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Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires ; — 
à GAND, à la librairie  H oste; — à ANVERS, à la librairie  L eg ros; — 
à LIÈGE, à la librairie  D e s o e r ;— à MONS, à la librairie  Dacqüin ; — 
à TOURNAI, à la librairie  V asseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de  Bruxelles.

N o u s  d o n n o n s  en  su p p lé m e n t à  
n o tre  n u m é ro  de  ce  jo u r  le  t i t r e  de 
l ’a n n é e  1 8 9 2 .

SO M M A IRE
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5e ch. (Prétendus actes de commerce, collection 
d’objets d’art, défenses pour la faire valoir, signa
ture d'effets de commerce, insuffisance pour former 
la qualité de commerçant.) — Tribunal civil de Bru- 
ocelles, l r® ch. (Accident à un passage à niveau, aver
tissement suffisant., enf ant inexpérimenté, faute des 
parents.) — Tribunal de commerce de Liège. (Acci
dent de travail, éclat de fer brûlant, rivage d’une 
tôle, responsabilité non établie.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e  : Tribunal desimpie police 
de Château-Thierry. (Bicyclette, approche d’une 
voiture, liberté de passer à droite ou à gauche.)

Ca n d id a t u r e  d e  M . l e  P r e m ie r  A vocat  G é n é r a l  
L a u r e n t  a  la  C o u r  d e  C a s s a t io n .

L e  T é m o ig n a g e  d e s  e n f a n t s  e n  J u s t ic e .
Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e . —  V a r ié t é s . —  B ê t i s ie r  ju d i

c ia ir e . —  B ib l io g r a p h ie . — M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n  : Rapport présenté au groupe local belge 

de l’Union Internationale de Droit Pénal.

JURISPRUDENCE BELGE
C o u r d ’a p p e l de B ru x e lle s  (5 e ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. F a ü q u e l .

16 décembre 1892.
DROIT CIVIL E T  DROIT COMMERCIAL. — 

p r é t e n d u s  a c t e s  d e  c o m m e r c e .  —  c o l l e c t i o n  
d ’o b j e t s  d ’a r t .  —  d é p e n s e s  p o u r  l a  f a i r e  

v a l o i r .  —  i n s t a l l a t i o n s .  —  i m p r e s s i o n  d e  

c a t a l o g u e s .  —  s i g n a t u r e  d ’e f f e t s  d e  c o m 

m e r c e .  —  IN SU FF ISAN C E POUR  FORM ER LA QUA

L IT É  D E COMMERÇANT.

Les dépensesy même excessives, fa ites  par un 
particulier , tant pour installer une col
lection d'objets d'art dans soit domicile 
que pour la publication de catalogues 
luxueux , se comprennent de la part d'un

R A P P O R T
p résen té  a u  g roupe local belge de l’U nion 

In te rn a tio n a le  de D ro it P énal.

p a r  M. A d .  P R I N S ,  P r é s i d e n t  d e  l ’U n i o n  ( i ) .

Messieurs,

m L’Union Internationale de Droit Pénal a, dans tous 
les pays, des cercles locaux nationaux. Ses mem
bres étudient les questions dont se préoccupe l’Union, 
organisent des assemblées périodiques où ils échan
gent leurs idées et communiquent le compte-rendu 
de leurs séances au Bulletin de l’Union. Ce n’est 
qu’ainsi d’ailleurs que des rapports féconds peuvent 
s’établir de paya à pays et que Ton imprime à la 
science un caractère véritablement international.

Nous inaugurons aujourd’hui le groupe local belge 
et je suis heureux de saluer sa formation en présence 
d e  mes deux chers et éminents collègues M08 von 
Liszt e t  von Hamel. U s  ont bien voulu foire coïncider 
leur voyage à Bruxelles avec la date de notre séance 
e t  je les remercie cordialement de ce témoignage de 
sympathie qui nous permet de nous constituer s o u s  
le s  auspices du Bureau de l’Union Internationale.

(1) Nous recommandons particulièrement ce travail 
à l’attention des jurisconsultes. Il est nourri des plus 
remarquables idées.

collectionneur qui désire vivre au milieu 
de ses collections, les fa ire  connaître, les 
montrer aux amateurs et en retirer ainsi 
satisfaction d'amour-propre, mais sont 
exclusives d'une pensée de spéculation.

La circonstance qu'à diverses reprises un  
particulier a donné en paiement à diffé
rentes personnes des effets de commerce et 
a même été poursuivi en paiement de 
ceux-ci devant le tribunal consulaire, n'a 
pas d'importance au point de vue de la 
qualité de commerçant ; ces fa its  le ren
dant seulement justiciable pour chacun 
d'eux de la juridiction commerciale, mais 
ne constituent pas par eux-mêmes Vexer
cice d'une profession habituelle (1).

Van Lyon-CL.esen.

Attendu que le commerçant est celui qui exerce 
les actes réputés commerciaux par la loi e t qui 
en fait sa profession habituelle ; que parm i les 
actes repris dans les articles *2 et 3 de la loi du
15 décembre 1872,1e seul qui puisse s’appliquer à 
la cause est tou t achat de denrées ou m archan
dises, pour les revendre soit en nature, soit après 
les avoir travaillées ou mises en œ uvre ;

Attendu que les éléments de la cause et les c ir
constances alléguées par l’intimé n’établissent pas 
qu’en form ant sa collection et en achetant cer
taines pièces à  des prix  quelquefois exagérés, 
l ’appelant agissait dans un esprit de spéculation 
et ava it pour but de revendre avec bénéfice ;

A ttendu, au contraire, que les dépenses exces
sives faites par l’appelant, tan t pour installer sa 
collection dans son domicile que pour la  publica
tion de catalogues luxueux, se comprennent de la 
part d’un collectionneur qui désire vivre au milieu 
de ses collections, les faire connaître, les m ontrer

(1) V. P a n d .  B .,  vis Acte de commerce, nos 1 et s . ; 
Commerçant, n°* 4, 5, 6 et 12,

Je n’ai pas à formuler un programme ou à affirmer 
des tendances qui sont suffisamment connues, mais 
je voudrais, Messieurs, dans cette séance, caracté
riser en quelques mots notre rôle et tracer rapide
ment aussi le cadre de nos travaux.

A mesure que la science progresse, on comprend 
mieux l’évolution des idées juridiques et les résultats 
que nous avons à attendre des transformations du 
Droit.

L’école métaphysique classique a placé l’homme si 
haut dans la nature que la raison ne peut plus l’at
teindre Fondant le droit sur la liberté morale, elle 
attribue à l’être humain une liberté tellement indé
pendante du monde extérieur, que l’on aboutit, avec 
elle, à la notion mystérieuse d’une volonté indétermi
née, capable d’agir sans motif ou contre tout motif et 
de vouloir en même temps les contraires, si bien que 
l’homme aurait pu avec le même caractère, au même 
moment, dans les mêmes circonstances, faire exacte
ment l’opposé de ce qu’il a fait.

L'école naturaliste, réagissant contre cette apothéose 
de l’homme, le rabaisse outre mesure. Fondant le droit 
sur les conditions d’existence de l’organisme social, 
armé de la physiologie, de la biologie, des sciences phy
siques, elle nous montre l’être humain entraîné fatale
ment dans le tourbillon des atomes comme une épave 
dans l’océan; et elle aboutit à la notion d’un être 
tellement dépendant de son organisme que ses actions 
deviennent un mécanisme pur et que l'idée de liberté 
et la loi morale s’évanouissent devant la loi physique.

La notion du Droit qui sortira de cette lutte d’écoles 
sera sans doute, comme le pense Fouillée, la synthèse 
de l’idéalisme et du naturalisme. Notre génération

aux am ateurs et en re tire r ainsi satisfaction 
d’amour-propre, mais sont exclusives d’unè pen
sée de spéculation ; qu’elles constituent en effet 
des dépenses complètement inutiles, n ’ajoutant 
rien à la  valeur marchande de l’ensemble de la 
collection ni à  celle de chaque objet dont elle se 
compose, et diminuant dans de notables propor
tions les bénéfices que la revente aurait pu faire 
es pérer ;

A ttendu d’ailleurs qu’il n’a pas été contesté que 
l’appelant a  été forcé de vendre, par suite de diffi
cultés financières ;

A ttendu que la circonstance qu’à diverses re 
prises l’appelant a  donné en payement à diffé
rentes personnes des effets de commerce et a 
môme été poursuivi en paiement de ceux-ci 
devant le tribunal de commerce, n’a pas d’impor
tance en la cause, ces faits rendant seulement 
l’appelant justiciable pour chacun d’eux de la j u 
ridiction commerciale, mais ne constituant pas 
par eux-mêmes l’exercice d’une profession hab i
tuelle ; que dans la  cause l ’appelant a  été sim ple
ment assigné en payement d ’une facture;

Quant a u x  faits dont Vintimé demande à fa ire  
preuve en ordre subsidiaire :

A ttendu que les tro is premiers ne précisent 
aucun nom, aucune date, aucun fait précis et sont 
trop vagues pour que la partie adverse puisse pré
parer la  preuve contraire ;

Que le quatrièm e fait n ’est pas probant ; qu’un 
collectionneur peut, sans faire acte de commerce, 
désirer faire exécuter les restaurations sous ses 
yeux ; qu’il n’est pas allégué que l’appelant en 
au ra it faites pour autru i moyennant salaire ;

Que le défaut de portée du cinquième fait re s
sort des considérations ci-dessus présentées ;

A ttendu qu’il résulte de ce qui précède que le 
prem ier juge n’éta it pas compétent pour sta tuer 
sur l’action en paiement du solde du compte ni sur 
la  validité de la  saisie conservatoire ;

prépare une conception du Droit qui, respectueuse de 
la liberté, de la raison, de la moralité et de la justice, 
acceptera les conquêtes des sciences naturelles. L’on 
y comprendra l’homme comme un être libre, c’est-à- 
dire doué d’une activité interne, spontanée et con
sciente, tendue vers le bien, d’unevolonté déterminée, 
il est vrai, par les conditions de l’organisme social, 
mais capable de s’élever progressivement à une liberté 
et à une moralité toujours plus grandes. Et l’on justi
fiera cette parole de Hegel : « L'histoire universelle 
est l’histoire de la liberté. »

En droit pénal, Messieurs, nous pouvons aussi tra
vailler à cette synthèse et les principes de l’Union lui 
fournissent les moyens d’y contribuer; car en ne sépa
rant pas artificiellement le délinquant de la société où
il vit, l’acte criminel de l’activité sociale dont il est 
une des manifestations, en laissant au contraire à l’in 
dividu, comme au groupe dont il fait partie, leur 
caractère d’organismes à la fois moraux, physiques 
et sociaux, nous aidons à la pénétration réciproque et 
à la conciliation des théories en présence.

S’il nous est difficile, à nous, juristes, qui apprécions 
surtout des faits particuliers, de concevoir ce qu’on 

appelle en philosophie la liberté d’indifférence ; s’il 
nous est difficile de comprendre qu’un homme, étant 
donnés son tempérament et son caractère, ses antécé
dents et ses passions, son éducation et son milieu, et 
les circonstances de son action, aurait pu, au même j 
moment, agir autrement qu’il ne l’a fait ; il nous est j 
toujours possible de reconnaître, étant donné dans une j 
société un idéal de bien, de moralité, de raison et de 
justice, qu’il aurait dû agir autrement qu’il ne l’a fait ; 
qu’il est vis-à-vis de ses concitoyens responsable de

E n  ce qu i concerne la demande de dom m ages- 
in térê ts fa ite  par l'appelant :

Attendu qu’il n’est justifié d’aucun dommage 
au tre  que les frais; que ceux-ci seront supportés 
par l’intimé ;

P a r  ces motifs, la Cour, entendu, en audience 
publique, Yavis conforme de M. TAvoca t Général 
T e r l i n d e n ,  m et à  n éan t les jugem en ts a  c^uo •, 
ém endant, d it que l’appe lan t n ’é ta n t p as  com 
m erçant, le  prem ier ju g e  é ta it  incom péten t ; d it 
n’y avoir lieu à allouer des dommages-intérêts ;

Condamne l’intimé aux dépens des deux ins
tances.

Plaidants : M M 63 E d m o n d  P i c a r d  et N i n a u v e  

c. J u l e s  L e j o u r .

T r ib u n a l  c iv il de  B ru x e lle s  ( l ro c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M . V a n  M o o r s ^ l .

26 novembre 1892.
(Deux espèces.)

DROIT CIV rL ET D RO IT A D M IN ISTR A TIF.
—  a c c id e n t  a  u n  p a s s a g e  a  n i v e a u . —  BAR

R IÈ R E .—  TYPES USUELS. —  FONCTIONS DU GARDE.

—  FERM ETURE. —  AVERTISSEM ENT SU FFISA N T.

—  ENFANT IN EXPÉRIM EN TÉ. —  FA U TE DES P A 

R EN TS.

Le fait de la ferm eture d'une barrière 
placée à un passage à niveau est un aver
tissement suffisant au public que l'endroit 
est dangereux et qu'il est défendu d'y 
passer.

Les divers types de barrière ou de clôture 
adoptés sur les lignes de l'Etat ont été 
admis et on ne peut lui imposer la charge 
d fen(ourer ses voies ferrées de barrières 
ou de clôtures complètement fermées ; 
notamment l'emploi de lisses en bois est

n’avoir pas agi autrement, et qu’il doit agir mieux à 
l’avenir. La notion du Devoir, substituée à celle du 
Pouvoir, notion si admirablement mise en relief par 
Fouillée, sauvegarde à la fois et le principe du droit de 
punir et celui de la responsabilité. La liberté morale 
reste ainsi en dehors des débats. — Et d’ailleurs si 
tous ne l’acceptent pas comme la cause des actes de 
l’homme, tous peuvent et doivent l’accepter comme la 
fin suprême et le but de l’humanité; comme l’idéal de 
l’avenir du monde. — Ces considérations personnelles 
sont d’un ordre bien théorique. Je ne crois pas avoir 
à  m’excuser d ’effleurer un problème qui domine 
les préoccupations de tous ceux dont la mission est 
de songer à  la justice répressive et je  passe à  la pra
tique, vrai champ d’action de l’Union Internationale. 
Je vous demande la permission de signaler, non pas 
toutes les questions, mais quelques-unes de celles qui, 
dans le grand mouvement contemporain pour les 
réformes pénales, sont de nature* à mon sens, à pou
voir, avec fruit, faire l’objet des délibérations du 
groupe local belge.

Il en est d’abord qui se rapportent au domaine de la 
pénalité. On admet depuis Bentham que la pénalité 
doit être utile et à mesure que l’on approfondit et que 
l’on comprend mieux le phénomène social de la cri
minalité, ce mot « utile » prend une signification de 
plus en plus complexe et de plus en plus élevée :

La pénalité doit être utile à  la fois à la société, au 
délinquant, à la victime de l’infraction.

A la société, car elle doit être pour celle-ci un moyen 
de défense ; elle sert à défendre l ’organisme social et 
l’idéal social contre ceux qui ne les respectent pas.

Au délinquant, car si elle doit l’intimider quand cela
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général et n'a jamais été interdit ou sé
rieusement critiqué.

Les fonctions du garde-barrière consistent 
à ferm er les lisses en temps opportun, à 
se placer su r  la voie, à droite du train  
arrivant et à lui faire face, de manière à  
pouvoir transm ettre, le cas échéant, des 
signaux.

Si un enfant est jeune et inexpérimenté 
au point de n'avoir aucune notion d'un  
danger même évident, ce sont les parents 
qui sont en faute de l'avoir laissé circuler 
seul dans un quartier traversé par une 
voie (4).

A. Tollebeek c. Etat Belge.
Atlendu que le demandeur a, par exploit en dale du

12 juin 1892, assigné l’Etat Belge en paiement d’une 
somme de 20,000 francs, à litre de réparation du dom
mage causé par l’accident dont son fils mineur a été vic
time le 17 octobre 1891, au passage ù niveau du chemin 
de fer de l’Etat, entre Jette-Salnt-Pierre et Berchem- 
Sainte-Agathe j 

Attendu que le fils Tollebeek, âgé de 8 ans, s’étant 
aventuré sur la voie, en passant en dessous de la bar
rière établie à cet endroit, a été renversé par un train et 
a eu la main gauche broyée; que pour démontrer la res
ponsabilité de l’Etat, le demandeur articule, avec offre 
de preuve, divers faits tendant à établir que la garde- 
barrière a commis des négligences dans l’exercice de ses 
fonctions, et que la barrière, consistant en une simple 
lisse en bois, était défectueuse et insuffisante ;

Attendu que la responsabilité de l’Etat ne peut être 
engagée ; qu’en effet il est constant qu’avant le passage 
du train qui a mutilé l’enfant du demandeur, la garde- 
barrière avait fermé les lisses, et se tenait du côté droit 
de la voie, faisant face au train en vue, conformément à 
l’art. 9 du service de la voie, au moment où l’accident 
s’est produit, que la garde-barrière n’est donc pas en 
faute; que ses fonctions consistent à fermer les lisses en 
temps opportun, à se placer sur la voie, à droite du train 
arrivant, et à lui faire face de manière à pouvoir trans
mettre, le cas échéant, des signaux ;

Attendu que l’existence d’une barrière fermée, comme 
dans l'espèce, est un avertissement suffisant pour le 
public que l’endroit est dangereux, et qu’on ne peut 
s’engager sur la voie; que les divers types de barrière 
ou de clôture adoptés sur les lignes de l’Etat, ont été 
admis, et qu’on ne peut lui imposer la charge d’entou
rer ses voies ferrées de barrières ou de clôtures complè
tement fermées ;

Attendu, dès lors, que le dilemme suivant peut être 
opposé à l’articulation du fait coté par le demandeur : ou 
l’enfant avait l’âge de discernement, et était capable de 
se garantir lui-même contre les dangers qu’offre la cir
culation sur les voies publiques; dans ce cas, il a commis 
une faute en passant sous la barrière ; ou l’enfant n’était 
pas capable de discernement : dans ce cas, ce sont les 
parents eux-mêmes, auxquels incombent la garde et la 
surveillance de leur enfant, qui sont en faute pour l’a voir 
laissé circuler seul dans des endroits traversés par une 
voie ferrée ou dans d’autres lieux qui présenteraient des 
dangers par la circulation incessante de voitures;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que l’acci
dent dont s’agit est dû uniquement à l’imprudence de la 
victime et que les faits articulés par le demandeur ne 
sont ni pertinents, ni relevants ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. B o e ls , Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, sans s’arrêter 
aux faits cotés par le demandeur, dont les uns sont con
tredits par les éléments acquis aux débats et dont les 
autres sont irrelevants ou non pertinents, déc la re  le 
dem andeur non fondé en son ac tion , l’en déboule 
et le condamne aux dépens.

Plaidants : MMea E l ia s  c . B r i f a u t  et F o u lo n .

V  ' ' ' "J

Ch. Degraeve c. Etal belge.
Revu le jugement de ce tribunal, en date du 28 février 

1891 ; ensemble les procès-verbaux des enquêtes directe 
et contraire en date des 9 et 16 décembre 1891, docu
ments produits en expédition régulière ;

(1) V. Civ. Charleroi, 30janv. 1888, J.T ., 249; — 
Civ. Charleroi, 27 juin 1890, J. T., 887; — P a n d .  B., 
v° Accident de chemin de fer, n08 7 86ts et 79. — Cons. 
Comm. Brux., G mai 1886, J. T., 777.

est nécessaire, elle doit aussi l’améliorer quand cela 
est possible et parfois même se transformer en pro
tection sociale, devenant alors d’autant plus efficace 
comme défense sociale qu’elle est plus réellement 
protectrice. Et c’est la statistique sociale, commencée 
par Quetelet, continuée par Ducpéliaux, Guerry, 
Von (Ettingen et M. H. Denis, qui nous révèle toute 
la grandeur du rôle de la protection dans la Justice 
répressive.

A la victime enfin, car la pénalité doit tendre à 
réparer le tort qui a été causé, et l’idéal de justice 
n’est pas complètement réalisé aussi longtemps que le 
préjudice subsiste et que le droit n’est pas rétabli.

Et comme la pénalité ne peut pas être tout cela en 
même temps, nous en arrivons ici, analogie frappante 
avec ce qui se passe dans l’ordre des phénomènes 
naturels de l’unité primitive du système pénal, à la 
différenciation des peines.

De là en faveur des délinquants primaires les 
mesures d’indulgence, la condamnation et la libéra
tion conditionnelles, le patronage, etc., et en faveur 
des enfants les mesures de protection dont en Belgique 
le Ministre de la Justice, M. Le Jeune, est l’initiateur 
et i’apôtre dévoué.

De là à l’égard des récidivistes le système de l’aggra
vation progressive des peines, ou bien celui de la sen
tence indéterminée dont M. Van Hamel et M. Thiry ! 
sont les défenseurs convaincus et autorisés.

De là, à l’égard des aliénés dangereux, l’établisse
ment d’asiles spéciaux dont partout aujourd’hui on 
reconnaît la nécessité; de là encore ce retour caracté
ristique aux tendances instinctives du Droit primitif.

Atlendu que, par le jugement précité, le demandeur 
avait été admis à prouver que la mort de son enfant était 
la conséquence d’une faute imputable à l'Etat, résultant 
notamment de la défectuosité des appareils de fermeture 
de la barrière établie au passage à niveau de l'avenue 
de la Reine, à Laeken, et de l’absence de surveillance 
suffisante exercée par le garde préposé au service de la 
dite barrière ;

Attendu qu’il appert des éléments de la cause et des 
enquêtes lant directe que contraire, que l’accident sur
venu le 12 août 1890 à la fille du demandeur, a pour 
cause unique l’imprudence de celle-ci; qu’en effet, il est 
établi que la barrière, consistant en deux longues parois 
en tôle pleine se rejoignant au milieu du passage, était 
fermée, et que le garde se trouvait au poste que lui as
signe le règlement, adossé à la barrière, au centre de 
celle-ci, regardant dans la direction du train arrivant ; 
que la fermeture de la barrière est hermétique dans sa 
partie inférieure jusqu’à une hauteur de 0m30 à 0ra40 
(dépositions des 2e, 4e, 5e et 8e témoins de l’enquête 
directe, 1er, 2e, 38 et 5e de l’enquête contraire) ;

Que la victime de l’accident a exercé une pression sur 
l’une des parties de la barrière, a ensuite enjambé 
celle-ci, et s’est glissée soudainement sous le bras du 
garde, dont les efforts pour ressaisir l’enfant sont restés 
infructueux (3e et 8e témoins de l’enquête directe, 1er de 
l’enquête contraire);

Attendu que toutes les mesures avaient donc été prises 
ponr avertir le public du danger et l’empêcher de s’en
gager sur la voie; que la présence de plusieurs per
sonnes, stationnant devant la barrière et attendant sa 
réouverture, démontre qu’il était interdit de passer, et 
que l’écarlement existant dans la partie supérieure de 
la clôture ne leur a pas fait croire que le passage était 
libre ;

Attendu que, dans ces circonstances, aucune faute ne 
peut être imputée à l’Etat; que d’ailleurs, le fait que la 
barrière était fermée, était un avertissement suffisant au 
public, et même pour la fille du demandeur, âgée de
12 ans, que l’endroit était dangereux et qu’il était dé
fendu d’y passer; que si l’enfant était encore trop jeune 
et inexpérimentée au point de n’avoir aucune notion 
d’un danger même évident, ce sont les parents qui sont 
en faute pour l’avoir laissé circuler seule dans un quar
tier traversé par une voie ferrée ;

Attendu qu’en vain le demandeur soutient que l’ob
stacle au passage doit être matériel, de telle sorte qu’il 
soit impossible de passer; qu’on ne peut, en effet, impo
ser au défendeur l’obligation d’établir aux passages à 
niveau des barrières ou des clôtures semblables pour en 
interdire l’accès à l’approche des trains; que, dans l'es
pèce, la barrière constituait, malgré le léger entrebâille
ment de ses panneaux, un obstacle au passage certes 
plus grand que les lisses en bois dont l’emploi est géné
ral, et n ’a jamais été interdit ou sérieusement critiqué ;

Attendu, en conséquence, que l’accident dont s’agit 
doit être attribué à l’imprudence ou à l’étourderie de 
l’enfant, et ne peut entraîner la responsabilité de l’Etat;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. B o els , Substi
tut du Procureur du Roi, en son avis conforme, déclare 
le dem andeu r non fondé en son ac tio n , l’en dé
boute et le condamne aux dépens.

Plaidants : MM°* R o b e r t  et F é ro n  c. B r i f a u t  et L e lo n g .

T r ib u n a l  de  c o m m erce  de  L iè g e .
P r é s i d e n c e  d e  M. D e p r e z .

2 novembre 1892.
D RO IT CIVIL. —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —  

c o n d i t i o n s  d e  l a  p r e u v e . —  RELATION DE c a u s e  

A  E F F E T . —  ÉCLAT DE FER BRULANT. —  RIVAGE 

D’UNE TÔLE. —  RESPONSABILITÉ NON ÉTABLIE.

Lorsque le demandeur ne précise pas la 
cause qui aurait déterminé l'accident des 
suif es duquel il poursuit la réparation, 
et qu'en supposant établis tous les faits  
dont il postule la preuve, cette cause 
n'apparaîtrait pas encore comme déler- 
minative de C accident, L'action doit être 
déclarée non fondée (1).

(1) V. Civ. Mons, 28 juin 1889, J. T., 1177 et le 
renvoi ; — Civ. Louvain, 25 juillet 1889, J. T., 1195 ;— 
Civ. Brux., 10 mai 1890, J . T., 791.

Je parle de l’idée émise par Spencer et reprise par 
différents criminalistes, d’introduire dans la pénalité, 
quand le moyen s’en présente, un élément de répara
tion au profit de la partie lésée. En attribuant à la 
société d’une façon plus précise le devoir de veiller 
aux intérêts de la partie lésée, en revenant dans cer
tains cas à l’antique fusion de la justice pénale et de 
la justice civile, on se rapproche de la conception de 
la justice commutative.

Il y a ensuite, Messieurs, une catégorie de questions 
dont l’étude a pour but de donner aux lois pénales 
quelque chose de plus sincère. — Ces lois se complai
sent trop souvent dans une sorte d’idéologie abstraite; 
il faut les mettre à même de mieux saisir la  vie sociale 
dans sa réalité. Dans cet ordre d’idées, l’on en revient 
toujours à la même conclusion : la vraie mission du 
juge consiste bien plus à apprécier le caractère plus 
ou moins antisocial du coupable, le degré d’intensité 
du mobile antisocial qui le pousse, qu’à constater ma
chinalement si les éléments de la définition théorique 
du délit sont réunis. — Et il ne s’agit pas seulement de 
tenir compte dans la législation de la division en 
délinquants primaires et en délinquants professionnels 
dont le code ne s’occupe pas.

Dès qu’on adopte le point de vue social dont je 
parle, la fragilité du code apparaît immédiatement. 
En 1875 déjà, l’illustre criminaliste dont l’Union a eu 
récemment à déplorer la perte, M. de Holzendorff, en 
donnait un exemple. Il faisait remarquer combien la 
notion de la préméditation est factice. Est ce qu’en 
effet, un amant trompé qui, poussé peu à peu par la 
jalousie, en arrive à décider de tuer sa maîtresse, 
prépare son projet et l’accomplit, n’est pas moins dan-
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Il en est ainsi lorsque l'accident a consisté 
en ce qu'un éclat de fer brûlant aurait 
sauté pendant le rivage ud'ne tôle et 
aurait atteint le demandeur à l'œil, si 
le demandeur n'offre pas de prouver 
que l'éclat s'est détaché par la faute ou 
t  incapacité de l'ouvrier riveur ou par le 
mauvais état du matériel.

Bollen c. Ualbart et Cle.
Dans le droit :
Attendu que l’action du demandeur tend à faire con

damner les défendeurs au payement d’une somme de
25,000 fr. à titre de dommages-intérêts; que cette action 
est fondée sur ce que, dans le courant d’aoùt 1889, le 
demandeur, alors occupé comme ouvrier à la sucrerie 
de Liers, aurait été blessé pendant son travail par suite 
de la faute ou du peu de prévoyance des défendeurs ;

Attendu que les défendeurs dénient toute responsabilité 
de l’accident survenu au demandeur; que dès lors 11 in
combe au demandeur d’établir que les blessures dont il 
a été atteint et l’accident dont il a été victime ont eu pour 
cause une faute ou une imprévoyance engageant la res
ponsabilité des défendeurs;

Atlendu que, dans cet ordre d’idées, le demandeur offre 
la preuve d’une série de faits qu’il estime aptes à établir 
celle responsabilité;

Attendu, toutefois, que le demandeur ne précise 
même pas la cause qui aurait déterminé l’accident des 
suites duquel il poursuit la réparation ; qu’en supposant 
établis tous les faits dont il postule la preuve, cette cause 
n’apparaît pas encore comme délerminative de l’accident 
du mois d’août 1889; qu’en effet cet accident a consisté 
en ce qu’un éclat de fer brûlant aurait sauté pendant le 
rivage d’une tôle et aurait atteint le demandeur à l’œil ; 
que le demandeur n’offre pas de prouver que cet éclat 
s’est détaché par la faute ou l’incapacité de l’ouvrier ri
veur ou par le mauvais état du matériel; qu’il est notoire 
au contraire que, dans tout travail de forge ou de 
rivage, semblables éclats se produisent quelle que soit 
l’aptitude de l’ouvrier; qu'ils constituent le risque delà 
profession à laquelle ils sont inhérents;

Attendu qu’il suit de ce qui précède que la preuve 
offerte manque de pertinence;

Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à la preuve 
offerte par le demandeur, le déc la re  non fondé en 
son action , le condamne aux dépens.

Plaidants : MM«8 M a g n e tte  c . D éguisé .

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
F R A N C E

T r ib u n a l  de s im p le  p o lice  de  C h â 
te a u - T h ie r ry .

P r é s i d e n c e  d e  M .  M a g n a u d .

30 septembre 1892.
DROIT AD M IN ISTRA TIF E T  DROIT PÉN A L.

—  BICYCLETTE. —  APPROCHE D’UNE VOITURE. —  

POLICE DU ROULAGE. —  LIBERTÉ DE PASSER A 

DROITE OU A GAUCHE.

Une bicyclette ne saurait être considérée 
comme un  véhicule mais bien comme une 
monture mécanique.

Les dispositions qui imposent à tout roulier 
ou conducteur de se ranger à sa droite à 
l'approche de tout autre voiture, de façon 
à lui laisser au moins la moitié de la 
chaussée, ne sauraient s'appliquer aux  
personnes qui sont en selle sur une m on
ture quelconque ; celles-ci peuvent passer 
à droite et à gauche.

Réciproquement, le conducteur d'une voi
ture en livrant à un bicycliste un passage 
reconnu très suffisant du  côté droit de sa 
voilure, n'a contrevenu en aucune façon  
à la police du roulage.

M ... c. C...
M. M ... monté sur sa bicyclette, rencontra sur

sa route la voiture de M. C ..., lequel, au lieu de

gereux que le voleur de profession qui, dans l’exécu
tion du vol, rencontre soudain un témoin gênant et le 
tue sans rien avoir prémédité? Dans le premier cas 
le mobile est purement passionnel, dans le second il 
est anti-social. Pourtant, dans le premier cas, il y a 
assassinat ; dans le second, il n'y a que meurtre, d’après 
notre Code.

Aussi la conscience publique est-elle ici en désac
cord avec la loi, et les jurés rendent-ils souvent des 
verdicts que les juristes ne comprennent pas, qui ne 
sont que l’expression de ce désaccord et révèlent 
l’utilité d’une réforme.

Enfin, Messieurs, je signalerai à votre attention, 
parmi tous les problèmes actuels, une troisième caté
gorie d’objets d’étude : le législateur a à simplifier 
à la fois la classification des infractions, l’organisa
tion judiciaire et la mission du juge; il a à fournir à 
ce dernier des règles plus concrètes, plus vivantes, 
plus humaines que celles qui constituent l’engrenage 
compliqué dans lequel il se débat aujourd’hui.

La science moderne impose au juge le devoir de 
tenir mieux compte de la nature individuelle du délin
quant et de son milieu social. Comment arriver à ce 
résultat? Non pas en substituant à la scolastique 
juridique qui a envahi le prétoire des tribunaux, une 
scolastique médicale qui exigerait du juge des connais
sances anatomiques, physiologiques, psychiatriques et 
autres trop difficiles à acquérir,mais en décentralisant 
la justice répressive; en remplaçant le tribunal imper
sonnel et symbolique, jugeant d’après un formalisme 
étroit et rigide par un juge local jugeant d’après les 
règles du bon sens et du cœur et avec l’expérience 
des hommes et de la vie. Si l’on veut individualiser la
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se ranger sur le côté droit du chemin, laissa au 
bicycliste un passage du côté droit de sa voiture. 
M. M... tomba de sa machine et une discussion 
s’éleva entre lui et le conducteur de la voiture.

A la suite de cette altercation, M. C... fut pour
suivi devant le Tribunal de simple police en ra i
son de violences exercées contre M. M ..., e t d’in
fraction à l’article 9 du décret du 10 août 1852 
concernant la  police du roulage.

Le Tribunal a  rendu le jugem ent suivant :

Le Tribunal,
Attendu que, s’il est établi par les débats que C... a 

posé sa main sur l’épaule de M... d’une manière assez 
brulale et placé le manche de son fouet au devant de sa 
figure, 11 n’en résulte pas que ces faits quoique em
preints d’une certaine violence, aient fait choir sur la 
route le dit M... ainsi que la bicyclette qu’il montait; 
qu’il apparaît, au contraire, que la projection du plai
gnant sur le sol provient du choc de sa bicyclette contre 
un tas de cailloux placé si près de la roue gauche de la 
voilure conduite par C... qu’il était tout à fait imprudent 
de sa part de s’engager dans un si étroit passage;

Attendu que C... n’a en réalité ni frappé, ni blessé M .. 
qui s’est relevé sans la moindre contusion et même sans 
avarie pour sa machine, ainsi qu'il l’a déclaré; qu’en 
conséquence, les faits de violence relevés à la charge de 
C... ne présentent pas le caractère de ceux visés par 
l'article 311 du code pénal, mais rentrent dans la caté
gorie de ceux qui sont prévus et réprimés par les 
articles 311 du code pénal, mais rentrent dans la caté
gorie de ceux qui sont prévus et réprimés par les articles 
600 et 605 de la loi du 3 brumaire an IV ;

Sur la contravention connexe à la police du roulage :
Attendu que C... est également poursuivi pour ne 

pas s’être rangé sur le côté droit de la roule à l’approche 
delà bicyclette de M..., conformément à l’article 9 du 
décret du 10 août 1852, et d avoir ainsi contrevenu à la 
police du roulage ;

Attendu, en effet, qu’aux termes dudit article, tout 
roulier ou conducteur de voiture doit se ranger à sa 
droite à l’approche de toute autre voilure, de façon à lui 
laisser libre au moins la moitié de la chaussée ;

Mais atlendu qu’une bicyclette ou machine du même 
genre ne saurait être considérée comme un véhicule, 
mais bien comme une monture mécanique ;

Qu’aucune obligation de la nature de celles auxquelles 
sont astreints les conducteurs de voitures par l’article 
précité, n’est imposée aux personnes qui sont en selle 
sur une monture quelconque ; qu’il leur est loisible de 
passer à droite ou à gauche des véhicules qu’ils rencon
trent et à ceux-ci de leur livrer le passage du côté qu’ils 
trouvent le plus avantageux ;

Que si certains règlements administratifs ou munici
paux qui, d’ailleurs, ne sauraient avoir aucune Influence 
sur les décisions interprétatives de l’autorité judiciaire, 
imposent à ceux qui font usage de vélocipèdes diverses 
obligations, notamment d’être munis d’une lanterne, 
d’un cornet avertisseur, d'un grelot tout comme un vé
hicule, c’est évidemment pour préserver les passants des 
accidents que ces machines, dont les roues sont généra
lement revêtues de caoutchouc, ne manqueraient pas 
d’occasionner en raison du peu de bruit produit par leur 
approche, accidents qui sont beaucoup moins à redou
ter de la part d’une monture animée dont les sabots 
résonnent fortement sur le sol et servent ainsi d’avertis
seur à grande distance ;

Attendu, en outre, que toute voilure est passible d’un 
impôt annuel et qu’aucune taxe ne frappe les véloci
pèdes; qu’ainsi, même au poînt de vue fiscal, une ma
chine de ce genre n’est pas considérée comme un véhi
cule ;

Attendu, en conséquence, que C..., en livrant à M... 
en selle sur sa bicyclette un passage reconnu très suffi
sant du côté droit do sa voilure, n’a contrevenu en au
cune façon à la police du roulage ;

Qu’il échet, de ce chef, de le renvoyer des fins de la 
poursuite, sans dépens ;

Par ces motifs, renvo ie  C .. des fins de la  p o u r
su ite  du  chef de violences de l'espèce p rév u e  
p a r  l’a r tic le  311 du  code p én a l e t  du  ch e f de 
con traven tion  à  la  police du ro u la g e  ;

Le condam ne à trois journées de travail pour vio
lences légères ;

peine, il faut individualiser la justice et placer le juge 
près des justiciables.

Le tribunal qui juge au ch ;f-lieu, dans les grands 
centres, ne connaît pas la population du ressort et 
juge souvent dans le vide, d aprés des règles sèches et 
froides.

Le juge local, qui vit dans un petit groupe organi
que dont il étudie les habitudes et les mœurs, apprend 
à le connaître, et bientôt, au lieu d'une entité abstrai te 
jugeant des délits abstraits on trouve un hom "e 
jugeant des hommes, auxquels il est rattaché 
par des liens sociaux, et dont il peut en connaissance 
de cause apprécier la nature, les dispositions, les 
tendances, le caractère.

Il suffit de songer aux Dicastéries d’Athènes, aux 
justices corporatives de nos provinces au moyen âge, 
aux Officialités, aux juridictions disciplinaires ou 
professionnelles, et même aux juges de paix de nos 
petits cantons ruraux pour constater que c’est là où 
le magistrat répressif est en rapports constants avec 
la population que la justice répressive est le mieux 
rendue.

J ’ajoute, d’ailleurs, que dans la science pénale 
moderne, il y a également une tendance à simplifier 
la division des infractions. La Hollande, en réduisant 
les infractions à deux catégories, les délits et les.con- 
traventions, a donné l'exemple. L’Italie l’a suivie. Or, 
pour toute la catégorie des infractions légères., il est 
évident que la meilleure justice, encore une fois, est 
celle qui juge sur place et à l’instant où le fait est 
commis. — Le progrès actuel est donc dans le sens de 
la réduction du nombre des magistrats répressifs 
dans les grands centres et de la multiplication des
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Le condamne en tous les dépens;
Fixe au maximum la durée de la contrainte par corps.

N o te . — Consulter une décision du Juge de paix de 
Boulogne sur-Mer, rapportée dans la Gazette des Tribu
naux du 22 août 1891, qui Juge que le vélocipède n’est 
pas une voiture.

(Gazette des Tribunaux.)

--------------- «----------------

C an d id a tu re  de M. le  P re m ie r  A v o ca t G énéral 
L a u re n t à. la  Cour de C assa tion .

Le B ie n  public du 27 décembre dernier s’est 
occupé de l’article paru dans le Journa l des T r i• 
bunaux  dimanche. Il dit notamment :

La Cour d’appel de Bruxelles compte 41 magistrats 
do magistrature assise et 11 de magistrature debout, 
soit ensemble 52.

La Cour d’appel de Liège a 27 magistrats de la pre
mière catégorie, 7 de la seconde, soit ensemble 34.

Enfin, la Cour d’appel de Gand en a respectivement 
21 et 6, ensemble 27.

Dans ces conditions la réparlition proportionnelle 
des sièges à la Cour de cassation donnerait 8 sièges à 
la Cour d’appel de Bruxelles, 5 à celle de Liège et 4 à 
celle de Gand.

Mais la Cour de Bruxelles a su se tailler la part du 
lion dans la Cour suprême car elle a absorbé seule 
tout le Parquet, soit trois places, plus tout le Greffe, 
soit encore trois places. Total : quatorze places sur 
vingt-trois !

Ce n’est pas tout : la Cour de Bruxelles a encore 
ajouté à ses conquêtes une neuvième place de conseil
ler et celle-là au détriment de la Cour de Gand. Elle 
possède donc déjà 15 places sur 23 et voudrait, dans 
cette situation, en accaparer encore une dixième, au 
détriment encore une fois de la Cour de Gand, et en 
favorisant de ses suffrages un candidat qui a fait son 
stage et passé toute sa carrière judiciaire à Bruxelles 
et ne sait pas un mot de flamand !

Conclusion : si M. Le Jeune veut faire une nomina
tion impartiale, conforme à l ’équité et aux usages 
reçus, il s’inspirera des présentations si bien motivées 
qui ont été faites par le Sénat, précisément pour pro
tester contre une candidature anormale, dictée par le 
favoritisme et par des considérations étrangères à la 
bonne administration de la justice.

Le B ien  public  qui parie aujourd'hui, tard ive
m ent, statistique et justice d istributive en tre  les 
diverses cours, ava it une toute au tre  attitude 
dans son numéro du 20 décembre, au lendemain 
du vote de la Cour suprême. Il signalait alors la 
candidature de M. L auren t comme une « candi
d a t e  de combat », de nature, si elle était suivie 
de nomination, À « aggraver encore les tendan es « 
de la juridiction suprême à « ram ener » la Consti
tution belgeaux «véritables traditions delàR évo 
lution française et même aux servitudes et aux 
abus de Tancien régime ». 11 conviait « le Sénat 
conservateur », « dans l ’in térêt des justiciables », 
« à  infliger un  nouvel échec à  un  libéralisme 
intolérant et m ilitan t, investi déjà d 'une trop  
for le prépondérance dans les sphères que devra it 
habiter seulement la sereine im partia lité de la  
Justice . »

C 'était donc bien au tre  chose que de la  s ta tis 
tique. C’é ta it un appel aux  passions de parti et 
une dénonciation des opinions politiques et re li
gieuses d’un m agistrat, pris à  partie  de ce chef, et 
signalé comme un péril pour l ’ordre public.

C’est ce qui a provoqué notre protestation. Elle 
devait ê tre  bien légitim e pour qu’aujourd’hui, 
comprenant la faute qu’il av a it commise, le Bien  
Public  change de gamme et ne se place plus que 
sur le terrain , plus calme, d'une répartition  des 
sièges de Cassation en tre  les trois cours d ’appel.

C’est ce que nous nommions « un p rétex te »,

juges locaux, dans les petits centres (1). — La santé 
résulte de la plénitude de la vie organique et la vie ne 
choisit pas des hauteurs où elle trône dans l'isolement ; 
elle est répandue partout. — La justice, comme la 
vie, doit être répandue dans tout le corps social.

Messieurs, je viens de signaler aux délibérations du 
groupe local quelques-unes des nombreuses questions 
qui préoccupent le monde des savants. —Je suis bien 
loin d’av jir épuisé la série des problèmes qui sollici
tent nos méditations. Car dans ce domaine du Droit 
pénal, qui devient, de plus en plus, de la sociologie 
criminelle et touche à toutes les régions de l’activité 
intellectuelle, le difficile est non pas de développer, 
mais de se restreindre.

C’est d’ailleurs à vous, Messieurs, qu’il appartient 
de donner Vimpulsion à notre travail commun pour le 
progrès du Dro.t pénal. Avec des éléments comme ceux 
que je rencontre ici, je ne doute pas du succès.

Je déclare constitue le groupe Belge de VUnion 
Internationale de Droit pénal. .

(1) Voir aussi le rapport présenté à la Fédération 
des Avocats, en novembre 1887, par M. Edmond 
Picard, sur le Juge Unique.
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destiné à masquer le côté politique de l’incident. 
On a vu plus haut que nous avions de bonnes ra i
sons pour le dire.

Mais actuellement que le loup se fait agneau, 
serrons de plus près cet aspect particulier de la 
question, après avoir pris acte que nos adver
saires eux-mêmes se sont rendu compte de ce 
qu’il y  a  d’odieux et de m alséant à  mêler la 
politique au recrutem ent de nos corps judiciaires.

Assurément, quand il s’ag it de rechercher la 
composition la m eilleure de la Cour suprême, c’est 
celle-ci qui apparaît comme la « meilleure appré
ciatrice ». Loin des lu ttes politiques, au milieu du 
monde judiciaire , composée d’hommes pris dansles 
trois cours d’appel, elle offre d’exceptionnelles 
garanties quand elle choisit à  l'unanim ité. M. Lau
ren t a  été désigné dans ces conditions, notamment 
par les Conseillers flamands venus de Gand. Com
ment croire que tous les M agistrats de la Cour de 
cassation, en agissant ainsi, auraient, sans aucune 
exception, obéi à  des idées de « favoritisme » et à 
des « considérations étrangères à  la  bonne admi
nistration de la Justice » ?

Une telle supposition est grotesque et injurieuse.
Il suffit de nommer les Conseillers de la  Cour 
suprême pour la détruire. I l n’en est pas un dont 
la  personnalité ne proteste contre une telle suppo
sition.

Que vaut M. Laurent? voilà la question domi
nante et d ’in térêt public. Est-il un m agistrat, un 
jurisconsulte d’un hau t et indiscuté m érite? A-t-il 
rem pli ses fonctions avec in tégrité  e t science P 
Sera-t-il pour la  Cour une acquisition précieuse ? 
Contribuera-t-il par ses connaissances e t la tour
nure de son esprit à assurer aux délibérés un 
excellent facteur de plus pour a rriv er à  dégager 
la vérité juridique? A un autre point de vue, son 
nom n’est-il pas glorieux et ne m érite-t-il pas de 
conserver une place élevée dans notre édifice 
judiciaire ?

L’affirmative n’est pas douteuse. Pas une voix, 
non pas une, n’oserait s’élever pour le contester.

Pourquoi alors faire à la Cour suprême l’ou
trage de lui dire qu’à l’unanimité elle s’est trom 
pée, qu’elle a  obéi à  des mobiles répréhensibles, 
e t, en somme, qu’elle est incapable do discerner 
ce qu’est un bon m agistrat ?

Justice distributive entre les cours d’appel ! 
Mais il n’y  a  aucune loi qui prescrit cet arran g e
ment défait. Si, en général, il peut plaire et m érite 
d’être observé, les circonstances ne se sont pas 
fait faute de dém ontrer qu ’en le suivant rigoureu
sement et judaïquem ent, on aboutit parfois à  des 
iniquités ou à des inconvenances morales. Aussi 
a-t-on trouvé de suffisantes raisons chaque fois 
qu’il a  fallu y  faire exception. Tel le cas de 
M. De Longé qui, quoique dans des conditions 
moins favorables que M. Laurent au  point de vue 
de l’origine gantoise, a  été promu au siège d’un 
conseiller venu de Gand.

M. L aurent est, croyons-nous, né à  Gand, tout 
au moins sa famille s’y  est établie; son illustre 
père y a professé avec une gloire éclatante, et a 
donné à la cité flamande un renom juridique d’une 
portée immense. En voilà plus qu’il n’en faut pour 
calm er les timorés.

Suivre le Sénat sera it, nous le répétons, fa ire  
un coup de parti, ou trager la Cour de Cassation, 
la  discréditer devant l’opinion, in troduire violem 
ment la politique dans le recrutem ent jud ic ia ire , 
ir r ite r  l’opinion. Cette faute énorme, nous sommes 
convaincus qu’elle sera évitée par un m inistère 
qui, de plus en plus, grâce aux esprits élevés et 
ju stes  des hommes qui le composent, acquiert 
un renom de droiture et d’im partialité. Il saura ne 
pas s’exposer au risque de jouer en une heure ces 
sym pathies grandissantes, de revenir à  son point 
de départ e t de se voir compromis auprès de 
tous ceux (nous nous y  plaçons) qui ont, en lui ren
dant justice , contribué à sa force et à  sa popula
rité .

Nos lecteurs ont compris, e t plusieurs savent, 
par des renseignem ents plus intimes, que nous 
n’agissons en tou t ceci’par aucun motif d’am itié ou 
de relations personnelles. M. L auren t pourrait 
ê tre  le prem ier à  ;le dire et s’étonnera peut-être 
de nous voir prendre aussi résolum ent parti pour 
lui. C’est qu’il s’ag it moins de lui que d’intérêts 
de prem ier ordre : ceux de l’exclusion des que
relles politiques du domaine de la Justice.

L E  TÉMOIGNAGE DES ENFANTS
EN  J U S T I C E  (i)

Ceci n’est pas un conte de Noël, c’est le récit aussi 
modeste que fidèle d’un drame émouvant dont l’erreur 
d’un médecin fut la cause unique.

Au mois d’août dernier une honnête veuve de Dison, 
appartenant à la classe ouvrière, remarqua un déran
gement spécial chez sa jeune fille, âgée de 15 ans, et 
affligée d’une infirmité intellectuelle et physique. 
Elle conduisit chez un médecin voisin cette petite 
innocente pour consulter ce praticien. Celui-ci après 
avoir examiné l’enfant déclara à la mère qu’elle avait

(1)V. J. T., 1892, p. 461 et les nombreux renvois, 
748, 862, 895 et 1019.
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été victime d’un abominable attentat (le viol) dont les 
traces,disait-il,étaient manifestes. La pauvre femme, 
qui ne se doutait même pas de cela, et qui jusque là 
attribuait à une crise de son âge les phénomènes 
observés sur sa fille, fut complètement bouleversée 
par les révélations du docteur. Elle rentra chez elle 
bien triste et un peu irritée aussi contre la petite 
victime qui lui avait caché Jusque là un événement si 
grave.

E t ici commence un épouvantable malentendu : 
« Dites-moi qui a joué avec vous, dit la mère, à sa 
fille, qui s’est permis de familiarités avec vous. » Et 
l’enfant de répondre, dans son innocence : « Personne, 
mère, personne, je vous assure. » La mère se fâcha et 
menaçant la petite qu’elle pouvait croire coupable de 
mensonge tout au moins, reprit alors : « Oh ! ne me 
dites pas cela, ne cherchez pas à nier plus longtemps, 
vous serez châtiée si vous continuez.» La crainte, qui 
est toujours plus grande chez les faibles d’esprit que 
chez les autres, amena l’enfant à confesser ce qui 
n'était jamais arrivé pour éviter la punition. Elle dit 
enfin : « Un tel, M. H...; en citant le premier nom qui 
lui vint à l’esprit et qui était précisément un voisin, a 
joué avec m oi.— Où? —Dans la cave. — E t il a 
fait ceci, n’est-ce pas? — Oui. — Et encore cela? — 
Oui. » E t chaque /ois la mère suggère sans le savoir 
un détail nouveau et horrible à la petite malheu
reuse, qui ignorait tout cela jusqu’à ce moment.

Quelques jours après, le sieur H... fut arrêté et jeté 
en prison, malgré ses dénégations les plus énergiques. 
Un rapport médical affirmant positivement le viol et 
les déclarations de la petite fille à l’officier de police, 
accusants formellement H., avaient paru des indices 
suffisants pour cette mesure au magistrat instructeur, 
très éclairé et très expérimenté pourtant,qui avait été 
chargé d’éclaircir cet affaire. Ce qui arriva ici au sieur
H... aurait pu vous arriver, cher lecteur,comme à moi- 
même, si nous avions eu le malheur d’être connus de 
la petite X...,et nous serions encore bien contents alors 
de pouvoir nous en tirer comme lui avec une semaine 
de prison et, ce qui est plus sérieux, une brèche dans 
notre honneur.

Ce fut la prudence du magistrat qui évita de 
plus grands malheurs à H .. Dès que ce dernier fut 
arrêté, le magistrat se mit en mesure de rem
plir les formalités exigées par la loi pour pouvoir 
soumettre la petite fille à une exploration corporelle 
par le médecin légiste. Une ordonnance de la chambre 
du conseil est pour cela nécessaire. L’accusé doit en 
outre être averti en temps opportun du jour et de 
l’heure où cette exploration doit avoir lieu, afin qu’il 
puisse déléguer un médecin pour l’y représenter. 
Toutes ces formalités et les précautions que doit 
prendre le médecin expert en pareil cas exigent 
quelques jours. On procéda néanmoins avec toute la 
célérité compatible avec la prudence : la mission im
posée au médecin légiste, le 19 août, fut exécutée le 
21 août à midi. En présence de la mère de la prétendue 
victime et d’un médecin délégué par l’accusé, 
le docteur Cryns, de Verviers, constata que la petite 
fille é ait absolument vierge et cela de façon à exclure 
toute hypothèse comme toute possibilité de l ’a t t e Q ta t  
odieux dont il ôtait question.

« L’affaire n'est pas si grave qu’on le crie », dit 
M. Cryns à la mère.

A ce moment la petite crut devoir soulager sa con
science trop longtemps opprimée et lançant à sa mère 
un regard de reproche qui n’échappa pas au docteur ; 
« C’est juste, dit-elle, je  vous l’ai dit de prime abord 
que cet homme ne m’avait rien fait, qu’il ne m’a pas 
même touchée. «

E t la mère fort décontenancée quitta la maison du 
médecin en cherchant à s'excuser.

Le lendemain, l’expert remettait son rapport au 
juge d’instruction : il apprit de celui-ci qu’il existait 
un rapport médical diamétralement contraire et affir
mant le crime chez la petite X..., aussi formellement 
que M. Cryns en écartait même la possibilité.

Le médecin légiste supplia par écrit le juge de 
désigner un expert d’une autorité incontestée, notam
ment un professeur d’une de nos Universités, pour 
trancher le différend qui existait entre lui et son con
frère. M. le juge d’instruction ne crut pas devoir 
acceder à ce désir : il interrogea la jeune fille qui 
retracta complètement sa déposition faite devant le 
commissaire de police, et proclama l’innocence com
plète de H... Alors on rendit la liberté au prévenu qui 
put retourner chez sa femme et ses enfants, en proie 
depuis huit jours aux plus cruelles alarmes.

Il intenta une action civile au médecin qui par sa 
légèreté, prétendait-il, lui aurait causé un tort matériel 
sérieux et une atteinte peut-être irréparable à sa 
réputation : car les soupçons continuaient à planer 
sur lui dans le public.

Les choses en étaient là lorsque survint, il y a
15 jours, un événement imprévu aussi malheureux 
pour la petite fille, cause innocente de tout le mal, 
que favorable à son prétendu agresseur : la petite X... 
mourut le 10 courant après une maladie cérébrale à 
laquelle la prédisposait une malformation physique 
des organes de la pensée et dont l’évolution avait été 
hâtée, au dire du médecin traitant, par les émotions 
pénibles des derniers temps et, qui sait, peut-être par 
le remords.

Le décès de cette pauvre petite fille fut le signal, 
dans certaine presse, d’un déchaînement de fureur 
contre la justice qui était refusée aux pauvres et 
contre le prétendu coupable qui se promenait en 
liberté alors que sa victime avait succombé. Chose 
plus odieuse encore, on fit signer à la malheureuse 
mère X ... une supplique au Procureur général de 
Liège demandant justice contre le mauvais vouloir 
ou l’incurie des magistrats de Verviers.

Ces manœuvres devaient trouver bientôt leur récom
pense.

Le Procureur Général renvoya au parquet de Ver
viers la missive de la veuve X... avec prière de faire 
un supplément d ’instruction et une nouvelle expertise, 
en recommandant de recourir à des experts suffisam
ment nombreux et compétents pour que toute contes
tation fut à l’avenir évitée. On fit appel aux deux mé
decins légistes de Liège, MM. Grenson et Lenger, qui,
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de concert avec M. Cryns, établirent à l’évidence même 
que jamais la petite X... n’avait ôté victime du pré
tendu attentat que le médecin disonais a cru constater 
là ou il n’existait rien de semblable.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e s  E r r e u r s  ju d ic ia ir e s  (i).

Encore un innocent qui a failli être exécuté.
On attendait de jour en jour, à Ostrowo, en Posna- 

nie, l’arrivée du bourreau. Le condamné était un 
aubergiste de Kucharki, nommé Treriak; il était 
accusé d’avoir assassiné un gendarme. Or, il y a une 
quinzaine de jours, un paysan de cette commune a 
avoué à son lit mort avoir tué le gendarme à qui il 
avait voué une haine féroce. Le parquet a rouvert 
l'instruction.

** *
Le tribunal correctionnel de Rottweil, dans le 

Wurtemberg, a proclamé ces jours-ci, sur les conclu
sions du ministère public, l’innocence absolue d’un 
domestique, André Pfau, condamné pour vol, le 
11 mars 1890, à 30 mois de réclusion, et qui avait 
purgé complètement sa peine. Le véritable voleur, le 
tailleur Sthor, qui était en aveu, a été condamné à un 
an de réclusion,

VARIÉTÉS

Les pigeons du  P a la is  de ju stice  de B ru x e lles .

Nous nous demandions depuis quelque temps déjà 
ce qu’ils étaient devenus, ces aimables et gracieux 
hôtes de notre Palais. Nous ne voyions plus leur 
essaim joyeux tournoyer au-dessus des steppes fan
geux de la place Poelaert — puis, à l’appel de la 
bonne femme nourricière — s’abattre, nombreux et 
gentiment gloutons, sur le sol où, pleins d’une con
fiance injustifiée dans les hommes, ils allaient, dans 
leur joli dandinement de volatiles, poursuivre leur 
nourriture jusque entre les jambes des magistrats de 
la suprême.

Ils nous avaient pourtant toujours été fidèles. Ils 
nous avaient suivis lors de notre départ du vieux 
palais dont ils égayaient de leurs roucoulements et de 
leurs amours, les chapiteaux et architraves. — Qu’ils 
ôtaient heureux et confiants f Un jour même — il m’en 
souvient — il fut en haut lieu question de leur appli
quer un châtiment exemplaire, l’un d’eux s’ôtant per
mis, dans un accès de familiarité tendre, d’étoiler la 
manche d’un avocat général.

Cet orage s’était calmé, cependant, à l ’intervention 
d'un conseiller perspicace qui montra le danger d’une 
répression qui pouvait frapper l’innocent en même 
temps que le coupable. On se contenta d’un avertis
sement d'être plus circonspects à l'avenir et les 
jolis impertinents, sensibles à cette indulgence, pro
mirent d’épargner désormais à la Magistrature les 
témoignages trop directs de leur considération distin
guée. Depuis ce jour, aucune redingote magistrale 
n’avait eu à se plaindre d’eux.

Ils se gênaient moins avec les avocats ainsi qu’avec 
les gendarmes dont les bonnets à poil les tentaient, 
paraît-il, irrésistiblement. Mais les avocats ne faisaient 
qu’en rire et les bons gendarmes se bornaient, en 
secouant leurs coiffures d’ourson, à expectorer quel
que S. N. de D. bien senti. Jamais aucun d’eux ne 
songea à diriger contre les irrespectueux volatiles le 
plomb que l’ordre public met dans leurs carabines en 
destination des mineurs en grève.

Donc, leur essaim chatoyant avait escorté les four
gons déménageant nos paperasses. Ils avaient assisté 
à l’inauguration de la nouvelle demeure de Thémis, 
l’avaient trouvée à leur goût, s’étaient établis dans les 
innombrables détails de son architecture et seuls de 
tous les habitants de ce séjour aussi sombre que 
cinquante-sept millions, ils se trouvaient à l’aise 
dans la musculature de cette grosse bête en pierre.

Hélas î que sont-ils devenus les jolis oiseaux, aux 
ailes mordorées, aux becs roses, aux yeux d’or, fleurs 
volantes, ornements extérieurs de notre Palais, nous 
consolant un peu de l’intérieur par le spectacle de 
leur innocente joie.

Lugete veneres cupidinesque.,,. Ils sont morts, 
tous morts, frappés au sein de leur bonheur par le 
plomb meurtrier; leurs ailes mordorées se sont souil
lées de sang, leurs doux yeux cerclés d’or se sont 
fermés pour jamais, leurs becs roses se sont ouverts 
une dernière fois pour exhaler leur pauvre âme 
d’oiseau et leurs corps, destinés à la casserole des 
bourreaux, se sont abattus dans l’éternelle boue qui 
forme l’enceinte du Palais comme l’onde noire du 
Styx celle du Tartare !

Quel fut leur crime ? On l’ignore. Ont-ils émis un 
vœu en faveur du suffrage universel ? Auraient-ils 
fait entendre des roucoulements séditieux ? Ont-ils 
scandalisé, par le spectacle de leurs amours, la vertu 
farouche de nos substituts ? Mystère. Les greffes sont 
muets. Aucun rôle criminel ou correctionnel ne porte 
l’inscription : Procureur Général contre les pigeons 
de Thémis, et d’ailleurs, fus3ent-ils coupables, la 
peine de mort n’est-elle pas abolie en Belgique, sauf 
en ce qui concerne les mineurs en grève ?

Mais si le crime demeure incertain, mystérieux, la 
voix publique commence à s’élever contre l’auteur des 
ordres sanguinaires. C’est, paraît-il, M. Engels, con
servateur du Palais de Justice, qui, à la tête de son 
armée de bleu vêtue, a perpétré cette Saint-Barthé- 
lemy de volatiles. Il a armé ses gardiens de vieux 
fusils braconniers extraits de l’arsenal du greffe et, au 
nom de l’ordre public menacé, du trône et de l’autel 
en péril, il leur a, comme Saint-Bris, commandé le 
massacre. Pour cette cause sainte% les gardiens bleus,

(1) V. J. T., 1892, p. 686 et les innombrables renvois, 
848, 960 et 1214. ^  -___f
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animés d’ailleurs par la perspective d’une addition à 
leur quotidienne et pommedeterreuse pâtée, se sont 
dispersés aux quatre coins du morne édifice et 
pif, paf, pan, les pauvres oiseaux, tranquilles et pai
sibles sur leurs corniches et leurs feuilles d’Acanthe, 
ne soupçonnant pas que les hommes pussent être si 
cruels, tombaient bientôt, sanglants et palpitants d’un 
dernier spasme.

0  colombicide ! 0  conservateur l qui t’a mis ces 
fureurs dans l’âme! Qui. t’a permis de transformer 
en stand le seuil de notre Palais et d’y instaurer ce 
sport sanguinaire du tir aux pigeons, délices des 
gommeux veules et des rastaquouères hazardeux? 
Qui t’a poussé à dépraver, dans ces jeux sanglants, les 
âmes pacifiques de tes préposés vêtus d’azur? Les 
misses Anglaises, les fraülein Allemandes, les douees 
provinciales consentiront-elles encore désormais à 
être pilotées du calorifère à la coupole par ces bour
reaux couverts de sang? Ces oiselles ne refuseront- 
elles pas leur confiance à ces assassins d’oiseaux?

Arrêtons-nous. Peut-être tout ce sang ne doit-il 
pas retomber sur la tête du conservateur. Peut»être 
lui-même est-il victime d’ordres supérieurs qu’il n’a 
exécutés qu’en frémissant. Mais il faut que la lumière 
se fasse et que nous sachions si le massacre a été 
résolu en haut lieu ou s’il n’est que le résultat d’un 
accès de frénésie bureaucratique. Ces pigeons, après 
tout, appartenaient à tout le monde, ils décoraient et 
égayaient le séjour de la chicane. Us faisaient partie
— partie gracieuse et mouvante — de l’édifice. 
En Orient, l ’oiseau est l’hôte aimé et respecté des 
monuments publics et des vols blancs de colombes 
se balancent sous la coupole des mosquées. Mais 
l’Européen a l’âme plus farouche, il ne songe qu’à tuer 
et partout devant lui la vie recule, les fleurs se fanent 
et la poésie s’éteint. Il n’y a que la vermine dont il 
tolère la multiplication indéfinie.

Si c’est une furie de propreté et de correction qui a 
sonné le trépas de nos pauvres amis défunts, nous 
dirons au coupable que son zèle et l’ardeur des 
troupes qu’il commande eussent pu être mieux em
ployées; ses rigueurs furent réservées aux pauvres 
pigeons, aux pattes roses, aux ailes mordorées, aux 
yeux cerclés d’or dont nous ne verrons plus les vols 
blancs déployer leurs spirales au-dessus des steppes 
fangeux de la place Poelaert et qu’appellera désormais 
en vain la voix attristée de la bonne vieille femme 
nourricière.

BÊTISIER JUDICIAIRE
L e Président, à l’accusé, — Est-ce que ma question 

vous embarrasse ?
Le prévenu, — Non, mon Président, c’est plutôt la 

réponse !
** *

Dana la salle des Pas-Perdus :
U natocat.—Tu sais \jouv<\\ioi on nomme le con- 

frère X ... le Pétomane ?
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Un autre avocat. — Est-ce que?...
Le premier. — Ah! non, pas ça. C’est parce que 

lorsqu’il plaide, il n’en sort que du vent.

BIBLIOGRAPHIE
UN MOT CONCERNANT LE PROJET VAN DER 

BRUGGEN, par M. E m ile  J a c o b s ,  Substitut du Pro
cureur du Roi à Anvers. — Bruxelles, Vve Ferdi
nand Larcier, broch. in-8° de 24 pages.
M. Van der Bruggen a déposé l’an passé un excel

lent projet de loi relatif aux habitations ouvrières, que 
la defunte Chambre a laissé dans les limbes parle
mentaires. L’honorable représentant, sans attendre 
l’échéance peut-être encore lointaine de la révision du 
Code civil, proposait certaines modifications à notre 
législation à l’effet d’assurer au survivant des époux la 
jouissance de la maison acquise pendant le mariage et 
qui lui sert d’habitation. M. Jacob? démontre, avec 
une convaincante dialectique, que les mesures préco
nisées par M. Van der Bruggen n’atteindront qu’impar
faitement leur but. A son tour, il propose un système 
qui, sans trop bouleverser les règles du Codé civil, 
serait pleinement efficace.

a Comment, dit l’auteur, faire entrer dans notre 
législation cette réforme ? La chose nous paraît fort 
simple. L’art. 1400, qui dit que le régime de commu
nauté sera le régime légal, en l’absence d’un contrat 
dérogatoire, pourrait subsister tel qu’il est.

L’art. 1525 serait également maintenu.
11 faudrait tout simplement augmenter l’art. 1474 de 

la façon suivante :
Cet article, qui figure au paragraphe du partage de 

l’actif de la communauté, est ainsi conçu : Après 
que tous les prélèvements des deux époux ont été exé
cutés sur la masse, le surplus se partage par moitié 
entre les époux ou ceux qui les représentent.

Il su ffirai t d’aj outer t
Le conjoint survivant aura un droit d'usufruit sur 

Vautre moitié, dont la nue-propriété aux héritiers du 
prémourant, et ce dans les limites de l'art. 1525, 
sauf à être déchu de plein droit du dit usufruit en cas 
de convoi.

M. Jacobs dénonce ensuite les conséquences désas
treuses de notre législation pour la veuve pauvre ou le 
vieillard infirme. A ce navrant tableau, qui rappelle 
les âpres pages de Léon Cladel : Par~devant notaire, il 
oppose, avec une chaleureuse conviction, les résultats 
heureux de son projet de réforme, — l'humble maison 
de l’ouvrier ou la petite ferme du cultivateur échap
pant aux frais ruineux d’une licitation, le travailleur 
restant maître du foyer de la famille et assuré de n’en 
pas être expulsé, dans sa vieillesse, par la rapace 
ingratitude de ses enfants.

LA JUSTICE BELGE AUX ÉTATS UNIS, par l’ex-cha- 
noine B e r n a r d .  —  Quelques documents intéres
sants. — lxelles, Narcisse, 1892, broch. in 8° de 
42 pages.
Nosjeunes Confrères du Drapeau accolaient derniè

rement à Léo Taxil, devenu, sur le tard et faute de pis, 
un frotte bottes sémitique, cette épithète cinglante et 
trouvée : « concessionnaire du chemin de Damas. » 
L’ex-chanoine Bernard (ainsi qu’il s’intitule) n’exploite 
pas encore ce chemin-là : témoin la brochure qu’il 
nous adresse, nous priant « comme notre journal s’est 
» beaucoup occupé de lui, de signaler cette publica- 
*• tion, d’en reproduire les passages saillants et de 
» faite la critique des actes et des procédés du parquet 
» à son égard ».
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La mort récente de Mgr Dumont donne un regain 
d'actualité aux documents intéressants publiés pur 
l’ex-chanoine Bernard : mais, dans le f .it, ils sont plus 
intéressants pour lui,— et pour les procès actuellement 
encore, si nous ne nous trompons, pendants devant les 
tribunaux américains, — que pour la science du Droit.

Signalons cependant de curieux extraits de registres 
d’avocats où, jour par jour, sont relatées et résumées 
toutes les opérations judiciaires et extrajudiciaires 
faites pour l’instance.

A remarquer aussi le laconisme des juges améri
cains, traditionnel d'ailleurs mais d’uutant plus frap
pant qu’il fait suite à une procédure plus minutieuse 
et plus abondante dans la forme et l’expression.

Quant aux récriminations de l’ex-chanoine Bernard
— dont on devine l’amertume — elles peuvent se 
résumer en ceci : il a été trompé, dupé ou volé par 
tout le monde — y compris ses avoués et ses avocais 1 
(mais aussi pourquoi, diable, s’aventurer notamment à 
preudre un avoué du nom prédestiné de Davenport?)

Cet extrait du Résumé des faits donne la note du 
ton et de la portée de ces récriminations :

- Le 12 mars 1883, l’avoué François Mahieu déclara, 
mais à mon insu et sans mandat, que je consentais, 
comme les autres parties, à ce que les valeurs fussent 
remises à tel agent que la Cour désignerait.

» Il n’éleva aucune critique contre les conditions 
auxquelles étaient subordonnées les offres de Monsei
gneur Du Rousseaux.

» Le 14 mars, la Cour, par une application fin de 
siècle du principe qui tacet consentire videtur, décréta 
que j ’étais censé accepter même les conditions de 
Mgr Du Rousseaux.

» Le fait est que je n’avais rien accepté du tout et 
que ces conditions je ne les connaissais même pas. 
L’arrêt susdit ne me fut pas signifié. Ou devine 
pourquoi.

* Dès le lendemain 15 mars, malgré la mise en 
demeure de M. le Procureur général et les instances 
de M. Demot, je refusai obstinément d’adhérer à l’arrêt 
rendu la veille. Je refusai également, bien que j'en 
fusse souvent requis, de donner nouveau mandat à 
M. Bourgeois.

». Mais M. Demot s’était trop avancé et, à partir du
15 mars 1883, le Parquet lui mit sans doute la puce à 
l’oreille,dans le but d’obtenir par voie détournée ce qu’il 
n’avait pu obtenir directement : je veux dire un acte 
positif d’adhésion au prétendu accord du 14 mars. De 
là une phrase ambiguë insérée par M. Demot dans une 
requête à l'effet d'obtenir ma mise en liberté provisoire. 
Je l’ai signée innocemment, peut-être sans la lire, et 
certainement sans en soupçonner la portée ni le but, 
car l’arrêt lui-même ne m était pas encore connu dans 
son texte, ni dans ses motifs. Je ne le connaissais que 
par ouï-dire...

» A Boston, le Roi, en sa qualité de souverain, avait 
également commencé contre moi une action civile, 
«* contraire aussi aux principes de notre organisation 
judiciaire et de notre droit public «.

» Pour se tirer de ce mauvais pas, un avoué de 
Boston, M. Balch, osa d’abord signer en mon nom, 
mais à mon insu, une convention avec le Roi, en vertu 
de laquelle je consentais sans indemnité au retrait de 
l’action intentée. Cette convention a ôté niée, mais 
l’original se trouve au Greffe.de la Cour de Boston et 
le premier venu peut en prendre connaissance.

- Ce n’est pas tout. Un autre avoué de Boston, 
Me Mansfield, celui-là. même qui avait occupé pour le 
Roi, osa postuler en mon nom, mais toujours à mon 
insu, dans un nouveau procès que je faisais prétendu
ment par M. Bourgeois à la banque de l’Union depostt 
vaults. C’est grâce à cette félonie que mon coffre-fort a 
pu être brisé. Voilà ce que s’est permis l'avoué du Roi 
Léopold II et je défie toute dénégation d'où qu’elle 
vienne. — Les honoraires de cet avoué ont été payés
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par le Gouvernement beige. Ceux de M. Bourgeois 
également.

» Des pièces importantes dont je me serais servi 
pour ma défense ont été frauduleusement soustraites 
de mes malles à  New-York, mais le shérif avait 
négligé de dresser un inventaire et il -s’est même 
permis, contrairement à  la loi, de remettre les malles 
qui les contenaient aux avoués du Roi, partie en cause.

- Non seulement le Gouvernement s’est dispensé de 
m[en rendre compte, mais, malgré celte soustraction 
criminelle, dont il avait été au moins la cause éloignée 
et indirecte, l’organe du Gouvernement a requis en 
Belgique la condamnation de celui qu’il avait aidé à 
dévaliser en Amérique.

» ... Quant au Roi, a g i s s a n t  en s a  Q u a lité  de chef du 
p o u v o ir  e x é c u t i f ,  i l  n ’a p a s  r e c u lé  d e v a n t l’emploi de 
m o y e n s  c o n t r a i r e s  aux principes de notre organisation 
judiciaire et de notre droit public. (Cour d’appel, 
14 m a r s  1883.)

» 11 a contribué, indirectement, je  le veux bien, à  la 
soustraction de documents d’une immense valeur au 
point de vue de ma défense; il a payé les honoraires 
des avocats qui ont abusé de mon nom aux Etats-Unis ; 
il ne s’est pas cru lié par un arrêt rendu sur sa 
d e m a n d e  par la Cour suprême de New-York; que 
dis-je? il a circonvenu et détourné de son devoir pro
fessionnel le shérif Peter Bowe, l’officier de cette Cour, 
en lui promettant, par son avoué, de le tenir indemne, 
au cas où je l’inquiéterais; il a fait enregistrer au 
Greffe de la Cour de Boston une convention prétendû- 
ment avenue entre lui et moi, et dont j ’étais loin de 
soupçonner l’existence. Les engagements formels de 
ses consuls, MM. Mali et Frickenhaus, les actes de ses 
avoués, il les ignore, ou les méconnaît...

« Quant aux obligations essentiellement contrac
tuelles, dont la preuve devait m’être restituée aux 
termes de l’arrêt de juillet 1886,cette restitution m’aôté 
refusée et j ’ai des raisons de croire que le greffier de 
la Cour, avec autorisation de M. l’avocat général 
De Rongé, a fait passer ces pièces aux mains de 
Mgr Du Rousseaux lui-même ».

En résumé, comme nous le disions, l’ex-chanoine 
Bernard au cours de ses infortunes judiciaires,^ n’a 
pas trouvé un seul honnête homme, — sauf lui-même, 
bien entendu, si nous l’en croyons.

Malheureusement pour lui, nous connaissons trop 
bien la plupart des personnes qu’il vilipende et nous 
ne le connaissons, lui, que par certains documents 
judiciaires belges qu’il a oublié de ranger parmi ses 
documents intéressants.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 28 décembre 1892 :
— M. Labis (A.-L.-H.-J.), avocat à Tournai, est 

nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant à Tournai, en remplacement de M. Marousé, 
démissionnaire.

Nécrologie.
— M. Putzeys (J.-B.), notaire à la résidence de Lou- 

vain, est décédé le 18 décembre 1892.
— M. Vansteenbrugge (0.), juge suppléant à la jus

tice de paix du canton de Moorsele, est décédé le 
18 décembre 1892.

— M. Swaan (E.), notaire à la résidence de Weelde, 
est décédé le 21 décembre 1892.

— M. Vandamme (E.), greffier de la justice de paix 
du canton d’Alost, est décédé le 25 décembre 1892.
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N o u s  d o n n e ro n s  e n  s u p p lé m e n t  à  
n o t r e  n u m é ro  d e  je u d i  p r o c h a in  l a  
p re m iè re  feu ille  de  l a  t a b l e  d es  m a 
t iè r e s  d e  l ’a n n é e  1 8 9 2 . L e s  a u t r e s  
fe u ille s  s u iv r o n t  s a n s  in te r r u p t io n .

S O M M A I R E
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  : Cour d'appel de Bruxelles, 

2° ch. (Société, demande en dissolution pour mésin
telligence. I. Faits nouveaux invoqués en appel, 
mésintelligence n’empêchant pas d’atteindre le but 
social, preuve restrictive. II. Contrats faits par un 
associé avec des tiers pour l’époque de la cessation 
de la société, caractère licite.) — Justice de paix de 
Bruxelles, 3* canton. (Colportage dans les rues, 
stationnement pour livrer la marchandise à l’ache
teur, ^défense de l’autorité communale, caractère 
illicite, limites du droit de police.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e  : THbunal civil du Havre. 
(Lettres confidentielles, saisie chez un avocat, pro
duction dans u .? instance en dommages-intérêts, 
sens des mots « cabinet de l’avocat >».)

C o r r e s p o n d a n c e .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n  : De la responsabilité en matière d’ex- 

haure. Discours prononcé par Me Ch. Neei, à la 
Conférence du Jeune Barreau de Liège. (Suite.)

JURISPRUDENCE BELGE
C o u r d ’a p p e l de  B ru x e lle s  (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. D u p o n t .

29 n o v e m b re  1892.

D RO IT COMMERCIAL. — s o c i é t é .  —  d e m a n d e

EN  DISSOLUTION POUR M ÉSINTELLIGENCE. —

1 . FA ITS NOUVEAUX INVOQUÉS EN A P P E L . —  

RECEVABILITÉ.— MÉSINTELLIGENCE N ’EM PÊCHANT

CONFÉRENCE DU JE U N E  BARREAU
I D E  L I È G E

S E A N C E  S O L E N N E L L E  DE  R E N T R E E
du  19 novembre 1892

D E  X j A

R E S P O N S A B I L I T E
EN MATIÈRE D’EXHAURE

A rticle  4 5  de la  loi du  21 a v r i l  1810 su r  
les m ines, m in ières e t  c a rriè re s .

D i s o o u r s  p r o n o n c é  p a r  M® C h .  N E E F

(Suite. — Voir notre n° 936.)

Dans le droit coutumier, elle constituait une déro
gation au droit commun.

Il est certain que les avantages faits aux arniers 
dans le pays de Liège n’étaient pas accordés à ceux 
qui construisaient des galeries d’écoulement à la sur
face du sol.

D’autre part, le Règlement général en matière de 
houillerie pour la province de Limbourg, dont nous 
venons de citer l’art. 39, portait dans son art. 2, 
statuant pour le cas d’assèchement de terrains de 
surface :

• Et si le propriétaire desséchant son fonds, soit par
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PAS D’A TTEIN D R E LE BUT SOCIAL. —  PREUVE 

R ESTR IC TIV E. - -  II . CONTRATS FA IT S PA R UN 

ASSOCIÉ AVEC DES TIERS POUR L*ÉPOQUE DE LA 

CESSATION DE LA SOCIÉTÉ. —  CARACTÈRE LICITE.

I .  D a n s  u n e  d e m a n d e  d e  d is so lu tio n  de  
société fo n d é e  s u r  ce q u e  la  m é s in te l l i 
g en c e  est née  e n tre  les assoc iés et q u 'i l  est 
im p o ss ib le  q u e  le b u t soc ia l so it  a tte in t,  
to u s  les fa i t s  in v o q u é s  p o u r  é ta b lir  cette  
m ésin te llig en c e  et en  d é m o n tr e r  les c o n 
sé q u en c es  a u  p o in t  d e  vu e  soc ia l fo r m e n t  
d es  m o y e n s  d e  cette d e m a n d e , et p e u v e n t  
ê tre  in v o q u é s  p o u r  la  p r e m iè r e  fo is  e n  
a p p e l.

E n  s u p p o s a n t  étab lie  u n e  ce r ta in e  m é s in 
te llig en ce  e n tr e  les a sso c iés , i l  f a u d r a i t  
en co re  d é m o n tr e r  q u 'e lle  n e  p e r m e t p lu s  
à V associa tion  d 'a t te in d r e  le b u t p o u r  
le q u e l elle a  été fo r m é e .

I l  f a u t  a p p o  4°.r b ea u c o u p  d e  d is c r é t io n  
d a n s  l’a d m is s io n  d es  causes de d is s o lu 
t io n  d 'u n e  société a v a n t  le te r m e  c o n 
tr a c tu e l .

I I .  A  la  seu le  c o n d i t io n  d e  n e  p a s  p o r te r  
p ré ju d ic e  à  la  société, u n  associé a  le  d r o it  
de  s 'a s s u r e r  des c o lla b o ra te u rs  o u  des  
a ffa ire s  p o u r  l'ép o q u e  o ù  l 'a sso c ia tio n  
a u r a i t  cessé d 'e x is te r .

R .. .c .  M ...

S u r  l'exception de dem ande nouvelle :
Attendu que devant la  Cour l’appelant, pour 

justifier le fondement de son action, invoque une 
série de faits nouveaux an térieurs ou postérieurs 
à  la  sentence dont appel et dont il n’a  pas été 
fait é ta t dans les conclusions prises devant le p re
m ier juge ; que l’intimé oppose à  ces griefs nou
veaux l’exception de demande nouvelle ;

A ttendu que la demande formulée par l’exploit

canal, dit communément xhorres, soit par machines, 
vient à seigner et dessécher celui de son voisin, qui 
était auparavant submergé, iceluy ne lui doit pour ce 
bénéfice autre chose que le remerciement, dit vulgai
rement : le coup de chapeau. »

***

En droit moderne, la dérogation a été maintenue, 
et il n’est pas douteux que l’art. 45 la consacre.

Cela a été contesté cependant.
D e s  auteurs justement estimés, D e l e b e c q u e  (t. II, 

p. 895) et P e y r e t - L a l l i e r  (nos 434 et s.) notamment, 
ont soutenu qu'il ne faillait voir dans cette disposition 
qu’une application des principes généraux en matière 
de faute, déposés dans les art. 1382 et s., C. civ., et 
la même opinion a été admise par la Cour d’appel de 
Bruxelles, le 3 août 1853, dans une affaire d’exhaure 
célèbre, l’affaire de la Société des grands et petits Tas 
contre la Société de la Grande Veine, procès célèbre 
tant par le nombre des décisions judiciaires qu’il a 
provoquées que par sa durée (1).

La Cour de cassation en a été saisie à deux reprises 
différentes, en 1854 et en 1856, et les trois Cours 
d’appel ont eu à en connaître successivement.

L’assignation introductive d’instance portait la 
date du 28 novembre 1825, et l’arrêt qui y mit fin est 
celui de la Cour de Gand du 1er mai 1863, terminant, 
après trente-huit ans, une procédure dont il serait 
intéressant de connaître le coût.

D’après l’arrêt de Bruxelles de 1853, l’intention du 
législateur, on édictant l’art. 45, avait été d’étendre à 
la matière des mines les règles du droit commun sur 
la responsabilité.

(I) Pas., 1854,1, 294.
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introductif d’instance était une demande de disso- ‘ 
lution fondée sur ce que la  mésintelligence est née 
entre les associés et qu’il est impossible que le but 
social soit a tte in t ; qu’il s’en suit que tous les faits 
invoqués pour étab lir cette mésintelligence et en 
dém ontrer les conséquences au point de vue social 
formeront des moyens de cette demande, sans en 
modifier ni le caractère ni le bu t ;

A ttendu qu’il est de principe que si l’on ne p eu t, 
aux term es de l’a r t. 464, C. proc. civ ., former en 
appel de demande nouvelle, on est recevable à 
invoquer de nouveaux moyens à  l’appui de la 
demande originaire ;

Attendu que Part. 12 de la convention d’as
sociation du 28 février 1889, enregistrée, ne fait 
pas obstacle à  l’application de ce principe ; que 
cet article d it que toute contestation qui pourra it 
naître entre les associés sera jugée par deux 
arbitres ; que la contestation ne porte pas, dans 
l’espèce, sur tous e t chacun des griefs invoqué?, ic i 
telle façon que les arb itres devraient, dans le dis
positif de leur sentence, statuer sur chacun de ces 
griefs ; que la  décision à in tervenir doit unique
ment rechercher si, à  raison de la  mésintelligence 
qui compromet le but social, la  dissolution doit 
être  prononcée ;

Attendu qu’il y  a  donc lieu pour la Cour de 
porter son examen sur les faits nouveaux invoqués 
par l’appelant, comme sur ceux qui ont été visés 
dans les conclusions de prem ière instance;

A u  fo n d  :
Attendu que les moyens sur lesquels l’appelant 

prétend fonder sa demande peuvent se classer en 
deux catégories, la  prem ière com prenant surtout 
l ’im putation d’un manque de procédés de la p a rt de 
l’intimé vis-à-vis de l’appelant, la seconde consti
tuée de faits qui révéleraient un désaccord entre 
les associés dans la conduite des affaires sociales

Or, d’après ces règles, le fait de l’homme, cause de 
dommage, n’engage sa responsabilité que lorsqu’il est 
le résultat d’une faute, d’une négligence ou d’une 
imprudence de celui qui l’a posé.

Appliquant ces règles à la situation prévue par 
notre article, la Cour disait que lorsqu’une mine se 
plaint des dommages lui causés par l’envahissement 
d’eaux provenant d’une autre mine, et réclame la 
réparation de ces dommages, elle doit, pour justifier 
son action, démontrer dans le chef de la mine, auteur 
des dommages, l’existence d’un fait constitutif de 
faute, de négligence ou d’imprudence.

Pour justifier cette décision, elle se fonde principa
lement sur ce que l’intention des auteurs de la loi a 
été, en faisant de la mine, par la concession, une 
propriété immobilière, de l’assimiler, sauf les excep
tions qu’elle prévoit, à la propriété de tout autre 
immeuble.

Cette intention résulte, pour la Cour, des passages 
du rapport du comte S t a n i s l a s  d e  G i r a r d i n ,  que nous 
avons cités plus haut, et de l’exposé des motifs fait 
par le comte R e g n a u d  d e  S a i n t - J e a n  d ’A n g e l t ,  dans 
lequel on lit :

« La loi sur les mines renvoyant au droit commun 
sur toutes les règles des intérêts particuliers, on est 
débarrassé, pour sa rédaction, de toutes les difficultés 
que présentaient les exceptions multiples (1). »

Elle est, en outre, attestée par la rédaction de 
l’art. 7 de la loi, qui fait de la propriété résultant de 
l’acte de concession une propriété perpétuelle dont 
on ne peut être exproprié que conformément aux 
règles du Code Napoléon et du Code de procédure 
civile.

(1) L o c r é ,  Législation civile, commerciale et crimi
nelle, t. IV, XXIX.

et une tendance de l ’intimée à se réserver une 
situation privilégiée pour l’époque de la  dissolu
tion de la  société ;

A ttendu que dans la première catégorie on 
peut faire ren tre r les griefs articulés sous les n°» 1,
3, 4, 6 , 7, 13, 14, 15, 16, 17,18, 20 et 21 des con
clusions d’appel ;

A ttendu qu’il n’y  a pas lieu de considérer 
comme sérieux les faits 1, 3, 24, que le fait d’avoir 
dit à  son associé en présence d’un employé qu’ils 
ne formaient pas une société, ne peut ê tre  consi
déré que comme une boutade dont l’exagération 
détruisait la  portée ; que ce propos est, du reste, 
dénié par l’intim é; qu*il faut exagérer les suscep
tibilités pour trouver une injure personnelle dans 
le fait d’avoir ra tu ré  au crayon le mot « société » 
dans un livre d’inventaire destiné à rester secret ; 
qu’enfin l ’indication, dans un contrat, du domicile 
de l’intimé au lieu du siège de la firme est sans 
g rav ité, puisque cette indication a  été biffée à 
la  demande de l’appelant ;

A ttendu que les faits 6 et 7 imputent à l’intim é 
d’avoir ouvert une lettre personnelle à l’appelant 
et d’avo ir reconstitué une au tre  le ttre  déchirée 
par celui-ci ; que Pun de ces faits est imputable à 
l’erreur d’un employé qui s’en accuse formelle
m ent et que l’au tre  se justifie, ainsi que l ’établit 
l’arb itre  Rigidiotti, par la circonstance que Pépouse 
de l’intimé était intéressée dans les affaires dont 
s’occupait la  le ttre  reconstituée ; ____

Attendu que le reproche, formulé süb. litt., n° 13, 
d’avoir acheté, en son nom personnel, le steam er 
Genova peut s’expliquer par le motif donné que 
l’appelant était inconnu à Middlesbro et ne révèle 
nullement, dans l'esprit de l'intim é, Yintention 
d’avoir voulu profiter, au détrim ent de son coas
socié, des conséquences de l’indication de son nom 
comme acheteur du steam er ;

En conséquence, dit l’arrêt, ce serait méconnaître 
l’intention du législateur que d’admettre que l’art. 45, 
conçu sous l’empire de cet ordre d’idées, aurait con
tenu une dérogation au droit commun, sans que cette 
dérogation se trouvât formellement exprimée, sans 
qu’elle eût été relevée tout au moins, soit dans les 
discussions au Conseil d’Etat, devant lequel la loi est 
revenue à sept reprises différentes, soit dans l’exposé 
des motifs, soit dans le rapport au Corps législatif.

La Cour ajoute à ces considérations un argument 
tiré du but de la loi, qui est évidemment d’encourager 
l’exploitation des mines.

Admettre qu’un charbonnage, dont les travaux sont 
absolument licites et réguliers, peut se voir condamner 
à payer à un charbonnage voisin des indemnités con
sidérables par suite d’un fait qui ne lui est pas impu
table, c’est décourager l ’exploitation, et atteindre un 
résultat tout opposé à  celui que la loi poursuit.

Telles étaient les raisons déterminantes de la Cour de 
Bruxelles.

Mais tout proteste contre pareille interprétation :
a) L’origine de la disposition.
Elle est une reproduction des règles coutumières, 

qui, en ce point, dérogeaient au droit commun des 
contrées où elles étaient en vigueur.

b) Le texte de l’article, qui stipule que réparation 
est due par la mine inondante, quand bien même la 
cause du déversement résiderait en un fait nullement 
imputable au concessionnaire.

L’article débute, en effet, par ces mots :
« Lorsque par l’effet du voisinage ou pour toute 

autre cause... »
Si donc le déversement des eaux est uniquement 

provoqué par la situation naturelle des lieux, l’obliga
tion de réparer le dommage existe. Il n’est guère pos-

i sible, semble-t-il, de dire d’une façon plus catégorique
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Attendu que le fait n° 14 est re la tif à  une pré
tendue accusation dirigée par l’intimé contre l’ap
pelant au sujets des rapports de la firme M... avec 
la société Viscaya;

Attendu que les communications faites à l’appe
lant par le sieur Zw agnavar, agen t de cette 
société, démontrent que si Ton a signalé au dit 
agent des irrégularités qui se seraient produites 
lors du chargement du steam er Bade  à  Terneu- 
zen, rien n’établit que cette dénonciation viserait 
rappelant R ...; qu'au surplus l’intim e avait le 
droit de réclamer une enquête sur ces irrégula
rités et que c’est ce que faisait l’appelant lui-même 
dans ses communications au sieur Zw agnavar;

Attendu que les faits 15 et 16 sont relatifs au 
renvoi des employés Alexandre et Broeckmans, 
l’un demandé par l’appelant et l’au tre  par l’intimé ; 
qu’il est certain qu’un associé ne doit pas tolérer 
des manquements au respect dû à son coassocié, 
mais qu’ici les griefs sont réciproques ; qu’il faut 
ajouter que ce principe est reconnu par l’intimé ; 
que,sous la date du 16 juin 1892, son conseil a  fait 
connaître, au conseil de l’appelant, que son client 
insistait pour que le sieur Alexandre fût définitive
ment congédié et qu’il reconnaissait que si l’appe
lan t désirait que le sieur Broeckmans qu ittât dans 
les mêmes conditions, il devait être  fait droit à 
cette demande ;

Attendu que le fait 17 vise un projet de com
promis par lequel l’intimé se proposait de sou
m ettre à des arbitres des griefs qu’il p rétendait 
avoir contre l’appelant et du chef desquels il 
croyait pouvoir réclamer de son côté la dissolu
tion de la société avec dommages-intérêts; que 
dénonciation de ces griefs n’est pas plus injurieuse 
à  l’égard de l’appelant que les imputations formu
lées par l’appelant contre l’intimé dans la  pré
sente instance; qu’il s’agit du reste d’un projet 
auquel l ’intimé paraît avoir renoncé ;

Attendu, quant à la prétendue publicité donnée 
à la sentence arbitrale (fait n° 20), de ne plus com
muniquer avec l’appelant que par petits papiers, 
que la rapidité nécessaire dans les négociations 
commerciales explique ce système; qu’il n ’est pas 
allégué qu’il a it apporté une en trave quelconque 
aux opérations de la société ;

Attendu qu’il n’y  a  pas lieu de faire é ta t des 
faits d’injure et de diffamation dont l’appelant 
demande à faire la preuve et qui sont repris aux 
conclusions d’appel sub litteris B . — (à) l° e t2 ° ;

Que le caractère du prem ier de ces faits a  été 
bien apprécié par la  m ajorité des arb itres et que 
le second manque de précision ;

Attendu que les faits sub num eris  2, 8, 9, re la 
tifs à  la  gestion de la  société, dénotent un certain 
désaccord en tre  les associés sur quelques opéra
tions, mais que, eu égard au grand nombre 
d’affaires traitées par la firme, ce désaccord n’a 
pas l’im portance que l’appelant veut lui a ttribuer 
e t ne saurait être  considéré comme habituel ;

A ttendu que le reproche articulé sub n° 5 de 
n ’avoir pas effectué des apports équivalents à 
ceux de son coassocié est sans pertinence ; que, 
fût-il exact, il ne sera it pas dém ontré que le défaut 
de versem ent ait été un obstacle à  la  conclusion 
d’affaires ;

A ttendu enfin que les autres griefs invoqués par 
les conclusions, visent des engagem ents ou des 
contra ts formés par l’intim é avec des tiers, qu’à 
la  seule condition de ne pas porter préjudice à la  
société, l’intimé av a it le droit de s’assurer des 
collaborateurs ou des affaires pour l ’époque où 
l’association au ra it cessé d’exister; que ces faits 
sont donc sans aucune pertinence en la cause ;

Attendu qu’en supposant que tous les faits

que la question de savoir s’il y a faute ou non est 
indifférente.

c) Enfin, le caractère spécial de la propriété minière 
vient confirmer ce que nous disons.

La mine n’existe pas, car elle n’est pas exploitable, 
avant d’avoir été déchargée des eaux qui l’inondent.

L’obligation d’exhaurer les eaux est donc une charge 
qui grève l’exploitation, car elle en est la première 
nécessité.

Chaque mine a donc la charge de ses eaux.
Et si le propriétaire d’une mine n’épuise pas ses 

eaux, s’il laisse celles-ci s’infiltrer dans la concession 
voisine, il est en faute : il n’a point accompli une obli
gation qui lui incombe, car elle résulte de la nature 
même de sa propriété.

Il faut donner cette signification à la loi, dans l’in
térêt même de l’exploitation des mines.

Car, s’il pouvait appartenir à un exploitant de ne 
pas extraire les eaux de son périmètre, de les laisser 
s’écouler dans les concessions voisines, sans se préoc
cuper des dommages qu’elles y occasionneront, et des 
dépenses supplémentaires d’exhaure auxquelles elles 
donneront lieu, pour leurs propriétaires, l’exploitation 
deviendrait bientôt, pour ces derniers, une source de 
ruine et une impossibilité.

Cela démontre que l’art. 45 ne fait aucune applica
tion des principes généraux en matière de faute.

Cela démontre, en outre, que cet article consacre 
une dérogation à la règle de droit commun, qui assu
jettit les fonds inférieurs, envers ceux qui sont plus 
élevés, à recevoir les eaux qui en découlent naturelle
ment (art. 640, C. civ.).

Ici, cette disposition ne peut être admise, la situa
tion en vue de laquelle elle est édictée ne pouvant 
légalement se présenter.
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invoqués fussent reconnus ou établis et en adm et
tan t qu ’ils révélassent une certaine mésintelli
gence en tre  les associés, il faudrait encore démon
tr e r  que cette mésintelligence ne permet plus à 
l’association d’atteindre le but pour lequel elle a 
été formée ;

A ttendu que, dans cet ordre d’idées, l’appelant 
demande à étab lir que les bénéfices de la société 
ont diminué dans des proportions im portantes, 
mais que cette preuve n’aurait aucune relevance 
dans la  cause à défaut de dém ontrer que la dimi
nution des bénéfices est le résu lta t de la mésin
telligence ;

Attendu qu’il parait, au contraire, certain que 
la société peut encore subsister et atteindre le but 
qu’elle pour suit pendant les quinze mois qu’elle a 
encore à courir ; que ce qui semble le démontrer, 
c’est le vœu exprimé par l’intimé, par l’organe de 
son conseil, le 16 ju in  1892, que l ’appelan t’con
sente à  reprendre comme lui les anciennes re la 
tions ;

A ttendu que les arbitres Rigidiotti et Van 
Olffen ont démontré, par des raisons que la Cour 
adopte, combien il fallait apporter de discrétion 
dans l’admission des causes de dissolution d’une 
société avant le term e contractuel ;

P a r  ces m otifs  e t ceux du prem ier juge, qui 
n ’y  sont pas c ontraires, la  Cour, écartan t toutes 
fins et conclusions contraires et re je tan t les offres 
de preuve formulées par les parties, m et l’appel 
à  n éa n t, confirme en conséquence la  sentence 
dont appel et condamne l’appelant aux frais de 
l’instance d’appel.

P laidants : MMej B r u n a r d  c .  B o n n e v i e .

J u s t i c e  de p a ix  d e  B ru x e lle s  
(3 e c a n to n ) .

S i é g e a n t  : M. G. P a r i d a n t ,  j u g e  s u p p l é a n t .

31 décembre 1892.
DROIT CIVIL E T  DROIT A D M IN ISTR A TIF.

—  COLPORTAGE DANS LES RU ES. —  STATIONNE
M ENT POUR LIV R E R  LA MARCHANDISE A l ’AC IIE- 

T E U R .—  DÉFENSE DE L’AUTORITE COMMUNALE. —  

CARACTÈRE ILLICITE. —  LIMITES DU DROIT DE 

POLICE.

L'autorité communale n'a pas compétence 
pour proscrire, rendre illusoire ou sou
mettre à sa libre autorisation l'exercice 
d'un commerce ou d'une profession sur la 
voie publique d'une manière générale et 
absolue ; en exigeant cette autorisation 
'préalable par une disposition réglemen
taire, elle soumettrait à son bon vouloir 
l'existence même d'un droit que le législa
teur a expressément octroyé à tous les 
citoyens et dont elle ne peut que réglemen
ter l'exercice dans la mesure de sa m is
sion de police.

Les colporteurs et marchands ambulants 
reçoivent cette autorisation de la loi elle- 
même.

Le pouvoir communal ne peut déclarer néces
saire l'autorisation préalable- du bourg
mestre que s 'il s'agit de permettre de 
déroger à certaines mesures de police pro
prement dites.

Le simple f a i t  de s'arrêter sur la voie 
publique, pour se borner à prendre et 
livrer la marchandise colportée, constitue 
l'usage normal et naturel de la voie p u 
blique, sans qu'il y  ait lieu de distinguer

En effet, si chaque exploitant épuise les eaux de 
son périmètre, ces eaux ne s’écouleront point dans 
l’exploitation voisine.

** *
Telle est la théorie adoptée par la Cour de cassa

tion, dans Tarrêt prononcé par elle le 17 juin 1854 (1), 
qui casse l’arrêt de Bruxelles du 3 août 1853.

La décision de la Cour suprême répond point par 
point aux motifs de l’arrêt attaqué.

Elle peut se résumer comme ceci :
« La loi de 1810, en faisant de la mine concédée 

une propriété immobilière distincte de celle de la 
surface, déroge au droit commun, d’après lequel la 
propriété du sol emporte la propriété du dessus et du 
dessous. Les règles du droit commun ne peuvent donc 
recevoir d’application; les règles spéciales que la loi 
a édictées s’expliquent et s’interprètent parles consi
dérations d’équité qui les ont dictées, et les nécessités 
de l’exploitation des mines.

Il n’y est fait aucune application des principes du 
droit commun, édictés par les art. 1382 et s., C. civ.

L’art. 45 distingue la cause pour laquelle les eaux 
pénètrent d’une mine dans une autre de ce qui n’en 
est que Voccasion; cette cause peut consister dans le 
voisinage ou dans toute autre circonstance aussi peu 
imputable aux exploitants.

Ènfin, les expressions : * Travaux d'exploitation 
d'une mine, les mêmes travaux », dont l’article se 
sert, s’appliquent à toute espèce de travaux d'exploi
tation, qu'il y  ait faute ou non. »

L’article n’exige donc nullement que les travaux qui 
occasionnent l’infiltration soient irréguliers, illicites, 
ou exécutés à dessein de nuire.

(1) Pas., 1854, 1, 292.
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si la marchandise est livrée au passant ou 
à domicile; ce simple f a i t  ne peut être 
assimilé au véritable stationnement, mo
mentané ou non, sur la voie publique, 
pour y  étaler et offrir au public ses mar
chandises ou son industrie (1).

1° Ministère public c. B.,.
Attendu que le sieur B... est prévenu d’avoir, le

31 octobre 1892, rue des Minimes, à Bruxelles, sans 
autorisation du bourgmestre, arrêté momentanément sur 
la voie publique sa charrette de boulanger, chargée de 
pains, pour débiter ceux-ci, et d’avoir ainsi contrevenu 
à la disposition de l’art. 26 du règlement communal du 
3 mars 1860 ;

Attendu que le prévenu conteste la légalité de cet 
article du dit règlement et, en tous cas, son application 
aux laits de la prévention ;

Attendu que les règlements sont obligatoires, s’ils sont 
conformes aux lois ;

Attendu qu’il est décidé par les lois en vigueur que 
toute personne peut exercer son commerce ou sa pro
fession partout où elle le jugera convenable ; mais que 
chacun se conformera, dans cet exercice, aux règlements 
de police générale et locale (Décret des 2-17 mars 1791, 
art. 7 ; — Loi du 21 mai 1819, art. 2, §§ 1-3);

Que les objets de police confiés par la loi des 16-24 août 
1790, art. 3, à l’autorité communale, sont notamment 
tout ce qui intéresse la sécurité et la commodité du 
passage sur la voie publique et le maintien du bon ordre 
dans les endroits où se font de grands rassemblements, 
tels que foires, marchés, etc.;

Attendu qu’il résulte de ces dispositions que l’autorité 
communale n’a pas compétence pour proscrire, rendre 
illusoire ou soumettre à sa libre autorisation l’exercice 
d’un commerce ou d’une profession sur la voie publique 
d’une manière générale et absolue; qu’en exigeant celte 
autorisation préalable par une disposition réglementaire, 
elle soumettrait à son bon vouloir l’existence même d’un 
droit que le législateur a expressément octroyé à tous 
les citoyens et dont elle ne peut que réglementer l’exer
cice dans la mesure de sa mission de police ; que notam
ment les colporteurs et marchands ambulants reçoiveni 
celte autorisation de la loi elle-même ;

Que le pouvoir communal a seulement compétence 
pour soumettre le mode d'exercice de ce droit aux 
exigences de la police, et ne peut, en conséquence, 
déclarer nécessaire l’autorisation préalable du bourg
mestre que s’il s’agit de permettre de déroger à certaines 
mesures de police proprement dites;

Attendu que tout ce qui tend à former un obstacle à la 
commodité du passage sur la voie publique ou au main
tien de l'ordre dans les foires ou marchés, tout ce qui 
constitue dans ces conditions une appropriation exclu
sive de certaines parcelles de la voirie est contraire à la 
destination naturelle de la voie publique et peut être 
défendu utilement et légalement par le pouvoir commu
nal en vertu de son droit de police, ou soumis par lui 
à la condition formelle de l’autorisation préalable du 
bourgmestre ;

Attendu, en conséquence, que le simple fait de s’arrêter 
sur la voie publique, pour se borner à prendre et livrer 
la marchandise colportée, constitue l’usage normal et 
naturel de la voie publique, sans qu’il y ait lieu de 
distinguer si la marchandise est livrée au passant ou à 
domicile, et qu’il ne peut êlre défendu par un règlement 
de police; que ce simple fait ne peut êlre assimilé, en 
effet, au véritable stationnement, momentané ou non, 
sur la voie publique, pour y étaler et offrir au public ses 
marchandises ou son Industrie, et qui constitue précisé
ment cet empiétement encombrant et incommode pour 
la circulation, cette appropriation de la voie publique, 
que l’art. 26 du règlement du 3 mars 1860 a justement 
et formellement défendu;

Attendu que c’est dans le sens de celte distinction que 
le règlement du 16 juin 1879, destiné à compléter cet

(1) V. P a n d .  B , v° C o lp o r ta g e , n os 16 et s. ; — S . P . ,  
Brux., 28 oct. 1879, B. J ., p . 1372; — Cl et H ., 
t. XXVIII, p. 630; — R e v u e  b e lg e  d e  p o l ic e , 1882, 
p. 146; —  S e r e s i a ,  D r o i t  d e  p o lic e  d e s  c o n s e i ls  c o m m u 
n a u x , n° 179; —  Cass., 24 août 1866, P a s . ,  p .  401; — 
Cass., 18 févr. 1867, P a s . ,  p 209.

La Cour de cassation a maintenu, depuis cet arrêt, 
son interprétation.

Le 26 octobre 1877, dans son arrêt rendu en cause 
de Braconier contre la Nouvelle Espérance (1), elle dit :

« Attendu que les deux dispositions de l’art. 45 de 
» la loi du 21 avril 1810 ne sont pas une application 
» des principes du droit commun sur la réparation 
» des fautes, formulés par les art. 1382 et s. du Code 
» civil;

» Quelles ont été dictées par l’équité et l’intérêt 
» public, qui exigent que les frais d’exhaure des eaux 
» d’une mine soient à la  charge de ses exploitants, 
» même quand l’exhaure est produit par les travaux 
» d’une autre exploitation minière;

» Que cela résulte de la teneur même de l’article 
» précité; qu’aux termes de la première de ses dispo-
o sitions, en effet, lorsque les eaux d’une mines’in- 
» filtrent dans une exploitation voisine, celle-ci, dont 
» les charges sont ainsi aggravées, a droit à une 
» indemnité, alors même que l’infiltration est, non la 
» conséquence d’une fautecommise par les exploitants 
» de la mine d’où elles proviennent, mais seulement 
» l'effet du voisinage, c’est-à-dire indépendante du 
» fait de l’homme;

» Qu’il en est de même de l’hypothèse prévue par 
» la seconde disposition, qui est corrélative à la pre- 
» mière et conçue dans le même esprit. »

Et la Cour d’appel de Liège, dans un arrêt rendu 
le 21 novembre dernier (2), précisait en ces termes les 
conditions de l’exercice de l'action dérivant de l’art. 45.

« Il faut, mais il suffit, pour que la responsabilité 
» spéciale édictée en matière de mines par l’art. 45 sus-

(1) Pasicrisie, 1877, 1, 401.
(2) Jurisprudence de la Cour d'appel de Liège, 1891, 

p. 365.
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art. 26, défend en termes clairs, par son art. S, à tous 
les colporteurs de stationner sans nécessité sur la vole 
publique, en précisant même que cette nécessité n’existe 
que « pendant le temps nécessaire pour la vente et la 
délivrance de leur marchandise »;

Attendu que les faits formant l’objet de la prévention 
constituent précisément le stationnement avec nécessité 
dans le sens exposé ci-dessus et ne constituent donc pas 
une contravention aux règlements de police ;

Par ces motifs, le Tribunal ac q u itte .
Plaidant : M8 V an  M eenen.

2° Ministère public c. S...
(Prévention d’avoir exercé le col portage sans l’autorisa

tion préalable du bourgmestre, par contravention à 
l’art. 1er du règlement communal du 16 juin 1879, dis
position déclarée illégale par les mêmes motifs que ceux 
du jugement ci-dessus, n° 1°).

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
F R A N G E

T r ib u n a l  c iv il  d u  H a v r e .
P r é s i d e n c e  d e  M. B a y e u x .

17 novembre 1892.
D RO IT CIV IL E T  D R O IT  DE PR O C ÉD U R E 

PEN A LE. — LETTRES CONFIDENTIELLES. —  
SAISIE CHEZ UN AVOCAT. —  PRODUCTION DANS 
UNE INSTANCE CRIM INELLE. —  PRÉTENTION DE 

S’EN SERVIR DANS UNE INSTANCE EN  DOMMAGES- 

IN T E R E T S. —  NON FONDEM ENT. —  SENS DES 
MOTS « CABINET DE L’AVOCAT ».

Le principe certain de l'inviolabilité des lettres 
missives et correspondances confidentielles 
ne peut être transgressé sous prétexte que 
les lettres,confidentielles au début, auraient 
perdu ce caractère du % consentement de 
l'auteur et du destinataire ou de ce dernier 
seulement qui aurait spontanément autorisé 
une publicité plus ou moins étendue.

Tel est le cas si les lettres, objet du débat, 
se trouvaient chez un avocat, chargé 
des intérêts de l'un des correspondants, qui 
ne les a remises, après avoir pris l'avis 
conforme du Bâtonnier de son Ordre, que 
sur une réquisition formelle du parquet et 
du juge d'instruction et en présence d'une 
menace de perquisition immédiate dans son 
Cabinet.

S i, dans l'intérêt de la liberté de la défense 
qui est d'ordre public, on ne peut saisir 
dans le Cabinet de l'Avocat d'un inculpé 
les papiers et documents relatifs à l'affaire 
dont il est chargé, ce n'est que le cabinet 
même de l'avocat qui doit être considéré 
d'une façon absolue comme un asile invio
lable, et rien ne met légalement obstacle à 
la saisie des pièces, lettres ou documents 
quelconques chez un membre du Barreau 
qui n'est pas le conseil de l'inculpé. 

aSi, pendant la durée du procès criminel, les 
pièces que le ministère public avait réqui
sitionnée dans T intérêt de la société ont 
reçu une certaine publicité et ont pu être 
invoquées par l'accusation comme par la 
défense, celte production doit être restreinte 
à l'affaire en vue de laquelle la réquisition 
a été faite.

Labadie c. Vilt et Bénard.
M. Labadie, directeur de la brasserie de l’Ouest au 

Havre, avait élé poursuivi, il y a environ deux ans, à la 
suite d’un incendie qui avait détruit son établissement.

» visé, dans un intérêt public supérieur et par des 
» raisons d’équité particulières, soit encourue, qu’il 
» soit établi que les eaux pénétrant en plus grande 
» quantité dans une mine ont leur origine dans les 
» travaux d'exploitation d'une autre mine, et il n’est 
» nullement nécessaire que ces travaux mêmes aient 
» été la cause immédiate de l’irruption. Cette respon- 
» sabilité devrait être considérée comme engagée 
» spécialement, s’il était justifié en fait que les eaux 
» accumulées dans les travaux d’exploitation d’une 
» mine, viennent à s’écouler dans la mine voisine, 
» alors même que cet événement ne serait pas dû à un 
» fait direct posé dans la raine inondante. »

La jurisprudence de la Cour de cassation de France 
est conforme en ce point à celle de notre Cour su
prême.

Par arrêt du 18 juin 1883 (1), elle rejette le pourvoi 
formé contre un arrêt de la Cour de Lyon du 1er mars 
1882, et sa décision peut se résumer comme suit sur 
le point qui nous occupe :

« Le fait seul que les travaux d’exploitation d’une 
mine occasionnent un préjudice à une autre mine, en 
y faisant affluer les eaux en plus grande quantité, 
donne ouverture à l’indemnité prévue par l’art. 45 de 
la loi du 21 avril 1810 : il n’est pas nécessaire qu’on 
relève une faute ou une irrégularité dans la direction 
ou l'exécution de ces travaux, l’art. 1382 du Code civil 
ne s’appliquant pas à ce cas. »

La plupart des auteurs se sont ralliés à cette doc
trine.

Citons : B u r y ,  Législation des mines, t. II, n°* 765 
et s ; — D e  Fooz, Points fondamentaux de la législation 
des mines; — S p l i n g a r d ,  Des concessions de mines,

(1) D a l l o z ,  1883,1, 413 ; Siriy , 1884,1, 81.
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Il fut acquitté par le jury. Aujourd’hui, M. Labadie ré
clame des dommages-intérêts à MM. Bénard et VHt qui, 
d’après lui, auraient cherché par une série de ma
nœuvres à le dépouiller de ses droits dans la Société 
Labadie et Ce. II demande à appuyer son action sur la 
production de lettres qui auraient été saisies par le par
quet dans le cabinet de M® X..., avocat du barreau du 
Havre, et qui avaient été jointes au dossier criminel. 
Voici d’ailleurs les conclusions qui ont été déposées en 
son nom :

« Plaise au Tribunal ;
« Attendu que le concluant ne méconnaît pas les prin

cipes généraux qui régissent la correspondance privée, 
qui s’opposent à la divulgation des secrets contenus dans 
des lettres ; mais que ces principes ne trouvent pas leur 
application dans l’espèce, puisqu’ils sont relatifs au cas 
de production par des tiers de lettres ayant un caractère 
confidentiel et n’ayant pas perdu ce caractère ;

*» Attendu qu’il est constant et reconnu par les défen
deurs que la correspondance dont s'agit a été rendue 
publique au cours d’un procès criminel qui s’est déroulé 
en 1890 devant la Cour d’assises et a abouti à l'acquitte
ment du concluant ;

» Attendu que cette publicité donnée à la correspon
dance n’a pas été le fait du concluant ; qu’elle s’est pro
duite par suite d’un accord entre le parquet et les défen
deurs; qu’en effet, cette correspondance, dont le parquet 
n’aurait pas connu l’existence sans les révélations ou 
indiscrétions des défendeurs, lui a été livrée par l’avocat 
de Bénard ; que celle livraison de pièces a été évidem
ment spontanée et dans tous les cas volontaire, les docu
ments déposés dans le cabinet d’un avocat élant invio
lables ; que c’est donc sans aucun principe d’obligation 
que cette remise a été faite ;

» Attendu que ces pièces versées au procès criminel 
ont appartenu à la discussion ; qu’elles ont servi au par
quet pour l’accusation, au concluant pour sa défense et 
qu’elles eussent pu servir à la partie civile, Bénard, Vilt 
ou tout autre qui eût voulu demander contre le concluant 
en Cour d’assises une condamnation pécuniaire ;

« Attendu que le concluant a usé du droit que lui con
férait l’art. 305, C. instr. crim., de faire prendre copie, 
à ses frais, des pièces du dossier utiles à sa défense, 
notamment de la correspondance en question ; que c’est 
ainsi qu’il a en possession la copie de la correspondance 
que le greffe lui a remise pour obéir à une prescription 
impérative de la loi criminelle ;

» Attendu que cette correspondance produite et discu
tée pendant trois jours de débats publics, en présence de 
Vilt et de Bénard, autograpbiée et distribuée au jury et à 
la Cour, et lue en entier et commentée par la défense, a 
perdu le caractère confidentiel qu’elle pouvait avoir 
antérieurement ;

*> Attendu que, même en faisant abstraction de ces cir
constances, qui ont eu pour effet d’enlever à la corres
pondance son caractère confidentiel, le concluant serait 
en droit, à raison des circonstances de la cause, de divul
guer une correspondance même confidentielle entretenue 
par les défendeurs ;

» Attendu, en effet, qu’il est établi par cette correspon
dance que Vilt, employé de M. Emile Labadie, gérant 
de la Société Labadie et Cie, trahissait les intérêts de son 
patron ; qu’il concertait avec Bénard, à qui il en rendait 
compte, la ruine de son patron ; qu’il faisait des démar
ches auprès des fournisseurs pour les amener à cesser 
tout crédit à son patron; qu’il jetait, dès 1889, les bases 
de la nouvelle Société Mormenlyn et Cie, qui devait suc
céder à la Société Labadie et Ci8, et dont il désignait déjà 
les commanditaires ; qu’enfin, il poussait l’oubli de ses 
devoirs jusqu'à espionner son patron, l’accompagnait 
chez ses conseils, où l’on discutait les procès en cours 
contre Bénard et rendait compte à ce dernier des inten
tions et des actes de son patron ;

*> Attendu que Vilt qui commettait de tels actes, et Bénard 
qui en était l'instigateur et qui en profilait avec lui, sont 
mal venus à invoquer aujourd’hui des principes de dis
crétion qu’ils ont méconnus avec la persistance la plus 
audacieuse ;

» Attendu que la correspondance fût-elle — ce qu’elle 
n’est pas — confidentielle et non encore publiée, le con
cluant serait fondé à la produire; qu’il est de doctrine et 
de jurisprudence que des considérations tirées des rap-

n° 125, p. 178 ; — A g u i l l o n ,  Législation des mines 
française et étrangère, t. Ier, n° 398.

** *
La dérogation au droit commun étant admise, il 

s’agit d’en déterminer la portée, ce qui n’est point 
toujours aisé.

« La loi du 21 avril 1810, dit B u r y  (n° 387), n’a pas 
laissé la responsabilité des concessionnaires les uns 
envers les autres, sous l’application pure et simple 
du droit commun; elle l'a modifiée par certaines règles 
spéciales, et la difficulté de cette matière consiste 
précisément, soit à les comprendre en elles-mêmes, 
soitàdéterminer leurs rapports avec le droit général. »

Nous avons vu que l’art. 45 prévoit deux hypothèses 
distinctes :

La première est celle où les travaux d’exploitation 
d’une mine occasionnent des dommages à l’exploita
tion d’une autre mine, à raison des eaux qui pénètrent 
dans cette dernière en plus grande quantité ;

La seconde, celle où les travaux d’exploitation d’une 
mine produisent un effet contraire et tendent à éva
cuer toutou partie des eaux d’une autre mine.

Nous aurons à examiner tout à l’heure en quoi ces 
deux hypothèses diffèrent l’une de l'autre.

Observons pour le moment, avec la Cour de cassa
tion, que la dérogation au droit commun qui résulte 
de ces mots : «par l’effet du voisinage ou pour toute 
autre cause » est commune aux deux hypothèses.

Or, qu’implique cette dérogation?
Elle implique évidemment que la question de savoir 

s’il y a faute de la part du concessionnaire de la mine 
d’où viennent les eaux est indifférente.

Ce point peut être considéré comme certain, après 
ce que nous avons vu jusqu’ici.

Implique-t-elle la même solution, en ce qui con-
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ports d’autorité et de dépendance peuvent faire fléchir, 
dans une certaine mesure, le principe de l'inviolabilité 
du secret des correspondances privées; que ces principes 
admis en matière de séparation de corps, de divorce, de 
tutelle, d’agence de renseignements, etc., trouvent évi
demment leur application lorsque le chef d’un établisse
ment commercial, trahi par ceux qui devaient le servir, 
se procure légalement et sans fraude la preuve de leur 
trahison ; que décider autrement serait assurer l’impu
nité aux employés infidèles et leur permettre d’abuser 
sans péril de la situation exceptionnelle que leur crée la 
confiance du chef de maison ;

» Attendu que le système soutenu par les défendeurs 
aboutirait, s’il était adopté, à ce résultat étrange que le 
concluant pourrait prouver par témoins les faits conte
nus dans les lettres et qui ont été avoués et reconnus par 
Vilt et Bénard en Cour d’assises, par conséquent publi
quement, en présence de nombreux témoins qu’on pour
rait citer à l’enquête et que, cependant, on écarterait du 
débat les documents également publics qui ont servi de 
base à leurs aveux ; qu’une pareille inconséquence est 
inadmissible ;

» Attendu qu’il y a lieu de maintenir au procès les 
communications faites par le concluant ; que le Tribunal, 
dans sa souveraineté d’appréciation au fond, pourra 
tirer de ces communications telles inductions que de 
raison ;

» Par ces motifs, etc. »

Les défendeurs ont soutenu que les lettres, par la publi
cité des débats criminels n’avaient pas perdu leur carac
tère confidentiel ; que le procès terminé, elles avaient 
repris ce caractère et que, dès lors, le demandeur était 
aujourd’hui sans droit pour invoquer ces lettres à l’ap
pui de sa demande en dommages-intérêts.

Le Tribunal a rendu sur cet incident le jugement sui
vant:

Le Tribunal,
Attendu que Labadie, à l’appui de l’action en dom- 

mages-intérêts qu’il a introduite contre Vilt et Bénard, 
communique à ses adversaires, dans'le but d’en faire 
usage en justice, des pièces cotées et paraphées sous les 
n03 10 à 23 inclusivement qui sont des copies de lettres, 
missives ou notes particulières émanant de Vilt et adres
sées par celui-ci à Bénard ; que les défendeurs invoquant 
l’inviolabilité du secret des correspondances particu
lières, s’opposent à la lecture de ces pièces et demandent 
qu’elles soient rejetées du débat;

Attendu que, sans contester le principe certain de l’in
violabilité des leltres-missives et correspondances confi
dentielles, Labadie soutient qu'il aurait, dans l'espèce, le 
droit de faire usage de ces lettres qui, produites dans un 
débat criminel en Cour d’assises, auraient perdu leur 
caractère confidentiel ;

Attendu que les prétentions de Labadie pourraient être 
admises si les lettres, confidentielles au début, avaient 
perdu ce caractère du consentement de l’auteur et du 
destinataire ou de ce dernier seulement, qui aurait spon
tanément autorisé une publicité plus ou moins étendue; 
mais qu’il n’en est pas ainsi dans l’espèce,puisqu’il n’ap
paraît pas que Vilt ou Bénard aient jamais autorisé direc
tement ou indirectement la publicité qui a été donnée 
dans un débat criminel dans l’intérêt supérieur de la 
société et sur la réquisition du ministère public, aux let
tres missives dont s’agit ;

Attendu en effet que les lettres, objet du débat, se 
trouvaient chez un avocat du Havre, chargé des intérêts 
de Bénard, qui ne les a remises, après avoir pris l’avis 
conforme du Bâtonnier de son Ordre, que sur une réqui
sition formelle du parquet et du juge d’instruction du 
Havre et en présence d’une menace de perquisition 
immédiate dans son cabinet ;

Attendu qü’on ne rencontre pas dans l’espèce la re
mise spontanée et volontaire, nécessaire pour faire 
perdre aux lettres missives leur caractère confidentiel ; 
que la perquisition dont le conseil de Bénard était 
menacé eût été en effet parfaitement légale, car si, dans 
l’intérêt de la liberté delà défense qui est d’ordre public, 
on ne peut saisir dans le cabinet de l’avocat d'un 
inculpé les papiers et documents relatifs à l’affaire dont 
il est chargé, ce n’est que le cabinet même de l’avocat 
qui doit être considéré d’une façon absolue comme un

cerne la faute de la mine qui reçoit les eaux et les 
épuise?

Pour résoudre cette question, tenons-nous-en 
d’abord à la première règle de notre article, celle qui 
dispose pour le cas où les eaux d'une mine ont envahi 
les travaux d’une autre mine et y  ont occasionné des 
dommages.

L’argument de texte que nous venons de rappeler 
échappe ici complètement, car il est certain que, dans 
cette disposition, l’article n’envisage la responsabi
lité qu’au point de vue de la mine, auteur du déver
sement.

Cette mine doit indemnité, qu’il y ait faute ou non 
de sa part.

Il en résulte que, si elle n’allègue rien à charge de 
la mine inondée, elle est tenue de réparer l’entièreté 
du dommage.

Mais la disposition a-t-elle cette portée de lui inter
dire d’invoquer une faute à charge de l’autre mine?

Ici, l’article est muet, par conséquent la déroga
tion aux principes généraux cesse, et on rentre dans 
le droit commun.

D’autre part, la règle se fonde sur l’intérêt public. 
Or, l’intérêt public veut qu’un exploitant, conduisant 
ses travaux d’une façon régulière et conformément 
aux prescriptions des autorités compétentes, ne soit 
point obligé de discuter avec le concessionnaire du 
charbonnage voisin dont il reçoit tout à coup les eaux 
la  question de savoir si les travaux de ce dernier sont 
exempts de tout reproche. Imposer le fardeau de cette 
preuve à la victime de l’envahissement, c’eût été éloi
gner les demandes de concessions et compromettre 
l ’exploitation par crainte des suites de procès diffi
ciles souvent et dispendieux.

Mais si ces considérations justifient la dérogation 
admise en texte, elles ne justifieraient nullement
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asile inviolable, et rien ne met légalement obstacle à la 
saisie des pièces, lettres ou documents quelconques chez 
un membre du barreau qui n’est pas le conseil de 
l’inculpé;

Attendu qu’en supposant, même contrairement à la 
vérité, que la remise des pièces ait été volontairement 
faite par l’avocat au ministère public, Labadie, avant 
de faire usage des copies de ces lettres dans le procès 
civil actuel, devrait encore établir que Bénard, destina
taire des dites lettres, aurait donné son consentement et 
approuvé cette remise, car l’avocat n’est pas le manda
taire, le représentant légal du client et ne peut valable
ment passer aucun engagement au nom de celui-ci;

Attendu que si, pendant la durée du procès criminel, 
les pièces que le ministère public avait réquisitionnées 
dans l’intérêt de la société ont reçu une certaine publi
cité et ont pu être invoquées par l’accusation comme 
par la défense, cette production doit êlre restreinte à 
l’affaire en vue de laquelle la réquisition avait été faite, 
et cela est si vrai que le procès criminel terminé, les 
lettres dont s'agit ont été immédiatement restituées à 
l’avocat qui les avait remises pour obéir à la réquisition 
du Parquet ;

Attendu que Labadie, se plaçant à un autre point de 
vue, prétend encore qu’il aurait le droit de faire usage 
des lettres qui font l’objet de l’incident, parce qu’elles 
ont été écrites par un comptable qui était alors sous ses 
ordres ; mais qu’il ne s’agit pas d’une correspondance 
commerciale rentrant dans les attributions du compta
ble, mais de missives particulièrés et confidentielles qui 
ne devaient pas être publiées et dont le patron ne peut 
exiger la communication ni faire usage contre la volonté 
du destinataire ;

Par ces motifs,
Statuant sur l’Incident de communication ;
D it e t  ju g e  qu’il ne sera pas donné lecture des copies 

de pièces cotées et paraphées sous les n0i 10 à 25 inclu
sivement de la communication faite par l’avoué de 
Labadie et que ces copies de lettres ou documents 
doivent êlre rejetées du débat ;

Condamne Labadie aux dépens de l’incident.
Plaidants : MMes M a ra is  et G u i l l o t .

I. — Sur le premier point : La solution admise p a r . 
la décision rapportée ci-dessus est conforme à la juris
prudence constante. Si la règle de l’inviolabilité des 
lettres missives doit fléchir dans une certaine mesure 
dans l’intérêt de la vérité en matière criminelle (Cass.,
9 juin 1883, D. 84.1.89), elle doit être appliquée dans 
toute sa rigueur en matière civile, particulièrement 
lorsque ces lettres confidentielles sont destinées à ser
vir de base à une action en dommages-intérêts. Il est 
en effet impossible d’induire le consentement de 
l’auteur de la lettre à la divulgation de son contenu de 
ce fait que, sur la réquisition du ministère public, la 
publicité a été donnee pour éclairer un débat cri
minel. — Comp. Cass., 28 oct. 1889 (D. 90.1,12 ; Gaz. 
Pal., 90. 1, v° Séparation de corps, n° 23) ; Nancy, 
14 mai 1890 (D. 91.2.267) ; Paris, 16 juin 1888 {Gaz. 
Pal., 88.2.195).

II. — Sur le second point : C’est la première fois à 
notre connaissance que la jurisprudence fait la distinc
tion que l’on retrouve dans les motifs de la décision 
rapportée ci dessus. — V. Faustin-Hélie, Inst. crim., 
t. IV, n° 1818; Nougier, Cour d’assises, t. III, n° 259.
— Comp. Cass., 12 mars 1886 (Gaz. Pal., 86.1.598) ; 
11 mai 1887 (Gaz. Pal., 87.1.740) ; Nancy, 5 mai 1892 
(Gaz. Pal , 92.1.637). Adde : Labori et Schaffhauser, 
Rép. Encyc. du dr. fr., v6 Avocat, n° 99.

I I I . — Sur le troisième point : V. Cresson, Prof, 
d'avocat, p. 80; Mollot, p. 72. Adde : Labori et Schaff
hauser, Rép. encycl. du dr. fr ., v° Avocat, n° 95.

(Gazette du Palais.)

CORRESPONDANCE
L ’article d’un de nos correspondants de Ver- 

viers, sur un cas de Témoignage des E n fan ts en 
Justice, nous vaut la le ttre  suivante :

Monsieur l’Editeur du Journal des Tribunaux,
Bruxelles.

Vous publiez dans votre numéro en date du 1er jan
vier un article portant comme titre : Le témoignage 
des enfants en justice.

Vous y relatez avec force détails qui trahissent trop

l’inapplicabilité de cette règle de droit : que celui qui 
est actionné en réparation d’un dommage, échappe à 
la responsabilité s'il prouve que le dommage est le 
résultat d’un fait imputable à la victime.

Ici l’intérêt général sera sauf, car le fardeau de la 
preuve retombera tout entier sur celui qui est présumé 
être l’auteur du dommage, la victime n’ayant toujours 
qu’une chose à établir : c’est que les eaux qui l’enva
hissent proviennent du charbonnage voisin. Dans des 
conclusions prisesdevant la Cour d'appel de Bruxelles, 
le 17 mai 1890 (conclusions rapportées dans les P a n d .  B., 
v° Exhaure d'équité), M. l’avocat général S t a e s  jus
tifiait, beaucoup mieux que je ne pourrais le faire, 
l’opinion que je  défends en ce moment.

• Mais maintenant, disait-il, les rôles se renversent. 
» La victime du dommage en est en même temps 
*> l’auteur. C'est la mine inondée elle-même qui a 
« attiré les eaux de la mine voisine. Elle les a attirées 
» (c’est notre supposition), non point par une exploi- 
» tation irréprochable, mais par la méconnaissance
» absolue des premières règles d’exploitation......Voici
» qu’il arrive que ces détestables agissements lui 
» valent une invasion d’eaux ; au lieu du gain illicite 
» qu’elle poursuivait, c’est un désastre qu’elle 
» éprouve..... et à cette mine, il sera permis de venir
* demander à la mine voisine, dont elle a violé les 
» droits les plus certains, la réparation du dommage
* qu’elle subit, sans qu’il soit permis de la repousser, 
n en prouvant la faute dont elle s’est rendue coupablel 
» Est-ce là l’intérêt social qu’a voulu sauvegarder le 
n législateur de 1810 ?

• La dérogation de l’art. 45 au droit commun en 
» matière de faute, continue M. S t a e s ,  consiste donc 
» exclusivement à ne pas exiger la faute de l’exploi- 
» tant de la mine inondante, de celle d’où proviennent 
n les eaux *.
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souvent, il faut bien le dire, le jeu de l’imagination, le 
récit d’une poursuite intentée du chef de viol à un 
sieur X..., par le parquet de Verviers, poursuite aban
donnée après un examen médico-légal établissant que 
le viol avait été impossible.

A «e propos, vous écrivez les lignes suivantes, lignes 
qui me visent, puisque je suis le médecin auquel il y 
est fait allusion :

* La mère de l’enfant conduisit chez un médecin 
» voisin cette petite innocente pour consulter le pra- 
» ticien. Celui-ci, après avoir examiné l’enfant, déclara 
>» à la mère qu’elle avait été victime d’un abominable 
» attentat (le viol) dont les traces, disait-il, étaient 
» manifestes. La pauvre femme, qui ne se doutait 
» même pas de cela et qui jusque-là attribuait à une 
» crise de son âge les phénomènes observés sur sa 
« fille, fut complètement bouleversée par les révéla- 
» tions du docteur. Elle rentra chez elle bien triste et 
» un peu irritée aussi contre la petite victime qui lui 
» avait caché jusque-là un événement si grave. »

Plus loin vous accentuez encore :
« Un rapport médical affirmant positivement le viol 

n et les déclarations de la petite fille à l’officier de 
» police, etc. *

E t vous ajoutez à propos de l’autopsie :
« On fit appel à deux médecins légistes de Liège, 

n MM. Grenson et Lenger qui, de concert avec 
» M. Cryns, établirent à l’évidence même que jamais 
» la petite X... n ’avait été victime du prétendu atten- 
» tat que le médecin disonáis a cru constater là où il 
» n’existait rien de semblable. »

Votre correspondant ^vance sur mon compte des 
inexactitudes et même des contre-vérités qu’il importe 
à mon honneur et à mon passé professionnel de rele
ver énergiquement et sans retard.

Contrairement à ce que l’on vous a fait imprimer, je 
n’ai rédigé aucun rapport, ni signé aucun certificat 
dans l’affaire Totelin. J ’ai seulement subi l’interroga
toire de M. le Commissaire de police de Dison, quinze 
jours après l’examen de l’enfant, et mes réponses ont 
servi de thème au procès-verbal que ce fonctionnaire 
a rédigé lui-même pour la justice, procès*verbal qui 
n’a jamais été soumis à mon approbation ou à ma 
ratification.

Bien plus, cet interrogatoire, très sommaire et très 
rudimentaire, vous en savez quelque chose par votre 
grande expérience professionnelle, et je' n’incrimine 
ici d’ailleurs en rien le fonctionnaire chargé de cette 
tâche, cet interrogatoire n’a pas été corroboré par 
l’instruction judiciaire, les honorables magistrats qui 
se sont occupés de celle-ci n’ayant pas cru utile, non 
seulement de me demander des explications sur ma 
déclaration à la police, mais encore de m’appeler en 
qualité de témoin au sujet des faits constatés par moi, 
faits que personne, je vous assure, n’oserait songer à 
contester.

Voilà qui change singulièrement les choses.....
Et maintenant, laissons la justice prononcer. Elle 

est saisie, comme vous le dites, d’une action m’intentée 
par le sieur X...

Il est inutile, n’est-ce pas, de devancer son arrêt 
par une polémique de nature à entraîner éventuelle
ment la responsabilité de ceux qui la provoquent avec 
trop d’impatience, sinon trop de légèreté.

Je tenais, pour ma part, à rectifier votre information 
non seulement pour la satisfaction de ma conscience, 
mais encore parce que je  sais avec quel souci de la 
vérité et quelle préoccupation du droit votre excellent 
journal mène campagne depuis bientôt quinze années.

Recevez, Monsieur, l’assurance de ma parfaite 
considération.

Dison, le 4 janvier 1893.
Dr B o d a r t .

** *
D’un au tre côté la mère de la petite fille nous 

demande l'insertion de la  lettre suivante qu’elle a 
adressée au Parquet :

Monsieur le Procureur Général,
Je soussignée prends la respectueuse liberté de venir 

vous exposer ce qui suit :
J’avais placé une de mes filles, nommée Marguerite,

M. le conseiller B e l t j e n s ,  dans son Encyclopédie 
du droit civil, sous l’art. 1382, exprime la même pen
sée, lorsqu’il dit (n° 486bis) que l’art. 45 n'exige pas la 
faute dans le chef de la mine inondante, pour la sou
mettre à l’obligation d'indemniser la mine inondée, 
et qu’il ajoute : « si la pénétration est, eu tout ou en 
partie, le résultat des travaux de la mine inondée, il y 
a lieu, au contraire, le cas échéant, de tenir compte de 
la faute de celle-ci. »

La Cour de Bruxelles, dans l'affaire de la Société du 
Bois-du-Luc contre la Société de Strepy-Bracque- 
gnies (1), a évidemment admis la thèse soutenue par 
M. l’avocat général S t a e s ,  dans les conclusions dont 
je viens de citer un extrait.

La Société de Strepy-Bracquegnies, à laquelle la 
Société du Bois-du-Luc reprochait un envahissement 
des eaux, prétendait que la pénétration de celles-ci 
était due à la demanderesse elle-même. Elle lui repro
chait d’avoir diminué l’épaisseur de l’esponte du mas
sif charbonneux séparant les deux concessions, et 
d’avoir établi une communication entre la partie nord 
et la partie sud de sa concession, à elle, Bois-du-Luc, 
en perçant un bouveau qui séparait ces deux parties.

Et la Cour d’appel, bien loin de prétendre que ces 
faits manquassent de pertinence, les discute au con
traire, et si elle repousse la prétention deStrepy-Brac- 
quegnies, ce n’est point parce que les faits sont sans 
portée, mais c’est en se fondant sur ce qu’il résulte des 
faits de la cause, que la venue d’eau à travers l’esponte 
amincie a été sans importance, et que le percement du 
bouveau est absolument étranger au déversement des 
eaux de Strepy dans les travaux de Bois-du-Luc.

(A suivre.)

(1) Bruxelles, 28 juin 1890, B. J., 1890, 870.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 —  No 937

45
âgée de 16 ans, en apprentissage chez une couturière 
deDison. . (Nous supprimons les noms et adresse.)

Un jour du mois d’août, mon enfant revint chez 
moi tout éplorée, en proie à de violentes crises ner
veuses. Je la conduisis chez le médecin qui, après 
l’avoir examinée, déclara que son état provenait de 
fortes émotions extérieures. L’ayant pressée de ques
tions, je finis par apprendre qu’elle avait été violentée
dans une cave de la maison ......, où on l’avait
envoyée chercher de l’eau, par un individu fréquen
tant assidûment la dite maison. Une instruction 
ouverte (contre mon gré, parce que j ’aurais voulu sau
vegarder l’honneur de ma pauvre enfant) a abouti à 
une ordonnance de non-lieu. Or, ma fille, malade 
depuis lors et devenue à moitié folle, vient de mourir 
à l’hôpital de notre ville où elle avait été mise en 
traitement. Ainsi qu’une enquête sérieuse et pour
suivie avec l’intention d’aboutir le démontrerait, sa 
mort provient des abominables violences dont elle a 
été l’objet. Cette enquête, je l’appelle de tous mes 
vœux, maintenant que mon infortunée enfant n’est 
plus. Pauvre veuve, sans appui, réduite à la plus 
affreuse misère, je m’adresse à  vous en toute con
fiance, Monsieur le Procureur Général, persuadée que 
vous saurez me faire obtenir justice. Vous voudrez, 
j ’en suis sûre, que l’auteur du forfait dont ma fille a 
été victime soit recherché et puni comme il le mérite.

Dans cet espoir, je me dis, Monsieur le Procureur 
Général,

Votre très humble servante, 
Signé : Va T o t e l i n .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
P r o j e t  d e  F ê t e  a u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Il est question, à la Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles, de réunir les membres de la Conférence en 
une fête confraternelle qui donnerait aux nouveaux 
venus l’occasion de faire connaissance avec leurs 
aînés, de nouer avec eux les relations qui donnent 
tant d’attrait à la vie du Palais et qui sont en même 
temps si utiles à la bonne expédition des affaires.

Les occasions de se rencontrer sont rares. Elles sont 
restreintes au banquet inaugural et à l’excursion 
champêtre qui, depuis quelques années, rassemble, à 
la veille de l’éparpillement des vacances, un petit 
nombre de Confrères jeunes et vieux.

Mais au banquet comme à l ’excursion, le chiffre des 
présents est bien minime en comparaison de celui que 
renseignent les contrôles de la Conférence. E t c’est 
principalement, chose regrettable, l’élément jeun« qui 
est le moins représenté.

Le projet de la Commission aurait pour effet de 
pouvoir réunir, en grand nombre, les membres de la 
Basoche.

Les « attractions » de la soirée seraient exclusive
ment empruntées aux éléments fournis par le Barreau, 
qui a donné si souvent des preuves de son esprit d’ini
tiative en toutes matières. Diverses propositions ont
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été discutées, mais rien n’a été définitivement arrêté 
jusqu’ici.

Espérons que des délibérations et des conciliabules 
auxquels on se livre actuellement, sortira un projet 
original qui cimentera davantage l’union des membres 
du Barreau.

S e c t io n s  d 'É t u d e s  d e  l a  C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r 
r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La semaine dernière, les Sections d’Etudes de la 
Conférence du^Jeune Barreau de Bruxelles ont été 
convoquées en assemblée générale pour discuter un 
projet de réorganisation. En vue de leur donner une 
impulsion nouvelle, certains membres ont proposé de 
les réunir à une autre heure, dans un autre local, de 
leur adjoindre de nouvelles catégories de meinbres et 
d’adopter des méthodes de travail plus appropriées à la 
complexité de certaines questions mises à l’étude. Ces 
propositions ont été unanimement agréées.

On a décidé, à titre d’essai, de se réunir désormais 
le soir, tous les quinze jours. Me De Greef, professeur 
à la Faculté des sciences sociales de Bruxelles, pré
sent à la séance, a préconisé un local à l’Université. 
Avec Me Charles Dejongh, il a proposé de mettre à 
l’étude le projet de loi déposé par le Gouvernement 
sur le contrat de travail. Cette étude serait divisée en 
plusieurs parties, confiées chacune à un rapporteur 
différent. Les rapports donneraient lieu à des discus
sions générales, plus approfondies parce qu’elles 
auraient été soigneusement préparées.

M> De Greef, dont les vastes connaissances sont le 
fruit de toute une vie de travail spécialement consacrée 
à l ’étude des questions sociologiques, s’est très obli
geamment mis à la disposition des membres des 
Sections d’Etudes pour fournir, le cas échéant, tous 
les renseignements qui seraient utiles aux rappor
teurs et il leur a offert l'usage de sa belle bibliothèque.

On a proposé également de consacrer une partie de 
chaque séance aux communications que les membres 
croiraient intéressantes. Elles seraient toujours très 
brèves, afin de pouvoir être plus nombreuses, porte
raient soit sur des recherches personnelles, soit sur 
des lectures intéressantes, et viseraient le mouvement 
des idées juridiques en général. En outre, aux séances 
pourraient assister désormais les étudiants inscrits à 
la Faculté des sciences sociales de l’Université.

Nous rappelons que les Sections d’Etudes sont 
ouvertes à tous les membres de la Conférence du 
Jeune Barreau. Il suffît de s’inscrire sur les listes 
déposées à la Bibliothèque des Avocats.

Un T r i b u n a l  p r i s  d a n s  l e s  g l a c e s .

L’hiver, qui suspend la navigation, peut aussi 
suspendre le cours de la justice. Il exerce en ce mo
ment à Nivelles cette action pôlienne.

Le palais de justice de Nivelles est charmant, mais 
chacun est d’avis que le chauffage des salles d’au-
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dience y est déplorablement insuffisant. Depuis que la 
gelée sévit, la température n’y a plus dépassé 11 degrés.

Aussi le Tribunal se relâche t il de sa proverbiale 
régularité. Il entre tard en séance et, bientôt transis, 
les juges se hâtent de lever l’audience pour regagner 
leurs foyers.

L’on s ’est plaint à la Députation permanente, mais 
la Députation, par la plume de son architecte, qui se 
trouve être l’architecte de l’édifice, a répondu que tout 
était pour le mieux dans le plus beau des palais de 
justice. • Mes petits sont gentils... »

Les choses en sont là. Entretemps tout le monde 
grelotte et l’arriéré s’accroît de jour en jour.

B a r b e t .

C’est à ce nom que répond un chien, qui a pour 
maître un avocat du Barreau de X ..., en Brabant.

Barbet a collectionné ce qu’il y avait de meilleur 
dans l’instinct spécial de chacun de ses ancêtres — 
comme ceux-ci appartenaient à toutes les races con
nues, il s’est ainsi confectionné une réelle « intelli
gence *.

Pas de gardien plus sûr que Barbet.
Dimanche, il avait suivi son maître, alors qu’en 

qualité de juge-suppléant, celui-ci s’en allait au 
Palais de Justice, porter ses vœux à M. le Président, 
lequel reçoit les membres du Tribunal à heure fixe, le 
premier de l’an.

Comme bien on pense, Barbet, qui n’était pas invité, 
fut consigné à la porte d’entrée donnant sur la Cour 
d’honneur, où son maître lui enjoignit d’avoir à 
l’attendre.

S’est-il imaginé qu’on lui avait donné la porte à 
garderf... Toujours est-il que, quand MM. les Prési
dent, Vice Président, Juges et Greffiers vinrent en 
groupe pour sortir, Barbet veillait, assis au milieu du 
perron, et leur montra, en grommelant d’inquiétante 
façon, une rangée de longues dents blanches, prêtes à 
mordre le premier mollet qui franchirait le seuil.

Le Président eut beau invoquer sa qualité de zéla
teur de la Société protectrice des anim aux , Barbet, 
inflexible, le fit reculer comme les autres et l’on vit, 
spectable nouveau, tous les Magistrats d’un tribunal 
de seconde classe tenus en échec par un méchant 
roquet !

Pour comble d’ennui, le maître de Barbet avait dis
paru.

Après bien des recherches, un jeune Juge d’instruc
tion — qui a du nez — finit par le trouver en train de 
remplir une formalité urgente dans le cabinet... ce 
n’était pas dans celui de M. le Président. On dut 
attendre encore qu’il... eût fini, pour qu’à son comman
dement Barbet consentît à quitter sa faction.

Il parait que parmi les Magistrats, il en est de 
superstitieux qui n’ont pu se défendre de voir en cette 
aventure un fâcheux présage pour l’année nouvelle 1
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L e s  r ig u e u r s  du C a s ie r  ju d ic ia ir e .

— Vous n’avez jamais été condamné?
— Non.
— Comment non ? En 1890 à 5 francs. En 1888 à 3 frs.
— Je n’ai jamais été en prison.
— Et en 18491 Huit jours d’emprisonnement pour 

avoir mendié.
***

A l a  C o r r e c t i o n n e l l e .

Certains présidents du correctionnel ont pris la 
bonne habitude d’appeler d’abord les affaires dont les 
prévenus ont un défenseur. Ces présidents sont les 
aimés des avocats, car c’est là une prévenance que le 
Barreau sait apprécier. Le service des audiences n’en 
a guère souffert jusqu’ici. Les autres présidents 
s’obstineraient-ils à ne pas suivre ce bon exemple?

On ne saurait être trop consciencieux dans les causes 
qui mettent en jeu l’honneur et la liberté des citoyens. 
Qui n’entend qu*une cloche n’entend qu’un son. Le 
prévenu a le droit de faire entendre sa défense, toute sa 
défense. Homme peu cultivé le plus souvent, c’est par 
l’interrogatoire que le Juge achèvera de former sa 
conviction et que le prévenu aura occasion d’indiquer 
ses moyens.

Mais il faut du temps pour procéder consciencieuse
ment de cette sorte, et les rôles sont si chargés que les 
Présidents de chambre n’ont d’autres alternatives que 
d’expédier les affaires à raison de dix ou douze à 
l’heure ou de retenir les Avocats à la barre jusqu’à 
une heure très avancée de l’après-midi. C'est ainsi que 
le lundi de Noël, à cinq heures on plaidait encore 
devant la 7* chambre.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 3 janvier 1893 :
— M. De Geyfcer (E.-E.-M.), notaire à Hamme, est 

nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Hamme, en remplacement de M. Van Doorslaer de 
ten Ryen, appelé à d’autres fonctions.

-— M. Thonon (L.), avocat à Florzée (Sprimont), est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Louveigné, en remplacement de M. Nêve, démis
sionnaire.

M. Percy (E -J.-M.•(}.), candidat notaire à Saint- 
Nicolas, est nommé notaire à la résidence de Lokeren, 
en remplacement de M. Desutter, appelé à une autre 
résidence.

Par arrêté royal du 5 janvier 1893 :
— La démission de M. Broquet (A.), de ses fonctions 

déjugé suppléant à la justice de paix du canton d'Ath, 
est acceptée.

Nécrologie.
— M. Van Boeckhout, notaire à la résidence de 

Puers, est décédé le 1er janvier 1893.
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PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D B  L A  P R É F A C E  :
Le nombr» de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M. F e r d i n a n d  L a r c i e r  avait commencé à réunir les matériaux et fait un premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce trava il, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, trava il de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — Imp. Jui. Vve FERD. LARCIER, ru« <Ua Minim*«, 2t
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U ne c irco n stan ce  fo rtu ite  nous em pêche de 
donner au jo u rd 'h u i la  p rem ière  feuille de la  
ta b le  de 1 année 1892 . E lle  p a r a î t r a  av ec  n o tre  
num éro de d im anche p ro ch a in  e t les a u t re s  
su iv ro n t sa n s  in te rru p tio n .

SO M M A IRE

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  : Cour d'appel de Bruxelles, 
l re ch. (Requête civile, dol personnel, éléments à 
considérer, limitation des pouvoirs du juge saisi.) — 
Tribunal civil de Bruxelles, l r® ch. (Fabrique 
d’église, contestation ayeç le trésorier, droit poli
tique, incompétence des tribunaux.)

B u l l e t i n  d e  l a  J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  — France.
M i n i s t è r e  d e  l a  J u s t i c e .  — Circulaires concernant 

le mariage des nomades.
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . .

M o u v e m e n t  ju d ic ia ir b .

F e u i l l e t o n  ; De la responsabilité en matière d’ex- 
haure. Discours prononcé par M6 Ch. Neef, à la 
Conférence du Jeune Barreau de Liège. (Suite.)

JURISPRUDENCE BELGE

C o u r d ’a p p e l de  B ru x e lle s  ( l ro ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

21 décembre 1892.

TÏR,QLT D E PR O C ÉD U R E. —  r e q u ê t e  c i v i l e .

—  DOL PERSONNEL. —  ÉLÉM ENTS A CONSIDERER.
—  LIMITATION DES POUVOIRS DU JUGE SAISI.

I l  y  a lieu à requête civile quand la partie a 
personnellement usé de dol en affirmant an

CONFÉRENCE DU JEU NE  BARREAU
D E  L I È G E

S É A N C E  S O L E N N E L L E  D E  R E N T R É E
d u  19 novembre 1892

ID E  Xj A

R E S P O N S A B I L I T É
EN MATIÈRE D’EXHAURE

A rtic le  4 5  de la  loi du  21 a v r i l  1810 su r  
les m ines, m in ières e t ca rriè re s .

D iscours prononcé p ar Me C h .  N E E F

(Suite. — Voir nos n°» 936 et 937.)
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cours de Vinstance sur laquelle l'arrêt 
attaqué a été rendit, : J° que jam ais sa 
créance n avait été n i payée, ni novée ; 
2° que l'inaction dans laquelle il est resté 
longtemps avait sa cause dans Vinsolvable 
litè de ses débiteurs; 3° que la radiation 
qu la péremption de Vinscription prise au 
bureau des hypothèques était le résultat 
d'une négligence.

I l  y  a lieu, en pareil cas, de remettre les par
ties au même étal où elles se trouvaient 
avant 1'arrêt\ le surplus des conclusions est 
prématuré , la Cour ne pouvant être appelée 
à y  fa ire  droit qu'après signification de 
Varrêt recevant la requête civile et reprise 
de Vinstance qui a donné lieu à ïarrêt.

Ve Dubois-Meunier c. X ...

Vu : 1° les a rrê ts  rendus par la 5® cham bre de 
la  Cour, les 17 janvier et 28 novembre 1890, e t res
pectivem ent signifiés à partie les 12 février 1890 
et 29 octobre 1891 ;

2° La consultation en date du 9 ju in  1892, signée 
par MM6' Edmond Picard, Sam .W iener et G. Le- 
clercq, tous trois avocats exerçant près la Cour 
depuis plus de dix ans ;

3° La quittance délivrée le même jour, 9 juin 
1892, par l ’agent de la caisse des consignations à 
Bruxelles, e t constatant que la veuve Dubois a 
fait à la  dite caisse le versement prescrit par l’a r 
ticle 494 du code de procédure civile ;

4° La requête civile formée par la dite veuve 
Dubois et signifiée, avec assignation, le20 j uin 1892;

S u r  la f in  de non-recevoir opposée à  la requête : 
Attendu qu’il résulte de deux le ttres écrites par 

M8 B raqeux, notaire à  St-Omer (France), visées 
pour tim bre et enregistrées à  Bruxelles Centre, 
le 20 décembre 1892, vol. 324, fol. 79 r°, cases 9 
et 6, que l’acte a u  moyen duquel la veuve Dubois

Et la Cour de Liège décide : « que cette faute 
>» n’ayant eu que des effets avantageux pour la 
» Société intimée (Nouvelle Espérance), la rend évi- 
» demment non recevable à en faire un grief aux
* appelants ; que l’unique conséquence qui en découle 
» est d’obliger la partie appelante à restreindre le 
** chiffre de sa demande d’indemnité, dans les limites 
» du bénéfice procuré. «

La Cour de Liège décidait donc que la faute du 
charbonnage envahi était élisive de la responsabilité 
de la mine inondante, pour ce qui concerne la répara
tion du dommage causé.

Enfin, la même idée se retrouve dans un autre 
arrêt de la même Cour du 31 décembre 1884 (Patience 
et Beaujonc contre Bonne Fin) (1), qui statue que, si 
l’exploitant de la mine exhaurée prouve que le conces
sionnaire de la mine exhaurante est lui-même la 
cause directe du dommage, cette preuve : « ne dégage 
» pas la responsabilité de l’exploitant de la mine 
» exhaurée, mais a uniquement pour résultat de limi- 
» ter la réparation, due par ce dernier, au bénéfice que 
» lui a procuré l’évacuation de ses eaux par la mine 
» voisine. »

Dans la première édition de son ouvrage sur la 
Législation des mines (1859), B u r y  défendait la même 
thèse.

Au n° 669 de cette édition, on lit : « Le tribunal de 
» Charleroi avait posé un autre principe que la Cour 
» de Bruxelles a dû également répudier. Suivant lui, 
» l’indemnitéd’exhaure, accordée parla seconde partie 
» de L'article 45, n ’était pas exigible lorsque c’était la

(1) Pas., 1885, II, 73.
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entend prouver le dol personnel de X ... n’a été 
découvert par ce notaire et communiqué à la 
requérante qu’en avril 1892 seulem ent;

Attendu qu’il y  a  lieu par suite d’appliquer dans 
l’espèce la disposition de l’a r t. 488 du code de 
procédure civile et d’adm ettre qu’à la date du
20 juin 1892, le délai de trois mois im parti à la 
veuve Dubois pour la  signification de sa requête 
n’avait pas encore pris fin j

A u  fo n d  :
Attendu que l’a rrê t susvisé du 17 janv ier 1890, 

réform ant un jugem ent du tribunal de commerce 
de Bruxelles, du 21 octobre 1889, a  condamné la 
veuve Duhois à  payer à  X ... :

1° La somme de 4,300 francs dont celui-ci disait 
être resté créancier en vertu de deux actes reçus 
par Mc Engrand, notaire à St-Omer, les 13 février 
1872 et 15 avril 1876;

2° Les in térêts conventionnels de la dite somme 
pour les cinq années qui ont précédé l’assigna
tion ;

3° Les in térêts judiciaires depuis la  dem ande;
Attendu qu’il suffit de lire  le3 motifs de cet 

a rrê t pour se convaincre que les condamnations 
ci-dessus reprises ont été prononcées parce que, 
d’une part, X ... affirmait formellement que sa 
créance à  charge des époux Dubois-Meunier, telle 
qu’elle résultait des actes préindiqués, n ’avait 
jam ais été éteinte, ni par le payement, comme la 
veuve Dubois le soutenait en ordre principal, ni 
par une novation subjective, comme elle le préten
dait en ordre subsidiaire; e t parce que, d’au tre  
part, la  veuve Dubois ne rapporta it pas la preuve 
légale du payem ent de la créance litigieuse ou de 
la  novation qui, d’après sa conclusion subsi
diaire, se serait opérée en 1877 et au ra it eu pour 
résultat de faire passer sur la tê te  du notaire 
Engrand la dette qui incombait prim itivem ent 
aux époux Dubois-Meunier.

Attendu que, dans la  présente instance, la

» mine exhaurante qui, par ses propres travaux, 
» s’attirait les eaux de la concession voisine.

» On comprend cette doctrine et elle est conforme à 
» la loi, s'il s'agit de l'application de la première 
» partie de l'article 45, s’il s’agit d’une exploitation 
» qui vient se plaindre de ce qu’elle est inondée et 
» endommagée par sa voisine, et qui vient lui récla- 
» mer la réparation du dommage souffert: on com- 
» prend, dis-je, que sa plainte ne soit pas recevable, 
» et qu'elle supporte elle-même le dommage qu'elle 
» s'attire. »

E t au n° 673 de la même édition... « L’exploitant 
» (auteur de l’invasion des eaux) n’a qu’un seul moyen 
» de dégager sa responsabilité, c'est de prétendre que 
» le concessionnaire de la mine inondée est lui-même 
» V auteur de C inondation, mais c'est à lui de prouver 
» le fondement de cette exception ».

Cette opinion était conforme évidemment au texie 
de l'article 45, età  son esprit.

Je comprends difficilement que l’auteur l ’ait aban
donnée dans la seconde édition de son ouvrage, où ne 
figurent plus les passages que je viens de citer.

Pour me résumer, je dirai que, pour l’application 
de la première règle de l’article 45, la question de 
savoir s’il y a faute ou non, dans le chef de la mine 
inondante, est indifférente. La réparation est due en 
principe, si la mine inondée démontre que les eaux 
qui l’envahissent proviennent de la concession do la 
mine inondante, et que l’envahissement est la consé
quence des travaux d’exploitation de cette dernière.

Mais celle-ci sera recevable à démontrer que l'inon
dation a pour cause une faute commise par la mine 
inondée, et si elle rapporte cette preuve complète, elle
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[ requérante produit une expédition en due forme 
d’un acte passé devant M* Engrand et l’un de ses 

; collègues, le 19 novembre 1877, visé pour tim bre 
et enregistré à  Bruxelles-Centre le 20 décembre 
1892, vol. 324, fol. 79, recto, case 4, e t constatant 
qu’à la dite date François-Nicolas Bertheloot, 
agissant en sa qualité de tuteur datif du défendeur 
X ...,  alors mineur, a  : 1° reconnuavoir reçu des 
époux Dubois-Meunier la somme de 4,300 francs 
due à son pupille; 2° donné mainlevée pure et 
simple de l’inscription prise, pour sûreté de la  dite 
somme, au bureau des hypothèques de Lille le
3 avril 1872 ;

Attendu qu’à défaut de preuve contraire offerte 
ou rapportée, la Cour doit donc ten ir pour certain 
què, le 19 novembre 1877 ou antérieurem ent, le 
^p résen tan t légal du défendeur a réellem ent reçu 
soit des époux Dubois, soit de M® Engrand, leur 

m andataire, le m ontant intégral de la créance 
litigieuse ;

Attendu qu’on ne voit pas d’ailleurs Tintérôt 
que peut avoir le défendeur à  prétendre, comme 
il le fait, que le payement attesté par l’acte du 
19 novembre 1877 a été purem ent fictif, puisque, 
même en se plaçant dans cet ordre d’idées, la 
Cour devrait reconnaître que la pièce produite ne 
perm ettrait plus aucun doute sur la réalité de la 
novation dont la veuve Dubois se prévalait subsi- 
diairem ent, en 1889, et que le tribunal de com
merce avait admisé par son jugem ent du 21 octobre 
de la dite année ;

Attendu qu’il est inutile de rechercher, dans 
l’espèce, si le mineur devenu majeur ne doit pas 
juridiquem ent être  présumé connaître tous les 
actes consentis en son nom par son représentant 
légal ;

Qu’à supposer, en effet, que la veuve Dubois 
ne puisse faire adm ettre sa requête civile q u ’en 
prouvant autrem ent que par la présomption dont
il vient d’être  parlé qu’au cours de l’instance

échappera à l’obligation de réparer un dommage qui 
ne peut être reproché qu’à la mine qui en a été la 
victime.

*
* *

Mais, dans cette hypothèse, la mine qui est débar
rassée de ses eaux ne devra-t-elle rien à la mine 
exhaurante, à celle qui épuise ses eaux ?

Je pense qu’il faut répondre affirmativement, par 
application de la deuxième disposition de l’article 45. 
Cette disposition est rédigée comme suit :

«♦ Lorsque, d’un autre côté,ces mêmes travaux (c’est- 
» à-dire les travaux d’exploitation d’une mine) pro- 
» duisent un effet contraire, et tendent à évacuer tout 
» ou partie des eaux d’une autre mine, il y aura lieu 
« à indemnité d’une mine en faveur de l’autre ; le 
» règlement s’en fera par experts. »

Cette disposition, la Cour de cassation le procla
mait déjà dans son arrêt de 1854, a pour fondement 
les mêmes raisons d’équité et d’utilité générale qui j us- 
tiüent la première règle.

Chaque exploitation a la charge d’épuiser ses eaux ; 
si cette charge est accomplie par une exploitation 
voisine, la première ne peut, sans compensation, jouir 
d’un bénéfice qu’elle fait, au détriment de cette 
dernière.

C est ceque l’on appelait, dans les usages du Hainaut, 
l’exhaure d’équité. Il était fondé sur ce principe que 
nul ne peut s’enrichir au détriment d’autrui.

Le dr<«it reconu u àla mine exhaurante constitue encore 
ici une dérogation au droit commun, en ce sens, d’une 
part, que la mine envahie n’est pas assujettie à recevoir 
les eaux qui découlent naturellement de la mine inon-

Un argument analogue peut être tiré de l’arrêt pro
noncé par la Cour de Liège, le 12 juin 1876, dans 
l’affaire Braconier (houillère du Eorloz) contre la 
Nouvelle Espérance.

Dans cette affaire, la Société de l’Espérance contes
tait au Horloz le droit de se prévaloir de l’exhaure que 
ce dernier avait dûfaire des eaux de l’Espérance, sous 
prétexte que le propriétaire du Horloz avait commis 
une faute en s’approchant prématurément des bains 
qui dominaient l’exploitation de la couche du Plan
cher, dans la concession du Horloz.
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poursuivie par lui en 1889 et 1890, X ... connais
sait de science certaine l ’existence et le contenu 
de l’acte du 19 novembre 1877, il sera it vrai de 
dire que pareille preuve est suffisamment fournie 
p a r  les éléments de la cause ;

Attendu que, pour établir ce point, il convient 
de rappeler d’abord que, dans des conclusions 
prises en 1889, X ...,  alors dem andeur, rencontrant 
les moyens par lesquels la veuve Dubois, alors 
défenderesse, cherchait à repousser son action, 
disait textuellem ent ce qui suit :

« L a  vérité est : que pendant le courant de 1877, 
» le tu teu r du dem andeur, fatigué de ce que les 
» époux Dubois ne s’acquittaient point du paye- 
» m ent des in térêts échus, en fit des reproches au 
» notaire Engrand, qui lui av a it fait faire ainsi 
» un mauvais placement, et que celui-ci, pour cou- 
» per court à  ces réclam ations, rep rit la créance 
» pour son compte vis-à-vis de Bertheloot, mais 
» ne la lui rem boursa pas..... ;

» Qu’en 1883, lors de la déconfiture du notaire 
» Engrand, ce dernier ne pouvant plus rembour- 
» ser la  créance due au dem andeur, celui-ci la 
» rep rit pour son compte vis-à-vis des Dubois, 
» dont il espérait se faire rem bourser plus facile- 
» m ent » ;

Attendu que les déclarations ci-dessus repro
duites impliquent, de la part de X ...,  l’aveu que, 
dès 1883, il ne pouvait plus espérer le rem bour
sement de sa créance qu’en agissant contre les 
époux Dubois ;

A ttendu qu’il est constant que depuis 1883 ju s
qu’en 1889, ni le tu teu r de X ...,  ni X ... lui-même, 
devenu majeur en 1885, n ’ont jam ais réclamé 
aux époux Dubois ni le principal ni les in térêts de 
la  créance litigieuse;

A ttendu que le défendeur a cherché, il est vrai, 
à expliquer la longue inaction en l ’a ttribuan t à 
l’insolvabilité des époux Dubois ;

Mais attendu que pareille explication est inad
missible, puisque l ’insolvabilité vantée n’est nul
lem ent établie et se trouve môme contredite par 
des documents versés au dossier ;

Qu’il est à rem arquer, d’ailleurs, que si le dé
fendeur était resté  créancier des époux Dubois, il 
pouvait user contre eux des droits que lui confé
ra it  une nouvelle inscription hypothécaire prise 
au bureau des hypothèques de Lille, après la 
radiation ou la péremption de l’inscription prim i
tive du 3 avril 1872; cette inscription nouvelle 
ex istan t aujourd’hui encore, en ta n t qu’elle frappe 
quelques-unes des maisons grevées par l’inscrip
tion prim itive ;

Attendu que ce point admis, il faut bien trouver 
la véritable cause de l’inaction du défendeur, pen
dant toute la vie du m ari de la requérante, dans 
le fait que l ’existence et le contenu de l’acte du 
19 novembre 1877 lui avaient été révélés, e t  dans 
la  crain te qu’il ressen ta it de rencontrer devant 
lui un adversaire qui, sachant parfaitem ent ce 
qui s’était passé à  la dite date, au ra it facilement 
fait écarter son action ;

Attendu que l ’em pressement avec lequel X ... 
a  dirigé des poursuites contre la  requérante après 
le décès de Dubois corrobore entièrem ent cette 
manière de voir ;

A ttendu qu’il importe de rappeler encore que le
12 avril dernier, Me N ..., conseil de la requé
rante, ayan t été mis en possession de l’expédition 
de l’acte du 19 novembre 1877, le communiqua 
immédiatement au conseil de Bertheloot, M® Y ..., 
qui, dès le lendemain, fit parvenir à son con
frère une lettre visée pour tim bre e t enregis
trée à  Bruxelles le 20 décembre 1892, vol. 324, 
folio 79, recto case 7, où le susdit acte est discuté, 
et dans laquelle on cherche vainement l’expres
sion de l’étonnement si naturel que tout homme 
éprouve lorsqu’on lui révèle inopinément Texis,-

dante, comme le voudrait l’article 640 du Code civil, 
s’il était applicable ; que, d’autre part, cette mine est 
en droit de réclamer de la voisine une indemnité, et ce, 
quand bien même la mine asséchée n’aurait aucune 
faute à se reprocher : dérogation au principe général 
des articles 1382 et suivants du Code civil.

C’est ce que la Cour de cassation a proclamé le
26 octobre 1877. (En cause : Braconnier c. la Nouvelle- 
Espérance) (1).

» La Cour, sur le moyen unique déduit de la viola- 
>* tion de l'article 45 de la loi du 21 avril 1810 et de 
» l’article 1382 du Code civil, en ce qu’en l’absence de 
» toute faute, la Cour de Liège accorde une indemnité 
n d’exhaure, après avoir reconnu en fait : 1° que les 
» eaux exhaurées parle Horloz ne sont ni produites, ni
* envoyées par les travaux d’exploitation de la Nou- 
» velle-Espérance ; 2° que l’exhaure ne cause aucun 
n préjudice au Horloz, n’aggrave pas ses charges natu- 
» relies et le laisse dans la même position que si la 
« demanderesse n’exploitait pas ;

* Attendu que les deux dispositions de Varticle 4 5 ne
* sont pas une application des principes du droit 
» commun sur la réparation des fautes formulées par 
» les articles 1382 et suivants du Code civil ; qu’elles 
» ont été dictées par l’équité et l ’intérêt public, qui 
n exigent que les frais d’exhaure des eaux d’une mine 
» soient à la charge de ses exploitants, même quand 
n l’exhaure est produit par les travaux d’une autre 
« exploitation minière ;

» Que cela résulte de la teneur même de l’article 
n précité;

(1) Pas., 1877, I, 401.

tence d’une pièce qu’il croyait, de bonne foi, ne 
pas ex ister ;

A ttendu que les avocats signataires de la con
sultation ci-dessus visée ont sainement apprécié 
ce tte  le ttre , ainsi que les diverses circonstances 
relevées par eux, en y  trouvan t la preuve que le 
défendeur connaissait, avant l’a rrê t du 17 janv ier
1890, l’acte de quittance et de mainlevée consenti 
par son tu teu r ;

A ttendu que les considérations qui précèdent 
dém ontrent que X ... a personnellement usé de 
dol en affirmant au cours de l ’instance sur 
laquelle le susdit a r rê t a été rendu : 1° que jamais 
sa créance n’avait été ni payée, ni novée ; 2° que 
l’inaction dans laquelle il est resté jusqu’en 1889 
avait sa cause dans l’insolvabilité des époux 
Dubois; 3° que la radiation  ou la péremption de 
l ’inscription prise au bureau des hypothèques de 
Lille, en 1872, é ta it le résu lta t d’une négligence ;

Attendu que l’a rrê t du 28 novembre 1890 n’est 
que la  conséquence de celui du 17 janv ier de la 
même année;

Attendu que tous deux devant être considérés 
comme surpris par le dol personnel du défendeur, 
il échet de les ré trac te r, de rem ettre  les parties au 
même éta t où elles se trouvaient avant les dits 
a rrê ts  et d’ordonner la restitution de la somme 
consignée par la  veuve Dubois ;

A ttendu que le surplus des conclusions de la 
requérante est prém aturé, la  Cour ne pouvant être 
appelée à  y  faire droit qu’après signification du 
présent a rrê t et reprise des instances qui ont 
donné lieu aux a rrê ts  susvisés ;

P a r  ces m o tifs , la Cour, ouï en audience 
publique les conclusions conform es de M. le P re
m ier Avocat Général L a u r e n t ,  reçoit la  requête 
civile de la veuve Dubois, et, y  faisant droit, la 
déclare fondée; en conséquence, ré tra c te  les 
a r r ê ts  rendus contradictoirem ent les 17 janv ier 
et 28 novembre 1890 ; rem et les parties, y  compris 
la  ville de Liège et les sieurs T a r t e t Cie, au même 
é ta t où elles se trouvaient avan t les dits a rrê ts  ;

Ordonne que la  somme de 150 francs consignée 
p ar la  veuve Dubois lui sera restituée sur produc
tion de l’expédition du présent a r rê t  ;

Renvoie la requérante à  se pourvoir comme il 
appartiendra pour faire s ta tuer sur le surplus de 
ses conclusions ;

Condamne le défendeur aux dépens envers toutes 
les au tres parties.

P laidan ts : MM68 G e o r g e s  d e  R o et A l b e r t  

M é l o t  c. Em. S t o c q u a r t .

T r ib u n a l  c iv il de  B ru x e lle s  ( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

17 décembre 1892.

D R O I T  A D M I N I S T R A T I F .  — f a b r i q u e  

d ’é g l i s e .  —  c o n t e s t a t i o n  a v e c  l e  t r é s o r i e r .

—  DROIT POLITIQUE. —  INCOMPÉTENCE DES 

TRIBUNAUX.

L'art, 12, L. 4 mars 1870, indique la 
seule voie de recours contre toute con
testation qui s'élève entre une fabrique 
d’église et son trésorier, relativement aux 
comptes de gestion de celui-ci.

Les droits qui dérivent pour une fabrique 
d'église de la gestion de ses deniers contre 
l'agent qui en a eu le maniement sont des 
droits politiques.

Les tribunaux n o n t aucun droit de réfor-

» Qu’aux termes de la première de ses dispositions, 
» en effet, lorsque les eaux d’une mine s’infiltrent
** dans une exploitation voisine, celle ci, dont les 
» charges sont ainsi aggravées, a droit à une indem- 
» nité, alors même que l’infiltration est, non la consé- 
n quence d’une faute commise par les exploitants de la 
« mine d’où elles proviennent, mais seulement l’effet 
» du voisinage, c’est-à-dire, indépendante du fait de 
» l’homme-,

n Qu'il en est de même dans l'hypothèse prévue par 
» la seconde disposition, qui est corrélative à la pre- 
»» rtiière, et conçue dans le même esprit ;

*> Que le législateur, en la portant, a voulu, confor- 
» mémentaux anciens usages, que la mine exbaurée 
» par les travaux d’un exploitant voisin fût tenue à 
« indemnité envers celui-ci, à raison du bénéfice 
» qu’elle retire de ses travaux, sans lesquels son exploi- 
» tation ne serait pas possible ; qu'il n’a nullement 
n subordonné l’obligation de payer cette indemnité à 
» la condition que la mine exhaurante subirait un 
» surcroît de dépenses du chef de l’avantage qu’elle 
» procure à la mine exhaurée. »

Il est donc certain, et à ce point de vue l’arrêt pré
cité est inattaquable, que la deuxième disposition, 
comme la première, ne fait aucune application des 
principes généraux.

Qu’elle est l’étendue de la dérogation î 
La solution de cette question dépend évidemment du 

sens qu’il faut donner au second alinéa de l ’art. 45.
Et la rédaction de cet article est tellement vicieuse 

que la difficulté consiste surtout à déterminer les 
caractères qui distinguent la seconde règle de l’article 
de la première.

mation sur les décisions contentieuses de 
Vadministration ( 1 ).

Yandcrsleen c. la fabrique de l’église de Saint-Véron.

Attendu que l'action tend à faire prononcer la nullité 
d’une contrainte rendue exécutoire à charge du deman
deur par arrêté de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Brabant du 30 mars 1892, tendant au paye
ment de la somme de fr. 20,055.34 formant le reliquat du 
compte d’Albert Vandersleen, en son vivant trésorier de 
la fabrique de l’église de Saint-Véron, à Lembecq;

Attendu que les demanderesses soutiennent que la dite 
contrainte est nulle comme étant fondée sur un arrêté 
royal du 31 décembre 1891, fixant à la somme ci-dessus 
le reliquat du compte, arrêté qui serait lui même nul et 
illégal pour deux motifs : l’incompétence du pouvoir 
administratif résultant de ce que la qualité de trésorier 
aurait été, à tort, attribuée à Albert Yandcrsleen ; 2° l’ab
sence de motifs ;

Attendu que si, sous le décret du 30 décembre 1809 
concernant les fabriques d’église, le trésorier devait ren
dre son compte annuel au bureau des marguilliers; si, à 
défaut de présenter son compte à l’époque fixée, ou d’en 
payer le reliquat, l’ancien trésorier pouvait être con
traint par l’autorité judiciaire à la diligence des autorités 
désignées et sous certaines pénalités à payer le reliquat, 
à faire régler les articles débattus ou à rendre son 
comptë, il résulte du lexle des art. 11 et 12 de la loi sur 
le temporel des cultes du 4 mars 1870, et du rapport fait 
par la commission du Sénat, que l'art. 90 du décret de
1809 a élé remplacé par l’art. 12 de la loi de 1870 ; que 
la Députation permanente a élé substituée au tribunal de 
première instance, et que c’est à celle aulorilé adminis
trative qu’il appartient maintenant de décider de loules 
les contestations, même de celles relatives à l’obligation 
de rendre compte, à la manière donl ce compte doit être 
produit, aux personnes qui doivent le recevoir et en 
présence de quelles autorités; qu’elle a compétence pour 
fixer le reliquat du compte et est autorisée à munir de 
l’exécutoire la décision qu elle a rendue;

Attendu que l’art. 12 de la prédite loi indique la seule 
voie de recours conlre cette décision ; que celle-ci est 
notifiée aux intéressés qui peuvent prendre leur recours 
au Roi dans les 30 jours de la notification ;

Attendu que l’art. 107, Const., ou bien suppose que 
les tribunaux sont direclement chargés d’appliquer l’ar- 
rêlé ou le règlement pris par l’autorllé administrative 
et dont ils peuvent apprécier la légalité, ou il présup
pose qu’un objet de la compétence du pouvoir judiciaire 
lui est soumis, et que sa décision dépend de l’application 
d’un arrêté du pouvoir exécutif; que, dans celle hypo
thèse, l’article autorise le pouvoir judiciaire à discuter la 
légalité de l'arrêté, mais à l’effet seulement, s’il n’est 
pas conforme à la loi, d’en décréter l'inapplication à 
l'objet litigieux, et de résoudre cet objet conformément à 
la loi, comme si l’arrêté n’existait pas (Bruxelles, 28 juin 
1834);

Attendu que tel n’csl pas le cas de l’espèce; qu’il 
n’existe entre les parties aucune contestation d’ordre 
civil, mais un conflit purement administratif; que la 
demande tend en réalité direclement à la réformation de 
l’arrêté royal, c’esl-à-dire d’une décision émanant d’une 
juridiction administrative, et que la contrainte ne peut 
êlre séparée du litre dont elle poursuit l’exécution ; que 
le dit arrêté royal a force de chose jugée et constitue un 
titre définitif; d’où il suit que le tribunal est incompétent 
pour apprécier, soit quant au fond, soit quant à la forme, 
la sentence rendue;

Attendu que les droits qui dérivent pour une fabrique 
d’église de la gestion de ses deniers contre l’agent qui en 
a eu le maniement ne sont pas des droits civils, dans le 
sens de l’art. 92, Const., mais qu’ils rentrent dans la 
catégorie de ceux que, par opposition à ce terme, l'arti
cle 93 a qualifiés de droits politiques ; qu’aux termes de 
celle dernière disposition les contestations qui ont pour 
objet des droits politiques peuvent êlre soustraites par 
une loi à la connaissance des tribunaux;

Que la loi du 4 mars 1870 attribue le jugement des 
conteslations entre les fabriques d’église et les compla-

(1) V. Cass., 2 nov. 1882, J. T., 765; — Cass., 23 fév. 
1885, J. T., 442; -  Cass., 19 oct. 1885, J. T., 1374; — 
P a n d .  B., vis Acte administratif n08 95, 173, 179, 
196, note p. 106 et s. : Compétence respective, n08 57 
et s. ; Exécution de jugements (matière civile), n°»415 
et suiv.

La plupart des auteurs admettent que le critérium 
de la distinction se trouve dans l’effet juridique de la 
pénétration des eaux, c’èst-à-dire que le premier ali
néa viserait le cas où cette pénétration occasionne un 
dommage à la mine envahie, et le second, celui où 
elle est la source d’un avantage pour le charbonnage 
exhauré (1).

Que la loi ne soit point claire, cela est démontré à 
toute évidence par les difficultés qu’elle soulève dans 
l’application.

Cependant, il est une chose qui me paraît hors de 
toute contestation possible, c’est que le rédacteur de 
l ’article 45 a entendu envisager deux hypothèses qui 
se différencient d’une façon plus complète.

Pour s’en convaincre, il suffit de lire la seconde 
disposition : « Lorsque, d'un autre côté. >* Ces termes 
ne marquent-ils pas bien que l ’hypothèse va être tout 
autre?

m Lorsque, d’un autre côté, ces mêmes travaux pro- 
» duisent un effet contraire, et tendent à évacuer tout 
n ou partie des eaux d’une autre mine. »

C’est dans ces derniers mots que se trouve, je pense, 
le fondement de la distinction.

Dans la première disposition, la loi vise le cas où une 
mine envoie dans la mine voisine les eaux qu’elle 
devrait épuiser.

Dans la seconde disposition, elle prévoit celui où la 
mine qui épuise attire chez elle les eaux de la conces
sion voisine, et elle donne à cette mine le droit de

(1) B k e c h ig n a c .  e t  M ic h e l ,  Résume de la doctrine et 
de la jurisprudence en matière de mines, n° 395.

bles envers leurs caisses aux députations permanentes
des conseils provinciaux ;

Attendu qu’il est de principe qu’une juridiction appelée 
à juger le fond d’un litige a qualité pour en apprécier 
tous les éléments et pour statuer notamment sur sa pro
pre compétence; que le tribunal ne peut, dès lors, recher
cher si l’auteur des demandeurs était trésorier du conseil 
defabriquedel’égliseSl-Véron ; que, dans l’espèce,le pou
voir administratif a statué sur ce point, et que le tribunal 
n’est, à l’égard d’une décision conlentieuse du pouvoir 
exécutif, investi d’aucun droit de réformalion; qu’en 
décider autrement serait faire une confusion des pou
voirs, et empiéter sur les attribulions que la loi de 1870 
accorde aux seules autorités administratives;

Attendu, en conséquence, qu’il résulte des considéra
tions qui précèdent que les moyens invoqués par les 
demanderesses à l’appui de leur opposition manquent 
de base, et que l'exception d’incompélence soulevée par 
la défenderesse doit être accueillie;

Par ces motifs, le Tribunal, M. B o e ls , Subslitutdu Pro
cureur du Roi, entendu en son avis conforme, rejetant 
toutes conclusions contraires, se déc la re  incom pé
te n t  po u r s ta tu e r  su r  la  dem ande, condamne les 
demanderesses aux dépens.

Plaidants : MM08 Temmerman (du Barreau de Louvain) 
c. K a r l  d e  B u r l e t .

B U L L E T I N

DE LA JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
F R A N C E

DROIT CIVIL. —  GAGE. —  POSSESSION PAR UN TIERS 
REPRÉSENTANT DU DÉBITEUR. —  ABSENCE DE PRIVI
LÈGE.

Aux termes de l’art. 2076, C. civ., le privilège ne 
subsiste sur le gage qu’autant que ce gage a été remis 
en la possession du créancier ou d’un tiers convenu 
entre les parties; par suite, lorsque la marchandise 
objet du gage se trouve entre les mains d’un tiers'qui 
est le représentant du débiteur, qui la vend et la fac
ture pour le compte de celui-ci qui en opère lui-même 
le recouvrement, les parties n'ont pas satisfait aux pres
criptions de l ’article sus rappelé.

Du 30 décembre 1891. — Cour d’appel de Douai. — 
Deschemacker c. Delobbel. — Plaidants : MM08 Dubois 
et A l l a e r t .  — Gazette du Palais, 11 décembre 1892.

DROIT COMMERCIAL. — c o m p é te n c e .  —  c o n c e s s io n
DE CASINO DANS UNE VILLE DE BAINS. —  EXPLOITATION 
COMMERCIALE. —  APPRÉCIATION SOUVERAINE.

Alors même qu’une convention n’aurait pas, par sa 
nature propre, un caractère commercial, il suffit 
qu’elle se rattache à l’exploitation d’un commerce et en 
soit l’accessoire ou le moyen, pour qu’elle aSecte le 
caractère commercial et que les contestations aux
quelles elle donne lieu soient de la compétence des 
tribunaux de commerce.

En interprétant, sans les dénaturer, les actes par 
lesquels le maire d’une commune a concédé pour
18 années à un particulier l’établissement thermal de 
cette ville ainsi que le théâtre, le casino et le cercle- 
restaurant qui en font partie et lui a loué les immeubles 
où devait être exploitée celte concession et en déclarant 
que ces actes ne constituent point une concession 
faite à  ce particulier pour ses besoins personnels, 
mais qu’ils avaient pour objet principal et réel l’ex
ploitation commerciale des eaux minérales, du casino- 
théâtre et de l’établissement thermal, entreprise dans 
un but de spéculation, l’arrêt statue par une apprécia
tion souveraine. Il motive et justifie la compétence de 
la juridiction commerciale pour connaître des diffi 
cultés relatives à ces actes et notamment de la demande 
en résiliation des dites concessions et locations dans 
les cas prévus par le contrat.

Du 21 mars 1892. — Cour de cassation (ch. des 
requêtes). — Webb c. ville d’Evian-les-Bains. — Plai
dant : Me G o s s e t .  — Idem, 7 mai 1892.

DROIT CIVIL. — NOTAIRE. — INTERVENTION EN 
QUALITÉ D’OFFICIER PUBLIC. —  HYPOTHÈQUE. — INSUF
FISANCE DES GARANTIES. —  NON RESPONSABILITÉ.

Le notaire qui n’a pas agi en qualité de manda-

réclamer indemnité de celle qui, parce fait, se trouve 
débarrassée de ses eaux.

L’importance de la controverse consiste en ceci : les 
auteurs qui soutiennent que c’est par leur effet juri
dique que les deux règles se distinguent en sont ame
nés à décider que, dans les cas d’application de la pre - 
mière, l’indemnité sera du montant du dommage 
éprouvé par la mine inondée ; tandis que, pour l’appli
cation de la seconde, elle se limitera nécessairement et 
toujours au bénéfice procuré à la mine exhaurée.

C’est notamment l’avis de B u r y ,  qui enseigne (l)que 
le bénéfice est la limite maxima de l’indemnité, et qui 
ajoute pour préciser sa pensée qu'il en est autrement 
dans le premier cas de l’article 45 : « Dans ce cas-là,
» dit-il, il n’est pas nécessaire que la mine, dont les 
*» eaux pénètrent dans une autre, retire un bénéfice 
» de cette pénétration, et le bénéfice n'est pas la limite 
» maxima de l’indemnité due ; double différence avec 
» l’indemnité d’exhaure. »

Et il résume ainsi, au n° 748 de son ouvrage, le sens», 
d’après lui, de l’article 45 : « Il y a lieu à indemnilé,
» dans le premier cas, c’est-à-dire quand il y a dom»
» mage ; et il y a lieu à indemnité dans le second cas,
» c’est-à-dire quand il y a bénéfice. N’est-ce pas ajou- 
» ter à la loi que d’exiger le concours des deux condi- 
» tions du bénéfice et du dommageP «

Sur quoi se fonde M. B u r y  pour interpréter ainsi la 
loi?

Principalement, je dirai presque uniquement, sur 
les mots : un effet contraire, qui se trouvent au début 
de cette partie de l’article :

(1) B u r y ,  Législation des Mines, n08 746 et 752.



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1893 —  N*[938

5 7

taire ou de gérant d’affaires, mais comme officier 
public chargé de constater et rédiger par écrit les con
ventions des parties, n’est pas responsable de l’insuf- 
lisance de la valeur des immeubles sur lesquels son 
client a fait un prêt hypothécaire.

Il en est ainsi, notamment, lorsque le prêteur a pu 
s’assurer par lui-même de la solvabilité de 1 emprun
teur et de là valeur de ses immeubles.

Du 26 février 1892. — Cour d'appel de Lyon (lre ch.).
— Zacharie c. C... — Plaidants : MM9* E n o u  et D u r i f .
— Idem, 28 avril 1892.

DROIT CIVIL. — s o u s c r i p t i o n  a  u n  r é p e r t o i r e
JURIDIQUE. —  RETARD DANS LA PUBLICATION. — JUSTI
FICATION DU RETARD. —■ DIFFICULTÉS DE L’ENTREPRISE.
—  NON-RÉSILIATION.

La demande, en résiliation de souscription à un 
Répertoire juridique, uniquement fondée sur les retards 
apportés par les éditeurs à la publication de l’ouvrago ; 
le demandeur alléguant que, contrairement aux pro
messes contenues au prospectus, il n’avait paru à une 
date déterminée que huit volumes au lieu de douze, ne 
peut être admise lorsque le retard éprouvé dans la 
publication de l’ouvrage se trouve expliqué et jus
tifié, tant par les difficultés inhérentes à sa nature 
même que par celles résultant de la mise en œuvre 
d’un grand nombre de collaborateurs; et lorsque le 
souscripteur, en sa qualité de rédacteur d’un journal 
de droit, ne pouvait ignorer les obstacles que devait 
rencontrer une semblable publication.

Lorsque 15 volumes sur 18 ont paru, le contrat 
intervenu entre les parties doit être considéré comme 
ayant été suffisamment exécuté.

Du 2 mai 1892. — Tribunal civil de la Seine (1™ ch.).
— Foftier c. Chevalier-Marescq et Cia. — Plaidants : 
MM«8 D a n i e l  et D u f r a i s s e .  —  Idem, 5 mai 1892.

DROIT CIVIL. — d é p ô t  n é c e s s a i r e .  —  c o m p a g n ie
DES WAGONS-LITS. —  ASSIMILATION IMPOSSIBLE A
L’AUBERGISTE. — OBJETS PERDUS. —  NON RESPONSA
BILITÉ DE LA COMPAGNIE.

La Compagnie des wagons-lits, propriétaire de voi
tures spéciales où elle admet des voyageurs, si elle est 
un voiturier ou un entrepreneur de transports, ne 
saurait, non plus que les compagnies de chemins de 
fer, être responsable des objets ou colis que les voya
geurs ne font pas enregistrer, ne confient pas à sa 
garde, mais conservent avec eux; il suit de là que 
ladite compagnie ne serait responsable que si elle 
était un aubergiste ou un hôtelier et si ses voitures 
spéciales étaient des auberges ou des hôtelleries.

Une auberge ou hôtellerie est une maison ou portion 
de maison où le voyageur qui s’arrête dans une loca
lité quelconque, en vue d’y séjourner plus ou moins 
longtemps, peut trouver, moyennant argent, logement 
et nourriture.

De ce qu’il existe entre le wagon-lit, tel qu’il est 
aménagé et surveillé, des analogies avec l’auberge 
d’ordre inférieur où il existe des chambres à plusieurs 
lits, il ne s’ensuit nullement qu’il y ait identité entre 
le wagon-lit et l’auberge, entre la Compagnie des 
wagons lits et l’aubergiste, identité qui devrait être 
complète et absolue pour que les art. 1952 et suiv., 
C. civ., fussent applicables.

Le fait de voyager en wagon-lit prévu d’avance et 
voulu, n’a rien d’analogue aux événements imprévus 
et malheureux qui donnent naissance au dépôt néces
saire que la loi romaine désignait avec raison sous la 
dénomination depositum miserabile.

Les différences entre le wagon et l’auberge sont 
nombreuses ; dès lors, la Compagnie des wagons-lits 
n’est pas un aubergiste ou hôtelier, et on ne peut lui 
appliquer les art, 1952 et suiv. spéciaux à l’hôtelier 
ou aubergiste.

Du 14 mai 1892. — Tribunal civil de la Seine (7e ch.),
— Compagnie des wagons-lits c. époux Barthélémy.
—  Plaidants : MMes C a r t i e r  et P u e c h .  —  Idem , 
16-17 mai 1892.

DROIT CIVIL. — DÉPÔT NÉCESSAIRE. — OUVRIER BOU
LANGER. —  DÉPÔT DE SES EFFETS CHEZ SON PATRON.
—  ASSIMILATION IMPOSSIBLE AVEC L’AUBERGISTE. —
EFFETS PERDUS. — ABSENCE DE RESPONSABILITÉ.
Si l’ouvrier boulanger, logé chez son patron, a 

apporté chez ce dernier sa malle et quelques effets à 
son usage personnel, on ne peut dire qu’il lui en ait
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confié la garde, ni que ce dernier en ait accepté ou ait 
été tenu d’en accepter la surveillance; à aucun titre 
les dispositions exceptionnelles de la loi relatives au 
dépositaire et à l’aubergiste ne sauraient lui être 
appliquées.

Du 12 juillet 1892.— Tribunal civil de Lyon (2« ch.).
— Petit c. Dallôry. — Idem, 20 novembre 1892.

DROIT CIVIL. —  NOTAIRE NÉGOCIATEUR D’UN PRET.
—  CIRCONSTANCES DIVERSES. —  INSUFFISANCE DES 
GARANTIES. —  RESPONSABILITE.

Lorsqu’un nolaire a demandé à un client s’il n’avait 
pas une somme à  prêter à un tiers, et lui a, sur sa 
réponse affirmative, recommandé de l’apporter dans la 
huitaine à son étude ; que le client ne connaissait pas 
l’emprunteur; qu’il n’a pas é.é en relations avec lui ; 
que l’acte a été signé par chaque partie à  des jours dif
férents; que l’affectation hypothécaire et toutes les sti
pulations y  relatives ont été l’œuvre exclusive du 
uo'aire; que le prêteur ignorait la consistance et la 
valeur des biens hypothéqués; que son client était un 
simple cultivateur, ayant depuis longtemps confiance 
en son notaire, et s’en rapportant à  lui pour le place
ment de ses fonds; dans ces circonstances le notaire 
ne peut prétendre qu’il n’a été que le rédacteur de con
ventions arrêtées entre les parties ; il a été au contraire 
le négociateur du prêt, et il est responsable de son 
remboursement, si pour l’assurer il n ’a pas fait 
donner à l’emprunteur des garanties suffisantes.

D u  22 juillet 1892. — Cour d’appel d’Orléans. — 
Laprade c. Lecomte. — Plaidants : MM«8 D e s p la n c h e s  
et J o h a n e t .  — Idem, 7-8 novembre 1892.

DROIT CIVIL. — RENSEIGNEMENTS DONNES PAR UN 
MAIRE. —  CARACTÈRE CONFIDENTIEL. —  ABSENCE
d’e s p r it  d e  m a l v e il l a n c e  o u  d’a n im o s it é . —  SIMPLE 
RELATION DE LA NOTORIÉTÉ PUBLIQUE. —  NON-RESPON- 
SABILITÉ.

Lorsqu’un maire a donné des renseignements sur 
une famille à des tiers qui les avaient demandés, en sa 
qualité de maire, et que ces lettres avaient un carac
tère essentiellement confidentiel, elles ne peuvent 
servir de base à une action en dommages-intérêts. 
Il n’y a pas lieu de rechercher en droit la valeur de la 
théorie consistant à soutenir que le principe <1u secret 
des lettres privées doit recevoir exception lorsque 
l’action dirigée contre leur auteur se fonde sur un 
délit ou un quasi-délit que celui-ci aurait commis en 
les écrivant ; il suffit, pour en repousser l’application, 
de constater que celui qui les a écrites a agi sans 
aucun esprit d’animosité ou de malveillance, qu’il a élé 
de bonne foi et que ses lettres sont conçues en termes 
mesurés et discrets.

En outre, des renseignements donnés de bonne foi 
par un maire ne sauraient entraîner une responsabi
lité contre lui, lors même que ces renseignements 
seraient erronés, s’il les a donnés en relatant simple
ment la notoriété et l’opinion publiques.

Du 5 août 1892. — Cour d’appel d’Orléans. — Guillot 
c. Salmon. — Plaidants : MM«8 D e s p l a n c h e s  et B a 
t a i l l e  (ce dernier du Barreau de Blois). — Idem , 
7-8 novembre 1892.

DROIT CIVIL. — d iv o r c e .  — a l l é g a t i o n  p a r  l e
MARI d ' u n e  PATERNITÉ MENSONGÈRE. —  DÉCLARATION 
DE l ’ENFANT PAR LE MARI LUI MÊME. —  NON-RECEVA
BILITÉ DU GRIEF.

Lorsqu’un indiv'du à la suite de l’accouchement de 
sa femme est allé en personne déclarer la naissance de 
l’enfant à l’officier de l’état civil et que, loin de le désa
vouer, il l’a fait enregistrer comme né de lui et a signé 
l ’acte ainsi dressé, il ne saurait être reçu, après une 
déclaration d’un caractère aussi grave, à soutenir à 
l’appui d’une demande en divorce que sa paternité est 
mensongère, et que sa femme était, lors du mariage, 
enceinte des œuvres d’un autre individu.

Du 5 novembre 1892. — Cour d’appel de Paris (4® ch.).
— Hâtiez c. femme Hâtiez. — Plaidants : MM08 P o i 
g n a r d  et R a y n a u d .  — Idem , 5-6 décembre 1892.

DROIT CIVIL. — s é d u c t io n .  —  c o n d i t i o n s  d e  LA
RESPONSABILITÉ. —  ENTRAINEMENT RÉCIPROQUE ET 
MUTUEL ABANDON. —  ABSENCE DE RESPONSABILITÉ.

Si la promesse de mariage, prise en elle-même et
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abstraction faite de toute autre circonstance, n’emporte 
aucune obligation juridique comme contraire à la 
liberté du consentement, cependant l ’inexécution d’une 
semblable promesse, lorsqu’elle est la cause directe 
d'une faute portant préjudice à autrui, n’en oblige 
pas moins celui qui a commis le préjudice à le réparer 
par application des dispositions de l’art. 1382, C. civ.

Pour qu’il y ait faute engageant la responsabilité, il 
faut qu’il soit clairement démontré que la promesse a 
été la raison déterminante des relations, et que la 
chute, uniquement provoquée par la parole donnée, 
n’a pas été la conséquence d’un entraînement réci
proque et d’un mutuel abandon.

Lorsque l’engagement n ’a pris sa source que dans un 
événement postérieur, par exemple dans la naissance 
d’un enfant, la faute ayant été réciproque, la mère 
n’est pas fondée à réclamer par la voie judiciaire le 
prix d’une faiblesse dont elle a éié volontairement 
complice.

Du 10 novembre 1892. — Tribunal civil de Péri- 
gueux. — Demoiselle Magnanou c. Jourde. — I d e m ,
19 novembre 1892.

COMPÉTENCE. —  c o n t e s t a t i o n  e n t r e  é t r a n g e r s .
— COMPÉTENCE FACULTATIVE. —  TRADITIONS LIBÉ
RALES. —  DEMANDEUR DANS L’IMPOSSIBILITÉ DE SAISIR
UN TRIBUNAL ÉTRANGER. —  COMPÉTENCE DES TRIBU
NAUX FRANÇAIS.

Si la compétence des tribunaux français, pour con
naître des contestations entre étrangers, n’est point 
obligatoire, mais purement facultative, il est conforme 
aux traditions libérales de la jurisprudence que les 
tribunaux français retiennent la connaissance du 
litige, toutes les fois que le demandeur serait dans 
l ’impossibilité de saisir un tribunal étranger, par 
suite du défaut d’un domicile certain du defeudeur en 
dehors du territoire fran çais.

D u  16 novembre 1892. — Cour d’appel de Paris 
(lre ch.). — Van Dantzig c. sa femme. — Plaidant : 
Me E u g è n e  D e r o s t e .  — I d e m ,  24 novembre 1892.

DROIT CIVIL. — r e c o m m a n d a t io n  d ’u n e  v a l e u r  p a r
UN JOURNAL FINANCIER. —  CONSEIL SUIVI. — PRÉJU
DICE. — SIMPLE OPINION ÉMISE PAR LE JOURNAL. —
ABSENCE DE FRAUDE. — NON RESPONSABILITÉ.

Pour engager la responsabilité d’un journal finan
cier qui a recommandé à ses lecteurs certaines valeurs, 
celui qui a suivi ce conseil doit démontrer qu’il a été 
trompé, soit par des relations de faits mensongers, 
soit par des publications de pièces altérées, en un mot, 
par des manœuvres de nature à surprendre son con
sentement; lorsque tel n’est pas le caractère des articles 
produits, qui contiennent seulement, relativement aux 
valeurs recommandées, l'indication d’espérances plus 
ou moins certaines, d’appréciations plus ou moins 
discutables,qu’il était loisible à l’intéressé de repousser 
ou d’adopter, il doit succomber dans son action.

Du 17 novembre 1892. — Cour d’appel de Paris 
(lre ch.). — Demory c. la Revue économique et finan
cière. — Plaidants : MM08 C a p i l l e r y  et S t r a u s s .  —  
Idem , 28-29 novembre 1892.

DROIT CIVIL. — a c q u i s i t i o n  d ’u n e  c h o s e  p a r  l e
LOCATAIRE APRÈS PAIEMENT D’UN CERTAIN NOMBRE DE
MENSUALITÉS. — VOITURES. — CARACTÈRE DU CONTRAT.
—  PRÉTENDUE CONDITION SUSPENSIVE. — PAIEMENT
INTÉGRAL DU PRIX. — INEXISTENCE DE LA CONDITION.
—  VENTE PARFAITE ET DÉFINITIVE.

Lorsque, sous forme de location, un contrat stipule 
que, lorsque le locataire aura payé les mensualités 
fixées, il deviendra propriétaire des voitures livrées, 
les parties sont d’accord sur la chose et sur le prix, 
accord consacré par la tradition de l’objet du marché; 
le caractère des actes se déterminant moins par la 
qualification qui leur est donnée que par les stipula
tions des contractants et par la nature des choses qui 
en font l’objet, il y a là tous les éléments d’une vente 
parfaite dont le prix était exigible à des échéances 
fixes par sommes fractionnées constituant de simples 
acomptes, le bailleur étant obligé de livrer une chose 
que le locataire était tenu de payer, ce qui est la défi
nition même de la vente aux termes de l ’art. 1502,
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C. civ. ; vainement le bailleur soutiendrait, pour ren 
trer en possession des voitures, que la condition à 
laquelle était subordonnée la transmission de la pro
priété, à savoir : le payement intégral du prix, n’a pas 
ôté remplie ; le payement du prix était une obligation 
ferme, irrévocable, d’ores et déjà, née en même temps 
que la vente et non éventuelle, et ne pouvait être 
regardée comme un événement incertain ayant le 
caractère d’une condition.

Du 18 novembre 1892. — Tribunal de commerce de 
la Seine. — Guérin c. syndic faillite Auvray. — Plai
dants : MM98 S a y e t  et M a z o y h ié .  — Idem, I l  décem
bre 1892.

DROIT CIVIL. — EFFET DES CONTRATS POUR LES HÉRI
TIERS ET AYANTS CAUSE DES CONTRACTANTS. —  CON
TRAT ENTRE AUTEUR ET ÉDITEUR. —  CARACTÈRE 
ESSENTIELLEMENT PERSONNEL. —  APPLICATION DE 
l ’a r t .  1122, C. CIV.

La convention qui intervient entre un auteur et son 
éditeur est essentiellement personnelle de part et 
d’autre, et rentre dans la catégorie des contrats aux
quels s’applique la disposition exceptionnelle de 
l’art. Ii22, C. civ.

En effet, que, s’il importe à l’éditeur que l’ouvrage 
qu’il s’engage à  faire paraître soit celui de l’auteur 
même avec lequel il a contracté, et non de ses héritiers 
ou ayants cause, qui sont à son lieu et place, il importe 
autant à l’auteur que son ouvrage soit publié par 
l’éditeur qu’il a librement choisi et non pas tel autre 
dont la notoriété ou les procédés pourraient nuire, 
moralement et matériellement, au succès de son œuvre 
elle-même; l’on ne saurait admettre que l’auteur dût 
subir l’effet des transmissions successives auxquelles 
est exposé le fonds de l’éditeur, ce qui, en modifiant 
les conditions de la quasi-collaboration qu’il avait 
recherchée pour sa publication, ne répondrait pas à 
l’intention et à la nature de son contrat ; à tous aspects, 
il est vrai de dire que les conventions de ce genre 
dérogent à la règle générale « qu’on est censé avoir 
stipulé pour soi et pour ses héritiers ou ayants droit », 
puisqu’en les consentant les parties n’ont entendu sti
puler ou promettre que pour elles-mêmes.

D u  30 n o v e m b re  1892. — T r ib u n a l  c iv il  d e  l a  S e in e  
(lre ch.). — André, Daly fils e t  O® c. Planât. — Plai" 
dants : MMes D e l a t t r e  e t  S c h a y é .  —  Idem , 22 d é c e m 
b r e  1892.

DROIT CIVIL. — d iv o r c e .  —  g a r d e  d e s  e n f a n t s
PENDANT L’INSTANCE. —  CONVENTION ENTRE ÉPOUX. —  
VALIDITÉ. —  PRÉDOMINANCE DE L’iNTÉRÊT DES 
ENFANTS.

Si, aux termes de l’art. 267, C. civ., l’administration 
des enfants doit rester confiée au mari pendant la durée 
de l’instance en divorce intentée soit par lui, soit 
contre lui, les époux sont toujours libres d’en décider 
autrement, lorsqu’il leur apparaît, comme aux tribu
naux eux-mêmes,que l’intérêt des dits enfants l’exige; et 
notamment lorsqu’il a été convenu entre les-époux que 
deux des enfants seraient confiés à la garde de la mère, 
et les deux autres à la garde du père, cette convention 
ayant été arrêtée par les deux parties en pleine connais
sance de cause, il est rationnel de penser qu’elle n’a 
été inspirée que par la juste appréciation de l’intérêt 
des enfants, et le mâri ne peut se prévaloir de l’art. 267, 
C. civ., si d’ailleurs depuis cette convention la situa
tion des époux n’a pas changé et que depuis lors la 
conduite de la femme n’a donné prise à aucune cri tique.

Du 22 novembre 1892. — Cour d’appel de Paris 
(lre ch.). — Femme Deacon c. son mari. — Plaidants : 
MM0* B a r b o u x  et C l u n e t .  — Idem , 16 décembre 1892.

DROIT CIVIL. — AVEU. —  PREUVE DU FAIT AVOUE 
INDÉPENDAMMENT DE L ’AVEU. —  ABSENCE D’iNDIVISIBI- 
LITÉ.

L’indivisibilité de l’aveu ne s’applique pas au cas où 
le fait avoué est établi indépendamment de l’aveu.

Du 24 novembre 1892.—Cour d’appel de Paris(5«ch.).
— Rœllinger c. Paquault.— Plaidants : MM«8 R é v i l l e  
et B u r e a u .  — Idem, 21 décembre 1892.

» l’Espérance n’a pu s’effectuer par le Horloz que 
» moyennant un surcroît de dépenses, en nécessitant 
» l’emploi de machines plus puissantes et plus coû- 
» teuses, soumises à un service fatigant et dispen- 
» dieux ; que ce surcroît de dépenses constitue un 
» véritable dommage dont l'équité et Vintérêt public 
» exigent ta réparation. »

La Cour de cassation, en rejetant, le 26 octobre 
1877 (1), le pourvoi formé contre cet arrêt, se bornait à 
constater, ce qui est incontestable, que l’article 45 n’a 
pas subordonné l’obligation de payer indemnité à la 
condition que la mine exhaurante subît un surcroît de 
dépenses du chef de l’avantage qu’elle procure à la 
mine exhaurée, et elle prend soin de rapporter dans 
son arrêt le dernier considérant, en fa it, de l’arrêt de 
Liège, que je viens de citer.

Cela prouve que c’est l’idée du dommage, ou pour 
être plus exact, du dédommagement, qui domine en 
cette matière.

Il n’y a qu un mot dans l’article pour désigner l’effet 
juridique de la pénétration des eaux, dans les deux cas 
qu’il prévoit.

Ce n’est donc point cet effet qui distingue ces deux 
cas, mais bien la cause occasionnelle du fait prévu.

Les travaux de la mine inondante ont-ils occasionné 
l’infiltration, nous sommes dans le premier cas. 
L’infiltration est-elle la suite des travaux de lam ine 
inondée, nous sommes dans le second cas.

(A suivre.)

(1) Pasicrisie, 1887, 1, 401.

« Lorsque, d’un autre côté, ces mêmes travaux pro- 
» duisent un effet contraire. »

« Un effet contraire 1 dit-il (n° 743), c’est-à-dire un
* avantage, car l’article 45 parle, dans sa première
** partie, des travaux occasionnant des dommages à 
» une autre mine; quand il parle, dans la seconde,
» des travaux produisant un effet contraire, c'est bien 
» un avantage, un bénéfice. »

Et il cite c mme conforme à sa thèse l’arrêt de 
Liège du 12 juin 1876.

Cet argument de texte ne paraît guère concluant. 
N’est-il pas bien plus grammaticalement vrai de 

dire que ces mots sont expliqués par ceux qui les 
suivent et dont ils ne doivent point être isolés %

La loi dit : « Lorsque ces travaux produisent un 
*» effet contraire et tendent à évacuer tout ou partie 
»» des eaux d’une autre mine. »

La loi prévoit deux cas, deux effets différents que 
peuvent produire les travaux d’une mine par rapport 
aux travaux de la mine voisine :

1* Ils peuvent déterminer un envahis ement des 
eaux dans cette dernière ;

2° Ils peuvent avoir un effet contraire, c’est-à-dire 
attirer ses eaux et les épuiser.

E t alors le caractère distinctif des deux dispositions 
de l’article ne se trouve plus dans l’effet juridique de 
la pénétration des eaux, mais dans la cause occasion
nelle de cette 'pénétration.

Dans la première, la loi prévoit le cas où ce sont les 
travaux de la  mine inondante qui occasionnent la 
pénétration; dans la seconde, elle suppose que la 
pénétration est la suite des travaux de la mine inon- | 
dée. Puis, les deux hypothèses posées, elle statue par

une seule et même décision, commune à ces deux 
hypothèses, en disant :

« Il y aura lieu à indemnité d’une mine en faveur 
» de l’autre : le règlement s’en fera par experts. » 

Poursuivant alors le raisonnement, l ’on en arrive à  
reconnaître que rien ne permet d’affirmer que la loi 
ait entendu fixer une limite à l’indemnité dans la 
seconde hypothèse et qu’elle ait fixé comme limite 
maxima le bénéfice réalisé par la mine exhaurée, de 
telle sorte que la mine exhaurante ne pourrait jamais 
obtenir une récompense dépassant ce bénéfice, quels 
que soient les frais faits par elle pour l’épuisement 
qu’elle procure au charbonnage voisin.

Il faut logiquement admettre que, dans le premier 
comme dans le second alinéa de notre texte, il pourra 
y avoir lieu, soit à la réparation du dommage éprouvé 
par la mine inondée, soit à la bonification à celle-ci 
de l’avantage recueilli par la mine inondante. C’est en 
ces termes mêmes que s’exprime l’auteur de VEncy
clopédie du Droit civil dans l’examen qu’il fait de 
l’article 1382 du Code civil.

Cette opinion trouve un nouvel appui dans le terme 
indemnitéi employé une seule fois par l’article 45 pour 
caractériser le droit du charbonnage exhaurant.

Indemniser, c’est rendre indemne, dédommager. La 
première obligation du charbonnage qui profite du 
travail qu’un autre fait pour lui, est de lui rembourser 
le prix de ce travail, quand même le bénéfice qu’il 
réalise serait inférieur à ce prix.

Cela n’est que juste, car il a la charge de ses eaux 
suivant le principe admis par la Cour de cassation ; 
c’est à lui qu’incombe l’obligation de les épuiser ; si 
un autre le fait pour lui, il doit l’en indemniser.

M. B u r y ,  disais-je tout à l’heure, invoque en faveur 
de son opinion l’arrêt de Liège du 12 juin 1876 (1).

Il me suffira de lire trois considérants de cet arrêt 
pour montrer que si M. B u r y  a raison de citer cet 
arrêt, je n’aurai pas tort, quant à moi, de m’en piéva- 
loir.

« Attendu que le principe qu’une mine qui contil- 
« bue, par ses travaux, à évacuer tout ou partie des 
» eaux d’une autre mine, a droit à une indemnité, 
» édicté par la seconde partie de l’article 45 de la loi 
» du 21 avril 1810, est basé sur l’équité qui ne permet 
» pas qu’une mine s’enrichisse au détriment de l’autre, 
>* et qu’il est commandé par l’utilité publique, inté- 
» ressée à ce qu’un concessionnaire n’abandonne pas 
» son exploitation pour se soustraire â la charge oné- 
n reuse d’un épuisement que d’autres laisseraient 
n peser sur elle;

»» Attendu que ces considérations indiquent claire- 
** ment la portée de l’article 45 ; que, sans rechercher 
n si l’avantage résultant d’un épuisement, et qui 
» n’aurait été, pour celui qui le procure, l’occasion 
n d’aucun surcroît de dépenses, suffirait à justifier 
** une demande d’indemnité, on peut tout au moins 
» conclure, avec une entière certitude du but du légis- 
» lateur, que le droit à unè indemnité existe, dès que
* ces deux éléments se trouvent réunis ;

» Attendu qu’il en est ainsi dans la cause actuelle... 
« (l’arrêt, justifie cette appréciation par des considéra- 
» tions tirées de l’expertise et continue) :

» Attendu qu’il résulte de la nature même des 
» choses que l’épuisement des eaux de la mine de

(1) Pasicrisiet 1876,2, 364.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

MARIAGE DES NOMADES

l re C ircu la ire

Bruxelles, le 29 décembre 1892.

Monsieur le Procureur Général,

La loi du 26 décembre 1891 a eu pour but de faciliter 
la célébration du mariage, principalement dans l’inté
rêt de ceux que les formalités parfois trop gênantes 
de la législation antérieure entraînaient & vivre dans 
une union illégitime.

Telle était surtout la situation des personnes appar
tenant à la classe des nomades, pour lesquelles la diffi
culté de se marier se faisait particulièrement sentir, 
à raison même de leur genre de profession. C’est spé
cialement en faveur de cette catégorie d’aspirants au 
mariage qu’ont ôté introduites les dispositions des 
alinéas 3 et 4 de l’art. 5 de la loi, relatives aux publi
cations à faire ailleurs qu’au lieu de la célébration du 
mariage.

L’application de ces dispositions ne laisse pas néan
moins, ainsi que l’expérience l’a démontré, d'apporter 
certaine difficulté à la célébration du mariage, notam
ment dans le cas où la publication qu’elles prescrivent 
doit être faite en dehors du territoire du royaume. Il 
arrive parfois, en effet, que dûment appelé à procéder 
à cette publication, l’officier de l’état civil étranger, 
se constituant juge de la légalité ou de l’opportunité 
d’une semblable réquisition, ajourne l’accomplisse
ment de cette formalité ou refuse de s’en acquitter.

J ’estime, Monsieur le Procureur Général, qu’en 
pareille occurrence, il y aura lieu pour Messieurs les 
Procureurs du Roi d’user du droit que leur confère 
l’art. 7 de la loi précitée d’accorder dispense de la 
publication. Ils devront, toutefois, s’étre assurés, au 
préalable, que la publication a été requise à l’étranger.

J ’estime, d’ailleurs, qu’il y a lieu, en général, de 
considérer comme causes graves, pour l’application 
de l’art. 7 susdit, toutes les circonstances dans les
quelles la célébration du mariage se présente comme 
urgente, ou dans lesquelles se lient à cette célébration 
des intérêts suffisamment respectables pour que nulle 
opposition ne soit capable de les faire fléchir. Tels me 
paraissent notamment les cas où une naissance hors 
mariage est imminente, où l’un des futurs époux est 
en danger de mort et désire régulariser une union 
illégale ; où il existe un ou plusieurs enfants à légi
timer par le mariage.

Je vous prie, Monsieur le Procureur Général, de 
porter ce qui précède à la connaissance de Messieurs 
les Procureurs du Roi de votre ressort, en leur faisant 
remarquer que les cas visés dans la présente circulaire 
ne sont pas limitatifs, et qu’il leur appartient d’accorder 
toutes les dispenses compatibles avec l’esprit de la loi 
nouvelle qui tend tout à la fois à prévenir la clandes
tinité du mariage et à faciliter les unions légitimes, 
dans un but de haute moralité.

Le Ministre de la Justice, 
J u l e s  L e  J e u n e .

2 me C ircu la ire .

Bruxelles, le 29 décembre 1892.

Monsieur le Procureur Général,

Suivant l’art. 8 de la loi du 26 décembre 1891, le 
mariage peut être célébré dans la commune où l’un 
des époux a son domicile ou sa résidence.

Cette disposition doit être interprétée en ce sens que 
la simple résidence, quelque courte qu'en soil la 
durée, suffit pour la célébration du mariage.

En consacrant cette innovation, le législateur a 
voulu faire disparaître les entraves que la condition 
de six mois d’habitation continue, exigée par la légis
lation précédente, apportait à la célébration du 
mariage d’une nombreuse catégorie d’individus, c’est- 
à-dire de tous ceux dont le genre de profession ne se 
concilie point avec la possession d’un domicile ou d’une 
résidence fixe.

A cette catégorie appartiennent notamment les 
bateliers, les forains, les colporteurs et autres no
mades.

Les dispositions que la loi a édictées en faveur de 
ces personnes seraient illusoires si, en même temps 
qu’il leur est permis de se marier dans la commune où 
elles ne séjournent que momentanément, elles ne pou
vaient s’y faire délivrer le certificat d’indigence qui 
doit les mettre à même de se procurer les pièces né
cessaires à leur mariage.

11 paraîtrait, néanmoins, que certaines administra
tions communales subordonnent la délivrance du cer
tificat d’indigence prévu par les arrêtés royaux des 
6 septembre et 30 octobre 1814, 7 mai et 20 juin 1815, 
à l’inscription de l’impétrant sur les registres de la 
population de la commune; et que, d’autre part, elles 
n’admettent à cette inscription que ceux qui indiquent 
comme habitation une maison déterminée, excluant 
ainsi les bateliers et les forains, qui n’ont d’autre 
demeure que leur bateau ou leur voiture.

Celte pratique, outre qu’elle contrarie le vœu de la 
loi du 26 décembre 1891, me paraît méconnaître la 
teneur comme l’esprit des arrêtés précités.

Les textes de ces arrêtés n’indiquent point l’inscrip
tion au registre de la population comme condition de 
l’obtention du certificat d’indigence ; il ne peut, dès 
lors, appartenir à l’autorité communa'e d’imposer 
cette condition. Au surplus, les arrêtés de 1814 et 
de 1815, édictant des dispositions de faveur, deman
dant à être appliqués dans un sens large plutôt que 
restrictif.

C’est dans cet esprit qu’une décision récente de 
M. le Ministre des Finances, prise en suite des dispo
sitions de l’art. 62 du Code du timbre du 25marsl891, 
et portée à la connaissance de l’autorité administra
tive par une circulaire de M. le Ministre de l’Intérieur,
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en date du 5 de ce mois, statue que les exemptions 
d’impôt accordées pour cause d’indigence ne sont plus 
subordonnées A la production de la déclaration néga
tive du receveur des contributions mentionnée à l’art. 2 
de l’arrêté royal du 6 septembre 1814.

Ce n’est pas à dire, cependant, que les bourgmestres 
n'aient pas à examiner la position de ceux qui sollici
tent des certificats d’indigence. Ces attestations ne 
sont dues qu’aux personnes réellement indigentes.

Si, à raison du caractère passager de la résidence 
de l’impétrant, l ’administration communale peut 
éprouver certaines difficultés à juger la situation de 
fortune de ce dernier, cet état de choses ne peut pas 
retomber sur le pétitionnaire, ni préjudicier au droit 
que possèdent les nomades, à l’égal des résidents in
scrits au registre de la population, do participer aux 
faveurs de la loi. L’autorité locale ne se trouve pas, 
d’ailleurs, dépourvue de tout moyen de contrôler la 
solvabilité des personnes dont il s’agit : l’interroga
toire de l’impétrant, l’évaluation de la valeur des effets 
mobiliers qu’il colporte et du gain qu’il réalise dans 
la commune, les renseignements obtenus de l’admi
nistration des communes où il a résidé antérieurement 
sont autant d’éléments d’appréciation propres à éclai
rer la religion des bourgmestres.

Je vous prie, Monsieur le Procureur Général, de 
veiller à ce que les dispositions des arrêtés de 1814 et 
de 1815 ci-dessus rappelés reçoivent leur exécution, 
conformément aux présentes instructions.

L e Ministre de la Justice, 
J u l e s  L e  J e u n e .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

M. le Docteur D a l l k m a g n e ,  chef du service d’au
topsie des hôpitaux, agrégé suppléant de médecine 
légale à la Faculté de médecine de l’Université, 
commencera le mercredi 18 janvier, en la l re chambre 
de la Cour d’appel, à 2 3/4 heures, une série d’entre
tiens sur les Dégénérés et les Déséquilibrés. Ces Confé
rences auront lieu de quinzaine en quinzaine.

Le savant professeur a bien voulu, dans les termes 
suitants, déterminer l’objet du cours qu’il va com
mencer et que suivront certainement avec empresse
ment les membres du Barreau et de la Magistrature :

« L’Étude de la personnalité humaine est entrée 
dans une phase nouvelle grâce aux progrès de la 
physiologie tant normale que morbide. Le mécanisme 
cérébral, sous l’impulsion de la doctrine des localisa
tions, s’est peu à peu dégagé de l ’obscurité qui l’enve
loppait depuis des siècles. L ’expérimentation peut 
s’enorgueillir du grand honneur d’avoir fait la lumière 
sur ce point essentiel de la physiologie nerveuse. Mais 
l’observation et la psychologie expérimentale ont 
également contribué à nous donner une formule plus
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complexe et plus scientifique du fonctionnement de 
l’encéphale.

» Des travaux déjà nombreux, mettant à profit les 
ressources de l’hypnose et de la suggestion, utilisant en 
les rajeunissant les procédés de 1 ancienne philosophie, 
nous ont dévoilé des aspects insoupçonnés, des méca
nismes imprévus dans l ’ensemble des actes qui com
posent la personnalité humaine.

» Ces études ont forcé d’élargir les formules, de 
remanier des théories surannées et de comprendre 
d’une façon un peu différente les notions essentielles 
de la conscience et de l’unité du moi.

» Ces remaniements ont abouti à une interpréta
tion moins rigide et moins uniforme des faits de 
conscience. Ils ont démontré l’existence d’une grada
tion allant des phénomènes reflexes aux degrés les 
plus absolus de la perception consciente.

» L’étude du moi sous l’influence des phénomènes 
de dédoublement et d’altération de la personnalité 
s’est trouvée à son tour décomposée en chapitres syn
thétisant des états graduels et progressifs.

» Ces vues nouvelles sur la personnalité, sur la 
conscience et sur le moi ont permis d’interpréter des 
phénomènes morbides, délicats, et de faire la lumière 
sur toute une série d’altérations et de déviations fonc
tionnelles, qui de la sorte se sont trouvées réunies 
par un lien commun.

» Les individus ainsi rapprochés ont constitué un 
groupe auquel on a donné le nom de « Groupe des 
dégénérés et des déséquilibrés ».

» L’étude de ce groupe sera l’objet de nos confé
rences.

» Le temps dont nous disposons la rendra forcément 
brève; nos moyens nous imposent l’obligation de la 
faire modeste.

» Elle se terminera parles considérations médico- 
légales qu’un tel sujet comporte.

» Ces considérations s’inspireront de la grandeur 
des intérêts en cause, mais en réclamant la somme de 
b enveillance à laquelle leur origine semble leur 
donner droit. »

L a q u e s t io n  du  C o l p o r t a g e  a  B r u x e l l e s .

A la suite du jugement du Juge de paix du troisième 
canton de Bruxelles, du 31 décembre 1892 (J. T., 
8 janv. 1893, p. 38), M. le Ministre de la Justice a prié 
M. le Procureur Général de Bruxelles de ne plus pour
suivre, jusqu’à nouvel ordre, les personnes qui ont 
contrevenu ou qui contreviendront aux dispositions 
du règlement communal subordonnant le colportage 
à une autorisation préalable.

Il a ordonné également de surseoir à l’exécution des 
peines comminées du chef d’infraction aux mêmes 
dispositions et de faire mettre en liberté immédiate 
tous les détenus du même chef.

Enfin, il s’est fait adresser une liste de tous les con
damnés pour contravention aux dites dispositions et
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qui n’auraient ni prescrit ni complètement subi leur 
peine.

Le but de cette communication est apparemment la 
grâce pure et simple.

Nous félicitons M. Le Jeune de cette nouvelle marque 
de sympathie et de protection donnée aux faibles qu’on 
pourchasse dans leurs moyens d’existence pour se 
ménager les votes électoraux des boutiquiers.

R e t a r d s  d a n s  la  D é l iv r a n c e  d e s  c o p ie s  l ib r e s  
d e  D é c is io n s  ju d ic ia ir e s  (1 ).

Nous apprenons que le Ministre de la Justice a 
consulté les Premiers Présidents de la Cour de cassa
tion et des Cours d’appel sur l’introduction de la 
réforme préconisée dans notre Journal (numéro du 
11 décembre 1892), en vue de faire cesser les retards 
que subit la délivrance des copies, des arrêts et juge
ments.

Prévoyant l’objection que les partisans du statu quo 
pourraient tirer de l’article 36 du décret du 30 mars 
1808, le Ministre remarque qu’une feuille annexe de la 
feuille d’audience peut être considérée comme en 
faisant partie et que la précaution imposée par cet 
article de porter la minute sur la feuille aussitôt après 
le prononcé n’exclut pas l ’inscription avant le pro
noncé, puisqu’elle prévient encore même tout retard.

B a n q u e t  a  MM. H é n o t  e t  V a n  d e n  H o v e  
d u  T r i b u n a l  d e  L o u v a in .

Le 5 janvier dernier, les membres du Tribunal de 
Louvain ont offert un banquet à M. Hônot, président, 
ainsi qu’à M. Van den Hove, Procureur du Roi, pour 
fêter leur vingt-cinquième année de magistrature.

La réunion, pleine de cordialité et d’entrain, était 
présidée par M. Pauls, vice-président. Deux magis
trats honoraires, M. le Procureur du Roi E. DeBruyn 
et M. le vice-président J.-B. De Bruyn, assistaient au 
banquet.

Les héros de la journée ont été très fêtés, de nom
breux toasts ont été portés et applaudis.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 7 janvier 1893 :
— La démission de M. Millier (N ), de ses fonctions 

déjugé suppléant à  la justice de paix de Saint-Hubert, 
est acceptée.

Nécrologie.
— M. Lecomte (A.-V.), huissier près le tribunal de 

première instance de Bruxelles, estdécédéle 2 courant»

(1) V. -J. T., 1892, p. 1389, 1405 et 1420.
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N o u s  d o n n o n s  a u jo u r d ’h u i en  s u p 
p lé m e n t l a  p re m iè re  feu ille  de  la  
t a b le  d e  l’a n n é e  1 8 9 2 . L e s  a u tr e s  
s u iv r o n t  s a n s  in te r ru p t io n .

SO M M A IRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  : Cour d'appel de Bruxelles, 

5e ch. (Jeu de bourse, disproportion des opéra
tions avec les ressources, titres de spéculation, liqui
dation par simples différences, nullité.) — Idem. 
(Marché de charbon livrable par mois, suspension 
de l’exécution, rupture avec dommages-intérêts.) — 
Tribunal correctionnel de Bruges. (Attentat aux 
mœurs, location d’un appartement, relations intimes 
avec une mineure, connaissance des faits par le 
bailleur, infraction punissable.) — Tribunal correc
tionnel de Charleroi. (Règlement sur les viandes 
de boucherie, recouvrement de la taxe, illégalité de 
celle-ci, refus légitime d’application par les tribu
naux.) — Tribunal de commerce de Bruxelles, l re ch. 
(Mandat, stipulation d’un salaire, nécessité de le 
proportionner au service rendu.) — Justice de paix 
de C h a r le ro icanton Sud. (Prescription annale, 
invocation après un interlocutoire ) — Justice de 
paix d'Antoing. (Tir aux canards, infraction punis
sable.) — Conseil de discipline de l'Ordre des Avo
cats de Charleroi. (Avocat, emploi de plaques 
d’adresae, interdiction.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n  : De la responsabilité en matière d’ex- 

haure. Discours prononcé par M6 Ch. Neef à la 
Conférence du Jeune Barreau de Liège. (Suite.)

i . "■.” ■■■■■ . . "■ ..... - . j

JURISPRUDENCE BELGE
C our d ’a p p e l de  B ru x e lle s  (5e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. F a u q u e l .

30 décembre 1892.
D R O IT CIVIL. —  j e u  d e  b o u r s e .  —  c a r a c 

t è r e s  d i s t i n c t i f s .  —  d i s p r o p o r t i o n  d e s  o p é r a 

t i o n s  AVEC LES RESSOURCES. —  TITRES DE

■L . LLL. . -  1 1

CONFÉRENCE DU JE U N E  BARREAU
D E  L I N G U E

S É A N C E  S O L E N N E L L E  D E  R E N T R É E
du  19 novembre 1892

X>E L A

R E S P O N S A B I L I T É
EN MATIÈRE D’EXHAURE

A rtic le  4 5  de la  loi du 21 a v r i l  1810 su r  
les m ines, m in ières e t c a rr iè re s .

D iscours prononcé p a r  M® Ch. N E EF

(Suite. — Voir nos n08 936 à 938.)

En quoi maintenant cette seconde disposition déroge- 
t-elle aux principes généraux, qui n'obligent à la 
réparation d’un dommage que lorsqu’il est le résultat 
d’une faute, d’une négligence ou d’une imprudence î 

Il est certain tout d’abord qu’il y aura lieu à indem
nité, même si aucune faute ne peut être articulée à 
charge de la mine exhaurée.

Sur ce point tous les auteurs, toutes les décisions 
judiciaires, à peu près, sont d'accord.

Cela ne peut être douteux un instant, en présence 
de ces mots :

« Lorsque par l’effet du voisinage ou pour tout
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SPÉCULATION. —  LIQUIDATION PA R  SIMPLES 

D IFFÉREN C ES. —  N U LL ITE .

Le caractère fic tif et illicite des opérations 
de bourse est suffisamment démontré 
lorsqu'il est établi que les parties n'ont 
pas entendu livrer et prendre livraison 
des valeurs prétendument achetées, mais 
ont voulu uniquement jouer sur la hausse 
et la baisse des cours et liquider les 
ordres donnés et reçus par le payement 
de différences (1).

L'intention commune des parties, s'établit 
par la disproportion des opérations avec 
les ressources des intéressés, la nature des 
titres pour lequels ceux-ci ont traité et le 
mode de liquidation adopté par eux.

X ... c. Z...

Vu en expédition enregistrée l’a rrê t p rép ara
toire de cette Cour, en date du 1er juillet 1892, 
ainsi que le compte e t les documents produits par 
les parties en exécution de cet a r rê t ;

Attendu que les pièces et explications fournies 
perm ettent à la Cour de se prononcer sur la  nature 
des transactions litigieuses, sans qu’il soit néces
saire de recourir à  une expertise ;

A ttendu que le caractère fictif e t illicite des 
opérations de bourse est suffisamment démontré 
lorsqu’il est établi que les parties n’ont pas entendu 
liv re r et prendre livraison des valeurs prétendû- 
ment achetées, mais ont voulu uniquement jouer 
sur la  hausse et la baisse des cours et liquider les 
ordres donnés et reçus par le payement de diffé
rences ;

A ttendu que telle a été, dans l’espèce, l’inten
tion commune des parties, comme l’établissent 
clairem ent la  disproportion des opérations avec 
les ressources des intéressés, la nature des titres

(1) V. Civ. Brux., 29 oct. 1890. J. T., 1367 et les 
renvois; — Comm. Liège, 16oct. 1891, J. T., 1230.

» autre cause » placés en tête de l’article, et dominant 
les deux cas sur lesquels la loi va statuer.

L’intérêt général exigeait, comme pour le premier 
cas, que la mine exhaurante n’eût pas à faire une 
preuve aussi délicate, la preuve d’un fait illicite, dans 
le chef de la mine voisine.

La crainte d'échouer dans cette preuve et d’avoir à 
supporter les frais d'un procès considérable aurait pu 
déterminer le concessionnaire de cette mine à aban
donner une exploitation compromise déjà par les 
nécessités d’un exhaure sans bénéfice.

Donc, l’existence ou la non-existence d’une faute de 
la mine exhaurée est indifférente.

Du moment que la mine exhaurante prouve que les 
eaux qu’elle épuise sont celles de la concession voi
sine, elle a droit à indemnité.

Mais faut-il admettre, pour ce cas, comme nous 
l’avons fait pour le premier, que la mine exhaurée, 
actionnée par la mine exhaurante, sera recevable à 
prouver que c’est par une faute, une négligence ou 
une imprudence de cette dernière que l’infiltration 
des eaux s’est produite ?

Je pense qu’il faut décider ici, comme plus haut, que 
la dérogation de l’article 45 au droit commun, en 
matière de faute, consiste exclusivement à ne pas 
exiger la faute de l’exploitant de la mine d'où pro
viennent les eaux.

L’intérêt public veut que l’on n’oblige pas l’exploi
tant qui procure l’exhaure à prouver qu’il y a faute 
dans les travaux de l’exploitant voisin.

Mais il ne pourrait souffrir, en aucune façon, de ce 
que la mine actionnée en indemnité fût autorisée à 
prouver que la pénétration des eaux est due à un fait 
illicite de la mine demanderesse.
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pour lesquels ceux-ci ont tra ité  et le mode de 
liquidation adopté par eux ;

S u r  le p rem ier point :
Attendu que pour apprécier avec exactitude la 

nature des opérations litigieuses, il convient de ne 
pas les isoler de l’ensemble des transactions in te r
venues entre parties, dans le même esprit et dans 
les mêmes circonstances ;

Attendu que depuis le 21 septembre 1889 ju s 
qu’en décembre 1890, les prétendus achats de 
X ... se sont élevés à  1,718,905 francs, ce qui 
serait en dehors de toute proportion avec la for
tune des parties, s’il fallait adm ettre qu’elles ont 
réellem ent voulu acheter et vendre les titres por
tés en compte ;

Attendu que la  situation pécuniaire modeste de 
X ... ne pouvait être ignorée de Z ..., car ï i  se 
voit que celui-ci, du moment que le découvert 
de son client s'est élevé à 26,000 francs environ, 
n’a plus eu confiance dans sa solvabilité et a  exigé 
des garanties, comme il sera dit ci-après ;

S u r  le second point :
A ttendu qu’au moment des faits, les titres men

tionnés dans les documents du procès étaient des 
valeurs de spéculation ou de je u , soit par leur 
nature, soit à  raison des conditions du marché de 
cette époque ;

S u r  le troisième point :
Attendu qu’il n’est ni établi ni allégué que la 

délivrance des titres achetés avant le Ier décembre 
1890 ait été exigée ou offerte; qu’il est constant, 
au contraire, que les opérations se liquidaient 
invariablem ent par ' le  payement de différences ; 
que, notamment, tel fut le cas pour les prétendus 
achats portés au compte litigieux ; en effet, l ’in
timé ne demanda pas que les titres fussent levés, 
mais se borna à  exiger la garantie de Mme X ... 
pour la bonne fin des opérations financières de son

Du moment où l’utilité générale ne réclame pas une 
dérogation aussi évidente, non seulement aux règles 
du droit civil, mais encore aux principes de l’équité, il 
faut décider que la dérogation ne se justifie pas et 
qu’elle doit être repoussée.

Et c’est ce qui a été reconnu par la Cour de Liège, 
dans l’affaire de la Société de Patience, et Beaujon 
c. Bonne-Fin (1).

* Suivant le texte de l’article 45, comme d’après son 
» esprit, dit l’arrêt, le demandeur, pour établir le 
» fondement de son action, ne doit prouver que le fait 
» de la pénétration des eaux d’uno mine dans sa con- 
*» cession ; il n’est aucunement tenu de démontrer que 
» cette infiltration serait due à une faute ou à une 
*> négligence quelconque, et il a droit à la réparation 
» de tout le préjudice souffert, dès qu’il a établi que 
» les eaux de la mine voisine pénètrent dans son 
*. exploitation.

n Si le défendeur soutient que le concessionnaire de 
w la mine exhaurante est lui-même la cause du dom- 
*» mage, c'est à lui qu'il incombe d'en rapporter la 
» preuve, d’après le principe général déposé dans 
» l’art. 1315, C. civ.

» Dans ce dernier cas, la preuve rapportée du fait 
» ci-dessus ne dégage pas la responsabilité de l’exploi- 
« tant de la mine exhaurée ; mais elle a uniquement 
» pour résultat de limiter la réparation due par ce 
» dernier au bénéfice que lui a procuré l’évacuation 
» de ses eaux par la mine voisine. >*

La 2° disposition de l ’article 45 peut donc se résumer 
ainsi :

Lorsqu’une mine prouve que tout ou partie des eaux 

(V) Liège, 31 déc. 1884, Pas., 1885, II, 79.
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mari, e t une couverture non pour le m ontant des 
valeurs prétendûment achetées, mais pour la 
moins-value de la  position de X ... ;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble des faits et 
considérations ci dessus, que la créance de l’intimé 
a pour cause des jeux de bourse pour lesquels la 
loi n’accorde pas d’action en ju stice ;

Attendu qu’il n’y a  pas lieu de s’arrê te r à  l’offre 
de preuve faite par l’intimé, les faits articulés 
é tan t ou irrelevants ou dès m aintenant controu- 
V és  ;

Attendu que le jugem ent a quo ayant été exé
cuté, l’appelant a  droit à  la restitution des sommes 
par lui versées avec les intérêtsjudiciaires à dater 
du jour du payem ent ;

Attendu qu’il ne conste d’aucune autre cause de 
dommages-intérêts qui serait imputable à l ’in 
tim é ; que, notamment, il n’est pas établi que, par 
des moyens de contrainte judiciaire, il au ra it mis 
l’appelant dans l ’obligation de contracter un em 
prunt de 30,000 francs pour exécuter provisoire
ment et nonobstant son appel le jugem ent a quo ;

P a r  ces m otifs, la Cour, entendu en audience 
publique M. l’Avocat Général T e r l i n d e n ,  et de 
son avis, reçoit l’appel et y  faisant droit, m et à  
n éa n t le ju g em en t a quo ; ém endant déclare l’a c 
tion  non recevable ; condam ne l’in tim é à  rem 
bourser à  l’appelan t, avec les intérêts judiciaires 
à dater du jour du payement, toutes les sommes 
payées en vertu du jugem ent dont appel ; déclare 
l’appelant mal fondé dans le surplus de ses conclu
sions ; condamne l ’intim é aux dépens des deux 
instances, à l’exception de ceux sur lesquels il a 
été définitivement statué par l’a rrê t de cette Cour 
du 11 juillet 1891.

Plaidants : MMe* C a s t e l e y n  (Anvers), E d m o n d  

P i c a r d  et O l i n  c .  A l b e r t  S im o n  et M a r t i n .

qu’elle exhaure proviennent d’une autre mine, elle a 
droit à une indemnité, sans 'avoir à démontrer l’exis
tence d’aucune faute dans le chef de la mine exhaurée. 
Mais celle-ci est recevable à prouver, de son côté, que 
la venue d’eau dans la mine voisine est due à une faute 
de cette dernière.

Ayant ainsi fixé les conditions d’application de 
l’article 45 dans les deux hypothèses qu’il prévoit, il 
n’y aura plus grande difficulté à indiquer quel devra 
être le montant de l’indemnité à payer par le charbon
nage asséché.

Il ne peut être question, bien entendu, que de déter
miner les bases d’après lesquelles l’indemnité devra 
être calculée.

Aux termes' de la loi même, c’est aux experts seuls 
qu’il appartient d’en arrêter le chiffre.

Examinons donc successivement, d’après ce qui 
vient d’être dit, les hypothèses des deux règles de - 
l’article 45.

l re hypothèse : Les travaux d’exploitation d’une 
mine ont déterminé l’irruption des eaux de cette mine 
dans la concession voisine.

Celle-ci, mine inondée, assigne la mine inondante 
en réparation du dommage qui lui a été causé.

Si la mine défenderesse n’allègue aucune faute à 
charge de la mine demanderesse, elle devra payer tout 
le dommage souffert par cette dernière.

Que comprendra cette indemnité ?
Elle comprendra :
1» Les frais supplémentaires faits par la mine 

inondée pour l’exhaure des eaux.
C’est ainsi que dans l’affaire du charbonnage des
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C our d ’a p p e l de  B ru x e lle s  (5° ch .).
P r é s i d e n c e  d e  M. F a u q u e l .

25 novembre 1892.
D RO IT COMMERCIAL. — m a r c h é  d e  c h a r -

BON LIVRABLE PA R  MOIS. —  SUSPENSION DE 

L*EXÉCUTION.—  SIMPLE PROROGATION. —  DÉFAUT  

d ’o RDRE DE l ’ACHETEUK. —  R U PTU RE AVEC 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  CALCUL DE CEUX-CI.

La suspension de l'exécution d'un marché 
de charbons, à enlever dans l'espace de 
6 mois, n'a pas pour résultat de le rési
lier pour toute la période antérieure à ta 
suspension, mais bien de proroger le 
délai de l'exécution.

Quand Vacheteur n'a à aucun moment passé 
d'ordres, il a ainsi rom pu , sans raison 
plausible, le marché et doit indem niser 
l'intimé de la perte dont il justifie.

Le dommage immédiat et direct résultant 
de l'inexécution d 'un marché pareil est, 
pour l'acheteur, de la différence entre le 
p rix  fixé par la convention et celui auquel 
il a pu se procurer des choses semblables 
à celles dont il a été privé par la faute du  
vendeur; pour le vendeur, de la diffé
rence entre le p r ix  convenu et celui 
auquel il lui était possible de se procurer 
les choses qu'il s'était engagé à livrer (1).

Dofny-Thiry c. Lahousse.

A ttendu qu’il ne résulte nullem ent des éléments 
de la  cause que les parties se soient, avan t la date 
du 12 août 1891, mises d’accord pour abandonner 
Je m arché litigieux, ni même que l’intimé aurait, 
avan t cette date, sollicité l’appelant de ne pas lui 
dem ander de livraison de charbon ; que ce sont là 
de pures allégations de l’appelante qui ne les jus
tifie pas et n’offre pas de le faire ;

A ttendu que l’exécution du m arché semble, en 
effet, avoir été suspendue de commun accord ju s 
qu’en ju ille t 1891; mais que cela s’explique par 
cette circonstance, déjà relevée par le prem ier 
juge, que l’appelant voulait écouler ses charbons 
en Belgique et que, pour lui donner satisfaction 
sur ce point, l’intimé dut négocier avec la Compa
gnie de Masses-Diarbois ;

Attendu que le m arché litigieux constitue un 
seul m arché de 1,520 tonnes de charbon à  enlever 
dans l’espace de six mois et non six marchés de 
253 tonnes environ ; que la  suspension de l ’exécu
tion du m arché n’a, en conséquence, pas eu pour 
résu ltat de le résilier pour toute la période an té 
rieu re  au 16 ju illet, mais bien, comme le faisait 
savoir l’intimé à l’appelant, de proroger jusqu’à la 
fin décembre le délai de cette exécution;

A ttendu qu’à aucun moment l’appelant n’a 
passé d’ordres à l’in tim é; qu’il a  ainsi rompu, sans 
raison plausible, le m arché et doit indem niser l’in 
tim é de la perte dont il justifie;

A ttendu que le dommage immédiat e t direct 
résu ltan t de l’inexécution d’un m arché comme 
celui dont s’ag it est : pour l’acheteur, de la  diffé
rence entre le prix fixé par la  convention et celui 
auquel il a  pu se procurer des choses semblables à 
celles dont il a  été privé par la faute du vendeur ; 
pour le vendeur, de la  différence en tre  le prix 
convenu et celui auquel il lui é tait possible de se 
procurer les choses qu’il s’était engagé à liv rer ;
* Attendu qu’il résulte des documents de la cause 
que ce prix  était de 5 francs par tonne à  l'époque 
où l’appelant devait prendre livraison du char
bon, objet du m arché, au prix  de 7 francs par 
tonne;

Que la somme réclamée par l’intimé et allouée

(1) Cons. Cômm. Brux., 20janv. 1890, J. T., 138; — 
P a n d .  B., v °  Cas fortuit, no 72.

Grands et Petits Tas contre la Grande Veine, la Cour 
de Liège, par arrêt du 12 juillet 1855 (1), accordait 
comme indemnité à la première de ces Sociétés, dont 
les travaux avaient été envahis par les eaux prove
nant de ceux de la seconde, celle-ci ayant arrêté le 
service de sa pompe à feu : d'abord, les frais faits par 
la Société des Tas pour le service de la pompe à feu 
de la Grande Veine, qui avait été mise, pendant un 
certain temps, à la disposition dé la Société des Tas, 
par arrêté du gouverneur du Hainaut (en date du
12 décembre 1824), arrêté maintenu par décision des 
Etats députés de la Province du 13 avril 1825.

Ensuite, les dépenses do l’épuisement, opérées avec 
sa propre machine, depuis le 19 novembre 1826, date à 
laquelle un arrêté du Ministre de l’Intérieur était 
intervenu, ordonnant de rendre l’usage de leur pompe 
à feu aux exploitants de la Grande Veine ;

Enfin , le coût de l’usure annuelle à raison du ser
vice extraordinaire et forcé de la pompe à feu de la 
Société demanderesse.

2° Las dégâts qui ont pu être causés aux travaux de 
la mine inondée, et le prix des réparations qu’ils 
rendent nécessaires.

Ce point n’est pas douteux, et n ’a, je pense, jamais 
été contesté.

Cependant un arrêt de la Cour de Bruxelles du
3 mai 1855 doit être signalé ici (2).

Il a été rendu dans l’espèce suivante :
Des coups d’eau, dus aux travaux miniers de la 

Société de Belle et Bonne, avaient amené l’inondation

(1) Pasicrisie, 1856, II, 106.
(2) Jd., 1856, II, 53
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par le prem ier juge à  titre  de dommages-intérôts 
est donc justifiée ;

A ttendu que le fait dont la preuve est offerte 
par l’appelant est sans pertinence, puisqu’il ne 
tient aucun compte des conventions particulières 
intervenues entre l’intim é et le charbonnage de 
Masses-Diarbois;

P a r  ces m o tif s, e t ceux du jugem ent dont appel, 
la Cour, déboutant les parties de toutes conclu
sions contraires, notam m ent l’appelant de son 
offre de preuve, m et l’appel à  n éa n t, confirme la 
décision attaquée e t condamne l’appelant aux 
dépens d’appel.

P laidan ts : MMeB C. V a n  B a s t e l a e r  (du B ar
reau de Charleroi) c. B o n n e v i e .

T r ib u n a l  c o r re c tio n n e l  de  B ru g e s .
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  N e t .

26 novembre 1892.
DROIT PÉN A L. —  a t t e n t a t  a u x  m œ u r s .  —  

l o c a t i o n  d ’u n  a p p a r t e m e n t  a v e c  e n t r é e  

l i b r e . —  r e l a t i o n s  i n t i m e s  a v e c  u n e  m i n e u r e .

—  c o n n a is s a n c e  d e s  f a i t s  p a r  l e  b a i l l e u r . —  

TOLÉRANCE. —  INFRACTION p u n i s s a b l e .

La location d'apm rlem ents ou de maisons 
avec entrée libre n'est l'objet d'aucune 
prohibi'ion pénale et n'impose au bailleur 
aucun devoir d'initiative, de recherche 
ou de surveillance pour connaître, pré
venir ou empêcher les faits , qu'en dehors 
de son intervention y  commettraient ses 
locataires.

La connaissance acquise par le bailleur de 
pareils faits engage sa responsabilité 
s'ils sont prohibes par la loi, notam
ment par l'art. 379, C. pén.

Connaissant la minorité et les relations 
intimes d'une fille avec un  tiers dans 
l'appartement de celui-ci, le bailleur ne 
peut, sans faciliter la débauche de cette 
mineure et partant sans délit, m ain
tenir une location dès lors annulable 
comme contraire au x  lois et aux  bonnes 
m œ urs  (1).

Ministère public c. Sinave et De Prince.
Ouï M. d e  R y ck e re , Substitut du Procureur du Roi, en 

son réquisitoire -,
Attendu que, depuis un an environ, la prévenue De 

Prince Clémentine, qui s’occupait spécialement de la 
location des apparlements, a loué à chacun des sieurs 
L... elG...unechambre avec entrée libre; que ces cham
bres, situées dans une maison annexée au local exploité 
par les prévenus, ont accès à la rue par une porte séparée 
dont les locataires avaient chacun une clef, de manière 
à ne pas devoir recourir à l’intermédiaire des prévenus 
ou de leur personnel pour entrer ou sortir de leur 
appartement ; que les locataires y ont ainsi reçu à de 
multiples reprises des filles mineures, âgées de plus de 
quatorze ans, avec lesquelles ils déclarent avoir eu des 
relations Intimes ;

Attendu qu’il n’est pas établi que les prévenus aient 
connu l’âge ou même la personnalité des filles reçues 
par le sieur G...;

Attendu, d’autre part, que la prévenue Clémentine 
De Prince a reconnu devant le juge ¿’instruction ne pas 
ignorer que la fille P...,engagée chez elle comme serveuse, 
avait eu antérieurement des relations avec L... et les avait 
continuées depuis ; qu’elle a encore avoué savoir que la 
fille P... était mineure et avait été reçue par L... de 
temps à autre dans la chambre louée ;

Atlendu que la fille P... a déclaré que le prévenu 
Sinave, Emile, avait connaissance de ces faits, et que les 
explications données par ce prévenu au juge d’instruc
tion confirment pleinement ces allégations ;

Attendu que la location d’appartements ou de maisons

(1) V. P a n d .  B., v° A t t e n t a t  a u x  m œ u r s , n08 8 et s.

complète de certaines couches faisant partie des con
cessions de la Société de Bonnet et Veine, à Moudes.

L’exploitation même avait dù être abandonnée dans 
ces couches.

La Société de Belle et Bonne réclamait le prix du 
charbon qu’elle considérait comme perdu.

Mais la Cour a très justement repoussé cette préten
tion, en disant :

« Qu’on ne peut avoir tout à la fois et le bénéfice du 
» charbon exploité e t le charbon à exploiter, lequel 
» procurera de nouveau le même bénéfice quand il 
» sera exploité ; d’ou il suit qu’il n’y a lieu d’accorder 
» qu’une indemnité de retard de la perception du 
» bénéfice. »

Nous disons que cette décision est très juste, parce 
qu’elle mesure exactement l’indemnité à la perte 
subie.

Supposons maintenant que la mine défenderesse, 
celle dont les travaux ont amené l’inondation, articule 
et prouve une foute dans le chef de la mine envahie 
par les eaux, et qu’elle démontre que cette faute a eu 
une influence directe sur l’inondation.

Cette faute devra-t-elle être prise en considération 
pour la fixation de l’indemnité ?

Incontestablement.
La mine inondée serait mal venue à se plaindre de 

dommages qui sont dus, pour le tout ou pour partie, 
à sa négligence ou à son imprudence.

C’est elle qui s’est attiré elle-même les pertes, les 
j dégâts dont elle se plaint, ce serait souverainement 
; injuste de lui permettre d’en réclamer la réparation à
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avec entrée libre n’est l’objet d’aucune prohibition pénale 
et n’impose au bailleur aucun devoir d’initiative, de 
recherche ou de surveillance pour connaître, prévenir 
ou empêcher les faits qu’en dehors de son intervention y 
commettraient ses locataires;

Attendu qu’à ce titre les prévenus échappent à toute 
répression en ce qui concerne les faits relatifs au sieur 
G... ;

Attendu, cependant, que la connaissance acquise par 
le bailleur de pareils faits engagera sa responsabilité 
s’ils sont prohibés par la loi et spécialement par l’arti
cle 379, C. pén.;

Que cet article punit lé fait d’avoir habituellement 
facilité ou favorisé la débauche de mineures d’une 
manière, soit directe, soit indirecte, si l’auteur a agi avec 
connaissance cl volonté;

Attendu que ces éléments se rencontrent dans le chef 
des prévenus qui, connaissant la minorité et les relations 
intimes de la fille P... avec L... dans l’appartement de 
celui-ci, ne pouvaient, sans faciliter la débauche de celte 
mineure et partant sans délit, maintenir une location 
dès lors annulable comme contraire aux lois et aux 
mœurs;

Attendu qu’il y a lieu d’admettre les prévenus au 
bénéfice des circonstances atténuantes résultant des faits 
mêmes de la cause :

Par ces motifs, le Tribunal condam ne Emile Sinave et 
Clémentine De Prince, chacun à un emprisonnement de 
huit jours et à une amende de 100 francs et solidairement 
aux frais du procès; dit qu’à défaut de payement dans 
le délai fixé par la loi, les amendes ci-dessus prononcées 
pourront être remplacées par un emprisonnement d’un 
mois; déclare les condamnés interdits pendant cinq ans 
des droits énumérés en l’art. 31, n031, 3, 4 et 5, C. pén.

Plaidant : M° A lb e r t  T h o o r is .

— Voir : C. Liège, 4 janv. 1888, Jur. Cour de 
Liège, 1888, 117 et note très complète dautorité3 ; — 
Louvain, 8 mai 1888, J. des Trib., 1888, 684; — Ver- 
viers, 19 déc. 1889, Cl. et B., 1890, 59 avec une note ;
— Liège, 26 févr. 1891, Jur. Cour de Liège, 1891, 94.
—  P a n d .  pér., 1891, 484.

Loudun, 28 janv. 1887, J. du Droit crim.% 1887, 
51; — J. des lJarq., 1887, 33; — C. Limoges, 6 janv.
1887, D a l l  pér., 1889, 2, 228; — C. Limoges, 17 déc. 
1889, J. des P arq ., 1890, 2, 103.

T r ib u n a l  c o rre c tio n n e l  de  C h a rle ro i.
P r é s i d e n c e  d e  M. N i f f l e .

17 décembre 1892.

DRO IT PÉN A L E T  D RO IT A DM IN ISTRA 
T IF . —  RÈGLEMENT SUR LES VIANDES DE BOU

C H ER IE. —  COMMUNE DE C oU IL L E T . —  RECOUVRE

MENT DE LA TAXE. —  MESURE SIMPLEMENT 

FINA N CIÈRE. —  PÉN ALITÉ. —  ILLÉGALITÉ DE 

C E L L E -C I.— REFUS LEGITIM E D’APPLICATION PA R 

LES TRIBUNAUX.

Le recouvrement de la taxe fixée par le 
Règlement de police de Couillet, relatif à 
l'expertise des viandes de boucherie, si la 
déclaration de vouloir abattre a d'ailleurs 
été faite et si l'expertise a eu lieu, est non 
une mesure de police, d'ordre public ou de 
salubritéy mais une simple obligation finan
cière dont C inexécution ne peut donner 
naissance qu'à une contrainte ou à une 
action civile,

Dans le règlement invoqué, seule l'infraction 
relative à l'obligation de l'expertise peut 
être sanctionnée par une peine, seule cette 
disposition a le caractère d'ordonnance de 
police, de mesure d'ordre et de salubrité 
publics, de mesure d?hygiène et de sécurité. 

L 'art. 107 de la Constitution belge défend 
aux tribunaux d'appliquer les règlements 
de police qui sont contraires au x  lois (1).

Il) Comp. J. P. Charleroi, lôjuill. 1892, J .T .,1110;
— Corr. Mons, 29 oct. 1892, J. T., 1273.

la mine voisine, quand celle-ci rapporte la preuve de 
la faute qu’elle a relevée.

Mais quelle que soit l’importance de la faute de la 
mine inondée, il faut reconnaître qu’elle aura néan
moins le droit, comme nous l’avons dit déjà, de récla
mer à la mine dérnergée le montant du bénéfice que 
celle-ci réalise par le fait du démergement.

Si l’équité exige que la mine exhaurante supporte, 
dans ce cas, le dommage qu’elle-même s’est attiré, il 
serait contraire à toute justice que la mine inondante 
pùt en retirer profit.

11 ne faut point oublier, en effet, que chaque mine a 
la charge de ses eaux, et que si par un fait quelconque 
d’une mine voisine, une exploitation se trouve déchar
gée de l’obligation que la loi lui impose, elle en doit 
récompense.

Tout ce qu’elle peut exiger, lorsqu’elle démontre 
l’existence d’une faute de la mine inondée, c’est de 
n’avoir pas à intervenir pour réparer les dommages 
qui sont la suite de cette faute.

Cette manière de voir a été adoptée par la Cour de 
Liège, dans l ’affaire de la Société de Patience et Beau- 
jonc contre Société de Bonne Fin (1).

L’action de la Société de Bonne Fin avait pour objet 
la réparation du dommage éprouvé par suite d’une venue 
d’eau considérable, survenue depuis le 12 septembre 
1879 au charbonnage de l’Aumônier, qui, d'après elle, 
provenait des travaux de la Société de Patience et de 
Beaujonc.

C’était donc, d’après la distinction que nous avons

(1) Liège, 31 décembre 1884. Pasicn'isie, 1885, t. II, 
p. 78.
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Commune de Couillet et M. P. c. les Bouchers de 

Couillet.

Attendu que l’appel est régulier en la formo et sa 
recevabilité non contestée ;

A u  fond :
Attendu que la seule contestation soumise au tribunal 

a pour objet le recouvrement de la taxe fixée par le 
règlement de police de Couillet, relatif à l’expertise des 
viandes de boucherie, la déclaration de vouloir abattre 
ayant d’ailleurs été faite aux termes de l’art. 5 du règle
ment sur la matière et l’expertise-ayant eu lieu ;

Qu’il s’agit dès lors, ici, non d’une mesure de police, 
d’ordre public ou de salubrité, mais d’une simple obli
gation financière dont l’inexécution ne peut donner 
naissance qu’à une contrainte ou à une action civile;

Attendu que les conseils communaux, dans leurs règle
ments, ne peuvent sortir des attributions qui leur sont 
conférées par la loi, que du reste dans le règlement 
invoqué, seule l’infraction relative à l’obligation de 
l’expertise pouvait être sanctionnée par une peine, car 
seule celte disposition a le caractère d’ordonnance de 
police, de mesure d’ordre et de salubrité publics, de 
mesure d’hygiène et de sécurité;

Attendu que l’art. 107 de la Constitution belge défend 
aux tribunaux d’appliquer les règlements de police qui 
sont contraires aux lois ; que de ce qui précède il ressort 
que le refus du paiement de la taxe dont il s’agit ne 
conslilue pas une infraction et ne tombe pas sous la loi 
pénale;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, le Tribunal, 
entendu M. le Substitut D e w a n d re  en ses réquisitoires, 
la partie civile et les prévenus en leurs moyens, reçoit 
l’appel ;

Confirme le ju g em en t dont est appel et condamne 
la partie civile à tous les frais et dépens.

Plaidants : MMes S p e ile u x  et F a g n a r t .

T r ib u n a l  d e  c o m m e rc e  de  B r u x e l le s
(V e ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. De P u y s s e l a e r e .

i 0 novembre 1892,
D R O IT COMMERCIAL. —  m a n d a t .  —  s t i p u 

l a t i o n  d ’u n  s a l a i r e .  —  n é c e s s i t é  d e  l e  p r o 

p o r t i o n n e r  AU SERVICE RENDU.

S i un salaire peut être convenu pour rémuné
rer le mandataire, il  ne peut être qtfune 
indemnité et ne peut jamais constituer un 
bénéfice; le salaire stipulé n'a de causa 
juridique que s'il est proportionné au 
service rendu (1 ).

Godar-Deîeval c. Deman.
Attendu qu’il est constant en fait que, depuis la con

vention verbale avenue entre les parties, le défendeur 
est resté propriétaire de son commerce, que Mme Elias, 
indiquée par le demandeur comme devant l’acquérir, n’a 
pas pu le faire; que, s’il y a eu inexécution de ses obliga
tions dans le chef de celle-ci, et application d’un dédit, 
en réalité, le défendeur n’est pas parvenu à recevoir le 
montant, même partiel, de cette clause pénale;

Atlendu, en droit, que si aux termes de l’art. 1986, 
C. civ., un salaire peut être convenu pour rémunérer le 
mandataire, il résulte des travaux préparatoires que la 
récompense promise ne peut être qu’une indemnité et ne 
peut jamais constituer un bénéfice;

Attendu qu’il suit de là que le salaire stipulé n’a de 
cause juridique que s’il est proportionné au service 
rendu (Cour de cassation, 28 nov. 1 8 8 9 );

Atlendu que le demandeur n’a rendu au défendeur 
aucun service ;

Par ces motifs, le Tribunal déc la re  le dem andeur 
m al fondé en son ac tion , l'en  déboute ; le con
damne aux dépens.

Plaidants : 3151e8 De Ro c. Schoew fe ld .

(1) V. Civ. Brux., 23 mai 1888 ef.Brux., 26 déc. 1888, 
J. T., 1889, 165; — Liège, 23 avril 1891, J. T., 735.

admise, un cas d’application de la première partie de 
l’article 45.

L a  Cour a décidé : « que si le défendeur soutient’que 
» le concessionnaire de la mine exhaurante est lui- 
» même la cause directe du dommage, c’est à lui qu’il 
» incombe d’en rapporter la preuve, et que la  preuve 
» rapportée du f a i t  ci-dessus ne dégage pas la respon- 
» sabilité de l’exploitant de la mine exhaurée, mais a 
» uniquement pour résultat de limiter la réparation 
n due par ce dernier au bénéfice que lui a procuré 
» l'évacuation de ses eaux par la mine voisine. »

La Cour n’attache donc cette limitation de l’indem
nité qu’au cas où une faute est démontrée à charge de 
la mine qui reçoit les eaux de l’autre mine.

• 
w *

Passons maintenant à la seconde hypothèse :
Ce sont les travaux de la mine exhaurante qui ont 

été l'occasion du déversement ; ce sont eux qui ont 
soutiré les eaux de la mine voisine et qui les exhau- 
rent.

Ici, la plupart des arrêts et des auteurs admettent 
que, dans tous les cas, l’indemnité ne dépassera point 
le bénéfice procuré à la mine exhaurée.

« Le bénéfice, dit Bury, est la limite maxima  de 
» l’indemnité. »

« L’indemnité, dit la Cour de Liège, dans l’affaire 
» Braconier contre la Nouvelle-Espérance, doit com- 
n prendre le surcroît de dépenses résultant pour les 
» appelants de ce qu’ils épuisent les eaux de la Société 
» intimée, que celle-ci n’épuise pas elle-même; sauf à 
>» n’astreindre l’intimée au payement d’une indemnité 
n que jusqu'à concurrence du bénéfice qui lui est pro- 
» curé par l’écoulement de ces eaux, si elle venait à
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J u s t i c e  de P a ix  de  C h a r le ro i  
(c a n to n  S ud).

S i é g e a n t  î M .  P h i l i p p e .

8 février  1890.
DROIT CI"VIL. —  PRESCRIPTION ANNALE. —  

INVOCATION APRÈS UN INTERLOCUTOIRE. —  NON- 
RECEV A BILITE.

La prescription annale pour établir une 
libération, quand te défendeur n ’a pas 
invoqué ce moyen avant le jugem ent 
interlocutoire, n  est pas recevable.

Hembisec. Chlff.
Attendu que le défendeur Invoque la prescription 

annale pour établir sa libération quant aux deux pre
miers chefs ;

Attendu que le défendeur n’a pas invoqué ce moyen 
avant le jugement interlocutoire;

Qu’il s’est seulement borné à dire qu'il avait payé et a 
demandé à le prouver;

Attendu que le moyen invoqué par le défendeur n’est 
donc pas recevable;

Aw fond :
Atlendu.....
Plaidants : MMes D o u r le t  c . De N im al.

J u s t i c e  de  P a i s  d ’A n to in g .

S i é g e a n t  : M. D e s w a t i n e s .

19 octobre 1892.
DROIT PÉN A L. —  t i r  a u x  c a n a r d s .  —  o i s e a u

ATTACHÉ PA R  LA PA T T E . —  DIVERTISSEMENT 
CRUEL. —  INFRACTION PUNISSABLE. —  ORGANI

SATEUR DU T IR  E T  TIREURS. —  IM PU TA BILITÉ  

RESPECTIVE.

Le tir a u x  canards constituant un divertis
sement cruel, ei le (ait d'attacher un  
oiseau par la patte, pour permettre de 
tirer sur lu i, infligeant un  supplice à 
celui-ci, il y  a heu de condamner le pré
parateur du tir.

Il y  a lieu de renvoyer des fins de la pour
suite les tireurs qui n font pas blessé les 
oiseaux.

M. P. c. N... et consorts.
Attendu que N..., A... et Y... sont prévenus d’avoir à 

Bleharies, le 24 juillet dernier, dans des combats, jeux 
ou spectacles publics, soumis des oiseaux à des tortures;

Attendu que lors de l’instruction faite à l’audience, il a 
été établi, que N... a organisé un tir aux canards, que
A... a tiré trois coups de fusil vers ces canards, et V... 
un coup de fusil;

Atlendu que le tir était disposé de cette façon : six 
canards étaient, à une petite distance l’un de l’autre, 
attachés par les pâlies à un bâlon, el plongés dans l’eau, 
de manière à pouvoir tenir la têle seule au dehors de 
l’eau. Ce cordon de canards se présentait horizontalement 
à des tireurs postés à 45 mètres ;

Attendu que le tir aux canards, tel qu’il est générale
ment organisé, constitue un divertissement cruel ; qu’en 
effet, tout est arrangé pour que l’animal ne soit pas tué 
sûrement du premier coup, quand il est touché; qu’à la 
dislance de 40 à 45 mètres, réellement mesurés, qui 
donnent une distance beaucoup plus longue que les
45 mètres souvent imaginaires du chasseur porté à 
exagérer la puissance prétendument prodigieuse de son 
arme, on ne foudroie presque jamais du premier coup un 
animal comme un canard, plongé dans l’eau, en employant 
le plomb n° 6 belge, dont 11 a été fait usage dans le tir 
dont cause;

Que l ’entrepreneur fait toutes ses combinaisons pour 
qu’Une perçoit habituellement qu’une 

mise de fr. 0.20 à 0.2o par coup de fusil ; qu’il faut de la 
sorte de nombreuses mises pour rentrer dans ses frais;

Atlendu qu’il arrive fréquemment que le canard blessé 
reste quelque temps étourdi, et fait un plongeon qui dure 
quelques instants pour reparaître après, et, en surna
geant de nouveau, servir encore d’objectif aux tireurs

n prouver que ce bénéfice est inférieur aux frais 
» d’épuisement. »

Et le Tribunal de Liège donnait à la loi la même 
interprétation, dans son jugement en cause du char
bonnage de Belle-Vue contre la Société de Bonne Fin, 
en statuant (1) :

“ Que l’indemnité doit couvrir tout le dommage 
n souffert si ce sont les travaux d’exploitation de la 
» mine asséchée qui ont occasionné le dommage à la 
?> mine inondée, en y faisant pénétrer les eaux supô- 
» rieures;

» Qu’au contraire, l ’indemnité ne dépassera p^s le 
» bénéfice procuré à la mine asséchée, si ce sont les 
» travaux d’exploitation de la mine inondée qui sont 
*» venus soutirer les eaux de la première. **

Malgré tout le respect que méritent les autorités que 
je viens de citer, il ne m’est pas possible d’admettre 
cette interprétation de la loi.

Dans la seconde hypothèse comme dans la première, 
il pourra y avoir lieu, soit à la réparation du dom
mage éprouvé par la mine inondée, soit à la bonifica
tion à celle-ci de l’avantage recueilli par la mine inon
dante.

C’est, je l’ai déjà dit, l’opinion exprimée parM . le 
conseiller Beltjens dans son Encyclopédie du droit 
civil, et je n’hésite pas à m’y rallier, car elle me 
paraît conforme au texte de l’article 45 et au but du 
législateur.

A u  texte de Varticle, car celui-ci n ’a pas fait la 
distinction admise par l’opinion adverse.

Au contraire.

(1) Civ. Liège, 3 juillet 1889.
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qui se succèdent. Que la mort est souvent lente, puisque 
quand le canard a fait une Immersion, ou a donné des 
signes de souffrance en sursautant, il est d’usage que le 
tireur qui a blessé l’animal ait le droit d’exiger qu’un 
certain nombre de minutes s’écoulent avant que le 
tireur suivant vise l’oiseau déjà meurtri. Que c’est donc 
à tort que les prévenus ont comparé leur tir aux canards 
tenus en laisse au tir aux pigeons, image de ia chasse, 
où tout est combiné, quant à la distance, pour tuer sans 
merci chaque oiseau mis en liberté, s’élançant d’une 
boite et pouvant, par une fuite habile, échapper aux 
projectiles meurtriers. Qu’au surplus, lors de la discus
sion du Code pénal, il a été déclaré que tirer le pigeon 
au vol, ce n’est pas soumettre un animal à des tortures, 
que c’est un moyen non cruel de s’en débarrasser;

Qu’il est clair que si on avait parlé des tirs aux 
canards liés par les pattes, et qui ne meurent qu’après 
avoir été criblés de nombreux plombs chassés par de 
multiples coups de fusil se succédant avec lenteur, 
ceux-ci auraient été proscrits comme les combats de 
coqs;

Attendu qu’il résulte des considérations ci-dessus que 
l’organisation du tir aux canards produit un ensemble 
de tortures; que le fait, dans ces circonstances, d’atta
cher un oiseau par les pattes inflige un supplice qui a été 
souffert, qu’il y a donc lieu de condamner à la peine 
prescrite par le Code pénal le sieur N .., l’organisateur, 
le préparateur du dit tir;

Mais atlendu que lors de la discussion de l’art. 561, 
n° 6, M. le Ministre de la Justice a déclaré que la peine 
comminée par cet article ne doit être appliquée que dans 
le cas où le mal est subi; qu’il y a lieu de renvoyer des 
fins de la poursuite les sieurs A... et V..., puisqu’il n’est 
pas prouvé par l’instruction qu’ils aient blessé les 
oiseaux dont cause. Qu’au contraire les agents verbali
sant ont déclaré que les susnommés n’avalent pas touché 
les dits oiseaux. Qu’au surplus, en matière de contraven
tions on ne peut considérer comme coauteurs que ceux 
qui ont posé tous les faits constitutifs de la contravention, 
eussent-ils même favorisé celle-ci (C ra h a y , Contraven
tion, n° 112);

Par ces motifs, jugeant conditionnellement, condam 
nons N... à 20 francs, etc.; renvoyons A... et V... des 
fins de la poursuite, etc.

Plaidant : M° D ubiez (du Barreau de Tournai).

C onse il de  D isc ip lin e  de  l ’O rd re  
d e s  A v o c a ts  de C h a r le ro i.

P r é s i d e n c e  d e  M® N o ë l ,  B â t o n n i e r .

5 décembre 1B92.
DRO IT D ISC IPLIN A IR E. —  a v o c a t .  —  e m p l o i  

d e  PLAQUES d ’a d r e s s e .  —  QUAND IL  EST LICITE.
—  M ULTIPLICITÉ. —  INTERDICTION.

S 'il est licite et rationnel, dans l'état de nos 
habitudes sociales, que l'Avocat fu isse  
indiquer sa résidence 'professionnelle par 
l'emploi d'une plaque de dimensions mo
destes, portant son nom et son titre d'avo
cat, il est absolument contraire à toutes 
les traditions de l'Ordre que le même 
avocat puisse avoir plusieurs flaques .

Cet emploi de 'plusieurs plaques dénotant 
un lu t  manifestement mercantile et con
stituant un véritable appel au client, porte 
atteinte à la dignité du Barreau (1).

Le Conseil,
Considérant que s’il est licileet rationnel, dans l’état de 

nos habitudes sociales, que l ’avocat puisse indiquer sa 
résidence professionnelle par l’emploi d’une plaque de 
dimensions modestes, portant son nom et son litre d’avo- 
caf, il est absolument contraire à toutes les traditions de 
l’Ordre que le même avocat puisse avoir plusieurs pla
ques, soit dans la même commune, soit dans des com
munes diverses ;

Considérant, en effet, que l’emploi de plusieurs pla-

(1) V . P a n d .  B., \°  Avocat près les Cours d'appel, 
n° 746.

Il règle par une seule phrase les effets juridiques 
des deux hypothèses qu’il prévoit.

» Il y aura lieu à indemnité d’une mine en faveur de 
l’autre. »

Il est donc contraire au texte d’affirmer que les 
effets juridiques ne seront pas les mêmes dans les deux 
cas.

De plus, le mot indemnité, bien loin de se rapporter 
à une simple bonification, pour un avantage procuré 
à l’une des mines par la mine voisine, vise, avant tout, 
le remboursement, la restitution des dépenses faites 
pour procurer cet avantage.

Au but du législateur, car celui-ci a voulu favoriser 
l’exploitation des mines ; éviter que les concession
naires n’abandonnent leurs travaux, par crainte 
d’avoir à supporter des charges trop lourdes.

C’est aller directement à rencontre de cette inten
tion que de limiter l’indemnité au bénéfice réalisé, et 
de décider que le supplément des dépenses d’exhaure, 
quelque considérable qu’il soit, restera à la charge du 
concessionnaire de la mine exhaurante, lequel n’a 
pourtant, dans notre supposition, aucun reproche à se 
faire.

Il faut donc que l’indemnité comprenne, avant tout, 
le remboursement des frais d’exhaure, quelque élevés 
qu'ils soient.

Ne devra-t-elle pas comprendre davantage ?
N’oublions pas qu’ici, le droit à l’indemnité est 

fondé sur le priucipe d’équité, que nul ne peut s’enri
chir au détriment d’autrui.

Principe traduit dans le Règlement général en 
matière de houilleriepour la province de Limbourg, du 
1«  mars 1694, par les mots suivants :
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ques dénolo un but manifestement mercantile, et consti
tue un véritable appel au client portant atteinte à la 
dignité du Barreau ;

Que si l’usage de deux plaques était toléré, il n’y aurait 
aucune raison pour en proscrire une troisième et même 
plus, ou bien pour prohiber une enseigne ou tout autre 
procédé de réclame publique el commerciale ;

Par ces motifs%
Décide :
Que l’a v o c a t ne p eu t em ployer q u ’une seule 

plaque po u r ind iquer s a  résidence profession
nelle ;

Dit, en conséquence, que la présente délibération sera 
portée à la connaissance des membres du Barreau, afin 
que les Confrères qui ont cru pouvoir employer plusieurs 
plaques puissent se conformer sans délai à la décision.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L a  d é l iv r a n c e  d e s  C o p ie s  l ib r e s .

On nous signale le peu d’empressement mis par cer
taines parties ou par leurs avoués à retirer du Greffe 
de la Cour d’appel de Bruxelles les copies qu’elles 
réclament d 'u r g e n c e .  Cette constatation est intéres
sante à faire au moment où nous menons campagne 
contre les retards apportés dans la délivrance des 
copies des décisions rendues par les Cours et Tribu
naux. ** *

D é f e n s e  g r a t u it e  d e s  E n f a n t s  e n  j u s t ic e .

ORDRE DES AYOCATS
de

v e r v i e r s

B u rea u  des Consultations 
gratu ites.

Monsieur le Rédacteur en chef du 
Journal des Tribunaux,

Nous avons l’honneur de vous informer de la con
stitution, dans le sein de notre Barreau verviétois, 
d’un comité spécial pour la défense gratuite des 
enfants traduits en justice.

On a accueilli ici avec la meilleure grâce l’appel de 
M. le Ministre de la Justice, et le nouveau comité 
compte, dès maintenant, douze avocats, tant novices 
que profés. Me Albert Bonjean, qui dirige les travaux 
du Bureau des consultations gratuites avec tant de 
zèle, a bien voulu se charger encore de présider cette 
nouvelle institution, à la demande unanime des mem
bres du comité de défense.

Nous faisons appel à votre estimable journal, Mon
sieur le Rédacteur, pour nous prêter l’appui de votre 
publicité et de votre influence ; c’est par le concours 
de toutes les bonnes volontés que nous parviendrons à 
donner une réalisation pratique à l’idée si digne d’en
couragement et d’appui de M, le Ministre de la 
Justice.

En vous remerciant d’avance pour votre amabilité, 
nous vous prions d’agréer nos salutations très distin
guées.

L e Secrétaire, 
M a u r i c e  W a n k e n n e .  (1)

Toutes nos félicitations à nos Confrères. Quelle 
satisfaction de voir ainsi dans notre pays, depuis 
quelque temps, les idées généreuses se répandre si 
aisément. Quel changement! Quelle belle, sérieuse et 
laborieuse jeunesse que la nôtre ! On ne saurait assez 
le dire. Quel avenir elle prépare à notre Belgique par 
son originale et féconde activité, dépouillée, enfin, de 
routine et de faiblesse vis-à-vis des vieilles choses 
représentées par les vieux hommes.

***
L ’A u d ie n c e  d e s  P r o s t it u é e s .

Assisté l’autre jour à l’audience des femmes car- 
tées, au long défilé des vieilles, des jeunes, des belles, 
des monstres, des opulentes, des à peine nippées. 
Toutes, à l’appel de leur nom, s’en venaient devant le 
juge, impassible distributeur d’amendes et de jours

(1) C’est M° Maurice Wankenne qui a été nommé 
Secrétaire de l’Œuvre. (Note de la Rédaction.)

« Personne ne pourra pi'ofiter malicieusement du 
travail d'autrui. »

Supposons maintenant que la mine exhaurante pro
cure sans grands frais, à la mine exhaurée, l’assèche
ment de ses travaux. C’est ce qui arrivera notamment, 
lorsque le démergement s’opérera au moyen d’une 
galerie d’écoulement. Dans ce cas, en effet, l’augmen
tation de la quantité d’eau, passant par la galerie, peut 
n ’avoir aucune influence sur lesfrais d’entretienqu’elle 
nécessite.

L’avantage pour lo charbonnage exhaure peut être 
considérable.

Faudra>t-il ici, néanmoins, limiter l’indemnité aux 
frais insignifiants d’un exhaure en plus?

Evidemment non.
Car. dans ce cas, le charbonnage exhaurant ne serait 

point dédommagé ; il se trouverait, en effet, placé vis- 
à-vis du charbonnage voisin, par le fait de l’exhaure, 
dans une situation d’infériorité évidente, au point de 
vue de la concurrence commerciale.

Les conditions primitives de cette concurrence, 
celles qui avaient été envisagées par l’exploitant de la 
mine exhauranto lors de la demande de concession, se 
verraient tout à coup modifiées, sans faute de la part 
de cet exploitant, par un avantage considérable, pro
curé par lui à l’exploitant voisin I

Grâce à cet avantage, celui-ci réaliserait des béné
fices inattendus, par l’économie de ses frais d’exhaure. 
Ces bénéfices, c’est la mine voisine qui les lui procure
rait, et il ne lui devrait point récompense !

Cela n’est pas possible.
Pour que l’indemnité soit complète, pour que le 

dédommagement soit réel, il faut que les deux mines 
se trouvent, replacées par le règlement des récom-
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de prison. C’était chaque fois, de la part de ces femmes, 
le même merci respectueux, naturel, appris par cœur 
comme celui des petits enfants qui savent bien les 
recommandations de leur mère. Et l’observateur venu 
là déroulait ainsi les chaînons de son raisonnement :

a) L’Etat ne reconnaît pas officiellement la prosti
tution, mais il en profite en la frappant d’un impôt 
déguisé. Toutes ces amendes de 5 francs entrent dans 
sa caisse et sont perçues à l’occasion de faits amoris 
libidinosi ;

b) En étudiant l’incidence de cet impôt, il est facile 
de constater qui en supporte la charge définitive. En 
réalifé, c’est un impôt de consommation de plus;

c) Or la justice dans l’impôt veut la proportionna
lité. Les charges doivent peser équitablement sur tous. 
L ’uniformité du taux de 5 francs apparait comme une 
criante injustice : l’amende doit s’élever proportionnel
lement à la beauté et aux agréments physiques. C’est 
un droit pour les pauvres laides d’en être exonérées.

BIBLIOGRAPHIE
ARCHIVES DE L’ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 

ET DES SCIENCES PÉNALES. — Directeurs : 
MM. Dr A. L a c a s s a g n e ,  R. G a r r a u d  et Dr H. Cou- 
t a g n e .  Secrétaire de la rédaction : Dr A l b e r t  B o u r -  
n e t .  — Tome VII, 7« année, n° 42,15 novembre 1892.
— Paris, G . Masson, éditeur.

M. Adrien Andibert, professeur à la Faculté de droit 
de Lyon, publie une très remarquable étude de la 
condition des fous et des prodigues en droit romain et 
de l'influence que la science médicale a exercée en 
ces matières sur l'évolution du droit. Comment fixer 
les limites de la raison et de la folie ? L’homme de loi 
est assez naturellement porté à juger, en cette matière, 
d’après son bon sens, c’est-à-dire sur l’apparence, et à 
n’admettre l’existence de la folie que lorsque des 
paroles ou des actes déraisonnables rendent l’aberra
tion de l’esprit manifeste. L’aliéniste, de son côté, 
affirme que la folie n’implique pas nécessairement la 
ruine complète de l’intelligence, mais qu’on peut être 
aliéné tout en tenant des propos sensés et en parais
sant raisonner d’après les règles ordinaires de la logi
que. Il parle de folie partielle, de folie lucide, de folie 
raisonnante (V. Dr Trélat, La folie lucide. Dr Laraut, 
L a  raison dans la folie). Dans l’ancienne Rome, le 
même problème se posa et une évolution du droit fut 
la conséquence du changement des doctrines. Le légis
lateur s’était d’abord inspiré d’idées traditionnelles 
fort étroites ; mais plus tard, sous l’influeuce d’une 
conception plus scientifique et plus large de la folie, 
le système de l’ancienne loi parut insuffisant et la 
jurisprudence parvint à le compléter. Dans un volume 
qui vient de paraître, M. Andibert a décrit les pro
grès qui furent à ce sujet réalisés par le droit romain 
(Etudes sur Vhistoire 'lu droit romain. I. L a  folie et la 
prodigalité, Paris, Larose et Porcel, 1892).

La loi des Douze Tables contenait, relativement à 
l’aliénation mentale, une disposition dont lo texte noua 
est parvenu et qui donnait au fou (furiosus) des cura» 
teurs, appelés curateurs légitimes. Si furiosus escit, 
agnatum gentiliumque in eo pecuniaque ejus potestas 
esto. Le mot furor signifie à proprement parler inspi
ration divine. On croyait qu’un dieu s'emparait de 
l ’aliéné pour le châtier et agissait mystérieusement 
en lui. Les fous étaient des possédés et on les traitait 
par l’exorcisme. On les appelait furiosi, cerriti, lar- 
vati, lymphati, pour exprimer qu’ils étaient possédés 
par les furies, par Cérès, par les Larves, par lea 
Lymphes.

Le nom de furiosus reçut un sens général, et c’est 
celui que la loi des Douze Tables employa. Il expri
mait très nettement le caractère surnaturel de l’alié
nation. Une telle conception de la folie ne permettait 
de traiter comme fous que ceux qui avaient totale
ment perdu l’esprit.

Vers les derniers siècles de la République, le Pré
teur réagit contre cette conception. Les dementes, les 
mente capti, à qui il donna pour la première fois des 
curateurs, étaient des fous partiellement atteints, des 
monotnanes. La curatelle dative qu’il créa n’est donc 
autre chose que la curatelle des monomanes,et Horace 
nous en donne un curieux exemple dans une de ses

penses, dans la situation où elles se trouvaient, l*une 
vis-à-vis de l’autre, avant l’exhaure par l’une d’elles 
des eaux appartenant à la concession voisine.

Ce résultat pourra n’être que partiellement atteint, 
si l’on décide que l’indemnité sera limitée aux 
dépenses faites par le charbonnage exhaurant.

Car si le bénéfice réalisé par la mine démergée 
dépasse le montant des dépenses d’exhaure qu’elle doit 
rembourser, elle retirera de cet exhaure un avantage 
réel, modifiant en sa faveur la situation réciproque 
primitive des deux concessions.

L’indemnité, pour être complète, devra donc com
prendre, tout d’abord, le remboursement des frais 
d’épuisement; ensuite, la bonification du bénéfice 
réalisé par la mine exhaurée, après payement de ces 
frais.

Noua admettons ici, comme nous l’avons admis dans 
le cas d’application de la première disposition de 
l’article, que, si la mine défenderesse démontre que la 
pénétration des eaux est due à une faute de la mine 
demanderesse,celle-ci n ’aura droit,comme récompense, 
qu’à la bonification de l’avantage qu’elle procure, 
déduction faite des dépenses d’épuisement, lesquelles 
doivent rester à sa charge exclusive.

Les motifs de décider sont identiques.

(La fin au prochain numéro.
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Satires, celle où il soutient que tous les hommes sont 
fous (Satir., II, 3, v. 214-218).

Rome empruntait à la Grèce sa philosophie et ses 
mœurs. De là vint une conception nouvelle et p!us 
large de la folie, et c’est de cette conception tout à 
fait dégagée des superstitions anciennes que le Pré
teur s’inspira. Les stoïciens étendaient aussi loin que 
possible les limites de la folie. Ils qualifiaient 
d'insensé quiconque était impuissant à maîtriser ses 
passions. D'autre part, la médecine qu’Hippocrate 
fonda peu après l’époque des Décemvirs, mais que les 
Romains n’accueillirent guère avant le vu® siècle de la 
fondation de Rome, enseignait qu’aucune maladie ne 
doit être expliquée par l’intervention des dieux et que 
la folie, comme tout autre mal, tient à des causes 
naturelles. Il y eut, particulièrement dans les deux 
derniers siècles de l’Empire, de véritables aliénistes, 
créateurs de la science des maladies mentales, tel 
qu’Arétéede Cappadoce, qu’on a surnommé l’Esquirol 
de l’Antiquité, et dont les ouvrages contiennent, au 
dire du Dr Henry Coutagne, plus d’une page que nos 
aliénistes seraient heureux de signer sans correction 
(Dr C o u ta g n e ,  L a  folie, 1888, p. 24-25).

Le traité de medicina, composé parCelse à l’époque 
d’Auguste, ou peut-être seulement à la fin du premier 
siècle de notre ère, prouve que c’est sous l'influence de 
la science médicale que le Préteur jugea nécessaire 
d’accorder la protection de la curatelle aux fous par
tiellement atteints, aux dementes.

Les aliénistes denos jours affirment que la prodiga
lité est fréquemment la manifestation de véritables 
maladies mentales. Or, les jurisconsultes romains 
exprimaient déjà cette idée que le prodigue est compa
rable à un fou, et qu'il doit, comme le fou, exemplo 
furiosi, recevoir des curateurs. Dans le droit d’Athènes, 
même assimilation entre la prodigalité et la folie.

D’après les Douze Tables, le prodigue devait être 
interdit par décret du magistrat, s'il avait des aguats 
ou des gentils qui pussent être appelés à la curatelle^ 
et s’il avait recueilli, en qualité d’héritier légitime, la 
succession de son père. En dehors de ces conditions, il 
n ’y avait ni interdiction, ni curatelle; la loi avait 
uniquement pour but de protéger le patrimoine de la 
famille.

A une époque plus récente, on considéra que la pro
digalité était nuisible à la chose publique et que d’ail
leurs il était humain de protéger contre eux-mêmes 
ceux qu’un instinct de prodigalité entraînait vers la 
ruine. Le Préteur eut recours à un détour pour les 
prodigues qui ne réunissaient pas les deux conditions 
exigées par la loi ; il considéra que la prodigalité était 
une véritable folie et que, par conséquent, il était 
autorisé à donner des curateurs aux prodigues dont la 
loi n’avait pas parlé, comme il en donnait aux fous 
eux-mêmes, sans qu’il y eût à prononcer contre eux 
aucun décret d’interdiction. Ces deux systèmes diffé
raient entre eux ; l’incapacité du prodigue était, dans 
les deux cap, très diversement réglée.

M. Alexandre Bérard, substitut du procureur géné-
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rai à Grenoble, étudie les hommes et les théories de 
l'anarchie. D’après lui, les anarchistes ne relèvent ni 
de la sociologie, ni de la philosophie, ni de la poli
tique, ni de l‘économie politique : ils ne relèvent que 
de l ’anthropologie criminelle. Ce ne sont guère que 
des malfaiteurs de droit commun essayant de dissimu
ler leurs attentats sous le masque de théories sociales 
aussi insensées que dangereuses. Ravachol, qui a été 
condamné à mort pour assassinats suivis de vols par 
la Cour d’assises de la Loire, a été le type le plus 
caractéristique comme le plus épouvantable de l’anar
chiste. Cyvoct, également condamné à mort par la 
Cour d’assises du Rhône à la suite de l’attentat du 
théâtre Bellecour à Lyon, le premier en France qui 
ait fait de la propagande par le fait, est le seul qui 
pourrait lui être comparé.

La vantardise et le mensonge sont les signes les plus 
caractéristiques dos criminels. Ravachol les possédait 
au plus haut point; c’est bien le vrai type du criminel 
moderne se distinguant avec une netteté profonde des 
criminels des âges précédents, soit par les procédés, 
soit par les idées.

Les théories fort nébuleuses de l'anarchie firent 
leur apparition, il y a quelque dix ans, dans le journal 
le Révolté, créé sur les bords du lac Léman par le prince 
Kropotkine. Le Révolté pénétra à Lyon, vers la fin de 
1881; quelques énergumènes, dans Y Etendard révolu
tionnaire d’abord, dans le Droit social ensuite, sou
tinrent, en les précisant, en les développant et en les 
particularisantt les théories anarchistes.

Le 18 mars 1882, une bombe éclata dans VAssom
moir, établi sous le théâtre Bellecour. Cyvoct, Gau
tier, Kropotkine et tous les anarchistes connus à Lyon, 
Villefranche, Saint-Etienne et Vienne furent arrêtés en 
une nuit. M. Bérard a suivi de furt près cette affaire 
retentissante qu’il analyse d’une façon très intéres
sante. Il a vu les accusés; ces adeptes de l’anarchie, 
pour le plus grand nombre, dit-il, présentaient tous les 
caractères physiques de l’être disgracié par la nature, 
de l’être primitif égaré au milieu de la civilisation 
moderne; pour la plupart, ils reproduisaient assez 
exactement le type tracé par l’école anthropologiste du 
criminel-né : difformes, le front fuyant, les mains 
efféminées, ils semblaient aux yeux de tous aussi mal 
équilibrés de corps que d’esprit. Beaucoup avaient des 
infirmités physiques. Parmi eux, du reste, des catégo
ries très diverses d’individus : des mystiques rêveurs, 
des naïfs ignorants, des malfaiteurs de droit commun.

M. Bérard approuve complètement cotte exclama
tion du Procureur Général Fabreguettes dans le pro
cès de Lyon : « L’anarchie c’est le vol ; vous êtes une 
association de malfaiteurs ! »

La formule est certes fort simple; on peut douter 
qu’elle soit tout à fait exacte.

M. le Dr Arthur Mac Donald, professeur à Clark 
University, membre du Bureau d’éducation des Etats- 
Unis, publie quelques observations intéressantes pour 
servir à l’étude de la sexualité pathologique et crimi
nelle.
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La Revue critique contient la leçon d’ouverture du 

cours de sociologie confié par la municipalité lyon
naise à M. Alexis Bertrand, professeur de philosophie 
à la Faculté des lettres de Lyon.

La chronique russe de Likhatchew est consacrée aux 
critiques de l’école positive du droit pénal (M. Za 
Krevsky, procureur général près la Cour d’appel de 
Kharkow, et M. Obninsky, ancien procureur du tribu
nal d’arrondissement de Moscou), au nouveau règle
ment sur le placement des enfants abandonnés, à la 
criminalité des Tartares de la Crimée, au dernier 
compte rendu de l’Administration générale des pri
sons (effectif des prisonniers, île Sakhaline, établisse
ments correctionnels des mineurs) et au système 
anthropométrique récemment introduit.

Dans la Bibliographie, M. Tarde analyse deux 
ouvrages américains extrêmement intéressants : l’un, 
un extrait de la Revue académique de la Faculté de 
droit de Recifc (Brésil), ayant pour auteur le Dr Clovis 
Frevilaqua, l’autre, un ouvrage considérable sur les 
causes du crime, par un savant de Buenos-Ayres, 
M. Antonio Dellapiane. Ces deux auteurs sont parti
sans résolus de la prépondérance des causes sociales.

Le Dp Corre fait le plus vif éloge — mérité d’ailleurs 
à tous égards — d’un livre récent de l’éminent profes
seur Lacassagne : Le Vade-mecum du Médecin 
expert. C'est un ouvrage extrêmement remarquable 
dont nous reparlerons plus longuement dans la suite.

Le Dr Bournet résume enfin quelques livres nou
veaux : Etudes cliniques sur les maladies mentales et 
nerveuses, par J. Falret; Mélancolie spéciale aux 
délinquants prévenus ou condamnés, par le Dr Char
pentier ; Ethics to applied to criminology, par A. Mac 
Donald ; l'Idée de persécution dans la mélancolie et le 
délire de persécutions, par E. Blin, élève du Dr Charcot.

A ccusés de réception.
— La Comptabilité commerciale dans ses rapports 

avec les lois belges, par P i e r r e  H u y b r e c h t s ,  profes
seur à l ’Athénée royal de Bruges. — Bruxelles, 1892, 
Charles Rozez, éditeur. U n  vol. in -1 2  de 142 p. P r i x  : 
fr. 1 .5 0 .

— La Caisse générale d'épargne et deretraile sous la 
garantie de l'Etat Belge et les Habitations ouvrières, 
p a r  L é o n  M e e r e n s ,  Licencié en notariat, attaché 
au Contentieux delà ctisse. — Bruxelles, 1893, Jean 
Viselé, impr. Broch. in-8° de 31 p. et une annexe.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 10 janvier 1893 :
— La démission de M. Van Alleynnes (G.-J.-L,)» de 

ses fonctions de conseiller à la cour d’appel séant à 
Gand, est acceptée.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et
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autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonc
tions.

— La démission de M. Rousseaux (P.), de ses fonc
tions de juge suppléant au tribunal de première in 
stance séant à Charleroi, est acceptée.

— M. Yanhamme (J.), greffier adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance séant à Bruxelles, est 
nommé greffier adjoint au même tribunal, en rempla
cement de M. Cron, appelé à d’autres fonctions.

— La démission de M. Pleerackers (0.-A.), de ses 
fonctions de greffier adjoint surnuméraire au tribunal 
de première instance séant à Turnhout, est acceptée.

— M. Devenyns (H. E.), greffier de la justice de paix 
du canton de Grammont, est nommé en la même qua
lité à la justice de paix du premier canton de Bru
xelles, en remplacement de M. De Brandt, démission- 
ndre.

— M. Trion (A.-P.-J.), commis-greffier à la justice de 
paix du troisième canton de Bruxelles, est nommé 
greffier de la justice de paix du canton de Grammont, 
en remplacement de M. Devenyns.

— M. Ruyssen(A.-F.-E.-E.), dooteur endroit à Cour- 
trai, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Pringiers, appelé à d’autres fonctions.

— M. Coucke (P.), avocat à Courtrai, est nommé 
avoué près le tribun il de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de son pére, décédé.

— M. Remy (A.-L.-L.), candidat huissier à Beau- 
mont, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Charleroi. eu remplacement de 
M. Masuy, démissionnaire.

— La résidencs de M. Mahin (L.-C.), notaire à Vaux- 
les-Rosières, est transférée à Sibret.

— M. Van Waesberghe (J.-M.-E.), candidat notaire à 
Wachtebeke, est nommé notaire à la résidence de 
Lovendegen, en remplacement de M. Billiaert, décédé.

Nécrologie.

— M. Lebeau (E.J.-F.), greffier delà justice de paix 
du canton de Louveigné, est décédé le 31 décembre 
1892.

— M. Van Eeckhaute (V.-D.-J.), huissier près le tri
bunal de première instance séant à Gand, est décédé 
e 4 janvier 1893.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARCIER, 2 2 , r u s  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (T éléphone 712 )

CARNET JUDICIAIRE
POUR 1 S 9 3

A L’USAGE DES

Magistrats, Avoeats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, ete.
COMPRENANT

en  u n  v o lu m e  in -1 8 , r e l iu r e  é lé g a n te , fo rm e  p o r te fe u ille  

u n  AGENDA e t  u n  A NNUAIRE

P r ix  : 4 f r a n c s

V I E N T  DE P A R A I T R E

THEORIE

D E LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA RÉPRESSION

de la Mendicité et du Vagabondage

Un vol. in -12 d'environ 200pages. — P rix  : 3 francs.

O C C A S IO N

A  C É D E R  UN E X E M P L A I R E  DES

BOUTADES JUDICIAIRES
par C h a r l e s  D u m e rc y . —  Petit in-32, sur Hollande, 
reliure plein cuir. Vignette de Léon Abry. — Epuisé. 
Très rare. — Prix : 10 fr.

P A P E T E R I E  NIAS
FONDÉE EN 1845 

5 9 ,  RUE NEUVE — Téléphone 13
B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E - L I T H O G R A P H I E
S P É C IA L IT É  

de fo u rn itu re s  p o u r le B a rre a u

S u r  dem ande , envoi franco  des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

-DOSSIERS-FARDES
POUR AYOCATS E T  MAGSTRATS

La d o u z a in e .......................
La douzaine avec poches.

1 2  fr. 
1 5  fr.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
I D T J 3 V C A . S

RUE ST-JEAX, 4 4 ,  BRUXELLES

MÊME MAISON 

G ra n d  c h o ix  de  ro b e s  de c h a m b re
POUR DAMES ET HOMMES

C O U R S  D E  D I C T I O N
POUR LES AVOCATS 

P rofesseur : É M I L E  S IG O G 1Y E  

74 , R u e  de la  C roix, à  Ixelles

CODE POLITIQUE
1ST ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE

C o n te n a n t l a  C o n s titu tio n , le s  lo is  é le c to ra le s  c o o rd o n n é e s , 
la  lo i p ro v in c ia le  e t  l a  lo i co m m u n ale

SUIVIES D UN

R E C U E I L  A L P H A B É T I Q U E  
DES LOIS ET A R R ÊT É S ROYAUX D’A D M IN ISTRA TION  PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d  appel de Bruxelles

2« É D I T I O N

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes b'Jges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  DuA P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les l,»is politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M . F e r d i n a n d  L à r c i e r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son ceuvreet de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brus. — lmp. Jad. Vve FERD. LARCIER, rue des M in im e«^
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N o u s  d o n n o n s  a u jo u r d ’h u i en  s u p 
p lé m e n t l a  d e u x iè m e  feu ille  de  la  
ta b le  des  m a t iè r e s  de  l ’a n n é e  1 8 9 2 .

SO M M A IRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  : Cour de cassation, 1™ ch. 

(Contrat de transport par chemin de fer, accident 
ayant causé mort d’homme, procès intenté par les 
héritiers, évaluation du dommage.) — Cour d'appel 
de Bruxelles, 6* ch. (Condamnation conditionnelle, 
contravention, condamnation antérieure avec sur
sis pour une autre contravention, sursis nouveau 
applicable.) — Idem , 2e ch. (Maison menaçant ruine, 
défaut dans l’étançonnage, écroulement causé par 
le mauvais état de l’immeuble, dommages-intérêts.)
— Tribunal civil de Bruxelles, l r® ch. (Enseigne
ment primaire, instituteur en disponibilité, traite
ment à charge de la commune.) — Tribunal correc- 
tionnel de Bruges. (Courses de chevaux, absence de 
mesures de police, responsabilité du cavalier et de 
celui qui donne le :*ignal de la course.) — Tribunal 
correctionnel de Charleroi. (Taxe sur l’expertise des 
viandes de boucherie, inapplication par les tribu
naux.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n  : De la responsabilité en matière d’ex- 

haure. Discours prononcé par M° Ch. Neef à la 
Conférence du Jeune Barreau de Liège. (Suite et fin.)

JURISPRUDENCE BELGE
C o u r de  c a s s a t io n  ( l re ch.). 

P r é s i d e n c e  d e  M. B e c k e r s .

29 décembre 1892.
D RO IT CIV IL E T  D RO IT DE PRO CÉD URE.

—  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t  p a r  c h e m i n  d e  f e r .

—  a c c i d e n t  a y a n t  c a u s é  m o r t  d ’h o m m e . —

I .  PROCÈS IN T E N T É  P A R L E S  H É R IT IE R S .— DOUBLE 

ACTION.— CONVENTION ET  QUASI-DELIT. — REGIM E 

JURIDIQUE D IFFÉR EN T . — II. ÉVALUATION DU 

DOMMAGE. —  APPRÉCIATION SOUVERAINE.

CONFÉRENCE DU JE U N E  BARREAU
D E  L I È G E

S É A N C E  S O L E N N E L L E  D E  R E N T R É E
d u  19 novembre 1892

I 3 B  XjA

R E S P O N S A B I L I T É
EN MATIÈRE D’EXHAURE

A rticle 4 5  de la  loi du 21 avril 1810 sur 
les mines, m inières et carrières.

D iscours prononcé p a r  M® Ch. N EEF 

(Suite et fin. — Voir nos n°* 936 à 939.)

La jurisprudence, ayant consacré l’interprétation 
que nous avons indiquée, devait logiquement en 
déduire cette conséquence, qu’au cas où les travaux de 
la mine d’où proviennent les eaux seraient suspendus, 
par suite de cessation de l’exploitation de cette mine, 
aucune indemnité ne pourrait plus lui être réclamée, 
en vertu de la seconde disposition de l’art. 45.

En effet, l’indemnité se limitant au bénéfice procuré 
et aucun bénéfice ne se concevant dans ce cas, la base 
de l’indemnité fait défaut, dès lors, rien n’est dû.
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/. L'action en dommages-intérêts, que des 
héritiers fondent sur le contrat [de trans
port par chemin de fe r  à titre de voyageur) 
formé par leur auteur, ne peut tendre, au 
cas d’inexécution, qu'à la réparation que 
leur auteur aurait pu  réclamer personnel
lement.

Cette action se distingue essentiellement de 
Vaction en dommages-intérêts du chef 
d'un préjudice matériel et moral, causé 
aux héritiers par la mort de leur auteur tué 
dans un accident, fondée sur Vart. 1382, 
C. civ., accordée à quiconque est lésé par 
le f a i t  d'autrui,et que les héritiers peuvent 
éventuellement exercer de leur chef avec 
celle qu'ils trouvent dans le patrimoine 
de leur auteur (1).

I I .  E n  tant qu'il aurait méconnu les suites 
que l'usage et Véquité donnent au contrat 
de transport, un arrêt statue souveraine
ment, la détermination de ces suites, de 
même que la recherche de l'intention des 
parties, rentrant dans la mission exclu
sive du juge du fond.

Despature et C1» c. l 'E ta t belge.
L a  Cour d’appel de Bruxelles avait rendu, le 

22 ju ille t 1891, l’a r rê t suivant :

Attendu que l’action, te lle qu'elle a  été intentée 
par les intimés, est basée sur un double fonde
ment : les obligations incom bant à  l’E ta t du chef 
du contrat de transport et celles qui lui incombent 
du chef de la faute qu’il au ra it commise e t dont il 
doit réparation aux term es de l’a r t. 1382 du code 
civil;

Attendu que les intim és ne prouvant et n’offrant 
de prouver aucun fait de faute à  charge de l’appe
lant, n’exercent et ne peuvent exercer en réalité

(1) V. le jug. a quo dans les P a n d .  p é r . ,  1892, 
n08 1553 et les renvois.

Seulement, ce motif d’interprétation n’existant pas 
pour le premier paragraphe de l’article, où l’on ne 
considère plus i’avantage réalisé par la mine inon
dante, mais les dommages éprouvés par la mine inon
dée, cette conséquence n’est plus admise, parce que le 
préjudice est le même, que la mine voisine soit ou ne 
soit pas en exploitation.

« Puisque le bénéfice est la condition de l’indemnité
* dans la deuxième hypothèse de l’art. 45, disent 
» MM. Brechignac et Michel dans leur ouvrage 
» (n° 395), il faut dire que la mine exhaurante n'aura 
n droit à rien, si la mine dont elle épuise les eaux a 
•» cessé ses travaux.

» En effet, du moment que cette mine n’est plus 
» en état d’exploitation, personne ne bénéficie de
- l’exhaure. C’est l’avis des auteurs belges, c’est aussi 
" celui de Peyret-Lallier (n° 438). La Cour de Lyon 
y vient d’admettre cette doctrine qui ressortait déjà 
» de quelques précédents jugements (Lyon, 1er mars 
» 1882, S. V., 84,1, 80).

» Si la règle que nous venons d’indiquer est vraie 
*» toutes les fois qu’il s’agit d’appliquer la deuxième 
» hypothèse de l’art. 45, il n’en est pas de même 
*. lorsqu’on se trouve en présence de la première. 
» Dans ce dernier cas, la cessation de l’exploitation de 
» la mine dont les eaux ont inondé la mine voisine ne 
h saurait exempter de réparer le préjudice causé.

» C’est ce que décide la Cour de Lyon, dans son arrêt 
n déjà cité (l). «

Cette thèse est celle de la Cour de cassation de Bel-

(1) F e r a u d  G i r a u d ,  Code des mines, n °  688.
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que l'action ex-contractu  qui appartenait à  leur 
auteur seul, à  raison du con tra t de transport 
ayant existé en tre  l’E ta t et lui e t qui leur com- 
pète à  titre  d’héritie r du défunt ;

A ttendu que si l ’appelant reconnaît le principe 
de sa responsabilité basée sur les a r t .  1784 et 1150, 
C. civ., il ne peut ê tre  question dans ces limites 
que du préjudice éprouvé par la victim e elle- 
même, co contractante de l’E ta t, et non du dom
mage m atériel et moral souffert par des héritiers 
personnellement ;

Attendu, en effet, que si les intim és ont puisé 
dans la convention de transport une action en 
dommages-intérêts qui leur devient personnelle 
par application des principes en m atière de suc
cession, il n’en est pas moins certain  qu’ils ne 
peuvent avo ir plus de dro it que leur au teur, dans 
le patrim oine duquel ils ont trouvé cette action, 
e t  que cette action, exercée par la  victim e elle- 
même, n ’eût pu ê tre  basée que sur le seul préju
dice directem ent éprouvé par elle à raison du coup 
qui la frappait e t des conséquences dommageables 
qu'elle a  personnellem ent et réellem ent subies ;

A ttendu que ce n ’est pas de ce dommage seule
ment que le prem ier Juge a  tenu compte dans la 
fixation de l ’indemnité allouée, mais également 
du dommage m atérie l e t moral subi personnelle
ment et exclusivement par les héritie rs  ;

A ttendu que la  réparation  de pareil préjudice 
n'a rien  de commun avec l ’a rt. 1784, C. civ., 
mais devra it avo ir pour base l’a r t .  1382, C. civ., 
c’est-à-dire la faute prouvée de l ’E ta t Belge;

A ttendu que c’est donc à to r t que le prem ier 
juge a tenu com pte des frais funéraires qui sont 
une charge de la  succession recueillie par les 
intimés et non un dommage éprouvé par la victime, 
ainsi que de la perte que les héritiers m ineurs ont 
faite en la personne de leur père, leur guide et 
protecteur naturel qui, par les relations qu’il 
avait conservées à  Roubaix, au ra it pu leur p ro 
curer un établissem ent avantageux, puisque c’est

gique (Cass., 26 nov. 1885, Pas., 1885, I , 285), et de 
nos Cours d’appel de Bruxelles et de Liège (Brux.,
28 juin 1890, Belg jud ., 1890, 870, et 3 nov. 1886, 
Pas., 1887, II, 337; — Liège, 2 janv. 1885, Pas.,
1885, II, 81).

Nous croyons cette thèse exacte, en ce qui concerne 
la seconde disposition de l’art. 45.

La cessation de l’exploitation décharge le charbon
nage exhauré de toute obligation, sauf, bien entendu, 
le cas de faute, car si la cessation de l’exploitation 
était le résultat d’un calcul illicite, le droit commun 
reprendrait son empire.

C’est ce qu’exprimait M. le Procureur Général 
Leclercq, dans ses conclusions qui ont précédé l’arrêt 
de la Cour suprême en date du 24 octobre 1856, en 
disant (l) :

« La loi du 21 avril 1810 a établi l’indemnité, indé- 
» pendamment de tout fait personnel de l’exploitant.

» Suivant ses dispositions, elle est due, dès qu’il y a 
» déversement des eaux d’une houillère dans une 
» autre, quelle qu’en soit la cause ; la justice n’a pas à 
» rechercher cette cause pour l’accorder ; le déverse- 
» ment suffit, sauf toutefois le cas d'un fait illicite 
» dommageable, dont il ne s’agit pas dans l’espèce et 
» qui donnerait lieu à l’application de l’art. 1382, 
» C. civ. »

Mais nous ne pouvons nous rallier à cette thèse 
pour ce qui regarde l ’application de la première dispo
sition de l ’article.

Les conséquences qu’elle entraîne sont diamétrale-

(1) Pasicrisie, 1857, 1, 41.
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là un préjudice que les héritiers seuls ont pu 
éprouver ;

Attendu que les documents et éléments de la 
cause fournissent des raisons d’appréciation suffi
santes pour que la Cour puisse, sans recourir à  
des devoirs de preuve qui seraient inutiles et 
frustratoires, équitablement estim er la  valeur 
industrielle et morale du défunt qui doit être 
évaluée, non d’après ce qu’il au ra it pu être, mais 
d'après le genre d’existence qu'il ava it adopté 
depuis 1875, époque où il av a it quitté Roubaix, 
abandonnant sa vie d’affaires jusque-là si lucra
tive, pour venir vivre en ren tie r  à Bruxelles ;

Que la  Cour peut égalem ent, sans recourir à 
des devoirs de preuve, apprécier les souffrances 
physiques et morales éprouvées par la victime 
pendant l’instan t qui s’est écoulé entre les lésions 
ot' la m ort ;

Attendu qu’en tenant compte de l’âge de la vic
time, de son é ta t de santé et de fortune et de tous 
les éléments de préjudice qu ’elle a réellem ent 
éprouvés par suite de l’accident où elle a  perdu la 
vie, on peut équitablement fixer à  la somme de
5,000 francs l’indemnité due aux intimés à  raison 
du préjudice éprouvé par leur auteur ;

P a r  ces m o tifs , la  Cour, de Y avis conform e  de 
M. le Prem ier Avocat Général L a u r e n t ,  entendu 
en audience publique, déboute les intimés de leur 
appel incident et de toutes leurs conclusions et 
offres de preuve contraires au présent a r rê t;  et, 
s ta tuan t sur l’appel in terjeté par l’E ta t, réform e 
le jugem en t dont appel en ta n t  qu ’il a alloué 
aux  in tim és des dom m ages-in térêts pour le 
préjudice que la  m ort de leu r au teu r leu r a u ra it  
fa it personnellem ent éprouver ; ém endant quant 
à  ce, dit pour d ro it que les intimés ne peuvent 
réclamer, en vertu  de l’aclion telle qu’elle est liée 
entre parties, que la réparation du préjudice réel
lement éprouvé par leur au teu r; condamne, en 
conséquence, l ’E ta t à  payer aux intimés la somme 
de 5,000 francs avec les in térêts judiciaires et les

ment contraires à l’intérêt général dont les législa
teurs se sont principalement inspirés, tout le monde 
le reconnaît.

Comment 1 Voici un concessionnaire qui, pendant 
nombre d’années, a exploité d’une façon régulière, qui 
a conduit ses travaux de telle sorte qu’aucun reproche 
ne peut lui être adressé, qui a ainsi extrait toutes les 
richesses que sa mine renfermait.

Aujourd’hui, cette mine est épuisée.
Il cesse de l’exploiter.
Et ce concessionnaire serait obligé de maintenir 

à grands frais le service de toutes ses machines 
d’exhaure, pour éviter que les eaux qui vont s’accu
muler dans sa concession ne se déversent dans les 
concessions voisines !

Mais tous les bénéfices qu’il a pu réaliser dans son 
exploitation, qui, je le répète, a été à l’abri de toute 
critique, vont être absorbés par ce travail, et le résul
tat final sera que cet exploitant aura travaillé en pure 
perte.

Car, remarquez-le, dans l’opinion de la Cour de 
cassation et de nos Cours d’appel, cette obligation est 
perpétuelle. Les Cours la font dériver, en effet, de ce 
que les concessions, aux termes de l’art. 7 de la loi, 
donnent la propriété perpétuelle de la mine, et que 
chaque mine a la charge de ses eaux.

E t voyez combien l’impossibilité d’admettre cette 
manière de voir devient frappante, lorsqu’on se place 
dans l’hypothèse oû deux concessions voisines, d’im
portance différente, sont mises à  fruit à  la m ê m e  
époque.

La plus petite, celle qui contient le moins de char*
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dépens de prem ière  in stan ce  ; condam ne le s  in ti
m és a u x  dépens d’appel.

P laidan ts : M M " A r m a n d  B r i f a u t  c . P a u l  
J a n s o n  et G r im a rd .

La Cour de cassation a décidé comme suit :

L a Cour,
Ouï M . le Conseiller L am eer e  en son rapport e t 

sur les conclusions de M . M esdach de  T er  K ie l e , 
Procureur-G énéral ;

S u r  le m oyen  tiré  de la  violation des a r t .  724, 
1107, 1122 du C. civ ., de la fausse interprétation  
des a r t. 1782, 1784, 1147, 1149, 1150, 1151, 1135 
du C. civ ., en ce que l 'a rrê t, après avoir constaté 
que l’au teur des demandeurs a  p é ri dans un 
accident de chemin de fer survenu su r une ligne 
du défendeur, sans que celui-ci justifiât du cas 
fortuit, alors qu’il reconnaissait, au contraire, 
que ce fait tom bait sous l’application des a rt. 1782 
e t 1784 du C. civ., a  refusé de ten ir compte, pour 
la fixation de l'indem nité à allouer aux  dem an
deurs, du dommage m atériel e t m oral subi par 
eux à  raison dudit fait et des frais funéraires 
provoqués par le décès de leur au teu r, e t en ce 
que l’a rrê t a  déclaré personnel aux dem andeurs 
un préjudice qui, s'il a rejailli sur eux, a, néan
moins, a tte in t directem ent leur au teu r et son 
patrim oine ;

S u r  la prem ière branche :
Considérant que si l’a r t .  1122 du C. civ. déclare 

qu’en principe, on est censé avoir stipulé pour 
soi e t pour ses héritiers, il n’accorde point aux 
héritiers des parties un droit différent de celui 
que les parties trouvent elles-mêmes dans la con
vention ;

Que celle-ci ne peut profiter ou nuire aux 
héritiers que dans la  m esure où elle peut profiter 
ou nuire à leurs auteurs;

Considérant qu’à cet égard, aux term es exprès 
dudit article , les héritiers se trouvent sur la 
même ligne que les ayants cause;

Considérant que les uns et les au tres, lorsqu’ils 
font valoir les droits qu’ils puisent dans la conven
tion, n ’exercent néanmoins ceux-ci que comme 
représen tan t leurs auteurs;

Qu'il suit de là  que l’action en dommages-inté
rê ts , que des héritiers fondent sur le contrat 
formé par leur auteur, ne peut tendre, au cas 
d’inexécution, qu’à la réparation que leur auteur, 
pour le supposer fictivement continué, au ra it pu 
réclam er personnellement ;

Considérant que l’action, telle qu’elle est ex er
cée, se distingue essentiellement de l’action en 
dommages-intérêts fondée sur le délit ou le quasi- 
délit, action que l’a r t. 1382 du C. civ. accorde à 
quiconque est lésé par le fait d’au tru i et que les 
héritiers peuvent éventuellem ent exercer de leur 
chef avec celle qu’ils trouvent dans le patrimoine 
de leur auteur;

Considérant que l 'a rrê t attaqué, distinguant 
en tre  le dommage subi personnellement par les 
demandeurs e t le préjudice réellem ent éprouvé 
par leur auteur, s’est, à  bon droit, refusé dès lora 
à  ten ir compte, pour la fixation de l’indemnité 
réclamée, du dommage matériel e t m oral person
nellement subi par les demandeurs et des frais 
funéraires provoqués par le décès de leur auteur, 
en tan t que ces frais auraient été pour eux une 
source de dommage personnel ;

Que, sous ce rapport, l 'a r rê t, loin d 'avoir violé 
les a r t .  724, 1107 et 1122 du C. c iv ., en a  fait, au 
contraire, une juste application ;

S u r  la seconde branche :
Considérant que l’a rrê t attaqué déclare ten ir 

compte, dans la fixation de l’indem nité qu’il 
alloue, de tous les éléments du préjudice que 
l ’auteur des demandeurs a  réellement éprouvé et 
qu’il n’abjuge aux demandeurs que la réparation

bon, est évidemment épuisée avant la plus grande.
Et il faudrait décider cependant qu’après son épuise

ment, et pendant toute la durée des travaux dans la 
grande concession, elle sera obligée de continuer 
d'exhaurer ses eaux !

Signaler cette conséquence, c’est démontrer que la 
loi n’a pas la signification qu’on lui donne.

Car enfin, si elle devait être ainsi comprise et appli
quée, les demandes de concessions deviendraient 
rares, à cause des obligations onéreuses qu’entraîne
rait leur octroi.

L ’intérêt de l’exploitation des mines, qui est l’inté
rêt général, exige qu’il soit admis que toute obligation 
d’exhaure cesse lorsque l’exploitation prend fin ; sans 
distinguer entre la première et la seconde disposition 
de l’art. 45.

Les législateurs de 1810, lorsqu’ils ont édicté ces 
dispositions, n'ont nullement songé à statuer pour le 
cas de cessation de l’exploitation.

Cela résulte de la place même qu’occupe l’art. 45 
dans la loi.

11 fait partie du titre V intitulé : des concessions, 
lequel est divisé en deux sections, la première s’occu
pant : de l'obtention des concessions, de ce qui précédé 
l’octroi des concessions, la seconde : des obligations 
des propriétaires de mines, réglant donc ce qui con
cerne Vexploitation des mines et les obligations des 
concessionnaires pendant l'exploitation.

Cette seconde section comprend les art. 32 à 46.
Ce qui donne à l ’argument plus de force, c’est que, 

dans le projet primitif de la loi, le titre, qui est devenu 
le titre V, était suivi d’un autre titre, intitulé : de la
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du dommage subi personnellement e t exclusive
m ent par eux ;

Qu'à cet égard le moyen manque de base ;
Considérant qu’en tan t qu'il au ra it méconnu les 

suites que l'usage et l’équité donnent au contrat 
de transport, l’a rrê t statue souverainem ent, la 
déterm ination de ces suites, de même que la 
recherche de l'in tention  des parties, ren tran t 
dans la mission exclusive du juge du fond;

Considérant, pour ce qui touche les frais funé
raires, que la Cour de Bruxelles déclare qu'ils ne 
constituent point un dommage dérivan t pour le 
défunt de l’inexécution du contrat ; que cette 
appréciation de fait échappe au  contrôle de la 
Cour de cassation;

Considérant qu'il suit de ce qui précède que, 
sous ces divers rapports, l’a r rê t n’a ni faussemen t 
in te rp ré té , ni violé les dispositions invoquées;

P a r  ces m otifs , re je t te  le pourvoi, condamne 
les dem andeurs à  l ’indemnité de 150 fr. envers le 
défendeur e t aux dépens de l'instance en cassation.

P laidan ts : MM61 D uvivier  et P a u l  J anson  
c. D e B ecker  et B r if a u t .

C our d 'a p p e l d e  B ru x e lle s  (6Ô ch.).
P r ésid enc e  de  M. M otte .

12 décembre 1892.
D R O IT PEN A L. — c o n d a m n a t i o n  c o n d i t i o n 

n e l l e .  —  CONTRAVENTION. —  CONDAMNATION 

A N TÉ R IEU R E, AVEC SURSIS, POUR UNE AUTRE CON

TRAVENTION. —  SURSIS NOUVEAU APPLICABLE.

C'est le taux de la peine infligée légalement 
par le juge qui détermine le caractère 
réel de l'infraction.

Un prévenu ne peut être traite p lus rigou
reusement à raison d'une condamnation 
antérieure, avec sursis, du chef de contra
vention, qu'il ne le serait à raison d'une 
condamnation analogue à l'occasion de 
laquelle le sursis lui aurait été refusé ; 
cette dernière ne form e pas obstacle à la 

faveur du sursis (1).
M inistère public c. Orner Bâchez.

A ttendu que le fait reconnu constant par le 
prem ier juge est demeuré établi devant la Cour ;

Que la  peine prononcée e3t proportionnée à la 
g rav ité  de l'infraction;

A ttendu qu’en d ro it comme en fait c 'est avec 
raison que le prem ier juge a prononcé sursis 
en faveur du prévenu par application de l 'a rt. 9 
de la loi du 31 mai 1888, bien que le prévenu a it 
été  condamné le 25 octobre 1890 p ar le tribunal 
de police du canton de P âturages à  une amende 
de dix francs du chef de ..., et ce conditionnelle
m ent;

Attendu que le prévenu n’a jamais subi d’au tre  
condamnation que celle qui vient d’ê tre  rappelée ;

Que la  disposition légale précitée perm et d’a d 
m ettre à la  faveur du sursis les condamnés qui 
n’ont antérieurem ent encouru aucune condamna
tion pour crime ou délit ;

Attendu que l’a r t. Ier du C. pénal qualifie délit 
l ’infraction que les lois punissent d’une peine 
correctionnelle;

Que, suivant l’a r t .  38 du même Code, l’amende 
pour délit est de 26 francs au moins, tandis qu’une 
amende de 10 francs est une amende pour con tra
vention ;

Que, d’après ces tex tes, comme l’a  reconnu une 
jurisprudence constante, c’est le taux de la peine 
infligée légalement par le juge qui détermine le 
ca ractère réel de l’infraction ;

(1) V oy. Corr. Courtrai, 27 nov. 1888, P and. p é r . ,  
1889, n° 908.

vacance par V abandon de lamine, dans lequel étaient 
réglées les obligations de l’exploitant, en cas d’aban
don de la mine, et jamais on n’a songé, soit à placer 
l’art. 45 dans ce dernier titre, soit à en rappeler la 
théorie, ce qui aurait été incontestablement fait, si 
l’obligation d’exhaurer avait dû subsister après l'ex
ploitation.

Si ce titre a disparu de la loi, c’est, comme nous 
l’apprend Locré (t. IV, V, n°* 37 et s.), « parce qu’il 
» impliquait contradiction avec le principe que les 
» mines sont des propriétés réelles et de même nature 
» que toutes les autres, et qu’en conséquence, on ne 
» peut en être dépossédé que conformément au Code 
» civil. »

Napoléon, dans la séance du Conseil d’Etat, du
3 février 1810, résumant la discussion que venait de 
soulever le titre en question, justifiait en ces termes 
la suppression des articles qui en faisaient partie.

« Napoléon dit que le concessionnaire ne doit être 
» dépouillé de sa propriété que lorsque lui-même 
» consent à la céder. »

Il avait dit précédemment :
« Le principe de l’abandon ne peut être admis dans 

» un pays où la propriété est libre; et puisque les 
» mines sont de vér tables propriétés, il est impossible 
» de faire à leur égard des exceptions au droit corn» 
» mun. »

C’est donc dans l’intérêt des concessionnaires eux- 
mêmes que ces articles ont été supprimés, et avec cette 
préoccupation que nous avons déjà signalée, de les 
laisser juges eux-mêmes de leur intérêt particulier, et
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Que, dans l’espèce, le prévenu n’a donc jam ais 

subi de condamnation pour crime ou pour délit ;
Qu’il n’y  a  pas lieu de lui faire application des 

paragraphes 2 et 3 de l’a rt. 9 de la loi du 31 mai 
1888; qu 'ilne  peut,en  effet, être  tra ité  plus rigou
reusem ent àjraison d’une condamnation antérieure 
avec sursis du chef de contravention, qu’il ne le 
sera it à  raison d'une condamnation analogue à 
l’occasion de laquelle le sursis lui aurait été 
refusé ; que cette dernière ne form erait pas obs
tacle à la faveur du sursis ;

Qu’il faut donc en conclure que ces deux der
niers paragraphes supposent l’existence d'une 
condamnation conditionnelle antérieure du chef 
de délit;

P a r  ces m otifs , la  Cour m et l’appel à  n éa n t.
P laidant : M* J . L em a ir e .

C o u r d ’a p p e l de  B ru x e lle s  (2 8 c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M. D u p o n t .

22 novembre 1892.

I. DRO IT DE PROCÉDURE CIVILE. — a c t i o n
PRIN CIPA LE ET ACTION EN GARANTIE. —  PR É

TENDUE CONNEXITÉ OU IND IV ISIBILITÉ. —  INCOM

PÉTENCE. —  ÉVOCATION PAR LA COUR.

II. DRO IT CIVIL. —  DOMM AGES-INTÉRÊTS. —  

MAISON MENAÇANT RU IN E. —  DÉFAUT DANS 

L'ÉTANÇONNAGE. —  ÉCROULEMENT CAUSÉ PAR LE 
MAUVAIS ÉTA T DE L’IM MEUBLE. —  ACTION EN 

DOMMAGES IN TÉRÊTS CONTRE L ’EN T R E PR E N E U R .
—  NON FONDEMENT.

I. L 'art. 5 0 , al. 1er, L. 25 mars 1876, 
ne permet pas au juge de statuer sur 
l'action en garantie qui lui est soumise en 
même temps que l'action principale, quand 
la connaissance de cette action en garantie 
échappe à sa compétence, sous le prétexte 
que l'action principale et l'action en ga
rantie seraient connexes ou indivisibles.

Mais quand les parties ont conclu au fond 
devant le premier juge , i l  y  a lieu pour 
la Cour Révoquer ({).

I I .  Quand une maison était dans la situation 
la plus précaire, quelle était vouée à une 
destruction rapprochée, et que dans l'état 
où elle se trouvait, elle ne pouvait plus 
être d'aucun rapport, si un défaut 
d'étançonnage a été la cause immédiate 
de l'écroulement, la faute quaurait com
mise celui à qui le défaut de Vétançonnage 
est imputable, n ayant pas entraîné de 
préjudice, ne justifie pas l'action en dom
mages-intérêts qui lui est intentée par  
le propriétaire.

Yan Thillo c. Finck , Pauw els et Yandenberghe.

S u r  l'exception d'incompétence soulevée, en ce 
qui le concerne, p a r  Vappelé en garantie Pauicels  : 

Attendu qu'il n’est pas contesté que Pauwels 
soit commerçant ;

Attendu qu’aux term es de l’art. 50, § l*r de la loi 
du 25 m ars 1876, le juge, devant lequel la demande 
originaire est pendante, connaîtra des demandes 
en garantie e t des demandes reconventionnelles, à  
moins qu’elles ne sortent de ses attributions ;

A ttendu que ce texte est clair e t précis et ne 
perm et pas au juge de sta tuer sur l'action en ga
ran tie  qui lui est soumise en même temps que sur 
l’action principale, la connaissance de cette action 
en garan tie  échappant à  sa com pé'ence; que quels 
que soient les inconvénients que peut entraîner 
une semblable situation, il ne peut être permis

(1) Voy. P a n d .  B., v Is E v o c a tio n  (m a tiè r e  c iv ile ) , 
n«> 90 ; B a i l  : principes en cette m atière.

de ne pas déroger, en ce point, aux règles du droit 
commun.

L’obligation d’exhaurer, d’ailleurs, est moins la 
conséquence du droit de propriété sur la mine que du 
droit d’exploitation reconnu au propriétaire.

Il ne suffit point d’énoncer, en thèse générale, que 
tout propriétaire de mine a la charge d’épuiser les 
eaux de sa concession.

Il importe, au contraire, de se défier, en cette ma
tière, des énonciations générales.

L’art. 45, en effet, consacre des dérogations au droit 
commun, et les dérogations sont de stricte interpré
tation.

Allons donc plus avant, et demandons-nous pour
quoi chaque mine a la charge de ses eaux.

C’est évidemment parce qu’elle exploite, et parce 
qu’il est juste que, retirant les fruits de son exploita
tion, elle en supporte aussi les obligations.

Mais du jour où elle n’a plus rien à exploiter, elle ne 
recueille plus, aucun bénéfice ; de ce jour-là, aussi, 
cessent les obligations qui sont inhérentes à l'exploi
tation.

Dans son arrêt du 17 juin 1854 (cité au début de 
cette étude), la Cour de cassation dit que « l’exhaure 
» des eaux qui empêchent l’extraction des mines est 
» une des premières nécessités de leur exploitation, 
»» et constitue une charge de cette exploitation ».

D’un autre côté, M. l’Avocat Général Keymolen, 
examinant devant la Cour de Gand quelle est la nature 
du droit de la mine envahie, reconnaissait, adoptant 
en ce point la manière de voir de M. le Procureur
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d’éluder une prescription formelle de la loi sous 
le prétexte que l'action principale et l’action en 
garan tie  seraient connexes ou indivisibles;

Mais attendu que la cause est en é ta t; que les 
parties ont conclu au fond devant le premier juge, 
qu’il y  a donc lieu pour la Cour d’évoquer par 
application de l’a rt. 473 du code de procédure 
civile ;

A u  fo n d  :
Attendu que dans l’appréciation de la faute que 

les appelants imputent à  l'intimé Finck, il est 
im portant de rem arquer que les quelques travaux 
préliminaires que ce dernier avait faits sur sa 
propriété1: démolition d’un escalier de cave, déblai 
du terrain, n ’ont pas eu pour conséquence, d’après 
l’avis des experts, de diminuer la solidité de la 
maison des appelants ; qu’on peut donc affirmer 
qu’abstraction faite de tout fait imputable à  un 
tiers, la maison des appelants était dans la situa
tion la plus précaire, puisqu’à la date du 11 dé
cembre 1888, l'adm inistration communale d’An
vers ava it cru devoir in tervenir pour faire 
déguerpir les locataires de cette maison par le 
motif qu'elle menaçait rui ne;

Attendu que ces constatations sont importantes, 
parce que, d’une part, elles dém ontrent parfaite
ment qu’au mois de décembre 1888, la maison 
des appelants était vouée à une destruction ra p 
prochée; que, d ’au tre  part, elles réfutent [’alléga
tion des appelants, que leur maison pouvait encore 
pendant de longues années rapporter des loyers 
élevés; qu’il est, au contraire, bien établi que 
dans l'é ta t où elle se trouvait, cette propriété ne 
pouvait plus être  d’aucun rapport;

Attendu que les experts sont unanimes à dire 
que le défaut d’étançonnage de la cave et de la  
voûte a  été la cause imm édiate de l’écroulement 
de la maison des appelants; qu’il n ’est pas exact 

"de prétendre, comme le font ces derniers, que la  
faute commise dans le placement des étançons 
sera it imputable à l ’intimé F in ck ;

Attendu, en effet, que l’expert Thielens, dans 
son rapport du 29 décembre 1888, avait indiqué 
d’une façon très minutieuse les travaux qui 
devaient précéder la reconstruction du m ur mi
toyen, travaux à faire, d’une part, sur la propriété 
de Finck, et d’au tre  part, à l’in térieur de la m ai
son des appelants : étançonnage, g ra ttage du 
mur, etc. ;

Attendu qu’aucun des éléments du dossier ne 
perm et de dire que l’intimé Finck se serait chargé 
d'effectuer lui-même les travaux  d’étançonnage 
à l'in térieur de la maison des appelants ou qu’en 
fait, ces travaux  aient été effectués par lui ou en 
son nom ;

Attendu qu’aux termes des conventions ver
bales intervenues, chacune des parties d ev a it 
exécuter, en ce qui la concernait, les prescriptions 
du rapport de l’expert Thielens; qu'il est vrai 
que les frais étaient à  charge de F inck  pour trois 
quarts et à charge des appelants pour un quart, 
et que la responsabilité des travaux  devait incom
ber à  F inck; mais qu’il ne pouvait être  question 
que de la responsabilité des trav au x  faits confor
mém ent aux prescriptions de l’expert e t aux 
règles de l’a r t ;  qu’il serait peu jurid ique et peu 
équitable d’étendre cette responsabilité aux con
séquences de fautes commises par les appelants 
eux-mêmes ;

Attendu que les appelants invoquent en vain 
la  circonstance que les travaux  à  l ’in térieur de la 
maison ont été effectués par l’appelé en garantie 
P auw els , qui é ta it l’en trepreneur de l’intim é 
Finck ; que les trav au x  de consolidation de la  
maison des appelants ne ren tra ien t pas dans l’en
treprise de la construction de la maison F inck; 
qu’au surplus les appelants, en faisant opérer, par 
des ouvriers de leur choix, le g ra ttage e t le rejoin-

Général Leclercq, que ce droit était un droit réel, 
imposé à une mine en faveur d’une autre mine.

« Le débiteur, disait-il, c’est la mine, dont le pro- 
*> priétalre néglige de remplir une charge inhérente à 
» son exploitation ; le créancier, c’est la mine qui 
» reçoit les eaux du charbonnage voisin.

n Si le propriétaire de la mine est tenu de répondre 
n à l’action en payement de l’indemnité, c’est que
* rintérêt de la mine se confond avec son intérêt par-
* iiculier, c’est qu’il peut seul disposer librement de 
*> la chose dont il est le maître, et qu’à ce titre, il a 
» seul qualité pour la défendre contre l’imposition de 
» toute charge quelconque, qui en diminuerait la 
>* valeur; s’il est tenu d’acquitter, pour toute la durée 
« dosa possession, ce que nous disons être l’obligation 
» de la mine, c'est qu'il en recueille tous les bénéfices 
» et que cette dette est en réalité la dette des produits 
r> de l'immeuble, lesquels ne parviennent au proprié- 
« taire qu'avec la charge qui les grève, »

Et c’est cette même idée qui a passé dans l’arrêt de 
Liège du 12 juin 1876 (Pasicrisie, 1876, I I , 364),lorsque 
la Cour a dit : • que si la concession d’où s’échappent
** les eaux n’est pas en voie d’exploitation, il ne peut 
» y avoir lieu à indemnité, parce que, dans ce cas, 
» cette concession n'est pas obligée de se débarrasser 
n des eaux qui se trouvent dans son périmètre. »

Le caractère réel ou personnel de l’action importe 
peu, du moment qu’on reconnaît que l ’obligation d’ex
haure est une dette des produits de l’immeuble, et que 
le propriétaire de la mine grevée est poursuivi en 
exécution de cette obligation, parce qu’il en recueille 
les produits.
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toyem ent des m urs do leur côté, ont bien indiqué 
par là  que chacune des parties é ta it tenue d’effec
tuer les travaux  en ce qui la  concernait; qu’il 
s’ensuit que Pauwels, en opérant les travaux  
d’étançonnage dans la maison des appelants, ne le 
faisait que parce qu'il en avait été chargé par les 
appelants eux-mêmes ;

A ttendu, d’ailleuis, que ces considérations 
sont dominées par le fait que même en adm ettan t 
le système des appelants, la faute qu’au ra it com
mise l'intim é F inck, n ’ayan t pas entraîné de p ré 
judice, ne justifierait pas l’action en dommages- 
in té rêts qui lui est in ten tée; qu’à cet égard, la 
Cour comme le prem ier Juge, dont elle adopte 
les motifs, ne peut que se ra llie r à  l’appréciation 
parfaitem ent justifiée des experts qui on t opéré 
en cause ;

A ttendu que la solution à donner au litige rend 
sans objet l'examen des recours en garantie et en 
sous-garantie ;

P a r  ces m o tifs , la Cour, déboutant les parties 
de toutes fins e t conclusions plus amples ou con
tra ires , ouï en audience publique Yavis conforme 
de M. l’Avocat Général S t a e s , m ot à  n éa n t le  
ju g em en t dont appel, en ta n t  qu’il s 'e s t  déclaré 
com pétent pour connaitre de l’action en garantie 
dirigée par l'intimé F inck contre l’intim é Pauwels; 
ém endant quant à  ce, dit que le prem ier juge 
é ta it incompétent pour connaître de cette partie  
de la  demande; évoquant sur ce point et s ta tuan t 
en tre  toutes les parties par disposition nouvelle, 
déboute le s ap p e la n ts  de leu r ac tion , les con
damne aux frais des deux instances envers toutes 
les parties.

P laidants : MMes J o l y  c .  A l e x .  B r a u n ,  B o n -  

n e v i e  et D e p r e t e r  (du B arreau d’Anvers).

T r ib u n a l  c iv il  de  B ru x e lle s  ( l re ch .).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

3 décembre 1892.

D R O IT PUBLIC. — e n s e i g n e m e n t  p r i m a i r e . —

IN STITUTEU R EN DISPONIBILITÉ. —  TRA ITEM EN T 

A CHARGE DE LA COMMUNE.

Uenseignement primaire est essentiellement 
une charge communale; son organisation 
est confiée aux  soins de l'au'orité com m u
nale qui a seule qualité pour agir ou pour 
recevoir.

L  instituteur m is en disponibilité pour 
cause de suppression d'emploi,reste atta
ché à renseignement primaire de' (a com
m une qui Ca placé dans celte situation ; 
dès tors, te traitement lui dû  est à charge 
de la com m une; la mesure qui donne 
naissance à sa créance émanant de 
celle-ci, il ne peut avoir d'action que 
contre elle.

Leclercq c. l’Etal belge (Ministre de l’Intérieur et de 
l’Instruction publique).

Attendu qu’Albert Leclercq, instituteur communal 
à Petit Rœulx lez-Binche, a été mis en disponibilité pour 
cause de suppression d’emploi par arrêté du conseil 
communal en date du 26 janvier 1885, avec jouissance 
d’un traitement d’attente de 1,000 francs; que par arrêté 
pr/s par M. le Ministre de l'Intérieur et de ¡'Instruction 
pubUque, \e M octobre 1S90, ce IraUement d’attente a 
été supprimé à partir du 1er octobre 1890 ;

Attendu que le demandeur, par exploit en date du 
*£1 décembre 1891, soutenant que c’est sans litre ni droit 
que l’Etata refusé de lui servir depuis la date préindiquée 
sa quote-part, soit les 3/S du dit traitement, a assigné 
l’Etat belge en payement de la somme de 750 francs pour 
traitement arriéré et de 1,000 francs à titre d’indemnité 
pour le préjudice que lui ont causé ses agissements ;

Car alors la conséquence s'impose, et elle se résume 
ainsi : plus d’exploitation, c’est-à-dire plus de produits, 
plus d’obligation.

L’objection tirée de l’art. 7 de la loi ne nous arrête 
point, car il ne s’agit pas ici d’abandonner la propriété 
de la mine, mais d’en cesser l’exploitation par<je que 
cette exploitation est devenue impossible.

D’ailleurs, la loi dit elle-même que ce sont les tra
vaux d?exploitation qui doivent être l’occasion du 
dommage.

On répond que la loi ne distingue pas entre travaux 
actuels et travaux anciens, et que l’expression peut 
viser des travaux anciens.

Mais on oublie qu’il s’agit ici d’une disposition déro
gatoire du droit commun, que cette dérogation est de 
stricte interprétation, et que la place occupée par 
l’article dans la loi justifie la restriction. Car il n’est 
pas douteux que, quand le législateur a employé cette 
expression : les travaux de l'exploitation d'une mine, 
dans l’art. 45, lequel fait partie de la section qui règle 
les obligations des propriétaires de mines, il n’a eu en 
vue que les travaux de la mine en exploitation, au 
moment de l’exploitation, et non pas lorsque l’exploi
tation aurait cessé.

Nous disons donc, en conclusion, que l’art. 45, dans 
son entièreté, n’est applicable que lorsque la mine 
d’où proviennent les eaux se trouve en état d’exploi
tation.

** ¥
Avant de me rasseoir, Messieurs, je  vous demande 

la permission (J’en abuse peut-être) de résumer en 
quelques mots l’étude aride que je viens de vous impo-
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Attendu que l’Etat oppose à cette demande une fin de 

non-recevolr déduite dé ce qu’il n’est pas obligé vis-à- 
vis du demandeur au payement d’une partie de son 
traitement d’attente, cette dette incombant exclusivement 
à la commune ;

Attendu qu’aux termes de l’art. 6 de la loi du 20 septem
bre 1884, qui n’a point modifié la législation antérieure 
sur ce point, les frais de ^Instruction primaire dans les 
écoles communales sont à la charge des communes et 
que la province et l’Etat n’interviennent que par vole de 
subsides ;

Attendu que l’enseignement primaire est essentielle
ment une charge communale ; que son organisation est 
confiée aux soins de l’autorité communale, qui a seule 
qualité pour agir ou pour recevoir; qu’il ne peut être 
contesté que le traitement dû aux instituteurs commu
naux, soit qu’ils exercent leurs fondions, soit qu’ils se 
trouvent en disponibilité pour cause de suppression 
d’emploi, est une dépense rentrant dans les frais de 
l'instruction primaire (arg., art. 7 de la loi du 20 septem
bre 1884);

Attendu que l’instituteur mis en disponibilité pour 
cause de suppression d’emploi reste attaché à l’enseigne
ment primaire de la commune qui l’a placé dans cette 
situation et qu’il reprendrait de plein droit son emploi 
intérieur, si celui-ci venait à être rétabli ;

Attendu, dès lors, que le traitement lui dû est à charge 
de la commune ; que la mesure qui donne naissance 
à sa créance émanant de la commune, il ne peut avoir 
d’action que contre elle ;

Attendu que si l’art. 7, § 9 de la loi de 1884 et l’art. 2 
de la loi du 1er mai 1887 déterminent la proportion dans 
laquelle les traitements d’attente sont supportés par les 
communes, les proviuces et l’Etat, ces stipulations, qui 
règlent un point d’ordre purement administratif ou 
financier, ne créent néanmoins point un lien juridique 
direct entre rinstituleur, d’une part, l’Etat ou la province, 
d’autre part, et laissent intact le principe général énoncé 
dans l’art 6, § 1er de la loi de 1884, que la contribution 
de l’Etat et de la province à la dette de la commune ne 
décharge point celle-ci de l’obligation qui lui incombe; 
qu’il n’y a d’autre différence entre celte hypothèse et 
celle du service ordinaire de l’enseignement primaire 
qu’en ce que pour l’une la part d’intervention de l’Etat 
et de la province est fixe et spéciale, tandis que pour 
l’autre elle résulte de l’allocation de subsides variables 
et généraux (Gand, 1er juin 1892) ; que cette interpréta
tion, au surplus, est confirmée par l’exposé des motifs de 
la loi du 20 septembre 1884 sur les art. 7 et 8, qui porte 
notamment :

« La commune est libre de mettre Tins ituteur en dis
pon ib ilité  pour suppression d’emploi; mais elle ne 
« peut se soustraire, par là, à l’entiêreté de la charge 
» qui pesait sur elle; «

Attendu qu’il suit de ces considérations que le seul 
débiteur légal du traitement d’attente réclamé par le 
demandeur est la commune de Petit-Rceulx lez-Binche 
et que la fin de non-recevoir opposée par le défendeur 
doit être accueillie;

Attendu que le demandeur ne reproduit pas, en con
clusions, le moyen proposé dans l’acte du palais du
26 octobre 1802, et tiré de l’art. 1166, C. civ., par lequel 
il déclare exercer les droits et actions appartenant à la 
commune: qu’il n’échet donc point de l’examiner;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. B o e ls ,  Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, déclare le 
demandeur non recevable en son action, l’en 
déboute et le condamne aux dépens.

Plaidants : MMes G e d o e ls t  c . B o n n ev ie .

T r ib u n a l  c o rre c tio n n e l  de  B ru g e s .
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  N e t .

8 décembre 1892.
D R O IT PEN A L . —  c o u r s e s  d e  c h e v a u x .  —  

a c c o t e m e n t s  d ’u n e  r o u t e .  —  a b s e n c e  d e  

m e s u r e s  d e  p o l i c e . —  r e s p o n s a b i l i t é  d u  c a v a 

l i e r  E T  DE CELUI QUI DONNE LE SIGNAL DE LA 

COURSE.

Lorsque ni les organisateurs d'une course 
de chevaux qui a lieu sur les accotemen ts 
d'une route, ni l'autorité n'ont pris les 
mesures pour ranger la foule sur les

ser et à laquelle vous avez prêté une si bienveillante 
attention.

La loi envisage un fait : la pénétration des eaux 
d’une mine dans une mine voisine.

Elle en règle les conséquences par une distinction, 
qu’elle fonde sur la cause occasionnelle de la pénétra
tion.

Première disposition. — Ce sont les travaux de la 
mine exhaurée qui occasionnent l’envahissement des 
eaux.

Indemnité est due à la mine inondée, qu’il y  ait ou 
non faute de la mine inondante.

Cette indemnité consiste dans la réparation de tout 
le dommage causé à la mine inondée.

Toutefois, si une faute est alléguée et prouvée à 
charge de cette mine, elle en supporte seule les consé
quences.

Mais, dans aucun cas, l’indemnité ne peut être 
inférieure au bénéfice retiré de l’exhaure par la mine 
asséchée.

Deuxième disposition. — Ce sont les travaux de la 
mine exhaurante qui attirent les eaux de l’autre mine, 
et qui, en les exhaurant, déchargent cette dernière 
d’une obligation qui lui incombe.

Indemnité est due encore une fois à la mine exhau
rante, quand même aucune faute ne serait articulée à 
charge de la mine exhaurée.

Celle-cidoit rembourser à celle-làles frais d’exhaure 
de ses eaux, et si, ces frais déduits, elle retire avan
tage de l’exhaure, elle doit, en outre, récompense, 
pour cet avantage, à la mine exhaurante.

Dans le cas où l’existence d’une faute serait démon-
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côtés et rendre la voie libre, celui qui 
donne dans ces circonstances le signal de 
la course accepte partiellement la res
ponsabilité des accidents qui peuvent 
résulter de ce manque absolu de précau
tions.

Lorsque le cavalier qui prend part à la 
course sait que ni les organisateurs, ni 
t'autorité, ne prennent jamais aucune 
mesure de police, et qu'il a pu constater 
la chose en donnant le signal d'une course 
au trot qui avait lieu une demi-heure 
auparavant, il assume à son tour une 
part de responsabilité, quoiqu'il ait crié 
en s'apercevant du danger et se soit efforcé 
ensuite, tant qu'il a pu, de retenir son 
cheval pour éviter l'accident.

La responsabilité de tous les deux se trouve 
diminuée par la négligence de l'autorité 
et l'imprudence des victimes.

Le Ministère publiée. Persyn et Devriese.
Le Tribunal,

Ouï M. d e  R y ck e re , Substitut du Procureur du Roi, en 
son réquisitoire ;

Attendu qu’il résulte tant de l’instruction préparatoire 
que des débats, que le 6 juin 1892 Victor Persyn, prenant 
part à une course de chevaux sur le territoire de la com
mune d’Eeghem, hameau d’Eeghem-Cappelle, a été la 
cause involontaire de la mort d’Ange Hollevoet et des 
blessures survenues à Ivon Verbiest et à Félix Desmet, 
et qu’Arthur Devriese, l’un des organisateurs de ces 
fêtes, a donné, dans cette course, le signal du départ ;

Qu’une partie de la foule des curieux, et notamment 
les trois victimes, a commis l’imprudence de se placer çà 
et là sur les accotements (dits zomerwegen), et surtout 
sur l’accotement par lequel arrivait Persyn, et quoique 
l’expérience eût dû apprendre à beaucoup d’entre eux 
que les cavaliers couraient d’ordinaire sur les deux 
accotements ;

Que Persyn, s’apercevant du danger, a crié et s’est 
efforcé ensuite, tant qu’il a pu, de retenir son cheval 
pour éviter l'accident ;

Attendu qu’il est encore établi que ni les organisateurs 
ni l’autorité locale n’avaient pris des mesures pour ran
ger la foule sur les côtés et rendre la voie libre, quoique 
ces courses, qui avaient lieu tous les ans, fussent con
nues de l’autorité communale, et que le droit de police 
des communes s’exerce même sur les roules de l’État ;

Attendu que Devriese, en acceptant dans ces circons
tances de donner le signal de la course, acceptait aussi, 
partiellement, la responsabilité des accidents qui pou
vaient résulter de ce manque absolu de précautions;

Attendu que celte absence de précautions, dans la 
course dont il s’agit, était connue de Persyn ; qu’il savait 
en effet, comme habitant d’Eeghem et comme membre 
de la commission des courses d’ v Eeghem-commune » 
(Gilde de Saint-Éloi), que ces courses se faisaient toutes 
sans que ni les organisateurs ni l’autorité prissent jamais 
aucune mesure de police ; que ce même jour il avait 
encore pu constater la chose, notamment lors de la course 
au trot qui avait eu lieu une demi-heure auparavant et 
où il avait lui-même donné le signal du départ;

Attendu que, dans ces conditions, en prenant part à la 
course, Victor Persyn assumait à son tour une part de la 
responsabilité de ce qui pouvait survenir ;

Attendu, toutefois, que la responsabilité des deux pré
venus se trouve considérablement diminuée parla négli
gence de l’autorité et l’imprudence des victimes;

Attendu qu'il y a au procès, en faveur des deux pré
venus, des circonstances atténuantes découlant tant de 
la cause elle-même que de leurs bons antécédents ;

Par ces motifs, et vu les art. 419, 420, 85, 40 et 30, 
C. pén., et de la loi du 31 mai 1888, 194, C. instr. crim.;

Condamne Victor Persyn et Jules-Arthur Devriese 
chacun à une amende de 100 francs ou à un emprisonne
ment d’un mois et solidairement aux frais, dit que 
l’exécution du jugement sera suspendue pendant trois 
ans et la condamnation non-avenue si les prévenus n’en
courent point, pendant ce laps de temps, de nouvelle 
condamnation pour crime ou délit.

Plaidants : MMe* T h é v e l in  et S t a n d a e r t .

trée dans le chef de la mine exhaurante, elle n’aurait 
droit qu’au remboursement de l’avantage procuré à la 
mine exhaurée.

Donc harmonie complète entre les deux disposi
tions.

Enfin, l’obligation d’épuiser les eaux étant une 
charge de l’exploitation, cette charge n’existe plus 
quand l’exploitation prend fin, sauf au cas où la ces
sation d’exploitation pourrait être imputée à faute à la 
mine exhaurée.

Cette conséquence s’impose dans les deux cas prévus 
par la loi.

***

Messieurs, j ’ai accompli de mon mieux la tâche que 
mes Confrères de la Conférence m’ont fait l’honneur de 
me confier.

En choisissant pour sujet de ce discours l’étude de 
l’art. 45 de la loi sur les mines, je n’ai point eu la pré
tention de résoudre les problèmes difficiles, qu’il pose 
ni de faire la lumière sur les obscurités de son texte.

Il faudrait avoir pour cela une compétence et une 
autorité que je suis loin de posséder.

Mon seul but a été d’exposer, dans ses grandes lignes, 
une controverse de nature à intéresser tout particu
lièrement notre Barreau.

Je serais trop heureux si ce travail pouvait avoir 
pour résultat de déterminer la Conférence à discuter 
les questions si importantes en pratique que soulève 
la loi de 1810 sur les mines.

9 2

T r ib u n a l  c o rre c tio n n e l de  C h a r le ro i .
P résidence de M. N if f l e .

17 décembre 1892.
DRO IT PULIC. —  t a x e  s u r  l ’e x p e r t i s e  d e s

VIANDES DE BOUCHERIE. —  M ESURE SIMPLEMENT 

FINA N CIÈRE. —  REGLEMENT COMMUNAL INSTI

TU A N T UNE PÉ N A L IT É. —  MESURE INCONSTITU

TIO NN ELLE. —  INAPPLICATION PAR LES T R IB U 
N A U X .

Le recouvrement d'une taxe fixée par un 
règlement de police re la tif à l'expertise 
des viandes de boucherie, est non pas une 
mesure de police, d'ordre public ou de 
salubrité, mais une simple obligation 
financière dont l'inexécution ne peut don
ner naissance qu'à une contrainte ou à une 
action civile, et ne peut être sanctionnée 
par une peine.

L'art. 107 de la Constitution défend aux 
tribunaux d'appliquer les règlements de 
police qui sont contraires aux lois (1).
Commune de Couillet c. A. Boemans'et consorts.

Attendu que l’appel est recevable en la forme et que 
sa recevabilité n’est pas contestée ;

Au fond :
Attendu que la seule contestation soumise au tribunal 

a pour objet le recouvrement de la taxe fixée par le 
règlement de police de Couillet relatif à l’expertise des 
viandes de boucherie, la déclaration de vouloir abattre 
ayant d’ailleurs été faite aux termes de l’art. U du 
règlement sur la matière et l’expertise ayant eu lieu ;

Qu’il s’agit dès lors ici, non d’une mesure de police, 
d’ordre public ou de salubrité, mais d’une simple obliga- 
lion financière dont l’inexécution ne peut donner nais
sance qu’à une contrainte ou à une action civile ;

Attendu que les conseils communaux, dans leurs 
règlements, ne peuvent sortir des attributions qui leur 
sont conférées par la loi; que, du reste, dans le règlement 
invoqué, seule, l’infraction relative à l’obligation de 
l’expertise pouvait être sanctionnée par une peine, car, 
seule cette disposition a le caractère d’ordonnance de 
police, de mesure d’ordre et de salubrité publics, de 
mesure d’hygiène et de sécurité ;

Attendu que l’art. 107 de la Constitution défend aux 
tribunaux d’appliquer les règlements de police qui sont 
contraires aux lois ; que, de ce qui précède, il ressort 
que le refus du paiement de la taxe dont il s’agit ne con
stitue pas une infraction et ne tombe pas sous la loi 
pénale ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, le Tribunal, 
entendu M. le Substitut D e w a n d re ,  en ses réquisitions, 
la partie civile et les prévenus en leurs moyens, reçoit 
l’appel; confirme le ju g em en t dont est appel et con
damne la partie civile à tous les frais et dépens.

Plaidants : MM68 S p e ile ü x  c . F a g n a r t .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Nos T a b l e s .

Nous attirons l’attention de nos lecteurs sur les 
tables alphabétiques de notre journal dont nous 
publions successivement les feuilles.

On sera frappé, nous en sommes convaincus, du 
nombre et de la variété des matières.

Nous faisons aussi remarqusr que les résumés des 
décisions étant faits d’après la méthode qui a ôté 
exposée par M. Edmond Picard, sous le titre: « Com
ment on fait une notice », en tête du XVIIIe volume 
des Pandectes Belges, ils sont des extraits des arrêts 
et jugements, absolument fidèles, employant les termes 
mêmes qui s’y trouvent, de telle sorte qu’il ne peut y 
avoir aucun doute sur leur exactitude et qu’ils peu
vent tenir lieu de la décision débarrassée de ses élé
ments secondaires.

Cette méthode a été adoptée par plusieurs recueils 
français et il est même à croire qu’insensiblement, 
lorsqu’elle sera entrée dans les moeurs judiciaires et 
qu’on sera sûr de sa rigoureuse observation, on pourra 
enrichir les recueils en multipliant les décisions, 
réduites à leur substance juridique et dépouillées de 
ce qui n’a d’intérêt que pour la partie elle-même.

L e s  N o m in a t io n s  a  la  C o u r  d e  C a s s a t io n .

Le bruit court au Palais qu’à la suite d’une démarche 
collective qui aurait été faite par les Représentants et 
les Sénateurs de Gand, le Ministère hésiterait à nom
mer à la Cour suprême M. le Premier Avocat Général 
Laurent. La question aurait été agitée dans un récent 
Conseil des Ministres.

Nous n’hésitons pas à dire que, pour le Ministère, 
la conjoncture est grave. Non seulement il s’agit 
de savoir s’il se mettra en opposition formelle et 
déclarée avec le pouvoir judiciaire dans sa plus haute 
expression,la Cour suprême ayant désigné M.Laurent à 
l’unanimité. Non seulement il s’agit de savoir s’il infli
gera à M. Laurent personnellement et à la mémoire 
de son illustre père l ’affront de l’écarter pour la 
seconde fois alors que, dans un pays comme le nôtre, 
il faudrait tenir à honneur de respecter et de faire 
place, toujours, à un nom aussi glorieux porté par un 
fils d’un tel mérite. Mais ce qui est infiniment plus 
grave, il s’agit de savoir si l ’on créera un précédent 
fâcheux qui, dans l’avenir, quand la roue de fortune 
aura ramené l’autre parti au pouvoir, servira indéfi
niment de justification à tous les coups de force du 
même genre, et qui expose un Ministère, qu’on s'était 
accoutumé à aimer et à soutenir à cause de sa droiture 
et de sa hauteur de vues, à s’aliéner les grandes sym-

(1) Comp. Corr. Charleroi, 17 déc. 1892, J. T., 71 et 
les renvois,
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pathies qu’il s’était acquises et à perdre un acquit 
considérable et précieux.

Dégagés comme nous le sommes de tout lien de 
parti, nous pouvons parler avec une absolue franchise. 
Nous étions, quant à nous, convaincus que le Gouver
nement saurait, d’emblée, se mettre au-dessus des con
sidérations secondaires et comprendre que sa dignité 
et son utilité lui recommandent de ne pas sacrifier son 
bon renom et sa force réelle à de vaines craintes et à 
des sollicitations où la véritable entente de l’ordre 
judiciaire ont peu de chose à voir. La résolution con
forme à son paseé et à sa grande allure syndiquait 
d’elle-même et nous semblait devoir le tenter d’autant 
plus, qu’en apparence, elle présentait quelque péril 
politique.

Au lieu de cela, il semble hésiter. Tant pis 1 Ceux 
qui lui conseillent une compromission lui préparent 
de longs regrets, s’il les suit. La nomination actuelle 
n’est pas ordinaire. Les compétitions ardentes dont on 
l’entoure le démontrent. Elle restera un type et une 
légende. Elle demeurera mémorable soit comme fai
blesse, soit comme acte de belle et haute fermeté. Le 
choix est ouvert.

C’est vainement qu’on a su, par une série d’actes 
louables, conquérir la popularité et la puissance qui 
l’accompagne. Un seul jour, un seul fait suffît à la 
faire crouler, même auprès des plus sincères partisans, 
parce que, étant faite d’estime et de confiance, un seul 
acte contraire suffit à ébranler cette estime et à décou
rager cette confiance. Que voulez-vous qu’on réponde 
à ceux qui diront: Vous parlez d’impartialité 1 Et 
l’affaire Laurent? Vous parlez de grands et nobles 
caractères 1 Et l’affaire Laurent 1 Vous parlez d’hom
mes qui savent se mettre au-dessus de l’esprit de parti 1 
Et l’affaire Laurent ?

Quel appoint nouveau, au contraire, et quelle joie 
pour ceux qui ont défendu opiniâtrement ces hommes 
qu’on tâche de faire fléchir, si par un témoignage 
nouveau et retentissant, ils montrent que c’est à tort 
qu’on a douté d’eux. Sacrifieront-ils cela à la puérile 
appréhension de perdre à Gand quelques-uns de ces 
électeurs qui, le jour du vote venu, n’hésitent jamais 
à ne prendre en considération que leurs intérêts du 
jour, et à oublier, pour ceux-ci, leurs promesses et 
leurs rancunes ?

F é d é r a t io n  d e s  A v o c a t s .

Le Conseil général de la Fédération des Avocats est 
convoqué pour \e samedi 21 janvier, à 2 1/2 heures 
précises, en la salle du Conseil du Barreau de Cassa
tion.

ORDRE DU JOUR !

Examen de la proposition des Confrères S m e ts  et 
c o n s o r t s ,  de réunir une Assemblée générale extraor
dinaire dont l'ordre du jour serait :

L a  question du Suffrage universel.
L’art. 14 des Statuts porte, entre autres :
* Le Bureau sera tenu de convoquer une assemb/ée
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générale extraordinaire s’ils en est requis par vingt 
membres de la Fédération. »

Les membres du Conseil général, habitant la pro
vince, qui se rendront à la réunion de samedi prochain 
sont priés d’en informer M® S c h o e n f e l d ,  Secrétaire 
général, 5, rue de la Bonté, pour que leurs Confrères 
de Bruxelles puissent les recevoir le soir à dîner, 
suivant la coutume.

** *
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  

Conférence de M. le Docteur Dallemagne sur les 
Dégénérés et Déséquilibrés.

Bruxelles, le 12 janvier 1893.

Cher Confrère,
M. le Dr Dallemagne, chef du service d’autopsie des 

hôpitaux, agrégé suppléant de médecine légale à l’Uni
versité de Bruxelles, commencera le mercreii 18 jan
vier, à 2 3/4 heures, en la première chambre de la Cour 
d’appel, une série d’entretiens sur : Les Dégénérés et 
les Déséquilibrés.

Ces conférences auront lieu de quinzaine en quin
zaine les mercredis à 2 3/4 heures ; nous ne doutons 
point qu’elles ne soient assidûment suivies par tous 
ceux qui, dans le monde judiciaire, se préoccupent des 
graves questions se rattachant à l’anthropologie cri
minelle et au droit pénal.

Le succès obtenu par le cours si remarquable, 
donné l’an dernier à la Conférence du Jeune Barreau, 
par M. le Dr Léo Warnots, nous est un sûr garant de 
l’intérêt que vous apporterez aux entretiens de son 
savant émule, M. le Dr Dallemagne; ils doivent, en 
effet, compléter les admirables exposés qui nous ont 
été faits alors sur les Fonctions du Cerveau.

Veuillez agréer, cher Confrère, l’assurance de notre 
considération respectueuse.
Le Secrétaire, Le Directeur, L e Président,
Georges B a r a .  L. C o o s e m a n s .  G. S c h o e n f e l d .

Nota. — Les Magistrats sont, comme toujours, 
admis à ces Conférences qui ont une importance par
ticulière pour l’application du Droit pénal.

*
*  *

I n c id e n t  au  T r ib u n a l  c o r r e c t io n n e l  d e  C h a r l e r o i

L’audience correctionnelle du 13 janvier a été si
gnalée par un pénible incident. Une assez vulgaire 
affaire de disputes entre deux femmes deGilly en a été 
l’occasion. Le 17 décembre, cette affaire avait déjà été 
appelée et deux jeunes filles citées comme témoins 
avaient considérablement atténué leurs déclarations 
consignées dans le procès-verbal de la gendarmerie. 
L’affaire avait été remise, à la prière du ministère 
public, pour confrontation avec le gendarme rédac
teur du procès-verbal et supplément d’instruction. A 
l’audience du 13 janvier, les témoins avouent qu’ils 
ont menti le 17 décembre et prétendent l’avoir fait à 
l’instigation de la prévenue. Il semblait donc résulter 
de ces déclarations, les éléments d’un délit de suborna-
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tion de témoins commis le 17 décembre. Tout à coup, 
M. le Substitut d’audience demande à M. le Président 
de l’autoriser à faire procéder séance tenante à l’ar
restation de la prévenue par les gendarmes présents. 
Le Président répond qu’il n’a pas d’autorisation à 
donner à cet égard. Le Substitut explique que sa 
demande est un simple acte de déférence visant l ’em
ploi des gendarmes de l’audience, et qu’il prend sur 
lui la responsabilité de l’arrestation. Puis, malgré les 
protestations du défenseur qui se voit retirer la parole, 
au milieu d’un grand silence, le Substitut, debout, 
prononce : « Au nom de la loi, brigadier, je vous 
requiers d’arrêter cette femme et de la conduire chez 
le juge d’instru ction de service!» — La prévenue, épou
vantée, se jette à genoux, supplie, pleure, et finit par 
s’évanouir. Elle ne reprend ses sens qu’au bout d’une 
heure; après quoi elle est conduite chez le juge d’ins
truction qui délivre un mandat d’arrêt régulier.

Cet incident avait causé une très vive émotion dans 
le public et parmi les membres du Barreau présents, 
qui manifestaient nettement et bruyamment leur 
désapprobation. Toutes les conversations, au Palais 
de Justice, ces jours derniers, commentaient avec 
fièvre ce qui s'était passé.

L e  r a p p o r t  d e  l a  S e c t io n  c e n t r a l e  s u r  l e  B u d g e t  
d u  M i n is t è r e  d e  la  J u s t ic e .

Le rapport présenté au nom de la Section centrale 
sur le projet de budget du Ministère de la Justice 
pour l’exercice 1893 vient d’être publié sous la signa
ture de M. Eeman.

Le rapport émet le vœu de voir déposer le plus tôt 
possible par le gouvernement un projet de loi sur les 
traitem ents de la  M agistrature. Il signale le vœu 
émis par la Fédération des Avocats de Belgique et 
souhaite que cette augmentation coïncide avec une 
réduction du nombre des Magistrats composant un 
même siège. 11 demande aussi que les traitements ne 
soient pas attachés à telle ou telle fonction, sans 
égard à l’ancienneté de celui qui occupe cette fonc
tion, mais bien selon le nombre d’années pendant 
lesquelles il en a rempli les devoirs.

Un membre de la Section centrale a indiqué 
comme moyen de réduire le nombre des Magistrats la 
suppression, tout au moins partielle, des avis du 
ministère public en matière civile, et la simplification 
de certaines procédures.

Le même rapport signale ensuite les vœux émis 
par la Section centrale de voir la Législature saisie 
dans le plus prochain délai de projets de loi relatifs à, 
la  révision du Code de procédure pénale m ili
ta ire, et à, la  réduction des frais de justice.

La Section centrale insiste sur l’intérêt qu’il y a à 
ce que la publication du recueil des instructions- 
circulaires émanées du département de la justice 
soit achevée aussi rapidement que possible. Elle 
signale aussi à la sollicitude du gouvernement la 
réparation des erreurs judiciaires.

L’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891, relatif aux
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contraventions commises par des enfants, a fait 
l’objet de quelques critiques. La majorité ne s’est pas 
prononcée contre le principe même de cet article, 
comme l’ont fait MM. Neujean et Woeste, mais elle 
demande que cette disposition soit complétée par une 
autre qui organiserait la  responsabilité civile des 
parents de l’enfant coupable, et mettrait aux mains 
du juge un droit de correction qui ne serait pas la 
peine d’emprisonnement ou d’amende proprement dite 
mais serait pourtant de nature à faire impression sur 
l’enfant. Lequel? Le rapporteur pense-t-il peut-être 
à la correction corporelle qui a de nombreux adeptes 
en Angleterre ?

Le rapport signale aussi à l’attention du Ministre 
le tra v a il dans les prisons et la nécessité de l’orga
niser de manière à ne pas porter préjudice à l ’indus
trie privée.

— nrajj-Hfrftqfys-»-----

BÊTISIER JUDICIAIRE
Au Tribunal correctionnel :
La condamnation vient d’être prononcée contre un 

affreux gredin.
Le Président à l'huissier. — Dites au prévenu.qu’il 

est condamné à cinq ans de prison, 3,000 fr. d’amende 
et cinq ans de surveillance.

Le prévenu (avec componction). — Dieu vous le 
rende, Monsieur le Président!

*% #
Le Président. — Prévenu, vous êtes accusé de 

sept vols, de quatre abus de confiance et de onze escro
queries. Qu’avez-vous à répondre?

Le prévenu (avec simplicité). — Je le regrette beau
coup, Monsieur le Président, mais je me suis mépris 
sur l’étendue de mes droits.

*
*  *

Le Président. — Prévenu, levez-vous.
Le prévenu (avec une exquise courtoisie). — Je n’en 

ferai rien. Après vous, Monsieur le Président.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 13 j  anvier 1893 :

—■ M. Feys (B.-P.-A.), notaire à Wielsbeke, est nommé 
en la même qualité à la résidence de Courtrai, en 
remplacement de M. Carette, décédé.

— M. Schottey (E.), candidat notaire à Menin, est 
nommé notaire à la résidence de Wielsbeke, en rem
placement de M. Feys.

Nécrologie.
— M. Springuel (G.-L.), juge de paix du canton de 

Huy, est décédé le 13janvier 1893.
— M. Vandenberg (G -J.-C.), notaire à la résidence 

de Liège, est décédé le 11 janvier 1893.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712 )

CARNET JUDICIAIRE
POUR 1893

A L’USAGE DES

Magistrats, Avoeats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.
COMPRENANT

en  u n  v o lu m e  in -1 8 , r e l iu re  é lé g a n te , fo rm e  p o rte fe u ille  

u n  AGENDA e t  u n  ANNUAIRE

P r ix  : 4 f r a n c s

V I E N T  DE P A R A I T R E

THÉORIE

DE LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA REPRESSION

de la Mendicité et du Vagabondage

Un vol. in- 12 d'environ 200 pages. — P rix  : 3 francs.

O C C A S IO N

A  C É D E R  UN E X E M P L A I R E  DES

BOUTADES JUDICIAIRES
par C h a r l e s  D u m e rc y . — Petit in-32, sur Hollande, 
reliure plein cuir. Vignette de Léon Abry. — Epuisé. 
Très rare. — Prix : 10 fr.

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845 

5 9 , RUE NEUVE — T éléphone 13
B R U X E L L E S

I MPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le B arreau

Sur demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

DOSSIERS-FA RDES
POUR AVOCATS E T  WAGSTRATS

L a d o u za in e ................................................... 1 2  fr.
La douzaine avec poches............................ 1 5  fr.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
DUMAS

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

G ra n d  c h o ix  de  ro b e s  de  c h a m b re
POUR DAMES ET HOMMES

C O U R S  D E  D I C T I O N
POUR LES AVOCATS 

P ro fe sse u r  : E MI L E  SIG O G N E 
74 , R u e  de la  Croix, à. Ixelles

CODE POLITIQUE
ET ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE

C o n te n a n t l a  C o n s titu tio n , le s  lo is  é le c to ra le s  c o o rd o n n é e s , 
l a  lo i p ro v in c ia le  e t  l a  lo i c o m m u n a le

SUIVIES D U N

R E C U E I L  A L P H A B E T I Q U E  

DES LOIS E T  A R R Ê T É S  ROYAUX D’A D M IN ISTR A TIO N  PU B LIQ U E. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles

2° É D IT IO N

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

P R I X  : 1 2  F R A N C S

E X T R A I T  ID E  L A  P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Noua 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M. F e r d i n a n d  L a r c i e r  avait commencé à réunir les matériaux et fait un premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et delà mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé le3 plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J . D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l'apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — Imp. Jud. Y ve FERD. LARCIER, rue des Minime«,22.



D O U Z IÈ M E  A N N É E . — N" 9 4 1 BRUXELLES D IM A N C H E  2 2 7  J A N V IE R  1 8 9 3

JOURNAL
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A LA
A D M I N I S T R A T I O N

L I B R A I R I E  V e F E R D I N A N D
22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES

L A R C I E R

T ou t ce qui concerne  la  réd ac tio n  e t  le  service du  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 
à c e tte  adresse.

Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à  la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, —  à BRUXELLES, chez les principaux libraires ; — 
à GAND, à la librairie  H g ste ; —  à ANVERS, à la librairie L e g ro s ; — 
à LIÈGE, à la lib rairie  D eso er; — à WONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à  la librairie  Vasseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

7 , ,  | T  ^
' m *

B elgique  : U n

A B O  N  N E M  E N T S
1 8  fr , — Six mois, 1 0  fr. — É t r a n g e r  (U nion p o s ta le ) : U n  a n , 2 3  *r. 

Le num éro : 2 0  centim es.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication, 

ce délai, il ne pourra y ê tre donné suite que contre paiem ent de leur prix .

ANNONCES : 30  cen tim es  l a  l ig n e  e t  a  f o r f a i t
Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaire«

et au notariat.

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
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N o u s  d o n n o n s  a u jo u r d ’h u i e n  s u p 
p lé m e n t l a  t ro is iè m e  feu ille  de la  
ta b le  d e s  m a t iè r e s  de  l’a n n é e  1 8 9 2 .

SO M M A IRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  : Cour d'appel de Bruxelles, 

5e ch. (Demande principale inférieure au taux d’ap
pel, demande reconventionnelle supérieure, appel 
recevable pour toutes deux.) — Idem , 6e ch. (Con
trefaçon, dessin, vente avant dépôt, domaine public.)
— Idem , l re ch. (Divorce, fin de non-recevoir fon
dée sur la réconciliation, conditions requises pour 
sa pertinence.)— Tribunal civil de Bruxelles, 4° ch. 
(Architecte, mission d’ensemble, responsabilité de 
la faute de l’entrepreneur et de ses agents.) — Tri
bunal de commerce de Bruxelles, 2® ch. (Vente, 
refus des marchandises par l’acheteur, diligences et 
preuve à faire par le vendeur.) — Justice de paix de 
Bruxelles, 28 canton. (Colportage, règlement de 
police, nécessité d’une autorisation préalable.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e  : Cour d'appel de Montpel
lier, l r® ch. (Spectacles de curiosité, autorisation du 
maire, exercice du pouvoir de police.)

L e t t r e  d e  B e r l i n .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
" F e u i l l e t o n s  : M® Barboux dans le procès du Panama.

— La Décoration du Palais de Justice de Bruxelles.

JURISPRUDENCE BELGE
C our d ’a p p e l de  B r u x e lle s  (5e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M .  J .  D e  L e  C o u r t .

6 janvier  1893.
D R O IT  D E PRO C ÉD U RE. —  d e m a n d e  p r i n c i 

p a l e  i n f é r i e u r e  a u  t a u x  d ’a p p e l .  —  DEMANDE 

r e c o n v e n t i o n n e l l e  s u p é r i e u r e .  —  IDENTITÉ 

d e  s o u r c e .  —  c o n t r a r i é t é  d e  j u g e m e n t s
POSSIBLE. —  A PPE L  RECEVABLE POUR TOUTES 

DEUX.

ZkÆE BAEBOUX
DANS LE

P R O C È S  DU PANAMA

M . M a u r i c e  T a l m e y r  est assurém ent le plus 
rem arquable chroniqueur judiciaire d’aujourd’hui. 
Nous avons déjà signalé sa verve, sa pénétration, 
l’im prévu de ses appréciations, leur justesse 
étonnante. Il se signale de nouveau dans ses 
com ptes-rendus du procès des Panam istes. En voici 
un, celui de l’audience à laquelle M ° Barboux a 
commencé sa plaidoirie. C’est un modèle et un 
chef-d’œ uvre.

On ne se douté pas de la gloire de M6 Barboux quand 
on n’a pas été au Palais.

— Comment, vous dit-on avec étonnement, vous 
n ’avez jamais entendu Barboux?... Vous ne connais
sez pus Barboux?... Mais vous ne savez donc pas que 
Barboux... Mais Barboux... Barboux... Barboux...

Enfin, Barboux est aussi un peu lui-même un grand 
Français dans son genre, un petit vieux tranchant 
qui tient de la vieille fille et du pète-sec, et se caresse 
les favoris d’un air jud cieux. Il y a un certain rapport 
entre Marius Fontane et lui. Tous les deux petits, tous 
les deux blancs, et tous les deux bavards, ils ont aussi 
tous les doux la même manie de vous dire les choses à 
l’oreille. Barboux, seulement, vous donne des ordres, 
et Marius Fontane des conseils. A. part cette nuance,
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Lorsque, assigné en paiement d'une somme 
réduite en conclusions en dessous du taux  
d'appel, rappelant, a conclu reconvention- 
nellement à la condamnation de l’intimé à 
une somme supérieure à ce ta u x ; que 
chacune de ces sommes est réclamée à 
titre de domm age-intérêts résultant de la 
résiliation de l'engagement qui liait Les 
parties, et que, pour décider cette contes
tation, il fa u t rechercher quelle est celle 
qui est en faute, la demande reconven
tionnelle est une véritable défense à l'ac
tion principale, dérive du même fa it que 
celle-ci et ne peut être jugée séparément 
sans s'exposer à des contrariétés de juge
m en t; dès lors, l'intérêt du litige dépasse 
le taux du premier ressort et rend l'appel 
recevable (1).

Castin-Jean c. Procet.
S u r  la fin de non-recevoir :
A ttendu qu’assigné en paiem ent d’une somme 

réduite en conclusions à  1,363 francs, l’appelant a  
conclu reconventionnellement à  la condamnation 
de l’intimé à 20,000 francs ;

A ttendu que chacune de ces sommes est récla
mée à  titre  de dommages-intêrêts résultant de la 
résiliation de l’engagem ent qui lia it verbalement 
les parties ;

Attendu que pour décider cette contestation il 
faut rechercher quelle est celle des parties qui est 
en faute ; que par conséquent la demande recon- 
ventionnei/e est une véritable défense à  l’action 
principale, dérive du même fait que celle-ci et ne 
peut être jugée séparément sans s’exposer à  des 
contrariétés de j  ugement ;

Que dès lors l’in térêt du litige dépasse le taux du 
premier ressort et rend l’appel recevable ;

A u  fo n d  :
Adoptant les motifs du premier juge;

(1) Voy. P a n d .  B., v° Demande reconventionnelle, 
n08 106 et suiv.

ils sont tout à fait le même petit vieux,et ils passaient 
leur temps, pendant les interrogatoires, à se pencher 
ensemble l’un vers l’autre par-dessus le banc, pour se 
faire mutuellement confidence de leur génie. On s’at
tendait toujours à voir leurs deux figures se cogner 
comme à Guignol.

Mais ne rions pas de Barboux, nous nous ferions 
mal juger...

— Comment, Barboux !... Barboux ! Vous n’avez pas 
encore entendu Barboux !

Effectivement, quand il se lève, et lorsque ce petit 
homme se dresse sur ses petites jambes, en hochant 
sa petite tête blanche, on ne se croirait plus à l’au
dience. Il se fait un silence d’église, et toutes les bou
ches s’ouvrent, tous les yeux s’écarquillent, avant 
qu'il ait commencé. Ce ne sont môme plus des avocats 
qui écoutent leur bâtonnier, mais des dévotes qui 
écoutent leur évêque.

— Messieurs, débute-t-il enfin d’une petite voix 
lente, avant même que M. l’Avocat Général eût pris la 
parole, je savais tout ce qu’il allait nous dire...

Et une période se met à défiler, chaque section de 
phrase soigneusement détachée, avec un mot en 
panache et d’autres mots en serre-file, comme un 
régiment dans une revue. Alors, on admire de plus en 
plus, on est littéralement ébloui 1 Ii y a des auditeurs 
qui en pousseraient des cris de joie. Pourquoi Me Bar
boux, seulement, nous annonce-t-il toutes les cinq 
minutes l’anéantissement de l’accusation par un argu
ment foudroyant, et pourquoi, au lieu du tonnerre, se 
borne-t-il à faire tomber sur nous l’assoupissement 
d’une petite pluie oratoire ?

— Messieurs, écoutez bien... Quand je vous aurai 
dit... Quand je vous aurai montré...
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La Cour, entendu sur la fin de non-recevoir 
Yavis conform e  de M . l’Avocat Général T e r l i n -  

d e n , donné en audience publique, reçoit, l’appel et 
y  faisant droit, le met à  néant, confirme le ju g e 
m ent a quo e t condamne l’appelant aux  dépens de 
son appel.

P laidants : MMes H u y s m a n s  e t M ax c .  E d m o n d  

V a n  B a s t e l a e r  (du Barreau de Charleroi).

C our d ’a p p e l de  B ru x e lle s  (6 ° ch.).
P r é s id e n c e  d e  M .  M o t t e .

28 décembre 1892.
DROIT IN D U ST R IE L . —  c o n t r e f a ç o n . —

DESSIN. —  V E N T E  AVANT DÉPÔT. —  DOMAINE 

PUBLIC. —  ABSENCE DE D É L IT .

La vente d'un dessin industriel, opérée avant 
le dépôt au greffe, f a i t  tomber ce dessin 
dans le domaine public alors, du reste, 
que dess papiers dentellès du dessin pré
tendument contrefait avaient été fa b ri
qués et même vendus par les prévenus 
avant la date du dépôt (1).

M inistère public e t Georges Gerbino c. R . Bon- 
fatti et D. L ingero.

Ouï le rapport fait à  l’audience publique de ce 
jour par M. le Conseiller B idart;

Entendu en son réquisitoire M. S e r v a i s ,  Sub
stitu t du P rocureur Général ;

Entendu le témoin dans sa déposition ;
Yu les conclusions déposées par la  partie civile; 

entendu M® V an der P erre  en l’exposé des moyens 
de la partie  civile;

Vu les conclusions déposées par M® Stocquart, 
au nom des prévenus ;

(1) Voy. Brux.,19 juill. 1887, J .T ., 1154;—Pand.B., 
v° Dessins de fabrique, n°* 62 et s.

On se cale, on ouvre l’oreille, on tend le cou à se 
donner le torticolis, et Barboux, évidemment, va nous 
montrer quelque chose, mais Barboux ne nous montre 
rien. « Allons, se dit-on, ce n’est pas pour cette fois- 
ci, mais ce sera pour la prochaine, ça va venir, c’est 
imminent. » En effet, la petite voix se regonfle, et 
Barboux nous déclare qu’il va déchirer tous les voiles, 
que l’affaire a des dessous, qu’elle cache des mystères, 
des complots politiques, et qu’il « va laisser voir, der
rière l’avocat général, non plus des adversaires, mais 
des ennemis... » Des ennemis ? Barboux signale des 
ennemis ? On recommence à haleter, il se passe quel
que chose, c’est cette fois que le tonnerre tombe... 
Mais il ne se passe rien, le tonnerre ne tombe pas, on 
ne voit pas d'ennemis, et Barboux, en fait de tonnerre 
et d’ennemis, se contente de nous lire une lettre d’où 
l’innocence de son client ressort à peu près aussi clai
rement que de l’histoire de Barbe-Bleue oudes Psaumes 
de la pénitence. Il innocente les de Lesseps comme 
eux-mêmes creusaient le canal, et défend une escro
querie financière avec une escroquerie oratoire.

L’un des talents de M® Barboux paraît donc être de 
vous « laisser en plan », mais il en a d’autres, et cul
tive, notamment, la littérature et la poésie. La poésie 
de M® Barboux! Il a découvert une conversation de 
Gœthe avec M. de Humboldt sur le percement de 
l’isthme de Panama 1 Parfaitement! Gœthe était de 
l'affaire, et M. de Humboldt aussi ! Comment voulez- 
vous, dès lors, que M. de Lesseps soit coupable ? Mais 
Gœthe et Humboldt ne sont là qu’un éclair, une note 
piquée, et M® Barboux, pendant une bonne heure, nous 
décrit l'ouverture du canal de Suez par son côté pic
tural, M. de Lesseps sous la tente, M. de Lesseps à 

| cheval, M. de Lesseps au lever du soleil, M. de Les-
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Attendu qu’il est résulté de l’instruction faite 
devant la Cour que le dessin déposé par la partie 
civile le 10 juin 1892 était, avan t cette date, tombé 
dans le domaine public ; que, de l’aveu même du 
sieur Gerbino, ce dernier ava it créé ce dessin plu
sieurs mois avant le dit dépôt et que, suivant 
l ’usage, la mise en vente publique suit de fort près 
la  création de semblables dessins ;

Attendu qu’il est établi,du reste,que des papiers 
dentellès du dessin prétendûm ent contrefaitavaient 
été fabriqués e t même vendus par les prévenus 
avant la date du dépôt prérappelé ;

Attendu que, dès lors, la prévention, reconnue 
constante par les premiers ju g es,n ’est pas demeu
rée établie devant la  Cour;

P a r  ces m otifs , la Cour m et le ju g em en t dont 
appel à n éan t ; ém endant, acq u itte  les prévenus 
ei ♦ îs  renvoie des fins des poursuites sans frais ; 
condamne la  partie civile aux  frais des deux 
instances envers toutes les parties.

P laidants : MM®8 V a n  d e r  P e r r e  c .  E m i l e  
S t o c q u a r t  et S a m  W i e n e r .

C o u r d ’a p p e l de  B ru x e lle s  ( l r® c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

14 décembre 1892.
DROIT CIVIL. — d i v o r c e , —  f i n  d e  n o n -r e c e 

v o i r  FONDÉE SUR LA RÉCONCILIATION. —  CONDI

TIONS REQUISES POUR SA PE R T IN E N C E . —  NÉCES
SITÉ DE COUVRIR TOUS LES FAITS INVOQUÉS DANS 

LA DEMANDE. —  FA ITS POSTERIEURS A LA RÉCON
CILIATION. —  ÉLÉM ENTS NÉCESSAIRES POUR LEUR  

ADMISSION.

La réconciliation des époux n'est concluante 
que si elle couvre tous les faits qui servent 
de base à la demande en dioorce.

seps procédant à ses ablutions, M. de Lesseps avec les 
Turcs, M. de Lesseps avec l'Impératrice, M. de Les
seps sous un arc-en-ciel! Cet arc-en-ciel, paraît-il, avait 
toujours paru à M. de Lesseps le signe certain de la 
réussite. C’était pour lui ce que « l’homme de la cam
pagne » est pour les tireuses de cartes ! Il y voyait le 
château de la Chesnay et les « bas de laine ! »» Com
ment ne pàs conclure, après tout cela, à l’acquittement 
de tous les de Lesseps ?

E t Christophe Colomb? Comment ne pas trouver 
aussi dans ses malheurs de quoi absoudre M. de Les
seps? M® Barboux n’v a pas manqué; sa littérature 
l’y a conduit tout droit, et il y avait, d’ailleurs, dans la 
salle, quelques avocats particulièrement littéraires 
qui attendaient la comparaison avec une indescrip
tible émotion. Ils l’ont eue, ils en ont pleuré, et le 
Premier-Président lui-même en était tout palpitant. Il 
aime entendre « bien causer », et l’histoire de Chris
tophe Colomb l’a empoigné.

—  A d m iro n s ,  m e s s ie u r s ,  a - t - i l  d i t  à  c e  m o m e n t- là  
d*un a i r  h e u r e u x ,  e n  c o m p r im a n t  le s  a p p la u d is s e m e n ts  
d e  c e r ta in s  a u d i te u r s  q u i  n ’y  t e n a i e n t  p lu s  e t  d e v e 
n a i e n t  fo u s  d ’e n th o u s ia s m e ,  a d m ir o n s ,  m e s s ie u rs ,  
a d m iro n s ,  m .vis tâ c h o n s  d ’a d m ir e r  t o u t  b a s .

Quant à la haute raison et à la forte logique 
de Me Barboux, on ne peut vraiment pas les contester 
non plus, et elles se manifesteut avec une splendeur 
toute spéciale dans sa façon de comprendre les 
créances.

— Comment, messieurs, vibre et tremblotte 
M® Barboux, on est venu dire à M. de Lesseps : - Sou- 
» venez-vous des obstacles rencontrés à Suez, souve-
* nez-vous de la mauvaise chance qui a failli tourner 
» contre vous, et contentez-vous de cette première
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S i  ce tte  f i n  de n o n -r e c e v o ir  d o it to u jo u r s  ê tre  
acc u e illie  avec fa v e u r  et s i  elle d o it , en  
p r in c ip e , ê tre  ju g é e  a v a n t q u e  des  
m e s u r e s  e n tr a în a n t  p o u r  ï h o n n e u r  et 
le  re p o s d e s  fa m il le s  des  co n séq u e n ces  
g r a v e s  ir rép a ra b le s , n 'a ie n t été o rd o n n é es ,  
la  lo i n e  p e r m e t p a s  c e p e n d a n t a u x  p a r - 
lies d e  d is c u te r  et d 'a p p r o fo n d ir ,  à  cette  
p h a s e  de la  p ro c é d u re , p a r  to u te s  voies 
d e  d r o i t ,  la  p e r tin e n c e  t la  ré a lité  et la  g r a 
v ité  d es  fa i t s  posté) ie u r s  à  la ré co n c ilia 
tio n .

L e s  fa i ts  p o s té r ie u rs  à  la r é c o n c ilia tio n  
n e  d o iv e n t p a s  a v o ir  p a r  e u x  s e u ls , p o u r  
fa ir e  r e v iv r e  l'a c tio n , la  g ra v ité  re q u ise  
p a r  la  loi p o u r  a u to r is e r  u n e  d e m a n d e  
e n  d iv o rce  ; i l  su ff it  q u 'ils  a c q u iè re n t cette 
im p o r ta n c e  e n  les a p p ré c ia n t c o n c u r r e m 
m e n t  a vec  les to r ts  a n c ie n s  et q u 'i ls  im p l i 
q u e n t  u n e  v io la tio n  de§ d e v o ir s  q u 'im p o se  
le m a r ia g e  (1).

x... c. y...
A ttendu que la réconciliation dea époux ne con

stitue  une fin de non-recevoir e t n ’opère l’extinction 
de l’action en divorce que pour au tan t qu’elle soit 
survenue, soit depuis les faits qui auraien t pu 
autoriser cette action, soit depuis la demande en 
divorce ;

Qu’opposée au seuil même de l’instance en 
divorce, cette fin de non-recevoir, fondée sur le 
pardon présumé de l’offense, n 'est concluante, aux 
term es de l’a r t. 246, C. civ ., que si elle couvre 
tous les faits qui servent de base à  cette demande;

Que ce principe a  été formellement consacré 
par le législateur dans l’a rt. 273 du même code, 
puisqu’une cause de divorce survenue depuis la 
réconciliation détruit l’effet de celle-ci et fait 
rev iv re les causes anciennes;

Attendu que, dans l’espèce, la  réconciliation 
invoquée par l’intimée résu lterait de l’in te rp ré ta
tion qu’elle donne à la  destruction par son m ari, 
à sa  sollicitation, de correspondances compromet
tantes, qu'il venait de découvrir le 18 décem
bre 1891 ;

A ttendu que dans sa requête en divorce, l’appe
lan t articu la it déjà cinq faits, qu’il précise et com
plète  dans ses conclusions devant la Cour e t qui 
se seraient produits dans le courant des mois de 
janv ier, février, m ars et av ril 1892;

Attendu que l’intim ée n’invoque pas d’autre fait 
de réconciliation que celui intervenu à la date 
du 18 décembre 1891, et, sans prétendre que les 
griefs articulés postérieurem ent à  cette date 
l'auraien t été à une date erronée, se borne à  discuter 
la  pertinence des faits postérieurs et sollicite, en 
ordre subsidiaire, d’ê tre  admise à  la  preuve de 
faits relatifs à ce qui se sera it passé après la  récon
ciliation ;

Attendu que si la fin de non-recevoir fondée sur 
la réconciliation doit toujours ê tre  accueillie avec 
faveur et si elle doit, en principe, être  jugée avan t 
que des mesures, en tra înant pour l ’honneur et 
le repos des familles des conséquences graves 
irréparables, n’aient été ordonnées, la loi ne 
perm et pas cependant aux parties de discuter et 
d’approfondir à cette phase de la procédure, par 
toutes voies de droit, la  pertinence, la  réalité et la 
gravité des faits postérieurs à la réconciliation ; 
qu’une telle m esure constituerait un empiètement 
sur l’instruction du fond en scindant la demande 
dans une m atière pour laquelle le législateur a 
réglé une procédure particulière et alors qu'un 
jugem ent d’admission de la demande doit ouvrir 
le débat en tre  parties ;

(1) Voy. P a n d . B., v° Divorce, n 08 431 e t  s u iv .
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Attendu que le jugement dont appel, en impo
sant à l’appelant l'obligation d’établir dès m ainte
nant e t avan t même que la demande en divorce 
a it été admise, la réa lité  des faits articulés par lui 
dans sa requête et postérieurs au 18 décembre 1891, 
a  édioté une mesure d’instruction contraire au 
p rescrit de l’a rt. 274, C. civ., qui m et à  charge de 
celui qui oppose la fin de non recevoir, le fardeau 
de la  preuve;

A ttendu qu’il est de principe que les a its  posté
rieurs à  la  réconciliation, pour faire revivre 
l'action en divorce, ne doivent pas avoir par eux 
seuls la g rav ité  requise par la loi pour autoriser 
une demande en divorce, mais qu'il suffit qu’ils 
acquièrent une importance en les appréciant con
currem m ent avec les to rts  anciens et qu’ils 
im pliquent une violation des devoirs qu’impose le 
m ariage ;

Qu’en scindant l’ordre de la preuve des griefs 
invoqués par l'appelant dans sa requête en divorce, 
le jugem ent dont appel lui a  causé préjudice, puis
qu'on adm ettant même que les faits postérieurs à 
la  réconciliation ne seraient pas de nature à  servir 
par eux-mêmes de fondement à  une action en 
divorce, ces faits ne peuvent ê tre  appréciés sans 
ten ir compte des circonstances à  la  suite desquelles 
l’époux offensé au ra it pardonné.

Qu'il suit de ces considérations que la fin de non- 
recevoir, telle qu'elle est proposée par l’intimée, 
ne couvrant pas tous les faits énumérés par l’appe
lan t dans sa requête, n’est pas concluante aux 
term es de l’a rt. 246, C. civ ., e t n’est pas, dès lors, 
recevable dans l'é tat de la  cause; que l’intimée 
reste  néanmoins entière dans son droit de la 
reproduire, comme exception au fond, au cours de 
l’instance, si la pertinence des faits postérieurs 
n’est pas reconnue ou si la  preuve n’en est pas 
subministrée ;

A ttendu que les conclusions prises par les parties 
ensuite de la  réouverture des débats sont sans 
objet, eu égard à la  solution du litige;

P a r  ces m otifs , la Cour, sur les conclusions de 
M. le Prem ier Avocat Général L a u r e n t , entendu 
en audience publique, écartan t toutes conclusions 
contraires ou plus amples, m et l ’appel inc iden t 
e t le ju g em en t dont appel à  n éan t, sauf en ce qui 
concerne les dépens de prem ière instance qui 
restent réservés; émendant, déclare non concluante 
la fin de non-recevoir proposée, adm et la demande 
en divorce et renvoie la cause et les parties devant 
le T ribunal civil de Louvain pour y  être  procédé 
comme de droit; condamne l'intim ée aux  dépens 
d’appel.

P laidants : MM®3 C. P oelaert  c. E dmond P i
card.

T r ib u n a l  c iv il  die B ru x e lle s  (4e cl*.).

P résidence  de M. B eh aegh el .

8 juin  1892.

DROIT CIVIL. —  ARCHITECTE. —  MISSION D’EN - 

SEM BLE. —  DIRECTION ET SURVEILLANCE. —  

DEVOIR D'ÉCLAIRER SES COMMETTANTS. —  R E S 

PONSABILITÉ DE LA FAUTE DE L 'E N T R E PR E N E U R  
ET DE SES AGENTS.

Est architecte d ir ig e a n t,  et non pas simple
ment architecte c o n s u lta n t,  l'architecte 
qui a assumé une mission d'ensemble, de 
direction et de surveillance, se trouvant 
ainsi engagé vis-à-vis du propriétaire dans 
les liens du contrat de louage d'ouvrage et 
encourant la responsabilité rigoureuse et 
spéciale de l'art. 1137, C. civ., alors sur-

» victoire, arrêtez-vous, restez sur Suez !... » EtM . de 
Lesseps serait resté sur Suez !... Mais, messieurs, si 
quelqu’un, après Marengo, était venu dire à l’Empe
reur : « Sire, vous êtes vainqueur, mais rappelez-vous 
» les difficultés du combat, et contentez-vous de cette 
» bataille, n’en livrez plus d’autres, ne risquez pas 
** votre gloire, arrêtez-vous, restez sur Marengo ! » 
Est-ce que l’Empereur, messieurs, aurait dû rester 
sur Marengo ?

Voilà de la grande et belle éloquence judiciaire, et 
Napoléon, avant tout, devait évidemment ne pas se 
priver de Waterloo... Un bâtonnier, je le crois, ne 
s’est jamais élevé plus haut !

Aussi, sur le coup de cinq heures, a-t-on remis la 
suite du plaidoyer à cinq jours. Les discours comme 
ceux-là veulent mariner. Tout le monde, d’ailleurs, 
était trop fortement impressionné, on se déclarait 
ému, bouleversé, les mains étaient moites, et on pou
vait recueillir, en sortant> des conversations comme 
celles-ci :

— Voilà une fière leçon, mon maître ! disait un 
avocat à un autre... Profitons-en !.,. Profltons-en !

— Ecoutons bien, disait-on dans un autre groupe, 
nous n’entendrons jamais rien d’aussi beau !

Et M®, Barboux, prenant entre ses mains les deux 
mains d’un admirateur dont il arrêtait l’extase par 
une petite tape amicale :

— Taisez-vous !
MauRice Talmeyr.

(Gil Blas.)

LA DÉCORATION
DU

P A L A I S  D E  J U S T I C E
D E  B R U X E L L E S

Comme les femmes belles charment, plus encore que 
dans leur splendide nudité, lorsqu’elles sont couvertes 
de robes aux plis harmonieux et quand des bijoux de 
noble style les parent, — ainsi les monuments aux 
chantantes colonnades, aux majestueuses murailles se 
magnifient à être couverts par la Décoration.

La Décoration réchauffe, complète, transfigure, illu
mine. Elle troue les murs de rêves. Elle vivifie l’archi
tecture blanche d*imaginations colorées. Elle perce, 
entre les colonnes, des avenues vers des pays fabuleux 
où l’on voit surgir de légendaires personnages. Ellese 
plaît, dans les grandes salles des monuments publics, à 
faire se dérouler des épopées, ou, dans l’intérieur des 
temples, à élargir pour l’esprit des fidèles des paysages 
doux et propices à leur foi.

L’Architecture, à la robe de marbre et au sein de 
pierre, a pour sœur plus tendre et plus fugitive, sans 
doute, mais aussi grande d’allure et aussi sublime de 
pensée, cette Décoration aux yeux songeurs qui com
plète, avec la Sculpture au peplum rythmique, le trio 
des Grâces divines qui président à l’édification des 
temples et des palais.

Quelle fée charmante, — cette Décoration, — lors-
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tout qu'il ne se borne pas à donner un ou 
plusieurs conseils sur des objets déterminés, 
mais qu'il apparaît, tant dans la conception 
que dans toutes les phases de l'exécution 
des travaux , comme chargé d'assurer la 
bonne fin de l'œuvre, d'être l'arbitre et 
l'appréciateur indispensable, de procéder 
aux réceptions e.t d'arrêter les décomptes, 
et même d'avoir la haute surveillance des 
travaux.

Dans de telles conditions, l'architecte peut 
encourir la responsabilité même des fautes 
d'autrui, quand il n'exerce pas suffisam
ment sa mission de direction en éclairant 
ses commettants, en leur faisant, s'il est 
nécessaire, toutes les remontrances voulues 
et toutes les protestations utiles et en se 
tenant régulièrement au courant de la 
marche de l’entreprise, suppléant, s'il le 
faut, à l'inertie ou au silence des entre
preneurs, des propriétaires ou de leurs 
agents (1).

Wayenburgh c. Parys.

Vu les rétroactes de la cause et notamment le rapport 
de l’expert Frezin déposé au greffe de ce tribunal le 
8 décembre 1891;

Attendu qu’après des constatations multiples et minu
tieuses, concordantes d’ailleurs pour la plupart avec 
celles de l’expert Saintenoy, dans un rapport en cause de 
Dillies contre Quilman et Waegenburgb, déposé au greffe 
de ce tribunal le 8 mai 1891, l’expert Frezin conclut que, 
outre certaines malfaçons spéciales qu’il signale, les 
défauts principaux de conception et d’exécution des 
travaux litigieux sont sans contredit : 1° la mauvaise qua
lité du bétonnage; 2° le défaut de pente suffisante pour 
la terrasse supérieure, et spécialement la surélévation de 
ladite terrasse au-dessus du plancher du premier étage 
de l’hôtel ;

Attendu que la responsabilité de ces défauts et de ces 
malfaçons doit, au regard du demandeur et sous la réserve 
des recours de droit, incomber, tout au moins pour une 
large part, à M. l’architecte Edouard Parys, défendeur ;

Attendu, il est vrai, que celte responsabilité peut être 
atténuée dans une certaine mesure par suite de ce que 
le défendeur a, dans le courant de l’année 1888, proposé 
au demandeur un plan de transformation de l’immeuble 
litigieux d’après les données duquel plusieurs des défauts 
incriminés auraient été évités et qui a été repoussé pour 
des raisons d’économie ; de ce que après cela le deman
deur a été personnellement mis en rapport avec un sieur 
Gusgen, entrepreneur, et a agréé un plan proposé par 
celui-ci; de ce qu’encore le demandeur est intervenu per
sonnellement, par lui-même ou par son fondé de pou
voirs, en vue de l'exécution des travaux, et n’a point par
fois suffisamment renseigné ¡le défendeur sur la marche 
et les défectuosités apparentes des travaux ou, tout au 
moins, réclamé d’une manière plus formelle son inter
vention et sa surveillance si tôt qu’elles devenaient indis
pensables;

Mais attendu, d’autre part, qu’il résulleà toute évidence 
de l’ensemble des documents de la cause, des déclarations 
échangées entre parties, des constatations des expertises 
et des aveux et reconnaissances même du défendeur que 
celui-ci était réellement et devait être l’architecte diri
geant, et non pas simplement, comme il le prétend, l’ar
chitecte consultant ; qu’il avait assumé une mission d’en
semble, de direction et de surveillance, se trouvant ainsi 
engagé vis à-vis du demandeur dans les liens du contrat 
de louage d’ouvrage et encourant la responsabilité rigou
reuse et spéciale de l’art. 1137, C. civ. ; qu’il ne s’est pas 
borné à donner un ou plusieurs conseils sur des objets 
déterminés, mais qu’il apparaît, tant dans la conception 
que dans toutes les phases de l’exécution des travaux, 
comme chargé d’assurer la bonne tin de l’œuvre, d’être 
l’arbitre et l’appréciateur indispensable et responsable, 
de procéder aux réceptions et d’arrêter les décomptes, et 
même d’avoir la haute surveillance des travaux ;

(1) Voy. P a n d .  B., v °  Architecte, ncs 2  et s. 
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qu’elle s’introduit parmi les murailles et de quels 
prestiges elle fait don I Elle apporte la Couleur et la 
Vie ! Par elle le Mur se fait Verbe et parle la langue 
musicale du grand Art ! C’est elle qui a visité la Grèce 
antique et qui en a fait une presqu’île toute dorée et 
merveilleuse, avec des monuments colorés comme des 
arbres, — un bijou régional et sacré au milieu de 
mers célèbres.

Dans une ville morte, à Ypres, elle pénètre dans les 
halles immenses aux formidables toits soutenus par des 
poutres faites de chênes entiers des temps immémo
riaux. Etlavoilàqui fixe sur les larges parois désertes 
tous les souvenirs épars dans l’effroi de ces greniers 
historiques, la voilà qui entoure les fenêtres gothiques 
des anciens communiera de personnages ressuscités 
dans une douce et nostalgique x’ôverie, et qui confesse 
les souffles du passé de ces salles abandonnées pour en 
obtenir de tendres aveux d’or et de poésie. Ici j ’évoque 
cet artiste modeste et grand, trop méconnu : Louis 
Delbeke.

Mais il en est un autre de notre race, auquel un 
étrange passé mystérieux insuffle la foi et la force des 
œuvres durables : Xavier Mellery.

Xavier Mellery est le grave continuateur des inti
mistes d’un grandjadis.C’est l’artiste sévèreet biblique 
des intérieurs de l’île de Marcken, c’est le dernier 
chantre pictural des Flamandes aux mantes noires qui 
sont comme les “ pleureuses » des villes mortes ; c'est 
le dessineur rare, à la fois morbide et sain, qui sait, 
sous des visages placides et charnus, laisser deviner la 
languide tristesse de pays archaïques et déchus, et 
mêler à lasplendeur d’une nature invariable l’indicible 
et subtil regret d’une région arrachée depuis long
temps à l’apogée de sa puissance et de sa richesse.
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Attendu qu’il est justement reconnu que, dans de 

telles conditions, l’architecte peut même encourir la res
ponsabilité des fautes d’autrui quand il n’exerce pas suffi
samment sa mission de direction en éclairant ses com
mettants, en leur faisant, s’il est nécessaire, toutes les 
remontrances voulues et toutes les protestations utiles et 
en se tenant régulièrement au courant de la marche de 
l’entreprise, suppléant, s'il le faut, à l’inertie ou au 
silence des entrepreneurs, des propriétaires ou de leurs 
agents ;

Attendu qu’il est notamment établi en fait que le 
défendeur a parfaitement connu et admis sans protesta
tion ni réserve toutes les conventions qui sont intervenues 
à l ’occasion des travaux litigieux, et qui lui attribuent 
formellement la mission telle qu’elle est définie ci-dessus; 
que, s’il n’en est pas l’auteur, tout au moins 11 se préoc
cupe constamment de leur rédaction, de leur régularisa
tion; que c’est ainsi que le 10 décembre 1889 il intervient 
pour l’examen et la rédaction des plans et devis ; vers le
4 janvier 1890 pour la fixation du prix, la rédaction du 
cahier des charges; le 11 janvier pour la transmission 
des pièces à l’autorité communale; que par des déclara
tions du 17 février 1890 à Quitman, locataire du deman
deur, il reconnaît formellement avoir pris connaissance 
de la convention intervenue entre le demandeur et Gus
gen et qui forme la base de l’entreprise ;

Attendu que les parties reconnaissent que celte der
nière convention mentionne expressément que« l’entre
preneur accepte la responsabilité des travaux à exéculer 
d’après les plans et renseignements, lui donnés par l'archi
tecte..., qu’avant de commencer les travaux, l’entrepre
neur devra soumettre à l’architecte qui devra- les approu
ver des détails grandeur d’exécution et des modèles de 
toutes les parties ornées, ainsi que les colonnes, candéla
bres, consoles et balustrades »;

Attendu que ces stipulations ne font que confirmer 
celles faites déjà le 2.“ octobre 1889, dans la convention 
verbale intervenue entre Waeyenburyh et Elsen et Quit- 
mann et également bien connue du défendeur ; quvü y 
était dit que - les travaux seront surveillés par l’architecte 
Edouard Parys qui connaît les détails de construction de 
l’immeuble et qui pourra ainsi prévenir des dégâts ou acci
dents que les travaux à effectuer pourraient produire à la 
propriété *» ;

Attendu, d’autre part, que le 4 avril 1890, le sieur 
Tremsal, employé de l’entrepreneur, déclare à Quitmann 
qu’il a soumis les plans au défendeur et en a conféré avec 
lui;

Attendu d’ailleurs que, lors delà lecture du préambule 
et des constatations du rapport de l’expert Frézin, le 
défendeur déclara n’avoiraucune observation à présenter; 
que cependant les bases de sa responsabilité, telles 
qu’elles sont déterminées ci-dessus, y sont formellement 
reconnues de même que dans le rapport susvisé de l’ex
pert Saintenoy qui l’a précédé et qui a été également 
porté à la connaissance du défendeur;

Attendu spécialement, en ce qui concerne le béton
nage et l’asphaltage, que le rapport de l’expert Frézin 
relate l’aveu du défendeur qu’ « il avait au cours de 
l’exécution des travaux constaté que la partie visée 
s’élait affaissée et fendillée ; qu'elle aurait par suite du être 
démolie et reconstruite convenablement, mais qu’elle avait 
été laissée telle quelle... ; que, maintes fois, lors de ses 
visites, il avait constaté non seulement l'absence de bri- 
quaillons, mais aussi parfois l'absence de cendrées et de 
ciment ; »

Attendu qu’il importe de remarquer que les défauts du 
bétonnage et de l’asphaltage sont la cause la plus immé
diate et la plus persistante des détériorations de l’immeu
ble litigieux ; qu’elle aggrave même notablement et rend 
permanentes les défectuosilés résultant de la suréléva • 
tion de la terrasse supérieure ; que l’expert Frézin con
state en effet que tandis que « lors des grandes rafales » 
seulement, « par suite de l’écoulement défectueux des 
eaux, celles-ci pénètrent dans les chambres et détério
rent les tapis », il se fait qu’ * une autre partie « de ces 
eaux reste stagnante en tout temps dans divers creux 
produits dans l’asphaltage de la terrasse, soit par suite 
du tassement du bétonnage, soit par suite de la confection 
vicieuse dudit asphaltage »; qu’il en résulte qu'un 
asphaltage tout à fait bien conditionné atténuerait sin
gulièrement les conséquences de la surélévation de la 
terrasse et permettrait peut-être de parera ses plus graves

C'est, enfin, un des seuls artistes actuels qui sachent, 
sans sacrifice à la plastique parfaite et solide, magni
fier leur dessin de l'émotionnant reflet delà Pensée et 
de la Poésie.

Xavier Mellery a Imprégné de ce sentiment austère 
certaines œuvres décoratives, des réalisations allégori
ques d’époques de peintures, des déesses ressuscitées 
de la Renaissance. De plantureuses figures embléma- 
tiques? chargées de beaux fruits, expansives floraisons 
évoquant par leur charnure et leur allure des décora
tions vénitiennes, rayonnent de cette lourde et péné
trante mélancolie qui fait de Mellery un vigoureux 
sensitif du Nord et l’apparentent,par l’âme, à tous ces 
grands taciturnes des régions septentrionales, dont le 
fond de l'œuvre robuste fait résonner un plain-chant 
de tristesse résignée et étrangement large et profonde. 
Se rappelle-t-on sa Muse, harmonieuse dans son ample 
attitude de Vénus de Milo de l’aquarelle ? E t ses 
Heures, inspiration où la grâce des nymphes du Midi 
se mêle chastement à la sénérité pensive d’une gra
vure de Diirer ?

Aussi, dans la nécessité qui s’impose d’aviver de 
décorations la frigide solennité du Palais de Justice de 
Bruxelles, il est un nom qui s’impose, un nom vénéré 
par tous : Xavier Mellery.

La justice doit être austère, probe et pensive. Son 
idéal se réfugie en des régions sereines etcalmes,à des 
hauteurs où domine l’esprit, seul et pur comme une 
flamme qui expurge toutes les petitesses, toutes les 
intrigues, toutes les rancœurs, toutes les mesquine
ries de l'homme.

Pour symboliser ces sublimités et pour attiser d’a it 
cette flamme, c’est le peintre des Heures, seul, qui se 
désigne comme l’élu,
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inconvénients par des précautions extraordinaires aux 
temps des « grandes rafales » ;

Attendu que le défendeur a également commis une 
faute lourde en permettant d’établir une épaisse couche 
de béton et d’asphalte, pesantenvlron 6200 kilog., sur des 
gîtes posées depuis plus de 20 ans, et en vue de résister 
a un poids de beaucoup inférieur, récarlement des dites 
gîtes étant même trop considérable pour l'établissement 
d’un plancher ordinaire,*

Attendu que le défendeur n’a pris souci de signaler 
aucune de ces défectuosités lorsqu’il a été chargé de 
constater l’état des lieux, les 19 mai, 31 mal, 13 et 
16 octobre 1890;

Attendu que les réclamations de dommages-intérêts et 
de condamnations provisionnelles ne sauraient être 
reçues dans l’état de la cause, vu l*irnposslbitité de fixer 
hic el nunc les éléments de ces allocations et leur non-justl- 
ftcation par le demandeur;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et conclu
sions non expressément admises, co n d a m n e  le  d é fe n 
d eu r  à  in te r v e n ir  à. co n c u r re n c e  d e  3 /5  d a n s  
l e s  r é fe c t io n s  à  fa ir e ,  conformément au rapport sus- 
visé de l’expert Frézin, à l’immeuble litigieux, étant le 
Kursaal de Hcyst-sur-Mer, de manière à mettre en état 
les travaux de construction et de transformation y effec
tués depuis le 25 octobre 1889; dit que ces réfections 
devront être terminées dans le mois de la date de la signi
fication du présent jugement, sous peine de 100 fr. par 
jour de retard ; dit qu’a défaut par le défendeur de com
mencer, dans les 8 jours de la dite signification, les 
travaux imposés, le demandeur est autorisé à les faire 
effectuer aux frais de celui-ci ; lui réserve tous ses droits, 
le cas échéant, du chef de condamnations provision
nelles ainsi que pour tous dommages-intérêts dont ii 
sera justifié; condamne le défendeur aux dépens; dit 
que, sauf pour ceux-ci, le jugement sera exécutoire par 
provision nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MMes W ille m s  c . Y a n  C a p p e l le n .

T r ib u n a l  de  c o m m erce  de  B ru x e lle s  
(2 e c h .) .

P résidence d e  M. Chaussette .

23 novembre 1892.
DROIT COMMERCIAL. —  v e n t e .  —  r e f u s  d e s

MARCHANDISES PAR L’ACHETEUR. —  DILIGENCES 

ET PREUVE A FA IR E  PA R  LE V EN D EU R . —  TA R D I

V ITÉ. —  RESTITUTION DES SOMMES REÇUES A 

VALOIR.

Lorsque l'acheteur n'a pas consenti à recevoir 
la fourniture, il mcombe au vendeur de 
faire les diligences nécessaires pour obliger 
l'acheteur à l'accepter et d'établir, le cas 
échéant, qu il avait rempli ses engagements 
en livrant réellement la marchandise ache
tée.

Lorsque celte preuve est devenue impossible, 
ie vendeur ne peut exiger l'exécution des 
obligations de acheteur. Il doit rendre la 
somme reçue à valoir sur le p rix , laquelle 
se trouve sans cause entre ses mains.

Epouse Francq c. Devriendt.
Mlen&uquftla demanderesse a verbalement acheté au 

défendeur, le 13 octobre 1891, 468 kilos déchets de 
baleine, et non des déchets de corne ou des déchets de 
baleine mélangés de corne;

Attendu que la fourniture ayant été refusée, le défen
deur l’a reprise, reconnaissant d’ailleurs qu'elle se com
posait de baleine et de corne, mais alléguant que cette 
marchandise était néanmoins celle achetée par la deman
deresse *,

Attendu qu’il importerait peu qu’effectivement la 
demanderesse eût agréé la première livraison en parti
cipant à la confection de la lettre de voilure et à la 
remise de l’envoi au chemin de fer, puisqu’en reprenant 
la marchandise le défendeur a nécessairement renoncé ù 
contraindre la demanderesse à la conserver ;

Attendu que la demanderesse n’ayant pas consenti à 
recevoir la deuxième fourniture, il incombait au défen-

II y a, dans notre immense Palais, danscet amoncel
lement babylonien de pierres et de styles, sous cette 
écrasante folie de moellons, de marbres, de colonnes, 
de sphynx, de corniches, de corridors pompeux, de 
dômes, d’escaliers magnifiques, — des coins où la 
lumière a soif du geste pictural qui condensera sa 
valeur et harmonisera sa variation, — des salles dont 
les parois s’offriraient avec avidité au pinceau.

Ainsi, la salle des audiences ordinaires de la Cour 
de cassation ne montre-t-elle pas, entouré de sévères 
lambris de chêne, un large panneau, propice aux 
décorateurs ?

Evidemment notre époque ne créera pas de ces monu
ments complets où tout s’entend, s’harmonise et se 
complète. Dans la Grèce, l’architecture, la peinture, la 
sculpture étaient mille fois plus sœurs qu’elles ne Le 
sont aujourd’hui.L’Italie, à certaines périodes,a trouvé 
des sculpteurs créant des colosses pour supporter ses 
temples grandioses et des génies qui magnifiaient ces 
temples de fresques qu’on dirait les rêves réalisés de 
ces grandes figures de marbre. Le xviii* siècLe n’a-t-il 
pas vu surgir une élégante pléiade d’artistes qui s’ac
cordaient, comme en un concert aristocratique et 
mignard, pour bâtir* orner et enluminer des refuges 
deprinces et deschapeilesdontchaquepierreetchaque 
couleur porte la marque pompeuse, affinée ou gracieuse 
de son temps ? E t, sur nos terres, l’école rubénienne 
n’a-t-elle pas eu un puissant et magistral reflet dans 
tous les arts et n’a-t-elle pas suscité un mouvement 
énorme pareil à toutes les vagues orgueilleuses d’une 
même marée, scintillante du même soleil domina
teur?

A c tu e l le m e n t ,  d a n s  n o t r e  s o c ié té  q u i  t r e m b le  e t  s e  
d is lo q u e , e n  a r t  a u s s i  r è g n e  l 'a n a r c h ie .  11 n ’e s t  p lu s
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deur de faire les diligences nécessaires pour obliger la 
demanderesse ù Pacccpter, et d’établir, le cas échéant, 
qu’il avait rempli ses engagements en livrant réellement 
la marchandise achetée;

Attendu que celte preuve étant devenue Impossible, le 
défendeur ne peut exiger l’exécution des obligations de 
l’acheteur, Il doit rendre la somme reçue à valoir sur le 
prix, laquelle se trouve sans cause entre ses mains ;

Attendu toutefois que la demanderesse se trouve dans 
la même impossibilité de justifier que la marchandise qui 
lui a été offerte ne serait pas celle qu’elle avait achetée, 
sa prétention à des dommages-intérêts ne peut être 
accueillie;

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de 
toutes fins et conclusions contraires, d é c la r e  r é s il ié e  
la vente verbale intervenue entre parties, le 13 octobre 
1891; co n d a m n e  en conséquence le défendeur à resti
tuer à la demanderesse la somme de 240 francs, payée à 
titre de prix, le condamne aux intérêts judiciaires et aux 
dépens.

Plaidants : MMes Som kkuausen c . S lo s s e .

J u s t i c e  de  p a ix  de  B ru x e lle s  
(2 e can to n ).

S iégeant  : M. E u g . D emolder .

19 janvier 1892,
DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF.

—  COLPORTAGE. —  REGLEMENT DE POLICE. —  
n é c e s s i t é  d ' u n e  a u t o r i s a t i o n  p r é a l a b l e . —

—  il lég a lité .

Le* dispositions des lois des 2-17 m ars  
1791 [art. 7) et 21 m ai 1819 {art. 2) ont eu 
pour cause les interdictions et les mono
poles de l'ancien régime et ont entendu 
lim iter le pouvoir réglementaire aux  
modalités secondaires du droit.

Elles impliquent ainsi la défense d'interdire 
réglementairement l'exercice de la profes
sion de colporteur dans une commune 
ou de le subordonner à l'autorisation 
préalable de l}autoritê communale (1).

Ministère public c. Y...
Attendu qu’aux termes des lois des 2-17 mars 1791 

(art. 7) et 21 mai 1819 (art. 2), le colporteur a la faculté 
d’exercer sa profession partout où il le juge convenable, 
à condition de se conformer aux lois et aux règlements 
de police ;

Attendu que ces dispositions ont eu pour cause les 
interdictions et les monopoles de l’ancien régime, aux
quels elles ont pour but de mettre un terme ;

Attendu que, par cela même, et sous peine de man
quer leur but, elles ont entendu limiter le pouvoir 
réglementaire aux modalités secondaires du droit sans 
lui permettre de l’atteindre dans son existence même ;

Attendu qu’elles Impliquent ainsi la défense d’interdire 
réglementairement l’exercice de la profession dans une 
commune (Cour de cassation, 24 août 1866, Pasicr., 
1M partie, p. 401), ou, ce qui revient au même, de le 
subordonner à l’autorisation préalable et arbitraire de 
l’autorité communale ;

Attendu qu’il suit de là que le prévenu, en colportant 
sans y être autorisé par le bourgmestre, n’a fait que 
violer une disposition illégale ;

Par ces motifs, a c q u it te .. .
Plaidant : M8 V an  M eenen.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
F R A N G E  

C our d ’a p p e l de  M o n tp e llie r  ( l re ch .).
P r é s i d e n c e  d e  M .  M a i l l a r d .

19 décembre 1892.
DROIT ADMINISTRATIF. —  s p e c t a c l e s  d e

CURIOSITÉ. —  AUTORISATION DU M AIRE. —  
EXERCICE DU POUVOIR DE POLICE. —  DEFENSE DE 

S’iN TERDIK E TOUTES AUTRES AUTORISATIONS.

(1) Voy. J. P. Brux., 31 déc. 1892, J . T., 1893, p. 38.

d’école. Il y a des artistes esseulés, chacun guidant sa 
barque dans un océan sans phare. Le temps des grandes 
manifestations d’ensemble n’est plus. C’est le particu
larisme qui domine. Certaines de ces barques guident 
bien quelques chaloupes, mais il n’est plus de splen
dides flottes au triomphant pavillon.

Il est évident qu’entre l’a r t intime et sévère de 
Xavier Mellery et l'art grandiloquent et solennel de 
Poelaert, il n’y a pas d’attache. C’est Babylone d’un 
côté, c’est Bruges-la-Morte de l’autre.

Il faut reconnaître aussi que le Palais de Justice 
n’est pas essentiellement créé pour la décoration. Mais, 
comme je l’ai dit, il s’y trouve mainte place qui s’y 
prête admirablement, — et qu’on la fasse entrer chez 
Thémis, la belle déesse d’art, qui prodigue tant de 
charme et tant de rêve ! Qu’elle pénètre comme une 
sainte apportant de» merveilles aux foyers de la Jus
tice r

E t puisque la Justice est austère, grave et profonde,
— qu’on désigne, pour conduire la Décoration chez elle, 
ce grand et probe artiste : Mellery.

Dans les lambris de ce temple il saura enchâsser de 
sublimes joyaux, aux lueurs sérieuses et méditatives,
— et le pays aura enfin rendu à l’un de ses enfants les 
plus dignes de gloire l’hommage évidemment dû.

(L'Art Moderne.)
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Si les spectacles de curiosité restent soumis 
d la nécessité d}une autorisation adm inis
trative , il ne suit pas de là que le maire 
d'une ville, en traitant avec un entrepre
neur de spectacles, puisse, dans l'intérêt 
de cet entrepreneur, s'interdire toutes 
autorisations d'autres spectacles.

Le pouvoir d'autorisation que la loi confère 
au maire est un  pouvoir de police qui ne 
peut s'exercer qu'au point de vue de l'or
dre public et qui ne peut faire l'objet 
d’une convention.

Redenbach c. commune de Cette.
Attendu que par ses conclusions devant la Cour, 

Redenbach prétend que l’acte renfermant l’engage
ment invoqué par lui comme fondement de sa de
mande est un acte personnel du maire de Cette, 
distinct de Tacte administratif, et qu’alors même 
que le maire aurait, au point de vue administratif, 
excédé ses pouvoirs, il aurait commis, en rompant 
un engagement formel pris envers Redenbach 
une faute personnelle le rendant passible de 
dommages-intérêts ;

Mais attendu que l’action de Redenbach a été 
dirigée uniquement contre la ville de Cette repré
sentée par son maire; que la preuve en est le 
dépôt d’un mémoire à la suite duquel est inter
venu un arrêté du conseil de préfecture autori
sant la commune de Cette à défendre à cette 
action, ainsi que dans l’exploit introductif d’in
stance délivré à M. Aussenac, pris en qualité de 
maire de cette commune ;

Attendu, dès lors, que les conclusions tendant 
à faire condamner le maire personnellement à des 
dommages-intérêts, renferment, en l’état, une 
demande nouvelle et par conséquent irrecevable ; 

En ce qui touche la mile de Cette :
Par les motifs des premiers juges, et attendu, 

en outre, que si, aux termes du décret du 6 juin 
1864, les spectacles de curiosité restent soumis 
à la nécessité d’une autorisation administrative, 
il ne suit pas de là que le maire d’une ville, en trai
tant avec un entrepreneur de spectacles, puisse, 
dans l’intérêt de cet entrepreneur, s’interdire 
toutes autorisations d'autres spectacles ; qu’en 
effet le pouvoir d’autorisation que la loi confère 
au maire est un pouvoir de police qui ne peut 
s’exercer qu’au point de vue de l’ordre public et 
qui ne peut faire l’objet d’une convention; qu’il 
suit de là que l’engagement pris par le maire de 
Cette, dans l’autorisation de stationnement déli
vrée à Redenbach,de n’autoriser avant et pendant 
le séjour de sa ménagerie, l'installation d’aucune 
autre ménagerie, est un engagement illicite et 
nul, ne pouvant, par conséquent, servir de base 
à la demande fournie par l’appelant;

Par ces motifs, la Cour confirme le  jugem ent 
entrepris, démet Redenbach de son appel et de 
toutes ses conclusions ; le condamne à l’amende et 
aux dépens.

Plaidants : MM«* Max V i n c e n t  (du barreau de 
Paris) c. G a s t o n  L i s b o n n e .

N o t e .  — I. — Sur le premier point : V. dans le 
même sens : Cass., 5 janv. 1880 (S. 80. 1. 119).

II. — Sur le deuxième point : La demande pré
sentée en appel ne présentait pas, avec la demande 
soumise aux juges de première instance, identité de 
qualité. A ce titre elle était nouvelle. V. sur ce point : 
L a b o r i  et S c h a f f h a u s e r ,  Répert. encycl. du Dr. fr .t 
v° Demande nouvelle, n° 26; C r é p o n ,  Traité sur 
l'appel, t. II, n<>8 32, 94 et s.

( Gaz. du Pal.)

LETTRE DE BERLIN
** La notion de causalité, c’est le pont jeté sur les 

idées de toute une vie. Oui! répéta lentement le vieux- 
professeur, qu’est-ce que le sommeil? le seul moment 
de la vie où on cesse de se demander pourquoi ! »

La voix portait distinctement dans le grand silence 
delà salle. Au dehors, malgré la neige, on percevait 
le roulement continu des voitures, et très loin un 
battement précis des tambours de la garde. L’illumi
nation des lampes électriques irradiait les croisées.

Ah ! je me souviendrai longtemps de ce petit sémi
naire des sciences sociales perché dans son pigeon
nier au coin du Kastanien garten et de l’Artillerie- 
strasse. '

Sur l’éparpillement doré des reliures dans les 
bibliothèques, les figures roses, saillantes ou noyées 
d’ombre sous les réflecteurs, s’enlevaient comme des 
profils de médailles et, debout au milieu d’eux, le 
regard alerte sous les sourcils froncés et les paupières 
vieillies, le vieux professeur parlait.

La leçon vivante 1 Avec une virtuosité incomparable, 
évoquant dans un âge tout autre la vision inoubliable 
des Philosophes du Portique et d’Académie, question
nant avec un fin sourire les disciples groupés, il se 
servait de leurs réponses comme d’un accompagne
ment fantaisiste dans lequel dominait toujours le 
thème fondamental et ferme de son esprit.

Dans cette communion spirituelle l’homme se trans
formait, malgré sa redingote et son, air mince, en 
quelque chose de supérieur où planait la grande soli
tude de son âme.

Cela est rare chez nous.
Nos maîtres ne nous questionnent point, hormis 

comme des écoliers. E t nous ne sommes pas des 
disciples peut-être parce que nos maîtres ont cessé 
d’être des apôtres. Parce que dès que nous les avons 
approchés, ils nous ont apparu comme des profession
nels abâtardis ou lassés plutôt que des vieillards aux 
majestés d’ancêtres. Us n’ont sans doute pas gardé,
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dans une tristesse possible et blasée au milieu de 
l’éternel souci des lendemains, le réconfort philoso
phique de la bonté.

Cette pensée est banale : La bonté réchauffe l’âme. 
Si elle crée la sympathie, la générosité crée l’enthou
siasme. Ici l’enthousiasme existe. Je connais pl usieurs 
professeurs beiges qui me sont sympathiques, je peux 
compter sans peine ceux qui m’ont enthousiasmé.

Cela résulte naturellement des choses — du simple 
état des choses — chez nous, et je parle ici du Droit, 
de cette institution régulatrice et sociale par excel
lence pour laquelle il faut non seulement une profonde 
indulgence du caractère humain, mais encore une 
connaissance précise et un jugement impartial des 
organes de la cité. — Chez nous, l’université est pro
fessionnelle, c’est pour les parents et les élèves la con
tinuation de l’école primaire, une pâture quotidienne 
de devoirs et de leçons. C’est aussi l’arsenal où on se 
munit du nécessaire pour « faire son chemin » — son 
grand chemin devrait-on dire. — En somme, on dit 
bien : « La YÎe est une lutte *, ce qui signifie poliment 
qu’il faut détrousser ou être détroussé. Quand l’indi
vidu est armé on lui colle un diplôme au milieu du 
dos. Va, mon enfant, c’est pour ton bien I

A-t-on parlé à ce jeune homme de la société moderne 
et des devoirs réciproques qu’elle entraîne? Alors 
qu’autour de lui, dans Tégoïsme immoral qui l’en
toure, il entend dire que le monde est une proie diffi
cile à conquérir mais offerte à tous, lui a-t-on opposé 
du haut d’une chaire qu’il était un citoyen? Lui a-t-on 
montré, enfin, la position exacte des rouages juridiques 
qui maintiennent à l’allure exacte et mathématique 
la grande horloge qui ne sonne qu’à son heure? Non* 
On lui a dit : Point de devoirs! Tu as des droits ou 
bien des corvées 1 Tu n’es pas un citoyen mais un 
homme.libre. Ne regardes pas la société qui t’entoure, 
plaide ou juge selon la formule, aveuglément*, la For
tune porte un bandeau sur les yeuxl

On a fait de lui n’importe quoi, un avocat, un ingé
nieur, un médecin, avant tout un instrument de lutte 
ou de trouble. En dehors de sa pratique journalière il 
ne voit rien, c’est un myope intellectuel, mais ce qui 
est triste, c’est qu’il n’est pas inné mais volontaire. Le 
médecin ne veut rien apprendre de la justice, l’avocat 
ignore les lois physiologiques et psycho-physiologi
ques les plus élémentaires. Sa philosophie est cette 
philosophie de collège dont parlait Vingtras et qui 
consiste à énumérer, en comptant sur ses doigts, les 
six ou sept preuves de l’existence de Dieu.

Il ne s’agit pas de faire des encyclopédies vivantes, 
mais d’expulser chacun d’eux de son particularisme. 
Il s’agit de diminuer le nombre des gens qui haussent 
les épaules à toutes les idées neuves, parce qu’ils ont 
vécu leurs jours et leurs soirées dans leur cerveau 
pareil à un salon démodé rempli d’oripeaux et d’idées 
stériles comme des vieilles filles. La question la voici : 
Il y a des myopes. Faut-il leur mettre des lunettes? 
Faut-il leur permettre de voir autrement qu’ils n’ont 
vu ou les laisser dans l’erreur ?

Nous avons besoin de professionnels, est-il superflu 
qu’ils soient des citoyens?

Une autre question :
Chez nous quand le maître a repris sa canne et son 

chapeau,il rentre dans les coulisses, laissant la parole 
à un autre acteur. Pour que dans cette apparition 
furtive son influence soit profonde, il faut qu’il ait le 
verbe prestigieux d’un prophète, mais les prophètes 
sont rares. C’étaient de beaux emportements oratoires, 
les entretiens du commencement du siècle. Chacun 
d’eux était une leçon d’éloquence. Maintenant la chaire 
est un théâtre où ces grands premiers rôles sont tenus 
par des doublures.

Tout savant n’est pas orateur. La leçon publique est 
presque superflue quand elle est ennuyeuse.

Quand il n ’a pas l’influence irrésistible précieuse et 
rare de la parole, il lui reste à devenir un éducateur 
patient, intelligent et sur.

Les professeurs sont des éducateurs ici.
Un séminaire est une réunion d’étudiants, travaillant 

dans un ordre d’idées donné, les questions qui leur 
plaisent sous la direction, avec les conseils d’un pro
fesseur compétent dans la matière.

C’est véritablement le séminaire qui constitue 
l’université. Nous ne le possédons pas. Nous n’avons 
pris de celle-ci que son aspect extérieur, théâtral inu
tile : la leçon publique.

C’est dans le séminaire que le professeur distingue 
parmi la foule des jeunes les individualités mar
quante». Il les pousse en avant selon leurs aptitudes.

Pensez à l’atmosphère intellectuelle, à l’émulation 
constante au travail énorme auquel peuvent se livrer 
trente ou quarante jeunes têtes sous une direction 
sûre, impartiale et savante. Toutes les défaillances 
sont relevées, la nourriture intellectuelle est distri
buée à chacun selon ses forces et ses goûts; lui-même 
est un ami qui conseille et non pas un tyran qui com
mande, et pour sa part, vieux déjà, il a gardé de cette 
communion constante avec des enthousiasmes et des 
haines une jeunesse de cœur où le scepticisme n’est 
qu’un sourire.

Qu’on soit également assuré que si à  l’heure actuelle 
dans les universités d’Allemagne les professeurs se 
livrent à un travail si productif et si constant, presque 
toujours ce travail est préparé dans les séminaires.

Les élèves, collaborateurs anonymes, rassemblent 
les matériaux, aplanissent les difficultés premières et 
discutent largement en commun.

C’est sur cette matière préparée que se promène le 
coup d’œil du maître. Il travaille ici, comme Rubens 
peignait au xvie siècle, comme travaille un grand 
avocat d’aujourd'hui, entouré de ses disciples, les ani
mant de sa croyance, leur dépensant ses conseils et 
profitant de leurs travaux.

Ce n’est pas sans une véritable émotion que je songe 
à certaines nobles figures de notre professorat.Je parle 
de ceux qui ont compris la nécessité d’une réforme 
généreuse ou d’une fraternisation entre les professeurs 
et leurs étudiants. Mal secondés, entourés de la répro
bation des vieilles taupes intellectuelles, ils se sont 
néanmoins mis à l’œuvre. Ils ont montré à l’étudiant 
qu’en dehors du cours de droit soumis à l’examen sub
sistait le mystère intéressant de nombreux problèmes*
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L’étudiant entendait parler timidement de questions 
sociales. On lui a dit. franchement que si on en parlait 
tout bas comme dans la maison d’un mort, c’est que 
la société actuelle agonisait. Il a eu tout au moins 
chez d'autros des paroles catégoriques comme il en 
aime.

Bref, dans ces entretiens périodiques et privés, il a 
pu se convaincre qu’il ne savait rien et que la sub
stance médullaire des cours pompeusement donnés en 
public était relativement dérisoire. Il a pu se con
vaincre aussi qu’il lui fallait sortir des leçons pure
ment professionnelles où la notion sociologique man* 
quait, et alors il s’est demandé quelle était la portée 
de ces facultés aux programmes fixes, rigides, où se 
rencontrent avec étonnement les sciences les plus dis
parates, triturés et malaxés par l’incompétence des 
administrations officielles et des législateurs, et qu’on 
volt indifféremment servir à toutes les intelligences, 
à tous les appétits, à toutes les tables, comme les inva
riables menus des dîners à trente-deux sous 1

En cette matière, malgré ses défauts, le système 
allemand porte en lui une vraie supériorité. Chacun 
peut mesurer la science à sa taille, dès le début, cela 
évite des déconvenues postérieures. L’université n’est 
plus une école, c’est un organisme productif : ce n’est 
plus une fabrique de diplômes, c’est l ’énergie intelli
gente, l’essence intellectuelle de la race, le cerveau 
du pays.

Loin de crier à la licence de chacun, amis ou enne
mis, restent sans peur devant un socialisme qui 
s’avance; on apprend à l’enfant déjà que des devoirs 
lui sont remis. C’est seulement après qu’on lui ouvre 
à deux battants la vie avec une philosophie tranquille.

Ce n’est point là un idéal, ce n’est qu’une autre 
méthode. Les hommes sont ici les mêmes qu’ailleurs, 
mêmes espérances et cupidités, scrupules et faiblesses. 
Plus d’indulgence, plus de curiosité pour les idées 
d’autrui, peut-être !

Iis ne savent pas plus, ils savent autrement.
Mais la différence est énorme.

L é o n  H e n n e b ic q ,
Avocat au Barreau de Bruxelles.

Berlin, 14 janvier.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La Conférence de M . le Docteur D a l l e m a g n e ,  qui 
devait avoir lieu le mercredi 1er février, sera donnée le 
mercredi *25 janvier prochain.

** *
L e  Ca t a l o g u e  d e  la  B ib l io t h è q u e  d u  B a r r e a u  

d e  B r u x e l l e s .

Il paraît que la  Commission de la Bibliothèque s’est 
décidée à faire voir le jour au fameux catalogue 
attendu depuis si longtemps. Enfin !

Le catalogue ne serait pas imprimé, mais les fiches 
laborieusement relevées depuis plusieurs années 
seraient simplement recopiées par ordre des matières 
dans de gros registres mis à la disposition des cher
cheurs.
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Qu’on nous permette de critiquer ce mode de procé

der. Le registre ne permet aucune intercalation, et 
c’est grand dommage pour une bibliothèque qui s’afc- « 
croît aussi régulièrement que la nôtre, et à une épo
que où les derniers livres parus sont les plus deman
dés. En outre, le registre étfint fait en simple exem
plaire ne pourra servir qu’à une personne à la fois.

On avait songé depuis longtemps à faire imprimer le 
catalogue. Des réserves pécuniaires ont même été 
faites depuis de longues années pour constituer un 
fonds affecté à cette publication. On a jugé, non sans 
raison, que les huit ou dix mille francs que coûterait 
ce catalogue pourraient être mieux employés en acha s 
de livres ou en appropriation d’une seconde salle de 
travail, la première étant devenue manifestement 
insuffisante.

Que conviendrait-il de faire? A notre avis, en reve
nir simplement à la décision prise antérieurement de 
mettre un catalogue sur fiches à la disposition des 
lecteurs. Les avantages seraient énormes. Tout nou
veau livre pourrait être immédiatement renseigné à 
sa place d’ordre. Les fiches pourraient être réparties 
en un grand nombre de casiers par ordre alphabé
tique.

Enfin, ce système permettrait aussi de faire pour un 
même ouvrage autant de fiches qu’il traite de sujets 
différents. Le catalogue serait alors véritablement 
idéologique et deviendrait avec le temps un admi
rable répertoire de sources juridiques, indispensable 
instrument de travail pour tous ceux qui veulent étu
dier à fond leurs affaires.

On objecte que les fiches s’égareront et qu’après peu 
de temps elles s’useront au point d’être hors d’usage. 
Rien de plus facile que de les empêcher de s’éparpil
ler : il suffit de les réunir au fond des boîtes par une 
tringle mobile le long de laquelle elles peuvent libre
ment circuler. Quant à l’usure, tant pis. Cela démon
trera qu’on s’est beaucoup servi du catalogue. Qu’au 
moyen de l’autocopiste on tire une vingtaine d’exem
plaires de chaque fiche pour la réserve. On pourra 
ainsi renouveler en entier tous les ans le catalogue, 
sans faire de bien grande dépense. L’autocopiste pour
rait fournir aussi quelques tirages en cahier, pour 
ceux qui préfèrent cette sorte de catalogue.

Le principal avantage d’un répertoire sur fiches est 
de pouvoir être réalisé immédiatement, progressive- 
meniet sans frais.

***
Au J e u n e  B a r r e a u  d ’A n v e r s .

Le Jeune Barreau d’Anvers, un des p'us féconds du 
pays en personnalités originales et laborieuses, vient 
de lancer le premier numéro d’un journal, organe de 
la Conférence. Décidément le mouvement qui marque 
l’ascension des nouvelles couches du Barreau belge 
s’accentue de jour en jour et promet un superbe avenir 
d’activité et de progrès. Nous félicitons nos jeunes 
Confrères anversois et sommes persuadés qu’ils sauront 
donner à leur journal la vive et franche allure qui 
caractérise, depuis longtemps, leur initiative et leurs 
travaux.

Voici leur profession de foi :
« Longtemps enfermé dans la sphère utile, très
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utile, mais souvent terre à terre des affaires, le Jeune 
Barreau d’Anvers doit à sa pléthore présente d’avoir 
•cuevésa coquille et pris un magnifique essor. A peine 
la Conférence, réveillée d’un long et léthargique som
meil, a-t-elle pris le temps d'affermir ses premiers pas 
sur les classiques chemins des plaidoiries juridiques ! 
S’élevant presque aussitôt au-dessus de ces plaines fer
tiles, qu’elle continue d’ailleurs à cultiver, elle s’est 
lancée d’un vol superbe vers les plus nobles sommets.

» Cette débordante sève cherche des voies nou
velles. Des idées neuves s’en dégagent, se formulent, 
se répandent. D’un autre côté, en devenant plus nom
breux le Barreau se trouve moins souvent réuni. Les 
relations professionnelles se dispersent; les audiences, 
les séances de la Conférence n’assemblent habituelle
ment que des groupes, ne sont plus un lien assez 
intime pour mettre en un faisceau tant d’individuels 
efforts.

» Le Jeune Barreau veut être ce lien. Organe de 
toute la partie remuante de l’ordre, instrument de la 
Conférence, il demande la collaboration de tous les 
confrères de bonne volonté, leurs travaux, leurs idées, 
leurs vouloirs, pour les communiquer à chacun, pour 
les leur conserver à eux-mêmes et leur remettre sous 
les yeux à l’aulomne de leur existence l’œuvre de leur 
vivante, de leur féconde jeunesse.

» Son programme comprend toutes les choses de la 
profession. Il remplacera les convocations de la con
férence ; rendra compte de ses séances; publiera les 
principaux travaux de ses membres. Sans être un 
recueil de jurisprudence proprement dit, il pourra 
contenir le sommaire des décisions des justices de 
paix, des tribunaux civils, correctionnels et de police 
qui par leur intérêt local ne rentrent pas dans le cadre 
d’autres publications. Il annoncera les affaires impor
tantes ou sensationnelles, donnera la chronique des 
incidents et des événements du Palais, les renseigne
ments utiles pour les confrères. Ainsi nous indiquons 
ci-après les numéros des causes qui, figurant en tête 
des rôles du tribunal de commerce, peuvent être appe
lées à l’audience suivante.

» Enfin Le Jeune Barreau sera une arme pour 
défendre les prérogatives de l’Ordre.

» Il compte sur la sympathie des anciens, le con
cours des jeunes, le bon accueil de tous. »

*
*  *

L e s  b e a u t é s  d e  l a  p r o p r ié t é  in d iv id u e l l e .

Dans une discussion récente à la Société libérale 
pour l'étude des sciences sociales de Gand, sur l’insalu
brité des logements ouvriers, on a préconisé la création 
d’un service public de vidanges. Un membre a fait 
observer qu’il est arrivé mainte fois que les tribunaux 
y ont mis obstacle en décidant « que la matière fécale 
est la propriété de l’habitant ! >*

** *
A n t h r o p o m é t r ie  c iv il e .

On a discuté au dernier Congrès d’anthropologie 
criminelle, l’application du Bèrtillonnage à tous les 
cas de la vie civile où la reconnaissance parfaite de 
l’identité est nécessaire ou tout au moins utile.
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Tout n’est pas à faire dans cet ordre d'idées. II existe 
en Espagne des cartes de légitimation. Tout citoyen 
espagnol est tenu d’en être porteur, sous peine des 
amendes les plus fortes. La présentation de cette carte 
est exigée à tout moment, pour confirmer une signa
ture, se présenter aux é ections, toucher des rentes 
viagères, etc. Elle rend les plus grands services à ceux 
qui en sont porteurs au moment d’accidents et servent 
aussi à mettre sur la trace de ceux qui ont commis un 
crime.

La remise de la carte de légitimation est l’occasion 
d’une taxe au profit de l’Etat, taxe proportionnelle à 
la catégorie sociale de celui dont elle certifie l’identité.

Il serait facile de compléter la carte de légitimation 
créée par la législation espagnole au moyen d’un 
signalement anthropométrique et de faire dépendre 
d’un même service l’anthropométrie civile et crimi
nelle. Les ressources créées par la délivrance de ces 
cartes couvriraient amplement les frais qu’occasion
neraient chez nous l’institution du Bertillonnage.

** *
U n e  c o q u il l e .

Accident ayant causé la mort du mari. — Passion 
de la veuve (1). — Obligation de n’en pas tenir compte 
dans le calcul de l’indemnité.

BIBLIOGRAPHIE
Accusés de réception.

— L a Femme dans les emplois publics. Enquête et 
Rapport, par Louis F r a n k ,  avocat à la Cour d’appel 
de Bruxelles. — Brux., 1893, Charles Rozez, éditeur. 
Broch. in-8<> de 150 p.

— Het Paleis van Justitie, Nieuwsblad gewijd aan 
Binnen-en-Buitenlandsche Rechtspleging. Onder re- 
dactie van : Prof. M . N. R .  F. L a n d ,  M . M . R u t g e r s  
v a n  d e r  L o e f f ,  M . R . M e i j e r  W ie r s m a  en M . I. B. 
C o h e n , te Groningen ; M. E. v a n  L i e r ,  M . D. S im o n s, 
te Amsterdam, en M . J. O b r ie ,  te Gent, voor Belgie. 
—Twee-en-twinttgste jaargang.—Abonnement : voor 
Belgie, franco p. post fr. 28 p erjaar bij vooruitbeta- 
ling.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 17 janvier 1893 :
t^-M. JaüLoiùWe ll.-ï.) , canCûàat-TkOtavce, commis- 

greffier à la justice de paix du canton de Tongres, est 
nommé greffier de cette juridiction, en remplacement 
de M. Walmach, appelé à d’autres fonctions.

— M. Huyberechts (G.-J.-J.), candidat-notaire à 
Bossut-Gotîechain. est nommé notaire à Genappe, en 
remplacement de M. Taymans, appelé à une autre 
résidence.

Nécrologie.
— M. Moreaux (H.), avoué près le tribunal de pre

mière instance séant à Huy, est décédé le 10 décembre 
1892.

— M. Datiez (H.), juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Mouscron, est décédé le 6 janvier 1893.

(1) Pour Pension de la veuve. — Voy. J. T., 1891, 
p. 1470.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LA RG ER, 2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712 ;

CROIX DE L’ORDRE LÉOPOLD.—MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS DE COLOGNE, PARIS, AMSTERDAM, ANVERS, ETC. 

Téléphone n° 117.
Adresse télégraphique : 

BLATON-AUBERT, BR U X ELL ES

4 , rue d u  Pavillon, 4 . — Schaerbeek-Bruxelles.

VODTES EN BÉTON DE CIMENT FOliMANT EN MÊME TEMPS PAVEMENT MONOLITHE

D A L L A G E S
DE BRASSERIES, ATELIERS, USINES, MAGASINS EN TOUS GENRES, ENTREPÔTS, GARES, CHAIS, TROTTOIRS, COURS, 

ÉCURIES, REMISES, CAVES, BOUTIQUES, ÉCOLES, ÉGLISES, BAINS, ETC.

MA8SIFS DE MACHINES, PALIERS, PASSAGES DE TRANSMISSION. —  TRAVAUX HYDRAULIQUES,
CUVES DE GAZOMÈTRES, RÉSERVOIRS.

E n d u i t s ,  f o s s e s ,  p iè c e s  d ’e a u ,  c i t e r n e s  e t  r é s e r v o i r s . — T r a v a u x  é t a n c h e s ,  c i t e r n e s  a  a l c o o l ,  h u i l e s ,  e t c .  
C a n a l i s a t i o n s  de tous diamètres, canivaux, égouts, épuisements, enduits, assèchement et assainissement

des caves inondées et des murs humides.
Voûtes et planches formant hourdis et dallages sur fer à T ou  poutrelles de toutes dimensions. 

FABRIQUBDECARREAUXEN CIMENT, STATUES,VASES, BALUSTRES, MONOLITHES POUR LA CONSTRUCTION 

D É C O R A T I O N  D E  P A R C S  E T  J A R D I N S
Rochers, grottes, cascades, rivières anglaises, pièces d’eau, ravines, ruisseaux, bassins et aqueducs. 
I m i t a t i o n  d e  b o is  e n  c im e n t .  — Ponts rustiques, kiosques, chalets, rampes et aquariums.
Entreprise de travaux en province et à l’étranger. — Remise aux entrepreneurs.

V I E N T  DE P A R A I T R E

THEORIE

DE LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA REPRESSION

de la Mendicité et du Vagabondage

Un vol. in- 12 d  environ 200 pages. — P rix  ; 3 francs.

DO SSIERS-FARDES
POUR AVOCATS E T  MAGSTRATS

La d o u za in e ...................................................1 2  fr.
La douzaine avec poches. . . . . 1 5  r.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
ID XJISÆ-A.S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

G ra n d  c h o ix  de  ro b e s  d e  c h a m b re
POUR DAMES ET HOMMES

C O U R S  DE  D I C T I O N
POUR LES AVOCATS 

P rofesseur  : EMI LE SIGO GN E 
7 4 ,  R u e  d e  l a  C ro ix , à  I x e l le s

CODE POLITIQUE
I5T ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE

C o n te n a n t l a  C o n s titu tio n , le s  lo is  é le c to ra le s  c o o rd o n n é e s , 
la  lo i p ro v in c ia le  e t  l a  lo i co m m u n a le

SU IV IES D UN

R E C U E I L  A L P H A B É T I Q U E  

DES LOIS ET ARRETES ROYAUX IV ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

2« É D IT IO N

Un fort volume gr. in-12 (format des Godas belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

P R I X  : 1 2  F R A N C S

E X T R A I T  D E  L A  P R É F A C E  :
Le nombr« de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s'accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M. F e r d i n a n d  L a r c i e r  av lit commencé à réunir les matériaux et fait un premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et delà mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé Ie3 plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet extrait permettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à tous ceux qui ont à étudier les lois politiques et 
administratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
j udiciaire et administratif.

Brux. — lmp. Jud. Vve FERD. LARCISR.ru« des M inim '»,».
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JOURNAL
LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T ]  O N
A LA  L I B R A I R I E  V e F E R D I N A N D

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
L A R C I E R

T o u t ce q u i concerne la  réd ac tio n  e t  le service d u  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 
à  c e tte  adresse.

Il sera  rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit et matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à  la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, —  à BRUXELLES, chez les principaux lib raires ; — 
à G AND, à  la lib rairie  H o s te ; — à ANVERS, à la librairie  L e g ro s ; — 
à LIÈGE, à ia lib rairie  Desoer; —  à MONS, à la lib rairie  Dacquin; — 
a TOURNAI, à la  lib rairie  V asseur-Delm ée e t dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B elg iq u e  : U n a u , 1 8  fr . — Six mois, 1 0 . f r .  — É t r a n g e r  (U uiou p o s ta le ) : U n  a u , 2 3  (r.

Le num éro : 2 0  centim es.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix .

ANNONCES : 30  c en tim es  l a  l ig n e  e t  a  f o r f a i t
Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaires

et au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires ; — 
à G AND, à la librairie  H oste; — à ANVERS, à  la  librairie  L eg ros; — 
à LIÈGE, à la  librairie  D esoer; — à MONS, à la  librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à  la librairie  Vasseur-Delm ée e t dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.
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N o u s  d o n n o n s  a u jo u r d ’h u i en  s u p 
p lé m e n t l a  q u a tr iè m e  feu ille  d e  la  
ta b le  d e s  m a t iè r e s  de  T année  1 8 9 2 .

SO M M A IRE

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  : Cour d'appel de Bruxelles, 
l re ch. (Promesse de mariage, rupture injustifiée, 
dommages-intérêts.) — Idem , 5e ch. (Assurance, 
déchéances, nécessité d’une preuve complète, esti
mation du dommage, loueur de voitures, preuve de 
l’existence du fourrage.) — Tribunal cicil de Bru~ 
ocelles, 5e ch. (Chef de demande, simple réserve dans 
l'exploit introductif, contrat judiciaire non formé, 
nécessité d’une demande formelle.) — Tribunal de 
commerce de Bruxelles, l rè ch. (Association en par
ticipation, exploitation d’une invention, caractères 
auxquels l ’association se reconnaît.)

C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n  : Le Neveu du Président.

JURISPRUDENCE BELGE
C our d’a p p e l de B ru x e lle s  ( l r° ch .). 

P r é s i d e n c e  d e  M. E b c k m a n .

11 janvier 1893.

tS Ï L Q V î CjW I I i .—  PROMESSE DE M ARIAGE, —  R U P .  
TURE IN JU ST IFIÉ E . —  CORRESPONDANCE TROM
P E U SE . —  RESPONSABILITÉ. —  DOMMAGES-INTE- 

R ÊTS. —  MODE DE RÉPARATION.

I l  y a lieu de faire application de l’art. 1382, 
C. civ. y et de condamner à des dommages-
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intérêts en cas de rupture injustifiée de 
promesse de mariage, lorsque raideur de 
cette rupture a agi avec une coupable légè
reté (1).

Sa faute est d'autant plus grave quandy se 
trouvant à l'abri de toute influence pou
vant entraîner malgré lui sa raison, il 
a néanmoins, à l'aide d'une correspon
dance passionnée, leurré sa fiancée en 
entretenant dans son cœur des sentiments 
auxquels en réalité ne correspondaient 
pas les siens et l'a encouragée, ainsi que sa 
famille, dans les projets de mariage q u il 
a fait avorter au dernier moment.

Nulle condamnation pécuniaire ne peut con
stituer la réparation adéquate d'un tel 
préjudice; la jeune fille abandonnée trouve 
une satisfaction pi *9 efficace et d'un ordre 
plus élevé dans le prononcé d'un juge
ment et d'un arrêt qui proclament abso
lument intacts son honneur et l'estime à 
laquelle elle a droit.

B... c. H ...

A ttendu que les causes inscrites au rôle sous les 
n°* 2763 et 2788 sont connexes ;

A ttendu que l’application faite par le premier 
juge de l’a rt. 1382, C. civ., aux faits de la cause 
est justifiée en droit ; que, conforme aux enseigne
ments de la doctrine et aux décisions de la ju ris 
prudence, elle est appuyée sur des considérations 
que la Cour adopte;

Attendu que cette application n’est pas moins 
bien justifiée en fa it ; que c’est avec raison, en 
effet, et pour des motifs auxquels la Cour se ra l
lie, que le prem ier juge a  estimé que l’appelant
B... avait agi avec une coupable légèreté ; 

A ttendu que cette appréciation de la  conduite

(1) V. jug. a quo, Civ. Brux., 9 mars 1892, J. T., 
437 et les renvois.
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de l’appelant B ... est m odérée; que sa faute est 
d 'autant plus grave que lui-même prétend actuel
lement que dès le lendemain de ses fiançailles, à 
savoir le 11/23 août 1890, il constata « la  faute 
» qu’il ava it commise en se laissant engager dans 
» une famille qu’il connaissait à peine, et qu’il 
» projeta de dem ander que la résolution de la 
» veille ne soit pas considérée comme défini- 
» tive  » (Articulation de faits du 30 octobre 
1891);

Attendu que m algré cette  constatation, et alors 
que revenu à Bruxelles il se trouvait à  l’abri de 
toute influence pouvant en tra îner m algré lui sa 
raison, il a  néanmoins, à l’aide d’une correspon
dance passionnée qui se poursuit jusqu’au mois de 
m ars 1891, leurré sa fiancée en entretenant dans 
son cœ ur des sentim ents auxquels en réalité ne 
correspondaient pas les# siens et encouragé l’in
timé H ... et sa famille dans les projets de m ariage 
qu’il devait faire av o rte r au dernier m om ent;

A ttendu qu’après avoir, de Darm stadt, fait con
naître  à  son ami M. de S ..., le 4 m ars 1891, que 
« ses sentim ents étaien t trop faibles e t trop peu 
» sérieux pour contracter une liaison pour toute 
» sa vie », il continue néanmoins, le 6 et le
13 m ars, à donner le change à sa fiancée, lui écri
van t dans des term es qui ne pouvaient lui laisser 
aucun doute sur son désir constant de l’épouser;

A ttendu que le préjudice m oral éprouvé par la 
fille de l’intim é est, comme le d it avec raison le 
prem ier juge, considérable; qu’il n’existe donc 
aucun motif de diminuer le chiffre de dommages- 
in térêts alloués de ce chef par le prem ier juge ;

A ttendu que s’il faut reconnaître que nulle con
damnation pécuniaire ne peut constituer la rép a
ration adéquate du dit préjudice, il convient de 
dire que E lisa H ... trouvera une satisfaction plus 
efficace et d’un ordre plus élevé dans le prononcé 
d’un jugem ent et d’un a r rê t qui proclament abso
lum ent intacts son honneur et l ’estime à laquelle 
elle a  droit ;

jury, comme un biscuit dans l’estomac de l’ours. Tu 
seras acquitté.

L’offre était tentante. Mais, aborder la barre de la 
cour d’assises ! que celui de mes confrères qui, ce jour- 
là, n’a point tremblé, mè jette sa première toque 1

— Soit, mon oncle, j’accepte.
Parbleu ! j ’en étais sûr. Entendons-nous bien ; tes 

débuts doivent faire sensation. Un échec —je n’aime 
pas votre mot de fiasco — un échec rejaillirait jusque 
sur moi. Le greffe te communiquera le dossier. En
suite, vois ton client, fais-le parler, en retenant de son 
récit toutes les branches auxquelles tu pourras te 
raccrocher. Ecris ta défense telle que tu devras la 
réciter ; n’omets rien, rien. Oh 1 nul déshonneur à 
cela. Si le Démosthènes moderne n’a jamais eu besoin 
de relire les épreuves de ses discours politiques, c'est 
que, vingt années durant, il ne prononça jamais uue 
plaidoirie, sans l’avoir préalablement écrite d’un bout 
à l’autre. Surtout pas de grandes phrases ; garde-toi 
de l’esprit comme de la peste. Je corrigerai, si besoin 
est, ton chef-d’œuvre; nous feronsuue répétition géné
rale : tout ira bien. C’est dit ?

Qui de nous, en sa vie, s’il n’a pas tué le mandarin, 
n’y a songé une fois ? Ah ! le jour de mes débuts, s’il 
eût suffi d’expédier une douzaine de ces innocents 
poussahs pour être au lendemain ! Afin de savourer 
plus à l’aise les affres du débutant, les amis des amis 
des amis avaient loué une robe chez le concierge du 
palais ; ce venimeux essaim de guêpes noires, prenant 
d’assaut le banc, laissait à peine un coin au défen
seur.
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E n  ce qui touche le préjudice éprouvé p a r  Vin- 
lim é H ... personnellement :

Quant aux 19,188 franes réclamés pour achat de 
mobilier, de trousseau, etc. :

A ttendu que l’intimé ne justifie à  l’aide des 
documents produits que d’une dépense de 4,478 
francs à  laquelle le prem ier juge estime avec rai
son qu’il faut ajouter certaines dépenses dont l’in
timé H ... se trouve dans l’impossibilité de rappor
te r une preuve complète ;

Mais attendu que le prem ier juge n’a pas fait 
une part assez large aux défalcations qu’il con
vient d’effectuer à  raison de ce que l’intim é H ... 
conserve la propriété e t la  jouissance des objets 
achetés; que de ce chef il y  a  lieu de réduire à
4,000 francs l’indemnité allouée ;

Quant aux 300 francs pour location d’ap p arte 
ment, iu x  200 francs alloués pour le voyage du 
T au 15 septembre 1890 et aux 600 francs alloués 
pour rupture du contrat de louage de services ;

Attendu qu’il y  a  lieu de m aintenir la décision 
du premier juge pour les motifs qu’il indique ;

Quant aux 1,200 francs pour frais du voyage de 
l’intimé H ... à Bruxelles et à Amster<ia’n en 
m ars 1891 ;

Attendu que le jugem ent a quo décid î à  bon 
droit que ces frais doivent être  payés par l’appe
lant B ...;

Mais attendu que le chiffre fixé par le d it juge
ment est trop élevé; qu’eu égard à  tous les élé
ments de la cause, il convient de le réduire à 
800 francs ;

E n ce qui touche V appel d irigé p a r  H ... contre 
le jugem ent incidentel du  3 février  1892 :

Attendu que contrairem ent à  ce que dit l’appe
lant H ...,  le jugem ent ne vise aucune le ttre  en 
particulier ;

Attendu que l'appelant H ... n’a pas justifié l’u ti
lité que pourrait avoir pour la solution du litige, 
la production des lettres indiquées par lui ; qu’il 
n ’y  a  donc pas lieu de l’ordonner ;

— Chapeau bas 1 — La Cour... cria l’huissier, d’une 
voix retentissante.

Le président Piedagnel, en robe ronge, suivi ’edeux 
assesseurs et du ministère public, fit son entrée parla 
petite porte du fond.

Tout en s’asseyant, je  le surpris parcourant d’un 
œil furtif le banc de la défense. Le digne homme (il 
me l’a avoué depuis) craignait que son neveu ne se 
fut fait représenter par un certificat de maladie. Une 
fois rassuré, il expédia rapidement les premières for
malités, pour toucher, au plus vite, à l’interrogatoire.

Une seule visite à mon client m’avait guéri de tout 
désir de le revoir avant sa comparution aux assises. 
Le drôle, à figure cynique, sans trop s*encach .r, avait 
toisé, avec dédain, le jeune défenseur, nommé d'office. 
Les intonations et les gestes de cet ancien magister 
tombé dans le maillot d’un pitre de foire, faisait son
ger à Frédérick jouant les Saltimbanques. D’explica
tions, peu ou point : •< Je suis innocent, c’est le loup 
et l’agneau... encore une infamie de la justice des 
hommes. «

— Mais enfin, je ne suis pas votre juge : fournissez- 
moi des moyens de défense ; indiquez comment on 
pourrait retrouver celui qui vous a glissé ces pièces 
fausses en échange de votre montre. Si le parquet 
oppose son incrédulité, j ’entreprendrai les recherche* 
à mes frais.

Mon Dieu, que j’étais jeune ! — Pour toute réponse, 
il me lança, par-dessus ses lunettes d’acier rouiilé, un 
regard aigu de reptile. Mépris i  Compassion ? — Ne 
choisissez pas.

L ’h o m m e  f u t  i n t r o d u i t  e n t r e  d e u x  g e n d a r m e s  : i l  
s e m b la i t  u n  h é ro s  d e  t r a g é d ie  e s c o r té  d e  s e s  c o n f id e n ts .

LE NEVEU DU PRÉSIDENT

Ma première année de stage s’était passée fort dou
cement: deux plaidoiries à la conférence des stagiaires, 
trois défenses au conseil de guerre.

Un matin de juillet, mon oncle Bonaventure Pieda
gnel entra chez son neveu. La visite était insolite ; car 
le digne magistrat n’abusa jamais de son pouvoir 
d’oncle à héritage, pour forcer indiscrètement la porte. 
Sa vieille expérience lui avait appris que les blaireaux 
et les garçons, une fois au logis, n’aiment point les 
surprises.

— La session des assises commence dans dix jours
— dit mon oncle, sans autre préambule.

— Ah 1 répondis-je, d’un air indifférent, tant pis 
pour les chers confrères qui affronteront les trente 
degrés de cette étuve.

— Tu pourrais plaindre aussi les magistrats.
— Généralement les magistrats ont atteint un âge...
— Merci pour eux, interrompit sèchement le prési

dent. — A propos, reprit-il en souriant, voici la liste 
des affaires de la session :

Je viens de l’arrêter avec le Premier.
Je parcourus le papier d’un œil distrait :
— Mon oncle, c’est une plaisanterie?
— Un président d’assises ne plaisante jamais.
— Mais je n’ai sollicité aucun dossier ; et je lis sur 

votre liste : “ 29 juillet, — Antoine Grenouillai, dit 
le Clou, fabrication et émission de fausse monnaie, 
e tc . ,  e tc .  — Défenseur : M® Paul. » Je refuse.

— Tu est désigné d’office : à moins d’une maladie 
bien et dûment constatée, tu ne peux échapper.

— Je serai à l’agonie ce jour-là.
— A ton aise. Je vais avertir Mme Delestang de ne 

point se déranger. Elle devait revenir d’Aix-les-Bains, 
avec sa fille Alice, tout exprès pour t’entendre.

— Mme Delestang ?
— Oui, grand nigaud.

Sors v a in q u e u r d u  to u ru o i don t A lice est le p rix .

C’est ton rival, le substitut Buscail — le beau Bus- 
cail — qui soutiendra l’accusation. Toutes les chances 
sont pour toi ; il attaque, tu défends ; or, dans ma 
longue carrière de président, j ’ai toujours vu les 
belles solliciteuses de billets de faveur adresser leurs 
plus gracieux sourires au défenseur, et faire la moue 
la plus décidée au ministère public. Sauf, bien entendu, 
lorsque l’accusé est une femme : dans ce cas, le minis
tère public n’est jamais assez sévère. Revenons à ton 
client : c’est un pince-sans-rire, maigre et sec, qui, 
sous un air bonasse, doit être prodigieusement fin. Il 
a tâté de tous les métiers : maître d’école, maquignon, 
aubergiste, pître forain, etc., etc. ; dernièrement, on 
l’a arrêté à Beaurepaire, où il venait d’écoûler une 
fausse pièce de cinq francs. Fouillé, il a été trouvé 
porteur de dix-sept autres pièces d’aussi bon aloi. Il 
jure qu’il est innocent, qu’il a reçu ce joli stock des 
mains d’un inconnu, en paiement d’une montre en or, 
dernière épave de sa fortune passée ; et le drôle, en 
racontant cette histoire, pousse des gémissements à 
fendre un guichet de prison. L’instruction n’a rien, ou 

! presque rien relevé contre lui : des preuves morales, 
j des présomptions, choses qui glissent sur l’esprit d’un



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 — N° 942

1 1 7

E n  ce qui touche l'offre de preuve fa ite  en 
ordre subsidiaire par Cappelant B ... :

Attendu qu’il résulte des considérations ci-des
sus déduites et de celles du jugem ent a quo , que 
les faits articulés sont dépourvus de relevance;

P a r  ces m o tifs  e t ceux du prem ier juge non 
contraires au présent a rrê t, la  Cour, entendu à 
l ’audience publique M. le P rem ier Avocat Géné
ra l L a u r e n t ,  en son avis conform e , jo in t les 
causes inscrites au rôle sous les n°* 2763 et 2788, 
et, déboutant les parties de toutes conclusions non 
admises, réd u it a u  chiffre de 5,900 fran cs la 
somme de 9,300 francs allouée à  l’intim é H ... 
agissant en nom personnel; confirme pour le su r 
p lu s  les deux jugements dont appel ; condamne 
l’appelant aux 4/5 des dépens d’appel et l ’intimé
H ... au 1/5 restant.

P laidants : MM®8 P a u l  J a n s o n  e t H. D e  L e  

C o u r t  c .  S a m  W i e n e r .

C o u r d’a p p e l de  B ru x e lle s  (2° c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M. Du P o n t .

22 novembre 1892.
I .D R O IT  CIVIL E T  DROIT COM M ERCIAL.—

ASSURANCE. —  DÉCHÉANCES. —  NÉCESSITE D’UNE 

PREUVE COMPLÈTE. —  ESTIM ATION DU DOMMAGE.

—  EXAGÉRATION PA R  L’E X P E R T . —  IRRESPONSA

B IL IT É  DU SIN ISTR É . —  LOUEUR DE VOITURES. —  

PREUVE DE L’EXISTENCE DU FOURRAGE.

II. DROIT DE PR O C ÉD U R E. — d i f f i c u l t é s

E T  CONTESTATIONS NON JUSTIFIÉES. —  PLAIDEUR 
T É M ÉR A IR E. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS.

/ . Les déchéances stipulées dans les polices 
d'assurance, au profit des Compagnies, ne 
peuvent être appliquées que si celles-ci 
fournissent la preuve complète des excep
tions qu'elles opposent.

Uestimation du dommage, faite par Vexpert 
du sinistré et taxée d'exagération, ne peut 
être une cause de déchéance pour l'as
suré (1).

Un loueur de voitures, propriétaire de che
vaux , doit être présumé posséder habi
tuellement dans son écurie le fourrage 
nécessaire à la nourriture de ses bêtes pen
dant quelques jours.

11. Lorsqu'une partie ne se borne pas à un 
simple retard dans l'exécution d'une obli
gation, mais suscite à son adversaire des 
difficultés et des contestations non ju s t i 
fiées, elle peut être condamnée à des dom
mages-intérêts, outre le payement des inté
rêts légaux.

L a Gladbach c. Boccar. ^

Appel d’une sentence arb itra le  rendue par 
M* Moreau, en qualité de tiers arb itre , appelé 
à  départager les avis de M® Angenot, arb itre  de 
B occar, e t de M. M iganne, pour L a  Gladbach. 

Sentence du tiers arbitre.
Vu le procès-verbal de désaccord entre MM. les 

arb itres Angenot e t M iganne, en date du 9 mai 
1892, lequel procès-verbal sera enregistré en 
même temps que la présente sentence ;

Yu l’ordonnance de M. le P résident du tribunal 
de Bruxelles, en date du 20 mai 1892, désignant 
le tiers-arbitre, ordonnance dont expédition enre
gistrée a  été produite aux débats ;

Entendu MM. Angenot e t Miganne en leurs 
explications à  la réunion du 3 juin 1892;

Attendu que les déchéances stipulées dans les

(l)Voy. P a n d . B . ,  v °  Assurances en général, n os437 
èt s u iv .

A peine assis, et comme s’il devait donner une 
parade, il étudia longuement son public : puis, se 
retournant vers la Cour, il se mit à fixer avec insis
tance le substitut.

Que voulait-il donc ? à la façon dont il dévisageait 
le beau Buscail, sans doute le drôle méditait quelque 
insolence à son égard. Cela m’était fort égal : tant pis 
pour lui, s’il voulait retourner en prison pour injures 
à la magistrature. E t puis, s’il faut tout confesser, je 
n’étais point fâché de voir mon rival, dont la répartie 
retardait souvent, aux prises avec cette langue infer
nale.

J ’ai été durement puni de ce manque de charité.
L ’interrogatoire commençait : *» Vos nom et pré

noms, — votre âge — votre lieu de naissance et 
demeure. » — L’accusé avait répondu à toutes les 
questions d’une voix de clairon sonnant la charge.

Comme profession, il déclina : « Imprésario de spec
tacles champêtres », ce qui provoqua dans l’auditoire 
une gaieté non moins champêtre, à la grande fureur 
du prévenu.

— Vous avez exercé divers métiers, reprit le prési
dent, en consultant ses notes, mais toujours en descen
dant un échelon : Vous avez débuté comme maître 
d’école, et lors de votre arrestation, vous étiez un pître 
forain.

— Imprésario, rectifia Grenouillât, d’une voix 
irritée.

— Vous tenez à ce titre, soit; il ne change en rien 
le fond, c'est-à-dire l ’inconduite et l ’ivrognerie qui 
ont provoqué toutes vos transformations.

— Je n’étai9 pas assez riche pour m’acheter une 
conduite.
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polices d’assurance, au profit des Compagnies, ne 
peuvent être  appliquées que si ces Compagnies 
fournissent la preuve complète des exceptions 
qu’elles opposent ;

Attendu, quant au prem ier point en litige, 
qu’un assuré se déclarant loueur de voiture, p ro 
priétaire de trois chevaux, doit être présumé 
posséder habituellem ent dans son écurie le four
rage nécessaire à la nourriture de ses bêtes pen
dant quelques jours; que cet assuré ne peut être  
considéré comme coupable de réticences vis-à-vis 
de l ’assureur que s’il existe lors du sinistre, dans 
les lieux incendiés, un dépôt exceptionnel de 
fourrages justifiant une déclaration spéciale, indé
pendante de celle rela tive au commerce de loueur 
de voitures ;

A ttendu que dans l’espèce la Compagnie L a  
Gladbach ne produit que des suppositions quant 
à l’importance du dépôt de fourrages dans l’écurie 
de Boccar ;

Qu’on ne peut dès lors adm ettre qu’elle a 
prouvé que Boccar a  trom pé son assureur au 
point de vue de la grav ité  du risque ;

A ttendu, quant au second point en litige, que 
lorsqu’une société d’assurance stipule qu’elle sera 
libérée de toute obligation vis-à-vis de l’assuré, si 
celui-ci exagère le m ontant du dommage subi ; 
elle prévoit évidemment le cas où l’estimation 
produite par l’assuré ne pourra ê tre  considérée 
comme faite de bonne foi ;

A ttendu que, dans l’espèce, Boccar n’a jam ais 
fourni de déclaration personnelle, et que l’estim a
tion que lui impute à g rief la  Compagnie L a  
Gladbach  est celle de l’expert choisi par lui ;

A ttendu qu’il est difficile d ’adm ettre contre 
l’assuré, à  titre  de cause de déchéance, l’estima
tion d’un tiers ;

A ttendu que,fallût-il considérer le tiers comme 
le m andataire de Boccar, encore son estimation 
n’est-elle pas em preinte d ’une mauvaise foi 
incontestable ;

Que cette dernière est d’au tan t moins prouvée 
que les grandes différences existant en tre  les 
estimations des trois experts eux-mêmes étab lis
sent la difficulté d’attribuer une valeur précise 
à  des chevaux et à des voitures de service ;

P a r  ces m otifs  e t ceux contenus dans la sentence 
de l’arb itre  Angenot,

Nous, tiers arb itre , déclarons adopter l’avis de 
ce dernier ;

Condam nons, en conséquence, la Compagnie 
L a  Gladbach  à payer à  Boccar :

1° L a  somme de 3,004 francs, m ontant de 
l’indemnité fixée par M. Van Schoor, tiers 
ex p ert;

2° Les intérêts légaux depuis le 17 décembre 
1891, date de la constitution du tribunal a rb itra l ; 
la condamnons en outre aux intérêts judiciaires 
e t à  tous les dépens, y  compris les frais et hono
raires de l’arbitrage et du tiers arbitrage taxés à 
la  somme de 564 fr. 18 centimes.

Ordonnons l’exécution provisoire de la présente 
sentence, nonobstant appel et sans caution.

Bruxelles, le 10 juin 1892.
(Signé) A l f . M or ea u .

A r r êt

L a Cour :

S u r  Vappel principal :
Adoptant les motifs des sentences dont appel ;
Sur l'appel incident :
A ttendu que le re ta rd  mis par la  Société appe

lante à  s’acquitter envers Boccar entraînait, aux 
term es de l’article 1153 du Code civil, e t sans 
même que l’intimé eût à  justifier d’un préjudice 
quelconque, la condamnation aux in térêts légaux, 
à  dater du jour de la demande, condamnation 
prononcée à bon droit par la  sentence dont appel ;

— Messieurs les jurés apprécieront votre singulière 
explication.

— Tout aussi bien que vos questions indiscrètes, 
monsieur le président.

L’orage grondait : visiblement, le magistrat ne 
voudrait pas laisser le dernier mot au prévenu. Déjà, 
il avait la langue levée ; heureusement il se souvint 
qu’en frappant l’accusé il écrasait le défenseur : l ’on
cle l’emporta sur le président, et replongeant le nez 
dans ses notes, il continua :

— Arrivons au crime qui vous est reproché. On vous 
a arrêté dans une voiture de saltimbanque, sur la 
plainte d’une fruitière de la place aux Herbes, à qui, 
le matin même, pour payer 50 centimes de beurre, 
vous aviez donné une pièce de 5 francs en plomb 
argenté. Reconnaissez-vous le fait ?

— De l’achat, oui ; du beurre, non; j’ai été indigne
ment trompé ; c’était de la margarine.

— Accusé, n’aggravez pas...
Les rires de la salle entière étouffèrent dans l’œuf 

l’admonestation présidentielle. Tous riaient : la Cour, 
les jurés, le public, jusqu’aux gendarmes; tous riaient, 
excepté le défenseur qui sentait, avec désespoir, 
l ’acquittement compromis par les pêtreries de son 
client.

— Reconnaissez-vous, reprit sévèrement le président, 
avoir payé cette femme avec une fausse pièce d’argent?

— Mais c’est précisément là que gît le lièvre, mon
sieur le président, avouer le fait, c’est vous abandon
ner ma tête, sans autre forme de procès.

— Vous soutenez ignorer qu’elle fût fausse ?
— Ab-so-lû-ment.
.— Pouvez-vous expliquer comment elle se trouvait
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Mais attendu que L a  Gladbach ne s’est pas 
bornée à  un simple re ta rd  dans l’exécution de son 
obligation, qu’elle a, en réalité, opposé à  Boccar 
un refus catégorique de payement, en lu i susci
tan t des difficultés et des contestations non ju sti
f ié e s ; qu’elle l’a  môme obligé à  recourir aux 
voies de droit pour obtenir l’exécution de la  sen
tence arb itra le , laquelle était exécutoire nonob
stant appel et sans caution;

Attendu que les procédés employés par L a  
Gladbach  à  l ’égard de l’intimé, envisagés dans 
leur ensemble, constituent donc, indépendamment 
du re ta rd  visé à  l’article  1153 du code civil, le fait 
dommageable quasi-délictueux prévu par l’a r ti
cle 1382 du même code;

Attendu, dès lors, qu’outre le payement des 
in térêts légaux, L a  Gladbach doit réparation à 
Boccar du préjudice réel que celui-ci a  souffert 
à  raison du chômage forcé de la perte de clientèle 
e t de bénéfices que lui a  occasionnés le refus  
in juste  de payement de l ’assurance ;

Attendu que les éléments de la cause permet
ten t d’évaluer e x  œquo et bono ce préjudice à  la 
somme ci-après allouée;

P a r  ces m otifs , la Cour, rejetant toutes conclu
sions contraires ou plus amples, déclare l’appe
la n te  sa n s  griefs, m et en conséquence son appel 
au  n éa n t ;

E t fa isa n t d ro it su r  l’appel incident,condam ne 
La G ladbach à payer à  Boccar la  somme de 
s ix  cen ts  francs à  titre  de dommages-intérêts avec 
les intérêts judiciaires; confirme pour le surplus 
les décisions attaquées et condamne l’appelante 
aux dépens d’appel.

P laidants : MM68 W o e s t e  c. A l e x .  B r a u n .

T r ib u n a l  c iv il  de B ru x e lle s  (5° c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M. C h a r l e s .

7 décembre 1892.
DROIT DE PRO CÉD U R E.— I. c h e f  d e  d e m a n d e . 

— s i m p l e  r é s e r v e  d a n s  i / e x p l o i t  i n t r o d u c t i f .

—  CONTRAT JUDICIAIRE NON FORM É. —  NECES

SITE d ’u n e  DEMANDE FORM ELLE. —  II. PRO

CÉDURE EN JUSTICE DE PAIX. —  RAPPORT D*EX- 

PE R T ISE . —  SIGNIFICATION IN U TILE.

I. Lorsque dans l'exploit introductif le 
dem andeur s'est borné à réserver expres
sément un chef de demande, celui-ci ne 
fait pas partie du contrat judiciaire et ne 
peut que fa ire  l'objet d'une procédure 
ultérieure, sans pouvoir être introduit 
dans le débat par simple conclusion (1).

I I . S i même dans la procédure devant les 
tribunaux de première instance, on peut 
contester la nécessité absolue de la levée 
et de la signification régulière du  rapport 
d'expertise et s'il faut admettre en tous 
cas que le juge de référé peut statuer 
après dépôt au greffe et sur simple pro
duction à l'audience, ce mode de procéder 
doit évidemment être admis en justice de 
paix  où toute la procédure est essentielle
ment sommaire et rapide et où d1 ailleurs, 
selon le prescrit form el de l'art. 42, 
C. proc. civ., le juge peut statuer sur le 
lieu même de l'expertise sans désem
parer (2).

Chevalier Verheyen c. Bosschaerls.

Attendu que le premier grief retenu par l’appelant est

(1) Voy. P a n d .  B., vls Exploit introductif d’instance, 
n° 222; Conclusions, n08 467 et suiv.; Contrat ju d i
ciaire, n08 242 et suiv. ; Demande nouvelle (matière 
civile), n0810 et suiv., 912 et suiv.

(2) Voy. P a n d .  B., v° Expertise civile en justice de 
paix, nos 54 et suiv.

en votre possession, avec dix-sept autres pièces de la 
même composition ?

— Par-fai-te-ment. Je les ai reçues en paiement 
d’une montre en or (avec émotion) la montre de mon 
grand-père 1

— Oui, telle est, du moins, votre réponse au juge
d’instruction, lors du premier interrogatoire ; mais, 
pressé de questions, vous n’avez pu faire connaître ni 
le nom, ni l’adresse de votre acheteur. Quant à votre 
grand-père... Votre père était un enfant trouvé de 
VHospice de la Charité. /

A cette révélation de l’état civil paternel, l’accusé 
perdit tout sangfroid ; et frappant du pied avec vio
lence :

— Vous n’avez pas le droit de dire que mon père 
était un batard !

— Accusé, dans votre intérêt, je vous engage à la 
modération. Je n’ai pas voulu...

Paroles perdues : l ’outlaw avait jeté le masque ; 
rien ne devait plus l’arrêter.

— C’est entendu, reprit-il en interrompant le pré
sident, vous allez dire avec le juge que je  n’ai jamais 
pu posséder une montre !

— Etablissez la possession de cet objet, autrement 
que par la succession d’un aïeul, que vous n’avez 
jamais connu.

— Vous y tenez ? Soit 1 je l’avais volée.
Un mouvement de curiosité traversa l’auditoire. 

Etait-ce une nouvelle nasarde du pître, ou l’aveu 
était-il sincère ?

Jusqu’à l’interrogatoire, Buscail, abandonné dans 
son fauteuil, affectait les poses ennuyées d’un sénateur 
à une distribution de prix ; discrètement, ses regards
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« qu’il aurait été condamné à payer une somme qui ne 
lui était même pas réclamée par l’exploit introductif », à 
savoir fr. 362.50 pour un trimestre de loyer à titre 
d’indemnité de non-jouissance pendant la durée des répa
rations ;

Attendu qu’il conste effectivement des qualités du 
jugement interlocutoire rendu par le tribunal de paix de 
Schaerbeek, le S juillet 1892, et produit en expédition 
régulière, que dans l’exploit introductif l’intimé s’est 
borné à réserver expressément son droit de réclamer 
ultérieurement une indemnité de loyer jusqu’au jour où 
les travaux litigieux auraient été effectués;

Attendu qu’il en résulte que ce chef de demande ne 
faisait pas partie du contrat judiciaire et ne pouvait faire 
l’objet que d’uneprocédure ultérieure;

Attendu que ce grief de t’appelant étant ainsi accueilli, 
il est sans intérêt de rechercher si, comme il le soutient 
aussi, le premier juge était incompétent pour statuer sur 
ce chef de demande, tel qu’il fut formulé en conclusion ;

Attendu que l’appelant prétend encore que la procé
dure suivie devant le premier juge est nulle parce qu’il a 
été assigné 190, rue de Cologne, où l’intimé savait qu’il 
n’habitait plus « et parce que l’intimé a sollicité un juge
ment en suite d’expertise sans signification de celle-ci et 
sans assignation ni avenir donnés à l’appelant » ;

Attendu que l’appelant a été assigné au domicile où 
il était demeuré régulièrement inscrit à la date de 
l’exploit;

Attendu que, d’autre part, il conste des qualités du 
jugement dont appel.produit en expédition régulière, que 
la cause avait été régulièrement remise et appelée 
à l’audience à laquelle elle a été tenue en délibéré;

Attendu que si, même dans la procédure devant les 
tribunaux de première instanee, on peut contester la 
nécessité absolue de la levée et de la signification régu
lière du rapport d’expert et s’il faut admettre en tout cas 
que le juge de référé peut statuer après dépôt au greffe 
et sur simple production à l’audience, ce mode de procé
der doit évidemmentêtreadmis en Justice de Paixoù toute 
la procédure est essentiellement sommaire et rapide et où 
d’ailleurs, selon le prescrit formel de l’art. 42, C. proc. 
civ., le juge peut statuer sur le lieu même de l’expertise 
sans désemparer;

Par ces motifs, et adoptant pour le surplus ceux du pre
mier juge, le Tribunal, ouï M. M ic h ie ls e n s , Substitut du 
Procureur du Roi, en son avis conforme, sur le premier 
grief de l’appelant, rejetant toutes fins et conclusions non 
expressément admises, reçoit l’appel en la forme et y 
faisant droit au fond réform e le ju g em en t « a  quo » 
en ta n t  seulem ent qu’il a condamné l’appelant à 
payer à l’intimé la somme de fr. 362.50 pour indemnité de 
non-jouissance; le confirme pour le surplus, plus la 
moitié des frais de celle-ci; déclare cette offre non satis- 
factoire ;

Condamne chacune des parties à la moitié des dépens.
Plaidants : MMei B la n p a in  et G e o rg e s  d e  Ro c. W a u v e r -  

m ans.

T r ib u n a l  de c o m m erce  d e  B ru x e lle s  
( l ro ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. B r u y l a n t .

24 décembre 1892.
DRO IT COMMERCIAL. — a s s o c i a t i o n  e n  p a r 

t i c i p a t i o n .  —  e x p l o i t a t i o n  d ’u n e  i n v e n t i o n .
—  c a r a c t è r e s  a u x q u e l s  l ’a s s o c i a t io n  s e

RECONNAIT. —  GESTION COMMUNE DE LONGUE 

DURÉE.

Il n'est pas dérogé aux principes généraux 
du droit civil pour la matière spéciale de 
I*association en participation; le caractère 
essentiel de de celle-ci consiste dans la part 
d'intérêt que certains associés ont dans 
les affaires que d'autres associés gèrent 
en leur nom.

Lorsque deux associés ont exploité en com
m u n , pendant, longtemps, l'invention de 
l'un d'eux, à l'aide des capitaux four
nis par Vautre, le premier s'est géré vis- 
à-vis des tiers et du  second comme étant

s’égaraient parfois jusqu’à la tribune réservée aux 
invités du président ; mai3 bientôt les réponses de 
l’accusé le tirèrent de cette torpeur étudiée. Les bras 
croisés sur son pupitre, le corps en avant, il rappelait 
un chat accroupi, prêt à sauter sur la souris.

Soudain, il se détendit comme un ressort, et se 
tournant vers la Cour :

— Je prends acte de l’aveu de l’accusé.
Maudit substitut ! Une affaire si belle, si limpide, un 

acquittement qui paraissait certain !
Cependant il fallait défendre malgré lui mon gredin 

de client. M'arc-boutant des deux mains sur la barre,
— j ’avais les jambes d’un centre gauche allant au 
scrutin —je m’efforçai de filer quelques sons étranglés:

— Monsieur l’avocat-général ne devrait pas retenir 
pour un aveu une triste fanfaronnade de Grenouillât.

La figure de mon oncle s’éclaircit aussitôt.
— L'observation du défenseur m’amène à demander 

au prévenu, s’il persiste dans sa précédente déclara
tion.

Qu’allait-il répondre ? Le scélérat tenait entre ses 
lèvres le sort de son avocat.

— C’est affaire entre moi et ma conscience, dit-il 
avec une emphase moqueuse.

Le président fronça les sourcils :
— Accusé, pour la dernière fois, je vous rappelle 

au respect de la justice. Ne m’obligez point...
— Ce n’est pas pour vous insulter, monsieur le pré

sident, mais franchement je commence à avoir les 
poches pleines de toutes vos questions.

— Mais, taisez-vous donc 1 dis-je en me retournant 
vers lui.

— Mon jeu-eu-ne défenseur veut m’imposer silence ;
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l'associé de ce dernier, et non pas comme
un simple ouvrier ou un contre-maître(1).

X .. c. Y...
Attendu que l'action tend à faire dire pour droit qu’il 

a existé enlre parties une association 'en participation, et 
qu'elle est et demeurera dissoute, entendre nommer un 
liquidateur, avec mission de régler comple entre 
parties;

Attendu qu’il importe, tout d’abord, avant d’examiner 
les faits à l’aide desquels le demandeur prétend démon
trer qu’il a exislé enlre lui et le défendeur une associa
tion en participation, de définir et de bien préciser ce 
que l’on doit entendre par association en participation ;

Alfendu qu’en l’absence d’un acte spécial quelconque, 
constatant les clauses et conditions d’une association, le 
juge doit user avec réserve des modes de preuve a'frnis 
par la loi (art. 5 de celle du 1 8 mai 1873), pour démon
trer l’existence des associations momentanées et en par
ticipation, laquelle peut même se déduire de présomp
tions graves, précises et concordantes, par application 
de l’art. 1353, C. clv. ;

Attendu que la société est un contrat par lequel deux 
ou plusieurs personnes conviennent de mettre quelque 
cliose en commun, dans la vue de partager le bénéfice 
qui pourra en résulter (art. 1832, C. clv.);

Attendu que chaque associé doit apporter dans la 
société, ou de l’argent, ou d’autres biens, ou son indus
trie (art. 1833);

Attendu que le contrat par lequel plusieurs personnes 
s’associent, soit pour une entreprise désignée, soit pour 
l’exercice de quelque métier ou profession (tels sont les 
cas de l’espèce), est une société particulière, qui ne s’ap
plique qu’à certaines choses déterminées, ou à leur 
usage, ou aux fruits à en percevoir (art. 1841 et 1842) ;

Attendu, lorsque l’acte de société ne détermine point la 
part de chaque associé dans les bénéfices ou pertes, la 
part de chacun est en proportion de sa mise dans le 
fonds de la société; à l’égard de celui qui n’a apporté 
que son industrie, sa part dans les bénéfices ou dans les 
pertes est réglée comme si sa mise eût été égale à celle 
de l’associé qui a le moins apporté (art. 1853) ;

Attendu que c’est dans le code civil que l’on trouve 
les règles générales du contrat de société, le droit civil 
régit la société commerciale pour tout ce qui n’est pas 
contraire aux lois particulières au commerce, le droit 
civil forme le droit commun, le code de commerce, l’ex- 
cepllon ;

Attendu que l’art. 109 delà loi du 18 mal 1873 définit :
« L’association en participation est celle par laquelle une 
ou plusieurs personnes s’intéressent dans des opérations 
qu’une ou plusieurs autres gèrent en leur propre nom » ;

Attendu qu’il n’est pas dérogé aux principes généraux 
du droit civil par la matière spéciale de l’association en 
participation ;

Attendu que le caractère essentiel de la participation 
consiste dans la part d’intérêt que certains associés ont 
dans les affaires que d’autres associés gèrent en leur 
nom (Rapport de M. Pirmez sur les amendements du 
Sénat, et celui présenté par M. Demeur, tendant à modi
fier l’art. 109; session de 1872-1873);

Attendu que des faits invoqués par les parties, et qui 
sont tous constants au procès, examinés à la lumière des 
principes sus énoncés, il résulte que les relations juri
diques qui en sont nées sont 'constitutives d’une associa
tion en participation enlre elles ; on a exploité en com
mun, pendant longtemps, l’invention du demandeur 
à l’aide des capitaux fournis par le défendeur, le deman
deur s’est géré vis-à-vis ’des tiers et du défendeur 
comme étant l’associé de ce dernier, et non pas comme 
un simple ouvrier ou un contre-maître ;

Attendu que la comptabilité produite démontre encore 
que telle a été, en réalité, la situation ; les prétendus 
salaires touchés par le demandeur ne figurent pas dans 
le comple établi par le défendeur ; pourquoi le deman
deur aurait-il été sollicité de. déclarer et de reconnaître 
que l’usine, exploitée en commun, est la propriété du 
défendeur, si le demandeur n’était que son ouvrier ;

Attendu qu’il est souverainement jugé, par l'arrêt 
rendu le 18 octobre 1892, par la cour d'appel de Bruxel
les, qui a eu à apprécier dans cet ordre de faits, tous 
ceux invoqués par le défendeur, dans la présente

(1) V o y .  P a n d .  B . ,  v °  Association momentanée, 
n08 23 et suiv.

il a tort, ear je vais simplifier sa besogne : c’est moi 
qui ai fabriqué les dix-huit pièces de cent sous trou
vées en ma possession.

** *
Les témoins avaient déposé; le réquisitoire du sub

stitut allait finir : je n’étais point encore revenu de ma 
stupeur 1 Et, pendant qu’il accumulait ses appels à la 
E ô v é rité , je pressais ma tête entre les mains pour en 
faire j a i l l i r  une idée. En vain. Comme le ju if Orobio, 
¿ a n s  les cachots de l’Inquisition, je me disais : — 
Est-ce bien to it — Mais non, ce n’est pas moi ? — Que 
vas-tu dire aux jurés? — Que ta plaidoirie entière rou
lait sur l’innocence? — Ils s’en moquent. Que l’aveu 
du gredin change toute la question?... Que... Que.. .»

Une murmure d’approbation saluait la péroraison 
de Buscail. Le président allait me donner la parole.

P itié pour le pauvre oncle Bonaventure ! Il avait 
vu  venir la catastrophe, sans pouvoir la conjurer. 
£)epuis un instant, nerveusement il torturait son nez; 
.¡indice toujours certain, chez lui, d’une émotion 
intense. Sous ses doigts inconscients, cette victime 
s’allongeait, s’aplatissait, tournait à gauche, revenait 
à droite. L’organe ainsi surmené, n’ayant plus note 
humaine, lançait des sonorités étranges, inacceptables 
dans un téléphone.

— La parole est au défenseur de l’accusé, gémit le 
président, en posant à regret son foulard. 

u Messieurs de la Cour, 
n Messieurs les jurés,
m Avant de réclamer justice pour l’accusé, je dois

** solliciter toute votre indulgence pour le défenseur. 
v Grande est son émotion, en abordant pour la pre-
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instance, que le demandeur n’a été ni l’ouvrier, ni le 
mandataire salarié du défendeur ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de 
toutes fins et conclusions contraires ou plus amples ; dit 
pour droit qu’il a  ex isté  entre elles une assoc ia 
tion en participation ayant pour objet l’exploitation 
de l’invention du demandeur ; déclare celle association 
dissoute à partir de ce jour; désigne en qualité de liqui
dateur M. Paul Macau, avocat près la Cour d’appel de 
Bruxelles, 10, rue de la Tribune, à Bruxelles, auquel 11 
confère tous les pouvoirs dérivant de la dite association 
et des lois sur la matière, avec mission de déterminer et 
de régler la situation entre les parties ; dit que les frais 
de l’instance seront portés au comple de la liquidation ;

Ordonne l'exécution provisoire du jugement, nonob
stant appel, sans caution.

Plaidants : MM0* R. V a u t î i i e r  et Cn. D ejo n g h  c. 
Loicq et 11. V a n d e r  C ru y ssen .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e  B a r r e a u ,  l e s  P l i s  re c o m m a n d é s  e t  l a  P o s t e ,  

Mon cher Directeur,
En Belgique, où — chacun sait cela — les services 

publics sont spécialement organisés en vue de vexer 
ceux qui les payent, l’administration des postes a 
institué ceci :

Les lettres et plis recommandés sont présentés à 
domicile, vers 10 heures du matin et vers 2 heures 
après-midi ; après qu >i, si le facteur ne vous a pas 
trouvé, il remet le paquet au bureau principal, place 
de la Monnaie (soit à 1/2 heure de marche dés fau
bourgs). E t c’est là qu’il faut l’aller retirer soi-même !

Or, à 10 heures du matin, tout homme occupé, 
l’avocat surtout, est généralement absent de chez lui, 
et, de même, habituellement, à 2 heures, tandis que 
l’on a infiniment de chances de nous rencontrer chez 
nous, vers 8 1/2 heures du matin et vers midi ou vers
6 heures, puisque ce sont les heures normales de nos 
repas.

Ne pensez-vous pas que le Journal des Tribunaux 
ferait chose utile à tous « en trompettant » un peu 
cette réclamation ?

Si cela dépendait de M. le peraepteur X... seul, il 
suffirait de lui en dire un mot, car c’est l’homme le plus 
obligeant qui soit; mais je  pense que le mal vient de 
plus haut.

Vous pourriez me dire, il est vrai, que, si nous 
n’avions pas l’audience homicide de 9 heures, le 
désagrément en question nous serait évité; mais la
Justice, elle aussi, est un service public, et alors.....
voir le premier alinéa de la présente.

Bien à vous, Z...

N. B. — Nous ferons parvenir le présent numéro à 
M. Van den Peereboom et nous sommes convaincus 
qu’il y  fera droit dans les limites du possible, rien 
n’étant plus injuste que la réputation de Ministre 
tracassier que ses adversaires politiques essaient de 
lui faire.

** *
L e s  E r r e u r s  ju d ic ia ir e s  e t  l e s  A u t o p s ie s .

Un certain nombre d’honnêtes gens ont été victimes 
du respect exagéré de certains chimistes pour le pres
tige de la science. La liste « officielle » n’est pas 
longue, il est vrai : on ne peut guère citer que le cas 
fameux de l'herboriste Moreau, condamné à mort et 
exécuté en 1874, comme convaincu d’avoir empoisonné 
ses deux épouses successives avec des sels de cuivre. 
E t encore, ce brave homme a-t-il été compromis, non 
par un chimiste, mais par un médecin.

Le rapport, signé du docteur Bergeron et de 
M. L’Hôte, alors préparateur de chimie au Conserva
toire des Arts et Métiers, à Paris, concluait « à la 
présence dans les organes extraits des cadavres d’une 
quantité appréciable de cuivre *. En bon magistrat 
sachant apprécier le danger des formules élastiques, 
le président des assises demanda au docteur Bergeron 
« s’il pouvait affirmer, sous la foi du serment, que les 
deux femmes de Moreau étaient mortes empoi
sonnées ».

» mière fois cette barre; mais cette émotion est celle 
» du débutant, qui craint de rester au-dessous de sa 
» tâche, et non celle du défenseur pour le bon droit 
»i de sa cause. »

C’était là tout l’exorde. « Va droit au fait, ** m’avait 
dit l’oncle.

Tu feras plaisir aux jurés, et tu risqueras moins de 
t ’embrouiller.

- L’homme qui est là, sur ce banc d’infamie, est la 
» victime d’une odieuse machination, ou d’une erreur 
« déplorable. Je vois le ministère public faire un signe 
» négatif (Buscail n’avait pas bougé); libre à lui de nier 
» l’évidence. Votre verdict souverain montrera de 
** quel côté reposait la vérité. •*

Mephisto-Buscail souriait en écoutant la tirade. Le 
scélérat, du haut de son siège, distinguait ma plai
doirie, burinée sur des feuilles volantes cachées sous 
l’abri protecteur d’un code et de ma toque. Il me sen
tait perdu, son sourire vainqueur devait être le signal 
de l’hallali qu’attendaient mes confrères.

Ma récitation continuait toujours : l’enfance de 
l’accusé ; ses bons sentiments ; les malheurs de sa 
famille, ruinée en 1848. — Ce que j ’ai connu de gens 
ruinés par la révolution de 48 suffirait à payer la dette 
flottante.

« Ceci dit, messieurs les jurés, j ’entrerai dans le vif 
» de la question, en vous apportant les preuves de 
» l’innocence de mon client. **

Une voix de fausset, sortie du banc des jurés, 
arrêta court mon éloquence. Un des jurés venait de se 
lever :

— Je demanderai à monsieur le président la permis
sion de présenter une observation.
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— Pour moi, répondit le témoin, les deux femmes 

de Moreau sonl mortes empoisonnées, je  le jure.
Cette déclaration solennelle produisit une émotion 

qui entraîna la condamnation de l’herboriste. Six 
mois plus tard, le docteur Galippe démontrait l'impos
sibilité de l’empoisonnement par les composés du cui
vre, et peu après, sur les conclusions de M. Pasteur, 
le Conseil d’hygiène autorisait la coloration des petits 
pois à l’aide de ces prétendus toxiques.

Au dire des bactériologistes modernes, les conclu
sions de Tardieu dans l’affaire La Pommerais sont 
aussi fort critiquables. Une infusion des râclures du 
parquet taché par la femrhede l’inculpé ayant procuré 
des battements de cœur exagérés à deux ou trois gre
nouilles, l’expert crut pouvoir admettre un empoison
nement par la digitaline. Tardieu et ses contemporains 
ignoraient qu’un grain de boue introduit sous la peau 
d’une grenouille suffit parfois à provoquer le tétanos.

L’emploi de la digitaline semblait résulter du dos
sier, et il y avait contre La Pommerais des preuves 
morales telles que personne n’a jamais douté de sa 
culpabilité.

Rien à dire, paraît-il, de l’affaire Lafarge, malgré 
les prétentions de Raspail à trouver de l’arsenic dans 
des bâtons de chaise.

Les bizarreries de la législation française ne sont 
guère faites pour augmenter l’assurance de nos méde
cins légistes. L’expert qui a déposé un rapport écrit 
comparait toujours comme témoin, et il n’a le droit 
de se servir d’aucun papier pour répondre aux ques
tions insidieuses du président, ou aux colles des 
avocats.

Un simple accident de mémoire peut donc causer de 
graves embarras aux plus forts spécialistes. Les toxi
cologues ont conservé le souvenir d’une affaire d’infan
ticide dans laquelle le même Tardieu déclara devant 
la Cour avoir constaté la viabilité d’un enfant du sexe 
masculin, alors que dans son rapport il ôtait question 
d’un moutard de l’autre sexe. Bien entendu, cette 
contradiction motiva l’acquittement du prévenu. On 
conçoit, dès lors, la réserve excessive des chimistes 
et l’habileté savante de leurs formules.

Le rapport d’expertise dont bénéficia un sieur 
Ridoux, accusé vers 1884 d’avoir empoisonné sa femme 
à l’aide de la colchicine, peut être cité comme un 
modèle du genre. MM. Brouardel, Pouchet et Ogier 
avaient conclu en ces termes : « Les données fournies 
par l’observation des symptômes, par l’autopsie, par 
l’analyse chimique, sont en concordance avec cette 
hypothèse que la mort de Mme Ridoux a été causée 
par une intoxication résultant de l’ingestion d’une 
certaine quantité de colchicine; mais nous ne pou
vons affirmer scientifiquement, avec entière certitude, 
que cette hypothèse soit exacte, *

MM. Vulpian et Schutzenberger, commis pour une 
contre expertise, répondirent à leur tour : « Les 
résultats de nos expériences n’excluent pas l’hypo
thèse d’un empoisonnement par la colchicine, mais 
ils n’apportent à cette hypothèse aucune preuve déci
sive et qui ne puisse être controversée. »

[La Réforme.)
** *

L e s  A x io m e s  du  D r o it  f r a n ç a is , p a r  l e  s ie u r  
C a t h e r in o t , A vo c a t  du  R o i .

Avocat.
Par cause de fou on apprend à plaider.
De jeune avocat, procès perdu.
En forgeant on devient fèvre.
A défaut de sage, monte fou en barre.
Diligence passe science, science passe chevance.
Chaque métier veut l’homme entier.
Qui rien ne sait, de rien ne doute.
Qui veut parler doit bien penser.
Qui se hâte recule.
A grand avocat, grande cause.
A grande cause, grand avocat.
A méchante cause, longue plaidoirie.
La plaidoirie est l’enseigne de la consultation.
Bon avocat cécutie en sa cause.
En close bouche, n’entre mouche.
De cause perdue, conseil ne remue.
11 n’est d’œuvre que d’ouvrier.
Le plus succinct est le meilleur.
Trop subtils sont souvent surpris.

—■ Parlez, monsieur, — répondit le président.
— Monsieur le président voudrait-il demander au 

défenseur quels motifs le poussent à plaider l’inno
cence de son client, alors que ce dernier a avoué sa 
culpabilité ?

— Maître Paul, vous avez entendu l’observation de 
M. le juré; je vous engage à y faire droit, dit mon 
pauvre oncle, plus rouge que sa robe.

— Oui, monsieur le président.
Voilà tout ce que j’avais pu répondre.
J’étais le condamné devant l’échafaud, un mort 

vivant.
Je repris ma plaidoirie à l’endroit même où j ’avais 

été interrompu. Le président, la tête baissée, feignait 
de prendre des notes; suivant leur habitude, les asses^ 
seurs dormaient; Buscail, renversé dans son fauteuil, 
caressait, d’un air conquérant, ses favoris châtains. 
Le gros public ne s’était aperçu de rien ; seuls les 
charitables confrères, empilés dans mon banc, lais
saient éclater de petits rires étouffés.

Soudain, le même juré, se relevant, répliqua, non 
sans aigreur :

— Mais, monsieur le président, le défenseur ne 
tient aucun compte de mon observation.

J ’ai compris Néron : j ’ai exécuté Marafc. Si ce pointu 
a survécu, c’est que ma malédiction l’a fait vivre.

Le chef du jury, qui connaissait les liens de parenté 
du Président avec l’avocat, tira par le pan de sa 
redingote son collègue trop zélé. Le silence se rétablit.

Combien dura mon supplice ! — Je sais seulement 
que je ne fis pas grâce d’un mot.

Le Président commença le résumé. Glissant rapide
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Tel fait de son mieux qui ne fait rien de bien.
Un borgne est roi au pays des aveugles.
A bon avocat, bon juge.
Il est du vin à tout prix.
A bon juge, meilleur avocat.
Longue plaidoirie, court entendement.
Le millieur est le plus clair.
Supputez la cause avant l’honoraire.
Plus de paroles, moins d’argument.
Long plaidoyer est comme un long et mince 

[cordiel ; plus brief il est et plus solide.
** *

L ’im p r e s s io n  d e  t o u t e s  l e s  d é c is io n s  ju d ic ia ir e s

PROPOSÉE PAR SPIFAME.

L’idée que nous avons exprimée dernièrement (l)de 
faire imprimer toutes les décisions judiciaires — à 
meilleur titre que les élucubrations de nos orateurs 
parlementaires — n’est pas aussi peuve qu’elle en a 
l’air. N ihil sub sole nomim.

Au seizième siècle, R a o u l  S p if a m e  (dans un 
ouvrage qui ne se distingue pas seulement par son 
originalité, mais qui se recommande quelquefois 
par d’excellentes vues) a supposé qu’en 1556 Henri II 
avait rendu, sur le mode de rédaction des Arrêts, 
une décision ainsi conçue : « Le Roy... ordonne 
que désormais tous Juges royaux et subalternes, 
souverains et inférieurs, exprimeront aux dictons 
de leurs Sentences et Jugemens la cause expresse 
et spéciale d’iceux, pour en faire une Loi générale, et 
donner forme au jugement des procès fondés sur 
mesmes raisons et différends, comme portant l’inter
prétation de ses statuts et ordonnances, et à ceste fin 
ordonne que tous Dictons, Sentences et Arrêts seront- 
imprimés avec les qualités des parties, à ce que cha
cun en puisse recouvrer pour son ayde, conseil et 
adresse. » (Dicœarchiœ Eenrici Regis Progymnama- 
tum , pag. 93.)

S p if a m e ,  Avocat au Parlement de Paris, poussa 
l’originalité si loin, que sa famille le fit interdire pour 
cause de démence. Mais il n’était rien moins que fou. 
Témoin le livre rare et curieux auquel il donna pour 
titre : Dicœarchiœ Eenrici regis christianissimi pro- 
gymnasmata. Ce volume (de format in-8°) contient 
309 Arrêts de sa composition, qu’il suppose avoir été 
rendus par Henri II, en 1556. Il y en a qui ne sont 
remarquables que par leur étrange bizarrerie ; mais il 
s’en trouve aussi de très sensés.

Voyez l’étude de M. le Juge N y s , dont nous avons 
publié un compte rendu, J. T., 1892, p. 503.

Ainsi dans ce recueil, revenant encore sur le projet 
d’imprimer des décisions judiciaires, il avait supposé 
que Henri II avait rendu l’ordonnance suivante :

cc Le Roy... ordonne que tous ses Présidons en ses 
Courts de Parlement, qui feront solennelle prononcia
tion des Arrêts d’icelles, seront tenus de faire ung 
abrégé des loix et décisions juridiques que porteront 
lesdicts arrests, pour s’en ayder en semblables cas, 
sauf à les faire gloser et augmenter par les anciens 
Avocats d'icelle Court; et huict jours après ladicte 
prononciation faite, sera ledict abrégé délivré à Vim- 
primeur ordinaire de la dicte Court, pour l'imprimer 
et exposer en vente, à ce que chascün de ses subjects 
le puisse facilement recouvrer pour l ’estudier et met
tre en mémoire, le alléguer et s’en ayder en temps et 
lieu, comme loy universelle de ce royaulme, terres et 
pays de l’obéissance du Roy. E t ordonne ledict sei
gneur Roy que les juges inférieurs seront tenus de se 
conformer à iceulx Arrestés et donner leur jugement 
selon iceulx, pourveu qu’ils porteront par exprès la 
cause de leurs jugemens. *> — S a l v i a t  a été dupe de 
cette supposition, et il cite de bonne foi, comme exis
tante, “ une déclaration de 1556,.qui enjoint aux pré- 
sidens des Cours supérieures de faire un abrégé des 
décisions des Arrests, de les faire imprimer et mettre 
en vente. »

* \
U n e  n o u v e l l e  E r r e u r  j u d i c i a i r e  (2).

Après vingt-deux ans !
La ville de Rovigo est en émoi par suite de la 

découverte d’une erreur judiciaire. En 1870, deux ou

(1) Voir J. T., 1892, p. 1390.
(2) V. J. T., 1893, p. 12 et les renvois, et P a n d .  B.,

v° Erreur judiciaire.

ment sur les arguments de l’accusation, il dit, après
une pause :

— Je passe maintenant aux arguments de la défense. 
Le jeune défenseur a réclamé, avec raison, votre 
indulgence pour ses débuts : il aurait dû ajouter pour 
son client.

Et ce brave homme d’oncle improvisa, au lieu et 
place de son neveu, une plaidoirie étincelante d’hu
mour, en faveur du pitre maudit, qui s’en tira à bon 
marché.

¥ ¥
Dix-huit mois plus tard, dans une chambre de 

malade.
— C’est un garçon, dit le docteur à l’oncle et au 

mari ; entrez, mais ne faites pas parler notre belle
accouchée.

La jeune femme, affaissée sur les oreillers, tendit 
une petite main pâle aux deux arrivants.

— Alice, ma chérie, dit le mari en bagayant d’émo
tion, comme tu as souffert 1

— Oui, murmura-t-elle dans un sourire charmant, 
mais les débuts de ton fils dans la vie m’ont fait moins 
souffrir que tes débuts au barreau. Popaul, nous en 
ferons ce que tu voudras, mais pas un avocat.

(La Scène) (1). LUIGI.

(1) La Scène est un intéressant journal artistique* 
de la jeune école, qui parait à Namur.
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vriers de cette ville, nommés Manzoni et Giovannini, 
furent condamnés, malgré leurs protestations, aux tra
vaux forcés à perpétuité comme coupables de l'assas
sinat de l’ingénieur Biolcatti. L’opinion publique 
n’avait jamais douté de l’innocence de ces malheureux. 
Lesaveux faits ces jours derniers par un des complices 
du crime ont paru convaincants, et le ministre de la 
justice a ordonné, par voie télégraphique, la révision 
immédiate du procès.

BIBLIOGRAPHIE
RECHERCHES EXPÉRIMENTALES SUR CERTAINES 

ALTÉRATIONS ACCIDENTELLES OU FRAUDU
LEUSES DU PAPIER ET DE CERTAINES ÉCRI
TURES, par M. G u s t a v e  B r u y l a n t s ,  professeur à 
l’Université de Louvain. — Extrait du Bulletin de 
VA cadémie royale de médecine. — Bruxelles, Hayez, 
in-8°, 8 p., 2 planches.
M. le professeur chimiste Bruylants n’a pas seule

ment une renommée de laboratoire ; associé maintes 
fois aux investigations de la Justice en qualité d’ex
pert, il a souvent attiré l’attention du monde judi
ciaire par la science et la sagace ingéniosité de ses 
rapports. « S’étant déjà signalé dans une récente 
aflaire criminelle — dit M. le procureur général Van 
Schoor dans son rapport sur l ’affaire Nieter — par des 
expériences remarquables qui lui permirent de réta
blir au jour un chiffre en apparence entièrement 
effacé », il réussit dans cette dernière affaire, comme 
on sait, à faire reparaître le cachet d’un facteur sur 
certaine lettre fameuse. C’est au cours de ses recher
ches chimiques, à cette occasion, qu’il fut mis sur la 
voie des découvertes dont il a donné communication à 
l’Académie royale de médecine et qui sont d’une capi
tale importance pour reconnaître les faux et les 
fraudes en matière d’écriture ou de papier. Désormais, 
les grattages et ratures les plus adroits dans les livres 
de commerce se décèleront infailliblement. Peut-être 
même pourra-t-on appliquer le procédé du savant 
professeur à la vérification rapide des billets de banque.

« J’avais observé depuis longtemps, dit M. Bruy
lants, que du papier sec, exposé aux vapeurs d’iode, 
prend une teinte autre qu’un échantillon de ce même 
papier séché après avoir été mouillé. » Cette propriété 
de la vapeur d’iode de colorer diversement le papier 
lui suggéra une série d’expériences, dont nous résu
mons les curieux résultats.

Sous l’action de la vapeur d’iode, le papier révèle 
toutes lesmanipulations qu’il a subies. A-t-il été mouillé, 
les taches d’eau se détachent en teinte violacée sur 
un fond jaune ou bruni.En a-t-on effacé les caractères 
qui y étaient inscrits, le grattage ou le frottement par 
la gomme apparaît. La réaction par la vapeur d’iode 
est même tellement sensible que, superposant plusieurs 
feuilles de papier, on peut faire reparaître sur le 
feuillet inférieur ce qu’on a écrit sur le feuillet supé-
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rieur. Mais la plus intéressante expérience décrite par 
M. Bruylants consisle à reproduire à l’iode une ins
cription tracée au crayon et qu’on aurait fait dispa
raître au frottement. Si l’on a effacé avec précaution, 
sans entamer le papier, les caractères réapparaîtront 
aisément. Il n’y a difficulté que si le frottement a été 
si rude qu'il a enlevé une partie de la substance même 
du papier. Voici, en ce cas, à quel ingénieux procédé 
l’habile chimiste a recours : * Si Ton expose, dit-il, 
à la vapeur d’iode la face du papier opposée à celle sur 
laquelle on a tracé les caractères et sur laquelle on a 
effectué le frottement, on peut voir apparaître à rebours 
l ’image des caractères qui ont été enlevés, et ce d’une 
façon assez distincte pour les lire couramment, sur
tout lorsqu’on redresse l’écriture en plaçant le frag
ment de papier devant un miroir. Parfois même, 
lorsque l’écriture au crayon a été suffisamment mar
quée, on réussit à reproduire ces traces à la presse à 
copier. Pour y arriver, on prolonge quelque peu l ac-/ 
tion de l’iode, on mouille un fragment de papier encollé 
et satiné, dans des conditions ordinaires de copie, à la 
presse ; on le place sur la partie iodée que l’on veut 
reproduire, on met le tout dans un copie-lettres et l’on 
tire immédiatement. Cette opération ne réussit que 
pour autant qu’elle est menée très rapidement. »

Deux planches photographiques ornent la brochure 
et montrent les résultats surprenants obtenus par le 
procédé de l’éminerit professeur.

CODE DE LA PUISSANCE PATERNELLE sur la per
sonne des enfants et des descendants, par G e o r g e s  
L e l o i r ,  docteur en droit, Procureur de la Répu
blique à Nogent-le-Rotrou. — Paris, 1892, Pedone- 
Lauriel, éditeur. 2 volumes in-8° de la Petite ency
clopédie j uridique.
On a souvent critiqué les dispositions du Code civil 

relatives à la puissance paternelle. Le législateur en 
a organisé l’exercice, mais il n’a point porté son 
attention sur les restrictions qu’il serait nécessaire 
d ’y apporter. Il semble avoir écarté l’hypothèse que 
des pères de famille abuseraient de leurs pouvoirs, ou 
s’en rendraient indignes.

C’était ignorer la nature humaine. La pratique judi
ciaire eut vite fait de démontrer aux tribunaux la 
gravité des lacunes du Code. Ils s’efforcèrent de les 
combler en empiétant insensiblement sur les attri
butions du pouvoir législatif.

Nous n'avons point encore complètement remédié, 
en Belgique,aux imperfections du Code civil. Le Code 
pénal seul a attaché à certains délits la déchéance de 
la puissance paternelle. En France, une loi récente, 
celle du 24 juillet 1889, sur la protection des enfants 
maltraités et moralement abandonnés, a complètement 
transformé les règles sur l’exercice de la puissance 
paternelle. M. Leloir commente longuement cette loi 
et ce commentaire a, pour les jurisconsultes belges, 
un intérêt tout spécial.

Les entraves apportées en France à l’exercice du 
pouvoir paternel sont de deux sortes : les unes sont
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générales et légales. Elles dérivent directement de la 
loi et s'appliquent à tous les pères et mères. Telles 
sont celles qui sont établies par les lois sur le travail 
des enfants, sur l’instruction obligatoire. D’autres 
résultent de condamnations prononcées contre les 
enfants ou des dispositions législatives sur le service 
militaire.

La loi de 1889 établit deux sortes de déchéance. Les 
unes résultent de plein droit de certaines condamna
tions. D’autres délits peuvent entraîner la déchéance. 
Celle-ci peut même être prononcée, en dehors de 
toute condamnation, contre les pères et mères qui
- par leur ivrognerie habituelle, leur mendicité no
toire et scandaleuse ou par de mauvais traitements, 
compromettent soit la santé, soit la sécurité, soit la 
moralité des enfants «.

L’action en déchéance appartient aux parents du 
mineur au degré de cousin germain ou à un degré 
plus rapproché, et au ministère public.

Elle est intentée devant la chambre du conseil du 
tribunal du domicile ou delà résidence du père ou de 
la mère.

Le Tribunal ne prononce qu’après enquête et con
sultation du conseil de famille. La réunion du conseil 
reste facultative pour le Tribunal.

Les père et mère, frappés de déchéance, peuvent 
obtenir leur réhabilitation. Cette réhabilitation ne 
peut être prononcée que sur l’avis du conseil de famille.

Telles sont les dispositions principales de la loi 
française. Cette loi mérite un examen approfondi. 
Elle pourra, en effet, servir de base aux travaux de 
revision du Code civil belge.

LA COMPTABILITÉ COMMERCIALE dans ses rapports 
avec les lois belges, par P i e r r e  H u y b r e c h t s ,  profes
seur à l’Athénée royal de Bruges. — Bruxelles, 
1892, Charles Rozez, éditeur. Un vol. in-12 de 
142 pages. Prix : fr. 1.50.
Bon petit livre de vulgarisation, à la fois clair 

et concis, et de nature à rendre service aux juristes et 
avocats qui, mis tout à coup, dans l’examen d’une 
affaire commerciale, en présence d’une comptabilité 
sur laquelle ils doivent baser leur argumentation 
juridique, trouveront dans le petit manuel de 
M. Pierre Huybrechts les données fondamentales 
qui, trop souvent, leur manquent en ces matières. 
Ajoutons que les commerçants pourront, eux aussi, en 
faire leur profit, car l’auteur ne s’est pas contenté de 
faire un exposé purement technique des règles de 
la tenue de livres et de la comptabilité commerciale : 
il a élargi légèrement le cadre dans lequel ces 
branches spéciales se confinent, pour les mettre en 
rapport avec les lois belges sur les livres de commerc e, 
sur la lettre de change et le billet à ordre, sur la fail
lite et sur les sociétés commerciales, dont trop de gens 
lancés dans la pratique des affaires ignorent les dispo
sitions fondamentales. Ils trouveront sous ce rapport, 
dans le manuel de M. Huybrechts, un exposé som
maire mais précis des données essentielles qui leur
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sont nécessaires pour conformer leurs opérations quo
tidiennes à la volonté des législateurs; et éviter ainsi 
les difficultés et les procès de tout genre qui trouvent 
leur source dans la violation inconsciente des prescrip
tions de la loi. (Revue générale.)

RAPPORT de la Commission chargée par la Chambre de 
oommerce de Liège, Huy et Waremme, d’examiner le 
projet de la loi sur le contrat de louage de servioe, par
M. J. B é g a s s e . — Liège, 1892, Vaillant-Carmanne, 
imprimeur. Broch. in-8° de 28 pages.
La Chambre de commerce a adopté à l’unanimité le 

Rapport de M. Bégasse. Celui-ci développe contre le 
projet trois observations principales :

Io II maintient la responsabilité civile des patrons 
en même temps qu’il leur impose l’assurance obliga
toire;

2° Il établit, en ce qui concerne la constatation des 
accidents et le règlement des indemnités, un système 
vexatoire pour les patrons;

3° Il soumet à un même régime des catégories de 
travailleurs très dissemblables et ne borne pas seule
ment son action aux seuls accidents graves, c’est-à- 
dire entraînant des conséquences permanentes.

Le rapporteur voudrait confier la tâche de l’assu
rance à des sociétés mutuelles obligatoires calquées 
sur le modèle des caisses de prévoyance des ouvriers 
mineurs. Il estime que l’assurance doit couvrir la 
responsabilité patronale; il n’en exclut que l’accident 
intentionnel prouvé par un jugement. Il impose aux 
patrons seuls la charge de l’assurance.

Le Rapport de M. Bégasse mérite l’attention du 
gouvernement et des membres de la Chambre/}

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar arrêtés royaux du 20 janvier 1893 :
— M. Gorlia (E.), avocat et candidat notaire à Ath, 

est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton d’Ath, en remplacement de M. Broquet, démis
sionnaire.

— M. Jeanty (P.-J.), avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du canton d’Arlon, est nommé avoué 
près le tribunal de première instance séant en cette 
ville, en remplacement de M. Tedesco, décédé.

P ar arrêté royal du 21 janvier 1893 :
— M. Dessamps (L.-C.-L.), avocat, juge suppléant 

à la justice de paix du lor canton de Bruxelles, est 
nommé juge de paix du canton de Chièvres, en rem
placement de M. Lepoivre, démissionnaire.

Nécrologie.
—  M .  Daems (L.-J.), huissier près le tribunal de 

première instance séant à Anvers, est décédé à Con- 
ticn le 16 janvier 1893.

L i b r a i r i e g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R G E R ,  2 2 ,  r u e  des M ï n i m e s ,  B r u x e i i e s  (Téléphone 712)
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V I E N T  DE P A R A I T R E

THEORIE

D E LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA RÉPRESSION

de la Mendicité et du Vagabondage'

Un vol. in-12 d'environ 200 pages. — P rix  : 3 francs.

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845 

59, RUE NEUVE —  Téléphone 13 
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I M P R I M E R I E — LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  dem ande , envoi franco  des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

V I E N T  D E  P A R A I T R E
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I d  DU I;
Conférences données au Jeune Barreau de Bru

xelles. Précédées d’une préface de M. P a u l  
H e g e r  et du discours d’introduction prononcé à  
la Conférence du Jeune Barreau par M. P a u l  
J a n s o n .
Un beau vol. de xxxn-158 p., avec nomb. gravures, 

relié à l’anglaise. — Prix : 6 francs.
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CODE POLITIQUE
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C o n te n a n t l a  C o n s titu tio n , les  lo is  é le c to ra le s  c o o rd o n n é e s , 
la  lo i p ro v in c ia le  e t  l a  lo i co m m u n a le

SUIVIES D’UN

R E C U E I L  A L P H A B É T I Q U E
DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
A NNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

P R I X  : 1 2  F R A N C S

E X T R A I T  D E  L A  P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. 11 en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex- 
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M. F e r d i n a n d  L a r c i e r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un premier trîp^. 
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis d^jooursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son lan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grau \  utilité 
pratique. >

Pendant l ’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le meme 
ordre des matières. J. D.

Cet extrait permettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à tous ceux qui ont à étudier les lois politiques et 
administratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et administratif.

Brux. — lmp. Jud. Vve FERD. LARCIER, ru« des Minime» ,22
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N o u s  d o n n o n s  a u jo u r d ’h u i e n  s u p 
p lé m e n t l a  c in q u iè m e  feu ille  de  la  
ta b le  d es  m a t iè r e s  de  l ’a n n é e  1 8 9 2 .

SO M M A IRE
F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  B e l g e s .  — Procès-verbal de 

la réunion du 21 janvier 1893, à Bruxelles. 
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  : Cour d'appel de Bruxelles, 

4e ch. (Legs à une commune. Obligation de conser
ver un musée Logement attribué à  un concierge. 
Refus d’autorisatiom administrative. Caducité.) — 
Tribunal civil de Bruxelles, l re ch. (I. Perte de la 
vie. Souffrances physiques et morale?. Evaluation 
en argent. II. Douleur causée par la mort d’un 
parent. Proches admis à en faire état. III. Frais des 
funérailles. Charge de la succession. Exclusion du 
calcul des indemnités.) — Tribunal de commerce de 
Bruxelles, l re ch. (Théâtre. Location des parties 
d’orchestre d’un opéra. Stipulation d’exclusivité. 
Violation. Dommages-intérêts.) — Idem. (Vente. 
Marchandises en partie défectueuses. Refus justifié 
pour toute la fourniture.)

R e v isio n  d e  l a  Co n s t it u t io n .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n  : Faits juridiques.

FÉDÉRATION DES AVOCATS

RÉ UNI ON DU CONSEI L GÉ NÉ R AL
du  21 ja n v ier  1893, à B ruxelles

DEMÀNd e 

de discuter le Suffrage Universel

L a séance est ouverte à  2 3/4 heures sous la 
présidence de Me Alex. Braun, Président.

S o n t présents : MM?8 Audent, P icard, Harmi- 
gnie, Schoenfeld, Eyerm an, De Ja e r, Bosmans,

FAITS JURIDIQUES

I n c a p a c it é s . —  P u b l ic it é . —  G r a n d -l iv r e  
d e s  d r o it s  c iv il s .

Le Congrès de la propriété foncière a adopté, dans 
sa dernière séance, un vœu ainsi conçu : « Il y a  lieu 
de créer un cahier civil ou grand-livre des droits civils 
révélant aux tiers, dans des conditions à déterminer 
pour éviter des abus, l’état civil et l’incapacité des per
sonnes. »

Ainsi, le principe tout moderne de la publicité des 
actes juridiques tend à s’appliquer non plus seulement 
à la situation juridique des meubles et des immeubles, 
mais encore à celle des obligations en général. C’est 
que dans notre état social, aux relations si complexes, 
il importe que la base du crédit et de la confiance 
réside dans la réalité et non pas dans l’opinion. Quand 
pour la première fois, sous Louis XIV, Colbert porta 
une ordonnance instituant des greffes pour l’enregis
trement des oppositions des créanciers hypothécaires, 
il fut contraint après peu de temps de la révoquer. 
Un historien nous en donne le motif : « On s’écria que 
l’amour propre des grands avait trop à souffrir en 
révélant la situation de leur fortune, que le lustre des 
familles reposait sur une obscurité véritable et qu’enfin 
la noblesse et le trône subsistaient d'illusions. »

Les temps sont changés.
Dès 1870, M. Lionel d’Albrousse demandait la publi

cité de tous les actes civils consentis par une personne 
et constitués sur le modèle du casier judiciaire (v. Re
cueil de VAcadémie de Toulouse, 1870, p. 170). Le
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Serigiers, Dyckmans, M aus, T  aminé, Convert, 
L andrien, S tandaert, N inauve, Levie, M ersman, 
R obert, Ghysbrecht, Bonnevie, André, Noulard.

S e  sont fa it  excuser : M M " Asou, Leraaître, 
Masson (Louis), Delbeke, De B ert, Boels, S e r
vais, Eeraan, M arguery, L aurent, Heuse, Du- 
mercy, Yerbessem, Claeys-Boùùaert, De Poor- 
tere.

Me Smets, l ’un des auteurs de la proposition, 
assiste à la séance.

Vingt-trois membres sont présents, en y  comp
ta n t le Bureau ; en conséquence, l’assemblée est en 
nombre pour délibérer aux termes de l ’art. 12 des 
sta tu ts.

M. le P r é sid e n t  expose l’objet de la  réunion 
et donne lecture de la  demande adressée au Con
seil, tendant à  ém ettre un vœu en faveur du 
suffrage universel. Cette demande est conçue 
comme suit :

Bruxelles, le 21 novembre 1S92.
A Messieurs les Membres du Conseil général 

de la Fédération des Avocats.

Messieurs,
Nous avons l’honneur de vous prier de vouloir bien 

faire figurer la proposition suivante à l’ordre du jour 
de l’assemblée qui se réunira dans la première quin
zaine du mois do janvier :

'Vœu à émettre en faveur de l'attribution du droit de 
suffrage à, tous les citoyens, sous réserve des questions 
d'âge, de résidence et des cas d'indignité.

Il importe, selon nous, que la Fédération puisse se 
prononcer, au cours d’une réunion tout particulière* 
ment nombreuse, sur ce principe de droit, envisagé en 
dehors de toute préoccupation de parti et uniquement 
dans une pensée de paix, de progrès et de justice.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de nos senti
ments de vive confraternité.
Bôn, Raymond. De Lantsheere, L.
Brunet, Emile. Dumont, Hermann.
Carton de W iart, H. Fortin, Ch.

Congrès dont nous énoncions plus haut le vœu semble 
entrer dans cette voie en réclamant, lui aussi, l’insti
tution d’un grand-livre des droits civils.

Se rattache au même ordre d’idées un projet de loi 
de M. Royer adopté, il y a quelques semaines, par le 
Parlement français et qui organise une large publicité 
de la décision qui pourvoit un individu d’un conseil 
judiciaire.

** *

C r é d it  m a r it im e . —  P e r s o n n a l it é  ju r id iq u e  
d e s  n a v ir e s .

Le Congrès maritime, tenu à Gêne3 au mois de sep
tembre dernier, avait mis à son ordre du jour l’étude 
du crédit maritime. A cette occasion a ôté discutée 
une thèse très originale sur la personnalité juridique 
des navires (1).

On sait que la plupart des législations reconnais
sent de nombreux cas où il est permis au propriétaire 
d’un navire de se libérer des dettes qu’il a contractées 
à l’occasion de celui-ci, en faisant l’abandon pur et 
simple du navire. C’est le principe inclus dans ces 
dispositions que certains juristes ont mis plus com
plètement en lumière. Ils voudraient qu’une distinc
tion légale fût faite entre la fortune de terre et la 
fortune de mer. Pour y arriver, ils demandent que le 
navire, qui a déjà une nationalité, un domicile, son 
port d’attache, puisse acquérir aussi une véritable 
personnalité juridique. L’armateur, dans ce cas, serait 
assimilé au directeur d’une société anonyme qui, lors-

(1) L é o n  v a n  P e b o r g h ,  Rapport sur les travaux du 
Congrès international de droit maritime.
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Furnemont, Léon. 
Fuss, Gustave. 
Gautier de Rasse. 
Gedoelst, Henri. 
Gheude, Charles. 
Ghysbrecht, 0 . 
Grimard, G. 
Hallet, Max. 
Labarre, F. 
Lelong, Auguste. 
Moreau, Alfred. 
Morichar, Louis.

Ninauve, Fr.
Otlet, Paul.
Poirier, Pierre. 
Richard, E. 
Schoenfeld, Georges. 
Schwartz, Jos. 
Smets, Gustave. 
Smets, Robert. 
Somerhausen, Emile. 
Tosquinet, Georges. 
Vandervelde, Emile.

M. le  P r ésid en t  ouvre la  discussion sur cet 
objet.

M> De J a e r . — L ’art. 14 des statuts doit être 
mis en rapport avec l’a rt. 2. Le Conseil a compé
tence pour apprécier si un objet ren tre  dans le but 
de la  Fédération, sauf à  l’assemblée générale à 
contrôler sa décision et à lui signifier, le cas 
échéant, qu’il s’est trompé.

M® S m ets. — Déjà la Fédération a discuté des 
questions qui n ’ont rien de professionnel, par 
exemple celle des syndicats ouvriers. Le Journal 
des T rib u n a u x  a  aussi fait campagne en faveur 
du suffrage universel. Le vœu proposé ne doit pas 
ê tre  isolé de ses motifs ; il s’agit d’un vœu au point 
de vue juridique pur. E ntre avocats, on peut dis
cuter des questions brûlantes sans sortir des 
bornes de la  m odération. S i le Conseil ne convoque 
pas l’assemblée générale, les signataires de la  pro- 
p osition convoqueront eux-mêmes l ’assemblée.

M* P ica r d . — Il y  a une question préalable; 
le Conseil est-il tenu de réunir une assemblée 
générale pour discuter n’importe quelle question? 
n’a-t-il aucun droit de contrôle ?

M® S m ets . — Le Conseil n’a que des pouvoirs 
d’adm inistration. Il n’a pas à  rendre compte de 
ses actes à  l’assemblée générale, de laquelle il 
n’émane pas.

M° H arm ig nie . — C’est le Bureau et non le Con
seil qui doit porter la  question à  l’ordre du jo u r;

qu’il agit en cette qualité, oblige seulement la per
sonne morale dont il est le représentant.

Le Congrès a adopté cette proposition : « Les navires 
constituent une personnalité juridique dont la respon
sabilité est limitée au montant de ce qui constitue 
leur patrimoine. »

** *

L e  Dr o it  p é n a l  e n  Ch in e .

M. Ou-Tsong-Lien, le sympathique délégué du 
Céleste Empire au Congrès d’anthropologie criminelle 
de Bruxelles, publie dans le Bulletin de la Société des 
prisons de décembre dernier un très curieux article 
sur l’organisation pénale en Chine. Cette organisation 
est basée sur la responsabilité non seulement du 
délinquant mais de tous ceux qui, à un titre quelcon
que, auraient pu prévenir le délit, parents, voisins, 
administrateurs publics. La procédure pénale chi
noise est entièrement publique. Les voies de recours 
sont fort nombreuses puisqu’un jugement n ’est défi
nitif qu’après être passé par toute la filière adminis
trative et avoir été finalement approuvé par le ministre 
de la justice, à Pékin. Les fonctionnaires coupables 
d’erreurs judiciaires sont punis de la dégradation.

Ce système produit d’heureux résultats. La statis
tique du Tribunal de Pékin, renseigne que le nombre 
moyen des condamnés à mort ne dépasse pas une 
dizaine de personnes par an, sauf les cas de brigan
dage ou de complot.

Les codes pénaux en usage jusqu’ici en Chine, 
promulgués il y a deux siècles, ont été révisés en 1872, 
sous le règne de Toung-Tsé, et se composent d’envi
ron 24 volumes contenant 436 articles.
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il n’a réuni le Conseil que pour lui demander un 
simple avis; or, le Bureau est responsable vis-à- 
vis de l’assemblée générale qui l’a  élu.

Me P ica r d . — La question de compétence du 
Bureau touche à l’objet de la Fédération et pour
ra it être soumise à  l’assemblée générale en tan t 
que question de principe.

M® D e Ja e r . —  Si l’assemblée générale vote la 
question préalable, ce vote fera to r t au suffrage 
universel lui même.

M* S c h o e n f e l d .  — Je  suis l’un des signataires 
de la proposition ; je  pense que celle-ci peut se 
rattacher à  l’objet de la Fédération comme d’au
tres questions qui ont été discutées. Mais après 
les intentions que la Fédération a manifestées à 
Louvain, j ’estime que ce sera it inopportun (I).

M6 P icard . — Nous avons discuté des ques
tions qui n’avaient pas de lien direct avec les 
intérêts professionnels, mais nous n’avons jam ais 
discuté de questions politiques. Nous nous sommes 
appliqués, depuis l ’origine de la Fédération, à 
écarter du B arreau toutes les divisions politiques; 
or, la discussion proposée pourrait les faire rena î
tre. La Fédération est encore jeu n e ; ne compro
mettons pas son existence.

Me E y e r m a n . — Si la Fédération se lance dans 
ce genre de discussions, non seulement elle rendra 
son recrutem ent difficile en province, mais elle va 
s’exposer à  détacher d’elle beaucoup de membres 
acquis.

M. le P résident  propose l’ordre du jour sui
vant :

Va la demande adressée le 21 octobre 1892, au Con
seil général de la Fédération des Avocats par vingt- 
neuf membres de la Fédération, et tendant à faire 
figurer à l’ordre du jour d’une assemblée générale 
extraordinaire à convoquer la proposition suivante :

« Vœu à émettre en faveur de l’attribution du droit

(1) V. J. T., 1892, p. 1441 et s., le compte-rendu de 
l’Assemblée générale à Louvain.

** *

L a R e l é g a t io n  e n  F r a n c e .

Le nombre total des condamnés à la relégation s’élève 
aujourd’hui en France à 8,534. De ce nombre, 4,694 
ont été déjà dirigés sur les lieux de relégation. Les 
autres attendent leur expatriation dans les prisons de 
France. Depuis plusieurs années, il y  a une forte ten
dance à diminuer l’application de la loi sur la relé
gation. C’est ainsi qu’en 1891, on ne compte que 
965 condamnés à cette peine, alors que les auteurs de 
la loi comptaient sur une moyenne annuelle de 4500 
relégables.

La transportation coûte trop et les résultats en sont 
trop peu satisfaisants pour que les tribunaux soient 
fort portés à appliquer ce régime de peine.

* a *

D é p ô t s  d e  m e n d ic it é  e n  B e l g iq u e . — S t a t is t iq u e s .

Relevé de la population des dépôts de mendicité et 
des maisons de refuge au 30 juin 1891 et au 7 décem
bre 1892.

I. — Colonies agricoles de Hoogstraeten-Merxplas.
Au 30 juin 1891......................................... 3,585

Au 7 décembre 1892 dépôt 3,727
refuge 1,883

II. — Etablissement de Bruges.
Au 30 juin 1891........................................

Au 7 décembre 1892 . dépôt 441

5,610

387

783
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île suffrage à tous les citoyens, sous réserve des ques
tions d’âge, de résidence, et des cas d’indignité. »1

Vu l’art. 2 des Statuts, portant :
*» La Fédération a pour but la sauvegarde de tous 

les intérêts de l’Ordre, et le développement des rela
tions confraternelles entre tous les Avocats du pays. »

Considérant qu’en imposant aù Bureau l’obligation 
de convoquer une assemblée générale extraordinaire 
chaque iois qu’il en est requis par vingt membres, et 
au Conseil celle de porter à l’ordre du jour les ques
tions qui lui auront été proposées par le môme nom
bre de membres, l’art. 14 vise le cas où les questions 
ainsi proposées rentreraient dans l’objet statutaire de 
la Fédération ;

Considérant que le vœu à émettre en faveur du 
Suffrage Universel sort évidemment du but de la 
Fédération, tel qu’il a été défini ci-dessus;

Attendu, d’ailleurs, que tout débat sur la question 
proposée serait dé naturé à rompre au sein de la Fédé
ration l’harmonie et la bonne entente qui doivent 
régner entre ses membres, réserve faite de toutes les 
opinions sur les questions étrangères à son objet ;

Lo Bureau de la Fédération, réuni le 21 janvier à 
Bruxelles,

Entendu M* G u s t a v e  S m e ts  on ses explications au 
nom des 29 signataires de la lettre du 21 novembre 
1892,

E t de l’avis du Conseil général,
Décide n’y avoir lieu de déférer à la demande.

Me N in a u v e .—  Je ne me rallie  pas entièrem ent 
à cet ordre du jour. Il peut se présenter des ques
tions qui ne ren tren t pas directem ent dans l’objet 
do la Fédération, mais qu’il sera it opportun d’y  
discuter. P a r  contre, on peut envisager la question 
du Suffrage universel comme une question de droit. 
Mais les considérations d’opportunité doivent 
prim er les au trés et moi, signataire de la proposi
tion, je  suis d’avis de ne pas provoquer un vote sur 
la  question préalable, qui pourraît-être interprété 
comme un enterrem ent de la question e t qui fera 
to rt à  la cause dont je  suis le partisan  convaincu. 
D’au tre  p art, cette question pourrait écarter de la 
Fédération ceux qui n’en font pas encore partie et 
peut-être am ènerait-elle des démissions.

M* P icard  estime que toute question de légis
lation ren tre  dans le but de la Fédération, mais 
il ne s’ensuit pas que nous devions discuter les 
questions politiques. La résolution à  prendre doit 
donc respecter le droit de la Fédération de discu
te r  toute question de législation, mais insister 
davantage sur la  question d'opportunité.

M. le  P r é sid e n t .— Il est dangereux. Le Bureau 
doit se re trancher derrière l’a r t .  2 ; ce serait lui 
laisser trop  de m arge que de lui perm ettre de 
repousser toute question qu’il jugera it simplement 
inopportune.

Il faudrait, d’après moi, constater d’abord que 
l ’objet proposé ne ren tre  pas dans le but de la 
Fédération et peut-être, surabondamment, qu’une 
question d’opportunité s’oppose à  la discussion. 
Quand on a tra ité  la  m atière des syndicats 
professionnels e t  d’autres, qui s’écartaient de 
l’objet de la Fédération, rassem blée générale en 
av a it elle-même décidé ainsi.

M e Maus. — Je  ne puis partager cette opinion. 
L e Bureau, dans toutes les assemblées, doit avoir 
une certaine liberté d’appréciation, sauf sa respon
sabilité vis à-vis de l’assemblée générale.

M® Co n v er t . —  Il est regrettable que M® Smets 
insiste en présence des considérations présentées 
p a r  des partisans du Suffrage universel eux- 
mêmes. Mais enfin, la proposition é tan t faite, le 
Bureau ne peut refuser de la porter à  l’ordre du 
jour. Peut-être , s’il s’y  refuse, l’assemblée géné
rale  lui donnera-t-elle un bill d’indem nité; mais 
il  au ra  fait un coup d’E tat.

I l n’en serait autrem ent que si la  proposition 
é ta it évidemment étrangère au but de la  Fédéra
tion, par exemple si elle portait sur-une question 
de chirurgie (Rires).

A s s o c ia t io n s  p r o f e s s io n n e l l e s . —  C o r p o r a t io n s . —  
P r o j e t  d e  lo i S u is s e .

Le Conseil fédéral Suisse a nommé au mois de juin 
dernier une commission chargée de préparer un avant- 
projet de loi sur les arts et métiers (Gewerbegezetz). 
Cette commission, présidée par M. le Dr A. Huber, de 
Baie, a déjà terminé ses travaux, qui portent sur l’en
semble de la législation du travail. Signalons un point 
qui concerne les syndicats professionnels (Berufgenos- 
senschaften.) Entre l’association libre et obligatoire,la 
commission a choisi un moyen terme : lorsque les trois 
quarts des personnes exerçant le même métier 
auraient décidé la création d’un syndicat, l’autrequart 
devrait se soumettre et l’adhésion serait obligatoire. 
Les patrons et ouvriers d’un même métier constitue
raient un seul syndicat et les étrangers en feraient 
partie au même titre et avec les mêmes droits que les 
nationaux.

L ’organisation des syndicats professionnels préoc» 
cupe beaucoup les esprits en Suisse, particulièrement 
dans les cantons de Genève et de Neufchâtel.

Le 17 juin dernier, le Conseil national était saisi 
d’une motion présentée par MM. Favon, Decurtins et 
Vogelsanger, lui demandant de faire rapport sur« la 
convenance do créer des syndicats professionnels char
gés : 1° de régler les conditions du travail dans les 
divers métiers; 2° de fournir les éléments de conseils 
d’arbitrage permanents, tranchant légalement toutes 
les contestations entre employeurs et employés ». 
Dans la pensée des signataires de la motion, les syndi
cats seraient eux-mêmes compétents pour réglementer
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Mô D yckmans. — J ’estime égalem ent que ce 
sera de la part du Bureau un coup d’E ta t. Si l’on 
décide que la proposition est étrangère à  l’objet 
de la Fédération, on exclura bien des questions de 
législation qui pourraient se présenter. Il est dan
gereux de poser en principe que l’assemblée géné
rale  seule a  le droit de porter à  l’ordre du jour 
des questions un peu en dehors des term es de 
l‘a r t. 2 .

M6 D e J a e r . — L ’art. 2 dit que la Fédération 
a pour but le développement des relations confra
ternelles; or, la  proposition aura pour effet de 
nous désunir. Cela justifie le refus de porter la 
question à l’ordre du jou r. (Adhésion unanim e.)

M® S m ets. — Vous introduisez la politique dans 
la Fédération sous prétexte de l’éc a rte r; si le 
Bureau a le droit d ’apprécier l’opportunité des 
questions, on en choisira les membres en consé
quence.

M® P icard modifie le projet de résolution sou
mis par M. le Président dans le  sens des observa
tions de M® Dejaer. Cette résolution est approuvée 
à l’unanimité dans les term es ci-après dont M. le 
P résiden t donne lecture :

« Yu la demande adressée, le 21 novem bre 1892, 
au  Conseil général do la Fédération des Avocats 
par vingt-neuf membres de la Fédération, et ten 
dant à  faire figurer à  l’ordre du jo u r d’une assem 
blée générale extraordinaire à convoquer la 
proposition suivante :

Vœu à émettre en faveur de l ’attribution du droit 
de suffrage à tous les citoyens, sous réserve des ques
tions d’âge, de résidence, et des cas d’indignité.

» Yu l’art. 2 des Statuts, portant :
La Fédération a pour but la sauvegarde de tous les 

intérêts de l’Ordre, et le développement des relations 
confraternelles entre .tous les Avocats du pays.

» Considérant que pour atteindre ce but, la Fédé
ration  s’est efforcée, depuis sa fondation, d’écarter 
de ses délibérations les questions ayant un carac
tère politique de nature à com prom ettre la  bonne 
harm onie entre ses m em bres;

» Considérant que tel est le cas de la  question 
soumise au Conseil général ;

» Considérant que si le Conseil général est tenu 
de m ettre à  l’ordre du jour de l’assemblée générale 
ordinaire les questions qui lui auront été propo
sées par vingt membres au moins de la Fédération, 
et si le Bureau est tenu de convoquer une assem
blée générale extraordinaire, lorsqu’il en est 
requis par le même nombre de membres, cette 
disposition de l’a rt. 14 des sta tu ts doit ê tre  mise 
en rapport avec l’a r t .  2 susvisé, qui en lim ite 
la  portée générale;

» P a r  ces m o tifs , le Bureau de la  Fédération, 
réuni à  Bruxelles le 21 janvier 1893, entendu 
M® Gu sta v e  S mets en ses explications au nom 
des vingt-neuf signataires de la le ttre  du 21 no
vem bre 1892, — de l’avis unanime des membres 
du Conseil général présents à la séance, décide à  
l ’unan im ité  n ’y  avo ir lieu  de déférer à  la  de
m ande. »

M® S mets se retire .
Communications diverses :
1° En souvenir de la visite de la  Fédération à 

la Maison pénitentiaire de Louvain, M. le P r ési
d e n t  propose de faire un don à  la  bibliothèque de 
la  P rison.

Le Conseil alloue au Bureau un créd it m axi
mum de 300 francs qu’il appliquera à  l’acquisition 
de livres dont le choix lui est laissé;

2° M® P ica r d  demande que la  Fédération rap 
pelle à  M. le M inistre de la  Justice qu’il a  fait 
espérer, à  la suite de cette visite, des mesures de 
clémence ;

dans chaque profession : la Journée normale,le salaire 
minimum, les conditions de l’apprentissage, et pour 
veiller à l’application stricte de la loi sur les fabriques 
a :nsi que sur l’hygiène des ateliers. Ce « self govern
ment des industries » a grande chance d’être adopté 
par le Conseil fédéral. Les Congrès ouvriers en sont 
partisans, la Société des arts et métiers s’est prononcé 
en sa faveur et M. Cornaz s’en est fait le défenseur au 
Conseil des Etats.

-** #-
M in e s .— R e t r a it  d e  la  p r o p r ié t é .— D a n g e r  p u b l ic .

Notre loi sur les mines date de 1810, très partielle
ment modifiée par la loi du 2 mai 1837. — Dans ses 
grandes lignes, cette législation nous est commune 
avec la France. L’art. 49 de cette loi, au titre qui traite 
de l’exercice de la surveillance sur les mines par 
l’administration, s’exprime ainsi : « Si l’exploitation 
est restreinte ou suspendue, de manière à inquiéter 
la sûreté publique ou les„besoins des consommateurs, 
les préfets, après avoir entendu les propriétaires, en 
rendent compte au Ministre de l ’intérieur pour y être 
pourvu ainsi qu’il appartiendra. »

Cette disposition est très vague. Le législateur de
1810 a obéi beaucoup plus à des préoccupations mili
taires ou à la crainte de dangers matériels, tels que 
coups de grisou et incendie, qu’au désir de donner au 
gouvernement un moyen d’intervenir en cas de conflits 
sociaux. Aussi, lors de la grève des mineurs de Deca- 
zeville qui occasionna, on s’en souvient, la mort de 
l’ingénieur W atrin, M. Baïhaut, ministre des travaux 
publics d’alors, déposa un projet de loi en vertu 
duquel le gouvernement serait armé,dans le cas d’une
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3° Date do la prochaine assemblée générale 
pour épuiser l’ordre du jour de Louvain. Le con
seil fixe, à  cette fin, le samedi 8 av ril.

L ’ordre du jour de cette assemblée est le su i
van t :

1° L’Avocat peut-il être poursuivi disciplinairement 
pour faits, discours, écrits politiques, accomplis, pro
noncés ou publiés en dehors de l’exercice de sa pro
fession? (Rapporteurs: MM08Cattier et Louis Franck);

2° De l’exercice illégal de la profession d’Avocat. 
(Rapporteurs : MM« De Baeis, Frick, M. lo Substitut 
De Beys, Membre honoraire de la Fédération) (1).

L a séance est levée à  4 h. 1/4.

JURISPRUDENCE BEIGE
C o u r d ’a p p e l de B ru x e lle s  (4° ch .).

P r ésid enc e  de M. H olvoet .

2 ju in  1892.
DROIT CIVIL. — LEGS a  u n e  c o m m u n e . —  o b l i 

g a t io n  DE CONSERVER UN M USÉE. —  LOGEMENT 
ATTRIBU É A UN CONCIERGE. —  REFUS d ’AUTORI- 

SATION ADMINISTRATIVE. —  CADUCITÉ.

S 'il ressort d'un testament que le de cujus, 
en instituant comme légataire universel, à 
charge de conserver son musée, un hospice 
ou une commune, avait pour intention do
minante de conserver ses tableaux, et que 
c'est dans le même but qu'il imposait au 
légataire Vobligation de loger un concierge 
dans le musée, on ne peut en conclure q u il  
ait voulu, pour le cas où, à défaut d'au
torisation administrative, l'érection de son 
musée deviendrait impossible, gratifier 
ce concierge d'une pension viagère. 

Semblable libéralité est tout au moins condi
tionnelle (2).

Vve Spreutels c. les héritiers Bovie.

Attendu qu’il ressort du testam ent de V irginie 
Bovie qu’en instituan t comme légataire universel, 
à charge de conserver son musée, l ’hospice 
Yan £ a  ou la  commune d’Ixelles, qui n ’ont pas 
été autorisés à accepter cette libéralité, son inten
tion dominante était d’assurer la conservation de 
ses tableaux et que c’est dans le même but qu’elle 
leur imposait l’obligation d’y  loger un concierge 
qui devait accompagner et surveiller les visiteurs 
et dont elle fixait les gages à  un chiffre assez 
élevé;

Qu’il est perm is de croire qu’elle obéissait à  la 
même préoccupation lorsque, par un codicille du 
même jo u r, elle désignait pour rem plir cet emploi, 
sa vie durant, en en augm entant quelque peu la 
rétribution , sa servante qui avait toute sa con
fiance; et que si elle était en même temps inspirée 
d’un sentiment de bienveillance et de charité pour 
cette dernière, on ne peut en conclure qu’elle ait 
voulu, pour le cas où, à défaut d’autorisation 
adm inistrative, l’érection de son musée devien
d rait impossible, gratifier l’appelante d’une pen
sion viagère ; que la qualification de traitem ent 
et d’appointement dont elle s’est servie prouve au 
contraire que c’était dans sa pensée la rém unéra
tion de services qu’elle avait eu soin de spécifier 
et qu’elle pouvait surtout attendre d’une personne 
dont elle avait apprécié la vigilance ;

Qu’il en résulte tou t au moins que la  libéralité 
é ta it conditionnelle et que la condition ne pou-

(1) Le rapport sur la l re question a été publié, J. T., 
1892, p. 1377 et suiv. ; — celui sur la 2me question a 
paru en 1891, p. 1241 et suiv.

(1) Voir le jugement a quo J. T., 1890, p. 155.

grève prolongée, par la faute des propriétaires, soit 
dans un but financier, soit dans celui de créer des 
difficultés au gouvernement. La grève récente de Car- 
maux a engagé M. Baïhaut à représenter son projet. Il 
précise ainsi le cas de déchéance prévu par l'art. 49 
et le retrait de la propriété des mines.

« Lorsque la suspension de l’exploitation de la mine 
ou la diminution de son activité sans cause reconnue 
légitime, sera de nature à inquiéter pour les besoins 
de la consommation.

» Lorsque la suspension de l’exploitation de la raine 
ou de son activité aura donné naissance à un danger 
public. »

** *
H y g iè n e  e t  s é c u r it é  d e s  t r a v a il l e u r s .

Un projet de loi français, concernant l’hygiène et la 
sécurité des travailleurs dans les établissements indus
triels, a été voté par le Sénat le 4 juillet 1892, et 
renvoyé par lui à la Chambre. Il présente des disposi
tions fort intéressantes qui coordonnent les réformes 
introduites par des lois antérieures et leur donnent 
une plus grande unité.

Sont soumis au projet les manufactures, fabriques, 
usines, chantiers, ateliers de tout genre et leurs 
dépendances. L’art. 2 de la loi se contente de pro
clamer le principe que les établissements susdits 
doivent être tenus dans un état constant de propreté 
et présenter les conditions d’hygiène et de salubrité 
nécessaires à la santé du personnel. Ils doivent en 
outre être outillés de manière à garantir la sécurité 
des travailleurs.

En ces matières si difficiles à réglementer, le projet
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vant s’accomplir, l’appelante no peut en réclam er 
le bénéfice; 

P a r  ces m o tifs , la  Cour, ouï en audience pu
blique M. l’Avocat Général de R o n g é  en son avis 
conform e , m et l ’appel à  n éa n t ; 

Condamne l’appelante aux dépens.
Plaidants : MMes D e B roux c. D e S adeleer  et 

T ib e r g h ie n .

T r ib u n a l  c iv il  d e  B ru x e lle s  ( I ra ch .).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

24 décembre 1892.
DROIT CIVIL. —  I. p e r t e  d e  l a  v i e .  —  s o u f 

f r a n c e s  p h y s i q u e s  e t  m o r a l e s .  —  é v a l u a t i o n
EN  ARGENT. —  II. DOULEUR CAUSEE PA R  LA MORT

d ’u n  p a r e n t . —  p r o c h e s  a d m is  a  e n  f a i r e

ÉTAT. —  III. FRAIS FU N ÉR A IR ES. -— CHARGE DE 

LA SUCCESSION. —  EXCLUSION DU CALCUL DES 

INDEM NITÉS.

I. S'il est difficile d'apprécier en argent la 
perte de la vie, il y  a lieu cependant 
de tenir compte dans une certaine pro
portion de celte cause de dommage.

Il y  a lieu également d'avoir égard a u x  
souffrances physiques et morales éprou
vées par La victime pendant l'instant qui 
s'est écoulé entre les lésions et la mort (1). 

IL  A moins de circonstances particulières, il 
faut restreindre aux  époux et a u x  parents 
en ligne directe la présomption d ’affection 
que la loi civile consacre, au x  titres « du 
mariage et de la tutelle », et qui doit dis
penser les époux et les proches parents de 
toute preuve de leur douleur.

I I I . Les frais funéraires sont une charge de 
la succession et ne peuvent, dès lors, fo r
m er un élément de dommages-intèrêls ; il 
n’échet point de tenir compte des intérêts 
du capital dépensé de ce chef prématuré
m ent, celle perte étant compensée par 
l'avantage de la jouissance anticipée de la 
succession.

Epoux Carniaux c. l’Etat belge 
(Accident des Deux-Ponis).

Attendu que les demandeurs concluent à l’allocation 
d’une indemnité de 2o0,000 francs pour réparation du 
préjudice tant matériel que moral que leur a causé, à l’un 
et à l’autre, la mort de leur pcre et beau-père, Léon de 
Rothmaler, tué lors de l’accident survenu le 29 août 1892, 
aux Deux-Ponts, près de la gare du Nord ;

Attendu que l’Etat conclut à la non-recevabilité de 
l’action intentée par le demandeur Carniaux, basée sur 
le contrat de transport, et à la non recevabilité et au non- 
fondement de l’action personnelle en tant qu’elle a pour 
objet la réparation d’un préjudice mornl et matériel ; qu'il 
reconnaît être responsable vis-à-vis de la demanderesse 
tant en vertu du contrat de transport qu’en vertu des 
fautes imputables à l'administration des cV\emvc\s te te t  
ou à ses agents; qu’il fait offre à la demanderesse d’une 
indemnité 3,500 francs;

Quant à l'action du demandeur :
Attendu que le demandeur n’est pas recevable à exer

cer l’action née du contrat de transport ;
Qu’en effet, cette action ne pourrait lui appartenir que 

s’il l’avait trouvée dans la succession de la victime ; qu’il 
n’est pas héritier de son beau-père; que la succession de 
celui-ci ne tombera pas même dans la communauté 
existant entre époux, ceux-ci étant mariés sous le régime 
de la communauté réduite aux acquêts ;

Attendu que l’action du demandeur est non fondée en 
tant qu’elle est basée sur le préjudice que lui aurait causé 
personnellement la mort de la victime;

Attendu, en effet, que le demandeur ne Justifie pas 
avoir subi un dommage matériel dont il puisse être tenu

(1) V. P a n d .  B . ,  vis ~Dommages-intèrêts; Accident ;
—  B r u x . ,  7 avril 1891, J. T., 574 et les notes.

de loi consacre avec raison la décentralisation légis
lative. Il laisse à des règlements d’administration 
publique le soin de prendre des « mesures générales de 
protection et de salubrité, applicables à tous les éta
blissements assujettis, notamment en ce qui concerne 
l’éclairage, l’aération ou la ventilation, les eaux pota
bles, les fosses d’aisance, l’évacuation des poussières 
et vapeurs, les précautions à prendre contre les 
incendies, etc., » et, au fur et à mesure des nécessités 
constatées, les prescriptions 'particulières relatives 
soit à certaines industries, soit à certains modes de 
travail.

La technique des industries et les lois de l’hygiène 
sont mises en cause à chaque instant dans de pareils 
règlements. Aussi la loi stipule-t-elle qu’avant d’être 
portés par l’Administration, les Comités consultatifs 
des arts et manufactures et le Comité consultatif 
d’hygiène publique de France devront donner leur 
avis. C’est une heureuse collaboration de toutes les 
spécialités et de tous les intérêts.

L’exécution de toutes ces prescriptions légales et 
réglementaires est confiée aux inspecteurs du travail 
qui voient ainsi augmenter peu à peu le nombre de 
leurs attributions. Ils ont lo droit de dresser procès- 
verbal des infractions à la loi et aux règlements, 
et sont chargés de fournir chaque année des rapports 
circonstanciés sur leur application dans leurs cir* 
conscriptions.

Ils y mentionneront tous les accidents survenus.
Un rapport d'ensemble sera publié tous les ans par 

les soins tlu Ministre du commerce et de l’industrie.
Le projet de loi édicté de sévères pénalités contre 

les chefs d’industrie, directeurs, gérants et préposés

\
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compte; que les frais de voyage qu’il a dû payer pour 
revenir de Suisse ne peuvent être considérés comme une 
dépense étant une suite directe de l’accident; quo d’ail
leurs celle-ci est compensée par l’avantago pécuniaire 
que procure au demandeur la jouissance immédiate de la 
succession de la victime ;

Attendu, quant au dommage moral, qu’à moins de 
circonstances particulières, il faut restreindre aux époux 
et aux parents en ligne directe la présomption d’affection 
que la loi civile consacre aux litres • du mariage et de la 
tutelle-, et qui doit dispenser les époux et les proches 
parents de toute preuve de leur douleur ;

Quant à Vaction de la demanderesse :
Attendu que la demanderesso a droit, comme héritière 

et en vertu du contrat de transport, à la réparation 
du dommage réellement éprouvé par son père et à la 
réparation du préjudice qu’elle a subi personnellement;

Attendu que s’il est difficile d’apprécier en argen1 
la perte de la vie, il y a lieu cependant de tenir compte 
dans une certaine proportion de cette cause de domma ge 
dans l’Indemnité pécuniaire à allouer à la demanderesse ; 
qu’il y a lieu également d’avoir égard aux souffrances 
physiques et morales éprouvées par la victime pendant 
l’instant qui s’est écoulé entre les lésions et la mort ;

Attendu que le défunt était ügé de 70 ans ; qu’il jouis
sait d’une santé robuste, et vivait avec sa fille et son 
gendre;

Attendu que dans ces circonstances et en tenant 
compte de l’âge de la victime, de son état de santé, des 
conditions atroces dans lesquelles elle a perdu la vie, on 
peut équitablement fixer à' la somme de 5,000 francs 
l’indemnité due à la demanderesse à raison du préjudice 
éprouvé pour son auteur;

Attendu, quant au dommage subi personnellement et 
exclusivement par la demanderesse, que celle-ci n’a subi 
aucun préjudice matériel ; qu'il est constant, en effet, que 
le défunt, comme les demandeurs, possédait certains 
revenus et vivait de ses renies ; que ceux-ci ne recevaient 
de la victime aucune assistance pécuniaire ni aucun 
appui moral;

Attendu que les frais funéraires sont une charge de la 
succession et ne peuvent, dès lors, former un élément de 
dommages-intérêts ; qu’il n’échet point de tenir compte 
tout au moins des intérêts du capital dépensé de ce chef 
prématurément, celle perte étant compensée par l’avan
tage de la jouissance anticipée de la succession;

Attendu que la perte éventuelle invoquée par les 
demandeurs sur la réalisation de l’Immeuble sis à 
Vilvorde, n’est pas une conséquence directe de l’accident; 
qu’elle ne peut dès lors entrer dans le calcul des 
dommages; que d’ailleurs rien dans la cause n’établit 
cette éventualité;

Attendu que la mort prématurée de Rothmaler a causé 
à la demanderesse un dommage moral à raison duquel 
réparation lui est due; que si le défunt avait atteint un 

ge relativement avancé, on ne doit néanmoins pas 
perdre de vue la gravité de la perte éprouvée par 
la  demanderesse, perle d’autant plus douloureuse qu’elle 
s’est produite dans des circonstances particulières et 
pénibles; que l’indemnité due de ce chef peut être fixée 
à la somme de ‘¿,000 francs ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Boels, Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions autres ou contraires, et sans s'arrêter à la 
demande de preuve des faits articulés, lesquels sont 
établis ou non pertinents, déclare le demandeur non 
recevable en son action basée sur le  contrat de 
transport; le déclare non fondé en son action  
basée sur le  préjudice m atériel et moral subi 
personnellement ;

C ondam ne le  défendeur  à  p a y e r  à  la  dem an
deresse, à  titre  de dom m ages-intérêts, la  somme 
de 7 ,0 0 0  francs avec les intérêts judiciaires;

Et attendu que l’offre faite par l’Etat n’est pas satisfac- 
toire, le condamne à tous les dépens.

Déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MMes De Broüx c. Brifaüt.

qui auront contrevenu à la loi. Après une première 
condamnation et une nouvelle mise en demeure restée 
san* résultat, le tribunal correctionnel pourra 
ordonner Ja fermeture de l’établissement. L’art. 13 
condamne en outre à une amende de 100 à 500 francs, 
et en cas de récidive de 500 à 1,000 francs, « tous ceux 
qui auront mis obstacle à l’accomplissement des 
devoirs d’un inspecteur. Le texte est général. Il assu
rera l’exécution de la loi.

«* *
P r o j e t  d ë  c o d e  c i v i l  a l l e m a n d .  —  Où e n  e s t

LE PROJET DE CODE CIVIL ALLEMAND.

Cette œuvre considérable, monument de science et 
de travail, est aujourd’hui entre les mains d’une deu
xième commission (Zweite Lesung). Ce fut Ja loi du
20 décembre 1873, modificatrice de l’art. 4 de la Cons
titution de l’Empire, qui déclara matière fédérale la 
totalité du droit civil, le droit pénal et toute la pro
cédure. Le 28 février 1874, le Conseil fédéral insti
tua une commission de cinq jurisconsultes pour fixer 
le plan et la méthode des travaux préparatoires. En 
juin de la même année, le Conseil fédéral approuva la 
proposition de confier le travail à cinq rédacteurs qui 
resteraient en rapports constants entre eux et avec 
l’ensemble de la Commission. Il composa celle-ci de 
onze membi es.

Le texte du projet et l’exposé des motifs furent ter
minés en 1881 et comprirent dix-neuf volumes in-folio. 
A cette date, les projets partiels étant terminés, ils 
furent discutés en séance générale de la  Commission
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T r ib u n a l  de c o m m e rc e  d e  B ru x e lle s  
( l ro ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. De P u y s s e l a e r .

19 janvier 1893.

DROIT COMMERCIAL.—t h é â t r e . —  l o c a t io n  

d e s  p a r t i e s  d ’o r c h e s t r e  d ’u n  o p é r a . —  ST IPU 

LATION D’EXCLUSIVITÉ. —  VIOLATION. —  RESPON
SA BILITÉ. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  FR A IS DE 

COSTUMES, ENGAGEMENTS D’ARTISTES SPÉCIAUX, 

DÉPRÉCIATION DES RECETTES, BÉNÉFICES NON 

ENCAISSÉS.

Si après qu'un bailleur a loué les parties 
d'orchestre d'un opéra dont il se préten
dait propriétaire et le matériel nécessaire 
à llexécution de celle œuvre musicale, 
ajoutant qu'ils ne seraient loués à aucun  
autre théâtre pendant la saison, il s'est 
fa it qu'un autre théâtre de la même ville 
a joué le même opéra sans quon  ait pu  
l'en empêcher, le bailleur a commis une 
infraction au traité conclu et a grave- 
ment engagé sa responsabilité.

Les dommages-intérêts doivent comprendre 
les fixais de costumes en tenant compte du  
remploi ou de l'utilité que le locataire en 
retirera dans l'avenir, les engagements 
d'artistes spèciaux pour l'exécution de la 
pièce, le déficit sur les représentations 
qui ont souffert de la concurrence, la 
moyenne des bénéfices qui pouvaient être 
espérés (1).

Dhenin c. Schott frères.
Attendu qu’il est constant en fait, et au surplus non 

contesté par les défendeurs qu’après avoir loué au 
demandeur les parties d’orchestre de l’opéra Boccace, 
dont ils se prétendent propriétaires, et le matériel néces
saire à l’exécution de celte œuvre musicale, ajoutant 
qu’ils ne seraient loués à aucun autre théâtre d’Anvers 
pendant la saison actuelle, il s’est fait que le théâtre de 
la Scala de la même ville a joué Boccace ;

Attendu que les défendeurs ont donc commis une 
infraction au traité conclu avec le demandeur, et Ils ont 
gravement engagé leur responsabilité; qu’ils ont mis le 
demandeur dans l’Impossibilité, soit de jouer la pièce, 
soit d’empêcher l’exploitant de la Scala de la donner;

Attendu qu’il ne s’agit plus que d’examiner les divers 
chefs de dommages invoqués par le demandeur par 
application des art. 1149 et 1151, C. civ.;

Attendu que les défendeurs reconnaissent avoir 
encouru la résiliation du traité ;

Attendu que l’offre des défendeurs de payer au deman
deur 500 francs est dérisoire ;

A. Que la perte réellement éprouvée parle demandeur 
est la suivante :

1° Frais de costumes, en tenant compte du remploi ou 
de l’utilité que le demandeur en retirera dans l’avenir,
1,400 francs;

2° Engagements d’artistes spéciaux pour l’exécution 
de la.pièce (pour un mois), 1,975 francs;

3° Déficit sur les représentations données au théâtre 
du Cirque à partir de la première représentation de 
Boccace à la Scala (ex œquo. el bono), car 11 est impossible 
de fixer exactement ce préjudice, 4,500 francs;

Attendu que le résultat infructueux de l’exploitation 
du théâtre du Cirque par la troupe anglaise n’est pas une 
suite directe et immédiate de l’inexécution des obliga
tions des défendeurs ;

B. Quant au gain dont il a été privé :
Que le demandeur pouvait espérer jouer Boccace dix 

fois avec une moyenne de bénéfices de 511 francs, soit 
5,110 francs, ensemble 12,985 francs;

Attendu que cette somme constitue, en réalité, la répa
ration de toutes les causes appréciables de préjudice 
subi par le demandeur autant que faire se peut tout en 
tenant compte des données soumises à l’appréciation du 
juge et de l’équité, que des éventualités heureuses ou 
malheureuses inhérentes aux entreprises de l’espèce;

Attendu que l’action doit être ainsi limitée; qu’il ne 
peut pas être question de faire état du dommage général

(l)Voy. Civ. Brux., 4 juillet 1888, J. T., 934.

et un projet définitif fut remis le 31 décembre 1887 au 
chancelier de l’Empire, qui l’a fait imprimer.

Une nouvelle Commission a été chargée d’y joindre 
ses observations ; elle a commencé ses travaux le 
1er avril 1891. Depuis lors la presse quotidienne et la 
presse périodique allemande n’ont cessé de se préocup- 
per du projet de code civil et de se faire l’écho des 
critiques de l’opinion publique et des savants.

** *
E r r e u r s  ju d ic ia ir e s . —  I n d e m n it é s .

M. l’Avocat Général Vaudrus a choisi, pour sujet de 
son discours de rentrée de la Cour de Caen, la question 
des erreurs judiciaires. Il formule ce desideratum que 
mention soit faite, dans le dispositif de tout jugement 
ou arrêt qui renvoie un prévenu des poursuites, de 
l’innocence du prévenu. Ce serait là un titre souvent 
nécessaire à la réhabilitation morale de l’intéressé.

Quant aux fonds à distribuer aux victimes des 
erreurs judiciaires, M. Vaudrus voudraient qu’ils 
soient constitués au moyen du produit des amendes 
pénales, ainsi que cela existe dans certains pays.

P. O.
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pendant le restant do la saison théâtrale ou de la concur
rence que la Scala aurait pu continuer à faire au deman
deur, après les dix représentations de Boccace, ni du 
discrédit moral quo le demandeur aurait prétendûment 
encouru par un fait imputable aux défendeurs ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de 
toutes fins et conclusions contraires ou pliis amples, 
condamne les défendeurs à, payer au dem an
deur, à, titre de domm ages-intérêts, la  somme 
de 12 ,9 8 5  francs; les condamne en outre aux intérêts 
judiciaires et aux dépens; ordonne l’exécution provi
soire du jugement nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MMes Edm ond P ic a r d  et O c ta v e  M aüs 
c. H e n ri L a  F o n ta in e .

T r ib u n a l  de  c o m m e rc e  de  B ru x e lle s  
( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. C h a u s s e t t e .

9 novembre 1892.
D R O IT COMMERCIAL. — v e n t e  r é s i l i é e .  —  

m a r c h a n d i s e s  e n  p a r t i e  d é f e c t u e u s e s .  —  

REFUS j u s t i f i é  p o u r  t o u t e  l a  f o u r n i t u r e .

Si une expertise amiable démontre qu'une  
partie des marchandises livrées est défec
tueuse, Vacheteur était fondé, au m om ent 
de la livraison , à tenir toute la fourni
ture à la disposition des vendeurs.

S. Witsenhausen et Cia c. Poot.
Attendu que l’expertise amiable à laquelle les parties 

ont fait procéder a démontré qu’une partie des marchan
dises livrées par les demandeurs en mai 1892 était défec
tueuse et de mauvaise qualité; que le défendeur était à 
celle époque fondé à tenir toute la fourniture à la dispo
sition des demandeurs, ceux-ci pouvant prétendre que 
par suite de l’indivisibilité de la commande, l’acceptation 
partielle entraînait agréation totale ;

Attendu que ce n’est pas en novembre 1892 que le 
défendeur, auquel aucun reproche ne peut être adressé, 
pourrait être contraint à prendre livraison d’une mar
chandise qui devait être fournie en mai, alors surtout 
que, par l’exécution imparfaite des obligations des 
demandeurs, il a été forcé, dans cet intervalle, de s’ap
provisionner ailleurs d’objets identiques;

Attendu que la demande reconventionnelle n’est pas 
fondée, le défendeur ne justifiant avoir subi aucun pré
judice dont ll lui serait dû réparation ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare les deman
deurs m al fondés en leur action et le défendeur 
en sa  demande reconventionnelle, les en déboute ; 
condamne les demandeurs aux dépens.

Plaidants : MMe* L e b e l c . É m ile  S to c q ü a r t .

REVISION DE LA CONSTITUTION

PROJET DU GOUVERNEMENT. -  INCONSTITU- 
TIONNALITÉ.

Les propositions faites par le Gouvernement en vue 
de faire fixer par la Constitution lés conditions requises 
pour exercer le droit électoral sont inconstitution
nelles.

La Constitution a décidé qu’il fallait abandonnèr à 
la loi électorale la détermination des conditions requises 
pour être électeur et elle n ’a restreint les pouvoirs du 
législateur que sur deux points, le cens électoral et le 
nombre des représentants.

Pour modifier ce système il eût fallu soumettre à 
revision non seulement l'article 47, mais aussi l’arti
cle 49, et le pouvoir législatif ne l’a pas fait.

L’article 49 est ainsi conçu : « L a  loi électorale fixe 
le nombre des députés d’après la population; ce nom
bre ne peut excéder la proportion d’un député sur
40,000 habitants. E lle détermine également les condi- 
tions requises pour être électeur et la marche des 
opérations électorales. »

Ce texte est formel et ne saurait prêter à controverse. 
On ne j^furrait, sans abroger cette disposition, faire 
entrer dans le domaine constitutionnel ce que les 
constituants ont placé dans le domaine législatif. Ce 
serait changer notre pacte fondamental, contraire
ment à ce qui est prescrit par l’article 131.

Les conditions de l’éligibilité n’ont pas été soumises 
au même régime. La Constitution les a fixées limita
tivement par l’article 50, sans permettre à la loi élec
torale de les modifier. Une section du Congrès avait 
demandé la suppression du dernier alinéa de l’arti
cle 50; elle voulait, comme pour l’électorat, laisser à 
la loi la facul té d’établir d’autres conditions qui seraient 
reconnues utiles. La section centrale s’y opposa et elle 
répondit : « La section centrale a pensé qu’on ne 
» devait abandonner à la loi électorale que les condi- 
» tions requises pour être électeur et non celles exigées 
» pour être élu, que celles-ci devaient faire partie de 
» la Constitution. »

Ainsi les conditions requises pour être électeur ne 
peuvent pas faire partie de la Constitution, elles ne 
peuvent être soumises au caractère d’immutabilité de 
celle-ci, mais doivent être déterminées par la loi 
comme étant, d’après nos constituants, « des objets 
susceptibles de variations ».

La loi aurait donc pu subordonner le droit électoral 
au payement d’un cens quelconque ou ne pas exiger 
cette condition. « Des sections avaient demandé, dit le 
» rapport, que la Constitution adoptât le principe, que 
» la base de la loi électorale reposât uniquement sur 
» le cens des électeurs et qu’il n’y eût point d’excep- 
» tion pour des professions particulières ; la section 
» centrale n’a point partagé cet avis : mais on a pensé 
» qu’on devait à cet égard laisser toute latitude à la 
» loi électorale. >

Ce fut précisément pour cette raison que M. Defacqz 
proposa d’ajouter à l’article 47 une disposition pour 
consacrer le principe du cens dans la Constitution 
même et en fixer les limites,
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Cet article 47 (art. 79 du projet) ne traitait point des 
conditions requises pour être électeur. Ce point faisait 
l’objet, comme nous l’avons dit, de l’article 81 devenu 
notre article 49. L’article 79 se bornait à établir consti
tutionnellement le système do l’élection directe; il 
était ainsi conçu :

« La Chambre élective se compose des députés élus
* directement par les citoyens. » M. Defacqz demanda 
d’y ajouter les mots : « payant le cens déterminé par 
» la loi électorale, lequel etc. » « Le cens, disait-il, 
» est, à mon avis, la condition qu’il faut placer en 
» première ligne pour être électeur et je  pense qu’à 
» raison de l’importance de cette condition il ne faut 
» pas la laisser à Xarbitraire d’une loi. *.

C’était donc une exception qu’il proposait de faire à 
l’article 49 (art. 81 du projet et art. 24 de la section 
centrale), mais pour un point seulement c à raison de 
l’importance de cette condition ». M. Raikem, rappor
teur do la section centrale, combattit l’amendement 
en ces termes : « Le projet consacre l’élection directe; 
» il laisse la fixation du cens à la loi électorale, 
** comme vous pouvez le voir dans l’article 24 », et il 
donna lecture de cet article 24 qui est, sans change
ments dans cette partie, notre article 49.

La Constitution a donc décidé, par l’article 49 qui 
n’est pas soumis à revision, que la loi seule peut déter
miner les conditions de l’électorat, sauf une seule 
exception en faveur du cens électoral.

Notre opinion, si elle avait besoin d’une autorité, 
peut s’appuyer sur celle de M. Thonissen. Cet éminent 
professeur, dans son Commentaire de la Constitution 
(n° 197 de la première édition, n° 224 de la deuxième), 
après avoir analysé les conditions du cens, ajoute : 
« Toutes les autres conditions de l'électorat sont 
» abandonnées à l’appréciation du pouvoir législatif. » 

Les Chambres ne pourront donc, à moins d’agir 
révolutionnairement, que supprimer ou maintenir le 
cens dans la Constitution et il est à espérer que, devant 
cette alternative, elles comprendront que la seule solu
tion en rapport avec les progrès accomplis et la situa
tion des esprits, consiste à supprimer la disposition 
finale de l’article 47 qui dépare depuis trop longtemps 
notre Constitution.

Louis Le P o u t r e .
Avocat près la Cour d \

(La Réforme) de Bruxelles.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Nos T a b l e s .

Nous attirons une fois de plus Vattention de nos 
lecteurs sur notre Table en cours de publication, et 
notamment sur certaines rubriques particulièrement 
intéressantes, celles des Accidents (Accidents (engéné
ral), — Accidents dans les mines, — Accidents de 
chemin defer,— Accidents du travail), qui rapportent 
des décisions nombreuses et intéressantes. De même 
pour les Assurances (Assurances (en générât),—Assu
rances maritimes, — Assurances mutuelles, — Assu
rances sur la vie, — Assurances terrestres).

La rubrique Avocats près la Cour d'appel ne contient 
pas moins de 22 numéros, et la rubrique Barreau, 26. 
La rubrique Conseil de discipline des Avocats, 12.

Le mot Conférence du Jeune Barreau en présente 60, 
et témoigne de l’intensité extraordinaire des travaux 
de nos jeunes Confrères.

Nous signalons encore les mots Abordage, Affrète- 
tement, Connaissement. La malheureuse loi sur la 
compétence continue à fournir son contingent excep
tionnel qui témoigne que notre jurisprudence ne par
vient pas à épuiser les équivoques et les controverses 
auxquelles donne lieu ce chef-d’œuvre d’obscurité et 
de complication.

La matière du Divorce ne chôme pas non plus; elle 
a produit 14 numéros.

Dans notre numéro d’aujourd’hui, on lira avec inté
rêt la nomenclature de tout ce qui concerne pour 
l’année écoulée la Fédération des Avocats, et la longue 
énumération des matières relatives au Jeu et aux 
Maisons de jeu, qui occupent largement nos Cours et 
Tribunaux.

Sous la rubrique Législation sociale s’accumulent 
des documents du plus grand intérêt.

Bref, la lecture d’une pareille Table, loin d’être fas
tidieuse, présente, sous une forme vivante, sous les 
aspects les plus variés, la vie juridique de notre pays 
dans tous ses domaines :

** *
R é c l a m e  p r o f e s s io n n e l l e .

On nous a envoyé la circulaire suivante. Elle est 
un si bel exemple de réclame défendue par nos tra
ditions, que pour son caractère curieux et nonobstant 
l’avantage de cette publicité pour ses auteurs, nous la 
reproduisons.

BANQUE CAROZZI ET TOLUSSO
I n s t i t u t i o n  f o n d é e  e n  1875 

Depuis 1885 propriétaire Guido Tolusso

OPÉRATIONS DE L’INSTITUT
1.Renseignements commerciaux 

sur maisons de l'Italie e t de 
l’Etranger.

2. Indications d’agents su r les 
places des divers Continents.

3. Compilations des listes des 
consommateurs et producteurs 
en Italie et à l’Etranger.

4. Itinéraires pour voyages en 
Italie et à l’E tranger avec l’in 
dication des places à visiter et 
de la clientèle su r chacune 
d’elles en quelque article que 
ce soit.

C o n d i t i o n s  : Voir le Règle
ment de la Section Renseigne
ments.

5. Encaissements de créances 
commerciales tan t Judiciaire
ment qu’extra-judiciai rement 
en Italie et à  l’E tranger.

6. Représentations de créanciers 
dans les accommodements, 
suspensions e t faillites.

7. Encaissements de créances à 
for/ait, frais aux risques e t à 
la charge de l’Institution.

8. Escomptes, encaissements 
d’effets sur toute place, chè
ques, achat et vente d'effets 
publics et industriels.

C o n d i t i o n s  : Voir Règle
ments des Sections Contentieux 
et Banque.

DIRECTION DE LÀ SECTION JURISTIQUE 
CO NTEN TIEUX COMMERCIAL

Milan, le 1892.
Via S. Pietro all’ Orto, 12

M
Vous sachant exposés dans la faillite......................

nous venons vous offrir le ministère de notre Section



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 —  No 943

114
Contentieux, qui réunissant plusieurs créanciers en 
un seul vote, pourra plus efficacement faire sentir son 
influence dans les délibérations qui se prendront.

Si notre proposition est honorée de votre adhésion, 
nous pourrons ainsi déployer dans la tutèle des intérêts 
de nos représentés toute la force qu’ils ne trouveraient 
certainement pas isolément; si c ’est là également 
votre persuasion, veuillez nous envoyer au plus tôt 
les titres et documents de votre créance que nous 
saurons tutéler pour le mieux, afin de rédiger le 
recours et vous l’envoyer pour la signature.

A vos ordres pour toute autre affaire, agréez nos 
salutations empressées.

l'Avv. D 1RETTORE

SECTION JU R IST IQ U E  SPÉCIA LE 
Instituée en l’an 1875

PAR LA

BA NQ UE  C A R O Z Z I  E T  T O L U S S O
depuis 1885 

Propriétaire : GUI DO TOLUSSO.
M i l a n .  - Via San Pietro ail’ Orto, n° 12. • M ila n .

Cette section juristique spéciale qui fonctionne depuis 
tant d'années, quia  à satête des Avocats qui sont aux 
dépendances directes de l'Institut et dans ses bureaux, 
qui est liée pour les affaires sur toutes les places de 
VItalie et sur les principales des autres Etats euro
péens par des conditions de spèciale faveur avec des 
Avocats et des Agents ses dépendants, peut réduire les 
honoraires aux moindres termes et est à même de faire 
des conditions très modiques et telles de satisfaire 
pleinement ses clients.

RÈGLEMENT.
A r t i c l e  P r e m i e r .  — La Banque a pour la commo

dité de sa clientèle une section spéciale qui s’occupe 
des opérations suivantes :

I. Recouvrement de créances dépendant tant de
traites,que de comptes courants ou de tout autre 
titre sur quelconque place du Royaume et de 
Cétranger.

II. Traitement de causes tant actives que passives.
III. Représentation dans les faillites et dans les 

arrangements extra-judiciaires.
IV. Rédaction de contrats commerciaux, avis, 

opinion, etc.
A r t .  2. — Le client qui voudra confier une affaire à 

l’Institut ou demander son intervention pour une des 
opérations quelconques de son programme, devra faire 
l’envoi de tous les documents nécessaires en les accom
pagnant d’un bref résumé du fait.

A r t .  3. — Le client devra, à la requête de l’Institut, 
anticiper les fonds nécessaires pour les fraisj udiciaires. 
Ceux-ci seront toujours à sa charge ainsi que ceux de 
correspondance, renseignements, débours, honoraires 
aux traducteurs, représentants et Avocats. A la

142
charge du client est également la procuration par lui 
passée à la maison.

A r t .  4 . — Pour toute affaire et pour toute charge 
ou mandat, il est du à l’Institut un droit fixe do 5  fr.

A r t .  5. — Dans le cas de recouvrement de créances, 
outre le remboursement des frais comme à l’art. 3, du 
droit selon l’art. 4, il revient à l’Institut une commis
sion de 5 0/0 avec un minimum de 5  fr. sur le montant 
recouvré tant en espèces qu’en marchandises ou 
traites.

A r t .  6 .  — D a n s  les cas de faillite et d’arrangements 
à l’amiable, outre les frais et le droit comme aux 
art. 3 et 4, il revient à l’Institut une commission de
5 0/0 sur les montants recouvrés avec un minimum de
10 fr.

A r t .  7. — Dans le cas de procès tant actifs que pas
sifs, la rétribution à l’Institut correspond à 10 0/0 des 
honoraires de l’Avocat qui aura traité la cause. Dans 
le cas de procès actifs, il reviendra également [ à 
l’Institut la commission de 5 0/0 sur la somme qui sera 
adjugée au client.

A r t .  8. — L’honoraire pour la rédaction des con
trats, avis, etc., outre le droit de l’art. 4, sera fixé de 
fois en fois dans les limites d’un minimum de 5  fr. et 
un maximum de 3 0  fr.

A r t .  9. — Les honoraires, les commissions et les 
frais sont toujours dus à l’Institut, même dans le cas 
où le client retire l’affaire ou le montant et en soigne 
lui-même, ou par l’intermédiaire d’autre, la définition. 
Dans ces cas la commission est due sur le montant 
intégral de la créance et l’honoraire est dû dans la 
mesure maxima. Il en sera de même quand la créance 
confiée ne sera pas vraie ou réelle ou aura été déjà 
encaissée en tout ou en partie par le client.

A r t .  10. — L’Institut fait les opérations marquées 
aux numéros 1, 2,3  de son programme (à l’exclusion 
des causes passives) à, fo rfa it, c’est-à-dire, qu’il 
assume sur soi le risque des frais et qu’il en exonère, 
quel que soit le résultat de l’affaire, le client qui ne 
sera, en tout cas, tenu qu’au payement du droit fixe 
selon l’art. 4 et qui aura toujours à sa charge les frais 
de la procuration à laisser à l’Institut.

A r t .  11. — Dans ces cas, sur le montant recouvré 
tant en comptant qu’en marchandises ou traites,
11 revient à l’Institut une commission
de 50 0/0 sur le montant recouvré jusqu a fr. 200 

» 40 0/0 » » de 200 fr. à » 500
» 30 0/0 » >* de 501 » à » 1000
» 25 0/0 » » au-des«usde» 1000

A r t .  12. — Une fois qu’une affaire à forfait a été 
confiée, le client ne pourra la retirer ou la définir 
directement qu’en payant à l’Institut tous les frais 
encourus et une commission de 10 0/0 sur la créance 
réclamée. La même commission est due si la créance 
n’est pas véridique ou réelle ou si elle a été déjà en tout 
ou en partie encaissée par le client.

N. B.  — Après cinq ans que l'affaire est définie ou 
abandonnée l'Institut ne répond plus des documents 
qui lui seraient restés.
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S a is ie  d ’u n e  v o it u r e  d e  s a l t im b a n q u e .

Depuis plusieurs mois on a pu voir dans une dos 
cours du Palais de Justice une voiture do saltimbanque, 
du moins comique effet, au milieu des murs cyclopéens 
et sombres de notre habitat. La présence de cette 
voiture dans le temple austère de la Justice a intrigué 
beaucoup de monde. Nous avons été aux renseigne
ments. Il parait que la dite habitation roulante a été 
saisie par la police lors de la dernière kermesse de 
Bruxelles et doit servir de pièce à conviction dans une 
poursuite correctionnelle intentée devant le tribunal 
d’Anvers.

On se demande avec anxiété ce qu’ont du devenir 
depuis sept mois les propriétaires de cette maison 
violemment expulsés de leur chez-eux.

BÊTISIER JUDICIAIRE
Le il/aiinextraitceslignesd’un rapport de commis

saire de police sur une petite dame incriminée dans 
une affaire de photographies décolletées :

« Mlle X... reçoit les hommes, fréquente le Moulin- 
Rouge et les Folies Bergère; elle vit de la prostitu
tion. E n somme, les renseignements sur son compte 
ne sont pas défavorables. »

»* *
Devant la Cour de Rouen est amené un individu 

condamné en l re instance pour vol, vagabondage et 
mendicité. Au président qui l’interrogeait, il a dit : 
« J ’ai appelé pour venir vous voir et pour vous sou
haiter la bonne année. -

BIBLIOGRAPHIE
DIE MASS REGEL DER EINZIEHUNG (La mesure de la 

confiscation', par le Dr O t t o  K ö b n e r .  — Iena, 1892, 
Verlag von Gustav Fischer. Broch. de 68 pages.
Cet intéressant opuscule, thèse d‘un jeune docteur 

de l’Université de Berlin sur lequel sont fondées de 
grandes espérances, est un de ces ouvrages particu
liers destinés à l’éclaircissement d’une notion unique 
et déterminée et qui fournissent la majeure partie de 
la production intellectuelle de la jeune Allemagne.

« La mesure de la confiscation >» représente non seu
lement une discussion du droit national, mais un exa
men théorique international. A ce titre,elle se dégage 
des controverses journalières.

Dans la partie consacrée à « la confiscation d’objets 
déterminés en opposition avec la confiscation générale 
ou proportionnelle », se plaçant à un pur point de vue 
économique, il préconise, au lieu de la peine pécu
niaire d’aujourd’hui, la confiscation d’une quotité pro
gressive du revenu et non de la fortune én capital.
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Selon lui, les notions du « corps du délit », des 

« choses produites par les délits » ou des • choses qui 
ont servi ou ont été destinées à le commettre », c on 
stituent, au môme titre que les distinctions analogues 
du droit allemand, une superfétation du droit franç us : 
La confiscation, dit-il, ne présente pas les caractères 
habituels de la peine. Elle n’est, en réalité, qu’une 
mesure de précaution destinée, soit directement dans 
certains cas, soit indirectement dans d’autres, à em
pêcher le retour de nouveaux délits, à enlever les 
moyens de commettre d’autres infractions.

Cette tondance du jeune droit allemand à se déga
ger des subdivisions purement logiques, métaphysi
ques, scolastiques, est hautement intéressante.

Je  regrette seulement que dans les parties histori
ques de sa thèse, il n’ait pas, à travers l’évolution du 
droit, recherché des preuves plus positives encore de 
ses affirmations théoriques. L. H.

Accusés de réception.
— Un Oncle de Drantôme, par H. S c h u e r m a n s ,  

Premier Président de la Cour d’appel de Liège. — 
Brux., 1893, Weissenbruch, imp. Broch. in-8°, 25 p.

— La Pragmatique Sanction de Saint-Louis, par
H. S c h u e r m a n s ,  Premier Président de la Cour d’appel 
de Liège. — Brux., 1892, Alliance typographique, 
imp. Broch. in-8°, 33 p.

— Étude sur les différents services de police de la 
Belgique, par U. V a n  M ig h e m , Commissaire en chef de 
police à Tournai. — Brux., 1893, Ramlot, éditeur. Un 
vol. in-8°, 275 p.

— Des Sociétés commerciales en Belgique. Commen
taire de la loi du 22 mai 1886 combinée avec celle du 
18 mai 1873, par J u l e s  G u i l l e r y ,  Avocat à la Cour 
d’appel de Bruxelles. — Supplément à la seconde 
édition du Commentaire de la loi du 18 mai 1873. — 
Brux., 1893, Em. Bruylant; Paris, Chevalier-Marescq, 
éditeurs. Un vol. in-8°, 436 p.

— Le Réescompte dans les Banques populaires, par 
A l f r e d  M ic h a ,  Secrétaire-Général de la Fédération 
des Banques populaires. — Liège, 1892, Bertrand, 
éditeur. Broch. in-8°, 19 p.

— A bolition des Droits de navigation maritime et 
des Péages sur les canaux ; construction du canal de 
jonction de l'Escaut au Rhin. Discours prononcé par 
M. De W it t e  à la séance du 26 juillet 1892 du Conseil 
provincial d’Anvers. — Anvers, 1892, Busc.hmann, 
imp. Broch. in-8°, 16 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 26 janvier 1893 :
— La démission de M. Francart (F.), de ses fonctions 

de greffier de la justice de paix du canton sud de 
Charleroi, est acceptée.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712 )

CARNET JUDICIAIRE
POUR 1893

A L’USAGE DES

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

COMPRENANT

en  u n  v o lu m e  in -1 8 , r e l iu re  é lé g a n te , fo rm e  p o r te fe u i lle  

u n  AGENDA e t  u n  ANNUAIRE

P rix  : 4  f r a n c s

V I E N T  DE P A R A I T R E

THEORIE

D E LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA RÉPRESSION

de la Mendicité et du Vagabondage

Un vol. in- 12 d'environ 200 pages. — P rix  : 3 francs.

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845 

S 9 , RUE NEUVE — T éléphone 13 
B R U X E L L E S

I MPRIMERIE — LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  dem ande , envoi franco  des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

3 >  HjJÊO W A R N O T S

Conférences données au Jeune Barreau de Bru
xelles. Précédées d’une préface de M. P aul 
H eger et du discours d’introduction prononcé à 
la Conférence du Jeune Barreau par M. P aul 
J a n so n .
Un beau vol. de xxxn-158 p., avec nomb. gravures, 

relié à l’anglaise. — Prix : 6 francs.

DO SSIERS-FARDES
POUR AVOCATS E T  MAGSTRATS

La douzaine...........................................12 fr.
La douzaine avec poches. . . . . 1 5  r.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
J D T J 1 S Æ A . &

RUE ST-JEAX, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 
G ra n d  c h o ix  de  r o b e s  de c h a m b re

PO U R DAMES E T  HOMMES

C O U R S  D E  D I C T I O N
P0ÜR LES AVOCATS 

P r o f e s s e u r  : E M I L E  SI GOGXE*
7 4 , R ue de la  Croix, à  Ixelles

CODE POLITIQUE
NT ADMINISTRATIF DE LA  BELGIQUE

C o n te n a n t l a  C o n s titu tio n , le s  lo is  é le c to ra le s  c o o rd o n n é e s , 
l a  lo i p ro v in c ia le  e t  l a  lo i c o m m u n a le

SUIVIES D’üN

R E C U E I L  A L P H A B É T I Q U E
DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Godes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  33E3 L A  P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s'accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence
2ne la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 

eviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l’ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de
Ïirésenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
entons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis

tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.
M F e r d i n a n d  L à r g i e r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un,premier tra

vail-de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvreet de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Adienda) en suivant le meme 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce trava il, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l’apparition de la prem ière édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire e t adm inistratif.

Bros. — Imp. Jud. Vve FERD. LARCIER, ru« des Minimes, i l
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BIBLIOGRAPHIE
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ANNONCES : 30  c en tim es  l a  l ig n e  e t  a  f o r f a i t
Le Journal msère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaire*

et au  no taria t.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à G AND, à la librairie IIo ste ; — à ANVERS, à la librairie L egros; — 
à LIÈGE, à la librairie D esoer; — à MONS, à la librairie Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie Vasseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.
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N o u s  d o n n o n s  a u jo u rd ’h u i e n  s u p 
p lé m e n t l a  s ix iè m e  feu ille  de  la  
t a b le  d e s  m a t iè re s  de  l’a n n é e  1 8 9 2 .

SO M M A IRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cour de cassation, 2® c h .  

(Règlement sur les viandes de boucherie. Expertise 
et taxe. Caractère de la taxe. Mesure fiscale et de 
police. Evaluation de la taxe. Compétence exclusive 
de l’administration.) — Tribunal civil d'Anvers, 
2e ch. (Dommage causée par une usine Fumées et 
miasmes. Abus de voisinage. Compétence du tribu
nal civil.) — Tribunal civil de Namur. (Avocat. 
Plaidoirie. Prétendue diffamation. Action civile des 
parties. Clôture des débats. Demande de réouverture. 
Cas où elle est admissible.) — Justice de paix de Bru
xelles. 3« canton. (Colportage. Transport des mar
chandises à domicile. Stationnement sur la voie 
publique. Vente à  des acheteurs de hasard. Préten
dues infractions. Non fondement ) — Idem. (Colpor
tage. Stationnement de charrette. Défaut de pour
suite de ce chef. Renvoi de la prévention.)

L e  V a g a b o n d a g e  e t  l a  M e n d ic i t é .  — Circulaires du 
Ministère de la Justice.

L e  5 0 m® a n n i v e r s a i r e  d e  l a  Belgique Judiciaire.
L e s  n o m in a tio n s  a  la  C o u r  d e  C a s s a t io n .
C o r r e s p o n d a n c e . —  Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n .  — Affaire du Panama : La Péroraison de 

Me Barboux.

JURISPRUDENCE BELGE
C o u r  d e  c a s s a t io n  (2 e c h .) .

P r é s i d e n c e  d e  M. B e c k e r s .

19 décembre 1892.
D RO IT PÉN A L, DROIT COMMUNAL ET 

D RO IT DE PROCÉDURE. — r è g l e m e n t  s u r  

l e s  v i a n d e s  d e  b o u c h e r i e .  —  e x p e r t i s e  e t  

T A X E .—  I .  CONTRAVENTION.—  MODE DE PREU V E. 

— I I .  MOYEN DE CASSATION.—  M OTIFS IM PLICITES.
—  SUFFISANCE. — III. CARACTÈRE DE LA TAXE. 

— M ESURE FISCALE ET DE POLICE. — IV. PEINE 

ACCESSOIRE ILLÉGALE. —  DROIT D’APPLIQUER LA 

PE IN E  PRINCIPALE. V. ÉVALUATION DE LA TAXE.

—  COMPÉTENCE EXCLUSIVE DE L’ADMINISTRATION.

AFFAIRE DU PANAMA

LA PÉRORAISON DE Me BARBOUX (1)

Elle a  été très belle, rhétoriquem ent p arlan t, la 
péroraison de M° Barboux. Mais quel a r t  d’excuser 
les plus grands des crimes, « les crim es contre les 
masses », dont les gens de finances sont coutu- 
m iers et par lesquels ils édifient leurs monstrueuses 
fortunes !

Messieurs, que vous dirai-je?... 11 serait d’une pro
fonde injustice de faire porter sur la Compagnie de 
Panama les conséquences du trouble et du malaise qui 
agitent en ce moment le pays. Ce qui l’alarme, enten
dez-le bien, c’est qu’il y voit, non pas un accident, mais 
un symptôme.

La Compagnie de Panama n’est pas la seule qui ait 
besoin des pouvoirs publics. D'ailleurs, quel établisse
ment privé n’est pas à la merci d’une interpellation 
toujours plus grave qu’un article de journal ?... Ajou
tez à cela, Messieurs, le spectacle de tant d’existences 
dont on n’aperçoit pas les ressources, et vous compren
drez comment une nation laborieuse et honnête peut 
cependant devenir tout à coup ombrageuse et défiante, 
et se croire plus malade qu’elle ne l’est en réalité...

(1) Voir notre u° 941, p. 97 et suiv.
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/. L'obligation de remettre une copie du 
procès-verbal au contrevenant n'est imposée 
par la loi ¿/el890 relative à la Falsification 
des denrées alimentaires, qu'aux seuls 
agents qu'elle désigne à son art. 2 et qu'elle 
investit du droit de dresser des procès-ver
baux faisant foi jusqu'à preuve contraire ; 
les infractions prévues par cette loi peuvent 
être constatées dans les formes ordinaires 
par tous les officiers de police judiciaire.

IL  Quoique le juge n’ait pas expressément 
rencontré une exception d'incompétence, il 
en a motivé suffisamment le rejet, au vœu 
de l'art. 97, Const.y en déclarant illégale 
une condamnation que les demandeurs 
invoquaient comme justifiant leur moyen 
de cassation (1).

111. Un drpit d'expertise réclamé conformé
ment à lin* tarif approuvé par le Roi et 
constituant une taxe frappant les bouchers, 
non pas comme rémunération d’un service 
qui leur serait personnellement rendu , 
mais à raison d'une expertise qui leur est 
imposée dans un intérêt général de salubrité 
publique, a tous les caractères d'une véri
table taxe et ne saurait être considéré 
comme une dette ordinaire, de nature 
civile ; cette taxe ne constitue pus une 
mesure simplement fiscale ; elle forme, avec 
les aufres prescriptions du règlement, un 
ensemble de mesures de police concertées en 
vue d'assurer le service de l'inspection (2).

I V. L'illégalité des peines accessoires et indé
pendantes ne saurait empêcher le juge d'ap
pliquer la peine principale ; ce n'est là ni 
refaire leur règlement, ni sortir des attribu-

(1) Voy. P a n d .  B., v °  C assatoi, nos 86 et suiv.
(2) Voy. J. P. Charleroi, 16 juin 1892, J. T., 1110.

Mais, laissez-moi le dire, Messieurs, pour nous calmer 
tous, il nous suffirait de nous souvenir. Quelle est donc 
l’époque, quel est donc le régime qui n’ait point eu à 
subir ces tristes secousses? Ne vous souvient-il pas 
d’une séance fameuse dans laquelle, défendant devant 
la Chambre elle-même la Chambre accusée de corrup
tion, un grand ministre montait à la tribune et, pre
nant ses collègues à témoin du véritable état de leur 
âme, leur disait ces mots spirituels et charmants : 
« Voyons, vous sentez-vous corrompus ?... » Est-ce que 
ces grands docteurs de moralité politique, dont nous 
entendons en ce moment les discours, s’imaginent que 
nous avons oublié le bruit qui s’est fait jadis autour 
des bons Jecker, autour des comptes fantastiques 
d’Haussmann, autour des 126 affaires commerciales, 
dans lesquelles éfait engagée la succession d’un duc 
que je n’ai pas besoin de nommer ?...

La vérité, Messieurs, est que cela est de tous les 
temps, que cela est de tous les âges, que tonte vieille 
société traîne après elle le poids de semblables bas
sesses, comme une rançon de son opulence et de ses 
progrès matériels ! Mais l’histoire, Messieurs, nous 
enseigne que les véritables médecins de cette plaie 
sociale, ce sont les citoyens silencieux et paisibles qui 
lui opposent le rempart inexpugnable de leur probité 
scrupuleuse, de leur travail infatigable et de leur 
dédaigneux mépris, et non pas les hommes bruyants, 
qui, bien moins par amour de la justice que par 
passion du scandale, l ’étaient avec colère et avec 
joie...

Salluste et Tite-Live vous l’apprennent également : 
après la ruine de Carthage et la mort d’Annibal, dit le
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tions du pouvoir judiciaire, mais appliquer 
l'art. 107, Const.

V. S'il est dans le vœu de la loi que les taxes 
d'expertise de boucherie soient calculées de 
manière à indemniser les communes des 
frais d'inspection sans constituer pour elle 
une source dé bénéfices, la fixation des 
taxes dans ces limites est réservée au pou
voir administratif exclusivement (1).

Liénard et consorts.

L a Cour,ouï M. le Conseiller D e B a v a y  en son 
rapport et sur les conclusions de M. Mélot, 
P rem ier Avocat Général ;

S u r  le prem ier moyen du pourvoi, pris de la 
violation de l’a rt. 2 de la loi du 4 août 1890, re la 
tive à la falsification des denrées alim entaires, et 
de l’a rt. 154, C. d’inst. crim ., en ce que la copie du^ 
procès-verbal n’a pas été remise aux coi>trere- 
nants dans les 24 heures, de sorte qu’il y  a eu 
violation des droits de la défense, et en ce que, au 
lieu de rencontrer le moyen à ce point de vue, le . 
juge du fond se borne à  justifier le mode de preuve 
auquel le m inistère public a eu recours ;

A ttendu que l’obligation de rem ettre une copie 
du procès-verbal au contrevenant n’est imposée 
par la loi de 1890 qu’aux seuls agents qu’elle 
désigne à  son a rt. 2 et qu’elle investit du droit de 
dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à 
preuve contraire ;

Attendu qu’il résulte de l’exposé des motifs que 
les infractions prévues par la loi de 1890 peuvent 
également ê tre  constatées dans les formes ordi
naires par tous les officiers de police jud ic ia ire ;

Attendu que la contravention constatée par le 
commissaire de police et déférée au juge du fond 
pouvait donc être  poursuivie et prouvée confor
mément aux règles du droit commun;

(1) Voy. P a n d .  B., v° Compétence respective, n°» 246 
et suiv.

premier, le luxe se répandit dans Rome, les mœurs 
privées se corrompirent, une licence inconnue s’étala 
sur le théâtre; le divorce, autrefois si rare, devint le 
mobile et la récompense de l’adultère; les mœurs 
publiques cédèrent à leur tour et l’on vit des citoyens 
vendre leurs votes aux comices et leur témoignage 
devant le tribunal.

Alors le peuple, obéissant à la haine des nobles, 
nomma Caton censeur. Pendant œ u f ans, ce rude 
paysan de la Sabine couvrit Rome de'ses arrêts sans 
motif et sans appel.

Il nota d’infamie, c’est-à-dire qu’il priva de leurs 
droits politiques, les premiers citoyens de Rome ; il 
ôta son cheval à Lucius Scipion, frère de l’Africain. Il 
multiplia les lois contre la somptuosité des festins et 
des habits et surtout contre le luxe des femmes, car 
Caton ne commeuça à devenir galant que vers l’âge de 
85 ans (Rires). Il osa davantage : il appela devant le 
tribunal le vainqueur d’Annibal !... Vous savez com
ment celui-ci, entraînant derrière lui le peuple, c’est-à- 
dire ses juges, laissa seuls sur la place publique le 
héraut, nous dirons aujourd’hui M. l’huissier, et les 
tribunes. — L’implacable censeur ne se tint pas pour 
battu; il renouvela son procès et, comme Scipion était 
retenu loin de Rome par l’âge et la maladie, Caton 
voulait qu’on le jugeât en son absence. Mais alors, 
Messieurs, l’un des tribuns, Sempronius Gracchus, 
dit : « Tant que Publius Scipion ne sera pas de retour 
de Rome, je ne souffrirai pas qu’il soit mis en cause. 
Hè ! quoi, ni services ni honneurs mérités n’assureront 
donc jamais aux grands hommes un asile inviolable et 
sacré, où, sinon entourés d’hommage, du moins res
pectés, ils pourront reposer leur vieillesse? » Et le
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Attendu qu’il suit de là qu’en déclarant l’infrac
tion établie par le témoignage reçu à l’audience, 
sans s’a rrê te r  au moyen déduit de ce que la 
copie du procès-verbal n ’avait pas été remise aux 
demandeurs, le juge du fond n’a fait qu’une juste  
application des lois invoquées, bien loin d’y  avoir 
contrevenu ;

S u r  les deuxièm e et troisième moyens réunis , 
accusant la  violation des a r t. 138, C. d’inst. crim .,
1 et 38, C. pén., et 97 de la Constitution, en ce que 
le juge du fond était incompétent, les peines 
applicables (à les supposer légales) dépassant le 
taux  des peines de police, e t en ce que le ju g e
ment dénoncé ne donne aucun motif pour repous
ser l’exception d’incompétence formulée en conclu
sion par les demandeurs ;

Attendu que le règlem ent de police appliqué 
dans l’espèce est pris en exécution de la  loi du
4 août 1890 ; tzm rnm m iÊ & m tfà

Attendu que cette  loi détermine à son art. 6 les 
peines que les règlements pourron t édicter, c’est-à- 
dire une amende de 1 à 25 francs et un emprison
nement de 1 à  7  jours pour une première infrac
tion;

Attendu que l’a r t. 41 du règlem ent, qui, après 
avoir édicté ces peines, ajoute que le contreve
nant sera condamné, en outre, à  payer à  la com
mune le quintuple du droit fraudé, établit à  cet 
égard une pénalité illégale dont il y  a  lieu de faire 
abstraction ;

Attendu que c’est ce qu’a reconnu le juge du 
fond qui s’est, dès lors, à  bon droit déclaré com
pétent;

Attendu que s’il n ’a  pas expressément rencontré 
l’exception d’incompétence, il en a motivé le rejet 
au vœu de l’a rt. 97 de la  Constitution, en décla
ran t illégale la condamnation au quintuple du 
droit fraudé et en faisant ainsi disparaître l ’obsta
cle que les demandeurs invoquaient précisément à 
l’appui du moyen ;

peuple romain écouta la voix de Gracchus, parce que 
dans cette nation qui commençait pourtant à se cor
rompre il y avait l’instinct profond de la grandeur 
nationale et le respect absolu de la gloire.

Mais l’histoire aussi nous apprend, Messieurs, à 
quoi servirent ces austères fureurs de Caton : la cor
ruption se répandit dans Rome comme un incendie que 
le vent attise quand il ne parvient pas à l ’éteindre. 
Par une implacable ironie du sort, elle atteignit 
Caton lui-même : sur la fin de sa vie, il se mit à faire 
l’usure, et sa vieillesse fut souillée des plus honteux 
dérèglements. En même temps qu’il avait étalé sous 
les yeux du public des plaies qu’il aurait fallu cacher, 
il avait enseigné au peuple à mépriser ces grands 
hommes dont il avait jusque-là écouté la voix et suivi 
les conseils. Ecoutez ces mots de Salluste :

- Alors il s’éleva une génération d’hommes qui 
n’avaient pas de patrimoine et qui ne pouvaient 
souffrir que les autres en eussent. Si bien qu’en mou
rant Caton laissa Rome plus divisée et plus corrompue, 
toute prête pour la sédition des Gracques et pour les 
temps de Marius et de Sylla... »

** *
Dieu me garde. Messieurs, de faire aux hommes du 

présent une application trop directe de ces choses 
passées; il me semble pourtant qu’il en résulte pour 
notre procès même un utile enseignement. Si les 
mœurs peuvent tout contre les lois, les lois ne peu
vent rien contre les mœurs, et pas plus que les lois 
elles-mêmes, les discussions orageuses qui les pré
cèdent ou les accompagnent. J ’aurais à coup sûr le 
droit, dans un procès que la politique a ramassé
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Sur le quatrième moyen pris de la violation des 
a r t .8 e t 9 de la loi du 21 avril 1819 e t 78 de la loi 
communale,en ce que le refus de payem ent portant 
sur une simple indemnité ou même sur une taxe 
locale, ne peut donner lieu qu’à une action civile 
ou à une contrainte, sans jam ais pouvoir consti
tu e r une infraction punissable de peines de police ;

A ttendu que le droit d’expertise contesté é ta it 
réclamé aux demandeurs conformément au ta rif 
approuvé par le Roi ; qu’il s’agit d’une taxe frap
pant les bouchers, non pas comme rém unération 
d’u n 8ervice qui leur sera it personnellement rendu, 
mais à  raison d’une expertise qui leur est imposée 
dans un in térêt général de salubrité publique;

Attendu que le droit exigé dans ces conditions 
a tous les caractères d ’une véritable taxe et ne 
saura it être considéré à  aucun point de vue comme 
une dette ordinaire, de nature civile ;

A ttendu que cette taxe d’expertise ne constitue 
pas une mesure simplement fiscale; qu’en effet, 
dans l’économie du règlem ent appliqué, la décla
ration préalable à  l’expertise, le payem ent do la 
taxe, l’abatage et enfin l’expertise à  laquelle il ne 
peut être  procédé que sur le vu de la  quittance, 
form ent un ensemble de mesures combinées qui 
doivent s’accomplir dans l’ordre et dans les délais 
prescrits, de telle façon qu’il faut les considérer 
toutes comme des mesures de police concertées en 
vue d’assurer le service de l’inspection des viandes 
de boucherie;

Qu’il suit de là que le moyen n’est fondé à aucun 
point de vue;

Sur le cinquième moyen, déduit de la  violation 
de l’a r t. 6 de la  loi du 4 août 1890, en ce que parmi 
les peines édictées par le règlem ent de police, celle 
du quintuple du droit fraudé é ta it illégale, de 
sorte que le juge ne pouvait appliquer les autres 
peines sans modifier le règlem ent et sans s’ériger 
ainsi en législateur ;

A ttendu que le jugem ent dénoncé décide à  juste 
t it re  que l’illégalité d’une peine accessoire et indé
pendante ne sau ra it empêcher le juge d’appliquer 
la  peine principale ; que ce n’est là  ni refaire le 
règlem ent ni so rtir des attributions du pouvoir 
jud ic ia ire , mais appliquer au contraire l’a rt. 107 
de la Constitution dans son véritable sens ; que le 
m oyen doit donc être  écarté ;

Sur les sixième et septième moyens réunis, 
accusant la violation de la  loi du 4 août 1890, 
a r t. 6, et de la loi du 18 ju ille t 1860, portan t abo
lition des octrois communaux, en ce que le règle
m ent appliqué établit une taxe supérieure à la 
rém unération du service rendu et consacre le 
rétablissem ent indirect d’un droit d’octroi, et en ce 
que néanmoins le jugem ent dénoncé se refuse à le 
déclarer illégal sous prétexte de respecter le prin- ’ 
cipe de la  séparation des pouvoirs ;

A ttendu qu’il est incontestablement dans le vœu 
de la loi que les taxes d’expertise soient calculées 
de manière à  indemniser les communes des frais 
d’inspection sans constituer pour elles une source 
de bénéfices;

A ttendu qu’il est également certain  que la fixa
tion des taxes dans ces limites a été réservée, 
comme elle devait l’être , au pouvoir adm inistratif 
exclusivement; que cela résulte de la loi du
31 juillet 1889, rela tive à  la révision des règle
ments communaux sur la matière, ainsi que de la 
loi du 4 août 1890, qui soumet les tarifs commu
naux à l’approbation du Roi ;

Attendu que c’est, dès lors, à  bon droit que le 
juge du fonda reconnu l’incompétence du pouvoir 
judiciaire à ce sujet et qu’il s’est refusé à  recher
cher si le taux  de la taxe est excessif, au point de 
constituer indirectem ent un droit d’octroi ;

Que les sixième et septième moyens ne sont donc 
pas fondés ;

A ttendu que, pour le surplus, la  procédure est

comme une arme de combat, d’exercer contre les 
adversaires lointains de justes représailles; mais je 
manquerais ainsi précisément, Messieurs, à cette règle 
de mesure et de modération que je voudrais voir pra
tiquer par tout le monde.

*
*  *

Un jour, M. de Montalembert, emporté par son 
tempérament, s’écriait à la tribune : « Plutôt le scan
dale que le mensonge !»  Mot d’orateur, Messieurs, 
presque cle tribun, qui n’a jamais exercé de pouvoir. 
Mais ceux qui en ont quelquefois tenu entre leurs 
mains les rênes difficiles, ou ceux qui par la méditation 
et par l’étude s’efforcent d’arracher au passé la pro
phétie de l ’avenir, ceux-là savent, Messieurs, que s'il 
ne faut jamais sacrifier au mensonge les droits de la 
vérité, il ne faut jamais non plus laisser la vérité 
prendre les allures du scandale, que les peuples aussi 
ont leurs secrets de famille et que, prêts à tout passer 
aux chefs qui leur apportent la gloire vendue au prix 
de la souffrance, ils ne pardonnent point à ceux qui 
les déconsidèrent sous prétexte de les purifier. (Sensa
tion prolongée.)

J ’ai fini, Messieurs, et cependant, voulez-vous me 
permettre de retenir encore quelques instants votre 
bienveillante attention 1

.....En dehors du dévouement et de la probité, qui
sont la base même de toute vie civile, que demandaient 
donc ces actionnaires, ces obligataires à ce vieillard 
de 74 ans, auquel ils imposaient l’obligation de se 
mettre à leur tête, et que pendant dix ans, malgré 
les transformations incessantes, malgré les décep
tions, malgré les pertes successives, malgré le poids
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régulière, que les formes, soit substantielles, soit 
prescrites à peine de nullité, ont été observées, et 
qu’il a été fait une exacte application de la loi 
pénale aux faits légalement déclarés constants;

Par ces motifs, re je tte  le  pourvoi; condamne 
les demandeurs aux  frais.

Plaidants : MM6'  S imonard (du B arreau  de 
Mons) et E dmond P ica r d .

T r ib u n a l  c iv il  d ’A n v e rs  (2 e ch .).
P r ésid enc e  de M . M oureau .

23 novembre 1892.
D R O IT DE PRO CÉD U R E. — d o m m a g e  c a u s é

PA R  UNE USINE. —  FUM ÉES ET MIASMES. —  ABUS 

DE VOISINAGE. —  COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 

CIVIL.

L'action basée sur ce que Vusine de la défen
deresse envoie habituellement, sur la pro
priété du demandeur, de la fumée, de la 
suie, des cendres, des miasmes, etc., et que 
ces inconvénients dépassent les charges 
ordinaires du voisinage, eu égard à la 
nature ou à l'appropriation des lieux, est 
d'une nature civile.

Ingenholl c. Société des toiles cirées.

Attendu que l’action tend au payement d’une somme 
de 70,000 francs, montant du dommage causé à l’immeu
ble du demandeur et de la moins-value de celui-ci ;

Que la défenderesse oppose l'incompétence du juge 
civil, par le molif que le fait sur lequel se base l’action 
constitue un quasi-délit commercial ;

Attendu, il est vrai, que la défenderesse est commer
çante et que le fait, à raison duquel elle est assignée, a 
été posé dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
son commerce ;

Que cependant la contestation ne porte pas sur l’exis
tence ou l’appréciation d’un acte de commerce, mais 
soulève l’examen de l’étendue de droits immobiliers;

Qu’en effet, l’action est basée sur ce que le demandeur 
est propriétaire d’une maison et dépendances, proche 
de l’usine de la défenderesse; que celle-ci envoie habi
tuellement, sur la propriété du demandeur, de la fumée, 
de la suie, des cendres, des miasmes, etc., et que ces 
inconvénients dépassent les charges ordinaires du voisi
nage, eu égard à la nature ou à l’appropriation des lieux ;

Qu’il s’agit donc de rechercher si les faits posés par 
la défenderesse ne constituent que l’usage licite de sa 
propriété immobilière, tel que le définissent les art. 537, 
544 et 651 du code civil, ou s’ils excèdent les limites 
posées par ces articles mêmes et enfreignent l’obligation 
qu’ils lui imposent de respecter les lois et règlements 
et, par conséquent, les droits des propriétaires voisins;

Que la contestation, ainsi envisagée dans son essence, 
est d une nature manifestement civile;

Par ces motifs, le Tribunal, de Vavis conforme de M. De 
M o n te r ,  Substitut du Procureur du Roi, s e  d é c l a r e  
c o m p é t e n t ,  ordonne aux parties de plaider à toutes 
fins à l’audlcnce du...; condamne la défenderesse aux 
dépens de l’incident, réserve le surplus.

Plaidants: MMes M eo rice  c. S toop .

T r ib u n a l  c iv il de  N a m u r .
P r ésid enc e  de M. T h ib a u t .

10 janvier  1893.
D RO IT CIVIL E T  DROIT D ISC IPLIN A IR E.

—  AVOCAT. —  PLAIDOIRIE. —  PRÉTENDUE D IFF A 

MATION. —  ACTION CIVILE DES PA R T IE S. —  CLÔ
TURE DES DÉBATS. —  DEMANDE DE RÉOUVER

TU R E . —  CAS OU ELLE EST ADM ISSIBLE. —  

NON-RECEVABILITÉ.

L'action civile des parties à laquelle peuvent

écrasant de la vieillesse, ils ont maintenu à leur 
tête, que lui demandaient-ils ? Ils lui demandaient les 
trois choses que voici, parce qu’ils savaient qu’ils an 
avaient besoin; ils ne pouvaient se faire et ne se fai
saient aucune illusion sur les chances très graves que 
présentait l’entreprise, que tous, dès le début, procla
maient sans précédent ; ils lui demandaient son nom, 
son audace et son étoile.

Son nom était entré de son vivant même dans l’im
mortalité que la mémoire des hommes assure à ceux 
qui, par le travail ou par le sang, changent la face du 
monde.

Son audace, je vous l’ai montrée, Messieurs, à l’au
dience d’hier, partant pour percer l’isthme de Suez 
avec quelques billets de mille francs que son banquier 
lui avait prêtés.

Cette audace avait fait Suez, et ne l’oubliez pas, 
Messieurs, c’est du prodige de Suez qu’est sorti l’in
succès de Panama.

Mais ils savaient aussi que ni le nom ni l’audace ne 
pouvaient suffire, ils voulaient quelque chose de plus, 
et je vous l’ai dit, ils voulaient de lui son étoile; son 
étoile, c’est-à-dire ce bonheur insolent qui fait que 
tout réussiten certains moments et à certains hommes, 
qui confond pour eux tous les calculs de l’ordinaire 
prudence, récompense leurs fautes par des succès, 
leur témérité par des triomphes, en leur livrant en 
quelque sorte la fortune précipitée de sa route, comme 
une esclave docile et enchaînée accoutumée à oublier 
leurs conditions d’hommes sujets à l ’erreur et l’argile 
dont ils sont formés. Voilà, Messieurs, ce qu’ils lui 
demandaient, et voilà ce qu’il leur a  donné, l’impru
dent!
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donner lieu des discours prétendument 
calomnieux, injurieux ou diffamaioires 
de la part d 'un avocat, doit être jugée 
conjointement avec le fond; celte action 
doit prendre naissance avant la clôture 
des débats.

La réouverture des débats ne peut être 
ordonnée que si les motifs invoqués à 
l'appui de celle-ci sont de nature à jeter 
un jour nouveau sur le litige.

Koller c. X...

Dans le droit, y a-t-il lieu de rejeter la demande de 
réouverture des débats et de déclarer le demandeur non 
recevable en sa demande de dommages-intérêts?

Attendu qu’il résulte du contexte des §§ 2 et 3 de 
l’art. 45*2, C. pén., ainsi que des discussions qui l’ont 
précédé, que l’action civile des parties à laquelle peuvent 
donner lieu des discours calomnieux, injurieux ou diffa
matoires de la part d’un avocat, doit être jugée conjoin
tement avec le fond; qu’il s’ensuit que cette action doit 
prendre naissance avant la clôture des débats ;

Attendu que l’action dirigée par le demandeur con
tre X .. est postérieure à la clôture des débats dans les
quels avaient été prétendument prononcées les paroles 
incriminées ;

Que le demandeur est non fondé à en demander la 
réouverture ;

Attendu, en effet, qu’il est de jurisprudence constante 
que la réouverture des débals ne peut être ordonnée que 
si les motifs invoqués à l’appui de celle-ci sont de nature 
à jeter un jour nouveau sur le litige;

Que tel n'est pas le cas de l’espèce, le Tribunal ayant à 
se prononcer dans l’instance pendante, entre le deman
deur et la commune de Salnl-Servais, sur la responsabi
lité d’un fait reconnu dommageable par jugement inter
locutoire du Tribunal de Liège, en date du 21 janvier
1891, et nullement sur le mobile qui a dicté l’action du 
demandeur;

Que ce sont les appréciations de ce mobile qui, seules, 
ont donné naissance à l’instance actuelle ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouïM. S te l l i n g w e r f f ,  Sub
stitut du Procureur du Roi, en ses conclusions conformes, 
sans avoir égard aux conclusions autres ou contraires 
des parties, dit n’y avoir lieu à réouverture des débats, 
déclare en conséquence non recevable l’action  
du demandeur dirigée contre X..., condamne le deman
deur aux dépens.

Plaidants : MxM0B Bottin (du Barreau de Liège) c. Thé- 
mon et Frapier.

— V. Cass., 8 nov. 1852, Pas., 1853, 1, 131; — Civ. 
Brux., 23juill. 1863, Cl. et BoNj.,t. XII, p. 520 ; — Civ. 
Anv., 11 janv. 1890, Pas., 1890, 3, 167; — V. égale
ment N y p e l s ,  art. 452, n° 13, t. II, p. 647, et Pand. B., 
v° Avocat, n05151 et s.

(Jur, Cour d'appel de Liège.)

J u s t i c e  de p a ix  de  B ru x e lle s  
(3e can to n ).

S iég ea nt  : M . E mond.

28 décembre 1892.

D RO IT PÉNAL E T  DROIT COMMERCIAL. -
COLPORTAGE. —  TRANSPORT DES MARCHANDISES 

A DOMICILE. —  DÉLIVRANCE AUX CLIENTS. —  

STATIONNEMENT SUR LA VOIX PUBLIQUE. —  

V E N T E  A DES ACHETEURS DE HASARD. —  P R É 

TENDUES INFRACTIONS. —  NON FONDEMENT.

Celui qui stationne dans les rues ou dans 
les carrefours de Bruxelles, pendant le 
temps nécessaire pour délivrer à des 
clients les marchandises ou denrées qu'il 
est dans les usages ou dans les m œ urs  
de porter à domicile, ne contrevient ni à 
l'art. 25, ni à l'art. 26 de l'Ordonnance de 
police du  3 m ars  1860; cet art. 26 ne vise 
que ceux qui exercent la profession de 
marchands ambulants ou de colporteurs

Eh. bien, oui, Messieurs, l’étoile a pâli, l ’audace a 
été vaincue, mais le no*n !... Vous oubliez donc, 
monsieur l'Avocat Général, que ce nom, depuis long
temps, n ’appartient plus à M. de Lesseps? Il est à 
nous, à la France entière; mais vous oubliez donc que, 
lorsqu’il y a quelques années, ce vieillard encore vic
torieux franchissait la frontière, les peuples se préci
pitaient au-devant de lui, dételaient ses chevaux, 
sa voiture et criaient, non pas vive de Lesseps, mais 
vive la France ! Vous oubliez donc que lorsqu’il se 
rendait dans les cours étrangères, les Rois, et même 
ce vieil Empereur qui nous a si cruellement vaincus 
et humiliés, se levaient pour venir au-devant de lui !

E t que saluaient-ils ainsi dans sa personne ? Sa 
vieillesse ? Le succès de sa première entreprise ? Non, 
Messieurs, ce qu'ils saluaient ainsi dans sa personne, 
c’était le génie même de notre race, race passionnée 
mais généreuse, confondant dans un même idéal la 
gloire et la fraternité, obstinée à travailler et souvent 
pour les autres, semant à pleines mains sur le monde 
des découvertes et des idées dont elle ne recueille pas 
toujours le fruit, mais toujours prodigue de son 
œuvre, de son sang, dès qu’il s’agit d’être utile à la 
cause de l’humanité! Voilà, Messieurs, ce qu’ils 
saluaient en la personne de M. de Lesseps. Et c’est là, 
Monsieur l’Avocat Général, ce que vos mains, vos 
mains criminelles, s’efforcent d’avilir... honnêtement. 
(Sensation.)
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et s'installent sur la voie publique, même 
momentanément, pour y  vendre leurs 
marchandises.

La circonstance que le prévenu aurait, tout 
en servant ses clients ordinaires, débité 
des marchandises accidentellement et par 
hasard à d'autres acheteurs qui venaient 
spontanément lui en demander, n'est pas 
suffisante pour qu'on doive le considérer 
comme un colporteur (1).

Ministère public ’c. Jossaert.
Vu la connexité des causes ;
Attendu qu’il résulte de l'instruction faite à l’audience 

que le prévenu est ouvrier au service de la Société de 
la Nouvelle Boulangerie qui l’emploie à porter le pain 
chez scs clients ;

Que c’est dans l’exercice de celte mission que les 6, 8,
13 et 17 octobre 1892, Jossaert, qui stationnait sur la vole 
publique avec sa charrette et débitait du pain, tant à des 
clients habituels qu’aux autres personnes qui lui en 
demandaient, s’est vu dresser procès-verbal ;

Attendu que celui qui stationne dans les rues ou dans 
les carrefours, pendant lo temps nécessaire pour déli
vrer à des clients les marchandises ou denrées qu’il est 
dans nos usages ou dans nos mœurs de porter à 
domicile, ne contrevient ni à l’art. 25, ni à l’art. 26 de 
l’Ordonnance de police du 3 mars 1860; que l’art. 26 de 
cette Ordonnance ne vise que ceux qui exercent la pro
fession de marchands ambulants ou de colporteurs et 
s’installent sur la vole publique même momentanément 
pour y vendre leurs marchandises ;

Ce qui le démontre, c’est que le règlement du 16 juin 
1879, sur le colportage, se réfère précisément à cet 
article 26 et aux articles suivants et a été fait pour com
pléter les dispositions qui y sont contenues, en ce qui 
concerne l’exercice du colportage ;

Attendu, d’autre part, qu’il ne parait pas établi que 
le prévenu ait conlrevonu à l’art. 1er du règlement du 
16 juin 1879, sur le colportage ;

Attendu que la circonstance que le prévenu aurait, 
tout en servant ses clients ordinaires, débité acciden
tellement et par hasard des pains à d’autres acheteurs 
qui venaient spontanément lui en demander, n’est pas 
suffisante pour qu’on doive le considérer comme un 
colporteur;

Que s’il a interpellé certaines personnes, il n’est pas 
prouvé que ces personnes ne fussent point des clientes ;

Attendu qu’il devient, dès Mors, sans intérêt de recher
cher si l’art. 1er du dit règlement est légal ou non ;

Attendu que l’instruction a établi, d'autre part, que 
le 9 octobre, le prévenu a laissé, sans nécessité, station
ner sa charrette, dans la rue de l’Epargne, pendant un 
temps assez long et de façon à diminuer la liberté ou la 
sécurité du passage;

Attendu que la légalité de l’art. 25 de l’Ordonnance 
du 3 mars 1860 n’est pas contestable, le pouvoir com
munal ayant reçu du législateur la mission de faire tels 
règlements que de conseil pour maintenir la sûreté, la 
liberté et la commodité du passage dans les rues ; la 
liberté du commerce et de l’industrie est nécessaire
ment limitée, dans son exercice sur la voie publique, 
par les dispositions de police;

Par ces motifs, acq u itte ...
Plaidant : M0VanMeenen.

J u s t i c e  de p a ix  de  B ru x e lle s  
(3° c a n to n ) .

S iégeant  : M. E mond.

28 décembre 1892.

DROIT PÉN A L E T  D RO IT COMMUNAL. —
REG LEM EN T SUR LE COLPORTAGE. —  STATION

NEM ENT DE C HARRETTE. —  DEFAUT DE POUR

SUITE DE CE CHEF. —  RENVOI DE LA PR ÉV E N 

TION.

S'il ne résulte pas de C instruction que le 
prévenu peut être considéré comme un  
colporteur, mais qu'il a contrevenu d 
une ordonnance de police en laissant sta
tionner sa charrette dans la rue sans 
nécessité, il ne peut être condamne s’il 
n'est point spécialement poursuivi de ce 
chef (2).

Ministère public c. Vandenheuvel.

Attendu que le prévenu est poursuivi pour avoir con
trevenu à l’art. 26 de l’ordonnance du 3 mars 1860 ou à 
l’art. 1er du règlement sur le colportage ;

Attendu que la prévention telle qu’elle est libellée n’est 
pas établie;

11 ne résulte pas de l’instruction que Vandenheuvel 
puisse être considéré comme un colporteur;

Que s’il a contrevenu à l’art. 25 de l’ordonnance pré
rappelée en laissant stationner sa charrette dans la rue, 
sans nécessité, il n’est point poursuivi de ce chef et ne 
peut dès lors être condamné ;

Par ces motifs, a c q u i t t e . . .

Plaidant : Me V an  M eenen .

(1) Voy. J. P. Brux., 31 déc. 1892, J. T., 1893, 38; — 
J. P. Brux., 19 janv. 1893, J. T., 106.

(2) V. la décision précédente et les renvois.
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LE VAGABONDAGE ET LA MENDICITÉ

CIRCULAIRES DU MINISTÈRE DE LÀ 
JUSTICE

Le M inistre de la Justice trava ille  à  term iner 
l ’o rgan isa tion^es services qui doivent opérer sur 
le vagabondage, m atière^ew ve dans le grand 
problème de la  misère, comme sont neuves les 
maladies dont les médecins découvrent, de nos 
jours, les sièges et les causes.

L a loi de novembre 1891, dont il surveille 
attentivem ent l’exécution, est appliquée, à  Bru 
xelles, avec une ra re  intelligence et une admi
rable sollicitude ; les enfants qui sont mis à  la dis
position du Gouvernem ent par les Juges de paix 
de Bruxelles, sont des enfants qu’il faut sauver et 
la  contravention aux règlem ents sur le colportage 
n ’y  est pour rien, comme le croit trop souvent le 
public. Les plaintes des parents sont souvent 
opiniâtres, parce que les enfants qui courent ainsi 
les rues, alors môme qu’ils se bornent à  colporter, 
rapportent, en moyenne, 50 centimes par jour. 
C’est un des aspects de la  misère, mais il im porte 
de le voir tel qu’il est.

Casier de la  M endicité et du Vagabondage.

Monsieur le Procureur général,
Le Dépôt de mendicité n’est fait que pour les indi

vidus âgés de plus de dix-huit ans, qui, au lieu de 
demander au travail leurs moyens do subsistance, 
exploitent la charité, comme mendiants de profession, 
les individus qui, par fainéantise, ivrognerie ou dérè- 
glement de mœurs, vivent en état de vagabondage et 
les souteneurs de filles publiques (art. 13 delà  loi du
27 novembre 1891). La loi prescrit aux juges de paix de 
vérifier l’identité, l’âge, l’état physique, l’état men
tal et le genre de vie des individus traduits devant le 
Tribunal de p;.lice, du chef de vagabondage ou de 
mendicité (art. 12). Un pareil devoir imposé à des 
Magistrats qui, en cas d’incarcération, sont tenus de 
statuer dans les vingt-quatre heures, avait, tout 
d’abord, inquiété les esprits. Comment, dans un délai 
aussi court, rassemblerait-on les éléments de l’infor
mation ordonnée par la loi ? Les renseignements 
devaient, semblait-il, faire perpétuellement défaut aux 
Juges de paix et aux officiers du Ministère public.

Les décisions des Juges de paix qui ont appliqué les 
dispositions de la loi du 27 novembre 1891 ont été 
soumises, depuis que cetLe loi est en vigueur, à une 
revision attentive et minutieuse pvuF laquelle tous les 
moyens d’investigation dont le Département de la 
Justice dispose ont été mis en œuvre, et une expé
rience de près d’une année a prouvé combien ces 
appréhensions se justifiaient peu. Il est arrivé bien rare
ment que le Juge de paix n’eût pas, à l’heure voulue, 
les renseignements nécessaires pour se former une 
opinion juste, conformément aux indications de l’ar
ticle 12 de la loi, sur la situation de l’individu traduit 
devant lui : mendiant excusable ou vagabond par acci
dent, ne relevant que de l’assiâtance publique, mendiant 
professionnel, extorquant l’argent de l’aumône, ou 
vagabond vicieux, ne vivant que de rapine et de 
débauche.

Les mesures de rigueur autorisées par la loi du
27 novembre 1891 supposent, chez ceux qu’elles doivent 
atteindre, des habitudes de fainéantise et d’inconduite 
que leur genre de vie rend notoires autour d’eux. 
L’information destinée à constater cette notoriété ne 
devait pas rencontrer les difficultés qu’on appréhen
dait. Il importait, cependant, de la rendre aussi rapide 
et aussi sure que possible. C’est pourquoi, après avoir 
organisé le Casier judiciaire, j ’ai décidé de créer un 
Casier de la mendicité et du vagabondage.

Les individus que la répression organisée par la loi 
du 27 novembre 1891 doit atteindre, appartiennent à 
une population spéciale dont il est urgent d’entraver 
le recrutement. Le séjour périodique du Dépôt de 
mendicité fait partie du genre de vie adopté par cette 
population spéciale dans laquelle la catégorie des 
repris de justice, à récidive persistante, forme l’im
mense majorité. Le Casier judiciaire, les registres 
dans lesquels les entrées et les sorties sont inscrites 
aux dépôts de mendicité et aux maisons de refuge, les 
rapports des Directeurs de ces établissements et les 
avis motivés des officiers du Ministère public sur 
les demandes et propositions de libération des reclus, 
les renseignements fournis par le Patronage des men
diants et des vagabonds serviront à constituer, dans le 
Casier de la mendicité et du vagabondage, le dossier 
de chacun des individus qui auront été internés au 
dépôt de mendicité ou à la maison de refuge.

Les extraits du Casier de la mendicité et du vaga
bondage, qui seront transmis, sur leur demande, aux 
officiers du Ministère public, indiqueront l’âge exact, 
l’état civil et la profession des individus qu’ils concer
neront, leurs antécédents judiciaires (correctionnels et 
criminels) depuis 1878, le nombre d’internements qu’ils 
auront subis, la date et les motifs de la dernière déci
sion dont ils auront été l’objet, en matière de mendicité 
et de vagabondage, la date de leur dernière sortie du 
dépôt de mendicité ou de la maison de refuge et les 
conditions dans lesquelles elle aura eu lieu, le mon
tant de la masse de sortie qui leur aura été remise, les 
démarches faites en leur faveur parle Patronage de la 
mendicité et du vagabondage.

Les dossiers du Casier de la mendicité et du vaga
bondage sont formés par le service spécial qui a é(é 
institué pour l’instruction des demandes et proposi
tions de libération anticipée des reclus et ne peuvent 
être complétés qu’au moment où l’individu sort du 
dépôt de mendicité ou de la maison de refuge, après 
achèvement de son temps d’internement ou après libé
ration anticipée. Ce service spécial ne fonctionne que 
depuis la mise en vigueur de la loi du 27 novembre 
1891 ; mais le nombre des dossiers complets est déjà 
considérable et, d’ailleurs, pour ce qui concerne ceux 
des individus sortis du dépôt do mendicité ou de la

1 5 4

maison de refuge pendant les années 1891 et 1892, qui 
n’ont pas encore leur dossier complet, le Casier est, 
dès maintenant, à même de transmettre aux officiers 
du Ministère public les indications relatives aux 
antécédents judiciaires et aux internements subis. 
L'absence d’internement pendant plus de deux années 
est, dans la matière, un élément d’appréciation qui 
offre un intérêt très sérieux. Aussi n’ai-je pas cru 
devoir tarder plus longtemps à mettre à la disposition 
des Tribunaux de police les renseignements que le 
Casier de la mendicité et du vagabondage pourra leur 
fournir.

Je vous prie, Monsieur le Procureur Général, de bien 
vouloir faire connaître à Messieurs les officiers du 
Ministère public près les Tribunaux de police de votre 
ressort qu’à partir du l ep février prochain, ils pourront 
demander des extraits du Casier de la mendicité et du 
vagabondage.

Les demandes seront adressées au Département de la 
Justice sans autre mention que celle des nom et pré
noms de l’individu, du lieu et de l’année de sa nais
sance. Ces indications, précédées du n° 312 (3° Direc
tion, l r# Section, 3® Bureau), suffiront pour faire 
connaître l’objet de la communication ainsi libellée. 
La transmission se fera, en cas d’urgence, par un télé
gramme.

Il sera répondu immédiatement, par la voie postale, 
aux télégrammes qui parviendront au Département de 
la Justice avant 5 1/2 heures de relevée. Il sera répondu 
le lendemain matin, avant 9 1/2 heures, aux télé
grammes qui lie parviendront au Département de la 
Justice qu’après 5 1/2 heures de relevée. Dans ce der
nier cas, les renseignements seront transmis télégra
phiquement et se réduiront nécessairement aux anté
cédents judiciaires et aux internements antérieurement 
subis.

Lorsque l’extrait pourra être demandé au Départe
ment de la Justice par la voie postale, il sera fait 
usage du bulletin dont vous trouverez ci-joint des 
exemplaires. Les officiers du Ministère public auront 
soin de remplir exactement les cases de la première 
page.

Le Minisire de la Justice, 
J u l e s  L e  J e u n e .

Libération des R eclus des dépôts de mendicité.

Bruxelles, le 23 janvier 1893.
Monsieur le Directeur des Colonies agricoles de 

bienfaisance, à, Eoogstraeten-Merxplas.
Le service de la libération des reclus s’est complété 

récemment par l’institution d’un Comité de patronage 
des mendiants et des vagabonds. Il n’est certes pas 
nécessaire de vous faire observer que les personnes 
dévouées qui consentent à s’occuper de cette œuvre 
d’une si haute utfèU sociale doivent pouvoir compter 
sur tout votre concours.

Mais pour faciliter leur tâche et celle de l’Adminis
tration elle-même, je crois utile de vous rappeler, en 
les précisant et en les complétant, les instructions que 
j ’ai eu l’occasion de vous adresser au sujet des règles 
et de la procédure à suivre en matière de libération de 
reclus.

A. — D é p ô t  d e  m e n d ic i té .

1. — Libérations anticipées.
Bien que l’initiative en appartienne, en principe, à 

la Direction, il n’est pas possible d’écarter, a priori, 
les demandes de libération qui sont adressées à l’Ad
ministration par les reclus ou par des personnes qui 
s’intéressent à eux : il importe, toutefois, d’établir, à 
cet égard, une règle destinée à prévenir les abus.

Lorsqu’une requête aura été l’objet d’une décision 
de rejet, elle ne pourra plus être renouvelée, à moins 
de circonstances spéciales, avant l’expiration des trois 
mois à compter de la décision, en ce sens que le Dépar
tement ne donnera aucune suite à la demande nou
velle qui lui serait adressée.

Lorsque vous croirez devoir formuler une proposi
tion ou lorsque votre avis sera demandé, au sujet 
d’une requête, par le Département de la Justice, vous 
remplirez les cases 1 à 13 du formulaire n° I ci-annexé 
et vous communiquerez cette pièce au membre-visi
teur du Comité de patronage en lui faisant savoir si le 
reclus demande, on non, l’intervention du patronage.

Le rapport, complété éventuellement par les notes 
du membre-visiteur, me sera transmis dans le plus 
bref délai possible.

II. — Réclamations contre les décisions des
Juges de paix.

Tout reclus entrant au Dépôt de mendicité sera 
averti qu’il a un mois pour produire éventuellement 
les réclamations qu’il croirait pouvoir former contre 
la décision dont il a été l’objet. Dans le cas où il usera 
de cette faculté, vous voudrez bien remplir, en ce qui 
vous concerne, un exemplaire de la formule n° II 
ci-annexée. Sauf les cas spéciaux quo vous aurez à 
apprécier, il ne sera pas nécessaire de faire intervenir 
le Comité de patronage.

Vous n’aurez pas à tenir compte des réclamations de 
l’espèce qui se produiraient après le délai fixé ci-dessus.

III. — Expiration du temps d'internement.
La libération est de droit, il vous suffira d’en men

tionner le motif au bulletin de sortie que vous adres
serez au Département de la Justice.

B. — M a is o n  d e  R e f u g e .

Pour les colons qui se trouveront dans les conditions 
visées à l'art. 17 de la loi du 27 novembre 1891, vous 
pourrez transmettre vos propositions collectivement 
d’après la formule n° III ci-jointe. Vous aurez soin de 
emettre, en temps utile, au membre-visiteu r  du 
Comité de patronage les bulletins des reclus qui 
manifesteront le désir d’être assistés.

Comme au Dépôt de mendicité, vous pourrez libérer 
sans autorisation préalable, en vertu de l'art. 18, § 1, 
les individus qui, ayant suf>i un internement d’un an, 
réclameront leur mise en liberté. Mais il conviendra 
de mentionner cette circonstance au bulletin de sortie.

Il pourra encore se présenter des cas où vous esti
merez que la présence de certains reclus ne peut 
pas être tolérée au Refuge; vous en proposerez le 
renvoi en vous servant de la formule n° IV. J ’appelle
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tout spécialement votre attention sur la réelle gravité 
de pareille mesure. Elle ne peut se justifier qu’autant 
que l’individu se soit évidemment trouvé, au moment 
de la décision du Juge de paix, sous le coup de l’art. 13 
de la loi. La classe de la population dans laquelle se 
recrutent généralement les mendiants et vagabonds 
est telle que bien rares seraient les colons du Refuge 
s’il fallait n’y conserver que ceux qui n’ont aucune tare 
antérieure.

Vous tiendrez compte des internements précédents 
s’ils sont répétés et récents, et des antécédents judi
ciaires graves s’ils se rapportent à des faits d’immora
lité ou d’improbité et si leur ancienneté n’est pas telle 
qu’elle leur ôte toute importance réelle au point de 
vue de l’appréciation de la conduite actuelle do 
l’individu.

Vous êtes à même de connaître ces éléments dès les 
premiers jours de l’entrée du reclus au Refuge; je 
vous prie donc de me faire toujours parvenir sans 
délai les propositions de l’espèce. Me laissant le soin 
d’apprécier si des observations doivent être adressées 
à l’officier du Ministère public qui a requis, vous vous 
bornerez à porter la décision à la connaissance du 
commissaire de police de la localité dans laquelle le 
renvoyé se fera conduire.

Enfin si, pour des motifs particuliers, vous croyez 
utile et justifiée la libération d’un colon n’ayant pas 
encore réuni la masse de sortie réglementaire, vous 
me transmettrez votre proposition d’après la formule 
n° V, en ayant soin de mettre le membre-visiteur du 
Comité de patronage à même de formuler son rapport.

Il me reste à vous parler des infirmes, de ceux parti
culièrement -dont l’état de santé réclame des soins 
spéciaux. Ces malheureux ne devraient relever que de 
la charité. Vous les signalerez tous à M. Vander- 
veken, Président du Comité de patronage, qui, d’accord 
avec vous, prendra les mesures nécessaires pour les 
faire visiter et me faire parvenir des rapports détaillés 
sur les démarches qui sembleraient pouvoir être utile
ment tentées en leur faveur.

Le Ministre de la Justice, 
J u l e s  Le J e u n e .

Application de la  Loi sur le V agabondage et la  
Mendicité.

M. Delattre, commissaire de police de Bruxelles, a 
réuni dernièrement les parents d’une vingtaine de 
petits vagabonds et les a fait comparaître en présence 
de leurs enfants arrêtés. Il leur a adressé une sévère 
admonition et leur a expliqué à quoi s’exposaient les 
jeunes enfants qui persévéraient dans leur vie de 
vagabondage et de mendicité. Puis, pour donner plus 
de force persuasive à ses menaces, il a çhoisi parmi 
ces jeunes enfants troi^des plus mauvais et a prié le 
juge de paix de les mettre séance tenante à  la disposi- 
viou ûu Gouvernement jusqu’à leur majorité. Cette 
façon d’agir a semblé produire ia pins grande impres
sion sur l’auditoire. Il y  a lieu de féliciter vivement 
de son initiative M. le commissaire de police Delattre. 
En plus d’une occasion, d’ailleurs, ce zélé fonctionnaire 
a démontré l’intelligence avec laquelle il cherchait à 
appliquer le véritable esprit de la loi sur le vagabon
dage et la mendicité.

L E  5 C T A N N I V E R S A I R E
DE la

BELGIQUE JUDICIAIRE

Dans notre n® 929, p. 1409 e t s., nous avons 
rendu compte de la fête offerte p a rle  D irecteur de 
la  Belgique Judicia ire  à  ses] collaborateurs. Ceux- 
ci on t voulu lui laisser un souvenir de cette sym 
pathique réunion. Lundi, au Palais de Justice, 
dans la salle du Conseil de l’O rdre des Avocats 
d’appel, offerte obligeamment par¡M. le Bâtonnier, 
des M agistrats, des Avocats, des Amis, se sont 
réunis pour cette cérémonie affectueuse e t tou
chante. M* Alfred Payen, M me Alfred Payen, 
leurs enfants, beaux-enfants et petits enfants, ont 
entendu Me Ju les Guillery, ancien Bâtonnier et 
M inistre d’E ta t, leur lire l’adresse suivante, calli
graphiée sur parchemin et enfermée dans un étui 
comme les grands souvenirs de famille, signée au 
pied p^r tous les collaborateurs, M inistres, P re 
m iers P résiden ts, P rocureurs Généraux, Avocats 
G énéraux, M agistrats de tous les rangs, Greffiers, 
Membres des B arreaux de Cassation et d’Appel :

Cher Directeur et cher Ami,
Ceux qui, durant les trente-cinq années qui nous 

séparent déjà du jour où vous avez pris la direction d# 
la B e l g iq u e  J u d i c i a i r e ,  ont collaboré avec vous à cette 
œuvre commune, vous offrent aujourd’hui un souvenir 
de ces fraternelles études et de leur vieille affection.

C’est un bronze de Constantin Meunier, symbolisant 
le travail en une de ses expressions les plus vaillantes 
et les plus rudes : Le Débardeur. Cette matérialité 
peut, à première vue, paraître éloignée de nos labeurs 
intellectuels. Mais l’homme qui peine dans les chan. 
tiers de l’esprit assimile aisément ses devoirs à ceux de 
l’artisan.

L’ouvrier juridique, dans l’immense entrepôt du 
Droit, reçoit, manipule, range et transpórteles vérités 
scientifiques. Il les arrime pour les lointains voyages 
à travers l’Humanité. Il accomplit les dures besognes 
qui accumulent les trésors de la Justice, venus de 
tous les confins du monde scientifique. Il s’agite dans 
les grands ports de l’esprit, au bord des mers immenses 
du Progrès. Il peut vraiment, sans faillir à la vrai
semblance, et presque avec orgueil, se dire un Débar
deur. Et c’est ce que tous, ici, nous fûmes quand, sous 
votre Direction, nous avons travaillé au chargement 
de cette riche galère, maintenant glorieuse de ses 
cinquante ans de navigation heureuse : la B e l g iq u e  
J u d ic ia ir e , battant si fièrement pavillon belge.

Recevez ce gage digne de vous par sa simplicité
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sévère, par le nom de son créateur, un compatriote 
comme nous tous, honorant l’œuvre nationale que 
vous avez édifiée avec une constance si opiniâtre. 
Recevez ce gage digne de vous par la pensée qui nous 
l’a fait choisir, par les sentiments de solidarité et 
d’affection qui en accompagnent et en réchauffent 
l’offrande. Qu’en son apparent mystère il demeure, 
dans le calme et laborieux sanctuaire de votre foyer 
domestique, comme un témoignage de ces deux 
grandes vertus qui résument les rapports salutaires 
et charmants que nous eûmes avec vous : l e  T r a v a i l  
e t  l ’A m itié .

Au Palais de Justice de Bruxelles, le 30 janvier 1893.

LES NOMINATIONS A LA COUR 
DE CASSATION

G é n é a lo g ie  d e  l a  p l a c e  d i s p u té e  a  M. L a u r e n t .

Voici de curieux détails qui montrent ce que vaut 
l’argument, présenté comme décisif, de la convenance 
qu’il y aurait à suivre une prétendue tradition for
çant à nommer un conseiller de Gand et non M. Lau
rent. C’est une généalogie qui coupe court à cette fan
taisie imaginée pour les besoins de la situation et dont 
nous signalions précédemment, mais avec moins de 
précision, le caractère précaire et inadmissible (1) :

1er titulaire : M. Petitjean, à la fondation.
2e titulaire : M. De Cuyper, Avocat Général à la 

Cour d’appel de Bruxelles, nommé Avocat Général à 
la Cour de cassation avant d’avoir succédé à M. Petit
jean comme Conseiller.

Avait eu la seconde candidature : M. Levieux, Con
seiller à la Cour d’appel de Bruxelles.

3e titulaire : M. Girardin, Président à la Cour 
d’appel de Bruxelles.

Le second candidat avait été M. Simons, Avocat 
Général à la Cour d’appel de Bruxelles.

4e titulaire : M. Dumont, Avocat Général à la Cour 
d’appel de Gand ; la seconde candidature avait ôté 
donnée à M. Sanchez de Aguilar, Président à 1a Cour 
d’appel de Bruxelles.

11 est à remarquer que pour les ressorts de Gand et 
de Liège, la Cour suprême serait généralement trop 
limitée dans ses choix, si elle devait être invariable
ment astreinte à ne prendre ses candidats pour ces deux 
ressorts que parmi les membres de ces Cours d'appel.
Il arrive fréquemment que les membres les plus méri
tants de ces Cours, pour des raisons de convenance 
personnelle, ne désirent pas abandonner leur rési
dence; c’est ce qui était arrivé notamment pour la 
place précédente attribuée au ressort de Gand. Elle 
avait été donnée à M. Van den Peereboom, Avocat 
Général à Bruxelles. Puis e'ie échut à M. Van Malde- 
ghem,également Avocat Général à Bruxelles : le Sénat, 
cetfe fois, ne trouva pas donner la  pre
mière candidature à un Bruxellois, bien quo celui-ci 
n'eût que la seconde à la Cour de cassation et que la  
première eut été décernée à M. T u n c q ,  p r é s i d e n t  a  l a .  
C o u r  d e  G a n d .

Pour la place de M. Dumont, actuellement vacante, 
deux membres seulement de la Cour de Gand se présen
taient. Prétendra-t-on que le droit de présentation de 
la Cour suprême devait se réduire à l’enregistrement, 
par première et seconde, de ces candidatures ? Ce 
serait donc à la Cour d’appel,ou plutôt àdeux membres 
de cette Cour, bien plus qu’à la Cour suprême elle- 
même, qu’appartiendrait alors le droit de présenta
tion !

Tous ces faits prouvent qu’il n’y avait rien d’extra
ordinaire ou d’anormal dans la présentation da 
M. Laurent, Premier Avocat Général à Bruxelles, 
mais né à Gand, ancien élève de l’Université de Gand, 
fils de l’une des gloires de cette même Université, 
comme de la Patrie belge tout entière.

CORRESPONDANCE
Anvers, 29 janvier 1893.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Je lis dans votre numéro de ce jour que le monde 
judiciaire de Bruxelles est intrigué jusqu’à l’anxiété 
par la présence au Palais d’une voiture foraine « du 
moins comique effet (2) ». Voici l’histoire! Si elle n’est 
pas bien drôle, du moins elle servira à prouver com
bien souvent est inefficace l’organisation de la procé
dure gratuite.

Cette voiture est la propriété de la veuve G., une sep
tuagénaire, si infirme, si dénuée de tout, qu’elle est 
réduite aux secours du bureau de bienfaisance : 30 ou
32 centimes par jour. Elle n’a pas toujours été si 
délaissée la pauvre vieille ! Il est même assez touchant 
d’entendre sa voix cassée évoquer de sa lointaine 
jeunesse son mariage avec un beau soldat qui finissait 
son temps. Ah ! les heureux jours ! et avec quelle 
naïve émotion elle vante les mérites de ce mari "qu’au
jourd’hui elle aime encore dans la terre », malgré ses 
humeurs volages.

Norbert G. devint « physicien » et courut les foires, s 
C’était vraiment un maître en son art. N’avez-vous 
pas souvenir de cette fine et railleuse physionomie, 
certainement entrevue en votre enfance sur les tréteaux 
du « Théâtre Albert »? Les époux vécurent ainsi quel
que trente ans et sauf les jours de coups de canif au 
contrat, l’existence était douce à l’éprise compagne du 
prestidigitateur. Il y avait même un gentil magot à la 
caisse d’épargne. Mais que voulez-vous? Le printemps 
n’est pas éternel ! Les rides vinrent à l’épousée. Uy 
jour Norbert... escamota la baraque, les voitures/ 
économies et une marchande de pommes de/ 
frites qui avait été sa voisine occasionnelle d'y 
forain.

_ _ _ _ _ _______________ _______________ _______________ ______________ /

(1) Voy. J. T., 1892, p. 1483 ; — 189Z
(2) Voy. notre n° 943, p. 143.
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Je vous fais grâce des misères de l’abandonnée, de 

ses courses en Allemagne, en France, à la poursuite 
de l’infidèje. Quinze autres années passèrent. La con
cubine avait pris la place de l'épouse légitime; le 
vieux était cassé, subissant la domination de l'intruse, 
regrettant l’aimante méconnue, mais... humaine fai
blesse que ne nous coûtes-tu pas? Il mourut à Turn- 
hout en août 1891.

Ici commence le procès.
La veuve apprit le décès, se mit en route grâce à 

l’assistance de voisins compatissants et put justement 
payer au greffe un procès-verbal d’apposition de scellé 
sur le théâtre, les deux voitures et le reste. Immédia
tement la concubine l’assigna à Anvers en levée du 
scellé et en revendication. L’affaire dura un an. Il y 
eut un interlocutoire, un appel, une enquête, un juge
ment définitif et l’illégitime fut déboutée. Que ceux 
qui ont suivi toute une procédure de cette espèce pro 
Deo se représentent ce que ce résultat coûta de peines. 
Mais qu’importe la route, si l’on arrive au but?

Hélas ! il avait bien fallu lever le scellé pour faire 
inventaire. Pro Deo un séquestre avait été désigné. 
Mais allez donc dénicher un séquestre gratuit ! Les 
bénéficiaires habituels de ces fonctions ont bien le 
temps vraiment de les remplir une fois pour rien I On 
ne trouva rien de mieux que de les confier... à l’ex-con- 
cubine. Deux jours après la place était nette.

Les voitures, baraque, etc., se retrouvèrent à la foire 
de Gand. Cette fois, pas d’hésitation, n’est-ce pas? Une 
saisie-revendication ! Mais pro Deo ! Savez-vous qui 
l’huissier constitua gardien?... La séquestre infidèle 1 
Naturellement, la foire finie, il n’y avait plus ni gar
dienne, ni choses gardées. Et le mieux, c’est qu’après 
une instruction de plusieurs mois du chef de violation 
de saisie, une ordonnance de non-lieu fut rendue. 
Demandez pourtant à M« Van Loo, l’actif et dévoué 
confrère de Gand qui a bien voulu m’assister, les 
démarches que nous avons faites. Entre autres motifs 
de cette décision, il paraît que le Parquet n’avait pu 
retrouver la gardienne ! I !

Nous l’avons retrouvée, nous, à Anvers, en juin der- 
nier.Malheureusementelle n'avait plus qu'une voiture, 
le reste ayant été réalisé à son bénéfice. Cette fois nous 
pratiquâmes une saisie foraine, avec un gardien réel. 
Ce fut même une jolie scène, quand il voulut conduire 
ce carrosse en fourrière. Il y eut de tels cris, de telles 
vociférations, un tel déchaînement de colères de 
pitres, d’hercules et de phénomènes, que l’huissier 
injurié, malmené, découragé, dressa son procès-verbal 
et remit l’enlèvement du véhicule au lendemain. Mais 
l’aube ne devait pas le revoir dans les murs d’Anvers. 
Malgré la surveillance du gardien, pour la troisième 
fois la  roulotte disparut.

Voilà pourquoi les Parquets d’Anvers et de Bruxelles 
lancés à sa poursuite, ayant retrouvé le fugitif à la 
foire du Midi, ne se sont plus fiés qu’à vos cyclopéan- 
nes enceintes pour sa conservation.

L’affaire viendra dans un mois devant notre tribu
nal correctionnel; après cela il y aura peut-être 
un appel, des oppositions, que suis-je ? M'importe! Je 

le lui ferai rendre, à ma pauvre vieille, ce débris de
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ses modestes splendeurs! Elle l’aura quelque jour!...
A moins que l ’hiver et la procédure aidant, il ne lui 

reste qu’une croix, pour sa tombe.
Recevez, Monsieur le Rédacteur en chef, l’expression 

de mes sentiments dévoués.
G. P o p l im o n t ,

Avocat du Barreau d'Anvers.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L a  F é d é r a t io n  d e s  A v o c a t s  e t  l a  P o l it iq u e .

La Réforme du 30 janvier a publié l’entrefilet sui
vant au sujet du compte-rendu, paru dans notre numéro 
de dimanche dernier, du Conseil général de la Fédéra
tion. Il est imprégné, comme d’ordinaire, d’un mau
vais vouloir latent qui cherche à transformer notre 
grande association professionnelle en institution cléri
cale. 11 faut le déplorer, le journalisme politique belge 
n ’a guère le sens de la haute impartialité qui anime 
désormais le Barreau, qui le met au-dessus des que
relles mesquines des partis, qui lui tait juger les 
hommes d’après leurs mérites vrais et non d’après 
leur couleur, et qui écarte de nos relations confrater
nelles tout ce qui pourrait altérer la belle et forte 
union qu’exprime la devise O m n ia  f r a t e r n è  !

Voici l’article :

« Le Conseil général de la Fédération des Avocats, 
sur les instances de MM. De Jaer, Edmond Picard, 
Eyerman et Convert, a décidé de ne pas portera l’ordre 
du jour de l’assemblée de cette Fédération, malgré la 
demande régulière faite par plus de vingt membres, 
la question du suftrage universel, sous prétexte que 
c’est une question politique et que la discuter, ce serait 
peut-être altérer les rapports de bonne confraternité 
qui existent entre ces messieurs.

» Cette décision évitera à MM. LejeuneetDeBurlet, 
qui sont au nombre des piliers de la Fédération, 
l ’ennui de devoir prendre publiquement parti sur la 
question.

» Mais il est étrange que les dirigeants de la Fédé
ration des Avocats n’aient pas vu dans la question du 
droit de suffrage une question de droit, même la plus 
fondamentale de toutes les questions de droit, puisque 
c’est celle de l’origine de la loi. Et cela juste au 
moment oû il se fait sur la question du suffrage uni
versel un accord patriotique entre hommes de tous 
les partis, dont il ressort à l’évidence que la question 
du suftrage universel n’est plus en ce moment une 
question politique mais une question nationale.

» Il est vrai que si, individuellement, les avocats 
sont souvent progressistes et démocrates, collective
ment ils forment une caste fermée, privilégiée et 
comme telle hostile en bien des points anz id*cs 
modernes et imjjus ud préjugés surannés. Mais si 
l’Ordre est tel, de par son essence moyennâgsux, on 
e.ût pu attendre mieux de l’organisme nouveau et 
libre que devait constituer la Fédération. »
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La réponse est facile.
Qu’il nous soit permis de protester d’abord contre le 

procédé, habituel au journalisme de notre pays, qui 
le discrédite chaque jour un peu plus, de ne pas savoir 
rendre compte d'un incident sans le dénaturer. On 
met sur le compte de quatre personnalités, choisies à 
dessein, croirait-on, ce qui fut la décision unanime 
du Conseil gènéï'al, y  compris ceux de ses membres 
qui avaient signé la proposition.

Nous dirons ensuite que la Fédération témoigne par 
ses actes qu’elle ne veut pas de politique dans son 
sein, tout au moins de la politique qui, eu égard aux 
circonstances du moment, pourrait susciter des animo
sités et amener des dissensions et des rancunes. Elle 
aime l’harmonie et l’eurythmie. Elle ne se croit forte 
que si elle est unie. A Louvain, elle avait clairement 
et courtoisement exprimé ses intentions à cet égard. 
Voici le compte rendu de cet incident rapporté dans 
notre numéro 931, p. 1453, et qui suffit, pour les 
esprits non prévenus, à montrer dans quel sens la 
proposition n’a pas été admise, même par ceux qui 
aiment et défendent le Suffrage universel, beaucoup 
plus, depuis plus longtemps, et, peut-être, plus effi
cacement que les reporters clérico-libéraux qui les 
attaquent.

« Comme M® E u g è n b  R o b e r t  se levait, contraint par 
les cris unanimes de l’assemblée désireuse d’entendre 
sa voix spirituelle, il déclara qu’il allait parler pour 
obéir aux vœux que lui imposait le Suffrage Universel 
de ses Confrères.

» Cette allusion à la grande préoccupation du 
moment fut saluée par un brouhaha d’applaudisse
ments, de rires, d’acclamations et de cris, qui étaient 
à la fois uue approbation et une répression, car on 
ne laissa pas continuer l’orateur, tout en lui fai
sant l’accueil le plus cordial et le plus joyeux. Il 
semblait que la foule des invités, dans un accord 
spontané et des plus curieux, lui disait : Nous vous 
aimons énormément, nous ne détestons pas non plus 
le Suffrage universel, il en est même parmi nous 
beaucoup qui l’adorent et qui ne demanderaient pas 
mieux que de faire ici une manifestation en son hon
neur ; mais nous ne voulons pas, parce que, à la Fédé
ration, on doit éviter tout ce qui pourrait diviser gra
vement et que spécialement aujourd’hui, alors que 
nos Confrères de Louvain nous ont reçus d’un cœur 
si fraternel, il ne faut pas que la maudite politique 
nous expose à flétrir cet exceptionnel bouquet de 
fleurs délicieuses.

« Avec sa bonne grâce bien connue et son très sub
til esprit, M® E u g è n e  R o b e r t  comprit, se laissa faire 
doucement violence et se rassit après avoir dardé 
quelques flèches de son fin carquois. »

Que les gens de bonne volonté comprennent et que 
les autres nous laissent Lanquiiies.

** *
B ib l io p h il ie  ju r id iq u e .

Extraits du dernier fascicule du Catalogue. parais
sant tous les deux mois, de livres anciens et modernes,
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en vente aux prix marqués à la Librairie V° Chéde- 
ville, 37, Quai des Grands-Augustins, 37, Paris.

Affaire du Collier. Collection de 73 brochures 
in-4° et in-8°, concernant cette célèbre affaire.

30 fr.
Ces mémoires ou rapports sont répartis comme s u i t :

11 brochures pour la Comtesse Valois de la  Motte. —
14 pour le Comte de Cagliostro. — 7 pour Le Gay 
d'Oliva. — 8 pour de Bette d’Etienville. — 49 pour le 
Prince de Rohan et 14 diverses. (Portraits.)

Contrat de mariage de Benoit Roujon et d’Antoi
nette Gemeaux. 2 pièces très curieuses sur 
papier velin. 20 fr.

Ces contrats sont enluminés e t dorés, le cartouche est 
surmonté de la Sainte Trinité et des quatre évangélistes. 
Pièces datées de 1665 et 1671.

Justinien. Les cinquante livres du Digeste ou des 
Pandectes de l’empereur Justinien. Metz, 1803,
7 vol. in-4° rel. dem.-maroq., dos or. 40 fr.

Superbe exemplaire.

Avis à la Bibliothèque du Barreau de Bruxelles et 
aux jeunes Confrères désireux de se délecter, eux et 
leurs amis, de quelques curiosités juridiques qu’on se 
passe, le soir, après le travail, en causant Barreau et 
Droit. ** *

D ie u  m is  e n  a cc u sa tio n .

Panama! Il y a un nouvel accusé. C’est Me Barboux 
qui l’a découvert. Ce dernier accusé est le nommé 
Dieu.

M. Ferdinand de Lesseps, s’est écrié M0 Barboux 
au cours de sa plaidoirie, a commis une erreur*
« L’erreur est le propre de l’homme. Nul n’â le droit 
de la lui reprocher, ni les hommes, parce qu'ils sont 
faillibles comme lui, ni Dieu même, parce qu'il a im 
posé l'erreur à l'homme pour qu'il puisse se rendre 
compte de son humilité. »

** *
L ’A t a v is m e  j u d ic ia ir e  a u  s iè c l e  d e r n ie r .

A propos d’atavisme et de la loi des milieux, voici 
ce que nous trouvons dans un vieux bouquin :

« Le 31 janvier 1785, il a été exécuté à Marchiennes 
le nommé Lacqueman, du village de Beuvry, comme 
coupable de parricide; un avocat de la résidence 
de Douai, en rendant compte de cette cause inté
ressante dans une lettre adressee à M. Desessartsï 
glisse la doctrine abominable dont le résultat est que 
« c'est à la seule organisation, à la constitution phy
sique et particulière de chaque être, qu’il faut rappor
ter la cause des grands vices comme des grandes 
vertus; que le tempérament est le principe créateur 
des facultés morales, qu'ainsi l ’homme est enchaîné, 
dans tout ce qu'il fait, par des lois auxqtieJIes ?1 ne -  
peut se soustraire......»

E t le chroniqueur ajoute :
« Le rédac'.eur des Feuilles des Flandres a eu la 

hardiesse d'insérer cette lettre. »
N o t a . — Les deux faits qui précèdent sont extraits 

d’un journal fort bien fait : P a r is - B r u x e l l e s .

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARCIER, 2 2 , r u e  d es  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 7 1 2 ;

CARNET JUDICIAIRE
POUR 189 3

A L’USAGE DES

Magistrats, Avoeats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

COMPRENANT

en  u n  v o lu m e  in -1 8 , r e l iu re  é lé g a n te , fo rm e  p o r te fe u ille  

u n  AGENDA e t  u n  A NN UA IR E

P r ix  : 4 f r a n c s

V I E N T  DE P A R A I T R E

THÉORIE

DE LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA RÉPRESSION

de la Mendicité et du Vagabondage

*■*1-12 d'environ 200pages. — P rix  : 3 francs.

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845 

39, RUE NEUVE —  T éléphone 13 
B R U X E L L E S

I MPRI MERI E -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  dem ande , envoi franco  des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

I >  L JÊ O  W A R N O T 8

II
Conférences données au Jeune Barreau de Bru

xelles. Précédées d’une préface de M. P aul 
H eger  et du discours d’introduction prononcé à 
la Conférence du Jeune Barreau par M. P aul 
J a n so n .
Un beau vol. de x x x ii-1 5 8  p., avec nomb. gravures, 

relié à l’anglaise. — Prix : 6 francs.

DOSSIERS-FARDES
POUR AVOCATS E T  NIAGSTRATS '

La douzaine...........................................1 2  fr.
La douzaine avec poches. . . . . 1 5  r.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE

RUE S T -JE  AN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

G ra n d  c h o ix  de ro b e s  de  c h a m b re
PO U R DAMES ET HOMMES

C O U R S  D E  D I C T I O N
POUR LES AVOCATS 

P rofesseur : É M I L E  SIG O G N E 
7 4 , R ue de la  Croix, à  Ixelles

CODE P0LITIQÏJE
ET ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE

C o n te n a n t l a  C o n s titu tio n , le s  lo is  é le c to ra le s  c o o rd o n n é e s , 
la  lo i p ro v in c ia le  e t  l a  lo i c o m m u n a le

SUIVIES D U N

R E C U E I L  A L P H A B E T I Q U E  
DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
A NNOTÉE, MISE A JOUR ET PU BLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes bslges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  T j A. P U l f r F A O E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l’eœ- 
traditiort accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M F e r d in a n d  L a r c ie r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un,premier tra
vail-de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet extrait permettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à tous ceux qui ont à étudier les lois politiques et 
administratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et administratif.

Brux. — lmp. Jud. Vve FJSRD. LARCIER, rue des Minime«, 22.
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F e u i l l e t o n .  — Sur l’Évolution du Langage.

MORT
DE

ME GUSTAVE FUSS

C’était un modeste et vaillant Confrère, 
acceptant la vie comme un labeur constant 
et difficile, fait de soucis nombreux et de 
rares jouissances ; sachant que le travail 
probe n’enrichit plus; ayant l ’horreur des 
faiblesses et des transactions de conscience ;

S U R

L’ÉVOLUTION DU LANGAGE
Conférence donnée au Cercle des élèves des 

H ôpitaux civ ils de B ruxelles,le 29  novembre 
1892, p ar le docteur PA U L HEGER, P ro fes
seur à, l'U niversité de B ruxelles (1).

(EXTRAITS)

I
11 ne faut pas remonter très haut pour retrouver les 

faits qui ont permis de localiser dans la troisième cir
convolution frontale gauche le centre du langage.

En 1861, Broca publia dans le Bulletin de la Société 
anatomique de Paris deux observations qui lui fai
saient conclure que « l’intégrité de la  troisième cir
convolution frontale... parait indispensable à l’exer
cice de la faculté du langage articulé V.

Broca avait eu des prédécesseurs : Gall avait placé 
le sens de la parole dans les lobes frontaux, derrière 
et au-dessus des orbites (1819) ;

Brouillaud (1839) avait localisé la parole dans les

(1) Broch. de 31 p. — Bruxelles, L a m e r t in ,  1893. — 
Celte belle étude, d’un de nos plus remarquables 
savants, bien connu du Jeune Barreau de Bruxelles, 
contient de curieux détails sur l’Eloquence ; voir plus 
loin.
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accomplissant ses quotidiens devoirs avec la 
résignation virile de l'artisan; s’ennoblis- 
sant à la pensée que nul n’est inutile quand 
il n'est pas un parasite, quelque humble que 
soit sa fonction; toujours à son poste, avec 
le flegme rigide du soldat qui prend et tient 
son rang, soutenu par le sentiment de la 
discipline et du sacrifice aux idées héroïques 
que la servitude militaire représente.

C’était aussi un ami sincère et sûr, net 
en toutes choses, dans ses actes et dans ses' 
paroles, ne marchandant rien de ce qui 
devait e ^ e  fait, rien de ce qui devait être 
dit, réclamant des autres comme de lui- 
même la scrupuleuse observation de ce 
qu’exige la solidarité humaine ; très préoc
cupé de la transformation sociale, prêt à en 
accepter pour lui-même et pour les siens 
toutes les nécessités et toutes les abnéga
tions, ayant déjà en ses allures et ses habi
tudes quelque chose de l’ouvrier que nous 
serons tous un jour, —  jour qu’il espérait, 
qu’il sentait prochain et dont la sourde mais 
infaillible venue l’exaltait.

Gustave Fuss, au Palais, n’était pas un 
brillant, mais un fort. Il n’était pas admiré 
pour les qualités extérieures du virtuose 
professionnel, mais on l’aimait et on le res
pectait pour ses vertus d’homme et de tra
vailleur. Son visage énergique et souffrant, 
son œil brûleur au droit regard, sa physiono
mie fiévreuse, éclatant en sanguine dans le
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noir encadrement de sa chevelure et de sa 
barbe grisonnantes, sa nature raide et un 
peu douloureuse, excitaient la sympathie, —  
et parfois, à dose légère, la crainte parce 
qu’on le devinait capable des résolutions 
hardies et des dévouements tragiques.

Le sort s’est plu, avec son iniquité coutu- 
mière, à blesser aux fibres les plus cruelles, 
ce viril et ce simple qui, par son dédain de tout 
ce qui est apparat ou plaisir, semblait défier 
la Fortune et ses frivolités. Ne pouvant l’at
teindre eu des biens ou des désirs.matériels 
qu’il méprisait, elle l ’a frappé en plein cœur 
lorsqu’elle a spolié, en sauvage et en bar
bare, son calme et paisible foyer de la 
compagne jeune et charmante, de la mère 
gracieuse et souriante, qui en était la fleur 
et la lumière. Nous avions cru, nous tous 
ses amis ou ses confrères, qu’il n’avait que 
chancelé sous le coup et que la triple cui
rasse de sa maturité, de son courage et de 
sa résignation, l’avait préservé. En réalité 
le choc avait été mortel et le combattant qui 
n’était pas tombé sous le coup devait mourir 
bientôt après la bataille.

Avec une émotion profonde, plus peut- 
être que s’il eût été parmi les chefs et les 
empanachés, nous saluons ce frère d’armes, 
rustique et doux, au moment où il est 
résorbé par l’inconnu et par l’infini.
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Me G ustave F uss . était né à  Marche, le
18 octobre 1850.

Diplômé à  Bruxelles comme Docteur en 
droit le 8 août 1873, avec distinction; 
admis au stage le 5 novembre 1873, après 
avoir prêté serment le 15 octobre 1873; fit 
son stage chez MMes Wenseleers et P. Janson.

Inscrit au Tableau de l’Ordre le 6 dé
cembre 1876.

Assesseur du Bureau de consultation gra
tuite, 1891-92.

Membre du Conseil de l’Ordre, 1892-93.
Membre de la Commission administrative 

de la Conférence du Jeune Barreau^ 187$; 
76 et 1876-77.

Bibliographie.

L a P ropriété  litté ra ire  et artistique. — Dis
cours prononcé à la  Séance solennelle de ren trée 
de la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
le 17 novembre 1877. — B rux., Alliance typog ra
phique, 1877, in-8°, 32 p.

JURISPRUDENCE BELGE
C our d ’a p p e l de B ru x e lle s  (3° ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. E d .  D e  L e  C o u r t .

17 janvier 1893.

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT CIVIL.
—  a c c id e n t  d e  c a r r i è r e . —  I .  t e r m e s  d e  l a  

c i t a t i o n  i n t r o d u c t i v e . —  i n t e r p r é t a t i o n

baguettes qu’ils tiennent avec les mains et les 
pieds (1). »

L’humble origine de l’éloquence doit être cherchée 
là ; nous ne devons jamais nous réprésenter le langage 
comme une acquisition brusque de l’espèce humaine ; 
il est un lent héritage de nos ancêtres animaux, et 
les mouvements d’expression, dans leur acception la 
plus large, sont l’origine du langage.

La complexité des langues, les conventions gramma
ticales, les règles syntaxiques, sont des additions 
récentes et successives modifiant et perfectionnant un 
échange primitif de signes sonores, d’onomatopées, 
d’interjections qui sont comme le fonds commun d’où 
dérivent toutes les formes du langage. On retrouve 
parfois encore aujourd’hui, chez des peuples sauvages, 
des moyens de communication qui, pour être primi
tifs, n’en attestent pas moins chez eux la merveilleuse 
capacité de différencier les perceptions acoustiques ; 
telle celte téléphonie si remarquable des indigènes du 
haut Congo, que Stanley a notée et qui, avertissant à 
distance les riverains de son approche, les faisait 
accourir en armes pour s’opposer à son passage. J’ai 
recueilli à ce sujet, il y a quelques jours, un indice 
intéressant : un jeune homme revenu d’Afrique, où il 
a fait, non loin des Falls, un assez long séjour, a  étu
dié cette téléphonie primitive chez les naturels de 
Yambiga et a constaté que non seulement les indica
tions générales, telles que l’approche de l’ennemi, 
sont transmises par cette voie, mais que des messager 
très détaillés, se rapportant à un sujet quelconc^
--- -------- - --------------------7 '

( 1) H o u z e a u , Les facultés mentales des 
comparées à celles de l'homme, t. II, p. lÇr

lobes antérieurs du cerveau, c’est-à-dire dans les par
ties qui sont au-dessus de la scissure de Sylvius et au- 
devant de celle de Rolando.

D’autre part, les observations fournies par les autop
sies permettaient de reconnaître de fréquentes coïn
cidences entre les troubles de la parole et les lésions 
de l’hémisphère cérébral gauche. C’est ainsi qu’en 
1836, un médecin, appelé Marc Dax, de Sommière, fit, 
à Montpellier, une communication par laquelle il 
établissait que dans tous les cas d’hémiplégie avec 
perte de la parole, la lésion cérébrale siégeait à gau
che ; il ne fut pas écouté et lorsque, vingt-huit ans 
après, en 1864, son fils envoya à l’Académie un nou
veau mémoire attestant les mêmes faits, le rapporteur 
déclara que toutes les recherches faites pour localiser 
la parole étaient simplement de la phrénologie, de la 
« pseudoscience ».

Nous savons aujourd’hui que le siège de la parole 
est bien réellement dans la région indiquée par 
Broca ; si l’hémisphère gauche est ici spécialement en 
jeu, c’est par la même raison qui fait que la plupart 
des hommes sont droitiers et se servent, surtout pour 
les travaux délicats, de l’hémisphère gauche ; chez les 
gauchers, le siège de la parole est à droite.

II
Que les animaux possèdent la faculté rudimentaire 

du langage, c’est ce que tout naturaliste, tout homme 
observateur admettra. N’ont-ils pas l’aptitude à révé
ler l’état de leur âme par des sons spéciaux que nous 
comprenons parfois fort bien ? Le jappement des 
chiens de chasse, qui indique la nature du gibier 
poursuivi, n’est-il pas compris par le chasseur ? et le

ronron du chat ou les miaulements plaintifs de la 
chatte au printemps n’ont-ils pas une signification 
particulière précise? Récemment, un auteur améri- 
ricain, M. Garner, a étudié le langage des singes ; il 
croit avoir constaté que chaque espèce possède une 
langue, et il compte se rendre dans les forêts d’Afri
que pour approfondir l’étude de leur « philologie 
comparée ».

Si jamais cet auteur ou un autre parvient à démon
trer qu’il existe chez les anthropoïdes non seulement un 
langage formé de cris ou de modulations plus ou 
moins stridentes, mais un langage « articulé », nous 
aurons perdu le droit de considérer ce dernier comme 
un caractère distinctif de l 'homo sapiens.

Houzeau avait fait une étude approfondie des facul
tés mentales des animaux comparées à celles de 
l’homme. « Le bruit des animaux, dit-il, n’est pas 
toujours le simple résultat accidentel du jeu de 
leurs organes : il est produit quelquefois avec inten
tion. En d’autres termes, l’animal fait le bruit pour 
•le bruit ; il y voit un moyen de s’étourdir et de 
s’exciter. Je ne parle pas de cette multitude de cris 
qui font retentir les forêts tropicales, des branches qui 
se cassent, des coups de bec sur les arbres, ni des noix 
croquées sous la dent. Ce tumulte des bois est inhé
rent à l’existence et aux occupations des habitants. Je 
parle des sons produits pour eux-mêmes, avec une 
intention aussi déterminée que celle d’un sonneur de 
cloches ou d'un joueur de tambour. 11 arrive, par 
exemple, que les chimpanzés noirs de l’Afrique se 
se réunissent au nombre de vingt, trente ou cinquante 
et qu’ils s’animent alors non seulement en jetant des 

| cris, m ais en battant sur du bois mort au moyen de
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LARGE. —  II. DÉBOURRAGE DES M IN ES.—  EMPLOI 

D’UN OUTIL EN F E R . —  IM PRUDENCE. —  RESPON

SABILITÉ DU PATRON. —  FAUTE R EL A T IV E DE LA 
VICTIME. —  DOMMAGE PA RTA G É.

/ .  Le demandeur qui vise dans son exploit 
in troductif d'instance l'art. 1384, C. civ.,, 
en ajoutant que les faits sur lesquels 
i l  fonde la responsabilité seront indiqués 
en temps et lieu , est redevable à conclure 
du chef de la responsabilité incombant au 
patron à raison de ses préposés et non pas 
seulement du chef des fau tes personnelles 
de celui-ci.

11. L ’emploi d'un outil en fe r  pour le bour
rage et le débourrage des mines dans les 
carrières est éminemment dangereux.

S i aucune autre cause n est indiquée comme 
réelle ou comme ayant dû presque certai
nement se m anifester, il est illogique de 
soutenir que la cause de l ’accident reste 
ignorée et i l  n 'y  a pas lieu d’ordonner une 
expertise.

Dans la fixation de l’indemnité il y  a lieu 
de tenir compte de l'expérience de la vic
time, dont elle aurait pu  user dans une 
plus large mesure (1).

Moniquet c. Rem y.

Attendu qu’en dehors d’un cas fortuit ou de 
force majeure qui n’est même pas allégué, l’ex 
plosion qui a  donné lieu à l’accident litigieux ne 
peut avoir été causée que par la  faute individuelle 
de la victim e, ou p a r  la  faute du patron ou de ses 
préposés;

Attendu que les enquêtes ont suffisamment 
établi que l’intim é n’a commis aucune imprudence 
spéciale dans l’accomplissement de son travail de 
débourrage de la  mine ratée, ce qui signifie qu’il 
a  pris toutes les précautions ordinaires que 
commandaient les circonstances et le caractère 
dangereux de la besogne à laquelle il se liv ra it ;

A ttendu donc qu'en dehors du cas fortuit e t de 
la  faute de la victim e, il reste  à  rechercher s’il y  
a quelque faute ou imprudence reprochable à 
l’appelant ou aux personnes dont il doit ré 
pondre;

A ttendu que l’appelant soutient et que les p re
m iers juges ont admis que l’action de l’intimé, 
en tan t que basée sur la faute d’un préposé de 
l’appelant dont celui-ci est responsable, n’est pas 
recevable parce que l’action introduite devant le 
Tribune] es t uûiqusm eni basée su r des faite per
sonnels de l’appelant e t que l’intim é ne peut, par 
ses conclusions, la  fonder sur la responsabilité du 
fait d’autrui ;

Attendu que ce soutènem ent manque de base, 
puisque l’intim é vise spécialement l’a r t. 1384,
C. civ ., dans l’exploit introductif d’instance, 
ajoutant que tous les faits sur lesquels il fondait 
la  responsabilité de l’appelant seraient indiqués 
e t prouvés en temps et lieu;

Attendu encore que l’exploit introductif d’in 
stance, dans les faits qu’il cote, loin d’exclure les 
actes des ouvriers dont l’appelant doit répondre, 
dit, au n° 7, d’une manière générale, que « Moni- 
» quet n’avait pas mis à  la disposition des ouvriers, 
» pour le chargem ent de la mine, de la te rre  
» sèche; que ceux-ci étaient obligés de charger 
n avec des pierrailles, ce qui, naturellem ent, a  
» aggravé les conséquences d’une explosion et, 
» dans le cas actuel, a  causé la cécité de la 
» victime » ;

Attendu que cette articulation ne vise pas plus 
un ouvrier qu’un autre et n’énonce pas que la

(1) Yoy. jug. a quo Civ. Nivelles, 9 mars 1892, 
J. T., p. 918.

peuvent également s’échanger d’un village à l’autre ; 
il y a donc là un langage conventionnel, et pourtant 
les sons rendus par l’instrument p araissent uni
formes à une oreille peu exercée.

III
L’évolution progressive du langage s’observe chez 

l’enfant; elle a fait l’objet d’admirables travaux, parmi 
lesquels se remarquent ceux de Tiedemann, de Darwin, 
de Preyer et de Taine.

A la naissance, l’enfant ne parle pas; l’étymologie 
du mot in(ans ne doit pas vous être rappelée, et per
sonne de vous ne sera tenté d’admettre la vieille 
légende d’après laquelle saint Benoit aurait chanté 
deB psaumes dans le sein de sa mère.

Si l’enfant ne parle pas en naissant, il crie, il éter
nue, il accuse sa vitalité par des mouvements incohé
rents ou rythmés des bras, des jambes, de la face.

Vous n’ignorez pas que les cris du nouveau-né ont 
été interprétés par certains auteurs comme des mani
festations de ses pensées: au dire de Kant, l’enfant 
venant au monde exprimerait déjà la crainte que lui 
inspire la vie, il sentirait déjà le poids de 1& chaîne 
qui entrave sa liberté! Büchner fait remarquer à ce 
sujet que les animaux poussent souvent aussi des cris 
au moment où ils naissent, et il plaisante à  ce propos 
le grand philosophe de Kœnigsberg.

Il faut faire amende honorable à Kant : cette idée 
-»t pas de lui ; j ’en ai retrouvé la trace dans un bien 

auteur, dans Lucrèce (liv. V, vers 223 et suiv.) :
•m porro puer..........................................................

. . . nudus humi jacet. infans . . .
'ie  locum lugubri complet, u t æquuin est,

•n restet iü v itâ  transire malorum.
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mine dont s’agit au ra it été bourrée par l’intimé 
ou par un de ses compagnons de travail ;

Attendu, en ce qui concerne la responsabilité 
personnelle de l’appelant, qu’il est prouvé que 
l’usage, de débourrer les mines ratées était habituel 
dans les carrières de l’appelant et que le débour
rage s’opérait à  l ’aide d’une louchette en fer, seul 
instrum ent que ce dernier m etta it à  la disposition 
de l’ouvrier débourreur;

A ttendu qu’il est résulté des enquêtes, ainsi 
que le constatent les premiers juges, que l’emploi 
dans ce trava il d’un instrum ent en fer est émi
nem ment dangereux à  cause des étincelles p ro
duites par le choc de l’instrum ent sur la  roche;

Qu’il résulte aussi des term es des conclusions 
de l’appelant devant la C our, que le danger 
existe, nonobstant le noyage de la mine, à  raison 
de la compacité du bourrage;

Attendu qu’é tan t prouvé que l’intim é ne s’est 
pas montré im prudent, il ne peut lui être reproché 
d’avoir mis trop de précipitation ou trop peu de 
soin dans le débourrage de la mine qui a  fait 
explosion et qu’il avait noyée avan t de commencer 
l ’opération ;

Attendu que, dans ces circonstances, on ne peut 
trouver la  cause de l’explosion que dans l’emploi 
de l’instrum ent en fer et dans les étincelles qu’il 
produit; que, p a rtan t, alors qu’aucune cause n’est 
indiquée comme réelle ou ayant dû presque cer
tainem ent se manifester, il est illogique de soute
n ir que la cause de l’accident reste ignorée; qu’il 
n’y  a donc pas lieu d’ordonner l ’expertise solli
cité© ;

A ttendu que s’il est juridiquem ent vrai que le 
m aître ne doit pas protéger l’ouvrier contre toute 
imprudence de sa part, il ne faut pourtant pas 
qu’il aggrave les risques inhérents au trava il en 
fournissant des outils que l’expérience et la  science 
déclarent dangereux ou rendant des accidents 
possibles;

A ttendu que l’appelant est donc personnelle
ment responsable pour avoir mis en main de 
l’intimé un instrum ent d’un emploi dangereux et 
qu’il est aussi responsable du fait de l’ouvrier, 
au tre  que l’intimé, qui a bourré la  mine de pier
railles contrairem ent aux usages e t aux règles de 
la  prudence;

Attendu néanmoins qu’eu égard aux circon
stances de la cause et surtout à l’expérience que 
possédait l’intimé e t dont il au ra it pu user dans 
une plus large mesure, il y  a lieu de ten ir pour 
juste  e t équitable le chiffre de la  réparation fixé 
par les premiers juges ;

P a r  ces m o tifs , et ceux non contraires des 
premiers juges, la Cour, sta tuan t su r  les appels, 
tan t principal qu’incident, écartant toutes autres 
fins et conclusions et spécialement la  demande 
d’expertise, m et le  ju g em en t a  quo à n éa n t 
en tan t qu’il a  déclaré l’action de l’intimé non 
recevable, comme basée sur la responsabilité d’un 
tiers, la déclare recevable à  ce point de vue; 
confirme pour le su rp lu s  le ju g em en t a ttaq u é ; 
condamne l’appelaut aux dépens d’appel.

P laidants : MM*8 F o c c r o u l l e  (du B arreau de 
Liège) c. J u l e s  J a n s o n .

T r ib u n a l  c iv il de  B ru x e lle s  (2e ch .).
P r é s i d e n c e  d e  M .  d e  M e r e n .

4 janvier  1893.
DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.

—  PARTAGE. —  OPÉRATIONS A TTRIBUEES AUX 

NOTAIRES. —  MISSION RESTREINTE DES TR IB U 

NAUX.

Il résulte des art. 976 et s., C. proc. civ., 
827 et s., C. civ., et 9, L . 12 juin  1816, que

A la naissance, l’enfant ne pleure pas. Darwin a 
noté l ’apparition tardive des larmes, du vingtième au 
cent dixième jour.

Le rire est plus précoce ; ainsi se justifie le mot de 
Rabelais : « pource que rire estle proprede l’homme », 
de même qui le beau vers de Virgile :

Incipe, parve puer, risu  cognoscere matrem .

Tiedemann a observé le rire au cinquième jour, 
A coup sûr, dès le premier mois, l’enfant rit quand on 
le chatouille et plisse le front quand il souffre ; nous 
voyons ici le langage expressif nettement développé 
dès les premiers temps de la vie, alors qu’il n’est certes 
pas question encore du langage articulé. La parole 
s’annonce par des gazouillements.

Pourquoi l’enfant commence-t-il à gazouiller? Quelle 
est la force qui l’invite à pousser ces petits cris? Ce 
n'est certes pas le désir de se faire comprendre, car 
il prononce à peine, il émet des sons inarticulés, il se 
livre à ces exercices même quand on ne l’y invite pas, 
même quand il ne voit personne autour de lui ; s’il 
parle surtout quand il y  a du monde, c’est parce 
qu’alors il entend parler et qu'il fait écho, comme un 
petit perroquet; mais quand il est seul, il essaye de 
parler, il fait même des efforts pour articuler nette
ment; tout observateur remarquera qu’il y trouve 
plaisir, comme il trouve plaisir à faire jouer tous ses 
muscles; de même l’enfant, pendant les premiers mois, 
remue bras et jambes et leur imprime souvent des 
mouvements symétriques; l’effort lui plaît en lui- 
même, en tant que pure gymnastique; le sens muscu
laire est comme un tact intérieur, et, de même que le 
bébé s’amuse à toucher à tout pour développer son
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les notaires seuls ont qualité pour procé
der a u x  opérations de partage et que les
tribunaux n  interviennent que pour revi
ser leur travail sur des points déterminés.
Dewln, veuve Coppens c. J.-B. Piette et Losclielle,

qualilale qua.
Revu le jugement de ce tribunal en date du 15 Juillet

1891, enregistré;
Vu le procès-verbal, enregistré, de partage et liquida

tion dressé par les notaires Eloy et Gérard en exécution 
du jugement précité ;

Attendu que le projet de liquidation élablit une com
pensation entre la somme de fr. 41,807.46, montant de 
la quotité disponible à laquelle le défendeur a droit en 
vertu de son contrat de mariage et la somme de 
fr. 61,181.11 que le défendeur doit à la succession en 
question comme étant personnellement tenu des dettes 
de la communauté ayant existé entre lui cl la de cujus, 
de telle sorte que le défendeur ne recevrait rien et reste
rait débiteur envers la succession de 19,869 francs;

Attendu que pour arriver ù ce résultat les notaires 
liquidateurs ont fait application des art. 829 et 830,
C. civ., en vertu desquels, chaque héritier fait rapport à 
la masse des sommes dont 11 est débiteur et ce en moins 
prenant ;

Attendu que le défendeur n’est pas héritier mais bien 
légataire à titre universel et que la doctrine et la juris
prudence, se basant sur ce que le législateur, guidé par 
la volonté présumée du de cujus, n’a établi le rapport que 
pour maintenir l’égalité entre cohéritiers ab intestat, déci
dent que l’obligation de rapporter n’a lieu que dans les 
successions définies parla loi; que, dès lors, celle obli
gation ne saurait être imposée ni aux donataires, ni aux 
légataires à titre universel, soit qu’ils concourent entre 
eux, soit qu’ils concourent avec des héritiers ab intestat ;

Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent 
que c’est avec raison que le défendeur prétend qu’il doit 
recevoir la quotité disponible, soit fr. 41,507.46, et que 
la succession ne peut se faire payer de sa créance de 
fr. 61,181.11 sur cette somme qu'au marc le franc, con
curremment avec ses autres créanciers;

Attendu que les demandeurs objectent vainement que 
la prélention du défendeur serait non recevable faute 
d’intérôt; qu’en effet, outre l’intérêt d’honneur qu’a tout 
débiteur de satisfaire autant que possible tous ses créan
ciers, le défendeur peut redouter des poursuites; que de 
plus les créanciers lésés peuvent encore intervenir ulté
rieurement et faire modifier le partage, puisqu’il est de 
jurisprudence que les créanciers d’un coparlageant peu
vent intervenir pour la première fois en appel ;

Attendu que c’est encore en vain que les demandeurs 
prétendent que le système préconisé par le défendeur 
aurait pour effet d’entamer la réserve des mineurs; 
qu’il ne saurait en cire ainsi, en effet, que si le mode de 
liquidation proposé par Piette avait pour résultat de le 
décharger de tout ou partie de sa dette envers la succes
sion, ce qui n’aurait pas lieu puisqu’il resterait débiteur 
vis-à-vis des demandeurs de l’intégralité de leur créance;

Attendu qu’il n’échel pas d’avoir égard il la prétention 
du défendeur relativement au droit qu’il aurait de faire 
mettre dans son lot la maison et les meubles que la 
de cujus lui a légués après lui avoir attribué déjà par con
trat de mariage toute la quotité disponible; que ce legs 
est caduc, la de cujus ne pouvant disposer de rien en 
faveur de son mari en outre de la quotité disponible;

Attendu, au surplus, que le défendeur n’a aucun 
intérêt à voir admettre celle prétention puisque, quels que 
soient les immeubles et les meubles qui lui sont attribués 
jusqu’à concurrence de la quotité disponible, il faudra 
nécessairement les réaliser pour payer ses créanciers;

Attendu que la conclusion subsidiaire du demandeur 
ne saurait être accueillie; qu'en effet, il résulte des 
art. 976 et s., C. proc. civ., 827 et s., C. civ., et 9 de la 
loi du 12 juin 1816, que les notaires seuls ont qualité 
pour procéder aux opérations de partage et que les tri
bunaux n’inlerviQpnent que pour reviser leur travail sur 
des points déterminés ;

Qu’au surplus, celte matière appartient à la juridiction 
volontaire plutôt qu’à la juridiction contentieuse et 
qu’elle rentre aussi dans la nature spéciale des fondions 
notariales;

Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis de M. G e n d eb ie n , 
Substitut du Procureur du Roi, d it  que la  p a r t  rev e 
n a n t a u  défendeur d an s la  succession ne peu t 
ê tre  a t tr ib u é e  en to ta lité  a u x  dem andeu rs pour

tact, il se plaît aussi à faire jouer ses articulations en 
exerçant ses muscles; c’est pourquoi il répète un mou
vement qu’on lui a fait exécuter une première fois, 
c’est pour ce même motif qu’il se procure des sensa
tions agréables et variées en essayant de parler, et, de 
même que, s’il remue bras et jambes, l’enfant a le 
double plaisir de remuer et de voir son bras qui remue, 
de même, en parlant, il a le double plaisir d’agir par 
les muscles de la phonation et puis de s’entendre 
parler.

La parole est originairement une manifestation de 
l’instinct musculaire, au même titre que les autres 
formes de mouvements.

L’enfant trouve plaisir à s’entendre ; souvent on le 
voit rire après qu’il a crié et agiter son petit corps de 
secousses attestant la joie qu’il éprouve.

Ces exercices font le bonheur des mères, mais ce 
n’est là qu’une musique et non point un langage. 
Ce sont des cris inarticulés, avec de3 intonations cor
respondantes au ; plaisir ou à la peine ; cependant 
on remarque que l’enfant affectionne les sons rythmés ; 
mais, de lui-même, il ne peut aller au delà : 1 enfant 
élevé sans entendre parler reste muet.

Vous aurez souvent plus tard l’occasion de constater 
la nécessité de l’imitation éducatrice pour apprendre à 
parler ; c’est à ce fait qu’il faut attribuer sans doute 
cette particularité que l’enfant élévé avec d’autres 
enfants plus âgés que lui et qu’il est enclin à imiter, 
acquiert plus vite son vocabulaire, tandis que le plus 
souvent, dans une famille, le premier-né parle plus 
tardivement.

Quoiqu’il en soit, l’enfant débute par l’émission de 
sons inarticulés, sans signification ; l’acte bulbaire est
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les co u v rir  de leu r créance contre Pietle ; que cetle 
part doit Ôlre répartie enlre les demandeurs et loua les 
autres créanciers du défendeur au marc le franc j 

Ordonne aux notaires commis de rectifier l’acte liqui
datif en ce sens ;

Dépens à charge de la masse.
P la id a n ts  •. MB** P a u l  J a n s o n  el B rockm an c. D uem el et 

Lecocq.

T r ib u n a l  c iv il de  C h a rle ro i (3e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C r o q u e t .

29 novembre 1892.
DROIT DE PROCÉDURE, —  a j o u r n e m e n t .  —

SIGNIFICATION. —  LIBRE CHOIX DE L’HUISSIER.

L'art. 62, G. proc. civ., ne met d'autre res
triction au choix d'un huissier de l'arron
dissement judiciaire que celle de ne lui 
accorder pour tous frais de déplacement 
qu'une journée en plus.

Il n 'y a pas lieu de laisser à charge de ceux 
qui n ’ont fait qui’user de ce droit une 
partie des fra is , par le m o tif que ceux-ci 
eussent pu être notablement diminués en 
employant un huissier plus rapproché du 
lieu où l’assignation devait être signifiée.

L... c. V...
Attendu que le demandeur reconnaît avoir reçu le 

montant des sommes réclamées en l’exploit d’assi
gnation ;

Que le défendeur critique seulement le montant des 
frais d’assignation; celle-ci ayant été l'aile par un huis
sier de Binche instrumentant à Gilly;

Attendu que l’art. 62, C. proc. civ., ne met d’autre 
restriction au choix d’un huissier de l’arrondissement 
judiciaire que celle de ne lui accorder pour tous frais de 
déplacement qu’une journée en plus ;

Que l’assignation dont s’agit restant dans ces limites, 
il n’y a pas lieu de laisser à charge de ceux qui n’ont 
fait qu’user de leur droit une partie des frais, par le 
motif que ceux-ci eussent pu être notablement diminués 
en employant un huissier plus rapproché du lieu où 
l’assignation devait êlre signifiée;

Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte au demandeur 
de ce qu’il réduit sa demande à la somme de fr. 16.67, 
lui restant due pour frais, condamne le défendeur à. 
lui payer cette somme et ensçîsble le surplus des 
dépens. , -

Plaidants : M.Me8 E d. V a n  B a s t e l a e r  c. A. C h au d ro n .

J u s t ic e  de  p a ix  de B ru x e lle s  
(3me can to n ).

S i é g e a n t  : M. G e o r g e s  P a r i d a n t .

17 décembre 1892.
DROIT PENAL. —  d é n o m i n a t io n  e t  e m b l è m e s

DE LA CROIX ROUGE. —  PRIVILÈGE EXCLUSIF EN 

FAVEUR DE LA CORPORATION. —  EMPLOI PA R  UNE 

PERSONNE ÉTRANGÈRE. —  INFRACTION.

I l  résulte du texte et de l ’économie de la loi 
du 30 mars 1891 que le législateur a 
entendu fa ire  de la dénomination et des 
emblèmes de la Croix Ronge Vobjet d'un 
privilège exclusif en faveur de la corpo
ration à laquelle il conférait la personni
fication civile, et qu'il a voulu en pun ir  
l’emploi par toute personne étrangère qui 
s'en servirait sans autorisation, soit pour 
fa ir e  appel à la charité publique, soit 
comme moyen de réclame commerciale.

Le législateur n'a pas voulu assimiler la 
dénomination el les emblèmes de la Croix 
Rouge à la simple marque de fabrique  
d'une personne, civile ordinaire ; i l  en a 
fa i t  les éléments essentiels d’une institu -

primaire; la conscience musculaire, siégeant dans 
l’écorce, enregistre les opérations du bulbe, et lente
ment se fait la genèse de l’acte volontaire dérivé 
du réflexe.

** #
Dans une deuxième période, l’enfant s’attache visi

blement à imiter et à reproduire les sons entendus: 
c’est par l’oreille qu’il apprend à parler; l’acquisition 
du langage articulé est à ce point dépendante des 
impressions auditives que, si ces dernières manquent, 
si l ’enfant est atteint de surdité congénitale, en dépit 
du parfait développement des organes delà phonation, 
il restera muet.

Provoquer l’imitation est une des grandes occupa
tions de la nourrice, qui en fait d’ailleurs sa distrac
tion habituelle et répète des milliers de fois une même 
syllabe dans l'espoir d’obtenir enfin un écho, une 
parole réifexe.

Ici encore, l’évolution s’observe : l’enfant ne répète 
pas indifféremment toute syllabe prononcée devantlui; 
les voyelles, étant plus sonores, sont plus aptes 
à éveiller en lui le sens musical; ce sont toujours les 
voyelles qu’il imite d’abord ; les consonnes n’ont pas 
seulement le-désavantage d’être moins vibrantes, elles 
exigent aussi de plus grands efforts d’articulation; 
l’enfant obéit à la loi du moindre travail, et les sons 
qui exigent les combinaisons musculaires les plus 
simples forment son premier langage.

Celui-ci n’est pas encore mis par lui en rapport avec 
la compréhension des mots ; c’est une sorte de 
musique syllabique, le plus souvent monosyllabique, 
c’est la répétition d’une même sonorité musicale exi
geant peu d’efforts d’articulation. A, aa, ho, u, da,
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lion d'ordre public et d'intérêt social, dont 
le Roi a rentière direction.

I l  importe peu qu'antérieurement à la mise 
en vigueur de la dite loi, cette dénomina
tion et ces emblèmes se soient trouvés dans 
le domaine public ou que le prévenu se les 
soit appropriés.

Ministère Public et Corporation - La Croix Rouge * c. V...

Attendu que le sieur Y... est prévenu de s’être servi 
indûment et sans autorisation de la dénomination et des 
emblèmes de la Croix Rouge comme moyen de réclame 
commerciale par contravention à l’article 8 de la loi 
du 30 mars 1891 ;

Attendu qu’il résulte du texte et de l’économie de la 
loi du 30 mars 1891 que le législateur a entendu faire de 
la dénomination et des emblèmes de la Croix Rouge 
l’objet d’un privilège exclusif en faveur de la corporation 
à laquelle il conférait la personnification civile, et qu’il 
voulait en punir l’emploi par toute personne étrangère 
qui s’cn servirait sans autorisation, soit pour faire appel 
à la charité publique, soit comme moyen de réclame 
commerciale;

Attendu que le législateur n’a donc pas voulu assimi
ler la dénomination et les emblèmes de la Croix Rouge 
à la simple marque de fabrique d’une personne civile 
ordinaire; mais qu’il en a fait les éléments essentiels 
d’une institution d’ordre public et d’intérêt social, dont 
le Roi a l’entière direction ;

Attendu que, dès lors, le législateur a voulu, en pros, 
crivant dans l’article 8 de la loi du 30 mars 1891, l’usage 
de la dénomination et des emblèmes de la Croix Rouge 
par les particuliers, empêcher ceux-ci d’exploiter dans la 
Croix Rouge le but humanitaire dont elle est l’expression 
et dont il a voulu réserver la réalisation à l’institution 
publique créée par l’art. 1er;

Attendu q u ’il im porte peu qu'antérieurement à la mise 
en vigueur de la dite loi, cette dénomination et ces em
blèmes se soient trouvés dans le domaine public ou 
même que le prévenu se les soit appropriés ; que dans 
l’hypothèse où cette loi aurait lésé les droits acquis par 
des particuliers ou aurait créé une véritable expropria
tion à leur préjudice, le pouvoir judiciaire ne serait pas 
compétent pour en apprécier l’inconstitutionnalité, et 
devrait encore se borner à l’application de la loi ;

Attendu que la contravention imputée au prévenu est 
établie...

Par ces motifs, le Tribunal donne acte à la partie civile 
de sa constitution, condamne...

Plaidants : MMes Sigard c. Lerot.

OU COLPORTAGE (*)

B ruxelles , 29 janvier  1893.

M onsieur le Directeur,

La question du colportage soulève des ques
tions de droit multiples et d’une haute importance. 
I l est, je  pense, intéressant, e t en même temps 
d’actualité, de publier les décisions judiciaires 
relatives à  cette question.

J e  vous envoie sous ce pli l’a rrê t de la H aute 
Cour des Paj's-Bas sur le colportage des journaux. 
I l est d’au tan t plus intéressant qu’il consacre une 
thèse entièrem ent contraire à  celle admise par 
notre Cour de cassation dans le fameux a r rê t du
8 ju in  1892, Chambres réunies.

Je  voudrais égalem ent vous voir publier l’a rrê t 
du 7 novembre 1892 de la  H aute Cour sur le col
portage, arrèc qui annule un règlem ent communal 
établissant l'autorisation préalable, en se fondant 
sur la  loi des patentes de 1819. Cet a rrê t a paru  
dans le dernier numéro de la Belgique Judiciaire  
(1893, p. 123).

Il y  a  dans le même sens deux au tres a rrê ts  de

(1) Voy. J. T., p. 152 et les renvois.

suffisent pour exprimer la joie, l ’étonnement, le dégoût 
ce sont des réflexes formés d’interjections et surtout 
des sons imités par écho bulbaire, pa-pa, bo-bo, da-da, 
mots qui réflètent des images acoustiques sans valeur 
pour l’enfant les premières fois qu’il les prononce et 
acquérant peu à peu un sens à ses yeux par les résul
tats qu’il obtient en les articulant; cette deuxième 
période va jusqu’à la fin delà première année environ. 
La parole syllabique a été notée par Darwin à cinq 
mois et demi*

** *

Le système nerveux de l’enfant, dès les premiers 
mois de la vie, possède une remarquable aptitude 
à conserver les clichés acoustiques, surtout s’ils sont 
rythmés; je puis vous en donner une preuve basée sur 
l’observation d’un jeune enfant qui, pendant la den
tition, fut atteint de phénomènes convulsifs d’un 
genre particulier; pendant les accès, qui survenaient 
plusieurs fois le jour, on le voyait se placer droit dans 
son lit, la tête en bas, les jambes en l’air ; lorsqu’il 
parvenait à garder l'équilibre, il battait la mesure avec 
les jambes et chantait, avec le rythme voulu, des 
marches et des fanfares qu’il avait entendu jouer par 
les troupes passant dans la rue ; ce singulier spectacle, 
qui se renouvela pendant une série de jours, attirait 
les voisins, et la foule fut si grande qu’il fallut l’inter
vention de la police pour garder la maison.

Le fait que cet enfant répétait d’un bout à l’autre 
des marches militaires entendues au passage, prouve 
le degré que peut atteindre en netteté et en persistance 
l’image auditive, par cette phonographie qui a laissé 
sa trace dans le protoplasme des cellules cérébrales.
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la même Cour, du 30 ju in  1890 et du 29 juin 1891 
( W eehblad van het Recht, n0* 5908 et 6068).

Recevez. Monsieur le D irecteur, l’assurance de 
ma parfaite considération.

M . V a n  M e e n e n .

A voca t près la  Cour d'appel 
de B ruxelles.

N o ta . — L a décision dont notre honorable 
correspondant nous demande l ’insertion se trouve 
dans le numéro du 28 novembre 1892 du W eekblad  
van  het Recht de L a Haye. I l est en néerlandais 
et très intéressant, mais m alheureusement trop 
long pour être  inséré dans notre journal. En voici 
la notice :

K a m e r  v a n  S tra fz a k e n .
V o o r z i t t e r  : M r F .  B .  C o n i n c k  L lEFSTIN G .

Zitting van den 7 november 1892.
Door art. 7 der Grondioet w ord t niet alléên 

uitgesloten de censuur, noodig tot verkrijg ing  
va n  het verlo f om een tot openbaarm aking  
bestemd g esch rift te druKken o f te doen clruk- 
Tien, m a a r evenzeer het « voorafgaand ver lo f » 
va n  het openbaar gezag  om een g ed ru k t 
g esch rift door het te verspreiden , openlijh ten 
toon te stellen o f  aan  te slaan  o fio é l door eenig 
ander m iddel openbaar te malien ; onverm in- 
d erd  de levoegheid van  den gemeentelijken  
icetgevev om de verspreiding van  gedrukte  
geschriften op de openbare straat, zonder haar  
in  het algemeen te verbieden o f  van een voor
a fgaand  v e r lo f der overheid a fh a n kelijk  te 
stellen, te ondenoerpen aan voorschriften in  
het belang der openbare or de, bepaaldelijk ter 
beveiliging van  het openbaar verheer. 

D erhalve is m et de G rondw etin  str ijd  en m its-  
dien onverbindend art. l i a  der H aag  sehe 
Algemeene Polüieverordening, houdende vol- 
strek t verbod om zonder vergunning  van den  
burgemeester gedrukte  stuklcen op de openbare 
straa t aan  te kondigen , te venten , te versprei- 
den o f  te hoop aan  te bieden.

n  jm m  j i m s s j y i  i  c i i i r l i r o i
l ’ARRIÉRÉ CORRECTIONNEL. —  L’iNSüFFISANCE DES

REMÈDES. —- LA CHAMBRE SUPPLÉMENTAIRE. —  LE
SURMENAGE GÉNÉRAL. —  TRIBUNAL DE COMMÉRÉ».
—  k  LÀ. PRISON.

r
La presse locale s’est beaucoup occupée de notre tri

bunal en ces derniers temps. C’est toujours un assez 
fâcheux symptôme : quand la justice fotîC£5onnè à sou
hait, les plaideurs s'abstiennent d’en faire confidence 
aux gazetiers; quand, au contraire, le public se met à 
discuter les choses du Palais de Justice, c’est que quel
que désordre grave s’y est produit.

Il en est ainsi à Charleroi. Voilà toute une année 
que l’organisation répressive est absolument compro
mise.

Sans qu’il y  ait eu un accroissement bien marqué de 
criminalité réelle, il y a eu, par une police plus encline 
à la minutie, plus de constatations de faits irréguliers 
et l’on s’est trouvé tout à coup devant une marée enva
hissante que les installations normales ne suffisaient 
pointa contenir. On a alors imaginé d’ajouter aux trois 
audiences hebdomadaires, une audience de plus qu’on 
a supprimée aux affaires civiles.

11 n’était pas difficile de prévoir que ce singulier 
remède, consistant à faire un trou pour en boucher un 
autre, serait dénué de toute efficacité. Cela n’a pas 
manqué. Tandis que les affaires s’accumulaient pitoya
blement à la deuxième chambre, d’autant plus pitoya. 
blementque ce sont presque toutes des affaires d’acci
dents industriels, de leur nature urgentes, et que 
des plaintes sans nombre s'élevaient du groupe des 
indigents impatients de justice, l’arriéré correctionnel

L’évolution progressive de la parole est donc carac
térisée par l’acquisition d’images auditives qui se 
logent dans l’écorce en même temps que la représen
tation des idées auxquelles elles correspondent ; 
images acoustiques venant meubler les vastes terri
toires disponibles des lobes temporaux et devenant 
elles-mêmes des causes excitatrices de mouvements 
qui permettent enfin à la parole d’être l’expression de 
la pensée.

Cette troisième période est caractérisée par le 
parallélisme entre les fonctions motrices, telles que 
la marche, la coordination des mouvements usuels et 
le développement progressif dé la parole.

Rien de plus facile à comprendre que le pourquoi 
de ce parallélisme : ce sont les mêmes régions corti
cales qui sont en jeu et c’est le même mécanisme fonc
tionnel qui s’organise dans tous les centres.

Cette troisième période se continue pendant toute 
la première éducation : nous apprenons à parler comme 
nous apprenons à danser ou à faire de l’escrime ou à 
jouer du piano, eu allant du simple au composé, du 
facile au difficile, du son monosyllabique à la cadence 
polysyllabique des discours de rhétorique.

** *

Passons maintenant au delà de l’enfance et de l ’ado
lescence ; retrouvons notre petit bonhomme devenu 
orateur, député ou ministre.

Un bon orateur n’est jamais embarrassé par le choix 
des mots ; le travail qui consiste à avoir toujours 
l’image motrice du mot en rapport avec l’idée s’ac
complit dans l’inaula ; l ’homme qui n ’a pas reçu l’édu-
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ne diminuait point. A la rentrée d’octobre, on en vint 
à une autre extrémité : tous les suppléants furent 
requis et une chambre supplémentaire, composée ctun 
juge pris à la chambre ordinaire, d’un suppléant et 
d’un avocat assumé au petit bonheur des présences à 
l’audience, fut créée pour siéger les lundis, mardis et 
mercredis. Cela dure depuis quatre mois. Les difficul
tés du fonctionnement de cette organisation boiteuse 
se conçoivent sans grand effort d’imagination : à cette 
chambre exceptionnelle comme à l’autre réduite à 
deux juges, il y a toujours pénurie de titulaires au 
troisième fauteuil, d’autant plus que quelques heures 
de cette juridiction,dans une atmosphère pestilentielle, 
sont une éventualité vraiment peu alléchante. L’ap
point se doit donc recruter parmi les avocats plaidants: 
d’où une procession perpétuelle de robes qui vont au 
siège et qui en viennent, qui quittent la gauche du 
président pour la barre, puis y retournent, la défense 
faite : promenades donnant lieu à de regrettables 
commentaires dans un auditoire trop enclin aux soup
çons, et peu faites assurément pour rehausser le pres
tige de la répression.

Mais il y a quelque chose de plus grave que cette 
question de décorum : c’est l’incohérence invraisem
blable des décisions rendues par ces sièges continuel
lement diversifiés. Du jour au lendemain, des affaires 
en apparence identiques sont appréciées de la façon la 
plus différente : on va des excès de la sévérité aux 
excès de l'indulgence. La chambre ordinaire est infi
niment plus sévère que l’autre. On y expédie les 
affaires tambour battant, avec une rapidité qui n’est 
pas toujours un bien. Presque jamais on n ’y  applique 
ia condamnation conditionnelle. L’opinion du tribu
nal à  cet égard est si clairement manifestée que le 
Barreau a renoncé à  rappeler cette loi, bienfaisante 
entre toutes, et qui ne semble pas exister. De loin en 
loin, la condition apparaît à  l’imprévu. Et cette appli
cation intermittente est plus fâcheuse encore que l’ab
stention complète, car le public, toujours prodigue de 
vilaines explications, qui n’atteignent pas la Magis
trature, est-il besoin de le dire ? considère cette faveur 
comme une complaisance pour certains avocats.

A la chambre supplémentaire, au contraire, la loi 
Le Jeune est presque constamment appliquée à  ceux 
qui n’ont pas de mauvais antécédents. Cette chambre, 
que préside M. le Juge B tstin, a mis en lumière les 
sérieuses qualités de ce magistrat. Quelques affaires 
importantes, celle des faux poinçons, celle de l’acci
dent des verreries de l’Étoile, ont montré avec quelle 
prudence, quelle scrupuleuse impartialité il dirigeait 
les débats, et ses sentences dans les affaires courantes 
revèlent un homme qui comprend la vie d’une façon 
humaine et avec bonté. Récemment, il refusa de faire 
droit aux réquisitions du Ministère public contre un 
condamné à qui quelques paroles de mauvaise humeur 
avaient échappé et se contenta d'exiger des excuses, 
bien, préférables à ces condamnations draconiennes 
pour délit d^-jiflifrM̂ -qui laissent t&ujours une triste 
impression, pavai^ôfpVùs dû r«ngeance que de jus
tice. ^

Ajoutons enfin que dans ses rapports avec le Bar
reau, le nouveau président s’est montré très affable et 
s’efforce généralement d’épargner aux avocats l’ennui 
des attentes vaines.

Qu’est-il résulté de cette combinaison? Voici: après 
quatre mois d’un travail acharné, il reste encore huit 
cents affaires en retard : toutes les audiences sont 
fixées jusqu’en avril ; et quand le printemps sera là, 
l’accumulation quotidienne aura formé un nouveau 
stock et il faudra continuer ! Un juge suppléant vient 
de donner sa démission ; d’autres, sans doute, l’imite
ront.

Quant aux substituts, ils sont surmenés. L’un d’eux 
vient de siéger neuf jours consécutifs, sans autre répit 
que le dimanche. J ’ai, dans mes correspondances pré
cédentes, insisté sur la nécessité absolue qu’il y  avait 
de créer une place nouvelle de substitut au parquet de 
Charleroi. Cette nécessité s’affirme constamment. 
Ainsi, les écritures s’accroissent, on a nommé un com
mis en plus.

Mais ceux qui les pensent, qui les dictent, qui les 
surveillent, ces écritures, sont restés au même nombre. 
Quand on voit les besognes auxquelles ils doivent 
suffire, on s’étonne vraiment qu’il ne se commette 
pas plus de bévues et que tout marche encore relative-

cation littéraire, qui a peu lu, peu entendu, n’a pas 
développé cette fonction de l’insula, et il semble que 
la localisation de la fonction soit imparfaite chez lui. 
Comme son cerveau tout entier prend part à la re
cherche des mots, parler est pour lui un travail 
pénible, amenant une prompte fatigue. Par contre, 
comme les autres facultés motrices sont peut-être 
d’autant plus développées par son éducation que la 
parole l’est moins (professions manuelles, exercices de 
corps), il gesticule beaucoup : à l’appel de l’idée, il 
répond d’abord par le geste, signe certain qu’il n’est 
pas orateur ; la joute oratoire n’est pas son fait, et 
l’argument qu’il invoque en cas de discussion vive se 
ressent du voisinage des centres moteurs de la main 
et du bras.

Cependant, certains hommes naissent avec une apti
tude à bien parler qui se révèle dès le bas âge; le mot 
de Cicéron ; Fiunt oratores, nascuntur poetae, ne leur 
est pas applicable.

Il y a en eux une aptitude héréditaire. Elle s’ob
serve dans certaines familles : c’est peut-être là une 
des raisons pour lesquelles tant de professeurs et 
d’orateurs sont fils de pasteurs protestants (prédica
teurs) ou d’instituteurs. La statistique mériterait d’être 
faite-, elle démontrerait sans doute que la conforma
tion des organes centraux de la parole se transmet au 
même titre que la conformation du visage ou la cou
leur des yeux; il en est sans doute de la parole comme 
de la musique. Helmholtz a démontré que le manque 
d’oreille musicale, l’incapacité de reconnaître une 
gamme, provient d’anomalies du nerf du limaçon ; 
une constitution très appropriée de cette même partie 
de l’organisme doit donc, en même temps qu’elle
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ment bien. Des incidents aussi déplorables que celui 
de l’autre jour — cette arrestation extraordinaire à 
l’audience, que le Journal des Tribunaux a raconté et 
dont on a tant parlé au Palais, en ville et dans la 
presse, — n’ont peut-être pas d’autre cause première 
qu’un état nerveux venant d’une trop grande tension 
d’esprit. Que le malheur veuille qu’un des membres de 
notre Parquet soit malade, et nous serons dans le plus 
invraisemblable gâchis 1

A certains jours, il arrive même que la chambre ne 
peut se former. Dernièrement, toutes les affaires 
fixées ont dû être reportées et l’audience a été blanche. 
D'où récriminations amères du public.

Quelques personnes n’ont rien imaginé de mieux, 
pour résoudre le problème, que de mener campagne 
en faveur de la création des tribunaux de commerce. 
Le Journal de Charleroi, en un article spirituel et 
juste, a réfuté celte malencontreuse idée. Mais une 
démarche sera tentée, paraît-il, près du Ministre de 
la Justice.

Je pense que la question est jugée d’avance. De 
même que des raisons financières s’opposeront sérieu
sement à la création d’une nouvelle chambre, qui 
d’ailleurs n’est point indispensable. Je crois, en effet, 
qu’une des meilleures solutions serait la « contraven
tionnalisation » à outrance. On pourrait fort bien 
éparpiller sur les nombreux juges de paix de l’arron
dissement toutes les menues infractions. Mais pour 
cela, il faut que toute l’étude préparatoire des affaires 
puisse se faire à l’aise, sans hâte, d’une façon sérieuse 
et complète, il faut un nouveau substitut et un nou
veau juge d’instruction. Lorsque l’on songe aux pou
voirs de ces magistrats, qui tiennent la liberté, l'hon
neur, la fortune des justiciables entre leurs mains, on 
ne peut que souhaiter voir ces mains bien délicates et 
prudentes, et guidées par des délibérations attentives 
et réfléchies.

J . D.
On me signale qu’à la prison de Charleroi, les déte

nus sont, pour la plupart, sa n s  t r a v a il . Ils passent la 
journée entière dans l’inaction forcée. Ils peuvent, 
m’assure l’un d’eux, avoir un livre par semaine et 
quand le livre est lu, il ne leur reste plus qu’à se 
morfondre, les bras ballants, en de mélancoliques 
rêveries. Si cela est ainsi, et si le fait n’est pas acci
dentel et isolé, il me paraît y  avoir là quelque chose 
d’effroyable et même d’immoral : l’emprisonnement, 
sans l’occupation des mains et de l ’esprit, sans possi
bilité de tuer le temps, est une peine d’une rigueur 
que le législateur n’a certes jamais voulue!

LES DÉGÉNÉRÉS ET LES DÉSÉQUILIBRÉS

Conférence du Dr Dallem agne

LS"Dr Dallemagne a donne m eiSfédi^êi nier, à la 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, >pn troi
sième entretien; il a examiné les w'igines et les limites 
du groupe des dégénérés.

Le Barreau aborde résolument l’étude des pro
blèmes troublants qui touchent aux questions de res
ponsabilité. Au président actuel de la Conférence, 
notre excellent ami Schœnfeld, revient l’honneur 
d’avoir organisé un véritable cours d’anthropologie 
criminelle au Jeune Barreau. Il est récompensé de ses 
efforts par l'immense succès qui a couronné, dès le 
début, l’entreprise, entreprise audacieuse s’il en futl 
Faire venir, au cœur même du Palais, dans cette cita
delle du respect des us et coutumes poussiéreux, des 
savants pour y développer les révolutionnaires théories 
qui doivent, à bref délai, bouleverser notre organisa
tion pénale et pénitentiaire ! Pouvait-on-y songer seu* 
lement ? On fit plus, on l’exécuta d’emblée!

Le Dr W ar nota, avec ses superbes exposés sur les 
Fonctions du cerveau, ouvrit le feu l’an dernier, pré
parant le champ aux études pathologiques et mor
bides d’aujourd’hui en montrant au Barreau l’organi
sation, la vie de cette effrayante et mystérieuse 
machine, source de toute énergie, de toute activité 
humaine : le cerveau. Quels impressionnants aperçus 
ce furent pour notre monde judiciaire !

Le succès fut considérable ; l’on vit des anciens — et

engendre sans doute l’aptitude à la musique, se trans - 
mettre héréditairement (1).

Il y a en effet des familles de musiciens : dans la 
famille de Bach (1550 à 1800) Fétis mentionne 57 musi
ciens.

Lorsqu’une fonction se perfectionne, lorsqu’elle 
accomplit son évolution progressive, elle devient de 
plus en plus réflexe.

Ainsi, chez les grands orateurs, il n’y a plus d’effort ; 
pendant qu’ils font un discours, ils ne s’absorbent pas 
dans le travail d’élocution, mais bien dans le travail 
de la pensée; pendant qu’ils parlent leur phrase, qui 
coule de source, ils pensent leur sujet, ils méditent 
l’effet produit et préparent l’effet à produire ; la diffé
renciation qui s’est faite dans leur substance grise, 
multiplie leur capacité fonctionnelle ; ils parlent et ils 
s’entendent parler. L’un de nos premiers orateurs 
parlementaires, que j'interrogeais sur ce point, me 
disait que pendant ses discours il y avait en lui plu
sieurs personnes : l’une occupée à parler, une deuxième 
observant les adversaires et enregistrant leurs im
pressions, une troisième tenant le fil des idées et 
ordonnant la suite des discours ; enfin, ajoutait-il, 
il y en a souvent une quatrième qui regarde les jour
nalistes et tout ce qui se passe dans la salle.

Il est certain qu’il arrive à chacun de nous de parler 
en pensant à autre chose; cela suppose un état de per
fection dans les appareils du langage ; cela n ’arrivera 
pas à celui qui s’exerce dans une langue étrangère. y

( A suivrefi
_________ ________________________ .X

(1) L ’imagination et ses variétés chez V&hfant, par 
F r é d é r ic  Q u e y r a t , 1893, page 38. y
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des plus illustres — captivés par ces choses, venir 
s'asseoir régulièrement à ces cours et écouter avec le 
recueillement de jeunes étudiants avides d’apprendre.

Et aiyourd’hui que la constitution du cerveau nor
mal et son rôle sont connus, le Dr Dallemagne nous 
parle de ses dégénérescences et de ses troubles fonc
tionnels ; ici nous sommes au milieu de questions pal
pitantes d’intérêt pour nous,de celles dont l’Avocat ne 
peut, sous peine de faillir à sa tâche, se désintéresser, 
car elles sont appelées à déterminer l’importance 
énorme, insoupçonnée jusque dans ces derniers temps, 
de l’élément physiologique dans tout délit, dans tout 
crime.

E t quels admirables enseignements que ceux donnés 
par la science au jurisconsulte !

Qu’on le veuille ou non, il y a dans ces Conférences 
plus qu’une série d’entretiens captivants, il y a l’éclo- 
sion d’un mouvement intense, c’est l’annonce d’une 
prochaine poussée évolutive dans le droit pénal. C’est 
la Science qui entre au Palais, s’y implante, chassant 
les préjugés mourants ; on ne l ’en délogora point, car 
si parfois ses conquêtes sont lentes, jamais elle ne 
cède un pouce du terrain occupé 1

L'Ecole de Droit Criminel m o d e r n e  de Bruxelles 
est en gestation, elle s’annonce, elle sort des limbes; 
un groupement de toutes les forces éparses se devine, il 
ne tardera plus à se former, le retentissement des Con
férences de MM. Warnots et Dallemagne permettent 
de l’affirmer.

C’est en apôtre énergique, tenace, entêté dans sa 
volonté de communiquer sa science et ses convictions 
à  son nombreux auditoire que le Dr Dallemagne fait 
l ’exposé de ses théories; il les exprime dans une 
langue sobre et précise, fort distinguée toutefois, une 
langue de savant lettré qui a puisé dans l’étude des 
œuvres des grands penseurs la précision lapidaire 
requise pour de pareils exposés.

Nous ne saurions trop engager ceux de nos Con
frères qui se sont tenus jusqu’ici éloignés de ces 
Conférences, à les suivre; nous leur rappelons qu’elles 
se donnent tous les mercredis à 2 h. 1/2, dans l’audi
toire de la première chambre de la Cour d’appel.

Mercredi prochain le Dr Dallemagne examinera : 
« les stigmates physiques, psychiques et sociaux du 
dégénéré. »

M. F.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L a  L é g is l a t io n  c o l o n ia l e .

On ne peut vouloir que les mêmes questions pas
sionnent tout le monde au même degré. Les uns préfè
rent consacrer les loisirs que leur laisse l’exercice de 
la Profession à l ’étude des problèmes sociaux, les 
autres à  celle de la littérature ou de l’anthropologie, 
et il en résulte une très grande diversité dans la ..al
lure scientifique du Barreau. Quelques c o liJvTes ont 
pensÂ que les questions coloniales, envisagées dans
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leurs rapports avec le Droit, étaient de nature à inté
resser un certain groupe d'avocats. Si nous sommes 
bien informés, il entrerait dans leurs ii.tentions de 
demander à la Conférence du Jeune Barreau de Bru
xelles de patronner le petit cercle d’études qu’ils vou
draient créer.

Le programmecomprendrait, entr’autres, l’étude de 
la législation coloniale, celle des rapports entre la 
métropole et les colonies, et delà relégation des crimi
nels. Le nouveau cercle se préoccuperait aussi des 
moyens de faire entrer peu à peu dans le droit indigène 
les meilleurs principes de notre législation en tenant 
compte des conditions différentes de race, de psycho
logie, de climat et de civilisation.

Nous ne pouvons qu’encourager les promoteurs de 
ce projet et engager vivement la Conférence du Jeune 
Barreau à leur accorder tout son appui. La révision 
constitutionnelle a mis à l’ordre du jour la question 
coloniale. Ce n’est que par l’étude que l’on peut se 
préparer à la résoudre scientifiquement.

-** *
A l a  C o r r e c t io n n e l l e . —  L e  D é l ib é r é .

Le Président (sans attendre la fin des plaidoiries, à 
son assesseur de droite). — Huit mois?

L'assesseur de droite. — Huit mois.
Le Président (à l’assesseur de gauche). ~  Huit 

mois ?
L'assesseur de gauche. — Mais il me semble...
Le Président (pressé). — Inutile d’insister, nous 

sommes deux.
(Haut) : « Attendu que les faits de la prévention sont 

demeurés établis, le Tribunal condamne à huit mois 
d’emprisonnement. »

BIBLIOGRAPHIE
THÉORIE DE LA LOI DU 27 NOVEMBRE 1891 SUR LA 

RÉPRESSION DE LA MENDICITÉ ET DU VAGABON
DAGE. — Brux., 1893, Veuve Ferd. Larcier, éditeur. 
Un vol. in-12, 176 p. — Prix : 3 francs.
La maison Larcier vient de publier cet intéressaut 

petit manuel dont l’auteur a modestement tu son nom.
La loi de 1891 a déjà toute une littérature. Ses 

textes ne sont ni bien longs ni bien obscurs, mais sous 
une forme concise ils ont fait passer dans notre légis
lation des principes tout nouveaux. Leur esprit ne 
peut être compris qu’après une étude sérieuse et 
attentive et leur application à des situations très 
diverses réclame une judicieuse réflexion. Et puis, si 
les articles de cette loi ne sont pas nombreux, il n ’en 
est pas de même des circulaires émanées de l’infati
gable activité du Ministre de la Justice. Ces circu
laires ont fait du texte légal une œuvre vivante, elles 
ont établi des règles administratives nouvelles e,t créé 

vaste (fo calisation dont tous Jes. çpnages o'J pres
que tous étaient à former et ££§8£0i*"

Exposé des motifs, texte de la*loi, discussions aux 
Chambres, arrêtés royaux, le manuel tfos& nous par-
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Ions en fait un seul tout dont il expose la théorie.
L’ouvrage a quatre parties :
1. Des différentes catégories de vagabonds et de 

mendiants.
2. De la mendicité dans les conditions prévues par 

l’art. 39.
3. Des individus qui, n’ayant pas atteint l’âge de 

16 ans, sont traduits devant le tribunal de police du 
chef d’une infraction punissable de peine de police.

4. Des individus qui, n’ayant pas atteint l’âge de 
18 ans, sont condamnés à l’emprisonnement.

Chaque partie est subdivisée en chapitres précédés 
d’un sommaire et fractionnés en paragraphes numé
rotés, le tout suivant l’excellente méthode des Pan- 
dectes belges. Les tables ont été particulièrement soi
gnées : table divisionnaire, table analytique et alpha
bétique, table dos articles de la loi.

Nous ne pouvons porter d’appréciation que sur la 
forme de cet excellent petit livre.he Journal desTribu- 
naux ayant publié plusieurs études sur la loi de 1891, 
nous sommes dispensés d’y revenir. Cette forme nous 
l’approuvons hautement, car elle facilite les recher
ches de tous ceux que leurs fonctions appellent à 
appliquer quotidiennement la loi. On trouvera une 
réponse concise à toute question qui peut se présen
ter dans la pratique et cette réponse nous semble être 
la bonne, à en juger par les autorités sur lesquelles 
elle s’appuie.

En annexe, à la fin du volume, l’auteur a reproduit 
le texte de trente et une circulaires du Ministre de la 
Justice et du Parquet. Ces circulaires sont quelque
fois aussi importantes que la loi elle-même. Il est, en 
effet, peu de matière pénale où l’administration a reçu 
plus de latitude pour se fixer à  elle-même ses propres 
règles. La sollicitude du Ministre de la Justice pour 
tout ce qui concerne la protection de l’enfance est bien 
mise eu lumière par cette intéressante correspondance 
avec les hauts fonctionnaires de son département. On 
constate avec une réelle admiration qu’il n’a pas cru 
déroger en s’occupant des plus petits détails d’organi
sation chaque fois que la moralité de l’enfant était en 
jeu. Aboutir semble avoir été la préoccupation domi
nante de,tous ceux qui ont attaché leur nom à  cette 
grande œuvre de régénération sociale.

Accusés de réception.

— La Représentation proportionnelle. Revue men
suelle. — No1 1 et 2, janv.-fév. 1893, — Brux., au 
Bureau de la Revue, 31, rue d’Edimbourg. ln-8°, 48 p.
— Prix : 1 fr.

— Pétition adressée à Messieurs les Président et 
Membres de la Chambre des Représentants par le 
C r é d it  f o n c ie r  d e  B e l g iq u e  relativement à la tarifi
cation des honoraires de Messieurs les Notaires. —

- B r u x . ,  1893, Emile Bruylant, imp. B r o c h .  in-4®, 22 p

1 7 6

BÊTISIER JUDICIAIRE
— La faim fait sortir le loup du bois, rugit un 

voleur.
Et le juge de répliquer :
— Quand le loup a faim, il travaille.

***
— Une jeune fille n’a pas le droit de rester inactive, 

proclamait moralement le même. Quand elle est forte 
et fraîche comme vous, elle se met nourrice.

** *
Le Présidentà un affreux gredin.—Voilà la sixième 

fois que vous comparaissez devant moi.
Le prévenu, d’une voix éraillée. — Est-ce ma faute 

si vous n’avez pas d’avancement?

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux çlu 27janvier 1893 :
— La démission de M. Matthieu (E.-A.-GJ, de ses 

fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton d’Enghien, est acceptée.

— La démission de M. Le Oorbesier (A.-M ), de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton d’Aerschot, est acceptée.

— M. Beltjens (G.-F.-H.), conseiller à  la cour d’appel 
séant à Liège, est nommé conseiller à la cour de cassa
tion, en remplacement de M. Bayet, décédé;

— M. De Hondt (L.), conseiller à  la cour d’appel 
séant à Gand, est nommé conseiller à la cour de cassa
tion, en remplacement de M. Du mont, décédé.

Par arrêté royal du 30 janvier 1893 :
— La démission de M. Loppens (F.-E.), de ses fonc

tions de greffier de la justice de paix du 1er canton 
d’Ypres, est acceptée.

Par arrêté royal du 1er février 1893 :
— La démission de M. Marin (P.-N.-J.), de ses fonc

tions d’huissier près le tribunal de prém'ière instance 
séant à Charleroi, est acceptée.

Par arrêtés royaux du 2 février 1893 :
— M. De Dycker (P.-J.), docteur en médecine à 

Tamise, est nomméjuge suppléant à la justice de paix 
du canton de Tumise, en remplacement de M. La- 
compte, démissionnaire ;

— M. Charpentier (L.-J.), commis au greffe du tribu
nal de première instance séant à Mons, est nommé 
greffier adjoint surnuméraire au même tribunal, en 
remplacement de M. Pourbaix, appelé à d’autres 
fonctions ;

— M. Potié (E.-V.), candidat huissier à Gand, est 
nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Van- 
damme, décédé.

Nécrologie.
— M. Goffin (L.-J.), avoué près le Iribunal de  pre

mière instance séant à Huy, est décédé le 21 janvier 
1S93-

— M. Berghman (.B.-A.-M), procureur du roi près iû 
tribun ai de première instance séant à Ypres, est 
décédé le 1er février 1893.
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N o u s  d o n n o n s  a u jo u r d ’h u i e n  s u p 
p lé m e n t l a  h u itiè m e  e t  d e rn iè re  feu ille  
d e  la  ta b le  d e s  m a t iè r e s  de  l’a n n é e  
1 8 9 2 .

SO M M A IRE
J u r i s p r u d f n c e  b e l g e .  — Cour d'appel de Bruxelles, 

l re ch. (Hospices. Infirmiers chargés de la garde des 
malades. Soins incomplets. Responsabilité. Incom
pétence du pouvoir judiciaire.) — Tribunal civil de 
Bruxelles, 7e ch. (Colportage. Droit de police. Voies 
publiques. Faculté de restreindre la liberté des pro
fessions qui s’y exercent ) — Idem, 4® ch. (Vente 
publique de vins. Annonce de crus déterminés. Crus 
différents. Infraction.) — Tribunal civil de Charte- 
roi, l re ch. (Ordonnance à bref délai. Préliminaire de 
conciliation. Dispense implicite.) — Tribunal correc
tionnel de Bruges. (Débauche des mineurs. Bailleur 
d’un appartement. Défaut de vérification de l'âge de 
la locataire. Absence d’infraction.) — Tribunal de 
commerce de Bruxelles, 2e ch. (Livraison de mar
chandises. Délai fixé pour réclamer. Critiques t?.r-

------- dives. Agréation.) — Ju&ice âé paix' du canton de
Menin. (Enlèvement d’une haie existant sur un 
chemin public. Incompétence du juge de paix.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e  : Tribunal civil de Tarbes. 
(Lettres missives confidentielles Usage en justice. 
Divorce. Procédé non délictueux.)

L a Q u e s t io n  du  C o l p o r t a g e .
L e  T é m o ig n a g e  d e s  E n f a n t s  e n  J u s t ic e .
N é c r o l o g ie .— Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .—  B ib l io g r a p h ie .
F e u i l l e t o n .  —  Sur l’Évolution du Langage. {Fin.)

JURISPRUDENCE BELGE
C our d ’a p p e l d e  B ru x e lle s  ( l re ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

1er février 1893. 
DROIT ADMINISTRATIF. —  c o m m is s io n s  d e s

HOSPICES. —  ÉTABLISSEM ENTS PUBLICS. —  DÉLÉ

GATION A DES AGENTS. —  INFIRM IERS CHARGÉS 

DE LA GARDE DES MALADES.—  SOINS INCOMPLETS.

—  RESPONSABILITÉ. —  INAPPLICATION DES R È 

GLES DU DROIT CIVIL. —  INCOMPÉTENCE DU POU

VOIR JUDICIAIRE.

Les commissions des hospices civils sont 
des établissements ‘publics ; elles sont,
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comme les bureaux de bienfaisance, des 
autorités adminstratives subordonnées (1). 

Dans V accomplissement des fonctions essen
tielles et inhérentes à leur mission, elles ne 
peuvent apparaître que comme, l’un des 
organes de la puissance publique sans 
qu'il fa ille  distinguer si elles procèdent 
par voie de délibération et de commande
ment ou si elles passent de la délibération 
à Vexécution.

Lorsqu'elles se chargent elles-mêmes des 
actes d'éxècution ou quelles en confient le 
soin à des agents, elles agissent comme 
pouvoir public et ne sont pas soumises aux 
mêmes obligations que les particuliers.

Les commissions hospitalières ne peuvent 
déléguer mission pour laquelle elles ont 
été instituées et organisées ; s i pour cer
tains actes de Vadministration de la bien

faisance publique, apparait Vintervention 
de tierst cette délégation émane, non des 
commissions, mais de la loi.

Quand pour rechercher si la commission des 
hospices est responsable du choix d'an 
infirmier préposé à la garde d'un malade 
et des soins incomplets dont i l  a été Vobjet, 
le pouvoir judiciaire devrait apprécier, et, 
le cas échéant, critiquer et condamner les 
actes accomplis par une autorité admi
nistrative agissant dans le cercle de sa 
mission politique et sociale, i l  s'interpo
serait dans un ordre d'attributions où les 
principes constitutionnels ne lui permet
tent pas de pénétrer.

Hospices de Bruxelles c. Bridoux.

A ttendu que les causes inscrites sub num e* 
ris  3064 et 3190 sont connexes; que parties con-

(1) Voy. P a n d .  B., v 1s Commission administrative, 
n °  2; — Compétence respectu e , n08 192 et s.
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cluent à leu r jonction et qu’il y  a  lieu de l’or
donner ;

A ttendu que le décret du 22 décembre 1789, 
sur l’organisation des m unicipalités, place le 
service de la charité  publique e t tout ce qui la 
concerne sous l’autorité et Tinspection du Roi, 
comme chef suprême de la N ation et de l’admi
nistration générale du royaume ;

Attendu que le caractère d’in térêt public e t 
social qui s’attache à l’adm inistration de tout ce 
qui est re la tif au soulagement des pauvres a été 
consacré par toutes les dispositions législatives 
Dortées depuis sur la m atière ;

Que la loi du 16 vendémiaire an V, organisant 
l’adm inistration des hospices civils, place les 
commissions, dont elle détermine lâ^cbmpô§itÎ8il̂  
sous la  surveillance immédiate des ct&mnistra- 
tions municipales, prescrit la manière de subve
n ir au soulagement des pauvres et pourvoit aux  
nécessités de ce service public;

Que la loi communale du 30 mars 1836 a m ain
tenu le système d’organisation de la charité publi
que, tel que l’avait réglé le législateur de l’an Y, 
en confiant ¡a nomination des membres des admi
nistrations des hospices et des bureaux de bien
faisance au Conseil communal et la surveillance 
au collège des bourgmestre et échevins, en don
nant au bourgmestre le droit d ’assister, lorsqu’il 
le juge convenable, aux réunions des adm inistra
tions des hospices, de les présider et d ’y  avoir 
voix délibératrice, en rég lan t les conditions dans 
lesquelles ces établissem ents peuvent recevoir et 
acquérir e t en soum ettant enfin les budgets et les 
comptes des hospices et des bureaux de bienfai
sance à  l’approbation du Conseil communal ;

Attendu que les commissions des hospices civils, 
eréées par la loi et instituées en vue d’une mission 
spéciale, sont donc des établissements publics, 
dont les services sont déterminés par le titre  de 
leur institution ; quelles constituent des autorités 
adm inistratives, dont les membres doivent, avant

Ce premier degré de la décadence correspond à la 
perte des acquisitions relativement récentes, car ce 
n’est que tardivement qu’on devient orateur ou tri
bun ; le premier pas vers la déchéance, c’est donc la 
descente du dernier échelon qui a été gravi lors de 
l’évolution progressive accomplie dans la jeunesse ou 
dans l’âge mûr.

A la perte des acquisitions les plus nobles et les 
plus récentes, perte qui ne compromet pas gravement 
le vocabulaire, succède bientôt l ’amnésie verbale, 
l ’oubli des mots.

Vous avez plus d’une fois, au théâtre, vu mettre en 
scène le personnage qui coupe à tout instant le fll de 
ses discours parce qu’il cherche un mot sans parvenir 
à le repêcher. « Attendez... vous savez bien qui je 
veux dire... son nom va me venir dans un instant », 
et autres périphrases attestant la perte de la mémoire 
des mots.

Remarquez que dans cette seconde période tous les 
mots ne disparaissent pas en même temps : les noms 
propres s’envolent généralement les premiers, ce qui 
est dû sans doute à ce que rien ne les justifie ou ne les 
rappelle : il n’y a pas de raison pour que celui dont 
on veut parler s’appelle Jules plutôt que Gustave, 
tandis que le souvenir des qualités de l’individu revient 
nécessairement dès que l’on pense à lui.

Aussi, lorsqu’on cherche à se souvenir d’un nom 
propre, voit-on défiler tout l’énoncé des manières 
d’être et des allures de l’individu, tout, hormis son
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d’en tre r en fonctions, p rê ter le serm ent que le 
décret du 20 juillet 1881 impose aux citoyens 
chargés d’un service public ; qu’elles sont, comme 
les bureaux de bienfaisance, suivant les termes de 
l ’art. 110 de la loi provinciale, des au torités admi
nistratives subordonnées, puisqu’elles procèdent 
de l’exercice du pouvoir communal et qu’elles ont 
pour mission de satisfaire aux secours hospitaliers 
dans la circons ‘ription de la commune ;

Que les commissions des hospices, émanation de 
l’autorité communale, em pruntent à  celle-ci et à 
la  loi de leur institution l'au to rité  qui \eu r est 
nécessaire pour accomplir leur mission ;

Attendu qu’au titre  même de leur institution, 
les commissions hospitalières ont pour mission la 
réception et le traitem ent des malades indigents 
¿f r>3 les hôpitaux, la  garde, i’eP.treümv et la su r
veillance des vieillards, des infirmes, des insffnWar 
et des enfants abandonnés dans les hospices ;

Que c’est en vue de ce service public, auquel 
elles sont légalement préposées, que les commis
sions des hospices ont reçu la capacité civile; dans 
l’accomplissement, dès lors, des fonctions essen
tielles et inhérentes à  leur mission, elles ne 
peuvent apparaître que comme l’un des organes 
de la puissance publique ;

Que le jugement dont appel reconnaît que les 
commissions d’hospices constituent des autorités 
adm inistratives, non soumises à  l’action du pou
voir judiciaire, lorsqu’elles procèdent par voie de 
délibération et de commandement, mais qu’il n ’en 
est plus de même lorsqu’elles passent de la délibé
ration à l’exécution ;

Attendu que cette distinction en tre  la délibéra
tion et l’exécution, qui se justifie lorsqu’elle 
s’applique à certains actes de l’autorité et vis-à-vis 
de certaines organes de la puissance publique, 
est sans application possible pour déterm iner la 
nature et le caractère des actes que l’action inten
tée a pour but de faire apprécier par le pouvoir 
judiciaire;

nom. En même tempsi que les noms propres disparais" 
sent les dates.

Bientôt, ce ne sont pas seulement les noms propres 
et les dates, mais les substantifs eux-mêmes, ces noms 
propres des objets, qui manquent à l’appel; il arrive 
souvent que l’idée est restée nette, mais le vocable 
manque; on y supplée par des périphrases, et le 
langage du vieillard prend alors une ressemblance 
définitive avec celui de l’enfant; c’est la même prédo
minance des interjections, la même tendance à 
suppléer par le geste à Pinsuiïisance des expressions 
verbales; c’est parfois aussi l’emploi des mots vul
gaires, qui choquent l’entourage d’autant plus que 
celui qui les prononce est un aïeul respecté.

Et de même que l’enfant a commencé par les 
voyelles les plus sonores, par dos sons inarticulés 
mais rythmés et plus ou moins musicaux, nous 
verrons, chez le vieillard en voie de ramollissement 
sénile, la fréquente survie du sens musical.

La persistance du langage de l’enfance, alors que 
l’on a perdu les formes acquises plus tard, est un 
fait qui prouve l’évolution régressive ot que vous 
aurez, en clinique, occasion d’observer.

V
Chez les aliénés, l’évolution régressive du langage 

est parfois évidente, plus souvent difficile à observer, 
parce que les nombreux facteurs intervenant dans 
chaque cas troublent cette évolution ou dissimulent 
la filiation normale des phénomènes.

On voit fréquemment un aliéné appartenant au 
meilleur monde perdre, dès le début de sa maladie,

S T J R

L’ÉVOLUTION DU LANGAGE

Conférence donnée au  Cercle des élèves des 
H ôpitaux civ ils de Bruxelles, le 2 9  novembre
1892, par le docteur PA U L HEGER, P ro fes
seur à, l’U niversité de Bruxelles (1).

(EXTRAITS)

{Suite et fin. — Voir notre précédent numéro.)

IV
Après avoir étudié l’évolution progressive de la 

parole, examinons ce qui survient lorsque la fonction 
du langage s’altère ou s’oblitère par la maladie ou par 
l’âge.

Dans certains cas, nous assistons à une décadence 
lente qui nous permet de suivre pas à pas l’évolution 
régressive de la fonction depuis son degré le plus 
élevé jusqu’à sa suppression complète.

L’évolution régressive de la parole est facile à 
observer chez certains vieillards qui suivent lente
ment la pente fatale de la sénilité sans accidents 
intercurrents.

L ’o b s e r v a t io n  u s u e l le ,  le s  r e m a r q u e s  d e  c h a c u n  
p e u v e n t  ici ê t r e  u t i l i s é e s  p o u r  é t a b l i r  q u e  l ’é v o lu t io n

régressive du langage est caractérisée par un proces
sus exactement inverse du processus d’évolution pro
gressive par lequel nous avons fait l’acquisition de la 
fonction.

Le vieillard est souvent bavard, et ce n’est que dans 
les périodes où la paralysie l’envahit que l’exercice de 
la parole lui devient difficile; s’il a gardé bon pied, 
bon œil, il aime aussi à discourir, il est diffus, babil
lard, il radote, et l’on peut dire que son verbiage est 
le premier signe auquel se reconnaît la décadence 
mentale. Ses discours n’ont plus la même valeur qu’au
trefois. A qui de nous n’est-il pas arrivé de rencontrer, 
après un temps écoulé, un homme qui avait exercé 
autrefois sur notre esprit, par des discours bien pensés, 
une sérieuse influence? Nous le revoyons vieilli, mais 
encore vigoureux ; voici que nous essayons de causer 
avec lui, et nous ne retrouvons pas même l’écho des 
grandes pensées qu’il aimait à exprimer autrefois; la 
parole est intacte, à tel point que nous serions tentés 
de nous plaindre de l’abus qu’il en fait — mais 
l’intelligence a baissé.

Suivons-le d’année en année dans cette décadence; 
nous constaterons que le cercle de ses idées se res
treint peu à peu, et avec elles aussi les images de mots 
correspondantes ; les parties les plus nobles du 
vocabulaire, l’élégance et la précision, s’atténuent et 
s’effacent les premières, bien que l’articulation soit 
encore nette et la rapidité normale. Vieux orateurs, 
vieux professeurs, vieux avocats, présentent des exem
ples fréquents de celte métamorphose qui, d’un tribun 
à la parole puissante, fait un vieux monsieur ennuyeux 
à écouter.
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Que la mission essentielle des commissions hos
pitalières étan t le soulagement e t les soins à 
donner aux malades indigents, n’est et ne peut être 
que d’exécution et comporte nécessairement l’in
tervention d’agents pour pourvoir au service d’or
dre social pour lequel les hospices civils ont été 
créés et organisés par la  loi ; que l ’on ne saurait, 
dès lors, concevoir comment ces actes d’exécution 
n’auraien t pas le caractère d’actes de l’autorité 
adm inistrative, alors que si les commissions des 
hospices ne les accomplissaient pas, le service 
public, en vue duquel elles ont .été instituées, ne 
sera it pas rempli ;

A ttendu que si l’action intentée par l’intimé 
av a it pour objet de faire apprécier un ordre de 
choses qui ne doit pas nécessairement reste r dans 
les mains des adm inistrations publiques e t qui 
comporte la possibilité légale de l’intervention 
d’un tiers délégué, concessionnaire ou préposé, on 
devrait reconnaître, avec le jugem ent dont appel, 
que ces adm inistrations publiques, lorsqu’elles se 
chargent elles-mêmes de ces actes d’exécution ou 
qu ’elles en confient le soin à  des agents, n’agissent 
plus comme pouvoir public et sont, dès lors, sou
mises aux mêmes obligations que les particuliers;

M ais attendu que les commissions hospitalières 
ne peuvent, sans violer la  loi même de leur insti
tution, déléguer la mission pour laquelle elles ont 
été instituées et organisées ; que si pour certains 
actes de l ’adm inistration de la bienfaisance pu
blique, que le jugem ent dont appel relève, appa
ra ît  l’intervention de tiers, cette délégation émane, 
non des commissions hospitalières, mais de la loi ; 
que la nécessité d'une disposition législative pour 
ces cas spéciaux dém ontre qu’en dehors de ceux- 
ci toute délégation sera it impossible et illégale ;

A ttendu que l’action, telle qu’elle a  été  limitée 
par les déclarations de la partie intimée, actées 
au jugem ent dont appel, a  pour objet de rendre 
les hospices civils de Bruxelles civilement res
ponsables, en vertu  de l’a rt. 1384, C. civ ., des con
dam nations en dommages et intérêts prononcées à 
charge de Aloïs W ein  par le tribunal correction
nel de Bruxelles, le 11 ju ille t 1891 ;

Attendu que le règlem ent des hospices civils de 
B ruxelles rem et au d irecteur le choix des domes
tiques et gens de peine ;

A ttendu qu 'à supposer que W ein a it été nommé 
directem ent par l ’adm inistration des hospices, 
comme les parties semblent ravo ir reconnu, il ne 
sera it un préposé dans le sens de la loi civile que 
s’il é tait employé à  des actes qui ne ren tren t pas 
dans les fonctions essentielles de l ’autorité pubii-

A ttendu que pour rechercher si la  commission 
des hospices est responsable du choix de l’infir
m ier préposé à la  garde de Bridoux et des soins 
incomplets dont il a  été l’objet, le pouvoir ju d i
ciaire devrait apprécier, le cas échéant, critiquer 
et condamner les actes accomplis par une autorité 
adm inistrative agissant dans Je cercle de sa mis
sion politique e t sociale et s’interposerait ainsi 
dans un ordre d’attributions où les principes 
constitutionnels ne lui perm ettent pas de pénétrer;

P a r  ces m o tifs , la  Cour, sur les conclusions 
conformes de M. le prem ier Avocat Général 
L a u r e n t , entendu en audience publique, joignant 
les causes inscrites sub num eris  3064 e t 3190, 
m et le ju g em en t dont appel e t  l ’appel inc iden t 
à  n éan t, dit pour droit que le pouvoir judiciaire 
est incompétent pour connaître de l’action, la 
déclare non recevable et condamne l’intim é aux 
dépens des deux instances.

P laidants : MM”  V a n  D i e v o e t  c .  P a u l  J a n s o n  

et T o r s i n .

la distinction de ses manières. Ses expressions devien
nent triviales et l’on assiste, en suivant les modifica
tions de son langage, au défilé successif des milieux 
par lesquels il a passé; tel est le cas de cette paysanne 
wallonne qui, épousée à l’âge de 18 ans par un grand 
seigneur à cause de sa beauté, avait reçu un vernis 
d’éducation littéraire, avait appris les langues, était 
devenue ambassadrice ets'était toujours montrée d’une 
parfaite correction; devenue aliénée vers l’âge de 
cinquante ans, elle avait repris les rudes expressions 
de son parler wallon, et rien en elle ne faisait plus 
soupçonner la grande dame.

On s’est atlaché à classer les troubles de la parole, 
lvussmaul avait reconnu les « dyslogies » et les « dys- 
pha8ies ». D’autres auteurs, et notamment Seglas, dans 
un ouvrage récent, admettent une troisième classe, les 
dyslalies (1).

** *
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Tribunal civil do Bruxelles (7° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. I I i p p e r t .

4 février  1893.

D R O IT PÉN A L E T  D RO IT ADM INISTRA
T IF . — COLPORTAGE. — DROIT DR POLICE DES 

COMMUNES. —  RU ES ET VOIES PUBLIQUES. —  
FACULTÉ DE RESTREIN D RE LA LIBE R TÉ DES PRO 

FESSIONS QUI S’Y EXERCENT. —  AUTORISATION 

PR É A L A B L E . —  LÉGALITÉ.

Le législateur a soumis le maintien de 
l'ordre, de la sûreté et de la tranquillité 
de la voie publique au droit de police de 
Pautorité communale et a permis à celle- 
ci de restreindre la liberté des profes
sions qui emploient cette partie du do
maine public.

L'exercice du colportage sur la voie publi
que en y  stationnant intéresse la police 
d litre de divers chefs, rentrant dans 
les objets relativement auxquels la loi 
comm. du  30 mars 1836 et la loi des 
19-22 juillet 1791 permettent de statuer 
par voie réglementaire, à titre préventif, 
notamment sur la sûreté et la commodité 
du passage dans les rues et voies publi
ques, le soin d 'y empêcher ce qui peut 
nuire d la tranquillité publique, celui 
d'assurer la fidélité du débit de certaines 
denrées et la salubrité des comestibles 
exposés en vente publique.

L'autorité comm unale , moî'resse de choisir 
les précautions qu'elle juge convenables, 
peut astreindre à une autorisation préa
lable l'exercice de la profession de colpor
teur en tant qu'ayant lieu au moyen d 'un  
stationnement sur la voie publique.

Ministère public c. N... et consorts.

L a septième cham bre du tribunal correctionnel, 
s ta tuan t en degré d’appel, vient d’infirm er les 
récents jugements rendus par différents juges de 
paix, qui avaient acquitté de nombreux colpor
teurs à  charge desquels procès-vèrbal ava it été 
dressé pour avoir exercé leur métier sans au tori
sation spéciale de l’au to rité  communale (l). Les 
prem iers juges avaien t considéré ces dispositions 
du règlem ent comme illégales ; les juges d’appel, 
au  contraire, les déclarent valables :

Attendu que les règlements de police de Bruxelles, des
3 mars 1860 (art.26)et 16 juin 1879 (art 1er), défendent de 
s t ^ 0»inpr_sjjf4a voiff publique, même momentanément, 
(jour y exercer une industrie quelconque et notamment 
le colportage, sans autorisation de l’autorité communale;

Attendu que cette défense n’est pas contraire aux dis
positions du décret du 2-17 mars (art. 7) et de la loi du
21 mai 1819 (art. 2), puisque tout en proclamant le libre 
exercice des professions, ces lois réservent expressément 
l’observation des règlements de police générale et locale;

Attendu qu’on objecterait à tort la nature de la pro
fession du colporteur, qui impliquerait essentiellement 
l’emploi de la voie publique en y circulant ou en y sta
tionnant ;

Attendu que le législateur a lui-même soumis le main
tien de l’ordre, de la sûreté et de la tranquillité de la voie 
publique au droit de police de l'autorité communale et a 
permis ainsi à celle-ci de restreindre la liberté des pro
fessions qui emploient cette partie du domaine public ;

Attendu qu’en effet la loi communale du 30 mars 1836 
et la loi des 19-22 juillet 1791 permettent d’une manière 
générale à l’autorité communale de statuer par voie 
réglementaire, à titre préventif, sur les objets énumérés 
parles lois des 14 décembre 1789 et 16-24 août 1790, 
notamment sur la sûreté et la commodité du passage 
dans les rues et voies publiques, le soin d’y empêcher 
ce qui peut nuire à la tranquillité publique et celui d’as
surer la fidélité du débit de certaines denrées et la salu
brité des comestibles exposés en vente publique ;

Attendu qu'on ne peut nier que l’exercice du colpor
tage sur la voie publique eu y stationnant intéresse la

(1) Voy. J. T., p. 152 et les renvois.

encore dans les troubles de l’écriture ; il peut fréquem
ment donner lieu à une apparente incohérence résul
tant de ce que ce langage elliptique est peu intelli
gible.

A vrai dire, l ’incohérence du langage des aliénés est 
plus apparente que réelle; on a dit avec raison qu’il y 
a toujours uu lieu entre leurs idées; ce lien nous 
échappe souvent parce que nous ne nous donnons pas 
la peina de le rechercher. Il arrive que c’est la sono
rité du mot qui crée une association d’idées d’ailleurs 
dépourvue de sens, comme dans la phrase suivante, 
cueillie parmi bien d’autres chez un aliéné exubérant, 
au début d’une paralysie générale : « C’est une mouche 
à miel de Narbonne d’enfants. »

Cette sorte de calembour est une évocation de l’idée 
par la sonorité du mot ; dans la succession normale des 
actes, l’idée précède et le mot apparaît ensuite comme 
un moyen de l’exprimer; mais ici, c’est l’image sonore 
qui éveille l’idée, c’est la circonvolution temporale qui 
commande aux régions intellectuelles, c'est le sens 
auditif qui gouverne l'idéation tout entière.
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police ù tilre de divers chefs, rentrant dans les objets 
énumérés plus haut;

Attendu que le colportage peut servir de prétexte à la 
malveillance pour pénétrer dans les habitations ou élu« 
dier les localités et faciliter les vols: que d’autre part le 
Conseil communal de Bruxelles a dû prendre les mesures 
en question pour empêcher les marchands forains 
d’exercer leur industrie, quand elle est nuisible â la 
tranquillité des habitants et pour obvier à l’encombre
ment de la voie publique et aux entraves à la libre cir
culation par suite du stationnement des colporteurs dans 
les rues et aux abords des marchés; enfin que les con
ditions spéciales dans lesquelles s’exerce le colportage 
exonèrent les débitants de tout contrôle sérieux de la 
part des acheteurs et des agents de l’autorité, et facilitent 
par conséquent les infractions aux règles sur la fidélité 
des mesures et sur la salubrité des comestibles;

Attendu qu’il résulte de là que l’autorité communale, 
maîtresse de choisir les précautions qu’elle juge conve
nables, peut astreindre à une aulorisalion préalable 
l’exercice delà profession de colporteur en tant qu’avant 
lieu au moyen d’un stationnement sur la voie publique;

Attendu que si ce pouvoir étendu concédé à l’autorité 
communale peut restreindre éventuellement la liberté 
do la profession des colporteurs et prêter à des abus 
d’ordre économique ou administratif, il faut remarquer 
d'une part que la liberté de l’exercice de la profession 
reste entière aux termes des règlements discutés, dès 
qu’il ne s’agit plus du stationnement sur la voie publique, 
et, d’autre part, que l’appréciation des motifs ou des con
séquences d’une ordonnance de police régulièrement 
prise par une autorité administrative, dans la limite de 
ses attributions, excède la compétence du pouvoir judi
ciaire et appartient seulement aux pouvoirs administra
tifs appelés à contrôler les actes de cette autorité;

Attendu que c’est donc à tort que le jugement dont 
appel a refusé l’application des dispositions réglemen
taires susvisées en les déclarant illégales ;

Au fond :
Attendu qu’il résulte de l’instruction faite à l’audience 

que les intimés ont, à Bruxelles, sans aulorisalion de 
l’autorité compétente, exercé la profession de colporteurs 
stationnant sur la voie publique;

Attendu que ce fait est prévu et puni par des ordon
nances de police de Bruxelles ;

Attendu que c’est évidemment à tort que l’on soutien
drait en ordre subsidiaire que les faits déclarés cons
tants ne sont pas prévus par les règlements susmen
tionnés dont le texte est formel ;

Par ces motifs, le Tribunal, é m e n d a n t  e t  f a i s a n t  
c e  q u e  l e  p r e m i e r  j u g e  a u r a i t  d û  f a i r e ,  c o n 
d a m n e  l e s  c o n t r e v e n a n t s  à , u n  f r a n c  d ’a m e n d e .

Plaidants : MMes Maurice Van JMeünSn et Max Hallet.

T r ib u n a l  c iv il  de B ru x e lle s  (4e ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. H a ï * l e t . . _  ^

28 décembre 1892.
DROIT COMMERCIAL. —  v e n t e  p u b l i q u e  d e

VINS. —  ANNONCE DE CRUS DÉTERMINÉS. —  

ANNÉE NON-INDIQUÉE. —  CRUS D IFFER EN T S. —  

INFRACTION AU CONTRAT.

Le marchand qui vend comme cru déterminé 
un vin d'une origine différente est en défaut 
d'exécuter l'une des obligations qui lai 
incombent (1).

Mais la prétention de faire porter l'expertise 
non seulement sur l'origine du vin, .mais 
également sur l'année de la production ne 
peut être accueillie lorsque les vins ne sont 
désignés que par le lieu de provenance.

X... c. Veuve Robinet.
Attendu que l’action tend à la condamnation de la 

défenderesse au paiement d’une somme de dix-sept cent 
trente-trois francs septante-huit centimes, prix des vins 
achetés par cette dernière le 7 juin 1892, dans une vente 
publique faite à la requête du demandeur ;

Attendu que la défenderesse conteste le fondement de 
la demande, prétendant que la vente dont s’agit doit être

(1) Voy. P a n d .  B.,-v° Expertise civile, n° 177.

tré le chloroforme à une infirmière des hôpitaux qui 
devait subir une opération chirurgicale; elle m’avait 
confié ses appréhensions. Cette brave fille, qui ne crai
gnait pas de mourir, était hantée par la peur de pro
noncer, sous l ’empire de l’anesthésie, quelque parole 
peu convenable, un juron, par exemple; je la rassurai 
de mon mieux, mais, à peine endormie, elle se mit à 
jurer comme un charretier.

L’onomatomanie est une autre variété d’obsession 
qui pourra déterminer, chez l’individu à la poursuite 
d’un nom qu’il ne parvient pas à retrouver, de vrais 
accès avec angoisse, accélération du pouls, spasmes 
respiratoires et parfois même avec syncope.

Kussmaul a donné le nom de « paralogie théma
tique » à une forme dedyslogie importante à connaître 
pour le médecin, qu’elle guidera dans certains dia
gnostics obseurs. Chez les persécutés, qui s’évertuent 
à dissimuler le fond de leur pensée, il arrive que l’in
tensité de l’idée dominante finit par avoir raison de 
leurs efforts et les contraint à l’aveu de leurs projets. 
Un de mes confrères a connu comme moi certain 
aliéné d’apparence absolument normale et qui avait 
cependant le projet bien arrêté de tuer un person
nage auquel il imputait un crime imaginaire. Dans 
la conversation ordinaire, même en abordant le thème 
soupçonné, X... parvenait k se contenir, mais après, 
quand il se croyait seul, ou encore quand la conversa
tion se prolongeait jusqu’à la fatigue, il finissait par 
laisser échapper des invectives et par nommer son 
ennemi.

Vous le voyez, dans tous ces exemples de dyslogie, 
c’est l’anomalie de l’intelligence qui se révèle, avec
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résolue à son profit ; qu’en effet; le vin qui lui a été 
adjugé n’est pas, soit quant au lieu, soit quant à l’année 
de production, celui annoncé en vente, qu’il peut d 'autre 
part être additionné de matières étrangères, le demandeur 
étant dans l'impossibilité de justifier qu’il a fait procéder 
à l’analyse du vin en vue de vérifier sa pureté;

Attendu qu’il n’est pas méconnu entre parties, et qu’il 
résulte d’ailleurs du procès-verbal delà vente dont s’agit 
dressé par l’huissier Jean Straet, que les vins litigieux 
étaient vendus publiquement sous les conditions sui
vantes : « La vente se fait au comptant sans frais — 
aussitôt les lots adjugés, ils restent aux risques et périls 
des acquéreurs, le tout se vend sans garantie aucune. »

Attendu que s’il est exact que l’insertion dans la vente 
dont s’agit d’une clause de non-garantie de cette nature 
rend actuellement la défenderesse non recevable à se 
prévaloir du défaut de la qualité de la chose vendue, 
il faut néanmoins, pour qu’elle produise cet effet, que les 
éléments essentiels de la vente existent ; qu’il y ail con
cours de volonté et accord sur l’identité de la chose 
faisant l’objet du contrat;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la clause 
de non-garantie ne dispense pas le vendeur de délivrer à 
l’acheteur la chose qu’il a vendue ;

Qu’il est dès lors certain que le marchand qui vend 
comme cru déterminé un vin d’une origine différente est 
en défaut d’exécuter l’une des obligations qui lui 
incombent en vertu des principes qui viennent d’être 
émis;

Attendu que bien que la défenderesse n’ait pas encore 
pris livraison de la marchandise litigieuse et ne soit pas 
en conséquence encore à même de vérifier si celle-ci est 
en conformité avec celle vendue, il paraît toutefois res
sortir des conclusions de la partie demanderesse que 
celle-ci ne méconnaît pas que les vins vendus ne sont 
pas du cru annoncé lors de la vente, que cependant celte 
reconnaissance n’étant pas faite en termes explicites 
et formels, il existe à cet égard une incertitude qui ne 
peut être résolue que par une expertise ;

Attendu que la défenderesse entend faire porter 
l ’expertise non seulement sur l’origine du vin, mais égale
ment sur l’année de la production ; que celle prétention 
ne peut être accueillie;

Qu’en effet, il résulte du procès-verbal prérappelé, que 
les vins ne sont désignés que par le lieu de provenance; 
que la défenderesse allègue, il est vrai, que lors de 
la vente un catalogue a été distribué renseignant égale
ment l’année de la vendange, mats qu’elle est en défaut 
d’établir que le catalogue dont elle se prévaut est bien 
celui de la vente dont s'agit et qu’elle s’abstient d’autre 
part de produire d’autres documents et notamment les 
affiches annonçant celte vente; que dans ces conditions 
il y a lieu de s’en tenir aux énonciations du procès-verbal 
dont s’agit quant à la désignation des lots adjugés;

Attendu, d 'autre part, que la défenderesse se borne 
à émettre des .doutes su r la pureté du v in ; (¡u’elle 
n’affirme pas qu 'ils sont additionnés de matières étran
gères et qu’elle ne spécifie pas d’ailleurs la nature de ces 
m atières; qu’en tous cas elle ne produit aux débats 
aucun é lém enrdé  naturè à uOuiilt Oiéaüce S SX doutes' 
qui l’assiègent; que dans ces conditions il n’échel pas 
d ’exam iner quelle influence juridique pourrait exercer 
le  défaut de pureté du vin sur la clause de non-garantie 
et qu’il n’y a en conséquence pas lieu de comprendre ce 
point dans l ’expertise qui sera ci-après ordonnée ;

Par ces motifs, le Tribunal, avant faire droit, d i t  q u e  
l e s  v i n s  l i t i g i e u x  s e r o n t  e x a m i n é s  p a r  t r o i s  
e x p e r t s ,  lesquels, serment préalablement prêté entre 
les mains du Président de celle chambre ou du magistrat 
qui le remplacera, donneront leur avis sur le point 
de savoir si ces vins sont, dans le public tout au moins, 
dans le commerce, ceux connus sous les noms de Médoc, 
Pomerol, Sl-Emilion, Margaux, Latrennes, Moulis Clercq, 
Millon, Màcon, Fleury, Moulin à-Vent, Monlhelie, Porto, 
pour, leur rapport déposé, être par les parties conclu 
et par le Tribunal statué ce qu’il appartiendra ; et 
à défaut par les parties de s’clre mises d’accord sur 
le choix des experts dans les trois jours de la significa
tion du présent lugement, désigne en cetle qualité 
MM. Brias, négociant en vins, rue du Marché-aux- 
Bois, 18, à Bruxelles; Cordemans, Président de la Chambre 
syndicale des hôteliers, à Bruxelles, et Catteau, restaura
teur, galerie du Roi, 29, à Bruxelles ; réserve les dépens.

Plaidants : MMes Paul Tiioumsin c. Léon Delacroix.

intégrité des organes de la parole. Il en est tout autre
ment dans les dysphasies.

*

Dans l’aphasie motrice (aphasie ataxique de Kuss
maul), le malade est incapable de parler ;• cependant,
il a conservé dans la mémoire les mots en tant que 
signes acoustiques : la prouve en est qu’il comprend 
ce qu’on iui dit et que si la lésion est bien limitée, il 
peut écrire.

Le siège delà lésion (apoplexie jacksonienne) est au 
pied de la troisième circonvolution frontale gauche ; si 
la lésion est étendue, elle s’accompagne nécessairement 
d’hémiplégie droite, comme il est à prévoir d’après la 
topographie cérébrale.

Ces aphasiques savent ce qu’ils veulent dire, ils 
savent aussi le mot, mais la mémoire des mouvements 
qu’ils devraient faire pour articuler ce mot leur 
manque : il y a perte des images motrices ou d’articu
lation ; souvenez-vous du rôle que nous avons attribué 
aux centres psycho-moteurs, et vous comprendrez 
exactement la nature du trouble fonctionnel qui dis
tingue cette forme d’aphasie.

L’aphasie amnésique, ou amnésie verbale, diffère de 
la précédente; ici encore, l’intelligence est intacte, 
l’idée est nette, les mouvements de prononciation 
peuvent se faire; ce qui manque, c’est le souvenir du 
mot, c’est l’image auditive verbale nécessaire pour 
évoquer l’image motrice. Ces aphasiques répètent les 
mots qu’ils entendent et en comprennent parfaitement 
le sens; la perte de la mémoire n’est donc pas absolue, 
iis se souviennent du mot dès qu’on le leur rend, mais

Dans les dyslogies, la troisième circonvolution est 
intacte, mais les opérations psychiques sont lésées. 
Le trouble de la parole, quel qu’il soit, ne fait que 
révéler au médecin l’anomalie mentale.

Parmi les variétés les plus caractéristiques, signa
lons ce que l’on a appelé le langage - elliptique » des 
déments. Ils oublient un mot dans la phrase ou une 
lettre dans un mot; ce symptôme s’observe bien mieux

(l) Dr S e g l a s ,  Les troubles d u  langage chez les 
. aliénés, 1892, p. 16.

Comme exemple de dyslogies, citons encore la copro- 
lalie et l’onomatomanie.

On désigne par « coprolalie » une forme d’obsession
1 qui sé rencontre dans certains cas de faiblesse mentale 

ou encore chez les enfants et chez les scrupuleux ; c’est 
i un mot grossier, un terme obscène qu’ils se sentent
I contraints de prononcer malgré eux; la crainte de
1 commettre l’acte peut intervenir ici comme facteur 
; déterminant. Je me souviens d’avoir un jour adminis*
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T r ib u n a l  c iv il  de  C h a r le ro i  ( l re c h .) . 
P r ésid enc e  de M. L e m a ig r e .

2 décembre 1892.
DRO IT DE PRO CÉD UR E. — ordonnance  a

B R E F  DÉLAI. —  PR EL IM IN A IR E DE CONCILIATION, 

i—  DISPENSE IM PLICITE. —  CAUSES D’URGENCE. —  

IMPORTANCE DE LA CREANCE. —  PERSONNALITE 

DU DÉBITEUR.

L'ordonnance du président du Tribunal, 
qui permet d'assigner à b re f délai, dis
pense implicitement du prélim inaire de 
conciliation (1).

L'importance de la créance et la personna
lité du débiteur peuvent être des causes 
d'urgence.

Heureux et Henri c. X...
Attendu qu’il est aujourd'hui de jurisprudence con

stante que l'ordonnance du président du Tribunal, qui 
permet d’assigner à bref délai, dispense implicitement 
du préliminaire de conciliation ;

Attendu, au surplus, que la cause requiert réellement 
célérité ; qu’en effet, étant données l’importance de la 
créance et la personnalité du débiteur, 11 y a urgence 
pour les demandeurs à poursuivre le payement de ce qui 
leur est dû ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu 51e D u p r e t ,  Substi
tut du Procureur du Roi, en son avis conforme, d é c l a r e  
l e  d é f e n d e u r  n o n  f o n d é  e n  s a  f i n  d e  n o n  r e c e 
v o i r ,  l ’e n  d é b o u t e ;  lui ordonne de conclure au fond 
et à toutes fins, et de présenter simul et semel, toutes les 
exceptions, fins de non recevoir et moyens qu’il entend 
opposer à l’action.

Plaidants : MM' 8 Edm ond V an  B a s t e l a e r  c . M o tte .

T r ib u n a l  c o rre c tio n n e l  de B ru g e s .
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  N e t .

26 novembre 1892.
DROIT PÉNAL. —  d é b a u c h e  d e s  m i n e u r s .  —

BAILLEUR D’UN APPA RTEM EN T. —  D EFAU T DE 

VÉRIFICATION DE L’AGE DE LA LOCATAIRE. —  

ABSENCE D’INFRACTION.

L'art. 379, G. pén ., qui défend de faciliter 
ou de favoriser la débauche des m ineurs , 
soit directement soit indirectement, exige, 
pour l’existence du délit, que le prévenu ait 
toléré des relations intim es entre son 
locataire et une fille dont l'état de m ino
rité lui aurait été connu.

Il est impossible d'imputer à grie f au bail
leur de n'avoir pas exigé de son locataire, 
préalablement à l'entrée dans l'appartement 
de la fille qu'il amenait, la preuve de la 
majorité de celle-ci.

Celui-là seul encourt la responsabilité pénale 
prévue à l'art. 379, G. pén ., qui, par com
mission ou omission , facilite ou favorise 
la débauche de m ineurs à lui connus 
comme tels; la loi répressive ne lui impose 
pas un devoir d'initiative et de surveil
lance afin d'empêcher de pareils faits par 
la vérification de l'dge des mineurs qui, 
en dehors de son intervention, passent 
par tes lieux loués (2).

Ministère public c- De Sloovere et Axters.
Ouï M. de Ryckere, Substitut du Procureur du Roi, en 

son réquisitoire;
Attendu que vers la fin de 1890, ou au commencement 

de 1891, le sieur L... a pris en location dans la maison 
occupée par les prévenus une chambre dite libre où il a 
passé à différentes reprises la nuit avec sa maîtresse, la 
fille P..., chanteuse de café-concert et mineure, âgée de 
plus de quatorze ans; que L... y introduisait sa maîtresse

(1) Voy. P a n d .  B., v °  Délai, n° 79 et nombreux ren
vois; — Brux., 4 janvier 1890, J. T., 166; — Civ. 
Brux., 9 avril 1890, J. T., 1448.

(2) Voy. P a n d .  B., v° Attentat aux moeurs.

ils ne parviennent pas à le trouver par eux-mêmes. 
Dans la surdité verbale, au contraire, le malade ne 
comprend plus le sens des mots, il ne peut les recon
naître, et s’il arrive même à les prononcer, c’est sans 
comprendre ce qu’il dit : il a perdu les images audi
tives, il y a lésion de la première circonvolution tem
porale.

Dans l’aphasie motrice, le malade est incapable de 
répéter par un acte volontaire le mot qui correspond à 
son idée, alors même qu'on le prononce à haute voix 
devant lui.

Dans l’aphasie amnésique, au contraire, c'est souvent 
avec promptitude que le malade s’empare du mot qu’on 
lui offre et le répète avec volubilité. Enfin, dans la 
surdité verbale ou surdité psychique, le mot n’est plus 
compris, il n ’évoque aucune idée, sans cependant qu’il 
y ait démence, car de tels malades peuvent lire et com
prendre ce qu’ils lisent.

*« «
Les dyslalies sont des troubles de la parole dans 

lesquels, les centres restant intacts, l’anomalie résulte 
de vices de conformation ou de lésions des appareils 
mécaniques de la phonation ou du langage. Par leur 
siège, elles s’écartent totalement des dyslogies et des 
dysphasies, car elles ne se rapportent pas au cerveau, 
mais à la langue, au palais, au larynx, à un ou à plu
sieurs des appareils périphériques.
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la nuit, sans Intervention aucune des prévenus et qu’il 
quittait l'appartement avec elle de très bon matin, de 
telle sorte que le prévenu De Sloovere n’a jamais vu 
cette fille, et que la femme Axters, son épouse, ne l’a 
guère rencontrée qu’une fois, sans qu’elle ait pu se rendre 
compte de l’âge de celle-ci ;

Attendu que si l'art. 3711, C. pén., défend de faciliter ou 
de favoriser la débauche des mineurs, soit directement, 
soit indirectement, encore faudrait-il, pour que le délit 
existât, que les prévenus eussent toléré des relations 
intimes entre leur locataire et la fille P... dont l’état de 
minorité leur aurait été connu et que cet élément du 
délit n’est pas établi;

Attendu qu’il est Impossible d'imputer à grief aux pré
venus de n’avoir pas exigé de leur locataire préalable
ment à l’entrée dans l’appartement de la fille qu’il amenait, 
la preuve de la majorité de celle-ci ;

Que si, par hypothèse, il en était ainsi, pareille 
exigence devrait être étendue aux maisons données en 
location, de manière que le bailleur subirait la charge 
d’une police morale irréalisable et que n’impose pas le 
législateur;

Attendu que la raison, non moins que les termes et 
l’esprit de l’art. 379, C. pén., font suffisamment connaître 
quecelui-Ià seul encourt la responsabilité pénale qui, par 
commission ou omission, facilite ou favorise la débauche 
de mîtfeurs à lui connus comme tels ; mais que la loi 
répressive ne lui impose pas un devoir d’initiative et de 
surveillance afin d’empêcher de pareils faits par la véri
fication de l'àge des mineurs qui, en dehors de son inter
vention, passent par les lieux loués;

Par ces motifs, le Tribunal a c q u itte  les p rév en u s  et 
les renvoie sans frais des fins de la poursuite.

Plaidant : M° Adolphe De Clercq.

T r ib u n a l  de  c o m m erce  de  B ru x e lle s
(2 e  C h .) .

P r é s i d e n c e  d e  M . C h a u s s e t t e .

19 octobre 1892.
DROIT COMMERCIAL. —  l iv r a is o n  d e  m a r 

c h a n d is e s . —  DÉLAI F IX É  POUR RÉCLAM ER. —  

CRITIQUES TARDIVES. —  AGRÉATION.

La vérification de marchandises doit avoir 
lieu dans les huit jours de la réception de 
la facture y quand ce délai est fixé  par les 
conditions de la vente.

L'acheteur est tenu, en toute hypothèse, de 
vérifier à sa réception la facture qui lui 
est remise par le vendeur ; d défaut de 
réclamation à b re f délai, il doit être ré
puté lavoir' agréée (1).

B;uckaert c. Wylands.
Attendu quo le 27 février 1892, les demandeurs ont 

adressé au défendeur facture des travaux dont ils deman
dent payement ;

Attendu que le défendeur a fait savoir aux deman
deurs, le 28 février, qu’avant de payer, il désirait vé
rifier le compte ;

Attendu que cette vérification devait avoir lieu dans 
les huit jours de la réception de la facture, délai fixé par 
les conditions de vente;

Attendu que c’est seulement lors de l’intentement de 
l’action que le défendeur a critiqué en divers points le 
compte dressé par les demandeurs ;

Attendu que ces critiques étaient tardives, la mention 
que les réclamations devraient se produire dans la 
huitaine n’obligeât-elle pas le défendeur;

Attendu que l’acheteur est tenu, en toute hypothèse, 
de vérifier à sa réception la facture qui lui est remise 
par le vendeur; à défaut de réclamation à bref délai, il 
doit être réputé l’avoir agréée;

Attendu qu’il faut observer, dans l’espèce, que, du
29 février au 23 avril, les demandeurs ont à six reprises 
invité le défendeur à formuler ses observations ;

Attendu, au surplus, que les éléments de la cause éta
blissent que les fournitures et travaux litigieux ont été 
exécutés et que le défendeur en doit le prix ;

Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent 
que la demande reconvenlionnelle n’est pas fondée;

Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur mal 
fondé en sa demande reconventionnelle, l’en déboute, 
le condamne à, payer a u x  demandeurs la  somme 
de fr. 7 3 5 .5 8  pour travau x  e t fournitures, y 
compris les frais de protêt et de retour; le condamne 
aux intérêts judiciaires et aux dépens ; ordonne l’exécu
tion provisoire du jugement nonobstant appel, sans 
caution.

Plaidants : MMeB S c h e y v a e r t s  c. L a v a l le y e .

J u s t i c e  de P a ix  d u  c a n to n  de M en in .
S i é g e a n t  : M . L. C o p p e n s .

17 décembre 1892.
DROIT P U B L I C .  —  c o m p é t e n c e  r e s p e c t i v e  d e  

l ’a d m i n i s t r a t i o n  e t  d e s  t r i b u n a u x .  —  E N L È 

VEM ENT d ’u n e  h a i e  e x i s t a n t  s u r  u n  c h e m i n  
p u b l i c .  —  i n c o m p é t e n c e  d u  j u g e  d e  p a i x .

Les tribunaux n'ont aucune mission de con
trôler le mérite et les motifs des décisions 
qui émanent de l'auloritè administrative 
et d'intervenir à l'occasion de leur exècu- 
tion, notamment pour connaître de l'en
lèvement d'une haie plantée sur un che
min public (2).

Bonenfant c. Prouvosl.
Vu l’exploit introductif d’instance; ouï les parties en 

leurs moyens et conclusions ;

(1) Voy. P a n d .  B., vis Agréation, n08 7  et suiv. ; — 
Facture, n° 69.

(2) Voy. P and. B., v° Acte administratif, n 08 157 
à 228.
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Attendu que l’action tend à l’enlèvement d’une haie 
plantée à travers un chemin public, sis à Reckem, et au 
payement d une somme de 300 francs, à litre de dom* 
mages intérêts;

Attendu que d’après le libellé de l’exploit introductif 
d’instance, la haie litigieuse se trouve plantée sur un 
chemin public etque,déjà précédemment, le Conseil com
munal de Reckem et la Députation permanente de cette 
province sont intervenus pour déclarer que le chemin 
public dont question a été arbitrairement supprimé et 
doit être rendu à la libre circulation ;

Attendu que les tribunaux n’ont aucune mission de 
contrôler le mérilect les motifs des décisions qui émanent 
de l'autorité administrative et d’intervenir à l’occasion 
de leur exécution ; que, dès lors, nous sommes incom
pétents à raison de la matière pour connaître de l’enlè
vement de la haie ;

Attendu que le premier chefde lademandeétant écarté 
des débats, il n'y a plus lieu d’examiner la question de 
compétence telle qu’elle a été soulevée par le défendeur 
et qu’il ne nous reste qu’à statuer sur la demande en 
dommages-lntérêts originaireque le demandeur a déclaré 
réduire à 200 francs ;

Par ces motifs, Nous, Juge de Paix, nous déc larons 
incom pétent, ratione materiœ, pour connaître de l’en
lèvement de la haie et ordonnons aux parties de conclure 
au fond relativement à la demande en dommages-inté- 
rèts; fixons jour, à cet effe;, au 7 janvier prochain et 
réservons les dépens.

Plaidants : MM08 Desmarez (du Barreau de Gand) 
c. Béthune (du Barreau de Courtrai).

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
T r ib u n a l  c iv il  de  T a r b e s .

P r é s i d e n c e  d e  M. D e l a l o .

14 décembre 1892.
DROIT CIVIL. —  LETTRES MISSIVES c o n f i d e n 

t i e l l e s .  —  USAGE EN JU STIC E . —  DIVORCE. —  

PREUVE DE l ’a d u l t è r e .  —  M AINMISE PA R LE 
MARI A LA POSTE. —  PROCÉDÉ NON DÉLICTUEUX.
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Attendu qu’il n’est pas Inutile d’ajouter que dans deux 
autres lettres adressées : l’une, le 7 septembre 1892 à 
son mari, et l’autre à peu près à la même date à une 
tierce personne, Thérèse Conte a fait l’aveu de sa faute ;

Attendu qu’en se rendant coupable d’adultère la défen
deresse a fait à son mari une injure des plus graves et de 
nature à entraîner le divorce ;

Attendu qu'il est prudent et sage, vu l’incondulte de 
la mère, de confier au père la garde des enfants issus du 
mariage des parties ;

Attendu que Thérèse Conte a déclaré faire défaut au 
fond ;

Parles motifs, donne acte à Durand de la déclaration 
de sa femme qu’elle reconnaît avoir écrit la lettre du 
mois d’août 1892, ordonne qu’il sera fait état de cotte 
lettre ;

Et statuant au fond, donne défaut contre Thérèse 
Conte ; et pour le profit, p ro n o n ce  le  d iv o r c e  d’entre 
elle et Auguste Durand, son mari, au bénéfice de ce der
nier ; <

Confie quant à présent la garde des enfants au deman
deur ;

Ordonne qu’un extrait du présent jugement sera 
inséré, etc...,

Et condamne Thérèse Conte aux dépens.

— La jurisprudence paraît fixée dans ce sens :
V. Cas*., 15 juilt. 1885{Gaz. Pal.. 85, 2, 358 — D., 86,
1,145) ; — Oass , 9 juin 1883 (D., 84, 1, 89) ; — Besan
çon, 20 févr. 186C (D .,  60.2.54). —  Adde: A ü b r y  et 
R a u ,  t. V, p. 180 ; — H e p p , Correspondance privée, 
n08 95 et s. ; — R o d o lp h e  R o u s s e a u ,  Traité théorique 
et pratique de la correspondance privée, nos 109 et s.
— Toutefois un grand nombre d’auteurs n’admettent 
pas la restriction apportée par la Cour de cassation, et 
décident que le mari a le droit de produire en justice 
la correspondance de la femme coupable, quels que 
soient les moyens employés par lui pour se procurer 
cette correspondance et eût-il employé la fraude et 
même la soustraction. — V. en ce sens: D em o lo m b e , 
t. IV, n° 394; — L e  S e n n e ,  Traité de la séparation de 
corps, n° 346; — C u r e t ,  Code du Divorce, p. 146 ; — 
P o u l l e ,  L e Divorce, p. 123; — d e  F o l l e v i l l e ,  Recueil 
du divorce, 1889, p. 191.

A l’inverse, un certain nombre de cours ont décidé 
que la production en justice doit être interdite si le 
mari a eu recours à des moyens dolosifs ou inavouables 
pour acquérir la possession des lettres, alors même 
qu’il n’y aurait pas de délit caractérisé. — V. Alger,
12 nov. 1866 (D., 67, 2, 126); — Brux., 28 avril 1875 
(D., 76, 2, 25.) {Gazette du Palais).

Les tribunaux ont le pouvoir d'apprécier les 
conditions dans lesquelles le mari s'est 
procuré les lettres écrites par sa femme à 
un amant et sur lesquelles le mari appuie 
sa demande en divorce pour adultère.

" Pour se refuser de prendre ces lettres en 
considéra!}cingles tiibunaux sont tenus de 
déclarer que la détention ̂ e  ces lettres est 
le résultat d'un procédé délictueux prohibé 
par la loi et employé par le mari. 

Notamment, n'a pas la moindre apparence 
frauduleuse la mainmise par le mari au 
bureau de posle, alors que la lettre écrite 
par sa femme y a été déposée depuis peu 
d'inslanls et qu'elle nest pas parvenue 
au destinataire qui n'en a jamais eu la pro
priété.

Durand c. sa femme.
Sur Vexception :
Attendu que, pour faire admettre son action en divorce, 

Durand produit une lettre écrite au mois d'août 1892 par 
sa femme à son amant ;

Attendu que la défenderesse demande que celle lettre 
soit écartée des débats, prétendant que son mari n’a 
pu s’en rendre possesseur qu’à l’aide de moyens délic
tueux ;

Attendu qu’en émettant une pareille articulation, 
Thérèse Conte accuse son mari de dol et de fraude; mais 
qu’il est de principe que la fraude ne se présume pas et 
qu’il faut l’établir ;

Attendu que la défenderesse non seulement ne prouve 
pas les faits qu’elle avance, mais ne demande même pas 
à en faire la preuve ;

Attendu, du reste, qu’il a été décidé par la Cour de 
cassation que le principe de l’inviolabilité du secret des 
lettres n’est pas si absolu qu’il ne doive exceptionnelle
ment fléchir, dans une certaine mesure, lorsqu’il s’agit, 
comme dans l’espèce, d’une demande en divorce intentée 
par le mari pour cause d’adultère ; qu’il est incontes
table qu’en vertu de l’autorité domestique que la loi lui 
reconnaît, le mari a des droits d’investigation et de 
recherche pour découvrir les preuves de l’offense faite à 
son honneur; mais que les tribunaux ont le pouvoir 
d’apprécier les conditions dans lesquelles le mari s’est 
procuré les lettres de sa femme et que, pour se refuser 
de les prendre en considération, ils sont tenus de décla
rer que la détention de ces lettres est le résultat d’un 
procédé délictueux prohibé par la loi et employé par le 
mari ;

Attendu, en fait, que la lettre en litige a été retirée par 
Durand du bureau de la posle de... peu d’instants après 
qu’elle y eut été déposée par la défenderesse et qu’ainsi 
elle n’est pas parvenue au destinataire qui, par consé
quent, n’en a jamais eu la propriété;

Attendu qu’il suit de là que la mainmise par Durand 
sur ladite lettre n’est qu’un fait qui s’est passé entre lui 
et sa femme, qui, dès lors, n’a pas la même apparence 
frauduleuse, et qu’il a pu accomplir sans outrepasser sés 
droits de chef de famille ;

Attendu donc que dans ces circonstances il doit être fait 
état de la lettre dont il s’agit ;

Attendu que rien ne s’oppose à ce qu’il soit donné acte 
à Durand, ainsi qu’il le demande, de la déclaration de 
sa femme qu’elle reconnaît être l’auteur de la lettre qu’il 
incrimine ;

Au fond :
Attendu que les termes de celle lettre ne peuvent lais

ser aucun doute sur le véritable caractère des relations 
qui ont existé entre la défenderesse et son amant et 
démontrent jusqu’à l’évidence que, méconnaissant ses 
devoirs d’épouse, Thérèse Conte a été infidèle à son 
mari ;

LA QUESTION DU COLPORTAGE (•)
Notre confrère V i c t o r  A r n o u l d  vient de don

ner la forme hebdomadaire au journal la Nation 
où il a publié de si superbes articles.

Il comble ainsi une lacune, car nous n’avions pas 
; en Belgique de publication politinne hebdoma

daire, mi-gazette, mi-revue.
Dans le numéro de dimanche dernier, il écri- " 

vait, à propos de \a question du colportage a, 
Bruxelles, les réflexions que voici :

M. Buis se montre intraitable et il a tort. On peut 
être intraitable vis-à-vis des grands, et alors l’intran
sigeance est parfois digne d’admiration. On ne doit pas 
être implacable vis-à-vis des petits, et lorsqu’on s’est 
trompé, il faut le reconnaître, s’empresser de le recon
naître pour ne pas risquer de faire le mal injustement 
et même inutilement. On connaît les règlements dra
coniens et, disons-le, odieux de l’autorité communale 
bruxelloise contre les colporteuses, traquées depuis 
des années comme des bêtes fauves dans les rues, 
alors que ces pauvres femmes ne cherchent qu’à 
gagner leur vie honnêtement, laborieusement, sans 
nuire à personne. En 1878, il y avait contre ces pauvres 
femmes jusqu’à 1341 jugements; en 1879, le conseil 
communal débordé, voyant sa réglementation sans 
effet, et la police, malgré son impitoyable chasse aux 
« délinquantes », incapable de réprimer l'effort tou
jours renaissant de ces malheureuses non vers le mal, 
mais vers le travail et la vie honnête, le conseil com
munal, au lieu de rapporter et d’abolir un règlement 
odieux, le renforça au contraire et le rendit plus 
sévère, mais avec le nouveau règlement, comme sous 
l’ancien, la lutte recommença.

Mais la scène change tout à coup. La police conti
nue à poursuivre, mais voici que la justice est lasse 
de frapper. Sur une plaidoirie de Me Van Meenen,qui 
soutient que les règlements communaux qui interdi
sent d’une façon continue et absolue le colportage, 
sont illégaux, le tribunal acquitte les colporteuses. 
Sur le simple vu de l’acquittement, le ministre de la 
justice, généreusement, bravement, fait élargir les 
portes des Petits-Carmes devant les pauvres coupables 
qui y étaient enfermées en vertu de jugements anté
rieurs. C’est donc la justice, c’est l ’opinion publique, 
c’est l’autorité supérieure se mettant toutes d’accord 
pour soustraire de pauvres femmes à la rigueur dra
conienne et impitoyable d’un règlement inique. Qu’eût 
fait tout autre chef de Commune devant une pareille 
situation ? Rien qu’en présence d’un doute sur l’illéga
lité des mesures prises, il eût de lui-même, et sans 
tarder, demandé au conseil communal de renoncer à 
des règlements qui ont déjà causé depuis 1866, tant de 
misère, et fait couler tant de larmes.

Eh bien! non, on combattra jusqu’au bout contre les 
pauvres. E t si la Cour de cassation, consultée, déclare, 
ce qui se peut, le règlement légal, juridiquement légal
— summum jus sitmma injuria, — on ne se demandera 
même pas à Bruxelles si un pareil règlement, quoique 
légal, est seulement humain, et on continuera de 
sévir.

L’opinion publique sera sévère pour ceux qui sont 
sans pitié pour les malheureux.

(1) Voy. J. T., p. 63,152 et les renvois, et p. 169.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 —  No 946

1 9 2

E r r e u r  ju d ic ia ir e  (1).

Il y a sept ans, un aubergiste de Gosspedinczo, en 
Hongrie, fut assassiné. Sa veuve fut arrêtée, et elle 
avoua avoir commis le crime, de complicité avec 
l’agent de police Drakulits. Elle fut condamnée à mort, 
mais sa peine fut commuée en celle de6 travaux forcés 
à perpétuité et son complice à quinze années de tra
vaux forcés. Aujourd’hui la misérable aubergiste a 
reconnu que Drakulits n ’avait pris aucune part au 
crime ; elle ne l’avait accusé que pour obtenir des cir
constances atténuantes. Une nouvelle instruction a 
établi qu’elle disait vrai, cette fois, et Drakulits a été 
réhabilité.

*
*  *

L a  P e in e  d e  m o r t  e n  S u is s e .

Les feuilles de la demande d’initiative pour le réta
blissement de la peine de mort ont été remises au 
Conseil d’Etat du canton de Schaffhouse. Le chiffre 
de 1,000 signatures exigé par la loi étant dépassé, la' 
proposition devra être transmise au Grand Conseil, 
conformément à l’article 3 de la loi sur l’exercice des 
droits populaires de novembre 1876.

BIBLIOGRAPHIE
L’ASSASSINAT, considéré au point de vue de l’infor

mation dont ce crime peut être l’objet et des éléments 
de toute nature qui peuvent servir à la recherche 
de son auteur et à la preuve de sa culpabilité, par
A. T h i é n a r d ,  juge à  Nevers, ancien juge d'instruc
tion à  St-Amand. — Paris, A. G ia r d  et E . B r i è r e , 
éditeurs. Un vol. in-8°. — Prix : fr. 3.50.
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LE TÉMOIGNAGE DES ENFANTS EN JUSTICE (1)

Chaque jour de nouveaux faits viennent corroborer 
la thèse, aujourd’hui indiscutable, sur la fragilité des 
dépositions d’enfants devant la Justice. Tout le monde 
judiciaire, tant magistrats qu’avocats, est actuelle
ment persuadé de la vérité de cette observation.

Dernièrement encore, un père de famille, un tra
vailleur, homme d’une cinquantaine d’années, époux 
d'une vigoureuse campagnarde, était poursuivi devant 
un tribunal de province pour attentats à la pudeur. 
Cinq enfants, de malheureuses petiotes, l ’accusaient. 
Trois d’entre elles, dont l’aînée avait 9 ans à peine et 
la plus jeune 4 ans environ, prétendaient avoir ren
contré le prévenu dans le bois voisin de leur maison, 
déclaraient qu’il s’ôtait déshabillé complètement 
devant elles, s’ôtait livré à des attouchements de la 
dernière obscénité sur lui-même, et les avait « ka- 
kouïllies n (chatouillées) doucement de la main sous 
leurs petites jupes. Tout ce récit était fait avec un luxe 
de détails ignobles. Elles ne lui reprochaient aucun 
acte de violence. Quant aux deux autres enfants, du 
même âge que les premières, elles affirmaient que 
l’inculpé leur avait montré ses organes à différentes 
reprises quand il venait sur le pas de sa porte. La mère 
de ces enfants se plaignait également d’avoir eu à 
subir qe spectacle honteux.

La Commissaire de police d’abord et le Juge de paix 
délégué à l’instruction reçurent les dépositions des 
deux mères, et la confirmation pleine et entière de 
leur vérité par les enfants. On sait comment le style 
judiciaire rapporte cette procédure : Il est donné 
lecture au t é m o in  (des enfants en bas âge) de la dépo
sition du témoin principal, ou encore de leur précé
dente déposition, et le témoin interrogé de cette façon 
répond presque toujours : C’est exact, ou : Je  confirme 
mon précédent témoignage.

Le renvoi devant la Justice fut donc jugé néces
saire.

Heureusement pour cet infortuné, il eut à com
paraître devant un Tribunal soucieux d’examiner à 
fond et conformément à la vraie Justice, les témoi
gnages étayant l’accusation.

Le Ministère public ainsi que les honorables Magis
trats du siège s’appliquèrent surtout à faire renaître 
dans l’esprit des enfants toutes les conversations et 
propos tenus dans leurs familles, par leurs mères, au 
sujet de cette affaire. C’était la mère des trois premiers 
enfants qui avait tout organisé. Nous oublions de dire 
qu’il y avait aussi une certaine patte de chèvre cassée, 
prétendument par le fait du prévenu. La déroute 
devint presque complète et se transforma en désastre 
pour l’accusation quand une de ces mères honnêtes fut 
convaincue d’avoir donné, dans sa déclaration au 
Juge de paix, des détails égrillards sur les formes, 
couleur et attirances de l’objet dont l’exhibition lui 
avait été pénible, disait-elle.

Aif'itoüs, pour terminer, que ces deux femmes

(1) V. J. T., 1893, p. 11 et les nombreux renvois, et 
p. 30.
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étaient des cousines de l’épouse de ce prétendu satyre 
et que des querelles très vives divisaient ces familles.

Aussi, le Ministère public s’abstint-il de requérir, 
et le Tribunal acquitta ce brave homme sans même 
entendre son défenseur.

NÉCROLOGIE
Funérailles de Ma G ustave F u ss (1).

Voici le discours prononcé par M* Huysmans, 
Bâtonnier d’Appel,aux funérailles de M6 Gustave 
Fuss:

Messieurs,
Au nom du Barreau, je viens dire un dernier adieu 

au Confrère estimé si cruellement enlevé à notre affec
tion.

Gustave Fuss, né à Marche, le 18 octobre 1850, obtint 
son diplôme de docteur en droit, avec distinction, le 
8 août 1873, après de brillantes études à l’Université de 
Bruxelles.

Il prêta le serment d’avocat le 15 octobre de la même 
année, fut admis au stage le 5 novembre suivant et 
inscrit au Tableau de l’Ordre le 6 décembre 1876.

Dès son entrée au Barreau, il se distingua par des 
habitudes d’ordre et de travail, un jugement sûr, une 
parole chaude et facile, toujours empreinte de l'accent 
de la plus grande sincérité. Doué de telles qualités, il 
devait parcourir rapidement le chemin qui conduit à 
la notoriété.

Avocat érudit, consciencieux, loyal, il jouissait de 
la confiance de la magistrature qui le savait incapable 
de défendre des intérêts qu’en son âme et conscience 
il n’eût pas jugé conformes au droit et l’équité.

De rapport sûr, d’une délicatesse à toute épreuve, 
d’une aménité qui nese démentait jamais, il était aimé 
de tous ses Confrères. Ceux-ci lui donnèrent au mois 
de juillet dernier le plus précieux témoignage d’estime 
et d’affection qu’un avocat puisse ambitionner en le 
nommant Membre du Conseil de l’Ordre.

Pourquoi faut-il, hélas ! qu’une existence si noble et 
si pure, si pleine de promesses encore, soit brusque
ment tranchée !

Et cependant, si notre pensée ne se portait que vers 
lui seul, pourrions-nous le plaindre autant que nous le 
pleurons ?

Meurtri, désespéré par la mort récente de sa jeune 
femme à laquelle il avait voué une affection sans bor
nes, notre malheureux Confrère paraissait ne pouvoir 
lui survivre. Son humeur si joviale jadis avait fait 
place à un chagrin profond, auquel rien ne pouvait 
l’arracher; son sourire si dora.» si aimable n’'aVàit pilv» 
répara sur ses levres. Le Destin, en loi enlevant sa 
compagne adorée, semblait l*avoir marqué du même 
coup.

Mais ce qui rend notre douleur particulièrement 
poignante, c’est le deuil affreux dans lequel ce dou-

(1) Voy. notre dernier numéro, p. 161 et suiv.
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ble malheur plonge les pauvres enfants de notre 
malheureux Confrère.

Rassure-toi, cependant, cher et noble ami 1 L’affec
tion de tes proches ne leur fera jamais défaut. E t si 
un jour tes fils, marchant sur les traces de leur père, 
entrent dans la carrière où tu as toi-même rencontré 
tant de sympathies, et de succès, je te le promets, au 
nom du Barreau, toutes les mains se tendront vers 
eux; car ton souvenir parmi nous sera ineffaçable.

Adieu, cher Confrère, repose en paix.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Co n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Le vendredi 17 février prochain, le Confrère V a n d e r  
V e l d e  donnera à la Conférence du Jeune Barreau un 
entretien sur les origines et le développement du parti 
ouvrier en Belgique.

Au commencement du mois de mars, M. l’abbé 
De B a e t s  conférenciera sur le mouvement anthropo
logique.

Dans le courant du même mois, entretiens de 
M M . T e m p e l s  et des Confrères M o r e a u  et D e  J ongh  
sur le Code pénal militaire.

*
*  *

C e  q u e  v a u t  u n  h o m m e .

Les Américains sont gens pratiques et positifs. Ils 
n’ont pas seulement fixé la valeur de toute bête, mais 
aussi la valeur de la bête humaine.

L’homme, disent-ils, est l’animal qui travaille le 
plus, et, sous le point de vue de l’économie, celui qui 
vaut le plus. Ils avaient déjà établi le prix du nègre; 
le docteur Farr a voulu établir la valeur du blanc, et 
voici les résultats auxquels il est arrivé, en se basant 
sur les classes agricoles du comté de Norfolk.

Un nouveau-né, dont les parents sont ouvriers, 
vaut 25dollars; à cinq ans son prix est de 250 dollars, 
à dix ans il vaut le double, et à peine est-il en âge de 
travailler qu’il vaut 800 dollars.

A vingt-deux ans il atteint son maximum de valeur, 
soit 1,200 dollars. Puis il dêc.ine lentement, et, à 
cinquante ans, ne vaut plus que 600 dollars, à soixante 
ans à peine 5 ; au delà, non seulement il ne vaut plus 
rien, mais encore il représente une perte.

Les sauvages qui tuent les vieillards de soixante- 
dix ans sont, d’après le docteur Farr, de profonds 
économistes.

Evidemment, l’auteur de ces calculs n’a pas tenu 
compte des chanteurs qui gagnent quelques milliers 
de francs par soirée, et par conséquent ’'©présentent 
une valeur incalculable.

‘La Réforme) (1).

(1) Nous nous faisons scrupulé de citer tout journal 
à qui nous empruntons n’importe quoi, alors même 
que tout fait présumer qu’il l’a pris à un autre journal 
qu’il ne cite pas pour se donner l’aspect de la nou
veauté. Nous ajoutons que cette rèçl^ n’est guère 
observée en ce qui nous concerne. Mais les bonnes 
habitudes de notre journalisme... !

M. T h ié n a r d  ne prétend pas qu’une méthode uni
forme soit invariablement applicable à tous les 
crimes d’assassinat; il a voulu simplement consigner 
les réflexions que lui ont inspirées certaines infor
mations criminelles suivies par lui et faire ressortir 
à l’aide d’exemples pris parmi les assassinats récents, 
^els que ceux commis par Prado, Pranzini, Marchan- 
don, Lebouis, Dauga, Blum, Anastay, etc., etc., l’im
portance capitale qu’il y a à ne laisser échapper le 
moindre indice, suffisant souvent à la découverte du 
coupable.

Tous les officiers de police judiciaire s’intéresseront 
à cet ouvrage, d’une lecture attrayan e et sans aucune 
prétention doctrinale, qu’ils pourront annoter d’obser
vations personnelles.

(I) Voÿ. J . T . ,  1893, p. 12 et les nombreux renvois, 
et p. 124 ; — P a n d . B., v° Erreur judiciaire.
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S O M M A I R E

Co u r  d e  c a s s a t io n . — Réception et p r e s ta t io n  d e  ser
ment de MM. les Conseillera Beltjens et De Hondt.

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e  : Les Crimes contre les 
Masses : L'Affaire du Panama. — Cour Rappel de 
Paris, l rc ch. (I. Poursuite contre des magistrats ou 
dignitaires. Compétence directe de la Cour d’appel. 
Application des règles ordinaires. Pouvoirs du pro
cureur et du premier président. II. Escroquerie. 
Société. Emission de titres. Constitution d’un syn
dicat fictif. Moyen détourné de se procurer des 
appuis auprès du public. Journaux pris à la solde. 
Manœuvres frauduleuses.'}

C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

COUR DE CASSATION

AUDIENCE SOLEN N ELLE

I n s ta l la t io n  e t  p r e s ta t io n  de  s e rm e n t 
d e  M M . le s  C o n se ille rs  B E L T J E N S  
e t  D E  H O N D T .

Vendredi matin, à 11 heures, dans la 
salle de ses audiences solennelles, la Cour 
de Cassation, chambres réunies, en robes 
rouges, a procédé à la réception et à la 
prestation de serment de MM. les Conseillers 
Beltjens, de Liège, et De Ilondt, de Gand, 
nommés en remplacement de MM. Bayet, 
Premier Président, et Dumont, Conseiller, 
enlevés par la mort.

La cérémonie avait attiré un nombreux 
public. Le Barreau de Cassation était à la 
barre.

Les deux nouveaux membres de la Cour 
suprême ont été introduits par MM. les Con
seillers de Bavay et Scheyven, derniers 
nommés.

M. le Président Beckers leur a fait une 
allocution dans les termes les plus heureux, 
rappelant les services que les deux nouveaux 
membres de la Cour suprême ont rendus à 
l'administration de la Justice et au Droit, 
disant leurs travaux juridiques dont nous 
donnons ci-dessous rénumération, signalant 
que M. le Conseiller Beltjens appartient à 
une vieille famille de robe et que notam
ment son père avait occupé avec éclat à 
Liège le poste élevé de Procureur Général.

Immédiatement après, ces Messieurs ont 
prêté le serment constitutionnel et ont pris 
séance.

La Cour a procédé ensuite à l'élection de 
son nouveau Premier Président. Tous les
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suffrages, sauf un donné à M. le Président 
De Le Court, se sont concentrés sur M. le 
Président Beckers, qui est entouré au Palais 
de tous les respects et de toutes les sym
pathies.

Voici les œuvres juridiques des deux 
nouveaux Conseillers :

M. BELTJENS
— L a note allem andeet la législation pénale belge 

sur les infractions qui portent a tte in te  aux re la 
tions internationales. — B e lg .ju d ., t. XXXIII 
(1877), p. 497.

— Gode pènâf interprété par les enseignements de 
la  doctrine belge et parles décisions des justices 
de paix, des tribunaux de première instance et 
des cours d’appel et de cassation, relatifs : Io au 
code de 1867 ; 2° aux principales lois répressives 
se ra ttachan t au dit code; 3° aux articles non 
abrogés du code de 1810 ; 4° à  la loi sur les tr i
bunaux de police simple et correctionnelle ; 5° à  
la loi sur les circonstances atténuantes ; 6° à  la 
loi sur la détention préventive; 7° au code de la 
chasse; 8° au code forestier, rendues de 1814 à 
1882 e t rapportées dans la  Pasicrisie belge, la 
Belgique judiciaire et la  Jurisprudence des 
tribunaux de première instance. — B rux., 
B ruylant-C hristophe et O ,  1882, gr. in-8°, 
457-78 131 p.

— Les cultes au point de vue de la Constitution 
belge. — Brux., Alliance typographique, 1888, 
in-8°, 55 p.

— Des libéralités faites en faveur des établisse
m ents publics, des communautés religieuses et 
par personnes interposées, au point de vue des 
articles 910 et 911 du Code civil. — B rux ., 
A lliance typographique, 1883, in-8°, 63 p.

En cours de publication :
— Encyclopédie du Droit civil belge. — Prem ière 

partie : Code civil, annoté d’après Io Les prin
cipes juridiques; 2° La doctrine des auteurs 
belges reproduite ou analysée; 3° Les décisions 
des Tribunaux et des Cours de Belgique, de 
1814 à 1892. — Seconde partie : La Constitution 
belge revisée. — Liège, Jacques Godenne, 1893, 
g r. in-8°.

M. DE HONDT

— Code pénal avec la traduction flamande. — 
Edition entièrem ent conforme à  l’édition offi
cielle. — Gand, Hoste, 1867, in-18, 409 p.

— Ledegancks burgerlijk  w etboek, met bijvoe- 
ging en beknopte uitlegging van de belgische 
w etten  w elke aan het burgerlijk  wetboek wij- 
zigingen hebben toegebracht. Vijfde uitgave her- 
zien. — Gent, Hoste, s. d. (1868), in 8°, xi-416 p.

— Code pénal m ilitaire avec la traduction fla
mande. — Gand, Hoste, 1870, in-18, 54 p.

— Code d’instruction criminelle avec les modifica
tions introduites en Belgique jusqu’au 20 avril 
1874 et la traduction flamande officielle. — 
Gand, Annoot-Braeckman, 1874, in-16, 402 p.

— W oordenlijst van Ledegancks B urgerlijk  w e t
boek. — Gent, Hoste, 1875, in-8°, 76 p.
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JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

L E S

CRIMES CONTRE LES MASSES

l'affaire du panama

C our d ’a p p e l de  P a r i s  ( l re ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. P é r i v i e r ,  P r e m i e r  P r é s i d e n t

9 février  1893.
I. DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. X 

p o u r s u i t e  c q ü x & b  d e s  MAGISTRATS OTT DF* 
d i g n i t a i r e s .  —  c o m p é t e n c e  d i r e c t e  d e  l a  

c o u r  d ’a p p e l .  —  a p p l i c a t i o n  d e s  r è g l e s  

ORDINAIRES. —  POUVOIRS DU PROCUREUR GÉNÉ

RAL ET DU PREM IER PRÉSID EN T.

II. DROIT PENAL. —  e s c r o q u e r i e .  —  s o c i é t é .

—  é m i s s i o n  d e  t i t r e s .  —  c o n s t i t u t i o n  d ’u n  

s y n d i c a t  f i c t i f .  —  m o y e n  d é t o u r n é  d e  s e  

p r o c u r e r  d e s  a p p u i s  a u p r è s  d u  p u b l i c .  —  

j o u r n a u x  p r i s  a  l a  s o l d e .  —  m a n œ u v r e s  

f r a u d u l e u s e s .

I. L'art. 479, C. inst. crim ., a eu pour but 
d'enlever la, poursuite au procureur de la 
République pour la conférer, à l'exclusion 
de tous autres, au procureur général, 
lorsque ce sont des magistrats qu'il énu
mère,, ou des magistrats d'un autre ordre, 
fonctionnaires ou autres dignitaires ind i
qués dans l'art. 10, L . 1810, qui sont 
prévenus, et de les déférer directement à 
la première chambre de la Cour qui pro
nonce sans appel; cette juridiction toute 
de faveur et de 'protection ne saurait être 
invoquée comme pouvant enlever aucune 
des garanties que les règles ordinaires et 
de droit commun assurent à la bonne admi
nistration de la justice.

Le procureur général seul a le droit de 
déférer directement à la première chambre 
de la Cour les prévenus que le législateur 
a jugé à propos, à raison même de leurs 
dignités, ou des rancunes et des haines 
auxquelles leurs fonctions les exposent, 
d’entourer d'une garantie et d'une pro
tection particulières ; il a tout pouvoir 
et toute compétence pour requérir une 
information régulière à l'effet de faire  
vérifier les divers griefs énumérés à la 
charge des prévenus dans les plaintes à 
lui adressées et qui sont devenues la 
base de la prévention.

Toutes les fo is  q u il s'agit d'exercer une 
information vis-à-vis d'un magistrat ren
trant dans la juridiction privilégiée de la 
Cour a'appel, c'est au procureur général 
de la Cour d laquelle appartient le pré
venu, ou au premier président, d'y fa ire  
procéder ; si le procureur général use de ce 
droit, c'est au premier président qu'il 
doit adresser son réquisitoire et c'est à ce 
magistrat seul qu'il appartient d 'infor
mery soit par lui-même, soit par tel ma
gistrat q u il  désigne.

I I .  Un syndicat, qui, contrairement à ce qui 
sepratique toujours en matière d'émissions
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loyales de titres de société, n'était qu'un 
mode détourné de se procurer des moyens 
plus ou moins avouables à l'effet de fa ire  
agir sur le public et d'appuyer les alléga
tions des directeurs et de leurs auxiliaires', 
dans lequel les syndicataires ne garantis
saient l'émission d'aucune partie des titres 
et se sont bornés à verser une somme 
minime sans courir aucune chance de perte, 
de telle sorte qu'il ne s'agissait que d'un 
syndicat fic tif et d'un procédé détourné 
d'assurer à  ceux qui faisaient l'émission 
des concours mal définis, mais destinés à 
agir sur l'esprit des souscripteurs, consti
tue une manœuvre frauduleuse.

Quand les prévenus, ensemble et de concert, 
ont affirmé de mauvaise fo i  et dans le but 
de ôUTprondrc la, confiance d'obtenir 
l'adhésion à  une souscription, des fa its  à 
la réalité desquels ils ne pouvaient croire, 
et, de p lus, ont fa i t  affirmer ces fa its  par 
de nombreux journaux à leur solde, fo r 
mant autour du public susceptible de 
répondre à l'appel une vaste conspiration 
à ses gages, ils sont coupables d'escroque
rie .

Ministère public c. Ferdinand de Lesaeps, Charles de 
Lesseps, Marius Fontane, Henri Cottu et Eiffel.

La Cour,
Jugeant correctionnellement et vidant son délibéré,
Ouï M. l’avocat général Rau dans ses réquisitions ;
Les prévenus Charles-Aimé de Lesseps, Marius 

Fontane, Henri Cottu et Eiffel dans leurs interroga
toires, moyens de défense présentés par eux-mêmes et 
par leurs défenseurs, MMel Barboux, Du Buit, Martini 
et Waldeck-Rousseau, lesquels ont pris la parole les 
derniers ;

Donne à nouveau défaut contre Ferdinand de Les
seps qui, quoique régulièrement cité, n’a point com
paru;

Et statuant à l’égard de tous les prévenus, vu la 
connexité, par un seul et même arrêt;

Considérant que par citation en date du 21 novem
bre 1892, renouvelée le 5 janvier 1893, le procureur 
général a traduit devant la première chambre de la 
Cour, en vertu de l’art. 479, C. inst. crim., Ferdinand 
de Lesseps, grand-officier de la Légion d’honneur, 
Charles-Aimé de Lesseps, Marius Fontane, Henri 
Cottu, comme prévenus de s’être, depuis moins de 
trois ans avant la première poursuite, rendus coupa
bles d’escroquerie, de tentatives d’escroquerie, d’abus 
de confiance, et Eiffel, de complicité d’escroquerie et 
d’abus de confiance;

Considérant que chacun des prévenus a, par conclu
sions séparées, invoqué le bénéfice de la prescription 
triennale édictée parles art. 637 et 638, C. inst. crim., 
basée sur ce que plus de trois années se seraient écou
lées depuis l’époque à laquelle se seraient accomplis 
les faits constitutifs des délits à eux reprochés, jus
qu’au 21 novembre 1892, date de la citation du procu
reur général, seul acte rentrant, selon eux, dans les 
pouvoirs de ce magistrat, et abstraction faite de son 
réquisitoire en date du 11 juin 1891, ainsi que de l’in
formation à laquelle il a été procédé par M. le conseil
ler Prinet, désigné à cet effet par le premier président, 
nomination contraire aux dispositions de l’art. 479, 
C. inst. crim., et à ce titre entachée d’une nullité 
radicale et absolue;

Considérant qu’il est établi au débat et reconnu par 
la prévention que l’administration du canal interocéa
nique de Panama a été confiée, par jugement du 
Tribunal civil de la Seine du 16 décembre 1888, à trois 
administrateurs provisoires ; qu’aucun fait ne saurait 
donc être retenu à la charge de Ferdinand de Lesseps, 
Charles de Lesseps, Marius Fontane et Henri Cottu 
postérieurement à cette date ; qu’il en est de même



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1893 — N° 947

197

pour Eiffel en ce qui concerne le délit d'escroquerie 
et ld délit d ’abus de confiance, depuis le mois d’août
1889, date du jugement en chambre du conseil qui a 
homologué et rendu définitive sa transaction avec le 
liquidateur Brunet ;

Considérant dès lors que si, comme le soutiennent 
les prévenus, le réquisitoire du procureur général, en 
date du 11 juin 1891, est, comme tout ce qui a’en est 
suivi, entaché de nullité, la prescription invoquée 
leur est acquise, plus de trois années s’étant écoulées 
depuis le 14 décembre 1888 ou le 23 août 1889 jusqu’au
21 novembre 1892, date de la citation qui a saisi la 
Cour ; qu’il échet donc de vérifier quelle est la valeur 
juridique de ce réquisitoire et de la procédure qui en 
a été la conséquence;

Considérant qu’il résulte de la combinaison des 
art. 32, 64,182, C.instr. crim., qui résument la théorie 
de la loi en ce qui concerne les délits qui sont pas
sibles de peines correctionnelles, que le ministère pu
blic peut, ou saisir directement, ainsi que la partie 
lésée, le tribunal de répression, ou faire procéder, si 
la nature et le caractère de la prévention l’exigent, à 
une information préalable par un juge d’instruction ; 
que l’art. 479 du même Code a eu pour but d’enlever 
la poursuite de ces délits au Procureur de la Répu
blique pour le conférer, à l’exclusion de tous autres, 
au Procureur général, lorsque ce sont des Magistrats 
qu’il énumère, ou des Magistrats d’un autre ordre, fonc
tionnaires ou autres dignitaires indiqués dans l’art. 10 
de la loi de 1810 qui en sont prévenus, et de les déférer 
directement à la première Chambre de la Cour qui 
prononce sans appel ; que cette juridiction toute de fa
veur et de protection ne saurait être invoquée comme 
pouvant enlever à ces prévenus privilégiés aucune des 
garanties que les règles ordinaires et de droit commun 
assurent à la défense et à la bonne administration de 
la justice; que l’art. 479, C. instr. crim., doit donc 
être interprété en ce sens que le Procureur général 
seul a le droit de déférer directement à la première 
Chambre de la Cour les prévenus que le législateur a 
jugé à propos, à raison même de leurs dignités, ou des 
rancunes et des haines auxquelles leurs fonctions les 
exposent, d’entourer d’une garantie et d’une protection 
particulières ; mais qu’il serait irrationnel d’admettre 
qu’en investissant ce Magistrat des pouvoirs du Procu
reur de la République, le législateur n'ait voulu lui en 
conférer qu’une partie et les restreindre au droit de la ci
tation directe, sans qu’il lui soit permis de requérir une 
information préalable;qu’il faut donc interpréter dans 
le sens le plus conforme au vœu du législateur l ’art. 479 
portant que le Procureur général près la Cour d’appel 
fera citer directement les Magistrats, fonctionnaires 
ou autres dignitaires devant cette Cour qui prononcera 
sans appel; qu’on ne doit voir dans ces expressions 
que la volonté du législateur d'enlever, dans les cas 
qu’il prévoit, le droit conféré d’ordinaire aux parties 
lésées et au Procureur de la République lui-même 
pour le réserver exclusivement au Procureur général, 
de saisir la première Chambre de la Cour, seule ju ri
diction c'wr'p‘»*/'nte ;

Considérant donc que ledit art. 479 n’ayant point 
interdit au procureur général de requérir une instruc
tion préalable, quelquefois indispensable pour appré
cier, comme dans l’espèce, le mérite et le caractère de 
sincérité des plaintes qui lui sont adressées, rassurer 
sa conscience et éviter aux prévenus eux-mêmes les 
conséquences souvent irréparables d’une prévention 
hâtive et prématurée, il est de toute raison et de toute 
justice de lui reconnaître le droit de requérir faculta
tivement une instruction, rentrant dans les pouvoirs 
ordinaires du procureur de la République; que de tout 
ce qui précède il résulte que le procureur général 
avait tout pouvoir et toute compétence pour requérir, 
le 11 juin 1891, une information régulière à l ’effet de 
faire vérifier les divers griefs énumérés à la charge 
des prévenus dans les plaintes à lui adressées et qui 
sont devenues plus tard la base de la prévention 
actuelle ;

Considérant, d’autre part, étant ainsi établi que le 
procureur général avait compétence absolue pour dé
livrer le réquisitoire du 11 juin 1891, et étant reconnu 
par les prévenus eux-mêmes qu’un pareil acte est, par 
essence, interruptif de la prescription, il serait sans 
intérêt dans la cause de rechercher si le premier pré
sident est compétent pour le recevoir et y  répondre, 
par le motif qu’il est de principe qu’un acte de cette 
nature ne perd point son caractère d’acte interruptif 
de la prescription, alors même qu’il aurait été adressé 
à un magistrat ou à une juridiction incompétente ;

Considérant toutefois qu’il importe d’examiner cette 
dernière question, ne fût-ce que pour répondre à tous 
les moyens proposés dans les conclusions et développés 
devant la Cour ;

Considérant, sur ce dernier point, qu’aux termes de 
l’art. 481, C. inst. crim., lorsque c’est un magistrat de 
la Cour d’appel ou un officier exerçant auprès d’elle 
les fonctions de ministère public, qui est prévenu d’un 
délit ou d’un crime commis hors de ses fonctions, une 
instruction préalable est nécessaire pour permettre au 
garde des sceaux, d’abord, à la Cour de cassation, en
suite, conformément à l’art. 482 du même Code, d’ap» 
précier s'il y a lieu de renvoyer les prévenus devant 
une autre Cour d’appel ; que, dans ce cas, c’est au pro
cureur général près la Cour dont fait partie le magis
trat prévenu qu’il appartient de requérir du premier 
président de la même Cour l’information nécessaire ou 
de désigner le magistrat qui remplira les fonctions de 
juge d’instruction, le procureur général ayant désigné 
lui-même le magistrat qui exercera celle d’officier 
public judiciaire ; qu’il résultede toute évidence de cette 
disposition de la loi que, toutes les fois qu’il s’agira 
d’exercer une information vis-à-vis d’un magistrat 
rentrant dans la compétence exceptionnelle de la pre
mière chambre d’une Cour d’appel, c’est au procureur 
général près la Cour à laquelle appartient le prévenu, 
ou au premier président, de faire procéder à une in
formation; qu’en effet, il n’en saurait être autrement, 
parce que, dans le cas du procès, comme dans celui où 
il s’agit d’une prévention poursuivie contre une des 
personnes désignées par l’art. 479, C. instr. crim. qui 
est l’art. 10 de la loi du 20 avril 1810, le premier degré 
de juridiction egt supprimé, non seulement pour le
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jugement même, mais encore pour l'instruction et que 
tous les magistrats appartenant à cette juridiction 
sont dépouillés du droit d'informer ou de poursuivre ;

Considérant dès lors et par identité de motifs que, si 
le procureur général use du droit qui vient de lui être 
reconnu do requérir facultativement une information 
dans les cas prévus, soit par l’art. 479, soit par l’ar
ticle 482, C. instr» crim., c’est au premier président 
qu’il doit adresser son réquisitoire et que c’est à ce 
magistrat seul qu’il appartient d’informer, soit par 
lui-même, soit par tel magistrat qu’il désigne, et qui 
n ’a pas d’autres pouvoirs que ceux qui lui ont été ainsi 
délégués ;

Considérant par suite que le réquisitoire du 11 juin 
1891, l’ordonnance et l’information qui l’ont suivi, 
ayant été dressés en conformité des règles générales 
arrêtées par le Code d’instruction criminelle, aux
quelles renvoie l’art. 502 du même Code en ce qu’elles 
n’ont rien de contraire au chapitre 3 qui contient les 
art. 479, 481 et 483, il y a lieu de rejeter comme mal 
fondé le moyen de prescription relevé par les prévenus 
et d’examiner la prévention au fond ;

E n  ce qui concerne le délit d'escroquerie :
Considérant que le procureur général reproche aux 

quatre premiers prévenus d’avoir, à l’aide de manœu
vres frauduleuses employées pour faire naître l’espé
rance d’un succès ou tout autre événement chimérique, 
obtenu, lors de l’émission d'obligations du mois de 
juin 1888, la souscription à 849,000 titres sur les 2 mil
lions émis: de s’être ainsi fait remettre ou d’avoir 
fait remettre à la Société du canal de Panama, dont ils 
étaient les représentants, tout ou partie de la fortune 
d’autrûi; que la prévention invoque à l'appui de ses 
prétentions l’annonce mensongère, dans son Bulletin 
et dans un grand nombre de journaux à sa solde, que 
le canal de Panama serait certainement achevé dans 
le courant de 1890, que les 600 millions demandés au 
public étaient plus que suffisants pour achever l’entre
prise et que le transit immédiat pouvait en être évalué 
avec certitude, à 6 millions de tonnes; que pour 
donner plus de poids à ces énonciations ils auraient 
affirmé, publié et fart publier que les entrepreneurs 
chargés des travaux étaient, à l’époque de cette émis
sion, en avance de plus de 450,000 mètres cubes; que 
pour corroborer toutes ces allégations ils auraient, à 
l'aide d’un syndicat fictif, obtenu le concours d’une 
vaste association d’amis complaisants et largement 
rémunérés, chargés d’affirmer l’exactitude et la par
faite sincérité de leurs fausses affirmations ;

Considérant tout d’abord que si Ferdinand de Les
seps, Charles de Lesseps et les autres prévenus du 
délit d’escroquerie dont il s'agit, malgré les nom
breuses et cruelles déceptions qu’ils avaient éprouvées 
depuis le commencement des travaux, pouvaient con
server encore en 1888 l’espoir sérieux d’achever sinon 
le canal à niveau, à peu près unanimement condamné 
par tous les hommes spéciaux et désintéressés qui 
avaient étudié sur les lieux les conditions de son 
entreprise, au moins le canal à écluses qui lui avait 
été snhatitué, il est impossible rçno les un« ou les 
autres aient pu croire sérieuse;nentque l’exécution en 
serait complètement achevée en 1890, que les dépenses 
de toute nature restant à faire ne dépasseraient pas 
600 millions et que le transit immédiat pouvait en être 
évalué loyalement à 7 millions de tonnes ;

Considérant en effet que, si l ’on consulte les docu
ments les plus irréfragables qui aient été dressés vers 
l’époque à laquelle se placent les faits incriminés, 
c’est-à-dire le rapport de la commission GuilJemain, 
émané d’hommes les plus considérables et les plus 
désintéressés, nommée par le liquidateur Brunet, au 
commencement de l’année 1890, on voit que les tra
vaux restant encore à faire à cette date et les charges 
de toute nature doivent être évalués à 900 millions, 
que la durée du travail ne peut être inférieure à hui t  
années à partir de 1890 et que le transit, selon toutes 
prévisions, peut être fixé pour la première année de 
l’exploitation du canal à 400,000 tonnes et que pen
dant les huit années suivantes ce chiffre, ajoute le 
rapport de cette commission, s’accroîtra en moyenne 
de 250,000 tonnes par an, ce qui, pour la dixième 
année, après l’ouverture du canal, lui ferait atteindre, 
peut-être même dépasser, 6 millions de tonnes;

Que F. de Lesseps et ses coprévenus ne sauraient 
soutenir que les évaluations de ce rapport ne peuvent 
leur être opposées par le motif qu’il n’aurait été pro
duit qu’au cours de la liquidation ou postérieurement; 
que ces évaluations ne sont que la confirmation, à de 
légères différences près, des renseignements dont la 
Société a été en possession depuis la fin de l’année 
1886 ; que notamment les marchés passés avec les 
grands entrepreneurs s’élevaient à eux seuls à près de 
800 millions ;

Que les marchés avaient, il est vrai, été conclus en 
vue du programme primitif qui avait pour objet la 
construction du canal à niveau, mais que, si la substi
tution du canal à écluses au canal libre entre les deux 
océans devait avoir pour résultat de diminuer dans 
une grande proportion le cube à extraire, il ne devait 
pas dans la même porportion diminuer, à raison des 
dépenses spéciales que devaient entraîner la construc
tion des écluses, le chiffre considérable des dépenses 
finales;

Qu’on doit donc considérer comme chose certaine 
et parfaitement établie que, lorsque dans sa lettre au 
ministre des finances du 15 novembre 1887, publiée le 
lendemain dans son Bulletin officiel, Ferdinand de 
Lesseps annonce dans le numéro suivant de cejournal, 
paru après le vote de la loi autorisant l’émission des 
obligations à lots, que les 600 millions demandés 
étaient plus que suffisants pour terminer le canal en 
1890 et qu’il, bénéficierait d’un transit devant dépasser
625,000 tonnes, dès sa mise en circulation, aucun des 
prévenus ne pouvait avoir la conviction que leur affir
mation était conforme à la vérité, mais qu’ils avaient 
la certitude contraire ;

Qu’il est à remarquer au surplus que, dès le premier 
jour de l’entreprise et aussitôt qu’il s’est agi de faire 
appel au public, soit pour constituer le capital social, 
soit pour faire les emprunts qui ont réuni dans leurs 
mains plus de 1,300 millions, Ferdinand de Lesseps, 
secondé par son fils Charles et Marius Fontane, rédac-
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teur ordinaire de ces bulletins et circulaires, a con
stamment fait subir aux chiffres relatif* au coût et à 
la durée de l’entreprise, au rendement du canal, des 
diminutions ou exagérations qui altéraient profondé
ment le sens et la portée des documents auxquels ils 
se référaient pour entraîner la confiance et l’adhésion 
des souscripteurs; que c’est ainsj qu’ils affirment 
d’abord au public, lors de l'émission des actions, 
comme résultant des évaluations du Congrès interna
tional de 1879, que 600 millions suffiront pour le per
cement du canal à niveau, négligeant à dessein de 
signaler que le Congrès avait évalué l’ensemble des 
dépenses totales à 2 milliards;

Qu’en ce qui concerne le transit, suivant les évalua
tions de M. Levassseur, membre de l’Institut, président 
de la commission du Congrès chargé de procéder à ces 
évaluations, il est dit que ce transit serait de 7 mil
lions un quart de tonnes, alors que celui-ci ne l’avait 
porté qu’à 5 millions et qu’il avait écrit dans son rap
port : « Il importe de ne pas se méprendre sur la portée 
de ce chiffre, il ne signifie pas que 7,250,000 tonnes 
prendront nécessairement la route du canal l’année de 
cette ouverture, ni même les années suivantes; nous 
donnons en bloc le nombre brut, nous ne faisons pas la 
part de chacune des voies de communications qui exis
teront à travers le continent américain ; c’est au canal 
à se la faire lui-même. Nous lui montrons Je double 
réservoir dans lequel il aura à puiser pour s’alimenter 
au jour de sa naissance » ;

Que c’est ainsi eucore que Ferdinand de Lesseps 
annonce au publie dans les mêmes circonstances et 
comme preuve que .son évaluation des travaux à 
600 millions est bien exacte, que les grands entrepre
neurs Hersant et Couvreux se sont engagés A les exé
cuter en régie ou à forfait, au choix de la Société, pour 
512 millions, alors que le traité passé avec ces grands 
entrepreneurs portait expressément dans son art. 6 r 
« L’exécution des travaux sera divisée en deux parties : 
1° période d'organisation qui durera environ deux 
années, pendant lesquelles la plus grande partie du 
matériel et des installations seront exécutés et les tra
vaux seront attaqués sur plusieurs points, de sorte 
qu’une plus grande précision des dépenses permettra 
d’établir des prix unitaires; 2° la partie d’entreprise 
proprement dite basée sur les prix unitaires qui résul
teront des travaux déjà traités et arrêtés définitive
ment » ;

Qu’il est facile de comprendre dans quelle pensée et 
dans quel but Ferdinand de Lesseps avait recours à 
ces altérations volontaires de la vérité et à ces réti
cences coupables; qu'il espérait ainsi fixer la confiance 
de l’épargne modeste à laquelle il s’adressait de préfé
rence, en n’oubliant jamais de rappeler le succès et les 
revenus du canal de Suez, en faisant naître dans les 
esprits l’espoir que les sacrifices d’argent ne seraient 
pas trop considérables et que, dans un avenir plus ou 
meins rapproché, les revenus de l’exploitation du canal 
de Panama permettraient dès l’ouverture de la circu
lation de distribuer de beaux dividendes et en assure
raient la pleine prospérité, que c’est sous la même 
inspiration qu’il a évalué de sa propre autorité à 
75 millions le chiffre de la somme qu’il a été obligé de 
porter plus tard à 120 millions; qu’il en e?t de même 
en ce qui concerne l ’époque par lui fixée pour l’ouver
ture du canal, d’abord fixée à 1888, plus tard à 1889 et 
ensuite à 1890;

Qu’on ne saurait apprécier différemment les assu
rances par lui donnéesau public dans le Bulletin offi
ciel, constamment reproduites par un grand nombre 
de journaux qui paraissent exprimer une opinion 
personnelle, alors qu’ils no faisaient qu’exprimer celle 
des directeurs de la Société, et cela dès 1888, que 
l’exécution du canal à niveau était assurée pour 1890, 
alors que depuis 1886 il savait pertinemment, notam
ment par le rapport Rousseau, par l’opinion de 
MM. Jacquier et Boyer, ses propres ingénieurs, que 
ce système de canal était impraticable, sinon d’une 
manière absolue, du moins à raison du temps inap
préciable de la durée des travaux et de l’insuffisance 
certaine des capitaux que la Société pourrait avoir à 
sa disposition et qu’on devait de toute nécessité lui 
substituer, soit un canal à ascenseur, soit un canal à 
écluses ;

Que M. Dingier lui-même, resté dans l’isthme, en 
qualité de directeur général des travaux et resté 
depuis ingénieur-conseil de la Compagnie, lui avait 
fait connaître vers la même époque son opinion sur 
la durée des travaux, qu’il fixait, ainsi qu il l’a dé
claré dans sa déposition devant la Cour, à 15 ou 20 ans, 
sans ébranler ce qu’on a appelé sa confiance, mais ce 
qui n’était, en réalité, que son obstination calculée 
et le désir qu’il avait conçu, pans aucun souci des 
capitaux déjà mis à sa disposition ou ceux qu’il devait 
demander encore, de donner un nouveau relief à sa 
renommée ;

Considérant qu’en fournissant le? indications men
songères sur la cause des dépenses encoré à faire, sur 
la durée des travaux et du rendement de l’exploitation 
du canal, Ferdinand de Lesseps annonçait encore dans 
sa circulaire du 16 juin de la même année 188S que les 
entrepreneurs étaient en avance à cette date de450,000 
mètres cubes, alors que le 1er août suivant, dans 
l’assemblée générale des actionnaires, il était obligé de 
reconnaître que tous les entrepreneurs, à l’exception 
de Jacob, qui était en avance de 12,000 mètres cubes 
environ, étaient en relard dans des proportions telles 
qu'il annonçait sa résolution de les contraindre par les 
voies les plus rigoureuses à l’exécution ponctuelle de 
leurs engagements ;

Que vainement le défenseur de Charles de Lesseps, 
tout en reconnaissant l’exactitude matérielle du fait 
énoncé, a cherché à en détourner les conséquences en 
prétendant qu’en tenant compte du retard du délai 
fixé, c’est-à-dire à la fin de 1889, les entrepreneurs 
étaient en réalité en avance en calculant la moyenne 
du cube à extraire sur le plus long temps qui leur était 
accordé pour la mise du canal en circulation jusqu’à 
tin 1890; que cette explication ne saurait être admise 
en présence des termes dont s’est servi Ferdinand de 
Lesseps dans ses publications, répétés dans son propre 
journal et les nombreux journaux à sa solde, publica
tions et annonces permettant au public de croire à une
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avance des entrepreneurs dans l’exécution de leurs 
travaux ;

Considérant encore que, pour donner plua de poids à 
ces réticences calculées et à ces allégations qu’il savait 
sur tous les points ci-dessus indiqués contraires h la 
vérité, Ferdinand de Lesseps, avec la participation de 
Charles de Lesseps,complices,Marius Fontane et Cottu 
qui en fait se sont, pendant toute l’année 1888, partagé 
l’administration de la Société en ce qui concerne tout 
au moins l’émission des obligations, a constitué en vue 
de l’émission de juin de ladite année, un syndicat 
placé par M. Charles de Lesseps, chargé spécialement 
de ce service, à la direction et à l’action du financier 
Jacques de Reinach ;

Que ce syndicat, contrairement à ce qui se pratique 
toujours en matière d’émissions loyales de titres,n’était 
qu’un moyen détourné pour se procurer des moyens 
plus ou moins avouables à l ’effat de faire agir sur le 
public et appuyer les allégations des directeurs et de 
leurs auxiliaires; qu’en effet, les syndicataires ne 
garantissaient l’émission d’aucune partie des titres à 
émettre; qu’ils s’étaient bornés à verser une somme 
defr. 2 .5 0  par titre mis en émission, de manière à for
mer une somme de 5  millions représentant leur part 
dans la participation aux frais d’émission et devant 
recevoir une rémunération variant de 20  à 5 francs par 
titre souscrit;

Qu’il est même à remarquer que Jacques de Reinach, 
le chef de ce syndicat, ayant les plus gros intérêts, 
n’avait même pas opéré de versement préalable pour 
le montant de sa participation ; que le syndicat dont il 
s’agit ne courait aucune chance de perle, car les syn
dicataires devaient être remboursés sur Jes premiers 
fonds résultant de l’emprunt et avaient toute certitude 
de rentrer dans leur avance, une prétendue avance;

Qu'on peut donc affirmer, avec toute assurance, 
qu’un pareil syndicat n’était qu’un syndicat fictif et un 
moyen détourné d’assurer à ceux qui faisaient l’émis
sion des concours mal définis, mais certainement des
tinés, à Paris comme dans la province, à agir à J'aide 
de correspondances intéressées sur l ’esprit du public 
et à donner l’appui de leurs affirmations personnelles 
aux allégations des emprunteurs;

Qu’on peut d'autant moins concevoir de doute à cet 
égard que les frais d’émission à l’occasion de l’emprunt 
du 28 mai se sont élevés à plus de 31 millions dans 
lesquels figurent 7 millions pour frais de publicité,
11 millions pour frais du dit syndicat, 2 ,5 0 0 ,0 0 0  francs 
pour commissions payées non seulement aux établis
sements financiers qui avaient ouvert leurs guichets 
à la souscription, mais encore pour les allocations 
faites à des personnes étrangères à la finance et res
tées inconnues ;

Que, pour apprécier la moralité de ce prétendu syn
dicat, il suffit de rappeler que le ûnancier Jacques de 
Reinach a reçu de la Compagnie pour sa part syndica
taire 3 ,3 9 0 ,3 7 5  francs, indépendamment d’une somme 
de 2 ,5 90 ,000  francs que les livres de la Société indi
quent comme lui ayant été payés à titre dé publicité;

Que de son côté, le coulissier Hugo Oberndœrffer a 
touché pour sa part prétendue dans le même syndicat 
une somme de 1 ,850 ,859  fr. 40  c., indépendamment de 
celle de 2 ,0 48 ,841  fr. 50  c., à Jui versée du 18 j u i l l e t
1888 au 8  octobre suivant pour frais de commission, 
de placement et pour frais de rémunération de con
cours à l’émission, ce qu-i ne peut s’entendre que pour 
agir dans le champ qui lui est préparé sur le cours 
des titres de la Société ;

Qu’il résulte donc de tout ce qui précède, que non 
seulement les prévenus, ensemble et de concert, ont 
affirmé de mauvaise foi et dans le but de surprendre la 
confiance et obtenir l ’adhésion du public à la sous
cription du 26  juin 1888, des faits à la réalité desquels 
ils ne pouvaient croire, mais encore ont fait affirmer, 
soit par de nombreux journaux à leur solde dont 
l’action a été d’autant plus puissante et efficace que 
les articles publiés, qui ont été reproduits soigneuse
ment par le Bulletin du canal dans les dernières 
semaines qui ont précédé l’émission du 26  juin 1888, 
paraissaient être l’expression personnelle des signa
taires, alors qu’ils n’étaient que l’expression habile
ment préparée, soit par les prévenus eux-mêmes, soit 
par les membres du prétendu syndicat présidé par 
Jacques de Reinach ou choisis pour prêter leur con
cours, formant autour du public susceptible de répon
dre encore à l’appel de Ja Compagnie une vaste conspi
ration à ses gages organisée;

Que tous ces faits constituent indubitablement l’em
ploi de manœuvres frauduleuses qui ont eu pour but 
de faire croire à l’événement chimérique de J’achève- 
ment du canal dans le délai annoncé, moyennant la 
somme indiquée comme suffisante, et devant produire 
à partir de sa mise en liquidation des bénéfices, somme 
exagérée et qui en même te m p s  a eu pour r é s u l t a t  de 
faire souscrire à l'émission du 26  juin 1888 plus de
800 ,000  obligations ;

Que c’est en vain que les prévenus ont fait soutenir 
pour leur défense que tous les faits ci-dessus relevés et 
analysés avaient été par avance réduits à l’impuissance 
aux yeux du public par la discussion qui a eu lieu à la 
Chambre des députés lors du vote de la loi du 2  juin
1888, et que les souscripteurs ont été avant tout ame
nés à verser leur argent par les avantages que leur 
offrait le tirage au sort de lots nombreux et considé
rables ;

Qu'en effet peu de personnes appartenant au petit 
public, qui a fourni le plus grand nombre de souscrip
teurs, ont eu connaissance de cette discussion par la 
lecture du Journal officiel, qui est à peu près le seul 
organe de publicité qui l’ait reproduite, et même que 
les autres journaux, à raison des larges rémunérations 
qu’ils avaient reçues de la Compagnie, étaient en 
quelque sorte condamnés au silence ;

Considérant qu’en admettant que l'avantage résul
tant et pouvant résulter éventuellement des tirages 
des lots ait pu contribuer dans une certaine mesure 
à agir sur leur esprit, cette part a certainement été 
bien minime et que cette influence purement hypothé
tique a été jugée par le conseil de direction lui-même 
comme devant être bien peu efficace, puisqu’il a tout 
mis en œuvre et dépensé à l ’occasion de cette émission 
la somme énorme de plus de 31 millions, bien supé.
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rieurc, toute proportion gardée, aux dépenses faites 
sur les émissions antérieures; qu'il y a donc lieu de 
retenir à la charge des prévenus le délit d'escroquerie 
retenu à leur charge par la prévention;

E n ce qui concerne la tentative d'escroquerie :
Considérant que, malgré l’échec de l'émission du 

26 juin, qui n'avait produit que le placement, de moins 
de 200,000 obligations, Ferdinand de Lesseps et ses 
coprévenus, au lieu de profiter de l’enseignement 
significatif qui en résultait pour eux et de renoncer A 
faire un nouvel appel au crédit public, ont voulu évi
ter la liquidation devenue nécessaire, et résolu, dès la 
fin du mois de juin, de faire un nouvel effort pour 
obtenir le placement des obligations non souscrites; 
qu’à cet effet, an lieu de reconnaître que la confiance 
publique s’était retirée d’eux, ils n’ont pas hésité à  
faire subir aux dernières ressources de la Compagnie 
la charge d’une nouvelle émission ;

Que dans l’assemblée générale des actionnaires 
tenue à la date du l pr août 1888, Ferdinand de Lesseps 
annonçait cette résolution, attribuant l’échec du 
20 juin à la défection des grands financiers, aux per
fides calomnies des adversaires de son entreprise; 
qu’il a renouvelé dans cette assemblée ses assurances 
antérieures que le canal serait livré à l’exploitation 
dans le courant de 1890, qu’il serait certainement ter
miné avec les 600 millions de l’emprunt autorisé par 
le Parlement, et que le produit du transit immédiat 
atteindrait sans aucun doute les 7 millions 250,000 
tonnes par lui précédemment annoncées : « Que les
500.000 porteurs de la Société, ajoutait-il, souscrivent 
seulement chacun deux obligations, et le canal est 
fait »; que le Bulletin du 2 août publie un rapport à 
l’assemblée générale des actionnaires et reproduit 
soigneusement l’opinion des journaux ou des publi- 
cistes pouvant appuyer Jes déclarations des adminis
trateurs de la Compagnie ;

Que, non contents de ces déclarations, les prévenus 
ont fait organiser, par Cottu, l'Union des actionnaires 
et obligataires paraissant agir sous leur propre inspi
ration, et qui n’était en réalité qu’un nouveau rouage 
ajouté aux anciennes combinaisons *du Comité de 
direction et grâce à  laquelle plus de 400 comités se 
sont formés dans toute la France, toujours sous l’im
pulsion de Henri Cottu et qui forment, au dire de Fer
dinand de Lesseps, dans sa lettre aux actionnaires et 
obligataires, une armée compacte bien organisée, d’un 
demi-million de souscripteurs ayant placé leur épar
gne dans une entreprise à laquelle est attaché l’hon
neur de la France et qui sont résolus à aller jusqu’au 
bout ;

Considérant qu’en mettant tout en œuvre pour se 
procurer de nouvelles ressources, Ferdinand de Les
seps, malgré son âge et l’affaiblissement de la vieil
lesse, entreprend dans le courant de septembre et 
d’octobre 1888, avec son fils Charles de Lesseps, une 
tournée de conférences qu’il fait dans un grand nombre 
de villes et dans lesquelles il est réduit à approuver 
de la tête et du geste les déclarations de son fils réité
rant les affirmations contenues dans son rapport à  
l’assemblée générale du mois d’août précédent ;

Considérant que, pour entraîner la confiance ébran
lée du public, on annonce, dans les prospectus répan
dus à  profusion que si la souscription ne réunit pas
200.000 litres sur les 800,000 offerts au public, les 
souscriptions seront annulées ; que, malgré tous ces 
stratagèmes, l’émission du 12 décembre échoua misé
rablement et qu’en présence de ce nouvel échec la 
Société fut obligée de demander alors la nomination 
de trois administrateurs provisoires et plus tard sa 
mise en liquidation ;

Considérant qu’il résulte de tous Jes faits ci-dessus 
énoncés que non seulement les prévenus ont eu re
cours, comme pour l’émission du 26 juin, aux mêmes 
affirmations mensongères sur le coût des travaux res- 
tantà exécuter,sur leur durée et le rendement du canal, 
mais encore à l’intervention de la presse, des membres 
de l’Union des actionnaires et obligataires, et même des 
400 comités, pour leur faire exercer une plus décisive 
action sur l'espritdupublic;qu’ilestmême à remarquer 
que dans laconférence tenue à Nîmes le 25 octobre 1888,, 
Ferdinand de Lesseps, après le discours prononcé par 
son fils, a sorti do sa poche une dépêche qui, disait-il, 
donnait l’assurance que 200,000 titres avaient été déjà 
souscrits; que ce fait raconté parGilly père et fils à l’au
dience aurait produit un effet décisif dans l’auditoire et 
les aurait décidés à donner dès le lendemain à Hart, 
syndic des agents de change à Paris, l'ordre d’acheter 
des obligations dont le prix d’achat s’élève au total à une 
somme de 14,000 francs environ ; qu’il est indifférent 
que les achats faits dans les circonstances ci-dessus 
rappelées par les deux témoins Gilly père et fils n’aient 
point porté sur des obligations émises en décembre 
1888; qu’il n’en résulte pas moins que la mise en scène 
par eux rappelée a exercé sur les auditeurs une pres
sion vive et déterminé l'adhésion de plusieurs d’entre 
eux à souscrire à cette dernière émission ; qu'il est 
encore indifférent de rechercher si la dépêche annoncée 
par Ferdinand de Lesseps émanait de l’Union des 
actionnaires et obligataires, puisqu’il annonçait que
200.000 titres étaient déjà souscrits, ce qui permettait 
de croire et de faire croire que le surplus serait faci
lement couvert, alors qu’au dire de M. Moncfricourt et 
de Charles de Lesseps lui-même, expressément inter
pellé sur ce sujet, la souscription n’aurait été que 
conditionnelle ;

Considérant enfin que les prévenus pour leur dé
fense ont prétendu que la tentative d’excroquerie à eux 
reprochée aurait dans l®* cas manqué son effet 
par suite de leur volov Pr sonnelle et ne réunit pas, 
à ce titre, les éléments. ex^és par la loi pour une ten
tative d’escroquerie punissable ;

Considérant que, dans les indications faites en vue 
dn placement des 1,100,000 titres, il avait bien été 
stipulé comme condition de Ja souscription qu’elle 
serait annulée si elle n’atteignait pas 400,000 titres, 
mais qu’il n’a point dépendu des efforts et de la vo
lonté des prévenus que ce nombre ne pût être atteint, 
mais uniquement de la résistance opposée aux sollici
tations des emprunteurs par le public lui-même; qu’il 
y a donc lieu de déclarer que si la souscription aux 
J.,100.000 obligations émises en 1888 ou tout au mpins
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à plu» de 400,000 n a pas eu lieu, a manqué pon effet, 
c’est purement et simplement par un événement indé
pendant de la volonté de ses auteurs ;

E n ce qui concerne l'abus de confiance :
Considérant, fout d’abord, en droit, quo l’art. 408 , C. 

pén., n’exige point parmi les éléments du délit d’abus 
de confiance que les auteurs du fait de détournement, 
de dissipation ou de défaut d’emploi déterminé par la 
stipulation du contrat de louage, de mandat ou de 
dépôt aient profité personnellement des choses détour
nées, dissipées ou qui n’ont pas reçu d’emploi déter
miné; qu’il suffit, pour que le délit existe, que les 
effets, deniers, marchandises et autres effets énu
mérés dans ledit article aient, été détournés, dissipés, 
ou n’aient point reçu l’emploi déterminé par l’un ou 
l’autre desdils contrats, au préjudice du propriétaire, 
possesseur ou détenteur desdits objets,indépendamment 
de l’intention frauduleuse qui est toujours essentielle 
en matière pénale;

En fa it :
Considérant qu’il n’est point contesté que les préve

nus n’étaient que les mandataires de la Société du Ca
nal interocéanique de P mama, en leur qualité de di
recteur et administrateurs de ladite Société; qne les 
fonds appartenant à cette Société et dont ils avaient la 
disposition, soit en vertu des statuts, soit en vertu 
d’une délibération du conseil d’administration, ne pou
vaient être ni détournés ni dissipés à son préjudice ;

Considérant qu’il résulte des livres de la Compagnie 
qu’à l’occasion de l’émission du 26 juin 1888, le direc
teur Ferdinand de Lesseps et les trois autres prévenus 
ont incontestablement donné aux fonds mis à leur dis
position par le Conseil d ’administration une destina
tion contraire aux intentions présumées de ce Conseil 
comme aussi aux intérêts et aux intentions certaines 
des actionnaires ;

Considérant, en effet, qu’il est établi au débat que 
sur les 31 milliôns dépensés pour les frais de l’émission 
du 26  juin 1888, indépendamment des frais d’impres
sion et autres s’élevant à 2 ,0 4 8 ,8 1 6  fr. 16 c. et de 
7 ,2 9 7 ,3 5 6  francs dépensés pour frais prétendus de 
publicité, les frais de syndicats se sont élevés, ainsi 
qu’il a déjà été dit, à 11 millions et le montant des 
commissions à 10 millions ; qu’il est à remarquer tout 
d’abord que dans les frais de publicité rentre évidem
ment, pour dissimuler la véritable cause de ces paie
ments, une somme de 2 ,5 9 2 ,0 0 0  francs payés à Jacques 
de Reinach; que si d'autre part on ne saurait, trop cri
tiquer le mode de publicité auquel le directeur et les 
autres prévenus ont cru pouvoir recourir, par lequel 
ils ont non seulement fait parvenir par l’intermédiaire 
de presque tous les journaux de toute nuance et de 
toute catégorie sur tous les points du territoire, la nou
velle de l’émission, mais encore d’appréciations qui 
leur étaient personnelles, alors que les articles publiés 
paraissent être l’expression désintéressée du publi- 
ciste qui les signait, il serait néanmoins injuste de ne 
pas tenir compte des moeurs et des nécessités actuelles 
et d’élever contre ces dépenses une autre critique ;

Mais considérant, ainsi qu’il a déjà été dit plus haut, 
que les sommes énormes payées à des syndicataires 
qui n’en avaient que l’apparence ne sauraient être 
considérées comme ayant reçu la destination voulue 
soit par le conseil d’administration, soit par les action
naires eux-mèmes; qu’il en est de même pour une 
notable partie des 1 0 ,9 0 0 ,0 0 0  francs payés à divers à 
titre de commissions, en dehors des remises légitime
ment payées aux établissements financiers et ban
quiers qui avaient ouvert leurs guichets à la souscrip
tion; que ces commissions ont été payées pour la rému
nération de concours inavouables et souvent inavoués, 
dissimulés sous la forme la plus variée, distribuées 
parfois à l’aide de bons anonymes ou au porteur, soit 
directement à la caisse de la Société, soit par des inter
médiaires comme Jacques de Reiiiach auquel jamais 
aucun compte d’emploi n’a été réclamé, ainsi que l’a 
déclaré, au cours de son interrogatoire, Charles de Les
seps lui-même ; que dans ces conditions ces dépenses 
■doivent être considérées comme n’ayant procuré aucun 
profit à la Société et comme n'ayant servi, pour la plu
part du moins, qu a favoriser le dessein du directeur 
de la Compagnie et des autres prévenus ; qu’il doit en 
être ainsi spécialement de la somme de 3,890 ,701  fr. 
90  c. payée à Hugo Oberndœrffer sous forme de parti
cipation à un pretendu syndicat qui vient d’être appré
cié, et à titre de commission directe pour le placement 
d’obligations, ou le concours à l’émission; et que ce 
coulissier a vainement essayé,contrairement aux énon
ciations des livres de la Compagnie, de faire considérer 
au cours des débats comme une rémunération de l’idée 
qu’il avait, dans le mois de janvier 1888 , suggé
rée à Charles de Lesseps, de l'émission des obligations 
à lots avec adjonction d’une société civile destinée à 
assurer le payement des lots et le remboursement 
du capital; qu’en effet Charles de Lesseps, interpellé 
sur ce point au cours de la déposition de ce témoin, 
a été obligé de reconnaître, malgré son désir évi
dent de ne pas contredire les allégations de celui*ci, 
qu’en lui faisant verser une somme aussi considé
rable à titre de commission, il avait principalement 
en vue de rendre le coulissier favorable à l’émission 
et de s’assurer, sinon son concours actif, au moins sa 
neutralité; que ces explications de l’un et de l ’autre 
sont également inadmissibles en présence de l’annota
tion écrite au talon d’un bon de 30 ,0 0 0  francs touché 
par Jacques Adler pour le compte de Hugo Obern* 
dœrffer, portant la date du 27 juin 1888 : « achat de 
titres remis à Cottu », ce qui implique que les commis
sions dont il s’agit ont été payées comme ce bon lui- 
même pour des opérations de bourse destinées à main
tenir le cours des titres de la Société et empêcher qu’une 
baisse survenant à l ’époque de l’émission puisse amoin
drir la confiance du public, sur laquelle on comptait ; 
qu’il convient même d’ajouter que parmi les bons au 
porteur payés à la caisse de la Compagnie les 3 0  août 
et 30  septembre 1888, il en est 7  s’élevant ensemble à 
plus de 52 ,0 0 0  fr*, dont les bénéficiaires indiqués par 
les prévenus au cours des débats, seraient, outre Hugo 
Oberndœrffer qui a fait encaisser ainsi qu’il a été dit 
le bon de 3 0 ,6 5 5  fr., un sieur de Montagnac, un sieur 
Désampes placés ni l’un ni l’autre dans des conditions 
à a p p o rte r aucun concours utile à l’ém ission, u n  pré-
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tendu lléville qui est resté introuvable, et un sieur 
Flori, allié de Henri Cottu, qui aurait signé deux bons 
au porteur s’élevant ensemble à 5,000 fr. pour le 
défrayer, a dit Henri Cottu, des frais par lui faits pour 
organiser et installer l’Union des actionnaires et obli
gataires dont l’action a été, au cours du présent arrêt, 
reconnue et appréciée;

Qu’il est établi aux débats, tant par les écritures de 
la Compagnie que par les propres déclarations des 
trois prévenus comparants, qu’ils ont tous participé au 
gaspillage des fonds de la Société : Charles de Lesseps, 
par l’intermédiaire de Jacques de Reiqach.la formation 
des syndicats, la distribution des parts syndicataires et 
des commissions non justifiées; Marius Fontane et 
Cottu, en signant dans des proportions différentes les 
états récapitulatifs des bons au porteur destinés à des 
personnes désireuses de rester inconnues, toute la mise 
en coupe réglée pour de prétendus concours ina
vouables ou mal définis des dernières ressources de la 
Société ; qu’en agissant ainsi, ils ne faisaient que 
suivre les ordres ou les inspirations de Ferdinand de 
Lesseps et n ’avaient d’autre but que de sauvegarder 
leur intérêt propre et aider leurs calculs personnels ; 
que c’est donc avec la conviction qu’ils ne pouvaient 
servir les intérêts de la Société qu’ils ont dissipé une 
notable partie de ses dernières ressources et qu’ils se 
sont tous ensemble, de concert, rendus coupables du 
délit d’abus de confiance qui leur est reproché ;

Considérant enfin que la condamnation qu’ils ont 
encourue de ce chef ne saurait être prononcée contre 
eux en violation de Ja règle non bis in idem, car 
étant donné que la Société avait, à cette époque, des 
disponibilités encore très grandes, il serait impossible 
de soutenir sérieusement que les fonds dissipés aient 
été ceux-là mêmes que les prévenus se seraient pro
curés et avaient fait tomber dans la caisse de la 
Société à l’aide du délit d ’escroquerie retenu à leur 
charge;

En ce qui concerne Eiffel :
Sur le délit de complicité d,'escroquerie :
Considérant qu’il n’est pas justifié par la prévention 

qu’en traitant avec la Compagnie de Panama, Eiffel 
eût pu apercevoir que les fonds qu’il avait à toucher 
en payement de ses travaux ou à tout autre titre pro
viendraient du délit d’escroqueries retenues à la 
charge de Ferdinand et Charles de Lesseps, Marius 
Fontane et Henri Cottu ; qu’il doit donc être relaxé 
de ce chef ;

Mais qu’il y a lieu d’examiner, vu la connexité, le 
bien-fondé de la prévention, en ce qui concerne le 
délit d’abus de confiance dont il se serait rendu cou
pable au préjudice du canal interocéanique de 
Panama ;

E n  ce qui concerne ce délit :
Considérant qu’il résulte du traité intervenu à la 

date du 10 décembre 1887, entre la Société du canal 
de Panama et Eiffel, que celui-ci s’était chargé de la 
construction complète des écluses, avec les engins de 
fermeture ou de manœuvre, y compris l’exécution de 
tous les ouvrages accessoires et de toutes lcc fcv’Jles 
sans exception que ces ouvrages comportent; que' 
l’engagement, était-il dit, portait sur 12 écluses, mais 
que la Compagnie se réservait le droit de réduire ce 
nombre à huit jusqu’au 1er avril 1888; le prix de ces 
travaux et fournitures devant s’élever à 100 ou 120 mil
lions, suivant que le nombre des écluses serait de 8 ou 
de 10; les délais de la livraison seraient de 10 mois à 
partir du 1er janvier 1888, c’est-à-dire que les travaux 
devraient être terminés au30juin 1890;

Considérant que ¡la Compagnie s’était engagée à 
fournir à Eiffel tout le matériel nécessaire à l ’exécu
tion complète des travaux de toute nature rentrant 
dans son entreprise; que ce matériel était divisé en 
trois catégories : la première, comprenant le matériel 
d'installation habituel le des chantiers de terrassement, 
la seconde le matériel exceptionnel nécessité par la 
nature et le mode d’attaque des fouilles, des sas et des 
têtes, la troisième le matériel spécial nécessaire pour 
l’exécution des ouvrages d’art proprement dits ;

Considérant, en ce qui concernait la livraison par la 
Compagnie de ce dernier matériel dont elle n’était 
point, à raison de la récente substitution du canal à 
écluses au canal à niveau,approvisionnée dans l’isthme, 
que la stipulation suivante était intervenue entre les 
parties : « Dans les dix jours, à partir de la réquisi
tion par Eiffel de lui livrer son matériel, était-il dit 
au contrat, la Compagnie devra opérer cette livraison 
ou faire connaître qu'elle n’en livrerait qu’une partie ; 
si, dix jours après la demande d’Eiffel, était-il ajouté 
dans l’un des paragraphes de l ’art. 4, la Compagnie 
n’a pas répondu ou si, après avoir promis la livraison, 
elle n’effectue pas cette livraison dans le délai ci-dessus 
indiqué, Eiffel sera libre, sans autre avis, de se pro
curer lui-même le matériel et les autres installations 
qui lui seront nécessaires » ;

Considérant que ce matériel avait été énuméré dans 
un état portant le n° 9 des pièces annexées au traité et 
estimé d’un commun accord à la somme de 3 millions 
pour chacune des quatre écluses qui devaient être com
mencées les premières, au total de 12 millions de 
francs ; qu’on avait en outre évalué à 1,500,000 francs 
la somme nécessaire pour déplacer ce matériel spé
cial, le transporter et le mettre en état pour servir 
dans les chantièrs des écluses suivantes ;

Considérant qu’il avait encore été stipulé au même 
art. 4 que, si la Compagnie livrait une partie seule* 
ment de ce matériel spécial, l’évaluation devait en être 
faite suivant les indications de l’état n° 8, annexé, 
pour être défalquée des 12 millions; la somme restant 
après cette réduction pour Ja fourniture faite par la 
Compagnie resterait acquise à Eiffel, qui en aurait la 
libre disposition; que la totalité des 12 millions devait 
être remise à l’entrepreneur et au même titre forfai
taire dans le cas où la Compagnie n’aurait fait aucune 
livraison;

Considérant que ces sommes devaient être versées 
à Eiffel dans les conditions suivantes : 25 p. c., dès que 
le montant de chaque somme forfaitaire sera connu ; 
20 p. c., quand les chantiers des fouilles seront mis en 
train ; 20 p. c., deux mois après la mise en train de ces 
chantiers ; 20 p. c., quatre mois après la mise en train
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de ces chantiers ; 15 p. c„ six mois après cette der
nière époque ;

Considérant qu'on avait encore stipulé que Ja somme 
de 1,500,000 francs pour réemploi et pour chacune 
des écluses autres que les quatre premières est égale
ment un forfait dont le payement s’effectuera de la 
manière suivante ; 25 p. c.t quand les chantiers des 
fouilles des têtes seront mis en train ; 25 p. c., deux 
mois après la mise en train de ces chantiers; 25 p. c., 
quatre mois après la mise en train de ces chantiers; 
25 °/0, six mois après la mise en train de ces chan
tiers ;

Considérant que le 31 décembre 1887, Eiffel notifie 
sa mise on demeure à la Compagnie d’avoir à livrer le 
matériel spécial; que le directeur lui déclare aussitô 
qu’il ne peut opérer la livraison ni de la totalité ni 
même d’une partie de ce matériel, qu’Eiffel avait en 
conséquence à faire lui-même cette fourniture; que les
12 millions montant de ce matériel étaient alors mis à 
sa disposition; que c’est ainsi que dès janvier 1888, 
Eiffel reçoit les 25%  montant du premier terme; que 
c’est ainsi encore qu’il a reçu dans les six premiers 
mois de l’entreprise la somme intégrale des 12 millions 
destinés à l’achat du matériel spécial destiné à l’exé
cution des ouvrages d’art proprement dits; que c’est 
ainsi enfin qu’il a reçu à une époque concomitante les
6 millions fixés à forfait pour le transport du matériel 
spécial destiné aux quatre premières écluses sur Jes 
quatre dernières;

Considérant enfin qu’il est reconnu par Eiffel qu’il 
n ’a point acheté ni livré à la Compagnie le matériel 
spécial énuméré dans l’état n° 9; qu’il n’a fait qu’un 
achat en France, s’élevant à la somme de 1,223.000 fr.; 
qu’il s’est servi jusqu’4 la cessation des travaux du 
matériel à lui fourni par la Compagnie pour les ter
rassements qu’il avait dû remettre lui-même à ses 
sous-traitants auxquels il l’avait emprunté; qu’enfin 
il s’est procuré sur les lieqx une partie du matériel 
nécessaire à l’exécution de ces travaux jusqu’au point 
où la liquidation a donné ordre de suspendre ; qu’Eiffel 
soutient pour sa défense que les deux sommes de 12 et 
de 6 millions à lui versées par la Compagnie dans les 
premiers six mois de son entreprise, ne lui ont pas été 
remises à titre de mandat et & charge d’acheter pour 
son compte le matériel spécial énuméré dans l’état 
n° 9, annexé, mais à titre de simple renseignement, 
au contrat du 10 décembre 1887; que ces sommes lui 
ont été allouées comme sommes forfaitaires et comme 
prix des fournitures qu’il devait effectuer ; que, s’il 
est vrai qu’il n’en a point fait l’emploi prévu par la 
convention ou que, s’il n’a employé qu’une faible 
partie de la première, le surplus lui a été abapdonné 
à titre de transaction par le liquidateur Brunet aux 
termes du traité intervenu entre eux à la date du 
11 juillet 1889, homologué le 9 août suivant en Cliam- 
bre du conseil du Tribunal civil de la Seine;

Considérant que de son côté la prévention soutient 
que la première de ces deux sommes lui a été remise 
à titre de mandat à la charge de l’employer en achat 
de matériel énoncé dans l’état n° 9 annexé au contrat 
du 10 décembre; qu’il en eot de même de celle de 
b millions qui devait servir à faire face aux dépenses 
qui devaient résulter, ainsi qu’il a été dit plus haut, 
du démontage, du transport et de la remise en place 
de ce matériel sur les quatre dernières écluses; que, 
n’ayant point fait cet emploi, ayant fallacieusement 
fait croire au liquidateur Brunet qu’il avait rempli la 
mission à lui confiée, ayant ainsi réussi à la conserver 
malgré la mise en demeure résultant du règlement de 
compte auquel il a été procédé à la date indiquée, il 
les a détournées au préjudice de la Compagnie ;

Considérant que la Cour, constituée en chambre 
correctionnelle, n ’a point à rechercher ou à apprécier 
à l’aide de quel procédé ou de quel concours Eiffel a 
obtenu de la Compagnie le traité du 10 décembre 1887, 
ni à déterminer le bénéfice qui est résulté pour lui de 
son entreprise au cours de laquelle il a encaissé 75 mil
lions de francs, mais uniquement si c’est à titre de 
mandat qu’il a encaissé ces deux sommus, ainsi qu’i 
vient d’être expliqué plus haut;

Considérant qu’il résulte de l’ensemble des disposi
tions du contrat susindiqué du 10 décembre 1887 et 
de l’esprit qui s’en dégage, que la Compagnie de 
Panama avait pris l’obligation de fournir à Eiffel le 
matériel spécial nécessaire à l’exécution des travaux 
d’art, tel qu'il est décrit et évalué d’un commun accord 
à l’état annexé au traité; que la Compagnie n’ayant 
pu fournir une partie de ce matériel pour l’objet 
indiqué, les 12 millions auxquels il avait été évalué à 
forfait ont été versés à Eiffel pour qu’il en fit l’achat 
et le livrât à la Compagnie qui, de convention expresse, 
en deviendrait propriétaire dès son arrivée sur les 
chantiers de Panama; qu’un état descriptif et estima
tif de ce matériel acheté par Eiffel devait être mis à Ja 
disposition de la Compagnie dès son arrivée dans 
l’isthme;

Considérant que dans ces conditions on rencontre 
tous les éléments constitutifs d’un mandat qui se dis
tingue de toutes les autres dispositions du traité ayant 
le caractère d’un marché d’entreprise ou de fourniture; 
que ce mandat n’est point altéré dans son essence par 
cette clause que la somme stipulée Je serait à titre de 
forfait; qu’il en est de même delà clause qui dit que la 
Compagnie en deviendrait propriétaire au moment de 
son arrivée sur les chantiers; que cette énonciation 
doit être interprétée en ce sens qu’Eiffel avait reçu à 
forfait la somme de 12 millions afin d’acheter un ma
tériel déterminé pour le compte de la Compagnie et 
avait pris à sa charge les risques et le prix du trans
port; que sans doute en faisant l’acquisition de ce ma
tériel il n’aurait pas engagé la Compagnie, mais que 
cela tenait d’abord à ce qu’il ne devait pas révéler le 
nom de son mandant et surtout à ce qu’il était en droit, 
vis-à vis des tiers, un véritable commissionnaire ;

Considérant en outre qu’Eiftel a essayé vainement 
de soutenir que l’état n° 9 n’était qu’un simple rensei
gnement et que, dans tous les cas, il contenait un for
fait s’imposant à tous et lui attribuant la propriété 
intégrale et définitive des sommes qui lui ont été 
remises; que cette interprétation aussi irrationnelle 
qx’exorbitante a été énergiquement contredite par 
Dingler, entendu à l’audience, lequel avait préparé
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avec Eiffel le traité du 10 décembre et qui a ajouté 
que le prix d’évaluation seul ôtait forfaitaire, sauf la 
liberté que pouvait avoir et qu’avait l’entrepreneur de 
remplacer un engin par un équivalent, pourvu que la 
Compagnie n’eût point à en éprouver de préjudice;

Considérant enfin qu’Eiffel ne saurait se retrancher 
dans la transaction du 11 juillet pour soutenir que le 
liquidateur Brunet lui avait fait volontairement aban
don de la somme non employée sur les 18 millions 
dont il s’agit, à titre d’indemnité et de compensation, 
pour les compensations qu’il avait personnellement à 
faire à la Compagnie et surtout l’indemniser du man
que à gagner résultant pour lui de la résiliation de 
son entreprise ;

Considérant, en effet, que la transaction dont il 
s’agit n*a point porté sur les 18 millions remis à Eiffel 
pour l’achat du matériel spécial ou son transport sur 
les quatre dernières écluses; que le liquidateur avait 
bien eu la pensée de faire une réclamation de ce chef 
dans sa troisième observation, mais qu’Eiffel lui 
affirmait dans ses propres observations et dans un 
paragraphe identique qu’il avait accompli toutes 
ses obligations de ce chef, fourni tout le matériel 
des chantiers nécessaire pour le montage des éclu
ses; qu’il s’était mis en mesure de monter les huit 
écluses à la fois dans le délai fixé ainsi que le liqui
dateur avait pu s’en assurer lui-même; que cette 
dernière assertion d’Eiffel fait allusion aux dépêches 
que Brunet avait adressées à l’ingénieur Jacquier 
resté dans l’isthme pour le compte de la liquidation, 
aux dates des 20 avril et 29 mai 1889, et dont les 
termes, rapprochés des réponses qui ont été données, 
démontrent jusqu’à la dernière évidence que c’est par 
suite d’une équivoque absolument involontaire com
mise par le directeur des travaux, que le liquidateur 
a ajouté foi aux allégations de l’entrepreneur Eiffel et 
qu’il a dû abandonner sa réclamation du chef ci-dessus 
indiqué ; qu’en effet, le 29 avril, Brunet télégraphie à 
Jacquier :

« Estimez-vous qu’Eiffel ait fait en ce moment ins
tallations nécessaires et acheté matériel suffisant pour 
exécution maçonnerie et montage métallique des 
écluses? >*

- Réponse de Jacquier, 3 mai :
« Installation et matériel Eiffel suffisants pour exé

cuter maçonnerie et montage métallique. »
- 29 mai, Brunet à Jacquier :
« Avez câblé que matériel et installations Eiflel sont 

suffisants pour maçonnerie et montage métallique de 
huit écluses. Câblez si tout préparé pour faire travail 
sur huit écluses à la fois. »

« 30 mai, Jacquier répond à Brunet :
« Matériel et installation Eiffel suffisants pour exé

cuter huit écluses à la fois » ;
Considérant qu’il résulte des termes de ces télé

grammes échangés que le liquidateur, préoccupé delà 
question de savoir si Eiffel a bien rempli le mandat 
qui lui avait été donné, demande s’il a bien acheté 
tout le matériel suffisant pour la construction des 
écluses; que Jacquier lui répond seulement que les
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installations et le matériel qu’Eiffel a sur les chantiers 
sont suffisants pour l’exécution des huit écluses à la 
fois; que Brunet ne peut avoir pensé que les installa
tions et le matériel qu’Eiffel avait sur les chantiers 
n’avaient pas été achetés par lui avec l’argent mis à 
sa disposition, et qui était au contraire le matériel de 
la Compagnie emprunté par Eiffel à sos propres sous- 
traitants; que, dans ces conditions, il est conforme 
à la réalité des faits de dire et d’affirmer que le liqui
dateur, sous l’empire d’une erreur dans laquelle 
l’avaient induit les assertions d’Eiffel et les réponses 
ambiguës de Jacquier, a été amené à abandonner ses 
revendications du chef des 8 millions et à signer la 
transaction qui ne les mentionne en quelque sorte que 
pour mémoire, mais qu’il n’aurait certainement pas 
acceptée s’il avait su, comme la preuve et l’aveu en 
ont été faits devant la Cour, que ce matériel et ces 
installations étaient la propriété de la Compagnie dont 
il était le représentant; que cette transaction, avec le 
sens et la portée qui viennent de lui être reconnus, ne 
saurait donc faire obstacle à l’exercice de l’action du 
ministère public et mettre en doute le bien-fondé de 
la prévention; qu’il y a lieu, dès lors, de faire à Eiffel 
l’application des art. 406 et 408 C. pén. ;

Par ces motifs, adjugeant le défaut prononcé à une 
précédente audience contre Ferdinand de Lesseps et 
statuant sur le tout par un seul et même arrê t;

Déclare le dit Ferdinand de Lesseps, Charles 
de Lesseps, Fontane et Cottu coupables :

« lo De s’être conjointement, depuis moins de trois 
ans avant le premier acte de poursuite à Paris, en em
ployant des manœuvres frauduleuses pour permettre 
l’espérance d’un événement chimérique, fait remettre 
ou délivrer par diverses personnes des souscriptions 
suivies de versements de fonds, à l’occasion de l’émis
sion d’obligations du 26 juin 1888, et d’avoir par ces 
moyens escroqué tout ou partie de la fortune d’autrui;

2° D’avoir conjointement, depuis moins de trois ans 
avant le premier acte de poursuite à Paris, en 
employant des manœuvres frauduleuses pour faire 
naître l’espérance d’un événement chimérique, tenté 
de se faire remettre ou délivrer par diverses personnes 
des souscriptions ou des versements de fonds à l’occa
sion de l’émission du 12 décembre 1888, et d’avoir par 
ces moyens tenté d’escroquer tout ou partie de la for
tune d’autrui, laquelle tentative, manifestée par un 
commencement d’exécution, n’a manqué son effet que 
par suite de circonstances indépendantes de la volonté 
de ses auteurs;

3° D’avoir conjointement, depuis moins de trois ans 
avant le premier acte de poursuite à Paris, détourné 
ou dissipé, au préjudice de la Compagnie de Panama 
et de ses obligataires, des effets et deniers qui ne leur 
avaient été confiés ou remis qu’à titre de mandat, à la 
charge de les remettre ou représenter ou d’en faire un 
emploi déterminé ;

Relaxe Eiffel de la poursuite dirigée contre lui du 
fait de complicité d’escroquerie, le déclare, au con
traire, coupable d’avoir, depuis moins de trois ans 
avant le premier acte de poursuite, a Paris, détourné
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ou dissipé au préjudice de la Société de Panama, dos 
effets et dos deniers qui no lui avaient été remis qu’à 
titre de mandat, à charge par lui de les rendre ou 
représenter, ou d’en faire un emploi déterminé;

Délits prévus et réprimés par les art. 405, 408, 406, 
C. pén., 365, § 2 et 194, C. instr. crim., 55, C. pén. ;

Condamne Ferdinand et Charles de Lesseps à cinq 
années d’emprisonnement et 3,000 francs d'amende ;

Condamne Fontane et Cottu à deux années d’em
prisonnement et 3,000 francs d’amende ;

Condamne Eiffel à deux années d’emprisonnement 
et à 20,000 francs d’amende, le préjudice occasionné 
par son délit n’étant pas inférieur, par suite des élé
ments que la Cour possède pour l’évaluer, à plusieurs 
millions;

Condamne solidairement tous les prévenus au paie
ment des amendes qui viennent d’être prononcées 
contre eux et à tous les dépens ;

Fixe au minimum la durée de la contrainte par 
corps.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e s  Cr im e s  c o n t r e  l e s  m a s s e s .

On aura remarqué, sans doute, que nous avons fait 
précéder la reproduction de l’arrêt du Panama de ce 
titre : Crimes contre les masses. C’est le Journal des 
Tribunaux qui a été le premier à faire usage de cette 
désignation nouvelle, destinée à qualifier les vastes 
attentats dirigés contre le public entier ou contre une 
grande fraction de ce public. De même, en effet, qu’il 
y a des crimes commis par les foules, il y a des crimes 
commis contre elles.La plupart des infractions prévues 
par nos lois pénales supposent que le délit n’atteint 
que quelques individualités isolées et les peines sont 
fixées en conséquence. C’est ce qui les fait paraître si 
insuffisantes quand les victimes se comptent par mil
liers.

Il y  a aussi des faits tels que les coups de bourse, 
dont la répression n’est pas organisée parce que jus
qu’ici on n’a pu les faire entrer dans l’une ou l’autre 
des catégories des délits usuels, et qui cependant 
appellent, de plus en plus, une répression pénale par 
le mal énorme qu’ils causent.

A ces divers points de vue, il était bon de créer une 
rubrique nouvelle parce que souvent les mots éclai
rent les pensées et préparent les réformes.

Co n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

C onférence d e  M. D ALLEM AGN E s u r  le s  r a p p o r ts  
de l’A n th ro p o lo g ie  e t  de  l a  C rim in a lité .

Le prochain entretien du Dr Dallemagne aura lieu le 
mercredi 15 février à 2 1/2 h. (lre chambre de la Cour 
d’appel) et portera sur : Les causes et les facteurs de 
la Dégénérescence.
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BIBLIOGRAPHIE
ENCYKL0PÆDIE DER RECHTSWISSENSCHAFT in

systematischer Bearbeitung. Herausgegeben unter
Mitwirkung vieler Rechtsgelehrter von Dr F r a n z

vonHoltzendorff. —Leipzig, Duncker et Humblot.
Il y a longtemps que les Allemands ont pris le goût 

des publications collectives. Ils en possèdent dans 
tous les domaines de la science. On connaît depuis 
longtemps chez nous leurs beaux compendiæ d’éco
nomie politique, de science financière et administra
tive. A la différence des encyclopédies françaises, ces 
travaux partagent mieux la tâche entre les différents 
collaborateurs. Au lieu de leur confier un mot de dic
tionnaire, on les charge de traiter une division logique 
de la science. C’est plus rationnel, le travail ainsi fait 
présente plus d’unité, permet de mieux utiliser les 
spécialistes.

La grande encyclopédie du Droit * Encyklopâdie 
der Rechtswissenschaft » du Dr Franz von Holtzen- 
dorff s’inspire de cette méthode. Les plus grands 
jurisconsultes de l’Allemagne lui ont prêté leur con
cours. Bruns y a résumé l’histoire du droit romain, 
Brunner, celle du droit germanique, Hinschius, le 
droit canonique et ecclésiastique, Bar, le droit inter
national privé et la procédure civile, Geyer, le droit 
pénal, etc. Holtzendorff, le grand juriste mort il y a 
quelques mois à peine, et qui professa longtemps le 
Droit à l’Université de Munich, fut le rédacteur en 
chef de cette importante publication. Il écrivit pour 
elle un véritable traité de droit international public 
et de droit constitutionnel allemand.

Ce fut M. A. Rivier, professeur à l’Université de 
Bruxelles, qui accepta de tracer le tableau du droit 
civil français. Travail ingrat. Il s’agissait de conden
ser en quelques pages tout le système de notre légis
lation civile et de l ’exposer en une langue qui ne 
possède pas tous les équivalents de notre technologie 
juridique. M. Rivier y a réussi à la plus grande satis
faction du lecteur allemand et même, peut-on dire, du 
jurisconsulte français suffisamment) familiarisé avec 
la langue allemande pour trouver plaisir à un exposé 
concis des grands principes de notre Droit.

L’ordre adopté diffère assez de celui de notre code 
civil. Après une introduction historique et l’exposé 
des principes généraux contenus dans les six premiers 
articles du Code Napoléon, le résumé de M. Rivier 
range les matières juridiques en cinq grandes divi
sions, selon les traditions allemandes : Personenrecht, 
droit des personnes; Sachenrecht, droits réels sur 
les choses; Obligationenrecht, droit des obligations ; 
Familienrecht, droit de famille, et Erbrecht, droit de 
succession. — Chacune de ces divisions est suivie 
d’une bibliographie des principaux ouvrages géné
raux qui ont traité de ces matières en français. Leur 
ensemble forme un traité complet, substantiel et 
concis, qualités trop rares dans les livres d’aujour
d’hui pour ne pas signaler celui dont nous faisons ici 
sincèrement l’éloge.
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la Presse judiciaire.

Les abonnés au journal quotidien la Gazette 
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sa résidence; qu’à la date du 15 septembre 1891, 
deux mois après la date de l’assignation, il compa
ra it à  l’acte dressé par le notaire Vande W alle , à 
Anvers, comme fondateur de la  Société des tram 
w ays A nvers-W ilryck, et qu’il figure à cet acte 
comme D irecteur du Comptoir hypothécaire é tab 'i 
à  Anvers, y  dem eurant avenue des A rts, 74, et 
domicilié à Bruxelles;

Attendu que le soin tout particulier que l’appe
lant a  ainsi pris de distinguer sa résidence de ce 
qu’il déclarait ê tre  son domicile, prouve bien qu’à 
ce moment il n’avait pas cessé d’habiter avenue 
des A rts, à  Anvers, et qu’en insinuant qu’il é ta it 
domicilié à  Bruxelles, il visait la déclaration qu’il 
avait faite le 10 m ars 1891 de vouloir transférer 
son domicile dans cette dernière ville ;

Mais attendu qu’une te lle  déclaration est inopé
ran te lorsqu’elle n’est pas accompagnée du în.tns- 
fert réel du principal établissement du déclarant, 
et que rappelant, lorsqu’il: fait état dans l’acte du 
notaire Vande W alle de sa déclaration du nouveau 
domicile, spécifie lui-même qu’il a  conservé sa 
résidence à Anvers, ville qui est le siège principal 
de ses affaires comme Directeur du Comptoir 
hypothécaire ;

A ttendu que pour appuyer sa déclaration de 
transfert de domicile à Bruxelles, il invoque, en 
vain, la location par lui faite de la maison rue du 
Rouleau, e t le payement du loyer, des contribu
tions et des taxes communales ;

Qu’il résulte de la procuration générale à  lui 
donnée par sa femme, qu’il n’a loué cette maison 
que pour y  installer une succursale du Comptoir 
hypothécaire dont il é tait le D irecteur à  Anvers, 
et que, d’au tre  part, les documents de la cause 
établissent que la maison est occupée par un 
nommé Edouard Janssen, D irecteur de la  succur
sale ;

Attendu que la circonstance qu’en 1891 la  patente 
à Anvers a  été payée par la femme de l’appelant,
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e t la contribution de l’avenue des A rts par son fils, 
ne détruit en rien la preuve faite que l’appelant 
continuait à  habiter la  maison où, en réalité , il 
ava it le siège principal de ses affaires comme 
Directeur du Comptoir.

Attendu que l’appelant invoque encore, en vain, 
le fait qu’en 1891, il a été rayé des listes électo
rales de la  ville d’A nvers;

Qu’il est, en effet, établi e t non contesté par lui 
qu’après avoir été adm inistrativem ent rayé de ces 
listes en 1891, il y  a été réinscrit en vertu  d’un 
arrê t de la Cour rendu après enquêtes d’où résulte 
que dans le cours des années 1889, 1890 et 1891, 
il avait habité avenue des Arts, 74, à  Anvers, où 
il ava it son principal établissement et son bureau 
y  occupant un employé ;

Attendu que les autres actes invoqués par l’appe
lan t sont d’une date postérieure à  celle de l’assU 
gnation litigieuse, et se .giwôèïtff '"cours du
procès actütflyfiit qu’au surplus, le fait par l’appe
lant d’avoir déclaré un changem ent de domicile 
expliquerait suffisamment que des assignations 
lui ont été adressées à  ce domicile déclaré, sans 
qu’il résulte pour cela que le transfert du domicile 
ait été réellem ent opéré;

P a r  ces m otifs , e t ceux du prem ier juge, la 
Cour, sur les conclusions conformes de M. l’Avo
cat Général G i l m o n t , m et l ’appel à  n é a n t; con
firme le jugem ent dont ap p e l; condamne l’appe
lan t aux dépens.

Plaidants : M M " R o b e r t  c . J o l y .

Cour d’appel de Bruxelles (lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

6 ju i l le t  1892.

D ROIT DE PROCÉDURE. — i n t e r r o g a t o i r e

SUR FA ITS ET ARTICLES. —  DEMANDE PA R  CON

CLUSIONS DAUDIENCE. —  IR R É G U L A R IT É . —
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SO M M A IRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cour d'appel de Bruxelles, 

3e ch. (Déclaration de changement de domicile. 
Maintien de la résidonce. Signification à l’ancien 
domicile. Validité.) — Idem , l re ch. (Interrogatoire 
sur faits et articles. Demande par conclusions 
d’audience. Irrégularité. Nécessité de faits person
nels. Décès au cours de l’instance. Non-recevabilité 
vis-à-vis du successeur.) — Tribunal civil de Ver- 
mers 2e ch. (Adjudication. Saisie immobilière. Droit 
absolu de consigner le prix. Distribution. Accord 
nécessaire entre le saisi et les créanciers.) — Tribu
nal correctionnel de Bruges. (Droit d’auteur. Exécu
tion musicale. Absence de fraude. Simple responsa
bilité civile.) — Tribunal de commerce d’Anvers.- 
(Bulletin mensuel.)

V e n t e  e t  C o l p o r t a g e  d e s  Im p r im é s . — Étendue du 
droit de police des communes.

L ’A r r ié r é  a  l a  Co u r  d’a p p e l  d e  B r u x e l l e s .
N é c r o l o g ie »
C o r r e s p o n d a n c e  G a n t o is e .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
F e u i l l e t o n . — Rapport sur l’Organisation d'un Comité 

de défense des enfants arrêtés et traduits en justice 
présenté à l’assemblée générale de la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. E d . D e  L e  C o u r t .

10 janvier 1893.
D RO IT DE PRO CÉD U R E. — d é c l a r a t io n  d e  

c h a n g e m e n t  d e  d o m ic il e . —  M AINTIEN d e  l a  

RÉSIDENCE. —  SIGNIFICATION A L ’ANCIEN DOMI

CILE . —  VALIDITÉ.

La déclaration de vouloir transférer son 
domicile est inopérante lorsqu’elle n’est pas 
accompagnée du transfert réel du principal 
établissement du déclarant, notamment si 
celui-ci a conservé son ancienne résidence 
dans la ville qui est le siège principal de

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles

R A P P O R T
SUR

L’ORGANISATION D’ IN COMITÉ
DE DEFENSE DES INFANTS

A R R ÊT É S E T  TRADUIT*- EN  JU STIC E
n j

présenté à VAssemblée génôraleKde la Conférence
-n» i i *

pat

MM8S Henri GEDL ^  .Paul °T L E T
et Georges SCHOE^FELD

11’ ,) B£>7 
( . . •

Messieurs, n, *
Dans votre assemblée l mois e décembre dernier, 

vous vous êtes prononcés â l’unanimité en faveur de 
la création, au sein de n o i^  C< ■sence, d’un Comité 
de défense des enfants arrêtée et t.^duits en justice.

C'est avec raison qu’avant de fixnr définitivement le 
règlement organique de ce noif lâu rouage, vous 
avez désiré voir étudier dans ses ¿étails le projet dont 
les grandes lignes vous avaient été exposées. Vous 
avez voulu savoir exactement à l’égard de quelle caté
gorie d’enfants et dans quel esprit vous inlervien-
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ses affaires; est valable l’exploit d'ajour
nement notifié à cette résidence (1).

Berokmans c. curateur faillite Van Bladel.

Attendu que devant la Cour comme devant le 
Tribunal de commerce d’Anvers, l’appelant excipe 
de la nullité de l’exploit introductif d’instance en se 
fondant sur ce que l’assignation lui a  été donnée 
avenue des A rts, 74, à Anvers, le 14 ju ille t 1891, 
alors que depuis le 10 mars de cette année, il 
avait transféré son domicile à Bruxelles, rue du 
Rouleau, 10;

Attendu que l’appelant ne rapporte pas la preuve 
de ce changement de domicile, e t qu’il est, au con
tra ire , établi qu’à la date de l’assignation lui 
donnée le 14 ju ille t 1891, il av a it conservé son 
domicile à Anvers, qu’il y  ava it son principal 
é tab lie 'm en t, le siège principal de ses affaires et 
sa résidence ;

Attendu, qu’en effet, il exerce la profession de 
D irecteur du Comptoir hypothécaire et reconnaît, 
ainsi que l ’établissent tous les documents de la 
cause, qu’avan t comme après la date de l’assigna
tion, le siège du Comptoir est avenue des A rts, 74, 
à  Anvers; qu’il résulte d’une procuration générale 
en date du 24 ju ille t 1890, enregistrée le 30 décem 
bre suivant, pièce par lui produite, que sa femme, 
se qualifiant de propriétaire du Comptoir hypo
thécaire, lui confère les pouvoirs d’adm inistration 
e t de direction les plus étendus pour la  gestion du 
Comptoir, e t que c’est en vertu  d'une clause 
expresse de cette procuration qu’il a  en 1891 établi 
une succursale rue du Rouleau, à  Bruxelles;

Qu’il s’ensuit qu’à l’époque de l’assignation, il 
av a it, à  Anvers, avenue des A rts, conservé le 
siège principal de ses affaires ;

Attendu qu’il est établi qu’il y av a it égalem ent

(1) Voy. P a n d .  B., v° Domicile, n08 175 et suiv.

drez ; vous avez souhaité qu’on vous déterminât la 
nature du concours qui serait apporté au nouveau 
Comité par l’Œuvre du patronage et par la Société des 
enfants martyrs. Enfin, vous avez demandé réponse à  

quelques objections soulevées lors de la première 
discussion.

Nous avons essayé de satisfaire à ces désirs.
Après avoir montré comment votre Comité vient 

heureusement compléter les différentes œuvres déjà 
instituées pour la protection de l’enfance, nous avons 
indiqué les quatre grandes classes d’enfants dont s’oc
cupe notre législation et le régime auquel elle les 
soumet. Nous avons montré combien il importait que 
ce classement, basé sur la personnalité physique, 
morale et sociale de l’enfant, et non pas sur les seules 
apparences de sa conduite lors du délit, fût fait à l’oc
casion des poursuites opérées chaque jour par le 
parquet. Nous avons cherché à démontrer l’importance 
d’une instruction approfondie à l’occasion de chacune 
de ces poursuites et à  déterminer le rôle nouveau, qui 
appartient au Barreau dans l’application des lois rela
tives à  l’enfance.

Les questions purement théoriques nous ne les avons 
pas abordées. Mais c’est à grands coups de ciseaux que 
nous avons fait des emprunts aux documents qu’a bien 
voulu nous envoyèr M. Guillot, le savant et aimable 
secrétaire général du Comité de défense de Paris.

** *
Rarement idée a conquis plus rapidement l ’opinion 

que celle de la protection due à l’enfance. Ebauchée à  
peine il y a quelques années, elle s’épanouit maintenant 
en un système juridique complet qui, à son tour, et

comme il fallait s’v attendre, a donné naissance à un 
ensemble d’institutions bien intéressantes.

Tout le monde aujourd'hui est convaincu que l’en
fant ne peut arriver à son complet développement que 
s'il est assisté et protégé tant dans son existence 
morale que physique. Trop faible, trop inexpérimenté 
pour pourvoir lui-même à son entretien et à son éduca
tion, d’autres doivent les lui procurer. S’il en est privé, 
il devient rapidement un être anti-social. Les besoins 
naturels non réprimés prennent le dessus sur sa mora
lité naissante et le voilà bien vite vagabond, men
diant, voleur, débauché. Tout jeune, il marque ainsi sa 
place désignée dans l’armée sans cesse grossissante 
de la criminalité.

Mais qu’il ait, au contraire, le bonheur de recevoir, 
avec le minimum nécessaire à son entretien, une édu
cation même incomplète, l’expérience et la statistique 
démontrent qu’il a toute chance de passer à travers 
la vie sans faillir.

De jour en jour, en effet, apparaît plus clairement 
le rôle de l’éducation dans la formation des individus. 
A de rares exceptions près, les instincts du jeune 
enfant ne sont ni bons ni mauvais. C’est son milieu 
q ui les détermine dans un sens plutôt que dans l’autre. 
Et même si ses tendances sont foncièrement perni
cieuses, il est souvent possible, sinon de changer leur 
nature, du moins de les diriger et de les contenir.

L’éducation des enfants est donc une impérieuse 
nécessité. Mais à qui incombe-t elle?

*» En fait, la famille est et restera dans la géné
ralité des cas, l’institution efficace par excellence 
et le plus sûr moyen d’éducation de l’enfant ; mais 
toute règle a des exceptions et la paresse, le vice,

l’ivrognerie ont infecté tellement l’atmosphère de 
certaines familles qu’il est devenu incontestable qu’un 
grand nombre d’enfants ne trouvent plus dans leurs 
familles d’origine la sollicitude et les soins qu’ils 
étaient en droit d’en attendre. D’autre part, il est vrai 
de dire aussi qu’il est des enfants dont les tendances 
vicieuses et les dispositions mauvaises exigent un 
traitement énergique, incompatible avec la vie de 
famille (1) *.

Dès lors incombe à 1 Etat le devoir de se substituer 
à  la famille absente, impuissante ou négligente.

L’Etat ne peut en effet se désintéresser de ce devoir 
d5éducation. II ne peut lui être indifférent de recevoir 
à leur majorité des citoyens honnêtes, laborieux et 
bien portants, plutôt que des jeunes gens pervers, 
paresseux et débilités, et il lui est plus sûr, plus moral 
et plus économique de prévenir la maladie, la mendi
cité et la criminalité, que de réparer leurs maux.

Aussi l’Etat moderne a-t-il résolu d’exercer la plus 
étroite surveillance sur l’éducation donnée à  l’enfance. 
Tandis qu’il facilite, chaque jour davantage,à la famille 
l’accomplissement de son devoir d’éducation, il pro
clame en même temps que la puissance paternelle et 
la tutelle ne sont pas des droits, mais des obligations 
et il en prononce la déchéance à l’égard de ceux qui 
se montrent indignes ou incapables de les exercer. Il 
crée aussi lui-même des institutions capables de sup
pléer à la famille, et il fait appel à toutes les œuvres 
privées lui présentant de sérieuses garanties.

Ainsi est comprise aujourd’hui la protection de

(1) S i l v e r c r u y s ,  De Vorganisation de V Œuvre d u  
patronage des enfants moralement abandonnés, p. 5.
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NÉCESSITÉ DE FAITS PERSONNELS. —  DÉCÈS AU 

COURS DE L’INSTANCE. —  NON-RECEVABILITÉ 

VIS-A-VIS DU SUCCESSEUR.

Si contrairement au prescrit de l'art. 325, 
C. proc. civ.y l'interrogatoire a été solli
cité, non par voie de requête, mais en 
termes de conclusions prises à l'audience 
même où Va/faire a été plaidèe, cette irré
gularité de procédure rend la demande 
d'interrogatoire non recevable (1).

Les faits sur lesquels doit porter l'interro
gatoire devant être personnels à la per
sonne interrogée, il devient impossible, si 
au cours de i'instance, celte personne est 
décédée et que te successeur est étranger 
av.x /ails sur lesquels on le demande.

E ta t belge c. J.-B . Antoine.
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de eu ju s  e t aux faits sur lesquels on demande 
l ’in terrogatoire ;

Quant à  la preuve testimoniale :

Attendu que les h u it faits cotés p a r  l ’appe
lan t manquent absolument de pertinence et sont 
libellés d’une façon trop  vagues pour que la 
preuve par témoins en soit admissible;

P a r  ces m otifs , e t ceux non contraires du pre
m ier juge, et de l'avis conforme de M. le premier 
Avocat Général L a u r e n t ,  entendu en audience 
publique, la Cour, écartant toutes conclusions 
contraires, déclare l ’appelan t san s g rie fs  ; con
firme en conséquence le ju g em en t don t appel et 
condamne l’appelant aux dépens d’appel.

P laidants : MM®' G e o r g e s  L e c l e r c q  c .  J u l e s  
L e j o u r .

Attendu que Louis-Joseph Solvay est décédé 
ab intestat à  Soignies le 23 mai 1886, et que la 
contrainte décernée à  charge des héritiers du 
de cujus a  pour objet de faire comprendre dans 
l ’avoir de la succession une somme d’au moins
50.000 francs, qu’ils auraient prétendûment omis 
de déclarer;

Attendu que c’est à bon droit que le premier 
juge a  établi e t décidé que les faits et circon
stances invoqués par l’adm inistration à l’appui de 
sa réclam ation ne sont pas de nature à  donner la 
certitude que les auteurs de l’intimé n’auraient 
pas compris dans leur déclaration de succession 
to u t ce que leu r frère a  délaissé ;

A ttendu qu’en ordre subsidiaire, l ’appelant 
demande à pouvoir étab lir, soit par in terroga
toire sur faits e t articles sans serm ent préalable, 
soit par enquête, que réellem ent l’ac tif de la suc
cession du sieur Solvay s’élevait, en sus des biens 
déclarés, à  une somme de 50,000 francs au m ini
mum, ainsi qu’il est dit dans la  contrainte;

Q uant à  l'interrogatoire sur fa its  et articles :

A ttendu que la légalité de l’in terrogatoire sur 
faits et articles sans prestation de serment en 
m atière fiscale, se déduit à  toute évidence des d is
cussions qui ont précédé aux Chambres l ’adoption 
de la loi du 17 décembre 1851; que les paroles 
prononcées par M. Leliôvre, lo rsqu’il a présenté 
son amendement, rapprochées des déclarations 
expresses àeM onsieur \e M inistre des finances à  la  
Chambre des Représentants et deM . de la Faille, 
rapporteur au Sénat, ne laissent aucun doute à  ce 
sujet (Séance du 28 janv ier 1851, A n n . parlem ., 
p. 1503) ;

A ttendu eG irÎr^em ênt au prescrit de
l’a rt. 325, C. proc. civ ., l ’interroga&)iF<3 so lic ité  
l’a  été, tan t en prem ière instance qu’en appel, non 
p ar voie de requête, mais en term es de conclu
sions prises à  l’audience même où l ’affaire a été 
plaidée ;

A ttendu que cette irrégu larité  de procédure 
rend cette demande d’interrogatoire non recevable 
en l’é ta t actuel de la  cause, car l’adm ettre aujour
d’hui, sera it évidemment re ta rder l’instruction et 
le jugem ent de la  cause, ce qu’in terdit formelle
m ent l’a r t. 324, C. proc. civ. ;

Attendu, enfin, que les faits sur lesquels doit 
po rter l’interrogatoire doivent être  personnels à 
la personne interrogée, ce qui est devenu impos
sible dans l’espèce, puisqu’au  cours de l’instance, 
e t depuis le jugem ent a quo , ces personnes sont 
décédées, e t que l’intimé actuel qui a  repris 
l’instance est tout à fait é tranger à  la  famille du

(1) Voy. Pand. B., v° Conclusions, nos 338 et 339. — 
Comm. Anvers, 12 janv. 1883, J. T., 76; — Liège,
28 juill. 1887, J. T., Í214.

Tribunal civil de Verviers (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. E m i l e  G r a u l i c h .

12 novembre 1892.

DRO IT DE PRO CÉD URE. — a d j u d i c a t i o n . —
SAISIE IMMOBILIÈRE. —  DROIT ABSOLU DE CONSI

GNER LE P R IX .— DISTRIBUTION.— ACCORD NÉCES

SAIRE E N T R E  LE SAISI ET  LES CRÉANCIERS. —  

DROIT DE L’ADJUDICATAIRE DE NE PAS ATTENDRE 
QU’lL  SE SOIT ÉT A B L I.

L'adjudicataire est admis à se libérer, soit 
par le paiement, soit par la consignation, 
sans que la loi subordonne à aucune con
dition n i à aucune form alité  d'offre 
réelle le droit de consigner.

Les motifs qui ont f a i t  édicter cette disposi
tion légale, spécialement écrite pour le cas 
de purge civile, se rencontrent également 
an cas d'adjudication sur saisie immobi
lière.

Le règlement de la distribution du prix  ne 
dépend pas seulement de raccord des 
créanciers inscrits, mais exige en outre 
Vassentiment de la partie saisie ; à défaut 
de règlement consensuel entre les parties, 
aucune disposition légale n oblige Vadju
dicataire n i à poursuivre ce règlement en 
justice , n i à attendre le bon vouloir des 
intéressés.

Delvenne c. Dufays.
Yu le jugement de défaut-jonction du 22 juillet 

dernier;
Attendu que suivant procès-vèrbaî d’adjudication 

publique, avenue le 15 septembre 1887, devant M0 Kers- 
tenne, notaire à Basse-Bodeux, le demandeur a été 
déclaré adjudicataire des immeubles désignés dans 
l’exploit introductif d’instance et saisis sur Joseph 
Genon; que le 31 mai 1888, le même demandeur a versé 
à la Caisse des consignations de Verviers, une somme de 
3,756 francs représentant le prix d’adjudication avec les 
intérêts à 6 p. c. échus à la date du versement; que la 
présente action tend à faire déclarer valable et satisfac- 
tolre la dite consignation et à obtenir par suite la radia
tion des inscriptions hypothécaires grevant les im
meubles acquis ;

Attendu que les défendeurs concluent tout d’abord à 
la non-recevabilité de l’action en se fondant sur ce que 
le saisi n’a été appelé à la cause que par exploit du 
31 mai 1892; que cette exception, en la supposant même 
admissible avant le 31 mai 1892, ne l’est certes plus 
actuellement, tous les intéressés ayant été valablement 
assignés ;

Attendu, au fond, que les défendeurs contestent au 
demandeur le droit de consigner sans offre réçlle ;

Attendu que suivant l’article 116 de la loi hypothé
caire, l’adjudicataire est admis à se libérer, soit par le 
paiement, soit par la consignation, sans que la loi
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subordonne à aucune condition ni à aucune formalité 
d'offre réelle le droit de consigner ;

Attendu que les motifs qui ont fait édicter cette dispo
sition légale, spécialement écrite pour le cas de purge 
civile, se rencontrent égalemeut au cas d’adjudication 
sur saisie immobilière;

Qu’en effet, dans l’une et l’autre hypothèse, l’adjudi
cataire se trouve en présence des mêmes difficultés 
quant au point de savoir en quelles mains il peut vala
blement payer;

Qu’il suit de là que cet article 116 est applicable au cas 
actuel (Verviers, 26 mars 1887, Pas., 1887, 3, 283) ;

Attendu qu’on objecte, il est vrai, que dans l’espèce 
Delvenne pouvait, sans crainte de désaccord entre les 
créanciers inscrits, offrir le payement à Dufays, ce der
nier se trouvant seul créancier hypothécaire ;

Attendu toutefois que le règlement de la distribution 
du prix ne dépend pas seulement de l’accord des créan
ciers Inscrits, mais exige en outre l’assentiment de 
la partie saisie (Article 102, loi du 15 août 1854 et 
article 11 du cahier des charges de l’adjudication) ;

Qu’en effet, au cas où une inscription subsiste, le saisi 
reste néanmoins intéressé à surveiller l’emploi du prix ;

Qu’il peut même, soit attaquer la validité de l’inscrip
tion, soit se prétendre libéré en tout ou en partie ;

Attendu qu’en raison de l’éventualité de semblables 
contestations, l’adjudicataire peut à bon droit craindre 
de ne pas se libérer valablement par le paiement du 
prix avant que l’accord prescrit par l’article 102 de la loi 
du 15 août 1854 soit intervenu sur la distribution de ce 
prix, entre les créanciers inscrits et le saisi;

Attendu qu’à défaut de règlement consensuel enlre4$s 
parties, aucune disposition légale n’oblige l’adjudlcalaire 
ni à poursuivre ce règlement en justice, ni à attendre le 
bon vouloir des intéressés;

Que bien au contraire, en pareil cas, l’article 116 de la 
loi hypothécaire assimile complètement la consignation 
au paiement;

Attendu d’ailleurs que les créanciers peuvent éviter 
les effets de la consignation en stipulant formellement au 
cahier des charges de l’adjudication que l’acquéreur ne 
pourra user de la faculté qui lui est accordée par la loi ;

Qu’aucun article du cahier des charges ne saurait être 
interprété comme contenant une défense de consigner ;

Qu’ainsi notamment l’article 11, indiquant la forme de 
procéder pour obtenir le règlement de la distribution du 
prix, n’impose pas à l’adjudicataire plutôt qu’à tout autre 
de commencer celte procédure ;

Attendu que les défendeurs contestent encore la vali
dité de la consignation, prétendant que la somme consi
gnée aurait dû comprendre les intérêts à 6 p. c. jusqu’au 
jour de l’avertissement de la consignation (21 sep
tembre 1888);

Attendu que semblable notification n’est point pres
crite par la loi, dans le cas de l’article 116 de la loi 
hypothécaire, d’où il suit que l’adjudicataire a pu vala
blement se libérer en ne versant les intérêts que jus
qu’au jour du dépôt des fonds;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï’M. Levcz, Substitut du 
Procureur du Roi, en ses conclusions contraires, sta
tuant sur le profit réservé par le jugement du 22 juil
let 1892 et faisant droit entre toutes les parties, sans 
avoir égard à toutes autres conclusions, déc la re  
v a lab le  e t sa tis fa c to ire  la  consignation  faite par 
Delvenne le 31 mai 1888 ; dit en conséquence que celui- 
ci s’est entièrement libéré, en principal, intérêts du prix 
des immeubles par lui acquis ; ordonne que, sur le vu 
du présent jugement, le conservateur des hypothèques 
du bureau de Verviers est tenu de radier les inscriptions 
du 11 octobre 1878, volume 414,n°27; du 27 février 1882, 
volume 456, n° 6, ainsi que les inscriptions d’office, en 
tant qu’elles grèvent les immeubles adjugés à Delvenne 
et désignés en l’exploit introductif d’instance. Dit que les 
dépens de la présente instance, les frais d’expédition et 
de signification du présent jugement, ceux de radiation 
des inscriptions, seront prélevés par privilège sur les 
sommes consignées et payés par le conservateur des 
hypothèques au vu de la taxe qui en sera faite.

Plaidants : MMes Alphonse IIannotte c. Th . Desenfans.

nés ou orphelins. Le décret du 19 janvier 1811 confie 
à la charité publique l’éducation de ces enfants qui 
n ’ont pas de famille. Ce sont les communes, par l’in
termédiaire des hospices et des bureaux de bienfai
sance, qui sont chargées de leur entretien. Leur mode 
d ’éducation est déterminé d’après les règlements adop
tés par les administrations des hospices et les bureaux 
de bienfaisance (1) ;

II. L e s  e n f a n t s  in d ig e n t s , m e n d ia n t s  ou  vagabonds  
Ce sont ceux auquels les parents, à cause de leur état, 
de misère, n’ont pu fournir de quoi vivre, encore 
moins leur donner l’éducation morale à laquelle ils 
ont droit.

L’article 24 de la loi du 21 novembre 1891 s’exprime 
en ces termes à leur égard :

« Lorsque l’individu traduit devant le tribunal de 
police en vertu de l’art. 8 ou de l’art. 9 de la présente 
loi [vagabond ou mendiant], n’aura pas l’âge de 
dix-huit ans accomplis, le juge de paix, si l’état habi
tuel de mendicité, de vagabondage est prouvé, ordon
nera qu’il soit mis à la disposition du gouvernement 
pour être interné, jusqu’à sa majorité, dans une école 
de bienfaisance de l’Etat.

» Les poursuites exercées en vertu de cet article ne 
seront pas mentionnées dans les renseignements four
nis ultérieurement au sujet des individus poursui
vis. »

L’esprit de cet article a été exposé suffisamment de

(1) V. ce que les hospices de Bruxelles ont fait 
pour les enfants, F. J a m a r  et A. B id a r t , De l'inter
vention du patronage dans la protection de l'enfance 
moralement abandonnée, p. 53.
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T r ib u n a l  c o rre c tio n n e l  de  B ru g e s .
P résidence d e  M. D e N e t .

19 janvier 1893.
DROIT PÉNAL. —  d r o i t  d ’a u t e u r .  —  e x é c u 

t i o n  MUSICALE. —  ABSENCE DE FRAUDE. —  

SIM PLE RESPONSABILITÉ CIVILE.

L'exécution ou la représentation musicale, 
ne constitue un délit que si elle révèle une 
atteinte méchante ou frauduleuse portée 
au droit de l'auteur.

Il faut distinguer l'usurpation commise soit 
clans le but d'exploiter l'œuvre au préju
dice de son auteur, soit de nuire intention
nellement à sa réputation artistique, d9une 
simple reproduction, qui n'est inspirée par 
aucune espèce de fraude ou de malveil
lance ; la première est frappée d'une peine 
correctionnelle9 la dernière reste dans le 
domaine de la responsabilité civile (1).

Société des Auteurs et Compositeurs (citation directe) 
c. Van den Brande.

Attendu que la Société « La Roya » a donné au cours 
des années 1891 et 1892, sous la présidence du cité, 
quatre concerts, les uns au profit des pauvres, les autres 
offerts exclusivement à ses membres, dans lesquels ont 
été exécutées, sans le consentement préalable de leurs 
auteurs, les œuvres musicales visées dans la citation ; 
que ces exécutions ont donné lieu, entre l ’administration 
de « La Roya » et l’agent de la Société des auteurs et des 
compositeurs, à des pourparlers et à des correspondances 
ayant pour objet le taux de la rétribution réclamée pour 
ces concerts ;

Attendu que malgré les retards apportés dans ces 
négociations, il ne conste pas que le cité ait eu / intention 
de frustrer méchamment ou frauduleusement les parties 
civiles de leurs droits; que, dans ces conditions, les faits 
imputés au cité ne présentent aucun caractère délictueux 
et restreignent le débat à une contestation purement 
civile ;

Attendu, en effet, qu’aux termes des art. 18 et 22 de la 
loi du 22 mars 1886, l’exécution ou la représentation 
musicale ne constitue un délit que si elle révèle une 
atteinte méchante ou frauduleuse portée au droit de l’au
teur ;

Attendu que M. J. de Borchgraeve, rapporteur de la 
Section centrale de la Chambre des représentants, éta
blit, à propos de l’art. 22 susdit, la différence qui existe 
en cette matière entre le délit et le quasi-délit, en disant, 
par application des principes généraux du droit pénal, 
qu’il faut distinguer « l’usurpation commise dans le but 
» d’exploiter l’œuvre au préjudice de son auteur, soit de 
>» nuire intentionnellement à sa réputation artistique,
» d’une simple reproduction, qui n’est inspirée par 
» aucune espèce de fràüde ou ue malveillance « ; ét il 
ajoute que la première soit frappée d’une « peine correc- 
» lionnelle, que la dernière reste dans le domaine de la 
» responsabilité civile ;

Attendu que les parties civiles n’allèguent même pas 
que le cité ait fait exécuter leurs œuvres dans le but de 
les explolterpar esprit de lucre etqu’elles ne soutiennent 
pas davantage qu’il ait, intentionnellement ou non, fait 
tort à leur réputation artistique;

Quant aux conclusions à fins civiles :
Attendu que les faits incriminés ne tombent pas sous 

l’application de la loi pénale et que la demande en dom
mages intérêts ne peut, dès lors, être accueillie;

Par ces motifs, le Tribunal renvoie le  cité  des fins 
de la poursuite sans frais.

Plaidants : M5Ies Ch. De Schryver c. J. d e  Borchgrave 
(du Barreau de Bruxelles).

(1) Voy. P a n d . B., vis Contrefaçon littéraire et artis- 
tique, nfS 179,à 217 ; — Droit d’auteur (Œuvres artis
tiques et littéraires), n01184 et s. — Comp. Corr. Huy, 
31 juill. 1890, J. T., 1891, 610; — Corr. Charleroi.
4 juill. 1890, J. T., 1891, 658.

fois en ces derniers temps pour qu’il nous soit permis 
de ne pas y revenir (1).

Mendier et vagabonder n’est pas un délit pour un 
enfant, car la mise à la disposition du gouvernement 
n’est pas une peine. Ces faits sont souvent m oiD s impu
tables à  lui-même qu’à ses parents ou à ceux qui en tien
nent lieu. Ils dénotent seulement un état de grande 
misère ou une absence d’éducation. Voilà pourquoi, 
quand il est prouvé que ces faits sont passés à l’état 
d’habitude — ils dérivent plus sûrement alors d’une 
de ces deux causes, — l’Etat y met fin en se chargeant 
de pourvoir lui-mêmo à l’entretien et à l’éducation de 
l’enfant dans les Écoles de bienfaisance (2). Ces éta
blissements ne sont que des pensionnats gratuits et 
obligatoires où l’enfant reçoit de l’instruction, fait 
l’apprentissage d’un métier, fortifie sa santé au grand 
air et apprend sous une direction paternelle à faire 
usage de sa liberté (3).

(1) Voir notamment Théorie de la loi du 27 novem
bre 4891 sur la répression du Vagabondage et de la 
Mendicité. Brux., Veuve Ferd. Larcier, éditeur.

(2) Dans les Écoles de bienfaisance (Ruysselede, 
Berneern, Saint-Hubert, Namur, Bruges, Reckeim), 
réorganisées d’après l’arrêté royal de 1890, sont 
envoyés tous les enfants mis à la disposition du gou
vernement par les juges de paix et par les cours et tri
bunaux correctionnels. Ils y  sont classés non d’après 
la nature de l’infraction commise, mais d’après leur 
âge, « pour les mettre à l’abri du contact de ceux qui 
ont vécu plus longtemps qu’eux dans des milieux mal
sains auxquels 1 éducation forcée a pour but de les 
soustraire. »

(3) Voy. sur les écoles de Ruysselede et de Berneem, 
Commentaire de la loi du 27 novembre 1891, par 
M. D e l a t t r e ,  in fine, et un article dans le Palais du

l’enfance, et tout un mouvement juridique est né qui 
s’est déjà partiellement transformé en loi sur la men
dicité et le vagabondage des jeunes enfants, loi rela
tive aux contraventions qu’ils commettent, projet de 
loi sur la déchéance de la puissance paternelle, etc. Et 
comme la loi est inefficace, si elle n’est secondée par 
des institutions publiques et privées, qui réalisent ce 
qu’elle veut, nous avons vu successivement s’orga
niser autour de nous, à côté d’œuvres plus anciennes, 
les patronages pour la protection de l’enfance, les 
écoles de bienfaisance de l’Etat, le placement des 
enfants dans les familles et des sociétés pour la protec
tion de l’enfance abandonnée et maltraitée, comme la 
Société des enfants martyrs. C’est pour compléter ces 
belles institutions que vous voulez créer â votre tour 
un Comité de défense des enfants arrêtés et traduits 
en justice.

* *

Encore plus que l’adulte, l’enfant à besoin d’un 
défenseur dévoué quand il est attrait en justice.

Le Droit pénal moderne est bien moins préoccupé 
du délit que du délinquant. L’infraction, à ses yeux, 
n’est qu’une simple manifestation de la personnalité 
prévenu. Jointe à d’autres faits du même ordre ou 
d’ordre analogue, elle permet d’induire la perversité 
coupable. Exceptionnelle,au contraire,parmi ses autres 
actes, ou en contradiction avec sa conduite antérieure, 
elle fait présumer l’existence de circonstances acci
dentelles, dont réloignement rétablira toutes choses 
en leur premier état.

C’est à propos de l’enfant que doivent surtout être 
mis en lumière ces principes. Pendant ses premières

années, il doit subir une lente adaptation au milieu 
social. On doit lui apprendre à  marcher, à parler, à 
penser. Concevrait-on que le respect de la personne et 
de la propriété d’autrui lui soit inné, ou tout au moins 
n’ait besoin d’aucun développement par l’éducation ? 
Et qu’il soit amené à enfreindre les règles d’un état 
social au-dessus de sa compréhension, quoi d’éton- 
nant et qui voudrait y  voir une preuve de réelle et 
irréformable perversité ?

En fait donc, beaucoup d’infractions commises par 
des enfants; beaucoup de mineurs arrêtés par la police 
et mis par elle à la disposition des parquets sur les 
seules * présomptions » de perversité que révèlent les 
actes extérieurs des coupables. Avec les poursuites 
commence la longue et délicate opération de triage des 
enfants d’après les catégories dont ils relèvent, et la 
mi.se au régime qui leur convient.

C’est à ce moment, alors que tout l’avenir de l’en
fant dépend de la décision qui interviendra en justice, 
qu’on demande à l’avocat de prendre sa défense, non 
comme celle d’un adulte qu’il suffit de disputer au 
ministère public pour le rendre à une liberté dont sa 
majorité lui permet d’user à bon escient, mais comme 
celle d’un mineur, qui ne sait toujours lu i même ce 
qui lui convient le mieux et pour lequel il y a lieu de 
choisir et de préconiser spontanément certaines solu
tions, fussent-elles autres que la liberté dont il ne sait 
pas toujours faire bon usage.

** *
Les enfants dont le législateur et l’État doivent s’oc

cuper peuvent se diviser en quatre classes :

I .  L e s  e n f a n t s  a s s i s t é s  : Enfants trouvés, abpndon-
A
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d ’A n v e r s .

807. — DROIT COMMERCIAL. — é c h a n g e  d ’e f f e t s

DE COMMERCE. —  ACTE CIVIL.

L ’échange des effets de commerce n’est pas, par lui- 
/lüême, un acte commercial.

Du 12 décembre 1892. — 2° ch. — Stout c. Houbaer.
— Plaidants : MM" S e r ig ie r s  c . S h e r id a n .

808. — DROIT MARITIME. — co n v en t io n  d e  t r a n s 
p o r t . —  RÉSOLUTION. — CALCUL DE L’INDEMNITÉ.

En cas de résolution de la convention de transport, 
c’est sur le fret net et non sur le fret brut que doit por
ter l’indemnité.

Du 20 décembre 1892. — l re ch. — Cap. M ô lle r  
c. Kennedy, Hunter et 0 . — Plaidants : M M e* F r a n c k  
c. M a e t e r l in c k .

809. — DROIT DE PROCÉDURE. — t r ib u n a l  d e

COMMERCE. — REPRISE d’ï NSTANCE. —  DEMANDE NOU
VELLE. —  FORMALITÉS APPLICABLES.

Il ne faut pas confondre la reprise d’instance, par 
acte d’avoué à avoué, devant la juridiction civile, avec 
la reprise d’instance, par exploit d’ajournement, 
devant le tribunal de commerce.

Devant cette dernière juridiction, la seule condition 
est qu’il y ait ajournement pour saisir le juge.

Rien n'empêche d’ajouter, par assignation, une 
demande nouvelle à une action déjà pendante devant 
le tribunal, sans qu’une partie ait dû, à peine de for
clusion, avoir fait des réserves lors de cette première 
demande.

Du 24 janvier 1893. — l re ch. — Vermeulen c. Ley- 
sen. — Plaidants : MM®8 S h e r id a n  c . D e  P r e t e r .

810. — DROIT COMMERCIAL. — s o c ié t é . —  p r e s 
c r ip t io n  QUINQUENNALE. —  1NAPPLICABIL1TÉ A LA 
COMMUNAUTÉ DE FAIT ET A L’ASSOCIATION MOMEN
TANÉE.

La prescription par cinq ans, spéciale aux sociétés 
de commerce, est sans application s'il s’agit de simple 
communauté de fait ou d’association momentanée.

Du 30 janvier 1893. — 2e ch. — Van den Wyngàert 
c . Simons et Janssens. — Plaidants : MM0S V a n  L il  
c .  B a u s a r t .

Vente et Colportage des Imprimés

Étendue du droit de police des communes

R apport sur deux arrêts rendus p ar la  Cour de
Cassation,Cham bres réunies, le 8  juin 1892.

Bruxelles, 7 février 1893.
A Messieurs les Présidents et Membres des 

Chambres législatives, à Bruxelles.

.Messieurs,
Au prescrit de l’art. 4 de la loi du 7 juillet 1865, j ’ai 

l’honneur de vous faire rapport sur deux arrêts iden
tiques rendus par la Cour de cassation, chambres 
réunies, le 8 juin 1892, en cause de M. le Procureur du 
Roi à Audenarde contre Verbauwen, Gustave, et du 
même contre Vanden Eekhaute, Louis.

Ces arrêts décident que les règlements communaux 
peuvent subordonner à  l’autorisation préalable du 
bourgmestre, la vente ou le colportage d’imprimés 
sur la voie publique, à condition que cette prescription 
soit édictée pour assurer l’exercice d’une bonne police 
et dans le but de permettre au bourgmestre de veiller 
à ce que, par le débit de ces écrits sur la voie publique, 
l ’ordre matériel ne soit pas troublé.

La Cour se fonde, d’une part, sur ce que la loi du
30 mars 1836 et les décrets des 16-24 août 1790 et des 
19-22 juillet 1791 chargent le conseil communal de 
faire des règlements sur les objets confiés à sa vigi
lance et à son autorité, et notamment sur le maintien 
du bon ordre dans les rues, et, d’autre part, sur ce 
que la Constitution, en proclamant la liberté indivi
duelle connue toutes les autres libertés, a entendu 
maintenir ce droit de police au pouvoir communal.

Le gouvernement peut l’y  garder jusqu’à sa vingt- 
unième année, car il est tel enfant qui ne peut être 
abandonné à lui-méme avant cet âge. Mais en tout 
temps il a le droit de l’en faire sortir quand il juge 
que l’éducation a produit ses bons effets. Il peut, après 
six mois d’internement, placer l’enfant en apprentis
sage chez un cultivateur ou un artisan, ou avec, l’as
sentiment de leurs parents ou tuteurs, dans un éta
blissement public ou privé d’instruction ou de charité 
(art. 30). Sans même attendre les six mois d’interne
ment, le gouvernement peut le rendre conditionnelle
ment à ses parents ou tuteur lorsque ceux-ci présen
teront des garanties suffisantes de moralité et seront 
à même de surveiller convenablement leur enfant ou 
leur pupille et de pourvoir à sa subsistance (art. 31).

E t comme la loi ne permet plus de mentionner dans 
les renseignements fournis sur ces enfants qu’ils ont 
été poursuivis comme mendiants et vagabonds, ils ne 
se voient plus fermer les portes des administrations 
publiques et peuvent s’engager comme volontaires 
dans l’armée.

III. L e s  e n f a n t s  m o r a l e m e n t  a b a n d o n n é s .  D’après 
la définition adoptée par le Congrès international 
d’Anvers de 1890, on entend par enfants mora
lement abandonnés ceux qui, par suite des infirmités, 
de la négligence, des vices de leurs parents ou d’autres 
causes, se trouvent livrés à eux-mêmes et privés 
d’éducation.

mois de février 1893. — Sur les écoles de Nami^r et de 
Saint-Hubert, T h i r y ,  Le Patronage des enfants, dans 
la Revue de Belgique, 1889.
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L'arrêt que nous reproduisons en annexe, rappro
ché de ceux du 22 mars 1886 et du 18 janvier 1892, fixe 
lajurisprudence de la Cour suprême en ce sens que 
les règlements communaux qui subordonnent la vente 
ou la distribution des journaux sur la voie publique à 
une autorisation préalable, sont constitutionnels ou 
ne le sont pas selon que leur dispositif interprété par 
les motifs a pour but soit le maintien du bon ordre 
dans les rues, soit la censure des écrits.

La Constitution, il importe de le rappeler, a fait à 
la liberté de la presse une situation spéciale. •* La 
presse est libre », dit l’art. 18 ; « la censure ne pourra 
jamais être rétablie *>. Ces termes absolus étaient 
dictés par la volonté * de faire cesser à jamais les 
entraves par lesquelles le pouvoir avait enchaîné la 
pensée dans son expression, sa marche et son déve
loppement, et d'abolir toute loi ou disposition qui gêne 
la libre manifestation des opinions et la propagation 
des doctrines par la voie de la parole, de la presse ou 
de l’enseignement » (Arrêté du Gouvernement provi
soire du 16 octobre 1830).

Pareilles dispositions semblent bien mettre la liberté 
de la presse et son corollaire essentiel, la liberté du 
colportage et de la distribution des écrits, en dehors 
du domaine direct de la police préventive. Si celle-ci 
peut les atteindre indirectement dans la mesure où 
elle applique les dispositions restrictives des rassem
blements en plein air « entièrement soumis », à la 
différence de la presse, « aux lois de police » (art. 19), 
on conçoit moins aisément qu’elle puisse, en présence 
de l’art. 18, subordonner l ’exercice de ces libertés à 
une autorisation préalable et arbitraire, permettant’ 
à Pautorite locale de faire un choix entre les écrits.

Nos constituants, en défendant d’établir la censure, 
ont visé la censure communale comme toute autre et 
l’ont condamnée, quelle que puisse être la raison 
d’ordre public sous les apparences de laquelle elle se 
dissimulerait. La garantie constitutionnelle qu’ils 
voulaient inviolable, devait leur apparaître comme 
incompatible avec des distinctions qui fourniraient 
un si facile prétexte à l’éluder. Ils ont pu d’autant 
moins hésiter à céder au souffle libéral de 1 époque, 
que l’action immédiate de l’autorité communale sur 
les troubles que la distribution ou le colportage des 
écrits dans les lieux publics peut y faire naître,suffira, 
la plupart du temps, à concilier les exigences de 
l’ordre public avec le respect absolu d’une des princi
pales manifestations de la liberté de la presse.

Ces considérations suffisent pour justifier les 
réserves sous lesquelles le Gouvernement soumet aux 
Chambres lajurisprudence de la Cour suprême.

D’accord avec ses déclarations et ses actes anté
rieurs, comme avec l’opinion de la majorité de la 
Chambre des représentants, il persiste à penser que 
les termes formels de l’art. 18 de la Constitution, 
rapprochés de l’arrêté du Gouvernement provisoire du 
16 octobre 1831 dont il est le résumé, et des abus du 
régime antérieur dont il est le remède, restreignent 
le pouvoir réglem entaire tel qu’il résulte des 
décrets des 16-24 août 1790 et des 19-22 juillet 1791, 
et condamnent tout règlem ent étranger au x  
rassem blem ents en plein air, qui légalement inter
prété, et quel que soit son but apparent, donne le 
droit à l’autorité de permettre ou de défendre préa
lablement la vente ou la distribution d’écrits à raison 
de leur contenu et qui entrave ainsi directement 
ou indirectement la liberté de la presse.

Le Ministre de la justice, 
J u l e s  L e  J e u n e .

L’ARRIÉRÉ A LA COUR D’APPEL DE 
BRUXELLES.

La Cour d’appel de Bruxelles a  commencé, le
13 février, l’examen des affaires électorales. Il 
durera jusqu’au 4 av ril, assure-t-on,

Voici, de nouveau, la  justice civile suspendue 
pendant environ sept semaines !

Cette suspension est d ’au tan t plus fâcheuse que 
l’a rrié ré  est plus considérable.

« L ’enfant moralement abandonné n’a pas encore 
mendié, vagabondé, déiinqué, mais il reçoit chez ses 
parents une éducation de vice et d’immoralité qui 
obüg‘e le législateur à intervenir. Jusqu’à présent il 
ne l’a fait, chez nous du moins, que d’une manière tout 
à fait insuffisante. La cause évidente de cette inaction 
réside dans la crainte déraisonnable que l’on éprouve 
de toucher aux droits de la puissance paternelle (1). »

On oublie trop qu’elle n’est accordée aux parents 
que pour donner à leur enfant une éducation conve
nable, et qu’il faut la leur enlever dès qu’ils violent 
ce devoir sacré en leur donnant des exemples de dégra
dation et de débauche.

Déjà aujourd’hui la loi belge permet de prononcer 
la déchéance de la puissance paternelle ou des droits 
de la tutelle dans les cas suivants :

1° Art. 378, C. pén. (Père ou mère qui s’est rendu 
coupable sur son enfant d’attentat à la pudeur ou de 
viol) ;

2° Art 382, C. pén. (Père ou mère qui a excité ou 
favorisé la débauche ou la corruption de son enfant) ;

3° Loi du 28 mai 1888 sur les professions ambu
lantes. (Père ou mère qui a fait exécuter des exercices 
dangereux à leurs enfants ou les a abandonnés à des 
saltimbanques) ;

4° Art. 19 et 31, C. pén. (Destitution et interdiction 
de tutelle) ;

5° Art. 444, C. civ. (Privation de la tutelle pour les 
gens d’une inconduite notoire.)

Mais ces cas de déchéance sont insuffisants.

(1) T h i r y ,  Cours de droit criminel.
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Voici quelle est, en effet, la situation :
Au 30 janv ier 1893, le nombre des affaires 

civiles à ju g e r par la Cour é ta it de : 
l re chambre 
2® »
3* »
4* »
5e »

Soit

était de :
158 affaires.
193 »
253 »
199 »
201 »

1,004 »

D’autre p art, il a  été in troduit devant la Cour : 
En 1889-1890 783 affaires.
En 1890-1891 873 »
En 1891-1892 803 »

La Cour a jugé :
En 1889-1890 560 »
En 1890 1891 796 »
En 1891-1892 801 »

Enfin, du l 0f octobre 1892 jusqu’à présent, 
403 affaires nouvelles ont été introduites, chiffre 
de beaucoup supérieur aux chiffres correspondants 
des années antérieures.

Donc, depuis trois ans, la  Cour ne parvient pas, 
m algré son zèle et son activ ité , à  juger un 
nombre d’affaires égal aux introductions. L ’arriéré  
augmente toujours, augm entera plus encore cette 
année que les années précédentes, puisque le 
nombre des introductions, depuis le 1er octobre
1892, est plus élevé que de coutume.

Le remède à cette situation, par laquelle tan t 
et de si graves intérêts sont lésés?

Augmenter le nombre des chambres de la  Cour? 
Cette réform e ne para ît pas, pour l’instant, devoir 
être accueillie.

Mais pourquoi ne pas prendre une m esure pro
visoire ? Pourquoi n’appliquerait-on pas, provisoi
rementi, au jugem ent des affaires civiles les dispo
sitions en vigueur actuellement en m atière élec
torale et en m atière correctionnelle (Chambres à
3 M agistrats seulement)?

L a loi serait bien vite faite. L ’arrié ré  écoulé, 
la loi actuelle reprendrait son em pire ou, peut- 
être , les justiciables et les M agistrats seraient-ils 
si satisfaits, l’expérience serait-elle si favorable, 
que la réforme provisoire deviendrait, sans peine, 
définitive, en supposant que la  théorie du juge 
unique ne soit pas mûre alors pour l’application.

NÉCROLOGIE
M° Charles Liedts, du Barreau de Bruxelles.

M® Charles Liedts, avocat à la Cour d’appel de 
Bruxelles, est décédé à Schaerbeek, le 10 février 
courant, à l’âge de 30 ans.

L’enterrement a eu lieu samedi dernier.
Me Liedts, né à Audenarde le 4 novembre 1862, avait 

été diplômé à Gand, le 8 octobre 1885. Il avait été 
inscrit au stage à Bruxelles le 4 novembre 1891.

Avant son inscription sur la liste des Avocats sta
giaires de Bruxelles, Me Liedts avait été avocat-avoué 
à Audenarde.

CORRESPONDANCE GANTOISE
L ’A f f a ir e  d e s  Sa n s - T r a v a il .

Le Tribunal correctionnel a jugé la poursuite à 
charge des sans-travail qui ont occasionné, place du 
Marais, la grave bagarre que l’on sait.

Des mesures d’ordre extraordinaires prises, de l’ins
truction et du jugement, nous n’avons pas à parler dans 
cette correspondance. La presse quotidienne les a déjà 
portés à la connaissance de tous.

Mais nous voulons retenir et signaler une partie des 
débats, dont la signification et la portée sociale sont 
immenses, et dont les effets se feront sentir bien en 
dehors des événements qui les ont amenés.

Il y a quelques semaines, des ouvriers ont été sévè
rement condamnés pour s’être rebellés contre la police 
qui leur interdisait de manifester en cortège.

Au cours d’un meeting, un membre du parti pro-

« L’État doit intervenir en faveur des enfants, les 
enlever à la garde immorale de leurs père et mère, et 
les confier à des personnes capables de les soigner et 
de les diriger. En France, la loi très remarquable du 
24juillet 1889a réglé la question dans tousses détails.

En Belgique un projet de loi a été déposé le 10 août
1889 à la Chambre des représentants par M. Le Jeune, 
Ministre de la justice (1). »

Ce projet de loi (2) confie l’éducation et la garde 
du mineur privé de la protection de ses parents à l’au
torité communale. Celle-ci devra tenir compte du rang 
social de l’enfant, de sa fortune, de son âge, de sa 
santé, de ses capacités intellectuelles et de ses dispo
sitions morales, afin de procéder avec efficacité à son 
placement, soit dans un établissement de charité 
ou d’instruction, soit en apprentissage chez un culti
vateur ou un artisan (3).

(1) T h i r y ,  Ibid.
(2) V. le Discours de rentrée, prononcé par M. le 

chevalier Hynderick, Procureur Général à Gand, sur 
la protHCtion légale de l’enfance. — Journal des Tri
bunaux, 1892, p. 1185 et suiv.

(3) Le placement dans les familles est un procédé déjà
très ancien et qui tend à se généraliser de plus en plus. 
L’Administration des hospices a la première pris l’ini
tiative de ce mode d’éducation. Après elle, les Comités 
de patronage des enfants ont suivi son exemple et ont 
ainsi placé en Belgique, du 1er janvier 1891 au
16 février 1892, 583 enfants. La Société des Enfants 
martyrs est entrée dans la même voie. Il est à remar
quer qu’il y a toujours plus d’offres que de demandes 
de placement. — C’est le mode d’éducation préconisé 
par le Congrès d’Anvers,
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grossiste gantois, l’avocat De Bruyne, s’était laissé 
entraîner à protester contre la sévérité de ce juge
ment en des termes qui mettaient en doute l’impartia
lité du tribunal.

Il est vrai de dire que celui-ci s’était montré fort 
sévère, s’étant peut être exagéré la portée des faits 
qu’il avait à réprimer. La chose est d’ailleute incon
testable actuellement, car la Cour a réduit plusieurs 
des condamnations prononcées; mais il était dange
reux de s’engager sur ce terrain dans un meeting, où 
les paroles dépassent souyent la pensée; l’évéhement 
l’a prouvé, et l’orateur, au lieu d’expliquer l’attitude 
du tribunal par une erreur, par urie appréciation 
inexacte de lâ poitée sociale des troubles qu’il devait 
réprimer, avait semblé lui faire un reproche de partia
lité et d’injustice.

L’effet de ces paroles pouvait devenir des plus graves.
Enlevez au peuple — et surtout à cette frâctfon 

agitée et agitante du peuple qui fait leà meetings —le 
respect et là confiance absolus auxquels notre magis
trature a droit, que lui reste-t-il?

Ce n’est paS pâr la crainte d’une répression trop 
sévère, c’est par la certitude d’une appréciation juste 
de ses actes que l’ouvrier qui lutte pour ses droits et 
pour son avènement à la Vie sociale doit être maintenu 
dans les bornes de la légalité et de l’ordre.

Qu’il sache qu’en respectant les lois il séra respecté, 
qu’il ne sera condamné que s’il enfreint le droit com
munale même pour tous.

Au début des plaidoiries de l’affaire de là place du 
Marais, l’accusation et la défense, d’un commun 
accord, ont protesté de leur entière confiance dans la 
modération! et l’impartialité du Tribunal.

Faisant allusion aux paroles malheureuses pronon
cées dans un meeting par M. De Bruyne,M. Wouters, 
Substitut du Procureur du Roi, s’est adressé person
nellement aux prévenus.

11 s’est exprimé en flamand, alors que la loi l’en dis
pensait, et faisant appel à leur bon sens et à leurs sou
venirs, il leur a demandé si dans toute la poursuite ils 
avaient pu relever quelqu’acte de partialité, si l'in
struction préparatoire, celle à l’audience, son réquisi
toire lui-même ne leur semblaient pas l’applicatioh 
juste et modérée de la loi, en présence de citoyens 
dont la complète égalité et toutes les prérogatives 
avaient été respectées.

Me Herman de Baets, prenant la parole au nom de 
tous les défenseurs, s’est uni au ministère public pour 
détruire l’erreur que le discours de protestation de 
M® De Bruyne avait pu accréditer dans le public 
ouvrier gantois. Dans une péroraison de belle envolée, 
il s’est, à son tour, adressé aux prévenus qu’il défen
dait, leur recommandant d’avoir confiance dans la 
justice, de se souvenir de l'impartialité qui leur avait 
été témoignée, et de la redire à leurs compagnons de 
travail et de luttes sociales.

Cette attitude a produit la meilleure impression 
fortifiée encore par lès décisions rendues, qui parais
sent à tous impartiales, modérées sans faiblesse, 
acquittant où il fallait acquitter, sévères à propos.

** *
A l a  C o n f é r e n c e  f r a n ç a i s e .

La Conférence a adopté, à l'unanimité, le projet de 
M* Van Loo sur la défense libre des vagabonds, dont je 
vous ai entretenu dans une précédente correspondance.

Nous verrons bientôt l’institution à l’œuvre et nous 
pourrons alors apprécier toute son utilité et signaler 
la manière dont les difficultés pratiques ont été résolues.

La Conférence avait décidé de varier ses travaux 
ordinaires en chargeant ses membres de présenter, le 
plus souvent possible, l’analyse et la critique des 
ouvrages parus nouvellement et traitant de sujets 
d’ordre juridique et social.

Un jeune confrère que des « études littéraires » 
publiées dans la Flandre libérale ont mis hors pair, 
M* Gustave Abel, a commencé la série en rendant 
compte du récent ouvrage de Edouard Romberg, sur 
la propriété artistique. M® Abel a donné à ce compte
rendu les allures d’une causerie charmante, commen
tant les faits historiquement groupés par l’auteur, de 
manière à démontrer dans quelle mesure la loi belge 
du 22 mars 1886 a donné satisfaction au progrès des 
idées en cette matière.

Voilà encore un pas de fait. A qui le tour?
J. F.

IV. E n f a n t s  c o u p a b le s  d e  d é l i t s  autres que le 
vagabondage ou la mendicité (1).

Ce sont les enfants vicieux, ceux à l’égard desquels 
l’éducation de la famille est impuissante.

Cette catégorie d’enfants est visée par notre législa
tion sur la correction paternelle et par les art. 72 à 75,
C. pén. et l’art. 25 de la loi du 21 novembre 1891.

•» La loi, dans ses dispositions relatives à la crimi
nalité infantile, unit au rôle de la justice répressive une 
oeuvre de moralisation et de protection. Elle voit dans 
tout enfant qui a commis une infraction, l'enfance 
malheureuse qui a droit à une assistance morale dont 
il est utile et juste que des rigueurs pénales ne neu
tralisent pas l’efficacité (2). » L’intérêt social ici se 
confond avec l’intérêt de l’enfant.

{A suivre.)

(1) Statistique pour la province de Brabant.
Période 1881 à 1885 :

C rim e s  — Accusés de moins de 16 ans: »
» » 16 à 21 ans : 6

1 8 8 5 :
/ Prévenus de moins de 16 ans : 1 ,963
\ » de 16 à 21 ans: 6 ,321

D é l it s . )
f Prévenues de moins de 16 ans : 435

* de 16 à 21 ans : 958
(2) Circulaire du Ministre de la Ju4ice du 30  novem

bre 1892.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  189B —  N° 948

221

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

L ’ordre du jour de la dernière assemblée générale 
de la Conférence du Jeune Barreau portait la nomina
tion du Confrère chargé de prononcer le discours tra
ditionnel de rentrée au mois d’octobre prochain et la 
nomination d’une commission parlementaire chargée, 
elle, de faire rapport sur une question de législation.

En proposant de nommer, dès ce mois, le Confrère 
qui doit prendre la parole après les vacances, la com
mission administrative avait obéi au désir de ne pas 
enlever la meilleure partie de son repos d’août et de 
septembre au laborieux conférencier qui payait régu
lièrement cet honneur du sacrifice de sa villégiature. 
Mais la commission avait compté sans les statuts, à 
l’observation rigoureuse desquels d’aucuns ont eu 
soin de la rappeler.

L’assemblée a donc abordé immédiatement l’examen 
delà question à soumettre aux discussions parlemen
taires.

La commission proposait à l’unanimité les « Crimes 
contre les masses », sujet de discussion déjà présenté 
par elle l’an dernier. D’autres propositions ont été 
faites ensuite par divers membres. P artou t un groupe, 
la réorganisation de la défense gratuite: parM e Doc- 
quir, la revision de la loi sur les faillites; par quelques 
autres, M® Hislaire en tête, la question des frais de 
justice.

La tradition obstructionniste veut que toute propo
sition faite par la commission soit rejetée d’emblée et 
sans examen par l’assemblée générale.Ce que sachant, 
M® Ninauve s’est levé pour appuyer la dite proposition 
et au besoin la faire sienne.

Quelqu’un a réédité une exclamation de l’an dernier, 
que les avocats étaient incompétents pour discuter sur 
ces questions.

M® Somerhausen a trouvé la question trop vague 
et a proposé de la réduire à celle plus précise de 
la revision de la loi sur les sociétés anonymes. 
M® Ninauve a fait remarquer que l’expression « crime 
contre les masses » avait été employée par M® Edmond 
Picard et par Drumond dans un sens que tout le 
monde avait fort bien compris. M® Otlet a précisé le 
sens en disant qu’il s’agissait des crimes contre la 
petite épargne, et que, quant au moyen de protéger 
celle-ci, il y avait sans doute à mieux réglementer les 
sociétés anonymes, mais aussi à réglementer la spécu
lation stérile, l’accaparement et l’agiotage.

On a voté ensuite, et toute autre question ayant été 
écartée, celle des Crimes contre les masses a été 
adoptée.

L’assemblée a nommé rapporteurs MMes De la Croix, 
Plasse et De Coster.

BIBLIOGRAPHIE
AFRICA, Drame en cinq actes, en vers, par E douard  

D e s c a m p s , avocat au Barreau de Louvain. — Cou
ronné au concours littéraire international pour le 
meilleur ouvrage sur i’6selavage africain. — Paris, 
Louvain, Bruxelles, 1893. Un vol. in-b°.
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L e  S c e n a r io  d’A f r ic a .

Tous les yeux sont aujourd’hui tournés vers l’Afri
que, où se produit un mouvement civilisateur qui 
fera époque dans les annales de l’humanité.

Trois mondes se rencontrent sur le sol africain : le 
monde barbare, le monde musulman, le monde chré
tien.

L’antagonisme entre ces trois mondes se manifeste, 
poignant et formidable, dans la question de la traite 
des esclaves.

L’auteur a voulu retracer, dans un cadre animé, 
cette lutte dont l’enjeu est immense, et qui intéresse 
les droits les plus sacrés de l’humanité.

Quant à l ’action, à la marche des événements, à ce 
que nous appellerions volontiers la lutte mouvementée 
des trois mondes en présence, voici comment l’auteur 
l’a conçue.

I. Au premier acte, l’action se concentre pour ainsi 
dire dans le monde européen. C’est là en effet qu’il 
importe de vaincre d’abord. La double lutte de l ’ami
tié et de l’amour maternel aux prises avec le dévoue
ment à l’œuvre libératrice, aboutit à une double vic
toire : l’une qui s’accuse à la fin de la seconde scène, 
l ’autre qui se révélera à l’acte quatrième, lors de l’ar
rivée des libérateurs. Dans ce premier acte, le monde 
musulman et le monde barbare s’offrent déjà à nos 
regards : la zòne du sang et les horreurs de la traite 
d’une part, l ’abandon où nous laissons les noirs et 
leur aptitude à la civilisation d’autre part, sont 
dépeints, mais dans le récit et comme à travers les 
brumes de l’Océan.

II. Au second acte, le monde musulman occupe 
dans l’action le premier plan. Les captifs des arabes 
esclavagistes nous apparaissent évoquant eux-mêmes 
l’image de leurs malheurs, puis devenant victime^, 
sous nos yeux, dans la personne d’Elma, du pouvoir 
absolu du maître. Les chasseurs d'hommes et les mar
chands d’esclaves se présentent à nous, manifestant 
leurs sentiments et les traduisant en action. C'est au 
moment où le maître commet sur un de ses esclaves 
un des plus monstrueux abus de pouvoir inhérents à 
l’esclavage, foulant aux pieds le cœur d’une mère et 
la jetant dans la folie du désespoir, qui surgissent en 
face de lui le missionnaire d’Afrique et l’explorateur^ 
représentant le monde chrétien. L’attitude de l’Apôtre 
à l’égard de l’esclave Evo met immédiatement en 
relief le contraste entre les deux mondes en présence. 
Une perfidie du chasseur d’hommes précipite leur 
rencontre, et la proclamation, par un prince musul
man, du Décret libérateur de la côte africaine éclate 
comme la foudre sur la tête des esclavagistes, qui 
annoncent leur volonté, la côte leur échappant, de 
rester maîtres du Centre africain.

III. Au troisième acte, l’action se poursuit au cœur 
de l’Afrique, dans la région des Grands Lacs, et c’est 
le monde barbare qui se meut au premier plan : 
d’abord avec son fétichisme habilement exploité par 
les Arabes; puis avec ses germes de régénéra)ion 
développés par l’enseignement des blancs et s’épa
nouissant dans une fête de la civilisation naissante, à 
laquelle assiste le roi d’Ouganda. C’est l’aurore de la
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résurrection africaine dans le plus grand empire noir 
de la région des Lacs. Les machinations des chasseurs 
d’hommes troublent les rapports entre les européens 
et le chef noir. Les esclavagistes triomphent, et la 
victoire s’accuse par l ’incendie de la case des blancs 
et par leur exil. C’est la réalisation de la menace qui 
termine le second acte : le triomphe, au cœur de 
l’Afrique, des esclavagistes chassés de la côte afri
caine.

IV. L’acte quatrième nous montre le rapproche
ment au sein d’une épreuve commune de l’élément 
civilisateur un instant vaincu et de l ’élément barbare 
trahi et sacrifié à merci par les esclavagistes. L’achar
nement des chasseurs d’hommes poursuit jusque dans 
l’exil les représentants de l’influence chrétienne. Mais 
le danger est conjuré par l’arrivée de forces nouvelles 
venues d’Europe et assurant à l’œuvre de la rédemp 
tion africaine des coopérateurs et des protecteurs 
C’est la réconciliation, sur un terrain perdu dans le 
continent africain, des deux mondes barbare et chré
tien séparés par les manœuvres arabes. C’est la sauve
garde et l’espérance de l’avenir. Ce n’est pas le 
triomphe.

Y. Le cinquième acte nous fait assister dans l’Ou
ganda aux conséquences de l’expulsion des Euro
péens : l’asservissement des chefs noirs aux esclava
gistes et la persécution contre les noirs demeurés 
fidèles. C’est au moment le plus douloureux de cette 
persécution, au moment où le fils de l’ancien roi paie 
de la vie sa fidélité et entraîne sa mère dans sa mort 
héroïque, qu’on annonce l’arrivée des blancs et du roi 
expulsé par les Arabes. Le peuple d’Ouganda aban
donne ceux-ci. Le retour des Européens est triomphal. 
L’apôtre persécuté revoit ses chers noirs de l ’Ou
ganda, mais c’est pour les bénir une dernière fois, 
pour appeler les regards de Dieu, devant les corps 
des martyrs noirs, sur l’œuvre de la rédemption afri
caine, et pour offrir en faveur de cette œuvre le sacri
fice de sa propre vie, après avoir entrevu et évoqué les 
glorieuses destinées de l’Afrique.

Voici un extrait de cette œuvre d’un de nos Con
frères, qui dernièrement a fait, chez lui, à la Fédération 
des Avocats une si brillante réception. A frica sera 
publié dans la quinzaine et ceci est une primeur :

M o n o l o g u e  d e  l ’E sc l a v a g e .

L’Afrique! Me voici devant elle!... L’Afrique! 
Touchons-nous donc enfin au moment historique 
Où l’horizon dernier du globe peut s’ouvrir?
Monde mystérieux, vas-tu te découvrir?...
Terre aux puissants attraits, Dieu te fit-il si belle 
Pour que tu sois toujours à tout effort rebelle ?
Nonl Dans quels rêts pourtant ton peuple est enlacé! 
Qu’il gémit tristement ton tragique passé !
Esclavage! Esclavage ! Ainsi donc sur la terre, 
Lorsqu’au sein d’un bonheur riant que rien n’altère,
Tant d’hommes, librement, coulent des jours dorés, 
D’autres — des millions — vivent déshonorés, 
Dépouillés du premier des droits que la nature 
Confère avec la vie à toute créature!
L’esclave est l’instrument des ordres absolus.
L’homme peut vivre en lui : la personne n’est plus!
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Son maître..... Il est humain, sans passion peut-être?
Il peut tout. — Il est bon ? Mais il peut ne pas l’être...— 
Son maître, en lui posant une main qui fait loi 
Sur la tête, lui dit : Deviens ma chose, toi !
Mon plaisir est ton dieu, ma volonté ton guide.
Dans ta veine le sang qui circule rapide, /
La force de ton bras, celle de ton cerveau,
Tout ce qui germe en toi de vrai, de bien, de beau, \  
Tout cela m’appartient, à  moi, je le réclame :
J ’entends t’exproprier de ton corps, de ton âme!
J ’ai la cle£ de ton cœur. Toutes mes passions 
Ont droit de primauté sur tes affections.
Tes désirs les plus saints, j ’en puis faire litière.
Ta raison? Elle n’a pas droit à  la lumière.
Je puis t’aliéner. Où seras-tu demain?
Tu passeras, jouet de tous, de main en main;
Tous peuvent t'acquérir ; mais, sans mon gré suprême,
Tu ne peux, toi, rentrer en pouvoir de toi-même 1 
Ta face vers le ciel ne se dressera pas :
Reste l’être sans nom qui marche le front bas !

En ce moment, passe une troupe d’esclaves Oua-Hamalis 
courbés sous le poids des énormes fardeaux qu’ils portent. P lu 
sieurs enfants les suivent, portant eux-mêmes des fardeaux et 
donnant la  main à des vieillards chargés aussi d’un faix écrasant. 
Gérard les regarde avec pitié. Us disparaissent.

Infortuné ! regarde, — au cœur ceci te touche —
Du vieillard à  l’enfant vois provignerta souche :
Tous esclaves! Ta chaîne aux anneaux infinis 
Loin de la liberté les tient, sombres bannis.
Au-dessus d’eux vois-tu ce monde qui s’agite?
Tu ne gravites pas, esclave, en son orbite.
La justice, la loi, le pouvoir régulier 
Expirent à  la case où j ’ai rais ton collier.
J ’ai le droit de punir : tu n’as pas la défense.
Je mène au fouet cinglant ton éternelle enfance.
Sans limite je puis de ma chose abuser :
Si je te laisse intact, je pourrais te briser !
Comme un potier l’argile, ainsi je te façonne !
Ne fuis pas... tu commets le vol de ta personne !
La Famille pour toi n’est que sable mouvant :
Je puis la disperser et la jeter au vent,
Te laissant seul, en proie à  ce supplice extrême :
Ne rien savoir — plus rien — du sort de ceux qu’on

[aime !
Maintenant au travail ! Connais en ce tourment,
Sous sa forme d'airain, la loi du châtiment.
Au travail à  merci, sans nul autre mobile 
Que l’attrait du moment ou que la crainte vile,
Sans rêve d’avenir et sans noble aiguillon,
Sans espoir éclairant ton ciel de son rayon,
Sans nul des réconforts qu’une main souveraine 
A mis sur le chemin du travailleur qui peine 
Pour rendre son labeur moins stérile et plus prompt, 
Pour soutenir son âme et relever son front !
Sois l’outil sans honneur d’une œuvre indifférente! 
Laisse couler sans but ton existence errante!
Qui t’enleva l’espoir, t’affranchit du souci.
Vis, mange, sois vêtu : n’est ce pas bien ainsi?
Ne te consume pas en regrets inutiles :
Ombre qui fuit, ne vois que les choses futiles ;
Qu’en un rêve éternel soit bercé ton malheur'
Ne te réveille pas : tu mourrais de douleur !
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versales. Passage du public de jour et de nuit. Pou
voir d’appréciation des tribunaux.)

La v a l e u r  d e s  T é m o ig n a g e s .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .—  B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .— B ib l io 

g r a p h ie . — M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n .— Rapport sur l'Organisation d’un Comité 

de défense des enfants arrêtés et traduits en justice 
présenté à l’assemblée générale de la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles. (Suite.)

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).

P r ésid enc e  d e  M. E d . De L e Court .

10 janvier  1893.
D RO IT D’E X P R O P R IA T IO N  P O U R  U T I

L IT É  PU B LIQ U E. —  d o m a i n e  d ’ü n  s e u l

TENANT. —  MORCELLEMENT PA R  LA TRAVERSÉE 

D’UNE ROUTE PA V ÉE. —  DOMMAGE A LA CHASSE.

—  M OINS-VALUE. —  INDEM NITÉ. —  FACILITÉS 
POUR L’EXPLOITATION. —  PLUS-VALUE.

Un domaine de plus de 200 hectares d'un  
tenant a, pour certains amateurs de pro
priétés foncières,une valeur spéciale; pour 
form er et obtenir un  pareil ensemble, on 
est obligé de faire des sacrifices consi
dérables et de payer à des p r ix  de conve
nance très élevés certaines parcelles néces
saires à la form ation d'un domaine de 
cette étendue.

I l  est juste et équitable de considérer comme 
une cause réelle de dépréciation le m or-
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ce/lement et la division de la propriété en 
diverses fractions séparées les unes des 
autres par une route large et fréquen
tée (1).

Une route pavée qui traverse la propriété 
a pour effet d'éloigner en partie le gibier 
et de rendre la surveillance de la chasse 
plus difficile et plus onéreuse, ce qui se 
traduit, en cas de location, par une dim i
nution du p r ix  que l'on pouvait en obte
nir autrefois (2).

Une route pavée qui traverse une sapinière 
et la met en relation directe et facile avec 
une gare, alors que, précédemment, l'ac
cès de cette gare était pour ainsi dire  
impossible, lui donne une plus-value  
incontestable (3).

D’Anethan c. Commune de Baisy-Thy.

Attendu qu’aux term es de l 'a rrê t du 30 décembre
1890, les experts avaient pour mission de recher
cher si, déduction faite de la  plus-value résu ltan t 
de la construction de la nouvelle route, la dépré
ciation provenant du morcellement et des autres 
causes indiquées au prem ier rapport d’expertise, 
abstraction faite de la taxe, a  eu pour résu ltat 
d’am éliorer d’une somme inférieure, égale ou supé
rieure à  534 fr. 50 c., la  propriété des appelants 
e t de fixer la valeur de cette amélioration pour le 
cas où elle serait inférieure à cette somme ;

Attendu qu’en exécution de leur mission, les 
experts, après avoir parcouru et visité à  nouveau 
la  propriété de l’appelant, ont minutieusement 
décrit et indiqué les diverses causes de la plus- 
value et de dépréciation de la propriété litigieuse 
et en ont séparém ent évalué chaque chef ;

Attendu que c'est à bon droit que parm i les 
causes de dépréciation, ils ont tenu compte dans 
une certaine m esure du morcellement de ce 
domaine qui formait autrefois un bloc de près de

(1) Cons. P a n d .  B., v° Expropriation d'utilité 
publique [Indemnités), n08 410 et s.

(2) Cons. ibid., n08 206 et 756.
(3) Cons. ibid., n01 473 et s., spécialement 479 et s., 

482 et s.
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220 hectares d*un tenant, com prenant terres 
arables, bois de hau te futaie e t sapinières e t qui 
se trouve m aintenant coupé et traversé sur une 
longueur de 1,200 m ètres par une route qui y  passe 
tan tô t en rem blais, tan tô t en déblais, a tte igaant
4 m. 50 cent., 5 mètres et môme 5 m. 70 cent. ;

Attendu qu’abstraction faite même de la possi
bilité de bâtir au centre d’un pareil bloc, une villa 
ou un château pour le transform er en une propriété 
d’agrém ent, il est certain qu’un ensemble de te rres , 
un domaine de 220 hectares d’un tenant, a  pour 
certains am ateurs de propriétés foncières une 
valeur spéciale ;

Qu’en effet, dans cette partie du pays les domaines 
de cette importance et présentant les avantages 
spéciaux de la propriété de l’appelant ne sont pas 
nombreux et que pour form er et obtenir un pareil 
ensemble, on se v e rra it obligé de faire  des sacri
fices considérables et de payer à  des prix  de con
venance très élevés certaines parcelles néces
saires à  la formation d’un domaine de cette éten
due ;

Attendu qu’il est donc juste et équitable de 
considérer comme une cause réelle de déprécia
tion le morcellement et la division de la propriété 
de l’appelant en diverses fractions séparées les 
unes des autres par une route large et fréquentée 
et que le chiffre fixé par les experts pour compen
ser cette cause de dépréciation est équitablement 
proportionnée au préjudice réellement causé de ce 
chef à  la propriété litigieuse ;

Attendu,ren ce qui concerne la dépréciation pour 
la  chasse, qu’il ne peut être  sérieusement contesté 
que la route pavée qui traverse la propriété de 
l’appelant dans la  longueur et les conditions indi
quées au rapport d’expertise auront pour effet 
d’éloigner en partie le gibier et de rendre la sur
veillance de la chasse plus difficile et plus onéreuse; 
que cela se trad u ira  en cas de location par une 
diminution assez sensible du prix que l ’on pouvait 
en obtenir autrefois ;

Attendu que les considérations que les experts

parlait M. le procureur général Van Schoor au Con
grès d’Anvers. L’enfant peut très bien savoir qu’il 
fait mal et pourtant ne pas être punissable. L’intérêt 
social n ’exige pas cette répression; il demande plutôt 
qu’on cherche à fortifier et à diriger vers le bien cette 
volonté encore chancelante, non encore formée. Et 
pour ce il ne faut pas soustraire l’enfant aux influen
ces bienfaisantes de la famille et de l’école, pour lui 
imposer le milieu démoralisateur, à son âge, de la 
prison.

Si le système de la répression pénale est condamné 
par l’expérience, il ne reste que le système de l’éduca
tion. A moins que l ’on ait affaire à de vrais petits 
monstres,« plus de prison,plus de casier judiciaire, 
mais la mise à la disposition du gouvernement en cas 
de nécessité et la faculté pour le gouvernement de 
libérer l’enfant, même immédiatement s’il y a lieu »(1).

Notre législateur a fait une timide application de ces 
idées. L’art. 25 de la loi décide que dorénavant l’en
fant ne peut plus être condamné à l’emprisonnement 
ni à l’amende du chef de contravention, mais peut être 
mis à la disposition du gouvernement. Le régime de 
l’éducation obligatoire est alors appliqué à l’enfant 
dans les mêmes conditions et avec les mêmes modalités 
que celui des jeunes vagabonds et mendiants.

Cependant, en matière de correction paternelle 
comme aussi pour les délits proprement dits, l’empri
sonnement subsiste toujours chez nous, mais en théo
rie seulement, car en pratique le gouvernement fait

(1) Discours de M. L e  J e u n e  à la Chambre, ibid.
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font valoir à  cet égard sont justes et bien vérifiées 
et qu’il y  a lieu pour la Cour d’entériner également 
sur ce point leur rapport ;

Attendu qu’il résulte de ces quelques considéra
tions que c’est à  to rt que le prem ier ju g e a  réduit 
de moitié la somme fixée par les experts pour la 
dépréciation de l’ensemble de la propriété et n’a 
pas admis les évaluations des experts en ce qui 
concerne la  dépréciation de la chasse ;

A ttendu, en ce qui concerne les diverses causes 
de plus-value signalées par les experts, qu’il y  a  
lieu d’entériner leur rapport e t de confirmer par 
les considérations du jugement a quo l ’apprécia
tion qui y  est faite du travail des experts  à  cet 
égard ;

Attendu que la prétention dé l’appelant de 
re trancher la somme de 2,000 francs du m ontant 
de la plus-value, telle qu’elle est chiffrée dans le 
rapport des experts e t le jugem ent a quo ne repose 
absolument-*sur rien e t est manifestement mal 
fondée ;

Qu’il est évident, en effet, que quelles que 
soient les prétendues difficultés d’exploitation de 
la sapinière que l’appelant se plaît du reste à  exa
gérer, la  route pavée qui traverse cette sapinière 
et qui la  m et en relation directe et facile avec la 
gare de Villers-la-Ville, alors que, précédemment, 
l’accès de cette gare é ta it pour ainsi dire impos
sible pour les sapins se trouvan t près du ham eau 
du R y  d’Ney, lui donne une plus-value incontes
table ;

Attendu que les experts estim ant à la somme de 
7,660 fr. 66 c. l ’ensemble des dépréciations qui 
frappent la propriété et à  la somme de 8,475 fr.
60 c. l’ensemble des plus-values dont elle jou ira  
par suite du trava il d’utilité publique qui a néces
sité l’expropriation, il en résulte que l’excédent 
de la plus-value sur la dépréciation ne s’élève qu’à 
la somme de 814 fr. 94 c., inférieure, par consé
quent, au m ontant de la taxe s’élevant à 5,311 fr.
50 c., e t que pour fixer l’indemnité de dépréciation 
revenant à  la partie appelante, il faut donc, aux

le plus large usage possible du droit de grâce et l’ad
ministration tend à substituer des règles plus pater
nelles aux prescriptions trop rigides et trop uniformes 
du vieux code pénal.

** *
Nous venons dé rappeler la législation qui régit 

l*enfance indigente, coupable et moralement aban
donnée. Elle suppose, nous l’avons dit, le classement 
des enfants d’après leur personnalité morale et sociale. 
Une instruction approfondie peut seule révéler celle-ci 
et pour la mener à bien il n’est pas trop de la collabo
ration du Parquet et d’un défenseur spécial de l’enfant, 
choisi parmi les membres du Barreau. C'est ce qu’a 
admirablement compris le Comilé de défense de Paris, 
et il est arrivé aux plus heureux résultats en combi
nant son action avec celle du Parquet et de l’Assis
tance publique.

Le Comité de défense des enfants arrêtés et traduits 
en justice a été fondé au Palais de Justice de Paris, le
22 mai 1890, sous la présidence deMe Cresson, Bâton
nier de l’ordre des avocats à la Cour d’appel.

Le Comité était composé de MM. Aubépin, président 
du Tribunal de la Seine; Banaston, procureur de la 
République; Flandin, vice-président du Tribunal; 
Adolphe Guillot, juge d’instruction du Tribunal de la 
Seine et élu secrétaire général du Comité; Herbette, 
directeur de l’administration pénitentiaire ; Henri 
Jolly, doyen honoraire de Faculté; Lepine, secrétaire 
général de la préfecture de police; Henri Monod, 
directeur de l’Assistance publique et de l’Hygiène

Conférenee du Jeune Barreau de Bruxelles

R A P P O R T
SUR

L'ORGANISATION D’ÜN COMITÉ
DE DÉFENSE DES ENFANTS

A R R ÊT É S  E T  T R A D U ITS E N  JU ST IC E  

présenté à l'Assemblée générale de la Conférence 
PAR

MM«* Henri GEDOELST, Paul OTLET 
et Georges SCHOENFELD

{Suite. — Voir notre n° 948.)

Notre ancienne législation, dont tous les textes ne 
sont pas encore abolis, mais qui n’est plus guère appli
quée dans son esprit d’autrefois, péchait par trois vices 
principaux.

Elle no tenait aucun compte des catégories d’en
fants que nous avons établies ; elle punissait l’enfant 
au lieu de chercher à le corriger; enfin, elle établis
sait des traitements différents, suivant que les enfants j 
avaient agi avec ou sans discernement Cette législa- 1

tion là a fait faillite. Les chiffres de son bilan sont 
terrifiants.

Le tantième de la récidive pénitentiaire atteint 
70 p.c. Ce tantième se déduit de l’ensemble de la popu
lation des prisons, enfants et adultes. Or, si on limite 
le calcul aux individus qui ont subi un emprisonne
ment avant d’avoir atteint leur vingtième année, le 
tantième s’élève à 89 p. c. (I).

- L’emprisonnement de courte durée — le seul 
applicable aux enfants — n’effraie qu’une fois et 
n ’amende jamais. Il ne peut produire que la dégrada
tion morale de l’enfant dont, par surcroît, la condam
nation prononcée contre lui aura fait pour le  restant 
de ses jours un repris de justice (2) ».

Le Code pénal dit, en son art. 72 : • L’accusé ou le 
prévenu, âgé de moins de 16 ans accomplis au moment 
du fait, sera acquitté s’il est décidé qu'il a agi sans 
discernement. * Mais que faut-il entendre par agir 
avec discernement? Nul n’a jamais pu le dire exacte
ment.

« Les dispositions du code pénal sur le discernement 
et la culpabilité des enfants ont fait absolument leur 
temps. Elles ne sont plus de notre époque. C’est le 
hasard souvent qui décide de ces questions. » Ainsi

(1) En 1891, les tribunaux de Bruxelles ont prononcé 
des peines d’emprisonnement contre des enfants qui 
avaient sonné aux portes et jeté des marrons sur des 
passants 1

(2) Discours de M. Le J eune à la Chambre des repré
sentants, le 17 février 1892, Ann. pari., p. 645.
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term es de l’a rrê t précité du 30 décembre 1890, 
déduire lesoldede la plus-value, soit814 fr. 94 c., 
du montant de la taxe payée par l’appelant, ce qui 
fixe l ’indemnité à payer à  l'exproprié pour dépré
ciation à la somme de 4,496 fr. 61c . ;

P a r  ces m otifs , la Cour, de l'avis conform e  de 
M. Ed. J a n s s e n s ,  Substitut du Procureur Géné
ra l, entendu en audience publique, réform e le 
ju g e m e n t  « a  quo » en tan t qu’il d it n’y  avoir lieu ! 
à  aucune indemnité de dépréciation ; ém endant, 
quant à  ce, d it pour d ro it que les dépréciations 
jointes à la taxe de 5,311 fr. 55 c. payée par l’ap
pelant, dépassent la  plus-value de la somme de 
4,496 fr. 61 c. ; condamne en conséquence l’in ti
mée à  payer à  l’appelant, à raison des déprécia
tions, ladite somme de 4,496 fr. 61 c ., augm entée 
de 11.75 p. c. à titre  de frais de remploi et inté
rê ts  d’atten te  ; confírme le jugem ent pour le sur
plus et condamne l’intimée aux dépens d’appel.

P laidants : MM08 J u le s  B o r e l  e t L. L ep è re  
c. H u lin .

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. 0 .  d e  M e r e n .

15 février 1893.
DROIT DE LA PRESSE. —  a r t i c l e  d e  j o u r 

n a l . —  ATTAQUE CONTRE UN M IN ISTRE. —  

ATTEINTE A L ’HONNEUR. —  INFORM ATION R E 

CUEILLIE SANS VÉRIFICATION. —  ABSENCE DE 

BONNE FO I. —  E N T R E FIL E T  R EC TIFIC A TIF. —  
TERM ES INSUFFISANTS. —  RESPONSABILITÉ.

Quand un article ne consiste pas seulement 
dans la critique d'une acquisition autorisée 
par un Ministre des Beaux-Arts,mais con
tient, à l'adresse de celui-ci, une imputa
tion qui porte atteinte à son honneur et le 
dénonce comme ayant abusé de sa qualité 
et de son autorité en employant les deniers 
publics à racquisition d'une œuvre indigne 
de figurer dans les musées de V E ta t, dans 
l'unique but de favoriser l'un de ses 
parents, on ne saurait sérieusement en 
contester le caractère dommageable.

E n  acceptant et en propageant un malveil
lant récit de ce genre, sans s'être assuré de 
son exactitude, le journaliste en fa it  son 
œuvre et doit en porter la responsabilité. 

L'intention méchante procède précisément de 
cette négligence voulue, et il en est sur
tout ainsi quand il est apparent que le 

journaliste n'a pu résister à l'occasion qui 
se présentait d'essayer de jeter la déconsi
dération sur un adversaire politique.

La  form e interrogative, loin d'atténuer la 
portée d'une imputation, peut n'être, en 
réalité, qu'un défi de contester l'exactitude 
du fa i t  imputé.

Un entrefilet rectificatif est insuffisant àfaire  
disparaître le dommage s 'il laisse subsis
ter l'imputation, se bornant à en fa ir e , 
pour les besoins de la cause, une interpré
tation qui est en contradiction formelle 
avec les allégations précises de l'article 
incriminé (1).

de Burlet c. Van Mulders.
Attendu que l’article que le demandeur incrimine, et 

dont le défendeur se reconnaît l’éditeur responsable, a 
été publié dans le journal - L’Etoile Belge » du 12 janvier 
dernier, sous la rubrique : Chronique de la Ville et dans les . 
termes suivants :

« On nous raconte une édifiante histoire, à propos 
» d’une acquisition malheureuse que vient de faire la
* galerie moderne du Musée royal de peinture :

* Le propriétaire d’un tableau de grandes dimensions,

(1) Y o y . Brux., 15 j a n v .  1887, J. T., 1 2 1 ; — C o n s . ! 
P a n d .  B., v»1 Calomnie et diffamation, noi 91 e t  s.; — | 
Écrits calomnieux, diffamatoires, etc., n os 8  e t  s .

publique; Dr Motet, médecin expert près les Tribu
naux; Paisant, juge au tribunal de la Seine; Georges ; 
Picot, membre de l’Institut ; Rollet, avocat à la Cour 
d’appel ; Félix Voisin, conseiller à la Cour de cassa
tion.

A ces noms de la première heure sont venus s’en ajou
ter d’autres très nombreux, très choisis. Le Comité de j 
défense réunit ainsi en une assemblée d'élite tous 
ceux qui, par leurs fonctions ou par leurs études, peu
vent utilement collaborer à l’œuvre du relèvement de 
l’enfance coupable.

Son but n’est pas de fonder des asiles, mais bien de 
signaler aux pouvoirs publics les questions de répres
sion et d’assistance relatives aux enfants, de signaler ! 
aux Magistrats les ressources qu’ils peuvent trouver 
dans les établissements de charité publique ou privée; 
d’assurer enfin aux jeunes prévenus la plénitude des 
garanties que la loi accorde aux adultes et avant tout 
le patronage d’un défenseur. Grâce au concours de 
celui-ci, une première condamnation lui est souvent 
évitée et le bénéfice d’une éducation préventive ou 
correctionnelle lui est assuré.

Dans sa séance de fondation, le Comité de défense a 
adopté le règlement suivant :

Art. 1er. — Le Comité a pour but de contribuer à 
l’amélioration du système pénal concernant les 
enfants ; d’organiser d’une façon pratique, avec le 
concours du Barreau et l’appui des pouvoirs publics, 
la défense des enfants arrêtés ou traduits en justice ; 
d’étudier et de signaler les différentes questions pou- 1
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** n’ayant pas chez lui de panneau suffisamment vaste 
» pour recevoir cette « tartine », l’avait confié à l’un 
» de ses amis. Survient entre eux une brouille, et le 
» dépositaire met l’autre en demeure de reprendre la 
» toile.

» Que faire de l’éléphant? Le vendre comme on peut 
» On s’adresse à divers marchands, à des amateurs. 
». Mais la toile est trop encombrante, le sujet peu ré-
• créatif — une mère pleurant scs enfants, deux petits 
» corps nus, aux teintes outrageusement cadavériques 
» — la valeur artistiqne à peu près nulle.

» Le détenteur de la machine ne savait plus à quel 
» saint se vouer lorsqu’il se rappela fort à propos un 
» sien cousin à qui il alla conter sa peine. En bon parent, 
» celui-ci le tira aussitôt d’embarras en achetant le la- 
» bleau pour le compte du Gouvernement belge..., qu’il 
» représente en qualité de ministre de l’intérieur et des 
» beaux-arts!

* La solution était simple et pratique : le tableau se 
» trouve depuis peu dans une des salles du musée 
» moderne, où il occupe, du reste, une place modeste, 
» dans un coin, près des frises. C’est une œuvre de qua- 
» Iricme ordre — Rachel pleurant la mort de ses enfants 
•» — d’un peintre de la vieille école de Navez : Roberti, 
» mort, il y a vingt ou vingt-cinq ans, et parfaitement 
» oublié.

* Nous serions curieux d’apprendre ce qu’il y a de 
» vrai dans celte histoire. Qu’on nous dise par exemple
* ce que M. de Burlet a payé la toile et à qui il l’a 
» achetée. »

Attendu que cet article ne consiste pas seulement, 
comme le défendeur le prétend, dans la critique d’une 
acquisition autorisée par le demandeur en sa qualité de 
Ministre des Beaux-Arts ; mais contient, à l’adresse de 
celui-ci, une imputation qui porte atteinte à son honneur ; 
qu’il le dénonce et le représente, en effet, comme ayant 
abusé de sa qualité et de son autorité en employant les 
deniers publics à l’acquisition d’une œuvre de médiocre 
valeur, indigne de figurer dans les musées de l’Etat, dans 
l'unique but de favoriser l’un de ses parents ;

Attendu que l’on ne saurait sérieusement contester le 
caractère dommageable d’une pareille imputation ; que le 
défendeur soutient, Il est vrai, l’avoir émise de bonne foi 
après l’avoir recueillie de confiance de la bouche d’un de 
ses reporters; mais qu’à supposer même qu’il en eût été 
ainsi, sa connaissance et son expérience des droits et des 
devoirs de la presse ne pouvaient raisonnablement lui 
faire perdre de vue qu’en acceptant et en propageant un 
malveillant récit de ce genre, sans s’être assuré de son 
exactitude, le journaliste en faisait son œuvre et devait 
en porter la responsabilité; que l’intention méchante 
procède précisément de cette négligence voulue et qu’il 
en est d’autant plus ainsi, dans l’espèce, qu’il est apparent 
que le défendeur n’a pu résister à l’occasion qui se pré
sentait à lui de jeter ou tout au moins d’essayer de jeter 
la déconsidération sur un adversaire politique ; que les 
termes de l’article incriminé trahissent cette prémédita
tion et que, loin d’en atténuer la portée, la forme interro
gative de la phrase finale, comme cette phrase elle-même, 
ne sont en réalité qu’un défi adressé au demandeur de 
contester l’exactitude du fait révélé dans la première 
partie de l’article ; que, d’ailleurs, la bonne fol du défen
deur eût-elle été surprise, encore serait-il responsable du 
dommage infligé au demandeur, la légèreté avec laquelle 
il a accueilli le faux récit constituant, en tous cas, une 
faute dont il doit réparation ;

Attendu que l’article rectificatif que le défendeur a fait 
insérer, dans le numéro de C Etoile belge du 14 janvier, est 
insuffisant à faire disparaître le dommage; que tout 
d’abord il n’a pu vraisemblablement passer sous les 
yeux de tous les lecteurs du numéro du 12 et qu’ensuite 
et surtout, il laisse subsister toute l’imputation contenue 
dans l’article de celte dernière date, se bornant à en faire, 
pour les besoins de la cause, une interprétation qui est 
en contradiction formelle avec les allégations précises de 
l’article incriminé ;

Attendu que le dommage éprouvé par le demandeur 
sera réparé par la publication du présent jugement telle 
qu’elle sera déterminée ci-après;

Par ces motifs, M. G en d eb ien , Substitut du Procureur 
du Roi, entendu en son avis presque entièrement conforme, 
le Tribunal, déboutant les parties de toutes conclusions 
contraires ou plus amples, condamne le défendeur à, 
publier le présent jugem ent, m otifs et disposi
tif, dans les diverses éditions de son plus pro
chain numéro, ce à la même place que l’article incri
miné, dans le même caractère, sous la rubrique Chronique 
de la Ville et précédé des mots « R éparation judi-

vant se rattacher à la protection et à l’éducation de 
ces enfants.

A r t . 2. — Le Comité se propose notamment : Io de 
seconder l’action des administrations publiques en 
recommandant de préférence l’application de courtes 
condamnations pour les mineurs de seize ans, le ren
voi dans des maisons d’éducation correctionnelle pour 
un temps assez long pour assurer leur réforme ; 2° de 
faciliter l’interventiondesétablissements publics ou pri
vés en faveur des enfants arrêtés ou traduits en justice.

A r t . 3. — Le Comité appelle à ses délibérations :
Io Le bâtonnier des avocats à la Cour d’appel ;
Le président sortant d’exercice ;
Le premier président et le procureur général de la 

Cour de cassation ;
Le premier président et le procureur général de la 

Cour d’appel ;
Le président et le doyen de la chambre correction

nelle ;
Le président du Tribunal civil et le procureur de la 

République ;
Le préfet de police ;
Le directeur général de l’administration péniten 

tiaire ;
Le directeur de l’assistance publique au ministère 

de l’intérieur ;
Le directeur de l’assistance publique de Paris.
A r t . 4 . — Sont membres titulaires du Comité, les 

personnalités présentées parle bureau et acceptées par 
¡’assemblée générale.

A r t . 5. — Le Comité est administré et représenté
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c ia ir e  », le tout à peine do 100 francs par jour de 
retard ;

A u to r ise  le  d em a n d eu r  à  p u b lier  le  m êm e  
ju g e m e n t  d a n s  u n  jo u r n a l à  so n  c h o ix , aux frais 
du défendeur; dit que ces frais seront récupérables sur 
la simple quittance de l’éditeur ;

Condamne le défendeur aux dépens et déclare que*, 
sauf quant à ce, le présent jugement sera exécutoire par 
provision, nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MMe* Bonnevie et Edmond Picard c. IIuys-
MANS.

T r ib u n a l  c iv il de  B ru x e lle s  (2e c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M. L e c l e r c q .

8 février 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. — I. c a l o m n i e . —

UNION SYNDICALE. —  SÉANCE DU COMITÉ. —  

ABSENCE DE PUBLICITÉ. —  CONSENTEMENT A SE 

SOUMETTRE A SA JURIDICTION. —  INAPPLICATION 

DES FORMALITÉS DU COMPROMIS. —  I I .  PRÉTENDU 

PROCÈS TÉM ÉRAIRE. —  MOTIFS LÉGITIM ES. —  

ABSENCE D’INTENTION VEXATOIRE. —  DEMANDE 

RECONVENTIONNELLE NON FONDÉE.

I. Les délibérations prises dans une séance 
du bureau de l'Union Syndicale siégeant 
en comité secret, dans un lieu non pub’ic, 
ouvert seulement au x  membres du bureau 
spécialement convoqués et dans lequel 
n’avaient pas accès les autres membres de 
la société, ne réunissent pas les conditions 
de la publicité, élément essentiel de la 
calomnie, aussi longtemps que les m em 
bres du bureau ont seuls connaissance 
de leurs délibérations (1).

A  supposer le contraire, encore le dem an
deur serait-il non recevable d se plaindre 
d'une sentence à laquelle il s'est soumis 
d'avance en comparaissant volontaire
ment devant le comité, en lui remettant 
ses pièces, en répondant aux  questions 
qui lui étaient posées, en consentant à la 
vérification de certains faits.

S'il ne s'agit pas de substituer des arbitres 
aux juges institués par la loi pour statuer 
sur les droits civils, mais uniquement de 
déférer à qui de droit le soin d'apprécier 
si le demandeur devait ou non être, exclu 
du Comité, les dispositions légales réglant 
les formalités du compromis sont inap
plicables.

II. On ne saurait admettre qu'un dem an
deur a agi témérairement el dans un but 
vexatoire en s'adressant à la juridiction 
régulière, alors qu'il se considérait comme 
injustement flétri par l'imputation d'avoir 
fa illi à Chonneur et qu'il estimait, à tort 
ou à raison, mais de bonne foi, que les 
faits étaient relatés avec des réticences qui 
laissaient place d l'équivoque el pouvaient 
faire naître la supposition d'une trahison 
politique.

Martial Nogués c. Eug. Yerboeckhoven el Ch. Rolland.
Attendu que le demandeur a assigné les défendeurs, 

par exploit en date du 12 mars 1892, aux fins :
1° D’entendre dire que les faits articulés par Rolland 

devant les membres du bureau de l’Union syndicale el 
devant Eugène Yerboeckhoven et ceux repris par Yer
boeckhoven el le dit bureau dans les délibérations en 
date des 2o novembre et 3 décembre 1891, sont calom
nieux;

2° De s’entendre condamner solidairement à payer la 
somme de 10,000 francs, à tiire de dommages-intérêts ; 

Quant à Verboeckhoven :
Attendu que l’action trouve sa base dans les délibéra

tions ci-dessus visées, sur les termes desquelles les parties 
sont d’accord, et qui imputent notamment à Nogués 
d’avoir à Paris, pendant la Commune, rempli un rôle 
qu’un honnête homme ne saurait accepter, allégation 
qu’elles précisent en disant qu’après avoir pris part à 
l’incendie et au pillage de la maison de M. Thiers, et 
après avoir été condamné de ce chef pour ciime de droit

(1) Contrà P a n d . B., v° Calomnie et diffamation, 
n°* 256 et s., spécialement 258.

officiellement par un bureau composé d’un président, 
deux vice-présidents, un secrétaire général et deux 
secrétaires des séances. Tous sont élus pour 5 ans; ils 
sont rééligibles, en cas de démission ou décès, ils sont 
remplacés pour la période courante par l’assemblée, 
sur présentation du bureau.

Chaque année, quatre membres nommés par l’assem
blée sont adjoints au bureau et forment avec lui le 
Comité de direction.

A r t . 6. — Le Comité vote au scrutin secret la publi
cation de ses travaux ; celle-ci faite par les soins du 
bureau.

A r t . 7 . — Les frais et les dépenses du Comité sont 
couverts par des souscriptions.

A r t . 8. — Tous les procès-verbaux des séances sont 
transmis àM . le garde des sceaux.

A r t . 9 .  — Les modifications aux statuts devront être 
votées par le Comité réuni en assemblée générale ; les 
demandes de modifications devront être signées de dix 
membres titulaires.

Le Comité a fait preuve jusqu’ici de la plus grande 
activité. Depuis le mois de juin 1890 , il a procuré le 
service d’un avocat d’office à tout enfant traduit devant 
le juge d’instruction. Il a obtenu du Parquet que la loi 
du flagrant-délit ne ressortirait plus ses effets quant aux 
enfants et que toute affaire à charge de mineurs de
16 ans ferait l’objet d’une instruction complète, parti
culièrement minutieuse, dont la marche a été réglée 
par une importante circulaire du Procureur de la 
République près le Tribunal de la Seine, en date du 
31 octobre 1891, sur laquelle nous reviendrons. Enfin
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commun par le Conseil de guerre, il n’en aurait pas 
moins été protégé et mis à couvert par le gouvernement 
olliciel et aurait bénéficié d’un sauf-conduit ;

Attendu que, quelle que soit la portée qu’il faille attri
buer à ces insinuations, soit qu’on considère qu’elles se 
bornent à relater ces faits que le demandeur ne conteste 
nullement, soit qu’on estime qu’elles renferment des 
sous-entendus qui laisseraient deviner une odieuse tra
hison, le demandeur, pour réussir dans son action, ne doit 
pas seulement établir le caractère diffamatoire des arti
culations dont il se plaint, il doit établir encore qu’elles 
ont reçu la publicité qui constitue l’un des éléments 
essentiels de la calomnie ;

Attendu que les délibérations dont s’agit ont été prises 
dans une séance du bureau de l’Union Syndicale sié
geant en comité secrel, dans un lieu non public, ouvert 
seulement aux membres du bureau spécialement convo
qués et dans lequel n’avaient pas accès les autres mem
bres de la société; qu’il s’ensuit que les conditions de 
publicité n’existaient point aussi longtemps que les 
membres du bureau avaient seuls connaissance de leurs 
délibérations ; qu’il est constant que si une certaine 
publicité leur a été donnée, c’est par le fait du deman
deur lui-même ;

Attendu que, à supposer que les délibérations incri
minées auraient eu un caractère suffisant de publicité, 
conformément à certaines décisions de la jurisprudence 
qui d’ailleurs varie sur ce point, encore le demandeur 
serait-il non recevable à se plaindre d une sentence à 
laquelle il s’est soumis d’avance en comparaissant volon
tairement devant le comité de l’Union Syndicale, en lui 
remettant ses pièces, en répondant aux questions qui lui 
étaient posées, en consentant à la vérification de certains 
faits d’abord déniés, ensuite reconnus,enfin en n’élevant 
aucune protestation contre la décision rendue le 3 décem
bre 1891, ni contre les motifs de cette décision ;

Attendu que ce n’est que plus de deux mois après, le 
8 février 1892, que le demandeur se borne à solliciter un 
nouvel examen de l’affaire, reconnaissant ainsi que le 
Comité n’avait point excédé les pouvoirs qu’il lui avait 
tacitement conférés ;

Attendu que le demandeur invoque vainement les dis
positions du code de procédure civile sur le compromis; 
qu’il ne s’agissait pas, en effet, de substituer des arbitres 
aux juges institués par la loi, pour statuer sur les droits 
civils du demandeur, mais uniquement de déférer à qui 
de droit le soin d’apprécier si le demandeur devait ou non 
être exclu du sein du Comité de l’Union Syndicale; qu’il 
est manifeste que le droit de faire partie de ce comité ne 
peut être considéré comme un des droits civils que vise 
l’art. 1003, C. proc. civ. ; que, dès lors, les dispositions 
légales réglant les formalités du compromis sont inappli
cables en l’espèce;

Quant à Rolland :
Attendu que le demandeur base son action sur ce qui 

est relaté dans la décision rendue ; qu’il ne justifie pas 
que Rolland ail donné aux faits une autre publicité que 
celle résultant de la communication qu’il en a faite au 
Comité; qu’il reconnaît d’ailleurs dans l’exploit intro- 
duclif que Rolland n’a articulé les faits que devant les 
membres duTmreau de l’Union Syndicale ; qu’il s’ensuit 
que les considérations ci-dessus, quant à la publicité, sont 
applicables a Rolland ;

Qu’en tous cas, l’action n’est pas plus recevable à 
l’égard de Rolland qu’à l’égard de Verboeckhoven, 
puisque le demandeur, s’étant soumis d’avance à une 
décision rendue sur des faits articulés par Rolland, n’est 
plus recevable à se plaindre d’une dénonciation qu’il a 
déférée à l ’appréciation du Comité;

Sur l'action reconventionnelle formulée par Verboeckho
ven :

Attendu que le demandeur a établi par des documents 
probants que son honneur ne saurait être mis en ques
tion à raison des faits qui ont motivé la décision prise 
par le Comité de l’Union Syndicale; qu’on ne saurait donc 
admettre qu’il ait agi témérairement et dans un but 
vexatoire en s’adressant à la juridiction régulière, alors 
qu’il se considérait comme injustement flétri par l’im
putation d’avoir failli à l’honneur el qu’il estimait, à tort 
ou à raison, mais de bonne foi, que les faits étaient rela
tés avec des réticences qui laissaient place à l’équivoque 
et pouvaient faire naître la supposition d’une trahison 
politique;

Qu’il faut, pour apprécier l’attitude du demandeur, 
considérer celle du comité dont la procédure autocratique 
fait songer à celle des tribunaux révolutionnaires, qui 
jugeaient les suspects ; qu’il faut notamment tenir compte

les démarches du comité en haut lieu ont abouti et 
mettront un terme à la détention préventive en com
mun.

L’étude théorique des questions relatives à l’enfance 
criminelle et abandonnée a ôté menée de front avec la 
réalisation de ces réformes pratiques. L’assemblée 
générale du Comité, en sa séance du 17 juin 1891, a 
adopté le programme d’études que lui a présenté 
M. Guillot, son secrétaire général. Ce programme ne 
comporte pas moins de trente-deux questions réparties 
en trois groupes, suivant qu’elles intéressent l’enfant 
avant l’arrestation, pendant la prévention et après 
qu’une solution est intervenue en justice. Chacune de 
ces questions a trouvé son rapporteur et déjà plusieurs 
d’entr’elles ont été discutées par le Comité, notamment : 
l’application de la loi du 24 juillet 1889, organisant 
la protection des enfants maltraités ou moralement 
abandonnés (rapporteur M. Brueyre) ; la question du 
système d’isolement comparé au régime commun et de 
la promiscuité des enfants dans les prisons (rapporteur 
M. Rivière) ; la question du vagabondage des mineurs 
de 16 ans et des réformes à apporter au mode actuel de 
sa répression (rapporteurs : MM. Passez et Flandin).

*» *
D’accord avec le Parquet et l’assistance publique, le 

Comité de Paris a fixé les règles de procédure à suivre 
dans chaque cas d’arrestation d’un enfant. Ces règles , 
élaborées par des hommes éminents et consacrées 
par une expérience concluante, méritent d’attirer toute 
vÿtre attention. Vous les trouverez résumées dans une
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de rengagement d’honneur pris par ses membres vis-à- 
vis d’un tiers de ne point révéler au demandeur les 
documents consultés, et surtout du refus peu équitable 
de procédera un nouvel examen des faits, alors que le 
demandeur offrait la preuve tendant à sa justification ;

Attendu, au surplus, que le défendeur est mal venu à 
demander réparation du préjudice dont il se plaint, alors 
qu’il a conseillé lui-même au demandeur de recourir à 
justice, lorsqu’il lui faisait savoir, le 11 février 1892, 
qu’il n’y avait pas lieu pour l’Union Syndicale de pousser 
plus avant ses recherches, ni de prendre un rôle qui 
n’appartient qu’aux tribunaux ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur 
non fondé, tout au  moins non recevable en son 
action;

Déboute le défendeur Verboeckhoven de son 
action reconventionnelle ;

Condamne le demandeur aux dépens.
P l a i d a n t s  : MM08 J u l e s  Ba r a  e t  A d . J o n e s  c . V a n  M e e - 

n e n ,  Ma r t in y ,  P a u l  J a n s o n  e t  R . D e d e y n .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(Iro ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M .  Y a n  M a r c k e .

21 novembre 1892.
DROIT COMMERCIAL. —  I. a s s u r a n c e . —

PRESCRIPTION TRIENNALE. —  INAPPLICATION A 

UNE PARTICIPATION. —  II. RA TIFICATION. —  

NÉCESSITÉ DE LA CONNAISSANCE DE L*ACTE. —  

INSCRIPTION D’UN ARTICLE DANS UN COMPTE. —  

IGNORANCE POSSIBLE. —  EXÉCUTION IN SU F FI

SANTE.

I. Si i action dérivant d'une police d'assu
rance est prescrite après trois ans à 
compter de ^événement qui y  donne 
ouverture, l'action qui ne dérive pas de la 
police, m ais d'une véritable associa/ion en 
participation qui aurait été créée entre 
les parties, n9est pas soumise à cette fin  
de non-recevoir (1).

I I . La première condition requise pour 
qu'un acte puisse être considéré comme 
une ratification, c'est que la personne de 
qui il émane ait eu connaissance de la 
convention à ratifier.

On ne peut considérer comme une exécu
tion de convention, le fa it que la partie 
aurait. porté dans un compte un article 
peu important qui a pu passer inaperçu.

L'Alliance belge c. L'Avenir.
Sur la prescription :
Attendu que l’art. 32 de la loi du 11 juin 1874 dit que 

toute action dérivant d’une police d’assurance est pres
crite après trois ans à compter de l’événement qui y 
donne ouverture ;

Attendu que les prescriptions sont de stricte interpré
tation ;

Attendu que l’action de la demanderesse ne dérive pas 
de polices d’assurance, mais d’une véritable association 
en participation qui aurait été créée entre les parties ; que 
la fin de non-recevoir opposée à  l’action par la défende
resse doit donc être repoussée, au fond ;

Attendu que la défenderesse, à  l’appui de sa demande, 
invoque une convention verbale qu’elle a conclue le
31 janvier 1887 avec P. De Schryver, alors agent général 
de la défenderesse ;

Attendu qu’il est incontestable que De Schryver n’avait 
pas le pouvoir d’engager la défenderesse par la conven- 
ion invoquée par la demanderesse ; qu’en effet, la procu
ration reçue par le notaire Van Halteren, le 3 décembre
1886, enregistrée à Bruxelles-Sud, le 4 décembre 1886, 
vol. 789, fol. 81, case 3, à fr. 2.40 par le receveur Guil
laume, contient une réserve aux termes de laquelle 
De Schryver ne pouvait agir au nom de la défenderesse 
que conformément aux clauses et conditions particulières 
d’une convention faisant ensemble avec la procuration et 
qui en réglait les détails, que pour les affaires de réassu
rances la Société défenderesse devait statuer sur l’accep 
tation de chaque traité;

Attendu qu’en présence de la réserve expresse insérée

(1) Cons. P a n d .  B., v °  Assurances en général, n° 74.

longue circulaire adressée le 31 octobre 1891 par 
M. Banaston, procureur de la République près le tr i
bunal de première instance de la Seine, à MM. les 
présidents des chambres correctionnelles, juges d’in
struction et substituts (1). A la demande du comité de 
défense, M. P. Flandin, vice-président du tribunal de 
la Seine, a fait un exposé très complet de la procédure 
actuellement suivie à  Paris. C’est un manuel précieux 
pour tous ceux appelés à  s’occuper de ces questions.

Il nous a semblé, surtout après la récente circulaire 
de M. le Ministre de la Justice, que la procédure 
suivie à Paris est bien celle qu’il convient d’adopter à 
Bruxelles, avec évidemment quelques modifications 
qu’y doivent apporter les différences de lois et d’insti
tutions.

Nous allons exposer rapidement la procédure 
adoptée par le Comité de défense de Paris. Nous indi
querons incidemment quelle adaptation elle devrait 
subir pour s’acclimater chez nous et quelle réponse 
on peut faire aux objections qu’on a soulevées contre 
elle.

(A suivre.)

(1) Reproduite dans le Bulletin de la Fédération des 
Sociétés belges pour le patronage des enfants et con
damnés libérés, oct. 1891, p. 347.
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dans la procuration, la demanderesse devait s’assurer si 
De Schryver pouvait conclure seul avec elle le traité 
verbal sur lequel elle base son action; qu’en sa qualité 
de tiers la dite réserve ne peut lui être opposée; que ce 
soutènement n’est fondé ni en droit ni en équité ; qu’invo- 
quant la procuration, elle ne peut la diviser ; que le 
pouvoir môme lui indiquait qu’il était limité ; qu’elle 
devait d’autant plus se montrer circonspecte que fort peu 
de temps auparavant, le 2 décembre 1886, elle avait 
conclu avec la défenderesse un traité verbal de rétroces
sion qui avait été consenti non par De Schyver seul, 
mais à l’intervention de deux administrateurs et du 
directeur ;

Attendu qu’il est impossible de décider que la défen
deresse aurait ratifié et exécuté la convention verbale 
conclue en son nom par De Schryver avec la deman
deresse, que la première condition requise pour qu’un 
acte puisse être considéré comme une ratification, c’est 
que la personne de qui il émane ait eu connaissance de 
la convention à ratifier ; que tel n’est nullement le cas de 
l’espèce; que la défenderesse a si peu eu connaissance 
de la convention abusivement conclue pour elle par 
De Schryver que le 30 octobre 1889, elle déclarait verba
lement à la demanderesse qu’elle avait vainement 
cherché les pièces relatives aux comptes Absill et en 
demandait une copie;

Attendu que l’on ne peut considérer comme une exécu
tion par la défenderesse, de la convention verbale du
31 janvier 1887, le fait que la demanderesse a porté dans 
un compte fr. 304.29 à l’avoir de la défenderesse pour 
l’affaire Absill; que cet article peu important a pu passer 
inaperçu; qu’il y avait des comptes périodiques entre 
parties en exécution de la convention verbale du
20 décembre 1886; qu’il est donc fort admissible que la 
défenderesse ait pensé qu’il s’agissait là d’un article basé 
sur celte convention ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action rece
vable, m ais non fondée ; en déboute la  Compagnie 
« L’A lliance belge *>; condamne celle-ci aux dépens 
taxés à un franc, non compris le coût ni la signification 
du présent jugement.

Plaidants : MMes D e  S c h r y n m a k e r s  c. G. S c h o e n fe l d .

Justice de paix d’Anvers (2° canton).
S ié g e a n t  : M. C h . T h y s .

15 décembre 1892.
DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT PÉNAL-

—  TAXE SUR LE REVENU CADASTRAL. —  R È G L E 

MENTS D’ANVERS. —  ABSENCE DU CARACTÈRE 
D'IMPÔT FONCIER.

Les termes du règlement communal d 'An
vers du  21 janvier 1888, décidant que la 
taxe sur le revenu cadastral est à charge 
des propriétaires, ne concernent que le 
mode de 'perception et ne peuvent avoir 
pour effet de modifier des conventions par
ticulières préexistantes (dans Vespèce une 
clause de bail) (1).

La taxe communale sur le revenu cadas
tral , établie à Anvers en vertu du règle- 
ment du 20 décembre 1874, approuvé par 
arrêté royal du 4 février suivant, n a  pas 
le caractère d'impôt foncier déterminé par 
les lois du 3 frimaire an V I I  et du
23 novembre 1790.

Gyselsc. Meeus.
Attendu qu’il échet d’examiner d’abord les termes de 

l’accord intervenu entre parties et d’interpréter ensuite 
leur intention commune ;

Attendu que par convention verbale de bail com
mencé le 14 juin 1884 et finissant en 1896, l’auteur de la 
demanderesse a stipulé, d’accord avec le défendeur, que 
les contributions des pompiers et toutes autres en géné
ral, présentes et à venir, de la maison sise à Anvers, rue 
des Dominicaines, n° 12, seront à charge du locataire, 
tandis que les contributions foncières seront seules pour 
compte de la propriétaire de cet immeuble ;

Attendu que, quoique la taxe sur le revenu cadastral 
ait remplacé la contribution dite des pompiers supprimée 
depuis près de vingt années, il arrive encore fréquem
ment, comme dans le présent cas, d’employer abusive
ment l’expression de « taxe des pompiers »pour désigner 
la taxe existante sur le revenu ;

Attendu que le défendeur reconnaît avoir payé la dUe 
taxe sur le revenu jusqu’en 1887, tandis que la deman
deresse prétend qu’elle l’a été jusqu’au 1er juin 1891; 
que peu importe le nombre des années pendant lesquelles 
ce paiement a été effectué, puisqu’il résulte des déclare - 
tions mêmes des parties qu’au début de la convention 
en cours et durant au moins trois années subséquentes, 
elles ont été d'accord sur la portée de la stipulation sus- 
visée et sur la débilion de la taxe sur le revenu par le 
défendeur locataire;

Attendu que les termes du règlement communal du
21 janvier 1888, décidant que la taxe sur le revenu 
cadastral est à charge des propriétaires, ne concernent 
que le mode de la perception et ne peuvent avoir pour 
effet de modifier des conventions légales particulières 
préexistantes, ainsi que le prétend le défendeur ;

Attendu, au surplus, que la taxe communale sur le 
revenu cadastral, établie à Anvers en vertu du règlement 
du 20 décembre 1874, approuvé par arrêté royal du
4 février suivant, n’a pas le caractère d’impôt foncier 
déterminé par les lois du 3 frimaire an VII et du 23 no
vembre 1790; qu’en effet la base de l’impôt foncier est la 
propriété foncière taxée par le cadastre d’après son clas
sement et sa contenance comme produisant un revenu 
présumé qui sert à déterminer le montant de l’impôt dont 
est frappé l’immeuble; c’est donc le fonds même qui est 
directement imposé, tandis que c’est le revenu seul, 
c’est-à-dire la somme dont le propriétaire est censé avoir 
annuellement la disposition et la jouissance, que la taxe 
de 1874 frappe et réduit; qu’il s’en suit que celle taxe

(1) Voy. P a n d . B., v° Contributions foncières, n°89.
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sur la jouissance n’a pas un caractère foncier, pas plus 
que la contribution pour les portes et les fenêtres, im
meubles par destination, et pour la valeur locatlve 
d’une maison ; décider le contraire serait confondre 
l’impôt avec la base de l’impôt;

Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur 
à  restituer à la demanderesse, pour les causes sus* 
énoncées, la somme de fr. 88.05, montant de la taxe sur 
le revenu cadastral de la maison dont s'agit, payé par 
elle depuis le 1er ju in  1891 ju squ’à ce jour, le condamne 
en outre aux Intérêts moratoires et aux dépens.

Plaidants : MMes Alb. Yan Z ütlen  c . S to o p .

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
FRANGE 

Cour d’appel d’Orléans (Ch. corr.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L o u v e t .

13 décembre 1892.

DROIT PENAL. —  d é l i t  d e  c h a s s e .  —  p a r c

AVEC ROUTES TRANSVERSALES. —  EXISTENCE DE 

PORTES. —  PASSAGE DU PUBLIC DE JOUR ET DE 

N U IT .— CLÔTURE CONTINUE. —  POUVOIR D’A PPR É 

CIATION DES TRIBUNAUX.

La loi n'a pas défini ce qui constitue la clô
ture continue et a laissé a ux  magistrats le 
soin de statuer sur ce point, selon la diver
sité des cas et selon les circonstances de 
chaque affaire.

E st clôturé un parc enclos de m urs quoique 
ayant des portes qui sont toujours ouver
tes le jo 'ir, mais sont fermées la nuit à 
certaines heures fixées selon le cours des 
saisons, alors même que les agents du  
propriétaire n'en ont jam ais refusé l'ou
verture la n u it, quand elle leur a été 
demandée.

Si les portes et les chemins, nécessaires 
d'ailleurs pour le service et pour l'exploi
tation du domaine, sont accessibles au 
public, cela n'a pas de pertinence, quand 
c'est l'effet d'une tolérance qui ne fait pas 
échec au droit du propriétaire.

Le braconnier qui, rencontrant ces portes 
ainsi gardées, les franchit pour aller 
chasser dans le domaine, est averti par 
un signe matériel et tangible du  délit plus 
grave qu'il va com m ettre; il sait, sans 
équivoque possible, qu'il agit au mépris 
de la défense que lui signifie, à toute 
heure, de jo u r  et de n u it, le propriétaire 
dont il viole le domicile (1).

Duc de P arm e, H enri de Bourbon et comte de 
B ardi c . Chagnon.

La Cour,
Attendu que si le législateur, par l’a rt. 2 de la

loi du 3 mai 1844, accorde à  tout propriétaire le 
droit de chasser en tous temps sur le  terrain  clos 
attenant à  son habitation, c’est ainsi que l’ont 
reconnu avec raison les prem iers juges, parce 
qu’il considère ce te rra in  comme faisant partie de 
l’habitation, du domicile du propriétaire, lequel 
est inviolable, et que si, par l 'a rt. 13 de la même 
loi, il punit de peines graves le délit de chasse 
commis dans un enclos, c’est qu’il considère que 
la  faute est plus grande de la  p a rt du braconnier 
qui viole ainsi le domicile du propriétaire;

Attendu que la loi du 3 mars 1844 n’a  pas défini 
ce qui constitue la clôture continue, qu’elle a laissé 
aux m agistrats le soin de statuer sur ce point, 
selon la diversité des cas et selon les circons
tances de chaque affaire ;

Attendu que le château de Chambord est bâti 
dans un parc d’une superficie de 5,400 hectares, 
enclos par de hautes murailles de 35 kilom ètres 
de tour, percées de six portes avec pavillon de 
garde à  chaque porte; que ce château, alors qu’il 
dépendait de la succession du prince de W agram , 
a  été adjugé le 5 mars 1821 à la barre  du T ribu
nal de la Seine moyennant un prix de 1,542,000 
francs, e t que le cahier des charges, dressé le
16 août 1820, pour parvenir à Ja vente, indique 
comme é tan t compris dans celle ci les chemins par 
lesquels le domaine est traversé; qu’au point de 
vue des communications du parc avec l’extérieur,
il est dit dans un acte authentique du 16 septem
bre 1848 passé en tre  le préfet de Loir-et-Cher et 
le comte de Chambord : « Le parc est enclos de 
murs et de portes qui sont toujours ouvertes le 
jo u r , mais sont fermées la nuit à certaines heures 
fixées selon le cours des saisons, quoique les 
agents de M. le comte de Chambord n’en aient 
jamais refusé l’ouverture la nuit, quand elle leur 
a  été demandée. Tel est l’é ta t de choses existant, 
en fait, depuis un grand nombre d’années » ;

A ttendu que cet é ta t de choses accusait nette
m ent la propriété privée du parc et des chemins 
traversan t le te rrito ire  de Chambord; que les 
portes placées aux extrém ités de ces chemins 
étaient le signe extérieur et manifeste de la  pro
priété e t constituaient en tous cas la possession la 
moins équivoque; que, dans ces conditions, il eût 
été impossible de soutenir que le parc dépendant 
du château n’était pas entouré d’une clôture con
tinue ; que si les portes et les chemins, nécessaires 
d’ailleurs pour le service et pour l’exploitation du 
domaine, étaient accessibles au  public, c’était

(1) Voy. Pand. B ., v° Chasse, nos 1198 à 1315.
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l’effet d’une tolérance qui ne faisait pas échec au 
droit du propriétaire ;

Attendu, à la vérité, que cet état de choses 
ancien a été modifié par l’acte du 16 septembre 
1848; que le public qui, auparavant, passait en 
vertu d’une tolérance, a, depuis cette époque, le 
droit de passer sur les chemins qui, traversant le 
parc, conduisent des Muides et de Saint-Dyé à 
Chambord et au delà, â Bracieux;

Mais attendu que ce droit de passage résultant 
d’une convention ne saurait constituer au préju
dice de celui qui l’a consenti « à titre de subven
tion », « en vue d’être utile au pays », en réser
vant tous ses droits de propriétaire, un délaisse
ment quelconque des sanctions légales qui protè
gent le domicile ;

Attendu qu’au cours de la discussion de la loi 
sur la police de la chasse, dans la séance du 
i 1 février 1844, il a été dit qu’un parc, quoique 
entouré de murs, ne serait pas considéré comme 
terrain clos, s’il était traversé par des routes et 
chemins publics; mais que cette observation d’un 
député portait sur des routes et chemins publics 
au sens propre et absolu du mot; qu’elle suppo
sait des voies dont le sol appartient aux com
munes, au département ou à l’Etat, qui sont com
plètement ouvertes à la circulation et qui ne peu
vent comporter à leurs extrémités aucun obstacle 
matériel ou moral ; que tel n’est pas le caractère 
des chemins qui traversent le parc de Chambord ,* 
que le sol de ces chemins accessibles au public est 
une propriété privée, qu’ils ont été établis et qu’ils 
sont entretenus par le propriétaire du sol et à ses 
frais ; que dans l’acte du 16 septembre 1848, le 
comte de Chambord a déclaré maintenir à son 
profit le droit de clôture absolue de son parc et 
que, en fait, à l’extrémité des chemins passant au 
travers du domaine, il y a des portes qui sont le 
signe apparent de la propriété et de la clôture ; 
que, si ces portes sont constamment ouvertes pen
dant le jour, elles restent fermées pendant la nuit ; 
que, si elles doivent s’ouvrir à la réquisition de 
tout venant, elles n’en sont pas moins gardées, le 
jour comme la nuit, par des portiers qui sont en 
même temps des gardes de chasse, et exercent une 
surveillance permanente à l’entrée et à la sortie ; 
que la présence de ces gardiens est l’indice tout à 
fait caractéristique de la propriété dont on entend 
défendre l’accès, dans la mesure du possible, contre 
les malfaiteurs; qu’il y a dans l’existence de ces 
portes, pour celui qui s’y présente, même avec le 
droit de passage, et qui est obligé de passer sous 
l’œil d’un gardien, le signe certain qu’il va pas
ser dans son enclos ; que le braconnier qui, ren
contrant ces portes ainsi gardées, les franchit 
pour aller chasser dans le domaine, est bien averti 
par un signe matériel et tangible du délit plus 
grave qu’il va commettre ; qu’il sait, sans équi
voque possible, qu’il agit au mépris de la défense 
que lui signifie, à toute heure, de jour et de nuit, 
le propriétaire dont il viole le domicile ; qu’il est 
de notoriété publique qu’en fait, pour se soustraire 
à la surveillance dont il est l’objet, le braconnier 
ne passe pas par les portes, qu’il s’introduit dans 
le parc par escalade et jette par-dessus le mur le 
gibier capturé; que c’est donc à tort que le Tri
bunal de Blois a refusé de considérer le parc de 
Chambord comme entouré d’une clôture continue ; 
que c’est à tort également qu’il a refusé d’appli
quer aux faits de la cause l’art. 13 de la loi du 
8 mai 1844 ; qu’il y a lieu de réformer sa sentence 
à cet égard et de faire droit aux conclusions des 
parties civiles en leur accordant les dommages- 
intérêts qu’elles réclament;

Par ces motifs, reçoit les propriétaires du 
domaine de Chambord appelants du jugement 
rendu par le Tribunal correctionnel de Blois du
23 septembre 1892 ;

D it  que l e s  d é l it s  à  r a is o n  d e sq u e ls  le  p r é 
v e n u  a  é té  con d a m n é o n t é té  c o m m is  su r  un  
te rr a in  a tte n a n t  à  u n e  m a iso n  h a b ité e  ou  s e r 
v a n t  à  l ’h a b ita t io n , le q u e l e s t  en to u r é  d’u n e  
c lô tu re  c o n tin u e  fa is a n t  o b s ta c le  à  to u te  c o m 
m u n ic a tio n  a v e c  l e s  h é r ita g e s  v o is in s  ;

Infirme le jugement du Tribunal de Blois en ce 
qu’il a décidé le contraire, etc.

Plaidant : Me D e spl a n c h e s .

— Voy. dans le même sens, Orléans, 15 mars 1892 , 
Gaz. du pa l., 1892, 1 , 763, avec la note et les renvois.

(Gazette du Palais.)

LA VALEUR DES TÉMOIGNAGES
A  propos du vol de bijoux au  P a la is  du Comte 

de Flandre.

Une sentinelle avait prétendu qu’elle avait, durant 
sa faction, vu sortir, par la grille de la rue de la 
Régence, un individu porteur d’un plateau sur lequel 
il y avait quantité d’objets brillant d’un très vif éclat. 
Ce point est enfin élucidé; mais ce n’a pas été sans 
peine. — A quelle heure avez-vous remarqué l’homme 
dont vous parlez, demanda au soldat M. le juge d’in
struction Mechelynck. — Je ne saurais préciser 
l’heure, répondit la sentinelle; mais ce devait être 
vers minuit, en tout cas après 10 heures du soir. — 
Vous êtes bien sûr que c’était le soir? Car vous avez 
été de faction aussi pendant le jour... — Oui, c’était 
le soir. L’homme a pris une voiture place Royale et 
celle-ci est partie au galop vers la rue de Namur. —
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Pourriez-vous reconnaître le personnage en question?
— Je le crois.

M. le Juge d’instruction, à la suite de cet interroga- 
oire, fit défiler devant la sentinelle successivement 
toute la domesticité du palais.

Au moment où passait un boute-feu, nommé Y..., le 
soldat dit qu’il pensait reconnaître ce dernier. — Vous 
le reconnaissez sûrement? demanda M. Mechelynck.
— Sûrement, non, mais il me semble que cela ne peut 
ôtre que celui-là. L’homme que j’ai vu avait la même 
taille, et je pense aussi le même costume.

Là-dessus le boute-feu fut mis sur la sellette. Mais il 
établit péremptoirement qu’il avait quitté le palais à
8 heures du soir et qu’il n’y était plus rentré ensuite ; 
pour le reste de la soirée, il expliqua l’emploi de son 
temps et toutes ses déclarations furent reconnues 
exactes.

Le soldat s’était donc trompé. Une autre sentinelle, 
interrogée au sujet des mêmes faits, fit une déposition 
en complète contradiction avec celle dont nous venons 
de parler. Les deux factionnaires n’étaient pas d’accord 
sur l’heure à laquelle l’homme au plateau était sorti 
du palais. La première sentinelle commença alors à 
être moins affirmative. Il se pouvait bien après tout 
que ce fût dans l’après-midi et non dans la soirée qu’elle 
a remarqué le personnage qui, d’après elle, devait 
être le voleur.

L’enquête en était là avant-hier soir quand rentra 
au palais le nommé B..., un commissionnaire, qui fait 
tous les jours des courses pour LL. AA. RR. — Cette 
fois, je reconnais mon homme positivement 1 s’écria 
tout à coup la sentinelle dont le témoignage avait 
motivé toute cette laborieuse partie de l’instruction ; 
voilà, dit-elle en désignant B..., voilà l’homme au 
plateau !

B..., interrogé à son tour, prouva qu’il n'était pas 
sorti le soir. Mais il avait fait une course pour Mme la 
comtesse de Flandre, vers 2 heures de l’après-midi, et 
il avait en effet pris une voiture place Royale : S.A.R. 
avait chargé B... d’aller porter, pour les faire réparer, 
des objets de porcelaine dans une maison de la 
chaussée deWavre. C’étaient là les objets brillants qui 
avaient frappé les yeux de la sentinelle !

{L'Étoile belge)

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e  T é m o ig n a g e  d e s  E n f a n t s  e n  J u s t ic e  (1).

Dans son numéro du 9 février, le Journal des Tri
bunaux publiait un fait récent destiné à prouver la 
fragilité des déclarations d’enfants. En voici un nou
veau :

Un homme de 65 ans, à l’allure bizarre, simple 
d’esprit, appartenant à une famille de fermiers des 
plus honorables et aisées du Tournaisis, est accusé 
d’attentat à la pudeur sur une petite fille de 10 ans 
d’une commune voisine. L’enfant, passant près de la

(1) Voy. J . T., 1893, p. 11 et les nombreux renvois, 
p. 30 et 189.
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ferme occupée par le vieillard, l’a vu à travers la haie, 
le pantalon ouvert, la chemise levée, elle s’est enfuie, 
le satyre l’a poursuivie, l'a renversée, a mis brutale
ment sa main aux parties de la petite victime, elle a 
crié, le misérable s’est enfui.

La petite rentre chez elle le soir, raconte en pleu
rant l’histoire à sa mère. Celle-ci avertit la gendarme
rie, le bourgmestre, etc., on interroge la petite qui est 
malade d’émotion et a dû s’aliter.

Lo bourgmestre fait une enquête, interroge la mère 
de la petite, la tante, la cousine, etc.; tout ce monde 
lui dit que cet homme est un misérable, qu’il a l'habi
tude de se tenir près de la haie et de montrer ses 
parties aux passants. Sur ce, le bourgmestre indigné 
signale le fait à la justice pour que, dit-il, la défense 
ne puisse pas invoquer les bons antécédents du pré
venu. Le malheureux est condamné h un an de prison-, 
à la Cour on reprend l’instruction avec soin. Des 
témoins ont vu la petite, l’ont suivie à 150 mètres, 
affirment qu’il n’est pas possible qu’elle ait été l’objet 
d’un attentat. Le fait s’est passé vers 4 heures et la 
petite victime, que le bourgmestre a vu le lendemain 
malade de terreur, est allée dans une maison après le 
prétendu attentat et a joué avec d’autres enfants 
jusqu’à 7 1/2 heures du soir. Une douzaine de témoins 
viennent protester hautement de la parfaite honora
bilité du prévenu. A la fin tout s’explique. La mère de 
la petite fille est elle-même un peu sotte, elle recom
mande à l’enfant avant de partir de rentrer tôt et de 
ne pas passer près de la ferme du prévenu parce qu'il 
faisait peur aux petites filles. L’enfant est passée par 
là, elle a vu ou cru voir le prévenu, elle a eu peur, 
s’est sauvée. Puis elle est allée jouer, mais rentrant à
8 1/2 heures du soir, sa petite cousine lui a dit que sa 
mère allait lui donner de la baguette, et elle a  forgé 
cette histoire avec les détails les plus précis et elle l'a 
sans doute forgée de très bonne foi dans sa fragile 
imagination d’enfant prévenue et terrorisée à l ’avance.

La Cour a prononcé l’acquittôment.
** *

I n s t a l l a t io n  a  T o n g r e s  du  P a t r o n a g e  d e s  E n f a n t s

MORALEMENT ABANDONNÉS ET DES CONDAMNÉS LIBÉ
RÉS.

Lundi dernier a eu lieu en la salle de la Cour d’as
sises au Palais de Justice, à Tongres, devant une 
assemblée aussi nombreuse que choisie, l ’installation 
du Patronage des enfants moralement abandonnés et 
deô condamnés libérés.

M. A. Claessens, juge de paix du canton de Ton
gres, présidait la séance, entouré des membres du 
Comité.

Dans une courte allocution, très bien tournée, 
M. Claessens remercie le public d’avoir répondu en si 
grand nombre à l’appel du Comité. Il retrace en quel
ques mots le but élevé que se propose le Patronage et 
cède ensuite la parole à M. Silvercruys, le nouveau 
Procureur du Roi, qui, à Mons, s’est particulièrement 
occupé de cette belle œuvre.

Dans un langage élevé, avec une véritable éloquence 
et une conviction profonde, l’honorable Magistrat 
expose à son auditoire enthousiasmé, toute la beauté,
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toute la grandeur, toute la nécessité de l’œuvre dont 
il s’est fait ici l’infatigable champion. Entrant ensuite 
plus profondément dans le cœur de son vaste sujet, il 
montre le mécanisme de l’institution qui s’occupe 
tout autant de remplacer la famille naturelle des 
enfants moralement abandonnés que de travailler à 
l’amendement, à la régénération morale, à l’amélio
ration de la situation matérielle des condamnés 
libérés.

Il nous est impossible de donner ici un aperçu de 
cette brillante causerie qui, pendant près de deux 
heures, a excité la plus vive et la plus sympathique 
attention de la part de l’auditoire; il nous faudrait 
tout citer.

Au début de sa conférence, l’honorable Magistrat 
exprimait le vœu de voir tous ses auditeurs mettre la 
main dans la main, de voir tous les cœurs battre à 
l’unisson pour faire réussir et prospérer l’œuvre.

Ce vœu a été réalisé; le Patronage des enfants mo
ralement abandonnés et des condamnés libérés est 
définitivement implanté à Tongres. Du fond du cœur 
nous lui souhaitons la bienvenue, convaincu que sur 
le sol de notre antique cité, ce sol généreux par excel
lence, il se développera et produira des fruits abon
dants.

{Courrier du Limbourg).

BÊTISIER JUDICIAIRE
Au Palais de justice d’Anvers, on peut lire l’inscrip

tion : Instruction répressive, sur une porte toujours 
condamnée.

** *
Le Président {au prévenu). — Cette fois-ci, nous 

avons dû vous acquitter, faute de preuves; mais si 
vous recommencez, vous aurez le double.

BIBLIOGRAPHIE
TRAITÉ DES NOMS, DES PRÉNOMS ET DES PSEU- 

DONTMES, dans le Droit civil, commercial, criminel, 
public, administratif et notarial, p a r  L éo n  H o m b l e t , 
a v o c a t  p rè s  la  Cour d ’a p p e l  d e  L i è g e .— Paris, 1892, 
Larose et Forcel; Liège, Vaillant-Carmanne, édi
teurs. Un v o l .  in-8° d e  466 p a g e s .

L’ouvrage de M. H u m b l e t  comble une lacune de la 
bibliographie juridique belge. Il était nécessaire que 
les questions si nombreuses et si variées, nées au sujet 
des droits que chacun possède sur son nom, fussent 
rassemblées en un traité complet. M. H u m b l e t  a 
entrepris cette tâche, et l’on peut affirmer qu’il l’a 
accomplie avec un rare bonheur. Son ouvrage est 
établi sur un plan méthodique dont le simple énoncé 
suffit à montrer l’étendue de l’œuvre : Que sont les 
nomade famille? De quels éléments sont-ils consti
tués? Dans quelle forme l’autorisation de changer de 
nom doit-elle être demandée, quelle est l’autorité qui 
a le pouvoir de l’accorder et quel est l’acte qui l’oc
troie ? Puis l’auteur se préoccupe du choix des pré-
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noms et de leur emploi à titre de complément des 
noms patronymiques. Ensuite dans la partie la plus 
étendue, et assurément la plus pratique de son ou
vrage, il passe en revue les questions soulevées au 
sujet des noms dans leurs rapports avec la vie com
merciale. Avec la plus grande conscience, et un sons 
juridique très net, il étudie successivement les nom
breuses situations et les délicates controverses nées à 
ce propos. Ce chapitre est d’un grand intérêt et le 
jurisconsulte y trouvera un guide complet, rationnel 
et savant qui le dirigera dans l ’étude des différends 
que les relations commerciales ont rendus si fréquents. 
Enfin M. H u m b l e t  traite de son sujet dans ses rap
ports avec le droit pénal et le droit international, 
montrant ainsi sa volonté d’épuiser entièrement la 
matière et de faire de son livre un ouvrage complet à 
tous les points de vue. Une table analytique facile à 
consulter et assez étendue pour que le lecteur puisse 
découvrir aisément la question spéciale qui l’intéresse, 
et une table alphabétique rédigée avec discernement, 
clôturent ce volume dont noua ne pourrions dire trop 
de bien.

Accusés de réception.
— Encyclopédie du Droit civil belge, par G u sta v e  

B e l t j e n s . — Première partie : Code civil, 18° livrai
son (art. 1832 à 2281). — Prix : 5 fr.

— Système de Droit civil résumé en tableaux synop
tiques raisonnés, par M -A.-S. G o l d e n t a l , Docteur en 
droit. — 2e partie. — Brux., 1893, Oscar Mayolez et 
Jules Audiarte, édit. Plaq. gr. in 8°, 20 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 8 février 1893 :
— La démission de M. Van Hoorebeke (E.), de ses fonc

tions de notaire à la résidence d’Eecloo, est acceptée.
P ar arrêtés royaux du 12 février 1893 :
— M. Geubelle (A..-N. J.), commis au greffe du tri

bunal de première instance séant à Liège, est nommé 
greffier de la justice de paix du canton de Lessines, en 
remplacement de M. Deresse, appelé à d’autres fonc
tions.

— M.Glainge (A.-L.-C.), candidat notaire à Liège, 
est nommé notaire à la résidence de Messancy.

— M. Poncelet (P.-F.-M.-C.), candidat notaire à 
OfFagne, est nommé notaire à Saint-Hubert, en rem
placement de M. Muller, appelé à une autre résidence.

Par arrêté royal du 15 février 1893 :
— M. Van Hoorebeke (A.-M.), candidat notaire à 

Eecloo, est nommé notaire à cette résidence, en rem
placement de son père, démissionnaire.

Nécrologie.
— M. Vande Rostyne (O.-L.), avoué près la Cour 

d’appel de Gand, est décédé le 4 février 1893.
— M. Straet (J.-J.-H.), huissier près le tribunal de 

première instance de Bruxelles, est décédé le 2 février
1893.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARCIER, 22, r u e  d e s  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)
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Charité — Bienfaisance — Philanthropie
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PA R

LUDOVIC SAINT-VIN CENT

Un vol. grand iw-12 de xx-500 pages. — Prix  : 5  fr a n c s .

Ce livre, fruit de sérieuses et patientes recherches, est le 
guide indispensable de tous ceux qui font ou désirent faire le 
bien, sous les différentes formes de charité, de bienfaisance et 
de philanthropie, Il est appelé à rendre les plus éminents 
services dans toutes les Administrations de l’État, les Ministères, 
les Hôtels-de- Ville, les Maisons communales, les Bureaux de 
Bienfaisance, les Commissariats de police, etc. Il sera indispen
sable à tous ceux qui s’occupent d’Œ uvres sociales.

S O U S  P R E S S E

TRAITÉ DES JUSTICES DE PA U
ORGANISATION —  COMPÉTENCE —  PROCÉDURE

M ANUEL THEORIQUE ET PRATIQUE
des Juges de paix, de leurs Suppléants, 

des Offieiers du Ministère publie, des Greffiers et des Huissiers
AVEC FORMULAIRE COMPLET

de tons les actes judiciaires et extra-judiciaires

L’ouvrage formera 3  forts volumes in-8°.

DO SSIERS-FARDES
POUR AYOCATS ET MAGISTRATS

L a d o u z a in e ...................................................1 2  fr.
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T H É O R I E
DE LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA RÉPRESSION 

d e  la  M e n d ic ité  e t  d u  V a g a b o n d a g e
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COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
DUMAS

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON

Grand choix de robes de chambre
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P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845
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B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

Sur demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

PANDECTES PERIODIQUES
6me ANNÉE. - 1893

COMPLÉMENT PRATIQUE DES PANDECTES BELGES

RECUEIL DE JURISPRUDENCE ET DE LÉGISLATION
Donnant tous les arrêts, tous les jugem ents, toutes le s  décisions judiciaires  

qui paraissent en Belgique 
ain si que les lois et les arrêtés d’intérêt général

a veo  r e n v o is  a u x  d o cu m en ts  e t  a u x  d is c u s s io n s  p a r lem e n ta ire s

MIS EN CONCORDANCE AVEC

LE S PA N D EC TES B ELG ES
RÉDIGÉ SOUS LA DIRECTION DE

M .  E D M O N D  P I C A R D
A v o c a t  a  l a  C o u r  d e  c a s s a t io n  

R é d a c t e u r  e n  c h e f  d u  Journal des Tribunaux e t  d e s  Pandectes Belges
PAR

M. A R T H U R  P R O C È S
A v o c a t  d u  B a r r e a u  d e  N a m u r  

A u t e u r  d u  "Répertoire quinquennal de la Jurisprudence belge 
avec la  collaboration d’un grand nombre de M agistrats

Les PANDECTES PÉRIODIQUES sont le seul recueil de jurisprudence qui publie 
toutes les décisions judicicaire9 qui voient le jour en Belgique, à l’exception des déci
sions sur les Elections et la Milice qui n’offrent d’intérêt que pour de rares spécia
listes; elles y ajoutent tous les documents législatifs intéressants (lois, arrêtés, circu
laires ministérielles, etc.).

•• Dans un recueil de jurisprudence, disent excellemment les rédacteurs des Pandectes 
françaises, le nombre des,décisions publiées est le premier des critérium. * Sous ce rap
port, les PANDECTES PÉRIODIQUES publiaient: en 1888.1762 décisionsjudiciaires] 
en 1889, 1812; en 1890, 1864 décisions judiciaires el 2 2 5  documents législatifs, soit 
environ le double des recueils les plus importants; ce chiffre s’est encore élevé en 1891.

Les PANDECTES PÉRIODIQUES forment, chaque année, un fort volume grand in-4* 
d’environ treize cents pages ou deux mille sept cents colonnes de texte compact.

Le prix de l’abonnement est fixé à trente francs.
Ce prix est extrêmement modique, quand on considère qu’il représente, pour chaque 

année : a) un recueil complet de Législation ; b) un recueil complet de Jurisprudence, 
et qu’il peut tenir lieu des v in g t recueils spéciaux de jurisprudence qui paraissent en 
Belgique et dont l’abonnement coûte au total 210 francs.

Les années 1888 à 1892 sont complètes.
Les Pandectes périodiques donnent un bulletin bibliographique des ouvrages et disser

tations de Droit paraissant eu Belgique, un relevé analytique des dissertations signées 
par les professeurs des facultés de France, et publiées dans le Dalloz, le Sirey et le 
Journal du Palais. La difficulté des recherches a été cause que jusqu’ici ces disserta
tions, malgré leur grande valeur, sont rarement invoquées devant les tribunaux belges.

Brax. -  la p .  la* . Vv® FBRO. L \.R G f8R , ru« <U*
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C o u r  d e  Ca s s a t io n .— Audience solennelle du 20 fé v r ie r
1893.

J u r i s p r u d e n c e  r e l g e .  — Cour d'appel de Bruxelles, 
3® ch. (Dévastation et pillages. Responsabilité des 
communes. Demande en ventilation des indemnités.)
— Cour d'appel de Liège, l re ch. (Testament olo
graphe. Demande en nullité. Prétendue cause 
immorale.) — Tribunal civil de Bruxelles, 7e ch. 
(Jugement de simple police. Appel du ministère pu
blic. Délai d’un mois pour comparaître. Déchéance.)
— Tribunal civil d'Anvers, l re ch. (Acte de décès. 
Personne présumée morte. Circonstances confirma- 
twes. Demande d’inscription par la femme.) — T ri
bunal civil de Namur, l rach. (Accident du travail. 
Demande de nouvelle preuve au civil.) — Tribunal 
de commerce de Bruxelles, l ro ch. (Bouquiniste, 
Achat de livres volés. Responsabilité.) — Tribunal 
de commerce d'Anvers, 2e ch. (Tribunaux de com
merce. Comparution par fondé de pouvoirs.) — Jus
tice de paix d'Arlon. (Huile d’olive. Mélange. Ab
sence de tromperie.) — Conseil de discipline de 
VOrdre des Avocats de Charleroi. (Indigent pro
déiste. Demande d’un avocat pour plaider en justice 
de paix.)

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .—  B ib l io g r a p h ie . — M o u v e m e n t  
ju d ic ia ir e . —  F e u il l e t o n .

COUR DE CASSATION

4 udience solennelle du 20 Février 1893.

I n s t a l l a t i o n  d e  

M. le Premier Président BECKERS 

É l e c t i o n  e t  I n s t a l l a t i o n  d e  

M. le Président DE LE COURT

Lundi dernier, à 10 1/2 heures, la Cour 
de Cassation a siégé en audience solennelle

Conférenee du Jeune Barreau de Bruxelles

R A P P O R T
SUR

L'ORGANISATION D’UN COMITÉ
DE DEFENSE DES ENFANTS

A R R Ê T É S  E T  T R A D U IT S  EN  JU ST IC E  

présenté à l'Assemblée générale de la Conférence 
PAR

MMas Henri GEDOELST, Paul OTLET  
et Georges SCHOENFELD

(Suite. — Voir nos n0M 948 et 949.)

P r in c ip e  d e  c e t t e  p r o c é d u r e .

Une idée maîtresse a présidé à tous les actes de cette 
procédure : les distinctions légales entre enfants ayant 
agi avec ou sans discernement et celles qui se basent 
uniquement sur la qualification de l’infraction doivent 
être abandonnées. Ce qu’il faut viser, ce n’est pas la 
répression, mais la protection et l’éducation. Les 
enfants doivent être traités différemment suivant 
qu’ils sont vicieux ou que leur éducation est insuffi
sante ou mauvaise.

L ’A r r e s t a t io n .

En Belgique comme en France, on peut arrêter et 
poursuivre des enfants à partir de tout âge. De très
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et en robes rouges pour la réception et 
l’installation de M. B eck e rs , élu Premier 
Président en remplacement de feu M. B ayet 

à l’audience du 10 février dernier (1), et 
pour l’élection d’un Président à la Chambre 
criminelle.

Nous donnerons en tête de notre prochain 
numéro un compte rendu détaillé de cette 
cérémonie, ainsi que les discours qui ont 
été prononcés.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.). 

P rés id en ce  de M. Ed. De Le C o u rt.

14 février 1893.
DRO IT DE PROCÉDURE. — I. p r é t e n d u e

DEMANDE NOUVELLE. —  RÉDUCTION EN APPEL DE 

LA DEMANDE ORIGINAIRE. —  RECEV A BILITE. —
II. R E JE T  DE LA DEMANDE PA R UNE FIN  DE NON- 
RECEVOIR PÉREM PTO IR E. —  COMPÉTENCE DU 

JUGE D’A PPE L . —  IN A PPLICABILITÉ DES PRINCIPES

d e  l ’é v o c a t io n .  — III. d é v a s t a t io n  e t  p i l 

l a g e s . —  RESPONSABILITÉ DES COMMUNES. —  

DEMANDE EN VENTILATION DES INDEM NITÉS. —  
RECEVABILITÉ.

I . On ne peut considérer comme demande 
nouvelle une réduction de la demande 
originaire ; pareille modification de con
clusions est autorisée par les lois de la

(l)V oy. J . T., 1893, p. 193.

«-!- - — — ■■■■ !■■■ -  I I I I - I  —

bons esprits demandent la fixation d’un minimum 
d’âge pour la responsabilité pénale (1). Pendant l’an
née 1890, on amenait au Dépôt, à Paris, 674 enfants 
âgés de moins de 12 ans (2). A Bruxelles, pendant le 
second trimestre de 1891, sur 135 condamnations 
d’enfants de moins de 16 ans, ontte étaient infligées à 
des enfants qui n’avaient pas plus de 11 ans (3).

Pour l’enfance abandonnée du premier âge, l’Assis
tance publique fonctionne en permanence à Paris, 
comme nos anciens tours. Jusqu’à l’âge de 12 ans, 
tous enfants, quel* qu’ils soient, peuvent y  être déposés 
à titre définitif. Ils y  sont conduits par des personnes 
anonymes, ou par leurs parents, qui s’engagent à ne 
plus les réclamer, ou bien encore par la police qui les 
trouve dans les rues. Ces derniers sont souvent des 
enfants estropiés, infirmes, sourds-muets, aveugles, 
orphelins, incapables de subvenir à leurs besoins et 
réduits à la misère par suite de l’éloignement ou du 
décès de ceux à la garde desquels ils étaient confiés# 
Ils sont tous hospitalisés d’office par l’Assistance 
publique.

En Belgique, ces enfants sont recueillis par les hos
pices et les bureaux de bienfaisance. Ils sont assistés 
à charge des communes.

Ce n’est pas là ce qu’on entend proprement par 
enfants arrêtés. Ceux-ci comprennent les mineurs de
16 ans qui ont contrevenu à la loi pénale. Mélangés 
à eux, il y a les enfants moralement abandonnés

(1) Le projet de loi sur la déchéance de la puis
sance paternelle défend de poursuivre un enfant de 
moins de 10 ans. La section centrale s’est ralliée à cette 
manière de voir.

(2) G u i l l o t .  Rapport fait au nom du bureau du Comité 
de défense sur le programme des études.

(3) Bulletin de la Fédération des Sociétés belges de 
patronage, oct. 1891, p. 346 .
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procédure civile et on ne peut dire 
qu'une demande réduite après discussion 
n'a pas subi le premier degré de ju r i
diction (1).

II. Il ne peut s'agir d'évocation lorsque le, 
premier juge ayant écarté la demande 
par une fin  de non-recevoir péremptoire 
du fond , le juge d'appel se trouve, par  
l'effet dévolutif de l'appel, saisi de la 
connaissance de tout le litige, aucun point 
de celui-ci ne pendant encore devant la 
juridiction de première instance (2).

I I I .  La conclusion tendant à la ventilation 
entre diverses communes des indemnités, 
prononcées contre lyune d'elles du che f de 
dévastation et pillages par application de. 
la loi de Vendémiaire an l V , est virtuel
lement comprise dans la demande origi
naire en payement des sommes qui seront 
dues après celte ventilation.

Commune de Jum et c. Communes 
de Loverval, etc.

Attendu que la  demande de la commune de 
Jum et, telle qu’elle est portée devant la Cour par 
ses dernières conclusions, se réduit à  faire ordon
ner une ventilation aux fins de déterm iner la  part 
que chacune des communes intimées aura à  sup
porter dans le dommage que l’appelante a été con
damnée à réparer vis-à-vis du sieur Baudoux ;

Attendu qu’en vain les intimées, sauf Falisolies, 
Auvelais et Piéton, soutiennent que cette demande 
de ventilation est non recevable en degré d’appel, 
parce qu’elle constitue une demande nouvelle ; 

Attendu que l’on ne peut considérer comme

(1) Voy. P a n d .  B., v °  Demande nouvelle, n01 9 , 423 
et 457.

(2) Voy. P a n d .  B., v °  Evocation (en matière civile), 
no» 170 et suiv.

qu’on est souvent obligé d’assimiler aux vagabonds 
ou aux mendiants. C’est à classer ces enfants non 
d’après leurs infractions, mais d’après leur valeur 
personnelle, que doivent servir toutes les règles de 
procédure qui vont suivre.

C h e z  l e  Co m m is sa ir e  d e  p o l ic e .

Le commissaire de police intervient le premier. 
C’est à lui qu’incombe la première enquête par laquelle
il cherchera à préciser les circonstances et les motifs 
de l’arrestation. Il connaît les parents de l’enfant ou 
peut se renseigner facilement sur leur moralité, leurs 
habitudes, leurs moyens d’existence et décider Immé
diatement s’il y a lieu de relâcher l’enfant ou de le 
mettre à la disposition du parquet.

Instruit par la statistique et l’expérience, le Comité 
de défense de Paris appelle de tous ses vœux le moment 
où toute arrestation d’enfant donnera lieu à une in
struction au moins sommaire, portant à la fois sur la 
moralité de l’enfant et sur celle des parents. Il arrive 
en effet que la police rend dans la rue ou rend à des 
parents qui n’ont pas su les surveiller, des enfants qui 
sont repris dans les mêmes circonstances le lende
main de leur arrestation. « A ce point, dit M. Guillot, 
que sur dix enfants qui entrent à la Petite Roquette, 
sept en moyenne ont déjà été arrêtés précédemment.
Il y a là une sorte de culture du vagabondage, de la 
mendicité et de tout le reste. » Lorsqu’on part de cette 
idée que l’instruction est préparatoire d’une mesure 
de protection et non de punition à l ’égard de l’enfant, 
on comprend l’importance de cette enquête à propos 
de chaque arrestation. »

L ’I n s t r u c t io n .

Dans sa circulaire du 31 octobre 1891, le Procureur
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demande nouvelle une réduction de la  demande 
originaire ;

Que pareilles modifications de conclusions est 
autorisée par les lois de la procédure civile et 
qu’on ne peut pas dire qu’une demande réduite 
après discussion-n’a it pas subi le prem ier degré de 
juridiction ;

Attendu que la conclusion tendant à  la  seule 
ventilation était plus que virtuellem ent comprise 
dans la  demande originaire, qu’elle y  é tait for
mulée en term es exprès puisque l’exploit introduc- 
tif  d’instance d it « s’entendre condamner (la com- 
>* mune défenderesse) à  payer à  ma requérante 
» (la commune de Jum et) leur quote-part respec- 
» tive à  déterm iner p a r justice, dans les dites 
» condamnations intervenues et à  in tervenir » ;

A ttendu que l’appelante a  un in térêt certain  et 
non méconnu à faire faire, dès aujourd’hui, cette 
ventilation et à  en discuter les bases;

Attendu qu’il ne peut s’ag ir dans l ’espèce d’évo
cation ;

A ttendu, en effet, que le prem ier ju g e  ayant 
écarté la demande par une fin de non recevoir 
péremptoire du fond, le juge d’appel se trouve, 
par l’effet dévOlutif de l ’appel, saisi de la  connais
sance de tout le litige, aucun point de celui-ci ne 
pendant encore devant la  jurid iction  de première 
instance ;

A ttendu que les conclusions de Falisolies, Auve
lais et P iéton, tendant dès m aintenant à  leur mise 
hors de cause et à  Pad judication de dommage s - 
intérêts du chef d’action vexatoire, ne pourront 
être  examinées utilem ent qu’ensuite d’explications 
de leur part, en même temps que les conclusions 
que prendront et les explications que fourniront 
les autres communes intimées sur la  demande de 
ventilation ;

Attendu que cette demande de ventilation est

de la République près le tribunal de la Seine s’ex
prime ainsi :

« Depuis le mois de juin 1890, les mineurs de seize 
ans n’ont plus été cités directement devant la juridic
tion correctionnelle; il n’a plus été procédé contre eux 
dans les formes indiquées par la loi du 20 mai 1863 
sur les flagrants délits (cette procédure correspond 
chez nous à la citation directe à l’audience). De nou
velles méthodes d’enquête déjà expérimentées depuis 
plus de quinze mois ont rencontré une approbation 
unanime ; elles ont déjà imprimé une puissante im
pulsion à la protection de l’enfance devant les'tribu- 
naux.

» Il y a lieu de se livrer sur chaque mineur de 
seize ans, traduit en justice, à une enquête morale 
approfondie, de façon à réunir les éléments, soigneu
sement contestés, des décisions suivantes :

» 1° Envoi de l’enfant en correction si la tutelle 
pénitentiaire s’impose pour réprimer des instincts 
vicieux ;

» 2° Emploi de l'hospitalisation et de la bienfai
sance dans le cas où l’inculpé n’est pas trop pervers ;

» 3° Déchéance de la puissance paternelle, quand 
celui qui en est investi méconnaît gravement ses 
devoirs naturels et légaux ;

» 4° Remise aux parents qui ne sont pas indiqués 
des jeunes prévenus pour lesquels la correction n’est 
pas nécessaire. »

Dans sa circulaire récente, M. Le Jeune tient un 
langage analogue :

« Lorsqu’un mineur de seize ans est traduit en 
justice, quelque avérée que soit la matérialité des 
faits, y est-il dit, la question se pose pour le Parquet, 
de savoir s’il y a lieu de donner à l’affaire une suite 
judiciaire. La loi, dans ses dispositions relatives à la 
criminalité, unit au rôle de justice répressive une
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donc recevable en degré d’appel, et qu’il importe 
que les parties concluent e t plaident au fond en ce 
qui la  concerne, pour perm ettre à  la  Cour de s ta 
tu e r quant à  elle et quant au jugem ent attaqué ;

P a r  ces m otifs , la Cour, ouï, en audience publi
que, M. l’Avocat Général G i l m o n t ,  en son avis 
conform e , déclare recevable la demande de l’appe
lan te réduite à  la déterm ination de la p a rt contri
butive qui incombe à  chacune des vingt-deux com
munes intimées dans les condamnations pronon
cées contre l’appelante du chef des dévastations et 
pillages qui ont donné lieu aux poursuites exer
cées contre elle par le sieur Eugène Baudoux, et 
avan t de statuer sur icelle ainsi que sur le m érite 
du jugem ent a quo , ordonne à  to u te s  le s p a rtie s  
de conclure ou reoonclure à nouveau , de s’expli
quer e t plaider sur la demande de ventilation dans 
les term es ci-dessus posé3; fixe jour à cette fin au 
24 av ril prochain ; réserve les dépens.

P laidants : M M « E d m o n d  P i c a r d  c . Ch. D u v i - 
v i e r , H a n s s e n s , C r é p i n , M. D ü v i v i e r  (du B ar
reau de Bruxelles), A r m . A n s p a c h , D e m a r e t , 

L e v i b ,  W a u t i e z , S t r a n a r d , N o ë l , S o u p a r t , 
D e  T h i b a u l t , G a i l l y ,  T i i i é b a u t , B o d s o n  (du 
B arreau  de Charleroi) e t G r a f é  (du B arreau  de 
Nam ur).

Cour d’appel de Liège ( l re ch.).
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leurs, révoquer à  tout in stan t, à  l’insu de l’in ti
mée et de sa fam ille;

A ttendu, d’une au tre  p art, que l’incapacité de 
donner et de recevoir n’est établie par aucun texte 
de loi, ni en tre  personnes ayan t eu des rapports 
intimes sans vie commune, ni môme entre con
cubins;

A ttendu que les dispositions à  titre  g ra tu it ont 
exclusivement pour cause l'affection dont elles 
tém oignent, quelle que soit la nature , au point de 
vue m oral, des motifs qui ont pu la  déterm iner ;

A ttendu que ces dispositions ne pourraient ê tre  
infirmées, suivant le droit commun, ob turpem  
causam , que si elles avaien t eu lieu en vue d’ob
ten ir des services contraires aux mœurs, condi
tion dont l’existence n’est pas démontrée en 
l’espèce ;

Que, dans le cas supposé, en effet, il n’y  au ra it 
plus d’institution proprem ent dite, mais un con
tr a t  à  prestations réciproques dont l’une, réprou
vée par le droit, ne pourrait être  la cause de 
l’autre (a rt. 1133, C. civ.) ;

Adoptant, au surplus, les motifs des prem iers 
juges, sauf en ce qui concerne le dern ier;

P a r  ces m otifs , la Cour confirme le  ju g em en t 
dont appe l, e t condamne la  partie appelante aux 
dépens.

Plaidants : MMc,VANMARCKEetGEORGEsDE Ro 
(du B arreau  de Bruxelles) c. P a u l  H e u s e  et 
D e  P o o r t e r e  (du B arreau de Bruges).

P r é s i d e n c e  d e  M .  B r a a s .

11 ja n v ie r  1893.

D RO IT CIVIL. — t e s t a m e n t  o l o g r a p h e . —
DEMANDE EN N U LL ITE . —  PRÉTENDUE CAUSE 

IMMORALE. — CONCUBINS. —  AFFECTION. —  NON 

PERTIN EN C E DU MOTIF DE CELLE-CI.

L 'in c a p a c ité  de donner et de recevo ir n 'e s t  
étab lie  p a r  a u c u n  te x te  de lo i n i  en tre  
;personnes a y a n t eu  des ra p p o r ts  in t im e s  
sa n s  v ie  com m une, n i  m êm e en tre  concu
bins.

L e s  d isp o s itio n s  à t i t r e  g r a tu i t  o n t e x c lu s i
ve m en t p o u r  cause l 'a ffe c tio n  dont elles  
tém o ig n en t, que lle  que so it la  n a tu re  au  

p o in t  de vu e  m o ra l des m o t i fs  q u i o n t p u  
la  d é term in e r .

Ces d isp o s itio n s  ne p o u r r a ie n t ê tre  in f i r 
m ées su iv a n t le d r o it  co m m u n , ob  tu rp e m  
ca u sa m , que s i  elles a va ie n t eu lie u  p o u r  
ob ten ir  des services co n tra ire s  a u x  m œ u rs  ; 
d a n s  ce cas, i l  n 'y  a u r a it  p lu s  d ' i n s t i t u 
tio n  p ro p rem en t d i t e , m a is  u n  c o n tra t à  
p r e s ta tio n s  réc ip ro q u es,don t l 'u n e  rép ro u -  
vée p a r  le d r o it  ne p o u r r a i t  ê tre  la  cause  
de l 'a u tr e  [art. 1133, C. c iv .)  (1).

De B ... c. D ...

A ttendu que le legs de la  quotité disponible de 
ses biens, fait en faveur de l’intimée par le lieute
nant général X ...,  est, jusqu’à preuve contraire, le 
résu ltat légalement présumé d’une volonté libre ; 
qu’il n’apparaît nullement en la cause de l’exis
tence de l ’une ou de l’au tre  des manœuvres fraudu
leuses qui caractérisent la suggestion ou la  capta
tion ; qu’il n’est pas possible non plus de ra ttacher 
le legs dont il s’ag it à  des violences morales exer
cées su r le testateur, par exemple, à  des menaces 
qui lui auraient été faites de l’atte indre dans sa 
position ; qu’il n’a jam ais dû se dessaisir, en effet, 
du testam ent du 12 août 1885, qu’il eût pu, d’ail-

(1) Voy. Pand. B., vi8 Concubinage, n0B14 et suiv.;— 
Cause (Convention), n0i 160 et suiv.

œuvre de moralisation et de protection. L’indulgence 
et la sollicitude de la loi envers l’enfance ne s’assu- 
jétissent point aux règles juridiques qui déterminent 
la responsabilité pénale des adultes. La loi abandonne 
aujuge.à l’égard de l’enfant, lechoix entre trois modes 
de correction : la prison avec la tare du casier judi
ciaire, l’école de bienfaisance de l’Etat avec la tutelle 
administrative, l’admonition et le renvoi à l’autorité 
paternelle. Un pareil choix exige au sujet de l’enfant 
en cause des renseignements qui s’étendent bien au 
delà des circonstances mêmes de l’infraction.

» La citation directe à l’audience, il est à peine 
besoin de le dire, doit être absolument bannie d’une 
procédure dirigée contre un enfant (1). »

Disons immédiatement quels ont été les résultats 
obtenus à Paris par la mise en mouvement de la nou
velle procédure. Ils indiquent que l’action de la justice 
tend de plus en plus à prendre un caractère préventif.

Pendant l’année judiciaire 1887-1888, sous le régime 
du flagrant délit, sur 2,313 enfants arrêtés par la police 
et mis par elle à la disposition du parquet, 567 ont été 
envoyés à l’instruction.Pendant l’année 1890-1891, sur 
2,421 enfants arrêtés, 867 ont été l’objet de la même 
mesure, soit une augmentation de 300.

En 1888, le nombre des mineurs de 16 ans condam
nés à l’emprisonnement a été de 149; en 1891, on ne 
compte plus que 15 condamnations de cette nature.

En 1888, 8 enfants seulement, mis en liberté à la 
suite d’ordonnances de non-lieu, ont été confiés soit à 
l’Assistance publique, soit à des établissements privés

(1) L’art. 12 de la loi de 1891 fait déjà de cette 
instruction un devoir pour le juge. - Les juges de 
paix vérifient l’identité, l’âge, 1 état physique, l’état 
mental et le genre de vie des individus traduits devant 
le tribunal de police du chef de vagabondage et de 
mendicité. »

Tribunal civil de Bruxelles (7e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H i p p e r t .

11 février 1893.
D RO IT DE PROCÉDURE PÉN A LE. -  j u g e 

m e n t  DE SIM PLE POLICE. —  APPEL DU M IN ISTÈRE  

PUBLIC. —  DÉLAI D’UN MOIS POUR COMPARAITRE.
—  DÉCHÉANCE.

A u x  termes de l'art. 8, L . ,  1er mai 1849, 
lorsque le procureur du roi appelle d'un 
jugement de simple police, il doit, à peine 
de déchéance, assigner dans le mois à 
compter de la prononciation du juge
ment (1).

Ministère public c. X...
Attendu que le jugement dont appel a été prononcé le 

31 décembre 1892 et que l’exploit contenant assignation 
pour le 11 février 1893 n’a pas été fait aux exigences de 
l’arl.8 de la loi du l or mal 1849, qui prescrit, à peine de 
déchéance, d’assigner en pareil cas dans le mois à compter 
de la prononciation du jugement ;

Vu l’art. 8 de la loi du 1er mai 1849;
Par ces motifs, le Tribunal, sur les conclusions con

formes deM. le Substitut Dieodonné, entendu en audience 
publique, d é c l a r e  l ’a c t i o n  p u b l i q u e  n o n  r e c e 
v a b l e ,  etc...

Plaidants : MM08 Maurice Van Meenen et Max Hallet.

Tribunal civil d’Anvers ( l r° ch.). 
P r é s i d e n c e  d e  M. S m e k e n s .

28 ja n v ie r  1893.

DROIT CIVIL. — a c t e  d e  d é c è s . —  p e r s o n n e

PRÉSUM ÉE M ORTE. —  DIRES DES TÉMOINS. —  

CIRCONSTANCES CONFIRMATIVES. —  DEMANDE 

D’INSCRIPTION PA R  LA FEM M E. —  FONDEM ENT.

Quand, en tenant compte, d'une part des

(1) Voy. P a n d . B., v° Appel pénal, n 0 ,6 1 3 , 6 2 1 , 622 
et 624.

et protégés ainsi contre de nouveaux dangers. En 
1891, il y en a eu 208, sur lesquels l’Assistance pu
blique en a recueilli elle-même 116.

Le chiffre des enfants envoyés en correction n’a pas 
sensiblement diminué. En 1888, il était de 149 ; en
1891, il est de 130.

Voyons comment procèdent le substitut, le juge 
d’instruction et le défenseur.

R ô l e  du  S u b s t it u t .

« Aussitôt après son arrivée au dépôt, l’enfant est 
interrogé par l’un des substituts quotidiennement de 
service au petit Parquet. Ce magistrat a sous les yeux 
l'enquête dirigée par les soins du commissaire de po
lice, ainsi que les autres documents sur les parents et 
les enfants annexés à la procédure par la préfecture 
de police.

» Le premier soin du substitut consiste à consulter 
l’extrait des dossiers et à voir ai l’enfant a déjà été 
traduit. Au cas de l’aflirmitive, il demande la com
munication immédiate des procès-verbaux classés 
sans suite et relatifs aux précédentes arrestations. S’il 
y a eu une ou plusieurs instructions, il se fait remettre 
les dossiers. La jonction de ces documents simplifie 
considérablement le travail du juge d’instruction qui 
voit de suite de quel côté ses investigations doivent 
porter (1). »

(1) F l a n d in , Op. cit., p. 17.—Le comité provisoire de 
défense qui fonctionne à Bruxelles depuis quelques 
semaines a pu se rendre compte par lui-même de 
l’importance des dossiers antérieurs. La récidive est 
très fréquente parmi les enfants, et leurs délits sont 

resque toujours commis par petite bande à la tête 
esquelles se retrouvent les mêmes chefs. Si les pre

mières enquêtes sont laborieuses, elles recueillent des 
renseignements qui seront d’un usage très général.
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m œ urs des peuplades au milieu desquelles 
une personne s'est engagée, d'autre part 
du long in'ervalle qui s'est écoulé depuis 
le moment où l'on a annoncé sa mort, on 
ne peut moralement plus douter de la 
rectitude des appréciations émises par 
les témoins entendus, sa veuve est fondée 
à réclamer l'inscription du décès aux  
registres de l'état civil du dernier domi
cile du défunt (1).

Hodister.
Vu la requête présentée par Me De Cleer, avoué à 

Anvers, pour et au nom de la dame Ellsabelh-Marie 
Machielsen, veuve du sieur Arthur-Eugène Constant 
Hodister, domiciliée à Brasschaet;

Vu l’avis par écrit donné sur cette requête par 
M. Eeman, substitut du procureur du Roi ;

Entendu les témoins produits à l’appui de la demande, 
à la suite de l’avis du ministère public, et dont un pro
cès-verbal séparé est dressé ;

Ouï M. le juge Maris en son rapport, et M. Eeman, subs
titut du procureur du Roi, en son avis sur le fond ;

Attendu que si l’on tient compte, d’une part, de l’état 
et des mœurs des peuplades au milieu desquelles Hodis
ter s’est engagé, d’autre part, du long intervalle qui «’est 
écoulé depuis le moment où l’on a annoncé sa mort, on 
ne peut moralement plus douter de la rectitude des appré
ciations émises par les témoins entendus; qu’il est donc 
certain qu’Hodisler doit avoir succombé vers le 1S mai 
1892 à Riba-Riba, et que dès lors sa veuve est fondée à 
réclamer l’inscription du décès aux registres de l’état 
civil de Brasschaet, lieu du dernier domicile du défunt en 
Belgique;

Par ces molifs, et après avoir pris l’avis de M. Eeman, 
substitut du procureur du Roi,le Tribunal o r d o n n e  que 
sur les registres de l’état civil de Brasschaet l’acte de 
décès d’Hodister sera inscrit, en ce sens qu’on y lira : 
« Den vijftienden mei achttien honderd twee en negentig 
» is te Riba-Riba (Congo) overleden Arlhur-Eugeen-Cons- 
» tant Hodister •*, etc., etc.

Plaidant : Me Bausart.

Tribunal civil de Namur ( i r0 ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. d e  C e r f .

18 janvier 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. — a c c id e n t  d u  t r a 

v a i l . —  ENQUÊTE ADMINISTRATIVE ET ENQUETE  

PA R  LE PARQUET. —  DEMANDE DE NOUVELLE 

PREUVE AU CIVIL. —  CONDITIONS JUSTIFIA N T SON 
ADMISSIBILITÉ.

Lorsque n i l'information judiciaire ni l'en
quête administrative (auxquelles il a été 
procédé à la suite d'un accident de tra
vail, par le Parquet et par Vadminis
tration des mines) n'établissetit à toute 
évidence que cet accident est dû  unique
ment à la faute et à l'imprévoyance de la 
victime, il y  a lieu d'ordonner Venquête 
sollicitée par celui-ci si les faits posés en 
ordre de preuve ont tous un rapport plus 
ou moins direct avec le fait qui doit 
entraîner la responsabilité du défendeur.

Veuve Detienne c. Delforge et consorts.

Attendu que pour établir le bien fondé de son action, 
la demanderesse articule une série de faits d’où découle
rait, selon elle, la preuve de la faute des défendeurs et 
partant de leur responsabilité ;

Attendu que les défendeurs prétendent que cette 
demande de preuve est inutile et frustratoire en pré
sence des enquêtes judiciaires et administratives qui ont

(1) Comp. P a n d . B., vis Acte de décès, n°? 57 et s., 
spécialement 59; — Acte de l'état civil, n*8 418 et s., 
430 et s.
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été faites à la suite de l’accident qui a coûté la vie à 
Detienne ;

Attendu que la loi n’oblige pas le juge à ordonner, dans 
lous les cas, la preuve des faits posés devant lui et dé
niés par la partie adverse; que l’art. 233, C. proc. civ. 
lui en laisse la faculté; que le juge doit s’abstenir d’en 
ordonner la vérification, soit lorsque les fails cotés sont 
controuvés par les documents du procès, soit lorsqu’il 
estime que leur vérification serait Inutile pour la déci
sion du litige ;

Attendu que tel n’est pas le cas dans l’espèce actuelle; 
qu’en effet, ni l’Information judiciaire ni l’enquête admi
nistrative n’établissent pas à toute évidence que l’acci
dent dont a élé victime Detienne est dû uniquement à la 
faute et à l'imprévoyance de ce dernier;

Attendu que les faits posés par la demanderesse ont 
tous un rapport plus ou moins direct avec le fait qui doit 
entraîner la responsabilité des défendeurs, de sorte qu’ils 
sont de nature à faire la base d’une Investigation ;

Par ces molifs, le Tribunal, statuant en premier res
sort sur les conclusions contraires de M. S t e l l in g w e r f f , 
substitut du procureur du Roi, adm et la  dem ande
resse  à  p rouver...

Plaidants : MMe8 Lambert Petit c. Ch. Thémon.

— Voy. Conf. : P a n d . B . ,  v° Enquête civile, 
n og 101 et s . ;  et la Jurisprudence belge y relevée ; —  
L a u r e n t , XIX, n °  404 ; — S ir e y , C. civ. annoté, sub. 
art. 1341, n° 1 2 ; —  D a l l o z , Jur. gén., v° Enquête,  
n08 51 et s. ; —  D a l l o z , C. civ. annoté, sub. art. 1348 j 
n08 208 et s . ; —  D a l lo z , C.comm. annoté, sub. art. 109, 
n°* 407 et s. ; —  F a v a r d , II, p . 344 , n° 3 ;  -  T h o -  
m in e , I ,  p .  4 3 7 ; —  B e r r ia t , p . 287 , note 2 0 ;  —  B on- 
c e n n e  (éd. fr .) , IV, p . 2 2 4 ; —  C h a u v e a u , Q . 973ter; —■ 
R o d iè r e , I, p . 3 8 8 ; —  B o n n ie r , I, n° 2 5 7 ; —  R o u s .  
s e a u  et L a isn ey ,  v ° Enquête, n°* 13 et s . ; —  Da l lo z ,
C. pr . civ. annoté, sub. a r t .  253, p a s s im . ; —  S i r e y ,  
C.pr. civ. annoté, sub. a r t .  253 e t  l a  n o m b re u s e  j u r i s 
p ru d e n c e  f r a n ç a is e  re le v é e  p a r  D a l l o z  e t  S i r e y  d a n s  
c e s  d e u x  d e r n ie r s  o u v r a g e s .— Contra : P ig e a u  (é d . f r . ) ,
I ,  p .  495 ,

Tribunal de commerce de Bruxelles
(lre ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. De P u y s s e l a e r .

5 janvier 1893.

DROIT COMMERCIAL. — b o u q u i n i s t e . —

ACHAT DE LIVRES VOLÉS. —  DÉFAUT DE PRÉCAU
TIONS. —  RESPONSABILITÉ.

Les bouquinistes doivent montrer la plus 
grande circonspection avant d'acquérir des 
livres neufs, surtout lorsque c'est la même 
personne qui les offre en vente à diverses 
reprises et dans les mêmes conditions sus
pectes (1).

Castaigne c. X...

Attendu que le défendeur a commis une faute profes
sionnelle en achetant les ouvrages qui lui étalent 
présentés par le préposé du demandeur surtout en 
présence de l’Importance et du nombre des mêmes publi
cations, notamment deux dictionnaires par Littré ; les 
bouquinistes (profession qu’exerce le défendeur) doivent 
montrer la plus grande circonspection avant d’acquérir 
des livres neufs (tous ceux achetés étaient neufs), surtout 
lorsque c’est la même personne qui les offre en vente et 
dans les mêmes conditions, qui sont suspectes, au pre
mier chef ;

Attendu que la responsabilité du défendeur est donc 
un fait acquis au débat ; qu’il ne s’agit plus que d’en 
déterminer les conséquences ;

Attendu que le demandeur fixe àfr. 479.90 la valeur 
des ouvrages dont le défendeur est devenu acquéreur, 
par les procédés insolites susvisés -,

(1) Cons. P a n d . B., v° Bouquiniste, n° 2 .

Le Parquet apprécie le parti qu’il lui convient de 
prendre : « S’il peut être constaté immédiatement que 
l’arrestation du mineur de 16 ans n’est justifiée ni par 
son inconduite, ni par l’indignité de sa famille, il sera 
rendu de suite à ses parents... Si, au contraire, il 
semble qu’il y ait lieu de prendre des mesures de cor
rection ou de prudence, une instruction sera immé
diatement requise; l’expérience a démontré qu’une 
enquête préalable doit être prescrite, même dans le 
cas où un placement est proposé II importe, en effet, 
une fois que la situation de l’enfant est exactement 
connue, de vérifier les garanties qu’offre le placement 
dont il peut être l’objet. Ce n’est pas seulement le 
nombre des arrestations antérieures, la fréquence et 
la gravité des faits dénoncés qui doivent déterminer 
la résolution des magistrats; il faut considérer aussi 
le péril moral que peut courir le mineur si l’on ordonne 
sa mise en liberté. Il ne faut pas attendre que plusieurs 
arrestations * l’aient amené, comme on l’a dit, au 
point voulu de maturité pénale (1). »

Les mêmes idées sont exprimées dans la circulaire 
de M.Le Jeune : « Si l’infraction est légère, la solution 
la meilleure sera souvent celle qui consiste à classer 
l’affaire après avoir adressé à l’enfant l’admonition 
méritée et à ses parents les avertissements nécessaires, 
et il est toujours permis au Parquet de s’arrêter à cette 
solution. Mais quelque insignifiantsque les faits parais
sent, il se peut que l’inconduite de l’enfant, l'abandon 
dans lequel il vit, son état de vagabondage ou l'indi
gnité de sa famille rendent indispensable une interven
tion qui soit armée de la sanction d’une décision de 
justice. Souvent, aussi, le parti à prendre dépendra 
d’un appui à trouver pour l’enfant en dehors de sa 
famille. »

(1) Circulaire de M. Banaston.

Il ressort à l’évidence de ces extraits de Circulaires 
qu’en France comme chez nous, il n’est plus question 
d’assigner au Parquet le même rôle dans les affaires 
où sont impliqués des enfants et dans celles à charge 
des adultes. L’œuvre à la réalisation de laquelle on le 
convie est la protection de l’enfant : c’est l’intérêt de 
l’enfant, son plus grand intérêt seul qu’il faut avoir 
constamment en vue, et pour cela il faut prévenir 
quand il en est temps encore, réformer et éduquer 
quand on arrive trop tard. Sans doute cette mission 
n’est pas imposée au Parquet de par des textes de loi 
précis et complets. Mais elle ne lui est pas défendue 
non plus. Bien au contraire, elle semble avoir été 
implicitement voulue par les dispositions légales les 
plus récentes et elle est en tout point conforme à la 
théorie actuelle du Droit pénal en cette matière. Le 
Parquet de Paris a fait preuve d’humanité et de 
science en entrant spontanément dans cette voie ; et 
l ’expérience qu’il poursuit sera des plus utiles le jour 
où le législateur se décidera à reviser la partie du Code 
de procédure pénale relative à l’instruction.

Ce nouveau rôle du Parquet est d’ailleurs conforme 
; à ses traditions. De tout temps il est intervenu pour 
j protéger ceux qui ne jouissent pas de la plénitude de 
; leur capacité juridique devant les juridictions civiles.

Il est le tuteur légal des mineurs, des aliénés, des
enfants abandonnés et ses rapports étroits avec la
police administrative lui rendent facile et jusqu’à un
certain point obligatoire pour lui, l’application des 

! mesures préventives qui font partie intégrante aujour
d’hui de nos institutions pénales.

M is s io n  d u  J u g e  d ’in s t r u c t io n .

Dès que le juge d’instruction se trouve saisi, son
premier soin est de demander la communication 
immédiate des précédents procès-verbaux classés sans
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Attendu qu’il ne peut pas être question pour le 

demandeur d’avoir à supporter la dépréciation que les 
ouvrages, achetés par le défendeur, ont subie, ni de 
devoir accepter des ouvrages neufs en remplacement de 
ceux qui ont été saisis par le Parquet, le défendeur en 
doit le prix coûtant et ils resteront sa propriété ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de 
toutes fins et conclusions contraires ou plus amples, 
condamne le défendeur à  payer au  demandeur 
la  somme defr. 4 2 9 .9 0 , étant le prix réel des livres 
achetés par le défendeur et dont 11 restera propriétaire ; 
le condamne en outre aux dépens.

Plaidants : MM0S J ules De Broux c. Maurice Féron.

Tribunal de commerce d’Anvers 
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. d e  W a e l .

28 novembre 1892.
D R O IT  DE PR O C ÉD U R E. — t r i b u n a u x  d e

COMMERCE. —  COMPARUTION PA R  FONDÉ DE POU

VOIRS. —  SIM PLE DÉCLARATION DE L* AVOCAT. —  
SUFFISANCE.

Est suffisante la simple déclaration des mem
bres du Barreau quils ont charge de 
représenter les parties à l'audience (1).

Maes c. Stout.
Attendu que les défendeurs opposent que l'action 

serait non recevable, faute par le demandeur d’être pré
sent en personne ou d’être représenté par un fondé de 
procuration spéciale et écrite *,

Mais attendu que M® Sherldan, avocat, comparaissant 
pour le demandeur, affirme à la barre avoir reçu man
dat spécial de Félicien Maes de le représenter en sa cause 
contre les défendeurs ;

Attendu que pareille affirmation est suffisante ;
Qu’en droit le mandat peut être donné verbalement ; 
Qu’en fait, le Tribunal de céans se contente, d’après 

une pratique absolument invariable, dictée par l’intérêt 
même des justiciables et qui n’a pas offert d’inconvé
nients jusqu’ici, — pratique d’ailleurs suivie par d’autres 
juridictions similaires, — de la simple déclaration des 
membres du Barreau qu’ils ont charge de représenter les 
parties à l’audience; qu’il y a lieu de maintenir cette 
manière de procéder ;

Attendu que les défendeurs allégueraient vainement 
avoir intérêt à ce que le demandeur prenne, par sa signa
ture, l’entière responsabilité du procès-verbal, celte 
responsabilité étant encourue et délimitée par l’exploit 
d’ajournement, indépendamment de la comparution à 
l’audience; au reste, l’intention d’agir du demandeur
étant, s’il en était besoin, établie au d éb a t....................

Î M & m As  *. M es S h e r id a n  c .  S e r ig ie r s .

Justice de paix d’Arlon.
S i é g e a n t  : M. D u b o is .

6 janvier 1893.
DRO IT PÉNAL. — f a l s i f i c a t i o n  d e  d e n r é e s

ALIM ENTAIRES. —  H UILE D*OLIVE. —  M ÉLANGE.

—  ABSENCE DE TRO M PERIE. —  ACQUITTEMENT.

P our que le mélange constitue une fa ls i
fication tombant sous la loi pénale, il 
fau t que Vacheteur soit trompé sur la 
nature de la marchandise.

Tel n'est pas le cas, lorsque n i la déno
mination usuelle, n i le p r ix  de la subs
tance mélangée ne sont de nature à 
induire l'acheteur en erreur .

(1) Voy. P a n d .  B., Avocat près les Cours d'appel, 
n0> 431 et s.

suite, ou des précédentes informations, si cela n’a pas 
été fait.

La circulaire du Parquet de Paris ajoute :
« Autant que possible le juge qui a dirigé les précé

dentes informations sera commis pour informer de 
nouveau (1)... Dès que le juge d’instruction est saisi, 
Il doit faire porter d’urgence à Monsieur le Bâtonnier 
la lettre qui lui est destinée, en y indiquant son nom 
et le numéro de son cabinet, et un permis de commu
niquer... L’information, nécessaire pour que le tri
bunal puisse décider en toute connaissance de cause, 
doit porter : 1° sur les habitudes et les antécédents 
de l’enfant ; 2° sur la situation morale et matérielle de 
sa famille, non seulement parce que toute poursuite 
contre un mineur met en cause la responsabilité civile 
des parents, mais aussi parce que, depuis la loi du
24 juillet 1889, elle soulève la délicate question de la 
déchéance de la puissance paternelle (2). » En ce qui 
concernel’enfant.renquêteadeux objets, la preuvejuri- 
dlque du fait et l’appréciation de la responsabilité de 
l’inculpé. Les moyens mis à la disposition du juge 
d’instruction sont nombreux. Il interroge d’abord le 
jeune inculpé et peut savoir ainsi à quel mobile il a 
obéi; il consulte, s’il y  a lieu, les procédures anté
rieures; il envoie une commission rogatoire au com
missaire de police et un bulletin de renseignements à 
remplir ; il vérifie ces renseignements et il interroge 
lui même les parents.

La commission rogatoire est destinée à fournir au

(1) Le Comité de défense de Paris désirerait qu’au 
Parquet de la Seine une section spéciale fût chargée 
de l’application de toutes les lois civiles et pénales 
concernant l’enfance. Ce même vœu était exprimé 
dernièrement chez nous par M. Guillery, président du 
Comité de patronage de Bruxelles.

(2) Circulaire de M. Banaston.
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I l  est d'usage de comprendre sous le nom  
général « Baumcehi », qu'on traduit en 
français par huile d'olive, toutes les huiles 
quelconques servant à la consommation 
des personnes, peu importe la matière 
dont elles sont extraites (1).

M. P. c. H...
Attendu que le prévenu est poursuivi pour avoir, 

conlrairement à l’art. 5 de la loi du 4 août 1890, exposé 
en vente sous le nom d’huile d’olive, un mélange d’hulle 
d’olive et d'huile d’œillette;

Allendu que le dit article punit : lo ceux qui auront 
vendu, débité ou exposé en vente des comestibles, bois
sons, denrées ou substances alimentaires quelconques, 
gâtés, corrompus ou déclarés nuisibles par un règlement 
de l’Administration générale, provinciale ou commu
nale ; 2° ceux qui, sans l’intention frauduleuse exigée 
par l’art. 500, C. pén., auront vendu, débité ou exposé 
en vente des comestibles, boissons, denrées ou substances 
alimentaires quelconques, falsifiés ou contrefaits ;

Attendu qu’il n’est pas démontré ni même allégué que 
l’hulle débitée par le prévenu soit déclarée nuisible par 
un règlement quelconque ;

Qu’il s’agit d’examiner si cette huile constitue une 
substance falsifiée ou contrefaite;

Attendu que, si une substance peut être falsifiée 
sans être nuisible à la santé, il n’est cependant pas vrai 
de dire que toute espèce de mélange conslitue une 
falsification tombant sous l’application de la loi susvantée ;

Attendu que la falsification suppose nécessairement que 
l’acheteur soit trompé sur la nature de la marchandise, 
c’est-à-dire que la substance qu’on lui offre soit altérée de 
façon qu’elle ait une valeur sensiblement inférieure à 
celle qui est annoncée par la dénomination ou le prix de 
la marchandise ;

Attendu que, dans le commerce local, il est d’usage de 
comprendre sous le nom général « Baumœhl *, qu’on 
traduit en français par huile d’olive, toutes les huiles 
quelconques servant à la consommation des personnes, 
peu importe la matière dont elles sont extraites ; que la 
provenance de l’huile a simplement pour effet d’en 
déterminer la qualité et que celle-ci est annoncée à l’ache
teur par le prix de vente ;

Attendu que le prix auquel le prévenu exposait en 
vente l’huile dont il s’agit, savoir fr. 1.60 le litre, indi
quait suffisamment que ce n’était pas une huile d’olive 
pure ou de première qualité, mais une huile de qualité 
inférieure;

Allendu qu'il suit de ce qui précède que, ni la déno
mination, ni le prix de celte huile, n’étaient de nature à 
induire l’acheteur en erreur et que la falsification, dans 
le sens pénal du terme, ne se rencontre pas dans l’espèce ;

Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des 
fins de la  poursuite, sans peine ni frais.

Plaidant : Me Ch. Netzer.

Conseil de Discipline de l’Ordre des 
Avocats de Charleroi

P r é s i d e n c e  d e  M. N o ë l , B â t o n n i e r .

9 janvier  1893.
DROIT DE PR O C ÉD U R E. — i n d i g e n t  p r o 

d é i s t e . —  DEMANDE D*UN AVOCAT POUR PLAIDER  

EN JUSTICE DE P A IX . —  NON-RECEVABILITE.

Les travaux préparatoires et les discussions 
de la loi du 30 ju ille t  1889 ne rendent n i 

facultative , ni obligatoire, la désigna
tion d'un avocat dans tout litige porté 
devant les juges de paix et pour lequel le 
plaideur indigent a obtenu le bénéfice de la 
procédure gratuite .

L'appareil judiciaire ne comporte actuelle
ment le concours de l'avocat, à titre de

(1) Voy. P a n d . B., v° Falsification de denrées alu 
mentaires (sous presse), n01 289 et s.

tribunal le moyen d’apprécier quel est le meilleur 
mode de correction à employer ; si l’enfant doit être 
envoyé en correction, s’il peut être sans inconvénient 
rendu à ses parents ou si ceux-ci paraissent indignes 
d’exercer l’autorité paternelle. Le commissaire de 
police peut entendre tous témoins.

Le bulletin de renseignements envoyé au commis
saire de police doit être rempli au moyen de l’inter
rogatoire des parents. 11 porte les questions sui
vantes (1) :

Sur les Parents. — Leurs nom, prénoms, âge, pro
fession, lieu de naissance et domicile actuel... Sont-ils 
mariés ou en concubinage?... Nombre de leurs 
enfants?... Garçons...? Filles... ? Ages? Y en a-t-il déjà 
d’abandonnés? Vivant en concubinage? Condamnés? 
Condamnations antérieures des parents? Les gains du 
mari? de la femme? Quelles sont les ressources de la 
famille? Le montant du loyer? En garni ou dans leurs 
meubles? Les parents travaillent-ils chez eux ou au 
dehors ? De quelle heure à quelle heure! Pendant leur 
absence, qui surveille les enfants? Epoque de l’arrivée 
de la famille à Paris ? Motifs de son départ du pays 
d’origine? Possède-t-elle encore du bien et des parents 
proches dans le pays natal ?

Sur l'Enfant. — L’enfant est-il légitime ? Naturel ? 
Reconnu? En remontant à une année au moins, avant 
l’arrestation de l’enfant, indication complète des domi
ciles occupés, des écoles suivies et des patrons. Degré 
de l’instruction de l ’enfant. A-t-il son certificat d’études? 
Appartient-il à un culte? A-t-il été instruit dans son 
culte ? A-t-il déjà été arrêté ? Combien de fois ? Quand ? 
Pour quelles causes? A quel état le destine-t-on? Les

(1) A rapprocher d e  ce questionnaire celui rédigé 
par l a  Société d e s  en fa D ts  martyrs.
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rouage nécessaire, que devant les tribu
naux de première instance, les Cours 

Jd'appel et la Cour de cassation.

Considérant que M. le Procureur du Roi, 
par sa le ttre  à  M. le Bâtonnier en date du
14 décembre dernier, conteste la légalité d’une 
décision prise par le bureau des consultations 
gratuites de Charleroi, décision portan t que le dit 
bureau ne doit pas désigner un avocat pour assis
te r  le prodéiste en justice de paix ;

Considérant que M. le Procureur du Roi 
ém et l ’avis que la  loi du 30 juillet 1889 n’a pas 
entendu assurer le concours g ra tu it d’un avocat 
à l’indigent devant la juridiction du juge de paix, 
comme devant les juridictions supérieures;

Considérant que si cette interprétation é ta it fon
dée, il appartiendrait aux juges de paix, aux 
term es de l’art. 6 de la susdite loi, de désigner 
l ’avocat du prodéiste plaidant devant leur jurid ic
tion, puisqu’il n’existe pas de bureau de consulta
tions gratu ites ;

Considérant d’ailleurs que la décision critiquée 
par M. le P rocureur du Roi, loin de mécon
naître  la loi dont il s’ag it, en a  fait, au contraire, 
une juste application, ainsi qu’il résulte des t r a 
vaux préparatoires de cette loi ;

Considérant, en effet, que les auteurs du projet 
de la loi, de même que les rapporteurs à  la 
Chambre et au Sénat, énum érant les modifications 
apportées par le projet à l’ancienne législation sur 
la m atière ont fait ressortir seulement :

1° Que la  nouvelle loi accordait le pro Deo 
devant la  juridiction commerciale et m etta it fin à 
la controverse existant sur ce point;

2° Qu’ellô perm ettait à  l’indigent ayan t obtenu 
la  procédure gratu ite  de se pourvoir g ra tu item ent 
des pièces nécessaires à  son procès ;

3° Qu’elle donnait à  tou t prévenu indigent, en 
m atière correctionnelle, la  faculté d’obtenir un 
défenseur gratu item ent ;

Considérant, par contre, que les travaux  prépa
rato ires et discussions de la  loi -ne mentionnent 
aucunement cette innovation, cependant si impor
tan te , qui, à  s’en ten ir strictem ent à la le ttre  de 
l’a r t. 6, rendrait non seulement facultative, mais 
même obligatoire, la  désignation d’un avocat 
dans tou t litige porté devant les juges de paix et 
pour lequel le plaideur indigent aurait obtenu le 
bénéfice de la procédure g ratu ite  ;

Considérant que la pensée des auteurs du pro
je t  de la loi, MM. les m inistres B eernaert et 
Le Jeune, s’est révélée clairem ent devant les 
Chambres législatives;

Considérant qu’il résulte de leurs déclarations 
que la loi a  voulu m ettre l’appareil judiciaire 
gratuitem ent à  la disposition de l’indigent ayant 
des droits à  faire valoir en justice;

Considérant que l’appareil judiciaire ne com
porte actuellem ent le concours de l ’avocat, à  titre  
de rouage nécessaire, que devant les tribunaux de 
prem ière instance, les Cours d’appel et la Cour de 
cassation ;

Considérant enfin que l’interprétation donnée à 
l’art.6  par le bureau de consultations gratu ites de 
Charleroi est encore confirmée par le langage du 
rapporteur devant le Sénat, en séance du 17 ju il
le t 1889, au moment de passer au vote de cet 
artic le  ;

M. de Brouckère ayant objecté que d’après 
le tex te du dit article , le juge de paix serait 
appelé à désigner l’avocat, M. le baron de X ivry , 
rapporteur, répondit : « Il n ’y  a  pas d’avocat 
devant la justice de paix, cependant la  chose 
peut a rriv e r. »

parents désirent-ils qu’il leur soit rendu? Qu’il soit mis 
en correction ? Qu’il soit placé dans un établissement 
public ou privé jusqu’à vingt et un ans? Qu’il soit 
confié à l’Assistance publique ? Les parents peuvent- 
ils payer une pension mensuelle? Laquelle? En cas de 
placement ont-ils le désir de rester en rapport avec 
l’enfant? Ou de l’abandonner complètement? Peuvent- 
ils indiquer des personnes charitables en état de 
s’occuper de l’enfant et de le patronner ? Dans le cas 
où l’enfant n’aurait plus de parents, la présente 
demande de renseignements sera applicable aux 
personnes chez lesquelles il habiterait.

Quand cette liste de renseignements a été communi
quée au juge d’instruction et après qu’il en a conféré 
avec le défenseur de l’enfant, il prend une des solutions 
suivantes : il remet l’enfant à ses parents non sans 
l’avoir au préalable réprimandé et mis en garde con
tre de nouvelles incartades, ou bien estimant que 
l’enfant a besoin d’une éducation correctionnelle, il le 
renvoie devant le tribunal qui le mettra à la disposi
tion du Gouvernement jusqu’à sa majorité; ou bien 
encore, s’il a reconnu que la mauvaise conduite de 
l’enfant n’a d’autre cause que les mauvais exemples 
ou les entraînements de son milieu, il le confie à 
l’Assistance publique.

« Le vice et la misère, dit M. Guillot, ont des mani
festations trop variées pour qu’un remède uniforme 
puisse leur être appliqué. »

Toute cette organisation est très remarquable. C’est 
elle qu’on nous propose d’adopter chez nous dans ses 
lignes principales. Jusqu’à quel point est-elle possible 
et désirable ? Examinons-le brièvement.

On s’est demandé s’il était bien de la compétence du 
juge d’instruction de s’enquérir si minutieusement de 
la moralité de l’enfant et surtout de celle des parents ; 
si, en le faisant, il ne sortait pas des limites du réquisi-
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Considérant que cette déclaration de M. le baron 
Orban de X ivry  signifie manifestement que les 
juges de paix n ’auront à désigner l’avocat que si, 
dans l’avenir, le Barreau est organisé auprès de 
leur juridiction comme il l ’est actuellement auprès 
des juridictions supérieures;

En conséquence, le Conseil de l’Ordre e s t 
d ’av is  que la  décision susvan tée  du bureau  de 
consu lta tions g ra tu ite s  e s t conforme à  la  loi, et 
qu’il y  a  lieu d’y  persister.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  de C h a r l e r o i .

Me E m il e  Va n d e r v e l d e ,  du Barreau de Bruxelles, 
donnera aujourd’hui, au Jeune Barreau de Charleroi, 
une conférence sur le Parti ouvrier.

D o m ic il e  d ’a v o c a t .

On se souvient de la perquisition opérée par un 
commissaire de police, à Nancy, chez un avocat du 
Barreau de cette ville, Me Léon Lévy. Le Conseil de 
l ’Ordre, saisi de l’incident, avait pris une délibération 
blâmant l’ordre de perquisition décerné par M. Tour- 
des, juge d’instruction à Saint-Dié.

Le Procureur Général avait interjeté appel de cette 
délibération pourexcèsde pouvoir.

La Cour d’appel de Nancy, par un arrêt fortement 
et longuement motivé (1), -alla plus loin encore et con
damna la perquisition comme illégale, en proclamant 
hautement la liberté de la défense.

Le Procureur Général crut devoir déférer à la Cour 
de cassation cet arrêt de la Cour de Nancy.

La Cour de cassation vient de rejeter le pourvoi du 
Parquet général. Le Conseil de l’Ordre des Avocats de 
Nancy a donc le dernier mot. Le domicile de l’avocat 
est inviolable. (La Réforme.)

C u r io s it é s  ju d ic ia ir e s .

Sohet, Instituts de droit ou sommaire de jurispru
dence pour les pays de Liège, de Luxembourg, de 
Namur, etc., 1772. — Livre cinquième, t. XIX, 5. 
“ Un vol fait par nécessité à cause d’une faim près- 

» santé, ou d’un grand froid, pour se sauver la vie, ou 
» à sa famille, est excusable de la peine, sauf la resti- 
» tution à faire, lorsque le voleur sera parvenu à 
» meilleure fortune. » Nimes, Kar. c. 166.

Courriel* des tribunaux du 21 juillet 1827 : 

Nécrologie.
« M. Malot, homme de lettres, jurisconsulte éclairé, 

ayant longtemps exercé les fonctions du ministère pu
blic à Avallon, vient de mourir, laissant après lui un 
exemple bien rare de la tendresse conjugale. En visi
tant son cabinet d’étude on a trouvé, dans une armoire 
secrète, dont lui seul avait la clef, le corps embaumé, 
vernissé et bien conservé, de son épouse morte il y a 
vingt-cinq ans; on pense qu’il avait obtenu alors du 
fossoyeur l’exhumation de sa femme chérie, et dont 
même après sa mort il avait le désir de ne pas se 
séparer.

*f Ce vertueux époux est parvenu à dérober à la con
naissance de tous le dépôt qu’il conservait avec tant 
de religion près de lui, et tous les jours, sans doute,
il allait nourrir et contenter sa douleur en pleurant 
sur les restes inanimés de son épouse. La même fosse 
les a réunis pour l ’éternité. »

(1) Voy. J .  T., 1892, p. 650 et suiv.

toire lui adressé par le Procureur du roi. Cette objec
tion s’inspire d’une théorie qui n’est plus guère 
admise aujourd’hui, et qui veut que le juge d’instruc
tion ne soit que l’homme du Parquet, l’auxiliaire 
exclusif du Parquet. C’est là une erreur souvent 
réfutée.

« Le but de la procédure criminelle,dit Faustin Hélie, 
est la complète manifestation de la vérité judiciaire, 
et son principe, la protection efficace de tous les droits 
et de tous les intérêts. » Le rôle légal du Juge 
d’instruction ne se borne pas à rechercher et à grouper 
les preuves nécessaires pour faire renvoyer devant les 
tribunaux criminels les individus désignés par l’assi
gnation. Il est l’homme de la justice et de la vérité. 
En toute circonstance, c’est un devoir pour lui de 
rechercher et de constater les preuves d’innocence 
avec une sollicitude égale à celle qu’il apporte dans 
la recherche et dans la constatation des preuves de 
culpabilité. S’il pouvait exister quelque doute à cet 
égard, nous renverrions au projet de révision de notre 
Code de procédure pénale où sont interprétés en ces 
termes ces principes traditionnels (art. 64 et 65). « Le 
Juge d’instruction fera tous les actes d’instruction 
qu’il jugera utiles à la manifestation de la vérité, sans 
être astreint à suivre les termes des réquisitions du 
Procureur du Roi. Il recherchera avec un soin égal 
les faits et les circonstances à charge ou à décharge 
de l’inculpé (1). »

(A suivre.)

(1) Voy. T h o m s s e n , Rapport fait au nom de la Com
mission parlementaire sur le titre Ier, Travaux prépa
ratoires, p. 174.
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RAPPORT SUR LES TRAVAUX DU CONGRÈS INTER
NATIONAL DE DROIT MARITIME et de la 15e Con
férence de rAssooiation pour la codification du droit 
des gens, tenus à Gênes, du 26 septembre au
12 octobre 1892, par L é o n  V a n  P e b o r g h ,  licencié 
en sciences commerciales, dispàcheur à Anvers. — 
Anvers, 1892, Buschman, impr. Broch. in-8°.

Les fêles colombiennes ont été l’occasion fournie 
aux Italiens de réunir à Gênes, au mois de septembre 
dernier, plusieurs assemblées scientifiques internatio
nales. Un Congrès de droit maritime était tout indi
qué. L’initiative en fut prise par le sénateur Tito 
Orsini, bâtonnier de l’Ordre des Avocats; M. Caveri, 
l’avocat maritime bien connu, et M. Enrico Bensa, 
professeur de l’Université et de l’Ecole supérieure de 
commerce de Gênes.

Le but du Congrès était de provoquer un débat sur 
quelques points du droit maritime, sur lesquels il y a 
divergence dans les diverses législations, de permettre 
aux gouvernements dès Etats civilisés de se conformer 
aux résolutions prises et d’obtenir ainsi une ponformité 
plus complète dans la législation maritime.

11 était divisé en quatre sections distinctes, relatives 
au crédit maritime, aux avaries et connaissement, 
aux assurances maritimes, à l’abordage, à l’assistance 
maritime et aux sauvetages.

A la tête de chaque section, une commission avait 
été nommée, chargée de faire rapport.

La brochure de M. Léon Van Peborgh donne un 
substantiel résumé des travaux de ce Congrès et 
reproduit in extenso les résolutions qui ont été votées.

La 15® Conférence de l’Association pour la réforme 
et la codification du droit des gens s’est réunie à Gênes 
immédiatement après le Congrès de droit maritime, 
sous la présidence d’honneur du syndic Podesta et la 
présidence effective du député P. Boselli. La Conférence 
s'est occupée de trois ordres de questions : Droit inter
national public, Droit international privé et Droit 
maritime. M. Van Peborgh indique sommairement 
les décisions prises au sujet de la mer territoriale, 
l’accord international quant au tonnage, l’application 
des règles contractuelles à d’autres branches du 
Droit maritime et commercial que les avaries com
munes, à l’exemple des règles d’York et d ’Anvers, la 
révision de ces dernières règles et la réglementation 
internationale des connaissements.
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LA CAISSE GÉNÉRALE D’ÉPARGNE ET DE RETRAITE 
SOUS LA GARANTIE DE L’ÉTAT BELGE ET LES 
HABITATIONS OUVRIÈRES, par L é o n  M k e r e n s , 

licencié en notariat, attaché au contentieux de la 
Caisse. — Bruxelles, Viselé, imprimeur. Broch. 
in-8° de 31 p. avec tableau-annexe.

Etude intéressante, extraite de la Revue sociale et 
politique. Œuvre d’un praticien, habitué au méca
nisme de la loi sur les Habitations ouvrières, pénétré 
de son utilité, en faisant bien ressortir tous les avan
tages, toutes les heureuses applications, de plus en 
plus fécondées par la pratique.

En exergue, cette maxime de Blanqui, vérifiée par 
l’expérience de tous ceux qui pratiquent l’ouvrier 
et confirmée par le suave Jules Simon lui-même autant 
que par l'auteur de Y Assommoir et de Germinal :

« J ’ai étudié avec une religieuse sollicitude la vie 
privée d’une foule d’ouvriers et j’ose affirmer que 
l’installation de leurs habitations est le point de départ 
de toutes les misères, de toutes les calamités de leur 
état social. »

Nous avons, à diverses reprises, appelé l’attention 
du monde juridique sur l’importance sociale de la 
question des Habitations ouvrières, dont la solution 
est rendue plus urgente en Belgique par l’état lamen
table du logement ouvrier. (Voir articles et comptes- 
rendus publiés, J. T., 1892, p. 335, 687, 1067 et les 
renvois; voir spécialement étude documentée de M. le 
juge Soenens, sur le logement ouvrier dans l’agglomé
ration bruxelloise, J . T., 1892, p. 1089.)

11 est vraiment consolant de voir,—sous l’impulsion 
irrésistible des sentiments de Justice sociale qui, peu à 
peu, envahissent les esprits les plus rebelles et enflam
ment surtout les cœurs jeunes et non prévenus, — 
s’implanter enfin en Belgique, y croître et se dévelop
per, comme en un sol propice, l’œuvre des Habitations 
ouvrières : pendant les trois dernières années, une 
trentaine de sociétés, — solidement établies, déjà floris
santes et plus riches encore de promesses d’avenir, — 
ont été agréées par la Caisse générale d’épargne : elles 
possèdent un capital de plus de 3 millions.

Pour faire toucher du doigt tout l’intérêt pratique 
des applications ingénieuses de la loi sur les Habita
tions ouvrières par l’intervention conjointe de la 
Caisse d’épargne, des sociétés anonymes ou coopéra
tives d’Habitations ouvrières, et la combinaison si pra
tique des opérations d’assurance mixte, il importe et il 
suffit de citer ces trois extraits de l’étude de 
M. Meerens :

« Supposons qu’une société anonyme — prenons
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une société de crédit — se fonde au capital de
100.000 fr.

Conformément à la loi du 18 mai 1873, modifiée par 
celle du 22 mai 1886, les actionnaires seront tenus de 
verser le dixième du montant de leurs souscriptions, 
quotité qui, dans l’occurrence, ne devra jamais être 
dépassée pour alimenter la société. Ils verseront donc
10.000 francs. Le restant, soit 90,000 francs, capita 
souscrit et non versé par les actionnaires, constituera 
un poste actif sur lequel la Caisse effectuera des 
avances à concurrence de la moitié.

Dès le jour de sa constitution, lasociété pourra donc 
avoir en sa possession 55,000 francs, c’est-à-dire le 
dixième versé par ses actionnaires sur le montant de 
leurs souscriptions, augmenté de l’avance effectuée par 
la Caisse à concurrence de la moitié du capital souscrit 
et non versé par les actionnaires.

La Caisse avancera ensuite à la société les trois cin
quièmes de toute garantie fournie à la société sur 
des immeubles dont la valeur devra excéder d’un neu
vième au moins le chiffre du prêt correspondant. Ainsi, 
par exemple, un ouvrier désire construire ou acquérir 
une habitation de 2,000 francs (je prends 2,000 francs, 
afin d’établir clairement mes calculs). L’ouvrier devra 
posséder un dixième au moins de cette somme, ou 
200 francs, et la société pourra lui prêter les neuf 
dixièmes manquants, soit 1,800 francs. Nous voilà en 
présence de deux quotités bien distinctes :

D’abord, la valeur de l’habitation, 2,000 francs, et le 
montant du prêt, 1,800 francs.

Sur cette opération conclue, la Caisse avancera à la 
société les trois cinquièmes de la garanlie.La garantie 
vaut 2,000 francs, valeur de l’habitation, l’avance de la 
Caisse sera donc de 1,200 francs. La société n’aura dû 
prêter qu’une somme de 600 francs qu’elle prendra sur 
les 55, francs dont je viens d’indiquer la prove
nance » (p. 12-13).

« .... Prenons une société prêtant à 4 p. c. Si 
Pierre rembourse sa dette de 1,800 francs en 15 annui
tés, il aura à payer par mois fr. 13.49, ou par semaine 
fr. 3.11; en 20 annuités, fr. 11.04 ou 2.54 par semaine,- 
et en 25 annuités, fr. 9.60 par mois, ou fr. 2.22 par 
semaine.

Moyennant l’accomplissement de ces paiements 
inférieurs à un loyer normal, Pierre sera propriétaire 
d’une maison de 2,000 francs. — Deux mille francs 
pour une maison! Cette somme vous paraîtra peut- 
être dérisoire ; mais, à Bruxelles, une maison de deux 
pièces, une cave et un grenier, a été construite pour
1,428 francs et je puis assurer qu’elle est plus confor
table que les appartements ouvriers. Si je prends,
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pour des ouvriers plus aisés, une maison coûtant, avec 
le terrain, 4,000 francs, soit le double, l’ouvrier en sera 
propriétaire (son emprunt s’élevant, dans ce cas, 
à 3,600 francs), en 20 ans, en payant fr. 5.08 par 
semaine et en 25 ans, en payant fr. 4.44 par semaine 
ou ft*. 19.20 par mois. Or, les enquêtes ont relevé que, 
dans des quartiers populeux, deux misérables cham
bres se louaient à ce prix ! » (p. 23).

« ....M ettons, enfin, qu’un ouvrier âgé de 55 ans 
rembourse, en 10 ans, une somme de 1,800francs; il 
paiera, par semaine, fr. 4.27 sans assurance, et, avec 
assurance, à 5*5 ans, seulement fr. 4.92, moyennant 
quoi, s’il vit la période assignée au remboursement de 
son emprunt, il devient propriétaire de sa maison ; ou, 
s’il décédait avant l’arrivée du terme, il la lègue quitte 
et libre à sa veuve et à ses enfants.

Que de misères seraient évitées, si cette combinaison 
avait pu être appliquée depuis quelques annéesI Com
bien de familles malheureuses, mai.logées, à charge 
des bureaux de bienfaisance, obligées de mendier leur 
pain, seraient, au contraire, propriétaires d’une habi
tation convenable, et n'auraient plus qu’à subvenir 
aux besoins du ménage ! » (p. 26).
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L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  X e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  22, r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

V I E N T  DE P A R A I T R E

BEHIQIII CHARITABLE
- BRUXELLES -

Charité — Bienfaisance — Philanthropie
E t c . ,  E t c .

PA R

L U D O V IC  S A IN T -V IN C E N T

Un vol. grand m-12 de xx-500 pages. — Prix  : 5  francs.

Ce livre, fruit de sérieuses et patientes recherches, est le 
guide indispensable de tous ceux qui font ou désirent faire le 
bien, sous les différentes formes de charité, de bienfaisance et 
de philanthropie, Il est appelé à rendre les plus éminents 
services dans toutes les Administrations de l ’État, les Ministères, 
les Hôtels-de-Ville, les Maisons communales, les Bureaux de 
Bienfaisance, les Commissariats de police, etc. Il sera indispen
sable à tous ceux qui s’occupent d’Œ uvres sociales.

SOUS PRESSE

TRAITÉ DES JUSTICES DE PAIX
ORGANISATION —  COMPÉTENCE —  PROCÉDURE

M ANUEL  THÉORIQUE ET PRATIQUE
des Juges de paix, de leurs Suppléants, 

des Officiers du Ministère publie, des Greffiers et des Huissiers
AVEC FORMULAIRE COMPLET

de tous les actes judiciaires et extra-judiciaires

L'ouvrage formera 3  forts volumes in-8°.

DOSSIERS-FARDES
POUR AYOCATS E T  MAGISTRATS

L a d o u z a in e ...................................................1 2  fr.
La douzaine avec poches. . . . . 15 r.

T H É O R I E
DE LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 18 91
SUR LA RÉPRESSION 

d e  l a  M e n d ic ité  e t  d u  V a g a b o n d a g e

Un vol. in-42 d'environ 200 pages.—P rix  : 3 francs.

C0STDM1S PODR LA MAGISTRATURE
I D T J l s Æ J ^ S

R U E  S T -J E A N , 4 4 ,  B R U X E L L E S

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES HT HOMMES

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845 

S 9 , R U E  N EU V E —  Téléphone 13 

B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

Sur demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

PANDECTES PERIODIQUES
6m8 ANNÉE. - 1893

COMPLÉMENT PRATI QUE DES PANDECTES BELGES

RECUEIL DE JURISPRUDENCE ET DE LÉGISLATION
Donnant tous les arrêts, tous les jugem ents, toutes les décisions judiciaires 

qui paraissent en Belgique 
ain si que les lois et les arrêtés d’intérêt général

avec renvois au x  docum ents e t au x  d iscussions parlem en taires

MIS EN CONCORDANCE AVEC

L E S PA N D EC TES B ELG ES
REDIGE SOUS LA DIRECTION DE

M .  E D M O N D  P I C A R D
A v o c a t  a  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  

R é d a c t e u r  e n  c h e f  d u  Journal d e s  Tribunaux e t  d e s  Pandectes Belges
PAR

M. ARTH UR PROCÈS
A v o c a t  a  N a m u r  

Auteur du « Répertoire quinquennal de la 
Jurisprudence belge *>.

avec la  collaboration d’un grand nombre de M agistrats

M. F. CATTIER
A vocat  a  B r u x e l l e s  

Secrétaire de la Rédaction

Les PANDECTES PÉRIODIQUES sont le seul recueil de jurisprudence qui publie 
toutes les décisions judicicaires qui voient le jour en Belgique, à l’exception des déci
sions sur les Elections et la Milice qui n’offrent d’intérêt que pour de rares spécia
listes; elles y ajoutent tous les documents législatifs intéressants (lois, arrêtés, circu
laires ministérielles, etc.).

» Dans un recueil de jurisprudence, disent excellemment les rédacteurs des Pandectes 
françaises, le nombre des,décisions publiées est le premier des critérium. » Sous ce rap
port, les PANDECTES PERIODIQUES publiaient: en 1888,1762 décisionsjudiciaires; 
en 1889, 1812; en 1890, 1864 décisions judiciaires et 2 2 5  documents législatifs, soit 
environ le double des recueils les plus importants; ce chiffre s’est encore élevé en 1891.

Les PANDECTES PÉRIODIQUES forment, chaque année, un fort volume grand in-4* 
d’environ treize cents pages ou deux mille sept cents colonnes de texte compact.

Le prix de l’abonnement est fixé à trente francs.
Ce prix est extrêmement modique, quand on considère qu’il représente, pour chaque 

année : a) un recueil complet de Législation ; b) un recueil complet de Jurisprudence, 
et qu’il peut tenir lieu des v in g t recueils spéciaux de jurisprudence qui paraissent en 
Belgique et dont l’abonnement coûte au total 210 francs.

Les années 1888 à 1892 sont complètes.
Les Pandectes périodiques donnent un bulletin bibliographique des ouvrages et disser

tations de Droit paraissant en Belgique, un relevé analytique des dissertations signées 
par les professeurs des facultés de France, et publiées dans le Dalloz, le Sirey et le 
Journal du Palais. La difficulté des recherches a été cause que jusqu’ici ces disserta
tions, malgré leur grande valeur, sont rarement invoquées devant les tribunaux belges.

Brux. -  lmp. lad. Vve FfiRD. LAROIER, ru» das Minime«,22



D O U Z IÈ M E  A N N É E . —  N» 9 5 1 BRUXELLES D IM A N C H E  2 6  F É V R IE R  1 8 9 3

JOURNAL
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
L A  L I B R A I R I E  V» F E R D I N A N D  L A R C I E R

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
Tout co qui concerne la rédaction et le service du Jourual doit être envoyé 

à cette adresse.
Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et matières judiciaires 

dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à  BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à  G AND, à  la librairie  Ho s t e ; —  à  ANVERS, à la librairie  L e g r o s ; —  
à LIÈGE, à  la lib rairie  De so e r ; — à MONS, à la librairie  Dacquin; —  
à  TOURNAI, à la  librairie  Vasseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de  Bruxelles.

TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT 

BIBLIOGRAPHIE

m s  s p *  % ,  ,*• 4  j

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, 1 8  fr. Six mois, 1 0  fr . —  É t r a n g e r  (Union postale) : U n a u , 2 3  fr, 

Le numéro : 2 0  centimes.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication. 

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix .

ANNONCES : 30  centimes l a  lig n e  e t  a  forfait

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières judiciaires
et au notaria t.

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux lib raires; — 
à GAND, à la librairie  Ho ste ; — à ANVERS, à la librairie  Le g ro s ; —  
à LIÈGE, à la librairie De so e r ; —  à MONS, à la librairie  Dacquin ; —  
à TOURNAI, à la librairie  Vasseur-Delm ée  e t dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

2 5 7  
SO M M A IR E

C o u r  d e  C a s s a t io n .— A u d ie n c e  s o le n n e l le  d u  20 fé v r ie r  
1893.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Cour d'appel de Bruxelles, 
4e ch. (Action en payement de lettres de change. 
Rédaction en langue étrangère et sur timbre étran
ger. Circonstances insuffisantes pour appliquer la 
loi étrangère.) — Conseil de discipline de l'Ordre 
dés Avocats de Verviers. (Barreau. Prérogative du 
Conseil de discipline. Droit d’imposer une cotisation. 
Refus de la payer. Omission au tableau. Caractère.)

N é c r o l o g ie .
C o r r e s p o n d a n c e .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n .— Rapport sur l’Organisation d’un Comité 

de défense des enfants arrêtés et traduits en justice 
présenté à l’assemblée générale de la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles. (Suite et fin.)

COUR DE CASSATION

Audience solennelle du 20 Février 1893.

I n s t a l l a t i o n  d e  

M. le Premier Président BEGKERS 

É l e c t i o n  e t  I n s t a l l a t i o n  d e  

M. le Président DE LE COURT

Lundi dernier, la Cour de Cassation a 
siégé pour l’installation de M. le Premier 
Président B eck e rs , récemment élu (1), et 
qui avait prêté serment devant le Roi.

Il a été introduit par MM. les Conseillers

(1) Voy. J . T., 1893, p. 193 et 241.

Conférenee du Jeune Barreau de Bruxelles

R A P P O R T
SUR

L'ORGANISATION D’ÜN COMITÉ
DE DEFENSE DES ENFANTS

A R R ÊT É S E T  T R A D U ITS E N  JU ST IC E

présenté à VAssemblée générale de la Conférence 
PAR

M M « H enri G EDO ELST, P a u l  O T L E T  
et G eorges SCHOENFELD

(Suite et fin. — Voir nos n08 948 à 950.)

La conséquence de ces principes est que le magis
trat instructeur, dans une affaire d’enfant, est parfaite
ment dans son rôle quand il cherche à se rendre 
compte non seulement des faits matériels de l’infrac
tion, mais encore de la personnalité morale, familiale 
et sociale du jeune délinquant.

A notre avis, il importe de ne pas faire recueillir par 
le commissaire de police les renseignements sur la 
moralité des enfants et de leurs parents. Les occupa
tions de ce fonctionnaire l’obligeront à déléguer ce 
soin à des agents inférieurs, souvent sans instruction, 
et toujours « administratifs ». La rédaction des bulle
tins de renseignements concernant les adultes est si 
déplorable qu’il faut éviter delà rééditer à  propos des 
enfants. La défense devrait assumer la charge de
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Scheyven, Beltjens et d’Hondt, et M. le 
Substitut du Procureur Général Bosch, 
membres les plus récemment nommés de 
la Cour et du Parquet.

M. le Premier Président a été accueilli 
par le discours suivant de M. le Conseiller 
De Le Court :

Monsieur le Prem ier Président,

Mon rang  d’ancienneté me donne aujourd’hui 
l’heureux  privilège de présider à  votre installa
tion.

Dans la solennité de cette audience, je  puis 
donc, au nom de toute la  Cour et au mien, vous 
adresser, de tout cœ ur, e t bien affectueusement, 
nos plus sincôress nos plus sym pathiques félicita
tions.

L a charge éminente dont vous venez d’être 
investi, constitue pour vous le digne couronne
ment et la  récompense bien m éritée d’une belle 
carrière judiciaire, déjà longue et noblement p a r
courue, pleine de dévouement à la  science du droit, 
à  la bonne adm inistration de la justice et au bien 
de la patrie.

Lorsqu’il y  a  plus de 25 ans. vous avez été 
appelé à  faire partie de la Cour de cassation, 
vous y  arriviez précédé d’une réputation de m agis
tra t capable et intègre, de jurisconsulte distin
gué, que vous vous étiez déjà acquise par des 
fonctions exercées dans le ressort de la Cour 
d’appel de Liège et au sein de cette Cour même.

Aucun de nous n’é ta it encore à  cette époque 
membre de notre Compagnie ; à  mesure que nous 
y  sommes entrés, nous avons pu nous convaincre 
combien cette réputation é ta it justifiée, e t qu’avec 
raison nos anciens l’avaient unanimement ratifiée.

recueillir toutes les données que, de par ses fonctions, 
le juge d’instruction ne pourrait recueillir par lui- 
même, ou tout au moins de poursuivre de son côté une 
enquête parallèle à celle du magistrat instructeur.

Les placements à  l’assistance publique qui inter
viennent à  Paris sont-ils possibles chez nous?

Ils se font en France en vertu de l’art. 11 ou de 
l’art. 17 de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection 
des enfants maltraités ou moralement abandonnés.

L’art. 11 stipule que dans les cas où la puissance 
paternelle est enlevée au père par décision du Tribu
nal et quand il n’y  a pas lieu de constituer la tutelle 
conformément au droit commun, elle sera exercée par 
l’assistance publique, et que celle-ci pourra, tout en 
gardant la tutelle, remettre les mineurs à d’autres 
établissements et même à des particuliers.

L’art. 17 de la même loi prévoit même le cas où des 
pères, mères ou tuteurs autorisés par le conseil de 
famille demandent à déléguer eux-mémes à l’assis
tance publique les droits de puissance paternelle. 
Lorsque l’instruction a prouvé la nécessité d’enlever 
l’enfant à sa famille sans aller toutefois jusqu’à l’édu
cation correctionnelle, les magistrats instructeurs 
avertissent l’assistance publique de la situation de 
l’enfant. Celle-ci s’oftre alors pour son placement et 
accepte la tutelle de l’enfant.

Les formalités sont toutes simples quand les parents 
ont été déchus de la puissance paternelle. Au cas con
traire, le Magistrat du Parquet invite les parents 
à lui remettre une déclaration d’abandon des droits de 
garde et de puissance paternelle, en faveur de l’Assis
tance publique.

Il arrive aussi que le Juge d’instruction ne parvient 
pas immédiatement à pénétrer les sentiments de l’en
fant, qu’il éprouve encore des doutes sur sa valeur 
morale. Sans clore l’information, le Juge alors donne !
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Depuis longtemps les a rrê ts  rendus à  votre 
rapport font autorité dans le monde judiciaire ; 
vos avis sont respectés et suivis par les meilleurs 
ju risconsultes; vos conseils sont demandés et 
écoutés par vos collègues dans toute décision à  

prendre sur des questions de droit difficiles ou 
importantes.

Mais ce que nous connaissons aussi, nous mem
bres de cette Cour, c’est cette grande aménité de 
caractère qui vous distingue, cette extrêm e e t si 
amicale bienveillance envers chacun de nous, cette 
exquise affabilité qui charm e quiconque vous 
approche.

Ce sont ces qualités si précieuses pour nous, 
Monsieur le P rem ier Président, au tan t que votre 
science et vos services judiciaires, qui vous ont 
élevé, à  l’unanimité de nos suffrages, aux fonc
tions que vous allez rem plir désormais.

Nous sommes heureux et fiers de pouvoir con
tinuer nos travaux  sous votre haute direction ; et 
j ’ajoute, sans craindre aucuue contradiction, que 
la M agistrature belge tou t entière, ainsi que le 
B arreau , partagen t notre sentim ent e t vous 
voient, avec la même satisfaction, venir occuper 
la  position la plus élevée dans la famille judiciaire 
de notre pays.

Veuillez, M onsieur le Prem ier Président, pren
dre possession de ce siège que vous allez conti
nuer à illustrer, comme l’ont fait vos éminents 
prédécesseurs.

M. le Premier Président a répondu en 
ces termes :

Messieurs et Chers Collègues,

Je  vous renouvelle l’expression de ma profonde 
gratitude pour l’honneur insigne que vous m ’avez 
conféré.

mainlevée du mandat de dépôt et fait conduire l’enfant à 
l’Assistance publique qui le conserve de quinze jours 
à deux mois. Si l’épreuve est favorable, elle admet le 
mineur au-dessous de 16 ans à titre de moralement 
abandonné et en informe le Juge d’instruction qui 
règle sa procédure par une ordonnance de non-lieu.

Nous avons dit que l’an dernier 208 enfants ont été 
confiés définitivement à l’Assistance publique.

Pourrions-nous agir de même à Bruxelles des place
ments analogues ? Pour nous conformer exactement à 
l’exemple de Paris, nous devrions être armés d’une loi 
sur la déchéance de la puissance paternelle. Cependant, 
avant même que le projet déposé par le Ministre ait été 
voté par les Chambres, il nous est possible de faire 
ces sortes de placements dans les cas où la loi pro
clame déjà chea nous la déchéance de la puissance 
paternelle et chaque fois que le consentement des 
parents peut être obtenu.

A cet effet, les membres du Parquet pourraient 
très utilement s’adresser à la Société protectrice des 
enfants martyrs à qui sa belle organisation assigne 
à cet égard chez nous le rôle de l’Assistance publique 
en France. Ses statuts lui reconnaissent pour objet de 
protéger par tous les moyens en son pouvoir la per
sonne morale et la personne physique des enfants de 
toute condition et de tout âge, contre l’abandon, 
l’incurie, la misère, l ’exploitation, les mauvais traite
ments, l’éducation pernicieuse ou criminelle, les 
exemples immoraux auxquels ils peuvent être exposés 
de la part de leurs parents ou des personnes chargées 
de leur garde, en un mot dans toutes les circonstances 
où ils ont besoin d’aide et de protection (1).

(1) La Société des Enfants martyrs,fondée le 15 févri«r
1892, comptait à la date du 6 janvier dernier, 4,500 adhé
rents. Son budget s’élève à 8,000 francs.
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En prenant possession de ce siège, ma pensée se 
reporte vers ceux qui, avant moi, l ’ont occupé 
avec tan t de distinction.

P ar mon âge, par mon ancienneté, je forme en 
quelque sorte un lien entra eux et vous et c’est à  

cette circonstance que je  dois l ’heureux privilège 
de leur succéder.

Je  n’en suis pas moins fier d’avoir été jugé 
digne, par vous, d’un si grand honneur.

Mon ardent désir m aintenant est de ne point 
dém ériter de votre confiance.

J ’espère y  réussir en m’efforçant de continuer 
les traditions laissées par mes prédécesseurs.

Si je  ne pouvais compter cependant que sur mes 
propres forces, j ’aurais de grandes appréhensions 
en présence des devoirs nouveaux que m’impose 
votre choix.

P our les rem plir, le concours de tous ceux qui 
participent à la  vie de notre belle institution 
m’est indispensable.

Ce concours ne me fera pas défaut. J ’en puise 
l’assurance dans l’esprit élevé et le dévouement qui 
n’ont jam ais cessé d’anim er mes chers Collègues 
de la  Cour et du P arquet et dans le zèle éclairé 
avec lequel les membres du B arreau collaborent à  

l ’accomplissement de notre mission.
Nous appartenons à  un corps institué dans le 

but d’assurer le respect et l ’observation de la loi e t 
notre conscience nous commande, à  tous, d’appli
quer nos efforts communs au triom phe du droit e t 
de la  justice.

Il a été procédé alors à l’élection d’un 
Président de la Chambre criminelle. M. le 
Président De Le Court a été élu à l’unani
mité moins une voix.

MM. les Conseillers Beltjens et d’Hondt,

R ô le  du  d é f e n s e u r .

Nous avons dit qu’à Paris, le Comité de défense dési
gnait un avocat d’office à tout enfant dès le premier 
moment de l’instruction. « Dans les affaires de cette 
nature, dit la circulaire de M. Banaston, loin d’être en 
opposition, les rôles des magistrats et des défenseurs 
se confondent en quelque sorte pour mener à bien une 
œuvre de moralisation et de protection. »

A Paris, l’avocat désigné entre immédiatement en 
communication avec le Juge d’instruction et il s’entre
tient avec lui des mesures à prendre ou des démarches 
à faire en faveur de l’enfant et en vue d’un placement, 
s’il est possible. Il supplée, dans ces démarches, le Juge 
d'instruction qui n’en a pas toujours le temps. 11 écoute 
les confidences de l’enfant et en tire parti au plus grand 
bien de son intérêt. Si l’affaire est renvoyée à l’au
dience, il se présente à la barre et fournit au Juge les 
meilleures des explications, puisqu’il a parcouru les 
diverses phases de l’instruction. L’exposé du dossier 
fait par lui a l ’avantage très appréciable aussi d’éclairer 
l’auditoire souvent hostile aux décisions de mise en 
correction. « Il est, en effet, des cas. dit M. Flandin, 
où le défenseur doit se joindre au Ministère public pour 
faire comprendre que la tutelle pénitentiaire est la 
seule mesure de préservation qui puisse être prise 
dans l’intérêt même de l’enfant. »

On a demandé ce que se diront l’avocat et le juge 
d’instruction. U a été répondu avec infiniment d’esprit 
que cela dépendrait évidemment entre quel avocat et 
quel magistrat aurait lieu l’entretien.

Si l’instruction ne devait porter que sur la maté
rialité du fait, on pourrait trouver bien encombrante 
Tintervention d’iîn défenseur d’office. Les enquêtes de 
cette nature à charge d’enfants domieut rarement lieu
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M. le Substitut du Procureur Général Bosch, 
ont été délégués pour introduire le nou
veau Président.

M. le Premier Président a félicité son 
collègue dans une de ces allocutions d’une 
distinction et d une dignité parfaites dont il 
a le secret et qu’il prononce d’une voix si 
claire et si mesurée. Il a dit, en termes 
excellents, le passé judiciaire de M. De Le 
Court, ses hautes et fortes qualités d’homme 
et de magistrat.

Voici ce discours :

Mon cher Collègue,

P arm i les prérogatives que je  dois à  la bien
veillance de mes Confrères,.j’attache un prix  tout 
particulier à  celle qui me perm et de vous féliciter 
en leur nom.

Ils ont été heureux, en vous appelant à la prési
dence, de vous donner unanim eraentletém oignage 
de haute estime qui vous était dû à tous égards.

Je  pourrais en ce moment user envers votre 
modestie de représailles qui trouveraient leur 
excuse dans les paroles trop flatteuses que vous 
m ’adressiez tantôt.

Je  n’en ferai rien  cependant ; je  me borne à 
rappeler que la distinction dont vous êtes l’objet 
se justifie par des titres dont vous ne pourriez 
vous dissimuler la valeur à  vous-même.

Vous ne pouvez pas oublier, en effet, qu’avant 
de faire partie  de cette Cour, vous aviez parcouru 
une brillante carrière dans le M inistère public.

Vous remplissiez avec grand honneur les fonc
tions si importantes e t si délicates à la fois de 
Procureur Général près la Cour d’appel de B ru 
xelles lorsque vous avez été, en 1876, appelé à 
prendre un siège parm i nous.

Aujourd’hui ce n’est pas seulement à ce passé, 
déjà si bien rempli par lui-même, que vos collègues 
ont tenu à rendre un hommage écla tan t; c’est 
aussi au jurisconsulte dont ils ont eu souvent 
l ’occasion de reconnaître le savoir et l’expérience 
dans leurs délibérations.

E t permettez-moi encore d’ajouter que, dans 
no tre pensée à  tous, on ne pouvait, pour présider 
aux travaux  de la Cour, rencontrer un caractère 
plus conciliant et tou t à  la  fois plus im partial et 
plus exempt de passions que le vôtre.

Soyez convaincu, mon cher Président, que vous 
possédez les plus vives sympathies et la plus 
entière confiance de tous vos collègues.

- M. De Le Court a pris place au siège et a 
remercié la Cour en quelques paroles 
émues dont voici le texte :

A mon tour, Messieurs et très chers Collègues, 
de vous rem ercier bien sincèrem ent de la  grande 
preuve de confiance e t de sympathie que vous 
venez de me donner.

Je ferai tout ce qui dépendra de moi pour m’en 
m ontrer digne, en m’acquittant le mieux que je 
le pourrai des nouvelles fonctions auxquelles vous 
m ’avez appelé.

A mes sentim ents de gratitude vient se joindre, 
je vous l’avoue, une pensée triste , parce que vous 
auriez incontestablement donné ces fonctions, par 
tous vos suffrages, à notre excellent e t regretté  
Collègue Dumont, s’il ne nous ava it été enlevé 
si inopinément, au moment où il réunissait tous 
les titre s  pour les rem plir.
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Je  tâcherai de m’inspirer de ce que je  sais qu’il 
au ra it fait lui-même en présidant notre seconde 
Chambre, et surtout aussi des exemples que nous 
ont laissés les éminents M agistrats qui m’ont pré
cédé, y  compris, tout spécialement, celui qui vient 
d’être  appelé à  la prem ière présidence.

Mais je  réclame avant tout, pour l’accomplis
sement de ma tâche, ce que j ’ai la  confiance que 
vous ne me refuserez pas : votre savant et bien
veillant concours.

Encore une fois, chers Collègues, merci !

La parole a été donnée à M. le Procureur 
général Mesdach de Ter Iviele qui a rap
pelé les grands et sympathiques souvenirs 
des trois magistrats que la Cour a perdus 
coup sur coup : M. Bay-et, M. Dumont, 
M. le Chevalier IIeynderick , frappés par la 
mort qui semble prendre à tâche, sans 
interruption, de faire autant de vides que 
la mise à la retraite dans les rangs de la 
Cour suprême.

Voici cette remarquable allocution :

M. le  P rem ier P résident, M. le Président.

L a priorité de rang  et l’ancienneté de vos ser
vices com ptent pour peu, croyez-le bien, dans 
cette touchante unanim ité de suffrages qui vous 
porte aujourd’hui aux plus hau ts sommets de la 
M agistrature belge. Quand elle est la voix de 
tous, l’opinion publique est toujours sûre de ne 
pas s’égarer.

Ce que vos collègues ont voulu, c’est av an t tout 
honorer la  science jurid ique et le talent, alliés à 
une ferm eté de principes sans laquelle il n’est pas 
de vrai m agistrat.

L eur hésitation n 'a  pas été longue, vous ne lui 
avez pas donné le temps de se produire ; il est des 
notoriétés qu i s’imposent au-dessus de tou te dis
cussion.

A tten tif à  tou t ce qui rehausse le prestige de 
notre O rdre, le P arq u et se réjouit d’en voir la 
direction confiée à des mains aussi sûres.

E t cependant, M essieurs, veuillez nous le par
donner, mais ce n’est pas sans émotion ni tristesse 
que nous voyons disparaître à toujours deux 
anciens que plus de v ing t ans de collaboration 
active avaient associés à  nos travaux.

M. le P rem ier P résiden t Bayet a  noblement 
répondu aux espérances que, naguère, vous aviez 
fondées sur lui, en le plaçant à  votre tête, e t le 
souvenir que nous retiendrons de lui se ra  celui 
d’un m agistrat d’une indéfectible correction, d’un 
jugem ent droit e t sain, d’un rare  esprit de modé
ration et de conciliation, si précieux dans le 
règlem ent des controverses humaines.

E tait-ce pressentim ent du mal qui devait l’em
porter e t qu’il nous tena it caché, comme par égard 
pour notre sensibilité, car à  peine savions-nous 
ses souffrances, mais il vous souviendra qu’en 
prenant possession de ce siège, qu’il devait hono
re r  par la pratique de toutes les vertus, son bon
h eu r 'n e  fut pas sans mélange et qu’il semblait 
en trevoir déjà les approches du term e d’une ca r
riè re  qui finissait si glorieusement pour lui.

N ’est-ce pas de ses lèvres que nous entendîmes 
tomber ces paroles douloureusement prophéti
ques : J ’avance à grands pas dans la vie et peut- 
» être  mon passage à  la  présidence sera-t-il de 
» courte durée? Puissiez-vous dire de moi : Il 
» é ta it pénétré des devoirs du m agistrat e t ju ste  
» envers tous; il était l ’ami de tous ses collègues,
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» il n’a jam ais cessé d’être  le serv iteu r dévoué 
» du pays et du Roi. »

Tel il fut, tel il nous a été donné de le connaître 
et de l’apprécier ; ce témoignage ne sera pas re
fusé au collègue ém inent dont le cœur n’a battu 
que pour la cause du dro it e t de la justice.

Noble ambition qui résume et couronne cette 
longue et utile existence. Son plus bel éloge con
siste à dire que dans nos rangs, aussi bien que 
dans ceux du B arreau, il n ’est personne qui ne 
rende hommage à la droiture de son esprit, à 
l’élévation de son caractère, à  l’indépendance 
éclairée de ses convictions.

Serait il donc v rai qu’un m alheur ne vient 
jamais seul et que le so rt se complaît à précipiter 
ses coups? Car nos regrets n’avaient pas eu le 
temps de s’apaiser que, sans nous donner celui de 
reform er nos rangs, une autre catastrophe, non 
moins poignante, venait frapper, presque à  nos 
côtés, un collègue bienveillant en tre  tous, notre 
doyen d’âge Constant Dumont.

De combien s’en est-il fallu qu’il ne tombât en 
plein exercice de sa charge, à l’audience même où 
il venait de vous faire un rapport qui devait être 
le dernier?

Ce furent, vous ne vous l’êtes pas dissimulé, tan t 
la maladie avait fait son œ uvre, ce furent ses 
adieux à la vie judiciaire et, ce devoir courageu
sement accompli avec l’inflexibilité d’un stoïcien, 
il é ta it dit que sa mission avait pris fin et que rien 
ne le retenait plus dans ce bas monde. Que ne nous 
est-il resté cependant, comme à sa famille éplorée 
et à  ses amis, pour recevoir de vos mains une 
récompense préparée de longtemps, bien due à 
ses loyaux services, la présidence de votre Chambre 
crim inelle, à la  direction de laquelle ses anciennes 
fonctions de P rem ier Avocat Général près la Cour 
de Gand l’avaient particulièrem ent préparé?

P ar la modestie de son attitude au siège, on 
eût dit qu’il voulait dissimuler son rang  au milieu 
de ses collègues, ém ettan t ses avis sans aucune 
idée de domination et toujours p rêt à  faire le 
sacrifice de ses opinions, sans jam ais en témoigner 
ni am ertum e, ni révolte.

Sa mémoire est celle d’un homme de bien, en 
possession de toutes les vertus m agistrales.

L e destin ne pouvait se m ontrer plus cruel 
envers notre Compagnie; à  peine cette tombe 
venait-elle de se fermer, qu’un troisième sacrifice 
nous fut imposé, non moins douloureux.

Séparé de nous par une raison d’âge, non par 
les infirmités de la  vieillesse qu’il n’a pas connues, 
M. le Président Heynderick avait, depuis deux ans 
à peine, cessé de participer à  nos travaux , lo rs
que, du fond de sa chère Flandre, où il voulut pas* 
ser les dernières années de sa vie, nous parv in t la 
nouvelle de son trépas.

Sa carrière judiciaire,qui n’embrasse pas moins 
de quarante-six années, est une des plus notables 
et des mieux remplies de notre M agistrature. Dès 
le début, il se signala par une ardeur au travail 
peu commune ; chercheur infatigable, il m it toute 
la chaleur de son âme au service de la justice ; ne 
croyant jam ais en faire assez pour atteindre à 
l’évidence; ne se rebutant à  aucun obstacle e t d’un 
tempéram ent à fuir les besognes faciles pour ne 
s’appliquer qu’aux plus ardues; non moins prom pt 
à saisir la difficulté présente qu’à la résoudre, 
jam ais il ne se m ontrait plus fort, plus pénétrant, 
disons môme plus tenace, que là  où il sentait la 
résistance. A thlète vaillant, il nous représente la 
lutte d’une intelligence aux prises avec quelque 
problème.

Les fonctions m ilitantes du parquet lui valurent 
plus d’un triomphe, av an t que de venir s’asseoir.

I l nous reste à examiner comment nous organiserons 
pratiquement notre comité de défense (1).

Qui c o m p o s e r a  n o t r e  Co m it é ?

L ’œuvre à entreprendre est trop complexe pour 
songer à la limiter à nos propres forces. Il ne s’agit 
pas seulement de défendre les enfants devant les tribu
naux, mais surtout de collaborer à l’instruction 
ouverte par le Parquet et d'assurer à l’enfant le régime 
qui sera le mieux approprié à sa situation : éducation 
correctionnelle, remise aux parents ou changement 
de milieu et mise en apprentissage. Voilà pourquoi 
nous devons faire appel à deux institutions existantes : 
le Comité de patronage des enfants dont l’œuvre des 
placements s’est développée avec une merveilleuse 
rapidité (2), et la Société pour la protection des enfants 
martyrs, fondée principalement pour venir en aide aux 
enfants moralement abandonnés.

Mais les idées que nous voulons faire prévaloir en 
justice ne sont pas encore admises par tous. Notre 
collaboration à l’instruction est un rôle trop nouveau 
pour qu’une entente constapte ne soit nécessaire avec 
les membres du Parquet et les représentants de la 
justice répressive. Nous devons les inviter à se joindre 
à nous pour nous aider de leur expérience et de leur

(1) Entre la rédaction et la publication de ce rap
port il s’est écoulé un certain temps pendant lequel 
une douzaine de membres de la Conférence se sont 
constitués en comité provisoire de défense. Ils ont 
adopté l’organisation préconisée ici, et lui ont donné 
ainsi la sanction de l’expérience.

(2) Le Comité de patronage de Bruxelles à lui seul 
a placé 105 enfants de 12 à 15 ans. La moyenne des 
mécomptes dans ces placements n’est que d’environ un 
sur 20 placements.
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parm i vous; commencées à  Mons, en 1844, elles 
le conduisirent rapidement à  la Cour d’appel de 
Bruxelles, où il a laissé le renom d’un joilteur de 
haute lu tte, redoutable pour ses adversaires dans 
toutes les rencontres. Ses dernières années, il les 
consacra à la présidence de votre seconde chambre, 
avec une autorité et une habileté qui décèlent 
au tan t l’homme du monde que le parfait magis
tra t.

Ses fonctions, il ne les a  quittées qu’à reg ret, 
comme tou t travail dont on s’acquitte bien ; mais 
par contre, il eu t cette ra re  fortune, que plus d'un 
père de famille lui envie, de laisser derrière lui 
deux fils formés à son école, dont il é ta it justement 
fier ; l’un, officier supérieur au corps d’état-major, 
très versé dans la  connaissance de l'histoire, 
l’autre, continuant avec une grav ité  non moindre, 
les austères traditions de notre regretté  P rési
dent, à  la tête d’un Parquet d’appel qui n’a cessé 
d’être  dirigé par des m agistrats de haute valeur.

A nos nouveaux collègues, il nous est agréable 
d’adresser nos souhaits de bienvenue; dans ce 
prétoire, ils sont assurés de ne rencontrer que 
d’unanimes sympathies, pas une voix ne s’est 
élevée contre leur admission.

Fidèles à  de respectables traditions, Messieurs 
vos anciens ont compris que, plus qu’aucune autre 
juridiction, la Cour de cassation aura toujours 
besoin d’hommes instru its et laborieux. C’est là 
votre raison d’être  parm i eux. V otre concours 
nous est indispensable pour m aintenir sa ju r is 
prudence à la hauteur à  laquelle vos prédéces
seurs ont su l ’élever.

La séance, qui a eu vraiment très grand 
air, a été levée à 11 heures et demie.

JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

4 février 1893.
DROIT IN TER N A TIO N A L PR IV É . -  a c t io n

EN PAIEMENT DE LETTRES DE CHANGE. —  RÉDAC
TION EN LANGUE ÉTRAN G ÈRE ET SUR TIM BRE 

ÉTR AN G ER. —  CIRCONSTANCES INSUFFISANTES 

POUR APPLIQUER LA LOI ÉT R A N G È RE . —  POUR

SUITE EN BELGIQUE. —  D ÉBITEUR Y DOMICILIÉ. —  

PRESCRIPTION BELGE APPLICABLE.

Un débiteur ne peut être soumis à une légis
lation étrangère que s'il y a consenti soit 
formellement, soit implicitement, mais 
d'une manière certaine.

La langue adoptée pour la rédaction de 
lettres de change peut s'expliquer par la 
nationalité du tireur et par celle de la per
sonne à laquelle les àillets devaient vrai
semblablement être endossés, sans que l'on 
doive y voir nécessairement la volonté de 
faire choix d'une législation spéciale; l'em
ploi du papier commercial autrichien, de 
même que le lieu où le paiement peut 
être réclamé, ne prouvent pas davantage 
que le débiteur a voulu se soumettre aux  
règles du droit autrichien si son créancier 
entendait le contraindre judiciairement au 
paiement.

On ne peut prétendre en règle générale que le 
délai de prescription applicable en matière 
de lettres de change soit déterminé par la loi

influence chaque fois que surgiront des difficultés dans 
l’exercice de notre mission (1).

D e  quoi s ’o c c u p e r a  n o t r e  C o m it é ?

En ordre principal de la défense des enfants. Par 
ses soins, tout mineur poursuivi recevra un défenseur 
d’office, choisi parmi ceux qui, à cette fin, voudront 
bien assumer cette charge, et nous avons la certitude 
qu’ils se présenteront en nombre suffisant.

Mais là ne doit pas, à notre avis, se borner le rôle 
de votre comité de défense. A l’instar de son aîné de 
Paris, il devrait inscrire à son programme l’étude des 
questions pratiques relatives à la protection et à la 
défense des enfants traduits en justice. Ces questions 
sont nombreuses et urgentes.Vous ne pouvez que fixer 
les règles organiques du nouveau comité. Sa mise en 
action régulière nécessitera une entente entre ses divers 
membres sur des points de détail qui gagneraient à 
être mis en lumière par des discussions de principe.

C o m m en t  f o n c t io n n e r a  l e  Co m it é  d e  d é f e n s e  ?

Nous nous proposons d’agir progressivement et de 
ne pas rendre notre action impuissante en voulant 
faire trop grandement dès l’abord.

Conformément à la circulaire ministérielle du 2 dé
cembre dernier, le délégué à la défense des enfants —

(1) Plusieurs membres de la magistrature, assise et
debout, font partie du Comité de défense de Paris. En
outre, pour régler la bonne distribution des mesures à 
prendre par le Parquet, M. Flandin, vice-président 
du tribunal de la Seine, M. Guillot et les juges d’in
struction spécialement chargés de ce service, ont orga
nisé des conférences périodiques entre magistrats, où, 
dans des causeries intimes, ils ont échangé leurs 
idées. (V. Bulletin des Sociétés belges de Patronage t 
oct. 1892, p. 261.)

à des difficultés. Mais il faut instruire sur la moralité 
de l’enfant et des parents et choisir entre des solutions 
diverses et autrement complexes que celles qui inter
viennent dans les affaires d’adultes où il n’y a pas de 
milieu entre le non-lieu et le renvoi au Tribunal.

Dans ces dernières affaires, il y a antinomie entre les 
intérêts de la Société et ceux de l’inculpé. Quand un 
enfant est en cause, cette antinomie disparaît. L’iden
tité d’intérêt guide le défenseur et le magistrat instruc
teur. S’ils peuvent différer d’avis, encore peuvent-ils 
espérer qu’en discutant ils se mettront d’accord, car il 
existe un terrain d’entente : le plus grand bien de 
l’enfant.

On s’est demandé également si cette intervention de 
la défense dès le début de l’instruction n’était pas con
traire aux règles de notre code, notamment si le secret 
de l’instruction n’était pas violé par la communication 
des dossiers à l’avocat de l’enfant. Avant de répondre
& l’objection, il faudrait préciser ce que l’on entend 
par le secret de l’instruction.

Aucun texte du code de procédure criminelle ne s’en 
occupe expressément. Aussi l’instruction n’est-elle dite 
secrète chez nous que parce que le code n’enjoint J  
pas la publicité, et par là il faut entendre la présence 
obligatoire ou facultative du prévenu et de son conseil 
à  t o u s  les actes de l’instruction.

Il y  a loin de cette présence aux actes de l’instruc
tion à la simple communication d’un dossier suivie 
d’un entretien avec le défenseur. Ce n’est pas sur la 
matérialité des faits (rarement contestables quand il 
s’agit d’enfants) que roulera la conversation. Le j  
magistrat ne doit donc pas craindre que des révéla
tions inopportunes ne viennent apporter des entraves j 
à l’instruction.

Lo secret de l’instruction n’est donc pas en cause. !
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Mais puisque la loi fait au juge un devoir d’interroger 
l’enfant inculpé, il est juste que celui-ci, qui ne jouit 
pas encore de la plénitude de sa capacité juridique, 
soit toujours assisté d’un conseil qui répondra pour 
lui à des questions nécessaires, mais souvent au-dessus 
de son entendement.

Une dernière objection qu’on a formulée vise le 
secret professionnel : Lorsque l’avocat sera devenu le 
confident de l’enfant, pourra-t-il encore librement 
aviser avec le magistrat de la meilleure solution à 
prendre à l’égard de son jeune client?

On ne saurait trop répéter que des règles, excellentes 
quand il s’agit de majeurs, perdent toute leur valeur 
quand sont en cause des enfants.

Nous distinguons entre des confidences se rap
portant à la matérialité de l’infraction et celles qui 
auraient trait à la situation morale, familialeou sociale 
du mineur. Dans le premier cas la règle du secret est 
absolue : à la société qui se défend à-faire elle-même 
la preuve qu’elle a été attaquée. Mais tous les autres 
dires de l’enfant sont des renseignements du domaine 
public, et il n’est jamais venu à l’esprit de personne 
d’obliger un avocat à tenir le secret indifféremment 
de tout ce que lui dit son client. D’ailleurs la question 
du secret professionnel ne se pose guère que quand il 
s’agit de faire déposer l’avocat comme témoin. Dans la 
conduite du procès l’avocat a plus de latitude. En ca3 
de doute sur ce qui est confidentiel ou non, il se 
mettra d’accord avec son jeune client. Mais cela arri
vera rarement et pour se guider il suffit ^ue l’avocat 
ait présent à l’esprit ce principe qui domine tous les 
autres : le bien do l’enfant avant tout.
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du lieu de paiement ; si le débiteur ne peut 
être actionné qu'en Belgique et en vertu de 
la loi de ce pays il ne peut, s'il veut se 
défendre contre l'action lui intentée en 
invoquant la prescription, se prévaloir que 
des délais établis par la même loi (1).

X ... c. de Jellinck.

Attendu que l ’appelant, conseiller de Légation, 
au service de la  Belgique, n ’a  cessé, en droit 
comme en fait, d 'avoir son domicile en Belgique 
dès avant le 1er décembre 1887, date de l’accepta
tion des tra ites  litigieuses, jusqu’à ce jo u r ;

Attendu que c 'é tait en ce pays seulement qu’il 
pouvait ê tre  poursuivi en paiement de la  dette 
constatée par ces effets de commerce, à  moins 
qu’il ne soit prouvé qu’il avait accepté la juridic
tion d’un tribunal étranger pour les contestations 
à naître éventuellement du con tra t de change dont 
s’agit ;

Attendu que l’appelant ne justifie pas avoir con
senti, soit formellement, soit tacitem ent, à  cette 
prétendue attribution exceptionnelle et volontaire 
dejuridiction ;

Attendu en conséquence qu’il ne pouvait être 
actionné par le porteur' de ces deux acceptations 
en un pays au tre  que la Belgique ;

Attendu que la  compétence exclusive de3 tribu
naux belges étant établie en l'espèce, il échet 
d'examiner si Ja législation autrichienne doit ê tre  
appliquée par eux au règlem ent de la dette con
tractée par de X ..., notam m ent en ce qui concerne 
la  prescription qu’il entend opposer au porteur des 
tra ites ;

Attendu que l'appelant ne pourra it ê tre  soumis 
à la législation autrichienne que s’il y  ava it con
senti soit formellement, soit implicitement, mais 
d’une manière certaine ;

Attendu que vainement il soutient que telle a 
été son intention au moment de l'acceptation des 
tra ites et qu’elle résulte de ce que ces effets sont 
rédigés en langue allemande et écrits sur des tim 
bres autrichiens et de ce qu’ils étaient payables à 
Vienne comme à P aris  ; que ces circonstances ne 
sont pas assez significatives pour qu’on en puisse 
conclure avec certitude que de X ... a it renoncé 
au bénéfice de sa législation nationale ;

Attendu que la  langue adoptée pour la rédaction 
des lettres de change peut s'expliquer par la 
nationalité du tireu r et par celle de la personne à 
laquelle les billets devaient vraisemblablement 
être endossés, sans que l'on doive y  voir nécessai
rement la volonté de faire choix d’une législation 
spéciale; que l’emploi du papier commercial a u tr i
chien, de même que le lieu où le payement pouvait 
être réclamé prouvent bien que l’on a tenu à 
désigner une ville étrangère pour y  éteindre 
l’obligation constatée par les billets, si l’appelant 
voulait e t pouvait les solder, mais non qu’il a it 
voulu se soumettre aux règles du droit autrichien  
si son créancier entendait le contraindre judiciai
rem ent au payement ;

Attendu qu’il est si peu certain que de X ... a it 
eu, dès Je jour de l’acceptation des lettres de 
change, la  volonté de se soumettre au code a u tr i
chien que le payement de ces effets pouvait être 
réclamé à P aris  aussi bien qu’à V ienne; qu’il 
dépendait du porteur de choisir la prem ière de ces 
deux villes pour y  faire présenter les billets e t les 
faire protester à  défaut de payem ent; que si ce 
tiers avait, comme c’é ta it son droit, réclamé le 
remboursement de sa créance en France, l ’appe
lan t ne pourra it évidemment soutenir que la  loi

(1) Voy. Comm. Brux., 31 juill. 1882, J. T., p. 547;
— P a n d . B., v iB Effet de commerce (Droit international 
;privé), n08 1 06 et s.; Acte passé en pays étranger, n° 54.

qui sera choisi parmi les membres du Comité — sera 
officiellement averti de la mise en instruction de toute 
affaire à charge d’un mineur.

Le délégué, sans perdre de temps, remettra l’affaire 
à un des défenseurs inscrits sur sa liste, ainsi qu’il est 
pratiqué à la défense gratuite des indigents. Le 
nombre des défenseurs ne doit pas être grand, mais 
vous serez obligé d’exiger d’eux un zèle et un désin
téressement peu ordinaires. C’est en effet à ce défen
seur qu’incombe le soin de faire l’enquête sur la mora
lité de l’enfant et sur celle des parents. Nous avions 
pensé d’abord qu’il serait entré dans les vues de la 
Société des Enfants martyrs d’aider le défenseur dans 
la recherche de ses renseignements. Le service des 
enquêtes de cette société fonctionne très régulière
ment depuis plusieurs mois et est confié à des mem
bres dévoués et compétents. Réflexion faite, il n’y faut 
plus songer, momentanément. Cette Société, très absor
bée par la réalisation de son complexe programme, ne 
peut actuellement nous promettre cette sorte de con
cours. D’ailleurs, il est indispensable que le défenseur 
de l’enfant se soit fait une conviction personnelle en 
dirigeant lui-même cette enquêle.

11 lui sera toujours facile de faire venir séparément 
dans son cabinet et l’enfant et les parents et de savoir 
d’eux à quelles autres personnes il pourra encore 
s’adresser. D’autre part, les affaires pourront être 
réparties parmi les défenseurs inscrits en tenant 
compte de la section de la ville qu’ils habitent et 
qu’habite leur jeune client. Comme la charge qu’ils 
ont généreusement acceptée est toute de bienfaisance, 
ils ne manqueraient nullement à leurs devoirs profes
sionnels en se rendant personnellement dans le milieu 
de l’enfant. C’est ce que font régulièrement quelques- 
uns de nos Confrères, membres de la Société des 
JSnfants martyrs.
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autrichienne fut applicable en l'espèce ; que c’est 
donc à  to rt que de X ... invoque une intention qui 
ne pouvait même pas s’être  fixée dans sa pensée 
au moment où il a contracté;

Attendu que la législation autrichienne n 'ayant 
pas été, en fait, choisie par les parties pour régler 
les rapports naissant de leur convention, aucun 
principe du droit in ternational privé ne peut 
serv ir de base au soutènement de l ’appelant;

A ttendu, en effet, qu’on ne peut prétendre en 
règle générale que le délai de prescription appli
cable en m atière de lettres de change soit déter
miné par la loi du lieu du payem ent; que la  pres
cription n'est que la base d'une exception que le 
débiteur peut invoquer et à laquelle il peut renon
cer; que la loi devant rég ir cette exception est 
celle en vertu  de laquelle il est poursuivi, puis
qu’elle doit perm ettre de décider si l'action elle- 
même doit être  accueillie par le ju g e ; que, de 
plus, en l’espèce, le payement pouvait être réalisé 
à P aris  aussi bien qu'à Vienne et que si Ion 
adm ettait le système de l’appelant, il faudrait 
dire que le porteur pouvait à  son choix et arbi
trairem ent faire varier la durée de la prescription 
au détrim ent de l’in térêt social sur lequel cette 
exception est fondée;

Attendu que de X ... ne pouvant être  actionné 
qu’en Belgique et en vertu  de la  loi de ce pays ne 
peut non plus, s’il veut se défendre contre l’action 
lui intentée en invoquant la prescription, se préva
loir que des délais établis par la  même loi et qui 
doivent être expirés pour que le législateur belge 
refuse au porteur d’une le ttre  de change le droit 
de contraindre le tiré au payem ent;

Attendu qu’en vertu  du code de commerce belge 
la  prescription n’est pas acquise en faveur de l’ap
pelant ;

Par ces motifs, la Cour, re je tan t toutes conclu
sions contraires, m et l ’appel au  néan t, confirme 
en  conséquence le  ju g em en t a ttaq u é  et con
damne l’appelant aux dépens d'appel.

P laidants : MM«» L é o n  D e  L a n t s h e e r e  c . S a m  

W i e n e r .

Conseil de Discipline 
de l ’Ordre des A vocats de Verviers.

P r é s i d e n c e  d e  M* L o s l e v e r , B â t o n n i e r .

Séance du 6 février 1893.
DRO IT D IS C IPL IN A IR E . — b a r r e a u . —

ASSOCIATION C IV ILE. —  IN TÉR ÊTS COMMUNS. —  

PRÉROGATIVE DU CONSEIL DE DISCIPLINE. —  

DROIT D'IMPOSER UNE COTISATION. —- REFUS DE 

LA PA Y E R . —  SANCTION PÉN ALE. —  OMISSION AU 

TABLEAU. —  CARACTÈRE.

Le Barreau d 'un Tribunal constitue une 
véritable corporation créée par la loi en 
vue de la bonne reddition de la justice ; 
il est tout à la fois u n  corps constitué et 
une association ou société civile ayant des 
intérêts communs à tous ses membres. 

Son fonctionnement et son administration  
exigent des ressources qui, à défaut de 
donations oulegs,ne peuvent être deman
dées qu'à ses membres au moyen de la 
cotisation ; le Conseil de discipline a seul 
la mission et est, d'ailleurs, seul à même 
d ’apprécier les besoins annuels, d'y faire  
face et d ’en fixer le chiffre.

I l  ne peut être libre a u x  membres du B ar
reau de refuser de payer cette cotisation 
sans m o tif légitime', une peine peut, selon 
les cas, leur être appliquée. E n  toute 
hypothèse, pareil refus équivaut à une

Dans nos débuts nous agirons sagement en limitant 
notre action aux poursuites exercées devant lé Tribunal 
et la Cour correctionnels et en ne l’étendant aux 
justices de paix que lorsque nous serons assurés du 
concours dévoué d’un Confrère qui consentira à se 
charger de toutes les affaires d’enfants jugées dans 
un même canton.

Quand les renseignements de l’enquête seront 
recueillis, le plus sage sera de les rédiger par écrit 
sous la forme d’un bulletin spécial qui sera commu
niqué au juge d’instruction avec prière de le joindre 
au dossier. C’est à la suite de cette communication 
qu’une visite au juge d’instruction et un échange de 
vues peuvent être utiles à l’avenir de l’enfant (1).

Q u e l  s e r a  l e  r ô l e  du  C o m ité  d e  p a t r o n a g e  e t  d e  l a  
S o c ié t é  d e s  e n f a n t s  m a r t y r s  ?

Ces deux Sociétés, averties en même temps que le 
Comité de défense des poursuites exercées à charge 
d'un enfant, pourront souvent fournir d’utiles rensei
gnements sur les petits prévenus et décharger ainsi le 
défenseur d’une partie de ses recherches. L’avocat 
d’office se mettra donc en rapport avec elles, en la 
personne de leurs délégués au Comité de défense. 
S’agit-il, par exemple, d’un enfant abandonné, plus 
malheureux que pervers et dont le père remplit les 
conditions voulues pour se voir enlever la puissance 
paternelle, la Société des enfants martyrs pourra offrir 
de s’en charger et le défenseur en conférera avec le

(1) Le Comité provisoire a déjà mené à bonne fin 
plusieurs importantes enquêtes. Il a eu ainsi l’occasion 
de formuler dans sea réunion? hebdomadaires une 
série de règles pratiques qui serviront de guides dans 
les cas difficiles.
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sorte de démission de l'association ; le
Conseil a le droit d'omettre au tableau
lyavocat qui y  persiste (1).

L'omission au tableau des avocats n'est pas
une peine.
Attendu que le Barreau d’un T ribunal constitue 

une véritable corporation créée par la loi en vue 
de la  bonne reddition de la justice ; qu’il est to u t 
à  la fois un corps constitué e t une association ou 
société civile ayant des intérêts communs à tou s 
ses membres ;

A ttendu que son fonctionnement et son adm i
nistration exigent des ressources qui, à  défaut de 
donations ou legs, ne peuvent être  demandées 
qu 'à ses membres au moyen de la cotisation ;

Attendu que le Conseil de discipline a seul la 
mission et est d’ailleurs seul à  même d’apprécier 
les besoins annuels, d ’y  faire face et de fixer le 
chiffre de la cotisation ;

Qu’élu par le B arreau en assemblée générale, 
ses décisions sous ce rapport peuvent toujours 
être  l'objet doc observations de cette assemblée 
dont la m ajorité, si elle ju g eait la cotisation trop 
forte ou les dépenses excessives, peut même élire 
un au tre  conseil disposé à  adm inistrer selon ses 
vues ;

A ttendu que, sous ce rapport, aucune critique 
n 'a jam ais été formulée dans les assemblées géné
rales ; qu’au contraire la  plupart des membres 
voudraient voir la  bibliothèque s’augm enter plus 
rapidement, e t un aide-bibliothécaire salarié y  
être  a ttaché ;

Que la  Conférence du Jeune B arreau, le Comité 
de défense des enfants traduits en justice, dem an
dent des subsides et que le  Bureau des consulta
tions gratu ites occasionne aussi des frais à  charge 
de l’Ordre ;

Que le Conseil a  donc cru répondre au vœu de 
la grande majorité des membres en m aintenant la  
cotisation au taux  de 18 francs, réduit pour les 
avocats stagiaires à  15 francs, d’au tan t plus que 
ci-devant les avocats payaient au concierge chaque 
année 4 francs, soit 5 francs, dont ils sont déchar
gés par la cotisation ;

Attendu qu 'il-serait peu conforme aux lois de 
la confraternité qu’un avocat possédant chez lui 
une bibliothèque suffisante voulût en tire r  pré
texte pour diminuer sa cotisation en renonçant à 
user de celle du Barreau ; que tous en effet doi
vent avoir à  cœur de m ettre  à  la disposition de 
confrères moins fortunés une bibliothèque com
mune aussi complète que possible ;

A ttendu que cette abstention ne saurait pas 
faire que la bibliothèque ne soit e t ne reste  la 
propriété du B arreau tout entier, y  compris l’avo
cat qui s'en abstiendrait ; qu’il est donc juste  que 
tous contribuent à  la former ; qu’au surplus tous 
pourront dans l'avenir en profiter en se dispensant, 
par exemple, d’acheter des ouvrages nouveaux 
qu'elle possédera et qu’enfin tous ont in térêt à 
avoir sous la main, au moment des plaidoiries, 
les ouvrages de droit e t à  pouvoir s'occuper dans 
la  salle de lecture en attendant leur tour de 
plaider ;

A ttendu que si la cotisation est due, une sanc
tion s’impose ; qu'il ne peut ê tre  libre aux m em 
bres du B arreau de refuser de la payer sans motif 
légitime, puisque, s’ils étaien t nombreux, ils 
em pêcheraient par là môme le fonctionnement de 
l’association, et s’ils ne l’étaient pas, ils donne
ra ien t en tou t cas un déplorable exemple, m an
queraient à  la  confraternité, se soustrairaient à 
l’égalité avec laquelle tous les membres doivent

(1) Voy. Cons. discipl. Barreau Anvers, 27 juill.
1892, J. T., 1388. — V. aussi J. T., 1892, p. 81 et 97.

juge d’instruction. Un non-lieu suivra peut-être cet 
entretien. Au contraire, les parents, malgré leur inca
pacité, ne peuvent-ils, d’après notre loi, être privés 
de la garde de leur enfant, le Patronage pourra se 
charger de son placement à la campagne et obtenir, 
toujours par l’intermédiaire du défenseur, le renvoi à 
l’audience et, là, la mise à la disposition du gouverne
ment, suivie de la libération conditionnelle immé
diate.

Dans toutes ces hypothèses, durant l’instruction, 
qui sera parfois un peu longue, la Société des enfants 
martyrs pourra offrir son nouvel asile pour l’interne
ment provisoire des enfants « non pervers »(1). Spon
tanément ou à la demande de l’avocat, le magistrat 
instructeur pourra en confier la garde à la directrice 
de cet établissement. C'est ce qui se pratique réguliè
rement à Paris.

Par une lettre du 22 décembre dernier, M. le Direc
teur de l’Assistance publique a officiellement prévenu 
les magistrats qu’un asile était mis à l’Hospice Denfert 
à la disposition des jeunes détenus « susceptibles 
d’amendement » que les juges d'instruction voudraient 
mettre en liberté provisoire et tenir cependant en 
observation jusqu’à la clôture de l’instruction.

215 enfants y ont été envoyés pendant l ’année 1892. 
Les enfants y sont transférés par des agents en bour
geois. Le Conseil général de la Seine a décidé que, s’il 
y avait lieu à une ouverture de crédit de ce chef, il la 
voterait (2).

(1) Le 8 janvier dernier, la Société des enfants mar
tyrs a inauguré son asile provisoire de la rue Fossé- 
aux-Loups, 64, qui peut contenir de 15 à 20 enfants.

(2) La mise en instruction des affaires d’enfants à 
Paris a fait monter la durée moyenne de la détention
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être  traités ; qu'ainsi une peine peut évidemment, 
selon les cas, leur être appliquée ;

Qu’en toute hypothèse pareil refus équivaut 
à  une sorte de démission de l'association ; que le 
Conseil a le droit de le considérer comme tel, e t 
conséquemment d’om ettre au tableau l’avocat qui 
y  persiste, c’est-à-dire de ne plus perm ettre qu’il 
jouisse des avantages de l’inscription, puisqu’il 
n’en a plus les charges ;

Que l’omission n’est pas une peine, a in stq u ’il l ’a 
été de tout temps reconnu (voir arrê té  du Conseil 
de discipline du B arreau d’Anvers du 27 ju ille t
1892, et rapport fait à ce conseil par M. V ictor 
Jacobs, Journal des T rib u n a u x , 1892, p. 1388 et 
p. 81 et 97);

A ttendu que le Bâtonnier a  obtenu du Conseil 
le pouvoir discrétionnaire de retenir les quittan
ces de recouvrement sur les .confrères qu’il juge
ra it ne pas être  en état de les payer et ce, même 
à leur insu ; qu’il déclare ne pas user de ce droit 
quant aux deux confrères dont il s’ag it ;

Attendu que M® X ..., en dem andant son admis
sion au tableau, s’est par là même engagé à se sou
m ettre aux statu ts de l’association ; que M® Y ... 
invoque vainement qu’il faisait partie du Barreau 
de Verviers avan t que celui-ci fût assez nombreux 
pour élire un Conseil de discipline et se consti
tuer en association ; qu’en effet, il a  pris part à 
cette constitution, a  assisté aux élections, profité 
de la bibliothèque et payé sa cotisation des années 
précédentes ;

Attendu que vu les circonstances et le mobile 
qui guide ces deux avocats et qui est uniquement 
d’arriv e r à  une diminution du taux de la cotisa
tion qu’ils jugen t trop élevée, il n ’y  a  pas lieu de 
leur appliquer une peine quelconque, mais sim
plement de les om ettre du tableau e t seulement 
pour le cas où, persistant dans leur refus, ils ne 
solderaient pas la cotisation dans les deux mois 
de la  présente décision qui sera immédiatement 
portée à  leur connaissance ainsi qu’à celle de tous 
les membres du B arreau par la publicité qui y  
sera donnée ;

P a r  ces m otifs, le Conseil, après avoir entendu 
les explications verbales des intéressés et examiné 
leurs conclusions, déoide que MMes X ... e t Y ... 
se ron t om is du tab leau , m ais seu lem ent dans 
le cas où ils  n ’a u ra ien t po in t payé leu r co tisa
tion  endéans les deux m ois de la  date à laquelle 
la présente sentence leur aura été communiquée,

NÉCROLOGIE

M- LIBIOULLE
P ré s id en t ho n o ra ire  du T rib u n a l de C harleroi.

M. W althe r Libioulle, Président honoraire du 
Tribunal de Charleroi, est m ort le 16 février, à 
Charleroi, dans la quatre-vingt-troisièm e année de 
son âge.

L ’émotion causée par cette tr is te  nouvelle a 
été très vive dans le monde judiciaire où le défunt 
avait laissé de nombreux souvenirs e t où son fils 
Me Armand Libioulle ne compte que des amis. Les 
audiences du vendredi 17 février ont été levées en 
signe de deuil, après une allocution de M. le 
Président Lem aigre, exprim ant au nom de la 
M agistrature les regrets causés par ce fatal évé
nement. M. le Substitut Dupret, au nom du P a r
quet, e t M® Edmond van Bastelaer, ancien Bâton
nier, au nom du B arreau, se sont associés en 
excellents term es à  l’éloge funèbre.

Cette cérémonie, très impressionnante, a  fait

Nous résumons dans le présent projet de statuts 
toutes les idées que nous avons développées, et nous 
formulons l’espoir qui nous est très cher de le voir 
adopter par notre assemblée générale avec telle mo
dification ou amendement qui paraîtront nécessaires 
après nos discussions :

A r t . l 6r. — La Conférence du Jeune Barreau orga
nise la défense spéciale des enfants arrêtés, poursuivis 
ou traduits en justice.

A r t . 2. — A cet effet, la Conférence institue, dans 
son sein, un Comité spécial dont feront partie les 
membres effectifs ou honoraires de la Conférence qui 
en feront la demande par écrit, ainsi que tout Magis
trat ou Avocat présentés par un membre.

A r t . 3. — Le Comité a pour but :
I. D’organiser d’une façon pratique, avec l’appui des 

pouvoirs publics et avec le concours du Comité de 
patronage de l'arrondissement de Bruxelles, ainsi 
que de la Société des Enfants martyrs, la défense des 
enfants arrêtés, poursuivis ou traduits en justice ;

II. D'étudier et de signaler les différentes questions 
pouvant se rattacher à la protection et à l’éducation de 
ces enfants ;

III. De contribuer à l’amélioration du système pénal 
concernant les enfants.

A r t . 4. — Le Comité est réuni une fois au moins 
par trimestre, par les soins du Bureau. Tous les ans a 
lieu une assemblée générale dans laquelle il est donné 
lecture du rapport sur les travaux du Comité pendant 
l’année.

préventive de 17 jours 80 centièmes à 22 jours
29 centièmes. C’est, entre autres pour obvier à cet 
inconvénient que s’impose la création d’asiles tempo
raires d’un caractère hospitalier.
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sensation au Palais. Presque banale ailleurs, elle 
é ta it neuve et sans précédents à  Charleroi. Nous 
nous plaisons à  la signaler comme le symptôme 
d’une compréhension nouvelle des liens intimes 
qui unissent tous les membres de la grande famille 
du Droit, M agistrature , Barreau et Parquet, s’as
sociant ainsi dans une môme pensée de déférence 
e t de courtoisie, pour un suprême hommage, public 
e t  en quelque sorte officiel, à  l’un des leurs que 
le Temps emporte.

Les funérailles ont eu lieu le 21 courant au 
milieu d’un concours immense. M. le Président 
Lem aigre a  prononcé un discours retraçan t la 
carriè re  laborieuse e t digne du M agistrat défunt 
e t un article du Journal de Charleroi, dû à  
M® C. L auren t, que nous reproduisons ci-après, 
a  expressivement évoqué la  figure respectée qui 
vient de d isparaître. Volontiers, nous faisons 
nôtres ces éloges et associons nos regrets à  ceux 
qu’ils ont exprimés. J . D.

LE PRÉSIDENT LIBIOULLE

C’est sous ce nom que son souvenir vivra.
A l’audience d’hier, M. le Président Lemaigre, se 

faisant l’écho des sentiments de tous, a caractérisé en 
termes heureux les mérites de son éminent prédéces
seur; il a dit son intégrité, sa droiture, son esprit 
conciliant, son culte du droit et du progrès du droit, 
sa sciencejuridique, son urbanité pleine de finesse.

Le Parquet et le Barreau se sont associés aux 
paroles de notre premier Président et l’audience a été 
levée en signe de deui|.

M. Libioulle méritait cet honneur.
Il est mort chargé d’ans. Il avait les 84 ans de 

Thiers et de Dufaure et jusqu’au dernier jour, il a, lui 
aussi, gardé son intelligence et toutes ses facultés.

Il est mort pour ainsi dire debout, travaillant jus
qu’à sa dernière heure !

C’est une figure qui disparaît.
M. Libioulle eût pu aspirer aux plus hautes dignités 

de la Magistrature et il eût honoré la plus haute 
charge. Que de jeunes magistrats il a guidés et con
seillés autrefois qui sont aujourd’hui conseillers à la 
Cour d’appel et à la Cour de cassation !

M. Libioulle, lui, a préféré rester Président à 
Charleroi et c’est dans notre ville qu’il a fourni pour 
ainsi dire toute sa carrière.

Il faut le louer de cette modestie. La fonction 
importe peu, dit le proverbe, le tout est de bien la 
remplir. M. Libioulle fut un président modèle.

Descendant par sa mère des comtes de Hemricourt, 
M. Libioulle avait grand air. On eût dit un vieux par
lementaire de l’ancienne monarchie. D’une politesse 
exquise, jointe à une grande pénétration, il avait le 
sourire bon et narquois du confesseur qui connaît 
toutes les misères et toutes les faiblesses humaines. Il 
savait, comme on dit. son arrondissement sur le bout 
des doigts.

Il avait assisté à l’éclosion de l’industrie et il avait 
contribué à fixer la jurisprudence en des matières 
difficiles et neuves.

Les procès de mines, notamment, si arides et si 
délicats, n’avaient pas de secrets pour lui. 11 avait 
tout lu, tout fouillé, tout scruté. Son érudition était 
considérable sur toutes les matières du droit civil.

Il a jugé des procès célèbres : le dernier est l’affaire 
Bauffremont où nous entendîmes pour la dernière 
fois Splingard et Jules Bourlard.

Il possédait à fond la langue du droit. Ses juge
ments étaient soigneusement motivés et écrits dans 
une langue simple, claire et précise; il n’esquivait 
aucune des questions de droit que le procès pouvait 
soulever.

Ce magistrat était un homme de caractère. Aussi 
avait-il une grande autorité au Palais.

Il avait de la Justice l’idée la plus haute. Il la vou
lait équitable, humaine et miséricordieuse aux pauvres. 
Il détestait la chicane et la procédure inutile et ne

Ce rapport est envoyé au Ministre de la Justice et à 
tous les membres de la Conférence.

A rt. 5. — Le Comité est administré et représenté 
officiellement par un Bureau composé :

A. Pour la Confèrence du Jeune Barreau, du P ré
sident, du Directeur, du Délégué à la défense gra
tuite des indigents, et d’un délégué spécial élu par la 
Conférence ;

B. Pour la Cour d'appel : d’un délégué du Parquet 
et d’un délégué du siège;

C. Pour le tribunal de l r0 instance : d’un délégué du 
Parquet et d’un délégué du siège ;

D. Pour le Comité de patronage : de deux délégués 
(membres de la Conférence) désignés par le Comité;

E. Pour la Société des Enfants martyrs : de deux 
délégués (membres de la Conférence) désignés par cette 
Société.

A rt . 6. — Le Bureau désigne son Président, un 
Vice-Président, deux Secrétaires et un Commissaire 
spécial pour la défense des enfants. Le Bâtonnier de 
l’Ordre près la Cour d’appel est, de droit, Président 
d’honneur du Comité.

A rt. 7. —  Les Membres du Bureau exercent leurs 
fonctions respectives pendant deux années; ils sont 
tous rééligibles, sauf les membres de droit, dont les 
fonctions expirent avec celles qu'ils exercent en dehors 
du Comité de défense.

A rt. 8. — Les fonctions des membres du Bureau, 
la marche et la distribution des travaux sont déter
minées par un règlement d’ordre intérieur.
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se gênait pas pour le dire en pleine audience. Il avait 
du reste donné une extension extraordinaire à sa com
pétence de juge de référé. Cette justice sans frais 
était, pour lui, l’idéal et les anciens avocats se sou
viennent de cette petite salle des référés du vieux 
Palais de Justice, où M. Libioulle rendait la justice 
comme s’il eût été sous le légendaire chêne de Vin- 
cennes.

A l'audience, sa fine tête, encadrée de cheveux 
argentés, au front mat coupé par la toque rehaussée 
d’un galon d’argent, évoquait vaguement le souvenir 
d’un homme de l’autre siècle, comme on en retrouve 
dans les vieux tableaux hollandais.

Il écoutait admirablement, ce Président qui tenait 
les balances de la justice ! 11 pesait, à son infaillible 
trébuchet, la valeur morale du procès; il pesait la 
valeur juridique du raisonnement.

Parfois un demi-sourire, vite réprimé, trahissait 
l’impression du magistrat. C’était le moment pour 
l’avocat expert de revenir à la charge, s’il avait con
fiance en son bon droit, comme on disait alors.

Sa vie fut simple ; il aimait les paysans et la cam
pagne où il ira reposer pour toujours.

Il avait du reste en lui du terrien : l’agriculture et 
le droit rural le passionnaient. On ne lui en aurait pas 
conté,à lui non plus, sur les choses de la vie rurale 
qu’il connaissait à fond !

Il fut toujours bon pour le Jeune Barreau et plus 
d’un jeune avocat a reçu ses encouragements et ses 
conseils précieux.

Tous ces souvenirs nous paraissent déjà lointains à 
nous-même. Que de disparus parmi les avocats plai
dants ordinaires de M. Libioulle : Biourge, Gillion, 
Flament, Dubois, Edouard Dupret, W ilmet, Martha, 
De Fontaine, Lamothe et tant d’autres !

On pourrait déjà compter ceux qui subsistent des 
familiers de l’ancien Palais de Justice, si vivant, si 
intime et si bon enfant!

Bon enfant, sauf quand les passions politiques et les 
haines sociales venaient échouer à la correctionnelle.

11 n’y a rien de nouveau sous le soleil et l ’Interna
tionale bouillonnait ferme vers 1870.

Mais le Président, qui avait vu 48, n’entendait pas 
raillerie sur le chapitre de la propriété et des théories 
collectivistes. Il était pour le code civil de Napoléon,
— simplement.

CORRESPONDANCE
Le procès des S ans-T ravail de Gand.

M. l’Avocat P ie rre  De B ruyne, de Gand, nous 
adresse la  lettre suivante :

Monsieur l’Editeur,
Je lis dans votre compte rendu des débats relatifs à 

l’affaire des « Sans-Travail» que le Ministère public a 
protesté contre le langageque j ’ai tenu à un meeting 
où j ’ai critiqué les décisions delà justice dans l’un des 
procès intentés aux socialistes.

Je n’ai pas suivi complètement ces débats, notam-
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ment je n’ai pas entendu l’honorable organe de la loi 
formuler les reproches que vous rapportez.

On pourrait se demander d'abord s’il est bien che
valeresque d’attaquer un homme à un moment et en 
un lieu où il n’a pas le droit de se défendre.

Mais passons.
J ’ai donc critiqué la condamnation à quatre mois 

d’emprisonnement des ouvriers impliqués dans les 
bagarres du marché du Vendredi.

C’est vrai, je la trouve en effet sévère, trop sévère.
Je l’ai dit, je le répète.
Et après?
N’ai-je pas le droit d’apprécier les jugements des 

tribunaux ? Ne suis-je pas un citoyen libre ? Ne 
sommes-nous plus dans un pays de liberté ?

J ’ai parlé alors de notre organisation judiciaire, 
que je trouve défectueuse.

N’ai-je pas le droit de la croire mauvaise, détes
table et de le dire ?

Le recrutement de la Magistrature se fait exclusi
vement dans la bourgeoisie, et même le plus souvent 
dans la haute bourgeoisie. Et, cependant, il se creuse 
un abîme tous les jours plus infranchissable entre la 
classe bourgeoise et la classe ouvrière.

Il n’est presque plus rien de commun entr’elles.
Habitant le même pays, les mêmes villes, se cou

doyant tous les jours, elles parlent des langues diffé
rentes, elles ont dos mœurs, des habitudes différentes, 
des idées, des opinions, des aspirations différentes. 
Leurs seuls rapports sont ceux du maître au salarié, 
presqu’à l’esclave.

L’une, la moins nombreuse, est en possession du 
pouvoir et de tous les avantages sociaux ; elle domine 
et jouit.

L’autre, constituant à elle seule plus des deux tiers 
de la nation, c’est la classe des prolétaires, celle qui 
est tenue éloignée de toute participation à la chose 
publique, qui supporte la plus grande part des charges, 
qui peine et qui souffre.

D’un côté c’est le mépris, de l’autre, la haine.
Consultez l’arsenal de nos lots, la plupart sont 

faites pour régler les intérêts de la bourgeoisie sans 
égard à ceux du pauvre, du petit, et bien souvent 
contre lui. C’est seulement dans les dernières années 
que quelques concessions ont été faites.

Quelques lois sociales ont été votées, mais elles ne 
sont presque pas appliquées.

Elles font songer à l ’os que l’on jette aux chiens 
pour faire cesser leurs aboiements importuns.

Mais le peuple commence à s’agiter terriblement.
Un vent de démocratie et de socialisme traverse 

le monde et les observateurs disent que bientôt il 
soufflera en tempête. Le Parti ouvrier, de concert 
avec la démocratie libérale, a conquis la révision, il 
conquerra également le suffrage universel. 11 saura, 
espérons-le, se servir de cet instrument d’émanci
pation pour faire disparaître les lois injustes et les 
remplacer par d’autres, inspirées non par l’intérêt 
exclusif d’une classe, mais par le désir de protéger 
tous les citoyens, surtout les déshérités, qui ont le 
plus besoin d’aide et d’appui.

Ces lois ayant été faites par les élus du peuple, ne 
serait-il pas essentiellement logique que ce soient des 
juges élus par le suffrage populaire qui les appli
quent? Pourquoi ne pas faire ce nouveau pas dans la 
voie de la légalité ? Cela ne devrait-il pas être l’idéal 
de ceux qui croient et qui travaillent â la réconci
liation des classes ? L’ouvrier et le bourgeois ont des 
qualités qui se complètent. Si l’un et l’autre siègent 
au même tribunal, il y aura là la somme la plus 
grande possible des qualités qui font les bons juges.

De tels tribunaux devraient inspirer la plus grande 
confiance à tout le monde, et la justice serait mieux 
rendue.

Voilà dans quel sensj’ai parlé au « Valentino ».
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Est-ce un outrage à la justice, cela ?
Mais non ! C’est la défense d’une thèse en termes des 

plus modérés.
L’idée peut paraître hardie à quelques-uns, mais 

elle- fera son chemin, j ’en ai la conviction, parce 
qu’elle est juste et conforme à l’intérêt social.

Seulement elle ne plaît pas, paraît-il, à certains 
Magistrats.

Qu’importe ?
Je n’ai pas l’habitude de parler ou d’écrire pour 

plaire.
Je défends les idées qui me sont chères et que je 

crois justes.
Pas n’est besoin pour cela d’attaquer la Magistra

ture.
Je laisse à certaine presse conservatrice l’honneur 

de traiter la justice de prostituée et de dire que les 
Cours d’appel rendent des services et non des arrêts.

J’estime que les juges sont sincères comme vous et 
moi, qu’ils sont loyaux, honnêtes et intègres comme 
vous et moi.

Mais ce sont des hommes, avec leurs passions, leur3 
défauts et leurs préjugés dé classé.

Et quand un homme n’a jamais connu ou fréquenté 
les ouvriers dont le séparent son rang, sa fortune, son 
éducation, son entourage et ses aspirations, quand, 
depuis son enfance, il a été nourri de préventions 
contre ce Parti ouvrier qui se développe et grandit, 
qui s’agite, se meut et demande sa place au soleil, 
croyez-vous que cet homme n’aura pas d’idees pré
conçues et que celles-ci n’exerceront aucune in
fluence sur les décisions qu’il devra prendre comme 
juge ?

Oh ! Je le sais, la Justice a ses courtisans comme 
les rois; ceux-là vous diront presqu’avec conviction, 
que l’homme qui endosse la robe du juge abandonne 
ses passions et se débarrasse de ses défauts.

Il devient presqu’un demi-dieu ; il plane dans les 
hautes sphères, dans les régions sereines du droit, 
inaccessibles aux mesquines agitations du monde 
profane.

Ces flatteurs chantent des louanges, ils brûlent de 
l’encens ; s'il le faut, ils se mettront à genoux ou à 
plat ventre.

C’est question de goût et de caractère.
Mais cette posture ne me convient pas.
Veuillez agréer, Monsieur l'Editeur, l’expression de 

ma considération distinguée.
P. D e  B r u y n e , 

Avocat.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
E n c o r e  l e  « P a t r io t e  » .

Le Patriote et le National, son succédané, ont jugé 
à propos mercredi dernier de réveiller un incident, 
fort oublié, qui s’est produit à Charleroi, il y a deux 
ans, lors de l’Assemblée générale annuelle de la 
Fédération des Avocats. Nous ne nous en occuperions 
pas si nous n’avions à cœur d’empêcher tout ce qui est 
de nature à altérer entre Confrères les bons rapports 
professionnels qui font le charme de la vie d’Avocat. 
Chacun sait au Barreau que cet incident a été apaisé 
presqu’aussitôt qu’il avait surgi et que les deux Con
frères qui s’y trouvaient engagés ont échangé, devant 
tous, des paroles d'amitié si familières et si cordiales, 
que tout a été effacé aux applaudissements de l’assem
blée.

Librairie générale de jurisprudence Vve Ferd. LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)
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Ce livre, fruit de sérieuses et patientes recherches, est le 
guide indispensable de tous ceux qui font ou désirent faire le 
bien, sous les différentes formes de charité, de bienfaisance et 
de philanthropie, Il est appelé à rendre Jes plus éminents 
services dans toutes les Administrations de l ’État, les Ministères, 
les Ilôtels-de-Ville, les Maisons communales, les Bureaux de 
Bienfaisance, les Commissariats de police, etc. Il sera indispen
sable à tous ceux qui s’occupent d’Œ uvres sociales.
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Donnant tous les arrêts, tous les jugem ents, tontes les décisions jud icia ires  
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Les PANDECTES PÉRIODIQUES sont le seul recueil de jurisprudence qui publie 
tou tes les décisions judicicaires qui voient le jour en Belgique, à l’exception des déci
sions sur les Elections et la Milice qui n’offrent d’intérêt que pour de rares spécia
listes; elles y ajoutent tous les documents législatifs intéressants (lois, arrêtés, circu
laires ministérielles, etc.).

«• Dans un recueil de jurisprudence, disent excellemment les rédacteurs des Pandectes 
françaises, le nombre des,décisions publiées est le premier des critérium. » Sous ce rap
port, les PANDECTES PERIODIQUES publiaient: en 1888,1762 décisions judiciaires; 
en 1889, 1812 ; en 1890, 1864  décisions judiciaires et 2 2 5  documents législatifs, soit 
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d’environ treize cents pages ou deux mille sept cents colonnes de texte compact.

Le prix de l’abonnement est fixé à trente francs.
Ce prix est extrêmement modique, quand on considère qu’il représente, pour chaque 

année : a) un recueil complet de Législation ; b) un recueil complet de Jurisprudence, 
et qu’il peut tenir lieu des v in g t recueils spéciaux de jurisprudence qui paraissent en 
Belgique et dont l’abonnement coûte au total 210 francs.

Les années 1888 à 1892 sont complètes.
Les Pandectes périodiques donnent un bulletin bibliographique des ouvrages et disser

tations de Droit paraissant en Belgique, un relevé analytique des dissertations signées 
par les professeurs des facultés de France, et publiées dans le Dalloz, le Sirey et le 
Journal du Palais. La difficulté des recherches a été cause que jusqu’ici ces disserta
tions, malgré leur grande valeur, sont rarement invoquées devant les tribunaux belges.

Brux. — lmp. Jud. Vve FERD. LARCIER, rao dos Mi&iraei, 22,
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SOM M AIRE
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 

3e ch. (Accident du travail. Opération dangereuse. 
Omission des précautions usitées. Responsabilité.)
— Idem , 2a ch. (Demande reconventionnelle. Carac
tères. Qualification erronée dans l’ajournement. Cir
constance sans valeur.) — Tribunal civil de Bru
xelles, 2« ch. (Photographie.Profession commerciale. 
Portraits et reproductions. Inexistence du droit 
d’auteur.) — Idem, 5e ch. (Vente d’un immeuble 
hypothéqué. Prix insuffisant pour payer les créan
ciers inscrits. Inopérance du bénéfice d’enchères et 
de prime.) — Tribunal civil de Mons. (Brevet d’in
vention. Becs à gaz. Contrefaçon par importation et 
détention. Bonne foi.)— Justice de paix de Molen• 
beek-St-Jean. (Colportage. Exercice d’un négoce 
sur la voie publique. Réglementation.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n . — Les Livres fonciers et le Congrès Inter
national de la Propriété foncière.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. D e  L e  C o u r t .

7 février 1893.
D R O IT CIVIL. — ACCIDENT DU TRA V A IL. — 

OPÉRATION DANGEREUSE. —  OMISSION DES P R É 
CAUTIONS U SITÉES. —  RESPONSABILILÉ. —  CALCUL 

DE L ’INDEM NITÉ. —  ATTÉNUATION RÉSULTANT DE 

LA PENSION ALLOUÉE A LA VICTIM E. —  DOMMAGE 

MORAL. —  SOUFFRANCES PASSÉES E T  FU T U R E S.

Le patron est responsable quand le travail 
qu'il a fa it exécuter présentait un vérita
ble danger et qu'il est établi que , dans ses 
ateliers, lorsqu'il s*agit de le fa ire , on 
prend des précautions qui rendent impos-

LES LIVRES FONCIERS
ET LE

Congrès International de la Propriété foneière

Nous avons déjà rendu compte sommairement, J. T.,
1893, p. 26 et 129, des résultats du Congrès internatio
nal de la Propriété foncière qui, vers la fin de l’année 
dernière, s’est réuni pour la seconde fois à  Paris. Nous 
y  revenons à l’occasion d’articles très j udicieux, publiés 
dans le Moniteur des Intérêts matériels par n«tre 
confrère Me G e o r g e s  S y s t e r m a n s , et qui ont un 
intérêt tout spécial pour l’organisation des « livres 
fonciers », cette idée neuve, déjà pratiquée avec succès 
par tant de pays nouveaux ou progressistes, déjà 
horrifiée par tous les arriéristes des vieux mondes, et, 
tout naturellement, déjà défendue aussi par le Journal 
des Tribunaux et par son rédacteur en chef. (Voy. nos 
articles sur l'Acte Torrens, J. T., 1889, p. 369, 404;
1892, p. 26,1280.

Dans un premier article, Me S y s t e r m a n s  décrit 
d’une manière caustique la physionomie générale du 
Congrès, l’attitude de la majorité ultra-conservatrice 
et notariale à l’égard de la question vitale et sans 
cesse renaissante du Livre foncier : la « terreur du 
spectre », comme il le dit, fantôme troublant et hôte 
gênant qu’on croit voir apparaître à  tous les détours 
de raisonnements, à toutes les circonvolutions de 
propositions comme, à travers les fentes d’une drape-
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sible un accident de la nature de celui qui 
s’est produit (1).

P our fixer l'indemnité à laquelle la victime 
a droit, il est juste de tenir compte de la 
pension qui lui a été allouée par la caisse 
de retraite et de secours des ouvriers. 

Elle a droit à ta réparation du dommage 
m oral éprouvé à raison des souffrances 
qu'elle a subies et qu'elle subira encore.

Alexandre c. E ta t Belge.

A ttendu que l’appelant, ouvrier a justeur à  la 
station de Schaerbeek, a  été, le 16 juillet 1887, 
avec sept autres ouvriers, chargé de soulever une 
traverse du poids d’environ 400 kilogrammes pour 
la ra ttacher à  Une locomotive; que la  trav e rse , 
glissant sur un des leviers en fer et entraînée par 
son poids, a ati-&£!!appe!?.nt au-des sas du genou 
droit e t lui a  fait une grave blessure ;

A ttendu que le trava il ainsi exécuté présentait 
un véritable danger ; qu’il résulte de l’enquête 
que, dans les ateliers de l ’E ta t, lorsqu’il s’ag it de 
faire cette réparation , on a la précaution de porter 
la traverse sur des chevalets à la  hauteur où elle 
doit ê tre  fixée, ce qui peut se faire sans employer 
nécessairement les leviers et ce qui rend impos
sible un accident de la nature de celui qui s’est 
produit ;

A ttendu que l'intim é excipe en vain de ce que le 
trav a il s ’étan t opéré dans la  remise aux machines 
de Schaerbeek, il é ta it impossible d’y  placer des 
chevalets à cause de l ’encombrement du local et 
de la  circulation des locomotives; qu’il en résulte 
uniquement qu’on a commis une imprudence en 
faisant faire la réparation dans la  gare de Schaer
beek, au lieu de conduire la locomotive dans un 
a te lie r où le trava il se sera it fait en sécurité ; 

A ttendu qu’il y  a eu encore imprudence, d’abord

(1) Voy. Brux., 1er juin ; B. Comm. Anvers, 12 août, 
et Liège, 24 nov., 1887, J. T., 788, 801, 979, 1150, 
1158.

rie, un masque ironique et grimaçant,— comme aussi 
le petit diablotin classique s’échappant en spirale de la 
boîte dont on s’efforce en vain d’appesantir le cou
vercle.

L’auteur rend hommage incidemment, comme nous 
l’avons fait également (J. T., 1893, p. 27), au talent 
déployé par notre confrère Me Emile Dansaert et 
développe les résolutions principales du Congrès : 
vœux relatifs à l’organisation des hypothèques et à 
celle du droit de propriété que nous avons déjà fait 
counaltre.

Mais la partie la plus intéressante et la plus ju ri
dique de son étude est relative à l’organisation du 
« Livre foncier * qui fait l’objet spécial de son second 
article (Mon. int. mat., 1893, p. 6 et s.).

L’auteur met parfaitement, dans un exposé succinct, 
les inconvénients de la situation actuelle en regard 
des avantages de l’adoption du Livre foncier.

« La publicité telle qu’elle est organisée aujourd’hui, 
dit-il, est uniquement personnelle. Les inscriptions se 
font non sur les immeubles eux-mêmes, mais sur les 
propriétaires. De telle sorte que, si l ’on s’adresse à la 
conservation des hypothèques pour connaître la situa
tion d’un immeuble, l ’état est délivré à charge du seul 
propriétaire apparent actuel, et c’est au particulier 
qui veut se renseigner à effectuer, par lui-même, la 
recherche souvent laborieuse de tous les propriétaires 
antérieurs, afin d’obtenir les états de charges ayant 
existé contre eux. La limitation de la transcription aux 
seuls actes entre vifs translatifs ou déclaratifs de pro
priété fait des registres une chose incomplète, où la 
filière du droit de propriété se trouve interrompue
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à ne pas détacher les butoirs de la traverse , ce qui 
en au ra it allégé le poids, ensuite à  soulever 
traverse au moyen de leviers en fer; que, le fer 
glissant sur le fer, on pouvait prévoir que la  t r a 
verse glisserait et que les efforts des ouvriers 
seraient im puissants à la retenir à  cause de son 
poids, ce qui est réellem ent arrivé ; que ce danger 
au ra it pu être  écarté en se servant, comme on 
l’av a it fait antérieurem ent, de leviers en bois;

Attendu qu’il y  a  donc eu dans l’espèce une 
faute qui engage la responsabilité de l’E ta t ;

Attendu qu’il résu lte  de l’expertise médicale 
que l’appelant se trouve, à  cause de sa blessure, 
dans un é ta t d’invalidité e t d’impotence relatif, 
qu’il ne peut se déplacer qu’avec difficulté et sans 
pouvoir s’exposer à  la fatigue ; que non seulement 
il a  beaucoup souffert- par suit« de l’accident et d;, 
tra item ent douloureux qu’il a  subi, mais que ses 
souffrances se font encore sentir e t que vraisem 
blablement il éprouvera des douleurs pendant 
toute sa vie ;

A ttendu que pour fixer l ’indemnité à  laquelle 
l’appelant a  d ro it comme conséquence de cette 
situation déplorable, il est juste de tenir compte 
de la pension qui lui a  été allouée par la  caisse de 
re tra ite  et de secours des ouvriers du chemin de 
fe r;

Attendu que ̂ ’appelant objecte vainement que, 
dans ce cas, l’E ta t a rriv e ra it à  faire payer par un 
tiers la dette qui lui incombe; qu’il im porte de 
rem arquer que le droit à  la pension est une consé- 
quencedirecte et immédiate de l’accident; que, s’il 
peut en résu lter une atténuation pour l’E ta t quant 
au m ontant du dommage, l’appelant ne peu t pas se 
plaindre de ce que cet accident ne constitue pas 
pour lui une cause de bénéfice ;

A ttendu que la fixation de l’indemnité est une 
simple question de fait dont la solution dépend des 
circonstances; que l’E ta t ne peut ê tre  tenu qu’à 
ré tab lir l’appelant dans la situation qu’il aurait

chaque fois — et combien fréquemment 1 — que s’est 
opérée une mutation à cause de mort. »

« D’autre part, les mentions des registres actuels ne 
valent que comme simples renseignements. Rien 
n’atteste que les registres reflètent le véritable état du 
droit. Le droit du propriétaire inscrit peut être sujet à 
résolution, des radiations ont pu être omises, mille 
hypothèses se présentent dans lesquelles les mentions 
sont une source d’erreurs et de difficultés. »

« Double inconvénient donc : absence de registres 
donnant avec facilité et certitude l’état civil et complet 
des immeubles; absence de force juridique quelconque 
des mentions. »

« La gravité des conséquences juridiques et écono
miques de ces inconvénients majeurs s’est trouvée 
nettement mise en lumière dans les discussions du 
Congrès de Paris ; l’incertitude, le défaut de sécurité, 
l’élévation des frais que nécessitent les recherches 
portent au développement du crédit foncier, et spécia
lement du crédit agricole, une grave atteinte : les em
prunts sur la petite propriété sont à peu près irréali
sables, »

*♦ 11 est incontestable que si l’on veut relever la valeur 
de la propriété foncière en en faisant un instrument de 
crédit, en en facilitant la libre circulation, il faut 
reconstituer et consolider le droit de propriété, il faut 
rendre le gage immobilier certain, aisément réalisable. 
L’adoption du Livre foncier sera la clé de cette salu
taire réforme.»

« Le Livre foncier n’est autre chose qu’un registre 
public dans lequel sont immatriculés tous les immeu
bles d’un ressort et mentionnées toutes les mutations, 
modifications ou transformations physiques et juri-
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eue si l’accident n’av a it pas eu lieu ; que, si cet 
accident ne se fût pas produit, l’appelant au ra it 
continué à toucher le salaire qu’il touchait habi
tuellement, mais n’au ra it pas jou i de sa pension; 
qu’il ne peut donc, m aintenant, cum uler cette 
pension avec une indemnité calculée de m anière 
à lui perm ettre de toucher une somme annuelle 
équivalente au salaire qu’il gagnerait s’il é ta it 
encore capable de trava ille r, que l ’E ta t est obligé 
seulement à  lui payer la  somme nécessaire pour 
parfaire annuellement la  différence en tre  sa pen
sion et son ancien traitem ent ;

Attendu que l’appelant jouissait d’un salaire de 
1,134 francs par an, ce qui, diminué de la pension 
de 366 francs représente un revenu de 768 francs ; 
que rien ne prouve que, simple ouvrier ajusteur, 
il  au ra it pu a rriv e r à une m eilleure situation, 
mais qu’il a  droit à  la réparation  du dommage 
m oral éprouvé par lui à raison des souffrances 
qu’il a subies et qu’il subira encore ; qu’en tenant 
compte égalem ent de son âge de 28 ans et en com
binant ces divers éléments, on peut équitablement 
fixer l’indemnité qui lui est due au chiffre global 
de 22,000 francs ;

P a r  ces m o tifs , la  Cour, entendu à  l’audience 
publique M. l’Avocat Général G-i l m o n t  en ses con
clusions en grande partie conform es, m et au  
néan t le  ju g e m en t dont a p p e l; ém endant, 
déclare l ’É ta t B elge responsab le  de l ’acciden t 
souffert p a r l’ap p e lan t; le condamne en consé
quence à payer à  l’appelant, à  titre  de dommages- 
intérêts, la somme de 22,000 francs avec les inté
rêts judiciaires; le condamne aux dépens des deux 
instances.

P laidants : MMes O u w e r x  c . B r i f a u t  et
S m i t s .

diques qu’ils subissent. C’est, comme on l’a dit souvent» 
le registre de Cétat civil du territoire. »

« L’immatriculation, c’est la mention d’un immeuble 
au Livre foncier. »

« Et la première question qui se présente est celle de 
déterminer les effets juridiques de cette immatricula
tion : sera-t-elle simplement indicatrice, sans engen
drer par elle-même aucun droit, ou bien constituera- 
t-elle le titre absolu et irrévocable du droit de 
l’immatriculé, aura-t-elle force probante par elle- 
même? »

« Autre question : le Livre foncier sera-t-il tenu par 
feuillets réels : chaque feuillet affecté à l’immeuble 
même et en montrant l’état civil, ou par feuillets per
sonnels : attribution d’un feuillet au propriétaire î Le 
système du feuillet personnel présenterait la plupart 
des inconvénients du mode de publicité actuellement 
employé. Le feuillet réel seul est de nature à donner 
toute sécurité. »

« La simple transformation du système de publicité et 
de la tenue des registres de conservation dans le sens 
du Livre foncier réel, qui serait déjà un immense pas 
en avant, n’est pas de nature à rencontrer de sérieuses 
protestations. C’est contre le système de la force pro
bante des mentions que s’est élevée la majorité du 
Congrès de Paris4 C’est là, en effet, que gît l’âme de 
la réforme à introduire dans notre droit. »

L’auteur s’attache ensuite à démontrer le caractère 
pratique du système par ce que j ’appellerai volontiers 
la « propagande par le fait », — par les applications, 
aussi nombreuses qu'heureuses, faites notamment en 
Australie (Act Torrens) dans certains pays germani
ques, en Suisse,en Suède, en Tunisie, voire au Congo.
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Cour d'appel de Bruxelles (2® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  B r a n d n e r .

13 décembre 1892.
D RO IT DE PR O C ÉD U R E. —  d e m a n d e  r e c o n 

v e n t i o n n e l l e . —  CARACTÈRES. —  q u a l if i c a 

t i o n  ER R O N ÉE DANS L’AJOURNEM ENT. —  CIR
CONSTANCE SANS VALEUR.

Une demande reconventionnelle est celle 
formée par un défendeur en réponse à 
Vaction principale-, tel n'est pas le cas s'il 
s'agit de deux demandes présentées con
curremment p a r  la partie demanderesse; 
peu importe que cette qualification erronée 
lu i ait été donnée dans Vexploit intro- 
d u c tif d'instance (1).

Decoux c. V ve Nonnon.

S u r  la  recevabilité de Vappel principal : 
A ttendu que l’action tend : 1° à faire déclarer 

nuls le commandement et la  saisie faits à  la requête 
de l’intimée ; 2° au payem ent de 1,000 francs de 
dom m ages-intérêts pour le préjudice qu’ils ont 
causé à  l’appelant;

A ttendu qu’à supposer, g ratu item ent d’ailleurs, 
que le prem ier chef de dem ande ne représen tât 
pas pour l’appelant un in té rê t supérieur à  la 
somme de 1,643 francs, pour payem ent de laquelle 
la  saisie a  été  pratiquée, les deux demandes 
réunies form eraient en tout cas un to ta l supérieur 
au  taux du dernier resso rt;

A ttendu qu’à  to rt l’intimée prétend isoler la 
dem ande en 1,000 francs de dommages-intérêts 
sous prétexte qu’elle constituerait une demande 
reconventionnelle; que cette qualification, en effet, 
qui lui a été donnée par l’appelant dans son exploit 
introductif d’instance, est le résu lta t d’une erreur 
évidente;

Qu’une dem ande reconventionnelle est celle 
formée par un défendeur en réponse à  l’action 
principale; que dans l’espèce, au contraire, il 
s’ag it de deux demandes présentées concurrem 
m ent par la partie  dem anderesse au procès ;

A ttendu que l ’action, à  raison de l ’un de ses 
éléments, celui re la tif à la  nullité du commande
ment et de la saisie, é ta it de sa nature indéter
minée e t de ce chef sujette à  évaluation ;

A ttendu qu’elle a  été évaluée à  5,000 francs ; 
A ttendu qu’il n’apparaît pas, e t que l’intimée 

n’a  d’ailleurs pas soutenu que cette évaluation 
au ra it été exagérée en vue d’éluder la loi sur la  
compétence ;

A u  fo n d  :
Attendu que le commandement et la  saisie dont 

s’agit au procès ont été faits en exécution d’un acte 
authentique de vente enregistré, passé devant 
M* Van Dam, notaire à Charleroi, le 7 ju in  1880;

A ttendu que sur le prix  d’achat qui était de
19,000 francs, plus les in térêts à  5 p. c ., il a été 
payé, avant le 11 novembre 1882, des acomptes 
s’élevant d’après l’appelant à  10,600 francs e t à 
10,500 francs d’après l’intimée;

Attendu que, le 11 novembre 1882, le sieur N o r
bert Nonnon, vendeur, époux de l’intimée, a, par 
acte enregistré avenu devant le même notaire 
Yan Dam, cédé e t transporté à  la  dame Dourlet, 
veuve Cordier,une somme de 12,000 francs produc
tive d’in térêts à  5 p. c., partie du prix de la  vente 
ci-dessus ;

Attendu que l’acte contient subrogation de la 
cessionnaire dans tous les droits et actions du 
cédant à concurrence de 12,000 francs; qu’il con
sta te  en outre que le prix  de la cession, soit

(1) Voy. Pand. B., v° Demande reconventionnelle, 
les principes en cette matière.

11 détermine enfin, d’une manière très nette, com
ment il conviendrait d’organiser juridiquement en 
Belgique le livre foncier et quelles conséquences il 
importerait d’attribuer à ses mentions.

« Le livre foncier par lui-même n’emporte pas néces
sairement la preuve des droits qu’il constate : c’est un 
registre de l’état civil du sol. Mais le législateur peut 
attribuer aux mentions du livre la force probante 
absolue. E t nous estimons qu’il y aurait lieu de le 
faire : les demi-mesures ne satisfont jamais personne ; 
les élans de réforme sont rares, il faut les saisir et ne 
point rester stationnaire. Et puis la force probante 
seule enlèvera les insécurités et donnera un renou
veau de valeur à la propriété foncière, à la fortune 
publique. *

« Comment donc faudra-t-il procéder pour que l ’im
matriculation soit opérée en pleine certitude? Les 
conséquences juridiques en seront de première impor
tance; les précautions les plus minutieuses devront 
donc être prises pour éviter les erreurs et aussi pour 
atténuer les conséquences de celles qui pourraient se 
produire. »

« Je ne puis mieux faire que de résumer ici le système 
préconisé par les rapporteurs au Congrès de Paris, 
MM. Dansaert et Brunard, Belges tous deux, ayant 
par conséquent tenu compte des conditions sociales et | 
économiques de notre pays. »

» La demande d'immatriculation signée par le requé
rant ou par toutes les parties, s’il s'agit d’une muta
tion, serait remise au conservateur de la propriété. 
Garanties à établir pour la sincérité des signatures. 
La requête serait accompagnée de pièces justifica
tives : les titres (il est entendu que toute mutation
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pareille somme de 12,000 francs, a été présente
ment payé par la cessionnaire au cédant qui le 
reconnaît, e t qu’à  l’instant le d it cédant a  remis 
à  la dam e cessionnaire le t it re  de la créance cédée;

A ttendu enfin que l’appelant Decoux, débiteur 
du prix d’achat, est intervenu, a eu lecture de 
l ’acte de cession, et a  déclaré se ten ir pour bien et 
dûment signifié;

Attendu que l’intimée ne conteste pas que la 
somme que peut encore devoir l’appelant soit en 
tou t cas inférieure à  12,000 francs, m ontant du 
transport, e t qu’il faut en conclure que la créance 

: tout entière a  passé aux mains de la dame Cor- 
! d ier;

Attendu que la sécurité et la validité de la ces
sion ne sont pas contestées, qu’elles ne pourraient 

! l'ê tre  d’ailleurs utilement, la  bénéficiaire de l’acte 
j n’ayant pas été mise en cause ;

Attendu que l’intimée articule seulement une 
série de faits d’où résu lterait que les 12,000 francs 
versés par la veuve Cordier ont été encaissés non 
par Nonnon, mais par l’appelant; que sur cette 
somme 3,500 francs ont été remis au notaire 

> Yan Dam  en payement d’intérêts ou de frais 
; d’actes, lui dus par l’appelant, e t que le surplus 
! seulem ent, soit 8,500 francs, a  été  remboursé au 
; sieur Nonnon;

A ttendu que la question à juger est celle de 
' savoir, non si l’intimée a encore des droits à  faire j *
' valoir contre l’appelant; mais si les actes auxquels 
j elle a  eu recours pour exercer ces droits sont 
| valables; si notamment l’acte de vente du 7 ju in  
j 1880, su r lequel reposent le commandement et la 
; saisie, existait encore comme titre  exécutoire à
• son profit ;

A ttendu qu’examinés à  ce point de vue, les faits 
j dont le jugem ent a quo a admis la  preuve ne sont 
! pas relevants ;
• Qu’ils tendent non à infirmer la  cession réguliè- 
■ rem ent consentie au profit de la veuve Cordier,

mais à  établir qu’en dehors de cette cession des 
arrangem ents particuliers ont été pris entre Non- 
non et l’appelant, en vertu  desquels celui-ci se ra it 
resté débiteur du créancier orig inaire;

Attendu qu’il est manifeste que ce que l’intimée 
poursuit, c’est non l’exécution de l’acte de vente 
du 7 juin 1880, dont tou t le profit a été cédé à la 
veuve Cordier et qui ne peut conséquemment plus 
faire la  base d’un commandement à la requête de 
l’intim ée, mais bien l’exécution des susdits a rran 
gements pour lesquels il n ’existe aucun titre  exé-

1 cutoire et qu’il fallait pour ce motif faire consacrer 
j  par une instance régulière ;

A ttendu qu’il s’ensuit que le commandement et 
la saisie attaqués doivent ê tre  déclarés nuls et 

! considérés comme non avenus ;
A ttendu que les dommages-intérêts peuvent être  

équitablem ent fixés à  la somme ci-dessous allouée ;
I E n  ce qui concerne la dem ande de rembourse

m ent d'une- somme de 1,888 f r .  38 cent, formée 
par Vappelant au  cours de Vinstance :

A ttendu que cette demande est basée sur ce que 
N orbert Nonnon au ra it reçu, le 11 novembre 1882,
12,000 francs, alors qu’à cette date le m ontant de 
sa créance ne s’élevait plus qu’à 10,111 fr. 62 cent. ;

A ttendu que la prétention de l’appelant de se 
faire rem bourser la  différence entre ces deux 
sommes n’est pas recevable ;

Que si, en effet, la veuve Cordier a  payé
1,888 fr. 38 cent, de plus que ce que l’appelant 
devait, c’est à elle seule qu’il appartient de les 
réclam er ;

Que l’appelant lui-même est sans in té rê t à  agir 
contre l ’intimée, puisqu’il pourra opposer à  la ces
sionnaire, aujourd’hui en possession de la créance 
et seule apte à  en poursuivre le remboursement, 
tous les moyens qu’il pouvait opposer au cédant

I
i -------  , . . .

entre vifs devrait être authentique), une déclaration 
du requérant affirmant sous serment qu’il ne connaît 
point d’obstacle à l’immatriculation, la justification 
de la possession trentenaire s’il s’agit d’une première 
immatriculation, enfin un plan de la propriété dressé 
par un géomètre assermenté du cadastre et un état 
de charges. 11 y aurait une taxe fixe d’immatricu
lation. «

h h*examen de la demande serait confié au tribunal 
civil. On pourrait constituer une chambre spéciale 
chargée de cette mission. Elle statuerait en dernier 
ressort, après avoir suivi la procédure de publicité 
que voici : premier examen, sommaire, par un juge 
rapporteur; en cas de résultat favorable, insertion 
de la demande au Moniteur belge ou dans un recueil 
spécial à créer; notification obligatoire de cette 
demande à  tous les propriétaires joignant l’immeuble 
à immatriculer et aux titulaires des droits réels sur 
ledit immeuble; notification facultative à toute per
sonne que le juge rapporteur estimerait intéressée 
dans la question; affichage de la requête aux valves 
de la maison communale du lieu de situation de l’im
meuble : dépôt des dossiers et plans au greffe ou au 
secrétariat communal, à l’inspection des intéressés. 
Le tout, évidemment, dans de courts délais. »

• Le débat sur les oppositions aurait lieu en audience 
publique, parties dûment appelées; procédure som
maire, peu coûteuse, enregistrement gratuit. •»

« L’immatriculation serait opérée sur le vu de l’ex
pédition du jugement délivrée gratis par le greffier au 
conservateur. Le certificat d’inscription serait remis 
ensuite au requérant et constituerait son titre définitif 
et irrévocable à l’égard des tiers. »

2 7 9

lui-même, et ram ener ainsi là dette à son chiffre 
exact ;

P a r  ces m otifs, la Cour, ouï en ses conclusions 
conformes M. l’Avocat Général S t a e s ,  reçoit 
les appels tan t principal qu’incident; y  faisant 
droit, m et le jugem ent a  quo du 13 février 1892 
à n éan t et statuant par disposition nouvelle,déclare 
n u ls  le  com m andem ent, enregistré, notifié à la 
date du 13 février 1891 par le ministère de l’huis
sier Suaint de Charleroi, e t la saisie-exécution, 
dûment enregistrée, à laquelle il a été procédé 
p ar le même huissier le 2 mars de la même année ; 
condamne l’intimée à payer à  l’appelant la somme 
de 500francs avec intérêts judiciaires pour le pré
judice causé par les actes susm entionnés; déclare 
non recevable la demande formée par l’appelant en 
rem boursem ent d’une somme de 1,888 fr. 38 cent. ; 
déboute les parties du surplus de leurs conclusions 
et condamne l ’intimée aux dépens des deux 
instances.

Plaidants : MMe* L. H uysmans e t Ad. Max 
c. R . Bon.

Tribunal civil de Bruxelles (2e c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M. L e c l e r c q .

25 janvier 1893.
D RO IT D’A U TEU R. — p h o t o g r a p h i e . —  a b 

s e n c e  DE CARACTÈRE ARTISTIQUE. —  PROFESSION  

COMMERCIALE. —  PORTRAITS ET REPRODUCTIONS.

—  INEXISTENCE DU DROIT D’AUTEUR.

On ne saurait ériger en art la photographie, 
simple procédé mécanique et chimique 
au moyen duquel on fixe une image sur  
une plaque sensible ; l'art cesse là ou com
mence la photographie (1).

Constitue une profession purement com
merciale, donnant la qualité de commer
çant, nullement celle d*artiste, celle qui a 
simplement pour objet la reproduction et 
la vente de portraits photographiques, 
moyennant le prix  convenu avec les 
clients ; si l'intelligence artistique peut 
servir à déterminer le choix des poses, 
l'objet principal de cette profession ne con
siste point à produire des œuvres d 'art, 
mais dans la reproduction matérielle à 
l'aide de procédés physiques, dans le seul 
but d'un gain industriel ou mercantile [2). 

Le photographe qui exécute le portrait d'une 
personne d un certain nombre d'exem 
plaires', moyennant un p rix  convenu, 
7i'acquiert point, par ce fa it, un  droit 
d'auteur lui donnant le privilège exclu
s i f  de reproduction.

Epoux Dorgeloh-de Tournay c. Oscar Rossel.
Attendu que par exploit du 8 novembre 1892, les 

demandeurs ont assigné le défendeur en payement d’une 
somme de dix mille francs à titre de dommages-intérêts 
à raison de ce que celui-ci a, par le journal Paris-Bruxel- 
les, dans son numéro du 16 octobre dernier, annoncé la 
publication d’un numéro spécial reproduisant les portraits 
des directeurs et des principaux artistes des théâtres de 
Bruxelles d’après les photographies de la maison Guérin: 
qu’il a joint audit numéro, comme supplément, une page 
spécimen donnant, comme faite d’après les photogra
phies de la maison Guérin, la reproduction de sept por
traits dont six provenaient de la maison Dupont, dirigée 
par la demanderesse; que le numéro suivant dudit jour
nal attribuait encore à la maison Guérin les portraits 
dont la reproduction avait été annoncée, et qu’en même 
temps la page spécimen portant le nom du photographe 
Guérin fut affichée dans toute la ville ; qu’au mépris des 
défenses formelles qui lui avaient été signifiées, le défen
deur a fait publier des reproductions des portraits dont

(1) Voy. jug. a quo J . T., 1892, 1257 et renvois.
(2) Voy. P a n d . B., vls Acte de commerce, nos 205 

et s. ; Commerçant, n° 252.

»11 est bien entendu que l’ensemble de ces formalités 
ne sera nécessaire que pour la première immatricula
tion, constitutive du livre foncier. Celui-ci une fois 
dressé, les mutations et prescriptions pourront désor
mais s’opérer sur la simple production de l’acte qui les 
constatera; il suffira, en effet, que celui-ci présente 
toutes les garanties de sincérité désirables; l’interven
tion obligatoire du notariat dans tous les actes qui 
devront être mentionnés au livre foncier sera de nature 
à donner pleine sécurité à cet égard. »

« On n’admettra à l’encontre des mentions du livre 
foncier qu’une action : celle qui sera intentée par la 
victime d’une immatriculation frauduleuse au bénéfi
ciaire direct de la fraude, et seulement s'il est encore 
propriétaire lors de l’intentement de l’action. Mais le 
tiers auquel il aurait revendu ne pourra être l’objet 
d’aucune poursuite. *

« Quelle serait, en ce dernier cas, la situation du pro
priétaire dépossédé par une immatriculation injuste? 
Ici apparaît encore un rouage de l’institution nou
velle : la garantie de l’Etat et le fonds d'assurance. » 

Pour réaliser tout ce beau système, M. S y s t e r m a n s  
compte beaucoup sur « l’esprit de progrès bien 
entendu des Belges ». Hélas I nous n’avons plus ces 
illusions patriotiques. Mais peut être est-il bon que le 
Jeune Barreau les garde : qu’importe le drapeau qui 
les abrite — fût-il 1830 — si leur vaillance confiante 
les mène au succès et au Progrès !
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s’agit ; qu’en outre, ledit journal a publié dans son 
numéro du 30 octobre un article dommageable pour la 
demanderesse, ayant pour titre « Notre Supplément 
illustré », commençant par ces mots : « Samedi, au 
moment de mettre sous presse », et finissant par ces 
mots : « Les artistes) qui en ont été les premières victimes 
s’en souviendront à l’occasion » ;

Attendu que de son cOté le défendeur, par exploit du
7 novembre 1892, a fait assigner les époux Dorgeloh en 
payemenld’unemêmé somme de dix mille francs à litre de 
dommages-intérêts pour le préjudice qu’il prétend avoir 
éprouvé à raison de la saisie pratiquée le 22 octobre 1892 
et à raison de ce qu'ils l’ont représenté comme étant un 
contrefacteur ;

Attendu que le tribunal se trouve ainsi saisi de deux 
actions connexes dont il y a lieu d’apprécier le mérite par 
un seul et même jugement ;

En ce qui concerne l’action principale :
Attendu que les demandeurs basent leur action : l°sur 

ce que les faits qui y ont donné lieu constituent le délit de 
contrefaçon artistique prévu par la loi du 22 mars 1886 ;
2° sur ce que l’article du 30 octobre contient, à l’égard 
de la demanderesse, des imputations méchantes, calom
nieuses et diffamatoires dont le but est de nuire aux 
intérêts et à la réputation artistique de la demande
resse ;

Quant au premier grief :
Attendu que le délit de contrefaçon suppose une atteinte 

au droit d’auteur; qu'aux termes de l’art. 1er de la loi du
22 mars 1886, ce droit s’applique aux œuvres littéraires 
ou artistiques ; qu’il s'ensuit que la demanderesse ne 
peut revendiquer un droit d’auteur sur les portraits dont 
elle critique la reproduction que si ces portraits consti
tuent des œuvres d’art proprement diles ;

Attendu que la loi sur le droit d'auteur ne s’explique 
point sur les travaux photographiques ; que si, à la 
vérité, l’art. 20 s’occupe de l’auteur d’un portrait, l’Inti
tulé de la section contenant cette disposition montre qu'il 
s’agit du droit d’auteur sur les œuvres plastiques, c’est- 
à-dire, sur les œuvres ressortissant des arts du dessin, 
arts qui n’ont rien de commun avec la photographie, 
l’énumération des arts du dessin ne comprenant que la 
peinture, la sculpture, l’architecture et la gravure; qu’on 
ne saurait ériger en art un simple procédé mécanique et 
chimique au moyen duquel on fixe une image sur une 
plaque sensible ;

Qu’au surplus, il faut admettre que l’art cesse là où 
commence la photographie, comme l’a bien montré cer
taine polémique au sujet de cet artiste que la critique 
accusait naguère de s’être servi de l’objectif ;

Attendu que cela est si vrai, que le sentiment populaire 
ne s’y trompe pas, même chez les peuples les plus arrié
rés; qu’ainsi des voyageurs qui se sont aventurés dans 
les parties reculées de la Chine ont observé que les gens 
du peuple admirent les portraits peints, mais ne s’exta
sient guère devant des portraits photographiés auxquels 
ils n’attribuent d’autre mérite que l’intervention du 
diable ;

Attendu que le photographe qui exécute le portrait 
d’une personne à un certain nombre d’exemplaires 
moyennant un prix convenu, n'acquiert point, par ce 
fait, un droit d’auteur lui donnant le privilège exclusif 
de reproduction ;

Attendu que la demanderesse est d’autant moins fondée 
à se prévaloir d’un droit d’auteur, que la Cour d’appel de 
Bruxelles a jugé que le sieur Dupont, son premier mari, 
dont elle continue à gérer l ’établissement, patenté en sa 
qualité de photographe, exerçait une profession pure
ment commerciale, lui donnant la qualité de commer
çant, nullement celle d’artiste; que sa profession 
simplement pour objet la reproduction et la vente de por
traits photographiques, moyennant le prix convenu avec 
les pratiques; qu’à cet effet, il faisait des achats de 
diverses matières, travaillées et mises en œuvre par lui 
ou par ses ouvriers, à laide d’appareils; que la Cour a 
décidé que si l’intelligence artistique peut servir à déter
miner le choix des poses photographiques, l’objet prin
cipal de la profession exercée par Dupont ne consiste 
point à produire des œuvres d’art, mais consiste dans la 
reproduction matérielle de portraits à l’aide de procédés 
physiques, dans le seul but d’un gain industriel ou mer
cantile (Cour d’appel de Bruxelles, 15 février 1872, Pas., 
1872,2, 183);

Attendu que la demanderesse exerce sa profession dans 
les mêmes conditions que Dupont, et que dès lors les 
termes de l’arrêt prérappelé lui sont applicables ; qu’elle 
ne peut donc prétendre à un droit d’auteur, tel -qu’il est 
défini par la loi ;

Attendu qu’une lésion suppose un droit lésé; qu’en 
l’absence d’un droit d’auteur, il ne peut être question de 
contrefaçon, ce qui résulte de la définition même du délit 
visé par l’art. 22 de la loi; qu’il s’ensuit que le premier 
grief n’est point fondé, en tant qu’il vise la contrefaçon ;

Mais attendu que le tribunal a le devoir d’apprécier si 
les demandeurs ne sont point fondés à se plaindre à un 
autre litre des faits libellés dans leur exploit;

Attendu que le défendeur, en mettant en vedette sur sa 
page spécimen le nom de la maison Guérin sans mention
ner celui de la maison Dupont, a excédé les limites de 
son droit; que dès l’Instant qu’il désignait la première, 
il devait loyalement faire bénéficier la seconde du même 
avantage; sinon, il attribuait uniquement à la maison 
Guérin, au détriment de la maison Dupont, le bénéfice 
d’une réclame à laquelle la maison Guérin n’avait nul 
droit en ce qui concerne les portraits émanant de la 
demanderesse ; que ce procédé, qui eût été abusif dans le 
chef de Guérin et eût constitué de sa part un acte de con
currence déloyale, ne cesse point d’être blâmable s’il est 
exercé par un autre au profit de ce dernier; que, même 
en l’absence de toute contrefaçon, le défendeur a ainsi 
commis un acte revêtant les caractères d’un véritable 
quasi-délit; mais que, réduit à ces proportions, le préju
dice dont se plaint la demanderesse doit être ramené à 
une minime importance ;

Quant au deuxième grief :
Attendu que l’article incriminé ne contient que l’exposé 

véridique des faits dont s’agit, avec des commentaires 
qui ne dépassent point les limites de la discussion, sauf 
toutefois l’expression « procédé de marchand de soupe » 
qui est de nature à déconsidérer la demanderesse ; que 
c’est là une insinuation d’un caractère méprisant, d’au-
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lant plus déplacée qu’elle s’adresse & une femme; que 
toutefois, elle n’a pu causer à la demanderesse qu’un pré
judice moral qui doit être réduit à de minimes propor
tions;

Que l’existence de ce préjudice étant admise, 11 y a 
lieu de faire droit à la conclusion des demandeurs ten
dant à la publication du jugement dans le journal du 
défendeur ;

En ce qui concerne l'action reconvenlionnelle :
Attendu que la saisie description en date du 22 octobre 

1892 a été pratiquée par les demandeurs en vertu de 
l’art. 29 de la loi du 22 mars 1886 ;

Attendu que les considérations émises ci-dessus mon
trent que les éléments du délit de contrefaçon prévu par 
l’art. 22 de la même loi ne se trouvent point dans l’es
pèce; que partant, l'art. 29 était sans application possible 
à Rossel ; que c’est donc sans droit que les époux Dor- 
geloh ont fait saisir les clichés devant servir à la repro
duction des portraits litigieux ; qu’en procédant à cette 
saisie abusive et en représentant Rossel comme un 
contrefacteur, ils lui ont causé un préjudice matériel et 
moral ; que toutefois, il y a lieu de tenir compte de ce que 
l’ordonnance du 22 octobre permettant la saisie fut 
rapportée dès le 28 octobre, en ce qui concernait la saisie, 
et maintenue seulement quant à la description des cli
chés ; que la publication du supplément annoncé n’a été 
retardée que de huit jours, retard qui n’eût été sérieuse
ment dommageable que s’il s’était agi d’une actualité, ce 
qui n’est point le cas; qu’ainsi le préjudice dont se plaint 
Rossel se réduit à d'aussi minimes proportions que l’en
semble du préjudice dont se plaignent les demandeurs;

Attendu que le dommage éprouvé par les demandeurs 
doit être considéré comme l’équivalent du dommage 
éprouvé par le défendeur; qu’il en résulte que les indem
nités réciproquement dues se trouvent éteintes par com
pensation ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, joint les causes, et 
statuant par un seul et même jugement, d it pour droit 
que le  défendeur n’est tenu que du préjudice 
causé a u x  dem andeurs par l ’omission de la  
mention de la  m aison Dupont sur la  page  
spécim en incrim inée et par l’im putation b les
san te figurant d ans l ’article incrim iné ; dit que 
la  sa is ie  pratiquée par les dem andeurs à, 
charge du défendeur est ab usive; compense 
les dom m ages-intérêts dus de ce chef a v ec  ceux  
que le  défendeur doit, de son côté, au x  dem an
deurs ; ordonne la  publication du présent juge
ment sous le  titre de « R éparation  judiciaire * 
dans le journal du défendeur, et ce dans les huit jours de 
la prononciation ; dit n’y avoir lieu d’autoriser la publi
cation dans d’autres journaux; dit que les dépens seront 
compensés; ordonne l’exécution provisoire du présent 
jugement, nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MMes Hermán Dumont c. Martiny.

Tribunal civil de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C h a r l e s .

7 décembre 1892.
DROIT CIVIL. —  v e n t e  d’u n  i m m e u b l e  h y p o 

t h é q u é . —  PR IX  i n s u f f i s a n t  p o u r  p a y e r  l e s  

CRÉANCIERS IN SC R IT S.— INOPÉRANCE DU BÉNÉFICE

d ’e n c h è r e s  e t  d e  p r i m e .

Les stipulations relatives à des bénéfices 
d'enchères ou à une prime à payer au x  
enchérisseurs ou aux paumeurs, ne donnent 
qu'un droit éventuel à ceux qui en acquiè
rent le bénéfice, droit subordonné au paye
ment de tous les créanciers inscrits, par le 
prix d'adjudication (I).

La modalité de la stipulation importe peu; 
notamment il est sans importance qu9il soit 
dit que la prime sera payée en sus du prix  
de l'adjudication.

Raeymaekers c. Maris-Van Hese.
Attendu qu’il est constant que le domaine acquis par 

le défendeur était, lors de l’adjudication définitive, grevé 
par des inscriptions hypothécaires dépassant le prix 
d’achat ; que partant le défendeur avait le droit et même 
le devoir, pour arriver à la purge, de consigner son prix 
sans déduction aucune au profit du vendeur ou de tout 
autre ;

Attendu que ces dernières expressions, qui ne se trou
vaient pas dans l’ancien texte du Code civil, ont été 
ajoutées à dessein par le législateur de 1851, pour ren
forcer le droit absolu des créanciers inscrits à la totalité 
du prix ;

Attendu, dans ces conditions, que les stipulations rela
tives à des bénéfices d’enchères ou à une prime à payer 
aux enchérisseurs ou aux paumeurs, si elles sont licites 
et permises dans les ventes volontaires d’immeubles 
hypothéqués, ne donnent cependant qu’un droit éventuel 
à ceux qui en acquièrent le bénéfice, droit subordonné 
au payement de tous les créanciers inscrits par le prix 
d’adjudication ;

Attendu que si ce prix est insuffisant pour désinté
resser les créanciers, les clauses du cahier des charges, 
qui sont res inler alios acta, vis-à-vis d’eux, ne peuvent 
leur être opposées et que leur droit à la totalité du prix 
de l’acheteur, y compris la prime attribuée au paumeur 
et la partie des enchères réservée aux enchérisseurs, 
demeure absolu et ne peut subir de déduction au profit 
de n’importe qui ;

Attendu que la modalité de la stipulation importe peu ; 
que notamment il est sans importance qu’il soit dit que 
la prime sera payée en sus du prix de l’adjudication, 
puisqu’il est évident que l'acquéreur a égard à toutes les 
charges lui imposées, soit au profit du vendeur, soit de 
tout autre, pour fixer son prix proprement dit ;

Qu’il importe peu également que ces stipulations soient 
dans l’intérêt bien entendu des créanciers, en ce sens 
que leur résultat serait d’amener, par un plus grand 
nombre d’amateurs, un prix plus élevé; que cette con-

(1) Voy, Pànd. B., v° Bénéfice d'enchères.
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sidération peut être de nature, si elle est vraie, à faire 
admettre que la loi a mal interprété les intérêts des 
créanciers ; mais qu’en présence des termes formels et 
absolus de l’art. 113, il n’en est pas moins certain que 
ces clauses ne peuvent être opposées aux créanciers non 
désintéressés, aussi bien quand l’adjudicataire définitif a 
été lul-même le paumeur que quand ce dernier est une 
tierce personne ;

Attendu qu’il est constant que l’ordre ouvert à la suite 
de la consignation du prix du défendeur n’est pas défini
tivement clôturé ; que partant le demandeur n’a encore 
aujourd’hui qu’un droit éventuel à charge du défendeur ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare l’action du 
demandeur hic et mnc non recevable ; le condamne 
aux dépens.

Plaidants : MM08 Alex. Braun et Cels c. Bonnevie.

Tribunal civil de Mons.
P r é s i d e n c e  d e  M. D o l e z .

23 février 1893.

DROIT INDUSTRIEL. —  b r e v e t  d ’i n v e n t i o n .

—  BECS A GAZ DITS «  BECS A U ER » .  —  CONTRE

FAÇON PA R  IM PORTATION ET D ÉTEN TIO N.—  BONNE 

F O I. —  ANNONCES DANS LES JOURNAUX. —  PUBLI

CITÉ DU JUGEM ENT.

N'agit pas sciemment dans le sens de l'art. 5 
de la loi de 1854, celui qui, tout en 
ayant connaissance des brevets contre
fa its , n ’a pas, en achetant et en reven
dant les objets brevetés, été renseigné sur  
leur origine n i sur leur importation 
frauduleuse.

Quand il y  a eu annonce dans les journaux  
des objets contrefaits (dans l'espèce les 
becs à gaz A uer), il y  a lieu d'autoriser le 
demandeur en contrefaçon à fa ire publier 
le jugement.

Société anonyme d’incandescence par le gaz 
c. Louis Wust.

Attendu qu’il résulte du rapport descriptif dressé par 
l’expert Macquet sous la date des 19 et 20 janvier 1893. 
enregistré, combiné avec les faits et circonstances de la 
cause, que le défendeur a détenu et vendu des corps 
d’éclairage incandescents pour brûleurs à gaz au préju
dice des droits de la Société demanderesse, seule titulaire 
des brevets belges y relatifs ;

Attendu toutefois que la demanderesse n’a pas rap
porté la preuve qu’en ce faisant, le défendeur ait agi 
sciemment; que, s’il est incontestable que Wust avait 
connaissance des brevets, il n’est pas établi qu’en ache
tant et en revendant les dits objets 11 ait été renseigné sur 
leur origine ni sur leur importation frauduleuse ;

Qu’il n’y a donc pas lieu de faire au défendeur appli
cation du § 1er de l’art. 5 de la loi du 24 mai 1854 ;

Attendu que la vente des corps d’éclairage contrefaits 
et les autres agissements du défendeur, notamment l’an
nonce à deux reprises dans le Journal de Mons du véri
table bec Auer au prix de fr. 17.50, inférieur au prix de 
vente de la Société demanderesse, ont été de nature à 
causer à celle-ci un préjudice qu’il échet d’évaluer ex 
œquo el bono à la somme de 800 francs ;

Qu’en outre, en présence des annonces dont il est parlé 
ci-dessus, il y a lieu d’autoriser la demanderesse à faire 
publier le présent jugement ;

Parces motifs, le Tribunal, donnant acte aux parties de 
leurs déclarations, dénégations et réserves et les débou
tant de toutes conclusions plus amples ou contraires, 
condamne le défendeur à  payer à  la  Société 
demanderesse, à, titre de dom m ages-intérêts, 
la somme de 800 francs, avec les intérêts judiciaires ; 
lu i fa it  défense de vendre les objets sa is is  
décrits ainsi que tous autres qui seraient la contrefa
çon des brevets dont la demanderesse est titulaire, et ce 
sous une astreinte de 50 francs de dommages-intérêts 
par chaque contravention ; autorise la  demande
resse à  faire insérer le présent jugem ent dans 
cinq journaux à son choix et aux frais du défendeur, 
récupérables sur simple quittance des éditeurs, et sous 
le litre de « R é p a r a t io n  ju d ic ia ir e  » ; dit que ces frais de 
publication ne pourront pas dépasser la somme de 
500 francs; dit n’y avoir lieu de prononcer ta confisca
tion des objets contrefaits ;

Déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant tout recours et sans caution.

Condamne le défendeur aux dépens.
Plaidants : MMÔ* Edmond Picard c. Harmignies (du 

Barreau de Mons).

Justice de paix de Molenbeek- 
Saint-Jean.

S i é g e a n t  : M. V a n  S a n t e n .

27 janvier 1893.
DRO IT PENAL. — c o l p o r t a g e . —  e x e r c i c e

d ’u n  NÉGOCE SUR LA VOIE PUBLIQUE. —  RÉG LE

MENTATION PA R L’AUTORITÉ COMMUNALE. —  
INCOMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE POUR EN  

APPRÉCIER L’OPPORTUNITÉ.

Les conseils communaux ont le droit de 
prendre et d'édicter telles mesures de police 
quils jugent indispensables au maintien 
de l'ordre sur la voie publique ; l'art. 7, 
déc. 2-17 mars 1791 et l'art. 2, L.,
21 mai 1819, loin de restreindre le pou
voir des autorités communales, quand il 
s'agit de l'exercice d'un commerce, d'un 
négoce, iïu n  art ou d'une profession quel
conque, ont imposé en cette matière Vobli
gation de se conformer aux règlements de 
police qui sont « ou pourront être fa its  ».

Le conseil communal est seul juge de l'u ti-
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litè ou de la nécessité des mesures de police 
qu'il édicté ; l'autorisation préalable du 
bourgmestre, imposée à ceux qui veulent 
exercer sur la voie publique un commerce 
ou négoce quelconque est une mesure de 
précaution édictée dans les limites fixées 
par les lois et par la Constitution au droit 
de réglementation de Vautorité communale 
et il  n'appartient pas au pouvoir ju d i
ciaire d'en refuser Vapplication ( 1).

Ministère publiée. Maenkorps et Van Muylders.

Attendu que les prévenus sont poursuivis pour avoir 
à Laeken, le 20 décembre 1892, vendu des pains sur la 
voie publique, sans autorisation préalable du bourg
mestre, en contravention à l’art. 100 du règlement géné
ral de police de la commune de Laeken, règlement en 
date du 1er août 1876 ;

Attendu que les prévenus contestent la légalité de cette 
disposition du règlement communal, soutenant qu’elle 
est contraire, tant au texte et à l’esprit de l’art. 7 du 
décret des 2-17 mars 1791, qui proclame la liberté du 
commerce, qu’au .texte et à l’esprit de l’art. 2 de la loi 
du 21 mars 1819; que, dès lors, le Tribunal, aux termes 
de l’art 107 de la Constitution belge, doit refuser l’appli
cation de la disposition réglementaire invoquée;

Sur quoi, Nous, Juge de Paix :
Attendu que le § 6 de l’art. 50 du décret du 14 décem

bre 1789, l’art. 3,1° du titre XI du décret des 16-24 août
1790, confirmés par l’art.46,1° du décret des 19-22 juillet
1791, définissent les pouvoirs de la police communale et 
attribuent spécialement aux autorités communales le 
pouvoir de réglementer tout ce qui concerne la sûreté et 
la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics; 
que l’art. 19, §2, de la Constitution belge, décrétant que 
les rassemblements en plein air restent soumis aux lois 
de police, a maintenu en vigueur les lois ci-dessus énu
mérées et consacré les pouvoirs qui appartiennent aux 
autorités communales en vertu de ces lois ; que l’art. 78 
de la loi communale du 30 mars 1836 confirme le pouvoir 
des conseils communaux de faire les règlements d’admi
nistration intérieure et les ordonnances de police locale ;

Attendu qu’il résulte, de l’ensemble de ces dispositions 
légales que les conseils communaux ont le droit de pren
dre et d’édicter telles mesures de police qu’ils jugent 
indispensables au maintien de l’ordre sur la voie pu
blique ;

Attendu que l’art. 7 du décret des 2-17 mar3 1791 et 
l’art. 2 de la loi du 21 mai 1819, spécialement invoqués 
par les prévenus, loin de restreindre le pouvoir des 
autorités communales, quand il s’agit de l’exercice d’un 
commerce, d’un négoce, d’un art ou d’une profession 
quelconque, ont, au contraire, imposé en cette matière 
l’obligation de se conformer aux règlements de police 
qui sont « ou pourront être faits » ; que ces dispositions 
légales, loin d’infirmer, de restreindre le pouvoir, le 
droit et le devoir dec amor: ¿¿s communales de veiller à 
la sûreté, à la tranquüli'é et à la commodité du passage 
dans les rues, ont, au contraire, Implicitement consacré 
ce pouvoir et ce droit de l’autorité communale en impo
sant à tous ceux qui veulent exercer un commerce quel
conque de se conformer à ses décisions de police;

Attendu que le règlement général de police de .a com 
mune de Laeken, du 1er août 1876, vise en son préam
bule l’art. 78 de la loi communale et invoque comme 
raison d’être des dispositions édictées dans son chapi
tre Ier et, en conséquence, de l’art. 100, compris dans ce 
chapitre, « la sûreté, la liberté, la commodité de passage 
dans les rues » ; que le conseil communal est seul juge, 
en cette matière, de l’utilité ou de la nécessité des me
sures de police qu’il édicté ;

Attendu que l’autorisation préalable du bourgmestre, 
imposée à ceux qui veulent exercer sur la voie publique 
un commerce, un négoce quelconque est donc une me
sure de précaution édictée dans les limites fixées par les 
lois et par la constitution au droit de réglementation de 
l’autorité communale et que, dès lors, la disposition 
réglementaire dont il est question est conforme aux lois 
et qu’il n’appartient pas au pouvoir judiciaire d’en refu
ser l’application ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu d’examiner s’il est vrai, 
comme on le soutient, qu’en soumettant le droit de ven
dre sur la voie publique des denrées ou des marchan
dises quelconques à une autorisation du bourgmestre, un 
règlement de police peut inaugurer le règne de l’arbi
traire et des faveurs administratives; qu’en effet, il n’ap
partient pas au pouvoir judiciaire d’apprécier si tel 
règlement de police est ou n’est pas opportun, s’il peut 
donner lieu ou s’il a donné lieu à des abus de pouvoir ; 
que même s’il était démontré et reconnu que pareils abus 
ont été la conséquence d’un règlement de police édicté 
dans les limites du pouvoir communal, il n’appartien
drait pas au pouvoir judiciaire d’infirmer ou d’annuler 
ces règlements pour cause de ces abus ; « qu’un règle
ment ne cesse pas d’être légal par l’abus qu'on en fait » 
(Mesdach de Ter Kiele) et qu’il n'appartient aux tribu
naux, en vertu de l’art. 107 delà Constitution belge, que 
de connaître de la légalité seule des règlements de police 
dont l’appUcation est requise ; que toutes autres appré
ciations doivent rester étrangères au pouvoir judiciaire, 
étant du domaine exclusif du gouvernement et du pou
voir législatif (art. 108, 5°, Constitution belge) ;

Attendu, en fait, qu’il résulte tant du procès-verbal 
dressé à charge des prévenus que de l’instruction faite à 
l’audience, que les dits prévenus se sont rendus coupa
bles des faits mis à leur charge ;

Par ces motifs, en vertu des art. 100 et 509 du règle
ment général de police de la commune de Laeken, du 
l 0r août 1876, 40 du Code pénal, 161 et 162 du Code d’in
struction criminelle, le Tribunal condam ne les p ré 
venus Maenkorps et Van Muylders chacun  à, une 
am ende de cinq  fra n cs  et aux frais du procès ; dit 
qu’à défaut de payement dans le délai prescrit par la loi, 
la dite amende pourra être remplacée par un empri
sonnement d’un jour et vu l’art. 9 de la loi du 31 mai 
1888,

Attendu que les condamnés n’ont subi jusqu’à ce jour

(l)Voy. Pand. B., v18 Conseil communal, n0B 606 
et s.; — Comp. respective, n01 201 et 340.
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aucune condamnation pour crime ou délit; que leur con
duite a été jusqu’à ce jour irréprochable ; dit qu’il sera 
sursis à l’exécution du présent jugement pendant un 
terme de un an et que la condamnation sera considérée 
comme non avenue si les condamnés n’encourent pas de 
condamnation nouvelle pour crime ou délit.

Plaidant : M° Maurice Van Meenen.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Notre excellent et charmant Confrère, notre spiri

tuel collaborateur, Charles Dumercy, du Barreau 
d’Anvers, dont nos lecteurs ont lu si souvent les humo
ristiques fantaisies, vientd’être frappé cruellement par 
la mort de sa mère, née Cuylits.

C’était une femme d’une amabilité parfaite et que 
beaucoup d’entre nous ont connue. Elle était la sœur 
de feu notre Confrère Cuylits qui a eu au Barreau 
d’Anvers une situation considérable.

Nous envoyons à M® Dumercy l ’expression de nos 
profonds et sympathiques regrets.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  G a n d .

Samedi dernier, séance excellente, grâce au con
cours d’un ami des plus dévoués de la Conférence, 
récemment entré dans la Magistrature et que les liens 
do la plus sympathique cordialité continuent d’unir 
au Barreau.

Me Arthur Goddyn a parlé « De la Littérature et du 
Crime ».

Il s’est demandé si l’actuelle tendance littéraire, le 
réalisme des uns, le fatalisme d’autres est resté sans 
provoquer ou accélérer chez certains lecteurs des 
déchéances morales, sans augmenter ces prédisposi
tions qu’ils pouvaient avoir pour le crime.

Il nous est malheureusement impossible de suivre le 
conférencier dans l’espèce de revue qu’il a passée des 
littérateurs modernes, allant de Goethe à Zola, de 
Multatuli à Tolstoï, montrant les influences que 
chacun ont pu exercer sur des organismes déprimés, 
présentant peu de résistance aux tentations passion
nelles.

L’orateur a eu l’inspiration heureuse de résumer la 
donnée de sa conférence en forme d’un questionnaire, 
adressé par lui à des célébrités de la littérature, du 
droit, de l’anthropologie.

D’où une série de lettres, venant heureusement 
mêler à l’exposé de la théorie personnelle du confé
rencier les idées de MM. Edmond Picard, Prins, Tarde, 
Van Hamel, Lombroso, etc.

Détail piquant: M. Zola n’a répondu à l’interview 
que par une carte d’excuse, à laquelle M. Goddyn a 
répondu en priant son illustre correspondant de 
répondre tout au long dans une revue.

Dans une seconde partie, l’orateur a relaté, avec 
force citations, ce que lisent de préférence et ce 
qu’écrivent les criminels.

Nous tenons à nous borner à ce rapide compte 
rendu, sans résumer les idées exprimées par M. God
dyn, voulant laisser aux membres d’autres conférences 
belges le plaisir de les lui entendre exposer lui-même, 
dans la forme parfaite, à la fois très littéraire et très 
juridique, qu’il a su leur donner. J. F .

C o n f é r e n c e  d e  M0 V a n d e r v e l d e  au  J e u n e  B a r r e a u  
d e  Ch a r l e r o i .

La séance de jeudi dernier à la Conférence du Jeune 
Barreau a été une véritable fête intellectuelle d’un 
éclat tout particulier.

Me L. Fagnart, président, a souhaité la bienvenue 
au conférencier du jour, M. Emile Vandervelde, du 
Barreau de Bruxelles, en une allocution d’un carac
tère élevé. II a déclaré que nul n’entendait transformer 
la tribune de la Conférence en une chaire politique, 
mais qu’il était indispensable pour le jeune avocat 
d’être exactement renseigné sur les grands courants 
d’opinion publique qui, par leurs conflits même, 
élaborent le Droit de demain et progressent incessam
ment vers une adaptation plus complète de la Justice 
aux besoins sociaux.

Allocution remarquable, qui répondait péremptoi
rement à un certain effarouchement produit par l’an
nonce de cette causerie sur le Parti Ouvrier. Certains 
misonéistes avaient difficilement pu admettre Carton 
de W iart, mais Vandervelde les épouvantait complè
tement.

Disons de suite que la Conférence n’a pas eu les 
tristes résultats de dissensions qu’on avait annoncés. 
Bien plus, les esprits les plus opposés se sont trouvés 
rapprochés sur ce terrain neutre et fier du Barreau, où, 
dans l’exposé des idées contradictoires, la bonne 
volonté, la bonne foi apparaissent avec une évidence 
que la fumée-des escarmouches politiques obscurcit 
parfois. De tous ceux qui étaient là, nombreux étaient 
ceux qui n’admettaient pas les aperçus du Conféren
cier, mais tous étaient intéressés par sa science, 
charmés par son talent, sympathiquement émus par sa 
conviction ardente et sincère.

Inutile de détailler, n’est-ce pas, les ingénieuses, 
les profondes, les généreuses pensées que M. Van
dervelde, avec une abondance superbe, a remuées 
devant nos esprits, pour l’édification et la méditation 
de plus d’un? — La conquête du pain par le mouve
ment coopératif, la poussée sociale disciplinée, guidée 
par la science (Université de Bruxelles), éclairée et 
purifiée par l’art (Section d’art et d’Enseignement), 
toute l’histoire de ces dix dernières années, avec de 
grands aperçus d’aveuir, tout cela étayé de documents, 
piqué de statistiques, avec la précision d’un savant 
et parfois avec l’émotion tout à coup vibrante d’un 
apôtre, d’un - concentré », qui dégage magnétiquement 
la force de sa volonté et de sa foi.

Bref, un succès très vif et une impression excellente. 
On le lui a dit, d’ailleurs, en un très cordial déjeuner 
qui suivit, intime et joyeux, dans les salons du res
taurant Beukeleers.

J . D.
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L e  TÉMOIGNAGE DBS ENFANTS ËN JUSTICE (1).

Le Tribunal correctionnel de Turnhout avait con
damné, du c h e f  d’attentat à la pudeur, à deux mois de 
prison, un honorable échevin d’une commune des 
environs de Westerloo. La condamnation était basée 
sur le témoignage de deux petites filles de 14 et 12 ans.

L’affaire est venue devant la Cour d’appel le 
23 février. Au cours de l’interrogatoire des enfants, 
celles-ci sont tombées dans des contradictions évi
dentes, elles ont produit des versions nouvelles plus 
graves, évidemment suggérées, si bien que le prévenu 
a été acquitté, sans plaidoirie, le Ministère public 
ayant renoncé à soutenir la prévention. Des témoins 
avaient d’ailleurs éclairé la Cour sur l’immoralité 
précoce de ces petites malheureuses. La haine poli
tique et l’esprit de chantage s’étaient du reste mani
festés en cette cause aussi audacieusement que mala
droitement.

** *

I n s t a l l a t io n  d ’un  Co m it é  d e  p a t r o n a g e  d e s  r e c l u s  
d e s  C o l o n ie s  a g r ic o l e s  a  H o o g s t r a e t e n .

Le lundi 13 février a eu lieu à Hoogstraeten l’ins
tallation du Comité de patronage des reclus des 
Colonies agricoles.

Il a pour but de venir en aide aux mendiants mal
heureux, abandonnés ou sans famille et aux vaga
bonds d’occasion qui sont de bonne volonté ; de les 
aider à se relever et de les protéger en leur procurant 
du travail et un établissement; et de leur permettre 
ainsi de reprendre dans la société une place utile et 
honorable.

Les membres du Comité pour Hoogstraeten sont : 
MM. Vanderveken, président; W uyts, curé-doyen; 
De Boungne, juge de paix; Van Hoof, médecin, et 
Van Regenorter, notaire, membres.

Le Comité de Merxplas est composé de MM. Smees- 
ters, Substitut du Procureur du Roi à Turnhout; 
Cools, industriel et ingénieur à Ryckevorsel; Leest- 
mans, bourgmestre de Merxplas, et Versteylen-Du- 
four, avocat et conseiller provincial à Turnhout.

Tous les membres étaient présents à la réunion, à 
laquelle assistait également M. Batardy, secrétaire du 
Ministre de la Justice, et M. Dupuis, directeur des 
Colonies de bienfaisance.

M. le président Vanderveken ouvre la séance en 
adressant un éclatant hommage au Ministre Le Jeune 
qui a déjà accompli tant d’œuvres et de réformes utiles 
en faveur des malheureux.

M. Batardy traita de l’organisation pratique des 
Comités, et indiqua aux membres la marche à suivre 
pour atteindre efficacement le but si élevé du patro
nage.

M. le directeur Dupuis approuva complètement la

(1) Voy. J. T., 1893, p. 11 et les nombreux renvois, 
p. 30, 189 et 237.
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manière de voir de l’orateur précédent, se déclara tout 
dévoué à cette belle entreprise, et promit de fournir 
avec empressement aux membres du Comité tous les 
renseignements nécessaires, afin de réaliser, de com
mun accord et avec le plus grand succès, l’œuvre si 
noble et si charitable du Ministre.

(Aankondigingsblad, 25 fév. 1892.)

Le Comité aura dans chaque canton du pays des 
correspondants qui se chargeront de placer, aussi 
avantageusement que possible, les reclus qui auront 
été libérés sur la proposition des membres visiteurs 
dont les noms sont indiqués dans l’article ci-dessus. 
Ce n’est, du reste, que lorsque ce placement aura ôté 
assuré que la mise en liberté sera accordée.

L e  F l a m a n d  e n  J u s t ic e .

Le tribunal correctionnel de Gand vient de rendre 
une décision intéressante au point de vue de l’emploi 
obligatoire de la langue flamande en matière répres
sive.

Deux étrangers, artistes lyriques, eurent à Gand, 
au mois de décembre 1891, une querelle de peu d’im
portance. Plainte du chef d’injure fut déposée par l’un 
d’eux, un Français de Toulouse, contre son adver
saire, citoyen de Genève. Pendant l’intervalle entre 
la plainte et la poursuite, les deux parties avaient 
regagné leurs foyers, la saison théâtrale étant finie, 
de sorte que le ministère public dut faire assigner le 
prévenu à Genève pour comparaître devant le tribunal 
de simple police de Gand. La citation fut rédigée en 
français; le prévenu comparut et le plaignant se con
stitua partie civile, tous deux par des avocats por
teurs de procuration. La procédure, audition des 
témoins, plaidoiries, etc., eut lieu en français et le 
jugement fut rendu dans la même langue.

Le Genevois, condamné à une amende et à payer 
au Toulousain une certaine somme pour dommages- 
intérêts, inteijeta appel. L'affaire, après divers Inci
dents de procédure, a été plaidée devant le tribunal 
correctionnel qui, on le sait, juge en appel les affaires 
de simple police. E t ce tribunal vient d’annuler 
d’office, au nom de l’ordre public, citation, procédure, 
condamnation parce qu’il a été fait usage de la langue 
française. Ce jugement échappe à toute critique; il 
est l’application pure et simple de la loi et le tribunal 
ne pouvait pas ne pas prononcer la nullité de cette 
procédure.

Mais que dire de la loi? Voilà un procès entre deux 
personnes connaissant le français, mieux que cela, ne 
parlant que le français ; de même, pour les témoins 
de la querelle. Quoi de plus naturel que de citer, 
entendre et juger ces gens dans leur langue? Non 
pas; une pareille procédure est nulle, nulle de plein 
droit ; il faut prononcer la nullité sans qu’elle soit 
demandée et même dans l’hypothèse où les intéressés 
voudraient la couvrir.

La loi, il faut lui rendre cette justice, ne va pas 
jusqu’à dénier le droit aux personnes parlant le fran-
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çais d’être jugées dans cette langue. Mais elles 
doivent en faire la demande formelle et leur déclara
tion à ce sujet doit être actée dans les pièces de la 
procédure. C’est faute d’observation de cette règle 
que notre jugement a été annulé.

La loi sur l’emploi de la langue flamande en 
matière répressive dépasse incontestablement son 
but. Sans doute, il faut sauvegarder le droit pour le 
Flamand d’être jugé dans sa langue, et la procédure 
doit être annulée s’il a été mis dans l’impossibilité de 
comprendre les charges élevées contre lui et d’y 
répondre. Mais pourquoi faut-il annuler en dehors de 
tout abus, quand il est certain que le prévenu a pu 
suivre toute l’instruction et se défendre ? Pourquoi ne 
pas donner aux juges un pouvoir d’appréciation et 
leur permettre de décider, d’après les circonstances, 
s’il y a eu abus réel, si les droits de la défense ont été 
violés? On s’en remet sans crainte à la conscience des 
magistrats pour le jugement de la culpabilité ou de 
l’innocence, pour l’application de peines souvent fort 
graves, pourquoi n’avoir pas la même confiance en 
leur impartialité en ce qui concerne les abus dans 
l’emploi des langues?

La loi n’a pas seulement cet effet nuisible de parse
mer sans profit la procédure de causes de nullité, d’en
traver la marche de la justice et de permettre à des 
coupables d’atteindre la prescription et d’échapper à 
une juste peine. Elle arrive, dans son excès, à porter 
atteinte à des droits aussi incontestables que ceux 
qu’elle a pour but de sauvegarder. Voici comment : Un 
Wallon résidant ou de passage en pays flamand y 
commet un délit. Il sera traduit devant le tribunal du 
lieu de l’infraction ; à l’audience, il est vrai, il pourra 
réclamer l’emploi de la langue française, mais la cita
tion devra, à peine de nullité, lui être notifiée en fla
mand. La citation est un acte important de la pour
suite : elle mentionne le jour de l’appel de la cause et 
le libellé des infractions reprochées au prévenu. Et 
elle est rédigée dans une langue que celui-ci ne com
prend pas 1

Il serait simple, semble-t-il, de faire usage pour la 
citation de la langue dont le prévenu s’est servi dans 
son interrogatoire devant le commissaire de police ou 
le juge d’instruction, et s’il n’a pas été interrogé, de 
s’en rapporter au lieu du domicile et de la naissance 
en réservant aux magistrats la faculté d’annuler en 
cas de violation des droits de la défense.

En tous cas, il y a là une imperfection de notre 
législation de nature à frapper les esprits non préve
nus et qui est digne de l’attention de nos législateurs.

(.Flandre libérale.)
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w a r e m , membre de la Chambre des représentants. — 
Brux., 1893, Em. Bruylant, édit. In-8°, 207 p.

— Naar aanleiding van een « Discours de rentrée *», 
door M. R. V an  B o n e v a l - F a ü r e . — Extrait du Rechts• 
geleerd Magazijn. — In-8°, 35 p.

— La Réforme électorale : Une solution, par 
G... H ...— Gand, Vanderhaeghen, impr. In-8°, 44 p*

— Le Vote obligatoire en Suisse, par S im o n  
D e p l o ig e . — Brux., 1893, Soc. belge de libr. In-8°,
23 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 21 février 1893 :
— La démission de M. V e r l y n d e  (S.), de ses fonc

tions de juge de paix du canton d’Alost, est acceptée.
— M. G a il l y  (L.-A.), candidat huissier et commis 

greffier à la justice de paix du canton Nord de Char
leroi, est nommé greffier de cette juridiction, en rem
placement de M. Dewinter, appelé à d’autres fonc
tions.

— M. T h im u s  (G.-A.-D.-M.), greffier à Nassogne, est 
nommé, en la même qualité, à la justice de paix du 
canton Sud de Charleroi, en remplacement de M.Fran- 
cart, démissionnaire.

— M. d e  L e u z e  (J.-L.-M.), candidat notaire et can
didat huissier à Laroche, est nommé greffier à la 
justice de paix du canton de Nassogne, en remplace
ment de M. Thimus.

P ar arrêté royal du 23 février 1893 :
— La démission de M. R ogé (A.-D.), de ses fonc

tions de greffier de la justice de paix du canton de 
Dison, est acceptée.

Par arrêtés royaux du 25 février 1893 :
— M. D e  L a n g e  (E.), vice-président au tribunal de 

Courtrai, est nommé conseiller à la Cour d’appel 
séant à Gand, en remplacement de M. Van Alleynnes, 
démissionnaire.

— M. De P a u w  (G.-P.-M.), candidat notaire à 
Alost, est nommé notaire à cette résidence en rem
placement de son père, démissionnaire.

Par arrêté royal du 26 février 1893 :
— M. D e ja r d in  (H.-J.), greffier adjoint au tribunal 

de première instance séant à Huy, est nommé 
avoué près le même tribunal, en remplacement de 
M. Moreaux, décédé.

Nécrologie.
— M. B o u c h a e r t  P.*H.), notaire à Oosterzeele, est 

décédé le 18 février 1893.
— M. F r e d e r ic k x  (J.-F.), huissier près le tribunal 

civil d’Anvers, est décédé le 10 février 1893.
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SO M M A IRE
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d,'appel de Bruxelles, 

4e ch. (Action intentée par un religieux. Dépôt de 
marque en son nom. Patente de distillateur. Rece
vabilité.) — Idem . (Médecin agréé par l’adminis
tration. Traitement prétendûment dommageable. 
Non responsabilité de l’E ia t.)— Tribunal civil de 
Bruxelles, Ie ch. (Lettres confidentielles. Propriété 
de l’auteur et du destinataire. Défense d’usage par 
un tiers-détenteur.) — Idem , 5e ch. (Action en ju s
tice de paix. Obligation de présenter tous les moyens 
dès la première comparution.) — Tribunal civil de 
Charleroi, l ra ch. (Notaire. Vente volontaire d’im
meuble. Acheteur insuffisamment éclairé. Respon
sabilité.) — Tribunal civil de Nivelles. (Acte sous 
seing privé synallagmatique. Double uniquement 
signé par la partie poursuivie. Croix apposée par 
l ’autre partie. Validité.) — Tribunal de commerce 
de Bruxelles, l re ch. (Marque de fabrique. Vente de 
produits revêtus de la marque contrefaite. Bonne 
foi. Responsabilité.) — Idem. (Marque de fabrique. 
Absence de dépôt. Action en concurrence déloyale 
non recevable.) — Tribunal de commerce d'Anvers, 
l re ch. (Saisie-conservatoire. Action en main-levée. 
Formes à suivre pour l’ajournement.) — Justice de 
paix de Lokeren. (Achat au cours du jour. Obliga
tion sortie au tirage. Erreur. Nullité de la vente.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n .  — La Législation sociale en Angleterre.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

4 février  1893.
D R O IT  CIVIL E T  D R O IT COMMERCIAL. —

I .  ACTION IN T EN TÉ E PA R  UN R ELIG IEU X .—  DEPOT 

DE MARQUE E N  SON NOM. —  PA T EN TE DE DISTIL

LA TEU R . — RECEVABILITÉ. — II. ACTE DE CES
SION DE LA M ARQUE. —  PRÉTENDUE NULLITÉ IN 
VOQUÉE PA R  UN T IE R S. —  NON RECEVABILITÉ. —

III . CONCURRENCE. —  PRO SPECTU S.—  DÉPRÉCIA

TION DU PRODUIT. —  RESPONSABILITÉ.

1. Les membres d ’une communauté reli
gieuse ne sont frappés,u t singuli td’aucune

L  . .. ' U .. ■ ■ i . .  ■ ■ —

LA LÉGISLATION SOCIALE
EN ANGLETERRE

L es SANS-TRAVAIL et la  lim itation de la  
journée de trava il.

Nous avons signalé le mouvement social si considé
rable qui se produit en Angleterre et qui est si fertile 
en enseignements de toute nature (1). Comme le fait 
observer Dupont-White, I ’I d é e  ne triomphe des forces 
organisées que quand elle est assez puissante pour 
entamer le moral de ces forces ou pour s’organiser 
elle-même; c’est un principe qui se dégage de l’histoire 
tout entière (2). L’une et l’autre de ces conditions se 
trouvent accomplies dans la Grande-Bretagne. Déjà 
la remarque en a été faite, les Anglais font leurs révo
lutions par des lois.

Sous ce rapport, il est intéressant d’entendre le leadet* 
du parti ouvrier. Nous vivons à une époque de transi
tion, écrit John Burns. On a abandonné la doctrine 
du laisser-faire et pour la première fois dans l’his
toire de l’humanité, la classe ouvrière, grâce aux insti-

(1) Belgique judiciaire, 1893, p. 97.
(2) D u p o n t - W h it e ,  L'Individu et l'E ta t, p. XXX,

3# édit.
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incapacité légale; ils peuvent posséder, 
contracier, poursuivre des actions en ju s
tice comme tout citoyen.

Spécialement un religieux est recevable à 
agir en nom personnel à ïrffet de se faire  
m aintenir dans la jouissance de ses 
droits privatifs sur une m arque de fabri
que (Chartreuse), lorsque les dépôts de 
cette marque ont été faits et renouvelés à 
son profit exclusif et qu'il est individuel
lement patenté comme distillateur liquo- 
riste.

II. Un tiers poursuivi en concurrence dé
loyale n ’est pas recevable à exciper de la 
nullité d'un acte de cession de marque 
lorsqu'il ne prétend aucun droit sur la 
marque et qu'il n ’a pas été partie au dit 
acte.

Un contrat translatif de propriété, quels que 
soient les vices intrinsèques dont il est 
infecté, se soutient par sa seule apparence 
et produit ses effets juridiques tant que la 
nullité n’en est pas prononcée à la demande 
des parties intéressées dans ce contrat.

I I I .  Le droit p riva tif sur une marque  
est violé par une société qui présente ses 
produits au public en affirmant qu'ils 
sont semblables à ceux provenant de 
l’établissement du possesseur de la m ar
que, faisant ainsi fru it  de la notoriété 
acquise à celle-ci, et critiquant spéciale
m ent et directement la liqueur dans un  
des éléments qui doivent attirer l’atten
tion des consommateurs, à savoir le p rix  
de vente (1).

Société des Charm ettes c. Grézier.

A ttendu que si la communauté religieuse des 
C hartreux n’est pas reconnue comme être  m oral, 
non plus en France qu’en Belgique, il est certain  
que ses membres, u t singuli, ne sont frappés 
d’aucune incapacité légale; qu’ils peuvent par

(1) Voy. jug. a quo Comm. Brux., 17 oct 1891, J . T., 
p. 1397 et les renvois.

tutions électives, se trouve universellement en mesure 
de pouvoir faire passer dans le droit positif ses désirs 
et ses volontés, en matière économique (1). The world 
moves on its belly, s écrie-t-il, c’est l’estomac qui fait 
actuellement mouvoir le monde et les hommes politi
ques ne tarderont pas à constater que la mémoire du 
peuple est devenue plus fidèle qu’autrefois, surtout 
depuis que le droit de suffrage a été accordé à des 
ventres vides (2).

N’est-ce pas Franklin qui a déclaré que les créan
ciers avaient meilleure mémoire que les débiteurs ?

Il faut un remède aux maux dont souffre la société 
et ce remède, quel qu’il soit, dit Burns, doit être appli
qué sans délai et sans hésitation. Réglementation ou 
désordre, réduction ou révolution (régulation or riot, 
réduction or révolution), telle est la conclusion à 
laquelle arrive cet ouvrier devenu législateur.

Toutefois, en homme pratique, en outre en homme 
imprégné de bon sens et d’esprit de justice, il ne se 
contente pas de dénoncer la plaie sociale, il s’efforce d’y 
trouver le remède.

Ouvrier moi-même, dit-il, j ’ai expérimenté le triste 
sort des malheureux sans travail et, comme Carlyle, 
je  pense que l’inégalité des conditions ne peut exhiber 
de plus lamentable spectacle sous le soleil que celui 
de l’ouvrier honnête, laborieux, et cependant inca
pable de se procurer du travail. Voyez le travailleur,

(1) J o h n  B u r n s ,  The Unemployed — Le*, sans-tra- 
vail — ( The Nineteenth Century, Dec., 1892, p. 863).

(2) Opus citai., ibid.
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conséquent posséder, contracter, poursuivre des 
actions en justice comme tout citoyen ;

Attendu que dans l’espèce, Grézier, demandeur 
en cause, ne se présente pas comme m andataire de 
la dite communauté dont il fait partie, mais ag it en 
nom personnel à l’effet de se faire m aintenir dans 
la  jouissance des droits privatifs dont il se prétend 
titu laire ;

Attendu, d’au tre  part, qu’il est constant que 
Grézier est, au regard des tiers, devenu seul pro
priétaire de la m arque de fabrique prétendûm ent 
usurpée aux term es de la cession qui lui a  été con
sentie par le sieur G arnier, suivant acte authen
tique en date du 9 décembre 1871, passé devant 
M* Sourd, notaire à  S t-P ierre de Chartreuse, ainsi 
qu’il est reconnu par les parties ;

Que les dépôts de cette m arque ont été faits et 
renouvelés à son profit exclusif tan t en France 
qu’en Belgique; qu’il est individuellement patenté 
comme distillateur liquoriste;

Qu’il fait en son nom le commerce de sa liqueur ; 
qu’il vend et achète, assum ant par lui seul toutes 
les conséquences e t les responsabilités de ses enga
gements ;

Attendu que dans ces conditions il a évidemment 
intérêt et qualité pour poursuivre la répression 
des atteintes portées par des actes de concur
rence déloyale au droit de propriété dont il est 
investi ;

A ttendu que, quelque communauté d’intérêts 
qu’il puisse y  avoir en tre  l’intimé e t les autres 
religieux du m onastère de la Grande Chartreuse, 
l’appelante est absolument sans titre  pour lui 
demander compte de l’emploi qu’il fait des béné
fices de son exploitation ;

Attendu qu’elle n’est pas non plus recevable à  
exciper de la  nullité de la cession qu’il invoque, 
en alléguant qu’il n ’est intervenu à l’acte du
9 décembre 1871 prérappelé que comme personne 
interposée au profit d’une corporation qui n’a pas 
capacité pour acquérir et posséder ;

Attendu, en effet, que la  Société des Charm ettes

le producteur, affligé d'une inaction qui l’accable et le 
fatigue, « his limbs are rusted with a vile repose », ses 
membres se rouillent dans un vil repos. On lui refuse 
même l’occasion de s’en servir. La ville que ses efforts 
ont contribué à enrichir et à embellir, n’a plus rien à 
lui donner, pas même la chance de pouvoir se remettre 
au travail.

Les pensées de Burns se portent ainsi vers les 
« TJnemployed », les sans-travail ; c’est l’objet de son 
article, si remarquable par la beauté du style, l’éléva
tion de la pensée, la précision des principes et — ce 
qui n’est pas la moindre qualité — le côté pratique 
des remèdes proposés. Nous regrettons de ne pouvoir 
en donner une traduction complète. Ceux de nos Con
frères qui ont l’avantage de comprendre l’anglais et 
qui, trouvant que notre vie, à nous avocats, ne consiste 
pas uniquement à « prendre des défauts •*, parcourir 
des recueils de jurisprudence et discuter une question 
de droit controversée, s’intéressent aux problèmes du 
jour et aux idées nouvelles — ceux-là parcourront la 
revue anglaise avec intérêt et retireront de sa lecture 
grand plaisir et profit. Tout y est, pour l’âme, matière 
à satisfaction et à volupté intellectuelles.

Il faut commencer par limiter la journée de travail, 
ce qui aura pour résultat de protéger la machine 
humaine (1) et de procurer de la besogne aux Unem-

(1) Aristote qualifiait l’esclave de son temps, l’outil 
humain. Cette réminiscence est un des rares services 
que le grec nous ait rendus. Quel contraste avec la 
connaissance des langues modernes I

2 9 2

ne prétendant aucun droit sur la marque litigieuse 
et n’ayant pas été partie à l’acte argué de sim ula
tion, lequel est resté pour elle resinter alios a c tru , 
elle ne saurait être admise à  en contester la vali
dité dans le seul but de s’affranchir des consé
quences du quasi-délit qui lui est reproché;

Qu’un contra t transla tif de propriété, quels que 
soient les vices intrinsèques dont il est infecté, se 
soutient par la  seule apparence et produit ses 
effets juridiques tan t que la  nullité n’en est pas 
régulièrem ent prononcée à la  demande des parties 
intéressées dans ce contra t ;

Attendu qu’il ressort des considérations qui 
précèdent que les faits cotés par l’appelante sont 
irrelevants dans la cause ou dès à  présent con- 
trouvés, et que sa fin de non-recevoir doit être  
écartée ;

A u  fo n d  :
A ttendu qu’il est établi par ces documents 

versés aux débats que la  m arque de fabrique 
appartenant à  l’intimé, telle qu’elle a  été disposée 
en Belgique, consiste dans la dénomination « L i - 
» queur fabriquée à  la  Grande Chartreuse », 
imprimée sur des étiquettes destinées à  ê tre  appo
sées sur les bouteilles contenant les produits de 
Grézier ;

Attendu que l’appelante a  fait publier à  de nom
breuses reprises dans plusieurs journaux  édités 
en Belgique une annonce ainsi conçue:

« Liqueur des Charmettes verte, jaune, blanche, 
» a le goût, l’aspect et possède toutes les qualités 
» hygiéniques de la liqueur fabriquée à  la  Grande 
» Chartreuse, tout en coûtant beaucoup moins 
» cher » ;

Qu’il a  en outre fait distribuer cette même 
annonce imprimée sur les bulletins illustrés ;

Attendu que l’intimé avait seul le droit de se 
servir, pour désigner les marchandises fabriquées 
par lui, de la dénomination de Chartreuse con
stituan t sa m arque de fabrique, et que ce droit a 
été violé par le fait de l’appelante, qui a  présenté 
ses produits au public en affirmant qu’ils ôtaient

ployed. Dans les différents départements ministériels, 
le travail extraordinaire (extra duty) ne devrait pas 
être confié au personnel ordinaire, mais à un person
nel spécial. Au General Post Office, pareil travail 
extraordinaire représente liv. st. 1,400 ou plus de
35.000 francs par semaine, soit le travail de 800 per
sonnes.

A Chatham, du mois d’avril au mois d’août,
4.000 personnes sont occupées dans les ateliors de 
l’Etat pendant 13 1/2 heures par jour, au lieu de l’être 
pendant 9 1/2 heures, temps réglementaire.

Le public en général ignore les dépenses énormes 
supportées par les compagnies de chemin de fer par 
suite de la mort de leurs employés ou de blessures 
occasionnées à ceux-ci; dans la majorité des cas, la 
cause de ces accidents réside dans l’excès de travail, 
le défaut de surveillance ou l’insuffisance de personnel. 
C’est à cette dernière cause, paraît-il, qu’il faut attri
buer le terrible accident de Thirsk, insuffisance de per
sonnel dans l’unique but d’accroître les bénéfices et 
d’augmenter les dividendes.

En 1891, sur 200,000 employés de chemins de fer, 
628 ont été tués et 9,601 blessés par accidents, tandis 
que dans les fabriques, sur 4,000,000 d’ouvriers et 
employés, 420 seulement ont été tués et 8,527 blessés.

La journée de 8 heures réduirait cette boucherie de
50 %  et nécessiterait, au cas où elle serait appliquée 
par toutes les compagnies, une augmentation de per
sonnel de plus de 100,000 employés, alors que le 
dividende des actionnaires ne serait réduit par ce fait 
que de 1 %•
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semblables à ceux provenant de la Grande C har
treuse, faisant ainsi fruit de la  notoriété acquise 
aux liqueurs de Grézier ;

A ttendu que l'appelante s 'est encore rendue 
coupable de concurrence déloyale en critiquant 
spécialem ent et directem ent les produits de l’in 
timé au moins dans un de ses éléments qui devait 
a ttire r  la faveur des consommateurs, à  savoir le 
p rix  de vente ;

Qu’en effet, en affirmant qu’elle liv re des liqueurs 
en tout semblables à celles de la Grande Char
treuse, mais à  un prix bien inférieur, elle s’efforce 
de je te r  le discrédit sur les procédés com m er
ciaux de son concurrent e t de détourner ainsi 
à  son profit la clientèle de celui-ci ;

Attendu-que les indemnités allouées à  l’in tim é 
par le prem ier juge ainsi que les publications 
ordonnées par lui, ne sont que la ju s te  compensa
tion du préjudice éprouvé par Grézier et qu’elles 
sont suffisantes pour réparer le dommage subi 
par lui ;

P a r  ces m o tifs , e t ceux du prem ier Juge, la 
Cour, re je tan t la fin de non-recevoir soulevée par 
l’appelante, ainsi que toutes offres de preuve et 
conclusions contraires, m et à  n éa n t l’appel prin
cipal e t l’appel incident, confirme le  ju g em en t 
a tta q u é  et condamne la société appelante aux 
dépens.

P l a i d a n t s  : MM”  P a u l  J a n s o n  e t  R . D e d e y n  
c. G e o r g e s  D e  Ro.

Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. A u l i t .

26 n o vem b re  1892.

D RO IT CIV IL E T  D R O IT A D M IN ISTR A TIF.
—  m é d e c i n  a g r é é  p a r  l ’a d m i n i s t r a t i o n . —
TRAITEM ENT PRÉTENDUM ENT DOMMAGEABLE. —  

NON RESPONSABILITÉ DE L’É T A T .

E n  supp o sa n t u n  dom m age c a u sé  p a r  le  tra i
tem en t q u 'a  fa i t  su b ir  u n  m édecin  agréé 
p a r  l 'a d m in is tra tio n  des chem ins de fe r ,  
cette dern ière n 'encourra it pas de responsa
b ilité  de ce c h e f ; u n  m édecin  ne p e u t être  
considéré com m e éta n t u n  p réposé  de la  
dite a d m in is tra tio n , laquelle  ne sa u ra it n i  
diriger n i s u iv re  des so ins m é d ic a u x .

L 'E ta t Belge c. Quisquater.

A ttendu que les appels inscrits au rôle sub. 
n,B 2848 et 3032 se meuvent entre les mômes par
ties et se rapportent au même différend ; qu’il y  
a  lieu de les joindre pour y  ê tre  statué par un 
même a rrê t ;

A ttendu qu’en supposant un dommage causé à 
l’intimé par le traitem ent que lui a  fait subir un 
médecin agréé par l’adm inistration des chemins 
de fer, cette dernière n’encourrait pas de respon
sabilité de ce chef; qu’en effet, un médecin ne 
peut ê tre  considéré comme étan t un préposé de la 
dite adm inistration, laquelle ne sau ra it ni diriger 
n i suivre des soins médicaux ;

Attendu que l’appelant prétend l’action prescrite 
e t  que les parties sont en désaccord sur le point 
de savoir si la blessure à  laquelle l’intim é a ttr i
bue les conséquences dommageables dont il pour
suit la  réparation, date du mois de janvier 1889 
ou rem onte au 23 m ars 1881 ;

Attendu que, dans ces conditions, il est prém a
turé de rechercher jusqu’à  quel point pourrait se 
trouver engagée la  responsabilité de l’appelant 
et, le cas échéant, sur quelles bases devrait être  
calculée l'indemnité à  laquelle l’intimé au ra it 
dro it;

Attendu que les faits cotés par les parties, avec

Il faut qu’une loi intervienne, car, en dépit des 
réclamations constantes et des grèves, les compagnies 
d’omnibus et de tramways forcent leurs subordonnés 
à travailler d’une manière excessive et continueront 
à  le faire aussi longtemps que la main puissante du 
législateur n’aura pas mis un terme à ce criant abus.

Les maux dont souffrent les classes laborieuses sont 
si grands et si universels que les efforts individuels 
ne peuvent suffire à y  porter remède. L’intelligence et 
la force collectives — l’Etat donc ou la Municipalité — 
sont seules appelées à rendre cet immense service.

Tel est le court exposé d’une partie des idées de 
l ’ouvrier député anglais.

Une notion croissante de la valeur et de la dignité 
humaines doit déterminer, nous semble-t-il, une 
création parallèle de puissance publique. Si le progrès 
tend à soustraire l'homme à l’empire de l’homme, ce 
n’est pas pour livrer l’individu à lui-même sans frein, 
direction ni protection. C’est ce qui nous semble 
résulter de la lecture de l’article de John Burns.

Mais jusqu’où cette intervention de l’Etat ou de la 
commune s’étendra-t-elle ? C’est le côté délicat de la 
question et le grand problème de l’avenir. En viendra- 
t-on à la théorie de Montesquieu : « L'Etat doit à tous 
les citoyens une subsistance assurée, la nourriture, un  
vêtement convenable, et un genre de vie qui ne soit 
point contraire à la santé /  Il n’est pas possible que 
dans un si grand nombre de branches de commerce, il 
n’y en ait toujours quelqu’une qui souffre, et dont par 
conséquent les ouvriers ne soient dans une nécessité 
momentanée. C’est pour lors que l’Etat a besoin d’ap-
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offre de preuve, son^ dans leur ensemble, et tels 
qu’ils sont formulés au dispositif du présent a rrê t, 
suffisamment précis, pertinents, re levan ts , non 
établis ni controuvés jusqu’ores et q u ’ils peuvent 
être  établis par voie d’enquête ;

P a r  ces m otifs, la Cour joint les appels inscrits 
au rôle sous les n0» 2848 et 3032 et après avoir 
entendu en audience publique l'avis conform e  de 
M. l’Avocat Général d e  P r e l l e  d e  l a  N i e p p e , 
avan t de faire droit au fond, adm et l ’intim é à 
p rouver par toutes voies de droit, tém oins com
pris :

1* Qu’il a été blessé à l'œ il gauche en j a n 
vier 1889 par des fragm ents de cuivre provenant 
d’un tiro ir à  renversem ent qu’on lui ava it donné 
à  a juster ;

2° Qu’à deux reprises, en 1889, un médecin a 
procédé à l'enlèvem ent des fragm ents de cuivre;

3° Que, par suite de l’accident, l'œil droit de 
l’intim é est attaqué et s’affaiblit graduellem ent;

4° Que l’avis dont se prévaut l’appelan t e t que 
celui-ci prétend avoir fait afficher à l’atelier de 
Haine-Saint P au l, à  l’effet d’informer les ouvriers 
trusteu rs qu’ils devaient acheter à leurs frais et 
porter des lunettes préservatrices n’a été publié 
qu'après l'accident de 1889 et non en 1888 ;

5° Qu'en vue d’éviter les accidents, le trav a il, 
semblable à  celui effectué par l’intimé, se fa it non 
à  la  main, mais à  la machine dans divers ateliers, 
notam m ent dans ceux de l’E ta t à  L u ttre , à  l’a rse
nal de Cuesmes, ainsi que dans les a te lie rs  des 
compagnies belges de La C royère et de La Lou- 
v iè re ;

Réserve à l’appelant la preuve co n tra ire  par la 
même voie;

L 'adm et notamment à  établir :
l 6 Que l’intimé n’a souffert en 1889 que de r e s 

sentim ent d’une blessure rem ontant au 23 mars
1881 ;

2° Que le 24 août 1888, il a été affiché à  l’atelier 
de H aine-Saint-Paul, un avis recommandant in 
stam m ent aux ajusteurs e t à tous les ouvriers se 
servan t de burins, de po rte r pendant leur trava il 
des lunettes qu'ils devaient acheter à leurs frais 
e t  que, par cet avis, suffisamment rendu public, 
l'adm inistration déclinait toute responsabilité à 
raison des accidents qui seraient dus à  la non- 
observation de la  susdite recommandation ;

3° Que l’intim é Quisquater ava it des lunettes 
en sa possession ;

F ixe aux fins des enquêtes l’audience du 26 ja n 
v ier 1893;

P our être  ultérieurem ent par les parties conclu 
et par la Cour statué ce qu'il appartiendra ;

R éserve les dépens.
P laidants : MM6' B o n  c . D ’U n io n .

Tribunal civil de Bruxelles (4® ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. C a r e z .

3 fé v r ie r  1892.
D R O IT CIV IL. — l e t t r e s  c o n f i d e n t i e l l e s . —  

p r o p r i é t é  d e  l ’a u t e u r  e t  d u  d e s t i n a t a i r e . —  

d é f e n s e  d ’u s a g e  p a r  u n  t i e r s -d é t e n t e u r .

T o u te  le ttre  m is s iv e  c o n fid e n tie lle  a p p a r 
tie n t à  la  fo is  à  ce lu i q u i  l'a  é c r ite  et à  
c e lu i q u i Va reçue .

L e  tie rs  d é te n te u r  n e  p e u t  e n  fa ir e  u sa g e  e n  
ju s t ic e , m ê m e  si e lles n e  so n t p a s  v e n u e s  
e n  sa  possession  p a r  su ite  d 'u n  acte illi
cite  (1).

Harlant c. Bron.

AUendu qu’il n’est pas contestable, en présence de
l’acte du Palais, en date du 30 octobre dernier, signifié

(1) Conf. Civ. Tarbes, 14 déc. 1892, J. T., 1893, 
p. 187 et la note.

porter un prompt secours, soit pour empêcher le peu
ple de souffrir, soit pour éviter qu’il ne se révolte » (1).

Déjà, dans la Grande Bretagne, « le genre de vie qui 
ne soit point contraire à la santé »se trouve réalisé, 
puisque le législateur y a édicté les Factory Acts.

La fameuse déclaration de Ledru-Rollin devient de 
plus en plus réelle : passer par la question politique 
pour arriver à l'amélioration sociale.

Un dernier mot avant définir. S’il faut en croire Sir 
John Lubbock (2), les grands liseurs delà prochaine 
génération ne seront ni les avocats, ni les médecins, 
ni les négociants, mais ce seront les artisans et les 
ouvriers. Cela semble naturel, dit-il: les premiers, 
après leur besogne quotidienne, ont le cerveau fati
gué, doivent prendre l’air et se livrer à quelque 
exercice physique, tandis que les seconds, dont l’intel
ligence n’a pas été surmenée, se trouvent dans de 
meilleures conditions pour consacrer leurs heures de 
repos à la lecture et à l’étude et sont plus disposés à 
le faire.

M. John Burns peut-il être considéré comme le  type 
de l'ouvrier de l’avenir? Dans ce cas, l ’avènement 
de ce nouveau venu — le Peuple — sur la scène poli
tique sera pour tous un progrès, une source de justice, 
de bien-être et de prospérité.

E m il e  S t o c q u a r t .

(1) M o n t e s q u ie u ,  De Vesprit des lots. L .  XXII, 
C h. XXIX.

(2) J .  L ubb o c k , The pleasures of life, I, c h .  IV, p .  58.
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par Me Yan Hoorde, que les lettres dont le demandeur 
veut faire usage lui ont été remises par le défendeur ; 
qu’elles ne sont donc pas la possession du demandeur par 
suite d’un acte illicite imputable ;'i ce dernier ;

Attendu qu’il n’est pas établi que le défendeur ait | 
voulu remettre au demandeur les lettres confidentielles 
dont s’agit, ni même qu’il ait jamais manifesté l’intention 
de les lui remettre ;

Qu’il faut donc décider que le demandeur en a obtenu 
par hasard la possession ;

AUendu que toute lettre appartient à la fois à celui qui 
l’a écrite et à celui qui l’a reçue;

Attendu queledemandeur, tiers détenteur de cesletlres, 
ne peut invoquer en sa faveur un droit de co-propriété ;

Qu’il ne peut donc en faire usage, le défendeur s’y 
opposant formellement ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M° Michielssens, Substitut du Procureur du Roi, débou
tant les parties de toutes fins et conclusions non expres
sément admises, d it p o u r d ro it que les le ttre s  
don t il s 'a g it  ne p o u rro n t ê tre  versées a u x  
d éb a ts  et que la partie Culus n’est pas fondée à en faire 
état; condamne la dite partie aux dépens de l’incident.

Plaidants : MM08 Sam Wiener c. Ad. Demeur.

Tribunal civil de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. S o e n e n s .

4 janvier 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  a c t i o n  e n  j u s 

t i c e  DE PA IX . —  OBLIGATION DE PR ÉSEN TER  TOUS 

LES MOYENS DÈS LA PR EM IÈRE COMPARUTION. —  

CONTRAT JUDICIAIRE. —  DÉCHÉANCE DES DÉFENSES 

NON PRODUITES.

E n  justice de paix, la partie assignée doit, 
lors de sa première comparution, exposer 
à la fois, à peine de déchéance, foules ses 
fins de non-recevoir et tous ses moyens 
de défense au fond p our que le juge 
puisse prononcer immédiatement sur 
tout le litige.

Si Vassigné se borne, lors de cette première 
comparution, à opposer une partie de ses 
moyens, il est présumé n'en avoir point 
d'autres ou y  avoir renoncé; le contrat 
judiciaire se trouve, par la volonté des 
parties, irrévocablement fixé et il ne leur 
appartient plus de le modifier par la voie 
de l'appel (1).

Notlé c. Verboeckhoven.
Attendu que l’appel est régulier en la forme ;
Attendu qu’il appert des art. 9, 10, 13, 13 et 28 du 

Code de procédure civile que, devant les justices de 
paix, les parties ne peuvent signifier aucune défense; 
que les plaideurs sont tenus de s ’expliquer oralement 
devant le juge: que celui-ci doit, s’il est possible, juger 
sur-le-champ ou à la première audience et que ce n’est 
qu’en cas de nécessité qu’il peut ordonner un délibéré et 
remettre la cause;

Attendu qu’il résulte de l'ensemble de ces dispositions 
qu’en justice de paix, la partie assignée doit, lors de sa 
première comparution, exposer à la fois, à peine de 
déchéance, toutes ses fins de non-recevoir et tous ses 
moyens de défense au fond pour que le juge puisse, au 
vœu de l’art. 13, prononcer immédiatement sur tout le 
litige;

Attendu que si l’assigné se borne, lors de cette pre
mière comparution, à opposer une partie de ses moyens, 
il est présumé n’en avoir point d’autres ou y avoir 
renoncé; que le contrat judiciaire se trouve, par la 
volonté des parties, irrévocablement fixé et qu’il ne leur 
appartient plus de le modifier par la voie de l’appel 
(Cass., 11 avril 1878 et 22 octobre 1891);

Attendu, en fait, qu’il résulte des éléments de la cause 
que l’appelant n’a pas présenté devant le premier juge 
le moyen invoqué devant le juge d’appel ; qu’outre que 
cela a été formellement reconnu par les conseils des par
ties au cours des plaidoiries, cela appert notamment à 
toute évidence de l’expédition régulière du jugement 
attaqué;

Attendu spécialement que le premier juge se base sur 
ce que le demandeur (appelant), « tout en reconnaissant 
que renon a été donné à la dale indiquée », c’est-à-dire pius 
de 3 mois avant le *23 août 1890, prétend (uniquement) 
« qu’il est tardif parce qu'il aurait dû être donné3 mois 
» avant la fermeture de la chasse en 1889, c’est-à-dire 
» 3 mois avant le 31 décembre 1889, la loi sur la chasse 
» ayant dérogé aux règles ordinaires des baux » ;

Attendu que, dans ces conditions, l’appelant n’est plus 
recevable à prétendre en degré d’appel « qu’il n’a reçu 
» avis du renon des intimés que le 27 mai 1890 ; que ce 
» renon est tardif, la première période de 3 ans expirant 
» non pas le 27 août, mais bien le 25 août 1890 » ;

Par ces motifs, et adoptant pour le surplus ceux du 
premier juge, le Tribunal, rec ev an t l’appel en la  
forme, le m et à, n éa n t; dit que le jugement a quo 
sortira ses pleins et entiers effets, condamne l'appelant 
à tous les dépens.

Plaidants : MMes D ie r c k x  c . R . M a r t in .

Tribunal civil de Charleroi ( l re ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. D a s s e s s e .

1er d écem b re  1892.

D ROIT CIVIL. — N O TA IR E.— VENTE VOLONTAIRE 

D’iMMEUBLE. —  PRONONCÉ DE L'ADJUDICATION.
—  MANDAT SIMPLEMENT A PPA R EN T .—  ACHETEUR 
INSUFFISAM M ENT ÉCLAIRÉ. —  RESPONSABILITÉ.

S 'i l s 'ag it d 'u n e  ve n te  v o lo n ta ire , s i i  n 'e st 
p a s  établi q u e  les v e n d e u r s  a v a ie n t p ré a 
la b le m e n t p r is  L 'engagem ent d e  la isser  le

(1) Conf. Cass., 22 oct. 1891, J. T., 1305.
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bien au dernier enchérisseur, s'il n'est pas 
davantage établi que le notaire avait 
pouvoir de vendre au p rix  offert, les ven
deurs restent entiers dans leurs droits 
et ne sont aucunement liés par l'adjudi
cation contre laquelle ils. déclarent avoir 
p ro1 esté.

E n  recevant tes enchères sans donner à 
connaître que la propriété du bien ne 
serait transférée qu'avec l'assentiment des 
vendeurs, et en ne consultant pas ceux- 
ci, le notaire ap iaraît comme étant 
investi du  mandat de vendre au plus 
offrant ; s'il en prononce l'adjudication 
au profil d 'un acheteur, celui-ci est en 
droit de se croire définitivement et irrévo
cablement propriétaire du bien ; le notaire 
commet une fau tesn  ne Véclairant pas sur  
l'étendue et la portée de ses droits et en ne 
prenant pas toutes précautions pour  
assurer la validité de l'adjudication.

Delfosse c. Cambrelln et le notaire D...
En ce qui concerne les parties de Maître Oli vier :
Attendu que la vente, dont le demandeur se prévaut, 

est déniée ;
Que s'agissant de plus de cent et cinquante francs, et 

nulle vente écrite n’étant produite, la preuve par témoins 
ou par présomption n’est autorisée que s’il y a un com
mencement de preuve par écrit;

Attendu que le demandeur prétend trouver le com
mencement de preuve par écrit dans les interrogatoires 
que les parties de Ma Olivier ont subis, en exécution des 
art. 324 cl suiv.,C. proc. civ. ;

Attendu que cela ne suffit pas, il faut encore, aux 
termes de l’art. 1347, C. civ., quo ces interrogatoires ren
dent vraisemblable la vente alléguée, ce qui n’est pas le 
cas de l’espèce, les parties de M° Olivier ayant dénié 
avoir donné leur consentement sur le prix offert ;

Qu’il n’échet donc pas de s’arrêter à la preuve formulée 
par le demandeur, l’art. 1341, C. civ., la proscrivant;

Qu’il ne reste au procès, comme constants, que les 
faits ci-après : les défendeurs, parties de M0 Olivier, ont 
exposé en vente, au plus offrant, par le ministère de 
M. le notaire D..., le bien repris en l’exploit d’ajourne
ment; ce bien fut adjugé par ledit notaire, après enchères, 
à la partie de M0 Lambot ; les vendeurs refusèrent de 
passer acte, le prix de l’adjudication ne leur paraissant 
pas suffisant;

Attendu que ces faits et circonstances n’impliquent 
évidemment pas l’accord sur le prix ;

Qu’en effet, Io il s’agissait d’une vente volontaire; 
2° il n’est pas établi ni même allégué que les parties 
de M0 Olivier avaient préalablement pris l’engagement 
de laisser le bien au dernier enchérisseur ; 3° il n’est pas 
davantage établi que le notaire avait pouvoir de vendre 
au prix offert; dès lors, les vendeurs restaient entiers 
dans leurs droits et n’étaient aucunement liés par l’adju
dication, contre laquelle d’ailleurs ils déclarent avoir 
protesté ;

Qu’il suit de ce qui précède que l'action n’est pas fon
dée à l’égard des parties de M° Olivier ;

En ce qui concerne la partie de Me Coppin ;
Attendu qu’en recevant les enchères sans donner 

à connaître que la propriété du bien litigieux ne serait 
transférée qu’avec l’assentiment des vendeurs, et en ne 
consultant pas ceux-ci, le dit notaire apparaissait comme 
étant investi du mandat de vendre au plus offrant; qu’en 
prononçant l’adjudication au profit du demandeur, celui- 
ci était donc en droit de se croire définitivement et irré
vocablement propriétaire du bien dont s’agit; que le 
notaire a commis une faute en n’éclairant pas le deman
deur sur l’étendue et la portée de ses droits, et en ne 
prenant pas toutes précautions pour assurer la validité 
de l’adjudication ;

Attendu que le tribunal ne possède pas,quant à présent, 
ni la justification ni le libellé des dommages-intérêts 
postulés; qu’il y a lieu d ordonner au demandeur de les 
justifier et de les libeller;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes autres con
clusions, déboute le dem andeur de son ac tio n  v is- 
à-v is  des p a r tie s  de M* O liv ier ; le condamne aux 
dépens en ce qui les concerne;

Statuant à l’égard de la partie deM0 Coppin, d it que 
l a  d ite  p a r tie  a  commis une fau te  p rofession
nelle dans les circonstances ci-dessus rapportées;

Ordonne au demandeur de justifier et de libeller les 
dom m ages qu’il réclame ;

Fixe à celte fin l’audience du 15 décembre 1892 ; dépens 
réservés.

Plaidants : MMes Félix Le Borne c. N. Lucq et F. Olivier

Tribunal civil de Nivelles.
P r é s id e n c e  d e  M. B r o q u e t .

22 ju ile t  1892.
D RO IT CIVIL. —  a c t e  s o u s  s e in g  p r iv é  s y n a l -  

l a g m a t iq u e . —  d o u b l e  u n iq u e m e n t  s ig n é  p a r

LA PARTIE POURSUIVIE. —  CROIX APPOSÉE PAR  

l ' a u t r e  P A R T IE . —  VALIDITÉ.

U ne ju r i s p r u d e n c e  co n s ta n te , basée s u r  la  
tra d i t io n , a d m e t q u 'o n  p e u t se p r é v a lo ir , 
en  m a tiè re  d 'a c te  so u s se in g  p r iv é  co n s ta 
ta n t  des co n v en tio n s  s y n a lla g m a tiq u e s ,  
d u  doub le  q u e  l'o n  possède et q u e  l'o n  
p r o d u i t , b ie n  q u o n  ne l'a it p a s  s ig n é  so i-  
m ê m e , d u  m o m e n t  o ù  il p o r te  la  s ig n a 
tu r e  d u  o u  d es  c o n tra c ta n ts .

P e u  im p o r te  q u e  t 'u n e  des p a r tie s  a it d éc la ré  
n e  sa v o ir  s ig n e r , et q u e lle  a , en  co n sé
q uence , a p p o sé , en  p lace  d e  s ig n a tu r e ,  
u n e  c r o ix  q u e  d e u x  té m o in s  o n t ce r tifié  
a v o ir  été apposée e n  le u r  p ré sen c e  et ce, 
ta n t s u r  le d o u b le  p r o d u i t  p a r  la  p a r tie
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poursuivie que sur le double que conserve
C autre partie (1).

Epoux Houteveld c. Defrône.
Attendu que, à la demande de validité du congé et 

d’expulsion des lieux, leur intentée par l'intimée devant 
le premier juge, par exploit du 15 janvier dernier, les 
appelanlsopposaient un acteendatedu 23 décembre 1888, 
enregistré âlxelles, le 17juin 1889, vol.63. f°24, case 4°, 
et contenant bail de l’immeuble litigieux pour neuf ans, 
prenant cours le 1er janvier 1889, à raison de 150 francs 
l’an ; et ce, dans des conditions telles que, si ce bail était 
déclaré valable, l’intimée devait le respecter jusqu’à son 
expiration ;

Attendu que la valeur du litige était donc du montant 
de tous les loyers à courir, d’après ce bail, pendant plus 
de six ans, soit de plus de 900 francs;

Attendu que, dans ces circonstances, la valeur du 
litige dépassant 300 francs elle titre étant contesté, le 
juge de paix aurait dû se déclarer incompétent au pres
crit formel de l’art. 7 de la loi du 25 mars 1876 ;

Attendu que le jugement a quo objecte, bien à tort, 
que celte contestation de litre n’élait pas une contesta
tion sérieuse ;

Attendu que le contraire est vrai, ce qui va résulter, 
d’ailleurs, des attendus qui vont suivre ;

Attendu, dans l’espèce, que le Tribunal d’appel a le 
droit d’évoquer ;

Attendu, en effet, que d’après les lois qui déterminent 
sa compétence, il est juge en dernier ressort du litige 
dont il va se saisir par l’évocation ;

Attendu qu’une jurisprudence constante, basée sur la 
tradition, admet qu’on peut se prévaloir, en matière 
d’actes sous seing privé constatant des conventions 
synallagmatiques, du double que l’on possède et que l’on 
produit, bien qu’on ne l’ait pas signé soi-même, du 
moment où 11 porte la signature du ou des contractants 
(voy. L a u r e n t , XIX, n° 212);

Attendu que c’est précisément le cas de l’espèce, puis
que les appelants, comme ayants-droit de feu Renard, 
se prévalent de semblable double du baii litigieux, lequel 
double porte la signature du sieur Ledrut, aux droits 
duquel se trouve l’intimée ;

Attendu que l'intimée, pour priver les appelants du 
bénéfice de celle jurisprudence, prétend écartcr cette 
dernière en se fondant sur ce que feu Renard a déclaré 
ne savoir signer, et a, en conséquence, apposé, en place 
de signature, une croix que deux témoins ont certifié 
avoir été apposée en Ieür présence et ce, tant sur le dou
ble produit par les appelants que sur le double que con
serva le sieur Ledrut ; d'où elle déduit que l’acte n’a pas 
été fait en double, le double retenu par Ledrut n'ayant 
jamais porlé la signature de Renard, et ajoute qu’il n’a 
pas même été fait en original unique, celte signature de 
Renard n’ayant été apposée sur aucun des deux préten
dus doubles ;

Attendu que les contestations matérielles relevées par 
l’intimée sont absolument exactes, mais n’empêchent 
pas cependant les appelants de se prévaloir, à bon droit, 
du bail qu’ils invoquent ;

Attendu, en effet, que Ledrut a exécuté la convention 
pendant plusieurs mois, d'où suit que lui même d’abord, 
et l’intimée ensuite, aux droits duquel elle se trouve, ne 
peuvent se prévaloir de ce qu’il n'a pas reçu un double 
de la convention, quelle que soit d’ailleurs la cause de 
cette situation (voy. L a u r e n t , XIX, p. 231);

Attendu qu’il ne reste, dès lors, qu’une irrégularité 
unique à laquelle on puisse avoir égard, celle consistant 
en ce que le double remis à Renard, auteur des appe
lants, ne porte pas et n’a jamais pu porter la signature 
de Renard ;

Attendu qu’il a été démontré plus haut que cette irré
gularité ne fait pas obstacle à ce que les appelants puis
sent se prévaloir de la convention constatée de celle 
façon ;

Attendu que si, au cas dont s’agit, il a plu à Ledrut de 
s ’en remettre, en fait, quant à lui, à la foi des appelants, 
il ne s'ensuit pas que l’intimée serait en droit de se déga
ger de celle situation ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. J o u r n e z ,  Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis contraire, reçoit l’appel; 
dit que le premier juge était incompétent; infirme en 
conséquence le jugement a quo, et, évoquant, déc la re  
l ’in tim ée m al fondée en son ac tion , Ten déboute 
et la condamne aux dépens.

Plaidants : MM«8 G o f f in  c . R. S m ets .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l re ch,)?

P r é s id e n c e  d e  M . D e  P u y s s e l a e r .

5 décembre 1892.
D RO IT IN D U S T R IE L  E T  DROIT COM M ER

CIAL. —  MARQUE DE FABRIQUE. —  I. PREM IER 

USAGE. —  CONDITION A TTRIBU TIV E DU DROIT 

EXCLUSIF. —  N ÉCESSITÉ DU DÉPÔT POUR SON 

EXERCICE. —  PRÉSOMPTION DE DROIT EXCLUSIF.

— II. ARMOIRIES. —  ASSIMILATION AU NOM 

PATRONYMIQUE. —  III. VENTE DE PRODUITS 

R EV ÊTU S DE LA MARQUE CO NTREFA ITE. —  BONNE 

F O I.—  RESPONSABILITÉ. —  IV. CO-AUTEURS D’UN 

F A IT  DOMMAGEABLE. —  ABSENCE DE SOLIDARITÉ.

I .  Celui qui a fa it le dépôt de sa marque est 
couvert par la présomption que la loi y  
attache et qui form e en sa faveur u n  titre 
auquel provision est due ; le titulaire n ’a 
pas à prouver qu’tl a le prem ier fa it  
usage de la dénomination ou des signes 
distinctifs fa isant partie de sa m arque , 
qu'il prétend avoir été contrefaite ou 
usurpée (2).

S i le dépôt d ’une m arque de fabrique est

(1) Voy. B rux., 20 fév. 1888, J. T., 391; — P a n d . B . ,  
v° Acte sous seing privé, n°» 30 à 58.

(2) V o y .  P a n d . B . ,  v° Contrefaçon de marques de 
fabrique, n01 24  et s .
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nécessaire pour rendre recevable l'action 
en contrefaçon, la propriété s'en acquiert 
de plein droit par le seul usage; le pre
m ier usage, envisagé relativement au 
genre d'industrie et de commerce pour 
lequel le déposant a exprimé l’intention 
de se servir de la marque , doit s’entendre 
d'une possession antérieure certaine et 
publique, soit en Belgique, soit à l’étran
ger.

II. Les armoiries doivent être mises sur la 
même ligne que le nom patronym ique ; 
elles peuvent constituer une marque de 
fabrique ; elles s’attachent à la personne 
comme le nom  \ celui qui les possède a le 
droit de s’en servir au même titre et dans 
les mêmes conditions ; ce droit préexiste à 
l'usage et lui survit lorsqu’il vient à 
cesser.

III . Celui qui met en vente des produits 
revêtus dune  m arque contrefaite commet 
un acte illicite qui engage sa responsabi
lité personnelle, bien qu'il ne soit pas l'au
teur de la contrefaçon, s’il a dû s'aperce
voir de l'imitation (1).

IV . Les co-auteurs d'un fait dommageable, 
résultant de la responsabilité civile, qui 
découle d’un délit ou d'un quasi-delit, ne 
sont pas tenus solidairement à (a répara
tion poursuivie contre eux.

Société Paul Sehulze et Cla c. Philippart-Serweytens 
et Lebrun-Sax.

En droit :
Attendu que le droit exclusif à une marque déterminée 

existe au profit de celui qui la crée et en fait usage le pre
mier, mais pour s'en assurer la propriété, vis-à-vis des 
tiers, il est tenu d’en faire le dépôt conformément à la loi ;

Attendu que celui qui a fait le dépôt de sa marque est 
couvert par la présomption que la loi y attache, et qui 
forme en sa faveur un titre auquel provision est due, le 
titulaire de la marque n’a pas à prouver qu’il a le pre
mier fait usage de la dénomination ou des signes distinc
tifs faisant partie de sa marque, qu’il prétend avoir été 
contrefaite ou usurpée ;

Attendu que si le dépôt d’une marque de fabrique est 
nécessaire pour rendre recevable l’aclion en contrefaçon, 
la propriété s’en acquiert de plein droit par le seul usage;

Attendu que le premier usage, envisagé relativement 
au genre d’industrie et de commerce pour lequel le dépo
sant a exprimé l’intention de se servir de la marque, 
doit s’entendre d’une possession antérieure certaine 
et publique ;

Attendu que la loi ne distingue pas si le premier usage 
antérieur au dépôt a eu lieu en Belgique ou à l’étranger;

Attendu que les armoiries doivent être mises sur la 
même ligne que le nom patronymique, elles peuventcon- 
stituer une marque de la fabrique, elles s’attachent à la 
personne comme le nom, celui qui les possède a le droit 
de s’en servir au même titre et dans les mêmes conditions; 
ce droit préexiste à cet usage et lui survit lorsqu’il vient 
à cesser (De Ro, Commentaire de la loi du 1er avril 1879, 
n® 68) ;

Attendu que le défendeur ne peut donc pas faire état du 
fait d’avoir pris comme marque de fabrique les armoi
ries de sa famille.

En fait :
Attendu que les demandeurs ont effectué le dépôt de 

leur marque, le 28 novembre 1879 , en conformité de la 
loi du 1er avril 1879 ; et la régularité de ce dépôt n’est pas 
contestée ;

Attendu qu’il s’agit donc de rechercher si, avant 
le'dépôt de la marque, les déposants ont été les premiers 
à en faire usage, et si elle n’est pas tombée dans le 
domaine public;

Attendu qu’ils n’ont aucune preuve à faire à ce sujet, 
ils sont couverts à cet égard par la présomption du dépôt 
effectué par eux ;

Mais attendu qu’ils justifient avoir fait usage de leur 
marque, qui a été inscrite au registre officiel à Londres, 
le4 septembre 1877, et dès 1875 ils vendaient les produits 
de leur fabrication revêtus de ces mêmes signes distinc
tifs, constitutifs de leur droit privatif ; ils ont eu depuis 
1875 la paisible possession et l’usage de leurs marques;

Attendu que ce fait rend le défendeur Philippart non 
recevable dans la preuve qu’il tente de faire, qu’il a fait 
usage de la marque contestée, tant par lui-même que par 
ses auteurs, depuis 1877 ;

Attendu qu’il n’est pas allégué que la marque des 
demandeurs serait tombée dans le domaine public avant 
le 28 novembre 1879, date du dépôt au greffe de ce 
siège ;

Au fond ••
Allendu qu’il n’est pas sérieux de prétendre qu’à 

l’inspection de l’aspect général de la marque que le 
défendeur Philippart appose sur les produits de sa fabri
cation, l acheleur ne puisse pasies confondre avec ceux 
qui font l’objet du droit p rlm if des demandeurs; 
les ressemblances entre les deux marques doivent évi
demment prêter à la confusion et les faits constants de la 
cause le démontrent ;

Attendu que la concurrence déloyale peut être consta
tée au profit d’un industriel dont la marque de fabrique 
déposée n’a été imitée que dans quelques-unes de ses 
parties, en vue de faire naître une confusion entre les 
produits; il y a là atteinte aux droits que la loi a voulu 
garantir (Cour de cassation, 1er février 1883, Pas., 1883, 
1 .1«, p. 30);

Quant au défendeur Lebrun-Sax :
Attendu que celui qui met en vente des produits revê

tus d’une marque contrefaite commet un acte illicite qui 
engage sa responsabilité personnelle, bien qu’il ne soit 
pas l’auteur de la contrefaçon, s’il a dû s’apercevoir de
l imitation ;

Attendu que le défendeur a connu la contrefaçon, puis-

(1) Voy. P and. B., v° Contrefaçon démarqués de 
fabrique, n®8106 et s., spécialement 114 et s.
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qu’il vend des laines fabriquées par les demandeurs et 
par le défendeur;

Attendu que la responsabilité du défendeur est engagée 
dans les conditions qui seront, ci-après, déterminées;

En ce qui concerne la solidarité :
Attendu que les co*auleurs d’un fait dommageable, 

résultant de la responsabilité civile, qui découle d’un délit 
ou d’un quasi-délit, ne sont pas tenus solidairement à la 
réparation poursuivie contre eux ;

Attendu, en effet, qu’il n’y a d’autre solidarité que celle 
qui est expressément stipulée et celle qui est établie par 
la loi (art. 1202, C. civ.); et l’art. 1382 n’est applicable 
qu’aux délits civils et aux quasi-délits, c’est-à-dire aux 
engagements qui se forment sans convention; il ne s’agit 
pas de dire, comme le fait la jurisprudence, qu’il y a 
solidarité, il faut dire en cette matière de quelle disposi
tion légale elle dérive et 11 faut en déterminer les effets; 
c’est confondre l’indivisibilité des obligations avec leur 
solidarité que de les déclarer telles, parce qu’il serait 
prétendument impossible de diviser le fait d’où naît 
l'obligation et la condamnation aux dommages-intérêts, 
parce que l’on ne peut pas déterminer la part que cha
cun des co auteurs a prise dans le fait dommageable 
(Laur., Principes de droit civil, t. XVII, nos 318 et s.); la 
théorie de la solidarité consacrée par la jurisprudence 
repose sur une base fausse, sur une présomption; elle 
condamne les co-auteurs parce que chacun doit être consi
déré commeétant la cause du dommage, lequel, peut-être, 
n’aurait pas eu lieu sans sa participation. Cette jurispru
dence érige en règle des probabilités et elle en fait un 
principe de droit ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parlies de 
toutes fins et conclusions contraires ou plus amples, et 
sans s’arrêter à J ’offre de preuve formulée par le défen
deur Philippart, laquelle n ’est ni pertinente, ni relevante, 
lu i f a it  défense de fa ire  u sa g e  des é tique ttes e t 
des m arques de fab riq u e  qu i so n t la  p ro p rié té  
des dem andeurs ; lui ordonne de les faire disparaître 
des marchandises qu’il fabrique et qu’il met en vente: le 
condam ne à  p a y e r  a u x  dem andeurs, à titre de 
réparation du préjudice éprouvé à ce jour, la somme de 
deux mille cinq cents francs; autorise les demandeurs à 
faire publier le présent jugement, motifs ej dispositif, 
dans deux journaux belges au choix des demandeurs, 
dit que le coût de ces insertions sera récupérable, mais 
à concurrence de mille francs seulement, sur la simple 
quittance des éditeurs de ces journaux;

DU pour droit qu’il n’échet pas de prononcer une con
damnation solidaire à la charge des défendeurs; débou
tant Lebrun-Sax de ses fins et moyens, le condamne 
à payer aux demandeurs deux cents francs à titre de 
dommages-intérêts; condamne les défendeurs, divisé- 
ment, aux intérêts judiciaires et aux dépens;

Ordonne l’exécution provisoire du jugement, nonob
stant appel et sans caution.

Plaidants : MMes T iberghien c. à . Leclercq et Van 
Cappellen.

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l r e  ch.).

P r é s id e n c e  d e  M . M ic h a u x .

29 ju ille t 1892.
DROIT COMMERCIAL. —  m a r q u e  d e  f a b r i 

q u e . —  ABSENCE DE DÉPÔT. —  ACTION EN CONCUR

RENCE DÉLOYALE NON RECEVABLE.

Celui qui, faute du dépôt, n'a pas l’action 
en contrefaçon d'une m arque , n'a pas
V action du chef de concurrence déloyale 
fondée uniquement sur ce qu’un  autre 
aurait imité celte marque  (1).

Crosse et Blackwell c. D...
Attendu qu’il a été jugé souverainement que les 

demandeurs n’ont en Belgique aucun droit privatif à la 
marque Picallilli qu’ils apposent sur leurs produits ;

Attendu que le droit à la propriété d’une marque de 
fabrique ne peut résulter que de son dépôt régulièrement 
fait; que celui qui, faute de ce dépôt, n'a pas l’action du 
chef de contrefaçon de la marque, n'a pas l’action du 
chef de concurrence déloyale fondée uniquement sur ce 
qu’un autre aurait imité la marque;

Attendu que ce principe résulte à l’évidence de l’ex
posé des motifs qui a précédé la loi du 1er avrii 1879 
comparé avec la discussion de celte loi à la Chambre des 
représentants: que l’art. 2, dans le projet, portait : Nul 
ne peut, en vertu de la présente loi, prétendre à l’usage 
exclusif d’une marque, si, etc. ; que la suppression 
des mots « en vertu de la présente loi », jointe aux 
déclarations faites lors de la discussion, prouve que le 
législateur a voulu que, sans le dépôt, la marque ne 
conférât aucun droit quelconque à celui qui s’en ser
virait;

Attendu que l’action soumise au Tribunal est tout 
entière et exclusivement basée sur ce que le défendeur a 
imité la marque des demandeurs; qu’en dehors de cette 
imitation, aucun fait de déloyauté commerciale n’est 
relevé à sa charge: que les demandeurs ne se prévalent 
plus de ce que le défendeur se sert de bouteilles sembla
bles aux leurs; qu’à part ce fait, les demandeurs n’in
voquent, dans leur exploit introductif d’instance et dans 
leurs conclusions, que les mentions de la marque du 
défendeur; que ces mentions ne peuvent par elles-mêmes 
constituer la concurrence déloyale ; que leur emploi ne 
donne matière à critique que par leur disposition en une 
étiquette, en une marque qui ressemble évidemment à 
celle des demandeurs ; qu’en effet, si le défendeur s'était 
évertué à composer, avec les mentions qu’il emploie, une 
étiquette essentiellement différente, quant à la forme et 
aux couleurs, de celle des demandeurs, on ne l’eût certes 
pas accusé de chercher à faire confondre ses produits 
avec les leurs ; que l’on ne pourrait alors lui interdire de 
se servir de la langue anglaise, ni de se dire domicilié à 
Londres, ni de se prétendre fournisseur d’une Majesté

(1) Voy. P a n d . B., v° Contrefaçon de marques de 
fabrique, n°» 106 à 124. — Brux., 29 janv. 1887, J. T., 
365; — Comm, Gand, s. d., J. T., 1887, 756.
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fictive; qu’il est donc certain que l’action des deman
deurs ne se soutient pas, abstraction faite de l'imitation 
par le défendeur de la marque dont Ils se servent ;

Par ces motifs, le Tribunal déboute les dem andeur 
de le u r  ac tion  ; les condamne aux dépens.

Plaidants : MM08 De Mot et Mottin  c. G o ffin .

Tribunal de commerce d’Anvers 
( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. L a m b r e c h t s .

5 décembre 1892.

DROIT DE PROCÉDURE. —  s a i s i e -c o n s e r v a - 

t o i r e . —  a c t io n  e n  m a i n -l e v é e  f o r m é e  PA R  LE 

SAISI. — FORMES A SUIVRE POUR L’AJOURNEM ENT.

—  COMPÉTENCE CONSULAIRE.

Lorsqu'il s'agit, non d'une demande de reven
dication sur saisie et émanant de tiers,sou- 
mise aux formes 'prescrites par l'art. 608, 
C. proc. civ., mais d'une demande en 
mainlevée d'une saisie conservatoire éma
nant de ceux à charge desquels elle a été 
demandée et pratiquée,l'ajournement en la 
form e ordinaire est valable et le Tribunal 
de commerce est compétent 'pour connaître 
de l’action.

Pedro Belim et Société anonyme des Aciéries d’Angleur 
c. G.-G. Leflère et Cie.

Vu l’exploit d’ajournement du 19 novembre 1892, enre
gistré, tendant à faire dire pour droit que la saisie conser
vatoire pratiquée par les défendeurs, le 8 octobre 1892, 
sur 500 tonnes environ de traverses métalliques et 
accessoires appartenant à là demanderesse, Société des 
Aciéries d’Angleur, et déposées en destination du deman
deur Pedro Belim, au n° 48 des bassins en cette vüle, est 
sans cause, le dit exploit tendant en conséquence à faire 
condamner les défendeurs à en donner mainlevée dans 
les 48 heures de la signification du jugement à Inter
venir et à voir dire pour droit que faute par eux de ce 
faire, le dit jugement tiendra lieu de mainlevée, tout au 
moins à voir dire que la saisie est nulle et de nul effet, les 
défendeurs n’ayant pas fourni ia caution moyennant 
dation de laquelle la saisie a été autorisée, el à voir con
damner les défendeurs à payer aux demandeurs, à titre 
de dommages-intérêts, la somme de 25,000 francs, ou 
toute autre à arbitrer, sauf à diminuer ou augmenter en 
cours d’instance ;

Attendu que les demandeurs ont été autorisés à plaider 
par priorité sur la demande de mainlevée de la saisie 
sous réserve de tous droits ultérieurs des parties ;

Attendu que la demande de mainlevée de la saisie con" 
servatoire est basée sur ce que la dite saisie a été solli
citée par les défendeurs en se fondant sur ce qu’ils 
avaient assigné les demandeurs en payement d’une 
somme de 150,000 francs à titre de dommages-intérêts, du 
chef du préjudice leur causé par l’inexécution par 
Pedro Betlm d’une convention verbale de transport, e* 
par les agissements de la Société d’Angleur qui auraient 
empêché l’exécution de la dite convention, et sur ce que, 
par jugement de ce siège du 8 novembre dernier, sta
tuant sur l’action des défendeurs, ceux-ci ont été déboutés 
de leur demande, le Tribunal déclarant la convention de 
transport résiliée à leur charge et au profit de Pedro Betim, 
admettant celui-ci à libeller ses dommages, et déclarant 
l’action non recevable en tant que dirigée contre la Société 
d’Angleur;

Attendu que les demandeurs concluent de cet exposé 
que la saisie n’a pas de cause, les défendeurs n’ayant 
aucune créance à garantir ;

Attendu que c’est à tort que les défendeurs soutiennent : 
1° que l’exploit d’ajournement est nul en la forme parce 
qu’il s'agirait d’une « demande en revendication »» qui 
doit être introduite dans les formes prescrites par 
l’art. 608, C. proc. civ. ; 2° que conséquemment le Tri
bunal consulaire est incompétent pour connaître de 
l’action ;

Attendu, en effet, qu’il s'agit, non d’une demande de 
revendication émanant de tiers, mais d’une demande en 
mainlevée d’une saisie conservatoire émanant de ceux à 
charge desquels elle a été demandée et pratiquée, comme 
telle et ce conjointement;

Que conséquemment l’ajournement est valable et le 
Tribunal de commerce est compétent pour connaître de 
l’action ; ‘

Attendu que le Tribunal, en examinant l’action lui 
soumise, ne connaît point de l'exécution de son jugement; 
qu’il n’examine que le point de savoir si la saisie a été ou 
non pratiquée à tort, mais que la mainlevée de la saisie 
peut enlever aux défendeurs le gage que l’ordonnance 
présidentielle leur a accordé, pouvant avoir pour eux des 
conséquences préjudiciables irréparables, au cas où la 
Cour d’appel viendrait à réformer le jugement du
8 novembre dernier, il écherra éventuellement de ne 
permettre l’exécution du jugement à Intervenir que 
moyennant la garantie à déterminer ci-après;

Attendu que, etc....
Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes autres con

clusions,déclare l ’a journem ent valab le , se déclare 
com pétent, et statuant au fond, dit pour droit, etc.... 

Plaidants : MM88 De Cürte et Del vaux c. Jaminé.

Justice de P aix  de Lokeren.
S ié g e a n t  : M. E. d e  P e r r e .

21 janvier 1893.

D RO IT CIVIL. —  ACHAT AU COURS DU JOUR. —  

OBLIGATION DE VILLE SORTIE AU TIRA G E. —  

ER R EU R  SUR L’OBJET. —  NU LLITÉ DE LA V EN TE.

Si quelqu'un a acheté une obligation de ville
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sortie au tirage, remboursable par une 
somme fixe , et s'il ignorait celte circon
stance de telle sorte q u il  a acheté au cours 
d u jo u r , il y  a erreur sur C objet form ant 
la matière du contrai et la convention 
donne lieu à une aclion en nullité.

Necfs c. De Smet.
AUendu que le demandeur a, le 14 novembre dernier, 

acheté du défendeur quatre obligations de la ville de 
Gand, emprunt 1883, à fr. 103.75 par obligation ;

Que l’une de ces obligations portant le n° 76768 était 
sortie au tirage de 1888, remboursable par la somme de
100 francs ;

Attendu qu’il est incontestable que le demandeur 
ignorait cette circonstance, que sinon il n’aurait pas 
achetéau cours du jour, c’est-à-direauprixdefr. 103.75, 
une obligation qui ne valait que 100 francs, dont il faut 
encore déduire les coupons indûment enlevés depuis 
l’année 1889 ;

Attendu qu’il y a donc erreur sur l’objet formant la 
matière du contrat ;

Qu’en vertu de l’art. 1117 du Code civil, la convention 
contractée par erreur donne lieu à une action en nullité ;

Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare 
annulé l’achat de l’obligation n° 76768 conclu par le 
demandeur; ordonne au  défendeur de rembourser 
au demandeur la somme de fr. 103.75 qu’il a reçue 
comme prix de vente de celte obligation, contre la resti
tution par le demandeur du titre litigieux ; condamne le 
défendeur aux intérêts judiciaires et aux dépens.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L ’A b b é  De  B a e t s  a  l a  C o n f é r e n c e  du  J e û n e  B a r r e a u  

d e  Br u x e l l e s .

Lundi dernier, l ’abbé De Baets a fait salle comble à 
la Conférence. Magistrats fort nombreux, avocats, 
cela va de soi, représentants de l’administration, 
professeurs d’Université, près d’une centaine d'audi
teurs en tout.

Le conférencier a été vivement applaudi èt chaleu
reusement félicité par le Président pour sa crânerie à 
aborder un sujet épineux, plein de controverses irri
tantes et pour lequel maints spiritualistes ont préféré 
jusqu’ici garder le silence. L'Ecole d'anthropologie 
criminelle, tel est le titre de la Conférence.

En une langue forte, soucieuse de la forme, avec des 
expressions à l’emporte-pièce et une diction qui en 
impose aux moins convaincus, l’abbé s’est efforcé de 
trier le vrai du faux, et de synthétiser ce qui reste 
définitivement acquis à la science pénale après quinze 
ans de polémiques et de travaux de la part des crimina- 
listes positivistes.

Dans le monde de la pensée, a-t-il dit, il y a, comme 
dans notre athmosphère terrestre, des centres de 
dépression. Le libre jeu des lois naturelles tend à les 
combler, mais la réaction est souvent trop forte et 
produit des tensions anormales. Ainsi du droit pénal.
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Il n’a jamais nié abstraitement l’influence des pas
sions sur la volonté, mais en pratique il avait fini par 
n’en plus tenir compte. C’est l’honneur de l’école 
anthropologique d’avoir contraint tous les juristes à 
ouvrir les yeux sur les faits. Mais — voici son 
exagération — si la liberté absolue n’existe pas, le 
déterminisme absolu n’existe pas davantage. D’ac
cord avec les conclusions des conférences de M. W ar- 
nots,l’abbé De Baets admet la fatalité des réflexes et leur 
grande part d’intervention dans le mécanisme cérébral. 
Mais il nie que tout soit réflexe. Dès lors le libre 
arbitre doit encore demeurer la base du système 
répressif, d’autant plus que le principe de la défense 
sociale est insuffisant par lui-même à empêcher le 
despotisme de la société à l’égard du criminel.

La conférence de l’abbé De Baets aura certes un 
grand retentissement dans le monde judiciaire, car si 
jusqu’aujourd’hui l’anthropologie criminelle a ren
contré des adversaires irréductibles dans le parti 
catholique, c’est que de prime abord ses enseigne
ments paraissaient en opposition complète avec la foi 
religieuse. L’abbé De Baets a démontré que cette der
nière admet parfaitement que l’on tienne compte, dans 
l ’application de la répression, des facteurs physiolo
giques dont les études scientifiques ont démontré 
l’incontestable valeur. La chose est d’importance capi
tale, car désormais tous les penseurs, quelles que 
soient leurs convictions, pourront entrer résolument 
dans la voie des grandes réformes tracées par l’anthro
pologie criminelle. Les idéés de M. l’abbé De Baets 
doivent se répandre ; s’il lui était donné d’exposer ses 
théories dans un cours de longue haleine, si à l’Uni
versité de Louvain, par exemple, il lui ôtait confié une 
chaire de droit criminel, son grand talent, sa belle 
éloquence produiraient les plus remarquables effets et 
avant peu les nouvelles couches de la jeunesse catho
lique trouveraient un terrain d'entente pour travailler 
avec les déterministes les plus convaincus aux 
urgentes et impérieuses transformations du droit 
pénal réclamées par l’école d’anthropologie criminelle.

L’argumentation principielle de M. De Baets a con
vaincu les uns, intéressé vivement les autres. Ces der
niers, bien exigeants peut-être, auraient souhaité que 
le temps eût permis au conférencier de développer 
quelques-unes de ses preuves. Mais que peut-on dire 
en quatre quarts d’heure ? L’important pour nous est 
que la robe d’un abbé n’ait pas craint, comme l’a dit 
notre Président, de venir au milieu de nos robes, que 
cette nouvelle protestation contre la ridicule querelle 
clérico-libêrale ait été accueillie au Jeune Barreau avec 
bonheur et qu’un ecclésiastique ait affirmé à notre tr i
bune qu’on pouvait reconnaître bien des conclusions 
de l’anthropologie criminelle tout en demeurant par
fait orthodoxe. Ce fait a son importance.

Il contribuera à diffuser certaines idées dans cer
tains cerveaux. Il démontre la prodigieuse révolution 
accomplie chez nous depuis dix ans et témoigne de la 
vie intellectuelle qui se réveille dans notre jeune 
clergé aussi, comme elle se réveille un peu partout en 
Belgique dans notre jeunesse aux longs espoirs.
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L e  D o c t e u r  J o s e p h  D e s m e d t .

Joseph Desmedt s'est consacré à l’étude approfondie 
de la psychologie morbide. Celle-ci ne pouvait man
quer de lui inspirer une pitié profonde pour ces êtres 
frappés de déchéance morale par suite de leur consti
tution psychique. Cette dégénérescence résultant le 
plus souvent, uniquement d’une altération anatomique 
spéciale, les conduit à grossir sans cesse le nombre 
des déclassés dont les prisons regorgent, et auxquels 
des soins sont seuls nécessaires et peuvent en tous cas 
seuls être utiles. C’est imbu de ces idées qu’il réorga
nisa complètement l’asile des aliénés de l’hôpital 
St-Jean, asile encore aujourd’hui cité comme modèle. 
En même temps M. Joseph Desmedt y créa une clinique 
des maladies mentales, sur l’organisation de laquelle 
nous insisterons spécialement.

Ces entretiens cliniques, sans précédent dans notre 
pays, furent pendant de longues années les seuls don
nés en Belgique, et encore ils sont les seuls qui fonc
tionnent régulièrement. Cette clinique a pour objet 
la psychologie sociologique, normale et morbide.

La grande vogue que ces conférences ont su acqué
rir est due surtout au fait qu’au lieu d’être basées sur 
des systèmes philosophiques, elles prennent unique
ment pour motif l’observation directe. P ar elle seule 
peuvent être empêchées les digressions à l’infini, 
peuvent être écartées les idées préconçues et les 
dogmes, de façon à s’adresser seulement à la science 
positive, ne reconnaissant comme valables et démon
trés que les faits basés sur l’expérience, libre de toute 
entrave dogmatique.

Le public nombreux et dévoué qui s’intéresse à ces 
études est la meilleure preuve que l’œuvre de notre 
savant professeur est utile et est surtout appelée à 
rendre les plus grands services.

D’après M. Desmedt, ces cliniques ne devaient pas 
être uniquement consacrées aux médecins et étudiants 
en médecine, mais il voulait s’adresser à ceux qui, par 
leur situation dans le Barreau, dans la Magistrature, 
ont si souvent à j uger les actes posés par des misé
rables, victimes de l’hérédité et du milieu dans lequel 
ils végètent. Ils sont, pour la majeure partie, plutôt 
des malades que des criminels, et leur séjour dans les 
prisons ne peut qu’aboutir à augmenter leur détraque
ment moral et intellectuel et les pousser à commettre 
des actes plus tristes et plus immoraux encore.

C’est dans ces cliniques que l’anthropologie crimi
nelle fut pour la première fois afiîrmée. Ceux qui ont 
assisté à l'introduction de ces idées dans le domaine 
de la science et de la pathologie se rappellent de com
bien d’avanies ont été abreuvés les premiers défen
seurs de ces idées généreuses et dignes, qui font la 
gloire d’un siècle : « On me faisait passer pour un 
révolutionnaire, nous disait l ’éminent aliéniste; on 
allait jusqu’à me reprocher de vouloir excuser le 
crime *>.

En est-on revenu de ces idées?
Ceux qui alors se montraient les plus acharnés
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adversaires de ces nouvelles théories y sont aujour
d’hui la plupart ralliés, et le nombre toujours crois
sant de magistrats, d’avocats, de médecins, d’ingé
nieurs, etc., qui viennent assister aux entretiens du 
savant clinicien, prouve bien qu’ils porteront un jour 
leurs fruits. Un groupe d’avocats, auditeurs des cli
niques, a même institué au Palais de Justice un cercle 
d’études anthropologiques dans le but d’arriver à une 
réforme absolument nécessaire, d’ailleurs, du code 
pénal.

Nous terminerons, en donnant l’aperçu des prin
cipales questions traitées par M. Joseph Desmedt 
dans ses cliniques bi-mensuelles do l’hôpital St-Jean : 
« la criminalité, — l'ivrognerie, — la prostitution, — 
les caractères, — les vices — et l’art de se connaître 
soi-même. *>

(,Journal des Etudiants.)
** *

L e  t r a v a il  d e s  p il l e s  m in e u r e s .

Le tribunal correctionnel d’Amiens vient de rendre 
un jugement qui intéresse les industriels et les 
ouvriers.

Une dame Devaux, possédant plusieurs usines de 
thibaude (toile de doublage pour tapis), avait confié à 
des gérants le soin de surveiller celles qu’elle ne pou
vait diriger elle-même.

Un de ses gérants ayant commis plusieurs contra
ventions à la loi du 19 mai 1874 en employant des 
filles mineures pour un travail de nuit, en ne tenant 
pas régulièrement le registre d’inscription, en ne 
fournissant pas le livret réglementaire et en négli
geant d’entourer d’appareils protecteurs une machine 
à carder, Mme Devaux avait été condamnée par défaut 
à différentes amendes, comme responsable personnel
lement des dites contraventions. Elle fit opposition à 
ce jugement.Le tribunal vient d’acquitter Mma Devaux, 
et le jugement porte que l’industriel qui délègue à une 
autre personne le soin de diriger une usine ne saurait 
être déclaré personnellement responsable des contra 
ventions qui s’y commettent.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 28 février 1893 :
— M. V a n  d e n  B o r r e n , juge au tribunal de première 

instance de Bruxelles, est désigné pour remplir, 
pendant le terme de trois ans, les fonctions de juge 
d’instruction près ce tribunal.

Nécrologie.
— M. G a il l y  (J.-V.), huissier près le tribunal de 

première instance de Charleroi, est décédé le 25 février 
1893.

--- -------------------
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SO M M A IRE
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 

2e ch. (Achat d’obligations. Titres déjà sortis au 
tirage. Erreur sur la substance. Nullité de l'agréa- 
tion.) — Idem , 5e ch. (Contrat de mariage. Donation 
réciproque des époux.) — Tribunal civil de Bru - 
scelles, 5e ch. (Lettre missive. Caractère confiden
tiel. Droit de l’avocat de produire certaines lettres 
lui adressées par la partie adverse. Consentement 
nécessaire de l’auteur ou de l’expéditeur.) — Idem. 
(Tarif des honoraires des notaires. Acte de dépôt 
d’un acte sous seing privé. Epoque intermédiaire 
entre la loi du 31 août 1892 et l’arrêté royal du 
18 mars 1892. Absence de tarification.)— Idem , 
2e ch. (Vente-achat. Actions de société Erreur sur 
la substance. Nullité.) — Tribunal civil de Ter- 
monde. (Polémique dans un journal. Vivacité de la 
forme. Abus de certains ternies. Limites permises.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . — Note sur la question de savoir si un 

roman-feuilleton est assimilable à un article de jour
nal.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).

P résidence de M. de Brandner.

7 février  1893.
D RO IT CIV IL. — a c h a t  d ’o b l i g a t i o n s  d e  c h e 

m i n  DE F E R . —  T IT R E S  DÉJÀ SORTIS AU TIRA G E.
—  ER REU R SUR LA SUBSTANCE. —  N U LLITÉ DE 

l ’a g r é a t i o n .

Des titres déjà remboursables, dont Vintérêt 
a cessé de courir eL dont les coupons déta
chés abusivement alors qu'ils n'étaient 
plus dus , doivent être, selon les stipula
tions énoncées sur le titre m êm e, déduits

BUREAU DE L’UNION INTERNATIONALE
P O U R  LA

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES

N O T E
Sur la  question de savoir si, aujourd'hui, dans 

le ressort de l’Union, et spécialem ent en 
Suisse, un roman-feuilleton est assim ilable à. 
un article de journal e t s ’il est soum is au  
droit de reproduction licite à  défaut de 
réserve expresse et quotidiennement répétée.

Trois points sont à considérer :
1° Le roman-feuilleton est-il un article de journal ;
2° Quelles sont les dispositions des lois intérieures 

à cet égard ;
3® Comment la Convention de 1886 règle-t-elle ce 

sujet spécial? Ces trois points seront successivement 
étudiés dans l’ordre indiqué.

I
Peut-on considérer un roman-feuilleton comme un 

article de journal? E t d’abord, qu’est-ce qu’un article 
de journal? C’est, si l’on s’en tient à l’observation 
courante des faits, une courte et rapide étude portant j 
sur un sujet d'actualité immédiate, et plus spéciale- j 
ment sur un sujet politique, d'administration ou de (

3 0 6

du capital exigible, ne répondent pas aux  
conditions que l'acheteur d'obligations de 
chemin de fer  remboursables par tirage 
au sort a eues en vue et sans lesquelles il 
n'aurait pas contracté (1).

L'agréation de pareils litres est viciée par 
une erreur qui porte sur la substance 
mêm e de la chose livrée.

I l  ne faut pas confondre un payement qui 
n'a que les apparences de Cexécution du  
contrat avec celui qui a porté sur l'objet 
même de celui-ci, mais qui, à raison de 
défaut ou vices de la chose remise en 
payement, dim inue l'utilité que le créan
cier pouvait normalement en attendre.

Il y  a nullité absolue du payement qui est 
non avenu et ouvre au créancier le droit 
à la résolution du contrat ou à son exécu
tion, à son choix ; les règles applicables à 
ta garantie des défauts de la chose ven
due ne peuvent être invoquées.

Crabbe c. Buysse.

Attendu que l’appelant a  livré à  l ’intimé, en 
novembre 1886, parm i d’au tres titres de même 
espèce qu’il lui av a it vendus, 4 obligations à  3 p. c. 
de la  Société des chemins de fer d’Anvers à R o t
terdam , dont les numéros sont repris en l’exploit 
d’ajournem ent et qui, à  l’époque de la  livraison, 
étaient remboursables depuis plusieurs années p a r  
suite de tirages au sort, ce qui n’a été reconnu 
que plus tard  ;

A ttendu que l’action tend à faire déclarer nulle 
la  livraison de ces titres et à les faire rem placer 
par d’autres, répondant aux  conditions de la  vente, 
conformément au droit que donne au créancier 
l’a r t. 1184, § 2, G. civ. ;

A ttendu que l’acheteur d’obligations de cette 
nature a  certainem ent pour but de se procurer

(1) Voy. Pand. B., v° Erreur en matière d'obliga
tions,, nos 46 et s. ; — J . P. Lokeren, 21 janv. 1893, 
J. T ., 300.

critique. Cette définition répond bien, semble-t-il, à  
la nature des choses, qui veut que l’article vieillisse 
en quelques heures, avec le fait accidentel qui l’a 
suggéré.

Maintenant, peut-on dire que cette définition s’ap
plique au roman-feuilleton? Tout indique qu’il n’en 
est rien. Le roman-feuilleton est en définitive une 
œuvre littéraire de longue haleine, n'ayant le plus sou
vent aucune relation directe et voulue avec les faits 
du jour, et qui ne diffère du roman proprement dit 
que par le mode de publication. Ce mode spécial de 
publication change-t-il donc la nature de l’œuvre? En 
aucune manière. On peut dire que le journal qui 
publie de la sorte un roman sort de son rôle. En prin
cipe, il est en effet un simple informateur au jour le 
jour, offrant au public un recueil abrégé des faits de 
la vie courante. S’il s’avance au delà de cette limite, 
c’est que, pour attirer les acheteurs ou abonnés, il se 
fait en outre éditeur d’œuvres littéraires, et loue, pour 
ainsi dire, au romancier, le droit de reproduire telle 
ou telle de ses œuvres. Il est à remarquer d’ailleurs 
que le journal ne saurait reproduire un roman à la 
façon ordinaire, c’est-à-dire en une seule fois. La 
nature de sa publicité et son format s’y opposent, aussi 
bien que certains motifs de spéculation. Mais il n’en 
est pas moins certain que le roman-feuilleton subsiste 
comme œuvre distincte, gardant nettement son carac
tère propre et indépendant de celui qui appartient 
aux éléments naturels du journal, aux articles.

Dès lors, il paraît évident qu’en prétendant assi
miler le roman-feuilleton à l’article de journal, on 
raisonne directement à . l’encontre du sens précis des 
faits.
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des titre s  négociables et productifs d’intérêts, en 1 
courant la chance des tirages au so rt destinés à  ! 
fixer la  date de leur am ortissem ent;

Attendu que des titres déjà rem boursables,dont , 
l’in té rê t a cessé de courir et dont les coupons , 
détachés abusivement alors qu’ils n’étaient plus , 
dus, doivent être, selon les stipulations énoncées > 
sur le titre  même, déduits du capital exigible, ne ! 
répondent évidemment pas aux conditions que 
l’acheteur a eues en vue et sans lesquelles il n’a u 
ra it pas contracté ;

A ttendu que la créance qui en résulte est, en 
effet, d’une nature absolument différente ;

Que le capital qu’elle représente, outre qu’il a 
cessé de porter intérêt, est grevé de retenues qui 
en diminuent l’im port ;

Qu’enfin le contrat originaire, a rriv é  à  son 
term e, est soustrait aux fluctuations des cours et 
virtuellem ent sorti du marché public des valeurs 
de l’espèce ;

Attendu qu’il est donc légitim e de prétendre 
l’agréation de pareils titres, en exécution d’un 
contrat tel que celui d’entre parties, est viciée par 
une erreu r qui porte sur la substance môme de la 
chose livrée; qu’en réalité, il a été fourni un au tre  
objet que celui qui était di\, d’où il suit que l’obli
gation du vendeur est demeurée inexécutée ;

A ttendu qu’il ne faut pas confondre un paye
ment qui n’a  que les apparences de l’exécution du 
contrat avec celui qui a porté sur l’objet même de 
celui-ci, mais qui, à  raison de défauts ou vices de 
la chose remise en payement, diminue l’utilité que 
le créancier pouvait normalement en attendre;

Que si, dans ce dernier cas, il peut y  avoir lieu 
à une action quanti m inoris  ou en dommages- 
intérêts, dans le prem ier il y  a  nullité absolue du 
payement qui est non avenu et ouvre au créancier 
le droit à la résolution du contra t ou à  son exécu
tion, à  son choix ;

Attendu qu’il ressort de ces considérations que 
l ’appelant n’est pas fondé à opposer à  la demande

Cette opinion semble d’ailleurs être celle de tous les 
spécialistes qui se sont occupés de la question. Il y a 
plus de quarante ans qu’un magistrat français, 
M. l’avocat général Paillart, disait devant la Cour 
d'appel de Rouen : « qu’un ouvrage paraisse dans 
tout son ensemble, ou par fragments ou par livraisons, 
peu importe, — or le mode de publication par le 
journal est, à vrai dire, une publication par livraisons
successives.....S’il était une fois admis que la presse
périodique est en dehors des règles de la propriété 
littéraire, il faudrait aller jusqu’aux dernières consé
quences, et tout recueil hebdomadaire ou mensuel 
serait livré au pillage. »

Nous pourrions citer dans le même sens un grand 
nombre d’auteurs. Mieux vaut abréger et rechercher 
tout de suite quelle est sur ce point la tendance de la 
législation dans les principaux pays.

II
Les gouvernements qui reconnaissent et protègent 

les droits des auteurs et des artistes se prononcent en 
général très nettement dans le sens que nous indi
quons. Ainsi, la loi allemande du 11 juin 1870 s’ex
prime de la façon suivante :

« Art. 7. Ne sera pas considérée comme contre
façon.....  la reproduction d’articles extraits de publi
cations périodiques et d’autres feuilles publiques. 
Sont exceptés les romans, nouvelles et travaux scienti
fiques..... n

Sans être aussi explicite, la législation française 
n’est pas moins formelle. Le décret-loi du 28 mars 
1852, article 1er, défend la contrefaçon des ouvrages 
publiés à l’étranger, et renvoie pour l’énumération de
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les règles applicables à la garantie des défauts de 
la chose vendue;

Attendu que, d’au tre  part, le règlem ent de la 
Bourse de Bruxelles, dans la disposition que rap 
porte le jugem ent a quo, « l’agent qui livre un 
» titre  sorti est responsable jusqu’au moment où 
» l’intéressé s'en aperçoit; il est tenu de remplacer 
» le titre  sorti par un titre  régulier » ; ne déroge 
pas au droit commun, mais en fait, au contraire, 
une application rationnelle en ne confondant pas 

| avec un vice caché l’absence des qualités substan- 
! tielles de la  chose vendue ;

Attendu que nonobstant l’appréciation inexacte 
! que le prem ier juge a  faite de la valeur juridique 
1 de cette disposition, sa décision n’en doit pas moins 
1 être maintenue, sauf à  l’intimé à déduire du compte 
! à  dresser contre parties le m ontant des coupons 
| qu’il a  encaissés sur les titres litigieux jusqu’au 

jour où la société débitrice a reconnu l’erreur;
Attendu que l’intimé ne justifie pas d’un autre 

préjudice que celui dont la  réparation est ordon
née par le jugem ent ;

P a r  ces m otifs , la Cour m et à  n éa n t les appels 
tan t principal qu’incident, confirm e en consé
quence le jugem ent dont appel; d it toutefois que 
l’intimé doit compte à  l’appelant du m ontant des 
coupons encaissés par lui sur les titre s  à  resti
tu e r; condamne l’appelant aux dépens.

Plaidants : MM0S E mile De Mot c. J .des Cres
sonnières.

Cour d’appel de Bruxelles (5e ch.).
P résidence de M. F auquel.

20 janvier 1893.
D ROIT CIV IL. —  CONTRAT DE MARIAGE. —  

DONATION RÉCIPROQUE DES ÉPOUX. —  IN A PP L I
CATION DE l ’a r t . 1525, C. CIV.

La danse d'un contrat de mariage, portant 
que d les fu tu rs  époux (mariés sous le régime

ces ouvrages à l’art. 425 du Code pénal ainsi conçu :
« Art. 425. Toute édition d’écrits..... imprimée ou

gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et 
règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une 
contrefaçon, et toute contrefaçon est un délit. »

Ces textes ne renferment aucune exception et s’ap
pliquent aux écrits de toute nature. Il serait par suite 
impossible de reproduire ou traduire impunément en 
France un roman-feuilleton publié soit en France 
soit à l’étranger.

La loi suisse du 23 avril 1883, préparée et votée à la 
suite des vives instances de tous les artistes et auteurs 
notables que la Confédération possède, est en principe 
très large en ce qui concerne le droit général de l’au
teur sur son œuvre. D’après l’art. 1er, la propriété 
littéraire et artistique « consiste dans le droit exclusif 
de reproduction ou d’exécution des œuvres de littéra
ture et d’art..... La propriété littéraire comprend le
droit de traduction. » Ceci s’applique sans aucun 
doute à toutes les œuvres d’une certaine étendue, 
qu’elles soient publiées en volumes ou par fractions, 
livraisons ou feuilletons. Néanmoins, l’art. 11, 4° de 
la même loi semble au premier abord fournir l’occa
sion d’une interprétation peu généreuse du principe, 
en ce qui concerne du moins les romans-fouilletons. 
D’après cet art. 11 : « Ne constituent pas une viola
tion du droit d’auteur :

» 4° La reproduction, avec indication de source, 
d’articles extraits de journaux ou de recueils pério
diques, à moins que l’auteur n’ait formellement 
déclaré, dans le journal ou recueil même, que la 
reproduction en est interdite ; cette interdiction ne 
pourra toutefois atteindre les articles de discussion
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• de la communauté légale) se font mutuel- 
» lement donation 'pleine et irrévocable au 
» dernier survivant de tous les biens 
p meubles à délaisser par le p r  ¿mourant, 
d y compris la part et portion réservée 
» par la loi an profit des ascendants, et 
» que, dans le cas d'existence d'un ou de 
» plusieurs enfants provenant du mariage 
» lors du décès du prèmourant, la doua
it tion précitée sera réduite selon la loi 
» à la quotité disponible en propriété et 
» u su fru it», ne présente pas les caractères 
de la convention autorisée par l'art. 1525, 
C. civ. ; les héritiers réservataires sont 
recevables à réclamer éventuellement la 
réduction de cette libéralité dans les 
limites de l'art. 1094 du même Code.

Vandeput et consorts c. Delaat.

Attendu que les époux Delaat-Vandeput, mariés 
sous le régim e de la communauté légale, ont s ti
pulé comme suit à  l’a rt. 3 de leur contrat de 
mariage : « Les futurs époux se font mutuellement 
» donation pleine et irrévocable au dernier survi- 
» vant de tous les biens meubles à délaisser par 
» le prém ourant, y  compris la p a rt et portion 
» réservée par la loi au profit des ascendants. 
» Dans le cas d ’existence d’un ou de plusieurs 
» enfants provenant du m ariage, lors du décès du 
» prém ourant, la donation précitée sera réduite 
» selon la loi à  la quotité disponible en propriété 
» et usufruit. »

Attendu que le prem ier juge a  envisagé cette 
clause comme ren tran t dans les conventions au to
risées par l’a r t. 1525, C. civ., tandis que les appe
lants soutiennent qu’elle contient une libéralité 
qui doit être  révoquée ou tou t au moins réduite ;

A ttendu que l’a rt. 1525 précité déroge à l ’a r t i
cle 1094, C. civ., en ce sens qu’il soustrait à la 
réserve certains biens faisant partie du pa tri
moine délaissé par le prém ourant des époux; que 
cette disposition exceptionnelle exige des condi
tions spéciales qui doivent être  réunies pour qu’on 
puisse l’invoquer ; que notam m ent elle n’a eu en 
vue que les gains de communauté et a  réservé aux 
héritiers de l’époux prédécédé le droit de reprendre 
les apports et capitaux tombés dans la commu
nauté du chef de leur auteur;

Attendu que la clause litigieuse ne présente pas  
ces caractères ; en effet, les futurs époux ont dis
posé de toute leur succession mobilière, donc aussi 
de leurs apports actuels ou futurs ; l’intim é affirme, 
il est v ra i, que la succession de l’époux Delaat 
comprend uniquement des gains de communauté, 
mais cette circonstance ne peut être  prise en con
sidération pour in terpréter la convention ; que, 
pour apprécier le caractère de celle-ci, il faut 
envisager les conséquences qu’elle au ra it pu pro
duire e t non seulement celles qu’elle a  eues ; cette 
règle d’in terprétation a surtou t sa raison d’être, 
lorsqu’il s’ag it, comme dans l’espèce, d’une clause 
rela tive à des biens présents et futurs ;

Attendu que si l’on peut adm ettre que l’absence 
de toute réserve quant aux apports et capitaux 
n’empêche pas le droit de reprise, il en est au tre
ment lorsque le contrat de m ariage contient une 
disposition inconciliable avec l’exercice de ce 
droit ;

Attendu qu’il en est ainsi dans l’espèce; en 
effet, les futurs époux ont déclaré en term es exprès 
que leur donation comprend la  p a rt réservée par 
la  loi aux ascendants ; cette stipulation n’aurait 
pas de sens si elle av a it en vue les gains de com
munauté que précisém ent la  loi exclut de la 
réserve ; les parties ont donc voulu, au détrim ent 
des ascendants, disposer des choses mobilières 
généralem ent quelconques qui pourraient se trou-

politique qui ont paru dans les feuilles publiques. »
Si les juges suisses acceptaient la théorie qui pré

tend faire des romans-feuilletons des articles de jour
naux, il est certain qu’en Suisse l’on pourrait, en se 
fondant sur ce texte, piller impunément les littéra
teurs nationaux ou étrangers qui se font éditer dans 
les journaux, et qui négligent de faire insérer en tête 
de chaque feuilleton la réserve exigée. Mais rien 
n ’autorise à penser que le législateur a compris les 
choses ainsi; nous verrons bientôt, au contraire, qu’il 
existe les plus sérieuses raisons de croire que les 
rédacteurs de la loi de 1883 ont entendu excepter de 
la disposition ci-dessus toutes les oeuvres de longue 
haleine, et spécialement les romans-feuilletons.

Sans vouloir multiplier ces citations, nous rappel
lerons encore la loi autrichienne du 19 octobre 1846, 
dont l’article 5 présente une disposition originale. Cet 
article déclare illicites les emprunts faits aux feuilles 
périodiques, lorsque de tels emprunts dépassent, pour 
un même article, deux feuilles pour une année. Cette 
disposition n’est guère à recommander, parce qu’elle 
manque de clarté, mais elle est du moins nettement 
conçue dans le sens de la protection des romans- 
feuilletons.

On est en somme en droit de dire que si les légis
lations intérieures ne formulent pas toutes l’interdic
tion formelle de reproduire les œuvres littéraires 
publiées par fractions, c’est que le législateur a sou
vent jugé inutile de les mentionner expressément; 
dans son intention évidente, le roman-feuilleton 
n’étant pas autre chose qu’une œuvre littéraire pro
prement dite, n ’a pas besoin d’être spécialement dési
gné pour jouir de la protection. Elle lui est assurée

3 1 0

ver dans leur succession et, en agissant de la sorte, 
elles on t fait non une convention de m ariage, mais 
un acte de donation ;

A ttendu que cette interprétation de la volonté 
commune des époux est encore confirmée par la 
clause relative au cas de la survenance d’enfants ; 
que cette clause est inconciliable avec l’a r t. 1525, 
tandis qu’elle se conçoit parfaitem ent si les par
ties ont voulu se faire une donation ;

A ttendu que l’a rt. 1525 n’é tan t pas applicable, 
les époux Vandeput-De Bempt, le m ari représenté 
par son curateur, sont recevables à  réclam er 
éventuellement la réduction de la libéralité dans 
les lim ites de l’art. 1094 ;

Attendu que les appelants soutiennent, en outre, 
que la donation litigieuse doit être  déclarée révo
quée, 10 pour cause de survenance d’enfants; 2° pour  
ingratitude  ;

A ttendu que le prem ier moyen est dépourvu de 
tout fondement; que l’a rt. 960, C. civ ., invoqué 
par les appelants, déclare formellement que les 
donations faites en faveur du m ariage par les con
joints l’un à l’au tre  ne seront pas révoquées par 
la  survenance d’enfants;

A ttendu que le premier juge a rejeté à  bon 
droit le deuxième moyen par des considérations 
concluantes auxquelles la Cour se rallie;

S u r  Vappel incident :
A ttendu que le con tra t de m ariage des époux 

Delaat-Vandeput ne dispose en aucune manière 
quant aux immeubles qui seront délaissés par le 
prém ourant; qu’il im porte peu que les gains de 
com munauté aient été  convertis partiellem ent en 
immeubles ; il appartenait aux époux de prévoir 
cette éventualité : ceux-ci ne l’ayan t pas fait, le 
juge ne peut étendre aux immeubles une libéra
lité  qui ne porte que sur les meubles ;

A ttendu qu’il n’échet pas de tenir compte dans 
le litige d’un prétendu testam ent qui n’est pas 
reproduit e t qui, au dire de l’intimé lui-même, a 
été détru it par le te s ta teu r; que pour le surplus, 
la  Cour adopte les motifs pour lesquels le prem ier 
juge a  reje té  ce moyen ;

Quant a u x  dépens :
A ttendu que les appelants époux Vandeput- 

De Bempt et l’intim é succombent respectivement 
dans une partie de leurs prétentions ; que, d’au tre  
p art, depuis la  jonction des causes, il n ’y  a pas 
eu de frais spéciaux occasionnés par l’action révo- 
cato ire; que dans ces circonstances et eu égard à 
la parenté des parties, il y  a lieu de m ettre à 
charge de la masse tous les dépens, sauf ceux 
occasionnés spécialement par l’action révocatoire ;

P a r  ces m o tifs , la  Cour, entendu en audience 
publique M. l’Avocat Général T e r l i n d e n  en son 
avis, reçoit les appels e t, faisant droit, m et à 
n éan t le  ju g e m en t dont appel, en tan t qu’il a 
attribué à  l'a rt. 3 du contrat de m ariage des 
époux Delaat-Vandeput le caractère d’une con
vention entre associés, autorisée par l’a r t .  1525, 
C. c iv .; ém endant, dit que cette clause constitue 
une libéralité régie par l’a r t. 1094 du même Code 
et devra, le cas échéant, être  réduite dans les 
lim ites de la quotité disponible fixée par le dit 
a rtic le ; confirme pour le surplus le jugem ent 
attaqué, sauf en ce qui concerne les dépens ; met 
ceux-ci à charge de la masse, de même que les 
frais d’appel, à  l’exception toutefois des dépens 
occasionnés par l’action révocatoire, jusqu’à  la 
jonction des causes; d it que cette partie  des 
dépens sera supportée par les appelants.

P laidants : Me Alen (du B arreau de Louvain) 
c. A. De  M eren .

par l’application pure et simple des principes géné
raux. Recherchons maintenant quelle est la tendance 
du droit conventionnel à cet égard.

Ill
Les conventions internationales sont en général 

très nettement orientées dans le sens de la sauvegarde 
du droit des auteurs de romans-feuilletons. Ainsi, le 
traité franco-allemand du 19 avril 1883, art. 5, admet 
la reproduction des articles extraits de journaux et 
recueils périodiques, mais avec la restriction que 
voici : « Cette faculté ne s’étendra pas à la reproduc
tion, en original ou en traduction, des romans-feuille
tons ou des articles de science ou d’art. » On peut 
rapprocher de ce texte celui de l’art. 4 du traité 
franco-espagnol du 16 juin 1880, et aussi l’art. 5, 2°, 
du traité du 9 juillet 1884 conclu entre la France et 
l’Italie (1). Quelques traités conclus par la France ne 
font pas, il est vrai, spécialement mention des romans- 
feuilletons (Autriche, 11 déc. 1866; Belgique, 31 oct. 
1881; Luxembourg, 16 déc. 1865, etc.). Un seul assi
mile nettement le feuilleton aux articles qu’une 
réserve formelle doit accompagner, lorsque l’auteur 
entend en interdire la reproduction, c’est le traité 
franco-hollandais du 29 mars 1855, art. 4. On voit par 
la date déjà ancienne de cet acte qu'il ne répond plus 
guère à l’état actuel des choses ni au progrès des 
idées.

La Convention d’Union du 9 septembre 1886 con-

(1) L’art. 3 du projette convention franco-suisse éla
boré en 1892 établissait la même exception formelle en 
faveur des romans-feuilletons.
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Tribunal civil de Bruxelles (5® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C h a r l e s .

20 février 1893.

DROIT CIVIL. —  l e t t r e  m i s s i v e . —  c a r a c t è r e

CONFIDENTIEL. —  CIRCONSTANCES D ETERM I

NANTES. —  DROIT DE L’AVOCAT DE PRODUIRE CER

TAINES LETTRES LUI ADRESSÉES PA R  LA PA R TIE 

ADVERSE. —  LETTRES DE TIER S. —  CONSENTE

M ENT NÉCESSAIRE DE L’AUTEUR OU EXPÉDITEUR.

Le caractère confidentiel des lettres missives 
est essentiellement relatif et se détermine 
d’après les circonstances de fait, en se 
basant sur la volonté expresse ou tacite de 
l'auteur de la lettre et sur /’engagement 
présumé du destinataire de garder l'obliga
tion du secret; il y a lieu spécialement de 
prendre en considération la nature des 
communications faites, la personnalité de 
ceux que ces communications concernent 
ou entre lesquels elles s'échangent, le carac
tère des relations qui existent entre les cor
respondants (\).

Les lettres adressées par une partie au conseil 
de la partie adverse n'ont pas le caractère 
confidentiel qui empêcherait la production 
dans une instance en paiement de pension 
alimentaire, quand9 loin de vouloir ou de 
pouvoir obliger au secret le destinataire, 
l’auteur écrit avec la préoccupation visible 
d’arriver à la communication de ses lettres 
et de s'en faire une arme, le cas échéant. 

Le consentement de l'auteur ou de l'expédi
teur de la lettre confidentielle écrite par un 
tiers est strictement requis pour en autori
ser la production, et ses droits ne sont pas 
moins respectables que ceux du destina
taire même; il importe peu que la lettre 
ne porte pas la mention « confidentielle j> (2).

Borremans, épouse Gobertc. Goberl-Borremans.

Attendu que le défendeur soulève un incident tendant 
à faire faire défense à la demanderesse de produire aux 
débats trois lettres missives timbrées et enregistrées 
à Bruxelles, etc. ; el à faire dire que la production qui 
en a été faite pour juger l’incident est censée non avenue ;

Attendu que celte seconde partie de la demande inci- 
dentelle ne pourrait être, en tout cas, admise que pour 
autant qu’elle se confond avec la première ; que les effels 
de la communication en chambre du conseil, faite en vue 
uniquement de juger l’incident et en tant qu’elle est jugée 
nécessaire ou utile dans ce but, doivent évidemment être 
maintenus ;

Attendu que le caractère confidentiel des lettres mis
sives est essentiellement relatif et se détermine d’après 
les circonstances de fait, en se basant sur la volonté 
expresse ou tacite de l’auteur de la lettre et sur l’engage
ment présumé du destinataire de garder l’obligation du 
secret ; — qu’il y a lieu spécialement de prendre en con
sidération la nature des communications faites, la person
nalité de ceux que ces communications concernent ou 
entre lesquels elles s’échangent, le caractère des relations 
qui existent entre les correspondants ;

Attendu que, par application de ce principe, 11 faut 
décider que les deux lettres adressées par le défendeur 
au conseil de la demanderesse et datées des 18 juin 1892 
et 20 janvier 1893 n’ont pas le caractère confidentiel qui 
en empêcherait la production dans l’instance présente; 
que, notamment, il importe de remarquer que ces lettres 
ont été adressées à Me X... à cause uniquement de sa 
qualité de conseil de la demanderesse, dans l'intention 
avouée de lui faire employer au profit des prétentions du 
défendeur l’ascendant que celle qualité lui conférait, de 
lui faire donner de te bons conseils — que le défendeur 
y expose, non ses torts, mais ses prétendus griefs et les

(1) Cons. P a n d . B., v° Divorce, n°»296 et s.
(2) Voy. P a n d . B., v° Avocat près les cours d'appel, 

nOB494 et s.

tient au point de vue qui nous occupe, et cela par 
l’effet de circonstances contingentes, une formule peu 
précise. Sans doute l’article 2 établit très nettement 
le droit exclusif des auteurs sur leurs œuvres, sans 
spécifier de mode de publication (et ici le mot œuw'es 
désigne évidemment d’une façon spéciale les travaux 
de longue haleine), mais l’article 7 est rédigé de telle 
sorte, que l’on a cru pouvoir s’en faire une arme 
contre les auteurs de romans-feuilletons. Voici le 
dispositif de cet article :

« Art. 7. — Les articles de journaux et de recueils 
périodiques publiés dans l’un des pays de l’Union 
peuvent être reproduits, en original ou en traduction, 
dans les autres pays, à moins que les auteurs ou édi
teurs ne l’aient expressément interdit... *?

Ceci nous ramène à la question traitée précédem
ment au point de vue des principes généraux : peut-on 
assimiler le roman-feuilleton à un article de journal 
proprement dit? Tout prouve que les négociateurs du 
traité d’Union tenaient sans exception pour la néga
tive. En effet, pendant toute la durée des négociations, 
et à plusieurs reprises, l’opinion des membres des 
Conférences de Berne s’est manifestée clairement dans 
ce sens. Dès 1884, lorsque l’avant-projet élaboré par 
le gouvernement suisse vint en discussion, la déléga
tion allemande mit en avant une rédaction conçue en 
ces termes :

« Mais cette faculté (de reproduction) ne s’étendra 
pas à la reproduction, en original ou en traduction, 
des romans-feuilletons ou des articles de science et 
d’art. »

Ce texte fut en effet adopté par la Conférence, mal-
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raisons par lesquelles il essaie de justifier sa conduite et 
ses propositions ; — que, loin de vouloir ou de pouvoir 
obliger au secret le destinataire, l’auteur écrit avec 
la préoccupation visible d’arriver à la communication de 
ses lettres et de s’en faire une arme, le cas échéant ; ‘

Attendu, au contraire, que la lettre du 17 juin 1892, 
écriteau défendeur par son père/a un caractère éminem
ment confidentiel; que, loin d’être, comme l’allègue 
la demanderesse, « commune aux époux à l égal de
- toutes lettres écrites par les parents aux enfants », elle 
est adressée au défendeur personnellement et exclusive
ment, à une époque où les époux vivaient dans un état 
d’hostilité caractérisé par la lettre même, qu’elle répond 
à une lettre adressée secrètement par le défendeur à son 
père où il fait connaître, dans tous ses détails, la situation 
malheureuse qu’il prétend lui être faite et prend conseil 
de son père au sujet de décisions délicates et intimes 
qu'il a cru pouvoir prendre et que celui-ci croit, à son 
tour, pouvoir approuver el encourager ;

Attendu qu’il importe peu, comme il a été remarqué 
ci-dessus, que la lettre ne porte pas la mention « confi
dentielle » ;

Attendu qu’il suffit, pour écarter dans l’instance 
actuelle la lettre ainsi caractérisée, de faire valoir que le 
consentement de l'auteur ou expéditeur de la lettre con
fidentielle est strictement requis pour en autoriser la pro
duction et que ses droits ne sont pas moins respectables 
que ceux du destinataire même ;

Attendu d’ailleurs que l’instance présente — qui n’a 
rapport qu’à des revendications purement pécuniaires de 
la demanderesse — ne soulève l’application d’aucun 
des droits exceptionnels qui, dans des matières spéciales 
et notamment en procédure de divorce ou de séparation 
de corps, permettent de déroger en certains points aux 
règles rigoureuses sur la production des lettres confiden
tielles ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis de M. M ic h ie l s s e n s ,  

Substitut du Procureur du Roi, f a i t  défense à  la  
dem anderesse de p rodu ire  a u x  d é b a ts  la  le ttre  
su sv isée  du 17 juin 1892; dit que les lettres susvisées 
des 28 juin 1892 el 20 janvier 1893 resteront au procès ; 
condamne chacune des parties à la moitié des dépens.

Plaidants : MMes W o e st e  c. Br u n e t .

Tribunal civil de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C h a r l e s .

15 février 1893.

DRO IT NOTARIAL. —  t a r i f  d e s  h o n o r a i r e s

DÉS NOTAIRES. —  ACTE DE DÉPÔT D*UN ACTE 

SOUS SEING PR IV É . —  ÉPOQUE INTERM ÉDIAIRE 

ENTRE LA LOI DU 31 AOÛT 1892 ET L’A R R Ê T É  
ROYAL DU 18 MARS 1892. — ABSENCE DE T A R IF I

CATION. —  ACTION EN JUSTICE. —  NÉCESSITÉ DU 
PRÉLIM INAIRE DE RÈGLEM ENT JUDICIAIRE.

Le nouveau ta r if  notarial de l'arr. royal du
18 mars 1892 ne doit pas être nécessaire
ment appliqué aux actes dont les honoraires 
n'étaient pas tarifés sons l'empire de la 
législation antérieure, par cela seul qu ïls  
ont été passés postérieurement à la loi du 
31 août\%ÿ\ ; l'acte de dépôt d’un acte sous 
seing privé ne doit pas être considéré, dès 
qu'il est postérieur à la loi du 31 août 
1891, comme un acte dont les honoraires 
sont tarifés.

La  rétroactivité qui s’attache à la plupart 
des dispositions de la loi du 31 août 1891 
n’est pas accordée à l'art. 1er dont le ta r if  
est issu.

La disposition du nouveau ta r if qui assi
mile les honoraires de l ’acte de dépôt d’un 
acte sous seing privé à ceux de l ’acte 
authentique que le notaire aurait pu dres
ser des conventions constatées par l'acte 
sons seing privé, est une de celles qui sont

gré l’opposition du délégué d’Haïti (qui d’ailleurs 
réclamait la liberté de reproduction pour les articles 
de science seulement). Mais en 1885, la commission 
chargée de préparer les travaux de la seconde Confé
rence de Berne trouva l’article trop compliqué dans 
son ensemble, et proposa une modification adoptée 
uniquement dans le but de simplifier l’acte d’Union; 
La commission n’entendait d’ailleurs en aucune ma
nière réduire par là les droits des auteurs d'œuvres 
de longue haleine publiées dans les journaux, car elle 
disait expressément dans son rapport que, tout en 
modifiant le projet de 1884, elle insistait sur la néces
sité de « maintenir, comme règle, le principe qui est 
la base de la Convention, savoir, le droit de l’écri
vain de disposer de son œuvre ». Cela revenait à 
déclarer que le changement du texte n'influait en rien 
sur l’esprit du projet primitif. C’est ainsi que l’art. 7 
actuel entra dans le dispositif du traité.

En 1886, lors de la réunion de la troisième Confé
rence de Berne, la France, prévoyant les interpréta 
tions restrictives qui se font jour actuellement, revint 
sur cette question et soumit à l’assemblée une décla
ration dont le second point était conçu de la manière 
suivante :

« 2. Les romans-feuilletons constituant moins un 
article de journal qu’une œuvre littéraire publiée 
sous une forme spéciale, il est entendu qu’au point de 
vue de leur reproduction, soit en original, soit en tra
duction, ils sont régis non par l’article 7, mais par les 
articles 2, 5,10 et 11 de la Convention conclue à la 
date de ce jour. »

Cette rédaction fut appuyée par la Suisse. La 
Grande-Bretagne et l’Italie déclarèrent qu’elle leur
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le plus justement critiquables dans Vap
plication de ce t a r i f  purement provisoire, 
et ne doit pas être étendue par des consi
dérations de fa i t  et d'équité.

Toute action en justice du chef d'émoluments 
notariaux non tarifés doit être précédée, à 
défaut de règlement amiable, d'un règle
ment judiciaire, 'préliminaire obligé de 
Vintentement même de Vaction aussi bien 
que la form alité de la taxe.

Notaire Heetveld c. Goossens et consorts.
Attendu que l’action tend au payement de la somme de 

687 fr. 33 c. pour débours et honoraires notariaux récla
més aux défendeurs à raison d’un acte reçu le 26 février
1892 et relatif au dépôt, au rang des minutes du deman
deur, d’un acte sous seing privé, du 24 février précédent, 
constatant un partage immobilier entre les défendeurs ;

Attendu que les défendeurs ont toujours offert et offrent 
encore de payer une somme de 28 fr. 09 c. pour débours 
et honoraires reconnus comme tarifés ;

Mais attendu que, pour le surplus des honoraires 
réclamés, ils soulèvent une fin de non-recevoir tirée de 
ce que l’action actuelle, qui concernerait des honoraires 
non tarifés, devrait être précédée d’un règlement judi
ciaire, sur l’avis de la chambre des notaires et sur simples 
mémoires, le tout sans frais ;

Attendu que, sous le régime du tarif civil du 16 février- 
1807, les honoraires des actes de dépôt d’actes sous seing 
privé n’étaient pas tarifés; — que l’acte litigieux a ôté 
reçu pendant la période intermédiaire entre la promul
gation de la loi nouvelle, du 31 août 1891, relative à la 
tarification et au recouvrement des honoraires des notaires 
et celle de l’arrêté royal du 18 mars 1892 portant, en 
exécution de l’art. l ar de la dite loi, tarification détaillée 
des honoraires, vacations, droits de rôle ou copie, frais 
de voyage, de séjour ou de nourriture dus aux notaires 
pour les actes instrumentaires et autres de leur minis
tère ;

Attendu qu’il est impossible de soutenir, comme le fait 
le notaire demandeur, que ce nouveau tarif doit être 
nécessairement appliqué aux actes dont les honoraires 
n’étaient pas tarifés sous l’empire de la législation anté
rieure, par cela seul qu’ils ont été passés postérieure
ment à la loi du 31 août 1891 —et que, par conséquent, 
l’acte de dépôt d’un acte sous seing privé doit être consi
déré, dès qu’il est postérieur à la loi du 31 août 1891, 
comme un acte dont les honoraires sont tarifés ;

Attendu, en effet, que, outre qu’il en résulterait des 
conséquences absurdes pour les actes non tarifés sous 
l’empire de la législation antérieure, reçus pendant la 
période Intermédiaire entre la loi du 31 août 1891 et l’ar
rêté royal du 18 mars 1892 et pour lesquels une action en 
payement d’honoraires aurait été intentée pendant cette 
même période — cette thèse est manifestement contraire 
aux dispositions des art. 8 de la loi du 31 août 1891 et 
20 de l’arrêté royal du 18 mars 1892 ;

Attendu que la rétroactivité qui s’attache à la plupart 
des dispositions de la loi du 31 août 1891 n’est pas accor
dée à l’art. 1er dont le tarif est issu ; que, confirmant 
celte conclusion, l’art. 20 de l’arrêté royal précité stipule 
expressément que les dispositions du tarif ne seront 
obligatoires que le 1er mai suivant, — c’est-à-dire après 
un délai plus long même que le délai normal ;

Attendu que le notaire demandeur argumente à tort de 
ce que l’art. 6 de la loi du 31 août 1891 abroge expressé
ment l’art. 173 du décret du 16 février 1807 pour en 
déduire toute une série de conséquences inadmissibles ; 
qu’il suffit de remarquer que la disposition ainsi abrogée
— et dont l'abrogation ne pourrait être inconciliable 
avec le texte formel des art. 1er et 8 de la nouvelle loi — 
n’avait trait qu’à la procédure de la taxe des actes non 
tarifés, procédure réorganisée immédiatement par les 
art. 2 et 3 de la loi de 1891 ;

Attendu surabondamment que, pour répondre auxeon- 
sidéralions de fait et d’équité émises parle demandeur, il 
échet de faire valoir que la disposition du nouveau tarif 
dont l’application est sollicitée — et qui assimile les 
honoraires de l’acte de dépôt d’un acte sous seing privé 
à ceux de l’acte authentique que le notaire aurait pu 
dresser des conventions constatées par l’acte sous seing 
privé — est une de celles qui sont le plus justement cri
tiquables et critiquées dans l’application de ce tarif pure
ment provisoire et dont la révision est déjà annoncée

paraissait être une formule simplement explicative, 
ces deux pays considérant d’ores et déjà l’esprit de la 
Convention comme conforme. Le représentant de 
l ’Allemagne, sans se prononcer sur le fond de la pro
position, demanda que le projet de 1885 fût adopté tel 
quel, ainsi qu’il avait été convenu lors de la clôture 
de la précédente Conférence, afin d’éviter de nou
veaux délais. La France s’empressa, dans le même 
but, de retirer sa déclaration, mais l’un des délégués 
français, M. le professeur Louis Renault, crut devoir 
préciser en ces termes le sens de l’incident : ** Nous 
sommes heureux de constater que le Conseil fédéral, 
bien placé à tous les points de vue pour connaître le 
texte et l'esprit des dispositions arrêtées Vannée der
nière, a recommandé l'adoption de notre projet de 
déclaration en le communiquant aux gouvernements 
contractants. » Ces paroles ne rencontrèrent aucune 
objection.

Voici d’ailleurs, pour compléter cet exposé, un 
extrait significatif du commentaire publié en 1888 
par M. Ch. Soldan, avocat, juge cantonal de Vaud, 
secrétaire des Conférences de Berne, sur la Conven
tion de 1886. « Nous croyons, dit-il, que les romans- 
feuilletons ne doivent pas être assimilés aux articles 
de journaux dont s’occupe l’article 7. En effet, la Con
férence de 1885 a inséré au procès-verbal une mention 
portant expressément qu’il ne serait pas licite de 
reproduire, sous forme de recueil, par exemple, une 
série d’articles ayant paru dans un même journal; 
aussi, vu l’accord régnant sur ce point, on a jugé 
inutile d’ajouter le mot isolément après ceux-ci : 
peuvent être reproduits, ainsi que cela ôtait proposé 
par un délégué. Dans ces conditions, l’auteur ou
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officiellement (v. Km. pari., Ch. des repr. ; Séance du
2 févr. 1893, spécialement dise, de M. De Sadeleer) ; — 
que celle disposition paraît peu en harmonie avec l’ar- 
licle 4 de la loi même qui indique comme bases princi
pales de l'évaluation des honoraires « la durée..., la 
difficulté des actes, la responsabilité qu’ils entraînent » ;

Attendu qu’il n’y a point lieu non plus de faire droit à 
la conclusion subsidiaire du demandeur tenrlantà ce qu’il 
soit sursis purement et simplement à statuer sur l’action 
jusqu’à ce que la chambre des notaires de l’arrondisse
ment de Bruxelles ait donné son avis sur le litige ;

Attendu, en effet, qu'il résulte de la combinaison des 
art. 2 et 3 de la loi du 31 août 1891 que toute action en 
justice du chef d'émoluments notariaux non tarifés doit 
être précédée, à défaut de règlement amiable, d’un règle
ment judiciaire, préliminaire obligé de Pintenlement 
même de l’action aussi bien que la formalité de la 
taxe ; que l’utilité de ce préliminaire pour les parties se 
conçoit d’autant mieux qu’il a lieu sans frais aucuns 
pour elles, avec dispense de droits de timbre, d’enre
gistrement, de greffe, que l’avis préalable de la chambre 
de discipline peut tenir lieu d’assignation et être notifiée 
au greffier du Tribunal de première instance pour en 
opérer la mise au rôle (Arr. du 2 nivôse an XII, art. 15);

Parces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et con
clusions non expressément admises, donne acte aux 
défendeurs de ce qu’ils offrent de payer la somme de 
28 fr. 09 c., montant des débours et honoraires tarifés ; 
déc la re  ce tte  offre sa tis fa c to ire  ; leur ordonne de 
la réaliser dans les 48 heures de la signification du pré
sent jugement; déc la re  le dem andeur non-rece- 
v ab le  quant à la somme de 659 fr. 24 c. du chef d’hono
raires non tarifés ; le condamne aux dépens.

Plaidants : MM08 F o r t in  c . V a n  I s a c k e r .

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . D e  M e r e n .

4 janvier 1893.

D RO IT CIVIL. —  VENTE-ACHAT. —  ACTIONS 

DE SOCIÉTÉ. —  ER R EU R  SUR LA SUBSTANCE. — 

NULLITÉ.

Lorsque l'acheteur a entendu acheter, à un 
prix déterminé pour chaque litre, des 
actions d'une société en commandite et que 
le vendeur a entendu vendre, à ce même 
prix, des parts dédoublées de la même 
société transformée en commandite simple, 
la quantité de la chose fait partie de la subs
tance, terme dont la signification dépend 
de la nature des choses et de l'intention des 
contractants (1).

G. Humbert c. P. Romberg.

AUendu que l’action tend à Faire déclarer nulle pour 
cause d’erreur sur la substance la vente intervenue 
entre parties des parts de fondateur de la Société Gustave 
Dewit et Cie, le demandeur s’offrant à restituer les dites 
parts ;

Attendu que l’ancienne Société en commandite par 
actions Guslave Dewit et Cie, constituée par actes du
20 septembre 1836 et du 7 avril 1860, a élé transformée, 
par acte du 18 mars 1881, en une société en commandite 
simple sous la même dénomination ;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause que la 
première société (7 avril 1860) élait constituée au moyen 
d’un capital représenté par 600 actions, tandis que le 
capital social de la deuxième société (18 mars 1881) élait 
représenté par 1,200 parts nominatives, lesquelles étaient 
cessibles; ce qui revient à dire que chaque action de 
l’ancienne société se trouve dans la nouvelle société 
dédoublée en deux parts ;

Attendu qu’il est constant que la défenderesse n’a 
jamais possédé que 10 actions de la première société ; 
qu’il se conçoit donc que ce sont ces 10 actions devenues
20 parts que la défenderesse a vendues et entendu 
vendre ;

(1) Voy. P a n d . B., v° Erreur en matière d'obliga
tions, nos 46 et s.
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Mais attendu que pour que la vente fût parfaite, 11 
fallait que le demandeur entendît acheter ce que la défen
deresse entendait lui vendre; que les éléments de la 
cause démontrent qu'il n’en a pas été ainsi;

Attendu, en effet, que le 5 janvier 1892, le demandeur 
a fait savoir à la défenderesse qu’il entendait lui acheter, 
à 330 francs la pièce, les 20 'parts qu’elle possédait de 
l’ancienne société Dewit et C1*;

Attendu qu’il est manifeste que le demandeur a ainsi 
contracté sous l’empire d’une confusion de mots « part » 
et « action », ayant dans son esprit une même significa
tion; qu’il croyait, par suite de celte apparente synony
mie, acheter 20 parts de l’ancienne société, en réalité,
20 actions, alors qu’il n ’achetait que 20 parts de la nou
velle société, lesquelles n’étaient que les actions dédou
blées; que dans sa pensée, le prix de 330 francs par 
pièce ne représentait point une part de la société trans
formée, mais bien, ce qui valait mieux, une part de fon
dateur de la société en commandite par actions, sans 
quoi on ne s’expliquerait pas qu’il eût désigné l’objet de la 
vente par des termes visant clairement le passé, non le 
présent ;

Attendu que la méprise s’explique d’autant mieux 
qu’il n’y a pas eu tradition manuelle, mais simple trans
fert dans les formes tracées par les art. 1689 et s.,C. civ.; 
qu’il n’est même pas contesté qu’il n’y ait jamais eu de 
titres représentant les .parts sociales ;

Attendu qu’il n’est pas douteux que l’erreur du deman
deur n’ait vicié son consentement, soit qu’on considère 
qu’elle a porté sur l'individualité de la chose qui a fait 
l’objet du contrat, l’une des parties ayant pensé à un 
objet déterminé, l’autre à un objet différent, soit qu’on 
la conçoive plutôt comme ayant porté sur la substance 
ou la qualité de la chose;

Attendu que la convention est nulle lorsque l’erreur 
porte sur l’individualité de la chose, à moins que l’objet 
du contrat ne soit une chose entièrement fongible, ce qui 
n’est point le cas de l’espèce, puisqu’une part de fonda
teur de l’ancienne société ne saurait être assimilée à une 
part dédoublée de la société nouvelle, pas plus qu’on ne 
pourrait identifier en langage algébrique, une quantité A 
à un multiple de A, tel que A + A ou encore A2;

Attendu que la convention est également nulle lors
que l’erreur porte sur la substance de la chose; que 
dans l’espèce, la quantité de la chose fait évidemment 
partie de la substance, terme dont la signification dépend 
de la nature des choses et de l’intention des contrac
tants ;

Qu’en effet, dans la pensée du demandeur, une quan
tité de 20 parts de l’ancienne société était l’objet même 
du contrat, et que sans l’existence de cette quantité, il 
n’aurait pas contracté;

Qu’il suit de là qu’en toute hypothèse, la vente est 
nulle aux termes des art. 1109 et 1110, C. civ. ;

Par ces motifs, le Tribunal d éc la re  nulle l a  ven te  in 
te rv e n u e  en tre  p a r t ie s  des p a r ts  de fo n d a teu r de 
la  société G ustave D ew it e t  Cie ; condam ne la  
défenderesse à rembourser le prix payé de 6,600 francs 
moyennant réalisation de l’offre faite par le demandeur 
de restituer les dites parts à la défenderesse ; pondamne 
la défenderesse aux intérêts judiciaires et aux dépens ; 
déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution,

Plaidants : MMes De Broux c .  Hoütekiet.

Tribunal civil de Termonde.
P r é s i d e n c e  d e  M. B l o m m e .

6 février 1892.
DRO IT DE LA PR ESSE. —  p o l é m i q u e  d a n s

UN JOURNAL. —  VIVACITÉ DE LA FORM E. —  ABUS 

DE CERTAINS TERM ES. —  LIMITES PERM ISES. —  

ALLÉGATIONS D’UN FAIT MENSONGER. —  DÉFAUT 
DE VÉRIFICATION PRÉA LA BLE. —  RESPONSABI

L IT É .

Si une conversation rapportée dans un article 
de journal a été réellement tenue, le jour- 
naiiste, en commentant celle-ci, a le droit 
de discuter et critiquer la conduite et les 
tendances d'un parti politique en général 
et de l'un de ses membres en particulier.

3 1 6

Etant donnée la vivacité habituelle de la po
lémique actuellement usitée, celte critique 
peut revêtir parfois une forme vive et 
mordante', l'abus que l'on a fait de cer
tains termes leur ayant enlevé toute portée 
injurieuse, il n'y a pas lieu de prendre les 
mots dans leur sens rigoureusement gram
matical.

Si la conversation rapportée n'a en réalité pas 
été tenue,il enrèsultcrailque le journaliste 
ne s'est pas contenté de critiquer un acte 
d'un homme politique rentrant dans la vie 
publique et soumis comme tel à la discus
sion et à la critique d'un chacun, mais qu'il 
lui a attribué un fait qu'il savait être men
songer, ou dont tout au moins il aurait dû 
préalablement contrôler l'exactitude, pour 
se donner le plaisir ou l'avantage facile 
dune critique ou d'un blâme, ce qui con
stituerait une faute.

Schaltin c. Vande Pulte.
Attendu que le demandeur est suffisamment désigné 

dans l’article du journal De Denderbode, paru à Alost, 
le 30 août 1891, sous le numéro 259745e année, intitulé 
“ Werkstaking * et commençant par les mots : « De 
werkstaking van een deel..., etc., pour finir par les 
mots “ De politie heeft bevel ontvangen het te verbie- 
den » ;

Attendu d’ailleurs que le défendeur ne conteste pas la 
suffisance de cette désignation;

Attendu que dans l’article incriminé le défendeur 
traite des conséquences de la grève survenue dans un 
établissement industriel d’Alost, du rôle joué à cette 
occasion par le parti socialiste, et finit par affirmer à ce 
propos que le parti progressiste, désigné par les mots 
« De Jannen uit ’t malroosje » prête la main au parti 
socialiste et aux grèves ; qu’à l’appui de cette affirmation, 
il rapporte et commente une conversation qui aurait eu 
lieu entre un des grévistes et le demandeur, lequel est 
notoirement connu comme un membre actif et militant 
du parti progressiste aloslois ;

Attendu que si la conversation rapportée dans cet 
article a été réellement tenue, le défendeur, en commen
tant celle-ci, a simplement voulu discuter et critiquer la 
conduite et les tendances politiques d’un parti en général 
et de l’un de ses membres en particulier;

Attendu que, dans le domaine de la vie publique, si 
d’une part le demandeur jouit de la plus large liberté 
dans ses idées et dans ses actes en toute matière, d’autre 
part, il expose, aussi dans la plus large mesure, ces 
mêmes idées et ces mêmes actes à la critique de l’opinionl 
publique;

Attendu qu’élant donnée la vivacité habituelle de la 
polémique actuellement usitée, cette critique revêt par 
fois une forme vive et mordante; que l’abus que l’on a 
fait de certains termes leur ayant enlevé toute portée 
injurieuse, il n’y a pas lieu de prendre les mots dans 
leur sens rigoureusement grammatical ;

Attendu que le défendeur relatant et appréciant, tout 
en restant dans les bornes d’une polémique permise, 
une conversation qu’il affirme être vraie, n’a fait qu’user 
d’un droit qu’on ne saurait légitimement lui contester;

Mais attendu que le demandeur dénie avoir tenu la 
conversation dont s’agit dans l'article incriminé ; que le 
défendeur en offre la preuve;

Attendu que si la conversation rapportée n’a en réa
lité pas été tenue, il en résulterait que le défendeur ne 
s’est pas contenté de critiquer un acte du demandeur 
rentrant dans la vie publique et soumis comme tel à la 
discussion et à la critique d’un chacun, mais qu’il lui a 
attribué un fait qu’il savait être mensonger, ou dont 
tout au moins il aurait dû préalablement contrôler l’exac
titude, pour se donner le plaisir ou l’avantage facile 
d’une critique ou dun blâme, ce qui constituerait une 
faute pour le défendeur;

Attendu que le fait, dont le défendeur offre la preuve, 
est donc bien pertinent et relevant ; qu’il ne constitue ni 
une calomnie, ni une diffamation, mais un simple men
songe; que la loi n’en défend par conséquent pas la 
preuve;

Par ces motifs, le Tribunal, avant faire droit, a u to 
r ise  le défendeur à  p ro u v e r par toutes voies de 
droit, témoins compris, que la conversation rapportée 
dans l’article précilé du Denderbode, in fine, et commen
çant par les mots « Dinsdag onlmoele », etc., et finissant 
par les mots « en Nestor trok er zoo dapper van onder 
als hij maar kon », a élé réellement tenue; réserve au 
demandeur la preuve contraire, ce devant M. le juge 
Maffci, que le Tribunal commet à cette fin, pour être 
ensuite par les parties conclu et par le Tribunal statué 
ce qu’il appartiendra ;

Réserve les dépens.
Plaidants : MM03 De  Sc h a e p d r y v e r  c .  L. Bé t h u n e .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e s  d e  M® J u l e s  D e s t r é e , du B a r r e a u  d e  

C h a r l e r o i.

La maison Larcier va publier incessamment un petit 
livre destiné à causer quelque émotion dans le monde 
judiciaire î Paradoxes professionnels de M° Jules 
Destrée. Avant l’apparition de ce volume qui aura lieu 
en avril, Me Destrée ira en causer et en lire des frag
ments, le 16 mars à la Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles, le 18 à la Conférence française de Gand, le
24 à celle d’Anvers.

E x t en sio n  aux  M il it a ir e s  d e s  e f f e t s  d e  la  L oi 
s u r  la  L ib é r a t io n  c o n d it io n n e l l e .

M. Le Jeune va, paraît-il, déposer un projet de loi 
étendant les effets de la loi sur la condamnation con-

l’éditeur d’un roman-feuilleton doit être protégé, 
même s’il n’en a pas expressément interdit la repro
duction ou la traduction. »

Avant de clore cette étude, nous répondrons 
d’avance à une objection spécieuse facile à prévoir. 
En fait, la loi suisse, comme la Convention de 1886, 
protège même les articles de journaux, pourvu qu’ils 
traitent de sujets non politiques. Il suffit, pour s’as
surer le bénéfice de cette protection, d’exprimer une 
réserve formelle du droit de reproduction. Dès lors 
les auteurs de romans-feuilletons peuvent toujours, 
au moyen de cette réserve, prévenir la contrefaçon de 
leurs oeuvres, et cela, dira-t-on peut-être, doit leur 
suffire.

Si l’on s’en tenait à un tel raisonnement, les droits 
des auteurs seraient à chaque instant exposés à être 
compromis par le fait des éditeurs de journaux. En 
général, ceux d’entre ces derniers qui publient des 
romans passent avec les Sociétés d’auteurs un traité 
général qui leur permet d’insérer annuellement un 
certain nombre d’œuvres. II en résulte que, bien sou
vent, un roman est reproduit à l’étranger, ou même 
dans le pays d’origine de l’auteur, sans que celui-ci 
s’en doute le moins du monde. E t cependant, si quel
qu’un des journaux qui ont acquis une sorte de droit 
de location temporaire sur son œuvre vient à oublier 
la mention de réserve exigée pour les articles, cet 
auteur se trouvera déchu de ses droits dans un cer
tain nombre de pays, bien qu’il n’ait commis person
nellement aucune faute. Cela serait évidemment 
inique, en tout état de cause. Ce serait, dans tous les 
cas, contradictoire avec l’esprit et souvent même avec 
la lettre de la plupart des lois et traités, spécialement

avec la loi suisse de 1883 et avec la Convention 
d’Union de 1886.

En groupant les divers éléments indiqués dans cette 
Note, nous arrivons aux conclusions suivantes :

I. Le roman-feuilleton ne saurait être, à bon droit, 
assimilé à un article de journal.

II. Les diverses législations en interdisent en géné
ral la reproduction. Spécialement, il semble bien 
résulter des procès-verbaux des Conférences de Berne 
de 1884, 1885 et 1886, que le gouvernement suisse a 
toujours considéré le roman-feuilleton comme une 
œuvre indépendante, protégée par les principes géné
raux du droit, indépendamment de toute réserve 
expresse.

III. La Convention d’Union du 9 septembre 1886 
protège évidemment les romans-feuilletons comme 
tels, et non pas comme articles de journal.

IV. Le roman-feuilleton n’étant pas un article de 
journal, mais bien une œuvre littéraire proprement 
dite, ne saurait être actuellement, dans le ressort de 
l’Union, et spécialement en Suisse, l’objet d’une 
reproduction licite en l’absence d’une autorisation de 
l’auteur, quand bien même il aurait été inséré anté
rieurement sans aucune réserve dans une publication 
périodique quelconque.

Berne, 1er février 1893.
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ditionnelle aux soldats comparaissant devant les juri
dictions militaires.

Cette initiative part d’une pensée foncièrement 
généreuse à la réalisation de laquelle il est juste 
d’attribuer une grande part au Barreau.

Il n’est pas d’audience du Conseil de guerre ou de 
la Cour militaire où les avocats présents à la barre 
n’aient exprimé publiquement leurs regrets de ne 
pouvoir demander au siège l’application de la loi sur 
la condamnation conditionnelle.

T é m o in s .  —  A u d i t io n  d e m a n d é e  p a r  l e s  p r é v e n u s  ou 
a c c u s é s .  —  D é p o s i t i o n  u t i l e .  —  C i t a t i o n  a  l a  
REQUÊTE DU MINISTÈRE PUBLIC. (Mon., 1881, n° 263).
On nous demande la reproduction de la circulaire 

suivante :

3e dir., 2® sect., 
n° 4204.

— Bruxelles, 17 septembre 1881.
A MM. les Procureurs Généraux près les 

Cours d'appel.
La bonne administration de la justice exige que les 

témoins indiqués par les prévenus ou accusés soient 
entendus par le juge d’instruction et cités à la requête 
du ministère public chaque fois que leur déclaration 
peut être utile à la découverte de la vérité.

Il résulte des rapports que t o u s  m’avez adressés que 
ces règles sont généralement observées. Cependant 
quelques parquets refusent d'intervenir lorsqu’il ne 
s'agit pas d’indigents. Même ainsi restreinte, cette 
pratique ne saurait se justifier : la société ne peut 
obliger ceux qu’elle accuse à payer avant leur 
condamnation les frais de citation nécessaires à leur 
défense. Vous voudrez donc bien tenir la main à ce 
que toutes les dépositions utiles puissent se produire 
sans avance de frais de citation pour les prévenus ou 
accusés, quels qu’ils soient.

Le Ministre de la Justice, 
(Signé) : J u l e s  B a r  a .

G r è v e  d’A v o c a t s .

Les Tribunaux de Palerme ont dû chômer vendredi. 
A l’heure de l’ouverture des audiences, aucun avocat 
ne s’est montré; les avoués aussi faisaient défaut. 
Cette grève extraordinaire a été provoquée par l’état 
répugnant des locaux, contre lequel le Barreau avait 
protesté à maintes reprises. Le Ministre de la justice 
a été télégraphiquement informé de cet incident.

Gare la contagion de l’exemple, chez nous où 
l’amélioration de la salle des audiences correction
nelles est réclamée depuis des années.

** *
L e  B a r r e a u  a  l a  C h a m b r e  d e s  C o m m u n e s .

La Chambre des Communes en Angleterre compte 
143 barristers (avocats) et 21 solicitors (avoués), soit en
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tout 164 hommes de loi, c’est-à-dire le quart du 
nombre total des membres. La précédente législature 
comprenait 150 barristers et 17 solicitors.

L e s  E r r e u r s  ju d ic ia ir e s  (1).

Il y a une douzaine d’années, le château d’Unter de 
Selegg, dans le canton de Thurgovie, fut incendié. Les 
soupçons se fixèrent sur le propriétaire, le conseiller 
cantonal Lautenschlager qui, traduit devant les 
assises, fut condamné à six ans de travaux forcés et 
mourut après avoir subi cinq années de sa peine. Il 
n’avait pas cessé de protester de son innocence, avec 
raison, paraît-il, car une de ses anciennes servantes a 
déclaré à son lit de mort qu’elle était la seule cou
pable. La révision du procès criminel sera probable
ment ordonnée.

** *

Q u a d r u p l e  E r r e u r  ju d ic ia ir e .

Le principal objet des conversations à Vienne en ce 
moment, c’est la quadruple erreur judiciaire commise 
au détriment d’un ingénieur naval, nommé Ernest- 
Auguste Wolff.

Un détective prussien, envoyé à Vienne pour recher
cher un escroc du nom d’Ernest-Auguste Steffen, crut 
reconnaître dans la personne d’Ernest-Auguste WolfF 
l’homme qu’il poursuivait. L’agent prussien était muni 
d’une photographie qui reproduisait assez bien les 
traits de l’ingénieur Wolflf. Celui-ci fut arrêté à son 
domicile, Koellnerhofgasse, 4, sur les indications du 
détective.

Le tribunal correctionnel d’Alsergrund, présidé par 
M. de Cendler, commença par infliger à l’ingénieur 
trois jours de prison pour fausse déclaration. Ernest- 
Auguste Wolff fut ensuite mis en arrestation préven
tive pendant les formalités de l'extradition.

Envoyé à Berlin à la suite d’un jugement qui le 
livrait à la justice prussienne, l’ingénieur Wolff subit 
d’abord deux mois d'arrestation préventive. Il fut 
envoyé ensuite devant le tribunal correctionnel de la 
métropole. Là, on reconnut que l’infortuné Ernest- 
Auguste Wolff n’avait de commun avec Ernest- 
AugusteSteffen qu’unecertaine ressemblance physique 
et son double prénom. L’ingénieur fut mis en liberté.

Rentré à Vienne, une autre mésaventure l ’atteignit 
et faillit le faire condamner aux travaux forcés. Un 
repris de justice, nommé W inter, le dénonça à 
M. Braun, commissaire de police de son quartier, et 
déclara sous serment qu’il reconnaissait en lui un faux 
monnayeur déjà condamné à Londres par contumace.

Nouvelle arrestation. L’ingénieur est reconnu inno
cent; mais le dénonciateur, aidé d’un camarade, fait 
une nouvelle déposition d’après laquelle Wolff aurait 
commis un vol de bijoux à Paris et se serait rendu 
coupable d’un assassinat à Trieste.

La justice viennoise a soumis le malheureux Wolff

(1) Voy. J. T ., 1893, p. 12 et les nombreux renvois, 
p .  124 et 192 ; — P a n d .  B., v° Erreur judiciaire.
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à une nouvelle arrestation préventive, suivie d’un 
procès qui a nettement établi sa parfaite innocence.

Aujourd’hui, Ernest-Auguste Wolff, rendu enfin à 
la liberté, est dans un état d’irritation maladive qui 
inspire des craintes fort graves pour sa santé. On 
appréhende que ces persécutions sans exemple n'aient 
altéré sa raison.

(L’Intransigeant, 7 mars 1893.)

BÊTISIER JUDICIAIRE
A la correctionnelle :
La cause est entendue. Le prévenu, debout, écoute 

sa condamnation.
Le président. — Attendu que le fait est constant, 

qu’il est prévu et puni par l’article... euh !... par l’ar
ticle...

Le prévenu, poliment.— 271, Monsieur le président.

BIBLIOGRAPHIE
DE LA COMPÉTENCE JUDICIAIRE DES CONSEILS 

DE PRUD’HOMMES, par J .  L e m a i r e  et P. D em o n - 
c e a u .  — Liège, 1892, Impr. liégeoise. In»8°, 31 p.
Dans une plaquette de 29 pages, nos deux confrères 

de Liège examinent en détail toutes les questions que 
soulève la compétence judiciaire des conseils de pru
d’hommes. Cette institution devient de jour en jour 
plus importante, et peu d’auteurs jusqu’ici se sont 
attachés à mettre en relief les principes de son organi
sation.

L’étude que nous signalons se divise en deux grandes 
parties, la compétence en matière civile et en matière 
disciplinaire. Chacune de ces parties se divise en trois 
chapitres : I. Des personnes justiciables des conseils 
de prud’hommes. 11. De leur compétence quant à la 
matière. 111. De leur compétence territoriale.

COMMENTAIRE DE LA LOI DU 27 NOVEMBRE 1891 
SUR L’ASSISTANCE PUBLIQUE, par le Chevalier
A. d e  Co r s w a r k m . — Brux., 1893, Em. Bruylant, 
édit. In-8°, 207 p.
M. le Chevalier de Corswarem était tout indiqué 

par ses belles études de droit administratif pour nous 
donner un commentaire complet de la nouvelle loi 
sur l’assistance publique. Peu de dispositions législa
tives intéressent davantage les communes. Elles ne 
désirent assister qu’à bon escient et l’expérience des 
législations antérieures est là pour prouver à quelles 
fraudes certaines d’entre elles se livraient en vue 
d’éviter les obligations légales même les plus justes.

M. de Corswarem résume ainsi l’œuvre du législa
teur de 1891 : ** Le droit de recours de commune à
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commune n’est pas supprimé, mais il est limité à 
quelques cas nettement déterminés; le terme d’habi
tation est réduit de 5 années à trois ; le fonds commun 
est entièrement transformé, quant à son objet et à son 
organisation; enfin des charges nouvelles sont impo
sées à l'Etat et à la province. »

Le commentaire qui explique chaque nrticle de la 
loi prévoit tous les cas qui peuvent se présenter en 
pratique. Il s’inspire largement des circulaires minis
térielles qui ont fixé la jurisprudence administrative. 
Une bonne disposition typographique et d’excellentes 
tables achèvent de faire de l’ouvrage de M. de Cors
warem un livre éminemment utile.

Accusés de réception.
— Patronage des Enfants moralement abandonnés 

et des Condamnés libérés. Arrondissement judiciaire 
de Mons. Rapport sur l’exercice 1892. — Mons, 1893. 
Jos. Boulle, imp. In-8°, 54 p.

— Rapport annuel du Comité de patronage des Ha
bitations ouvrières et des Institutions de ’prévoyance 
pour les communes d'Anderlecht, Laehen , Molenbeek 
et Saint-Gilles. — Brux., 1893. lmp. des Inst. de pré
voyance. In-8°,52 p.

— Réformes pratiques pour l'application de la loi du
9 août 1889 sur les Habitations ouvrières, par A. S o e - 
n e n s , juge au tribunal civil de Bruxelles. — Brux., 
1893. Imp. des Inst. de prévoyance. In-8°, 40 p.

— Rapport sur l'exercice 1891-92 de la Caisse de 
prévoyance et de secours en faveur des victimes des 
accidents du travail. — Brux., 1892. Imp. V. Verte- 
neuil. In 4°, 18 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 3 mars 1893 :
— M. P ir e t  (A.-J.-G.-M.), docteur en droit et can

didat notnire à Tarcienne, est nommé juge suppléant 
à la justice de paix du canton de W alcourt, en rem
placement de M. Vincent, appelé à d’autres fonctions.

Par arrêtés royaux du 6 mars 1893 :
— La démission de M. M e r s c h  (G.-H.-J.), de ses 

fonctions de juge suppléant au tribunal de première 
instance séant à Marche, est acceptée.

—  L a  démission de M. L a u w e r s  (E.-F.-M.-A.), de 
ses fonctions de notaire à la résidence d'Anvers, est 
acceptée.

Addendum. —- Il y a lieu de rectifier comme suit l’in
dication des avocats plaidants dans l’affaire Etat belge 
c. Quisquater (voy. J. T., 1893, p. 294) :

Plaidants : MMes B r if a u t  c . B ôn  et D ’U n io n .

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARGER, 22, r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

s o u s  P R E S S E

R E V U E  C R I T I Q U E
DE

DROIT CRIMINEL
PA R

L é o n c e  L I M E L E T T E
S U B S T IT U T  D U  P R O C U R E U R  G É N É R A L  P R E S  LA  C O U R  D 'A P P E L  D E  L l È G E ;  

C h e v a l i e r  d e s  O r d r e s  d e  L é o p o l d  e t  d e  l a  L é g i o n  d ’H o n n e ü r  ; 

O f f i c i e r  d ’A c a d é m i e  ;

C o m m a n d e u r  d e  l ’O r d r e  d e  l a  C o u r o n n e  d e  C h ê n e  ;

M e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l 'A c a d é m i e  d e  L é g i s l a t i o n  d e  T o u l o u s e ; 

M e m b r e  d k  l a  S o c i é t é  d e  L é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s ,  e t c .

l S me A N N Í3 E 3  — 1 8 0 2

P r ix :  3 francs.— L a collection complète (1881 à 1891 inclus): 25 francs, 
payables 5 francs par mois.

POLII P A R A IT R E  INCESSAMMENT
chez Madame Ve F erd . LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles

PAR

J U L E S  D E S T R É E

Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 
par la maison L arc ie r.

(Tirage limité à quatre cents exemplaires.)

I. Sur la Confraternité. — II. Sur l’Honoraire. — III. Sur la  Correspon
dance. — IV. Sur les Égards dus à la  M agistrature et au x  Anciens. — 
V. Sur les Idées nouvelles. — VI. Sur les Débuts. — VII. Le M anteau.

En souscription : 2  francs:

DO SSIERS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a d o u z a in e ...................................................1 2  fr.
La douzaine avec poches. . . . . 1 5  r.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
J D T J l s Æ J ^ S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

OCC ASION

A VENDRE
PANDECTES BELGES, tom es 1 à  42 
inclus, dont 18 reliés en m aroquin , 
au  p rix  de 4 2 0  francs.

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845 

S 9 , RUE NEUVE —  Téléphone 13 

B R U X E L L E S

IMPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

Sur demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

CODE POLITIQUE
1ST ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE

Contenant la  Constitution, les lois électorales coordonnées, 
la loi provinciale et la  loi communale

SUIVIES D U N

R E C U E I L  A L P H A B E T I Q U E
DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Godes belges), àe 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A IT  D E  TjA. P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s'accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M F e r d in a n d  L a r c ie r  avait commencé à réunir les matériaux et fait unjpremier tra
vail-de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
rhodifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J . D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce trava il, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux ^ui ont à étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — Imp. Jud. Vve FERD. LA.RCIBR.roe des Minime*,22.
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à  c e tte  adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et m atières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, —  à  BRUXELLES, chez les principaux libraires ; — 
à GAND, à  la librairie Ho s t e ; —  à  ANVERS, à  la librairie L e g r o s ; —  
à LIÈGE, à la librairie D e so e r ; — à MONS, à la librairie Dacquin; —  
à TOURNAI, à la librairie Vasseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.
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administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
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J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour cL'appél de Bruxelles, 
2e ch. (Bail de maison. Obligation de fournir de l’eau 
potablè Modifications aux lieux loués. Cas où le 
locataire peut les faire.) — ldem> 6e ch. (Port du 
costume de prêtre. Simple parodie. Absence de dé
lit.) — Tribunal civil de Bruxelles, 7e ch. (Colpor
tage. Délivrance des marchandises aux clients. Sta
tionnement sur la voie publique. Vente à des 
acheteurs de hasard. Prétendues infractions.) — 
Tribunal civil d'Anvers, 2e ch. (Privilège du capi
taine pour le fret. Point de départ du délai de quin
zaine.) — Tribunal de commerce de Bruxelles, l r« ch. 
(Cession d’un commerce. Stipulation d’un salaire 
pour l’intermédiaire.) — Idem , 26 ch. (Grève. Exci
tation par le contre-maître d’un autre patron. 
Absence de concurence déloyale.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e  : Cour de cassation de 
France, ch. des requêtes. (Saisie de pièces chez un 
avocat. Méconnaissance des droits de la défense. 
Protestation. Légalité.)

R e t r a it e  d e  M. S m e k e n s , Président du Tribunal d’An
vers.

La F é d é r a t io n  d e s  A v o c a ts  B e l g e s  e t  l e  S u f f r a g e  
u n iv e r s e l .

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n s . — Les Conférences populaires et l’En

seignement du Droit. — Instantanés.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. d e  B r a n d n e r .

10 janvier 1893.
DROIT CIVIL. —  b a i l  d e  m a is o n . —  o b l i g a t i o n

DE FO U RN IR DE l ’e a u  POTABLE. —  MODIFICATIONS 

AUX LIEUX LOUÉS. —  CAS OU LE LOCATAIRE PEUT  
LE8 F A IR E . —  AUTORISATION TACITE RÉSULTANT 

DES CIRCONSTANCES.

Le bailleur d'une maison a pour obligation 
essentielle de fourn ir  de la bonne eau 
potable, et ne saurait faire grie f à son 
locataire, à qui il ne fournissait, pas d'eau 
q u il  pût boire avec sécurité, d'avoir re
tardé le payement d'un terme (1).

(1) Voy. Brux., 22 mai 1885, J. T., p. 839.

XjE S

CONFÈRENCES POPULAIRES
ET L’ENSEI&NEMENT DU DROIT

Il existe à Gand un « Cercle des Conférences popu
laires », qui s’est donné pour mission d’initier les ou
vriers aux principes qui régissent l’hygiène, l’alimen
tation, l’économie domestique, l’éducation, les relations 
de la vie courante, etc., etc.

Tous les dimanches, dans les quartiers les plus 
populeux de cette grande cité ouvrière, cinq conféren
ciers s’efforcent d’augmenter le bien-êlre du peuple en 
lui faisant acquérir la connaissance des conditions 
pratiques de la civilisation contemporaine.

Nous empruntons à la Flandre libérale un court 
aperçu des sujets exposés :

N° 1. Hygiène de la première enfance, par le 
Dr Claus.

Premierssoins généraux : jour de la venue au monde; 
soin des yeux, bain journalier.— Vêtement : emmail- 
lotage, couvertures. — Sommeil : position dans le 
berceau, matelas, allaitement pendant le sommeil. — 
Nourriture : causes de la mortalité infantile, lait ma
ternel, règles diverses, farines lactées, venue des dents, 
lait de vache, qualités à exiger, appropriation de la 
nourriture aux âges divers.
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L'intention commune des parties, ainsi que 
L’èquitè, demandent que le locataire puisse 
faire aux  tU ux loués les modifications 
sans importance nécessaires pour lui 
éviter de devoir, à son grand dommage, 
transporter ailleurs un  établissement dont 
le bail a eu pour but d'assurer la sta
bilité.

La défense d'effectuer des changements sans 
autorisation écrite n'a pour but que d'em 
pêcher qu'on ne cherche à prouver l'au
torisation au moyen de témoignages ou 
d'inductions sujettes à discussions, mais 
non de rendre inefficace un  consente
ment ressortant manifestement de faits 
avérés et reconnus (1).

P ire  c. D ew eerdt.

A ttendu que h, 13 *~ai 1889, l’intim é a verbale
ment donné en location à  l ’appelant la maison 
avenue De Keyser, 33, à  Anvers, pour un term e 
de 9 ans prenant cours le 20 de ce mois, avec 
faculté pour le preneur seul de résilier le bail à 
l’expiration de chaque période triennale, avec les 
stipulations suivantes : Le preneur ne pourra 
apporter le moindre changem ent à  la propriété, 
ni au système du gaz, le placement de la  lumière 
électrique, téléphone, conduite d’eau ou au tre 
ment, ni laisser m onter sur les toits pour y  placer 
l'un ou l’au tre  objet, ni louer les appartem ents 
non meublés, ni y  exercer d’au tre profession que 
m agasin d’arm es et tout ce que comporte cet 
article , si ce n’est avec l’autorisation écrite du 
proprié ta ire ; au cas où les clauses ci-dessus ne 
seraient pas strictem ent exécutées, le proprié
ta ire au ra  le plein droit d’annuler la  convention 
et de donner congé au locataire ;

A ttendu que P ire  s’étan t plaint, le 2 août 1892, 
de la mauvaise qualité de l’eau de pompe, son bail
leur lui répondit, le 3, qu’il ferait droit à  sa récla-

(1) Voy. P a n d .  B., v° Bail à loyer, n08 501 et suiv.

N° 2. Maladies contagieuses, par le Dr Liebaert.
Règles générales et moyens préservatifs : isolation 

des malades, secours immédiat du médecin, mobilier 
de la chambre, garde-malade, linge contaminé, conva
lescence, avertissement du bureau d’hygiène de la 
ville. — Renseignements sur le service communal 
d’hygiène. — Traitement général de diverses mala
dies : rougeole, fièvres, coqueluche, petite vérole, 
croup, choléra, maladies de la peau, fièvre puerpé
rale, phtisie.

N° 3. Premiers secours en cas d'accidents, par le 
Dr Beerens.

Secours aux noyés. — Appropriation et modifica
tions pour les cas d'asphyxie, de strangulation ou de 
pendaison, d'engourdissement, de suffocation, de fou
droiement. — Secours aux blessés : détails spéciaux en 
cas d’hémorrhagie, rupture d'artères, hémorrhagie 
nasale, crachement de sang. — Brûlures. — Cas de 
rage. — Evanouissement, épilepsie, attaque. — Corps 
étrangers dans la gorge, le nez, les yeux et les 
oreilles.

N °  4. L'alimentation, par le Dr Burvenich.
Composition chimique des aliments fondamentaux, 

nourriture rationnelle de l’homme adulte, exemples 
divers. — Le pain : différentes espèces, la composi
tion, la cuisson. — La viande : les bêtes diverses, 
valeur nutritive relative, le bouillon, l’oie, fèves, etc.
— Pommes de terre : erreur de leur emploi dans les 
classes laborieuses. — Légumes, œufs, lait, beurre et 
graisse. — Les boissons salutaires et nuisibles.
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mation ; mais ajouta que ses instances pressantes 
lui font croire que c’est lui qui a provoqué l’ana
lyse chimique de l’eau et qu’en conséquence, il 
a ttire  son attention sur les stipulations du bail 
concernant les changements, se plaignant de ce 
qu’il ava it percé les murs, plafonds et planchers 
pour le placement du gaz et d’un porte-voix, le 
requérant de tout rem ettre  dans son prem ier é ta t 
dans le délai d’un mois, faute de quoi il demande
ra it au tribunal la rupture du bail;

A ttendu que, le 11 août, l’appelant somma son 
propriétaire par huissier de lui fournir de l’eau 
pure e t salubre ; que cette réclam ation ne man
quait pas de fondement ; qu’en effet, le bailleur 
d’une maison a pour obligation essentielle de four
nir de la bonne eau potable et Deweerdt y  é ta it 
d’au tan t plus strictem ent tenu qu’à cette époque le 
choléra sévissait à A nvers; qu’à la vérité, il lit 
nettoyer et approfondir le puits, même en creuser 
un autre, mais sans obtenir une eau ré u n is sa n te s  
qualités requises ; car, le 18 octobre suivant, le 
bourgmestre, attendu que l’eau é ta it malsaine et 
impotable, en défendit sévèrem ent l’usage, ordon
nant au propriétaire de fournir, dans le mois, de 
l’eau potable aux  habitants de la maison, sous 
peine de voir le seau de la pompe enlevé par la 
police ;

Attendu que le 24 août 1892, l’intimé adressa à 
l’appelant une assignation visiblem ent provoquée 
par l’insistance de ce dernier en ce qui concernait 
l’eau à  boire, assignation dans laquelle, se basant 
sur le défaut de paiement d’un trim estre de loyer 
et l’introduction de l’eau de Ja ville et du gaz dans 
l’immeuble, il réclame la résiliation du bail, avec 
dommages-intérêts ;

A ttendu qu’il ne saurait faire grief à  son loca
ta ire , à  qui il ne fournissait pas d’eau qu’il pût 
boire avec sécurité, d’avoir retardé le paiement 
d’un term e, qu’il a  payé ensuite, sous toutes 
réserves, ainsi que le suivant ;

A ttendu que la cause précitée, dans les term es

N °  5. Notre habitation, par le Dr Vander Meulen.
Influence morale du bon entretien et de la pro

preté. — La cuisine : aérage, les restes des repas. — 
La chambre à coucher : règles générales, la literie. — 
Le vêtement : soins de conservation et d’emplacement, 
le linge. — L’éclairage : nettoyage et entretien des 
lampes, le pétrole. — Le chauffage : le poêle à em
ployer. — L’eau, au point de vue hygiénique et ali
mentaire. — Les fosses d’aisances : entretien, bac à 
ordures. »

Voici comment la Flandre libérale rend compte de 
la réussite de cette généreuse entreprise :

« Elle a réussi au delà de toutes espérances ; le 
premier dimanche, chaque conférencier parlait devant 
150 personnes ; depuis lors, le nombre moyen d’audi
teurs est de 250 à 300 ; à la Porte de Bruges, on doit 
refuser du public. De sorte que, chaque dimanche, un 
gros millier d’ouvriers et d’ouvrières assistent à ces 
entretiens familiers.

L’œuvre est excellemment accueillie par la popula
tion laborieuse ; le Vooruit lui-même a dû y consacrer 
divers articles élogieux. La propagande est d’ailleurs 
très activement poursuivie ; distribution à profusion 
d’appels et de circulaires, pancartes et affiches à la 
sortie des fabriques appellent l'attenlion sur ces 
meetings d’un genre nouveau.

L’auditoire des conférences est remarquablement 
attentif ; bien souvent l'orateur est interrompu par 
les applaudissements qui sont, chose rare en l’occur
rence, l’expression sincère de la satisfaction du public. 
A la fin de la séance, une brochure résumant les don-
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où elle est conçue, avec ses prohibitions nom
breuses et générales, ne saura it ê tre  considérée 
comme constituant la  clause résolutoire expresse 
de l’a r t. 1183, C. civ., mais seulem ent comme la 
reproduction de la  clause résolutoire tacite de 
l’a r t. 1184, en présence de laquelle le juge pos
sède un pouvoir d’appréciation lui perm ettant de 
refuser la résiliation lorsque les torts de l’assigné 
sont peu graves ou la  violation lui reprochée 
de certains engagements sans importance ; que 
Deweerdt lui-même l’a interprétée ainsi, car, au 
lieu de signifier à P ire  que, se basant sur ce que 
celui-ci ava it indûment opéré des changements, il 
lui déclarait rompre le bail e t le sommait de 
déguerpir, il lui dit dans l ’ajournem ent qu’il est 
en droit de poursuivre la  résiliation ;

Attendu que le gaz, dont la  canalisation exis
ta i t  déjà jusque dans les souterrains, a  été placé 
par le locataire, dès son entrée dans le magasin, 
au premier et au deuxième étage ; que depuis 
lors jusqu’en 1892, le propriétaire, qui habite le 
voisinage, a  dû le voir maintes fois briller et qu’il 
est absolument inadmissible qu’il a it été placé et 
m aintenu trois ans sans son consentem ent; qu’il 
a  lui-même reconnu, en term es de plaidoiries, 
qu’il en ava it autorisé l’introduction [dans le ma
gasin, où se trouvent des m atières explosives, 
d’où l ’on doit inférer qu’il ne l’a  pas prohibé aux 
étages; que la  défense de l’introduire sans au to
risation écrite n’a eu pour but que d’empêcher 
qu’on ne cherche à prouver qu’il a  autorisé au 
moyen de témoignages ou d’inductions sujettes à 
discussions, mais non de rendre inefficace un con
sentement ressortan t manifestement de faits avé
rés et reconnus ;

Attendu qu’un a rrê té  du collège des bourgmes
tre  et échevins, en date du 22 ju ille t 1892, subor
donna le maintien du magasin de P ire  à  la condi
tion que celui-ci installerait, dans le mois, une 
bouche d’eau de la  ville à  l’in térieur du réduit de 
la mansarde et de l’arm oire de la cour, pour noyer

nées exposées est distribuée par les membres de la 
Jeune Garde, où se rencontrent des instituteurs, des 
étudiants et divers jeunes gens de la bourgeoisie... »
' C’est une œuvre éminemment humanitaire que celle 

entreprise par le cercle gantois.
Sacrifier son temps et ses peines pour donner aux 

ouvriers quelques conseils, quelques renseignements 
qui, mis en pratique, doivent immédiatement aug
menter leur bien-être matériel, c’est faire preuve d’un 
réel dévouement à la classe ouvrière. C’est du vrai 
socialisme.

Voilà ce que la bourgeoisie devrait faire partout. 
Elle qui est instruite, au courant de toutes les condi
tions du bien-être, de tous les raffinements de la civi
lisation, elle a pour premier devoir de partager avec 
l’ouvrier sa science, en attendant qu’elle partage avec 
lui ses biens et ses jouissances.

Ainsi que nous l’avons dit au début de cet article, 
les conférences populaires de Gand roulent sur 
l’hygiène, l’alimentation, l’économie domestique, 
les relations de la vie courante, etc., etc.

Il nous semble qu’elles pourraient être utilement 
complétées par une série d’entretiens sur les principes 
fondamentaux et élémentaires du Droit public et de 
l'Économie politique.

Nous avons communiqué cette idée à la Flandre 
libérale qui l’a approuvée dans son numéro du 18 fé
vrier dernier.
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les poudres si besoin é ta it ; que P ire  ne pouvait 
ni céder son bail, ni exercer dans la  maison une 
au tre  industrie ; qu’en présence de cette exigence 
de l ’adm inistration, rin tén tion  commune des par
ties au moment de la  conclusion du bail, ainsi que 
l’équité, dem andent qu’il puisse faire aux lieux 
loués les modifications sans importance néces
saires pour lui év iter de devoir, à son grand dom 
mage, transpo rte r ailleurs un établissement dont 
le bail litigieux a  eu pour but d’assurer la stab i
lité, e t lui donner l’eau potable que son bailleur 
au ra it dû lui fournir; qu’il s’est formellement 
engagé à réparer les légers dégâts et tout rem ettre, 
à  sa sortie, dans son é ta t prim itif;

P a r  ces m o tifs , la Cour m et à  n éa n t le ju g e 
m ent a  quo ; déboute l ’in tim é de son ac tion  et 
le condamne aux dépens des deux instances.

Plaidants : MMes J u l e s  D e  G r e e f  c . L e n s  (du 
B arreau  d’Anvers).

Cour d’appel de Bruxelles (6e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  M o t t e .

7 janvier 1893.
DROIT PÉNAL. —  p r é t e n d u  p o r t  i l l é g a l  d u  

c o s t u m e  d e  p r ê t r e . —  c o n d it io n s  d e  l ’i n 

f r a c t i o n . —  a b s e n c e  d e  f r a u d e  s p é c i a l e . —  
s i m p l e  p a r o d i e . —  a b s e n c e  d e  d é l i t .

Sous l’empire de la Constitution, le costume 
de ville des prêtres, sauf certains cas par
ticuliers, est un objet de pure discipline 
intérieure du clergé et ne leur est plus léga
lement réservé.

Le délit de port public illicite d'un uniforme 
ou costume ne se constitue pas uniquement 
du fait matériel ; il fau t, en outre, que le 
prévenu soit animé de cette pensée de 
fraude spéciale de se faire passer pour le 
fonctionnaire ou le personnage dont cet 
uniforme ou ce costume est le signe exté
rieur distinctif.

Tel n'est pas le cas de celui qui prend place 
dans une cavalcade de personnages traves
tis, revêtu de la soutane, du rabat et du 
tricorne, en simulant la lecture du bré
viaire et la confession auriculaire, dans le 
but évident de se livrer à une parodie gro
tesque des actes du prêtre catholique, paro
die qui n'a pu tromper personne (1).

M inistère public c. F rère.

A ttendu que, sous l ’empire de la Constitution, le 
costume de ville des prêtres, sauf certains cas 
particuliers, est un objet de pure discipline in té
rieure du clergé et ne leur est plus légalement 
rése rvé ; qu’en conséquence l’a r t. 228, C. pén., 
n ’est pas applicable dans l’espèce ;

A ttendu d’ailleurs que ce costume fût-il protégé 
par la loi, le prévenu échapperait encore à  l’appli
cation de cette disposition ;

Qu’en effet, le délit de port public illicite d’un 
uniforme ou costume ne se constitue pas unique
m ent du fait m atériel de se faire passer pour le 
fonctionnaire ou le personnage dont cet uniforme 
ou ce costume est le signe extérieur distinctif ;

Qu’il résulte des faits acquis à  l’instruction et 
notam m ent des faits relevés dans les plaintes qui 
ont motivé les poursuites, que le prévenu n’é ta it 
pas animé de cette pensée de fraude spéciale; 
qu ’en prenant place dans une cavalcade de person
nages travestis , revêtu de la  soutane, du rab a t et 
du tricorne, en sim ulant la lecture du bréviaire 
e t la  confession auriculaire , son but évident é ta it

(1) Voy. P and. B., v° Costume, n° 29.

En effet, actuellement, ni aux cours d’adultes, ni 
dans les écoles primaires, les ouvriers ou leurs 
enfants ne reçoivent aucune notion de ces sciences.

Les éléments de ces dernières sont cependant indis
pensables à ceux dont les revendications visent spé
cialement le commerce, l’industrie, ainsi que les lois 
publiques et politiques qui nous régissent; à ceux qui 
demain seront peut-être appelés à participer à l’exer
cice de la souveraineté.

Or, les ouvriers n’ont, en ces matières, aucune idée 
générale, aucune connaissance scientifique.

Comment vouloir, dans ces conditions, que les 
ouvriers produisent toujours des réclamations oppor
tunes et fassent toujours un choix judicieux des 
moyens d’obtenir ce qu’ils demandent?

D’un autre côté, les ouvriers puiseraient souvent 
dans ces entretiens d’utiles renseignements. Ils ap
prendraient à connaître l’organisme social dans lequel 
ils vivent.

Aujourd’hui ils sont souvent victimes de leur igno
rance. Il nous est fréquemment arrivé de rencontrer 
des ouvriers qui avaient des droits à faire valoir en 
justice, mais qui ignoraient absolument l’existence 
de bureaux de consultations gratuites. Quelquefois, 
le hasard leur révélait l ’existence de cette utile insti
tution, mais trop tard souvent.

Pour toutes ces raisons, nous voudrions voir le 
Cercle des Conférences populaires de Gand ajouter à 
sa généreuse entreprise, des cours 'populaires de droit 
public et d'économie politique.

Ces cours seraient donnés de manière à être facile
ment compris des auditeurs.
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de se liv re r à une parodie grotesque des actes du 
prêtre catholique, parodie qui n’a pu trom per per
sonne ;

Que dès lors, il n 'y  a  pas là un délit, mais une 
plaisanterie du plus m auvais goût;

P a r  ces m otifs , la Cour m et le ju g em en t dont 
appe l à  n é a n t;  ém endant, renvoie le prévenu 
acquitté des poursuites dirigées contre lui. 

P laidan t : M° S c h o e n f e l d .

Tribunal civil de Bruxelles (7e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H i p p e r t .

28 janvier  1893.
D RO IT PÉN A L E T  DROIT COMMERCIAL. -

COLPORTAGE. —  TRANSPORT DES MARCHANDISES 

A DOMICILE. —  DÉLIVRANCE AUX CLIENTS. —  

STATIONNEM ENT SUR LA VOIE PUBLIQUE. —  

VENTE A DES ACHETEURS DE HASARD. —  PR É 

TENDUES INFRACTIONS. —  NON FONDEM ENT.

Celui qui stationne dans les rues ou dans les 
carrefours de Bruxelles, pendant le temps 
nécessaire pour délivrer à des clients les 
marchandises ou denrées qu’il est dans les 
usages ou dans les mœurs de porter à 
domicile, ne contrevient ni à Fart. 25, ni à 
Fart. 26 de F Ordonnance de police du
3 mars 1860; cet art. 26 ne vise que ceux 
qui exercent la profession de marchands 
ambulants ou de colporteurs et s'installent 
sur la voie publique, même momentané
ment, pour y  vendre leurs marchandises. 

La circonstance que le prévenu aurait, tout 
en servant ses clients ordinaires, débité des 
marchandises accidentellement et par hasard 
à d*autres acheteurs qui venaient spontané
ment lui en demander, n’est pas suffisante 
pour qu’on doive le considérer comme un 
colporteur (1).

Jossaert c. le Ministère public.
Sur appel du Ministère public, le Tribunal a c o n f irm é  

le jugement en date du 28 décembre 1892, déterminé 
par les motifs du premier juge. — Voy. J. T., 1893, 
p. lo i.

Tribunal civil d’Anvers (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  M o u r e a u .

30 novembre 1892.
D RO IT M A RITIM E. — p r i v i l è g e  d u  c a p i t a i n e  

p o u r  l e  f r e t .  —  p o i n t  d e  d é p a r t  d u  d é l a i

DE QUINZAINE. —  SENS DU MOT DÉLIVRANCE. —  

INSUFFISANCE DE LA SIMPLE MISE A QUAI.

Le capitaine est préféré, pour son fr e t , 
sur les marchandises de son chargement, 
pendant quinzaine après leur délivrance, 
si elles n'ont pas passé en mains tierces. 

La délivrance de, la marchandise, dans le 
sens de Fart. 80, L., 21 aoûtiS79, implique  
une prise de possession apparente et cer
taine; on ne saurait la faire résulter 
uniquement de la mise à quai, qui ne 
constitue qu'une opération du décharge
ment.
De Looper et Brasseur c. Cap. Liegnitzel Gavage.

Attendu qu’il n’est pas contesté que Cari Fischer a 
affrété le vapeur Mathilde pour le transport d’un plein 
chargement de bois d’Archangel à Anvers ; que c’est lui 
qui, en ce port, a présenté au défendeur Liegnitz, com-

(1) Voy. J . P. Brux., 31 dec. 1892, J. T., 1893, 38; — 
J . P. Brux., 19 janv. 1893, J . T., 106.

Ils se composeraient de notions élémentaires, mais 
suffisantes pour faire saisir par les ouvriers le méca
nisme de notre organisation politique et le jeu de nos 
lois économiques.

Il nous semble que l’exemple donné à Gand par le 
Cercle des Conférences populaires (Cercle né de la 
Société libérale pour l’étude des sciences et des 
oeuvres sociales) pourrait être suivi à Bruxelles parle  
Cercle d’études de la Conférence du Jeune Barreau.

A différentes reprises déjà, ce Cercle d’études a fait 
preuve d’initiative en se livrant à l’examen de ques
tions sociales du plus haut intérêt.

Cette fois encore, il pourrait faire chose utile.
Créer à Bruxelles une Œuvre des Conférences popu

laires roulant sur toutes les matières indiquées ci- 
dessus. S’adjoindre à cet effet le concours de quelques 
médecins et de quelques confrères dévoués aux inté
rêts de la classe ouvrière, telle est la tâche que nous 
voudrions voir assumer par le Cercle d’études de la 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, tâche qui, 
couronnée de succès, ne contribuerait pas peu à lui 
acquérir des titres à la reconnaissance des déshérités 
de la fortune.

R. T a q u e t ,

Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.
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mandant ledit vapeur, le connaissement relatif aux 
35 standarts planchettes dont il s'agit au procès et que 
c’est également Fischer que Liegnitz poursuit en paie
ment du fret aflerent â cette partie de la cargaison ;

Attendu que, par l’entremise de Fischer, les 35 stan- 
darts planchettes avaient été vendus par E. II. Brandt 
et C1®, de St-Pétersbourg, à De Looper et Brasseur, qui 
en ont payé le prix; que les demandeurs sont donc pro
priétaires de la marchandise litigieuse et tiers, vis-à-vis 
de Liegnitz, quant à la débitlon du fret;

Attendu qu’aux termes de l’art. 80 de la loi du 21 août 
1879, contenant le livre II du Code de commerce, le capi
taine est préféré, pour son fret, sur les marchandises de 
son chargement, pendant la quinzaine après leur déli
vrance, si elles n’ont pas passé en mains tierces ; qu’il y 
a donc lieu de rechercher si les demandeurs ont obtenu 
les planchettes avant leur mise sous séquestre et si, 
entre ce dernier fait et leur délivrance à Fischer, il s’est 
écoulé plus de quinze jours ;

Attendu que la délivrance de la marchandise, dans le 
sens de l'article précité, implique une prise de posses
sion apparente et certaine; qu’on ne saurait la faire 
résulter uniquement de la mise à quai, qui ne constitue 
qu’une opération du déchargement ;

Qu’en effet l’art. 79 de la loi susvisée, en défendant au 
capitaine de retenir la marchandise dans son navire 
faute de paiement de son fret, lui accorde, en revanche, 
la faculté de demander, dans le temps de la décharge, leur 
dépôt en mains tierces ; que d’ailleurs, la doctrine et la 
jurisprudence s’accordaient, sous l’empire de la législation 
antérieure, a donner cette portée au mot délivrance et 
que l'ordonnance de 1681 statuait:« Le maître sera pré
féré, pour son fret, sur les marchandises de son charge
ment, tant qu’elles sont dans le navire, sur des gabarres 
ou sur le quai »;

Attendu, dès lors, qu’il ne suffit pas aux demandeurs 
de prouver que le déchargement du vapeur Mathilde 
était terminé le 10 août, ni même que le sieur Leys, 
représentant des demandeurs, a fait transporter, le
18 août 1892, son passavant à caution, dans son entrepôt 
fictif, au quai est du Bassin Asia, 131,855 planchettes, 
importées par steamer Mathilde venant de Russie, vu 
qu'il n’est pas certain que les 35 standarts, qui ne com
portaient, d’après les documents que les demandeurs eux- 
mêmes versent au procès, que 27,435 planchettes, fussent 
compris dans la partie emmagasinée, par Leys, à la date 
prémentionnée ;

Attendu que les demandeurs affirment, avec offre de 
preuve, que, dès le 13 août 1892, la possession des mar
chandises litigieuses a passé entre leurs mains et que, 
dès ce moment, eux seuls pouvaient en disposer; que ce 
fait est dénié par le défendeur ; qu’il est pertinent et rele
vant et que la preuve testimoniale en est admissible ; 
qu’il échet également, conformément à l’art. 254, C. proc. 
civ., d’admettre les demandeurs à prouver que les 
35 standarts planchettes ont été délivrés par le capi
taine à Fischer, plus de 15 jours avant leur mise sous 
séquestre ;

Par ces motifs, le Tribunal, avant de statuer plus avant 
sur les conclusions des parties, ad m et les dem an
deu rs  à  p rouver, par toutes voies de droit, témoins 
compris, que, etc...

Plaidants : MMe* M a e t e r l in c k  c . Fr a n c k .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. V a n  K e e r b e r g h e n .

20 janvier  1893.
DROIT COMMERCIAL. — c e s s io n  d ’u n  c o m 

m e r c e . —  STIPULATION D’UN SALAIRE POUR 
L’IN TERM ÉD IA IRE. —  CONDITIONS REQUISES. —  

NÉCESSITÉ D’UN SERVICE RÉEL.

D  engagement de payer nne somme à un inter
médiaire, s i ce dernier 'procure un cession- 
naire pour un commerce, doit constituer 
la rémunération d'un service réellement 
rendu', la somme n'est due que si le com
merce a été cédé à une personne avec 
laquelle le cédant a été mis en rapport par

INSTANTANÉS
(Extraits du Jeune Barreau, Organe de la Conférence 

du Jeune Barreau d’Anvers.) (1)

M® EUGÈNE VAES
Le doyen de notre corporation. Malgré cela,-le plus 

jeune de nous tous. Au banquet de la vie fortuné con
vive, il apparaît en souriant. Très bon et très grand,
optimusmaximus..... comme Jupiter; maisil nefronce
jamais le sourcil. Avocat dans lame, rien de ce qui 
concerne le Barreau ne lui est étranger. Il est le fidèle 
compagnon de toutes nos fêtes et de tous nos deuils. 
Très conciliant, sait, dans les grandes circonslances, 
montrer une déconcertante fermeté. A été plusieurs 
fois Bâtonnier. Quand un avocat a besoin d'un défen
seur, il s’adresse à M° Vaes.

Signe particulier: aime tellement les billes de bil
lard qu’il voudrait nous faire chercher de l’ivoire au 
Congo.

Devise : Concordia res parvae crescunt, ce qui veut 
dire : « A la Concorde, les petites choses prennent de 
l’importance. » C. D.

M8 FRÉDÉRIC DELVAUX
Quelqu’un. Quoi disant, nous n’apprendrons rien à 

personne, pas même à lui. Étoile de première grandeur

(1) Nous avons annoncé l ’apparition de cette très 
intéressante publication dans notre numéro941, p. 110. 
Les extraits que nous en donnons aujourd’hui attestent 
sa vitalité et sa spirituelle bonne humeur.
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l'intermédiaire; si le cédant prétend que 
le renseignement donné par l’intermédiaire 
n'a exercé aucune influence sur la cession, 
il échet d'en ordonner la preuve.

Godar-Deleval c. Heullant.
Attendu que, par convention verbale avenue entre 

parties le 2 mal 1891, la défenderesse s’est engagée à 
payer au demandeur la somme de 1,500 francs si ce der
nier lui procurait un cessionnaire pour son commerce; 
que cet engagement constitue la rémunération d’un ser
vice réellement rendu ; que la somme n’est donc due que 
si le commerce de la défenderesse a été cédé par l’entre
mise du demandeur; en d’autres termes, à une personne 
avec laquelle la défenderesse a été mise en rapport par 
lui ;

Attendu que le demandeur prouve uniquement qu’il a 
renseigné le commerce de la défenderesse au sieur Cobus; 
mais que la défenderesse prétend que ce renseignement 
n’a exercé aucune influence sur la cession et cote, dans 
cet ordre d'idées, deux faits dont elle offre la preuve;

Qu’il échet d’ordonner cette preuve, puisque si les 
faits étaient établis, il en résulterait que c’est indépen
damment de l’entremise du demandeur que la défende
resse a traité avec Cobus.....

Plaidants : MM88 Georges De Ro c. J. De Broux.

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. C h a u s s e t t e .

11 janvier  1893.
DROIT COMMERCIAL. — g r è v e .  —  e x c i t a 

t i o n s  PA R  LE CONTRE-M AÎTRE D’UN A U TR E 

PATRON. —  ABSENCE DE CONCURRENCE  DÉ

LOYALE.

On 7l6 peut imputer à un industriel, comme 
f a i t  de concurrence déloyale, les provoca
tions à la grève que le contremaître 
adresse à des ouvriers d’un établissement 
concurrent, même si ce contremaître dé
clare que son patron est prêt à soutenir 
les grévistes.

N 'est pas davantage un acte de concurrence 
déloyale ni le f a i t  par le patron d'engager 
dans ses ateliers un certain nombre de gré
vistes, ni la circonstance que le contre- 
maître est parvenu, par ses excitations, 
à faire prolonger la grève à laquelle les 
ouvriers de l’établissement concurrent 
étaient disposés à mettre un terme.

Colin frères c. Dent, Alcroft et C1«.

Attendu que les demandeurs reprochent aux défendeurs 
d’avoir, dans un esprit de concurrence déloyale, provo
qué une grève dans leurs ateliers ; que l’action tend à la 
réparation du préjudice que par ces agissements les 
demandeurs auraient subi ;

Attendu qu’à l’appui de leurs prétentions, ces derniers 
articulent toute une série de faits dont il convient d’exa
miner la relevanceet la pertinence, les défendeurs faisant 
valoir qu’ils ne pourraient suffire, fussent-ils établis, à 
justifier la demande ;

Attendu que, le 11 novembre, le contremaître des 
défendeurs aurait provoqué les ouvriers des demandeurs, 
dans une réunion générale des ouvriers gantiers de 
Bruxelles, à se mettre en grève, déclarant que ses patrons 
étaient prêts à soutenir les grévistes ; que les défendeurs 
répondent avec raison qu’ils ne sont pas responsables 
des actes accomplis par leur préposé sans mandat et en 
dehors de l’exercice de ses fonctions ;

Attendu que, dès le commencement de la grève, les 
défendeurs auraient engagé un certain nombre de gré
vistes dans leurs ateliers, partie de ceux-ci n’étant pas 
même munis d’un certificat constatant qu’ils étaient libres 
d’engagement ; mais que les défendeurs n’auraient fait 
qu’user de leur droit, aucune disposition ne leur inter

dans le firmament anversois. Parmi nous, un des seuls 
qui soient de taille à plaider toutes les affaires. En ce 
temps de spécialistes, Me Delvaux est l’avocat tout 
court, c’est-à-dire l ’avocat dans toute l’acception du 
terme. Aussi,nul n’est, plus que lui, jaloux des préroga
tives de l’Ordre. Il est le dragon, gardien de ce trésor. 
Possède, au plus suprême degré, les deux moitiés de 
l’action oratoire : la voix et le geste. Sa parole est un 
large fleuve qui, dans ses flots tumultueux, roule des 
paillettes d’or. Comme le Rhin, elle a ses métamor
phoses; comme le Danube, ses colères; comme le Nil, 
ses débordements; comme le Gange, ses adorateurs. 
Par dessus tout, quelque chose de prestigieux, qui est 
le signe de la puissance. Profondément loyal, il déteste 
la procédure qui, d’ailleurs, le lui rend bien. Est du 
petit nombre de ceux qui savent, à l’occasion, mettre 
un client à la porte. Au demeurant, le meilleur Con
frère du monde.

Signe particulier : bouscule ses stagiaires dans deux 
cas : 1° quand il a égaré sa pipe ; 2° quand il ne l’a 
pas égarée.

Devise : Quos ego... C. D.

VICTOR MAQUINii
D’origine italienne, à ce qu’il affirme. La légende 

rapporte que ses ancêtres auraient occupé de très 
hautes positions dans le Milannais. Un boa vent les 
amena dans les provinces belges.

Eminemment sympathique, varie d’aspect avec les 
saisons.

En hiver s’occupe du Barreau. L’un des membres 
les plus zélés de la Conférence à  laquelle il fournit
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disant d’engager des ouvriers grévistes, môme dépour
vus d’un certificat de liberté ;

Attendu que si la grève devait prendre fin le l or dé
cembre et que si le contremaître des défendeurs a per
suadé d’exiger des demandeurs payement des frais de la 
grève ; que si à son instigation et par ses excitations la 
continuation de la grèvea été décidée-, que si les ouvriers 
des demandeurs voulaient reprendre leur travail et s’ils 
en ont été empêchés par la décision de l’Union Gantière, 
ces faits auxquels les défendeurs sont restés étrangers 
ne peuvent engager leur responsabilité;

Attendu que les demandeurs reprochent enfin aux 
défendeurs d’avoir été prévenus des déclarations et des 
engagements pris en leur nom et de n'avoir rien fait 
pour sauvegarder leur responsabilité ; d’avoir répondu 
aux ouvriers non grévistes se présentant pour avoir 
du travail qu’ils n’engageaient que des grévistes ;

Attendu que fût-il établi que les déclarations faites 
sans autorisation par leur préposé auraient été portées à 
leur connaissance, on se demande en vertu de quel prin
cipe les défendeurs auraient eu l’obligation de faire quel
que chose pour sauvegarder leur responsabilité et ce 
qu’ils eussent dû faire, les demandeurs s’abstenant de 
spécifier à quelle action ou manifestation ils auraient été 
tenus ;

Attendu que le refus par les défendeurs d’engager des 
ouvriers non grévistes pourrait peut-être jusqu’à un cer
tain point être considéré comme une volonléexprimée de 
ratifier les engagements de leur préposé, mais les élé
ments de la cause démontrent que les défendeurs n’ont 
pas pris semblable attitude: ils justifient, en effet, que 
pendant la durée de ia grève ils ont engagé indifférem
ment des ouvriers grévistes ou non grévistes, sortant de 
la maison ; il est inadmissible qu’ils aient fait des décla
rations diamétralement contraires à leurs actes ;

Attendu que si les faits articulés par les demandeurs 
ne sont ni pertinents ni relevants, si par suite leur 
action doit être déclarée mal fondée et repoussée, 11 ne 
s’ensuit pas qu’elle serait téméraire et vexatoire ; les 
demandeurs ont pu de bonne foi se méprendre sur la 
portée de leurs articulations et sur l’étendue de leurs 
droits -,

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant l’offre de preuve 
des demandeurs, les déc la re  m al fondés en le u r  
ac tio n ; déclare les défendeurs également mal fondés en 
leur demande reconventionnelle, les en déboule; con
damne les demandeurs aux dépens.

Plaidants : MM6* A. M o reau  c. H o u te k ie t .

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
Cour de cassation de France 

(Ch. des requêtes).
P r é s i d e n c e  d e  M. M anau.

13 février 1893.
D R O IT D IS C IPL IN A IR E  —  s a i s i e  d e  p i è c e s

CHEZ UN AVOCAT. —  EXAMEN DES FAITS PA R  LE 

CONSEIL DE D ISCIPLINE. —  DÉLIBÉRATION. —  

MÉCONNAISSANCE DES DROITS DE LA DÉFENSE. —  

PROTESTATION. —  ENVOI D’UNE EXPÉDITION AU 

PROCUREUR, G ÉN ÉRA L. —  COMPETENCE. —  LÉGA

LITÉ.

Le Conseil de discipline de VOrdre des Avo
cats qui, ayanl appris qu'il avait élé pro
cédé, en verlu d'un mandat du juge cTin
struction, à la perquisition et à la saisie, 
dans le cabinet d'un avocat, de papiers et 
correspondances lui confiés par un client 
inculpé, a jugé utile de vérifier si cet avocat 
avait fait tout ce que le devoir lui com
mandait pour empêcher l'exécution d'une 
mesure qui aurait violé les droits de la 
défense, et a déclaré, après vérification, que 
sa conduite avait été irréprochable, s’est 
renfermé dans le cercle de scs attributions. 

Il s'y est encore renfermé en ajoutant qu'il 
s'associait à la protestation de l'avocat,
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qui n'était que la juste revendication des 
droits toujours reconnus à la défense, et en 
décidant, à raison du caractère de l9inci
dent, et sans prétendre à un droit de blâme 
qui ne lui ajipartenait que vis-à-vis des 
membres de l'Ordre, quune expédition de 
sa délibération serait envoyée au Procureur 
général près la Cour d'appel (1).

Procureur général de Nancy c. Avocats de N ancy.

Le procureur général près la Cour d’appel de 
N ancy  s’est pourvu en cassation contre l’a rrê t de 
cette Cour en date du 5 mai 1892, rendu au profit 
des avocats de cette ville, sur une poursuite disci
plinaire dirigée contre eux, et que nous avons 
reproduit, 1892, p. 650.

Ce pourvoi a été rejeté par la Chambre des 
requêtes dans les term es ci-après :

La Cour,
S u r  le m oyen unique p ris  d 'u n  excès de pou - 

voir  :
Attendu qu’aux term es de l ’a rt. 12 de l’ordon* 

nance du 20 novembre 1882, il appartient aux 
Conseils de discipline de l’Ordre des avocats 
d’exercer la surveillance que l’honneur et les inté
rêts de l’O rdre rendent nécessaire, et d’appliquer, 
lorsqu’il y a lieu, les mesures de discipline auto
risées par les règlem ents ;

Attendu, dans l’espèce, que le Conseil de disci
pline de l’O rdre des avocats près la Cour d’appel 
de Nancy ayant appris qu’il av a it été procédé, en 
vertu d’un m andat du juge d’instruction de Saint- 
Dié, à  la  perquisition et à  ia saisie, dans le cabinet 
de M® Lévy, de papiers et correspondances confiés 
à  cet avocat par un client inculpé d’escroquerie, 
a jugé utile de vérifier si M. Lévy avait fait tout 
ce que le devoir lui commandait pour empêcher 
l’exécution d ’une mesure qui aurait violé les droits 
de la défense ; qu’en déclarant, après cette vérifi
cation, que la conduite de M> Lévy avait été irré 
prochable, il s’est évidemment renfermé dans le 
cercle de ses attributions ;

Attendu qu’il s’y  est encore renfermé en ajoutant 
qu’il s’associait à  la protestation de Me Lévy, qui 
n’é ta it que la juste  revendication des droits tou
jo u rs  reconnus à  la défense, e t en décidant, à 
raison du caractère de l’incident, e t sans prétendre 
à  un droit de blâme qui ne lui appartenait que 
vis-à-vis des membres de l’Ordre, qu’une expédi
tion de sa délibération sera it envoyée au procureur 
général près la Cour de N ancy;

A ttendu que la  communication de cette expédi
tion équivalait, sous la forme dictée par un senti
m ent de réserve ,à  une plainte légitim em ent portée 
à  l’au torité  compétente ; que si, dans les motifs de 
la délibération, la mesure ordonnée par le magis
tra t instructeur est qualifiée de m esure illégale et 
sans précédent, ou bien de m esure rigoureuse et 
blessante pour Me Lévy, ces expressions ne 
s’adressent qu’à l’acte accompli pris en lui-même 
et envisagé par le Conseil d’après les principes 
consacrés dans l’a rrê t de cassation du 12 mars 
1886; qu'on ne saurait y  voir une censure du 
m agistrat, ni un em piètem ent sur le domaine de 
l’autorité judiciaire , à  l’attention de laquelle il 
est, au contraire, fait appel ;

Attendu que de même que le Conseil de disci
pline a  dit apprécier l’acte e t les circonstances qui 
s’y  ra ttachaien t pour savoir si M* Lévy y  avait 
donné prétexte par un fait personnel ou s’il avait 
fait tout ce qui lui était permis pour s’y opposer, 
de même la  Cour d*appel a  été en droit de se livrer 
à  une semblable appréciation dans des term es où 
elle n’a pas franchi les limites de sa compétence

(1) C o n s. P a n d .  B . ,  v° Conseil de discipline des avo
cats, nos 108 et s. ; — Nancy, 5 mai 1892, J. T ., 650.

annuellement une fort bonne causerie. Très intelli
gent, prend à cœur les intérêts qu’on lui confie, et sa 
nature droite et honnête s’indigne bruyamment d’agis
sements d’advers?!ires dans lesquels il ne voit que 
chèquards et panamistes. Fort expansif, met chacun 
au courant de ces petits drames judiciaires, et des 
châtiments que la justice infligera aux autres 1

Au demeurant le meilleur garçon du monde 1
En été abandonne la toque pour coiffer le « Zuid- 

Wester ». Des plus compétents en ce qui concerne la 
navigation à voile, s’occupe beaucoup de Yachting. 
Ses nombreux amis profitent fréquemment d’une large 
hospitalité à bord de son joli center-boat « Suzanne ». 
Autoritaire comme capitaine :

Eh! tribord, bâbord, sabord,
Je  suis seul m aître à m on bord.

Au demeurant le meilleur garçon du monde.
En toutes saisons brave cœur et joyeux compagnon. 

Se jettera à corps perdu dans la mêlée des partis, le 
jour où l’on aura décrété chez nous un ministère de 
la marine.

Sa devise : Barre et Barreau. A. v. N.

Me DUMERCY
Au B a r r e a u .  — l’homme des traditions, étant fils 

et neveu d’avocats : gentilhomme de robe : sévère pour 
tout ce qui touche aux rapports professionnels, où il 
ne distingue aucun détail négligeable.

Dédaigne la clientèle plus qu’elle ne saurait le dédai
gner, si elle en était capable.

Exècre les allures commerciales : n ’a jamais eu de

plaque et confie ses correspondances au dos des lettres 
qu’il reçoit.

Economiste à ses heures, économe toujours ! D’une 
érudition peu commune, connaît même le droit; traite 
ses procès avec maîtrise, mais ne saurait se dispenser 
de faire rire le code civil.

A l’oreille du tribunal et la tirerait au besoin, s’il 
en était requis par son esprit d’indépendance.

Aime la profession et surtout les jeunes confrères.
Le seul des anciens qui suive régulièrement les tra

vaux de la conférence.
* «

Au r e s t e , prodigieusement éclectique 1 Le kaléidos
cope de l’esprit.

Fuchs l’Africain ne l’appelait-il pas Chamfort doublé 
de RivarolP

Il est certain par exemple que son admiration pour 
Paul-Louis ne l’empêche pas de priser Alphonse Karr, 
et qu’en matière d’art son scepticisme n’a jamais reculé 
devant aucune délisquescence.

Fait autant de mots qu’il en collectionne; ayant 
l’horreur modérée du calembour, malgré Hugo qu’il 
parodia jadis tout en l’estimant.

Chez lui l’esprit français — blague comprise — 
s’allie agréablement à l’humour anglais etàlazwanze 
nationale!

¥ *

Au P h y s iq u e , l’air plus Normand que Gascon, quoi
que ni l’un ni l’autre ; le pas assez allongé, la démarche 
scandée comme son débit, qui souligne le trait après 
l’avoir annoncé; plafonne en parlant, tandis qu’un 
balancement de la tête — calle-ci plutôt sarcastique
— rhythme les phrases.
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pour reconnaître si le Conseil de discipline a, dans 
sa délibération, porté attein te à l’indépendance de 
la m agistrature et est sorti de ses attribu tions; 
que l’a rrê t attaqué n’est pas, dès lors, entaché 
plus que la délibération d’uü excès de pouvoir ;

R e je tte  le pourvoi formé par le procureur 
général près la Cour d’appel de Nancy contre 
l’a r rê t de cette Cour du 5 mai 1892.

— Voy. Cass., 12 mars 1886, Gaz. Pal., 86.1.598;
21 nov. 1888, Gaz. Pal., 88.2.596.— Addc : L a b o r i et 
S c h a f f h a u s e r , Rép. encycl. du Dr. fr., v° Avocat, 
n01163 et s.

{Gazette du Palais.)

RETRAITE DE M. SMEKENS
Président du Tribunal d’Anvers.

V oici en quels termes Y E scaut rend compte des 
cérémonies qui ont eu lieu, la semaine dernière, à 
Toccasion de la re traite  de M . le P résident Sme- 
kens :

M. Smekens, Président du Tribunal civil d’Anvers, 
vient d’atteindre l’àge de la retraite. A cette occasion 
le Tribunal tout entier s’est réuni en une manifestation 
grandiose, à l’effet d’exprimer à son chef vénéré les 
regrets que ce départ lui cause, et les hommages dûs 
à une longue et brillante carrière, consacrée au droit et 
à la justice, avec une intelligence hors ligne et une 
probité incomparable.

Hier après-midi, vers 4 heures, les membres du tri
bunal se sont rendus en corps chez M. le Président. 
S’ôtaient joints à eux M. Van Schoor, Procureur-Géné
ral à la Cour d’appel de Bruxelles, et les anciens col
lègues de M. Smekens au Tribunal d’Anvers, MM. 
Theyssens, Holvoet, Le Jeune, Diercxsens, Stappaerts, 
Dumont et LeCorbesier, actuellement Conseillers à la 
Cour d’appel de Bruxelles, et Terlinden, Avocat-Géné
ral à la même Cour.

M. Liebrechts, Vice-Président du Tribunal, retraça 
en termes éloquents la carrière du vénéré Magistrat, 
a rappelé ses titres à la reconnaissance et à l’admira
tion de ses collègues, sa profonde science, sa serviabi
lité mise à contribution par tous ceux qui voulaient 
puiser à pleines mains dans les richesses de son expé
rience et de son érudition. Puis il a évoqué le souvenir 
de la construction du Palais de Justice où M. Smekens 
eût une si grande part et a fait une allusion discrète, 
mais vivement applaudie, à l’expansion de son activité 
infatigable dans le domaine des beaux-arts et de la 
charité.

M. le Procureur du Roi, B erré,au nom du Parquet, 
s’est associé à ces paroles ; son discours ému et émo
tionnant a fait sur les assistants une vive impression. 
C'est avec un tact infini, et avec tout le respect que la 
Magistrature doit professer pour l ’œuvre du législa
teur, qu’il a parlé de cette dure loi de l’éméritat qui,
— brusquement, — éloigne un magistrat du champ 
fécond sur lequel il a passé son existence comme M. le 
Président Smekens, la fraîche verdeur de toutes ses 
facultés, et les trésors de sa vaste expérience.

M. le Conseiller Theyssens, au nom des anciens col
lègues, s’est exprimé dans le même sens que les ora
teurs précédents, avec l’éloquence à la fois cordiale 
et spirituelle que le monde lui connaît. A ses accents 
empreints d’une émotion à peine contenue, — disons- 
le sans fausse honte. — bien des larmes ont coulé et, 
tout le premier, M. Smekens n’a pu résister à l’atten
drissement qui gagnait l’Assemblée tout entière.

Enfin, M. le Procureur Général Van Schoor a pris 
la parole. Au nom du Gouvernement, M. le Ministre 
delà Justice se trouvant par des devoirs urgents de sa 
charge, et malgré son vif désir, empêché d’assister à la 
solennité,il a remercié M. le Président Smekens des 
services éminents rendus par lui à la société pendant 
sa longue et incomparable carrière de Magistrat. Nous 
regrettons de ne pouvoir reproduire littéralement le 
superbe discours de M. Van Schoor.

Qu’il nous suffise de dire que l’émotion et l’enthou
siasme ont été portés à leur comble, lorsqu’on annon
çant que S. M. le Roi avait voulu, par une mesure

Figure intelligente, éclairée par deux grands yeux 
dont un rictus lippu sur vaste champ d’ivoire accentue 
la constante ironie.

A un noble mépris pour la manière d’être du vête
ment et collige des chapeaux de soie valétudinaires 
copieusement frottés d’huile minérale.

Ceux qui le connaissent très bien ne le trouvent pas 
laid.

Signes particuliers : 1° A conservé de la lecture du 
Coran la passion des ablutions répétées ; 2° Déteste les 
cochons, parce qu’avec leurs soies l’on fait des 
brosses.

Devise : Le pétrole use moins que le fer. R.

M* JULES VRAIVCKEIV
Un des plus puissants engins de l’outillage du port 

d’Anvers. Un grand avocat, dans une grande ville 
commerciale, à la fin d’un grand siècle industriel. 
Démosthène américanisé dans la nouvelle Carthage. 
JEst aux vieux procéduriers ce qu’un train-éclair est 
aux anciennes pataches. Nul ne possède, plus que lui, 
les deux qualités maîtresses de l’avocat moderne : 
l’assimilation et l'élimination. D’un seul coup d’œil, 
il embrasse l’affaire; d’un seul mot, il l’explique. Ses 
exposés sont merveilleux : de la netteté sans sécheresse 
et de la chaleur sans emphase. Sa parole est un cristal 
dont la limpidité fait l'éclat. Voix vibrante qu’enten
dent les plus sourds, phrase lucide que comprennent 
les plus imbéciles. Ses arguments sont toujours admi
rablement arrimés avec tout le lest nécessaire. Con
naît le droit, comme les femmes connaissent l’amour,
— d’instinct, dans ses ressources mieux encore que 
dans son essence. En parle la langue purement, avec
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sans précédent, reconnaître les mérites du digne 
Magistrat, M. le Procureur Général a présenté à 
M. Smekens les insignes du grade de Commandeur de 
l’Ordre de Léopold.

Après une réponse dans laquelle ce dernier a mis à 
nu la sensibilité de son cœur et l’élévation de ses 
idées, les voiles recouvrant le buste de M. Smekens, 
offert à celui-ci par les Magistrats ci-dessus désignés 
et par les membres du Tribunal, ont été levées. Le 
buste en marbre est dû au ciseau habile de M. le sculp
teur Van Beurden : il reproduit d’une manière frap
pante, non seulement les traits de M. le Président 
émérite, mais sa physionomie tout entière : son regard 
si vif, l’expression en même temps si mobile, si fine et 
si intelligente de son visage. L’artiste a produit une 
œuvre de haute valeur, digne de son talent et de son 
sujet, ce qui — disons-le sans peine d’effaroucher plus 
d’une modestie — n’est pas en faire un mince éloge.

Un banquet des mieux servis a réuni le soir dans les 
salons du restaurant Bertrand tous les adhérents à 
cette belle et touchante solennité. Au dessert, M. le 
Vice-Président Liebrechts a porté le toast au Roi, puis 
à M. le Président Smekens. M. le Procureur Général 
Van Schoor ne parlant plus au nom du Gouvernement, 
mais se prévalant cette fois de la longue et inaltérable 
amitié qui le lie au héros de la fête, a exprimé en 
termes élevés les sentiments d’affection, d’admiration 
et de reconnaissance pour les services rendus qu’inspire 
à tous ceux qui l’ont vu de près à l’œuvre M. le Prési
dent Smekens.

Il s’est fait ainsi l’écho de tous ceux — et combien 
nombreux sont-ils, non seulement parmi les Magis
trats, mais dans toutes les classes delà Société? — qui 
ont pu apprécier dans leur plénitude le talent, la 
science, l’arnour du Droit et de la Justice de l’éminent 
Président que le Tribunal d’Anvers vient de perdre par 
l’éméritat.

Au sortir de celte solennité qui est le couronnement 
d’une existence consacrée à la chose publique avec un 
entier dévouement, et l’une des plus rares intelli
gences qui se puissent rencontrer, chacun de ceux qui 
y ont assisté se sont avoué que les liens d’affection les 
unissant à M. le Président Smekens s’étaient resserrés 
indissolublement et se sont fait à eux-mêmes le souhait 
que ce vénéré Magistrat leur adressait : « Puissiez- 
vous, à la fin de notre carrière, rencontrer chez nos 
successeurs les sentiments d’affection qui ont éclaté, 
en ce jour solennel, à l’égard du Président émérite du 
Tribunal d’Anvers 1 »

A ces manifestations dont nous reproduisons le 
compte rendu par un sentiment de justice pour 
un homme incontestablement rem arquable, il a 
manqué une chose : le concours de ceux qui, de 
l’au tre  côté de la barre, Avocats et Avoués, partici
paient immédiateuient à  la vie judiciaire qu’il 
dirigeait. Nous ne voulons pas, en rappelant avec 
plus de précision des incidents regrettables, dimi
nuer la valeur de ce qui précède et je te r une 
ombre sur le départ d’un M agistrat qui réunissait, 
en un rare  et précieux ensemble, quelques-unes 
des plus belles qualités de l’homme de Droit : 
promptitude et souplesse de l ’esprit, — conscience 
passionnée ne reculant devant aucun labeur, — 
intégrité absolue,— ardeur sans égale dans l’exer
cice de ses devoirs, — conciliateur incomparable.

Mais tout cela, singulierphénomène, é ta it altéré 
par le défaut d’une qualité essentielle aux fonc
tions qu’il exerçait. Quoique ancien Avocat, il 
n’a pas compris le B arreau, il ne s’est pas rendu 
compte de sa haute mission sociale, il n’a pas eu 
pour l’Ordre le respect qui lui revient comme 
institution publique, il n’a pas eu pour ses mem
bres les égards sans lesquels la vie judiciaire n’a 
plus de charme et ne rend plus sa complète utilité.

Le Barreau d’Anvers a cru devoir m arquer par 
son abstention qu’il ne pouvait oublier les to rts 
que M. le Président Smekens ava it eus envers lui 
et qui, en certaines circonstances, avaien t atteint 
une tension aiguë. Le Conseil de l’Ordre en a 
délibéré, e t m algré le regret de devoir se résoudre 
à cette extrém ité, a décidé qu’il ne participerait

l’accent des affaires. Charmeur, il a, d’emblée, appri
voisé ce serpent venimeux qui s’appelle la vogue. 
Depuis trente ans, — durée de la plus longue pres
cription! — elle lui est, — rare exemple de fidélité !
— demeurée docile, sans interruption ni suspension. 
Aussi bien la somme des travaux qu’il a accomplis 
ferait-elle rêver Hercule. Son cabinet est une usine. 
Quand on passe devant sa demeure, on la croit voir 
surmontée d’une haute cheminée et secouée par une 
trépidation de machines. Gomma au jeu de la poste 
royale, il se dresse, hardiment, debout, dans une pose 
plastique, sur deux collaborateurs bien appareillés, 
lancés à fond de train, tandis qu’un troisième, de robe 
particulière, galope, sous lui, en liberté, entre les 
deux autres. Doux et inflexibbe, Me Vrancken, comme 
Guzman, ne connaît pas d’obstacles. Caressant et 
engloutisseur comme la vague, il nivelle tout sur son 
passage.

Au physique,— Antinoiis habillé chez le bon faiseur.
Le Temps, à ses genoux, a replié ses ailes.

Malgré le nombre incalculable d’assignations qu’il a 
fait signifier, ce n’est pas de lui qu’on pourrait dire :

Les rides sur son front ont gravé ses exploits.

En art, — d’un éclectisme mondain qui lui fait goûter 
également les productions d'Octave Feuillet et les 
œuvres de Richard Wagner.

Signe particulier : aime à se déguiser en capitaine 
commandant d’artillerie.

Devise : Utile dulci. c . D.
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pas à la cérémonie d’adieu, alors que d’ordinaire 
il s’y associe de tou t cœ ur e t en augm ente l’éclat.

Le B arreau, si prompt et si expansif dans ses 
adm irations et dans ses sympathies, a  estimé qu’il 
é tait d’un salutaire exemple de m ontrer qu’il ne 
saurait avoir la môme attitude vis-à-vis de ceux 
qu’il aime et qui le respectent et de ceux qui l’ont 
méconnu.

Les vieilles idées qui prétendaient subalterniser 
1*Avocat au Juge ont heureusem ent presque en
tièrem ent disparu et la  Justice en est mieux 
rendue, parce que l ’œ uvre commune est pour
suivie avec une plus cordiale ardeur et un plus 
haut sentiment de solidarité. L’incident qui vient 
de se produire est rare  et tou t fait espérer que 
personne désormais ne donnera occasion de le 
reproduire. Le B arreau anversois y  aidera en 
protestant avec calme et fermeté c'ês les premières 
atteintes si, ce que nul ne prévoit, les allures 
contre lesquelles il vient de protester n ’étaient 
pas radicalement guéries : P rincip iis obsta.

LA FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
ET LE

SUFFRAGE UNIVERSEL

O M N I A  F R A T E R N È

Nous avons rendu compte dans notre n° 943, 
p. 129 et s., de la délibération du Conseil général 
de la Fédération relative à  une proposition de 
discuter le Suffrage Universel.

Le Bureau vient de lancer la circulaire sui
vante, dont tous les membres de la Fédération 
comprendront l’importance :

Bruxelles, 7 mars 1893.

Cher Confrère,
A la demande de vingt membres de la Fédération, 

et conformément à nos Statuts, nous avons l’honneur 
de vous prier d’assister à l’assemblée générale extraor
dinaire qui se tiendra le mercredi 15 m ars, à
2 1/2 heures précises, en la salle d’audience de la 
première chambre de la Cour d’appel.

Ordre du jour :
1° Examen de la question de savoir si le Bureau avait, 

aux termes des Statuts, le droit de ne pas convo
quer la Fédération quand la demande lui en était 
faite par vingt membres ;

2° Pour le cas où la première question serait résolue 
négativement, discussion du vœu en faveur du
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suffrage universel, présenté par les vingt-neuf 
signataires de la lettre adressée au Conseil Géné
ral au mois de novembre dernier.

Cette proposition est signée par MM9* R. Bôn,
E. Brunet, G. Corail, H. Dumont, Ch. Fortin, H. Frick, 
L. Furnémont, H. Gedoelst, C. Gheude, R. Gillieaux,
G. Grimard, M. Hallet, F. Labarre, H. Lafontaine,
A . Lelong, P. Otlet, E. Richard, J. Schwartz, G. Smets- 
Mondez, R. Smets, E. Somerhausen, L. Stouffs, E. Van- 
dervelde.

Recevez, cher Confrère, l’assurance de nos senti
ments cordialement dévoués.

Le Secrétaire-Général, Le Président,
G e o r g e s  S c h o e n f e l d . A l e x a n d r e  B r a u n .

N. B. — Suivant le confraternel usage, les membres 
de la Fédération qui comptent assister à l’assemblée 
sont vivement priés de bien vouloir annoncer leur 
arrivée au Secrétaire-Général,M8Schoenfeld; ils seront 
cordialement reçus à dîner par leurs Confrères bruxel
lois.

Voici la résolution qui ava it été votée à l’una
nimité par le Conseil général :

« Vu la demande adressée, le 21 novembre 1892, 
au Conseil général de la  Fédération des Avocats, 
par vingt-neuf membres d e là  Fédération, e t ten 
dant à  faire figurer à  l’ordre du jo u r d’une assem
blée générale ex traord inaire  à  convoquer la pro
position suivante :

Vœu à émettre en faveur de l’attribution du droit de 
suffrage à tous les citoyens, sous réserve des questions 
d’âge, de résidence, et des cas d’indignité.

» Vu l’a r t .  2 des S tatu ts, portan t :

La Fédération a pour but la sauvegarde de tous les 
intérêts de l’Ordre, et le développement des relations 
confraternelles entre tous les Avocats du pays.

>* Considérant que pour atteindre ce but, la 
F édération s’est efforcée, depuis sa fondation, 
d’écarter de ses délibérations les questions ayant 
un ca rac tère  politique de natu re  à  com prom ettre 
la  bonne harm onie en tre  ses membres ;

» Considérant que te l est le cas de la question 
soumise au Conseil général ;

» Considérant que si le Conseil général est tenu 
de m ettre  à  l’ordre du jour de l ’assemblée géné
ra le  ordinaire les questions qui lui auront été pro
posées par v ing t membres au moins de la F éd éra
tion , et si le Bureau est tenu de convoquer une 
assemblée générale extraordinaire, lorsqu’il en 
est requis par le même nombre de membres, cette 
disposition de l’a rt. 14 des sta tu ts doit être  mise 
en rapport avec l’a r t. 2 sus visé, qui en lim ite la 
portée générale ;

» P a r  ces m o tifs , le Bureau de la Fédération, 
réuni à  Bruxelles le 21 janv ier 1893, entendu
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M8 G u s t a v e  S m e t s  en ses explications au nom 
des vingt-neuf signataires de la le ttre  du 21 no
vembre 1892, — de l’avis unanime des membres 
du Conseil général présents à  la séance, décide à  
l ’unan im ité  n’y  avo ir lieu  de déférer à  la  de
m ande. *»

Ont participé à ce vote : MM«8 Au dent, P icard, 
H arm ignie, Schoenfeld, Eyerm an, De Jaer, 
Bosmans, Serigiers, Dyckmans, Maus, Tam ine, 
Convert, Landrien, S tandaert, N inauve, Levie, 
M ersman, Robert, Ghysbrecht, Bonnevie, André 
et Noulard.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Co n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

A raison de l’assemblée générale de la Fédération 
des Avocats (voir plus haut), la suite des Conférences 
de M. le Docteur D a l l e m a g n e  est remise au vendredi
17 mars, á2S¡4 heures.

Le sympathique orateur parlera des hystériques.
** *

C o n f é r e n c e  d e  P a u l  V e r l a in e  au  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .W——WB HPT

Rarement, il a été donné aux membres du Jeune 
Barreau de Bruxelles d’assister à une séance aussi 
curieuse et aussi impressionnable que celle du lundi
6 mars.

Le bon poète Paul Verlaine avait consenti à termi
ner son voyage en Belgique par une visite au Palais. Il 
avait choisi Mes Prisons pour titre et sujet de sa con
férence. Conférence, est-ce bien le mot qu’il faut appli
quer à cet entretien étrange, confidentiel, qui n’avait 
rien, vraiment, du ton ordinaire de ces sortes d'exer
cices.

Qu’on se figure dans l’auditoire de la deuxième 
Chambre de la Cour, encombrée d’avocats attentifs, 
presque recueillis — et groupés sur les marches, instal
lés sur les pupitres même pour être plus près du 
poète, — qu’on se figure ce faune familier, au crâne 
bossué, à la face camuse, aux petits yeux* obliques et 
pétillants, à la barbe rare, plantée par touffes, con
tant, avec une simplicité bonhomme,tous ses déboires 
judiciaires : sa condamnation à Bruxelles, sa captivité 
à Mons,— au cours de laquelle il écrivit cette admirable 
œuvre de conversion : S a g e s s e ,  — puis ses mésaven
tures de garde-national — récalcitrant un peu ; sa com
parution devant les juges de Vouziers pour menaces 
sous conditions; ses malheurs de noctambule— pas 
même ivre... Et sa conclusion : Eh! Messieurs les gens 
de police, laissez donc les poètes ! Ils ne vous regardent 
pas, — dans les deux sens du mot.

La curiosité des auditeurs avait été un peu déçue 
d’abord par la voix — au début très-faible, presque 
inauditible du pauvre Lélian. Mais, peu à peu, cette 
voix s’est éclaircie, comme sous l'influence de la sym-

3 3 6

pathie ambiante, et tous ceux que la désillusion du 
début n’avait pas découragés, ont été pris peu à peu 
par l’intérêt croissant de cette confession tantôt drôle, 
parfois émue, toujours sincère comme l’œuvre même 
du Maître. Et quand, après avoir parlé deux heures 
durant, il a terminé son entretien par une touch inte 
péroraison d’espoir et de confiance en son Dieu, c’est 
à regret qu’on s’est senti arraché au charme de cette 
étrange et inoubliante séance.

Le prochain numéro du Palais contiendra, nous 
dit-on, quelques-uns des passages les plus curieux de 
cette confession inédite. Nous en reparlerons.

** *
L e s  E r r e u r s  ju d ic ia ir e s  (1).

Le roi de Wurtemberg a accordé sur le fonds des 
subsides extraordinaires une somme de quinze cents 
marks à un individu condamné pour vol, ayant subi sa 
peine, et dont l’innocence avait été reconnue plus 
tard. Un mouvement se produit dans le royaume pour 
que la question des indemnités à accorder aux con
damnés innocents soit réservée par voie législative.

** *
Le parquet de la Seine s’occupe actuellement d’une 

affaire qui eut un grand retentissement, il y a treize 
ans.

Un nommé Paul Kirail, âgé de 22 ans, fut con
damné aux travaux forcés à perpétuité, comme com
plice d’Abadie et de Michel Knobloch, les assassins de 
Lecercle, le garçon épicier trouvé mort à Saint-Mandé, 
dans une tapissière, le 3 janvier 1879.

Kirail, qui faisait son service militaire au 47* de 
ligne, avait été arrêté sur la dénonciation de Kno
bloch.

M. Guillot, juge, fut chargé d’instruire l’affaire, 
commencée par un de ses collègues.

A l’audience, au mois d’août 1880, Knobloch revint 
sur son accusation. Il se rétracta et affirma, ainsi 
qu’Emile Abadie, qu’en déclarant que Kirail avait 
participé à l’assassinat, « ils avaient voulu s’amuser ».

En outre, plusieurs témoins ne reconnurent pas 
Kirail comme ayant été vu en compagnie des deux 
assassins.

L'avocat général Bertrand abandonna l’accusation 
en ce qui concernait le supposé complice et le défen
seur du soldat demanda son acquittement.

Cela n’empêcha pas le jury de le condamner.
Kirail est actuellement en Nouvelle-Calédonie et on 

lui a fait déjà une remise de sa peine.
Plusieurs personnes ont lait des démarches pour 

obtenir la grâce du condamné. On annonce que le nou
veau procureur général a émis une décision favorable 
à celte requête, après un examen attentif du dossier.

Kirail sera gracié dans quelques jours.

(1) Voy. J. T., 1893, p. 12 et les nombreux renvois, 
p. 124, 192 et 318; — P a n d . B., v ° Erreur judiciaire,
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V. Sur les Idées nouvelles. — VI. Sur les Débuts. — VII. Le M anteau.
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J5T ADMINISTRATIF DE LA  BELGIQUE

Contenant la  Constitution, le s  lo is  électorales coordonnées, 
la loi provinciale et la loi communale

SUIVIES D U N

RECUEIL ALPHABETIQUE 
DES LO IS  E T  A R R Ê T É S  R O Y A U X  D ’A D M IN IS T R A T IO N  P U B L IQ U E . 

Œ u v re  p o sth u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

D E U X IE M E  É D IT IO N

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A IT  D E  XjA P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple ï'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M F e r d i n a n d  L a r c i e r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un.premier tra
vail -de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce trava il, qui est destiné 
à  rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étud ier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, trava il de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l ’apparition de la  première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — Imp. Jud. Vve FER D . LARCIER,ru« dos Minime*, 22 .
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SO M M A IRE

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
2e ch. (Cession d’un actif social. Bail du siège indus
triel. Bailleur étranger à la cession. Action directe 
contre le cessionnaire.) — Idem , 4® ch. (Accident de 
chemin de fer. Tamponnage par des locomotives. 
Inattention de la victime. Faute de l’exploitantnon 
établie. Absence de responsabilité.) — Tribunal 
civil d'Anvers, 2e ch. (Conseil judiciaire. Action 
intentée par la femme du prodigue. Nécessité 
d’autorisation par justice.) — Tribunal correction
nel de Bruges. (Reproduct'on sans autorisation. 
Infraction.) — Justice de paix de Bastogne. (Pour
suite pour deux contraventions. Condamnation pour 
l’une d’elles. Nouvelle poursuite pour l’autre. Non- 
recevabilité.)

L e s  E n f a n t s  e t  l ’a p p l ic a t io n  d e  l a  L o i p é n a l e .
S o c ié t é  d ’E t u d e s  c o l o n ia l e s . — Programme.
C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
B ê t is ie r  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . — Réforme de l’Enseignement supérieur 

du Droit.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (2° ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. D e  B r a n d n e r .

10 janvier  1893.
D RO IT CIVIL E T  D R O IT COM M ERCIAL. —

CESSION d ’u n  A C TIF SOCIAL. —  TR A N SFER T IM PL I

C ITE . — BAIL DU SIÈGE INDUSTRIEL. —  BAILLEUR  

ÉTRANGER A LA CESSION. —  ACTION DIRECTE  

CONTRE LE CESSIONNAIRE.

Lorsque les liquidateurs d'une société com
merciale ont cédé tout L’ac tif commercial, 
cet actif comprend nécessairement et sans 
qu'il soit besoin de le constater dans l'in
ventaire, le droit à l'occupation des bâti
m ents dans lesquels s9exerçait l'industrie .

Le bailleur a une action directe contre le 
cessionnaire, en payement des loyers et

R É F O R M E
DE

L’ENSEIGNEM ENT SU P É R IE U R  DU DROIT

Monsieur le Rédacteur,
La récente et superbe Conférence donnée par 

M. l’abbé De Baets, aux membres du Barreau de 
Bruxelles, sous les auspices de la Conférence du Jeune 
Barreau, a rendu évident pour moi la nécessité de la 
révision du cadre de l’enseignement universitaire, 
donné aux jeunes gens qui se destinent soit à la Magis
trature, soit au Barreau. Elle m’a suggéré quelques 
observations que je  me permets de vous soumettre : 
vous ferez de ma lettre ce que vous jugerez utile.

Nier que le Droit entre, ou plutôt est entré dans une 
phase nouvelle, que les vieilles formules et les vieux 
brocards, pour employer une expression de M. l’abbé 
De Baets, n ’ont pas fait leur temps, c’est vouloir nier 
l ’évidence. On en est arrivé par les progrès nombreux, 
constants et suivis de la science, par l’évolution natu
relle de l’esprit humain, à ne plus vouloir s’en tenir 
aux formules.

C’est ce que disait il y a un an notre éminent Con
frère, Me Paul Janson, dans le magnifique discours 
inaugural qui servit d’introduction au très intéressant 
cours de M. le docteur Léo Warnots.

L’enseignement pourtant reste immuable; la loi sur 
la collation des grades académiques a fixé les pro
grammes : on enseigne aux jeunes gens les éléments 
du droit pénal et de la procédure, on les initie aux
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en exécution des clauses et conditions du  
bail, abstraction faite de toute significa
tion (1).

1° L iquidateur commandite G. M asure et Cle; 
2° G. Masure ; 3° C. B a ja rt, épouse G. Masure 
c. L. W ithoff.

E n  ce qui concerne la Société G. M asure et C10 : 
Attendu que le 23 août 1888, la  Société appe

lante a, non pas offert de reprendre le bail verbal 
du 14 novembre 1882, mais a  formellement fait 
connaître à la propriétaire , Mm* Charlotte Thomée, 
qu’elle reprenait le dit bail aux conditions d’une 
autorisation donnée le 2 août 1888 aux liquida
teurs Fuytinck-Bajart ;

A ttendu que la Société appelante prétend que 
les conditions de la  cession modifiaient certaines 
clauses du bail originaire, mais qu’elle s’abstient 
cependant de préciser en quoi consistaient ces 
modifications et néglige absolument d’en adm inis
tre r  ou même d’en offrir la preuve ; qu’il résulte 
d’ailleurs à  suffisance des éléments du dossier 
de l’intim é que les conditions auxquelles la cession 
était autorisée, étaient que les clauses et charges 
du bail prim itif e t le p rix  du loyer annuel seraient 
strictem ent maintenus sans aucune novation ni 
dérogation, et que tou t ce qui se trouvait dans 
l’immeuble reste rait le gage privilégié de la  bail
leresse ;

Attendu que l’exécution donnée par la  Société 
M asure et Cle à  la convention verbale du 23 août 
1888 est la confirmation des prétentions de la 
partie  intimée ; qu’à  maintes reprises, à  l’occasion 
de poursuites en payement de term es échus des 
loyers, la  Société appelante a  pris une attitude 
qui démontre à  toute évidence qu’elle se considé
ra it comme occupant l’immeuble litigieux en vertu

(1) Voy. jugement a quo, J . T., 1892, p. 841 ; — 
P a n d .  B., vis Bail à ferme, etc,, n08 414 et s. ; Cession de 
commerce, n0B 28 et s.

principes du droit civil et du droit commercial, on 
leur explique les principes et les controverses du Droit 
romain; et, quand, après quatre ou cinq années pas
sées sur les bancs universitaires, ils ont conquis un 
diplôme, on croit qu’ils possèdent les connaissances 
élémentaires nécessaires pour participer, chacun dans 
sa sphère et suivant ses moyens, au bon fonctionne
ment de la Justice.

Les connaissances pratiques données par l’enseigne
ment universitaire sont à peu près nulles; les con
naissances théoriques sont à peine suffisantes.

Depuis que l’étude de l’anthropologie criminelle a 
changóles anciens errements, que les intéressants et 
nombreux travaux, produits dans tous les pays par les 
hommes les plus érudits, ont montré sur quelles bases, 
sur quelles données sérieuses et irréfutables est 
appuyée cette science nouvelle, depuis qu’il est démon
tré que des notions de psychiatrie sont indispensables 
pour fixer les recherches subjectives de l’avocat et du 
magistrat, rien n’a été changé aux programmes offi
ciels.

A quoi tend l’anthropologie criminelle? Où va-t-elle 
conduire ceux qui s’occupent de l’application des lois?

Elle les conduit, non à restreindre leurs investiga
tions à l’examen des délits et des crimes, mais bien à 
l’étude et à l’analyse des délinquants et des criminels.

L’avocat, le magistrat, examine, interroge, fouille, 
dissèque non seulement comme autrefois l’objet, mais 
le sujet qui lui est soumis. Ce sont les antécédents du 
prévenu, sa vie, ses passions, ses besoins, ses misères, 
ses vices, ceux de ses ascendants qui feront l’objet des 
patientes et laborieuses recherches de celui qui sera 
chargé de le défendre ou de porter contre lui la parole 
au nom de la Société.
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du bail du 14 novembre 1882; que s’il en eû t été 
autrem ent, e t si le chiffre seul du loyer avait 
été convenu entre parties, elle au ra it certainem ent 
exigé que le propriétaire effectuât les grosses 
réparations dont on prétend qu’elle était tenue; 
qu’au contraire elle s’est bornée à. solliciter des 
délais pour le payem ent des loyers, e t à revendi
quer la qualité de locataire; qu’ainsi dans un 
exploit du 1er février 1889, signifié par erreu r aux 
liquidateurs Fuytinck-B ajart, elle a  fait insérer 
que ces derniers n ’étaient plus locataires, mais 
avaient été remplacés par la firme M asure e t Ci# ;

Attendu que la  Société appelante, pour démon
tre r qu’elle ne s’est pas obligée aux conditions du 
bail du 14 novembre 1882, soutient qu’il eût été 
insensé pour elle d’accepter des conditions exorbi
tantes du droit commun, quant à  la durée du b a il 
e t quant à  la charge des grosses réparations; 
qu’elle ne sau ra it expliquer pourquoi de son côté 
le propriétaire au ra it renoncé aux avantages cer
tains et aux garanties que lui assurait le bail ; que 
la  Société appelante est impuissante à  démontrer 
par un document quelconque qu’il y  ait eu entre 
parties des pourparlers à  cet égard ;

Attendu en dernière analyse que les communi
cations qui ont eu lieu postérieurem ent entre 
l’épouse M asure et la  partie  intimée, dém ontrent 
que dans l’esprit de la Société appelante, il n’a pas 
été un seul instant douteux qu’elle continuait le 
bail prim itif dans toute la rigueur de ses disposi
tions; qu’ainsi, l’épouse M asure, sollicitant une 
réduction de loyer après sa reprise de l’établisse
ment industriel, invoquait comme argum ent que 
cette concession qu’on lui fera it assurerait l ’occu
pation de l’immeuble jusqu’à la fin du bail, c’est-à- 
dire jusqu’en 1902;

A ttendu que ces considérations et celles du pre
m ier juge dém ontrent donc à  toute évidence que 
la  Société M asure et Cie est tenue vis-à-vis de 
l’intimé de l’exécution de la  convention verbale du

Comment les jeunes sont-ils armés pour se livrer à 
ces travaux? Dans quelles études iront-ils chercher un 
guide pour débroussailler un terrain aussi épineux ? 
Ils ne savent rien, ils n’en ont rien appris. Je sais 
qu’il existe des cercles d’études, que des groupes se 
sont formés en vue de s’initier aux doctrines nou
velles; mais cela ne suffit pas. Ces cercles, ces groupes 
ne sont pas connus de tous ; ils ne s’adressent pas à 
la généralité. Les uns ne désirent pas s’y affilier par 
timidité et par crainte de leur propre insuffisance, les 
autres ne peuvent y travailler, par convenance per
sonnelle peut-être, que sais-je?

La question cependant mérite d’être examinée avec 
soin; car il ne faut pas l’oublier, c’est aux jeunes 
avocats, fraîchement sortis de l’université, qu’est dévo
lue la lourde tâche de défendre la plus grande partie 
des délinquants et des criminels.

Nous savons tous, par suite d’expérience profession
nelle, hélas 1 que le nombre des clients fortunés, com
paraissant devant les tribunaux répressifs, est fort 
minime ; la plupart des gens poursuivis par les di
vers parquets civils et militaires ne sont pas dans une 
position de fortune qui leur permettra de .s’adresser à 
M® X..., l’avocat en renom, dont la parole puissante 
et victorieuse a une influence souveraine sur le jury et 
lui dicte ses verdicts, ni à M6 Z..., dont les saillies et 
les spirituelles plaidoiries ont pour résultat de déri
der les juges du tribunal correctionnel et de les désar
mer après les avoir fait rire.

Ces déshérités de la fortune en sont-ils moins res
pectables ou doivent-ils,pour une situation pécuniaire 
ou sociale moins favorable, être moins bien ou moins 
complètement défendus ? Bien au contraire 1 et cepen
dant à qui incombera cette tâche lourde et délicate ?
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14 novembre 1882 dans l’in tégralité de ses stipu
lations ;

En ce qui Concerne Vépouse Masure :
Attendu qu’à la date du 12 av ril 1890, les liqu i

dateurs de la firme Masure et Cia ont cédé à 
MmB Masure tou t l ’actif commercial ; que dans cet 
ac tif  en tra it nécessairement, e t sans qu’il fût besoin 
de le constater dans l’inventaire, le droit à l’occu
pation des bâtiments dans lesquels s’exerçait 
l’industrie ; que cela souffrait si peu de doute, que 
sous la  date du 14 avril 1890, le juge-délégué au 
concordat préventif de la faillite de G. M asure 
et Cie constatait cette cession dans son rapport au 
tribunal, e t déclarait sa mission term inée, ce qu’il 
n’aura it pas fait ou pu faire si la firme Masure 
et Cie, en liquidation, é ta it restée chargée seule 
des suites du bail ;

A ttendu qu’en outre cette cession du bail est 
attestée par les agissements de l’appelante, épouse 
M asure ; qu’en effet, si la reprise de l’actif n’ava it 
pas compris le droit au bail, l ’appelante,qui conti
nuait les affaires de la  Société dissoute, se fû t 
mise en mesure de transférer ses ateliers dans un 
au tre  local ; qu’il est certain  aussi qu’elle n ’eû t pas 
insisté comme elle l’a  fait pour que les quittances 
de loyer fussent faites en son nom personnel ;

Attendu que ce n’est que le 3 octobre 1891, pour 
la  prem ière fois, que l’épouse M asure a  prétendu 
qu’elle n’é ta it pas cessionnaire du bail prim itif; 
m ais que cette  protestation se produisant à  la 
veille du procès actuel, é ta it alors sans portée;

Attendu que pour dém ontrer que l’appelante 
épouse M asure n’avait pas repris le bail de 
la  firm e G- M asure en liquidation, on invoque 
une série de négociations entamées entre parties et 
par lesquelles il é ta it question de réduire le prix 
du bail à  5,400 francs;

A ttendu que rien  dans ces négociations ne 
démontre que l’intimé ne considérait pas alors 
l ’épouse M asure comme étan t tenue par lesclauses

Aux jeunes confrères qui sont inscrits à la Défense 
gratuite; à ceux dont, pour la plupart, l’éducation 
judiciaire est si incomplète.

Ils sont pleins de bonne volonté, ils donnent à leurs 
clients d’occasion tout ce qu’ils peuvent, le meilleur de 
leur talent naissant, ils n’épargnent ni travail ni peine, 
mais ils ne savent pas diriger utilement leurs efforts, 
ils ne savent pas, parce qu’ils ne l’ont pas appris, vers 
quelles sphères spéciales doivent se porter leurs recher
ches.

Que feront-ils, par exemple, dans le cas de ce soldat 
épileptique, sans antécédents judiciaires, n’aj'ant en
couru aucune peine militaire, sans punition, se pré
cipitant sur un de ses camarades, lui déchirant la poi
trine à coups de dents, se rebellant ensuite contre ses 
supérieurs, les frappant, et se retrouvant ligotté à la 
salle de police, sans avoir conscience de ce qui s’était 
passé? Où iront-ils chercher les indices, les éléments 
d’appréciation, les sources nécessaires et indis
pensables pour établir la défense et amener la convic
tion dans l’esprit du juge ?

Que feront-ils de cette femme hystérique accusant 
une autre d’avoir assassiné son enfant nouveau-né,for
geant un roman de toutes pièces, égarant les soupçons 
de la justice dans un but nuisible, mais n’ayant pas 
conscience du mal qu’elle faisait?

Que feront-ils d’un aliéné présentant toutes les appa
rences de la raison, paraissant comprendre la valeur et 
avoir la perceptiom nette des choses, et n'agissant que 
sous l’empire d’une idée fixe et morbide?

Ils ne sauront pas reconnaître que tel sujet est épi
leptique, que tel autre est hystérique, que tel autre 
est aliéné; ils ne sauront pas que ces traumatismes 
enlèvent aux délinquants toute responsabilité ou l’atté-
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e t conditions du bail o rig inaire , notamment en ce 
qui concerne les réparations; que le bu t de ces 
négociations é ta it au contraire d'obtenir une dimi
nution du prix  du bail, et que si l’intim é était dis
posé à  y  consentir, c’é ta it à  la condition que les 
trav au x  quelconques à  faire à  l’immeuble loué 
sera ien t effectués par l’épouse M asure; qu’ainsi, 
en compensation de la diminution du loyer, solli
citée, le bailleur échappait à  l’obligation d’effec
tu e r  des travaux  de réfection nécessités par l’é ta t 
de vétusté de l’immeuble, e t qui d’après le bail 
originaire auraient été à  sa charge ;

Attendu donc que la  rup tu re  de ces négocia
tions n’infirme en rien  l’hypothèse de la  cession du 
bail à partir du 12 avril 1890;

Attendu que les considérations ci-dessus, et 
celles de la  décision dont appel, doivent faire déci
der que l’épouse M asure est, comme la Société 
G. M asure et C1®, tenue comme cessionnaire des 
clauses et conditions du bail originaire du 14 no
vem bre 1882;

A ttendu que le bailleur a  une action directe 
contre le cessionnaire du bail, en payement des 
loyers et en exécution des clauses et conditi ons 
du bail, abstraction faite de toute signification ; 
que cette action peut s’exercer dans l’espèce, et 
contre l’épouse Masure, qui, par son acte de 
rep rise ,a  assumé toutes les obligations du preneur, 
e t ;contre la firme M asure et Cie en liquidation, 
contre laquelle le bailleur a  entendu formellement 
m aintenir ses droits à  l’exécution du contrat qui 
la  lia it ;

A ttendu que le jugem ent a  quo a  parfaitem ent 
défini la  mission des experts e t qu’il n ’échet pas 
d ’en modifier les term es;

S ur les autres points soumis à  la  Cour, adop
ta n t les motifs de fait et de droit énoncés dans le 
jugem ent a q u o ;

P a r  ces m otifs , la Cour, écartant toutes fins et 
conclusions contraires ou plus amples, m et les 
appela à  n éa n t; confirme en  conséquence la  déci
sion  dont appel, e t condamne chacun des appe
lan ts au tie rs des dépens d’appel.

P laidants : MMe* B a r a  e t G. Van d e r  Cruys- 
SEN c. L . JoLY.

Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  A u l i t .

17 décembre 1892.

D R O IT CIV IL. —  a c c i d e n t  d e  c h e m i n  d e  f e r .

—  t a m p o n n a g e  p a r  d e s  l o c o m o t iv e s . —  IN A T 

TENTION DE LA VICTIM E.— FAUTE DE L’EXPLOITANT  

NON ÉT A BLIE . —  ABSENCE DE RESPONSABILITÉ.

I l  n 'y a pas faute de la part des préposés 
du  chemin de fer  d qui on impute un  
tamponnage, quand la victime, employé 
au mesurage de la voie avec les arpen
teurs du chemin de fe r , avait momenta
nément quitté ceux-ci, était sorti de la 
gare pour les rejoindre et suivait la voie, 
sans avoir aucune occupation de nature  
à la distraire du soin de veiller à sa sûreté 
personnelle ; quand, de plus, le roulement 
des locomotives qui ont tamponné a été 
entendu par des gens qui travaillaient à 
150 et même d 200 mètres au delà de 
l'endroit où était arrivée la victim e , qui 
tournait le dos aux  locomotives et m ar- 
chait dans Ventrevoie, où les personnes, 
habituées comme elle à circuler sur le 
chemin de fer, ne sont pas en danger et 
restent souvent à rapproche des trains,

nuent tout au moins dans de larges proportions; que 
ce n’est pas la peine de l’emprisonnement qui doit les 
frapper pour réprimer des délits commis en pleine 
inconscience, mais que l’humanité commande de 
prendre des mesures de protection spéciales destinées
& guérir ou à améliorer le moral de ces malheureux.

Il faudrait donc apprendre à ces jeunes gens qui 
n’aspirent qu’à entrer dans les voies nouvelles ouvertes 
à l’activité de tous par l’anthropologie criminelle, maia 
dans lesquelles ils doivent être guidés de peur de 
s’égarer, leur apprendre, dis-je, que l’étude du Droit 
moderne s’allie intimement à une partie de l’étude des 
sciences médicales et physiques; instituer, dans nos 
universités, des cours qui donneraient aux étudiants 
les notions scientifiques nécessaires à tous, indispen
sables à ceux auxquels sont confiés la réputation, la 
liberté et l’honneur de leurs semblables.

*%

Voilà, Monsieur le Rédacteur, les pensées que m’a 
suggérées la savante Conférence de M. l’Abbé De Baets; 
tout le monde s’engage résolument dans la voie du 
progrès; nos établissements d’instruction supérieure 
vont-ils seuls s’arrêter et, par conséquent, se laisser 
dépasser par lea universités des pays circonvoisins ?

Agréez, etc.
E r n e s t  S l o sse ,

Avocat près la Cour d'appel 
de Bruxelles.
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quoique, par surcroît de précaution, les
règlements le défendent (1).

E ta t Belge c. Veuve Arnoldy.

Attendu qu’il est inutile de sta tuer sur le m érite 
de reproches qui sont abandonnés ;

A ttendu que l ’intim ée n’a pas établi qu’au 
moment où Arnoldy a été tamponné par les deux 
locomotives accouplées, il é ta it employé au mesu
rage de la  voie avec les arpenteurs du chemin de 
fer; qu’il résulte au contraire des enquêtes qu*Ar
noldy, qui av a it momentanément quitté les arpen
teurs, é ta it sorti de la  gare de Groenendael pour 
les rejoindre et suivait la  voie, sans avoir aucune 
occupation de nature à  le distraire du soin de 
veiller à  sa sûreté personnelle;

Attendu que les enquêtes et les autres éléments 
de preuve acquis au procès dém ontrent, en outre, 
que le roulem ent des locomotives a été entendu 
par des gens qui trava illa ien t à 150 e t même à 
200 mètres au delà de l ’endroit où é ta it arrivé 
Arnoldy, e t que ce dernier, imm édiatement avant 
l’accident, é ta it à  une centaine de m ètres de la 
gare de Groenendael, tournait le dos aux locomo
tives et m archait dans l’entrevoie, où les per
sonnes, habituées comme lui à  circuler sur le 
chemin de fer, ne sont pas en danger et où elles 
resten t souvent à  l’approche des trains, quoique, 
par surcroît de précaution, les règlem ents le 
défendent ;

A ttendu que la  version que donne de l’accident 
le m achiniste de la  prem ière locomotive, respon
sable de la marche e t des signaux, n’est contredite 
par aucun témoin et est, au  contraire, confirmée 
par le machiniste de la seconde locomotive, lequel 
ne peut avoir encouru aucune responsabilité ;

Attendu qu’ils affirment l’un et l’au tre  qu’Ar- 
noldy a quitté l’entrevoie pour se porter devant 
les locomotives à  deux ou trois m ètres seulement 
de celles-ci et qu’aussitô t l ’alarm e, qui se tradu it 
par des coups brefs et répétés, a  été sifflee ;

Attendu que les coups de sifflet qui ont été donnés 
alors doivent ê tre  ceux que les autres témoins 
disent avoir entendus dans un temps très voisin de 
l’accident;

A ttendu qu’à l’instant où il a  changé de d irec
tion, Arnoldy était évidemment trop près des 
locomotives pour pouvoir encore être  averti en 
temps utile, e t qu’antérieurem ent il n’y  av a it pas 
de danger sérieux, ni partan t de m otif pour siffler 
l ’alarm e, ce qui amène un a rrê t en pleine voie, 
strictem ent défendu, sauf nécessité;

A ttendu, quant aux coups de sifflet autres que 
ceux d 'alarm e, que les m achinistes des deux loco
m otives et le chauffeur de la prem ière, exem pt, 
comme le machiniste de la  seconde, de toute res
ponsabilité à  l ’égard des signaux, affirment unani
mement que la prem ière machine a  donné à  la 
hau teu r du signal à  distance précédant l’entrée de 
la  gare de Groenendael, le coup de sifflet rég le
m entaire, e t qu’elle a sifflé une seconde fois au 
block, afin, d it le second machiniste, de prévenir 
les arpenteurs et les piocheurs ;

A ttendu toutefois que le second coup de sifflet 
est implicitement dénié par le témoin C harlier qui 
prétend qu’en gare les locomotives n’ont pas sifflé ; 
mais que ce tém oin, assis, comme il le déclare, sur 
un wagon placé dans une voie de déchargem ent, 
n’ava it aucun in térêt à  veiller aux signaux des 
tra ins qui traversaien t la  gare , et que, de plus, 
interrogé à l’instant même par son patron, il s’est 
borné à  dire à  ce dernier qu’il n’avait pas entendu 
siffler ;

A ttendu qu’il para ît résulter de la  déposition du 
témoin Servais, que celui-ci n’a pas entendu non 
plus siffler avan t l’alarm e et qu’il pourrait en être 
de même des autres témoins, quoiqu’ils ne s’en 
expliquent point, mais qu’une négation isolée et 
quelques déductions équivoques ne sauraient pré
valoir contre trois témoignages précis, positifs et 
concordants, dont deux au moins sont à l’abri de 
suspicion ;

Attendu qu’il faut donc adm ettre comme con
stan t que le  m achiniste a  sifflé à  la hauteur du 
block, c’est-à-dire à 200 m ètres au plus d’Arnoldy 
et que, dès lors, il n’a pas sifflé trop ta rd  pour 
qu’Arnoldy pût se garer ;

A ttendu sans doute que le coup de sifflet pouvait 
ê tre  répété; mais qu’il ne devait l’être que s’il y 
avait utilité e t danger et que, en apercevant 
devant, à une distance où le sifflet devait déjà 
avoir été entendu et où le b ru it du roulem ent des 
locomotives devait être  perçu distinctem ent, un 
homme m archant dans l’en tre  voie où il é ta it en 
sûreté, quoiqu’il tournât le dos au train , le m achi
niste a  pu, sans se rendre coupable d’imprudence, 
croire que cet homme s’é ta it placé ainsi pour se 
garer des locomotives et que, par suite, tout 
nouvei avertissem ent é ta it superflu;

Attendu qu’aucune faute n’est donc établie et 
que la responsabilité de l’appelant n’est pas enga
gée;

P a r  ces m otifs, ouï en son avis donné en 
audience publique, M. l’Avocat Général d e  P r e l l e  

d b  l a  N i e p p e ,  la Cour, écartan t toutes conclusions 
contraires, reçoit l ’appel e t y  faisant droit, m et 
à  n éa n t le  jugem ent a t ta q u é ; ém endant, d it

(1) Voy. principes en cette matière, P and . B., 
v° Accident de chemin de fer, nos 73 et s., et nom
breuses décisions parues dans le J. T., spécialement 
Brux., 16 juillet 1892, J. T., 1003 et les renvois.
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pour dro it que l ’E ta t  n ’e s t pas responsable de 
l ’acciden t qui a  coûté la  vie à  A rnoldy ; déboute 
en conséquence l’intimée de son action et la  con
damne aux dépens des deux instances.

P laidants : MMes A n d r é  c .  G u i l l e r y .

Tribunal civil d’Anvers (2U ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . M o u r e a u .

21 décembre 1892.
I. DROIT CIVIL E T  DROIT DE PRO CÉD U R E.

—  CONSEIL JUDICIAIRE. —  ACTION IN TEN TÉE PAR 

LA FEMME DU PRODIGUE. —  NÉCESSITÉ D*AUTORI- 

SATION PA R  JUSTICE.

I I . DRO IT COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e .  —

RECOURS DE L’ASSUREUR CONTRE LES LOCATAIRES.

—  PRÉTENDUE DECHÉANCE. —  CIRCONSTANCES 

IN SU F FIS A N T E S.—  «SENS ET ÉTENDUE DE L*AR- 
TICLE 1733, C. CIV.

I. L'incapacité qui frappe le m ari placé sous 
conseil judiciaire l’empêche, d'une m a
nière absolue, d'autoriser valablement sa 
fem m e à accomplir i9un  des actes pour 
lesquels il a besoin, lui-même, de l'assis
tance de son conseil; dès lors, c'est au tri
bunal d'autoriser la fem m e à ester en 
justice (1).

I I. On ne saurait invoquer de prétendus agis
sements de l'assureur des magasins incen
diés, vis-à-vis d'autres locataires des 
choses assurées et à l'occasion d'auh'es 
sinistres, pour en induire qu'il est déchu 
du  droit de se récupérer contre les 
locataires ; on ne peut davantage faire  
dériver pareille déchéance de la circon
stance qu'en assurant les marchandises 
appartenant à l'un des défendeurs et se 
trouvant déposées dans les magasins, 
l'assureur n'a pas averti ce dernier du  
recours qu'il exercerait éventuellement 
du chef de risques locatifs.

E n  se réservant le dy'oit de se faire subro
ger au x  droits des propriétaires assu
rés, vis-à-vis des tiers et notamment des 
locataires, L'assureur ne perçoit pas sans 
cause les prim es d'assurance (2).

L'art. 1733, C. civ., loin d'être une déroga
tion au droit com m un , n'est qu'un corol
laire des principes généraux et notam
m ent de l'art. 1245 (3) ; les termes de 
l'art. 1733 doivent garder leur portée 

générale et s'appliquer à tout bâtiment 
loué (4).

l re Espèce.
Compagnie d’assurances Securitas c. A. Huybrechts et C* 

et consorts.
Attendu que l’incapacité qui frappe le mari placé sous 

conseil judiciaire l’empêche, d’une manière absolue, 
d’autoriser valablement sa femme à poser l’un des actes 
pour lesquels il a besoin, lui-même, de l’assistance de 
son conseil ; qu'il y a donc lieu, pour le tribunal, d’auto
riser la défenderesse X..., épouse Y..., à ester en justice 
sur l’ajournement que lui a fait signifier la demande
resse ;

Attendu que les défendeurs Alph. Huybrechts et CiB, 
Lambo et Matthys s’étant bornés à contester la recevabi
lité de l’action qui leur est intentée, en réservant leurs 
moyens au fond, il échet de rencontrer les fins de non- 
recevoir proposées et de maintenir entiers les droits de 
tous les défendeurs de combattre le fondement de la 
présente action ;

I. Attendu que les défendeurs prénommés soutiennent à 
tort que le contrat verbal d’assurance dont se prévaut la 
demanderesse garantit les risques locatifs; qu’en effet, 
rien ne prouve que telle ail été la commune intention des 
parties contractantes, vu que les propriétaires n’ont 
jamais manifesté l’intention de priver la demanderesse 
d’un recours éventuel contre les locataires du magasin 
assuré et que la demanderesse, de son côté, loin de 
renoncer à pareil recours, a eu soin d'énoncer qu’elle

(1) Voy.P a n d .B .,  vi8 Conseil judiciaire, n o82 9 0 -2 9 8 ,e t 
Autorisation de femme mariée, n08 2 25 e t  s. ; — Lau
r e n t , Principes de droit civil, t. III, nô 132 ; — A r n t z , 
Cours de droit civil français, 2 e é d i t .  t .  Ier, n° 385.

(2) Voy. P a n d .B .,  vi8 Bail à ferme ou à loyer, n08 767 
et s . ; Assurances en général, n08 2 82 et s .  ; Assurances 
terrestres, nos 16, 17 et 31 et s . ; — L a u r e n t , op. cit., 
t. XXV, n° 29; — N a m u r ,  Code de commerce belge 
révisé, 2e édit., t. III, n08 1496 et 1497 ; — B e g e r e m  et 
D e  B a e t s , Traité des assurances terrestres, n° 387 ; — 
D i jo n , Des assurances en général, etc., chap. VI, II, 
p. 54 et 55 ; — D alloz , Répert., Supplém., v° Louage, 
n° 237 ; — Arr. Caen, 29 janv. 1890 (Dalloz ,  Rec.pér.,
1890, II, 355 et notes).

(3) Voy. P a n d .  B . ,  v° Bail à ferme ou à loyer, n08 710 
et s . ;  —  L a u r e n t ,  op. cit., t. XXV, n03 276  et s . ; — 
A r n t z ,  op. cit., t. IV, n08 1145 et s.; — Sent. arb. 
D e S m e t  et B a u s a r t ,  26  janv. 1889 et A r r .  Bruxelles 
(5e ch.), 25  juill. 1891 , en cause de Van Sprundel c. 
Cie l’Escaut (inédit); — D a l l o z ,  R é p e r t . ,  v° Louage, 
n08 362  et s.-; S u p p lé m . ,  eod. verbo, n03 212 e t  s.; — 
M a r c a d é ,  sous le s  art. 1733 et 1 7 3 4 ,1, p .  464  e t  s .  ; — 
G u i l l o u a r d ,  Traité du louage, t. Ier, n08 249-280  ; — 
B o u c a r t ,  Du fondement de la responsabilité des loca
taires en cas d'incendie, Passim. ; — R i c h a r d  et M a u - 
CO rs, De la responsabilité civile en cas d'incendie, 
t. 1er, n08 276 et s. ; — P o u g e t , Dictionnaire des assu
rances terrestres, v° Occupation, t .  Ier, p . 5 5 6 ; — 
B o n n e v il l e  d e  M a r sa n g y , Jurisprudence générale des 
assurances terrestres, Ve partie, t a b le  d e s  matières, 
v° Locataire, n08 31-33 .

(4) Voy. Civ. Anvers, 11 mars 1892 et avis de 
M . E em a n , ( J .T . ,  1892,711); — P a n d .B .,  v° Bail à ferme 
ou à loyer, n08 724 et 725 ; —L a u r e n t , op. cit., t. XXV, 
n° 281 ; — Locp-é, Esprit du code Napoléon, Louage,
I, n° 32, p. 166 ; —■ F e n e t , Travaux préparatoires du 
code civil, t. XIV, p. 249; — D a l lo z , Répert.,
v° Louage, n°» 367 et 382 ; et Supplém., eod. verbo, 
n°3 234 et 425 ; — T r o p l o n g , Louage, art. 1733 et 
1734, n° 364 ; — B o u c a r t , op. cit., Passim. ; — R ic h a r d  
et M a u c o r s , op. cit., t. lor, n08 355 et s. ; — Arr. Lyon,
7 mars 1840 (Da l lo z ,  Répert., v° Responsabilité, 
n° 201); — Cass. fr., 16 août 1882 (Dalloz , Rec. pér.,
1883, I, 213).

344
contractait avec les assurés en leur qualité de proprié
taires et qu’elle se réservait tous les recours qui pour
raient lui échoir comme subrogée aux droits des assurés;

Attendu que, en vertu des art. 1733, C. civ. et 22 de la 
loi du 11 juin 1874, le recours de la demanderesse contre 
les locataires est incontestable dans l’hypothèse où 
ceux-ci ont encouru une responsabilité du chef de l’incen- 
dle et que la demanderesse ail payé le dommage au pro* 
priétaire; (

Attendu, d’autre part, que les renonciations ne se 
présument pas et que, dans l’occurrence, on ne saurait 
invoquer de prétendus agissements de la demanderesse 
ni des compagnies d’assurances, en général, vis-à-vis 
d’autres locataires de choses assurées et à l’occasion 
d’autres sinistres, pour en induire que la demanderesse 
est déchue du droit de se récupérer contre les locataires ;

Qu’on ne peut davantage faire dériver pareille dé
chéance de la circonstance qu’en assurant les marchan
dises appartenant à l’un des défendeurs et se trouvant 
déposées dans les magasins incendiés, la demanderesse 
n’a pas averti ce dernier du recours quelle exercerait 
éventuellement, du chef de risques locatifs, l’indemnité 
du chef de l’incendie des marchandises se réglant, en 
principe, indépendamment de tout dommage causé au 
magasin qui les renfermait;

Attendu que c’est également à tort que les défendeurs 
prénommés soutiennent qu’en se réservant le droit de se 
faire subroger aux droits des propriétaires assurés vis-à- 
vis des tiers et notamment des locataires, la demande
resse aurait perçu sans cause les primes d’assurance ; 
qu’en effet, en vertu du paiement de la prime, l’indem
nité était assurée au propriétaire sans égard à l’insolva
bilité du locataire et même si le bâtiment incendié n’était 
pas loué au moment du sinistre ou s’il brûlait par cas 
fortuit; qu’il y a lieu de présumer que le taux de la 
prime a été calculé eu égard à tous les profits que la 
demanderesse prévoyait pouvoir retirer des effets de la 
subrogation que lui procure l’art. 22 de la loi précitée ;

II. Attendu que l’art. 1733, C. civ., loin d’être une 
dérogation au droit commun, n’est qu’un corollaire des 
principes généraux et notamment de l’art. 1245, C. civ.; 
qu’il s’ensuit que les termes de l’art. 1733 doivent garder 
leur portée générale et s’appliquer à tout bâtiment loué;

III. Attendu que l’exploit d’ajournement énonce que le 
dommage occasionné par l’incendie a été évalué, par les 
experts, à 34,664 francs; que la moitié de celte somme 
était à charge de la demanderesse; qu'ayant payé cette 
indemnité aux propriétaires, elle est subrogée à leurs 
droits vis-à-vis des tiers ; que, d’autre part, une expertise 
a été ordonnée contradictoirement entre toutes les parties 
par le juge des référés et que le rapport des experts se 
trouve déposé au greffe; qu’on ne saurait donc contester 
la recevabilité de la demande en avançant que la deman
deresse ne fournit aucun détail au sujet de la nature ni 
du montant des indemnités qu’elle prétend avoir payées 
au propriétaire et dont elle réclame le remboursement ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï l’avis de M. De Miînter, 
Substitut du Procureur du Roi, avant de statuer plus 
avant, autorise la défenderesse X..., épouse Y..., à ester 
en justice sur l’ajournement que lui a fait signifier la 
demanderesse; met le défendeur E. Van Cutsem hors de 
cause; rejette les fins de non-recevolr proposées par les 
défendeurs Alph. Huybrechts et O , Lambo et Matthys; 
ordonne à toutes les parties de plaider à toutes fins à l’au
dience du 4 janvier prochain; condamne les défendeurs 
Huybrechts et Cie, Lambo et Matthys aux dépens qu’ils 
ont soulevés; condamne la demanderesse, envers le défen
deur Y..., aux frais de sa miso en cause, tous autres 
dépens réservés.

Plaidants : MMe8 Va e s  c . V a n  O l f f e n , D o x n e t , Me ü r ic e , 

L. TVit t e v e e n ,  S t é p h a n y  et B o s m a n s .

2e Espèce.

Compagnie d’assurances L'Escaut c. A Huybrechts et C,e 
et consorts.

Attendu que l’incapacité cjui frappe le mari placé sous 
conseil judiciaire l’empêche, d’une manière absolue, 
d’autoriser valablement sa femme à poser l’un des actes 
pour lesquels il a besoin lui-même de l’assistance de son 
conseil ; qu’il y a donc lieu, pour le tribunal, d’autoriser 
la défenderesse X..., épouse Y..., à ester en justice sur 
^ajournement que lui a fait signifier la demanderesse;

Attendu que les défendeurs Alph. Huybrechts et Cla, 
Lambo et Matthys, s’étant bornés à contester la recevabi
lité de l’action qui leur est intentée, en réservant leurs 
moyens au fond, il échet de rencontrer les fins de non- 
recevoir proposées et de maintenir entiers les droits de 
tous les défendeurs de combattre le fondement de la 
présente action ;

I. Attendu que les défendeurs prénommés soutiennent 
à tort que le contrat verbal d’assurance dont se prévaut 
la demanderesse garantit les risques locatifs; qu’en effet, 
rien ne prouve que telle ait été la commune intention des 
parties contractantes, vu que les propriétaires n’ont 
jamais manifesté l’intention de priver la demanderesse 
d’un recours éventuel contre les locataires du magasin 
assuré et que la demanderesse, de son côté, loin de 
renoncer à pareil recours, a eu soin d’énoncer qu’elle 
contractait avec les assurés en leur qualité de proprié
taires et qu’elle se réservait tous les recours qui pour
raient lui échoir comme subrogée aux droits des assurés ;

Attendu que, en vertu des art. 1733, C. civ. et 22 de 
la loi du i l  juin 1874, le recours de la demanderesse 
contre les locataires est incontestable dans l’hypothèse 
où ceux-ci ont encouru une responsabilité du chef de 
l'incendie et que la demanderesse ait payé le dommage 
au propriétaire;

Attendu, d’autre part, que les renonciations ne se pré
sument pas et que, dans l’occurrence, on ne saurait Invo
quer de prétendus agissements de la demanderesse ni 
des compagnies d’assurances, en général, vis-à-vis 
d’autres locataires de choses assurées et à l’occasion 
d’autres sinistres, pour en induire que la demanderesse 
est déchue du droit de se récupérer contre les locataires;

Attendu que c’est également à tort que les défendeurs 
prénommés soutiennent qu’en se réservant le droit de se 
faire subroger aux droits des propriétaires assurés vis-à- 
vis des tiers et notamment des locataires, la demande-
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resse aurait perçu sans cause les primes d'assurance; 
qu’en effet, en vertu du paiement de la prime, l’Indem
nité était assurée au propriétaire sans égard à l’insolva
bilité du locataire et même si le bâtiment incen dié n'était 
pas loué au moment du sinistre ou s’il brûlait par cas 
fortuit; qu’il y a lieu do présumer que le taux de la 
prime a été calculé eu égard à tous les profits que la 
demanderesse prévoyait pouvoir retirer des effets de la 
subrogation que lui procure l’art. 22 de la loi précitée ;

II. Attendu que Pari. 1733, C. clv., loin d’être une 
dérogation au droit commun, n’est qu’un corollaire des 
principes généraux et notamment de l’art. 1215, C. civ.; 
qu’il s’ensuit que les termes de Part. 1733 doivent gar
der leur portée générale et s’appliquer à tout bâtiment 
loué ;

III. Atlendu que l’exploit d’ajournement énonce que le 
dommage occasionné par l’Incendie a élé évalué, par les 
experts, à 34,664 francs ; que la moitié de cette somme 
était à charge de la demanderesse ; qu’ayant payé cette 
Indemnité aux propriétaires, elle est subrogée à leurs 
droils vis-à-vis des tiers; que, d’autre part, une exper
tise a élé ordonnée contradictoirement entre toutes les 
parties par le juge des référés et que le rapport des 
experts se trouve déposé au greffe ; qu’on ne saurait donc 
contester la recevabilité de la demande en avançant que 
la demanderesse ne fournit aucun détail au sujet de la 
nature ni du montant des indemnités qu’elle prétend 
avoir payées au propriétaire et dont elle réclame le 
remboursement;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï l’avis de M. De Monter, 
Substitut du Procureur du Roi, avant de statuer plus 
avant, autorise la défenderesse X..., épouse Y..., à ester 
en justice sur l'ajournement que lui a fait signifier la 
demanderesse; met le défendeur E. Van Cutsem hors de 
cause; rejette les fins de non-recevoir proposées par les 
défendeurs Alph. Huybrechls et Cie, Lambo et Matthys; 
ordonne à toutes les parties de plaider à toutes fins à 
l’audience du 4 janvier prochain; condamne les défen
deurs lluybrechts et Cio, Lambo et Matthys, aux dépens 
qu'ils ont soulevés ; condamne la demanderesse, envers 
le défendeur Y..., aux frais de sa mise en cause, tous 
autres dépens réservés.

Plaidants : MMCS Domercy c. Yan Olffen, Donnet, 
Meurice, L. W itteveen, Stépdany et Bosmans.

Tribunal correctionnel de Bruges.
P r é s id e n c e  d e  M. D e  N e t .

28 janvier 1893.
DROIT D’AUTEUR.—  r e p r o d u c t i o n  s a n s  a u t o 

r i s a t i o n . —  n é c e s s i t é  d e  v é r i f i c a t i o n  p r é a 
l a b l e . —  n é g l i g e n c e  d u  r e p r o d u c t e u r . —  

INFRACTION.

L a loi du 22 mars 1886 qui, dans le lu t  de 
garantir le droit d'auteur, 'prohibe toute 
reproduction quelconque sans autorisation 
de rauteur , n'a ordonné aucune form a
lité en vue de porter ces droits à la con
naissance du public; la propriété de chaque 
œuvre constitue une présomption.

Chacun a le devoir, avant d'introduire ou 
de vendre une reproduction, de s'enqué
r ir  s'il existe un droit d'auteur ; à défaut 
de cette recherche, l'ignorance prétendue 
doit être considérée comme volontaire et 
ne fa i t  point obstacle à l'application de 
l'art. 22 de la loi ‘précitée (1 ).

Ministère public et Braun et Cie c. Lebon.

Considérant qu’il est résulté de l’instruction que le pré
venu a exposé en vente, à Oslende, dans le courant du 
mois d’août 1892, des cartes correspondance, reprodui
sant en chromo-lithographie le tableau de Jan Van Beers, 
intitulé La Peureuse ou A Ostende ;

Attendu que l’imitation n’est point douteuse, puisque 
sur l’œuvre originale et sur les caries postales, le même 
sujet est représenté, avec les mêmes personnages, dans 
la même position, avec les mêmes figure, coiffure et 
costumes de bain ; qu’il n’existe d’autre différence, sinon 
que les personnages se trouvent placés à la droite des 
spectateurs sur la première œuvre et à la gauche sur la 
seconde, que la première et non la seconde constitue une 
véritable œuvre d’art, et enfin que la perspective est 
constituée par un autre sujetàl’arrière-plan;

Atlendu que la partie civile a démontré que le peintre 
Van Beers lui a cédé le droit de reproduire l ’œuvre 
ci-dessus par tous procédés, à l’exception de la chromo
lithographie, qui ne pourraitêtre autorisé que du commun 
accord des deux parties ;

Attendu que le prévenu ne soutient pas l’existence de 
pareille autorisation et invoque seulement sa bonne foi 
résultant de ce qu’il ignorait la défense de reproduire la 
dite œuvre, ou de ce qu’il ignorait son existence ;

Attendu que la loi du 22 mars 1886 a, dans le but de 
garantir le droit d’auteur, prohibe toute reproduction 
quelconque sans autorisation satisfaisante;

Que celle loi n’a ordonné aucune formalité en vue de 
porter ces droits à la connaissance du public ;

Qu’il faut en induire que la propriété de chaque 
œuvre constitue une présomption légale, si bien que la 
reproduction sans autorisation est seulement autorisée 
lorsque l’œuvre est tombée dans le domaine public;

Qu’en vertu de celte considération chacun a le devoir, 
avant d’introduire ou de vendre une reproduction, 
de s’enquérir s’il existe un droit d’auteur; qu’à défaut 
de celte recherche, l’ignorance prétendue doit être consi
dérée comme volontaire et ne fait point obstacle à l’appli
cation de l’art. 22 de la loi précitée;

Atlendu que la partie civile — étant aux droits de Van 
Beers — a déposé une plainte régulière;

Vu les art. 22, 23, 26, 27 de la loi du 22 mars 1886; 
85, 40, C. pén., 9 de la loi du 31 mai 1888, c o n d a m n e  
Lebon, Louis, à 20 francs d’amende ou un emprisonne-

(1) Voy. P a n d . B .,  v1s Droits d'auteur {centres artis
tiques et littéraires), n°* 200 et 8., 313 et s. ; — Contre- 
façon artistique et littéraire, n0B 1 et s.f 192 et s.
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ment subsidiaire de 3 jours, avec sursis d'un an; 
condamne Lebon à payer à la partie civile la somme de 
50 francs elles frais.

Plaidants : MM0S Tiiooris c. Schramme et P. Wauwer- 
mans (du Barreau de Bruxelles).

Justice de paix de Bastogne.
S i é g e a n t  : M. M o r t e h a n .

5 janvier 1893.
DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  p o u r 

s u i t e  p o u r  d e u x  c o n t r a v e n t io n s . —  CONDAM

NATION p o u r  l ’u n e  d ’e l l e s . —  CHOSE j u g é e . —  

n o u v e l l e  p o u r s u i t e  p o u r  l ’a u t r e . —  NON-

RECEVABILITÉ. —  DÉFENSE DE CUMUL DES PE IN E8.

Quand le fait reproché au x  prévenus con
stitue à la fois la contravention de tapage 
nocturne et le délit d'injures parfaits ; que , 
par jugem ent antérieur, chacun des pré
venus a été condamné du chef de la pre
mière de ces infractions à une amende ; 
que ces jugements sont passés en force de 
chose jugée, une nouvelle condamnation à 
charge des prévenus irait à l'encontre de 
l'art. 65, C. pén ., qui interdit le cum ul 
des peines lorsque le même fait constitue 
plusieurs infractions (1).

M. P. c. Walhouzen et consorts.
Attendu que le fait reproché aux prévenus constitue à 

a fois la contravention de tapage nocturne et le délit 
d’injures parfaits ;

Attendu que par jugements de ce siège en date des 21 
let 28 octobre, 18 novembre et 2 décembre derniers, cha
cun des prévenus a élé condamné du chef de la première 
de ces infractions à une amende de 10 francs;

Attendu que ces jugements, n'ayant pas été frappés 
d’appel dans les délais légaux, sont aujourd’hui passés 
en force de chose jugée; qu’il en résulte que l’action 
publique née du fait incriminé est éteinte et que la pré
sente poursuite n’est plus recevable;

Attendu au surplus qu’une nouvelle condamnation à 
charge des prévenus irait manifestement à rencontre du 
texte de l’art. 65 du Code pénal, qui interdit formellement 
le cumul des peines lorsque le même fait constitué plu
sieurs infractions ;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
et sur les conclusions contraires du Ministère public, 
déclare non recevable la  nouvelle poursuite 
introduite à charge des prévenus ; dit n’y avoir lieu en 
tout cas dans l’espèce à l’application de nouvelle peine ; 
renvoie en conséquence les prévenus des fins de la pour
suite, sans peine ni dépens.

Plaidant : M6 L. Gofflot (du Barreau de Neufchâteau).
■---------------- ------------------------------------------------ -

L E S  E N F A N T S
E î  -

L’APPLICATION DE LA LOI PÉNALE

Le rôle des Parquets.

Comme remède contre la criminalité qui augmente 
sans cesse, il est avéré que le Code pénal, avec ses for
mules et son arsenal de peines, n’offre que des moyens 
impuissants et parfois barbares. La prison, telle 
qu’elle est instituée, est inefficace. Les petites peines 
prodiguées par les lois, loin d’être utiles, sont d’une 
flagrante nocuité. Le droitpénal abstrait, base du Code, 
se démontre chaque jour plus anti-humain.

Un régime nouveau s’annonce, et de grandes réfor
mes s’imposent à ceux qui s’occupent des problèmes 
de la criminalité. L’empirisme scolastique du Code 
fait place à une méthode qui s’inspire à  la fois de 
la science et de l’expérience et de ce sentiment qui 
doit dominer lorsqu’on s’occupe à panser des bles
sures et à extirper des tares, physiques ou morales : 
la bonté et le dévouement.

C’est ainsi que, d’une part, on recherche minutieu
sement la frontière mystérieuse qui délimite le crime 
et la folie, et que, d’autre part, des comités se sont 
institués pour remettre sur la voie du relèvement les 
condamnés qui ont purgé leurs peines et qui jadis 
étaient rejetés, juifs errants des bagnes, loin de tout 
seuil et de toute hospitalité.

Mais au milieu de ces études et de ces réformes, une 
figure doucement triste et malheureuse a attiré l ’atten
tion des chercheurs : c’est l’enfance abandonnée, l’en
fance vagabonde, l’enfance criminelle.

Quand une rivière est trouble, c’est vers sa source 
qu'il faut remonter pour découvrir les causes de sa 
perturbation et pour y remédier.

Ainsi l’enfance a été étudiée et la législation actuelle, 
à coups de lois et de circulaires, a pris toutes les me
sures utiles à sa protection et à son amélioration 
morale.

L’art. 25 de laloi du 27 novembre 1891 a été aveuglé
ment attaqué par certaines gens qui placent l’intérêt de 
quelques propriétaires un peu - maraudés » au-dessus 
du salut moral des générations qui nous suivent.Mais, 
par sa nette intransigeance, cet article a mis fin à cette 
lamentable série de petites condamnations qui pleu- 
vaient sur les enfants en occasionnant chez*eux les 
plus déplorables ravages.

Aujourd’hui ce régime est fini etaucunjuge de paix 
ne conteste plus le bienfait de la réforme accomplie. 
Certaines administrations, qui ne voient en toute chose 
que les résultats des statistiques en « chiffres », recon
naissent aussi, comme elles l’ont fait en définitive à 
l’égard des dispositions, maintenant proclamées effi- 
oaces, concernant les mendiants et les vagabonds —

(1) Voy. P and.B  , v° Concours d'infractions t n°‘ 151 
et s.

347
reconnaissent, disons-nous, que cet art. 25 est une des 
plus belles applications de sagesse humaine qui aient 
été faites dans la législation.

Mais si l’impunité est relativement laissée aux 
enfants, si la prison leur est fermée et si les comparu
tions devant les juges de paix et les paternelles admo
nestations de ceux-ci sont les seules rigueurs qui 
répriment les contraventions, on sait que d’autre part 
le juge peut, si les faits sont graves, mettre les mineurs 
de 16 ans à la disposition du Gouvernement jusqu’à 
leur majorité, et que les tribunaux possèdent le même 
droit à l’égard des mineurs de 18 ans qu’ils condam
nent à l ’emprisonnement.

Le but essentiel de cette disposition est d’enlever à 
des milieux pernicieux les enfants qui se corrompent 
et qui sont sur la pente du crime. Elle est basée sur ce 
que les enfants, quand on les arrache en temps utile 
aux familles qui ne leur donnent que des exemples 
honteux,oublient les vices qu’ils ont vus et les mœurs 
qui se sont étalées devant eux; ceux-ci ne laissent 
plus en leur esprit la moindre trace ; c’est une rédemp
tion complète et le côté bon de la nature humaine se 
manifeste dans ces jeunes cœurs qui se réveillent au 
bien — après avoir été tentés et entourés par les plus 
affreux ferments de vice,— d’une façon vraiment mer
veilleuse.

L’enfant qui entre à la prison en sort moralemènt 
déprimé. La prison fait les récidivistes. La prison est 
un foyer de criminalité. La nouvelle législation ne 
veut plus qu’on y jette ces jeunes êtres aux prises avec 
la.misère, ces petits maraudeurs, ces petits mendiants, 
ces petits colporteurs qui remplissaient jadis les mai
sons pénitentiaires et dont la société faisait des 
hommes sans dignité et sans conscience, des habitués 
de la correctionnelle et des repris de justice.

L’enfance vagabonde est internée actuellement aux 
écoles de bienfaisance. Ce n’est plus la prison, c’est 
l’école. L’atmosphère s’éclaire; ce n’est plus le cachot, 
c’est l’apprentissage; ce n’est plus la honte qui avilit, 
c’est le travail et c’est l’étude qui élèvent le cœur, 
qui ennoblissent l’âme et chassent de l’esprit les idées 
malsaines dont une éducation vicieuse aurait pu semer 
les germes. La société ne frappe plus ces innocents et 
ne leur imprime plus la tare indélébile de la prison; 
elle les adopte, elle les élève, elle les arme pour les 
luttes de la vie, et lorsque les adolescents sortent des 
écoles de bienfaisance, des comités de gens dévoués 
veillent encore sur eux.

C’est là l’essence même de la réforme qui a été

Voici le programme très méthodique e t très 
clair d’une institution nouvelle due à l’initiative 
intelligente de quelques jeunes confrères du B ar
reau de Bruxelles, vraim ent inépuisable en bon 
vouloir et en intelligences rem arquables. Nous 
signalons notamment la  partie  relative au  D roit. 
Un programme bien conçu est toujours une excel
lente direction et un salu taire exemple.

L a  Société d ’études coloniales a  un champ d’ac-
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accomplie en faveur de l’enfance. On sait qu’outre ces 
dispositions fondamentales une circulaire récente a 
prescrit qu’aucune condamnation ne soit exécutée 
contre les mineurs délinquants avant que le Ministre 
de la Justice ait statué but  une proposition de grâce 
qui doit lui être transmise à chaque cas. D’autres 
mesures ont encore été prises.

Sous cette législation nouvelle, quel beau rôle se 
réservent les Parquets ! C’est à eux qu’il appartient 
de surveiller l’enfance, de s’enquérir de la situation 
des petits malheureux qu’il faut arracher à d’odieuses 
familles pour les confier à l’éducation des écoles. C’est 
à eux à faire appliquer toutes ces généreuses disposi
tions. Le soin moral d’une génération qui se lève 
leur est confié 1 Les Parquets doivent apporter dans 
l’accomplissement de cette noble mission, un zèle cha
leureux et un enthousiasme que la grandeur des 
services qu’ils sont appelés à rendre peut exciter 
entre eux. Un dévoûment absolu est demandé à leurs 
offices. Leur rôle nouveau n’est plus tant de pour
suivre : il est de protéger, et d’empêcher le mal de se 
répandre dans la jeunesse exposée aux tentations des 
misérables.

Les membres du Parquet se pénètrent peu à peu de 
l’excellence du régime nouveau et apportent insensi
blement tout le cœur qu’il faut pour faire pénétrer son 
influence généreuse dans les classes où ils sont habi
tuellement chargés de rechercher les délits.

Il arrive toutefois que tout ne se fait point comme 
on le souhaite. Citons un fait :

Un jeune enfant, Joseph D..., qui avait alors 11 ans, 
a fait l’objet, le 2 novembre 1888 et le 21 février 1890, de 
deux plaintes du chef de vol. Le Tribunal correctionnel 
de Bruxelles l’acquitta, mais la Cour d’appel, par 
arrêt du 17 mars 1892, le condamna à 7 mois de prison 
et 52 francs d’amende (il avait 13 ans 1),

Sa peine expirait le 29 août 1892. La Cour n’avait 
pas mis à  la disposition du Gouvernement cet enfant 
qui récidiva et fut mis seulement alors à la disposition 
du Gouvernement, à l’occasion d’un nouveau vol, le 
22 octobre 1892.

Cette mesure, ordonnée par le Tribunal, a-t-elle été 
exécutée? C’est douteux, car Joseph D... à été coh- 
damné, le 8 novembre 1892, pour vol encore à 4 mois 
de prison et le 21 février 1893, du chef du même délit, à 
3 mois.

Ceci n’est assurément pas d’accord avec les mesures 
magnanimes du Ministre qui veut éloigner les enfants 
des prisons.

tivité immense. E lle peut rendre à  la science les 
plus signalés services. Elle est appelée à  prendre 
le plus g rand  développement. Les adhésions nom
breuses et distinguées qui lui sont parvenues, 
d’officiers de l’arm ée, d’explorateurs belges au 
Congo e t de professeurs de nos universités lui 
assurent un succès semblable à  celui des insti
tutions similaires qui existent dans les grands 
pays voisins.

A . — But e t organisation de la  Société.

1° La Société é t a n t  F a v o r a b l e  a  la  p o l it iq u e  d ’e x pa n sio n  c o l o n ia l e , se constitue dans le but d’étudier 
toutes les questions qui se rattachent au développement des colonies.

2° La Société est divisée en sections. Les membres s’y répartissent suivant la nature de leurs connais
sances et de leurs aspirations scientifiques.

3° Les sections étudient et approfondissent les questions qui rentrent dans le cadre de leur programme 
spécial. Les résultats de ces recherches sont exposés en assemblée générale.

4° Les membres de la Société peuvent faire partie de toutes les sections. II leur est d’ailleurs toujours
permis d’assister aux travaux des sections auxquelles ils n’appartiennent pas.

B. — Programm e de la  Société.
1° Dreit international *
2° Droit public. Rapports de la Métropole avec les colonies.

3° Droit interne des colonies. ■

a) Droit public interne.
b) Droit civil et commercial.
c) Droit pénal.
d) Droit administratif des colonies.

Étude des coutumes 
indigènes :

4° Législations coloniales comparées.

Sanction et application 
de ces droits :

1° Organisation judi
ciaire ;

2° Organisation admi
nistrative ;

3® Organisation de la 
Force publique.

1° Au point de vue scientifique général ; 
2° Au point de vue de l’adaptation de 

ces coutumes aux besoins ju ri
diques nouveaux.

oT.OO

1° Conséquences économiques de la possession des colonies.
2° Régime douanier et financier des colonies.

f a) Avec la métropole et les pays 
3° Développement des colonies. (Moyens de communication, etc.) < étrangers;

( b) A l’intérieur de la colonie.
5} 1 4° Comparaison des systèmes anciens et modernes de mise en valeur des colonies.

m

a) Le pays.

b) Habitants.

Étude au point de vue

1° Histoire et géographie coloniales.
2° Flore.
3° Faune.
4° Géologie. — Minéralogie.
5° Météorologie. — Climatologie. — Hygiène coloniale 
1° Anthropologie. — Ethnographie.
2° Philologie.
3° Religions.
4° Folklore.
5° Arts.
6» Industrie et commerce indigènes.

scientifique.
commercial.

C. — M oyens d'action.

Études individuelles. — Discussions au sein des sections. — Rapports contradictoires. —* Discussions 
des rapports en assemblée générale. — Publications. — Conférences et d’racusaions publiques. — Procédés 
généraux d’information et de vulgarisation.

SOCIÉTÉ D'ÉTUDES COLONIALES



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 — N° 956

3 4 9

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

Dans son assemblée d’h ier mercredi, la Fédé
ration, par 55 voix contre 30, a  décidé que son 
Bureau, d’accord avec le Conseil général, avait 
eu le droit de ne pas porter à  l’ordre du jour d’une 
discussion en assemblée ordinaire la  question du 
Suffrage universel.

Dans les débats qui ont précédé le vote, c’est 
l’inopportunité d’une telle discussion politique et 
irritan te  qui est surtout apparue et a  décidé l’au
ditoire. E n  effet, le vote ayant eu lieu par appel 
nominal, on a  vu répondre dans le même sens que 
le Bureau, beaucoup de Confrères partisans décla
rés du Suffrage universel. Ils ont mis au-dessus 
de tout l’in térê t de la Fédération et de la  Confra
te rn ité , e t ont affirmé une fois de plus qu’il faut, 
au B arreau, écarter les discussions qui alimentent 
les querelles et les haines des partis. C’est con
forme à la  devise Omnia fra te rn è , qui finira bien 
p a r  s’imposer à  tous.

C’est par ces petites crises salutaires que 
les institutions doivent passer pour atteindre leur 
assiette définitive. L a Fédération en sort chaque 
fois plus forte et plus populaire, ce qui, peut-être, 
n’est pas dans les vœux de tou t le monde.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

S o u v e n ir  a  A l e x a n d r e  d e  B u r l e t .

Charles Van der Stappen vient de terminer une 
œuvre charmante et touchante. C’est un In  memoriam 
pour Alexandre de Burlet, le cher et grand Confrère 
qui était à la tête du Jeune Barreau catholique, résu
mant et exprimant, avec de si superbes allures, les 
idées de progrès et de transformation qui animent ceux 
qui en composent la partie la plus sympathique et la 
plus brillante. Quel malheur qu’un tel homme ne soit 
plus là, quelle impulsion et quel éclat il donnerait au 
mouvement ! Avec quelle autorité désintéressée et 
ardente il le dirigerait. Heureusement que notre con
frère Alexandre Braun s’efforce à imiter cette forte et 
féconde tradition.

Charles Van der Stappen a établi son oeuvre en un 
cartouche quadrangulaire à deux faces, en bronze. 
D’un côté, une figure de femme, affaissée, mélancoli
que, tenant à la main un rameau brisé, encore ver
doyant, exprimant la tristesse d’une mort prématurée. 
De l’autre, cette inscription : P o u r  b r is e r  s o n  c œ u r  
v a il l a n t  il  f a l l u t l a  m o r t . Et les dates qui ouvrirent 
et fermèrent cette belle existence inachevée : 1841-
1891, — avec une branche de chêne, symbole de force 
etde courage.
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Ce souvenir sera confié durant quelques jours à 
notre bibliothécaire, M. De Boelpaepe, au Palais. Nos 
Confrères pourront l’admirer dans la salle du Conseil 
de l’Ordre.

L e s  R é q u is it o ir e s  c o r r e c t io n n e l s  a D în a n t .

Un correspondant deDinant nous signale un singu
lier abus passé en habitude devant le Tribunal cor
rectionnel de cette ville, et qui n’aboutit à rien 
moins qu’à vicier tous les principes sur lesquels repose 
la juridiction répressive.

Tandis que partout ailleurs, et conformément aux 
dispositions du Code d’instruction criminelle et aux 
traditions judiciaires, le réquisitoire du ministère 
public suit l’interrogatoire des témoins et du prévenu 
et précède la plaidoirie du défenseur, à Dinant, au 
contraire, il est d’usage — malgré toutes les protesta
tions du Barreau — de n’accorder la parole au Procu
reur du Roi ou à son Substitut qu'après l’exposé et 
le développement de tous les moyens de la défense. Il 
en résulte que l’avocat ne connaît pas, au moment de 
plaider, les moyens et les arguments de l’accusation, 
et qu’il se trouve obligé de répondre — par anticipa
tion — à un raisonnement qu’il ignore. Sans doute, 
le droit reste ouvert pour le défenseur de répondre, 
en termes de réplique, aux paroles du représentant 
du ministèré public. Mais le désir très naturel du 
Tribunal de ne pas allonger outre mesure les débats 
des nombreuses affaires dont le rôle correctionnel est 
encombré, rend en fait ce droit très illusoire.

Un p o è m e  s u r  l a  B a s o c h e .

Un de nos collaborateurs a acquis à la vente de la 
bibliothèque de M. le Pasteur Rochedieu une curieuse 
plaquette de 36 pages, imprimée à Avignon en 1758, 
et qui est intéressante pour nos Confrères du Jeune 
Barreau, au moins par son titre.

11 n’y a pas de nom d’imprimeur : « La B a s o c h e , 
POÈME PAR UN B a SOCHIEN. »

Il y a quatre chants et environ 450 vers alexandrins 
et une préface de deux pages expliquant qu’il s’agit 
d’une sentence rendue au profit de la Basoche du 
Châtelet et qui est pendant devant le Parlement. 

L’auteur termine son avant-propos en disant :
« J ’espère que la Justice souveraine du Parlement 

me mettra bientôt dans le cas de chanter une seconde 
victoire. »
• Voici les huit premiers vers :

Je chante la Basoche et ce clerc pleiu d’audace 
Qui portant aux abus une haine efficace 
Osa des Procureurs mépriser le courroux 
Et mériter ainsi le suffrage de tous.
La Basoche lui doit son triomphe et sa gloire 
De bienfaits aussi grands conservez la mémoire 
Elèves de Thémis, espérez en repos 
Le fruit trop envié de vos nobles travaux.
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L e s  o u t r a g e s  a  l a  M a g is t r a t u r e .

Il s’agit de ces répressions impitoyables, pour 
outrages à l ’audience, contre des prévenus affolés par 
la poursuite, le réquisitoire ou la condamnation.

Un repris de justice nommé Paul Riou, âgé de 
vingt-huit ans, boulanger, sans domicile, comparais
sait devant le Tribunal correctionnel de Brest sous 
inculpation de vagabondage. Au cours de son interro
gatoire, il s’écrie en s’adressant aux Magistrats : 
-Vous me faites ch... Je ne travaillerai plus dehors, 
envoyez-moi à Cayenne si vous voulez. »

Interrogé par le Président, il déclare ne pas regretter 
ce qu’il dit.

Le Tribunal l’a condamné séance tenante à six mois 
de prison pour vagabondage et deux ans de prison pour 
outrage à la Magistrature.

Rappelons que M. Bernaerts, l’ancien juge de paix 
légendaire de Molenbeek, disait en pareil cas au pré
venu : Mon ami, c’est inutile de m’insulter; vous 
n’aurez pas un jour de prison de plus.

E s c r im e  e n t r e  A vo c a t  e t  T é m o in .

C’est dans le procès du Panama :
Me Barboux parie de certains documents qui 

seraient intéressants à produire.
— Eh bien, — dit M. Clémenceau, faisant allu

sion au bruit que ce serait Me Barboux qui aurait 
remis au Figaro les pièces du dossier publiées par ce 
journal, — s’ils sont intéressants, Me Barboux n’aura 
qu’à les communiquer encore...

Me Barboux. — La Cour voudra bien me permettre 
de ne pas me colleter avec le témoin...

M. le Président. — Me Barboux, je vous engage à 
retirer cette èxpression qui n’est pas dans vos habi
tudes.

Me Barboux. — Il n ’est pas non plus dans mes habi
tudes d’être exposé à de pareilles interprétations.

** *
V ir g il e  P l is t a  e t  l ’E x p e r t is e  m é d ic a l e .

Virgile Plista, le meurtrier de Maria Molles, le 
fameux assassin en bottes, comparaît pour la seconde 
fois devant la cour d’assises de la Seine, sous l ’accu
sation de meurtre suivi de vol.

Le 10 février dernier, lors de la comparution de 
Plista devant les jurés parisiens, M6 Fernand Labori, 
l ’avocat du meurtrier, craignant fort pour la tête de 
son client, déposa, au cours des débats,des conclusions 
tendant à ce que la Cour ordonnât l’examen mental de 
l’assassin de Marie Molles.

La Cour, malgré les conclusions contraires de 
M. l’avocat général Bonin, crut devoir prescrire l’exa
men mental sollicité. Elle chargea de cette mission 
M. le Dr Mottet qui rédigea bientôt sur le cas de Vir
gile Plista un rapport fort curieux, qui aura pour 
résultat d’empêcher la tête du meurtrier de tomber 
sous le couperet de M. Deibler.

Voici les principaux passages :
«... Nous sommes donc en présence d’un jeune
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homme de 21 ans, sur lequel pèse une lourde héré
dité; qui surtout, depuis l’âge de la puberté, s’est mon
tré bizarre dans ses actes, violent, impulsif par accès 
et chez lequel on a noté des pâleurs « effrayantes », 
un état hallucinatoire passager. Et si nous poussons 
plus loin l’analyse, nous trouvons des fugues incon
scientes durant plusieurs jours, des alternatives d'af
faissement profond et do véritable excitation, et, d’une 
manière continue, un état d’esprit singulier. Virgile 
Plista est un jeune homme intelligent, à imagination 
active, facilement émotif. Il n’est pas sans culture 
intellectuelle. Il a aimé beaucoup à lire. Avec 
quelques exagérations sentimentales, il écrivait d’une 
manière fort correcte ; mais à côté de ces qua
lités se trouvent des lacunes énormes ; il est d’une 
mobilité excessive, d’une vanité prétentieuse ; il se 
vante et il ment avec une assurance qui parfois en 
impose, et le plus souvent est jugée pour ce qu’elle 
vaut. 11 a fait dire de lui qu’il avait la manie des 
grandeurs... Parfois, d’après les récits de témoins, il 
ne se connaît plus. 11 a des espèces d’accès qui ressem
blent à de la fureur, des moments où il semble atteint 
d’épilepsie vertigineuse. »

Et le rapport du docteur Mottet conclut ainsi :
« De cette longue étude que nous avons cherché à 

faire aussi complète que possible, nous sommes amené 
à conclure que Plista (Abel-Virgile) n’est pas un aliéné 
atteint de folie morale, de folie affective, comme son 
honorable défenseur l’avait supposé; mais qu’il n’est 
pas douteux que son intelligence n’est pas normale ; 
qu’il présente l’ensemble des caractères cliniques des 
troubles intellectuels, des prédispositions héréditaires; 
qu’à côté des manifestations d’une activité d’esprit 
souvent brillante, il y a chez ces individus des défail
lances inouïes, des perversions de caractère et de sen
timent qui provoquent les actes les plus extravagants; 
égoïstes, vaniteux, ils cèdent presque sans résistance 
aux sollicitations de leurs instincts.Us savent ce qui 
est bien et ce qui est mal •, ils sont indifférents et leurs 
déterminations ne sont pas précédées de réflexions. 
Mais ils ne sont cependant pas incapables de juger la 
valeur morale de leurs actes. Il y a déplus chez Plista 
la complication de l’état vertigineux ; si nous n’avons 
pas de part à  lui faire dans le crime dont Plista est 
accusé,nous pouvons dire qu’il est de nature à exagérer 
chez lui la disposition à la violence; que, dans tous les 
cas, il constitue une tare dont il y a lieu de tenir 
compte dans la détermination du degré de responsa
bilité qui incombe à l’accusé. »

U n e  n o u v e l l e  c a u se  d e  d iv o r c e .

L’abus du tabac vient d’être reconnu dans les 
États-Unis comme un motif suffisant pour faire pro
noncer le divorce.

Une femme ayant allégué et prouvé que son mari 
faisait abus de la cigarette et qu’il fumait même la 
nuit dans son lit, les juges ont admis ce grief comme 
recevable.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 ,  r u e  d es  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

CODE POLITIQUE
1ST ADMINISTRATIF DE LA  BELGIQUE

Contenant la  Constitution, les lois électorales coordonnées, 
la loi provinciale et la loi communale

SUIVIES D U N

R E C U E I L  A L P H A B E T I Q U E
DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
A N N O TÉE, MISE A JOUR ET  PU BLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D B  L A  P R É F A O B  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s'accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l’ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et [’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M . F e r d in a n d  L a r c ie r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un.premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce trava il, qui est destiné 
à  rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, trava il de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
ju d ic ia ir e  et adm inistratif.

V I E N T  D E  P A R A I T R E

ÉDOUARD DESCAMPS

A F R I C A
Drame en cinq actes, en vers.

Ouvrage couronné au Concours litté ra ire  in ter
national pour le meilleur ouvrage sur l’esclavage 
africain. 

Un volume de 132 pages . . F r. 3 .5 0

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
ete., ete.

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845 

59, RUE NEUVE —  T éléphone 13
B R U X E L L E S

IMPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  dem ande , envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

DO SSIERS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a d o u z a in e .......................
La douzaine avec poches.

1 2  f r .  
1 5  r .

POUR PA R A IT R E  INCESSAMM ENT
chez Madame Ve F erd . LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles

PAR

J U L E S  D E S T R É E

Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 
par la maison L a r c ie r .

(T irage lim ité à  quatre cents exemplaires.)

I. Sur la  Confraternité. — II. Sur l’Honoraire. — III. Sur la  Correspon
dance. — IV. Sur les É gards dus à  la  M agistrature e t au x  Anciens. — 
V. Sur les Idées nouvelles. — VI. Sur les Débuts. — VII. Le M anteau.

En souscription : 2  francs.

S O U S  P R E S S E

R E V U E  C R I T I Q U E
DE

DROIT CRIMINEL
PAR

L éo n ce  L I M E L E T T E
S u b s t i t u t  d o  P r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  l a  C o u r  d ' a p p e l  d e  L i è g e ;  

C h e v a l i e r  d e s  O r d r e s  d e  L é o p o l d  e t  d e  l a  L é g i o n  d ’H o n n e u r  ; 

O f f i c i e r  d ’A c a d é m i b ;

C o m m a n d e u r  d e  l ’O r d r e  d e  l a  C o u r o n n e  d e  C h ê n e  ;

M e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’A c a d é m i e  d e  L é g i s l a t i o n  d e  T o u l o u s e ; 

M e m b r e  d e  l a  S o c i é t é  d e  L é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s ,  e t c .

l £ m* A N N É E  — 1 8 0 3

P rix  : 3 francs. — L a collection complète (1881 à 1891 inclus): 25 francs, 
payables 5 francs par mois.

Brux. — Imp. Jud. Vve FERD. LARCIER, rut des Minime*,22.
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PA R AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A LA

A D M I N I S T R A T I O N
L I B R A I R I E  V '  F E R D I N A N D  L A R C I E R

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
T o u t c e  q u i  c o n c e rn e  la  r é d a c t io n  e t  le  s e rv ic e  d u  J o u r n a l  d o i t  ê t r e  en v o y é  

à  c e t te  a d re s se .

Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et m atières Judiciaire* 
dont deux, exemplaires parviendront à  la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v e n te  d an s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , —  à BRU XELLES, chez les  p r in c ip a u x  lib ra ire s  ; —  
à  GAND, à  la  l ib ra ir ie  H o s t e ;  —  à  ANVERS, à  la  l ib ra ir ie  L e g r o s ;  —  
à  LIÈG E, à  la  l ib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à  MOINS, à  la  l ib ra ir ie  D acq u in ; —  
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V àsse u r-D e lm ée  e t  d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ru x e lle s .

TRIBUNAUX
PAR AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

m  ‘ I %, &.

A B O N N E M E N T S
B b l g iq u b  : U n  a n ,  1 8  f r .  —  S ix  m o is, 1 0  f r . —  É t r a n g e r  (U n io n  p o s ta le ) :  U n  a n ,  28 f r .

L e  n u m é ro  : 2 0  c e n tim e s .

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.
Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix .

ANNONCES : 30  centimes la  lig n e  e t  a forfait

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaire*
et au notaria t.

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v en te  d ans  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tr a t io n ,—  à BRUXELLES, chez  les p r in c ip au x  lib ra ire s ;  —  
à GAND, à la  l ib ra ir ie  H o s te ;  —  à ANVERS, à  la  l ib ra ir ie  L e g ro s ;  —  
à LIÈGE, à  la  l ib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à  MONS, à  la  l ib ra ir ie  D acqu in ; —  
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V àsse u r-D e lm ée  e t  d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ruxe lles .

0c :[U<;
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SO M M A IRE

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
4e ch. (Chemin de fer. Passage à niveau pour pié
tons. Barrières. Absence de garde. Situation non 
fautive.) — Tribunal civil d'Anvers, l ro ch. (Sépa
ration de corps. Offre de rétablir la vie commune. 
Conditions que celle-ci doit réunir.) — Idem , 2e ch. 
(Prétendu mandat tacite. Circonstances nécessaires 
pour le prouver.) — Idem . (Conseil judiciaire. 
Achats à crédit par le prodigue. Circonstances où 
ils sont légitimes.) — Tribunal civil d ’Audtnarde, 
référés.(Saisie immobilière.Demande d’un séquestre. 
Immeuble par destination. Possibilité de disparition. 
Motif insuffisant.)— Idem. (Référé. Délais de l’assi
gnation. Inapplication des règles ordinaires.) — 
Boetstraffelijke Rechtbanh van Brugge. (Règlement 
d’ordre général. Nécessité de la publication au Moni
teur.) — Justice de paix d'Anvers, 2e cant. (Conseil 
judiciaire. Achats à crédit. Nécessité de l’assistance.)
— Justice de paix de Saint-Josse-ten-Noode. (Archi
tecte. Construction d’un calorifère. Prétendue appli
cation des art. 1192 et 2210, C. civ.)

La F é d é r a t io n  d e s  A v o c a ts  B e l g e s  e t  l e  S u f f r a g e  
U w .veb .s e l .

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .
B ibliographie.
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . —  Bulletin des faits juridiques.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (4* ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M .  A u l i t .

17 décembre 1892.
DROIT A D M IN IS T R A T IF  E T  D R O IT  C IV IL .

—  CHEM IN D E  F E R . —  PA SSA G E A  N IV E A U  PO U R 

P IÉ T O N S . —  B A R R IÈ R E S . —  A BSEN CE D E G A RD E. —  

SIT U A T IO N  N ON  F A U T IV E .

Aucune loi, n i aucun règlement n'impose à 
rU ta t l'obligation de placer, à chaque 
passage à niveau pour piétons, un garde- 
barrières chargé d'en interdire l'accès à 
l'approche des trains; la ferm eture du 
passage par une barrière munie d'un  
tourniquet indique aux passants qu'ils ont 
des précautions à prendre pour s'engager 
sur la voie.

B U L L E T I N
DES

FAITS JURIDIQUES
P r o t e c t io n  d e  l a  p e t i t e  é p a r g n e . —  L ’A f f a ir e  

d u  P a n a m a .

Les incidents du Panama ont attiré l’attention des 
Chambres françaises sur les mesures de protection que 
réclame d’urgence la petite épargne. Divers projets de 
loi ont été présentés.

Le gouvernement a proposé d’autoriser les obliga
taires de la Société du Panama — qui a été déclarée 
civile par la loi du 8 mars 1889 — à suspendre les pro
cédures ouvertes en vertu de leur action individuelle 
et à instituer un mandataire unique avec pouvoir d’in
tenter en leur nom, sous les bénéfices de l’assistance 
judiciaire, toutes actions en justice et de mettre à 
exécution les décisions rendues par les tribunaux. Le 
mandataire sera nommé par le tribunal civil de la 
Seine.

La loi fait remise à la Compagnie du Panama des 
droits de timbre et de transmission dus au trésor sur 
la circulation des titres qui menaçaient d’absorber 
l ’actif de la Société.

M. Mège a déposé à la Chambre française une pro
position de loi tendant à majorer les pénalités édictées 
par la loi de 1867 sur les sociétés en cas de fraudes 
des administrateurs ou fondateurs. L ’art. 13 de la dite 
loi, faite à une époque où le législateur pouvait diffi-
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Le f a i t  par l'E ta t d'avoir placé un garde- 
barrières depuis V accident n'implique 
pas la reconnaissance d'une fa u te  anté
rieure (1).

Alexis Guillaume contre l’E ta t Belge. 

Le T ribunal civil de Mons ava it, le 18 février
1892, rendu le jugem ent suivant :

Attendu que la demande tend à obtenir payement 
d’une somme de 50,000 francs à titre de dommages- 
intérêts à raison de l’accident dont le demandeur a été 
victime le 8 juillet 1891, au passage à niveau, n° 11, de 
la ligne de chemin de fer de Mons à Manage, sur le 
territoire de La Louvière; que, d’après le demandeur, 
l’Etat et ses préposés ont commis une faute ou une 
imprudence en omettant de placer à ce passage à niveau 
un agent chargé de veiller à !a sécurité des passants ;

Attendu que le seul fait de ne pas établir de gardien à 
un passage à niveau ne constitue pas une imprudence, 
qu’aucune loi ni aucun règlement n’impose à l’admi
nistration des chemins de fer l’obligation de placer, à 
chaque passage à niveau pour piétons, un garde-bar
rières chargé d’en interdire l’accès à l’approche des 
trains;

Attendu que le demandeur reconnaît que le passage 
dont s’agit était fermé par une barrière munie d’un 
tourniquet; que pareil obstacle suffit pour indiquer aux 
passants qu’ils ont des précautions à prendre ;

Attendu qu’il résulte des déclarations du même de
mandeur, qu’au moment où il se disposait à traverser 
les voies, l’une de celles-ci était obstruée par un train 
de marchandises allant de La Louvière vers Manage, 
que ce train lui cachait complètement la vue du côté de 
Manage et l’a empêché d’apercevoir le train de voya
geurs, n° 1932, qui allait de Manage vers La Louvière;

Que le dit demandeur s’est engagé dans le passage à 
niveau au moment où le train de marchandises situé sur 
la vole la plus rapprochée de lui, venait de passer et 
qu’en traversant la seconde voie 11 a été tamponné par 
la machine du train de voyageurs ;

Attendu qu’en agissant comme il l’a fait, le demandeur

(1) Voy. Civ. Ypres, 14janv. 1887, J. T., 1888, 872.
— Pand. B., v° Chemins de fe r  (Police des), n°* 32 
à 39, et spécial. n° 38.

cilement soupçonner le développement des sociétés 
anonymes et les manœuvres doleuses dont leurs fon
dateurs ont trop souvent fait preuve depuis, punit cer
tains actes d’une amende de 500 à 10,000 fr. et d’un 
emprisonnement de 15 jours à 6 mois. Le juge n’est 
pas obligé aujourd’hui d’appliquer la prison. La libé
ration et la condamnation conditionnelles ont permis 
à de nombreux chevaliers d’industrie d'échapper aux 
rigueurs de l’emprisonnement et même à l’amende. 
M. Mège demande l’augmentation des pénalités, la 
condamnation obligatoire à la prison, s’il ne se trouve 
des circonstances spéciales dans la cause permet
tant de réduire la peine à une année d’incarcération, 
enfin l’application au financier inculpé, mais en fuite, 
des articles du code d’instruction criminelle qui per
mettent de séquestrer les biens du contumace.

L ’I n ALIÉNABILITÉ DU PATRIMOINE DES FEMMES 
DES PANAMISTES.

L’organisation sociale a pour conséquence de sub
stituer à la vengance personnelle une action collective. 
Le législateur ne peut l’oublier, sous peine de voir les 
citoyens se faire bientôt justice eux-mêmes. S’inspi
rant de cette considération, M. Gerville-Réache a 
déposé à la Chambre française une proposition de 
loi tendant à assurer le recouvrement des sommes 
détournées au préjudice de la Compagnie interocéa
nique de Panama.

Dans l ’état actuel de la législation française, les 
bénéficiaires des manœuvres mises au grand jour ces
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a commis une imprudence grave qui est la cause immé
diate et directe de l’accident dont il a souffert; que, s’il 
voulait traverser les voies immédiatement après le 
passage du train de marchandises, la prudence lui com
mandait, après avoir dépassé la voie précédemment ; 
occupée par ce train, de s’arrêter un instant dans j 
l’entrevoie pour pouvoir vérifier si aucun train ne cir- j 
culait sur les voies suivantes ;

Que cette mesure de précaution si simple suffisait 
pour mettre le demandeur à l’abri de tout accident ;

Attendu que, dans ces circonstances, il n’y a pas lieu 
d’admettre le demandeur à la preuve des faits qu’il 
articule; que le fait coté sous le n° 1 n’est pas pertinent, 1 
puisque ce n’est pas sur le chemin Brogniez, mais au 
moment où il s’engageait sur les voies, que le deman
deur devait s’assurer si celles-ci étalent libres; et que le ; 
fait coté n° 2 perd toute relevance par son simple rap- i - 
prochement avec le fait n° 3, puisqu’il importe peu de ! 
;*c:hcreher b que,! : dislance le train de voyageurs aurait 
pu être aperçu à l’entrée du passage, dès l’instant où il ! 
est établi que le demandeur a traversé les voies alors que I 
le train de marchandises lui cachait entièrement la vue 
du côté de Manage ; qu’il s’ensuit que les faits articulés 
fussent-ils établis il n’en résulterait pas que l’accident, 
dont se plaint le demandeur, serait dû à une faute impu
table à l’Etat;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. S il v e r c r u t s , Sub
stitut du Procureur du Roi, en son avis, rejetant toutes 
conclusions contraires, notamment l’offre de preuve des 
faits cotés par la demanderesse, déc la re  le d it dem an
d eu r non fondé d an s son ac tion , l’en déboute et le 
condamne aux dépens.

La Cour a confirmé en ces term es :

Adoptant les motifs du prem ier juge et attendu 
que les faits, pour la prem ière fois cotés avec 
offre de preuve, sont les uns irre levants et les 
autres démentis par les éléments de la  cause ;

A ttendu spécialement qu’il im porte peu, l'acci
dent n ’ayant pas pour cause une au tre  faute que 
celle de la victime, que depuis l’événement, à 
l’endroit où il s’est produit, l’E ta t, allant au delà 
de ses obligations, a it placé un garde-barrières;

P a r  ces m o tifs , la Cour, après avoir entendu

mois derniers auraient le temps de mettre hors 
d’atteinte le produit de leurs agissements criminels 
avant que l’action civile pût être utilement exercée 
contre eux. L’action légale individuelle serait trop 
lente. Il s’est agi d’un « crime contre les masses ». 
Celles-ci ont le droit d’agir « collectivement », au civil 
comme au criminel. M. Gerville-Réache propose de 
frapper d’une sorte de saisie-arrêt légale tous Jes 
biens des personnes qui ont été ou seront reconnues 
comme ayant détourné ou touché indûment des 
sommes quelconques au préjudice de la Compagnie de 
Panama.

Cette même inaliénabilité frapperait aussi tous les 
biens mobiliers ou immobiliers des femmes des per
sonnes susvisées. Tous les actes de vente, gage, 
donation, hypothèque, passés relativement à ces biens, 
postérieurement à la nomination de la commission 
d'enquête, seraient frappés de nullité.

C’est simple, pratique, et, juridiquement, ce n’est 
là qu’une application aux coauteurs et complices des 
ruines du Panama des règles du code de commerce 
en matière de faillite.

Enfin, à la suite du trouble jeté dans les esprits par 
les révélations concernant le Panama, certains jour
naux français avaient mis en doute la sûreté des 
placements dans les caisses d’épargne. De nombreux 
retraits d’argent avaient déjà eu lieu quand les 
Chambres ont voté, le 13 février dernier, une loi sou
mettant aux pénalités édictées par l’art. 420, C. pén., 
tous ceux qui, par des faits faux ou calomnieux, 
auront provoqué ou tenté de provoquer le retrait des 
fonds déposés dans les caisses d’épargne ou dans les
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en audience publique l'avis conforme de M. l’Avo
cat Général d e  P r e l l e  d e  l a  N i e p p e , m et l’appel 
à  néan t ; oonfirme, en conséquence, le jugem ent 
a quo , et condamne l’appelant aux dépens d’appel.

Plaidants : MMes J u l e s  J a n s o n  c . B r i f a u t  

et S m i t s .

Tribunal civil d'Anvers ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  S m e k e n s .

2 février 1893.
DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.

—  S É P A R A T IO N  DE CO R PS. —  TR A N SFO R M A TIO N  

E N  D IVO RCE A P R È S  T R O IS  A N S . —  I .  V É R IT A B L E  

P A R T IE  QUI SUCCOM BE. —  II. O F F R E  D E R É T A B L IR  

LA V IE  CO M M U NE. —  CO ND ITIO N S Q U E C E L L E -C I 

DOIT R É U N IR . —  CAS OU L E  R E F U S  E S T  L É G IT IM E .

I. Lorsque le divorce est admis par appli
cation de l'art. 310, C. civ., c'est l'époux 
originairement coupable qui succombe, 
et doit supporter les dépens, bien qu'il 
soit en apparence demandeur obtenant 
gain de cause dans la demande nouvelle.

II. L'art. 310 n'est qu'une concession à celui 
des époux qui, ne croyant pas à l'indisso
lubilité du mariage, ne peut être indéfi
niment condamné à un célibat forcé ; il 
suppose de la part de l'époux deman
deur, invitation, et de la part du conjoint, 
refus de faire cesser la séparation, c'est- 
à-dire de reprendre la vie commune.

Cette vie commune doit être de nature à 
sauvegarder l'honneur et la dignité de 
chacun des époux, condition indispensa
ble de la paix conjugale; cette condition 
n'existe pas, si le m ari contre qui la 
séparation de corps a été prononcée pour 
cause d'entretien d'une concubine dans 
la maison commune , continue cette vie 
de désordre au mom ent où il engage sa 
fem m e à revenir auprès de lui.

caisses publiques qui sont obligées de remettre leurs 
fonds aux caisses d ’épargne.

*
*  *

E x p r o p r ia t io n  d e  l a  p l u s -v a l u e  du  s o l .

Le principe sur lequel se fonde l’expropriation par 
zones vient de recevoir en Angleterre une bien inté
ressante extension. Le conseil du comté de Londres a 
introduit dans tous les projets de loi pour « les tra
vaux d’amélioration (Improvenent) » destinés à être 
soumis à  la Chambre des communes, une clause par 
laquelle les propriétaires de terrains voisins des 
endroits où vont être opérés ces travaux, seront appe
lés à  contribuer aux frais dans une proportion consi
dérable, au moyen d’une taxe basée sur l’accroisse
ment de valeur de leur propriété.

C’est une application partielle, sous une forme pra
tique et éminemment équitable, de l’expropriation de 
la rente, cette plus-value acquise aux propriétaires 
sans que rien ne l’ait justifiée dans leur fait personnel.

***
L e s  e n f a n t s  e n  ju s t ic e . —  E n c o r e  l ’a r t . 25 I

M. le juge de paix du canton de Waremme indique, 
dans le numéro de mars du Journal des Juges de paix, 
un excellent moyen pratique d’obvier à certains in 
convénients de l ’article de la loi de novembre 1891 en 
vertu duquel les enfants ne peuvent plus être condam
nés du chef de contravention. M. Streel fait comparaître 
devant lui les parents et, avant de prononcer sur la 
mise à la disposition du gouvernement, il leur donne
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Même en Vabsence de tout jugem ent de sé
paration, la femme ne contrevient pas à 
fa rt. 214, C. civ., quand elle re/use de 
suivre son m ari dans une habitation où 
sa dignité n'est pas sauvegardée (1).

M... c. son épouse.

Quant àJa demande en divorce :
Attendu que le demandeur, séparé de corps de la 

défenderesse par un jugement du 6 octobre 1887, réclame 
contre elle l’admission du divorce, par application de 
l’art. 310, C. civ., en alléguant qu’il est de jurispru
dence et de doctrine constantes que refuser de reprendre 
la vie commune même sous un toit souillé par la pré
sence d'une concubine adultère, constitue à l’égard du 
mari une Injure grave, justifiant la rupture définitive du 
lien conjugal ;

Attendu que cette interprétation de l’art. 310 condui
rait à cette immorale conséquence que la femme devrait 
subir la société de celle que le mari, môme divorcé, ne 
pourrait pas épouser (art. 298, C. civ.);

Attendu que de pareilles jurisprudence et doctrine il 
n’est apporté aucune preuve; qu’elles feraient du reste 
découler de la loi une véritable énormité, puisqu’il s’en
suivrait que le fait qui donne à l’épouse outragée le droit 
de poursuivre le divorce, pourrait être invoqué pour l’y 
faire condamner elle-même, que c’est le contraire qui est 
vrai, puisqu’il est enseigné et décidé sans contradiction 
que, lorsque le divorce est admis par application de 
Part. 310 précité, c’est toujours l’époux originairement 
coupable qui succombe, et doit supporter les dépens, 
bien qu’il soit en apparence demandeur obtenant gain 
de cause dans la demande nouvelle ;

Attendu qu’il a du reste été formellement déclaré dans 
l’exposé des motifs que l’art. 310 n’est qu’une conces
sion à celui des époux qui, ne croyant pas à l’indissolu
bilité du mariage, ne peut pas être indéfiniment con
damné à un célibat forcé ; que telle est bien la portée du 
texte en question ;

Attendu qu’il suppose en effet de la part de l’époux 
demandeur, invitation, et de la part du conjoint, refus de 
faire cesser la séparation, c’e^t-à-dire de reprendre la 
vie commune; que cette vie commune, comme le pres
crivent les art. 212 et s., C. civ., doit être de nature à 
sauvegarder l’honneur et la dignité de chacun des époux, 
condition indispensable de la paix conjugale; que celte 
condition n’existe pas, et que par suite l’invitation n’est 
qu’une amère dérision, si le mari, contre qui la sépara
tion de corps a été prononcée pour cause d’entretien 
d’une concubine dans la maison commune, continue cette 
vie de désordre au moment où il engage sa femme à reve
nir auprès de lui ;

Attendu que même en l’absence de tout jugement de 
séparation, la femme ne contrevient pas à l’art. 214 
quand elle refuse de suivre son mari dans une habita
tion où sa dignité n’est pas sauvegardée ;  que la défen- j 

deresse aurait donc pu répondre par un acquiescement à 
la sommation qui lui a été notifiée par ie demandeur, le 
28 décembre écoulé, et puis ne donner aucune suite à cet 
acquiescement, si, comme elle offre de le prouver, elle 
devait rencontrer au domicile du mari une rivale adul
tère;

Attendu qu’eût-elle non seulement acquiescé en parole, 
mais rejoint en fait son mari, elle serait incontestable
ment en droit de poursuivre unenouvelledemande de sé
paration ou de divorce, dès qu’elle aurait acquis la preuve 
que la cause qui a provoqué le jugement du 6 octobre 
1887 subsiste toujours ;

Attendu que la défenderesse, à bon droit, a préféré 
une voie plus simple, plus logique, plus en harmonie 
avec l’esprit de la loi si contraire à la multiplicité des 
procès ; qu’elle ne refuse pas de reprendre une vie com
mune acceptable ; mais qu’elle offre de prouver que telle 
n’est pas l’existence que le demandeur la somme de 
reprendre; que si elle ne fait pas cette preuve, et per
siste néanmoins à ne pas rejoindre son mari, alors seu
lement celui-ci sera fondé à se prévaloir de l’art. 310, 
C. civ. ;

Quant à la demande de pension alimentaire :
Attendu qu’elle se justifie au moins en ce qui concerne 

l’enfant issu du mariage, et dont la garde est restée à la 
défenderesse ; que le montant peut être fixé équitable
ment à la somme ci-dessous;

(1) Yoy. Brux., 6 juill. 1892, J. T., 1033 ; — Pand. B., 
v° Divorce, n08 247 et s.

huit jours pour réparer équitablement le tort fait à des 
tiers par leurs enfants. Lorsque les parents sont vrai
ment dignes de conserver leurs enfants, ils réparent 
le préjudice causé. C’est là un critérium très simple, 
mais suffisamment certain pour apprécier l’état d’âme 
des parents et la garantie morale qu’ils présentent 
pour l’éducation de l’enfant. Or, c’est là précisément 
ce qu’oblige à rechercher avant tout l’art. 25.

Cet article, à notre sens, devrait d’ailleurs recevoir 
un double complément. Le premier a déjà été souvent 
réclamé : la condamnation légale des parents à réparer 
le dommage causé par l’enfant. Mais non moins 
urgente est la nécessité de mettre fin à l’abandon 
volontaire des enfants par leurs parents. Combien 
d’entre eux sont heureux d’être débarrassés du soin de 
veiller à leur progéniture et consentent de trop grand 
cœur à la confier au gouvernement.

Quand la loi de 1891 sera mieux connue, il est fort 
à craindre que cette tendance ne s’accentue. Le Comité 
de défense des enfants traduits en justice de l’arrondis
sement de Bruxelles n ’a eu que trop souvent l’occasion 
de la déplorer. Tout autrement en serait-il si, dans 
certains cas, le juge pouvait condamner les parents 
à intervenir pécuniairement dans une partie des frais 
d’entretien de l’enfant envoyé dans les Ecoles de 
bienfaisance.

** *
P a t r o n a g e  d e s  c o n b a m n é s  l ib é r é s . —  M e s u r e s

INTERNATIONALES.

La Société centrale de patronage de France vient 
de se mettre en relations avec le Comité de patronage 
de Bruxelles. Elle lui a proposé de l’informer par
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Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de 

M. Eeman, Substitut du Procureur du Roi, statuant en 
premier ressort, et avant de faire droit au fond, ad m et 
la  défenderesse à. p ro u v er, par toutes voies de 
droit, témoins compris, etc., etc.

Plaidants : MMe* TniÉBAuD c. Valerius.

Tribunal civil d’Anvers (2® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . M o u r e a u .

3 janvier 1893.
D RO IT CIVIL. —  PRÉTENDU MANDAT TA C IT E. —  

CIRCONSTANCES NÉCESSAIRES POUR LE PRO U V ER. 

—  CONSTRUCTIONS FAITES SUR UN T E R R A IN . —  
SIM PLE ACCESSION. —  IN EXISTEN CE DE MANDAT.

E n  admettant que le m andat puisse être 
tacite, il y  a lieu d'exiger , comme preuve 
de son existence, qu'il soit démontré que 
le défendeur ¡connaissant les engagements 
pris en son nom , a tenu une conduite 
qui implique, d'une manière non dou
teuse, qu'il les a approuvés.

Si l'art. 553, G. civ., rela tif aux construc
tions faites sur un  terrain , établit une 
présomption de propriété dérivant du 
droit d'accession indépendam ment de 
toute convention, cette présomption ne 
peut avoir pour effet ni d'établir un m an
dat, n i d'exonérer un tiers de la res
ponsabilité encourue par le fa it d'avoir 
construit (1).

Brusseleers c. de Harven et Yan den Abeele.

Attendu qu’il est établi qu’à la date du 10 mars 1892, 
le défendeur de Harven, déclarant agir d’ordre et pour 
compte du défendeur Van den Abeele, a conclu la conven
tion d’entreprise dont se prévaut le demandeur;

Attendu que Yan den Abeele dénie avoir donné 
le mandat allégué par de Harven ;

Attendu que la preuve écrite de ce mandat n’est pas 
produite et qu’en admettant que le mandat puisse être 
tacite, il y aurait lieu, dans l’instance actuelle, d’exiger, 
comme preuve de son existence, qu’il soit démontré que 
le défendeur, connaissant les engagements pris en son 
nom, ait tenu une conduite qui implique, d’une manière 
non douteuse, qu’il les a approuvés ; que telle est la 
portée de la règle de droit : sempei' qui non prohibet ali- 
quemprose intervenue man dare credilur;

Attendu qu’en termes de plaidoiries le demandeur s’est 
retranché derrière l’art. 553, C. civ., pour soutenir que 
les constructions se trouvant sur le terrain de Yan den 
Abeele, la présomption est que les travaux ont été faits 
à ses frais et pour son compte, en sorte que la preuve 
contraire lui incombe ;

Attendu que l’art. 553 établit une présomption de pro
priété dérivant du droit d’accession, indépendamment de 

I toute convention; que celle présomption ne peut avoir 
! pour effet ni d’établir le mandat dont on argumente 
! à l’égard de Van den Abeele, ni d’exonérer de Harven de 

la responsabilité qu’il aurait encourue en se disant 
investi d’un mandat dont il ne rapporte pas la preuve;

Attendu, dès lors, que le demandeur ne peut non plus 
se prévaloir de l’art. 555, C. civ., pour prétendre que le 
défendeur Van den Abeele est tenu de lui rembourser le 
montant de ses impenses, cet article n’étant qu’un corol
laire de l’art. 553, C. civ. ;

Plaidants : MMes V r a n c k e n c  De  R a v e n n e  et De Me e s t e r .

Tribunal civil d'Anvers (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. M o u r e a u .

8 novembre 1892.
DROIT CIVIL. —  c o n s e il  j u d i c i a i r e . —  ACHATS 

A CRÉDIT PA R  LE PRODIGUE. —  CIRCONSTANCES 

OU ILS SONT LÉGITIM ES. —  ACTES EN RAPPORT  
AVEC LES BESOINS ET LES RESSOURCES.

Poîir décider si les achats fa its  à crédit

(1) Voy. Brux., 26 mai 1892, J . T., 430.

bulletin du nom de tous les Belges qui, après avoir 
séjourné dans les prisons de Paris, seraient reconduits 
â la frontière et qui mériteraient l’aide des Comités 
belges. C’est là un premier pas vers l’internationalisa- 
tion du patronage. Aussi le Comité de Bruxelles a-t-il 
accepté cette proposition à charge de réciprocité.

Le Bourgmestre de Bruxelles a récemment informé 
ce même Comité de patronage que dorénavant deux 
places seraient mises à la disposition des libérés à la 
maison de travail que vient de créer la ville. Le 
Comité pourra en disposer à son gré pour le bien de 
ses protégés. Ils y recevront gîte et nourriture en 
retour d’un certain nombre d’heures de travail et en 
attendant qu’ils aient trouvé à se placer chez des 
particuliers.

** *

I j E TRAVAIL DES COLONS A HOOGSTRAETEN 
ET A MERXPLAS.

On sait que les dépôts de mendicité et maisons de 
refuge de Hoogstraeten et de Merxplas ont pris un 
développement considérable. Cet hiver, le nombre des 
internés s’est élevé à plus de 5,000, nombre égal à 
celui de tous les prisonniers de Belgique. Les men
diants et les vagabonds sont employés à des travaux 
divers, particulièrement au travail du bois. L’Etat a 
fait des contrats avec des industriels dont certains, 
paraît-il, n’ont pas eu à se plaindre du travail de ces 
« propres à rien ». Ils ont imposé un travail de 
111/2 à 12 1/2 heures, qui est rétribué à raison de 15,
18 et 21 centimes par journée de travail, suivant les 
catégories. La concurrence feite par les colons à l’in 
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par une personne 'placée sous conseil ju d i 
ciaire, sans l'assistance de son conseil, 
sont valables ou non , il  y  a lieu de 
rechercher s i , eu égard à sa situation de 
fo r tu n e , les achats, en tenant compte de 
leur nature et de leur importance, sont 
causes d'engagements excessifs dont Vexé
cution forcée entraînerait l'aliénation de 
ses biens.

Les fournitures doivent être payées intégra
lement si elles correspondent aux besoins 
et sont en proportion avec les ressources du 
prodigue qui les a commandées (4).

Hebbelynckx c. Guillaume et Alphonse Melges.

Attendu que l’appel est régulier en la forme ;
Attendu que s’il ne peut appartenir aux tribunaux 

d’étendre l’incapacité dont l’art. 513, C. civ., frappe les 
prodigues placés sous conseil judiciaire à des actes non 
dénommés au dit article, il leur incombe néanmoins 
d’empêcher que l’incapable n’élude par des moyens indi
rects la défense qui lui est faite de poser des actes sans 
l’assistance de son conseil judiciaire;

Attendu, dès lors, qu’il y a lieu de rechercher si, eu 
égard à sa situation de fortune, les achats critiqués, en 
tenant compte de leur nature et de leur importance, sont 
cause d’engagements excessifs dont l’exécution forcée 
entraînerait l’aliénation de ses biens ;

Attendu qu’il est reconnu que Guillaume Melges pos
sède un revenu annuel de 9,600 francs, que la créance 
contestée ne s’élève qu’à 205 francs, ce du chef de fourni
tures de charbons faites dans le courant de l’année 1891 
et que les intimés restent en défaut d’établir que, pendant 
la même année, Guillaume Melges aurait achelé pour
310 francs de charbon chez Biemans;

Attendu qu’il y a lieu d’admettre que les fournitures 
dont l’appelant réclame le payement correspondent aux 
besoins et sont en proportion avec les ressources de 
celui qui les a commandées;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. De Monter, Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, reçoit l'appel 
et y statuant, m et à  n éa n t le jugem ent du  P re m ie r  
Ju g e ; condam ne l’in tim é Guillaume Melges à payer 
à l’appelant la somme de 205 francs avec les intérêts et 
les frais des deux instances.

Plaidants : MMci Boüry c. Stéphany.

Tribunal civil d’Audenarde (Référés).
P r é s id e n c e  d e  M. E m i l e  De B i e .

1 « fé v r ie r  1893.
DROIT DE PRÔ CÉD URE. —  s a i s i e  im m o b i-

L IÈ R E . —  DEMANDE d ’u n  SÉQUESTRE. —  IMMEU  

BLES PAR DESTINATION. —  POSSIBILITÉ DE DISPA

RITION. —  MOTIF INSUFFISANT.

Le créancier qui demande la dépossession du 
saisi par voie de nomination d'un séques
tre doit établir qu'il a un intérêt à voir le 
saisi privé de sa possession ; celui-ci doit 
être mis à même de rencontrer les motifs 
invoqués.

E s t  insuffisante la circonstance que parmi 
les biens saisis se trouvent des immeubles 
par destination que le saisi p o u r ra it  fa ire  
disparaître.

Van Landuytc. Hoebeke.
Attendu que par exploit de l’huissier Van deMaele.de 

Grammont, en date du 19 janvier 1893 le demandeur a 
saisi les Immeubles du défendeur décrits dans le dit 
exploit;

Attendu que par le même exploit le demandeur a fait 
assigner devant nous le défendeur en référé à l’effet de 
voir nommer un séquestre judiciaire en remplacement 
du saisi ; ce en se basant uniquement sur les termes de 
l’art. 22 de la loi du 15 août 1854, et sur ce que parmi les

(D Voy. Brux., 17 nov. 1891, J . T., 354.— P and. B , 
v° Conseil judiciaire, nos 490, et spécial. 499 et s.

dustrie libre tend à déprécier tous les prix du marché.
Aussi, jeudi dernier, la Fédération des travailleurs 

du bois a-t-elle invité tous les patrons de cette branche 
à une grande assemblée. Celle-ci, à l’unanimité, a 
« protesté contre toutes les exploitations industrielles 
fonctionnant et organisées aux colonies de Hoogstrae
ten et de Merxplas, parce qu’elles font une concur
rence désastreuse aux travailleurs libres et principa
lement contre les installations des fabriques de 
meubles, sièges, etc. n.

** *
L e  VAGABONDAGE EN ROUMANIE.

En Roumanie on ne condamne pas les vagabonds. 
Le tribunal leur accorde un terme d’un mois, parfois 
plus, pour chercher une occupation et un domicile. 
Pendant ce délai les criminels sont soumis à la sur
veillance de la police. Ce n’est qu’après ce délai que 
le tribunal les condamne à une peine qu’ils purgent 
dans un asile.

** *

L ’I n s t r u c t io n  c r im in e l l e  e t  l e  S p h y g m o g r a p h e .

Le sphygmographe est un petit instrument qui 
permet d’enregistrer automatiquement et avec une 
extrême précision toutes les variations qui inter
viennent dans la circulation du sang. Quelques crimi- 
nalistes l’ont élevé récemment au rang des meilleurs 
procédés d’instruction criminelle. Dans la Scuola posi
tiva du mois de mai dernier, Lotnbroso raconte com
ment il est parvenu à découvrir, grâce à lui, qu’un 
individu accusé d’un vol n’en était pas l’auteur, mais
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immeubles saisis se trouvent des Immeubles par desti
nation que le saisi pourrait faire disparaître ;

Attendu que non seulement le demandeur ne signale 
aucun abus commis parle défendeur, mais qu’il n’allègue 
même aucune raison qui puisse faire craindre que le 
défendeur n’abuse de sa possession ;

Attendu que comme le dit Martou sur l’article 22 pré
cité, t. II, n° 14, le créancier qui demande la déposses
sion du saisi doit établir qu’il a un Intérêt à voir le 
saisi privé de sa possession ; le saisi doit être mis à même 
de rencontrer les motifs invoqués par le créancier. Le 
juge n’est pas tenu d’obéir au caprice du créancier qui 
vient demander la dépossession du saisi sans invoquer 
aucune raison ;

Altendu au surplus qu’en fait, rien absolument ne 
permet de craindre que le défendeur aille abuser de sa 
possession en détériorant ses immeubles, en endomma
geant ou en faisant disparaître l’outillage de son usine;

Qu’il résulte de tout ce qui précède que les prétentions 
du demandeur sont manifestement mal fondées ;

Pour ces motifs, nous, Emile De B:e, Président du tribu
nal d’Audenarde siégeant en matière de référé, assisté 
du greffier, déc la rons le dem andeu r m al fondé en 
son ac tion ; l’en déboutons et le condamnons aux 
dépens.

Plaidants : MMeS Van Wetter c . De Raeymaekers et 
Houtekiet (du Barreau de Bruxelles).

Tribunal civil d’Audenarde (Référés).
P r é s i d e n c e  d e  M. E m i l e  d e  B ie .

. 17 novembre 1892.
D RO IT DE PRO CÉD UR E. —  r é f é r é . —  d é l a i s  

DE l ’a s s i g n a t i o n . —  IN APPLICATION DES RÈGLES 

ORDINAIRES.

L'art. 72, C. proc. civ., n'est pas applicable 
à Vassignation en référé, les délais qu'il 
prescrit étant incompatibles avec la célé
rité que requiert cette procédure.

E n  cette matière, Vassignation est valable
ment donnée du jour an lendemain, s'il 
s'agit de comparaître aux lieu et 'jour 
ordinaires des audiences (1).

Hoebeke c. Van Landuyt.

Altendu que Part. 72, C. proc. civ., n’est pas applicable 
à l’assignation dont il s’agit, les délais que cet article 
prescrit étant incompatibles avec la célérité que requiert 
la procédure en référés;

Attendu que l’art. 807, C. proc. civ., sans fixer 
un délai précis entre l’assignation et l’audience, dispose 
que la cause sera portée à l'audience, ce qui doit s’enten
dre naturellement de la première audience, d’où suit 
qu’en cette matière, l’assignation est valablement donnée 
du jour au lendemain, s’il s'agit de comparaître aux lieu 
et jour ordinaires des audiences;

Que vainement on objecte que si l’on interprète de 
celte manière la disposition de l’art. 807, C. proc. civ., 
l’art. 808 du même code devient pour ainsi dire sans 
objet et ses dispositions inutiles;

Qu’en effet cette objection disparaît devant la remarque 
très juste que fait Cd a d v e a ü  sur Ca r r é  dans une note sous 
l’art. 806, à savoir que dans les cas d’urgence qui auto
risent le référé, il y a trois degrés : l'urgence dont parle 
l’art. 806 et que suppose l’art. 807 ; la célérité que prévoit 
l’art. 808 et enfin Vabsolue nécessité qui donne lieu à la 
mesure prescrite par l’art. 811 ;

Par ces motifs, nous, Emile De Bie, Président du Tribu
nal de première instance d’Audenarde, siégeant comme 
Juge des référés, disons pour d ro it que l’a s s ig n a 
tion a  été  valab lem en t donnée.

Plaidants : MM61 D e R a e y m a e k e r s  et H o u t e k ie t  (du 
Barreau de Bruxelles) c. V a n  W e t t e r .

( 1 )  Voy. P and. B„ v °  Exploit {matière civile), n° 9 8 4 «

avait, au contraire, commis un autre vol dont on ne 
le soupçonnait pas du tout. Le sphygmographe révèle, 
en effet, les émotions internes, malgré l’apparence 
extérieure du calme et de l’insouciance.

M. le docteur Voisin a fait usage de cet instrument 
pour diagnostiquer des infirmités simulées. Il a reconnu 
par exemple que les lignes sphygmographiques d’un 
épileptique simulateur n’ont aucune ressemblance 
avec celles des vrais épileptiques pendant et après 
les accès, et ressemblent seulement à celles des indi
vidus normaux après une gesticulation violente.

** *
D r o it  m a r it im e . —  C r é a t io n  d’u n e  ju r id ic t io n

INTERNATIONALE.

Tous les jours d’inextricables conflits sont portés 
devant les tribunaux en matière de collisions en mer. 
Quelle législation faut-il appliquer quand les navires 
sont de nationalité différente? On n’a jusqu’ici trouvé 
de meilleure solution à cette question qu’en proposant 
un Code unique respecté par toutes les nations. Le 
Congrès de Gênes a pensé que le meilleur moyen de 

i réaliser cette unité de législation était de créer une j uri- 
| diction internationale chargée de résoudre les contes

tations auxquelles peuvent donner lieu les abordages.
« La cause première de toutes les difficultés, dit le 

rapport de la commission organisatrice du Congrès, 
résulte du caractère extraterritorial de la haute mer 
qui, n’appartenant à aucun Etat particulier, n’est 
soumise à aucune juridiction. Mais que chaque Etat 
renonce, lorsqu’il s’agit d’abordages, à son pouvoir 
propre de juridiction, et que l’on constitue un certain
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doende, d o e t  t e  n ie t  h e t  v o n n is  w a n o f  b e ro e p e n  
i s ,  s p r e e k t  b i j  v e r s t e k  d e  b e t i c h te  v r i j  e n  v e r -  
z e n d t  h e m  v a n  h e t  v e r v o lg  z o n d e r  k o s te n .

Zitting  van 2 Februari 1893.
D RO IT A D M IN ISTRA TIF. —  r è g l e m e n t  d ’ o r 

d r e  GÉNÉRAL. —  NÉCESSITÉ DE LA PUBLICATION
a u  M oniteur . —  t r a n s p o r t s  p a r  c h e m i n  d e  

F E R . —  RÈGLEM ENT DU 12 DÉCEMBRE 1891. —  
PUBLICATION IR RÉG U LIÈR E.

L'art. 67, C onstiti accorde an Roi, soit par 
lui-même, soit par un fonctionnaire subal
terne expires sèment autorisé à ces fins, le 
droit d ¿dicter des règlements d'adminis
tration générale pour assurer l'exécution 
des lois et de sanctionner ceux-ci au moyen 
de peines prévues par la loi du 6 mars 
4818.

Lorsque ces règlements concernent des objets 
d'intérêt général, ils ne sont exécutoires 
que s'ils ont été ¡oubliés par insertion au 
Moniteur.

L'art. 14, L ., 25 août 1891, consacre ces 
principes en disposant que les prix  et les 
conditions de transport, sur les chemins 
de f e r , sont établis par une loi spéciale ou 
en vertu de cette loi et sont exécutoires seule
ment quatorze jours après leur publication 
au Moniteur.

Le règlement de service du 12 décembre 1891 
n'a pas été régulièrement publié.

Het Openbaar Ministerie tegen von Mulman.

Gehoord ter zitling het verslag gedaan door den heer 
Rechter de Schietere de Lophera en de voordracht der 
zaak gedaan door den heer de Ryckere, Subsliluut Pro* 
kureur des Konings ;

Aangezien de aangeklaagde belicht is, te Oostende, 
op 22 Augustus 1892, plaats genomen te hebben op den 
trein n° 146. met den welke, volgens de tegen hem inge- 
roepen dienstschikkingen, hij niet gerechligd was te 
reizigen, alhoewel voorzien van zijn abonnement bewijs, 
zonder bijgevoegde prijs, welken hij geweigerd heeft te 
beta len ;

Aangezien de eersle rechter de schikkingen van het 
Koninglijk Besluit van 3n Augustus 1887, en van het 
dienstregiement van 12 December 1891, ter zaak heeft 
toegepast ;

Aangezien het art. 67 der grondwet den Koning het 
recht heeft loegekend, door zieh zelven of door onder- 
geschikle ambtenaar daartoe uildrukkelijk bemachtigd, 
ten einde de wellen len uitvoer te brengen, regiementen 
van algemeen besluur le verleenen en deze le bekrach 
ligen met de straffen voorzien door de wet van 6n Maart 
1818 ; maar die regiementen slechls uitvoerbaar worden 
wanneer zij zaken van algemeen belang rakende, 
overeenkomstig arlikel 3, der wet van 28n Februari 
1845 veropenbaard zijn bij inlassching in den Moniteur.

Aangezien die grondregels herhaald werden door de 
wet van 25 Augustus 1891, wier arlikel 14 medebrengt 
dal de prljzen en voorwaarden van vervoer op ijzeren- 
wegen door of krachlens eene afzondere wet vaslgesleld 
worden en uilvoerbaar zijn na de veerlien dagen der 
afkondiging in den Moniteur;

Aangezien het dienstregiement van 12 December 1891 
niet regelmalig veropenbaard werd, dewijl dit officiëel 
blad, in het nummer van 21u December 1891, slechts 
melding maakt dal het eerste bijvoegsel aan de règle
ments voorwaarden goedgekeurd is geworden bij 
Koninglijk Besluit van 12 December 1891 doch dit 
bijvoegsel zelve niet opneemt en er daaruit volgt dat 
vermeld regiement niet toe te passen is ;

Aangezien men zieh te vergeefs zou beroepen 1er 
staving der belichting op het bericht in den Moniteur 
opgenomen in date 17-18 October 1892, daar het feit 
waarover de aangeklaagde vervolgd is, gepleegd werd 
op 22n Augustus en alle diergelijke verordeningen geene 
terugwerkende kracht toegeschreven worden ;

Om deze re denen, de Rechtbank, beslissende in graad 
van beroep, aanvaardt hetberoep en op het zelve recht-

nombre de tribunaux disséminés par le monde, dont la 
compétence territoriale comprendra une portion déter
minée des mers, et la question sera aussitôt résolue... » 
L’unité de juridiction appellerait l ’unité du droit 
international, l ’uniformité dans l’appréciation des 
réparations dues et l’identité des règles suivant les
quelles il serait procédé à la liquidation des dommages.

Le projet détermine la création de tribunaux arbi
traux le long des côtes, suivant les nécessités du ser
vice, et cinq cours suprêmes maritimes, siégeant dans 
les cinq principaux ports maritimes du monde, de 
manière à diviser toute l’étendue des mers en cinq 
zones dont chacune formerait le ressort d’une cour.

Au premier degré, chaque partie serait admise à 
choisir un juge qu’elle devrait prendre sur une liste 
contenant les noms des consuls, des commandants de 
port et des capitaines de navire, inscrits suivant des 
conditions à déterminer ultérieurement, et les deux 
arbitres désigneraient à leur tour un tiers arbitre pour 
les présider.

Les Cours suprêmes — statuant souverainement et 
sans recours sur le point de fait comme sur le point de 
droit—seraient composées de représentants, au nombre 
de deux, que désignerait chaque Etat adhérent : un 
conseiller juriste et un conseiller technique.

La compétence de la juridiction internationale s’éten
drait obligatoirement même au cas d’abordages surve
nus dans les eaux territoriales d’un E tat.

Elle pourrait se développer, recevoir les attributions 
de juge criminel et connaître des infractions aux règle
ments internationaux, ceux concernant la traite des 
nègres, par exemple.

Justice de Paix d’Anvers (2e canton).
S i é g e a n t  : M. Thys.

23 ju in  1892.
D RO IT CIV IL. —  c o n s e il  j u d i c i a i r e . —  a c h a t s

A CRÉDIT. —  NÉCESSITÉ DE L’ASSISTANCE.

Les personnes placées sons conseil judiciaire 
doivent être assistées de leur conseil pour 
fa ire  des achats à crédit; l'art. 485, 
C. civ., est édicté seulement pour le m i
neur émancipé et ne peut s'appliquer au 

prodigue (1).
Guillaume et Alphonse Melges c. Hebbelynckx.

Vu l’exploit d’opposilion de l’huissier Schuermans, en 
date du 6 mal dernier, au jugement par défaut rendu 
par le Tribunal de ce siège, en date du 7 avril dernier, 
condamnant les défendeurs originaires à payer à M. Heb
belynckx la somme de 205 francs pour vente et livraison 
de charbons faites dans le courant de l’année 1891 ;

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions; 
Allendu que l’opposition est régulière en la forme; 
Attendu qu’il est établi que le demandeur Guillaume 

Melges, par jugement du Tribunal civil d’Anvers du
13 juin 1890, a été placé sous conseil judiciaire de son 
frère Alphonse, parce que, par des prodigalités de loute 
nature, il avait déjà dissipé une grande partie de sa 
fortune ;

Attendu que s’il est vrai que rémunération des actes 
défendus aux prodigues par l’art. 513, C. civ., est limi
tative et de stricte interprétation comme toute disposi
tion restrictive de la capacité des personnes et qu’ainsi, 
aux lermes des arl. 488, 1123 et 1124 du même code, les 
prodigues conservent leur capacité pour tous les actes 
non spécialement défendus, il est aussi de principe et de 
jurisprudence de sous-entendre des dispositions déroga
toires aux règles de droit commun toutes les fois que, 
sans celte dérogation, le but des lois prohibitives ne 
serait pas atteint et ainsi, dans l’espèce, la défense d’em
pêcher le prodigue de faire indirectement ce qu’il ne 
peut faire directement ;

Attendu que, dans le cas actuel, le demandeur Guil
laume Melges s’est soustrait aux mesures protectrices 
que la loi lui accorde en lui donnant un conseil dont 
l’assistance lui est nécessaire pour faire des achats à 
crédit et le défendeur Hebbelynckx, qui connaissait la 
situation de son débiteur, a commis l’imprudence de con
sentir, sans exiger cette assistance, à faire au dit deman
deur, en 1891, une livraison de charbon peu en rapport 
avec les ressources et les besoins de ce prodigue;

Attendu que le demandeur Guillaume Melges, qui vit 
seul, a encore acheté des charbons dans le courant de la 
même année 1891, à un nommé Biemans, pour 310 francs 
qui, joints aux 205 francs réclamés par le demandeur 
pour fourniture d'un même article en 1891, constituent 
une folle dépense de nature à compromettre le patri
moine du prodigue et peu nécessaire à son existence et 
à son entretien ;

Attendu que la conclusion tendant à voir réduire les 
engagements à crédit contractés par le demandeur Guil
laume Melges seul, n’est étayée sur aucun texte de loi 
et tend à voir appliquer au prodigue l’art. 485, C. civ., 
édicté seulement pour le mineur émancipé ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que l’engage
ment contracté par Guillaume Melges n’est pas valable ;

Par ces motifs, le Tribunal, recueillant l’opposition et 
y faisant droit, m et à  n é a n t le ju g em en t a  quo ; 
déboute Hebbelynckx de toutes ses fins et conclusions.

Plaidants : MM”  Stéphany c. Bourt.

(1) Voy. P and. B., v° Conseil judiciaire, n0B 299 
et s.; — Comp. Brux., 17 nov. 1891, J . T., 1892, 354.

Ce projet crée avec raison une véritable autonomie 
au profit des affaires maritimes, les plus internationa
les de toutes. Si nous voyons de toutes parts s’organiser 
aujourd’hui la représentation des intérêts spéciaux, 
nous devons reconnaître que la tendance est aussi aux 
juridictions spéciales. Nous avons déjà des tribunaux 
de commerce, des conseils de prud’hommes. Certains 
pays ont des tribunaux administratifs, comme la 
France, ou des tribunaux industriels, comme ceux 
qui décident en Allemagne des contestations en ma
tière d’assurances sociales. Pourquoi n ’aurions-nous 
pas des tribunaux maritimes? Et aussi ne devons-nous 
pas reconnaître d’autre part que les intérêts ne sont plus 
tous exclusivement locaux (communaux, provinciaux 
ou nationaux) comme autrefois, et qu’il importe de 
faire tomber les barrières nationales qu’on a trop long
temps opposées à leur organisation juridique ? Il ne faut 
pas exagérer le principe de la souveraineté des Etats.
Il est pour l’Etat ce que la liberté est pour les indi
vidus ; le droit de faire, ce qu’il leur plaît. S’il faut des 
bornes à l’une, elles ne sont pas moins nécessaires à 
l’autre, car, ainsi que le dit Tarde, « en respectant 
au delà d’un certain degré l’individualisme national, 
on s’expose à violer ou à laisser violer gravement 
l’individualisme personnel, seul réel ». L’expropriation 
des particuliers pour cause d’utilité publique a été 
considérée comme un grand progrès. La logique des 
principes veut qu’on admette au même titre l’expro
priation des Etats pour cause d’utilité internatio
nale.

L’expropriation du pouvoir propre dejuridiction de 
chaque Etat en matière d’abordages serait suffisam-
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Justice de paix de Saint-Josse- 
ten-Noode.

S ié g e a n t  : M. D e l w a r t .

28 décembre 1892.

DROIT CIVIL. -— ARCHITECTE. —  CONSTRUC

TION d ’u n  CALORIFÈRE. —  PRÉTENDUE A PPL I

CATION DES A RT. 1792 E T  2270, C. CIV. —  CONS

TRUCTION NON D ÉT R U ITE. —  NON R EC EV A B ILITE .

E n  supposant qu'un calorifère puisse être 
considéré comme un édifice on un gros 
ouvrage,^dans le sens des art. 1792 et 
2270, C. civ., relatifs aux architectes 
et entrepreneurs, s 'il n'est pas allégué 
que cette construction aurait péri en tout 
ou en partie, les dispositions exception
nelles de ces deux articles, lesquelles ne 
peuvent être étendues à d'autres cas que 
ceux qu'elles prévoient, ne sont pas appli
cables.

Thoreau frères c. Vandeveld.

Attendu que l’action se fonde sur ce que le calorifère 
construit en 1883, sous la direction du défendeur, dans 
une cave de la maison des demandeurs, aurait actuelle
ment sa conduile d’air envahie par l’eau provenant du 
sol ; que le défendeur, responsable comme architecte, 
non seulement des vices de construction, mais encore des 
vices du sol, n’aurait pas dû laisser construire le calori
fère sur un sol défectueux ou tout au moins aurait dû 
rendre la construction étanche au moyen de ciments 
spéciaux ;

Que les demandeurs appuient leur action sur l 'art 1792, 
C. civ., d’après lequel elle ne saurait être prescrite 
qu’après un laps de dix ans ;

Attendu qu’en supposant même que le calorifère dont 
s’agit puisse être considéré comme un édifice ou un gros 
ouvrage, dans le sens de l’art. 1792 et de l’art. 2270 qui 
le complète, il n’est même pas allégué que cette construc
tion aurait péri en tout ou en partie ; que, dès lors, les 
dispositions exceptionnelles de ces deux articles, les
quelles ne peuvent être étendues à d’aulres cas que ceux 
qu’elles prévoient, ne sont pas applicables à l’espèce, où 
il ne s’agirait que d’une simple malfaçon du chef de 
laquelle l’action n’est plus recevable après la réception 
de l’ouvrage ;

Qu’en effet, les demandeurs ne poursuivent pas l’ob
tention de dommages-intérêts pour reconstruire ou répa
rer la maçonnerie du calorifère, mais seulement pour 
pouvoir y appliquer un travail complémentaire de 
cimentation dont le coût a été évalué par un entrepreneur 
spécial à la somme de 225 francs ;

Attendu qu’en fût-il même autrement, c’est-à-dire si 
l’art. 1792 pouvait se rapporter au calorifère dont s’agit, 
encore les demandeurs ne seraient-ils plus recevables, 
puisque c’est en pleine connaissance du vice dont ils se 
plaignent qu’ils ont agréé cet ouvrage ;

Qu’en effet, il est établi et reconnu que la construction 
du calorifère étant achevée la conduile d'air a été 
envahie par les eaux provenant du sol ;

Que le défendeur, du consentement des demandeurs, a 
établi, pour remédier à cet inconvénient, une pompe 
d’épuisement qui a fonctionné sans réclamation pendant 
plus de huit années ;

Qu’enfin, postérieurement à l’envahissement des eaux 
et à rétablissement de la pompe, les demandeurs ont, le 
30 janvier 1885, payé au défendeur, sans réserve 
aucune, la somme qui lui était due pour honoraires ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier res
sort, écartant toutes autres conclusions, d it  les dem an
d eu rs  non-recevables en le u r  ac tio n  et les con
damne aux dépens.

Plaidants : MM0g G e o rg es De l a c r o ix  c .  A l b e r t  A n g en o t  
et H u b e r t  O t t o .

ment justifiée par l’utilité que présenterait une ju ri
diction internationale.

** *
Le D r o it  in d u s t r ie l . —  A r r a n g e m e n t

INTERNATIONAL DE MADRID.

Des conférences tenues à Rome en 1886 et à Madrid 
en 1890 ont donné lieu, à la suite d’importantes dis
cussions de principe, à quelques modifications complé
mentaires à la Convention internationale du 20 mars 
1883 relative à la protection de la propriété indus
trielle. Ces modifications ont été consignées dans trois 
arrangements signés à Madrid, les 14 et 15 avril 1891, 
y ratifiés le 15 juin 1892 et entrés en vigueur le
15 juillet suivant. Ils portent, le premier, sur la répres
sion des fausses indications de provenance des mar
chandises ; le second, sur l’enregistrement internatio
nal des marques de fabrique et de commerce ; le troi
sième, sur la dotation du Bureau international de 
l’Union pour la protection de la propriété industrielle.

La Belgique n’a pris part qu’au second de ces arran
gements, conclu entre elle et l’Espagne, la France, le 
Guatemala, l’Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse 
et la Tunisie. Il a pour but de permettre aux sujets ou 
citoyens de chacun des Etats contractants de s’assurer, 
dans tous les autres Etats, la protection de leurs mar
ques de fabrique et de commerce acceptées au dépôt 
dans leur pays d’origine, moyennant le dépôt des 
dites marques au Bureau international de Berne. C’est 
l’administration dudit pays d’origine qui se charge de 
cet enregistrement.

Le Bureau international notifiera cet enregistre-
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LA FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
ET LE

SUFFRAGE UNIVERSEL

Nous avons dit, dans notre dernier numéro, 
page 349, les motifs d’opportunité qui ont décidé 
l’Assemblée générale de la Fédération à ne pas 
adm ettre que la question du Suffrage Universel 
fut portée à  son ordre du jou r. On ne saurait assez 
les m ettre en relief, non seulement pour dém ontrer 
que ce vote n ’implique aucune hostilité contre la 
grande réforme que ta n t de cœurs espèrent et qui 
nous rendra la  paix, mais encore pour habituer les 
esprits à  écarter des travaux  de la  Fédération les 
questions de politique irritan te dont les débats, au 
B arreau, n’aboutissent qu’à rajeunir de vieilles 
querelles heureusement apaisées.

A ce titre  on lira, avec intérêt, la le ttre  sui
vante dont il a  été donné connaissance à  l’Assem
blée de m ercredi dernier :

Louvain, le 15 mars 1893.

Mon cher Jacobs,

L’homme propose et la goutte dispose ! Je me suis 
levé ce matin avec un genou ankylosé et qui a besoin 
d’une révision immédiate bien plus que la Constitution 
belge. Bref, je suis cloué, je le regrette, car j ’aurais 
désiré pouvoir assister à la séance de la Fédération, 
comme je  vous l’avais dit et j ’y aurais voté contre la 
motion des 23, parce que je la considère comme 
inutile et dangereuse.

Si je m’étais rencontré avec vous dans cette Consti
tuante, dont, en bon confrère, vous avez si large
ment contribué à m’exclure, il est probable que nous 
aurions voté en sens contraire : vous pour l’habitation, 
moi pour le suffrage universel; je ne suis donc pas 
suspect d’hostilité contre le suffrage universel, mais il 
ne s’agit pas de cela.

Il s’agit de savoir si notre Fédération doit accepter 
un débat que les circonstances ont surtout rendu 
politique, passionné, irritant.

Sans doute, toutes les questions ont, si l’on veut, un 
côté juridique qui peut permettre d’y accrocher notre 
attention; mais, en ce moment, il'n’est pas possible de 
n’envisager la question du suffrage universel qu’au 
point de vue théorique pur et les auteurs de la motion 
ne veulent certes pas faire que de la théorie.

Ils veulent frapper un coup... qui dans l’espèce res
tera, quant au résultat à obtenir, un coup d’épée dans 
l’eau. Si le vœu est voté, la Constituante n’en sera pas 
fortement émue ; s’il est rejeté, les partisans du suf
frage universel en seront attristés et irrités.

E t c’est pour atteindre ce but p r a t iq u e  qu’on veut, 
par effraction, introduire, à cette heure psychologique, 
une discussion brûlante qui doit transformer notre 
assemblée générale en une séance de club politique. 
J ’aime trop la Fédération pour ne pas m’opposer à ce 
qu’elle glisse sur cette pente et le Bureau a sagement 
agi en essayant de l’empêcher.

Voilà ce que j’aurais voulu dire ; excusez-moi 
auprès des Confrères, en faisant connaître mon empê
chement, d’en être réduit à vous l’écrire.

Bien à vous,
G . M a r g u e r y .

(Avocat au Barreau de Louvain.)

Au début de la séance de m ercredi dernier, 
M. le Président Braun avait donné lecture de la 
le ttre  suivante :

Charleroi, le 14 mars 1893.

Mon cher Confrère,
Je ne puis assister à la réunion de demain. M’est-il 

permis de donner de loin mon avis, vu l’importance 
de la question à l’ordre du jour?

Je pense que la cause du Suffrage Universel n’a rien 
à gagner à l’adhésion de la Fédération. La question 
est actuellement sortie de la phase de la propagande 
pour entrer dans la période de réalisation ; les opinions 
sont faites et le S. U. n'a que faire des proclamations, 
vœux ou discours platoniques; tout verbiage à ce

ment aux Etats contractants. Ceux-ci assureront désor
mais à la marque et ce pendant vingt ans, la même pro
tection qu'aux marques enregistrées directement dans 
chacun des pays adhérents à la Convention. Les 
marques enregistrées internationalement seront pu
bliées dans le supplément du journal de l'Union : la 
Propriété industrielle. — Les Etats de l’Union pour la 
protection de la propriété industrielle qui n’ont pas 
pris part à l’arrangement de Madrid seront admis à y 
adhérer sur leur demande.

L a  l é g is l a t io n  b e l g e  d e  l ’I n d u s t r ie  e t  d u  T r a v a il .

Lors de la discussion du budget des travaux publics, 
M. De Bruyn a fait quelques importantes déclarations. 
Sans promettre d’appliquer lui-même la mesure, il a 
déclaré juste d’imposer aux entrepreneurs soumission
naires l’assurance des ouvriers et employés aux tra 
vaux publics.

Le Ministre annonce qu’un projet de loi sur la légis
lation des mines est à l’étude, et que la codification 
des lois industrielles, qui a été réclamée depuis long
temps, vient d’être achevée par M. Montigny, auquel 
on doit trois nouveaux volumes sur la matière. 
Cette législation a besoin de coordination. Elle est 
également à l’étude.

Le Ministre n’est pas hostile à la participation des 
femmes aux élections des Conseils de l’industrie et du 
travail. Il cherchera à réaliser cette importante réforme 
dès qu’aura pu être achevé le recensement de la popu
lation ouvrière. p # o .
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sujet, parlementaire ou non, est fort peu pertinent; 
ce sont des actes que l’on attend.

Je pense, d’autre part, que la Fédération peut être 
compromise sérieusement en se ralliant à un principe, 
de justice certes, mais politique encore et surtout. Le 
Barreau est acquis aux idées généreuses, c’est entendu; 
mais comme il ne se recrute que dans les rangs de la 
bourgeoisie, son ardeur démocratique est fort en sur
face et beaucoup de Confrères, non des moindres, sont 
là pour l’attester. Dès lors, à quoi bon sortir de ce 
qui nous unit et froisser intempestivement des con
victions différentes des nôtres? Il est des votes aux
quels la minorité ne peut se résigner : elle se révolte 
alors par la démission. Un vote en faveur du suffrage 
universel serait tel : il aboutirait tout simplement à 
exclure de la Fédération tous ceux qui sont hostiles 
au S. U. Voie dangereuse. Demain ce sera le service 
personnel, après demain, autre question aiguë. Et, 
d’épuration en épuration, l’histoire de notre associa
tion confraternelle se résumerait en la Ballade des 
rameurs :

Eu sortant du golfe d’Otranto 
Nous étions treute,
En arrivant à Melun 
Nous n’étions qu’un,
En arrivant à Carcassonne 
Nous n’étions plus personne !

Je crois donc que le salut de la Fédération exige que 
la question posée soit éconduite et j ’attends de la 
confraternité des opposants au suffrage universel 
que cette solution ne soit pas considérée, non plus, 
comme un vote hostile à la réforme qui nous est 
chère.

Bien cordialement à vous,
J . D e s t r é e .

(Avocat au Barreau de Charleroi.)

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s

Notre Confrère P a u l  E r r e r a  fera mardi prochain,
21 mars, à 2 heures précises, dans l’auditoire de la 
2* chambre de la Cour d’appel, une conférence sur : 
La Propagande agraire en Angleterre.

** *
L e  R é q u is it o ir e  d o it -il  p r é c é d e r  l e s  P l a id o ir ie s ?

Nous recevons la le ttre  suivante :

Mons, le 16 mars 1893.
Monsieur le Rédacteur en chef,

J ’ai lu avec intérêt dans votre journal de ce jour (1) 
un article relatif à la procédure suivie devant le tr i
bunal correctionnel de Dinant. Il n’est pas douteux, 
comme vous le dites fort bien, que cette procédure est 
absolument contraire aux traditions judiciaires et aux 
principes sur lesquels repose la juridiction répressive.

(1) Y. J. T., 1893, p. 350.
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Mais peut-on dire qu’elle soit en contradiction avec le 
code d’instruction criminelle? Il me paraît au con
traire — je puis me tromper — que les magistrats de 
Dinant observent à la lettre les prescriptions de 
l’art. 190, 0. d’instr. crim. Après un exposé de l ’affaire 
par le Procureur du Roi (chose tout à fait tombée en 
désuétude aujourd’hui), le tribunal, dit cet article, 
entend les dépositions des témoins et les explications 
du prévenu. Puis « le prévenu et les parties civile
ment responsables proposeront leur défense : le Pro
cureur du Roi résumera l'affaire et donnera ses 
conclusions; le prévenu et les personnes civilement 
responsables du délit pourront répliquer. «

Vous voyez qu’après le réquisitoire de l’organe de la 
loi, il n’y a plus place que pour une réplique : les 
moyens de défense doivent être exposés par le conseil 
du prévenu dès l’ouverture des débats.

Il semble du moins difficile de lire l'art. 190 d’une 
autre manière. Cette disposition est cependant étrange, 
car elle se concilie mal avec les principes de la procé
dure pénale si énergiquement proclamée par le même 
code en matière criminelle.

Agréez, Monsieur le Rédacteur, l’assurance de ma 
considération très distinguée.

E m il e  J o t t r a n d , 
Avocat.

** *
C o n f l it  e n t r e  l e  B a r r e a u  d e  P a r is  e t  l e  M in is t r e  

R ib o t .

Voici la le ttre  très ferme que M® Du Buit, B â
tonnier de l’O rdre des Avocats de P aris, vient 
d’adresser à M. Ribot : 

Monsieur le Président du Conseil,

Vous avez, au début de la séance d’aujourd’hui, en 
vous expliquant devant la Chambre des députés sur les 
faits rapportés par le Gaulois et dont vous n’avez pas 
méconnu l’exactitude, ajouté ces paroles qui me sont 
répétées par trois députés, mes confrères : 

cc... J ’ai connu à une autre époque un autre Barreau, 
plus soucieux de ses devoirs. Avocat à la cour de 
Paris, je proteste contre les procédés employés par 
certains avocats... »

Le Journal des Débats vous prête le langage sui
vant : « Tout cela est une manœuvre et une manœuvre 
infâme. J ’espère que le Conseil de l’Ordre des Avo
cats saura faire le nécessaire pour maintenir à l’ave
nir la dignité du Barreau. »

D’autres journaux, le Temps notamment, s’expri
ment à peu près dans les mêmes termes.

En attribuant la publication de la note parue dans 
le Gaulois à une indiscrétion commise par un membre 
du Barreau, vous n’avez pas songé que la demande 
dont vous nous avez prié, M* Martini et moi, de nous 
charger dans un intérêt patriotique, nous obligeait à 
en entretenir M. Cottu et que, par là même, MmeCottu 
serait prévenue de l’espionnage organisé autour d’elle. 
Vous n’avez pas réfléchi à la corrélation que notre 
communication devait évoquer dans son esprit avec la 
tentative de pression dont elle venait de nous faire le
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récit. Vous n’avez pas songé non plus que ni Mon
sieur, ni Mma Cottu, ni leurs amis, n’élaient tenus de 
garder le silence qui nous liait seuls. Vous avez mieux 
aimé vous attaquer à l’honneur du Barreau, bien 
injustement, d’ailleurs, puisque vous ne pouvez nous 
soupçonner, ni M° Martini, ni moi, d’avoir trahi votre 
confiance.

Déjà dans la séance de lundi dernier, une imputation 
abominable a été dirigée contre notre éminent et res
pecté confrère, Me Barboux. Une citation travestie 
des débats de la cour d’assises a permis une équivoque 
méprisable qui s’est reproduite devant le Sénat.

Le Barreau est las des attaques que l’un de ses 
membres persiste à diriger à chaque incident contre 
ses confrères. Vous avez pu rencontrer jusqu’ici de la 
part de ceux que vous avez sacrifiés aux nécessités de 
la politique un silence auquel je ne me résignerai pas. 
Je suis bien décidé à ne pas tolérer de pareils procédés 
sans les relever comme ils méritent de l’être.

Veuillez agréer, Monsieur le Président du Conseil, 
l’assurance de ma considération.

(Signé) Du B u it .%* *
I n s t a n t a n é  : M. l ’A v o c a t  g é n é r a l  L a f f o n .

Pas tendre, mais parfois drôle, ce croquis que fait
Y Intransigeant du singulier magistrat qui réquisi
tionne aux Assises dans l’afFaire du Panama :

« M. Laffon, qu’on n’appelle plus au Palais que 
M. l’Avocat général La Gaffe, est un petit homme 
brun, qui ressemble beaucoup à Carnot : un Carnot 
moins le sourire officiel, un Carnot bilieux et grin
cheux, qui vous moud un réquisitoire avec une rapi
dité et une monotonie de moulin à vapeur. Il parle 
vite, sans nuances, sans couleur, sans arrêt, sans une 
idée à lui, sans une réflexion originale, sans un mot 
qui donne à penser ; le bras droit toujours à demi- 
tendu, la main levée, l’index ouvert en «n geste 
d’enseigne.

» Ce qu’il dit est sec, uniforme, étriqué. Le style 
n’est point un souci torturant pour lui, il ignore que la 
parole est un art, et se souvient seulement qu’elle a été 
donnée au fonctionnaire pour exprimer la pensée de 
ses chefs.

» Il prend d’ailleurs ses arguments n’importe où, 
sans s’inquiéter des réponses sans réplique qu’on y 
peut faire, lançant des assertions énormes avec une 
mauvaise foi imbécile. «

BÊTISIER JUDICIAIRE
Un témoin. — Ah! ils m’ont assigné comme témoin 

à décharge! Eh bien, ils ne se doutent pas des déchar
ges qu’ils vont recevoir !

** *
Un assesseur au Président. — De quoi parle l’avo

cat.
L e Président. — Il parle du nez.
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MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 15 mars 1893 :
— La démission de M. S m e k e n s  (T.-C.), de ses fonc

tions de président du tribunal de première instance 
séant à Anvers, est acceptée.

— M. M o u g e t  (E.), brasseur à Verviers, est institué 
président du tribunal de commerce de cette ville, en 
remplacement et pour achever le terme de M . Van- 
dresse, démissionnaire.

— M . M o r e l d e  W e s t g a v e r  (R.-V.), avocat et can
didat notaire à Charleroi, est nommé juge suppléant 
au tribunal de première instance séant en cette ville, 
en remplacement de M. Rousseaux, démissionnaire.

— M. B e r o  (G.-D.-J), commis au greffe du tribunal 
de première instance séant à Bruxelles, est nommé 
greffier adjoint surnuméraire au même tribunal, en 
remplacement de M. Vanhamme, appelé à d’autres 
fonctions.

— M. B e c k e r s  (L.-A.-E.), notaire à Tervueren, est 
nommé en la même qualité à la résidence deLouvain, 
en remplacement de M. Putzeys, décédé.

— M. G il l e s  (J.-S.), candidat notaire à Arendonck, 
est nommé notaire à la résidence de "Weelde, en rem
placement de M. Swaan, décédé.

— M. Noels (V.-A.), candidat notaire à Meerbout, 
est nommé notaire à la résidence de Tongerloo, en 
remplacement de M. Verhaert, décédé.

— M . D e v o s  (A.-P.-V.), candidat notaire à Iseghem, 
est nommé notaire à la résidence de Rumbeke, en 
remplacement de M. Crevits.

— La démission de M. D e j a e r  (L.-J.-A.), de ses 
fonctions d’avoué près la Cour d’appel séant à Liège, 
est acceptée.

— M. De Coninck . (F.-J.), candidat notaire et can
didat huissier à Moortsel, est nommé huissier près le 
tribunal de première instance séant à Anvers, en rem
placement de M. Daems, décédé.

— M. V a n d en  B o s c h  (V .), candidat huissier, secré
taire du parquet du tribunal de première instance 
séant à Malines, est nommé huissier près le même 
tribunal, en remplacement de M. Schweitser, décédé.

Nécrologie.
— M. D u s il l io n  (E.), juge au tribunal de première 

instance d’Ypres, est décédé le 3 mars 1893.
— M. R e y n e n  (P.-H.), huissier près le tribunal de 

première instance séant à Hasselt, est décédé à Peer.
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SO M M A IRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cour d'appel de Gand, 3e ch. 

(Location d’une chambre en vue de faciliter la 
débauche d’une mineure. Ignorance du bailleur. 
Absence d’infraction.) — Tribunal civil de Bruxelles, 
5e ch. (Sommes remboursables à un mineur. Indem
nité d’expropriation. Droit du tuteur de la recevoir 
sans le subrogé-tuteur.) — Tribunal civil d'Anvers, 
2e ch. ( « Nation » d’Anvers. Ouvriers fournis à un 
tiers. Travail surveillé par celui-ci. Non responsa
bilité de la «Nation».) — Tribunal de commerce 
dOstende. (Affréteur. Dénonciation à l’armateur du 
nom du chargeur. Mise en demeure signifiée à celui- 
ci. Validité.) — Justice de paix du canton de Fléron. 
(Coq de combat. Objet dans le commerce. Action en 
restitution. Recevabilité.)

N é c r o l o g ie .

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n .  — Le Bourreau de Gand.

JURISPRUDENCE BELGE
C o u r d’a p p e l  d e  Grand (3e ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M .  d e  M e u l e n a e r e .

6 m a r s  1893.
DROIT PÉN A L. — l o c a t i o n  d ’u n e  c h a m b r e  

e n  v u e  d e  f a c i l i t e r  l a  d é b a u c h e  d ’u n e

M INEURE. —  INFRACTION PEN ALE. —  IGNORANCE 

DU BAILLEUR. —  ABSENCE D*INFRACTION.

L 'a r t .  379, C. p ê n .,  n e  p u n it  q u e  le py 'oxènê-  
t is m e  v o lo n ta ire .

Le fa i t  d e  d o n n e r  u n e  c h a m b r e  en loca tion  
e n  v u e  d e  fa c i l i t e r  la  d éb a u ch e  d 'u n e  
m in e u r e  o u  c e lu i d * engager u n e  m in e u r e  
e n  v u e  d e  sa tis fa ir e  les p a s s io n s  d'un

LE BOURREAU DE GAND 0

Très intéressante et très complète monographie que 
M. Prosper Claeys, connu par une série de travaux 
sur l’histoire locale de Gand, consacre au bourreau de 
Gand, à ses diverses fonctions et prérogatives. L’au
teur, qui a compulsé tous les registres judiciaires et 
administratifs, depuis le commencement du xve siècle 
jusqu’à 1866, année de la mort du dernier bourreau 
gantois, nous donne des détails documentés sur la 
manière dont on satisfaisait la justice des hommes 
« au bon vieux temps »; on trouvera dans son livre, 
au sujet des atroces exécutions du xve siècle, des par
ticularités qui dépassent en horreur les imaginations 
les plus sanglantes des romanciers du crime. On y 
verra aussi qu’en 1821 on coupait encore le poing aux 
parricides avant de les guillotiner (2). Voici quelques 
extraits de cette curieuse étude qui peut être consi
dérée comme définitive sur la question :

Les juges criminels avaient une grande latitude 
dans la façon de punir les coupables. Le choix de la 
peine ou, pour parler plus exactement, du supplice à

(1)Gand, J . Vuylsteke, éditeur.— Nous empruntons 
ce résumé et les extraits à la Réforme.

(2) Une lithographie du temps représentant cette 
exécution d’un parricide était à l’Exposition du Sou
venir professionnel, organisée, il y a deux ans, parla 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. Elle appar
tient à M® Edmond Picard.
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lo ca ta ire  to m b e  so u s l* a p p lic a tio n  de V a r 
tic le  379, C. p ên .

L a  lo ca tio n  d 'u n  lo g e m en t lib re  n e  lom be  
p a s  e n  so i so u s  le c o u p  d e  la  lo i p én a le  ; 
la  c o n n a is sa n c e  a cq u ise  d e s  fa i t s  p r o h i 
bés p a r  la  lo i, c o m m is  d a n s  le lo g e m e n t  
lo u é , ne p o u r r a i t  ê tre  d e  n a tu r e  à  e n g a g e r  
la  re sp o n sa b ilité  d u  b a ille u r  q u e  s 'il é ta it 
é ta b li q u e  la  loca tion  a  été fa i te  o u  tac ite
m e n t ren o u ve lée  en  v u e  de fa c ilite r  ces 
fa i t s  (1).

Sinave et De Prince c. M inistère public. 
Lejugem entdu tribunal correctionnel de Bruges, 

en date du 26 novembre 1892, condamnant les 
prévenus, chacun à un emprisonnement de huit 
jours et à une amende de 100 francs, e t rapporté 
supra , p. 70 et s., ava it été déféré à l’appel par 
les prévenus.

D evant la Cour, les conclusions suivantes avaient 
été déposées au nom des prévenus Emile Sinave 
et son épouse Clémentine De P rince :

Attendu qu’il n’a jam ais été prétendu, qu’il eût 
été d’ailleurs contraire à  la  vérité des faits de pré
tendre e t qu’au surplus le jugem ent a quo  ne 
déclare pas que les prévenus auraient loué des 
quartiers aux  sous-officiers L ...  e t G ... en vue  de 
rendre plus facile auprès de ceux-ci l’accès de 
jeunes filles mineures ;

Attendu que le seul fait qui a it été retenu à  
charge des prévenus par le jugem ent dont appel, 
consiste, aux term es dudit jugem ent, en ce que : 
« connaissant la  minorité et les relations intimes 
de la  fille P ... avec L ... dans l’appartem ent de 
celui-ci, les prévenus ne pouvaient sans faciliter la 
débauche de cette mineure, e t p artan t sans délit, 
m aintenir une location dès lors annulable comme 
contraire aux lois et aux mœurs »;

(1) Voy. jug. a quo Corr. Brux., 26 nov. 1892, J. T., 
1893, 70 ; — Voy. aussi Corr. Bruges, 26 nov. 1892, 
J . T., 1893, 185.

infliger aux condamnés était, dans la plupart des cas, 
laissé à l’appréciation et à l’esprit inventif des magis
trats.

V o l e u r s  s u r  l e  G r i l .

Le 26 janvier 1563, trois voleurs furent brûlés vifs, 
après avoir enduré les supplices les plus épouvanta
bles, uniquement dus à l’imagination des juges qui 
prononcèrent la sentence et en ordonnèrent l ’exécu
tion.

Deux des condamnés furent placés sur un gril et 
attachés, dos à  dos, avec des chaînes à  une barre en 
fer. Un feu violent fut allumé sous le gril. Au-dessus 
de la tête des condamnés se trouvait fixé un tonneau, 
percé de trous et dans lequel on avait mis de la paille, 
de la poix et du goudron. On mit le feu à ce tonneau, 
de façon que la poix et le goudron fondus se déversas
sent en gouttes brûlantes sur le corps nu des suppli
ciés.

Ce n’était pas encore assez. Tout cet appareil de tor
ture, c’est-à-dire le gril, la barre de fer et le tonneau, 
était fixé à une espèce de grue. On faisait mouvoir cette 
espèce de grue et les deux misérables étaient hissés à 
quelques pieds de hauteur d’où on les laissait retom
ber dans le feu jusqu’à ce qu’ils fussent complètement 
brûlés.

Le supplice du troisième condamné,pour être moins 
raffiné, n’en fut pas moins terrible. On l’attacha à un 
poteau, entouré de bottes de paille, auxquelles on mit 
le feu. Afin de faire durer les souffrances de ce mal
heureux, la paille était placée à quelques pieds du 
poteau. On comprend facilement qu’il fallut un temps 
assez long avant que le patient ne succombât à cette 
épouvantable torture.
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Attendu (sans intérêt) ;
A ttendu que si l’a r t. 379, C. pén., pouvait avoir 

la  portée exorbitante que veut lui donner le pre
mier juge, à  savoir : « qu’un propriétaire qui, au 
cours d’un bail, apprendrait que son locataire 
reçoit une jeune fille mineure e t en tre tien t avec 
elle dans sa maison ou son quartier des relations 
intim es, doit, s’il ne veut se trouver exposé à  des 
poursuites pour avoir favorisé habituellem ent la  
débauche de la dite mineure, provoquer en justice 
l’annulation du bail e t poursuivre, à  ses frais si 
besoin, l’expulsion du locataire, » — alors encore la 
disposition pénale susvisée devrait dem eurer sans 
application aux époux Sinave-De Prince;

Qu’en effet, en ce qui concerne l'èpouse S inave , 
il ne lui appartenait pas de m ettre  fin à la loca
tion ; que c’est le m ari seul qui, pendant le mariage, 
adm inistre les biens de la communauté et que 
partan t, lui seul au ra it qualité et par suite droit 
de m ettre fin à  la dite location ;

E n  ce qu i concerne le sieur Sinave :
Attendu qu’aucun témoin n’est venu déclarer 

que le prévenu Sinave connût l’âge de la fille P . . . ;
Que le prévenu lui-même n’a jamais reconnu 

qu’il savait que la  fille P .. . ,  dite Blanche, chan
teuse de café-concert, n’avait pas encore pleine
m ent a tte in t sa m ajorité;

Attendu que cette ignorance apparaît d’autant 
plus plausible que le physique de cette fille, née le
28 octobre 1873, ravagé par ses travaux scéniques, 
devait sur ce point faire illusion;

Attendu, dès lors, que l’une des conditions 
requises pour l’application à suivre de l’a r t. 379, 
C. pén., fait défaut...

A r r ê t  :

Ouï M .  le Conseiller d e  M e u l e n a e r e ,  en «on 
rapport fait en audience à  huis-clos ;

Ouï en son réquisitoire M . C a l l i e r ,  Substitut 
du P rocureur Général ;

L ’e x e m p l e . . .  du  C r im e .

Il ne faut pas croire que c’était pour le simple plai
sir de voir souffrir leurs semblables que les juges appli
quaient des peines aussi cruelles. La vue des supplices^ 
qu’on faisait endurer aux condamnés, devait, dans 
l’esprit des magistrats de cette époque, servir d’exem
ple et inspirer une crainte salutaire à ceux qui seraient 
tentés de commettre quelque méfait.

C’était une règle qu’on appliquait — bien souvent à 
regret—et dont on ne pouvait pas se départir. Marcus 
van Vaernewijck exprime l’horreur que lui inspire le 
spectacle continuel des tortures infligées à ceux qui 
avaient embrassé les croyances nouvelles. Il regrette 
que la justice soit obligée de recourir à des mesures 
aussi cruelles, mais, dit-il, c’est le seul moyen d’extir
per l’hérésie.

L a  « B o u r r e a u c r a t ie  ».

Il arrivait bien souvent que les échevinsde la Keure 
et le grand-bailli, avant de nommer définitivement un 
postulant à la place vacante d’officier criminel, le sou
mettaient à une espèce de stage, qui durait parfois 
plusieurs mois, et lui faisaient passer un véritable 
examen public. Tel fut, notamment, le cas pour le 
bourreau Jean Franck, nommé le 16 novembre 1669 
en remplacement de maître Jean van Wassembruch, 
appelé aux fonctions d’officier criminel à Anvers.

Malgré l'habileté avec laquelle il avait rempli ses 
fonctions à  Duinkerke et malgré les bons renseigne
ments recueillis sur son compte, Franck ne fut pas 
nommé définitivement. Il fut agréé comme bourreau 
provisoire et soumis à un stage de six mois.
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Attendu que les prévenus exploitaient, en 1892, 
un café-concert de réputation douteuse; qu’ils y  
ont eu à leur service une ou plusieurs femmes et 
notamment une fille P .. . ,  âgée au mois d’août 1892 
de près de 19 ans ; qu’ils occupaient également une 
maison attenante au café, mais ayan t une entrée 
particulière et ne communiquant avec le bâtim ent 
où se trouvait ce café que par une porte intérieure 
toujours fermée à clef; que dans cette maison les 
prévenus ont loué à  deux sous-officiers de l’armée 
des logements dits libres ;

A ttendu que les prévenus, qui exploitent un 
hôtel à  Heyst, sont partis pour cette dernière ville, 
le 26 mai 1892, laissant la garde, la direction et 
l’exploitation de leur café à une parente ; que la 
fille P .. .  a été engagée par cette parente le 29 mai 
et qu’elle a été logée avec elle dans une chambre 
située au-dessus du café ; mais que la fille P ...  s’est 
plusieurs fois absentée la nuit, sortan t par la porte 
du café et ren tran t du même côté le lendemain, 
sans que la parente des prévenus sû t ou s’inquiétât 
de savoir où elle s ’é ta it rendue ;

Attendu que le sous-officier L ...  avait loué sa 
chambre au mois d’avril ; qu’antérieurem ent à  
cette époque, il é tait déjà l’am ant de cette fille; 
qu’avan t le 29 mai, elle é ta it déjà allée le voir 
dans la chambre louée; qu’à la  fin de mai, e t 
notamment lors de l’engagem ent de cette fille 
comme serveuse, le sous-officier L ... é ta it au 
cam p; qu’il n’est revenu à Bruges qu’au mois de 
juin et qu’alors ses relations avec elle ont recom
mencé ;

Attendu que les prévenus soutiennent qu’ils 
ignoraient ces relations, mais qu’il importe peu de 
rechercher la sincérité de cette déclaration;

Attendu, en effet, que l’a r t .  379, C. pén., ne 
punit que le proxénétisme volontaire;

Attendu q u ’il est inexact de dire avec le premier 
juge que la connaissance acquise par le bailleur 
engage sa responsabilité pour les faits prohibés 
par la loi, e t d’en déduire que connaissant la

L a  V o c a t io n .

Ce ne fut qu’au bout de quatre mois que se présenta 
pour Franck une véritable et sérieuse occasion de 
donner au public et aux autorités un échantillon de 
son savoir-faire.

Un boulanger, nommé Crerel Jan Lancksweert, 
avait assassiné sa femme. Le crime commis, il s’était 
enfui à Liège où on 1 arrêta et d’où on le reconduisit à 
Gand.

Maître Franck soumit d’abord Lancksweert à la 
torture, ce qu’il fit avec tant d’habileté que l’assassin 
se reconnut coupable dés la première séance. Le
9 novembre 1669, les échevins de la Keure condam
nèrent Lancksweert à  être traîné sur une claie depuis 
la prison du Sausselet, au Marché aux Grains, jusqu’au 
Marché du Vendredi. Le bourreau devait l’étendre, les 
bras et les jambes écartés, sur une croix en bois placée 
sur l’échafaud. Après lui avoir brisé les membres avec 
une barre de fer, Franck devait lui couper la gorge.

Maître Jean Franck se tira de sa rude et difficile 
besogne à  la satisfaction aussi bien du public que des 
échevins de la Keure et du grand-bailli.

Le bourreau n’avait pas de suppléant et en cas 
de nécessité, il se faisait remplacer par un de ses con
frères.

J u g e  e t  B o u r r e a u .

11 y a mieux : en 1538, le bourreau de Gand, maître 
Nicolas Bertram, fit remplir son office par un magis
trat, lequel certes ne s’attendait pas le matin, en quit
tant son habitation, à remplir pendant la journée les 
fonctions d’exécuteur des hautes-œuvres.

Le 6 juillet 1538 le bourreau venait de décapiter un
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m inorité e t les relations de leur servante avec 
leur locataire, dans l’appartem ent de celui-ci, les 
prévenus ne pouvaient, sans faciliter la  débauche 
de cette  mineure, e t, p artan t, sans délit, m ainte
nir une location dès lors annulable comme con
tra ire  aux  lois et aux m œ urs;

A t te n d u  q u e ,  f û t - i l  é t a b l i  q u e  le s  p r é v e n u s  
a v a i e n t  c o n n a is s a n c e  d e  c e s  r e l a t i o n s ,  p a r e i l l e  
n u l l i t é  n e  r é s u l t e  d ’a u c u n  p r in c ip e  d u  d r o i t ;  q u e  
s ’a g i s s a n t  d ’u n  c o n t r a t  d e  lo c a tio n  a u  m o is , le s  
p r é v e n u s  a v a i e n t  le  d r o i t  d e  d o n n e r  c o n g é  e n  
o b s e r v a n t  le s  d é la is  d ’u s a g e  ou  d e  d e m a n d e r  la  
r é s i l i a t io n  im m é d ia te  s i  le  p r e n e u r  m a n q u a i t  à  se s  
o b l ig a t io n s  d e  l o c a t a i r e  ;

Attendu que le fait incrim iné consiste donc 
uniquement à  ne pas avoir donné congé e t à ne pas 
avoir demandé en justice la  résiliation du bail e t 
qu’il reste à  établir non pas que cette double 
abstention a eu pour effet de favoriser la  débauche 
de la fille P .. . ,  mais qu’elle a été causée par la 
volonté de favoriser cette débauche ;

A ttendu que pareille volonté ne résulte d’aucun 
élém ent de la  cause; que la location d’un loge- 
m en t libre ne tombe pas en soi sous le coup de la 
loi pénale, e t que la  connaissance acquise des faits 
prohibés par la  loi, commis dans le logement loué, 
ne pourrait ê tre  de nature à  engager la responsa
bilité du bailleur que s’il é ta it établi que la  loca
tion a été faite ou tacitem ent renouvelée en vue  de 
faciliter ces faits;

A ttendu, en effet, qu’il n’est pas douteux que le 
fait de donner une chambre en location en vue  de 
faciliter la  débauche d’une m ineure ou celui d’en
gager une m ineure en vue de satisfaire les pas
sions d’un locataire tombe sous l’application de 
l’a rt. 379, C. pén., mais que la prévention ne sou
tien t pas e t qu’il n’est nullement établi que la 
chambre dont s’ag it a it été louée, ni que la fille 
P ... a it été engagée dans le but indiqué; qu’à 
défaut de toute preuve positive de cette intention, 
la location de la chambre doit rester tenue pour 
faite dans le but licite de percevoir des loyers, et 
l’engagem ent de la  fille P ...  dans celui de tire r 
parti de ses services ; qu’il est même formellement 
établi que le sous-officier L ... ne faisait aucune 
dépense dans l ’établissem ent des prévenus et 
qu’ainsi ceux-ci ne profitaient pas même indirecte
ment de sa liaison avec leur serveuse ;

A ttendu, en outre, que le fait de garder à  son 
service une fille mineure, qui est la m aîtresse d’un 
locataire habitant une maison attenante , mais 
séparée par une porte dont il n’a pas la  clef, ne 
peut ê tre  considéré comme favorisant la débauche 
de cette fille, lorsqu’il est établi, comme dans 
l’espèce, que la chambre louée a  un accès direct à 
la rue, et qu’en fait cette fille ne s’y  rendait jamais 
qu’en passant par la rue et en colorant sa sortie 
d’un prétexte destiné à trom per ses m aîtres ;

A ttendu, enfin, qu’il n’a été produit contre les 
prévenus aucune charge, quant aux autres faits de 
la prévention ;

P a r  ces m otifs , la Cour m et à  n éa n t le  ju g e 
m ent dont appel, et sta tuan t à  nouveau renvoie 
le s  p révenus des fins de la  poursu ite  sans frais.

P laidants : M M es E d . D e  N o b e l e  (du B arreau 
de Gand) et A. T h o o r is  (du B arreau de Bruges).

Tribunal civil de Bruxelles (5© ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C h a r l e s .

4 janvier 1893.
DROIT CIVIL. —  I. c o n s e r v a t e u r  d e s  h y p o 

t h è q u e s .  —  DÉCHARGE DONNÉE PA R  LA COUR 
DES COMPTES. —  PORTÉE SIM PLEM ENT ADMINIS
TRATIVE. —  M AINTIEN DE LA RESPONSABILITÉ
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condamné dont le corps devait, après l’exécution, être 
placé sur la roue, puis être traîné sur une claie 
et exposé hors la porte du Sas à l’endroit usité. L’exé
cution terminée, des difficultés, dont nous ignorons le 
motif, s’élevèrent entre le bourreau et le procureur 
général du conseil de Flandre. Maître Bertram, à la 
suite de ce conflit, refusa ses services au procureur 
général, qui fut obligé de placer lui-même, avec l’assis
tance de ses huissiers et de ses messagers, le corps du 
décapité sur la roue.

U n B o u r r e a u  q u i  t r a v a i l l e .

Les fonctions de maître des hautes-œuvres étaient 
loin de constituer une sinécure. Cela fut surtout vrai 
pendant l’époque agitée des troubles religieux du 
xvie siècle. Les exécutions capitales, prononcées pres
que toutes pour crime d’hérésie, « ter causen ter feyte 
vander ghueserie ou ter causen van heresyen », 
se succédaient d’une façon épouvantable.

Marcus van Vaernewijck fait l’énumération des 
échafauds, potences, chaudières, fournaises, billots 
(vleeschblock) placés dans les différents quartiers de 
la ville de Gand. Elle a, dit-il, l’aspect d’un abattoir 
d ’êtres humains : « Zoo dattet scheen, dat die stadt van 
» Ghendt gheworden was een slachhuus der men- 
» schen.» Ces mots, qu’il écrivait au mois d’octobre 1567, 
se justifiaient par les spectacles dont il était journelle
ment témoin. Il raconte, entre autres, que le 30 mars 
1567 il assista en une matinée à onze exécutions qui 
eurent lieu, par la potence et par le feu, sur la place 
Sainte-Pharaïlde. Sept condamnés, dont cinq pour 
crime d’hérésie, furent pendus ; les quatre autres, qui 
étaient des anabaptistes, furent brûlés vifs.
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CIVILE. —  II. SOMMES REM BOURSABLES A UN 

M INEUR. —  INDEM NITÉ D’EXPROPRIATION. —  

DROIT DU TUTEUR DE LA RECEVOIR SANS LE 

SUBROGÉ-TUTEUR.

/. La décharge donnée, soit par le m inistre  
des finances, soit par la cour des comptes, 
à un conservateur des hypothèques tant 
pour ses comptes de l'année, comme pré
posé à la caisse des dépôts et consigna
tions, que pour l'ensemble de sa gestion à 
la fin  de celle-ci, ne concerne que les 
actes et la responsabilité du comptable 
public vis-à-vis de l’Etat ; cette décharge 
est étrangère au x  fautes que ce compta
ble pourrait avoir commises à l’égard 
des fiers et ne peut être opposée à ces der
niers pour lesquels elle est res inter alios 
acta.

I I . La loi hypothécaire n ’a pas prévu les cas 
où un  immeuble appartenant à un m i
neur se transform e, soit par suite d’ex 
propriation, soit par suite de tout autre 
événement extraordinaire, en une somme 
d’argent, mais uniquement celui où une 
renie ou tout autre capital non exigible le 
deviendrait pendant la minorité.

Les responsabilités édictées par l'art. 61 de 
celte loi ne peuvent être encourues que par 
le débiteur originaire qui se libère sans le 
concours du subrogé-tuteur ; l'indemnité 
consignée en suite d'expropriation au 
profit de m ineurs peut être payée au 
tuteur seul (1).

Comby c. Eyerman.

Attendu que les demanderesses ont assigné les défen
deurs en intervention dans la cause n° 6664 pendante 
entre elles et Gérard Hilaire et Gérard François, mais que 
cette action est qualifiée erronément d’intervention; 
qu’elle constitue en réalité, d’après la citation elle-même, 
une action principale distincte, dirigée par les deman
deresses contre les défendeurs héritiers Eyerman, et ten
dant à la condamnation de ceux-ci à des dommages-lnté- 
rêts; que partant il n’y a pas lieu de la joindre à la cause 
6664;

Attendu que les défendeurs assignés en leur qualité 
d’héritiers de feu Eyerman, en son vivant conservateur 
des hypothèques à Anvers, opposent à l’action une dou
ble fin de non recevoir, tirée, la première, de ce que les 
demanderesses n’ont pas mis en cause tous les héritiers, 
la'seconde, de la décharge accordée par la cour des comp
tes à feu Eyerman, en sa qualité de préposé à la caisse 
des dépôts et consignations pour l’exercice 1881, pendant 
lequel a eu lieu le payement contesté ;

Sur la première fin de non-recevoir :
Attendu que si tous les héritiers de feu Eyerman ne 

sont pas en cause, la seule conséquence qui en résulte 
est que les demanderesses ne pourront requérir condam- 
nalion qu’à concurrence des parts et portions recueillies 
dans la succession par les héritiers qui sont en procès ;

Sur la seconde fin de non-recevoir :
Attendu que la décharge donnée, soit par le ministre 

des finances, soit par la cour des comptes, à l’auteur des 
défendeurs tant pour ses comptes de l’année 1881, 

j  comme préposé à la caisse des dépôts et consignations,
i  que pour l’ensemble de sa gestion à la fin de celle-ci, ne 

concerne que les actes et la responsabilité du comptable 
public vis-à-vis de l’Etat; que celte décharge est étran
gère aux fautes que ce comptable pourrait avoir com
mises à l’égard des tiers et ne peut être opposée à ces 
derniers pour lesquels elle est res inler alios acta;

Au fond :
Attendu que, d’après les ^demanderesses, l’auteur des 

défendeurs n’avait pas le droit de remettre le 30 juillet
1881, sans l’assistance et la signature à la quittance du 
subrogé-tuteur, et contre la seule quittance de la tutrice 
et du cotuteur, l’indemnité consignée en leur faveur et 
provenant de l’expropriation d’un immeuble sis à 
Anvers ;

(1) V. conf. P and. B ., v° Consignation, n° 685.

Van Vaernewijck parle avec indignation de l’atti
tude des soldats espagnols qui entouraient les potences 
et les brasiers et qui lançaient des morceaux de bois 
sur le corps des malheureux patients.

Le bourreau n’était pas seulement chargé de procé
der aux exécutions capitales; c’était encore à lui 
qu’incombait la mission de soumettre les accusés à la 
torture.

L’accusé qui ne voulait pas reconnaître les faits mis 
à sa charge et entraînant la peine capitale, ou bien qui 
refusait de nommer ses complices, devait inévitable
ment subir la question ou la torture. Les supplices, 
que le bourreau lui faisait endurer, se renouvelaient 
plusieurs fois à des jours ou à des semaines d’inter
valle, jusqu’à ce qu’enfin le patient, brisé par la dou
leur et les privations, se reconnût coupable d’un crime 
qu’il n’avait peut-être pas commis.

Même en cas de flagrant délit, ou quand les faits 
étaient clairement démontrés par les dépositions des 
témoins, on soumettait encore l’accusé à la torture, 
afin d’obtenir son aveu.

Ën général on plaçait un linge mouillé sur la figure 
du patient. Ce linge l’empêchait de respirer par les 
narines et laissait couler l’eau dans la bouche. L’eau 
se remplaçait parfois par de l’huile ou du vinaigre.

On a une gravure représentant l’accusé attaché, par 
les mains et par les pieds, à des anneaux fixés dans la 
muraille et le corps suspendu. Il a les jambes, les 
cuisses, la poitrine et la tête entourées de cordes à 
nœuds que le bourreau tord, au moyen d’un bâton, de 
façon à les faire entrer dans les chairs du patient. Ce 
supplice par la corde â nœuds était connu sous le nom 
de den Paternóster, le chapelet.
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Attendu qu’il est constant qu’au moment tant de l’ex

propriation que de celui de la consignation de l’indem
nité et du payement de celle-ci, Tes demanderesses étaient 
encore en état de minorité ;

Attendu qu’il est constant aussi que l’indemnité due 
aux demanderesses par suite de l’expropriation de l’Im
meuble qu'elles possédaient à Anvers, a été déposée à la 
caisse des consignations, en vertu du jugement qui avait 
fixé d’une manière définitive les indemnités ; que ce 
dépôt sè faisait purement et simplement par l’expro
priant pour arriver à se libérer et non en vertu des 
art. 55 et 56 de la loi hypothécaire ;

Attendu, dans ces conditions, que pour faire grief au 
conservateur d’avoir payé sur quittance du tuteur, Il 
faudrait démontrer que, vis-à-vis de lui, le payement 
qu’il faisait était un remboursement de capitaux non 
exigibles ou de créances à terme, qui ne devaient échoir 
qu’après la majorité du pupille ;

Attendu que dans son art. 61, la loi hypothécaire n’a 
pas prévu les cas où un immeuble appartenant à un 
mineur se transforme, soit par suite d’expropriation, 
soit par suite de tout autre événement extraordinaire, en 
une somme d’argent, mais uniquement celui où une 
rente ou tout autre capital non exigible le deviendrait 
pendant la minorité ;

Attendu que cette interprétation, basée sur le texte 
même de la loi, qui parle de capital et de créances, est 
corroborée parles discussions de la Chambre ; qu’en effet, 
dans la séance du 7 février 1851, le ministre de la jus
tice, expliquant la différence entre les art. 55 et 61, disait : 
« Il s’agit dans l’art. 61 de capitaux non exigibles, par 
conséquent qui ne doivent pas être touchés pendant la 
minorité; quand le conseil de famille a réglé les garan
ties à donner par le tuteur, il n’a pas tenu compte des 
capitaux qui ne devraient pas être touchés pendant la 
tutelle », et le rapporteur du projet, M. Lelièvre, ajoutait: 
« Il s’agit de capitaux d'une nature particulière » ;

Attendu, au surplus, que le conservateur des hypothè
ques ignorait et pouvait ignorer si l'expropriation en 
question avait été connue par le conseil de famille, lors
que celui-ci avait réglé le régime de la tutelle et déter
miné les garanties à fournir par le tuteur, ou si cette 
mesure était ;»u contraire survenue longtemps après la 
constitution du régime de la tutelle; qu’il ignorait encore 
si le conseil de famille n’avait pas donné aux mineurs 
les garanties supplémentaires ou nouvelles prévues par 
l’art. 58; que pour lui, qui était resté étranger aussi à 
l’expropriation, il était constant uniquement qu'un capi
tal exigible de par jugement avait été déposé dans sa 
caisse au profit de mineurs, de la même manière et dans 
la même forme que toute indemnité y est consignée en 
faveur d’un majeur; que parlant, le tuteur, comme admi
nistrateur de son pupille, avait le droit de le toucher et 
le conservateur, aux termes de l’art. 22 de la loi du
17 avril 1835, le devoir de le lui payer;

Attendu d’ailleurs qu’en principe, les responsabilités 
édictées par l’art. 61 pour le cas qu’il prévoit ne peu
vent être encourues que par le débiteur originaire qui se 
libère sans le concours du subrogé-tuteur, parce que lui 
doit savoir si sa dette était non exigible ou à terme, 
parce qu'il peut appeler le subrogé-tuteur lors du paye
ment ou le mettre en cause;

Attendu enfin que l'administration supérieure du 
ministère des finances à laquelle se sont référés, au début 
de l’application de la loi de 1851, divers conservateurs 
des hypothèques, en leur qualité de fonctionnaires et de 
préposés à la caisse des dépôts et consignations de l’Etat, 
a toujours répondu que ^indemnité consignée ensuite 
d’expropriation au profil de mineurs pouvait être payée 
au tuteur seul, par application des principes qui vien
nent d’être exposés (Cloes et Bonjean, t. V, p. 685) ; que 
celte règle est devenue la pratique constante en Belgi
que; que, dans ces conditions, il est impossible à ce point 
de vue également de trouver une faute engendrant res
ponsabilité dans les agissements de l’auteur des défen
deurs ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Michielssens, Sub 
stitut du Procureur du Roi, en son avis conforme, recevant 
l’action des demanderesses, la  déc la re  m al fondée, 
les en déboute et les condamne aux dépens.

Plaidants : MMes Mogüez c. J. Bara.

Quand le patient, le corps gonflé d’eau ou couvert 
de blessures, sortait des mains de l’exécuteur des 
hautes œuvres, il était reconduit en prison. Le mé
decin, qui avait assisté à l’application de la torture, 
venait soigner l’accusé et le guérir de ses blessures ou 
tout au moins remettre celui-ci sur pied de façon 
qu’il fût en état de supporter une seconde fois et 
plus les atrocités nécessitées par l’instruction de la 
cause.

T r è s  co n sc ie n c ie u x .

Le bourreau, Abraham Balthazar, n’y allait pas de 
main morte. Les malheureux, sur le corps desquels il 
s’était livré à son épouvantable besogne, devaient sou
vent recevoir pendant plusieurs semaines les soins du 
médecin.

Un certain Pieter van Hoye fut, en 1711, soumis à 
la question depuis 5 heures de l’après-midi jusqu’à
4 heures du matin. Il y eut probablement des inter
valles, pendant lesquels les juges procédaient à l’inter
rogatoire de van Hoye et à la rédaction du procès- 
verbal.

Malgré la présence du médecin-chirurgien, qui de
vait veiller à ce que l’exécuteur des hautes œuvres 
ne mît pas en danger la vie de l’accusé soumis à la 
torture, il arrivait parfois que des patients succom
bassent aux tourments qu’on leur avait fait endurer.

P e t it e  e r r e u r  ju d ic ia ir e .

Michiel Asaert, accusé d’avoir assassiné une femme 
qui demeurait en face de sa maison, fut soumis plu
sieurs fois à la question, ghetortureert, in de poleye 
gehanghen ende ghegeesselt, à tel point qu’il ne res-
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T r ib u n a l  c iv il  d 'A n v e rs  (2« c h .) .
P r é s id e n c e  d e  M . M o u r e a u .

11 janvier 1893.
DROIT CIV IL. — « N a tio n  * d ’a n v e r s . -

OUVRIERS FOURNIS A UN T IE R S . —  TRAVAIL SUR

V EILLÉ PA R CELUI-CI. —  NON RESPONSABILITÉ DE
l a  « Nation  » .

On ne saurait être tenu, vis-à-vis des tiers, 
que des fau tes de personnes qu’on a sous sa 
dépendance immédiate, en vertu d'un con
trat de louage de services; une « Nation  » 
d’Anvers, en admettant qu’elle ait fo u rn i  
des ouvriers embauchés et payés par elle, 
ne saurait être rendue civilement respon
sable de la faute de ces ouvriers, si, en 
exécutant le travail critiqué, ceux-ci 
étaient surveillés et dirigés par un tiers.

Veuve Walgraef c. Noordnalie et de Toekomsl et celle-ci 
c. Goemans.

Attendu, toutefois, que la qualité de « commettant », 
dans le sens de l’art. 1384, C. civ., ne saurait leur être 
attribuée (aux sociétés défenderesses) que pour autant 
que les ouvriers, en procédant à l'empilement des sacs 
Dari, fussent placés sous leurs ordres, leur direction ou 
leur surveillance ;

Attendu que, comme conséquence de ce principe, la 
Société coopérative Noordnalie, en admettant qu'elle ait 
fourni au chef ouvrier Goemans des ouvriers embauchés 
et payés par elle, ne saurait être rendue civilement res
ponsable de la faute de ces ouvriers, si, en exécutant le 
travail critiqué, ceux-ci étaient surveillés et dirigés par 
Goemans ; qu’on ne saurait, en effet, être tenu, vis-à-vis 
des tiers, que des fautes de personnes qu’on a sous sa 
dépendance immédiate, en vertu d’un contrai de louage 
de services et que, partant, la Société Noordnalie se trou
verait dégagée si elle s’était dépouillée de toute autorité 
sur ces ouvriers qui, de sa direction, auraient passé sous 
celle de Goemans;

Attendu, d’autre part, que la Société « de Toekomst » 
et le chef ouvrier Goemans auraient encouru une res
ponsabilité directe en vertu de l’art. 1382, C. civ., la 
première, si elle avait commis une faute dans le choix 
et l'acceptation de Goemans comme sous-traitant de ce 
dernier s’il avait coopéré à l’exécution du travail trouvé 
défectueux ;

Plaidants : MM0S Van Doosselaere c. Vaes, Pinnoy et
Van Calster.

T r ib u n a l  de  co m m erce  d’O sten d e .
P r é s id e n c e  d e  M . E d . V a n  B r e d a e l .

19 janvier 1893.
DROIT M ARITIM E. —  a f f r é t e u r . —  d é n o n 

c i a t io n  A l ’a r m a t e u r  DU NOM DU CHARGEUR.

—  MISE EN DEM EURE SIGNIFIÉE A CELUI-CI. —  

VALIDITÉ. —  ABSENCE D’E F F E T  RÉTROACTIF.

Quand l'affréteur a f a i t  connaître à Var
mateur le nom du chargeur de la car
gaison, celui-ci est considéré comme le 
mandataire direct, ou par substitution, de 
l’affréteur ; une mise en demeure signifiée 
au chargeur doit, dès lors, par fiction  
légale, être considérée comme ayant été 
fa ite  à l'affréteur.

E lle  ne peut avoir, au point de vue des dom- 
mages-intérêts un effet rétroactif; statuer 
autrement s$mf%Jissimiler entièrement 
dans ses effets juridiques la demeure par 
interpellation et la demeure par échéance 
du terme et supprimer de fa i t  la distinc
tion que la loi a établie entre elles.

Bakker c. Defever et Cie.
Vu l’exploit d’assignation du ministère de l’huissier

Charles Declercq, de résidence à Ostende, en date du

semblait plus à une créature vivante, zoo dat tusschen 
de doot ende hem niet en was. Cette victime des actes 
de violence exercés sur son corps par le bourreau 
Hubert Baens, mourut au château des Comtes deux 
jours après avoir subi la torture pour la dernière fois.

Le véritable assassin, le fils Frans Asaert, fut brûlé 
vif quelques jours plus tard.

H o r r ib l e  t o r t u r e .

La même année 1585, nous voyons appliquer à Gand 
un genre de torture des plus épouvantables et qu’on 
n’avait jamais pratiqué jusque là. On empêcha de dor
mir, pendant huit jours consécutifs, un individu accusé 
de complicité de meurtre.

Maître Hubert Baens, exécuteur des hautes-œuvres, 
lui mit au cou un collier ou carcan avec des pointes en 
fer. Ces pointes entraient dans la chair du prisonnier 
au moindre mouvement et l’empêchaient naturellement 
de se livrer au sommeil. Au bout de huit jours de ce 
supplice intolérable, ce malheureux, qu’on avait sur
veillé tout le temps, fut relâché.

Quand l’accusé, soumis à la torture, s’évanouissait 
ou tout au moins commençait à perdre ses forces, on 
lui faisait prendre un cordial pour le ranimer. Ce 
cordial consistait le plus souvent en quelques gorgées 
de vin chaud. Les magistrats et les médecins, qui 
assistaient aux opérations, profitaient de l’occasion 
pour prendre également un verre de vin. Quant au 
bourreau et à ses aides, ils devaient se contenter d’une 

! modeste cruche de bière. On servait également un 
| repas à ceux-ci quand ils passaient une partie de la 
j journée à remplir leurs fonctions dans le Pijnkelder.
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29 novembre 1892, enregistré, tendant au payement d’une 
somme de fr. 2,813.80 pour solde de fret et surestarles, 
à la requête du capitaine Bakker c. Defever et Ce;

Vu l’exploit d’appel en garantie du ministère de l’huis
sier Louf, de résidence à Ostende, en date du 30 no
vembre 1892, enregistré, à la requête de MM. Defever 
et C® contre M. J. S. Francke ;

Revu le jugement de jonction pour cause de connexité 
des deux causes, en date du 22 décembre 1892;

Entendu les parties en leurs moyens et conclusions ;
Attendu que parties sous réserve de tous droits ont 

conclu que,dans l’état de la cause, il ne soit statué par le 
tribunal que sur la question de savoir si la demande 
principale tendant au payement de surestaries encou
rues au port de charge était recevable ;

Attendu que le capitaine Bakker soutient qu’il lui est 
dû une somme de 2,000 francs pour quatre jours de 
surestaries encourues au port de Dalsbrück, lieu de char
gement d’une cargaison de bois destinée aux défendeurs 
principaux Defever et C®, négociants à Ostende;

Attendu que les défendeurs principaux Defever cl C® 
soutiennent que cette demande n’est pas recevable, 
aucune mise en demeure n’ayant été signifiée aux affré 
teurs du steamer Prima, les défendeurs principaux en 
cause ; ajoutant que les protestations qui auraient été 
faites au port déchargé vis-à-vis des chargeurs sont sans 
effet vis-à-vis des affréteurs ; que d’ailleurs les protes
tations qu’aurait faites le capitaine Bakker devant un 
magistrat à Dalsbrück contre le changeur sont sans 
valeur pour n’avoir pas été signifiées aux dits chargeurs;

Attendu que le demandeur Bakker soutient que le 
chargement du steamer Prima a commencé le 13 oc
tobre 1892 et n’a été terminé que le 19 octobre suivant 
au soir, alors que ce chargement aurait pu être effectué 
en trois jours de temps ;

Altendu qu’il est établi au procès que les défendeurs 
principaux Defever et C® ont fait connaître aux arma
teurs du steamer Prima, lors de la convention d’affrète
ment, le nom du chargeur de la cargaison, le sieur 
Francke, à Stockholm ;

Altendu que le sieur Francke n’était à Stockholm ou à 
Dalsbrück que le mandataire direct ou par substitution 
des détendeurs principaux Defever et C®, à Ostende, 
affréteurs du steamer Prima ; que dès lors la mise en 
demeure par protestation signifiée au sieur Francke 
devait, par fiction légale, être considérée comme ayant 
été faite aux défendeurs principaux Defever et G®;

Altendu que le demandeur affirme avoir protesté du 
chef de lenteurs dans le chargement devant le magistrat 
compétent à Dalsbrück, aux dates des 15 et 19 octobre, 
reconnaissant toutefois que la protestation du 15 octobre 
n’a été signifiée au sieur Francke que le 24 octobre sui
vant et que celle du 19 octobre n’a pas été signifiée, vu 
que le représentant du sieur Francke assistait à la for
malité de la protestation ;

Attendu que le capitaine Bakker prétend que les sures
taries ont commencé à courir le 15 octobre 1892 et ont 
continué à courir jusqu’au 19 octobre suivant;

Attendu que le protêt fait devant l’officier compétent 
à Dalsbrück, le 15 octobre 1892, n’a été signifié à l’agent 
des défendeurs principaux Defever et C1® que le 24; que 
la surestarie n’aurait donc pu commencer à courir que 
le lendemain 25, puisqu’une mise en demeure ne peut 
avoir d’effet qu’après qu’elle a été régulièrement signifiée 
au débiteur, celui-ci n’étant constitué en demeure, aux 
termes de l’art. 1139 du code civil, que par une somma
tion ou par un autre acte équivalent, ce qui implique 
une interpellation ou notification au débiteur;

Qu’il importe peu qu’il y ait peu de relations entre 
Dalsbrück et Helsingsfors, domicile de l’agent du char
geur de la cargaison et qu’il ait fallu un temps normal 
pour faire parvenir la copie du protêt du 15 octobre à 
Helsingsfors, l’y faire signifier à l’agent des défendeurs 
principaux Defever et Ci# ; que le fait n'est pas de nature 
à modifier les conséquences de l’application des prin
cipes juridiques en matière de demeure ;

Attendu que le steamer Prima a quitté le port de Dals
brück le 21 octobre 1892, le chargement ayant été ter
miné le 19 octobre précédent au soir ;

Attendu que les indemnités de surestaries ne sont dues 
qu’à partir de la mise en demeure ; qw’en supposant que 
le protêt fait devant le magistrat compétent à Dalsbrück 
le 19 octobre 1892 n’eût pas dû être signifié aux affré
teurs ou à leur agent par suite de la présence de celui-ci 
ou de son mandataire à la formalité du protêt, les effets

B e u v e r ie  d e  M a g is t r a t s .

Le patient, avant d’être soumis à la torture, recevait 
une pinte de vin. Quant aux autorités judiciaires et 
aux médecins, ils avaient une préférence marquée 
pour le vin de Bourgogne.

Dans la chambre de torture, il y avait un lit sur 
lequel on faisait reposer le patient quand, vaincu par 
la douleur, ses forces commençaient à l’abandonner. 
C’était également sur ce lit qu’on déposait l’accusé 
quand on suspendait un instant les tourments pour 
lui faire subir un nouvel interrogatoire.

Les échevins yprois, afin d’avoir le gosier sec et d’être 
par conséquent mieux disposés à boire, mangeaient 
quelques livres de marrons pendant les opérations de 
la torture. Voir donner la question était donc un passe- 
temps que les magistrats se rendaient le plus agréable 
possible.

Quel spectacle terrifiant et digne d’inspirer l’imagi
nation du peintre, du dramaturge ou du romancier, 
que la vue de ce sombre Pijnhelder éclairé à la lueur 
vacillante des chandelles, dans lequel échevins, grand- 
bailli et médecins se rafraîchissaient en buvant de la 
bière ou dégustaient les crus de la Bourgogne ou du 
Bordelais pendant que le misérable patient criait et se 
tordait de douleurs sous la main du Scherprechter 
entouré de ses aides !

MM. LES SPÉCIALISTES VEULENT LA TORTURE.

C’est à l’empereur d’Autriche, Joseph II, qu’on doit 
la suppression définitive de la torture. Plusieurs fois 
déjà le gouvernement autrichien avait essayé de la

de la demeure dans l’e9pèce ne pourraient remonter du
19 octobre au 15 octobre précédent ;

Altendu que l’on ne saurait admettre en droit que la
i mise en demeure faite postérieurement au jour où 
| l’obligation doit être exécutée puisse, au point de vue 
! des dommages-intérêts, avoir un effet rétroactif à ce 

même jour ; qu’en effet, il dépend de la personne au 
profit de laquelle l’obligation a été souscrite de se con
former aux prescriptions de l’art. 1139 du code civil et 
d’exiger ou de ne pas exiger l’exécution de l’obligation 
au jour convenu; que c’est au créancier d’apprécier si 
celte exécution n'a pas été rendue impossible par des 
cas de force majeure ou par sa propre faute et si, d’une 
manière générale, il avait droit et intérêt à exiger l’exé
cution au terme stipulé;

Que statuer autrement serait d’ailleurs assimiler entiè
rement dans ses efl'ets juridiques la demeure par inter
pellation et la demeure par échéance du terme et suppri
mer de fait la distinction que la loi elle-même a établie 
entre elles ;

Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent 
que le demandeur principal e3t non recevable en son 
action du chef de surestaries encourues au port de 
charge ;

Par ces motifs, le Tribunal déc la re  le  d em andeu r 
p r in c ip a l c a p ita in e  B a k k e r  non recev ab le  en 
ses  réc lam a tio n s  du chef de surestaries encourues 
au port de charge, ordonne aux parties de plaider sur 
les autres fins de l’action.

Condamne le capitaine Bakker aux dépens de l’incident.
Plaidants : MM0S Mo n t a n g ie  c. D e w y n t e r  et G e o r g e s  

D e l a c r o ix .

J u s t i c e  de p a ix  d u  c a n to n  de  F lé r o n .
S i é g e a n t  : M. L e r o u x .

15 fé v r ie r  1893.
DROIT CIVIL. —  COQ DE COMBAT. —  OBJET 

DANS LE COMMERCE. —  ACTION EN  RESTITUTIO N .
—  RECEVABILITÉ.

Si les combats de coqs tombent sous Vappli
cation de l'art. 561, al. 6, C. pén., et si 
les conventions qui ont pour but la viola
tion de cette disposition répressive sont 
frappées de nullité, on ne peut en con
clure que les coqs de combat soient hoi's 
du commerce et ne constituent pas une 
propriété protégée par la loi (1).

L'aclion en restitution d 'un  coq dn combat 
ou en paiement de la valeur de ce coq 
est donc recevable, s a u f au juge, si l'ac
tion est fondée, d fixer la valeur du coq 
en ne tenant compte que des éléments 
légitimes qui la constituent.

Habran c. Delfosse.
Attendu, il est vrai, qu’il est de doctrine et de juris

prudence que les divertissements connus sous le nom de 
« combats de coqs » tombent sous l’application de 
l’art. 561, § 6, C. pén., qui punit ceux qui, dans des 
combats, jeux ou spectacles publics, auront soumis des 
animaux à des tortures; que l’on peut en conclure que 
les conventions qui ont pour but la violation de cette 
disposition répressive sont frappées de nullité; mais 
que l’on ne peut, en l’absence d’un texte formel, en con
clure que le coq de combat est hors du commerce et ne 
constitue pas une propriété protégée par la loi ; que le 
législateur n’a point défendu la possession des coqs de 
combat, mais a seulement interdit de les soumettre publi
quement à des actes de cruauté dans des combats, jeux 
ou spectacles; que la possession en est donc légitime et 
peut faire l'objet des conventions; qu’admettre l’opinion 
contraire, ce serait décider implicitement que le vol d’un 
coq de combat ne tombe point sous l’application de la 
loi pénal e;

Qu’il résulte des considérations qui précèdent que 
l’action est donc recevable, sauf au juge, si l’action est 
fondée, à fixer la valeur des coqs litigieux en ne tenant 
compte que des éléments légitimes qui la constituent;

(1) Voy. P a n d . B., via Combat d'animaux, n08 1 et 
suiv., et Actes de cruauté envers les anim aux .

supprimer ou tout au moins d’y apporter des adoucisse
ments.

Une première fois, en 1728, le gouvernement de 
l’empereur Charles VI envoya une circulaire aux con
seillers fiscaux des conseils de justice pour demander 
leur avis sur l’abolition de la torture. En 1765, Charles 
de Lorraine, gouverneur général des Pays-Bas autri
chiens, demanda aux conseils de justice s’il ne con
viendrait pas de supprimer la torture et la marque. Il 
renouvela sa tentative en 1771 et invita le Conseil privé 
à donner son avis sur cette suppression.

La Magistrature tenait à conserver la torture. Aussi 
toutes les réponses furent-elles généralement défavo
rables à  la suppression de ce mode de preuve.

L e s  H é r é t iq u e s

C’étaient principalement les personnes condamnées 
pour cause d’hérésie qu’on faisait périr par le feu.

Ces exécutions se faisaient parfois avec un horrible 
raffinement de cruauté. Dans le Memorieboek de 1541,
il est question d’un condamné à mort que le bourreau, 
Hans Chiret, brûla vif le 19 octobre 1541. Il lui attacha, 
sous les aisselles, une chaîne passée dans une poulie 
au-dessus du bûcher. Le bourreau le hissa à trois 
reprises jusqu'au sommet du poteau, au pied duquel 
se trouvait le bûcher, pour le laisser retomber chaque 
fois dans le feu.

Les accusés, que les juges avaient condamnés à périr 
par le feu, étaient attachés par une chaîne à un poteau 
fixé sur un échafaud. On les entourait de bois et de 
paille auxquels le bourreau mettait le feu.

Une autre façon de faire périr par le feu consistait à  
introduire les condamnés dans une espèce de hutte,

Quant à la preuve :
Attendu que les faits articulés par le demandeur sont 

déniés ; que ces faits sont concluants et que la vérifica
tion en est admissible; que la ditticulté de prouver les 
deuxième et troisième faits ne doit point faire écarter la 
preuve sollicitée;

Altendu que le demandeur demande acte de ce qu’il 
réduit à 100 francs la valeur de la demande;

Par ces motifs, Nous, Juge de paix, déc larons l’a c 
tion  recev ab le  et statuant par avant faire droit, admet
tons le demandeur à prouver par toutes voies de droit...

Plaidants : MMeg G ré g o ir e  W ér y  c. L e d u c .

NÉCROLOGIE

M. EM M ANUEL D EM EU R E

Conseiller à  la  Cour de cassa tio n .

Au moment de mettre sous presse, nous appre
nons la m ort de M. E m m a n u e l  D e m e u r e ,  Conseil
ler à  la Cour de cassation, l’un des m agistrats les 
plus éminents de notre pays.

M. Demeure, né à  Saint-Josse-ten-Noode le
18 septem bre 1834, est entré dans la M agistrature 
en 1861 en qualité déjugé suppléant près le tribu 
nal de première instance de Bruxelles. Il a  occupé 
successivement les fonctions de substitut du pro
cureur du Roi, déjugé, de juge d’instruction, de 
vice-président au même tribunal, puis il fut 
nommé Conseiller à  la Cour d’appel de Bruxelles. 
C’est en cette qualité qu’il présida, avec une 
im partialité, une fermeté et une au torité qui furent 
très remarquées, la mémorable affaire Peltzer en
1882. Il fut nommé Conseiller à  la Cour de cassa
tion le 5 janv ier 1884.

Depuis quelques mois, M. Demeure souffrait 
d’une maladie de cœur compliquée d’hydropisie.
Il siégea pour la dernière fois dans le courant de 
décembre et il s’est étein t dans la nuit de m ardi à 
m ercredi, laissant le souvenir d’un savant juris
consulte e t d’un m ag istrat irréprochable.

Qu’il nous soit permis de rappeler, à  l’occasion 
de cette perte qui provoque dans le monde ju d i
ciaire d’unanimes regrets, ce que nous écrivions, 
à la  veille du procès Peltzer, de la très haute per
sonnalité que la m ort vient d’aba ttre  :

Il paraît que décidément l’affaire Peltzer sera portée 
devant la Cour d’assises du Brabant au mois de ju illet. 
L’on se préoccupai tassez au Palais de savoir à qui serait 
confiée la présidence de ces débats, les plus dramatiques 
et les plus périlleux peut-être que, de mémoire de ma
gistrat, l’on aura eu à diriger en Belgique. La presse 
bien informée avait hasardé des noms en l’air. Aujour
d’hui on prononce celui de M. Demeure. Sans faire tort 
à personne, il est permis de souhaiter que cette dési
gnation se confirme. Nous oserons même dire, au 
risque de faire sourire le lecteur, que nous y  avions 
pensé, connaissant l’exceptionnel mérite de cette per
sonnalité, dont le Journal des Tribunaux d. naguère 
salué, comme il convenait, l’élévation à une vice-prési
dence de la Cour. Ce choix significatif répondrait par
faitement aux nécessités spéciales de ce procès, et à 
des préoccupations dont chacun a conscience. 11 serait 
une garantie pour tous les intérêts qui s’y trouveront 
aux prises, tant ceux de la défense que ceux de la vin
dicte publique et de la dignité de la justice. M. De
meure a fait ses preuves : il y a aussi bien, peut-être, 
mais certes il n’y a pas mieux. Il a laissé de sa prési
dence, lors du mémorable procès criminel de l’Union 
du Crédit, un souvenir digne de placer son nom à côté 
de celui des Delevingne, des de Rongé ou des Sanchez 
de Aguilar, qui portèrent si haut les fonctions de pré
sident de Cour d’assises. Ce fut, on se le rappelle, toute 
une révélation, comme nous en eûmes une autre bien
tôt après,dans l’admirable direction de l’affaire T’Kindt 
par M. le conseiller Constant Casier. — Quelque 
bonne opinion qu’on eût déjà de ces magistrats, à cer
tains hommes d’élite il faut les grandes occasions et

placée sur le sol et faite de fagots de bois. Le bourreau 
mettait le feu à cette hutte, husekin metten mutsaer- 
den, dans laquelle le condamné devait périr consumé 
par les flammes ou étouffé par la fumée.

Enfin, une troisième manière de procéder consistait 
à lier le patient sur une planche ou sur une échelle et 
à le jeter ainsi dans le bûcher préalablement allumé.

Il y avait encore d’autres procédés de brûler les 
condamnés, spécialement quand il s’agissait du crime 
d’hérésie.

Anne Hendriks (Amsterdam) fut jetée, liée sur une 
échelle et la bouche remplie de poudre, sur des braises 
ardentes; Jean de Namur (Liège) fut brûlé vif dans un 
tonneau à poix ; Henri Pruyt (Workum) fut brûlé vif 
attaché au banc d’une barquette, enduite de gou
dron, etc.

Marcus van Vaernewijck raconte l’exécution de 
quatre anabaptistes, que le bourreau Jean du Mont, 
agissant d’après les ordres des échevins, voulait étran
gler avant de les brûler. Le commandant de l’escorte 
espagnole s’y opposa et les quatre patients furent brû
lés vivants dans des huttes de bois et de paille, placées 
sur un échafaud à la place Sainte-Pharaïlde. Le même 
jour, 30 mars 1567, maître Jean du Mont avait déjà 
pendu sur la même place sept autres condamnés à 
mort.

Le 14 février 1554, un certain David vander Leien 
venait d’être exécuté par le feu sur le marché du Ven
dredi. Soit que le bois employé fût en trop petite quan
tité, soit que la pluie ou le vent eût éteint les flammes 
du bûcher, toujours est-il que le condamné vivait 
encore quand les fagots ne brûlaient déjà plus. Le 
bourreau Mathias du Mont acheva ce malheureux,

les grandes scènes. Le rare ensemble de qualités qu’il 
fallut déployer alors, il les faudra ici à un degré non 
moins éminent, — car les accusés, coupables ou non, 
sont à coup sûr de première force, — et l ’instruction 
publique de l’affaire, on le pent d ’instinct, aura, dans 
ses parties profondes, à côtoyer Fécueil de certaines 
démarcations délicates, aussi difficiles à franchir qu’à 
respecter. M. Demeure ne sera pas au-dessous de cette 
tâche. Dans le fond et dans la forme, il a le don peu 
commun de la fermeté unie au tact, à l’aménité, à une 
bienveillance envers tous,que nous n’avons jamais vue 
se démentir. Son habileté éprouvée est faite de droi
ture et de sévère scrupule dans le choix des moyens. 
Voilà le secret de l’autorité dont il jouit, et du respect 
affectueux qui l’entoure. Je crois qu’il est du petit nom
bre de ceux que la passion politique elle-même n’a ja
mais effleurés d’un soupçon ni offensés d’une inavouable 
espérance. Nous avons signalé déjà, avec tristesse, la 
façon dont cette passion aveugle s’est déchaînée en 
tous sens, autour de ce drame où l’on s’est livré bataille 
jusque sur le cadavre du pauvre Bernays. Qu’on se le 
tienne pour dit, il faudra que tout cela fasse silence au 
seuil de l’enceinte judiciaire. On saura qu’il y a là une 
intégrité inflexible, accoutumée à rendre des arrêts, 
non des services, et dont il n’y a rien à attendre pour 
les calculs des partis, ni une imprudence, ni une fai
blesse. C’est élémentaire cela, direz-vous! Eh! ce ne 
sera pas déjà si aisé, on peut le prédire, et par le temps 
qui court, cette foi unanime en l’impartialité politique 
absolue d’un magistrat, semble le dernier mot de 
l’éloge.

Que la modestie de celui dont nous parlons nous 
pardonne d’avoir cédé à la tentation d’esquisser au 
passage une figure qui nous semble digne d’être pro
posée en exemple.

M. le Conseiller Demeure laisse au Palais un 
fils, M. Charles Demeure, Substitut du P rocureur 
du Roi au tribunal de pre-nière instance de B ru 
xelles, qui perpétue les traditions de son père et 
s’inspire des nobles exemples qu’il lui a  légués. 
P a r  son m ariage avec MIle de H aussy, M. Demeure 
était l ’oncle de M. Yan Maldeghem, Conseil!e r à 
la Cour de cassation, de M. l’Avocat-Général de 
P re lle  de la Nieppe et de notre excellent confrère 
Léon Mersman, ancien Bâtonnier de notre Ordre.

Nous leur adressons, ainsi qu’à M. le Substitut 
Charles Demeure, la sincère expression de nos 
condoléances.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s

La tribune de la Conférence ne chôme pas. On trou
verait difficilement, sans doute, dans les annales de 
l’institution, une période aussi active et aussi intéres
sante que celle où nous sommes aujourd’hui. Toutes 
les semaines, se succèdent à la Conférence, devant 
l’auditoire le plus attentif, les leçons si vivantes du 
Dr Dallemagne.

Voici quelques jours à peine que nous avionsla bonne 
fortune d’applaudir, en des séances presque impro
visées, deux conférenciers d’exception: un prêtre, 
M. l’abbé Maurice De Baets, venant nous parler, on se 
rappelle avec quelle compétence et quel enthousiasme, 
des sciences nouvelles; puis un grand poète, Paul 
Verlaine, venant nous conter ingénumentjle récit de ses 
prisons à Bruxelles et à Mous. C’est maintenant au 
tour des Confrères qui nous apportent le résultat de 
leurs études ou de leurs méditations spéciales.

Jeudi 16 mars, Me Jules Destrée, l’Avocat-artiste 
par excellence, comme l’a justement appelé M. ïe Pré
sident Schoenfeld, a donné à la Conférence la primeur 
de quelques-uns de ses « paradoxes professionnels » 
destinés à paraître incessamment.

Tous les membres présents (nous avons remarqué 
parmi eux plusieurs magistrats, dont M. le Conseiller 
J. De Le Court) ont apprécié la haute saveur et 
le style exquis de ces curieuses analyses, tantôt mor
dantes, voire cruelles, parfois émues, toujours sincères 
et révélant toutes chez leur auteur une conception de

dont le corps était couvert d’horribles brûlures, avec 
la fourche en fer qui servait à activer et à attiser le 
feu.

Ces exécutions par le feu restèrent en vigueur à 
Gand, comme dans les autres localités, pendant toute 
la durée de l’ancien régime. Nous possédons le texte 
de plusieurs jugements do la fin du x v iii® siècle, con
damnant des accusés à être brûlés.

Nous avons aussi rencontré des jugements condam
nant les inculpés à être bouillis vivants. Cette peine 
s’appliquait le plus souvent aux faux-monnayeurs. 
Ce genre d’exécution avait toujours lieu sur la place 
Sainte-Pharaïlde.

Un faux monnayeur fut bouilli le 24 septembre 1567 
sur la place Sainte-Pharaïlde. Pendant que ce malheu
reux subissait cet épouvantable supplice, son fils, un 
garçon de 18 ans, était décapité.

C on d a m nation  d ’u n e  v a c h e .

Mentionnons, enfin, pour terminer une autre besogne 
dont un bourreau fut chargé à Gand. Il s’agit de l’exé
cution d’un jugement rendu contre une vache qui 
avait tué un enfant.

Les échevins de la Keure décident que la vache sera 
vendue et abattue. On attribuera le produit de la vente, 
moitié au père de l’enfant tué et moitié à la chambre 
des pauvres. La tête de l’animal sera, par les soins du 
bourreau Jean Vanden Berghe, placée sur un pieu au 
lieu patibulaire.
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la profession qui, pour être dégagée de préjugés auto- 
gobistes, n’en esl ni moins noble ni moins séduisante. 
Ce qui préoccupe surtout l ’esprit si fin de notre con
frère carolorégien, c’est le côté « social » de notre Ordre, 
c’est le rôle utile que l’Avocat est appelé à jouer dans 
la grande tragi-comédie de ce monde. Les « Paradoxes » 
contiennent, à ce sujet, des observations jusqu’ici 
insoupçonnées — et qui donneront matière, sans 
doute, lors de l’apparition de l’ouvrage, à d’intéres
santes polémiques.

Le mardi 21 mars, M® Paul Errera a parlé de la 
Propagande agraire en Angleterre. On sait que notre 
érudit Confrère, récemment chargé d’un cours à 
l ’Ecole des sciences sociales de l’Université libre de 
Bruxelles, a porté vers l’histoire de l’organisation de 
la propriété et vers l’étude des réformes proposées par 
les physiocrates, les nationalistes, les collectivistes, 
une part de son activité laborieuse et judicieuse. Il a 
spécialement entretenu ses auditeurs de la lutte entre
prise par Henry George et ses disciples en faveur de 
la nationalisation du sol, et a émaillé cet intéressant 
entretien de détails neufs et humoristiques sur les pro
cédés de propagande agraire usités en Angleterre, et 
dont il serait opportun, pour le pittoresque de la 
chose, que nos porteurs de la bonne parole sociale en 
Belgique sussent s’inspirer à l’occasion.

Cette conférence a été religieusement écoutée et 
applaudie chaleureusement, comme elle méritait de 
l’être.

A s s e m b l é e  g é n é r a l e  d e  l a  S o c ié t é  p r o t e c t r ic e  d e s  
E n f a n t s  m a r ty r s

La Société protectrice des Enfants martyrs a tenu 
dimanche dernier, 19 mars, son assemblée générale 
annuelle statutaire, dans la salle des Mariages de 
l ’Hôtel-de-Ville de Bruxelles, sous la présidence de 
M. Guillery, ministre d’Etat, président d’honneur, rem
plaçant M. Anspach-Puissant, président effectif, em
pêché.

Au bureau prennent place : MM. Le Jeune, Ministre 
de la Justice ; Dieudonné, vice-président de la Société ; 
Gedoelst, secrétaire général ; Jaspar, secrétaire- 
adjoint ; Mestdagh, trésorier général ; Van Mosse- 
velde, trésorier-adjoint ; Bernheim, François ; Deppe, 
Schœnfeld, Loppens et Philippe, commissaires. Dans 
l’assemblée on remarque MM. J . De Le Court, Conseil
ler à la Cour d’appel, vice-président du Comité de pa
tronage de Bruxelles, et Delattre, commissaire de 
police.

Après que M. le président eut rappelé le but de la 
Société et l’esprit qui préside à son fonctionnement, 
M. le secrétaire général a donné lecture du rapport 
annuel. La Société des Enfants martyrs, comme toutes 
les œuvres qui s’occupent de ces petits malheureux 
dont les premiers pas dans la vie sont si difficiles et, 
souvent hélas ! si chancelants, a attiré l’attention sur 
des situations navrantes, a découvert des parent3 
dénaturés en quantité, et a pu remédier très souvent aux
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souffrances ou aux dangers que coûraient de nombreux 
enfants.

M. le Ministre de la Justice, dans une improvisation 
vibrante de chaleur et do foi, a félicité l ’Œuvre pour 
le concours précieux qu’elle apporte à la solution d’un 
problème qu’il considère, à juste titre, comme de toute 
première importance. Il a montré ce système pénal 
d’autrefois appliqué à l’enfant; il a fait toucher du 
doigt l’immoralité, la cruauté et la profonde inutilité 
du régime de jadis; et, jetant dans son discours 
quelques chiffres terrifiants : 89 p. c. des enfants em
prisonnés avant l’âge de 20 ans devenant des récidi
vistes professionnels, 250 enfants de moins de 11 ans 
enfermés en cellule dans l’espace d’une année ! Il a 
rendu saisissante la banqueroute de cette répression 
malsaine et a montré quelle part énorme de responsa
bilité on devait lui attribuer dans la recrudescence de 
la criminalité contemporaine.

M. Le Jeune a surtout mis en lumière les résultats 
précieux que l’on peut attendre d’une éducation 
soignée, raisonnée et dévouée envers les enfants; 
ceux-ci peuvent être corrigés ; ils possèdent cette pré
cieuse et toute puissante faculté de l'oubli ; les vices 
et les habitudes mauvaises ne les ont pas encore 
marqué d’un sceau ineffaçable; l’empreinte est trop 
légère pour demeurer toujours. C’est cette éducation 
qu’on veut leur donner aujourd’hui.

Quand ils ont violé la loi, quand ils sont coupables, 
au sens légal du mot, c’est le Ministre de la Justice, 
un « fonctionnaire » comme l’a dit spirituellement 
l’orateur (et un « admirable fonctionnaire », comme 
l’a fort bien fait remarquer M. Schoenfeld), qui en a la 
charge; quand ils n’ont pas délinqué, quand ils sont 
« martyrs », physiquement ou moralement, c’est la 
Société protectrice et d’autres œuvres similaires qui 
les recueillent et les élèvent. Mais le résultat ne sera 
complètement atteint, la partie réellement gagnée, que 
le jour où, dans le pays tout entier, deux choses se 
seront développées : d’abord la propogation de ces 
idées qui rencontrent parfois encore une hostilité 
sourde dans les gardiens des saints principes et des 
hautaines traditions, ensuite un véritable réseau dans 
lequel seront enveloppés tous les enfants que l’on 
martyrise, que l’on rend mauvais, que l’on abandonne, 
que l’on flétrit.

M. Guillery a chaleureusement appuyé cette propa
gande d’idées dont parlait M. Le Jeune : « La charité, 
a-t-il dit très justement, la charité doit venir combler 
la lacune créée par la faillite déclarée du régime péni
tentiaire. »

M. Schœnfeld a rendu compte de la création toute 
récente du Comité provisoire de défense (des enfants 
traduits en justice. Il s’est félicité de l’aide précieuse 
apportée par le Parquet aux travaux des jeunes défen
seurs et a émis l’espoir que, dans un temps prochain, 
tous ceux qui ont dans leurs attributions la constata
tion des délits commis par les enfants, se rallieront 
entièrement aux théories nouvelles et justes dont 
M. Le Jeune est, en Belgique, l’apôtre dévoué.
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L e s  E r r e u r s  ju d ic ia ir e s  (1).

La Cour de cassation a constaté une nouvelle erreur 
judiciaire commise à Anvers. En 1891, le tribunal 
d’Anvers condamne Victor Adriaenssens, marchand, 
et sa femme Mario Grandjean, pour vol nocturne d’une 
vache, l’un à un an, l’autre à trois mois d’emprisonne
ment. En 1892, le même tribunal condamne, pour le 
même fait, Jean Van Dyck, boulanger, et sa femme, 
Marie Wynants, aux mêmes peines d’un an et trois 
mois. Or, il résulte de l’instruction que le fait n’a été 
commis que par deux personnes. Il y a donc preuve 
de l’innocence ou des époux Adriaenssens, dit l’arrêt, 
ou des époux Van Dyck, ou, ajouterons-nous, de l’un 
des maris et d e .l’une des femmes; car il se pourrait 
que la femme de l’un eût fait l’expédition avec le mari 
de l’autre. Quoi qu’il en soit, la femme Adriaenssens 
est aujourd’hui décédée, et il n’est plus possible de 
rectifier son casier judiciaire. La Cour a cassé les 
deux jugements et renvoyé ce qui reste des quatre 
condamnés devant le tribunal de Malines pour y être 
jugés simultanément sur le fait mis à leur charge.

{La Meuse,)

L a  F e m m e -A vo c a t  au  J a p o n

La première dame japonaise qui se soit fait avocat
— et la dernière, car la Constitution de 1889 interdit 
aux femmes l’accès de cette carrière — se trouve 
actuellement à Londres. La Westminster Gazette 
donne les détails suivants, au sujet de ce personnage 
unique en son genre :

« Mme Tel Sono est la fille d’un philosophe qui lui 
donna une éducation tout agnostique. A dix-neuf ans, 
elle épousa un fonctionnaire de la trésorerie mikado- 
nale, mais, après trois ans de mariage, elle réintégra 
le domicile paternel pour s’adonner à l’étude du droit. 
Ses débuts dans les cours de justice furent célébrés 
par un poète du pays du Soleil levant. Elle eut de 
nombreux clients et clientes, mais un beau jour elle 
s’avisa « qu’en plaidant elle faisait un heureux, mais 
aussi un malheureux, elle s’attirait telle affection, mais 
aussi telle haine ». En conséquence elle résolut de ne 
plus gagner d’argent d’une manière qui lui semblait 
inhumaine. Lorsqu’elle prit cette décision, elle se 
trouvait en Amérique où elle étudiait la question des 
femmes, qui l’intéressait d’autant plus qu’elle avait 
une petite fille à élever. Très philosophiquement, elle 
chercha les moyens de gagner sa vie et entra au ser
vice d’une famille.

» Peu de temps après, elle se convertit au christia
nisme et l ’ardeur de sa foi nouvelle, jointe à un 
instinct de philanthropie qu’elle s’était toujours senti, 
l’induisit à fonder une sorte de collège chrétien pour

(1) Voy. J .  T., 1893, p .  12 et les nombreux renvois, 
p. 124, 192, 318 et 336 ; — P a n d .  B .,  v° Erreur judi
ciaire.
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les femmes japonaises de la classe élevée, c’est-à-dire 
de celle que les missionnaires ont le plus de peine à 
atteindre. L’ « Association Tel Sono » eut l’appui de 
prédicateurs américains influents et d’un évêque qui 
lui conseillèrent d’aller en Angleterre, où elle avait 
déjà une amie et une admiratrice en la personne de 
lady Henry Somerset, recueillir des souscriptions 
pour son œuvre.

» Voilà comment il so fait que Mme Tel Sono est 
actuellement à Londres. Elle a exposé à un reporter 
de la Westminster Gazette que son but était de faire 
pour les femmes ses compatriotes, ce qui avait été fait 
pour elle. Le collège qu’elle projette de créer, et dont 
elle sera le principal, fonctionnera probablement dès 
l’automne prochain. La construction des bâtiments 
eoûtera une trentaine de mille francs et l ’entretien 
des collégiens — ou plutôt des collégiennes — exigera 
une dépense annuelle d’environ 300 francs par tête ; 
25 bourses de 150 francs chacune seront instituées; il 
ne manque plus à l’heure actuelle, pour couvrir les 
frais de cette intéressante entreprise, qu’une somme 
de 18,000 francs. » (Le Temps, 8 mars 1893.)

------------------------------
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(Cadavre. Droit de la famille. Droit supérieur de 
l’administration.) — Tribunal civil d'Anvers, l re ch. 
(Etablissement des indemnités. I. Domaine mor
celé. II. Passage à niveau. Suppression ou détour
nement. III. Parc. Destruction d’une vue. IV. Taux 
des frais de remploi. V. Taux des intérêts d’attente.
VI. Compétence respective de l’administration et 
des tribunaux. Défense d’ordonner des travaux à 
l’E tat expropriant. VII. Devoir de soumettre tous 
les chefs d’indemnité aux experts.) — Justice de paix 
de Molenbeek-St-Jcan. (Taxe communale indirecte. 
Prétendue non débition. Seules voies de recours 
admissibles. Payement volontaire. Déchéance du 
droit de réclamer.)

B u l l e t i n  d e  l a  J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  — France.
F u n é r a il l e s  d e  M . l e  C o n s e il l e r  D e m e u r e .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .—  B ib l io g r a p h ie .—  M o u v e m e n t  

ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n .  — La Représentation proportionnelle.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Liège ( l re ch.). 

P r é s i d e n c e  d e  M. S c h u e r m a n s .

1er m ars  1893.
DRO IT CIV IL E T  DROIT A DM INISTRATIF.

—  CADAVRE. —  DROIT d e  l a  f a m i l l e . —  DROIT 

SU PÉRIEU R DE L’ADMINISTRATION.

E n  principe , les parents ont le droit de dis
poser du cadavre d'un des leurs, non 
comme propriétaires, mais comma appe
lés, par les lois de la fam ille , à rem plir  
les derniers devoirs à Végard d'un défunt. 

Mais un  droit supér ieur peut naître de la 
nécessité de sauvegarder l'ordre public et, 
le cas échéantt l'hygiène (1).

Chapoix c. Bozet.
Attendu que la décision du bourgm estre de

(1) Voy. P a n d .  B., v °  Cadavre, n°* 2 à 12.

LA  REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE

Nous allons exposer sommairement le procédé pra
tique de représentation proportionnelle proposé en 
Belgique.

Ce système est plus simple que ceux qui ont fonc
tionné avec lant de succès à Neufchâtel, à Genève, au 
Tessin.

Nous examinerons successivement le rôle des élec
teurs, le rôle des bureaux de dépouillement, le rôle du 
bureau central de répartition.

I

L e  r ô l e  d e s  é l e c t e u r s .

Les instruments de vote, bulletins et tampons, sont 
les mêmes qu’aujourd’hui.

Signalons un seul point nouveau. Aujourd’hui les 
partis doivent, à peine d’échec, présenter des listes 
complètes. Sous le régime réformiste, les listes des 
candidats peuvent être incomplètes. Chaque groupe 
peut n’indiquer qu’autant de candidats qu’il espère 
avoir de sièges. Cela écarte la nécessité des candidats 
bouche-trou. C’est un progrès.

Mais, direz-vous, comment assure-t-on, malgré les 
listes incomplètes, l’égalité des électeurs et des partis 
en présence ?

On a admis, pour maintenir cette égalité nécessaire, 
le principe suivant : tous les électeurs ont la même 
puissance électorale; en votant entête d’une liste, 
complète ou non, ils donnent à leur parti autant de 
voix qu’il y a de sièges à conférer.

C’est en partant de cette prémisse logique qu’on a 
fixé les règles suivantes pour la votation.

L’électeur peut voter de trois manières.
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Seraing, si l’apprékation  en appartenait à  l’auto
rité judiciaire, de A i t  être  considérée comme par
faitem ent justifiée ,» , raison des publications et 
des dém arches pour provoquer du scandale qui 
ont suivi le décès de Chapoix;

Attendu, en principe, que les parents ont certes 
le d ro it de disposer du cadavre d’un des leurs, 
non comme propriétaires, mais comme appelés, 
par les lois de la famille, à  rem plir les derniers 
devoirs à  l ’égard d’un défunt;

Mais qu’un droit supérieur peut naître de la 
nécessité de sauvegarder l ’ordre public et, le cas 
échéant, l’hygiène;

Que d’ailleurs, dans la cause, la partie appe
lante s’est abstenue de dem ander l ’exhumation, 
pour transpo rte r le cadavre dans le cimetière de 
la commune du d e r r ^ r  domicile de Chapoix, ce 
qui dém ontre l’absence de tou t in té rê t sérieux ;

P a r  ces m o tifs  et autres non contraires des 
premiers juges, la Cour, su r  les conclusions con
form es  de M. F a i d e r ,  Prem ier Avocat Général, 
confirme le  ju g em en t a quo; condamne la  partie  
appelante aux dépens.

Plaidants : M M " H e u s e  c .  R o b e r t .

Tribunal civil d’Anvers ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. O p  d e  B e e c k .

19 janvier 1893.
DRO IT D’E X P R O P R IA T IO N  PO U R  U T I

L IT É  PU B LIQ U E. —  é t a b l i s s e m e n t  d e s
INDEM NITÉS. —  I. DOMAINE MORCELÉ. —  II. PA S

SAGE A NIVEAU. —  SUPPRESSION OU DÉTOURNE
M EN T. —  I II . PARC. —  DESTRUCTION d ’ü N E  VUE.

—  I V .  TAUX DES FRAIS DE REM PLOI. —  Y .  TAUX

** *
I. La première façon de voter est archi-simple. On 

tamponne uniquement dans le carré qui domine la 
liste de son parti. C’est le vote actuel dans toute sa 
rapidité.

Je suis catholique ; je m’inquiète peu de savoir si 
tel candidat vaut mieux que tel autre; l ’essentiel est 
que mon parti triomphe et que mon vote soit court et 
bon. Eh bien ! tenant ce raisonnement, je prends le 
tampon, j ’applique la marque dans la case qui domine 
la liste catholique et tout est dit. Ce n’est pas plus 
difficile que cela. Rien, rien du tout n’est changé.

Ce vote donne au parti catholique autant de voix 
qu’il y a de sièges à conférer.

Mais remarquez-le bien. Après avoir voté en tête de 
telle liste, je ne puis plus voter en tête de telle autre, 
ces deux listes fussent-elles incomplètes. Cela n’est 
pas permis.

Le vote en tête de liste signifie qu’on adhère à tel 
parti, qu’on lui donne toute sa puissance électorale, 
qu’on lui confère autant de voix qu’il y a de sièges à 
conférer. Ce don total ne peut se réaliser deux fois, 
au profit de deux partis différents.

** *
II. La seconde façon de votér est quelque peu nou

velle.
L’électeur peut voter en tête de la liste de son parti, 

comme tout à l’heure ; mais, en outre, il peut honorer 
encore d’un coup de tampon les candidats de son 
parti qu’il préfère.

Ainsi, par exemple, je suis électeur catholique à 
Alost ; je  tamponne au-dessus de la liste de mon parti, 
puis, comme je  préfère entre tous les candidats 
M. Ch. Woeste, je donne un coup de tampon à côté de 
son nom.
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DES IN T É R Ê T S D’a TT E N T E . —  Y I .  COMPÉTENCE 

RESPECTIVE DE L’ADMINISTRATION ET DES TR IB U 
NAUX. —  DÉFENSE D’ORDONNER DES TRAVAUX A

l ’é t a t  e x p r o p r i a n t .  —  V II. d e v o i r  d e  s o u 
m e t t r e  TOUS LES CHEFS D’iNDEM NITÉ AUX 

EX PER TS.

/. Jl ne suffît pas d'allouer au propriétaire 
d'un domaine morcelé par une expropria
tion une indemnité égale à la valeur vénale 
des terrains qu'on emprend, mais il faut 
aussi tenir compte de la valeur spéciale que 
doivent avoir, à ses yeux, des parcelles 
qui reliaient entre elles les diverses parties 
de son domaine et en faisaient un vaste bloc 
d'un seul tenant (1 ) .

II. S i les expropriés ne prétendent pas 
avoir droit au maintien d'un passage à 
niveau, ils ne peuvent contraindre l'Etat à 
réparer le préjudice qui résulterait, pour 
eux , de sa suppression ou de son détour
nement (2).

III . Si, fors de la création d'un parc, les 
expropriés se sont ménagé un point de vue, 
peu importe que les constructions du che
min de fer se fassent en déblai ou en rem
blai, l'expropriation leur enlève le droit 
qu'ils avaient au maintien de cette vue sur 
la partie de leurs propriétés situées au delà 
de la ligne projetée ; l'indemnité de ce chef, 
pour être juste, doit être égale à la dimi
nution de valeur qui résulte, pour une pro
priété d'agrément, de l'altération de l'un

(1)Voy. P and. B., v° Expropriation d'utilité publi
que (;indemnités), n°* 412-419 et 447-450.

(2) Voy. P and. B., eod verbo, n0i 531 et s.

Je  suis électeur libéral à Mons; je tamponne 
au-dessus de la liste de mon parti, puis comme je pré
fère entre tous les candidats M. Sainctelette, je donne 
un coup de tampon à côté de son nom.

Je suis électeur radical à Bruxelles : je  vote en téte 
de la liste de mes amis, puis je gratifie MM. Janson et 
Féron d’un coup de tampon.

M. Woeste trouve cela épouvantablement difficile. 
Il n’y a pas réfléchi ; car ce vote est bien plus simple 
que celui de l’électeur qui panache, ou qui veut 
n’émettre qu’un vote incomplet, par exemple, pour 
23 indépendants sur 24 en éliminant M. Théodor.

Le vote de liste avec préférence vaut au parti autant 
de voix qu’il y a de sièges à conférer; il vaut aussi 
pour chacun des candidats désignés un suffrage de 
priorité.

Constatons-le. Ce mode de votation assure aux par
tisans fidèles de chaque groupe le droit de désigner 
eux-mêmes les premiers élus de leur camp.

C’est dans cette pensée surtout qu’il est interdit de 
voter en tête de telle liste, puis de tamponner à côté 
du nom d’un candidat d’une autre liste. On ne peut 
donner toute sa puissance électorale à tel parti, puis 
vouloir s’immiscer dans la désignation des candidats 
préférés d’un autre parti. Un tel vote frauduleux 
serait nul.

** *

III. On peut panacher en ne votant en tête d’aucune 
liste, en tamponnant seulement à côté des noms de 
tels et tels candidats. Cela n’est pas très nouveau, 
j’imagine.

Les bulletins panachés assurent aux candidats qui 
en sont gratifiée un suffrage de préférence. Cela va 
tout seul.

Mais les bulletins panachés doivent entrer en compte 
aussi pour établir la force comparée dea partis. Si on
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de ses avantages ; la vue sur les propriétés 
voisines ne constitue pas un droit acquis( 1).

IV. Quoique les sommes qui leur sont 
allouées dépassent 5,000 francs, les expro
priés ont droit aux frais de remploi calcu
lés au taux de 13 1/2 p. c. (2).

V. Les capitaux engagés dans les placements 
immobiliers ne donnent guère un revenu 
supérieur à 4 p. c.; en trois mois d'attente, 
l'exproprié ne perd que 1 p. c. de son 
capital (3).

VI. Le Tribunal ne peut, sans méconnaître 
l'indépendance du pouvoir administratif, 
condamner l'Etat à l'exécution des travaux 
prévus au plan-tableau (4-).

VU. En matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, tout chef d'indemnité 
doit être soumis au collège des experts.

Etat Belge c. délia Faille, etc.

Qu’il ne suffit pas d’allouer, au propriétaire du domaine 
morcelé, une indemnité égale à la valeur vénale des 
terrains qu’on emprend, mais qu’il faut tenir compte de 
la valeur spéciale que doivent avoir, à ses yeux, des 
parcelles qui reliaient entre elles les diverses parties de 
son domaine et en faisaient un vaste bloc d’un seul 
tenant;

Qu’il résulte de la simple inspection des plans que les 
défendeurs délia Faille visaient à réunir entre leurs

(1) Voy. P a n d . B., eod verbo, n0B 257 et s. et 407.
(2) Voy. P a n d . B., eod verbo, n01 760 ets.— Civ. An

vers, 29 juillet 1892, J. T., 1013.
(3) Voy. P a n d .  B., eod verbo, n08 797 et s. — Arr. 

Brux., 25 nov. 1891, J. T., 1892, 889.
(4) Voy. P a n d . B., eod verbo, nos 548 et s.

a voté pour 3 libéraux et pour 4 radicaux, ce vote 
donne 3 voix au parti libéral et 4 voix au parti radical

Cette solution a été critiquée, mais à tort. En effet, 
si on avait tenu compte des votes panachés unique
ment pour la désignation des candidats préférés, cela 
eût provoqué l’esprit de fraude et de tricherie. Des 
libéraux, par exemple, auraient voté, à Nivelles, uni
quement pour les seconds rôles catholiques, en lais
sant de côté M. J. de Burlet, qui échouerait ainsi 
misérablement. Il ne faut pas que les libéraux puissent 
tenter ce jeu, sans courir le risque de renforcer la 
situation du parti catholique et de donner à la Droite 
un ou deux élus de plus.

Quand un électeur vote pour 4 ou 5 candidats d’un 
parti, ne peut-on pas dire qu’il accepte la politique de 
ce parti, qu’il l’approuve dans une certaine mesure ; 
il ne peut donc se plaindre, si on donne à son vote une 
interprétation logique, détournant des pensées de 
fraudes possibles.

Rappelons que les suffrages de préférence de ses 
nombreux et fidèles amis assureront d’autre part le 
triomphe du ministre de l’intérieur.

Le même raisonnement peut s’appliquer à l’élection 
de MM. Frère-Orban, Woeste ou Bara. Ils recevront 
tous trois un grand nombre de suffrages de préférence 
de leurs amis. E t leurs adversaires ne pourront essayer 
de les mettre au second plan, qu’en augmentant de 
beaucoup, par de très nombreux votes panachés, la 
puissance électorale des listes respectives sur lesquelles 
ces chefs politiques figureront.

Les amateurs de petites malhonnêtetés électorales 
ne tenteront pas ce mauvais jeu qui le plus souvent 
tournerait contre eux-mêmes.

A
Disons, pour finir, que le vote peut lé faire aux
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mains la propriété de Molenveld en son entier et que la 
ligne projelée coupe précisément ce champ en deux 
tronçons irrémédiablement séparés; que, pour empêcher 
ce démembrement, les défendeurs payeraient certes, 
pour les parcelles emprises, un prix bien supérieur à 
leur valeur vénale ou à leur valeur de rapport ;

Que les experts, dans la fixation des indemnités, n’ont 
pas tenu compte de cette valeur spéciale et qu’il y a lieu, 
de ce chef, à faire subir une majoration de 50 p. c. à 
l’évaluation qu’ils ont faite des emprises 10 à 24.

Attendu que les experts allouent une indemnité de
1,000 francs par hectare pour la portion restante du 
Molenveld, sise à l’Est de la ligne projetée; qu’ils justi
fient celte allocation par cette double considération 
qu’une propriété d’une grande superficie et d’un tenant 
esl d’une appropriation plus aisée que de petites par
celles éparses et que, par suite du détournement vers 
Vieux-Dieu du passage à niveau, actuellement existant 
sur le chemin de fer stratégique, les conditions actuelles 
du Molenveld se trouveront désavantageusement modi
fiées;

Attendu que les expropriés ne prétendent pas avoir 
droit au maintien de ce passage à niveau et qu’en 
l’absence de tout droit lésé, ils ne peuvent contraindre 
l’Etat à réparer le préjudice qui résulterait, pour eux, de 
sa suppression ou de son détournement ;

Attendu que le Molenveld, comprenant des fermes et 
des terres maraîchères, louées à divers locataires, ne 
saurait, sous le rapport de l’utilité, être considéré comme 
un ensemble dont les parties, solidaires entre elles, con
courent à un seul et même but;

Attendu que les défendeurs ont établi que, lors de la 
création de leur parc, ils se sont ménagé un point de vue 
sur le Molenveld dans la direction de Wilryck ; que peu 
importe que les constructions du chemin de fer se fassent 
en déblai ou en remblai, l’expropriation leur enlève le 
droit qu’ils avaient au maintien de celle vue sur la parlie 
de leurs propriétés situées au delà de la ligne projetée ;

Attendu que l’indemnité réclamée de ce chef est évi
demment exagérée; que celle-ci, pour être juste, doit 
être égale à la diminution de valeur qui résulte, pour une 
propriété d’agrément, de l’altération de l’un de ses 
avantages ;

Attendu que la vue sur les propriétés voisines ne 
constitue pas un droit acquis ;

Quant aux frais de remploi et aux intérêts d'attente :
Attendu que les défendeurs ne démontrent pas que les 

frais de remploi s'élèveraient à plus de 13 1/2 p. c. des 
indemnités immobilières; qu’ils ne produisent, à l’appui 
de leurs dires, aucun détail et se bornent à invoquer 
une circulaire émanée de la chambre des nolaires de 
l’arrondissement d’Anvers; mais que ce document ne 
contient que le calcul approximatif des frais et honoraires 
et que le lotal n’en est fixé que sauf décompte avec le 
vendeur;

Attendu que l’on peut admettre avec les expropriés 
que, si les sommes qui leur sont allouées dépassent
5.000 francs, il est fort douteux qu’ils puissent se rem
ployer par l’acquisition d’un bien identique et d’une 
valeur égale au bien que l’expropriation leur enlève; 
qu’il est même probable que le remploi ne se fera que 
par une série d’acquisitions à des prix inférieurs à
5.000 francs et que, par conséquent, ils ont droit aux 
frais de remploi calculés au taux le plus avantageux ;

Attendu que les capitaux engagés dans les placements 
immobiliers ne donnent guère un revenu supérieur à
4 p. c.; qu’en trois mois d’attente, l’exproprié ne perd 
donc que 1 p. c. de son capital *,

Altendu que le Tribunal ne peut, sans méconnaître 
l’indépendance du pouvoir administratif, condamner 
l’Etat à l’exécution des travaux prévus au plan-tableau ;

Attendu que l’intervenant Joseph Boonrooy réclame 
une indemnité spéciale pour le préjudice que lui causent 
les difficultés d’accès sur son fonds;

Attendu que celte demande doit être rejetée comme 
non recevable, puisqu’il est de principe qu’en malière

mêmes lieux qu’aujourd’hui, ou bien au canton ou à la 
commune, comme il plaira à nos législateurs.
F Dégageons maintenant de toutes ces explications et 
commentaires le rôle de l’électeur, donnons en un 
fidèle et très simple

R é s u m é .

L’électeur peut voter :
1° En tamponnant en tête de la liste de son parti ;
2° En tamponnant en tête de la liste de son parti et 

en outre à côté des noms des divers candidats de son 
parti qu’il préfère;

3° En tamponnant à côté des noms de divers candi
dats d’une ou plusieurs listes.

Sont nuls :
1° Les bulletins portant deux ou plusieurs votes en 

tête de liste;
2° Les bulletins portant un vote en tête d’une liste 

et un vote à côté du nom d’un candidat d’une autre 
liste ;

3° Les bulletins panachés portant plus de votes 
qu’il n’y  a de sièges à conférer.

II
Le r ô l e  d e s  b u r e a u x  d e  d é p o u il l e m e n t .

I. — Les bureaux de dépouillement comptent 
d’abord pour chaque parti le nombre des bulletins 
portant un vote en tête de liste avec ou sans marques 
de préférence.

Jusqu’ici rien de nouveau.
Mais, nous le savons, les listes de candidats des di

vers partis peuvent être incomplètes et doivent cepen
dant être mises sur un pied d’égalité absolue.

Chaque vote en tête de liste, complète ou non, vaut 
au parti qui en est gratifié autant de voix qu’il y a de 
sièges à conférer.
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d’exproprialion pour cause d’ulilité publique tout chef 
d’indemnité doit être soumis au collège des experts;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Juge V a n  K e m p e n , 
en son rapport et M. E e m a n , Substitut du Procureur du 
Roi, en son avis en parlie conforme, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, joint les causes inscrites 
au rôle général sub numeris 23296 et 23297, fixe comme
suit les indemnités.......

Plaidants : MM08 J o n e s  (du Barreau de Bruxelles) 
c. D u m ercy , Du p o n t  et L e b o n .

Justice de paix  
de Molenbeek-Saint-Jean.

S i é g e a n t  : M. V a n  S a n t e n .

2 m ars  4893.

I. DROIT DE PROCÉDURE. — t a u x  d u  r e s 

s o r t . —  r é d u c t i o n  d e  c r é a n c e  p a r  l e  d e m a n 
d e u r . —  VALIDITÉ.

II. D R O IT A D M IN IST R A T IF. — t a x e  c o m m u 
n a l e  INDIRECTE. —  PR ÉTEN D U E NON DÉBITION.

—  SEULES VOIES DE RECOURS ADMISSIBLES. —  
PAYEM ENT VOLONTAIRE. —  DÉCHÉANCE DU DROIT 

DE RÉCLAM ER.

I .  T o u ' c r é a n c ie r  est lib re  d e  re n o n c e r  à 
u n e  p a r t ie  d e  sa  c ré a n c e , m ê m e  d a n s  le 
b u t d e  n e  p lu s  fa i r e  p o r te r  le ju g e m e n t à 
in te r v e n ir  q u e  s u r  u n  in té rê t q u i n 'est 
p a s  s u p é r ie u r  a u  t a u x  d e  la  c o m p é 
tence  (1).

I I .  L e  d r o i t  des c o m m u n e s  de lever  des  
im p ô ts  et l'ob liga tion  des c o n tr ib u a b le s  de  
les p a y e r  c o n s titu e n t , n o n  pas u n  d r o it  et 
u n e  o b lig a tio n  c iv ile s , m a is  u n  d r o i t  et 
u n e  ob lig a tio n  p o litiq u es  r é g is  p a r  des  
lo is spècia les ; les lo is c iv ile s  n e  so n t p a s  
a p p lic a b le s  en  cette m a tiè r e  (2).

L e m o d e  d e  r e c o u v re m e n t des ta x e s  c o m 
m u n a le s  in d ir e c te s  es t ré g i p a r  la  lo i d u
29 a v r i l  1819; cette lo i n e  ré se rv e  a u  con 
tr ib u a b le , q u i  c r o it n e  p a s  être d é b i te u r , 
q u e  d e u x  m o y e n s  d e  se s o u s tr a ir e  a u  
p a y e m e n t  : I o la  vo ie d e  l 'o p p o s itio n , s i  
l 'a d m in is tr a t io n  c o m m u n a le  le p o u rsu it  
p a r  v o i t  d e  c o n tra in te  et d u  c o m m a n d e 
m e n t ; 2° la  vo>e d e  la  défense  a u  fo n d , s i  
V a d m in is tr a tio n  le p o u r s u i t  s u iv a n t  les 
rè g le s  d e  la  p r o c é d u r e  o r d in a ir e .

Le c o n tr ib u a b le  q u i a  p a y é  u n e  ta x e  c o m 
m u n a le  in d ire c te , s a n s  a tte n d r e  le c o m 
m a n d e m e n t  o u  la  c ita tio n  en  ju s t ic e , es t 
d é c h u  de to u t d r o i t  ; ce sera it en  v a in  
q u 'i l  a llé g u era it q u 'i l  n ’a  p a y é  q u 'a p r è s  
a v o ir  f a i t  a u  su je t des p ré te n tio n s  d e  la  
c o m m u n e  des ré se rv e s  fo r m e lle s .

X... c. Commune de Laeken.

Vu l’exploit introduclif d’instance;
Entendu les parties en leurs explications;
Attendu que l’aclion tend à voir condamner la com

mune de Laeken, défenderesse, à rembourser au deman
deur la somme de 300 francs; que celle action est basée 
sur le payement d une somme de 302 francs que le 
demandeur prétend avoir fait, indûment, sous toutes 
réserves et comme contraint et forcé, par l’enlremise du 
sieur Vanden Branden, ce pour laxe sur l’embranche
ment d’égout vers l’avenue de la Reine, à raison d’une 
construction à front de celte avenue; que cette taxe

(1) Voy. P a n d . B., v°  Degré de juridiction, n08 232 
et suiv., 425.

(2) Voy. P a n d .  B., v° Compétence respective, etc., 
n0129 et suiv., 68 et suiv., 144.

Vous le voyez : Ici s’indique une petite multiplica
tion.

Il faut multiplier le nombre des votes en tête de liste 
qu’obtient chaque parti par le nombre des sièges à 
conférer.

Ainsi, s’il y a six places à distribuer, il faut multi
plier par six le nombre des votes en tête de liste de 
chaque parti.

Pourquoi ? Nous l’avons dit : Pour que tous les 
électeurs votant en tête de liste aient la même puis
sance électorale et confèrent à leur parti le même 
nombre de voix, les listes en présence fussent-elles 
complètes ou non. Et encore pour que les électeurs 
votant en tête de liste donnent à leur parti autant de 
voix que les panacheurs peuvent en distribuer entre 
les diverses listes concurrentes, c’est-à-dire autant de 
voix qu’il y a de sièges à répartir.

Cette multiplication réalise donc l’égalité complète 
des électeurs ; elle les élève tous à la même puissance.

II. — On dépouille ensuite les bulletins panachés. 
On compte combien les candidats de chaque parti 
recueillent ensemble de suffrages dans les bulletins 
mixtes.

Rien de plus simple et rien de moins neuf que cela.

** *

III. — On additionne alors pour chaque parti :
1° Le résultat de la multiplication des votes de liste;
2° Le résultat des votes panachés.
On fixe ainsi pour le bureau de dépouillement le 

nombre des voix de chaque parti, son chiffre électoral, 
sa valeur numérique relative, base de la prochaine 
répartition.
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n’était pas duc par le demandeur, en vertu d’une con
vention verbale Intervenue à la dale du 14 novembre 
1862 entre son auteur el la commune défenderesse;

Attendu qu’en réponse à l’exploll introduclif d’instance, 
la commune défenderesse soutient : 1° que la juridiction i 

devant s’exercer d’après les règles déterminées par la j 
loi, il n’apparlienl pas à un plaideur de réduire le litige ! 
à 300 fr., alors qu’il esl relatif à une somme de 302 fr. ; 
que, dès lors, le Juge de paix est incompétent pour con
naître du litige; 2° que l’action du demandeur n’est pas 
recevable ; que la somme litigieuse dont le rembourse
ment est poursuivi a été payée à la commune, non par 
lui, mais par le sieur Vanden Branden qui en était le 
vrai débiteur, comme propriétaire des fonds, ce aux 
termes du règlement en vigueur à la dale de l’autorisa
tion de construire les bâtiments dont il s’agit dans 
l’espèce; que, dès lors, le sieur Vanden Branden seul, 
s’il s’y croyait fondé, pouvait agir en répétition de la 
somme payée par lui, personne ne plaidant par procu
reur ; qu’au surplus la répétition d'indù ne peut être 
exercée par celui qui a payé une taxe Indirecte, ce qui 
est le cas de l’espèce; 3° au fond : que Faction du deman
deur n’est pas fondée; qu’aux termes des art. Ier el 8 du 
règlement du 30 octobre 1887, la taxe qui fut payée était 
réellement due; que celle taxe constitue un véritable 
impôt et n’est nullement une taxe rémunéraloire ; que la 
convention verbale invoquée par le demandeur n’a pas 
la portée que celui-ci lui prêle ; que si la convention 
donl il s’agit avait celte portée, elle serait nulle dans le 
chef de la commune, celle-ci n’ayant pas le pouvoir de 
s’inlerdire pour l’avenir la perception d’un impôt à 
charge d’un contribuable moyennant certaines conditions 
déterminées ;

Allendu qu’en réponse aux moyens de défense opposés 
par la commune défenderesse, le demandeur soutient :
1° que le Juge de paix est compétent dans l’espèce, tout 
plaideur ayant le droit de renoncer à une partie de ses 
prétentions; 2° que l’action est recevable dans l’espèce; 
qu’il est, en effet, lui demandeur, aux droits de Vanden 
Branden; qu’un jugement du tribunal de première in
stance de Bruxelles, du 19 février 1890, enregistré, l a 
condamné à rembourser au dit Vanden Branden la 
somme dont il s’agit au procès; que ce jugement stipule 
formellement la subrogation à son profit ; qu’en fût-il 
autrement, la subrogation existerait de plein droit, en 
vertu de l’art. 1251, § 3, C. civ.; qu’il résulte, en effet, 
de la combinaison des art. 395 et 501 du règlement sur 
les bâtisses de la commune de Laeken, que le demandeur 
était tenu de la taxe litigieuse, concurremment avec 
Vanden Branden ; que, dès lors, l’art. 1251, § 3, C. civ., 
trouve, en tous cas, son application ; qu’il n’y a donc pas 
lieu d'invoquer, dans l’espèce, l’adage - Nul ne plaide 
par procureur »; qu’au surplus le sieur Vanden Branden 
n’a payé la taxe liligieuse que contraint et forcé; que 
cela est si vrai, que l'autorisation de bâtir, qu’il solli
citait, a été subordonnée au payement préalable de la 
laxe dont il s’agit; que, du resle, Vanden Branden a fait, 
avant d'acquitter celte taxe, toutes réserves utiles à la 
conservation de ses droits; qu’il n’est donc pas question 
dans l’espèce d’un payement volontaire; et que,dès lors, 
l’action en répétition de l’indû est recevable; 3°au fond : 
que l’aclion est fondée; qu’il n’appartient pas à une 
commune d’annihiler de sa seule autorité, par des règle
ments d’applicalion générale, les conventions synal- 
lagmaliqnes qu’elle a antérieuremenl contractées avec 
des particuliers; qu’il s’agit, dans l’espèce, d'engage
ments contractuels parfaitement licites; et, qu’en fait, 
les allégations du demandeur sont reconnues fondées 
par la commune défenderesse; que l’action est donc juste 
et fondée et prouvée à suffisance de droil ;

Sur quoi, Nous, Juge de paix :
Attendu que tout créancier est libre de renoncer à une 

parlie de sa créance; que le demandeur se bornant,dans 
l’espèce, à réclamer une somme de 300 fr. et libérant la 
débitrice pour le surplus de sa dette. la valeur du litige 
esl limitée à cette somme de 300 fr. ; que le jugement à 
intervenir ne porte plus que sur un intérêt qui n’est 
pas supérieur au taux de la compétence du Juge de paix; 
que, dès lors, l’exceplion d’incompétence opposée par 
la commune défenderesse à l'action du demandeur n’est 
pas fondée ;

IV. — Mais il ne suffit pas de connaître la force 
comparée des partis, il faut savoir quels sont pour 
chaque groupe les candidats préférés.

Pour cela on compte combien chaque candidat a 
obtenu, dans les bulletins de liste, de suffrages de 
préférence; on compte aussi combien chacun d’eux 
enlève de suffrages dans les bulletins mixtes.

On sait ainsi combien chaque candidat a de suffrages 
personnels. Le rang qu'il occupera parmi les cham
pions de sa liste dépend de là. La quantité de suffrages 
personnels déterminera pour chaque parti l’ordre de 
priorité des candidats.

** *
C’est fini. Résumons ces données. Leur difficulté 

pratique n’est pas bien grande. Il y a quelques addi
tions comme avant. Deux ou trois multiplications 
viennent s’y joindre. Les membres du bureau ont 
passé sans doute par l’école primaire autrefois. Pour 
s’aider, s’il le faut, ils apporteront au bureau électoral 
une modeste table de multiplications, qui diminuera 
assurément à leurs yeux les monstrueuses difficultés 
de la représentation proportionnelle.

R é s u m é .

Les bureaux de dépouillement :
lo Comptent combien chaque parti a de bulletins 

avec vote en tête de liste et multiplient le nombre 
de ces bulletins pour chaque parti par le nombre de 
sièges à conférer ;

2° Comptent combien les candidats de chaque parti 
obtiennent de voix dans les bulletins mixtes ;

3° Additionnent ces deux données pour déterminer 
ainsi le chiffre électoral de chaque parti ;

4° Comptent combien les divers candidats ont de 
suffrages personnels tant dans les bulletins de liste
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Par ces motifs, Nous, Juge de paix, nous déclarons 

compétent et,
Statuant au fond :
En droit :
Allendu que le droit des communes de lever des impôts 

el l’obligation des contribuables de payer ces impôts, 
constituent, non pas un droil el une obligation civiles, 
mais un droit el une obligation politiques;

Allendu que ce droil et celte obligation sont régis par 
des lois spéciales; que, dès lors, les lois civiles, et notam
ment les art. 1376 el 1377, C. civ., ne sonl pas appli
cables en cette matière;

Allendu que le mode de recouvrement des taxes com
munales indirectes, c’est-à-dire les règles de droit régis
sant les rapports entre la commune exigeant le payement 
d’une laxe de cette nature et le contribuable qui conteste 
le bien fondé de la prétention de la commune, esl régi 
par la loi du 29 avril 1819, à laquelle renvoie l’art. 138, 
§ 2, de la loi communale du 30 mars 1836 ;

Attendu que la loi du 29 avril 1819 ne réserve au 
contribuable, qui croit ne pas être débiteur d’une taxe 
communale indirecte, que deux moyens de se soustraire 
au payement de celle laxe : 1° la voie de l’opposilion, si 
l'administration communale le poursuit par voie de con
trainte et du commandement ; 2° la voie de la défense 
au fond, si l’administration le poursuit suivant les règles 
de la procédure ordinaire, conformément au droit que 
reconnaît implicitement à l’administration l’art. 7 de la 
loi précitée;

Altendu qu’en dehors de ces deux moyens de défense, 
la loi n’en accorde aucun autre au contribuable, et spé
cialement n’accorde à celui-ci aucune voie de recours, 
ultérieur au pavement; qu’il résulte de ce qui précède 
que le contribuable qui a payé une laxe communale 
indirecte, sans attendre le commandement ou la cilalion 
en justice, est déchu de tout droit;

Attendu qu’en vain le contribuable alléguerait qu’il 
n’a payé la taxe réclamée que contraint et forcé, soit pour 
éviter des frais de poursuites, soit pour toute autre 
cause; qu’en effet, il n’y a pas de contrainte légale envers 
le contribuable, avant que la commune ne dispose à son 
égard d’une voie d’exécution immédiate à laquelle il ne 
puisse résister ; en payant avant que la commune ne 
dispose d’un pareil moyen, le contribuable reconnaît 
implicitement le bien fondé des prétentions de la com
mune; il ne peut plus, en tous cas, invoquer qu’une 
espèce de contrainte morale, inopérante en celle ma
tière ;

Allendu que ce serait encore en vain que le contri
buable alléguerait qu’il n'a payé la laxe réclamée 
qu’après avoir fait au sujet des prétentions de la com
mune de Laeken des réserves formelles; qu'en effet, les 
raisons politiques et sociales qui s’opposent à ce que la 
loi tolère contre les adminislrations communales un 
recours du chef de payement indû, en matière de per
ception d’une taxe indirecte ou directe, s’appliquent avec 
autant de force el d’impérieuse nécessité au payement 
fait avec réserves qu’au payement fait par erreur ; que le 
danger que le législateur a voulu prévenir, c’est l’incer
titude qui pourrait planer sur la situation financière des 
communes si celles-ci étaient exposées à des revendi
cations de sommes qui ont déjà dû êlre dépensées pour 
faire face aux besoins d’intérêt général; que ce danger 
serait inévitable et que le but du législateur ne pourrait 
être atteint, s’il suffisait de faire de prudentes réserves, 
en payant les taxes réclamées, pour conserver le droit 
d’exercer, pendant trente ans, contre les communes, un 
recours que la loi a entendu proscrire;

En fait :
Attendu qu’il résulte des termes mêmes de l’exploit 

introduclif d’instance, que le demandeur a payé la taxe 
dont il poursuit la restilulion, sans avoir altendu que la 
commune agisse contre lui par voie de contrainte suivie 
de commandement, ou l’assignât en justice, devant le 
tribunal compétent;

Altendu, dès lors, que l’aclion du demandeur n’est 
plus recevable et que c’est en vain qu’il allègue que 
Vanden Branden n'a payé la laxe liligieuse que contraint 
et forcé, comme c’est en vain qu’il allègue que Vanden 
Branden n’aurait payé la taxe qu’après avoir formulé les

avec préférence que dans les bulletins panachés, pour 
que l ’on puisse fixer dans chaque liste l ’ordre de 
priorité des candidats.

III

L e  RÔLE DU BUREAU CENTRAL

Evidemment le bureau central doit additionner 
d’abord les résultats partiels des divers bureaux de 
dépouillement.

Ces additions établiront le chiffre électoral global de 
chaque parti, mesure de sa part dans la distribution 
des sièges.

Ensuite ces additions fixeront le chiffre électoral 
personnel des candidats indiquant entre eux l’ordre 
de préséance dans chaque parti.

Cela n’est guère nouveau.
Mais, après la fixation de ces données, le bureau 

voit se présenter devant lui l’horrible difficulté du pro
blème de répartition.

** *
Donnons un exemple. Supposons une élection com

munale dans un vilhge où il y a des libéraux. Voici 
les chiffres électoraux d’un scrutin pour sept sièges : 
166 voix catholiques, 78 voix libérales.

Il faut diviser les chiffres électoraux par ], 2, 3, 4.., 
Catholiques Libéraux

1. 166 78
2. 83 39
3. 55 26
4. 41
5. 33

Maintenant rangez les quotients par ordre d’impor
tance et vous verrez que parmi les sept plus forts quo
tients le parti catholique en a cinq et le parti libéral 
deux.
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plus formelles réserves ; que la contrainte morale donl 
le demandeur argue, comme ses réserves, sont Inopé
rantes en la matière; qu’au surplus, il y a lieu de faire 
observer qu’il résulte des documents de la cause, que 
Vanden Branden n’a fait aucune réserve contre le droit 
de la commune mflme ; qu’il s’est borné à faire toutes 
réserves utiles vis-à-vis de son vendeur, le demandeur 
actuel, contre lequel il a effectivement exercé son re
cours; et qu’il s’agit donc, en réalité, dans l’espèce, non 
d’un payement fait avec réserves, mais d’un payement 
fait purement et simplement, soit par erreur, soit à 
juste titre;

Attendu qu’il est, dès lors, superflu d’examiner si le 
demandeur est ou n’est pas subrogé aux droits de 
Vanden Branden, puisqu’en admettant que la subroga
tion invoquée par le demandeur se soit réellement 
opérée, l’action actuelle n’en serait pas moins non rece- 
vable;

Par ces motifs, Nous, Juge de paix, d isons po u r 
d ro it que l’ac tio n  du  dem andeur n ’e s t p as  
recev ab le  ; en conséquence le déboutons des fins de 
cette action, le condamnons aux dépens.

Plaidants : MM68 A l e x . Br a u n  c. Ac h il l e  Va n  d e r  A a .
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rédaction des actes auxquels il a mission de conférer 
l’authenticité, et s’il y a lieu d’en référer, à cet égard, 
non seulement à l’art. 68 de la loi spéciale du 25 ven* 
tôse an XI, mais aussi aux règles du droit commun 
consacré par les art. 1382, 1383 et 1991, C. civ., cette 
responsabilité ne peut, dans ces termes, résulter que 
de l'existence d’une faute dont la preuve est à la charge 
de la partie qui l’allègue; pour l’appréciation de cette 
faute, il y a lieu, d’ailleurs, de tenir compte des cir
constances de fait comme aussi de la situation des 
parties, de leur expérience et de leur instruction; sous 
le premier rapport, s’il est vrai que l’erreur de droit 
échappe, à moins de faute lourde, à l’application de 
la responsabilité, dès lors que la nature controver- 
sable du point de droit enlève tout caractère repro
chable à la décision dont il est l’objet, quelque préju
diciable qu’elle puisse être, cette immunité ne s’étend 
pas d’une question de droit pur à interprétation d’acte 
faite par le notaire qui doit en cette matière se consti
tuer le guide et le conseil de ses clients.

Du 30 novembre 1892. — Cour d’appel de Paris 
(2e ch.). — M® X... c. Dommanget. — Plaidants : 
MMes F la m a n d  et d e  Co u r t e v il l e  (ce dernier du Bar
reau de Nancy). — Idem, 4 février 1893.

B U L L E T I N
DE LA

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
FRANGE

206. -  DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — d é p ô t .
—  SOMMES DUES A RAISON DU DÉPÔT. — DROIT DE
RÉTENTION. —  APPLICABILITÉ AUX SEULS OBJETS AYANT
OCCASIONNÉ LES FRAIS. —  ENTREPÔT. —  ENLÈVEMENT
DE CES OBJETS. —  DROIT DE RÉTENTION INAPPLICABLE
A D’AUTRES.

Le droit de rétention que l’art. 1948, C. civ., confère 
au dépositaire jusqu’à l’entier payement de ce qui lui 
est dû à raison du dépôt, ne survit pas au dépôt et 
s’évanouit en même temps que la chose sort des mains 
du dépositaire.

Ces principes, applicables au dépôt dans son entier, 
le sont à chacune des parties qui le composent 
lorsqu’elles sont divisibles, par exemple, lorsqu’il 
s’agit de sacs de grains.

En conséquence, un entrepôt ne peut émettre la 
prétention, lorsqu’il a permis au déposant d’enlever ses 
marchandises, d’exercer son droit de rétention sur les 
marchandises dont il est resté dépositaire ou qui les 
ont remplacées, pour avoir payement des frais de dépôt 
dus à l’occasion des marchandises enlevées.

Du 1er avril 1892.— Cour d’appel de Rouen (lr8 ch.).
— Compagnie des Docks de Rouen c. Hartmann. — 
Plaidants : M M es M a r a is  et L e b e r q u ie r . — Gazette 
du Palais, 2 mars 1893.

207. — DROIT CIVIL. — a c t e  d e  r e c o n n a is s a n c e

d ’u n  e n f a n t  n a t u r e l . —  a c t e  r e ç u  a  l ’é t r a n g e r .
—  f o r m e s  p r e s c r it e s  p a r  l a  l o i é t r a n g è r e .

Un Français ne peut valablement reconnaître un 
enfant naturel qu’en se conformant à la loi française ; 
l’art. 334 lui permet de le faire dans l’acte de naissance 
de l ’enfant aussi bien que par acte authentique; mais 
faite à l’étranger, ladite reconnaissance se trouve 
régie, quant à la forme, par la lo! étrangère, en ce sens 
que l’acte qui la contient n’a de valeur que s’il est 
passé devant une personne ayant qualité, d’après la loi 
étrangère, pour faire une semblable constatation.

Du 9 juillet 1892. — Tribunal civil de la Seine. — 
Béthune c. Béthune. — Plaidants : MMel M il l ia r d  et 
L a m b e r t . — Idem, 12 février 1893.

208. — DROIT CIVIL. — n o t a ir e s . — r e s p o n s a b il it é .
—  n é c e s s it é  d e  p r o u v e r  la  f a ü t e . — c ir c o n s t a n c e s

DE FAIT. —  CAS OU ELLE ENGAGE LA. RESPONSABILITÉ.

Si, en principe, le notaire a la responsabilité de la

1. 166 catholique 4. 55 catholique
2. 83 catholique 5. 41. catholique
3. 78 libéral 6. 39 libéral

7. 33 catholique
Concluez-en que la bonne répartition des sept sièges 

exige que les catholiques en aient cinq et les libéraux 
deux. Voilà tout.

Formulons la règle : Pour opérer la répartition, il 
faut :

1° Diviser le chiffre électoral de chaque parti par
1, 2 ,3 ,4 , etc.

2° Ranger les quotients ainsi obtenus par ordre 
d’importance, en donnant le premier siège au parti qui 
procure le plus fort quotient, le second siège au 
groupe qui fournit le second quotient et ainsi de suite 
jusqu’à ce que tous les sièges soient répartis.

Il n ’y a là rien de bien épouvantable, je pense, c’est 
un calcul enfantin qu’il serait presque inutile de sim
plifier par la publication annoncée d’une table de di
visions.

Mais il y a de braves gens qui vous diront qu’ils 
connaissent un procédé plus ancien et plus logique. 
Voici leur procédé qu’on appelle le système des frac
tions forcées.

D’après eux, il faut additionner le chiffre électoral 
de tous les partis-, puis diviser cette somme p arle  
nombre des sièges enjeu; on obtient ainsi, disent-ils, 
un quotient électoral. Chaque parti aura autant de 
sièges qu’il renferme de fois ce quotient. S’il reste alors 
un siège non réparti, cette place vacante appartiendra 
au groupe qui a la plus forte fraction.

209. — DROIT CIVIL. — d o m m a g e s  i n t é r ê t s . —
ACCIDENT. —  ACTION DES HÉRITIERS DE LA VICTIME' — 
NÉCESSITÉ DE JUSTIFIER D’UN PRÉJUDICE PERSONNEL. 

Les héritiers d’une personne décédée victime d’un 
accident n’ont d’action contre l’auteur responsable de 
cet accident à l’effet d’obtenir des dommages-intérêts 
qu’autant qu’ils justifient d’un préjudice personnel.

Du 28 décembre 1892. — Cour d’appel de Paris. — 
Consorts Macquart c. Compagnie du Nord. — Idem,
15 mars 1893.

210. — DROIT COMMERCIAL. — c o n c u r r e n c e

DÉLOYALE. —  ANCIEN EMPLOYÉ. —  CIRCULAIRES. —  
MENTION DE SA QUALITÉ D’ANCIEN EMPLOYÉ. —  ENVOI 
A LA CLIENTÈLE DU PATRON. —  ABSENCE DE FRAUDE 
ET DE MOYENS DÉLOYAUX. —  LÉGITIMITÉ.

On ne saurait considérer comme s’étant rendu cou
pable de concurrence déloyale l’employé qui, s’étant 
établi pour son compte, annonce dans des circulaires 
adressées au public et notamment à des personnes 
faisant partie de la clientèle de ses anciens patrons, la 
création de sa maison en se prévalant de l’emploi qu’il 
avait rempli chez ces derniers, alors qu’il n’est pas 
établi qu’il se soit procuré par aucun moyen fraudu
leux la liste de la clientèle de ses patrons ni qu’il ait 
employé aucun moyen déloyal pour détourner cette 
clientèle.

Du 4 janvier 1893. — Cour d’appel de Paris (2e ch.).
— Ruffin c. Lhener-David. — Plaidants : MM61 Rous- 
s e t  et L a v a l l é e . — Idem, 30-31 janvier 1893.

211. — DROIT COMMERCIAL. — c o n c u r r e n c e

DÉLOYALE. —  ANCIEN EMPLOYÉ. —  ENSEIGNE. —  SIMI
LITUDE AVEC CELLE DU PATRON. —  CONFUSION. —  CUL
PABILITÉ.

L’employé qui en quittant la maison de son patron 
s’est établi dans le même commerce et dans le même 
quartier, a le droit de se servir des mots usuels pour 
annoncer au public ce qu’il vend; mais s’il prend 
l’enseigne de son ancien patron, dans le seul but de 
créer une confusion entre l’établissement de celui-ci 
et le sien et de détourner ainsi à  son profit sa clientèle, 
de tels agissements dépassent les limites de la libre 
concurrence et constituent la concurrence déloyale, 
qu’il échet de faire cesser.

Du 5 j m vier 1893. — Tribunal de commerce de la 
Seine. — Schwob c. Dufau.— Plaidants : MMC8 Sayet 
et Ca r o n . — Idem , 3 mars 1893.

212. — DROIT CIVIL. — v o it u r ie r . — a c c id e n t . — 
ART. 1784, C. CIV. — PREUVE DE LA FORCE MAJEURE A 
CHARGE DU VOITURIER. —  ACCIDENT AUX PERSONNES.
—  INAPPLICABILITÉ DE LA RÈGLE. —  APPLICATION DE
l ’a r t . 1382, C. CIV.

Si l’art. 1784 rend les voituriers responsables des

Donnons un exemple. Il y a :
1.600 catholiques,
1,400 libéraux,

3.000 divisé par 3 égale 1,000, quotient électoral.
Le parti catholique et le parti libéral ont donc cha

cun un siège, parce qu’ils atteignent tous deux 1e quo
tient. La droite obtient, en outre, le troisième man
dat, parce qu’elle a la plus forte fraction, 0,600.

C’est parfait, et le résultat est exact. Dans le sys
tème de M. D’Hondt la solution de cet exemple serait 
la même.

** *
Mais M. D'Hondt a fait remarquer que sous le pro

cédé des fractions forcées la minorité pourrait se divi
ser et gagner un siège, grâce à sa division même.

En effet, modifions l’exemple. Il y a cette fois :
1.600 catholiques \

750 libéraux > 3 sièges à répartir.
650 radicaux )

3.000 divisé par 3 égale 1,000, quotient électoral.
D’après le mauvais système des fractions forcées, les 

catholiques ont 1 siège parce que leur chiffre électoral 
1,600 renferme le quotient; les libéraux ont 1 siège 
parce qu’ils ont la plus forte fraction 0,750; les radi
caux ont 1 siège aussi parce qu’ils ont la seconde plus 
forte fraction 0,650.

Cette solution est fausse, on le constate aussitôt : le 
parti radical a autant de sièges que le groupe catho
lique, alors que celui-ci est plus de deux fois plus fort 
que celui-là.

Le parti libéral, on le voit, a tiré profit de sa divi
sion dana notre exemple.

Au Tessin, on a essayé le système des fractions for-
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choses à eux confiées et met à leur charge la preuve 
du cas fortuit ou de la force majeure, cette disposition 
ne s’applique qu’aux choses qui sont des objets inertes 
et non aux personnes qui sont capables d’agir ot res
ponsables de leurs agissements.

Le contrat de transport des personnes oblige seule
ment le voiturier à donner tous ses soins, à ce transport 
et à ne rien faire qui soit de nature à compromettre la 
sécurité des personnes qui se sont confiées à lui ; son 
obligation ne va pas au delà; les principes, en ce qui 
concerne la responsabilité des accidents occasionnés 
aux personnes, sont exclusivement fixés par les 
art. 1382 et suiv.

Du 7 janvier 1893. — Tribunal civil de la Seine 
(4e ch.). — Vve Welsch c. Vve Vagnel. — Plaidants : 
M M es P. M o r e l  et G u ill em a u t . — Idem, 22 février 1893.

213. — DROIT CIVIL. — f e m m e  m a r ié e . —  f o u r n i
t u r e s  COMMANDÉES PAR ELLE. —  CIRCONSTANCES SPÉ
CIALES. —  NON-INTERVENTION DU MARI. —  ABSENCE 
D’OBLIGATION EN SON CHEF.

Lorsque des fournitures ont été commandées par une 
femme mariée seule, et livrées non pas au mari, ni au 
domicile commun, mais à la dame seule dans un 
châletqu’elle prétend être sa propriété personnelle; 
que pour ces fournitures, le vendeur a accepté comme 
seule débitrice la dame à laquelle il a demandé direc
tement et dont il a reçu divers acomptes sous forme 
de traites acceptées par e!le seule; ces fournitures ne 
peuvent être considérées c unme dépenses de ménage, 
pour lesquelles le mari puisse être tenu, soit pour 
en avoir profité, soit pour avoir donné à sa femme un 
mandat exprès ou tacite do les contracter ; il y  a lieu 
de le mettre hors de cause.

Du 10 Janvier 1893. — Tribunal civil de la Seine 
(6e ch.). — Lépine c. époux Bâillon. — Plaidants : 
MMes R o u s s e l , P o ig n a r d  et H e r b e t . — Idem, 
5 février 1893.

214. — DROIT CIVIL. — c o n c essio n  d e  s é p u l t u r e .
—  INHUMATION D'ÉTRANGERS DANS LA SÉPULTURE. -— 
DROIT DE CHAQUE CONCESSIONNAIRE DE S’Y OPPOSER.

Dans le cas où plusieurs parents ou alliés sont titu
laires d’une même concession, aucun d*eux ne peut, 
sans le consentement des autres, permettre d’inhumer 
des étrangers dans la sépulture de famille, puisque 
chaque concessionnaire a au même titre, quelle que 
soit sa part dans la concession, le droit absolu d’exclure 
les étrangers.

Du 17 janvier 1893. — Tribunal civil de la Seine 
(7e ch.). — Vve Pagenel c. dame Lecomte. — Plai
dants : MMes D u p a r c q  et A l iè s . — Idem, 8 février 1893.

215. — DROIT COMMERCIAL. — c o n c u r r e n c e

DÉLOYALE. — CARACTÈRES CONSTITUTIFS. —  NECESSITE 
DE LA DÉLOYAUTÉ. —  RÉCLAME EXAGÉRÉE.—  PRÉJUDICE 
CAUSÉ AUX CONCURRENTS. —  ABSENCE DE MANŒUVRES 
DOLOSIVES. —  LÉGITIMITÉ.

En matière commerciale et industrielle, la liberté 
de la concurrence est une règle qui ne doit fléchir qu’au 
cas où la concurrence, licite en elle-mêmp, est prati
quée d’une façon déloyale à l’aide de mensonges ou 
manœuvres dolosives destinées à tromper le public et 
il ne suffît pas, pour qu’elle puisse donner ouverture 
à une action, qu’elle doive son succès à des réclames 
plus ou moins exagérées, tend intà allécher les clients 
et relatives, soit à la valeur de la marchandise, soit 
au prix minime auquel elle est offerte, ni que ce succès 
porte un préjudice certain à des concurrents moins 
habiles ou plus exigeants. Il échet dans toute instance 
en concurrence déloyale, de rechercher si les faits 
allégués constituent la déloyauté dont, à raison de 
leur diversité, la loi n ‘a pu prévoir les éléments qu’il 
appartient, en conséquence, aux tribunaux d’apprécier.

On ne saurait, par application de ces principes, con
sidérer comme constitutives de concurrence déloyale, 
diverses publications faites ou distribuées par un com
merçant, alors qu’elles n’énoncent que des faits vrais 
et qu’elles n’ont eu ni pour but ni pour résultat de

cées, et les partis se sont divisés pour profiter des 
sièges attribués aux plus fortes fractions. Ce procédé 
a abouti là-bas à un fiasco complet par l’émiettement 
frauduleux des partis.

Appliquez au contraire à ce nouvel exemple l’excel
lent procédé de M. D’Hondt. Vous constaterez aussitôt 
que le parti libéral ne profite plus du tout de sa divi
sion.

Catholiques Libéraux Radicaux
1. 1,600 750 650
2. 800

Rangeons les quotients :
1. 1,600 catholique.
2. 800 catholique.
3. 750 libéral.

Est-ce juste ? Mais oui ; raisonnons notre cas.
A qui faut-il donner le premier siège ? C’est évi

demment au parti le plus fort, aux 1,600 catholiques.
Mais à qui conférer le second mandat? Si nous le 

donnons encore aux catholiques, ils ont un député par 
800 électeurs. Est-ce trop î Les libéraux sont 750. Qui 
a droit dans ces conditions au second siège? 750 libé
raux doivent-ils primer 800 catholiques ? Non, n’est- 
ce pas? La loi des nombres s’y oppose. Le second siège 
doit revenir encore aux catholiques.

Mais le troisième siège ? Il faut certes le donner aux 
libéraux : d ’une part, ils sont plus nombreux que les 
radicaux; d’autre part, avec leurs 750 voix, ils ont 
droit à un siège avant que les catholiques n'en aient
3, soit un par 533 voix.

Le résultat aussi juste que possible est donc ; deux 
catholiques et un libéral élus.
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tromper le public que suffisaient à attirer les condi
tions de vente plus favorables que celles des autres com
merçants d’une ville,que ledit commerçant faisait à la 
clientèle.

Spécialement, si le déballage dans une ville des 
marchandises d’un commerçant y a été annoncé sous 
le titre de « tournée commerciale des Magasins géné
raux du tissu, créés pour favoriser le développement 
du commerce et de l’industrie en France », ce fait peut 
constituer une réclame exagérée, mais ne saurait être 
considéré comme un acte de commerce déloyal, lorsque 
ce commerçant ne fait que se servir d’un titre en pos
session duquel il est depuis des années, dont se servent 
également bien d’autres commerçants, et qu’en em
ployant ce titre de Magasins généraux, il n’a établi ni 
même cherché à établir une confusion avec les Maga
sins généraux de l’E tat auxquels il ne peut lui être 
reproché aucune allusion.

Du 17 janvier 1893. — Cour d’appel de Paris (2° ch.).
— Gazave c. Plessier, Blondel et autres. — Plaidants : 
M Mel R obin  et L o u s t a u n e a u .—Idem, 27-28 février 1893.

216. — DROIT COMMERCIAL. — e m p l o y é . —  e n g a 
g e m e n t  D’APPORTER UNE CLIENTÈLE A SON PATRON. —  
CONGÉ SANS MOTIF ET TROP PRÉCIPITÉ. —  IMPOSSIBILITÉ 
D’AMENER LA CLIENTÈLE PROMISE. —  DOMMAGES INTÉ
RÊTS.

L’employé qui s’est engagé vis-à-vis de son patron à 
lui amener une clientèle importante a droit à des 
dommages-intérêts en cas de congédiemen t sans motif 
légitime, alors qu’on ne lui a pas laissé le temps néces
saire pour justifier de ses aptitudes et pour amener la 
clientèle qu’il avait promise.

Du 19 janvier 1893. — Cour d’appel de Paris (7e ch.).
— Epoux Cruz c. Fischer et Robert. — Plaidants : 
MM68 B e n o i t  fils et B o u l l a y .  — Idem , 2  mars 1893.

217. — DROIT COMMERCIAL. — m o u l e s  c o n f ié s  a

UN FABRICANT. — PROPRIÉTÉ PARTICULIERE. —  INTER
DICTION DE S’EN SERVIR AU PROFIT D’AUTRUI. —  MAN
QUEMENT A CET ENGAGEMENT. —  DROIT DE REFUSER 
LA MARCHANDISE ET DE LA DÉTRUIRE. —  PRÉJUDICE 
CAUSÉ AU FABRICANT. —  INOPÉRANCE.

Lorsqu’un individu a confié à un fabricant des 
moules dont il était propriétaire à la condition expresse 
que ledit fabricant ne pourrait jamais fabriquer 
d’objets à l’aide de ces moules que sur son ordre et 
d’après une commande expresse, il est en droit, au 
cas où le fabricant a manqué à cet engagement, non 
seulement de refuser de prendre livraison des objets 
fabriqués avec les moules, mais encore de demander 
leur destruction, pareille mesure pouvant seule sau
vegarder son droit de maître exclusif de leur fabri
cation .

Peu importe que cette destruction fasse perdre au 
fabricant la matière employée et la main-d’œuvre; il 
ne peut s’en prendre qu’à lui-même de ce résultat, 
qu’il eût évité s’il eût respecté plus scrupuleusement 
ses engagements.

Du 19 janvier 1893. — Cour d’appel de Paris (5e ch.).
—  Kupr c. Paillard. — Plaidants : MMe* L e  B a r a z e r  
et F o r t ie r . — Idem, 20-21 février 1893.

218. — DROIT CIVIL. — t e s t a m e n t  o l o g r a p h e . —
SIGNATURE. — ÉLÉMENTS. —  PSEUDONYME CONNU. —  
ABSENCE DERREÜR. —  VALIDITÉ.

La jurisprudence et une partie de la doctrine ont 
apporté un tempérament à la règle de l’interprétation, 
stricte des dispositions du Code civil relatives au tes
tament olographe; si, en principe, la signature doit 
représenter exactement le nom de famille, il est 
certain qu’aucune loi n’a réglementé le mode de signa
ture; la signature a pour effet d’établir l’identité du 
testateur. •

Lorsque le testateur était universellement connu 
sous un nom représentant la raison sociale de l’impor
tante maison de commerce à la tête de laquelle il était, 
il avait, non seulement dans les affaires commerciales, 
mais encore dans de nombreuses affaires civiles, pris 
ce nom devenu constitutif de sa personnalité ; dès

On voit, par cet exemple, quel est le fond du pro
cédé de M. D’Hondt. C’est une comparaison entre les 
chiffres électoraux ; on étudie et on déduit leur valeur 
respective dans une suite de divisions.

Mais nous n’allons point ici approfondir les mys
tères de l’arithmétique.

Il suffit que nous ayons montré que le fameux pro
blème de la répartition a trouvé une solution juste» 
commode, facile, à la portée de tous.

Il va de soi, d’ailleurs, que les sièges attribués aux 
divers partis sont confiés aux candidats qui ont dans 
chaque liste les premières places, les chiffres électo. 
raux personnels les plus élevés.

R ésu m é

Le bureau central
1° Etablit par des additions le chiffre électoral des 

partis et le chiffre électoral personnel de chaque can
didat ;

2° Il divise le chiffre électoral de chaque liste par 
1, 2, 3, 4... ;

3° Il range les quotients ainsi obtenus par ordre 
d’importance et en attribue les sièges aux différents 
partis dans l’ordre suivant lequel ils procurent les 
divers quotients ;

4° Il proclame élus pour les divers partis les candi
dats qui, dans chaque liste, ont eu le plus de suffrages 
personnels.

J e a n  M o m m a e r t ,
Avocat près la Cour d'appel 

de Bruxelles,
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lors, cette signature apposée au bas du testament, 
dont le contexte porte les véritables noms du testa
teur, est suffisante p o u r  révéler et exprimer la volonté 
du testateur.

Du 25 janvier 1893. — Tribunal civil de Roanne 
( lra ch.). — Consorts Morias c. fille Racaud. — Plai
dants : MM" S é r o l  et J o t i l l o n .  — Idem, 13-14 février
1893.

219. — DROIT CIVIL. — l o u a g e  d e  s e r v ic e s . —
MISSION DONNÉE A UN INGÉNIEUR D’ÉTUDIER LA 
RICHESSE D’UNE MINE. —  CARACTÈRE DU CONTRAT. —  
ABSENCE DE MANDAT.—  INAPPLICABILITE] DE l ’aR T .2002  
C. CIV. (SOLIDARITÉ DES MANDANTS).

La mission limitée confiée à un ingénieur d’étudier 
la richesse d’une mine, d’en rechercher le mode d’exploi
tation et d’en indiquer la valeur, ne constitue pas un 
mandat, mais un louage de services.

Il n’y a donc pas lieu d’appliquer l’art. 2002, C. civ., 
qui consacre la solidarité des mandants, au cas où 
plusieurs personnes ont confié pareille mission à un 
ingénieur.

Du 30 janvier 1893. — Cour d’appel de Paris (5« ch.).
— Garié c. Lavril. — Plaidants : C o r n e t  et B r i z a r d .
— Idem, 15 mars 1893.

220. — DROIT INTERNATIONAL. — c o m p é te n c e
DES TRIBUNAUX FRANÇAIS. —  AGENTS DIPLOMATIQUES 
DE PUISSANCES ÉTRANGÈRES. —  INCOMPÉTENCE. —  
EXCEPTION EN CAS D’ACCEPTATION DE LA JURIDICTION 
FRANÇAISE. —  DÉFAUT. —  INCOMPÉTENCE D’OFFICE.

II. JUGEMENTS ÉTRANGERS. — DIVORCE. — ÉTAT ET 
CAPACITÉ DES PARTIES. —  EFFET EN FRANCE. —  INU
TILITÉ DE L’EXEQUATUR. —  MESURES D’EXÉCUTION. —  
GARDE DE L’ENFANT. —  APPEL A LA FORCE PUBLIQUE 
FRANÇAISE. — C. PROC. CIV., ART. 546. — NÉCESSITÉ 
DUN JUGEMENT FRANÇAIS.

Les agents diplomatiques des puissances étrangères 
n© sont pas soumis à la juridiction du pays où ils 
exercent leurs fonctions, sauf le cas où ils auraient 
régulièrement accepté cette juridiction ; s’ils font 
défaut, il y a lieu pour le Tribunal de se déclarer 
d’office incompétent.

Si un jugement étranger prononçant le divorce peut 
produire effet en France sans être revêtu de l’exequa- 
tur d’un Tribunal français, c’est seulement en ce qui 
concerne l’état et la capacité des parties, état et capa
cité qu’un tel jugement modifie ipso facto, lorsqu’il 
est d’ailleurs régulièrement et compétemment rendu; 
la règle de l’art. 546, C. proc. civ., trouve, au contraire, 
son application lorsqu’il s’agit de recourir à des actes 
d’exécution et, par exemple, de mettre en mouvement 
la force publique pour contraindre soit l’époux contre 
lequel le prétendu divorce est invoqué, soit la per
sonne qui a, comme mandataire, la garde d’un enfant, 
à remettre cet enfant à la partie qui excipe de la déci
sion étrangère; en pareil cas, l’intervention de la 
justice française devient nécessaire.
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Du 10 février 1893. — Tribunal civil de la Seine 
(lre ch.). — Dame de Stuers c. son mari. — Plaidant : 
M* C l u n e t .  — Idem , 19 février 1893.

---- —

F U N É R A I L L E S
DE

M. L E  C O N S E IL L E R  D E M E U R E
Les funérailles de M. Emmanuel Demeure, 

Conseiller à  la Cour de cassation, ont été célébrées 
h ier, à l’Eglise des SS. Michel et Gudule, en pré
sence d’une affluence énorme composée principa
lement de m agistrats e t de membres du B arreau.

L a cérémonie a  été simple et touchante, digne 
de l ’homme modeste et distingué que la M agistra
ture vient de perdre. Selon le désir formellement 
exprimé par le défunt, aucun discours n’a été 
prononcé, aucune couronne n’a été déposée sur la 
bière, M. Demeure, qui ava it droit aux  honneurs 
m ilitaires en sa qualité d’Officier de l'O rdre de 
Léopold, avait expressém ent demandé que ces 
honneurs ne lui fussent pas rendus.

Le chœ ur de la Collégiale é ta it occupé par la 
famille du défunt, p a r  les délégations de la  Cour 
de cassation, conduite par son p rem ier P résiden t 
M. Beckers, e t du P arquet de cette Cour, conduite 
par M. le P rocureur Général Mesdach de ter 
Kiele, de la Cour des comptes, de la Cour et du 
Parquet d’appel, de la Cour m ilitaire, des Tribu
naux civils de prem ière instance et de commerce, 
de l’Administration des Hospices.

Au hau t du catafalque, la  sim arre de céré
monie, la toque et la ceinture du défunt, illu
minées par la clarté des cierges, en un resplendis
san t e t m uet symbole, rappelaient mieux que 
toute parole la carriè re  brillante du M agistrat, 
rem plie par le souci du Droit e t l ’accomplissement 
rigoureux du Devoir.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s

Dans ses conférences au Jeune Barreau, le Dr Dalle- 
magne continue l’étude des dégénérescences devant un 
auditoire nombreux. Le savant professeur en est arrivé 
à la partie la plus intéressante du cours pour l’avocat, 
au point de vue spécialement professionnel.

Mercredi prochain, à 2 1/2 heures, dans l’auditoire 
de la 2e chambre de la Cour d’appel, M. Dalleraagne 
terminera l’examen de la question abordée déjà à la 
dernière séance : « Epilepsie et dégénérescence. » Les 
exposés du Dr Dallemagne sont saisissants et gros de 
conséquences; ce sont des études sur la responsabilité 
dont nul avocat ne peut désormais se désintéresser.
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L ’E x p b r t is k  m e n t a l e  d e v a n t  l e s  T r ib u n a u x

RÉPRESSIFS.

Que de fois les défenseurs concluent, devant les tr i
bunaux répressifs, à l’examen médico-mental des pré
venus sans que les juges fassent droit à leurs légitimes 
conclusions. Pourquoi? On trouverait difficilement 
raison autre que le coût exagéré d’une expertise men
tale. Sait-on qu’il est telle expertise demandée à trois 
spécialistes qui coûte au trésor de 700 à 900 francst 
C’est qu’en effet la paperasserie procédurière s’en 
mêle. Il y a des prestations de serment, des significa
tions de jugement, de longs rapports contradictoires, 
des assignations en témoignage et... tout le saint trem
blement. Or, le papier timbré se paie et le temps de 
messieurs les médecins a une valeur qui se chiffre en 
beaux louis d’or.

Au récent Congrès d’anthropologie criminelle, M. le 
D* Garnier préconisait la généralisation d’une mesure 
déjà mise en vigueur à Paris. Un spécialiste y est 
attaché au dépôt et n ’est autre que le savant profes
seur Magnan. Tous les matins, deux heures durant, 
défilent devant lui tous les individus arrêtés la veille. 
Il en fait le triage sommaire, renvoyant les uns à la 
prison, le* autres à l’hôpital ou à l’asile. Le Dr Magnan 
en est arrivé à une telle perfection de diagnostic, que le 
jugement tout provisoire qu’il porte sur chaque indi
vidu ae trouve presque toujours confirmé.

Un tel examen, intervenant avant touto instruction, 
serait éminemment désirable. Mais sans même aller 
jusque là, ne conviendrait-il pas d’attacher d’une 
manière permanente au parquet un médecin aliéniste, 
à l’examen sommaire duquel seraient soumis les préve
nus de délits un peu graves ou se présentant dans des 
conditions anormales, ainsi que tous les récidivistes, 
chevaux de retour que n’ont pas amendés vingt, trente 
et quelquefois soixante condamnations ? Il est certain 
que pour deux ou trois mille francs par an, le Parquet 
pourrait s’adjoindre un spécialiste, et des meilleurs, 
qui régulièrement, tous les matins, apporterait la col
laboration de ses connaissances au juge d’instruction 
qui ne peut évidemment se prononcer en matière 
psycho-pathologique.

----- o < * o —«f--------

BÊTISIER JUDICIAIRE
Le Président. — M* X..., veuillez abréger votre 

plaidoirie le plus possible, car, dans un quart d’heure, 
le Tribunal sera décomposé.

(Authentique.)
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TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE de la transcrip

tion des privilèges et des hypothèques, par F. L e p in o is ,  
Avocat du Barreau de Namur, auteur du Code rural 
belge interprété. — Tome premier : De la Transmis-
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L’œuvre s’annonce comme très remarquable. Pre
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Le tome I“- nous donne ies commentaires des 
art. 1 à 6 de la loi. Le tome II traitera des Privilèges. 
Les tomes III et IV des Hypothèques. Le tome Iar 
donne en tête les « Lois et Décrets concernant les 
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Il consacre le dernier chapitre à la transcription et 
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MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 22 mars 1893 :
— M. E kkiposte 'çwx. ^

vin, est nommé en la même qualité à la justice de paix 
du canton de Huy, en remplacement de M. Springuel, 
décédé.

— M. B o u r y  (J.-F.-L.), avocat à Anvers, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du troisième can
ton d’Anvers, en remplacement de M. Yande Yelde, 
démissionnaire.

— M. C o u c k e  (A.-C.-S.-C.-M.), avocat, juge sup
pléant à la justice de paix du premier canton de Cour- 
trai, est nommé greffier du tribunal de commerce 
séant en cette ville, en remplacement de M. Ruyssen, 
démissionnaire.

— M. G o d t s e e l s  (C.-L.-J.), docteur en droit, greffier 
de la justice de paix du canton de Termonde, est 
nommé en la même qualité à la justice de paix du 
canton de Molenbeek-Saint-Jean, en remplacement 
de M. Beckers, démissionnaire.

— M. D e  R u y v e r  (O.), notaire à Deftinge, est 
nommé en la même qualité à la résidence de Gram* 
mont, en remplacement de M. Coppens, démission
naire .

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  22, r u e  d es  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

V I E N T  D E  P A R A I T R E

LA REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE
ET LA

REVISION DE LA CONSTITUTION
p a r  ARTHUR D’HOFFSCIIMIDT

Un vol. petit in-8° carré, de 157 pages. — P rix  : 2  francs.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 
TÉLÉPHONE 7 1 2  I M P R I M E R I E  J U D I C I A I R E  TÉLÉPHONE 7 1 2  

V e u v e  F E R D I N A N D  L A R C I E R
22, R U E  DES M INIM ES, B R U X ELLES

AVIS AUX M EM BR ES  DU BARREAU
S P É C I A L I T É  D’IM P R E S S IO N

de  M é m o ir e s  j u d i c i a i r e s , C o n c lu s io n s , J u g e m e n t s  
s o u m is  à  a p p e l, e tc .

Il e n tre  de plus en p lus dans les m œ u rs  ju d ic ia ire s  de 
rem e ttre  a u x  M ag istra ts, d ev an t qui les causes so n t plai- 
dées, des m ém oires im prim és dans les procès im p o rtan ts , 
e t dan s de nom breuses affaires, le ju g e m e n t don t appel 
im prim é, les conclusions im prim ées, les pièces les p lus 
in té ressan tes, e tc .

Ju sq u ’ici on re c u la it  d e v a n t la  dépense ou les re ta rd s  
occasionnés p a r  l ’im pression .

L a  m aison V va F E R D IN A N D  L A R C IE R , grâce à un 
matériel 'perfectionné et spécialement destiné à ce genre de 
travail, p eu t fo u rn ir , a  t r è s  bon compte, dan s les 48 heu res  
(et m êm e p lus v ite  si le t ra v a il  n ’est pas t rè s  é tendu ), les 
im pressions les p lus d iverses.

E lle  se recom m ande to u t  p a rticu liè rem en t pour le  soin 
e t la  diligence apportés à l’exécution  des tra v a u x  qu i lu i 
son t confiés, a in s i que  po u r la  m odicité  de ses p rix .

COSTONES POUR LA MAGISTRATURE
XD T T H S Æ .A .S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 
Grand choix de robes de chambre

POUR DAMES ET HOMMES

SALLE RUBENS
Directeur : A . R A P S  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845 

59, RUE NEUVE — T éléphone 13
B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E — LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fonrnitures pour le B arreau

S u r  dem ande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

DO SSIERS-FARDES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

L a  d o u z a i n e ....................................
La douzaine avec poches.

1 2  f r .
1 5  f r .

SOMMAIRE PÉRIODIQUE
DES

REVUES DE DROIT
TABLE MENSUELLE DE TOUS LES ARTICLES

ET

É T U D E S  J U R I D I Q U E S
PUBLIÉS DANS LES PÉRIODIQUES BELGES ET ÉTRANGERS

R É D A C T I O N  :
MM. Pierre BLANCHEMANCHE, M ax HALLET et Paul OTLET

Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles

M. Joseph CASSIERS
Attaché à la Bibliothèque royale de Belgique

ABONNEMENTS : B e l g i q u e ,  1 2  fr. par an ; U n i o n  p o s t a l e ,  1 4  fr. 
Le numéro : 1 franc.

R é d a c tio n  e t A d m i n i s t r a t i o n  :  2 2 , r u e  d e s M in im e s , B r u x e lle s

THEORIE

DE LA

LOI DU 27 NOVEMBRE 1891
SUR LA RÉPRESSION

de la  Mendicité et du Vagabondage

Un vol. in- 1 2  d'environ 200pages. — P r ix  : 3 franc«.

rux. — Imp. Jud. V re FERD. LARCIER, rue des Minimes,



D O U Z IÈ M E  A N N É E . —  N» 9 6 0 BRUXELLES J E U D I 3 0  M A R S 1 8 9 3

JOURNAL
PA R A ISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A LA
A D M I N I S T R A T I O N

L I B R A I R I E  V e F E R D I N A N D  L A R C I E R
22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES

T o u t ce q u i concerne  la ré d a c tio n  e t  le service du  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 
à c e tte  adresse.

I l sera  rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit e t matières Judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux  est en  vente dans les bureaux  de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  Ho s t e ; — à ANVERS, à  la librairie  L e g r o s ; —  
à LIÈGE, à la lib ra ir ie  De so e r ; — à MONS, à la lib rairie  Dacquin; —  
à TOURNAI, à la  lib rairie  Vasseur-Delm ée  et dans tou tes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PAR AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

\  m r  v-jr J p

A B O N N  E M E N T S
B e l g iq u e  : U n  au , 1 8  fr . — Six mois, 1 0  fr . — É t r a n g e r  (U nion postale) : U n  an , 2 3  *r.

Le num éro : 2 0  centim es.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

A N N O N C E S  : 3 0  centimes la  ligne  e t  a  forfait

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaire*
et au notaria t.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires* ,— 
à GAND, à la librairie  H oste; — à ANVERS, à la librairie  L egros; — 
à LIÈGE, à la librairie  D esoer; — à MONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie  Vasseur-Delm ée e t dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

4 0 1  
SO M M A IRE

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cour d'appel de Bruxelles. 
l re ch. (Succession. 1. Carnets domestiques écrits 
par le défunt. Force probante contre les légataires 
universels. II. Legs d'une rente. Fixation du chiffre 
laissé aux légataires. Simple vœu. Absence d’action 
en justice.) — Tribunal civil de Bruxelles, 4e ch. 
(Divorce. Pension alimentaire. Demande incidente. 
Renvoi au juge du fond.) — Idem. (Gage. Privilège. 
Tiers possesseur fictif. N ullité.)— Tribunal civil 
d'Anvers, l ro ch. (Offres réelles. Frais qu’elle doit 
comprendre. Dépens taxés. Somme pour les dépens 
non liquidés.) — Tribunal civil de Charleroi, l re ch. 
(Entreprise pour compte d’une commune. Mandat 
de payement délivré pour solde. Demande en révi
sion de compte. Non-recevabilité.)

C o n f é r e n c e  a n n u e l l e  d e s  J u g e s  d e  p a ix .
S o c i é t é  p o u r  l e  P a t r o n a g e  d e s  M e n d i a n t s  e t  V a g a 

b o n d s . — Circulaire.
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia r e .
F e u i l l e t o n .  — La Justice chez les animaux.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. De B r a n d n e r .

31 janvier  1893.
DROIT CIVIL. — s u c c e s s i o n . —  I. c a r n e t s  

d o m e s t iq u e s  é c r i t s  p a r  l e  d é f u n t . —  FORCE  

p r o b a n t e  c o n t r e  l e s  l é g a t a i r e s  u n i v e r s e l s .
—  II. l e g s  d ’ u n e  r e n t e . —  f i x a t i o n  d u  c h i f f r e  

l a is s é  a u x  l é g a t a i r e s . —  SIMPLE v œ u . —  
ABSENCE d ’a c t io n  EN JUSTICE.

I. Les registres domestiquas écrits en entier 
de la m ain  du  de cujus constituent des 
titres que L'on ne peut imputer a u x  léga
taires universels de s'être fa its à eux- 
mêmes.

II . Quand le testament s'en réfère unique
m ent, en ce qui concerne le quantum 
d'une rente, à la volonté des légataires 
universels : « Je les laisse libres d'en régler 
le montant », la charge imposée p a r le tes-

LA JUSTICE
C H E Z  L E S  A N I M A U X

11 est hors de doute que les animaux ont un senti
ment de justice — plus ou moins développé, c’est 
yrai, — mais qui, dans certains cas, atteint un niveau 
très élevé. Non seulement ils se vengent individuelle
ment des injures et du mal qu’on leur fait, mais, en 
des circonstances données, ils se réunissent et se coa
lisent pour se protéger mutuellement contre leurs 
ennemis et ont, à cet effet, comme les hommes, des 
assemblées délibérantes, des cours de justice, des 
jurys. Ceci se remarque surtout chez certaines espèces 
d’oiseaux, de mammifères et même d’insectes, qui 
vivent en groupes et en sociétés, où toujours quelques 
sentinelles font le guet et veillent à la sûreté com
mune.

Chez les castors on trouve la preuve d’arrêts rendus 
et strictement exécutés par eux. Près des établisse* 
ments formés par ces intelligents et laborieux ani
maux, on peut observer une catégorie d ’individus 
relégués à part et sans doute expulsés de la société 
pour leur mauvaise conduite, paresse ou vol. Ils 
vivent misérablement dans des espèces de trous — 
vrais cachots — creusés dans les berges de la rivière,
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tateur est purement potestative de la part 
de ceux-ci, et ne constitue qu'un simple 
vœu dépourvu de sanction et m  donnant 
pas d'action en justice pour en pour
suivre l'exécution.

Carlier-W illiam s c. Squilbin-W illiams.

I. E n  ce qui concerne les 14,900 francs en  
titres 3 1/2 p. c. dette belge dont les appelants 
réclam ent a u x  intim és le rapport à  la succession 
de Louis W illia m s  :

Attendu que le prem ier jugem ent constate avec 
raison que la somme réclamée est représentée par 
le pécule propre de l’épouse Squilbin et de sa 
mère, pécule dont le de cujus  avait la détention et 
la gestion ;

Que cette circonstance est établie à suffisance 
de droit au moyen de la production faite par les 
intimés de certains registres domestiques leur 
appartenant, mal? écrits en entier de la main du 
de cujus  e t constituant par conséquent des titres 
que l’on ne peut im puter aux intimés de s’être 
faits à  eux-mêmes;

Attendu au surplus que la force probante des 
dits registres ou carnets n’a pas été sérieusement 
contestée par les appelants, puisqu’ils s’emparent 
de certaines mentions qui y  figurent pour les invo
quer eux-mêmes contre les in tim és;

Attendu que ces mentions constatent deux dons 
de 1,000 francs chacun faits par le de cujus à 
M arie Xhignesse, actuellem ent épouse Squilbin, 
et six dons de 1,000 francs chacun faits par le 
même à V ictorine X hignesse, soit ensemble une 
somme de 8,000 francs dont tout au moins le rap 
port est réclamé en ordre subsidiaire par les 
appelants ;

Attendu, en ce qui concerne les 2,000 francs 
donnés par Louis W illiam s à sa fille naturelle 
reconnue, en accroissement du pécule de celle-ci, 
que ces dons doivent, dans les circonstances de 
la cause, ê tre  considérés comme présents d’usage 
et, comme tels, non soumis au rappo rt ;

A ttendu, en ce qui concerne les 6,000 francs

et n’ont pas, comme les autres, des huttes confortables 
pour les protéger contre les intempéries et leur per
mettre d’emmagasiner des vivres pour la mauvaise 
saison. Ces malheureux condamnés sont tellement 
surveillés qu’ils ne peuvent, s’enfuir au loin, et les 
huttes qu’ils tentent de bâtir sont au fur et à mesure 
détruites par les membres de la société.

Les éléphants sauvages s’érigent bien certainement 
aussi en cours de justice pour réprimer toute viola
tion des lois éléphantines. Un forfait a-t-il été commis, 
on les voit se former en cercle autour du prévenu, se 
faire entre eux des communications, et, dès qu’ils sont 
tombés d’accord sur la condamnation, ils donnent avec 
leur trompe une forte correction au coupable et le 
contraignent à vivre à  part pour — ainsi qu’on l’a 
remarqué — un temps plus ou moins long, en propor
tion sans doute avec la gravité du délit ou du crime. 
Ces éléphants mis au ban de leurs semblables sont 
beaucoup plus déprédateurs que les autres, et dans 
llnde et à Ceylan on leur donne le nom d’ « éléphants 
voleurs».

Les chiens ont également des jurys et des juges 
pour condamner les délinquants ou criminels et les 
punir. En voici un cas bien remarquable. Un gros 
chien de race croisée, à l’aspect rébarbatif et farouche, 
appartenant à un fermier qui apportait quotidienne
ment du lait à la ville, suivait toujours la voiture de 
son maître, battait et mordait lâchement tous les 
petits chiens qui se trouvaient sur son passage, mais 
en évitant soigneusement de s’attaquer à plus fort que
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donnés par le de cujus  à Victorine X hignesse, 
qu'il n’y  a  pas lieu de rechercher a quo si ces 
dons constituent ou non des présents d’usage 
puisque Victorine Xhignesse n’é ta it pas héritière  
de Louis W illiam s, et qu’aucun rapport ne pour
ra it ê tre  exigé de son chef ;

Attendu que le rapport de ces 6,000 francs ne 
pourra it ê tre  réclamé à l’épouse Squilbin que si 
ce tte  somme avait été donnée indirectem ent à 
celle-ci par l ’interm édiaire d’une personne in te r
posée (art. 843, C. civ.) ;

Attendu que, se plaçant sur ce te rra in , les appe* 
lants soutiennent qu’aux term es des art. 908 et 
911 du code civil, des donations faites par le de 
cujus  à  Victorine Xhignesse sont réputées, en vertu 
d’une présomption ju r is  e t de ju re , faites sous le 
nom d’une personne interposée à  l’épouse Squilbin 
elle-même ;

Attendu que les six  donations de 1,000 francs 
dont s’ag it se placent au cours des années 1881,
1882 et 1883; que d’au tre  part, Louis W illiam s 
n’a reconnu M arie Xhignesse que le 29 ju illet 
1884;

Attendu que l’incapacité relative dont les 
a r t. 908 et 757 du code civil frappent les enfants 
naturels ne s’applique, aux term es de l’a r t. 756, 
qu’aux enfants naturels légalement reconnus;

A ttendu qu’il s’en suit qu’en 1881, 1882 e t 1883 
M arie Xhignesse é ta it, sans restriction , capable 
de recevoir, et qu’il ne pouvait dès lors être  
question de présomption légale de la qualité de 
personne interposée dans le chef de sa mère ;

Attendu qu’il n’y  a  donc lieu d’accueillir ni en 
tout ni pour partie  la demande de rapport dont 
s’ag it;

II . E n  ce qui concerne les rentes viagères con
stituées au  pro/ît de Vépouse C arlier-W illiam s  
par les testaments de Victor et d 'A lexa n d re  
W illiam s :

A ttendu que la charge imposée par Victor 
W illiam s à ses légataires universels constitue une 
obligation ayant pour objet une chose déterm inée 
seulement quant à  son espèce (une ren te  annuelle

lui. Un beau jour, on vit une troupe de chiens gros et 
petits se diriger de toutes les parties de la ville vers 
la ferme où résidait le délinquant, et ils lui adminis
trèrent une telle correction qu’on le trouva tout cou
vert de sang et presque mourant à la porte de son 
maître. Depuis, on observa que ce chien se tenait con
stamment sous la charrette du laitier et se gardait 
bien de maltraiter aucun toutou ; il était complète
ment changé. Ne doit-on pas inférer de là que les 
chiens maltraités avaient porté une plainte, qu’un 
juge canin avait prononcé un verdict et que la sen
tence rendue avait été exécutée contre le coupable?

Pour ceux qui ont observé les mœurs et les habitudes 
des corbeaux, il est indubitable que ces volatiles se 
constituent aussi en jurys, et prononcent et exécutent 
des arrêts. A l’époque de la nidification, il arrive par
fois qu’un jeune couple, pour s’éviter la peine d’aller 
recueillir au loin les matériaux nécessaires à la con
struction de son nid, va en dérober une partie dans le 
nid déjà avancé d’un autre couple. Plainte est certai
nement dans ce cas portée au patriarche en chef du 
groupe, car alors toute la bande, convoquée par d’in
nombrables croassements, s’assemble toujours, et 
prononce une condamnation à la suite de laquelle on 
détruit le nid du couple délinquant, qui va en bâtir 
un où il peut, mais non dans la circonscription occu
pée par la tribu dont il faisait partie et d’où il est 
expulsé pour un temps plus ou moins long. Ce qui 
prouve le sens de justice très développé de la famille 
des Corvidés corbeaux, corneilles, freux et choucas
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et viagère); que la quotité de cette chose est 
incertaine, puisque le quan tum  de la  rente n’est 
pas déterm iné; que, pour rendre l’obligation civi
lement valable, il faudrait tout au moins, aux 
term es de l’art. 1129 du code civil, que la disposi
tion présentât des éléments d’après lesquels cette 
quotité pourrait être  déterminée ;

Attendu que le testam ent s’en réfère unique
ment, en ce qui concerne le quan tum  de la rente, 
à la volonté des légataires universels : « Je les 
laisse libres d'en régler le m ontant » ;

Attendu que, formulée dans ces term es, la 
charge imposée par le te s ta teu r à  ses deux frères 
est purem ent potestative de la part de ceux-ci, et 
dès lors, aux term es de l’art. 1174 du code civil, 
ne constitue pas une obligation civilem ent valable, 
mais, comme l’a décidé le prem ier juge, un simple 
vœu dépourvu de sanction et ne donnant pas aux 
appelants d ’action en justice pour en poursuivre 
l’exécution;

Attendu, quant à  la  rente constituée par le 
testam ent d’Alexandre W illiam s, que c’est égale
ment à bon droit que le jugem ent a quo  a  décidé 
que la clause révocatoire insérée au d it testam ent 
n ’a pas été encourue par les appelants;

Attendu, en effet, que l’assignation donnée par 
ceux-ci à  Louis W illiam s, le 19 novembre 1888, 
n’av a it pas pour objet de contester le testam ent 
de V ictor, mais tendait au contraire à  en récla
mer l’exécution;

Attendu, d’autre part, que les réquisitions for
mulées par les appelants dans la  procédure en 
partage de la succession de la mère avaient exclu
sivement pour but de reconstituer l ’actif en vue 
du calcul de la  quotité disponible, à  concurrence 
de laquelle ils n’ont point contesté les dispositions 
testam entaires de Mme W illiam s; qu’en élevant 
uniquement la  prétention de sauvegarder la 
réserve de l ’épouse Carlier, les appelants ont 
exercé un droit qui ne peut ê tre  vinculé; que la 
clause révocatoire dont s’ag it, en ta n t qu’elle 
aurait pour portée de les p river de ce droit, 
devrait, aux term es de l’a rt. 900 du code civil, 
être  réputée non écrite comme contraire aux lois;

— c’est que l’accusé est quelquefois acquitté quand les 
charges portées contre lui sont fausses ou insuffi
santes.

Les cigognes sont très sévères sur la morale, sur
tout en fait d’infidélités conjugales. A Smyrne, une 
personne avait enlevé les œufs qui se trouvaient dans 
le nid d’une cigogne et les avait remplacés par des 
œufs de poule. Quand le mâle, après l’incubation vit 
éclore des poulets au lieu de cigogneaux, il s’absenta 
pendant deux ou trois jours et revint alors avec une 
nombreuse troupe de ses congénères qui s’assem
blèrent autour du nid profané et s’érigèrent en juges. 
La femelle, supposée adultère, fut amenée devant les 
membres de ce tribunal qui, après s’être consultés et 
avoir rendu un arrêt, tombèrent sur elle à coups de 
bec, la mirent en pièces ainsi que les poussins et 
détruisirent complètement le nid.

N’est-ce pas par suite d’une idée de justice et de 
revanche, et pour mettre à exécution une espèce de 
verdict, qu’on voit fréquemment une foule d’oisillons 
s’acharner après une chouette ou un coucou et lui 
enlever autant de plumes qu’ils le peuvent?

Voici un exemple bien frappant de l’intelligence des 
abeilles et de l’entente bien concentrée qui existe 
entre elles pour se venger de leurs oppresseurs. Un 
propriétaire, voulant enlever le miel de ses deux 

! ruches, employa pour engourdir les abeilles une fumi
gation anesthésique qui ne réussit pas. Depuis ce 
moment il ne put faire un pas dans son jardin sans 

. être poursuivi et criblé de piqûres par les abeilles.
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qu’il importe peu, à  cet égard, que cette clause 
soit insérée dans le testam ent d’Alexandre, ce 
dernier n’ayan t pas plus le droit que Mme W illiam s 
de po rte r attein te  au dro it de Mm# Carlier de 
réclam er sa réserve dans la succession de sa mère ;

A ttendu qu’à to rt les intimés soutiennent que 
la nullité de la clause dont s’agit au ra it été 
accueillie prém aturém ent par le jugem ent a quo , 
la non term inaison de la liquidation de la succes
sion de la mère ne perm ettant pas encore desavoir 
si la quotité disponible a  été dépassée et si par 
suite les contestations soulevées ont été justifiées 
par le droit à la réserve de Mm# Carlier;

Attendu, en effet, que le but et la portée des 
réquisitions formulées par les appelants sont dès 
à  présent bien déterminés comme tendant exclu
sivement à  la sauvegarde de la dite réserve; 
qu’elles ne peuvent dès lors ê tre  invoquées contre 
eux, e t que le sort réservé à  ces réquisitions par 
l’issue définitive du procès dans lequel elles se 
sont produites est désormais indifférent au point 
de vue de l’influence qu’elles doivent avoir sur 
les droits des appelants à la rente, constituée par 
A lexandre;

P a r  ces m otifs  e t ceux non contraires du pre
mier juge, la Cour m et à  n éa n t les appels tan t 
principal qu’incident; confirme le jugement a t ta 
qué et condamne les appelants aux dépens.

Plaidants : M M " Y e r b i s t  et B a r a  c. S c h o e n - 

f e l d  et A. S i m o n .

Tribunal civil de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a l l e t .

8 fé v r ie r  1893.
D ROIT CIVIL E T  D RO IT DE PROCÉDURE.

—  DIVORCE. —  PENSION ALIM ENTAIRE. —  D E 

MANDE INCIDENTE. —  RENVOI AU JUGE DU FOND.

L a  dem ande en 'pension a lim e n ta ire  d ir ig ée  
p a r  u n  époux con tre  son  co n jo in t , lo rs 
q u 'u n e  in s ta n c e  en  d ivorce est engagée, 
co n s titu e  u n  in c id e n t de cette in s ta n ce  et 
ne p e u t en ê tre  d is t r a i te  e t ju g é e  p a r  u n  
t r ib u n a l a u tre  que ce lu i s a is i  d u  f o n d  du  
litig e  (1 ).

Marant, épouse Canzl, c. Canzl.
Attendu que, par l’exploit inlroductif de l'instance, la 

demanderesse a assigné le défendeur, son mari, en paie
ment d’une pension alimentaire qu’elle fixe à 60 francs 
par mois;

Altendu, d’autre part, qu’ensuite d’une requête en 
divorce présentée le 15 décembre 1892, il a été accordé 
au défendeur, par jugement de la troisième chambre du 
tribunal de ce siège, en dale du 30 décembre même 
année, la permission de citer ;

Attendu que, dans la section II du chapitre II du di
vorce, le code civil, statuant sur les mesures provi
soires auxquelles peut donner lieu la procédure, en 
attribue la connaissance au tribunal saisi de la demande 
principale; que le code de procédure civile, dans l’art. 881 
combiné avec l’art. 878, dispose de même;

Altendu que l’art. 268, compris dans la section II pré
citée, dit, en termes impératifs, que le tribunal fixera, 
s’il y a lieu, la pension alimentaire que le mari sera 
obligé de payer à sa femme ;

Attendu qu’il s’ensuit que la demande en pension ali
mentaire, lorsqu’une instance en divorce est engagée, 
constitue bien un incident de celte instance el ne peut en 
être distraite et jugée par un tribunal aulreque celui saisi 
du fond du litige 

Allendu qu’il se conçoit, d’ailleurs, aisément qu’il doit 
en être ainsi, le juge qui connaît du divorce étant le 
mieux à même, par l’examen des faits et documents du 
procès, de donner une appréciation raisonnée sur le mé
rite des demandes provisionnelles;

Par ces motifs, le tribunal, entendu,en son avis conforme, 
M. D ie u d o n n é , Substitut du Procureur du Roi, d éc la re  
la  dem anderesse non recevab le  en son  ac tio n  ; 
la condamne aux dépens.

P la i d a n t s  : MM69 Ca m pio n  c . O c t a v e  Ma d s .

(1) Voy. P a n d . B., v°  Compétence civile, n0B 194 e t  
suiv.

tandis que sa femme et ses enfants s’y promenaient 
tranquillement sans être molestés.

Passons des abeilles aux canards. Un ecclésiastique 
avait chez lui cinq canards avec un certain nombre 
de gallinacés. Le seigneur de la basse-cour, un coq 
despotique, ne voulait pas souffrir qu’aux heures des 
repas les canards prissent leur part des grains répan
dus sur le sol pour la nourriture commune et chassait 
sans pitié les pauvres palmipèdes. Un jour lecclé- 
siastique vit ces derniers s’assembler dans un coin de 
la cour, y tenir une conférence et se constituer en 
véritable jury. Cinq minutes après, d’un air résolu, 
ils se dirigèrent en file vers leur oppresseur, l’entou
rèrent, chacun tournant vers lui sa partie postérieure, 
et l’entraînèrent hors de la basse-cour. Il était 
curieux de voir le coq se démenant et sautillant de 
côté et d’autre pour tâcher, mais vainement, de sortir 
du cercle, où il craignait d’être étouffé par ses enne
mis. La victoire de ceux-ci fut complète et depuis 
lors ils ne furent plus molestés par leur tyran.

{Revue Encyclopédique, mars 1893. — 
Traduit du Cassell's family Magazine.)
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Tribunal civil de Bruxelles (4e ch.).
P résidence de M. de Foullon.

11 janvier  1893.
D RO IT CIVIL. —  I. g a g e . —  p r i v i l è g e . —

TIER S POSSESSEUR FICTIF. —  NULLITÉ. —  IL AC

TION PAULIBNNE. —  INTENTION FRAUDULEUSE.

—  TIER S COMPLICE DE LA FRAUDE. —  CONNAIS

SANCE DE L’INSOLVABILITÉ —  M OTIFS SU FF I

SANTS.

I .  L e  débiteur n’a pas été dépossédé dos objets 
donnés en gage lorsque ceux-ci, après la 
passation de l'acte, sont restés dans son 
domicile ou sa résidence et n’ont pas cessé 
de se trouver à sa disposition ; il n'y a pas 
lieu de s'arrêter à la clause insérée dans 
l'acte aux termes de laquelle tous les objets 
faisant partie du gage ont été remis à un 
tiers, lorsque ce tiers ne pouvait avoir en 
sa possession des objets placés dans une 
habitation dans laquelle il ne pouvait se 
trouver à aucun titre et où on n'allègue 
pas qu’il ait résidé.

I I .  Dans ïaction paulienne, l'intention frau
duleuse existe dans le chef du débiteur 
lorsque, connaissant son insolvabilité, il a 
néanmoins aliéné ses biens ou diminué son 
patrimoine déjà insuffisant; les tiers sont 
réputés avoir concouru à un acte fraudu
leux par cela seul qu’ils avaient connais - 
sance de l'insolvabilité du débiteur et par 
suite du dommage qui résulterait pour les 
créanciers de l'acte passé entre eux et 
celui-ci (1).

Frapolli c. héritiers de Croy, veuve d’Ossuna et la Con•
cordia.

Attendu que les causes Inscrites sub nia 682 el 6642 
sont connexes et qu’il y a lieu d'en ordonner la jonction ;

Attendu que l’intervention de la Société La Concordia 
a été régulièrement signifiée par exploit du 7 juillet 1892 ;

Altendu que l’action a pour objet de faire déclarer 
bonne et valable la saisie-arrêt pratiquée par le minis
tère de l’huissier Kevaerts, en date du 27 janvier 1890, à 
la requête du demandeur, entre les mains de 1° la Com
pagnie belge d’assurances générales, Société anonyme, 
établie à Bruxelles, boulevard de la Senne, 53; 2° la 
Compagnie de Bruxelles, Société d’assurances à primes 
contre l’incendie, dont le siège est à Bruxelles, rue 
Royale, 38; 3° la Compagnie des Propriétaires réunis, 
Société anonyme, dont le siège est à Bruxelles, rue de 
Loxum, 16, sur les sommes dont les tiers saisis feront 
déclaration ou seront reconnus débiteurs envers les 
défendeurs à concurrence de 23,000 francs, somme que 
la dame Léonore deSalm Salm, veuve du duc d’Ossuna, 
épouse du duc de Crov-Dulmen, a reconnu devoir au 
demandeur ;

Attendu que les défendeurs au principal, héritiers de 
Croy, prenant les mêmes conclusions que la demande
resse en intervention, protestent également contre la 
fraude alléguée par Frapolli ;

Allendu que les héritiers de Croy et la Concordia oppo
sent à la demande l’acte d’hypothèque et de gage passé 
en l’élude du notaire Delporle, le25 juillet 1884, el l’acte 
de gage passé en la même étude le 11 novembre 1889, 
actes dont la valeur esl contestée par le demandeur ;

Attendu, en ce qui concerne l’acte du 25 juillet 1884, 
que pour que le privilège de l’art. 2073 du code civil 
subsiste au profit du créancier, il faut que la chose don
née en gage ait été mise el soit restée en la possession du 
créancier ou d’une personne convenue entre les parties, 
afin que les tiers soient avertis par la publicité qui s’y 
rattache de l’existence du droit de privilège el de préfé
rence dont celle chose est grevée ;

Altendu que, dans l'espèce, la débitrice duchesse de 
Croy n’a pas été dépossédée des objets donnés en gage; 
qu’en effet, ceux-ci, après la passation de l’acte susvisé, 
sont restés dans le château de Beauraing, domicile ou 
résidence de la débitrice, et n’ont pas cessé de se trouver 
à sa disposition ;

Altendu qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter à la clause 
insérée dans l’acte susvisé, aux termes de laquelle tous 
les objets faisant partie du gage ont été remis au sieur 
Alabrada, afin que celui-ci en soit en possession par la 
créancière gagiste la Concordia, car ce tiers ne pouvait 
avoir en sa possession des objets placés dans une habita
tion dans laquelle il ne pouvait se trouver à aucun tilre 
el où on n’allègue pas qu’il ait résidé ;

Allendu que la nullité de cet acte a été reconnue par la 
duchesse de Croy elle-même, puisqu’elle a cru devoir 
passer un nouvel acte de gage le 11 novembre 1889, 
dans lequel elle déclare faire la tradition de tout le mobi
lier du château de Beauraing à la Concordia par l’inter
médiaire de son directeur acceptant, et constituer ainsi 
un gage nouveau justifié par la circonstance que tout ce 
mobilier se trouvait à ce moment en possession effective 
de la Concordia, laquelle venait d’acquérir la propriété 
de Beauraing;

Altendu que l’inexistence de l’acle du 25 juillet 1884 
enlève à la Concordia tout droit à se prévaloir des effets 
juridiques de cet acte pour obtenir un droit de préférence 
sur les autres créanciers exceptionnellement reconnus 
par la loi ;

Attendu, en ce qui concerne l’acte de gage du 
11 novembre 1889, attaqué parle demandeur comme fait 
en fraude de ses droits (art. 1167, C. civ.);

Altendu que l’action paulienne doit être accueillie 
lorsque l’acte dont on demande la résolution a causé un 
dommage réel aux créanciers et que le débiteur a agi 
dans une intention frauduleuse; qu’en outre, il faut que 
ce tiers contractant ait participé à la fraude, quand il 
s’agit de contrat à litre onéreux ;

(1) Voy. Brux., 13 janv. 1887, J. T., 130.— P a n d . B., 
v° Action paulienne, n0B 22 et suiv., 31 et suiv.
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Attendu qu’il n’est pas douteux que l’acte incriminé j 

porte préjudice aux créanciers et nolammenl au deman
deur, puisque s’il était valable il aurait pour effet de  ̂
transférer a la Concordia tout le mobilier de leur débl- I 
trice, mobilier qui est le gage commun de tous les 
créanciers ;

Altendu qu’il est admis par la doctrine el la jurispru
dence que l’Intention frauduleuse existe dans le chef du 
débiteur lorsque connaissant son insolvabilité, il a néan
moins aliéné ses biens ou diminué son patrimoine déjà 
insuffisant ;

Allendu qu’il résulte des pièces du procès que, le 
11 novembre 1889, la duchesse de Croy savait parfaitement 
que ses ressources étaient très limitées et qu’elle étail dans 
l’impossibilité de payer ses créanciers;

Altendu que les tiers sont réputés avoir concouru à un 
acte frauduleux par cela seul qu’ils avalent connaissance 
de l’insolvabilité du débiteur et par suite du dommage 
qui résulterait pour les créanciers de l’acte passé entre 
eux et ce débiteur ;

Altendu que, dans l’espèce, il n’est pas douteux que la 
Concordia connaissait la position gênée de la duchesse 
de Croy el ses embarras d’argent rendus publics par 
l’expropriation du château de Beauraing; que cette situa
tion s’était encore révélée dans une distribution d’une 
somme de 20,000 francs pour laquelle neuf créanciers 
avaient produit leurs créances s’élevant à un chiffre bien 
supérieur ;

Attendu qu’il y a lieu de remarquer également à cet 
égard les conditions anormales de précipilalion dans 
lesquelles a été passé l’acte du 11 novembre 1889;

Altendu enfin que la demanderesse en intervention ne 
pouvait ignorer qu’en prenant comme gage loul le mobi
lier du château de Beauraing, elle augmentait l'insolva
bilité de sa débitrice el enlevait ainsi aux autres créanciers 
le moyen de se faire indemniser de leurs créances ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu à l’audience du
21 décembre 1892, M. D ie u d o n n é , Substitut du Procureur 
du Roi, en son a v is  en g ran d e  p a r tie  conforme, 
joignant comme connexes les causes inscrites sub nis 682 
et 6642, reçoit la Concordia intervenante, el statuant tant 
et sur cette intervention que sur l’action en validité de 
saisie-arrêt ; déboulant les parties de toutes conclusions 
autres ou contraires, dit pour droit :

1° Qae l’acte authentique du 25 juillet 1884 est nul, en 
tant qu’acte du gage mobilier, par application de 
l’art. 2076 du C. civ. ;

2° Que la cession à la Concordia de l’indemnité d’assu
rance de l’incendie esl nulle, comme conséquence de la 
nullité de la disposition précédente et par application des 
art. 9 et 10 de la loi du 16 décembre 1851 ;

3° Que l’acle authentique du 11 novembre 1889 est nul 
comme fait en fraude des droits du demandeur ;

En conséquence déclare la Concordia non recevable en 
son intervention, la condamne aux dépens de l’interven
tion ;

Déclare bonnes et valables les saisies-arrêts pratiquées à 
la requête du demandeur, à charge de : 1° Mme Léonore 
de Salm-Salm, veuve du duc d’Ossuna, épouse du duc 
Rodolphe de Croy et 2° du dit duc Rodolphe de Croy, 
entre les mains de :

A) La Compagnie belge d’assurances générales, 
Société anonyme établie à Bruxelles, boulevard de la 
Senne, 53 ;

B) La Compagnie de Bruxelles, Société d’assurances à 
primes contre l’incendie dont le siège est à Bruxelles, 
rue Royale, 38;

C) La Compagnie des Propriétaires réunis, Société 
anonyme dont le siège esl à Bruxelles, rue de Loxum, 16, 
suivant exploit de l’huissier Aimé Keyaerts, de Bruxelles, 
en date du 27 janvier 1890 ;

Dit par suite que les sommes et valeurs dont les liers 
saisis feront déclaration ou seront reconnus débiteurs 
envers les défendeurs seront remises au demandeur jus
qu’à concurrence ou en déduction de la saisie-arrêl pré
mentionnée en principal, intérêts et frais; à quoi faire les 
tiers saisis pourront être contraints et ce faisant dûment 
déchargés ;

Condamne les défendeurs aux dépens de la dite saisie- 
arrêl;

Déclare le jugement exécutoire par provisions nonob
stant appel el sans caution.

Plaidants : MMe* J u l e s  De  B rou x  (pour le demandeur) 
c. D e  Mot  père el W o don  (pour l'intervenante).

Tribunal civil d’Anvers (i™ ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. S m e k e n s .

24 novembre 1892.
DROIT DE PROCÉDURE. —  o f f r e s  r é e l l e s .

—  FR A IS q u ’e l l e  DOIT COMPRENDRE. —  DÉPENS 

TA X É S.—  SOMME POUR LES DÉPENS NON LIQUIDÉS.

L'art. 1238, C. civ., n'ordonne de compren
dre dans les offres réelles que. les fra is  
liquidés, c’est à-dire ceux dont non seu
lement la débi ion est reconnue, mais dont 
le montant est déjà taxé par le juge; 
pour tous autres, il suffit d ’offrir une 
somme quelconque, sa u f à parfaire après 
liquidation.

Eug. Herman c. veuve Robert Keusters.
Altendu que les deux parties concluent à la jonction 

des causes introduites par le même demandeur contre 
la même défenderesse par exploils enregistrés du 11 et 
du 14 novembre; que les deux actions sont connexes, 
la solution de l’une dépendant de la décision à inter
venir sur l’autre;

Allendu que la saisie-arrêt ne se justifie que faite pour 
assurer le recouvrement d’une dette liquide et exigible ; 
qu’il est reconnu qu’au commencement de ce mois, le 
demandeur devait à la défenderesse 911 fr. 27 c. pour 
marchandises fournies au courant de l’année 1891 ; que, 
s’il est d’usage de faire acquitter les mémoires au domi-
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elle du marchand, cependant, à défaut de toute stipu
lation à ce sujet, la dette reste payable au domicile du 
débiteur; qu’ainsi la sommation, notifiée au demandeur 
le 5 novembre, par exploit enregistré de l’huissier 
Wagemans, restait aux frais de la défenderesse;

Altendu que, d'autre part, en l’absence de toute offre 
régulière de satisfaire à la sommation, la défenderesse a 
pu valablement pratiquer, le 9 novembre, une saisie- 
arrêl pour le montant de sa créance; mais que celte 
saisie n’eut plus de raison d’êlre dès que, par exploit 
enregistré de l’huissier Daenen, en date du 2 novembre, 
le débiteur eut offert le montant de sa dette et même :
10 7 fr. 3 c. pour frais non liquidés, s’il en élait dû, sauf 
à parfaire ou à faire restituer, et 2° 50 centimes d’intérêt 
jusqu’au dépôt, sauf restitution;

Allendu que la défenderesse taxe ces offres d’insuffi
santes, comme ne comprenant pas le coût de la saisie 
pratiquée la veille, mais que cette saisie fût elle déjà 
connue du demandeur, les frais n’en étaient pas taxés; 
qu’il n’était donc pas nécessaire de les offrir; qu’en effet, 
l’art. 1258, C. civ., n’ordonne de comprendre dans les 
offres réelles que les frais liquidés, c’est-à-dire ceux dont 
m>n seulement la débition est reconnue, mais dont le 
montant est déjà taxé par le juge; que, pour tous autres,
11 suffit d’offrir, comme du resle l’a fait le demandeur, 
une somme quelconque, sauf à parfaire après liquida
tion (Voy.La u r e n t , t.XVIII, n08 162 et s.; — Cass.belge,
10 décembre 1846, Pas., 1847, I, 371 ; B. J., 1847, 33);

Attendu que la défenderesse reproche encore aux 
offres de n’avoir été que conditionnelles; que cette cri
tique, qui ne frappe que la réserve de discuter les frais 
non laxés, va directement à rencontre du texte et de 
l’esprit de l’art. 1258 précité;

Allendu que les offres, absolument légales, ayant été 
refusées, l’huissier en versa régulièrement le montant, 
le lendemain, à la Caisse des consignations, ajoutant * 
même, fort inutilement, 25 francs pour frais éventuels; 
que, dès ce moment, le demandeur a été libéré el il n’y 
a plus à régler que les frais et les dommages intérêts;

Allendu que, selon les considérations qui précèdent, 
tous les frais exposés par la défenderesse ont été, dès 
l’origine, à sa charge, sauf ceux de la requête, de l’ordon
nance el de l'exploit de saisie du 9 novembre ;

Allendu qu’en refusant des offres réelles salisfactoires 
et en maintenant une saisie que la consignation des 
deniers offerts a rendue frustraloire, la défenderesse a 
nécessité la procédure actuelle dans laquelle elle 
succombe;

Allendu qu’elle reconnaît que, le 7 novembre, le 
demandeur a voulu, sans formalité et à l’amiable, lui 
payer la somme réclamée par la sommation du 5, mais 
non le coût de celle sommation et que cette offre a été 
refusée; qu’en stricte légalité c’était là un refus mal fondé, 
mais dont la gravité est diminuée par la circonstance 
que la mise en demeure par exploit avait élé précédée 
d’une autre faite, le 3 novembre, par lettre chargée à la 
poste;

Attendu que l'offre de payement amiable du 7 novembre 
n’ayant été ni renouvelée, ni transformée en offre par 
huissier à la maison du demandeur se trouvant à louer, 
alors que, pour n’importe quel motif, il avail abandonné 
la position que précédemment il occupait à la direc
tion de la « Droguería universel *», la défenderesse a 
pu, sans encourir de reproche, concevoir des craintes 
pour le recouvrement de sa créance, mais qu’elle a eu 
tort de maintenir une saisie-arrêt dont la poursuite 
n’était plus justifiée; que toutefois cette saisie, n’ayant 
frappé d’indisponibilité que depuis le 9 novembre des 
valeurs dont le demandeur ne fait connaître ni la nalure 
ni l’importance, ne peut pas lui avoir causé une grande 
perte pécuniaire; que c’est une mesure sans publicité au 
point de vue moral; que, dans ces circonstances, en sus 
de tous les frais judiciaires, on ne peut guère allouer au 
demandeur plus de 50 francs à litre de dommages- 
intérêts;

Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes intro
duites entre les mêmes parties sous les nos 23830 et 
23832 du rôle général, Io déc lare bonnes e t va lab les  
les offres réelles du 10 novembre et la consignation 
qui s’en est suivie; déclare, par suite, le demandeur 
libéré envers la défenderesse; dit que celle-ci pourra 
relirer les 911 fr. 27 c . , montant du principal, les 32 fr.
53 cent., consignés pour frais restant dus au deman
deur; condamne la défenderesse aux dépens de l’action 
en validité, y compris le coût de l’offre el du dépôt;
2° condam ne la  défenderesse à  donner m ain
levée de la  sa is ie  a r r ê t  pratiquée à sa requête, par 
exploit enregistré de l’huissier Goyvaerls, en date du
9 novembre courant, entre les mains de la Société ano
nyme “ Droguería universel », et à défaut de ce faire 
dans les vingt-qualre heures, dit que le présent juge* 
menl tiendra lieu de mainlevée; condamne la défende
resse à payer au demandeur, à titre de dommages- 
inlérêts, la somme de 50 francs avec les intérêts judiciaires 
et tous les dépens du procès, même ceux de saisie; 
déclare le jugement exécutoire par provision, nonob
stant appel et sans caution.

Tribunal civil de Charleroi ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e m a i g r e .

10 fé v r ie r  1893 .

DROIT CIV IL E T  DROIT DE PRO CÉD U R E.
—  ENTREPRISE POUR COMPTE d’ ü NE COMMUNE.

—  MANDAT DE PAYEM ENT DÉLIVRE POUR SOLDE.

—  DEMANDE EN REVISION DE COMPTE. —  NON- 
RECEVABILITÉ.

U n m a n d a t ré g u liè rem en t d é liv ré  à u n  e n tre 
p re n e u r  e t causé  <r p o u r  solde des tr a v a u x  
de ses en trep rises  p o u r  com pte de la  com
m une, y  co m p ris  les in té rê ts  à ce jo u r  
im p liq u e  que les p a r tie s  o n t à cette dale  
arrê té  et déb a ttu  le u r  compte et l 'o n t  
ap p ro u vé .

L ’a r t .  54 1 , C . proc . c iv . ,  app licab le , selon  
la  d o c tr in e  et u n e  ju r is p r u d e n c e  co n s ta n te ,
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aux comptes extrajudiciaires, ne permet 
pas de remettre le compte en question sans 
préciser et établir les erreurs* omissions, 
fa u x  ou doubles emplois que ce compte 
peut comporter.

Meslrez c. Commune de Courcelles.

Attendu que le mandai litigieux régulièrement délivré 
au défendeur le 22 septembre 1887 est cause - poursolde 
des travaux de ses entreprises pour compte de la com
mune de Courcelles au 31 décembre 1886, y compris les 
Intérêts à ce jour « ;

Attendu que ces termes Impliquent nécessairement 
que les parties ont à celle date arrêté et débattu leur 
compte, l’ont approuvé, se soldant par fr. 3,701.29 au 
profit du défendeur qui fut mis en possession du titre jus
tifiant sa créance ;

Attendu que la demanderesse conclut à la restitution 
de ce titre, sur le montant duquel elle prétend ne plus 
devoir que fr. 58.14; que pour en justifier, elle détaille 
en conclusions toutes les opérations par doit et avoir 
qui ont eu Heu entre parties et somme le défendeur de 
s’expliquer sur toutes et chacune d’elles*,

Attendu que l’art. 341, C. proc. civ., applicable, selon 
la doctrine et une jurisprudence constante, aux comptes 
extrajudiciaires, ne permet plus à la demanderesse de 
remettre tout en question; qu’elle est tenue, selon l’esprit 
dudit article, en sa qualité de demanderesse sur excep
tion, de préciser et d’établir les erreurs, omissions, faux, 
ou doubles emplois que le compte dressé le 31 décembre 
1886 peut comporter ;

Attendu qu’à supposer que ce dernier compte ne soit 
autre que celui repris dans la procédure, rien ne prouve 
que le mandat litigieux fasse double emploi avec celui 
délivré au défendeur le 23 mai 1885; que le contraire 
résulte même du contexte de ces deux mandats, qui se 
réfèrent à deux époques et à deux arrêtés de compte éga
lement distincts ;

Attendu que le défendeur n’a reçu sur le mandat liti
gieux qu’une somme de 1,900 francs; qu’il conclut au 
payement du surplus avec les Intérêts conventionnels ; 
que provision étant due au litre, la demande reconven
tionnelle se trouve ainsi justifiée ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis 
M. Cl e r c x , Juge suppléant faisant fonctions de Procureur 
du Roi, écartant toutes autres conclusions, déclare l’ac
tion non recevable, en déboule la demanderesse avec 
dépens-,

Statuant sur la demande reconvenlionnelle, con
damne la  demanderesse à  payer au  défendeur 
le m ontant du m andat litig ieu x  et les intérêts à 
5 p. c. depuis le 22 septembre 1887 jusqu’au jour de la 
demande, sous déduction de la somme de 1,900 francs 
payée en compte, ensemble les intérêts judiciaires. 

Plaidants : MMel Bodson  c . J u l e s  De s t r é e .

CONFÉRENCE ANNUELLE

DES JUGES DE PAIX

M. le M inistre de la Justice vient d 'adresser à 
tous les Juges de paix du royaume la circulaire 
suivante :

Bruxelles, lo 21 mars 1893.
Monsieur le Juge,

A la suite de la réunion à laquelle MM. les Juges de 
paix ont été convoqués, à Bruxelles, au mois de juillet 
de l'année dernière, l'idée s’est fait jour d’établir, entre 
ces magistrats, des relations destinées à faciliter 
l’étude en commun des questions qui intéressent 
l’exercice de leurs fonctions, leur situation dans la 
magistrature du pays et leur compétence. J ’ai pensé, 
de mon côté, que le retour périodique d’une réunion 
dans laquelle les Juges de paix discuteraient, entre 
eux, les questions qui se rapportent, dans le dom.iine 
de leurs attributions, à la criminalité en général et, 
spécialement, à la protection de l'enfance et à la 
répression du vagabondage et de la mendicité, contri
buerait à assurer l’uniformité nécessaire dans la saine 
application des principes dont la loi du 27 novembre 
1891 sVst inspirée.

L’institution de cette conférence annuelle des Juges 
de paix se concilie parfaitement avec la réalisation du 
projet dont la réunion de juillet 1892 a fait naître 
l’idée.

J ’ai l’honneur de vous inviter à vous réunir en con
férence annuelle le dimanche 9 avril prochain, à 2 h. 
de relevée, et le lundi 10 avril, à 9 heures du matin, à 
Bruxelles, au Palais des Académies. MM. les Juges de 
paix qui ont pris l'initiative du projet auquel je viens 
de faire allusion, ou qui se réservent d’y adhérer, dis
poseront ainsi de la matinée du 9 avril pour en déli* 
bérer et pour arrêter les résolutions qu’il comporte.

Les questions relatives à l’application de l’art. 25 
de la loi du 27 novembre 1891 pour la répression du 
vagabondage et de la mendicité, à la défense des en
fants traduits en justice et au patronagedes vagabonds 
formeront l’ordre du jour de ce3 deux s é a n c e s  de la  
conférence annuelle des Juges de paix.

L’œuvre de la protection de l’enfance coupable ou 
moralement abandonnée à laquelle la loi du 27 no
vembre 1891 appelle les Juges de paix à prendre une 
part prépondérante, s’est attiré des sympathies qui se 
manifestent dans le concours actif des plus généreux 
dévouements. J ’adresse aux comités institués pour le 
patronage des enfants moralement abandonnés ou pour 
le patronage des vagabonds et aux comités institués 
pour la défense des enfants traduits en justice, une 
invitation pour les séances do la conférence du 9 avril, 
à 2 heures, et du 10 avril, à 9 heures.

Les membres de l’assemblée seront reçus par le Roi 
dans les serres du Palais de Laeken, le lundi 10 avril, 
à 2 heures de relevée.

Agréez, Monsieur le Juge, l’expression de mes sen
timents les plus distingués.

Le Ministre de la Justice, 
J u l e s  L e  J e u n e .
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SOCIÉTÉ POUR LE PATRONAGE

DES

M ENDIANTS E T  VAGABONDS

Les Juges de paix ont reçu, en môme temps 
que la circulaire que nous reproduisons ci-dessus, 
l’invitation ci-après :

Bruxelles, le 22 mars 1893.

Monsieur le Juge,
S’inspirant de principes incontestables de généro

sité et de justice, la loi du 27 novembre 1891 n’érige 
plus en infraction le fait de la mendicité ou du vaga 
bondage. Le Juge de paix peut acquitter le malheu
reux que la misère seule amène devant lui ; il peut 
l’envoyer, non plus dans un établissement péniten
tiaire, mais dans un asile où il trouvera provisoire
ment le logement et la nourriture, et où il saura que 
seul, un travail honorable lui assurera en peu de 
temps la liberté.

Mais que va devenir le vagabond au sortir de l’au
dience ou à sa libération du Refuge ? Il sent sa dignité 
personnelle atteinte et subit l’influence de préjugés 
qu’il sera bien difficile de détruire. Sans appui, aban
donné à ses propres forces, il se heurtera à des obsta
cles d’autant plus difficiles à vaincre que son reclasse
ment devrait être immédiat, puisqu’il se trouve sans 
ressources matérielles.

Le Patronage des mendiants et des vagabonds, mis
sion de haute charité sociale, s’impose donc comme le 
complément indispensable des dispositions delà légis
lation nouvelle.

Lerôie que les Juge3 de paix sont appelés à remplir 
dans cette œuvre est prépondérant, il est inutile de le 
rappeler : les éloquents discours prononcés à votre 
réunion générale de l’an dernier par plusieurs de vos 
collègues ont certes laissé des souvenirs dans votre 
cœur. Aussi sommes-nous persuadés que le concours 
indispensable de votre dévouement nous est acquis.

Nous vous prions, Monsieur le Juge, de bien vou
loir faire parvenir le plus tôt possible votre adhésion 
au secrétaire provisoire du Patronage : M. Georges 
Batardy, secrétaire de M. le Ministre de la Justice.

L’assemblée générale d’installation qui discutera les 
statuts et nommera le bureau définitif se tiendra à 
Bruxelles, le 10 avril prochain, à  l’issue de la séance 
de la conférence annuelle des Juges de Paix ; nous 
osons donc compter sur votre présence et sur les pré
cieux conseils que pourra vous suggérer votre expé
rience.

Veuillez agréer, Monsieur le Juge, l’expression de 
nos sentiments les plus dévoués.

Pour le Comité provisoire :
Le Secrétaire, Le Président,

G. B a t a r d y . T h . V a n  d e r  V e k e n .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
A s s e m b l é e  d e s  J u g e s  d e  P a ix .

Le dimanche 9 avril, jour fixé pour leur conférence 
annuelle, les Juges de paix se réuniront à 10 heures du 
matin, en assemblée privée, au Palais des Académies 
aux fins suivantes :

1° Constitution de la Conférence des juges de paix : 
élaboration des statuts ; nomination du bureau per
manent ;

2° Organisation définitive du Journal des Juges de 
paix .

Le soir, à 6 heures, un banquet par souscription 
réunira les Juges de paix. Le prix du couvert est fixé 
à 5 francs, vin non compris. S’adresser pour les sous
criptions avant le 31 m arsà M. Daw3, rue de la Loi, 11, 
Bruxelles.

** *

U n  fa u x  n e z  e n  c o r r e c t io n n e l l e .

Son nez haut, élevé, semblait faire la nique 
A l’Ovide Nason, au Scipion Nazique.

Regnier.
La veille de la Mi-Carême. En Flandre, le soir. Les 

réverbères jetant en travers les rues d’alternalifs 
paquets d’ombre et de lumière. M. le Substitut flânant 
sa quotidienne flânerie, l’œil du Magistrat jamais en 
repos, scrutant les ombres, investigateur de crimes 
possibles.

Tout à coup la flânerie interrompue. Devant une 
vitrine le Substitut en arrêt, figé sur place par l’hor
reur; l’œil de droite et l’œil de gauche tout entiers 
reflués dans le coin droit de l’orbite, avec cette fixité 
indicible qui du haut du siège plombe à la fois pré
venus et avocats, dans cette attitude, dans ce regard 
de Substitut superbe, immortalisé à jamais par le 
crayon de M® Lemaître en le Palais*Noel.

Ah! Cette vitrine! ....
Une collection de masques en fil de fer, en soie, en 

cire, en carton peint, ces derniers très spécialement 
ineptes, trè* grimaçants, l’un surtout,une horreur, au 
nez formidable, allongé, bulbeux, une exagération 
hideuse d’un fort nez bourguignon.

Or, c’était lui, ce nez de bourgogne en carton peint, 
que le Substitut fixait, arrêtait, comme jamais pointer 
n 'arrêta un lapin.

Quelle eût été la puissance d’arrêt du Substitut, nul 
ne le saura jamais. Car un adjoint passant d’aven
ture fut hélé d’un ton sec, avec un geste saccadé, et 
l ’on entendit ces mots : « Ce masque du milieu, 
outrage scandaleux; dressez procès-verbal et saisis
sez!... »

Et subitement radouci, le jeune Magistrat, son cigare 
rallumé, redevint un flâneur quelconque, avec des 
allures paisibles de bourgeois, qui, le soir venu, aime 
à doun^r un peu d’air à sa conscience tranquille, satis
faite du devoir accompli.

On dit que la nuit M. le Substitut eut de beaux rêves
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et vit en songe de petits amours joufflus, éployant 
sous son ciel de lit des guirlandes de fleurs d’oranger.

Un homme qui ne dormit pas, ce fut l’adjoint.
Ah ! ce procès-verbal 1
Mécaniquement il avait obéi aux ordres de son chef, 

il était entré, avait saisi le masque et s’était mis en 
devoir de dresser procès-verbal. Ici seulement com
mençait la difficulté; l’officier de police qui avait 
coiffé son poing du corpus delicti avait beau le tour
ner, retourner, renverser en tous sens, le « scanda
leux outrage » restait pour lui un X stupéfiant.

Outrage à qui? A M. le Substitut?
Aucun des traits du masque, tous en ovale, ne rap

pelait la grave et rondelette figure du jeune Magis
trat.

Au chef du Substitut? A son collègue? Encore 
moins. Et l’inforluné commissaire passa en revue 
toute la magistrature; le visage paterne du président, 
la figure austère du vice-président, la kyrielle des 
juges, les agents dépositaires de l’aulorité ou de la 
force publique, furent tour à tour autant de points de 
comparaison avec le masque délictueux. Vains 
efforts !

Un moment le verbalisant faillit s’arrêter à la cor
poration des huissiers, lorsque tout à coup, comme 
dans un éclair fulgurant, il vit très exactement se 
dresser au-dessus de son poing coiffé du masque, 
celui-là comme une doublure de celle-ci, la face enlu
minée, le nez en cervelas, bourgeonné, bulbeux, du 
garde champêtre d’un petit village de la côte.

Pour le coup ça y était! Epuisé d’eflorts et vu l’heure 
avancée, l’officier de police remit au lendemain la clô
ture de son procès-verbal.

Cependant, malgré ses fatigues, l’adjoint dormit 
mal. Le masque délictueux ne le quitta pas. Cette res
semblance??? Peu à peu il en était venu à analyser, 
par le menu, le nez de carton et le nez champêtre, il 
en relevait, une à une, les ressemblances et les dissem
blances, ces dernières surtout, déroutantes par leur 
multiplicité.

A présent c’était le doute. Un vague instinct, une 
inquiétude sourde l'agitait dans les soubresauts de 
l’insomnie; sa conscience troublée lui criait à la can
tonade : Décidément tu n’as pas le nez fin.

Le malheureux ne s’assoupit que vers le matin, non 
sans avoir trouvé un biais : Avant de clôturer son 
procès-verbal il irait trouver le Magistral sous un pré
texte quelconque, incidemment, ayant l’air de rien, il 
parlerait du masque qui, la veille, horripilait si cruel
lement le Substitut et saurait bien lui tirer les vers du 
nez!

Au matin, vers dix heures, l’adjoint, avec quelque 
chose noué dans son cache-nez, frappait au cabinet de 
M. le Substitut; celui-ci, assis à son bureau, qualifiait 
et calligraphiait.

L’officier de police, dénouant son paquet, et d’un 
ton dégagé : *• C’est cette pièce à conviction, Monsieur 
le Procureur du Roi, vous savez, le masque *, et il 
l'étala brutalement.

Le Substitut eut un recul : « Quel scandale, clama-t-il, 
outrager les mœurs aussi cyniquement. Aussi nous 
verrons! Le tribunal sera très sévère (ceci avec un 
geste voulant dire : je le tiens dans ma main). — 
A propos, votre procès-verbal est-il prêt?... **

Le commissaire resta béant, mais dans une attitude 
de si profonde stupéfaction, que le Substitut comprit 
tout. « Comment, fit-il d’un ton rageur, les lèvres fré
missantes, vous ne voyez donc pas que ce masque est 
un oulrage aux mœurs scandaleux, vous ne voyez pas, 
vous, que ce n’est pas un nez, mais..... »

Arrêtons-nous ici, n’entravons pas le libre cours de 
la justice.

En attendant l’audience, la... bagatelle repose dans 
le coffre-fort du greffe. D’après les ordres très sévères 
de M. le Substitut, la pièce à conviction sera extraite 
du dit coffre-fort, quelques minutes seulement avant 
l’audience, et déposée sur le comptoir de la correc
tionnelle, soigneusement voilée dans le cache-nez du 
commissaire, jusqu’au moment où — en vertu delà 
Constitution belge (art. 96) — le tribunal, à ce requis, 
prononcera le huis-clos.

M. le Substitut siégera en personne.
E t alors, mais alors seulement, il sera donné aux 

seuls privilégiés de Thémis de voir et d’entendre pro
clamer, du haut du siège de la prévention, pourquoi ce 
nez n’est pas un nez.

En attendant,mystérieusement, entre stagiaires sur
tout, l’affaire se plaidaille dans les coins. — Qui donc, 
la veille du mardi gras, de l’adjoint ou du Substitut, 
avait l’esprit mal tourné?

Qui manque de nez ici ?
Pour qui l’épigramme de Martial (L. Ier, n° 42) : 

Non cuicumque datum est habere nasum ?

L e  C o n t r a t  d e  t r a v a il  a l a  C o n f é r e n c e  du  J e u n e  
B a r r e a u  d e  V e r v ie r s .

La Conférence du Jeune Barreau de Verviers a 
entrepris l’étude du projet de loi qu’à la demande de 
M. Sainctelette, on réimprime pour la troisième fois, 
croyons-nous.

Ce projet est précédé, comme c’est de règle, d’un 
exposé des motifs très bizarre pour le moins. Il a le 
mérite d’être court, le défaut de parler d’autre chose 
que des motifs, l’avantage de ne pas se compromettre.

En effet, voici ce renversant exposé :

« Le gouvernement a chargé une commission, com
posée de MM..., d’élaborer un projet de loi sur le 
louage de services des ouvriers et des domestiques.

J ’ai l’honneur de vous présenter le projet, en réser
vant au gouvernement le droit de l’amender ulté
rieurement.

Le Ministre. »

Dans les réunions du Jeune Barreau, après avoir 
fait un peu d’historique, on est vite arrivé au projet 
lui-même que l’on a divisé par tranches, de façon à 
absorber toute la matière avant les vacances d’août.

Une belle ardeur anime tout le Jeune Barreau.
On a d’abord répudié l’expression de louage.
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L’activité humaine se concilie mal avec la notion 
vulgaire ou étymologique ou scientifique de louage.

D’ailleurs, il existe une telle différence entre un 
objet matériel qu’on loue, et l’invisible succession des 
efforts humains que l’ouvrier prête, qu’on a tort 
d’employer le même mot pour les deux conventions, 
alors surtout que notre langue ne manque pas d’expres
sions et que l’usage lui-même, par sa logique simple et 
brutale, glisse et fait admettre une autre appellation : 
Co n t r a t  d e  t r a v a il .

Les grandes différences qui existent de l’une à 
l’autre convention proviennent de ce que la liberté 
humaine s’est vinculée elle-même dans le contrat de 
travail et qu’en cas de mauvaise foi elle n’est cepen
dant pas coërcible. Troplong très nettement argu
mente dans un beau et limpide paragraphe initial sur 
le louage d’ouvrage. L’objet diffère.

Mais même les régies de moindre différence n’ont 
pas du tout d’analogie. Qui songe à appliquer les 
art. 1715 et 1716 au contrat de travail ?

Ce contrat, d’une importance et d’une fréquence 
exceptionnelles, mérite bien un nom particulier.

La seconde dissidence avec la commission gouverne
mentale a pour cause l’englobement des domestiques 
avec les ouvriers. La Conférence du Jeune Barreau 
rejette les domestiques de la discussion et du contrat 
de travail, quitte à les traiter à part dans une loi 
postérieure.

Les domestiques ne sont pas des ouvriers, c’est une 
vérité de La Palisse. Mais ce qu’il faut remarquer, 
c’est qu’ils en diffèrent profondément. Il est donc 
illogique de les traiter de même.

L’ouvrier est attaché à une besogne matérielle, 
temporairement. Le domestique est attaché à la per
sonne, à la maison, d’une manière continue.

Aussi comme on sent la gêne dans le projet de loi 
de la commission gouvernementale, comme on sent 
l’effort dans la constante et interminable répétition 
des ouvriers et des domestiques opposés aux chefs 
d'industrie ou patrons ou chefs de ménage comme 
pour forcer une identité qui n’existe pas.

Aussi pour la réparation des accidents, l’objet 
principal, le gros morceau du projet, la commission 
a-t-elle dû bifurquer. A ce moment on la voit débordée 
par la nature des faits.

La commission se donne aussi un torticolis pour 
rappeler les domestiques par exemple à l’art. 3 qu 
concerne les règlements d'atelier. Les règlement j 
n’existent que pour la grande industrie, exceptions 
nellement pour la petite. Les domestiques ne les ont 
Jamais connus. La loi suisse les appelle de leur vrai 
nom : Règlements de fabrique.

C’est avec raison, à notre avis, que la Conférence 
s’est dégagée des impedimenta de tradition. Sa marche 
sera plus allègre, sa vue plus claire.

Certes, les juristes et sociologues éminents qui ont 
conduit à bien la vaste tâche d’un contrat unique ont 
su vaincre les obstacles et se préserver des confusions ; 
mais à des discussions plus jeunes, à un travail 
primesautier, il faut plus d’air et des limites plus 
précises. La Conférence trouvera donc une garantie de 
sécurité, de clarté et de rapidité dans la route ainsi 
tracée.

M ic h e l  B o d e u x .

-------- ---------------------- -

BIBLIOGRAPHIE
ARCHIVES D’INTHRO P0L0GIE CRIMINELLE, DE 

CRIMINOLOGIE ET DE PSYCHOLOGIE NORMALE 
ET PATHOLOGIQUE, publiées sous la direction de
A . L a c a ss a g n e , pour la partie scientifique, et
G. T a r d e , pour la partie juridique^, avec la colla
boration de MM. A l . B k r t il l o n , C o u t a g n e , P . Du- 
b u is s o n , R. G a r r a u d ,  L a d a m e , M a n o u v r ie r . Secré
taire de la rédaction-gérant : Dr A l b e r t  B o u r n e t .
— T .  VIII, 8e année, n°43. Fascicule du 15 janvier
1893.
Une nouvelle série des Archives vient de commen

cer. La société, fondée, il y  a sept ans, par MM. Lacas
sagne, Garraud et Coutagne, étant arrivée au terme 
de son mandat, MM. Lacassagne et Tarde se trouvent 
aujourd’hui directeurs dç la revue.

Dans un article-programme, les nouveaux direc
teurs exposent brièvement leurs tendances : « Nous 
avons la foi qui donne la persévérance et nous possé
dons cette consolante conviction de faire une œuvre 
utile. Nous nous proposons de créer un tra it d’union 
entre les hommes de loi et les hommes de science. Il 
faut, à notre époque, un journal où le droit et la 
médecine apportent leurs efforts communs pour le 
plus grand bien de l’un et de l’autre, et recherchent 
ensemble la solution de quelques questions sociales. 
Les problèmes discutés dans les congrès de Paris et 
de Bruxelles montrent les voies dans lesquelles il 
faut résolument s’engager. Aussi, tout en conservant 
le mot d'Anthropologie criminelle, accepté de tous et 
qui flotte comme un drapeau, il a paru utile dedonner 
le sous titre  de Criminologie et de montrer en même 
temps la part que nous voulons faire à la physiologie 
cérébrale et à l’aliénation mentale, en indiquant que 
ce recueil s’occuperait de psychologie normale et 
pathologique. »

La double direction des Archives, pour la partie 
scientifique et pour la partie juridique, indique nette
ment la tendance, la méthode et le but de cette nou
velle série.

Nous ne pouvons qu’applaudir à la transformation 
subie par les Archives d’anthropologie. L’idée est 
heureuse et sa réalisation sera, à n ’en pas douter, 
féconde en résultats.

Il est inutile de présenter MM. Lacassagne et Tarde 
aux lecteurs du Journal des Tribunaux. L’éloge du 
savant professeur de médecine légale à la Faculté de 
Lyon n’est plus à faire; quant à M. Tarde, ceux qui 
ont eu la bonne fortune d’assister au dernier Congrès 
de Bruxelles n’ont pu oublier l’effet considérable 
produit par l’éminent sociologue et criminologue.
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MM. Tarde et Lacassagne sont les chefs de l’école 
criminologique française, dont l’évidente supériorité 
sur l’école italienne, ou plutôt lombrosienne, a été 
consacrée d'une manière éclatante au Congrès de 
Bruxelles.

Le fascicule du 15 janvier débute par une lettre 
ouverte de M. Tarde au Dr Bianchi, un élève et un 
grand admirateur de Lombroso. Le succès imprévu 
du Congrès de Bruxelles a produit dans une partie de 
l’école italienne un état d’esprit assez spécial. Dans 
le Cotriere délia Sera, de Milan (1er septembre 1892), 
Lombroso déclare que « les Belges et les Français ne 
sont pas mûrs pour ces théories nouvelles, et par suite 
sont incapables de les comprendre, se trouvant dans 
la condition de daltoniens qui voudraient juger de 
la couleur rouge ». M. Tarde relève vivement le 
reproche et rappelle notamment l’accueil fait en 
France, en 1889, à l’auteur de YUomo delinquente.

Anthropologie, psychiâtrie, statistique, médecine 
légale, sociologie, tout cela est né en France — ou en 
Belgique — dans ces deux pays de daltonisme. Que 
serait l’anthropologie sans Broca qui l’a fondée, sans 
Boucher de Perthes, Lortet, Quatrefages? Que serait 
la  psychiâtrie sans Esquirol, Morel, Charcot? La 
statistique, fille d’un Belge, Quételet, a grandi en 
terre française et les Italiens n’auraient pas eu Enrico 
Ferri sans Yvernès. Quant à la médecine légale, 
faut-il citer Tardieu, Orfila, Brouardel, Lacassagne?

On a remarqué que le type criminel dessiné par le 
maître de Turin était tout simplement le dégénéré de 
Morel. Voilà donc tout YUomo delinquente en germe 
dans celui-ci, — comme tout YUomo di genio est 
virtuellement dans Moreau de Tours, — comme tout 
ce qu’il y a de solide dans le Delitto politico est 
emprunté à Jacobi.

Le Dr Bianchi, dans sa lettre-brochure, avait accusé 
M. Tarde et ses amis d'éclectisme et d ’opportunisme. 
A son avis, en admettant un membre éclairé et dis
tingué du clergé belge, sur sa libérale demande, à 
collaborer avec eux sur le terrain neutre de l’obser
vation et de l’expérience, et sauf à discuter plus tard, 
ils avaient agi comme eût fait Galilée, si par esprit de 
conciliation, il avait concédé que la moitié de la terre 
tournait, mais que l’autre hémisphère restait immo
bile.

L’image est jolie, dit M. Tarde, mais autant vaut 
dire que depuis l’encyclique de Léon XIII, la Répu
blique française est devenue cléricale.

Le Dr Bianchi reconnaît que Lombroso a souvent 
méconnu l’importance du facteur social, M. Tarde 
ajoute qu’il importe de bien comprendre la nature 
distinctive de ce facteur. De son côté il n’a jamais nié 
le facteur anthropologique. Seulement il a dit qu’à son 
sens le moment n’était pas encore venu de préciser les 
caractères anatomiques ou physiologiques auxquels 
se rattache le penchant criminel ou aussi bien la 
vocation vertueuse, et qu’il fallait attendre les progrès 
futurs de la connaissance du cerveau par l’effort accu
mulé des physiologistes et des aliénistes.
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Le type criminel a beau être un jiûrage, dit 
M. Tarde, il y a au fond de l’idée de Lombroso un 
postulat inaperçu qui est digne d’attention. Il y a 
cette foi implicite que la distinction du moral et de 
l’immoral, du bien et du mal, de l’héroïsme et du 
crime, a ses sources et ses racines bien au-dessous du 
phénomène social, dans le sein même de la vie.

Le Dr Jules Arnould, professeur d’hygiène à la 
Faculté de médecine de Lille, publie une curieuse 
étude sur le suicide dans l'armée. Dans l’arméa fran
çaise, il y a eu, en moyenne, pour la période 1881-
1890, 175 décès par suicide par année; environ 3.5 
pour 10,000 hommes d’effectif.

Dans la répartition, les officiers comptent pour 
4.3 %>, les sous-officiers pour 13 °/0, les caporaux et 
soldats pour 82.6 */0. Les officiers n’avaient pas dépassé 
le grade de lieutenant. Les sous-officiers, caporaux et 
soldats ôtaient plutôt jeunes de service qu’anciens.

Les modes de suicide sont dans l’ordre de fré
quence, les armes à feu, la pendaison, la submersion, 
la précipitation. Parmi les causes apparentes, il faut 
noter l’alcoolisme, l’amour contrarié, des chagrins de 
divers caractères, les punitions.

Quant à la prophylaxie du suicide, M. Arnould 
propose d’écarter les officiers déséquilibrés, côtoyant 
incessamment le délire des persécutions, immaniables 
pour leurs chefs et probablement insupportables aux 
troupes sous leurs ordres. Il faudrait aussi accumuler 
au Conseil de révision tous les moyens de défense 
contre l’introduction des fous dans les rangs. Il y a 
lieu de prendre contre l’alcoolisme toutes les mesures 
recommandées ailleurs que dans l’armée. 11 faudrait 
prévenir l’ivresse fréquente plutôt que de la réprimer 
par des punition*. Il y a aussi certaines précautions à 
prendre pour empêcher les hommes punis d’attenter à 
leurs jours.

M. Labatut, chargé de cours à l’école de médecine 
de Grenoble, dans un article intitulé : Les faux en 
écritures et la photographie, révèle une curieuse appli
cation de la photographie. L’idée première de recher
cher et de prouver par la photographie les faux en 
écritures est due à M. Ferrand, expert-chimiste, phar
macien à Lyon.

La méthode de M. Labatut permet de reconnaître 
avec sûreté les lettres surchargées. Le procédé photo
graphique met en évidence les différences d’épaisseur 
de la couche d’encre. Il a appliqué ce principe de 
deux manières : 1° En ayant recours à la photographie 
par transparence, sans objectif, obtenue par applica
tion directe de la pièce étudiée sur la plaque photo
graphique; 2° En recourant à la photographie par 
transparence avec grossissement au moyen d’un 
objectif à très court foyer.

La substitution de moyens purement physiques à 
l’étude chimique des encres a le grand avantage de 
conserver intacte la pièce originale, tout en présen. 
tant aux jurés des preuves peut-être plus frappantes 
parce qu’elles sont mieux vues de tous, et aussi mieux 
comprises.
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Dans les notes et observations m é d ic a l, le 
Dr H. Coutagne publie la fin de la traduction qu’il a 
faite de la très curieuse et très savante étude du 
Dr Arthur Mac Donald (Observations pour servir à 
l'histoire de la sexualité pathologique et criminelle).

Dans la Revue critique, M. Bérard analyse briève
ment les différents discours de rentrée prononcés le 
17 octobre 1892. Le Dr Louis Batut s’occupe du tatouage 
exotique et du tatouage en Europe. Un médecin de 
marine, M. Legrand, publie d’intéressantes notes sur 
la Nouvelle Calédonie et ses habitants. On voit, d’après 
les impressions de cet observateur indépendant et 
impartial, combien cette colonie pénitentiaire est 
éloignée de répondre au but qu’on s’était proposé en 
la fondant et combien de réformes profondes et 
urgentes s’imposent de ce côté.

Sous le titre de : Notes et documents de psychologie 
normale et pathologique, le Dr Laupts, un élève de 
l’éminent professeur Lacassagne, commence la publi
cation d’une série de travaux, de matériaux, d’obser
vations relatifs au fonctionnement du cerveau.

Signalons enfin quelques nouvelles intéressantes :
On a discuté au dernier Congrès d’anthropologie 

l’application du Bertillonnage à tous les cas de la vie 
civile où la reconnaissance parfaite de l’identité est 
nécessaire ou tout au moins utile. (Rapport présenté 
par M. de Ryckere, substitut du Procureur du Roi, à 
Bruges.)

Tout n’est pas à faire dans cet ordre d’idées. Il existe 
en Espagne des cartes de légitimation. Tout citoyen 
espagnol est tenu d’en être porteur, sous peine des 
amendes les plus fortes. La présentation de cette carte 
est exigée à tout moment, pour confirmer une signa
ture, se présenter aux élections, toucher des rentes 
viagères, etc. Elle rend les plus grands services à ceux 
qui en sont porteurs au moment d’accidents et servent 
aussi à mettre sur la trace de ceux qui ont commis un 
crime.

La remise de la carte de légitimation est l’occasion 
d’une taxe au profit de l’Etat, taxe proportionnelle à 
la catégorie sociale de celui dont elle certifie l ’iden
tité. Il serait facile de compléter la carte de légitima
tion créée par la législation espagnole au moyen d’un 
signalement anthropométrique et de faire dépendre 
d’un même service l’anthropométrie civile et crimi
nelle. Les ressources créées par la délivrance de ces 
cartes couvriraient amplement les frais qu’occasion
nerait l’institution du Bertillonnage.

Voici quelques chiffres au sujet du fonctionnement 
de la libération et de la condamnation conditionnelles 
en France.

Du 15 août 1885 au 1er janvier 1890, 3,776 détenus 
seulement ont bénéficié delà libération conditionnelle.

Quanta la condamnation conditionnelle, voici quatre 
chiffres officiels :

Condamnés 
à l'emprisonnement : 1888 4889

Sans condition. 21,851 . . 21,033
Conditionnellement . . . 1,561 . . 3,020
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Condamnés 
à l'amende seulement :
Sans condition. 15,560 . . 13,036
Conditionnellement . . . 990 . . 3,320
C'est peu, en comparaison des chiffres fournis par 

la statistique en Belgique.

Accnsé de réception.

— Rapports présentés par le Conseil d'administra
tion à la Société anonyme de prêts pour favoriser la 
construction d ’Habitations ouvrières à Etterbeek. — 
Brux., 1893, Van Vinckenroy, impr. Gr. in-8°, 20 p.

MOUVEMENT JU D IC IA IR E

Par arrêtés royaux du 27 mars 1893 :

— M. d e  C o r s w à r e m  (T.-F.*H.-M.), juge d’instruc
tion près le tribunal de première instance à Liège, est 
nommé conseiller à la cour d’appel séant en cette ville, 
en remplacement de M. Gilman, démissionnaire.

— M. L im e l e t t b  (L.-A.-F.-J.), substitut du procu
reur général près la cour d’appel séant à Liège, est 
nommé conseiller à la même cour, en remplacement 
de M. Beltjens, appelé à d’autres fonctions.

— M. De m a r t e a u  (G.-l.-N.), substitut du procureur 
du roi à Liège, est nommé substitut du procureur 
général près la cour d’appel séant en cette ville, en 
remplacement de M. Limelette. Il lui est accordé dis
pense de l’interdiction établie par l’art. 180 de la loi 
du 18 juin 1869.

— M. T h is q ü e n  (C.-J.-M.-V.-A.), juge d’instruction 
près le tribunal de première instance de Verviers, est 
nommé juge au tribunal de première instance séant à 
Liège, en remplacement de M. Delchambre, décédé.

— M . M o n s  (M.-P.-C.), avocat à Liège, est nommé 
juge au tribunal de première instance séant à Ver
viers, en remplacement de M . Thisquen.

— M. W o u t e r s  (T.-P.-J.), substitut du procureur 
du roi à Gand, est nommé procureur du roi près le tr i
bunal de première instance séant à Ypres, en rempla
cement de M. Berghman, décédé.

— M. V a n o e r s t r a e t e n  (A.), substitut du procureur 
du roi à Termonde, est nommé en la même qualité 
près le tribunal de première instance séant à Gand, en 
remplacement de M. Wouters.

Nécrologie.
— M. D e m e u r e  (E.-H.-J.-B.), conseiller à la cour de 

cassation, est décédé le 22 mars 1893.
— M. D ie r c k x  (H.-P.-J.-M.), avocat-avoué, juge- 

suppléant au tribunal de première instance séant à 
Turnhout, est décédé le 10 février 1893.
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S O M M A I R E

Jurisprudence bei.ge. — Cour d'appel de Bruxelles. 
2e ch. (Succession. Mari prédécédé. Fait de commu
nauté. Prescription acquisitive par la veuve. Condi
tions requises.) — Tribunal cioil de Bruxelles, 
5e ch. (Machine à coudre. Convention de bail. 
Réserve d’achat.) — Tribunal civil de Liège, l ra ch. 
(Transport par chemin de fer. Accident à la descente 
des trains. Précautions à prendre par les voyageurs. 
Imprudence. Absence de responsabilité de l’Etat.)
— Tribunal correctionnel de Charleroi. (Contra
vention au règlement des mines. Désobéissance à 
un ordre verbal. Absence d’infraction.) — Tribunal 
de commerce de Bruxelles, l r» ch. (Société en nom 
collectif. Cession de rétablissement. Application 
aux marques de fabrique.)

L e s  P r o c è s  e n  d iv o r c e  e t  l e  P r o  D e o .
F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  B e l g e s .  — Circulaire de 

convocation à l’assemblée générale du 8 avril 1893.
C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia r e .
F e u i l l e t o n .  — Etudes sur la Propriété artistique et 

littéraire.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. D e B r a n d n e r .

31 janvier 1893.
DROIT CIVIL. —  s u c c e s s io n . —  I. m a r i  p r é 

d é c é d é . —  f a i t  d e  c o m m u n a u t é . —  PRESCRIP
TION ACQUISITIVE PA R LA VEUVE. —  CONDITIONS 

REQUISES. —  II. PREU V E PA R  TÉMOINS. —  FAITS 

IMPLIQUANT DIVERSES SITUATIONS JURIDIQUES. —  

R ECEVABILITÉ.

I .  Pour qu'il y  ait, dans le chef d'une 
veuve, « la possession suffisante pour 
acquérir la prescription » dont parle l'ar
ticle 816, G. civ.9 il fa u t  qu'elle ait pos
sédé la p a rt de son défunt mari dans la

Conférence française du Jeune Barreau
D E  G A N D

É T  U  D E S
SUR LA

PRO PRIÉTÉ ARTISTIQUE ET LITTÉ R A IR E
Conférence sur le livre de M. Edouard Romberg 

par M e G u sta v e  A B EL

La plupart de ceux qui s’intéressent aux choses 
artistiques et littéraires ignorent le plus souvent les 
nombreuses péripéties par lesquelles a passé la ques
tion de la propriété intellectuelle.

I l est vrai, de temps à autre, les journaux nous 
apportent la nouvelle d’un jugement rendu en cette 
matière; nous savons plus ou moins que des congrès 
célèbres ont été réunis en Belgique, en Suisse et en 
France; nous avons peut-être lu ou parcouru quelque 
brochure traitant de considérations purement théo
riques et défendant une thèse de droit. Mais jusqu’ici 
il n’avait pas encore paru un ouvrage donnant un 
aperçu historique d'une des questions les plus at
trayantes qui aient été débattues en notre siècle.

M. Edouard Romberg vient de combler cette lacune 
en publiant son livre : Etudes sur la propriété artis
tique et littéraire (chez les éditeurs Weissenbruch, à 
Bruxelles, et Guillaumin, à Paris).

Dans tous les pays où les droits individuels sontres-
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communauté, à titre de propriétaire, pour 
elle-même, et en méconnaissant le titre et 
la qualité des héritiers de son dit mari.

11. E s t  recevable la preuve par témoins qui 
n'a pas nécessairement pour objet l'existence 
d'un dépôt volontaire d'une valeur de plus  
de 150 francs , mais qui n  exclut nulle
ment V éventualité d'autres situations ju r i 
diques parfaitement compatibles avec la 
preuve testimoniale telles qu'un quasi- 
contrat de gestion d'affaires ou un fa it  
unilatéral, de quelque nature q u i i soit[ 1).

C arlier-W illiam s c. Squilbin-W illiams.

E n  ce qui concerne : Io la restitution du quart 
des fruits des immeubles dépendant de la com m u
nauté W illiams-Froignée perçus par Mm* W il
liams depuis le décès de son mari ; 2<> la restitution 
du quart de la valeur estim ative des vins de la 
dite communauté; 3° les in térêts depuis le décès 
de Mme W illiam s sur les sommes représentant les 
deux restitutions réclamées à la succession de cette 
dame au profit de celle de son m ari :

A ttendu qu’à  to rt les intimés soutiennent que 
l’action en liquidation et partage de la commu
nauté W illiam s-Froignée et de la  succession de 
W illiam s père, la prem ière dissoute, e t de la  
seconde ouverte le 11 m ars 1840, est éteinte par la  
prescription, e t concluent, sous le chef n° 2 de 
leur appel incident, à  ce que toutes les demandes 
de rapports à la dite communauté soient écartées 
comme prescrites;

A ttendu qu’en faisant valoir ce moyen les 
intimés perdent de vue le principe déposé dans les 
art. 815 et 816, C. civ., en vertu duquel l'action 
en partage, comme telle, est im prescriptible ; que 
Louis W illiam s leur au teu r, aux droits duquel est

(1) Voy. Corr. Brux., 15 mai 1889, J. T ., 794 et les 
renvois.

pectés, le législateur a étendu sa protection à presque 
toutes les catégories de citoyens.

L’agriculteur le plus modeste est assuré de pouvoir 
conserver jusqu’à son dernier jour et de transmettre à 
ses descendants le champ qu’il cultive. 11 est protégé 
contre quiconque tenterait de le dépouiller des pro
duits de ses moissons. Le manœuvre et le portefaix 
dont on emploie les services ont droit à leur salaire 
Le propriétaire de la moindre masure se trouve placé 
sous la sauvegarde de la loi... Mais il a fallu des siècles 
et des siècles avant que le littérateur et l’artiste ne se 
vissent plus disputer le fruit de leurs conceptions et, 
en quelque forte, la propriété même de leur pensée.

Le triomphe de l’intelligence a été plus lent et plus 
tardif que celui de la matière.

Celui qui naît avec des idées plus hautes et plus 
nobles que celles de la généralité des hommes, n’a tou
jours,,semble-t-il, été considéré que comme un faible 
appoint dans l’économie des choses. Ses compatriotes 
s’empressent de lui tresser des couronnes et de lui 
élever des statues, mais ils s’inquiètent peu de savoir 
s’il parvient à soutenir la lutte terrible contre les diffi
cultés de l’existence.

Il nousserait évidemment difficile de suivre M. Rom
berg à travers tout le développement évolutif de l’his
toire de la propriété littéraire et artistique. Nous ne 
pourrons pas même aborder les uns après les autres 
tous les pays qui se sont distingués dans ce domaine.

Qu’il nous suffise de faire connaître les étapes les 
plus curieuses qui ont signalé cette question en France 

. et en Belgique. Notre seul rôle consistera à ajouter 
| quelques commentaires aux faits rapportés par 
. M, Romberg,
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l’épouse Squilbin, s*est, au surplus, incliné lui- 
même devant ce principe, en déclarant formelle
ment aux notaires qu’il ne s’opposait pas à ce que 
l’on procédât au préalable à la liquidation de la  ! 
communauté ayan t existé entre ses père et mère;

A ttendu que les intimés insistent néanmoins et 
soutiennent qu’il y  a eu, en tous cas, prescription 
acquisitive au profit de Mrae W illiam s mère, 
laquelle serait devenue propriétaire par usucapion 
des biens dépendant de la succession de son m ari, 
de sorte qu’il n’y  au ra it plus aujourd’hui masse à 
partager que la succession de cette dame ;

Mais attendu que pour qu’il y  eût eu, dans le 
chef de W illiam s, a la possession suffisante 
pour acquérir la prescription  » dont parle | 
l’art. 816, C. civ., il au ra it fallu qu’elle eût pos- j  

sédé la part de son défunt mari dans la corn- ' 
munauté, à  titre  de propriétaire, pour elle-même, 
et en méconnaissant le titre  e t  la  qualité des 
héritiers de son d it m ari, circonstance qu’aucun 
des faits de la cause ne perm et de laisser supposer, 
et qui, au surplus, n’est même pas alléguée ;

Attendu, en conséquence, que cette première 
catégorie de demandes formulées par les appe
lants ne peut être  déclarée non recevable comme 
éteinte par la prescription ;

Mais attendu qu’à bon droit le jugem ent a  quo 
les a écartées comme non fondées et qu’il y  a. lieu 
d’adopter sur ce point les motifs des prem iers 
juges ;

E n  ce qui concerne les valeurs de portefeuille 
inventoriées dans la m ortuaire d’Alexandre W il
liams et devant, d’après lés appelants, faire partie 
de la  succession de Mm* W illiam s :

Attendu que les intimés soutiennent à  to rt que 
les appelants sont non recevables à faire la preuve 
à laquelle le jugem ent a  quo les a admis, parce que 
cette preuve au ra it pour objet l’existence non 
pas d*une libéralité, mais d’un dépôt volontaire 
d’une valeur de plus de 150 fr mes ;

Dès le principe, les rois de France furenttrès favo
rables à la liberté de l’imprimerie. Louis XI et 
Louis XII prirent des mesures extrêmement larges en 
vue de son épanouissement. Il est vrai que Gutenberg 
venait à peine de faire sa grandiose découverte et la 
libre pensée ne portait pas encore ombrage aux 
monarques de la terre. Mais il ne fallut pas un demi- 
siècle pour qu’on se rendît compte du grand péril qui 
menaçait la religion et le trône en ne portant aucune 
entrave à cet art nouveau.

François Ior fut le roi qui inaugura une politique 
prohibitive et compressive. Par son ordonnance de 
1521, il défendit toute vente de livres sans l’autorisa
tion de la Faculté de Théologie. Le Parlement 
montra à son tour une grande sévérité. Louis XIII 
rendit une ordonnance créant des censeurs royaux 
et enleva à l’Université les prérogatives qui lui 
avaient appartenu jusqu’alors. Les protestations 
furent vives, mais elles restèrent inutiles.

C’est à cette époque que remonte l’origine de la 
question des droits d’auteurs. Tout écrivain, voulant 
publier une de ses œuvres, se trouvait dans Tobliga- 
tion de demander un privilège. Celui-ci, pendant fort 
longtemps, a pu indifféremment être octroyé par le 
roi, le Parlement ou l’Université et même par le pré
vôt de Paris. Sa durée était perpétuelle ou tempo
raire.

11 y a lieu à ce sujet de distinguer soigneusement 
entre privilège et droit d’auteur, qui, tout en étant 
iudépendants l’un de 1 autre, furent, à mainte reprise, 
confondus dans leur application.

Le privilège était à proprement parler un acte du 
pouvoir souverain ou d’un pouvoir délégué, tandis
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Attendu que les faits sur lesquels porte l’enquête 
ordonnée ne tendent pas, en réalité, à  établir 
l’existence d’un dépôt volontaire intervenu entre 
Alexandre W illiam s et sa m ère; que loin d’impli
quer nécessairement l’existence de pareil contrat, 
ils n'excluent nullement, au contraire, l’éventualité 

1 d’autres situations juridiques parfaitement eompa- 
| tibles avec la preuve testimoniale telles qu’un 

quasi-contrat de gestion d’affaires, ou un fait uni
latéral, de quelque nature qu’il soit, accompli par 
Alexandre W illiam s soit du vivant, soit même 

| après le décès de sa mère, à  laquelle il a survécu 
près de quatre ans ;

Que, dès lors, la mesure d’instruction ordonnée 
par le jugem ent dont appel trouve sa justification 
dans la  disposition de l’a rt. 1348, C. civ. ;

A ttendu, d’au tre  part, qu’il n ’y  a  pas lieu de 
faire droit à  la conclusion des appelants, lesquels, 
après avoir sollicité et obtenu du premier juge 
l’admission à  la preuve testimoniale, demandent 
actuellement à  la Cour de décider qu’il existe des 
présomptions graves, précises et concordantes 
constituant dès à  présent une justification suffi
sante du fondement de leur réclam ation ;

Attendu, en effet, que, sans méconnaître le 
caractère sérieux des diverses circonstances que 
les appelants font valoir, il im porte au juge de 
s’éclairer par tous les moyens à  sa disposition, 
sans en négliger aucun ;

A ttendu qu’il échet, par contre, d’adm ettre les 
intimés à  la preuve des deux faits qu’ils articulent 
en ordre subsidiaire dans leurs conclusions 
devant !a Cour, faits qui sont évidemment perti
nents et relevants en termes de preuve contraire ;

E n  ce qui concerne la somme représentant le 
prix d’achat de la maison « Dessigny », somme qui 
doit, d’après les appelants, ê tre  portée à l’actif de 
la succession de Mma W illiam s :

Attendu que les appelants ne prouvent pas à 
suffisance de droit e t n ’offrent pas de prouver que

que le droit d’auteur n’en était que la résultante.
Ce droit, qui, comme nous venons de le voir, était 

bien loin d’être considéré comme inhérent à la nature 
de tout homme, dérivait donc uniquement du bon 
plaisir d’une autorité quelconque. 11 était réduit à 
l’importance d’une grâce fondée en justice. Cepéndant 
vous pourriez croire, — surtout au cas où le privilège 
était perpétuel — que ce droit devenait en quelque 
sorte la propriété de son titulaire, avec le pouvoird’en 
jouir et d’en disposer d’une façon absolue et illimitée. 
Détrompez-vous. Comme il existait une communauté 
de libraires qui avaient le monopole exclusif de la 
vente des livres, il était impossible à un écrivain 
d’exercer son droit sans en faire la cession à un éditeur 
avide. Ce n’est que plus tard qu’il fut autorisé à vendre 
son livre lui-même, chose qui n’était guère pratique 
non plus.

En sorte que le privilège perpétuel était lui-même 
un leurre à cause de l’organisation de la librairie fran
çaise.

Aussi bien, de graves contestations ne manquèrent 
pas de surgir au sujet des prolongations des privilèges 
et de la distinction entre les privilèges d’ouvrages 
anciens et d’ouvrages nouveaux. Le Parlement était 
d’avis qu’il ne fallait pas accorder de privilège aux 
ouvrages anciens et qu’il ne fallait pas renouveler 
celui des ouvrages nouveaux. TJn arrêt de 1578 défen
dit même l’obtention du privi’ ̂ ge quand il y  avait une 
augmentation notable au texte primitif du livre. Nous 
pouvons donc constater que le Parlement était favo
rable à la théorie du doma ie public, tandis que le 
Conseil — sauf quelques e. eptions — suivait plutôt 
une jurisprudence restric tif • Somme toute, le travail
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M me W illiam s aurait fait don à ses fils Alexandre 
e t V ictor des sommes nécessaires au paiement du 
prix  de l’immeuble en question dûment acquis par 
ceux-ci ; -

Attendu qu’ils se bornent à invoquer à cet égard 
la cohabitation de la m ère avec ses deux fils, le 
fait que ces derniers n’auraient pas possédé le 
pécule nécessaire à  l’acquisition et enfin certains 
dires de Louis W illiam s à Mm* C arlier;

A ttendu, quant à  la cohabitation, que cette c ir
constance n’est nullement décisive dans l’espèce, 
su rto u t en présence des term es employés par la 
mère dans son testam ent et son codicille : « maison  
appartenant à  mes fils  e t que j'habite avec eu x  et 
m es fils chez qui je  dem eure » ;

A ttendu, d’au tre  p art, que les appelants n’é ta 
blissent nullem ent qu’Alexandre e t Victor W il
liams n’auraient pas, en réunissant leurs re s 
sources, possédé aux diffénentes époques des 
payements effectués les fonds nécessaires pour y 
faire face, preuve qui incombe cependant rigou
reusem ent aux époux C arlier ;

Attendu que le contraire serait plutôt vraisem 
blable, si l ’on considère notamment que V ictor 
é ta it à  ce moment, depuis plusieurs années déjà, à 
la  tête d’une étude de notaire relativem ent im por
tan te  qui av a it dû lui procurer certains bénéfices ;

A ttendu, enfin, que les expressions dont s’est 
servi Louis W illiam s le 2 janv ier 1866 : « L’acte 
d’acquisition de la  maison Dessigny a été passé il 
y  a  quelques jou rs au nom  d 'A lexa n d re  et de 
Victor qui, selon toute probabilité, continueront à 
vivre ensemble » ne com portent pas nécessaire
m ent la  signification que leur attribuent les appe
lants, et, é tan t susceptibles d’une au tre  in terpré
tation, ne sauraient constituer une présomption 
suffisante pour faire preuve ; qu’il y  a  donc lieu de 
confirmer su r ce point la  décision des premiers 
juges ;

E n  ce q u i concerne les recettes prétendûment 
effectuées après le 8 janv ier par V ictor et 
A lexandre W illiam s ;

A ttendu que, de même que pour les valeurs de 
portefeuille, les intimés prétendent que les appe
lants sont non recevables à  faire la preuve à 
laquelle le jugem ent a quo les a  admis, parce que 
cette preuve au ra it pour objet l’existence d’un 
m andat p o rtan t su r une valeur de plus de 
150 francs;

Mais attendu qu’ici encore les faits sur lesquels 
porte l’enquête ordonnée n’impliquent pas néces
sairem ent l’existence d’un contra t de m andat 
intervenu entre Mm* W illiam s, d’une part, e t ses 
fils Alexandre et V ictor, de l’autre, la  gestion allé
guée pouvant avoir été exercée par un acte de la 
volonté unilatérale de ces derniers, à  la  connais
sance de leur mère et celle-ci se bornant à  ne pas 
s’y  opposer ;

Attendu, dès lors, que la  mesure d’instruction 
ordonnée par le jugem ent a quo échappe à toute 
critique, les quasi-contrats étan t susceptibles de 
preuve testim oniale ;

Attendu, d’au tre  part, que pas plus ici que pour 
les valeurs de portefeuille il n 'y  a  lieu de faire 
dro it à  la conclusion des appelants, tendant à 
faire dire que la preuve de leur prétention est 
d'ores et déjà rapportée à  suffisance de droit, et 
que le prem ier juge a  eu to rt en les adm ettant à 
la  preuve qu’ils auraient eux-mêmes sollicitée ;

E n  ce qui concerne toutes sommes encaissées et 
recettes effectuées pour compte de la  succession 
de M me W illiam s m ère, après le décès de celle-ci :

Attendu que les intimés demandent, par voie 
d’appel incident, qu’il soit décidé que ces sommes 
et recettes ne soient pas productives d’in térêts ;

Attendu que cette prétention est fondée ;

matériel semblait encore jouir à cette époque de plus 
de prestige que le travail intellectuel. La profession 
du premier boutiquier venu, battant monnaie avec 
l’esprit des autres, était protégée plus efficacement que 
l’homme de lettres qui consacrait souvant son génie à 
rehausser la gloire de la France.

Il est vrai, les statuts de 1618 interdirent la contre
façon, et l’arrêt du Conseil de 1649 réagit contre la 
théorie du domaine public en n’autorisant plus l’im
pression des livres anciens sans permission du Roi, 
mais la situation des littérateurs n’en fut cependant pas 
fort améliorée. Ajoutons même que l’opposition des 
libraires était si grande qu’il semble—M. Rombergn’a 
pas l’air d’en être toutefois très certain — que le Par
lement céda devant leurs revendications de pur mer
cantilisme. Quoi qu’il en soit, nous ne pouvons pas 
dire que la jurisprudence fût définitivement fixée 
pendant toute cette période, car nous rencontrons 
dans cet ouvrage une foule de dispositions royales et 
d’arrêts qui se contrarient de la façon la plus bizarre du 
monde 1

Il n’existait pas seulement une véritable animosité 
entre les hommes de lettres et les libraires qui les 
exploitaient abominablement, mais la passion du lucre 
devint si forte, que les libraires arrivèrent eux-mêmes 
à ne plus s’entendre.

Et la chose se compren d aisément. Rappelez-vous que 
quelques-uns parmi eux possédaient seuls le monopole 
du commerce des livres et que tous ceux qui ne fai
saient pas partie de lei communauté — notamment 
les éditeurs de provins — étaient destitués de tout 
avantage.

Telle fut la source des nombreuses réclamations qui
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A ttendu, en effet, que ces sommes sont dues à 
la  succession de la mère non pas à titre  de gestion 
d’une chose commune ; qu’il n’est pas allégué que 
Louis W illiam s aura it employé à  son usage la 
part de ces sommes revenant aux époux Carlier et 
qu’il n’est pas davantage justifié d’une mise en 
demeure d’en payer le reliquat ; que, dès lors, la 
débition des in térêts dont s’ag it ne se justifierait 
ni par l’a r t. 856, ni par l’a r t. 1996, C. civ. ;

E n  ce qui concerne les droits des époux Carlier 
comme représentant leur fils P au l décédé :

A ttendu que le jugem ent a quot en décidant 
que les appelants ont droit aux trois obligations 
Ville de Bruxelles léguées par Mma W illiam s mère 
à  leur fils P aul, décédé depuis lors, a  omis d’ajou
te r qu’ils auront droit, au même titre , à  une 
somme de 300 francs égalem ent léguée par leur 
m ère au d it P au l Carlier ;

E n  ce qu i concerne le chef n° 3 d’appel inci
dent :

A ttendu qu’en présence de la solution donnée 
ci-dessus au moyen de prescription soulevé sous 
le chef n° 2, du dit appel incident, il n’y  a  pas 
lieu d’adm ettre, dans les term es généraux et 
absolus où elle est conçue, la  prétention des 
intim és; qu’à p a rt les prix d’immeubles vendus, 
tous rapports justifies  se feront fictivement à  la 
succession de la  mère en vue du calcul de la  quo
tité  disponible ;

A ttendu, en effet, que la  communauté W illiams- 
Froignée et la succession de W illiam s père, 
n 'avant été ni partagées avant l’intentem ent de 
l’action, il peut y  avoir des rapports justifiés 
devant éventuellement s'effectuer à d’autres masses 
qu’à  la  succession de la m ère ;

Attendu qu’il a  été fait d ro it dans la mesure 
légitime à la demande des intimés par les dispo
sitions du jugem ent a quo  concernant les meubles 
meublants garnissant la  maison, ainsi que la 
créance D uvivier ;

Adoptant pour tou t le surplus les motifs des 
prem iers juges ;

P a r  ces m o tifs , et ceux non contraires de la 
décision attaquée, la  Cour, écartan t toutes conclu
sions contraires ou plus amples, et statuant sur les 
appels tan t principal qu'incident, m et le ju g em en t 
dont appel à  n éa n t en ta n t seulement qu’il a :

1° Omis d’a ttribuer aux  appelants la somme de 
300 francs, léguée par Mm« W illiam s m ère à leur 
fils P au l, aujourd’hui décédé ;

2<> Omis de sta tuer sur les ’’in térêts des recettes 
dont la succession de Louis W illiam s rend compte 
à la succession de la  m ère;

É m endant quant à ce : d it que les appelants on t 
droit du chef du codicille déposé chez Derbaix, 
notaire à  Binche, outre trois obligations reprises 
au n° 20 de l’inventaire du 6 octobre, à  300 francs, 
en argent, comme représentants de leur fils P au l ;

D it pour droit que les sommes encaissées par 
Louis W illiam s après le décès de la  mère, pour 
compte de la succession de celle-ci, ne sont pas 
productives d’intérêts ;

Confirme pour tout le surplus le jugement 
a quo e t d it que l’enquête ordonnée par le dit 
jugem ent portera , en outre, sur les deux faits sui
vants que les intimés sont admis à  prouver par 
toutes voies de droit, témoins compris, les appe
lants entiers en preuve contraire :

1° Que la  plus grande partie des bénéfices de 
l’affaire d’Atocha a été reversée dans la nouvelle 
Société d’Atocha et perdue par la  V ve W illiams- 
Froignée ;

2° Que la Vve W illiams a perdu ou dépensé des

s’élevèrent en 1725 et au cours desquelles fut, pour la 
première fois, très nettement posée la distinction entre 
droits d’auteur et privilège. A cette occasion, Louis 
d’Héricourt écrivit un mémoire, au nom des libraires 
de Paris, où la théorie du droit d’auteur était exposée 
d’une façon tout à fait lumineuse. En voici les passages 
essentiels :

Louis d’Héricourt soutint : « Que ce ne sont pas les 
privilèges que le Roi accorde aux libraires qui les 
rendent propriétaires des ouvrages qu’ils impriment, 
mais uniquement l’acquisition du manuscrit, dont 
l’auteur leur transmet la propriété, en moyen du prix 
qu'il en reçoit... Un manuscrit est, en la personne de 
l’auteur, un bien qui lui est tellement propre qu’il n’est 
pas plus permis de l ’en dépouiller que de son argent, 
de ses meubles, ou même d’une terre, parce que c’est le 
fruit de son travail qui lui est personnel... Si un auteur, 
poursuivit-il, est constamment propriétaire et par con
séquent seul maître de son ouvrage, il n’y a que lui ou 
ceux qui le représentent qui puissent valablement'le 
faire passer à un autre et lui donner dessus les mêmes 
droits que l’auteur y avait.

n Par conséquent, le Roi n’y  ayant aucun droit, il 
ne peut le transporter à personne, à la faveur d’un 
privilège, sans le consentement de celui à qui il se 
trouve appartenir. »

Voici la  conclusion à laquelle il arrive :
«¡Un libraire qui a acquis un manuscrit et obtenu un 

privilège pour l’imprimer doit demeurer perpétuelle- 
ment propriétaire du texte de cet ouvrage, lui et ses 
descendants, comme d'une terre ou d’une maison qu’il 
aurait acquise, parce que l’acquisition d’un héritage
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sommes im portantes à  l’occasion de la  faillite 
d’Edouard Carlier survenue en 1854;

Condamne les appelants aux dépens d’appel. 
P laidants : MM«8 V e r b i s t  et B a r a  c . S c h o e n - 

f e l d  et A. S i m o n .

Tribunal civil de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C h a r l e s .  

b janvier 1893.

DROIT COMMERCIAL. —  m a c h i n e  a  c o u d r e .

—  CONVENTION DE BAIL. —  RÉSERVE D’ACHAT. —  

IN T ER PR ÉT A T IO N . —  VÉRITABLE NATURE DU 

CONTRAT.

Quand i l  ressort des termes form els , clairs 
et précis de la convention et des protesta
tions catégoriques des parties, en concor
dance avec Vinterprétation naturelle et 
jurid ique , que la dite convention constitue 
une convention de bail de machine à coudre 
et non une convention de vente, la simple 
clause de réserve de droit d'achat par le 
locataire —> pure éventualité soumise à 
des conditions diverses — ne saurait en 
modifier la portée naturelle et explicite (1).

Compagnie Singer c. Delval et Fayt.
Attendu que, par ses conclusions d’audience, la deman

deresse se borne en ordre principal à solliciter qu’il soit 
décidé que la machine à coudre litigieuse est sa propriété 
et qu’en conséquence elle lui sera remise et délivrée 
sur sa simple quittance et ne pourra être vendue à son 
préjudice ;

Attendu que cette action en revendication est régulière 
en la forme ;

Attendu que le débiteur saisi déclare s’en référer à 
justice;

Attendu qu’il est établi que, le 25 avril 189$, la machine 
à coudre litigieuse a fait, de la part de la demanderesse 
et du débiteur saisi, l’objet d’une convention verbale aux 
termes de laquelle il était notamment stipulé ce qui suit : 
« Le sieur Fayt reconnaît avoir reçu en location... pour 
une durée de 30 semaines, mais qui pourra être continuée 
de semaine en semaine, à son gré, une machine à coudre 
Singer... et ce aux conditions suivantes : 1° de payer 
comptant, tant à titre de garantie que pour frais de livrai
son et d’apprentissage, la somme de 10 francs ; 2°,de ver
ser chaque mois à partir de ce jour un loyer de 10 francs ;... 
5° de conserver la machine dans son domicile sus-indi- 
qué et de ne point la déplacer à moins d’autorisation . 
6° A défaut pour lui d’observer les présentes conditions, 
la location cessera de plein droit, s’il plaît au bailleur, 
lequel aura le droil d’exiger la restitution immédiate de la 
machine,... sans préjudice des loyers échus au jour de 
la résiliation ; 7° En cas de résiliation pour une cause quel
conque, il reconnaît n’avoir droit au remboursement 
d’aucune des sommes par lui payées, soit pour loyer,
soit pour premier versement de garantie.....  — Il se
réserve le droit d'acheter ladite machine pendant toute la 
durée de location au)prix de 200 francs, payables au comp
tant en espèces; dans ce cas seulement, il lui sera tenu 
compte de toutes sommes versées par lui conformément 
aux art. 1° et 2°, sans qu'en aucun cas et jusqu'au paye
ment total, il puisse être soutenu que la présente convention 
ne serait qu'une vente déguisée sous forme de location, les 
parties protestant d'avance contre celte interprétation de leurs 
intentions » ;

Attendu qu’il ressort des termes mêmes, formels, clairs 
et précis de la convention verbale susvisée — et plus 
spécialement encore de ceux soulignés ci-dessus et des 
protestations catégoriques des parties mêmes, en concor
dance avec l’interprétation naturelle et juridique de leur 
convention — que ladite convention constitue bien dûment 
une convention de bail et non une convention de vente, 
comme le soutient le défendeur Delval ;

Attendu que la simple clause de réserve de droit 
d’achat par le locataire — constiluant une pure éventua-

(1) Comp. Civ. Furnes, 16 janv. 1886, J . T., 216.

ne diffère en rien, par la nature de l’acquisition, de 
celle d’un manuscrit. »

Les intérêts des libraires ne pouvaient certes pas 
être mieux défendus, et il se trouva que ces revendi
cations s’appuyaient précisément sur le droit, incon- 
estable aujourd’hui, des auteurs eux-mêmes.

Louis d’Héricourt, dans son zèle d’avocat, voulut 
donc aller jusqu’à reconnaître aux libraires la per
pétuité de leur droit de propriété. Nous ne lui con
testerons pas le mérite de la logique. En effet, le droit 
d’auteur pouvant, selon lui, être assimilé à un meuble 
ou à un immeuble quelconque, doit donc forcément 
être perpétuel. E t qu’on me permette à ce propos 
d’ouvrir une parenthèse pour exposer, en peu de 
mots, le grand débat qui a surgi, même en nos temps 
modernes, au sujet de cette importante question. Le 
comte Portalis, Jules Simon, le comte de Walèwski, 
ministre d’Etat sous le second Empire, Gamier, 
Frédéric Passy, Dunoyer, en France, et Disraeli, en 
Angleterre, furent les champions les plus distingués 
de la perpétuité et s’appuyèrent tous sur les mêmes 
arguments que Louis d’Héricourt avait déjà fait va
loir plus d’un siècle auparavant. Leurs idées, qui, en 
France, avaient subi plus d’un échec dans la plupart 
des commissions parlementaires, — elles ne préva
lurent que dans la commission nommée sous le second 
Empire en 1861, par 19 voix contre 3 et 1 abstention
— furent éloquemment défendues dans plusieurs 
congrès. "Citons, en particulier, le congrès de Bru
xelles, en 1858, celui d’Anvers, en 1861, qui repous
sèrent une proposition dans ce sens et le congrès de 
Paris, en 1878, qui se prononça pour la perpétuité, grâce 
à l’influence de Victor Hugo. Mais les législateurs qui
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lité soumise à des conditions diverses — ne saurait en 
aucune manière modifier la portée naturelle et explicite 
de ladite convention ;

Attendu qu’il y a donc lieu d’accorder à la partie 
demanderesse le bénéfice de ses conclusions d’audience ;

Par ces motifs, le Tribunal d it que la  m achine à  
coudre, n° 10,459,397, es t l a  p ro p rié té  de la  société 
dem anderesse ; en conséquence, el pour autant que 
de besoin encore, dit que ladite machine lui sera remise 
et délivrée sur sa simple quittance, que partant elle ne 
pourra être vendue au préjudice delà demanderesse ; 
condamne le défendeur Delval à tous les dépens.

Plaidants : MMe* H o u t e k ie t  c . B id a r t .

Tribunal civil de Liège ( l r<> ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a m o ir .

26 m ars  1892 et 25 février 1893. 

DROIT CIV IL. — t r a n s p o r t  p a r  c h e m i n  d e

F E R . —  ACCIDENTS A LA DESCENTE DES TRA IN S. — 

PRÉCAUTIONS A PR EN D RE PA R  LES VOYAGEURS.

—  IMPRUDENCE. —  ABSENCE DE RESPONSABILITÉ

d e  l ' é t a t .

L'Etat est tenu, en vertu du contrat de 
transport par chemin de fe r , d prém unir  
les voyageurs contre tous accidents qui 
pourraient leur arriver en cours de 
route.

Il est tenu également de leur assurer Us 
moyens de pénétrer, sans danger, dans 
les compartiments, comme il est tenu de 
leur fourn ir  les moyens d'en sortir, sans 
les exposer à des accidents.

Le fa it que la distance entre le dernier 
marchepied de la voiture et le sol est de 
quarante-quatre centimètres, et que le 
sol, à l'endroit où les voyageurs doivent 
poser le pied, présente une déclivité de 
vingt-quatre pour cent, ne constitue pas 
l'Etat en faute.

L 'Elat est en droit de compter sur la vigi
lance personnelle des voyageurs péné
trant dans une gare importante et mou
vementée, et ne peut êlre rendu responsable 
des accidents qu'ils peuvent s'éviter par 
de simples précautions instinctives et que 
commande la plus vulgair'e prudence.

Veuve Mahlels c. l’État belge.

L a prem ière chambre du T ribunal civil de 
Liège a , le 26 m ars 1892, rendu le jugement sui
van t :

Attendu que ¡’État belge esl tenu, en vertu du contrat 
de transport, à prémunir les voyageurs contre tous acci
dents qui pourraient leur arriver en cours de roule ;

Altendu qu’il est tenu également de leur assurer les 
moyens de pénétrer, sans danger, dans les comparti
ments de chemin de fer, comme il est tenu de leur four
nir les moyens d’en sortir sans les exposer à des acci
dents; qu’il n’est pas admissible, en effet, que sa 
responsabilité puisse cesser du moment que le voyageur 
est arrivé à destination; que, par le fait même des enga
gements qu'il a contractés comme voilurier, il est tenu 
de fournir aux voyageurs le moyen de descendre du 
train dans des conditions normales sans que celle des
cente puisse présenter pour eux un danger immédiat;

Altendu qu’il échet, en conséquence, d’examiner les 
conditions dans lesquelles la demanderesse a pu et dû 
descendre du train ; qu’il y a lieu pour élucider ce point 
de nommer des experts qui auront pour mission d’exa
miner l'état des lieux et de donner leur avis sur les 
points repris au dispositif du présent jugement ;

Attendu que toute autre demande à preuve est pour 
le moment prémalurée ; qu’en effet, s’il résulte de l’ex
pertise que la descente du train pouvait se faire aisément 
et sans danger, il en résultera que l'État a rempli ses 
engagements ; qu’il devient dès lors inutile pour celui-ci 
d’établir que l’accident est dû à l’imprudence de la vic-

se sont inspirés de ces vues, — qui, a priori, peuvent 
sembler des plus généreuses — sont excessivement 
rares. Nous ne connaissons guère que le Vénézuela,Ie 
Mexique et leGuatémala qui aient adopté ce système.

Les objections que l’on peut y  opposer sont de 
nature diverse.

Napoléon 1er en avait déjà fait ressortir les inconvé
nients au sein du Conseil d’Etat lors de la discussion 
du décret impérial du 5 février 1810 contenant le règle
ment sur l’imprimerie et la librairie :

« Une propriété littéraire, dit-il, est une propriété 
incorporelle qui, se trouvant, dans la suite des temps et 
parle cours des successions, divisée entre une multitude 
d’individus, finirait en quelque sorte par ne plus exis
ter pour personne ; car, comment un grand nombre de 
propriétaires, souvent éloignés les uns des autres, 
et qui, après quelques générations, se connaissent à 
peine, pourront-ils s’entendre et contribuer pour réim
primer l’ouvrage de leur auteur commun P Cependant, 
s'ils n’y parviennent pas, et qu’eux seuls aient le droit 
de le publier, les meilleurs livres disparaîtront insen
siblement de la circulation. Il y aurait un autre incon
vénient non moins grave : le progrès, les lumières 
seraient arrêtés, puisqu’il ne serait plus permis ni de 
commenter, ni d’annoter des ouvrages; les gloses, les 
notes, les commentaires ne pourraient être séparés 
d’un texte qu’on n’aurait pas la liberté d'imprimer. »

(A suivre.)
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lime, sa responsabilité élanl dégagée, comme 11 devient 
inutile aussi pour la demanderesse de faire constater par 
un examen médical les conséquences que l’accidenta eu 
pour elle ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis con ¡orme de M .V e r - 

brügge, Substitut du Procureur du Roi, écartant comme 
prématurées toutes conclusions plus amples oucontraires, 
d it  q u ’il y  a  lieu  de nom m er des e x p e r ts  qui 
auront pour mission :

1° De décrire l’état des lieux, avec plan à l’appui, et 
notamment le passage où s’est produit l’accident;

2° De dire si pareil passage a été réellement pratiqué 
pour la circulation des tricycles ou bien pour la facilité 
des voyageurs;

3° De dire si les différents passages à tricycles qui se 
trouvent dans la gare desGulllemins ne pourraient être 
établis de façon à éviter tout danger ou tout au moins à 
l'atténuer considérablement;

4° De déterminer la hauteur du dernier marchepied de 
la voiture au sol et de dire si, dans les conditions qu’ils 
détermineront, la descente du train pouvait se faire sans 
danger pour les voyageurs;

5° De dire si le marchepied couvre complètement la 
partie du trolioir qui est inclinée;

6° Quelle est la distance entre le guide-mains de la 
voilure et le sol.

Après expertise, l’affaire rev in t devant le T ri
bunal qui s ta tua  comme suit :

Revu le jugement du 26 mars 1892 ; vu le procès-ver
bal d'expertise du 18 août suivant et les pièces pro
duites;

Attendu que l’action de la demanderesse tend au paie
ment d’une somme de 30,000 francs à titre de dommages- 
intérêts; qu’elle est fondée sur ce que la dame veuve 
Mahiels, voyageant en voiture de première classe, sur 
un train express de Bruxelles à Liège, a, le 15 avril 1891, 
à 3 heures 46 minutes de relevée, descendant de son 
compartiment à la gare des Guillemins en cette ville, fait 
une chute qui lui a occasionné une fracture de la jambe 
gauche, accident dont, suivant elle, l’État serait respon
sable;

Attendu qu’aux termes de l’exploit introductif d’in
stance, le fait duquel découlerait la responsabilité du 
défendeur consiste : Io En ce que la distance entre le 
dernier marchepied de la voilure et le sol était de 44 cen
timètres ; 2° En ce que le sol à l’endroit où la chute a eu 
lieu a une inclinaison énorme et essentiellement dange
reuse, résultat d’un bombement anormal au quai de l’en
trevoie;

Attendu que les experts ont constaté que cette distance 
était en réalilé d’environ 44 centimètres et que le sol à 
l’endroit où Mme Mahiels a dû poser le pied présentait 
une déclivité de 24 p. c. ;

Attendu qu’il y a lieu d’examiner si la descente s’est 
effectuée dans des conditions anormales et pouvant pré
senter pour la demanderesse un danger immédiat que 
l’Etat serait en faute de n’avoir pas écarté en négligeant 
de recourir à certaines mesures spéciales de précaution ;

Attendu qu’il est constant en fait que l’accident s’est 
produit sur la troisième voie, à un endroit où le sol est 
recouvert en madriers, présentant à ses deux extrémités 
latérales une surface déclive destinée à faciliter tout au 
moins le passage des tricycles et leur accès aux quais 
d’embarquement et de débarquement;

Attendu que semblable installation ne peut être criti
quée en elle-même; qu’il appartient à l’Etat exploitant le 
réseau national des chemins de fer d’établir les voies 
ferrées et leurs dépendances dans les conditions de ma
térialité qu’il juge indispensables ou utiles à la régularité, 
à la promptitude et à la bonne organisation du service; 
qu’il conserve la faculté d’apporter aux installations pri
mitives tous les changements et améliorations suscep
tibles de rendre l’exploitation plus facile ou moins oné
reuse, à charge, toutefois, de prendre les mesures de 
prudence que réclame la sécurité publique;

Attendu, à ce dernier point de vue, que les experts 
sont d’avis que la disposition du marchepied et de la voie 
à l’endroit où l’accident s’est produit « ne rendait pas 
bien commode » la descente de voiture; « qu’il est plus 
facile de monter dans une voiture et d’en descendre 
quand elle n'est pas arrêtée au-dessus d’un passage à 
niveau » ; mais estiment néanmoins « que la descente 
dans ces conditions présente plutôt un grand inconvé
nient qu’un danger laissant un malheur à prévoir »; 
que, de plus, ils posent comme règle absolue que, mal
gré l’appui du guide-mains, « il faut user d’une grande 
prudence pour descendre d’un train; que les personnes 
âgées et corpulentes doivent agir avec les plus grandes 
précautions, surtout lorsque la voiture est arrêtée au des
sus d'un passage a tricycles # ;

Attendu que ces conclusions du rapport d’expertise 
écartent la prévision d’un danger réel et imminent ou 
immédiat et qu’elles trouvent leur appui dans le bon 
sens, dans la raison et dans l’expérience constante des 
faits ;

Attendu que si, à la vérité, comme il a été dit cl des
sus, l’Etat transporteur est contractuellement tenu de 
veiller à la sécurité du public, il ne faut pas néanmoins 
exagérer la portée de semblable obligation, mais la 
restreindre dans les limites d’une juste modération; qu’il 
importe,en effet, déconsidérer que tout voyageur, péné
trant dans une gare importante et mouvementée, doit 
nécessairement prévoir non seulement les dangers objec
tifs auxquels il s’expose, tels que ceux résultant de la 
disposition particulière des quais de voies, de la circula
tion incessante des locomotives et des trains, mais aussi 
les dangers ou inconvénients subjectifs que chacun peut 
trouver dans sa propre individualité, tels que l'âge, un 
état maladif ou toute autre cause élisive de l’usage des 
facultés physiques; qu’il s’ensuit que l’Etat est en droit 
de compter sur la vigilance personnelle des voyageurs et 
ne peut être rendu responsable des accidents que les 
voyageurs peuvent s’éviter par de simples précautions 
Instinctives et que commande la plus vulgaire pru
dence ;

Attendu, au surplus, que l’expertise a constaté que 
l’état des choses incriminé existait également à l'inté
rieur de la gare de Longdoz en cette ville; que là même,
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les experts ont découvert qu’enlre le dernier marchepied 
d’une voilure de train-lramway et le sol, il y avait une 
hauteur de 46 centimètres, et que cependant il n’a point 
été démontré ni môme allégué qu’un accident en serait 
jamais résulté pour personne;

Attendu que la demanderesse, âgée de soixante-neuf 
ans et douée d’une assez forte corpulence, peut d'autant 
moins se prévaloir de son âge et de l’inhabilité naturelle 
à cet âge, qu’elle était attendue, à la descente du train, 
par une servante dont elle pouvait réclamer l’aide et 
l’assistance;

Attendu que, dans cet état de faits et circonstances, 
l’action manque de base ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. Remy, Substitut du Procureur du Roi, déboute la  
dem anderesse de son ac tio n  et la condamne aux 
dépens.

Plaidants : MM01 De r e u x  c . Bo s e r e t .

Tribunal correctionnel de Charleroi.
P r é s i d e n c e  d e  M. N i f f l e .

18 mars 1893.
DROIT PENAL. —  c o n t r a v e n t io n  a u  r è g l e 

m e n t  DES M INES. —  DÉSOBÉISSANCE A UN ORDRE 

VERBAL. —  ABSENCE D’iNFRACTION.

On ne saurait considérer comme ordre établi 
par la direction de la mine pour la sûreté 
des personnes ou, des choses, soit des 
injonctions verbales de préposés de la 
direction, soit un règlement contenant les 
conditions d'engagement des ouvrier s, affiché 
mais non approuvé par la Députation per
manente.

La désobéissance à ces injonctions ou à ce 
règlement n'est donc pas punissable.

Prob c. Lefêvre et consorts.
Attendu que s’il est vrai que les prévenus ont pénétré 

dans la cage de remonte du charbonnage de Marcinelle- 
Nord, le 26 octobre 1892, à 9 heures du matin, sans l’in
tervention de l’encaisseur et même malgré lui, on ne 
peut cependant dire que par ce fait ils ont contrevenu à 
l’ordre établi par la direction de la mine pour la sûreté 
des personnes et des choses ;

Attendu, en effet, que pareil ordre n’existe pas au 
charbonnage ; qu’on ne saurait considérer comme tel le 
règlement affiché contenant les conditions d’engagement 
des ouvriers, puisqu’il n’a pas été soumis à l’approbation 
de la Députation permanente, les ingénieurs entendus, 
au prescrit de l'art. 71 du règlement sur les mines du
28 avril 1884;

Par ces motifs, le Tribunal ac q u itte .
Plaidant : M® J ules De strée .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l re ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. D e  P u y s s e l a e r e .

16 février  1893.
DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  e n  n o m  c o l 

l e c t i f . —  c e s s io n  d e  l ’é t a b l i s s e m e n t . —  

a p p l i c a t i o n  a u x  m a r q u e s  d e  f a b r i q u e .

Une société en nom collectif est aux droits et 
obligations des personnes physiques qui la 
composent et qui ont traité avec un tiers 
avant sa constitution ; i l  en est notamment 
ainsi lorsque c'est la société dont il  s'agit 
qui a exécuté cette convention.

La clause de cession d’un établissement qui 
comprend « la fabrication des savons et 
de la parfumerie dans tous ses détails, 
Vexploitation des articles déposés au T r i
bunal de commerce, constituant une pro
priété exclusive et au sujet desquels p lu 
sieurs Tribunaux ont reridu des jugements 
condamnant les imitateurs ou contrefac
teurs », doit s'interpréter en ce sens qu'elle 
transfère la propriété des marques de 

fabrique auxquelles elle s'applique.
Le cédant ne peut prétendre avoir conservé 

cette propriété et n avoir consenti à ses 
cessionnaires que leur exploitation,

Lgmesre frères et Cie c. Lemesre.
Attendu que la Société demanderesse se compose uni

quement des quatre personnes qui ont traité verbalement 
avec le défendeur en 1886 (voir Recueil spécial des actes 
de sociétés du 30 décembre 1886, folio 1526, n° 2135); 

Attendu que celte Société est en nom collectif ;
Attendu qu’elle est aux droits et aux obligations des 

personnes physiques qui ont conjointement trailé avec le 
défendeur avant sa constitution ;

Qu’en outre, le défendeur reconnaît que c’est la Société 
qui a exécuté le trailé de 1886 ; parlant, qu’elle est rece- 
vable dans son action ;

Au fund :
Attendu que la cession verbalement consentie par le 

défendeur à ses enfants comprend « la fabrication des 
» savons de toilette et de ménage, la fabrication de la 
» parfumerie dans tous ses détails, l’exploitation des 
» articles déposés au Tribunal de commerce, constituant 
» une propriété exclusive et au sujet desquels plusieurs 
» Tribunaux ont rendu des jugements condamnant les 
» imitateurs ou contrefacleurs » ;

Attendu que pour permettre à la Société demanderesse 
(Fexploiter utilement la fabrication qui a été verbalement 
cédée, il est indispensable qu’elle puisse réprimer la con
trefaçon et la concurrence déloyale, ayant pour objet les 
articles déposés au greffe de ce siège lorsque le trailé fut
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conclu et constituant une propriété exclusive du défen
deur, lors de la cession ;

Attendu, en effet, que le cesslonnalre d’une marque de 
fabrique est non recevable à agir en contrefaçon s’il n’a 
pas effectué le dépôt de l’extrait de l’acte de transmission 
conformément à l’art. 7 de la loi du 1er avril 1879; un 
nouveau dépôt fait par le cessionnaire est inopérant, 
même si des modifications accessoires ont été apportées à 
la marque de fabrique (arrêt de la Cour d’appel du
29 juin 1892, Pas., 1893, II, 21);

Attendu que les marques ci-dessus visées sont desti
nées, dans la commune intention des parties, à signaler 
au public, en vue de réprimer la contrefaçon et d’empê
cher la concurrence déloyale, les produits de l’établisse
ment cédé, les marques font partie intégrante de celui-ci, 
et le défendeur ne peut pas prétendre en avoir conservé 
la propriété, et n’avoir consenti à ses enfants que leur 
exploitation ;

Attendu, au surplus, que celte exploilalion, c’est-à-dire 
l’usage de ces marques n’est pas sérieusement réalisable, 
si on admettait l’interprétation que le défendeur donne au 
traité;

Attendu que l’on ne comprend pas la résistance que le 
défendeur oppose à la demande qui lui est intentée; il 
expose les demandeurs à se trouver dans l’impossibilité 
d’exécuter leurs obligations vis-à-vis de lui, à voir la 
valeur de l’établissement cédé amoindrie, alors qu’il ne 
peut, dans aucune occurrence, retirer aucune utilité de 
l’attitude qu’il prend vis-à-vis de ses enfants;

Par ces motifs, le Tribunal, déboulant le défendeur de 
ses fins et moyens, d it po u r d ro it que les dem an
d eu rs  so n t devenus les cessionnaires depuis 
le 14 novem bre 1886  des deux  m arq u es de 
fab rique, connues sous la dénomination de : « Véritable 
savon au musc » et « Mauve et Guimauve », déposées par 
le défendeur les 28 février et 3 août 1877 et renouvelées 
les 12 et 23 novembre 1880, sous les nos 309 et 310 et que 
le présent jugement leur tiendra lieu d’acte de cession, 
moyennant de déposer au greffe de ce siège le dispositif 
du présent jugement, produit en extrait enregistré, pour 
leur valoir ce que de droit, par application de l’art. 7 de 
la loi du 1er avril 1879; condamne le défendeur aux 
dépens.

Plaidants: MM0* Georges De Ro c . E üg . R obert.

L E S  P R O C È S  E N  D IV O R C E
e t  l e

3 ?  IR, O  D E O

Plus moyen de se divorcer à Bruxelles. La loi sur 
l’assistance judiciaire a multiplié les demandes des 
Prodéistes au point que juges et avoués ne savent 
plus où donner de la tête (1). Les avocats s’en inquiètent 
peu. Leur présence n’est que rarement requise aux 
formalités sans nombre qui accompagnent toute 
instance en divorce. Mais les pauvres avoués, qui sont 
nommés d’office et qui sont moins nombreux que les 
stagiaires, succombent sous le nombre l

Il est telle étude que nous pourrions citer où qua
rante causes attendent leur introduction. Dans une 
des dernières audiences du mois d’octobre, le Tribunal 
renvoyait déjà les enquêtes au mois d’avril.

En vérité, y a-t-il rien de plus inepte que les lenteurs 
de la procédure en divorce? Les énumérer, c’est les 
condamner :

1° Première comparution en personne devant le 
Président du Tribunal pour la remise de la demande 
en divorce (art. 236, C. civ.);

2° Comparution des deux parties devant le Président, 
pour tenter la conciliation (art. 238,241);

3° Sur la permission de citer, donnée par tout le 
Tribunal, comparution des parties à huis-clos. Expo
sition de la demande et dénonciation des témoins à 
une audience spéciale ;

4° Renvoi des parties à Paudience publique où le juge 
rapporteur met tout le monde au courant de ce qui 
s’est passé pendant le huis-clos. Celui-ci était donc 
bien nécessaire ! Interviennent alors les fins de non- 
recevoir. Si tout marche bien, le Tribunal admet la 
demande en divorce. Nouveau rapport du juge-com
mis (c’est déjà le second rapport). Nouvelles conclu
sions du Ministère public. Le tout entremêlé de pro
cès-verbaux, de lecture de pièces que les juges et les 
avoués connaissent, mais que les parties ne compren
nent pas, et avec le concours de tout un personnel de 
Magistrats, assis et debout, d’huissiers, de traduc
teurs, gens qui perdent des heures précieuses à s’oc
cuper de futilités qui seraient qualifiées de grotesques, 
si la majesté de la Justice ne les couvrait de sa dignité.

5° Les enquêtes. C’est le supplice. Il faut entendre, 
parfois, vingt ou vingt-cinq témoins. Même kyrielle 
de questions posées à chacun d’eux. Le Président 
seul prend une part effective aux opérations. Ses 
assesseurs subissent toutes les nervosités de l’ennui. 
Mot par mot, les termes de la déposition sont dictés 
au greffier, qui y va de sa plus belle écriture, hélas 1 
au grand dam de la célérité. On remplit pages et 
pages d’inutilités que personne ne relira, que personne 
ne contestera. Mais.... c’est voulu par la loi.

L’enquête est double, celle du demandeur et celle du 
défendeur : doubles donc les procès-verbaux et les 
lectures faites aux témoins 1

(1) Tableau statistique.

Divorces : Statis
tique.

1876 à  1881 
moyenne.

1881-2 1882-3 1883-4 1884-5 1885-6

Divorces
admis. . 175 233 235 266 238 299
rejetés.. 22 39 44 22 21 49

Sépara
tions de

admises. 72 83 71 57 60 68

corps rejetées. 10 12 17 10 9 7
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6° Les enquêtes ont lieu à huis-clos, mais immédiate

ment après on va les faire connaître au public. Le 
Tribunal, en effet, renvoie les parties à l’audience 
publique, question d’entendre un nouveau rapport du 
juge commis. Ce rapport est évidemment indispen
sable pour raffraîchir la mémoire de tous les acteurs 
de la procédure; aussi est-il écouté avec la plus scru
puleuse attention. Le Ministère public donne un nouvel 
avis.,Les parties sont appelées à présenter de nouvelles 
observations. On plaide enfin.

7° Le j ugement définitif invite les parties à se retirer 
devant l’officier d ’état civil pour faire prononcer le 
divorce. C’est souvent pour la partie demanderesse 
l ’ennui d’un déplacement dans une ville étrangère.

Cette procédure en sept étapes est dite la procédure 
expéditive. Car, lorsque la demande en divorce aura 
été formée pour cause d’excès, de sévices ou d’injures 
graves, encore qu’elle soit bien établie, les juges pour
ront ne pas admettre immédiatement le divorce, 
mais soumettre les époux à une année d’épreuve 
(art. 259).

Il faut tenir compte, en outre, de la nécessité pour 
les parties de comparaître en personne, de la possibi
lité d’erreurs dans les actes de la procédure, de la voie 
d’appel toujours ouverte. Et ne pas oublier que chacun 
des actes de procédure que nous avons rappelés doit 
être signifié à partie. C’est dire que la paperasserie et 
la bureaucratie ont leur rôle à jouer concurremment.

Franchement, ne faut-il pas en finir une bonne fois 
avec ces chinoiseries qui discréditent la Justice et ne 
servent les intérêts de personne? Si le but du législa
teur est d’obliger les divorceurs à réfléchir sur la 
portée de leur demande, qu’il le déclare ouvertement 
et détermine lui-même les délais à courir entre le 
moment de l’introduction de la cause et le prononcé 
du jugement. Mais dissimuler son but, comme il le fait, 
sous de vaines formalités, c’est passablement ridicule.

Qu’une loi intervienne au plus vite et réduise à sa 
plus simple expression la procédure en divorce.

Quelle supprime ces doubles comparutions à huis- 
clos d’abord, à l’audience publique ensuite, avec cette 
obligation inexplicable du rapport sur ce que chacun 
connaît.

Que les enquêtes surtout soient plus expéditives. 
Pourquoi trois juges pour entendre certifier sous 
serment que Monsieur battait Madame ou que Ma
dame trompait Monsieur ? Et puis, est-ce bien moderne 
cette interminable dictée faite au greffier par le Pré
sident ? Quand il s’agit de faire la loi ou de l’inter
préter, on se contente du texte sténographique des 
paroles prononcées par nos honorables. La sténogra
phie des dépositions ne serait-elle donc pas aussi sûre 
en matière judiciaire? On aurait un greffier sténo
graphe et des traducteurs-copistes.

Pourquoi pas ?
Souhaitons que le projet de loi sur la procédure en 

divorce, qui vient d’être déposé à nouveau, tiendra 
compte de ces desiderata.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

OMNI A FRATERNÈ

L a Fédération des Avocats belges vient d’en
voyer à  ses membres la  convocation suivante :

Bruxelles, 27 mars 1893.

Cher Confrère,

Nous avons l’honneur de vous inv iter à  assister 
à  l ’assemblée générale extraordinaire de la F édé
ration qui aura lieu à Bruxelles, le samedi 8 av ril
1893, à  2 1/2 heures précises, en l’auditoire de la  
première chambre de la  Cour d’appel, pour conti
nuer la  discussion des objets portés à  l’ordre du 
jour delà  réunion tenue à L ouvain,le 10 décembre 
dernier.

O r d r e  d u  jo u r  :

1° Communications diverses ;
2° Discussion :
a) L’avocat peut-il être poursuivi disciplinairement 

pour faits, discours, écrits politiques accomplis, pro
noncés ou publiés en dehors de l’exercice de sa profes
sion ? Rapporteurs : MMes F.Cattier (Bruxelles) et Louis 
Franck (Anvers). — Voir le rapport au Journal des 
Tribunaux, année 1892, n° 927 ;

b) De l’exercice illégal de la profession d’avocat. 
Rapporteurs : MM”  De Baets (Gand), Frick (Bruxelles), 
M. le substitut De Beys, membre honoraire de la 
Fédération. — Voirie rapport au Journal des Tribu
naux, année 1891, n° 835.

Le 9 et le 10 avril s’assemblera à  Bruxelles la 
conférence annuelle des Juges de paix du royaume, 
auxquels se joindront les Comités institués pour 
le patronage des enfants moralement abandonnés 
ou pour le patronage des vagabonds, et les Comi
tés institués pour la défense des enfants tradu its  
en justice.

Cette conférence siégera au Palais des Acadé
mies le dimanche 9 avril, à  2 heures de relevée, e t 
le lundi 10 avril, à  9 heures du matin.

Les questions relatives à  l’application de l’a r 
ticle 25 de la loi du 27 novem bre 1891 pour la 
répression du vagabondage et de la mendicité, à 
la défense des enfants tradu its en justice et au 
patronage des vagabonds formeront l ’ordre du 
jour de ces deux séances.

Déférant à la demande que Monsieur le M inistre 
de la Justice nous a  fait l’honneur de nous adres
ser, nous vous convions instam m ent à  prendre 
part à  cette im portante délibération.

Monsieur le M inistre a  bien voulu nous annon
cer aussi que les membres de la Fédération des 
Avocats, qui assisteront à  notre assemblée géné-
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raie du 8 avril, seront reçus par le Roi, dans les 
serres du Palais de Laeken, le lundi 10 avril, à
2 heures do relevée (1).

Veuillez agréer, cher Confrère, l’assurance de 
notre cordial dévouement.

Le Secréta ire- Gén èral, L e P rés iden t,
G. SCHOENFELD. A. B RA U N .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
I n c id e n t  a u  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

On s’est beaucoup entretenu au Palais, ces jours-ci, 
d’une visite domiciliaire pratiquée parle Parquet dans 
le cabinet de deux de nos Confrères.

L’un de ces derniers, un ancien de l'Ordre qui est 
en même temps un homme politique considérable, a 
répondu au Juge d’instruction qui venait, accompagné 
d’un Substitut,le prier de lui remettre une pièce arguée 
de faux faisant partie d’un dossier correctionnel : 
« Cherchez-la vous-même, n Et comme le Juge s’ex
cusait, alléguant que la qualité de membre de la 
Chambre qui investit notre Confrère le plaçait vis-à-vis 
de lui dans une situation particulièrement délicate, 
l ’Avocat lui dit: » Je ne me prévaux pas de cette qua
lité. Si vous croyez avoir le droit de perquisition, faites 
votre devoir. Et si vous craignez de mettre la main sur 
des dossiers confidentiels, je vous dirai que la pièce 
que vous cherchez n’est pas classée. Il vous sera facile 
de la découvrir. »

L’autre affaire concerne un avocat plus jeune, de 
notoriété moins étendue. Rentrant dans son cabinet, 
la semaine dernière, il y trouva un Juge d’instruction, 
un Substitut du Procureur du Roi et un Officier de 
police. Il s’agissait, pour le Juge, d’être mis en pos
session de certaines pièces concernant un agent de 
change qui avait choisi notre Confrère pour défenseur.

A la demande du Juge, l’Avocat remit les pièces 
réclamées, mais le lendemain il saisit de l’affaire le 
Conseil de l’Ordre, protestant énergiquement contre 
la mesure dont il avait été l’objet et qui violait, selon 
lui, les droits de la défense.

Le Conseil, sans prendre de décision au sujet de la 
légalité des perquisitions effectuées dans le cabinet 
d’un Avocat, et en réservant expressément la question 
de principe, ne retint que le fait concernant la saisie 
de pièces personnelles et confidentielles dont le Par
quet, malgré la protestation de l’Avocat, avait exigé 
la remise. Cette partie du dossier ne pouvait enaucun 
cas, et quelle que soit l’opinion qu’on professe au sujet 
du droit de perquisition chez un Avocat, faire l’objet 
d’une saisie. Aussi fut-il décidé que M. le Bâtonnier 
ferait auprès de M. le Procureur Général une dé
marche tendant à la restitution immédiate des pièces.

(1) Les cartes d’invitation seront distribuées aux 
membres présents, le jour de l’assemblée générale du
8 avril.
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En cas de refus, M. le Bâtonnier aurait recours aux 
voies légales.

Cette demande fut faite, et M. le Procureur Général 
s’empressa de faire droit à la demande du Barreau en 
restituant à l’Avocat toutes les pièces composant son 
dossier personnel. Il ne réserva que les documents 
constituant le dossier de la prévention et dont notre 
Confrère n’avait pas cru devoir réclamer la remise.

Ainsi s’est terminé, sur le seul point demeuré con
testé, l’incident qui avait, un moment, causé un vif 
émoi parmi les membres de l’Ordre.

Rappelons à ce propos un incident analogue survenu 
en France tout récemment et qui s’est terminé à l’en
tière satisfaction du Barreau par un arrêt de la Cour 
de cassation qui a rejeté le pourvoi formé parle Procu
reur Général contre un arrêt de la Cour d’appel de 
Nancy du 5 mai 1892, rendu chambres réunies (1).

Cet arrêt, statuant d’une façon générale sur le droit 
de perquisition du Parquet dans le cabinet de l’Avo
cat, avait décidé que les principes proclamés par la Cour 
de cassation dans un arrêt rendu le 12 mars 1886 par 
la Chambre criminelle, ne laissent aucun doute sur le 
caractère nettement illégal de la perquisition ordonnée 
par un Magistrat instructeur dans le cabinet d’un 
Avocat pour y saisir la correspondance d’un client de 
cet Avocat ou du mandataire de ce client. Il avait 
constaté en outre que, s’inspirant du principe de la 
libre défense, la Cour de cassation déclare en termes 
formels « qu’il n’est pas permis de saisir dans le domi
cile d’un Avocat les papiers et lettres-missives qu’il a 
reçus de son client ».

L’arrêt de cassation qui rejette le pourvoi formé 
contre cette importante décision est du 13 février
1893 (2).

Il est à remarquer que la Cour de Nancy n’a établi 
aucune distinction entre les correspondances particu
lières et confidentielles échangées entre l’Avocat et 
son client et les documents que ce dernier aurait pu 
lui confier dans l’intérêt de sa défense.

C’est donc à bon droit, selon nous, que notre Con
frère a protesté, au nom du droit de défense, contre la 
perquisition dont son cabinet a été l’objet. E t le Par
quet a admis la légitimité de sa revendication en lui 
restituant les pièces saisies entre ses mains.

L e s  F e m m e s -A v o c a ts .

Les Femmes-Avocats existaient avant Ml,e Popelin !
L'Intermédiaire des chercheurs rappelle que, pen

dant la Révolutionne comte Mouésan de la Villirouët, 
ex-officier au régiment de Condè, fut arrêté à Paris, le
14 janvier 1799, et enfermé à la prison de l’Abbaye, 
sous l’inculpation d’avoir émigré et d’être rentré en 
France sous un faux nom.

Sa femme, née Marie-Victoire de Lambilly, sollicita 
et obtint l’autorisation de plaider elle-même devant la

(1) Voy. J. T . ,  1892, p. 650.—Voy. aussi P a n d . B., 
v° Avocat à la Cour d'appel, nos 503 et s.

(2) Voy. J. T., 1893, p. 329.
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commission militaire la cause de son mari, et celui-ci 
fut acquitté, le 23 mars 1799, aux applaudissements 
de la foule, enthousiasmée par le courage et l’esprit 
de cette femme héroïque.

Ce fait glorieux fit beaucoup de bruit; et Joséphine 
Beauharnais, femme de celui qui allait devenir consul 
et Napoléon Ier, tint à honneur de recevoir à sa table 
« la vaillante petite Bretonne » dont parlait alors tout 
Paris. (Soir.)

L e  r e s p e c t  d u  S e r m e n t  ju d ic ia ir e  e n  P r u s s e .

La liste des causes inscrites au rôle de la cour 
d’assises de Berlin, pour la session qui va s’ouvrir, ne 
contient pas moins de neuf accusations de faux ser
ment, dans neuf cas différents!

L e  r e s p e c t  d e  la  J u s t ic e .

Le président du tribunal correctionnel de Berlin a 
condamné à vingt marcs d'amende un témoin qui 
n’avait enlevé son chapeau qu’après avoir passé le 
seuil de la salle d’audience ! (lndèp. belge.)

BIBLIOGRAPHIE
BELGIQUE CHARITABLE. Bruxelles. — Charité, Bien- 

faisance, Philanthropie, etc., etc., par L udovic 
S a in t -V in c e n t . — Brux., 1893, Vve Ferd. Larcier, 
édit. Gr. in-12, xx-500 p. — Prix : 5 fr.
Ce livre intéressera les hommes de Droit à plus 

d’un titre. Il renferme d'abord toute une partie spéciale
ment consacrée aux œuvres de relèvement et de pré
servation sociale,— accessoires de la répression publi
que, mais accessoires indispensables dont l’importance 
apparaît davantageau fur et à mesure qn’on s’en occupe 
plus. Il y a de nombreux chapitres réservés au Patro
nage des condamnés, à la Protection de l’enfance, aux 
écoles de bienfaisance, etc. Toute une partie aussi est 
consacrée aux œuvres sociales, ce champ d’action 
où le Barreau se prodigue de plus en plus : on y 
trouve les renseignements les plus complets sur les 
œuvres du travail, maisons des ouvriers, œuvres 
d’habitations ouvrières, etc.

Mais, en outre, ce livre est le guide indispensable 
de tous ceux qui font ou qui désirent faire le bien, sous 
les différentes formes de Charité, de Bienfaisance et 
de Philanthropie.

Il renferme les renseignements les plus détaillés 
sur les établissements dépendants de l’Assistance 
publique à Bruxelles, et sur les Établissements de 
Charité privée du pays entier. Il nous apprend les 
prix, les conditions d’âge et de domicile exigés par 
ces établissements, ainsi que les particularités spé
ciales à chacun d’eux. C’est véritablement comme on 
l’a dit le - Bottin de la charité en Belgique » qui réalise 
le but admirable de l’auteur : rendre impossible toute
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excuse, tout retard pour le Bien; faire qu’aucune 
bonne action ne soit abandonnée faute de renseigne
ments.

Tous les renseignements mentionnés dans l'ouvrage 
ont été recueillis entre avril 1891 et septembre 1892. 
Ce travail a exigé une activité et une opiniâtreté 
vraiment extraordinaires. L’auteur nous confesse qu’il 
lui a fallu écrire environ 1,200 lettres, sans compter 
les démarches sans nombre faites pendant cette même 
période de préparation pour édifier ce que l’on peut 
considérer comme le monument de la Charité na
tionale.

Ce volume de 500 pages excite en même temps la 
surprise et l ’admiration. Que d’œuvres dont on ne 
soupçonnait point l’existence 1 Que de bontés, que 
d’efforts, que de renoncement tout cela nous repré
sente! Œuvres pour enfants, pour vieillards, malades, 
infirmes, incurables, œuvres sociales, œuvres mili
taires, associations religieuses, maisons d’éducation 
tout un monde de bienfaisance qui nous dévoile, sons 
l’activité banale des affaires et des plaisirs, une véri
table fourmilière de charité, le travail incessant et 
chaque année plus étendu de la légion obscure du 
bien, de tous ceux qui donnent aux autres une partie 
d’eux-mêmes, souvent la meilleure et la plus grande.

Ah! le consolant et admirable spectacle, et quelle 
légitime fierté l’on éprouve à feuilleter ce volume qui 
nous montre la Belgique s’attachant de toutes parts à 
la question sociale qui réclame avant tout les œuvres 
positives de bien!

Un pays qui fait ainsi son devoir peut avoir con
fiance en lui-même.

LE PALAIS. — Organe de la Conférence du Jeune
Barreau de Bruxelles. — Livraison IV-V (mars et
avril 1893).

Voici le sommaire très suggestif de cette intéressante 
livraison :

P a u l  V e r l a in e . — Mes Prisons.
J u l e s  D e s t r é e . — Paradoxes pi'ofessionnels : Sur 

les égards dus aux Anciens et à la Magistrature.
H. d e  B alza c . — L’avocat sans causes.
H e n r i  J a s p a r . — Conférence du Dr Daliemagne 

(suite).
P .  O t l e t . — Conférence de l’abbé de Baets.
H. C. W. — Conférences de Paul Verlaine, de 

M8 Jules Destrée, de M® Paul Errera.
Palais-Chronique.
H. C. W . — Les gagne-petit du Palais.

A ccusé de réception.

— Traité pratique de Droit civil allemand, par 
A l e x . B r a u n , Th.-M. H e g e n e r  et Em. V e r  H e e s , 
Avocats à la Cour d'appel de Bruxelles. — Brux.,
1893, Em . Bruylaut, édit. In-8°, 565 p. et 2 cartes.
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V I E N T  D E  P A R A I T R E

LÀ REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE
ET LA

REVISION DE LA CONSTITUTION
p a r  ARTHUR D’HOFFSCHMIDT

Un vol. petit in-8® carré, de 157 pages. — Prix : 2 francs.

BELGIQUE CUARITABLE
- BRUXELLES -

Charité — Bienfaisance — Philanthropie
E tc . ,  E tc .

PA R

LUDOVIC SAINT-VINCENT

Un vol. g ra n d  in-12 de xx-500 pages. — P r ix  : 5 francs.

Co livre, fruit de sérieuses et patientes recherches, est le 
guide indispensable de tous ceux qui font ou désirent faire le 
bien, sous les différentes formes do charité, de bienfaisance et 
de philanthropie, Il est appelé à rendre les plus éminents 
services dans toutes les Administrations de l ’État, les Ministères, 
les Hôtels-de-Ville, les Maisons communales, les Bureaux de 
Bienfaisance, les Commissariats de police, etc. Il sera indispen
sable à tous ceux qui s’occupent d’Œ uvres sociales.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
"JD X J3SÆ -A .S

RUE ST-JEAIV, 44, BRUXELLES

MEME MAISON

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

SALLE RUBENS
Directeur : A . R A P S  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

PAPETERIE NIAS
FONDÉE EN 1845

59, RUE NEUVE — T é l é p h o n e  13 
B R U X E L L E S

IMPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉ C IA L IT É  

de fo u rn itu re s  pour le B a rre a u

S u r  dem ande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

DOSSI ERS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a d o u z a in e ...................................................1 2  fr.
L a  d o u z a in e  a v e c  po che s............................................ 1 5  f r .

SOUS PRESSE

ICES DE PAIÏ
ORGANISATION —  COMPÉTENCE —  PROCÉDURE

M ANUEL THÉORIQUE ET PRATIQUE
des Juges de paix, de leurs Suppléants, 

des Officiers du Ministère publie, des Greffiers et des Huissiers
A V EC  F O R M U L A IR E  C O M P L E T

de tous les actes judiciaires et extra-judiciaires

p a r  A. F R O M E S
Juge de P a ix

L ’o u v rag e  form era  3  fo r ts  volum es in-8°.

P O L II  p a r a î t r e : i n c e s s a m m e n t

chez Madame Ve F erd . LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles

1 1 1

PAR

J U L E S  D E S T R É E

Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 
par la maison L arc ier.

(Tirage lim ité à quatre cents exemplaires.)

I. S u r l a  C onfratern ité. — II. S ur l’H onoraire . — I II .  S u r  la  Correspon
dance — IV S u r les É g a rd s  dus à. la  M a g is tra tu re  e t a u x  Anciens. —
V. S ur les Idées nouvelles. — VI. S u r les D ébuts. — VII. Le M an teau .

En souscription : francs.

Brux. — lmp. Jud, Vt« FERD. LARCIER, rue des MiDiroes,î2,
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Lorsqu'un immeuble se vend, « pour quitte 
» de toutes dettes, charges et hypothèques 
» et sous la, garantie ordinaire de droit, 
» attendu que le p r ix  doit servir à éteindre 
» les charges qui pourraient le grever »

Conférence française du Jeune Barreau
D E  G A N D

É T U D E S

SUR LA

PRO PRIÉTÉ ARTISTIQ UE ET LITTÉ R A IR E

Conférence sur le livre de M. Edouard Romberg 
par M e G u s ta v e  A B EL

(Suite et fin. — Voir notre précédent numéro.)

-----  \
M. De Salvandy, ministre de l’instruction publique 

en France, plaça également la question sur son véri
table terrain, quand il défendit le projet de loi 
qu’il soumit le 5 janvier 1839 à la Chambre des Pairs : 

“ Est-il, dit-il, dans la puissance du législateur de 
porter remède au mal que l’on signale, d’empêcher, 
comme on dit, les petits-fils de Corneille de mendier à 
la porte du libraire qui s’enrichit des œuvres de leur 
aïeul ?

En effet, l’écrivain a pu laisser plusieurs enfants. 
Ils se sont partagé son héritage. C’est à une seule 
branche que les écrits ont été dévolus ; les autres, par
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et que Vacte ajoute que « les acquéreurs ne 
» pourront se prévaloir de l'existence des 
j> charges qui pourraient grever le dit bien 
» pour ne pas effectuer le payement de leur 
» p rix  », ces clauses ambiguës permettent, 
surtout à un illettré, de croire que, en cas 
d'existence d'hypothèques, celles-ci doivent 
être minimes.

Le notaire commet une fa u te  en offrant Vim
meuble en vente sans indiquer les charges 
que le p r ix  était destiné à éteindre et sans 
vérifier y en levant un certificat hypothé
caire, la situation réelle de l'immevMe\ 
il  est tenu de réparer le préjudice qu'il 
cause à l'acheteur en le mettant dans la 
nécessité de payer un prix supérieur à 
celui de son acquisition (1).

S i un créancier inscrit manifeste l'intention 
d'exproprier l ’immeuble en fa isan t le com
mandement préalable à la saisie, l'acheteur 
qui transige avec lui sans l'intervention 
du notaire chargé de la purge, et sans 
l'avoir mis en demeure de faire celle-ci, 
ni tenté lui-même de la fa ir e , commet une 

fa u te .
Veuve G ... e t consorts c. V anderhaegen.

Attendu que l’immeuble adjugé à  l’intimé se 
vendait, aux term es de l ’acte, « pour quitte de 
» toutes dettes, charges et hypothèques et sous 
» la  garan tie  ordinaire de droit, attendu que le 
n prix  de vente devait se rv ir à  éteindre les charges 
» qui pourraient !e grever »;

Que l’acte ajoutait : « Les acquéreurs ne pour- 
» ron t se prévaloir de l’existence des charges qui 
» pourraient g rever le dit bien pour ne pas effec- 
» tuer le payement de leur p rix ; ces charges 
» seront remboursées au moyen des prix  à  pro-

(1) Comp. Civ. Bruges, 30 mai 18S8, J . T., 825 ; — 
Civ. Charleroi, 2 févr. 1886, J. T., 681; — Civ. Brux., 
9juin 1886, J. T., 920; — Civ. Namur, 10 avril 1883, 
J .  T., 258; — Gand, 25 juin 1892, J. T., 1333.

suite des partages, des pertes, des événements, tom
bent dans la pauvreté.

Autre hypothèse :L’écrivain, de son vivant, a vendu 
à un libraire son manuscrit; sa race est toujours 
déshéritée. (Remarquons à ce propos que du temps de 
Louis d’Héricourt, cette vente était en quelque sorte 
une nécessité.) Enfin, il a laissé des créanciers ; sa 
veuve, ses enfants voient encore passer en des mains 
étrangères le fruit de ses travaux, et restent déshé
rités de tout, hormis de sa gloire.

Il y a plus : Voulût-on affecter à la propriété litté
raire les caractères de la propriété du droit commun, 
on ne le pourrait pas, car elle n’est pas infiniment 
indivisible. Il faut qu’elle reste fixée dans les mêmes 
mains... Mais n’y a-t-il pas un autre intérêt que celui 
de l’auteur et de ses enfants? Le livre n’appartient-il, - 
en réalité, qu’à eux?... Les travaux des grands esprits 
qui éclairent le monde, qui le réforment, qui le consti, 
tuent, ne sont-ils pas le patrimoine de la société tout 
entière, et comprendrait-on qu’un héritier ou son 
créancier privilégié, revendiquant ce droit d’user 
d’abuser et de ne point user, qui est le caractère de la 
propriété, pût tout à coup reprendre à la France et au 
monde Descartes, Pascal et Montesquieu? »

Ces arguments nous semblent décisifs et on ne sau
rait mieux résumer toutes les raisons qui militent 
contre le caractère perpétuel de la propriété littéraire. 
Aussi, estimons-nous que les rares nations qui ont 
adopté une législation consacrant la pérennité du 
droit, ont plutôt accompli une œuvre réactionnaire 
qu’une œuvre de progrès et de justice.
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» venir de la vente e t les acquéreurs devront, à  
» cette fin, se dessaisir des fonds nécessaires »;

Attendu que si ces clauses ambiguës devaien t 
faire soupçonner à un homme expérimenté l ’exis
tence d’hypothèques, elles perm ettaient, surtout 
à  un illettré , comme l’intimé, de les croire 
minimes; que l ’immeuble était, au contraire, 
grevé d’hypothèques dépassant de deux mille 
francs son prix d’acquisition et que, s’il en fut 
informé avant de l'avo ir payé, il se trouva néan- ! 
moins dans l’alternative ou de faire la purge, ce 
qui l’exposait à  une surenchère, ou de rembourser 
le créancier; qu’il préféra transiger avec celui-ci 
auquel il paya 1,500 francs, qu’il réclame, en ; 
même temps que des dommages-intérêts, aux  héri
tiers du notaire instrum entant ;

Attendu que le notaire a commis une faute en 
offrant l’immeuble en vente comme quitte de 
toutes charges, sans indiquer celles que le prix  
é ta it destiné à  éteindre; qu’il ava it le devoir de 
vérifier, en levant un certificat hypothécaire, la 
situation réelle de l’immeuble f t  d’en avertir les 
acheteurs, que la perspective de la purge et la 
probabilité d’une surenchère pouvaient écarter ou 
déterm iner à n’offrir qu’un prix  moindre; qu’il est 
tenu de réparer le préjudice qu’il a  causé à  l’intimé 
en le m ettan t dans la nécessité de payer, pour 
conserver une propriété qu’il é ta it en droit de 
croire quitte e t libre, un p rix  supérieur à  celui 
auquel il l ’avait achetée;

Attendu qu’aux term es de l’acte, c’é ta it au 
notaire qu’incombait le soin de faire la  purge et 
que l’adjudicataire n’avait d’au tre  obligation que 
de payer le prix en l’étude du notaire;

Attendu que les appelants objectent vainement 
que l’intimé a refusé de le verser entre les mains 
de leur auteur et qu’en l’offrant au contraire aux 
vendeurs, il a révoqué le mandat du notaire;

Attendu, en effet, que les offres réelles n’ont pas 
été faites aux vendeurs personnellement, mais au 
notaire seul, en son étude, e t que son refus d’ac
cepter le prix, sous prétexte qu’en présence des

Nous avons vu qu’une des idées que soutenait 
la thèse de Louis d’Héricourt était précisément la 
pérennité du droit de propriété littéraire, mais remar
quons encore qu’en cette matière ce n’était pas tant la 
cause des écrivains qu’il défendait, mais plutôt celle 
des libraires.

Cependant, tous ces débats, tous ces mémoires, 
toutes ces ordonnances, tous ces arrêts ne tranchaient 
pas du tout, à titre définitif, les difficultés qui avaient 
été soulevées. Une véritable lutte juridique se pour
suivit entre le privilège et le droit d’auteur et nous 
assistons alternativement au triomphe de l’un et au 
triomphe de l’autre.

Les exemples suivants en sent un curieux témoi
gnage :

Un privilège avait été accordé aux petites-filles de 
La Fontaine, bien que le poète eût vendu sou droit 
d’auteur au libraire Barbin, qui l’avait cédé à son tour 
à d’autres, après une longue jouissance. La commu
nauté des libraires perdit son procès, malgré la défense 
que Diderot présenta en leur nom. Le privilège pré
valut donc, et cela au mépris de toute justice. Cet 
arrêt était en quelque sorte la condamnation du droit 
d’auteur.

Il n’en fut pas de même de l’arrêt rendu au profit de 
la famille de Fénelon. Il jugea que les héritiers seuls 
avaient le droit d’accorder aux libraires une conti
nuation de privilège. Cette fois, c’était le triomphe du 
droit d’auteur.

Six arrêts du Conseil du 10 août 1777 consacrèrent les 
principes suivants, qui, en grande partie, restèrent en

4 3 6

hypothèques les vendeurs n’avaient pas qualité 
pour le recevoir, n’é ta it donc pas légitime;

Qu’elles constituaient l’exécution du contra t et 
n’ont pu être  considérées par le notaire comme la 
révocation tacite d’un m andat qu’il ne tenait pas 
de l’intim é, mais des vendeurs qui l’avaient chargé 
de toucher le prix pour l’appliquer à  l ’extinction 
de Jeurs dettes; et qu’il pouvait d’au tan t moins 
se dispenser de le rem plir qu’il ava it été commis 
par justice pour vendre l’immeuble indivis avec 
des mineurs ;

Mais attendu que si le créancier inscrit pour
2,000 francs en principal a  manifesté son intention 
d’exproprier l ’immeuble en faisant le commande
ment préalable à la saisie, e t s’il eût, en cas de 
purge, requis la mise aux enchères, rien ne prouve 
qiAl eût surenchéri à concurrence de 1,500 francs, 
ni que l ’immeuble eût trouvé acquéreur au prix 
ainsi m ajoré;

Qu’en transigeant avec lui, sans l’intervention 
du notaire et sans l’avoir mis en demeure de faire 
la  purge, ni tenté lui-même de la faire, l’intimé a, 
de son côté, commis une faute ;

Que, dans ces conditions, il est équitable de 
réduire à  1,000 francs la part que le notaire 
devait supporter dans le remboursement de la 
créance hypothécaire e t à 300 francs les dom
mages-intérêts alloués par le prem ier juge ; que le 
jugem ent ayant été exécuté, les intimés sont donc 
tenus de rem bourser aux appelants 800 francs 
avec les intérêts à  4 1/2 p. c. depuis le jou r de 
l’exécution;

Attendu qu’il résulte des considérations qui 
précèdent que la  demande reconventionnelle des 
appelants n’est pas fondée ;

P a r  ces m otifs , la Oour, ouï en audience pu
blique l'avis en grande partie  conforme de M. le 
prem ier Avocat Général L aurent, met le  ju g e
ment dont appel à  n éan t en tan t qu’il a  con
damné les appelants à  payer à  l’intimé : 1° une 
somme de 1,500 fr. à  titre  de rem boursement; et

vigueur jusqu’à la Révolution française, malgré les 
protestations des libraires :

1. Le privilège est une grâce seulement fondée en 
justice. Il ne peut être d’une durée moindre de dix 
années. Cependant, il se prolongeait pendant toute la 
vie de l’auteur, si celui-ci survivait à son expiration.

2. Le privilège ne pouvait être renouvelé qu’au cas 
d’une augmentation d’un quart au moins du texte 
primitif.

3. Après la cessation du privilège, une permission 
pouvait encore être accordée à plusieurs éditeurs, 
sans préjudice de celle qu’obtiendraient d’autres édi
teurs.

4. Si l’auteur préférait vendre lui même son livre, il 
jouissait de son privilège pour lui et pour ses héri
tiers, à perpétuité, à condition qu’il ne le cédât à 
aucun éditeur : auquel cas la durée du privilège était 
réduite à la vie de l’auteur.

Cette dernière décision était déjà un pas immense 
dans la voie de la reconnaissance complète du droit 
d’auteur, surtout quand on se rappelle que l’impres
sion n’avait été jusque là que le monopole d’une com
munauté de trafiquants. Cependant elle fut l’objet de 
justes critiques. En effet, combien de fois arrivait-il 
qu’un écrivain fût en état d’imprimer lui-même son 
ouvrage ? Comme la cession du privilège à un libraire 
en réduisait la durée à la vie de l’auteur, celui-ci se 
trouvait de nouveau placé sous la coupe de commer
çants avides. Malgré toutes les protestations de 
ceux-ci, qui allèrent même jusqu’à envoyer à Fontai*
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2° une somme de 600 francs à  titre  de dommages- 
in térôts;

Em endant, d it que ces deux sommes sont res
pectivement réduites à  1,000 et à  300 francs;

Condamne en  oonséquenoe l’intimé à rem
bourser au x  appelants : 1° la somme de 500 fr. 
avec les intérêts légaux de cinq années; 2° la 
somme de 300 francs et les intérêts de ces deux 
sommes depuis le jour de l’exécution du jugement ; 
met à néant l’appel incident;

Condamne chacune des parties à la moitié des 
dépens.

Plaidants : MMei H . B r u n a r d  c. A. d e  M e r e n .

Tribunal civil de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  H a l l e t .

1er ?nars 1893.
DROIT CIVIL ET DROIT FISCAL. -  I. i n t e r 

p r é t a t i o n  DES CONVENTIONS. —  STIPULATION 

EX PRESSE. —  DÉFENSE DE RECOURIR A  DES CIR

CONSTANCES EX T ER N ES. —  II. CONTRIBUTIONS 

DIRECTES. —  PR ESCRIPTIO N  TR IE N N A L E. —  
APPLICATION AUX SEULS RAPPORTS AVEC LE FISC.
—  III. B A IL. — ; ENGAGEMENT DU PREN EU R DE 

PA Y ER  LA CONTRIBUTION FONCIÈRE. —  APPLICA

TION DU DROIT COMMUN. —  PRESCRIPTION QUIN

QUENNALE.

/ . Si le mode suivi par les parties pour exé
cuter leur convention peut être de nature 
à faire connaître leur commune intention, 
une interprétation de cette nature ne peut 
être admise que dans deux hypothèses, soit 
lorsque la convention est muette sur cer
tains points et qu’il s’agit de combler les 
lacunes qu’elle présente, soit lorsque les 
termes dont se sont servies les parties sont 
ambigus.

Mais il n’est pas permis, en présence d’une 
convention contenant, sur l’objet du litige, 
une stipulation conçue en termes précis, d’en 
dénaturer le seîis el d’y apporter des chan
gements en s’autorisant de présomptions 
formées à l’aide d'éléments qui ne se sont 
produits que postérieurement à la perfec
tion du contrat.

I L  Les art. 149 et 150, L., 3 frimaire an VII,  
et l ’art. 17, A rr., 16 thermidor an VI I I , 
qui ont établi la prescription triennale en 
matière de contributions directes, introdui
sent une exception au droit commun et 
doivent être interprétés restrictivement ; ils 
ne régissent que les relations existant entre 
les receveurs ou percepteurs des impôts et 
les contribuables el il ne peut en être ques
tion dans les rapports contractuels entre 
parties.

JII.  Lorsque le preneur a, par son bail, pris 
l’engagement de payer la contribution fon
cière qui est une charge de la propriété et 
non de la jouissance, cette prestation fa it  
partie intégrante du loyer dont elle n'est 
que l’accessoire et est soumise à la prescrip
tion quinquennale de l'art. 2277, C.civ. (1).

Yeuve Cappelly et consorts c. Gillet.

Altendu que l'action tend à la condamnation du défen
deur au paiement d’une somme de fr. 1,029.56, qu’à sa 
décharge les demandeurs et leur auteur auraient payée 
du chef de contributions foncières depuis 1880 jusqu’en 
1891 inclus;

Attendu que, par conventions verbales des 5 avril 1880 
et 8 mars 1889, le sieur Alexandre Cappelly, auteur des

(1) Conf.Civ. Brux., 19 mai 1886, J. T., 776 ; — 
Pand. B., v° Contribution foncière, n° 89.

nebleau quelques veuves éplorées, en habits de deuil, 
pour y exprimer leurs doléances, une nouvelle con
cession fut accordée aux écrivains. En raison de cette 
impossibilité quasi matérielle de publier soi-même son 
ouvrage, il leur fut accordé de le faire imprimer pour 
leur compte chez un libraire à leur choix, sans que ce 
traité pût être considéré comme une cession de privi
lège.

En fait, le droit d’auteur avait pour ainsi dire com
plètement triomphé et le législateur de 1793 ne dut 
tenter qu’un minime effort pour lui donner une consé
cration définitive.

Boufflers prononça à l’Assemblée ces paroles remar
quables que nous empruntons à une brochure de 
M. Louis Cattreux (Notice sur le droit d’auteur au 
point de vue dramatique et musical) : * S’il existe pour 
l’homme une véritable propriété, c’est sa pensée; 
celle-là, au moins, est personnelle, elle est indépen
dante, elle est antérieure à toutes les transactions, et 
l’arbre qui naît dans un champ n’est pas aussi incon* 
testablement au maître de ce champ, que l’idée qui 
vient à l'esprit de l’homme n’appartient à son auteur. *

Il serait peut-être intéressant de résumer les nom
breux débats qui ont eu lieu en France, au sein des 
commissions et des assemblées législatives et qui 
n’ont, pour la plupart, abouti à aucun résultat prati
que. Mais qu’il nous suffise de dire que la propriété 
artistique et littéraire se trouve encore régie par la 
loi du 18 avril 1854, qui accorde [aux veuves un droit 
viager, et aux enfants une jouissance de trente années, 
après l’auteur ou sa veuve.
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demandeurs d’abord, ceux-ci ensuite, ont donné à bail, 
à partir du l or juin 1880, au défendeur, une maison 
située à Bruxelles, rue de Loxum, 40 ;

Attendu que les conventions prérappelées stipulaient, 
l’une et l’autre, qu’outre le prix du bail, le locataire 
devait supporter et payer toutes les contributions tant 
foncières que personnelles, impôts communaux et taxes, 
mises ou à mettre sur la dite maison ;

Altendu que les demandeurs, qui ont chaque année 
soldé les contributions foncières afférentes à la maison 
louée, prétendent que s’ils ont effectué ces paiements au 
mépris des stipulations Intervenues entre parties, c’cst 
par suite d’une erreur dans laquelle ils ont versé, résul
tant du défaut de division des cotes sur les feuilles des 
conlributions el par suite de la confusion entre les 
Impôts fonciers litigieux et ceux grevant une maison leur 
appartenant, située rue du Parchemin;

Altendu qu’un paiement fait dans de semblables condi
tions ne peut préjudicier aux droits des demandeurs, 
tels qu’ils sont déterminés par les conventions précitées ; 
que par suite, c’est vainement que le défendeur oppose à 
la manifestation et à l’accord des volontés qui se sont 
clairement révélés lors de la formation du contrat, la 
prétendue exécution donnée à celui-ci dans la suite par 
le bailleur qui, chaque année, dès le commencement du 
bail, a, sans réserves ni protestations, payé les conlribu
tions litigieuses ;

Allendu, en effet, que si le mode suivi par les parties 
pour exécuter leur convention est de nature à faire con
naître leur commune intention au moment où elles ont 
contracté, une interprétation de celte nature ne peut 
être admise que dans deux hypothèses, soit lorsque la 
convention est muelte sur certains points et qu’il s’agit 
de combler les lacunes qu’elle présente, soit lorsque les 
termes dont se sont servies les parties sont ambigus et 
qu’il y a lieu de reconstituer la clarté qui leur fait défaut;
— que, dans ces circonstances, il se conçoit aisément que 
l’exécution émanant des parties et aussi dans certains 
cas, les usages locaux, soient d’un secours puissant et 
efficace pour rechercher quelle a été la volonté des con
tractants ;

Attendu qu’il ne peut en être ainsi dans l’espèce; 
qu’il n’est pas, en effet, permis, en présence d’une con
vention contenant, sur l’objet du litige, une stipulation 
expresse et conçue en termes précis, d’en dénaturer le 
sens et d'y apporter des changements et des modifica
tions en s'autorisant à cette fin de présomptions formées 
à l’aide d’éléments qui ne se sont produits que posté
rieurement à la perfection du contrat ;

Attendu que ces prétentions n’ont en tout cas, dans 
l’espèce, aucun caractère concluant, le défenseur restant 
en défaut d’établir que le paiement des conlributions 
foncières, fait par les bailleurs, n’a pas été déterminé par 
l’erreur alléguée par ces derniers;

Attendu qu’en ordre subsidiaire, le défendeur oppose 
à l'action la prescription triennale, établie par les arti
cles 149 et 150 de la loi du 3 frimaire an VII et l’art. 17 
de l’arrêté du 16 thermidor an VIII;

Attendu que ces articles, qui introduisent une excep
tion au droil commun el doivent, par suite, être inter
prétés restrictivement, ne régissent que les relations 
existant entre les receveurs ou percepteurs des impôts et 
les contribuables et prononcent une déchéance de droits 
et de recours à charge des percepteurs et receveurs 
seulement, dans le cas où ceux-ci n’ont, pendant les 
trois années à compter du jour où le rôle leur a été 
remis, exercé aucune poursuite contre les contribuables 
en retard de paiement;

Allendu d’ailleurs que le receveur ayant, dans le délai 
Imparti par la loi, reçu paiement des contributions 
litigieuses, la prescription fiscale n’est pas acquise et il 
ne peut en êlre question dans l^s rapports contractuels 
entre parties ;

Altendu que le défendeur se prévaut aussi de la pres
cription quinquennale édictée par l’art. 2777, C. civ. ;

Attendu qu’aux termes de cet article, celte prescrip
tion est applicable aux loyers des maisons et générale
ment, dit l’article, à tout ce qui est payable par année ou 
à des termes périodiques plus courts ;

Attendu que le preneur ayant, par son bail, pris 
l’engagement de payer la contribution foncière qui est 
une charge de la propriété et non de la jouissance, a par 
suite consenti à la supporter et à l’acquitter à litre de 
majoration du prix du loyer; que dès lors, cette presta
tion se confond avec celles qui représentent l’équivalent 
de la jouissance promise, fait partie intégrante du loyer 
dont elle n’est que l’accessoire et est, par suite, soumise 
à la prescription quinquennale de l’article précité ;
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Allendu qu’il s’ensuit que le défendeur ne peut être 
tenu à rembourser aux demandeurs que les contributions 
foncières des années 1887, 1888, 1889, 1890 et 1891, soit 
en tout une somme de fr. 431.40 (quatre années à 
fr. 85.47 X 4 =  341.88 -f- année 1891 frais compris, à 
89.52 =  431.40);

Attendu que les parties succombant respectivement 
sur divers chefs, il y a lieu de compenser les dépens 
dans la proportion qui sera ci-après indiquée ;

Par ces motifs, le Tribunal, écarlant toutes fins ou con
clusions non expressément admises, déclare prescrite 
l’action des demandeurs en tant qu’elle porto sur le 
paiement des contributions des années 1880 à 1886 
incluse;

C ondam ne le défendeur à  p a y e r  a u x  dem an
d eu rs  la somme de fr. 431.40 représentant les contribu
tions payées pendant les années 1887, 1888, 1889, 1890,
1891, et les intérêts judiciaires de la dite somme ;

Condamne les demandeurs et le défendeur chacun à la 
moitié des dépens.

Plaidants : MMea N in a u v e  c . Sam  W ie n e r .

Tribunal civil de Bruxelles (2# ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. J. L e c l e r c q .

1er février 1893.

DROIT CIVIL. —  EN FA N T NÉ EN  BELGIQUE D UN 

EN FA N T TROUVÉ SUR LE SOL BELGE. —  NATIONA

L IS É . —  PRIN C IPES DE L*ANCIEN DROIT BELGE ET 

DU CODE CIVIL.

/Suivant les principes du droit public belge, 
la nationalité dérive de la filiation ; il 
suffit à celui qui revendique la qualité de 
Belge d’établir qu’il est issu de parents 
belges.

Cette preuve est complète s’i l  établit que son 
père est né sur le sol belge antérieurement 
à la promulgation du titre 1er dît Code 
civil.

E n  vertu de l’ancien droit, la qualité de 
belge résultait du f a i t  seul de la nais
sance sur le sol belge; le f a i t  d’avoir été 
trouvé en Belgique équivalait à la nais
sance sur le sol.

L ’art. 133 de la Constitution ne vise que les 
étrangers et non les naturels du pays 
devenus Belges par le seul f a i t  de l’an
nexion.

L ’art. 10, C. civ., n’était applicable en 1825 
qu'aux enfants nés, hors du territoire des 
Pays-Bas, d’un habitant des Pays-Bas 
qui avait perdu la qualité de sujet de ce 
pays (1).

Petermans c. De Clercq el héritiers Muller.

Allendu que les demandeurs au principal, agissant en 
leur qualité d’héritiers légaux de la dame Schampaert, 
décédée à Laeken, en 1892, poursuivent la nullité des 
testaments de la de cujus reçus par le notaire Muller les 
5 avril 1887 et 17 juin 1889, nullité fondée sur ce moyen 
que l’un des témoins inslrumenlaires, Jean-François 
Indemodder, n’aurait pas la qualité de Belge;

Attendu qu’il est constant, en fait, que ïean François 
Indemodder, né à Winxele, commune de Brabant, le
17 mars 1825, est fils légitime de Marie-Catherine Ver- 
biesl et de Brutus Indemodder, lequel était un enfant 
trouvé à Corbeek-over-Loo, commune du Brabant, le
19 frimaire an IX (10 déc. 1800) ;

Altendu que, suivant les principes du droit public 
belge, la nationalité dérive de la filiation ; qu’il suffit 
donc à celui qui revendique la qualité de Belge d’établir 
qu’il est issu de parents belges;

Que celte preuve est complète s’il établit que son père 
esl né sur le sol belge antérieurement à la promulgation 
du litre Ier du code civil, puisque, en vertu de l’ancien 
droit, la qualité de Belge résultait du fait seul de la nais
sance sur le sol belge;

(1) Voy. P a n d .  B., v° Belge, n01 67 et suiv.
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Attendu que dans l’espèce, s’il n’est pas établi que 
Brutus Indemodder soit né sur le sol belge, il est con
stant qu’il a été trouvé en Belgique antérieurement ô la 
promulgation du Code civil ; que sous l’empire de l’ancien 
droit, ce fait équivalait à la naissance sur le sol belge; 
qu’il s'ensuit que la qualité de Belge appartient Incontes
tablement à Jean-François Indemodder ;

Altendu que pour apprécier les faits de plus près, 11 
suffit de considérer que Brutus Indemodder, trouvé en 
Brabant sous la domination française, était Français en 
vertu de la législation alors en vigueur ; que par suite de 
l’annexion aux Pays-Bas, il esl devenu sujet de ce pays; 
que, dès lors, son fils est né citoyen des Pays-Bas; mais 
que, en verlu des événements de 1830, le fils a acquis 
tout comme le père la qualité de Belge (Cass. Brux.,
9 mars 1874, Pas , 74,1,132,7);

Altendu que c’est en vain que les demandeurs se pré
valent de ce que le témoin dont-ils contestent la qualité 
de Belge n’a point fait la déclaration prescrite par 
l’art. 133 de la Constilution belge, ni celle prescrite par 
l’art. 10, C. civ. ;

Qu’en effet, aucune de ces dispositions n’est applicable 
à l’espèce;

Que la première ne vise que les étrangers et non les 
naturels du pays devenus Belges par le seul fait de 
l’annexion ; que la seconde n’élait applicable en 1825 
qu’aux enfants nés, hors du territoire des Pays-Bas, d’un 
habitant des Pays-Bas qui aurait perdu la qualité de 
sujet de ce pays, ce qui n’est point le cas de l’espèce ;

Attendu qu’il suit de là que le moyen de nullité invo
qué par les demandeurs n’est point fondé; que, dès lors, 
il n’y a pas lieu d’examiner l’appel en garantie dirigé 
par les demandeurs contre les héritiers Muller ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. G e n d e b ie n , 

Substitut du Procureur du Roi, en son avis conforme, 
déboute les dem andeurs de leu rs  fins e t conclu
sions ; les condamne aux dépens de l’instance princi
pale et de l’instance en garantie.

Plaidants : MM8* C. Ca r t o n  d e  W ia r t  e. J. R o l in  et 
V a n  d e r  L in d e n .

Tribunal civil de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  C h a r l e s . 

b janvier  1893.
I. DROIT CIVIL. —  p r i v i l è g e  d u  b a i l l e u r . —

OBJETS GARNISSANT LA MAISON LOUÉE. —  IN A P 

PLICATION AUX SIMPLES APPARTEMENTS.

II. DROIT DE PROCÉDURE.— d i s t r i b u t i o n

PAR CONTRIBUTION. —  RENVOI AU TRIBUNAL. —  

CONTREDITS NON PRODUITS. —  DÉCHÉANCE.

I . Le privilège inscrit dans l’art. 20, L .,
16 décembre 1851, trouve son fondement 
dans Vidée que, pour le propriétaire, les 
meubles que son locataire introduit 
dans la maison louée constituent son 
gage et sa sûreté; il  y  a corrélation 
entre cette disposition et l ’art. 1752, 
C. civ., qui oblige le locataire à garnir 
l ’immeuble loué de façon à garantir les 
loyers (1).

Rien de semblable n’existe dans les locations 
d’appartements garnis ; i l  en est surtout 
ainsi quand le bailleur a déclaré louer un 
appartement garni de meubles et pourvu 
de linge et d'argenterie.

I L  Dans la procédure de distribution par 
contribution, quand le renvoi au tribunal 
n'a pas été ordonné sur certains chefs, il  
y  a forclusion pour produire de nouveaux 
contredits (2).

Banque populaire gantoise c. Pluys.
Vu en expédition régulière le procès-verbal de collo

cation en dale du 17 février 1892; ensemble l’ordonnance 
du juge-commissaire, en date du 21 juin 1892, renvoyant 
les parties à l’audience sur les contestations soulevées 
sur le dit procès-verbal ;

Attendu que la créance de la défenderesse est contestée 
par les demandeurs ; que pour la somme de fr. 1,214.22, 
réclamée du chef de fournitures et avances d’argent, 
aucune justification n’est faite par la défenderesse ; que 
pour le restant, soit 2,700 francs du chef de 6 mois de 
loyer à 450 francs par mois, il est établi par l’acte de 
bail enregistré, produit, et par les documents émanant 
de De Bie et de son épouse, qu’il est dû à la défenderesse
350 francs par mois, soit 2,100 francs; que le surplus de 
loyer, soit 600 francs, ne repose que sur des allégations 
de la défenderesse, mais que, d’autre part, rien ne dé
montre qu’elle ait reçu des payements à valoir de la part 
des saisis; que la fraude et la collusion enlre eux et la 
défenderesse n’est prouvée par aucun élément de la 
cause ;

Attendu que le privilège inscrit dans l’art. 20 de la loi 
du 16 décembre 1851 Irouve son fondement dans l’idée 
que, pour le propriétaire, les meubles que son locataire 
introduira dans la maison louée conslitueront son gage 
et sa sûreté; qu’il y a donc corrélation entre celte dispo
sition el l’art. 1752, C. civ., qui oblige le locataire à gar
nir l’immeuble loué de façon à garantir les loyers;

Attendu que rien de semblable n’exisle dans les loca
tions d’appartements garnis ; que le propriétaire n’est 
guidé que par des considérations résultant de l’état des 
personnes avec lesquelles il contracte; que ce qui le 
détermine à s’engager, ce n’est pas l’espoir que son loca
taire introduira quelques objets dans l’appartement;

Attendu que les termes généraux de l’art. 20 de la loi 
hypothécaire ne peuvent être invoqués pour faire admet
tre la thèse contraire ; qu’en effet, au cas de location 
d’appartements garnis, tout ce qui, au sens de la loi, 
garnit la maison appartenant au propriétaire, ne peut,

(1 ) Voy. P a n d .  B., v °  Bail, nos 1445  et suiv.
(2) Voy. P a n d .  B., v° Distribution par contributiont

n° 189 et renvois.

En ce qui concerne la Belgique, rappelons que la 
propriété intellectuelle a été régie jusqu’en 1886 par 
une loi hollandaise de 1817, qui portait le droit à
20 ans, après le décès de l’auteur. Grâce à l’influence 
des nombreux congrès qui eurent lieu tant chez nous 
qu’à l’étranger, le gouvernement a fini par proposer 
aux Chambres un projet de loi qui fut voté en 1886. 
Cette loi, qui présente à coup sûr de notables avan
tages et a été élaborée avec une grande largeur de 
vue, fait durer pendant cinquante années, après la 
mort de l’auteur, le droit exclusif de reproduction et 
de traduction, en assimilant les œuvres étrangères 
aux œuvres nationales sans aucune condition de réci
procité.

Outre une étude fort complète sur la perpétuité du 
droit d'auteur, dont nous avons donné plus haut un 
léger aperçu, M. Romberg consacre encore de nom
breuses pages à la théorie du domaine public payant, 
en vertu de laquelle les éditeurs devraient payer aux 
héritiers ou ayants cause de l’auteur une sorte de 
redevance proportionnelle de publication, à l’instar 
du droit que paient les directeurs de théâtre sur la 
représentation des ouvrages dramatiques. Moyennant 
cette condition, l ’œuvre tomberait dans le domaine 
public.

Cette taxe aurait pour ainsi dire le caractère d’un 
impôt perpétuel sur Ja librairie. Elle donna lieu à de 
nombreuses discussions. MM. Hetzel, de Champagnac, 
ainsi que Victor Hugo proposèrent à ce sujet plu
sieurs systèmes qui rencontrèrent des objections très 
sérieuses.

Nous rencontrons également dans le livre de 
M. Romberg de longues monographies sur le droit de 
traduction, ainsi que sur l’intéressante question des 
lettres missives. Il y a lieu de rappeler à ce propos 
le remarquable discours où M. W ürth, procureur du 
roi à Gand, a traité la même matière.

Citons encore les chapitres : La propriété artistique 
(les arts du dessin) ; Meissonnier et la propriété artis
tique ; la propriété littéraire et les tarifs de douane ; 
les fanatiques du droit d'auteur (où M. Romberg fait 
preuve peut-être de quelque exagération); Y Edit. 
Pacca (un travail donnant l’historique complet de la 
fameuse loi italienne interdisant l’exportation de cer
taines œuvres d’art venant des galeries célèbres); 
Beaumarchais et les droits d'auteurs dramatiques.

A cette époque où les débats sur les droits d’au
teurs se renouvellent de plus en plus, — bien que l’on 
ait pu croire que la loi de 1886 allait mettre un 
terme aux controverses— il nous a semblé utile de 
faire ressortir quelques particularités intéressantes de 
l’histoire de la propriété littéraire et artistique.

Le remarquable ouvrage de M. Romberg nous a été 
dans ce travail un guide des plus précieux et des plus 
complets. Aussi le recommandons-nous vivement à 
tous ceux qui se préoccupent d’une question touchant 
à la fois au domaine de l’Art et du Droit.
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sans que la loi doive le dire en termes exprès, constituer 
son gage ;

Attendu, enfin, que la défenderesse a déclaré louer un 
appartement garni de meubles et pourvu de linge et 
d’argenterie; que, dans ces conditions, elle ne devait 
compter en rien, pour assurer le payement des loyers, 
sur ce que les locataires Introduiraient dans les lieux 
loués, ni sur le prix de ce qui garnirait l’appartement, 
puisque celui-ci était entièrement garni par elle;

Attendu que les demandeurs soutiennent enfin que le 
bail ayant été conclu par l’épouse De Die, séparée de 
biens avec son mari, la défenderesse n ’a aucun droit sur 
les deniers provenant de la vente d'objets ayant appar
tenu à ce dernier ;

Attendu que le tribunal n’est saisi que des contredits 
de la partie Culus; que ceux-ci ont porté exclusivement 
sur ce que la défenderesse ne justifiait pas de sa préten
due créance et n’avait pas tout au moins droit à être 
colloquée par privilège; qu’il n’a pas été allégué alors 
que la défenderesse n'avait droit qu’aux deniers prove
nant de la vente des objets ayant appartenu à l’épouse 
De Bie; que le renvoi au tribunal de ce chef n’a pas été 
ordonné, et qu’il y a forclusion pour produire de nou
veaux contredits; que, partant, cette parlie des conclu
sions des demandeurs n’est pas recevable;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. le juge L eclercq  

en son rapport, el ouï M . M ic h ie l s s e n s ,  Substitut du Pro
cureur du Roi, en son avis en parlie conforme, dit que la  
défenderesse n’a  p as droit à. être adm ise par 
privilège ; ordonne qu’elle sera colloquée pour le mon
tant de sa créance de loyers, s’élevant à 2,100 francs; 
rejette sa collocation pour le surplus; déclare les deman
deurs non recevables pour la parlie de leurs conclusions 
tendant à ce que la défenderesse ne soit colloquée que 
sur les sommes provenant d’objets vendus ayant appar
tenu à l'épouse De Bie; donne acte à la parlie Pierlot de 
ses réserves quant aux droits qu’elle pourrait faire valoir 
ultérieurement; condamne la défenderesse aux dépens.

Plaidants : MM*8 De  Br o u x  c. H o u t e k ie t .

Tribunal civ il d’Anvers ( l re ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . S m e k e n s .

3 février 1 8 9 3 .

D RO IT CIVIL. —  CAUTIONNEMENT. — DROIT 
DE RETARDER L ’ACTION EN P A IE M E N T .—  PRORO

GATION TA CITE. —  DROIT DE POURSUITE DU F ID É - 

JUSSEUR.

Les art. 203 9  et 2 0 3 2 , 4®, 0.  c i v e n  autori
sant la 'prorogation du terme au profit du 
débiteur principal, permettent le retard 
dans Vexercice de Vaction, retard qui 
n'est qu'une prorogation tacite pouvant 
cesser au gré du créancier; ces articles 
laissent au fidéjusseur le droit d'agir, s il 
ne partage pas à ce sujet la confiance du 
créancier.

Pittoors c. Vander Voort et celui-ci c. héritiers Dierckx.

Allendu que J.-B. Vander Voort, défendeur principal, 
avoué M® Claude, a appelé en intervention les héritiers 
et représentants de feu Victor Dierckx, mais uniquement 
pour entendre déclarer qu’ils sont aux droits et obliga
tions de leur auteur; que cet appel en intervention a été 
notifié au demandeur qui n’a point conclu contre eux ;

Allendu qu’il n’est pas méconnu que le demandeur est 
aujourd’hui seul bénéficiaire de l’acte d’obligation de
40,000 francs, passé devant M0 Vande Zanden, notaire, à 
Anvers, le 26 avril 1872, enregistré; qu’il n’est pas mé
connu non plus qu'aux termes du dit acte,le défendeur et 
Victor Dierckx se sont constitués cautions solidaires du 
débiteur Jean-François Dierckx, tant pour le payement 
du capital et des intérêts que pour l’exécution de toutes 
les stipulations de l’acte ;

Altendu que la partie de Ma Claude, invoquant la dis
position de l’art. 2037, C. civ., prétend devoir échapper 
à l’obligation de payer, parce que le retard apporté par 
le demandeur à la réclamation l’a mis dans l’Impossibilité 
d’opérer la subrogation aux droits, hypothèques et pri
vilèges attachés à la créance ;

Allendu que dans ces termes la défense manque de 
base, puisque la créance existe encore aujourd’hui avec 
tous les droits de privilège et d’hypothèque y atlachés en
1872, mais qu’il est possible que, par suite de la dépré
ciation actuelle des immeubles, l’exercice des droits de 
privilège et d’hypothèque ne donne plus les résultats qu’il 
eut produits précédemment ;

Attendu que cette situation de fait n’est pas précisé
ment l’hypothèse de droit prévue par l’art. 2037, C. civ.; 
qu’il s’agit plutôt d’examiner si tout retard dans l’action 
en recouvrement de la créance doit rester au risque du 
créancier; si, par suite, le fidéjusseur est déchargé dès 
que le créancier n’use point de la rigueur de son droit à 
l’égard du débiteur principal ;

Altendu que cette question est résolue par l’art. 2039, 
application de l’art. 2032, 4°, C. civ. ; que ces articles, 
en autorisant la prorogation du lerme, permettent néces
sairement le retard dans l’exercice de l’action, retard qui 
n’est après tout qu’une prorogation tacite pouvant cesser 
au gré du créancier; que ces articles laissent du reste au 
fidéjusseur le droit d’agir, s’il ne partage pas à ce sujet 
la confiance du créancier ;

Allendu que la partie de M® Claude ne doit donc impu
ter qu’à elle-même la perte à laquelle elle se prétend 
exposée, par suite de la dépréciation que l’immeuble 
hypothéqué a subie depuis le 26 avril 1882, dale de I’exi- 
gibililédu capital;

Allendu que si telle n’était pas la doctrine à appliquer 
en droit, encore y aurait-il lieu de décider ainsi en fait 
par salle des conventions spéciales des parties;

Allendu, en effet, que la créance n’est autre que le 
prix de vente de l’immeuble cédé le 26 avril 1872 par les 
auteurs du demandeur à Jean-François Dierckx ; que si
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les vendeurs y ont fait intervenir le défendeur et Yiclor 
Dierckx, beau-père et père de l’acquéreur, c’est que, 
dans l’opinion des parties, le privilège et l’hypothèque 
pouvaient être Insuffisants pour couvrir les droits des 
vendeurs; qu’il fut,il est vrai, convenu que le prix serait 
payé dans les 10 ans, mais qu’il fut en même temps sti
pulé que les vendeurs pourraient, aux frais de l’acqué
reur, requérir l’inscription et au besoin le renouvelle 
ment de l’inscription hypothécaire ;

Altendu que le renouvellement n’étant requis qu’à 
l’échéance de la 15e année, on prévoyait dès lors et l’on 
espérait, peut-on dire, que le vendeur n’aurait pas exigé 
le remboursement au lerme convenu; que le défendeur, 
à raison de ses relations de famille et d’intérêt avec le 
débiteur principal, pouvait mieux que le créancier juger 
de l’opporlunilé de consentir des délais qu’il était aussi 
bien que celui-ci en droil de faire cesser;

Allendu qu’à un autre point de vue, il serait téméraire 
de prétendre que celui-là est en faute qui n’a pas prévu 
en 1882 que les immeubles devaient passer à Anvers par 
une période de dépréciation se prolongeant et peut-être 
même s’aggravant jusqu’aujourd’hui; qu’il n’y a donc pas 
matière à appliquer les conséquences d’une faute com
mune; que c’est donc à tort que le défendeur formule en 
ce sens une conclusion subsidiaire;

Attendu que les appelés en intervention ne contestent 
pas la déclaration que le défendeur réclame; que leur 
intervention est surabondante au procès ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de 
M. E e m a n ,  Substitut du Procureur du Roi, écartant toutes 
conclusions contraires, et statuant en premier ressort, 
condamne le défendeur à. payer au  demandeur, 
à titre de caution solidaire de Jean-François Dierckx : 
1° la somme principale de 40,000 francs..., elc. ; donne 
acte aux parties de Me Vaes de ce que sous toutes réserves 
elles reconnaissent être aux droits et obligations de leur 
auteur Victor Dierckx, les met hors de cause sans frais; 
condamne le défendeur aux dépens, etc., etc.

Plaidants : MMe* Bà ü s a r t ,  V a n  R y sw y ck  et Ca s t e l e in .

Tribunal civil d’Anvers (2° ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . M o u r e a u .

11 janvier 1893.
D R O IT CIVIL. —  E N T R E PR E N E U R  TRAVAILLANT 

POUR UNE V ILLE.— OBLIGATION DE SE SOUMETTRE 

A U X  ORDRES DE CELLE-CI. —  RAPPORTS DE COM. 

M ETT A N T A PRÉPOSE.

Quand, aux termes des conventions avenues 
entre une ville et un entrepreneur, celui-ci 
avait à se conformer aux  ordres qui lui 
seraient donnés, au sujet des travaux , 
par la direction et que celle-ci a le droit de 
pourvoir, d'office, a u x  frais de l'entrepre
neur, au x  mesures qu'il négligerait de 
prendre pour le maintien des communica
tions ou pour la sauvegarde, soit de la 
sécurité publique, soit de la sûreté des 
ouvriers, le dit entrepreneur se trouve vis- 
à-vis de la ville dans l'état de subordination 
qui caractérise les rapports de préposé à 
commettant (1).

Van de Werve c. ville d’Anvers el Uytlerhoeven.

I. En ce qui concerne Taction principale :

Qu’au point de vue de l’action principale, il n’écbel 
pas de rechercher si cette faute est Imputable au sieur 
Uytlerhoeven ou aux employés de la ville d’Anvers ;

Que, lors même qu’elle serait imputable au sieur 
Uytlerhoeven, la ville d’Anvers en serait, vis-à-vis du 
demandeur principal, responsable en vertu de I’art.1384,
C. civ.;

Qu'en effet, aux termes des conventions avenues enlre 
la ville d ’Anvers et le sieur ITylterhoeven, celui-ci avait 
à se conformer aux ordres qui lui seraient donnés, au 
sujet des travaux, par la direction et que la direction 
aurait toujours le droil de pourvoir, d’office, aux frais 
de l’enlrepreneur, aux mesures qu'il négligerait de 
prendre pour le maintien des communications ou pour 
la sauvegarde, soit de la sécurité publique, soit de la 
sûreté des ouvriers de l’entreprise ;

Que tous les faits de la cause démontrent que ce 
n’étaient point là des dispositions de pure forme, puisque 
la ville d’Anvers n’a cessé de surveiller, par l’organe 
de M. D. Bosschere, inspecteur des plantations, l’exécu
tion des travaux; que, notamment, la ville d’Anvers a 
exercé ce droit de surveillance, en faisant d’office, le
21 Janvier 1892, comme elle le reconnaît, enlever une 
barrière placée par le sieur Uytlerhoeven, et en lui 
adressant, le 1er février suivant, comme elle l’invoque, 
des observations au sujet de l’éclairage des travaux ;

Qu’il s’ensuit que, dans l’espèce, en vertu des con
ventions avenues entre parlies, le sieur Uytlerhoeven se 
trouvait, vis-à-vis de la ville d’Anvers, dans l’état de 
subordination qui caractérise les rapports de préposé à 
commetlant au sens de l’art. 1384, C. civ. ;

II. En ce qui concerne l'action en garantie :
Altendu que si, aux termes des conventions avenues 

entre la ville d’Anvers el le sieur Uytterhoeveu, celui-ci 
supporterait seul, dans tous les cas, la responsabilité de 
tous dommages ou accidents, celle disposition ne peut 
s’entendre que des dommages ou accidents qui seraient 
le résultat d’un manquement à ses obligalions;

Qu’Il échet donc de rechercher si le sieur Uytlerhoeven 
a manqué à ses obligations;

Plaidants : MI\I01 R y c k m a n s ,  Va n  Ol f f e n  el A l b . V a n  
Z u y l e n .

(1) Voy. P a n d . B., v° Entrepreneur de travaux 
;publicsy n° 217 et renvois, nos 397 et suiv.
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Tribunal civil de Char 1eroi (3a ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. C r o q u e t .

1er mars 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  c h a r b o n s .  —  s y n 

d i c a t  RESTRICTIF DE LA L IB E R T É  DU COMMERCE.

—  IN T ER PR ÉT A T IO N  RIGOUREUSE. —  D ÉFEN SE 

D*É TENDRE PA R  ANALOGIE.

Les syndicats restreignant la liberté du  
commerce doivent être expressément 
limités à ceux qui se sont engagés fo r- 
mellement à les observer, et a u x  clauses 
restrictives qu'ils prévoient ; ils ne peu
vent être étendus par analogie.

Le silence des parties rétablit Vordre nor
m al de la liberté commerciale et ne doit 
pas être interprété comme maintenant un  
régime exceptionnel, variable dans son 
existence ou dans ses conditions.
Société des charbonnages du Rolon c. J. Caslin et Cie.
Allendu que l’objet de la demande est d’obtenir des 

défendeurs l’exécution d’uneclause pénale qu’ils auraient 
encourue pour avoir vendu du charbon que la demande
resse lui avait vendu à la condition de l’employer exclu
sivement à la fabrication de ses briquettes ;

Altendu que les défendeurs nient que cette clause ait 
fait partie de ladite vente;

Altendu que la demanderesse prétend induire son 
existence : 1° de la continuation d’un syndicat intervenu 
entre tous les charbonnages de la Basse-Sambre pour 
réglementer leurs ventes ; 2° de la connaissance de ce 
syndicat auquel prétendument les défendeurs se seraient 
conformés dans des marchés antérieurs, et qu’ils auraient 
sciemment violé ;

Attendu que .les syndicats de l’espèce, restreignant la 
liberté du commerce, doivenlêtre expressément restreints 
à ceux qui se sont engagés formellement à les observer, 
et aux clauses restrictives qu’ils prévoient ; qu’ils ne 
peuvent être étendus par analogie ;

Attendu que la demanderesse reconnaît que cette sti
pulation n’a pas été insérée dans la convention dont il 
s’agit; qu’il ne lui est point permis de l’y faire entrer par 
argument de ce qu’elle aurait été stipulée dans d’autres 
contrats antérieurs ; le silence des parties dans ce cas 
rétablissant l’ordre normal de la liberté commerciale et 
ne devant pas être interprété comme maintenant un 
régime exceptionnel, variable dans son existence ou dans 
ses conditions ;

Attendu, enfin, que la Société demanderesse n’a songé 
à incriminer la revente de ses charbons qu'après en 
avoir reçu le payement pour solde, sans observations, ce 
qui implique que la demanderesse elle-même ne croyait 
pas à l’existence de celte clause restrictive et qu’elle n’a 
songé à invoquer qu’après avoir été condamnée par le 
syndicat à payer l’amende instituée par ce syndicat dont 
elle fait parlie ;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
déboute la  dem anderesse de son ac tio n  avec 
dépens.

Plaidants : MMei Noël c . L a u r e n t .

Juridiction arbitrale.
S ié g e a n t  : M . E e m a n .

6 février 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.
—  FA IT  DOMMAGEABLE. —  I .  FR A IS E T  DEPENS 

DE L’INSTANCE DIRIGÉE CONTRE L*AUTEUR. —  
DÉFENSE TÉM ÉR AIRE DE CELUI-CI. —  RESPONSA

BILITÉ DE LA PA R T IE  CIVILEM ENT RESPONSABLE. 
— II.FA C U L T É  D’ASSIGNER SÉPARÉM ENT L*AUTEUR 

E T LA PA R TIE RESPONSABLE.

I. La partie civilement responsable esl ga
rante envers la partie lésée de l'intégralité 
du dommage causé, en d'autres termes, 
de toutes les suites du fa it préjudiciable.

P arm i ces suites doivent être compris les 
frais et dépens auxquels a donné lieu l'ac
tion principale, engagée contre l'auteur 
du fait ; celui-ci, en se défendant en ju s
tice, en plaidant l'absence de faute dans 
son chef, ou l'inexistence du fait qui lui 
est imputé, défend en même temps les 
intérêts de la personne civilement respon
sable.

Il en serait ainsi, même si l'auteur avait cru 
devoir se défendre dans une cause m a
nifestement insoutenable et perdue à 
l'avance, ou si, après avoir échoué en 
première instance, il s'était pourvu en 
appel, sans aucune chance appréciable 
de réussite.

I I . Aucune disposition de loi ni aucun p r in 
cipe de droit n  obligent la parlie lésée de 
citer concurremment en justice el la per
sonne personnellement directement res
ponsable, et la personne civilement res
ponsable d'un acte dommageable.

le  Progrès c. Oude Markt Voerlieden Nalie.

Altendu que, le 19 juin 1891, le sieur Jean-Guillaume 
Van Steen, ouvrier de la défenderesse, conduisant à ce 
moment l’un des chariots de cette dernière, occasionna 
le bris de la glace formant la vitrine du magasin porlant 
le n° 23 de la rue Haule, à Anvers ; qu’assigné devant 
M. le Juge de paix de Borgerhout par la demanderesse, 
subrogée aux droits du propriétaire de la susdite maison, 
Van Steen fut déclaré responsable de l’accident, par 
application des art. 1382 et 1383, C. civ. ; qu’ayant inter
jeté appel de cette sentence, il vit confirmer, par juge
ment du tribunal de première instance, statuant en degré
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d’appel, la décision du premier juge, et en conséquence 
de ce, fut condamné au payement de la somme de
300 francs, à titre de dommages-intérêls, et aux dépens 
des deux Instances ; que la défenderesse actuelle, sans 
reconnaître le principe de sa responsabilité, se déclare 
cependant prête à débourser, en sa qualité de personne 
civilement responsable, la somme principale de 300 fr., 
mais soutient n’être point tenue, en cette même qualité, 
de payer les frais et dépens auxquels son ouvrier a été 
condamné;

Altendu que cette contestation, — la seule qui divisé 
encore les parties, — est soumise à notre arbitrage ; et 
qu’il échet d’examiner quelles sont, dans les circonstances 
delà cause, et d’après les règles du droit, les obligations 
de la parlie civilement responsable en ce qui concerne les 
frais des procédures, suivies contre, ou même provoquées 
par l’ouvrier, auteur responsable du fait dommageable ;

Atteudu qu’il résulte manifestement du texte et de 
l’esprit de l’art. 1384, C. civ., que la partie civilement 
responsable est garante envers la parlie lésée de l’inté
gralité du dommage causé, en d’autres termes, de toutes 
les suites du fait préjudiciable ;

Altendu que parmi ces suiles doivent être compris les 
frais et dépens auxquels a donné lieu l ’action principale, 
engagée contre l’auteur du fait ;

Qu’en effet, la condamnation aux dépens n’est pas une 
peine, mais une réparation civile due par le plaideur à 
l’autre plaideur, dont il a contesté les droits mal à pro
pos (Cass. fr., 18 avril 1828 ; 4 févr. 1830; 31 janv. 1833 ;
2 sept. 1837) ;

Attendu que l’on objecterait en vain que le fait de con
tester mal à propos les droits de la demanderesse, et de 
se faire condamner ainsi aux frais et dépens, constitue 
dans le chef de l’ouvrier, auteur du dommage, une nou
velle faute, commise en dehors des fonctions auxquelles 
il est employé, el dont par conséquent la partie civile
ment responsable n’est point tenue ;

Qu’il est hors de doute que la personne civilement 
responsable est tenue de la condamnation principale 
prononcée à charge de son ouvrier ; or, les dépens ne 
sont qu’un accessoire de la condamnation principale, et la 
suite même de l’acte dommageable (Voir S o u rd a t , Traité 
général de la responsabilité, édition de 1887, t. II, n° 792);

Qu’en décider autrement, ce serait aboutir à une con
séquence contraire à la raison et à la loi : car la partie 
lésée, obligée de supporter elle-même les frais légitimes 
de la poursuite, ne serait pas intégralement indemnisée 
du préjudice qu’elle a subi ;

Altendu au surplus que l’ouvrier auteur du fait, en se 
défendant en justice, en plaidant l’absence de faute dans 
son chef, ou l’inexistence du fait qui lui est imputé, 
défend en même temps, par vole de conséquence juri
dique, les intérêts de la personne civilement responsable, 
celle-ci étant déchargée de son obligation, en tout ou en 
parlie, suivant que l’auteur principal réussit dans sa 
défense, entièrement ou partiellement ;

Qu’il en résulle évidemment que, dans l’espèce, la 
défenderesse actuelle avait un intérêt incontestable à ce 
que son ouvrier, cité en justice, se défendit aussi com
plètement que possible, ce qu’il n’a pu faire sans subir 
ni sans provoquer les frais auxquels il a été condamné;

Qu’elle n’est donc point fondée à se plaindre de ce que 
ces frais et dépens aient été faits;

Attendu qu’il en serait encore ainsi, même si l’auteur 
personnellement responsable du fait avait cru devoir se 
défendre dans une cause manifestement, suivant toutes 
les prévisions, insoutenable et perdue à l’avance, ou si, 
après avoir échoué en première instance, il s’était 
pourvu en appel, sans aucune chance appréciable de 
réussite ;

Que dans ces deux hypothèses, il reste toujours vrai de 
dire que les poursuites, et les procédures auxquelles elles 
ont donné lieu, sont un accessoire et une conséquence de 
l’acte culpeux dont la partie lésée est en droit de récla
mer la réparation intégrale; que cette parlie ne peut en 
aucun cas subir un préjudice, quelque minime qu’il soit, 
parce que sur l’action qu’elle a légitimement intentée, 
des frais et des dépens ont été occasionnés, même témé
rairement, par la partie reconnue en justice fautive et 
responsable ;

Mais attendu que les circonstances de la cause éta
blissent à l’évidence que la défense présentée par Van 
Steen devant le premier juge,et l’appel interjeté par lui, 
reposaient sur un fondement sérieux, qui pouvait lui 
faire espérer un meilleur résultat que celui qu’il a 
obtenu ;

Que les actes de procédure faits par lui ne peuvent 
donc être qualifiés de téméraires ni de frustraloires;

Qu’au reste la défenderesse elle-même ne les qualifie 
pas tels ;

Qu’en conséquence il ÿ a Heu d’admettre qu’elle en 
doit être tenue d’autant plus, qu’ils ont été faits dans son 
inlérêt el à sa décharge, au même litre et dans la même 
mesure que dans l’intérêt et à la décharge de son ouvrier 
Van Steen lui-même;

Attendu que la personne civilement responsable ne 
pourrait être exonérée du payement des dépens litigieux 
que dans le cas où ces dépens auraient été produits par 
la faute de la parlie demanderesse;

Qu'il en aurait été ainsi si celte dernière avait intenté 
son action contre Van Steen, alors que celui-ci ou la per
sonne civilement responsable, reconnaissant leur respon
sabilité, se seraient déclarés prêls à indemniser la 
demanderesse du préjudice causé ;

Que tel n’est pas le cas dans l’espèce ;
Que d’une part, Van Steen, l’auteur du fait, déclinait 

toute responsabilité, ainsi que l’a démontré suffisamment 
son altitude en justice;

Que, d’autre part, la corporation défenderesse, mise en 
demeure par la demanderesse, dès le 6 août 1891, de 
réparer le dommage causé, en sa qualité de personne 
civilement responsable, refusa de répondre à cette mise 
en demeure et persévéra dans ce silence jusqu’après la 
condamnation définitive intervenue, en instance d’appel, 
a charge de son ouvrier ;

Que la persistance de ce silence équivaut, certes,à une 
méconnaissance formelle, quoique tacite, de tout« res
ponsabilité j
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Que dès lors la demanderesse était en droit de faire 
constater par le pouvoir judiciaire l’existence de la faute ; 
qu’en faisant ce qui était son droit, elle ne commettait 
elle-môme aucune faute ;

Attendu que l’on objecte vainement que la faute de la 
demanderesse consiste à avoir intenté l’action contre 
l’auteur du fait, sans y appeler, ou tout au moins sans en 
aviser au préalable la personne civilement responsable ;

Qu’en premier lieu, aucune disposition de loi ni aucun 
principe de droit n’obligent la partie lésée de citer con
curremment en justice et la personne personnellement 
responsable, et la personne civilement responsable d’un 
acte dommageable ;

Qu’en n’assignant que la première de ces deux per
sonnes, en vue de faire établir souverainement l’existence 
de la faute et le principe de la responsabilité, la partie 
lésée fait une économie de procédure, qui a profilé à la 
défenderesse, dans le cas actuel;

Qu'en second lieu, en présence de la mise en demeure, 
non suivie d’effet, du 6 août 1891, et du refus de la 
défenderesse de reconnaître son obligation de réparer le 
dommage, la partie lésée a pu, sans infliger grief à 
celle-ci, et en réservant tous ses droits contre elle, agir 
en justice uniquement contre l’auteur de l’acte domma- ' 
geable;

Par ces motifs, Nous, Güstave Eeman, arbitre désigné 
par les deux parties, aux fins de trancher définitivement 
et sans recours ultérieur le litige actuel, disons pour 
droit que la défenderesse Oude Markt Voerlieden Natie 
est civilement responsable des dépens auxquels le sieur 
Van Steen a été condamné envers la Société le Progrès, 
dans les instances qu’il a soutenues contre cette dernière; 
en conséquence, condamnons la  défenderesse à. 
payer à. la  dem anderesse le m ontant intégral 
des susdits dépens.

Plaidants : MM®* Dn Moulin c. Boon.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Co n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  M o n s .

M. A r t h u r  G od d y n , Juge au Tribunal de l re instance 
de Gand, fera aujourd’hui jeudi, à 3 heures, une cau
serie sur La littérature et les criminels à la Confé
rence du Jeune Barreau de Mons.

** *
L a F o l ie  d e v a n t  l e s  T r ib u n a u x .

Que de nombreux aliénés soient chaque année con
damnés comme des criminels normaux, tous ceux qui 
suivent de près les audiences de nos cours et tribu
naux et qui ont eu l’occasion d’en causer avec les 
chefs de notre administration pénitentiaire en sont 
convaincus.

Voici une intéressante statistique qui confirme 
cette appréciation. Elle nous est fournie par la prison 
allemande de Woldheim à laquelle est annexé un 
asile spécial pour les aliôués criminels. Les chiffres 
que nous indiquons sont, pour la première colonne, 
ceux du nombre des condamnés entrés dans la prison,
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pour la seconde, ceux de la proportion d’aliénés en
pourcent :
Meurtres consommés et tentés. 74 17.6
Assassinats et blessures . . . 51 9.8
Vols sur chemin public avec

violence................................... 64 12.5
219 6.8

52 5.8
Attentats à la pudeur . . . . 299 5.7
Faux se rm e n ts ......................... 220 2.7
Crimes m il i ta ire s .................... 23 21.7
Crimes contre la propriété . . 5,116 1.9

158 0.6

6,276 2.7 p. c.
La proportion très élevée, dans cette statistique, 

des meurtriers aliénés est explicable. Ce sont là, au 
premier chef, des crimes qui témoignent d’une organi
sation anormale. En outre, les auteurs de ces crimes 
sont désormais soumis à des observations psychia
triques plus fréquentes et plus rigoureuses.

** *
U n  a c q u it t e m e n t  p o s t h u m e .

Un fait extraordinaire est signalé de Sarrebruck. 
Un individu, condamné de son vivant, a été acquitté 
après sa mort. Il s’agit d’un administrateur dudomaine 
royal qui avait été condamné à six mois de prison 
pour détournement. Plus tard, il avait été colloqué 
dans une maison de santé où il est mort. Ses héritiers 
ont demandé la revision du procès, alléguant que le 
condamné avait déjà perdu la raison au moment où le 
délit avait été commis. Le procès a été repris et un 
acquittement est survenu. Le jugement a une grande 
importance pour la veuve de l’administrateur ; elle 
rentre dans ses droits à la pension

(Indépendance.)

BIBLIOGRAPHIE
RECUEIL DES TRAITÉS ET CONVENTIONS conclus 

par la Russie avec les puissances étrangères, publié 
par ordre du Ministère des Affaires étrangères, par 
M . F. d e  M a r t e n s . — Tome IX. Traités avec L'An
gleterre (1710-1801). — Saint-Pétersbourg, 1892.
Le gouvernement russe a confié à M. F. de Martens 

la tâche d’exposer l’histoire de ses relations avec les 
puissances étrangères. Cette publication comprend 
déjà dix volumes. Le dernier est relatif aux traités 
passés avec l’Angleterre de 1710 à 1801. Elle contient 
une introduction et le texte de vingt et un traités. 
Chacun de ces traités est précédé d’une notice histo
rique qui précise les circonstances qui ont déterminé 
sa conclusion. Ces indications générales permettent 
de saisir le plan et la disposition de cet important tra
vail.

M. F. de Martens est professeur à l’Université et 
à l ’Ecole de Droit de Saint-Pétersbourg. Il est membre 
permanentdu Conseil des Affaires étrangères de Rus
sie. Ces quelques lignes biographiques sont bien inu
tiles pour ceux qui se sont occupés, même superficiel
lement, de droit international.
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Le traité que M. F. de Martens a publié, et qu’une 
traduction française met à la portée des lecteurs des 
pays d’Occident, a conquis une haute faveur. Dans 
cette matière si vieille et si neuve du droit internatio
nal, droit en formation et destiné à rester perpétuel
lement inachevé, les livres nouveaux ont une impor
tance plus considérable que dans aucune partie de la 
science. Leur portée n’est pas seulement doctrinale, 
elle est aussi un peu * législative ». Les règles et les 
principes qu’ils dégagent de l’obscurité scientifique 
s’imposent aux nations, par la puissante action de 
l’opinion publique, si bien qu’un bon traité de droit 
international fait faire quelques pas en avant à cette 
science et élève une barrière de plus à l’arbitraire qui 
régnaitjadis dans les relations extérieures des nations. 
M. F. de Martens est de ceux dont le nom, à l’heure 
actuelle, ont le plus d’autorité en droit des gens.

Noua avons lu avec le plus grand plaisir l'introduc
tion de son récent livre. Il y  expose avec une grande 
lucidité l’histoire des relations primitives de la Russie 
avec l’Angleterre,relations à visées purement commer
ciales du côté anglais, à visées surtout politiques du 
côté de laRussie. Celle-ci cherchait une alliée, celle-là 
des débouchés pour ses produits. Le Czar Ivan Wassi- 
liéwitch, pour obtenir l’alliance qu’il désirait, accor
dait des privilèges aux négociants anglais; Elisabeth, 
qui avait des intérêts politiques opposés à ceux du 
Czar, usait de ruse et de lenteurs pour retarder la 
discussion d’une proposition qu’elle ne pouvait accep
ter. Tout cela est exposé avec une superbe clarté, un 
esprit subtil d’analyse ; c’est de la dissection, de la 
mise à nu des causes profondes qui déterminent les 
affinités et les répulsions politiques.... A la fin du 
x v iii® siècle, la révolution française créa entre toutes 
les monarchies européennes des rapports nécessaires 
de défense et de protection réciproques.... L’union 
qq’Ivan Wassiliéwitch avait désirée s’impose comme 
une inévitable nécessité.

Pour qui sait réfléchir, le livre de M. F. de Martens 
a un charme et un attrait invincibles.

LA RÉFORME ÉLECTORALE. — Une solution, par
G... — Gand, 1893, E u g . V a n d e r  H a e g e n , édit. 
In-8°, 44 p.
Si les volontés ont été lentes et paresseuses pendant 

celte longue crise révisionniste, les esprits, eux, se sont 
montrés actifs et ingénieux. Plus de seize formules ont 
été présentées aux Chambres et en dehors du parle
ment, dans des articles de revues et dans des pla
quettes, un grand nombre de projets ont vu le jour et 
non des moins intéressants.

Disons quel est celui de l’anonyme qui signe G. et 
ni développe des idées frappées au coin du bon sens 
ans la brochure que nous avons sous les yeux.
« Les membres de la Chambre des représentants 

sont élus directement par un corps électoral divisé en 
deux catégories, chacune nommant la moitié des 
représentants dans chaque circonscription. La pre
mière catégorie se compose des citoyens auxquels 
l’art. 47 de la Constitution donnait le droit de vote, 
c’est-à-dire les censitaires à 42 fr. L’autre comprend 
tous les citoyens mâles âgés de vingt-cinq ans au 
moins et non Irappés de démence ni d’indignité. » 

L’auteur justifie sa proposition en établissant que la 
cause profonde de la paix politique dont a joui notre 
pays depuis sa fondation est due à l’existence de deux 
partis politiques de force à peu près égale et luttant 
pour le triomphe d’un systeme religieux ou philoso
phique. Mais les luttes politiques de l’avenir seront 
des luttes d’intérêt : le Capiial se trouvera aux prises 
avec le Travail. La législation future ne sera qu’une 
série de transactions entre ces deux puissants rivaux.
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Il ne faut donc exclure ni l’un ni l’autre, les bourgeois 
capitalistes en noyant leurs voix parmi celles plus 
nombreuses des travailleurs, ceux-ci en donnant pour 
seules bases au droit de suffrage l’aisance ou la 
capacité.

Cette formule, dit l’auteur, est simple, claire, 
accessible à toutes les intelligences. Elle est d’une 
application facile. Enfin, elle réduit au minimum la 
part d'inconnu et d’aventure qu’apporte avec elle la 
révision électorale. Eüe n’est peut-être pas très 
rationnelle, en tout cas, et peu théorique. Mais “ les 
institutions d’un peuple ne sont pas faites pour plaire 
aux vues de l’intelligence, mais pour pourvoir à des 
besoins ».

L e  p r in c ip e  d u  s u f f ra g e  é g a l d e s  d e u x  c la s s e s  s 'im 
po se , s i l’o n  a d m e t  q u e  lo c o rp s  é le c to r a l  n o u v e a u  d o i t  
ê t r e  o rg a n is é  e n  v u e  d ’ifn e  p o l i t iq u e  é c o n o m iq u e  e t  i l  
s e m b le  b ie n  q u e  n o s  p a r le m e n ta i r e s  e n  o n t  l a  c o n 
s c ie n c e , e u x  q u i  s e m b le n t  v o u lo ir  s e  r a l l i e r  a u  p r in c ip e  
d u  v o te  p lu r a l .

JOURNAL DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, fondé 
et publié par E d o u a r d  C l u n e t ,  Avocat à la Cour 
d’appel de Paris. — Paris, Marchai et Billard, édi
teurs, 27 , place Dauphine. — Un an : 22 fr.
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3SÆ ORT
DE

I .  LE P M I  U l t i  FAIDER
La Cour de cassation, récemment éprou

vée par la mort de M. le Conseiller Demeure, 
vient de faire une nouvelle perte en la per
sonne de M. Charles-Jean-Baptiste-Florian 
F aider, Procureur Général honoraire de 
cette Cour, lune des plus grandes et des 
plus nobles figures de la Magistrature belge.

M. F aider était né à Trieste (Illyrie) le
6 septembre 1811. Il fut reçu Docteur en 
Droit le 1er août 1831 et entra dans la 
Magistrature le 17 février 1837, comme

• -  ■ ■ —— — ■ j

L É G I S L A T I O N  S O C I A L E

U N E  É T U D E
SUR

L ’ A S S U R A N C E  O U V R I È R E «

L’auteur : un spécialiste de la science sociale, et, 
plus particulièrement encore, des questions d’assu
rance et de mutualité; fondateur de la Caisse des 
pensions médicales ; président d’un de nos plus actifs 
Comités de patronage des Habitations ouvrières et 
des Institutions de prévoyance; auteur de plus de 
vingt publications sur des questions de salubrité pu
blique et d’économie sociale; libre de toute attache et 
entrave officielle ou politique; dégagé de toute idée 
préconçue comme de toute appréhension partiale; 
éearté, par tempérament comme par fierté, du mance- 
nillier des honneurs et des charges.

Le sujet : la vraie clef de voûte d’une législation 
sociale vraiment digne de ce nom. Sans l’assurance, 
en effet, rien de stable ni de sûr dans les éléments de 
la vie matérielle de l’ouvrier et, par conséquent, dans 
les bases de sa vie morale même : ni gain, ni santé, ni

(1 ) Les principes rationnels de Vassurance ouvrière. 
Conséquences prochaines et éloignées du système des 
assurances en Allemagne, par le Dr H. S c h o e n f e l d , 
Président d’un Comité des Habitations ouvrières et 
des Institutions de prévoyance, membre de la Société 
d’économie politique de Paris, etc., etc. — Bruxelles, 
Société Belge de Librairie, 1893, broch. in-8° de 91 p.
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Substitut du Procureur du Roi à Louvain. 
Il fit toute sa carrière dans la magistrature 
debout. Nommé Substitut du Procureur du 
Roi à Anvers le 6 octobre 1837, il fut placé 
en 1842 à la tête du Parquet de cette ville, 
puis il entra à la Cour d’appel de Bruxelles 
en 1844 en qualité d’Avocat Général, et 
passa, en cette même qualité, à la Cour de 
cassation en 1851.

«
Le Roi lui confia, le 31 octobre 1852, le 

portefeuilfe du ministère de la Justice, qu’il 
conserva jusqu’au 30 mars 1855.

Rentré au Parquet de la Cour suprême, il 
fut nommé Procureur Générai le 27 février 
1871 et occupa son siège jusqu’au 15 sep
tembre 1886, date de sa démission et de 
son admission à l’éméritat.

On sait avec quelle autorité, quelle science 
du Droit et quelle haute impartialité M. le 
Procureur Général F aider remplit les im
portantes fonctions qui lui furent dévolues.
Il fut en même temps le Magistrat affable et 
ton , type accompli de l’ancienne courtoisie, 
et il laisse, tant dans la Magistrature qu’au 
Barreau, un impérissable souvenir.

M. F aider était Grand-Cordon de l’Ordre 
de Léopold, décoré de la Croix civique de 
l r* classe, Commandeur de la Légion d’hon
neur et du Lion néerlandais, Grand’Croix

logement assurés. Sans ce couronnement, toutes les 
autres réformes risquent de demeurer incomplètes ou 
vaines.

Et cependant que de retards, que d’hésitations en 
Belgique pour la confection d’une loi sur l’assurance 
ouvrière 1 Un embryon vague enfin parmi les multiples 
dispositions du projet de loi sur le louage de services 
(art. 19 et s., 52 et s.) : mais combien sa vitalité 
paraît peu assurée 1 Déjà, par suite de la dissolution 
des Chambres législatives, le projetde loi, relégué dans 
les limbes parlementaires, a dû être déposé à nouveau 
le l«p février dernier. De quelles manœuvres abor
tives, de quelles tentatives d’étranglement ce fœtus 
ne sera-t-il pas l’objet?

Et cependant l’on va chantant, sur un mode triom
phal, que « la Belgique est à la tête du mouvement 
législatif ouvrier » : on en conclut — laissant percer 
le bout de l’oreille — qu'il est inutile de réserver aux 
classes inférieures une représentation spéciale au Par
lement, puisque leurs intérêts sont si soigneusement 
défendus par les représentants des classes privilé
giées. (Voir Annales parlementaires, passim.)

Combien actuelle et intéressante donc par elle-même 
est l’étude de M. le docteur Schoenfeld !

Combien utile aussi par son objet plus spécial : le 
système des assurances en Allemagne 1 Car c’est là le 
spectre, le « monstre chinois » qu’on agite pour 
repousser les promoteurs de la réforme.

Avec quelle bonne foi? M. le docteur Schoenfeld 
nous l’apprend dans sa préface :

« Bien que le système des Assurances ouvrières, qui 
fonctionne depuis quelques années en Allemagne, soit 
issu d’une des conceptions les plus grandioses de la 
politique moderne, ses visées sociales et même ses 
détails d’exécution sont encore mal appréciés dans les 
pays de langue française* La connaissance insuffisante
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de TOrdre de la Couronne de fer d’Autriche 
et de l’Ordre de N. D. de la Conception de 
Villa-Viçosa de Portugal, Grand-Officier de 
l ’Ordre des SS. Maurice et Lazare d’Italie.

Nous présentons à son fils, M. Amédée 
Faider, Conseiller à la Cour d’appel de 
Bruxelles, l’expression de nos sincères con
doléances et de nos profonds regrets.

La triste nouvelle a été annoncée vendredi 
matin à la Cour d’appel de Bruxelles par 
M. F auquel, Président de la 5e chambre, 
qui s est exprimé en ces termes :

Messieurs,
N otre collègue et ami M. le Conseiller F aider 

vient d’être  frappé dans ses plus chères affections: 
son vénéré père, M. F a i d e r , Procureur Général 
honoraire près la Cour de cassation, est m ort hier 
après une longue e t pénible maladie.

Une voix plus autorisée que la mienne d ira les 
m érites du m agistrat qui fut Avocat Général près 
de notre Cour d’appel et M inistre de la Justice; 
M. F a i d e r  a rem pli avec une haute distinction lee 
fonctions les plus élevées ; il aura une place m ar
quée et une page glorieuse dans les annales de la 
Justice et dans l’histoire du pays.

L a Cour, Messieurs, s’associe de cœur à  la 
douleur et au  deuil de la famille de cet éminent 
citoyen.

Au nom du Parquet de la Cour, M. l’Avo- 
cat-Général T erlinden a déclaré s’associer 
aux sentiments que venait d’exprimer M. le 
Président F auqüel.

de cette législation ne provient pas seulement de la 
surabondance des matériaux à réunir et des textes à 
consulter : elle trouve encore ses causes, d’un côté 
dans l’habitude de bien des publicistes d’adopter, sans 
examen nouveau, l’opinion d’un auteur en renom ; de 
l’autre côté dans le parti pris des adversaires du 
régime allemand, de dénaturer et de discréditer les 
mesures les plus favorables à la classe ouvrière et à 
la paix sociale. J ’ai prouvé par des citations irréfu
tables que des hommes de grande valeur, que des 
Revues des plus estimables ont dénigré inconsciem
ment un ensemble de lois qui amèneront, dans un 
avenir pas trop éloigné, un apaisement marqué des 
conflits incessants entre le travail et le capital et dont 
le* effets bienfaisants se manifestent déjà actuelle
ment, de l’aveu de quantité d’industriels, d’économistes 
et d’hommes d’État. »

L’étude de M. Schoenfeld est divisée en cinq cha
pitres dont les titres en indiquent déjà toute l’impor
tance et l’extension : Socialisme d’Etat. Assistance. 
Self-Help. — La Prévoyance obligatoire. — Mesures 
d’apaisement. — Critiques du système allemand. — 
Son application à d’autres pays.

On le voit : tout en étant spécialement consacrée à 
l’étude du système allemand, l’œuvre est d’une portée 
plus générale et traite en réalité toutes les questions 
essentielles pour la solution de ce grave problème de 
l’assurance ouvrière.

C’est ainsi que l’auteur fait ressortir très exacte
ment les exagérations des deux écoles extrêmes du 
socialisme d’Etat et de l’Assistance et s’établit prati
quement sur le terrain solide d’un Self-Help mitigé.

« Les économistes classiques, témoins des maux 
causés par la monarchie absolue et par ses lois vexa- 
toires, ont voulu réduire à un minimum l’action de 
l’État. Actuellement tout le monde admet que sa mis
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M« H uysmans, Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats, a pris la parole au nom du Barreau.
« M. le Procureur Général Faider, a-t-il 
dit en substance, a honoré la Magistrature 
pendant de longues années par l’étendue 
de sa science juridique, par la fermeté et 
l’indépendance de son caractère. Il avait la 
plus grande aménité dans ses rapports avec 
le Barreau. Sa mémoire restera environnée 
de l’affection et de la profonde estime de 
tous ceux qui l’ont connu. »

Les funérailles de M. le Procureur Géné
ral F aider, suivies de l’inhumation au cime
tière d’E ver e, seront célébrées demain lundi, 
à 11 heures, à l’Eglise de St-Josse-ten- 
Noode. La réunion à 10 h. 1/2, à la mor
tuaire, rue du Commerce, 77.

Voici la liste des nombreux écrits juri
diques laissés par l’illustre défunt :
— Coup d’œil historique sur les institutions provin

ciales et communales en Belgique, suivi de quelques 
mots sur les principes d’organisation. — Brux., Ber- 
thot, 1834, in-8°, 115 p. et un tableau.

— De la nationalité littéraire en Belgique et du nouveau 
drame de M. Prosper Noyer. — Revue belge, t. III, 
livr. 5.

— Examen du projet de loi sur la destruction des 
ouvrages indûment faits le long des routes. — Arch . 
de droit et de lègisl., t. Y (1841), p. 315.

— Examen du projet de loi concernant les étrangers 
résidant en Belgique. — Arch. de droit et de Ugisl.t 
t. V. (1841), p. 317.

sion est plus vaste et plus élevée ; qu’il doit se charger 
de l’hygiène morale de la société, autant que de la 
salubrité publique et de la sécurité ; qu’il doit protéger 
les faibles contre tous ceux qui seraient tentés de les 
exploiter, avec la  complicité tacite d’une législation 
conçue visiblement dans l'intérêt presque exclusif de 
la bourgeoisie. Tous les partis se montrent d’accord 
sur certains desiderata: la justice devrait être plus 
rapide, moins formaliste et moins coûteuse, surtout 
dans les litiges ouvriers; les questions de mariage, de 
filiation, de succession, devraient être simplifiées en 
faveur des classes inférieures ; les conditions du tra
vail mieux réglementées, la puissance maritale et 
paternelle réduite à des limites plus équitables ; le  
groupement professionnel, cet échange si heureux de 
services et d’idées, devrait être facilité plutôt qu’en- 
travé ; le droit d’association rendu moins théorique ; 
la sauvegarde des économies collectives plus efficace ; 
etc., etc....

» La liberté pure et simple ne suffit pas à résoudre 
pratiquement toutes ces questions; aussi, ne discute- 
t-on plus que sur le degré de l’ingérence de l’E tat 
dans les relations entre les citoyens de diverses caté
gories. Ce sont les partis extrêmes qui se montrent 
les partisans les plus absolus d’une large intervention 
des pouvoirs publics; ils désirent l’omnipotence de 
l’État, dans l’espoir d'en devenir les maîtres et de pou
voir transporter alors leurs théories dans le domaine 
de la réalité. En règle générale, leurs chefs suspectent 
et dédaignent les efforts de l’énergie personnelle, 
l’union féconde de l’individualisme avec la mutualité 
à laquelle ils désirent substituer leurs systèmes hasar
deux. Les uns veulent mettre toutes les indemnités à 
la charge des employeurs et toutes les pensions de 
vieillesse à la charge exclusive de l’É tat, ce qui cause
rait la ruine des industries (à moins de conventions
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— Examen du projet de loi concernant les marchands 

ambulants. — Arch. de droit et de législ., t. V 
(1841), p. 320.

— Etudes sur les constitutions nationales (Pays-Bas 
autrichiens et pays de Liège). — Brux., Grégoir- 
Wouters et Claf 1842, in-8o, 248 p.

— La notification sur minute d’un jugement par défaut 
en matière correctionnelle ou de simple police est- 
elle légale et valable, quoique le titre ne porte pas 
la  formule exécutoire7 Fait-elle courir le délai de 
l’opposition et de l’appel? — L'école des communes, 
1842, p. 157.

— Quelques remarques sur les devoirs et la destitution 
des tuteurs. — Belg. jud., 1. 1 (1842-43), p. 161.

— De la responsabilité administrative des communes.
— Belg. jud., 1. 1 (1842-43), p. 289.
Etude sur l’art. 1396 du code civil (des modifica

tions au contrat de mariage avant la célébration du 
mariage). — Rev. des rev. de droit, t. V (1843), p. 1.

— Quelques règles pour apprécier la validité ou la 
force probante des extraits d’anciens registres de 
l’état civil. Belg. jud., t. II (1844), p. 1.

— Brèves remarques sur l’art. 545 du code civil. — 
Belg. jud., t. ÎI (1844), p. 49.

— Des dépens et honoraires des avoués dans les affaires 
sommaires. — Belg. ju d ., t. II (1844), p. 417.

— La forclusion édictée par l’art. 600 du code de pro
cédure civile est encourue de plein droit,par la seule 
expiration du délai déterminé pour la production. — 
Belg. jud ., t. II (1844), p. 1487.

— De la taxe des hommes de l’art dans les affaires 
criminelles. — Belg. jud ., 1. 11(1844), p. 1487.

— Quel est le caractère des décisions prises par la 
commission de liquidation instituée en vertu du 
traité du 5 novembre 1842 et l’autorité judiciaire 
peut-elle condamner l’Etat à payer une dette que 
cette commission a rejetée? — Belg. jud., t. IV 
(1846), p. 1095.

— De l’étude du droit coutümier en Belgique. — 
Brux., Decq, 1846, in-8°, 17 p.

— De la personnification civile des associations reli
gieuses en Belgique. Conclusions. — Brux., Wou- 
ters frères, 1846, in-8°, 30 p.

— Jurisprudence scandée. — Brux., W outers frères, 
1847, in-8°, 21 p.

— Particularités sur les anciennes fondations de bour
ses de l’université' de Louvain et caractère de ces 
institutions. — Brux., Hayez, 1848, in-8°, 15 p.

— Note sur les anciennes terres de débat et sur les 
conflits de juridiction. — Brux., Hayez, 1848,in-8°,
16 p.

— Interprétation des art. 442, 443, 444 et 445 du code 
civil. — Belg. jud., t. VI, p. 1465.

— L’arrêté de compte-courant porte-t-il intérêt de 
plein droit entre commerçants? — Belg. jud., t. VI 
(1848), p. 1657.

— De la désuétude des lois et particulièrement de la 
loi du 29 nivôse an XIII, qui donne aux pères de 
fàmilles de sept enfants le droit de faire élever un 
fils aux frais de l’Etat. — Brux., Deltombe, 1848, 
in-8°, 24 p.

— Ancien droit du Hainaut. — Questions diverses. — 
Belg. jud ., t. V llI (1848), p. 1.

— Note sur l’eûseignement du droit public à l’ancienne 
université de Louvain. — Brux., Hayez, 1849, in-8°,
15 p.

— Quelques éclaircissements sur la chambre légale de 
Flandre. — Brux., Hayez, 1850, in-8°, 11 p.

— Elude sur l’application des lois inconstitutionnelles.
— Brux., Hayez, 1851, in-8°, 52 p.

— Nouvelle étude sur l’application des lois inconsti
tutionnelles. — Brux., Stiénon, 1851, in-8°, 25 p.

— Note résumée sur l’application des lois inconstitu
tionnelles. — Brux., Hayez, 1851, in-8°, 15 p.

— Note sur la langue latine dans ses rapports avec 
l’étude du droit. — Brux., Hayez, 1851, in-8°, 17 p.

— Nouvelles réflexions sur la langue latine dans ses 
rapports avec l’étude du droit. — Brux., Hayez, 
1851, in-8°, 12 p.

internationales, dont l'exécution sincère échappera à 
tout contrôle l) en même temps qu’une banqueroute 
nationale; car aucun budget ne pourrait résister à des 
demandes aussi exorbitantes. Les autres prônent la 
charité chrétienne et le patronage bienveillant comme 
les meilleurs remèdes aux maux sociaux. Mais l’au
mône obéit à des courants et à des impulsions momen
tanées; elle dépend d’influences personnelles, du 
nombre de personnes à secourir, des ressources dis
ponibles et d’autres causes accidentelles.

» Les deux écoles ne tiennent pas suffisamment 
compte du grand ressort moral de la prévoyance per
sonnelle, sans laquelle aucune solution ne sera pos
sible ni durable. Les déclarations sur les sentiments 
philanthropiques, sur les charmes du collectivisme, 
de la Commune autonome et patriarcale ne remplace
ront jamais la confiance en soi-même, le self-help. Le 
rôle des pouvoirs publics est de confectionner une 
bonne législation sociale, équitable et pratique, et d’en 
surveiller l’exécution intelligente; la mission de la 
charité est suffisamment vaste dans le domaine des 
misères individuelles, lors des sinistres exceptionnels 
et des crises périodiques; mais c’est en premier lieu à 
l’énergie individuelle du travailleur qu’il incombe de 
le prémunir contre la misère par invalidité.

» Les deux écoles sus-mentionnées font appel à 
l’assistance publique : l’une exige son intervention 
comme le payement d’une dette sociale l’autre la 
réclame comme un devoir moral. Mais l’aumône systé
matique affaiblit les ressorts de l’énergie, et la certi
tude d'une assistance de droit tuerait le sentiment de 
la prévoyance chez la plupart des citoyens, avec 
l’ambition louablo de s’élever par le travail dans 
l’échelle sociale. Peut-être encore, le droit à l’aumône 
ferait-il croire aux classes inférieures que la société 
les redoute.
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— Dernières réflexions sur la langue latine dans ses 

rapports avec l’étude du droit. — Brux., Hayez, 
1851,in-8°, 11 p.

— De la propriété des cimetières et de la constitution 
des paroisses. (Conclusions du ministère public et 
arrêt du 14 août 1851.) — Brux., Briard, 1851, in-8°, 
55 p.

— Exposé sommaire de l’organisation politique de la 
Belgique. — Exposé de la situation du royaume 
pour la période décennale de 1841 à 1850, introduc
tion du titre III.

— Rapport sur l’état des recherches relatives aux 
causes locales de criminalité en Belgique. — Brux., 
Hayez, 1849, in-4°, 37 p.

— Exposé sommaire de la nouvelle loi hypothécaire.
— Brux., Labroue et C1*, 1852, in-8°, 20 p.

— Note sur le congrès de la propriété littéraire et 
artistique, tenu à Bruxelles, en septembre 1858.
— Brux., Hayez, 1858, in-8°, 13 p.

— Rapport sur les coutumes de Hainaut et de Tournay- 
Tournaisis. — Proc.-verb. de lacomm. des anc. lois, 
4* vol. (1862), p. 287.

— Etude de statistique nationale. — Brux., Lesigne, 
décembre 1865, gr. in-8°, 128 p.

— La question de l’opération césarienne. — Brux., 
Poot et C‘% 1868, in-8o, 23 p.

— Résumé de la statistique belge (1er juillet 1868).
— Brux., Guyot, 1868, in-8°, 32 p.

— Coutumes du pays et comté de Hainaut. — Brux., 
Gobbaerts, 1871-78, 3 vol. in-4°.

— Montesquieu et la Constitution belge. — Discours 
prononcé le 12 mai 1875, en séance publique de 
l’Académie, en présence de S. M. le Roi. — Brux., 
Hayez, 1875, in-8», 22 p.

— Histoire des institutions politiques. — Institutions 
locales. — Organisation provinciale. — Garanties 
générales. — Joyeuse entrée du Brabant. — Etats 
généraux. — Organisation d’Etat. — Principauté 
d’État. — Principauté de Liège. — Pays de Stavelot.
— Conclusion. — Patria Belgica, t. II (1873), 
p. 381.

— Le roi Léopold Ier et la royauté belge. — Brux., 
Hayez, 1876, in-8°, 16 p.

— Notice sur H.-Eug.-Marie Defacqz, membre de 
l’Académie royale de Belgique. — Brux., Hayez,
1873, in-12, 16 p., portr.

— De Montpellier c. Piercot. (Affaire dite des proces
sions de Liège). Conclusions du procureur général 
adoptées par arrêt du 23 janvier 1879. — Brux., 
Bruylant-Christophe et Cie, 1879, in-8°, 16 p.

— La Constitution belge et la magistrature.— 13 mars 
1871. (Installation de M. Ch. Faider, comme procu
reur général). — Brux., Bruylant-Christophe et C1«, 
1871, in-8®, 20 p.

— L’égalité devant la loi. — 16 octobre 1871. (Rentrée 
de la cour). — Brux., Bruylant-Christophe et Cie, 
1871, in-8°, 24 p.

— M. le Premier Président Defacqz. — 9 avril 1872. 
(Installation de M. le Conseiller Corbisier de Méault- 
sart.) — Brux., Bruylant-Christophe et 0 , 1872, 
in-8°, 16 p.

— Le droit de présentation. — 16 décembre 1871 (Ins
tallation de M. De Crassier, Président de chambre, 
et de MM. les conseillers Simons et Tillier).— Brux., 
Bruylant-Christophe et C1«, 1872, in-8°, 16 p.

— Le premier Président de la Cour de cassation.— 
23 avril 1872 (Installation de M. De Crassier, P re
mier Président et de M. De Longé, Président). — 
Brux., Bruylant-Christophe et C»«, 1372, in-8°, 16 p.

— La fraternité dans les lois. — 15 octobre 1872 
(Rentrée de la Cour). — Brux., Bruylant-Chris
tophe et Cie, 1872, in-8o, 16 p.

— La publicité. — 15 octobre 1873 (Rentrée de la 
Cour). — Brux., Bruylant-Christophe et C1«, 1873, 
in-8°, 24 p.

— L’unité. — 15 octobre 1874 (Rentrée de la Cour).
— Brux., Bruylant-Christophe et Cie, 1874, in-8°,
19 p.

— La séparation des pouvoirs. — 15 octobre 1875

» Le régime de la mutualité pure ne peut encore 
être établi à notre époque; celui de la charité et de 
l’aumône ne répond plus à nos conceptions sociales et 
froisse nos sentiments de dignité personnelle. Entre 
ces deux régimes, dont l ’un représente un avenir 
encore lointain, et l’autre un passé qui n’a pas encore 
disparu, une transition est nécessaire. Il convient 
d’organiser avec prudence tout un plan d’opération 
dans le but de substituer, par une évolution graduelle 
et réfléchie, le régime de la mutualité aidée par des 
subventions, à celui de la charité. — L’honorable éco
nomiste, rapporteur à la Chambre française, aurait 
pu ajouter que ce nouveau régime, basé sur l’effort 
personnel encouragé par des subsides proportionnels, 
devrait remplacer également les charges écrasantes 
que d’aucuns voudraient imposer à l’état collectiviste.

» Il est certain qu’on ne saurait assurer l’avenir que 
par l’un des modes suivants : ou bien par la pratique 
précoce et persévérante de l’économie spontanée — 
espoir chimérique en présence de l’instabilité des 
salaires, des excitations de toute nature, de la diffi
culté qu’éprouve l’ouvrier des catégories inférieures 
de comprendre la prévoyance à  longue portée; — ou 
bien, en imposant la charge complète aux patrons ou 
à l’État — système ruineux pour tout le monde; — 
ou bien, en la partageant entre tous les intéressés, 
dans des proportions équitables, ce qui entraînera 
forcément l’obligation des versements, comme en 
Allemagne. En laissant aux travailleurs la simple 
faculté de participer à ces systèmes d’assurance avec 
subsides, ou d’y participer d’une façon intermittente, 
on ne ralliera qu’une faible minorité. On favorisera 
les ouvriers les mieux situés et les plus éclairés, tandis 
que les plus nombreux, rendus encore plus misérables 
par le contraste, tomberont dans leurs vieux jours à 
charge da la bienfaisance. »

(Rentrée de la Cour). — Brux., Bruylant-Chris
tophe et Cie, 1875, in-8°, 23 p.

— Le Magistrat belge. — 31 mars 1876 (Installation 
de M. le Conseiller Dumont). — Brux., Bruylant- 
Christophe et Cia, 1876, in-8°, 15 p.

— Les études du Magistrat belge. — 31 mai 1876 
(Installation de M. le Conseiller De Le Court). — 
Brux., Bruylant Christophe et Ci®, 1876, in-8°, 12 p.

— Les quatre grandes libertés constitutionnelles. —
16 octobre 1876 (Rentrée de la Cour). — Brux., Bruy
lant Christophe et C1«, 1876, in-8°, 24 p.

— Eloge de M. le Conseiller S:as. — Du Ministère 
public près la C ur de cassation. — 21 juillet 1877 
(Installation de MM. Lenaerts, Conseiller et Mélot. 
Avocat Général).—Brux. .Bruylant-Christophe etC1®,
1877, in-8°, 16 p.

— L ’autonomie communale. — 15 octobre 1877 (Ren
trée de la Cour). — Brux., Bruylant-Christophe 
et Ci®, 1877, in-8°, 24 p.

— L’autonomie provinciale. — 28 mars 1878 (Instal
lation de M. le Conseiller Sanchez de Aguilar). — 
Brux., Bruylant-Christophe et C1®, 1878, in-8°, 16 p.

— Les finances publiques. — 15 octobre 1878 (Ren
trée de laCour).— Brux.,Bruylant-Christophe etC1®,
1878, in-8°, 18 p.

— La garantie de la Constitution. — 6 mars 1879 
(Installation de M. le Conseiller Van Berchem). — 
Brux., Bruylant-Christophe et C1®, 1879, in-8°, 18 p.

— L’inviolabilité roy.le. — 12 août 1879 (Installa
tion de M. De Longé, Premier Président et de 
M. Vanden Peereboom, Président de Chambre). — 
Brux., Bruylant-Christophe et Cio. 1879, in-8°, 9 p.

— La répression. — 15 octobre 1879 (Rentrée de la 
Cour). — Brux., Bruylant-Christophe et C‘®, 1879, 
in-8°, 17 p.

— De la force publique. — 15 octobre 1880 (Rentrée 
de la Cour). — Bruylant-Christophe et C*®, 1880, 
in-8°, 18 p.

— La force publique et la paix intérieure.— 15 octo
bre 1881 (Rentrée de la Cour). — Brux., Bruylant- 
Christophe et Ci®, 1881, in-8°, 17 p.

— La noblesse dans la Constitution. — 12 décembre 
1881 (Installation de MM. les Conseillers Constant 
Casier et Cornil).— Brux., Bruylant-Christophe et C*®, 
1881, in-8°, 8 p.

— La vieillesse du Magistrat belge. — 28 avril 1882 
(Installation de M. le Conseiller Protin). — Brux., 
Bruylant-Christophe et Cie, 1882, in-8°, 7 p.

— Le droit de pétition. — 16 octobre 1882 (Rentrée 
de la Cour). — Brux., Bruylant-Christophe et C1®, 
1882,in-8°, 22 p.

— La Justice belge et son Palais. — 15 octobre 1883 
(Rentrée de la Cour et inauguration des locaux du 
nouveau Palais de Justice. — Brux., Bruylant- 
Christophe et Cie, 1883, in 8°, 16 p.

— La première année de la Cour de cassation. —
16 janvier 1884 (Installation de M. le Conseiller De
meure). — Brux., Bruylant-Christophe et C1®, 1884, 
in-8°, 16 p.

— La topique constitutionnelle. — 15 octobre 1884 
(Rentrée de la Cour).— Brux., Bruylant-Christophe 
et Cie, 1884, in-8°, 14 p.

— ,La jurisprudence progressive. — La révision du 
Code civil (art. 139 de la Constitution). — 8 décem
bre 1884 (Installation de M. le Conseiller Rouvez).— 
Brux., Bruylant-Christophe et C1®, 1884, in-8°, 14 p.

— Les Ministres d’Etat. — 11 mai 1885 (Installation 
de M. le Conseiller Giron). — Brux., Bruylant- 
Christophe et Cie, 1885, in 8°, 14 p.

— Le génie de la  Constitution. — 15 octobre 1885 
(Rentrée de la Cour).— Brux., Bruylant-Christophe 
et Cie, 1885, in-8°, 15 p.

— La Cour de cassation. — 7 décembre 1885 (Installa
tion de M. le Conseiller Lelièvre). — Brux., Bruy
lant-Christophe et C»®, 1885, in-8°, 12 p.
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Cour d'appel de Bruxelles (3* ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. Ed. De L e C o u r t .

31 janvier 1893.
DROIT COMMERCIAL.— v e n t e  d e  p o r t r a i t s .

—  PROMESSE DE NE FO U R N IR  Qü ’a  UNE PERSO NN E  

IN D IQ U ÉE. —  EX PIRA TIO N  DU DÉLAI F IX É . —  

ECOULEMENT DU STOCK A N T É R IE U R  AU CONTRAT.
—  ACTE LICITE.

Celui gui s'engage, à partir d'une date déter
minée, (i ne faire des portraits que pour 
compte d'une personne, indiquée, et à ne 
livrer qu'à elle seule ces portraits d'un type 
convenu et avec certaines indications déter
minées, ne s'interdit pas de vendre à autrui, 
après cette date, les portraits, même du type 
convenu, qu'il aurait faits antérieurement, 
en écoulant le stock qui lui restait à cette 
même date (1).

Baichez c. Peperm ans.

Attendu qu’il appert des conclusions prises 
devant la  Cour que rappelan t renonce à son appel, 
en tan t qu’il est dirigé contre la décision in te rve
nue sur la demande reconventionnelle formulée 
par les intimés devant le prem ier Juge:

S u r  la demande en résiliation form ulée par  
Vappelant :

Attendu que suivant accords verbaux in te r
venus en tre  parties e t reconnus par elles, les 
intimés se sont engagés à ne faire que pour 
compte de Baichez et à  ne livrer qu’à lui seul le 
portra it du prince Baudouin, du type convenu et 
avec certaines indications déterminées, au  prix de
30 et de 20 fr. le mille, e t ce à dater du 5 février 
1891;

Attendu que les dits accords, clairs et nullem ent 
ambigus, stipulaient seulement pour l’avenir et 
n ’interdisaient en aucune façon aux intimés de 
vendre après le 5 février 1891 les portra its , môme 
ceux du type convenu, qu’ils avaient faits an térieu
rement à  cette date ;

Attendu que sans violer leurs engagem ents, les 
intimés, qui sont en aveu sur ce point, ont pu, le
13 février 1891, vendre 2,000 portraits du prince 
Baudouin, à  raison de 40 francs le mille, puisqu’il 
résulte des éléments de la cause, et qu’il n ’est pas 
sérieusement contesté, que les p o rtra its  vendus 
avaient été faits avant le 5 février 1891 et que les 
intimés n’ont fait qu’écouier le stock de portraits 
qui leur restait ;

Que l’appelant ne | eut dès lors leur en faire un 
grief, ni fonder sur la vente incriminée une 
demande en résiliation de la convention avenue 
entre parties ;

A ttendu au surplus que les faits cotés par 
l’appelant en ordre subsidiaire sont dès ores con- 
trouvés ou avérés ; que la preuve n’en est donc 
pas admissible ;

P a r  ces m otifs  et ceux non contraires du pre
m ier juge, la Cour, rejetant toutes fins e t conclu
sions contraires, ainsi que l’offre de preuve, m et 
l ’appel à  n éan t e t confirme le  jugem ent a ttaq u é  
en ta n t qu’il a  débouté l’appelant de son action en 
résiliation ;

Condamné l’appelant aux dépens.
Plaidants : MMes H o u t e k ie t  c. A. d e  M e r e n .

(1) Voy. P a n d . B., v° Droit d'auteur, nos 212 e t s u iv .

Il est intéressant — pour détruire les exagérations, 
légendes et ignorances usuelles — de reproduire 
l’exposé à la fois si complet et concis que fait l’auteur 
du système des assurances allemandes et qui démontre 
clairement qu’en réalité le mécanisme est simple, que 
les complications sont apparentes, que tout s’enchaîne 
logiquement «d’une logique parfaite et formidable ».

« 11 s’agissait de prévenir et de combattre la dé
chéance par maladie, accident et vieillesse; de relever 
la dignité du travail par le sentiment de la sécurité. 
Trois étapes ont été parcourues dans ce but: la pre
mière par la loi de 1883 qui assure la santé, le bien 
primordial du travailleur ; qui facilite le rétablisse
ment rapide et empêche l’appauvrissement immédiat. 
Car, à côté de soins biens entendus et sur lesquels on 
ne lésine pas, la famille a le droit de recevoir une 
fraction du salaire. La cotisation est fixée à 1 1/2 ou
2 p. c. du salaire usuel; le patron en supporte un tiers.

» L’assurance I a profité le plus des institutions 
déjà existantes qu’elle a imitées et même adoptées; 
c’est l’assistance mutuelle, s’exerçant dans de faibles 
circonscriptions' et par n’importe quel mécanisme, 
depuis les caisses locales, communales ou cantonales, 
jusqu’aux caisses de fabrique et de corporation (les 
Rnappschafts-  Kassen).

» La loi de 1884 continue sur le domaine chirurgical 
les tendances de la première; bornée aux accidents 
professionnels, l’assurance II est la plus limitée. 
Aucun stage n’est imposé aux bénéficiaires, tandis 
que pour I on péut exiger une affiliation de 3 jours. 
L’assurance contré les accidents se trouve à la charge 
exclusive de l’industrie, groupée en corporations 
solidaires, à délimitations un peu arbitraires. Mais 
l’assurance I supporte les frais de traitement de tous 
les accidents, entraînant une incapacité de travail 
de moins de 13 semaines.

» Les assurances I et II sont immédiates ; III con
stitue une assurance différée, la promesse de l’invali
dité honorable, d’une pension modeste, mais irré
ductible. Car outre la solidarisation de plusieurs 
corporations II par des Unions de réassurance, les 
Etats particuliers et l’Empire sont garants de la 
fidèle exécution de la III®. Ils font l’avance des frais 
d’organisation. Bien que ce soit l’assurance la plus 
généralisée, elle a besoin d’être complétée encore par 
une quatrième et peut-être par une cinquième étape, 
pour comprendre tout le monde du travail, tous ceux 
qui pourraient tomber à charge de l’assistance : les 
métayers, petits patrons et artisans, dont le sort est 
souvent plus précaire que celui des ouvriers propre
ment dits....

» Les détails d’exécution sont répartis du reste entre 
tous les intéressés. Le patron achète d’avance les 
timbres adhésifs et les fixe, en présence de son subor
donné, sur une carte-quittance spéciale. Il paie par 
anticipation la cotisation hebdomadaire des engagés 
temporaires, et retient, lors de la paie, la part incom
bant à l’ouvrier, au domestique ou à l’employé. Mais 
il ne peut retenir plus de deux cotisations hebdoma
daires à la fois ; s’il a fait des avances plus fortes, il 
est sans droit légal pour les récupérer de cette façon.

» A la fin de l’année, l’assuré remet sa carte au 
Bureau, contre un récépissé indiquant les totaux : à 
lui de garder par devers lui ces résumés annuels, pour 
justifier plus tard de ses droits acquis. La carte est 
périmée, si elle n’a pas été remise à la fin de la tro’m 
sième année de sa délivrance.

» L’âge de la pension étant arrivé, celle-ci est man
datée par l'Office d’assurances,sans enquête lorsqu’elle 
est demandée par vieillesse, après examen médical et 
enquête contradictoire lorsqu’elle s’obtient pour inva
lidité. L’intéressé se borne à formuler la demande : ni
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Tribunal civ il de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. S o e n e n s .

15 mars 1893.
DROIT CIVIL. —  p r o m e s s e  d e  m a r i a g e  r o m p u e .

—  CONCUBINS. — LIBÉRALITÉ A TITR E DE COMPEN

SA TIO N .—  PR ÉT EN D U E CA PTA TIO N .—  CARACTÈRE 

L IC IT E .

La réparation du préjudice causé par la vio
lation d u n e  promesse de mariage est une 
cause de libéralité licite, même entre con
cubins.

Le concubinage ne peut justifier à fui seul la 
nullité d'une libéralité; il ne figure plus 
au nombre des incapacités, soit de don
ner% soit de recevoir ; il ne peut non plus 
par lui seul être considéré comme un  
m oyen suffisant de preuve de suggestion 
ou de capa tion .

Quand le défendeur allègue, mais sans en 
fo u rn ir  ou en offrir La preuve, que « la 
demanderesse n'a subi aucune espèce de 
préjudice par suite de relations passa
gères et accidente les qu'elle acceptait 
Librement, soit par intérêt, soit par plai
sir », que la promisse fUigi us« « ne 
constitue fout au plus qu'un engagement 
de payer le stupri pretium », il est de l'in
térêt de la bonne adm inistration de La 
Justice d'ordonner d'office au défendeur 
de faire la preuve de ces allégations (1).

Maloens c. Dotremont.
Attendu qu’il est reconnu que, le 13 juillet 1875, le 

défendeur s’est engagé verbalement à payer à la deman
deresse, après la mort des parents Dotremont, la somme 
de 10,000 francs;

Altendu que jusqu’ores il n’existe aux dossiers d'autre 
élément de preuve de la cause réelle de l’engagement 
susvisé, que les déclarations mêmes de la demanderesse 
faites au cours de l’interrogatoire sur faits et articles, en 
date du 10 janvier 1893, document produit en expédition 
régulière; que répondant à la question suivante : « Tout
• ce qu’il y a eu entre parties ne se borne-t-il pas à une 
» déclaration de M. Dotremont, qu’il se montrerait géné- 
» reux envers Malhllde Smets, alors jeune fille, si celle- 
n ci consentait à l’aimer avec constance? ", la demande
resse s’est exprimée ainsi : - J’ai été pendant 4 ans et 
» demi la maîtresse de Dotremont ; Il venait souvent me
• voir ; Il mangeait chez moi ; je lui ai remis de petites
• sommes d’argent et lui, de son côté, spontanément, 
» sans que je le lui demande, m’a souscrit une recon-
• naissance de dette de 10,000 francs en me disant : 
« Ainsi vous ne perdrez rien et vous verrez que je vous 
n aime. » Dotremonl m'avait promis bien des fois de 
n m'épouser. »

Altendu que, d’après ces déclarations de la demande
resse, l’engagement litigieux aurait donc pour cause 
juridique à la fois la rémunération de services pécu
niaires et de dépenses d’entretien, un mobile d’affection 
sans rapport direct et nécessaire avec l’obtention de ser
vices contraires aux mœurs, enfin, la réparation du pré
judice causé par la violation d’une promesse de mariage;

Attendu que ces causes de libéralité sont licites, même 
entre concubins ; que le concubinage ne peut justifier à lui 
seul la nullité d’une libéralité, puisqu’il ne figure plus 
au nombre des incapacités, soit de donner, soit de rece
voir ; qu’il ne peut non plus par lui seul être considéré 
comme un moyen suffisant de preuve de suggestion ou 
de captation ;

Attendu que vainement le demandeur soutient que 
l’engagement susvisé est nul « comme constituant une 
». promesse dont l’exécution dépend de la mort de 
» parents et par conséquent immorale et contraire à 
» l’art. 761 du Code civil » (ou plus exactement aux 
art. 791 et 1130 du Code civil); qu’il est manifeste en 
effet, que, dans l’engagement ci-dessus relaté, la stlpula-

(1) Voy. Liège, 11 janvier 1893, J. T., p. 245; — 
P a n d . B., viB Cause (convention), n01160 et s .  et Con
cubinage, n0« 10 et s.

lui, ni les siens, ni les tribunaux n’ont plus à inter
venir. La Poste paie sans formalités et d’avance les 
mandats mensuels et adresse l’état des payements 
effectués au Bureau des Calculs de l’Office Impérial 
(Reichs Rechnungs Bureau). Après vérification, ce 
département central du contrôle répartit les sommes 
avancées entre les caisses intéressées (car l’ouvrier 
peut avoir travaillé dans différentes circonscriptions) 
et leur envoie les bordereaux. Un envoi analogue est 
fait à la Chancellerie, pour la part incombant au bud
get de l’Empire. Pour l’assurance contre les accidents, 
les mandats des payements faits par la Poste re
viennent à la fin de l’année aux corporations qui fixent 
la part de chaque établissement d’après le nombre 
des ouvriers, le montant des salaires et la nature des 
risques. Les cotisations irrécouvrables incombent à 
toute la corporation (II, art. 74), ce qui nécessite une 
répartition supplétive de la contribution.

» La Poste peut exiger le versement trimestriel d’un 
fonds de roulement;mais comme elle vend des millions 
de timbres de cotisation, elle touche habituellement 
les fonds nécessaires par anticipation. »

Nous regrettons de ne pouvoir suivre de plus près 
l’auteur dans l’appréciation de la partie la plus déve
loppée et la plus documentée de son œuvre (p. 35-71), 
dans l’examen des nombreuses critiques du système 
allemand qui ont trouvé un accueil si empressé dans 
toutes les publications hostiles à l’organisation actuelle 
de l’Allemagne et dont cependant — l’auteur l’affirme 
et le démontre — la majeure partie sont de peu d’im
portance, voire indignes d’un débat sérieux.

M. Schœnfeld ne rencontre pas moins de douze ob
jections, avec un beau luxe d’arguments, de documents 
et de chiffres : l ’augmentation du nombre des acci
dents; — la simulation ; — la faible majorité acquise 
à la loi; — l’affaiblissement de l’autonomie des Etats ;
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tion relative à la mort des parents du défendeur forme 
une simple indication de terme, de date d’exigibilité et 
ne constitue nullement un pacte sur succession future 
ou une créance à charge de l'héritage paternel ;

Altendu cependant que le défendeur allègue, mais sans 
en fournir ou en offrir la preuve, que * la demanderesse 
n’a subi aucune espèce de préjudice par suite de rela
tions passagères et accidentelles qu’elle acceptait libre
ment, soit par intérêt, soit par plaisir » ; que la promesse 
litigieuse « ne constitue tout au plus qu’un engagement 
de payer le stupii pretium. »

Attendu qu’il est de l’intérêt de la bonne administra
tion de la justice d’ordonner d’office au défendeur de 
faire la preuve de ces allégations qui tendent à écarter 
tout au moins partiellement les causes juridiques de l’en
gagement litigieux telles qu’elles sont présentées par la 
demanderesse; qu’il y a lieu toutefois, à cet effet, d’enten
dre la dernière de ces allégations du défendeur en ce 
sens que l’engagement litigieux n’aurait eu pour but que 
de faire naître ou maintenir entre parties des relations 
immorales ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et con
clusions non expressément admises ;

Ordonne au défendeur de prouver par toutes voies de 
droit, même par témoins :

1° Qu’il n’a eu avec la demanderesse que des relations 
purement passagères et accidentelles qu’elle acceptait 
librement soit par intérêt, soit par plaisir ;

2° Que la demanderesse n’a subi aucune espèce de 
préjudice par suite de ces relations ;

3° Que la promesse litigieuse n’a eu pour but que de 
faire naître ou maintenir des relations immorales;

Réserve à la demanderesse la preuve contraire, dans 
laquelle rentrera, pour autant que de besoin, la preuve 
que l’engagement litigieux a pour cause à la fois la 
rémunération de services pécuniaires et de dépenses 
d’entretien, un mobile d’affection sans rapport direct et 
nécessaire avec l’obtention de services contraires aux 
mœurs, enfin la réparation du préjudice causé par la 
violation d’une promesse de mariage ;

Commet pour procéder aux enquêtes M. le Juge 
So e n e n s ,  etc. ;

Réserve les dépens.
Plaidants : MMeB S t e v e n s  c . F r ic k .

Conseil de discipline de la Garde 
civique de Bruxelles.

P r é s i d e n c e  d e  M .  J a u m o t t e .

21 mars 1893.
DRO IT M IL IT A IR E . — g a r d e  c i v i q u e . —  r é u 

n i o n  p o u r  d é l i b é r e r  s u r  u n e  q u e s t i o n  i n t é 

r e s s a n t  LE  CORPS. —  CARACTÈRE LICITE.

I l  est permis aux gardes civiques de se réunir 
pour délibérer sur des questions d'ulilité 
pratique intéressant la garde, ou sur l'op
portunité éventuelle d'un simple vœu à 
émettre pour obtenir le retrait d'un règle
ment.

Michanl,.Van Caster et Desnerck.

Attendu que les capitaines Michant, Van Caster et Des
nerck sont prévenus :

1° D’avoir contrevenu aux art. 4 et S de la loi organi
que du 8 mai 1848, en convoquant, en présidant, ou en 
assistant en leur qualité d’officiers de la garde, à une 
réunion de membres de la garde, et ce, dans le but de 
discuter un règlement arrêté par l’autorité compétente, 
et entré en vigueur ;

2° D’avoir désobéi formellement et de parti pris à leurs 
supérieurs en ne tenant pas compte de la défense que 
ceux-ci leur avaient faite de convoquer semblable réu
nion;

En ce qui concerne la première prévention :
Attendu que l’art. 4 de la loi du 8 mars 1848 n’inter

dit pas aux gardes civiques de se réunir pour délibérer 
sur des questions d’utilité pratique, intéressant la garde 
ou sur l’opportunité éventuelle d’un simple vœu à

— la part trop peu large faite aux caisses libres; — 
l’objection que les pensions accordées ne suffisent pas 
aux besoins de la vie et que les primes d’assurance 
dépassent les moyens des ouvriers ; — l’exagération 
des frais d’administration ; —l’extension financière de 
l’assurance III ; — le retrait de la circulation d’énor
mes capitaux ; — les prétendues complications des lois 
d’assurance ouvrière ; — la soi-disant reconnaissance 
du droit au travail ; — l’immixtion éventuelle de la 
politique socialiste pure dans la fixation et la collation 
des pensions.

Signalons enfin, à titre de conclusion, les réflexions 
généreuses et pratiques de M. le docteur Schoenfeld 
sur l’application de l’assurance ouvrière en Belgique 
en dehors de toute préoccupation politique, — et des 
vieux préjugés contre la liberté d’association et la 
sempiternelle mainmorte :

• Naturellement, pour gagner l’ouvrier à l’économie 
et à la prévoyance persistantes, pour l’attacher aux 
institutions qui visent ce but élevé, il faut lui offrir 
une participation équitable dans la gestion, par man
dataires librement élus. Mais il faut absolument, nous 
ne craignons pas de le répéter, que les assurés s’im
posent un sacrifice personnel ; c’est leur prime d’assu» 
rance, payée sous forme d’impôts multiples par la 
bourgeoisie, les industriels, fonctionnaires,rentiers.etc, 

« L’assurance en quelque sorte obligatoire existe en 
Belgique pour le risque d’incendie (car les baux 
l’imposent); elle sera décrétée successivement dans 
toutes nos provinces contre la mortalité du bétail; elle 
a été imposée aux familles des fonctionnaires et accep
tée par tout le monde, comme une chose naturelle, 
pour le personnel ouvrier des usines, exposé à des 
catastrophes, contre lesquelles l’industrie privée reste 
impuissante. On peut expliquer cette adhésion una
nime par le fait que le Gouvernement pouvait mettre
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émettre pour obtenir le retrait d’un règlement; que la 
portée de l’art. 4 est uniquement de défendre aux gardes 
civiques de délibérer sur les ordres de l’autorité compé
tente; que telle est évidemment la portée du terme 
« réquisitions <• de l’art. 4 de la loi ;

Attendu que l’art. 5 ne trouve pas davantage applica
tion dans l’espèce; qu’il a uniquement pour objet d’inter
dire les réunions officieuses et privées ;

Altendu,en conséquence, qu’en convoquant la réunion 
du 1er mars 1893, les prévenus n’ont pas contrevenu aux 
dispositions des art. 4 et 5 de la loi du 8 mal 1848 ;

Par ces motifs, le Conseil acqu itte .
Plaidants : MMe‘ Mo r ic h a r  et Y a n  Ca p p e l l e n .

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE
Cour de cassation de France 

(Ch. des requêtes).
P r é s i d e n c e  d e  M . M a n a u .

6 mars 1893.
D RO IT DE LA CHASSE E T  DROIT DE PR O 

CEDURE. — d o m m a g e s  a u x  c h a m p s  c a u s é s

PA R  DES SANGLIERS. —  AVERTISSEMENT AU PRO

PR IÉ T A IR E . —  OBLIGATION DE PRENDRE LES 

MESURES UTILES. —  INSUFFISANCE. —  APPRÉCIA

TION SOUVERAINE DU JUGE DU FOND.

Le propriétaire d'une forêt qui a été, en la 
personne de son garde principal, prévenu 
des dégâts causés aux récoltes des riverains 
par les sangliers sortis de cette forêt, se 
trouve dans l'obligation de faire procéder 
à des chasses sérieuses afin d'empêcher la 
multiplication d'animaux nuisibles.

En constatant que le propriétaire n'a rien tenté 
pour détruire les sangliers, ou en considé
rant comme suffisants les moyens de 
destruction employés, le juge d'appel émet 
une appréciation souveraine (1).

Ollivrié c. de Rohan-Chabot.

Sur le moyen unique pris de la violation des 
a r t. 1382, 1383, 1384, C. civ. e t 7 de la  loi du 
20 avril 1810 :

Attendu, d’une part, que le jugement attaqué 
pose, en principe, que le propriétaire de la forêt 
de la Guerche ayan t été, en la personne de son 
garde principal, prévenu, dès avan t 1888, des 
,dégâts causés aux récoltes des riverains par les 
sangliers sortis de cette forêt, se trouvait dans 
l’obligation de faire procéder à des chasses 
sérieuses afin d’empêcher la  multiplication d’an i
maux nuisibles ;

Attendu, d’autre p art, qu’après avo ir, sur le vu 
des enquêtes, constaté que, de février à  novembre 
1888, le propriétaire n’avait rien tenté pour 
détru ire  les sangliers, les juges d’appel ont, en 
fait, considéré au contraire comme suffisants les 
moyens de destruction employés par lui depuis le 
mois de novembre 1888, jusqu’à l’introduction de 
l’instance (février 1889), e t que leur appréciation 
à cet égard est souveraine ;

A ttendu que, dans ces circonstances, en tenant 
compte, pour l’évaluation des dommages in térêts, 
de ce que le défendeur éventuel, responsable dans 
la prem ière période, n’é ta it pas en faute dans 
la  seconde, ils ont donné une base légale à  une 
décision motivée ;

(1) Voy. Cass. fr.. 20 nov. 1888, J. T., 1889,15 ; — 
Brux., 17 mai et S^Calais, 25 mars 1887, J. T., 833 et 
1072 ; —  P a n d .  B., v °  Châsse, n08 626 et s.

des conditions aux concessions qu’il accordait, mais on 
oublie que les pouvoirs publics ne pouvaient imposer 
ces conditions qu’aux seuls concessionnaires des mines, 
et que l’obligation a été étendue à toutes les grandes 
usines métallurgiques, sans autre base légale que son 
utilité. Mais la contrainte va encore plus loin : l'affilia
tion obligatoire à la Caisse générale de retraite vient 
d’être décrétée par un simple arrêté ministériel pour 
les cantonniers des routes. La mesure est excellente, 
mais d’une légalité douteuse, surtout au point de vue 
budgétaire. Il aurait mieux valu généraliser le prin
cipe, l’étendre à tous les ouvriers employés par l’Etat, 
notamment aux pensions du personnel subalterne des 
chemins de fer, mais le faire voter au préalable par les 
Chambres, éclairées sur la portée financière et morale 
du nouveau système.

» Tout le monde est d’accord sur la nécessité d’une 
prompte intervention législative dans la question des 
assurances ouvrières. La maxime « chacun pour soi 
et Dieu pour tous » est démodée et remplacée par le 
principe de l’aide et de l’assurance mutuelle, principe 
qui renversera l’axiorne darwinien de la défaite fatale 
du faible dans la lutte pour la vie. Seulement, l’inter
vention de l’E ta t devient indispensable dans la mutua
lité généralisée : ce que la Commune sait faire pour les 
besoins les plus urgents des classes inférieures, l’Etat 
seul pourra l’obtenir par la contrainte de la loi, dès 
qu’il s’agit de l’assurance des grandes masses.

» Des hommes de mérite professent une confiance 
illimitée dans les résultats delà liberté, appliquée aux 
questions d’économie sociale. Elle se trouve consacrée 
par la législation de la Grande-Bretagne où l’asso
ciation intelligente a singulièrement relevé la  condi
tion des travailleurs réguliers, où les Trades-Unions 
ont fait disparaître le mouvement chartiste, graduel
lement remplacé par la poursuite d’améliorations
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R eje tte  le pourvoi formé par le sieur Ollivrié 
contre le jugem ent du Tribunal civil de V itré du
25 février 1891.

Plaidant : M ° M o r n a r d .
{Gaz. du Palais.)

NÉCROLOGIE
M* CHARLES DE SMET, du Barreau d’Anvers.

Le 28 mars dernier est décédé, à  Anvers, 
Me Charles De Smet, Avocat, ancien Bâtonnier 
du Barreau de cette ville.

Voici l’article nécrologique que M* Charles Du- 
mercy lui consacre dans le Jeune Barreau :

Ma Charles De Smet est mort ou — pour parler plus 
exactement de celui qui fut l’exactitude même — a fini 
de mourir l

Depuis plusieurs mois, de ce Palais où, naguère, il 
occupait une place si considérable et si considérée, il 
s’était évanoui, s’ensevelissant lentement dans un lin
ceul de solitude et de silence. Lorsque ceux — combien 
nombreux 1 — qui, comme nous, le vénéraient profon
dément, anxieux, demandaient de ses nouvelles, ils 
apprenaient qu’un mal implacable s’acharnait sur ce 
cerveau si bien construit, balance de précision faite, 
à souhait, pour les plus délicates analyses du droit et 
de la droiture.

Le droit et la droiture : toute la vie de M« De Smet 
se résume en ces mots, les deux moitiés de la rectitude.

Le droitI... Jurisconsulte, certes, il le fut au 
suprême degré, un peu à la façon de ces avocats de la 
vieille roche, dont, même physiquement, il rappelait 
la figure sereine. On eût dit qu’il exerçait près un 
Parlement plutôt que près un Tribunal de première 
instance. Ses plaidoyers étaient — comme le droit 
romain — la raison écrite. Dans ses notes d’audience, 
véritables traités épuisant la matière, on retrouvait 
toutes les fluctuations de sa parole claire et abondante, 
qui, homœopathiquement, diluait, dans la multiplicité 
des détails, dont aucun oublié, la vertu décisive du 
principe, réduit à sa plus simple expression. Jugeant 
l’analyse supérieure à la synthèse, il estimait que la 
concision n’est que l’hypocrisie de la précision, parce 
que les faits débordent des formules. Quand M» De Smet 
avait parlé, il ne restait plus rien à dire. Nul plus que 
lui ne justifiait cette vérité que l’Avocat est le colla
borateur du Juge. C’était toujours sur le dossier de ce 
redoutable adversaire que se faisait l’examen de la 
cause. Dans ce siècle de l’à-peu-près, il était un des 
derniers des Mohicans de l’exactitude, cette probité 
de l’esprit qui est, en même temps, la plus terrible des 
armes.

La droiture 1... Il en était la personnification, digne 
continuateur de son patron, feu M® Charles Blondel. 
Gentilhomme de robe, il plaçait l ’honneur profession
nel au-dessus de l’idéal du mercantilisme contempo
rain. Contre cette inébranlable loyauté, venaient, 
écumantes, se briser les vagues des spéculations mal
saines. 11 se dressait, droit, haut et solitaire, comme 
un phare, couronné d’une lumière qui préserve des 
naufrages. Si la ligne droite est le chemin le plus 
court, elle est aussi la trace la plus longue. C’est par 
la droiture que M* De Smet vivra constamment dans 
nos souvenirs. On lui peut appliquer ces vers péné
trants de Leconte de Lisle :

Il garde, eu se brisant, son arôme divin,
Et sa poussière heureuse en reste parfumée.

Dirons-nous qu’un tel homme fut investi de tous les 
honneurs qu’un Avocat peut ambitionner? que d’in
nombrables arbitrages attestèrent la confiance qu’il 
inspirait? qu’il fut membre du Conseil de discipline, et 
Bâtonnier de l’Ordre, Juge suppléant près le Tribunal 
de première instance et — pour ceux que la chose peut 
intéresser — Chevalier de l’Ordre de Léopold? A quoi 
bon ? Mieux vaut, ce nous semble, rappeler que, par 
ses volontés dernières, il préserva sa tombe de toutes 
les vanités. Une vie sans tache s’accommode bien de 
funérailles sans apparat.

économiques. D’un autre côté, le régime de l’obliga
tion existe en Allemagne et en Autriche, mais depuis 
trop peu de temps pourqu’on puisse affirmer, sans con
tradiction, ses conséquences fécondes pour la paix 
sociale. Mais les hommes d’Etat belges qui se sont 
succédé au pouvoir n’ont su se rallier ni à l’un ni à 
l’autre des deux systèmes : ils se défient de la liberté 
et n’osent cependant pas imposer l’obligation de la 
prévoymce, par des mesures générales du moins. En 
outre, malgré la liberté d’association, consacrée théo
riquement par la Constitution, nos travailleurs ne 
jouissent que d’une protection dérisoire pour la créa
tion de mutualités libres ; la protection légale se trou
vant réservée aux seuls capitalistes qui peuvent même 
s’associer, sous l’égide de la loi, dans un but manifes
tement véreux 1

* La question paraît jugée sans appel, lorsque de 
graves économistes signalent pontificalement les 
périls de la mainmorte, et que des notabilités politi
ques et administratives déclarent non moins grave
ment que jamais nos ouvriers n ’accepteront la con
trainte de l’épargne. *

C’est de tout cœur, en terminant, que nous félicitons 
M. le docteur Schoenfeld de son noble et utile travail, 
de sa juridique contribution à l’étude des questions 
sociales. Son œuvre mérite vraiment de fournir la 
« goutte d’huile » dont parlait Bismarck dans cette 
belle sentence, inscrite par l’auteur en exergue et que 
l’on ne saurait assez recommander à l’attention de 
nos gouvernants : « Chaque loi de l’Empire doit être 
imbibée de quelques gouttes d’huile socialiste. »
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Le jour du décès de M* Charles De Smet, M. le 
Juge Joly, faisant fonctions de P résiden t de la 
2e chambre du T ribunal de prem ière instance d’An
vers, s’est, en ouvrant l’audience, adressé comme 
suit aux Avocats présents :

Avant de reprendre, aujourd’hui, nos occupations 
journalières, je ne puis m’empêcher de dire quels 
douloureux regrets a causés au Tribunal la mort de 
Me Charles De Smet, Avocat et Juge suppléant. C’était 
l’homme le plus conciencieux et le plus honnête qui 
se pût rencontrer et un jurisconsulte des plus distin
gués. Aussi, lui avez-vous, à maintes reprises, conféré 
les dignités de votre Ordre. Il laisse le souvenir d’une 
vie sans tache.

A ces paroles, auxquelles, en termes émus et 
délicats, s’é ta it associé M. De M unter, Substitut 
du Procureur du Roi, M® R ené Bosmans, B âton
nier de l’Ordre, a  répondu dans les term es su i
vants :

Au nom du Barreau, je vous remercie des paroles 
que vous venez de prononcer.

Elles sont un hommage mérité pour celui à qui elles 
s’adressent. M« De Smet nous a, pendant une longue 
carrière, donné à tous l’exemple des plus hautes vertus 
professionnelles. Il laissera, parmi nous, d’unanimes 
regrets.

Le Barreau s’est toujours montré particulièrement 
sensible aux marques de sympathie qui lui viennent 
de la Magistrature. Permettez-moi de vous remercier 
encore, Messieurs, pour le témoignage que vous avez 
bien voulu nous donner dans cette douloureuse cir
constance.

L e lendemain, à  l’ouverture de l ’audience de la 
2e chambre du Tribunal de commerce, M. le vice- 
Président, Ferdinand de W ael, s’est exprimé ainsi :

Messieurs,
Avant de commencer l’appel du rôle, je  désire vous 

dire, au nom du Tribunal de commerce, la vive part 
qu’il prend à la perte de votre regretté Collègue 
M. Charles De Smet.

Ancien Bâtonnier de l’Ordre, Juge suppléant au T ri
bunal de première instance, M. l’Avocat De Smet se 
distinguait par l’étendue de ses connaissances ju ri
diques et par le soin méticuleux qu’il mettait dans 
l’examen des affaires.

L’aménité de son caractère et ses qualités profes
sionnelles lui avaient conquis toutes les sympathies.

Je m’associe au deuil qui frappe le Barreau et je 
conserverai le meilleur souvenir de votre Collègue si 
justement regretté.

M* Bosmans a rem ercié le T ribunal au nom du 
B arreau.

Nous enregistrons avec bonheur ces témoignages 
dont la haute signification peut se passer de com
m entaires.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  d e  M® S c h o e n f e l d  au  J e u n e  B a r r ea u  

d e  C h a r l e r o i .

Me Georges Schoenfeld, Président de la Conférence 
de Bruxelles, a parlé jeudi dernier à Charleroi devant 
un public attentif et sympathique, mais restreint, trop 
restreint, hélas ! C’est effrayant, cette indifférence des 
Anciens et des Jeunes, — des Anciens qui ne s’occu
pent guère du Barreau que pour moissonner des distinc
tions profitables à leurs intérêts ou à leur vanité, des 
Jeunes, sans jeunesse et sans flamme, que seul l’appât 
du gain galvanise.

Un peu d’amertume assurément à constater tout 
cela, quand on songe à tout le bien qu’on pourrait 
faire, à toutes les oeuvres utiles qui attendent les 
bons vouloirs 1 Lorsqu’on récapitule, comme l’a fait 
Me Schoenfeld, les affirmations que, dans des direc
tions si diverses, la Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles a faites de son activité vraiment admirable, 
on est étonné de cette vie laborieuse et féconde et l’on 
compare mélancoliquement à cette floraison superbe, 
la lente et pauvre germination ambiante.

Pourtant, c’est réconfortant aussi, ces généreuses 
paroles de vaillance et d’espoir que nous apporta le 
Président de la Conférence de Bruxelles!

Vers les entreprises et vers les chimères, vers les 
dévouements, vers le devoir, il n’est pas possible que 
Me Schoenfeld n’ait pas lancé des enthousiasmes et 
des désirs de bien faire, en montrant tout ce qu’on 
avait réussi à Bruxelles, malgré d’analogues Inerties 
et de sourdes hostilités.

La publication du Palais, les nombreuses Confé
rences si variées, si intéressantes, si remueuses d’idées, 
les séances parlementaires, la défense gratuite, les 
études d’anthropologie criminelle, l’assistance des 
enfants coupables, toutes ces manifestations d’un 
esprit de travail, et d’une haute conception profession
nelle, M® Schoenfeld les a tour à tour évoquées, avec 
force détails curieux et piquants, une constante éléva
tion de pensée, une forme familière et charmante où 
de temps en temps un mot spirituel et joli chatoyait. 
On lui a fait un très vif succès ; et au déjeuner cordial 
qui suivit, il a promis de venir nous narrer, après les 
travaux, les plaisirs de la Conférence de Bruxelles : 
Omnia Fraternè.

*
*  *

L e s  b b a u t é s  d u  r é g im e  p é n a l  m il it a ir e  e n  B e l g iq u e .

La loi antédiluvienne qui régit avec tant d’iniquité 
cette matière sans que nul songe à la réformer, 
oblige les chefs de corps à faire enfermer à la 
prison militaire tout prévenu, quel que soit le délit 
qu’il a commis. Or, criante injustice, la détention en 
prison militaire, infiniment plus terrible, l’hiver sur
tout, que le régime cellulaire des maisons d’arrêt, ne 
peut pas être décomptée de la peine qui est infligée. 
C’est pourquoi les auditeurs militaires, plus humains 
que la loi qu’ils doivent appliquer, font interner le 
plus de prévenus qu’ils peuvent à la prison de St-Gilles. 
Le régime y est moins rigoureux et la durée de cette 
détention est défalquée de la détention totale.
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BIBLIOGRAPHIE
605. — DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES EN BELGI

QUE, par J u l f s  G u il l e r y , avocat près la Cour 
d’appel de Bruxelles. — Brux., 1893, Em. Bruylant ; 
Paris, Chevalier-Marescq, édit. In-8°, 436 p.
M. Jules Guillery, avocat à la Cour d’appel de 

Bruxelles, ancien Bâtonnier et Ministre d’Etat, a pris 
une part prépondérante à l’élaboration de nos diverses 
lois sur les sociétés commerciales. Son nom est donc 
toujours synonyme de commentateur autorisé en ces 
délicates matières soumises plus que toute autre à la 
controverse, peut-être parce qu’elles règlent des ques
tions de la plus grande importance pécuniaire.

Nous avions déjà de M. Guillery,ce travailleur infa
tigable, un exposé et un commentaire complet de la loi 
du 18 mai 1873. Il manquait, pour parfaire cet ou
vrage, une analyse de la loi complémentaire du 22 mai 
1886. C’est cet ouvrage qui vient de paraître chez 
Bruylant, en un fort volume de 430 pages qui ne 
diffère en rien des précédents, ni comme disposition 
des matières ni comme impression. En tête, le texte 
combiné des deux lois de 1873 et 1886 avec conférence 
des éléments du commentaire législatif. En annexe, 
une trentaine de pages sur les droits d’enregistrement 
dans leur rapport avec les sociétés commerciales (p. 377). 
Une liste complète des sociétés coopératives créées en 
Belgiquesous l’empirede lanouvellelégislation(p.404); 
enfin, le texte de deux circulaires ministérielles rela
tives aux sociétés commerciales (p. 425). Signalons 
aussi une très intéressante dissertation sur la légalité 
des coopératives intercommunales (p. 308).

L’esprit de la loi de 1886 est tout entier dans ce fait 
que le bénéfice de l’anonymat est refusé aux associés 
qui n’ont pas su l’acquérir. Faute de l’accomplissement 
des formalités légales, on reste dans le droit commun 
et on n’a pas à s’en plaindre. Cependant, la loi nou
velle a restreint le nombre des nullités admises par la 
loi antérieure, préférant augmenter la responsabilité 
des fondateurs. D’autre part, le législateur a pensé 
qu’il ne fallait pas laisser ceux*ci et les administra
teurs sous le coup de recherches pendant un temps 
trop long ou lorsque le dommage est nul. C'est pour
quoi la prescription prend une extension nouvelle et 
couvre en général les nullités réparées. Ce système a 
fait ses preuves aujourd’hui. C’est celui que vient 
d’adopter la Chambre des députés de France.

606. — RÉFORMES PRATIQUES POUR L’APPLICA
TION DE LA LOI DU 9 AOUT 1889 SUR LES HABI
TATIONS OUVRIÈRES, par A. S o e n e n s , juge au 
tribunal civil de Bruxelles. — Brux., 1892, Impr. 
des Inst. de prévoyance. In-8°, 40 p.
L’actif trésorier du Comité de patronage d’Ander- 

lecht, Laeken, Molenbeek et Saint-Gilles, a publié 
dernièrement quelques observations suggérées par la 
mise en pratique de la loi de 1889 sur les habitations 
ouvrières. Elles ont trait à la limitation des prêts de 
la caisse d’épargne, au montant élevé des taxes com
munales et au mode défectueux d’évaluation des habi-
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tâtions ouvrières. En annexes sont reproduits les règle
ments des quatre communes formant le ressort du 
Comité de patronage, relatifs aux taxes sur les bâtisses, 
clôtures, reconstructions, égouts, trottoirs et pavage.

M. Soenens demande que la caisse d’épargne, dans 
la limitation qu’elle apporte aux prêts pour construc
tions, ne mette pas les grandes villes sur le même pied 
que les petites. Il critique notamment l’insuffisance 
d’un prêt de 5,000 francs à l’ouvrier de Bruxelles et 
voudrait voir élever d’un millier de francs ce maxi
mum.

11 signale une importante lacune dans la loi qui a 
bien exonéré complètement ou partiellement les habi
tations ouvrières de certains impôts perçus au profit 
de l’État, de la province et de la commune, mais qui 
n’a rien prévu relativement à  l’ensemble des taxes 
communales auxquelles donnent lieu les constructions 
et qui atteignent à Bruxelles jusqu'à 100 francs le 
mètre courant, à Schaerbeek jusque 240 francs dans 
certaines rues. C’est exagéré et les communes de
vraient être invitées par le gouvernement à réduire 
ces taxes qui ne devraient jamais être que l’exact 
équivalent de leurs débours. Elles devraient aussi 
chercher à échelonner leur payement sur une série 
d’années au lieu d’en exiger le payement intégral.

M. Soenens termine son rapport par l’examen de 
la base prise pour évaluer la valeur des habitations 
ouvrières en vue des exonérations d’impôt.

Cette base est désormais le trop fameux revenu 
cadastral dont M. de Smet-de Naeyer nous a démontré 
toute la complication dans son projet de réforme 
électorale. Dans les communes de 30 à 60 mille habi
tants le revenu cadastral, qui permet les exonérations 
fiscales, doit être de 114 francs. C’est peu. Mais la 
base choisie est défectueuse, car elle est arbitraire. 
Les agents du fisc s’en rapportent à des types choisis 
pour chaque classe de maisons en 1867, lors de la 
nouvelle péréquation de l’impôt foncier. Cette évalua
tion n’est sujette à aucun appel. Elle est censée être 
du tiers de la valeur locative réelle. En réalité, pour 
Bruxelles elle est de la moitié et des 2/5 pour les 
faubourgs. Enfin elle est calculée sur un intérêt de 
l’argent d’au moins 8 p. c., alors que l’intérêt normal 
est de4 p. c. Or,comme il advient que les constructions 
ouvrières nouvelles sont plus coquettes et plus salubres 
que les anciennes à même prix coûtant, le fisc,les com
parant toujours aux anciens types, les range dans des 
catégories qui ne devraient pas être les leurs et 
l’exemption d’impôt qu’a voulu le législateur a lieu 
le moins souvent possible. Il faudrait prendre pour 
base non un revenu fictif, rapidement variable, mais 
purement et simplement la valeur réelle et complète 
de l’immeuble qui pourrait être fixée par tous les 
moyens de droit.

Si le revenu cadastral est déjà une base arbitraire 
et fausse en matière d’exonération d’impôt, que faut-il 
donc penser de ceux qui veulent en faire l’assise fon
damentale du droit de suffrage en y  joignant une 
mixture du multiplicateur officiel?

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 ,  r u e  d es  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (T é lép h o n e  712)

lËLGIl l l I  CHARITABLE
- BRUXELLES -

Charité — Bienfaisance — Philanthropie
E tc., Etc.

PA R

LUDOVIC SAINT-VINCENT

Un vol. grand m>12 de xx-500 pages. — Prix  : 5 francs.

Ce livre, fruit de sérieuses et patientes recherches, est le 
guide indispensable de tous ceux qui font ou désirent faire le 
bien, sous les différentes formes de charité, de bienfaisance et 
de philanthropie, Il est appelé à rendre les plus éminents 
services dans toutes les Administrations de l ’État, les Ministères, 
les Hôtels-de-Ville, les Maisons communales, les Bureaux de 
Bienfaisance, les Commissariats de police, etc. Il sera indispen
sable à tous ceux qui s’occupent d’Œ uvres sociales.

V I E N T  D E  P A R A I T R E

LA R I P R l S l T A T I l  PROPORTIONNELLE
ET LA

REVISION DE LA CONSTITUTION
p a r  ARTHUR D’HOFFSCHMIDT

Un vol. petit in-8° carré, de 157 pages. — P r ix  : 2  f ra n c s .

DOSSIERS-FA RDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

La douzaine...................
La douzaine avec poches.

12 fr. 
15 fr.

COSTDHES POUR LA MAGISTRATURE

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES BT HOMMBS

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., ete.

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845 

S9, RUE NEUVE — T é l é p h o n e  13 
B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E - L I T H O G R A P H I E
SPÉ C IA L IT É  

de fo u rn itu re s  pour le B a rre a u

S u r  dem ande , envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

CODE POLITIQUE
ET ADMINISTRATIF DE LA  BELGIQUE

Contenant la  Constitution, les lois électorales coordonnées, 
la loi provinciale et la  loi communale

SUIVIES D U N

RECUEIL ALPHABÉTI QUE  
DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s th u m e
DB

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIÈME ÉDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
içaroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  XjA  P R É F A O f î  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
aue la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex* 
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  Be l g e s  de
E*résenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
entons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis

tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.
M. F e r d in a n d  L a r c ie r  avjit commencé à  réunir les matériaux et fait un,premier tra

vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et delà mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y a joutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J . D.

Cet extrait permettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à tous ceux qui ont à étudier les lois politiques et 
administratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et administratif.

Brux. — Imp. Ju4. Vve FERD. LARCIER, ru* de« Minimes, » .
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L é g is l a t io n . — Arrêté royal du 27 mars 1893 portant 
tarification des honoraires, vacations, droits de rôle 
ou de copie, frais de voyage, de séjour ou de nourri
ture dus aux notaires pour les actes instrum entales 
et autres de leur ministère.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
2° ch. (I. Référé. Appréciation de l’urgence. Compé
tence matérielle. Exception d’ordre public. Receva
bilité en appel. II. Location d’objets mobiliers. Sti
pulation de restitution immédiate de non payement 
des redevances. Caractère d’urgence. III. Piano 
donné à bail avec option d’achat. Payement par 
mensualités. Contrat de louage.) — Tribunal civil 
de Bruxelles, 3e ch. (Enquêtes. Témoins éloignés. 
Droit de déléguer d’autres juges. Non application à 
la procédure en divorce.)

F é d é r a t io n  d e s  A v o c a ts  b e l g e s . — Compte rendu 
de l’Assemblée générale du 8 avril 1893.

F u n é r a il l e s  d e  M. l e  P r o c u r e u r  g é n é r a l  F a id e r .
C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
1 __. . I, .................................. ..........  I ■■

LÉGISLATION

2 7  m ars 1893 . — A R R Ê TÉ ROYAL portant 
tarification des honoraires, vacation s, droits 
de rôle ou de copie, frais de voyage, de séjour 
ou de nourriture dus A U X  NOTAIRES pour 
les actes in stru m en ta les  et autres de leur 
m inistère. (Mon. du 1er avril.)

SECTION Ire. —  D is p o s it io n s  g é n é r a l e s .

Art. 1er. Le présent tarif ne s’applique ni aux actes 
ou opérations, ni aux voyages et séjours faits par les 
notaires en dehors de leur ministère comme manda
taires, gérants d’affaires, experts ou séquestres.

Il ne s’applique pas, notamment :
Aux négociations préalables à la conclusion d’un 

contrat ;
Aux préliminaires d’actes non réalisés j 
Aux diligences faites aux bureaux des hypothèques '; 
Aux diligences faites en vue des légalisations de 

signatures, ou de la délivrance de certificats de cou
tume;

A la rédaction du projet de testaments mystiques ou 
olographes, à la garde de ces derniers avant Tordon- 
nance de dépôt, à leur apport au président du tribunal 
de première instance ;

A la rédaction de déclarations de succession, de 
réversion, d’accroissement, ou de cessation d’usufruit ; 

Aux recettes.
Art. 2. Les notaires tiendront exposés dans la partie 

de leur étude accessible au public, la loi du 31 a -ût
1891 et le présent arrêté, ainsi que les traductions 
flamandes publiées par le Moniteur.

Art. 3. Les notaires donneront quittance chaque fois 
qu’ils régleront définitivement les émoluments d’un 
acte, d’un voyage ou d’un séjour faits à raison de leur 
ministère.

La quittance détaillera les sommes reçues pour 
chaque acte, voyage ou séjour, le nombre de kilomètres 
parcourus ainsi que le nombre de vacations ou de 
rôles quand l’honoraire sera perçu par vacation ou 
par rôle.

Art. 4. Les émoluments ne sont pas dus aux notaires 
si l’acte, la copie ou l’extrait est nul par leur faute.

Art. 4 bis. Les honoraires proportionnels qui 
dépassent le minimum, les droits de rôle ou de copie 
et les frais de voyage, de séjour ou de nourriture sont 
réduits de moitié :

1° Quand l’acte est fait ou que la copie ou l’extrait 
est délivré à la requête de l’Etat, des provinces, des 
communes ou des établissements publics (hospices, 
bureaux de bienfaisance, fabriques d’églises, chapitres 
cathédraux, consistoires, grands séminaires, fonda
tions de bourses, congrégations hospitalières légale
ment autorisées, etc.);

2° Quand l’acte ou sa copie est de ceux visés aux 
n°» 15° A , 1®, 36°, 51°, 52°, 60°, 71°, 75°, 78°, 79° et
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106° de l’art. 18 du présent arrêté, et est fait en exécu
tion des lois sur les habitations ouvrières.

Art. 5. Toute infraction au présent arrêté sera punie 
des peines prévues par l’art. 1er de la loi du 6 mars 
1818, sans préjudice à l’application des peines disci
plinaires.

SECTION II. — T a r if  d e s  h o n o r a ir e s , v a c a t io n s , 
d r o it s  d e  r ô l e  ou d e  c o p ie .

§ 1er. — Dispositions préliminaires.

Art. 6. L’honoraire est fixe, proportionnel ou tarifé 
par vacations ou par rôle de minute ou de copie.

Art. 7. Pour la perception de l’honoraire propor
tionnel, on suit les sommes et valeurs de 20 francs en 
20 francs inclusivement et sans fractions.

Le minimum de cet honoraire, quand il n’est pas 
spécialement fixé, est de 10 francs par acte.

Art. 8. Quand l’honoraire est tarifé par vacations et 
qu’il n’est pas spécialement fixé, il est alloué 9 francs 
par vacation de trois heures.

La première vacation commencée est due en entier; 
les autres se payent au prorata du temps écoulé.

Art. 9. Les actes tarifés par vacations constateront 
l'heure du commencement et celle de la fin des opéra
tions, ainsi que les interruptions.

Art. 10. Quand l’honoraire est tarifé par rôles de 
minute, il est alloué 10 francs par rôle de 35 lignes à 
la page et de 20 syllabes à la ligne.

Le rôle commencé se paie en entier, s’il y en a un 
seul ; s’il y en a plusieurs, au prorata de la fraction 
de rôle.

Art. 11. L’honoraire tarifé d’un acte comprend, à 
l’exclusion de tous les déboursés, l’émolument de tous 
les devoirs principaux et accessoires du ministère des 
notaires auxquels cet acte donne lieu, sauf les droits 
de rôle ou de copie et les frais de voyage, de séjour et 
de nourriture.

Il comprend notamment :
Les conférences, conseils, consultations, correspon

dances, examens de dossiers, projets;
Les recherches préalables à la confection de l’acte ou 

à la délivrance des copies ;
La rédaction des affiches ou insertions ;
La rédaction et la confection du cahier des charges, 

de l’acte instrumentaire et de l’état de biens y  annexé, 
des procès-verbaux, notamment des procès-verbaux 
d’enchères quand l’adjudication se réalise ;

L’inscription au répertoire ;
L’apposition du sceau ;
L’apport à l’enregistrement;
La garde de la minute ;
La communication, l’apport ou le dépôt du projet ou 

de l’acte aux administrations, au greffe ou au juge, 
quand la loi les impose au notaire ;

L’avertissement légal donné aux bénéficiaires d’une 
libéralité ;

La délivrance du certificat prévu par l’art. 74 de la
loi du 15 août 1854;

La délivrance de l’état de frais de l’acte et de la 
quittance prévue par l’art. 3 ci-dessus ;

L’attestation du nom, de l’état et de la demeure des 
parties non connues du notaire, exigée par l’art. 11 de 
la loi du 25 ventôse an XI, organique du notariat.

Toutes déclarations préalables à des ventes de 
meubles.

Art. 12. L’honoraire de la disposition tarifée au taux 
le plus élevé est seul perçu lorsqu’un acte contient des 
dispositions qui dérivent ou dépendent les unes des 
autres au point d’impliquer, en droit ou en fait, une 
seule opération.

Lorsque cette connexité n’existe pas, l’honoraire de 
chacune des dispositions est perçu, sans cependant 
qu’une même valeur puisse subir plus d'une fois 
l’honoraire proportionnel.

Art. 13. Le dépôt d’un acte sous seing privé au rang 
des minutes, donne heu, dans les cas où il rend 
authentique l’acte déposé, à l’honoraire qui serait dû 
si l'acte avait été dressé par le notaire.

Quand l’acte déposé au rang des minutes ne devient
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pas authentique, il est dû un honoraire fixe de 
15 francs.

Art. 14. Quand l’acte ne mentionne pas la valeur de 
l’immeuble sur lequel il porte, l’honoraire se calcule 
sur la valeur entière donnée par le multiplicateur offi
ciel s’il s’agit de la pleine propriété, et sur la moitié 
de la même valeur s’il s’agit de la nue-propriété ou de 
l’usufruit.

Si la valeur de l’immeuble est représentée par des 
annuités, l’honoraire sera calculé sur un capital formé 
de dix ou de vingt fois l’annuité, selon qu’il s’agit 
d’une rente ou pension viagère ou d’une rente perpé
tuelle.

Art. 15. Les actes portant prorogation de délai sont 
sujet au huitième de l’honoraire de l’acte constitutif 
du droit.

Art. 16. Le concours de plus d’un notaire à un même 
acte n’en augmente pas l’honoraire. Toutefois, les 
honoraires tarifés par vacations sont dus à chacun des 
notaires instrumentant.

Art. 17. L'abandon ou le partage de l’honoraire n’est 
permis qu’entre notaires.

Sauf convention contraire, le partage se règle de la 
manière suivante : le notaire qui garde la minute a 
droit aux deux tiers de l’honoraire et l’autre au tiers 
restant.

Toutefois, l’honoraire tarifé par rôles de copie se 
partage par moitié pour la première copie (expédition 
ou grosse) et, pour les copies suivantes, revient exclu
sivement au notaire qui garde la minute.

§ 2. — Tarif,.
Art. 18. 1° Abandon de biens ;
A . A charge de pension alimentaire en nature :
1° Si cette charge est exclusive de toute autre, un 

quart de l’honoraire du n° 106° ;
2° Si cette charge n’est pas exclusive, honoraire du 

n° 106° ;
B. Par un débiteur et ses créanciers, 50 centimes 

p. c. sur la valeur des biens ;
C. Par un héritier bénéficiaire, même honoraire ;
D. D'immeubles grevés de servitudes ou d’hypo

thèques : 1° abandon unilatéral, 15 francs; 2°hors ce 
cas, mêmes honoraires qu’aux n08 52» B  ou 106° (selon 
que l’abandon a lieu à titre gratuit ou à titre onéreux) ;

E. De mitoyenneté : 1° au cas de l’art. 656, C. C., 
15 francs ; 2° hors ce cas, mêmes honoraires qu’aux 
n°» 52° B  ou 106° (selon que l’abandon a lieu à titre 
gratuit ou a titre onéreux) ;

F. Abandon unilatéral de la propriété de la quotité 
disponible, 15 francs ; si l’abandon est accepté, même 
honoraire qu’au n° 52° B  ;

G. Abandon unilatéral d’usufruit, 15 francs ; si 
l’abandon est accepté, honoraire du n° 52° B  ;

H. Abandon anticipé de la jouissance des biens 
d’une substitution, honoraires des noi 52° B  ou 106° 
(selon que l’abandon a lieu à titre gratuit ou à titre 
onéreux).

2° Abandonnements entre cohéritiers ou coproprié
taires (par acte séparé) :

A. Abandonnement partiel avant partage, moitié de 
l’honoraire du no 64° ;

B. Après un partage contenant composition dos lots 
sans attributions, 15 francs.

3° Acceptation (par acte séparé) :
A. D’effet de commerce, 8 francs ;
B. D'abandon, d'adoption, de cession ou transport, 

de communauté conjugale, de délégation, de paiement, 
de donation, de legs, de nantissement, de remploi, de 
succession, 15 francs.

4o Acquiescement pur et simple à une demande ou à 
une décision judiciaire, 15 francs.

5°. Actes innommés et simples ne contenant pas 
transmission, obligation ou libération : en brevet,
12 francs; en minute, 15 francs.

6° Actes respectueux :
A. Réquisition, 12 francs;
B. Notification aux père et mère, à la même rési- 

dence, 18 francs ; à des résidences différentes,
18 francs par notification.
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7° Adoption (consentement de l’adoptant), 15 francs. 
8° Affectation hypothécaire (par acte séparé de 

l’acte d’obligation) ou supplément d’hypothèque, sur 
le capital garanti :

75 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs;
60 — les 7,000 francs suivants ;
50 les 15,000 —
40 — les 25,000 —
25 — les 150,000 —
10 — les 300,000 —

5 — les 500,000 —
Osur le surplus.

9° Affrètement (charte-partie, nollissement), hono
raire du n° 15° A, 1°.

10° Antériorité d'hypothèque (consentement à, par 
acte séparé), 15 francs.

11° Apport d'actes ou de pièces au greffe ou au juge, 
sans référé, lorsque cet apport est ordonné en justice, 
notamment au cas de vérification d’écriture ou 
d’inscription de faux, de procès-verbal des difficultés 
et des dires des parties, 10 francs.

12° Apprentissage (contrat de, pur et simple),
12 francs.

13° Assurance (contrat d’) :
A. Contre l’incendie : à calculer sur le montant des 

primes stipulées :
1 franc p. c. sur les premiers 10,000 francs ;
50 centimes p. c. sur les 15,000 francs suivants ;
25 — les 25,000 —
0 sur le surplus ;

B. Sur la vie : même taux à  calculer sur un capital 
formé de dix fois la prime.

14° A utorisation (par acte séparé) :
A. Maritale : en brevet, 12 francs; en minute, 

15 francs.
Cet honoraire sera réduit de moitié, lorsque l’acte 

fait ensuite de L’autorisation, sera reçu par le même 
notaire ;

A. A un mineur pour faire le commerce, en brevet,
12 francs ; en minute, 15 francs.

15° Bail d’immeubles (notamment dé chasse ou de 
pêche), de meubles, d’ouvrage, à nourriture (y compris 
la délivrance d’une copie) :

A . Lorsque le terme ne dépasse pas neuf ans :
1° De gré à gré; sur le montant cumulé des loyers 

ou fermages :
50 centimes p. c. sur les premiers 25,000 francs ;
25 — les 25,000 francs suivants ;
0 sur le surplus ;

Minimum : 8 francs ;
2° Par adjudication publique, sur le montant cumulé 

des loyers ou fermages :
75 centimes p. c. sur les premiers 10,000 francs ;
50 — les 15,000francs suivants;
25 — les 25,000 —
0 sur le surplus.

B. Lorsque le terme dépasse neuf ans, sans qu’il 
fasse rentrer le bail dans une des catégories indiquées 
itt. C ci-après, honoraires indiqués lût. A ci-dessus 

sur les neuf premières années ; pour chaque série sui
vante de neuf ans, moitié de l’honoraire de la précé
dente;

C. Bail à durée illimitée, à vie, emphytéotique, de 
superficie, de carrières, tourbières (et autres baux 
emportant le droit d’extraire) ; honoraires indiqués 
aux n°* 106° ou 107° A, à percevoir, pour les baux à 
durée illimitée et à vie, sur le produit annuel multi
plié par 20 ou par 10, suivant l’espèce de bail, et, pour 
les autres baux, sur le prix total.

S’il y a cession de bail ou sous-location : 1° au cas 
des litt. A  et B. moitié des honoraires indiqués sous 
ces lettres, à percevoir sur le montant cumulé des 
loyers ou fermages restant à courir; 2° au cas du 
litt. C. moitié de l'honoraire du n° 106°.

16° Bilan , par rôles de minute.
17° Bornage (procès-verbal de), par rôles de minute.
18° Cahier des charges d’une location ou d’une vente 

publiques, dont le notaire n’est pas chargé ou qui ne 
se réalise pas : par rôles de minute.

19° Carence (procès verbal de), 12 francs.
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20° Cautionnement (par acte séparé) :
A . Avec affectation hypothécaire ou antichrèse :
75 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs;
60 — 7,000 francs suivants ;
50 — 15,000 —
40 — 25,000 —
25 — 150,000 —
10 — 300,000 —
5 — 500,000 -
0 sur le surplus ;

B. Dans tous les autres cas :
50 centimes.p. c. sur les premiers 3,000 francs;
40 — 7,000 francs suivants;
35 — 15,000 —
25 — 25,000 —
15 — 150,000 —
10 — 300,000 —
3 — 500,000 —
0 sur le surplus ;

C. De toute personne chargée d’un service public :
50 centimes p. c. sur les premiers 25,000 francs ;
30 — 25,000 francs suivants;
0 sur le surplus ;

D. Pour droits de succession en suspens, même taux 
que litt. C ci-dessus;

E. Pour droits de douane ou d’accises :
15 centimes p. c. sur les premiers 50,000 francs ;
10 — 250,000 francs suivants;
5 — 300,000 —
0 sur le surplus.

21° Certificat d'identité, de vie : en brevet, 8 francs; 
en minute, 10 francs.

22° Certificat de propriété.
50 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs;
30 — 7,000 francs suivants ;
20 — 15,000 —
15 — 75,000 —
10 — 400,000 —
5 — 500,000 —
3 — le million suivant;
0 sur le surplus.

51 le certificat est délivré après partage reçu par le 
même notaire, les honoraires qui précèdent sont réduits 
de moitié.

23° Cession ou transport, à titre onéreux :
A. D’antériorité d’hypothèque, 15 francs;
B. De bail, honoraire du n° 15°, alinéa final j
C. De droits litigieux ou successifs, honoraire du 

n° 106°;
D. De réméré, honoraire du n° 106° ;
E . De rente perpétuelle et viagère, les deux tiers de 

l’honoraire du n° 106° ;
F. D’usufruit, les deux tiers de l’honoraire du 

n° 106°;
G. D’autres droits incorporels, les deux tiers de 

l’honoraire du n° 71°.
24° Changement d?hypothèque (par acte séparé), 

honoraire du n° 8° ;
25° Cammunauté ou incommunauté d'habitation et 

de travail (constatation de) : 1° avec état du mobilier, 
sans apports : par rôles de minute ; 2° sans état du 
mobilier et sans apports : 15 francs.

26° Compensation (par acte séparé); sur le montant 
delà compensation constatée :

50 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs ;
40 — 7,000 francs suivants;
35 — 15,000 —
25 — 25,000 —
15 — 150,000 —
10 — 300,000 —
3 — 500,000 —
0 sur le surplus.

27° Comptes d'administration, de bénéfice d’inven
taire, de tutelle, par rôles de minute.

28° Compulsoire, par vacations.
29° Concurrence entre créanciers hypothécaires 

(réserve de, par acte séparé), 15 francs.
30° Confirmation y 10 francs.
31° Connaissement, sur la valeur des marchandises : 
50 centimes p. c. sur les premiers 25,000 francs ;
30 — 25,000 francs suivants;
20 — 50,000 —
0 sur le surplus.

Minimum, pour les quatre originaux de cet acte : 
40 francs.

32o Consentement à adoption, à mariage, à noviciat, 
à ordination : en brevet, 8 francs ; en minute, 10 francs. 

33° Constitution de pension alimentaire :
A . Conventionnelle; honoraire, à calculer sur un 

capital formé de dix fois l'annuité si la pension est 
exprimée en argent, ou de dix fois la redevance stipu
lée en nature et à évaluer d’après les mercuriales :

50 centimes p. c. sur les premiers 5,000 francs ;
25 — 15,000 francs suivants ;
0 sur le surplus ;

B. Légale ; honoraire à calculer de la même façon : 
25 centimes p. c. sur les premiers 5,000 francs;
10 — 15,000 francs suivants;

0 sur le surplus.
34° Constitution de rente perpétuelle ou viagère : 

honoraires des n0152° B ou 106° (selon que la rente est 
constituée à titre gratuit ou à titre onéreux).

Ces honoraires sont réduits de moitié pour les consti" 
lutions de rente faites en exécution des règlements 
sur le mariage des militaires, gendarmes et douaniers.

35° Contrat de mariage. Minimum : 15 francs; maxi
mum : 500 francs.

Pour les donations par contrat de mariage, honoraire 
du n° 52°.

36° Contrat de société. A . Acte constitutif de société 
anonyme ou en commandite par actions; sur le mon
tant du capital social souscrit :

50 centimes p. c. sur les premiers 75,000 francs ;
25 — les 225,000 francs suivants;
10 — les 700,000 —
8 —■ le million suivant ;
5 — les 5 millions suivants ;
3 — les 10 —
1 — les 15 —
0 sur le surplus.

Minimum : 30 francs.
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B. Acte constitutif de toutes autres sociétés ; sur le 
capital social souscrit :

25 centimes p. c. sur les premiers 75,000 francs ;
15 — les 225,000 francs suivants ;
5 _  les 700,000 —
4 — le million suivant;
3 — les 5 millions suivants;
2 — les 10 —
1 — les 15 —
0 sur le surplus;

Minimum : 30 francs ;
C. Acte portant augmentation du capital social; 

appliquer les taux des litt. A ou B, comme si tout le 
capital avait été constitué en une fois ; minimum :
20 francs ;

D. Acte constitutif de sociétés dont le capital n’est 
pas exprimé; minimum : 30 francs;

E .  Acte de nomination d’un ou de plusieurs gérants, 
administrateurs ou commissaires : 15 francs:

F. Tout autre acte modifîcatif, minimum : 20 fr.
37° Contre-lettre à contrat de mariage, honoraire du

no 35°.
38° Contribution des deniers (distribution par con

tribution), moitié de l’honoraire du n° 64° sur la 
somme à distribuer.

39° Copies, par rôle de 25 lignes à la page et de 
15 syllabes à la ligne, le rôle commencé se payant 
comme entier, s’il y en a un seul ; s’il y en a plusieurs, 
au prorata de la fraction :

A . Expéditions et grosses (en comprenant dans les 
rôles le procès-verbal de délivrance de seconde grosse),
3 francs.

Cet honoraire est réduit à moitié pour la première 
copie (grosse ou expédition) des actes soumis à hono
raire proportionnel, lorsque celui-ci ne comprend pas 
la délivrance d’une copie ;

B . Copies certifiées des mainlevées en brevet à déli
vrer en exécution de la loi du 4 juillet 1887, par rôle,
2 francs •

C. Copies collationnées, par rôle, comme litt. A , plus 
5 francs par copie ;

D. Copie figurée, 5 francs par rôle.
40° Décharge sans quittance, de cautionnement, de 

dépôt, d’exécution testamentaire, demandât, de pièces, 
de solidarité, de sommes et valeurs, de vente de 
meubles, en brevet, 10 francs ; en minute, 12 francs. 

41° Déclaration de command :
A. Dans l'acte de vente, pas d’honoraire spécial;
B. Par acte séparé, dans le délai légal, 15 francs; 
42° Déclaration de grossesse ou de paternité (par acte

entre-vifs), 15 francs.
43° Déclaration, par des communistes, de propriété 

de mobilier, par rôles de minute.
44° Dédit : A. P ar acte séparé, honoraire du n® 71°

B , sur la somme à payer à titre de dédit; B . Dans 
l’acte même qui constate l’engagement, pas d’hono
raire spécial.

45° Délégation de créance (par acte séparé) :
A . Imparfaite (non acceptée), 15 francs ;
B. Parfaite (acceptée), honoraire du n° 20 A .
46° Délivrance de legs (acte constatant une) :
25 centimes p. c. sur les premiers 10,000 francs;
20 — 20,000 francs suivants ;
15 — 30,000 —

0 sur le surplus.
Si la délivrance a pour objet un legs sur lequel le 

même notaire a perçu l’honoraire indiqué aux n®1 101°, 
102° ou 103°, l’honoraire qui précède est réduit de 
moitié.

47° Dépôts de sommes ou valeurs (acte constatant le), 
honoraire du numéro précédent.

48° Dépôt de testament olographe, acte dressé en 
suite de l’ordonnance du président du tribunal, quel 
que soit le nombre de testaments du même testateur, 
15 francs.

49° Désaveu de paternité (par acte entre-vifs), 15 fr. 
50° Dispense de notification ou signification d'actes, 

de rapport (par acte séparé), 12 francs.
51° Dissolution de société (acte de), minimum, 20 fr. 
52° Donation :
A . De biens à  venir entre époux, pendant le mariage ; 

lors de la rédaction de l’acte, 10 francs; lors de la 
réalisation delà disposition, honoraire du no 102° B ;

B . De biens présents à des non-successibles, et, par 
préciput, à des successibles :

1 franc p. c. sur les premiers 15,000 francs;
75 centimes p. c. sur les 35,000 francs suivants ;
50 — 50,000 —
25 — 400,000 —
15 — 500,000 —
10 — le million suivant;
5 — les 3 millions suivants ;
0 sur le surplus ;

Minimum, 20 francs;
C. De biens présents, en avancement d’hoirie, à des 

successibles :
65 centimes p. c. sur les premiers 15,000 francs ;
50 — 35,000 francs suivants ;
30 — 50,000 —
15 — 400,000 —
10 — 500,000 —
7 — le million suivant;
3 — les 3 millions suivants ;
0 sur le surplus;

D. De biens à venir, entre époux ou aux époux par 
contrat de mariage (institution contractuelle), lors du 
contrat de mariage, pas d’honoraire spécial; un quart 
de l’honoraire du n° 102° B , lors de la réalisation de la 
disposition.

53° Echange.
A . Echange d’immeubles ruraux contigus non bâtis, 

faits conformément à la loi du 17 juin 1887 : 1 franc 
p. c. sur la valeur du lot le plus important ; minimum :
8 francs ;

B. Tous autres échanges : honoraire du n° 106° sur 
la même base.

54° Effets de commerce (création d’), honoraire du 
n° 71o B .

55° Election de domicile ou changement d'élection 
de domicile (par acte séparé), 10 francs.

56o Enchères (acte de réception d’enchères dans
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l ’intervalle des séances d’adjudication) quand le bail ou 
la vente ne se réalise pas, 8 francs.

57° Engagement d*artiste lyrique ou dramatique, de 
gérant, de marin : honoraire du n° 15° A, 1°.

58° Envoi en possession (acte tenant lieu d’), 25 francs. 
59° Etat de dettes, d'immeubles, de lieux, estimatif 

de meubles (par acte séparé, par rôles de minute.
60° E xtrait :
A . Extrait analytique d’acte : 3 francs par rôle, plus 

5 francs par extrait ;
B. Extrait littéral : 3 francs par rôle ;
C. Extrait sur papier libre devant servir en matière 

électorale et contenant les dates des actes de mutation 
ou de location : 50 centimes par extrait.

61° Gage (constitution de, par acte séparé) :
75 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs;
60 — 7,000 francs suivants ;
50 — 15,000 —
40 — 25,000 —
25 — 150,000 —
10 — 300,000 —
5 — 500,000 —
0 sur le surplus ;

62° Indivision (convention d’), 20 francs ;
63° Inventaire : A . Confection du procès-verbal, par 

vacations de 12 francs; B. Classement et analyse des 
papiers à inventorier, pas d'honoraire spécial.

64° Liquidation avec partage, volontaire ou judi- 
ciaire, d'une indivision ; sur l’actif brut :

2 francs p. c. sur les premiers 10,000 francs;
1 fr. 50 c. p. c. sur les 20,000 francs suivants ;
1 fr. 25 — 20,000 -
1 franc — 50,000 —
75 centimes p. c. sur les 100,000 —
50 — 800,000 —
25 — 2 millions suivants ;
10 — 3 —
5 — 4
0 sur le surplus ;

Minimum : 25 francs.
51 l’acte porte sur plus d’une indivision, la même 

valeur ne peut subir plus d’une fois l’honoraire.
Si le passif absorbe la moitié de l’actif, l’honoraire 

ci-dessus est réduit de moitié.
Au cas de liquidation de prix de vente, si les droits 

des parties représentent un tantième net ou une somme 
fixe, ou se trouvent établis dans le cahier des chargea, 
honoraire du n° 79° A.

65° Liquidation sans partage, volontaire ou judi
ciaire, d'une indivision-, moitié de l’honoraire du 
n° 64°, à percevoir dans les mêmes conditions qu’au 
n° 64.

66° Mainlevée :
A . Sans quittance ;
15 centimes p. c. sur les premiers 8,000 francs ;
10 — 42,000 francs suivants;

0 sur le surplus.
Lorsque la mainlevée sera partielle, l’honoraire ne 

sera calculé que sur la somme à concurrence de 
laquelle la mainlevée sera donnée; s’il n’y a pas de 
somme exprimée, 10 francs;

B . Avec quittance, honoraire du n° 79° ;
C. De saisie ou d’opposition, 10 francs.
67° Marché-louage, honoraire du n° 15° A, 1° ; Mar

ché-vente, id. du n° 106°.
68° Nantissement (par acte séparé), honoraire du 

n° 61°.
69° Nomination d'arbitre, de conseil (art. 392,

C. civ.), d'expert, de séquestre, de tuteur (art. 398,
C. civ.), (par acte séparé), 15 francs.

70° Notoriété (par acte séparé, relatif à une même 
affaire, quelque soit le nombre de faits), en brevet,
10 francs; en minute, 12 francs.

71° Obligations (prêt), (y compris la délivrance de la 
première grosse) :

A. Avec garantie hypothécaire ou antichrèse :
1 fr. 50 c. p. c. sur les premiers 3,000 francs;
1 fr. 25 c. p. c. sur les 7,000 francs suivants ;
1 franc p. c. sur les 15,000 francs suivants;
75 centimes p. c. sur les 25,000 francs suivants;
50 — 15,000 —
25 — 300,000 —
10 — 500,000 —
0 sur le surplus;

B . Dans tous les autres cas :
75 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs;
60 — 7,000 francs suivants;
50 — 15,000 —
40 — 25,000 —
25 — 150,000 —
10 — 300,000 —
5 — 500,000 —
0 sur le surplus,

72° Offres réelles (procès-verbal d’), 15 francs, si les 
offres sont acceptées, honoraire du n° 79° A .

73° Option en cas d’obligation alternative (acte con
statant 1’), 15 francs.

74° Ordre amiable, moitié de l’honoraire du n® 64°, 
sur la somme à distribuer.

75° Ouverture de crédit (acte constatant 1’) :
A. Avec garantie hypothécaire ou antichrèse :
75 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs ;
60 — 7,000 francs suivants;
50 — 15,000 —
40 — 25,000 —
25 — 150,000 —
10 — 300,000 —
5 — 500,000 —
0 sur le surplus;

B. Dans tous les autres cas :
40 centimes p, c. sur les premiers 3,000 francs ;
30 — 7,000 francs suivants ;
25 — 15,000 —
20 — 25,000 —
15 — 150,000 —
5 — 300,000 —
3 — 500,000 —
0 sur le surplus.

76° Partage, volontaire ou judiciaire :
A. D’ascendants, par donation ou par testament, 

honoraire du n° 52° B  ;
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B. Partage autre que celui d’ascendants : lo avec 

liquidation, honoraire du n° 64°; 2° sans liquidation» 
moitié de l’honoraire dji n° 64°.

77° Procès-verbaux, en général, autres que ceux 
spécialement dénommés par le présent arrêté, notam
ment procès-verbal en matière de divorce par consen
tement mutuel, par vacations.

78° Procuration (par acte séparé) :
A . Générale, 20 francs;
B. Spéciale, et révocation ou substitution de pou

voirs, en brevet, 10 francs; en minute, 12 francs.
79° Quittance (par acte séparé) :
A . Sans subrogation :
50 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs;
40 — 7,000 francs suivants;
35 -  15,000 —
25 — 25,000 —
15 — 150,000 —
10 — 300,000 —
3 — 500,000 —
0 sur le surplus.

B. Avec subrogation :
1 franc p. c. sur les premiers 3,000 francs ;
80 centimes p. c. sur les 7,000 francs suivants ;
65 -  15,000 —
50 — 25,000 —
35 — 150,000 —
15 — 300,000 —
7 — 500,000 —
0 sur le surplus.

80° Rapport pour minute d’un acte dressé en brevet 
(constatation du), 12 francs.

81° Ratification, 10 francs.
82° Réalisation de crédit ouvert (acte constatant la), 

même honoraire qu’au n® 75°.
83° Récépissé (par acte séparé) :
A. De compte de tutelle, 12 francs ;
B. De pièces, sans analyse ni inventaire, 12 francs ;
C. Id., avec analyse ou inventaire, par vacations.
84° Reconnaissance d'en fa u t naturel (par acte séparé

entre vifs), 15 francs.
85° Référé devant le juge avec ou sans apports de 

pièces, par vacations.
86° Remboursement de renie, honoraire du n® 79°. 
87° Remise de dette :
A . A titre onéreux, honoraire du n° 79° A;
B. A titre gratuit, honoraires du n° 52° B  ou C.
88° Remplacement militaire (contrat de), 8 francs.
89° Remploi (déclaration ou acceptation, par acte

séparé) par un époux, 15 francs.
90° Renonciation :
A. A prescription, à la faculté de surenchérir, à 

réméré, 12 francs ;
B. A des droits réels ou à des droits mobiliers : hono

raires des n03 52® B ou 106°, selon que la renonciation 
a lieu à titre gratuit ou à titre onéreux.

91® Reprises matrimoniales (actes de liquidation de), 
après séparation de biens ou renonciation à la commu
nauté, sur le montant des reprises :

1 franc p. c. sur les premiers 10,000 francs ;
75 centimes p. c. sur les 20,000 francs suivants;
60 — 20,000 —
50 — 50,000 —
35 — 100,000 —
25 — 800,000 —
10 — les 2 millions suivants ;
1 sur le surplus.

92° Résiliation, pure et simple, 15francs.
93° Rétablissement de communauté après séparation 

de biens, minimum 15 francs.
94® Retrait d'indivision, de droits litigieux, succes

soral : honoraire du n® 79® A .
95® Retrait de réméré, avant l’expiration du terme, 

moitié de l'honoraire du n® 106°.
96® Retraite d'associé, 15 francs.
97® Révocation pure et simple de nomination d'ar• 

bitre, de conseil à la mère tutrice, d'élection de domi
cile, de pollicitation, de procuration, par acte séparé, 
en brevet, 10 francs; en minute, 12 francs.

98® Révocation pure et simple : A. D’adoption testa
mentaire, de legs, de testament, 20 francs; B. De dona
tion de biens à venir entre époux, 10 francs, par acte 
entre vifs; 20 francs par testament.

99° Siynature prévue par l’article 88 de la loi du
16 décembre 1851, 5 francs.

100° Subrogation :
A. Dans une créance privilégiée ou hypothécaire :

1 franc p. c. sur les premiers 3,000 francs ;
80 centimes p. c. sur les 7,000 francs suivants ;
65 — 15,000 —
50 — 25,000 —
35 — 150,000 —
15 ■— 300,000 —
7 — 500,000 —
0 sur le surplus ;

B. Dans toute autre créance :
50 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs ;
40 — 7,000 francs suivants ;
35 — 15,000 —
25 — 25,000 —
15 — 150,000 —
10 — 300,000 —
3 — 500,000 —
0 sur le surplus.

101° Testament mystique :
A . Acte de suscription, 25 francs;
B. Présence à l’ouverture, 20 francs ;
C. Honoraire à percevoir dans la mesure où le testa

ment sort ses effets, sur le montant global des disposi
tions contenues dans le testament, déduction faite de 
la part légale des légataires, sauf le cas où la part 
revient à l’adopté par les effets de l’adoption testamen
taire : 1° si le testament est écrit, daté et signé de la 
main du testateur, honoraire du n® 103° ; 2® dans tous 
les autres cas, honoraire du n° 102° B.

102® Testament public :
A . Réception, 25 francs;
B . Honoraire à percevoir dans les conditions indi

quées au n® 101° C :
1 franc p. c. sur les premiers 15,000 francs;
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75 centimes p. c. sur les 35,000 francs suivants;
50 — 50,000 —
25 — 400,000 —
15 — 500,000 —
10   le million suivant;
5 — les 3 millions suivants ;
0 sur le surplus.

103° Testament olographe déposé en vertu de 
l’ordonnance du président du tribunal; honoraire à 
percevoir dans les conditions indiquées au n° 101° C : 
un quart de l’honoraire du n° 102° B.

104° Titre nouvel :
40 centimes p. c. sur les premiers 3,000 francs ;
30 — 7,000 francs suivants ;
25 — 15,000 —
20 — 25,000 —
10 — 150,000 —

5 — 300,000 —
2 — 500,000
0 su r le surp lus.

105° Traité sur le compte de tutelle, 15 francs.
106° Vente, cessions rétrocession et licitation, de gré  

à gré , de m eubles ou d ’im m eubles; su r le p rix  global 
e t les charges qui en font p a rtie  (y com pris la  déli
vrance d ’une copie) :

1 fr- 50 c. p. c . su r  les p rem iers 5,000 francs ;
1 franc p. c. su r les 20,000 francs su ivan ts;

75 centim es p. c. su r les 50,000 francs su ivan ts ;
50 — 125,000 —
25 — 800,000 -
10 *— le  m illion su ivan t ;

5 — —
0 su r le  su rp lu s .

M inim um  : 8 f ra n c s .
51 le prix  ou p a rtie  du p rix  de la ven te  est fou rn i p a r 

u n  b a illeu r de fonds subrogé aux  d ro its  du vendeur, 
l’ho n o ra ire  de la  vente sera perçu  indépendam m ent de 
celui d ’o b lig a tio n .

107° Vente et licitation, par adjudication publique, 
volontaire ou ju d ic ia ire  (notam m ent celles faites en 
exécution des lo is des 12 ju in  1816 et 15 aoû t 1854 et de 
l ’a r t.  970, C. p r .  c.) :

A. De biens im m eubles e t de droits inco rpore ls ; su r 
le  prix g lobal e t les ch arg es qui en font p a rtie  (y com
pris  la  délivrance d ’une copie) :

4 francs p . c. su r  les p rem iers 3,000 francs ;
3 fr. 50 c. su r  les 3,000 francs su ivan ts ;
3 francs p. c. su r  les 4,000 francs su ivants ;
2 fr. 50 c. p . c. su r  les 20,000 francs su iv an ts ;
2 francs p. c. su r  les 100,000 francs su ivants ;
1 fr. 50 c. p. c. su r  les 300,000 fran cs  su ivants ;
1 franc p . c. su r  les 300,000 francs su ivan ts ;
50 centim es p. c. su r les 400,000 francs su iv an ts  ;
25 — 800,000 —
0 sur le  su rp lus.

M inim um  : 15 francs.
51 le p rix  ou p a rtie  du prix  de la ven te  est fourni p a r 

u n  b a illeu r de fonds subrogé aux  droits du vendeur, 
l ’honoraire  de la  vente sera  perçu indépendam m ent de 
celui d ’obligation ;

B. D’a rb re s , de tourbes, de b ruyères, de gênets e t de 
p roduits des bois e t  forêts, te ls que fu taies, ta illis , éla- 
gages, feuilles, en g rais, m inerais, sable, te rre  ou 
gazon, g lands, faines, fru its  ou sem ences, croissants 
g isan ts su rp la c e  au m om ent de l ’adjud ication ; su r le 
p rix  global :

2 francs p. c . su r  les prem iers 5,000 francs ;
1 — 25,000 francs su ivan ts ;
50 cen tim es p . c. su r les 70,000 francs suivants ;
0 su r  le su rp lu s ;
C. De tous au tres biens m eubles corporels : 3 p . c. 

su r  le prix  global.

SECTION III . — T arif des frais de voyage,
DE SÉJOUR OU DE NOURRITURE.

A rt. 19. L orsque le notaire se tran sp o rte  p o u r d res
ser un acte  in s tru m en ta ire  de son m in istè re , dans un  
lieu  au tre  que le p réto ire  d’une des ju stices  de paix de 
son ressort e t d is tan t de plus de c inq k ilom ètres de la 
m aison comm une de sa résidence, il perçoit, pour fra is 
de voyage, de sé jou r ou de n o u rritu re , 50 cen tim es par 
kilom ètre  p arcouru , à  l ’a lle r  e t au  re to u r, et à  com p
te r  de la m aison  com m une.

L e  tem ps consacré au  voyage ne com pte pas dans le 
calcu l des vacations.

Disposition additionnelle.
A rt. 20. L’a rrê té  ro y a l du  18 m ars  1892, pris en 

exécution de la  loi du 31 aoû t 1891, e st abrogé.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (2S ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . P e c h e r .

18 octobre 1892.

D R O I T  D E  P R O C É D U R E  E T  D R O I T  C I V I L .
—  I . RÉFÉRÉ. —  APPRÉCIATION DE i/ü R G E N C E . 

COMPÉTENCE MATERIELLE. —  EXCEPTION d’oR- 

DRE PUBLIC. —  RECEVABILITÉ EN APPEL. —  

I I .  LOCATION D’OBJETS MOBILIERS. —  STIPULA
TION DE RESTITUTION IMMEDIATE EN CAS DE NON 

PAYEMENT DES REDEVANCES.—  CARACTERE d’ü R- 

GENCE. —  I I I .  PIANO DONNÉ A BAIL AVEC 

OPTION D*ACHAT.—  PAIEMENT PAR MENSUALITÉS.

—  CONTRAT DE LOUAGE.

I .  La  question de savoir si une cause est ou 
non urgente intéresse la compétence maté
rielle du juge de référé et 'peut être sup
pléée d'office en Vabsence de toute conclusion 
des parties.

Ce moyen 'peut être présenté pour la pre
mière fo is  en appel.

I I .  I l  f a u t  considérer comme urgente une 
demande en restitution d ’objets mobiliers 
loués, alors qu'il a été expressément stipulé
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qu'à défaut de paiement des redevances 
mensuellesy ils seront rendus au bailleur 
à première réquisition.

I I I . Constitue une location et non une vente 
la convention par laquelle on donne à bail 
un piano, en stipulant que dans le cas ou 
le preneur voudrait en devenir proprié
taire , les mensualités payées seront 
imputables sur le p r ix  d'achat et qu'à 
défaut de paiement de celles-ci le piano 
sera restitué an bailleur (1).

Decoster-Koeller c. Charlier.

Sur la recevabilité de Vappel :
Attendu que la demande introduite en référé 

devant M. le Président du Tribunal de B ru
xelles, le 27 juillet 1892, tend à voir ordonner 
la rem ise à  l’intimé de deux pianos loués par lui 
aux appelants et représentant ensemble une 
valeur de 1,600 francs;

Attendu qu’aucune au tre  évaluation n’a  été faite 
et qu’il s’ensuit que l’ordonnance est en dernier 
ressort en ce qu’elle sta tue  sur le fond du litige ;

Attendu que pour la  compétence, au contraire, 
l’appel est toujours ouvert, quel que soit le mon
tan t de la contestation ;

Attendu que l’intimé objecte vainement que le 
moyen n’a  pas été présenté devant le prem ier 
juge;

Qu’en effet, le point contesté, à  savoir si lacause 
était ou non urgente, intéresse la compétence m a
térielle du juge de référé ;

Attendu que le moyen d’incompétence peut, 
dans ce cas, ê tre  même suppléé d’office e t en 
l’absence de toute conclusion des parties ;

Sur le po in t de savoir si le prem ier ju g e  était 
compétent :

Attendu que l’art. 11 de la loi du 25 mars 1876 
assigne le caractère d’urgence à toute demande en 
expulsion de locataires pour cause d’expiration de 
bail ou pour défaut de paiement de loyers ;

Attendu que cette disposition n’est point lim ita
tive ; qu’elle ne fait qu’indiquer, à  titre  d’exemple, 
un cas particulier dans lequel l’urgence ne peut 
ê tre  contestée (voir rapport de M. A. A l l a r d  
pour la commission extra-parlem entaire) ;

Attendu qu’il faut, par analogie de motifs, con
sidérer comme urgente une demande en restitu 
tion d’objets mobiliers loués, alors que, comme 
dans l’espèce, il a  été expressément stipulé qu’à 
défaut de paiement des redevances mensuelles ils 
seraient rendus au bailleur à  prem ière réquisition;

Attendu que les appelants soutiennent, à  to rt, 
qu’il s’ag ira it dans l ’espèce non de locations mais 
de ventes ; que ce soutènement est en opposition 
formelle avec le texte des conventions enregis
trées des 16 et 18 m ars 1891 ;

A ttendu qu’il n’est pas plus fondé à  prétendre 
que le juge de référé a  statué au fond d’une façon 
définitive;

Qu’en ordonnant la remise demandée, le prési
dent du tribunal a  laissé intact le droit des appe
lants de se pourvoir au principal sur le fond de 
leurs prétentions ;

P a r  ces m otifs , la  Cour, ouï en son a v is  co n 
form e M. l ’a vocat gén éra l S ta es, r e ç o it  l ’a p p e l en  
c e  q u ’i l  p o r te  su r  la  q u e s t io n  de co m p éten ce  e t  
y  s ta tu a n t , le  d éc lare  n o n  fond é, le  d éc la re  n o n  
r ec ev a b le  pour le  su r p lu s  ; condam ne les appe
la n ts  aux dépens d’appel.

Plaidants : M M " d e  R o is in  c . R .  B o n  et O c
t a v e  M a u s .

T rib u n al c iv il de B r u x e lle s  (3e c h .) .
P r é s i d e n c e  d e  M. R o b y n s .

8 a v r i l  1893.
DRO IT DE PROCÉDURE. — e n q u ê t e s . — t é 

m o in s  é l o i g n é s . —  d r o i t  d e  d é l é g u e r  d’a u t r e s  

JUGES. —  NON APPLICATION A LA PROCEDURE EN  

DIVORCE.

Les dispositions des art. 255 et \ 035, C.proc. 
civ.y qui permettent aux juges de com
mettre, en thèse g^nèraley d'autres juges 
pour recevoir des enquête.? « si les témoins 
sont trop éloignés » f ne peuvent être appli
quées à la matière du divorce (2).

Berzius c. Wynants.
Attendu que dans ses conclusions d’audience la de

manderesse articule sept faits dont elle offre d’établir la 
preuve par témoins;

Que ces faits sont pertinents et relevants; qu’elle 
demande de déléguer le tribunal civil de Bordeaux pour 
recevoir les dépositions des témoins, qui sont tous 
domiciliés à Bordeaux ;

Attendu que le défendeur prétend que cette demande 
est contraire au texte et à l’esprit de la loi sur le divorce; 
qu’il demande aussi de déclarer non recevables comme 
mode de preuve les attestations invoquées par la 
demanderesse dans sa requête introducllve d’instance; 
enfin, qu’il articule de son côté, en ordre subsidiaire, 
et avec offre de preuve, un certain nombre de faits à 
charge de la demanderesse ;

Attendu que ces faits, dont quelques uns rentrent 
toutefois dans la preuve contraire, sont relevants et per
tinents ;

(1) Conf. Civ. Brux., 4 janv. 1893, J. T., 423. — 
Comp. Civ. Furnes, 16 janv. 1886, J. T., 216.

(2) Comp. P a n d . B , v° Enquête, n°» 17 e t  9 8 9 ;  —
j Voy. P a n d . B., v° Commission rogatoire, n°* 45 e t  401.
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Attendu qu'il n’y a pas lieu pour le tribunal de statuer 
sur la partie des conclusions du défendeur tendant à 
faire déclarer non recevables comme mode de preuve 
les attestations visées par la demanderesse dans sa 
requête introducllve, puisqu’elle ne demande pas le 
divorce de piano et ne les invoque pas à cette fin dans ses 
conclusions d’audience ;

E n ce qui concerne la demande de commission rogatoire :

Attendu que la procédure en divorce est spécialement 
et expressément réglée par le code civil, dans les art. 23$ 
et sulv., et que celui-ci n'autorise point le Tribunal à 
recourir à d’autres dispositions pour la compléter ou y 
suppléer, tout au moins dans ses éléments essentiels;

Que, d’autre part, l’art. 881, C. proc. civ., porte que: 
« à l’égard du divorce, il sera procédé comme il est 
prescrit au code civil » ;

Attendu qu’une délégation donnée à un Tribunal 
étranger pour recevoir les enquêtes pourrait avoir pour 
conséquence d’éluder les moyens de contrôle et les 
garanties que le législateur a eus en vue, notamment 
l’audition des témoins par le même Tribunal qui a à con
naître de l’ensemble de la cause, c’est-à-dire celui du 
domicile des époux (art. 234, C. civ.); l'intervention per
sonnelle du demandeur, pour que le tribunal puisse, à 
chaque acte de la procédure, constater sa volonté persé
vérante de rompre 1 union conjugale; la faculté pour les 
parties ou leurs conseils de faire aux témoins telles 
observations et interpellations qu’elles jugeraient à 
propos (art. 254, C. civ.), le tout en présence du minis
tère public qui doit être entendu ;

Attendu, d’ailleurs, que si la délégation était permise, 
un demandeur en divorce pourrait la solliciter, sans 
nécessité et dans le but principalement d’empêcher son 
adversaire d'assister aux enquêtes, d’y interroger les 
témoins; que cette mesure irait ainsi à rencontre du but 
du législateur ;

Attendu encore que l’art. 255 exige, à peine de nullité, 
que les parties et les témoins soient requis de signer le 
procès-verbal d’enquête;

Qu’il résulte de ces considérations que les dispositions 
des art. 255 et 1035, C. proc. civ., qui permettent aux 
juges de commettre, en thèse générale, d’autres juges 
pour recevoir des enquêtes « si les témoins sont trop 
éloignés *, ne peuvent être appliquées à la matière du 
divorce, laquelle est régie par un ensemble de règles 
spéciales et complètes ;

Attendu qu’il est tellement vrai que le code civil ne 
permet pas la délégation, que le législateur français, vou
lant rendre celle-ci applicable à la matière du divorce, 
a dû changer la loi, et a stipulé que « la cause sera 
instruite et jugée dans les formes ordinaires, le ministère 
public entendu » (art. 239, loi 18-20 avril 1886) ^

Qu’il est donc impossible d’admettre que le Tribunal 
de Bruxelles, régi par une législation qui exige, à peine 
de nullité, l’accomplissement de certaines formalités en 
matière d’enquêtes, puisse déléguer pour recevoir des 
enquêtes un tribunal étranger, régi par une législation 
qui n’exige pas semblables formalités ;

Par ces molifsy le Tribunal, sur le rapport de M. le Juge 
M aus, et de l'avis conforme de M. de Hoon, Substitut du 
Procureur du Roi, avant faire droit au fond, ad m et la  
dem anderesse à, p ro u v e r p a r  to u te s  vo ies de 
dro it, tém oins com pris : (voir les conclusions) ; réserve 
au défendeur la preuve contraire par les mêmes moyens, 
dans laquelle rentrera la preuve des faits articulés par 
lui en ses conclusions subsidiaires ; re je tte  la  con
clusion de la  dem anderesse te n d a n t à, fa ire  
déléguer le T rib u n a l c iv il de B o rd ea u x  p o u r 
recevo ir les enquêtes; dit n’y avoir lieu de statuer, 
quanta présent, sur la demande du défendeur, tendant à 
faire déclarer non recevables comme moyen de preuve 
certaines pièces visées par la demanderesse dans sa 
requête introductive d’instance ; fixe aux fins des 
enquêtes l’audience du.....; réserve les dépens.

Plaidants : MM03 Goffin c. Carmouche.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
La Fédération des Avocats a, samedi après-midi, 

sous la présidence de M0 Alexandre B raun , vidé 
les deux questions qui depuis longtemps restaient 
à  son ordre du jour, savoir :

a) L’Avocat peut-il être poursuivi disciplinairement 
pour faits, discours, écrits politiques accomplis, pro
noncés ou publiés en dehors de l ’exercice de sa pro
fession ? Rapporteurs : MMes F. Cattier (Bruxelles) et 
Louis Franck (Anvers). — Voir le rapport au Journal 
des Tribunaux, année 1892, n° 927;

b) De l’exercice illégal de la profession d’avocat. 
Rapporteurs : MM08 De Baets (Gand), Frick (Bruxelles), 
M. le substitut De Beys, membre honoraire de la 
Fédération. — Voir le rapport au Journal des Tribu
naux , année 1891, n° 835.

L ’assemb'.ée était exceptionnellem ent nom
breuse.

S ur la prem ière de ces deux questions elle a. 
après une très intéressante discussion, décidé que 
les Conseils de discipline étaient incompétents 
pour s’occuper de politique, et que, par suite, les 
avocats ne pouvaient être  traduits devant eux pour 
leurs opinions politiques exprimées de n’importe 
quelle façon.

Sur la deuxième question il a été voté qu’il y  
ava it lieu d’empêcher tout avocat qui n ’est pas 
inscrit à un Tableau, c’est-à-dire qui en fait a 
quitté la profession, de porter soit le titre , soit la 
robe.

Il est à  rem arquer que sous l ’empire de la légis
lation actuelle, e t par une anomalie qui a  été fré
quemment signalée, un avocat même rayé du 
Tableau peut continuer à porter le titre , ce qui est 
de nature à produire de fâcheux malentendus de la 
p a rt des Confrères et de la  p a rt des clients.

Le soir le Président de la Fédération, M* Alex. 
Braun, a  réuni chez lui, dans une fête très bril
lante, tous les membres du Conseil général de la 
Fédération au nombre d’environ 40.
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M. le M inistre de la  Justice et M. le Ministre 
de l’In térieur assistaient à  cette réunion.

** #
Les membres de la Fédération des A vocats, 

en même temps que les Juge3 de paix réunis 
en conférence à  Bruxelles et les membres des 
Comités de patronage pour les Condamnés libé
rés, pour les Enfants moralement abandonnés 
et pour la Défense en justice des jeunes dèliquants, 
ont été reçus lundi après-midi par le Roi, qui 
ava it manifesté à  M. le M inistre de la Justice le 
vif désir de connaître davantage le monde du 
Barreau et de la  M agistrature.

Le cadre adm irable des serres de Laeken, qui 
n’a point, croyons-nous, d’équivalent en Europe 
pour la grandeur des installations et le luxe de la 
flore éblouissante qui s’y  épanouit, est, pour des 
réceptions de ce genre, réellem ent m erveilleux.

Tandis que les invités, trè s  nombreux, se pro
menaient dans l’immense jardin d’hiver que des 
fougères géantes transform ent en Eden tropical 
et qu’ils parcouraient la serre  aux camélias, les 
longues galeries illuminées par les couleurs magi
ques des azalées, des géraniums, des héliotropes, des 
roses, des jasmins en pleine floraison, la musique 
du premier régim ent des Guide?, dissimulée sous 
les feuillages, mêlait au parfum des fleurs des 
bouffées de musique, dans lesquelles les initiés 
reconnurent une fantaisie sur Lohengriny la Valse 
de Charlotte Corday, VEnterrem ent d 'une M a - 
rionnetley la M arche  de Sellénick, etc., p ro 
gramm e éclectique, on le voit, e t international.

Le Roi s’en tre tin t familièrement avec la  p lu
p art de ses invités et se fit présenter notam m ent, 
par M. le M inistre de la Justice, toutes les dames 
qui assistaient à la fête en qualité de membres 
des Comités de patronage des Condamnées libé
rées. La réception dura plus de deux heures et ce 
fut un éblouissement encore que le retour, dans le 
soleil e t la jeune verdure, par les allées du Parc 
de Laeken parfumées de magnolias, dans un décor 
d’exquis kakémonos tracés sur l’azur soyeux du 
ciel par les branches fleuries des pommiers.

** *
A propos de cette réception, on a pu lire dans 

YÉtoile belge l’articulet suivant, véritable surex
tra i t de m asuirism e :

La Fédération des avocats a visité, hier après-midi, 
les jar.lins d’hiver du palais de Laeken. A ce sujet le 
barreau est en rumeur.

On se rappelle, en effet, que lors de la visite du Roi 
au palais de jusiice au mois de février dernier, notre 
souverain fut reçu dans le temple par Me Huysmans, 
bâtonnier de l’ordre, qu’il remercia gracieusement de 
son accueil en lui déclarant combien il serait charmé 
de recevoir bientôt dans les serres de Laeken, le bar
reau de Bruxelles.

M. Le Jeune, qui se trouvait pourtant à côté du Roi, 
retint sans doute fort mal ces paroles, car seule au
jourd’hui la Fédération des avocats a été invitée par 
le Roi.

Pourquoi la Fédération toute seule, et pourquoi pas 
le barreau de Bruxelles ?

Qu'est-ce que la Fédération des avocats? Une simple 
réunion d’avocats belges, un groupe qui n’a aucune 
existence légale, non plus que la plus petite société de 
vogel-pick.

C’était évidemment le barreau de Bruxelles dans la 
personne des membres de son conseil qu’il eût fallu 
inviter, car seul le conseil de discipline possède une 
existence légale établie par décret.

On s’étonnera donc que M. Bara et M. Graux, anciens 
bâtonniers, M. Huysmans, bâtonnier actuel, et 
d’autres dignitaires du barreau bruxellois, qui ne sont 
pas membres de la Fédération, n’aient pas été invités 
à la garden party royale.

Ces faits sont vivement commentés au palais. C’est 
apparemment une nouvelle gaffe de M. Le Jeune, assu
rent les uns, quoique d’aucuns prétendent qu’il s’agit 
tout simplement en cette affaire d’une mesquine ran
cune catholique provoquée par l’échec éprouvé par 
feu Victor Jacobs quand il posa sa candidature au 
bàtonnat dont l’honneur échut à Me Huysmans.

« Le Barreau est en rum eur », dit l ’ingénieuse 
E toile. « Ces faits sont vivem ent commentés au 
Palais » ! Nous voudrions bien savoir dans quel 
petit coin. Qui est le repo rter clérico doctrinaire 
incurable qui s’imagine que M* Le Jeune pense à 
venger l’ombre de M* V ictor Jacobs en tracassant 
Me Huysmans? Si la Fédération, « quoi jue ne 
possédant pas une existence légale établie par 
Décret «, a  été invitée, c’est uniquement parce 
qu’elle représente tous les Barreaux de^Belgique, 
tandis que le Barreau de Bruxelles, quoique 
com ptant parm i ses membres MM. B ara et Graux, 
ne représente que le B arreau de Bruxelles. Si ces 
Messieurs qui, pour des motifs obscurs, ne se sont 
pas faits membres de la Fédération, et à leur suite 
l’ineffable Étoile belge, ne comprennent pas cela, 
tan t pis pour eux et pour YÉtoile.

F U N É R A I L L E S
DE

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL FAIDER

Les funérailles de M. le Procureur Général 
F a i d e r  ont été célébrées lundi dernier à  l’église 
de Saint-Josse-ten-Noode.

A la demande du défunt, aucun discours n’a été
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prononcé et les honneurs m ilitaires n 'ont pas été 
rendus, bien qu*en sa qualité de grand-cordon de 
l’O rdre de Léopold, M. le P rocureur Général eût 
d ro it à  la  présence de toute la garnison de B ru
xelles.

Selon le cérémonial accoutumé, les délégations 
de la  Cour de cassation et de la Cour d’appel, de 
la  Cour des comptes, des Tribunaux de prem ière 
instance et de commerce se sont rendues directe
m ent à  l’église e t ont occupé, avan t l’arrivée du 
cortège, les places qui leur avaien t été réservées 
dans le chœur.

La foule é ta it grande des amis qui se sont joints 
aux délégations officielles : m inistres, m agistrats, 
avocats, sénateurs, députés, académiciens, offi
ciers supérieurs de l ’arm ée, tous ont eu à  cœur 
d’honorer la mémoire de l’illustre jurisconsulte et 
de témoigner àM . le Conseiller A. F a id e r  l’affec
tion et le respect dont la mémoire de son véné
rable père demeure entourée.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

Séance très intéressante jeudi dernier à la Confé
rence du Jeune Barreau de Mons : un ancien Confrère, 
M. Arthur Goddyn, dont la nomination de juge au 
Tribunal de Gand a été accueillie par d’unanimes suf
frages, venait y faire une causerie sur « La Littéra
ture et les Criminels ».

Quelle est l’influence de la littérature et surtout du 
roman moderne sur la criminalité? De quelle utilité 
peut être la lecture des romanciers pour l’étude psy
chologique et partant pour la recherche et la défense 
des délinquants ? Quelles œuvres intéressent les pri
sonniers et quelles sont leurs productions littéraires î

Telles sont les trois questions que M. Goddyn a 
examinées avec un souci de la précision et delà vérité, 
avec un charme d’expression absolument remarqua
bles.

Savante et littéraire à la fois, telle a été cette-étude 
dont les auditeurs ont gardé le plus délicat souvenir 
intellectuel.

La première question a spécialement intéressé le 
public judiciaire très nombreux — Magistrats et 
Avocats — qui assistait à la séance. Pour la résou
dre, M. Goddyn  a eu la pensée d’y aller de son petit 
referendum scientifique; M® E dm . P ic a r d , M . P r i n s , 
M. T a r d e , M a u r ic e  B a r r é s , et bien d’autres, en de 
curieux autographes, ont sur cette question formulé 
leur sentiment.

E t pourquoi donc le conférencier ne publierait-il 
pas en brochure son attachante causerie?

C’est la première qu’un ami du dehors vienne 
donner au Jeune Barreau de Mons.

Ce début si brillant est la promesse, nous l’espé
rons, de prochains régals juridiques et littéraires.
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P a r a d o x es  p r o f e s s io n n e l s .

Confèrence de M e J u l e s  D e s t r é e , du Barreau de 
Charleroi, au Jeune Barreau d'Anvers.

Ah ! Comme il est profondément attaché aux choses 
de la profession, celui-là I Comme il s’en est imprégné ! 
Comme il en a fait son sang et sa chair! E t quelle 
réconfortante impression nous a laissée l’heure trop 
brève qu’il a passée parmi nous !

Ma Destrée est un jeune auquel un talent exception
nel, une précoce et rare maturité, une conscience juste 
de sa force ont déjà donné l’autorité d’un ancien ; un 
jeune auquel ces extraordinaires qualités ont ouvert 
tous les horizons de notre institution dans leur admi
rable splendeur.

Ses paradoxes ont pour objet les doutes, les désillu
sions si souvent rencontrées aux débuts dans le Bar
reau. Il les a éprouvées, lui aussi, ces incertitudes ; il a 
touché du doigt les journalières contradictions entre 
tant de basses réalités et l’orgueilleuse affirmation des 
principes ; il s’est demandé si le flot d’idées nouvelles 
qui monte de partout et menace d’emporter l’ordre, 
ses privilèges et ses traditions, n’allait pas être le jus
ticier d’abus et d’hypocrisies inutiles. Et son esprit et 
son cœur, s’élevant au-dessus des conceptions étroites, 
des décevantes constatations, en dégage nettement les 
hautes et pures notions de nos droits et de nos devoirs. 
Il les montre vivantes, dominant les contingences, 
illuminant la route de ceux qui ont la foi.

Des sept paradoxes, deux ont déjà été publiés : Le 
Manteau, dans le Journal des Tribunaux ; La Confra
ternité ¡fans le Palais-Noël. Les autres sont intitulés : 
La Correspondance, Les Égards dus à la Magistrature 
et aux A nciens,Les Débuts, L'Honoraire, Le Progrès. 
M® Destrée, qui lit remarquablement, nous a lu les 
trois derniers.

Leur forme rappelle beaucoup L e Paradoxe sur 
l'Avocat d’Edmond Picard. Dans un cadre artistement 
dépeint se meuvent des confrères, et l’Ancien donne 
au Jeune l’enseignement professionnel.

Quelques silhouettes finement esquissées, telles que 
celle d’Alexandre de Burlet dans Le Progrès, maté
rialisent les idées en des traits aimés et y ajoutent le 
charme pieux du souvenir.

La langue est souple, forte, colorée, dédaigneuse 
des facettes. La pensée est toujours élevée, logique et 
vigoureuse, sans exagérations complaisantes, sans 
enthousiasmes de commande. Très juridique entr’au- 
tres et d’une belle et altière conception, la notion de 
l’honoraire « qui n'est jamais un salaire, ni avant, ni 
pendant, ni après le procès ». E t cette description des 
confrères « fanfarons de rapacité » qui se vantent 
d’être âpres au gain et taisent comme des naïvetés 
leurs actes désintéressés.

Me Destrée, répondant aux quelques paroles de bien
venue que lui adressait notre Président, s’excusait de 
n’apporter aucune idée neuve. S’il est vçai que ceux 
qui ont réellement compris le Barreau ont de tous
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temps pensé comme lui, ces choses-là se disent trop 
rarement, surtout de cette façon !

{Jeune Barreau d'Anvers.)
*

*  *

P r o t e c t io n  d e  l ’E n f a n c e  e n  A n g l e t e r r e .

Les journaux anglais publient la statistique sui
vante, qui ne présente pas l’humanité sous un jour 
précisément favorable :

Pendant le mois dernier, la Société britannique 
pour la protection de l’enfance a examiné 1068 cas de 
négligence, mauvais traitements et cruauté, dans 
lesquels étaient impliqués 2,759 enfants et 1,346 accu
sés. Dans 691 cas, de sérieux avertissements ont été 
adressés aux coupables; dans 118 autres, des pour
suites ont été ordonnées et 112 condamnations ont été 
obtenues.
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F E R D I N A N D  L A R C I E R
A NNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d?appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-13 (format des Codes b'iges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs5 texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  L A  P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Noua 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les j urisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M. F e r d in a n d  L a r c ie r  avait commencé à réunir les matériaux et fait un.premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément {Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l'apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — lmp.; uà. Vve FERD. LARCIER, rua des Minime«, 2*
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JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (5e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. F a u q u e l .

6 janvier  1893.
D R O IT  CIVIL. —  b a i l  c o n s e n t i  p a r  u n  p r o 

p r i é t a i r e  i n d i v i s . —  c o n n a is s a n c e  d u  f a i t

PA R LE P R E N E U R . —  ACTION EN DOMMAGES-INTÉ
RÊTS NON RECEVABLE.

Le preneur qui ri ignorait pas que la chose 
louée appartenait d autrui, n a  pas droit 
à des dommages-inlèrêts de ce chef.

Tel est le cas lorsqu'il était spécialement à 
la connaissance du preneur que, le bail
leur possédait seulement des droits de 
copropriété indivis sur les biens donnés 
en location.
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W éry  c. W éry .

Attendu qu’il est constant en fait qu’au moment 
où le bail litigieux du 12 novembre 1890 a été 
conclu, il é tait spécialement à  la  connaissance des 
appelants que la veuve W éry , bailleresse, pos
sédait seulement des droits de copropriété indivis 
sur les biens donnés par elle en location ; et que, 
par suite de l ’opposition des au tres coproprié
taires, elle se trouverait, à  l ’époque fixée pour 
l ’entrée en jouissance, dans l’impossibilité de rem 
p lir ses obligations à cet égard ;

Attendu que, dans ces conditions, les appelants, 
qui au ra ien t été non recevables à réclam er de la 
dame W éry  l ’exécution d’un engagem ent qu’ils 
savaient être  inexécutable, ne sont pas recevables 
davantage à la  réclam er des intimés, puisque ceux- 
ci, en leur qualité d’héritiers de leur mère, ne sont 
tenus des obligations de celle-ci que dans les 
lim ites où elle aurait été obligée elle-même.

A ttendu que si on applique au bail de la chose 
d’au tru i les principes de l’a rt. 1599 du code civil 
invoqué par les appelants, il faut décider que le 
p reneur, qui n ’ignorait pas que la chose louée 
appartenait àau tru i, n’a p a sd ro ità  des dommages- 
in té rê ts , e t il n’est dès lors pas possible de faire 
so rtir, comme y  concluent les appelants, ses pleins 
e t entiers effets à une prétendue convention de 
bail dont le bailleur pouvait se dégager impuné
m ent sans être  exposé aux pénalités édictées par 
les a rt. 1136 et 1142 du code civil contre les débi
teurs qui n’exécutent pas leurs obligations contrac
tuelles.

P a r  ces m otifs  e t ceux non contraires du pre
m ier Juge, la  Cour m et l ’appel à  n éan t, confirme 
le  jugem en t a  quo e t  condamne les appelants aux 
dépens d’appel.

P laidants : MM4'  D e rm in e  c. D u  R o u s s e a u x  
(du B arreau de Charleroi).
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Cour d’appel de Gand (Ire ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. C o e v o e t .

2  mars 1893.

D RO IT CIVIL E T  DRO IT COMMERCIAL. —
COMMUNICATION d ’ü NE MÉTHODE CONCERNANT 
LES SOINS A DONNER AUX LAPINS. —  ÉTABLISSE

MENT INSTALLÉ DANS CE BUT. —  ACTE NON-COM

MERCIAL.

La communication d'une méthode concernant 
les soins à donner a u x  lapins, la nourriture 
et le traitement en cas de maladie, le tout en 
vue de leur multiplication et des avantages 
divers d tirer de cette multiplication, avec 
initiation de l'acquéreur à la mise en p ra 
tique de la méthode, n'est pas la vente d'un  
procédé de mise en œuvre ou de transfor-  
malion industrielle et ne rentre par sa 
nature dans aucune des catégories d'actes 
qualifiés commerciaux par la loi.

S i le contrat comprend, en même temps, la  
cession de lapins reproducteurs, ce n e s t  
là  qu'une stipulation accessoire qui n'en 
modifie point le caractère essentiellement 
civil.

S i, pour peupler son établissement d'espèces 
choisies, Vacquéreur a  du faire certains 
achats de sujets de race, au point de vue  
spécial du pelage, ce n'est pas une entre
prise consistant à  acheter ces sujets repro
ducteurs pour les reve?idre, soit en nature, 
soit après les avoir travaillés et mis en 
œ uvre. •

Ce n'est en réalité qu'une application, faite  
sur une large échelle, de ce qui se pratique  
universellement dans les F landres, non 
sans esprit de lucre, dans les grandes et les 
petites fermes, chez les particuliers et 
ju sq u e  dans les habitations ouvrières les
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plus pauvres, sans qu'il soit venu à l'idée 
de personne d'y voir une spéculation com
merciale (1).

Ehrenfeld c. V ...

Attendu que l’action tend à la résiliation de ce r
taine convention sur les term es de laquelle les par
ties sont d’accord et en vertu de laquelle l’intimé 
s’est engagé, moyennant paiement d’une somme de
5,000 fr., à  m ettre  l’appelant au courant de l’éle
vage de lapins angoras ;

Que les parties se sont réciproquem ent qualifiées 
non de commerça nts, mais de propriétaires ;

Que l’objet du contrat est la  communication 
d'une méthode concernant les soins à  donner aux 
lapins, la  n o u rritu re , le traitem ent en cas de m a
ladie . le tout en vue de leu r multiplication e t des 
avantages divers à  tire r de cette multiplication, 
àvec initiation de l’appelant à  la  mise en pratique 
de la méthode pendant un term e de six mois ;

Que semblable contra t n’est pas la  vente d’un 
procédé de mise en œ uvre ou de transformation 
industrielle d'une matière prem ière quelconque, 
au sens de l’a rt. 2, § 2 de la  loi du 15 décembre 
1872;

Qu’il ne ren tre  par sa nature dans aucune des 
catégories d’actes qualifiés commerciaux par la  
lo i;

Que s’il comprend, en même temps, la  cession 
de 115 lapins reproducteurs, ce n ’est là  qu’une 
stipulation accessoire du contrat et qui n’en modi
fie point le c aractère essentiellement civil;

Que la  commercialité des engagements contrac
tés par l’intimé ne pourra donc être  invoquée 
contre lui, que si la preuve é ta it acquise qu’il est 
commerçant et que le contrat litigieux n’est point 
étranger à  son commerce;

Qu’en fa it, il est constant que l'intimé s'ast con
stru it des installations im portantes, qu’il qualifie 
lui-même d’établissement cuniculaire;

(1) Voy. P a n d . B., v° Acte de commerce, passim.

à enjoindre aux négociants, aux industriels d’œuvrer 
pour les faméliques et de Leur être, obligatoirement, 
secourables ? S’il faut, à titre d’otfice public, assurer 
la défense des nécessiteux, pourquoi donc la Commune 
ou l’Etat n’en assument-ils pas la charge et ne rému
nèrent-ils pas les services rendus ? Cette conception, 
latente en bien dès cerveaux populaires, convaincus 
que le certificat d’indigence permettra à leur conseil 
d’être rétribué en quelque ad.ninistratif bureau, est 
plus rationnelle que l’habitude présente.

D’ailleurs, les pauvres, ils trouveront toujours des 
défenseurs. Mais ils les éliront librement et ceux-ci 
n’obéiront qu’à leur compassion. Entre eu* se réglera 
le tribut de la reconnaissante sans que nul n’ait rien 
à y voir, sous prétexte de discipline. Quel est ce sot 
amour-propre qui s’oppose aux honoraires infimes ? 
Et disparaîtront ces abus quotidiens de l’avocat pau
vre et vaillant, se faisant scrupule d’accepter cent sous 
parce que des bonzes aux revenus copieux font les 
dégoûtés, ou bien exploité sans vergogne par un faux 
miséreux abusant des complaisances de la loi et des 
traditions.

Et le stagiaire se souvint qu’un Bâtonnier avait, en 
une séance solennelle, exprimé les doléances des 
confrères ainsi dupés. On avait vu, paralt-il, des per
sonnages vêtus de fourrures somptueuses se faire 
mener en voiture à la Consultation gratuite et récla
mer un juriste qui ne put, pour son labeur, demander 
aucun salaire. De tels faits étaient regrettables et il 
fallait a l l e r  résolument de l’avant, vers le progrès, 
sans préjugés ni fausse sentimentalité...

C’est drôle, conclut-il, to u t cela a  l ’a ir  d’ê tre  sensé 
e t cependant me répugne horrib lem ent...

PARADOXES PROFESSIONNELS

SUR L’HONORAIRE

Avec lui-même, en s’éloignant du Palais, le stagiaire 
discute. Après s’être fixé une direction, il laisse aller 
son corps au gré des mouvements inconscients, ne 
voit plus la rue, les fiacres, les passants, ne perçoit 
plus aucune impression extérieure, l’esprit concentré 
en un seul sujet de méditation qu’il tourne et retourne 
et examine sous ses aspects variés. Il aime cette 
gymnastique intellectuelle, cet essai de culture du 
Moi; et sans l’aimer même, il y viendrait forcément, 
poussé par un besoin tenace de se rendre compte, 
d’analyser, de se déduire des règles de vie. Tâche très 
superflue : les événements arrivant généralement 
autres que prévus, et qu’il sait superflue, mais qu’il 
s’impose cependant tous les jours. A l’Universilé, il 
affectionnait ces longues, sinueuses et abstruses con
versations silencieuses, ces questions qu’il se posait, 
et ces réponses qu’un autre en lui faisait, et ces 
répliques et ces ironies dont un autre encore, parfois 
si inattendu, étonnait sa rêverie.

De vieille famille judiciaire, il a déjà beaucoup 
entendu, autour de son enfance et de sa jeunesse, par
ler du Barreau et du Palais. Cependant il veut appré
cier par lui-même et cette ambiance inaccoutumée le 
déconcerte. Il est comme l’aiguille d’une boussole qui

douterait du Nord. Il est bousculé entre des contradic
tions. Il saute de surprise en surprise, va de l’enchante
ment à la désillusion, revient à l ’enthousiasme,retombe 
au découragement, ne sait plus vraiment. Il est 
inquiet : il ne retrouve plus cette rectitude de juge
ment qui autrefois lui permettait de déterminer, sans 
longues recherches, la droite voie où il devait mener 
ses actions. Il voudrait voir clair parmi ces choses 
nouvelles, concilier toutes ces antinomies...

Le souci qui l’obsède aujourd’hui est celui de l’Ar
gent. Il lui est survenu ce matin dans la salle des 
Pas-Per-lus un incident futile, mais qui lui a causé 
un ébahissement perdurant encore. Un Confrère, issu 
ces jours derniers du stage, lui a remis, pour qu’à son 
tour il la suive, le dossier d’une affaire du Bureau de 
Consultation Gratuite et, avec les explications indis
pensables, une somme de fr. 1.50, reliquat d’une 
provision de quarante sous versée par l’indigent pour 
acquitter le coût des timbres-poste. Devant sa stupeur, 
l ’autre, très pratique, lui a dit : « Et mais! c’est bien 
juste, n’est-ce pas? Je lui ai donné mon temps, mon 
travail, ma science à ce prodéiste, c’est déjà bien joli, 
ce me semble? Ne faudrait-il pas les entretenir? Tous 
ces petits déboursés, cela fait une somme à la 
longue 1... »

Ce raisonnement, après tout, était irréprochable. 
Vainement le jeune homme en cherchait la fêlure. Et 
pourtant tout son être se révoltait. Cette monnaie le 
gênant, il s'empressa de s’en soulager entre les mains 
du premier mendiant rencontré...

Pourquoi ne pas réclamer aussi le papier? se deman- 
dait-il?E t l’encre, et l’u3ure des plumes, des frais 
généraux? Malgré lui, il constata, sur la farde du

dossier, que quatre lettres seulement étaient relatées. 
Le cinquième décime, alors ? Vrai, je deviens ridicule, 
continua-t-il, en haussant les épaules. Une erreur, un 
port double, que sais-je? Il s’en voulut de sa vilaine 
pensée à l’égard du confrère dont l’acte cependant lui 
semblait de plus en plus repréhensible et presque 
scandaleux.

Mais, pourquoi? Il en cherchait sans succès les rai
sons. N’était-ce point, au fond de lui-même, un 
préjugé égoïste dérivant de la facilité de son existence 
bourgeoise? Si l’action du confrère était mesquine 
comme s’appliquant à une somme dérisoiro, le rai
sonnement dont elle procédait n’était-il pas fondé? 
S’il n’y avait là qu’une question de chiffre?

N’est-ce point déjà énorme, et contraire à toutes les 
mœurs du siècle, que cette assistance des pauvres, non 
point facultative selon la générosité ou l’occasion, 
mais forcée, imposée à titre d’obligation profession
nelle. Peut-on concevoir équitablement que de jeunes 
avocats, subsistant péniblement, soient contraints de 
perdre non seulement leurs efforts, mais même leur 
pécune, viatique précieux des instants difficiles 1

Le principe moderne, en définitive, est que toute 
peine mérite salaire. Cette servitude de bienfaisance, 
cette défense de recevoir des honoraires dans les 
affaires envoyées par le Bureau, cette défaveur qui 
atteint ceux qui actionnent en justice leurs anciens 
clients, tout cela, et toutes les prescriptions sur l’ho
noraire, apparaît, à la lumière des théories contem
poraines, singulièrement vieillot, absurde et démodé. 
Ne serait il pas plus logique de laisser fleurir la 
liberté, de renoncer à toutes ces contraintes nées de 
prétentions qui n'ont plus cours ? A-t-on jamais songé
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Qu’il y  élève une quantité considérable de 
lapins angoras, évalués par lui à  1,100 environ, 
dans le but d’en re tire r  des avantages pécuniaires;

Que, sans nul doute, pour peupler son établisse
ment d’espèces choisies, ainsi qu’il le prétend, il a 
dû faire certains achats de sujets de race, au 
point de vue spécial du pelage;

Mais que néanmoins ce n’est pas là une en tre
prise consistant à acheter ces sujets reproducteurs 
pour les revendre, soit en nature, soit après les 
avoir travaillés et rais en œ uvre;

Que ce n’est en réalité qu’une application, faite 
sur une large échelle, de ce qui se pratique univer
sellement dans les F landres, non sans esprit 
de lucre, dans les grandes et les petites fermes, 
chez les particuliers et jusque dans les habitations 
ouvrières les plus pauvres, sans qu’il soit venu à 
l’idée de personne d’y  voir une spéculation com
merciale;

Qu’en effet l’obtention du cro ît avec ses acces
soires est l’œ uvre tou t entière de la nature et ne 
présente aucun caractère industriel ;

Que dès lors la vente de semblables produits et 
même la revente à la consommation de sujets re 
producteurs, n ’étan t point la suite d’un achat 
commercial ni d’une entreprise industrielle, ne 
sont point réputées actes de commerce par la loi 
(art. 2);

Qu’il en est ainsi a fo rtio ri de la vente des 
accessoires, poils ou peaux, alors que, comme 
dans l’espèce, il n’est ni prouvé, ni allégué que 
l’éleveur en fait lui-même l’objet d’une en trepriie  
de m anufacture, sous quelque forme que ce soit ;

Qu’il im porte peu aussi, au point de vue de 
la  commercialité de cet élevage, que l’éleveur soit 
propriétaire ou locataire du te rrain  qu’il occupe, 
ou bien encore qu’il se procure la  nourriture 
nécessaire par des achals ou à l’aide de sa propre 
culture, l’entretien n’étant qu’un accessoire du but 
poursuivi et ne faisant point, par lui-même, 
l ’objet d’une spéculation com merciale ;

Qu’enfin l’émission de prospectus faisant appel 
aux am ateurs en leur indiquant la méthode suivie, 
les résultats obtenus, e t en les autorisant à  visiter 
l’établissem ent, ne suffit pas davantage pour 
transform er le caractère essentiel des actes posés 
par l’intimé ;

Qu’il suit de tou t ce qui précède que les faits et 
circonstances acquis au procès ne suffisent point 
pour en conclure que l’intimé est un commerçant 
faisant profession habituelle d’actes qualifiés com
merciaux par la  loi ;

Que, d’au tre  part, les faits articulés en ordre 
subsidiaire p a r l'appelant, avec offre de preuve, 
ne sont ni pertinents ni concluants dans la cause 
et que la preuve en sera it frustratoire ;

P a r  ces m o tifs , e t de l’avis conforme de 
M. d e  G a m o n d , premier Avocat Général, la Cour, 
re je tan t toutes conclusions e t offres de preuve à 
ce contraires, confirme le ju g e m en t dont e s t 
appel; condamne l’appelant aux frais.

P laidants : MMes L i g y  c . S e r e s i a .

Tribunal civil de Bruxelles (Référés).
P r é s i d e n c e  d e  M .  V a n  M o o r s e l .

20 mars 1893.
DROIT DE PRO CÉD U R E ET D RO IT DE LA 

P R E SS E . — r é f é r é . —  d i f f é r e n d  s u r  l ’e x é 

c u t io n  d ’u n e  d é c i s i o n  o r d o n n a n t  i n s e r t i o n  

d a n s  u n  j o u r n a l , —  e x é c u t i o n  i m p a r f a i t e . —  
r e n v o i  a u  j u g e  d u  f o n d .

Lorsqu'un journal, condamné à publier une 
décision judiciaire à titre de réparation , a 
inséré cette décision, motifs et dispositif

486

avec les noms des parties, mais que la 
partie adverse conteste que cette insertion 
constitue une exécution suffisante par le 
m o tif qu'elle ne contient pas l'indication 
du tribunal, la désignation complète des 
parties, la date du jugement, l'indication 
des membres du siège et ta form ule exé
cutoire,, avec la certification de la copie 
conforme, le juge des référés peut et doit 
suspendre toute poursuite ultérieure ju s 
qu'à ce que le juge du principal ait pro
noncé.

Van Mulders c. de Burlel.
Attendu qu’il n’est pas contesté que Van Mulders a 

publié dans les trois éditions du journal VEtoile Belge en 
da t* du 23 février 1893, sous la rubrique « Chronique de 
la ville » et précédé des mots en caractères apparents 
«Réparation judiciaire», le jugement, motifs et dispositif, 
rendu par le tribunal de Bruxelles, Je 15 février der
nier, avec les noms des parties en tête du jugement; que 
Van Mulders prétend avoir ainsi satisfait au prescrit de 
ce jugement ;

Attendu que de Burlet conteste que celle insertion 
constitue une exécution suffisante du dit jugement par le 
motif qu’elle ne contient pas l’indication du tribunal, la 
désignation complète des parties, la date du jugement, 
l’indication des membres du siège et la formule exécu
toire avec la certification de la copie conforme;

Attendu que l’on ne peut raisonnablement méconnaître 
que la prétention de Van Mulders peut donner lieu à une 
contestation sérieuse devant le juge du principal ; que 
même si ce dernier ne considérait pas l’insertion du 
23 février comme suffisante, il pourrait admettre tout au 
moins que cette exécution partielle constitue déjà une 
satisfaction sérieuse donnée à de Burlel et que dès lors 
la pénalité n’est pas due en son entier ;

Attendu que ces considérations suffisent pour que tè 
juge des î férés puisse et doive suspendre toute pour
suite ullér’eure jusqu’à ce que le juge du principal ait 
prononcé;

Attendu que de Burlet a un titre exécutoire ; que Van 
Mulders doit justifier de sa libération; que c’est donc 
à ce dernier à faire le nécessaire pour établir cette libé
ration ;

Attendu qu’il y a urgence ;
Par ces motifs, nous, Gustave Van Moorsel, président du 

tribunal de première instance séant à Bruxelles, assisté 
du greffier Charles De Vylder, disons qu’il sera sursis à 
toute exécution ultérieure jusqu’à ce que le juge du prin
cipal ait statué sur la validité du commandement de Cri- 
quelion du 16 mars 1893; disons que Van Mulders devra 
saisir le juge du principal dans les cinq jours francs du 
prononcé de la présente, disons que faute par lui de ce 
faire dans le dit délai, de Burlet pourra donner suite au 
commandement du 16 mars, réservons les dépens pour 
être joints au principal, et vu l’absolue nécessité, ordon
nons l’exécution sur minute et avant l’enregislrement. 

Plaidants MMes H uysmans c. Bonn ev ie .

Tribunal civil d’Anvers (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  M o u r e a ü .

1« février 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. — f e m m e  a s s ig n é e  

a v e c  s o n  m a r i . —  c o n c l u s io n s  c o n c o m it a n t e s .

—  a u t o r i s a t i o n  i m p l i c i t e  d ’e s t e r  e n  j u s t i c e .
—  r e c o n n a is s a n c e  p a r  l a  f e m m e . —  i n s u f f i 

s a n c e  POUR ENGAGER LA COMMUNAUTÉ.

Lorsque le mari, assigné conjointement avec 
son épouse, conclut concurremment avec 
elle, il faut admettre qu'il l'autorise à 
ester en justice.

S i la femme reconnaît le bien fondé de la 
demande et que le mari la conteste, il 
n’y  a pas lieu de tenir compte de la recon
naissance de la fem m e, celle-ci ne pouvant 
disposer des biens de son mari, ni de ceux 
de la communauté.
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Edouard Mortelmans et son épouse Anne-Marie Geens
c. 1° Jean Adriaenssens, 2° son épouse Gertrude Theu-
nissen.

Attendu que l’action tend à faire condamner les deux 
défendeurs au payement de : 1° fr. 307.45, part de la 
demanderesse dans la succession de son père, feu Pierre 
Geens, premier époux de la défenderesse, décédé à Mort- 
sel, le 12 août 1878; 2» 150 fr., part de la demanderesse 
dans la succession d’une de ses cousines, décédée dans 
le canton de Westerloo, ces deux sommes étant entrées 
dans la communauté qui existe entre les deux défen
deurs ;

Attendu que le défendeur Adriaenssens a été assigné 
conjointement avec son épouse et conclut concurrem
ment avec elle, qu’il faut donc admettre qu’il l’autorise à 
ester en justice ;

Attendu cependant que l’épouse Adriaenssens admet 
le bien fondé de la demande, tandis que celle-ci est con
testée par son mari ;

Attendu que les défendeurs se sont mariés le 31 juin
1880, sous le régime de la communauté réduite aux 
acquêts; que pour constater les apports de la femme, les 
parties s’en sont référées à l’inventaire de la commu
nauté ayant existé entre Pierre Geens et la défenderesse, 
inventaire dressé le 17 juin précédent par le notaire 
Van Camp, de Conlich, enregistré, et qui ne comprend 
naturellement pas la somme de fr. 307.45 parmi les biens 
de la défenderesse;

Attendu que dans cet inventaire la part de la deman
deresse dans la succession de son père a été, en effet, 
évaluée à la somme de fr. 307.45. mais que cette part ne 
consistait pas en une somme d’argent, mais bien en meu
bles meublants, vêtements, provisions que vraisembla
blement l’épouse survivante aura été autorisée à conser
ver en nature et dont une partie aura pu être consommée 
par la demanderesse et la défenderesse ou aura péri par 
l’usage qu’elles en auront fait;

Attendu que le défendeur reconnaît qu’au moins une 
partie de ces meubles existe encore en nature, mêlés à 
ceux que son épouse possédait lors de son mariage et ne 
s’oppose pas à ce qu'il soit de ce chef procédé à la liqui
dation de la communauté, ayant exislé entre son épouse 
et le père de la demanderesse ;

Attendu que celte dernière n’a pas intenté une action 
en partage, qu’elle reste en défaut d’établir la débition de 
la somme de fr. 307.45; qu’encore bien moins elle établit 
que cette somme serait due par la communauté existant 
entre le défendeur et la défenderesse ;

Quant au second poste :
Attendu qu’il n’y a pas lieu de tenir compte de la 

reconnaissance émanant de la défenderesse, celle-ci ne 
pouvant disposer des biens de son mari ni de ceux de la 
communauté;

Qu’il y a lieu de remarquer que la demanderesse ne 
précise pas dans l’exploit d’ajournement si cette somme 
lui est échue depuis le mariage du défendeur avec sa 
mère ou auparavant, ni par qui elle aurait été touchée;

Que cette somme n’est pas mentionnée parmi les 
apports appartenant à la défenderesse lors de son second 
mariage ;

Qu’il semble résulter de la seule pièce que la deman
deresse produit à l’appui de sa réclamation, que celle-ci 
a dû êlre employée à son entretien pendant sa minorité; 
que si elle croit avoir quelque droit à se plaindre de ce 
chef, il lui est loisible de réclamer son compte de tutelle ;

Par ces motifs, le Tribunal déboute la  dem ande
re sse  de son ac tion  et la condamne aux dépens.

Plaidants : MMes Leclair  c. Bouryet Cl a u d e .

Tribunal civil de Liège (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  C o m h a i r e . 

l ,p mars 1893.
DRO IT CIVIL. — p r o m e s s e  d e  m a r i a g e . —

RU PTU RE. —  RESPONSABILITÉ. —  CAS OU ELLE 

EST ADMISSIBLE.

S i l'inexécution d'une promesse de mariage 
ne peut donner lieu d une action en dom
mages-intérêts à défaut de valeur légale de 
pareille promesse, elle peut, cependant.

Liberté, seront menacées. Le Désintéressement, mal
gré toutes les mesquineries qui peuvent vous avoir 
frappé, car c’est une bizarrerie de la salle des Pas- 
Perdus qu’on s’y vante plus volontiers d’une peti
tesse que d’une noble action, et que chacun s’y 
montre en fanfaron de la rapacité — le Désintéres
sement est de l’essence même de la Profession, de 
même que l’esprit de Lucre est l’âme du Négoce 
malgré les libéralités individuelles.

Nous sommes donc, par les nécessités sociales, une 
aristocratie. Nous devons nous efforcer de le rester. 
Non pas une aristocratie à prétentions, parades et 
vanités : nous ne revendiquons pas plus de droits, 
mais plus de devoirs. Aristocratie dont sont d’ail
leurs tous les dévoués, tous les protagonistes d’une 
idée, tous ceux qui auréolent d’une parcelle d’absolu 
la misère de l’action humaine : le soldat qui tombe 
pour la Patrie, le médecin qui soigne les Pauvres, le 
prêtre qui défend sa Foi, l’artiste qui s’efforce vers le 
Beau 1

— Bravo l Bravo l et merci pour cette petite confé
rence. Mais la conclusion?

— Ceci posé, tout ce qui vous embarrassait peut 
se débrouiller en quelques déductions commodes. Ce 
n’est point par hasard que ce vocable « honoraire » 
est dans nos dictionnaires. Il ne faut point médire de 
la langue française. L’honoraire ne doit jamais être un 
salaire. lies mots sont différents comme les réalités ; 
à leur tour, ils reflètent la distinction fondamentale 
que je vous marquais tantôt.

Ce n’est point seulement au début que le Désin
téressement est imposé; il l’est toujours. Il l’est
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constituer une faute engageant la respon
sabilité de son auteur, en raison des cir
constances de forme, de temps et de lieu 
dans lesquelles se produit cette inexécu
tion.

Pour qu'il y  ait fa u te  engageant la respon
sabilité de l'auteur, il  n'est pas nécessaire 
qu'il ait agi doleusement, avec intention 
de nuire et de se jouer de sa fiancée; la 

fa u te  existe du moment que la rupture 
est fa ite  capricieusement et sans motifs, 
et que son auteur s’était attaché, pendant 
un long laps de temps et par des actes 
multiples, à faire croire au sérieux et à 
la sincérité de ses promesses (1).

Foulon c. Malchair.

Attendu que la demoiselle Foulon, qui a été fiancée au 
sieur Malchair, lui réclame 5,000 francs de dommages- 
inlérêts, pour rupture de promesse de mariage accomplie 
le jour fixé pour la célébration du dit mariage, sans que 
rien dans la conduite de la dite demoiselle Justifiât pareil 
affront ;

Attendu que, nonobstant les critiques reproduites par 
le défendeur, le jugement interlocutoire a très justement 
décidé que, si linexécutlon d’une promesse de mariage 
ne peut, sur pied des art. 1142 et 1146, C. civ., donner 
lieu à une action en dommages intérêts à défaut de valeur 
légale de pareille promesse, elle peut cependant constituer 
une faute engageant la responsabilité de son auteur, en 
raison des circonstances de forme, de temps et de lieu 
dans lesquelles se produit celte inexécution-,

Que, pour qu’il y ait faute engageant la responsabilité 
de l'auteur de pareille Fupture, il n’est pas nécessaire 
qu’il ait agi doleusement, avec l’intention de nuire et de 
se jouer de sa fiancée; qu’elle existe indépendamment de 
pareille intenlion, du moment qu’il fait celte rupture 
capricieusement, sans motif, et par une légèreté que l’on 
devait d’autant moins craindre de sa part, qu’il s’était 
attaché pendant un long laps de temps et par des actes 
multiples à faire croire au sérieux et à la sincérité de ses 
promesses, qui ont déterminé l’autre partie à faire des 
dépenses et à contracter des engagements devenus inu
tiles et préjudiciables à la suite de la non-célébration du 
mariage ;

Qu’il ne peut être question de soustraire l’auteur de 
pareille rupture à la responsabilité édictée par les art. 1382 
et 1383, C. civ., lesquels formulent un principe général 
et absolu auquel le législateur n’a apporté aucune déro
gation pour assurer la liberté du mariage;

Attendu que, par application de ces principes, le juge
ment interlocutoire a admis la demanderesse à prouver 
par toutes voies de droit, témoins compris, une série de 
faits desquels il résulle qu’elle a été victime de pareils 
agissements de la part du défendeur;

Attendu que l’enquête directe a établi que, dès 1886, le 
défendeur s’est fiancé à la demanderesse, qu’il l’a pré
sentée en celle qualité à sa famille et à ses amis, qu’il a 
poursuivi lui-même les préparatifs de son mariage, qu’il 
a fait aménager sa maison en vue d’y recevoir sa femme 
et d’y installer son commerce ; que, dès le 1er novembre 
1887, il a passé avec la demanderesse un contrat de ma
riage devant le notaire Deliége ; qu’il a fixé jour pour la 
célébration de son mariage, qu'il l’a fait publier à l’hôtel 
de ville et à l’église, que l’avant-veille de la cérémonie il 
prenait encore des arrangements avec sa fiancée pour 
composer le cortège qui devait les accompagner; qu’en
fin, au jour fixé pour le mariage, il s’est abstenu de pa  ̂
raître, sans faire connaître un motif quelconque justifiant 
pareille altitude ;

Attendu qu’une rupture faite dans de pareilles condi
tions, sans apparence de motif sérieux, par pur caprice 
d’un homme qui avait plus de 50 ans et chez lequel on 
ne pouvait supposer pareille légèreté, constitue une faule 
qui engage sa responsabilité; qu’il y a d’autant plus lieu 
de le décider ainsi, qu’il n’a même pas sévteusemetA 
tenté de prouver les faits qui, selon lui, justifiaient cette 
rupture;

Par ces motifs...
Plaidants : MM8* Hanssens et Charles  Del ié g e  c. Se r 

v a is  et Mulkay .

(i) Voy. Liège, 17 mai 1888, J . T .,789 et Us renvois.

avant l’affaire, quand il défend l’appel au client, la 
recommandation, tous les moyens petits et vils de 
drainer les causes ; il l’est pendant, quand le service 
de la vérité et de la justice doit passer avant celui 
du client; il l ’est après, lors du règlement de l’hono
raire. Pas d’honoraires exorbitants prélevés sur 
l’ignorance ou l’angoisse ; plutôt pas d’honoraires que 
des honoraires minuscules ne laissant pas sauve la 
Dignité. Point de comptes détaillés. Déférence à toute 
concession courtoisement sollicitée et appuyée de 
plausibles motifs. En cas de contestation, jugement 
par les pairs ; en cas de refus, plus souvent l’abandon 
que la contrainte. Telles sont nos règles.

Pour les gens pratiques, je remarquerai que si elles 
sont rigoureuses à certains jours, elles nous laissent, 
en revanche, l’évaluation à peu près souveraine du 
mérite de nos œuvres. Et les usages ont permis à ces 
estimations d’être relativement élevées, — ce qui n’a 
rien que de très légitime pour l’honoraire, ce qui 
serait exorbitant si ce n’était qu’un salaire. Partout 
où l’honoraire s’est trouvé réclamable à titre de droit» 
classé parmi le3 irais de justice, partout il a été déter
miné selon un tarif dérisoire supputant les heures et 
les courses. La réclame et les annonces, la défense du 
client per fas et ne fas, le recouvrement âpre d’un 
total de vacations, tout cela est licite pour l’agent 
d’affaires, interdit pour l ’avocat.

Il importe de maintenir les nuances. Celui pour 
l’œil duquel elles s’effacent tend à penser et à se con
duire, qu’il soit ou non du Barreau, comme un agent 
d’affaires. Même exercée de façon probe, cette indus
trie me semble la plus lamentable de toutes. A h  ! s’il 
est des confrères qui comprennent ainsi leur fonction

A ce moment, il sentit qu’on le regardait: une légère 
secousse le fit redescendre dans la vie réelle pour 
apercevoir un grand jeune homme, à la face joyeuse 
et franche, qui le questionna :

— Eh 1 Monsieur le philosophe ! Quoi donc vous 
absorbait ainsi?

Le rencontré était son cousin, avocat aussi, de 
quelques années plus ancien, très lancé dans le mou
vement des Conférences du Jeune Barreau qui, en ce 
dernier décennal, a montré une amoleur, une variété, 
une audace pour le Bien vraiment admirables. En 
quelques mnts, le stagiaire lui narra l’incident de ce 
matin et ses incertitudes.

L’autre était devenu tout à coup grave.
— Dieu ! vers quelles abominations vous dévaliez- 

là, mon ami ; c’est avec raison que votre cœur se 
révoltait. Ce petit sémite de S... est tout à fait fin de 
siècle. Il n'est pas seul, malheureusement. Les théo
ries qu’il a eu le cynisme de vous exposer, je les vois 
c r o î t r e  et se développer autour de nous, comme une 
vénéneuse moisissure. Beaucoup les subissent sans 
s’en rendre compte. Ils les acceptent des gens qui 
jalousent le Barreau et n’y connaissent rien. Les 
journalistes, qui si souvent ne sont que des ratôspleins 
d’aigreur, bavardant avec aplomb de choses qu’ils 
ignorent, nous imposent à notre insu, par suggestion 
de l’imprimé, leurs sottes gloses. Il faut réagir avec 
vigueur.

— Oui, mais ne sont-ils pas dans le vrai?
— Et non ! ce que vous avez oublié tantôt, c’est 

que vous êtes A vocat , c’est-à-dire que vous avez 
vis-à-vis de vous-même et des autres, — et cela non

pas par obédience ou par fantaisie, mais pour des 
motifs supérieurs, des obligations plus strictes que 
n’en ont l’industriel ou le commerçant. Charges et 
entraves parfois irritantes, désagréables, vétilleuses ; 
mais qui nous grandissent vis-à-vis de nous-même et 
des autres. S’en libérer, c’est déchoir.

E t le pourquoi essentiel de cette différence, voulez- 
vous que je  vous le dise? Quand le mercier vend du fil 
et en reçoit le prix, il y a là  un fait purement contin
gent, qui arrive et s’éteint. Quand l’avocat plaide un 
procès, il y a toujours — à un degré d’autant plus 
marqué que le plaideur est plus vraiment un avocat
— quelque chose qui dépasse la relativité de la cause.
Il y a toujours, au-dessus de l’affaire, quelque chose 
qui n’est pas au client, mais à tous : le droit, la for
tune publique, la liberté, que sais-je 1 C’est une 
remarque que vous ne pouvez pas encore noter, mais 
qui, au bout de quelques années de Barreau, se véri
fiera ; et vous serez surpris des conséquences insoup
çonnées, des retentissements lointains de certaines 
plaidoiries, de certaines attitudes d’avocat. Sans nous 
en douter, nous engendrons des événements que nous 
verrons éclore dans l’avenir; et nous en sommes res
ponsables...

Voilà pourquoi, à ce point de vue de l’honoraire, 
il ne saurait y avoir une équation exacte, comme 
dans une opération commerciale, entre ce qui est 
presté et ce qui est payé. Il restera toujours là quel
que part inappréciable, inacquittée. Vous avez déjà 
vu, vous verrez encore bien des nôtres s’enflammer, 
s’emporter, sans considération pécuniaire, ou même 
contre leurs propres intérêts, contre leurs amis, 
chaque fois que cea entités augustes *. le Droit, la
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Tribunal civil de Charleroi (3e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. C r o q u e t .

28 février  1893.

D RO IT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  e n  n o m  c o l 

l e c t i f . —  DÉFAUT D’ACTE SPÉCIAL. —  CAS OÙ 

LES TIERS PEU VEN T INVOQUER LA N U LLITÉ.

Si une société en nom  collectif ria pas été 
formée par un acte spècial tel que le 
porte l’art. 4 de la loi sur les sociétés, la 
nullité qui en résulte ne peut être opposée 
par un tiers que si l'existence de la société 
est de nature à nuire d celui-ci (1).

Bodarl et fils c. Brlson.
Attendu que le défendeur oppose actuellement que 

l’action est Inlenlée à la requête de MM. Bodart et fils, 
industriels, domiciliés à Jurael, — mais qu’il n’existe 
point de société de ce nom et que, dès lors, l’exploit 
d’assignation est nul et, en tous cas, l’action non rece
vable ;

Attendu cependant que, si l’assignation ne contient 
point, quant aux requérants, les indications prescrites 
par l’art. 61,1°, C. proc. civ., la nullité qui a pu en 
résulter est couverte si le défendeur ne la propose polut 
dès le début de l’instance (art. 173, C. proc. civ.) ;

Attendu, d’autre part, que si la société en nom collec
tif que révèle suffisamment, en l’espèce, la dénomina
tion prise par les demandeurs, n’a pas été formée par un 
acte spécial tel que le porte l’art. 4 de la loi sur les 
sociétés, la nullité qui en résulte ne peut toutefois être 
opposée par un tiers que si l’existence de la société est 
de nature à nuire à celui-ci ;

Que les travaux préparatoires et, en particulier, le 
rapport de M. Pirmez ne laissent aucun doute sur la 
portée ainsi restreinte de cet art. 4 (Liège, 15 juill. 1891, 
Pasicr., 1892, II, p. 25) ;

Attendu que l’action tend à obtenir payement d’une 
machine et de marchandises fournies au défendeur en
1891 ; que le défendeur reconnaît même la réalité de ces 
fournitures ; que, dès lors, son exception ne tend, à sup
poser l’action fondée, qu’à se soustraire à l’exécution 
d’obligations régulièrement contractées envers Bodart et 
fils ;

Qu'en cette occurrence l’existence d’une société entre 
ceux-ci est indifférente au défendeur et ne peut certaine
ment pas lui être préjudiciable ;

Que le défendeur est donc sans intérêt légitime à en 
poursuivre l’annulation et partant non recevable en 
son exception ;

Au fond:

Attendu que le défendeur offre vainement de prouver 
par voie d'expertise, et au besoin par témoins, que la 
machine dont s’agit était affectée de vices de construction 
et non propre à l’usage auquel elle était destinée, puis
que, en supposant cette offre de preuve recevable en 
elle-même, il est manifeste que depuis longtemps cette 
machine a été définitivement agréée par lui ;

Attendu, en outre, que c’est bien à tort que le défen
deur allègue avoir précédemment formulé d’autres con
clusions que celles rencontrées par le jugement du 
*9 novembre 1892, dont expédition enregistrée; qu’en 
effet, la preuve des conclusions ne peut résulter à cet 
égard que du jugement, et que les constatations de celui- 
ci cèdent seulement par suite d’une inscription en faux ;
— et qu’en fait, au surplus, le défendeur est impuissant 
à justifier d’aucune conclusion paraphée par le jugement 
prérappelé ;

Attendu, enfin, qu’en admettant le défendeur à établir 
que le prix de la machine litigieuse avait été fixé à 
70 francs, ce jugement n’a point déplacé le fardeau légal 
de la preuve, mais a permis au défendeur de combattre 
les diverses présomptions que les demandeurs invoquaient 
avec fondement à l’appui de leurs prétentions;

Que le défendeur n’ayant pas même tenté de faire celte 
preuve, ces présomptions subsistent sans discordance, et 
constituent dès lors la justification, à suffisance de droit, 
de l’action introduite ;

Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte au défendeur 
de ce qu’il s’est réservé de se pourvoir en cassation contre 
le jugement du 29 novembre 1892, et, le déboutant de

(1) Voy. Brux., 16 mars 1888, J . T., 693; — Comm. 
Anvers, 12 janv. 1883, J. T., 77.

dans la république, ils doivent, à certains moments, en 
avoir la nausée. Faire commerce de sa plume, de sa 
parole, de sa pensée, de son cœur, les livrer au pre
mier venu qui les paye, se vendre ainsi en détail, débi
ter contre espèces le meilleur de soi-mêuie, être 
l’amplificateur mercenaire des pensées d’autrui, en 
abdiquant devant l’or, toute fierté, toute personnalité, 
toute indépendance, — c’est de la prostitution. Si 
c’était à cela que je devais vouer ma vie, je ne me sen
tirais pas le courage de poursuivre, en vérité 1

Voilà pourquoi je chéris mes chimères. Je les dé
fends et je les fortifie en moi-môme de mon mieux. Je 
ne veux pas qu’on me les tue. J'en ai besoin pour me 
persuader que mon imperceptible agitation terrestre 
est noble et méritoire. J ’en ai besoin pour l’orgueil et 
le bonheur de ma vie. Ce soutien moral est autrement 
important que quelques ecus, comme réconfort, à 
travers les vicissitudes qui nous attendent. Il y a plus 
de joie à agir à sa guise selon sa conscience et pour le 
bien qu’aux péniblesintrigues quelquefois fructueuses. 
Il y a plus de joie à faire son devoir et sa fantaisie à 
l’œil qu’à les enfreindre pour la forte somme. E t je 
conclus que la Dignité et la Valeur de VHonoraire ne 
se gardent que par le Désintéressement.

J u l e s  D e s t r é e .
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toutes autres fins et conclusions, le condamne à  payer  
au x demandeurs la somme de 132 fr. 50 c. et les Inté
rêts judiciaires, frais et dépens.

Plaidants : MMa* Arthur Chaudron c. Bassing.

Tribunal civil de N ivelles.
P r é s i d e n c e  d e  M. B r o q u e t .

8 fé v r ie r  1893.
DROIT CIVIL. —  c o n s t r u c t i o n  é l e v é e  p a r  u n  

LOCATAIRE. —  DATION d ’h y p o t h è q u e . —  N U L

L IT É . —  NOTAIRE INSTRUM ENTANT. —  INTENTION  

DE N*ACTER QU’UN DROIT DOUTEUX. —  ABSENCE 

DE RESPONSABILITÉ.

L e s  c o n s tr u c t io n s  ér ig ées p a r  u n  lo ca ta ire  
s u r  la  te r r e  louée son t im m e u b le s  p a r  
le u r  n a tu r e , c o m m e  la  te r r e  à la q u e lle  
elles so n t in co rp o rées  ; le lo c a ta ire  r ia  s u r  
la  te r re  d o n t il  jo u i t , et p a r ta n t  s u r  son  
accesso ire, la  c o n s ti 'u c lio n , a u c u n  d ro it 
réel im m o b il ie r ;  i l  n e  p eu t c o n c ed e r  à 
a u tr u i  u n  d ro it  d 'h y p o th è q u e  s u r  celle-ci. 

N 'e n c o u r t  p a s  d e  re sp o n sa b ilité  le n o ta ir e  
q u i acte u n t  c o n s titu t io n  d 'h y p o th è q u e  
s u r  les c o n s tr u c t io n s  en  q u e s tio n , d a n s  le 
b u t d e  d o n n e r  u n e  g a r a n tie  d o u te u se , 
m a is  de s u r c r o î t , à  u n  c r é a n c ie r  q u i  
v o u la it  b ien  s 'en  c o n te n te r .

D... etL ... c. héritiers du notaire D...
Attendu que l’action en responsabilité contre les héri

tiers de feu Me Clément D..., en son vivant notaire à 0 ..., 
dérivant de la nullité de l’hypothèque consentie dans 
l’acte du 9 novembre 1861, enregistré, est prescrite;

Attendu, en effet, que l’assignation qui a été donnée 
aux dits héritiers est du 24 mai 1892; et que la prescrip
tion trenlenalre n’a été interrompue ni par une recon
naissance de leur part, ni par un commandement, ni 
d’aucune autre manière;

En ce qui concerne la responsabilité à dériver pour les défen
deurs de Vacle notarié du n  juillet 1862 :

Attendu que, par cet acte, le dit Me D... a constaté une 
reconnaissance d’un prêt de 400 francs fait par l’auteur 
des demandeurs aux époux Huybens-Dubois qui s’enga
geaient solidairement à rembourser cette somme endéans 
les 15 ans, et la garantissaient par une hypothèque con
sentie sur des bâtiments achetés par eux et construits 
sur un terrain qu’ils tenaient en location ;

Attendu que les constructions achetées ou érigées par 
un locataire sur la terre louée étant immeubles par leur 
nature, comme la terre à laquelle elles sont incorporées, 
quelques autorilés de doctrine ou de jurisprudence ont 
admis la possibilité juridique de grever ces constructions 
d’une hypothèque ;

Mais attendu que le locataire n’a sur la terre dont il 
jouit, et parlant sur son accessoire, la construction, 
aucun droit réel immobilier ; qu’il ne peut donc concéder 
à autrui un droit de semblable nature;

Attendu que l’acte incriminé est donc nul en tant que 
constitutif d'hypothèque, mais que cette nullité pouvait 
être, lors de la passation de cet acte, l’objet d’une certaine 
controverse ;

Attendu que la responsabilité du notaire instrumentant 
est subordonnée à l’existence d’une faute en son chef, 
d’un préjudice causé, et d’une relation de cause à l’effet 
entre la faute du notaire et le dommage du préjudicié;

Attendu que l’acte susdit est valable en tant que recon
naissance de prêt ; qu’il donnait aux demandeurs et à leur 
auteur une action personnelle qui jamais n’a été exercée ;

Attendu que les biens des débiteurs solidaires n’ont 
pas même été discutés dans la présente instance; qu’il 
n’est donc pas prouvé que la nullité de l’hypothèque 
aurait été pour les demandeurs la cause nécessaire d’un 
dommage ;

Attendu que la faute du notaire n’est pas mieux établie ; 
Attendu que les circonstances dans lesquelles s’est 

faite, le 17 juillet 1862, la reconnaissance du prêt, ne sont 
pas connues;

Attendu : 1° qu’il a été mentionné dans l’acte incriminé 
que les constructions hypothéquées étaient construites 
sur un terrain tenu en location ; que, dès lors, le prêteur, 
s’il a pu être trompé sur la nature mobilière ou immobi
lière des droits de ses emprunteurs, ne l’a pas été sur la 
difficulté de réaliser ces droits par une vente forcée; 
2° que dans l’acte du 9 novembre 1861 pour lequel la 
responsabilité est prescrite, le même sieur Huybens 
avait déjà déclaré avoir reçu un prêt du même prêteur, 
à la garantie duquel il hypothéquait les mêmes construc
tions; que ce premier acte ne mentionnait pas que la 
somme eut été versée le même jour ou sous les yeux du 
notaire, en sorte qu’il a pu n’être qu’un arrêté de compte 
entre parties dont le solde était laissé en prêt : que, dès 
lors, l’acte constatant le deuxième prêt a pu n’être que la 
continuation de relations entre parties auxquelles le 
notaire était resté étranger; 3° que par le deuxième acte, 
la femme Huybens s'oblige solidairement avec son mari, 
contrairement à ce qui n’était fait dans le premier, d’où 
l’on peut conclure que la garantie des constructions 
hypothéquées était, alors du moins, considérée comme 
douteuse ou insuffisante;

Attendu, en conséquence, que si le notaire a, le 17 juillet
1862, acté une constitution d’hypothèque sur les con
structions en question, au profit de l’auteur des deman
deurs, il a pu le faire sans aucune faute de sa part et dans 
le but de donner une garantie douteuse, mais de surcroît, 
à un créancier qui voulait bien s’en contenter ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Dens, Substitut du 
Procureur du Roi, en son avis conforme, déboute les 
d em andeurs de leu r ac tion  et les condamne aux 
dépens.

Plaidants : MMei Durieuk. c. Mathieu et Gheude.
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Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. Y s e w y n .

27 mars 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  c h è q u e . —  s e n s  d e s

MOTS « FONDS DISPONIBLES " .  —  TR A N SFERT DE 

LA PROVISION. —  SAISIE A R R Ê T . —  INFLUENCE 

QUANT A LA D ISPONIBILITÉ.

Du moment que le tireur est crédité chez le 
tiré d'une somme disponible à la suite 
d'une opération quelconque, il peut créer 
un chèque ; la disponibilité des fonds est 
une question de fa it  dans Vappréciation 
de laquelle on doit se conformer aux usa
ges et ne pas se montrer trop rigoureux; 
il fa u t  se garder de prendre à la lettre 
les mots « fonds disponibles » (1).

Le porteur d'un chèque, de même que celui 
d'une lettre de change, a, vis-à-vis des 
créanciers du tireur, un droit exclusif à 
la provision; celle-ci est,par le seul fa it  de 
la remise régulière du titre, transmise au 
porteur.

Une saisie-arrêt pratiquée a charge du 
tireur par un tiers, sur les fonds mis à la 
disposition du tireur par le tiré, ne peut 
avoir effet sur la validité du chèque que 
si cette saisie est postérieure à la création 
de celui-ci et à sa remise à un porteur 
autre que le tireur.

Une saisie-arrêt n'enlève pas au créancier le 
droit de propriété qu'il a sur sa créance; 
cette créance peut encore être cédée, à 
charge par le cessionnaire de subir les 
droits du saisissant.

Roddez c. Société Générale.
Attendu que le chèque est un mandat à vue, payable 

au comptant et sur des fonds disponibles;
Attendu que les mots « fonds disponibles » dont se sert la 

loi du20 juin 1873 s’appliquent à toute espèce de créance, 
certaine, liquide, exigible, mise par le tiré à la disposition 
du tireur, en vertu d’une convention expresse ou tacite ; 
que du moment que le tireur est crédité chez le tiré d’une 
somme disponible à la suite d’une opération quelconque, 
11 peut créer un chèque; qu’enfin la disponibilité des 
fonds est une question de fait dans l’appréciation de 
laquelle on doit se conformer aux usages et ne pas se 
montrer trop rigoureux (Rapport de M. Cornesse à la 
Chambre des représentants); qu’il faut bien se garder de 
prendre à la lettre les mots fonds disponibles (M. Pirmez 
dans la discussion);

Attendu que le porteur d’un chèque, de même que 
celui d’une lettre de change, a, vis-à-vis des créanciers 
du tireur, un droit exclusif à la provision, que ce droit a 
été formellement reconnu par M. Cornesse, rapporteur, 
qui disait dans la discussion : « Je crois inutile de men- 
» tionner dans la loi que le droit exclusif à la provision 
» est transmis au bénéficiaire, vis-à-vis des créanciers 
» du tireur. Cet effet se produit évidemment a fortiori de
» ce qui a lieu dans le cas de la lettre de change.....Sans
» doute, par mauvaise foi, le tireur peut, avant présen- 
» talion du chèque, retirer la somme déposée ; mais vls- 
» à-vis des créanciers du tireur, le porteur n'a rien à 
» craindre » ;

Attendu qu’ainsi, dès qu’il existe entre le tiré et le 
tireur une convention expresse ou tacite, mettant les 
fonds à la disposition du tireur, celui-ci peut faire un 
chèque parfaitement valable dont la provision est, par le 
seul fait de la remise régulière du titre, transmise au por
teur ;

Attendu qu’une saisie-arrêt pratiquée à charge du 
tireur par un tiers sur les fonds mis à la disposition du 
tireur par le tiré ne peut avoir aucun effet sur la vali
dité du mandat que si cette saisie est postérieure à la 
création de celui-ci et à sa remise à un porteur autre que 
le tireur ; elle ne pourra avoir d’effet d’aucune nature 
puisque, par la transmission du chèque, la provision est 
sortie du patrimoine du tireur pour entrer dans celui du 
porteur qui en est devenu propriétaire vis-à-vis des 
créanciers du tireur; que partant une saisie-arrêt prati
quée à charge de ce dernier ne peut la vinculer; que si 
la saisie, au contraire, est pratiquée avant la remise du 
chèque au porteur, elle empêchera le paiement du titre 
sans annuler celui-ci ; qu’une saisie-arrêt n’enlève pas 
au créancier le droit de propriété qu’il a sur sa créance; 
qu’il s’ensuit que celte créance peut encore être cédée à 
charge seulement par le cessionnaire de subir les droits 
du saisissant; que dès lors la saisie-arrêt praliqùée sur 
les fonds mis par le tiré à la disposition du tireur d’un 
chèque ne frappe pas ces fonds d’indisponibilité, bien 
entendu dans le sens large que la loi du 20 juin 1873 a 
donné à ce mot ; que la créance du tireur ne cesse pas 
d’être certaine, liquide et exigible, puisque le débiteur 
peut être contraint de s’en libérer; qu’il est donc certain 
que nonobstant la saisie arrêt, les fonds restent dispo
nibles et que le créancier peut en disposer par un chèque 
dont le payement sera simplement subordonné aux droits 
du saisissant à charge du tiré ;

Attendu que si l'on examine à la lueur de ces prin
cipes, les faits de la cause, le chèque litigieux, enregistré 
« Bruxelles. Protêts le 4 février 1893, v. fr. 6.30 à 
845 francs par Sterpin », est parfaitement valable;

Attendu que lorsqu’il fut créé au profit de Thomas qui 
l’a endossé au demandeur, les fonds disponibles sur 
lesquels il était tiré étaient frappés d’une saisie-arrêt 
pratiquée à la requête d’Andries-Jochams ; que celte saisie 
a simplement eu pour effet, tant qu’elle n’était pas levée, 
d’empêcher le défendeur de payer le mandat;

Attendu qu’actuellement cette saisie n’existe plus, ainsi 
qu’il résulte d’une ordonnance de référé en date du 31 dé
cembre 1892, produite en expédition enregistrée, qu’elle 
ne peut donc plus être un obstacle au payement ;

(1) Voy. Pand. B., v° Chèque, n09 5 et s.
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Attendu que les saisies-arrêts pratiquées postérieure
ment à la création du chèque au profit de Thomas à 
charge des tireurs n’ont aucune importance au procès, 
puisque Thomas était antérieurement devenu proprié
taire de la provision à laquelle il avait un droit exclusif 
vis-à-vis des créanciers des tireurs Bublock Wilder et C*;

Attendu que jamais Thomas n’a reconnu même impli
citement que le chèque fût sans valeur ;

Attendu en conséquence que le demandeur est fondé à 
réclamer à la défenderesse le montant du chèque liti
gieux, sous déduction toutefois de la somme que la dé
fenderesse justifiera avoir payé à Andries-Jochams à la 
décharge de Thomas qui, au moment de ce payement, était 
porteur du chèque litigieux; que pour cette raison la 
défenderesse peut opposer ce payement au demandeur, 
celui-ci n’ayant pu acquérir plus de droits que son 
cédant n’en avait lui-même;

Par ces motifs, le Tribunal condamne la  défende
resse à  payer au demandeur 1 3 0 ,0 0 0  francs, 
import du chèque litigieux, sous déduction de la somme 
que la défenderesse justifiera avoir payé à Andries- 
Jochams à la décharge de Thomas, premier bénéficiaire 
au chèque; dit que ce payement sera fait contre remise 
du chèque; condamne en outre la défenderesse aux 
intérêts judiciaires et aux dépens.

Plaidants : MMei Jones et Edmond Picard c. Depreï et 
Ch . Duvivier.

Tribunal de commerce d’Anvers.

811. —- DROIT ÉTRANGER. —  l o u a g e  d e  s e r v ic e s .
—  EMPLOYÉ. — INTERDICTION DE PAIRE DES AFFAIRES.
—  LOI AUTRICHIENNE.

L’art. 64 du Code de commerce autrichien édicté 
que le patron peut résilier la convention qui existe 
entre lui et son employé, si ce dernier a fait, sans per
mission, des affaires pour son propre compte.

Cette loi laisse au tribunal l’appréciation du point 
de savoir si les affaires que l’employé a traitées sont 
de nature à entraver l’exécution des obligations et 
l’accomplissement des devoirs que lui impose la con
vention vis-à-vis du patron.

Du 8 février 1893.— l re chambre.— Hauser c. Schen- 
ker et Cia.

Plaidants : MM** Vr a n c k e n  et A. R oo st  c . V a i s .

812. — DROIT MARITIME. —  a f f r è t e m e n t . —
1° MISE DES MARCHANDISES LE LONG DU BORD. —  
DEMEURE. —  2° FRET SUR LE VIDE.

1° L’affréteur est en demeure par le fait de ne pas 
mettre le long du bord les marchandises engagées ;

2° L’affréteur doit le fret sur le vide comme sur le 
plein, sauf à lui à profiter du fret des marchandises, 
appartenant à des tiers, mises à bord pour remplir le 
vide.

Du 16 février 1893. — l ra chambre. — Capitaine 
Piett c. Schuchard et Cle, etc.

Plaidants : MM«8 B u y s s c h a e r t , B a u ss  et V o l c k e - 
r ic k .

813. — DROIT MARITIME. — a f f r è t e m e n t . —
CLAUSE : PRENDRE CHARGEMENT AUSSI VITE QUE LE 
CAPITAINE PEUT RECEVOIR ET ARRIMER. —  SURESTA- 
RIES.

Sous l ’empire de la clause « prendre chargement 
aussi vite que le capitaine peut recevoir et arrimer 
il n’existe point, pour le chargeur, un délai unique et 
continu de starie, calculé d’après les délais d’usage.

L’indemnité de retard est due chaque fois que le 
chargeur interrompt ou retarde le chargement.

La preuve de ces retards ou interruptions et de la 
durée de chacune incombe au capitaine, qui, pour 
faire courir les surestaries, a robjjigation de protester 
au moment où le retard se produit.

Du 17 février 1893. — l po chambre. — Capitaine 
Balderwich c. Kennedy, Hunter et Cia.

P l a i d a n t s :  M M e> V a l e r iu s  c . M a e t e r l in c k .

— Dans le même sens :
Du 3 mars 1893. — l re chambre. — Fiévé et Cl# c. 

capitaine Hendry.
Plai lants : MM«* M a e t e r l in c k  c. F r a n c k .

814. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  1° a r 
b i t r a g e .  —  CLAUSE : LES c o n t e s t a t i o n s  s e r o n t  
SOUMISES A LA CHAMBRE ARBITRALE. —  2°  EXPERTISE 
CONSENTIE SOUS RÉSERVE DE TOUS DROITS. —  DÉCLINA
TION DE COMPÉTENCE. —  RECEVABILITÉ.

1<> Si l’on peut admettre que la clause que « toutes 
les contestations à naître, entre parties, à l’occasion 
de la convention, seraient soumises à la chambre arbi
trale des transports à Anvers * dispense les parties de 
rédiger un acte de compromis, il est, néanmoins, cer
tain qu’elle constitue une clause compromissoire.

Même si les arbitres n’avaient pas statué dans les 
trois mois à partir du jour où ils auraient été saisis 
du litige, cette seule circonstance ne serait pas suffi
sante pour dégager, ipso facto% les parties de leur obli
gation de déférer leurs contestations à la juridiction 
arbitrale qu’elles ont choisie.

Faute, par les parties, de s’entendre relativement à 
la nomination de nouveaux arbitres ou à la prorogation 
des pouvoirs des anciens, les tribunaux devraient y 
procéder d’office, sur la demande de ceux qui pour
suivraient l’exécution de la clause compromissoire ;

2° Le défendeur qui consent, sous réserve de tous 
droits, à une nomination d’experts n’est pas déchu du 
droit de contester ultérieurement la compétence du 
tribunal.

Du 28 février 1893. — l ra chambre. — Ratz et Bas- 
tin c. capitaine W itt.

Plaidants : MM" B a u ss , J a m in é  et B u y s s c h a e r t .

815. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — d é s is 
t e m e n t . —  d e m a n d e  r e c o n v e n t io n n e l l e  .

Tout en donnant acte au demandeur de son désiste-
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Cette règle ne doit subir de dérogation que dans des 
cas exceptionnels ou à l’égard de prévenus en état de 
détention préventive, qui peuvent d'ailleurs, s’ils le 
jugent nécessaire, solliciter du tribunal une prolonga
tion de délai.

Il convient aussi que les prévenus indigents soient 
informés des formalités qu’ils ont à remplir pour 
obtenir le bénéfice de l’assistance judiciaire. 11 suffira, 
à cette fin, de reproduire, en caractères apparents, 
sur la copie de l’exploit de citation, le texte imprimé 
des deux premiers alinéas de l’article 14 et celui de 
l’article 3 de la loi du 30 juillet 1889.

Le Ministre de la justice,
J u l e s  L e  J e u n e .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L E  MOUVEMENT POUR LE SUFFRAGE UNIVERSEL 

a u  P a l a is  d e  J u s t ic e .

Les arrestations ont été nombreuses ces jours der
niers. Plusieurs avocats, spectateurs des brutalités de 
certains policiers, ont pris fait et cause pour les vic
times de l’incroyable imprévoyance de nos Chambres 
et se sont spontanément constitués en Comité de 
défense des grévistes arrêtés. C’est leur manière à eux 
d’affirmer leurs sympathies populaires.

** *
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mières difficultés rencontrées par la nouvelle société 
(fondée eh 1891) et sur les moyens mis en œuvre pour 
en venir à bout. Tout se tient dans l’ordre social. 
Avant de pouvoir construire, il a fallu organiser le cré
dit, d’où impulsion donnée à toutes espèces de sociétés 
anonymes, civiles ou coopératives,les unes prêtant sur 
hypothèque, les autres sur simple caution et réali
sant ainsi le prêt d’honneur si apprécié en Allemagne. 
On a imaginé le système des remboursements par 
annuités, de l’assurance mixte sur la vie. Les maisons 
ont dû toutes être assurées sur l’incendie et répondre à 
toutes les conditions de l’hygiène et de la salubrité. 
Défense a été faite d'établir dans les immeubles nou
veaux des débits de boissons, défense aussi de sous- 
louer, en vue d’éviter les promiscuités parfois révol
tantes.

Appel aux communes a été fait par les intéressés 
pour leur demander la révision des taxes communales 
et des règlements de bâtisse, généralement peu en har
monie avec les nécessités d ’une habitation démocra
tique. Il n’est pas jusqu’aux impôts eux-mêmes dont 
on dénonce à ce propos les iniquités et l’arbitraire. 
Enfin, la question des eaux est aussi signalée comme 
une entrave à la diffusion de la petite propriété, les nou
velles maisons ayant souvent nécessité le creusement 
d’un puits aux eaux douteuses, faute par la ville de 
Bruxelles d’avoir consenti des sacrifices insignifiants.

Ainsi se lient les unes aux autres toutes les réformes 
sociales. Une amélioration en amènera une autre. 
L’essentiel a été de commencer. Voilà qui maintenant 
est fait.

4 9 3

ment, le tribunal peut statuer séparément sur la 
demande reconventionnelle.

Du 1er mars 1893. — 2® chambre. — Krutwig c. 
Krutwig.

P l a i d a n t s  : M M «3 E .  R o o st  c . M o n h e im .

8 1 6 .-  DROIT COMMERCIAL. — s o c ié t é . —
PREUVE.

La preuve de l’existence d’une société incombe à 
celle-ci.

Il en serait autrement si le défendeur soutenait que 
l’acte constitutif de la société qui l’attrait en justice 
contenait un Yice qui rendrait celle-ci irrégulière.

Du 1« mars 1893. — 2« chambre. — Stand, Higson 
et C1« c. Robbins, Roed et Cla.

P la id a n ts  : M M ”  D a u g e  c . M o n h e im .

817.— DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — j u g e 
m e n t  PAR DÉFAUT. —  SAISIE-ARRÊT. —  DEMANDE EN 
VALIDITÉ. —  CONSTITUTION D’AVOUÉ. —  CONNAISSANCE 
DE L’EXÉCUTION. —  PÉREMPTION. —  OPPOSITION..

A partir du moment où le défaillant, assigné en 
validité de saisie-arrêt, par exploit contenant rénon
ciation expresse du jugement qui lui sert de base, a 
constitué avoué sur cette demande, cette constitution 
forme un acte duquel résulte nécessairement qu’il a 
eu connaissance du jugement par défaut.

La saisie-arrêt constitue, à elle seule, dans ce cas, 
une voie d’exécution qui commence celle-ci, de telle 
façon que la péremption du jugement sera évitée et 
que, si le défaillant en a connaissance, son droit 
d’opposition viendra à cesser.

II faut lui donner le temps matériel de formuler son 
opposition. Ce temps ne peut excéder Je délai ordinaire 
d’opposition, qui est de huitaine.

Du 7 mars 1893. — 2« chambre. — Bugnot c. De 
Beukelaer, etc.

P l a id a n t s  : MM#i L e b o n  c.  E . R o o s t .

818. — DROIT CIVIL. — s t ip u l a t io n  p o u r  l e s

AYANTS CAUSE. —  INAPPLICAB1 LITE AU SUCCESSEUR A 
TITRE PARTICULIER.

L'art. 1122, C. civ., aux termes duquel on est censé 
avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayants- 
cause, doit être interprété en ce sens que l’acquéreur, 
successeur à titre particulier, ne succède pas aux 
actions personnelles que le vendeur peut avoir contre 
des tiers, alors même qu’elles sont nées à raison de la 
chose vendue, à moins que ce droit ne lui ait été 
expressément conféré par le contrat.

Du 7 mars 1893. — 2e chambre. — Teurlinckx c. 
Van Rymenant.

P la id a n t s  : MMei B o u r y  c . F r a n c k .

819. — DROIT MARITIME. — m a n q u a n t .—  1° p r e s 
c r ip t io n . —  INAPPLICABILITÉ DE L’ART. 236. — 2® FIN 
DE NON-RECEVOIR. —  RECONNAISSANCE. —  INAPPLICA- 
BILITÉ DES ART. 232 ET 233.
1° L’art. 236 de la loi maritime, aux termes duquel 

toute demande en délivrance de marchandises est 
prescrite un an après l’arrivée du navire, est inappli-
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cable lorsqu’il s’agit, non d’une demande en délivrance 
de marchandises, mais d’une action en dommages, 
intérêts pour manquant.

Ce sont là deux actions ayant un objet différent.
Le demandeur ne serait pas recevable à substituer, 

au cours d’instance, l’une à l’autre;
2° La reconnaissance formelle du manquant rend 

inapplicables les art. 232 et 233 de la loi maritime.
Du 24 mars 1893. — l ra chambre. — Agelasto et C1« 

c. capitaine Read.
Plaidants : M M e* H e n d r ic k x  c. M a e t e r l in c k .

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.

C ircu laire .
C it a t io n  e n  p o l ic e  c o r r e c t io n n e l l e . —  Dé l a i  d e

COMPARUTION. —  REPRODUCTION SUR LA COPIE DE
LA CITATION DES ARTICLES DE LA LOI DU 30 JUILLET
1889 SUR L’ASSI8TANCE JUDICIAIRE.

3e Dir. gén., l re Sect., 1er Bur., N° 635.

Bruxelles, le 24 novembre 1892,
A MM. les Procureurs Généraux 

près les Cours d'appel.
L’article 184 du Code d’instruction criminelle pres

crit aux parquets de laisser un délai d’au moins trois 
jours entre la citation signifiée au prévenu et la com
parution devant le tribunal correctionnel.

Dans les affaires de quelque importance, le temps 
ainsi accordé au prévenu est insuffisant pour lui per
mettre de préparer sa défense; aussi la pratique 
a-t-elle étendu en pareil cas le délai de comparution.

Mais le préjudice auquel la brièveté du délai légal 
expose le droit de défense peut se réaliser également 
dans des affaires de moindre importance. Il en est 
surtout ainsi à l’égard des indigents astreints aux 
démarches que nécessite l’invocation de l’assistance 
judiciaire.

L’article 14 de la loi du 30 juillet 1889 impose à l’in
digent qui, traduit devant la juridiction correction
nelle, demande l’assistance d’un avocat, l’obligation 
de s’adresser au président du tribunal, au moins trois 
jours avant celui fixé pour l’audience. Encore doit-il, 
dès ce moment, justifier de son indigence par la pro
duction des documents spécifiés à l’article 3 de la 
même loi.

Le législateur a donc consacré implicitement le 
devoir des parquets d’accorder aux prévenus un délai 
plus long.

Le recours direct au bureau de consultation gratuite 
entraîne également des retards qui peuvent compro
mettre les intérêts de la défense.

Il importe donc, d’une façon générale, de ne pas 
restreindre le délai de comparution au temps stricte
ment limité par le Code d’instruction criminelle.

Je  vous prie, en conséquence, M. le Procureur 
Général, de vouloir bien recommander aux parquets 
de votre ressort de laisser au moins un intervalle de 
huit jours francs entre la citation et la comparution.

Co n f é r e n c e  fl a m a n d e  du  J e u n e  B a r r e a u  
de  B r u x e l l e s .

La Conférence flamande du Jeune Barreau de 
Bruxelles annonce pour jeudi prochain, 20 avril, à
2 heures, dans la salle d’audience de la l re chambre 
de la Cour d’appel, une conférence en langue fran
çaise de M. le Dr J.Verriest, professeur à l’Université 
de Louvain. Sujet : Physiologie de la parole : bases de 
la parole rythmée.

B I B L I O G R A P H I E
609 .- RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION de 

la Société anonyme de prêts d’Etterbeek, pour favoriser 
la construction d’habitations ouvrières. —Brux., 1893, 
Van Vinckenroy, impr. Gr. in-8°, 20 p.
Certes, le mouvement social en faveur de l’amélio

ration de l’habitation populaire est le plus intense qui 
se soit vu en Belgique depuis des années. La loi de 
1889 n’est pas restée textes purement législatifs. De 
toutes parts se sont créées des sociétés de crédit qui ont, 
avec l’aide de la Caisse d’Epargne et les conseils des 
Comitésde patronage, réalisé de véritables merveilles. 
Nous avons sous les yeux le rapport présenté par le 
Conseil d’administration à l’Assemblée générale des 
actionnaires de la Société anonyme d’Etterbeek. Il 
accuse une situation financière des plus satisfaisantes. 
A notre point de vue, sa lecture est surtout intéres
sante par les renseignements qu’il donne sur les pre-

MOÜVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 6 avril 1893 :
— La démission de M. R a e p s a e t  (P.), de ses fonc

tions de notaire à la résidence d’Audenarde, est accep
tée.

Par arrêtés royaux du 11 avril 1893 :
— M. R o e l a n d t s  (A.-C.-J.-M,), avocat à Courtrai, 

est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Pringiers, appelé à d’autres fonctions.

— M. T o r s in  (A.), candidat notaire à Léau, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Léau, en remplacement de M. Fineau, démission
naire.

— M. V a n s t e e n b r u g g e  (C.-M.-E.-F.-A.), notaire à 
Moorseele, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Moorseele, en remplacement de son 
père, décédé.

— M. De  D e k e n  (L.-A.-M.), notaire à Hemixem, est 
nommé en la même qualité à la résidence d’Anvers, en 
remplacement de M. Lauwers, démissionnaire.

— M. T o r n é  (M.-A.-J.-H.), candidat notaire à Lou
vain, est nommé notaire à Tervueren, en remplace
ment de M. Beckers, appelé à une autre résidence.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  V* F e r d i n a n d  LARCIER, 2 2 , r u e  d es  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

limoni «immilli
- BRUXELLES -

Charité — Bienfaisance — Philanthropie
E tc ., E té .

PAR

LUDOVIC SAINT-VINCENT

Un vol. g ra n d  in -12 de xx-500 pages, — P r ix  : 5  francs.

Ce livre, fruit de sérieuses et patientes recherches, est le 
guide indispensable de tous ceux qui font ou désirent faire le 
.bien, sous les différentes formes de charité, de bienfaisance et 
de philanthropie, Il est appelé à rendre les plus éminents 
services dans toutes les Administrations de l’État, les Ministères, 
les Hôtels-de-Ville, les Maisons communales, les Bureaux de 
Bienfaisance, les Commissariats de police, etc. Il sera indispen
sable à tous ceux qui s’occupent d’Œ uvres sociales.

V I E N T  D E  P A R A I T R E

LA REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE
ET LA

REVISION DE LA CONSTITUTION
pa r  ARTHUR D’HOFFSCHMIDT

Un vol. petit in-8® carré, de 157 pages. — P rix  : 2  francs.

DOSSI ERS-FAR DES
POUR AYOCATS ET MAGISTRATS

La d o u z a in e .......................
La douzaine avec poches.

1 2  fr. 
1 5  fr.

COSTUMES POUR LA M A G IS TR A TO !
J D T J l s Æ J ^ S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MÊME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES KT HOMMES

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845 

59, RUE NEUVE — T é l é p h o n e  13 
B R U X E L L E S

I MPRIMERIE — LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  dem ande , envoi franco  des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

CODE POLITIQUE
ET ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE

Contenant la  Constitution, les lois électorales coordonnées, 
la loi provinciale et la loi communale

SUIVIES D’üN

RECUEI L A L P H A B É T I Q U E  
DES LOIS E T  A R R Ê T É S  ROYAUX D’ADM INISTRATION PUBLIQ U E. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Godes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  XjA  P U f i F A O E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est, naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l’ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de
Îirésenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
entons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis

tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.
M. F e r d in a n d  L a r o ie r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un.premier tra

vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, trava il de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l'apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — Imp. ud. Vve FERD. LARCIER, rue dea Minimes, 22
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T o u t co qu i concerne  la rédactiou  e t  le service d u  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 
à ce tte  adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires ; —* 
à GAND, à la librairie H g s te ;  — à ANVERS, à la librairie L e g r o s ; —  
à LIÈGE, à la librairie D e s o e r ;  — à MONS, à la librairie D acq u in ; —  
à TOURNAI, à la librairie V asse u r-D e lm ée  et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.
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LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e lg iq u e  : Un an, 18 fr. — Six mois, 10 fr. — É t r a n g e r  (Union postale): Un an, 2<? *r.

Le uuméro : 20 centimes.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiem ent de leur p rix .

ANNONCES : 3 0  centim es la  lig n e  e t  a  forfait  
L e Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux m atières judiciaires

et au notaria t.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — a BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GANl). à la librairie Hoste; — à ANVERS, à la librairie Legros; — 
à LIÈGE, à la librairie D i:soer;— à MONS, à la librairie Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie Vasseur-Delmée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

4 9 7  
SOM M AIRE

L ’A r r e s t a t io n  d e  M. E dm ond  P ic a r d .
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 

2e ch. (Taxe des dépens. Frais et vacations des 
experts. Voies de recours contre l’exécutoire.) — 
Idem, 6e ch. (Faux serment litis-décisoire. Procès- 
verbal de prestation. Absence de mention que la 
divinité a été invoquée.) — Cour d'appel de Liège, 
l re ch. (Projet de mariage. Rupture. Tribunal civil 
de Charleroi, 5e ch. (Témoin. Alliance ou affinité 
avec l’épouse du prévenu.)— Tribunal correctionnel 
de Bruxelles, 6e ch. (Propriété littéraire. Exécution 
de morceaux de musique dans un concours de 
cyclistes.) — Tribunal correctionnel de Liège. (Pro
priété littéraire. Exécution d’une œuvre malgré la 
défense de l’auteur.) — Tribunal de commerce de 
Bruxelles, 2° ch. (Marchandises avariées par l’eau 
de mer antérieurement à la remise au chemin de 
fer.) — Idem. (Patron et employé. Obligation de res
pect. Rupture.) — Idem. (Commande de marchan
dises. Principe de l’indivisibilité.) — Tribunal de 
commerce d'Anvers, 2e ch. (Contrat d’agence. Révo
cation ad nutum.

B u l l e t in  d e  l a  ju r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — France.
C o r r e s p o n d a n c e  g a n t o is e . —  C h r o n iq u e  ju d ic / a ir e .

—  M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e . —  F e u il l e t o n .
gJ_J ■!-■ - _■ i. — i. ii.

L’ARRESTATION
DE

M. EDM OND P IC A R D

L’arrestation de M. Edmond 
Picard a produit au Palais une 
indicible émotion. La situation 
spéciale dans laquelle nous nous 
trouvons nous engage à différer 
l’expression de notre opinion en ce 
qui concerne cet événement sur 
lequel nous nous expliquerons 
dans notre prochain numéro.

L ’ARTICLE 61 (§ 2) DE LA  LOI DE 1873 
SUR LES SOCIÉTÉS

La répartition des voix entre les divers actionnaires 
présents ou représentés aux assemblées générales des 
sociétés anonymes ou en commandite par actions 
soulève des difficultés au sujet desquelles on a déjà 
beaucoup écrit. Sur ce point, comme on sait, la 
législation en vigueur en Belgique se trouve inscrite 
dans la Joi du 18 mai 1873, laquelle remplace le 
titre IX, livre Ier, du code de commerce de 1808. Elle 
est contenue dans le second alinéa de l’art. 61, lequel, 
en dépit d’une rédaction ambiguë et incorrecte, n’a 
reçu aucune modification de la loi du 22 mai 1886. 
Nous transcrivons ici cet alinéa :

« Tous les actionnaires ont, nonobstant disposition 
contraire, mais en se conformant aux règles des sta
tuts, le droit de voter par eux-mêmes ou par manda
taire ; nul ne peut prendre part au vote pour un 
nombre d’actions dépassant la cinquième partie du 
nombre des actions émises ou les deux cinquièmes des 
actions pour lesquelles il est pris part au vote. » 

Visiblement, par cette disposition, le législateur a 
voulu protéger les faibles et les défendre contre 
l’accumulation possible des votes en une seule main (1).

(1) La loi belge a innové, à cet égard; car la loi 
française du 24-29 juillet 1867 sur les sociétés, très
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Cour d’appel de Bruxelles (2© ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. De B r a n d n e r .

21 m ars 1893.

DRO IT DE PRO CÉD UR E C IV IL E . —  t a x e  

d e s  d é p e n s . — f r a i s  e t  v a c a t io n s  d e s  e x p e r t s .
—  v o i e s  d e  r e c o u r s  c o n t r e  l ’e x é c u t o i r e . —  

ANALOGIE AVEC LES TAXES D’AVOUÉS.

Le décret additionnel du  16 février 1807, 
re la tif à la liquidation des dépens, doit 
être considéré comme s'appliquant à tous
l es fra is et dépens que le premier décret 
de la même date, qui contient le ta rif, a 
pour objet de règle r  ; les fra is  et vaca
tions des experts sont réglés par ce tarif 
qui les range dans le litre I I  du  livre 1er 
qui traite des avoués et des huissiers au- 
dienciers et dans le chapitre VI rela tif à 
la taxe des témoins et des dépositaires 
de pièces ; les voies de recours contre 
Vexéculoire des frais et la manière dont il 
doit y  être statué, prescrites par l’art. 6 
du décret additionnel, doivent, par ana
logie, être appliquées aussi bien aux  taxes 
d'ex péris qu 'aux taxes d ’avoués,bien que 
cet article ne spécifie pas nommément les 
experts (1).

Kennedy-Hunter et Cie c. Verdickt.

A ttendu que la partie appelante ayan t assigné 
l’intim é le 2 octobre 1891 devant le T ribunal de 
commerce d’Anvers, pour entendre sta tuer sur 
l ’opposition par elle formée à l’exécu to ire , délivré 
par le président de ce Tribunal, des débours et

(1) Voy. P a n d .B ., v° Expertise civile, nos 1166 et s. ;
— Comm. Anvers, 18 janv. 1892, J . T., 235.

Toutefois le texte ci-dessus donne lieu, dans la pratique, 
à plusieurs interprétations, sur lesquelles l’accord n’a 
jamais pu s’établir entièrement.

Nous avons développé ailleurs (Du droit de vote aux  
assemblées d’actionnaires ; Mai'cel Nierstrasz, éditeur, 
Liège) les différentes considérations qui ont dû mo
tiver l’art. 61 ; nous avons indiqué les moyens tentés 
pour éluder ses prescriptions, et avons examiné en 
outre quelques points se rattachant directement à 
cette intéressante question. Nous ne voulons nous 
occuper ici que de la répartition du nombre de voix 
entre les membres d’une assemblée générale.

Assurément, ce n’est pas le calcul du cinquième des 
actions émises qui pourra jamais donner de la tabla
ture à un bureau d’assemblée générale.

L’ère des difficultés ne s’ouvre qu’avec la seconde 
restriction inscrite dans la loi : « Nul ne peut prendre 
part au vote pour un nombre d’actions dépassant les 
deux cinquièmes des actions (sic) pour lesquelles il est 
pris part au vote. »

Le législateur a-t-il voulu dire : « les deux cin
quièmes du nombre d’actions représentées à l’assem
blée », c’est-à-dire les deux cinquièmes du total de la 
liste de présence ? Non ; car cette interprétation serait

sobre de détails d’ailleurs, disait simplement (art. 27,
titre II) : « .....  Les statuts déterminent le nombre
d’actions qu’il est nécessaire de posséder, soit à titre 
de propriétaire, soit à titre de mandataire, pour être 
admis dans l’assemblée, et le nombre de voix apparte
nant à chaque actionnaire, eu égard au nombre 
d’actions dont il est porteur..... »
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honoraires revenant au dit intimé comme arb itre  
rapporteur, celui-ci a opposé à  la demande l’in 
compétence du tribunal siégeant en audience pu
blique;

A ttendu que c’est à  bon dro it que le tribunal a, 
par le jugem ent a quo dont la  Cour adopte les 
motifs, accueilli ce déclinatoire, a  dit qu’il ne 
pouvait connaître en audience publique de l’oppo
sition, et a  renvoyé les parties à  se pourvoir 
devant la  chambre du conseil ;

Attendu, en eifet, que le décret additionnel du 
16 février 1807, rela tif à  la liquidation des dépens, 
doit être  considéré comme s’appliquant à  tous les 
frais et dépens que le prem ier décret de la même 
date, qui contient le tarif, a  pour objet de rég le r;

Que les frais e t vacations des experts sont réglés 
par ce ta r if  qui les range dans le titre  II  du 
liv re 1er qui tra ite  des avoués e t des huissiers 
audienciers e t dans le chapitre V I rela tif à la taxe 
des témoins et des dépositaires de pièces;

Que les voies de recours contre l’exécutoire des 
frais et la manière dont il doit y  ê tre  statué, pres
crites par l’a r t. 6 du décret additionnel, doivent, 
par analogie, ê tre  appliquées aussi bien aux taxes 
d’experts qu’aux taxes d’avoués, bien que cet 
artic le  ne spécifie pas nommément les experts ;

Que les motifs d’ordre public, qui ont établi la  
compétence exclusive de la chambre du conseil en 
m atière d’opposition à  l’exécutoire des taxes 
d’avoué, doivent faire adm ettre la même compé
tence en ce qui concerne les experts ;

A ttendu que c’est sans fondement que la partie 
appelante soutient que la  citation ne doit être 
donnée pour com paraître en chambre du conseil 
que pour au tan t qu’il n ’y  a it contestation que sur 
le quantum de la taxe;

Que ce principe, fût-il exact, ne peut ê tre  invo
qué dans l’espèce ;

Qu’en effet l’assignation du 2 octobre 1891 tend 
à faire am ender et rapporter l’exécutoire du pré-

contraire, d’abord, à la lettre de la loi, puisque l’expres
sion « actions représentées », primitivement proposée 
par la commission de la Chambre des représentants, 
fut, après réflexion et discussion, remplacée par une 
expression moins simple et d’une venue moins spon
tanée (1); ensuite, elle est contraire à Y esprit de la loi, 
puisqu’elle laisserait, malgré la réduction, la majorité 
absolue des voix au gros actionnaire, du moment 
qu’il posséderait plus des trois cinquièmes du nombre 
des actions représentées (2). Et pourtant, une pareille 
solution est adoptée par bien des assemblées géné
rales !

Le législateur a dû vouloir dire : « les deux cin
quièmes du nombre réduit d’actions qui, en fin de 
compte, c’est-à-dire après toute réduction,se trouvent 
participer au vote », ce qui ramène l’idée à celle-ci : 
Nul ne peut voter pour plus des deux cinquièmes des 
voix.

(1) La substitution fut faite par M. Solvyns, rap
porteur de la commission du Sénat. Les mots « ac
tions représentées ».disait le rapport, ne limitent pas 
avec assez de précision le droit du plus fort action
naire. Voy. Annales parlementaires, Sénat, 1872-73, 
p. 130 et 135; Documents parlementaires, Sénat, 
1872-73, p. 27.

(2) La chose est aisément visiblea priori. —Exemple : 
Si, sur 1,000 actions représentées, un actionnaire en 
possède 700 à lui seul, il pourra voter pour deux cin
quièmes de 1,000, soit 400 actions (supposé, bien en
tendu, que ce nombre ne dépasse pas le cinquième du 
nombre émis). Les autres ne voteront, tous ensemble, 
que pour 300. S’il n’avait que 600 actions, il voterait 
déjà pour 400, comme tous les autres réunis. (Pour la 
généralisation du cas, voir la brochure citée.)
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sident du Tribunal, à  le voir déclarer nul et de nul 
effet et à  entendre taxer à  1,000 francs le m ontant 
des frais e t honoraires de l’intimé ;

Que ces conclusions sont fondées sur ce que 
l’é ta t de l’intimé dépasse notablem ent ce qui lui 
rev ien t en réalité et sur ce qu’une somme de
1,000 francs est largem ent rém unératoire, l ’a r 
b itre rapporteur ayan t étendu considérablement 
la mission lui confiée ;

Que la partie appelante, par ces conclusions, 
conteste donc la débition du quantum  de la taxe, 
mais ne conteste ni la débition en principe, ni 
aucun au tre  point qui sera it é tranger au quantum 
même ;

P a r  ces m otifs, la Cour, ouï en audience publi
que M. l’Avocat-général S t a e s  en ses conclusions 
conformes, m et l’appel à  n é a n t;  condamne la 
partie appelante aux dépens.

P laidants : MM« G e o r g e s  L e c l e r c q  c. Ch. 
S t é p h a n y  (du barreau d’Anvers).

Cour d’appel de Bruxelles (6e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  T h e y s s e n s .

22 décembre 1892.

D RO IT P E N A L . —  f a u x  s e r m e n t  l i t i s  d é c i-

SOIRE. —  PROCÈS-VERBAL DE PRESTA TIO N. —  

ABSENCE DE MENTION QUE LA DIVINITÉ A ÉTÉ 

INVOQUÉE. —  ABSOLUTION.

Lorsque le procès-verbal de l’audience à 
laquelle le prévenu aurait, sur la délatio n  
de la partie demanderesse, prêté en 
matière cioile le serment litisdécisoire 
incriminé comme fa u x , ne constate pas 
l'invocation de la divinité, û n'y a pas de

Nous sommes réduits ici à chercher ce qu'ont voulu 
dire les auteurs de la loi, faute de pouvoir s’en tenir 
à ce qu’ils ont dit. C’est là, toutefois, un système d'ac
commodements qui pourrait mener loin ! La loi suisse 
(code fédéral des obligations), postérieure à la loi belge 
de 1873, s’est préoccupée d’en corriger les imperfec
tions et d’éviter les difficultés suscitées par une rédac
tion défectueuse. Elle n’a fixé un maximum de voix 
que d’après le nombre de titres représentés à l’assem
blée : « En aucun cas, dit-elle, un seul actionnaire 
ne peut réunir entre ses mains plus d’un cinquième 
des droits de vote qui se trouvent représentés à l’as
semblée générale. »

** *
Supposé même que l’interprétation indiquée, la 

seule logique, de la pensée de nos législateurs soit 
définitivement acquise, l’application soulève encore 
plusieurs questions controversables, car l'art. 61 est 
susceptible de plusieurs sous-interprétations (1).

(1) Pour donner idée des difficultés de l’art. 61, 
reprenons l’exemple déjà cité. Le gros actionnaire, 
porteur de 700 actions sur 1,000 représentées, ne peut 
plus, dans l’interprétation admise, prendre part au 
vote pour les 2/5 de 1,000, soit 400 actions; car ce 
nombre dépasse les 2/5 dû nombre d’actions (400 + 300) 
pour lesquelles il serait pris part au vote, soit les 2/5 
de 700, soit 280. Il ne peut davantage voter pour 
280 aciions, puisque le nouveau total serait -580, et 
que les 2/5 de ce total font 232. De la même façon, le 
même raisonnement nous conduirait successivement à 
212, a 204, à 201 ; enfin, l’on resterait arrêté à 200, 
nombre définitif de voix. — Remarquons à ce propos 
qu’il est inexact de dire, comme certains commenta-
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serment; cette invocation est de l'essence
du serment (1).

M inistère public c. X ... 

A ttendu que le procès-verbal de l’audience du 
13 novembre 1891 de la  prem ière chambre du 
T ribunal de Charleroi à  laquelle le prévenu au ra it, 
sur la délation de la partie demanderesse, prêté 
en m atière civile le serm ent litisdécisoire incri
miné comme faux, ne constate pas l’invocation 
de la  divinité ; 

Que cette invocation est, aux term es de l’a rt. l ,p 
de l’a rrê té  du 4 novem bre 1814, de l’essence du 
serm ent ; 

Que partan t la prévention manque de base ; 
P a r  ces m o tifs , la  Cour m et à  n é a n t l’appel 

du M inistère public e t faisant d ro it sur celui du 
prévenu, renvoie celu i-ci absous sans frais.

P laidan t : M* W i l l i a m  D e p r e z .

L’énigme n’a jamais été tranchée, etledoute subsiste. 
Dans la pratique des affaires, il est fort à craindre 
que chacun, parmi les diverses solutions, n ’incline 
vers celle qui lui est le plus avantageuse : de là peu
vent naître des contestations de validité de votesA *dont les conséquences peuvent etre graves; de là peut 
résulter aussi une situation inextricable pour le juge, 
à  qui la loi ordonne de trouver une solution, et qui ne 
peut se récuser jamais, (art. 4, C. civ.).

** *
Récemment, le Moniteur des intérêts matériels

teurs (voy. G u il l e r y , 747), que la réduction se con
tinue indéfiniment, sans qu’on puisse jamais se fixer, 
le total décroissant toujours à chaque diminution 
subie par l’un des votants, et les 2/5 subissant une 
diminution analogue. Au contraire, une limite irré
ductible est atteinte après un certain nombre d’opéra
tions.

Ceci, d’ailleurs, se montre par la mise sous forme 
algébrique générale. (Voirla brochure citée ci-dessus).

Il s’ensuit que le texte de la loi est applicable 
directement à l'opposé de ce qu’on croit en général.

Mais pour éviter des calculs fastidieux, il suffit de 
faire emploi d’un raisonnement très simple. Si, en 
effet, l ’un des votants ne peut avoir que les 2/5 des 
voix, il faut nécessairement que les voix des autres 
forment les 3/5 ; d’où il est facile de déduire le nom
bre de voix correspondant aux 2/5. C’est là le moyen 
préconisé, sous l’inspiration de feu Eudore Pirmez, 
rapporteur de la loi, par M. Guillery {Soc. comm., 
n° 750) et, après lui, par M. Namur {Code de comm. 
révisé, n® 1121). Ce moyen, toutefois, n’élude pas 
toutes les difficultés ; il tombe à faux, si un second 
actionnaire, par suite des diminutions successives du 
total des voix, devient lui-même sujet à réduction.
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Ministère public c. Sbllle.
Attendu que le témoin est l’épouse du beau-frère de 

Vlclor Sbille ;
Attendu que l’alliance ou l'affinité ne produit pas 

l'alliance ;
Que le lémoln n’est donc ni la parente, ni l’alliée du 

prévenu, mais la conjointe d’un allié du prévenu ;
Attendu que les prohibitions de l’art. 156 du code 

d’instruction criminelle sont de stricte interprétation ;
Par ces motifs, le Tribunal, entendu.,., dit que le 

témoin sera entendu ; condamne le prévenu aux dépens 
de l’ineidenl.

P laidan t : M0 Noël.

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6° ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. D e  C o s t e r .

28 décembre 1892.

signalait à nouveau les difficultés de la question. 
« C’est un casse-tête chinois », disait-il j « pour tous 
les cas exceptionnels, il n’y a pas de formule connue 
qui puisse mettre le bureau d’une assemblée d’action
naires à l’abri d’une critique ou même d’une respon
sabilité (1). « Il faisait en même temps appel à tout 
» homme de bonne volonté > pour chercher et trouver 
une formule applicable à  tous les cas. Son « référen
dum » lui a fourni vingt et une réponses, dont il a 
résumé la teneur.

Nous avons essayé, dans notre opuscule sur le Droit 
de vote aux assemblées d'actionnaires, de fournir une 
réfutation des diverses solutions proposées; nous 
avons montré, notamment, que la formule « scienti
fique », « nouvelle », prônée par le Moniteur est en 
flagrante contradiction avec la logique, l’équité, et, 
qui plus est, avec la loi elle-même.

Mais, direz-vous, la critique est facile... Eh bien, 
s’il nous faut proposer quelque chose, ce sera de 
rester au statu quo ante... Les difficultés nous en ont 
toujours semblé aisément surmontables. Il suffit de 
présenter le problème sous une forme mathématique 
générale : nous pourrons alors, sans entrer dans de 
vaines complications, procéder avec une certitude 
scientifique, et tracer une formule réellement, celle-ci, 
applicable à tous les cas.

Voici d’abord l’interprétation de l ’art. 61 à  l’aide 
de la simple arithmétique. Le fort actionnaire vote 
au plus pour les 2/5 des voix, donc au plus pour les

(1) 13 mars 1892.
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l ’a p o u rsu iv i d ev an t la ju rid ic tio n  co rrec tionne lle  en 
rép ara tio n  d’un  p ré jud ice  d ’o rd re  p u rem en t civil ;

A ttendu que le p ré v e n u  se ra  dédom m agé p a r  l’Indem 
nité c l-après allouée ;

Condamne les poursuivants, partie Culus, à  
payer au prévenu pour tous domm ages et in té
rêts la  somme de 100 francs, et les condam ne au x  
frais de la dem ande reco n v en lio n n e lle ; charge  le  m in is
tère  pub lic  en ce qu i le concerne de l’exécution  du p ré 
sen t jug em en t.

P laidants : MM08 de Bohcügrave c. De Meuse.

Tribunal correctionnel de Liège.
P r é s i d e n c e  d e  M. P é r o t .

2 mars 1893.

DRO IT PÉN A L. —  p r o p r i é t é  l i t t é r a i r e . —  

e x é c u t i o n  d ’u n e  (EUVRE m a l g r é  l a  d é f e n s e  

DE L’AUTEUR. —  FRA U D E. —  ORGANISATION D’UN 

FESTIV AL. —  SIGNATURE DES PROGRAMMES, A F F I

CHES, ETC.

Celui qui exécute une œuvre sans le con
sentement de l'auteur est en fa u te , et 
cette fau te  devient'plus grave et se trans
forme en fraude si, informé par l'auteur- 
que celui ci entend faire respecter ses 
droits et ne laissera exécuter son œuvre 
que moyennant arrangement préalable, le 
prévenu passe outre à cette défense et 
f a i t  exécuter, quand même, Vœuvre objet 
du débat.

Tombe sous Vapplication de Vart. 22 de la 
loi sur les droits d'auteur, le président 
organisateur d'un festiva l de musique 
qui signe les programmes, affiches, etc., 
règle Vorganisation des kiosques et Vordre 
d'exécution des diverses sociétés appe
lées ; son rôle est celui d'un coauteur (1).

Société des Auleurs, Compositeurs et Editeurs de musique 
c. Crahay.

Attendu qu’il n’est pas dénié que la Société royale ** la 
Concorde » a organisé, à Chênée, les 5 et 6 juin 1892, 
sous les auspices de l’Administration communale locale, 
de grandes festivités musicales ;

Attendu que, le premier jour, eut lieu un festival, 
auquel participèrent de nombreuses sociétés chorales, 
d’harmonie et de fanfares, et, le deuxième jour, une 
grande audilion musicale;

Attendu que, lors de ces deux jours de festivités, 
diverses œuvres musicales, émanant des parties civiles, 
ont élé exécutées;

Attendu que l’assigné Crahay était président de la 
Société royale « la Concorde » ; qu’à ce titre il a signé 
les programmes réglant les festivités, l’ordre d’exécu- 
lion des sociétés participantes, leur répartition entre les 
six kiosques; qu’il a reconnu avoir agi en celle qualité, 
et que, lors de la comparution personnelle en chambre du 
conseil ordonnée par le Tribunal, il a à nouveau et for
mellement admis sa qualité de président, sa participa
tion aux fêtes et à leur organisation;

Attendu que, des documents du procès, 11 appert que 
la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de mu
sique, apprenant les festivités annoncées, fit savoir à la 
Royale Concorde, le 26 mai 1892, qu’elle avait à respec
ter les droits des auteurs dont les œuvres allaient être 
exécutées; que, le 3 juin suivant, elle renouvela les 
mêmes observations; que, le 4 juin, la Société « la Con
corde » dit, au représentant à Liège de la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, que la 
Commission offrait 40 francs pour tenir compte des

(1) Voy. Pand. B., vis Droit d'auteur, nos 184 et s. ; 
Contrefaçon littéraire et artistique n0B 82 et suiv. ; — 
Voy. Corr. Huy, 29 juillet 1892, J . T., 1274 et 
renvois.

2/3 du total des voix attribuées aux autres (car ce total 
se monte aux 3/5 de l’ensemble des voix). Mais un 
second fort actionnaire ne peut non plus voter pour 
plus des 2/5 des voix. Si tous deux atteignent leur 
maximum, il reste donc aux autres réunis 1/5 seule
ment, c.-à-d. la 1/2 du nombre de voix dont l’un ou 
l’autre des deux premiers jouit. Ces considérations 
élémentaires portent en elles la prouve que le cas « de
3 actionnaires sujets à réduction »(1) ne peut maté
riellement pas se présenter.

Pour ceux qui s’accommodent mieux de la mise en 
formules algébriques (qu’on se rassure, cela ne dépas
sera pas les talents d’un élève de quatrième), nous 
désignerons par a , b, c, d..., I les nombres de voix à 
attribuer aux différents actionnaires inscrits sur la 
liste de présence et rangés par ordre d’importance 
{a >  b ;> c >  ... >  T). Il faut (2) :

o> ̂  2/5 ct + ô + c + ..» + Æ)

ce qui, en faisant passer a de droite à  gauche, 
revient à :

<*^(2l3{b+c + ... + l)

Si a atteint sa valeur maxima, a”*, telle qu’elle

(1) Cas proposé par le Moniteur des intérêts maté• 
rielsy 13 mars 1892, p. 600.

(2) Le signe ^  s’énonce : Egal ou inférieur à.
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droits prévanlés, en ajoutant toutefois qu’elle avait un 
abonnement souscrit avec les représentants de la 
Société des auteurs, etc. ; qu’à ce titre aucun payement 
ne devrait, à la rigueur, être sollicité ;

Attendu que la Société des auleurs, trouvant l’offre de 
40 francs peu salisfactoire, fll, par exploit du 5 juin, 
signifié par l’huissier Douha et dûment enregistré, noti
fier à Crahay défense d’exécuter, aux fêtes des 5 et
6 juin, des œuvres du répertoire de la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique;

Attendu que, nonobstant celle défense, le festival eut 
Heu ; que les sociétés participantes exécutèrent les mor
ceaux figurant au programme et dont divers émanent 
des parties civiles au procès actuel ;

Qu’il résulte donc de ces faits que la disposition de 
l’art. 16 de la loi du 22 mars 1886 n’a nullement élé 
respectée ;

Attendu qu’il échet également d’examiner si, dans 
l’exécution telle qu’elle vient d’être établie, 11 y a eu 
atteinte frauduleuse aux droits des auteurs ;

Attendu que, si on consulte les discussions de la loi 
précitée à la Chambre des représentants et au Sénat, et 
surtout celles de l’art. 24 du projet de loi (devenu art. 22 
de la loi), on voit que la fraude consiste à exploiter 
l’œuvre au préjudice de son auteur ;

Que, de ces discussions, il appert que celui qui exécute 
une œuvre sans le consentement de l’auteur, est en 
faute, et que cette faute devient plus grave et se trans
forme en fraude si, informé par l’auteur que celul-cl 
entend faire respecter ses droits et ne laisser exécuter 
son œuvre que moyennant arrangement préalable, le 
prévenu passe outre à cette défense et fait exécuter, 
quand même, l’œuvre objet du débat ;

Que tel est le cas dans l’espèce; que la Société des 
auleurs avait notifié sa défense par exploit de l’huissier 
Douha el qu’il n’en a été tenu nul compte;

Allendu que le soutènement « que Crahay n’aurait 
joué dans les faits de la cause qu’un rôle de complice et 
que la complicité n’est pas punie, que la loi sur les 
droits d’auteur ne la punit pas et que l’art. 100 du code 
pénal exige une mention spéciale » ne résiste pas à 
l’examen ;

Attendu, en effet, que Crahay reconnaît avoir, en sa 
qualité de président de la Royale Concorde, organisé les 
festivités musicales des 5 et 6 juin 1892; qu’à ce titre, il 
a signé les programmes, affiches, elc., réglé l’organisa
tion des kiosques et l’ordre d'exécution des diverses 
sociétés appelées ; que son rôle, dans les faits Incriminés, 
est, sans contestation, celui d’un coauteur ; qu’en effet, 
par le rôle ci-dessus relaté, Crahay a prêté aux musi
ciens et aux chefs de musique, dans la perpétration du 
délit qui donne lieu au litige, une aide telle que, sans 
son assistance, le délit n’eut pu être commis ;

Allendu qu’il existe, en faveur du prévenu, des cir
constances atténuantes résultant de ses bons antécédents 
et des rétroactes de l’affaire, notamment de l’offre préci
tée du 4 juin;

Par ces motifs, le Tribunal condam ne Crahay à
10 francs d’amende et 64 francs de dommages-intérêts...

Plaidants : MM05 de Borcugrave (du Barreau de 
Bruxelles) c. Leduc.

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. C o r n é l i s .

22 février 1893.

DROIT COMMERCIAL. —  c o n t r a t  d e  t r a n s .
PORT. —  MARCHANDISES AVARIÉES P A R  L’EAU DE 

MER ANTÉRIEUREM ENT A LA R EM ISE AU CHEMIN 
DE F E R . — ABSENCE DE RESPONSABILITÉ D E LA 

COMPAGNIE.

Le chemin de fer transporteur n'est pas res
ponsable des avaries occasionnées à des mar
chandises par l'eau de mer antérieurement 
à la remise qui lui en a été faite ; il ne peut 
être obligé en vertu d'un contrat maritime
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résulte de la formule ci-dessus, c.-à-d. 2/3 {b + c +...l), 
il faut également :

à~2j5 (am + b + c...T) 

ce qui équivaut à :

b ~ ^ 2  (c+d + ...l)

Actuellement, si b atteint aussi son maximum 6m, 
égal à 2 (c + d + .../), nous avons la relation :

aîn =  bm — 2 [c + d + ...l) =  2/5 {am + bm + c + ...l)
C’est ce que nous cherchions. Mais, dira-t-on, il faut 

encore :

c 2/5 (a + 6 + c+ ..¿)

Or, quand a etb  atteignent le maximum, c reste for
cément de beaucoup en dessous de sa limite, puis- 
qu’alors l’inégalité ci-dessus revient à celle-ci, qui est 
évidente :

c “  2(c+d + ...l)

D’où l’on voit que jamais il ne peut y  avoir un troi
sième actionnaire réductible.

L’application de ces équations est abordable au 
moins mathématicien des présidents d’assemblées. Il 
suffit d’examiner d’abord si, à raison d’une voix par 
action, a dépasse 2/3 (6 + C+...Z). Dans la négative, il

Cour d’appel de Liège ( l r° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. S c h u e r m a n s .

22 février 1893.

D R O IT  CIVIL. —- PR O JE T DE M ARIAGE —  R U P 

T U R E . —  RESPO NSA BILITÉ. —  CAS OU ELLE EST 

FONDÉE.

La rupture d'un projet de mariage est un  
acte nuisible et préjudiciable, lorsque les 
publications préalables ont été commencées 
et lorsque la rupture a eu un retentisse
ment portant atteinte à la réputation de 
la fu tu r e .

Vauteur d'une pareille rupture ne peut se. 
dégager de sa responsabilité qu'en ju s ti
fian t de motifs légitimes (2).

Collignon c. Gouthier. 

Attendu que la rup tu re d’un projet de m ariage 
est un acte nuisible et préjudiciable, lorsque,comme 
dans les circonstances de la  cause, les publications 
préalables avaient déjà été commencées, e t lorsque 
la  rup tu re a  eu un retentissem ent portant attein te 
à  la réputation de la future; 

Que l’auteur d’une pareille rupture, ne peut se 
dégager de la  responsabilité qu’en justifiant de 
motifs légitimes; 

Attendu que les parties sont contraires en fait, 
e t que, de la preuve à fournir, dépend la justifica
tion des motifs de la rup tu re  ; 

P a r  ces m otifs , la Cour, réform ant le jugem ent 
a  quo, avan t de s ta tu e r au fond, adm et l ’ap p e
la n te  à  p rouver....

P laidants : MM*8 H a v e r s i n  c. D e l h a i s e .

Tribunal civil de Charleroi (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. B a s t i n .

14 m ars  1893.
D R O IT  DE PR O C ÉD U R E. —  t é m o i n . -  

a l l i a n c e  o u  a f f i n i t é  a v e c  l ’é p o u s e  d u  p r é 

v e n u .  —  r e p r o c h e  n o n  f o n d é .

Le témoin qui est l'épouse du  beau-frère 
d’u n  prévenu, n'est ni la parente, n i Val- 
lièe du  prévenu ; i'alliance ou l'affinité ne 
produit pas Valliance (3).

(1) Voy. P a n d . B., v° Faux serment, n08 3 et suiv.
(2) Voy. Brux., 11 ianv. 1893, J. T ., 113 et les renvois,
(3) Voy. P a n d . B., v ° Alliance, n0i 1 et suiv.

D R O IT  P E N A L . —  p r o p r i é t é  l i t t é r a i r e . —  

e x é c u t i o n  d e  m o r c e a u x  d e  m u s i q u e  d a n s  u n  

c o n c o u r s  d e  c y c l i s t e s . —  N ON-APPLICABILITÉ  

DE LA LOI PÉ N A L E . —  DOMMAGES-INTERETS  

CONTRE LA PA R TIE  CIVILE.

Ne tombe pas sous l'application de la loi du  
22 m ars  1886, C exécution, dans une réu
nion qui n'est pas une fêle musicale, de 
morceaux qui se sont faits d la seule 
convenance du chef d  orchestre t sans pro
gram m e el sans aucune intervention du 
prévenu.

L'atteinte au droit du  compositeur riest un  
délit que par l’exécution « méchante » ou 
« frauduleuse  » de son œuvre.

E n  C absence dintention méchante ou fra u 
duleuse, la poursuite devant la juridiction  
correctionnelle est téméraire et doit don
ner lieu à des dommages-intérêts (1)*

Procureur du Roi et Ch. Lecocq et c11, compositeurs 
de musique, c. Béranger.

Allendu que la réunion du 4 octobre 1891 organisée 
par la Société le « Rapid Club », dont le prévenu est le 
président, n’a nullement élé une fêle musicale, mais un 
concours de cyclistes ;

Attendu que si celle dernière réunion a élé égayée par 
un corps de musique jouant des airs nationaux el en 
exécutant durant les courses des morceaux tels quels de 
son répertoire, celle exécution s’est faite à la seule con
venance du chef d’orchestre, sans programme et sans 
aucune intervention du prévenu;

Que dans ces conditions, il est indifférent, au point de 
vue de l’applicabilité au prévenu de la loi du 22 mars
1886, que les musiciens engagés pour la réunion du
4 octobre avalent exécuté des fragments d’œuvres de 
Canivelz et de Govaert ;

Attendu que la prévention n’est donc pas établie ; 
Acquitte le dit Béranger,Heclor-Emile-Gustave; déboule 

la partie Culus de ses conclusions et la condamne aux 
frais, tant envers la partie publique qu’envers le pré
venu;

El statuant su r la  conclusion reconvenlionnelle :

Attendu que l’atlelnte au droit du compositeur n’est 
un délit que par l’exécution « méchante » ou « fraudu
leuse » de son œuvre ;

Attendu qu’il appartient à l’auteur lésé, si pour la 
réparation il choisit la voie pénale, de s’enquérir d’abord 
de l’existence des éléments d’un délit;

Allendu qu’évidemment, en pire hypothèse, le prévenu 
n’aurait dans les circonstances résumées ci-dessus, agi 
ni méchamment ni frauduleusement ;

Que, dès lors, c’esl témérairement que la partie Culus

(1) Voy. P a n d . B., v° Droit d'auteur, n09 184 et s.
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auquel il ne s'est pas soumis et dont il a
pu ignorer l'existence.

Huybrechts c. l’Etat belge.

Attendu qu'il résulte d’une expertise amiable, ù 
laquelle les parties ont fait procéder et dont les constata
tions ne sont pas contestées, que les avaries ayant causé 
préjudice au demandeur ont été occasionnées par l’eau 
de mer, antérieurement à la remise des marchandises 
litigieuses à la Compagnie du chemin de fer du Nord;

Attendu que le défendeur a uniquement participé à un 
contrat de transport, qui a pris naissance à Dunkerque, 
entre la Compagnie Générale des bateaux à vapeur et la 
Compagnie du chemin de fer du Nord, ayant pour objet 
le transport de marchandises de Dunkerque à Bruxelles;

Attendu que la Compagnie Générale des bateaux à 
vapeur s’est donnée en qualité d’expéditeur ; le défen* 
deur n’a pas agi comme son mandataire substitué ; le 
demandeur n’est pas fondé à invoquer l’art. 1994, § 2,
C. clv. ; le défendeur ne peut être obligé en vertu d’un 
contrat auquel il ne s’est pas soumis et dont 11 a pu 
Ignorer l’existence ;

Attendu que le défendeur doit encore être exonéré de 
toute responsabilité, parce qu’il est constant que l’avarie 
est antérieure à la remise des objets entre ses mains, et 
que le commissionnaire ou voiturier n’est pas responsa
ble d’accidents provenant d’une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée (art. 4, L., 25 août 1891) ;

Par ces motifs, le Tribunal déc la re  le dem an d eu r 
m a l fondé en  son  ac tio n  ; l’en débou te ; le con
dam ne reconventi®nnellement à prendre livraison de la 
marchandise litigieuse à la gare de Bruxelles-Entrepôt, 
contre payement des frais d’expertise et de compromis, 
soit 21 fr., et des frais de magasinage dont la marchan
dise sera grevée au jour de la prise de livraison ; faute 
par le demandeur de ce faire dans les trois jours de la 
signification du présent jugement, autorise dès à présent 
et pour lors le défendeur à faire vendre publiquement la 
marchandise à Bruxelles aux frais du demandeur jusqu’à 
concurrence de ce qui lui est dû à l’occasion du trans
port; condamne le demandeur aux dépens.

Plaidants: Mì\IosDeneubourg c. Lapierre.

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2* ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . B a y e t .

20 fé v r ie r  1893.

D R O IT  COMMERCIAL. —  l o u a g e  d e  s e r v i c e s .

—  PATRON ET EM PLOYÉ. —  OBLIGATION DE R E S

P E C T .—- MANQUEMENT. —  CAS IN SU FFISA N T POUR 
O PÉRER RU PTU R E.

¡Si Vemployé doit respect et obéissance à son 
patron, tout manquement à ces obligations 
ne peut autoriser la rupture immédiate, 
par le maître, de la convention de louage 
de services.

On ne saurait reprocher à un employé de 
s'être indigné de la supposition, émise par  
son patron, qu'il n 'aurait pas été étranger 
à des lettres anonymes adressées à ce der
nier .

Gauthier c. Thiriar.

Attendu que le premier fait articulé par le défendeur 
ne serait pas d’une gravité suffisante, fût-il établi, pour 
justifier le renvoi immédiat du demandeur;

Attendu qu’il consiste en ce que, le défendeur ayant 
fait observer que certaines commissions ne lui avaient 
pas été remises, le demandeur aurait répondu : « Je le crois 
bien, vous êtes toujours occupé à blaguer avec M. D... »;

Attendu que si l’employé doit respect et obéissance à 
son patron, tout manquement à ces obligations ne peut 
autoriser la rupture immédiate, par le maître, de la con
vention de louage de services ;

Attendu que l’on ne saurait reprocher au demandeur

n’y a lieu à aucune réduction ; dans l’affirmative, il 
faut en outre examiner si b dépasse ou ne dépasse pas 
2(c + cZ + ...Z) : si non, on se borne à réduire a à 2/3 
(& +  C +  .. .Z ) ;  si oui, on réduit ex œquo a  et H  2 
(c + d + ...l). Voilà tout!

En énonçant la solution sons cette forme générale, 
l’on ne peut se tromper, jamais. Si, par exemple, vous 
l ’appliquez au cas A *  300 actions, B =  250, C =  100, 
D = 25, E =  10, F =  G =  H = 1 =  j  =  5 actions, 
vous obtiendrez comme nombres de voix am =  2/3 
X 410 = 273 voix, b =  250 voix, etc.

En sa qualité de formule mathématique, notre for
mule est d’ailleurs applicable dans toutes les hypo
thèses, quelles qu’elles soient.

Dans le cas particulier où un fort actionnaire se 
trouverait en concours avec deux porteurs d’une seule 
action, vous auriez : am =  2 / 3 X 2 =  4/3 voix, 
b = 1 voix, c = 1 voix, et vous répartiriez respecti
vement aux actionnaires : 4, 3 et 3 voix, rien ne s'y 
opposant dans la loi. Si l ’un des petits actionnaires 
possédait, non plus 1, mais 2 ou plusieurs actions, 
l’autre une seule, vous auriez : am = bm — 2 voix, 
c =  1 voix. Tout cela est parfaitement conforme à la 
loi.

Enfin, voulez-vous interroger la formule sur les cas 
exceptionnels d’un seul ou de deux actionnaires pré
sents? Quels que soient d’ailleurs leurs nombres res
pectifs d’actions, elle renseignera un nombre nul de 
voix pour chacun. Cela est, en somme, parfaitement 
logique ; car, le raisonnement se basant directement 
sur les conditions de l’article 61, lequel suppose la
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de s’être indigné de la supposition, émise par le défen
deur, qu’il n’aurait pas été étranger à des lettres ano
nymes adressées à ce dernier;

Attendu qu’il appartient de fixer d’après les circon
stances de la cause l’Indemnité revenant au demandeur; 
le Tribunal estime qu'il y a lieu de lui allouer à ce titre 
l’équivalent de ses appointements pendant un mois;

Par ces motifs, le Tribunal, déboulant les parties de 
toutes prétentions contraires, rejetant l’offre de preuve 
du défendeur, le condam ne à  p a y e r  a u  dem an
d e u r  : 1° la somme de fr. 113.32 pour appointements; 
2° celle de 100 francs pour indemnité; le condamne aux 
intérêts judiciaires et aux dépens; ordonne l’exécution 
provisoire du jugement nonobstant appel sans caution.

Plaidants : MM”  Coen c. Deneubourg.

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2* ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. B a y e t .

13 février 1893.

D R O IT  COMMERCIAL. —  c o m m a n d e  d e  m a r 

c h a n d i s e s . —  PRIN CIPE DE L ’IN D IV ISIB ILITÉ. —  

CAS OU IL  EST INAPPLICABLE.

Le principe de C indivisibilité de la com
m ande et de son exécution ne peut rece
voir d'application lorsqu'un envoi se 
compose de marchandises de différentes 
espèces, n’ayant pu être considérées par 
les parties comme constituant dans leur 
ensemble un  tout indivisible.

Lélls c. Cllcquet.

Attendu qu’à la réception de la fourniture faite par le 
demandeur, le défendeur s’est plaint que les pièces 
dimltte étaient trop grandes, que l’une d’elles n’était pas 
conforme à la commande au point de vue de la couleur ; 
il a sollicité la faculté de couper 20 mètres de la pièce 
dont il reconnaissait la conformité à son ordre, mais le 
demandeur ayant refusé d’obtempérer à cette demande, 
il a retourné les deux pièces dimilte entières ;

Attendu que l’on ne peut reprocher au défendeur 
d’avoir conservé d’autres marchandises parfaitement 
distinctes des premières-, le principe de l’indivisibilité de 
la commande et de son exécution ne peut recevoir 
d’application, lorsqu’un envoi se compose de marchan
dises de différentes espèces, n’ayant pu être considérées 
par les parties comme constituant dans leur ensemble un 
tout indivisible ;

Attendu que les défendeurs ont payé à l ’audience le 
prix des marchandises achetées au demandeur et dont ils 
ont pris livraison;

Par ces motifs, le Tribunal d éc la re  le  dem andeur 
m al fondé en son action , l ’en déboute ; le condamne 
aux dépens.

Tribunal de commerce d’Anvers 
(2® ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. De W a e l .

18 mars 1893.

DROIT CIVIL E T  COMMERCIAL. —  c o n t r a t

d ’a g e n c e . —  RÉVOCATION AD NUTUM. —  IN SE R 
TIONS DANS LES JOURNAUX. —  DOMMAGES-INTÉ- 

RÊTS.

La convention d'agence n'est pas un mandat 
pur et simple révocable ad nutum  sans 

* préavis n i indemnité, mais une conven
tion synallagmaliqae sui generis qui en 
échange d'obligations confère des droits 
aux deux parties, et à laquelle les p rin -

présence de plusieurs actionnaires, la solution ne 
peut qu’indiquer l ’absence de voix valables. Aussi 
bien, dans un pareil cas, la répartition en serait léga
lement impossible. L’article 61, devenant inapplicaole 
perd sa valeur légale (impossibilium nulla est obli- 
gatio)\ ¡’ «exception** qu’il constituait est dès lors 
censée ne plus exister, et l ’on rentre dans le droit 
commun. L’unique actionnaire présent, ou le plus 
intéressé des deux actionnaires présents, peut donc 
prendre à lui seul toutes les décisions, du moment 
que sont accomplies les formalités nécessaires à la 
validité de la séance ; et il serait, dans ce cas, oiseux 
de calculer quel nombre de voix il y a lieu d’attribuer.

S’il en était autrement, la loi consacrerait cette 
iniquité, à savoir qu’une minorité mal intentionnée 
pourrait, par une abstention systématique, ruiner une 
société au profit d’intérêts particuliers.

Encore tout ceci est-il contesté par certains juriscon
sultes professeurs de droit, qui prétendent que la 
première condition d’une délibération valable est la 
présence de plusieurs actionnaires. Ils se fondent sur 
ce que, pris au pied de la lettre, le mot assemblée 
(mis pour séance) suppose plus de deux personnes 
présentes.

J . G. F r e s o n .
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cipes du mandat ne sont pas applicables 
dans toute leur rigueur.

X... c. Société Anonyme le * Lloyd Belge. »

Vu la citation du 7 janvier 1893 par laquelleX... pour
suit à charge du Lloyd Belge la résiliation de la conven
tion avenue entre parties le 22 avril 1892, avec paye
ment de 5,500 francs d’après décompte remis et
20.000 francs de dommages-intérêts;

Vu la citation réciproque du 18 janvier 1893 tendante 
à résiliation de la même convention à charge de X... avec
3.000 francs de dommages-intérêts ;

Attendu que parties sont d'accord pour demander la 
jonction de ces causes à raison de leur connexité ;

Attendu que la résiliation postulée de part et d’autre 
doit être prononcée de piano, mais que pour rechercher 
s’il faut la prononcer à charge de l’une ou de l’autre des 
parties, il y a lieu de peser leurs griefs respectifs ;

Attendu que le plus important de ceux-ci est articulé 
par X... à charge du Lloyd Belge en ce que celui-ci l’aurait 
révoqué de ses fondions, le 2 janvier 1893, sans raisons 
et de son autorité privée, sans l’intervention de justice ; 
qu’il aurait aggravé ce fait par la publication dans trois 
journaux importants d’un avis de nature à lui attirer 
déconsidération et préjudice;

Attendu qu’en effet, un avis insolite dans les termes 
de celui paru dans YEloile Belge, le Soir et le Patriote du 
20 janvier 1893, constitue, quels que puissent être d’ail
leurs les motifs de plaintes contre un employé, une me
sure abusive de la part de son ancien patron; qu’elle est 
en elle-même dommageable et constitue, en tous cas, 
une faute commise par le maître dans des relations avec 
son subordonné; que, dans l’espèce, pareille publication 
a causé au demandeur un tort matériel et moral dont il 
est dû réparation indépendamment de la révocation 
elle-même ;

Attendu, quant à celle-ci, que le Lloyd Belge soutient 
avoir le droit absolu de la prononcer ; que tout au moins 
il avait des motifs qui l’autorisaient à le faire ;

Attendu que la première de ces deux thèses n’est pas 
fondée dans toute son étendue; qu’en effet, la conven
tion d’agence n’est pas un mandat pur et simple révo
cable ad nutum sans préavis ni indemnité, car c’est une 
convention synallagmatique sui generis qui, en échange 
d’obligations, confère des droits aux deux parties : les 
principes du mandat n’y sont donc pas applicables dans 
toute leur rigueur ;

Pour qu’il en soit autrement, il faudrait que le droit au 
renvoi sans préavis ni indemnité ait été stipulé expres
sément ;

Tel n’est pas le cas dans l’espèce;
Car l’art. 3 des conventions avenues entre parties 

régit uniquement, en cas de cessation des fonctions 
d’agent de X..., son obligation de remettre immédiatement 
sans indemnité le solde de compte, les registres, docu
ments et archives de l’agence sur lesquels il ne pourra 
élever aucune prétention, pas plus que sur le portefeuille 
d’assurances ;

De plus, le Lloyd Belgesn annonçant le 30 novembre 
1892 son intention de poursuivre la résiliation de la con
vention, en assignant effectivement à cette fin le 18 jan
vier 1893 et en relatant dans ses explications d’audience 
la nécessité de celte assignation devant le Tribunal, 
reconnaissait qu’il fallait en la cause l’intervention de la 
justice suivant le droit commun;

Attendu que la deuxième thèse du Lloyd Belge n’est 
pas fondée; qu’en effet, aucun des griefs, tels qu’ils sont 
articulés à charge deX..., ne justifie ni en particulier ni 
même dans leur ensemble un renvoi pur et simple, 
immédiat et sans dédommagement;

Attendu que si la Compagnie avait donc le droit de 
retirer ses pouvoirs au directeur qui ne s atisfaisait pas 
aux espérances qu’elle avait mises en lui, moyennant par 
elle de le prévenir d’avance ou de lui donner une juste 
indemnité, elle a outrepassé ses droits en agissant 
comme elle a fait;

Attendu, d’autre part, que les griefs mis par X... à charge 
de la Société, rapprochés de son peu d’aptitude à gérer- 
une maison d’assurances, manquent également d'exa cti 
tude;

Attendu que la résiliation doit donc, pour le seul fait 
de révocation sans préavis, sans indemnité et avec 
insertions abusives dans les journaux, être prononcée à 
charge de la Compagnie le Lloyd Belge; que le défaut de 
préavis se résoudra en dommages-intérêts et forme ra la 
seule base de ceux-ci avec le fait des insertions mention
nées ci-dessous;

Par ces motifs, le Tribunal joint Iss causes ci-dessus et 
écartant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déc la re  résiliées  à, c h a rg e  du  Lloyd Belge les con
ven tions v erb a lem en t avenues e n tre  p a r tie s  le 
2 2  a v r i l  1892  ; limite les dommages intérêts à allouer 
à X... à cequi résulte pour lui du défaut de préavis pour 
le 1er février 1893 et des publications faites sans droit 
dans les termes employés ; ordonne aux parties de con
clure sur ce point,si mieux elles n’aiment comparaître 
en chambre du Conseil pour se concilier à ce sujet; con
damne le Lloyd Belge aux dépens et déclare le jugement 
exécutoire nonobstant appel sans caution.

Plaidants: MMes H. Carton de W iart (du Barreau de 
Bruxelles) et Van Calster c. W alton.

S*®'
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B U L L E T I N
DE LA

JU R IS P R U D E N C E  É T R A N G È R E

FRANGE

221. — DROIT CIVIL. — p r i v i l è g e .  — c e s s io n  d e

COMMERCE. —  AGENT D’AFFAIRES DÉPOSITAIRE DU

PRIX. —  RÉCLAMATION DE PRIVILÈGE POUR SES HONO
RAIRES. —  INAPPLICABILITÉ DE L’ART. 657, C. PROC.

CIV. A D’AUTRES QU’AUX OFFICIERS PUBLICS.

Aux termes de l’art. 657, C. proc. civ., le droit de 
rétention et de privilège n’appartient qu’au seul offi
cier public chargé d’une vente et exclusivement pour 
le montant de ses frais taxés par le juge; il n’existe 
aucun privilège pour les honoraires d’un agent d’af
faires, sur le prix de la cession d’un fonds de com
merce déposé entre ses mains.

Du 10 février 1893. — Tribunal de commerce de la 
Seine. — Syndic faillite Hébert c. Gillotin et Poirson.
—  Plaidant : M® S a y e t . —  Gaz. du Pal,, 3 mars 1893.

222. — DROIT CIVIL. — v e n t e .  —  a r t . 1592, C. civ.
—  PRIX  LAISSÉ A L’ARBITRAGE d ’ü N TIERS. —  NON 
DÉSIGNATION DU TIERS. —  INCOMPÉTENCE DU TRIBUNAL 
POUR LE DÉSIGNER. —  NULLITÉ DU CONTRAT. —  

ABSENCE D’E FFET JURIDIQUE. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS 
POUR INEXÉCUTION. —  NON-RECEVABILITÉ DE L’ACTION.

—  ALLÉGATION DE FAUTE OU DE MAUVAISE FOI. —  
A RT. 1382, C. CIV. —  RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE.

Si, aux termes de l’art. 1592, C. civ., le prix peut 
être laissé à l’arbitrage d’un tiers, le contrat de vente 
manque d’un de ses éléments essentiels lorsque le tiers 
n’a pas été spécialement désigné par les parties; en 
effet, le Tribunal n’ayant pas qualité pour le choisir 
lui-même en cas de désaccord, il dépend dans ces con
ditions de chacun des contractants d’empêcher la 
détermination du prix en refusant systématiquement 
d’accepter l’expert qui lui serait proposé ; une pareille 
obligation est nulle comme renfermant une condition 
purement potestative, et ne peut, dès lors, produire 
aucun effet juridique; la partie qui entend se préva
loir de la vente alléguée ne saurait être admise à 
réclamer des dommages-intérêts, ni en arguant de ce 
que l’autre partie refuse d’exécuter ladite vente, 
puisque celle-ci doit être tenue pour non existante, ni 
de ce qu’elle ne remplit pas l’obligation par elle con
tractée de s’accorder sur le choix d’un expert, puisque 
c’est la nullité de cette obligation même qui vicie le 
contrat intervenu.

Mais si aucune action ne peut naître directement de 
l’inexécution du contrat, rien he s’oppose à ce que des 
dommages-intérêts soient réclamés, conformément aux 
dispositions de l’art. 1382, C. civ., lorsque l ’une des 
parties justifie d’un dommage qui est résulté pour elle 
de l’erreur dans laquelle elle a été induite par la faute 
ou la mauvaise foi de l’autre partie.

Du 15 février 1893. — Cour d’appel de Dijon (2° ch.)#
— Grosjean c. Tissier. — Plaidants : MMel G o u g e t  et 
R o u g é . — Idem , 27-28 février 1893.

223. — DROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e s . —
CLAUSE EXIGEANT LA MENTION DES HYPOTHÈQUES G RE

VANT L’iMMEUBLE. —  CARACTÈRE LICITE. —  INOBSER

VATION. —  RÉTICENCE. —  INFLUENCE SUR L ’OPINION
DU RISQUE. —  REFUS D’INDEMNITÉ EN CAS DE SIN ISTRE.

—  LÉGITIM ITÉ.

La clause obligeant l’assuré à mentionner dans la 
police les hypothèques grevant ses immeubles, quelque 
rigoureuse qu’elle soit, n ’a rien de contraire à l’ordre 
public; elle est, dès lors, licite et forme la loi des 
parties.

Le fait de l'assuré de n'avoir pas révélé l’existence 
de l’hypothèque est de nature à influer sur l’opinion 
du risque, l’assuré pouvant avoir un intérêt moindre à 
la conservation de la chose.

Du 17 février 1893. — Tribunal civil de la Seine 
(6® ch.). — Léglise c. Compagnie d’assurances La  
Nation. — Plaidants : MM”  C a z e a u x  et T h é v e n e t . — 
Idem, 27-28 février 1893.

224. — DROIT CIVIL. — d o m m a g e s - i n t é r ê t s .  — s y 
p h i l i s . —  TRANSMISSION DU NOURRISSON A LA NOURRICE.

—  ENFANT MIS EN  NOURRICE PAR L’ASSISTANCE PU 
BLIQUE. —  PRÉCAUTIONS A PREN DRE PAR CELLE-CI. —  

NÉGLIGENCE. —  RESPONSABILITÉ.

Le fait de la transmission de la syphilis du nourrisson 
à la nourrice donne lieu à une action en dommages- 
intérêts ; il appartient à l’administration de l’Assistance 
publique qui a placé l’enfant en nourrice de prendre 
les mesures nécessaires pour sauvegarder celle-ci du 
danger même hypothétique d’une contagion, ou du 
moins de l’avertir du risque que cet allaitement pou
vait présenter pour elle; si toutes les mesures, pres
crites par la prudence pour éviter une contagion, 
n’ont donc point été prises, la responsabilité de 
l’Assistance publique se trouve engagée.

Du 24 février 1893.— Cour d’appel de Paris (1™ ch.).
— Epoux O... c. Assistance publique. — Plaidants : 
MM«8 A. R e n d u  et F o u r c a d e . — Idem , 15 mars 1893.
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CORRESPONDANCE GANTOISE
Je  sais toute la  mansuétude de notre excellent 

Confrère Ju 'es Destrée et j ’ai grand besoin de rn*y 
fier, car voilà que depuis le 20 m ars il me faut 
rendre compte de sa conférence au Jeune Barreau 
de Gand. E t pourtant j ’espère que si ces lignes lui 
passent sous les yeux, il m’accordera, en souriant 
un peu, l ’absolution de ma longue torpeur, dont il 
connaît, lui, la cause !

Donc, il fut à Gand, comme à  Anvers e t à 
Bruxelles, « présenter » et lire quelques-uns de 
ses paradoxes professionnels, le Manteau, déjà 
connu des lecteurs du Journal des Tribunaux, les 
Débuts, le Progrès.

Lus d’une intonation un peu sourde, certaines 
phrases abandonnées comme dans une soudaine 
lassitude de pensée et de parole ; d’autres sou
tenues, détaillées, vibrantes dans la tonalité 
discrète de l ’ensemble; m erveilleusement descrip
tifs de la voix comme du verbe, ces morceaux de 
fine littératu re et de haute inspiration ont dans 
l’auditoire causé une émotion peu expansive, mais 
bienfaisante et durable.

Le fond : Des principes, pas nouveaux, s’excuse 
modestement le conférencier en débutant, mais 
recueillis des plus grands, des plus nobles de nos 
anciens ; rendus tangibles en quelques scènes pro
fessionnelles, commentés avec la robuste logique 
du vrai et du bien !

La forme : Des tableaux, des portraits burinés 
avec un am usant réalism e, comme la séance 
solennelle de la  Conférence de N ... et le masque 
suggestif de son président ; ailleurs, le fin profil 
d*un m aître  reg retté , l ’adm irable et troublante 
description d ’une bibliothèque d’avocat, à  l’heure 
des demi-teintes, des rayons éteints, du repos des 
esprits et des choses...

L*ensemble : Une œ uvre de droit et une œ uvre 
d’art.

J. F.
** *

Continuant la série des « analyses bibliogra- 
phiqueswdont j’ai signalé récemment l’innovation, 
M® Christophe, un jeune qui a la vaillance de faire 
de la métaphysique, a  entretenu la  Conférence du 
liv re récent de l’abbé do Buets : Les bases du 
droit et de la morale.

Puissé-je invoquer, en le modifiant un peu, le 
vieux brocard : Compte rendu sur compte rendu 
ne vaut! je  ne pourrais sans m’égarer suivre 
M® Christophe dans l’analyse très touffue qu’il a 
faite du livre de M. de Baets.

En ses grandes lignes, la critique a successive-
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ment repris les deux principaux problèmes exa. 
minés par M. de Baets.

Selon celui-ci, la base de la morale et du dro it 
est en Dieu, c’est-à dire en un être  qui a  l’existence 
comme prérogative essentielle; être infini, absolu, 
ayan t sa cause en lui-même.

La fin de tous les êtres est, suivant la formule 
de saint Thomas d’Aquin, la glorification de cet 
absolu, la gloire de Dieu.

L ’homme existant pour cette fin, dont l'accom
plissement constitue l’action objectivement mo
rale, doit avoir à sa disposition les moyens d’y 
parvenir, d ’où le droit primordial et inviolable de 
tout homme à conserver et à  développer son 
existence, sa pensée, sa volonté.

M® Christophe critique le point de départ de ce 
raisonnement, soutenant que l’absolu ne saurait 
être  pensé, parce que la connaissance d’une chose 
ne peut être  acquise que par une ressemblance ou 
une dissemblance avec d’autres choses, par une 
comparaison, par des conditions incompatibles 
avec la  notion de l’absolu dont l’essence est d’être 
inconditionné.

A bordant ensuite la question de l’im putabilité, 
M* Christophe reproche à M. l’abbé de Baets 
d’avoir, en dépitdetoutesles découvertes physiques 
et psychologiques récentes, dogmatisé le libre 
a rb itre  comme pouvant seul fonder la responsa
bilité morale et partan t la responsabilité pénale.

M® Christophe estime qu’en cela l’auteur ne s’en 
est pas tenu à  la règle de méthode reprise par lui 
à  S ain t Thomas d’Aquin et à  Aristofe : « Nih.il est 
in intellectu quod non prius fuerit in sensu. »

Il défend, à l’aide de citations de Tarde, de 
Guyjon, en rappelant les écoles des jansénistes, 
des puritains, etc., l’idée que le déterminisme est 
compatible avec la responsabilité morale et par
tan t pénale. Il conclut en contestant que la morale 
e t la  paix sociale soient sérieusement menacées 
par les systèmes nouveaux d’anthropologie c ri
minelle.

Il rappelle enfin que M. de Baets a  fait une 
ten tative très sincère e t trè s  louable pour conci
lier les divers systèmes actuellement en présence 
sur les bases de lam orale e t du droit; il croit cette 
entreprise réalisable dans le domaine pratique, en 
ce qui concerne notamment les réformes à in tro 
duire dans les matières juridiques et pénales, mais 
prévoit que sur le te rrain  m étaphysique, l’accord 
ne pourra se faire.

En ce trava il, dont on aperçoit mieux la diffi
culté quand on chercheà le résumer, M® Christophe 
a su, m algré une sécheresse inévitable, intéresser 
un auditoire dont la majeure partie professait 
cependant des théories fort divergentes des siennes.
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La tentative est bonne, elle a  réussi, e t nous 
pensons même qu’il ne serait pas impossible de 
tra ite r  à  l’avenir pareils sujets, à  la Conférence, 
en discussion contradictoire.

** *

En séance du m ercredi 12 courant, enfin, la 
Conférence a  adopté l’ordre du jour suivant, dont 
les considérants contiennent la  justification :

Considérant que diverses œuvres de moralisation et 
de protection sociale, telles que le patronage des con
damnés libérés, des jeunes délinquants, des enfants 
moralement abandonnés, des vagabonds, la défense 
des vagabonds et des enfants cités en justice, forment 
le but de multiples comités distincts et indépendants, 
existants ou en voie de formation;

Considérant que ces diverses œuvres, issues d’une 
même pensée et poursuivant une mission semblable, 
seraient utilement groupées en une seule association;

Qu’une pareille association aurait nécessairement 
une autorité, des ressources, des moyens d’action, 
d’information de placement et de propagande supé
rieurs à ceux dos comités isolés actuels, auxquels 
serait laissée d’ailleurs toute liberté dans l’accom
plissement de la mission spéciale qu’ils se sont 
imposée;

Considérant qu’il appartient au Barreau et spécia
lement au Jeune Barreau, parmi lequel les comités 
existants sont en majeure partie recrutés, de provo
quer la formation de la dite association;

Considérant que la bonne réussite des œuvres dont 
il est parlé ci-dessus dépend essentiellement de l’en
tente parfaite avec les pouvoirs publics chargés 
d’appliquer les récentes dispositions législatives prises 
en cette matière ;

La Conférence émet le vœu :
1° de voir convoquer en une assemblée générale les 

membres des deux Conférences du Barreau de Gand, 
ceux du Comité de patronage des condamnés libérés et 
des jeunes délinquants et les organisateurs des sociétés 
en formation, dont le but est de protéger et de mora
liser les vagabonds et les enfants vicieux ou abandon, 
nés.

2° de voir inviter à cette assemblée les magistrats 
des parquets, les juges de paix et généralement tous 
les fonctionnaires avec lesquels l’association projetée 
devrait entrer en relations;

3° de voir discuter par cette assemblée les princi
pales conditions d’organisation et de fonctionnement 
de la dite association;

Charge sa commission administrative d’exécuter le 
présent vœu.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e s  e r r e u r s  ju d ic ia ir e s  (1).

Pierre Merle fut condamné le 7 mai 1891, par la cour 
d’assises de l’Yonne, à quinze ans de travaux forcés 
comme coupable d’avoir, le 4 décembre 1890, assassiné 
son frère, un petit rentier du hameau de Morzy. Malgré 
ses protestations d’innocence, ma’gré l ’alibi qu’il 
avait présenté, le jury avait conclu à sa culpabilité. Il 
fut envoyé en Nouvelle-Calédonie, où il purge sa 
peine.

L’opinion publique dans l’Yonne s’est prononcée 
énergiquement pour son innocence. A la suite d’une 
démarche de M. Doumer, député d’Auxerre, et de la 
remise d’un mémoire de M® Henri Robert, une en
quête a été faite qui conclut à la mise en liberté du 
forçat.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 17 avril 1893 :
— La démission de M. V r in t s  (J.-P.)* d® ses fonc

tions de greffier de la justice de paix du canton 
d’Hoogstraeten, est acceptée.

Nécrologie.
— M. A e r t s  (J.-B.-L.), avoué près le tribunal de 

première instance séant à Bruxelles, est décédé le 
28 mars 1893.

(1) Voy. J . T., 1893, p. 12 et les nombreux renvois, 
p. 124,192, 318, 336 et 383; — P a n d . B., v° Erreur 
judiciaire.

ANAOIVCES

V E N T E  P U B L I Q U E
DE la

BIBLIOTHÈQUE
de feu M&r N a m è c h e , prélat de la maison ponti
ficale, recteur émérite de l’Université catho
lique de Louvain. — Théologie, Philologie, 
Philosophie, Littérature, Histoire générale, 
Histoire de France, Histoire de Belgique, 
Antiquités, Art, Architecture, Livres a gra
vures, Bibliographie, Karetés, Voyages, 
Economie politiques, Sciences. — La vente 
aura lieu du 26 avril au 6 mai 1893, au domi
cile dé
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CODE POLITIQUE
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Œ u v r e  p o s th u m e
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F E R D I N A N D  L A R C I E R
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J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles
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Un fort volume gr. in-12 (format des Cod-'.s b x,ger.),àe 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte couipact, relie eu plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  L A  P R É F A O E  :
Le nombre de lois et d’arrêiés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est. naturel, inévitable; il 
est le résultat du perfectionnemeut constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple Y ex* 
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les l >is politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M. F e r d in a n d  L a r c ie r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et delà mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l'impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
administratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — lmp* ud. Vve FERD. LARCIER, rue des Minimes, 22
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SOM M AIRE

L ’A r r e s t a t io n  d e  M. E dm ond  P io a r d .
L é g i s l a t io n . — Arrêté royal du 30 mars 1893 concer

nant les mesures d’exécution de la loi du 25 novembre
1889, réglant la perception des droits de greffe, de 
timbre et d’enregistrement et la tenue des registres 
dans les greffes.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Tribunal civil de Bruxelles, 
2e ch. (Gage de la chose d’autrui. Titres nominatifs. 
Connaissance p**r celui qui reçoit les titres. Nullité 
du gage.) — Tribunal civil de Charleroi, 3e ch. 
(Demande d’expertise préalable. Différence avec une 
véritable action. Insuffisance pour interrompre la 
prescription.) — Justice de paix de Lierre. (Contrat 
de bail. Plantations par le locataire. Droits réci
proques du bailleur et du locataire soit pendant le 
bail, soit quand iJ est expiré.)

M o u v e m e n t  j u d i c i a i r e .
F e u il l e t o n , — Paradoxes professionnels : Sur la Con

fraternité.

L’ARRESTATION
DE

M. EDMOND P IC A R D

Nous ne croyons pouvoir mieux faire que de 
publier une série de documents qui suffisent à 
donner la vraie signification de ce singulier exem
ple de Mégaloscopie judiciaire. Les lecteurs tire 
ront eux-mêmes les conséquences.

On est vraim ent stupéfait, après coup et main
tenant que ces événements s’enfoncent déjà dans 
le passé, de voir à  quoi les autorités, les plus 
calmes d’ordinaire et les plus mesurées, peuvent se 
laisser entraîner quand elles subissent l’aiïolement 
d ’une crise. V raim ent, il n*y a plus alors de garan
ties qui tiennent et c’est à  qui sera invinciblement 
entraîné, de la m eilleure foi du monde, au plus 
loin dans l’arb itra ire .

Au surplus, notre R édacteur en chef donnera 
m ardi, à  8 1/2 heures, à  la  Galerie moderne, rue 
Royale, sous les auspices de la  Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles, une lecture intitulée 
Quarante-huit heures de pistole, que nous publie-

PAMDOXES PROFESSIONNELS

SUR LA CONFRATERNITÉ

Il y a quelques jours à peine que le jeune Avocat 
est arrivé au Palais de Justice. Il est délicieusement 
embarrassé. Sa belle robe, qui sent l’étoffe neuve, le 
gêne un peu pour marcher ; il s’inquiète de la manière 
dont l’hermine doit pendre de l’épaule; il n’a point 
encore adopté les attitudes de la toque. Mais, malgré 
ces gaucheries, comme il se sent heureux et fier l 
Comme il lui semble avoir triomphé d’obstacles formi
dables : tous ces examens qu’il a fallu escalader ! 
Finis, les professeurs, les répétitions et les cours ! Une 
existence nouvelle s’ouvre; il se sent arrivé, promu 
dans la vie à des dignités longtemps ambitionnées. 
Quan t le petit peuple subalterne du Palais le salue
* Monsieur l’avocat », cela lui parait avoir un léger 
fumet de vassalité vraiment flatteur. Il ne sait rien de 
la Profession et souvent personne n’est là pour lui en 
enseigner les rudes devoirs. Il en a vu surtout les 
côtés brillants et fascinateurs : les grandes réussites 
du talent ou de la chance; il en ignore toutes les tris
tesses cachées, les découragemeuts, les résignations 
amères. Il évoque l’avenir comme une facile prome-
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rons en feuilleton et qui augm entera, dans la 
mesure du possible, la  lum ière sur cette étrange 
aventure. C’est dans les moments de crise que 
surgissent les questions nouvelles et que les solu
tions et les réflexions qui apparaissent enrichis
se n t le patrim oine commun. A ce titre  d’utilité 
professionnelle, on nous pardonnera de donner 
au tan t d’im portance à  des incidents déjà tan t 
amoindris après tro is jours de calme et de retour 
sur soi-même.

Une rum eur singulière courait la ville m ardi 
m atin.

On assurait que M. Edmond Picard venait d’être  
a rrê té . Renseignements pris, la chose é ta it exacte.

A 7 heures e t 1/4, au sau t du lit, M. Edmond 
P icard é t v  averti que trois personnes dem an
daient à  lui parler. Descendu dans son cabinet, 
il fit demander les noms. On v in t lui dire que 
c’é ta it M. le substitut Jo ttra n d  et deux officiers 
de police.

Il dit de p rier ces messieurs de monter au salon, 
et quitta son cabinet d’avocat, dont il m it la clef 
dans sa poche, dans la  pensée qu’on voudrait y  
tenter une perquisition.

M. Jo ttrand , avec une politesse exquise (car si 
les procédés légaux appliqués furent violents, leur 
exécution, de la première à la  dernière minute, 
fut irréprochable), exposa à  M. P icard  qu’à 
son grand reg re t il devait l ’informer qu’il était 
porteur d’un m andat d’am ener. M. P icard  répon
dit qu’il é ta it à  sa disposition et se re tira  pour 
déjeuner. Il donna quelques ordres et av e rtit son 
fils aîné, ajou tan t : « Décidément on finira par 
prouver que j’ai le don de prophétie. N e disais-je 
pas hier au soir en d înan t: Je ne serais pas étonné 
si demain on m’a rrê ta it. *»

Aprè3 s’ê tre  muni des Fleurs du M a l, do Bau
delaire, e t du dernier volume de la Correspon
dance de F laubert, il monta en fiacre avec le 
commissaire de police de Saint Gilles, M. Crabbe, 
un ancien marin comme lui, e t l ’adjoint Reuclair.

nade sur un fleuve superbe, entre des rives fleuries et 
respectueuses. La barque est confortable; il suffit de 
la laisser descendre mollement le courant...

Aux Maîtres dont il avait su les noms par les 
feuilles publiques, son patron l’a présenté. Tous ont 
été pour lui charmants et d’accueil aimable. Tous l’on 
appelé « Confrère ».Le jeune avocat est enchanté. Il 
retrouve des camarades d'université et se plait, avec 
une puérile insistance, à les dénommer aussi Con
frères. Cette cordialité ostensible, égalisante, reste 
une de ses plus agréables impressions. Il s’en grise;
il ne voit plus autour de lui que des sourires, des 
mains tendues, des amitiés s’épanouissant comme des 
fleurs au soleil ; il est prêt à ouvrir son cœur, à laisser 
échapper de naïves confidences devant toutes ces bien
veillances qu’il imagine... Il se rend aux audiences. Il 
assiste à la séance de rentrée de la Conférence. Par
tout il entend exalter en phrases pompeuses et déco
ratives cette Confraternité qui lui paraît si douce...

Mais, après trois mois, il a entendu, dans la salle 
des Pas-Perdus, d’étranges choses. A mesure qu’il se 
familiarisait avec le monde judiciaire, il apprenait 
aussi les misérables potins dont la rwédisance et 
l’envie escortent chaque individualité. Il apervait de 
lui-même certains défauts, certains ridicules que d’ail
leurs d’indulgents confrères soulignaient avec insis
tance. Un matin, il entendit un Ancien qu’il estimait 
fort, s'exclamer : « Bonnes blagues, la confraternité, 
la solidarité, la tutelle du Conseil de discipline, pro
tectrice des faibles, sévère aux forts! Essayez-en mes j
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A rrivé au  Palais de Justice, on lui signifia le 
m andat d’am ener, qui visait la prévention des 
art. 278, 279 et 66, 3° du code pénal : Coauteur 
par provocation d’un a tten tat contre un fonction
naire de l’ordre administratif.

Quelques instants après, M. Edmond P icard  
était introduit dans le cabinet de M. le juge d’in
struction de Cambry de Baudimont, lui aussi d’une 
irréprochable courtoisie.

Ce m agistrat communiqua à M. Picard le 
numéro du Peuple  du 17 avril, édition B, et lui 
signala, comme constitutif de la provocation, 
l’alinéa suivant, rendant compte d’une partie du 
discours prononcé par lui, samedi soir, au meeting 
de la Cour Royale , à Saint-Gilles :

Vous devez donc espérer. Vous devez avoir con
fiance, malgré la garde civique que l’on fati^u-* in:. - 
lement, malgré la police qui vous sabre par ordre de 
Buis, malgré les gendarmes brutaux qui empêchent 
vos manifestations. Tenez, la nuit dernière, je révais. 
Un cortège formidable traversait le boulevard en face 
de chez moi, et se rendait vers l’avenue Louise en 
criant : •  A m ort! A m ort!  » Us allaient chez 
M. Buis, rue du Beau-Site, pour lui faire un mauvais 
parti ! (Vifs appl.)

M. Picard répondit en substance :

« Je  tiens d’abord à déclarer que j ’ai le senti
ment des risques qu’on court lorsqu’on prend une 
p art active aux graves événements qui se 
déroulent actuellem ent chez nous et que j ’ai 
toujours été résolu à  accepter sans réserves toutes 
les conséquences de mes actes, de mes écrits et 
de mes paroles.

» Mais le compte rendu du Peuple ne rend pas 
exactement ce que j ’ai dit. H ier m atin, lundi, 
alors que je  me rendais au Palais de Justice, avec 
un de mes stagiaires, M8 Cattier, il me fit voir, 
dans le Patrio te , un article rela tif à  l’a tten ta t 
commis contre le Bourgmestre, débutant par une 
épigraphe qui re la ta it inexactem ent le pas
sage de mon discours re la tif à mon rêve. A rrivé 
au Palais, avant de m ettre ma robe, dans le local

amis, ayez un incident dans lequel vous aurez mille 
fois raison et glissez-vous dans ce laminoir; vous en 
sortirez diminué, écrasé, aplati, avec des blessures 
partout, à votre dignité, à vos illusions, à votre renom
mée, partout. Faites-vous respecter vous-même, 
unguibus etrostro : mieux vaut se faire craindre que 
plaindre!..»

Quelques jours après, le stagiaire écrivait sous la 
dictée de son patron : « Mon cher confrère Me... » ; vrai
ment, je ne sais pourquoi, murmura distraitement ce 
dernier, comme s’il pensait tout haut, pourquoi je lui 
écris ainsi : ce « cher confrère » est un misérable 
qu’on ne laisse au tableau de l’Ordre que par une tolé
rance sans excuse. On ne peut communiquer avec lui 
que par le greffe et je  me détourne quand je le peux 
pour éviter son sourire faux et la poignée de sa main 
moite. Enfin! Allez toujours : Mon cher confrère,je...

Ces propos, l’Ancien et le Patron les ont jetés à 
l’étourdie, en passant, sans y attacher d’importance. 
L’instant d’après, il les ont oubliés. .Mais le jeune 
avocat y songe. Us sont tombés dans son esprit que 
certaines mésaventures futiles commençaient à rendre 
soupçonneux, et ils s’y enfoncent, profondément, dou
loureusement. Alors, ce serait vrai, ces histoires de 
boue de ia salle des Pas-Perdus qu’on chuchote en 
rie mant dans les groupes, ces taches dans les plus 
étincelants soleils, tous ces dessous de platitudes et 
d’ignominies?

Le jeune avocat souffre cruellement. Avec la versa- 
j tilité de l’adolescent à qui l’expérience n’a point
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du Barreau de Cassation, e t sur du papier à  lettres 
de ce B arreau, que je  retournai, j ’écrivis au 
P atrio te  une lettre que j ’envoyai aussi à  la 
R éform e et qu’elle publie ce matin. La voici :

On me met sous les yeux l’épigraphe de l’article 
que vous consacrez à l’attentat contre M. Buis ; vous 
voulez bien y donner à une partie du discours que j ’a i 
prononcé au meeting de la Cour Royale une allure 
prophétique.

Vous éprouverez apparemment quelque satisfaction 
à savoir que votre reporter a dénaturé la phrase en 
question. J ’ai dit sur un ton humoristique qui a fait rire 
l’assemblée, et pour prouver à ma manière combien 
l’excès des mesures policières risquait d'aller à ren 
contre du but poursuivi, que j ’avais rêvé, non pas d’un 
cortège quelconque, comme vous l’imprimez, mais d’un 
cortège de gendarmes éreintés, de gardes civiques 
exaspérés et d ’agents de police esquintés allant chez 
M. Buis pour lui faire un mauvais parti, dans la colère 
d’avoir été surmenés par ses consignes.

Veuillez publier immédiatement cette lettre et 
agréez mes salutations empressées.

Lundi matin.
E dmond  P ic a r d .

» Comme vous le voyez, j’avais simplement 
voulu présenter dans un apologue, sous une forme 
imagée, les inconvénients, même pour les agents 
de l’au torité , des mesures excessives ordonnées 
par le Bourgmestre et qui ont soulevé la  réproba
tion générale, suffisante explication de ce qui lui 
est arrivé sans qu’il faille chercher à  l ’im puter à 
une personne déterminée.

» Dès dimanche soir, j ’étais averti qu’on cher
chait à m’endosser ia  provocation de cette voie de 
fait, e t hier soir j ’ai lu dans la Liberté un article 
qui é ta it une excitation directe aux rigueurs du 
Parquet. J ’ai dit alors : Je  ne serais pas étonné 
d’être  arrêté  demain.

» J ’ajoute en finissant que j ’ai pour M. Buis une 
vieille e t fidèle am itié. Mais cette affection ne 
m ’a jam ais empêché de juger avec indépendance 
les actes du fonctionnaire. C’est ce que j ’ai fait 
pour les mesures inutiles, dangereuses et mala
droites qu’il a prises et qui ont infligé à  ta n t de

encore appris la complexité des choses, il passe brus
quement du ravissement au désespoir. Il devient à 
son tour méchant et dénigreur. Aux actions les plus 
généreuses, il entend attribuer des mobiles ignobles 
ou mesquins qui lui paraissent de beaucoup les plus 
vraisemblables; il note dans des conversations l’aveu 
de déloyales roublardises, les fanfaronnades cyniques 
de procéduriers se vantant d’avoir triomphé du Juste. 
Il voit son Patron causer familièrement avec celui 
qu’il flétrissait l’autre jour et se demande tristement : 
« Ah ! ça, quelle abjecte comédie tous ceux là jouent- 
ils F »

Maladivement, il s’exagère la morgue hostile des 
vieux; l ’envie impatiente des jeunes, il ne voit plus 
que l’odieux halla i des affaire', les irrémédiables ran
cunes des dissentiments politiques, la mêlée haineuse 
et avide qui se cache sous ces apparences courtoises.
Il sent enfin tout ce que cette bienveillance qu’il avait 
cru rencontrer avait de superficiel; il s’irrite à pré
sent de s’entendre appeler confrère; cela lui paraît 
un dédain, comme l’affectation de le mêler au trou
peau, de ne pas même savoir son nom; et chaque fois 
la salutation banale griffe péniblement sa susceptibi
lité ombrageuse.

Ces tourments là, je pense que toutes les âmes fières 
et scrupuleuses les ont connus. J ’en sais qui se sont 
arrêtés indécis, inquiets devant celte existence d’équi
voques et de mensonges, — et révoltés; j ’en sais 
d’autres qui, les années venues, ont vu s’effeuiller 
leurs illusions avec un serrement de cœur devant
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nos concitoyens des cruautés autrem ent graves 
que celle qui a  a tte in t le Bourgmestre.M ais il n ’eût 
été conforme ni à mes sentiments pour M. Buis 
comme homme, ni, je  crois pouvoir le dire, à  mon 
caractère, d’exciter à un a tten ta t sur sa personne, 
et surtout de chercher à  le faire accomplir par 
d’autres si, par une circonstance étrange, je  
l'avais cru nécessaire à la chose publique. »

Le Peuple ajoutait :

A la suite de cet interrogatoire, e t probable
ment pour empêcher M. Edmond P icard  de 
prendre part à la journée de m ardi, on a  décerné 
contre lui un m andat d’a r rê t e t il a  été conduit 
aux Petits-Carm es, toujours avec les mêmes 
égards.

E t voilà comme, après avoir supprimé la liberté 
de circuler, la liberté de se réunir, la  liberté de 
parler, on arrive à  supprimer la  liberté de rêver, 
e t même la liberté de raconter ses rêves.

On connaissait le rêve d’A thalie! Voici mainte
nant le rêve de P icard  !

N ’empêche que les idées vont quand même. E t 
qui sait? Probablem ent que toutes ces prétendues 
habiletés y  aident mieux que les plus profondes 
tactiques.

L e t tre  de M. Edm ond P ic a rd  à  M. le  Ju g e  
d 'in s tru c tio n  de Cam bry.

M. P icard, après son interrogatoire, a  remis au 
Juge d’instruction la le ttre  suivante :

Au moment où finissait mon interrogatoire, je vous 
ai exprimé le désir de laisser trace d’une protestation 
relative aux procédés auxquels on a cru devoir recou
rir en ce qui me concerne, et vous m’avez dit que la 
lettre qui l’exposerait serait jointe au dossier.

J ’ai trouvé singulier qu’on ait décerné contre moi un 
mandat d'amener et qu'on l’ait fait exécuter dans mon 
domicile, alors que rien ne permettait de croire que je 
n’aurais pas déféré à un simple mandat de comparu
tion. Malgré les formes absolument courtoises dont 
M. le substitut Jottrand et vous-même avez accom
pagné l’accomplissement de votre mission, je tiens, 
pour le principe, à m’élever contre cette manière 
d’agir inutile et rigoureuse, et qui, à mon avis, 
témoigne une fois de plus qu’en matière politique la 
juste mesure ne saurait être espérée.

Je ne puis m’empêcher d’y voir un avertissement 
à ceux qui auraient la velléité de m’imiter dans la 
lutte que je  soutiens pour faire rendre justice à la 
classe ouvrière et détruire le privilège inique que nos 
funestes lois actuelles consacrent au profit de la 
bourgeoisie, dont je  fais partie.

Veuillez agréer, Monsieur le juge d’instruction, 
l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Au Palais de justice, mardi matin, 18 avril 1893.

Le m atin même de son arrestation , notre Rédac
teu r en chef a  reçu l’adresse suivante des quelques 
confrères qui, n’étan t pas retenus par leurs devoirs 
civiques, venaient, au Palais même, d’apprendre 
la  nouvelle :

Cher et Eminent Confrère,

Noua apprenons à l'instant votre arrestation.
Ceux de vos amis du Barreau, qui sont en ce mo

ment au Palais, en sont profondément émus et tien
nent à vous témoigner leurs ardentes sympathies et 
leur respect pour votre caractère.

Tous, nous affirmons notre solidarité avec vous dans 
cette grande lutte pour le suffrage universel.

Ils ne vous connaissent pas, ceux qui prétendaient 
que vous avez été mû par autre chose qu’une grande 
pensée et que vous auriez jamais voulu l’acte de vio
lence qu’on vous reproche d’avoir provoqué.

l’inévitable, et se résignèrent à oublier les utopies des 
premiers ans, comme on se résigne à voir à l’automne 
tomber les verdures roussies et s’éparpiller mélanco
liquement sur les routes dans un frissonnement sec de 
choses mortes.

11 leur a manqué quelqu’un pour leur dire : Jeune 
homme, tu te représentas à  tort la Profession comme 
la descente facile d’un courant parfumé au milieu 
d’acclamations laudatives. La Confraternité n’est pas 
un verbe magique qui ait le pouvoir de transformer 
les habitants du Palais en Saints de légende. Elle est 
impuissante à faire naître, du conflit d’intérêts perpé
tuellement adverses, les dévouements chimériques 
que tu rêvas, Songer à cela, c’est aller au devant de 
trop évidentes méprises.

Les Confrères sont des hommes, avec l’amalgame 
dé passions, de vices et de travers que ce mot suppose 
nécessairement. Les féroces dialogues de la salle des 
Pas-Perdus qui t’apprirent tant de misères ne t’ont 
pas trompé. Mais les discours décoratifs et pompeux 
ne t ’induisirent pas non plus en erreur. S’il est d’un 
esprit très jeune d’espérer rencontrer incessamment des 
héros, il est tout aussi enfantin devoir partout des 
monstres. La nature est moins prodigue de phéno
mènes. 11 faut te le répéter et t’en convaincre : sous 
les robes, il y a des hommes, c’est-à-dire la tendance 
à l’erreur et au mal, e t aussi, même chez les plus 
déchus, la possibilité d’actions généreuses et nobles.

Le malentendu que tu déploras fut de ne point con
venir de cette complexité; car, dès lors, tout s’éclair-
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Vous êtes au-dessus de pareilles suppositions.
Agréez, cher et éminent confrère, l’expression de 

nos sentiments cordiaux et dévoués.
I I knri V a n d e r  C r u y s s e n , F r . N in a u v e , H .  L a 

F o n t a in e , J .  d e s  C r e s s o n n iè r e s , R aym ond  
B ôn , E m il e  V a n d e r v e l d e , P a u l  O t l e t , 
H . Ca r t o n  d e  W ia r t , E m il e  B r u n e t , H e n r i  
G e d o e l s t , L é o n  F u r n e m o n t ,  K a r l  de  
B u r l e t , L é o n  H e n n e b ic q , E u g è n e  R o b e r t , 
M a x  I I a l l e t .

Au B a rre a u  de C assation .

Me Picard avait adressé à  M. le Bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats près la Cour de Cassation la 
le ttre  suivante :

Maison cCarrêt et de justice à Bruxelles.

Bruxelles, le 19 avril 1893.

Monsieur le Bâtonnier,
J ’ai été arrêté hier matin et soustrait ainsi aux nom

breux intérêts qui me sont confiés comme Avocat.
Je n’ai guère besoin de vous dire qu’il en peut résul

ter de graves inconvénients pour les clients qui m’ont 
investi de leur confiance.

Un tel fait touche donc directement à l’exercice de 
notre profession et appelle l’attention des chefs de 
l’Ordre.

A mon avis, l’inculpation, spécialement telle qu’elle 
est apparue après mon interrogatoire et la remise de 
certaines pièces, ne comportait aucunement la mesure 
exceptionnelle d’un mandat d’arrêt qui a néanmoins 
été décerné contre moi après ces premières formalités. 
Il s’est, en effet, manifesté clairement que l’instruction 
avait agi sur la foi d’un compte-rendu isolé et inexact 
des paroles que l ’on incriminait. J ’ai donc lieu de 
craindre que mon arrestation a surtout eu un but 
politique, celui de me paralyser durant les événements 
qui se déroulent à l’occasion de la Révision.

Assurément, les actes de l'instruction sont du res
sort de la police judiciaire; mais l’intervention des 
autorités de l’Ordre, agissant officieusement, pour le 
contrôle et la sauvegarde des prérogatives attribuées 
à l’Avocat dans un intérêt public, à savoir la libre et 
constante défense des intérêts qu’on lui a confiés, est 
opportune et peut servir la Justice, en rendant à ses 
affaires celui des membres du Barreau qui se trouve 
dans un cas analogue au mien. C’est, du reste, égale
ment conforme aux sentiments de confraternelle soli
darité qui font l’honneur de la famille judiciaire.

Pour ces motifs, je vous prie, Monsieur le Bâton^ 
nier, d’examiner la situation et de prendre, soit seul, 
soit avec le concours du Conseil, telles mesures 
que vous croirez utiles.

Veuillez agréer, Monsieur le Bâtonnier, l’expression 
de ma haute considération.

M. le Bâtonnier a  répondu immédiatement par 
la  le ttre  suivante :

Bruxelles, le 19 avril 1893.

Monsieur et Honoré Confrère,

J ’ai reçu la lettre que vous m’avez fait l’honneur de 
m’adresser ce matin. Je convoque, en ce moment, le 
Conseil de l’Ordre pour lui en donner connaissance et 
prendre avec lui telles mesures que de droit. Il en 
délibérera jeudi, 20, à midi, en la salle de l’Ordre.

Je me suis assuré que vous n’aviez aucune affaire 
civile inscrite au rôle de cassation pour l’audience de 
demain.

S’il y avait, dans votre cabinet, quelque pourvoi à 
déposer d’urgence, je vous offre de vous prêter, à cette 
fin, ma signature.

Quant à celles de vos affaires qui seraient pendantes 
devant une autre juridiction que celle de la Cour de 
cassation, il me semble que c’est à l’intervention du 
bâtonnier d’appel que vous devez recourir.

Agréez, Monsieur et Honoré Confrère, les assuran
ces de mes sentiments confraternels.

S a in c t e l e t t e .

cit. La Confraternité commande sans doute la sym
pathie; mais elle te réserve le bénéfice d'inventaire; 
ce n’est qu’une présomption juris tantum , comme 
disent les romanistes. Elle présente maintes analogies 
avec les convenances du cant et du bon ton ; une cer
taine égalité aimable s’établit dès la présentation 
entre gentlemen; mais cotte solidarité de gens du 
monde est très à fleur de peau. Elle n’empêche point 
la circonspection prudente et l’examen réfléchi. Elle 
n'a point de caractère impératif, puisqu’il est loisible 
à chacun de rompre tout commerce, sans délai, avec 
un tiers reconnu grossier ou déplaisant.

Tandis qu’il faut indispensablement revenir au 
Palais tous les jours; que les affaires deviennent 
impossibles avec des confrères irrités, il a donc bien 
fallu, pour que l’existence fut tolérable et féconde, 
courber les mauvais vouloirs sous la convention con
fraternelle. C’est, en somme, un code de règles et 
d’usages adoptés par des gens de tempéraments très 
divers, d’opinions multicolores, d’intérêts opposés, 
pour la facilité plus grande de l’accomplissement 
d’une œuvre commune. Comme cette œuvre est une 
nécessité sociale, une des plus hautes, le principe et la 
source de la Confraternité se trouvent donc rattachés 
à la notion même de la Justice.

Sans être la fraternité édénique que tu avais con
çue, c’est une prescription très sérieuse et très justi
fiée. Ton devoir moral apparaît donc celui-ci : Relève 
doucement les fleurs froissées de tes illusions, pro- 
tège-les contre les impressions funestes, cultive-les

l.
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Après Ja réunion du Conseil de l’O rdre, M. le 
Bâtonnier a communiqué à  Me P icard , ainsi qu’il 
suit, le résu ltat de la délibération :

Bruxelles, le 20 avril 1893.

Monsieur et honoré Confrère,
Le Conseil de l’Ordre, réuni ce jour sous ma prési* 

dence, a pris la résolution que voici :

« Vu la lettre, en date du 19 courant, adressée par 
Me Picard au Bâtonnier de l'Ordre;

» Considérant que le mandat d’arrêt décerné contre 
M0 Picard a pour cause une prévention de droit com
mun;

» Le Conseil décide n’y avoir lieu à intervenir 
auprès de la Magistrature aux fins de réclamer d’elle 
un traitement de faveur. »

Veuillez, Monsieur et honoré Confrère, agréer les 
assurances de mes sentiments confraternels.

S a in c t e l e t t e .

M® Edmond Picard, mis en liberté jeud i après 
midi à  2 1/2 h ., a répondu en ces termes :

Monsieur le Bâtonnier,
J’ai reçu les deux lettres que vous m’avez fait 

l’honneur de m’écrire.
Il y a un malentendu absolu. Il n’est jamais venu à 

ma pensée de demander une faveur, comme dit la 
décision du Conseil de l’Ordre. Il faut, pour l’avoir cru, 
me prêter des allures que je n’ai jamais eues.

Je demandais au Bâtonnier et au Conseil de se 
préoccuper de la gravité professionnelle des procédés 
dont on a usé à mon égard et qui, si on ne les relève 
pas, exposent le Barreau et les intérêts qu’il représente 
à des dangers exceptionnels. Sur le vu d’un articulet 
de journal, compte-rendu écourté d’un reporter, sans 
autre examen ni information, un Ancien du Barreau, 
occupant dans le monde judiciaire la situation que j’y 
ai conquise, est arrêté au saut du lit, conduit chez le 
Juge d’instruction par la police, frappé d’un mandat 
d’arrêt malgré ses explications et l’invraisemblance 
de l’accusation, mis en cellule, traité en malfaiteur.
Si cela n’émeut pas mes Confrères de Cassation, spé
cialement ceux qui ont é é  mis à la tête de l’Ordre, et 
s’ils croient n’avoir rien à faire, j ’avoue que j ’en 
ressens une grande stupéfaction et que je diffère radi
calement d’avis avec eux.

Le Conseil dit qu’il s’agit d’un délit de droit 
commun et que c’est là une raison suffisante pour 
s’abstenir. D’après moi, quelle que soit l ’occasion des 
rigueurs inusitées et des procédés violents commis à 
l’égard d’un Avocat, et mettant en péril les intérêts 
qu’on lui a confiés, l ’Ordre doit s’en émouvoir et 
examiner s’il n’y a pas lieu de protester. Refuser, 
même d’examiner, n’est en accord ni avec l’idée que 
je me fais de la Confraternité, ni avec celle que j ’ai 
du devoir de sauvegarder les intérêts cîe notre Pro
fession.

Vous-même, Monsieur le Bâtonnier, et tous nos 
Confrères du Conseil, pouvez, comme moi, soit sous 
le régime actuel, soit sous un autre, car tout change, 
subir la même oppression. Ceci seul fera suffisamment 
réfléchir tous ceux qu’intéresse cette controverse.

Veuillez agréer, Monsieur le Bâtonnier, l’expression 
de mes sentiments de très haute considération.

A u Comité de Défense du  Jeu n e  B a rre a u .

Me Picard a  adressé la le ttre  qu’on va lire  à 
Me M ax H allet, secrétaire du Comité institué pour 
la défense des ouvriers poursuivis à  l’occasion des 
dernières grèves :

Maison cTarrêt et de justice à Bruxelles.

Mon cher Confrère,
D’après un avis que j’ai lu dans le Peuple, c’est à 

vous qu’on doit s’adresser pour avoir un défenseur 
dans les poursuites que le Parquet de Bruxelles a jugé 
à propos d’instituer à l’occasion du mouvement pour 
la conquête du Suffrage universel.

Ne voulant pas en cela séparer ma cause de celle 
des ouvriers pour qui je subis mes actuels désagré-

avec un soin attentif et jaloux. Tu peux ainsi, avec la 
patience et l’habileté d’un jardinier ingénieux, forti
fier et faire croître en toi-même des végétations de 
bonheur et de courage qui ne seront pas uniquement 
intimes et artificielles.

A certains jours même, tu comprendras l’intensité 
profonde de ce sentiment dont tu avais médit : quand 
apparaîtra, au-dessus des contingences, l’Idée même 
du Droit. Consciemment ou non, tout Avocat parti
cipe à la grande œuvre de Justice. Ses paroles et ses 
actes ont constamment des répercussions qui dépas
sent leur relativité. Cela ne s ’aperçoit guère au milieu 
du décours banal des affaires quotidiennes : cela s’im
pose comme une évidence à qui s’arrête pour voir 
d’ensemble et de haut les événements : à ces moments- 
là, dans des réunions d’avocats, se révèle la sincérité 
vraie et la pure essence de la Confraternité : estime 
affectueuse entre les collaborateurs d’une même 
œuvre grandiose.

Non! La Confraternité n’est pas une dérision; mais 
si tu ne veux point te décevoir, retient c\\\'Elle n'ex
clut pas le mépris.

J u l e s  De s t r é e .
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ments, je  vous prie de désigner celui ou ceux de mes 
jeunes Confrères qui voudront bien se charger de ma 
cause, soit pendant l’instruction, soit lors de la com
parution si l’affaire est renvoyée devant les Tribunaux. 
Nulle part mieux que dans le Jeune Barreau je ne puis 
espérer trouver la foi dans les idées nouvelles et 
l’indépendance vis-à-vis des routinières puissances 
nécessaires pour une défense dans laquelle assurément 
mon intérêt personnel sera peu de chose en compa
raison des grands intérêts publics qui y sont mêlés.

Croyez, mon cher Confrère, à la persistance de mes 
sentiments les plus affectueux.

18 avril 1893.

Il a  été répondu ainsi qu’il suit :

Bruxelles, le 20 avril 1893.

Cher et Eminent Confrère,

Le Comité institué pour la défense des personnes 
poursuivies à l’occasion de la dernière grève s’est réuni 
ce matin pour statuer sur la demande que m’avez fait 
l ’honneur de m’adresser par votre lettre du 18 avril.

Vous ne vous êtes pas trompé — et nous vous en 
remercions de tout cœur — lorsque vous avez pensé 
trouver dans le Jeune Barreau des esprits enthou
siastes des idées nouvelles et pleins de foi dans une 
prochaine rénovation sociale qui aura raison des puis
sances routinières contre lesquelles, pendant votre vie 
entière, vous n’avez cessé de combattre.

Vous personnifiez (à nos yeux ces aspirations.
Le Comité tient donc à honneur de vous prouver la 

solidarité qui le lie à  vous et, pour en faire une 
publique manifestation, il a décidé d’être au complet 
présent à  la Barre, aux côtés de vos défenseurs, le jour 
où vous comparaîtriez en Justice pour répondre à 
l’imputation dont vous êtes l’objet, et contre laquelle 
proteste votre caractère.

Provisoirement, le Comité a désigné pour vous 
assister MM68 F. Ninauve et J. des Cressonnières.

Nous vous prions de croire, cher et éminent Con
frère, à nos sentiments de grande affection et à notre 
entier dévouement.

M ax  I I a l l e t .

Présents : MM" R. B ôn , B r u n e t , C o c q , D e v o s , 
d e s  Cr e s s o n n iè r e s , F o u r r e a u , G e d o e l s t , Gh e u d e , 
M ax  H a l l e t , L a F o n t a in e , L e l o n g , L o ic q , M é l o t , 
N in a u v e , Ot l e t , S c h o e n f e l d , S c h l e s s e r , V an  d e r  
V e l d e .

Me P icard  a  exprimé le désir qu’on adjoignit 
au ^  deux confrères désignés, M° Charles Gheude, 
frère de Georges Gheude, un de ses anciens s ta 
giaires préférés prém aturém ent enlevé par la 
m ort.

A  la  deuxièm e C ham bre de la  Cour.

M® Edmond Picard était, le matin de son a rre s
tation , en continuation devant la deuxième cham
bre de la Cour, présidée par M. le Conseiller 
du Pont, faisant fonctions en l’absence du t i tu 
laire, M. de Brandner.

On lui fit observer que M* Picard venait d’être  
arrê té . M. le Conseiller du Pont, répondit, d’un 
ton sévère, que ce n’é ta it pas un motif légitime 
de remise et accorda la remise parce que M* des 
Cressonnières était de service à  la garde-civique. 
Stupéfaction de l’assistance.

Me Edmond Picard, mis au courant de ce petit 
incident tragi-comique, écriv it la  le ttre  suivante:

Monsieur le Président,
On m’informe que hier, au règlement du rôle, la 

remise de l’affaire Maréchal en continuation ayant 
été demandée par ce motif que je venais d’être arrêté, 
vous auriez observé que cette raison spèciale n’était 
pas une raison suffisante.

Pour ce qui me concerne personnellément peut- 
être. Mais l’Avocat plaidant non pas pour son agré
ment, mais pour le bien de son client et surtout pour 
éclairer la Justice, son absence inopinée et forcée est 
de nature à mettre ces grands intérêts en péril et j ’ai 
tenu à  le rappeler ici.

Au surplus, mon collaborateur Ma des Cresson
nières, ayant reçu tantôt de moi des instructions 
complémentaires, pourra me suppléer sans inconvé
nient pour la cause et la recherche de la vérité, et en 
conséquence il ne sera pas insisté pour obtenir cette 
remise disputée.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’ex
pression de mes sentiments de haute considération.

18 avril 1893.

Contraste. Jeudi matin M« Edmond Picard é ta it 
en continuation à la  prem ière chambre de la 
Cour de Gand. M. le Prem ier Président a accordé 
la remise de l’affaire au 4 mai.

R e to u r  de M° Edmond P ic a rd  a u  P a la is .

Les journaux annonçaient jeudi m atin que 
Me Edmond Picard allait être  mis en liberté sur 
l ’ordre de M. le M inistre de la Justice.

M. le Juge d’instruction et M. le P rocureur du 
Roi se m ettaient d’accord pour reconnaître que 
les motifs de la détention préventive n’existaient 
plus, et M0 Edmond P icard  sortait des Petits- 
Carmes à 2 1/2 heures.

Le lendemain vendredi, à  son arrivée au Palais, 
il é tait averti par une députation d’avocats en 
robe que des Confrères l’attendaient au local du 
B arreau de Cassation pour lui souhaiter un heu
reux retour.
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Conduit par eux, il y ôtait reçu par M* Paul 
Janson et M® Alexandre Braun, Président de la 
Fédération.

« Nous sommes heureux, lui dit M° Paul Janson, 
de vous revoir. Notre vieille prison des Petits- 
Carmes gardera le souvenir inoubliable des deux 
jours et des deux nuits que vous avez passés dans 
ses murs. Votre absence au Palais a été un vide. 
Ceux qui vous connaissent, qui savent votre 
caractère, votre droiture, votre loyauté et votre 
courage, n’ont pas cru un seul intant à l’accusa
tion portée contre vous. »

M* Alexandre Braun s’exprime ensuite en ces 
termes :

Mon cher et honoré Confrère,
M® Paul Janson vient de vous saluer au nom du 

Barreau. Il avait qualité pour le faire. Nous lui 
sommes profondément reconnaissants de nous avoir 
prêté sa voix autorisée pour traduire nos sentiments.

Je tiens à m’associer à ses paroles, au nom de ceux 
de vos confrères qui s’honorent spécialement de votre 
amitié et qui, sans acception de parti ni d’opinion 
politique, ont été formés à votre école professionnelle.

Ceux-là, mieux que personne, connaissent votre 
état d’âme. Ceux-là savent que, dans un cœur comme 
le vôtre, il n’y a pas de place pour les pensées et les 
mobiles misérables qu’on vous a prêtés.

C’est pourquoi nous sommes ici pour vous témoi
gner nos vives sympathies. Nous nous sommes dit : 
Il n’est pas possible qu’un homme tel qu’Edmond 
Picard rentre au Palais sans que ses amis accourent à 
sa rencontre, les mains tendues, et affirment, dans un 
élan spontané, l’affection et le respect qu’ils lui 
portent.

Nul ne saurait nous blâmer, je pense, de remplir 
BYmp\ement, ouvertement, ce devoir confraternel, — 
disons même : ce devoir filial envers un Ancien qui a 
tant contribué à faire de nous et du Barreau belge ce 
que noua sommes.

Nul ne saurait nous en vouloir d’avoir ressenti 
comme une injure personnelle l'affront qui a été fait 
à votre caractère en vous supposant capable de vous 
livrer à des excitations criminelles et en vous traitant 
comme un soldat de l’émeute, vous, cher et honoré 
maître, qui avez toujours été et qui resterez toujours 
le soldat du Droit !

Me Picard a répondu qu’il dédaignait de protes
ter davantage contre l’inculpation mise à sa 
charge. Mais que ce qu’il importait, c’était de 
mettre dans tout son relief la gravité des mesures 
prises, sur un simple entrefilet de journal, contre 
un ancien de l’Ordre. Que c’était une menace pour 
tous les membres du Barreau, spécialement pour 
les humbles moins armés que lui pour se défendre. 
Que c’était là ce qui l’avait préoccupé, bien plus 
que sa situation personnelle. Que dans peu de 
jours il donnerait une conférence exposant les 
dessous et les causes de cet événement.

Cette cérémonie dont nous écourtons le compte 
rendu a fait grande impression et servira à affer
mir au Barreau le sentiment de la confraternité : 
Car vraiment, en tout ceci, ce qu’il y a de conso
lant, c’est que ces fâcheux événements servent, en 
réalité, les intérêts généraux et les grandes idées 
sans lesquelles le Barreau ne serait plus qu’un 
bureau d’affaires et un bas office d’intrigues et de 
jalousies.

M* Edmond Picard est dans l'impossibilité ma.- 
térielle de remercier, individuellement tous ceux 
qui lui ont envoyé des cartes et tous ceux qui lui 
oui écrit.

Il a même été dans l’impossibilité jusqu’ici 
d’achever le dépouillement de ces innombrables 
témoignages de sympathies venues de tous les 
coins du pays, et parmi lesquels ceux de la 
grande famille judiciaire, qui lui sont particu
lièrement précieux, ont la place la plus grande.

En aucune circonstance de sa vie, il ne s’est 
senti entouré d’autant d’amis dévoués, connus et 
inconnus.

A tous il exprime profondément sa reconnais
sance, et il bénit la circonstance qui confirme cette 
conviction qui a soutenu sa vie : que lorsqu’on 
reste fidèle à ses opinions et qu’on se montre prêt 
à y sacrifier même ses intérêts, on ne saurait 
jamais succomber devant les attaques quelles 
qu’elles puissent paraître.

Nous ne résistons pas au désir de reproduire 
ce billet charmant d’un étranger illustre :

Paris, mercredi.
Ahl mon cher Picard, comme vous vous trouvez 

partout où il faut être, même en prison : rien, de 
beauté, de justice, cette seule pensée, n’est, à  quoi 
vous n’apparteniez, esprit et homme.

Toutes les mains d’ici pressent fervemment la vôtre 
et vous souhaitons le moins d’ennui.

Votre ami, 
S t é p h a n e  M a l l a r m é .

Il n’est pas non plus sans intérêt de citer ces 
quelques lignes extraites de la lettre d’un magis
trat; elles contiennent une exacte observation et 
un excellent conseil dont il est à souhaiter que 
l’on profite dans l’avenir :

« Dans ma carrière judiciaire j ’ai essayé bien 
 ̂ souvent de réagir contre la tendance trop ordi-

>» naire de donner à cet intérêt de la sécurité 
» publique une interprétation extensive qui, à 
» mon sens, est absolument contraire à l’esprit 
» de la loi. Je serais presque tenté de me féliciter, 
» dans un intérêt général, que l’abus atteigne une 
» personne si bien en situation d’en faire ressor- 
« tir le danger social. »

Résumé, m oralité et profits.

C’est le journal des Débats qui parle :
Le motif que l’on donne pour expliquer l’arresta

tion de l’avocat Edmond Picard est assez bizarre. « Il 
» avait vu en rêve, disait-il, des gardes civiques se
* porter chez le bourgmestre Buis et lui faire un mau- 
» vais parti. » Le lendemain, le bourgmestre était 
blessé, et l’on considère, en conséquence, M. Picard 
comme responsable de l'attentat.

On ne peut mieux dire. Et c’est pourtant un 
journal doctrinaire !!!

Curieux détail. Dès jeudi soir, M. Picard avait 
reçu soixante-trois journaux étrangers s’occu
pant de son cas. Vendredi ce chiffre montait à 
soixante-dix-neuf! S’il était amoureux de noto
riété, quelle aubaine ! Aussi célèbre que Stanley 
ou Sarah Bernhardt! La plupart signalent les 
qualités juridiques et les grands travaux de notre 
rédacteur en chef, qu’on semble un peu oublier 
chez nous. Ajoutons à l’honneur de ces organes 
de publicité que tous ont trouvé la poursuite éton
nante.

C’est aussi ce qu’on commence désormais chez 
nous.

Une bien amusante facétie de la Chronique :
« Il n’est pas difficile de trouver quel est l’article 

du Code pénal sous l’application duquel tombent les 
faits reprochés à M. Edmond Picard :

Art. 563. — Seront punis d'une amende de 15 à 
25 francs et d'un emprisonnement de un à sept jours, 
ou d'une de ces peines seulement :

1° L es gens qu i fon t m é tie r de dev iner e t de 
p ro nostiquer ou d’ex p liq u er les songes.

Il nous semble que c’est tout à fait çà et qu’il n’y a 
pas lieu pour MM. les substituts du Parquet de se 
creuser davantage la tête... »

Oui, c’est tout à fait çà, mais ces messieurs du 
Parquet devraient être poursuivis aussi. Si 
M. Picard a pronostiqué par songe, ils ont, eux, 
expliqué le songe... et à leur manière.

LÉGISLATION

3 0  m a rs  1 8 9 3 .  — A R R Ê T É  RO Y A L concer
n a n t le s m esures d’exécution  de la  loi du 
25  novem bre 1 8 8 9 ,  ré g la n t  la  percep tion  des 
d ro its  de grefle, de tim b re  e t d 'en reg is tre 
m ent e t la  tenue des r e g is tre s  dans les greffes. 
(Mon. du 21 avril.)

A r t . 1er. Les droits de timbre et d’enregistrement 
auxquels les actes sont assujettis dans les cours de 
cassation et d’appel, les tribunaux de première 
instance et de commerce et les justices de paix, conti
nuent à être acquittés par les greffiers d’après les 
règles actuellement établies.

Les droits de greffe sont perçus pour le compte du 
trésor, de la manière ci-après déterminée.

A r t . 2. Il est tenu au greffe un registre ou rôle 
général, sur lequel chaque cause est inscrite, sous un 
numéro distinct, dans l’ordre de sa présentation.

En cas de radiation, la cause est replacée à la fin 
du rôle et il y  est fait mention du premier placement.

Les causes ne peuvent être appelées que sur les 
rôles.

Tout jugement porte sur la feuille d’audience le 
numéro du rôle général sous lequel la cause est 
inscrite.

Le l ,r de chaque mois, les’droits de mise au rôle sont 
perçus par le receveur de l’enregistrement, sur le rôle 
général qui lui est soumis par le greffier.

Les droits ne peuvent être exigés qu’une seule fois; 
les causes radiées sont réinscrites gratuitement.

A r t . 3. Les droits de rédaction et de transcription 
sont perçus par le receveur de l’enregistrement, sur 
les minutes ou les brevets des actes assujettis aux 
droits.

Il en est de même des droits établis sur :
1° Les vacations des juges de paix :
A. A l’apposition, la reconnaissance et la levée des 

scellés; en cas de référés lors de l’apposition des 
scellés ou dans le cours de leur levée ou pour présenter 
un testament ou autre papier cacheté au président du 
tribunal de première instance;

B . Aux conseils de famille ;
C. Aux inventaires ;
D. Aux actes d’adoption ;
E . Aux actes de tutelle officieuse ;
F. Aux actes d’émancipation;
G. Aux actes de nomination d’un conseil à la mère 

survivante et tutrice;
E . Aux actes de désignation d’un tuteur par le der

nier mourant des père et mère ;
/.A ux actes d’autorisation de faire commerce;
2° Les déclarations de tiers saisis faites devant les 

juges de paix et
3° Les actes de notoriété ou certificats délivrés par 

les juges de paix,
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Les droits établis pour les vacations des juges de 
paix :

1® A l’examen des projets de cahiers des charges 
concernant des adjudications publiques d’immeubles, 
d’actes d’échange, de partage ou da liquidation et à la 
rédaction d’un procès-verbal d’observation;

2° Aux opérations de partage et de liquidation et à 
la rédaction d’un rapport sur les difficultés qui 
auraient surgi pendant ces opérations ;

3° Au référé devant le président du tribunal de pre
mière instance concernant les adjudications publiques, 
les échanges, les partages et les liquidations;

Sont perçus par les receveurs de l’enregistrement 
savoir : en ce qui concerne les adjudications publiques 
d’immeubles et les actes d’échange, sur le procès-ver
bal des opérations de l’officier public, et en ce qui con
cerne les actes de partage et de liquidation, sur la 
minute de l’acte.

Le droit dû pour la déclaration de l’apposition des 
scellés à inscrire sur le registre du greffe du tribunal 
.de première instance, est perçu par lo receveur de 
l'enregistrement,"sur le procès-verbal de l’apposition 
des scellés.

Les droits dus lorsque les juges commissaires et les 
greffiers des tribunaux de commerce exercent, en 
vertu de la loi sur les faillites, les attributions dévo
lues aux juges de paix et à leurs greffiers, sont perçus 
de la manière réglée ci-dessus pour les droits établis 
dans les justices de paix.

A r t .  4. Les droits d’expédition, de copie et d’extrait 
en matière civile, autres que les droits visés aux 
articles 6, 7 et 8 ci-après, sont perçus par le receveur 
de l’enregistrement, sur les expéditions, copies et 
extraits qui lui sont présentés par le greffier.

Le droit dû sur le double des tables décennales des 
registres de l’état civil est perçu par le receveur de 
l’enregistrement sur le double avant son envoi à la 
commune.

A r t . 5. Le greffier inscrit jo u r  p a r  jo u r, dans un  re
g is tre  spécia l, les dro its perçus en exécution  des deux 
artic les précédents, a insi que les déboursés.

Chaque acte, expédition, copie ou extrait est inscrit 
au registre sous un numéro d’ordre distinct.

Art. 6. Les extraits des actes de l’état civil faits 
pour servir en matière électorale, les légalisations de 
signatures et les recherches d’actes sont inscrits, jour 
par jour, sous des numéros d’ordre distincts, dans le 
registre tenu en exécution de l'article 5 ci-dessus. Le 
greffier mentionne au registre l’acte d’où l’extrait est 
tiré, l’acte légalisé ou l’acte recherché et le nombre 
d’années sur lesquelles les recherches ont porté.

Le premier de chaque mois, les droits sont perçus 
par le receveur de l’enregistrement sur le registre qui 
lui est soumis par le greffier.

Le ministre de la justice peut autoriser ou prescrire 
la tenue de deux ou plusieurs registres pour les 
énumérés dans les articles 3, 4 et 6.

A r t .  7. Les expéditions des actes, jugements et 
arrêts délivrés en matière fiscale, électorale, de milice 
et de validation des élections des membres des tribu- 
bunaux de commerce et des conseils de prud’hommes, 
et les extraits des listes électorales et des doubles des 
rôles d’impositions déposés aux greffes des cours 
d’appel, sont inscrits dans un registre spécial, jour par 
jour, suivant l’ordre dans lequel les expéditions et les 
extraits ont été faits.

Les expéditions sont inscrites au registre sous des 
numéros d’ordre distincts ou sous des numéros d’ordre 
collectifs; Il y  est fait mention des numéros de rôle 
général.

Les extraits sont inscrits sous des numéros d’ordre 
distincts.

Le 1er de chaque mois, les droits sont perçus par le 
receveur de l’enregistrement sur le registre qui lui 
est soumis par le greffier.

A r t .  8. Les droits dus sur les expéditions, copies et 
extraits délivrés en matière répressive, aux parties 
civiles où autres intéressés, sont perçus par le rece
veur de l’enregistrement sur les expéditions, copies et 
extraits qui lui sont présentés par le greffier. Le mon
tant en est immédiatement versé à la caisse du rece
veur. Les expéditions, copies et extraits, avec le mon
tant des droits et des déboursés sont inscrits, jour par 
jour, dans un registre spécial, sous des numéros 
d’ordre distincts.

Le greffier mentionne sur les autres expéditions, 
copies et extraits, en matière répressive, ainsi que sur 
les extraits des actes de l’état civil délivrés aux magis
trats pour être joints à une procédure répressive, le 
montant des droits dus et, s’il y a lieu, le nombre des 
rôles. Il en fait jour par jour l’inscription dans le 
registre précité et les comprend, le cas échéant, 
parmi les frais à recouvrer sur les condamnés. Les 
droits dont le montant est prélevé sur les fonds con
signés par les parties civiles sont perçus,'le 1er de 
chaque mois, par le receveur de l’enregistrement, sur 
le registre qui lui est soumis par le greffier.

Le ministre de la justice peut autoriser ou prescrire 
la tenue de deux ou plusieurs registres pour les droits 
énumérés au présent article.

A r t .  9. Les d ro its  de greffe son t acquittés par les 
greffiers, à  l’excep tion  de ceux établis pour les vaca
tio n s des juges de paix  à l’occasion des adjudications 
publiques d’imm eubles e t des actes d ’échange, de 
partage  e t de liqu idation , lesquels sont acqu ittés par 
les officiers publics.

A r t .  10. Les greffiers et les officiers publics peuvent 
exiger des intéressés une provision pour couvrir le 
payement des droits.

I ls  ne peu v en t déliv rer aucune  expédition  avan t 
que les droits , a u tre s  que ceux perçus su r  les reg is
tres  ou liquidés en  débet, a ien t été  acquittés, sous peine 
de restitu tio n  du dro it et de 40 francs d ’amende.

A r t .  11. Le greffier mentionne au pied des actes, en 
minute ou en brevet, des expéditions, copies ou 
extraits qu’il délivre et, à leur défaut, sur un état
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signé par lui et qu’il remet à la partie, le détail des 
déboursés et des droits perçus, ainsi que les numéros 
d’ordre des registres dans lesquels sont inscrits les 
déboursés et les droits.

A r t .  12. Les droits et indemnités de voyage et 
de séjour dos magistrats et des greffiers en matière 
répressive et dans les matières assimiliées à celle-ci 
continueront à être payés et recouvrés conformément 
aux règles établies par l’arrêté royal du 18 juin 1853.

Les droits et indemnités en matière civile dus au 
magistrat, au greffier, greffier adjoint ou commis 
greffier seront payés entre les mains des greffiers qui, 
le cas échéant, remet la somme à l’ayant droit. Le 
greffier tient un registre dans lequel il mentionne la 
date et le lieu du transport, le montant des droits et 
indemnités de voyages et de séjour, la date du paye
ment, le nom de l’avant droit et la date de la remise 
de la somme à celui-ci.

A r t .  13. Chaque greffier tient un livre général des 
recettes dans lequel il inscrit, jour par jour, toutes 
les sommes reçues, à un titre quelconque, avec men
tion du nom de la personne pour le compte de laquelle 
la somme est versée et la destination de celle-ci.

A r t .  14. Chaque greffier tient un livre de dépenses, 
dans lequel il inscrit, jour par jour, les sommes payées 
pour frais de greffe.

A r t .  15. Les registres et les livres dont la tenue est 
prescrite par les articles précédents, sont cotés et pa
rafés par le premier président de la cour de cassation 
ou d’appel, le président du tribunal de première 
instance ou de commerce ou le juge de paix.

A r t .  16. Il est défendu aux greffiers et à leurs com
mis d’exiger ni de recevoir d’autres droits de greffe, 
ni aucun droit de prompte expédition, à peine de
100 francs d’amende et de destitution.

A r t .  17. Les infractions aux dispositions qui précè
dent, autres que celles prévues aux articles 10 et 16 
ci-dessus, seront punies conformément à l’article 1er 
de la loi du 16 mars 1818.

A r t .  18. Les procureurs généraux, les procureurs 
du roi et les juges de paix surveillent l’exécution dans 
les greffes des dispositions qui précèdent.

Les greffes sont contrôlés par les fonctionnaires 
supérieurs de l’administration de l’enregistrement. 
Ils peuvent être vérifiés et inspectés par les fonction
naires désignés par le Ministre de la justice.

A r t .  19. Notre arrêté du 30 novembre 1889, pris en 
exécution de la loi du 25 du même mois, est rapporté.

JURISPRUDENCE BELGE

Tribunal civil de Bruxelles (2® ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. R o b y n s .

27 avril 1892.

DROIT CIVIL. —  GA.GE DE LA CHOSE D’AUTRUI.

—  TITRES N OM INATIFS. —  CONNAISSANCE PAR 

CELUI QUI REÇOIT LES T IT R E S . —  N U LLITÉ DU 

GAGE.

Lorsque des titres nom inatifs ont été confiés 
àun tiers qui les a remis en gage, l'inscrip
tion nominative de ta propriété des obliga
tions atteste la connaissance que le créan
cier-gagiste a dû avoir à cet égard au 
moment où il a reçu les valeurs en gage; 
les propriétaires ont donc le droit de les 
revendiquer, sau f  le cas où ils auraient 
connu et ratifié la remise en nantisse- 
m ent.

De Pierpont et consorts c. Ch. Licdel.
Attendu que les demandeurs, enfants de Gustave de 

Pierpont et de Rosalie Amand, revendiquent entre les 
mains du défendeur sept obligations de la Banque Lié
geoise, au capital de 1,000 francs, Inscrites au profit des 
enfants nés et à naître de Gustave de Pierpont et de Rosalie 
Amand, et la somme représentative de huit coupons d’in
térêts des mêmes obligations;

Attendu qu’il est constant que les titres en question 
avaient été confiés par les demandeurs à Victor Liedei, 
dont la demanderesse Marie de Pierpont est la veuve, et 
que les époux Victor Liedei les ont remis en gage à 
Charles Liedei, défendeur en cause, ce que les deman
deurs prétendent n’avoir appris qu’en novembre 1888;

AUrndu que l’inscription nominative justifie et de la 
propriété des obligations dans le chef des demandeurs, et 
de la connaissance que le défendeur a dû avoir à cet 
égard au moment où il a reçu les valeurs en gage;

Que les demandeurs ont donc le droit de les revendi
quer, sauf toutefois Marie de Pierpont, puisque c’est par 
elle et son défunt époux que les choses ont été engagées;

Mais attendu que le défendeur allègue que les autres 
demandeurs ont connu et ratifié la remise en nantisse
ment de leurs titres ;

Que, pour l’établir, 11 articule certains faits, qui vau
draient tout au moins comme présomptions s’ils étaient 
prouvés et dont la preuve offerte est admissible par 
témoins, car il n’a pas été possible au défendeur de se 
procurer une preuve littérale de la ratification alléguée;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. L e c l e r c q ,  Sub
stitut du Procureur du Roi, en son avis, déc la re  l'ac tion  
non recevab le , en tant qu’elle est poursuivie par la 
demanderesse, veuve Liedei;

Avant de statuer définitivement en ce qui concerne les 
autres demandeurs, admet le défendeur à prouver par 
tous moyens légaux, témoignages compris ;
• ...............................* ....................................................

Plaidants : MMes Jules De Broux c . R. Brockmann«
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Tribunal civil de Charleroi (3“ ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C r o q u e t .

13 mars  1893.

DROIT DE PROCÉDURE.— d e m a n d e  d ’e x p e r 

t i s e  p r é a l a b l e . —  d i f f é r e n c e  a v e c  u n e  v é r i 

t a b l e  ACTION. —  INSUFFISANCE POUR IN T E R 

ROM PRE LA PRESCRIPTIO N .

La dem an de d'expertise ne constitue pas  
une action ; elle en diffère p a r  ta m a n iè r e  
don t elle est dem andée et poursuivie ; elle 
p ré lu d e  seulem ent à l'action q u i , selon  
C o ccu rren ce , peut être u ltérieurem ent 
pou rsu ivie  ou non.

On ne p e u t  donc lu i a ttr ib u er  l'effet in ler-  
r u p t i f  de prescrip tion  que la loi accorde à 
l'action intentée.

Wattiaux c. Wargnies.

Attendu que la demande principale a pour but le paye
ment du frêt et des jours de planche ;

Que celle demande, non sérieusement contestée, est 
d’ailleurs justitiée ;

Sur la demande reconvenlionnelle 
Attendu que le défendeur prétend compenser, avec le 

montant de la demande principale, certaine somme qu’il 
dit lui être due pour avaries et dont il entend rendre 
responsable le demandeur ;

Que le défendeur repousse cette prétention en Invo
quant la prescription de celte réclamation comme se 
produisant plus de six mois après la remise de la mar
chandise;

Attendu que la loi, en effet, est que toutes actions 
relatives aux avaries sont prescrites après ledit délai; 
mais que le défendeur prétend que celle prescription, 
dans l’espèce, a été interrompue par la demande d’exper
tise relative à la constatalion de ces avaries adressée à 
M. le Président;

Attendu que la demande d'expertise ne constitue pas 
une action; qu’elle en diffère à tous égards, par la 
manière dont elle est demandée et poursuivie; qu’elle 
prélude seulement à l’action qui, selon l’occurrence, peut 
êlre ultérieurement poursuivie ou non ;

Qu’on ne peut donc lui attribuer l’effet inlerruptif de 
prescription que la loi accorde à l’action intentée;

Allendu que, lout aussi vainement, le défendeur pré
sente sa demande reconventionnelle comme étant une 
exception à la demande principale, el, par suite, ne pou
vant être prescrite aussi longtemps que dure celle ci ;

Qu’il résulte, au contraire, de tout ce qui précède que 
celle prétention est tout à fait indépendante de l’action 
principale pouvant faire l’objet d'une aclion particulière 
et séparée;

Que, celle-ci élanl prescrite, elle ne peut réapparaître 
en empruntant la forme d’une exception à la demande
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principale en la présentant à tort comme une simple 
modalité de celte demande ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne le défen
deur...; d it l'action reconventionnelle prescrite.

Plaidants : MM68 W a t e l e t  c . L a u r e n t .

Justice de paix de Lierre.
S i é g e a n t  : M. V a n  R a v e s t y n .

10 m a rs  1893.

DROIT CIVIL. — c o n t r a t  d e  b a i l . —  p l a n t a 

t io n s  PAR LE LO C A TA IRE.—  DROITS RÉCIPROQUES 
DU BAILLEUR ET DU LOCATAIRE SOIT PENDANT LE  

BA IL, SOIT QUAND IL  EST EX PIR É.

La présom ption  que l'art. 553 établit au  
profit d u  p ro p rié ta ire  du  sol ne peu t 
rester debout, en présence du  fa it form el
lem ent reconnu p a r  lux, que les arbres  
litig ieux  ont été p lan tés de son consente
m en t, pendan t le cours du  ba il, p a r  le 
locataire lux-même et à ses fra is .

L 'art. 555 est absolum ent é tra n g er a u x  
ra p p o rts  ex istan t en tre bailleur et p re
n eu r , ra p p o r ts  qu i sont régis p a r  des d is
positions spèciales, inscrites d a n s  le code 
au litre  du  contrat de louage ; cet article  
ne règle que les ra p p o rts  qu i viennen t à 
n aître  en tre te p roprié ta ire  et u n  tie rs , 
p a r  suite de p lan tations ou constructions  
fa ites p a r  ce d ern ier  su r  le te rra in  du  
p re m ie r .

P e n d a n t toute la durée du  bail, le p re n e u r , 
en ver tu  de son d ro it de jouissance, peut 
fa ire  les tra v a u x  d 'appropria tion  néces
sa ires et aussi les m od ifier au  g ré  de 
cette jou issan ce , à m oins de stipu la tion s  
con tra ires entre p a rties  et à condition  
que la  destin a tion  de la chose louée ne 
s'y oppose pas.

I l p eu t, dès lo rs , p la n ter  et dép lan ter à son  
g r é , tant que d u re  cette jou issance  ; il 
peu t au ssi tout en lever avan t la fin du  
b a il, n'étant pas censé vouloir g ra tifier  le 
bailleur des am éliora tion s p a r  lu i fa ites.

Q uand la jouissance du  p ren eu r vient à 
cesser, le dro it du  ba illeu r su r  la chose 
louée redevien t absolu ; dès lo rs , tes 
accessoires que le p ren eu r y  a laissés 
deviennent la propriété  du  b iilleur s'ils se 
trou ven t incorporés au sol, et ne peuvent 
p lu s être enlevés m a lg ré  le propriéta ire .

Il serait con traire à  toute équité de perm et
tre  au pro p rié ta ire  de re ten ir  ces choses 
sans dédom m agem ent p o u r  celui qui les
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a créées d  ses p ropres f r a is  ; la m esure de
ce dédom m agem ent est r  enrichis se m ent
d u  proprié ta ire  (1).

Gysemans c. Lools.
Allendu que le demandeur conclut à ce qu’un expert 

soit désigné par justice, aux fins de déterminer la valeur 
des arbres fruitiers plantés par lui dans le jardin et sur 
les terres d’une ferme sise à Koningshoyckt, qu’il a tenue 
en location du défendeur;

Allendu que le défendeur objecte que les arbres dont il 
s’agit lui appartiennent par droit d’accession, conformé
ment aux art. 546, 551 et 553, C. civ. ;

Allendu que la présomption que l’art. 553 établit au 
profit du prop»iétalre du sol ne peut rester debout, en 
présence du fait formellement reconnu par le défendeur, 
que les arbres litigieux ont été plantés de son consente
ment, pendant le cours du bail, par le demandeur lul- 
même et à ses frais ;

Allendu qu’on ne pourrait davantage appliquer à 
l’espèce les dispositions de l’art. 555, C. civ., qui 
permet au propriétaire de se libérer vis-à-vis du tiers de 
bonne foi, en lui remboursant à son choix la valeur des 
plantations et le prix de la main-d'œuvre, ou une 
somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur ;

Attendu que l’art. 555 est absolument étranger aux 
rapports existant entre bailleur et preneur, rapports qui 
sont régis par des dispositions spéciales, inscrites dans 
le code au titre du contrat de louage; que cet article ne 
règle que les rapports qui viennent à naître entre le pro
priétaire et un tiers, par suite de plantations ou con
structions faites par ce dernier sur le terrain du premier ;

Allendu qu’aux termes des art. 1730 et 1731, C. civ., 
le premier est obligé de rendre la chose telle qu’il l’a 
reçue, ce qui implique le droit corrélatif du bailleur 
d’exiger qu’à l’expiration du bail la chose soit remise 
dans son état primitif ;

Allendu que l'application de l’art. 555 rendrait l'exer
cice de ce droit impossible, puisqu’il n’est même pas 
permis au propriétaire de demander la suppression des 
ouvrages ou plantations faites par le tiers de bonne foi;

Allendu que dans l’espèce le défendeur ne demande 
pas que les biens loués soient remis dans leur premier 
état ; que bien au contraire il réclame les arbres dont 
il s’agit, comme lui appartenant en propriété par suite 
de leur incorporation au sol ;

Attendu que celle prétention du défendeur n’est pas 
sans fondement, mais qu’il importe de préciser à partir 
de quel moment ce droit de propriété existe ;

Allendu qu’il ne peut être contesté que pendant toule la 
durée du bail le preneur, en verlu de son droit de jouis
sance, peut faire les travaux d’appropriation nécessaires 
et aussi les modifier au gré de cette jouissance, à moins 
de stipulations contraires entre parties et à condition 
que la destination de la chose louée ne s’y oppose pas ;

Attendu qu’il peut, dès lors, planter et déplanter à 
son gré, tant que dure celte jouissance ; qu’il peut aussi

(1) Voy. Civ. Ypres, 6 août 1886, J. T., 1889, 1319;
— Pand. B.f v° Bail à ferme, n°* S55 et suiv.
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tout enlever avant la fin du bail, n ’étant pas censé vou
loir gratifier le bailleur des améliorations par lui faites ;

Mais allendu que quand la jouissance du preneur vient 
à cesser, le droit du bailleur sur la chose louée redevient 
absolu ; que, dès lors, les accessoires que le preneur y a 
laissés deviennent la propriété du bailleur s’ils se 
trouvent incorporés au sol, el ne peuvent plus êlre 
enlevés malgré le propriétaire (546 el 551, C. civ.) ;

Attendu qu’il suit de là que le droit de propriété ne 
devient définitif dans le chef du bailleur que lorsque le 
bail a pris fin ;

Attendu que si, à ce moment, le propriétaire ne consent 
plus à leur enlèvement, il y a lieu d’examiner si le pre
neur a droit à une indemnité et quel est le montant de 
cette indemnité ;

Attendu que ce qui doit dominer cette matière est 
avant tout le principe d’équité qui veut que personne ne 
s'enrichisse aux dépens d’aulrui ;

Attendu qu’il serait contraire à toute équité de per
m ettre au propriétaire de retenir ces choses sans dédom
magement pour celui qui les a créées à ses propres 
frais ;

Allendu que la mesure de ce dédommagement est 
l’enrichissement du propriétaire ;

Attendu que ce dont celui-ci s’enrichit, c’est de la 
valeur qu’ont ces objets au moment où ils deviennent 
définitivement sa propriété ;

Attendu que le propriétaire ne saurait se plaindre 
d ’une silualion qu’il s ’est faite à lui-même par l’exercice 
de son droit de reprise-, qu’il pouvait, en effet, s’affran
chir du paiement de toule indemnité, en exigeant que les 
lieux fussent remis en leur pristin état ; que rien ne 
légitimerait d’ailleurs sa prétention à une situation plus 
avantageuse que celle qui lui aurait élé faile, si le p re
neur n’avait pas fait ces ouvrages ;

Attendu que, d ’autre part, le preneur n ’a pas à se 
plaindre de ce que le propriétaire entend conserver ces 
ouvrages ou plantations, alors que lui preneur n ’a pas 
usé du droit qu'il avait de les enlever avan t la fin du 
bail ;

Attendu qu’en appliquant à l’espèce les règles d’équité 
ci-dessus, il faut reconnaître au demandeur le droit au 
remboursement de la valeur des arbres par lui plantés 
telle que celle valeur se trouve être au  moment de leur 
reprise par le propriétaire, c’est-à-dire à la fin du bail ;

Par ces molifs, disons que les arbres litig ieu x  
seront évalués par un expert...

Plaidants : MMes N obej-s  c. S c u e l l e k e n s .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 19 avril 1893 :
— M. L a v a e r t s  (H.-A.), secrétaire communal à 

Aerschot,. est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton d’Aerschot, en remplacement de 
M. Le Gorbesier, démissionnaire.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Té lép ho n e  7 1 2 )
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PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  L A  P R É F A O E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion deconsulter.

M . F e r d in a n d  L a r c ie r  a v a i t  c o m m e n c é  à  r é u n i r  le s  m a té r ia u x  e t  fa i t  u n  p r e m ie r  t r a 
v a i l  d e  c la s s i f ic a t io n  e t  d e  c h o ix  d e  t e x t e s ;  la  m o r t  n e  lu i  a  p a s  p e r m is  d e  p o u r s u iv r e  
so n  œ u v r e  e t  d e  l a  m e n e r  à  b o n n e  fin . N o u s  l’a v o n s  c o n t in u é e  e n  s u iv a n t  s o n  p la n  e t  e n  
y  a j o u t a n t  d e  n o m b re u s e s  n o te s  q u i ,  n o u s  l ’e s p é ro n s ,  p r é s e n te r o n t  u n e  g r a n d e  u t i l i t é  
p r a t iq u e .

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) e n  suivant le  m ê m e  
ordre des matières. J . D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce trava il, qui est destiné 
à rendre de grands services à tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès Papparition de la prem ière édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — lmp. Jud. Vve FERD. LARCIER, rue des Minimes,22.
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J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
3° ch. (Fourniture d’une serre. Travail de justesse 
et de précision. Agréation après montage seulement.)
— Tribunal civil d'Anvers, 2« ch. (Jugement de 
défaut-jonction. Application au défaut faute de con
clure.) — Tribunal civil de Charleroi, 3e ch. (Juge
ment par défaut. Opposition. Remise en question 
du litige entier. ) — Tribunal de commerce de Bru
xelles, l re ch. (Cession d’un établissement avec 
clientèle. Droit de se servir du nom du cédant. 
Limites.)

L a C l e f  d e s  s o n g e s . —  Parabole.
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

F e u il l e t o n . —  Quarante-huit heures de pistole. Conte 
moral.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. P e r l a u ,  C o n s e i l l e r .

3 janvier 1893.
I. DROIT DE PROCÉDURE. —  p r é t e n d u  

a c q u i e s c e m e n t . — p a r t i c i p a t i o n  a  u n e  e x p e r 
t i s e .  —  M E SU RE  PRISE DANS UN  SIM PLE ESPR IT  

DE CONCILIATION. —  EXCEPTION NON FONDÉE.

II. DROIT COMMERCIAL. —* f o u r n i t u r e

d ’u n e  SERRE. —  TRAVAIL DE JUSTESSE ET DE 

PRÉC ISION . —  AGRÉATION APRÈS MONTAGE SEU
LEM EN T.

I . E n  comparaissant devant l*expert-com
m is et en remettant des pièces, on n’ac
quiesce pas au jugem ent si l’on n ’a agi de 
la sorte que dans un esprit de conciliation, 
m û par le désir de mettre fin à un pro
cès et d’éviter les fra is d’une expertise

CONTE MORAL
(E x t r a it s .)

Il y en a, comme ça, qui n ’ont pas de 
chance : On ne les arrête pas!

C’est le mardi, 18 avril, à 3 heures et demie, que je 
franchis les grilles des Petits-Carmes. Si l’on m'avait 
retenu tant d’heures au Palais de Justice, après mon 
interrogatoire, c'est vraisemblablement qu’on désirait 
que le vide fut fait sur mon passage, naturelles pré
occupations d’esprits qui m’attribuaient une si grande 
influence sur « la Poussée populaire». E t le vide était 
fait : morts les couloirs! mortes les rues! et il était 
vraiment inutile que l’adjoint chargé de me convoyer 
ordonnât au cocher du fiacre de brûler le pavé, et que 
son aide, grimpé sur le siège, excitât le cheval faméli
que.

Bruxelles semblait pneumatiquement spolié de sa 
population. Le système du Bourgmestre avait produit 
l’ordre en la seule forme qu’il comportait : la fuite, la 
retraite, la terreur. L’ordre régnait! ainsi qu’à Varsovie 
sous le tsar Nicolas. Et comme, franchissant au galop 
soubresautant de la haridelle, lé Petit-Sablon, je voyais 
de dos le groupe fraternel et théâtral de d’Egmont et 
de Horn marchant au supplice, je me souvins des 
récits representaût ce jour-là le vieux Bruxelles, avec 
des piquets d’Espagnols coiffés de cabassets, armés de 
pertuisanes, à tous les carrefours, et sa population
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prescrite conditionnellement et pour le 
cas seulement où Vexpert-commis ne par
viendrait pas à concilier les parties (1).

IL  La réception à l'usine d'une œuvre com
pliquée et exigeant de la justesse et de 
la précision dans l’exécution (dans Ves
pèce,, une serre) ne peut être que provi
soire:; Vagréation définitive n'en doit avoir 
lieu qu'après le montage et l'ajustage, sur 
place, des pièces métalliques qui la com
posaient (2).

G aritte et Dehaspe c. Maesen.

Attendu que les causes inscrites sub num e - 
ris  1158 et 1527 sont connexes e t que les parties 
s’accordent pour en demander la  jonction;

S u r  Vappel dirigé contre le jugem en t interlocu
toire du \ A m ai 1890 :

Attendu q v  l’intimé soutient que les appelants 
ont acquiescé au jugement en com paraissant 
devant l ’expert-comrais.en lui rem ettan t les plans 
et en reconnaissant dans leur exploit du 16 juin
1890 les malfaçons signalées par l'intim é ainsi que 
la nécessité des travaux indiqués par lui pour 
assurer l’achèvem ent complet de la serre confor
mément aux plans ;

M ais qu’ils n’ont agi de la sorte que dans 
un esprit de conciliation, mus par le désir de 
m ettre fin au procès et d 'éviter les frais de 
l’expertise prescrite conditionnellement et pour le 
cas seulement où l’expert-commis ne parviendrait 
pas à  concilier les parties ;

Que cette condition ne s’étan t pas réalisée, les 
appelants, loin de se p rêter à l’exécution du juge- 
m enthe sont, au contraire,par leur exploit susvisé 
du 16 ju in  1890, form ellem ent opposés à  l’exper-

(1) Comp. P a n d . B., vi* Acquiescement, n0* 653 et s. ; 
Expertise civile, n01 722 et s.

^2) Cons. P a n d . B., v° Agréation, no« 7 e t s.

muette regardant derrière les volets clos, telle qu’un 
sépulcre gardé par des prétoriens et palpitant d’om
bres craintives. Ah! la fâcheuse association de pen 
séesavec le redoutable duc d’Albe et comme, lorsqu’on 
emploie la force, celui qui veut faire du neuf n’est 
toujours que l’imitateur d’un tyran abhoré.

Me voici au greffe de la prison. Tout est rébar
batif. Des employés brefs, trop accoutumés au défilé 
des misérables pour se désenkyloser de leurs habi
tudes geôlières. On me fait signer le reçu de ma 
propre personne, l’acte au vilain nom d’Ecrou, proche 
parent de verrou par l’assonnance, car vraiment les 
mots s’appareillent aux choses, durs ici comme elles : 
grille, guichet, cadenas, cabanon, geôle. On me dévi
sage pour le signalement, on me fait monter sur la 
plate-forme de la toise. On me demande : Quelle reli
gion? Il me faut dire aussi, sacrilège mél ,nge, les noms 
de mon père, de ma mère, de ma femme et il me sem
ble que ces ombres chères, qui m’accompagnaient 
protectrices ou consolatrices, s’ébrouent voltigeantes. 
Ensuite c’est le porte-monnaie qu’on vide, à cent sous 
près, et la montre qu'on accapare. Tout cela se trans
forme en inscriptions sur des registres où je signe 
au dessous de noms etdecroix griffonnés par de pauvres 
diables inconnus.

Et maintement en route par les corridors voûtés de 
la massive construction quiréalise si bien, une des der
nières, le type de la prison classique, celle des mélo
drames, celle du décor de •* Pacté de la prison *,où je 
fus si souvent, jadis, il y a trente ans, quand je débu
tais au Barreau et que j ’avais une clientèle de détenus 
correctionnels et de détenus pour dettes, de dettiers, 
suivant le jargon du métier.

Des portes, des grilles, qu’on ouvre avec un luxe de 
grincements dans los serrures. Des gardiens glaciale-
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t is e , qui devenait l*objet unique de -la décision 
attaquée, et ont le môme jour interjeté appel ;

Qu’après la visite par l’expert de la construction 
litigieuse ils ont encore, par exploit du 7 ju illet
1890, protesté contre la confection d'un rapport 
d’expertise ;

A u  fond  :

Attendu qu’en faisant tra ite  au 25 janv ier 1890, 
sur l’intimé Maesen pour la somme de fr.4 ,966.66, 
solde du second tiers du m ontant to ta l de leur 
entreprise, les appelants ont méconnu le sens et 
la portée de la convention verbale, avenue eritre 
parties les 19, 20 et 22 mai 1889 et reconnue par 
elles ;

Qu’en effet, ce tte  convention, en subordonnant 
le paiement du second tiers à  l ’achèvement de la 
serre, a entendu parler, non de l’achèvement - es 
fers à  l’usine des appelants, mais du montage :ar 
place à  Craig-y-Nos-Castle, puisque le m ontage, 
loin d’être  étranger à  ces derniers, faisait au con
tra ire  partie de leur entreprise et devait être 
effectué par leurs ouvriers salariés par eux, 
de sorte que les réceptions successives faites 
en Belgique par l’intimé n ’étaien t en réalité  que 
provisoires et ne m ettaient pas fin aux engage
ments des appelants ;

A ttendu qu’aux term es delà même convention, le 
payem ent du troisième tiers, pour solde, devenait 
exigible un mois après réception définitive, c’est- 
à-dire un mois après réception par N icolini, le 
m aître de l’ouvrage, ou par son préposé ;

Attendu que cette interprétation s’impose 
d’au tan t plus que les appelants, si leur système, 
consistant à ten ir compte exclusivement de l’achè
vem ent e t de la réception à leur usine, devait pré
valoir, auraient pu être  intégralem ent payés avant 
qü’ils n’eussent complètement rem pli leurs obliga-

ment muets, des escouades de reclus en vêtements 
saumatres, bloquetant des sabots sur les dalles et 
regardant curieusement ce monsieur qui passe, un 
banqueroutier sans doute, les banqueroutiers sont 
toujours bien mis. Et j’arrive chez le surveillant du 
quartier où je vais être bouclé.

Un peu de jovialité chez celui-ci. Comme saisi par 
le froid de caverne de cet antre (dehors le jeune soleil 
de cet avril de paradis avait tiédi l’air à la douceur 
d’un bain), j’avais relevé le collet de mon pardessus, 
il me dit, l’air malin et camarade : Vous devez pourtant 
avoir le sang chaud, vous? Et voici que tout en procé
dant à la fouille de ma personne, facétieuse l’escouade 
se déride. Je sors de mes poches un trousseau de clefs, 
un canif, un porte-mine revolver aux crayons bleu, 
rouge et noir, indispensable instrument de mes annota
tions de pièces, un porte-allumettes, un portefeuille : 
tout cela est mis à l’ombre, car ce sont des instruments 
possibles d'évasion, d’incendie, de corruption de fonc 
tionnaires, de suicide. Ici on ne doit'pouvoir s’évader 
ni dans la vie, ni dans la mort. On vous garde précieu
sement comme le poulet dans la cage à engraissement.

J’ai aussi un crayon-migraine qui sert à me 
rafraîchir les tempes quand, sous les protubérances 
frontales, chauffe trop la pensée. <v Qu’est-ce que c’est 
que ça? » interroge le groupe brusquement défiant. 
Une envie de plaisanter me prend, tant l’attitude géné
rale est drôle. J ’hésite, je balbutie, j ’ai Pair trouble. Je 
finis par dire: «Au moins n’allez pas croire que c’est de 
la dynamite»,et en même temps jedévissele couvercle 
dont ils ne trouvaient pas le secret et la pâte blanche, 
stéarinée, luisante, apparaît, tandis que son odeur 
spéciale émane. Ils regardent, extraordinairement 
attentifs. « Je vais pouvoir garder ça, n’est-ce pas ? » 
Ils se consultent des yeux. Non. Il faudra qu’on exa-
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tiens, ce qui est contraire aux usages du com
merce ;

Attendu qu'il est d’ailleurs constant qu'à la date 
du 25 janv ier 1890, le jardin d’hiver n’é ta it pas 
term iné;

Que c’est dès lors à  bon droit que le jugem ent 
du 14 mai 1890 a refusé aux appelants le payem ent 
de la tra ite  créée par eux, à  défaut de provision, 
à  l’échéance et en présence des prétentions recon
ventionnelles et compensatoires soulevées par 
l’intimé ;

Attendu que le solde du deuxième tiers et le 
troisième tiers sont actuellement échus ; que les 
appelants en réclam ent le payement, soit en tout 
la  somme de fr. 10,449.99, dont la débition et 
l’exigibilité ne sont pas contestées ;

Attendu que c’est égalem ent à  bon droit.que le 
premier juge a  nommé expert pour concilier les 
parties, sinon, pour vérifier sur place le trav a il 
exécuté ;

Qu’à  défaut de conciliation, l’expertise était 
nécessaire, ne fût-ce que pour constater les mal - 
façons et les non conformités aux plans ;

Attendu qu'il est certes regrettable que les ten
tatives d’arrangem ent n’aient pas abouti, mais 
qu’il faut néanmoins reconnaître que l ’intimé 
avait incontestablement le droit de re je ter la pro
position amiable des appelants de réparer eux 
mêmes toutes les défectuosités signalées, d 'au tan t 
plus que le 7 ju in  1890 il ava it été avisé par 
l’architecte de Nicolini que celui-ci n’adm ettra it 
pas de sous-traitants dans l’achèvement de l’e n tre 
prise et qu’il ne voulait avoir aucun rapport avec 
eux ;

Sur l’appel dirigé contre le jugement définitif 
du 1er septembre 1890 :

Attendu que ce jugem ent autorise l’intimé 
Maesen à  continuer et à  achever l ’entreprise de

mine. Ce ne fut que le matin du jour de mon départ 
que l’innocent bibelot me revint.

Maintenant le palpage de ma personne et de mes 
vêtements, depuis le col de la chemise jusqu’à la chute 
des pantalons. Une suite d’attouchements rapides et 
indiscrets qui,si on se les permettait en public,feraient 
dresser procès-verbal pour atien tatà  la pudeur. Il 
paraît que je n’ai rien que de naturel et que tout est à 
sa place. Allons tant mieux ! On me l’avait déjà dit.

Arrive le docteur pour voir si je n'ai pas de maladie 
de peau. Il se contente de me regarder les poignets f 
puis entame la question politique, bone Deusl

C’est fini. Il s'agit d'aller prendre possession de 
mon appartement. Voici l’entrée du quartier; sur un 
petit écriteau sale, en lettres noires ces mots : Dette 
et Pistole. Car on m’avait dit : Vous êtes un pistolier, 
hein? Et j'avais répondu : naturellement ! quoique

1 j ’eusse peut-être mieux fait, j ’y ai pensé depuis, de 
tâter de l’ordinaire, pour voir, au moins aussi long- 

| temps que j ’aurais pu. Mais que voulez-vous, on reste 
un monsieur et j ’éprouvais le puéril et stérile besoin 

| d’affirmer ma catégorie spéciale.
Un escalier vermoulu, mal séché d’un récent lavage, 

un couloir de couvent, étroit et court; de l’un et 
l’autre bord des portes de chambrettes, d'un jaune 
spécial à rappel d’idées malpropres, avec des hublots 
traîtres, et l’on m’ouvre le n° 7.

Sapristi ! Je n’en prendrai pas large là dedans : 
trois mètres sur trois. Pour plafond, un fragment de 
voûte que je partage avec les cellules voisines. La 
fenêtre est de dimensions normales, ce n’est pas un 
soupirail; j ’en compte immédiatement les carreaux 
par groupe, car j’ai des atteintes d’arithmomanie 
et de lecture d’enseigne : douze, vingt-quatre, trente- 
six petites vitres, tristement opaques, dont huit
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G aritte e t Dehaspe, et à  déduire des sommes qu'ils 
doivent à  ces derniers celle de 3,000 francs pour 
les travaux  de réfection décrits par l ’expert com
mis ; lui alloue en outre 9,000 francs de dommages- 
in térêts sur les 10,000 francs réclamés par lui 
reconventionnellem ent ;

A ttendu que devant la Cour il conclut à  13,244 
francs de dommages-intérêts, en com prenant dans 
cette somme, conformément à l’article  464 du code 
de procédure civile, la réparation du préjudice 
souffert depuis le jugem ent ;

Quant à  l’autorisation accordée à l’intimé 
d’achever lui même les travaux  :

Attendu que cette autorisation est justifiée par 
cette considération que l’intimé ayan t seul tra ité  
avec le m aître de l’ouvrage, é ta it seul tenu vis à- 
vis de ce dernier, e t av a it dès lors le droit 
d’achever personnellement l’ouvrage de manière 
à  en assurer la bonne et complète exécution ;

Quant aux réductions du chef de malfaçons :
A ttendu que les appelants doivent ê tre  déclarés 

responsables des malfaçons, pour cause de non 
conformité aux plans, constatées dans leurs four
nitures ;

A ttendu que, pour dégager leur responsabilité, 
les appelants ne peuvent se prévaloir des récep
tions successives, qui ont eu lieu par les soins de 
l ’intimé, avan t le départ d ’A nvers, ni des modifi
cations qui auraien t été apportées aux plans ;

A ttendu, en effet, d ’une part, que la réception à 
l’usine, d’une œuvre aussi compliquée e t exigeant 
au tan t de justesse et de précision dans l ’exécution 
que celle de l’espèce, ne pouvait être  que provi
soire et que l ’agréation définitive n’en devait 
avoir lieu qu’après le montage et l’ajustage sur 
place des pièces métalliques qui la composaient, 
montage et ajustage qui incombaient d’ailleurs 
aux appelants ;

Que, d’au tre  p art, su ivant la  convention v e r
bale des 19, 20 et 22 mai 1889, le trava il entrepris 
devait ê tre  exécuté d’après les plans e t dessins 
remis par l’intim é et que les appelants n’établis
sent pas les modifications qui auraient été appor
tées aux plans et dessins ;

Qu’à  ce point de vue la  correspondance est très 
vague et ne fournit, non plus que les au tres docu
ments de la  cause, aucun élément sérieux de 
preuve;

Attendu que l’expert commis, dans son rapport 
régulièrem ent dressé, adm et la réalité de presque 
tous les griefs articulés par l’intimé du chef dont 
s’agit, puisqu’il y  a  lieu de déclarer non fondées 
les réclamations soulevées :

Io Quant à  l’absence de raccord de la façade de 
la galerie latérale  avec celle des bas côtés de la 
serre principale, absence de laquelle est résultée 
unesolution de continuité d’environ 40 centim ètres 
de largeur sur toute la hauteur des façades;

Qu’en effet l’expert constate lui-même que ce 
raccord n’était pas prévu dans l’exécution des 
ferrures ;

2° Quant à  la non livraison des ornements 
gothiques à appliquer sur les fers et battées et sur 
les ferrures des façades de la  serre principale :

Qu’en effet il conste de la correspondance que, le 
20 juillet 1889, Maesen a offert aux appelants 
d’exécuter lui-même ces ornements, bien qu’ils 
figurassent aux plans ;

Que cette offre a été acceptée le 22 ju ille t 1889 
et que l’intimé l’a encore confirmée le lendemain;

A ttendu que les au tres griefs sont justifiés par 
les constatations du rapport de l’expert; que,d’après 
ce rapport, le coût des travaux  de réfection, * 
relatifs aux vices de construction im putables aux 
appelants, peut être  évalué en to ta lité  à  1,650 fr.;

dans le haut basculent. Un lit en fer, forme bac, 
d’une construction rare et ancienne, ignoble, garni 
d’une paillasse et de couvertures en laine ternie 
qui me paraissent fécondes en contagions possibles. 
Une table. Une chaise à siège en bois : gare mes points 
d’appui. Une armoire. Une penderis. Un poêle 'n  
fonte. Une gamelle, un gobelet. Le sol : de la terre- 
cuite rouge, maculée.

« Une chambrette d’étudiant, vous voyez », me dit 
le surveillant. Et toujours goguenard : « On n’y 
manque de rien de ce qui est absolument nécessaire. 
S’il vous faut quelque chose, vous n’avez qu’à 
sonner. » En effet, il y a une sonnette. Vraiment on 
n’est pas mieux conduit à son appartement par le 
premier garçon de l’Hôtel de la Minerve, à Rome, de 
l’Hôtel du Vésuve, à Naples, où j ’étais il y a quinze 
jours, hélas 1 ô beau ciel de la Campanie !

Là-dessus, « sourit, salue et sort » et je pense natu
rellement tout desuite à écrire «Mes Prisons»,L e  mie 
prigioni. Et ce qui est plus fort, c’est que je les ai 
écrites, vous le voyez, ce qui paraîtra d’une grande 
présomption, puisqu’on ne m’a laissé que q uarante-huit 
heures dans ces lieux enchanteurs. En cette mesquine 
Belgique on ne sait jamais faire grand. C’est à 
décourager les meilleures volontés. Il est vrai que les 
plumes de notre temps ont la vitesse des trains express 
qui vous font voir en deux jours le trajet de 
Bruxelles à Madrid. Ah 1 que pensera de moi l’ombre 
inévitable de Silvio Pellico 1 Et toi, ô cher et illustre 
maître, qui nous racontas il y a six semaines tes capti
vités, à la Conférence du Jeune Barreau, doux et péné
trant Verlaine, toi qui sortis de ta cellule riche de ce 
livre admirable, S a g e s s e , que penseras-tu de moi? 
Certes, je  ne me doutais pas, t’écoutant murmurer 
d’un ton si détaché tes malheurs, que j ’allais humer
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Que l’expert évalue en outre à  500 francs les 
frais d’échafaudage ;

A ttendu que les appelants doivent supporter 
ces frais dans une certaine mesure, qui peut être 
équitablement fixée à la  moitié ou 250 francs ;

Qu’il s’ag it en effet d’échafaudages rendus néces
saires par la  réparation des défectuosités dont ils 
sont en partie responsables et non de ceux dressés 
pour l’édification de la construction, lesquels 
avaient disparu lors de la visite de l’expert;

Attendu que pour les causes prérappelées, il 
échet de déduire la  somme de 1,900 francs du mon
tan t de l’entreprise de G aritte et Dehaspe ;

Quant aux dommages-intérêts réclamés par 
l’intimé :

Attendu que cette réclam ation se fonde en p a r
tie  sur les retards dans l’exécution, et en partie 
sur la  mauvaise exécution du m arché entrepris 
par les appelants ;

A ttendu qu’un jugem ent rendu entre parties 
le 15 juillet 1889, et coulé en force de chose jugée, 
a enjoint à  Maesen de compléter à  bref délai les 
indications restan t à  fournir aux appelants, de 
manière à leur perm ettre d’achever leur entre
prise pour le 19 août 1889 au plus tard  ;

Qu’il se voit par la correspondance que, dès le 
18 ju ille t 1889 e t postérieurement, G aritte  et 
Dehaspe ont à  maintes reprises réclamé les indi
cations nécessaires, indications qui leur ont été 
données successivement jusqu’à la fin de novembre 
1889, sans que l’intimé a it songé à protester con
tre  ces demandes de renseignem ents, reconnaissant 
ainsi implicitement que les plans et dessins remis 
lors de la convention verbale de mai 1889 étaient 
insuffisants, ce que le jugem ent précité du 15 ju il
le t 1889 avait d’ailleurs proclamé;

Qu’il appert, d ’autre p art, de la même corres
pondance que les fournitures achevées, c’est Mae
sen qui en a, par sa nég ligence.re tardél’expédition 
en Angleterre, qui devait se faire par ses soins et 
à ses frais, les appelants étan t tenus seulement de 
livrer les fers à  quai à  Anvers ;

Que c’est ainsi que pour le prem ier départ, 
effectué le 22 septembre 1889, les appelants o n t , 
dès le 12 du même mois, pressé l’intimé de four
nir à Deroos, le transporteur, qui ava it fait la 
demande, le détail des pierres de taille qui devaient 
accom pagner l’envoi des fers ;

Qu’il en a  été de même des expéditions subsé
quentes ;

Qu’en ce qui concerne notamment la dernière, 
elle n’é ta it pas encore effectuée le 20 janv ier 1890, 
bien que, depuis le 6 décembre 1889, les appelants 

J eussent avisé l’intim é de l’achèvem ent du com plé- 
j  ment de l’entreprise et lui eussent demandé des 
1 instructions pour l ’expédition, demande renou- 
1 velée à plusieurs reprises dans l’intervalle;

Attendu, en outre, qu’après l’arrivée  des fers 
à  pied d’œ uvre, l’intim é en a encore retardé le 
montage en élevant la  prétention  de faire fournir 
par les appelants tous les outils et engins néces
saires au placem ent, alors que les accords in te r
venus en mai 1889 les obligeaient uniquement à 
fournir deux ouvriers, l ’assistance étan t prise 
sur les lieux ;

Que les appelants, il est vrai, ont fini par 
envoyer certains outils de montage, mais en 
ayan t soin de d ire le 28 octobre 1889 et de répéter 
le 30 du même mois, qu’ils le faisaient à titre  
purement gracieux, e t ce, après que le 25 octobre 
Maesen leur avait promis de retourner les outils 
francs de port ;

Attendu qu’il suit de toutes ces considérations 
que les retards sont imputables à  l’intim é lui- 
même et que les appelants ne sauraient être

quelques bouffées de cet air renfermé où baigna deux 
ans ta pensée vaste, musicale et sereine.

J ’avais, attaché à ma personne, un très bon gardien,
! j’entends bon de caractère, le côté administratif et 
| carcéral des aptitudes ne pouvant qu’être discourtois. 

C’était un géant. Aussi avant de savoir qu’il se nom
mait Thys, l’avais-je nommé Diomède. Il emplissait de 
sa personne toute la baie de la porte et devait savoir 
dompter les récalcitrants comme de petits lapins.

C’était un Campinaire, d’Heyst-op-den-Berg, pla
cide, avec la physionomie reposee des descendances qui 
regardent au loin les espaces, bruyères, polders, plai
nes, eaux marines. Acharné à se perfectionner dans le 
français, il vit en moi un instituteur d’élite, envoyé 
par un bienfait des dieux, et mit à profit cette aubaine 
par des conversations assidues, sur les sujets les plus 
variés, tel qu’un vol de pommes de terre perpétré dans 
sa cave, les maux de dents opiniâtres de sa femme, un 
anglais qui refusait la ratatouille soutenant que son 
Gouvernement lui devait par jour au moins un roats- 
beef et une bouteille de porto et qu’il fallut mettre 
au cachot pour lui persuader le contraire. Moi, je 
répondais en parlant Suflrage universel et Question 
sociale. Je me croyais un peu tenu des devoirs qu’ac
complissait saint Pierre dans les prisons Mamertimes 
et je n’étais pas sans espérer le miracle de la conver
sion de mes gardiens. J ’induisis même un jour 
Diomède à discuter la journée de huit heures. L’idée 
ne lui déplaisait pas, mais il se demandait comment 
l’appliquer dans un établissement comme celui où 
nous étions, où ces diables de prisonniers doivent être 
gardés jour et nuit, et même le dimanche.

Pour la menue besogne du nettoyage de ma cellule 
il employait un détenu à qui il donnait cette pitto
resque appellation « Mon fatigue ». Celui-ci brossait,
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déclarés responsables du préjudice que ces retards 
peuvent avoir causé à  l’intimé ;

Attendu, en conséquence, que la demande 
reconventionnelle n’est pas justifiée en tant qu’elle 
a pour objet le paiement des sommes suivantes :

1° 6,280 francs pour réparation du préjudice 
éprouvé par suite de la résiliation du marché con
clu avec Deards pour le vitrage de la serre ;

2° 618 francs à  titre  d’indemnité de la perte 
subie par suite de l’augm entation du prix du fret 
par Deroos, d’Anvers, chargé du transport en 
A ngleterre ;

3° 77ô francs pour coût de la construction d’un 
abri provisoire destiné à recevoir les plantes 
jusqu’à l’achèvement de la serre ;

Attendu que les dommages-intérêts réclamés 
du chef de malfaçons comprennent :

1° La somme de 3,520 francs que l’intimé aurait 
dû payer à  Nicolini pour plantes atteintes de la 
gelée et perdues, la serre n ’étan t pas fermée et 
une solution de continuité de 40 centim ètres sur 
toute la hauteur des façades ayant été constatée 
par l’expert ;

Attendu que les appelants, dont la bonne foi 
n ’est pas révoquée en doute, ne pouvaient pas 
prévoir et n’ont pas été avertis que, durant la sai
son rigoureuse, des plantes de serre auraient été 
placées dans un ja rd in  d’hiver non herm étique
ment clos ;

Que d'ailleurs, ainsi qu’il a  été dit ci devant, 
cette solution de continuité, cause du préjudice 
allégué, n 'est pas imputable aux appelants, puis
que, suivant le rapport d’expertise, le raccord qui 
devait l’empêcher ne figurait pas aux plans de la 
partie métallique de la  construction, et que des 
modifications aux plans ne sont pas plus dém on
trées contre les appelants qu’à leur profit ;

Qu’il s’ensuit que l’indemnité réclamée n’est pa s 
due ;

2° La somme de 1,200 francs pour frais de 
déplacement avec deux ouvriers à  cinq reprises 
différentes ;

Attendu qu’il est certain que pour réparer les 
vices de construction de la partie métallique de la 
serre, travail qu’il avait assumé et qui lui incom
bait en vertu du jugem ent a quo du Ier septembre
1890, l’intimé a dû s’astreindre à des déplacements 
nombreux et onéreux;

Qu’il es t juste que les appelants, qui ont occa
sionné en partie les frais extraordinaires en 
n’exécutant pas complètement leurs engagements, 
y  contribuent dans une certaine mesure, soit pour 
six cents francs ;

3° La somme de 850 francs pou/dém olition et 
rem placement d’office des ventilateurs;

Attendu que l’expert ne constate pas que les 
ventilateurs livrés par les appelants ne sont pas 
conformes aux plans et qu’il les rebute simplement 
pour excès de poids ;

Que d’au tre  p art, il résulte de la correspon
dance que le 1er octobre 1889, les appelants, avisant 
l ’intimé que les ouvrants du toit, c’est à-dire les 
ventilateurs, ne pouvaient être faits comme il 
l ’avait indiqué, lui ont demandé des renseigne
ments à  cet égard, et que cette demande est 
restée sans réponse ; qu’on peut raisonnablement 
en conclure que les ventilateurs ont été exécutés 
sur les indications de l’intimé ;

Que dès lors les appelants ne sont pas respon
sables des défectuosités qu’ils présentent ;

Attendu que, de leur côté, les appelants récla
ment une somme de fr. 1,300.05 pour débours et 
frais extraordinaires ;

Attendu que cette prétention ne constitue pas 
une demande nouvelle, les appelants l’ayant déjà 
virtuellem ent formulée dans les conclusions prises

lavait, rangeait, faisait la couchette. Ce n’était pas 
long. Ce n’était pas long non plus quand jadis, moi- 
même, à bord comme mousse, j’étais « Le fatigue » 
de l’équipage, et ma foi, ce lointain souvenir, lointain 
comme celui d’une existence antérieure, me rendait 
très supportable la rustique situation analogue où 
venaient de me placer les attentions de ces Messieurs 
du Parquet.

J ’eus envie d’écrire, puisque c’est là mon vice, mon 
ivrognerie spéciale. Diomède me mena près du surveil
lant qui avait présidé à ma fouille et qui détient la 
denrée papier. Il m’en fut compté six feuilles, toutes 
glorifiées au dos par le sceau barbare de la prison et 
portant en vignettes de lamentables mentions péniten
tiaires. Le lendemain cette ration était épuisée et j’en 
réclamai une autre. Voilà qu’on me demande compte. 
Aucune lettre ne peut entrer ni sortir sans être lue et 
visée par le Directeur. Avis aux amis des deux sexes 
qui vous envoient des consolations intimes. Blonde 
Détention préventive, tu ressembles un peu trop à ta 
noire sœur Détention définitive. Figurez-vous qu’il est 
aussi défendu de recevoir des journaux. Bref on en 
vient à se croire à moitié coup .ble rien que par l’ana
logie des rigueurs. Je ne savais pas justifier de mes 
six feuilles, vu que je les avais utilisées pour tous les 
besoins très variés de la vie. La demande du visa de 
M. le Directeur sur quelques-unes d’entre elles eût été 
vraiment désobligeante pour ce fonctionnaire. Je faillis 
être mis au rapport; finalement on voulut bien 
m’excuser en raison de ma grande inexpérience.

La nuit venue je me couchai en soldat, tout équipé, 
sur des draps de cette rude toile :

Dont on fait de bonnes voiles
Ou des chemises de maçon.
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par eux en première*instance avant le jugem ent 
dontappeldu 1er septembre 1890, en l’ajoutant au 
prix global de leur forfait ;

Que la recevabilité n’en est d’ailleurs pas con
testée ;

Attendu que cette prétention est j  ustifiée ; qu*en 
effet, par suite des retards apportés à l’expédition 
par Maesen, les appelants ont eu à  supporter des 
frais de chômage de leurs ouvriers, dont le salaire 
é tait à  leur charge ;

Que de plus ils ont dû payer des frais de voyage 
de leurs ouvriers, frais qui incombaient à l’intimé 
suivant la convention de mai 1889;

P a r  ces motifs, la Cour joint comme annexes 
les causas inscrites sub w,B 1158 et 1527 du rôle, et 
reje tan t toutes fins et conclusions contraires ou 
plus amples, reçoit l ’appel dirigé contre le ju g e 
ment du 14 mai 1890, et y  faisant droit, m et l’a p 
pel à  n éan t et confirme la  décision a ttaq u ée  ;

Confirme le jugement du Ier septem bre 1890 
en tan t seulement qu’il a autorisé l ’intimé à conti
nuer et à  achever l’entreprise des appelants ;

Le met à néant en ce qui concerne la condam
nation de ces derniers à9,000 francs de dommages- 
intérêts et à  tous les dépens ;

L’infirme en tant qu’il a fixé à  3,000 francs la 
réduction à opérer sur le prix du forfait restant 
dû aux appelants ;

Emendant quant à ce, fixe à 1,900 francs le to tal 
de la dite réduction ;

Condamne les appelants à payer à  l’intimé, pour 
tous dommages-intérêts dont la cause est posté
rieure au prédit jugement, la somme de 600 fr.;

Condamne l’intimé à payer aux appelants :
Io La somme de fr. 4,966.66, formant le solde du 

deuxième tiers du montant total de l’entreprise de 
ces derniers ;

2° L a somme de fr. 5,483.33,form ant le troisième 
tiers de la même entreprise ;

Sous déduction de celle de 1,900 francs p rérap 
pelée ;

3° La somme de fr. 1,300.05 pour débours et 
frais extraordinaires ;

Dit que les sommes allouées réciproquem ent 
aux deux parties litigantes se compenseront à  
due concurrence;

En conséquence, condamne l’intimé à payer aux 
appelants pour solde de compte, la  somme de 
fr. 9,250.04 avec les intérêts judiciaires;

Le condamne aux deux tiers des dépens des 
deux instances ; met le tiers restan t à  charge des 
appelants.

Plaidants : MM08 A. de Meren  c. Martiny .

Tribunal civil d’Anvers (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. Jo ly .

22 mars 1893.
D ROIT DE PROCEDURE. — j u g e m e n t  d e

DÉFA.TJT-J0NCTI0N. —  APPLICATION AU DÉFAUT 

FAUTE DE CONCLURE.

L'art. 153, G. proc. c i v s u r  le défaut- 
jonc  lion, ne fait aucune distinction entre 
le cas où un  avoue a été constitué par le 
défendeur défaillant et celui où il rien a 
pas été constitué (1).

Veuve Swaenen c. Leytens et Moreels.
Attendu que les défendeurs François Moreels et Gérard 

Leytens ont été assignés à la requête de la demanderesse, 
Veuve Swaenen, et qu’à l’audience du 15 mars dernier, 
Me Claude, avoué constitué pour Moreels, a seul conclu

(1) Voy. P and. B., v° Défaut-jonction, n°* 21 et s.

E t promptement « je descendis dans les caves du 
sommeil *.

A trois reprises, et par surprise, à des heures impré
vues, je fus réveillé par l’entrée d’un fantôme, ouvrant 
la porte avec bruit, projetant un bras armé d’une lan
terne sourde, regardant, et disparaissant. Pour les 
gens à qui les malheurs de la vie font souhaiter le 
repos, ces tournées désobligeantes sont un régime peu 
approprié. Il paraît que c’est pour éviter les suicides, 
ou plutôt pour dresser une statistique des tentatives de 
suicide. Certains juges d’instruction auraient cette 
mauvaise chance que ceux-ci se produisent de pré
férence quand on revient de chez eux. Un esprit mal 
fait a suggéré que leur manière d’interroger et de 
persuader les inculpés n ’était peut-être pas étrangère 
à ces actes de désespoir. On veut tirer la chose au clair. 
Et on surveille. Qui n’accepterait l’ennui de l’insomnie 
pour aider à éclaircir ce curieux problème.

Deux chats blancs circulaient dans ce sombre 
séjour. Fantastiques! Avec des airs de vieux prison
niers incurables. Décharnés. Un œil crevé. Le pelage 
rapé et sale. Diomède me dit qu’ils cassent les vitres 
quand ils sont depuis trop longtemps cloîtrés dans le 
même quartier. Oh ! quelle suggestion puissante du 
désir d'être libre doit ici monter dans l’atmosphère 
pour que ces bêtes, la subissant, aient besoin de ces 
évasions locales, les seules dont s’accommode leursé- 
dentarisme chanté par Baudelaire :

Les am oureux  fervents e t  les sav an ts  au stè re s ,
A im e n t égalem en t d an s  le u r  m û re  saison ,
Les ch a ts  p u issan ts  e t doux , o rgueil d e  la  m aison,
Q ui com m e eux  so n t frileux  e t  com m e eu x  séd en ta ires .

En dehors de ces deux chats, pas de bêtes aux



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1893 —  N® 968

537
et que Ma Wilteveen, constitué pour Leytens, a déclaré 
être sans instructions ;

Attendu qu’il y a lieu de faire application, dans 
l’espèce, de l’art. 153, C. proc. civ. ;

Qu’en effet, cet article dispose en termes absolument 
généraux et ne fait aucune distinction entre le cas où un 
avoué a été constitué par le défendeur défaillant et celui 
où il n’en a pas été constitué;

Que, de plus, le motif qu i a fait adopter cet article : 
empêcher que deux jugements intervinssent dans la 
même contestation* doit faire appliquer son principe 
même dans le cas où un avoué a été primitivement con
stitué ;

Par ces motifs, le Tribunal donne défaut contre 
Me Wilteveen et contre sa partie et, pour le profit, joint 
sa cause à celle de la partie qui a conclu, pour êlre statué, 
à l’égard de toutes les parties, par un seul et même juge
ment; ordonne qu’il sera réassigné pour l’audience de 
trois semaines ; commet, à cet effet, l’huissier Minne; 
réserve les dépens.

Plaidants : Me Albert Van Zütlen .

Tribunal civ il de Charleroi (3e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. Iî u l i n .

13 février  1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  j u g e m e n t  p a r

DÉFAUT. —  OPPOSITION. —  REM ISE EN QUESTION 
DU L IT IG E  E N T IE R .

Si le jugement par défaut peut être réputé 
contradictoire à l'égard du dem andeur, 
il rien est pas moins de principe que l'op
position anéantit les effets de ce jugement 
dès quelle est reconnue recevable; les 
droits des parties litigantes sont corréla
tifs , et l'une ne peut être placée dans une 
situation inférieure par ta malignité ou la 
faute de C adversaire; l'action doit pou
voir êlre appréciée en tous ses éléments, 
aussi bien au profil du demandeur sur 
opposition qu'au profit de l'opposant.

Fauconnier c. Nassaux.

Attendu que l’opposition est régulière en la forme et 
que la recevabilité n’en est pas contestée;

Au fond :
Attendu que le jugement contre lequel celle opposition 

est formée s’esl borné à admettre le demandeur origi
naire à la preuve des faits cités par lui; mais que le 
demandeur conclut présentement à l’adjudication de piano 
des fins de son assignation et qu'il échet de vérifier 
préalablement la recevabilité de cette conclusion ;

Attendu que si le jugement par défaut peut être réputé 
contradictoire à l’égard du demandeur, il n’en est pas 
moins de principe que l'opposition anéantit 1rs effets du 
jugement par défaut dès qu’elle est reconnue recevable; 
que les droits des parties litigantes sont corrélatifs, et 
surtout que l’une ne peut être placée dans une situation 
Inférieure par la malignité ou la faute de l’adversaire; 
que, dès lors, l’action intentée doit pouvoir être appré
ciée en tous ses éléments, aussi bien au profit du deman
deur sur opposition qu’au profit de l’opposant (Voyez 
Dali. Pér., 1851, II-229, note à Paris, 16 février 1850 ; — 
Carré Chauve au, II, n°» 620-22, p. 25} ;

Attendu, d’ailleurs, que le demandeur originaire ne 
conclut pas à l’adjudication d’un chef de sa demande 
qu’aurait écarté le jugement par défaut; que ce jugement 
n’a en rien disposé pour former chose jugée; qu’il est 
purement interlocutoire; que, dès lors, il ne lie point le 
juge et, surtout, ne peut en l’espèce lier davantage l’une 
ou l'autre des parties ; que le demandeur originaire est 
donc recevable en ses conclusions ;

Attendu que son action se fonde sur ce que, suivant 
marché verbal avenu le 25 février 1891, Nassaux lui 
aurait vendu 19,000 kilog. de farine premier choix, au 
prix de fr. 26.25 les 100 kilog., dont 5,000 kilog. sur 
wagons Gilly, Quatre-Bras, et 14,000 rendus gare 
Jamioulx ;

Attendu que Nassaux se borne à reconnaître une offre

Petits-Carmes! non, pas même de petites bêtes. Loué 
soit le Destin I 

Une fade odeur planait partout, mélangée de lessi
vage, de vieux murs salpétrés, de marmites en les
quelles cuisent des haricots et des pommes de terre, 
de chlore semé dans les coins; odeur d’hôpital et de 
caserne, poivrée, à la nuit tombante, par les exhalai
sons du pétrole mal épuré, sortant des lumignons fal- 
lotant dans les couloirs, les longs couloirs mortelle
ment ténébreux et frigides comme des caves à vin de 
Bourgogne où malheureusement manquait le vin de 
Bourgogne. Les résonnances de pas y ont des reten
tissements prolongés en échos diffus, lugubrement 
sonores et se mêlant à l'aigre sonnaille des clefs. Au 
bout de leurs galeries télescopiques, des lucarnes de 
lumière comme au bout des tunnels. Rien de la clarté 
égayante des prisons modernes, confortables et 
presque bienveillantes, celle de Saint-Gilles, par 
exemple, où je ne fus pas dirigé parce qu’on y a mis 
les soi-disant émeutiers et rebelles suscités par les 
gentillesses de la police municipale, et qu’il ne faut 
pas que le chef soit avec ses bandes ! Elle est renfro
gnée, méchante, hostile, cette prison des Petits-Car
mes, qui va disparaître du reste, et rendre au grand 
protoplasme où se perdent les décombres, les couches 
mystiques des souffrances qu’ont déposées sur ses 
matériaux un indéfini cortège de misérables. Par un 
invincible rappel,chaque fois que j’enfilais un de ces 
conduits qui donnent l’impression d’un plongeon dans 
l’eau glacée, ces vers de Chénier« chantaient dans ma 
mémoire » :

Peut-être avant que l’heure eu cercle promenée 
A it poBé sur l’émail brillant,

Dans les soixante pas où sa route est bornée,
Son pied sonore et vigilant,
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à Fauconnier, le 25 février, pour 5,000 kilog. farine, au 
prix de fr. 26.25, sous la condition toutefois d’une accep
tation immédiate qui ne se serait point produite ;

Attendu qu’il est dès à présent manifestement établi 
que l’offre du défendeur ne portait pas seulement sur
5,000 kilog., mais également sur la farine qui lui restait 
encore; el que le défendeur s’est formellement engagé, 
ce 25 février 1891, à faire savoir au demandeur quelle 
était celte quantité el à la lui laisser au prix de fr. 26.25 ; 
qu’en outre, les déclarations du défendeur au 6 mars et 
au 12 mars attestent les réclamations du demandeur, et 
même la reconnaissance par le défendeur d’une obliga
tion envers le demandeur ; qu’en effet, II ne se comprend 
pas autrement que le défendeur en soit arrivé à faire 
savoir au demandeur qu’il lui donnera la préférence, 
qu'il fera tout ce qu’il pourra pour l’obliger ; qu’il en est 
surtout ainsi si l’on rapproche ces déclarations de celles 
que le demandeur soutient lui-même avoir adressées le
6 mars; que si le défendeur, il est vrai, dénie celles-ci, 
il ne tente cependant d’expliquer autrement sa réponse 
du 12; et, dès lors, cette dénégation ne paraît pas 
sérieuse;

Attendu que, de ces faits et circonstances, il résulte 
des présomptions suffisantes de l’existence de la con
vention vantée par le demandeur;

Allendu que le défendeur n’allègue pas qu’un terme 
ait élé fixé pour le retirement de cette farine; que 
l’art. 1657, C. civ., invoqué par lui, ne peut donc rece
voir aucune applicaiion en l’espèce;

Allendu qu’il est constant que, même le 12 mars, le 
défendeur ne se considérait pas encore comme dégagé 
envers le demandeur; que celui-ci soutient n'avoir cessé 
de chercher à obtenir l’exécution du marché convenu; 
et qu’en tous cas, il ne ressort d’aucune circonstance 
que le demandeur ait renoncé à s’en prévaloir, ni qu’un 
terme ait élé arrêté entre eux pour son exécution ; que, 
dès lors,il appartient au demandeur de fixer la livraison, 
comme il l’a fait par sa sommation du 24 avril;

Attendu que le défendeur n’ayant pas satisfait à cette 
sommation, il y a lieu de prononcer, au profit du deman
deur, la résiliation du marché avec dommages-intérêts; 
que ceux-ci consistent dans la différence entre le prix de 
ces farines fin avril, et le prix convenu, fr. 26.25;

Attendu qu’il n’est pas dénié que le cours de ces 
farines se soit élevé en avril 1891 de 30 à 34 francs ; 
qu’ainsi le demandeur est fondé à évaluer à fr. 7.75 le 
préjudice subi par lui aux 100 kilog.;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
déclare l'opposition recevable, mais non fondée; déclare 
le demandeur originaire recevable et fondé en son action; 
prononce, à  son profit, la  résiliation  de la  con
vention verbale dont s ’a g it  ; condamne le défen
deur Nassaux à lui payer la somme de 1,330 francs avec 
intérêts judiciaires, frais el dépens.

Plaidants : MMe< G iroul c. Sp e il e u x .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( lre ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. Van K e e r b e r g h e n .

7 avril 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  c e s s io n  d ’u n  é t a 

b l i s s e m e n t  AVEC CLIENTÈLE. —  DROIT DE SE 

SERVIR DU NOM DU CÉDANT. —  LIM ITES.

Le nom de l'exploitant dyun établissement 
industriel ou commercial peut être cédé 
comme accessoire d'un tel établissement, 
mais, dans ce cas, le droit du cession
naire sur le nom doit être restreint dans 
certaines limites; le cessionnaire ne peut, 
substituant sa personnalité à celle de 
son cédant, se comporter comme s'il était 
ce dernier et laisser croire au public que 
c'est en réalité celui-ci qui continue à 
gérer le commerce ou L'industrie cédé; le 
cessionnaire est obligé de prendre des m e- 
sures pour éviter pareille confusion  (1).

(1) V. P and . B., v° Cession de commerce, n0B 15 e t  s.

Le messager de mort, noir recruteur des ombres 
Escorté d’infâmes soldats,

Remplira de mon nom ces longs corridors sombres.

Réminiscence un peu orgueilleuse, je le confesse. 
Quoique en temps de crise et d’oppression politiques, 
je  n’avais pas chance de courir les risques suprêmes 
qui ont immortalisé la mort du poëte. On fait ce qu’on 
peut!

** *

Cependant ma détention continuait.

On d it ï triste comme la porte  
D’une prison,

E t je crois, le diable m’emporte 1 
Qu’on a raison.

Pour se distraire, si l’on baille 
Ou aperçoit 

D ’abord une longue m uraille,
P u is un  long toit.

Ceux à qu i ce séjour tranquille  
Est inconnu,

Ignorent l’effet d’une tu ile  
Sur un mur nu.

Je n’aurais jam ais cru moi-même 
Sans l’avoir vu  

Ce que ce spectacle suprême 
A d’imprévu.

Comme le voyageur en wagon, je commençais à 
trouver mes angles, et, dans l’incertitude sur la 
durée (les instructions sont si capricieuses), je cher
chai quel quotidien idéal nouveau substituer au cou- 
tumier. Car savoir quoi faire de chacun de nos jours, 
est l’essentiel. Diomède, qui avait ouvert mon Baude
laire et mon Flaubert, emportés de chez moi lors du
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Le droit de se servir du nom  cédé ri a qu'un  
but, la transmission de la clientèle atta
chée à Cétablissement ; ce but est atteint 
par l'usage pendant un temps qui varie 
suivant la nature de la clientèle, mais 
qui ne dépasse jamais u n  certain nombre 
d'années.

Pagnier el Cie contre Baudouin.

Attendu que le défendeur exploite, à Maestrlcht, une 
fabrique de vermicelle, macaroni et autres pâtes alimen
taires sous la firme Pagnier et Cia ; que dans aucun acte 
de sa vie commerciale, le défendeur ne fait intervenir 
son nom de Baudouin; qu’il fait complètement abstraction 
de son Individualité et agit absolument comme si, au lieu 
d’être une personne physique, 11 était une personnalité 
purement morale, une société Pagnier el C'8 ;

Attendu que nul ne peut porter un nom autre que 
celui exprimé dans son acte de naissance ;

Attendu que le nom de l’exploitant d’un établissemen t 
industriel ou commercial peut êlre cédé comme acces
soire d’un tel établissement, mais que, dans ce cas, le 
droit du cessionnaire sur le nom doit êlre restreint dans 
certaines limites ; que, tout d ’abord, il est élémentaire 
que le cessionnaire ne peut, substituant en quelque 
sorte sa personnalité à celle de son cédant, se comporter 
comme s’il était ce dernier et laisser croire au public que 
c’est en réalité celui-ci qui continue à gérer le commerce 
ou l’industrie cédé; qu’il en résulte que le cessionnaire 
est obligé de prendre des mesures pour éviter pareille 
confusion, tout e n se servant du nom cédé, ce qui se 
fera par l’emploi de la formule de «Ancienne maison... » 
ou « Successeur de... **

Qu’ensuile, le droit du cessionnaire n’est pas illimité, 
quant au temps ; que le droit de se servir du nom cédé 
n'a qu’un but, la transmission de la clientèle atlachée à 
l’établissement; qu’il est certain que ce but est atteint 
par l’usage du nom pendant un temps qui varie sui
vant la nature de la clientèle, mais qui ne dépasse 
jamais un certain nombre d’années ;

Attendu que les principes qui précèdent reposent sur 
le droit indéniable que chacun a sur le nom qui lui 
appartient ; que ce droit comporte celui de veiller à ce 
qu’aucune atteinte ne soit portée à ce nom ;

Attendu que le défendeur fonde sa prétention de se 
servir de la firme Pagnier et C1®, sur ce que le 11 maj 
1852, le grand-père de Louis Pagnier, l’un des membres 
de la société demanderesse, a cédé verbalement au 
grand-père du défendeur le droit de se servir de la dite 
firme ;

Attendu que quarante et un ans se sont écoulés depuis 
cette cession; que tout d’abord le grand-père du deman
deur n’a ainsi acquis d’autre droit que celui de se dire 
successeur de Pagnier et Cie ou ancienne Maison ; que de 
plus il est certain que même ce droit ne peut plus 
exister actuellement; que tous ceux qui ont le droit 
légitime de porter le nom de Pagnier peuvent s’opposer 
à ce que d’autres en fassent usage en vertu d’un droit 
accordé il y a plus de quarante ans et qui n’a plus 
aucune raison d’être ; qu’on ne peut admettre un instant 
qu’en 1852 un Pagnier ail pu priver ses descendants du 
droit absolu et privatif que tout citoyen a sur son nom;

Attendu qu’actuellement l’on ne saurait plus autoriser 
le défendeur à faire un usage quelconque de la firme lui 
cédée en 1852; que tout droit du défendeur au nom de 
Pagnier est éteint par le temps; que le défendeur doit 
s’en prendre à lui seul des conséquences possibles du 
fait qu’il sera tenu de substituer immédiatement son 
nom réel à celui qu’il usurpait jusqu’ici; que depuis 
longtemps il a pu se dire successeur de Pagnier et Cia ; 
que l’autoriser à faire encore usage de celte appellation 
serait faire naître des confusions nouvelles, puisque l’on 
pourrait croire que les demandeurs ont cédé leurs 
affaires au défendeur ;

Attendu que le seul préjudice subi par les deman
deurs est celui qui résulte pour eux de la nécessité dans 
laquelle ils se trouvent de mettre le public au courant 
de la situation pour éviter toute confusion ; que dans ces 
conditions il échet uniquement d’ordonner la publica
tion du présent jugement aux frais du défendeur ;

Attendu que les considérants qui précèdent prouvent 
que la demande reconventionnelle n’est pas fondée ;

Par ces motifs, le Tribunal fa i t  défense a u  défen-

cueillage, comme provisions de radeau ; Diomède, 
qui avait dit de la reliure du premier, essayée entre 
ses doigts rudes : Ça durera, ça ! avait trouvé le 
contenu obscur et par commisération m’avait apporté 
l ’Histoire d ’un capitaine de quinze ans, par Jules 
Verne, en deux volumes, cartonnés à rebours par un 
détenu; sur la garde page, d’une écriture tremblée, 
un prisonnier avait mis : Ce livre commence à la 
page 347 1 Les feuilles s’illustraient de maculatures 
sans nombre et d’origine mal définies. Les coins de 
tous les feuillets étaient effiloqués et poisseux. Un 
haillon. Et pourtant, par un besoin de pensées tran
quilles et bêtes, je me mis à lire cette niaise histoire 
d’une mère distinguée et sensible, d’un moutard aga
çant, d’un chien fidèle, d’une nourrice dévouée, d’un 
bon nègre, d'un entomologiste idiot et d’un sympa
thique aventurier, ordinaire équipe que l’inconti
nent et niais conteur, en son style d’une platitude 
inégalée, promène en ses livres, sur les mers, ou à 
travers les terres, ou sous le ciel ou sous le sol, iné
puisablement, infatigablement, débitant sa fausse 
science à la Larousse. L’instituteur qui me fit visite 
haussa les épaules à me voir prendre goût à ce bouillon 
Duval et d’un ton protecteur me promit mieux : Les 
Exilés en Sibérie. Il y  joignit un voyage en Espagne, 
par l’abbé Léon Godart! très décemment écrit.

— Savez vous, me dit Diomède, qui a logé dans la 
cellule à côté ? —

Actuellement c’était un fils de Sem, court de taille, à 
tête fortement charpentée et poilue de Rabin, qui 
m’avait salué la veille : Bonjour, M. Picard ; je vous 
ai vendu dans le temps un tapis d’Orient, — et, en 
effet, je le revis, en souvenir, étalant des tapis de 
prière et notamment un rouge, velouté, éblouissant, 
qui me séduisit. Dès la première nuit il avait essayé
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d eu r d’exercer le commerce sous le nom de P a 
g n ie r e t Ci#; ordonne que ce nom devra disparaître de 
tous les documents commerciaux du défendeur; autorise 
les demandeurs à faire publier le jugement dans deux 
journaux belges au choix des demandeurs; dit que les 
frais de ces publications, qui ne pourront dépasser
500 francs, seront récupérables sur simples quittances 
des éditeurs; condamne les défendeurs aux dépens taxés 
à fr. 44.60, non compris le coût ni la signification du pré
sent jugement.

Plaidants : MM«» des Cressonnières c. Joly.

L A

CLEF DES SONGES
P A R A B O L E

En ce temps-là, des querelles intestines déchirèrent 
la Ville.

Les factions s’organisaient, recrutant leurs forces, 
mobilisant les hommes du populaire. Ceux-ci, à la 
vérité, s’exaspéraient de leurs patients espoirs toujours 
différés, toujours leurrés par l’égoïsme saducéen. De 
mâles rages bouillonnaient dans leurs cœurs mécon
nus, — et leurs esprits, — comme des cordes d’arcs 
tendues à l’excès, — frémissaient maintenant et ren
daient cruelles toutes leurs cogitations. En longues 
théories houleuses, ces plèbes, grossies de toute l’a r
mée du vice misérable, dévalaient vers les banlieues, 
gravissaient les rampes de la Cité, — les drapeaux 
d’émeute luttant dans le vent et dans la clameur des 
hymnes subversives. Lugubres, s’érigeaient aux quar
tiers industriels, les cheminées d’usines laissant mou
rir avec leurs derniers flocons fuligineux tout l’espoir 
des salaires et l’activité des négoces.

***
Hâtif, sinon habile à modérer d’anciennes haines et 

de jeunes ambitions, le Tétrarque opposait à cette 
effervescence de rigoureux firmans. Aux confins des 
carrefours neutralisés, la foule ordonnatrice de ses 
hiérodules ne se lassait point de tasser les foules pro
fondes. L’Ordre sacrifia le Droit et n’eut point scru
pule de violer une Constitution expirante.Des auvents 
furent brisés, mais des membres aussi. Des palabres 
interdites. Les bazars se fermèrent. Les cachots s’ou- 
vrirent. Un soir venu, d’hirsutes colonnes de gens 
d’armes débouchèrent sur des places pacifiques. Aux 
vestiges pourpres du soleil couchant comme à l’éclat 
diurne d’un soleil printanier, flamboya désormais, 
mué en baïonnette, le glaive de l’Archange Patron de 
la Cité Seuls dans les grands bocages gardés par des 
cavaliers et des fantassins, les petits oiseaux chanteurs 
s’en donnaient à cœur joie, n’ayant plus même à 
craindre le quotidien dérangement d’un concert de 
pompiers.

***
Or, le poète Ary Zang eut un songe.
Il lui sembla voir, défilant devant lui, un filandreux 

cortège composé d’hommes d’armes éreintés, aux 
yeux lourds, aux bras tombants, aux jimbes molles, 
aux pieds boursouflés par l’enflure des chemins par
courus, — de légionnaires fourbus par l’accumulation 
des corvées et demandant grâce, — de hiérodules épui
sés par l’application des consignes draconiennes... Et 
tous ces dolents gardiens de la Paix, — de cette paix 
qui nous est plus chère que toute chose, sauf la vie,
— se rendaient chez le Tétrarque pour lui notifier — 
en un pénible charivari de voix presque mortes et 
d’ardeurs presque éteintes, leur harassement définitif.

** *
Il se trouva que, — le surlendemain de la divulga

tion de ce rêve, — le Tétrarque fut cerné par un parti 
de cannibales.

L’un de ceux ci asséna au Tétrarque un coup de 
bâton qui entama sa mitre et même le cuir chevelu.

Et chacun déplora cette agression barbare : Ary 
Zang qui n’avait point cessé d’être l’ami du Tétrarque,
— les chefs des factieux, qui étaient desservis par

de nouer avec moi des relations téléphoniques à 
petits coups martelés sur le mur qui séparait nos 
deux grabats, distraction des prisonniers sur qui la 
solitude commence à peser d’un poids trop lourd. Je 
n’avais pas répondu. J ’étais trop jeune dans la car
rière. Il paraît que ça vient de soi-même après quel
ques jours et qu’on pianote ainsi des heures, comme 
on tournerait ses pouces.

— Celui qui a logé dans la cellule à côté, reprit 
Diomède, c’est Armand Peltzer.Oui.il était au n °8 .— 

Et tout de suite, je voulus savoir qui, notable, avait 
occupé la mienne. C’était Alexandre de Burletl 

Oui, ce grand Confrère, condamné à la prison pour 
avoir provoqué en duel un doctrinaire (il les adorait 
comme moi), cet ami incomparable dont la mort me fit 
crier : Je perds la moitié de mon cerveau et la moitié 
de ma conscience 1 ce vaillant qui manque aux événe
ments d’aujourd’hui, ce frère qui eût été pour moi la 
consolation et la force, avait couché sur cette pail
lasse, car qui sait ce que durent les paillasses des 
prisons, avait subi l’opacité de ces vitres et l’oppres
sion de ces murs 1 II surgissait comme une appari
tion chevaleresque et réconfortante. Désormais, nou*9 
fûmes deux(l).

E dmond P ic a r d ,

(1) Quarante-huit heures de Pistole, lu mardi à la 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, paraîtra 
en plaquette chez Larcier.
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cette violence, — et les légionnaires, qui en oublièrent 
toutes leurs rancunes.

** *
Cependant, les Saducéens se réunirent en conseil.
La salle du conseil, construite sur un plan octogone 

régulier, était grenat et or, simplement meublée de 
larges divans en velours cramoisi qui longeaient les 
murailles et en faisaient le tour. Un tapis de la nuance 
des tentures, tapis si épais et si moelleux qu’on y 
enfonçait jusqu’à la cheville, comblait l’intervalle que 
les divans laissaient libre. Au centre de la salle, sur 
une table massive, un grand bocal où nageait, jaune 
comme un coing, un avorton de fœtus, semblait pré
sider l’assemblée.

Les Saducéens, vieillards d’âme et de tête chauves, 
habiles à sophistiquer, riches en aphorismes éculés,
— commis, de par leur propre choix, à la garde de 
l'Arche sacro-sainte de Mesquinerie, — débutèrent 
par d’affectueux salams, de congratulatoires frictions, 
des susurrements apologétiques, de petites confidences 
pointues ou fendillées. Ils furent unanimes sur ces 
conclusions :

— En aucun temps peut-être, l’exercice de notre 
autorité ne fut chose plus délicate et plus difficile.

— Voire. A la faveur de semblables troubles, plus 
d'une fois nous avons reconquis la Sacrificature.

— Ces troubles, s’il est vrai qu'ils existent, ne sau
raient nous viser.

— Persévérons donc dans notre obstructionisme, et 
périssent des citoyens plutôt que nos principes 1

— Cet avorton n’est-il point là d’ailleurs, fit avec 
son ironie fameuse le rabi Al Farouk, pour démontrer 
notre laborieux bon vouloir?

Après avoir, par ces préludes, mis leurs âmes au 
diapason, les Saducéens s'immergèrent en leurs divans 
« profonds comme des tombeaux », et, tandis que des 
favoris leur servaient des vins aux épices réconfor
tantes, ils se composèrent des attitudes vénérables et 
des visages indifférents à la surexcitation du dehors. 
Ils ne bougeaient pas plus que des termes et sem
blaient porter à l’émotion le défi de les atteindre.

Or, la vérité était qu’ils se sentaient éperonnés 
d’inquiétude, et l’échange de leurs molles poignées de 
main leur avait tantôt permis à chacun de constater 
chez tous le pouls capricant et même piliforme.

Une de leurs bouches •* les plus autorisées >* éructa 
alors :

— Nul n’ignore combien le poète Ary Zang fut tou
jours hostile aux idées saines et sages qui sont les 
nôtres. L’occasion s’offre belle à nous d’une divine 
vengeance...

Et pour les oreilles d’abord un peu surprises, puis 
enthousiasmées de ses auditeurs, il développa une 
argumentation captieuse — dont un reportage inexact 
était la majeure, et dont le « post hoc, ergo propter 
hoc » formait la mineure, — et tendant à prouver la 
parfaite connexité du rêve dont Ary Zang s’était recon
nu coupable et de l’agression dont le Tétrarque avait 
été la victime.

Cette argumentation ne prit pas moins de vingt- 
quatre heures.
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Les Saducéens chargèrent alors quelques jeunes 
scribes — qu’ils nourrissaient du rebut des holocaustes 
et de l’espoir de prébendes prochaines — du soin de 
promulguer le sophisme.

Et le poète Ary Zang fut stigmatisé et catégorique
ment livré en proie à la vindicte publique par les 
organes saducéens.

** *
A ces organes répondirent ceux du Ministère 

public.
Prenant conseil moins du Grand Vizir que de leur 

sagesse, ils firent appréhender le poète dans sa casbah, 
au lit, — comme on eût fait d’un malfaiteur, — avec 
grand déploiement d’argouains,

E t le firent jeter dans un cul de basse fosse.

*%
Et les Saducéens se réjouirent bruyamment, cuidant 

le poète désormais atteint dans sa pécune et son 
crédit.

Et tous les lettrés, dont le poète était en quelque 
sorte le pôle, se désolèrent ou s'indignèrent, chacun 
selon son tempérament.

** *
Or, en sa prison, le poète Ary Zang fut visité par un 

second songe.
Cette fois, il vit les Saducéens qui festoyaient en 

leurs bastilles, couchés sur les lits consulaires et parés 
de couronnes d’or et de gemmes enlevées aux statues 
des dieux. Et soudain — dans un soir limpide — à 
l’appel de clairons mystérieux — surgissait autour de 
leurs remparts, en cris de colère, toute une foule 
ardente de déshérités. Gonflés de haines ataviques 
cuirassés de la callosité des labeurs séculaires, durcis 
au feu des chaudières, ces intrus, détenteurs des forces 
primordiales, demandaient compte aux Impitoyables 
de leur égoïsme et de leurs privilèges. Kobolds des 
mines, colosses des forges, moissonneurs des avares 
récoltes, obscurs prolétaires de l'esprit se ruaient 
ensemble à l’assaut de la forteresse que soixante 
années de résistance avaient f lit proclamer inexpu
gnable. Ils arrachaient les couronnes aux convives 
effondrés — et l’amphore au festin. Et avec la défaite 
définitive des Saducéens maudits, naissait enfin aux 
yeux mâles l’espoir d’une harmonie sociale prochaine
— où l’or cesserait d’être poursuivi et détenu pour 
lui-même par des parasites acharnés à prélever partout 
sans produire nulle part — où le salaire se propor
tionnerait à l’effort et au besoin, le repos à la peine, 
les droits civiques aux devoirs assumés.è.

Il ne faut jamais dire : racaille à son frère.
** *

Si le premier rêve du poète n’avait pu fournir à ses 
adversaires qu’une prévention de « rêve suivi d’effet 
approximatif », il n’en fut pas de même du second, qui 
fut en tous points réalisé par l’événement.

Aussi, arrêté pour le premier songe, fut-il relaxé 
pour le second — au milieu des gaietés de fête, et du 
travail partout renaissant, et de la joie du peuple, — 
et des regards torves et aon désarmés des Saducéens
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moribonds, que des hommes charitables transportaient 
en des Panthéons hospitaliers.

*
*  *

Et c’est’ ainsi que se justifia cette parole d’un sage,
« que l’étoffe de notre vie est faite du tissu de nos 
rêves. **

Et cette autre, encore inédite : « qu’il ne faut point 
employer de fausse clef... même pour forcer la serrure 
d'un songe. »

H. C a r t o n  d e  W ià r t .
(27Avenir social.) Avocat,

CHRONIQUE JUDICIAIRE
U n e  é t r a n g e  in f o r m a t io n .

On lit dans VExpress :
« Ceci n’est pas un conte à plaisir inventé.
»Un de nos amis, la veiile de l’arrestation de M. l’avo

cat Edmond Picard, grâce à un contact entre deux fils 
téléphoniques, a entendu, ce qui s’appelle entendu, de 
ses oreilles entendu, la communication suivante, faite 
par le parquet de Bruxelles à un journal que ses opi
nions réactionnaires libérales isolent dans la presse 
bruxelloise :

» Le mandat d’arrêt sera exécuté demain matin. Je 
» vous recommande la plus grande discrétion. »

» On sait que le chef du parquet de Bruxelles est 
très lié avec les dirigeants du journal la Liberté. »

** *
L e s  e n q u ê t e s  a p p l iq u é e s  a u x  q u e s t io n s

DE LÉGISLATION CIVILE.

Lorsqu’il s’agit de préparer une disposition législa
tive, rien de plus rationnel que de s’adresser aux inté
ressés les plus compétents, à raison de leurs fonctions 
mêmes, et de leur poser une double question : Quels 
griefs soulève la situation actuelle? Quels change
ments semble-t-elle réclamer ?

Le Journal des Juges de paix se propose d’ouvrir 
une série d’enquêtes dans le domaine réservé aux 
Juges de paix. Dans son numéro de janvier, il débute 
par la question de la protection des incapables, quant 
à leurs intérêts mobiliers et immobiliers.

** *
F é d é r a t io n  d e s  Com m is-G r e f f ie r s .

Le 29 janvier dernier se sont fédérés, à Bruxelles, 
lee Commis-Greffiers des Justices de paix. Ils ont 
envoyé au Ministre de la Justice une pétition en vue 
d’assurer leur nomination par le Roi et leur avance
ment graduel dans la carrière.

** *
P e t i t  B il l e t  du  m a t in .

A Monsieur Edmond Picard,
Il ne manquait à votre gloire que la consécration 

du martyre, Monsieur. Vous l’avez et j ’en suis fort 
aise. Je regrettais, en effet, de n’avoir découvert
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jusqu’ici dans vos paroles et dans vos actes qu’un 
héroïsme méritoire certes, mais accessible cependant 
à des âmes bourgeoises. D’autres eussent été c.apables 
comme vous de conduire vers un idéal nouveau les 
hordes littéraires de S îmbre-et-Meuse, d’exciter par 
de nombreux achats l’intransigeance des peintres 
daltonistes et la wagnérienne fureur des musiciens 
cacophones. Votre esprit hospitalier à toutes les idées, 
votre cœur toujours prêt aux généreux emballements, 
le sublime naturel de votre éloquence ne suffisaient 
pas à rendre jaloux de la Belgique le pays qui enfanta 
Vincent de Paule, Jules Favre et Péladan... Vous 
n’étiez qu’un apôtre, Monsieur, et tel vous pouviez 
mourir ignoré des foules. La torture du silence, que 
vous souffrez en ce moment dans les prisons bruxel
loises, fait de vous le paladin du suffrage universel, 
le premier héros d’une révolution à son aurore, et 
vous prépare les quelques lignes historiques qui em
pêchent un nom de mourir tout entier.

(Gil Blas).
. ***

L e s  É l e c t io n s  au  T r ib u n a l  d e  co m m e r c e  d e  P a r is .

Il existe au Tribunal de commerce de Paris une 
coutume qui s’est introduite depuis quelques années. 
Les élections se font sur un programme électoral qui 
vise entr’autres les points intéressant le développement 
du droit commercial.

C’est ainsi que, l’année dernière, on y avait inscrit la 
réforme de la loi sur la liquidation judiciaire,

** *
L a c r im in a l it é  a  C h ic a g o .

Pendant les douze derniers mois, les deux mille 
cinq cents policemen de Chicago ont fait soixante- 
deux mille six cents arrestations.
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A ccusés  de réception.

— L'Ecole d'Anthropologie criminelle. Lecture 
faite à la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
par l’Abhé M a u r ic e  D e  B a e t s . — Gand, 1893, P. Van 
Fleteren, édir. ln-12, 56 p.

— Révision constitutionnelle. Représentation des 
Intérêts, par H e n r i  L a m b e r t . Avec note complémen
taire. — Tamines, 1893, Duculot-Roulin, impr. 2 fasc. 
in-8°, de 15 p. chacun.

— L'asshtance pratique donnée en Allemagne aux 
ouvriers sans travail dans les auberges, les stations et 
les colonies ouvrières. Rapport présenté à M. le Bourg
mestre de Bruxelles, par Ch. De  Q u é k e r . — Brux., 
1893, Ve J. Baertsoen, impr. In-8°, 46 p.

— Het Nederlansche Burgerlijk Procesrecht, door 
M. R. V an  B o n e v a l  F a u r e , Hoogleeraar te Leiden.
— 2« deel. — Leyde, 1893, E.-F. Brill, édit. In-8°, 
300 p.

— La Coopération, par Louis B e r t r a n d . — Brux., 
1893, Ch. Rozez, édit. In-12, 178 p.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L Â R C 1 E R ,  2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

VIENT DE PARAITRE
chez Madame Ve Ferd. LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles
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J U L E S  D E S T R É E

Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 
par la maison Larcier. 

(Tirage lim ité à quatre cents exem plaires.)

I. Sur la  Confraternité. — II. Sur l’Honoraire. — III. Sur la  Correspo» 
dance. — IV Sur les É gards dus à  la  M agistrature e t a u x  Anciens. — 
V. Sur les Idées nouvelles. — VI. Sur les D ébuts.— VII. Le M anteau.

Prix : 2  francs. — Avec une eau-forte : 2  fr. 50.

Petite  collection juridique. — N° V III

LA VIE^CIVILE
PREMIÈRE PARTIE

DE LA FAMILLE
PAR

JULES WAXWEILER
j u g e  a u  t r i b u n a l  c i v i l  d ' a r l o n

L a prem ière partie complète forme deux jo lis volum es in-12
de 5 4 0  p ages chacun. — P r ix  : fr. 9 .0 0

VENTE P U B L I Q U E
DE LA

BIBLIOTHÈQUE
de feu M*r Namèche, prélat de la maison ponti
ficale, recteur émérite de l’Université catho
lique de Louvain. — Théologie, Philologie, 
Philosophie, Littérature, Histoire générale, 
Histoire de France, Histoire de Belgique, 
Antiquités, Art, Architecture, Livres à gra
vures, Bibliographie, Raretés, Voyages, 
Economie politique, Sciences. — La vente 
aura lieu du 26 avril au 6 mai 1893, au domi
cile de

E M I L E  F O N T E Y N
L I B R A I R E

1 4 ,  H u e  d e  N a m u r ,  à  L o u v a i n .

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE 
J D T J 3 S Æ A . S

HUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845

59, RUE NEUVE — T é lé p h o n e  1 3  

B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ 

de fournitures pour le Barreau

Sur demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

CODE POLITIQUE
ET ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE

Contenant la Constitution, les lois électorales coordonnées, 
la loi provinciale et la loi communale

s u i v ie s  d ’u n

RECUEIL ALPHABÉTI QUE  
DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s th u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME ÉDITION

ün fort volume gr. in-12 (format des Codes be/ges), de 1300  pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  L A  P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s'accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l’ex
tradition accordée dans la lov sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et a Iminis- 
trativesque les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M. F e r d in a n d  L a r c ie r  av fit commencé à réunir les matériaux et fait un premier tra
vail de classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et de la mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet extrait permettra d'apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à tous ceux qui ont à étudier les lois politiques et 
administratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l'apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et administratif.

Brux. — Imp. Jud. Vre FERD. LARCIER, rue dei Minimes, 2*
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JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Bruxelles (6° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. T h e y s s e n s .

23 février 1893.
DROIT DE PROCÉDURE PÉN A LE. -  o p p o 

s i t i o n . —  IMPOSSIBILITÉ d e  COMPARAÎTRE A LA 

l re AUDIENCE. —  DÉLAI A IM PA RTIR .

Lorsque lfopposant se trouve dans Vimpos
sibilité de satisfaire à C obligation que lui 
imposent les art. 188, al. 1er, et 208, al. 2, 
C. Inst. crim ., de comparaître à la pre
mière audience, il y  a lieu de lui im partir  
un délai pour se présenter à Vaudience 
et voir statuer sur son opposition.

R oth c. M . P .

Attendu que l’opposant n’a  pas comparu à  l'au 
dience; mais attendu qu’il résulte des renseigne-
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ments fournis à la  Cour que l’opposant, qui habite 
P aris  et se trouve sous le coup d’un arrê té  d’expul
sion, a, en temps utile, e t afin de pouvoir compa
ra ître  aujourd’hui devant la Cour, sollicité de 
l’autorité belge un sauf-conduit qui ne pourra lui 
parvenir au plus tô t que ce soir ou demain dans la 
journée ;

Que l’opposant s’est ainsi trouvé jusqu’ici dans 
l’impossibilité de satisfaire à  l’obligation que lui 
imposent les art. 188, § 1er et 208, § 2 du Code 
d’instruction crim inelle; que, dans ces conditions, 
il y  a lieu de lui im partir un délai pour se présen
te r à  l’audience e t voir statuer sur son opposition ;

P a r  ces m o tifs , la Cour, ouï en son avis 
M. J a n s s e n s , avocat général, accorde à  l’oppo
sa n t Roth. P ie rre  un  délai jusqu’au 5 mars pro
chain inclusivement pour com paraître devant la 
Cour e t sta tuer sur son opposition.

Plaidant : M8 L. D u v i e u s a r t .

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. C a r e z .

29 mars 1893.

DRO IT PÉN A L E T  DROIT DE PROCÉDURE 
PÉN A LE. — v i a n d e s  d e  b o u c h e r i e . —  v e r i 

f i c a t i o n  A  L ’E N T R É E  DANS BRUXELLES. —  

ORDONNANCE COMMUNALE DE 1891. — ABROGA
TION PA R L’A R RÊTÉ ROYAL DE 1893.

Le fait d'avoir introduit sur le territoire de la 
ville de Bruxelles des viandes fraîches, 
déjà vérifiées dans une autre commune, 
sans les avoir présentées au bureau d'exper
tise, puni par Vordonnance prise en exé
cution de l'arlicle23, Règl., 9 février 1891, 
sur le commerce des viandes, a, depuis
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l'arrêté royal du 7 février 1893, cessé 
d'être une infraction.

Le prévenu, condamné par défaut avant 
l'arrêté royal du 7 février 1893, et qui a 
fait opposition au jugement, doit, depuis 
cet arrêté, être renvoyé absous.

Ministère public c. Smedt.

Le Juge de P aix  du 3* canton avait statué 
comme suit le 5 avril 1893 :

Attendu que Jean-Joseph Smedt est prévenu d’avoir, 
le 15 mars 1893, contrevenu aux prescriptions des 
ordonnances de police communale de Bruxelles des
S octobre 1891 et 21 novembre 1892 en vendant ou en 
exposant en vente de la viande ne portant pas l'estam
pille de Bruxelles;

Attendu que l’art. l«r de la loi du 4 août 1890 autorise 
le gouvernement à réglementer la vente el le débit des 
denrées alimentaires ;

Attendu que l’arrêté royal du 7 février 1893 a élé pris 
dans les strictes limites des attributions conférées au 
gouvernement par la Législature; que sa légalité n’est 
pas contestée et n’est pas contestable;

Allendu que le dit arrêté, publié par la voie du Moniteur 
le 4 mars 1893, Interdit aux communes de procéder à une 
seconde expertise, sauf au domicile des débitants, dans 
les trois heures de l’arrivée des viandes, ou sur les mar
chés et avant leur ouverture;

Attendu que celle disposition a précisément pour but 
d’interdire l’estampillage des viandes aux abattoirs des 
communes, alors qu’une première expertise a eu lieu 
avant l’entrée des viandes sur le territoire de la com
mune ;

Attendu que les ordonnances de police communale 
précitées sont donc absolument contraires à l’arrêté 
royal du 7 février 1893 ; et qu’en vertu de la loi commu
nale de 1836, elles onl cessé d’avoir force obligatoire el 
d’êlre applicables (arrêt Cassation, 7 octobre 1853);

Par ces motifs, le Tribunal déclare les ordonnances de 
police communale des 5 octobre 1891 et 21 novembre 
1892 inapplicables dans l’espèce; renvoie en consé
quence le p révenu  des fins de la  pou rsu ite  sans 
frais.

Plaidants : MMes Ma t er , de S adeleer et Bon n ev ie .

mettre, tout en exposant brièvement les doctrines de 
l’école positive en matière de répression, d’attirer 
l’attention sur certaines réformes pratiques dont la 
réalisation paraît urgente et désirable, non seulement 
dans l’organisation et'dans l’application du droit 
pénal, mais aussi dans son enseignement universi
taire.

La Sociologie criminelle de M. Ferri est une véri
table introduction à l’étude biologique et sociologique 
de la criminalité; ses conclusions sont à la fois théo
riques et pratiques; c’est, du reste, une des supério
rités de la méthode positive de diminuer de plus en 
plus l’abîme qui séparait autrefois l ’idée du fait. C’est 
dans le même ordre d’idées que M. Ferri, député au 
Parlement, est un des hommes politiques remarqua
bles de l’Italie, tout en étant un théoricien et un phi
losophe profonds.

A la fois théorique et pratique, son livre est le trait 
d’union entre Y Homme criminel de Lombroso qui fut 
le point de départ anthropologique de la nouvelle 
science, et la Criminologie de M. Garofalo qui en 
marque le point d’arrivée juridique.

En Italie, à Pise même, l’école positiviste avec Ferri 
a succédé à l’école classique et métaphysique illustrée 
par Carmignani et Carrara. C’est là du reste l’évolu
tion régulière, car, ainsi que le dit fort bien l’auteur : 
« une nouvelle direction scientifique n’est qu’un phé
nomène naturel comme tous les autres, déterminé 
dans son origine et dans ses progrès par des conditions 
de temps et de lieux n.

Ce sont les progrès de la philosophie expérimentale, 
réalisés pendant la seconde moitié de notre siècle en 
biologie et en psychologie, qui ont permis à la Science
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Sur appel, le T ribunal de Bruxelles a  rendu le 
jugem ent suivant :

Vu le jugement rendu par défaut le 24 janvier 1893 
confirmatif d’un jugement du tribunal de simple police 
de Bruxelles du 24 novembre 1892, condamnant Jean- 
Baptiste Smedt à cinq peines d’emprisonnement et 
d’amende pour avoir, en septembre et octobre 1892, 
introduit sur le territoire de la ville des viandes fraîches, 
déjà vérifiées, sans les avoir présentées au bureau 
d’expertise ;

Attendu que l’opposition formée à l’exécution de ce 
jugement est, comme l’appel du jugement de police, 
régulière en la forme;

Attendu que les jugements susvlsés ont élé justement 
rendus sous l’empire d’une ordonnance prise en exécu
tion de l’article 23 du règlement du 9 février 1891 sur 
le commerce de viandes, laquelle imposait l’obligation 
de faire vérifier et estampiller les viandes introduites à 
Bruxelles dans un bureau spécial par l’expert de service ;

Allendu que les abus produits sous celte réglementa
tion par ce mode d’expertise et déjà signalés par cer
taines circulaires déterminèrent enfin le gouvernement 
à Innover el qu’en effet, l’art. 23 du règlement de 1891 
est aujourd’hui modifié par l’art. 2 de l’arrêté royal du
7 février 1893, dans ce sens que désormais la seconde 
expertise qui serait exigée par les communes ne pourra 
plus se faire qu’aux lieux de destination, soit chez les 
débitants, soit sur les marchés publics ;

Attendu que le fait que punissait l’ordonnance visée 
par le jugement frappé d’opposition a donc cessé depuis 
lors d'être une infraction, la mesure de police émanant 
d’une autorité subordonnée étant virtuellement abrogée 
par le règlement d’administration générale auquel elle 
est contraire ;

Attendu qu’aux termes de l’art. 2, C. pén., si la peine 
établie au temps du jugement diffère de celle qui était 
portée au temps de l’infraction, c’est la peine la moins 
forte qui doit êlre appliquée;

Que cette disposition, bien que ne prévoyant expres
sément que le cas d’une différence entre les peines, se 
rapporte à plus forte raison au cas où un acte régulier de 
la puissance publique a enlevé au fait incriminé depuis 
l'infraction tout caractère pénal ;

Par ces motifs, reçoit l’opposition à l’exécution du juge-

sociale de se dégager de son ancienne structure reli
gieuse et métaphysique; cette évolution s’est pour
suivie dans le droit criminel, de même quelle s’éten
dra à tout le droit civil, comme nous le montre entre 
autres M. Câvagnari dans ses Nuovi Orizzonti del 
Diritto civile.

III

Ce qui devait porter le coup de mort au Droit cri
minel métaphysique, c'est la constatation indéniable 
du contraste quotidien et choquant entre la perfection 
formaliste de ses théories et l'accroissement progressif 
de la criminalité; même contradiction entre ses con
ceptions sur la responsabilité morale et pénale et la 
psychopathologie des criminels. De là la légitimité et 
la nécessité de l’avènement de l’école positiviste.

La Sociologie criminelle n’est pas seulement l’an
thropologie, ni la psychologie, ni la statistique cri
minelle, mais son objet scientifique est l’observation 
de l’individu et de la société dans leur vie réelle en 
ce qui concerne la criminalité. Voilà le fondement de 
toute théorie sur cette fonction sociale : la défense 
contre les malfaiteurs. La Sociologie criminelle est 
donc une branche spéciale de la Sociologie générale; 
son domaine s’étend sur l’activité humaine anormale 
ou antisociale.

L’école sentimentale de Beccaria réagissait avec 
raison contre la  férocité répressive antérieure; elle 
poursuivait la réduction des peines et l'abolition des 
plus cruelles de ces peines; seulement elle étudiait le 
crime comme une entité juridique abstraite. L’école 
correctionnaliste, qui se proposait surtout l’amende
ment des coupables, et d’autres écoles qui poursui-

LA SOCIOLOGIE CRIMINELLE

I
Tandis que les politiciens soi-disant conservateurs 

poursuivent dans leurs formules vaines et byzantines 
des garanties du reste illusoires contre la démocratie 
irrésistiblement triomphante, espérant opposer leurs 
vains sortilèges au développement naturel des sociétés, 
celles-ci, par leur évolution propre, réalisent en elles- 
mêmes cette statique éternellement mobile et vivante 
dont les lois sont bien autrement rassurantes que les 
bréviaires constitutionnels.

C'est ainsi, qu’en même temps que la démocratie, 
s’est élevée progressivement la Science sociale, l’un 
des régulateurs et des modérateurs les plus énergiques 
des écarts auxquels les sociétés comme les individus 
peuvent être entraînés. Sa diffusion croissante et 
l’application de plus en plus systématique des 
méthodes positives dans son enseignement à tous les 
degrés compenseront et au delà tous les freins conser
vateurs d’autrefois, dont les brevets surannés tombent, 
fruits trop mûrs, dans le domaine public de l’histoire 
ancienne ou plutôt de l’oubli.

Déjà aussi du tronc de la Sociologie générale se 
détachent des branches particulières avec leurs vigou
reuses et vertes frondaisons ; chacune d’elles, dans sa 
fonction particulière, remplit le même office d’ordre 
et de progrès, d’équilibre et de vie, au profit de 
l'ensemble de la masse collective.

Tel est ce rameau déjà puissant qui s’appelle la i

Sociologie criminelle. Cette science spéciale, dégagée 
enfin des superstitions religieuses et des concepts 
métaphysiques, vient également, après beaucoup 
d’autres, établir l’ordre jusque dans ces variations les 
plus extrêmes de la vie des sociétés, jusque dans 
leurs conditions les plus anormales, en dévoilant les 
lois de la criminalité et de sa répression et en assu
rant par conséquent avec plus d’efficacité pratique 
la défense sociale contre les perturbations grandes 
et petites qui portent alteinte à la sécurité publique 
ou privée.

Ainsi tout progrès scientifique et sociologique cor
respond à un progrès de l’ordre dans les sociétés ; par 
cela même il facilite et régularise l’accession et la 
participation des masses à la vie politique en assurant 
à la collectivité cet équilibre constitutionnel vérita
blement organique dont les codes et les Constitutions, 
avec leurs systèmes de garanties répressives et res
trictives, ne sont que des suppléants artificiels et 
impuissants, quand ils ne sont pas des facteurs de 
perturbations nouvelles.

La Sociologie criminelle de M. Ferri, le savant pro
fesseur de droit pénal, dégage précisément cette con
clusion consolante et fortifiante que la science, en 
débarrassant les hommes des chaînes despotiques qui 
les oppriment et les dépriment, remplace ces entraves 
par des liens bien plus solides dont le tissu naturel 
assure, beaucoup mieux qu’une répression aveugle et 
arbitraire, cette défense sociale qui est l’objet du 
droit criminel.

II
L’examen du beau livre de M, Ferri va nous per-
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m ent du 24 janv ier 1893 et l’appel du jugem ent de 
police du 24 novembre 1892 •,

Statuant sur cet ap p el, met le  jugem ent a  quo à  
néant ;

Emendant, déclare l'appelant absous et le ren
voie des fins de la prévention sans frais.

Plaidants : MM89 Mayer et de Sadeleer.

Tribunal civil de Bruxelles (2° ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. R o b y n s .

22 ju in  1892.
D RO IT CIVIL. —  I . s u c c e s s i o n . —  r e q u ê t e  e n

LICITA TIO N.— ACTE D*ACCEPTATION.— I I .  PREUVE 

DE LA PA R E N T É . —  PERSONNES DÉCÉDÉES AVANT 
LA PUBLICATION DU CODE CIVIL. — CIRCONSTANCES 

ADMISSIBLES.

I .  Une requête à fin de licitation des 
immeubles héréditaires, si elle n'emporte 
acceptation expresse, suppose nécessaire
ment Vintention d'être héritiers et, dès 
lors, cette qualité est irrévocablement ac
quise aux co-linitants d partir du jour de 
l'ouverture de la succession, quels qu'aient 
pu être leurs agissements ultérieurs (1).

I I .  I l  fa u t  admettre les présomptions 
déduites de documents anciens et des fa its  
de la cause parm i les éléments susceptibles 
de prouver la parenté des personnes décé
dées avant la publication du code civil, 
sous peine de rendre illusoires les droits 
de fam ille .

Seghers c. Blondeel et consorts.
Attendu que les causes inscrites au rôle général sous 

les n01 63, 146, 1719 et 2377 sont connexes;
Attendu que l’Etat, tiers opposant originaire, n’a plus 

d’intérêt dans la cause et déclare s’en référer à justice;
Que le conservateur des hypothèques, appelé en inter

vention forcée par Blondeel et consorts, s’est régulière
ment dessaisi des fonds consignés ;

Que la Veuve Boone a été assignée par le demandeur 
Seghers en nom personnel, tandis qu’elle a renoncé à sa 
communauté avec le notaire Boone, dont les représentants 
ont des enfants, héritiers bénéficiaires au nom desquels 
elle se dit prête à rendre compte en qualité de tutrice;

Que Frédéric et François Matlliys, appelés en cause par 
les tiers opposants Blondeel et consorts, n’y ont plus 
aucun intérêt;

Que Schellekens a été appelé par le défendeur Tircher, 
en garantie, laquelle devient sans objet;

Que Tircher, tiers déposant, déclare s ’en référer à jus
tice ;

Attendu que le débat se restreint donc entre le deman
deur Seghers et les tiers opposants actuels autres que 
Marie Meert, son avoué, M® Pierlot, déclarant en conclu
sions renoncer, en son nom, à son intervention etconsé- 
quemment à sa tierce opposition, avec offre d’en payer les 
frais en ce qui la concerne ;

Attendu que Léon Braeckman est décédé à Amsterdam 
le 1« juin 1845;

Qu’après liquidation la part revenant à ses parents 
paternels, consistant dans une somme de fr. 27,943.31, 
indépendamment de ce dont peuvent être comptables les ; 
représentants de feu le notaire Boone, fut versée dans la 
caisse des consignations, d’où elle fut ensuite retirée, 
avec les Intérêts afférents par l’avocat Tircher, qui 
s’engagea à la conserver au profit de qui de droit ;

Qu’un jugement du Tribunal de Bruxelles, en date du 
25 juillet 1888, ordonna que la somme alors consignée 
serait remise avec les intérêts à Pierre Seghers, parent 
paternel du de cujus au septième degré ;

Que Frédéric et François Matlbys ayant formé tierce 
opposition à ce jugement en se prétendant héritiers au 
même degré que le demandeur, le Tribunal, par juge
ment du 10 novembre 1888, les débouta de leur demande 
pour raison de prescription, le demandeur Seghers res
tant ainsi seul attributaire de l’héritage dans la ligne 
paternelle ;

(1) V. Pand. B., v° Acceptation de succession, 
n0B 172 et s.
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Attendu qu’à ces deux jugements Blondeel et consorts, 
ont, à leur tour, formé tierce opposition, tout en Inter
venant dans l’Instance en délivrance qu’à la suite du 
jugement du 10 novembre, le demandeur avait introduite 
contre Tircher, devenu détenteur des fonds consignés, 
et contre la veuve Boone, devant le tribunal de 
Bruxelles;

Attendu que les interventions et tierces oppositions 
sont régulières en la forme et recevables;

Attendu que les opposants se prétendent héritiers au 
même degré que le demandeur, réclament contre lui 
leurs parts viriles dans les fonds retirés de la caisse des 
consignations, et qu’à leur prétention le demandeur 
oppose le moyen de la prescription dont il s’était servi 
contre Frédéric et François Matthys;

Attendu qu’il est établi que, grâce à la suspension de 
la prescription pendant leur minorité, le terme de 30 ans 
requis pour la prescription de la faculté d’accepter se 
serait accompli contre les opposants autres que Blondeel 
né en 1864 et dont la mère, parente du de cujus, est 
décédée en 1868, aux dates suivantes*, contre Marie- 
Jeanne De Yulder, le 1er janvier 1878; contre Anne- 
Calherine De Yulder, le 26 janvier 1882 ; contre Jeanne 
De Yulder, le 30 janvier 1884; contre Octavie Yancautier, 
le 2 mars 1879;

Attendu qu’il appert de nombreux documents qu’avant 
les dates fatales les opposants avaient tous fait acte 
d’acception delà succession;

Qu’en effet, ils avaient, le 2 juin 1877 présenté requête 
au tribunal deTermonde à fin de licitation des immeubles 
héréditaires sis dans le canton d’Alost, licitation qui fut 
ordonnée par jugement du 9 juin ;

Que cet acte, s’il n’emporte acceptation expresse, 
suppose nécessairement leur intention d’être héritiers 
et que, dès lors, cette qualité leur est irrévocablement 
acquise à partir du jour de l’ouverture de la succession, 
quels qu’aient pu être leurs agissements ultérieurs ;

Attendu que ceux-ci n’ont fait que confirmer la volonté 
manifestée par la requête collective du 2 juin 1877 ;

Qu’ainsi,tous ou à plusieurs, ils sont Intervenus comme 
tiers dans l’assignation en liquidation et partage du 
30 décembre 1877 ; ils sont dénommés dans le jugement 
rendu par le tribunal de Termonde le 12 mai 1881, appe
lant pour exécution de celui du 9 juin 1877 ; c’est à leur 
requête qu’en vertu de ce jugement les immeubles 
indivis ont été vendus le 21 juin suivant par le ministère 
du notaire Boone; ils figurent enfin dans l’instance 
engagée par de nombreux prétendants qui a donné lieu 
au jugement par défaut, profit joint, du 30 mars 1882 ;

Que, depuis lors, ils ont continué à être parties dans 
de nombreux acles judiciaires concernant la succession 
Braeckman, et qu’en dernier lieu Seghers ayant obtenu 
à Bruxelles le jugement du 25 juillet 1888, qui avait 
pour effet de les évincer, ils l’assignèrent en Interven
tion, en même temps que le conservateur des hypo
thèques, devant le tribunal de Termonde pour y voir 
disposer contrairement au jugement de Bruxelles et faire 
défendre au conservateur des hypothèques de mettre 
Seghers en possession des fonds consignés;

Attendu que si les opposants ont renoncé à ce dernier 
procès à la suite d’un accord entre les conseils des par
ties, en vue d’un règlement à l’amiable, il n’en résulte 
nullement qu’ils se soient désistés de leur droit d’héritier, 
et qu’au contraire ils affirment, sans être contredit, 
avoir stipulé la réserve expresse de tous leurs droits, à 
défaut d'entente ;

Attendu que loin d’avoir le caractère fictif que leur 
attribue le demandeur, au dire de qui les, opposants 
n’auraient eu pour but, dans les procès engagés à Ter- 
monde, que de donner un semblant de vérité à leurs 
prétentions, les acles de ceux-ci expriment, au contraire, 
la volonté formelle et persistante de revendiquer leurs 
droits contre tout contestant ;

Attendu que vainement le demandeur allègue la pré
tendue inefficacité de toutes les instances, pour n’avoir 
pas été suivies vis-à-vis de l’exécuteur testamentaire de 
Léon Brackman ou vis-à-vis des détenteurs de sa succes
sion ;

Attendu que celle Interprétation n’empêchait pas 
l’acceptation d’êlre acquise, en effet, l’intention du suc- 
cessible n’est pas moins exprimée ou supposée comme 
le veut l’art. 778, C. civ., parce que l’acte d’où elle ré
sulte serait inopérant à tout autre égard ;

Attendu que ces considérations faisant tomber le 
moyen de la prescription, il échet de vérifier le droit 
héréditaire des tiers opposants ;

Attendu que ce droit est établi par les actes de l’état 
civil et d’autres documents produits par ces derniers;

Attendu que sous peine de rendre souvent Illusoires 
les droits des familles, il faut admettre des présomptions 
déduites de documents anciens et des faits de la cause 
parmi les éléments susceptibles de prouver la parenté 
des personnes décédées avant la publication du code;

Attendu que la suite des acles qui rattachent les oppo
sants du de cujus établit à l’évidence leur parenté avec 
le de cujus au septième degré ;

Attendu que le demandeur conteste dans celle filiation 
l’idenlité de personne entre Marin DeKerpel,fils des au
teurs communs, et Marin De Kerpel, qui a épousé le
18 août 1714, à Erpe, Anne Vermeeren, par le motif 
spécial que le fils des auteurs communs est né à 
Oordeghem et que le mariage d’Anne Vermeeren a eu 
lieu à Erpe;

Attendu que l’acte de naissance de Marin De Kerpel 
l’indique comme fils de Jean De Kerpel et d’Elisabeth 
Maes, né à Oordeghem, le 27 octobre 1691 ;

Que l’acte de son mariage avec Anne Vermeeren, à 
Erpe, est du 18 août 1714 ;

Que son acte de décès, qui est du 30 juin 1734,l’indique 
comme mari d’Anne Vermeeren, décédée à Erpe à l’Age 
de 43 ans;

Qu’il s’agit donc bien de Marin, fils de Jean, l’auteur 
commun né en 1691;

Atltendu que le demandeur conteste encore l’Identité 
de personne entre Louise De Kerpel, fille de Marin et 
d’Anne Vermeeren, et Louise De Kerpel qui a épousé, à 
Erpe, Jean De Boeck ;

Attendu que l’acte de naissance de Louise De Kerpel 
l’indique comme née à Erpe, le 20 mars 1722, et comme 
fille légitime deM. Marin De Kerpel et d’Anne Vermeiren;

Qu’un acte de mariage la signale comme s’étant mariée 
le 14 février 1738 avec Jean De Boeck;

Que de ce mariage est né, le 9 janvier 1749, un fils 
auquel a été donné le prénom de Marin, qui est celui du 
père de Louise, fils de l’auteur commun ;

Qu’il n’est pas établi qu’une autre Louise De Kerpel 
aurait existé de 1722 à 1738, dans la commune d’Erpe et 
y aurait contracté mariage avec Jean De Boeck ;

Attendu que pour contrarier la filiation ainsi établie, 
le demandeur fait remarquer que Louise De Kerpel, mère 
de Marin, se serait mariée à 15 ans et 11 mois ;

Attendu, à cet égard, que sous l’ancien régime le 
mariage était permis aux filles dès l’âge de 12 ans, et que 
celui de Louise De Kerpel avec Jean De Boeck a été châle, 
comme le prouve la dispense de publication des bans 
inscrite dans l’acte de son mariage ; qu’ainsi disparaît la 
présomption basée sur le jeune âge de l’épouse ;

Attendu qu’on ne peut s’arrêter davantage à la fausse 
orthographe du nom de Louise Decelper, dans son acte 
de naissance en 1703;

Que cet acte prouve lui-même l’identité de la fille de 
Jean De Kerpel, l’auteur commun, avec la personne qui 
devint, en 1722, l’épouse de Pierre Braeckman;

Qu’au surplus, l’acte de donation reçu le 9 mars 1790, 
par le notaire Devos, à Alost, lève tout doute à ce sujet, 
puisqu’il porte textuellement que devant cet officier 
public ont comparu : Pierre Braeckman, âgé de 92 ans, 
fils de Gérard et Gerlrude Van Slole, natif de Lede, et 
Louise De Kerpel, fille de Jean De Kerpel et d’Elisabeth 
Maes, native de la paroisse d'Oordeghem et âgée de 88 ans ; 
détails de filiation, d'origine et d’âge qui concordent 
absolument avec la personnalité de Louise Decelper 
d’après l’acte de naissance ;

Que la démonstration de l’identité se complète par la 
double circonstance que la fille de Marin a été tenue, 
en 1722, sur les fonts baptismaux par Louise De Kerpel, 
sa tante, qui lui a donné son prénom et que l’acte de 
donation où figure Louise De Kerpel, sœur de Marin 
De Kerpel, se trouve en la possession des opposants, ce 
qui serait Inexplicable si leur ascendant Marin n’avait 
été le frère de la donatrice;

Qu’enfin dans l’inventaire dressé à Amsterdam en 1845, 
a été révélée l’existence de parents paternels du de cujus 
au septième degré, ce qut serait Inexact par rapport à 
tous les opposants, si l’épouse de Pierre Braeckman ef 
la fille de Jean De Kerpel n’avalent été la même per
sonne ;

Attendu qu’aux preuves de filiation accumulées par 
Blondeel et consorts, le demandeur se borne à opposer 
la possibilité d’une confusion entre parents et étrangers 
portant le même nom de famille, mais qu’en fait il ne 
fournit à cet égard aucune justification *,

nution progressive des peines. Des causes et des effets 
sociaux et physiques, elle ne se préoccupe ni au point 
de vue individuel, ni dans l ’intérêt de la défense 
sociale. L’école positivecherche avant tout à diminuer 
les délits.

A cet effet, il ne'suffit pas d’étudier le crime en soi, 
il faut étudier les criminels, leurs antécédents, leur 
milieu. En Italie, aux leçons théoriques universi
taires, Lombroso, Riccardi, Ferri et d’autres savants 
professeurs joignent la visite des prisons avec leurs 
élèves, pour étudier le criminel sur le vif. Ce sont là 
d’heureuses applications de l’anthropologie et de la 
psychiatrie que nous devrions nous empresser d’imi
ter. Les savants ne nous manquent pas ; la clinique du 
docteur Desmeth est pleine de promesses ; il faut 
qu’elle se développe ; avec des maîtres tels que les 
docteurs Heger, Semai et d’autres, quoi de plus facile ?

Cette clinique criminelle est aussi le complément 
nécessaire de notre loi sur la libération et la condam
nation conditionnelles ; M. Tarde l’a proposée et le 
Congrès de Rome a adopté sa proposition. Continuer 
à libérer et à condamner conditionnellement au hasard 
des impressions, comme actuellement, c'est générale
ment favoriser les délinquants les plus fourbes et les 
plus hypocrites ; c’est favoriser le crime et désarmer 
la société.

Dans le même ordre d’idées, la direction générale 
des prisons, en Italie, prépare la création d’un musée 
d’anthropologie criminelle ; on centralise également 
à peu près partout déjà les signalements anthropomé
triques d’après le système Bertillon; quant aux exper
tises médico-légales et psychiatriques, elles devien
nent de plus en plus fréquentes, la justice ne pouvant
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Attendu que les tiers opposants étant donc héritiers au 
même degré que Seghers, le jugement du 25 juillet 1888 
préjudicleà leurs droits, en prescrivant au conservateur 
des hypothèques de remettre au demandeur la totalité de 
la somme alors consignée et des Intérêts afférents ;

Attendu qu’aucun préjudice ne leur est infligé parle 
jugement du 10 novembre 1888, qui a déboulé Frédéric 
et François Matthys de leur tierce opposition au juge
ment du 25 juillet ;

Attendu que le sort de la demande principale de 
Seghers fait tomber l’action en garantie de Tircher 
contre Schellekens ;

Que relativement aux dépens de eel le action, si Tircher 
succombe envers son garant, sa demande en garantie 
n ’en est pas moins justifiée par la demande principale;

Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis de M. Dieudonné, 
Substitut du Procureur du Roi, etc...

Plaidants : MM01 Tircüer c. de Sadeleer.

Tribunal civil d’Anvers (2e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . M o u r e a u .

17 janvier 1893.

I. DROIT DE PROCÉDURE. —  c o m p r o m is  s u r

UN LITIGE ENCORE INEXISTANT. — CHAMBRE 

SYNDICALE DES SUCRES A ANVERS. —  VALIDITÉ.

—  POINT DE DÉPART DU COMPROMIS.

II. DRO IT COMMERCIAL. — s p é c u l a t io n  s u r

LA HAUSSE ET LA BAISSE. —  CAS OU ELLE EST 
VALABLE.

I. Aucune forme sacramentelle n'est requise 
pour C existence du compromis; ceiui-ci 
se conclut, comme les contrats ordinaires, 
par le concours de volonté des parties 
sur les éléments essentiels et constitutifs 
de cette convention.

Le contrat, stipulant que toutes les contes
tations relatives à celui-ci seront tranchées 
par la chambre arbitrale des sucres d 
Anversf satisfait au prescrit de l'art. 1001, 
C. proc. civ. ; aucune disposition de ta loi 
ne défend de désigner d'une façon éven
tuelle Xobjet du litige ; si les arbitres ne 
sont pas désignés par noms et prénoms, 
ils le sont par une qualité générale qui 
équivaut à une désignation personnelle, 

Si, en principe, le délai de trois mois, après 
lequel expire le compromis pour lequel 
un  délai plus long n'a pas été fixé, com
mence d courir du jour du compromis, il 
ne peut en être ainsi lorsqu'à ce jour la 
contestation n ’existe pas encore, qu'elle 
n'est qu'éventuelle et incertaine et ne 
naîtra peut-être que plus de trois mois 
après la conclusion du compromis ; dans 
ce cas, le délai ne commence à courir 
que le jour où il devient certain que le 
compromis doit produire ses effets, et ce, 
par la naissance d'une contestation ou 
par la constatation jud ic ia ire  de celle-ci, 
qui est la citation devant les arbitres.

I I .  Dans l'organisation commerciale ac
tuelle, la spéculation à la hausse ou à la 
baisse sur marchandises, se liquidant 
par le paiement de différences, peut être 
le corollaire nécessaire d'opérations sé
rieuses et avoir mêm e pour but de d im i
nuer  ¿’alea de celles-ci (1).

G... c. F...

Attendu que l’opposition faite par le demandeur à 
l’ordonnance du président de ce siège du 14 octobre t892% 
rendant exécutoire une sentence arbitrale prononcée, 
•ntre parties, le 31 août précédent, est basée sur ce que 
celle sentence a été rendue sans qu’il y eût, entre parties, 
un compromis valable, tout au moins sur ce que ce

(1) Voy. Brux., 9 juill. 1892, J. T., 1006 et les ren
vois.

plus se soustraire à la lumière des exigences scienti
fiques modernes.

Ce sont là les prodromes de ces laboratoires de 
science sociale dontje poursuis depuis plusieurs années 
la réalisation au sein de l’Université de Bruxelles, 
laboratoires indispensables à la science sociale si elle 
veut s’élever à  la dignité de science expérimentale et 
positive.

V

Il ne faut pas confondre l’école positiviste de Socio
logie criminelle telle que la comprend M. Ferri, et 
comme nous l’entendons avec lui, avec l’école d’an
thropologie criminelle. Celle-ci fut seulement le point 
de départ de la première. L’école anthropologique 
pure accordait une importance excessive aux données 
crâniologiques et anthropométriques, négligeant, 
plus qu’il ne convenait, les facteurs psychologiques. 
Elle confondait les criminels dans un type uniforme. 
Lombroso lui-même a depuis amendé ces erreurs pri
mitives presque inévitables.

L’Anthropologie n’est à la Criminologie que ce que 
la Biologie en général est à  la Sociologie. Or, la phy
siologie psychique a découvert, dans les criminels, 
deux anormalités fondamentales : l’insensibilité mo
rale et l’imprévoyance. Ces deux constatations réfu
tent par le fait les écoles classiques qui poursuivent 
avant tout l’amendement, la correction, l’intimida
tion, etc., des criminels ; leurs théories ne peuvent 
donc servir de base au droit de punir.

La caractéristique des délinquants est le manque de 
résistance aux penchants et aux tentations criminels,

virent l’intimidation des criminels ou qui basèrent le 
droit de punir sur le simple intérêt de la société, ne 
furent jamais très vivaces. Toutes se heurtaient et se 
brisaient contre les faits.

Ni la correction, ni l’intimidation individuelles ne 
suffisent; il y a des dégénérescences physiques et 
psychiques inguérissables, il y a donc des insensibles 
et des incorrigibles; en outre, le crime a ses racines 
naturelles non seulement dans l’organisme individuel, 
mais aussi dans le milieu physique et social.

Pour tous ces motifs et d’autres encore, devait juste
ment échouer l’école pénitentiaire avec son système 
d'isolement, de travail, d’instruction, dont l’illustre 
Bentham avait construit la savante architecture de 
ce Panopticum sur le modèle duquel nous avons con
struit notre coûteuse et attrayante prison de Saint- 
Gilles, précisément au moment où la fausseté de la 
théorie était démontrée.

Autrefois aussi on étudiait une maladie en elle- 
même, sans tenir compte du malade ni de ses anté
cédents personnels et héréditaires, ni du milieu; 
maintenant on observe et étudie avant tout le malade. 
Il en avait été ainsi également dans le traitement de 
la folie; quand le fou n’agissait pas conformément aux 
formules, on le punissait et on le martyrisait pour lui 
apprendre à être sage. Les plus fous n’étaient pas ceux 
qu’on tenait enfermés.

De même, le juriste classique étudiait et étudie 
hélaai encore ie meurtre, le vol, etc.; il les divise en 
catégories avec des étiquettes; à chacune il applique 
sa peine fixée invariablement et prédéterminée comme 
le médicament dans l’ancienne nosologie. C’est ainsi 
également que procédaient les économistes classiques.

Ainsi, tout étant bien réglé, ordonnancé, on dormait 
placidement sur le doux oreiller de la quiétude et de 
la conscience métaphysiques. Les tribunaux répres
sifs fonctionnaient avec une régularité admirable, 
aussi mécaniquement que les moulins à prières en 
usage au Thibet; rares étaient et sont encore ceux 
qui n’ont subi aucune condamnation; toute la société 
allait devenir criminelle, sauf les Juges. C’était l’idéal !

IV

Mais pourquoi, en Italie, se commet-il annuelle
ment trois à quatre mille meurtres et en Espagne 
deux à trois mille, alors qu’avec une population bien 
plus nombreuse, il ne s’en commet que sept à huit 
cents en France, cinq à sept cents en Allemagne et 
deux à trois cents seulement en Angleterre?

Pourquoi cette constance relative de la criminalité 
déjà si bien observée, il y a un demi-siècle, par notre 
illustre Quetelet? A ces questions, comme à beaucoup 
d’autres, le métaphysicien classique ne peut donner 
de réponse. Il continue à juger les criminels, les anor
maux, avec sa bonne conscience d’homme normal. 
Pour lui la prison à certaines doses convient au crime, 
comme le crime à la prison. Vous lui objecteriez en 
vain que, dans nombre de cas, la prison n’est physi
quement ni moralement douloureuse, qu’elle est un 
palais pour bien des misérables ; que ceux-ci espèrent, 
du reste, presque toujours échapper à la justice.

L ’école classique songe-t-elle seulement à chercher 
les moyens de prévenir le progrès croissant de la cri
minalité F Non, tout au plus, si elle tombe dans une 
certaine sensiblerie décadente, conclut-elle à la dînai.
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compromis était expiré et enfin sur ce qu’il s’agissait de 
choses sur lesquelles il ne pouvait être compromis ;

Attendu qu’aucune forme sacramentelle n’est requise 
pour l’existence du compromis ; que celui-ci se conclut, 
comme les contrats ordinaires, par le concours de volonté 
des parties sur les éléments essentiels et constitutifs de 
celle convention et que la preuve de son existence se 
fournit conformément aux art. 1815’ et s., C. civ., et 25 
de la loi du 15 décembre 1872; que l’art. 1005, C. proc. 
civ., ne fait que rappeler ces principes ;

Allendu que le demandeur reconnaît que le contrat 
conclu,entre lui et le défendeur, le 29 février 1892, stipu
lait que toutes les contestations relatives à celui-ci se
raient tranchées par la chambre arbitrale des sucres à 
Anvers;

Attendu que semblable clause satisfait au prescrit de 
l’art. 1001, C. proc. civ.;

Qu’en effet il est indéniable que l’objet du litige est 
désigné et qu’aucune disposition de la loi ne défend de le 
désigner d'une façon éventuelle ;

Que si les arbitres ne sont pas désignés par noms et 
prénoms, ils le sont par une qualité générale qui, dans 
l’espèce, équivaut à une désignation personnelle, l’in
dication de la chambre arbitrale des sucres supposant 
l’acceptalion du règlement de celle-ci quant à la manière 
dont les arbitres sont choisis pour chaque affaire;

Attendu, au surplus, que le demandeur a, d’après la 
sentence arbitrale, comparu el conclu devant les arbitres 
sans contester leur compétence; qu’en le faisant, il 
avouait l’existence du compromis;

Attendu que si, en principe, le délai de trois mois, 
après lequel expire le compromis pour lequel un délai 
plus long n’a pas été fixé, commence à courir du jour du 
compromis, il ne peut évidemment en êlre ainsi lorsqu’à 
ce jour la contestation n’existe pas encore, qu’elle n’est 
qu’éventuelle cl incertaine et ne naîtra peut-être même 
que plus de trois mois après la conclusion du compromis;

Qu’ainsi il est universellement admis que, dans ce cas, 
le délai ne commence à courir que du jour où il devient 
certain que le compromis doit produire ses effets et ce 
par la naissance d’une contestation ou par la constata
tion judiciaire de celle-ci, qui est la citation devant les 
arbitres ;

Attendu qu’en prenant un de ces deux points de départ, 
le délai qui s'est écouléjusqu’à la senlence arbitrale a été 
inférieur à trois mois; qu’il résulte, en effet, de la corres
pondance échangée entre parties que c’est au 12 et au
15 juin qu’elles ont constaté que leur différend ne pour
rait être résolu à l’amiable et devrait être soumis à justice 
et que la citation devant arbitres a suivi le 12 juillet;

XUendu qu’il est sans intérêt de rechercher si les con
testations portant sur des opérations de jeu intéressent 
l’ordre public et ne peuvent, par application de lart.1004 
du Code de procédure civile, servir de base à un com
promis ; qu’en effet ce caractère d’opérations de jeu n'est 
pas établi dans l’espèce ;

Qu’Il y a lieu, d’abord, de faire remarquer que le 
critérium indiqué par le demandeur pour constater l’exis
tence du jeu n’est pas rigoureusement exact; que, dans 
l’organisation commerciale actuelle, la spéculation à la 
hausse ou à la baisse sur marchandises, se liquidant par 
le paiement de différences, peut être le corollaire néces
saire d’opérations sérieuses et avoir même pour but de 
diminuer Y aléa de celles-ci.

Attendu que le demandeur se borne à alléguer, pour 
établir ce caractère de jeu : 1° que le courtier qui a servi 
d’intermédiaire entre lui et les vendeurs lui a expliqué 
ce qu’est un report ; 2° que les vendeurs n’ont jamais eu 
à leur disposition les marchandises vendues ; et 3° qu’il 
est agent commercial à Boussu el que ses affaires sont 
restreintes;

Allendu que la qualité du demandeur n’est pas con
testée; qu’aucun renseignement n’est fourni par lui sur 
l’étendue de ses affaires; qu’il résulte cependant des 
mentions qui se Usent sur son papier à lettres que ses 
affaires se rapportent à l’industrie sucrière; que, de 
plus, la correspondance versée au procès démontre qu’il 
se rend à la Bourse de Bruxelles-, qu’on peut induire de 
la présente instance qu’il y conclut parfois des marchés 
h terme et que, dès lors, il est à supposer, et même à 
espérer pour lui qu’il connaissait le mécanisme d’une 
opération aussi simple et aussi fréquente pour les mar
chés à terme que le report ;

Attendu qu'il résulte de deux exploits enregistrés de 
l’huissier Delsaux, des 28 juin et 12 juillet, que la mar-
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chandlse a été mise à la disposition du demandeur par 
les défendeurs, dans les entrepôts d’Anvers;

Attendu, d’ailleurs, que les questions de savoir si la 
marchandise devait être mise à sa disposition, malgré la 
résiliation du marché, el si les défendeurs avaient le droit 
de le résilier à cause de son Inexécution partielle par le 
demandeur, ne peuvent êlre examinées par ce tribunal, 
qui n’est pas juge d’appel, et sont sans relevance pour 
établir que le marché conclu constituait ou non un jeu;

Qu’ainsi, non seulement il n’est pas établi que les dé
fendeurs avaient l’intention de conclure uneopération de 
Jeu, mais que cette intention n’est pas même démontrée 
chez le demandeur;

Par ces motifs, le T ribunal, de l'avis conforme de M . De 
Munter, su b s titu t du p ro cu re u r d u  ro i, fa isan t droit 
sur l'opposition du demandeur, la  déclare non 
fondée, e t condam ne le dem andeur au x  dépen s .

Plaidants : MM«1 J ahink c. Van de Velde.

Tribunal civil de Charleroi (3e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C r o q u e t .

14 fé v r ie r  1893.
DROIT CIVIL. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS.—  NÉCES

SITÉ D’UNE MISE EN  DEM EURE. —  SEULS CAS OÙ 

IL  Y A EXCEPTION.

Le principe général de la nécessité d'une 
mise en demeure pour faire courir les 
dom m ages-intérêts contre le débiteur 
ri admet que deux exceptions l'une pour 
le cas d'inexécution d'une obligation de 
ne pas fa ire , Vautre pour le cas où une 
obligation de donner ou de faire ne pou
vait être exécutée que dans un certain 
délai que le débiteur a laissé passer (1).

Windekans et consorts c. De Naeyer et C!e.
Attendu qu’il résulte de la combinaison des art. 1145, 

1146 et 1147, C. civ., que le principe général de la néces
sité d’une mise en demeure pour faire courir les dom- 
magesintérêls contre le débiteur n’admet que deux 
exceptions : l’une pour le cas d'inexécution d’une obliga
tion de ne pas faire (art. 1145); l’autre pour le cas où 
une obligation de donner ou de faire ne pouvait être 
exécutée que dans un certain délai que le débiteura laissé 
passer (art. 1146, in fine); Bruxelles, 14 novembre 1884, 
Pas., 1885,11, 42;

Attendu que les demandeurs ne justifient pas de mise 
en demeure antérieurement à l’exploit enregistré du
22 oclobre 1892 ; que si cet exploit n’a pas élé signifié à 
la défenderesse elle-même, celle-ci s’en est cependant 
sentie touchée au point de faire immédiatement des pro
positions d'arrangement;

Qu’elle n’a donc élé constituée en demeure que le
22 octobre 1892 seulement ;

Atlendu que la défenderesse dénie actuellement, et 
pour la première fois, que les bateaux Guillaume Van de 
Keer, Clémence de Zeeldraiers et Trois frèi'es de Vandamme 
fussent arrivés le 22 octobre;

Mais qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter à cette déné
gation dénuée de tout élément de preuve et en opposi
tion tant avec l’exploit susindiqué qu’avec les déclara
tions et agissements antérieurs de la défenderesse, et, 
notamment, ses déclarations du 25 octobre ;

Attendu que c’est au 25 octobre seulement que les 
demandeurs ont su que leurs conventions d’affrètement 
ne seraient pas exécutées ;

Attendu qu’aucun chargement n’ayant été reçu par 
eux en vertu de ces convenlions, il n’y a pas à leur 
décompter les délais à ce nécessaires ;

Attendu que, dès lors, la défenderesse est responsable 
envers les demandeurs des quatre jours perdus par 
chacun d’eux, préjudice qui équitablement doit êlre fixé 
à 5 francs par jour, comme la défenderesse l’a reconnu 
précédemment ;

Attendu que la défenderesse est également responsable 
du dommage résultant pour les demandeurs Zeeldraiers, 
Isembaert, Windekans, Detselt par la réduction du fret 
pour leurs nouveaux chargements; qu’il est suffisam-

(1) Voy. P a n d . B., v° Dommages-intérêts, n°® 16 et s
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ment justifié qu’ils avaient d’abord contracté à fr. 2.50; 
que ce dommage peut donc êlre fixé à fr. 6.90 pour Win
dekans, à fr. 6.80 pour Zeeldraiers, à fr. 13.60 pour 
Isembaert et à fr. 6.90 pour Delselt;

Attendu que Yandamme, Vankeer et Delandsheere 
n’avalent obtenu pour leur premier chargement que 
fr. 2.40;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
prononce la  résolution des conventions verbales  
d’affrètement dont s’agit par défaut et refus d’exécu
tion de la part de la société défenderesse; condamne en 
conséquence celle-ci à, payer au x  demandeurs, 
à  titre de domm ages-intérêts, fr. 26.90 à Winde
kans, fr. 26.90 à Zeeldraiers, 20 francs à Vandamme, 
20 francs à Delandsheere, 20 francs à Van Keer, fr. 33.60 
à Isembaert, fr. 26.90 à Delselt, avec les intérêts judi
ciaires, frais et dépens.

Plaidants : MM08 W atelet c. Deprez.

Tribunal civil d’Ypres.
P r é s i d e n c e  d e  M . I w e i n s .

17 mars 1893.
DROIT CIVIL. —  v e n t e  d ’u n  f o n d s , —  d é f e n s e

D’Y ÉTA BLIR  UN CABARET. —  CARACTÈRE J U R I

DIQUE DE C ETTE STIPULATION. —  ABSENCE DE 

SERVITUDE.

La stipulation faite par le vendeur que le 
fonds, servant alors de maison d'habita
tion et de brasserie, ne pourrait être 
affecté n i à Vusage de cabaret ni à celui de 
débit de liqueurs pendant une période de 
cent années, peut valablement être fa ite , 
mais ne réunit pas les éléments nécessaires 
pour constituer un droit de servitude.

Blieck c. Van Oost.

Attendu que l’action tend à voir ordonner que défense 
sera faite au défendeur de faire servir à usage de cabaret 
une maison attenante à la propriété du demandeur, étant 
le cabaret enseigné « Saint-Jean », les deux immeubles 
sis à Staden, place Saint-Jean;

Attendu que le demandeur, pour soutenir ses préten
tions. se fonde sur un prétendu droit de servitude dont 
serait grevé le fonds du défendeur au profit du sien ;

Attendu qu’il résulte des pièces versées au litige que 
les deux immeubles ont originairement appartenu au 
même propriétaire et que, lors de la vente, qui en fut 
faite le 16 octobre 1862, le vendeur a stipulé que le fonds, 
servant alors de maison d’habitation et de brasserie, ne 
pourrait êlre affecté ni à l’usage de cabaret ni à celui de 
débit de liqueurs pendant une période de cent années;

Attendu que cette stipulation pouvait valablement être 
faite, mais qu’elle ne réunit pas les éléments nécessaires 
pour constituer un droit de servitude ; qu’elle ne crée 
aucun droit réel grevant l’un des immeubles au profit du 
fonds de l’autre; que la prohibition vantée emprunte le 
caractère d’une simple obligation établie plutôt pour 
favoriser l’exploitation de l’une des propriétés, lui assu
rer la conservation d’un achalandage actuellement excel
lent et, par ainsi, maintenir au taux le plus élevé possible 
pour l’avenir la valeur vénale de l'établissement; d’où 
suit que la prohibilion imposée au défendeur ne pourrait 
exister à son égard que pour autant que des réserves 
expresses auraient été faites au moment de l’aliénation ;

Mais, attendu que l’extrait du procès-verbal d’adjudi
cation sur saisie immobilière, formant le titre du défen
deur, ne reproduit pas la prohibilion imposée lors des 
précédentes aliénations de l’immeuble devenu aujour
d’hui sa propriété; que, dès lors, le défendeur ne peut 
être tenu de charges ou obligations quelconques non pré
vues dans le contrat de vente ;

Allendu, en outre, que si, à raison de la stipulation 
insérée dans le contrat de vente du 16 oclobre 1862, le 
demandeur pourrait avoir à faire valoir certains droits, 
ce n’est pas contre le défendeur au procès qu’il devait 
diriger son action;

Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur 
non fondé en son action el l’en déboute avec con
damnation aux dépens.

Plaidants : MMe* Courouble c. Collaert.

La statistique criminelle est un instrument indis
pensable pour adapter les formes de la défense sociale 
aux attaques de la criminalité; pour prévenir ou 
réprimer ses assauts, il faut connaître ses forces et ses 
plans. La statistique nous apprend, par exemple, que 
le phénomène général le plus évident est la fixité rela
tive de la criminalité la plus grave et au contraire 
l’augmentation continue de la délinquence moyenne 
et minime; elle nous montre aussi que la-criminalité 
contre les choses est croissante relativement à celle 
contre les personnes. Ce sont là des diagnostics impor
tants pour les mesures et les remèdes à appliquer. On 
ne saurait donc assez insister sur la nécessité de créer 
des chaires de statistique en Belgique et de procéder 
à une statistique criminelle sur une longue période et 
autant que possible, pour faciliter les comparaisons, 
sur le même plan que celui du rapport de M. Yvernès. 
Quetelet nous avait, il y a un demi-siècle, ouvert la 
voie obstruée depuis par nos encombrantes querelles 
cléricolibérales.

Il faut poursuivre l’œuvre de ce grand hommet 
sauf à la perfectionner en faisant porter les observa
tions sur des périodes plus étendues. Dès à présent, 
nous pouvons rectifier son erreur relative à la fixité 
pour ainsi dire fatale et mécanique du crime; il 
n’avait observé que les crimes les plus graves et 
dans des limites de temps trop étroites. Sa théorie 
des moyennes est trop absolue. Ce qui est fixe, c’est 
la proportion entre la criminalité en général et un 
milieu donné, mais ce milieu change. Les lois socio- 
logiques, en tant que rapports constants et néces
saires, ne doivent jamais être entendues autre
ment.
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Justice de paix de Gembloux.
S ié g e a n t  : M. A. K u m p s .

7 février 1893.
DROIT DE PR O C ÉD U R E PÉN A LE. —  c o n s t i 

t u t i o n  DE PARTIE CIVILE AU COURS DES PLAIDOI
RIES. —  R ECEV A BILITÉ.

Lorsque le plaignant a déclaré se porter 
partie civile au cours de ta plaidoirie du  
conseil du prévenu , et qu'à ce moment 
les débats ri étaient pas clos, la constitu
tion de partie civile n'est point tardive (1).

Le Ministère public et de Lathuy, partie civile, 
c. Houyoux.

Attendu qu’aux termes de l’art. 67, C. lnstr. crim., le 
plaignant peut se porter partie civile en tout état de cause 
jusqu’à la clôture des débats ;

Atlendu que le plaignant a déclaré se porter partie 
civile au cours de la plaidoirie du conseil du prévenu ; 
qu’à ce moment les débats n’étaient pas clos ; que, par
tant, la constitution de partie civile n’était point tardive;

Déclare recevable la  constitution de partie  
civile ....

Plaidants : MM6* T ilis  c. Lam bert P e tit.

MOUVEMENT LÉGISLATIF BELGE
Nos Chambres, absorbées par la révision constitu

tionnelle, font peu de besogne législative. Les projets 
les plus urgents dorment dans les cartons. La dissolu
tion survenue au mois de mai dernier avant les élec
tions générales a obligé le Gouvernement à présenter à 
nouveau les projets dont le Parlement était saisi.

Parmi ceux dont la représentation a été faite, citons 
le projet de loi sur la protection de l’enfance, celui sur 
les unions professionnelles, sur le louage de services 
des ouvriers et domestiques, sur les indemnités aux 
propriétaires d’immeubles grevés de servitudes mili
taires, sur la procédure en matière de divorce et sur 
les enquêtes en matière sommaire.

D r o it  n o t a r ia l . — En matière de tarification des 
honoraires de notaire, M. Le Jeune estime qu’un tel 
tarif ne comporte pas la stabilité qui est le propre de 
actes législatifs.

Le projet de loi voté il y a quelques jours permet au 
Gouvernement de le modifier par simple arrêté 
selon les besoins du moment.

P r o c é d u r e  p é n a l e . — Sans attendre la révision du 
code de procédure pénale, M. Le Jeune propose cer
taines réformes de détail, d’ordre tout à fait pratique. 
Les déclarations d’appel ou de recours en cassation 
des personnes détenues ou internées, qui doivent être 
faites aujourd’hui devant le greffier compétent et 
nécessitent le transport au greffe, pourraient être 
faites aux directeurs des établissements pénitentiaires. 
Le délai des oppositions aux jugements par défaut, au 
lieu de courir cinq jours à partir de la signification du 
jugement à domicile, ce qui amène souvent des résul
tats iniques pour la classe inférieure, pourraient 
désormais être faites dans les dix jours qui suivent 
celui où le condamné connaît ou doit nécessairement 
connaître la sentence qui le frappe. L’opposant serait 
déchargé des frais causés par le défaut lorsqu’il 
prouve que celui-ci ne lui est pas imputable. Enfin le 
Ministre de la Justice propose de confier à l’adminis
tration des Postes la signification des actes de la pro
cédure pénale, confiée aujourd’hui au ministère des 
huissiers. Le coût des significations en matière répres
sive varie, sous le régime actuel, de l fr. à fr. 8.65, 
soit environ 350,000 fr. par an.

C’est l’Etat qui avance tous les frais. Or, la fraction 
qui lui fait retour ne dépasse pas un dixième; il 
perd de ce chef annuellement près de 315,000 fr. 
L’administration des Postes fait depuis 16 ans le 
recouvrement autrement difficile des effets de com
merce. L'intelligence qu’elle a montrée dans cette fonc-

(1) Cons. Pand. B., v° Action civile, n08 301 et s.

VIII
Si la criminalité est en rapport avec le milieu et 

varie par conséquent avec lui, il faut en conclure 
que ce ne sont pas seulement les peines qui font ob
stacle au crime, mais aussi le milieu social. On peut 
donc substituer à la peine, dans une certaine mesure, 
des conditions préventives du crime. De là l’idée 
fort juste des substitutifs pénaux. L ’instruction et 
le bien-être en général sont un terrain défavorable 
à la production criminelle. Le libre-échange diminue 
les disettes et supprime la contrebande; la liberté 
de Immigration donne une issue aux activités exces
sives ou sans emploi; l’affranchissement de l’impôt 
pour le minimum nécessaire à l’existence et, dans 
le même ordre d’idées, les homesteads exemption 
laws, en assurant la fixité du foyer domestique, pré
viennent bien des défaillances criminelles. Les res
trictions et surtout l’abolition de la vente privée 
de l’alcool, les colonies agricoles pour les vagabonds 
et même pour certains condamnés, voilà d’excel
lents remplaçants de la répression. La législation, en 
favorisant les mariages et en autorisant et facilitant 
les divorces, peut aussi réduire les infanticides, les 
abandons d’enfants, les avortements, ainsi que les 
meurtres et les empoisonnements.

Pour les crimes politiques, M. Ferri recommande 
surtout, avec infiniment d’esprit, « l'accord entre 
l’état politique et les aspirations nationales »; la 
recette mérite d’attirer l’attention des Etats auto
cratiques comme la Russie et oligarchiques comme le 
nôtre.

(A suivre.) g . De G reef,

une impulsivité non équilibrée analogue à celle des 
enfants et des sauvages.

D’un autre côté, il y a le milieu social : à l'opposite 
du criminel d’occasion poussé au crime par des cir
constances défavorables du milieu, telles que la mi
sère, des passions, etc., il y a l'honnête homme d’oc
casion, bien que né criminel; si le criminel né est 
riche, par exemple, il se livrera à la séduction au lieu 
du viol, il spéculera au lieu de voler, en un mot il 
évitera le crime légal.

Le crime et l’honnêteté peuvent donc être occasion
nels, mais cela n’empêche point le type de l’un et de 
l’autre d’exister comme point fixe, centre commun et 
moyenne de l’ensemble des traits épars chez les indi
vidus, mais se répétant dans chaque catégorie le plus 
fréquemment et de la façon la plus accentuée.

VI

L’origine de la criminalité n’est donc pas unilaté
rale; elle a des facteurs physiques, biologiques, psy
chiques et sociaux. M. Ferri observe, en outre, fort 
bien que dans les formes inférieures du crime, de 
même que chez les animaux inférieurs, la fécondité 
c’est-à-dire la genèse criminelle, est beaucoup plus 
considérable que dans les formes supérieures. La cri
minalité a donc sa structure et ses lois comme tous les 
phénomènes sociaux et, de même que les espèces bota
niques et zoologiques, les délinquants peuvent être 
classés, au point de vue anthropologique, en : 1° crimi
nels d’habitude, 2° criminels d’occasion.

Les criminels d'habitude à leur tour peuvent se 
différencier en ; 1° criminels présentant une forme 
évidente et clinique d’aliénation mentale; 2° individus

anormaux, physiquement et moralement poussés au 
crime par des penchants innés ; ils forment la pépi
nière des malfaiteurs précoces et de la masse des 
récidivistes, et 3° individus anormaux produits du 
milieu physique et social ou criminels par habitude 
acquise.

Quant aux criminels d’occasion, ils renferment une 
classe particulière composée des individus entraînés 
exceptionnellement au crime par un entraînement 
passager, par ce que M. Ferri appelle fort bien un 
orage psychologique ; les délinquants de cette espèce 
sont généralement majeurs et rarement récidivistes.

Ces différences, bien entendu, comme dans toute 
classification, ne sont pas absolues, elles procèdent par 
degrés et ne sont que relatives.

VII
L’étude de ces diverses catégories nécessite l’usage 

d’un instrument scientifique en rapport avec les faits 
sociaux qu’il s’agit de dénombrer et de mesurer : la 
Statistique Les d onnées statistiques de la Criminologie 
sont à la Sociologie criminelle ce que l’Histologie est 
à la Biologie; la statistique analyse les éléments indi
viduels, facteurs du crime; elle en fournit les mesures 
quantitatives.

Il serait donc indispensable de créer dans les uni
versités des cours de statistique générale et des cours 
de statistique criminelle en particulier. Comment se 
fait-il que nous ne possédions pas encore en Belgique 
une publication analogue à celle dont M. Yvernès a 
doté la France au point de vue de la justice crimi
nelle? Ce ne sont ni les ressources ni les savants qui 
nous manquent*
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tion nouvelle est une suffisante garantie que les fac
teurs sont à la hauteur du nouveau service qu'on leur 
demande et qui permettra à l’Etat de faire une écono
mie de 50 0/0 sur ce chapitre spécial des frais de 
justice.

R é g im e  p é n it e n t ia ir e .— Les Chambres belges sont 
saisies d’un important projet de loi sur l'application 
du régime pénitentiaire. La loi du 4 mars 1870 avait 
établi des réductions pour les peines subies sous 
le régime de la séparation. Depuis la loi sur la libéra
tion conditionnelle, ces réductions n’ont plus leurs rai* 
sons d’être. Le principe reconnu par cette loi est, en 
effet, que la mise en liberté n’est bonne que si elle 
peut avoir lieu sans danger. Or, ce peut être le cas 
avant l'expiration du délai fixé par la sentence de con
damnation, et la libération conditionnelle est alors 
rendue possible; mais aussi nulle nécessité de faire 
bénéficier de réductions ceux qui ne présentent aucun 
signe d’amendement.

C’est pourquoi le Ministre de la Justice préconise 
la suppression de ces réductions de peines. Elles 
continueront seulement à profiter aux condamnés 
dans la supputation des délais d’incarcération néces
saires pour pouvoir être libérés.C’est,on le voit, un pas 
de plus vers le régime de la sentence indéterminée et 
uu accroissement de pouvoir donné à bon droit à 
l’administration pénitentiaire qui a pu étudier tout à 
l’aise le criminel, tandis que le juge n'a jamais eu 
qu’une connaissance sommaire du délit. Ces pouvoirs 
sont encore augmentés par une autre disposition : le 
projet de loi propose de consacrer législativement le 
principe de la séparation des condamnés aux travaux 
forcés, à la détention, à la réclusion ou à l’emprisonne
ment correctionnel, mais de fixer la durée de la sépara
tion à cinq années au maximum. Toutefois, le gouver
nement pourrait,dans des circonstances exceptionnelles 
dont il est le juge, décider qu’un condamné ne sera 
pas soumis au régime de la séparation ou n’y sera sou
mis que pendant une partie de son incarcération; 
il pourrait de même prolonger la séquestration cellu
laire d’un condamné au delà du terme de cinq années. 
Ces dispositions tiennent compte des justes critiques 
que l’on a adressées au régime cellulaire et, comme 
nous l’avons d it, tendent à donner à l’administration 
les moyens nécessaires pour faire de l’exécution de la 
peine un moyen d’amendement du criminel.

P r o c é d u r e  c i v i l e . — Deux projets de loi ont 
été déposés par le Ministre de la Justice, apportant 
des modifications de détail à la procédure en divorce et 
aux enquêtes en matière sommaire.

La procédure en divorce sera simplifiée en ce sens 
que les parties seront dispensées de l’obligation d’être 
présentes aux débats du divorce et que les enquêtes 
seront renvoyées en chambre du conseil au lieu d’avoir 
lieu, comme aujourd’hui, à l’audience publique. Les 
tribunaux de première instance accueilleront avec 
joie cette réforme qui les déchargera quelque peu. 
Elle aura aussi pour effet, dit l ’exposé des motifs, 
de diminuer l’animosité et le scandale qui s’alimentent
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de la présence des époux aux débats et permettra de 
renfermer dans les huis-clos de la chambre du conseil 
des secrets de famille dont la publicité est pénible et 
désastreuse.

La loi du 27 mars 1891 sur la compétence exclusive 
des tribunaux civils pour les contestations relatives à 
la réparation d’un dommage causé par la mort d’une 
personne par une lésion corporelle ou une maladie, a 
permis aux tribunaux de renvoyer l’enquête devant un 
juge commis. L’application de cette loi a produit de 
très utiles résultats. Le gouvernement propose de 
lTétendre à toutes les Affaires sommaires en matière 
civile et aux affaires commerciales.

NÉCROLOGIE

Ma Louis-Edouard DEGROUX, du B arreau de 
Bruxelles.

M® Louis-Edouard Degroux, avocat à  la  Cour 
d'appel de Bruxelles, né à  Comines (France), le
27 mai 1824, est décédé à  Ixelles, le 26 courant.

M e Degroux avait été inscrit au Tableau de 
l’Ordre le 7 août 1850.

L ’inhumation a  eu lieu au cimetière d’Ixelles. 
Le service funèbre sera célébré en l'église parois
siale de St#*Croix le m ardi 2 mai, à  11 heures du 
matin.

—  ia n B tw > ----

CHRONIQUE JUDICIAIRE

C o n f é r e n c e  d e  M. l e  D o c t e u r  V e r r i e s t .

Cette remarquable Conférence a eu lieu jeudi der
nier à la Conférence flamande du Jeune Barreau de 
Bruxelles.

Féconde en aperçus originaux et élevés sur le fonc
tionnement des organes du langage et sur leur rapport 
avec les facultés intellectuelles, bourrée de faits inté
ressants et de citations littéraires lues de manière 
charmante, elle a eu un succès considérable, et les 
deux heures qu’elle a duré se sont écoulées comme par 
enchantement. A tous ceux qui s’occupent de l’art de 
la parole, elle a ouvert des horizons nouveaux et 
démontré comme il est vrai que l’étude technique et 
scientifique de ces questions faciliterait chez nous le 
développement de l’art oratoire pour lequel tant de 
nos compatriotes ont d’heureuses dispositions et qui 
reste malheureusement purement empirique.

Nous espérons pouvoir publier prochainement des 
extraits étendus du beau et excellent travail de M. le 
Docteur Verriest.
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U n iv e r s it é  l ib r e  d e  B r u x e l l e s . —  É c o l e  d e s  
S c ie n c e s  s o c ia l e s .

Programme des cours de l'année académique 1892-93.
Second semestre.

M. G. C o r n il  : Le contrat de travail.
Le mardi, à 4 heures, à partir du 21 mars 1893. 

M. H. D e n is  : Leçons sur l’histoire des Systèmes 
sociaux (suite).

Le lundi, à 4 heures, à partir du 20 mars.
M. D u b o is -H a v e n it h  : Nosologie sociale ; prophylaxie 

sociale de la syphilis (suite).
Le jeudi, à 4 heures, à partir du 13 avril.

M. L. W a r n o t s  : De l’organisation et des fonctions des 
centres nerveux.

Le samedi, à 3 heures, à partir du 11 mars.
Les cours se donneront dans la salle du second doc

torat en droit (entrée par la place de l’Université), sauf 
le cours de M. Warnots qui se donnera dans la salle 
do physique (entrée par la rue des Sols).

Un disco u r s  d e  M . d e  M u n  s u r  l a  L é g is l a t io n  
s o c ia l e .

M. de Mun vient de prononcer, à la clôture du con
grès de Toulouse, un discours qui fait la désolation 
du Temps, mais qui comptera parmi les plus belles et 
les plus courageuses harangues du grand tribun 
catholique.

S’adressant aux ecclésiastiques, M. de Mun leur 
conseille sinon l’abstention, du moins la plus grande 
modération en matière politique. « Pour le clergé, 
dit-il, l’action politique électorale est pleine de périls. *

Il n’en va pas de même au point de vue des pratiques 
sociales, où M. de Mun est d’avis que le prêtre doit 
prendre hardiment position.

Voici un passage de son discours :
« La grande préoccupation du moment, a-t-il dit, 

c’est le socialisme. — Il y a deux manières d’entendre 
la lutte à cet égard : la concentration avec les capita
listes et la concentration avec le peuple. Vouloir la 
faire avec la Juiverie et la Haute Banque, c’est pré
parer l’avènement d’un socialisme dont on ne peut 
pas prévoir les excès. Au risque de paraître un isolé 
et un excessif, je dirai : ce qu’il faut protéger, ce n’est 
pas le capital, c’est le travail! 11 ne faut pas laisser 
croire que l'Église est un gendarme en soutane qui se 
jette contre le peuple au devant et dans l’intérêt unique 
du capital; il faut, au contraire, qu’on sache quelle 
agit dans l’intérêt et pour la défense des faibles. 
Quand le peuple saura cela, quand il sera bien con
vaincu que l’Eglise n’est pas faite pour la richesse, 
alors nos efforts seront près d’aboutir et la pensée du 
Saint-Père sera réalisée.

* Répétez cela, a-t-il dit; parlez souvent de l’action 
sociale de l’Eglise. »
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P é n a l it é s  c o n t r e  l e s  s é d u c t e u r s  d e  p r o f e s s io n  
e n  A u t r ic h e .

Le législateur en quête d’un nouveau code pénal 
autrichien s’occupe de protéger efficacement les vertus 
des jeunes personnes contra les attentats des séduc
teurs de profession. Le nouveau Code pénal, s’il est 
adopté, assimile à l’escroquerie le fait d’avoir séduit 
une personne sage en lui promettant le mariage après 
coup. Il faut connaître certaines particularités des 
meeurs du pays pour comprendre la portée de l’article. 
Que de jeunes filles qui n'on^plus droit à la fleur 
d’oranger appellent très ingénument et de très bonne 
foi leur « fiancé ** celui qui partout ailleurs se nom
merait l’amant. Et en fait, le Don Juan a promis qu’on 
passerait devant le curé, et moyennant cette promesse, 
il a touché de nombreux acomptes sur le bonheur 
conjugal. Désormais, la loi va le prendre au mot et lui 
laissera le choix entre les justes noces et cinq ans de 
réclusion. Molière, en écrivant son mariage forcé, 
n’a-t-il pas quelque peu prédit la sagesse des législa
teurs autrichiens?

BIBLIOGRAPHIE
L’ÉCOLE D’ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE. — Lec

ture faite à la Conférence du Jeune Barreau de
Bruxelles, par l'abbé M a u r ic e  D e  B a e t s . — Gand,
1893, P. Van Fleteren, édit. In-12, 56 p.
M.l’abbé De Baets a fait imprimer, en une plaquette 

de 56 pages, l ’intéressante conférence qu’il a faite au 
Jeune Barreau de Bruxelles et dont nous avons rendu 
compte à cette même place. (Voy. J .  T., 1893, p. 301 
et s.)

A.ccusés de YéceplioT*.
— L'Exception de jeu , par A u g u s t e  D u p o n t , avocat 

à Anvers. — Anvers, 1893, Legros, impr. In-8°, 20 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar arrêtés royaux du 25 avril 1893 :
— M. B o t ty  (A.-E.-J.), avocat à Grivegnée, est 

nommé juge de paix du canton de Couvin, en rempla
cement de M. Fraipont, appelé à d’autres fonctions.

— MM. V a n  Leyxseele (H.-J.-L.-E.), avocat à 
Courtrai; — R o e l a n d t s  (A.-C.-J.-M.), avocat et juge 
suppléant au tribunal de première instance séant en 
cetie ville; — D e  C o n in c k  (G.), avocat à Courtrai;
—  P r in g ie r s  (A.-E.), avocat à Courtrai; — L am -  
b r e c h t  (V.), avocat à Courtrai, sont nommés avoués 
près le tribunal de première instance séant en cette 
ville.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C 1 E R ,  2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 7 1 2 )

VIENT DE PARAITRE
chez Madame Ve F erd . LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles

1 1 1

PAR

J U L E S  D E S T R Ë E

Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 

par la maison Larcier.

(Tirage lim ité à quatre cents exemplaires.)

I. Sur la  Confraternité. — II. Sur l ’Honoraire. — III. Sur la  Correspo» 
dance. — IV. Sur les É gards dus à, la  M agistrature et a u x  Anciens. — 
V. Sur les Idées nouvelles. — VI. Sur les D ébuts.— VII. Le M anteau.

Prix : £  francs. — Avec une eau-forte : £  fr. 50 .

Petite collection juridique. — N° V III

LA VIE CIVILE
P R E M IE R E  PA R T IE

DE LA FAMILLE
p a r  JULES YVAXWKILER

J U G E  AU T R IB U N A L  C IV IL  D ’a R L O N

L a première partie complète forme deux jo lis volum es in-12
de 5 4 0  pages chacun. — P rix  : fr. 9 .0 0

V E N T E  P U B L I Q U E

BIBLIOTHÈQUE
de feu M*r Namèche, prélat de la maison ponti
ficale, recteur émérite de l’Université catho
lique de Louvain. — Théologie, Philologie, 
Philosophie, Littérature, Histoire générale, 
Histoire de France, Histoire de Belgique, 
Antiquités, Art, Architecture, Livres à g ra
vures, Bibliographie, R aretés, Voyages, 
Economie politique, Sciences. — La vente 
aura lieu du 26 avril au 6 mai Ì893, au domi
cile de

É M I L E  F O N T E Y N
L I B R A I R E  

1 4 ,  H u e  d e  N a m u r ,  à  L o u v a i n .

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE 
X D X J 1 S Æ A . S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845

59, BUE NEUVE —  T éléphone 13 
B R U X E L L E S

IMPRI MERI E -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  dem ande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

CODE POLITIQUE
ET ADMINISTRATIF DE LA BELGIQUE %

Contenant la  Constitution, les lois électorales coordonnées, 
la loi provinciale et la loi communale

s u i v ie s  d ’u n

R E C U E I L  A L P H A B É T I Q U E  

DES LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX D’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

Œ u v r e  p o s t h u m e
DE

F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, M ISE  A JOUR ET  PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles

DEUXIEME EDITION

Un fort volume gr. in-12 (format des Codes belges), de 1300 pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  L A  P R É F A C E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s’accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avons essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  Be l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Noua 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M . F e r d in a n d  L a r c ie r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un premier tra- 
vailde classification et de choix de textes ; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son œuvre et delà mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J . D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, travail de longues et de patientes recherches, 
a été, dès l’apparition de la première édition, bien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — Imp. Jui. Vve FBRD. LARCIER, ruo des Minimes, 22
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SO M M A IRE
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 

4° ch. (Bien vendu comme quitte et libre. Action en 
délivrance du certificat négatif. Délai sollicité pour 
mettre en cause les créanciers hypothécaires. Non 
recevabilité.) — Tribunal civil d'Anvers, 2® ch. 
(Société. Conventions faites par quelques membres. 
Désignation vague des autres. Repon.>abilité directe 
des premiers.)— Tribunal civil de Charleroi, l rech. 
(Marchés de choses fongibles. Echelonnement. 
Usage. Marchés distincts.Dommages-intérêts. Mode 
de règlement.) — Tribunal de commerce de B ru
xelles, 2e ch. (Fondation de société. Convention 
pour la répartition d’actions. Différence avec une 
cession anticipative.) — Tribunal de commerce 
d’Anvers, l re ch. (Affrètement. Vapeur à écoutilles 
fermant mal. Faute des armateurs. Réparations 
nécessaires. Chômage. Calcul de l’indemnité.)

L e s  C o u r s  d ’é l o q u e n c e  e n  B e l g iq u e .
B u l l e t in  d e s  F a it s  ju r id iq u e s .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
F e u il l e t o n . — La Sociologie criminelle. (Suite et fin.)

JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

15 avril 1893.
DROIT CIVIL E T  D RO IT DE PROCÉDURE.

—  BIEN  VENDU COMME QUITTE ET LIBR E . —  
ACTION EN DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT NÉGATIF.

—  DÉLAI SOLLICITÉ POUR M E T T R E  EN  CAUSE LES 

CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES. —  NON RECEVABI

L IT É . —  NON DÉGRÈVEMENT. —  PRÉJUDICE A 

R É P A R E R .

Le vendeur d'un immeuble vendu pour 
quitte et libre, assigné par l'acheteur en 
délivrance du certificat négatif et en dom- 
mages-intérêts, ri est pas fondé à postuler 
une remise de la cause pour mettre en 
cause les créanciers hypothécaires à Veffet 
d'obtenir une décision de justice obliga-

LA SOCIOLOGIE CRIMINELLE

(Suite et fin. — Voir notre dernier numéro.)

IX
Quelle est donc la théorie positive en matière de 

responsabilité pénale? Elle écarte d’abord les hypo
thèses individualistes,notammentcelle du librearbitre. 
L’école positive donne â la responsabilité individuelle 
pour fondement la solidarité dans les droits aussi bien 
que dans les devoirs, c’est-à-dire une loi d’ordre collec» 
tif et social. Cette solidarité de tous les avantages 
aussi bien que de tous les désavantages résulte du fait 
même de l’association spontanée ou volontaire et de 
l ’organisme collectif qui en est la conséquence. La 
responsabilité, de simplement morale, devient dès lors 
sociale et juridique ; elle n’est plus absolue, mais 
relative et toujours adaptée à l'état de l’individu et à 
celui de la société.

Dans la théorie positive, science signifiant aussi 
prévoyance, la prévention des causes devient supé
rieure à la répression des effets. Ainsi en même temps 
que la société comme telle s’amende elle-même au 
profit des individus, elle ne cesse pas cependant de se 
protéger dans la mesure des dangers que les criminels 
lui font courir. Elle ae défend et se protège même et
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toire 'pour eux comme pour les autres par
ties intéressées.

La décision ne peut tenir lieu du certificat 
de la conservation des hypothèques consta
tant que le bien vendu est quitte et libre 
de privilèges et hypothèques et statuer 
ainsi sur des droits réels appartenant à 
des personnes qui ne sont pas en cause. 

Quand -le domaine vendu reste grevé des 
hypothèques dont il  était chargé, la faculté  
d'en disposer et d'en tirer parti soit par 
revente, soit par emprunt hypothécaire 
étant rendue inopérante dans le chef du 
vendeur, celui-ci éprouve ainsi un préju
dice.

H éritiers Coghen c. Vanhese.

Attendu que la  remise postulée est fondée uni
quement sur l’intention exprim ée par la partie 
appelante de m ettre en cause les créanciers hypo
thécaires à l’effet d’obtenir une décision de justice 
obligatoire pour eux comme pour les autres par
ties intéressées ;

A ttendu que l’instance à poursuivre ainsi pour
ra it entraîner des délais préjudiciables à  l’intimé 
et que celui-ci est fondé à ne pas adm ettre , puis
qu’on ne peut lui contester le droit d’obtenir, d’une 
part, l’exécution de l’obligation contractée envers 
lui su ivantl'acteauthentiquereçu par MM98 Schey- 
ven et Vanden Eynde, notaires à B ruxelles, le 
30 novembre 1889, enregistré, et d’au tre  part, 
des dommages-intérêts pour le re ta rd  apporté dans 
l’exécution de la  d ite obligation ;

A u  fo n d  :
Attendu que la Cour ne peut déclarer que le 

présent a r rê t  tiendra lieu du certificat de la con
servation des hypothèques constatant que le bien 
vendu est quitte et libre des privilèges et hypo
thèques e t sta tuer ainsi sur des droits réels appar
tenant à  des personnes qui ne sont pas en cause;

Attendu que les appelants ont vendu par l’acte 
prérappelé l’immeuble acquis par l’intim é qui

surtout contre les criminels aliénés, ce qui n’est pas le 
cas actuellement. Aujourd’hui la justice est plus douce 
pour les criminels véritablement dangereux que pour 
les criminels d’occasion. Beaucoup de menus délits et 
contraventions ne devraient également pas être frap
pés.

M. Ferri classe comme suit les divers modes de pré
vention et de répression :

I. Mesures préventives : Police administrative et 
réformes sociales.

II. Mesures réparatrices : Cessation de la situation 
antijuridique; nullité des effets de l’acteantijuridique ; 
réparation des dommages causés.

III. Mesures répressives : Emprisonnement et colo
nies agricoles, toujours temporaires, mais à temps 
indéterminé ; amendes, interdiction de certaines pro
fessions.

IV. Mesures éliminatives : La mort ; asiles pour les 
criminels aliénés ; colonies agricoles de défrichement, 
transportation et établissement dans les colonies pour 
les incorrigibles.

Si M. Ferri conserve la peine de mort parmi les 
mesures éliminatives, constatons de suite que c’est 
uniquement pour affirmer que la théorie positive 
n’accepte pas le sentimentalisme de l’école métaphy
sique; il se déclare postile à la peine de mort parce 
qu’elle n’est plus en rapport avec notre état social 
qui n’exige pas ce moyen de défense. Peut-être cepen
dant la rigueur de la théorie positive n’exigeait-elle
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devait avoir le bien quitte et libre d’hypothèques 
m oyennant le payement du prix  ; que m algré la 
consignation valablement effectuée pour ten ir Jieu 
de payement, le domaine vendu reste grevé des 
hypothèques dont il é tait chargé ; que la faculté 
d ’en disposer et d’en tire r  parti, soit par revente, 
soit par emprunt hypothécaire est rendue inopé
ran te dans le chef de Vanhese qui éprouve ainsi 
un préjudice incontestable ;

Attendu, toutefois, que le montant de ce p réju 
dice n’est pas établi jusqu’ores à sufljsancede droit ; 
que, notamment, il n ’est pas prouvé que Vanhese 
ait subi un dommage s’élevant à  50 francs par jou r 
de reta rd , somme fixée par le premier ju g e  ;

P a r  ces m o tifs , la Cour, rejetant toutes conclu
sions contraires, d it n’y  avoir lieu d’accorder à 
la  partie appelante la remise de cause demandée, 
ni de décider que le présent a rrê t tiendra lieu du 
certificat réclam é ; d it pour d ro it que les appe - 
la n ts  so n t ten u s  à  des dom m ages-in térêts 
envers l ’in tim é pour le re ta rd  apporté par eux 
dans la mainlevée des hypothèques grevant l’im 
meuble vendu et avan t de sta tuer sur le m ontant 
de ces dommages-intérêts, ordonne à  l’intimé de 
les libeller et aux parties de s’expliquer sur le 
montant de l'indemnité réclamée ; dit que la cause 
sera appelée à  cette fin à  l’audience à  laquelle elle 
sera ramenée par la partie la  plus diligente ; 
réserve les dépens.

Plaidants : MMfS Emi l e  D e  M o t  c . B o n n e v i e .

Tribunal civil d’Anvers (2° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . M o u r e a u .

22' février 1893.
DRO IT CIVIL. — s o c i é t é . —  a c a d é m ie  d ’a r 

c h é o l o g ie .—  c o n v e n t io n s  f a i t e s  p a r  q u e l q u e s

M EM BRES. — DÉSIGNATION VAGUE DES A U TRES.

—  RESPONSABILITÉ DIRECTE DES PREM IERS.

Le contrat qui unit les associés peut être 
parfaitem ent valable, quoique innom m é ,

pas absolument l’affirmation purement platonique 
d’un droit social rejeté par la pratique de la civili
sation; la peine de mort dégrade les sociétés qui 
l’appliquent; l’intérêt social exige donc son abolition 
pure et simple, sans restrictions.

X
Le jugement pénal ne doit pas être l’application 

d’un texte de loi rigide à un acte qualifié criminel; 
il exige une véritable enquête scientifique prélimi
naire et il doit tenir compte à la fois non seulement 
du délit en lui-même, mais de la personnalité de son 
auteur et de tous les motifs déterminants.

Après avoir développé ce principe fondamental, 
M. Ferri expose les principales réformes pratiques 
dont la nécessité s’impose dans l’administration de la 
justice.

Il signale l’exagération de l’ancienne école clas
sique à admettre dans tous les cas la présomption 
d’innocence des accusés. Cette présomption ne devrait 
pas être aussi facilement admise pour les dégénérés, 
les incorrigibles, les récidivistes. C’est donc à tort 
encore une fois qu’on accuse les réformateurs modernes 
de désarmer la société contre le crime ; leurs doc
trines tendent, au contraire, à fortifier la défense 
sociale. Ainsi encore, les procès criminels devraient 
être soumis à revision, même en cas d’acquittement, 
si la sentence est évidemment erronée. Ce principe 
est admis en Autriche et en Allemagne.

Le savant professeur de Pise est en revanche parti-
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et ceux-ci peuvent êlre tenus en vertu des 
principes généraux des obligations d rai
son des conventions conclues entre eux 
ou par eux avec des tiers, soit directe
m ent, soit par L'intermédiaire de m anda
taires.

Si celte désignation générale « VAcadémie 
d'Archéologie » équivaut à l'indication 
d'un certain nombre de personnes phy
siques, membres de celte association, il 
rien est pas de même pour les tiers qui 
ne peuvent savoir quels individus se 
cachent sons cette désignation générale ; 
il n 'y a dès lors pas lieu de faire appli
cation des principes du m andat en vertu 
desquels le m andataire ne peut être 
recherché personnellement à raison des 
conventions conclues avec tes tiers d qui 
il a donné connaissance de son mandat 
et de ses pouvoirs (l).

Kieken c. Wauwermans el consorts.

Attendu que l’action tend à faire condamner les quatre 
défendeurs à payer solidairement au demandeur la 
somme de 35,000 francs en réparation du préjudice que 
lui a causé la violation par les défendeurs d’un contrat 
conclu entre eux el lui ;

Attendu que les défendeurs ne discutent pas actuelle
ment la réalité de cette violation des obligations contrac
tuelles et l ’importance du préjudice qu’elle pourrait avoir 
causé, mais prétendent que l’action est non-recevable 
telle qu’elle est intentée, par le motif qu’ils n’ont point 
contracté d’engagement personnel vis-à-vis du deman
deur et ne sont assignés que pour répondre des obliga
tions d’une société qu’ils ne peuvent légalement repré
senter ;

Attendu qu’il n’est pas conlesté que l’association dite 
« Académie d’Archéologie de Belgique » ne constitue 
ni une société commerciale ni une société civile ;

Attendu qu’elle ne possède donc pas personnalité 
distincte de celle des associés et qu’elle n’est pas régie 
par les art. 1832 et s., C. civ. ;

Que néanmoins le contrat qui unit les associés peut 
êlre parfaitement valable, quoique innommé, et ceux-ci

(1) yoy. P a n d . B., v° Association, nos 29, 30 et 33, 
et décisions y rapportées.

san énergique de la réparation des erreurs judiciaires 
en faveur des victimes innocentes; cette réparation 
est un devoir social ; elle doit être large et complète. 
Il propose d’affecter à ces indemnités le produit des 
amendes prononcées par les tribunaux ; ces amendes 
seraient versées dans une caisse centrale. Cette insti
tution fonctionnait autrefois en Toscane ; elle mérite 
d’être restaurée.

Les victimes des délits doivent être indemnisées 
d’une façon plus prompte et plus efficace. Cette répa
ration doit être poursuivie et prononcée d’office par le 
ministère public et le Tribunal; elle constituera 
même une sanction suffisante dans une foule de cas où 
l’emprisonnement est à la fois inutile pour les délin
quants et onéreux pour- les finances publiques; les 
microbes de la criminalité ne doivent pas user les 
foudres de la justice.

Il faut instituer des experts judiciaires, des anthro
pologues criminalistes, auprès de chaque juge d'in
struction; il faut aussi exiger des juges répressifs des 
études suffisantes d’anthropologie, de statistique, de 
sociologie criminelle; cela leur sera plus utile que la 
connaissance des Pandectes. Peut-être même fau
drait-il, comme le soutient M. Garofalo, séparer net
tement, tant au point de vue des études que de l’orga
nisation judiciaire, le juge criminel du juge civil.

Il faudrait également des écoles et un enseigne
ment professionnels spéciaux pour les agents de la 
police judiciaire.

Alors la justice criminelle sera un organisme savant
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peuvent être lenus en verlu des principes généraux des 
obligations et spécialement de l’art. 1134, C. civ., à raison 
des conventions conclues entre eux ou par eux avec des 
tiers, soit directement, soit par l’Intermédiaire de manda
taires ;

Attendu que le demandeur, bien qu’il dise dans l’exploit 
d’assignation que les quatre défendeurs sont cités en leur 
qualité susdite, détermlge celle-ci avec peu de précision ;

Qu’en effet, 11 semble dans l’exploit d’assignation 
s’attaquer à eux surtout comme ayant personnellement 
conclu avec lui sous le nom de Comité d'organisation du 
Landjuweel, mais que dans ses premières conclusions, 
signifiées le 9 février 1893, il semble combattre cette 
interprétation qu’on pourrait donner à son exploit, en 
disant qu’il les a assignés moins comme comité d’organi
sation que comme membres de l’Académie d’archéologie, 
et comme ayant agi pour le compte de l’association ;

Attendu qu’il résulte des pièces produites par le 
demandeur lui-même, d’une part, que ce sont les défen
deurs Wauwermans et baron de Vlnck qui, le 5 juillet 
dernier, lui ont cédé le droit exclusif d’établir des 
estrades sur la vole publique, le long du parcours du 
cortège le * Landjuweel », et, d’autre part, que le soi-disant 
Comité d’organisation du Landjuweel comprenait, outre 
les quatre défendeurs, un grand nombre de personnes;

Attendu que les défendeurs général Wauwermans et 
baron de Vlnck, bien que s’annonçant dans le contrat 
litigieux comme comité d’organisation de l’association 
« l’Académie d’Archéologie », ne précisent pas quelle est la 
nature des liens de droit qui les unissent aux membres 
de cette association, s’ils sont leurs mandataires et quelle 
serait l’étendue du mandat, ou s’ils se sont portés forts 
pour eux ou enfin s’ils sont concessionnaires de certains 
de leurs droits;

Qu’Ils restent de même en défaut d’indiquer pour 
compte de qui ils auraient agi ;

Qu’en effet, si pour eux cette désignation générale 
« l’Académie d’Archéologie » équivaut à l’indication d’un 
certain nombre de personnes physiques, membres de 
celle association, il n’en est pas de même pour les tiers 
qui ne peuvent savoir quels individus se cachent sous 
cette désignation générale;

Attendu qu’il n’y a dès lors pas lieu de faire, au profit 
des défendeurs Wauwermans et baron de Yinck, applica
tion des principes du mandat en vertu desquels le man
dataire ne peut être recherché personnellement à raison 
des conventions conclues avec les tiers à qui il a donné 
connaissance de son mandat et de ses pouvoirs ;

Qu’ils sont donc restés dans le droit commun tel que 
l’indique l’art. 1122, C. civ. : on est censé avoir stipulé 
pour soi et pour ses héritiers et ayants cause;

Attendu, quant aux défendeurs Donnet et Theunissen, 
que les mêmes principes rappelés ci-dessus doivent faire 
déclarer l’action non-recevable, quant à eux, telle qu’elle 
est intentée; qu’en effet, le demandeur n’a pas conclu 
avec eux personnellement et n’établit pas qu’ils seraient 
les mandants des défendeurs Wauwermans et baron 
de Yinck ;

Par ces motifs, le Tribunal rejette la  fin de non- 
recevoir opposée par les défendeurs Wauwermans et 
baron de Yinck ; leur ordonne de plaider à  toutes 
fins à l’audience du 15 mars prochain, et les condamne 
aux dépens de l’incident; déboule le demandeur de son 
action en tant qu’elle est dirigée contre Donnet et Theu
nissen et les condamne aux dépens vis-à-vis de ceux-ci.

Plaidants : MM0 ,D e lb ek e  et Ma va u t  c. D o n n e t.

Tribunal civil de Charleroi ( l rc ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e m a i g r e .

14 avril 1893.
DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PRO

CEDURE. .— I. MARCHÉS DE CHOSES FONGIBLES.

—  ÉCHELONNEMENT. —  USAGE. —  MARCHÉS DIS

TINCTS. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  MODE DE 

RÈGLEM ENT. —  II. DEMANDE RECONVENTION

NELLE PA R  UN NON-COMMERÇANT. —  COMPÉ

TENCE CIVILE.

I. Il est de jurisprudence constante et con
forme aux  usages commerciaux, à défaut

et éclairé; alors aussi le code pénal pourrait se borner 
à formuler, surtout au point de vue de la procédure, 
quelques règles générales ,sur les garanties de la 
défense, sur celles non moins impérieuses de la société 
et, au point de vue pénal, sur les éléments consti
tutifs de chaque crime et délit; le reste serait laissé 
à l’appréciation du juge. J ’ajoute, pour compléter 
l’idée de M. Ferri, que, moyennant ces articles orga
niques, le code pénal n’aurait pas besoin d’être révisé ; 
on pourrait le conserver dans tous ses articles, mais 
comme maximum de la pénalité que le juge ne serait, 
dans aucun cas, autorisé à dépasser, mais qu’il serait 
libre de réduire, et même de ne pas appliquer du tout, 
suivant les circonstances scientifiquement détermi
nées de chaque cause.

Cette réforme radicale exige que le juge soit, au 
point de vue économique et politique, absolument 
indépendant du pouvoir. Ce n’est pas ici le moment 
de discuter quelles seront les formes judiciaires dans 
les démocraties de l’avenir, mais c’est principalement 
parce que cette indépendance nécessaire est inexis
tante actuellement que je ne puis partager les idées 
de M. Ferri relatives à l’abolition du jury. Toutes 
ses critiques cependant contre le jury sont exactes, 
mais tous les arguments en faveur de sa conservation 
le sont également. La solution est donc ailleurs; 
M. Ferri du reste semble le reconnaître, puisqu’il 
conclut finalement à la conservation du jury pour les 
crimes d’ordre politique et social, et à son abolition 
pour les crimes ordinaires, mais après des réformes

5 6 6

de stipulation contraire expresse, de consi
dérer un marché de choses fongibles, livra
bles par quantilés déterminées de mois en 
mois, comme constituant autant de mar
chés distincts qu it y  a de livraisons men
suelles à effectuer.

Il est généralement admis, en matière de vente 
de choses fongibles, que les dommages-in- 
têréts ne doivent être que la somme repré
sentant l'écart entre le p rix  de vente et le 
cours de la marchandise au moment où la 
livraison devait être faite (1).

II. La demande reconventionnelle relative à 
l'inexécution prétendue d'une obligation 
commerciale dans le chef de l'auteur d'une 
demanderesse non commerçante reste dans 
son patrimoine avec ce caractère de com- 
mercialité; cette demande échappe à la 
compétence civile (2).

Iïelluin c. Société des Charbonnages des Viviers réunis.

Attendu qu’il est de jurisprudence constante et con
forme aux usages commerciaux, à défaut, comme dans 
l’espèce, de stipulation contraire expresse, de considérer 
ua marché de choses fongibles, livrables par quantités 
déterminées de mois en mois, comme constituant autant 
de marchés distincts, qu’il y a de livraisons mensuelles 
à effectuer ; que c est, dès lors, sans droit que la défen
deresse s’est refusée ù exécuter le reliquat des livraisons 
sur novembre, les livraisons sur décembre 1889, fé
vrier, mars et avril 1890 ;

Attendu, en ce qui concerne les livraisons sur janvier
1890, que la défenderesse justifie à suffisance s’être trou
vée dans l’une des exceptions prévues à l’art. 1148,
C. civ. ;

Attendu qu’il est généralement admis, en matière de 
vente de choses fongibles, que les dommages-intérêts ne 
doivent être que la somme représentant l’écart entre le 
prix de vente et le cours de la marchandise au moment 
où la livraison devait être faite; que les chiffres posés 
dans cet ordre d’idées par la demanderesse, en ses con
clusions du 22 février 1893, sont suffisamment justifiés 
par les pièces probantes du procès et ne sont ¿’ailleurs 
pas sérieusement contestés par la défenderesse.

Sur la demande reconventionnelle :
Attendu quelle est relative à l’inexéculion prétendue 

d’une obligation commerciale, dans le chef de l’auteur 
de la demanderesse; que celle obligation est restée dans 
son patrimoine avec ce caractère de commercialité; qu’il 
s’ensuit que celte demande échappe à notre compétence 
par disposition de l’art. 50 de la loi du 25 mars 1876.

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. Du- 
p r ê t , Substitut du Procureur du Roi, écartant toutes au
tres conclusions, prononce la  résiliation du m ar
ché avenu entre parties, en tant qu’il porte sur le 
reliquat des livraisons sur novembre, les livraisons sur 
décembre 1889, février, mars et avril 1890, et ce, au 
profit de la demanderesse; en conséquence condamne la 
défenderesse à payer à celle-ci la somme de, etc. . . .

Se déclare incompétent pour connaître de la demande 
reconventionnelle.

Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement 
nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui con
cerne les dépens.

Plaidants : MMes La urent  et B u isset  c . P aul Miso nne .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. C o r n é l i s .

5 avril 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  f o n d a t i o n  d e  s o 

c i é t é .  —  c o n v e n t i o n  p o u r  l a  r é p a r t i t i o n

(1) Voy. P a n d . B., v° Dommages-intérêts, n° 119.
(2) Voy. P a n d . B., v° Compétence commerciale, 

n 38 129-142.

radicales assurant l'indépendance et la capacité de la 
magistrature.

XI

Les divers systèmes pénitentiaires ont fait banque
route; le droit pénal s’est montré impuissant contre 
le crime; par l’abondance et la répétition monotone 
de ses peines s’appliquant annuellement et régulière
ment à des milliers et des millions d’individus, il les a 
endurcis, il les a habitués au crime; il a donc favorisé 
l’extension de celui-ci.

Les mesures pénales pratiques doivent avoir à l’ave
nir pour fondement théorique les régies suivantes :

1° Temps indéterminé de la ségrégation du cri
minel ;

2° Caractère social et public de la réparation du 
dommage causé;

3° Adaptation scientifique des mesures sociales 
défensives aux diverses catégories de criminels.

La détention indéterminée est aussi juste que la 
condamnation et la libération conditionnelles ; elle 
se base sur les mêmes motifs; mais ce système exige 
évidemment l’organisation d’une clinique criminelle 
et de commissions de spécialistes faisant périodique
ment rapport aux juges. Cette détention indéterminée 
a pour corollaire la création d’asiles, de colonies 
pénales agricoles ou industrielles.

Les juges criminels devraient être obligés de liqui
der d’office les dommages-intérêts au profit des 
victimes, à moins de justification du règlement spon-
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D’ACTIONS. —  DIFFÉRENCE AVEC UNE CESSION 

ANTICIPATIVE. —  CARACTÈRE LÉGAL.

E s t  valable la convention par laquelle une 
j'personne, agissant comme fondateur de 
diverses sociétés, s'engage à remettre des 
actions ou parts d'actions à un capitaliste 
intervenant pour la seconder dans son 
œuvre ; pareille convention ne constitue 
pas la cession d'actions déclarée nulle 'par 
la loi si elle a lieu avant la constitution 
définitive de la société (1).

Emile Picard c. Van Mullem.
Allendu qu’à la date du 18 février 1892, une convention 

verbale est Intervenue entre parties : le demandeur s’en
gageait à remettre au défendeur contre paiement de
5,000 francs des actions et parts d’actions de diverses 
sociétés ;

Attendu que la nature des litres et leur quantité étaient 
spécifiées ; il était stipulé qu’une partie d’entre eux serait 
livrée contre remise des 5,000 francs, ce qui démontre 
que la livraison des autres ne devait avoir lieu que pos
térieurement ;

Attendu que le 19 août 1892 les conditions de paiement 
sont modifiées ensuite de négociations avenues entre le 
demandeur et le sieur Dumon, disant avoir agi à la re
quête du défendeur et avec lequel celui-ci se déclare 
d’accord ;

Attendu que la convention a été exécutée par la livrai
son de partie des litres faite à l’intermédiaire que le dé
fendeur avait choisi, par le paiement d’une première 
somme de 1,000 francs le 19 août et d’une seconde après 
assignation en paiement de l’effet de 1,000 francs à 
l’échéance du 10 septembre ;

Attendu qu'il ne s’agissait pas dans l’espèce d’une ces
sion d'actions, qui serait nulle faute de constitution des 
sociétés, mais d’une répartition entre le demandeur agis
sant comme fondateur et le défendeur intervenant pour 
le seconder dans son œuvre ; pareille convention est va
lable.

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant le défendeur de 
ses prétentions, lesquelles sont mal fondées, le con
dam ne à. p a y e r  a u  dem andeur : primo, la  somme 
de 3 ,0 0 0  fra n cs , montant d’un effet ; secundo, celle de 
fr. 7 .4 0 , pour frais de protêt. Le condamne en outre aux 
intérêts judiciaires et aux dépens.

Plaidants : MMes Octave Maus c. T iberghien.

Tribunal de commerce, d’Anvers 
( l ra ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. L a m b r e c h x s .

31 m ars  1893.
DROIT MARITIME. —  a f f r è t e m e n t . —  v a p e u r

A ÉCOUTILLES FERM ANT M AL. —  FAUTE DES 

ARM ATEURS. —  RÉPARATIONS NÉCESSAIRES. —  
CHÔMAGE. —  CALCUL DE L*INDEMNITÉ. —  D IFFÉ

RENCE AVEC LES SURESTARIES. —  FRAIS DE PRO

TÊT ET DE DÉPÊCHES.

L'indemnité réclamée est improprement qua
lifiée de surestarie lorsqu'il ne s'agit 
point de retard dans le m chargement ou le 
déchargement d'un navire, mais d'un chô
mage nécessité par les réparations à 
l'écoutille d'un vapeur.

Lorsque le fait de la rétention du navire par 
suite des réparations est indéniable, une in
demnité de ce chef est due en principe au 
capitaine; cette indemnité est indépen
dante du point de savoir si le chômage, par 
un effet du hasard, ne concorde pas avec 
une rétention volontaire, ou due simulta
nément à des circonstances étrangères 
autres que la force majeure.

Un armement ne doit pas envoyer en mer un 
vapeur dont une écoutille ne ferme pas, ni 
présenter à ses affréteurs un navire ayant

(1) Voy. P a n d . B., v° Action de société, n° 104,

tané du préjudice. Si le payement en argent est im
possible, le délinquant devrait travailler au bénéfice 
de la partie lésée jusqu’à extinction de sa dette. Cela 
permettrait de supprimer l’emprisonnement dans une 
foule de cas où la liberté du délinquant n’est pas un 
danger social. L’Etat devrait même indemniser directe
ment les victimes, sauf son recours contre les coupa
bles. La sûreté publique n’est-elle pas un service 
d’Etat?

Les détenus ne devraient pas non plus être une 
charge pour les braves gens ; quand il a y tant de 
misérables honnêtes qui ne peuvent se procurer un 
gîte convenable, c’est un scandale que les criminels 
soient logés dans les confortables prisons modernes, 
gratuitement. Les détenus devraient donc payer leur 
logement et leur nourriture à l’Etat; celui-ci devrait 
les occuper aux industries qui font le moins concur
rence au travail libre et, dans tous les cas, le salaire 
devrait être égal aux salaires libres.

Quant aux criminels aliénés, il leur faut non des 
prisons, mais des asiles spéciaux. Les individus à 
renvoyer pour un temps indéterminé dans ces asiles 
seraient :

1° Les prévenus renvoyés pour aliénation mentale 
soit au cours de l’instruction criminelle, soit par la 
sentence définitive;

2° Les condamnés devenus fous pendant l’expiation 
de leur peine ;

3° Les aliénés qui commettent des excès criminels 
dans les asiles ordinaires.
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besoin de réparations, m exiger que ces 
réparations aient lieu au cours de la starie 
et en interrompant le chargement. 

L'indemnité de chômage doit en toute équité 
être calculée d'après le tonnage du navire, 
en tenant compte de la diminution des 
frais pendant le chômage.

Des frais de protêt et de dépêches constituent 
des dépenses nécessaires, ou au moins 
utiles, en cas d'accident maritime à l'étran- 
ger (1).

X... et consorts c. Y...

Vu l’exploit d’ajournement du 27 janvier 1892, enre- 
registré, tendant à faire condamner les défendeurs à 
payer au demandeur la somme de Ilv. st. 127.11.6, 
soit 3,215 francs pour sureslaries et frais ;

Attendu que la demande se subdivise comme suit :
1° Trois jours de surestarie à liv. st. 25 liv. st. 75.00
2° Réparations à Constantinople . . n 40.00
3° Honoraires des experts . . . . n 10.19
4° Protêt............................................. n 0.7.6

99 0.15.
Attendu que le 27 mal 1891, les défendeurs se sont

engagés à tenir les armateurs du steamer Carnmarlh, 
commandé par le demandeur, indemnes de tous domma
ges qui pourraient être causés au dit vapeur par le 
déchargement des pièces lourdes qu’il avait embarquées 
« for any damages that may be caused to your vessel * ;

Allendu que, le 22 juin 1891, une locomobile suspen
due dans l'élingue ayant heurté avec une grande vio
lence le surban de l'écoutillc n° II, l’avaria au point 
qu’il ne fut plus possible de fermer la cale après avoir 
terminé son déchargement à Tutunchuflik ; le vapeur se 
rendit à Constantinople pour y effectuer les réparations 
nécessaires ;

Qu’il y arriva le 23, que le capitaine protesta et fit 
procéder à une expertise contradictoire desavaries ;

Que les constatations et les réparations retinrent le 
navire jusqu’au 25; que le navire prépara ensuite scs 
expéditions et partit le 27 pour Odessa;

Attendu que les défendeurs offrent de payer les postes 
de liv. st. 40 pour réparations à Constantinople et 
llv. st. 10.19 pour honoraires des experts ;

Qu’ils doivent également les postes de liv. st. 0.7.6 et 
de liv. st. 0.15, frais de protêt et de dépêches qui consti
tuent des dépenses nécessaires ou au moins utiles occa
sionnées par l’accident, des conséquences duquel les 
défendeurs avaient accepté la responsabilité ;

Quant au poste de liv. st. 75 pour surestaries :
Attendu que Pindemnllé réclamée est improprement 

qualifiée de surestarie ; il ne s’agit point dans l’espèce de 
retard dans le chargement ou le déchargement d’un 
navire, retard qui aurait amené l’expiration de ses jours 
de planche et l’aurait conséquemment mis en surestarie 
par suite de l’expiration de la starie; il s’agit d’un chô
mage nécessité selon le demandeur par les réparations à 
l’écoutille du vapeur ;

Atlendu que les défendeurs soutiennent que le deman
deur n’est pas fondé à leur réclamer une Indemnité de ce 
chef tant qu’il ne prouve point que ce chômage est dû 
exclusivement aux réparations; les défendeurs affirment 
que ces réparations ont été effectuées pendant que le 
navire élait retenu à Constantinople en attendant la 
réception d’ordres pour un nouveau voyage et que ces 
réparations auraient, en tous cas, pu être effectuées au 
port où le vapeur serait allé charger ;

Allendu que le fait de Ia rétention du navire pendant 
un délai minimum de trois jours par suite des répara
tions est indéniable;

Que ces réparations élaient la conséquence direele, 
immédiate et prévue de l’accident dont les défendeurs ont 
accepté la responsabilité ;

Qu’en principe donc une indemnité de ce chef est due 
au demandeur;

La circonstance qu’au cas où le steamer du demandeur 
n’eût pas eu à effectuer ces réparations, il n’eût pu être 
utilisé plus lût, est irrelevanle, celte circonstance dépen
dant d’éventualités multiples, notamment de l’offre et de la 
demande d’affrètement et ne pouvant être établie d’une 
manière certaine. L’indemnité à allouer est indépendante 
du point desavoir si le chômage, par un effet du hasard, 
ne concorde pas avec une rétention volontaire, ou due

(1) Voy. P a n d . B., v° Affrètement, n° 170. — Comp. 
Brux., 16 nov. 1887, J. T., 1500,

4° Dans une section spéciale de Tasile, les prévenus 
et accusés soupçonnés d’être en état d’aliénation men
tale et soumis à l’observation psychiâtrique.

Pour les non-aliénés, ce qu’il faut surtout recom
mander, c’est l’organisation de colonies agricoles ou 
industrielles soit à l’intérieur du pays, soit dans cer
taines possessions extérieures; ces colonies doivent 
être certainement surveillées avec rigueur et les 
incorrigibles, spécialement, doivent être gardés pour 
un temps illimité. Le travail à l’air libre est surtout 
convenable aux délinquants agricoles; l ’isolement 
n’est nécessaire que la nu it; mais pour cela il n’est 
besoin de notre système cellulaire à la fois coûteux et 
déprimant; ce n’est pas en isolant l ’individu qu’on le 
prépare à rentrer dans la vie sociale ; on l’abrutit et 
on l’endurcit tout simplement. Les condamnés appar
tenant aux classes industrielles seraient aussi conve
nablement utilisés dans les mines, surtout si celles-ci, 
comme l’indique M. Ferri, sont propriété de l’Etat.

Pour les criminels d’occasion, ce qu’il y a de plus 
approprié, c’est le système préventif, les substitutifs 
pénaux, l’éducation physique et morale, leur consi
gnation chez d’honnêtes gens ou dans les colonies 
agricoles.

Les emprisonnements de courte durée sont inutiles 
et onéreux : la caution, l’avertissement judiciaire, le 
travail obligatoire sans détention, la condamnation 
conditionnelle, l’exil de certaines localités, en tiennent 
parfaitement lieu.

Voilà les principales réformes pratiques qui dé*
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si multanément à d’autres circonstances autres que la 
force majeure (blocus par suite déglacés, par exemple);

Que la preuve à fournir par le demandeur que les 
réparations nécessitées par l’accident ont occasionné un 
chômage étant submlnistrée à suffisance de droit, les 
défendeurs sont tenus de l’indemniser;

Attendu, au surplus, qu’il se comprendrait parfaite
ment que le steamer n’ait pas été affrété pendant qu’il 
était en cours de réparation ; la charte-partie pour le 
voyage de retour de Constantinople portant la date du 
20 juin 1891 est donc irrelevante j

Attendu qu’en général la preuve qu’un navire aurait 
pu êlre affrété plus tôt s’il avait élé prêt à prendre la 
mer est impossible, le demandeur n’a pas à prouver, à 
rencontre de l’exception soulevée par les défendeurs, 
que sans le chômage il aurait eu emploi de son vapeur ; 
il eût pu, en effet, par suite de nombreuses circonstances, 
trouver à l’affréter; la seule chose qu’il ait à prouver 
(et il le fait), c’est que les réparations ont exigé un chô
mage;

Attendu que l’observation des défendeurs que les 
réparations auraient pu être effectuées au port où le 
navire serait allé charger est contredite par l’expertise 
contradictoire à laquelle il a élé procédé ;

Qu’en effet, cette expertise porte : « In ils present con- 
düion the hatchivay can neither be closed nor securedas 
rrquisite for the protection of the cargo » ;

Que l'armement ne devait pas envoyer en mer un 
vapeur dont une écoutille ne ferme pas, au risque de 
n’avoir pas de recours contre ses assureurs en cas de 
sinistre, ni présenter à ses affréteurs un navire ayaut 
besoin de réparations, ni exiger enfin que ces répara
tions eussent lieu au cours de la siarie et en interrom
pant le chargement, ce qui était inévitable, puisqu’on ne 
peut à la fois charger une cale et réparer le surban de 
son écoutille;

Qu’il est d’ailleurs de jurisprudence qu’il y a faute de 
la part du capitaine qui quitte un port sans faire effec
tuer les réparations nécessaires à son navire, qui rend 
ainsi des réparations nécessaires au port de chargement 
et par suite occasionne des retards (en ce sens : Cour 
d’appel de Bruxelles, 25 mai 1878 ; Jurisprudence du 
port d'Anvers, 1879, p. 96);

Quant au taux de l’indemnité de chômage :
Attendu que les parties sont en désaccord sur le quan

tum à allouer au demandeur ;
Attendu que rindemnilé de chômage doit en toute 

équité êlre calculée d’après le lonnage du navire, en 
tenant compte do la diminution des frais pendant le 
chômage ;

Qu’il échet d’ordonner aux parties de s’expliquer sur 
ces points ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne provision- 
nelleraent les défendeurs à  payer au deman
deur : liv. st. 52.1.6 (ou fr. 1,817.40), plus les intérêts 
judiciaires et la moitié des dépens, et sous le bénéfice 
pour les parties des considérations (qui précèdent), je 
dis : Insérées au présent jugement, leur ordonne de s’ex
pliquer sur le quantum de l’indemnité de chômage à 
allouer sur les bases préindiquées à l’audience à laquelle 
la cause sera ramenée ;

Réserve le surplus des frais et déclare le présent 
jugement exécutoire par provision, nonobstant appel, 
mais moyennant caution.

Plaidants ; MM« Vrancken et Louis Franck c. Maeter
linck.

L E S  C O U R S  D ’ É L O Q U E N C E
E N  B E L G I Q U E

Y a-t-il lieu de supprimer le cours de diction, d’élo- 
cution et de prononciation à l’Université de Liège et 
de le transférer au Conservatoire !

Ce projet part d’une appréciation très inexacte de la 
situation en Belgique.

Il n’est pas d’homme suivant les débats judiciaires 
ou les débats politiques qui ne soit frappé de l’extrême 
imperfection dans le débit de nos orateurs, tandis 
qu’au contraire le débit dans les manifestations artis
tiques, soit au théâtre, soit dans les concerts, apparaît 
comme satisfaisant.

La conclusion qui s’impose devant un pareil état de 
choses, c’est que l’enseignement de la diction dans les 
conservatoires est convenable, tandis que pour le Bar
reau, la politique, le professorat, les conférences, il a 
besoin d’être sérieusement réorganisé.

Il y a un intérêt au moins aussi considérable à faire

coulent de la théorie positive de la Sociologie cri
minelle.

A la base de toutes ces réformes du droit criminel 
doit figurer l’examen bio-psychologique ; sans ce fon
dement scientifique toutes les améliorations préconi
sées seraient arbitraires et illusoires. Il ne suffit pas 
de greffer le droit nouveau sur le vieux tronc méta
physique du droit de punir ; l’arbre antique a atteint 
ses limites extrêmes de croissance; le savant,bûcheron 
inflexible, peut l’abattre, à son défaut la première 
tempête et la foudre le briseront et le renverseront, 
ses racines même sont desséchées. Nous verrons après 
s’il est possible d’en utiliser les matériaux pour une 
construction nouvelle.

Nous venons, à la suite du savant professeur de 
l’Université de Pise, de tracer les principales lignes 
de l’édifice futur. L’élaboration complète doit en être 
poursuivie dans les centres universitaires où se forment 
les générations et les idées nouvelles et fécondes. 
Notre préoccupation première me semble donc devoir 
êlre de mettre cet enseignement supérieur à la hauteur 
de sa tâche. Les données de la criminologie que nous 
avons énumérées en commençant ce travail nous per
mettent de résumer nos conclusions, au point de vue 
dogmatique, en proclamant la nécessité évidente de 
compléter l’enseignement des études juridiques et 
particulièrement pénales î

1® Par la création d’un cours d’anthropologie, de 
physiologie psychique, de médecine légale et d'une
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des avocats, des officiers du Ministère public, des ora
teurs parlementaires, des professeurs et des conféren
ciers sachant bien parler, qu’à faire des acteurs ou des 
chanteurs.

Malheureusement, il règne ce préjugé que ce n’est 
que dans l’art de conservatoire que le cours de diction 
est utile.

C’est contre cela qu’il faut énergiquement réagir en 
renforçant l’enseignement du débit oratoire dans les 
universités, et non en le supprimant; car ce n’est 
point parce qu’on a commis l’erreur de confier ce 
cours à l’université de Liège à un ancien comédien de 
l’école déclamatoire et que l’on n’a point obtenu de 
résultat sérieux qu’il est permis de dire que cela ne 
sert à rien.

Ce n’est pas, semble-t-il, à la faculté de philosophie 
et lettres qu’il faudrait rattacher ce cours, mais à la 
faculté de droit, en lui donnant nettement l’allure d’un 
enseignement au point de vue de l’éloquence judiciaire 
et parlementaire. Tous les exemples et tous les exer
cices devraient être empruntés à ce double domaine 
où les modèles abondent, tandis que jusqu’ici on les 
empruntait au théâtre et à la versification, ce qui 
donnait au cours une apparence démodée et conven
tionnelle.

On ne peut assez vanter l ’efficacité qu’a pour un 
avocat ou un orateur l’avantage d’avoir été mis au 
courant — ne fût-ce qu’en quelques courtes leçons 
données par un homme d’expérience — des moyens 
d'améliorer sa voix, de la fortifier, de l’assouplir et 
d’arriver ainsi à une articulation nette et agréable. La 
transformation tient souvent aux plus petites choses et 
corrige des défauts que, sinon, on porte parfois avec 
soi toute sa vie. Quand on fréquente le Palais, même 
dans les principales villes belges, on est le plus sou
vent excédé en écoutant plaider les jeunes avocats ou 
requérir les substituts. Dans nos Chambres aussi,-la 
façon de parler est navrante.

Cela s’explique quand on considère que nos popula
tions bilingues mêlent involontairement les contrac
tions musculaires germaniques aux latines quand il 
s’agit de faire fonctionner les organes de la voix.

E t cependant il n’est pas difficile de s’en débarrasser 
dans une certaine mesure et sans perdre notre origina
lité de prononciation qui a sa saveur et qu’il ne faut 
pas condamner absolument; il suffit pour cela d’avoir 
été instruit par un bon professeur des règles fonda
mentales de la prononciation ; dès qu’on les connaît, 
on les pratique avec continuité dans la conversation 
et dans le discours et l’on arrive à d’efficaces redresse
ments.

Ces observations touchent à la prononciation si 
défectueuse et si grotesque chez nous. Il y a aussi à 
faire des remarques analogues en ce qui concerne la 
diction, c’est-à-dire la façon de nuancer son débit pour 
le faire mieux écouter.

Presque toujours, en effet, en Belgique le débit est 
d’une monotonie fatigante. On prend le ton trop haut 
ou trop bas et on ne le quitte plus; on parle trop vite 
ou trop lentement; bref, il y  a vingt défauts dont la 
plupart disparaissent dès qu’un professeur expérimenté 
les a signalés, mais qu’on conserve toujours dans le 
cas contraire, car personne ne se risque à prendre à 
part un avocat après un plaidoyer ou un orateur après 
un discours, pour lui signaler Jes travers ou les défec
tuosités de sa parole ; tout au plus de temps en temps 
le patron d’un stagiaire, et encore faut-il qu’il ait de 
l’autorité et de l’audace, signale-t-il à ce dernier la 
nécessité de corriger une manie par trop insuppor
table.

Au Barreau de Bruxelles, où depuis peu d’années 
s’est révélée une jeunesse extraordinairement labo
rieuse et intelligente à la recherche de tous les progrès, 
quelques tentatives ont été faites pour l’organisation 
d’un enseignement.

Mais les préoccupations scientifiques et judiciaires 
l’ont emporté. Nous ne citons le fait que pour montrer 
que l’urgence de la situation s’est révélée au point de 
provoquer ces essais. Il en a été de même à Louvain. 
On peut, de plus, ajouter que fréquemment, dans leurs 
conversations, les jeunes avocats ont formulé un pareil 
désideratum. Mais il faut convenir que l’initiative 
privée n’est, sous ce rapport, guère puissante en raison 
des frais que nécessite le concours d’un professeur. Il 
est probable que quand on a institué à Liège le cours 
de débit oratoire, on obéissait aux mêmes préoccupa
tions dont l’évidence est saisissante.

Tout dépend de celui qu’on choisirait pour professer 
le cours. Il faut certes du tact et de l’expérience, car

clinique criminelle, plus des collections ou un musée 
anthropologique ;

2° Par la création de cours de statistique générale 
et de cours de statistique criminelle en particulier;

3° P ar un enseignement sociologique d’ensemble 
et suffisamment coordonné auquel les cours précé
dents se rattacheraient.

Pas n’est besoin pour réaliser ces progrès d’attendre 
l’intervention législative toujours aussi lente qu’habi
tuellement incompétente ; les Universités qui pren
dront l’initiative de ces mesures deviendront par le 
fait des centres intellectuels dominants; leurs di
plômes, à mesure qu’ils seront revêtus d’un plus 
grand nombre de garanties scientifiques, seront plus 
appréciés et recherchés. Les encouragements, même 
matériels, ne leur feront pas défaut.

L’ordre politique nouveau qui s’annonce implique 
des structures sociales également nouvelles; c’est à 
la science qu’il appartient d’en tracer le plan et l ’a r
chitecture, car la science ce n’est pas seulement le 
progrès, elle est aussi cet ordre toujours et vainement 
cherché dans le passé par les ignorants et les lâches, 
mais réalisé toujours et de mieux en mieux par les 
générations déjà nées et à naître des démocraties 
ascendantes.

G. De Greef.
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spécialement le chapitre de la prononciation propre
ment dite impose des exercices qui peuvent aisément 
tourner au comique.

Mais avec des auditeurs sérieux et à qui on aura fait 
comprendre l’utilité de ces pratiques, cet inconvénient 
sera évité par un homme de tact.

Il y a en Belgique beaucoup de disposition à l’élo
quence, et avec une originalité qu’on ne trouve pas en 
Franco où dans les tribunaux, notamment, on a adopté 
une manière de parler presque uniforme que l’on con
sidère comme le mieux en rapport avec les conve
nances et qui dégénère souvent en snobisme. Chez 
nous, chacun conserve beaucoup mieux sa nature et 
il en résulte une grande variété d’orateurs. L’imagina
tion aussi est très vive et la façon d’argumenter très 
spéciale. Ceux qui ont la chance de s’appliquer à 
l’étude de la prononciation et du débit sont arrivés à 
de remarquables résultats et parfois à une grande 
supériorité. En d’autres termes, les dons naturels ne 
manquent pas, mais leur mise en œuvre est maladroite 
et on laisse stériles de vraies richesses. Les cours de 
débit leur donneraient leur expression et les résultats 
seraient probablement faits pour étonner. Le devoir 
du gouvernement parait être, non pas de se décourager 
et de je ter le manche après la cognée en supprimant 
le cours de Liège, mais de le réorganiser en le forti
fiant, en le surveillant attentivement et en inspirant 
aux étudiants en droit le goût et l’étude de l’éloquence.

(L’Art Moderne.)

BULL ETI N
DES

FAITS JURIDIQUES
D r o it s  d ’e n r e g is t r e m e n t . —  R é f o r m e  e n  F r a n c e .

Il est peude matières connexes au droit qui soient en 
voie de plus grandes transformations que les impôts de 
toute nature. En Hollande, en Prusse, en Italie, en 
France, un peu partout, les parlements sont saisis de 
propositions de loi relatives à une refonte des contribu
tions directes et indirectes. Nous avons eu occasion 
d’en parler dans notre Bulletin des faits juridiques.

Voici qu’actuellement la commission du budget est 
saisie, en France, d’une nouvelle proposition de loi 
émanant de MM. H. Brisson et Dupuy-Dutemps, qui a 
pour objet la suppression des droits fixes d’enregistre
ment et leur remplacement par un droit proportionnel.

Déjà, en France, les droits de greffe ont disparu ; 
disparus aussi, les droits et même la formalité de 
l’enregistrement pour les actes de palais; disparue 
enfin, la pluralité des droits fixes sur les jugements 
et les arrêts. Les actes de procédure ont subi d’impor
tantes réductions. Ces premières réformes, comme l’a 
déclaré le ministre des finances, ne sont que « l’aurore 
de modifications prochaines, de réformes plus pro
fondes et de progrès futurs». MM. Brisson et Dupuy- 
Dutemps invitent la Chambre à les faire.

L’économie de leur projet n ’est autre que la sup
pression de tous les droits fixes d’enregistrement et la 
perception sur tout acte soumis à la formalité et ne 
donnant pas lieu, d’après les lois antérieures, au droit 
proportionnel ou au droit graduel, d’une somme de
1 fr. pour salaire de la formalité. C’est en revenir tout 
simplement au projet primitivement soumis au Con
seil des Cinq Cents en frimaire an VII, et remanié pour 
des raisons exclusivement politiques : le trésor alors 
avait besoin de beaucoup d’argent et fit plier à cette 
nécessité les principes de la plus stricte justice.

Ce n’est pas d’hier qu’en Belgique, des plaintes se 
sont élevées contre la loi du 22 frimaire an VII qui est 
en vigueur chez nous comme en France. Ce droit fixe, 
qui est la base de cette loi, crée un véritable impôt 
progressif en raison inverse de la richesse, en pesant 
du même poids sur les plus petites valeurs et sur les 
plus élevées.

** *
D é t e n u s  l ib é r é s  e t  s a n s  t r a v a il . —  M a is o n s  de 

t r a v a il  e n  S u is s e .

Une réunion de personnes appartenant à divers can
tons a discuté récemment, dans une assemblée tenue à 
Zurich, la question de fonder une colonie pour les 
ouvriers sans travail et les détenus libérés. Les per
sonnes présentes ont été unanimement d’avis que cette 
colonie devrait être une entreprise d’utilité générale, 
subventionnée toutefois par les cantons qui y seraient 
intéressés. On veut éviter qu’elle ne dégénère en une 
sorte de pénitencier destiné au travail forcé. La pen
sée des fondateurs est que cet établissement doit servir 
uniquement aux individus laborieux que des circon
stances momentanées ont privés d’occupation.

*
* *

J u g e s  d e  p a i x . —  Co n f é r e n c e s  p é r io d iq u e s . —  
A n g l e t e r r e .

L’opinion publique en Angleterre s’est beaucoup 
préoccupée depuis quelque temps de l’inégalité qu’on 
a remarquée dans les décisions pénales des juges de 
paix. On a comparé la jurisprudence de ces magis
trats gratuits avec celle des magistrats salariés qu’on 
a trouvée plus régulière. De là à demander la suppres
sion des juges de paix, il n’y avait qu’un pas. Certains 
publicistes l’ont franchi. Mais d’autres ont préconisé, 
pour parer à l’inégalité des sentences, l’extension 
d’un moyen qu’on a déjà commencé à appliquer et qui 
consiste à organiser entre les juges de paix des confé
rences destinées à discuter et à arrêter des règles 
uniformes pour l’application des peines. On voit que 
le mouvement qui a abouti en Belgique à  un Congrès 
annuel des juges de paix n’est pas isolé dans le monde 
juridique.

* *
U s u f r u it  d e s  t it r e s  a u  p o r t e u r . —  P r o j e t  d e  

l o i  f r a n ç a is .

MM. Saint-Germain et Pourqueryde Boisserin ont 
déposé à la Chambre française un projet de loi inspiré 
des dispositions du code civil italien sur l’usufruit. En 
vue de donner au nu-propriétaire toutes les garanties
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auxquelles il a droit quand l’usufruit est constitué en 
titres au porteur, ils proposent de modifier ainsi 
l’art. 602 du code civil : •* Dans tous les cas, les titres 
au porteur, compris dans l’usufruit, sont convertis en 
titres nominatifs au nom du nupropriétaire avec men
tion de l ’usufruit. **

C’est là une réforme pratique, urgente qui trouve 
amplement sa justification dans ce fait que les valeurs 
mobilières représentent à elles seules 80 milliards de 
francs sur les 200 milliards auxquels les statistiques 
évaluent la fortune de la France.

L e  s u f f r a g e  d e s  f e m m e s  a u x  E t a t s -U n is .

Le Sénat du Minnesota a adopté, par 31 voix 
contre 19, un amendement à la Constitution, par 
lequel le droit; de suffrage est reconnu aux femmes, 
dans les élections pour l ’Etat, les comtés et les muni
cipalités.

Au Kansas, la loi du 5 février 1887 a reconnu l’élec- 
torat et l’éligibilité des femmes en matière munici
pale. Aux élections de 1887, 26,189 femmes ont fait 
usage de leur droit électoral. Comme on avait repro
ché aux électeurs féminins de se désintéresser des 
luttes politiques, les femmes ont tenu cette fois à prou
ver l’inanité de semblable reproche.. Des élections 
municipales ont eu lieu au Kansas le 4 avril. De nom
breuses femmes ont été portées comme candidates. A 
Kansas City, 3,842 femmes ont obtenu leur inscription 
sur les listes électorales; à Leavenworth, 2,354; 
à Wichita, 2,464; à Fort Scott, 1,385.

Les résultats des élections ne sont pas encore par
venus en Europe, mais tout faisait prévoir qu’une 
grande affluence d’électrices prendrait part au scru
tin et que plusieurs candidates seraient élues.

L ’a u t o r it é  p a r e n t a l e  a u x  E t a t s * U n is .

Les féministes demandent que l’autorité despotique 
du père de famille soit remplacée par l’autorité com
mune des père et mère sur leurs enfants.

L’Etal de New-York vient de faire droit à celte 
revendication. Le gouverneur Flower a signé, le
23 mars dernier, Je bill qui institue à New-York 
l’autorité parentale : « Toute femme mariée est désor
mais déclarée co-gardienne (joint guardian) de ses 
enfants mineurs. Elle est l’égale du mari, possède des 
pouvoirs é^aux, a des droits et des devoirs identiques. 
Après la mort de l’un des époux, le conjoint survivant 
a la garde et la tutelle des enfants mineurs issus du 
mariage. » Cet acte est entré en vigueur immédiate
ment.

L’Etat de New-York est le sixième Etat de l’Union 
américaine où l’antique puissance paternelle est rem
placée par l’autorité parentale commune aux époux. 
Les Etats qui ont accompli cette évolution dans le 
droit de famille sont ceux de : Iowa, Kansas, Nebraska, 
New-York, Oregon, Washington.

D iv o r c e . —  S é p a r a t io n  d e  c o r p s . — Loi f r a n ç a is e .

La loi française du 8 février 1893 a tranché une dif
ficulté depuis longtemps pendante devant les tribu
naux : Quelle est le nom de la femme divorcée ?

La nouvelle loi décide que l’art. 299 du code civil 
sera complété ainsi qu’il suit :« P ar l’effet du divorce 
chacun des époux reprend l’usage de son nom. » Et 
relativement au nom de la femme séparée de corps, il 
laisse aux tribunaux la faculté d’interdire à la femme 
de porter le nom de son mari ou de l’autoriser à  ne pas 
le porter.

Cette même loi règle quelques-uns des effets de la 
séparation de corps non prévus par le code civil. 
Désormais, la femme séparée jouira en France du plein 
exercice de sa capacité ci vile, sans qu’elle ait besoin de 
recourir à l’autorisation maritale ou de justice. Elle 
cessera d’avoir pour domicile légal celui de son mari*

** *

Dr o it  p u b l ic  f in a n c ie r  in t e r n a t io n a l .

Le mouvement protectionniste qui a entraîné la 
plupart des pays de l’Europe et du nouveau monde a 
déjà eu plus d’un effet indirect, qu’on ne pouvait lui 
soupçonner au début. Parmi les plus curieux, certes le 
protectionnisme financier, dont les juristes ne peuvent 
se désintéresser, car il aura pour corollaire à brève 
échéance la constitution d’un droit public financier 
international.

La France seule possède aujourd’hui près de vingt 
milliards de valeurs étrangères, sous la forme de 
titres au porteur. Ces valeurs ne sont que la représen
tation de beaux écus de France, en allés par delà les 
frontières en quête de fécondes fructifications. Cepen
dant est-il bien logique d’être protectionniste pour les 
marchandises et libre-échangiste pour les capitaux 1

Certains économistes français commencent à croire 
que non. L’argent est lui-même une marchandise, 
plus mobile que les autres. Dès lors, raisonnent-ils, si 
les Etats étrangers ferment leurs portes à  nos m ar
chandises, devons-nous laisser ouverts nos marchés et 
nos caisses à leurs emprunts? Ils proposent donc 
le régime de la réciprocité et l’insertion, dans les trai
tés de commerce internationaux, de clauses spéciales 
relatives aux emprunts étrangers.

Ce serait la première matière de ce droit financier 
international qui est à créer d’une pièce. Mais, que 
d’autres objets encore rentreraient dans sa sphère. 
Aucune législation internationale n’édicte des règles 
relatives aux titres aux porteurs : émission de 
ces titres, saisie, mesures à prendre pour empêcher la 
négociation de titres volés et perdus. En cas de faillite 
ou de suspension d’une compagnie étrangère, quelles 
mesures les nationaux d’un autre pays doivent-ils 
prendre pour sauvegarder leurs intérêts ? Quelles 
mesures à employer contre un Etat qui ne tient pas 
ses engagements P Quelles mesures édicter pour qu’un 
gage soit donné à ses créanciers ?

Toutes ces questions devraient être réglées par des



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 — N° 970

573

conventions internationales, comme ont été réglés les 
rapports purement commerciaux et les rapports 
monétaires entre les Etats.

** *
E x e r c i c e  l é g a l  d e  l a  m é d e c in e .  —  Loi f r a n ç a i s e .

Loi française du 30 novembre 1892 sur l ’exercice de 
la médecine, contient des modifications aux art. 2272 
et 2101 du code civil. — Art. 11 : a L’action des méde
cins, chirurgiens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, 
pour leurs visites, opérations et médicaments, se pres
crit par deux ans. » — Art. 13 : - Les médecins, chi
rurgiens-dentistes et sages-femmes jouiront du droit 
de se constituer en associations syndicales dans les 
conditions de la loi du 21 mars 1884, pour la défense de 
leurs intérêts professionnels à l’égard de toute per
sonne autre que l’Etat, les départements et les com
munes. »

** *
E n f a n t s  m o r a l e m e n t  a b a n d o n n é s . —  P r u s s e .

Voici les résultats produits par la loi prussienne du
13 mars 1878 qui a réglé le placement des enfants 
moralement abandonnés.

De 1878 à 1892, 20,000 enfants environ ont été placés 
sous le régime de l’éducation forcée. De ce nombre, 
392 avaient été libérés conditionnellement, 1,729 libé
rés définitivement, 6,573 libérés comme ayant atteint 
l ’âge fixé par la loi, 549 étaient décédés et 10,837 se 
trouvaient encore dans les lieux de l’éducation forcée.

Ces derniers étaient répartis ainsi :
5,514 placés dans les familles.
4,113 — — établissements privés.
1,207 — — — communaux.

3 — — — de l’Etat.
Le montant total des dépenses faites s’élève à plus 

de dix-huit millions de francs. Les dépenses du der
nier exercice étaient de 1,700,000 francs. Le coût 
moyen annuel de l’entretien de chaque enfant est de 
fr. 48.34 pour ceux placés dans les familles et de 
ir. 178.87 pour ceux placé«* dans des établissements.

** *
H a b it a t io n s  o u v r iè r e s . —  L é g is l a t io n  a n g l a is e .

La Chambre des communes a voté ces jours der
niers un projet de loi qui coofère aux autorités locales 
le pouvoir de faire des avances aux ouvriers pour 
qu’ils puissent acheter leurs maisons au moyen 
d’avances remboursables en versements annuels pen
dant 35 ans, l’intérêt et l’amortissement réunis ne 
devant pas dépasser 5 p. c.

** *
R é p r e s s io n  d u  j e u  e n  A n g l e t e r r e .

Le betting and loans enfants act 1892 considère 
comme un délit passible d’amende et de prison le fait 
d’envoyer à un mineur une circulaire, un avertisse
ment, une lettre, un télégramme, ou tout autre docu
ment l’incitant à parier ou l’invitant à emprunter de 
l'argent. Une autre loi anglaise récente défend aux 
intermédiaires employés dans des négociations rela-
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tives aux paris de recouvrer un salaire ou une indem
nité pour leurs peines.

** *
M o u v e m e n t  l é g is l a t if  e n  F r a n c e .

La Chambre des députés est saisie de deux projets 
de loi tendant à accorder aux maires et aux conseillers 
municipaux des indemnités variant avec l’importance 
des villes et le chiffre de la population.

La commission du budget a proposé la suppression 
totale des droits sur les boissons hygiéniques (vin, 
cidre, bières). Les finances de l’Etat trouveront des 
compensations dans l’élévation du droit sur l’alcool, 
sur les licences des débitants et la suppression du p ri
vilège des bouilleurs de crû. Ceux-ci s’élèvent au 
nombre de 600,000 et ne se sont pas assez abstenus ju s
qu’ici de toute fraude.

M. Lafargue propose une loi tendant à créer une 
Caisse de maternité en vue d’assister les femmes pen
dant le chômage qui leur est imposé avant et après 
l’accouchement.

Dépôt par M. Siegfried d’un rapport sur sa proposi
tion de loi relative aux habitations ouvrières.

Proposition de loi de M. Castelain tendant à créer 
un crédit pour les agriculteurs par la mobilisation 
d’une portion de l’actif agricole frappé par le privilège 
du propriétaire foncier.

Projet de loi du Ministre des finances voté par 
la Chambre, ayant pour objet l’établissement d'un 
droit de timbre sur les opérations de bourse à terme.

Projet de loi adopté par le Sénat sur les sociétés 
coopératives de production et de consommation et sur 
le contrat de participation aux bénéfices.

Projet de loi de M. Pontois sur la constitution d’un 
institut financier populaire ; de M. Cassagnac sur la 
création de l’assurance agricole.

Projet de loi relatif à la marine marchande.*
Proposition de loi de M. Royer tendant à réprimer 

les abus commis en matière de vente de valeurs 
de Bourse.

Proposition de loi de M. Morin tendant à punir 
le témoin qui, devant le Juge d’instruction, aura fait 
une déposition fausse ou incomplète,ou bien aura refusé 
de déposer.

Proposition de loi de MM. Royer et Bertrand sur le 
recouvrement des frais dus aux notaires, avoués 
et huissiers.

Loi du 27 décembre 1892 sur la conciliation et l’arbi
trage facultatifs enlre patrons et ouvriers ou employés.

Loi du 15 novembre 1892 imputant la détention pré
ventive sur la durée des peines prononcées.

P.O .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e s  S o u v e n ir s  d ’A l e x is  d e  T o c q u e v il l e .

Voici un passage des Souvenirs d'Alexis de Tocque
ville (Paris, 1893) qui semble avoir été écrit hier
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pour exprimer notre état social et politique belge.
Parlant de la société française à la veille de la révo

lution de 1848, il dit :
- Notre histoire de 1789 à 1830, vue de loin et dans 

son ensemble, nedoit apparaître que comme le tableau 
d’une lutte acharnée contre l’ancien régime, ses tra
ditions, ses souvenirs, ses espérances et ses hommes 
représentés par l’aristocratie, et la France nouvelle 
conduite par la classe moyenne. 1830 a clos cette pre
mière période de nos révolutions ou plutôt de notre 
révolution, car il n’y en a qu’une seule, révolution 
toujours la même à travers des fortunes diverses, que 
nos pères ont vu commencer et que, suivant toute vrai
semblance, nous ne verrons pas finir.

>* En 1830, le triomphe de la classe moyenne avait 
été définitif et si complet, que tous les pouvoirs poli
tiques, toutes les franchises, toutes les prérogatives, 
le gouvernement tout entier se trouvèrent renfermés 
et comme entassés dans les limites étroites de cette 
seule classe, à l’exclusion, en droit, de tout ce qui 
était au-dessous d'elle et, en fait, de tout ce qui 
avait été au-dessus. Non seulement elle fut ainsi la 
directrice unique de la société, mais on peut dire 
qu’elle en fut la fermière. Elle se logea dans toutes 
les places, augmenta prodigieusement le nombre de 
celles-ci et s’habitua à vivre presqu’autant du Trésor 
public que de sa propre industrie.

» A peine cet événement eut-il été accompli, qu’il se 
fit un très grand apaisement dans toutes les passions 
politiques, une sorte de rapetissement universel en 
toutes choses et un rapide développement de la richesse 
publique.

* L’esprit particulier de la classe moyenne devint 
l’esprit général du gouvernement ; il domina la poli
tique extérieure aussi bien que les affaires du dedans : 
esprit actif, industrieux, souvent déshonnête, géné
ralement rangé, téméraire quelquefois par vanité et 
par égoïsme, timide par tempérament, modéré en 
toute chose, excepté dans le goût du bien être, et 
médiocre ; esprit qui, mêlé à celui du peuple ou de 
l’aristocratie, peut faire merveille, mais qui, seul, ne 
produira jamais qu’un gouvernement sans vertu et 
sans grandeur. Maîtresse de tout comme ne l’avait 
jamais ôté et ne le sera peut-être jamais aucune aristo
cratie, la classe moyenne, devenue le gouvernement, 
prit un air d’industrie privée, elle se cantonna dans 
son pouvoir et, bientôt après, dans son égoïsme, cha
cun de ses membres songeant plus à ses affaires pri
vées qu’aux affaires publiques et à ses jouissances qu’à 
la grandeur de la nation.

« La postérité qui ne voit que les crimes éclatants 
et à laquelle, d’ordinaire, les vices échappent, ne saura 
peut être jamais à quel degré le gouvernement d’alors 
avait, sur la fin, pris les allures d’une compagnie 
industrielle, où toutes les opérations se fontenvue du 
bénéfice que les sociétaires en peuvent retirer.

» Ces vices tenaient aux instincts naturels de la 
classe dominante, à son absolu pouvoir, au caractère 
même du temps. »
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«  L a C h r o n iq u e  J u d ic ia ir e  »  d e  V e r v i e r s .

La Chronique Judiciaire, de Verviers, se voit forcée 
de suspendre sa publication. Fondée avant tout pour 
manifester la vitalité du Barreau, et principalement 
du jeune Barreau, elle se trouve acculée devant 
des difficultés matérielles contre lesquelles échouent 
malheureusement bien des idées en ce monde.

Son existence constituera un document assez inté
ressant de la vie judiciaire verviétoise.

Nous ne désespérons pas pourtant la voir renaître 
certain jour (peu importe le titre ou le format), les 
jeunes du Barreau (nous parlons surtout des jeunes de 
cœur et il en est aussi bien parmi les anciens que 
parmi les stagiaires) ne demandant pas mieux que de 
dépenser généreusement leur activité.

BIBLIOGRAPHIE
Les Pandectes Belges.

Le quarante-troisième tome des P a n d e c t e s  Be l g e s  
vient de paraître.

Il comprend les traités suivants :
Faine, Fainée, — Faisan, — Faisances, — Faisances 

(Dispositions fiscales), — Faisant fonctions, — Fait 
(en général, antérieur, d’autrui, etc.), — Fait (Jugé 
en), — Fait (Voies de), — Fait du prince, — Fait et 
cause, — Faitage, Faite, Faitiêre, — Faits (Articula
tion de), — Faits de guerre, — Faits pertinents et 
concluants, — Falourdes, — Falsification (en général),
— Falsification de boissons, denrées ou produits 
alim entaires, — Falsification d’engrais, — Falsifi
cation de médicaments, — Falsification des sceaux, 
timbres, etc., — Famille, — Famille royale, — 
Famine, — Fanal, — Fardage, — Farine, — Fau
bourg, — Fauchaison, Faucheur, Fauchage, — Fausse 
application de la loi, — Fausse clef, — Fausse décla
ration, — Fausse interprétation de la loi. — Fausse 
monnaie, — Fausse qualité, — Faute, — Fauteur, — 
Fauve (Bête), — F au x  (en général), — Faux (Dispo
sitions fiscales), — Faux bilan, — Faux certificats, — 
Faux dans les dépêches télégraphiques, — F au x  en 
écritures, — Faux frais. — F aux incident, — Faux 
livret, — Faux nom, — Faux papiers, — Faux passe
port, — Faux port d’armes, — Faux registre de loge
ment, — Faux serment, — F au x  tém oignage, — 
Fécales (Matières), — Fécule, — Fédération des 
avocats, — Femme (en général), — Femme (Disposi
tions fiscales), — Femme marchande, — Femme 
mariée (en général), — Femme m ariée (Autorisa
tion de), — Fenaison, — Fenêtre, — Fente et 
Refente, — Féodal, Féodalité, — Fériés (Jours), — 
Fer, — Ferblanc, Ferblantier, — Fermage Ferme, 
Fermier, — Fermentations, — Fermeture, — Ferru
gineuse (Eau), — Fêtes communales, — Fêtes et 
réjouissances publiques, — Fêtes légales, — Fêtes 
légales (Dispositions fiscales),— Fêtes nationales, — 
Fêtes publiques, — Fêtes religieuses, Processions, Te 
Deum, — Feu dans les bois.

Ces monographies portent à 3 ,7 6 6  le chiffre des 
traités parus jusqu’ici dans les P a n d e c t e s .

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 , r u e  d es  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)
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F E R D I N A N D  L A R C I E R
ANNOTÉE, MISE A JOUR ET PUBLIÉE PAR

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles
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Un fort volume gr. in-12 (format des Codes belges), de 1300  pages 
imprimées en caractères neufs, texte compact, relié en plein cuir 
maroquin.

PRI X : 1 2  FRANCS

E X T R A I T  D E  L A  iP H J Ê F A O E  :
Le nombre de lois et d’arrêtés royaux qui composent notre législation moderne est 

énorme et s'accroît encore tous les jours. Cet accroissement est naturel, inévitable ; il 
est le résultat du perfectionnement constant de nos lois. Il en résulte cette conséquence 
que la recherche des textes encore en vigueur et la détermination des textes abrogés 
deviennent souvent fort difficiles. Parfois une loi organique est complétée ou modifiée 
par un article inséré dans une loi relative à une matière toute autre, par exemple l'ex
tradition accordée dans la loi sur le Droit d'auteur.

Déjà, nous avens essayé dans le Complément de notre édition des C o d e s  B e l g e s  de 
présenter pour certaines lois les plus usuelles le dernier état de la législation. Nous 
tentons le même essai dans ce volume, en ce qui concerne les lois politiques et adminis
tratives que les jurisconsultes et l’administrateur ont le plus occasion de consulter.

M . F e r d in a n d  L a r c ie r  avait commencé à  réunir les matériaux et fait un premier tra- 
vailde classification et de choix de textes; la mort ne lui a pas permis de poursuivre 
son oeuvre et delà mener à bonne fin. Nous l’avons continuée en suivant son plan et en 
y ajoutant de nombreuses notes qui, nous l’espérons, présenteront une grande utilité 
pratique.

Pendant l’impression du volume, des lois et des arrêtés royaux nouveaux sont venus 
modifier les textes que nous avions préparés ; nous avons réimprimé les plus impor
tants et placé les autres dans un complément (Errata et Addenda) en suivant le même 
ordre des matières. J. D.

Cet ex tra it perm ettra d’apprécier l’importance de ce travail, qui est destiné 
à rendre de grands services à  tous ceux qui ont à  étudier les lois politiques et 
adm inistratives. Cette codification, trava il de longues et de patientes recherches, 
a  été, dès l'apparition de la première édition, Dien accueillie dans le monde 
judiciaire et adm inistratif.

Brux. — Imp. Jad. Vve FEED. LARCIER, rue des Miaimas, 2
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J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Liège, 4e c h . 
(Maison de jeux de hasard. Prétendu cercle privé. 
Ballottage sans caractère sérieux. Infraction.) — TH- 
bunal civil de Bruxelles, l re c h .  (Tableau-affiche 
exposé dans un c a f é .  Débition du droit de timbre.)
— Tribunal civil d'Anvers, l re ch. (Domaine public 
d’une ville. Entrepôt. Soins à donner aux mar
chandises.) — Idem, 2e ch. (Jugement français 
exécutoire nonobstant appel.Exécution en Belgique.)
— Tribunal civil de Charleroi, l re ch. (Testament, 
Clause d’exhérédation. Défense d’introduire une 
concubine dans la maison du défunt.) — Tribunal de 
commerce de Gand. (Engagement en chef et sans 
partage.Défense de confier le rôle à un autre artiste.)
— Tribunal de commerce de Liège. (Compulsoire. 
Communication d’un dossier répressif.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — Cour d'appel de Paris, 
4« ch. (Agence de renseignements. Mauvaise foi. 
Responsabilité.)

C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . — Curiosités judiciaires françaises : Le 

Juge et le Financier.

t . -  ■ ---- n  . . .  -L -L!".-1 ■.  ■__________

JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Liège (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C l o o t e n .

30 m ars  1893.
DROIT P E N A L .  —  m a i s o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d .

—  p r é t e n d u  c e r c l e  p r i v é . —  b a l l o t t a g e  
SANS CARACTÈRE SÉRIEUX. —  IN FR A C TIO N .

S ’il est établi que le trésorier d 'un Cercle 
privé encaissait te produit des jeux à 
son profit, à condition de faire face à 
toutes les dépenses du Cercle et d'affecter 
le surplus à subsidier les fêtes offertes 
au x  étrangers et aux  habitants ; qu’il ne 
tenait pas de comptabilité, ne rendait 
aucun compte au Comité dont le rôle se 
bornait à recevoir les demandes d’admis
sion comme membres et à admettre ou

CURIOSITÉS JUDICIAIRES FRANÇAISES

LE JUGE ET LE FINANCIER

Quantum mutatus ab illo! — comme dirait le brave 
Enée.

Traduction libre :
« Il a rudement changé ! »
— Qui ça, il î  Le financier ?
— Oh ! non, le financier reste toujours le même. 

C’est au juge que s’applique l'hémistiche virgilien. Le 
financier n’est que l'occasion, la matière du change
ment. Il en est aussi la victime.

Jadis — point n’est besoin de remonter Jusqu’au 
déluge — la Justice souriait à la Finance.

Parfois, le sourire dissimulait une grimace et don
nait la sensation d’une courtoisie peu sincère. Dame ! 
il n’est pas commode d’étre poli avec certaines gens I 
L’arrêt, sans doute, acquittait; mais, du bout del à 
plume, en passant, il égratignait. La Cour rendait 
Erlanger à sa clientèle ravie; mais, tout en considérant 
qu’il n’avait escroqué personne, elle considérait aussi 
« ses habitudes de spéculation sans scrupule » et « son 
esprit de lucre habile à disposer toutes choses en vue 
de son intérêt ».

Le monsieur dut sentir le coup de patte. Mais il ne 
pouvait s’en plaindre : l’ironie était si galante I La
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non , au ballottage, ceux qui les avaient 
adressées et sans que les membres eussent 
aucun droit à faire valoir sur l’avoir so
cial ; qu’il suffisait, pour taire partie du 
Cercle, d ’obtenir la majorité absolue des 
suffrages des membres présents, dans un  
ballottage valable dès que vingt ou douze 
membres, suivant la saison, y  avaient 
pris part, bien que le Cercle comptât 
environ m ille membres, et que, d ’après 
les statuts, ce nombre pût s’élever à d ix-  
huit cents)— unballotlage ainsi réglé,alors 
q u il est constant que la plupart des m em 
bres n ’y  étaient pas convoqués et qu'il ne 
s'écoulait qu’un jour franc entre l’affi
chage du nom du candidat et son ballot
tage, ne peut être considéré comme sé
rieux et n ’est qu 'un expédient imaginé 
dans le but d'éluder la loi et son applica
tion (1).

M inistère public c. Dhainaut et autres.

Attendu que les prévenus sont inculpés d 'avoir, 
à  Spa, dans le courant des trois dernières années,

(1) La Cour a réformé le jugement de Verviers qui 
acquittait MM. Dhainaut et consorts. L’art. 305 du 
Code pénal punit « ceux qui auront tenu une maison 
de jeux de hasard et y auront admis le public, soit 
librement, soit sur la présentation des intéressésou affi
liés ». Comme le dit très bien le jugement de Verviers, 
le législateur n’a pas voulu prohiber d’une manière 
absolue les maisons de jeux, les cercles privés, mais 
seulement les maisons où le public est admis, soit 
librement, soit sur la présentation des intéressés ou 
affiliés. L’admission du public, c’est la condition 
essentielle du délit (N y p e l s , t. Ier, p. 787, n° 1). L’or
ganisation financière du cercle nous semble d'une très 
minime importance. C'est pourtant sur des considéra
tions financières que l’arrêt insiste surtout. L’arrêt 
argumente ensuite de l’article des statuts en vertu 
duquel, pour que les ballottages soient valables, il suf
fit que vingt ou douze membres, suivant la saison, 
soient présents. Cet article des statuts nous semble, 
quant â nous, à l’abri de tout reproche, à condition, 
bien entendu, que les ballottages soient sérieux.C’est- 
à-dire que tous les membres au cercle soient convo
qués régulièrement et que toutes les prescriptions des 
statuts soient rigoureusement observées. A ce point

Cour poussait la discrétion jusqu’à ne le point nom
mer. Elle l’appelait : L'un d'eux.

On n'a pas plus de tact. M. L 'un  d'eux et le juge 
étaient seuls à se comprendre. Pour quelqu’un d’étran
ger aux débats qui, par hasard, eût lu l'arrêt, L'un  
d'eux serait resté un être énigmatique — un X mysté
rieux...

Alors, régnait l’Age d'Or. La Finance parlait en 
maîtresse. Elle apparaissait doublée de la Juiverie 
d’outre-Rhin. Quand, par hasard, un révolté lui de
mandait ses comptes, elle le prenait de fort haut. Elle 
arrivait au Palais dans un coupé armorié, sous les 
traits d’un personnage, en général pas distingué, mais 
cossu, insolent dans sa riche redingote tachée de rouge 
à la boutonnière par un de ces bouts de ruban qui 
s’égarent d’aucunes fois sur de singulières poitrines.

Vous voyez d’ici quelle entrée sensationnelle ! Les 
garçons saluaient. Les huissiers, dont le métier con
siste à saisir les autres, demeuraient saisis à leur tour. 
Un frisson de respect parcourait toutes les veines.

Il se rencontrait bien un avocat général de talent 
et de courage pour soutenir l’accusation, le rapport 
de l’expert Flory à la main. Mais il avait affaire à 
trop ru le partie.

— Vos chiffres sont inexacts! Vous ne m’avez pas 
communiqué vos chiffres 1 Je veux vos chiffres dès ce 
soir ! criait une voix de tonnerre.

C’était la voix de Lenté; et la masse puissante du 
jouteur invincible se dressait terriblement.

Le soir, Lenté avait ses chiffres. Lenté avait ce qu’il 
voulait...
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tenu sans autorisation légale une maison de jeux 
de hasard, comme banquiers, adm inistrateurs, 
préposés ou agents de cette maison, e t d’y  avoir 
admis le public, soit librem ent, soit sur présenta
tion des affiliés ou intéressés ; qu’ils soutiennent 
que le Cercle des E trangers, dont ils sont, le pre
mier, le trésorier, les 2®, 38, 4e, 5*, 6*, 7e, les 
adm inistrateurs, les au tres, les préposés ou agents, 
est une Société p rivée , où l’on n ’é ta it adm is 
qu’après un ballottage sérieux et après inform a
tions prises sur l’honorabilité des personnes p ré 
sentées, et que dès lors il n’y a pas lieu à  l’appli
cation de l ’a rt. 305 du Code ;

Qu’il a  été établi, devant la  Cour, que dans le 
courant des années 1890, 1891 e t 1892, on jouait 
au Cercle des E trangers de Spa, différents jeux  de 
hasard, notam m ent le baccara, le tren te  e t qua
ran te  e t le jeu dit « Chemin de fer » ; que le pror 
duit de ces jeux, la  cagnotte, qui pour les années
1891 et 1892 s’est élevé à  816,000 francs, é tait 
encaissé par Dhainaut, à  son profit, à condition de 
faire face à  toutes les dépenses du Cercle et d’af
fecter le surplus à subsidier les fêtes offertes aux  
étrangers et aux habitants de Spa ;

Que D hainaut qui, de son propre aveu, ne tenait 
pas de comptabilité, ne rendait aucun compte au 
Comité dont le rôle se bornait à  recevoir les 
demandes d’admission comme membres du Cercle 
et à  adm ettre ou non, au ballottage, ceux qui les 
avaient adressées et sans que les membres du

de vue, l’arrêt dit : « que la plupart d es membres 
n’etaient pas convoqués et qu’il ne s’écoulait qu’un 
jour franc entre l’affich tge du nom du candidat et son 
ballottage ». Ce fait suffit pour justifier la  condamna
tion, mais la Cour, en réformant le jugement de Ver
viers qui semblait si fortement motivé en fait, aurait- 
elle dû se borner à une seule phrase, affirmant un fait 
d’une manière générale, et n’aurait-elle pas pu préci
ser, donner au moins quelques exemples ?

(Jurisprudence de la Cour de Liège. )
—Voy. jug. a quo, 8 déc. 1892, J. T., 1458 et les ren

vois. —Voir en outre brochure de M. E dm . P ic a r d  : 
Les Jeux de hasard et les Cercles privés. Larcier, 
1893.

Le lendemain, il prenait la parole. Do sa bouche, 
comme un flot tumultueux, s’échappait la magnifique 
incorrection de son étonnante éloquence, en formi
dables périodes d’une large et suolime envolée.

Pendant des heures, des jours, des comptes fantas
tiques voltigeaient sur ses lèvres ; et, pour corroborer 
les comptes, éclataient, en péroraison, des émotions 
inénarrables, mouillées de larmes de géant.

Le juge allait délibérer...
A son retour, il acquittait les hommes qui ont « des 

habitudes de spéculation sans scrupule » et • un esprit 
de lucre habile à disposer toutes choses en vue de 
leur intérêt personnel *».

Parfois, la scène était d’une grandeur tragique. Je 
me souviens de l’arrêt Erlanger. Je vois encore cet 
auditoire de ruinés, d’exaspérés, hier encore dans 
l'aisance, maintenant dans la misère. Pendant qu’on 
lisait la sentence, des poings se fermaient, des lèvres 
se crispaient, des figures blêmissaient. Un fantôme, 
surtout, me persécute la mémoire : un vieux militaire 
à moustaches grises, sec et droit comme un bâton; son 
œil gauche, crevé sans doute, était recouvert d'un ban
deau noir; et le misérable pleurait à chaudes larmes 
du seul œil qui lui restât...

La lecture finie, une sourde rumeur grandit au fond 
de la salle. On fit évacuer... 11 y avait chose jugée...

On s’indigne contre les juges, on incrimine leurs 
mobiles. On a tort, je  vous assure. Certains arrêts sont 
moins leur œuvre que l’œuvre de la fatalité. Une 
magistrature n’a jamais la vigueur de réagir contre 
une époque ; elle change avec l'époque, c’est tout ce 
qu’elle peut faire ; ne lui en demandez pas davantage.

5 8 0

Cercle eussent aucun droit à  faire valoir sur 
l’avoir social ;

Qu’il a encore été établi que des capitalistes 
français ont mis à  la disposition de D hainaut une 
somme de 1,500,000 francs comme fonds de roule
ment, à  l’effet notamment d’exploiter les jeu x  ; 
que ce dernier rem ettait journellem ent à  ses pré
posés les sommes qui devaient servir à l’alim enta
tion des jeux et qu’il tenait régulièrem ent soit 
par lui-même, soit par un de ses agents, pour son 
compte, le je u  du chemin de fer e t aussi le tren te 
et quaran te quand, après une taille, il ne se p ré
sentait pas d’enchérisseur, ce qui é ta it le cas le 
plus fréquent ;

A ttendu qu’il est égalem ent résulté de l’instruc
tion e t des débats qu’il suffisait, pour faire partie 
du Cercle, d’obtenir la  majorité absolue des suf
frages des membres présents, dans un ballottage 
valable, dès que vingt ou douze membres, su i
vant la  saison, y  avaient pris p art, bien que le 
Cercle com ptât environ mille membres, e t que, 
d’après les sta tu ts, ce nombre pût s’élever à 
dix-huit cents ;

A ttendu qu’un ballottage ainsi réglé, alors qu’il 
est constant que la plupart des membres n’y  
étaient pas convoqués et qu’il ne s’écoulait qu’un 
jour franc entre l ’affichage du nom du candidat 
e t son ballottage, ne peut ê tre  considéré comme 
sérieux et n ’est qu’un expédient imaginé dans le 
but d’éluder la loi et son application ;

Attendu qu’il suit des considérations qui p ré
cèdent que le Cercle des E tran g ers  de Spa, 
recru té en sa majeure partie dans la  population 
flottante e t cosmopolite d’une ville d’eau, loin 
d’être  un cercle privé, n’est qu’une maison de jeux 
de hasard  établie sans autorisation légale, dans 
un but de lucre et ouvert librement après un 
simulacre de ballottage, à tous ceux qu’attiren t la 
passion du jeu , l’espoir d’un gain rapide, acquis 
sans peine et sans trava il, maison dont Dhainaut 
était le tenancier ;

L’heure des hauts barons n’avait pas encore sonné. 
Le Code pénal ne leur semblait point applicable. Les 
vastes escroqueries de la banque internationale échap
paient à ses atteintes, planaient au-dessus de lui.

Au reste, comme toujours en pareil cas, le Code se 
vengeait sur les faibles des humiliations que iui infli
geaient les puissants; et il prenait de cruelles revan
ches.

De l’image d’Erlanger laissez-moi rapprocher le 
fantôme de Socrate.

O ironie des souvenirs !
Il ne s’agit pas, comme bien vous pensez, de celui 

qui but la ciguë. Non, le mien, un pauvre hère, s’était 
simplement fourré dans la tête de régénérer la 
Bourse! « Je suis le Socrate de la finance! » disait-il. 
Le nom lui resta.

Le Parquet se brouilla avec notre réformateur et le 
mit àMazas.Onouvrit une instruction. Socrate choisit 
un avocat. Mais comme son affaire était horrible
ment compliquée, l’avocat dut affecter à son service 
exclusif un de ses jeunes secrétaires qui devint en 
quelque sorte le disciple du prévenu.

Chaque après-midi, la voiture cellulaire amenait 
Socrate au Palais. On l’installait dans une étroite 
pièce, devant une table noire, écrasée sous le poids 
d’un dossier haut comme une colline. On asseyait à sa 
droite un municipal, à sa gauche le secrétaire. Cela 
dura plus d’un mois. Encore changeait-on, chaque 
jour, le municipal; mais on ne changeait pas le secré
taire. A la fin, l’infortuné se sentait devenir immeuble 
par destination. Il serait, en tous cas, devenu fou
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Attendu que si la culpabilité de tous les préve
nus est établie, il y a lieu toutefois, pour l’applica
tion de la peine, de distinguer entre le véritable 
organisateur de la maison de jeux dont il s’agit, 
ses administrateurs et les agents salariés et pré
posés au service des jeux ;

Qu’il existe des circonstances atténuantes en 
faveur de tous les prévenus résultant de leurs 
antécédents ;

P a r  ces m otifs , la Cour condam ne...
Plaidants : MM85 Loslever et Mallar (du 

Barreau de Verviers).

Tribunal civil de Bruxelles ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

1er avril 1893.

DROIT FISCAL. —  t a b l e a u -a f f i c h e  e x p o s é

DANS UN CAFÉ. —  INDICATIONS DE NATURE 

A VULGARISER L ’iNDUSTRIE DU FA BRICAN T. —  

DÉBITION DU DROIT DE TIM BRE.

Sont assujetties au timbre les affiches im pri
mées ou écrites, quels qu’en soient la 
nature et l’objet.

I l  faut entendre par affiches non seulement 
les annonces faites dans un but mercan
tile, mais tout moyen de publicité consis
tant en une feuille apposée dans un lieu 
public,

Constitue une affiche, et non pas une 
enseigne dispensée du  droit de timbre, le 
tableau placé dans un café qui annonce 
au public un  fait étranger à ce qui s'y 
passe ; qui contient le nom du fabricant, 
Vadresse de l'usine, la m arque de fabri
que, l'adresse des différents dépôts, c'est- 
à-dire des renseignements de nature à 
vulgariser l'industrie du fabricant et 
à provoquer des commandes à sa mai
son (1).

Ministre des Finances c. Louis Meeus.

Vu le jugement du juge de paix du deuxième canton de 
Bruxelles, en date du 24 juin 1892, enregistré;

Vu la contrainte signifiée à l’intimé le 7 mai 1892, 
ensemble l'opposition formée par celui-ci en date du
19 mai suivant par exploit de l’huissier Dezutter, enre
gistré ;

Attendu que l’appel est régulier en la forme;
Attendu que l’opposition h la dite contrainte était basée 

sur ce que le tableau-afïiche, dont s’agit au procès, ne 
tombe pas sous l'application des art. 19, 56, 57 de la loi 
du 25 mars 1891, sur le timbre; que les art. 56 et 57 de 
la loi ne concernent que les mesures prises en vue d’as
surer la perception du droit de timbre établi par l’art. 19 ; 
que partant la seule question du procès est celle de savoir 
si le tableau-affiche de l’intimé est frappé de l’impôt 
établi par le prédit article;

Attendu qu’aux ternies de celle disposition « sont 
» assujetties au timbre les affiches imprimées ou écrites, 
» quels qu’en soient la nature et l’objet, y compris les 
» placards annonçant la vente de biens meubles et 
» immeubles, apposées en exécution de la loi ou d’une 
» décision judiciaire » ;

Que du texte même de l’article, il résulte qu’il faut 
entendre par affiches non seulement les annonces faites 
dans un but mercantile, mais tout moyen de publicité 
consistant en une feuille apposée dans un lieu public 
(Se rv a is  et T homas, n° 589); que le texte étant général, 
on ne peut distinguer entre les différentes espèces 
d’affiches, toute annonce faite à l’aide d’une feuille de 
papier ou d’une matière y assimilée (art. l*r du code du 
timbre), et apposée dans un lieu public, étant passible du 
droit (Se r v a is , n° 595) ;

Attendu que l’affiche implique donc non seulement 
annonce, mais encore annonce faite en faisant usage de la 
publicité du lieu où elle est faite; que l’on ne peut confon-

(1) Voy. P a n d . B .,  v* Affiche (Disp. fisc.), n 08 4  e t  s .

comme son client si, un matin, le bon Socrate n’avait 
eu l’excellente idée de mourir.

Socrate n’avait encore fait que deux ans de préven
tion...

Que j ’en ai vu souffrir et que j ’en ai vu pleurer de 
ces victimes de propitiation, pauvres coquins de quin
zième ordre chargés de racheter par leurs sanglots et 
par leur ruine les péchés des vrais coquins qui, eux, 
demeuraiont indemnes !

Mais la roue a tourné, depuis ; la Fortune n’est plus 
la même : elle abandonne ses mignons. De nouveaux 
penseurs ont jeté l’idée à la foule; elle germe, elle 
éclate, elle grandit. Les écrits de L'un d'eux — pour 
employer l’euphémique périphrase de la Cour d’appel
— ont secoué les torpeurs les plus indolentes, occa
sionnant de terribles remue-ménage dans les plus paci
fiques cerveaux. Nos mœurs, nos sensations, nos 
instincts se transforment, et la Justice, leur reflet, se 
transforme avec eux.

Une réaction se produit. Et, comme toute réaction, 
elle dépasse les limites. A l’extrême indulgence suc
cède l’extrême rigueur. Certes, ils sont trop nombreux 
les financiers douteux que le Parquet laisse tran
quilles, et sans les bills d’indemnité qui étonnent nos 
consciences, le prétoire serait rempli. Les juges ne 
tiennent pas tous les coupables, mais quand ils en 
tiennent un ou trois, ils tiennent bien et serrent dur...

Trop dur, peut-être. Ils oublient la clémence qui sur 
tous les coupables doit étendre ses grandes ailes. 
Après avoir été un dieu, Lesseps n’est plus qu’un 
escroc l Dans ses rêves, criminels, mais superbes tout 
de même, les juges n’ont pas trouvé la circonstance
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dre l’enseigne, dispensée du droit de timbre, avec 
l’affiche; l’une élant l’annonce mise par une personne 
usant de sa propriété privée pour faire connaître au 
public les opérations commerciales ou autres qui s’effec
tuent dans son établissement, l’autre l’annonce mise par 
une personne usant de la publicité d’un lieu pour infor
mer le public d'un fait;

Attendu qu’il ne peut être méconnu que.dans l’espèce, 
le tableau-affiche dont s’agit réunit le caractère d’enseigne 
et d’affiche; qu’en effet, il est enseigne, puisqu’il est 
exposé dans le café tenu par le sieur Vanden Bossche, 
cafetier et débitant de liqueurs, afin d’annoncer au public 
que dans l’établissement se débite le produit fabriqué 
par l’intimé ; qu’il est aussi affiche, car il annonce au 
public un fait étranger à ce qui se passe dans le café ; 
qu’il contient le nom de l’intimé, l’adresse de l’usine, la 
marque de fabrique, l’adresse des différents dépôts de la 
maison Meeus et, dès lors, des renseignements de nature 
à vulgariser l’Industrie du fabricant et à provoquer des 
commandes à sa maison ;

Attendu qu’en vain l’intimé soutient que le seul but 
poursuivi par le débitant en exposant le tableau a été de 
renseigner ses clients sur la provenance du genièvre 
qu’il débitait, el que ce débitant n’avait aucun intérêt à 
faire une réclame au distillateur dont il vend le produit, 
qu’il avait même un intérêt contraire ; qu’en effet, 11 
importe peu de savoir dans quel but l’annonce a été 
apposée, la loi fiscale frappant le fait Indépendamment 
de l'intention de l’auteur et la perception du droit dépen
dant non de l’intention de celui qui a placé l’annonce, 
mais des caractères distinctifs de celle-ci ; que l’intérêt 
du distillateur, qui envoie des tableaux-affiches à ses 
clients pour les exposer est de faire connaître son 
produit, d’engager les consommateurs à en demander et 
parlant les débitants à s’en fournir ;

Attendu que c’est sans fondement encore que l’intimé 
Invoque les circulaires ministérielles des 17 janvier 1873 
et 28 octobre 1884 ; que si elles étaient conformes à sa 
thèse elles seraient illégales et, dès lors, sans relevance; 
que d’ailleurs elles se bornent à déclarer « que ne sont 
pas soumises au droit du timbre les annonces servant 
seulement à faire connaître la provenance des consom
mations », ce qui n’est pas le cas de l’espèce ;

Attendu qu’il appert des éléments de la cause et des 
documents produits que l’intimé envoie gratuitement les 
tableaux dont s’agit à ses clients, sachant que ceux-ci les 
exposeront; que, dès lors, il doit être considéré comme 
l’auteur de l'affiche, qu’il n’y a pas lieu d’examiner si 
l’intimé a ou non fait apposer l’affiche ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que le tableau- 
affiche exposé dans le café Vanden Bossche tombe sous 
l’application de l’art. 19 du code du timbre et devait, dès 
lors, être assujetti au timbre; que l’opposition à la con
trainte décernée est mal fondée ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Leclercq, Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, reçoit l’appel 
et y faisant droit, met le jugem ent a quo à  néant ; 
émendant, déclare m al fondée l’opposition faite  
p ar l ’intim é à la contrainte du 29 avril 1892, lui signi
fiée le 7 mai suivant, et l’en déboute; dit que cette con
trainte sortira ses pleins et entiers effets ; condamne 
l’intimé aux dépens des deux instances.

Plaidants : MM61 Bonnevie c. Alex. Braun.

Tribunal civil d’Anvers (lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. O p  d e  B e e c k .

4 m ars  1893.
DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF.

—  DOMAINE PUBLIC D*UNE VILLE. —  E N T R E PÔ T .

—  SOINS A DONNER AUX MARCHANDISES. —  CON

VENTIONS DU DROIT COMMUN. —  LOI DE 1846 ET 

A R R Ê T É  DE 1847. —  INAPPLICATION AU CHAUF

FAGE DES LOCAUX.

Dans l'administration de son domaine 
public, une ville peut contracter, sur un  
pied d'égalité, avec les particuliers ; ces 
conventions sont régies par les règles du 
droit com m un  (1).

(1) Voy. P a n d . B., vis Domaine privé (de VEtat, etc.) 
et Domaine public, les principes en cette matière.

atténuante I Entre cet ambitieux qui vola pour flatter 
son désir de gloire, et le cupide qui vole pour assouvir 
ses appétits, ils n’ont pas compris qu’il y a même 
différence qu’entre un héros du maquis et un escarpe 
de barrière...

Donon est moins puni. Ses juges, plus humains, 
tiennent compte de sa vieillesse. Mais il recueille, 
tout de même, ses quatre ans de prison !... Jadis, on 
ne l’eùt pas nommé...

M. Gautier a deux ans!
Et le baron Poisson, qui sanglotait comme un 

enfant en écoutant les huit mois de prison qui le 
frappent !...

Certes, tous deux sont coupables, puisqu’un tr i
bunal composé d’hommes intelligents et probes ne les 
a point épargnés. Mais cet ancien trésorier-payeur 
n’est-il pas bien cruellement atteint ? Il m’apparaît un 
peu comme le type du vieux fonctionnaire utilisé et 
perdu par le financier de profession.

Vous savez ? le vieux fonctionnaire !
Celui qui a derrière lui un long passé cPhonneur ! 

Ce long passé d’honneur, les avides roublards qui, si 
on les croyait, monnayeraient les baisers de leur mère, 
en ont fait une chose dans le commerce, une denrée 
qui a sa valeur marchande. Ils l’impriment sur leurs 
prospectus, à l’instar de la médaille militaire ou du 
brevet d’officier de réserve que des chocolatiers ou des 
tailleurs gravent àu coin de leur papier à lettres.

C’est comme le vieux général à la retraite !
Il a une double utilité : il décore les salons des 

bourgeoises qui donnent une soirée et il orne les con
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E n  recevant dans son entrepôt les m ar
chandises qui lui sont confiées, la ville se 
soumet à toutes les obligations de l'entre
poseur ou du dépositaire.

Les soins visés par les art. 16, L 4 m ars  
1846, 172, arr. roy ., 7 ju ille t 1847, sont
ceux qu'il est nécessaire de dormer aux  
marchandises pour les garantir contre 
toute altération pouvant résulter, soit de 
leur vice propre , soit d 'un emballage ou 
d'un conditionneimnt défectueux ; ils ne 
se rapportent, en aucune façon , à l'entre
tien et au chauffage des locaux.

Hens et Floren c. ville d’Anvers.

Attendu que, telle qu’elle est réduite par les conclu
sions d’audience, l’action tend à obtenir le paiement de 
fr. 959.40, montant des avaries survenues aux marchan
dises des demandeurs, déposées dans les magasins de 
l’enlrepôt public de la ville défenderesse ;

Attendu que celle-ci soutient qu’aucune responsabilité 
ne peut lui incomber parce que son port, dont les entre
pôts sont une dépendance, fait partie du domaine public 
et qu’elle n’a pas agi, dans l’espèce, comme propriétaire 
ou personne privée, mais a rempli, par délégation, une 
fonction de police qui se rattache à l’exercice de la puis
sance publique ;

Attendu que, même dans l’administration de son 
domaine public, la ville peut contracter, sur un pied 
d’égalité, avec les particuliers et que ces conventions 
sont régies par les règles du droit commun ;

Que, notamment, en recevant dans son entrepôt les 
marchandises qui lui sont confiées, la ville se soumet à 
toutes les obligations de l’entreposeur ou du dépositaire, 
comme le proclame, d’ailleurs, surabondamment, l’art.17 
de la loi du 4 mars 1846 qui porte : « L’administration 
n’est responsable, sous aucun rapport, des marchan
dises entreposées, à moins qu’elles ne soient endomma
gées ou perdues par suite de la négligence reconnue de 
ses agents >> ;

Attendu que la ville objecte, 11 est vrai, que les enlre- 
posltaires sont tenus de veiller eux-mêmes à la conser
vation de leurs marchandises ;

Que celte obligation leur est imposée par l’art. 16 de 
la loi du 4 mars 1846 et que l’art. 172 de l’arrêté royal 
du 7 juillet 1847 ajoute qu’à défaut, par eux, de ce faire, 
l’entreposeur les y Invite par écrit ; qu’au besoin l’entre
poseur requiert formellement l’enlreposltalre de donner 
à ses marchandises, endéans les huit jours, les soins 
nécessaires, sous peine d’êlre privé de la faveur de l’en
trepôt ;

Attendu que les soins visés par ces articles sont ceux 
qu’il est nécessaire de donner aux marchandises pour 
les garantir contre toule altération pouvant résulter, soit 
de leur vice propre, soit d’un emballage ou d’un condi
tionnement défectueux ; mais qu’ils ne se rapportent, en 
aucune façon, à l’entretien et au chauffage des locaux ;

Qu’en effet, d’après l’art. 143 du même arrêté, l’entre
poseur s’assure, le cas échéant, avec la commission, que 
les locaux et les bâtiments de l’entrepôt sont bien entre
tenus et présentent les garanties de sécurité et de con
servation requises. Il failles diligences nécessaires pour 
que les réparations soient effectuées en temps utile;

Attendu que, selon les experts, les détériorations sur
venues aux marchandises des demandeurs sont dues à 
leur dépôt dans un local humide, en mauvais état d’en
tretien et qu’on n’avait pas pris la précaution de chauffer 
durant la saison d’hiver ;

Qu’en fait la faute et la négligence des employés de 
l’entrepôt se trouvent donc établies ;

Attendu que la ville se prévaut de certaines annota
tions inscrites sur les demandes d’entreposage pour 
soutenir que les demandeurs eux-mêmes ont manifesté 
le désir de voir déposer leurs marchandises dans le 
local dont il question ; mais que rien ne prouve que ces 
annotations seraient le fait des demandeurs ou de leurs 
préposés ;

Attendu qu'on ne peut conclure du silence de Hens 
et Floren que ceux-ci auraient agréé le local où se trou
vaient déposées leurs marchandises; que l’agréalion 
suppose nécessairement la faculté de refuser et qu’aux 
termes des art. 162 de l’arrêté de 1847 et 16 de l’arrêlé 
royal du 28 décembre 1883, les marchandises sont pla
cées à l’endroit désigné par le contrôleur, sans que 
celui-ci ait à consulter l’enlrepositaire à ce sujet ;

aeils des sociétés financières. Dans le premier rôle, il 
chatouille la vanité dans le second, il inspire con
fiance.

Je garde, parmi mes collections, le numéro d'un 
journal à la quatrième page duquel un farceur a pu
blié l’annonce suivante entre les bonnes à tout faire et 
les demoiselles à marier : 

a Vieux généraux à la retraite pour femmes du 
monde et conseils d'administration. »

On comprend que ces braves naïfs, qui ne savent 
rien des tripotages de la Bourse, signent inconsciem
ment les choses les plus inouïes !

Epargnez donc le vieux général; et n ’accablez pas 
l'ancien fonctionnaire.

Mais voilà 1 Le juge a ce défaut — c’est la tare pro
fessionnelle : quand il n’absout pas, il accablé... L’ha
bitude de la répression !

Au train dont vont les choses, je crois que, d’ici peu, 
les financiers dresseront une pétition à l’effet d’être 
jugés par une Cour d’Antisémites.

Ils auraient tout à y gagner : nous sommes des sol
dats qui tapent dur dans la bataille; mais, la bataille 
finie, les représailles nous répugnent et la pitié chante 
en nos cœurs...

(La Libre Parole.) Cœlio.
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Attendu qu« c’est également à tort que la ville reproche 
aux demandeurs de n’avoir pas enlevé leurs marchan
dises el de n’avoir pas réclamé le chauffage du local où 
celles-ci se trouveraient déposées ;

Qu’en effet ce n’est qu’à la suite des réclamations de 
l’un des acheteurs d’une partie des sucres avariés que 
les demandeurs ont connu les avaries qui ne se manifes
taient par aucun signe extérieur apparent et qu’en tout 
cas, cet enlèvement eût été des plus onéreux ;

Que le chauffage n’aurait pas été nécessaire si le local 
avait été en bon état d’entretien ; qu’au surplus la res
ponsabilité de l’entreposeur est encourue, en vertu du 
contrat, dès qu'il y a faute ou négligence de sa part, 
sans qu’une mise en demeure préalable soit requise ;

Attendu que, si les magasins étalent encombrés, 
comme le plaide encore le défendeur, l’entreposeur eût 
dû le certifier au dos du document d’entrée et agir, 
pour le surplus, comme il est prescrit à la xxô section 
du chap. III de l’arrêté royal de 1847 ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Eeman, Substitut du 
Procureur du Boi, en son avis conforme, et statuant en 
dernier ressort, condamne la  défenderesse à, payer  
au x  demandeurs la somme de fr. 9 5 9 .4 0 , avec 
les Intérêts judiciaires ; la condamne aux frais de la pré
sente instance el de ceux de l’Instance en référé.

Plaidants : MMe* De Maertelaere c. Van Olffen .

Tribunal civil d’Anvers (2e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . M o u r e a u .

1er mars 1893 .

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. —  j u g e -

M ENT FRANÇAIS EXÉCUTOIRE NONOBSTANT A PPEL.

—  EXÉCUTION EN BELGIQUE.

Un jugement rendu en France , exécutoire
nonobstant appel et pouvant y  être exé-
cuté m algré l'appel interjeté, peut être 
déclaré exécutoire en Belgique (1).

Dreyfus c. Fischer.
Attendu que l’action tend à faire déclarer exécutoires 

en Belgique deux jugements rendus, les 13 février et
5 juillet 1892, par le Tribunal de commerce de la Seine, 
visés pour timbre et enregistrés à Anvers, dont le pre
mier prononce contre le défendeur certaines condamna
tions exécutoires nonobstant appel, pourvu que preuve 
soit fournie de la solvabilité du demandeur, et dont le 
second constate que cette preuve a été faite et qu’ainsi 
l’exécution peut être poursuivie nonobstant appel ;

Attendu qu’il est constant qu’appel a élé interjeté et 
porté au rôle de la Cour d’appel de Paris;

Attendu que le défendeur, tout en se réservant de 
vérifier si les autres conditions requises par la loi, pour 
que l’exequatur puisse être accordé, sont réunies dans 
l’espèce, et en se réservant aussi de discuter le fond, 
prétend que la demande doit être déclarée non recevable 
par le molif que les jugements dont s’agit ne seraient 
pas, comme l’exige l’art. 10 de la loi du 25 mars 1876, 
passés en force de chose jugée;

Attendu que les mêmes mots sont employés dans 
l’art. 1351, C. civ., mais que la doctrlneest loin d’être una
nime sur le sens qui doit leur être attribué ; que, d’après 
certaines autorités, il signifie un jugement qui n’est plus 
susceptible d’être attaqué par une voie de recours 
(Voy. Ar n t z , t. III, n° 404 ; — Brux., 5 juill. 1823, Pas., 
p. 478), tandis que, pour d’autres, c’est le jugement qui 
n’est plus susceptible d’être attaqué par les voies de 
recours ordinaires, l’opposition ou l’appel (Sic : L a ü r . ,  

t. XX, n° 17), et que d’autres, enfin, appellent chose jugée 
le jugement même susceptible d’appel tant que la déci
sion des premiers juges n’a pas élé attaquée (Sic : Cass.,
16 avril 1888, Pas., 1888, p. 193 et les autorités citées i 
B igo t-P r é a m e n e u , Bo n c e n n e , P o n c et ) ;

Attendu que le texte de l’art. 10 ne fournit aucun élé
ment qui permette de préciser à quelle de ces opinions 
le législateur s’est arrêté;

Que ni à la Chambre, ni au Sénat, une discussion n’a 
été soulevée ni une déclaration n'a élé faite quant au sens 
de ces mots ;

Qu’aucune définition précise n’en a été donnée ni par 
le rapporteur de la Chambre des représentants, M. Tho- 
nissen, ni par le rapporteur au Sénat, M. d’Anethan, bien 
que ces deux législateurs, en examinant cet art. 10, rai
sonnent en supposant qu’il s’agit de jugements pour les
quels les délais d’opposition et d’appel sont expirés 
(Docum. parlement., Ch. des représ., 1869-1870, p. 488), 
de jugements qui ne peuvent plus être réformés [Docum. 
parlem., Sénat, 1876-1877, p. 9);

Attendu que le rapporteur de la Commission extra-par- 
Iemenlaire a, 11 est vrai, expliqué les mots introduits par 
la Commission, en disant : “ Ce que nous voulons, c’est 
qu’on puisse exécuter, en Belgique, précisément dans le 
cas où on pourrait le faire à l'étranger » ; mais qu’une 
note, ajoutée par lui à ce passage du rapport, semble 
restreindre cette explication et ne pas admettre J’exequa- 
lur lorsqu’on se trouve encore dans le délai d’appel, ce 
délai n'élant cependant pas, par lui-même, suspensif;

Attendu qu’on peut faire remarquer à bon droit que ces 
explications, assez peu précises d’ailleurs, n’ont été 
reproduites ni à la Chambre des représentants, ni au 
Sénat, et qu’il n’y a pas même élé fait allusion ; que, de 
plus, l’art. 10, proposé par la Commission, différait gran
dement de celui voté par la Législature et que celle-ci a 
considérablement restreint les facilités que la Commission 
voulait faire admettre pour l’exequatur des jugements 
étrangers;

Attendu que c’est vainement que l’on voudrait tirer 
quelque argument de la jurisprudence antérieure à la loi 
de 1876, que celle-ci était loin d’êlre unanime et que, 
nulle part dans les travaux préparatoires, l'intention n’a 
élé manifestée de maintenir ou d’abroger, sur ce point 
la législation ancienne, où 11 n’était pas question de juge-

(1) Voy. P a n d . B., \° Exequatur, n0ê23 et s.—Voy. 
Civ. Anvers, 12 avril 1883, J. T., 378: — Civ. Brux.,
16 mars 1886, J . T., 595. — Cons. J . T., 1889,1519,
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ment passé en force de chose jugée (Voy. Cass., 9 mars 
1871, Pas., p. 130: — Contra : Brux., 8 août 1862, Pas., 
1863, p. 399);

Attendu cependant que, dans l’obligation où se trouve 
le juge de prononcer, les explications données par le 
rapporteur de la Commission extraparlementaire sont la 
seule base, peu solide il est vrai, sur laquelle il puisse 
appuyer une décision ; qu’il y a donc lieu d’admettre 
qu’un jugement rendu en France, exécutoire nonobstant 
appel, pouvant y être exécuté malgré l’appel interjeté, 
peut, dans le même cas, être déclaré exécutoire en Bel
gique.

Par ces motifs, de l'avis conforme de M. De Monter, sub
stitut du Procureur du Itol, statuant en premier ressort, 
donne acte au demandeur de ses réserves en ce qui con
cerne les autres condamnations prononcées contre le 
défendeur par le jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 13 février 1892, déboute le défendeur de 
la  fin de non-recevoir opposée, lui ordonne de 
plaider à, toutes fins à l’audience du 12 avril; le 
condamne aux dépens de l’incident, réserve le surplus.

Plaidants : MMes E. Boost c. Monhkim.
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Condamne le défendeur à  leur délivrer le dit 
legs, en y comprenant la maison avec ses dépendances 
que le de cujus habitait à la Hestre, et ce, dans le mois 
de la signification du présent, sinon, à défaut de ce faire, 
dit que ce jugement tiendra Heu d’acte de cette déli
vrance; dit et déclare que les demandeurs ont droit aux 
fruits de ce legs à compter du 19 mai 1892, et que le 
défendeur sera tenu de leur en rendre compte, ainsi que 
de droit; condamne le défendeur aux dépens.

Plaidants : MM«8 Lucq c. Aüdent.

Tribunal de commerce de Grand.
P r é s i d e n c e  d e  M. Is. V e r m a n d e l .

24 décembre 1892.
DROIT DES THEATRES. —  e n g a g e m e n t  e n  

c h e f  e t  s a n s  p a r t a g e . —  d é f e n s e  d e  c o n f i e r

LE  RÔLE A UN AUTRE A R TISTE. —  VIOLATION. —  

CACHET SUPPLÉM ENTAIRE.

Tribunal civil de Charleroi ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e m a i g r e .

9 février  1893.
DROIT CIVIL. —  t e s t a m e n t .  —  c l a u s e  d ’e x h é -

RÉDATION. —  DÉFENSE D’INTRODUIRE UNE CON

CUBINE DANS LA MAISON DU D ÉFUN T. —  VIOLA

TION.

Quand dans son testament, le défunt a dis
posé comme si it : « P our le cas où mon fils 
viendrait à se m arier avecX ..., ou à vivre 
en concubinage avec elle, ou à l'introduire 
après m a m ort dans m a maison sous 
quelque prétexte que ce soit, ou à se 
m arier ou vivre en concubinage, ou à 
introduire dans m a maison une fem m e  
de m œ urs légères, je lègue expressément 
le surplus de la quotité disponible de ma  
succession au x  enfants de .... » ; que ie 
fils est en aveu d'avoir eu connaissance 
du testament, et, nonobstant ce, d'avoir 
gardé dans la maison de son père la con
cubine X ... q u il y  avait introduite, il a 
méconnu la clause d'exhérédation ; il pré
tendrait vainement que la disposition 
porte seulement défense d'introduire, ce 
qui n'im pliquerait pas défense de laisser.

Jacquart c. Delval.

Lorsqu'une artiste a été engagée pour rem
plir en  c h e f  e t sa n s  p a r ta g e  tous les rôles 
portés au répertoire signé par elle, le 
directeur ne peut conférer un de ces rôles 
à une autre artiste, sous peine d'avoir à 
payer un cachet supplémentaire pour cha
cun des manquements au contrat (1).

Bouland c. Bouveret.

Attendu que la demanderesse a été engagée en qualité 
de première dugazon en tous genres pour remplir en chef 
et sans partage tous les rôles portés au répertoire signé 
par elle ;

Attendu qu’il n’est pas contesté que parmi ces rôles se 
trouve le rôle de Clara, de la Traviata ;

Attendu que le défendeur ne pouvait donc conférer ce 
rôle à une autre artiste que la demanderesse ;

Attendu que le défendeur ne conteste pas avoir contre
venu à cette défense pour deux représentations de la 
Traviata durant le mois d’octobre ;

Qu’il a ainsi privé la demanderesse du bénéfice de 
deux cachets supplémentaires, soit de la somme de 
200 francs ; qu’il en doit réparation.

Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur 
à, payer à. la  demanderesse la  somme de 
2 0 0  francs, outre les intérêts judiciaires ; le condamne 
aux dépens:.

Plaidants : MM03 Heynderyckx c. Yerbessem.
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Attendu que le greffier est le dépositaire public des 
dossiers de poursuites répressives, et que le Tribunal, 
par application des articles précités, a incontestablement 
le droit d’ordonner l’apport de ses dossiers, lorsqu’ils 
peuvent être utiles à la découverte de la vérité ;

Attendu qu'il résulte des explications fournies à l’au
dience par le demandeur, que tel est le cas dans l’espèce 
actuelle, et qu’il y a d’autant plus de raison de faire droit 
à ses conclusions, que l’instruction correctionnelle est 
aujourd’hui terminée par un jugement coulé en force de 
chose jugée, et ne doit, dès lors, plus rester secrète ;

Par ces motifs, le Tribunal, avant faire droit, ordonne 
l’apport sur son bureau du dossier de l’instruc
tion correctionnelle poursuivie en 1892, à charge de
S., à Liège...

Plaidants : MM68Loyens c. Déguisé.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

Cour d’appel de P aris (4® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e g e a r d  d e  l a  D i r i a y s .

23 mars 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  I. c h o s e  j u g é e .
—  JUGEMENT CORRECTIONNEL STATUANT SUR LA 

N U LLITÉ DE LA CITATION. —  EXCEPTION NON 
FONDÉE AU CIVIL. —  II. COMMUNICATION DES 

PIÈC ES.—  DROIT DU PLAIDEUR DE LA RÉGLER.
III. DROIT COMMERCIAL. —  a g e n c e  d e  r e n 

s e i g n e m e n t s .  —  MAUVAISE FO I. —  RESPONSA
B ILITÉ . —  FA IT  NON PRÉCIS. —  ABSENCE DE 

DIFFAM ATION. —  PRESCRIPTION A PPLICA BLE.

I. Un jugem ent correctionnel qui n'a pas 
statué sur le fond du litige et s'est borné 
à annuler la citation délivrée devant lui, 
ne saurait être opposé comme constituant 
la chose jugée à une demande en dom- 
mages-intérêts introduite devant le juge  
civil, basée sur les mêmes faits qui avaient 
donné lieu à l'instance correctionnelle.

I I . Si une partie a le devoir de com m uni
quer à son adversaire les pièces dont elle 
se propose d'user contre lui, telles qu'elle 
compte en user , elle ne saurait être forcée 
d'introduire dans la discussion des élé
m ents qu'il ne lui convient pas d 'y  mêler.

Spécialement elle ne peut être contrainte de 
livrer à l'adversaire des noms de tiers 
qu'elle ne juge  pas à propos de mettre aux  
débats, alors surtout que cet adversaire 
ne dissimule pas son intention de se ser
vir de ces révélations pour exercer des 
poursuites contre les personnes auxquelles 
ces noms appartiennent.

I I I .  Commet une faute dont elle doit répa
ration l’agence de renseignements qui, 
de mauvaise foi et pour tirer vengeance 
d'un commerçant qui ne lui a pas conti
nué son abonnement, le représente comme 
se trouvant dans une situation gênée et 
recommande de ne traiter avec lui qu'au  
comptant.

On ne saurait considérer comme constituant 
le délit de diffamation le fait par cette 
agence d'envoyer des feuilles qui ren
ferm ent une appréciation générale de la 
situation d'un commerçant, m ais ne con
tiennent pas l'imputation d 'un fait précis 
et déterminé, alors, d'ailleurs, que l'élé
ment de publicité fa it complètement dé
fa u t, l'action en dommages-intérêts d iri
gée contre elle par le commerçant à qui 
elle a causé un préjudice, n'est pas sou
mise à la prescription de trois mois.

W y s  Muller et Cie c. Crozet.

Le 19 février 1892, jugement du Tribunal civil 
de la Seine, ainsi conçu :

Attendu qu’il résulte des documents soumis au Tribu
nal qu’en novembre 1888, Crozet, négociant en huiles, 
souscrivit une participation à une agence de renseigne
ments et de correspondance réciproque privée, confi
dentielle et mutuelle, dénommée la «Mutua Confidentia», 
fonctionnant à Paris, place des Victoires, 4, sous la raison 
sociale Wys Muller et Cie;

Attendu que cette agence avait pour objet principal, 
outre des renseignements à donner à ses adhérents sur 
les commerçants avec lesquels Ils désiraient entrer en 
rapports d’affaires, d’exercer, suivant les expressions 
d’une circulaire, une pression sur les débiteurs récalci
trants de ces mêmes adhérents, en leur faisant savoir 
que leurs noms seraient signalés aux nombreux parti
cipants de la « Mutua Confidentia », de telle sorte qu’ils 
seraient moralement forcés de satisfaire leurs créanciers, 
soit en payant, soit en s’arrangeant à l’amiable;

Attendu qu’en décembre 1889, une contestation s’éleva 
entre le sieur Crozet et l'agence la “ Mutua Confidentia *• 
relativement à la durée de l’engagement souscrit le
10 novembre 1888; que le sieur Crozet soutenait qu'il ne 
s’était engagé que pour une année moyennant le verse
ment d’une somme de quarante francs; que la « Mutua 
Confidentia * prétendait que, faute d’avoir prévenu 
trois mois avant l’expiration de l’année, Crozet s’était 
engagé pour une nouvelle année et devait payer une 
nouvelle somme de quarante francs; qu’à cette occasion, 
une correspondance s’engagea entre les parties, la 
« Mutua Confidentia *» ayant fait traite de quarante francs 
sur Crozet, et celui-ci refusant de la payer ; que dans les 
lettres de la « Mutua Confidentia » à Crozet se trouvent 
les passages suivants : « Il est bien triste de voir com- 
r> ment un commerçant qui passe pour sérieux dénie
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» aussi facilement ses engagemenls ; que vous payiez ou 
» non votre participation, cela nous Importe peu en 
» raison des renseignements sérieux que nous y aurons 
» acquis sur votre loyauté dans les affaires. » (Lettre 
du 13 février 1890.) « Nous ne vous avons jamais 
» menacé de donner des renseignements défavorables 
» par parti pris sur votre compte, mais le cas échéant 
» nous les fournirions, soyez en sûr, avec la môme 
» exactitude et la même indépendance que nous ap- 
» portons toujours dans les affaires. » (Lettre du 18 fé
vrier 1890);

Attendu que mettant à exécution les menaces parfaite
ment caractérisées contenues dans les correspondances, 
l’agence la « Mutua Confidentia », qui, pendant tout le 
cours del’année 1889, n’avait donné que de bons rensei
gnements sur la situation commerciale de Crozet, donna 
à un certain nombre de commerçants des renseigne
ments de tout autre nature pendant le cours de l’année
1890, bien qu’il soit établi par les documents fournis au 
Tribunal que la situation de Crozet n avait subi en 1890 
aucune modification, qu’elle fût la même qu’en 1889 et 
qu’il ne fût survenu aucune circonstance de nature à 
diminuer son crédit ;

Attendu que dans les feuilles de renseignements 
envoyées à ses participants, la « Mutua Confidentia » 
prévenait l’un d'eux que la situation de Crozet avait beau
coup décliné depuis quelques années, parce qu’il entre 
prenait au-dessus de ses moyens, disait-elle, sur la place, 
la confiance est bien limitée, et lui conseille de ne traiter 
qu’au comptant; un second, que la situation de Crozet 
avait beaucoup décliné, qu il était trop entreprenant, 
qu’il s’engageait au-dessus de ses capitaux, que les avis 
sur lui étaient très partagés et qu’on conseillait de ne 
traiter qu’au comptant; un troisième, que la situation a 
périclité depuis un certain temps ; on le dit entrepre
nant, il s’engage au-delà de ses moyens et on conseille 
en général de ne traiter qu’au comptant avec lui ; que 
des renseignements identiques ont été adressés à d’au
tres négociants, toujours avec la recommandation de ne 
traiter les affaires qu’au comptant;

Attendu qu’en raison de ces agissements qn’il allègue 
lui avoir causé un préjudice considérable, Crozet a assi
gné la « Mutua Confidentia », sous la raison sociale Wys 
Mulleret Cle, en dommages-intérêts, mais que le défen
deur oppose à l’action de Crozet l’exception de chose 
jugée et la prescription de trois mois édictée par l’art. 65 
de la loi du 29 juillet 1881, en matière de diffamation ;

En ce qui concerne l’exception de chose jugée :
Attendu qu’il est vrai que Crozet avait d’abord assigné 

Wys Muller personnellement en diffamation, bien que 
celui-ci, paraît-il, soit décédé depuis longues années; 
qu’un jugement de la 8e chambre correctionnelle, du 
11 décembre 1890, a annulé la citation délivrée par Cro
zet pour vice de forme comme n’ayant pas qualifié les 
faits et ne les ayant pas précisés au point de vue de la 
date, des lieux et des personnes;

Attendu que ce jugement n’ayant pas statué sur le 
fond du litige ne saurait à aucun point de vue être opposé 
comme constituant la chose jugée à l’égard de la demande 
en dommages-intérêts formée devant la juridiction civile 
par le sieur Crozet; que c’est à cette juridiction saisie 
régulièrement de l’action de Crozet qu’il appartient de 
décider si la demande en dommages-intérêts a pour base 
le délit de diffamation, et si, par conséquent, la prescrip
tion de trois mois peut être invoquée par le défendeur, 
ou si elle est uniquement fondée sur un fait dommagea
ble de la nature de ceux spécifiés par les art. 1382 et s.,
C. civ. ;

Attendu qu’il est manifeste que les agissements de la 
« Mutua Confidentia » à l’égard de Crozet ne sauraient 
constituer le délit de diffamation; que les feuilles de 
renseignements renferment une appréciation générale de 
la situation commerciale de Crozet, appréciation qui a pu 
lui causer un préjudice, mais ne contiennent pas l’impu
tation d’un fait précis et déterminé; que, d’ailleurs, l’élé
ment essentiel delà diffamation, la publicité dans le sens 
de la loi du29 juillet 1881, fait défaut; que la prescrip
tion spéciale de l’art. 65 de cette loi ne saurait être 
invoquée ;

Attendu, au fond, qu’il résulte du rapprochement de 
la correspondance susvlsée et des feuilles de renseigne
ments, qu’en présentant la situation de Crozet comme 
modifiée et périclitant en 1890, la « Mutua Confidentia » a 
agi de mauvaise foi sous l’influence de l’irritation que lui 
causait le refus de Crozet de solder la nouvelle traite de 
40 francs qu’on lui avait présentée, sans avoir sérieuse
ment contrôlé et vérifié les renseignements quelle don
nait; que la recommandation de ne traiter qu’au comp
tant qui sert de conclusions à toutes les feuilles de ren
seignements a causé à Crozet un grave préjudice et lui a 
fait manquer des affaires Importantes; qu’il est, en effet, 
d’usage à peu près constant de faire, surtout lorsqu’il 
s’agit d’opérations aussi importantes que celles de Crozet, 
un crédit de trois mois ;

Attendu que le Tribunal a les éléments pour apprécier 
le préjudice causé à Crozet par les agissements de la 
« Mutua Confidentia » ;

Par ces motifs, déclare le défendeur mal fondé en ses 
fins de non recevoir, de chose jugée et de prescription ; 
l’en déboule ;

Condamne l’agence de renseignem ents, la  
« M u tu a  Confidentia »>, fonctionnant à Paris, place 
des Victoires, sous la raison sociale Wys Muller et Cie, en
10,000  fra n cs  de dom m ages-in térêts pour les 
causes ci-dessus énoncées; la condamne en outre à 
tous les dépens.

A r r ê t  :

La Cour,
S u r  les conclusions de Wys Muller et Cio ten

dant à ce que Crozet soit obligé à faire connaître 
les personnes auxquelles ont été adressées les 
fiches de renseignements servant de base à sa 
demande en dommages-intérêts :

Considérant que si une partie a le devoir de 
communiquer à son adversaire les pièces dont e lle  
se propose d’user contre lui, telles qu’elle compte 
en user (devoir que Crozet a  rempli, dans la cause, 
en ce qui concerne les fiches de r e n s e ig n e m e n ts  
v e r s é e s  a u x  d é b a ts ) ,  e l le  n e  s a u r a i t  ê t r e  fo rc é e

Attendu que par son testament, en date du 9 août 1882, 
enregistré, Baptiste Delval a disposé comme suit : c)Pour 
le cas où mon fils Léopold viendrait à se marier avec 
Flore X. ., ou à vivre en concubinage avec elle, ou 
à l’introduire après ma mort dans ma maison sous 
quelque prétexte que ce soit, ou à se marier ou vivre 
en concubinage, ou à introduire dans ma maison une 
femme de mœurs légères, je lègue expressément le sur
plus de la quotité disponible de ma succession aux 
enfants de feu Théophile Jacquart, pour en jouir à 
compter du jour de la célébration de l’un ou l’autre de 
ces mariages, ou de l’entrée par mon fils en ménage 
irrégulier, et je veux entendre que mes légataires pré
nommés exercent leurs droits d’abord sur la maison que 
j ’occupe et ses dépendances ;

Attendu que Baptiste Delval est décédé le 3 février 
1891;

Attendu que Léopold Delval est en aveu d’avoir eu 
connaissance du testament ci-dessus dans le courant 
d’avril 1892; et, nonobstant ce, d’avoir gardé dans la 
maison de son père, jusqu’au 25 mai suivant, Flore 
X... qu’il y avait introduite dès mars 1891; qu’il en 
résulte qu’il a méconnu une des clauses d’exhéréüation 
dont s’agit;

Attendu qu’on prétendrait vainement que la disposi
tion de dernière volonté de Baptiste Delval porte seule
ment défense d’introduire........ ce qui n’implique pas
défense de laisser; que ce que le testateur a voulu, c’est 
interdire que Flore X... habitât, après son décès, dans 
sa maison, avec son fils;

En ce qui touche la nullité dudit testament basée sur ce 
qu'il est l'œuvre du dol et le résultat des manœuvres frau
duleuses de Mathilde Dupuis que Baptiste Delval avait 
épousée en secondes noces :

Attendu que si les faits cotés sous les nos 16 à 23, con
clusions du défendeur du 25 octobre 1892, tendent à 
établir, dans le chef de Mathilde Dupuis, des sentiments 
peu louables, ils ne peuvent prouver qu’au moment de 
la confection du testament, comme au jour de son décès, 
BaplîsteDelval s’est trouvé sousl’emplre des manœuvres 
doloslves invoquées; qu’en effet, lesdits faits se seraient 
passés de 1867 à 1882, sans autre indication plus pré
cise;

Que Baptiste Delval a encore vécu neuf ans environ 
après ces faits ;

Qu’il a dirigé ses affaires jusqu’à sa mort; il a toujours 
tenu nolamment son livre de fournitures et de paye
ments;

Que le testament qu’il a dicté au notaire Lechien, de 
Fayt, en mars 1890, ne contient aucune révocation des 
dites dispositions;

En ce qui concerne la demande de suppression de cei'tains 
faits contenus aux conclusions de M. Cambier,du 19 oc
tobre 1892 :

Attendu qu’ils n’ont pas été allégués dans l’Intention 
de nuire au défendeur, mais uniquement pour établir, 
contrairement à ses prétentions, que ce n’est pas pour 
obéir aux lois de l’honneur qu’il a légitimé l’enfant dont 
s’agit;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Düpret, Substi
tut du Procureur du Roi, en son avis, écartant toutes 
autres conclusions, dit et déclare que les deman
deurs ont droit de réclam er la  délivrance du 
leg s  fait à leur profil par le testament olographe pré' 
vanté de Baptiste Delval;

Tribunal de commerce de Liège.
P r é s i d e n c e  d e  M. D e p r e z .

12 avril 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  c o m p u l s o i r e . —

COMMUNICATION D’UN DOSSIER R E PR E SSIF . —  

TR IB U N A L DE COMMERCE. —  DROIT D*EN ORDON

N ER  l ’a p p o r t .

L'art. 46 A rr . roy. 16 j u in  1853 est une 
disposition exceptionnelle et n ’abroge 
aucune règle en vigueur sur la matière ; 
il n'est applicable qu 'aux demandes d'ex
pédition ou de communication de pièces 
formulées par les parties en cause dans 
l'instance à laquelle les pièces se rap
portent.

Un tribunal de commerce a , par applica
tion des art. 846 et s., C. proc. civ., le droit 
d'ordonner l'apport dyun  dossier répres
s i f  lorsqu'il peut être utile à  la décou
verte de la vérité.

Faillite Muller c. S...

Attendu que le demandeur, avant de conclure au fond, 
demande au Tribunal d’ordonner l’apport sur le bu
reau, du dossier de l’instruction correctionnelle, pour
suivie à charge de S..., en 1892 ;

Attendu que les défendeurs s ’opposent à cet apport, en 
se fondant sur ce que le demandeur n’a pas été partie 
dans l’instance répressive dont s’agit, et qui a abouti à un 
acquittement, prononcé par le tribunal correctionnel de 
Liège, en faveur du défendeur;

Attendu que les principes sur la matière sont consignés 
dans les art. 46 de l’arrêté royal du 16 juin 1853 et 846 
et s., C. proc. civ., et qu’il est généralement admis que 
la communication de pièces ou dossiers doit être sou
mise aux mêmes règles que la délivrance d’expéditions 
et d’extraits de ces pièces ;•

Attendu que l’art. 46 de l’arrêté royal précité porte 
qu’en matière correctionnelle et de police, aucune expé
dition ou copie des actes d’instruction et de procédure ne 
pourra être délivrée aux parties sans une autorisation 
expresse du procureur général, mais qu'il leur sera dé
livré, sur leur demande, expédition de la plainte, de la 
dénonciation, des ordonnances et du jugement;

Attendu que celte disposition, Insérée dans le tarif cri
minel, sous la rubrique « Des droits alloués aux gref
fiers », confère au procureur général une compétence 
privative, quelle est exceptionnelle, et n’abroge aucune 
règle en vigueur sur la matière ;

Attendu que, des termes mêmes de celle disposition, 
il ressort qu elle n'est applicable qu’aux demandes d’ex
pédition ou de communication de pièces formulées par 
les parties en cause, dans l’instance à laquelle ces pièces 
se rapportent ;

Attendu que le demandeur n’ayant pas ét£ partie en 
cause dans l’Instance correctionnelle, 11 y a lieu de re
courir aux principes des art. 846 et s., C. proc* civ., re
latifs au compulsoire ;

(1) Voy, Pànd. B., v °  Artiste dramatique, n°» 98 
etsuiv.
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d’introduire dans la discussion des éléments qu’il 
ne lui convient pas d’y mêler; que, dans l’espèce, 
Wys Muller et O  ne peuvent contraindre Crozet 
à leur livrer des noms qu’il ne juge pas à propos 
de mettre aux débats, alors surtout que Wys Mul
ler et O1® ne dissimulent pas leur intention de se 
servir de ces révélations pour exercer des pour
suites contre les personnes auxquelles ces noms 
appartiennent;

Attendu que le seul droit de W ys M uller et C1* 
est de se prévaloir, ainsi que bon leur semble, du 
silence gardé par Crozet relativem ent à ces noms 
et de tire r  de ce silence telles indications que de 
raison ;

Sur les conclusions en annulation de Vassigna
tion introductive d*instance :

Considérant que W ys M uller et Cia invoquent à 
to r t les règles de la procédure en m atière de diffa
m ation; qu’il s’ag it, dans la  cause, de l’application 
de l’a r t. 1382, C. civ ., à  la  réparation du préjudice 
causé par des agissements ne constituant pas le 
délit de diffamation ;

Considérant que l ’assignation a été régulière et 
a  suffisamment précisé l’objet de la demande;

Sur le moyen tiré de la prescription :
Adoptant les motifs des premiers juges;
Au fond :
Adoptant les motifs des premiers juges et consi

déran t que l’indemnité allouée par la  sentence 
frappée d’appel n 'est que la légitim e réparation du 
préjudice causé à Crozet par les agissem ents jus
tem ent reprochés à  W ys M uller et Cia;

Considérant, en outre, que si la  mention de la 
« M utua C onfidential, ajoutée à  la raison sociale 
de l’agence de renseignem ents W ys M uller et C1®, 
n’é ta it pas indispensable pour la désignation de 
cette agence dans le dispositif du jugem ent dont est 
appel, cette énonciation, visant une des branches 
de l’industrie de cette agence, ne constitue pas une 
inexactitude qu’il importe absolument de rectifier, 
aucune confusion ne pouvant en résu lte r;

Par ces motifs, m et l ’appella tion  à  n éan t ;

D it qne ce dont e s t appel so r tira  son p le in  et 
en tie r  effet;

D it, en tan t que de besoin, que l’agence faisant 
l'objet de la condamnation prononcée par les pre
m iers juges est l’agence de renseignements W ys. 
M uller et Cle ayan t son siège à  P aris , place des 
Victoires, 4 ;

D éclare W ys M nller e t  CiH m al fondés en 
to n te s  leu rs  dem andes, fins e t  conclusions, les
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en déboute e t les condamne à  l’amende de leur 
appel e t à  tous les dépens.

P laidants : MM®9 P a u l  B a r a t t e  et B e b a c q .

N o t e . — I .  — S u r  le  premier point : V . conf. Casa.,
23 mai 1870 (D.,70,1, 308); 11 août 1877 (D., 79.1,236); 
Trib. civ Lyon, 1er février 1888 (Mon. Lyon, 30 avril 
1888). Sic : L à b o r i  e t  S c h a f f h a u s e r ,  Rép. encycl. du 
Dr. fr .t v° Chose jugée, n° 165.

II. — Sur le deuxième point : V . conf. L a b o r i et 
S c h a f f h a u s e r , Rép. encycl. du Dr. f r ., v° Fins de 
non-recevoir, n° 270.

III. — Sur le troisième point : V. conf. en ce qui 
concerne la responsabilité des agences de renseigne
ments au cas où elles ont agi avec légèreté, même de 
bonne foi : Trib. comm. Seine. 19 novembre 1890(Gaz. 
Pal., 91,1,96); Paria, 23 octobre 1890 (Gaz. Pal., 91, 1, 
supp. 17); Trib. comm. Seine, 14 décembre 1892 (Gaz. 
Pal., 93, 1, 80). La Cour de Paris a jugé le 2 janvier 
1892 qu’il y a délit de diffamation dans le fait de 
proférer dans l’escalier d’une maison habitée des pro
pos de nature à mettre en doute la solvabilité d’un 
commerçant : Gaz. Pal., 92,1,194. Dans l’espèce, l’élé
ment de publicité faisait absolument défaut, puisque 
le propos incriminé n’avait, pas été proféré, mais, au 
contraire, inséré dans une lettre confidentielle.

(Gaz. du Pal., 23 a v r i l  1893).

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles se 
réunira en Assemblée générale mardi prochain,
9 mai, à 2 heures, dans la salle de la 2m® Chambre de 
la Cour d’appel.

Ordre du jour : 1° Election du Confrère chargé de 
prononcer le discours de rentrée; 2° Organisation et 
fonctionnement du Comité de défense des enfants tra
duits en justice. (Rapport publié dans le Journal des 
Tribunaux, le 16 février 1893.)

P o u r s u it e s  c o n t r e  G r é v is t e s  e t  M a n if e s t a n t s .

Un manifestant arrêté au cours des dernières 
bagarres avait été trouvé porteur d’un testament 
exprimant, entr’autres dernières volontés, celle d ’être 
enterré dans le drapeau rouge et d’avoir des funérailles 
civiles. Ce testament fut saisi par le Parquet, épinglé 
au bulletin de renseignements et joint au dossier. 
Le défenseur du prévenu a eu soin de faire remarquer 
l’abus étrange fait par le Parquet d’un document 
absolument secret et destiné dans la pensée de son 
auteur à n’être connu qu’après sa mort.

** *
Comment fut libellée une certaine prévention pour 

fait de grève et de manifestation :
— Prévenu d’avoir à Bruxelles le 14 avril :
A . Détruit, abattu, mutilé ou dégradé un réverbère.
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objet destiné à l’utilité ou à la décoration publique et 
élevé par l’autorité compétente ou avec son autorisa* 
tion ;

B. Détruit en tout ou en partie un carreau de vitre 
servant de clôture à l’habitation du sieur X...

U n  C o n c o u rs  p o u r  l ’in d ic a tio n  d e s  m e il l e u r e s  
œ u v r e s  ju r id io u e s .

L’Intermédiaire des chercheurs et curieux ouvrait 
récemment un concours dont le sujet, sous des appa
rences d’originalité, cache une préoccupation on ne 
peut plus sérieuse à l’endroit du goût littéraire du 
public, c’est-à-dire, de ceux qui ne critiquent pas, et 
n’en subissent pas moins les impressions de l’art, avec 
autant de force et plus de vérité peut-être que plus 
d’un parmi nos critiques classiques et attitrés.

Il s’agissait de la désignation des vingt meilleures 
oeuvres littéraires de l’antiquité et des temps moder
nes, des vingt volumes qui doivent former par essence 
la bibliothèque d’un éclectique.

Nous croyons que le Droit offre un champ d’explo
ration aussi vaste et aussi intéressant dans ce sens 
que les belles-lettres ; le choix des vingt meilleures 
œuvres juridiques, du noyau d’une bibliothèque uni
verselle de droit, est chose même beaucoup plus déli
cate, car c’est question de science et d’intellect ; la 
littérature est plutôt une question de sentiment où 
tout le monde peut avoir raison, nos facultés impres
sionnables étant diverses.

Nous ouvrons donc nos colonnes à ce paisible réfé
rendum, dans la conviction que le résultat sera de 
nature à ébranler bien des préventions dans le 
domaine juridique et à renverser plus d’un piédestal 
injustement conquis.

Nous recherchons les suffrages de tous nos confrères 
belges et ét-angers, et notamment de ceux auxquels 
la longue pratique du droit, ou l’expérience acquise à 
la suite d’études particulières, a désigné les œuvres 
d’élite dans chaque branche du droit, la réunion des 
meilleures devant former la bibliothèque par excellence 
du jurisconsulte.

Toutefois, il nous faut restreindre ce travail au ter
rain qui nous est plus ou moins familier ; les œuvres 
belges, françaises, hollandaises, allemandes, de l’An
gleterre et de l’Italie, feront donc seules l’objet de 
notre choix. De plus, il est loisible de ne désigner que 
quelques œuvres si l ’on croit ne pas admettre vingt 
noms aux honneurs du suffrage.

Les réponses devront parvenir à la rédaction de la 
Flandre judiciaire, avant le 30 juin prochain. A cette 
époque nous ferons connaître le nombre de votes obte
nus par chacun des ouvrages désignés, en même temps 
qu’un jury, composé de quelques-uns de nos bons 
jurisconsultes, proclamera les meilleures solutions 
que l’on aura apportées à cet intéressant problème.

Tout en nous réservant le droit de livrer à l’impres
sion les solutions quelconques qui nous parviendront, 
nous nous engageons à leur conserver le plus strict
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anonymat, à moins que la plus complète liberté ne 
nous soit laissée à cet égard.

(Flandre judiciaire.) A. B.

BIBLIOGRAPHIE
Accusés de réception.

— Revue critique de Droit criminel, par L éo n c e  
L im e l e t t e , Conseiller à la Cour d’appel de Liège. — 
(12me année, 1892.) — Brux., 1893, Veuve Ferd.Larcier, 
édit. Gr. in-8°, 242 col. — Prix : 3 fr.

— Un Code unique des. Obligations. Histoire et polé
mique par M. C é s a r  V iv a n t e ,  Professeur de droit 
commercial à l’Université de Bologne, traduit et annoté 
par V ic t o r  Y s e u x , Docteur en droit de l ’Univerté de 
Bologne, Avocat à Anvers. — Paris, 1893, Arthur 
Rousseau, édit. In-8°, 24 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 28 avril 1893 :
—M. J o n c k h e e r e  (C.-H.-P.), juge d’instruction près 

le tribunal de première instance séant & Courtrai, est 
nommé vice-président au même tribunal, en remplace
ment de M. De Lange, appelé à d’autres fonctions.

P ar arrêté royal du 1er mai 1893 :
— M. S t e y a e r t  (E.), juge d’instruction près le tri

bunal de première instance séant à Gand, est nommé 
vice-président au même tribunal, en remplacement de 
M. Baertsoen, appelé à d’autres fonctions.

P ar arrêté royal du 3 mai 1893 :
— La démission de M. C r o o n e b e r g h s  (A.-H.), do 

ses fonctions d’avoué près le tribunal de première 
instance séant à Hasselt, est acceptée.

Par arrêté royal du 4 mai 1893 :
— M. V an  C o p p e n o l l e  (J.), notaire à Nederbrakel, 

est nommé en la même qualité à la résidence d’Aude- 
narde, en remplacement de M. Raepsaet, démission
naire.

— M. D e  W olf(C .), candidat notaire à Audenarde, 
est nommé notaire à la résidence de Nederbrakel, en 
remplacement de M. Van Coppenolle.

Nécrologie.

— M. D e  Sm e t  (C.-J.), juge suppléant au tribunal 
de première instance séant à Anvers, est décédé le
28 mars 1893.

— M. H u b e r t  (N.-L.-A.), avocat-avoué, juge sup
pléant au tribunal de première instance séant à 
Dinant, est décédé le 15 avril 1893.

— M. F r a ip o n t  (F.-A.), greffier de la j ustice de paix 
du canton de Waremme, est décédé le 27 avril 1893.
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SO M M A IRE

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
l ra ch. (Emission d’obligations par une société. 
Enonciation des titres. Loi des parties. Inadmissi
bilité d’un remboursement anticipé.) — Idem . (Pro
pos tenu par un conseiller communal. Conversation 
confidentielle. Séance secrète du Conseil. Absence 
de publicité. Simple légèreté. Réparation.) — Tri
bunal civil de Charleroi, l re ch. (Mandat pour 
affaires communes. Solidarité.) — Tribunal civil de 
Nivelles. (Dommage causé par un article de journal. 
Limite de la critique. Reproduction d’un article 
de journaux non poursuivis.) — Tribunal de com
merce de Bruxelles, l re ch. (Engagement d’artiste. 
Maladie constatée.Faculté absolue de renon au profit 
de la direction.) — Tribunal de commerce de Gand. 
(Imitation du nom d’un produit. Action en justice. 
A qui elle appartient.) — Sentence arbitrale. (Con
trat d’entreprise. Formalités et délais stipulés au 
cahier des charges. Application rigoureuse. Absence 
de faute. Résiliation non recevable.)

N é c r o l o g ie .
C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .
M o u v e m e n t  j u d i c i a i r e .
F e u il l e t o n . — Aux Petits-Carmes.

JURISPRUDENCE BELGE

C our d ’a p p e l d e  B ru x e lle s  ( l re c h .) . 
P r é s i d e n c e  d e  M. B a u d o u r .

26 avril 1893 
D RO IT CIVIL E T  DROIT COMMERCIAL.

—  I .  P R Ê T . —  TERM E EN FAVEUR DU CRÉANCIER.
—  CIRCONSTANCES A CONSIDÉRER. —  II. ÉMISSION 

D’OBLIGATIONS PA R  UNE SOCIÉTÉ. —  ÉNONCIATION 

DES TITR ES. —  LOI DES PA RTIES. —  INADMISSIBI

LITÉ D’UN REM BOURSEMENT A N TICIPÉ.

I . Si la présomption de l’art. 1187, C. civ ., 
que le terme est censé établi en faveur du  
débiteur, se déduit du contrat, lorsque le 
prêteur, m û par une pensée de bienveil
lance, consent, à un intérêt modique el d 
titre de service rendu , une avance d une 
personne qu’il connaît, il rien est plus

AUX PETITS-CARMES

Ceci est ex tra it de L a  Chronique. Un charm ant 
réc it de V ictor H allaux, e t caractéristique des 
m œ urs judiciaires d 'antan  :

Je  viens de lire la page d’histoire consacrée par 
M. Edmond Picard à ses « quarante-huit heures de 
pistole».

Cette lecture a ravivé en moi de vieux souvenirs. 
Car j ’ai précédé M. Picard dans la carrière du crime. 
J ’ai été aussi un malfiiteur politique; et, comme 
l’honorable avocat, j ’ai gémi sur la paille humide de 
la pistole des Petits-Carmes. — Seulement, j ’y suis 
resté plus de quarante-huit heures. J ’y suis resté huit 
mois.

** *

Voulez-vous que je vous conte comment j ’ai été con
duit là? C’est un sujet de causerie comme un autre; 
et je ne suis pas fâché de dire à  mes lecteurs, qui 
savent vaguement que je suis un repris de justice, 
comment et pourquoi le gouvernement de ma belle 
patrie m’a jeté en prison.

** *
C’était en 1858. Bien jeune alors, je  m’essayais déjà 

à faire du journalisme (une toquade). Et j ’écrivais dans
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ainsi lorsque la nature du contrat, 
comme les circonstances dans lesquelles 
il est intervenu, révèlent que le terme sti
pulé Ca été tant en faveur du débiteur que 
du créancier.

11. Lorsqu'une société commerciale fait ap
pel au public et émet des obligations, rem 
boursables à une époque déterminée, 
conformément à un tableau d'amortisse
ment, produisant un intérêt dont le taux  
est proportionnel au crédit de la société 
emprunteuse, on doit admettre qui les 
preneurs d'obligations ont compté qu en  
u n  temps déterminé, ils toucheraient les 
intérêts convenus et qu ils  ne pourraient 
être remboursés que dans les conditions 
énoncées sur le titre même qui leur était 
remis.

Comp Gén. pour l’éclairage et le chauffage par 
le gaz c. Heuschling.

Attendu que Taction intentée par l’intimé sou
lève la question de savoir si la société appelante 
peut rem bourser immédiatement, e t avan t Je 
term e stipulé, les obligations qu’elle a  émises en 
1874 et en 1876 à  l'in térê t de 5 p. c. e t ce contrai
rem ent à  la volonté de l’intimé, propriétaire d'un 
certain nombre de ces obligations ;

Qu'il s’ag it, dès lors, de rechercher si le term e 
de remboursement a été stipulé exclusivement en 
faveur de la société qui a émis les obligations et 
si elle peut, renonçant au bénéfice du term e, les 
rembourser anticipativem ent; ou si ce term e a été 
égalem ent convenu en faveur des souscripteurs 
ou des porteurs de ces obligations ;

A ttendu que si le législateur du code civil, favo
rable en principe à  la libération du débiteur, a  
édicté dans Part. 1187 que le term e est toujours 
présumé stipulé en sa faveur, cette présomption 
cesse, aux term es mêmes de cette disposition, dès 
qu’il résulte de la stipulation ou des circonstances 
que le term e a été aussi convenu en faveur du 
créancier ;

le Crocodile, un petit journal frondeur, fondé par une 
douzaine d’étudiants — dont moi.

De tous ces joyeux drilles, quatre seulement sont 
encore en vie : moi d'abord (comme dirait M. Core- 
mans), puis Félicien Rops, — que les cours de l’Uni
versité n’absorbaient pas précisément et qui a donné 
au Crocodile les prémisses de son prestigieux crayon;
— les deux autres sont devenus des hommes graves : 
l’un est avocat à la Cour de cassation ; l’autre est pro
cureur du roi en province.

Ce que c’est que de nous, grands dieux !

C’était l’époque où le second empire français faisait 
entendre à notre pays de continuelles menaces : il 
n’était alors question que de nous annexer au domaine 
bonapartiste. Les publicistes à la dévotion de Napo
léon 111 proclamaient à tout instant la nécessité de 
nous envahir; et dans cette campagne se distinguait 
par sa violence injurieuse M. Granier de Cassagnac, 
qui écrivait en parlant de la Belgique :

« Il faut faire disparaître de la carte de l’Europe 
» cette tache déshonorante; il est temps que le dra- 
» peau de la France étende ses plis respectés sur ce 
» pays, expurgé, qui n’est actuellement qu’un repaire 
» de bandits. »

Délicate allusion aux nobles proscrits de l’empire 
réfugiés chez nous...

E t le même Granier de Cassagnac, fugitif et exilé à 
son tour, après Sedan, était fort heureux de venir
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Qu'il échet, dès lors, d’apprécier en fait la com
mune intention des parties contractantes en 
s’inspirant de la nature du contrat et du but dans 
lequel il a  ôté formé ;

Attendu que si la présomption de l 'a r t. 1187 du 
code civil se déduit aisém ent du con tra t de p rêt 
lorsque le prêteur, mû par une pensée de bienveil
lance, consent à  un in térêt modique et à titre  de I 
service rendu, une avance à une personne qu'il 
connaît, parce que dans ce cas le p rêteur n’a 
d 'au tre  in té rê t que celui de voir la  prestation 
accomplie le plus rapidem ent possible, il n'en est 
plus ainsi lorsque la nature du contra t, comme les 
circonstances dans lesquelles il est intervenu, 
révè len t que le term e stipulé l’a  été tan t en faveur 
du débiteur que du créancier; _

Attendu que lorsqu'une société commerciale, 
comme dans l'espèce, fait appel au public et émet 
des obligations, remboursables à  une époque 
déterminée et conformément à  un tableau d’amor
tissement, produisant un in térêt dont le taux est 
proportionné au crédit de la société emprunteuse, 
on doit adm ettre que si la société, en stipulant un 
term e, a eu pour but de s’assurer pendant le temps 
indéterminé la possession des capitaux dont elle a 
besoin, les preneurs d’obligations, de leur côté, 
ont compté que pendant le même laps de temps, 
ils toucheraient les intérêts convenus et qu'ils ne 
pourraient ê tre  remboursés que dans les condi
tions énoncées sur le titre  même qui leur était 
remis ;

Attendu que lorsque le con tra t de prêt se forme 
par l'émission d'obligations, on ne saurait mécon
naître que le capitaliste, en souscrivant ou en 
acquérant ces obligations, ait voulu faire un p la
cement, de la valeur duquel il est souverain appré
ciateur, et s’assurer pendant le temps déterminé 
le revenu stipulé; qu’il a ,d ès  lo rs ,in té rê t et droit 
à ne pas voir ce revenu s’interrom pre inopinément 
par un remboursement anticipé, qui m ettrait dans 
ses mains un capital dont il ne pourrait plus trou
ver, peut-être, un emploi aussi rém unérateur;

chercher un asile à  Mons, dans cette Belgique qu’il 
avait tant de fois dénoncée ! I

** *
Le langage des journaux bonapartistes — les seuls 

qui eussent la parole en France — n’était pas pour 
plaire ici. La fibre patriotique, chez la jeunesse uni
versitaire surtout, était fort agacée, et le Crocodile le 
faisait bien voir.

Advint l’attentat d’Orsini etPiéri, dont Napoléon III 
se tira du reste sans égratignure.

Je fis à  ce propos, dans le Crocodile, un article où 
je  développais cette idée bien simple et assurément 
très j uste :

« Il est sans doute blâmable qu’on ait voulu faire 
» sauter Napoléon III ; mais il faut reconnaître que
* c’est une des rares choses qu’il n’a pas volées. >»

** *
Ce fut un pétard. Le ministrede France à  Bruxelles, 

qui était en ce temps-là M. Ulysse Barrot, faillit suf
foquer d’indignation ; et je fus traîné en cour d’assises 
avec d’autant plus d’empressement que le ministre de 
la justice, M. Victor Tesch, démagogue repenti, avait 
pour la jeunesse impatiente, éprise de liberté, cette 
haine sourde que nourrissent généralement les con
vertis et les arrivés pour la cause qu’ils ont trahie.

M. Tesch était un Woeste doctrinaire.
** *

Mes amis ne pouvaient se résoudre à croire que je 
pusse être condamné par un ju ry  belge pour avoir
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Attendu qu’on ne peut rechercher l’intention 
des parties contractantes, e t spécialement celle 
des prêteurs, qui se présentent comme porteurs de 
titres, en dehors des énonciations de ce titre  et des 
clauses qui y  sont stipulées ;

Que ces titres, destinés à passer de main en 
m ain, portent en eux-mêmes l’indication de toutes 
les conditions dans lesquelles ils ont été consti
tués; que le titre  promet au porteur un intérêt 
fixe, à l’abri de la fluctuation du marché des capi
taux, pendant un nombre d’années déterminé ; 
qu’il est remboursable par voie de tirage au sort 
e t conformément à  un tableau d’amortissement 
inséré sur le t itre  ;

Que ces titres, qui forment convention entre la 
société appelante et les souscripteurs ou porteurs 
d'obligations, tiennent lieu de loi entre les parties 
e t que les conditions qui y  sont stipulées ne peu
vent ê tre  révoquées que de leur consentement 
mutuel ;

A ttendu que les titres de l’em prunt de 1874, 
comme ceux de l'em prunt de 1876, portent que les 
obligations au capital de 500 francs sont émises en 
vertu  de l'artic le 11 des sta tu ts et remboursables 
au pair en 25 années par voie de tirage au sort 
suivant le tableau d’amortissement inscrit sur les 
titres ; et enfin que l'in té rê t semestriel de 12 francs
50 centimes au 1er août 1899 pour l’em prunt de 
1874 et au 1er novem bre 1901, pour celui de 1876, 
sera payé en môme temps que le capital des obli
gations à am ortir à  ces dates respectives et sur 
présentation du titre  ;

Qu’en présence de ces énonciations, la société 
appelante se prévaut vainement du taux auquel 
ces obligations auraient été émises pour chercher 
à établir, par la différence entre ce taux d’émis
sion et le m ontant nominal de l'obligation, l'exis
tence d'une prime ;

Que fallût-il adm ettre que le remboursement 
avec prim e devrait faire considérer le term e comme 
stipulé uniquement en faveur du débiteur, on doit 
reten ir que, dans l’espèce, le remboursement des

fait prendre l’air au sentiment qu’inspirait chez nous 
l’ogre bonapartiste avec ses promesses d’annexion...

Ils faisaient de ma comparution entre douze gen
darmes le thème de mille plaisanteries ; et deux d’en
tre eux, avec lesquels j ’étais déjà fort lié, Louis 
Hymans et Flor O’Squarr, composèrent à mon propos 
une complainte, sur l’air de Fualdès.

Je vous demande la permission d’en citer deux 
couplets.

Celui-ci d’abord, où Flor avait cultivé l’enjambement 
recherché :

Il n’a vraiment pas de chance !
Pour avoir dans le Croco
dile, critiqué Napo
léon, empereur de France,
On va, pour plaire à Barrot,
Mettre Hallaux sous les barreaux.

D’après Hymans, j ’étais emprisonné puis mis en 
liberté, ce qui autorisait un calembour épicé.

Mais du pouvoir la clémence 
Sur lui bientôt s’arrêta ;
En sa faveur on signa 
Un ordre de délivrance.
On le transmit au préau,
Et le bourreau lâche Hallaux (1).

(I)E t ce couplet-ci, qui nous revient en mémoire :
Couché sur la guillotine,
Hallaux s!écrie tout-à-coup,
Pensant à sa Joséphine :
Oh ! je voudrais tirer mon cou 
Dehors de cette machine 1
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obligations s’opère au taux nominal, au pair et 
sans prime;

Que si ces obligations ont été, comme le soutient 
la partie appelante, cédées à 440 francs, ce fait 
est sans influence pour la solution du litige, puis
que cette cession n’aurait été faite, pour partie, 
à ce taux, qu'à la Société générale du crédit indus
triel et commercial de Paris, chargée de l’émis
sion; que cette circonstance ne peut, dès lors, 
être invoquée contre les véritables prêteurs qui 
ont ensuite souscrit ou acquis ces obligations dans 
les conditions normales du marché des capitaux 
et suivant les fluctuations qui affectent en bourse 
ces valeurs;

Que des considérations qui précèdent, il résulte 
que les circonstances dans lesquelles les emprunts 
de l’espèce se contractent avec le public sont 
telles, qu’elles doivent faire admettre le terme sti
pulé, comme l’étant tant en faveur de la société 
emprunteuse que des porteurs de titres ;

Pa r  ces motifs, la Cour met l’appel à néant; 
confirme en conséquence le jugement dont appel
et condamne la Compagnie appelante aux dépens.

Plaidants : MMe8 S. W i e n e r  c .  A l e x .  B r a u n .

— Même arrêt le même jour en cause la C ie d e s  

CHEMINS DE F E R  S A M B R E -E T -M E U SE  C. la CAISSE 
d ’E p a r g n e  (plaidants : MM11 D u v i v i e r ,  B a r a  et 
G o o s s e n s ) .

Cour d’appel de Bruxelles ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

19 avril 1893.

DROIT CIVIL. — p r o p o s  t e n u s  p a r  u n  c o n 

s e i l l e r  COMMUNAL. —  CONVERSATION CONFIDEN
T IEL LE. —  SÉANCE SECRÈTE DU CONSEIL. —  

ABSENCE DE PUBLICITÉ. —  SIMPLE LÉGÈRETÉ. —  

RÉPARATION.

Si des propos de nature à porter atteinte à 
l'honneur ont été tenus dans u n  lieu non 
public, ouvert à un  certain nombre de 
personnes ayant le droit de le fréquenter, 
mais d'une façon purement confidentielle 
et en s'adressant, su r  le ton de la conver
sation, uniquement à deux collègues que 
les faits qu'ils révélaient pouvaient inté
resser ; et si ces propos ont été confirmés 
et même aggravés, mais en réponse à 
une interpellation maladroite dans une 
séance secrète du Conseil communal, Vélé
ment de publicité exigé par la loi pour  
le délit de diffamation fa it défaut.

E n  répétant en cette séance secrète, devant 
l'une des parties offensées, des faits qu'il 
n'avait pas cru , en exécution de son 
mandat de Conseiller com m unal, devoir 
ou pouvoir dénoncer à l'autorité supé
rieure , l'auteur des propos a agi av?c 
légèreté et doit réparation de sa faute.

X... c. X ...
Attendu que l’action des intimés est fondée sur 

des propos tenus par rappelant : 1° le 22 mars 1891 
au « Château d’or » où se donnait une fête privée; 
2° le 23 mars, en séance à huis clos du Conseil 
communal ;

Attendu que ces propos, tels qu’ils sont révélés 
par les enquêtes et tels qu’ils sont actuellement 
reconnus par l’appelant et énumérés dans les faits 
dont il demande à faire la preuve, sont évidem
ment de nature à porter atteinte à l’honneur des 
intimés;

Qu’il y a lieu de rechercher s’ils ont été proférés 
dans les conditions énoncées aux art. 443 et suiv., 
C. pén., et sont, par conséquent, diffamatoires;

Attendu qu’il ressort de l’ensemble des enquêtes 
que, le 22 mars, ils ont été tenus par X..., il est

Le procureur général, en 1858, était M. De Bavay : 
un vieux carnassier, pataud et vulgaire, fort bien en 
cour d’ailleurs.

Il se rendit compte que, dans mon cas, la tâche du 
ministère public était assez épineuse ; et il chargea 
de porter la parole un avocat général, M. Heyndrick, 
orateur adroit, homme de finesse et de talent.

J ’avais, de mon côté, confié ma défense à un jeune 
avocat à la parole brillante, avec lequel j’avais d’ex
cellentes relations : Gustave Jottrand.

Gustave Jottrand, homme charmant, spirituel et 
aimable entre tous, que la fortune politique a pris 
quand le vent soufflait à la doctrine, et qui est resté 
fidèle à la doctrine alors que la doctrine lui a été infi
dèle.

Si un homme pouvait faire excuser la doctrine et 
lui concilier des sympathies, c’était bien Gustave 
Jottrand : il n’était ni rogue, ni pédantesque, ni intran
sigeant. Et c’est lui précisément que la Ligue libérale 
a sacrifié quand elle a dressé ses dernières listes de 
candidatures opposées aux cléricaux dits indépendants.

Injustice et aberration.....

Toujours est-il que je comparus devant la justice 
des hommes.

L’organe du ministère public, un roublard, ne 
s’amusa point à démontrer que mon article, incriminé, 
tombait sous l’application de la loi Faider, punissant 
les offenses aux souverains étrangers.
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vrai, dans un lieu non public, mais ouvert à un 
certain nombre de personnes ayant le droit de 
le fréquenter, mais d’une façon purement confiden
tielle et en s’adressant, sur le ton de la conversa
tion, uniquement à deux collègues du Conseil com
munal que les faits qu’ils révélaient pouvaient 
intéresser;

Que le 23, en séance du Conseil, ces propos ont 
été confirmés et même aggravés, mais en réponse 
à une interpellation maladroite et dans une séance 
secrète ;

Attendu, dès lors, que l’élément de publicité 
exigé par la loi fait défaut dans l’espèce;

Attendu que les intimés soutiennent, en outre, 
que, dans tous les cas, l’appelant a commis une 
faute leur causant un dommage et qu’il leur en 
doit la réparation;

Attendu qu’en répétant en séance, même secrète, 
du Conseil communal, mais devant l’une des 
parties offensées et dans les termes dont il s’est 
servi, des faits qu’il n’avait pas cru, en exécution 
de son mandat de Conseiller communal, devoir ou 
pouvoir dénoncer à l’autorité supérieure, il a agi 
avec une légèreté qu’il a d’ailleurs sentie lui- 
même, puisqu’il a commencé par nier les propos 
tenus la veille, et que n’atténuerait pas, d \ns les 
circonstances de la cause, la réalité de ces faits, 
dont la preuve, par suite, manque de relevance ;

Que le tort qu’il a, par sa faute, causé aux inti
més sera réparé par la somme ci-après arbitrée ;

Qu’il n’y a pas lieu de prononcer la contrainte par 
corps et que la publication de l’arrêt serait plutôt 
préjudiciable aux intimés;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
Y avis conforme de M. le Premier Avocat Général 
L a u r e n t ,  met à néant le jugement a quo, et, 
statuant par disposition nouvelle, rejetant toutes 
conclusions plus amples ou contraires et sans avoir 
égard aux faits articulés qui sont déclarés irrele
vants, condamne X... à payer, à titre de dom- 
mages-intérêts à la partie Lescarts et à la partie 
Van Espen, respectivement à chacune une somme 
de 1,000 francs; le condamne aux intérêts judi
ciaires et aux dépens des deux instances.

Plaidants : MMes E d m o n d  P i c a r d  et P a u l  

H o u y o u x  c .  P a u l  J a n s o n ,  L o u i s  L e p o u t r e  et 
C a r l  D e  V o s .

Tribunal civil de Charleroi ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e m a i g r e .

11 février  1893.
I. DROIT DE PROCÉDURE. — a c t i o n  c o n t r e

AVOUÉ OU OFFICIER M IN ISTÉR IEL. —  DISPENSE 
DE CONCILIATION.

II. DROIT CIVIL. — MANDAT POUR A FFA IRES 
COMMUNES. —  SOLIDARITÉ.

I. Les demandes contre avoués et autres 
officiers ministériels, en payement des 
fra is  contre les parties pour lesquelles ils 
ont occupé ou instrumenté, sont portées à 
l’audience, sans qu'il soit besoin de citer 
en conciliation.

I I . Celui qui a été constitué m andataire  
pour affaires communes est en droit d 'in 
voquer la solidarité pour les fra is en 
résultant.

Jaqmln c. Legros.
Sur les fins de non-recevoir :
Attendu que le défendeur a autorisé la défenderesse à 

ester en justice dans la cause dont s’agit;
Attendu qu’aux termes de l’art. 9 du décret du 16 fé

vrier 1807, les demandes à avoués et autres officiers 
ministériels, en pavement des frais contre les parties 
pour lesquelles ils ont occupé ou instrumenté, sont 
portées à l’audience, sans qu’il soit besoin de citer en 
conciliation;

11 dit en substance au jury :
cf Messieurs les jurés, vous êtes tous plus ou moins 

» marchands de charbon, de dentelles, de bières ou 
» d’autre chose : vous êtes industriels ou négociants. 
» Considérez que vous avez très prochainement à 
» renouveler un traité de commerce avec la France. 
» Si vous voulez obtenir de l’empire des conditions 
» favorables, condamnez bien vite le galopin qui est 
» là devant vous. En cas d’acquittement, g are à votre 
» bourse I »

Subsidiairement, l ’avocat général — conformément 
aux traditions de son rôle — me représenta comme la 
honte de l’humanité, le dernier des gredins, l’opprobre 
de ma famille, le pire des scélérats.

Je supportais assez mal, vous pouvez le penser, cette 
débauche d’éloquence. Dix fois, j ’eus la tentation de 
me lever pour dire à l’orateur :

« Oseriez-vous tenir ce langage, monsieur, si au 
» lieu de nous rencontrer ici, nous nous rencontrions 
» dans un salon ? »

Mais j ’avais pris envers les miens l’engagement 
d’être calme et silencieux. Je me contins. Et, tout en 
serrant les dents, je me disais à part moi :

« Attends un instant, mon gaillard. Mon avocat va 
te river ton clou!... Il a la langue bien pendue; c’est 
un ami, qui doit être ulcéré comme moi-même. Mi
nute 1 tu vas avoir un joli renfoncement... »
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Au fond :
Attendu qu’il est constant et non contesté que le de

mandeur a été constitué mandataire des défendeurs pour 
affaires communes; qu’il est donc en droit d’invoquer 
la solidarité pour les frais en résultant ;

Attendu qu’il a réduit sa demande à 833 fr. 17 c. ;
Attendu que celle somme n’est due solidairement par 

les défendeurs qu’à concurrence de 733 fr. 17 c. ;
Attendu que les postes de 24 fr. 70 c., 77 fr. 40 c., 

pour frais faits dans l’intérêt de la défenderesse, Incom
bent à elle seule;

AUendu que le demandeur n’a pas renoncé à la soli
darité vis-à-vis de celle-ci parce qu’elle n’a pas accepté, 
avant l’intentement de l'action, l’offre de payer par 
moitié la somme réclamée;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et con
clusions contraires, condam ne : a) les défendeurs à 
payer solidairement au demandeur 733 fr. 17 c. ; b) la 
défenderesse à payer au demandeur les sommes de 24 fr. 
70 c., 77 fr. 40 c. ci-dessous, ensemble les intérêts judi
ciaires ;

Dit que les dépens seront supportés : 7/8 par les défen
deurs, 1/8 par la défenderesse.

Plaidants : MM0* Motte, W ittamer et Du Rousseaux.

Tribunal civil de N ivelles.
P r é s i d e n c e  d e  M. B r o q u e t .

22 mars 1893.

DROIT DE LA PRESSE. —  d o m m a g e  c a u s é  p a r  

UN ARTICLE d e  j o u r n a l . —  i m p u t a t i o n  a  u n  

M IN IST RE d ’a v o i r  ABUSÉ DE SA SITUATION POUR  

LAISSER S’ACCOMPLIR UNE PRESCRIPTIO N . —  
LIM ITE DE LA CRITIQUE. —  REPRODUCTION D’UN 

A RTICLE DE JOURNAUX NON POURSUIVIS. —  

ACTION RECEVABLE. DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Renferme une imputation malveillante de na
ture à porter atteinte à la dignité et à la 
considération, l'article d'un journal qui 
représente un ministre comme abusant de 
sa haute situation politique pour laisser 
s'accomplir une prescription qui empêche 
une ville de profiter d'un legs à la non 
exécution duquel sa famille et lui-même se 
trouvent directement intéressés.

Si la presse peut attaquer et censurer, même 
violemment, tous les actes publics des fonc
tionnaires,il ne lu i est point permis de por
ter atteinte à leur intégrité et à leur 
honorabilité personnelles.

Un journal invoquerait vainement qu'il s'est 
borné à reproduire les articles parus dans 
d'autres journaux dont le demandeur ne 
s'est pas plaint (1).

de Burlet, ministre de l’intérieur et de l’instruction 
publique, c. Pardon, éditeur du journal Le Libéral.

Attendu que, dans son numéro du 15 janvier dernier,le 
journal Le Libéral, de Jodoigne, a publié les lignes sui
vantes dans un article intitulé « Primo mihi •> ; M. de Bur
let a de bons amis..... La Réforme.......» ;

Attendu que Le Libéral fait suivre ces lignes d’un arti
cle extrait d’un autre journal, La Réforme, dans lequel ce 
dernier journal reproche au gouvernement d’avoir osé 
ne pas autoriser la ville de Bruxelles à accepter le legs 
de Verhaegenà l'Université et ce pour laisser s’accomplir 
la prescription ; qu’après cet emprunt au journal La 
Réforme, Le Libéral ajoute le commentaire suivant : « Le 
ministre héritier est M. de Burlet qui a dans ses attributions 
les autorisations, de pure forme d’ailleurs,à accorder aux 
communes pour ester en justice »;

Attendu que cet article, outre qu’il est de tous points 
inexact, renferme une imputation malveillante à l’égard 
du demandeur, de nature à porter atteinte à sa dignité et 
à sa considération; qu’il représente,en effet, ce dernier 
comme abusant de sa haute situation politique en lais-

(1) Voy. Brux., 15 févr. 1893, J. T., 229 et les ren
vois.

Mon avocat se leva enfin.
Ah ! ah ! soupirai-je. E t je me frot'tai les mains.
Mon avocat commença :
« Messieurs de la cour, messieurs les jurés, — je 

» commencerai par rendre hommage à l’extrême mo- 
» dération c^ont a fait preuve l’honorable organe du 
» ministère public... »

A ce moment, j ’avais encore bonne envie d’étran
gler quelqu’un; mais c’était mon avocat.

Les douze négociants devant lesquels on avait agité 
le spectre du traité de commerce me condamnèrent 
avec entrain -, cela va sans dire.

E t c’est ainsi que les portes massives des Petits- 
Carmes se refermèrent sur moi.

** #
M. Edmond Picard raconte, avec gaîté, qu’il a 

entrepris, pendant ses quarante-huit heures de pis- 
tole, de convertir ses gardiens aux idées du socia
lisme.

C’est une fantaisie qui eût été mal prise de mon 
temps.

** *
J ’avais c^mme compagnons de captivité, aux Pettis- 

Carmes, Louis Labarre et Nicolas Coulon, condamnés 
pour le même crime que moi : ils avaient aussi, à
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sant s’accomplir une prescription pour empêcher la ville 
de Bruxelles de profiter du legs Verhaegen, legs à la non 
exécution duquel sa famille et lui-même se trouvent 
dire«lement intéressés ;

Attendu que le défendeur ne peut se relrancher der
rière le droit de critique de la presse; que si la presse 
peut attaquer et censurer même violemment tous les 
actes publics des fonctionnaires.il ne lui est point per
mis de porter atteinte à leur intégrité et à leur honorabilité 
personnelles;

Attendu qu’en publiant l'article incriminé,le défendeur 
a évidemment excédé le droit de critique dont il se pré
vaut; que le défendeur invoque vainement encore sa 
bonne fol en soutenant qu’il s’est borné à reproduire les 
articles parus dans d’autres journaux, articles dont le 
demandeur ne s’est pas plaint ;

Attendu que la bonne fol n’est point élisive de la res
ponsabilité et ne fait point obstacle à une action en 
dommages-intérêts; que d’autre part le défendeur ne 
peut invoquer à son profit la tolérance dont le deman
deur a pu user vis-à-vis d’aulres journaux, le dit deman
deur étant seul juge et seul appréciateur de la tolérance 
ou de la rigueur qu’il peut exercer à l’égard des attaques 
dont il est l’objet;

AUendu qu’étant donnée la publicité très restreinte du 
journal Le Libéral, le demandeur trouvera dans la con
damnation ci-après une réparation suffisante du préjudice 
lui causé;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Dens, Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme et écartant toutes 
conclusions contraires, condam ne le défendeur à, 
in sé re r  le p résen t jugem en t d an s  le num éro du 
jo u rn a l Le Libéral de Jodoigne qui suivra la significalion 
du présent jugement, à la même place et avec les mêmes 
caractères que l'article incriminée! sous le titre « Répara
tion judiciaire *, et faute de ce faire dans le dit délai, le 
condamne dès à présent et pour lors à 25 fr. par jour de 
relard; autorise en outre le demandeur à faire publier le 
présent jugement dans un journal à son choix sous le 
même titre « Réparation judiciaire » et aux frais du 
défendeur, lesquels ne dépasseront pas 100 francs et se
ront récupérables sur simple quittance des éditeurs ;

Condamne le défendeur aux dépens taxés à 91 francs
& centimes,non compris expédition du présent jugement;

Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant tous recours et sans caution.

Plaidants : MMe* Bonnevie et E dmond Picard c. Ray
mond BÔn (du Barreau de Bruxelles.)

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. B r u y l a n t .

20 avril 1893.
DROIT DES THEATRES. — e n g a g e m e n t

d ’a r t i s t e . —  MALADIE CONSTATÉE. —  CAS DE 

FORCE M A JEU R E.— FACULTÉ ABSOLUE DE RENON  

AU PR O FIT  DE LA DIRECTION. —  STIPULATION  

CONTRAIRE A L ’ÉQUITÉ NATURELLE.

Une maladie dont l'existence n'est pas con
testée et qui est telle que l'artiste doit 
jouir d'un repos déclaré indispensable 
par les médecins qui ont procédé à son 
examen physique, constitue un  cas for- 
tuit qui autorise la résiliation du contrat.

Ce principe de droit a pour conséquence de 
paralyser les effets d'une stipulation au 
profit de la Direction, en ce qui concerne 
les cas de maladie, la suspension des 
appointements, l'interruption du service 
et autres hypothèses dites calamiteuses 
ainsi que le droit accordé à la Direction de 
renoncer au x  services des artistes engagés 
« quand elle le voudra , et sans provenir 
d'avance, l’engagement étant censé conclu 
par jour  » ; ces conditions sont exorbi
tantes et répugnent à la bonne foi et, à 
l'équité naturelle que Von doit rencontrer 
dans l'exécution des conventions de l'es
pèce (1).

(1) -Voy. P a n d . B., v° Artiste dramatique, n0149 et s.

propos de l’affaire Orsini, dans leurs journaux res
pectifs, manqué de respect à l’auteur du Deux Décem
bre (1).

Nous étions logés à « la pistole d’en haut » — car 
il y a aux Petits-Carrnes deux quartiers de pistole : 
l’un situé au rez-de-chaussée, l’autre à letagè. Ce 
dernier est considéré comme plus aristocratique : 
aussi y  avait-on installé un gros ecclésiastique, con
damné à deux ans de prison pour adultère...

C'était l’abbé Van Thilo, vicaire de Sainte-Gudule, 
qui s’était comporté un peu trop en bélier vis-à-vis 
des brebis de sa paroisse.

Un gros et grand gaillard, fort bon garçon, d’hu
meur réjouie, mais un peu patelin, — fumant comme 
un Turc et zézayant d’amusante façon ; au demeurant 
parfaitement nul et insignifiant, pour ne pas dire pis 
(les femmes ne sont vraiment pas difficiles).

Nous n’étions enfermés dans nos cellules que la nuit 
venue. Tout le jour, nous pouvions communiquer, aller 
et venir, vivre ensemble en un mot.

*
* *

Un jour, le caprice me vint de visiter la « pistole 
d’en bas » — beaucoup plus peuplée que la nôtre. Je 
me présentai à la porte de ce quartier. Le gardien — 
un vieux brave homme — ne voulut pas me l’ouvrir,

(1) Il y eut une complainte où on chantait :
Allons, Monsieur Labarre,
Approche de labarre,
Ou sur ton dos, Labarre,
Retombera la barre I
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Vilallnc Mallcet dite Vitaline Hauries c. la SocJété 
du Théâtre du Vaudeville.

Attendu qu’il est constant, en fait, que Jeanne Mallcet 
se trouve dans l’impossibilité de prester ses services à la 
Société défenderesse, et ce à raison d’une maladie dont 
l’existence n’est pas contestée, qui est telle que l’artiste 
doltjoulr d’un repos, déclaré Indispensable par les méde
cins qui ont procédé à son examen physique-,

Attendu que c’est là un cas fortuit qui empêche la 
demanderesse, Jeanne Mallcet, de faire ce à quoi elle 
était obligée envers la Société défenderesse (argument 
des articles 1147 et 1148 du code civil) ;

Attendu quìi y a dans l’espèce résiliation du contrat 
(argument de l’art. 1134 du même code) ;

Attendu que ces principes de droit commun doivent 
avoir pour conséquence de paralyser les effets de la 
convention verbale Invoquée par la Société défenderesse; 
en ce qui concerne les cas de maladie, la suspension des 
appointements, l’interruption du service et autres hypo
thèses dites calamiteuses et encore le droit pour la défen
deresse de renoncer aux services des artistes engagés 
pour les mois d’avril, mal, juin, juillet, août, septembre, 
soit pendant six mois, « quand elle le voudra, et sans 
prévenir d’avance, l’engagement étant censé conclu par 
jour » ;

Attendu que ces conditions Imposées par la Société 
défenderesse à ses pensionnaires, sont exorbitantes ; elles 
répugnent à la bonne foi et à l’équité naturelle que l’on 
doit rencontrer dans l’exécution des conventions de 
l’espèce; elles sont de nature à créer aux artistes exploi
tés par les entrepreneurs de spectacles publics, une 
situation désastreuse ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboulant la Société défen
deresse de ses fins, moyens et conclusions, d it  po u r 
d ro it que c’e s t à. ju s te  t i t r e  que la  dem ande
re sse  s ’e s t considérée comme ne d e v a n t p lus 
p re s te r  ses se rv ices  à. la  défenderesse à partir 
du 3 avril dernier, mais à la condition de ne contracter 
aucun engagement ou de paraître sur aucun théâtre quel-, 
conque de Belgique avant le 1er octobre prochain; 
réserve à la défenderesse tous ses droits pour le cas où 
la demanderesse, Jeanne Malicet, contreviendrait à celte 
défense; condamne la défenderesse aux dépens.

Plaidants : MM®8 Janssen c. Houtekiet.

Tribunal de commerce de Gand.
P r é s i d e n c e  d e  M. Is. V e r m a n d e l .

3 janvier 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  i m i t a t i o n  d u  n o m  

d ’u n  p r o d u i t . —  ACTION e n  JUSTICE. —  A QUI 

EL LE A PPA R TIEN T.

L'action en concurrence déloyale du chef 
d'imitation ou emploi du nom et de la forme 
d'un produit n'appartient pas à celui 
qui ne justifie à l'égard de ces marques 
d'aucun droit privatif issu d'un dépôt préa
lable ( 1).

c... c. g ...

A ttendu qu e  fac tio n , ten d an t au  payem en t de
1,000 francs de d o m m ag es-in té rê ts , est basée su r  la con
cu rre n ce  déloyale qu e  le défendeur a u ra it  faite au  
d em andeur, en  fab riquan t, ex posan t et v e n d a n t, sous le 
nom  de « G âteau de B ru x e lles» , des g â teau x  se m blab le s 
à ceux  confectionnés p a r  le d em an d eu r sous ce nom et 
p rim és au  concours de p â tisse rie  de B ruxelles des 14-
17 m ai 1892;

A ttendu que le dem an d eu r ne justifie  d ’au cu n  droit 
p riv a tif  à la p ropriété  du  nom  ou de la form e de ses 
g â teaux  ;

Par ces motifs, le T rib u n a l déboute le demandeur 
d3 son action; le condam ne au x  d ép en s .

P la idan ts : MMe8 Ju lie n  de G o t t a l  c . Joseph F ü e riso n .

(1) V o y . P a n d . B., vis Concurrence déloyale, n°* 98 
etsu iv .; Contrefaçon de marque de fabrique, n0817 
et suiv.

— Non! non 1 môssieu Hallaux, me dit-il paternel
lement; ce n’est pas là votre place...

— Je le sais, dis-je, mais ça m’est égal. Affaire de 
c iriosité.

— Mais, môssieu, ça est des voleurs et des chena
pans de correctionnelle qu’il y  a là. Ça n’est pas une 
siciété pour vous...

— Enfin, puisque ça m’est égal... C’est toujours la 
p;stole, que diable!

— Je peux pas, môssieu; ça est bien défendu par 
M. le directeur.

Je confessai le brave homme, dont l’embarras m’in- 
t-igu lit.

Il finit par m’avouer que M. le directeur avait sévè
rement interdit de laisser communiquer « les politi
ques » avec les autres détenus, et notamment avec les 
pistoliers d ’en bas.

Il avait peur, le cher, que nous ne fissions parmi 
ces messieurs de la propagande pour les « idées sub
versives ».

Il avait peur que les voleurs ne fussent corrompus 
par nous I ! l

Rigoureusement historique.

6 0 2

Sentence arbitrale.
MM"S E d m o n d  P i c a r d  e t  V a n  D i e v o e t ,  

a r b i t r e s .

15 mars 1893.
DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PRO-

CEDURE. —  CONTRAT D’E N T R E PR ISE . —  I. FOR

MALITÉS ET DÉLAIS STIPULÉS AU CAHIER DES 

CHARGES.— APPLICATION RIGOUREUSE.— ABSENCE 

DE FA U TE. —  RÉSILIATION NON RECEVABLE. — 

II. AMIABLES COMPOSITEURS. —  DÉFENSE DE SOR

T IR  DES TERM ES DU LITIGE. —  III. ABANDON DES 
TRAVAUX PAR L’EN T R E PR EN E U R . —  EXÉCUTION 

EN  RÉG IE. —  MANDAT DE L’EN T R E PR ISE . —  

OBLIGATIONS RECIPROQUES.

I .  Même en supposant que l'application ab
solue de form alités et de délais fixés au 
cahier des charges d'une entreprise puisse 
être considérée comme un usage trop strict 
des règles convenues par les parties, i l  n ’en 
est pas moins certain quon ne saurait 
imputer à fa u te  à l'un des contractants 
de s'être tenu à la lettre du contrat ; on ne 
peut trouver dans cet exercice des stipula
tions à son profit un m otif de résiliation.

I I .  Quoique les arbitres, s'ils sont investis 
des pouvoirs de l'amiable compositeur, ne 
soient point tenus de juger d'après les rè
gles strictes du droit, leurs pouvoirs, par 
cela même qu'ils sont plus étendus et excep
tionnels, ne peuvent aller jusqu'à modifier 
et augmenter l'objet en litige tel qu'il leur 
a été soumis et qu'il limite leur compétence.

I I I .  La Compagnie qui, après abandon 
des travaux par Ventrepreneur, exécute 
ceux-ci en régie, doit les poursuivre avec 
toute l'activité désirable et y  est le manda
taire de l'entrepreneur, obligatoire pour 
celui-ci, mais responsable vis-à-vis de 
lui.

Edmond Baar c. Compagnie de Salonique.

Attendu qu’il n’y a plus lieu d’avoir égard à la de
mande qui a été formée par la Compagnie Ottomane 
suivant son exploit du 13 octobre 1892, celle-ci décla
rant en conclusions qu’elle demande acte de ce qu’elle 
s’en désiste et le demandeur Edmond Baar n’y faisant 
aucune opposition ;

Attendu, dès lors, qu’il n’y  a plus à statuer que sur 
la demande formulée par ce dernier suivant exploit 
du 10 octobre 1892 ;

Attendu que cette demande porte :
a) Sur la résiliation pure et simple des conventions 

verbales avenues entre la Compagnie de Salonique et 
lui, le 6 janvier 1892, pour l’exécution des travaux de 
canalisation et des travaux d’art d’une distribution 
d'eau alimentaire à Salonique;-

b) Sur le payement des travaux existant au jour du 
dit exploit et des matériaux approvisionnés à pied 
d’œuvre, auxquels Edmond Baar a ajouté actuellement 
les travaux et les fournitures exécutés au cours des 
débats, non compris toutefois les travaux supplémen
taires ou autres au sujet desquels il fait ses réserves 
dans l’exploit prémentionné;

c) Sur le payement d’une somme de 600,000 francs 
pour dommages-intérêts;

AUendu que, de plus, en ses conclusions déposées, 
il pétitionne une somme à titre provisionnel ;

A) En ce qui concerne la demande de résiliation : 
Attendu que, dans le dernier état du litige, Edmond 

Baar, restreignant son exploit originaire, la fonde sur 
quatre causes, savoir :

1°) La Compagnie défenderesse était tenue de payer 
le? travaux et fournitures dans des délais qu’elle n’a 
pas respectés ;

2°) La Compagnie aurait modifié entièrement les 
conditions de l’entreprise en imposant au demandeur 
des travaux beaucoup plus onéreux et d’une exécution 
beaucoup plus difficile que ceux qui avaient été prévus 
au contrat;

3°) La défenderesse aurait supprimé une quantité 
notable des travaux prévus ;

4°) La Compagnie aurait émis la prétention de se 
réserver de construire elle-même la  maçonnerie de 
remplissage entre la face extérieure des murs du ré
servoir du haut service et le rocher voisin;

I. — Attendu,-en ce qui concerne la 'première cause 
de résiliation, que le demandeur articule qu’à la date 
du 12 septembre 1892 il existait des matériaux appro
visionnés et des travaux exécutés par lui et non payés 
pour une somme de 330,000 francs après déduction des 
payements faits par la défenderesse; que, depuis, et 
jusqu’à la date de l’exploit du 12 octobre, le deman
deur a exécuté des travaux et approvisionnements de 
marchandises qui, à la date du 10 octobre 1892 et tous 
payements déduits, s’élèvent à 439,209 francs 10 cen
times ; que les travaux sont en état de réception et que 
les matériaux approvisionnés à pied d’œuvre réunis
sent les conditions du cahier des charges;

Attendu que la défenderesse dénie que la somme de
330,000 francs, la seule dont le payement lui ait été 
demandé avant le procès, fût alors due; qu’elle sou
tient, de plus, qu’elle n’était pas exigible ; que, pour 
justifier cette non exigibilité, elle invoque l’alinéa IV 
de l’art. 17 du cahier général des charges, clauses et 
cond.tions applicables aux entreprises présentement 
litigieuses portant : « Les payements se font à la 
» demande de l’entrepreneur et à la suite de procès- 
» verbaux dressés par le directeur des travaux chargé
* de la réception; les ordonnances où chèques sont 
** remis à l’entrepreneur dans les trente jours de la 
n date de ces procès-verbaux *;

Attendu que le demandeur répond que l’art. 17, 
al. IV, a été modifié par les art. 12 et 14 des deux 
cahiers des charges spéciaux, qui partent que - le
* payement des travaux et fournitures se fera par
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» mois au moyen d’acomptes dont le montant com- 
» prendra approximativement la valeur des travaux 
» exécutés et des matériaux approvisionnés que la 
«direction estime réunir les conditions prescrites; 
» qu’il ne sera toutefois pas délivré d’acomptes d’un 
» import inférieur à 30,000 francs ** ; que les art. 13 
et 18 ajoutent : - Que le cahier des charges général, 
•• exécutoire dans toutes ses dispositions, ne l’est pas 
» cependant lorsque celles-ci ont été modifiées par 
» les clauses et conditions du cahier des charges spé- 
» cial » ;

Que le demandeur fait remarquer, en outre, que les 
bases de l’art. 17 ont été encore modifiées le 11 février 
1892; qu’à cette époque, contemporaine de l’adjudica
tion, il lui a été déclaré que « sur sa demande, le 
» Conseil d’administration de la défenderesse, dans sa 
» séance de la veille, avait consenti à modifier les con- 
» ditions de payement stipulées au cahier des charges 
» régissant l’entreprise des travaux qui lui avaient été 
*» confiés le 3 février et à lui remettre à valoir, sur 
» production des connaissements et polices d’assu- 
» rance, 50 pour cent de la valeur des marchandises 
» expédiées, le solde étant réglé conformément aux 
» conventions des parties *» ;

Attendu que les parties sont d’accord sur le texte de 
cette déclaration et qu’elles l’ont exécutée en payant 
et en recevant les 50 pour cent stipulés ;

Attendu, quant au solde, que la stipulation du 11 fé
vrier est formelle; qu’il restait soumis à la règle de 
l’art. 17 du cahier des charges général pour autant 
qu’elle n’eût pas été modifiée par les art. 12 et 14 des 
cahiers des charges spéciaux; que ces derniers, en 
disant que la direction avait à estimer si les travaux 
et les matériaux réunissaient les conditions prescrites, 
confirmaient le droit pour celle-ci de dresser des 
procès-verbaux; qu’en stipulant que le payement se 
ferait par mois, ils confirmaient également le texte de 
l’art. 17 qui dit que les ordonnances de payemen t 
seront remises dans les trente jours;

Attendu que dans ces conditions, et en supposant 
même que l’application absolue de ces formalités et 
de ces délais puisse être considérée comme un usage 
trop strict des règles convenues par les parties, il 
n’en est pas moins certain qu’on ne saurait imputer à 
faute à l’un des contractants de s’être tenu à la lettre 
du contrat; que, par conséquent, on ne peut trouver 
dans cet exercice strict des stipulations à son profit 
un motif de résiliation ;

Attendu, il est vrai, que le demaudeur semble impu
ter à la défenderesse d’avoir mis des retards volon
taires et calculés dans la vérification des matériaux 
fournis et des travaux exécutés; mais qu’il n’articule 
à ce sujet qu’un fait, à savoir qu’une seule bascule 
suffit pour procéder aux pesées, ajoutant que cette 
bascule existait et que c’est à tort que la défenderesse 
prétend qu’il en eût fallu davantage;

Mais que cette circonstance isolée, fût-elle établie, 
ne serait pas suffisante pour constituer la faute avec 
la précision nécessaire ;

Attendu qu’il est vrai encore que, si le demandeur 
était resté à la tête de l’entreprise, il aurait pu, dès 
que le délai raisonnable pour la confection des pro
cès-verbaux eût expiré, de même que les trente jours 
prescrits pour le payement, imputer à bon droit à la 
défenderesse le défaut de remise des fonds et en faire 
alors la base d’une demande de résiliation, au moins 
sous forme incidente ; mais qu’au lieu de prendre cette 
attitude et de déclarer qu’il statait les travaux faute 
des fonds qui devaient légitimement lui être fournis, 
il les a abandonnés, provoquant ainsi, de la part de la 
défenderesse, la mise en régie conformément à l’art. 16 
du cahier des charges général ;

Attendu que c’est le 12 septembre 1892 que sa récla
mation de payement a été faite et que c’est le 10 du 
mois d’octobre suivant qu’il a été déclaré pour lui, 
par son ingénieur Oscar W attrin, qu’on faisait arrêter 
les travaux, c’est-à-dire avant l’expiration des délais 
qui, aux termes des art. 17 du cahier des charges 
général et 12 et 14 des cahiers des charges spéciaux, 
étaient alloués à la défenderesse pour vérifier et payer ; 
qu*il ne peut donc invoquer le défaut de payement 
pour justifier son abandon et que, postérieurement à 
celui-ci, la défenderesse ne peut être considérée comme 
ayant commis une faute en ne payant plus ;

II. — E n  ce qui concerne la seconde cause, à savoir 
l'existence des égouts et des canalisations turcs :

Attendu que cette cause ne vise que l’entreprise 
relative à l’établissement de la colonne de refoule
ment, des réseaux de distribution et de la fourniture 
des tuyaux et appareils de rechange qui est indépen
dante, par son objet comme par son prix, de l’entre
prise dite - des travaux d’art » et ne saurait, par con
séquent, pas influer sur celle-ci ;

Attendu, au surplus, que le système plaidé par le 
demandeur consiste à soutenir non pas qu’il s’agissait 
d’un manquement dans .l’exécution du contrat, mais 
de l’existence, avm t la formation de celui-ci, d’un 
état de choses qui aurait été ignoré des deux parties 
et qui aurait ainsi amené une erreur telle que, si le 
demandeur l’avait connu, il n’eût pas contracté ou 
n ’eût contracté qu'à des conditions différentes;

Attendu qu’il se serait donc agi d’un vice de consen
tement, lequel, aux termes de Part.1110, C. civ., n’est 
pas une cause de résiliation, mais une cause de nullité 
de la convention ;

Qu’il est vrai que les arbitres, étant investis, dans 
l ’espèce, des pouvoirs de l’amiable compositeur, ne 
sont point tenus de juger d’après les règles strictes 
du droit, mais que leurs pouvoirs, par cela même 
qu’ils sont plus étendus et exceptionnels, ne peuvent 
aller jusqu’à modifier et augmenter l’objet en litige 
tel qu’il leur a été soumis et qui limite strictement 
leur compétence;

Attendu que la défenderesse oppose expressément 
ce moyen et que, d’après les termes de l’exploit du
10 octobre 1892 et le procès-verbal de la première 
séance de l ’arbitrage en date du 28 du même mois,
11 ne s’agit, dans l’espèce, que d’une demande en rési
liation ;

Attendu, il est vrai, que le demandeur soutient qu’il 
y aurait eu manquement dans l’exécution parce que 
la défenderesse lui aurait interdit de traverser les
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égouts et plus tard lui aurait donné l’ordre de passer 
tantôt par-dessus, tantôt par-dessous; que l’exécution 
de ce travail dans ces conditions imposait une dépense 
pour travaux supplémentaires évaluée à 150,000 fr.;

Attendu que si ces allégations étaient vérifiées 
exactes, elles ne pourraient donner lieu tout au plus 
qu’à une action en payement de travaux supplémen
taires, en supposant que l ’art. 104, al. X, ne soit pas 
applicable alors qu’il déclare que « la rencontre en 
» tranchée d’anciennes maçonneries, de décombres, 
« pierres, gravier, etc., ne donnera en aucun cas 
» ouverture à une indemnité quelconque au profit de 
» l’entrepreneur *», et que le préambule du cahier des 
charges spécial débute en déclarant que l’entreprise 
est un forfait;

Attendu que si cas stipulations pouvaient être con
sidérées, tout au moins en équité, comme n’étant pas 
applicables à un état de choses qui aurait été imprévu 
pour les deux parties, un supplément de prix pourrait 
être réclamé, mais que ce n’est pas un motif pour 
dire que l’entreprise aurait dû être interrompue et 
que la Compagnie défenderesse, en exigeant que celle- 
ci fût poursuivie, aurait commis une faute de nature à 
lui faire infliger la résiliation des contrats ;

III. — E n ce qui concerne la troisième cause de 
résiliation^ savoir la suppression par la défenderesse 
d'une quantité notable des travaux prévus :

Attendu que ces suppressions portaient sur cinq 
chefs, savoir :

a) La longueur de l’aqueduc de 8,000 mètres aurait 
été réduite à 3,500 mètres ;

b) 10 pavillons de puits sur 20 auraient été sup
primés ;

c) Les 42 puits de visite auraient été réduits à 26 ;
d) La longueur de l’aqueduc construit en fonte a 

été ramenée de 2,000 mètres à 1,700 ;
e) La construction d’un pilotis pour le passage à 

travers un marais a été supprimée;
Attendu que l’art. 4, litt. a , al. II, dispose que l’en

trepreneur - est tenu en tous cas d’apporter, aux 
» travaux compris dans le forfait ou ordonnés pour 
» être exécutés à bordereaux de prix, toutes les ad- 
» jonctions, suppressions ou modifications quelconques 
» que la direction juge convenable de prescrire dans 
» l’exécution ; que l’ensemble des adjonctions, sup- 
» pressions et modifications ne peut, sans le coneen- 
» tement de l’entrepreneur, avoir poar effet d’augmen-
* ter ou de diminuer de plus d’un cinquième le prix 
» de l’adjudication »;

Attendu que le demandeur articule que les réduc
tions apportées aux travaux comportent plus du cin
quième de l’entreprise des travaux d’art ;

At'endu que ce fait manque de pertinence au point 
de vue de la demande de résiliation ;

Que s’il était établi et définitivement acquis à l’en
trepreneur, il en résulterait seulement à son profit 
un droit à indemnité pour la partie supprimée de son 
entreprise dépassant le cinquième de celle-ci;

Qu’il paraît, en effet, rationnel que, par la stipula
tion susvisée, les parties ont eu seulement en vue 
d’atténuer le droit établi au profit de l’entrepreneur 
par l’art. 1794, C. civ. ;

Que l’indemnité, même ainsi limitée, ne sera due 
que lors du règlement de compte final, sur lequel le 
Tribunal arbitral n’a pas à statuer dans l’état de la 
cause, et pour autant que la défenderesse persiste à 
maintenir les suppressions en telle manière qu’elles 
dépasseraient la proportion du cinquième et qu’elle 
ne revienne pas sur ses projets avant la fin des 
travaux ;

Attendu qu’elle-même fait dans ses conclusions 
toutes réserves à cet égard ; qu’elle déclare expressé
ment qu’en présence du refus du demandeur d’accepter 
des suppressions aussi considérables,elle n’entend pas 
les maintenir malgré lui si elles excèdent vraiment le 
cinquième ;

Attendu, d’autre part, que la Compagnie soutient 
que, pour le calcul de ce cinquième, il y a lieu de 
tenir compte de l’ensemble des deux entreprises 
réunies; que, quoique Baar ait dressé ses demandes 
de payement en confondant ses deux entreprises, il 
paraît difficile d’admettre la prétention de la Com
pagnie en présence des termes formels des art. 2, § 1er, 
et 22 du cahier des charges général;

Attendu que ces considérations démontrent que la 
troisième cause de résiliation invoquée par Baar 
manque de base*,

IV. — E n ce qui concerne la quatrième cause de 
résiliation :

Attendu que le demandeur articule en conclusions 
que les bénéfices à réaliser sur les travaux de rem
plissage du réservoir du haut service s’élèvent à
10,000 francs au moins et que ce travail de remplissage 
est indispensable ;

Attendu que la défenderesse soutient, par contre, 
que ce travail ne fait pas nécessairement partie de 
l’entreprise du demandeur et qu’elle a le droit de 
l’exécuter elle-même ou de le confier à un autre entre
preneur ;

Attendu qu’alors même que le demandeur serait 
dans le vrai, il n’y aurait pas lieu de prononcer, pour 
un manquement aussi partiel, la résiliation de toute 
l’entreprise, mais seulement d’accorder des dommages- 
intérêts équivalents aux bénéfices dont il aurait été 
privé, et ce par application de l ’art. 1184, alinéa final,
C. c iv .;

Attendu, au surplus, que cette cause de résiliation 
n’est pas plus certaine que la précédente, puisque la 
défenderesse dénie en conclusions avoir pris jusqu’ici 
aucune résolution quint à l’exécution de ce travail 
qui n’est pas commencé;

B) Quant à la demande en payement des travaux 
et fournitures et à la demande provisionnelle :

Attendu que la défenderesse oppose à cette dennnde 
une fin de non recevoir tirée de ce que le demandeur 
serait en défaut d’exécuter les conventions avenues 
entre eux, puisqu’il n’a pas terminé les travaux aux 
époques prévues, c’est-à-dire le 1er novembre 1892, 
aux termes de l’art. 10 du cahier des charges spécial 
pour l’établissement des conduites, et de l’art. 12 du 
cahier des charges spécial pour les travaux d’art, et 
qu’il a abandonné les travaux;
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Qu’il n’est, par conséquent, pas recevable à pour
suivre l’exécution de ces conventions et à demander 
payement des travaux exécutés et des fournitures 
faites au jour de l’assignation ou tout au moins au
12 septembre 1892; que ce n’est que lorsque les 
travaux auront été achevés de quelque autre manière 
que le compte pourra être établi pour former la base 
du règlement final entre parties;

Qu’au fond la défenderesse soutient d'ailleurs que 
les sommes payées jusqu’ici et s’élevant à 670,412 fr. 
69 centimes représentent la valeur des matériaux 
approvisionnés et des travaux exécutés et en état de 
réception ;

Attendu que si, dans la rigueur du droit et par 
application de l’exception non adimpleti contractus, 
la défenderesse pourrait être admise en sa non rece
vabilité opposée à la demande de Baar, il y a lieu, en 
équité, de faire usage des pouvoirs plus étendus 
accordés aux arbitres amiables compositeurs;

Qu’ainsi qu’il a été dit plus haut et suivant un 
relevé des travaux, fournitures et approvisionnements, 
le demandeur réclame, valeur au 10 octobre 1892, en 
principal, 439,209 francs 10 centimes ; qu’il fournit, à 
cet égard, un compte détaillé, comprenant les fourni
tures pour un total de 642,883 francs 82 centimes et 
les travaux pour un total de 466,737 francs 97 centimes, 
soit ensemble 1,109,622 francs 79 centimes, dont 
à déduire les payements à compte à concurrence de 
670,412 francs 69 centimes ;

Qu’à l’appui de ses affirmations Baar invoque les 
factures de ses fournisseurs et les carnets d’attache
ments de travaux ;

Qu’il se fonde, en outre, sur des relevés, desquels 
il résulte qu’il aurait déboursé pour son entreprise, 
savoir : à Liège, 685,008 francs 64 centimes et à Salo- 
nique 204,494 francs 21 centimes, soit un total de 
889,502 francs 85 centimes, ce qui laisse une marge, 
non couverte par les acomptes reçus de la défende
resse, de 219,090 francs 16 centimes, non compris ce 
qu’il peut encore devoir à ses fournisseurs;

Attendu que tous ces éléments ont été soumis à la 
défenderesse qui se borne à les contester sans pro
duire, comme elle eût pu sans doute le faire, un relevé 
des travaux et fournitures tel qu’il aurait dû être 
établi d’après elle ;

Qu’elle a, en effet, suivi et surveillé scrupuleuse
ment l’entreprise et devait être, dès lors, en situation 
de dresser le relevé des travaux et fournitures contre
disant celui présenté par le demandeur et permettant 
ainsi de le contrôler tout au moins fort approximati
vement ;

Qu’il convient donc de ne pas s’arrêter d’une façon 
absolue à une critique et à des dénégations aussi gé
nérales et aussi vagues ;

Attendu, d’autre part, qu’il y a lieu, dans une cer
taine mesure, de tenir compte de ce que la Compagnie 
est nantie d’un cautionnement d’environ 185,000 
francs et d’un matériel à coup sur important que le 
demandeur évalue à 118,000 francs et que la défende
resse retient actuellement pour l’achèvement des tra
vaux en régie;
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Attendu qu’il est également d’équité de considérer 
que, si le découvert allégué par Edmond Baar existait 
réellement au 10 octobre 1892, son abandon des tra 
vaux ou tout au moins leur suspension eût été, 
sinon absolument justifiée, à coup sûr fort expli
cable ;

Qu’il est, en effet, difficilement admissible que, 
dans une entreprise se montant après réduction à 
environ 1,500,000 francs, l’entrepreneur puisse se 
trouver en avance de plusieurs centaines de mille 
francs ;

Qu’il convient donc de ne pas s’arrêter absolument 
aux conséquences rigoureuses résultant de l’abandon 
des travaux, malgré ce qui a été décidé ci-dessus sur 
la demande de résiliation fondée sur le défaut de 
payement;

Que cette décision s’impose d’autant plus en équité 
que l’entrepreneur devra,pour pouvoir régler compte 
final, attendre l’achèvement complet des travaux que 
la Compagnie va poursuivre en son lieu et place et 
que ceux-ci paraissent devoir durer encore plusieurs 
mois ;

Attendu, en effet, que, d ’après les art. 16 et 21 du 
cahier des charges général, la Compagnie a le droit 
de pourvoir aux dépenses, à résulter des mesures 
d’office, au moyen des sommes dues à l’entrepreneur, 
des intérêts échus ou à échoir de son cautionnement 
et, au besoin, du cautionnement lui-même;

Qu’il résulte donc, de ce que l’abandon des travaux 
n’est pas justifié et que la Compagnie pourvoit régu
lièrement aux travaux d’office, que le compte final dû 
à Edmond Baar ne pourra être établi qu’après leur 
complet achèvement;

Qu’il est à noter, à ce point de vue, qu’il n’y a pas 
lieu de rechercher par expertise le montant actuel des 
travaux et fournitures, puisque le compte final de 
l’entrepreneur, après l’achèvement des travaux que la 
Compagnie aura à poursuivre avec toute l’activité 
désirable et dans lequel elle sera, en vertu de la régie, 
le mandataire d’Edmond Baar, obligatoire pour celui- 
ci, mais responsable vis-à-vis de lui, s’établira en 
déduisant du montant du forfait, augmenté, s’il y a 
lieu, des sommes dues pour travaux supplémentaires, 
les acomptes payés et les dépenses de régie, dont la 
Compagnie aura à justifier, ainsi que les indemnités 
pour retard qui pourraient éventuellement lui être 
dues ;

Qu’il résulte de ces considérations que la demande 
d’un règlement actuel de compte, aussi bien que celle 
tendant à une expertise aux fins de l’établir, n’est pas 
fondée; qu’il suffit, pour la sauvegarde des droits res
pectifs, que la Compagnie procède scrupuleusement, 
et sous le contrôle d’Emond Baar, à l ’inventaire et 
au constat de toutes les fournitures faites et de tous 
les travaux exécutés, comme le cahier des charges 
général, en son art. 1Ç, lui en fait un devoir en cas 
de régie; mais que, d’un autre côté, toutes et chacune 
des dites considérations justifient en équité l’alloca
tion à Edmond Baar d’une somme provisionnelle de
100,000 francs;
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C) Quant aux dépens :
Attendu que les arbitres estiment qu’il y a lieu de | 

les compenser, tant à raison de leur décision qu’afin I 
de faciliter les rapports entre parties et de les amener, 
dès après le dépôt de la sentence, à régler compte 
final sans attendre l’achèvement complet des tra
vaux;

Par ces motifs, les arbitres soussignés, statuant 
comme amiables compositeurs suivant les pouvoirs que 
leur ont donnés les parties;

Donnant acte au demandeur de ce qu’il s’est réservé 
ses droits du chef des travaux supplémentaires qu’il 
pourrait avoir à réclamer;

Décrétant le désistement que la défenderesse a dé
claré faire de sa demande en résiliation ;

Déboutent le  demandeur de la  demande en 
résiliation  avec domm ages-intérêts qu’il a  for
mée, par son exploit du 10 octobre 1892, des deux 
conventions verbales d’entreprises qu’il avait faites 
avec la défenderesse;

Le déboutent égalem ent de sa  demande de 
règlem ent actuel de compte et de l’expertise sol
licitée a u x  dites fins ;

Condamnent la  Compagnie défenderesse à. 
payer au  demandeur, à  titre de provision, une 
somme de 1 0 0 ,0 0 0  francs ;

Compensent les dépens;
Ordonnent l’exécution provisoire nonobstant tout 

recours, les arbitres ayant été constitués juges souve
rains, ainsi qu’il résulte notamment de leur procès- 
ver ual du 28 octobre 1892.

Plaidants : MM“  D u c u lo t  (du Barreau de Liège) 
c. A l f r e d  V a ü t h ie r .

NÉCROLOGIE
Me GUSTAVE MASKENS, du Barreau  

de Bruxelles.
M® Gustave-Jean-Baptiste Maskens, avocat 

près la Cour d’appel de Bruxelles, né à Bruxelles, 
est décédé à Saint-Gilles, à l’âge de 63 ans.

Notre Confrère était inscrit au tableau de 
l’Ordre depuis le 2 juin 1858. Malgré une diffi
culté de parole qui lui rendait assez difficile 
l’exercice de la plaidoirie. M* Maskens s’était créé 
au Palais, par son activité laborieuse, sa probité 
professionnelle et sa courtoisie, une situation des 
plus honorables. Il s’occupait spécialement d’af
faires commerciales.

Le service funèbre, suivi de l’inhumation, a été 
célébré hier, mercredi.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles fera 
samedi prochain, 13 mai, une excursion ayant pour
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but la visite des colonies de Hoogstraeten et de 
Merxplas.

, Le départ aura lieu à la gare du Nord par le train 
! partant, à 5 h. 2 m. du matin.

Les Confrères qui désirent prendre part à cette 
excursion sont priés d’envoyer, avant vendredi, leur 
adhésion àla bibliothèquedu Barreau,ou à M® Schoen- 
feld, président de la Conférence, 5. rue de la Bonté.

Une liste destinée à recevoir les adhésions sera 
également déposée chez M. De Cock, au vestiaire.

*
* *

La Conférence du Jeune Barreau s’est réunie en 
assemblée générale mardi passé pour élire l’orateur 
chargé de prononcer, à la séance solennelle de ren
trée, le discours d’usage. C’est M° S o m e r h a u s e n  qui a 
réuni la majorité des suffrages.

***
La Conférence du Docteur Dallemagne, qui devait 

avoir lieu demain, est remise au vendredi 19 courant, 
à 2 1/2 heures (auditoire de la l re chambre de la Cour 
d’appel).

Sujet : Les Dégénérés supérieurs, maniaques et 
bizarres.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 5 mai 1893 :
— M. T h u r ia u x  ( T . - J . \  substitut du procureur du 

roi près le tribunal de première instance séant à 
Liège, est nommé juge au même tribunal, en rempla
cement de M. de Corswarem, appelé à d’autres fonc
tions.

— M. S t e l l in g w e r f f  iL.-P.-M.-J.), substitut du 
procureur du roi à Namur, est nommé, en la même 
quaiité, près le tribunal de première instance séant 
à Liège, en remplacement de M. Demarteau, appelé à 
d’autres fonctions.

— M. E r p ic u m  (L.-R.), substitut du procureur du 
roi à Verviers, est nommé en la même qualité près le 
tribunal de première instance séant à Liège, en rem
placement de M. Thuriaux.

— M. D u w e l z  (O.-C.-F.-M.), substitut du procu
reur du roi près le tribunal de première instance séant 
à Gand, est nommé juge au même tribunal en rempla
cement de M. Steyaert, appelé à d’autres fonctions.

— M. D o t r e n g e  (H.-F. P.), commis au bureau de 
l’enregistrement et des domaines àDinant.est nommé 
greffier adjoint surnuméraire au tribunal de pre
mière instance séant eii cette ville, en remplacement 
de M. Jaumotte, décédé,.

— M. C a s t e l  (I.-T.), commis greffier à la justice de 
paix du premier canton d’Ypres, est nommé greffier 
de cette juridiction, en remplacement de M. Loppens, 
démissionnaire.

— M. B e c k e r s  (M.-A.-F.), commis greffier à la jus
tice de paix du canton de Dison, est nommé greffier de 
cette juridiction, en remplacement deM. Rogé, démis
sionnaire.

— M. P o e lm a n  (D.-L.-M.-M.), avocat et candidat 
notaire à Gand, est nommé avoué près la cour d’appel 
séant en cette ville, en remplacement de M. Van de 
Rostyne, décédé.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  LARCIER , 2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)
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chez Madame Ve F erd . LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles

i l i

PAR
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Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 
par la maison L arc ie r.

(T irage lim ité à quatre cents exem plaires.)

I. Sur la  Confraternité. — II. Sur l’Honoraire. — III. Sur la  Correspon
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V. Sur les Idées nouvelles. — VI. Sur les Débuts. — VII. Le M anteau.

Prix : % francs. — Avec une eau-forte : ^  fr. 50 .

Petite collection juridique. — N° V III

LA VIE CIVILE
PREMIERE PARTIE

DE LA FAMILLE
p a r  JULES WAXWEILER

j u g e  a u  t r i b u n a l  c i v i l  d ' a r l o n

L a première partie complète forme deux jolis volum es in-12
de 5 4 0  p ages chacun. — P rix  : fr. 9 .0 0

DOSSIERS-FARDES
POUR AYOCATS ET MAGISTRATS

La douzaine....................
La douzaine avec poches.

12  fr. 
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SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s  

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
DTJMiAS

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845
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B R U X E L L E S

IMPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le B arreau

Sur demande, envoi franco des échantillons
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.
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DROIT CRIMINEL
PAR

L é o n c e  L I M E L E T T E
S u b s t i t u t  d u  P r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  l a  C o u r  d ’a p p b l  d e  L i è g k ;

C h e v a l i e r  d e s  O r d r e s  d e  L é o p o l d  e t  d e  l a  L é g io n  d ’H o n n e u r ;
O f f i c i e r  d ’A c a d é m i e ;

C o m m a n d e u r  d e  l ’O r d r e  d e  l a  C o u r o n n e  d e  C h ê n e ;
M e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’A c a d é m ie  d e  L é g is l a t i o n  d e  T o u l o u s e ;

M e m b r e  d e  l a  S o c i é t é  d e  L é g is l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s ,  e t c .

1 2 ma A N N É E  — 1 8 0 2

Prix : 3 francs.— La collection complète (1881 à 1891 inclus) : 25 francs, 
payables 5 francs par mois.

SOMMAIRE PÉRIODIQUE
DES

REVUES DE DROIT
TABLE MENSUELLE DE TOUS LES ARTICLES

ET

É T U D E S  J U R I D I Q U E S
PUBLIÉS DANS LES PÉRIODIQUES BELGES ET ÉTRANGERS

R É D A C T I O N  :
MM. Pierre BLANCHEMANCHE, M ax HALLET e t  P aul OTLET

Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles

M. Joseph CASSIERS
Candidat en Philosophie et Lettres.

ABONNEMENTS : B e l g iq u e , 1 2  fr. par an; U n io n  p o s t a l e , 1 4  fr.

R é d a c tio n  e t  A d m i n i s t r a t i o n  :  2 2 , r u e  d e s M in im e s ,  B r u x e lle s

Brux, — lmp. Jui. W e FERD. LARCIER, rue de« Minimes, 22
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La P e in e  d e  M o r t  a  l a  C h a m b r e . : Discours de 
M. Le Jeune, Ministre de la Justice.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
2® ch. (Employé participant aux bénéfices. Prétendue 
renonciation pour défaut de services. Absence de 
mise en demeure. Non recevabilité.) — Tribunal 
civil de Liège, l r° ch. (Occupation indue d’un 
immeuble par un commerçant. Simple quasi-délit 
civil. Compétence du tribunal civil.) — Tribunal 
civil de Charleroi, 3e ch. (Action solidaire contre 
deux époux. Absence de commercialité chez l’un 
d’eux. Compétence de la juridiction civile.) — Tribu- 
nal correctionnel de Mons. (Homicide par impru
dence. Accoucheuse. Prétendue communication de 
la septicémie puerpérale. Doute. Acquittement.) — 
Tribunal de commerce de Gand. (Musiciens de 
l’orchestre. Indemnité de logement en cas d’excur
sion. Sens et portée.) — Tribunal de commerce 
d'Anvers. (Bulletin mensuel.)

N é c r o l o g ie .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . — Notions générales sur le Droit de 

Patente et Examen critique de la Loi du 22 janvier 
1849.

LA P E I N E  J E  MORT A LA C H A M B R E
Discours de M. LE JEUNE, M inistre 

de la  Justice.

M. Le Jeune, lors de la discussion du Budget 
de la Justice, a prononcé deux discours remar
quables qui ont remis au point les critiques qui 
nourrissaient la belle espérance de faire tomber 
un des rares Ministres qui, depuis 1830, ont su im
primer à leur Département une grande et géné 
reuse allure, et dont le nom, — sinon en cette 
pauvre Belgique toujours eo retard quand il 
s’agit de ses gloires, au moins à l’étranger, — 
nous a obtenu le renom d’une nation à la tête 
des réformes dans le Droit et l’Administration de 
la Justice. Nous les reproduisons, en les divisant

NOTIONS GÉNÉRALES
SUR LE

D R O IT  DE PATENTE
ET

E X A M E N  C R I T I Q U E  D E  L A  L O I
du 2 2  janvier 1849  (1).

La patente est un droit dû à l’Etat pour l’exercice 
d’un commerce ou d’une profession (2).

Le droit de patente, dit l’Exposé ides motifs de la 
loi du 30 juillet 1881 (qui a modifié l’art. 1er de la loi 
du 21 mai 1819), représente la quote-part des charges 
publiques que supportent ceux qui puisent leur revenu 
dans l’exercice d’une profession. Ce droit n'est dû à 
raison d’une profession ou d’une industrie qre par 
ceux qui l’exercent habituellement.

L’art. 1er de ia ]0i du 21 mai 1819, organique en la

(1) Cette étude forme VAvant-propos d’un ouvrage 
traitant de la patente des sociétés anonymes et autres 
sociétés commerciales, par MM. F a l l o is e  et M a s s o n , 
avocats à la Cour d’appel de Liège, ouvrage qui paraî
tra dans quelaues mois (Editeur : M. Nierslraez, rue 
Cathédrale, à Liège).

(2) On appelle aussi patente le titre même qui jus
tifie la cotisation.
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suivant les grandes questions qui y  ont été 
traitées.

M. L e  J e u n e , ministre de la Justice. — A tout sei
gneur tout honneur, messieurs ! Je commencerai mon 
discours par la réponse que je dois à l’honorable 
M. Drion au sujet de la peine de mort. La question 
soulevée par l’honorable membre est, certes, l’une des 
plus graves qui se puissent rencontrer en matière de 
répression pénale. L’honorable M. Drion réclame le 
rétablissement de la peine de mort, comme si la peine 
de mort avait été retranchée de notre législation 
pénale.

M. V an  W a m b e k e . — Elle l’est en fait.
M . L e  J e u n e , ministre de la Justice. — La peine de 

mort existe légalement en Belgique; seulement, 
depuis 1863, il n’y a plus eu d’exécution capitale en 
Belgique. Le voeu de l’hon rable M. Drion se réduit 
donc à ce-.’i : il faut exécuer les c mdamnés à mort.

Que la Ch imbre se rassure; je me garderai bien de 
traiter 11 question de la peine de mort. Le débat dont 
elle a été l ’objet, dans cette assemblée, en 1867, suffit 
amplement, à mon sens ; je me bornerai d ne à rap
peler que le projet de Code pénal qui était soumis aux 
Chambres en 1867 maintenait la peine de mort, qu’un 
amendement tendant â la s ippress on de la peine-de 
mort lut proposé et qu’il fut rejeté par 55 voix 
c ntre 43.

On s’est prévalu de l’exemple donné par les autres 
pays, dans la discussion que ceite proposition a sou
levée, et les opinions émises sur la question par les 
hommes de science ont été invoquées ; il n’est pas sans 
intérêt de voir ce qui s’est fait, ce qui s’est dit et ce 
qui s’est enseigné, depuis 1867, chez l’étranger et chez 
nous concernant la  peine «le mort.

La question de la peine de mort est posée, dans son 
véritable énoncé, par l’exposé des motifs du code 
de 1810 : Sans nécessité, l t  peine de mort ne serait 
pas légitime et, si elle est nécessaire, 1a légilimité en 
est incontestable. La questi n est donc de cel es dont 
l’etude est essentiellement expérimentale.

S.ns doute, instituer une expérience, en pareille 
matière,est chose bien grave; mais nous vo ci en pré
sence d’une expérience qui dure depuis trente ans. 
L’honorable M. Drion demande qu’on y mette un

matière, est ainsi conçu : « Personne ne pourra exercer 
par lui-même, ou faire exercer en son nom, un com
merce, profession, industrie, métier ou débit non 
exemptés par l’art. 3 de la présente loi, sans être 
muni à  cet effet d’une patente. »

La patente a pour base les revenus, tantôt présumés, 
tantôt constatés, de l ’industrie ou du commerce.

Le droit de patente est d’origine française. Il a rem
placé les impôts d'aides, de maîtrises et de jurandes, 
bien connus dans l’ancienne fiscalité de nos voisins 
du Midi.

Nées de la nécessité de grouper en un faisceau 
toutes les forces des travailleurs, à l’effet de pouvoir 
résister aux exactions féodales, possédant à un haut 
degré un esprit de mutualité et de confraternité que nos 
syndicats professionnels modernes essayent de refléter, 
les maîtrises et jurandes se transformèrent insensi
blement en corps politiques avec lesquels le pouvoir 
central eut dorénavant à compter.

Elles ne tardèrent pas à exiger des privilèges qui 
leur furent accordés en échange de redevances annuel
les payées au Prince, connues sous le nom d’ «aides ».

Mais bien plus spécialement les droits payés dans 
les anciennes corporations, soit comme condition de 
l ’obtention du grade de maître ou d’apprenti, soit 
comme condition de l’exercice du métier, peuvent être 
considérés comme les précurseurs de l’impôt sur 
l’exercice de la profession qui est devenu notre droit 
de patente.

La déclaration du roi de France de 1776 (art. 7) 
nous apprend qu’au nombre des éléments dont se com
posait la taxe personnelle, figuraient les bénéfices de
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terme. I l importe de se bien rendre compte des indi
cations que cette expérience fournit dès maintenant, 
sans omettre ni les faits qui, chez des nations voisines, 
ont pu les confirmer, ni les témoignages dont l’ensei
gnement des hommes de science peut les appuyer.

Dans le monde de la science, toutes les écoles spi- 
ritualistes repoussent aujourd’hui la peine de mort.

U n  m e m b r e . —  Il y a la question de la responsabi
lité du coupable.

M. L e  J e u n e , ministre de la Justice. — L’école de 
Lombroso préconise, au contraire, une large applica
tion de la peine de mort. Pour elle, l’échafaud est 
l’instrument d’une sélection artificielle dont on ne peut 
pas se passer et la peine de mort est d’une haute uti
lité comme procédé d’épuration de la race humaine. 
On est tout surpris de rencontrer l’honorable M. Drion 
en pareille compagnie.

Tous nos professeurs de droit criminel se sont pro
noncés contre la peine de mort. Je ne me trompe pas, 
je penseP (Interruptions.) C’esi bien ainsi. En Alle
magne et en Hollande, toutes les illustration'» de 'a 
science pénale sont pour l’abolition de la peine de 
mort; en France, inutile de citer tous les grands 
noms que la même doctrine a pour elle.

Voyons, maintenant, les actes législatif*, d-ms les 
d vers pays dont les pouvoirs publics se sont pro
noncés sur la question delà peine de mort, depuis 1867.

L’assemblée nationale de Francfort proclamait, en 
mai 1848, comme un droit fondamental du peuple alle
mand, l’exclusion de la peine de mort des législations 
pénales de la nation allemande. La peine de mort est 
successivement abolie dans les duchés d’Oldenbourg, 
d’Anhalt, de Nassau et, en 1868, dans le royaume de 
S-xo.

En 1870, un projet de loi pénale pour la Confédéra
tion du Nord est présenté à la Diète; il maintenait la 
peine de mort. Le l«r mai 1870, la Diète se prononce 
pour l’abolition de la peine de mort, par 118 voix 
contre 81. Sur ce, le chancelier de Bismarck déclare 
qu’il s’agit de fonder l’unité de l'Allemagne sur le ter
rain du droit et que le projet de loi pénale ser t retiré 
si la Diète persiste dans sa décision relative à la peine 
de mort. C’est par 127 voix seulement contre 119 que 
la Diète, cédant à cette déclaration du gouvernement, 
admet le maintien de la peine de mort.

l’industrie, soit le 1/10, soit le 1/20 du prix de la jour
née de la profession exercée par chaque contribua
ble (1).

Le décret du 4 août 1789 supprima les maîtrises 
et les jurandes, et la loi des 2-17 mars 1791 rendit la 
liberté à tous les commerces et à toutes les industries, 
en remplaçant toutefois par un impôt unique, l’impôt- 
patente, toute une série de contributions et de taxes 
qui attestent les ingénieuses ressources de l ’esprit 
fiscal de l’époque.

L’art. 7 de la loi des 2-17 mars 1791 est ainsi conçu : 
« A compter du premier avril prochain, il sera libre à 
» toute personne de faire tel négoce ou d’exercer telle 
» profession, art ou métier qu’elle trouvera bon, mais 
n elle sera tenue de se pourvoir auparavant d’une 
» patente, d’en acquitter le prix suivant les taux 
» ci-après déterminés et de se conformer aux règle- 
« ments de police qui sont ou pourraient être faits ».

Un moment aboli par le décret du 21 mars 1793, le 
droit fut rétabli et organisé par les lois des 4 thermi
dor an III, 6 fructidor an IV, 9 frimaire et 9 pluviôse 
an V, 7 brumaire an VIet 1er brumaire an VII.

Ce dernier décret fut publié dans les départements 
réunis au territoire de la République française par 
l’arrêté du 19 brumaire an IV. C’est donc à partir de 
cette époque que l’impôt-patente apparaît dans nos 
provinces.

** *
La loi du 12 juillet 1821 régla à nouveau le système

(1) Voir Journal du Palais, Répertoire général, 
v° Patente, n° 4.
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En France, le 23 février 1888, nous voyons 53 mem
bres de la Chambre des députés présenter une motion 
pour l’abolition de la peine de mort.

En Suisse, l’art. 65 de la Constitution fédérale d« 
1864 décrétait l’abolition de la peine de mort et, anté
rieurement à 1864, la peine de mort avait été abolie 
dans les cantons de Fribourg, en 1846, de Neufchâtel, 
en 1854, du Tessin, en 1871, de Genève, en 1871, de 
Bâle-Ville, en 1872, de Bâle-Campagne, en 1873. Le
18 mai 1879, un plébiscite, sur la portée duquel on 
s’est souvent mépris, abroge l’art. 65 de la Constitution 
fédérale de 1864.

On a vu, dans ce plébiscite, le rétablissement de la 
peine de mort par le vote populaire. Erreur 1 C’était, 
simplement, la défaite des partisans de la centralisa
tion fédérale par les partisans de l’autonomie des can
tons. C’est ainsi que le canton de Fribourg, qui a 
aboli la peine de mort, en 1846, ne l’a pas rétablie, 
après avoir vivement lutté dans le s e n s  du pli biscite 
du 18m>i 1879, et c’es ainsi que la peine de m >rt 
reste abolie da ¡s quinze cantons, comprenant les 
qu i i r e  c nquiêmes de la population de la Confédéra
tion.

En Italie, le nouveau Code pénal de 1889 abolit la 
peine de mort.

En Hollande, l’abolition de la peine de mort remonte 
au 17 septembre 1870, et le nouveau Code pénal de
1881, qui, pour le «lire en passant, est une conception 
si savante et si haute, ne l ’a pas rétablie.

L’art. 18 de la Constitution de Roumanie de 1866 
abolit la peine de mort et il en est de même du Code 
pénal du Portugal, qui date de 1867.

Je vais, messieurs, si vous le permettez, placer, en 
regard de ces actes législatifs, les dates auxquelles la 
peine de mort a été appliquée, pour la dernière f is, 
dans les principaux pays de l’Europe autres que la 
France, l’Allemagne et l’Angleterre.

L’Italie, quia aboli la peine de mort en 1889, n’avait 
plus vu d’exécution à mort depuis 1874. La Roumanie 
a aboli la peine de mort en 1886 ; la dern ère exécution 
capitale remonte, en Val ichie, à 1828, en Moldavie, 
à 1849.

La peine de mort est abolie, au Portugal, depuis 
1867; la dernière exécution à mort a eu lieu, dans ce 
pays, en 1846. En Hollande* où la peine de mort a été

des impôts, parmi lesquels se trouve rangé ie droit de 
patente.

La quotité de ce droit, ia nomenclature des per
sonnes ou professions patentées, font l’objet de la loi 
du 21 mai 1819. Cette dernière loi a été successivement 
modifiée par les lois des 6 avril 1823, 22 janvier 1849 
et 6 juillet 1891.

Outre le règlement général du 1er décembre 1851, il 
existe en Belgique de nombreuses dispositions qui 
régissent le droit de patente.

Nous pouvons citer, indépendamment de celles que 
nous venons de rappeler, la loi du 18 juin 1842, qui 
fixe la patente des marchands ambulants ; la loi du 
19novembre 1842, qui règle la patente des bateliers; 
la loi du 12 juin 1861, relative aux sociétés ayant pour 
objet la construction des maisons ouvrières ; la loi 
du 5 juin 1871, modificative des lois d’impôt géné
rales, notamment de la loi du 22 janvier 1849; la loi 
du 24 mars 1873, visant les assureurs belges et les 
assureurs étrangers; la loi du 18 mars 1874, assimi
lant les sociétés en commandite par actions aux 
sociétés anonymes en ce qui concerne l’assiette, le 
taux et la perception du droit de patente ; la loi du 
22 juin 1877, relative à la procédure, et même la loi 
du 30 juillet 1881, loi électorale ayant trait accessoi
rement au droit de patente.

La loi de 1849, modifiée par la loi du 5 juillet 1871, 
s’applique aux sociétés anonymes et aux commandites 
par actions.

** *

L’étude que nous avons faite de cette loi de 1849,
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abolie en 1870, la dernière exécution à mort remonte 
à 1860.

Dans le royaume de Saxe, il n’y a plus eu d’exécu
tion capitale depuis 1868. Il n*y en a plus eu, dans le 
canton de Bâle-Ville, depuis 1819; dans le canton de 
Fribourg, depuis 1832 ; dans le canton de Schwyz, de
puis 1840; dans le canton d’Unterwald, depuis 1846; 
dans le canton de Zoug, depuis 1847; dans le Valais, de
puis 1847; dans le canton de Schaffhouse, depuis 1848; 
dans le canton de Neufchâtel, depuis 1854; dans le 
canton d’Uri, depuis 1861; dans le canton de Genève, 
depuis 1861; dans le canton de Lucerne, depuis 1867; 
dans le Tessin, depuis 1871; dans le canton de Bâle- 
Campagne, depuis 1875.

On a cité souvent la Finlande à propos de la ques
tion de la peine de mort. La peine de mort y est abolie 
depuis 1826, c’est vrai, mais remplacée par le travail 
dans les mines de la Sibérie; il n’y a donc aucune 
conclusion à en tirer.

De toutes les dates queje viens d’indiquer, il résulte 
que la peine de mort, répudiée par la science crimi
nelle, tend à disparaître du monde civilisé et n’existe 
plus que dans les très grands pays.

Cette constatation est à rapprocher des données que 
la statistique fournit, au sujet de l’expérience qui se 
fait, en Belgique, depuis trente ans.

L ’honorable M. Drion croit que les assassinats de
viennent de plus en plus fréquents, depuis que les 
assassins ne sont plus guillotinés, et c’est là la raison 
de sa motion ; mais les a-t-il comptés? Je crains qu’il 
n’ait subi une impression contre laquelle on ne se met 
pas toujours en garde et qui produit une illusion fort 
trompeuse, à propos des crimes sensationnels. Un 
assassinat dramatique, un assassinat entouré de cir
constances mystérieures ou romanesques, c’est la for
tune pour le journaliste qui sait en tirer parti. L’assas
sinat de Fualdès, les crimes de Troppmann n’ont dû 
qu’à des spéculations de presse l’immense émotion 
qu’ils ont répandue dans le monde entier et dont le 
souvenir est encore vivant.

Le Petit Journal de Paris tirait à 500,000 exem
plaires ses numéros consacrés à l’affaire Troppmann, 
dont il sut faire une vaste entreprise financière. Cela 
se recommence, dans des proportions diverses, pour 
tous les assassinats qui se commettent. Le plus vul
gaire meurtre fournit, pour une suite de numéros 
qu’on allonge le mieux qu’on peut, de la copie dont le 
public est toujours friand. Il se fait ainsi que l’imagi
nation des liseurs de journaux se sature de récits 
ininterrompus de meurtres et d’assassinats. De là, 
quant au nombre réel des meurtres et des assassinats, 
une illusion de la mémoire que la statistique officielle 
peut seule dissiper.

Prenons donc la statistique officielle. Nous n ’avons 
plus, depuis 1867, dans notre Code pénal, que quatre 
crimes punis de mort : l’assassinat, le parricide, l’em
poisonnement et le meurtre accompagné de vol. 
Voyons si ces crimes ont été plus fréquents, depuis
1863, qu’à l’époque où l’on guillotinait ceux qui s’en 
rendaient coupables. Je vais avoir l’honneur d’indiquer 
à la Chambre, pour chacune des périodes quinquen
nales, à partir de 1831, le nombre des condamnations 
prononcées du chef de ces quatre crimes :

1831-1835 =  29;
1836-1840 =  31 ;
1841-1845 -  48 ;
1846-1850 =  80;
1851-1855 =  63;
1856-1860 =  38;
1861-1865 =  36;
1866-1870 =  39;
1871-1875 =  38;
1876-1880 =  40;
1881-1885 =  48 ;
1886-1890 =  36.

Ce que cette succession de chiffres établit, c’est la 
fixité relative de la grande criminalité, avec tendance 
marquée à la diminution. Il faut noter, en regard de 
ces chiffres, l'accroissement de la population du 
royaume.

Quatre de ces chiffres ont fourni aux partisans de 
la peine de mort un argument dont il a été fait usage 
dans la discussion de 1867 et qui était singulièrement 
faux. Ces quatre chiffres se rapportent aux quatre 
périodes quinquennales de 1846 à 1850, de 1851 à 1855 
et de 1856 à 1860 et sont ceux-ci : 48-80-63-36. La

qui est d’ailleurs d’un laconisme regrettable, nous a 
suggéré des critiques que nous avons toujours cherché 
à justifier en les rapprochant de faits empruntés à la 
pratique journalière. Presqu’au lendemain de sa pro
mulgation, la loi de 1849 donnait naissance à des 
conflits d’interprétation qui se sont perpétués jusqu’à 
ce jour.

E t cependant, cette loi ne renferme en réalité qu’un 
seul article contenant des dépositions de principe 
(l’article 3) ; les quatre autres fixent simplement des 
délais ou arrêtent le taux de certains tarifs.

Cet article 3 est ainsi conçu :
« Le droit de patente des sociétés anonymes est 

» fixé à 2 °/0 du montant des bénéfices annuels.
» On entend par bénéfices, les intérêts des capitaux 

» engagés, les dividendes et généralement toutes les 
» sommes réparties à quelque titre que ce soit, y com- 
» pris celles affectées à l’accroissement du capital et 
» les fonds de réserve. »

Nous ne pensons pas qu’il existe beaucoup de textes 
de lois qui aient pu engendrer autant de solutions con
tradictoires que cette disposition.

Les contrôleurs et directeurs des contributions, en 
un mot l’administration des finances, d’une part, les 
députations permanentes, de l’autre (jusqu’en 1881, 
toutefois), les Cours d’appel, depuis, se sont tour à 
tour emparés de ce texte, pour rendre des décisions 
dont la vive divergence ne laisse pas que de sur
prendre.

La Cour de cassation, appelée en dernier ressort à 
trancher les conflits, a, de son côté, parfois contribué, 
par les variations de sa jurisprudence, à maintenir la
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grande criminalité prenait son essor, a-t-on dit, en 
s’élevant successivement aux chiffres 48 et 80; elle a 
heureusement été ramenée au chiffre 63, d’abord, et, 
ensuite, au chiffre 36, à force d’exécutions à mort, 
puisque le nombre des exécutions à mort est de 3 pour 
la période 1831-1835, de 2 pour la période 1836 1840, 
de 7 pour la période 1841 1845, de 18 pour la période 
1846-1850, de 18, encore, pour la période 1851-1855. 
Etrange erreur 1 Les quatre chiffres, 48-80-63-36, cor
respondent à un énorme sursaut de la criminalité 
générale, qui va de 1847 à 1857 et qui coïncide avec la 
surélévation du prix du pain et de la houille, la mala
die des pommes de terre et d’autres circonstances 
sociales dont l’influence déprime la moralité publique. 
La peine de mort n’y est pour rien.

La fixité relative de la grande criminalité n’exclut 
pas les variations passagères qui se lient aux fluctua
tions accidentelles de la criminalité générale. Il reste 
avéré que la grande criminalité est stationnaire de
puis 1831 et que la cessation des eïécutions capitales, 
depuis 1863, n’en a nullement déterminé la recrudes
cence. L’état stationnaire de la grande criminalité, 
tandis que la criminalité moyenne et la petite délin- 
quence progressent, se remarque dans tous les pays 
qui se trouvent au même degré de civilisation que 
nous, qu’on y tue ou qu’on n’y tue pas les grands 
criminels.

L’expérience à laquelle l’honorable M. Drion vou
drait mettre fin dure, chez nous, depuis 1863 ; l’objet 
en est défini dans cet axiome que j ’empruntais, il y a 
un instant, à l’exposé des motifs du code de 1810 : 
« Sans nécessité la peine de mort ne serait pas 
légitime et, si elle est nécessaire, la légitimité en est 
incontestable. *» L’expérience, à l’heure où nous 
sommes, a-t-elle démontré la nécessité de la peine de 
mort, en a-t-elle démontré l’inutilité?

D’après la statistique officielle, il semble que la 
démonstration qui résulte de l’expérience penche 
plutôt vers l’inutilité. J ’estime, en conséquence, qu’il 
n*y a pas lieu de clore l’expérience et de reprendre le 
cours des exécutions à mort.

Je serais, d’ailleurs, fort empêché s’il fallait rompre 
avec l’habitude prise de ne plus exécuter les condam
nés à mort. Notre Code pénal règle l’appareil des 
exécutions capitales. Les condamnés doivent être mis 
à mort sur une place publique, en spectacle à la foule. 
Or, si jamais une exécution capitale, dans ces condi
tions, se préparait chez nous, il y aurait, n’en doutons 
pas, un grand mouvement d’horreur. Il ne faut pas 
faire violence aux sentiments, qui se révolteraient 
contre pareil retour à des pratiques sanguinaires dont 
le pays s’est désaccoutumé.

L’exécution à mort est un spectacle profondément 
démoralisant pour la tourbe qui s’en repaît...

M. d b  P it t e u r s -H i e g a e r t s . — Ignoble !
M. L e  J e û n e , ministre de la justice. — ... et attenta

toire à la dignité de la justice. Paris en a fait la triste 
expérience; les monstres, sinistres, tout jeunes, dont 
les forfaits ont épouvanté lé sentiment public et qu’on 
a guillotinés, à Paris, dsns ces derniers temps, ap
partenaient à cette tourbe des familiers de l’échafaud.

L’honorable M. Drion a annoncé un ordre du jour ; 
je m’attendais à un projet de loi supprimant la publi
cité dont notre Code pénal veut que les exécutions à 
mort soient entourées.

M. D r io n . — Comme en Angleterre.
M. L e  J e u n e , ministre de la Justice. — Comme en 

Angleterre, où la justice semble se cacher pour exé
cuter, sans bruit, ses condamnations à mort.

Quelle transformation du senti nient public et 
comme les idées marchent vite dans la sphère de la 
répression pénale! En 1810, dans l’exposé des motifs 
du Code pénal, les effets salutaires de la peine de 
mort dépendent de la publicité des exécutions. On tue 
pour l’exemple et il faudrait que la nation tout en
tière pût voir le couteau de la guillotine s’abattre sur 
le condamné et le sang jaillir. Aujourd'hui, la peine 
de mort peut se discuter encore ; mais qui donc ose
rait, chez nous, réclamer, comme une petite démons
tration, le spectacle d’une exécution à mort en place 
publique?

De tout quoi il résulte, à mon sens, qu’il n’y a pas 
lieu d’abandonner l’expérience commencée en 1863 et 
d’en revenir à l’application régulière de la peine de 
mort.

M. F e r o n . — Cette expérience me paraît suffisante

porte large ouverte à toutes les interprétations des 
parties intéressées.

Il importe, au surplus, de remarquer que la matière 
qui nous occupe est absolument spéciale.

« Lorsque le jurisconsulte de la loi civile, dit un 
auteur, aborde l'étude des lois fiscales, il éprouve des 
hésitations curieuses qui trahissent l’existence d’un 
terrain nouveau.

» A chaque instant, au détour de la moindre ques
tion, il rencontre un principe d’économie bursale 
qui déroute les investigations rationnelles du droit 
commun (1). »

Cette loi de 1849 (comme, d’ailleurs, la plupart des 
lois fiscales) est absolument de convention. D’autre 
part, les textes législatifs ne nous fournissent guère 
de commentaires, et quand ils en apportent, encore 
ne faut-il les accueillir qu’avec réserve et examiner si 
les orateurs dont on invoque les paroles ont bien 
eu en vue, au moment où ils s’exprimaient, la ques
tion telle qu’elle est posée ou même en ont soupçonné 
l’existence.

A combien de décisions juridiques n’ont pas donné 
naissance les mots « bénéfices, capitaux engagés, inté
rêts et dividendes, sommes réparties à quelque titre 
que ce soit, accroissement du capital social, fonds de 
réserve » ?

Que de questions a soulevées et soulève encore le 
point de savoir quand il y  a ou non bénéfice, fiscale
ment parlant ?

(1) Théorie de la 'perception des droits sur les arrêtés 
de compte, p a r  H e r t z  (G a r n ie r , Rec. prat., a r t .  1636).
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et l’on devrait s’attendre à  voir présenter non pas un 
projet organisant à nouveau la peine de mort, mais un 
projet de loi la supprimant définitivement de notre 
code. (Très bien ! très b en ! à l'extrême gauche.)

M. L e  J e u n e , ministre de la Justice. — Quelle uti
lité voyez-vous à  supprimer du code la peine de mort?

M. M à l l a r . — Pourquoi l’y laisser subsister, puis
qu’on ne l’applique plus?

M. L e  J e u n e , ministre de la Justice. — Bientôt 
l’heure de la revision aura sonné pour notre Code 
pénal ; la question de la peine de mort se posera tout 
naturellement.

M. B àra. — Si cette révision était proposée, il se 
passerait encore longtemps avant qu’elle ne fût votée.*' 
(Rires et interruption à gauche.)

M. Le J e u n e , ministre de la Justice. — Rien ne 
presse quant à  la peine de mort.

L’expérience peut se continuer ; il suffit de prolon
ger le statu quo.

M. Richald. — Et de laisser subsister cette peine 
comme un épouvantail ?

M . De M o t . — Une loi historique, cela ne fait pas 
de mal !

JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . D e  B r a n d n e r .

2 mai 1893.
I. DROIT COMMERCIAL. — e m p l o y é  p a r t i c i 

p a n t  AUX BÉNÉFICES. —  PRÉTENDUE RENONCIA
TION POUR DÉFAUT DE SERVICES. —  ABSENCE DE 

MISE EN DEM EU RE. —  NON-RECEVABILITÉ.

II. DROIT DE PROCÉDURE. — m e s u r e  p r é 

p a r a t o i r e  ORDONNÉE PA R  LE PREM IER JUG E. —  

DÉBAT SUR L ’EXÉCUTION. —  INCOMPÉTENCE DU 
JUGE D’A PPE L.

I. Lorsqu'un patron soutient que son em 
ployé a renoncé à une participation aux  
bénéfices parce qu’il n'aurait pas prestê 
les services de direction et de surveillance 
techniques en vue desquels elle lui avait 
èlé accordée, si aucune sommation, par 
correspondance ou autrement, n ’a été 
donnée d'avoir à m ieux rem plir ses /onc
tions, si aucune constatation n'a été faite, 
contradictoirement avec lu i, de l'insuf
fisance alléguée, le moyen envisagé comme 
une exception non adirapleti contractus 
n’est ni recevable n i fondé.

II . Quand une disposition du jugement dont 
appel ordonne une mesure préparatoire, 
c’est au premier juge qu'en revient l'exé
cution ; il n'appartient pas à la Cour de 
dire s'il y  a été ou non satisfait.

Goubet c. W eber.

Attendu que la convention verbaie dont l ’exécu
tion fait l ’objet du litige doit, d’après la corres
pondance, les explications et les reconnaissances 
des parties, se formuler comme suit : Goubet a 
engagé W eber, qui a  accepté, en qualité d’em 
ployé teehnique, moyennant un appointement fixe 
de 300 francs par mois, plus 5 p. c. dans les béné
fices à  réaliser sur toutes les machines en général 
qui seraient fabriquées dans ses ateliers et à la 
fabrication desquelles W eber au ra it coopéré ;

Attendu qu’en précisant ainsi sur quelles ma
chines se calculerait le tantième alloué, Goubet 
avait en vue d'écarter de la participation accordée 
à Weber, les bénéfices à provenir de la revente et 
du placement de machines ou appareils fabriqués 
ailleurs que chez lui;

A cet effet, faut-il tenir compte de la dépréciation 
et de la plus-value des valeurs de portefeuille, de façon 
à établir une compensation entre les différents postes 
de l’actif, ou faut-i! ne tenir compte de la plus-value 
que pour autant que les titres aient été réalisés ? Quand 
faut-il tenir compte des moins-values ? Quel système 
suivre en ce qui concerne les immeubles sociaux ? Les 
remboursements des capitaux sont-ils sujets à patente ? 
On a plaidé près de 40 ans sur ce point ! Les versements 
anticipatifs, faits par des actionnaires sur le montant 
de leurs actions, représentent-ils des capitaux engagés 
dans la société? Le produit des actions d’une entreprise 
étrangère, actions possédées par une société anonyme 
belge, qui ne fait cependant de ces titres l’objet d’au
cune spéculation, d’aucun commerce, est-il soumis à 
patente?

Dans quel cas, les fonds d’amortissement, de pré
voyance, de ducroire, peuvent-ils être considérés 
comme représentant des bénéfices et taxés comme 
tels?

Que de questions délicates, épineuses à résoudre 
pour les agents de la fiscalité, qui, généralement peu 
au courant de la comptabilité commerciale et indus
trielle et des écritures qu’elle réclame, se cantonnent 
sur le terrain administratif, en interprétant plutôt la 
lettre que l’esprit de la loi !

Aussi, estimons-nous que le législateur eût mieux 
fait (et la réforme, à notre avis, doit s’opérer en ce 
cens) de n’asseoir en principo le droit de patente que 
sur le montant des sommes réparties à titre de béné
fices entre les actionnaires.

Cette solution, que nous estimons seule logique, pré-
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Qu’il se conçoit très bien que sur ce genre d’opé
rations aucune étude, aucune direction ne devant 
incomber à Weber, une rémunération proportion
nelle n’eût pas été justifiée;

Attendu qu’en ce qui concerne la coopération, 
la compétence et les pouvoirs de Weber, Goubet 
avait dit : a Lorsque nous serons bien d’accord sur 
» les différents points d’une affaire ou d’une con- 
» struction, il aura pleins pouvoirs pour mener à 
» bonne fin la partie technique et la construction 
» de cette affaire; il en sera de même dans mes 
» ateliers ; »

Attendu qu’il n’a jamais été question d’imposer 
à Weber l’obligation de modifier ou perfectionner 
des machines connues ou d’en créer de nouvelles, 
et de limiter à ce genre de travail la part variable 
de ses appointements;

Que cette exigence, qui s’est manifestée pour la 
première fois lors des réclamations préalables à 
l’instance, ne trouve aucun fondement dans les 
négociations qui ont amené la conclusion du con
trat;

Attendu que la seule difficulté à résoudre est 
donc celle de savoir si Weber a renoncé à la par
ticipation promise ou s’il a perdu le droit d’y pré
tendre, parce qu’il n’aurait pas presté les services 
de direction et de surveillance techniques en vue 
desquels elle lui avait été accordée ;

Attendu que, selon Goubet, six ou sept mois 
après l’entrée de Weber, son insuffisance aurait 
été reconnue et son emploi modifié, au point de 
restreindre ses fonctions à celles d’un simple des
sinateur ne méritant que la partie fixe du traite
ment convenu ;

Attendu qu’aucune sommation par correspon
dance ou autrement, aucune mise en demeure n’a 
été donnée à Weber d’avoir à mieux remplir ses 
fonctions ; qu’aucune constatation n’a été faite, 
contradictoirement avec lui, de l’insuffisance allé
guée; qu’envisagée comme une exception non 
adimpleti contractus, opposée à la demande, le 
moyen n’est donc ni recevable ni fondé ;

Attendu qu’il reste à examiner s’il y  a eu une 
modification volontaire du contrat ;

Attendu que si une dérogation à l’accord pri
mitif peut s’induire du consentement tacite de 
l’intéressé, résultant de circonstances nettement 
précises et établies, il s’en faut que les faits dont 
l’appelant offre la preuve aient le caractère de 
précision et de pertinence nécessaire pour con
duire à une telle précision ;

Attendu que le premier de ces faits repose sur 
l’idée, ci-dessus démontrée fausse, que Weber 
aurait dû créer ou perfectionner des machines;

Attendu que le deuxième est indifférent, comme 
l’a dit le premier juge, car si Goubet a pris un 
contre-maître, il n’en résulte pas que ce fut au 
lieu et place de Weber et que celui-ci avait dû 
comprendre par là qu’il y perdrait le droit à la 
participation promise ;

Qu’à supposer le fait établi, il lui restait tou
jours une coopération technique active et sérieuse ; 
l’étude des emplacements des usines à créer ou à 
modifier, la combinaison et la distribution de la 
force motrice, ainsi que la confection des plans 
d’installation et de montage des divers appareils;

Attendu que les troisième et quatrième de ces 
faits reposent sur une appréciation inexacte dô 
cette coopération et ne font pas présumer davan
tage que Weber aurait connu et accepté une réduc
tion de ses émoluments;

Attendu que le cinquième fait est reconnu et 
d’ailleurs sans relevance, le compte à dresser ne 
devant pas, ainsi qu’il sera dit ci «après, comprendre 
la période pendant laquelle Weber a voyagé pour 
la maison Goubet ;

sente en outre cet immense avantage que toute discus
sion devient pour ainsi dire désormais impossible 
entre le fisc et le contribuable.

Transportons cette théorie dans le domaine de la 
pratique.

Une société constituée, supposons-le, au capital de
1,000,000 de francs, distribue des dividendes, soit 
régulièrement, soit par intermittence, suivant le 
résultat fructueux ou infructueux des exercices so
ciaux.

L’impôt ne sera dorénavant perçu que sur les divi
dendes distribués aux actionnaires durant ces mêmes 
années, abstraction faite de toutes réserves ou immo
bilisations, de tous amortissements ou accroissements 
de capitaux quelconques.

La société, après une intermittence ou une succes
sion de dividendes ou de non dividendes, atteindra 
fatalement le terme assigné à sa durée par les statuts. 
Elle se reconstituera pour un terme nouveau ou liqui
dera. Si elle prolonge son existence, aucune difficulté 
ne peut se présenter. C’est alors l’ancienne société 
qui renaît avec sa personnalité propre.

Si elle se dissout, au contraire, trois hypothèses 
peuvent se présenter :

La société liquidera en gains;
La société liquidera en pertes ;
Ou bien les pertes balanceront les gains. En d’autres 

termes, la société se sera bornée à vivre.
Dans le premier cas, le fisc percevra l’impôt sur 

toutes les répartitions de liquidation, après que le capi
tal social aura été remboursé aux actionnaires.

Les amortissements exagérés, les fonds de réserve,
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Attendu que la preuve offerte est donc inadmis
sible;

Attendu qu’au surplus certains éléments con
tredisent les allégations de l’appelant;

Qu’en effet, il est établi qu’en mars 1886, soit 
plus de deux ans après l’entrée de Weber dans 
l’usine, celui-ci s’est plaint de ce que ses appoin
tements n’étaient pas réglés à leur échéance et 
selon la convention ;

Attendu que ces expressions comprenaient si 
bien autre chose que la redevance mensuelle, que 
Goubet lui répondit : « Vos appointements vous 
seront dorénavant payés régulièrement et, quant 
à la convention, je vais en voyage demain ; à mon 
retour, nous examinerons ce point » ;

Attendu que cet incident démontre qu’il est 
inexact que, dès les premiers mois, Weber ait été 
réduit à l’emploi de dessinateur à traitement fixe 
de son consentement et qu’il n’ait jamais réclamé 
le tantième promis lors de son engagement ;

Attendu que l’examen de la convention, annoncé 
par Goubet en mars 1886, n’a jamais eu lieu; 
qu’aucune trace d’explications à ce sujet ne se 
trouve signalée au dossier ;

Qu’ainsi l’èquivoque, si elle a existé dans l’es
prit du patron, a persisté sans qu’un éclaircisse
ment eût été provoqué par lui et que, de son côté, 
l’employé a continué ses fonctions sur la foi du 
contrat primitif ;

Sur l'appel incident :
Attendu qu’en arrêtant au 10 février 1889 la 

période d’application de la convention relative au 
partage des bénéfices, le premier juge n’a fait que 
se conformer à la réclamation de l’intimé, telle 
qu’il l’a formulée à son départ de l’usine de Gou
bet;

Qu’il ne lui a pas infligé grief en interprétant 
cette convention comme Weber l’avait fait lui- 
môme ;

Qu’en réalité, le terme de cinq années est d’ail
leurs le seul dont il ait été question d’une façon 
positive, lors de la conclusion de l’accord, en jan
vier 1884, et qu’il est juste de confirmer le juge
ment sur ce point ;

Quant à la disposition du jugement qui ordonne 
une mesure préparatoire :

Attendu que la décision du premier juge étant 
maintenue, c’est à lui qu’en revient l’exécution, à 
laquelle se rattache la dite mesure;

Qu’il n’appartient donc pas à la Cour de dire 
s’il y a été ou non satisfait, ce point n’ayant d’ail
leurs pas été mis en état d’être jugé ;

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes offres 
de preuve, met à néant les appels, tant prin
cipal qu’incident, et condamne l’appelant aux 
dépens d’appel.

Plaidants : MM6' A l e x a n d r e  B r a u n  c .  E d 
m o n d  P i c a r d .

Tribunal civil de Liège (lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a m o i r .

25 m ars 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  o c c u p a t i o n  i n d u e  
d ’u n  i m m e u b l e  p a r  u n  c o m m e r ç a n t .  —  SIM PLE 

QUASI-DÉLIT CIVIL. —  COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 
CIVIL.

L'occupation indue d'un immeuble p a r  un 
commerçant constitue un  qu asi-dèlit c iv il 
de la  compétence exclusive du T ribunal 
c iv il et n'engendre pas à la charge de ce 
dern ier des obligations de nature com
m erciale  (1).

(1) Voy. P an d . B ., viB Acte de commercet n 08 208 et 
s. ; Commerçant, n°* 261 et s. ; Compétence commer
ciale, nos 214, 218, 219.

de prévoyance et ducroire, les immobilisations de 
toutes natures sortiront leurs effets. Ni les fraudes, ni 
la dissimulation ne sont possibles.

Les bénéfices réservés de tant de bilans á tiroirs 
apparaîtront fatalement au jour et seront inexorable
ment frappés*

Une liquidation donnant 1,500,000 francs aux action
naires, alors que le capital social est d’un million, le 
fisc percevra l’impôt sur les 500,000 francs qui consti
tuent l’accroissement du capital, c’est-à-dire le béné
fice accumulé et non distribué.

Dans la seconde et dans la troisième hypothèse 
(capital entamé, ou simplement reconstitué), le fisc ne 
percevra rien, par la raison qu’il n ’y a pas de bénéfice.

Il nous paraît que notre théorie est à l'abri de tout 
reproche.

Ce qu’il faut atteindre par l’impôt, ce n’est pas 
l’agent de production, le capital social, mais bien ses 
produits, c’est-à-dire les dividendes.

Or, sous la législation actuelle, c’est le contraire 
qui se présente souvent.

Nous estimons que la patente doit atteindre seule
ment, durant l’existence de la société, les bénéfices 
distribués aux actionnaires, bénéfices qui représen
tent seuls un revenu, et frapper à la répartition de 
liquidation toutes les sommes dépassant le capital 
statutaire.

On a formulé de nombreuses objections contre l’ap
plicabilité de ce système.

Nous allons essayer de les rencontrer :
E t d’abord, dit-on, il sera désormais facile aux 

sociétés de soustraire des bénéfices considérables au
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Lavigne c. Jennekens el HenroUe.
Attendu que, par exploit du 8 avril 1892, le deman

deur a assigné la veuve Henrolte et Joseph Jennekens en 
paiement : 1° du montant des réparations qu’il a dû 
effectuer à son immeuble par suite des dégradations 
commises par les défendeurs en y procédant sans son 
autorisation à une vente de meubles ; 2° de la valeur des 
objets qu’ils y ont enlevés ; 3° de dommages et intérêts 
pour perte de loyers ;

Attendu que, par exploit du 7 janvier 1893, le deman
deur a assigné en intervention le sieur Dieudonné Orban 
pour s’entendre déclarer responsable des dommages 
précités dans le cas où les défendeurs principaux se
raient mis hors cause ;

Attendu que ces derniers opposent à l’action du de
mandeur une exception d’incompétence basée sur ce 
qu’ils sont commerçants et que le préjudice dont celui-ci 
se plaint aurait été occasionné par l’exercice de leur 
commerce ou à l’occasion de cet exercice ;

Attendu que le défendeur Orban déclare s'en rapporter 
à justice sur la question de compétence ;

Attendu que le moyen soulevé manque de toute base 
sérieuse : que les faits posés par les défendeurs et à rai
son desquels on leur demande réparation ne revêtent 
aucun caractère commercial ; qu’ils constituent un quasi- 
délit civil de la compétence exclusive du Tribunal civil ;

Qu’en effet, il n’y a nulle raison de décider que l’oc
cupation indue d’un immeuble par un commerçant 
engendre à charge de ce dernier des obligations de nature 
commerciale, alors qu’elle ne produit pas ce résultat 
dans le cas où elle a lieu légitimement à la suite d’une 
convention de bail ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. R emy, Substitut du 
Procureur du Roi, en son avis conformet en donnant au 
défendeur Orban l’acte par lui postulé, se déc la re  com
péten t, ordonne aux parties de plaider au fond à l’au- 
diènee du 20 avril prochain, condamne les défendeurs 
Jennekens et Henrolte aux dépens de l'incident tant vis- 
à-vis du demandeur Lavigne que vis-à-vis du défendeur 
Orban.

Plaidants : MM8* Boünàmeaux c. Foccroule.

Tribunal civil de Charleroi (3e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C r o q u e t .

22 février 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  a c t i o n  s o l i d a i r e

CONTRE DEUX ÉPOUX. — ABSENCE DE COMMER

C IA L E  É CHEZ L ’UN DEUX. —  COMPÉTENCE DE LA 

JURIDICTION CIVILE.

Quand le demandeur a actionné solidaire
ment deux époux dont Cun n ’était pas 
commerçant et, partant, échappait à la 
juridiction du tribunal de commerce , 
semblable action, en partie civile, en 
partie commerciale, doit être porté* 
devant le tribunal civil investi de la ju r i
diction ordinaire.

Hendrickx c. Laurent.

Attendu que l’opposition est régulière en la forme ;
Au fond :
Attendu que le demandeur a actionné solidairement 

deux époux dont l’un n’était pas commerçant et, parlant, 
échappait à la juridiction du tribunal de commerce ;

Attendu que semblable action, en partie civile, en par
tie commerciale, devait être portée devant le tribunal 
civil investi de la juridiction ordinaire;

Attendu que, vainement à l'audience, les demandeurs 
déclarent renoncer à la condamnation solidaire postulée 
en l’exploit du 19 septembre 1892, enregistré; que le 
contrat judiciaire ayant été formé entre parties doit rece
voir son exécution sans qu’il appartienne à l’une d’elles 
d’en retrancher des clauses qui rendraient incompétent 
le tribunal saisi;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
reçoit l’opposition et, faisant droit, an n u le  le ju g e m e n t 
« a  quo » e t se  déc la re  incom péten t ; condamne les 
demandeurs aux dépens, à l’exception de ceux engendrés 
par le jugement de défaut qui resteront à charge des 
défendeurs.

Plaidants : MM08 Laurent c. Noël.

fisc en évitant les répartitions effectives et en plaçant 
ces bénéfices, soit au fonds de réserve, soit à des fonds 
d’amortissement spéciaux, qu’on arrivera de la sorte 
à grossir outre mesure, au détriment du Trésor public.

L’argument n’est guère concluant, nous paraît-il.
L’administration fiscale reçoit chaque année, en 

communication, non pas un bilan spécial dressé pour 
elle, mais bien le bilan réel soumis aux actionnaires.

L’administration suivra donc toutes les opérations 
sociales. Or, si pendant quelques années, une société 
arrive, par l’augmentation de ses réserves, à soustraire 
ses bénéfices à la perception de l’impôt, les sommes 
représentant ces bénéfices ne peuvent cependant s’éva
nouir ou se distribuer à l’insu du fisc. Elles réappa
raîtront forcément lors de la répartition de liquidation.

D’autre part, il faut bien peu connaître le caractère 
des actionnaires pour supposer qu’ils laisseraient se 
prolonger, et ce, uniquement dans le but de faire 
pièce au fisc, l’ère des réserves à outrance, alors 
qu’une répartition de dividendes est possible. 11 n’y 
aura pas de perte pour le fisc, car les sommes ainsi 
accumulées devront nécessairement être distribuées 
dans le cours d’un exercice, et l’impôt frappant cet 
exercice sera d’autant plus élevé qu’il aura été minime 
les années antérieures.

(A suivre.)
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Tribunal correctionnel de Mons.
P r é s i d e n c e  d e  M. L e g r a n d .

29 avril 1893.
DROIT PÉNAL. —  h o m ic id e  p a r  i m p r u d e n c e .

—  ACCOUCHEUSE. —  DÉFAUT DE PRÉVOYANCE OU 
DE PRÉCAUTION. —  PRÉTENDUE COMMUNICATION 

DE LA SEPTICÉMIE PU E R PÉR A LE. —  DOUTE. —  

ACQUITTEM ENT.

Manque de la simple prévoyance ou pré
caution que doit posséder toute personne 
de son a rt, l’accoucheuse qui se rend près 
d'une femme pour prêter ses soins à  son 
accouchement, alors qu'elle n'ignore pas 
quune fem m e accouchée, décédée la veille 
et à laquelle elle a prêté ses soins, a suc
combé a ux  atteintes delà septicémie puer
pérale.

S i la seconde accouchée décède à son tour 
de la même maladie , mais qu’il n'est pas 
établi d'une manière absolument certaine 
et indiscutable que la septicémie puerpé
rale dont elle est morte a eu nécessaire
ment pour cause la communication par  
l'accoucheuse des germes de cette affection, 
bien que des suppositions soient permises 
à cet égard, il y  a doute et, dès lors, il y  a 
lieu d'acquitter (1).
Ministère public et Tordeur, partie civile, c. Audry.

Attendu qu’il résulte de l’ensemble des dépositions de 
divers témoins, notamment des docteurs Malvoz et Tour- 
nay, que le streptocoque pyogène, agent habituel de la 
fièvre puerpérale, peul non seulement être apporté à 
l’accouchée par les personnes de l’art qui procèdent sur 
elle au toucher vaginal ou à toute autre opération dans 
ses organes génitaux, mais que ce micro-organisme, 
par suite de circonstances diverses, peut exister dans 
l’air ambiant d’où il a la possibilité d’être amené dans 
ces organes par d’autres voies ; qu’il se rencontre même 
dans le vagin de la femme, où il trouve un milieu favo
rable de propagation et détermine parfois chez l’accou
chée ce que le langage scientifique appelle *• l'auto-infec- 
tion » ;

Attendu que celle considération a d'autant plus d'im
portance dans l’espèce que quelques jours avant les 
couches de l’épouse Tordeur, l’épouse Dieu a succombé à 
Wasmes aux atteintes de la septicémie et que postérieu
rement au décès de la dite épouse Tordeur, dans la com
mune de Wasmes, au témoignage des docteurs Vanhassel 
et Dethier-Caudron, il s’est produit d’autres cas de fièvre 
puerpérale dont le moyen de transmission, comme pour 
celui de l’épouse Dieu, est resté inconnu; que, d’autre 
part, le docteur Vanhassel a même rapporté un cas où, à 
Frameries, malgré toutes les précautions antiseptiques, 
prises par un médecin, celte affection s’est déclarée;

Attendu que l’existence dans les organes génitaux de 
l’épouse Tordeur des iraces d’un coup d’ongle prélendû- 
ment donné par la prévenue lorsqu’elle avait aidé au 
travail de l’accouchement et ayant déterminé une plaie 
qui aurait servi pour la transmission par Audry, Adèle, 
des germes de l’infeclion est incertaine; qu’en ouire, le 
témoignage du docteur Tournay établit qu’une plaie de ce 
genre, provoquée par l’accoucheuse, n’élait pas nécessaire 
pour la transmission des germes de la maladie, les orga
nes génitaux, après la délivrance, étant au vif, ne pré
sentant pour ainsi dire, suivant l’expression de ce 
témoin, qu’une plaie béante offrant un contact propice 
à l’infection par les germes qui peuvent provenir du 
dehors et être amenés dans ces organes, ou par ceux qni 
s’y trouvent déjà ;

Attendu qu’avant de se rendre près de l’épouse Tor
deur, la prévenue prétend avoir pris chez elle les pré
cautions de désinfection par l’acide phénique qui sont 
généralement indiquées; que la fausseté de celle asser
tion n’est pas établie ; qu’il résulte même de la déposi
tion du témoin Petil, Emile, pharmacien à Pâturages, que 
la prévenue avait fail acheter chez lui de l’eau phéniquée 
le 9 octobre; qu’il est également constant que lorsqu’elle 
a procédé au loucher vaginal chez l’épouse Tordeur, elle 
avail pris soin de tenir à sa disposition de l’huile phéni
quée; qu’elle en avait versé dans une tasse, ce qui fait 
présumer qu’elle s’en est servie ;

Attendu que le docteur Tournay, spécialiste en ma
tière d’obstétrique, a déclaré avoir eu connaissance des 
faits de la cause et ne pouvoir affirmer que la fièvre puer
pérale douta été atleinle la femme Tordeur avait été com
muniquée à celle cl par la prévenue;

Attendu, en résumé, que l’on ne peul méconnaître qu’en 
se rendant le 10 octobre dernier près de l’épouse Tor
deur, pour prêter ses soins à son accouchement, alors 
qu’elle n'ignorait pas que l’épouse Dieu, décédée la 
veille, à laquelle elle avait prêté également ses soins 
comme accoucheuse, avail succombé aux atteintes de la 
septicémie, la prévenue, qui n’avait pas eu connaissance 
de l'instruction du 6 novembre 1889 de la commission 
médicale de la province de Hainaut, a néanmoins manqué 
de la simple prévoyance ou précaution que doit posséder 
toute personne de son art, et qui lui commandait de s'abstenir 
de visiter toute femme en travail d'accouchement, à raison de 
l’extrême contagiosité de l’affection ci-dessus rappelée; 
mais que l’instruction à laquelle il a été procédé devant 
le tribunal, si elle permet des suppositions à cet égard, n’a 
pas établi d'une manière absolument certaine el indiscutable 
que la septicémie puerpérale dont est morte l’épouse Tor
deur a eu nécessairement pour cause la communication par 
l'accoucheuse Audry, Adèle, des germes de l’affection 
puerpérale de l’épouse Dieu ; qu’en présence des déclara
tions contradictoires des médecins entendus, il subsiste à 
ce sujet un doute sérieux qui ne permet pas déconsidérer 
comme prouvés les faits de la prévention ;

Par ces motifs, le Tribunal a c q u itte  la  p révenue et 
la renvoie des fins de la poursuite ; condamne la partie 
civile aux frais à partir de son Intervention.

Plaidants : MMes Georges Leclercq et Mosselman.

(1) Voy. P and. B., v° A rt de guérir, n°* 211 et suiv
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Tribunal de commerce de Gand.
P r é s i d e n c e  d e  M . Is. V e r m a n d e l .

25 ja n v ie r  1893.

DROIT DES THEATRES. —  m u s i c i e n s  d e  

l ’o r c h e s t r e .  —  i n d e m n i t é  d e  l o g e m e n t  e n  

c a s  d ’e x c u r s i o n .  —  s e n s  e t  p o r t é e  .

La clause que le directeur devra a u x  musi
ciens de l'orchestre une indemnité déterm i
née pour chaque excursion les obligeant à 
loger, doit être entendue en ce sens que 
l'indemnité est due lorsque l'artiste ne peut 
rentrer le soir même du jo u r ou a lieu  
l'excursion.

Bogaert c. Bouveret.
Attendu que le défendeur reconnaît qu’il doit aux 

musiciens de l’orchestre une indemnité de 6 francs pour 
chaque excursion les obligeant à loger, mais qu’il refuse 
de leur payer cette indemnité pour la représentation 
donnée à Louvain, le 3 novembre dernier, pour le motif 
qu’ils n’ont pas logé dans cetle ville, étant revenus par 
le train qui quitte Louvain à 2 h. 30 du malin ;

Attendu que les conventions doivent être interprétées 
de bonne foi ; que les mots * excursion obligeant les 
artistes à loger » ne doivent pas être pris au pied de la 
lettre ; que la clause relative aux excursions doit être 
interprétée dans le sens que les parties ont vraisembla
blement voulu lui donner, savoir que l’indemnité est due 
lorsque l’artisle ne peut rentrer à Gand le soir même du 
jour où a lieu l’excursion ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur 
à  payer au demandeur la  somme de 9 6  francs 
réclamée ; le condamne aux intérêts judiciaires et aux 
dépens.

Plaidants : MM0B Arthur Buysse c. Verbessem.

Tribunal de commerce d’Anvers.

820. — DROIT MARITIME. — t r a n s p o r t  p a r  b a t e 

l i e r . —  d é c h a r g e m e n t . —  t r a v a il  d e  n u it , —  

in d e m n it é  s p é c ia l e . —  p r é t e n d u e  r e n o n c i a t io n . —  

i n a d m i s s i b i l i t é .

Les clauses des connaissements relatives au mode 
de déchargement, au travail de nuit, au taux de 
la planche, etc., ne peuvent être invoquées que pen
dant le délai ordinaire de la planche. Quand le navire 
est en surestarie, les parties rentrent dans le droit 
commun et les conditions normales dans lesquelles se 
fait le déchargement rentrent en vigueur.

Il y a lieu d’allouer une indemnité spéciale supplé
mentaire, pour le travail de nuit, pendant la sures
tarie.

La circonstance que le batelier n’a pas fait d’ob
servation quind le destinataire lui a demandé de 
décharger pendant la nuit, ne constitue pas une 
renonciation au droit de réclamer une indemnité pour 
ce travail supplémen taire.

Du 31 mars 1893. — l ro chambre. — Batel. Hartman 
c. John P. Best et Gie. — Plaidants : MM0* M o n h e im  
c. V a l e r i u s .

821. — DROIT DE PROCÉDURE. — c o m p é t e n c e  

t e r r i t o r i a l e . —  l i e u  d ’e x é c u t io n  d ’u n e  d e s  o b l i

g a t io n s .

L’art. 42 de la loi du 26 mars 1876, aux termes 
duquel l’action peut être portée, en matière mobilière, 
devant le juge du lieu dans lequel l’obligation est née 
ou dans lequel elle doit être ou a été exécutée, auto
rise le tribunal du lieu dans lequel l’une des obliga
tions dérivant d’un contrat doit être exécutée, à con
naître de toutes les contestations nées de ce contrat.

Du 8 avril 1893. — l re chambre. — Dutoit et Telle 
frères c. Andris-Jochams. — Plaidants : MMel B r o -  
q u e t  (du Barreau de Tournai) c. V r a n c k e n .

822. — DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.
—  b o n if ic a t io n  p a r  u n  t i e r s . —  a b s e n c e  d e  c o m 

p r o m i s . —  TRANSACTION.

Lorsque,une contestation étant née sur la qualité des 
marchandises fournies, les parties conviennent de 
laisser arbitrer une bonification par un tiers, cette con
vention ne constitue pas un compromis, mais bien une 
transaction.

Du 10 avril 1893. — 2« chambre. — Collignon frères 
c. J . De Kuyper et C1«. — Plaidants : M M e> F r a n c k  
c. M o n h e im .

823. — DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é . — l iq u i

d a t e u r s  m u l t i p l e s . —  d r o it  d ’a g i r  s e u l . 

Lorsque deux liquidateurs d’une société ont été 
nommés sans que leurs fonctions soient déterminées 
ou sans qu’il soit exprimé que l’un ne peut agir sans 
l’autre, chacun d’eux peut agir seul.

C’est là une déduction de l’art. 1857 du code civil. 
Du 17 avril 1893. — 2e chambre. — Houillêres- 

Unies du Bassin de Charleroi c. Schlugleit.

824. — DROIT MARITIME. — a b o r d a g e . —  f a u t e

COMMUNE. —  PROPORTION DIFFÉRENTE. —  PARTAGE 
DE RESPONSABILITÉ. —  REMORQUAGE. —  SOLIDARITÉ 

ENTRE LE REMORQUEUR ET L E  REMORQUÉ.

Lorsqu’au point de vue de l’influence que les fautes 
ont eue respectivement sur l’abordage, on peut les 
estimer pour deux tiers à charge de l’un et à  un 
tiers à charge de l’autre, la responsabilité se parta
gera, dans la même proportion à charge de chacun.

Une condamnation divise ne peut se concilier avec 
la solidarité.

La jurisprudence n’admet généralement la solida
rité qu’à l’égard des tiers, entre remorqueur et remor
qué formant un ensemble vis-à-vis d’eux.
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Du 21 avril 1893. —l ro chambre.—Jordan et Franz, 
etc. c. bat. Sack, etc.

Plaidants : M M «b B a u ss , D e  M e e s t iîr ,B u t s s c h a e r t , 
H a ug  et J a m in é .

825. — DROIT DE PROCEDURE. — jugem en t p a r
DÉFAUT. — PROCÈS-VERBAL DE CARENCE. —  PÉREMP
TION. —  0PP08ITI0N. — INTERROGATOIRE SUR FAITS
ET ARTICLES DANS UNE INSTANCE DONT ON S’EST
DÉSISTÉ. —  VALEUR PROBANTE.

Si la signification d’un procès-verbal de carence 
peut être considérée en elle-même comme l’exécution 
voulue par l’art. 156, C. proc. civ., pour éviter la 
péremption du jugement par défaut, cette signification, 
non expressément prévue à l’art. 159 du même code, 
ne peut rendre le jugement non plus susceptible 
d’opposition que si la partie défaillante en a eu con
naissance et si, par suite, l’exécution du jugement a 
été connue nécessairement par elle.

Un interrogatoire sur faits et articles qui fait 
partie d’une instance dont le demandeur s’est désisté, 
ne peut plus être invoqué comme pièce de procédure et 
l’aveu y contenu comme aveu judiciaire ; mais les tr i
bunaux de commerce en peuvent tirer, le cas échéant, 
une reconnaissance extrajudiciaire de la part de la 
partie et tout au moins une grave présomption contre 
elle.

Du 22 av ril 1893. — l re chambre. — K ru tw ig  
c. Krutwig.—P la idan ts : MM0i E . Roosr c. Monheim.

826. — DROIT COMMERCIAL. — t r a n s p o r t .— m a n 
q u a n t . —  FIN DE NON-RECEVOIR. —  GÉNÉRALITÉ DE

L’ART. 7, L. 25 AVRIL 1891.
L’art. 7 de la loi du 25 avril 1891 est conçu en termes 

généraux qui ne permettent pas de distinguer suivant 
que la réclamation pour manquant est formulée par le 
destinataire lui-même ou par l’expéditeur.

Du 29 avril 1893. — l re chambre. — Bat. Vel c. Pel- 
laert. — Plaidants : MMes T h ié b a u t  c . d e  R a v e n n e .

NÉCROLOGIE

Funérailles de M« MASKENS.

Les funérailles de Me Gustave Maskens ont été 
célébrées mercredi passé à l’église paroissiale de 
Saint-Gilles. Un grand nombre de nos Confrères, 
parm i lesquels M* Huysmans, B âtonnier, 
MM*8 Ch. Graux, J. De Broux, E . Renson, 
Ch. De Jongh, membres du Conseil de l’Ordre, 
assistaient à  la cérémonie.

M. le Bâtonnier ava it, le matin même, adressé

6 2 2

à la veuve de notre reg retté  Confrère la  le ttre  
su ivante :

Madame,
Le Barreau de Bruxelles a appris avec une doulou

reuse émotion le décès, si imprévu, de votre mari.
Nous conserverons tous le souvenir de ce Confrère 

excellent et laborieux, aux relations sûres et auquel 
toutes les sympathies du monde du palais étaient 
depuis longtemps acquises.

Nous nous associons donc, et très cordialement, à 
votre deuil et à celui de votre famille, et vous prions 
de recevoir, Madame, pour vous et pour elle, l’expres
sion de nos plus affectueux compliments de condo
léances.

Le Bâtonnier, 
(Signé) L. H u y s m a n s .

Rappelons à  ce propos une tradition de l’O rdre. 
On s’est, paraît-il, étonné que le B arreau  n’ait 
pas été officiellement convoqué par le Conseil de 
discipline pour assister aux obsèques. Ceci n’a lieu 
que pour les membres e t les anciens membres du 
Conseil. Il s’ensuit que le Conseil doit s’in terdire 
de déroger à  cette tradition sous peine de s’ex
poser, par des manifestations extérieures, à  je ter 
du discrédit sur la mémoire de ceux vis-à-vis 
desquels on se bornerait à  observer la règle.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

V ie n t  d e  p a r a ît r e .

Quarante-huit heures de P istole, par E dm ond  
P ic a r d ,—Tirage restreint à  200 exemplaires; une pla
quette de bibliophile, in-8° de 80 pages, sur papier de 
Hollande. — P r i x  : 3  fr. — Adresser les demandes 
àM meVeFerd. Larcier, rue des Minimes, 22, à Bru
xelles.

&* *

L e s  a s s u r a n c e s  o u v r iè r e s . —  P r ix  A d e l s o n  C a s t ia ü .

N ous apprenons avec plaisir que l’Académie royale 
des sciences, des lettres et des beaux-arts,— sur le 
rapport de MM. Banning, Mesdach de ter Kiele et
H. Denis — vient de décerner le prix Castiau à M. le 
Docteur H. Schoenfeld pour ses remarquables études 
sur les Assurances ouvrières, dont nous avons publié 
un compte rendu développé dans le feuilleton de notre 
numéro du 9  avril dernier.

Nous avons été heureux de voir les rapporteurs 
confirmer et accentuer encore les éloges dont nous 
avons accompagné notre compte rendu et honorer les 
w titres éminents et multiples » que nous avions nous- 
mêmes signalés.

Toutes nos félicitations au lauréat, et aussi à son 
fils, Me Georges Schoenfeld, l'excellent secrétaire de 
la Fédération des avocats.
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E x p o s it io n  d e  la  P r e s s e  A n c ie n n e  e t  M o d e r n e .

Une exposition de la Presse Ancienne et Moderne 
est ouverie en ce moment au Musée moderne.

Remorqué tout spécialement la section des revues 
juridiques. Environ deux cents périodiques de toute 
langue el de tout programme ont été exposés par les 
soins du Sommaire périodique des Revues de Droit. 
Collection intéressante et qui démontre combien est 
grande l’activité des juristes modernes.

BÊTISIER JUDICIAIRE
En police correctionnelle :
Le président. — Accusé, vous avez déjà subi plu

sieurs condamnations ?
L’accusé. — Oui, mon président, mais c’était en

BIBLIOGRAPHIE
L’EXCEPTION DE JEU, par A u g . D u p o n t , Avocat à

Anvers.—Anvers,1893.Legros et Cie,impr.In*8<>,20p.
Emue de la fréquence avec laquelle la jurispru

dence accueillait l ’exception de jeu dans les opéra
tions à terme, la Commission de la Bourse d’Anvers 
a mis à l’étude la réforme de notre législation et a 
confié à M. Aug. Dupont, avocat, la rédaction d’un 
rapport sur la question.

Le législateur, dit ce rapport, a proposé un remède 
pire que le mal : Il n’y a guère que des débiteurs 
malhonnêtes qui opposent l’exception de jeu le jour 
où, après avoir empoché longtemps de très grosses 
différences, la fortune ne leur sourit plus. Les opéra
tions à terme sont aujourd’hui, et avec l’organisation 
actuelle de la société, une nécessité du commerce. Les 
affaires doivent se faire sur des chiffres gigantesques. 
Eu temps normal la spéculation est nécessaire pour 
alimenter les grandes émissions sans lesquelles les 
grandes entreprises ne sont plus possibles. Enfin en 
temps de crise ce sont les opérations à terme qui ser
vent de modérateur en ramenant les cours des valeurs 
à leur taux normal.

Nous fesons nos réserves au sujet de cette très discu
table opinion.

M. Aug. Dupont, en terme de conclusion, après 
avoir examiné les législations étrangères, propose un 
texte de loi autorisant les poursuites en justice pour 
l’exécution de tous marchés ou opérations à terme sur 
effets publics et autres, de tous marchés ou opéraiions 
à livrer sur denrées et marchandises, même lorsqu’il 
a été convenu que ces marchés ou opérations devraient 
se liquider par le payement d’une différence. Compé
tence serait donnée aux tribunaux de commerce pour 
connaître de ces opérations. Enfin une opération nou
velle serait insérée dans le Code Pénal par laquelle 
serait puni quiconque aurait habituellement fourni 
des valeurs, de quelque nature que ce soit, à un taux 
excédant l’intérêt légal et en abusant des faiblesses ou 
des passions de l’emprunteur.

624

Accusé de réception.
— Notariat. Réforme au mode da nomination. Rap

port de la Conférence spéciale nommée à l’Assamblée 
de la Fédération des Candidats Notaires de Belgique 
tenue à Gand le 20 novembre 1892. — Brux., 1893, 
Alf. Vromant, impr. In-8°, 61 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 5 mai 1893 :
— M. D u b ie z  (H.-T.), avocat à Tournai, est nommé 

avoué près le tribunal de première instance séant en 
cëtte ville, en remplacement de M. Ailard, appelé à 
d’autres fonctions.

— M. V an  d e  W a l  (P.-F.), candidat huissier à 
Anvers, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement 
de M. Frederickx, décédé.

— M. V a n d e w a e l e  (C.-J.-M.), candidat huissier à 
Anvers, est nommé huissier près [le tribunal de pre
mière instance séant à Gand, en remplacement de 
M. Van Eeckhoute, décédé.

— M. V a n d e r  S t e g e n  d e  P u t t e  (comte V.-C.-L.), 
notaire à Humbeek, est nommé en la même qualité à 
la résidence de Bruxelles, en remplacement de 
M. Vandeneynde, décédé.

— La démission de M. L ip p e n s  (L.-E.), de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Loo-en-Hulle, est 
acceptée.

— M .T h im u s , juge au tribunal de première instance 
séant à Verviers, est désigné pour remplir, pendant 
le terme de trois ans, les fonctions de juge d’instruc
tion près ce tribunal.

Par arrêtés royaux du 7 mai 1893 :
— M. V a n  H o o f  (L.-B.), docteur en médecine à 

Hoogstraeten, est nommé juge suppléant à la justice 
de paix du canton d’Hoogstraeten.

— M. Rens (G.-M.), candidat notaire à Ninove, est 
nommé notaire à Deftinge, en remplacement de 
M. De Ruyver, appelé à une autre résidence.

— La démission de M . V a n  M e l c k e b e k e  (C .- J .-P .) ,  
de ses fonctions de notaire à la résidence de Malines, 
est acceptée.

Par arrêtés royaux du 10 mai 1893 :
— M. D e  B ock , juge au tribunal de première 

instance séant à Gand, est désigné pour remplir, pen
dant un terme de trois ans, les fonctions de juge d’in
struction près ce tribunal.

— M . V a n d e r m e ir e n  (P.-P.-A.), candidat huissier à 
Roulers, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Courtrai.

— M . V a n  M e l c k e b e k e  (A.-C.-C.-M.), candidat 
notaire à Malines, est nommé notaire à cette résidence, 
en remplacement de son père, démissionnaire.

L i b r a i r i e  g e n e r a t e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V® F e r d i n a n d  L A R C I E K ,  2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (T éléphone 7 1 2 )

VIENT DE PARAITRE
chez Madame Ve F erd. LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles

PAR

J U L E S  D E S T R É E

Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 
par la maison L a r c ie r .

(T irage lim ité à  quatre cents exemplaires.)

I. Sur la  Confraternité. — II. Sur l’Honoraire. — III. Sur la  Correspon
dance. — IV. Sur les É gards dus à la  M agistrature e t a u x  Anciens. — 
V. Sur les Idées nouvelles. — VI. Sur les D ébuts.— VII. Le M anteau.

Prix : 2  francs. — Avec une eau-forte : 2  fr. 5 0 .

Petite collection juridique. — N° V III

LA VIE CIVILE
PREMIERE PARTIE

DE LA FAMILLE
p a r  JULES W AXWEILER

j u g e  a u  t r i b u n a l  c i v i l  d ’ a r l o n

La première partie complète forme deux jo lis volumes in-12
de 5 4 0  pages chacun. — P rix  : fr. 9 .0 0

DOSSI ERS-FARD ES
P O U R  A V O C A T S  E T  M A G I S T R A T S

La d o u z a in e .................................................. 1 2  fr.
La douzaine avec poches. . . . . 15 fr.

SALLE RUBENS
Directeur : A . R A P S  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s  

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

COSTUMES POUR L i  MAGISTRATURE
DUMIAS

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

G ran d  c h o ix  d e r o b e s  de c h a m b re
POUR DAMES ET HOMMES

P A P E T E R I E  N IA S
FONDÉE EN 1845

5 9 , RUE NEUVE — Téléphone 43 

B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E — LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

Sur demande, envoi franco des échantillons
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

VIENT DE PARAITRE

R E V U E  C R I T I Q U E
DE

DROIT CRIMINEL
PAR

L é o n ce  L I M E L E T T E
S u b s t i t u t  d u  P r o c u r e u r  g é n é r a l  p r è s  l a  C o u r  d ’a p p e l  d e  L i è g e  ; 

C h e v a l i e r  d e s  O r d r e s  d e  L é o p o l d  e t  d e  l a  L é g io n  d ’H o n n e u r  ;
O f f i c i e r  d ’A c a d é m i e ;

C o m m a n d e u r  d e  l ’O r d r e  d e  l a  C o u r o n n e  d e  C h ê n e ;
M e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’A c a d é m ie  d e  L é g is l a t i o n  d e  T o u l o u s e ;

M e m b r e  d e  l a  S o c i é t é  d e  L é g is l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s ,  e t c .

I g m e  A N N JÊ E 3  — 1 8 0 3

P r ix :  3 fran cs .— La collection complète (1881 à 1891 i n c lu s ) :  25 f r a n c s ,  
payables 5 francs par mois.
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L’ARTICLE 25
DE LA LOI DU 27 NOVEMBRE 4891

SUR l e

VA GA BO ND AG E ET LA MENDICI TÉ

D iscours de M. L E  JE U N E , M in istre  
de la  Ju s tic e  (1).

Il est utile, et urgent, de répandre les idées 
vraies sur cet art. 25 de la loi du 27 novembre
1891, si constamment, et parfois si perfidement, 
dénaturé par la coterie qui, dans les réformes de 
M. Le Jeune, ne voit que la guerre aux préjugés 
chers à la routine. Toutes les forces vives du pays 
soutiendront le Ministre qui a su introduire dans 
les questions de répression la charité et l’équité. 
Chaque jour il prend mieux sa place dans l’opinion 
et dans le cœur de ceux qui pensent que la Justice 
est une déesse bienveillante et non pas la mégère 
impitoyable qui n’aime qu’à frapper et se plaît à 
être cruelle.

(1) Voir notre dernier numéro.

N O TIO N S G ÉN ÉR A LES

s u r  l e

D R O IT  DE PATENTE
ET

E X A M E N  C R I T I Q U E  D E  L A  L O I
du 2 2  ja n v ie r  1849 .

{Suite et fin. — Voir notre précédent numéro.)

Un argument plus sérieux contre le système que 
nous préconisons consiste à dire qu’il est en opposition 
avec 1 e principe de l'annalitè de la patente, aux termes 
duquel l’impôt s’établit sur la totalité des bénéfices de 
chaque année, sans qu’on puisse distraire de ces 
bénéfices une somme destinée à couvrir des pertes 
essuyées par le capital social dans les exercices anté
rieurs.

Supposez, dira-t-on, qu’une société s’abstienne de 
distribuer plusieurs années de suite ses bénéfices, 
parce qu’elle se propose de procéder à de coûteuses 
transformations. Tout d’abord, l’absence de réparti
tion constituera une perte sèche pour le fisc pendant 
ces mêmes années. Et maintenant, qu’une crise indus
trielle sévisse ét absorbe ces bénéfices réservés, voilà 
le fisc frustré, sans espoir de récupération. Le fisc 
peut-il être exposé à ces mécomptes? Cela est-il admis
sible ? Cela est-il juste ?
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M . L e  J e u n e , ministre de la justice. — Je passe à 
l’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891.

Cet article a été beaucoup loué... pas ici, par exem
ple, à la séance d’aujourd’hui (rires)... et bruyamment 
critiqué. Les éloges dont il a été l’objet ont une très 
haute valeur-, mais il fallait s’attendre à ce qu’il fût 
vivement combattu.

Il ne fallait pas être grand prophète pour prévoir les 
critiques qu’il susciterait et pour les formuler à 
l ’avance. Les gens que les infractions commises par 
les enfants irritent ou dont ces infractions lèsent, si 
peu que ce soit, les intérêts, avaient la satisfaction de 
penser que cette nuisance ne restait jamais impunie 
quand elle était dénoncée à l’autorité et que les juges 
de paix étaient là pour les venger, à coups d’amendes 
et d’emprisonnements. E t voici que la loi, au lieu de 
songer à eux, s’inquiétait de l’intérêt des enfants et 
enlevait aux juges de paix cette besogne que l’on était 
accoutumé de leur voir faire. L ’émoi ne pouvait man
quer d’être grar.^ !

E t les arguments dont oa se servirait n’étaient-ils 
pas tout indiqués? Au lieu de la prison,comme moyen 
d’intimidation, la mise à la disposition du gouverne
ment 1 La puissance paternelle était menacée ! L’édi
fice social était sapé dans ses bases essentielles ! E t 
que devenait la justice? Mettre un enfant à la dispo
sition du gouvernement pendant dix ans, pendant 
onze ans, pour une peccadille, pour un nid d’oiseau, 
pour une pomme dérobée, est ce possible ?

Et si la conscience des juges de paix se refuse à ces 
abominations, voilà la vindicte publique désarmée, le 
maraudage et le vol déchaînés, les récoltes pillées, les 
bois ravagés, les monuments dégradés, les carreaux 
brisés, toutes les clôtures brisées I

Tout ce bruit ne m’émeut nullement. Je  m’y atten
dais.

L’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891 est le com
mencement d’une réforme importante qui s’accomplira, 
malgré tout, j’en ai la conviction. Cette conviction, si 
elle en avait eu besoin, aurait été singulièrement 
affermie le jour où la Chambre a voté l’article, à 
l’unanimité, sans observation, sans hésitation.

On prétend, il est vrai, aujourd’hui, que la loi du 
27 novembre 1891 n’en vaut pas une autre, parce 
qu’elle est une loi d’arrière-saison ou d’été... (On rit.)

On peut répondre à cela que le système actuel con
duit à des conséquences tout aussi préjudiciables pour 
les sociétés et que l’application de l’annalitè de la 
patente aboutit dans bien des cas à frapper le capital 
au lieu du revenu, perception hautement condamnée 
par tous les économistes.

A cet effet, supposons qu’une banque, constituée 
sous la forme anonyme, au capital d’un million, perde 
régulièrement 100,000 francs pendant six années et 
que la septième son bilan présente un solde favorable 
de 180,000 francs, par suite d’une reprise industrielle 
extraordinaire. Ces 180,000 francs, elle les consacre à 
restituer, en partie toutefois, le capital social ébréché 
par le déficit des années antérieures. Il est incon
testable, en effet, que le capital social a été entamé à 
concurrence de 600,000 francs et qu’on ne peut 
considérer comme bénéfices ces 180,000 francs. En 
comblant une partie des pertes antérieures, la société 
commence par perdre moins, mais elle n’est pas en 
bénéfice. Le fisc percevra-t-il l’impôt ? Assurément, et 
ce, en se basant sur le principe de l’annalitè de la 
patente. Par capital social, le fisc n’entend, en effet, 
que le capital existant réellement au commencement 
de chaque exercice qu’il s’agit d'imposer, c’est-à-dire 
le capital annuel. Il y a donc bénéfice aux yeux du 
fisc, puisque le bilan de la septième année accuse un 
excédent de 180,000 francs sur le capital constaté à la 
fin de la sixième année ou au commencement de la 
septième. Il est cependant manifeste que, dans l’espèce 
actuelle, l’impôt-patenteest perçu sur le capital social 
et qu’il est payé par une portion de ce même capital, 
puisqu’il n’est pas reconstitué.
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M. E e m a n ,  rapporteur. — Une loi dite stable 1 
(Nouveaux rires.)

M. L e  J e u n e , ministre de la justice.— ... on prétend 
que la Chambre l’a votée par distraction,au mois d’août, 
que moi seul, tandis qu’elle la votait, je savais ce 
qu’elle faisait; qu’en conséquence, son vote et son 
unanimité ne valent pas qu’on y ait égard !

Il me semble qu’on se presse trop de traiter ainsi le 
vote de la Chambre. La loi qui est son œuvre n’est en 
vigueur que depuis le 1er janvier 1892; peut-être 
l’expérience dont elle a subi l’épreuve n’est-elle pas 
suffisante.

Peut-on la juger mieux, aujourd’hui, qu’à l’heure 
où elle a été votée? Qu’y a-t-il, aujourd’hui, qui ne fût 
parfaitement prévu? On parle de récriminations qui 
s’élèvent de toutes parts. Je me souviens, à ce propos, 
d’une réflexion que faisait, un jour, l’honorable 
M. Thonisseu dans cette assemblée :

« J ’ai étudié scrupuleusement, disait-il, l’histoire 
du droit criminel et j ’affirme, pour l’avoir appris d a „ /  
cette étude, que, depuis vingt siècles, pas un progrès 
ne s’est réalisé dans la législation criminelle sans avoir 
eu à surmonter la résistance d’un violent mouvement 
d’opinion publique. *

L’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891 se rattache 
à une réforme importante et un autre souvenir parle
mentaire me venait à l’esprit en la voyant en butte à 
de si vives attaques : Et qui sait, me disais-je, si je 
ne dois pas me louer d’être le point de mire de ces 
attaques ?

C’était en 1810; la France venait de terminer ses 
codes, elle avait, malgré les protestations de la ma
gistrature, supprimé, chez elle, la torture, elle avait 
aboli le supplice de la mort qualifiée. Dans la législa
tion de l’Angleterre, il y avait encore 245 cas d’appli
cation de la peine de mort. En 1808, sur la proposition 
d’un de ses membres, le parlement avait abrogé un 
acte qui punissait de mort le vol, le simple vol, d’un 
objet valant plus de 1 schelling : le schelling re
présentait, je suppose, à cette époque, une valeur de
1 fr. 50 c. En 1810, nouvelle motion du même membre 
proposant l’abrogation d’un autre acte du même genre, 
qui punissait de mort le vol d’un objet valant plus de
5 schellings, commis dans la boutique d’un marchand. 
C’était logique ; mais c’en était trop I Toute la magis
trature se soulevait indignée. Elle était représentée au

Allons plus loin. Admettons que cette même société 
gagne alternativement 100,000 francs et en perde
200,000 l’année suivante. Elle ne distribue rien et em
ploie continuellement la totalité de ses bénéfices à 
couvrir les pertes essuyées dans les exercices antérieurs.

Au bout de dix ans, le bilan de ses opérations se chif
frera comme suit: gain, fr. 100,000 X 10 =  1,000,000; 
perte, fr. 200,000 X  10 =  2,000,000. Différence en 
perte : 1,000,000. Cette perte absorbe le capital. Il ne 
reste rien et cependant, durant son existence, la 
société aura payé l’impôt sur 1,000,000 de francs !

Les actionnaires, eux, n’ont rien touché ; pourquoi 
le fisc perçoit-il? Quelle est la raison de ce privilège?

L’impôt-patente ne frappant que le revenu, et le divi
dende étant, pour une société anonyme,la manifestation 
extérieure de l’existence du revenu, ne serait-il pas, 
non seulement logique, mais encore juste et équitable 
de n’atteindre que les répartitions faites aux action
naires? Le bénéfice distribué, voilà le bénéfice réel, 
tangible, imposable I Quant aux autres sommes, pour
quoi ne pas attendre que la société soit arrivée au 
terme assigné par ses statuts pour constater l’accrois
sement du capital social, c’est-à-dire l’existence d’un 
excédent de bénéfice sur le capital initial? Si cet excé
dent existe, il sera naturellement réparti entre les 
actionnaires et imposé en conséquence.

De quel droit le fisc se plaindrait-il que certains 
bénéfices, à la vérité mis en réserve au début de la vie 
sociale, aient été absorbés dans la marche des affaires, 
aient disparu, par suite d’insuccès, si aucuns divi
dendes correspondants n’ont été distribués aux inté
ressés ?
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parlement par le lord-chancelier, sûr de l’appui d’une 
majorité imposante. Le lord-chancelier, dans un dis
cours virulent, tout bourré de noires prédictions, se 
fit l’interprète de ses protestations. Que voulait-on 
faire de l’Angleterre? La terre promise des voleurs et 
des escarpes 1 On allait livrer le pays à toutes les dé
prédations!

Le discours se terminait en une péroraison qui est 
restée célèbre, ainsi qu’elle le méritait, et que voici ;  
Le parlement a abrogé l’acte qui punissait de mort le 
voleur de 1 schelling; on ose demander l’abrogation 
de l’acte qui punit de mort le voleur de 5 schellings. 
En vérité, si la motion passait, nous ne saurions plus 
si nous sommes sur nos têtes ou sur nos pieds I 
(Rires.)
■ Cinquante ans plus tard, en 1861, des 245 cas d’ap
plication de la peine de mort, il ne restait plus que 
l ’assassinat et la haute trahison. Mais la péroraison 
du lord-chancelier de 1810 ne fut pas oubliée. Ce fut, 
pour lui, dans l’histoire du droit criminel, la célébrité; 
il s’appelait lord Ellenborough. Du même coup, l’au
teur de la motion eût-il été le plus obscur des membres 
du parlement, son nom devenait historique, par la 
vertu de la péroraison du lord-chancelier Ellenbo
rough.

Le rapprochement que je fais, entre la motion de 
1810 et l’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891, n’est 
pas aussi forcé qu’on pourrait le penser. Autrefois, on 
pendait, on rouait, on écartelait, on brûlait et les 
crimes devenaient innombrables; mais, au moins, 
avait-on la satisfaction de penser que les criminels 
dont la justice parvenait à sesaisir subissaient un châti
ment en rapport avec ce débordement de criminalité. 
Les victimes des rapines se sentaient vengées. La 
motion de 1810 et les 245 abrogations qui l’ont suivie 
étaient destinées à réduire le nombre des crimes; 
mais cela ne so voyait pas en 1810 : ce qui se voyait, 
c’était l’impunité résultant de la suppression d’une 
pénalité jugée, jusque-là, légitime.

Le propriétaire, qu’un méfait atteint dans ses droits 
de propriétaire, n’exige plus, aujourd’hui, que le dé
linquant soit écartelé ; mais, si légère que la lésion 
puisse être, il entend que le méfait soit sévèrement 
puni, et peu lui importent les théories des crimina- 
listes. Ses criailleries à propos de l’art. 25 de la loi 
du 27 novembre 1891 rappellent la péroraison du

Nous ne nous dissimulons pas que la règle de 
l’annalitè est obstative à la réforme que nous préconi
sons, mais c’est précisément cette règle que nous 
voudrions voir modifier. L’entreprise, au surplus, ne 
serait pas hardie. Ce serait vraisemblablement un 
retour pur et simple à la loi de 1819 (1).

Ce serait, dit-on encore, une étrange illusion que 
de s’imaginer qu’en asseyant le droit de patente sur le 
montant des sommes dont la répartition effective a eu 
lieu, l’on éviterait les conflits actuels.

Voici notamment comment s’exprime à cet égard 
M. le sénateur de Brouckère : « Nous reconnaissons

(1) La première loi des patentes, disait en 1852 
M. l’Avocat Général Faider, celle du 11 février 1816, 
imposait les sociétés à raison des capitaux, sans 
s’occuper des bénéfices. Cette base fut modifiée par la 
loi du 21 mai 1819, qui établit le droit de patente à 
raison de 2 p. c. du montant cumulé des dividendes 
dont les actionnaires jouissent, non compris le mon
tant des remboursements et l’accroissement des capi
taux. Dans le système de cette loi, le droit de patente 
n’était pas essentiellement annuel, puisque, d’une
Fart, l’art. 12 déclare que ce droit sera réglé pour 

année entière à partir du l«r janvier, à l'exception de 
celui fixé dans le tableau 9 pour les sociétés anonymes, 
et que, d’autre part, le tableau 9, tout en soumettant 
ces sociétés à déclaration lors de l’inscription géné
rale annuelle prescrite par l’art. 17, porte que 1 éta
blissement du droit du chef de distribution de divi* 
dendes sera fait chaque fois que les administrateurs 
des sociétés feront ces distributions. (Réquisitoire de 
M. Faider, Pas., 1852, t. Ier, p. 457.) Comme on le voit, 
la réforme ne serait peut-être, comme beaucoup de 
réformes d’ailleurs, que le retour à un ancien état de 
choses.
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lord-chancelier de 1810 et, pas plus que celui-ci, il ne 
s’inquiète des progrès de la criminalité et des pénali
tés, qui les favorisent, au lieu de les réprimer.

Comment parler des pénalités qui favorisent les pro
grès de la criminalité sans répéter le mot de M. Pir- 
mez : « Nous assistons à la banqueroute de notre 
système pénal ? » C’est la conclusion d’une expérience 
arrivée à terme.

Comme mise en œuvre de notre système pénal, nous 
avons le code de 1867, qui, dans son genre, est certaine
ment un Code pénal très convenable, et nous avons un 
outillage pénitentiaire qui réalise, quant à l’exécution 
des peines, l’idéal dans le système.On vient.de l’étran
ger, admirer nos prisons, jusque dans les détails 
d’organisation dont l’honorable M. Drion entretenait 
la Chambre il y a un instant, sans y mettre, en vérité, 
toute l’exagération qu’on pourrait croire.

Inapplication du système approche, chez nous, de 
la perfection théorique. Cependant, que produit-elle ? 
L’accroissement continu et progressif de la criminalité.

Le système a pour bases l’intimidation et l’amende
ment. — L’intimidation : et le personnel de la délin- 
quence s’accroît. L’amendement : et la récidive péniten
tiaire encombre nos prisons. J’ai eu l’occasion déjà de 
citer les chiffres. Peut-on, dans ces conditions, comp
ter beaucoup sur la répression pénale?

L’intimidation 1 On disait tout à l’heure que, dans 
la prison de Louvain, où les détentions sont longues, 
les détenus se trouvent très bien. Il est certain que le 
logement y est convenable, que l’alimentation y est 
bonne, que les soins hyg éniques y sont parfaits; tous 
cependant, aspirent à en sortir.

M. Dr io n . — I l n ’y  a p as  d e  su ic id e s .
M. L e  J eu n b , ministre de la justice. — Peu, en effet, 

tandis qu’il y en a davantage dans la prison de Saint- 
Gilles. Ceci touche à la question d’intimidation. Mais, 
bornons-nous, ici, à constater que, lorsqu’ils arrivent 
à la prison de Louvain, les condamnés ont franchi la 
période critique de leur détention. Les heures dange
reuses, au point de vue du suicide, sont celles qui sui
vent l’arrestation ou la condamnation, celles que les 
péripéties de l’instruction assombrissent.

Dans la prison de Louvain, à part l’envie contrariée 
de s’en aller... (Rires.)

M . Van  M a r ck e . — S an s e s p r i t  de re to u r.
M. Le J eu n e , ministre de la justice. — ... les condi

tions matérielles de l’existence représentent le bien- 
être de l’aisance pour presque tous les condamnés, et 
toutes nos prisons cellulaires sont, sous ce rapport, 
semblables à celle de Louvain. Pour moi, je m’accom
moderais parfaitement de leur régime et d’une de leurs 
cellules : le temps d’achever un travail ardu, de rédi
ger un projet de loi ou de combiner un budget, pourvu 
que je fusse certain de n’être pas retenu au delà. 
(Rires.)

M. H a n ssen s . — Et q u ’il n ’y a i t  p as  de c h a r re t te s  à  
proximité ? (Nouveaux rires.)

M. Le Jeune, ministre de la justice. — Où est l’in
timidation que la prison exerce? Elle n’est que dans 
la longue durée de l'encellulement. Elle n’existe pas 
pour les délits qui ne comportent qu’une incarcération 
de courte durée. Ainsi le veut le système. J ’ai annoncé 
à la Chambre une modification du régime intérieur 
de nos prisons. La récidive pénitentiaire prend des 
proportions absolument inquiétantes. Les récidivistes 
abusent de la prison scandaleusement. La récidive 
est, dans l’existence d’une foule d’individus, la seule 
habitude qui soit régulière.

M . De  M o t . — V ous les  g ra c ie z  so u v e n t !
M . L e  J e u n e , m in is t r e  de la  ju s t ic e .  —  J e  v ous 

réponds b ien  qu e  non !
Le pain et l’eau et la couche dure : la chose semble 

légitime et toute simple. J’hésite, cependant, car voici 
le s  médecins et leurs objections. Un principe fonda
mental, dans le régime, veut que les installations et le 
régime des prisons cellulaires se combinent d’après 
le s  données de la science médicale et de l’hygiène,pour 
épargner au détenu jusqu’à la moindre souffrance 
physique et lui conserver la santé. Il faut, à l’aide 
d’une alimentation tonique, réagir contre la dépres
sion cellulaire. Tout au plus, les dérogations au 
régime ordinaire seront-elles possibles pour les détenus 
dont la détention ne doit pas dépasser six mois.

Et l’aggravation de la pénalité sera fort sérieuse ! 
Sera-ce encore la prison, telle qu’elle se conçoit dans 
le système? En tout cas, il y aura deux modes de 
répression très différents, dont l’un, destiné aux récidi-

que, dans bien des cas, cela suffirait pour écarter toute 
difficulté, mais nous croyons que, pour les sociétés 
mixtes, celles dont une partie des produits échappe 
au droit, soit par leur nature (raines, carrières), soit 
par le lieu où elles sont exercées (établissements indus
triels situés à l’étranger), loin d’apporter un remède 
à la situation, cela viendrait la compliquer davan
tage. »

Sans méconnaître la portée de l’observation de 
l’honorable M. de Brouckêre, nous croyons cependant 
pouvoir y  répondre. L’objection qu’il présente se 
traduit pratiquement de la façon suivante :

Supposons que dans une Société mixte ou dans une 
Société ayant des établissements à l’étranger, il y ait 
perte sur les mines ou les divisions étrangères. Ces 
industries n’étant pas soumises à la patente, leurs 
résultats positifs ou négatifs ne peuvent, au point de 
vue de l’imposition, influer sur les résultats des indus
tries patentables.

C’est un point hors de discussion aujourd’hui. Mais 
qu’on prélève une certaine somme sur les bénéfices de 
ces dernières, en vue de couvrir les pertes des divi
sions non patentables, cette somme, qui ne sera cepen
dant pas répartie, peut-elle échapper à l’impôt?

L’application qu’on fait de cette somme peut-elle lui 
faire perdre son caractère d’origine (bénéfice résultant 
d’une industrie patentable) essentiellementimposable?
Si oui, que devient alors, nous objecte-t on, la règle 
de l’imposition ne frappant que les seules répartitions 
de bénéfices ?

De hautes autorités juridiques, notamment MM. les 
Avocats Généraux près la Cour de cassation, Cloquette

630
vistes, s’écartera de la règle essentielle du système 
tellement que l’intervention de la législature semble 
nécessaire. Le régime exceptionnel s’appliquera-t-il à 
la première récidive, ou seulement à la deuxième ou à 
la troisième? Questions graves, dans le système!

Comment compter, dans ces conditions, sur l’inti
midation exercée par la prison? Ce qui peut effrayer, 
c’est la durée de l’encellulement; l’intimidation est 
nulle pour la criminalité moyenne et la petite délin- 
quence. Et il faut en dire autant de l’amendement par 
la prison.

L’emprisonnement de courte durée démoralise et 
dégrade; il n’amende pas. L ’expérience est faite et 
nous n’en sommes plus aux premières illusions du 
régime cellulaire.

Oui, l’encellulement, pourvu qu’il doive durer long
temps, peut effrayer ceux que la loi pénale se promet 
d'arrêter, par l’intimidation, sur la voie du crime. Et, 
encore, la fixité relative de la grande criminalité 
témoigne-t-elle de l’insuffisance de ce mode de répres
sion. La grande criminalité, soua l’action de notre 
système pénal, n’a pas diminué; elle est restée sta
tionnaire, et rien de plus, tandis que la criminalité 
moyenne et la petite délinquence faisaient les progrès 
continus que l ’on sait.

L’idée d’un encelluleraent de courte durée, dans une 
prison du type classique, n’a rien de terrifiant, et, 
pour un grand nombre des misérable'» qui hantent nos 
prisons, la perspective d’un séjour à y faire, qui ne soit 
pas absolument trop long, n’est pas sans attrait. On 
s'étalt figuré que l’isolement cellulaire allait épouvan
ter et que l’encellulement avait, en soi, la vertu 
d’amender son homme. C’était le temps où l’on plaçait^ 
pour huit  jours, un vagabond dans une cellule, avant 
de l’envoyer au dépôt de mendicité.

Dire, aujourd’hui, que l’emprisonnement de courte 
durée est une pénalité qui ne produit ni l’effet d’in ti
midation ni l’amendement que la répression pénale 
suppose, c’est énoncer l’un des axiomes fondamentaux 
de la science pénitentiaire.

Ce n’est pas que notre système pénal n’ait rien qui 
impressionne dans le domaine de la petite criminalité. 
La flétrissure que la condamnation inflige, la honte 
de l'incarcération, le déshonneur qui rejaillit du con
damné sur les siens, la misère noire au foyer del à 
famille privée de son soutien, il y a là des souffrances 
morales assez poignantes pour servir de châtiment 
qui terrifie. Seulement, ils sont la minorité, dans le 
personnel de la criminalité, ceux qui ne sont pas 
réfractaires à cet effet afflictif de la répression pénale 
et la science pénitentiaire recommande d’user de 
ménagements envers eux.L’unique effet de l’incarcéra
tion sur les condamnés de cette catégorie, qui n’ont 
pas dépassé les bornes de la petite criminalité, est de 
les dégrader moralement; la tare du casier judiciaire 
fait le reste et, le plus souvent, la condamnation qui 
les aura frappés n’aura servi qu’à les vouer à la 
récidive d’infractions plus graves. C’est pour eux que 
la science pénitentiaire préconise l’admonition, le 
pardon judiciaire, le sursis sous caution, la condam
nation conditionnelle.

A côté d’eux, que trouve-t-on dans les prisons ? 
Ceux qui n’ont pas été assez forts dans la lutte contre 
la misère, et qu’on pourra aider à se relever. C’est de 
ce côté que le patronage opère et c’est encore la 
minorité. Puis, viennent ceux qui appartiennent, 
comme une proie, à la récidive, les irrémédiablement 
pervertis, ceux que la science pénitentiaire appelle 
les incorrigibles, réfractaires à l’intimidation, réfrac
taires à l’amendement. Leur histoire, à tous, est la 
même : ils ont commencé par être des enfants morale
ment abandonnés.

On le voit, compter sur la répression pénale pour 
arrêter les progrès de la criminalité est une dange
reuse illusion. 11 faut attaquer dans ses sources le 
mal, dont l’accroissement continu de la criminalité 
accuse l’aggravation progressive. Les sources du mal 
sont dans la misère et ses deux dérivés : l’alcoolisme, 
l’abandon moral et la perversion de l’enfance. Je 
laisse de côté les crimes et les délits dont la science 
criminelle forme, sous la dénomination de « crim i
nalité accidentelle ou passionnelle », une catégorie 
séparée dans l’étude de la criminalité générale.

L’empoisonnement de la race par l ’alcool réagit, 
naturellement, sur la perversion de l’enfance par 
l’hérédité, par la destruction de la famille, par 
l’avilissement de la puissance paternelle,par l’aggrava-

et Mesdach de Ter Kiele, ont énergiquement soutenu 
l’affirmative. Voici, notamment, ce que disait, à ce 
sujet, M. Mesdach : « Le vrai contribuable ici, ce 
» n’est pas une section déterminée, certains ateliers, à 
n l’exclusion d’au très, c'est l'être moral dans son entier, 
>» la Société anonyme telle qu’elle est constituée par 
» la loi et la volonté des parties, telle qu’elle se meut 
» dans son ensemble comme dans l’unité de sa person- 
» nalité; telle, en un mot, qu’elle fonctionne suivant 
» la prescription de la loi commerciale. La Société est 
» patentée, a dit M. Ma!ou, ministre des finances, 
» comme être moral, comme être juridique, à raison 
» du bénéfice qu’elle fait. Or, s’il est un principe con- 
» stant, en matière de société, c’est que Lucrum non 
n intelligitur niai omni damno dedvcto.

» Ce principe est encore celui du droit moderne : 
» Pour calculer les bénéfices et les pertes, d t  Trop- 
« long, il ne faut pas s’écarter du principe (général en 
» cette matière) qui veut que l’on fasse une masse de
• toutes les pertes, et qu’on les balance avec la masse 
» des bénéfices; de teile sorte que c’est sur le résultat 
n définitif de cette opération que la division s’effec- 
» tue. » (Des Sociétés, n° 636.)

» De même Delangle : «* Les bénéfices ne se règlent 
n pas sur chaque opération en particulier, ni sur les 
» opérations faites pendant un certain temps, mais 
» sur le résultat général et définitif des affaires, dettes
* et pertes déduites. » (Des Sociétés, n° 125.)

» Il n’est pas po«sib;e, dit encore M. Mesdach de 
» Ter Kiele, de ct'éer dans une Société anonyme deux 
r> individualités, l’une patentable et l’autre non 
» patentable, là où légalement il n’en existe en réalité
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tion de la misère. Quant à l’alcoolisme, c’est, simple
ment, un empoisonnement à empêcher. Que faire du 
côté de l’enfance?

Etrange serait mon inconséquence s’il fallait en 
croire ceux qui critiquent l’art. 25 de la loi du 27 no* 
vembre 1891! Mon cri d’alarme est que la criminalité 
grandit par l’abandon moral et la perversion de l'en
fance, que le vagabondage des enfants, avec les infrac
tions qui en sont l’accompagnement, est le pourvoyeur 
de la criminalité, que, pour enrayer los progrès de la 
criminalité, il faut agir sur l’enfance, et, par l’art. 25, 
je lâcherais la bride à toutes les mauvaises habitudes, 
à tous les méchants instincts des enfants!

Mieux que cela! Je  n’ai pas foi dans la répression 
pénale pour le redressement des mauvais penchants 
d’un enfant, et, par l’art. 25 de la loi de 1891, j ’impo
serais aux juges de paix cette chose monstrueuse : 
arracher un enfant à  sa famille, le confiner, pour 
dix ans, pour onze ans, dans une prison dont l’éti
quette, Ecole de bienfaisance, est un mensonge, et 
tout cela parce qu’il a commis une contravention de 
police ou déniché un oiseau insectivore ! Cet enfant 
a un père; on le destitue de la puissance paternelle, 
sans autre raison qu’une légère infraction commise 
par l’enfant. L’art. 25 de la loi de 1891 le veut ainsi. 
N’est-ce pas l’abomination des abominations? Et l’on 
en a cité des exemples, pris dans les journaux.

Une fillette de 12 ans qui avait, un jour, dans une 
rue de Bruxelles, contrevenu au règlement sur le 
colportage.

Lorsque vous traversez les rues de la ville, le soir, 
et que vous v<̂ yez des fillettes de 12 ans poursuivre 
les passants en leur offrant un journal ou un bouquet, 
êtes-vous d’avis que cela n’a rien de commun avec 
la démoralisation qui se traduit en progrès de la 
criminalité P

La fillette de 12 ans, sur le sort de laquelle on s’api
toie, a été mise à la disposition du gouvernement et 
envoyée dans cet établissement modèle qui s’appelle 
l’école de Beernem. Douze fois les parents avaient été 
mandés au commissariat de police et avertis que le 
colportage de leur enfant ne serait pas toléré.

La libération de l’enfant a été demandée par les 
parents et, l’affaire instruite, j’ai eu à statuer. Je n’ai 
pas hésité un instant: j'ai refusé la libération. Un 
honorable membre de cette Chambre, s’étant enquis 
de la situation de l’enfant, me pria de n’ordonner la 
libération que lorsqu’il pourrait me garantir que 
l’enfant serait placée en apprentissage. L’honorable 
membre me fit savoir, après quelque temps, qu’un 
industriel de Bruxelles, de lui connu, consentait à 
prendre l’enfant chez lui comme apprentie et qu’il 
pouvait garantirque la fillette ne vagabonderait plus. 
La libération fut immédiatement ordonnée.

Autre exemple pris dans les journaux. Un enfant 
mis à la disposition du gouvernement pour avoir 
déniché un oiseau insectivore 1 Grand bruit dans la 
presse. Le juge de paix de Wavre, magistrat intelli
gent, qui comprend parfaitement l’art. 25 de la loi du 
27 novembre 1891, m’adresse, à l’instant, un rapport 
sur la situation et. les antécédents de l’enfant. Sans la 
mesure prise à- son égard, cet enfant tombait infail
liblement dans la criminalité et la récidive. Je l’ai, 
bien entendu, maintenu à l’école de bienfaisance; la 
libération n’a d’ailleurs pas ôté demandée et il n’a pas 
été interjeté appel delà décision du juge du paix.

L’art. 25 de la loi de 1891 porte atteinte à  la puis
sance paternelle, s’écrie-t-on. Je réponds que la pré
servation sociale et la justice absolue veulent que 
l’enfance ne soit pas moralement abandonnée et per
vertie. La puissance paternelle est l’une des bases de 
l’édifice social. Mais, quand la puissance paternelle 
pervertit l’enfant, il y a nécessité sociale de protéger 
l’enfant. L’art. 25 de la loi de 1891 ne concerne que la 
puissance paternelle qui laisse vagabonder l’enfant, 
qui l’expose à la contagion du vice pour en tirer profit 
ou qui le laisse s’engager dans la voie qui mène à la 
criminalité.

L’enfance doit être protégée contre cette puissance 
paternelle. Tellement que, quand nous plaçons en 
apprentissage, dans une famille honnête, un enfant 
mis à la disposition du gouvernement, notre crainte, 
bien souvent, est que le père ne retrouve la  trace de 
son enfant. Et quels sont nos complices dans cet 
attentat contre la puissance paternelle? Tous les 
citoyens généreux et les magistrats qui se vouent,
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dans nos comités de patronage, à la protection des 
enfants moralement abandonnés.

M. W o e s t e . — Vous oubliez que ces magistrats 
prononcent énormément d’acquittements ! Il y en a 
eu 7,500.

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — J’y vais 
venir.

M. W o e s t e . — Ils ne sont donc pas de votre avis?
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Qui cela?
M. W o e s t e . — Mais c e u x  qui acquittent I
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — J ’y  vais 

venir dans un instant.
M. W o e s t e . — C’est un fait accompli ; il n’y a donc 

plus lieu d’y venir. (Hilarité.)
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. —• J 'y  viendrai 

pourtant dans un instant, et je vous répondrai sur ce 
point, en même temps que je parlerai de votre décla
ration ex cathedrâ à l’adresse des juges de paix.

M. W o e s t e . — L’arrêté.
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Substituer, 

dans une certaine mesure, à la répression pénale, la 
protection de l’enfance moralement abandonnée, telle 
est la nécessité sociale qui me paraît démontrée.

L’ai t. 25 de la loi du 27 novembre 1891 répond à 
cette nécessité sociale, en confiant aux juges de paix 
une grande et difficile mission, l’une des plus hautes 
que l’administration de la justice puisse comporter. 
Nos juges de paix sont-ils en dessous d’une pareille 
mission? Les décisions qu’ils ont rendues au cours de 
l’année 1892 sont-etles, comme on le prétend, une 
série d’acquittements n’impliquant que l’impunité 
systématique ?

Il est certes trop tôt pour apprécier, quant à la pro
tection de l’enfance, le fonctionnement de la loi du 
27 novembre 1891, que la Chambre a votée à l’una
nimité.

M . B a r a . — Cette loi n’a pas été votée à l’unani
mité des membres de la Chambre !

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Elle n’a pas 
été votée à l’unanimité?

M. B a r a . — A l’unanimité des membres présents! 
(Rires.)

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — D’accord!
M. B a r a . — Cela ne veut pas dire que tous les 

membres acceptaient la loi. Moi, je  n’étais plus à 
Bruxelles et je ne l’ai pas votée. On l’a fait discuter 
le 8 août 1891 et tout était terminé en trois jours, le 
11 août. La loi, votée à l’improviste, a été critiquée 
par la presse.

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — C’est pos
sible; mais l’art. 25 a été voté p a rla  Chambre sans 
aucune observation.

M. W o e s t e . — On n’a pas su ce que l’on votait : on 
a voté les yeux fermés !

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Il y a donc 
des lois que la Chambre voie les yeux fermés 1

M. B a r a . — Je n’ai pas voté la loi.
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — 11 est au 

moins étrange d’entendre dire que la Chambre a deux 
façons de voter les lois : les yeux fermés ou les yeux 
ouverts 1

Sur 7,936 poursuites, les juges de paix n’ont pronon
cé, pendant l’année 1892, que 150 mises à la disposition 
du gouvernement. La première conclusion qui se 
déduit de ces chiffres, c’est que 7,786 enfants qui 
auraient pu être condamnés, en vertu du Code pénal, 
du Code rural et du Code forestier, à l’amende et à la 
prison, n’ont été condamnés ni à l’amende, ni à la pri
son . Est-ce un bien ? Est-ce un mal ? C’est la question !

En 1889 et 1890, les choses se passaient autrement. 
8,880 enfants ont été condamnés à l’amende et à la 
prison en 1889. C’est beaucoup. Les choses en allaient- 
elles mieux en 1890? Non 1 On compte 9,460 condsm 
nations à l’amende et à la prison contre des enfants en
1890. C’est d’accord avec la progression continue de la 
criminalité infantile sous l’action du mode de répres
sion que l’art. 25 de la loi de 1891 a modifié.

En quoi l’article 25 de la loi de 1891 l’a-t-il modifié ? 
Le juge de paix, en vertu du Code pénal, du Code rural 
et du Code forestier, n’avait qu'une besogne fort sim
ple à accomplir à l’égard des enfants cités devant lui : 
condamner si l’infraction imputable à l’enfant était 
établie, acquitter si l’infraction n’était pas établie ou 
si l’enfant était trop jeune pour avoir agi avec discer
nement. En cas de condamnation, le père était soli
dairement responsable de l’amende infligée à son

» qu’une seule. On ne saurait assez le redire, la
* répartition entre les actionnaires, ou, ce qui est tout 
» un, la possibilité d’être réparti entre eux, forme ici 
» le critérium légal et sert à distinguer les sommes 
» qui doivent le tribut, d ’avec celles qui en sont 
» exemptées. (1) »

Dix ans auparavant, M. Cloquette s’exprimait'en 
ces termes : « Il n’est pas rationnel d’envisager 
» comme des bénéfices réalisés dans une Société 
» anonyme, dans l’entreprise pour laquelle elle s’est
* constituée, des sommes qui ont été absorbées par
* les obligations qu’elle a dû remplir ; et les produits 
» de toute gestion sociale ne sont de vrais bénéfices 
» que pour tout ce qui reste après qu’on a déduit les 
» charges. »

Nous pourrions nous retrancher derrière ces auto
rités pour maintenir dans toute sa rigidité la régie :
« Là où il y a répartition de bénéfices, là il y a impo
sition. *> Mais nous estimons qu’il importe de lui faire 
subir un tempérament, réclamé par les lois du 21 avril | 
1810, art. 32, et du 21 mai 1819, art. 3, litt. O, et d’en 
restreindre la portée absolue.

Qu’on le remarque, dans le cas actuel, ce n’est plus 
l’annalité de la patente qui est enjeu, mais un prin
cipe supérieur, aux termes duquel certaines indus
tries sont classées comme patentables ou non, soit en 
raison de leur nature (mines, minières, carrières), soit 
en raison du lieu où elles sont situées.

Mais ce principe, c’est la loi fiscale du 21 mai 1819 
elle-même qui l’établit; c’est elle-même qui le consacre

(1) Pas., 1877, Cass., p. 321.

en indiquant, dans son art. 3, précisément toute une 
série d’industries et de professions exemptées excep
tionnellement du payement du droit et qui restent 
exemptées, que ce soit une personne morale ou un être 
physique qui les exercent.

La loi de 1849 n’a rien innové à cet égard. Ce n ’est 
donc pas, à proprement parler, la société anonyme, 
être moral, qui est patentée comme tel, mais l’indus
trie même qu’elle exerce. Il s’en suit que, si une 
société anonyme exerce plusieurs industries, dont 
les unes sont patentées et les autres exemptes de l’im
pôt, l’on ne peut, au point de vue de l’impôt prendre 
en considération que le revenu des premières. Comme 
le dit la Cour de cassation, l’on ne peut pas plus 
soustraire du bénéfice de l’industrie patentée les 
charges relatives à d’autres spécul étions, que l’on ne 
peut ajouter à ce bénéfice le revenu provenant de ces 
dernières (1).

Aussi, nous basant sur ces considérations, nous 
pensons que l’on doit élargir le cercle d’application 
de la règle : « Là où il y a répartition de bénéfices, là 
il y a imposition », et nous la formulerions comme 
suit :

* Le droit de patente des sociétés anonymes et des 
sociétés en commandite par actions est fixé à 2 %  du 
montant des répartitions de bénéfices effectuées entre 
les actionnaires. Le même droit sera perçu sur le

(1) Le ra sonnement est analogue pour le revenu des 
industries exercées hors du pays. Ces spéculations

I faites hors du pays échappent à la loi fiscale belge, 
qui ne peut atteindre que les bénéfices réalisés sur le 
territoire beige.
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enfant en matière rurale ou forestière et en matière de 
chasse.

Le père est civilement responsable de l’amende; 
mais, s’il ne la paie pas? Eh bien, l’enfant est écrouél
Si l’enfant n’était pas écroué quand son père ne paie 
pas, ce ne serait plus de la répression pénale et, en 
1889, nous avons eu 1,651 enfants dans nos maisons de 
sûreté et dans nos maisons d’arrêt. L'enfant est écroué 
lorsque l’administration de l’enregistrement juge que 
le père est trop pauvre pour qu’on essaie contre lui 
le recouvrement forcé de l’amende. L’enfant est-il con
damné à 5 francs d’amende, les 5 francs valent bien, 
pour la famille, les trois jours d’emprisonnement qu’il 
fera.

8,840 condamnations en 1889, 9,460 en 1890 : la pro
gression nous conduisait à 10,500 pour 1892.

Et que deviennent les enfants qui passent par les 
prisons P

Je disais, un jour, au Sénat, que 89 p. c. étaient 
fatalement voués à la récidive d'infractions graves. 
Un honorable sénateur, M. le baron Orban de Xivry, 
a rectifiécechiffre: 92 p. c., d’aprèslui ; mais le chiffre 
dépend de la période dont on observe la statistique : 
le tantième augmente à mesure qu’on avance et que la 
criminalité infantile progresse.

Que faire ?
J’attendais l’honorable M. Woeste à cette question, 

qu’il n ’a pas pu s’abstenir de formuler, car elle s’im
pose. Il n’était pas possible de laisser aller les choses 
comme elles allaient. Que faire ?

L’art. 25 de la loi de 1891 n’innove en rien quant 
à la réparation civile. L’art. 94 du Code pénal, 
l’art. 173 du Code forestier sont toujours en vigueur 
pour les restitutions, les dommages-intérêts et les 
frais. Le père n ’est affranchi de la responsabilité 
civile que pour l’amende, qui ne peut plus être infligée 
à l’enfant. Le père reste solidaire des restitutions, des 
dommages-intérêts et des frais, dans tous les cas où 
il pourrait avoir à en répandre avant la publication de 
la loi du 27 novembre 1891.

Il en reste responsable dans les mêmes conditions, 
il y est condamné suivant la même procédure.

Il n’y a plus d’appel ! dit-on. Erreur! Il y a appel.
Le jugement, soit qu’il mette l’enfant à la disposi

tion du gouvernement, soit qu’il le renvoie des pour
suites, peut allouer les restitutions et les dommages- 
intérêts et doit condamner aux frais, pourvu qu’il 
constate l’existence de l’infraction.

M. W o e s t e . — Il n’y  a pas appel qnand le juge de 
paix met à la disposition du gouvernement: voilà ce 
que j ’ai d it; je n’ai pas parlé d’autre chose.

J ’ai parlé d’une décision en vertu de laquelle l ’en
fant est mis à la disposition du gouvernement. Il n’y a 
pas d’appel de cette mesure !

M. Le J e u n e , ministre de la justice. — Que la déci
sion mette l’enfantà la disposition du gouvernement 
ou qu’elle le renvoie des poursuites, peu importe ! Du 
moment que l’infraction est établie, la décision com
porte une condamnation aux restitutions, aux dom
mages-intérêts et aux frais, avec responsabilité civile 
du père. L’infraction prouvée à charge de l’enfant ne 
cesse pas d’être une contravention pour n’être plus 
punissable. Aussi l’art. 25 prévoit-il le cas de récidive.

M. D e  Mot. — II n ’y  a  pas d ’appel 1
M. L e  J e u n e ,  ministre de la justice. — Il y a appel. 

Lorsque l’infraction sera établie, le juge de paix, 
aujourd’hui comme avant la loi de 1891, pourra con
damner à la réparation civile. Voilà ce qu’il convenait 
d’établir tout d’abord.

M. W o e s t e . — Vous ne répondez pas !
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. —  A quoi? 

Comment voulez-vous que je réponde, en même temps 
et dans la même phrase, à toutes vos objections à la 
fois ? Vous voulez que je parle de l’appel des jugements 
qui statuent à l’égard des vagabonds. J e  veux bien, 
mais laissez-moi terminer dans l’ordre d’idées où je 
suis en ce moment. Il convenait de constater que 
l’art. 25 de la loi de 1891 n’innove absolument en rien 
quant à la réparation civile.

M. W o e s t e . —  Ce q u i  e s t  c h a n g é ,  c ’e s t  q u e  le s  c o n 
t r a v e n t io n s  a u g m e n te n t .

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Avez-vous 
une statistique qui vous permette de parler ainsi?

M. W o e s t e . — Oui!
M. L e  J e u n e , ministre de la justice.—Je serais fort 

curieux de la voir,
M. W o e s t e . — C’est la vôtre.

montant des prélèvements exercés par ces sociétés sur 
les bénéfices de leurs industries patentables en faveur 
de leurs industries non patentables. »

Nous avons vainement cherché les difficultés qui 
pourraient encore se produire sous la mise en vigueur 
de ce régime.

On a encore soulevé l’objection suivante, qui ne nous 
paraît guère fondée :

La grande majorité des sociétés actuellement exis
tantes (toutes cellesqui ne sont pas dans une situation 
plus ou moins précaire) ont, en exécution de leurs 
statuts ou de la loi, constitué des réserves, dont le 
montant est parfois fort élevé. Il en est qui se chiffrent 
par millions.

Or, toutes les sommes ainsi réservées ont acquitté le 
droit de pateute. Il est aussi des sociétés qui, à côté 
de la réserve, statutaire, en ont créé d’autres sous des 
dénominations diverses, fonds de prevision, fonds 
d’amortissements, etc. Toutes les sommes renseignées 
sous ces rubriques peuvent, à n’importe quel moment 
de l’existence sociale, être réparties entre les action
naires, sans donner lieu à une augmentation de l’im 
pôt. C’est ce que constatait, en termes formels, 
M. Malou, ministre des Finances, lorsqu’il disait dans 
la dépêche du 4 août 1846 :

« Supposons, par exemple, que le capital social 
» versé soit de deux millions, et que, au moyen de 
» prélèvements successifs sur les bénéfices, à titre de 
» fonds de réserve ou d’accroissement, ce capital se 
» soit accru de 500,000 francs. Il est évident qu’alors, 
» en cas de liquidation ou de remboursement partiel,
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M. Le J eune, ministre de la justice. — Je vous 
demande si vous avez une statistique qui vous permette 
de dire que, depuis que la loi de 1891 est en vigueur, 
le nombre des contraventions commises a augmenté ? 
En fait de statistique, je ne vois que votre affirmation 
et, au dehors, des criailleries qui ne m’émeuvent pas 
du tout.

On me répète perpétuellement, en m’interrompant : 
Les juges de paix acquittent! les juges de paix acquit
tent! les contraventions augmentent; elles augmen
tent ! Je vais, pour en finir, faire, un instant, de la 
statistique ; je reprendrai ensuite mon argumentation.

Sur 203,595 poursuites exercées, nous en avons eu, 
en 1892, 7,936 qui étaient dirigées contre des eufants 
pour des contraventions de police et 150 enfants ont 
été rais à la disposition du gouvernement du chef de 
ces poursuites.

Je n’ai pas pu soumettre à la Chambre le dénombre
ment complet de ce chiffre de 7,936 par ca;égoried’in- 
fractions. Je ne l’ai obtenu — le travail est considérable
— que pour 1,642 infractions. Les cantons auxquels se 
rapporte le dénombrement de ces 1,642 infractions sont 
des cantons ruraux, saufSaint-Josse-teu-Noode, Char- 
leroi, Verviers et. Namur (Sud).

Bruxelles et Anvers fournissent le plus fortcontin- 
gens de jeunes délinquants. Bruxelles se déclare satis
fait de l’art. 25 de la loi de 1891. L’honorable bourg
mestre de la capitale m’a fait l’honneur de m’écrire, 
tout récemment, une lettre d’un haut intérêt au sujet 
de la répression du colportage et des mesures à prendre 
à l’egard des enfants qu’on laisse grandir dans l’aban
don moral et qui deviennent les sans-métier parmi les
quels le personnel de la criminalité se recrute. L’ho
norable bourgmestre constate les bons effets de la loi 
du 27 novembre 1891.

A Anvers, les juges de paix ont parfaitement com
pris la mission nouvelle qui leur est confiée par cette 
loi.

M. W o e s t e . — Ils acquittent !
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Veuillez ne 

plus m’interrompre.
M. W o e s t e . — Mais vous ne répondez pas. Vous 

ne parlez pas des statistiques!
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Veuillez ne 

plus m’interrompre.
M. B a r a . — A Bruxelles, on ne condamne pas. La 

ville de Bruxelles n’a pas pu dire qu’elle était contente 
de l’art. 25, puisqu’il n’y a pas de répression. Il n’y a 
eu, en tout et pour tout, que 140 condamnations dans 
le pays. Ce serait émettre l’opinion qu’il ne faut pas 
réprimer la mendicité ou les délits commis par des 
enfants.

M. D e  M o t . — Quelle est la date de la lettre ?
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — A entendre 

cette interruption, je me demande si je  n’ai pas eu 
tort d’omettre, comme chose inutile, de faire remar
quer que l’art. 25 delà loi de 1891 ne dit pas aux juges 
de paix : Désormais, quand des enfants comparaîtront 
devant vous, si vous ne jugez pas, à première vue, 
qu’il y ait lieu de les mettre à la disposition du gou
vernement, ce qui pourra arriver 150 fois sur 7,936, 
vous ne vous en inquiéterez pas autrement et vous ne 
prendrez que la peine de les acquitter.

C’est bien cela, je pense ?
M. B a r a . — Oui, c’est bien cela.
M. L e  J e u n e ,  ministre de la justice. — Mon excuse 

est qu'il me semblait tout à fait évident que l’art. 25 
de la loi de 1891 ne dit pas cela aux juges de paix, 
mais ceci : Désormais, quand des enfants commettront 
des infractions, ils seront traduits à votre tribunal afin 
que votre attention soit fixée sur eux. L e s  poursuites 
s’exerceront comme par le passé...

M. V a n d e r k in d e r e . — On ne poursuit plus !
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — S’il y a des 

abus de ce côté, ils seront redressés.
M . M a l l a r . — On ne dresse même plus procès-ver

bal !
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Je demande 

qu’on me signale ces abus. Jusqu’ici, ceux qu'on m’a 
signalés n’existaient pas, je  l’ai constaté en procédant 
à des enquêtes. Ceci, d’ailleurs, concerne l’exécution 
de la loi et non la loi elle même.

La loi veut que les poursuites s’exercent tout comme 
elles s’exerçaient alors qu’elles pouvaient aboutir à 
des condamnations à l’amende et à la prison. Elles 
aboutiront, désormais, à l’admonestation pour l’en
fant, aux avertissements pour les parents et, comme

» c’est la somme de 2,500,000 francs qui doit être 
» écartée des bases de l’impôt, parce que, en exécu- 
» tion de la loi du 6 avril 1823, cet impôt a dû être pré- 
» levé sur les derniers 500,000 francs, lors de leur 
» mise en réserve ou de la retenue qui en a été faite 
» comme accroissement du capital primitif. »

La modification que quelques-uns préconisent aurait 
pour effet, d’après M. de Brouckère, de forcer les 
Sociétés anonymes à établir une distinction entre les 
diverses catégories de réserves et à les séparer en 
réserves antérieures à la nouvelle loi et réserves pos
térieures à cette loi, de manière à se ménager l’immu
nité du droit de patente, lors delà répartition des pre
mières, et à assurer au fisc la perception de l’impôt 
pour la répartition des autres.

L’excédent de la réserve statutaire est parfois, tout 
comme les réserves extraordinaires, employé à aug
menter, dans les années peu prospères, le dividende à 
distribuer. Si les dispositions projetées devaient être 
appliquées à la lettre, il y aurait préjudice sérieux 
pour les sociétés (1). Si, au contraire, la distinction 
entre les deux catégories de réserves était admise, il 
y aurait matière à de nombreux conflits avec le fisc.

Nous ne partageons pas les appréhensions de notre 
honorable contradicteur tant au point de vue du prétendu 
préjudice des sociétésqu’à celui desconfl ts avec l'Ad
ministration. Il est incontestable qu’il faudrait établir

(1) Il y aurait préjudice, selon l’honorable M. de 
Brouckère, parce que la réserve, ayant déjà acquitté t 
l’impôt lors de sa constitution, aurait encore à le payer 
lors de la répartition.

6 3 5

sanction finale, à la mise à la disposition du gouver
nement.

Dès les douze premiers mois qui ont suivi la publica
tion de la loi, il a été reconnu que, pour 150 enfants, 
la mesure nouvelle à laquelle elle autorise les juges de 
paix à recourir ôtait nécessaire et urgente à ce point 
qu’elle devait être appliquée sans admonestation ni 
avertissement préalables. L’admonition infligée à l’en
fant et l’avertissement donné aux parents ont paru 
suffisants, jusqu'à nouvel ordre, pour les 7,786 autres. 
L’efficacité de l’admonition et de l’avertissement dé
pendent naturellement, de l’ascendant moral, de l'in
telligence et du tact du juge. Les mieux inspirés, 
parmi les juges, font comparaître, ensemble, devant 
eux un certain nombre d’enfants, avec leurs parents, 
lorsqu’il y a lieu de prononcer une mise à la disposi
tion du gouvernement. La sentence est rendue, devant 
les enfants et les parents réunis, après que le juge leur 
en a expliqué les conséquences. Le juge fait un exem
ple coram populo.

Il a été procédé ainsi à Bruxelles et, sur 178 enfants 
admonestés, il n’y a pas eu une seule récidive.

M. L e p a g e . — Par la police, pas par les juges de 
paix ! Il y a une circulaire en ce sens.

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Pardon ! je 
parle des enfants qui ont comparu à l’audience et ont 
été admonestés par les juges de paix et je crois avoir 
insisté auprès de ceux-ci pour que l’admonition ait 
été faite dans les formes.

M. L e p a g e . — 11 y a eu 146 poursuites en 1S92.
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — 196 pour

suites; mais toutes les contraventions constatées, à 
Bruxelles, â charge d’enfants, ne donnent pas lieu à 
comparution devant le juge. La police de Bruxelles 
exécute la loi de 1891 avec une grande intelligence. 
Avant de traduire les enfants au tribunal, elle les 
mande au commissariat, elle les admoneste elle-même, 
elle avertit leurs parents, et ses avertissements pro
duisent d’excellents résultats.

M. L e p a g e . — C’est exact 1
M. Le J e u n e , ministre de la justice. — 11 faut com

parer cela à ce qui se passait quand, au vœu du Code 
pénal ou du Code rural, l’enfant, convaincu d’avoir 
commis une contravention de police, était écroué dans 
la maison d’arrêt de l’arrondissement.

La science criminelle proscrit, même pour les 
adultes, l’emprisonnement de courte durée et n’admet, 
pour l’enfance coupable, qu’un traitement éducatif. 
Quelle fin poursuit-elle? Réduire la criminalité appa
remment, en arrêtant les progrès de la délinquence 
infantile. Elle préconise, pour les adultes, la condam
nation conditionnelle, le pardon judiciaire, l ’admoni
tion. Et ce système, pratiqué comme je viens de le 
dire, ne vaudrait pas mieux, pour l’enfance coupable 
de contraventions de police, que la répression du Code 
pénal et du Code rural ?

M. W o e s t e . — C’est de la thèse, cela !
M. L e  J e u n e , m in i s t r e  d e  l a  ju s t i c e .  —  L a  lo i  d u

27 n o v e m b re  1891 e n  e s t  e n c o r e  à l a  p é r io d e  d e  m is e  
e n  t r a i n ;  c ’e s t  à p e in e  s i  le s  j u g e s  d e  p a ix  o n t  e u  
l ’o c c a s io n  d ’e n  f a i r e  e n te n d r e  le s  m e n a c e s ,  d ’a v e r t i r  
c e u x  q u e  s e s  r i g u e u r s  p e u v e n t  a t t e i n d r e  e t  d ’a d m o 
n e s t e r  c e u x  d o n t u n e  r e c h u te  d e v r a i t  e n t r a în e r  l a  m is e  
à la  d is p o s it io n  d u  g o u v e rn e m e n t ,  e t  v o ic i q u ’o n  p r é 
te n d  e n  s a v o ir  a s s e z  p o u r - e n  p r o c la m e r  l ’in e f f ic a c ité  !

Attendez donc au moins qu’elle ait produit ses effets, 
avant d’enjuger. Attendez que les juges de paix...

M. W o e s t e . — Nous les connaissons : ils acquittent 1
M. H a n s s e n s . — L'expérience n’est pas assez 

longue pour pouvoir apprécier.
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Ils acquittent ! 

Ils se bornent à acquitter! N’ai-je pas dit assez 
clairement que ce serait trahir les intentions de la 
loi ? La loi veut qu’ils usent de l’admonition envers les 
enfants coupables qu’ils renvoient des poursuites, et 
elle compte qu’ils auront assez d’ascendant moral sur 
leurs justiciables, pour que leurs admonestations pro
duisent l’effet qu’elle en attend.

M. VANnERKiNDERE. — Il n ’y  a pas de s a n c t io n .
M. Le J e u n e , ministre de la justice. — Comment 1 

il n’y a pas de sanction ?
M. V a n d e r k in d e r e . — Le juge de paix n ’a pas le 

droit de faire comparaître les pères.
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Les pires 

d’entre eux n’y manqueront pas, à moins que leur 
enfant ne soit entièrement abandonné d’eux.

M. V a n d e r k in d e r e . — C’est une erreur 1

une distinction entre les diverses catégories de réserves, 
de façon à soustraire à l'impôt, lors de la répartition, 
celles qui auraient déjà acquitté le droit. Cela est-il 
impossible? Nullement; il suffirait, lors de la mise en 
vigueur de la nouvelle loi, de faire constater le chiffre 
exact des diverses réserves existantes et de les rensei
gner au fisc. Où et comment un préjudice pourrait-il 
se produire pour la société? En admettant que le 
dividende soit complété dans certains cas par un pré
lèvement exercé sur la réserve ancienne, ce prélève
ment, renseigné au bilan, sera, en raison même de son 
origine, soustrait à l’impôt. Les réserves anciennes 
finiront au surplus par s’épuiser et, à la période tran
sitoire, succédera une situation uniforme, où toutes les 
sociétés seront frappées en raison de la répartition de 
leurs bénéfices patentables.

Nous ne voyons aucune difficulté dans la mise en 
pratique de ce système. 11 a le tort, il est vrai, de ne 
pouvoir s’accorder avec la règle de l’annali é do la 
patente. Mais cette règle est-elle indispensable pour 
la perception des impôts à charge des sociétés ? Do
mine-t-elle fatalement la matière? Sa conservation 
s’impose-t-elle? Nous croyons avoir démontré le con
traire.

Une considération, d’un ordre plus élevé que les 
précédentes, milite encore en faveur de la cotisation 
frappant uniquement la répartition des bénéfices dans 
les conditions préindiquées.

La tendance assez générale de l’Administration des 
contributions à poursuivre sans relâche les Sociétés, 
a amené, par réaction, beaucoup de ces dernières à 
chercher, par certaines dispositions d’écritures, à
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M. Le J e u n e , ministre de la justice. — Ils n’y man
queront pas, pour peu qu’on fasse allusion à la mise à 
la disposition du gouvernement. Il n’est question, 
j ’imagine, que des parents chez qui la convocation 
adressée par le juge ou par la police n’éveille aucun 
sentiment qui ressemble à l’affection paternelle. Leur 
intérêt les y poussera. L’enfant représente toujours, 
pour eux, quelque recette en argent. D’après ce que 
j ’ai retenu des supplications auxquelles ils se livrent 
quand leurs enfants sont mis à la disposition du gou
vernement, cette recette journalière peut s’évaluer, à 
Bruxelles, à 50 centimes pour l’enfant arrivé à l ’âge 
du colportage.

L’enseignement professionnel qui se donne dans les 
écoles de bienfaisance et l’éducation morale que l’en
fant y reçoit ne sont rien, pour eux, à côié de la perte 
de ces 50 centimes! C’est un des aspects de lu puis
sance paternelle à laquelle la mise à la disposition du 
gouvernement fait brèche. Je ne sache pas, d’ailleurs, 
que les juges de paix aient constaté que les parents 
s’abstiennent de se reudre à leur convocation.

M. V a n d e r k in d e r e . — C’est cependant un fait !
M. Lk J e u n e , ministre de la justice.— A Uccle ! Le 

fait est-il à votre connaissance personnelle?
M. V a n d e r k in d e r e . —  Parfaitement!
M. W o e s t e . — Vous dites que le juge de paix ap

plique la loi.
M. Le J e u n e , ministre de la justice. — Le nombre 

de 7,936 contraventions poursuivies pendant l’annee 
1892 se décompose comme suit, d’après la proportion
nalité que j ’ai indiquée : 3,916 contraventions rurales, 
220 délits forestiers, 1,520 vols, 1,720 délits ne con
cernant pas la propriété privée, 780 contraventions à 
des règlements communaux. Dans ce nombre, on 
compte 3,325 délits renvoyés aux juges de paix par les 
tribunaux de première instance. Les critiques dirigées 
contre l’art. 25 de la loi de 1891 ne s’appliquent pas à 
ces 3,325 délits que les tribunaux de première instance, 
libres de condamner à l’amende ou à la prison, ont 
préféré placer sous le régime de la loi nouvelle.

Le renvoi de ces 3,325 délits aux juges de paix, sous 
l’empire de la loi du 27 novembre 1891, est un hom
mage rendu par les tribunaux de première instance au 
système nouveau que cette loi inaugure pour la ré
pression de la criminalité infantile.

(A suivre.)

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles ( lre cb.).

P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

19 avril 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  j u r i d i c t i o n  d e s  

r é f é r é s .  —  u r g e n c e . —  c a r a c t è r e  d i s t i n c t i f .

—  c o n s t r u c t i o n  s u r  u n  t e r r a i n  d é p e n d a n t  
d e  l a  v o i r i e .

L'urgence, en matière de référé, doit s'en
tendre d'un cas où le moindre retard eau- 
serait un 'préjudice irréparable.

Un retard apporte par une partie dans 
l'exécution d'une obligation de fa ire  r i est 
pas une voie de f a i t .

Le maintien provisoire de constructions 
autorisées sur un terrain dépendant de la 
voirie ne cause pas nécessairement un  
préjudice irréparable qu'il soit urgent de 
fa ire  cesser sur l'heure.

Etat belge c. Ville de Bruxelles.
Attendu qu’aux termes de l*art. 11 de la loi du 

25 mars 1876, le Président du tribunal de première 
instance, en dehors des hypothèses spécialement 
prévues par cet article, n’est compétent pour sta
tuer par voie de référé que dans les cas dont il 
reconnaît l’urgence ;

Attendu que l'urgence est une question de fait 
que le juge apprécie souverainement ; qu’elle doit 
s’entendre d’un cas pressant, c’est-à-dire d’un cas 
où le moindre retard causerait un préjudice 
irréparable ;

diminuer les résultats des exercices prospères, de façon 
à n’accuser que le chiffre de bénéfices imposables le 
plus restreint possible. Ou arrive de la sorte, il faut 
bien le reconnaître, a dresser des bilans dénués de 
toute sincérité.

Il en est d’autres qui établissent leurs bilans en quel
ques lignes. La concision devient alors de l’obscurité. 
Le but est atteint. Le fisc ne distingue presque rien 
et n’ose recourir (de peur de l’user) au moyen suprême, 
la vérification des livres réclamée au Ministre. Mal
heureusement, ce procédé atteint, par contre, le prin
cipal intéressé, l’actionnaire, qui, impuissant àdéchif- 
f rer les comptes sora maires 1 u i présen tés, doi t fa ta lemen t 
accepter le bilan, faute de pouvoir le critiquer, et voit 
ainsi s’évanouir le droit d’examen et de discussion, lui 
dévolu par la loi.

La vérité et ia sincérité qui doivent toujours prési
der aux opérations du commerce et de l’industrie, le 
principe essentiel de la loyauté des affaires, souffrent 
de cette situation, à laquelle la perception frappant 
les dividendes seuls remédierait dans une large 
mesure.

C h . M a s s o n  et M . F a l l o is e , 
Avocats à la Cour d'appel de Liège.
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Attendu que le litige soumis dans l’espèce au 
juge de référé n’offre nullement ce caractère ;

Attendu, en effet, que la ville de Bruxelles se 
fonde sur ce quo l’Etat, autorisé par elle à élever 
les annexes du temple des Augustin« à titre pure
ment précaire, et obligé à les démolir immédiate
ment après l’achèvement de l’Hôtel des Postes,n’a 
pas obtempéré aux invitations qui lui ont été 
adressées à cette fin ;

Attendu qu’un retard apporté par une partie 
dans l'exécution d’une obligation de faire n’est pas 
une voie de fait, que le maintien provisoire des 
constructions litigieuses ne cause pas à la ville un 
préjudice irréparable qu’il soit urgent de faire 
cesser sur l’heure, puisque les bâtiments dont la 
ville demande la démolition, leur emplacement 
devant être restitué à la voirie, ont été élevés 
avec son autorisation en 1882, et subsistent depuis 
dix ans avec la tolérance de la ville qui, aux 
termes de sa lettre du 11 juillet 1882, aurait pu 
en exiger la démolition dès la quatrième année à 
partir de la date de l’autorisation, et n’a pas cru 
nécessaire d’user de ce droit ;

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience 
publique M. L a u r e n t , Premier Avocat Général, 
en son avis conforme, met à néant l’ordonnance 
dont appel ;

E m endant, d it que le ju g e  du référé é ta it 
incom pétent ;

Condamne l’intimée aux frais des deux instances.
Plaidants : MM" B o n n e v ie  c. D u v iv ie r .

Tribunal civil de Liège (lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a m o i r .

1 * avril 1893.
DROIT CIVIC. — CH EM IN  DE F E R . —  O R G A N ISA 

TION DE B O ITES DE SEC O U R S. —  E M P L O I IN T E M 

P E S T IF  D’U N  REM ÈD E P A R  UN E M P L O Y É .—  A BSEN CE 

D E S U R V E IL L A N C E . —  IR R E S P O N S A B IL IT É  DE 

L ’É T A T .

L'Etat belge, à Veffet de pouvoir obtenir les 
résultats q u il  a cherché à atteindre par 
Vorganisation de boites de secours, doit 
nécessairement les laisser à la disposi
tion de son personnel.

Sa responsabilité n'est pas engagée quand 
un de ses employés, s'étant faituneentorse, 
a perdu , en grande partie, l'usage d'une 
jambe, par suite de l'application, par un 
autre employé, d'acide acétique, liquide 
corrosif que ce dernier avait puisé dans 
une boîte de secours.

Wégria c. Elat Belge.
AUendu que le demandeur, en descendant, le 43 avril
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1889, de sa locomotive, fit un faux pas qui lui occasionna 
une entorse; que, secouru Immédiatement par les agents 
de l'administration, il fut transporté dans le local des 
ateliers où un contre-maître lui appliqua sur la jambe 
gauche de l’acide acétique, liquide corrosif qu’il avait 
puisé dans une boîte de secours de l’établissement;

Attendu que Wégria soutient que l’application de ce 
produit pharmaceutique a eu pour conséquence la perle 
en grande partie de l'usage de la jambe gauche et conclut 
à la responsabilité de i’Elat qui aurait commis une grave 
imprudence en mettant la boîte de secours, dans laquelle 
se trouvaient des matières dangereuses, à la disposition 
du premier venu, sans prendre les mesures de précau
tion nécessaires en pareille occurrence ;

Attendu que l’Etat, à l’effet de pouvoir obtenir les ré
sultats qu’il a cherché à atteindre par l’organisation de 
boîtes de secours, a dû nécessairement les laisser à la 
disposition de son personnel; que, toutefois, Il en a réglé 
l’usage par un livret qui se trouve dans chaque boîte, en 
ce sens que chaque personne ouvrant la botte peul se 
renseigner sur la façon dont il y a lieu d’utiliser les pro
duits dans les divers cas qui peuvent se présenter; que 
de plus, afin d’éviter toute méprise, les flacons sont éti
quetés, et qu’ainsi, en rapprochant les instructions con
tenues dans le livret et les Indications figurant sur les 
flacons, chaque agent de l'administration peut se rendre 
compte du produit pharmaceutique à employer ; que 
l’Etat, en agissant ainsi qu’il l’a fait, a donc rempli tous 
les devoirs qui lui Incombaient, et que vainement l’on 
chercherait à quelle mesure de précaution plus spéciale 
il aurait pu avoir recours — alors surtout que l’établis
sement des boîtes de secours constitue une mesure hu
manitaire dont l’Etat seul assume tous les frais au profit 
exclusif de son personnel et de ses agents ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Remy, substitut du 
Procureur du Roi, en son avis, el rejetant toutes conclu
sions contraires, dit le demandeur non fondé en 
son action, le condamne aux dépens.

Plaidants : MM*1 R ogier c. Boseret .

Tribunal civil de Mons ( lr* ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D o l e z .

28 avril 1893.
I. DROIT COMMERCIAL. — c o m p t e  c o u r a n t .

—  D É F E N S E  DE D É T A C H E R  UN A R T IC L E  PO U R  EN 

F A IR E  U N E  C R É A N C E  S R P A R E E .

II. DROIT DE PROCÉDURE. — i n s t r u c t i o n

C R IM IN E L L E  R E L A T IV E  A U N  C O M P T E . —  SU R 

SÉ A N C E  AU C IV IL .

I. Un compte courant ne form e par son 
solde qu'une créance unique.

Il n'est nas permis à ¿'une des parties de 
détacher un article d'un pareil compte 
pour en faire une créance séparée (1).

I I . Lorsque les résultats d'une instruction 
criminelle xont de nature à exercer une

(1) Voy. P a n d . B., v° Compte courant, n°* 236 e t  s .
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influence sur le compte d'une partie vis- 
à-vis de Vautre, il échet de surseoir à 
statuer sur la demande en payement du 
solde jusqu’au moment ou celui-ci pourra 
être déterminé en conformité d»s d>ci- 
sions de la jurid iction répressive.

Mollet c. la Société du Sud de Quaregnon.
Attendu que l’action, telle qu’elle est formulée en 

l’exploltlnlroductif, a pour but le payement du solde d’un 
compte courant ouvert au demandeur dans les livres 
de la Société des charbonnages du Sud de Quaregnon ;

Attendu que, dans la commune Intention des parties, 
le compte courant devait comprendre toutes les sommes 
dont le demandeur deviendrait créancier ou débiteur 
envers la société défenderesse, à quelque titre que ce fût ; 
que cela résulte des documents de la cause el môme des 
dires du demandeur et de la nature des articles qu’il 
porte lul-même à son débit ;

Attendu qu’un compte courant ne forme par son solde 
qu’une créance unique et qu’il n’est pas permis à l’une 
des parties de détacher un article d’un pareil compte 
pour en faire une créance séparée ;

Attendu qu’il est constant qu’une Instruction judi
ciaire est actuellement ouverte contre les anciens admi
nistrateurs de la Société du Sud de Quaregnon, et notam
ment contre le demandeur du chef de faux dans les 
bilans et comptes de la dite société, du chef de détourne
ments de fonds sociaux et enfin du chef de détourne
ments de pièces, documents, lettres de cette société, 
spécialement d’un dossier formé contre le demandeur ;

Attendu que les résultats de cette instruction sont de 
nature à exercer une influence sur le compte du deman
deur vis-à-vis de la défenderesse ;

Qu’il échet donc de surseoir à statuer sur la demande 
en payement du solde jusqu’au moment où celui-ci 
pourra être déterminé en conformité des décisions de la 
juridiction répressive, d’où il suit que l’exception pro
posée par la défenderesse doit être accueillie;

Par ces motifs, le Tribunal, tous droits des parties saufs 
et réservés, surseoit à. statuer sur la  demande 
jusqu’après décision définitive de la  juridiction  
compétente en ce qui concerne la prévention mise à 
charge du demandeur; réserve les dépens.

Plaidants : MMeB P reu m o n t  c . Ge o rg es  L e c le r c q .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
E r r e u r s  ju d ic ia ir e s  (1).

Une confusion de personnes a, d’après la Chronique, 
amené l’arrestation, sur une demande d’extradition 
émanant du gouvernement allemand, d’un négociant 
de nationalité allemande habitant Bruxelles depuis 
quarante ans. L’escroc qui avait pria le faux nom de 
ce monsieur est âgé de 28  ans, tandis que le négo
ciant lui-même en a plus de 60! Et il a fallu six 
semaines pour faire constater l’erreur, six semaines 
pendant lesquelles M. S... a subi les angoisses et les

(1) V o y . J .  T . ,  1893, p . 12 e t  le s  n o m b re u x  re n v o is ,  
p .  124, 192, 318, 336, 3 8 3 , 5 1 2 ; —  P a n d . B . ,  v° E rre u r  
ju d ic ia ire .
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tortures morales do la détention, sans compter le pré
judice causé à ses affaires.

BIBLIOGRAPHIE
LA COOPÉRATION, par Louis B e r t r a n d .— Bruxelles, 

1893, Ch. llozez (Bibliothèque belge des connais
sances modernes), édit. In-12, 178 p.
M. Louis Bertrand, un socialiste toujours préoc

cupé des réalisations pratiques et immédiatement 
possibles de ses idées économiques, est un des plu* 
chauds partisans de la coopération dont s’honore 
notre pays. Dans les colonnes du Peuple et dans celles 
de sa publication spéciale : Les Coopérateurs belges, 
il a toujours défendu les coopératives contre tous 
leurs détracteurs, ne cessant d’illuminer sa thèse de 
statistiques et d’exemples pris en Belgique et à 
l’étranger.

En un volume de 176 pages, tout bourré de faits et 
de renseignements précieux, il résume l’état actuel de 
la coopération dans ses différentes branches : consom
mation, production, crédit, approvisionnement, con
struction, vente, assurance et coopératives agricoles.

Un chapitre spécial du livre fait la critique de 
notre loi sur les coopératives au point de vue écono
mique, Il rappelle toutes les difficultés que firent, lors 
du vote de cette loi, les députés censitaires qui eurent 
si souvent le mauvais goût de se vanter de leurs lois 
sociales. La législation de 1873 est inférieure à celle 
de plusieurs pays qui nous entourent. Un de ses vices 
les plus grands est d’empêcher diverses sociétés coopé
ratives de former entre elles une nouvelle coopéra
tive, fédération des autres, alors que les sociétés 
anonymes peuvent former entre elles une autre 
société anonyme.

Depuis 1881, il s’est formé en Belgique 324 sociétés 
coopératives. C’est peu de chose, comparé à l’Alle
magne qui en a plus de huit mille et à l’Italie qui en 
compte 1844. Mais chez nous le mouvement coopératif 
est de date récente. Après avoir échoué deux fois, il 
est enfin entré depuis 1885 dans une phase de déve
loppement rapide dû à la fois à la constitution défini
tive du Parti ouvrier, au mouvement mutuellisted’où 
sortirent les pharmacies populaires et à la création 
d’un grand nombre de coopératives par les employés 
des administrations publiques, surtou t par le personnel 
des chemins de fer, postes, télégraphes et marine.

L’ouvrage de M. Bertrand est d’une lecture très 
attachante. 11 nous fait assister à la transformation 
profonde qui s’opère sous nos yeux dans une partie 
de notre commerce et de notre industrie, et dont 
nous ne tenons pas assez compte dans nos raisonne
ments. Ce livre est de ceux qui apportent leur contri
bution aux préoccupations actuelles.

Accusé de réception.
— Louage de services. Projet du Gouvernement. — 

Analyse et observations, par C h a r l e s  S a in t e l e t t e , 
Avocat près la Cour de cassation. — Brux., 1893, Em. 
Bruylanr, édit. In-8°, 48 p.
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SO M M AIRE
L ’A r t i c l e  2 5  d e  l a  l o i  d u  2 7  n o v e m b re  1891  s u r  l e  

V a g a b o n d a g e  e t  l a  M e n d ic i t é  : Discours de 
M. Le Jeune, Ministre de la Justice. (Suite.)

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
4e ch. (Accident ayant entrainé dommage matériel 
et mort d’homme. Compétence consulaire et compé
tence civile. Caractère indivisible du fait. Préjugé à 
craindre.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — Tribunal de commerce 
ae la Seine. (Transport par chemin de fer. Troupe 
de théâtre en tournée. Correspondance manquée. 
Représentation empêchée. Préjudice. Réparation.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .

L’ARTICLE 25
DE LA LOI DU 27 NOVEMBRE 4891

SUR l e

V A G A B O N D A G E  ET LA MENDICITÉ

D iscours de M. LE JE U N E , M inistre 
de la  Justice.

(Suite et fin. — Voir nos n°* 973 et 974.)

On sait que c’est l’artic le  25 de la loi sur le 
Vagabondage que les bons citoyens qui rêvent de 
faire tom ber le M inistre de la Justice, ont choisi 
comme terrain  de leurs ébats. Les ci-devants chefs 
de parti, qui songent à refaire la  situation que le 
vote de la Révision a culbutée, les deux ou trois 
députés incolores qui se croient ministrables, les 
multiples doctrinaires cléricaux et libéraux, dont 
les réformes de M. lie Jeune dérangent les rou 
tines, la légion des médiocres qu’il a soumis à 
une surveillance incessante et qu’il essaie de r a 
mener au sentiment d’une justice élevée, l’ensemble 
des envieux e t des incapables, ont contracté 
alliance pour cette belle campagne. A ce titre , la 
réponse de M. Le Jeune m érite toute l’attention 
des esprits libres et sincères. En m ultitude, ils 
accompagnent le M inistre novateur de leurs 
vœux. Ils comptent qu’il restera  à  son poste, 
et que, nonobstant le dégoût que son âme si 
haute doit ressentir au milieu de ce lamentable 
entourage, il ne fera pas défaut à  ceux pour qui il 
symbolise désormais la justice hum aine et chari
table des temps nouveaux.

C’est quand on entrevoit les dessous de cette 
misérable tactique, qu’il faut lire l’adm irable dis
cours que voici. Ce n’est pas un politique qui a 
parlé, un parlem entaire à  basses visées et à  cal
culs, c’est un homme, tout simplement, un grand 
cœur !

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Afin de 
mettre un terme, messieurs, hier, à des interruptions 
qui finissaient par devenir insupportables, j ’ai con
senti à ouvrir une parenthèse, dans mon discours, 
destinéeà l’examen des statistiques que j ’ai produites. 
Je vais achever cet examen et je reprendrai ensuite 
mon argumentation interrompue.

Celles de ces statistiques qui concernent les enfants 
constatent, pour l’année 1892, 7,936 poursuites. Dans 
ces 7,936 poursuites, il convient de faire deux parts. 
Dans celle des délits renvoyés par les tribunaux de 
première instance aux justices de paix, nous en 
comptons 3,325, en prenant pour base la proportion
nalité d’un cinquième que j ’ai eu l’honneur d’indiquer 
hier. Si nous étions restés dans les anciens errements, 
il se peut, à on juger d’après la progression constante
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des années précédentes, que, au lieu de 7,936 pour
suites, nous en eussions eu 10,500 pour l’année 1892. 
Nous étions arrivés, en 1890, à 9,460 condamnations 
d’enfants.

J ’ai, depuis que je suis au ministère de la justice, 
réagi, autant qu’il dépendait de moi, contre l’abus des 
poursuites. Nos tribunaux correctionnels sont encom
brés de poursuites dont il est incontestablement dési
rable de voir diminuer le nombre, particulièrement en 
ce qui concerne les enfants. Il y a, dans les parquets, 
un système de formules et d’apostilles imprimées qui 
fait l’oflBce de l’huile dans les rouages, pour la machine 
répressive. Le procès-verbal arrive, il entre dans une 
première apostille; il suffit de signer, qualifier et 
expédier ; d’apostille en apostille, la chose suit la 
filière : c’est une affaire de plus aux notices (interrup
tion) ; elle passe par l’instruction, se place à son rang 
sur le rôle et reparait, à son heure, à l’audience ; 
l’affaire fait nombre, mais elle est insignifiante ; on 
peut la laisser aîier toute seule. J ’ai réagi et j ’aime à 
penser que le nombre des poursuites correctionnelles 
a diminué ef, par suite aussi, le nombre des affaires 
renvoyées aux juges de paix par les tiibunaux de pre
mière instance.

Quoi qu’il en soit, sur un total de 7,936 affaires 
déférées aux juges de paix, en 1892, et concernant des 
enfants, il en est 3,325 qui leur ont été renvoyées par 
les tribunaux de première instance. Si ces 3,325 pour
suites n’ont pas abouti à des condamnations à l’amende 
ou à la prison, il ne faut pas s’en prendre à l’art. 25 de 
la loi du 27 novembre 1891 : les tribunaux de première 
instance étaient parfaitement libres de prononcer
3.325 condamnations à l’amende et à la prison. Ils ont 
préféré placer sous le régime de l’art. 25 de la loi de
1891, en les renvoyant devant le juge de paix, les
3.325 enfants qui étaient l’objet de ces poursuites. 
C'est leur avis au sujet du système de la loi de 1891.

Je n’en puis rien si, plutôt que de condamner ces
3.325 enfants, les tribunaux de première instance ont 
pensé que mieux valait les renvoyer au juge de paix, 
qui s’enquerrait, mieux que le tribunal de première 
instance ne peut le faire, de leurs antécédents, de leur 
situation, et qui, selon les circonstances, les admones
terait en les renvoyant des poursuites, adresserait de 
justes observations aux parents et, en cas de nécessité, 
les mettrait à la disposition du gouvernement.

Il faut donc retrancher de l’acte d’accusation dirigé 
contre l’art. 25 de la loi de 1891 ces 3,325 affaires ren
voyées. Il reste 4,611 affaires dont on pouvait attendre 
mieux, dit-on, que 150 mises à la disposition du gou
vernement. Dans ce chiffre de 4,611 poursuites, il y a 
780 poursuites pour contraventions aux règlements 
communaux, aux règlements sur le colportage, sur 
les voitures, sur la voirie, sur les armes à feu, etc. 
Ceci n’intéresse ni la criminalité infantile, ni la pro
priété rurale. Reste donc, en définitive, 3,831 pour
suites pour contraventions rurales et atteintes à la 
propriété. Le chiiïre n'a rien d’énorme, si l’on consi
dère que le nombre des poursuites exercées en Bel
gique, à l’heure où nous sommes, est d’environ 210,000 
par an.

M. W o e s t e . — Sans compter que, dans beaucoup 
de localités, on ne dresse plus de procès-verbaux !

M. Le J e u n e , ministre de la justice. — Cela vous 
plaît à dire.

M. W o e s t e . — Mais c’est comme cela !
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — C’est comme 

cela ou ce n’est pas comme cela.
M. W cb ste . — Je le démontrerai par vos statis

tiques.
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — J’attends 

votre démonstration.
Les juges de paix ont prononcé, dit-on, 7,787 acquit

tements sur 7,936 poursuites. Il ne s’agit pas d’acquit
tements. Les juges de paix ont rendu à leurs familles, 
après les avoir admonestés, 7,787 enfants, dont 
3,275 avaient été renvoyés devant eux par les tribu
naux de première instance, qui n’avaient voulu les 
condamner ni à l'amende ni à l’emprisonnement, ainsi 
qu’il leur était loisible de le faire.
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On se récrie : 7,787 enfants poursuivis et acquittés, 
3,831 enfants qui avaient glané, maraudé, brisé des 
arbres, dérobé des fruits pour les manger sur place et 
que les juges n’ont pas pu condamner à l’amende et à 
la prison ?

Messieurs, nous avons actuellement, dans notre lé
gislation, la condamnation conditionnelle. A-t-elle été 
assez critiquée ! Cela ne l’empêche pas de se porter 
assez bien {rires), et j ’ai des nouvelles excellentes de 
son tour du monde. (Nouveaux rires.)

Aujourd'hui la condamnation conditionnelle existe 
en France et en Suisse. Les parlements d’Autriche, de 
Hongrie, d’Italie, de Norwège sont saisis de projets 
de loi établissant la condamnation conditionnelle. Un 
projet de loi est en élaboration en Hollande, et 
la condamnation conditionnelle est demandée au 
Reichstag par les sociétés de patronage d’Allemagne. 
L’Angleterre, vous le savez, de même que l’Australie 
et les Etats-Unis, a le sursis sous caution, qui équi
vaut àTa condamnation conditionnelle.

L’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891 est dans le 
même ordre d’idées.

Or, vous imaginez vous, en Suisse ou en France, un 
membre du parlement venant, au lendemain de la 
mise en vigueur des lois qui ont institué, dans ces 
pays, la condamnation conditionnelle, pousser ce cri 
d’alarme : On acquitte des coupables ! c’est l'impunité 
du crime ! Autant vaut ne plus poursuivre les crimi
nels !

Et, en effet, messieurs, la condamnation condition
nelle pourrait s’appeler l’acquittement conditionnel. 
On s’abstient de frapper les coupables qu’on laisse 
libres. Pourquoi? Parce.que, précédemment, en agis
sant autrement, on arrivait à des résultats déplora
bles. C’est là tout le motif et c’est là l’esprit des lois 
de ce genre.

Au membre du parlement de France ou de Suisse 
qui se récrierait contre les lois, nées d’hier, qui ont 
institué la condamnation conditionnelle dans ces pays, 
on répondrait : Attendez donc! Il y a une expérience 
qui a été longue assez pour qu’on la juge complète, 
pêremptoire et inutile à prolonger 1 Elle a consisté à 
condamner indistinctement tous les coupables. Elle 
a échoué; c’est évident! La criminalité ne reculait 
pas ; elle avançait. On demande partout la condamna
tion conditionnelle. C’est une autre expérience à faire. 
Il faut la tenter si l’on ne veut pas se laisser envahir 
par la criminalité. Et de même de l’admonition pour 
les enfants coupables d’infractions légères, de même 
de la mise à la disposition du gouvernement pour 
l’enfance coupable, moralement abandonnée.

Nous sommes au lendemain de la mise en vigueur de 
l’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891. La Chambre 
dorm lit, paraît-il, lorsqu’elle a voté cet article. La 
voici réveillée, aujourd’hui, et nous entendons ce cri 
d’alarme : On renvoie des poursuites des enfants qui 
sont coupables 1

Eh! oui, sans doute, on les renvoie des poursuites ; la 
statistique, dans son langage de statistique, renseigne 
7,787 acquittements. L’ancienne besogne était, tout 
simplement, de vérifier si l’infraction était établie et 
de condamner si oui ou d’acquitter si non. Ici, c’est 
tout différent et moins aisé et le renvoi des poursüites 
a lieu quand l’infraction est établie. L’acquittement 
subsiste pour le cas où l’infraction n’est pas établie. 
Combien, parmi les 7,787 qui ont ôté renvoyés des 
poursuites, s’en trouve-t-il qui aient été acquittés, 
l’infraction n’étant pas établie. La statistique ne le dit 
pas. Les autres étaient coupables et ils ont été ren
voyés des poursuites parceque les juges ont considéré 
qu’ils pouvaient provisoirement au moins, ou condi
tionnellement, être rendus à leur famille sans mise à 
la disposition du gouvernement.

L’honorable M. Woeste s’est engagé à démontrer, 
à l’aide de la statistique que je  viens d’examiner, que, 
en dehors des 7,936 poursuites qu’elle renseigne, un 
grand nombre de contraventions ont été commises et 
n’ont pas fait l’objet de procès-verbaux : j ’attends sa 
démonstration.

Je crois qu’il en sera de cette démonstration comme
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de la multiplicité croissante des assassinats dont on 
se fait un argument contre la suppression de la peine 
de mort. Les assassinats sont de plus en plus fré
quents; on le d t de toutes parts, on est unanime I 
Consultez les écritures de l’administration judiciaire : 
il ne se commet pas plus d’assassinats aujourd’hui 
qu’il y a trente ou quarante ans.

Je passe, Messieurs, à l’examen de la statistique 
qui se rapporte à la mendicité et au vagabondage des 
adultes.

L’honorable M. Woeste, à l’époque où la Chambre 
discutait la loi du 27 novembre 1891, a fait entendre 
cette prophétie : La population des dépôts de mendi
cité augmentera déplorablement par l’effet de cette 
loi ! Et l’honorable membre annonçait que, chaque 
année, il réclamerait le chiffre de la population de ces 
établissements, afin de mettre en relief l’accomplis
sement de sa prophétie.

La section centrale m’a posé une question à ce sujet. 
Elle m’a demandé quelle ôtait la population des dépôts 
de mendicité et des maisons de refuge à la date du 
30 juin 1891 et quelle elloétait à la date du 7 décembre
1892, jour où la question m’était adressée.

Que peut bien, me disais-je, signifier le rapproche
ment de ces deux dates : juin 1891 et décembre 1S92, 
et à quoi tend la question qu’on me pose?

Dans les dépôts de mendicité, la population, au cours 
de chaque année, s’élève ou descend, remonte et re
descend, suivant les saisons. Elle a un maximum et 
un minimum, tout comme la température de l’air et 
la pluie qui tombe. Le minimum est en juin et le 
maximum en décembre. On me demandait le minimum 
de 1891 et le maximum de 1892. Qu’allait-on faire de 
ces deux chiffres ?

C’était, paraît-il, pour la prophétie. Il s’agissait de 
montrer que le m iximum de 1892 dépassait le mini
mum de 1891.

J ’ai fourni les deux chiffres : 3,585 pour juin 1891, 
aux colonies agricoles, 5,610 pour décembre 1892; 
différence : 2,025 en plus. Au dépôt de Bruges : 
387 pour juin 1891 et 783 pour décembre 1892; diffé
rence en plus : 396. Et nous avons entendu l’hono
rable M. Woeste dife : C’est énorme; ma prophétie 
s’accomplit !

La statistique est une excellente chose; mais tout 
dépend de la manière de s’en servir, et montrer, à 
l’aide des chiffres que la section centrale m’a de
mandés, que la loi du 27 novembre 1891, au lieu de 
réprimer la mendicité et le vagabondage, fait tout le 
contraire, ce n’est pas se bien servir de la statistique 
et je vais m’en servir tout différemment.

Il va de soi, le bon sens le dit, que, le séjour des 
mendiants et des vagabonds aux colonies agricoles 
étant allongé considérablement, une augmentation de 
la population, proportionnée à la prolongation du 
séjour, se produira nécessairement. L’internement 
était d’un mois, deux mois, six mois au plus. 11 est de 
deux à sept ans, sous le régime de la loi du 27 novem
bre 1891 ; l’augmentation de la population des colonies 
agricoles sera, sans doute, très considérable. Oui, à 
moins qu’un grand nombre de vagabonds, dédaigneux 
du nouveau régime, ne rompent leurs relations avec 
les colonies agricoles en renonçant à la mendicité pro
fessionnelle et au vagabondage. Or, c’est précisément 
ce qui est arrivé, la statistique va nous l’apprendre.

Le nombre des entrées aux colonies agricoles, pour 
l’année 1891, est de 16,591; il n’est plus que de 12,231 
pour l’année 1892; différence en moins : 4,360. Cette 
différence en moins montre à  quel point la circulation 
des vagabonds a diminué. Faut il attribuer à la pro
longation des séjours cette énorme diminution des 
entrées? Les vagabonds ont-il circulé moins en 1892, 
parce qu’ils étaient confinés aux colonies? Nullement ! 
Comparons la population des colonies au 31 décembre
1892 à la population des colonies au 31 décembre 1891. 
Le 31 décembre 1891 : 4,971; le 31 décembre 1892 : 
5,893; différence en plus : 922 seulement. Ce n’est pas 
ce chiffre qui expliquera la réduction de 4,360 sur le 
nombre des entrées.

La population des colonies n’a, d’ailleurs, pas aug-
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raenté de 922, du 31 décembre 1891 au 31 décembre
1892 par l ’effet de la loi du 27 novembre 1891.

Il y a, d’année en année, depuis quarante ans, une 
notable augmentation de population aux colonies. La 
population ôtait de 4,634 au l ep janvier 1891 et de 
4,971 au 31 décembre de la même année ; l'augmen
tation est de 337; elle eût été, certainement, de 350, 
du 1er janvier au 31 décembre 1892, sans la loi du 27 
novembre 1891. Il faut donc déduire 350du chiffre 922, 
qui représente la différence en plus, entre la popula
tion du 31 décembre 1892 et celle du 31 décembre 1891. 
Il reste 572, d’où je  retranche encore 177 étrangers, 
qui se trouvaient au dépôt de Merxplas le 31 décembre .
1892.

Les étrangers n’étaient pas internés au dépôt de 
mendicité avant que la loi de 1891 fût en vigueur. Il 
ne reste donc, comme différence en plus, entre la 
population du 31 décembre 1892 et celle du 31 décem
bre 1891, que 395.

Les séjours aux colonies ont été prolongés dans la 
proportion que je rappelais, il y a un instant. Com
ment se peut-il que la population n’ait augmenté, en 
un an, que do 395 el comment se peut-il que, la popu
lation n’ayant augmenté que de 395, le nombre des 
entrées soit tombé de 10,591 à 12,231 ?

J ’en disais, tout à l’heure, la raison : le nombre des 
vagabonds a diminué, en Belgique, brusquement, à 
la suite de la mise en vigueur de la loi du 27 novembre
1891. Chaque pays a sa légion de vagabonds. La nôtre 
se montait à environ 12,000, à en juger d'après le 
nombre des entrées aux colonies.

Un honorable membre disait hier : Les bourgmes
tres connaissent les vagabonds qui hantent leur com
mune!

M. V an  N a e m e n . — Il y en a beaucoup qui nous 
sont connus.

M. Le J e u n e , ministre de la justice. — Les neuf 
dixièmes de ces 12,000 vagabonds sont des alcoolisés. 
Cela croît et multiplie, cela s’élève tout seul à la dignité 
de père de famille et aux prérogatives de la puissance 
paternelle. Le recensement s’en fait, depuis que la loi 
du 27 novembre 1891 est en vigueur. J ’ai organisé le 
casier du vagabondage et de la mendicité profession
nelle, le casier des habitués du dépôt de mendicité, à 
côté du casier judiciaire. Nous savons ainsi combien 
d’individus se sont trouvés aux colonies en 1891 et 
combien en 1892 : 8,825 en 1891 et 7,684 en 1892 ; dif
férence en moins, 1,141.

Des 12,000 individus dont 16,591 entrées aux colo
nies avaient accompagné les pérégrinations en 1891, 
1,141 ont disparu des colonies depuis le 1er janvier
1892. Où sont-ils ? Ils se sont évidemment remis au 
travail.

Voilà l’effet de la loi du 27 novembre 1891 sur le 
vagabondage et la mendicité. Il est plus frappant 
encore, du côté des mendiants et vagabonds étran
gers, dont l’invasion était devenue un véritable fléau 
pour nos communes voisines des frontières. Que de 
fois, dans cette assemblée, on s’en est plaint ! Or, voici 
l’effet de la loi du 27 novembre 1891 sur cette inva
sion. Je cite le nombre des vagabonds étrangers trou
vés en Belgique, pendant les mois de janvier de 1890,
1891, 1892 et 1893 : en janvier 1890, 861 ; en janvier
1891, 712 ; en janvier 1892, 596 ; en janvier 1893, 300. 
Les chiffres, pour l’année entière, sont les suivants : 
8,130 pour l’année 1890 ; 8,334 pour l’année 1891 ; 
4,764 pour l’année 1892. L’effet a été prompt, comme 
on voit.

Pour le dépôt de mendicité des femmes à Bruges, 
aucune comparaison ne peut se faire utilement entre 
le mouvement de la population, en 1892, et le mouve
ment de la population, en 1891 et pendant les années 
antérieures. L’établissement a subi une transforma
tion radicale. La Chambre se souvient des attaques 
violentes dont j ’ai été l’objet, ici, à propos des condi
tions dans lesquelles le dépôt de mendicité de Bruges 
se trouvait depuis quarante ans. De grands change
ments étaient nécessaires et je les préparais tandis 
qu’on m’attaquait ainsi. Il faut, à Bruges, pour l’orga
nisation de la maison de refuge et du dépôt de mendi
cité, des installations qui puissent contenir 800 femmes. 
L’ancien établissement ne pouvait en recevoir, sans 
encombrement, que 450. On en était arrivé, par la 
force des choses, au chiffre de 550 et la situation était 
absolument détestable.

Aujourd’hui, l’organisation des services s’achève ; de 
nouvelles installations ont été appropriées et compor
tent une population normale de 800 femmes.

Précédemment, quand le chiffre adopté comme limite 
extrême de l’encombrement était atteint, on faisait 
place aux nouvelles arrivantes, à l’aide de libérations 
ordonnées, sans examen ni règle.

Aujourd’hui, au dépôt de Bruges comme aux colo
nies agricoles, les libérations ne sont accordées qu’à la 
suite d’une instruction attentive. Chaque reclus a son 
dossier au casier du vagabondage et de la mendicité, 
dans les bureaux du département de la justice. La 
population du dépôt de Bruges a angmenté dans une 
proportion notable. Les deux chiffres indiqués dans la 
réponse à la question de la section centrale n’ont 
aucune signification : l’un représente, pour 1892, le 
maximum de la population del’établissementnouveau; 
l ’autre représente, pour 1891, le minimum de la popu
lation d’un établissement insuffisant. Mais il est extrê
mement intéressant de constater que le nombre de 
femmes qui se sont trouvées au dépôt de mendicité en
1892 est moindre que celui des femmes qui se sont trou
vées au dépôt en 1891. Voici les chiffres : en 1891, 
1,033; en 1892, 960. Môme réduction qu’aux colonies 
agricoles.

Organiser l’exécution de la loi du 27 novembre 1891 
aux colonies agricoles et à Bruges était une entreprise 
considérable. Les maisons de refuge étaient à créer. 
11 fallait aux colonies agricoles, pour la maison de 
refuge des hommes, un établissement absolument 
distinct du dépôt de mendicité installé à Merxplas. La 
loi voulait, au nom d’un grand intérêt humanitaire, 
que la séparation fût aussi complète que possible et 
que l ’opinion publique ne pût jamais confondre les 
deux établissements.

C'est à W ortel que la maison de refuge a été instal-
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lée. Toutes les constructions en sont aujourd’hui te r
minées.

L’établissement a son administration propre, sous 
une direction spéciale, sans relation aucune avec le 
dépôt de mendicité de Merxplas.

Il falLiit organiser le travail, régler les salaires, 
instituer le régime intérieur au dépôt de mendicité et 
à la maison de refuge, organiser aussi l’œuvre si im
portante du patronage des vagabonds, dont le siège 
principal est à Iloogstraeten et qui forme une branche 
libre du service des libérations, au département de la 
justice. Qu’il me soit permis de rendre ici, en paspant, 
un public hommage aux citoyens dévoués qui sont à la 
tête de cette oeuvre et à tous ceux qui y consacrent 
leur temps et leurs peines, à M. le juge honoraire 
Vanderveken, à M. le juge de paix Gallet, d’Anvers, 
à M. le juge de paix Antheunis, de Bruxelles. Tout 
cela s ’achève et se complète; un an à peine s’est 
écoulé et voici que déjà on nous dit : Vous ne réussi
rez pas l

Combien il importe que l’homme qui sort de la mai
son de refuge de Wortel ne soit pas confondu avec les 
hôtes du dépôt de Merxplas, je ne le redirai pas. La 
maison de refuge est destinée à donner abri à des tra 
vailleurs honnêtes et chacun a le devoir d’épargner à 
leur malheur une flétrissure imméritée. E t cependant 
voici qu’on nous annonce que nous ne réussirons pas à 
empêcher que la maison de refuge ne flétrisse ceux 
qu’elle recueillerai Fatalement, quoi que nous puis
sions faire, nous dit-on, la maison de refuge et le 
dépôt de mendicité seront le même établissement et 
imprimeront le même déshonneur ! Que les hommes 
généreux qui se dévouent au patronage des vagabonds 
et qui savent combien il est nécessaire que, en sortant 
de la maison de refuge, l’ouvrier malheureux n’en em
porte pas la tare du dépôt de mendicité, cessent leurs 
efforts et renoncent à leur œuvre charitable l Ils n’y 
réussiront pasl

On proclame que les juges de paix ne peuvent pas 
faire la différence et que ceux qu’ils envoient à la mai
son de refuge ne valent probablement pas mieux que 
ceux qu’ils envoient au dépôt de mendicité. Utopie 
donc que de songer à créer vos maisons de refuge où 
les ouvriers sans ouvrage, forcés d’y demander, pour 
ne pas mourir de faim, le gîte et le pain, en échange 
de leur travail, pourraient entrer sans rougir! Les 
ateliers où ils iront offrir leur travail, au sortir de la 
maison de refuge, leur seront fermés tout comme à 
ceux qui viennent du dépôt de mendicité.

Sans doute, au début, il y eut quoique désarroi, du 
côté des juges de paix, au sujet des mesures à prendre 
en matière de vagabondage et, à leur première réu
nion, ils ne se firent pas faute d’exprimer leurs appré
hensions. Comment seraient-ils renseignés en temps 
utile sur la situation et les antécédents des individus à 
envoyer soit au dépôt de mendicité, soit à la maison de 
refuge? Aujourd’hui, grâce au casier judiciaire, au 
casier du vagabondage et aux dossiers des écoles de 
bienfaisance, le département de la justice est à même 
de renseigner les juges de paix sur tout individu qui a 
passé par les prisons ou par les colonies agricoles. Un 
télégramme est expédié au département delà justice, 
au moment de l’arrestation ou de la comparution 
volontaire; un numéro convenu indique l ’objet de la 
transmission, le télégramme énonce simplement les 
nom et prénoms de l’individu et son lieu de naissance. 
Une dépêche écrite ou, au besoin, un télégramme 
apporte, endéans les vingt quatre heures, les rensei
gnements demandés ou la mention : inconnu, ce qui 
signifie que l’individu ne figure dans aucun des 
casiers.

L’homme qui est arrêté comme vagabond ne doit pas 
être traité comme un criminel que le grappin qui 
l’a saisi ne lâche plus. Laisser libre un individu dont 
Je nom n’est dans aucun casier et qui n'est pas autre
ment suspect n’offre guère de danger; l’envoyer à la 
maison de refuge est sans inconvénient.

Des erreurs ont été commises dans les premiers 
temps. La création des casiers, l’organisation du ser
vice des renseignements ne se sont pas improvisées en 
un jour. Aujourd’hui, tout cela fonctionne très régu
lièrement.

Les juges envoyaient à la maison de refuge des indi
vidus dont la présence ne pouvait pas y être tolérée ; 
mais un contrôle attentif relevait ces anomalies. Le 
ministre delà justice n’a pas le pouvoir de transférer 
au dépôt de mendicité un homme envoyé à la maison 
de refuge, par le juge. L’homme était renvoyé delà 
maison de refuge comme indigne et, généralement, 
peu de jours se passaient sans qu’il reparût aux colo
nies agricoles, mis à la disposition du gouvernement, 
celte fois, pour être interné au dépôt de'mendicité : 
l’erreur était réparée. Les erreurs sont très rares, 
aujourd’hui, mais le contrôle subsiste, et l’individu 
qui sort de la maison de refuge, avec le certificat de 
bonne conduite, que la loi institue, peut, dès mainte
nant, être considéré comme porteur d’un document 
par lequel l’administration atteste, en parfaite con
naissance de cause, qu*il n’a aucune des tares que 
l’internement au dépôt de mendicité suppose.

Renseignés comme ils le sont actuellement, les 
juges de paix sont à même de choisir, avec le discer
nement nécessaire, entre l’envoi au dépôt de mendi
cité et l’envoi à la maison de refuge. Les cas d’arres
tations sont rares, et, je le répète, la  nécessité d’en
voyer au dépôt de mendicité un homme qui n’est pas 
repris de justice et qui est inconnu au casier du vaga
bondage est tout à fait exceptionnelle. Les individus 
de cette espèce qui se sont constitués pourront, de 
prime abord, être considérés comme destinés à la 
maison de refuge, et l’erreur serait, le cas échéant, 
promptement constatée par l’administration et réparée, 
ainsi que je le disais, il y  a un instant.

Le délai de vingt-quatre heures ne soulève donc 
plus les difficultés dont on s’était ému. Il ne faut, 
d’ailleurs, pas traiter l’individu qui est soupçonné de 
vagabondage comme on le traiterait s’il était soup
çonné d’un crime. Laisser échapper un vagabond n’est 
pas un péril social et les évadés de Merxplas sont 
promptement réintégrés. Un peu plus tôt, un peu plus 
tard, le vagabond, qu’un juge de paix n’aura pas jugé
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vagabond, finira toujours par être envoyé à Merxplas.
Il n’est pas nécessaire de se hâter tant !

M. W o e s t r . —■ Quand ils sbnt traduit* devant u n  
juge de paix, celui-ci doit bien statuer !

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Naturelle
ment! Il doit statuer; mais, s’il y a doute à l’égard d’un 
individu qui ne s’est pas constitué et qui est inconnu 
aux casiers, il l’enverra à Ja maison de refuge ou il le 
fera mettre en liberté.

On ne se figure pas ce que sont les dossiers des 
vagabonds connus aux casiers et que les juges de paix 
envoient au dépôt de mendicité. Il n’y a pas d’appel 
pour eux et l’on s’apitoie sur leur sort 1 Savez-vous, 
messieurs, ce qui arriverait s’ils avaient la faculté 
d’appeler? Ils passeraient tous par la prison cellulaire, 
avant d’être rendus à destination. Pour eux, la prison 
cellulaire, pendant quinze jours, pendant un mois, le 
temps de vider l’appel, est infiniment préférable au 
dépôt de mendicité.

L’appel n’est, pas un droit naturel ; il y a de nom
breuses juridictions qui statuent sans appel. Ici, 
l’appel, pour assurer un contrôle efficace, doit 
s’instruire administrativement. L’appel judiciaire ne 
servirait qu’à affecter aux vagabonds nos cellules si 
coûteusement installées.

M . De M o t . — C’est une salle d’attente !
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Oui, et de 

première classe ! (Hilarité.)
Je viens de répondre aux critiques formulées au 

sujet des statistiques relatives à l’article 25 de la loi 
de 1891 et de celles qui concernent les vagabonds.

Je reprends l’argumentation que j ’ai interrompue 
et qui concerne l’article 25 de la loi de 1891.

L’accroissement continu et progressif de la crimina
lité n’est pas un fait particulier à la Belgique.

Cette situation est commune à tous les pays — sauf 
l’Angleterre — dont l’état social est le même que le 
nôtre et qui ont vécu sous le même régime pénal que 
nous.

Si la criminalité a cessé de progresser en Angleterre, 
il faut l’attribuer, dans une large mesure, à l’institu
tion des juges de paix, qui fonctionne dans ce pays, 
sans Code pénal et avec des pouvoirs si étendus.

Partout le sentiment est le même : le châtiment qui 
consiste dans un emprisonnement de courte durée, 
qui n’est pas matériellement afflictif, contribue aux 
progrès de la criminalité moyenne et de la petite 
délinquence, au lieu de les enrayer. Il faut l’épargner 
aux délinquants que les impressions morales peuvent 
encore ramener au bien. Il faut l’épargner, surtout, 
aux enfants.

Les délinquants réfractaires aux impressions mo
rales sont ceux dont l’enfance a été pervertie. S’il 
faut renoncer à compter sur la répression pénale pour 
arrêter les progrès de la criminalité et s’il faut atta
quer la criminalité dans ses sources, est-il une ques
tion qui dépasse en importance celle de savoir comment 
combattre la délinquence infantile?

Dans les discours que l’honorable M. Woeste me 
fait l’honneur de me consacrer, il y a, je ne sais 
pourquoi, une personnalité qui ne me quitte jamais : 
M. Prins 1 A propos de l’article 25 delà  loi de 1891, 
voici que M. Prins se trouve être l’inventeur de ce 
précepte : Ne pas emprisonner les enfants. M. Prins 
s’en étonnera tout le premier, j ’en suis sûr. Il y a beau 
temps que ce précepte est axiome de science, dans le 
droit criminel! Quel est le criminalistequine réprouve 
pas comme odieuse, inutile et démoralisante l’incar
cération de l’enfance? L’inventeur de cette vérité 
restera inconnu; mais, s’il faut, dans le domaine de la 
pratique, un inventeur à  l’application du précepte, je 
citerai le tribunal de la Seine qui, depuis longtemps, 
ne condamne plus les enfants à la prison ni à l’amende.

Cette jurisprudence s’est fondée, au tribunal de la 
Seine, en même temps que s’organisait, par les soins 
et sous les auspices de deux magistrats éminents, 
M. le président Flandin et M. le juge d’instruction 
Guillot, avec le concours du parquet et J'aide dévouée 
de M. l’avocat Rollet, le service spécial des enfants 
traduits en justice. On sait les œuvres admirables de 
Ja charité de Paris. Les enfants moralement abandon
nés n’y sont pas oubliés ; mais l’ennemi, quand il s’agit 
de ces enfants, c’est le père. Ces œuvres ne sont pas 
armées contre l’ennemi, comme nous le sommes pour 
la protection des enfants délinquants. La déchéance 
de la puissance paternelle est une extrémité qui, dans 
la pratique, est d’usage trop compliqué et trop lent 
pour les situations auxquelles, chez nous, la mise à la 
disposition du gouvernement s’applique. Très sou
vent, il suffit que la mise à Ja disposition du gouver
nement ait placé l’enfant sous la tutelle administra
tive, sans qu’il soit nécessaire de l’envoyer à l’école 
de bienfaisance, pour que les choses rentrent dans 
l ’ordre. Le juge, en France, ne peut choisir, pour 
l’enfant délinquant, qu’entre la prison, l’amende, cette 
pénalité détestable qui ne fait souffrir que les pauvres, 
et l’envoi en correction, qui ressemble trop à l’empri
sonnement.

Combien nous sommes mieux à même, en Belgique, 
d’exercer la protection due aux enfants délinquants 
moralement abandonnés! Sans déchéance de la puis
sance paternelle, par l’effet d’une décision judiciaire 
qui ne concerne, suivant l’expression consacrée dans 
le langage du droit, que la garde de l’enfant, les 
mesures les plus variées pourront être prises, suivant 
les circonstances, dans l’intérêt de l’enfant ; maintien 
au foyer de la famille, placement en apprentissage, 
internement à l’école de bienfaisance.

A propos des écoles de bienfaisance, l’honorable 
M. Woeste m’a demandé s’il était vrai que j ’eusse fait 
supprimer les alcôves à l’école de Saint-Hubert? Les 
alcôves, c’est-à-dire les cages en fil de fer dans les
quelles on enfermait des enfants, la nuit, dans cette 
école.

Ces cages n’existaient qu’à l’école de Saint-Hubert. 
Elles ont été supprimées pour différentes raisons, sur 
lesquelles je préfère ne pas m’étendre ici. Je dirai 
simplement que, de l’avis des directeurs des écoles d e  
bienfaisance, un service de surveillance, bien organisé, 
vaut mieux, au point de vue spécial qui nous occupe, 
que l a  séquestration d a n s  d e s  c a g e s  d u  g e n r e  d e  c e l le s
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qui existaient à l’école de Saint-Hubert. Il faudrait 
désespérer de la régénération des enfants qui ont 
grandi dans certains milieux, où tout en eux, imagi
nation, mémoire, cœur, a été souillé et qu’on réussit 
pourtant à ramener au bien, si l’enfance n’avait pas le 
don providentiel de l’oubli. C’est en favorisant l’oubli 
qu’on les relève et qu’on les sauve du vice. Les enfer
mer, sous clef, la nuit, dans une cage de fil de fer, 
c’est raviver, chaque soir, les souvenirs funestes qu’il 
s’agit d’éteindre. Bref, j’ai pour moi l’avis des hommes 
compétents de notre service des écoles de bienfaU 
sance.

M. Henri Joly, dans un article du journal le Cor
respondant, s’est étonné de la suppression des alcôves 
à l’école de Saint-Hubert. Avait-il vu les cages déco
rées de ce nom? Avait-il vu, dans nos autres écoles de 
bienfaisance, comment Ja surveillance de nuit, qui 
supplée à la séparation cellulaire, est organisée? Je 
l’ignore, je n’ai pas lu l’article du Correspondant; 
mais je  crois pouvoir dire que la France, pour ce qui 
concerne les établissements de bienfaisance, a d’utiles 
enseignements à recueillir des expériences faites chez 
nous, — au moins ne se fait-elle pas faute de le dire. 
Je ne serai pas démenti par M. Henri Joly, à la haute 
compétence et à la science profonde de qui je me plais 
à rendre hommage.

Pour ceux, ils sont trop rares chez nous, qui con
naissent nos écoles de bienfaisance, la mise à la dispo
sition du gouvernement, même quand elle a pour 
conséquence l’internement de l’enfant, est autrement 
efficace que l’envoi en correction que les tribunaux 
français peuvent prononcer.

La France a de nombreux établissements privés qui 
recueillent les enfants moralement abandonnés : 560, 
si je me souviens bien, appartenant, presque tous, à 
des corporations religieuses. M. le sénateur Roussel 
a été, en France, le promoteur de la loi sur la 
déchéance de la puissance paternelle. Dans son rap
port sur la vaste enquête dont il avait été chargé, en 
vue des mesures à prendre pour la protection de l’en
fance, il constate que les efforts de toutes ces initia
tives généreuses se heurtent partout au même obsta
cle : la puissance paternelle. C’est à l ’aide d’un 
expédient que l’on cherchait à la surmonter : un con
trat dans lequel, contre des compensations, le père 
renonce aux droits de la puissance paternelle, contrat 
sans valeur en droit, mais expédient favorisé, autant 
que possible, par les autorités publiques. M. Roussel 
s’était flatté d’en avoir raison par la déchéance de la puis
sance paternelle; mais c’est à peine si l’on a recours à ce 
moyen extrême, et l’Assistance publique elle-même en 
est encore au contrat d’abandon de la puissance pater
nelle. La mise à la disposition du gouvernement, pour 
la grande majorité des cas, suffit à écarter l’obstacle. 
Le plus souvent, les enfants moralement abandonnés, 
dont la situation réclame l’intervention de l’autorité 
publique, sont tombés dans le vagabondage ou la 
délinquence infantile. Elle est ordonnée rapidement 
et sans complications de procédure, ainsi qu’il con
vient.

L’envoi en correction a lieu pour un temps limité, 
dont le juge fixe le terme. Comme si, d’avance, sans 
connaître l’enfant, son caractère, ses penchants, son 
passé, le juge pouvait mesurer le temps nécessaire à 
son amendement ! La tutelle administrative qui résulte 
de la mise à la disposition du gouvernement, est une 
vraie tutelle, qui ne doit prendre fin que lorsqu’elle 
est devenue inutile et nui ne peut, au moment où elle 
devient nécessaire, prédire le temps qu’elle devra 
durer.

Ici cette étonnante objection : Alors, pour une pec
cadille, pour un fruit dérobé, pour un oiseau déniché, 
l’enfant sera enfermé dans une école de bienfaisance 
jusqu’à sa majorité, pendant dix ans peut-être! E t il 
y en a qui ajoutent : L’école de bienfaisance est une 
prison !

Il est triste d’entendre que l’on parle ainsi de ces 
choses, sans s’être enquis de ce qui se passe dans les 
écoles de bienfaisance. Si l’on allait visiter nos écoles 
de bienfaisance, on saurait ce que sont les enfants que 
le gouvernement y retient jusqu’à leur majorité et 
combien ils sont. On en trouverait au quartier de dis
cipline de Gand, où sont envoyés les sujets absolu
ment pervertis. Ceux-là, on ne les met en liberté que 
le plus tard possible. Mais les autres, quel est leur 
sort lorsqu’ils sont mis à la disposition du gouverne
ment?

Mais voyons, d’abord, d’où ils viennent et comment 
et pourquoi ils sont mis à la disposition du gouverne
ment. Personne ne supposera qu’il puisse se rencon
trer un juge de paix assez dénué de bon sens pour 
mettre à la disposition du gouvernement un enfant, 
sans autre raison qu’une infraction légère et unique : 
un acte de maraudage, une couvée dénichée.

M, W o e s t e . — Alors, on l’acquitte ?
M. L e  J e u n e , m in i s t r e  d e  l a  ju s t i c e .— J e  n e  r é p o n d s  

p lu s  à vo s  i n t e r r u p t io n s .
M. Co r e m a n s . — C ’e s t  p a r  t r o p  c o m m o d e  l
U n  m e m b r e  a  g a u c h e  : Les interruptions sont inter

dites par le règlement.
M. W o e s t e . — On vous fait une objection, et vous 

dites que vous ne répondrez pas. Je constate que vous 
ne pouvez répondre. Votre thèse est indéfendable!

M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Prenez acte 
et veuillez ne plus m’interrompre.

Le juge de paix n'acquittera pas cet enfant, puisque 
cet enfant sera « convaincu de contravention », c’est 
le langage de la loi dans le Code d’instruction crimi
nelle. L’individu qu’on acquitte est celui qui n’est 
point « convaincu » de l’infraction pour laquelle il 
a été poursuivi ; c'est toujours le langage de la loi. Et 
que dit la loi de 1891? Ceci : alors même qu’il y  aurait 
récidive^lorsque l’infraction sera établie, le juge ne 
condamnera ni à l’amende ni à la prison ; il pourra 
condamner à des dommages-intérêts, aux «restitutions* 
aux frais...

M. W o e s t e . — La loi dit : « le renverra- de la pour
suite ».

M. L e  J eu n e , ministre de la  j ustice^ Voyez la 
jurisprudence.

M. W o e s t e . — C’est la loi I
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M. Le J eune, ministre de la justice. — ... Il ne le 
condamnera ni à l’amende, ni à la prison ; il le ren
verra des poursuites du ministère public s’il ne croit 
p'is devoir lem ettreàla disposition du gouvernement. 
Si, au contraire, l’infraction n'est pas établie ou si 
l’enfant a agi sans discernement, le juge acquittera 
l’enfant.

Lorsque l’enfant est reconnu coupable de l’infrac
tion pour laquelle il est poursuivi, le juge a à consi
dérer la nature et la gravité de cette infraction, l’état 
moral qu’elle accuse, les antécédents de l’enfant, sa 
situation de famille. C’est là que lejuge pourra trou
ver de justes motifs pour mettre l’enfant à la disposi
tion du gouvernement.

M. W o e s t e . — Renvoyer de la peine, c’est acquit
ter.

M . C o r e m a n s . — Le gouvernement a le droit de 
disposer de l’enfant, en ce sens qu’il le rend à sa 
famille ?

M. Le p r é s id e n t . — Je vous prie, Monsieur Core
mans, de ne pas interrompre.

M. C o r e m a n s . — Ce n’est pas une interruption, 
Monsieur le président, c’est une question d’élucida- 
tion ! (Rires.)

M. Le J e u n e , ministre de la justice. — L ’enfant se 
trouve à la disposition du gouvernement...

M. C o r e m a n s . — C’est cela; et vous pouvez en dis
poser en le laissant à sa famille?

M. Le J e u n e , ministre de la justice. — Evidemment! 
Lejuge de paix, lui-même, le rendra à sa famille, en 
le renvoyant des poursuites s’il ne le met pas à la dis
position du gouvernement. Pour se décider, il aura à 
s’enquérir de bien autre chose que de l’infraction 
considérée en soi. La nature et la gravité de l’infrac
tion ne sont, ici, que les symptômes d’une equation 
au sujet de laquelle le juge devra se renseigner avec 
soin et intelligence, et c’est de la famille de l’enfant 
qu’il aura surtout à s’occuper.

La question à résoudre sera de savoir si l’enfant 
peut, sans danger moral pour lui, être laissé à sa 
famille...

M. C o r e m a n s . — C’est cela I
M . L e  J e u n e ,  m in i s t r e  d e  l a  j u s t i c e .  —  . . .o u  s ’i l  y  

a  n é c e s s ité  d e  le  m e t t r e  à  l a  d is p o s i t io n  d u  g o u v e rn e 
m e n t .

Lejuge de paix, s’il ne connaît pas l’enfant et sa 
famille, fera son enquête et, s’il se décide à rendre 
l’enfant à sa famille, il ne manquera pas, pour peu 
qu’il ait. le sentiment de ses devoirs, d’admonester 
l’enfant et d’adresser aux parents les observations, les 
avertissements et les conseils nécessaires.

L’enfant est mis à la disposition du gouvernement. 
Le ministre de la justice en est immédiatement averti.

Il arrive — le cas n’est pas rare — que le milieu 
auquel il s’agit d’arracher l’enfant soit tellement em
poisonné ou misérable qu'il faille, à l’instant, envoyer 
l’enfant à l’école de bienfaisance.

J ’ai supprimé, pour les enfants mis à la disposition 
du gouvernement, l’intervention de la gendarmerie et 
le transport par voiture cellulaire; un surveillant en 
costume bourgeois, si l’enfant est un garçon, une reli
gieuse, si l’enfant est une jeune fille, constituent, à 
moins de motifs exceptionnels, tout le déploiement 
de force publique. Les parents, lorsqu’ils en font la 
demande, sont admis à conduire eux-mêmes, défrayés 
comme le serait le surveillant ou la religieuse, leur 
enfant à l ’école de bienfaisance. Mais, hors les cas 
d’urgence, l’enfant mis à la disposition du gouverne
ment n ’est conduit à l’école de bienfaisance qu’après 
une nouvelle décision, laquelle n’intervient qu’après 
un nouvel examen de sa situation.

Il se peut que le seul fait de la mise à la disposition 
du gouvernement suffise pour ramener dans la bonne 
voie enfant et parents. Nous avons, comme cela, bon 
nombre d’enfants mia à la disposition du gouverne
ment qui n ’ont jamais mis les pieds à l’école de bien
faisance. La menace a suffi ; ils se savent surveillés de 
près ; le moindre écart serait suivi de capture, et ils se 
sont rangés.

Lorsque l’enfant a besoin de la discipline de l’école 
de bienfaisance, lorsqu’il est dans un milieu dangereux 
pour lui, lorsque sa famille ne mérite aucune con
fiance, force est de le placer à l’école de bienfaisance. 
Combien de temps y restera-t-il ? Le moins possible; 
mais ceci dépendra de lui. Dès qu’il aura mérité, par 
sa conduite et son travail, un classement que les règle
ments déterminent, il aura droit à la libération condi
tionnelle, pourvu que sa famille ne soit pas indigne. 
S’il ne peut pas être rendu à sa famille, un placement 
on apprentissage est recherché pour lui et il est confié 
à un comité de patronage.

Comprend-on que nécessairement l’enfant mis à la 
disposition du gouvernement doive être placé sous la 
tutelle administrative jusqu’à sa majorité? Ne tombe- 
t-il pas sous le sens que le gouvernement ne le laissera 
jamais à l’école de bienfaisance jusqu’à sa majorité 
sans une raison exceptionnelle : une perversité incor- 
rigée, une inaptitude insurmontée, une famille vouée 
au  vice ou au crime?

Il a été fait hier, ici, une grave révélation, avec 
encyclique à l’appui : La vie de famille vaut mieux, 
pour l’enfant, que le séjour à l’école de bienfaisance ! 
On a découvert cela ! Cependant, il faut voir I (R ires .)

M. De Mot. — Cela dépend de la famille I (Nou
veaux rires.)

M . L e  J e u n e , ministre de la justice. — Voilà ! Si 
chaque enfant, désormais, naissait dans une famille 
honnête, c’est alors que la criminalité reculerait! E t 
nous nous empresserions de fermer nos écoles de bien
faisance.

C ’e s t  p a r c e  q u e  l’é c o le  n e  p e u t  p a s  r e m p la c e r  l a  
f a m i l l e  q u e  n o u s  a v o n s  f a i t  a p p e l  à t o u s  le s  h o m m e s  
d é v o u é s  q u i  s e  c o n s a c r e n t ,  d a n s  n o s  c o m ité s  d e  p a t r o 
n a g e ,  à l a  p r o t e c t i o n  d e  l ’e n fa n c e  m o r a le m e n t  a b a n 
d o n n é e  e t  q u i ,  s a n s  d i s t in c t io n  d e  p a r t i ,  c a th o l iq u e s  e t  
l i b é r a u x ,  u n i s s e n t  l e u r s  e ifo r t s  p o u r  c e t t e  g r a n d e  

o e u v re .
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Le séjour des enfants à l’école de bienfaisance, c’est 
l ’éducation morale et religieuse, l’enseignement pro
fessionnel, la moralisation par le travail et par la vie 
réglée, préparant la libération conditionnelle ou le 
placement en apprentissage. Les enfants qui restent à 
l ’école de bienfaisance jusqu’à leur majorité sont un 
déchet dans l’institution. Et encore la protection due 
à l’enfance les suit-elle jusqu’au delà du terme de leur 
internement. Nul enfant, aujourd’hui, grâce aux 
comités de patronage, ne sort des écoles de bienfai
sance de l’Etat sans qu’un appui, s’il n’a rien à atten
dre de sa famille, ne lui soit offert.

Comment réfuter les dires de ceux qui voudraient 
faire croire que nos écoles de bienfaisance sont des 
foyers de corruption où il faudrait trembler de voir 
entrer un enfant ? Nous avons pour nous heureuse
ment l ’expérience, déjà très significative, des place
ments en apprentissage ; 500 ou 600 élèves des écoles 
de bienfaisance ont été placés, par les soins de nos 
comités de patronage. Le souvenir me revient à l’esprit 
d’un enfant vu à la prison des Petits-Carmes, un 
enfant de 14 ans, condamné sept fois. Voulez-vous, lui 
disais-je, être envoyé à l’école de bienfaisance ? Et je 
me rappelle avec quel accent douloureux il me conju
rait de le mettre à même d’apprendre un métier et de 
devenir un honnête ouvrier. Son vœu s’est réalisé ; le 
souvenir de ses méfaits d’enfant est effacé.

Ces sauvetages sont innombrables et, parmi les 
enfants sortis des écoles de bienfaisance pour être 
placés en apprentissage, nous signale-t-on des écarts 
de conduite? Je voudrais pouvoir placer sous les yeux 
de la Chambre les rapports qui nous sont adressés sur 
ces enfants. Je me borne à en appeler au témoignage 
de M. le ministre d’Etat Guillery, président de la 
Fédération des comités de patronage, de MM. les con
seillers Jules De Le Court et Le Corbesier, de la cour 
de Bruxelles, de M. le conseiller De Lange, de la cour 
de Gand, de M. le professeur Thiry, de l ’université de 
Liège, de M. le procureur du Roi Silvercruys, de 
M. l’avocat Heusschen, de Mons, de M. le juge Hayoit, 
président du comité d’Anvers, de MM. Pauwels et 
Herring, du comité d’Anvers, de M. le Dr Naets, de 
Westerloo, de l’honorable M. Heynen et de tous les 
généreux citoyens qui s’occupent, avec eux, du pla
cement des enfants de nos écoles de bienfaisance.

On critique nos écoles de bienfaisance, on critique 
la mise à la disposition du gouvernement, on critique 
la mission faite aux juges de paix par l’art. 25 de la loi 
du 27 novembre 1891. Que veut-on? Le retour à l’an
cien système ? Le régime des milliers d’amendes et de 
journées de prison pleuvant sur les enfants? Veut-on 
l’amende et la prison pour les parents? Sait-on ce 
qu’est l’amende pour les pauvres ? Une mère de famille, 
condamnée à trois francs d’amende, faisant, à pied, 
cinq lieues avec un nourrisson dans les bras, pour 
subir, à la prison d’arrondissement, quarante-huit 
heures de prison : cela se voit à chaque instant ! 
Voilà, pour les pauvres, l’amende et, à sa suite, l ’em
prisonnement qui dégrade.

Veut-on s’en servir pour moraliser les familles dont 
les enfants vagabondent, mendient et maraudent? Il 
est vrai que, sous ce régime, on a la satisfaction de 
se dire que les contraventions ne restent pas impu
nies. Triste répression pénale ! Sera-ce l’enfant que 
l’emprisonnement dégradera ou sera-ce le père? E t 
puis n’écoutera-t-on pas le père dont l ’excuse sera que 
son travail lui prend toutes les heures de la journée, 
que la mère de l’enfant, elle aussi, va travailler loin 
de la maison, et qu’il est bien difficile de surveiller un 
enfant quand on doit vivre ainsi? Quel est l’enfant 
riche qui n’ait jamais commis le moindre larcin? On 
ne songe pas, pour lui, à la répression pénale ; les 
bienfaits de l’éducation lui sont assurés. Songe-t-on à 
les remplacer, pour l ’enfant pauvre, par des condam
nations à l’amende et à la prison ?

Pourquoi ne veut-on pas se contenter de la répara
tion civile qui ne flétrit pas, qui ne dégrade pas ? 
L’article 25 de la loi du 27 novembre 1891 ne déroge 
ni aux articles 85 et 94 du Code rural, ni à l’article 173 
du Code forestier. Il suffit, pour que la réparation 
civile soit allouée, que le propriétaire lésé la demaude ; 
mais on préfère l’amende et la prison !

L’enfant a dérobé quelques fruits, il a laissé paître, 
pendant une heure, dans la prairie d’autrui, la vache 
dont il avait la garde. Le préjudice ést léger, les 
parents de l’enfant sont pauvres, le « préjudicié », 
comme on l’appelle en langage de procès-verbal, pré
fère ne pas s’en mêler; mais, en vrai propriétaire, il 
tient essentiellement à ce que justice soit faite.

On a parlé aussi, pour les enfants, d’une prison qui 
ne serait pas la prison que nous réprouvons, d’une 
geôle communale qui opérerait sur les enfants l ’inti
midation et l’amendement. Je voudrais, avant de me 
prononcer, voir une geôle communale !

M. L e  P o u t r e . — Dans l’état actuel des dépôts com
munaux, ce serait un régime plus terrible, plus rigou
reux que celui de la prison de l’Etat.

M. Le J e u n e , ministre de la justice. — L’honorable 
membre qui m’interrompt a compris qu’il s’agissait 
d’enfermer les enfants dans le cachot communal. Je 
pensais, moi, à une conception neuve, à une architec
ture spéciale; mais, s’il s'agit du cachot communal, 
n’en parlons plus I

Messieurs, on m’a invité à proposer une modifica
tion de l'article 25 de la loi du 27 novembre 1891. Ma 
réponse est : Jamais ! Que l’on dépose donc le projet 
de loi qui a été annoncé. Je ne veux pas d’autre alter
native, pour le juge de paix, que de rendre l ’enfant à 
sa famille, après l’avoir admonesté, ou de le mettre à 
la disposition du gouvernement. Certes, les hommes 
de cœur et de haute intelligence sont nombreux dans le 
corps des juges de paix; pour ceux-là, je ne crains pas 
la séduction des habitudes de tiédeur et d’indifférence ; 
mais, pour d’autres, je redoute la force de la routine.
Il est si aisé de distribuer dos amendes et des jours de 
prison à des enfants, dans lesquels on ne voit que des 
contrevenants et à des parents dont on ne considère 
que la responsabilité civile. Pour exécuter ponctuelle
ment ©t sans reproche cette besogne, il n’est pas
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même nécessaire d’être en règle avec le devoir de la 
résidence. Or, il faut que les juges de paix s’occupent 
des enfants de leur canton qui leur sont signalés 
comme enclins au vagabondage et à la délinquence et 
qu’ils s’en occupent autrement qu’en prononçant des 
condamnations.

Je pourrais citer nombre de juges de paix qui ont 
admirablement compris l'œuvre que l’art. 25 de la loi 
de 1891 a en vue et dire les inappréciables services 
qu’ils rendent dans le vaste champ que cette loi ouvre 
à leur zèle, en substituant à la répression pénale 
l’action morale.

Que devient l’enfant tandis que fonctionne le sys
tème pénal dont les moyens de répression, l’amende et 
l’emprisonnement, dans le domaine de la délinquence 
infantile, ne répondent à aucune des conditions de la 
pénalité efficace et juste? Dire que l’on assurera à l’en
fance les bienfaits de l’éducation paternelle à coups 
d’amendes et d’emprisonnements est une mauvaise 
plaisanterie ! Mais la routine a son attrait ! Il faut 
couper la retraite à ceux qui préféreraient le devoir 
facile de condamner aux devoirs multiples et compli
qués qui sont en germe dans l’art. 25 do la loi du
27 novembre 1891.

Moins les juges de paix enverront d ’enfants aux 
écoles de bienfaisance, mieux sera-ce, pourvu qu’ils 
réussissent à combattre, par leur ascendant moral, la 
délinquence infantile dans leur canton, sans recourir 
à cette mesure extrême. Mais je demande que, au lieu 
de décrier les écoles de bienfaisance, on se rende 
compte de ce qu’elles sont et de ce que valent les 
enfants qui en sortent. Sans doute, si j ’avais de l’ar
gent, les classements indiqués dans l’arrêté organique 
des écoles de bienfaisance seraient dès maintenant 
établis et le personnel de ces établissements serait déjà 
relevé et complété; mais, telles qu’elles sont aujour
d’hui,elles méritent les éloges que ceux qui en parlent 
avec connaissance de cause leur accordent.

Si j ’avais de l’argent, il y  aurait des substituts du 
procureur du roi près les tribunaux de police, qui 
formeraient le réseau principal dans l’organisation de 
la police judiciaire, qui nous manque absolument.

M. D e  Mot. — Ce serait une excellente mesure ! 
Proposez-la.

M. L e  J e u n e ,  ministre de la justice.— En même 
temps que ces magistrats veilleraient, avec le discer
nement et la fermeté nécessaires, à l’exécution de lois 
qui sont d’un haut intérêt social et qui ne s’exécutent 
pas, les juges de paix trouveraient en eux des auxi
liaires pour la protection de l’enfance, telle que l’arti
cle 25 de la loi de 1891 la comprend.

D’un côté, le comité de patronage, la protection dans 
sa forme indulgente et paternelle; de l’autre, le sub
stitut du procureur du roi, le magistrat éclairé et vigi
lant, responsable c’es progrès de la délinquence infan
tile dans son ressort.

Je signale, en passant, la lacune que ce rouage 
nouveau comblerait dans notre organisation judi
ciaire. L’échelon inférieur, pour les magistrats de 
carrière qui entrent dans les parquets, est trop haut.
Il convient qu’on ne soit pas admis dans les étages 
supérieurs avant de s’être fait connaître au rez-de* 
chaussée 1 Placés sous la direction immédiate des pro
cureurs du roi, aidés, pour la recherche des crimes et 
des délits, par des agents spéciaux qui seraient atta
chés aux parquets généraux, ils se formeraient, en 
rendant des services dont la sécurité publique ne peut 
plus se passer, aux fonctions du ministère public.

On ne veut pas de la réforme dont les dispositions 
de l’art. 25 de la loi de 1891 sont le commencement 
dans notre système pénal. SoitI Elle peut être 
retardée, mais elle se fera. On prétend que, dès main
tenant, après dix-huit mois, l’expérience témoigne 
contre elle. C’est se presser trop! Certes, la répression 
de la criminalité, telle que l ’entend l’art. 25 de la loi 
de 1891, suppose, chez le juge de paix, une intelli
gence ouverte, un tact exercé, de hautes qualités 
morales ; mais pourquoi n’aurions-nous pas, en Bel
gique, des juges de paix comme l’Angleterre en a?

M. V a n  N a e m e n . — Il faut en arriver là !
M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Faut-il, dès 

maintenant, y  renoncer ? Je me suis associé, autant 
qu’il dépendait de moi, aux efforts à faire pour sur
monter les difficultés des débuts. Je me suis mis en 
rapport avec les juges de paix pour m’entretenir avec 
eux de la mission nouvelle que la loi de 1891 leur con
fiait. C’était, paraît-il, au gré de certains, une entre
prise ridicule ! J ’ai meilleure opinion de nos juges de 
paix et voici que la pensée qui m’a inspiré l’institu
tion de la conférence des juges de paix se réalise en 
Angleterre.

Quelle impression les juges de paix auront-ils éprou
vée en lisant les paroles prononcées ici par un orateur 
qui est du parti dont est le ministère et qui, il y a 
quelques jours, parlait de son grand attachement pour 
le ministère, à propos de la façon dont l’art. 47 de la 
Constitution a été révisé? Je leur conseillais la con
fiance dans le succès de leur mission nouvelle. Il en 
est, paraît-il, qui, au lieu d’écouter ce conseil, se sont 
mis à acquitter systématiquement, sans autre forme 
de procès, tous les enfants traduits devant eux. On 
l’affirme. E t l’exemple, dit-on, a été suivi par les 
agents chargés de la recherche et de la constatation 
des délits et des contraventions. Ceux-là se sont abste
nus de verbaliser.

Du haut de la tribune nationale on dit à ces juges 
de paix : Continuez; à force d’acquittements, la loi 
croulerai C’est préparer admirablement le terrain de 
la réforme destinée à soustraire l’enfance à l’influence 
démoralisante de la répression pénale, dont j ’ai mon
tré, dans les progrès de la délinquence infantile, les 
conséquences déplorables. Et il n’y  a pas de milieu : 
ou persister dans cette voie ou entrer dans celle que 
traco l’art. 25 de la loi de 1891. Il paraît que ceci n’a 
pas le sens commun! On l’affirme.
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JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (4° ch.).

P r é s id e n c e  de M. A u l i t .

13 m ai 4893.
DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT MARI

TIME. — a c c id e n t  a y a n t  e n t r a î n é  d o m m a g e

M ATÉRIEL ET MORT D’HOMME. —  COMPETENCE 

CONSULAIRE ET COMPÉTENCE CIVILE. —  CARAC
T E R E  INDIVISIBLE DU F A IT . —  PRÉJUGÉ A 

CRAINDRE.

Fallut-il admettre que, sous l'empire de 
l’art. 1er, L., 27 m ars  1891, il est permis 
de poursuivre devant les tribunaux con
sulaires la réparation du dommage pu
rement matériel dérivant d'un quasi-délit 
commercial en se réservant le droit de 
saisir les tribunaux civils du même qua
si-délit en tant que celui-ci aurait en
traîné m ort d'homme, ce serait seulement 
à la condition que le ju g e  commercial pût 
accueillir la demande sans empiéter en 
quoi que ce soit sur les attributions du 
juge civil, spécialement sans établir un  
préjugé portant atteinte à l’ordre public 
en altérant la compétence des juridic
tions.

A  un caractère indivisible, Vaction en res
ponsabilité dérivant à la fois d 'un dom 
mage purement matériel et d’un accident 
de personne [dans l'espèce, un abordage 
ayant entraîné la mort d’un batelier) (1).

Schônfeld c. Medendorp.
Attendu qu’il y a lieu de joindre les appels con

nexes inscrits au rôle sub ri* 3096 et 3122;
Attendu que l’art. 1er de la loi du 27 mars 1891 

dispose que les tribunaux de commerce ne connais
sent en aucun cas de contestations ayant pour 
objet la réparation du dommage causé soit par la 
mort d’une personne, soit par une lésion corporelle 
ou une maladie ;

Attendu que si l’on pouvait prétendre, malgré 
le caractère absolu de cette disposition, qu’il est 
permis de poursuivre devant les tribunaux consu
laires la réparation du dommage purement maté
riel dérivant d’un quasi-délit commercial en se 
réservant de droit de saisir les tribunaux civils 
du même quasi-délit en tant que celui-ci aurait 
entraîné mort d’homme, ce serait seulement à la 
condition que le juge commercial pût accueilir la 
demande sans empiéter en quoi que ce soit sur les 
attributions du juge civil, spécialement sans établir 
un préjugé portant atteinte à l’ordre public en 
altérant la compétence des juridictions;

Attendu qu’aux termes de l’exploit enregistré 
de l’huissier Schuermans du 10 décembre 1891, les 
demanderesses originaires, tout en se réservant la 
faculté de réclamer devant le tribunal civil une 
réparation à raison de la mort de Medendorp, 
n’ont pas exclu de la demande actuelle ce chef 
de dommage qui s’y trouve, au contraire, virtuel
lement compris;

Qu’elles ont cité le capitaine Schônfeld devant 
le tribunal de commerce aux fins « de s’entendre 
» déclarer responsable de toutes les conséquences 
» résultées » de l’abordage qui s'est produit dans 
l’Escaut à la hauteur de la passe de la Perle, le
9 décembre 1891, entre le steamer Bernares  et le 
bateau d’intérieur M aria  Ja n tin a  ; que l’exploit 
précise ces conséquences et porte « qu’à la suite 
» de cet abordage le susdit bateau s’est entière- 
» ment perdu avec sa cargaison et que le batelier 
» Medendorp s’est noyé à la suite de la catas- 
» trophe » ;

Qu’ainsi malgré leurs réserves formant une 
protestation contraire à l’acte qu’elles ont posé, 
les demanderesses ont elles-mêmes imprimé à 
leurs réclamations le caractère indivisible, que ces 
réclamations n’ont cessé de présenter en cours 
d’instance, d’une action en responsabilité déri
vant à la fois d’un dommage purement matériel et 
d’un accident de personne ;

Attendu que le recours en garantie s’étend à 
l’intégralité de Ja demande principale ;

Attendu que si l’action, telle qu’elle est pré
cisée ci-dessus, était accueillie, les responsabilités 
seraient fixées à raison de toutes les conséquences 
de l’abordage et qu’il ne resterait plus au tribunal 
civil, ultérieurement saisi, qu’à décider si ledit 
abordage a entraîné la mort de Medendorp et 
quelle réparation sa veuve et sa fille seraient 
fondées à réclamer des personnes définitivement 
reconnues responsables de l’accident;

Attendu que les tribunaux civils sont seuls com
pétents pour connaître d’une demande complexe 
visant à la fois la réparation d’un dommage pure
ment matériel et la reconnaissance d’une respon
sabilité à raison d’un accident de personne ;

Attendu que le préjudice dérivant de la mort 
de Medendorp n’a pas été discuté ; qu a ce sujet 
les parties n’ont pas conclu, que la cause n’étant 
pas en état de recevoir une solution définitive, il 
n'y a pas lieu à évocation ;

Par ces motifs, écartant toutes autres conclu
sions et joignant les causes inscrites au rôle sub 
n[s 3096 et 3122, la Cour, après avoir entendu en 
audience publiée l’avis de M. l’Avocat Général 
d e  P r e l l e  d e  l a  N i e p p e ,  m et le  jugem ent dont 
appel à néant;

(1) Voy, J. T., 1891, n0B 809 et 825 : — Comra, An* 
vers, 10 mars 1892, J, T., 555.
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Emendant, dit que le  T ribunal de comraeroe 
était incompétent tant sur l’action principale que 
sur l’action en garantie, condamne les intimés 
partie Duvivier, envers l’appelant Schônfeld et ce 
dernier envers l’appelant Wisnow, aux dépens des 
deux instances.

Plaidants : MM«» E d m o n d  P ic a r d  c . G e o r g e s  
L e c l e r c q  et S h é r id a n  (du Barreau d’Anvers).

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E
Tribunal de commerce de la  Seine.

P r é s i d e n c e  d e  M. D o u i l l e t .

6 avril 1893.
DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. -

TRANSPORT PA R  CHEMIN DE F E R . —  TROUPE DE 

TH E A TR E EN TOURNEE. —  CORRESPONDANCE 

MANQUÉE. —  R EPRÉSEN TATIO N  EM PÊCHÉE. —- 
PRÉJUDICE. —  RÉPARATION.

Quand une troupe de théâtre qui accomplis
sait une tournée, a manqué la correspon
dance sur laquelle elle comptait et est 
arrivée trop tard à destination, de telle 
sorte qu'une représentation fixée n'a pu 
avoir lieu, la compagnie de chemin de fer  
qui ne justifie d'aucun cas de force m a
jeure , doit la réparation de ce qu'elle a 
ainsi causé préjudice.

Antoine c. Compagnie de Lyon.
AUendu que, pour se refuser au paiement de la 

somme réclamée, la compagnie défenderesse soutient 
que le préjudice causé à Antoine ès qualités n ’aurait pas 
été prévu lors du contrat passé entre les deux parties ; 
que dès lors, aux termes de l’art. 1150, C. civ., elle ne 
pourrait être tenue à la réparation dudit préjudice ;

Mais attendu que de l'instruction ordonnée et des expli
cations contradictoires des parties il ressort que la troupe 
du Théâtre-Libre, qui accomplissait une tournée dans le 
midi de la France, se trouvait à Nîmes, à la date du
17 septembre 1892, et devait le même jour se rendre à 
Toulouse, afin de remplir un engagement pris antérieu
rement avec le directeur du théâtre des Variétés et don
ner le soir même une représentation dans ladite ville ; 
qu'il est acquis qu’en vue de l’accomplissement dudit ; 
engagement, la Compagnie de Lyon délivrait, le 17 sep
tembre. et ce, sur la demande d’Antoine et sa troupe, 
20 billets de seconde demi-place, pour Toulouse et que 
Antoine partait de Nîmes, par le train de dix heures cinq 
minutes du matin, afin d’arriver à onze heures trente- 
neuf à Celle et reprendre à midi l’express de Toulouse, 
correspondant de la ligne du Midi qui arrive dans cette 
ville à quatre heures quarante-six minutes du soir ; qu’il 
est justifié que par suite d’un retard, le train de Nîmes 
n’est arrivé à Cette qu’à midi vingt, et qu’Antoine et sa 
troupe ont, par suite, manqué la correspondance sus- 
visée, sur laquelle ils comptaient, et ne sont arrivés à
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Toulouse qu’à neuf heures quarante du soir ; que dès 
lors la représentation fixée n’a pu avoir lieu el que, de 
ce fait, un préjudice a été causé à Antoine ès qualités ;

Et altendu qu’il ressort de ce qui précède qu’un con
trat de transport est né entre la Compagnie de Lyon et le 
demandeur, lors de la remise des billets précités ; que, 
par suite, et ce contrairement aux allégations de la com
pagnie défenderesse, celte dernière a pris charge de 
transporter le demandeur et sa troupe dans la ville 
désignée sur lesdits billets, suivant les prescriptions 
administratives en vigueur ; qu’il est constant qu’aux 
termes de l’art. 43 de l’ordonnance du lo novembre 1886 
el de l’art. 49 du cahier des charges de la Compagnie de 
Lyon, cette dernière est tenue d’effectuer le transport de 
ses voyageurs aux heures fixées par les affiches et por
tées aux indicateurs des chemins de fer ; que, dès lors, 
la compagnie ne s’étant pas conformée en l’espèce aux 
dites prescriptions et ne justifiant d’aucun cas de force 
majeure, a, par suite de ce retard, causé au demandeur 
un préjudice à la réparation duquel elle doit être tenue ;

Et, altendu que le Tribunal trouve dans les faits de 
la cause les éléments d’appréciation suffisants pour en 
fixer l’importance à la somme de 1,000 francs; qu’il 
convient d’accueillir la demande d’Anlolne ès qualités à 
concurrence seulement de celte somme ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne la  Compa
gnie de Lyon à  payer à. Antoine ès qualités la  
somme de 1 ,000  francs à  titre  de dommages- 
intérêts ;

Déclare Antoine ès qualités mal fondé en le surplus 
de sa demande, l’en déboule ;

Et condamne la Compagnie de Lyon en tous les 
dépens.

Plaidants : MM* Caron el G irard.
(Gazette du Palais, 4 mal 1893.)

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e s  Cr im e s  c o n t r e  l e s  M a s s e s .

Le discours de M. Richald à la Chambre sur les 
agissements de la spéculation financière et juive a 
produit une sensation énorme. Il a prouvé, avec une 
évidence saisissante, que la Belgique n’échappe pas 
plus que les autres pays à l’exploitation internationale 
contre laquelle réagit l’antisémitisme, cette exploita
tion dont la caractéristique est l’enrichissement con
stant des uns par le drainage de l’épargne des autres 
sans qu’on puisse découvrir l’apparence d’un service 
rendu, l’ombre d’une utilité acquise à la généralité. 
C'est le parasitisme dans toute son insolence et son 
iniquité.

Il est à souhaiter, comme le disait M. Janson, que 
les Parquets, qui s’acharnent á dépouiller les discours 
des socialistes pour y trouver matière à prévention, 
et qui font de même pour les œuvres de nos écrivains, 
se décident à montrer autant de zèle contre les ban- 
quistes. M. Coremans, qui a la sincérité brutale des 
pâysans du Danube, a prédit qu’il n’en serait rien 
parce que nos Magistrats ont, d’après lui, de Irop 
bonnes relations avec le monde de la finance.
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Nous ne sommes pas de la même opinion et, nous 
souvenant du temps où l’on poursuivait M. Langrand- 
Dumonceau, nous aimons à croire et à espérer que l’on 
en reverra d’autres sur les bancs de la justice.

Ceci vaudra mieux qued’ép ucher les comptes-ren
dus des meetings où de bons citoyens ont agi de façon 
à faire réussir la Révision qui menaçait d’avorter. 
Cela vaudra mieux aussi que de lire les œuvres de 
Camille Lemonnier avec la préoccupation d’y décou
vrir quelques phrases pour traduire le grand artiste en 
Cour d’assises. Car, c’est à n’y pas croire! il y compa
raîtra le 6 juin prochain pour avoir raconté, en une 
forme littéraire, l’histoire de Jack l’Eventreur que 
tous les journaux ont raconté en forme cynique.

***
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Mercredi, 17 mai, M« J u l e s  J anson  a commencé, à 
la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, une 
série d’instructions sur le projet de loi concernant le 
louage d’ouvrage et l’assurance obligatoire contre les 
accidents de travail.

Un public nombreux a suivi avec le plus vif intérêt 
cette première conférence, dans laquelle M6 J. Janson 
a surtout eu pour but de signaler les lacunes de notre 
législation actuelle en matière d’accidents du travail.
Il a abordé ensuite l’étude critique du projet de loi 
auquel il reproche notamment de n’être ni assez géné
ral, ni assez généreux, tant au point de vue. des 
ouvriers qui bénéficieront de l’assurance obligatoire 
qu’au point de vue des cas dans lesquels l’indemnité 
s’imposera de plein droit. Le second entretien aura lieu 
mercredi prochain, 24 mai, à 2 heures de relevée, dans 
la salle d’audience de la l r® chambre de la Cour d’appel.

** *
L e  C o m it é  d e  l a  D é f e n s e  g r a t u it e .

Depuis quelques semaines les Avocats inscrits à la 
Défense gratuite des indigents se sont réunis en comité 
pour éludier la réorganisation de leur institution et 
discuter en commun toutes les questions profession
nelles relatives à l’assistance des indigents devant les 
tribunaux répressifs. Les séances du comité sont sui
vies avec assiduité et déjà un projet de nouveau règle 
ment a été élaboré. 11 n’y a qu’une voix pour signaler 
les abus auxquels donne lieu l’octroi des certificats 
d’indigence selon la loi de 1S89. Beaucoup de faux 
indigents font appel au désintéressement bien connu 
des membres du Barreau pour obtenir des défenseurs 
gratuits. Beaucoup de personnes peu aisées s’adres
sent également à la défense gratuite, s’illusionnent sur 
le coût d'un avocat et se persuadent qu’elles ne sauront 
jamais payer à la fois des honoraires de défenseur et 
les frais de justice. Le nouveau Comité a pensé faire 
œuvre utile à tous en proposant «le taxer la capacité 
de sacrifices de cette catégorie de prévenus et de les 
renvoyer aux avocats inscrits, en leur signalant que, 
d’après enquête complémentaire, il résulte que tels 
indigents ne peuvent payer aisément des honoraires 
supérieurs à une somme déterminée.

Ce nouveau projet,conçu en des termes qui semblent
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concilier les règles professionnelles avec les exigences 
de l’Assistance judiciaire, semble devoir ê re accueilli 
favorablement, par les autorités qui se prononceront 
en dernier ressort, le Bât mnier et la Conférence du 
Jeune Barreau.

Le Comité se réunit régulièrement tous les lundis 
depuis quelque temps. Il a déjà abordé plusieurs ques
tions très intéressantes : En quel cas convient-il de 
plaider pour un récidiviste? En quoi consiste l’assis
tance que l’Avocat doit prêter au prévenu? A l’ordre 
du jour de la prochaine réunion figure la question des 
témoins : Quand, par qui, comment doivent-ils être 
assignés et quelle doit être la c induite de l’Avocat 
pendant leur comparution à l’audience?

** *
C o n f é r e n c e  du J e u n e  B a r r e a u  d e  M o n s .

Mercredi, 24 mai, à 3 heures, M. le lieutenant 
E u g è n e  D e r s c h e id  donnera une conférence sur son 
voyage d’exploration au Katanga.

On annonce, pour le 21 juin, une causerie de Ma J u l e s  
R e n k in , notre sympathique confrère du Barreau de 
Bruxelles.

M® M a u r ic e  D am o ise a u x  a é té  d é s ig n é , à  l ’u n a n im i té  
d e s  s u f f ra g e s ,  p o u r  p r o n o n c e r  le  d is c o u r s  d e  r e n t r é e .

BIBLIOGRAPHIE
ÉTUDE SUR LES DIFFÉRENTS SERVICES DE POLICE 

DE LA BELGIQUE, ETC., par U. V a n  M ig h e m , 
commissaire en chef et officier du ministère public 
près le tribunal de police de et à Tournai, etc. — 
Brux., 1893, Ramlot, édit. In-8°, 275 p. (5 fr.).
Cette étude, émanée d’un spécialiste en matière de 

droit administratif et de police, est très complète et 
pratique.

L’auteur y examine successivement et en détail les 
différents services de police de la Belgique au point 
de vue de leurs attributions, pouvoirs et obligations,
— de leur organisation, services des bureaux, tenues, 
rémunérations et recrutements, — ainsi que des qua
lités physiques et morales nécessaires aux fonction
naires et agents et des améliorations à apporter à ces 
différents services.

Des chapitres spéciaux sont réservés à la police 
urbaine, aux commissariats de police, à la police 
rurale, à la police forestière, à la gendarmerie, à la 
police des chemins de fer et à la police maritime.

La conclusion finale sur l’ensemble des services de 
police est sévère, — mais appuyée de l’autorité de 
l’auteur et confirmée, hélas ! par tous les praticiens; 
elle est digne d’arrêter l’attention : * De l’ensemble de 
» notre travail il résulte clairement que tous les ser- 
n vices de police sont défectueux, tant par le nombre 
» que par la qualité des agents... Le défaut capital de 
** tous les services de police consiste dans le manque 
» de connaissances professionnelles des agents qui en 
«* sont chargés. »
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SO M M A IR E

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
2° ch. (Accident de chemin de fer. Voyageur traver
sant les voies. Chute. Autres voyageurs se jetant à 
son secours. Irresponsabilité de 1 administration.)
— Idem , 6e ch. (Action civile. Acquittement. Bonne 
foi des poursuivants. Dommages-intérêts non admis
sibles.) — Tribunal civil de Charleroi. (Effet de 
commerce. Acceptation frauduleusement majorée. 
Tiers porteur de bonne foi. Action contre l'accep
teur pour l’intégralité.) — Tribunal civil de Ton- 
gres. (Expropriation forcée. Immeubles indivis. 
Action en partage et licitation ) — Tribunal de com
merce de Bruxelles, l ro ch. (Chemins de fer vicinaux. 
Vigilance à l’égard des passants. Responsabilité du 
conducteur.) — Justice de paix de Bruxelles, 3® can
ton. (Assurance passive. Caractère purement civil. 
Assurance au profit d’un négociant. Cas où elle 
revêt un caractère commercial.)

P e t it  v o c a b u l a ir e  d e  M u s iq u e  ju d ic ia ir e .
P r o j e t  d e  L oi d e  M . L o s l e v e r  m o d i f i a n t  l a  L o i  d u  

26 m ai 1876, c o n t e n a n t  l e  t i t r e  Ièr d u  l i v r e  p r é l i 
m in a i r e  d u  C o d e  d e  P r o c é d u r e  c i v i l e .

B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n .— Les Crimes contre les masses. — L’agio

tage et la haute banque en Belgique : Discours de 
M. Richald à la Chambre des Représentants.
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JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (2° cb.).

P r é s i d e n c e  d e  M. d e  B r a n d n e r .

2 m ai 1893.
DROIT CIVIL. —  a c c id e n t  d e  c h e m i n  d e  f e r .

—  v o y a g e u r  t r a v e r s a n t  l e s  v o i e s . —  CHUTE.

—  AUTRES VOYAGEURS SE JETA N T A SON SECOURS.
—  ACTE LOUABLE MAIS TÉ M É R A IR E . —  IR R E S 

PONSABILITÉ DE L ’ADMINISTRATION.

Le fa it de traverser la voie ferrée en cou- 
rant, devant un train que Con voit a rri
ver en gare , constitue une imprudence 
grave.

La conduite de voyageurs qui, s'apercevant 
du danger im m inent couru par une per
sonne, se précipitent sur la voie ferrée

LES CRIMES CONTRE LES MASSES

L’AGIOTAGE ET LA HAUTE BANQUE
E N  B E L G I Q U E

Discours de M. RICHALD à  la  Chambre 
des R eprésentants.

C’est la première fois qu’en Belgique les menées de 
la haute banque (ne lisez pas haute bande) financière 
sont dévoilées avec énergie. Jusqu’ici la tolérance 
était singulière. M. Richald s’est acquis l’honneur 
d’avoir déchiré les voiles et désormais l’attention 
publique saura faire elle-même la police de ces spolia
tions frauduleuses si les pouvoirs publics, trop souvent 
indulgents pour les enrichis, n’accomplissent pas leur 
devoir. Partout à l’étranger l’opinion est soulevée 
contre les pratiques abominables du parasitisme finan
cier. La Belgique suit enfin et c’est tant mieux car 
elle devenait la terre promise de ce rastaquouérisme 
spécial. Comme on le verra par le tableau récapitu
latif dont M. Richald a accompagné son discours, on 
a  volé chez nous, en un temps très court, quatre cent 
millions à l’épargne, ce qui, en faisant la proportion
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devant le train qui s'avance, est tout à 
la fois un acte des plus louables et une 
violation complète des règles de la pré
voyance la plus élémentaire.

Uadm inistration n'aurait pu, quelles que 
soient les mesures de surveillance py'ises 
par elle, empêcher les conséquences d'une 
telle témérité (1).

Cellioç, veuve Beerens, veuve Van Loo 
c. E ta t belge.

A ttendu que les causes inscrites sous les n°» 2950, 
2951 et 2979 sont connexes, qu’il échet de les 
joindre et que les parties appelantes ont déclaré 
ne pas s’opposer à  la jonction sollicitée par l’E ta t;

Attendu que les parties appelantes ont fondé 
leurs demandes tout à  la fois sur la  faute aquilienne 
et sur les obligations imposées à  l’E ta t par le con
tra t de transport ;

A ttendu que la Cour n’a pas à se prononcer, 
dans l’espèce, sur le point de savoir si, comme 
l’adm et en conclusions la partie intimée, le seul 
fait de la présence régulière des victimes, munies 
de coupons, à  l’in térieur de la  gare, plaçait vis- 
à-vis d’elles l’adm inistration des chemins de fer 
dans les liens du contrat de transport;

Attendu, en effet, que les éléments du dossier 
dém ontrent dès à  présent que l’accident est arrivé 
par cas fortuit ou force m ajeure;

Qu’il ne peut ê tre  dénié que le fait de traverser 
la  voie ferrée en courant par-devant un train que 
l’on voit arriver en g  are constitue une imprudence 
grave qui, dans les conditions où elle a  été com
mise, ne pouvait être ni empêchée ni prévue ;

Que, d’autre part, on doit reconnaître que la 
conduite de voyageurs qui, s’apercevant du dan
ger im m inent couru par une personne, se préci
p iten t sur la voie ferrée devant le train  qui 
s’avance est tout à  la fois un acte des plus louables

(1) Comp. Civ. Brux., 18 juin 1892, J. T., 962; — 
P a n d .  B., v° Accident de chemin de fer, n0« 151 et s.

pour la population, représenterait en France deux mil
liards quatre cent millions, presque le double du 
Panama 1

M. R ic h a l d . — A la fin de 1891, j ’ai exposé au con
seil communal de Bruxelles les manœuvres scanda
leuses que des Etats sans scrupules, des sociétés 
anonymes éhontées employaient pour drainer nos 
capitaux, pour voler l’épargne de notre pays et sur
tout l’épargne des classes moyenne et inférieure.

MM. Begerem et De Sadeleer ont entrenu la Chambre 
de mon discours. Aujourd’hui que j ’ai l’honneur d’être 
représentant, c’est un devoir, pour moi, de reprendre 
la question.

Dans la séance du 17 février 1892, l’honorable 
M. Begerem disait :

«r E t puisque je  parle de victimes, que la Chambre 
me permette de m’occuper un instant d’une autre 
catégorie de victimes, dont les plaintes et la lamen
table situation révèlent l’existence d’une véritable plaie 
sociale : les victimes de l’agiotage.

» Personne d’entre vous, messieurs, n’ignore les 
ruines accumulées sur le pays par suite de la débâcle 
financière provoquée parla baisse énorme de certains 
fonds exotiques qu’on est parvenu à acclimater chez 
nous.

» Dans une autre enceinte, un honorable conseiller 
communal de la capitale a fait le navrant et peu édi
fiant historique de ce déplorable événement. Pièces et 
documents à l’appui, il a montré tout ce qu’il y a eu 
d’incorrect — pour ne pas employer un terme plus 
sévère — dans la manière dont, à l’aide de prospectus 
frelatés, bourrés de renseignements et de prévisions
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et une violation complète des règles de la pré
voyance la plus élém entaire ;

Que l’adm inistration n’aurait jamais pu, quelles 
que soient les mesures de surveillance prises par 
elle, empêcher les conséquences d'une telle témé
rité ;

Attendu que l’éclairage de la gare é ta it suffi
san t;

Que le train  venant de Malines pouvait s’aper
cevoir à une distance convenable e t qu’il a  été 
aperçu par le voyageur qui a traversé la voie ;

Attendu, en effet, qu’Alphonse Van Loo (frère j 
de l’une des victimes) et Van Hoof ont tous deux, i 
é tan t sur le quai devant le bâtim ent des recettes, 
vu le tra in : Van Loo ajoute même avoir pris la 
précaution d’attendre pour contourner le convoi 
après son a rrê t; qu’en courant et en traversan t en i 
oblique, la victime a démontré qu’elle voyait par
faitement le tra in  ;

A ttendu qu’il conste des éléments du dossier 
que l’agréé Noël se tenait d’abord sur le quai 
devant le bâtim ent des recettes ; qu’il n*a quitté 
ce quai que lorsque le tra in  é ta it en vue, après 
que les voyageurs pour Bruxelles avaient été 
invités par le garde-salle Vander E lst à  passer 
sur le quai d’embarquement et alors que personne 
ne traversait plus; qu’arrivé de l’au tre  côté, il a 
ensuite longé tout le quai sur le bord du trottoir 
en faisant reculer le monde ;

Qu’il est donc certain  que les voyageurs des 
deux quais ont reçu tous les avertissements possi
bles et que si, m algré ces avertissements et la vue 
du convoi, ils se sont exposés au danger, la  con
séquence de leur conduite ne peut être  imputée à 
faute à l’adm inistration et constitue vis-à-vis de 
cette dernière un pur cas fortuit, une force ma
je u re ;

Attendu que si la locomotive avait été pourvue 
d’un frein W estinghouse, la  catastrophe n’aura it 
pu être  évitée;

Attendu, en effet, que le machiniste déclare

les uns plus fantaisistes que les autres, certaines de 
ces affaires ont été lancées.

*» Son discours a été publié : il a eu un grand reten
tissement. Je ne dois donc pas revenir sur les faits, 
qui, malheureusement, ne sont que trop connus.

» Ce qui mérite d’attirer l’attention de l’autorité, ce 
qui doit la fixer, c’est la conclusion qui se dégage de 
cette suggestive aventure.

» Il est inadmissible que des faits comme ceux qui 
ont été dévoilés puissent impunément se reproduire.

« Sans doute, dans le nombre des victimes, il en est 
que leur position, leur degré d’instruction auraient 
dû suffisamment prémunir contre la tentation de croire 
qu’ils pouvaient, sans risque de perte certaine, toucher 
facilement des intérêts très élevés avec chance même 
de voir, dans des proportions démesurées, augmeuter 
leur capital 1

« Mais il est non moins certain que le grand nombre 
a été dupe de manœuvres contre lesquelles des mesures 
preventives et répressives devraient pouvoir être 
prises.

» Aussi, je  suis convaincu que cette question a déjà 
préoccupé l’honorable ministre de la justice et qu’il 
n’hésitera pas à dire avec nous que, si, éventuellement, 
l’intervention de la justice peut être impuissante ou 
actuellement impossible en pareille matière, il est plus 
que temps de l’armer de pouvoirs suffisants pour 
empêcher le retour d’abus aussi révoltants. (Approba
tion.) »

Ces paroles de l’honorable M. Begerem ont reçu 
l’approbation de la Chambre. Dans la séance du len
demain, le 18 février, l’honorable M. De Sadeleer ! 
s'exprimait ainsi :
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avoir vu un voyageur traverser la voie à  une tren
taine de m ètres devant la  locomotive ; qu’il a  sifflé 
alors pour le prévenir d’avoir à se garer ; qu’il est 
donc évident que la  chute faite par le voyageur 
est postérieure à  cet avertissem ent et que le tra in  
se trouvait aiusi au moment de la chute à  une 
distance si rapprochée que, quelle qu’au ra it été la 
puissance du frein, il ne pouvait ê tre  utilement 
a rrê té ;

Attendu qu’il suit des considérations précé
dentes que, sans qu’il soit nécessaire de procéder 
à  une enquête sur les faits cotés subsidiairement 
par certains appelants, lesquels faits sont déclarés 
irrelevants, la faute des victimes doit ê tre  consi
dérée comme étan t la seule cause de l ’accident ;

P a r  ces m otifs , et ceux non contraires des juge
ments dont appel, la Cour, entendu, en son avis 
M . l’Avocat Général S t a e s , et écartan t toutes 
conclusions contraires, jo in t les causes noS 2950, 
2951 et 2979, e t sta tuan t par un seul a rrê t, m et 
le s appels à  néan t, confirme les décisions a t t a 
quées, e t condamne les appelants aux dépens de 
l’instance d’appel.

Plaidants : M M es R o b e r t , V a n  d e r  A a  et H e -
M ELEERS C. B r IFAUT.

Cour d’appel de Bruxelles (6« ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . M o t t e .

21 février 1893.
DROIT CIVIL E T  D RO IT DE PROCÉDURE 

PEN A LE. — a c t io n  c iv il e . —  a c q u it t e m e n t .
—  BONNE FOI DES POURSUIVANTS. —  DOMMAGES- 

INTERÉTS NON ADMISSIBLES.

Quand les parties civiles ont pu, de donne 
fo i  et sans témérité, croire à Vexistence 
d'infractions dans le chef du prévenu, et 
ignorer qu'il n avait pris aucune part au 
choix et à l'exécution des morceaux de 
musique joués à une fê te  en contravention

« L’honorable ministre de la justice n’a pas rencon
tré dans son discours un point important, qui a été 
indiqué dans la séance d’hier par l’honorable M. Bege
rem.

» Mon honorable ami a rappelé que, dans la séance 
du conseil communal de Bruxelles du 30 novembre 
dernier, un membre de cette assemblée a dénoncé à 
l’opinion publique et aux autorités certaines entre
prises financières qui, dans ces derniers temps, ont 
semé la ruine dans le pays, en faisant affluer vers ces 
entreprises, par d’habiles manœuvres, les capitaux de 
la petite épargne.

» Je pense que les faits, tels qu’ils ont été exposés, 
et les appréciations qui ont été émises à leur égurd 
appellent, tout au moins, un examen.

» En effet, l’honorable conseiller communal qui a 
prononcé le discours auquel il a été fait allusion a 
semblé dire que la loi pénale était impuissante à 
atteindre les délits de l’espèce.

*> Ce discours, les articles des journaux qui l’ont 
apprécié pourraient faire croire au public que, en 
matière financière, tout est permis et qu’il n’y a pas de 
répression, même lorsque des délits sont commis.

» Je précise, messieurs, en citant un extrait de ce 
discours.

n Voici ce que disait M. Richald :
- Il faut cependant reconnaître que la situation qui 

» est faite à l'épargne de notre pays demande un 
» remède, et un remède prompt et énergique.

« Le moindre vol, le plus minime abus de confiance 
» sont Impitoyablement poursuivis, réprimés.

- Le vol d’un pain, le détournement de 1 franc sont 
n punis de la prison ; la loi est muette lorsqu’il s’agit
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du droit des auteurs, i l  n’y  a pas lien,
èn cas d'acquittementy de les Condamner à
des dommages-intérêts.

Canivez et consorts c. Béranger.

Attendu que par conclusions prises devant la 
Cour, les parties civiles Lecocq, Reynal, Desor
mes, Chaudoir, Michiels, Genry, Guetteville, 
Fahzbach, Spencer et Renard, ont déclaré se 
désister de leur appel ;

La Cour leur donne acte de ce désistement et 
les condamne aux frais y afférents ;

En ce qui concerne les parties civiles Canivez 
et Govaert :

Attendu qu’il n’a pas été établi par l’instruction 
faite devant la Cour que le prévenu se soit rendu 
coupable des faits lui imputés ;

Que, d’autre part, les parties civiles ont pu de 
bonne foi et sans témérité croire à Texistence 
d’infractions dans le chef du prévenu, président 
du a Rapid Club Bruxellois », et ignorer qu’en 
cette qualité il n’avait pris aucune part au choix 
et à l*exécution des morceaux de musique joués à 
la fête du 4 octobre 1891 ;

Que si le prévenu était intervenu dans ce choix 
ou dans cette exécution, alors que le consentement 
des auteurs n’avait pas été obtenu, il n’est pas 
douteux que sa responsabilité pénale aurait été 
engagée, puisque, comme l’alléguait, du reste, 
l'exploit introductif d’instance, les auteurs, par 
l’intermédiaire de leur représentant, lui avaient 
signifié leur intention formelle de ne consentir à 
l’exécution de leurs œuvres que moyennant cer
taines conditions ;

Que dès lors il n’aurait pu sans fraude partici
per à cette exécution, sans avoir le consentement 
requis ;

Par ces motifs, la Cour, statuant sur l’appel des 
parties civiles Canivez et Govaert, réforme le 
jugement en tant qu’il a accueilli l'action recon
ventionnelle ; émondant, déboute le prévenu de 
cette action et le condamne aux dépens y affé
rents ; confirme le jugement pour le surplus, con
damne le prévenu à la moitié des dépens d’appel 
et les parties civiles à l’autre moitié de ces dépens.

Plaidants : M M 0- D e  B o r c h g r a v e  c .  D e  M e u s e .

Tribunal civil de Charleroi 

(jugeant consulairement).

P r é s i d e n c e  d e  M. C r o q u e t .

26 avril 1893.

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PRO
CEDURE. —  I. E F FE T  DE COMMERCE. —  ACCEP

TATION FRAUDULEUSEM ENT m a j o r é e .  —  T IE R S 

PORTEUR DE BONNE FO I. —  ACTION CONTRE l ’a C - 

CEPTEUR POUR L*INTÉGRALITÉ. —  I I .  SAISIE DE 
LA P IÈ C E . —  INSTRUCTION PEN DA N TE. —  JUSTI

FICATION AU CIVIL DE L ’EXISTENCE DU T IT R E .

I . S i le tiers porteur est de bonne fo i % il a le 
droit d'exiger du tiré le paiement intégral

\ de Veffet, alors même qu'il serait constant 
que le tireur, a frauduleusement trans

form é le chiffre originaire de Vaccepta- 
tion.

I I .  Lorsqu'une traite a été saisie au cours 
d'une instruction correctionnelle, qu'il 
est constant qu'elle repose au greffe de la 
Cour d'appel et que le Procureur Qènéral 
n'en autorise pas la restitution , le tiers

» de ces immenses machines financières, de ces 
» immenses exploitations de la richesse publique, de 
» ces émissions que j’ai qualifiées d’émissions de grand 
« chemin, qui enlèvent des centaines et des centaines 
» de millions au pays, le ruinent au profit de quelques 
» faiseurs, de quelques provinces, de quelques Etats 
» besogneux ou aux abois. (Très bien! très bien!)

» On lance les prospectus, on fait grand étalage de 
» la sécurité du placement; ce sont les amorces de ces 
» opérations véreuses ; cependant, ces prospectus 
» alléchants, menteurs; ces garanties illusoires pré- 
» sentées comme de tout repos; ces hypothèques com- 
» plaisamment étalées et qui ne reposent que sur les 
» brouillards, n’ont-ils pas trompé le public ? N’est-ce 
» pas précisément à cause de ces prospectus que l’on a 
» souscrit? n

« Et l’orateur terminait en concluant :
- Je le répète, toutes ces spéculations éhontées, 

» toutes ces émissions véreuses, ont fait perdre à 
» l’épargne belge plus d’un milliard...

» Et la loi pénale reste muette 1 *
« M. B a r a . —  Que proposez-vous?
* M. D e  S a d e l e e r . — Je ne propose rien en ce 

moment. Je me borne à exposer.
» M. B a r a . — Vous feriez mieux de dire au public 

de ne pas prendre ces actions-là !
* M. De  S a d e l e e r . — Ce n’est pas la question !
»» M. B a r a . — En faisant croire au public qu’on va 

prendre des mesures qu’on n’indique même pas, on le 
rassure, au lieu de le mettre en garde contre un fléau, 
et le fléau s’étend. Dites au public de se protéger lui- 
même en repoussant les titres qu’on lui offre 1
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porteur justifie ainsi suffisamment de son 
titre et de sa qualité.

Bracq c. Dullère.

Attendu que l’action tend au paiement d’une somme 
de 4,920 fr. 95 c., Import d’un effet de commerce, enre
gistré, accepté par le défendeur* endossé au demandeur 
et protesté faute de paiement;

Attendu que le défendeur fonde son refus de paiement 
sur ce que le demandeur ne reproduit pas cet effet, et 
que celui-ci n’a été accepté que pour 920 fr. 95 c.;

Mais attendu qu’il est constant :
Que cet effet a donné lieu à une poursuite correction

nelle contre le tireur, qui, suivant arrêt eonfirmatif du
18 mars 1890, a été condamné pour avoir frauduleuse
ment transformé la somme de 920 fr. 95 c., import origi
naire du dit effet, en la somme de 4,920 fr. 95 c.;

Que cet effet repose au greffe de la Cour d’appel de 
Bruxelles ;

Et que le Procureur Général n’en autorise pas la resti
tution, suivant déclaration 8377 du greffier en chef;

Attendu que dès lors le demandeur justifie suffisam
ment de son titre et de sa qualité de tiers porteur ;

Attendu en outre que l’acceptation de cet effet n’appa
raît nullement limitée à partir de son import et qu’il 
n’est point articulé que lorsque le demandeur a reçu cet 
effet en endossement il ait connu le faux commis;

Que le demandeur doit donc être tenu de bonne foi ; et 
le défendeur, partant, obligé de lui payer l’import inté
gral de cet effet, ce conformément à l’art. 47 de la loi du 
20 mai 1872;

Attendu, enfin, que les faits côtés par le défendeur ne 
suffisent aucunement à établir que le demandeur n’a pas 
régulièrement fourni la contre-valeur de cet effet;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
déboutant le défendeur de toutes ses fins et conclusions, 
adjuge au demandeur les conclusions de son exploit inlro- 
ductif ; en conséquence, condam ne le défendeur à, 
p a y e r  a u  dem andeur l a  somme de 4 ,9 6 4 fr. 89  c., 
import, y compris frais de protêt et de retour, de la traite 
dont s’agit; ensemble les intérêts commerciaux depuis 
la date du protêt, les frais et dépens de l’instance; 
ordonne l’exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MMe* J u l e s  De s t r é e  c . R. De  F o n t a in e .

Tribunal civil de Tongres.
P r é s i d e n c e  d e  M .  B a r t h e l s .

29 m ars  1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  e x p r o p r i a t i o n  

f o r c é e .  —  i m m e u b l e s  i n d i v i s .  —  a c t i o n  e n
PARTAGE ET LICITA TIO N.—  M INEURS INTÉRESSÉS.
—  OBLIGATION DE LES M ETT R E EN CAUSE.

Si l'art. 1166, C. civ., permet au créancier 
d'exercer tous les droits et actions de son 
débiteur, à l'exception de ceux qui sont 
exclusivement attachés à sa personne, et 
si, spécialement, l'art. 2, L., 15 août 1854 
sur l'expropriation forcée, lui accorde la 
faculté de provoquer le partage et la lici
tation des biens dans lesquels son débi
teur a une part indivise, il ne s'ensuit 
nullement que dans l'action en partage 
ou licitation il représente son débiteur 
m ineur

Le créancier qui provoque le partage ou 
la licitation des biens possédés en indivi
sion par son débiteur agit dans un intérêt 
personnel.

Le législateur, pour faire cesser l'indivision 
qui intéresse les m ineurs, exige la pré
sence des tuteurs et subrogés-tuteurs.

Vandyck c. Y8 Smits et consorts.
Ouï les parties en leurs conclusions et leurs moyens à 

l’appui ;
Ouï également en son avis M. S il v e r c r ü y s ,  Procureur 

du Roi ;

* M. D e  S a d e l e e r .  — Cela ne suffit pas. La fraude 
doit être réprimée.

» Au conseil communal de la capitale, un conseiller 
dénonce publiquement, dans un discours reproduit 
par toute la presse, des opérations financières qui ont 
eu pour conséquence de drainer les capitaux dans le 
pays, de faire perdre un milliard à l’épargne nationale.

» Ce conseiller s’attaque à la loi, au parquet. Il dit : 
De deux choses l’une : ou il y a eu délit, et le parquet 
n’a pas poursuivi ; ou la loi est incomplète...

* M. B a r a . — J’attends votre démonstration.
** M. D e  S a d e l e e r . — J ’expose la situation.
» M. B a r a . — Que proposez-vous?
» M. D e  S a d e l e e r . — Laissez-moi, je vous prie, 

développer ma pensée.
» J ’appelle l’attention du ministre de la justice sur 

des faits qui sont patents, qui ont été dénoncés dans 
une assemblée publique et qui ont vivement ému l’opi
nion. Ces faits, je les prends tels qu’ils sont dénoncés. 
Je n’ai pas à leur donner une qualification légale.

»> J ’ignore si des délits ont été commis. Mais je con
state, en même temps, que, dans une assemblée aussi 
importante que le conseil communal de Bruxelles, un 
membre déclare que ces faits demeurent impunis, soit 
par l’inaction du parquet, soit par le vice de notre 
législation pénale. Je  ne puis admettre la première de 
ces hypothèses : je pense que le parquet y a porté son 
attention. Mais si les faits ont été présentés sous leur 
vrai jour et s’ils échappent à toute répression, j’estime 
qu’il y a lieu de compléter le Code pénal.

n M. B a r a .  — Dites ce que vous voulez mettre dans 
la loi pénale I

» M. De S a d e l e e r . — Nous dirons dans la loi que
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Vu les pièces du procès ;
Attendu que par jugement rendu par M. le juge de 

paix de Urée, le 5 Juin 1891, Pierre-Jean Vandyck a été 
déclaré créancier des mineurs Anne-Marie et Elisabeth 
Smits d’une somme de 107 fr. 90 cent., majorée des 
intérêts judiciaires et des dépens ;

Que, par le même jugement, leur mère Marle-Margue- 
rlte Gielen, et leur parâtre Jacques Scheepers. ont été 
condamnés au payement de celte somme, en leur qua
lité respective demêre tulriceetde cotuteur des mineurs;

Attendu que ces derniers possèdent en indivision avec 
leur mère quatre immeubles, savoir : une maison, une 
terre arable, prairie et bruyère, sis dans la commune de 
Meeuwen, d’une contenance globale d’un hectare 20 ares
22 centiares, section C, n08 12G8-69-71 et 72 du plan 
cadastral ; ;

Attendu que dans le but de parvenir au payement de 
sa créance, et usant de la faculté que lui confèrent les 
art. 1166 du code civil et 2 de la loi du 15 août 1854, 
le demandeur a introduit contre la défenderesse, tant en 
nom personnel qu’en qualité de mère tutrice de ses 
enfants mineurs Anne-Marie et Elisabeth Smits et contre 
le défendeur Scheepers, tant pour ce qui peut lui com- 
péter que pour assister et autoriser son épouse, que 
comme cotuteur des dits enfants mineurs, une action 
aux fins de leur faire procéder avec lui à la vente pu
blique, par licitation, des immeubles indivis entre eux 
et les mineurs Smits ;

Attendu que les défendeurs opposent à la demande 
une fin de non-recevoir déduite de ce qu’ils sont sans 
qualité pour représenter les mineurs, la défenderesse 
n’ayant pas, avant de convoler en de nouvelles noces 
avec le défendeur Scheepers, convoqué le conseil de 
famille de ses enfants mineurs, et ayant par le défaut de 
cette convocation, aux termes de l’art. 295 du code civil, 
perdu de plein droit la tutelle de ses enfants;

Attendu que le demandeur soutient que la qualité de 
tutrice et de cotuteur a été reconnue aux défendeurs par 
le jugement du juge de paix du 5 juin 1891, et que ce 
jugement a l’autorité de la chose jugée:

Qu’il prétend, en outre, que l’art. 1166, C. civ., ne 
l’oblige pas à mettre son débiteur à la cause et que par
tant, en toute hypothèse,la fin de non-recevoir invoquée 
par les défendeurs doit être écartée;

Attendu que, dans l’espèce, l’autorité de la chose jugée 
ne peut être invoquée; que devant le juge de paix de 
Brée il était question du payement d’une dette, et que, 
dans l’instance actuelle, il s’agit du partage ou de la 
licilation de biens indivis, de sorte que ni la demande, 
ni la cause de la demande ne sont les mêmes, conditions 
requises par l’art. 1151 du code civil, pour qu’il puisse 
y avoir autorité de la chose jugée ;

Attendu que c’est à tort également que le demandeur 
soutient qu’il ne devait pas mettre les mineurs Smits à 
la cause, et que dès lors il importe peu qu’ils soient ou 
non représentés par des tuteurs régulièrement institués;

Attendu en effet, que si l’art. 1166, C. civ., permet au 
créancier d’exercer tous les droits et actions de son débi
teur, à l’exception de ceux qui sont exclusivement atta
chés à la personne, et si spécialement l’art. 2 de la loi du
15 août 1854 lui accorde la faculté de provoquer le par
tage ou la licitation des biens dans lesquels son débiteur 
a une part indivise, il ne s'ensuit nullement que dans 
l’action en partage ou licitation, il représente son débi
teur mineur;

Attendu que le créancier qui provoque ¡te partage ou 
la licilation de biens possédés en division par son débi
teur, agit dans un intérêt exclusivement personnel ; que 
le législateur, pour faire cesser l’indivision qui intéresse 
les mineurs, a institué une procédure spéciale desti
née à protéger leurs intérêts et qui exige in terminis la 
présence des tuteurs et subrogés-tuteurs des mineurs 
(art. 9 de la loi du 12 juin 1816) ;

Attendu que la loi du 15 août 1854 n’a pas dans son 
art. 2 dérogé à la loi du 12 juin 1816 ;

Attendu, au contraire, qu’en permettant au créancier 
d'intervenir dans une instance qui se meut entre ma
jeurs et son débiteur mineur, l’art. 2 de la loi du 15 août 
1854 reconnaît implicitement la nécessité de la présence 
à la cause du représentant légal des mineurs ; que le 
législateur, en effet, s'il n’avait pas Jugé celte présence 
nécessaire, eût permis au créancier de se substituer à 
son débiteur mineur, de demander sa mise hors de 
cause, et de reprendre et poursuivre l’action en son nom 
personnel;

les souscriptions obtenues par des déclarations men
songères, des prospectus trompeurs ou par toute autre 
manœuvre coupable, de même que les ventes de titres 
faites dans des conditions analogues tombent sous le 
coup de la loi.

- M. L e  J e u n e , ministre de la justice. — Des ma
nœuvres frauduleuses I

» M. D e  S a d e l e e r . — Si elles existent, pourquoi 
ne poursuivez-vous pas? Je dois bien demander des 
explications à l’honorable ministre, qui est le chef de 
la magistrature et qui, seul, peut les fournir. Si l’hono
rable ministre de la justice estime que les faits ne sont 
pas délictueux, nous aurons â examiner s’il n’y a pas 
lieu de compléter le Code pénal.

» Je ne pense pas qu’il entre dans les intentions de 
l’honorable M. Bara de vouloir défendre ici les abus 
de l’agiotage, d’excuser ces tristes agissements et de 
proclamer que tout serait permis en matière de 
finances ? J’aime à croire que ce n’est pas la portée de 
vos interruptions !

« M. B a r a .—  Incontestablement non; mais j ’attends 
encore les formules qui seront proposées pour empê
cher cela. La question n’est pas nouvelle. Avez-vous 
une formule ?

» M. D e  S a d e l e e r . — On n’improvise pas de solu
tion dans une question aussi délicate; mais je ne déses
père pas d’en voir trouver. Je ferai remarquer que cette 
question n’est pas spéciale à notre pays, qu’elle préoc
cupe, à l’heure qu’il est, les gouvernements de plu
sieurs pays voisins.

» Elle a été portée, à diverses reprises, à la tribune 
française, à la suite des scandales du Panama. Le
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Attendu encore que si l’on admettait que le créancier 
qui exerce au nom de son débiteur mineur une action 
en partage représente celul-cl, il en résulterait qü’Ü ne 
pourrait le faire, aux termes de l’art. 40b, C: fciv., 
qu’après avoir obtenu l’autorisation du cOnséll de 
famille;

Attendu que le demandeur ne contrëdli pas à l’àllëga- 
Uon de la défenderesse, d’avoir perdu la tutelle des mi
neures Anne-Marie et Elisabeth Smits; qu’en tout cas, 
ne justifie pas qu’elle ait été maintenue dans leur tutelle 
par le conseil de famille avant son mariage avec Schee
pers;

Attendu qu’il s’ensuit que les mineurs dont 11 exerce 
le droit et l’action ne sont pas régulièrement à la cause et 
que le partage dans lequel elles sont intéressées, ne 
saurait être opéré dans lés formes et dans les conditions 
déterminées par la loi ;

Qu’il s’ensuit que l’action n’est pas recevable et qu’il 
devient inutile de rechercher si le demandeur avait un 
titre qui lui permît d’intenter l’action dont il a saisi le 
Tribunal ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme du Minis
tère public, d it l a  dem ande non recev ab le  et con
damne le demandeur aux dépens.

Plaidants : MMes J. I n d e k e u  c. L. N a g e l s .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l r e  ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. V a n  K e e r b e r g h è n .

14 avril 1893.

DROIT COMMERCIAL. — c h e m i n s  d e  f e r  v i e r

NAUX. —  DEVOIRS DES CONDUCTEURS. —  VIGI

LANCE A l ’ÉGARD DES PASSANTS. —  IM PRUDENCE  

D’UN CAMIONNEUR. —  CIRCONSTANCE IN SU FFI

SANTE POUR ÉCARTER LA RESPONSABILITE DU 

CONDUCTEUR.

Les conducteurs de trains sur les chemins 
de fer vicinaux qui empruntent la voie 
publique, doivent savoir qu'à tout instant 
le passage réservé à leurs trains peut être 
obstrué, soit accidentellement, soit même 
par l'imprudence des passants ; ils ont 
en conséquence le devoir le plus impé
rieux de surveiller avec la plus scrupu
leuse attention la partie de la voie qui 
s'étend devant eux et de s'arrêter s'ils 
remarquent un obstacle quelconque.

Une contravention constatée dans le chef  
d'un camionneur pour ne pas avoir 
écarté son véhicule de la voie à t'approche 
du train vicinal, n'est pas de nature à 
faire écarter la responsabilité du conduc
teur du train si celui-ci a p u  apercevoir 
L'obstacle assez à temps pour arrêter,

de Meuwissen c. Société Bruxelles-Esplnette.
Attendu que la contravention commise par De Con- 

ninck, préposé du demandeur, n’est pas la cause de 
l’accident dont s’agit au procès ;

Attendu, en effet, qu’il est vrai que De Conninck 
avait, contrairement aux prescriptions du règlement de 
police relatif à l’exploitation des chemins de fer vici
naux, abandonné son attelage à moins de 1 m. 50 des 
rails du chemin de fer vicinal Bruxelles-Espinette ; mais 
que cette contravention ne pouvait pas amener l’acci
dent dont réparation est demandée, si les employés de la 
société défenderesse avaient apporté dans la conduite de 
leur train la prudence qui leur est imposée tant par les 
règlements les concernant que par le simple bon sens ; 
que le camion du demandeur stationnait, feux allumés, 
devant un estaminet dans lequel le conducteur devait 
livrer des marchandises ; que M. le juge de paix du 
canton d'Uccle, après une minutieuse enquête, a con
staté que le camion du défendeur pouvait être aperçu 
tout au moins à une distance de 20 mètres par les con
ducteurs du train qui arrivait en sens inverse, qu’ainsi, 
comme l'a déjà déclaré le juge de paix, l’on ne peut 
attribuer qu'à l'inattention des conducteurs du train le 
choc qui s’est produit et qu’ils auraient pu éviter ;

gouvernement français étudie les moyens de prévenir, 
dans l’avenir, le retour de ces désastres.

» Et, il y a quelques semaines encore, messieurs, à 
la suite des sinistres financiers qui ont éclaté en Alle
magne, le gouvernement n’a-t-il pas institué une com
mission pour examiner s’il n’y a pas de mesures à 
prendre contre un agiotage effréné ? Le gouvernement 
allemand a eu l’opinon publique avec lui, et je 
m’étonne très fort de ces protestations anticipées de 
l’honorable M. Bara lorsque je me borne à demander 
que le gouvernement étudie, de son côté, la question.

» Nous ne pouvons pas demeurer impassibles 
lorsque l’étranger vient prendre l’argent du petit 
bourgeois, de l’artisan, de l’ouvrier, et qu’on proclame 
publiquement, en précisant les faits, que cet argent 
n’a été obtenu que par des artifices coupables, par de 
véritables tromperies 1 Nous verrons s’il y a lieu 
d’édicter de nouvelles dispositions pénales...

*» M. H a n s s e n s . — L’histoire même de notre pays 
prouve que le Code pénal n ’est point aussi muet que 
vous le croyez.

« M. D e  S a d e l e e r . — Mais, en attendant, je désire 
que l’honorable ministre veuille bien donner à la 
Chambre quelques explications dans la discussion du 
budget.

n M. B a r a . — S ’i l  y a fraude, c’est prévu par le Code 
pénal !

n M  B e g e r e m . — Alors, il faut des poursuites.
« M. D e  S a d e l e e r . — Si le Code pénal est suffi

samment armé, nous serons heureux d’apprendre que 
les faits allégués sont inexacts ou pourquoi il n’y a pas 
eu de poursuites. »
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Attendu que les machinistes des chemins de fer vici
naux savent qu’ils roulent sur la vole publique, et, par
tant, qu’à tout moment le passage réservé à leurs trains 
peut être obstrué soit accidentellement, soit même par 
l’imprudence des passants ; ils n’ont évidemment pas sur 
leur voie un droit absolu qui leur permette de franchir 
tous les obstacles qui s’y trouveraient, fùt-ce la négli
gence des tiers ; que, dès lors, il est de leur devoir 
impérieux de surveiller, avec la plus scrupuleuse 
attention, la partie de la voie qui s’étend devant eux et 
de s’arrêter s’ils remarquent un obstacle quelconque ;

Que, dans l’espèce, les lanternes allumées de la voi
ture du demandeur devaient être vues des conducteurs 
du train si ceux-ci avalent rempli leur devoir ; que c’est 
par leur inattention seule que l’accident a été causé, 
puisque, sans celte inattention, ils devaient voir l’obsta
cle et arrêter leur machine ;

Attendu, en conséquence, que c’est à bon droit que le 
demandeur réclame à la défenderesse la réparation inté
grale du dommage qu’il a souffert, par suite de l’acci
dent ; que le Tribunal, tenant compte de tous les élé
ments de la cause, fixe ce dommage à 1,000 francs ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne la  défende
resse à  payer, etc.

Plaidants : MMeB Ernest Lagasse c. Mottin .

Justice de paix de Bruxelles 
(3° canton).

S i é g e a n t  : M. M e r c i e r .

8 avril 1893.
DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —

ASSURANCE PA SSIV E. —  CARACTÈRE PUREM ENT 
C IV IL .—  ASSURANCE AU PR O FIT  D UN NÉGOCIANT.

—  CAS OU E L L E  R E V Ê T  U N C A R A C T È R E  COMMER

CIAL .

L'assurance passive, c'est-à-dire l'acte par  
lequel Vassuré se fa it  garantir par une 
compagniet a un caractère purement civil; 
en contractant, l'assuré pourvoit à la con
servation de son patrimoine et ne fa it  
qu'un acte d’administration, sans inten
tion de spéculation et sans espoir d'un 
bénéfice.

S i c'est un commerçant qui se f a i t  assurer, 
cette assurance ne revêt le caractère d'un  
acte de commerce que si elle est contractée 
dans le seul intérêt de négoce de l'assuré 
et s'applique à un risque commercial; i l  
en est ainsi en cas d'assurance contre les 
risques de dommages causés par les che
vaux ou véhicules servant au transport de 
marchandises, d'accidents survenus aux 
ouvriers, ou de dégâts occasionnés par  
l'explosion de machines à vapeur (1).

« L’Espérance ** c. Joseph Verschueren.

AUendu que l’assurance passive, c’est-a dire l’acte par 
lequel l’assuré se fait garantir par une compagnie, a un 
caraclère purement civil ;

Attendu, en effet, qu’en contractant l’assuré pourvoit 
à la conservation de son patrimoine el ne fait qu’un acte 
d’administration, sans intention de spéculation et sans 
espoir d’un bénéfice ;

Attendu que le commerçant qui fait assurer les objets 
de son commerce n’a eu en vue que l’indemnité éven
tuelle destinée à couvrir le préjudice résultant d’un acci
dent, d’un méfait ou d'un sinistre ;

Attendu que, par conséquent, cette assurance ne revêt 
le caractère d’un acte de commerce que si elle est contrac
tée dans le seul intérêt de négoce de l’assuré et s’applique 
à un risque commercial, spécialement lorsqu’elle a pour 
objet de couvrir les pertes résultant de l'exercice du 
commerce el d’accroître ainsi d’autant les bénéfices de 
l’exploitation ; qu’il en est, notamment, ainsi en cas d’as
surance contre les risques de dommages causés par les

(1) Voy. P a n d . B., v° Assurances en général, n08 51 
à 67 et 1Í3.

Ces citations étaient nécessaires pour mettre le tout 
au point.

Moi aussi, je viens demander une réponse.
M. De Sadeleer disait que la Chambre serait heu

reuse d’apprendre que les faits allégués sont inexacts 
ou pourquoi il n’y a pas eu de poursuites.

Si je ne me trompe, M. le ministre n’a rien répondu.
M. le ministre n’a pas dit pourquoi il n’y avait pas 

eu de poursuites ; il ne s’est pas prononcé non plus sur 
l ’exactitude ou l’inexactitude des faits que j ’avais rap
pelés. Un doute peut donc subsister dans l’esprit de la 
Chambre; elle pourrait croire qu’il y a certaines 
inexactitudes dans les faits que j ’ai expo&ésau conseil 
communal de Bruxelles. Je ne veux pas refaire le dis
cours que j’ai prononcé; j ’en ai envoyé d’ailleurs un 
exemplaire à chacun de vous. Mais, si je  ne veux pas 
refaire ce discours, j'ai cependant l’obligation d’établir 
l’exactitude absolue de ce que j ’ai dit.

L’honorable ministre ne pourra ainsi s’abstenir de 
nous répondre. Je dis nous, car je reprends les ques
tions posées par mes honorables collègues, MM. Be
gerem et De Sadeleer.

Vous le savez, messieurs, notre pays, depuis quel
ques années surtout, a été inondé d’actions et d’obliga
tions plus véreuses les unes que les autres.

Il me faudrait de nombreuses séances pour vous 
énumérer les Corrientes, les Mendoza, les Cordova, 
les Grands-Bouillons et autres émissions de grand 
chemin que l’on a placées en Belgique et qui ont drainé 
l ’épargne de notre pays.

Le gouvernement et les provinces de la République 
Argentine se sont surtout distingués dans cet assaut 
livré à la petite épargue, aux bas de laine de nos pay-
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chevaux ou véhicules servant au transport de marchan
dises, d’accidents survenus aux ouvriers, ou de dégâts 
occasionnés par l’explosion de machines à vapeur ;

Altendu que lel n’est évidemment pas le cas dans l’es
pèce, la convention verbale d’assurance avenue entre 
parties n’ayant d’autre objet que de garantir l’assuré 
contre les risques de volet d’elTraclion ;

Attendu, au surplus, qu’il s’agit d’une assurance mixte 
garantissant à la fois les marchandises du défendeur, à 
concurrence de 3,600 francs et les effets personnels à 
concurrence de 400 francs ;

Attendu, dès lors, qu’à tous égards la convention ver
bale servant de base à l’action a un caraclère civil ;

Par ces motifs, nous déclarons compétent pour 
connaître de l’action ; prorogeons la cause à notre 
audience du 22 courant pour être pat* les parties conclu 
el par nous statué comme de droit.

Plaidants : MMes GeorgëS Üuelëns c. MokiciiàIi .

PETIT VOCABULAIRE

DE

M U S I Q U E  J U D I C I A I R E

A  Peter Benoit

Accompagnement.— La femme doit suivre son mari 
(art. 214 du Code civil).

Accord. — Décrètement.
Accordeur. — Juge de paix siégeant en conciliation. 
Arrangement. — Transaction.
Bâton. — Insigne de notre chef.
Blanche. — En droit, une blanche ne vaut pas deux 

noires.
Café-concert. — Nom administratif de la boîte à 

musique.
Chanteur. — Celui qui fait du chantage.
Charivari. — Appel des causes.
Chœur. — Vox populi.
Clef. — La clef règle tout, même le papier de 

musique.
Concert. — Suite d’accords frauduleux. 
Conservatoire. — Mesure pour laquelle, au point de 

vue de la compétence, les étrangers sont assimilés aux 
Belges.

Duo. — Fait en double et de bonne foi.
Flûte. — Interjection extrajudiciaire.
Gamme. — V. Octave.
Majeur. — La transition du mineur au majeur 

s’appelle émancipation.
Mesure. — La mesure est comme la femme : pour la 

garder, il faut la battre.
Motif. — L’air qui fait la chanson.
Note. — Tout se réduit à cela.
Octave. — 11 y a deux octaves : Octave Maus et 

Octave Pinnoy.
Ouverture. — La plus gaie est celle de la Succes

sion.
Piano. — La torture n’est pas abolie.
Point d'orgue. — Et ferez justice.
Portée. — Ce qui manque aux clauses de style. 
Reprise. — Récidive.
Sérénade. — Tapage nocturne.
Solo. — Prendre défaut.
Soupir. — Silence qui compte.
Temps. — En matière judiciaire, la mesure n’a 

qu’un temps.
Timbale. — Décrochez-moi ça.
Ton. — Le ton dépend de la note.
Trio. — Très faciunt collegium.
Variations. — Virtuosité de la jurisprudence. 
Violon. — Dépôt nécessaire.
Voix. — Plus heureux que le chanteur, l’électeur 

pourra, désormais, en avoir plusieurs.

Ch a r l e s  D ü m e r c y . 

(Le Jeune Barreau d'Anvers.)

sans, aux très modestes économies de nos ouvriers. Ce 
sont surtout les paysans et les ouvriers, la petite 
bourgeoisie qui ont payé, qui ont ôté volés, indigne
ment dépouillés. Que d’exemples ne pourrait-on pas 
citer? Que de ruines, que de misères ces odieuses 
spéculations n’ont-elles pas entraînées?

Et comment Jacques Bonhomme a-t-il été amené à 
souscrire? Mais d’une façon bien simple.

Les souscripteurs ont été séduits par les promesses 
alléchantes et mensongères des prospectus qui ont été 
distribués par l’étalage de prétendues garanties, des 
gages que l’on affirmait exister.

Ces prospectus ont été répandus partout, par mil
lions d’exemplaires, dans les plus petites cabanes, dans 
les plus modestes chaumières. N’y  avait-il pas là, 
peut-être, quelques francs à enlever? Voilà des faits 
que tout le monde a pu constater, que personne ne 
songera à contester. Ce n’est pas dans le fait de la dis
tribution des prospectus que l’on pourrait trouver une 
inexactitude. Voilà un premier point bien établi. Donc 
exactitude absolue.

J ’ai qualifié de mensongères les promesses qui ont 
été faites. Avaient-elles réellement ce caractère? J ’ai 
dit que des garanties énormes avaient été .complai
samment étalées. J'ai dit que ces gages, ces hypothèques 
devaient faire croire, et avaient fait croire, à un place
ment de tout repos.

Voyons si tout cela n’est pas, aussi, de la plus scru
puleuse exactitude. Relisons quelques-uns de ces 
prospectus auxquels je viens de faire allusion et, après 
lecture, vous qualifierez vous-mêmes, messieurs, le 
procédé; je crois que vous le qualifierez plus durement 
que moi.

6 6 7

PROJET DE LOI DE M. LOSLEVER
m o d if ia n t  la  lo i  d u  2 6  m a i  1 8 7 6

contenant le titre 1er du livre prélim inaire du 
Code de Procédure civile .

La loi du 25 mars 1876, contenant le titre 1er du 
livre préliminaire du Code de procédure civile, est 
modifiée comme suit :

<* Art. 13bis (nouveau). Dans tous les cas où les tr i
bunaux de commerce sont compétents, leur juridiction 
ne peut néamoins être saisie du litige que du consen
tement de toutes les parties. H 

Le titre XXV du livre II, Ire partie du Code de 
procédure civile, est modifié comme suit :

« Art. 421 bis (nouveau). Si le défendeur ou l’un des 
défendeurs décline la juridiction du tribunal de com
merce, il doit le déclarer à la première audience, et le 
tribunal renvoie la cause â tel jour qu’il détermine, 
soit devant le tribunal civil de première instance, soit 
devant le juge de paix du canton désigné par le 
demandeur, le tout par une simple mention inscrite et 
signée par le greffier sur l’original de l’assignation et 
sur la copie si le défendeur le requiert.

» Le juge civil sera saisi par le dépôt, au greffe, de 
l’original ou de la copie portant la mention ci-dessus 
à la diligence de l’une ou de l’autre des parties.

» II siégera comme il est dit à l’art. 33 de la loi sur 
l’organisation judiciaire.

» A défaut, par le défendeur, de décliner, dès la pre
mière audience, la juridiction du tribunal de com
merce, celui-ci restera définitivement saisi du litige, 
même vis-à-vis des parties qui seraient ultérieurement 
mises à la cause ou y interviendraient.

n Si le défendeur fait défaut, le jugement pris 
contre lui sera valable; mais il pourra porter son 
opposition, à son choix, devant le même trib unal ou 
devant le juge civil. »

Développem ent de la  proposition.

Le projet de loi a pour but de mettre un terme, en 
respectant tous les intérêts et en sauvegardant le prin
cipe inscrit dans l’art. 105, al. 2 de la Constitution, 
aux vives attaques dont les tribunaux de commerce 
sont l’objet depuis un temps aussi long, peut-on dire, 
que leur existence même.

Nous croyons inutile d’insister sur les griefs des 
adversaires de cette institution. A plusieurs reprises, 
nous nous en sommes fait l’écho au sein delà Chambre 
et nous ne pourrions que nous répéter; des brochures 
ont été écrites â ce sujet; la Fédération des avocats 
a réclamé sa suppression en 1887; M. le ministre de la 
justice, en janvier 1888, promettait le dépôt d’un projet 
de loi la réorganisant. Si nous remontons plus haut, 
nous voyons les tribunaux de commerce condamnés 
en 1856 par le projet d’organisation judiciaire et 
n’échappant à la suppression complète, en 1867, que 
grâce au scrupule constitutionnel soulevé par l ’hono
rable M. Tesch.

Ils furent, à cette époque, combattus par MM. Jacobs, 
Lelièvre, Orts, Thonissen, Dupont, Delcour, Nothomb, 
Van Humbeeck, etc.

On n’a jamais vu les commerçants ni les industriels 
réclamer un tribunal de commerce là où il n’en existe 
pas. Exemple : l’important arrondissement de Char, 
leroi. Là où ils existent, on les subit et l’indifférenoe 
générale au jour des élections montre bien le peu de 
crédit qu’on leur accorde.

Comme le dit très bien M. de Nimal, dans sa bro
chure de 1886, il s’agit d’un tribunal d’exception et il 
ne suffirait pas, pour le justifier, qu’il fût utile : il 
faudrait qu’il fût nécessaire.

Eût-il toutes les qualités, il ne peut être établi, dans 
une législation d’égalité comme la nôtre, sans une 
nécessité absolue. L’institution n’a d’ailleurs aucune 
racine dans le passé de notre pays et sa disparition 
serait un bienfait.

Quoi qu’il en soit et sans autrement récriminer, 
puisque la Constitution semble l ’avoir consacrée, 
puisqu’elle a, dans certains arrondissements, quelques 
sympathies, nous proposons de la maintenir, mais à la

Relisons donc quelques passages de quelques pros
pectus.

Inutile de dire que je lis les prospectus mêmes,— 
c’est pour épargner les moments de la Chambre que je 
ne les lis pas tri extenso.

Que disait la Compagnie des chemins de fer de 
Santa-Fé pour faire souscrire ses 82,810,000 francs 
d’obligations hypothécaires?

Ecoutez, c’est très intéressant :
« La province de Santa-Fé accorde, dès à présent, sa 

garantie sur le capital représentant le remboursement 
des emprunts émis en 1884 et 1885, ainsi que le mon
tant des expropriations différées et de divers arriérés.

>* La province garantit également, au fur et à 
mesure de l’ouverture à l’exploitation, le capital 
représentant le coût des 500 kilomètres de lignes nou
velles.

» La totalité des 165<620 obligations émises se trouve 
donc dès à présent gagée.

» En outre, ces 165,620 obligations auront une pre
mière hypothèque sur 762 kilomètres de voies ferrées, 
savoir : 262 kilomètres actuellement en exploitation et 
500 kilomètres de lignes nouvelles à construire. »

Ce n’était pas suffisant, sans doute ; on aurait pu 
hésiter. Les fonds pouvaient recevoir une autre desti
nation. Un coup de tam-tam pour enlever l’affaire! Le 
prospectus fait, après un éloge pompeux de la prospé
rité de Santa-Fé, une déclaration des plus importantes, 
des plus décisives :

« Le produit des 165,620 obligations doit, en dehors 
des sommes nécessaires pour effectuer les rembourse-
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condition qu’elle ne soit pas imposée aux justiciables 
que ceux-ci soient libres d’en user ou de recourir aux 
tribunaux réguliers.

Il se peut, en effet, que, dans plusieurs localités, le 
tribunal présente, par sa composition de négociants 
ou d’industriels, des garanties de compétence techni
que ou de capacité telles, que bien des plaideurs dési
rent continuer à leur soumettre leurs différends. Nous 
croyons d’ailleurs que, si la réforme que nous propo
sons était adoptée, leur composition se formerait avec 
beaucoup plus de soin et plus de prudence qu’aujour
d'hui. On aurait à cœur d’offrir aux conflits les plus 
usuels d’une cité industrielle ou commerciale un tri
bunal dont les connaissances et les aptitudes spéciales 
pour les résoudre fussent unanimement proclamées.

Peut-être aussi la célérité des tribunaux de com. 
merce, ainsi déchargés d’un certain nombre d’affaires 
et rendus plus soucieux de leur renommée, ne serait- 
elle plus un vain mot.

En tous cas, on peut affirmer que leur clientèle ne 
disparaîtra qu’en faible partie s’ils savent inspirer con
fiance. De telle manière que notre réforme aurait vrai
semblablement, comme toutes celles qui se fondent sur 
la liberté, les meilleurs résultats pour l’institution 
même qu’elle semble attaquer et à laquelle elle n’au
rait enlevé que son caractère de juridiction obligatoire.

Expliquons, sans autre préambule, la portée et les 
détails de notre projet.

Le principe nous paraît devoir en être déposé dans 
la loi du 25 mars 1876, contenant le titre Ier du livre 
préliminaire du Code de procédure civile. C’est là, en 
effet, que le législateur règle la compétence en matière 
contentieuse.

Nous ne modifions rien aux règles générales de celle- 
ci, notamment aux art. 12 et 13 de cette loi.

Seulement, dans toutes les localités où existe un tr i
bunal de commerce, il y a, à côté de lui, un tribunal 
civil siégeant consulairement et mis également à la 
disposition des plaideurs, qui auront à choisir entre 
eux.

Il nous a cependant semblé que, si la cause ne dé
passait pas 300 francs, il était opportun de la déférer 
au juge de paix ; mais c’est là un point sur lequel on 
peut différer d’avis et qui ne touche pas à notre prin
cipe, tel que nous l’inscrivons dans la loi du 25 mars 
1876. Nous y reviendrons tout à l’heure.

La conséquence de ce principe, si les Chambres vou
laient bien l’adopter, serait donc la coexistence du tri
bunal régulier, du tribunal civil, ayant la plénitude de 
la juridiction, mais jugeant consulairement, confor
mément à l’art. 33 de la loi sur l'organisation judi
ciaire, et du tribunal d’exception, composé de com
merçants, à la formation et au fonctionnement duquel 
rien ne serait changé. Les plaideurs seraient libres de 
s’adresser à l’un ou à l’autre.

Dans les villes où il n’y a actuellement qu’un tribu
nal civil jugeant consulairement les litiges commer
ciaux, il serait toujours loisible d’instituer parallèle
ment un tribunal de commerce. Est-il improbable que, 
dans un arrondissement comme celui de Charleroi, 
une fois la liberté d’option consacrée, on voie créer 
semblable tribunal au grand soulagement des cham
bres, déjà insuffisantes, de celui de première instance?
Il est permis de penser le contraire.

Pour achever de montrer que les règles de la com
pétence ne subissent aucune altération, disons que, si 
un défendeur assigné à tort devant le tribunal de com
merce, alors que la matière n’est pas commerciale ou 
qUe lui n’est pas commerçant, accepte la juridiction de 
ce tribunal, il ne sera pas forclos du droit de soulever 
plus tard l’exception d’incompétence, non plus que le 
tribunal de celui de la soulever d'office.

Peut-être eùt-il été désirable de saisir l'occasion de 
ce projet de loi pour remédier à l’abus actuel consis
tant à permettre de susciter les exceptions d’incom
pétence en tout état de la cause, même pour la pre
mière fois en degré d’appel. Mais nous n’avons pas 
voulu prendre sur nous de compliquer de cette ques
tion assez délicate le projet que nous avons l’honneur 
de soumettre aux délibérations de la Chambre.

Notre principe une fois établi, au titre préliminaire 
du Code de procédure civile, c’est au titre XXV du 
livre II de ce code, lequel règle la procédure devant 
les tribunaux de commerce, que nous devons fixer 
comment il sera procédé dans la pratique. Tel est

ments indiqués, être uniquement consacré aux travaux 
des chemins de fer et devra, jusqu’à son emploi, rester 
déposé dans les caisses de la Banque de Paris et des 
Pays-Bas. »

Donc, pas de danger, sécurité absolue !
Et le jeudi 25 avril 1889, la foule encombra les gui

chets de la Banque de Paris et des Pays-Bas, chargée 
de l’émission, et les encombra à  ce point que les sous
cripteurs — c’est un rapport à l’assemblée générale de 
cette banque du 25 avril 1890 qui nous l’apprend — ne 
reçurent que 43 p. c. des quantités demandées.

Le même rapport dit aussi :
« En donnant notre concours à cette affaire, nous 

avons été heureux d’ouvrir un nouveau débouché à 
l’industrie française dans une province de la Répu
blique Argentine qui, de l’aveu de tous, est appelée à 
un grand avenir. *»

11 est bien regrettable, il faut le reconnaître, que la 
Banque de Paris et des Pays-Bas ait été heureuse 
d’ouvrir aussi un nouveau débouché à l’industrie 
belge... Nous nous serions parfaitement bien passés 
de lui donner cette joie; car, quelques mois après 
l’émission, la dégringolade commença, s’accentua, et, 
depuis longtemps, on ne paie plus les coupons !

On promettait, j ’oubliais de le dire, 6 p. c., 6 p. c. en 
or.

(A suivre.)
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l'objet de l’art. 421 bis nouveau que nous proposons et 
dont la simple lecture suffit à montrer qu'il n’y a 
aucune difficulté sérieuse à appliquer l’idée nouvelle.

Nous évitons une seconde assignation, un second 
droit d’inscription et nous empêchons le défendeur qu i 
voudrait gagner du temps ou vexer le demandeur 
d’user d’aucun subterfuge.

Si nous proposons de rendre lejuge de paix compé
tent, c’est afin que le tribunal de première instance ne 
soit pas trop encombré, ce qui n’est d’ailleurs guère à 
craindre que dans les premiers temps. Au surplus, 
l’idée d’attribuer aux juges de paix compétence pour 
toutes les actions commerciales ne dépassant pas 
300 francs a été souvent préconisée et, si cette partie 
de notre projet ôtait admise, il serait désirable de la 
généraliser en Intendant aux localités où il n’existe 
pas. de tribunal de commerce et de décharger ainsi 
d’un grand nombre d’affaires tous les tribunaux civils 
siégeant consulairement.

11 va de soi que les juges de paix auraient à observer 
les règles de droit et de procédure usitées en matière 
commerciale, absolument comme le prescrit l’art. 33 
de la loi sur l’organisation judiciaire pour les tribu
naux de première instance siégeant consulairement, 
et qu’ils ne jugeraient qu’à charge d’appel devant 
ceux-ci si le litige dépasse 100 francs. Le texte pourra 
le mentionner.

Une difficulté pouvant surgir sur le point de savoir, 
quel est, territorialement parlant, lejuge de paix du 
canton compétent, nous imposons au demandeur le 
soin de le désigner à ses risques et périls, lorsque le 
défendeur demande à y être renvoyé.

Telle est l’économie du projet. Si on veut en retran
cher tout ce qui concerne les juges de paix, il sera 
encore beaucoup plus simple;mais nous estimons que 
cette innovation rencontrera les sympathies de la 
Chambre et du public. Puisse-t-il en être ainsi de la 
partie principale de notre proposition !

Faut-il ajouter que, si elle était adoptée, les référés, 
comme les faillites, ne relèveraient plus, sauf disposi
tion contraire, du tribunal d’exception, mais unique
ment du tribunal civil %

Le législateur ou le gouvernement aurait aussi à 
aviser à la situation spéciale des tribunaux de com
merce d’Ostende, d’Alost et de Saint-Nicolas, localités 
où ne siège pas de tribunal de première instance.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
A  l a  C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  G a n d .

Samedi dernier, ouvrant à la Conférence de Gand 
l ’ère des études psycho-médicales, indispensables â 
cette époque de recherches inquiètes sur les troubles 
nerveux — l’hérédité — la responsabilité — l’amende
ment —, M. le docteur Morel, médecin en chef de 
l’asile d’aliénés, directeur du service mental daûs les 
deux prisons de Gand, a fait une causerie remarquable 
sur le - traitement des dégénérés ».

Il a esquissé, plutôt qu’abordé les faces multiples de
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cet immense problème, se réservant d'en traiter plus 
tard les intéressants détails ; limitée à la courte durée 
d’une conférence — cetie revue d’ensemble ne pouvait 
être qu’un rapide énoncé de choses vues, de réformes 
à faire, un amoncellement de faits, de souvenirs, de 
statistiques réunis par l’érudit observateur, présentés 
avec un souci excessif de l’ordre logique et de l’en
chaînement.

Cette différente méthode de pensée paraît devoir être 
caractéristique dans la collaboration de l’homme de 
science et du juriste; celui-ci coordonnant et mettant 
à profit, suivant les besoins de chaque défense, les 
observations apportées éparses par celui-là.

De méthode invariable, de règles fixes, il ne peut 
être question en ce domaine presque inexploré, encore 
tout perdu de tâtonnements et d’obscurités.

En ses premières considérations, M. Morel s’est 
attaqué principalement à l’alcoolisme, cause majeure 
de tous les détraquements corporels et mentaux obser
vés par lui.

Il évalue le nombre des alcoolisés criminels existant 
en Belgique au quadruple de ceux accusés par les 
statistiques anglaises.

Il préconise pour eux la condamnation indéterminée, 
permettant à l’administration de la justice de soustraire 
l’alcoolisé à sa funeste passion jusqu’à ce qu’un 
amendement sérieux paraisse obtenu; la réclusion des 
incorrigibles dans des asiles spéciaux ; l’interdiction 
du mariage.

11 décrit les troubles psycho-mentaux que l’al
coolisme des parents amène fréquemment chez leurs 
descendants.

Il estime toutefois que la démoralisation des entants 
d’alcoolisés est causée bien plus par les exemples 
immoraux que ces enfants reçoivent à chaque instant, 
que par une dégénérescence congénitale.

Il conclut par conséquent à voir tous les alcoolisés 
déchus de la puissance paternelle.

A ces désiderata — qui sont, comme on le voit, d’un 
radicalisme tout scientifique — M. Morel joint de 
nombreuses considérations, peut-être un peu trop 
théoriques et optimistes, sur l’amélioration du per
sonnel inférieur des prisons — les °oins moraux dont 
les détenus doivent être entourés — les effets excel
lents de la délicatesse — de la pitié — de la confiance, 
dans le traitement des dégénérés délinquants.

Par contre, il demande aux juges une sévérité 
extraordinaire pour les récidivistes pathologiques — 
voulant que la volonté doleuse — la tendance crimi
nelle soit prise en considération plus que la gravité 
du fait commis.

En résumé — un monde de perspectives nouvelles, 
brusquement ouvertes au travers des méandres con
ventionnels et surannés de la vieille science pénale.

Une attaque de front contre la routine, que le 
Barreau et la Magistrature commencent à bannir de 
leur pensée, mais qui s’est jusqu’ici fortifiée dans 
l’enseignement— telle est la portée de l’innovation 
que le monde judiciaire de Gand a accueillie avec la 
plus grande faveur.
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E n correctionnelle :
Le Président. — Prévenu, votre âge.
Le Prévenu. — Quinze ans.
Le Président. — Quinze ans ! vous êtes encore 

beaucoup trop jeune pour voler 1
(Historique.)

* *
Un jeune avocat arrive en retard à l'audience. 
Sévèrement, le Président lui dit : Maître B... le 

Tribunal vous attend depuis cinq minutes.
Et Maître B... de répondre avec onction : Je remer

cie infiniment le Tribunal de son obligeance!

BIBLIOGRAPHIE
JOURNAL DU DROIT INTERNATIONAL PRIVE ET DE 

LA JURISPRUDENCE COMPARÉE, fondé et publié 
par E douard  C l u n e t ,  Avocat à  la Cour d’appel de 
Paris. — Paris, Marchai et Billard, éditeurs, 27, 
place Dauphine. — Un an : 22 fr.
SOMMAIRE des n0> III-IV de 1893 (20e année) :
Des personnes morales en droit international privé 

(A. L a in é ,  professeur à  la Faculté de droit de Paris).
— De la caution judicatum soloi en Allemagne 
(D r u c k e r , Rechtsanswalt à  Leipzig). — Le droit 
international privé. Sa définition,son origine ration
nelle, son domaine, ses conditions générales et son but 
(A. P i l l e t ,  professeur à  la Faculté de droit de Greno
ble). —  De la compétence des tribunaux français à  
l’égard des étrangers, d’après le projet de réforme du 
C o d e  d e  procédure civile (M a u r ic e  M o u t ie r ,  avocat à  la 
Cour d’appel, docteur e n  droit). — Exécution des juge
ments anglais en Italie (V . d e R o s s i, avocat à  Livourne).
— Du droit de reproduction en matière de roman-feuil
leton, dans le ressort de l’Union pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques.

Questions et Solutions pratiques. — Q. 74. — Légi
timation. Enfant naturel né en France. Père et mère 
de nationalité anglaise. Mariage des père et mère en 
France. Effets. — Q. 75. — Propriété littéraire. 
Roman. Traduction. Régime international entre la 
France et la Hongrie.

Jurisprudence. —  F r a n c e . — Bulletin de jurispru
dence. — Agent diplomatique. — Appel. — Compé
tence. — Crimes et délits. — Divorce. — Droits poli
tiques. — Emigration. — Etat étranger. — Filiation.
— Jugement étranger. — Lieu de provenance. — 
Mariage. — Nationalité. — Régime matrimonial. — 
Société étrangère. — Testament. — Transports inter
nationaux. — A l l e m a g n e . — Bulletin de jurispru
dence. — Action paulienne. — Caution judicatum 
sol-ci. — Domicile légal. — Jugement étranger. — 
Navire de commerce. — Succession. — A n g l e t e r r e .
— Bulletin de jurisprudence. — Corporations étran
gères. — Espionnage. — Titres au porteur. — A u t r i
c h e . — Bulletin de jurisprudence. — Assurances. — 
B e l g iq u e . — Bulletin de jurisprudence. — Compé
tence. — Domicile. — Etat civil. — Liquidation judi-
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ciaire. — Société étrangère. — E c h e l l e s  d u  L e v a n t .
— Bulletin de jurisprudence des tribunaux consu
laires. — Crimes et délits. — Gage. — Nationalité. — 
Personne morale étrangère. — I t a l i e . — Bulletin de 
jurisprudence. — Accident de travail. — Réquisitions 
militaires. — Société en commandite. — M on a c o . — 
Bulletin de jurisprudence. — Contestations entre 
étrangers. — Dépôt nécessaire. — Vente d’immeuble.

Documents. — Faits et informations. — Bibliogra
phie.

Accusé de réception.
— Guide théorique et pratique pour la rédaction des 

déclarations de succession et la liquidation des droits, 
p a r  A. D ir k x -B a il l y . — 2® édition. — Frameries et 
Mons, 1893, Dufrane-Friart, impr. In-8°, 436 p .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 14 mai 1893 :
— M. Os l e t  (M.-F.-H.-M.-Jj, candidat notaire à 

Huy, est nommé greffier adjoint au tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement 
de M. Dejardin, appelé à d’autres fonctions.

— M. P i e n  (J.-B.), candidat huissier et commis au 
greffe du tribunal de première instance séant à Ter- 
monde, est nommé greffier adjoint surnuméraire au 
même tribunal, en remplacement de M. Van Ranst, 
appelé à d’autres fonctions.

— M . M iso n n e  (P.-C.-E.-E.-J.), avocat à Enghien, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton d’Enghien, en remplacement de M. Matthieu, 
démissionnaire.

— M. L e r o y  (E.-J.-H.), commis-greffier au tribunal 
de commerce séant à Liège, est nommé greffier de la 
justice de paix du canton de Louveigné, en remplace
ment de M. Lebeau, décédé.

Par arrêté royal du 16 mai 1893 :
— M. L a u r e n t  (M.-M.-C.), premier avocat général 

près la cour d’appel de Bruxelles, est nommé conseiller 
à la cour de cassation, en remplacement de M. De
meure, décédé.

Par arrêté royal du 17 mai 1893 :
— La démission de M. D e  W a n d r e  (E.-E.-J.), de ses 

fonctions de substitut du procureur du roi près le 
tribunal de première instance séant à Cliarleroi, est 
acceptée.

Nécrologie.

— M. D e r m in e  (L .-D .) , greffier de la justice de paix 
du second canton de Namur, est décédé le 7 mai 1893.

— M. V a n  E l e w y c k  (J.-F.), huissier près la cour 
d’appel séant à Bruxelles, est décédé le 6 mai 1893.

— M. L e g ie s t (L .) , greffier de la justice de paix du 
canton d’Evergem, est décédé le 17 mars 1893.
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COUR DE CASSATION

AUDIENCE SOLENNELLE DU 25 MAI 1893

Installation et prestation  de serm ent 
de M. le Conseiller LAUR ENT.

Jeudi, à 11 heures, dans la grande salle, 
la Cour siégeant en robes rouges, a eu lieu 
l'installation de M. le Conseiller Laurent. 

MM. les Conseillers Beltjens et de Hondt 
ont été délégués pour l’introduire.

LES GRIMES CONTRE LES MASSES

L’AGIOTAGE ET LA HAUTE BANQUE
E N  B E L G I Q U E

L E S  É M I S S I O N S  D E  G R A N D  C H E M I N

D iscours de M. RICHALD à  la  Chambre 
des R eprésentants.

tSuite. — Voir notre précèdent numéro.)

En 1890, le gouvernement de Cordova émit un 
emprunt de 50 millions. Prospectus pompeux, est-il 
besoin de le dire? Un seul passage de cette notice, dis
tribuée partout, vous donnera une idée de l’ensemble :

« Son Excellence le gouverneur estime que la 
Banque provinciale est appelée, d’après les résultats 
déjà obtenus, à produire des dividendes d’au moins
20 p. c. Or, il suffit d’un dividende de 11 p. c. sur les
100.000 actions qui forment une des garanties du pré
sent emprunt pour en assurer, et au delà, le service 
régulier, sans tenir compte des bénéfices à provenir de 
la Banque hypothécaire de la province à créer, non 
plus que des deux impôts des contributions directes et 
des patentes, dont le produit, qui est également affecté 
par privilège au présent emprunt, est évalué à plus de
70.000 livres sterling. »

Plus de 1,700,000 francs au delà des autres garan-
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M. le Premier Président Beckers a pris la 
parole en ces termes :

Cher Collègue,

Je suis heureux de vous souhaiter la bienvenue 
parmi nous.

Les suffrages réitérés et unanimes de cette Cour 
ont dû vous assurer déjà que vous y recevriez 
l’accueil le plus sympathique.

En vous adressant nos félicitations, je ne puis pas, 
Monsieur Laurent, me priver du plaisir de rappeler 
que vous avez trouvé dans l’héritage paternel un 
passé glorieux et dont vous n’êtes pas seul à vous 
enorgueillir, car tous vos concitoyens ont le droit 
comme vous de se faire honneur d’un écrivain 
dont le nom est placé, à l’étranger aussi bien 
qu’en Belgique, parmi ceux des meilleurs juris
consultes.

Votre père, par son œuvre aussi savante que 
considérable, par les lumières qu’il a abondam
ment projetées sur toutes les questions de droit 
civil, a rendu à la science et à l’action de la justice 
des services éclatants.

Vous n’avez pas failli au devoir que trace si bien, 
dans sa brièveté, l’adage : Noblesse oblige.

Depuis 27 ans bientôt que vous êtes entré dans 
la Magistrature, vous avez rempli vos fonctions 
presqu’exclusivement dans le ministère public.

Un grand nombre de vos réquisitoires ont traité 
les difficultés les plus ardues; vous y avez fait 
preuve d’une logique toujours sûre d’elle-même.

Aux devoirs inhérents à votre charge, vous en 
avez ajouté d’autres. Je veux parler notamment 
de la part active que vous avez prise à la publica
tion de nos anciennes ordonnances et de ces Etudes 
sur les délits de presse, parues presqu’au début 
de votre carrière et dont la haute valeur a été

tiesl E t quelles étaient ces autres garanties ? Le pros
pectus les indique : elles sont nombreuses, variées, de 
tout repos. Les voici :

« Garanties. — Le service des intérêts et de l’amor
tissement du présent emprunt est garanti spéciale
ment et par privilège :

» 1° Par 15,000 actions anciennes de la Banque pro
vinciale de Cordova, appartenant au gouvernement 
de la province et non affectées à un autre emprunt, 
ainsi que par les intérêts et dividendes afférents à ces
15,000 actions;

>» 2° P ar les 85,000 actions nouvelles à souscrire 
par le gouvernement avec une partie du produit du 
présent emprunt, ainsi que par les intérêts et divi
dendes afférents aux dites 85,000 actions.

» Ces 100,000 actions seront déposées entre les 
mains de la Banque provinciale de Cordova, aux effets 
de la garantie, et le gouvernement n’en pourra dispo
ser, en aucun cas, jusqu’au complet remboursement 
du présent emprunt;

- 3° Par les bénéfices nets de la Banque hypothé
caire à créer avec une partie du produit du présent 
emprunt ;

» 4° Par les contributions directes el l’impôt des 
patentes.

• Le présent emprunt est garanti, en outre, par les 
revenus généraux du gouvernement de Cordova. «

Comme vous le voyez, il y en a pour tous les goûts.
Les uns voudraient la garantie d’une banque. On la 

leur donne : la Banque provinciale garantira. Les 
autres désireraient des fonds de l’État. On les leur 
donne : le gouvernement souscrira 85,000 actions. D’au
tres préféreraient des garanties hypothécaires. Qu’à 
cela ne tienne 1 Une banque hypothécaire, à créer il 
est vrai, garantira. D'autres encore exigent — on
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appréciée par tous ceux qui s’intéressent aux 
sciences juridiques.

Par ces utiles travaux, par les qualités solides 
que vous avez déployées dans l’exercice de vos 
fonctions, vous étiez désigné au choix de vos 
nouveaux collègues. Us sont certains de trouver 
en vous un excellent collaborateur.

Je vous prie de prendre place parmi eux.

M. le Procureur général Mesdach de ter 
Kiele a prononcé le discours suivant :

Cher Collègue,

Il nous tardait de vous voir arriver parmi nous, 
pour occuper le siège honoré par les vertus d’un 
magistrat de grand mérite qui, partout où il a 
passé, laisse derrière lui de précieux souvenirs et 
de légitimes regrets.

M. le Conseiller Demeure s’était signalé de 
bonne heure à l’attention publique par de bril
lantes études et un grand fonds de connaissances 
solides. D’un jugement correct et sain, rarement 
il hésitait sur la solution à donner au différend qui 
lui était soumis, plus rarement encore lui arrivait- 
il de ne pas la faire consacrer.

Il nous souvient à tous qu’il présidait une 
chambre de la Cour d’appel, lorsque, par un choix 
dont il s'est montré bien digne, il fut chargé de 
diriger devant la Cour d’assises du Brabant (1882) 
les débats d’un drame passionnel sans précédent, 
dont l’éclat fut encore singulièrement rehaussé 
par le talent déployé par tous ceux qui y prirent 
part.

Il ne réussit pas seulement à prévenir et à ré
soudre habilement les incidents sans nombre qui 
n’eussent pas manqué d’en entraver la marche, 
mais à y apporter cette calme sérénité de déci
sion, qui forme la meilleure part de la justice et 
qui valut à notre Magistrature, jusqu’à l’étranger,

devient si difficile! — que les obligations soient 
garanties par les impôts. Très bien 1 les contributions 
directes et l’impôt des patentes assureront les intérêts 
et l’amortissement.

L ’emprunt réussit admirablement. Les souscrip
teurs affluèrent et s’empressèrent de verser. Mais, 
malheureusement pour eux, la dégringolade com
mença immédiatement et, est-il besoin de le dire, 
depuis longtemps on ne paie plus les intérêts. On pro
mettait 6 p. c. ! 6 p. c. en or!

En 1889, le gouvernement de Corrientes a émis un 
emprunt de 25 millions.

Prospectus des plus séduisants : 6.50 p. c. en or, 
prime de remboursement, garanties variées, nom
breuses et un argument décisif :

- La province de Corrientes, une des plus impor
tantes de la République Argentine, forme la partie 
septentrionale de la région fertile connue sous le nom 
de Mésopotamie Argentine. **

On comprend que, dès l’instant où on promettait le 
paradis terrestre aux actionnaires, les souscripteurs 
ne pouvaient hésiter. {Hilarité.)

Depuis longtemps, on ne paie plus les coupons...
C’est réellement jouer de malheur 1 Pour une fois 

que l’on met en gage le paradis terrestre !
L’emprunt, de 25 millions de Mendoza a été émis 

dans les mêmes conditions : 6 p. c. en or; garanties 
immenses. Les voici :

« Le service des intérêts et de l’amortissement du 
présent emprunt est garanti spécialement et par privi
lège :

- Io Par la totalité des actions de la Banque de la 
province de Mendoza à souscrire par le gouvernement 
avec une partie du produit du présent emprunt ;

<• 2° Par la totalité des terres domaniales apparte-
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un renom mérité de droiture et de sage impartia
lité.

A vous, cher Collègue, l’honneur avec la charge 
de recueillir ce pieux héritage; elle n’excède 
aucunement vos forces. Bien des titres justifient 
cette préférence, auxquels, par une fortune bien 
rare, vient encore s’ajouter la haute notoriété d’un 
nom qui oblige et dont la science du droit n’a pas 
tardé à s’emparer, pour le mettre au premier 
rang des jurisconsultes les plus illustres. Venez 
juger par vous-même de quelle autorité il jouit 
parmi nous et de quelle auréole de respect le 
caractère de ce penseur profond continue à être 
entouré.

Et cependant, s’il devait nous arriver, ce dont 
nous ne saurions nous défendre, d’avoir à com
battre quelqu’une de ses doctrines, parmi tant 
d'autres si bien vérifiées, gardez-vous d’en ressen
tir aucune amertume, et ne voyez, dans l’énergie 
même de nos efforts, qu’un hommage de plus à la 
supériorité de l’adversaire et, pour celui qui 
entreprend de le contredire, la nécessité d’appor
ter, à ce dangereux assaut, ses meilleures armes 
de combat.

Soyez assuré, cher Collègue, de toutes nos sym
pathies.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles ( l r® ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. B a u d o u r .

10 mai 1893.
DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF.

—  ADMINISTRATION DES POSTES. —  DROIT DE 

REFUSER LE TRANSPORT DE PUBLICATIONS D ÉPR A 
VÉES (DANS L’ESPÈCE, LE SUPPLÉMENT LITT ÉR A IR E

nant au gouvernement de Mendoza et s’élevant à envi
ron 2,000 lieues carrées, soit 5,400,000 hectares.

« Les titres des actions seront déposés entre les 
mains de la Banque nationale de la République Argen
tine comme tiers dépositaire, et la dite Banque 
nationale s’engage à remettre les intérêts et les divi
dendes y afférents directement à la Société générale 
pour favoriser le développement du commerce et de 
l’industrie en France, jusqu’à concurrence de la 
somme nécessaire pour le service de l’emprunt.

« Une première hypothèque sera inscrite sur les 
terres domaniales au profit des « représentants » des 
porteurs d’obligations du présent emprunt. Le gouver
nement pourra procéder à la vente publique de ces 
terres domaniales, et, dans ce cas, la moitié du pro
duit de la vente sera affectée exclusivement au rem
boursement anticipé du dit emprunt, le gouvernement 
ayant la faculté de disposer de l’autre moitié.

« Le présent emprunt est garanti, en outre, par les 
revenus généraux du gouvernement de Mendoza. » 

Vous avez bien entendu : garantie de 2,000 lieues 
carrées! 54,000 kilomètres carrés ! 5,400,000 hectares 1 
E t la province tout entière a une superficie totalede 
88,193 kilomètres carrés ! Garantie de plus de 60 p. c. 
du territoire tout entier 1 

Et, depuis longtemps, on ne paie plus les coupons ! 
Mêmes boniments pour l’emprunt de Tucuman 
« Les revenus annuels spécialement affectés au ser

vice de cet emprunt — c'est le prospectus qui parle — 
sont de 2,450,000 francs ; tandis que les charges ne 
sont que de 1,050,000 francs ; surplus évalué à
1,400,000 francs.

« La province de Tucuman est une des plus fertile« 
de la confédération Argentine ; son sol et son climat 
sont reconnus comme étant spécialement propices à
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DE «• LA LA N TER N E « ). —  CAUSE ILLICITE. —  NUL

LITÉ DU CONTRAT.

Le service public que rend la Poste ne peut et 
ne doit être rendu, en dehors des règlements 
spèciaux que sons la réserve delà loi pénale 
et des dispositions générales de la loi civile, 
qui garantissent la moralité des contrats. 

S i VAdministration s'aperçoit que le transport 
et la distribution quelle offre au public, 
et auxquels elle s'oblige librement dès que 
le public se présente pour en user, sont 
employés par quelqu'un pour commettre le 
délit de distribution d'écrits contraires aux  
bonnes mœurs, et si elle découvre que, dans 
le chef de son cocontractant, le contrat n'a 
qu'un objet de corruption, de dépravation 
et de scandale, que, par suite, la cause du 
contrat, en ce qui la concerne, est une 
cause illicite, elle est en droit, comme tout 
particulier, de se refuser à remplir son 
obligation, de faire annuler les contrats 
existants et de déclarer qu'elle n’en con
sentira pas d'autres (1).

M eyer c. E ta t belge.

S u r  la fin  de non recevoir proposée par appel 
incident en ce qui concerne Vadministration des 
postes :

A ttendu que la loi du 30 mai 1879, codifiant la 
législation postale, dans son a r t. 48, décharge 
l’adm inistration de toute responsabilité « à  raison 
des services qui lui sont confiés, hors les cas spé
cialement prévus * par les articles précédents;

Attendu que cette irresponsabilité ne se réfère 
qu’au service même réglé par cette loi, c’est-à-dire 
à Pinexécution ou à la mauvaise exécution d’une 
obligation librem ent contractée par l’adm inistra
tion, mais n’a pas tra i t au refus de contracter ou 
d’exécuter un contra t existant pour des motifs 
tout à  fait différents des cas de responsabilité énu
mérés dans la loi ;

Que la fin de non-recevoir manque de base;

A  u fond  :
Attendu, en fait, qu’il ne peut exister aucun 

doute sur la tendance et la portée de la  publication 
intitulée La Lanterne, supplément littéraire ;

Que les nombreux numéros, versés au dossier 
par les deux parties en cause, dém ontrent claire
ment que c’est une collection d’articles, de nou
velles, d’anecdotes, de fragments, e t môme d’an
nonces, soit spécialement écrits pour le journal, 
soit puisés dans les auteurs contemporains, mo
dernes ou anciens, mais ayan t tous, sans exception, 
tra i t  au même et unique ordre d’idées;

Que la  pensée philosophique ou artistique et 
littéra ire  qui a  pu en guider les auteurs, n’est pas 
celle à  laquelle obéissent ceux qui les recherchent, 
les collectionnent et les publient ensuite accolés 
les uns aux autres; que chez ces derniers, il n’y  a 
évidemment que la volonté arrêtée de satisfaire 
des passions malsaines et d’encourager des goûts 
dépravés; que toute cette entreprise littéra ire  est 
une honteuse spéculation su r les passions d’autrui, 
tendant à  les exciter et à les favoriser, et, comme 
telle, au plus haut degré attentatoire aux bonnes 
mœurs et à l’ordre public;

A ttendu, en droit, que tout contrat, dont la  
cause est illicite, n’engendre aucune obligation;

Que nul ne peut, par aucune loi ou Constitution, 
être  tenu de devenir le complice ou le coauteur 
d’un délit;

(1) Voy. Comm. Brux., 11 déc. 1891, J. T., 1441.

la culture du riz et du sucre, etc., » — le cliché de la 
province de Cordova.

« On s’est réservé le droit, dit le prospectus, moyen
nant préavis de trois mois, d’augmenter le nombre 
des obligations à rembourser. »

Cet argument est certainement sorti de la plume 
géniale du célèbre Barnum : Nous voulons bien, nous, 
province de Tucuman, vous emprunter vos millions ; 
c’est pour vous être agréable ; les charges de cet 
emprunt couvertes, il nous reste 1,400,000 francs de 
recettes, dont nous ne savons que faire ; nous ne gar
derons pas pendant trente-quatre ans vos millions : 
nous nous réservons de rembourser anticipativement ; 
si vous nous faites l’affront d’hésiter, nous n’hésitons 
pas, nous : nous retirerons même l’affaire! Vous 
n’aurez pas 6 p. c. en or et vous serez bien fâchés, bons 
Belges, d’avoir raté une affaire exceptionnelle, sûre :
6 p. c. en or !

Depuis longtemps on ne paie plus les coupons.
Lors de l’émission de San-Juan, après avoir pro

clamé que cette province est une des mieux adminis
trées de la confédération Argentine, qu’elle est riche, 
qu’elle n’a pas de dette, les prospectus énumèrent les 
garanties :

» Les revenus et garanties affectés spécialement et 
par privilège à cet emprunt sont détaillés ci-dessous 
et se résument en :

» Io Les intérêts s’élevant à 17,000 livres sterling 
environ par an de titres d’emprunt intérieur de la 
République Argentine 4 1/2 p. c. or, déposés dans les 
conditions relatées ci-après ;

n 2° Les actions de la Banque provinciale de San- 
Juan qui seront acquises avec la totalité du produit 
du présent emprunt, ainsi que les intérêts et bénéfices 
Hu’elles rapporteront ;
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Que l’adm inistration des postes et chemins de 
fer, pas plus qu’un particulier, ne peut y  être con
tra in te ; que le service public qu’elle rend ne peut 
et ne doit ê tre  rendu, en dehors des règlem ents 
spéciaux dont l’appelant adm et la légitim ité, que 
sous la réserve de la  loi pénale et des dispositions 
générales de la loi civile, qui garantissent la m ora
lité des con tra ts;

Que si donc l’adm inistration s’aperçoit que le 
transport et la  distribution qu’elle offre au public 
et auxquels elle s’oblige librement, dès que le 
public se présente pour en user, sont employés par 
quelqu’un pour commettre le délit de distribution 
d’écrits contraires aux bonnes moeurs e t si elle 
découvre que, dans le chef de son cocontractant, 
le con tra t n’a  d’au tre  objet qu’un objet de corrup
tion, de dépravation et de scandale, e t que, par 
suite, la cause du contrat, en ce qui la concerne, 
est une cause illicite, elle est en droit, comme tout 
particulier, de se refuser à  rem plir son obligation, 
de faire annuler les contrats existants et de 
déclarer qu’elle n’en consentira pas d’au tres;

Attendu que c’est le cas de l’espèce et que les 
règlem ents censurés par l’appelant n’ont pas 
d’au tre  bu t ni d’au tre  effet ;

Que les arrêtés ministériels attaqués constatent 
que certaines publications sont de nature à  en 
rendre la distribution délictueuse; que le but de 
ceux qui les font est un but immoral e t contraire 
aux bonnes moeurs; que le contrat de transport qui 
sera it fait, en ce qui les concerne, aurait, dans le 
chef de l’adm inistration, une cause illicite, toutes 
constatations vraies dans l’espèce; qu’en consé
quence, ces arrêtés déclarent semblables contrats 
nuls, quand ils ont été consentis et ne devant plus 
être  consentis à  l’avenir, e t imposent à  l’adm inis
tration  le devoir de se refuser au transport et à  la  
distribution d’écrits dont le transport et la d is tri
bution constitueraient un délit;

A ttendu que les lois des 30 mai 1879 et 26 août
1891 organisent le service des postes et des che
mins de fer, mais ne dérogent en rien aux principes 
ci-dessus énoncés; qu’elles n’abrogent aucune dis
position de la  loi pénale et qu’elles organisent le 
service dont elles s’occupent dans les lim ites déter
minées par celles-ci; que la délégation de pouvoir 
faite au M inistre l’est dans les mômes lim ites;

Que les conventions internationales invoquées 
n’ont pas davantage pu ni voulu abroger ces p rin 
cipes de morale universelle, mais ont, au contraire, 
été conçues et acceptées en les respectant et les 
conservant intacts;

Attendu qu’en présence des considérations qui 
précèdent, il sera it superflu d’exam iner les a rg u 
m ents que l’appelant prétend tirés de la  Constitu
tion belge;

Qu’il n’y  a  pas lieu non plus de rechercher si un 
é tranger ne se trouvant pas dans le cas prévu par 
l ’a r t. 128 de cette Constitution et publiant à l’étran-

i  ger un journal qu’il prétend répandre en Belgique, 
pourrait se prévaloir utilem ent des immunités 
que l’a r t .  18 accorde aux nationaux pour la diffu
sion des idées dans ce pays; que la question consti
tutionnelle est tou t à  fait étrangère au débat; que 
celui-ci est circonscrit dans les principes sus-énon- 
cés et que, notam m ent, la question de censure, 
que l’on a  essayé d’y  mêler, y  est plus étrangère

1 encore; qu’en effet, toute personne avant de con
trac te r  et de s’obliger, l’E ta t comme le particulier, 
a  le droit indiscutable de rechercher si le contra t 
qu’on lui propose à  une cause licite ou non;

S u r  Vappel incident au fond  :
Attendu que les expressions dont le T ribunal a 

ordonné la suppression caractérisent la  publication 
dont il s’agit très exactement et de la  même

» 3° Les contributions ci-après spécifiées, évaluées 
à une somme annuelle de 10,000 livres sterling.

» En outre, la moitié du produit de la vente de 
300 leagues •nviron, soit 810,000 hectares de terres 
domaniales, données en hypothèque au présent 
emprunt,, est affectée à son remboursement anticipé.

» Subsidiairement, on aura recours aux revenus 
généraux de la province. »

Toutes les herbes de la Saint-Jean ! Le docteur 
Fontanarose n’aurait pas mieux dit !

Que valent ces garanties ? Le prospectus vous le 
dira, les chiffrera en francs et centimes :

« Les revenus annuels spécialement affectés au ser
vice du présent emprunt sont évalués à 1,475,000 francs, 
tandis que les charges annuelles de l ’emprunt 
n'exigent-que 700,000 francs ; surplus des revenus 
annuels, 775,000 francs. »

Mais les titres gagés peuvent disparaître, les 
intérêts être affectés à d’autres besoins ? C’est si loin 
San-Juan! Quittez ce souci! le prospectus prévoit 
tout cela : Les titres — c’est le prospectus qui l’affirme
— seront déposés à la Banque nationale... à la Banque 
nationale de Buenos Ayres, bien entendu (rires); les 
intérêts, les bénéfices, les dividendes seront envoyés 
directement à MM. Louis Cohen et fils, à Londres. 
Oh ! le bon billet...

Tout est prévu : Placement de tout repos, garantie 
sûre, complète, absolue : 810,000 hectares, le dixième 
de la superficie totale de la province, donnés en hypo
thèque; revenus supérieurs aux charges de 110 p. c. ;
6 p. c. d’intérêts en or !

Depuis longtemps on ne paie plus les coupons. 
Voilà, messieurs, un exposé bien succinct des 

moyens employés. Je les ai rappelés au conseil com
munal de Bruxelles.
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manière que le jugem ent a quo et que le présent 
a rrê t ;

Que cette suppression n’est donc pas justifiée ;
P a r ces motifs, la Cour, ouï en audience 

publique M. le Prem ier Avocat Général L a u r e n t ,  
en son avis conforme, reçoit l ’appel principal, e t 
y  faisant droit, le met au néant; et sta tuan t sur 
l ’appel incident, m et le  juggm ent a  quo au  
n éan t en ta n t  qu’il a  ordonné la  suppression  de 
ce rta in es  expressions des conclusions des in t i 
m és; ém endant, d it que l ’em ploi de ces expres
s ions é ta it  lég itim e dans l’espèce ; condamne 
l’appelant aux dépens d’appel.

Plaidants : MM“  R o b e r t  c. B r i f a u t  et A n d r é .

L’EXPERTISE DES VIANDES DE BOUCHERIE
A  B R U X E L L E S

Décisions déférées à la Cour de Cassation.

Tribunal correctionnel de Bruxelles
(6e ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. C a r e z .

29 mars et 1er mai 1893.

DROIT PÉNAL ET DROIT DE PROCÉDURE 
PENALE. —  v i a n d e s  d e  b o u c h e r i e .  —  v é r i 

f i c a t i o n  A l ’e n t r é e  DANS BRUXELLES. —  

ORDONNANCE c o m m u n a l e  d e  1891. —  a b r o g a 

t i o n  p a r  l ’a r r ê t é  r o y a l  d e  1893. —  a b s o 
l u t i o n  DU PR ÉV EN U.

Le fa i t  d'avoir introduit sur le territoire de 
la ville de Bruxelles des viandes fraîches, 
déjà vérifiées dans une autre commune, 
sans les avoir présentées au bureau d'ex
pertise, puni par Vordonnance prise en 
exécution de l'art. 23, Règl., 9 février 
1891 sur le commerce des viandes, a, 
depuis Varrêté'royal du 7 février 1893, 
cessé d'être une infraction (1er et 2d juge
ments).

Le prévenu, condamné par défaut avant 
l'arrêté royal du 7 février  1893, et qui a 

f a i t  opposition au jugement, doit, depuis 
cet arrêté, être renvoyé absous ( 1er juge
ment).

Ministère public c. Smedt.

Le Tribunal de simple police a rendu le juge
ment suivant le 24 novembre 1892 :

Attendu que le prévenu comparaît volontairement 
pour répondre à la prévention d'avoir à Bruxelles, les
23, 25, 27 septembre, l ep et 15 octobre 1892, par réci
dive, contrevenu aux art. 4 et S de l’ordonnance de la 
ville de Bruxelles, sur le débit des viandes, des 15 juin 
et o octobre 1891, en refusant de soumettre à l'expertise, 
à l’intérieur du bureau, des viandes portant l'estampille 
de l’abattoir d’Anderlecht ;

Attendu que l’art. 23 de l’arrêté royal du 9 février
1891, pris en exécution de la loi du 4 août 1890, accorde 
aux communes la faculté de subordonner l’iniroduction 
sur leur territoire de viandes de boucherie déjà exper
tisées dans une autre commune, à une nouvelle exper
tise, suivie de l’apposition d'une estampille supplémen
taire, sous la condition que les frais de celle expertise 
resteront à charge des communes qui jugeront à propos 
de l’exiger ;

Que c’est en conformité de celte disposition que la 
ville de Bruxelles prescrit, par les art. 3 à 6 du règle
ment précité, que les viandes introduites en ville et

I I — ■■■-■■ I L ■ ■ I ■ .....  I ' ' "■ I» I

C’était, comme vous le voyez, absolument la même 
chose pour tous les emprunts : fourberies, mensonges, 
promesses fallacieuses. Voilà ce qu’on voit à chaque pas.

Après cet exposé, peu:-il rester le moindre doute 
dans vos esprits sur la nature des promesses qui ont 
été faites ?

Et cependant, la justice est restée muette !
Je ne critique pas, je consta e un fait.
Elle n’a pas poursuivi ces Etats sans scrupule, ces 

provinces impudentes, qui ont impunément volé nos 
concitoyens en les trompant par do fallacieuses pro
messes, en faisant un étalage pompeux de gages, de 
garanties de tout genre qui n’existaient pas  qui 
s’effondraient au moindre souffle, le lendemain de la 
souscription !

Pourquoi la justice est-elle restée muette ? Est-ce 
par impuissance? La justice n'est-elle pas armée ? 11 
doit en être ainsi, puisqu’elle n’a pas bougé. Sans 
doute a-t-elle jugé insuffisant l’art. 496, C. pén., puis- 
qu’aucune poursuite n’a été entamée.

On trouve, dans l’arsenal de nos lois, des disposi
tions nombreuses qui permettent, qui ordonnent de 
condamner d’un mois à cinq ans de prison le voleur 
d’un pain, vol commis peut-être par nécessité, et il 
n’existe pas un article dans le Code pénal qui punisse 
de la moindre peine ces créateurs de sociétés qui 
mettent en actions les brouillards de la lune, qui 
trompent la confiance des malheureux qui ont cru à 
leurs promesses mensongères, qui viennent extorquer 
des souscriptions en abusant de la confiance, de la 
crédulité de Jacques Bonhomme !

Eh bien, cela ne devrait pas être. Cela ne devrait 
pas perdurer. (Très bien !)

Une mesure devrait être prise immédiatement. 
Que l’on se hâte donc de déposer un projet de loi, de
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déjà expertisées ailleurs seront vérifiées et estampillées 
par un expert dans un bureau établi à cet effet, sans que 
toutefois ces viandes soient soumises à aucun droit 
d’expertise ;

Attendu que le prévenu soutient que par suite de 
l’obligation Imposée par le dit règlement de faire pro
céder à celte expertise dans un bureau, il se trouve 
dans la nécessité de décharger el de recharger les viandes 
amenées par lui sur une cbarrelle; que celle opération 
lui Impose des frais, ce qui est contraire à la condition 
imposée par l’arrêté royal précité ; que l’expertise sera 
gratuite ; que de plus elle constitue une vexation telle 
qu’elle interdit en fait el rend Irès difficile l’introduction 
de la viande à Bruxelles ; que par suite en exigeant que 
l’expertise susmentionnée ait lieu dans un bureau, la 
ville outrepasse le droit que lui reconnaissent la loi et 
l’arrêté royal précités ;

Attendu, quant au premier point Invoqué par le pré
venu. que l'expertise faite par la ville de Bruxelles est 
exemple de tous droits, aux termes de l’art. 6, § 2 du 
règlement; que s’il est exact, comme l’allègue le prévenu, 
que le transport des viandes à l’intérieur du bureau 
occasionne des frais aux bouchers, ces frais dérivent 
non de l’expertise même, mais de l’obligation à laquelle 
les bouchers sont astreints de subvenir ;

Attendu, quant au second point, que l’arrêté royal pré
cité, en accordant aux communes le droit de faire pro
céder à une nouvelle expertise, a évidemment entendu 
qu’il s’agll d’une expertise effectuée dans des conditions 
propres à répondre à la mission de surveillance dont les 
communes sont investies au point de vue de l’hygiène 
publique ; que, dès lors, pour que cette expertise soit 
efficace, il Importe que les viandes soient mises à la dis
position des experts de manière à pouvoir être l’objet 
d’une vérification sérieuse ; que Von ne peul soutenir 
que l’examen rapide et superficiel des viandes sur une 
charrette, en plein air, remplisse celte condition ; que le 
règlement incriminé, en prescrivant que celle expertise 
ait lieu dans les bureaux aflectés à celte fin, n’a donc 
disposé que dans les limites du droit que l’arrêté royal a 
reconnu aux communes ;

Attendu que le prévenu invoque, il est vrai, à l’appui 
de son système une circulaire de M. le Ministre de 
l’agriculture, de l’Industrie el des travaux publics, du 
25 février 1891, portant que la seconde inspection doit 
se faire avec célérité et avec toutes les facilités dési
rables; el une aulre circulaire du même minisire, en date 
du 20 (décembre),lisez: septembre 1892,qualifiant d’abu
sive l'obligation de transporter les viandes dans le 
bureau d’expertise ;

Attendu que s’il est, en effet, à souhaiter que cette 
expertise supplémentaire réunisse toutes les conditions 
de célérité et de facilité possibles, ce ne peut être cepen
dant au point de dénaturer la portée de celle-ci en la 
transformant en un examen purement superficiel ne 
répondant plus ni à l’esprit, ni au texte de la loi et de 
l’arrêté royal précités; qu’à cet égard, on ne peut sou
tenir que l’examen de viandes empilées sur une charrette 
constitue une expertise dans le sens exact el précis du 
mol; qu’en conséquence, l’Interprétation donnée à 
l’art. 23 de l’arrêté royal précité par les circulaires invo
quées ne concorde pas avec le sens réel de cet article ;

Attendu qu’il résulte des considérations ci-dessus 
développées, que le règlement communal incriminé est 
légal et qu’il y a lieu, par conséquent, d’en faire l'applica
tion ;

Attendu que le prévenu soutient, en ordre subsidiaire, 
qu’il n’est astreint, en vertu du règlement susdit, qu’à 
présenter la viande au bureau d’expertise el non à la 
décharger ; qu’il esl établi au procès qu’il a présenté ses 
viandes à l’expertise ; qu’il s’est donc strictement con
formé à l’ordonnance et que les lois pénales étant de 
stricte interprétation, la prévention n’est pas établie ;

Attendu que ce soutènement ne tient pas en présence 
du texte de l’art. 5 du dit règlement, lequel porte que « la 
viande sera vérifiée et estampillée dans le bureau » et 
non pas seulement qu’elle « sera présentée au bureau » ;

Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède que les 
contravenlions mises à charge du prévenu sont suffisam
ment établies ;

Par ces motifs, en vertu des art. 5, 17, 18 et 20 de 
l’ordonnance du 1er décembre 1891, 7, 40, C. pén., et

mettre un terme à ces vastes escroqueries, à ces 
exploitaiions éhontées de l’épargne publique, pour 
que l’on ne puisse pas dire aussi que les Chambres 
issues du suffrage censitaire ont été impuissantes à 
résoudre la question, à réprimer ces abus et qu’elles 
ont dû laisser aux Chambres qui seront nommées par 
le suffrage universel le soin de poser cet acte de justice 
et de réparation. Ce sera bien certainement la pre
mière chose que celles-ci feront.

Vou3 venez d’entendre à quelles manœuvres on 
s’est livré pour engluer les souscripteurs, à quelles 
manœuvres coupables on a eu recours pour assurer le 
succès des emprunts.

E t toutes ces opérations ont eu absolument le même 
sort : la suspension de payement !

Les deux ou trois premiers coupons ont été payés, 
et payés, sans nul doute, au moyen des fonds mêmes 
de la souscription.

Et cette exactitude dans le payement s’explique 
très bien : on ne pouvait donner l’éveil, toutes les 
émissions n’étaient pas faites, il fallait inspirer con
fiance ! II restait des dupes à faire ; si l’on n’avait pas 
payé les premiers coupons, le public n’aurait plus rien 
souscrit ! Mais lorsque l’on a été assuré que l’épargne 
de notre pays, saignée à blanc, commençait à voir 
clair dans toutes ces véreuses opérations, oh ! alors 
plus de ménagements à garder, pas d'efforts pour 
payer les intérêts. On a fait banqueroute et la valeur 
des titres émis baisse de 60, 70, 80 et même 84 p. c. !

Vous le voyez, on a eu soin d’allécher le public par 
tous les moyens. On disait : Ce sont des actions, des 
obligations, des emprunts qui offrent un repos absolu ; 
ce sont des placements de père de famille. On paie
6 p. c., 6 p. c. en or, il y a là des garanties immenses ! 
Souscrivez ! Et l’on souscrivait.
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161 et 162, C. lnstr. crlm., dont lecture a été faite par 
Monsieur le Président et dont la teneur suit :

Ordonnance du l or décembrè 1891. Art. B. — La viande 
sera vérifiée et estampillée dans chaque bureau par 
l’expert de service, conformément aux art. 9 et 10 de 
l'arrêté royal du 9 février 1891, prise en exécution de la
loi du 4 août 1890.

Art. 17. — Les contraventions à la présente ordon
nance seront punies d’une amende de 1 à 25 francs et 
d’un emprisonnement d’un à sept jours. Ces peines 
seront appliquées séparément ou cumulativement.

Art. 18. — En cas de récidive, le maximum de 
l’amen-Je et de l’emprisonnement sera loujours pro
noncé contre les contrevenants.

Art. 20. — Les officiers et agents de police, les inspec
teurs et préposés à la police de l'abattoir, des marchés et 
des boucheries sont particulièrement chargés de l’exécu
tion des dispositions qui précèdent.

Le Tribunal, entendu l'officier du ministère public en 
son avis conforme, condamne le  prévenu contra
dictoirement, à. un emprisonnement de cinq fois 
sept jours et à  une amende de cinq fois 2 5  francs ; 
dit qu’à défaut de paiement dans le délai de deux mois, 
l’amende pourra être remplacée par un emprisonnement 
de cinq fois trois jours et le condamne aux frais

Le Tribunal correctionnel de Bruxelles a, le
24 janvier 1893, rendu le jugement par défaut 
suivant :

Attendu qu’il résulte de la combinaison de l’art. 1« de 
la loi du 4 août 1890 et des art. 10 et 23 de l’arrêté royal 
du 9 février 1891, que les seuls frais incombant aux 
communes pour l’expertise supplémentaire des viandes 
Introduites sur leur territoire consistent dans le « coût de 
leur nouvelle Inspection • suivant tarif ;

Que si la vérification prescrite par l’art. 5 de l’or
donnance de la ville de Bruxelles sur le débit des 
viandes, prise en exécution du dit arrêté, occasionne des 
dépenses pour leur présentation à l’expertise, ces der
niers frais sont à la charge exclusive des intéressés;

Attendu qu’ainsi compris, l’art. 5 de l’ordonnance, en 
exigeant que les viandes soient vérifiées « dans chaque 
bureau », n’est nullement contraire à la disposition qui, 
dans l'arrêté royal, affranchit l’intéressé des frais de la 
seconde expertise;

Attendu que la vérification imposée par l’ordonnance 
a le caractère et la destination d’une opération sérieuse, 
laquelle serait difficile, sinon impossible, sur la voie 
publique ;

Que, dès lors, le motif se joint au texte pour faire 
interpréter l’article dans ce sens que la vérification dans 
le bureau et celle qui se fera à rinlérieur du bureau par 
l’expert-inspecteur ;

Attendu, au surplus, que ce même article ne viole 
aucune loi ni aucun principe constitutionnel ;

Que les formalités d’exécution critiquées par l’appelant, 
bien que plus ou moins gênantes et onéreuses pour cer
tains bouchers, ne sont toutefois de nature ni d’impor
tance à atteindre dans son essence la règle de la liberté 
de l’Industrie et du commerce;

Que s’il peut arriver qu’un excès de manipulation et la 
vérification dans un bureau commun produisent l’altéra
tion de la marchandise dans sa fraîcheur et peut-être sa 
contamination, ces considérations peuvent avoir leur 
place en vue d'un changement de règlementation, mais 
sont impuissantes à l’encontre d’une mesure régulière
ment et légalement établie;

Attendu qu’une circulaire ministérielle, quelle que 
puisse être d’ailleurs sa valeur rationnelle, ne saurait 
non plus contrarier l'exécution d'un règlement existant, 
semblable document n'ayant d’autorité que celle d’une 
consultation personnelle et d’une haute recommandation ;

Que c ’est donc vainem ent que l'appelant invoque  cer
taines circulaires du Ministre de l’agriculture, de l’indus
trie et des travaux publics, en date des 25 février 1891 
et 20 septembre 1892, dénonçant comme abusif le déchar
gement des viandes à inspecter et répudiant toute pra
tique qui tendrait à rendre leur introduction moins facile 
et moins prompte;

Attendu, enfin, que si l’appelant avait droit à la gra
tuité absolue qu’il revendique, il devrait s’élever contre 
la peine et les frais qu’entraînent non seulement le

Lorsque les fonds des souscriptions ont été 
encaissés, sont arrivées, tout de suite, les suspen
sions de payement !

Voyez, dans la cote, le lamentable tableau des obli
gations dont les coupons sont en souffrance !

Le nombre en est énorme. Ou a fait banqueroute» 
Ces titres, émis dans les conditions que je  vous indi
quais, sont tombés de formidable façon. Nous chiffre
rons tout à l’heure l'importance des pertes 1 

Et dire que les prospectus des Cata Marca, des 
Uruguay et de tant d’autres étaient aussi pompeux,
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déchargement et le rechargement des viandes, mais aussi 
leur transport au bureau d’expertise; qu’en subissant ce 
transport sans protester, il découvre lui-même, par son 
Inconséquence, le défaut de son Interprétation;

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, 
met l’appel au néant ; cl vu les articles visés au jugement 
dont appel (162, 176 et 186, C. d’inst. crim.), statuant 
par défaut, confirme le jugement dont est appel, 
et condamne le dit Smedt aux frais des deux instances.

1er jugem ent (29 mars).

Le Tribunal a statué comme suit :
Vu le jugement rendu par défaut le 24 janvier 1893, 

confirmalif d’un jugement du tribunal de simple police 
de Bruxelles du 24 novembre 1892, condamnant Jean- 
Baptiste Smedt à cinq peines d’emprisonnement et 
d'amende pour avoir, en septembre et octobre 1892, 
introduit sur le territoire de la ville des viandes fraîches, 
déjà vérifiées, sans les avoir présentées au bureau 
d’expertise;

Attendu que l’opposition formée à l’exécution de ce 
jugement est, comme l’appel du jugement de police, 
régulière en la forme;

Attendu que les jugements susvisés ont été justement 
rendus sous l’empire d’une ordonnance prise en exécu
tion de l’article 23 du règlement du 9 février 1891 sur 
le commerce de viandes, laquelle imposait l’obligation 
de faire vérifier et estampiller les viandes introduites à 
Bruxelles dans un bureau spécial par l'expert de service;

Attendu que les abus produits sous cette réglementa
tion par ce mode d’expertise et déjà signalés par cer
taines circulaires déterminèrent enfin le gouvernement 
à innover et qu’en effet, l’art. 23 du règlement de 1891 
est aujourd’hui modifié par l’art. 2 de l’arrôté royal du
7 février 1893, dans ce sens que désormais la seconde 
expertise qui serait exigée par les communes ne pourra 
plus se faire qu’aux lieux de destination, soit chez les 
débitants, soit sur les marchés publics ;

Attendu que le fait que punissait l’ordonnance visée 
par le jugement frappé d’opposition a donc cessé depuis 
lors d'être une inlraction, la mesure de police émanant 
d’une autorité subordonnée étant virtuellement abrogée 
par le règlement d’administration générale auquel elle 
est contraire;

Attendu qu’aux termes de l’art. 2, C. pén., si la peine 
établie au temps du jugement diffère de celle qui était 
portée au temps de l’infraction, c’est la peine la moins 
forte qui doit être appliquée ;

Que celte disposition, bien que ne prévoyant expres
sément que le cas d’une différence entre les peines, se 
rapporte à plus forte raison au cas où un acte régulier de 
la puissance publique a enlevé au fait incriminé depuis 
l’infraction tout caractère pénal;

Par ces motifs, reçoit l’opposition à l’exécution du juge
ment du 24 janvier 1893 et l’appel du jugement de 
police du 24 novembre 1892;

Statuant sur cet appel, met le jugem ent a  quo à. 
néant ;

Émendant, déclare l’appelant absous et le ren
voie des fins de la prévention sans frais.

Second jugem ent ( lar mal).

Le Juge de Paix du 3e canton avait statué 
comme suit le 5 avril 1893 :

Attendu que Jean-Joseph Smedt est prévenu d’avoir, 
le 15 mars 1893, contrevenu aux prescriptions des 
ordonnances de police communale de Bruxelles des
5 octobre 1891 et 21 novembre 1892 en vendant ou en 
exposant en vente de la viande ne portant pas l'estam
pille de Bruxelles;

Attendu que l’art. 1er de la loi du 4 août 1890 autorise 
le gouvernement à réglementer la vente et le débit des 
denrées alimentaires ;

Attendu que l’arrêté royal du 7 février 1893 a été pris 
dans les strictes limites des attributions conférées au 
gouvernement par la Législature; que sa légalité n’est 
pas contestée et n’est pas contestable-,

Attendu que le dit arrêté, publié par la voie du Moniteur 
le 4 mars 1893, interdit aux communes de procéder à une 
seconde expertise, sauf au domicile des débitants, dans 
les trois heures de l’arrivée des viandes, ou sur les mar
chés et avant leur ouverture ;

étalaient les mêmes avantages, mentaient aussi effron
tément 1

Et les Uruguay, émis à 82 fr. 50 c., étaient tombés 
à 44 fr. 50 c., fin 1891 ; les Tramways de Rome, émis 
à 300 francs, étaient tombés à 9 francs, et tant 
d’autres affaires qui ont été émises chez nous et qui 
n’ont laissé derrière elles que la ruineetla désolation 1

Voulez-vous savoir, Messieurs, ce que sont devenues 
les obligations dont je vous parlais tout à l’heure et 
dont je vous ai lu les prospectus si alléchants? Voici 
leur valeur fin novembre 1891 :

é t a b l i s s e m e n t s  é m e t t e u r s . EMPRUNTEUR3.

s o m m e  p a y é e  
par les 

souscrip
teurs.

VALEUR-
BOURSE

fin novembre 
1891.

p e r t e  o u  m o in s -v a l u e

Francs. P. c.

Philip^son, Horwitz et Cia . . .

Id..............................................
Id ..............................................

Banque de Paris et des Pays-Bas
( B a u e r  e t  G’ts) ...........................................

Banque de Bruxelles (S t e m  e t CtM). 
Id. ...................................

Cordova . . . .  
Tucuman . . . .  
San-Juan . . . .  
Corrientes. . . . 
Santa-Fé . . . .  
Cordova . . . .  
Argentins 4 1/2 p. c. 
Mendoza . . . .

13.850.000
13.980.000 
9,347,000

23.250.000
70.802.000
41.302.000
86.932.000
23.212.000

2.770.000
5.872.000
3.085.000
4.650.000

18.409.000
6.608.000

30.426.000 
5,100,000

11,080.000 
8,108 000 
6,262,000 

18,600,000
52.393.000
34.694.000
56.506.000
18.106.000

80 p. c. 
58 p. c. 
67 p. c. 
80 p. c. 
74 p. c. 
84 p. c. 
65 p. c. 
78 p. c.

282,675,000 76,926,000 205,749,000 72 p. c.

Lisons ce tableau. Les Cordova, payés 13,850,000 fr., 
valaient, fin novembre 1891, 2,770,000 francs ; moins- 
value, 11,080,000 francs, ou 80 p. c. Sur les Tucuman 
nous relevons une perte de 58 p. c. ; de 67 p. c. sur les 
SanJuan; de 80 p. c. sur les Corrientes; de 74 p. c. 
sur les Santa-Fé ; de 84 p. c. sur une autre émission 
de Cordova ; de 65 p. c. sur les Argentins ; 4 1/2 p. c. 
et de 78 p. c. sur les Mendoza.

Ces huit valeurs, qui ont été payées 282,675,000 fr., 
étaient cotées, à la Bourse de fin novembre 1891,
76,926,000 francs, soit une perte de 205,749,000 francs 
ou 72 p. c. (Exclamations.) Il ne s’agit ici que des 
valeurs dont je vous ai lu des extraits des prospectus.

Voulez-vous vous faire une idée — une idée seule
ment — des pertes subies par notre pays ? Je dis pertes 
pour notre pays, parce que je ne parle que d’émis
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Attendu que celte disposition a précisément pour but 
d’interdire l’estampillage des viandes aux abattoirs des 
communes, alors qu’une première expertise a eu Heu 
avant l’entrée des viandes sur le territoire de la com
mune;

Attendu que les ordonnances de police communale 
précitées sont donc absolument contraires à l’arrêté 
royal du 7 février 1893; et qu'en vertu de la loi commu
nale de 1836, elles ont cessé d’avoir force obligatoire et 
d’être applicables (arrêt Cassation, 7 octobre 18.u)3) ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare les ordonnances de 
police communale des 5 octobre 1891 et 21 novembre
1892 inapplicables dans l’espèce; renvoie en consé
quence le prévenu des fins de la  poursuite sans 
frais.

Sur appel, le Tribunal correctionnel a, le 
1er mai, par les motifs du premier Juge, confirmé 
le jugement du Juge de paix. 

Le Tribunal a, le môme jour, rendu, dans 25 
autres affaires, un jugement identique.

Plaidants : MM®' M a y e r ,  d e  S a d e l e e r  et 
B o n n e  v i e .

L ’ORDRE DES AVOCATS DE BERLIN
Berlin, le 19 mai 1893.

I N T R O D U C T I O N .
En Allemagne, l’Avocat est loin de jouir de la même 

considération qu’en Belgique ou en France. Et cette 
différence n’a point sa source dans une réglementation 
divergente de leur même activité. Ce n’est point à des 
dissemblances dans les statuts de l’Ordre, à une liberté 
de plus ou à une faveur de moins qu’il faut leur attri
buer une influence sociale plus restreinte ou plus 
grande. Les influences sociales dépendent beaucoup 
plus des caractères psychologiques et généraux de la 
nation, du fonds d’idées et de sentiments sur lequel 
elles s’appuient, que des facilités accordées par les lois. 
Les institutions qui répondent le mieux à ces néces
sités psychologiques sont certaines de regagner en 
influence sociale ce qu’elles ont perdu dans leur expres
sion législative.

Ce fut précisément le cas pour l'Ordre des Avocats 
français. Guidé par un but personnel et politique, mé
connaissant la nature intime de son peuple, Napoléon 
entreprit l’œuvre impossible d’étrangler l’Ordre des 
Avocats et d’élouffer la dangereuse indépendance de 
ses paroles. A cette époque, pleine encore des idées 
humanitaires du siècle dernier, on croyait l’homme 
égal à l’homme, on nous considérait tous comme des 
machines identiquement constituées et dont les 
rouages se remplaçaient aisément, suivant l’impératif 
catégorique de la raison : Ce qui était logique était 
réalisable et l’on immolait avec enthousiasme les réa
lités du passé aux illusions du présent..

La réglemenlation de l’Ordre des Avocats répondait 
à la gigantesque illusion d’un admirable système, mais 
les événements ont heureusement annihilé ce désir des 
lois. Les Avocats ont, malgré les entraves imposées, 
cru, multiplié, grandi. C’est qu’ils répondaient mieux 
quo toute autre institution à l’âme même du pays dont 
ils font l’honneur, c’est qu’ils sont une de ses nécessi
tés psychologiques. Contre la force naturelle des 
peuples les lois artificielles des despotes n’ont point 
d’effet et les irritations qu’elles provoquent sont dange
reuses et vaines. Pourquoi le régime parlementaire 
fait-il banqueroute en France ? Question dont la 
réponse est dans la nature de l’âme nationale. Le véri
table législateur devrait être anthropologue, il ne peut 
ignorer la psychologie comparée et si des lois interna
tionales sont jamais possibles, elles ne pourront repo
ser que sur un fonds d’idées communes, sur une 
somme de sentiments familiers à tous, patrimoine col
lectif de l’humanité. Assurément, les tendances qu’elles 
se promettent peuvent les faire converger vers un but 
identique, mais les différences de races et de peuples 
s’opposent à l’emploi de moyens uniformes.

sions faites en Belgique, et, on le  sait, ces émissions 
ont été souscrites, pour ainsi dire, par les seuls 
Belges. Pour vous donner une idée de ces pertes, je ne 
vous ferai pas le martyrologe de notre épargne natio
nale : ce serait absolument trop long et il nie faudrait, 
pour le faire complet, une centaine de pages peut-être 
des Annales parlementaires,

Oh! je  ne remonterai pas bien haut. Je ne chiffrerai 
pas les millions que nous ont coûtés et la Banque 
belge du commerce et de l’industrie, et les émissions 
Philippart, et les émissions des chemins de fer espa
gnols et les chemins de fer portugais ; ces derniers ont 
été surtout ruineux pour notre pays. Je ne parlerai 
pas de centaines de valeurs du même genre. Je  ne 
parlerai que de quelques emprunts émis en Belgique 
dans le cours des trois dernières années et dont un 
journal spécial, le Contrôle financier, donnait le 
relevé il y a quelque temps. Le Soir et un autre jour
nal, le Monde financier, ont, aussi, donné à maintes 
reprises la lamentable histoire de ces véreuses émis
sions. Je me bornerai à vingt-cinq émissions. Je  ne 
remonterai donc pas au delà de 1888, et remarquez 
que je ne relèverai que des émissions faites en 1888, 
1889 et dans les premiers mois de 1890.

J ’ai calculé les sommes payées, en or bien entendu, 
par les souscripteurs; j ’ai négligé les conversions, qui 
ont diminué soit le capital, soit l’intérêt ; j’ai calculé 
aussi exactement que possible le total des émissions 
et la valeur de ces emprunts au cours de la Bourse du
28 avril 1893, d’hier donc. Vous remarquerez aussi, 
Messieurs, chose excessivement importante, que, si 
j’avais pris le cours de la Bourse remontant à quelques 
mois, à un an, les valeurs auraient été bien inférieures 
à celles que je vais vous indiquer. Cette hausse 
s’explique par un motif bien pratique : tout le monde
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C’est une de ces divergences radicales dans l’orien
tation de l’esprit qui a donné une importance énorme 
au Barreau belge ou français, alors qu’elle l’a refusée à 
la Rechtsanwaltschaft. Si l’on compare la solitude des 
bâtiments judiciaires de Berlin à l’animation de notre 
couloir de première instance, les simples relations 
d’affaires chez les premiers et, chez les autres, le contre
coup des événements intéressant la communauté géné
rale sur la physionomie de notre communauté parti
culière, il faut en chercher la raison en nous.

Nous attachons autant de prix à l’expression des 
idées qu’à leur essence même et nous sommes beau
coup plus une assemblée de rhétoriciens qu’un peuple 
de philosophes. Nous avons si bien fusionné l’art de 
présenter les idées et la science de les mettre au jour 
que ces deux qualités nous paraissent inséparables. Si 
la nécessité des relations sociales nous a pliés sous des 
formules conventionnelles, l’art d'évoluer avec aisance 
dans ce domaine restreint, l’obligation d’exprimer les 
idées les plus extrêmes dans la seule forme qui leur 
convient, le mot juste, l’expression heureuse, sont la 
propriété de notre talent. Sous cet habit noir nous som
mes, ainsi que des gens de salon, très à l’aise et nous 
cherchons plus à persuader qu’à convaincre.

En Allemagne, il n’y a point de rendez-vous com
mun, de terrain familier à tous et sur lequel chacun 
évolue avec aisance. On ne combat point avec armes 
courtoises, chacun s’arme à sa fantaisie pour traverser 
le monde inconnu. L’ensemble de l’éducation qui est 
vraiment admirable, les idées même du peuple, ten
dent plus à un libre développement des originalités 
individuelles par la culture patiente et silencieuse de 
l’étude, qu’elles ne s’inquiètent de leur portée sociale. 
Le symbole de leur vie intellectuelle est le dogme 
incontesté de l ’idée pure, immobile, sereine. Chez 
nous, c’est l’idée ailée et casquée, la déesse guerrière 
planant comme une Minerve au-dessus du bataillon 
sacré des orateurs. Nous avons l’inappréciable don de
l'expression publique. Les parleurs abondent en Alle
magne, mais les orateurs y font défaut, et si quelqu’un 
s’impose, c’est par l’autorité du raisonnement, plutôt 
que par la puissance du charme. A nous, au contraire, 
notre besoin d’apparat uni à un naturel sentiment de 
justesse, acquis par les expériences successives de 
ceux qui nous ont cédé la parole, nous ont donné, pour 
agir sur nos semblables, la force merveilleuse du dis
cours.

Cet apparat, cette forme extérieure, cette simplicité 
et cette justesse, le discours enfin, leur manque — et 
totalement. H suffit de traverser des salles d’audience. 
Tout se passe en famille. Les juges, braves gens, ont 
l’air de dire aux accusés : « Je regrette beaucoup de 
vous condamner, mais la loi !... enfin 1 » Les salles sont 
méchantes et basses. Les juges, le ministère public, le 
greffier, sont entassés les uns sur les autres à deux 
pas des accusés et des Avocats; quelques chaises pour 
les témoins et l’espace réservé au public — un mal
heureux couloir qui peut bien contenir cinq ou six 
personnes — c'est tout et c’est fort peu solennel. Iis 
prétendent devoir à cette tendance le bon fonctionne
ment de la Justice. Étant donné le caractère allemand, 
cela doit être vrai. Chez nous, ce ne serait pas pos
sible. La publicité leur répugne du reste. Pourquoi 
cet appareil pour des assassins et des voleurs? Cachons 
ces vilaines choses, disent-ils, et — par parenthèse — 
c’est pourquoi ils ne comprendront jamais la publi
cité donnée à l’affaire du Panama.

Outre le besoin inné de discussion publique, nous 
qui ne sommes point groupés, comme eux, dans une 
multitude de petits cénacles indépendants et fermés, 
nous avons besoin d’un lieu de rencontre, d’un Forum. 
On sait le rôle important qu’y jouent les affaires 
publiques, le nombre d’Avocats mêlés à la vie poli
tique et l ’on se rappelle avec quelle facilité les pas
sions et les discussions les plus étrangères se trans
portèrent un instant, lors de la même affaire de 
Panama — du Palais-Bourbon au Palais de Justice.

L’Allemand est lent, sûr et tranquille. Les rêves et 
les fantaisies n’effleurent point son calme. Il a un 
idéal et des caprices — parfois — mais, selon ses 
idées, chacun a sa place dans l’Etat et, permise i’ambi- 
tion de l’avancement, il faut qu’il s’en contente. Ce 
cantonnement d’idées, cette opinion saine que s’il y a 
plusieurs mondes dans un seul Etat, chacun d’eux

sait que l’on a fortement poussé à la hausse : les Etats 
de la République Argentine et d’autres encore ont, 
sans doute, un grand désir de nous envoyer de nou
veaux ballots de papier I 

Pour parvenir à écouler chez nous ces ballots, on 
fait de nouvelles promesses pour tâcher de relever les 
cours, et je ne serais nullement étonné de voir poindre 
bientôt de nouveaux titres à l’horizon (Sourires.)

Je ferai insérer ce relevé aux Annales parlemen
taires

M. D ie r c k x . — Il faudrait indiquer les noms des 
banquiers qui ont fait toutes ces émissions. (Oui ! oui /) 

M. R ic h a l d . — Si vous le désirez, je  vais résumer 
ce tableau.

Je prends cinq emprunts émis par un seul établis
sement financier...

De t o u t e s  p a r t s  : Les noms ! les noms l 
M. R ic h a l d . — De toutes parts, on me demande les 

noms des banquiers qui ont fait ces émissions.
Malgré ce désir exprimé par l’unanimité de la 

Chambre, je ne désire pas les donner parce que...
De t o u t e s  p a r t s  : Les noms ! les noms I 
M. H a n r e z . — Dites les noms I 
M. D ie r c k x .  — Il importe que le pays connaisse 

tous ces flibustiers en grand. (Très bien I)
P l u s i e u r s  m e m b r e s  : Parfaitement !

(A suivre.)
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soit la sphère d’une activité sociale particulière et que 
ceux qui l’ont choisi n’en sortent point, c'est comme 
un bon socialisme paisible. Chacun devient fonction
naire de l’Etat, tout le monde porte l’uniforme indis
pensable. Et les Avocats, rameau particulier de l’ad
ministration de la Justice, sont en réalité plutôt des 
fonctionnaires ayant pour mission de contrôler le 
ministère public et de représenter les parties, qu’ils ne 
sont, comme chez nous, des représentants libres d’une 
des faces du caractère national. La seule différence, 
c’est qu’au lieu de porter l’inévitable casquette plate et 
la redingote à boutons de cuivre, ils sont revêtus d’une 
toge courte à parements de soie noire et coiffés d’une 
barrette ronde et légèrement évasée. On les a égale
ment proclamés libre corporation, ils ont un Conseil 
de discipline autonome et sont plus que les autres 
Allemands remplis d’un très louable sentiment d’indé
pendance. Mais on verra dans la suite de cet article 
combien leur expansion est soigneusement réglemen
tée. Les avoués n’existant point, les Avocats sont sou
mis aux tracasseries de cette besogne. De même que 
les avoués chez nous, chaque Avocat est attaché à un 
Tribunal particulier, les uns sont Avocats en première 
instance, les autres en appel ; ce sont, comme les 
avoués, des fonctionnaires, libres il est vrai et non sti
pendiés, mais restreints à la sphère limitée de chaque 
Tribunal. L’admission de nouveaux Avocats de même 
que la réception de referendàre (sorte de stagiaires) 
sont subordonnés au bon fonctionnement de la 
Justice. Il y a dans une foule de petites dispositions 
éparses ce même principe du cantonnement nécessaire 
de l'activité humaine, cotte même dépendance de 
l’Avocat vis-à-vis du Tribunal, dans l’intérêt de la Jus
tice et de l ’expédition rapide des affaires, une concep
tion administrative de la position d’Avocat, conception 
qui répond en tous points au caractère allemand.

La tendance opposée, la liberté et l'égalité réunies, 
l ’idée de Rousseau, énervante, inféconde en bonheurs 
durables, mais séduisante et productrice d’idées tou
jours nouvelles, est restée la nôtre. Pourquoi? Est-ce 
par conspiration ou par hasard? Point du tout. C’est 
qu’elle répond mieux à notre passé, aux qualités bril
lantes et aux défauts mêmes de notre race, à notre 
constitution actuelle, amalgame original et mystérieux 
de nos habitudes passées.

Nous excluons des positions officielles ce qui est 
vital, ce qui pense autrement qu’il n’est bon de penser. 
Jusqu’ici le fonctionnarisme allemand a bravement em
brigadé toutes les énergies. Ils sont honnêtes, actifs, 
respectés et pour un étranger seul, doucement tyran
niques. L ’État est un véritable organisme, une organi
sation complète et raisonnable, où les intérêts, plus ou 
moins rationnellement superposés, concourent à l’édi
fication du tout.

Chez nous, l’État est ce qui est, et ce qui est c’est 
l’ennemi de ce qui devient.

On voit l’antinomie radicale de la conception sociale 
des deux esprits. Ce n’est peut-être pas une coïnci
dence que la forte organisation du socialisme sur cette 
terre où la notion des devoirs à accomplir et l ’obéis-
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sance à l’autorité qui en est chargée, n’a point disparu, 
où chacun cherche non point à faire mieux que les 
autres, mais à faire mieux qu’il n’a fait. Et peut-être, 
n’est-ce pas un simple hasard que la défense sur la 
terre de France des idées économistes, des principes 
de liberté, de la lutte harmonique des intérêts, partout 
ailleurs pour ainsi dire abandonnés, et cela aussi 
répond-il à la vie intellectuelle si différente des deux 
peuples.

Quoi qu’il en soit, si le Barreau appelle l’attention 
des pays latins, l’Université est le centre de l’activité 
spirituelle de l’Empire allemand. De même que l’Alle
mand raisonne là où le Français discute, que le pre
mier discute là où le second cause, et que l’un d’eux 
cherche plutôt à convaincre, à s'imposer par la con
quête, et l’autre à s’insinuer par le charme, ce qui cor
respond le mieux à l’Université germanique, c’est le 
Barreau de Belgique. Chaque Allemand d’élite cher
che à s’incorporer à cette vaste affiliation d’intelli
gences. On devient docteur d’Université comme on 
devient Avocat chez nous. Ces deux institutions si 
diverses et d’un aspect si différent sont le couronne
ment logique de l’organisation intellectuellement dis
semblable des deux peuples. Il serait même à un cer
tain point illogique de vouloir comparer les Univer
sités allemandes, belges ou françaises. Pour me per
mettre le langage statistique, ces deux grandeurs ne 
sont point comparables. Les places qu’elles occupent 
ne sont point les mêmes,l’œuvre qu’elles accomplissent 
et le but qu’elles considèrent leur font suivre des 
directions opposées sous un extérieur commun. De 
même on ne peut guère comparer les deux Ordres des 
Avocats. Dans l’exposé qui va suivre des règles de leur 
institution, on verra que, malgré des différences essen
tielles et nombreuses, il n’était pas impossible au Bar
reau allemand de conquérir la situation prépondérante 
de ses aînés. Si les mêmes résultats n’ont pas suivi et 
s’il est resté strictement professionnel, les motifs s’en 
trouvent dans la divergence des deux nations et non 
dans les formules des lois.

L é o n  H e n n e b ic q ,
Avocat au Barreau de Bruxelles.

(A suivre.)
--- --------------------

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C a m il l e  L e m o n n ie r  e n  C o u r  d ’a s s is e s .

C’est le premier ou le deuxième lundi de juillet que 
notre grand écrivain Camille Lemonnier comparaîtra 
devant les assises du Brabant pour le prétendu délit 
d’outrages aux bonnes mœurs qu’il aurait commis en 
publiant son admirable étude pathologique : L'homme 
qui tue les Femmes. Le Tribunal de Bruxelles avait 
rendu une ordonnance de non-lieu.

** *
U n  n o u v e a u  j o u r n a l  r é d i g é  p a r  l e  J e u n e  B a r r e a u .

Le groupe de nos jeunes Confrères qui représente 
la Démocratie catholique avait fondé Y Avenir Social
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dont nous avons plus d’une fois fait l’éloge et repro
duit d’intéressants articles. Voici que le groupe qui 
représente la Démocratie progressiste a fondé La  
Justice, dont le deuxième numéro vient de paraître. 
Ainsi, il y a vingt-huit ans, de jeunes avocats lançaient 
La Liberté. Souhaitons à ces successeurs de rester 
fidèles à leurs convictions avancées.On peut fermement 
l’espérer en lisant les noms des fondateurs : Max 
Hallet, Raymond Bôn, Emile Brunet, Lafontaine, 
Furnémont. Il ne faut pas que nous ayons encore la 
triste histoire de défection que M. Edmond Picard 
vient de raconter dans ses Quarante-huit heures de 
Pistole, et qui montre de parfaits démocrates de jadis 
devenus de parfaits doctrinaires.

Les deux premiers numéros de La Justice ont fait 
une excellente impression et ont provoqué de nom
breux témoignages de sympathie. Nous y  ajoutons les 
nôtres de très grand cœur. Le Barreau, nous enten
dons parler du Jeune, ne tarit pas d’efforts pour 
soutenir le grand et beau mouvement social qui con
corde avec le réveil, chez nous, de l’Art et de la 
Science. Une telle effervescence, sans cesse renou
velée, légitime toutes les espérances.

Voici la lettre émue que M. Hector Denis a adressée 
à nos Confrères :

Mes Chers Amis,

Votre Justice m’est venue comme un réveil de ma 
jeunesse, j ’y ai retrouvé la grandeur de notre idéal et 
l ’enthousiasme qui nous animait : j ’ai été profondé
ment touché de vous voir associer mon nom à votre 
tradition; que je conserve jusqu’au dernier moment 
le sentiment d’avoir été utile à notre génération, je 
n’en demande pas plus. Je vous félicite de placer la 
question sociale au premier rang de vos préoccupa
tions, et d’en parler avec cette largeur de vues et cette 
modération qui appellent le respect et la sympathie. 
Restez fidèles à  cette méthode expérimentale qui 
caractérise le socialisme de plus en plus : que d’expé
riences à suivre en Belgique et ailleurs et qui intéres
sent au plus haut degré notre démocratie ouvrière. 
Engagez-vous avec continuité, avec le plus grand 
souci de la précision des faits, dans cette voie féconde; 
et vous rendrez aux travailleurs en même temps qu’au 
socialisme scientifique d’inappréciables services.

Merci et bon courage.
Votre tout dévoué,

H. D e n is .

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La Conférence du Jeune Barreau a organisé une 
série de Conférences données par M® J u l e s  J a n s o n , 
sur : Le projet de loi sur le contrat de louage d'ou
vrage et Les procès d'accidents du travail.

Le prochain entretien aura lieu le mercredi 7 juin, 
à 2 1/2 heures, dans la salle d'audience de la première 
chambre de la Cour d’Appel.
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R é u n io n  du  q u a t r iè m e  C o n g r è s  d e  l ’U n io n  i n t e r 
n a t io n a l e  d b  D r o it  p é n a l .

Cette réunion est définitivement fixée aux 26, 27,
28 juin 1893 (lundi, mardi, mercredi), à Paris. La 
Société générale des prisons (14, place Dauphine) et 
la Société de législation comparée (44, rue de Rennes) 
ont bien voulu se charger de préparer la réunion. 
Pour de plus amples renseignements, prière de s’adres
ser à MM. A. Rivière, secrétaire général de la Société 
générale des prisons, 52, rue d’Amsterdam, et F. Da- 
guin, avocat à la Cour d’appel, secrétaire général de 
la Société de législation comparée, 29, rue de l’Uni
versité (Paris). L’ordre du jour du Congrès est commu
niqué dans le Bulletin de l’Union, IV, p. 35. Il faut y 
ajouter comme quatrième question : Quelles mesures, 
soit d’assistance, soit de répression, convient-il de 
prendre à l’égard des mendiants et vagabonds? Rap
porteur : M. Drioux, substitut du procureur général 
près la cour d’Orléans et M. le pasteur Robin.

BIBLIOGRAPHIE
Accusé de réception.

— La législation directe par le peuple et ses adver
saires, par R it t in g h a u s e n . — Nouvelle édition, 
augmentée d’une notice biographique. — Brux., 1893, 
J. Lebègue et Ci8, édit. Db. in-18, 248 p. Prix : 1 fr.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 23 mai 1893 :
— M. B ie b u y c k  (L.), juge de paix du deuxième can

ton d’Ypres, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Dusillion, décédé.

— M. T y b e r g h e in  (A.), docteur en droit, greffier du 
tribunal de première instance séant à Ypres, est 
nommé juge de paix du deuxième canton d’Ypres, en 
remplacement de M. Biebuyck.

— M. P o n c e l e t  ( P .) ,  notaire à Saint-Hubert, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Saint-Hubert, en remplacement de M. Muller, 
démissionnaire.

Nécrologie.

— M. I n g e l s  (D.), juge de paix du canton de 
Caprycke, est décédé le 17 mai 1893.

— M. T h y s  (C.-M.-T.), juge do paix du second 
canton d’Anvers, est décédé le 17 mai 1893.
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La douzaine..................................... 12 fr.
L a  d o u z a in e  a v e c  p o c h e s ..................................1 5  fr.

VIENT DE PARAITRE

T A R I F  N O T A R I A L
Développement pratique de l’avrêté royal du 27 mars 1893

par HEXRI BOULVIN
Notaire à Charleroi.

I n 4° de 113 p a g e s ......................................4 francs.

Cet ouvrage, indispensable à tous ceux, qui ont d appliquer la loi du 31 août 1891 
et l’arrêté royal du 27 mars 1893, donne, outre le texte de la loi et de l’arrêté royal, des 
barèmes dans lesquels on trouvera le calcul fait des honoraires à percevoir jusqu’à
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LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 
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V e u v e  F E R D I N A N D  L A R C I E R
22, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

AVIS AUX MEMBRES DU BARREAU
S P É C I A L I T É  D ’IM P R E SS IO N

de M é m o ire s  j u d ic ia ir e s , C o n c lu s io n s , J u g e m e n t s  
s o u m is à  a p p e lt e tc .

Il entre de plus en plus dans les m œurs judiciaires de 
remettre aux Magistrats, devant qui les causes sont plai- 
dées, des mémoires im p rim és dans les procès importants, 
et dans de nombreuses affaires, le jugem ent dont appel 
im p rim é, les conclusions im p rim ées, les pièces les plus 
intéressantes, etc.

Jusqu’ici on reculait devant la dépense ou les retards 
occasionnés par l ’impression.

La maison Vva FERDINAND LARCIER, grâce à un  
matériel perfectionné et spécialement destiné a ce genre de 
travail, peut fournir, a  t r è s  b o n  c o m p te , dans les 48 heures 
(et même plus vite si le travail n’est pas très étendu), les 
impressions les plus diverses.

Elle se recommande tout particulièrement pour le soin 
et la diligence apportés à l’exécution des travaux qui lui 
sont confiés, ainsi que pour la modicité de ses prix.

Brux. — lmp. Juá. Tve FERD. LARCIER, ru* des Múúm«8, 2Î’
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I. DRO IT D EPR O C E D U R E . — a s s is t a n c e  a u x
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I. Lorsque C avoué comparant pour l'appe
lant a déclaré qu'il riassistaü à t'enquête 
que sous réserve de tous ses droits, ac
tions, prétentions et moyens de nullité , 
la généralité de ces ter'mes comprend 
aussi bien le droit d'appel que tous autres 
droits quelconques et rend C appel rece
vable (1).

I I . Sous l'ancien régime, par suite de l'or-

(1) Voy. P a n d . B., v° Acquiescement, n0B 625 et s., 
684 et s.

LES CRIMES CONTRE LES MASSES

L’AGIOTAGE ET LA HAUTE BANQUE
E N  B E L G I Q U E

L E S  É M I S S I O N S  D E  G R A N D  C H E M I N

D iscours de M. RICH A LD  à  l a  C ham bre 
des R e p ré se n tan ts .

(Suite. — Voir nos n°* 976 et 977.)

M. R ich a ld . — Je disais donc que j ’ai relevé cinq 
emprunts émis par un seul établissement financier. 
Les souscripteurs ont versé 93,525,000 francs. A la 
Bourse du 29 avril 1893, ces valeurs étaient cotées
35.066.000 francs, soit une perte de 58,459,000 francs, 
62 p. c. (Exclamations. — Les noms I les noms I)

Je relève encore trois émissions faites par un autre 
établissement financier. Le capital versé a été de
209.949.000 francs ; valeur au 29 avril 1893 :
83.758.000 francs, perte : 126,191,000 francs ! (Nou
velles exclamations.)

Voici cinq émissions faites par un troisième établis
sement. Elles représentent un capital versé de
219.744.000 francs, réduit au 29 avril 1893 à
76.158.000 francs, soit une perte de 143,586,000 francs 
ou 65 p. c. 1

M. D u fr a n e . — C’est effrayant !
M. R ichald . — Oui, c’est effrayant et abominable I 

(Approbation.)
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ganisation paroissiale de la bienfaisance 
pub'iquef deux communes ou portions 
de communes, ayant chacune une indivi
dualité communale distincte, pouvaient 
avoir, pour te service de la bienfaisance, 
une organisation unique , disposant d'un  
seul et même patrimoine appartenant par 
indivis d Vut+zl à l'autre.

Quand, nonobstant la nationalisation des 
biens des établissements de bienfaisance 
par les lois des 2-4 novembre 1789 el 23 mes
sidor an 11, le patrimoine affecté au sou
lagement des indigents a conservé, sans 
modification , sa destination prim itive , et 
que la confusion d'intérêt et d*administra- 
tion a continué à subsister entre plusieurs 
comm unes, celles-ci sont copropriétaires 
de tous tes biens acquis légalement par La 
communauté il).

*  -

B ureau de bienfaisance de Huldenberg c. Bureau 
de bienfaisance de Loonbeek.

S u r  la f in  de non-recevoir de rappel du juge
m ent interlocutoire :

Attendu que l’intime soutient qu’est non rece
vable l’appel du jugem ent interlocutoire du
16 ju illet 1886, parce que l’appelant y  aurait 
acquiescé par sa com parution, sans réserve d’ap
pel, à l'enquête ordonnée;

Attendu que le procès-verbal d’enquête du
17 novembre 1886, enregistré, constate que l’avoué 
com parant pour l’appelant a  déclaré qu’il n’assis
ta it à  l’enquête que sous réserve de tous ses droits, 
actions, prétentions e t moyens de nullité ;

A ttendu que la généralité de ces term es com-

(1) Voy. P and. B ., v1* Bureau de bienfaisance : Lé
gislation en vigueur ; — Bienfaisance publique, 
n°* 1 et s .  ; — Biens celés, noi 11 et s.

Puis vient un autre établissement financier avec 
quatre emprunts. Le capital émis de 32,498,000 francs 
ne vaut plus que 8,958,000 francs à la date du 29 avril
1893, soit une perte de 23,540,000 francs ou 72 p. c.

Vous entendez bien, 72 p. c. de perte, en moyenne 
bien entendu, car une de ces valeurs a subi une perte 
de 82p. c., une autre de 83 p. c. et la timbale revient 
au chemin de fer de Guayaquil, qui a baissé de 
87 p. c. !

Un autre établissement a émis des titres à concur
rence de la somme de 31,512,000 francs. Ces titres ne 
valaient plus que 8,745,000 francs à  la cote de la 
Boursedu 29 avril 1893, soit une perte de 22,767,000 fr., 
ou 72 p. c.

M. L e m o n n ier . — Mettez ce tableau aux Annales, 
avec les noms 1

M. Du fr a n e . — C’est très intéressant !
M . D ierck x . — D’autant plus que beaucoup de per

sonnes ont encore de ces titres en portefeuille.
M. R ichald . — Je publierai tous ces chiffres détail

lés aux Annales ; mais que mon honorable collègue, 
M. Dierckx, se rassure : je  crois que l'on devrait se 
livrer à de longues et minutieuses recherches avant de 
trouver des titres dans le portefeuille des émetteurs. 
(Rires.)

Je trouve encore, pour six autres émissions, une 
perte de 29,674,000 fr. sur 42,575,000 francs versés.

Vous verrez dans ce groupe des moins-values de 72, 
de 94, de 99.24 et même de 100 p. c.

M. D ie r c k x .  — Il serait intéressant, monsieur 
Richald, si vous avez ce renseignement, de nous indi
quer quel est le nombre de titres émis et restés dans 
le portefeuille des banquiers émetteurs.

M. R ichald . — Je mettrai aux Annales tous les 
renseignements, tous les chiffres que je possède.

De to u t es  pa r ts  : Les noms ! les noms 1
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prend aussi bien le droit d’appel que tous autres 
droits quelconques ; que l’appel est donc rece
vable ;

Attendu, quant à l’admission à preuve, que c’est 
à  bon dro it que les prem iers juges ont déclaré 
pertinents et relevants les faits cotés par l’intimé en 
présence de la dénégation radicale de l’appelant 
e t du système absolu de défense adopté par lui dès 
l’origine, système qu’il a  cru devoir modifier 
devant le juge d’appel ;

Que la  preuve ordonnée é ta it utile e t de nature 
à  éclairer le juge sur les rapports qui avaient 
existé en tre  les pauvres de Huldenberg et ceux de 
K lein-W aver (Loonbeek) e t sur la reconnaissance 
des droits de ce dernier en participation avec les 
premiers, pour en tire r  telles conséquences que 
de droit.

S u r  les appels du  jugem ent d é fin iti f au
18 m ars 1887 :

A ttendu que sous l ’ancien régim e les secours 
publics étaient organisés par paroisses e t que, con
formément à la tradition et à  la  discipline ecclé
siastique, les secours, aumônes et dîmes destinés 
aux indigents étaient considérés comme des fonds 
paroissiaux sous le nom d 'aum ônerie , table des 
pauvres ou du Sa in t-E sprit ;

A ttendu, comme c’est le cas dans l’espèce actuel le , 
que lorsqu’un hameau appartenant à  une com
mune faisait partie de la  paroisse d’une au tre  
commune, les pauvres de ce hameau avaient droit, 
comme communistes, aux biens e t revenus de la 
table des pauvres de leur paroisse, à  moins qu’ils 
n’en eussent été exclus par les donateurs ou autres 
bienfaiteurs ;

A ttendu qu’il est constant que le hameau de 
K lein-W aver (Loonbeek) relevait de la  paroisse

M. H anrez. — C’est dans l’intérêt du pays que vous 
devez donner les noms.

M. D u fr a n e . — Oui, l’intérêt du pays l ’exige.
M. R ichald . — On me réclame les noms de tous les 

côtés : MM. Nyssens, Hanrez, Dufrane, Dierckx, tous 
les membres insistent. (Oui ¡oui!) Puisque la Cham
bre l’exige et qu’elle est unanime pour l’exiger, je ne 
puis que m’incliner devant son ordre. Mon refus pour
rait faire croire que je ne les connais pas. Je publierai 
donc tri extenso, aux A nnales, quelques-uns des pros
pectus qui indiquent les banques qui ont émis ces 
valeurs (1). Mes tableaux donneront aussi les mêmes 
renseignements extraits des prospectus et du contrô
leur financier.

Je  résume ce tableau, qui comprend vingt-cinq 
emprunts émis en 1888, 1889 et 1890. Ce ne sont pas 
tous les emprunts émis pendant ces années J’en passe 
et j ’en oublie beaucoup. Pour ces vingt-cinq emprunts, 
les souscripteurs ont versé 628,803,000 francs en or. 
Au cours du 29 avril 1893, ce capital ne représentait 
plus que 224,585,900 francs, soit une moins-value de 
404,317,100 francs, plus de 64 p. c. ! (Exclamations.) 
Perte de 404,217,100 francs. 404 millions! Nous 
sommes bien près du demi-milliard, comme vous le 
voyez, et on ne devrait pas chercher longtemps pour 
arriver au milliard complet 1

J ’appelle votre attention sur ce point, messieurs, 
que tous les emprunts dont je  viens de parler ont été 
émis en Belgique.

Voilà ce que j ’ai cru devoir signaler à la Chambre. 
(Marques nombreuses d'approbation.)

Je suis à  la disposition de la Chambre; mais, comme 
j ’en ai encore pour quelque temps...

M. R ic h a l d . — Messieurs, dans la dernière séance,

(1) Voir le tableau en annexe à notre quatrième page.
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de Huldenberg et que les pauvres de ce hameau 
ont participé ab-antiquo au secours de la bienfai
sance et de la  table des pauvres de Huldenberg 
jusqu’en 1874, date à  laquelle l’église de Loonbeek 
fut érigée en paroisse absorbant le ham eau de 
K lein-W aver ainsi détaché de la paroisse de H ul
denberg ;

Attendu que le bureau de bienfaisance de Loon
beek réclam e aujourd’hui sa part dans les biens du 
bureau de bienfaisance de Huldenberg en propor
tion des droits indivis appartenant au hameau de 
K lein-W aver ;

A ttendu que l’adm inistration intimée fonde son 
action sur la  copropriété et l ’indivision qui ont 
existé sous l’ancien regime et se seraient perpé
tuées pour tous les biens, sous le régim e nouveau 
de la  bienfaisance, jusqu’au  30 septem bre 1874, 
jpoque à laquelle Loonbeek créa un bureau de 
bienfaisance ;

Que l’appelant répond en conclusions d’appel 
que si cette indivision a existé autrefois, sous le 
régime de la  bienfaisance paroissiale, elle a pris 
fin par la mise en vigueur, dans notre pays, des 
lois de la Révolution française, si ce n’est pour les 
biens de l’ancienne table des pauvres de Hulden- 
berg ;

Attendu que le jugem ent a  quo décide que le 
bureau de bienfaisance de Loonbeek a droit à  une 
p art indivise dans tous les biens meubles et im
meubles possédés et détenus par le bureau de bien
faisance de Huldenberg et ordonne le partage sur 
ce pied ;

Attendu en conséquence que la prem ière et p rin 
cipale question à élucider est celle de déterm iner 
quels biens et revenus sont compris dans l ’indivi
sion litigieuse;

A ttendu que le bureau de bienfaisance de Hul-

j’ai établi aussi exactement que possible l’invraisem
blable moins-value de certaines valeurs argentines 
dont les émissions ont eu lieu dans notre pays.

L’énormité des sommes que j ’indiquais a pu faire 
croire à certains — un de nos collègues m’a même 
exprimé ce doute après la séance — que ces émissions 
ne pouvaient pas avoir été faites exclusivement chez 
nous. Je comprends parfaitement ces doutes en pré
sence de ce nombre fantastique de millions, et cepen
dant nous sommes loin de compte, comme vous allez 
le voir.

Pour lever tout doute, j ’ai demandé samedi à M. le 
greffier de la commission de la Bourse le relevé des 
valeurs argentines émises en Belgique. Ce relevé, le 
voici. Il porte pour entête : « Emprunts argentins émis 
en Belgique. » La valeur de ces emprunts, au taux 
d’émission, est de 566 millions de francs en chiffres 
ronds.

Comme vous le voyez, ce relevé est de 143 millions 
de francs supérieur au total des valeurs argentines 
que j ’ai relevées dans mon tableau. Or, il faut le 
remarquer, la chose est de la plus grande importance, 
les cédules, dont la place d’Anvers a surtout été 
inondée et dont la valeur s'élève à un nombre excessi
vement respectable de millions, ne sont pas comprises 
dans les 566 millions dont je viens de parler, parce 
que, ainsi que me l’écrit M. le greffier de la commis
sion de la Bourse, « les cédules n'ont pas été émises 
en Belgique : c’est une simple introduction ».

Le chiffre de 566 millions pour les valeurs argen
tines émises en Belgique est donc absolument officiel.

Je dois rectifier une erreur déplumé qui a’est glissée 
dans mon tableau. La valeur, au cours de la Boursedu
29 avril 1893, de l’emprunt des chemins de fer Ouest 
de l’Espagne est de 9,280,000 francs, la moins-value 
est ainsi de 16,720,000 francs, soit 64 p . c.

La récapitulation du grand tableau s’établit comme
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denberg reconnaît aujourd’hui qu’il est en posses
sion et détention de trois sortes de biens :

A . — Les biens de l’ancienne table des pauvres 
de la paroisse de Huldenberg ;

B. — Les biens révélés en 1807 et 1808, sous 
quelques réserves à l'origine de certains biens 
(2 hectares 15 ares 59 centiares), laquelle n’est pas 
précisée ;

C. — Les biens légués aux pauvres de Hulden- 
berg, en 1860, par le baron de Peuthy ;

Attendu, en ce qui concerne les biens de la table 
des pauvres ou du St-Esprit, litt, a , que le bureau 
de bienfaisance de Huldenberg offre le partage du 
patrimoine de cette table, repris en la déclaration 
faite le 16 mai 1787, en exécution des édits de 
Joseph II des 22 et 27 mai 1786 20 janvier 1787 ; 
qu’à cet égard il n’y a donc point de difficulté;

Attendu, quant aux biens révélés, litt, b, que 
l’appelant en refuse le partage, comme aussi de 
tous biens acquis postérieurement à l'invasion 
française, alors que la bienfaisance était organisée 
sur des bases nouvelles et avait cessé d’être 
paroissiale ;

Attendu qu’à l’appui de sa prétention, l’appelant 
soutient que Loonbeek et Huldenberg ont cessé de 
ressortir à la même table des pauvres vers l’an V, 
alors que les deux communes ont été altachées à 
des administrations de bienfaisance différentes, 
Huldenberg au bureau central du canton de Grez, 
Loonbeek au bureau central du canton de 
Louvain ; que dès ce moment, sauf déclaration 
expresse, les biens acquis par Huldenberg sont 
devenus la propriété exclusive de Huldenberg ;

Qu’il soutient encore que cette acquisition 
exclusive, quant aux biens révélés, résulte des 
décrets impériaux de Napoléon 1er de 1807 et 
1808, qui autorisent l’envoi en possession au profit 
du bureau de bienfaisance du canton de Grez ;

Attendu que ces soutènements ne se justifient ni 
en droit ni en fait, alors qu’il est constant qu’aucun 
bureau de bienfaisance municipal ne fut créé à 
Loonbeek ;

Attendu, en droit, comme il est dit ci-dessus, 
que sous l’ancien régime deux communes ou deux 
portions de communes, ayant chacune une indivi
dualité communale distincte, pouvaient avoir, 
pour le service de la bienfaisance, une organisa
tion unique, disposant d’un seul et même patri
moine appartenant par indivis à l’une et à l’autre 
et dont n'étaient exclus que les biens affectés 
spécialement à l’une ou l’autre ;

Attendu que, dans l’espèce, la paroisse de 
Huldenberg, dont faisait partie Klein-Waver 
(Loonbeek), possédait une table des pauvres, 
copropriété de tous les participants ;

Que cette indivision n’a pas cessé jusqu’ici;
Qu’aucun partage n’avait jamais été provoqué 

antérieurement au présent litige ;
Que le bureau de bienfaisance de Huldenberg 

n’a pas cessé d’administrer la table du St-Esprit 
de Huldenberg et d’en faire profiter les indigents 
de Klein-Waver comme ceux de Huldenberg, en 
sorte que, même sous le régime nouveau de la 
bienfaisance, il a continué d’un commun accord, à 
comprendre dans sa gestion la quote-part indivise 
du hameau de Klein-Waver ;

Qu'il n’a pas cessé de considérer les établisse
ments charitables de l’ancienne paroisse comme 
un seul corps moral confié tout entier à ses soins, 
confondant ainsi, quanta l’intérêt, Huldenberg et 
Klein-Waver, quoique ce hameau administrati
vement appartint à une autre circonscription 
cantonale ;

il suit : somme payée par les souscripteurs, 628,803,000 
francs ; cours de la Bourse au 29 avril 1893, 
227,884,900 francs; moins-value, 400,918,100, soit
64 p. c.

Ainsi que je vous l'ai dit à différentes reprises, je 
n’ai compris dans mon tableau que vingt-cinq des 
très nombreuses émissions qui ont été désastreuses 
pour la richesse nationale, émissions relevées par le 
contrôle financier. Comme je l’ai dit aussi, je ne vou
lais pas faire le long martyrologe de notre épargne 
nationale : il m’eût fallu beaucoup trop de temps et 
c’eût été abuser certainement des moments de la Cham
bre. Je me suis donc borné à relever quelques-unes 
des émissions de ces dernières années.

Cette observation répond aux 300 à 400 lettres que 
j’ai reçues et dans lesquelles on me signalait d’innom
brables lacunes, par exemple l’émission de 40,000 
actions privilégiées de la Société de construction de 
chemins de fer poussées à 700 francs qui aujourd’hui 
valent 8 francs ; les actions des Carrières de Saint- 
Georges, les Tramways florentins, les Chemins de fer 
de Saragosse-Méditerranée et cent autres émissions 
dont nos concitoyens ont été dupes et victimes.

J’ai rappelé spécialement, dans notre dernière 
séance, l’invraisemblable moins-value des valeurs 
argentines, cette baisse générale atteignant toutes le s 
valeurs argentines sans en excepter une seule, cette 
suspension unanime du payement des coupons et des 
titres remboursables se produisant, pour ainsi dire, 
aussitôt que chaque gouvernement, chaque province, 
chaque ville, chaque société de chemins de fer, chaque 
société de travaux publics était loti, avait émis, touché 
les millions sur lesquels il avait jeté son dévolu. Cet 
effondrement au lendemain de l’émission ne montre- 
t-il pas une véritable entente, un véritable complot 
entre ces gouvernementŝ  ces provinces, ces villes ?

Qui oserait le nier ?
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Que cette confusion d’intérôt et d'administra
tion, si elle est irrégulière, no peut jamais avoir 
eu pour effet d'enrichir les uns au détriment des 
autres, ce qui cependant arriverait si des acquisi 
tions faites ou des diligences exercées dans un 
intérêt commun devaient profiter à une partie 
seulement, alors surtout qu’il n’apparaît d’aucun 
document que l'une ou l’autre eût été exclue ;

Qu’il existe donc en fait une communauté de 
biens, une quasi-société entre Huldenberg et Klein- 
Waver (Loonbeek), non seulement pour le patri
moine de l’ancienne table du St-Esprit, mais 
encore pour les biens acquis sous le régime de 
l’organisation cantonale ou communale de la bien
faisance, lorsque les acquisitions ont eu lieu pour 
la communauté, ou mieux lorsque aucune autre 
affectation spéciale n’est précisée ;

Attendu, en effet, que nonobstant la nationali
sation des biens des établissements de bienfai
sance par les lois des 2-4 novembre 1789 et
23 messidor an II, le patrimoine affecté au soula
gement des indigents a conservé, sans modifica
tion, sa destination primitive, en sorte que la 
table des pauvres d’Huldenberg a été retenue par 
le bureau de bienfaisance de cette commune avec 
son entier caractère de copropriété entre les 
anciens communistes, parmi lesquels les pauvres 
de Klein-Waver ;

Que la communauté de fait a continué à faire 
des acquisitions pour la communion, ainsi que 
cela résulte des titres de révélation, tous enregis
trés, et des décrets de Napoléon Ier de 1807 et 
1808, dans lesquels on lit que l’Empereur ordon
nait la mise en possession, non au profit du bureau 
de bienfaisance du canton de Grez, comme le sou
tient l’appelant, mais au profit de la table ou de la 
mense des pauvres de Huldenberg;

Que ces qualifications rappellent et affirment 
une association de fait avec attribution de biens 
nouveaux à son profit ;

Que c«s acquisitions étaient parfaitement légales, 
puisque Huldenberg et Klein-Waver (Loonbeek) 
continuaient pour la bienfaisance à ne former 
qu’un seul et même être collectif, représenté par 
un même corps administratif qui était alors encore 
le bureau de bienfaisance de Huldenberg, d'où la 
conséquence qu’il ne peut être question d’appliquer 
à l'espèce les art. 1119, 1837 et 1840, C. civ. ;

Attendu que les biens révélés font donc partie 
de l'indivision litigieuse et doivent tomber en 
partage, à moins qu’il ne soit justifié d’une affec
tation spéciale faite par les fondateurs ou autres 
bienfaiteurs ;

• Attendu, néanmoins, qu'il résulte des titres 
versés au dossier par l'appelant que certains biens 
révélés pourraient faire l’objet d’une contestation 
de propriété entre le bureau de bienfaisance de 
Huldenberg et la fabrique de la paroisse de cette 
commune; que ces biens sont ceux dont la restitu
tion à la fabrique aurait été ordonnée par un 
arrêté de la députation de la province du Brabant 
méridional en date du 4 décembre 1821 ;

Attendu qu’il n’appartient à la Cour de se pro
noncer ni directement ni indirectement sur cette 
contestation dont elle n’est pas saisie et en l'absence 
de la fabrique intéressée qui n'est pas au procès ;

Attendu pourtant que ces biens ont été attribués 
à la table des pauvres de Huldenberg et que, s'il 
y a lieu de les comprendre dans le partage, il est 
de bonne justice de faire des réserves et des indica
tions suffisantes pour garantir les droits qui pour
raient être reconnus appartenir à la fabrique 
d’église de Huldenberg, selon certains documents

Qui oserait même en douter en présence de l’admi
rable stratégie financière de ces Américains du Sud, 
qui poussaient peu à peu leurs emprunts sur le mar
ché, sans l’encombrer, qui espaçaient savamment leurs 
émissions, maintenaient les cours, faisaient même la 
hausse, payaient les coupons — les premiers, bien 
entendu, — rubis sur l’ongle ?

Qui oserait douter de cette entente, de ce complot, 
en présence de cette unanimité touchante...

M. Jul. W a r n a n t .  — Union touchante !
M. R i c h a l d .  — Touchante... en effet ! car ces pro

vinces ont... touché (on rit), sans jamais remplir leurs 
obligations. Elles n’ont été que trop... touchantes. 
(Nouveaux rires.)

Qui oserait, dis-je, douter de cette entente en pré
sence de cette unanimité touchante que tous ces gou
vernements, que toutes ces provinces, que toutes ces 
villes ont mise à suspendre en même temps leurs 
payements, à faire banqueroute, mais en ayant soin 
d’attendre toutefois que la dernière émission eût 
réussi, que le dernier million eût été encaissé ?

On parle souvent de la désunion des Américains du 
Sud. On reconnaîtra que cela est faux lorsqu’il s’agit 
de voler notre argent. Pour arriver à leurs fins, ils 
savent être unis, donner tous ensemble, se prêter le 
plus énergique appui : Les loups ne se mangent pas 
entre eux.

Us ont dû bien rire, ces bons Américains, lorsqu’ils 
se sont partagé la curée 1

Ils ont dû bien rire, ces bons Argentins, lorsqu’ils 
ont vu prendre au sérieux leurs boniments, lorsqu’ils 
ont vu que l’on gobait leurs gages, leurs hypothèques, 
leurs banques nationales, leurs impôts qui garantis
saient, à eux seuls, le double, le triple des annuités, 
alors que tous leurs revenus ne permettaient même 
pas de payer la moitié de leurs dépenses courantes !

Ils ont dû bien rire, ces bons Américains, lorsqu’ils
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produits qui n’ont fait l’objet d’aucun examen con
tradictoire ;

Attendu, quant aux biens légués par le baron 
de Peuthy en 1860 (litt. G), qu’ils n’appartiennent 
pas à la communauté ou à l’indivision litigieuse, 
puisqu’ils ont été légués au bureau do bienfaisance 
de Huldenberg, avec affectation spéciale à l’entre
tien des pauvres de cette commune, y demeurant; 
qu'il échet donc de les écarter du partage postulé ;

Attendu que pour arriver au partage dans les 
conditions ci-dessus déterminées, pas n’est besoin 
d’une expertise spéciale, telle que la sollicite 
l’appelant, les biens de la table des pauvres et les 
biens révélés étant indiqués et précisés par les 
énonciations des actes et les lots pouvant aisément 
être formés par les soins du notaire commis et les 
experts nommés pour estimer et composer ces lots ;

Attendu qu’il résulte de la composition adoptée 
ci-dessus pour l’indivision litigieuse, que les fruits 
et revenus doivent être mis sur le même pied, 
qu’ils proviennent des biens de la table des pauvres 
ou des biens révélés;

Attendu qu’il n’y a lieu de faire droit à l’appel 
incident en ce qui concerne les dépens ; que ceux-ci 
doivent être supportés par la masse dans une 
cause de la nature de celle qui est agitée devant 
la Cour, d’autant plus que l'intimé et l’appelant 
échouent l'un et l’autre dans une partie de leurs 
prétentions;

Attendu que sur la demande de provision, les 
détails accessoires du partage et les demandes 
d’actes, aucune critique n’est formulée, que, du 
reste, quant à ce, les conclusions sont justifiées 
par les documents du procès ;

P a r ces m otifs, la Cour, ouï en audience 
publique M. l’Avocat Général G i l m o n t ,  et de son 
avis, déclare recevable l’appel du jugement 
interlocutoire du 16 juillet 1886, met, en ce qui 
le concerne, l’appel à néant; statuant sur les 
appels concernant le jugement définitif du 18 mars
1887, met l’appel incident à néant ; et quant à 
l’appel principai, écartant toutes fins et conclusions 
autres plus amples ou contraires ,̂ met le jugement 
attaqué à néant, mais en tant seulement qu’il a 
dit pour droit que les pauvres de Loonbeek ont 
droit à une part indivise dans tous les biens 
meubles et immeubles possédés et détenus par le 
bureau de bienfaisance de Huldenberg;

Emendant quant à ce seul point avec toutes les 
réserves et accessoires nécessaires, dit pour droit 
qu’il n’y a pas lieu de comprendre dans le partage 
les biens légués au bureau de bienfaisance de 
Huldenberg, par testament du 28 mars 1860 du 
baron Baudeguin de Peuthy, qgs biens apparte
nant exclusivement aux pauvres de la commune 
de Huldenberg;

Dit pour droit qu'il appartient aux pauvres de 
Loonbeek, représentés par le bureau de bienfai
sance de cette commune, une partie indivise dans 
les biens meubles et immeubles ayant fait partie 
de l’ancienne table du Saint-Esprit de la paroisse 
de Huldenberg, biens repris en la déclaration faite 
le 16 mai 1787, en exécution des édits de Joseph II 
des 22 et 27 mai 1786, 20 janvier 1787 possédés 
et détenus par le bureau de bienfaisance de Hul
denberg ;

Que cette part indivise est en raison propor
tionnelle du chiffre de la population habitant à la 
date du 30 décembre 1874 le territoire communal 
de Huldenberg et la partie de la commune de 
Loonbeek qui ressortissait à cette date de la 
paroisse de Huldenberg, c’est-à-dire le hameau de 
Klein-Waver;

Dit pour droit qu’il appartient aussi aux pau-

ont vu que tous leurs mensonges étaient acceptés 
comme articles de foi, n’étaient pas même mis en 
doute, alors qu’il suffisait d’un mot, d’un souffle pour 
faire éclater la vérité 1

Il suffisait, en effet, d’un mot de nos agents pour 
faire écrouler ces châteaux de cartes.

Il suffisait d’un mot de nos agents pour établir la 
phénoménale fausseté des promesses faites.

Il suffisait d’un mot de nos agents pour émpêcher 
la ruine d’un immense nombre de Belges.

Il suffisait d’un mot de nos agents pour conserver à 
notre épargne plusieurs centaines de millions, pour 
éviter à notre pays la crise commerciale qu’il traverse.

N’est-il pas indiscutable que la crise commerciale a 
son origine directe dans toutes ces affaires véreuses ?

Ne parlons même pas du capital perdu, ne considé
rons que les intérêts.

25 à 30 millions ont été enlevés annuellement à la 
petite épargne.

Vous reconnaîtrez avec moi que là est la cause de 
la crise commerciale. Si ces sommes énormes étaient 
encore dans les caisses de nos petits commerçants, de 
nos petits cultivateurs, de la petite bourgeoisie, des 
ouvriers, croyez-vous que la crise commerciale se fût 
produite ? Absolument pas !

Que de ruines accumulées 1
Que de noires misères sont nées de ces émissions 

néfastes !
Vous pourriez en citer tous, messieurs, bien des 

exemples, et, pour ma part, j’ai été à môme d’en con
stater un nombre considérable.

Les fonctions que j’ai l’honneur d’occuper m’ont 
permis de recevoir bien de tristes confidences 1

J’ai dû assister à des scènes réellement navrantes. 
De nombreux négociants avaient un crédit garanti 
par un nantissement de titres argentins. La crise s’est
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vres de Loonbeek, représentés comme il est dit 
ci-dessus, une partie indivise, dans la même me
sure proportionnelle des biens révélés en 1807 et 
1808, selon les titres versés par l'appelant, sauf 
affectation particulière et sous réserve des droits 
éventuels de la fabrique d’église de Huldenberg, 
en ce qui concerne certains biens sur lesquels 
aucune des parties n’a fourni d’explications et qui 
sont ceux dont s’agirait à l’arrêté de restitution 
de la députation de la province du Brabant méri
dional, en date du 4 décembre 1821 ; pouvant, les 
parties intéressées ou la plus diligente d’entre 
elles, appeler la dite fabrique à la cause et aux 
opérations du partage, pour qu’elle ait à faire 
toutes réserves, observations et oppositions que 
de conseil et de droit ;

Dit pour droit que le bureau de bienfaisance de 
Loonbeek a droit aux revenus des biens communs, 
biens de la table des pauvres ou biens révélés avec 
les réserves faites ci-dessus, dans la même pro
portion, à partir de la même date, et que l’import 
de cette part dans les dits revenus lui sera payé 
sur ce pied, d’après les comptes déjà arrêtés par 
l’autorité supérieure, depuis cette date jusqu’au 
jour du présent arrêt, et pour ceux qui seront 
postérieurs jusqu’à parfaite sortie d’indivision de 
commun accord entre parties avec les intérêts 
moratoires à partir de la demande ; confirme, pour 
le surplus, le jugement attaqué avec cette réserve 
que le partage s’effectuera selon les bases ci-des
sus ;

Donne toutefois acte à l’appelant de ce qu’il 
déclare ne posséder d’autres titres relatifs aux 
revendications que ceux par lui produits et com
muniqués dans la présente instance ;

Donne aussi acte à l’intimé de ce qu’il se réserve 
toutes actions et revendications contre qui de 
droit ;

Dit que les dépens d’appel seront supportés par 
la masse.

Plaidants : MMe8 L é o n  D e  L a n t s h e e r e  c .  J. D e  

G r e e f  et K a r l  d e  B u r l e t .

Tribunal civil de Bruxelles (2* cb.).

P r é s i d e n c e  d e  M . d e  M e r e n .

19 avril 1893.

DROIT DE LA PRESSE ET DROIT CIVIL. -
I. j u g e m e n t  o r d o n n a n t  l a  p u b l i c a t i o n  d u
JUGEMENT, «  MOTIFS ET DISPOSITIF » . —  PORTÉE 

DE CES MOTS. — II. DOMMAGES-INTÉRÊTS PA R  

JOUR DE RETARD. — EXÉCUTION PA R TIELL E. —  
RÉDUCTION.

Quand un tribunal ordonne de publier les 
motifs et le dispositif de la décision rendue,
il n'entend excepter des publications or
données que les qualités du jugem ent.

Dès lors, la publication doit comprendre, 
outre la teneur de celui-ci, toutes les men
tions, déclarations et dispositions qui l'ac
compagnent, notamment l'indication du tr i 
bunal qui a ju g é , les noms, professions et 
demeures des parties , ainsi que les noms 
de leurs avoués, les noms des ju g es et 
du Procureur du R o i qui avait donné 
son avis, ainsi que la date à laquelle la dé
cision a été prononcée et l'attestation de 
l'avoué poursuivant que la copie est con
forme à la minute; tout au plus, à raison

produite, leur crédit a été diminué, ils n’ont pu rem
plir leurs engagements : c’était la ruine 1 

Nos cultivateurs n’ont pus échappé à ce désastre : la 
Campine surtout a été cruellement frappée. J’ai vu 
des malheureuses servantes qui, après quarante, qua
rante-cinq ans de services, s’étaient retirées avec 
quelques centaines de francs de rente ; elles ont acheté 
des argentins ; du jour au lendemain, elles ont été 
complètement ruinées, réduites à la mendicité 1 

J’ai vu un contremaître d’imprimerie de Bruxelles 
qui avait économisé 3,000 francs ; il se proposait de 
les placer en rente viagère, pour achever paisiblement 
son existence dans un repos justement mérité.

Entraîné par les prospectus, par le conseil d’un 
courtier, il a placé cette petite fortune en titres argen
tins; aujourd’hui il est ruiné, il n’a plus d’autre per
spective que l’hôpital lorsque, dans quelques années,
il ne pourra plus travailler 1 

Nos malheureux compatriotes, séduits par des pros
pectus fallacieux, par des promesses trompeuses de 
commis-voyageurs qui parcouraient nos campagnes 
pour récolter des souscriptions, paient aujourd’hui de 
leur ruine leur trop grande confiance.

Pour empêcher ces désastres, ces maux, ces ruines,
il eût cependant suffi d'un mot, d’un seul, prononcé 
par nos agents consulaires.

Ce mot, ils ne l’ont pas prononcé !
Nous avons un consul à Buenos-Ayres, et Buenos- 

Ayres a enlevé à notre épargne les innombrables mil
lions qui aujourd hui valent ce que vous savez.

Nous avons un consul à Cordova, et Cordova nous a 
enlevé 60 millions !

Nous avons un consul à Mendoza, et Mendoza nous 
a enlevé 25 millions I 

Nous avons un consul à Santa-Fé et Santa-Fé nous 
a enlevé plus de 100 millions 1
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de Vexécution volontaire donnée au p a ye 
ment, peut-on ne pas y  ajouter la formule 
exécutoire.

La pénalité ordonnée par jo u r  de retard dans 
la publication d'une réponse est sim ple
ment comminatoire el peut être réduite 
dans le cas d'exécution partielle .

J.-B. YanMulders, éditeur tel'E toile belge, c. J. de Burlet, 
Ministre de l’Intérieur et de l'Instruction publique.

Altendu qu’aux termes du Jugement rendu par celte 
chambre en cause des parties, le 15 février dernier, le 
demandeur était tenu de publier les motifs et le disposi
tif de la décision rendue dans les diverses éditions du 
plus prochain numéro de son journal, et à la même place 
que l’article Incriminé, dans le même caractère, sous la 
rubrique « Chronique de la ville » et précédés des mots 
« réparation judiciaire »,1e tout à peine de 100 francs par 
jour de retard ;

Attendu que c'est à bon droit que le défendeur prétend 
que les publications faites par le demandeur, dans les 
diverses éditions de l ’Etoile belge du 23 février, ne sont 
pas entièrement conformes au prescrit du dit jugement ;

Altendu, en effet, que le Tribunal n’a entendu excepter 
des publications ordonnées que les qualités de ce juge
ment ;

Que, dès lors, le demandeur avait pour devoir de 
publier, outre la teneur de celui-ci, toutes les mentions, 
déclarations et dispositions qui l’accompagnaient, no
tamment l’indication du tribunal qui avait jugé, les noms, 
professions et demeures des parties, ainsi que les noms 
de leurs avoués, de même les noms des juges et du Pro
cureur du Roi qui avait donné son avis, ainsi que la date 
à laquelle la décision avait été prononcée et l’attestation 
de l’avoué poursuivant que la copie était conforme à la 
minute ;

Qu’ainsi le voulaient d’ailleurs et le texte et l’esprit de 
YmV. \!A, C.. proc. civ. ;

Attendu que le demandeur s'est illégalement dispensé 
de la publication complète de ces éléments, la plupart 
substantiels -,

Que tout au plus à raison de l’exécution volontaire au 
moins partielle donnée par lui au jugement, pouvalt-ll ne 
pas y ajouter la formule exécutoire ;

Attendu que, d’autre part, le demandeur a inséré le ju
gement non en tête de la » Chronique de la ville », mais 
en cinquième ordre et à la seconde colonne seulement;

Attendu néanmoins qu’en faisant commandement au 
demandeur de payer 100 francs pour chaque jour de 
retard dans la publication complète du jugement du 
15 février dernier, le défendeur a excédé son droit; que 
suivant une doctrine autorisée, la pénalité ordonnée par 
jour de retard dans la publication d’une réponse est sim
plement comminatoire et peut être réduite dans le cas 
d’exécution partielle;

Qu’Il y a lieu d’appliquer par analogie les principes au 
cas de la publication d’un jugement de réparation et 
qu’ainsi, dans l’espèce, le demandeur ayant satisfait en 
grande partie aux publications ordonnées, il est équi
table de réduire la pénalité quotidienne à 25 francs;

Attendu que le demandeur oppose vainement à la pré
tention qu’a le défendeur de le forcer à exécuter ce Juge
ment, une fln de non-recevoir fondée sur ce que celui-ci 
lui aurait donné une quittance pure et simple des frais 
de justice et du coût de l’insertion ordonnée dans un 
autre journal;

Altendu que la renonciation à un droit ne peul se pré
sumer el que, dès lors, de ce que le défendeur a reconnu 
i’exécution d’une partie des condamnations prononcées, 
Ton ne saurait déduire qu’il a renoncé au droit d’exiger 
l’exécution des autres;

Par ces motifs, M. G e n d e b ie n ,  Substitut du Procureur du 
Roi, entendu en son avis conforme, le Tribunal, déboutant 
les parties de toutes conclusions contraires ou plus am
ples, dit pour droit que le  demandeur n a pas 
satisfait au prescrit du jugement du 15 février
1 8 9 3 ,  en c e  q u i  co n c ern e  l ' in s e r tio n  d e  celui-ci 
dans son journal; dit en conséquence que le com
mandement signifié à la requête du défendeur, le 16 mars
1893, par exploit enregistré de Criquellon, huissier, à 
Bruxelles, est valable el peut être suivi d’exécution, sauf

Nous avons un consul à Tucuman, et Tucuman nous 
a enlevé 15 millions!

Nous avons même un consul à Gualeguaychu et à 
Rosario, et pas un seul de ces sept consuls n’a même 
tenté de mettre nos compatriotes en garde contre 
l’immense filouterie organisée par les autorités offi
cielles du pays près duquel ils étaient accrédités !

Messieurs, vous voyez à chaque instant dans les 
journaux que le télégraphe annonce l’arrivée en Bel
gique de tel ou tel « pick pocket », qui vient de quitter 
l’Amérique ou l’Angleterre, avec les intentions les 
plus malveillantes pour nos poches, et jamais on n’a 
signalé le départ de ces * pick pockets » bien plus 
dangereux, bien autrement redoutables, bien autre
ment adroits, qui, eux, venaient avec la certitude de 
nous dépouiller !

Nos consuls savaient cependant que la dette de la 
république avait suivi une marche ascendante, rapide, 
vertigineuse : de 3,400,000 livres sterling en 1861, elle 
avait progressé à 9,200,000 livres en 1870, à
19,800,000 livres en 1875, à 42,600,000 livres en 1884, 
et la dette de la République Argentine — je ne parle 
pas, notez-le bien, de la dette des provinces et des 
villes — avait bondi à 122,700,000 livres en 1889.

Une dette de 122,700,000 livres, soit 3,116,000,000 
de francs, pour une population de 3,500,000 habitants, 
dont un quart d’indiens !

Nos consuls savaient cependant que ces 3 milliards 
n’étaient représentés par rien, qu'ils n’avaient fait que 
passer dans les caisses de l’Etat.

Nos consuls connaissaient la fabrication incessante 
de papier-monnaie, l'invraisemblable dépréciation de 
ce papier, qui atteignait 345 p. c. ! Ils ne pouvaient 
l’ignorer, puisque, recevant leur traitement en or, ils 
profitaient de l’agio. Tout le monde savait, nos consuls 
ne pouvaient être seuls à l’ignorer, que les milliards 
empruntés étaient arrivés bien diminués dans les
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en ce que le demandeur n’est pas tenu d’insérer à la 
suite du jugement la formule exécutoire et que l’indem
nité par jour de retard est réduite à 25 francs; condamne 
le demandeur aux dépens, y compris ceux de l’Instance 
en référé, taxés à fr. 81.90; dit que le présent jugement 
sera exécutoire par provision, nonobstant appel et sans 
caution.

Plaidants : MM” Huysmans c. Bonnevie et Edmond 

P ic a rd . ■■■■>■■

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e  N ouveau  J o ur nal  « L a  J u s t ic e  ».

Parmi les fondateurs de la Justice que nous avons 
indiqués dans notre dernier numéro, nous avons oublié, 
bien involontairement, le nom de notre confrère 
M® Grimard. Il a été parmi ceux qui y ont pris la plus 
grande part et nous tenons particulièrement à ré
parer cet oubli qui eût été très injuste vis-à-vis d’un 
confrère aussi militant pour les idées nouvelles et qui 
leur a rendu tant de services.

** *
L ’a r r ié r é  a  l a  C o u r  d’a p p e l  d e  B r u x e l l e s .

La F landre  libérale a publié l’information suivante: 
« La Cour d’appel de Bruxelles s’est réunie en 

séance solennelle pour entendre la lecture du rapport 
présenté par la commission qu’elle avait nommée pour 
répondre à la question du ministre de la Justice :
Y a-t-il lieu de siéger un quatrième jour par semaine ?

>» Au début de la séance, M. le premier président 
s’est plaint non sans amertume que la  L iberté eût été 
informée de ce qui s’était passé dans la précédente 
séance et l’eût publié dès le lendemain.

» Il a donné ensuite communication du rapport dont 
la conclusion — que nous avions fait pressentir — est 
qu’il serait impossible dans l’état actuel de l’organisa
tion de notre Cour d’appel de siéger un jour supplé
mentaire. Une statistique fournie par l’honorable pre
mier président montre d’ailleurs qu’à Berlin et à 
Vienne on siège moins encore que chez nous et que, si 
la cour de Paris tient une audience de plus, le nombre 
proportionnel de ses conseillers est boaucoup plus 
'grand, ce qui rend la chose facile.

» Le seul remède immédiat à apporter à l’encombre
ment des rôles, dépend des membres du Barreau. Il en 
est qui sont d’une longueur désespérante. Abréger les 
plaidoyers, éviter les redites, ne pas vouloir donner 
un cours de droit aux magistrats qui connaissent le 
droit mieux qu’eux, tel est le moyen pour les avocats 
d’arriver rapidement à faire disparaître l’arriéré dont 
ils se plaignent.

» La Cour a voté à l’unanimité les conclusions néga
tives du rapport, qui sera envoyé au ministre par voie 
officielle. *»

Une double observation :
D’où vient que le journal la  L iberté jouit du privi

lège de l’indiscrétion? C’est la seconde fois qu’on 
s’émeut à ce sujet. Dans notre numéro du 27 avril 
dernier nous avons reproduit, d’après l'E xpress, l’in
formation suivante :

« Un de nos amis, la veille de l’arrestation de 
M. l'avocat Edmond Picard, grâce à un contact entre 
deux fils téléphoniques, a entendu, ce qui s’appelle 
entendu, de ses oreilles entendu, la communication 
suivante, faite par le parquet de Bruxelles à un jour
nal que ses opinions réactionnaires libérales isolent 
dans la presse bruxelloise :

» Le mandat d’arrêt sera exécuté demain matin. Je 
» vous rec mmande la plus grande discrétion. »

Cette allégation n’a pas été démentie. Il serait temps 
d’éviter à la magistrature cette apparence de complai
sance au profit du journal doctrinaire qui, pour ne 
point paraître avoir la vie longue, ne doit pas intro
duire chez nous de mauvaises habitudes.

La seconde observation est que la  F la n d re  libérale  
attribue à M. le Premier Président un propos qui nous 
semble peu en rapport avec les habitudes courtoises 
de l’éminent magistrat, lorsqu’elle lui fait dire à 
l’adresse des membres du Barreau qui plaident trop 
longuement les questions juridiques : « Nous connais
sons mieux le Droit que vous. » Aussi bien eut suffi.

caisses publiques, qu’ils avaient laissé de nombreux 
lambeaux accrochés à tous les buissons de la route,
— et elle est longue la route de notre pays à Buenos- 
Ayres, et ils ont été nombreux les buissons rencontrés 1

Et tout cela, qui marquait la banqueroute certaine, 
inévitable, prochaine, et tout cela, qui était connu 
lors des émissions, n’a pas ému les agents consulaires 
de la Belgique !

Et nos consuls, bien tranquilles, faisant leurs petites 
affaires, dépouillant leurs courriers qui leur appor
taient, sans nul doute, des prospectus, — ces fameux 
prospectus dont je vous ai parlé la semaine dernière, 
laissaient entasser emprunts sur emprunts, millions 
sur millions.

Mais que fallait-il donc pour les faire sortir de leur 
quiétude, de leur torpeur ?

Cette situation obérée devait être connue de nos 
agents. Ont-ils, comme c’était leur devoir, leur plus 
impérieux devoir, signalé cette position nécessiteuse, 
misérable même, à leur gouvernement ?

S’ils l’ont fait, pourquoi le gouvernement n’a-t-il 
pas déjoué ces odieuses machinations, ces tripotages 
sans nom ?

Je me hâte de le dire, je n’ai jamais pensé une 
seconde qu'un gouvernement composé d’honnêtes 
gens se fût tu s'il avait été informé : c’eût été se rendre 
complice !

Le gouvernement n’a donc pas été informé.
Mais alors que faisaient nos agents ?
Rien, je le répète, ne les a donc émus.
Ils trouvaient naturelles ces émissions nombreuses, 

énormes 1
Ils trouvaient naturelles ces émissions qui s’abat

taient sur notre pays plus voraces que des nuées de 
sauterelles.

Je le demande, que faisaient, que pouvaient donc
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La C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  a  H o o g s t r a e t e n ,  
M e r x p l a s  e t  W o r t e l .

Loin de nous sont les temps où les disciples du Droit 
confinaient leur étude dans l’interprétation de textes 
surannés ou, dans leurs plus hardies envolées, déco
raient du titre pompeux de droit naturel, de métaphy
siques abstractions, issues au pays bleu de l’Utopie, 
sans souci des vulgaires réalités! Les juristes d’au
jourd’hui ont conscience du caractère social de la 
mission qui leur est dévolue. Par delà le texte et le 
commentaire de la Loi, ils en recherchent la portée 
pratique et les résultats sociaux, se faisant ainsi non 
plus les instruments aveugles, mais les auxiliaires du 
législateur.

C’est par application de ces principes que la Confé
rence du Jeune Barreau de Bruxelles avait organisé 
le samedi 13 mai une visite aux colonies agricoles 
de bienfaisance, ces purgatoires du vagabondage, sur 
lesquels une récente discussion parlementaire a attiré 
l’attention du public. L’occasion s’offrait belle pour 
étudier le fonctionnement de ces rouages. Aussi malgré 
l’heure matinale, une vingtaine de membres s’empres
sèrent-ils de répondre à l’appel de leur Président, 
M* Schoenfeld, toujours soucieux d’affirmer la vitalité 
de la Conférence. L’excursion méritait certes un plus 
grand nombre d’adhérents : les devoirs professionnels 
étaient pour les absents une excuse péremptoire.

Partie à 5 heures, dés l’aube, la Conférence itiné
rante, après une courte marche de Berchem à Anvers- 
Zurenborg, et trois heures de chemin de fer vicinal, 
arrivait vers 9 heures à Hoogstraeten. Leur fringale 
apaisée, les déjeuneurs franchissent le fossé de l’antique 
manoir de Hoogstraeten, ex-résidence des princes de 
Salm-Salm, aujourd’hui déchue au rang de maison de 
refuge, coquettement restaurée par les soins du 
directeur actuel de l’établissement, M. Dupuis — ci- 
devant capitaine des carabiniers, physionomie franche 
et ouverte sur laquelle se lit une grande bonté alliée 
à l’esprit de discipline. Celui-ci reçoit ses hôtes dans son 
cabinet, où il explique, en une brève allocution, 
l’esprit général de chacun des trois établissements qui 
vont être successivement parcourus : Hoogstraeten, 
Wortel et Merxplas, les deux premiers, « maisons de 
refuge •*, respectivement destinées aux infirmes et aux 
valides, le troisième, « dépôt de mendicité », affecté aux 
récidivistes, aux immoraux, aux vétérans du vagabon
dage. Tpus trois sont réunis sous sa direction, avec la 
dénomination coinmune de « colonies agricoles de 
bienfaisance ».

Ces explications entendues, commence la visite de 
l’établissement; d’abord les vestiges de l’ancienne 
demeure seigneuriale, conservés dans la nouvelle 
appropriation des locaux ; puis la chapelle, les dortoirs, 
les réfectoires, les cuisines. Partout règne la plus 
exquise propreté, unie à une sévère parcimonie, dont 
M. Dupuis lui-même déplore la rigueur. Le régime est 
d’une sobriété Spartiate, — haricots, riz, pommes de 
terre, avec,deux fois par semaine, 100 grammes de 
viande fondus dans le rata — moins rigoureux cepen
dant qu’à Merxplas, en ce que les aliments, servis ici 
sous leur forme naturelle, sont, là-bas, réduits en une 
indiscernable bouillie, sorte de pâtée informe, des 
moins appétissante, qui constitue, paraît-il, le prin
cipal grief des reclus de là-bas. A Hoogstraeten, d’ail
leurs, on travaille peu, tous les pensionnaires étant 
invalides, sauf dans le quartier des jeunes garçons, de
13 à 18 ans, qui s'occupent à la fabrication de grosse 
brosserie de ménage et à quelques autres métiers 
sommaires. Il y a aussi une ferme annexée à l'établis
sement et installée d’après les derniers progrès de 
l’économie rurale.

Mais le temps presse. Quatre voitures, mises par 
M. Dupuis à la disposition de ses visiteurs, conduisent 
ceux-ci à travers la bruyère à l’extrême limite du 
territoire belge, où s’élèvent les constructions de 
Wortel, à quelques mètres à peine de la frontière hol
landaise. Cette deuxième inspection se passe par une 
chaleur torride, le soleil de midi dardant en ce moment 
sur la plaine immense, à travers laquelle quatre kilo
mètres ont dû être franchis à pied par des routes 
inaccessibles aux voitures.Mortel est d'ailleurs encore

faire pendant cette période de pillages, nos consuls, 
nos agents ?

Ils savaient, ou ils devaient savoir, — c’était une 
obligation pour eux de savoir, — que tous ces pros
pectus étaient mensongers, que toutes ces promesses 
étaient irréalisables, que toutes ces provinces à dents 
longues, plus misérables que gueux, se trouvaient dans 
l’impossibilité complète, absolue, de faire face à la 
première échéance, de payer un seul coupon, si ce 
n’est au moyen des fonds souscrits !

Et, à ce sujet, il m’a été affirmé que certains ban
quiers ont retenu sur les sommes versées les fonds 
nécessaires pour faire face aux premières échéances.

Cela est-il exact ? (In terruption.) Plusieurs hono
rables membres me font un signe affirmatif, et d'ail
leurs ce renseignement m’a été donné par une per
sonne de la plus haute honorabilité.

La justice nous l’eût dit si elle avait eu les moyens 
de poursuivre ces gouvernements, ces provinces, ces 
villes !

Les banquiers qui encaissaient auraient donc retenu 
les sommes nécessaires pour payer les intérêts.

Il serait de la plus grande importance que ce fait fût 
officiellement constaté. Il dénoterait le peu de con
fiance que les émetteurs, eux-mêmes, avaient dans le 
résultat final de l’opération.

Mais quelle consigne ont donc nos agents consu
laires ? Pas de ronfler, à coup sûr, et cependant ils 
dorment à poings fermés !

M. H a n r e z .  — Ils paradent sans doute dans les 
salons !

M. R i c h a l d .  — Ils feraient mieux de s’occuper des 
intérêts de ceux qui les paient. Comment qualifier 
leur inaction autrement qu’en disant qu’elle est cou
pable? 11 n’y aura qu’une voix dans la Chambre pour 
la qualifier ainsi.

Et dire que le budget des affaires étrangères prévoit
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loin d’achèvement. Les dortoirs seuls sont terminés. 
Les reclus travaillent activement aux travaux de 
construction, ainsi qu’aux terrassements et aux défri
chements. La visite, moins intéressante qu’à Hoog
straeten, est plus vivement expédiée, et l’on se hâte 
vers Merxplas, ou se trouvent les établissements les 
plus importants des trois colonies... et où attend aussi 
le dîner. A table, les excursionnistes retrouvent, à leur 
grande et joyeuse surprise, le confrère Vander Cruys- 
sen, qui, arrivé trop tard le matin à la gare du Nord, 
s’est lancé à leur poursuite, à toute pédale, depuis 
Anvers, en pleine bruyère.

Au dessert, des toasts, faut-il le dire? Modérément 
toutefois, car il reste tant à voir! M® Schoenfeld boit 
au directeur M. Dupuis, dont il fait en quelques mots 
un éloge unanimement ratifié. Puis Me Vander Cruys- 
sen boit à la Conférence, toujours jeune et vaillante, 
et à son directeur, M8 Coosemans. Celui-ci répond 
en levant son verre aux Conférences de province, 
représentées par le confrère Jules Destrée, de Char
leroi. On se lève de table pour terminer la journée par 
la visite des installations de Merxplas, qui se dressent 
à quelques pas de 1 hôtel.

Celles-ci sont de dimensions réellement imposantes 
et s’étendent sur une superficie de 230 hectares. Elles 
abritent une population de 3,000 hommes environ et 
comportent une variété bien plus grande de travaux. 
Tandis qu’une partie des reclus s’en va par petites 
brigades, et sous la surveillance de sentinelles, fusil 
chargé, défoncer les bruyères environnantes à 1 mètre
50 de profondeur pour les fertiliser, les autres s’occu
pent aux travaux d’intérieur, répartis en de vastes 
et nombreux ateliers de menuiserie, de charronnerie, 
d’ébénisterie, de tapisserie, de mouture...Très curieux, 
notamment, le moulin, auquel la force motrice est 
fournie par 100 reclus, se relayant alternativement 
par moitié, toutes les 10 minutes : le labeur est 
d’ailleurs assez faible, le nombre d’hommes employé 
étant de beaucoup supérieur au nombre strictement 
nécessaire. Ces ateliers en activité soulèvent dans 
l’esprit une question d’un autre ordre, celle de la 
concurrence faite au travail libre, concurrence signalée 
dans une récente campagne et dont M. Dupuis con
teste énergiquement le caractère sérieux. Outre les 
ateliers, les visiteurs examinent encore le quartier 
pénitentiaire (véritable maison cellulaire), le quartier 
des récidivistes et des immoraux, dont le dortoir con
sistant en une double rangée de petites cages de fer, 
fermées à clef pendant la nuit, éveille un sentiment 
pénible.

Puis c’est l’hôpital,la ferme, les dortoirs, construits 
par les reclus eux-mêmes, en briques rouges fabriquées 
de leurs mains. On dirait une immense caserne..... 
Après un dernier et cordial adieu adressé au directeur 
dont l’affabilité ne s’est pas démentie, la Conférence 
rentrait à Bruxelles, enchantée de cette journée.

F. V e r c r u t s s b ,  
Avocat.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 26 mai 1893 :
— M. J a n s s e n s  (E.-J.-M.), substitut du procureur 

général près la Cour d’appel séant à Bruxelles, est 
nommé avocat général près la même cour en rempla
cement de M. Laurent, appelé à d’autres fonctions.

— M. D e n s  (A.-J.-G.), substitut du procureur du 
roi à Nivelles, est nommé substitut du procureur géné
ral près la Cour d’appel séant à Bruxelles, en rempla
cement de M. Janssens.

— M. C a l e w a e r t  (A.-J.-C.), avocat, juge suppléant 
à la justice de paix du canton d’Alost, est nommé juge 
de paix de ce canton, en remplacement de M. Verlynde, 
démissionnaire.

— La démission de M. G h e n e t  (H.-J.) de ses fonc
tions de greffier du tribunal de première instance séant 
à Mons est acceptée.

— La démission de M. S é n é s a l  (T.-F.) de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du canton 
d’Audenarde est acceptée. Il est admis à faire valoir 
ses droits à la pension.

une somme de 25,000 francs pour le traitement de 
notre agent consulaire à Buenos-Ayres !

C’est de l’argent bien peu fructueusement employé, 
on le reconnaîtra !

Lors des fameuses émissions argentines, un ingé
nieur des plus distingués, M. Gustave Cauderlier, 
a tenté de faire disparaître le mirage éblouissant que 
l’on offrait aux regards de ses compatriotes.

Dans une brochure très bien faite, il a montré les 
misères qui attendaient les Belges qui émigraient dans 
la République Argentine, le danger qu’il y avait, pour 
nos compatriotes, de confier leur oraux affamés de ces 
pays.

J’entends encore les clameurs des consuls, des agents 
de la République Argentine, unies à celles de nos 
compatriotes intéressés à la réussite de ces opérations, 
que M. Cauderlier stigmatisait. C’était un toile géné
ral contre lui !

M. Cauderlier ne s’est pas laissé émouvoir ; il a con
tinué sa campagne. Nos agents à nous, nos consuls à 
nous ne confirmèrent pas ses dires, se complaisant 
dans un coupable silence, et aujourd’hui les prédic
tions les plus pessimistes de M. Cauderlier sont dépas
sées de cent coudées.

Et ii a fallu un message adressé au congrès par le 
président de la République Argentine pour nous 
ouvrir les yeux, pour nous montrer dans quel inson
dable gouffre on avait jeté l’épargne de notre pays.

Ce message était adressé au congrès, ne l’oubliez 
pas.

(A suivre.)
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EMPRUNTEURS.

VALEUR

nominale

de

l’emprunt.

TAUX D’ÉMISSION.

COURS
delaBourse

do
Bruxelles 
du 29 avril 

1893

VALEUR TOTALE DE L’ÉMISSION. VALEUR EN MOINS

Somme payée 
par les 

souscripteurs.

Cours 
de la Bourse 

au
29 avril 1893.

au

29 avril 1893.
P. c.

Province de Cordova. 15,000.000 2,327 60 par titre de 2,500 M 497 70 13,850,000 2,961,000 10,889,000 79.00

Province de Tucuman. 15,000,000 2,330 » — 2,500 n 1,134 - 13,980,000 6,804,000 7,176,000 51.00

Ville de Buenos-Ayres. 33,165,000 2,495 - — 2,500 n 1,134 • 33,098,000 15.043,000 18,055,000 55.00

Province de San-Juan. 10 ,000 ,000 2,336 80 — 2,500 n 1,064 70 9,347,000 4,258,000 5,089,000 54.00

Gouvernement de Corrientes. 25,000,000 465 *» _ 500 w 120 - 23,250,000 6,000,000 17,250,000 74.00
93,525,000 35,066,000 58,459,000 62.00

Uruguay. 106,382,000 2,079 • — 2,500 • 924 h 88,467,000 39,318,000 49,149,000 55.00

Chemins de fer argentins. 56,000,000 452 50 _ 500 • 190 50 50,680,000 21,336,000 29,344,000 58.00
Chemins de fer de Santa-Fé. 82,810,000 427 50 — 500 n 139 50 70,802,000 23.104,000 47.698,000 67.00

209,949,000 83,758,000 126,191,000 60.00

Gouvernement de Cordova. 50,000,000 482 50 _ 500 » 92 » 48,250,000 9,200,000 39,050,000 81.00
République Argentine. 98,339,000 442 » — 500 n 210 » 86,932,000 41,302,000 45,630,000 52.00

Province de Mendoza. 24,800,000 470 » — 500 n 134 50 23,312,000 6,675,000 16,637,000 71.00

Chemins de fer Ouest de l’Espagne. 32,000,000 412 50 — 500 » 145 » 26,000,000 5,981,000 20,019,000 77.00

Chemins de fer Portugais. 50,000,000 352 50 __ 500 n *oc-zr—( 35,250,000 13,000,000 22,250,000 63.00

219,744,000 76,158,000 143,586,000 65.00

République Dominicaine. 19,250,000 423 - — 500 n 168 85 16,285,000 6,500,000 9,785,000 60.00

Chemin de fer de Carenero. 7,415,000 442 » _ 500 n 75 » 6,554,000 1,112,000 5,442,000 83.00
Chemin de fer de Guayaquil. 9,000,000 439 50 — 500 ” 56 75 7,839,000 1,021,000 6,818,000 87.00

Société Grand-Bouillon. 1,625,000 280 » — 250 n 50 » 1,820,000 325,000 1,495,000 82.00

32,498,000 8,958,000 23,540,000 72.00

Gouvernement de Cata-Marca. 15,000,000 473 75 — 500 n 147 50 14,212,000 4,425,000 9,787,000 68.00

Crédit foncier de Santa-Fé. 20,000,000 432 50 — 500 » 108 - 17,300,000 4,320,000 12,980,000 75.00

31,512,000 8,745,000 22,767,000 72.00

Crédit foncier de Santa-Fé. 20,000,000 455 - _ 500 n 128 - 18,220,000 5,120,000 13,100,000 72.00
Chemins de fer vénézuéliens. 21,000,000 365 - — 500 n 145 - 15,330,000 6,090,000 9,240,000 60.00

Société de Construction de Braine le-Comte. 4,825,000 485 ** — 500 » 25 » 4,680.000 241,000 4,439,000 94.00
Ardoisières de Bois-Chevaux. 1,000,000 490 - — 500 » n 980,000 » 980,000 100.00

Compagnie belge l’Aurifère argentine. 1,100,000 C
S

O • — 25 * 2 25 1,320,000 9,900 1,310,100 99 24
Société la Cotonnière alostoise. . 1,100,000 475 . — 500 >9 200 - 1,045,000 440,000 605,000 58.00

42,575,000 11,900,900 29,674,100

Récapitulation . . . 628,803,000 224,585,900 404,217,100 64.00

ÉTABLISSEMENTS ÉMETTEURS.

Philippson, Horwitz et O . 
J. Baschwitz et O, à Anvers. 
Philippson, Horwitz et O  . 
J. Baschwitz et Ci8, à Anvers. 
Philippson, Horwitz et Cio . 
J. Everaerts, à Anvers . . . 
Philippson, Horwitz et Ci# . 
J. Baschwitz et O  . . . .
J. Everaerts...........................
Philippson, Horwitz et O . 
J. Baschwitz et Cl#, à Anvers.

Banque de Paris et des Pays-Bas (B auer, etc.)*
Banque d’Anvers....................................................
Les mêmes...............................................................
Les mêmes ................................................................

Banque de Bruxelles (Stern, etc.)* . . .
La même............................................... . .
La même...............................................
J. Baschwitz et Ci#, à Anvers.....................
Les mêmes .....................................................
Banque de Bruxelles (Stern, etc.)* . . .
Agence du Crédit Lyonnais, à Bruxelles.

Mathieu, à Bruxelles . . . 
L. de Terwagne, à Anvers. .
Les mêmes................................
Les mêmes................................
Mathieu, à Bruxelles . . . 
Caisse industrielle, à Charleroi 
Banque de Mons.....................

Frank, Model et Cie, à Bruxelles 
Les mêmes.....................................
Banque centrale anversoise (flom-Peits, Baschwitz,Frank,etc.)* 
J. Baschwitz et C1*, à Anvers..........................................

Banque centrale anversoise (Horn-Feits, Ba»chv?iti,Frank,etc.)*
Caisse de reports, à Bruxelles.....................
Marcel Bovy.....................................................
Laurent De Thier, à Bruxelles.....................
Banque de change et d’émission, à Bruxelles
Polet-Michiels, à Bruxelles...........................
B. Magerman, à Saint-Josse-ten-Noode . .

* (Les parenthèses sont ajoutées par nous.)

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

VIENT DE PARAITRE

1
DANS LA

CESSION DES CREANCES
ÉTUDE CRITIQUE

de l 'a r tic le  1 6 9 0  d u  Code civil

Louis H AM AN DE
A vocat

J u g e - s u p p l é a n t  p r è s  l e  T r i b u n a l  d e  L o u v a i n

In-8o de 72 pages, impression soignée. — Prix : £  francs.

R E V U E  C R I T I Q U E
DE

DROIT CRIMINEL
P A R

L é o n c e  L I M E L E T T E
S u b s t i t u t  d u  P r o c u r e u r  g é n é r a l  p r b s  l a  C o u r  d ’a p p b l  d b  L i è g b ; 

C h e v a l i e r  d e s  O r d r e s  d e  L é o p o l d  b t  d e  l a  L é g u o n  d ' H o n n b u r  ; 

O f f i c i e r  d ’â c a d é m i b ;

C o m m a n d e u r  d e  l ’O r d r e  d e  l a  C o u r o n n e  d e  C h ê n e  ;

M e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’A c a d é m i e  d e  L é g i s l a t i o n  d e  T o u l o u s e  

M e m b r e  d e  l a  S o c i é t é  d e  L é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s ,  e t c .

1 2 ™  A N N É E  — 1 8 Q 3

prix : 3 francs.—. La collection complète (1881 à 1891 inclus) : 26 francï, 
payables 5 francs par mois.

DOSSI ERS-FAR DES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

La douzaine............................................. 12 fr.
La douzaine avec poches......................... 15  fr.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE 
ID X J 3 ^ Æ A .S

RUE ST-JEAN, 44 , BRUXELLES

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET  HOMMES

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845

59, RUE NEUVE — Téléphone 13 

B R U X E L L E S

IM PRIM ERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS 

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

VIENT DE PARAITRE

T A R I F  N O T A R I A L
Développement pratique de l’arrêté royal du 27 mars 1893

par HENRI BOUI/VIN
N otaire à  Charleroi.

In-4° de 113 p a g e s ...................................................4  francs.

Cet ouvrage, indispensable à tous ceux qui ont à appliquer la loi du 31 août 1891 
et l’arrêté royal du 27 mars 1893, donne, outre le texte de la loi et de l’arrêté royal, des 
barèmes dans lesquels on trouvera le calcul fait des honoraires à percevoir jusqu’à
20,000 fr. et facilitant le calcul de tout honoraire à percevoir au-delà de cette somme.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 
TÉLÉPH ON E 7 1 2  I M P R I M E R I E  J U D I C I A I R E  TÉLÉPH ON E 7 1 2  

V e u v e  F E R D I N A N D  L A R C I E R
22, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

AVIS AUX M E M B R E S  DU BARREAU
S P É C IA L IT É  D ’IM P R E S S IO N

d e  M é m o ire s  ju d i c i a i r e s , C o n c lu s io n s , J u g e m e n t s  
s o u m is  à  a p p e l, e tc .

Il entre de plus en plus dans les mœurs judiciaires de 
rem ettre aux Magistrats, devant qui les causes sont plai- 
dées, des mémoires imprimés dans les procès importants, 
et dans de nombreuses affaires, le jugem ent dont appel 
imprimé, les conclusions imprimées, les pièces les plus 
intéressantes, etc.

Jusqu’ici on reculait devant la dépense ou les retards 
occasionnés par l’impression.

La maison Vva FERDINAND LARCIER, grâce à un 
matériel perfectionné et spécialement destiné à ce gen^e de 
travail, peut fournir, a très bon compte, dans les 48 heures 
(et même plus vite si le travail n’est pas très étendu), les 
impressions les plus diverses.

Elle se recommande tout particulièrement pour le soin 
et la diligence apportés à l’exécution des travaux qui lui 
sont confiés, ainsi que pour la modicité de ses prix.

Brux. — Imp. Jud. Vve FERD. LARCIEK, ru« das Minim« ;. 22
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PA R AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE
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Après avoir établi l’immense progression des 
valeurs cotées à la Bourse : 3,200,000,000 de francs en 
1886 ; 4,750,000,000 de francs en 1891, et la dépression 
du papier, qui atteint 345 p. c., le message dit textuel
lement ceci :

« En totalisant toutes ces pertes, on comprend 
immédiatement que le chiffre d’un milliard de piastres 
ou 5 milliards de francs, qu’on a indiqué comme pertes 
subies, est très au-dessous de la vérité. »

Qu’en dites-vous, messieurs? Le chiffre de 5 milliards 
de francs est très inférieur à la vérité I 

Dans notre dernière séance, je vous disais que l'on 
constatait un léger relèvement. C’est en tenant compte 
de la hausse, c’est-à-dire du cours de la Bourse du
29 avril, que j’avais calculé les pertes que j’indiquais.
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tion d'a tten ter à la  personne d 'a u tru i, le 
prévenu qui, chargé avec une ouvrière de 
conduire dans une des voies d'un charbon- 
nage un wagonnet qui devait fra n c h ir  une 
pente à un moment où sa compagne de tra 
v a il précédait ce véhicule, a négligé de 
caler les roues et s'est trouvé , dès lo rs , 
im pu issan t à re ten ir  le wagonnet qu i, p a r  
sa descente précip itéey a renversé et griève
ment blessé l'ouvrière.

C elle-ci a , de son côté, commis une im pru 
dence en précédant le wagonnet à la des
cente (1).

Ministère public et Julie Berger c. Harotin et 
Société anonyme des Charbonnages Unis de 
Charleroi.
Attendu qu’il a été établi par l’instruction et 

les débats devant la Cour qu’à Lodelinsart, le 
17 février 1889, par défaut de précaution ou de 
prévoyance, mais sans intention d’attenter à la 
personne d'autrui, le prévenu a causé des bles
sures involontaires à Julie Berger ;

Qu’en effet, étant chargé avec ladite Berger de 
conduire dans une des voies du charbonnage un 
wagonnet qui devait franchir une pente de 43 mil
limètres par mètre à un moment où sa compagne 
de travail précédait ce véhicule, le prévenu a 
négligé de caler les roues, s’est trouvé, dès lors, 
impuissant à retenir le wagonnet qui, par sa 
descente précipitée a renversé et grièvement 
blessé la dite Julie Berger;

Attendu que celle-ci a, de son côté, commis une 
imprudence en précédant le wagonnet à la des
cente ; qu’il n’a pas été établi par l’instruction que 
cette imprudence ait été commandée par le pré-

(1) Voy. P a n d .  Bt, vÏB Accident et A cciden t dans les 
m ines, passim.

Ce léger relèvement n*a pas pour cause, comme on 
pourrait le croire, une meilleure situation des finances 
argentines, le payement des coupons arriérés, du cou
pon qui va échoir. Non ! il s’agit bien de payer 1 Ce 
re èvement a pour unique cause les promesses faites 
par le gouvernement argentin.

Que valent ces promesses, destinées, une fois encore, 
à aveugler les porteurs de titres?

Le message du président de la République Argen
tine dont je parlais tout à l’heure va nous le dire. J’en 
extrais cette phrase caractéristique : « Le crédit public 
et privé est frappé à mort. »

Voilà ce que dit le président de la république. En 
effet, dans un article paru récemment, la Réforme 
montre aux moins clairvoyants que, non seulement le 
crédit de la république est mort, mais qu’il est enterré.
Il est vrai que notre collègue, M. Robert, nous a, 
lorsqu’il a prononcé son discours sur la révision de 
l'art. 47 de la Constitution, montré qu’il existait par
fois des cadavres récalcitrants. Je crains bien que le 
crédit de la République Argentine ne soit pas un 
cadavre récalcitrant, mais qu'il soit complètement 
mort et enterré !

Je disais donc, messieurs, que je doute fort que le 
crédit de la République Argentine puisse jamais se 
relever si des mesures radicales ne sont pas prises. Qui 
peut encore espérer un retour à meilleure fortune lors
qu’on sait, pour citer les seules provinces, que leurs 
recettes totales sont insuffisantes, et de beaucoup, 
pour payer les dépenses courantes?

L’étude de la Réforme le prouve à l’évidence.
C’est ainsi que la province de Santa-Fé doit

537,500,000 francs en papier et le service intégral de 
cette dette dépasse de 60 p. c. le montant total de 
toutes les recettes.
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venu ; qu’il y a donc eu dans l’espèce faute com
mune dont la conséquence, au point de vue des 
intérêts civils, est une responsabilité partagée;

Qu’en tenant compte de cette considération on 
peut équitablement fixer à 5,000 francs le chiffre 
du préjudice dont la réparation incombe au pré
venu;

Attendu que le prévenu n’a jamais subi aucune 
condamnation; que dans les circonstances de la 
cause, il est permis d'espérer qu’une condamna
tion conditionnelle suffira pour son amendement ;

P a r  ces m o tifs , la Cour reçoit l’intervention 
non contestée de la Société anonyme des Char
bonnages Réunis et statuant à l’unanimité, par 
application des art. 418, 420, 40, C. pén., 194, 
C. instr. crim., 9, L., 31 mai 1888 et dont lecture 
est donnée publiquement à l’audience par M. le 
Président ;

Met à néant le jugement dont appel; émon
dant, condamne le prévenn à une amende de
100 francs, dit qu’à défaut de paiement dans le 
délai légal, cette amende pourra être remplacée 
par un emprisonnement subsidiaire de un mois;

Condamne le prévenu aux frais des deux instan
ces envers la partie publique, taxés à fr. 94.76.

Dit que, sauf en ce qui concerne ces frais, il sera 
sursis à l'exécution des condamnations précédentes 
pendant un délai de cinq ans ;

Condamne le prévenn à payer à la partie 
civile la somme de 6,000 francs à titre de dom
mages et intérêts, le condamne envers la partie 
civile aux frais des deux instances ;

Dit que les irais relatifs à l’intervention demeu
reront à la charge de l’intervenante.

Plaidants : MM*1 C a t t i e r  et E d m o n d  P i c a r d  

(pour la partie civile) c. G i r o u l  (du Barreau de 
Charleroi).

La province de Cordova doit 517,500,000 francs. 
Elle fait face seulement à ses dépenses courantes, 
parce qu’elle a suspendu le payement de sa dette.

La province de Mendoza, avec une centaine de mille 
habitants, répartis sur 88,200 kilomètres carrés, doit
76.250.000 francs; malgré qu’elle ne paie aucun de ses 
créanciers, son déficit annuel s'élève à 650,000 francs.

La province de San-Juan, qui a aussi une popula
tion de 100,000 habitants, répartis sur 86,200 kilo
mètres carrés, a trouvé un excellent moyen d’équili- 
brer son budget : elle ne paie rien à ses créanciers. 
C’est très pratique, bien argentin 1 

La province de Rioza a une population de 90,000 à
100.000 habitants, une dette de 73,750,000 francs ; son 
déficit annuel est de 220,000 francs.

La province de Salta doit 81,250,000 francs. Ses 
recettes totales atteignent un peu plus du tiers de la 
somme nécessaire au service de ses emprunts.

La province de Tucuman doit 25 millions de francs. 
Elle ne paie pas les intérêts et le déficit est de
80.000 francs.

La province de Corrientes doit 75 millions de francs, 
les coupons de sa dette sont depuis longtemps en souf
france et le déficit annuel est de 1,125,000 francs.

La province d'Entre-Rios a, elle aussi, trouvé un 
moyen très pratique de payer ses dettes ou mieux de 
ne pas les payer. Elle devait 390 millions de francs. 
Suivant un arrangement pris avec ses créanciers, cette 
dette est réduite à 241,250,000 francs, mais elle ne 
pourrait payer les intérêts qu’à la condition de n’avoir 
pas un centime de dépenses ordinaires.

Bref, si on relève la dette de treize provinces, non 
compris celle de Buenos-Ayres, dont on connaît la 
situation précaire, cette dette représente, à raison 
d’un agio de 200 p. c., une somme totale de
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Quels que soient les règlements en vigueur à 
la Bourse de B ruxelles et quels que soient 
les pouvoirs conférés à la Commission, 
celle-ci n a  p a s  le dro it d'adresser à un 
agent de change des im putations déshono
rantes qui ne sont pas établies; ses déci
sions, en le fa isan t, donnent lieu à répara
tion et doivent être annulées.

La Commission de la Bourse n 'ayant n i 
livres n i procès-verbaux tenus en vertu  de 
dispositions légales ou réglem entaires, i l  
n'échet pas d'ordonner la  transcrip tion  
du jugem ent annulant ces décisions su r le 
registre de ses délibérations ; les d ro its  de 
l'agent de change lésé sont saufs pou r le

1.872.500.000 francs, dont le service exigerait
101.700.000 francs papier. Or, les recettes ne s'élèvent 
qu’à 65,500,000 francs. Vous voyez l’énorme écart et 
cela pour la dette seule. Je ne parle pas des dépenses 
ordinaires.

Ajoutez à cela les centaines de millions émis par la 
ville de Buenos-Ayres, par d’autres villes, par les 
compagnies de chemins de fer dont les coupons sont 
en souffrance.

Ajoutez encore les centaines et les centaines de 
millions émis, par l'Etat, sous forme de titres et sous 
forme de cédules, dont la Bourse d’Anvers a surtout 
été inondée.

Ajoutez encore les centaines de millions représen
tant les coupons échus et non payés, les centaines de 
millions provenant des titres échus et non remboursés, 
et tentez de vous imaginer l’incommensurable déficit 
qui existe. Et il ne s’agit pas d’un déficit en capital, 
mais en rente annuelle.

Quant à moi, je ne voudrais pas entreprendre de le 
chiffrer, même approximativement.

Dans ces derniers temps, on a beaucoup parlé du 
Panama. La justice française a frappé certains hommes 
qu’on considérait comme des gloires nationales. Que 
sont les pertes éprouvées par la France à côté de celles 
que les affaires argentines —je ne parle que de celles- 
là — ont fait subir à notre pays?

En France, somme toute, la fortune publique a été 
peu appauvrie. Une grande partie des souscriptions a 
été dépensée en France, «n immense matériel, de 
nombreux approvisionnements ont été demandés aux 
usines, à l’industrie françaises. Un personnel nom
breux, ouvriers et employés français, a reçu des 
salaires pour une somme élevée.

On peut dire qu’une bonne partie du capital versé
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cas où i l  sera it démontré ultérieurem ent 
que toutes traces des décisions litigieuses  
n'auraient pas d isparu  et qu'un nouveau 
dommage en sera it résu lté pour lu i .

La p a rtie  lésée n*augmente pas la publicité  
donnée aux f a i t s  litig ieu x  en recourant à 
la ju s tic e  pour f a ir e  redresser les torts  
qui lu i ont été infligés; cette publicité  est 
une conséquence directe de la  fa u te  com
m ise à son égard  (1).

Reisse et CtB (2) c. Przedecki.
Attendu qu’aucune fin de non recevoir n’est 

opposée à l’appel principal ;
A u  fo n d  s u r  les a p p e ls  p r in c ip a l e t in c id e n te l : 
Attendu que s’il y a eu, entre l’intimé et le 

Bureau des Postes et Télégraphes de la Bourse de 
Bruxelles, des contestations au sujet de taxes 
téléphoniques, il ne résulte d’aucun élément du 
procès que l’intimé se serait rendu coupable de 
pratiques frauduleuses et contraires à l’honneur ; 
qu’il n’est pas môme démontré que les erreurs qui 
ont été signalées à cette occasion, soient impu
tables à l’intimé plutôt qu’au Bureau du téléphone ; 
qu’on comprend dans ces conditions que les faits 
reprochés à l’intimé n’ont fait l’objet d’aucune 
instruction judiciaire et n’ont pas môme été dénon
cés à la justice par les autorités administratives;

Attendu qu’il suit de ces constatations que, quels 
que soient les règlements en vigueur à la Bourse 
de Bruxelles et quels que soient les pouvoirs con
férés à la commission, les appelants n’ont pas eu 
le droit d'adresser à l’intimé les imputations dés
honorantes qui ne sont pas établies ; que leur déci
sion du 3 juin 1891 donne donc lieu à réparation 
en conformité des art. 24 de la Const. et 1382 
du C. civ. ;

Attendu que les appelants semblent l’avoir com
pris puisqu’à la date du 20 octobre suivant ils ont 
pris une nouvelle décision confirmant la première, 
mais basée uniquement sur les troubles que 
l’intimé aurait causés dans les locaux aifectés au 
service de la Bourse;

Attendu que cette décision serait peut être irré
prochable si l’on y constatait d’une manière claire 
et formelle l’erreur commise dans la décision anté
rieure ; mais qu’il n’en est pas ainsi, qu’elle est, au 
contraire, conçue en des termes ambigus et laisse 
subsister un doute sérieux sur le point de savoir si 
les imputations primitivement dirigées contre 
l’intimé sont maintenues ou retirées ; qu’il importe 
donc peu de savoir, dans les circonstances de la 
cause, si la conduite de l’intimé a occasionné du 
désordre dans les bureaux de la Bourse, puisque, 
même dans ce cas, la décision du 20 octobre, par 
l’ambiguité de ses termes, porte une nouvelle 
atteinte à l’honneur et au crédit de l’intimé et 
exige une réparation ;

Q u a n t a u x  r é p a ra tio n s  d e m a n d ée s :
Attendu que c’est à tort que le premier juge a 

omis de statuer sur la demande tendant à faire 
annuler les décisions dont s’agit; que cette annu
lation résulte du présent arrêt;

Attendu que la commission de la Bourse n’a 
ni livres ni procès-verbaux tenus en vertu de dis
positions légales ou réglementaires; que les appe
lants ne font mêm6 plus tous partie de cette com
mission; qu’il n’échet donc pas d’ordonner la 
transcription du jugement a  quo et de l’arrêt sur

(1) Voy. jug. a quo Civ. Brux., 17 févr. 1892, J. T., 
243.

(2) Membres de la commission de la Bourse de 1 
Bruxelles en 1891 : Ernest Reisse, président; — Léon 
Van Keerberghen, vice-président; — Guillaume Cra
mer, secretaire; — Guillaume Michiels, trésorier; — 
Alexandre Bertrand, Léon Dubois, Gustave Goossens, 
David Pels, Alfred Vent, agents de change.

n’a pas quitté la France : donc ruines individuelles 
nombreuses, mais maintien de la richesse publique.

Ici, rien de tout cela ! A part les commissions payées, 
tout a quitté le pays.

Nous avons donné notre or et nous n’avons rien 
reçu en échange, rien conservé dans le pays!

M. Hanrez. — Si, les banquiers ont conservé les 
commissions et elles ont été formidables !

M. R i c h a l d .  — C’est vrai, et les souscripteurs, eux, 
n’ont rien reçu. En échange de leur or. on leur a remis 
du papier, qu’ils ont failli vendre au poids!

Donc, chez nous, immense diminution de la fortune 
publique à côté d'immenses ruines particulières, très 
nombreuses, et cette diminution de la fortune publi
que a eu, comme je le disais tout à l’heure, une 
influence directe, prépondérante, sur les affaires de 
notre pays.

Je ne m’attarderai pas à le démontrer, cela est ma
thématique.

Mais, me dira-t-on, tout cela est très bien ou plutôt 
très mal. Vous signalez la vaste escroquerie ; mais le 
remède ! Apportez-vous l’antidote?

Nous examinerons cela tout à l’heure.
J’ai entendu, dans cette Chambre et en dehors, 

déplorer le mal. Tout le monde est d’accord pour 
flétrir ces opérations véreuses, mais d’aucuns semblent 
dire qu’il n’y a rien à y faire. Il semblerait qu’on n’ait 
qu’à se croiser les bras!

SoitI ne faisons rien; n’étudions pas; déclarons 
qu’en Belgique les vastes exploitations de la richesse 
publique, les exploitations organisées pour abuser de 
la crédulité jouiront d’une immunité complète, à con
dition toutefois que l’on ne se borne pas à extorquer 
une bagatelle, mais des millions !
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le registre des délibérations de la commission et 
ce d’autant moins que les droits de l’intimé sont 
saufs pour le cas où il serait démontré ultérieure
ment que toutes traces des décisions litigieuses 
n’auraient pas disparu et qu’un nouveau dommage 
en serait résulté pour l’intimé;

Attendu qu’il importe peu que les griefs articu
lés à charge de l’intimé par le chef de bureau du 
téléphone, l’aient été verbalement ou par écrit ; 
que cette circonstance est sans relevance au point 
de vue du quantum du dommage ;

Attendu qu’il n’est pas exact non plus que 
l’intimé ait augmenté la publicité donnée aux 
faits litigieux; que ce n’est pas sa faute s’il a dû 
recourir à la justice pour faire redresser les torts 
qui lui ont été infligés; que cette publicité est une 
conséquence directe de la faute des appelants;

Attendu que pour apprécier l’importance du 
dommage il faut donc uniquement tenir compte, 
d’une part, de la bonne foi évidente des appelants 
et de la circonstance que la décision du 3 juin n’a 
reçu qu’un commencement d’exécution et a été 
suspendue à la demande de l’intimé et, d’autre 
part, de la gravité des faits imputés à ce dernier, 
du temps pendant lequel il a été sous le coup de 
ces imputations et enfin de la nature de sa profes
sion ; qu’eu égard à ces diverses circonstances, il 
convient de majorer l’indemnité allouée par le 
premier juge et ce dans la proportion ci-après 
fixée;

Attendu que devant la Cour aucune condamna
tion solidaire n’est demandée ;

P a r  ces m o tifs et ceux non contraires du pre
mier juge, la Cour reçoit l’appel principal et sta
tuant au fond sur les appels tant principal qu’inci- 
dentel et écartant toutes conclusions non admises, 
confirme le jugement a quo, sauf en ce qui con
cerne la demande d’annulation des décisions liti
gieuses et en ce qui concerne la condamnation à
1,000 francs de dommages-intérêts ;

Emendant quant à ces deux points, dit que 
l ’annulation demandée résulte du présent arrêt ; 
porte à 2,000 francs le chiffre des dommages- 
intérêts ;

Condamne les appelants à payer cette somme à 
l’intimé avec les intérêts judiciaires;

Confirme pour le surplus le jugement dont appel 
et condamne les appelants aux dépens d’appel.

Plaidants : MMe> R a o u l G u il le ry  e t Em ile 
De M ot c. B onnevie et Edmond P ioard .

Tribunal civil de Bruxelles (5« ch.).
P ré s id en c e  de M. C h a rle s .

1er m a i 1893.

DROIT CIVIL. — v e n t e  d e  c h e v a u x .  —  a c c i 

d e n t  d ’ÉC U RIE. —  PRISE DE LONGE. —  DÉFAUT 

DE LIVRAISON A LA DATE CONVENUE. —  RÉSILIA

TION.

Une convention de vente de chevaux doit 
être résiliée au  profit de Vacheteur lo rs
qu'elle n'a pas pu  recevoir son exécution  
p a r  suite de ¿'impossibilité où s'est trouvé  
le ven d eu r , p a r  sa faute , de liv re r  les 
chevaux à la da te  convenue.

Une prise de longe ne constitue pas un cas 
fortu it ; un acciden t de cette n a tu re  est 
génèra<emeni d u  d  un défau t dan s les 
in sta lla tions de Vécurie et à un m anque  
de surveillance.

Mathieu c. De Keyser.
Attendu que l’acllon a pour objet la condamnation du 

défendeur à prendre livraison de deux chevaux alezans, 
achetés par lui au demandeur, le 6 septembre 1892, et à 
en payer le prix, soit 7,000 francs ;

Cela, vous ne le voudrez pas.
On dirait que l’on se trouve devant un problème inso

luble.
Que de fois n’ai-je pas entendu cette objection qui 

répond à tout : Impossible de remédier !
Que de fois, je l’ai rappelé lors de la discussion de 

l’art. 47, que de fois, dans l’ordre social, dans l'ordre 
économique, dans l’ordre financier, n’a-t-on pas 
opposé le mot « impossible » à des propositions !

Et, quelque temps après, ces propositions passaient 
dans les faits accomplis et on était étonné de ne pas 
les avoir vues exécuter depuis toujours.

En matière civile, en matière pénale, n’est-ce pas 
absolument la même chose?

Là aussi que d’exemples je pourrais rappeler I
Je n’en citerai qu’un seul : les faux bilans. Alors 

aussi, impossible de réprimer! Alors aussi on se trou
vait devant un problème insoluble.

Il a fallu une longue campagne de la presse, une 
pression formidable de l’opinion publique pour que 
cette lacune de nos lois pénales fût comblée.

Que l’on examine, que l’on étudie, mais avec la 
ferme volonté d’aboutir, et vous verrez que l’on trou
vera tout aussi facilement que lorsqu’il s’est agi de la 
question des faux bilans et de centaines d’autres ques
tions.

Je puis d’autant mieux parler ainsi que je n’ai pas 
entendu un seul argument quelque peu décisif.

Qu’objectait-on à MM. Begerem et De Sadeleer ? 
« Vous feriez mieux de dire au public de ne pas pren
dre ces actions-là ! »

Mais ne le dit-on pas ? ne le chante-t-on pas sur tous 
les tons? Ne dit-on pas chaque jour au public : Pre
nez garde! méfiez-vous! Chacun d’entre nous ne 
donne-t-il pas des conseils à chaque instant?
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Attendu que le défendeur allègue que celte convention 

verbale a été résiliée de commun accord à la suite d’un 
accident arrivé à l’un des chevaux vendus — accident 
qui en rendait la livraison impossible au jour convenu;

Attendu que le demandeur dénie que la vente ait été 
ainsi résiliée; qu’il soutient, au contraire, en se fondant 
sur l’art. 1138, C. civ., que le risque était pour le défen
deur à partir du moment où la vente était parfaite; et 
qu’il n’a aucune faute à se reprocher dans l’accident 
survenu au cheval, accident qui doit être assimilé aux 
cas de force majeure;

Attendu qu’il est constant que les chevaux devaient 
être livrés le 7 septembre 1892 ; que dans la nuit du 6 au
7 septembre, l’un des animaux fut blessé à la jambe à la 
suite d’une prise de longe; qu’à la date du 30 septembre, 
le cheval n’était pas encore guéri;

Attendu qu’il n’est pas possible d’admettre qu’une 
prise de longe constitue un cas fortuit; qu’en effet, un 
accident de celte nature est généralement dû à un défaut 
dans les installations de l’écurie et à un manque de 
surveillance; que l’intervention immédiate d’un pale
frenier empêchera le cheval de se blesser; que le dit 
accident peut du reste être évité en prenant le soin de 
mettre les chevaux dans des boxes fermés — ce qu’un 
marchand soucieux de ses intérêts a l’habitude de faire 
pour des chevaux de prix;

Attendu, en conséquence, que la convention susvisée 
n’a pas pu recevoir son exécution par suite de l’impossi
bilité où s’est trouvé le demandeur, par sa faute, de 
livrer les chevaux à la date convenue ;

Par ces molifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et con- 
clusions contraires, déboute le demandeur de son 
action et le condamne aux dépens.

Plaidants : MM®' F. V a n d e r  E l s t  c. G e o r g e s  d e  Ro.

Tribunal civil d’Anvers ( ire ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . Op d e  B e e c k .

20 m a i 1893.

DROIT ADMINISTRATIF. — e x p r o p r i a t i o n
D’UTILITÉ PUBLIQUE. —  FR A IS DB REM PLOI. —  

NOUVEAU TA R IF NOTARIAL. —  TAUX PORTÉ A 
12.50 P. C.

D epuis Varrêté ro ya l du  27 m a rs  1893, r e m 
plaçant celui du  18 m a rs  1892 et p o rta n t 
tarification des honoraires des notaires, 
Us fra is  de rem plo i peuvent être équ ita
blem ent fixés à 12.50 p. c. (1).

Etat belge c. Karsselaers, etc.

Attendu que, depuis l’arrêté royal du 47 mars 1893, 
remplaçant celui du 18 mars 1892 emportant tarification 
des honoraires des notaires, les frais de remploi peuvent 
être équitablement fixés à 12.50 p. c.

Par ces motifs, le Tribunal, sur le rapport de M. le Juge 
V a n  K em pen  et d■; l’avis conforme de M. E e m a n , substitut 
du Procureur du Roi, statuant eu premier ressort, écar
tant toutes conclusions plus amples ou contraires, fixe 
comme suit les indemnités revenant à la partie dé
fenderesse :

131/2 p. c. sur les sommes cl-dessus à titre de frais de
remploie! d’intérêts d’attente..........................................

Plaidants : MM91 L a n d r i e n  et J o n e s  (du Barreau de 
Bruxelles) c. A lb .  V a n  Z ü y le n  et V e r e l l e n .

(1) Voy. Civ. Anvers, 19 janvier 1893, J. T., 386 et 
n o t e .  - Comp. P a n d .  B., v °  Expropriation d 'u tilité  
publique (Indem nités), n08 12, 363, 397, 581, 705, 1144 
et s., 1204 et s.

La presse ne met-elle pas, chaque jour, le public en 
garde contre ces émissions?

J’ai même constaté, à ce sujet, un fait bien caracté
ristique. Un journal très répandu mettait, à sa pre
mière page, le public en garde. Il lui disait : Faites 
attention, l’épargne est compromise ! Si vous achetez 
tel titre, etc. Et, à la quatrième page, il publiait une 
réclame du genre de celles dont je vous parlais tout à 
l’heure l[On rit.)

Mais ne dit-on pas aussi au public de se garer des 
« pick pockets », des escrocs, des faussaires, des assas
sins, et, ce conseil donné, la justice se croise-t-elle les 
bras?

On dit encore: « En faisant croire au public qu’on 
va prendre des mesures qu’on n’indique même pas, on 
le rassure, au lieu de le mettre en garde contre un 
fléau, et le fléau s’étend. Dites au public de se proté
ger lui-même en repoussant le titre qu’on lui offre ! »

Est-ce là un argument décisif ?
La loi ne protège-t-elle pas tous les citoyens contre 

les manœuvres coupables? Ne réprime-t-elle pas l’abus 
de confiance, la tromperie, l’escroquerie?

Dit-elle aux victimes : Gardez-vous vous-mêmes?
Comment voulez vous que le public se protège 

lui-même? Comment voulez-vous qu’il n’ait pas con
fiance?

Ces affaires s’adressent surtout à la petite bour
geoisie, à la classe ouvrière.

On a soin de créer des coupures de 100, de 30 francs. 
J’en ai vu récemment de 25 francs, 1 livre sterling !

L’affaire est lancée par les banques les plus impor
tantes.

Les prospectus portent les noms les plus ronflants, 
les plus décorés, les plus en vue.

Et le gros public s’y laisse prendre !
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Tribunal correctionnel de Charleroi 

(chambre temporaire).
P r é s i d e n c e  d e  M. B a s t i n .

26 a vril 1893.

DROIT PÉNAL. —  d é t o u r n e m e n t  d ’o b j e t s  

s a i s i s a r r ê t é s .  —  i g n o r a n c e  d e  l a  s a i s i e .  —  
a c q u i t t e m e n t .

L a connaissance de la sa is ie -a rrê t, dans le 
chef du sa is i, est un élément essentiel du  
dé lit de l'art. 507 C. pén .

I l n'importe p as de rechercher s i l'exploit de 
dénonciation signifié à l'échevin de la  
commune est valable au p o in t de vue c iv il, 
s 'il  n'est p a s  établi que le sa is i en a été 
inform é préalablem ent au fa it  incrim iné .

X... c. Z...
Attendu que rien ne justifie qu’au moment où la pré

venue a louché le montant du livret de la Caisse d’épar
gne, elle ait eu connaissance delà saisie-arrêt litigieuse, 
élément essentiel du délit prévu par l’art. 507, C. pén.;

Qu’il ne peut s’agir en l'espèce du point de savoir si 
l’exploit de dénonciation signifié le 15 décembre 1891 est 
valable en ce qui concerne la saisie-arrêt, mais bien de 
connaître s’il peut, par la connaissance qu’en a eue la 
prévenue, être le point de départ d’une prévention de 
détournement d’objets saisis ;

Que si cet exploit a été remis régulièrement à l’éche- 
vin de la commune deGilly, rien n’établit que la préve
nue, ayant quitté cette localité depuis longtemps, ail été 
informée de celle signification avant le 29 décembre sui
vant;

Sur les autres chefs : (sans intérêt);
Par ces molifs, le Tribunal acquitte et déboule la partU 

civile.

Justice de paix de Bruxelles 
(3* canton).

S iégeant : M. Mercier.

25 fé v r ie r  1893.

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT CIVIL.
—  I .  DOMMAGE AYANT CAUSÉ LA MORT OU UNE 

LÉSION CORPORELLE. —  INCOMPETENCE DE LA 

JURIDICTION COMMERCIALE. —  II. ASSURANCE. —  
SIGNATURE D’UNE POLICE IM PRIM ÉE. —  ENGAGE

M EN T. —  III. CONTESTATION VAGUE D*UN T IT R E .
— MOTIF INSUFFISANT D’INCOMPETENCE.

I. L 'a rt. 12, L ., 27 m a rs  1891, a ttr ib u a n t  
com pétence exc lusive  a u x  tr ib u n a u x  civils  
po u r toutes tes contestations q u i o n t p o u r  
objet la rép a ra tion  d u  d o m m a g e  causé  
soit p a r  la m o r t d 'une  personne, soit par  
un e  lésion corporelle ou  u n e  m a lad ie , 
les obligations qu i peuvent n a ître  de

uasi-delits pouva n t en tra în er  de sem - 
labiés conséquences doivent être réputées  

avo ir u n e  cause é trangère  a u  com m erce .
I I .  E n  apposan t sa s ig n a tu re  au  bas d u  

texte  m êm e im p r im é  d 'u n e  police d 'assu
rance, le s igna ta ire  se soum et a u x  clauses  
et conditions y  énoncées.

I I I .  Une s im p le  contestation de titre , la
quelle n'est appuyée d 'a u cu n  élém en t de  
preuve , ne su  ffit pas p o u r  obliger le ju g e  
à déclarer son  incom pétence.

La Providence c. Cornélls.

Sur la compétence ratione materiæ :
Attendu qu’aux termes de l’art. 12 de la loi du 25 mars

1876, les tribunaux de commerce connaissent des con
testations relatives aux actes réputés commerciaux par 
la loi ;

Que ces actes sont toutes obligations de commerçants,

Quoi d’étonnant à cela ?
Mais le contraire serait étonnant, d’autant plus que 

l’on a soin de maintenir les cours des valeurs simi- 
laiies; d’autant plus que l’on a soin de payer les cou
pons des émissions antérieures et de faire progresser 
les taux d’émission.

Cel i ne se passe-t-il pas toujours ainsi?
Un exemple entre mille.
La province de Cordova avait lancé un emprunt, — 

pas en Belgique, en Angleterre.
Malgré les savantes et nombreuses réclames qui 

Bccompagnaient toutes les émissions argentines, le 
public ne mordit pas, l’emprunt ne fut pas entière
ment placé. L’émission ôtait faite en Angleterre, ne 
l’oublions pas !

Ceci se passait en septembre 1887, c’est-à-dire à une 
époque où notre pays n’était pas encore la terre pro
mise des spéculateurs et des opérations que vous 
savez.

Les sauterelles n’avaient pas encore envahi notre 
pays. On demanda la mise à la cote à Bruxelles et à 
Anvers. Elle fut accordée. Et... on décida de lancer 
l’affaire en Belgique. Oh ! une bagatelle : 15 millions !

Mais il fallait réussir ! Le succès de la longue période 
de rapines, d’escroqueries, de vols que l’on préparait 
dépendait de la réussite de l’opération.

Que fit-on pour faire avaler ce gros, très gros mor
ceau? On paya d’audace. A udaces fortuna ju va t. On 

! émit à 92 ce que l’on n’avait pu placer à 91.
Et que disait-on pour justifier cette différence?
Lisons les prospectus :
« Les obligations de la première émission, faite au 

j mois de septembre, au prix de 91 p. c., sont oflîcielle- 
■ ment cotées à Bruxelles, à Anvers et Londres ; elles
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à moins qu'il ne soit prouvé qu’elles onl une cause 
étrangère au commerce (Loi du 15 déc. 1872, art. 2);

Attendu que le défendeur oppose à la demande un 
déclinatoire d’incoinpélence ratione materiœ; qu’il 
allègue que la convention verbale avenue entre parties 
a pour objet l’assurance contre des risques ayant leur 
cause occasionnelle dans l’exercice du commerce ;

Attendu que l’art. 12 de la loi du 27 mars 1891 déroge 
aux règles susvlsées eu attribuant compétence exclusive 
aux tribunaux civils pour toutes les contestations qui onl 
pour objet la réparation d’un dommage causé soit par la 
mort d une personne, soit par une lésion corporelle ou 
une maladie; que, dès lors, les obligations qui peuvent 
naître de quasi-délits pouvant entraîner de semblables 
conséquences doivent être répuiées avoir une cause 
étrangère au commerce ;

Attendu que c’est précisément en vue de se garantir 
contre les éventualités prévues par la loi du 27 mars 1891 
que le défendeur a contracté avec la compagnie deman
deresse ; que l’intenllon de lucre est complètement 
étrangère à ce genre d’assurance puisqu’elle n’a pour 
but que de couvrir l’assuré des risques qu’entraînerait sa 
responsabilité ;

Sur la compétence ratione loci :
Attendu que, suivant le défendeur, l’attribution de 

compétence stipulée par l’art. 8 de la police d’assurance 
doit être considérée comme de nul effet, la validité de la 
convention étant contestée par lui, à raison du vice du 
consentement;

Attendu que le défendeur, en apposant sa signature 
au bas du texte imprimé de la police, s’est soumis tout 
au moins aux clauses et conditions y énoncées, et, par 
conséquent, à la disposition susvisée, aux termes de 
laquelle toute contestation relative à l’exécution de la 
police sera portée devant les tribunaux de la direction 
chargée de la perception des primes, laquelle a, dans 
l’espèce, son siège rue du Béguinage, en cette ville ;

Attendu, au surplus, qu’une simple contestation de 
litre, laquelle n’est appuyée d’aucun élément de preuve, 
ne suffit pas pour obliger le juge à déclarer son incom
pétence ; que telle est la solution adoptée par la commis
sion parlementaire, chargée de l’examen du projet de loi 
sur la compétence (Bormans, art. 42, p. 215, J. T., 1892, 
p. 265 et 386 ; Comm. Anvers, 25 janv. 1892) ;

Au fond :
Attendu que se conformant aux principes régissant la 

procédure en justice de paix, le défendeur a, à l’audience 
du 8 février, présenté Simul et Semel tous ses moyens de 
droit et de fait ; qu’il échel de statuer contradictoirement 
au fond ;

Attendu que l’erreur ou le dol allégué ne repose sur 
aucune preuve ; que le demandeur néanmoins, admet
tant la possibilité des faits articulés par le défendeur 
•ans en reconnaître la réalité, a déclaré consentir à 
réduire à un an les effets de la police avenue entre 
parties ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu dès lors d’examiner plus 
amplement la question de validité de la police, le défen
deur étant sans griefs ;

Par ces motifs, nous déclarons compétent pour con
naître de la demande, et statuant contradictoirement en 
dernier ressort, condamnons le défendeur à. payer 
au demandeur les sommes reprises en la cita
tion ;

Lui donnons acte de ce que le demandeur renonce 
pour l'avenir à se prévaloir de la convention verbale 
d’assurances avenue entre parties ; le condamnons aux 
dépens.

Plaidan ts : Mü«® Lepage c . Decraenb.

J U R IS P R U D E N C E  É T R A N G È R E
Tribunal de commerce de la Seine.

P résider c’a m M. Le Telurr.
16 fé v r ie r  1893.

D RO IT C IVIL E T  D RO IT  COMMERCIAL. —
COMPAGNIE DE CHEMINS DE F E R . —  TRAIN EN

valent actuellement 9ô p. c. Les titres définitifs de la 
présente série sont identiques à ceux de la première 
émission. »

Quelque temps après, on ne payait plus les coupons 
et ces fameux titres payés 2,327 francs tombaient à 
506 francs, soit une perte de 1,821 francs par titre ou 
80 p. c.

Que s’était-il passé ?
Une chose bien simple : on avait maintenu les cours 

des titres des premiers emprunts; on avnit même pro
voqué la hausse. Ce n’est pas plus difficile que cela et 
les prospectus du second emprunt proclamaient u rbi 
et orbi, dans les villes et dans les campagnes, que, en 
quatre mois, ces titres avaient haussé de plus de 
5 p. c. et que, ce que l’on devait payer en Bourse 
96 francs, on l’offrait aux bons Belges à 92 francs I

M. H a n r e z .  — Quelle est la maison de banque qui a 
émis cet emprunt ?

M. R i c h à l d .  — Selon le désir de la Chambre, j’ai 
donné les noms des banquiers émetteurs, et, si vous 
voulez consulter les A n n a les’parlem entaires, vous y 
verrez la circulaire dont je viens de parler insérée in  
extenso. Vous y lirez que c’est la maison Philippson, 
Horwilz et Cie qui a émis cet emprunt.

Et l’on souscrivit Í Et le tour était joué ! Et la danse 
des millions allait commencer ! Et les Tucuman, les 
Corrientes, les Buenos-Ayres, toutes les provinces 
argentines allaient s’abattre sur notre pays, sûres du 
succès, sures de l’impunité!

Que faire ? dit-on. Que proposez vous?
Il y a deux choses à faire, deux propositions à pré

senter, l’une dans l’ordre diplomatique, l’autre dans 
l’ordre pénal.

Dans l’ordre diplomatique, e demande que le gou-

7 1 4

RETARD. —  VOYAGEUR MANQUANT UN RENDEZ- 

VOUS D’A FFA IRE S. —  R ESPONSABILITÉ.

Q u a n d , par su ite  d 'u n  re la rd  im p u tab le  à 
la fa m é  des em ployés d 'u n e  co m p a g n ie  
de chem ins de f e r , et engagean t, dès lo rs , 
la responsabilité de celle-ci, u n  voyageur  
a éprouvé u n  p réjud ice résu lta n t d 'abord  
de la nécessité où  il s'est tro u vé  de p r e n 
dre  une. vo itu re  de place p o u r  ne point 
m a n q u e r  u n  ren d ez-vo u s d ’a ffa ires  p ris  
p ar lui à fo u r e  f i x e , et ensu ite  des consé
quences que le fa i t  d*avoir m a n q u é  le dit 
rendez-vous a u ra it en tra în ées  p o u r  lu i , 
elle est responsable.

M... c. Chemins de fer de l’Ouest.

Attendu que M... déclare à la barre mettre néant au 
premier chef de sa demande, relatif au mode de traction 
qu’emploierait la Compagnie de l’Ouest sur certaines 
parties de son réseau ; qu’il n’échet, dès lors, d’exa
miner que le surplus de ses conclusions ;

Attendu que de ce chef le demandeur déclare encore 
modifier, en tant que de besoin, ses conclusions origi
naires, et réclamer, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 2 francs, dont le paiement est requis par lui 
en dehors et sans préjudice de l’Indemnité de 500 francs 
qu’il demande pour les mêmes causes, et en raison des 
mêmes faits ;

Attendu que M... expose qu’à la date du 11 février
1892, il a pris, à la gare d’Asnières, le train n° 4, 
devant réglementairement partir de la dite gare à 
8 heures 12 minutes du malin, pour arriver à Paris à 
8 heures 20 minutes; que ce train ne serait parvenu à 
destination qu’à 8 heures 33 minutes, soit avec un retard 
de 33 minutes ; que, par suite de ce retard, imputable à 
la faute des employés de la compagnie défenderesse, et 
engageant, dès lors, la responsabilité de celle-ci, il aurait 
éprouvé un préjudice résultant d’abord de la nécessité 
où il s’est trouvé de prendre une voilure de place pour 
ne point manquer un rendez-vous d’affaires pris par lui 
à heure fixe, et ensuite des conséquences que le fait 
d’avoir manqué le dit rendez-vous aurait entraînées pour 
lui; qu’en l’état, la Compagnie des Chemins de fer de 
l’Ouest devrait être tenue de lui payer à titre de dom- 
mages-intérêts : 1° la somme de 2 francs susmentionnée 
et déboursée par lui pour prix de la course de voilure, 
dont il a été ci-dessus parlé, avec accessoires ; 2° celle 
de 500 francs pour les autres causes ci-dessus men
tionnées ;

Attendu que, pour résister à cette demande, la compa
gnie au procès, sans méconnaître que le Irain, pris par 
le demandeur à la date sus-indiquée, ait éprouvé un 
retard, soutient qu’à défaut par lui de justifier d’aucuu 
préjudice découlant à sa charge de cette irrégularité, 
M... ne serait point recevable, suivant une jurispru
dence bien établie, à réclamer, du chef dont s’agit, 
aucune indemnité ; qu’au surplus, la compagnie défen
deresse n’ayant pu prévoir, lors de la formation du con
trat de transport intervenu en l’espèce, l’importance du 
dommage éventuel dont excipe le demandeur, ne saurait 
être tenue au paiement de l’indemnité réclamée ;

Mais attendu qu’il ressort de l’instruction et des débats 
contradictoires qu’en fait le train n° 4, susmentionné, 
dans lequel M... avait pris place, n’est entré en gare à 
Paris que 26 minutes après l’heure réglementaire 
annoncée aux voyageurs, et dont l’observation était de 
rigueur, en dehors des cas de force majeure; que ce 
retard a été expliqué à M..., au nom de la compagnie 
elle-même, comme provenant d’une négligence altri- 
buable à un employé mis en œuvre par elle ;

Attendu, d’autre part, qu’il est acquis aux débats que 
le demandeur a dû, en vue de parer aux conséquences 
que pouvait comporter pour lui l’irrégularité ci dessus 
relevée, prendre une voilure de place et payer de ce chef 
une somme de 2 francs justifiée et motivée par les cir
constances particulières de la cause ; que, dans ces con
ditions, la Compagnie des chemins de fer de l’Ouest n’est 
point fondée à se prévaloir à rencontre du recours 
exercé contre elle par M..., de l’absence de tout préju
dice subi et établi par ce dernier; qu’elle ne saurait 
davantage invoquer valablement en l’espèce l’art 1150, 
C. civ., dont elle se prévaut, le dommage éprouvé par

vernement s’entende avec ceux des Etats voisins qui 
ont été victimes, comme nous, des manœuvres de la 
République Argentine pour exiger l’exécution des 
engagements.

Des provinces toutes entières ont été données en 
gage ! Que l’on exécute les débiteurs : on le fait bien 
pour un malheureux qui ne peut tenir ses engagements.

Les contributions ont été affectées à la sûreté des 
emprunts ! Que l’on perçoive ces impôts au profit des 
créanciers et que l’Etat, les villes, les provinces créent 
des ressources pour payer leurs dépenses courantes.

Qu’ils soient écrasés sous leurs charges, cela, c’est 
leur affaire !

J’estime, messieurs, que l'honorable ministre des 
affaires étrangères devrait intervenir : c’est un devoir 
pour lui.

Voilà le premier point.
Que faire dans l’ordre pénal?
Mais une loi qui punisse les faitsde l’espèce, une loi 

qui protège les citoyens contre les catégories de filous 
que je viens de signaler.

Soyez bien persuadés que, si la loi pénale entendait 
réprimer ces abus, vous ne verriez plus les établisse
ments financiers les plus importants ne considérer 
l’opération que comme une affaire : ils agiraient avec 
plus de circonspection, et le principal, je dirai le seul 
élément de succès, disparaîtrait. On souscrit souvent, 
en effet, parce que telle maison recommande, on a 
confiance.

Les conseils d’administration de ces banques n’iraient 
pas, de gaieté de cœur, s’exposer à des poursuites cor
rectionnelles en recommandant des affaires qu’ils 
n’ont pas étudiées, qu’ils ne connaissent pas. Us 
n’iraient pas, d’un cœur léger, encourir le déshonneur
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le demandeur dans les conditions sus-lndlquées n’étant 
point de ceux qui, imputables à une circonstance abso
lument anormale, ou à un vice propre et caché d’objets 
transportés, échappent à toute prévision ;

Attendu toutefois, en ce qui concerne l’Indemnité de 
500 francs demandée, d’autre part, par M..., que celui cl 
n’apporte aucune preuve à l'appui de ses prétentions à 
cet égard, et ne justifie, en dehors des frais de voiture 
mentionnés plus haut, et qui vont être mis à la charge 
de la compagnie, d'aucun préjudice subi par lui, indé
pendamment des frais de la présente instance qui seront 
supportés par la défenderesse, ce même à titre de dom- 
mages-lntérêls ; qu’il échel, par suite, et sous réserve de 
cette dernière condamnation, de n’accueillir la demande 
quant au principal qu’à concurrence de la somme indi
quée de 2 francs;

Par ces motifs, le Tribunal condamne la Compagnie 
des chemins de fer de l’Ouest à, payer à M... la 
somme de 2  francs à titre de dommages-intérêts ; 
Déclare M... mal fondé en le surplus de sa demande, l’en 
déboule et condamne la Compagnie défenderesse aux 
dépens.

Plaidants : MM*1 M ichot c. G arbe.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Circulaire.

COMMUNICATION
aux Ineulpés des Ordonnances de non-lieu

Bruxelles, 25 mai 1893.

Monsieur le Procureur Général,
Il me semble équitable que l’inculpé soit averti 

de l’ordonnance de non-lieu dont il bénéficie.
Je vous prie en conséquence de prendre les 

mesures nécessaires pour qu’à l’avenir tout inculpé 
résidant dans le royaume au moment où ne sera 
plus susceptible de recours l’ordonnance de non- 
lieu rendu à son profit sur tous les chefs, soit 
averti de l’existence et de la date de cette ordon
nance, dans un très bref délai, par une lettre du 
Parquet de la Cour ou du Tribunal qui a décidé 
en dernier ressort qu’il n’y avait pas lieu à pour
suivre.

Le M inistre de la Justice, 
Jules Le Jeunh.

N o t a .  — Excellente mesure. Croirait-on que jus
qu’ici on ne se donnait pas la peine d’avertir les 
intéressés; ceux-ci étaient dans la nécessité de se 
rendre plusieurs fois au Parquet pour connaître leur 
sort.

Il nous semble que l’on pourrait compléter la circu
laire plus humaine dont nous reproduisons le texte 
en prescrivant aux Parquets de donner connaissance 
aux inculpés, dans tous les cas, de la décision de la 
Chambre du Conseil et des recours qui seraient dirigés 
contre celle-ci, afin qu’ils puissent prendre les mesures 
utiles pour leur défense devant la Chambre des mises 
en accusation. Tout cela jusqu’ici est livré au hasard 
des informations.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
B a r r e a u  e t  M a g is t r a t u r e .

Nous avions raison de supposer dans notre dernier 
numéro que les paroles que l’on avait prêtées à l’ho
norable premier Président de notre Cour d’appel, 
n’étaient pas exactes.

Nous sommes en mesure d’affirmer, pour le tenir de 
bonne source, que le propos prétendument adressé

pour les hommes qui sont à leur tête, la ruine com
plète pour leurs actionnaires.

Oh ! messieurs, je le sais, une affaire très honnête 
peut péricliter, une affaire excellente aujourd’hui 
peut, par suite des circonstances, devenir mauvaise.

Il ne viendra jamais à la pensée de quelqu’un de 
jeter la pierre aux hommes qui ont créé loyalement 
cette affaire, qui l’ont conduite honnêtement. Ce n’est 
pas à eux que mes critiques s’adressent, ce n’est pas 
pour eux que je réclame l’étude d’une loi pénale.

Mes critiques s’adressent à ceux qui trompent 
sciemment le public, qui créent aujourd’hui une 
société qui tombe le lendemain, qui émettent des titres 
à la veille de la suspension de paiements.

J’ai dit au conseil communal qu'une grande quan
tité d'obligations de la Société internationale de Braine- 
le-Comte avaient été émises et admises à la cote quel
ques jours avant la déconfiture de cette société.

Le fait a été confirmé par mon collègue, M. Kops. 
Cela ne devrait pas être admis.

Que proposez-vous ? me dira-t-on.
Si l’art. 496 est insuffisant, si la justice est désar

mée, je demande que la loi pénale s’inspire de la juris
prudence française en matière civile.

Un arrêt de la cour de cassation de France, du 
18 mars 1891, dispose que :

« Lorsqu’il est établi en fait qu’un établissement 
financier chargé de l’émission d’obligations d’une 
société a pris une part directe à la rédaction du pros
pectus, dont il ne pouvait ignorer les inexactitudes, 
cet établissement est responsable du préjudice causé 
aux porteurs d’obligations souscrites sur la foi des 
allégations contenues dans les prospectus menson
gers.
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aux Avocats : « Nous connaissons le droit mieux que 
vous *, n’a été tenu, pas plus par M. le premior Pré
sident, que par aucun membre de la Cour. Il eût été 
peu convenable et contraire aux bonnes relations qui 
s’affirment chaque jour davantage entre notre Bar
reau et notre Magistrature, relations dont tout le 
monde est heureux et qui produisent de si bons effets 
pour l’administration de la Justice.

Dans le même ordre d’idées, citons les extraits 
suivants de la G azette. Ils racontent un prétendu 
entretien qu’aurait eu l’un des rédacteurs avec un 
magistrat. C’est vraiment édifiant. On sait il est vrai 
que ces soi-disant interviews ne sont d’ordinaire pas 
autre chose qu’une conversation entre le reporter et 
lui-même absolument comme celle de Sosie avec sa 
lanterne dans Amphytrion. Tantôt on invente un 
général qui tient les plus étranges propos sur des 
questions de guerre ; d’autrefois, c’est, un médecin qui 
développe des théories invraisemblables; ou bien 
encore c’est un homme politique qui prend le reporter 
pour confident.

Bien entendu on ne nomme Jamais personne.
Voici donc ce qui se serait passé.

« — Les causes sont éclaircies par les plaidoiries, 
observe le Reporter.

— Ah 1 oui, je voudrais vous y voir, aux audiences, 
réplique le pseudo-magistrat. On en sort, la tête en 
compote, incapable de démêler quoi que ce soit. 
Les plaidoiries ne font que dérouter la compréhen
sion. Quand l'affaire la plus simple a passé par les 
bouches de deux avocats, dont l’un plaide blanc et 
l’autre noir, ce n’est plus qu’un écheveau embrous
saillé où le diable lui-même ne se reconnaîtrait 
plus. Pour un tiers de vérités et de paroles utiles, 
il y a, en moyenne, dans chaque plaidoyer, deux 
tiers d’ergotages, de subtilités qui, pour être cou
sues de fil plus ou moins gris, égarent toujours, de 
bavardages oiseux... Le juge le plus intelligent et le 
plus attentif, est tenu, pour retrouver quelque clarté, 
de fouiller les pièces des dossiers, de lire les auteurs 
et les précédents qu’on lui a cités en les tronquant et 
en les dénaturant, de réfléchir dans la tranquillité des 
jours où on ne l’a pas préalablement endormi ou 
étourdi, le cerveau reposé...

— Je sais... Mais vous savez que M. Le Jeune pré
tend que c’est une légende imaginée par la paresse des 
magistrats, et que s’ils voulaient bien...

— 11 nous la baille belle. Nous devrions alors juger 
comme il plaidait... Le plus souvent sans s’être pré
paré ni connaître l’affaire à fond, souvent même sans 
documents. Deux ou trois heures de musique berceuse, 
après lesquelles il s’en retournait à Ixelles, les mains 
dans les poches, souriant à ses rêveries, sans souci du 
travail du pauvre magistrat qui, pour dresser arrêt ou 
jugement, allait passer des matinées devant sa table, 
le front dans les mains, cherchant à rétablir l’exacti
tude des choses et à rentrer dans le sujet. »

Et plus loin :

« — Alors, à votre avis, le remède aux lenteurs 
actuelles ?

— Doubler le nombre des magistrats.
— C’est impossible. On trouve déjà qu’ils sont trop 

nombreux, qu’il serait préférable de n’en avoir que la 
moitié, et de mieux les rémunérer.

— Mieux rémunérés, ils ne pourraient pas abattre 
beaucoup plus de besogne, de bonne besogne s’entend... 
Tant du moins qu’on n’aura pas réformé les mœurs du 
Barreau. Et voulez-vous le vrai ? Le seul remède est 
là. Ce sont les avocats qui, par l’outrance des procédés 
de chicane et l’intempérance de leur langue, sont la 
cause de toutes les lenteurs de la justice, qu’ils 
attardent, et de boiteuse qu’elle est, font cul-de-jatte... 
Mais on ne peut pas le dire,surtout à M. Le Jeune I... •

Le Barreau est habitué à ces attaques et ce n’est 
assurément pas la G azette qui modifiera l’indifférence 
avec laquelle il les a toujours envisagées. Ce ne sera 
certes pas non plus la G azette qui les rendra plus effi
caces qu’elles ne l’ont été jusqu’ici.

Les plaidoiries avec leur prétendu bavardage sont

» En pareille hypothèse, l'établissement émetteur 
ne peut être considéré comme simple banquier inter
médiaire entre la société qui emprunte et les souscrip
teurs d’obligations.

» Il en serait ainsi alors même que l’établissement 
émetteur aurait stipulé qu’il restait étranger aux affi
ches et prospectus concernant l’émission. »

Je dis qu’il y a urgence, car, après quelques mois 
d’accalmie, la corde ayant été trop tendue, je vois 
poindre à l’horizon de nouveaux Cordova, Corrientes, 
Bois-Chevaux et autres Grand-Bouillon 1 

Vous jugerez comme moi que des mesures s’impo
sent.

Je prie l’honorable ministre de la justice de vouloir 
répondre à la question queMM. Begerem, De Sadeleer 
et moi, nous lui avons posée : Pourquoi n’y a-t-il pas 
eu de poursuites? Les faits avancés sont-ils inexacts! 
Les circulaires répandues par millions dans le pays par 
les gouvernements peu scrupuleux dont j’ai parlé 
n’existent-elles que dans mon imagination? Les sous
cripteurs n’ont-ils pas été indignement trompés ou se 
sont-ils imaginés seulement qu’ils étaient ruinés? Ils 
seraient bien heureux de l’apprendre I 

J’ai dit, messieurs.
Je n’aurais pas rempli mon devoir si je n’avais pas 

signalé à la Chambre, au pays, ces émissions de grand 
chemin faites par des Etats, par des sociétés sans 
scrupules ! ( Très bien / très bien /)

Nota. — Nous donnerons dans notre prochain 
numéro, les discours de MM. Delbeke, Coremans, etc., 
sur la même question. Il importe que l’attention 
publique reste fixée sur ces incroyables scandales, 
qui semblent animés de l’impunité, car aucun pouvoir 
public ne bouge et la presse elle-même faiblit.
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a s su ré m e n t a u s s i u tilo  p o u r  é c la ire r  le s  a ffa ire s  q u e  
to u t  le  b a g u e n a u d a g e  des J o u rn a lis te s  p o u r  é c la ire r  
n ’im p o rte  q u e lle  q u es tio n . N ’en  d iso n s  pas p lu s , p o u r  
r e s te r  m o destes. E n tre  la  p a ro le  d es  p re m ie rs  e t  la 
p lu m e  des se c o n d s  il n ’y  a  g u è re ;  c’e s t u n e  q u e re lle  de 
la  p e lle  au  fo u rg o n .

** *
C o n f è r e n c r  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

R a p p e l o n s  q u e  l e  p r o c h a i n  e n t r e t i e n  d e  M® J u l e s  
J a n s o n ,  s u r  : L e  projet de loi sur le contrat de louage 
d'ouvrage et les procès d'accidents du  tra va il, a u r a  
l i e u  m e r c r e d i  p r o c h a i n ,  7  j u i n ,  à  2  h e u r e s ,  dans l a  
s a l l e  d ’a u d i e n c e  d e  l a  p r e m i è r e  c h a m b r e  d e  l a  C o u r  
d ’a p p e l .

** *

S e c t io n s  d ’Ë t u d e s  d e  l a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  

B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Les Sections d'études de la Conférence du Jeune Bar
reau vont entrer dans une phase nouvelle. Jusqu'à 
présent leur activité avait été quelque peu enrayée 
par la circonstance que les réunions se tenaient le 
matin au moment où la plupart des avocats sont 
absorbés par les devoirs de la profession. Dorénavant 
les séances des Sections d'études auront lieu le soir, 
dans une salle  de  l'U n iversité , h*, première de ces 
séances est fixée à jeu d i prochain, 8 courant, à  
8 heures du  soir. Les Sections entameront, dans cette 
séance, l’étude de la législation su r le con trat de tra 
va il. Notre savant Confrère, M® Guillaume De Qreef, 
a consenti à guider les membres des Sections dans 
leurs recherches sur cette question d’un intérêt si 
actuel.

Nous ne saurions trop engager nos jeunes Confrères 
à participer activement aux travaux des Sections 
d’études et à collaborai’ ainsi dans une certaine mesure 
à la solution des grands problèmes sociaux dont 
personne aujourd’hui ne peut plus se désintéresser.

** *
L e s  C it a t io n s  d e v a n t  l e s  T r ib u n a u x  c o r r e c t io n n e l s .

Afin de porter remède à l’exploitation des agents 
d’affaires qui se font payer les renseignements qu’ils 
donnent sur l’existence de la Défense gratuite, le 
Ministre de la Justice a adressé une circulaire aux 
Parquets les invitant à signaler sur chaque citation la 
possibilité pour chaque indigent de se faire défendre 
P ro  Deo.

Le Parquet s’est contenté de transcrire au bas des 
citations les art. 14 et 3 de la loi sur l’assistance 
judiciaire.

Nous nous demandons ce que les prévenus, généra
lement peu instruits, doivent comprendre à ce galima
tias légal de l’art. 14 :

« Devant la j uridiction correctionnelle, si le prévenu, 
» dont l’indigence est constatée, comme il est dit à 
» l'art. 3, demande l’assistance d’un avocat, trois jours 
» an moins avant celui fixé pour l’audience, sa requête 
» est transmise par le président au délégué du bureau
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» de consultation gratuite, et par les soins de celui-ci
• un défenseur lui est désigné, n

Franchement, ce n'est pas en cette forme qu’il faut 
porter un avis à la connaissance du public.

** *
L e  C o n g r è s  d e  D r o i t  p é n a l .

La réunion du quatrième Congrès de l’Union inter
nationale de droit pénal est définitivement fixée aux 
lundi 26, mardi 27 et mercredi 28 juin prochain à 
Paris. La Société générale des prisons (14, place Dau- 
phine) et la Société de législation comparée(44, rue de 
Rennes) ont bien voulu se charger de préparer la 
réunion.

L’ordre du jour du Congrès comprend la discussion 
des questions suivantes :

I. Quelle est l’influence que les études sociologiques 
et anthropologiques peuvent avoir sur les conceptions 
juridiques fondamentales des lois pénalesP

Discussion générale et préparatoire.
Rapporteurs : MM. Alimena, G&rofalo, Gauckler, 

von Liszt, Tarde.
II. Les sentences indéterminées.
Rapporteurs : MM. Brockway, van Hamel, Prins.
III. De la méthode relative à l’organisation d’une 

statistique scientifique et uniforme de la récidive.
Rapporteurs : MM. Bodio, van Hamel, Koebner.
IV. Quelles mesures, soi t. d’assistance, soit de répres

sion, convient-il de prendre à l’égard des mendiants 
et vagabonds ?

Rapporteur : M. Drioux, Substitut du Procureur 
Général près la Cour d’Orléans et M. le pasteur Robin.

Les membres de l’Union, adhérents au Congrès, 
peuvent s’adresser, pour plus amples renseignements, 
à MM. A. Rivière, secrétaire général des prisons, et
F. Daguin, avocat, secrétaire général de la Société de 
législation comparée.

BÊTISIER JUDICIAIRE
En correctionnelle :
Le P résiden t. — Prévenu, votre nom?
— Quoi, monsieur le président.
— Votre nom, vous dis-je?
— Eh bien ! Quoi.
— Vous ne voulez pas répondre, vous êtes un inso

lent 1
— Pardon, je vous dis mon nom : Quoi, Justin.
Ce n’est qu’en lisant l’assignation que le président 

comprit qu’on pouvait s’appeler Quoi.

BIBLIOGRAPHIE
615. -  RÉFORME DU MODE DE NOMINATION DU 

NOTARIAT.Rapport de la commission spéciale nom
mée à l’assemblée fédérale descandidats-notaires de
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Belgique, réunie à Gand le 20 novembre 1892. -  
Bruxelles, 1893, Vromant, imp. In-8°, 61 p.

Le Notariat poursuit activement sa réforme en Bel
gique. Après la Fédération des notaires de Belgique, 
celle-ci très prospère et qui a déjà obtenu de 11 Légis
lature la révision du tarif notarial, voici venir la Fédé
ration des candidats-notaires. L'assemblée générais 
statutaire, réunie à Gand à la fin de l’année dernière, 
a longuement délibéré sur le mode de nomination aux 
fonctions de notaire. Elle a demandé la révision des 
articles 35 à 43 et 45 de la loi de ventôse au XI, 
organique du Notariat. Sous le régime de cette loi, 
l’idonéité de l'aspirant notaire était basée sur le temps 
qu’il avait passé dans une étude notariale pour faire 
son apprentissage et devait être confirmée par un 
certificat de la chambre de discipline du ressort dans 
lequel il désirait exercer. Or, le stage notarial — 
comme d’autres stages encore — s’en va à la dérive. La 
vénalité, exclue de la loi, triomphe dans la réalité s 
fils de notaires qui succèdent à leur père, fils adoptifs, 
gendres, neveux, cousins ou autres parents qui usent 
et abusent du même avantage; candidats qui arrivent 
à la faveur de la vénalité de fait, ou qui obtiennent 
un notariat grâce à leur qualité d’agents électoraux 
ou de satellites de nos hommes politiques. Quelles 
places dès lors restent aux candidats méritants, tra
vailleurs émérites qui peinent dans les études et dont 
le notariat s’honore?

La Fédération des candidats-notaires a formulé ses 
désidérata en un projet de loi très détaillé dont les 
principes sont les suivants :

Dorénavant, pour être adm;s aux fonctions de no
taire, il faudra, notamment, pouvoir justifier du temps 
de travail ou stage prescrit et avoir obtenu le grade 
de premier clerc. La durée du stage sera de quatre 
années entières et non interrompues chez un notaire 
belge. L’inscription se fera au registre du stage tenu 
à cet effet par la chambre de discipline de chaque 
arrondissement. Quant au titre de premier clerc, il 
résultera d’un examen exclusivement pratique, passé 
devant un jury provincial spécialement composé à cet 
effet. Les notaires seront nommés par le Roi sur deux 
listes triples présentées l’une par le tribunal de pre
mière instance, l’autre par la chambre de discipline 
de l’arrondissement où se trouve la place à conférer.

616.— UN CODE UNIQUE DES OBLIGATIONS. His- 
toiieet polémique, par C é s a r e  V i v a n t e .  Traduit et 
annoté par V i c t o r  Y s e u x ,  Avocat à Anvers. (E x- 
tra it des A nnales de droit comm ercial.) — Paris, 
1893, Arthur Rousseau, édit. In-8°, 24 p.

Sous ce titre se cache une des plus graves questions 
dont le droit moderne doive avoir la préoccupation : 
Convient-il, comme aujourd’hui, d’accorder une iégis- 
latkm spéciale au Commerce, ou bien faut-il générali
ser les actes commerciaux et n’avoir plus au lieu de 
deux codes, qu’un code unique traitant de toutes les 
obligations tant civiles que commerciales? M. Cé*ar9 
Vivante se décide énergiquement en faveur de cette
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dernière situation, et la thèse qu’il soutient est des 
plus convaincantes. Trop nombreux les faits qu’il 
cite et les considérations qu’il fait valoir pour que nous 
essayions même de les résumer. Tonte la dissertation 
lient en substance dans les lignes suivantes qui en con
densent exactement l’esprit : « Cette séparation des 
deux lois est un obstacle à la formation d’un droit cos
mopolite, tout en ayant l’air de le favoriser; elle est 
l’occasion de continuelles surprises au préjudice des 
citoyens contraints de subir la loi que les commerçants 
ont élaborée pour la tutelle de leurs propres intérêts; 
elle nuit au progrès scientifique et législatif du droit 
privé: du droit commercial parce que ses représentants 
n’arrivent pas à concilier les nouvelles formes juri
diques avec la théorie générale, du droit civil auquel 
manque l’aliment capable'de le renouveler suivant les 
nécessités de la vie qui se modifient sans cesse; elle 
nuit, enfin, à l’exercice de la justice, étant l’occasion 
d’inextricables difficultés judiciaires. **

Accusés de réception.
— In terprétation de l'article 12 du T a r if  notarial 

du 27 m ars 1893, par J.-B. V a n  B a s t e l a e r ,  notaire à 
Charleroi.— Bruges, 1893, Louis De Plancke, impr. 
Iu-8°, 30 p.

— Les Sociétés et le  Législa teur, par R e n é .  — Brux., 
1893, M. Dekonink, impr. In-12, 25 p.

— De VInobservation des Formes de  publicité dans 
la Cession des Créances. Etude critique de l’article 1690 
du Code civil, par L o u i s  H a m a n d e ,  avocat, juge sup
pléant près le tribunal de Louvain. — Brux., 1893, 
Veuve Ferd. Larcier, édit. In-8®, 72 p. — Prix:2 fr.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 26 mai 1893 :
— M. J a c o b  (V.-A.), candidat notaire et clerc d’avoué 

à Warsage, est nommé avoué près la Cour d’appel 
séant à Liège, en remplacement de M. Dejaer, démis
sionnaire.

— M. H u b e r t  (J.-A -A.), avocat à Dinant, est 
nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de son père, 
décédé.

Par arrêté royal du 30 mai 1893 :
— M. L a m o t t e  (G.-H.-J.). avocat à Dinant, est 

nommé juge suppléant au tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Hubert, 
décédé.

Par arrêté royal du 1" juin 1893 :
— La démission de M. V a n d e n s t a e p e l e  (F.), de ses 

fonctions de notaire à la résidence de Berchem, est 
acceptée.
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VIENT DE PARAITRE

I I
DANS LA

CESSION DES CREANCES
ÉTUDE CRITIQUE

de l ’a r t ic le  1 6 9 0  d u  Code civil

Louis H A M A N D E
A v o c a t

J u g e - s u p p l é a n t  p r è s  l e  T r i b u n a l  d e  L o u v a i n

In-8° de 72 pages, impression soignée. — Prix : 2  francs.

R E V U E  C R I T I Q U E
DE

DROIT CRIMINEL
PAR

L é o n c e  L I M E L E T T E
S u b s t i t u t  d u  P r o c u r b u r  a é tfé R A L  p r è s  l a  C o u r  d ’a p p b l  d b  L i È a s ;  

C h e v a l i e r  d e s  O r d r e s  d e  L é o p o l d  e t  d e  l a  L é g io n  d ’H o n n e ü r  ; 
O f f i c i e r  d 'A c a d é m i b ;

C o m m a n d e u r  d e  l 'O r d r e  d b  l a  C o u r o n n e  d e  C h ê n e ;
M e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’A c a d ê m ib  d e  L é g is l a t i o n  d b  T o u l o u s e  : 

M e m b r e  d e  l a  S o c i é t é  d e  L é g is l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s ,  b t c .

1 S °»  A N N É E  — 1 8 0 3

Prix : 3 francs. — La collection complète (1881 à 1891 inclus) : 25 francs, 
payables 5 francs par mois.

DOS SI ERS-FAR DES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

La douzaine...................................................1 2  fr.

La douzaine avec poches. . . . . 1 5  fr.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
JD X 7 1 S Æ A .S

RUE ST-JEA3», 44 , BRUXELLES

MÊME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845

59, RUE NEUVE —  T é l é p h o n e  13
B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E - L I T H O G R A P H I E
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

Sur d e m a n d e , e n vo i fra n c o  des éch an tillon s  

d e  ch em ises, entêtes, enveloppes, etc.

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS 

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

VIENT DE PARAITRE

T A R I F  N O T A R I A L
Développement pratique de l’arrêté royal du 27 mars 1893

par HENRI BOULVIN
N ota ire  à  Charleroi.

In 4° de 113 4  francs.

Cet ouvrage, indispensable à tous ceux qui ont à appliquer la loi du 31 août 1891 
et l’arrêté royal du 27 mars 1S 93 , donne, outre le texte de la loi et de l’arrêté royal, d e s  
barèmes dans lesquels on trouvera le c lc u t  fait des honoraires à. percevo ir ju sq u ’à
20,000 fr. et facilitant le calcul de tout honoraire à percevoir au-delà de cette somme.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 
TELEPH ON E 7 1 2  I M P R I M E R I E  J U D I C I A I R E  TÉLÉPH O N E 7 1 3  

V e u v e  F E R D I N A N D  L A R C I E R
22, RUE DES MINÎMES, BRUXELLES

AVIS AUX M E M B R E S  DU BARREAU
S P É C IA L IT É  I)’ IM P R E SSIO N

d e  M é m o ire s  j u d ic ia ir e s ,  C o n c lu s io n s , J u g e m e n t s  
s o u m is  à  a p p e l,  e tc .

Il entre de plus en plus dans les mœurs judiciaires de 
remettre aux Magistrats, devant qui les causes sont plai- 
de'es, des mémoires imprimés dans les procès importants, 
et dans de nombreuses affaires, le jugement dont appel 
imprimé, les conclusions imprimées, les pièces les plus 
intéressantes, etc.

Jusqu’ici on reculait devant la dépense ou les retards 
occasionnés par l’impression.

La maison Vve FERDINAND LARCIER, grâce à un 
matériel 'perfectionné et spécialement destiné à ce gen^e de 
travail, peut fournir, a très bon compte, dans les 48 heures 
(et même plus vite si le travail n’est pas très étendu), les 
impressions les plus diverses.

Elle se recommande tout particulièrement pour le soin 
et la diligence apportés à l’exécution des travaux qui lui 
sont confiés, ainsi que pour la modicité de ses prix.

Brux. — Imp. jad. Vve FERD. LARCIER, r«e des Minimes, 82.



D O U Z IÈ M E  A N N É E . — N ‘ 9 8 0 BRUXELLES J E U D I 8  J U I N  1 8 9 3

JOURNAL
PA R A ISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA LI BRAIRI E V '  F E R D I N A N D  LARCIER

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
Tout ce qui concerne la rédaction et le service du Journal doit être envoyé 

à cette adresse.
Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et matières Judiciaires 

dont deux exemplaires parviendront à  la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires ; — 
à G AND, à la librairie H o ste ; — à ANVERS, à la librairie L e g ro s ;—  
à LIÈGE, à la librairie D esoer; — à MONS, à la librairie Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie V asseur-D elm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PAR AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

4 ^  *

A B O N N E M E N T S
B e lg iq u e  : Un an , 1 8  fr. — Six mois, 1 0  fr. — É t r a n g e r  (U nion p o s ta le ) :  Un an , 2 8  *r.

Le num éro : 2 0  centim es.
Toute réclamation de numéros doit noua parvenir dans le mois de la  publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné su ite que contre paiement de leur prix.

ANNONCES : 30  c e n tim e s  l a  l i g n e  e t  a  f o r f a i t
Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaire»

et au notaria t.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie H oste; — à ANVERS, à la librairie L egros; — 
à LIÈGE, à la librairie D esoer; — à MONS, â la librairie Dacquin; — 
à TOURNAI, â la librairie V asseur-D elm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

7 2 1  

SOMMAIRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cour d'appel de B ruxelles, 

lr® ch. (Avocat. Sentenco du Conseil de discipline. 
Appel. Délai de trois mois.) — T ribunal c iv il de  
B ru x elles, 4e ch. (I. Evaluation du litige. Examen 
non recevable en lre instance. II. Dommage causé 
par un accident. Engagement de le réparer. Juge
ment proclamant l’absence de la faute. Prétendu 
défaut de cause. Non fondement. III. Lettre à un 
avocat. Engagement pour la partie. Caractère non 
confidentiel.) — Tribunal c iv il de  Charleroi, lre ch. 
(I. Mandat prétenduement donné à un notaire. 
Preuve. Circonstances insuffisantes. II. Placement 
hypothécaire. Prêteur peu lettré. Absence de pré
cautions de la part du notaire. Responsabilité. Eva
luation de celle-ci au moment de l’acte.— T ribunal 
a rb itra l. (Assurance. Déclaration de pertes exa- 
érée. Circonstance insuffisante pour entraîner 
échéance. Simple présomption au profit de l’assu

reur. Preuve contraire admissible.)
L 'O r d r e  d e s  A v o c a ts  d e  B e r l in .
C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  j u d ic u ir e .
F e u i l l e t o n .— Les Crimes contre les masses. — L’agio

tage et la haute banque en Belgioue. — Les émis
sions de grand chemin : Discours ae MM. Delbeke, 
Coremans et Janson à la Chambre des Représen- 
tants.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles ( l r® ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

23 n ovem bre  1892.

DROIT DISCIPLINAIRE. — a v o c a t .  —  s e n 

t e n c e  d u  c o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e .  —  A PPEL. —  

d é l a i  d e  t r o i s  m o is .

Le texte de Cart. 8, L .y 1er m a i 1849, re la tif  
au déla i d 'appel, n'est applicable qu 'au x  

ju g e m e n ts  ren d u s p a r  les tr ib u n a u x  de 
s im p le  police et de police correctionnelle  
et ne peu t être étendu à d'autres ju r id ic 
tions.

V a ctio n  d isc ip lin a ire  étant absolum ent d is-

LES CRIMES CONTRE LES MASSES

L’AGIOTAGE ET LA HAUTE BANQUE
E N  B E L G I Q U E  

L E S  É M I S S I O N S  D E  G R A N D  C H E M I N

D iscours de MM. DELBEKE, COREMANS et 
JANSON à. la  Chambre des Représentants.

(Voir nos n°* 976 à  979.)

M. D e lb e k e .  — La question dont, l’année dernière, 
mes honorables amis, MM. Begerem et De Sadeleer, 
ont pris l’initiative et dont l’honorable M. Richald a 
entretenu la Chambre il y a peu de jours, est, en quel
que sorte, une question anversoise.

On est parvenu à placer, à Anvers, pour un demi- 
milliard de fonds argentins de tout genre, valeur nomi
nale, et l’on estime que, actuellement, sur ce demi- 
milliard, il y a 200 millions de perte.

Vous comprendrez donc que, si le banc d’Anvers 
n’appuyait pas les observations de l’honorable M. Ri
chald, il tromperait l'attente de l’opinion publique.

Mais, si la question est très importante au point de
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tincte et indépendante de l9action tendant 
à la répression des crim es et dé lits , i l  est 
rationnel de f ix e r  le délai d 'appel, en cette 
m atière , s i l'on adm et qu'il y  en ait u n , à  
trois m o is , durée de règle devant la ju r i
d iction  c ivile  (1).

Ministère public c. X...
S u r  la  re c ev a b ilité  de  V appel :
Attendu que l’intimé excipe de la tardivité de 

l’appel, prétendant qu’il aurait dû être interjeté 
dans les quinze jours, à compter de la prononcia
tion de la sentence du conseil de discipline de 
l’Ordre des avocats, que ce délai est fixé par 
l’art. 8 de la loi du 1er mai 1849 ;

Attendu qu’en mettant cet article en rapport 
avec les art. 5 et 7 de la même loi dont l*art. 8 
n’est que le com^r^ent, on constate que leur texte 
ne les rend directement applicables qu’aux juge
ments rendus par les tribunaux de simple police et 
de police correctionnelle;

Attendu qu’on peut d’autant moins étendre ces 
articles à d’autres juridictions ou à d’autres ma
tières que celles qui sont de leur compétence, que 
ces dispositions n’ont eu pour but que de modifier 
certains articles du code d’instruction criminelle, 
lequel règle spécialement la procédure pénale.

Qu’il est manifeste que les auteurs du code 
d’instruction criminelle n’ont pu avoir en vue 
l’appel dont il s’agit, puisque cet appel par le 
procureur général n’était pas autorisé à cette 
époque, sous l’empire de l’art. 29 du décret du
14 décembre 1810, qu’il ne date que de l’art. 8 de 
l’arrêté royal du 5 août 1836, pris en exécution de 
la loi du 22 ventôse an XII ;

Attendu qu’il est de jurisprudence aujourd'hui 
constante, que l’action tendante à la répression 
des crimes et des délits et l’action disciplinaire 
sont absolument distinctes et indépendantes et

(1) Voy. P a n d .  B., v1* A ction  disciplinaire, n0i 1 
et s.; — A ppel d isc ip lin a ire, n°* 47 et s.

vue anversois, elle est tout aussi importante au point 
de vue général, car à quoi serviraient les mesures que 
nous prenons pour le renforcement de la classe 
moyenne, qui est le rempart le plus solide pour la 
défense sociale, à quoi serviraient nos lois sur les 
maisons ouvrières, sur les caisses d’épargne, sur les 
caisses de retraite, sur la conservation des petits héri
tages, toutes ces institutions qui doivent amener les 
classes ouvrières au bienfait de la propriété, si les 
rapaces de la finance viennent périodiquement et 
impunément enlever le fruit de nos efforts ?

Est-ce que nous ne ressemblerions pas au planteur 
qui défricherait sans relâche une terre ingrate et qui 
verrait, chaque année, sa moisson emportée par une 
tribu de pillards?

On peut le dire, la question dont l’honorable 
M. Richald a entretenu la Chambre est l’une de celles 
qui sont le plus dignes d’attirer son attention. M. le 
ministre des affaires étrangères, dans un excellent 
discours, où il a montré que quelques affirmations de 
l’honorable M. Richald concernant notre corps consu
laire étaient bien hasardées, — l’honorable membre 
fera bien, je pense, d’en convenir, — disait que le suc
cès de ces razzias financières était dû surtout à la 
fièvre des spéculations.

Cette affirmation me paraît complètement erronée. 
Il ne s’agit pas ici de spéculation. Ce qui le démontre, 
c’est d’abord le genre de personnes atteintes par le 
fléau. C’est, en grande partie, la petite épargne. On 
connaît à Anvers des rues entières habitées spéciale
ment par de petits rentiers, par des employés retirés, 
où l’on peut aller de porte en porte marquer les vie-
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que l’intimé lui-même ne l’a pas contesté, puisqu’il 
n’a pas excipé du n on bis in  id em  ;

Attendu cependant qu’en supposant que le délai 
de quinzaine dont il s’agit fût applicable, il faut 
au moins reconnaitreque son point de départ serait 
modifié, puisqu’il n’est pas possible d’interjeter 
appel d’une décision avant même d’en avoir con
naissance et que d’ailleurs cette modification 
résulte de l’arrêté royal précité ;

Attendu, en effet, que l’art. 9 de cet arrêté exige 
que toute décision du conseil de discipline, por
tant interdiction, exclusion ou radiation du tableau, 
soit transmise au Procureur général par le Bâton - 
nier et que l’art. 10 autorise le Procureur général 
à demander une expédition de toute décision d’ab
solution ;

Attendu que, comme le constate l’arrêt de notre 
Cour de cassation du 18 août 1842 (Pas., 1842,314), 
la communication est requise pour mettre ce magis
trat à même d'exercer le droit d’appel qui lui est 
confié ; qu’elle est mêmed’autant plus indispensable 
à cette fin, que ces décisions sont rendues par 
défaut à l’égard du Procureur général, puisque, 
comme le môme arrêt le fait également observer 
(p. 315), le Ministère public n’intervient jamais 
comme partie, dans les instructions suivies devant 
le conseil de discipline ;

Attendu qu’en admettant que la communication 
faite, non par le Bâtonnier, mais par le Secrétaire 
de l’Ordre, au Procureur du Roi de Charleroi, au 
lieu d’être faite au Procureur général, ait la même 
valeur, il est en tout cas constant qu’elle date du
19 juillet 1892; que l’appel ayant été notifié le 
Ier août, il l’a été dans la quinzaine de cette com
munication;

Attendu, d’autre part, que si tel n’est pas le délai 
légal pour interjeter appel, il faut nécessairement 
admettre : ou bien qu’il n’y en a aucun, dans le 
silence de la loi et de l’arrêté royal de 1836, puis
que les déchéances sont de stricte interprétation 
et qu’elles ne peuvent être prononcées qu’en vertu
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de dispositions expresses; ou bien qu’il est ration
nel de fixer le délai d’appel à trois mois, cette 
durée étant la règle devant la juridiction civile, 
comme cela a été souvent décidé pour d’autres 
appels disciplinaires, notamment à l’égard des 
notaires ;

Attendu qu’il suit de ce qui précède que l’appel 
a, dans tous les cas, été interjeté en temps utile et, 
par suite, que la fin de non recevoir manque de 
basa;

A u  fond :
(Sans intérêt) ;
P ar ces motifs, la Cour reçoit l’appel et y fai

sant droit, etc.

Tribunal civil de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a l l e t .

8 fév r ie r  1893.

I. DROIT DE PROCÉDURE. —  é v a l u a t i o n

DU L IT IG E .—  EXAMEN NON RECEVABLE e n  1 "  IN S

TANCE.
II. DROIT CIVIL. — DOMMAGE CAUSÉ PAR UN 

ACCIDENT. —  ENGAGEMENT DE LE R E PA R E R . —  
JUGEMENT PROCLAMANT L’ABSENCE DE FA U TE . —  

PRÉTENDU DÉFAUT DE CAUSE. —  NON FONDE
M EN T.

III. DROIT PROFESSIONNEL. — l e t t r e

A UN AVOCAT. —  ENGAGEMENT POUR LA PA R T IE .

—  CARACTÈRE NON CONFIDENTIEL.

I. Q uand , d an s ses conclusions d 'audience , 
te d em an deu r rédu it à une som m e de 
2,500 fra n cs  les dom m ages-in téréls qu'il 
réclam en t que le défendeur repousse cette 
évaluation , il n'êchet pas, p o u r le tr ibu 
n a l, d 'ex a m in er , à défa u t d'un intérêt né 
et actuel, le m érite de ce ch>f des conclu 
sions du  défendeur.

II. Quand l'exploit in lro d u c lif  réclam ant 
des dom m ages-in térê's pou r un  accident,

times : gens complètement ruinés ou sérieusement 
frappés dans leurs ressources. Du reste, les émissions 
se sont faites aux environs du pair, ne laissant guère 
de marge à des visées de spéculation.

Les émetteurs ont divisé les valeurs en petites cou
pures pour les mettre à la portée de la petite épargne.
Il ne s’agit donc pas de spéculation. La situation est 
réellement celle qui a été caractérisée par l’honorable 
M. Richald. Il s’agit de spéculateurs haut placés, spé
culant à coup sûr, s’adressant avec des moyens fraudu
leux à l’épargne, petite et moyenne, du pays et réus
sissant, dans une seule région, la région anversoise, à 
drainer un demi-milliard !

M. De Mot. — Est-ce que certains journaux d’An
vers n’avaient pas fortement recommandé l’affaire? 
(Bruit.)

M. D e l b e k e .  — On le dit. (Mouvement.)
M. T a c k .  — Ils peuvent aussi être coupables !
M. D e lb e k e .  — Sans doute, et j’estime que, dans 

les mesures à prendre, il faudrait songer un peu à la 
presse.

Que faut-il faire?
Faut-il, comme le demande l’honorable M. Richald, 

poursuivre les Etats et les provinces auxquels l’argent 
des émissions était destiné?

L’honorable M. Richald n’y a pas songé, je pense.
11 n’est pas possible de poursuivre ces Etats. Ce qu’il 
propose ne va à rien moins qu’à une ingérence de la ! 
Belgique dans les affaires intérieures d’une nation 
autonome. Je ne vois pas encore très bien l’honorable 
M. de Mérode envoyant la flotte belge s’embosser en 
rade de Buenos-Ayres ! (Rires.)

M. d e  B r i e y .  —Il faut d’abord la créer.
M. D e l b e k e .  — S’agit-il de créer, sur l’initiative de 

la Belgique, un mouvement diplomatique ? L’honora
ble ministre des finances disait hier, dans une inter
ruption : Oui, nous agirons, mais avec la France, 
l’Allemagne et l’Angleterre !

C’était très juste. Lorsque de grandes nations, 
atteintes aussi, n’agissent pas, la Belgique, dont 
l’existence repose tout entière sur la foi des traités qui 
assurent notre autonomie, peut-elle convenablement 
prendre l’initiative d’un mouvement combiné qui attein
drait une nation libre dans la gestion de ses affaires 
intérieures et amènerait la République Argentine, au 
point de vue financier, au régime de l’Egypte ou de la 
Turquie? La mesure serait bonne, mais est-ce à nous 
de la provoquer ?

Du reste, ce ne sont pas les Etats et les provinces 
qui sont les plus coupables, et tel doit avoir été le 
sentiment de la Chambre, puisque, avec une énergie 
à laquelle M. Richald n’a pas pu résister, elle a 
réclamé les noms des intermédiaires, des émetteurs. 
Les grands coupables, ce sont les banquiers, qui ont 
trouvé dans l’Argentine une de ces « mines de fro
mage »...

M. D e  Mot. — Une mine de fromage? (H ilarité.)
M. D e l b e k e .  — ... une de ces ■ mines de fromage » 

ou de ces «fouilles de Sardes * qui ne produisent que 
des commissions et pas de dividendes 1 (Rires.)

La faute remonte à ceux qui ont vu là l’occasion de 
faire un bénéfice illégitime.

Cependant, il faut êire juste. Sur les instances de la 
Chambre, M. Richald a fait imprimer aux A nnales les
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se fonde su r ce que le défen deu r est tenu  
de réparer les conséquences d u  préjudice  
qu'il a causé , i l  co m p ren d , dan s celle 
affirm ation , tous les fa its  à ra ison  des- 
quels un tel lien de dro it se serait form é  
entre p a r tie s , et notam m ent Cengage
m ent que le défen deu r aurait p r is  de 
dédom m ager le dem an deu r d u  préjudice  
que lu i a causé l'accident.

Cet engagem ent ne sera it pas n u l com m e  
étan t san s cause ou reposan t s u r  une 
cause im a g in a ire , parce que, depuis qu'il 
a été p r is , il au ra it été ju gé qu'aucune 
faute n'a été com m ise p a r  le préposé  d 
raison  duquel la responsabilité du  d é fen 
deu r était engagée.

111. Le défendeur, en in fo rm a n t le conseil 
du  dem an deu r de sa résolution de rép a 
re r  te préjudice , ne lui fait pas une com 
m unication confidentielle  (1).

Rayé c. veuve Maroy.

Attendu que, par exploit en dale du 30 avril 1891, le 
demandeur, victime d’un aceidenl causé par la voiture 
de la défenderesse, le 22 février 1891, a assigné celle-ci 
en payement d’une somme de 9,130 francs à titre de répa
ration du préjudice qu’il a souffert;

Attendu que, dans ses conclusions d’audience, le 
demandeur réduit à une somme de 2,500 francs les dom- 
mages-inlérêts qu’il réclame;

Attendu que la défenderesse repousse cette évaluation 
qu’elle dit être tardive et ne se produire qu’en vue de 
soustraire à l’appel le présent jugement ;

Attendu qu’il n’échel pas d’examiner quant à présent, 
à défaut d’un intérêt né et actuel, le mérite de ce chef des 
conclusions de la défenderesse; qu’il suffit de lui réser
ver tous ses droits à cet égard en lui donnant acte de ce 
qu’elle n’admet pas la réduction de la demande en des
sous du taux d’appel ;

Attendu qu’entre autres faits sur lesquels le deman
deur base son action, 11 se prévaut de l’engagement ver
bal formellement pris par la défenderesse de le dédom
mager du préjudice que lui a causé l’accident ; que celle- 
ci prétend à tort que l’action, définie comme elle l’est par 
l’exploit Introductif de l’instance, ne trouve pas sa rai
son d’être dans cet engagement, mais est basée sur les 
art. 1384et 138S, C. clv.; qu’un tel soutènement ne peut 
être admis : qu’en effet le demandeur, dans l’exploit 
introductif, s’exprime en termes généraux et ne com
portant pas dès lors de distinction; qu’il affirme que la 
défenderesse est tenue de réparer les conséquences du 
préjudice qu’elle a causé et comprend par suite, dans 
celle affirmation, tous les faits à raison desquels un tel 
lien de droit se serait formé entre parties ;

Attendu que la défenderesse allègue aussi qu’en 
admettant même un engagement de sa part, celui-ci 
serait nul parce qu’il serait sans cause ou reposerait sur 
une cause imaginaire qu’elle supposait exister, à savoir : 
la faute commise par son cocher, fait déclaré depuis non 
fondé par arrêt de la Cour d’appel, en matière répres
sive;

Attendu que semblable prétention ne pourrait être 
admise que s’il était démontré que la défenderesse n’a 
élé déterminée à prendre l’engagemeni litigieux qu’à 
raison des circonstances qui viennent d’être indiquées ; 
qu’il ressort, au contraire, des termes absolus de cet 
engagement, qu’elle a entendu réparer en tous cas le 
préjudice existant; que, par suite, l’acquittement du 
cocher qui conduisait la voiture importe peu dans l’es
pèce; qu’il n’est pas, en effet, démontré que la défende
resse ait agi uniquement à raison de la responsabilité 
légale qu’elle croyait avoir encourue; qu’elle a pu s’en
gager sous l’influence d’aulres mobiles aussi légitimes et 
aussi admissibles, peut être déterminée par un sentiment 
de responsabilité morale, soit même de convenance ou 
de compassion ;

Attendu que la défenderesse excipe aussi d’un pré
tendu caractère confidentiel des pourparlers au cours 
desquels son engagement a pris naissance;

Attendu qu’une telle interprétation doit être écartée ; 
qu’en effet la défenderesse, en informant le conseil du 
demandeur de sa résolution de réparer le préjudice, loin 
de lui faire une communication confidentielle, a, au con-

(1) Voy. P an d . B ., v° Degré de ju r id ic tio n , n os 232 
et s.

■' I ■ ■ ■ ■ ■ . n ----  . .i ■ — — ■ i ■■■■ . . i l. . j

noms des intermédiaires de ces opérations financières ; 
mais il ne faudrait pas que le pays se fît une fausse 
idée de la part que ces personnes ont prise à ces opé
rations.

M. J a n s o n .  — La question de la responsabilité de 
chacun et de la part de responsabilité de chacun est 
naturellement réservée: nous ne pouvons pas juger 
ces questions à la Chambre; on ne peut ici que signa
ler des abus à un point de vue général.

M. D e l b e k e .  —  L’interruption de l’honorable 
M. Janson n’a pas de portée. Je dis qu’il ne faudrait 
pas que la publication de ces noms fît croire au pays 
que les héros principaux de oette aventure financière 
soient ceux dont on a publié les noms, il est juste qu’on 
dise au pays que les principaux auteurs de cette 
immense escroquerie sont des étrangers et que la plu
part de ceux qui, en Belgique, se sont mélés du place
ment de ces fonds, ont été simplement agents intermé
diaires ouvrant leurs guichets pour la souscription et 
touchant non pas des commissions de 28 p. c. sur ris
que réel, mais des commissions modestes de 1/2 ou de
1 p. c. Il y a là une nuance que l’équité commandait 
de signaler.

S’ils ont touché moins, ils avaient aussi un devoir 
moins strict de se renseigner sur la solidité des fonds 
offerts au public.

Mais, quant aux émetteurs qui ont reçu comme com
mission le tiers du capital assuré par eux, n’est-il pas 
clair que ce n’est pas là seulement la rémunération de 
leur travail, mais de leur intervention dans une affaire 
qu’ils savaient devoir mal finir? N’est-ce pas la preuve
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traire, agi de la sorte en vue de faire connaître à la vic
time de l’accident quelles étaient ses Intentions ;

Attendu, d’autre part, que l’engagement dont s’agit a 
été, en tant que s'appliquant à la réparation du préjudice 
souffert, sans restrictions ni limites ;

Attendu que des documents de la cause et des explica
tions des parties, résultent des éléments de nature à per
mettre au tribunal d’évaluer, sans qu’il soit nécessaire 
de procéder à des enquêtes, les dommages-lnlérêts qu’il 
y a lieu d’allouer au demandeur ;

Attendu que celui-ci fournit la justification des frais 
médicaux et pharmaceutiques nécessités par l’accident 
dont il a été la victime et s’élevant ensemble à 438 francs 
(34.50 + 306 + 97.50); qu'il paraît également équitable 
de lui allouer la somme de 150 francs qu’il réclame pour 
dégDts et avaries causés à ses vêtements; qu’il n’établit 
pas l'absolue nécessité du séjour qu’il a fait à Oslende, ni 
la réalité des dépenses pour soins spéciaux auxquels ses 
souffrances et ses blessures l’ont astreint ;

Attendu qu’il y a lieu aussi de prendre en considéra
tion les souffrances physiques qu’il a endurées et les 
contrariétés morales qu’il a subies;

Attendu qu’en vue d’apprécier la nature de l’incapacité 
dans laquelle 11 se serait trouvé de vaquer à ses affaires, 
il Importe de remarquer qu’à partir d’avril 1892, elle n’a 
pas été absolue; qu’il y a lieu de tenir compte des quel
ques affaires qu’il a refusées et de quelques autres qu’il 
a traitées, avec le concours de collègues, mais qu’il ne 
peut être fait état des affaires nouvelles qui ne lui sont 
pas venues, sur lesquelles il comptait, prétend 11, n’ayant 
toutefois à cet égard qu’une expectative et non une certi
tude, et qu’il ne démontre pas en tous cas lui avoir fait 
défaut à cause de son état de santé;

Attendu qu’il paraît équitable d’allouer au demandeur, 
à raison des deux derniers chefs qui viennent d’être 
Indiqués, une somme de 1,200 francs; d’où 11 suit que la 
somme de 1,788 francs représente la réparation complète 
du dommage encouru ;

Attendu que le demandeur postule, en termes subsi
diaires, une preuve par témoins ; que les éléments de la 
cause ont, dès à présent, permis une appréciation exacte 
des faits cotés 1,2, et que ceux cotés 3, 4, 5, 6, sont pré
sentés avec une portée que les documents du procès 
démontrent trop absolue; qu’en ce qui concerne spéciale
ment le 6e fait, il aurait pu être établi avec plus de cer
titude par les livres du demandeur; que, d’ailleurs, les 
deux éléments dont il se compose semblent se contre
dire; qu’en effet, le demandeur prétend, d’une part, que 
son gain annuel est de 10 à 12,000 francs, et allègue, 
d’autre part, que ses affaires ne lui ont rapporté, en 1891, 
qu’une somme de 1,000 francs environ; que cependant 
il est à noter que l’accident ne s’est produit que le 22 fé
vrier 1891 et qu’après celfe dale, le demandeur a, entre 
autres honoraires qu'il avait promérités, reçu e:i novem
bre et décembre 1891, pour les affaires Van Calcken et 
Deridder, une somme de 568 francs, d’où la conséquence 
que, pendant la période qui s'est écoulée jusqu’au
22 février 1891, ses honoraires auraient élé loin d’être en 
proportion avec la moyenne qu'il donne pour son gain 
habituel;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant loules fins ou con
clusions non expressément admises ;

Condamne la  défenderesse à  payer au  deman
deur, pour les causes ci-dessus indiquées, la  
somme de 1 ,788  francs ;

La condamne également aux intérêts judiciaires de la 
dite somme et aux dépens.

Plaidants : MM®* B o n n e v ie  et S c h e y v a e r t s  c .  J d l e s  

J a n s o n .

T r ib u n a l  civil d e  Charleroi ( l re ch .).

P résidence de M . L emaigre.

24 décembre 1892.

D R O IT  CIVIL E T  D R O IT  N O T A R IA L . —
I .  MANDAT PRÉTENDUEM ENT DONNÉ A UN NO
TA IR E . —  PREU V E. —  CIRCONSTANCES IN S U F F I

SANTES. — II. PLACEM ENT HYPOTHECAIRE. — 
PR ÊT EU R  PE U  L E T T R É . —  ABSENCE DE PRECAU

TIONS DE LA PA R T DU NOTAIRE.—  RESPONSABILITÉ.
—  ÉVALUATION DE CELLE-CI AU MOMENT DE 

l ’a c t e .

I. P o u r  ju s tif ie r  qu 'un  notaire a été le m a n 
da ta ire  d 'un  p ré te u r , il im porte  peu que

qu’ils ont voulu, d’après une expression du métier,
• capitaliser le client *> ?

La Chambre me permettra de citer une statistique 
parue hier dans un journal financier d’Anvers. J’y vois 
que, pour les Mendoza, les bénéfices sur les risques 
réels ont été de 32 p. c., pour les Tucuman, de 34 1/2 
p. c., pour les San-Juan, de 27 p. c., pour les Cata- 
marca, de 31 p. c., pour les Corrientes, de 291/2 p. c., 
pour les Cordova 1888, de 24 1/2 p. c. La partie prise 
ferme par les émetteurs a été de 70 millions capital 
nominal pour les émissions.

Ces fonds leur ont coûté, au taux où ils les ont eux- 
mêmes pris ferme, 57,837,500 francs, et sur cette 
somme, constituant le seul capital exposé, ils ont 
réalisé un bénéfice de 16,537,500 francs.

Vous le voyez bien, ce n’est pas aux Etats et aux 
provinces qu’il faut s’en prendre, mais bien aux 
émetteurs qui ont incité ces administrations à faire 
des emprunts permettant de toucher à titre de commis
sion le tiers du capital exposé.

Mais, je le répète, que faut-il faire?
11 est difficile de le dire, et à plusieurs points de 

vue.
D’abord, au point de vue politique, il s’agit de savoir 

si, encore une fois, il faudra restreindre la liberté, 
armer le pouvoir afin de lui permettre d’apporter les 
restrictions nécessaires à la liberté du commerce de 
l’argent.

Difficulté économique, car la finance est une science 
à part. Il ne faut pas tomber dans l’écueil rencontré 
plus d’une fois. Pour combattre des abus, on prend 
trop souvent des mesures qui, mises en pratique, se
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l'acte porte  que les in térêts seron t payés en 
l'étude du  dit n o ta ire , que les quittances  
de l'assurance contre l'incendie devront, 
lu i être représentées chaque année, que 
no'ification  du  décès de i usufru itière  
devra  lui être fa ite  le jo u r  de la m o r t, —  
sem blables stipu la tion s pouvant em p o r
ter un m a n d a t spécial pou r les fa its  pos
térieu rs à l'acte, m ais non po u r ceux qu i 
l'ont précédé.

11. Les notair es ne sont pas des rédacteurs  
passifs des actes passés devan t eu x ; ils 
doivent leurs conseils a u x  parties  ; ils  sont 
tenus, no tam m en t en m atière  de place
m ent hypothécaire, lorsque les p rê teu rs  
sont peu lettrés —  p a r  exem ple, de v ieu x  
fe rm ie r s , habi'ant le village,, v ivan t de 
leu r tra v a il et sans connaissance suffi
san te des affaires, —  de pren d re  :es pré
cautions nécessaires pour que l'hypothè
que ne soit point illuso ire .

La responsabilité d u  notaire n'est engagée 
que p a r  la fau te  qu'il a com m ise au  
m om ent où il  a fait l'ac'e (1).

Malherbe c. héritiers Despret.

Attendu que selon acte reçu de M* Despret père, le
26 juillet 1876, enregislré, Léopold Malherbe, Marle- 
Thérèse Malherbe, Julienne Malherbe, auteurs de la 
demanderesse, ont prêté aux époux Dorsau-Deterne une 
somme de 10,000 francs; que les biens hypothéqués, qui 
étalent déclarés libres de toutes charges, étalent grevés 
d’une première Inscription, au profil d’un sieur Boulan
ger ; que le produit de la vente des dits Immeubles a élé 
Insuffisant pour couvrir la créance de la demanderesse; 
que celle-ci réclame des défendeurs représentant Me Des
pret père, la réparation du préjudice qu’elle a éprouvé de 
ce chef;

Attendu que la demanderesse a présenté deux moyens 
à l’appui de son action : a) le notaire Despret, père, a 
négocié le prêt sans l’intervention des prêteurs; b) 11 
devait vérifier la déclaration des comparants, prendre les 
précautions nécessaires pour assurer à son acte son 
efficacité.

En ce qui touche le premier moyen :
Attendu qu’il n’est nullement justifié que le notaire 

Despret père aurait élé le mandataire ou le gérant 
d’affaires des prêteurs ;

Attendu qu’il Importe peu, à ce point de vue, que l’acte 
porte que les Intérêts seront payés en l’étude du notaire, 
que les quittances de l’assurance contre incendie devront 
lui être représentées chaque année, que la notification 
du décès de l’usufruitière devra lui être faite, le jour 
même de la mort, que ces stipulations peuvent bien em
porter mandat spécial au notaire pour les faits qui sont 
postérieurs à l’acte et non pour ceux qui l’ont précédé; 

En ce qui louche le second moyen :
Attendu que les notaires ne sont pas des rédacteurs 

passifs des actes passés devant eux, qu’ils doivent leurs 
conseils aux parties; qu’ils sont lenus, notamment en 
matière de placement hypothécaire, lorsque les prêteurs 
sont peu lettrés et sans connaissance des affaires, de 
prendre les précautions nécessaires pour que l’hypo
thèque qui doit garantir le prêt ne soit pas illusoire;

Attendu que les prêteurs Malherbe, dont l’un ne savait 
ni lire ni écrire, étaient de vieux fermiers, habitant le 
village de Selolgnes lez-Chimay, vivant de leur travail et, 
partant, censés n’avoir pas connaissance suffisante des 
affaires et de la portée des actes ;

Attendu qu’il n’est pas établi, ni allégué, que l’auteur 
des défendeurs aurait même seulement conseillé aux 
Malherbe de vérifier la situation hypothécaire des biens 
des emprunteurs;

Attendu, au surplus, que l’affirmation de la liberté des 
biens paraît émaner du notaire;

Que Julienne Malherbe, qui a comparu seule à l’acte, 
n’y a fait aucune déclaration qui y soit relative; que le 
notaire aurait dû d’autant moins s'abstenir d’en provo
quer, que les immeubles donnés en garantie étaient 
situés dans l’arrondissement judiciaire de Dînant, à
23 kilomètres du domicile des prêteurs;

(1) Voy. Civ. Namur, 10 avril 1883, J. T., 258; — 
Civ. Brux., 6 août 1884, J. T., 1222 ; — Liège, 3 févr*
1887, J. T., 382 ; — Douai, 19 et 24 janv. 1887, J. T., 
389 ; — Civ. Brux., 13, 26, 28 avril et 4 mai 1887, J. T., 
590, 891, 817 et 834.

trouvent avoir pour conséquence de laisser l6mal bien 
intact, tout en empêchant ou en entravant les affaires 
honnêtes.

Il faudra donc mûrement y réfléchir, s’adresser à des 
hommes compétents, afin de ne point prendre la ques
tion à rebours.

M. R i c h a l d .  — Nous sommes d’accord I
M. D e l b e k e .  — Il y a, en troisième lieu, une diffi

culté sociale, et c’est peut-être la plus grande de 
toutes.

Si nous voulions organiser la répression pour ce 
monde de grands voleurs, il faut bien reconnaître qu’on 
irait à l’encontre de nos mœurs. Le proverbe flamand :

l)e  k le ine  d ieven h a n g t m eu  op,
De g roo te  laat m en loopeu.

On laisse courir les grands voleurs et on punit les 
petits 1 Ce proverbe demande à être modifié pour les 
financiers de haut vol. Il faudra dire dorénavant : Les 
petits voleurs sont pendus ; quant aux grands voleurs, 
on les reçoit à sa table ; on va s’asseoir à la leur, on se 
rend à leurs chasses, on les décore ! Cela leur fait 
dans la société une situation presque inexpugnable.

La Chambre voudra bien me comprendre à demi- 
mot : il ne suffira pas de faire des lois, il faudra sur
tout veiller à les faire exécuter.

J’entends bien qu’on me demande : Avez-vous une 
solution ?

Mon Dieu, non; je n’en ai pas en poche, mais je 
viens dire à la Chambre ceci: Voilà un mal patent 
urgent, saignant, auquel il faut remédier. Le remède, 

' personne ne l’a tout prêt. Il faut le chercher 1
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Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’auteur 
des défendeurs, en ne prenant pas les précautions Indis
pensables en pareil cas, et qu’il n’a pu croire que les 
prêteurs avalent prises, a commis une négligence grave 
dont ses représentants doivent subir les conséquences, en 
Indemnisant la demanderesse du préjudice qu’elle a 
éprouvé;

En ce qui louche le quantum du dommage subi :
Attendu que la responsabilité du notaire Despret père 

n'était engagée que par la faute qu’il avait commise au 
moment où il a fait l’acte;

Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments 
suffisants pour en fixer le chiffre;

Qu'il y a lieu, en présence des conclusions des défen
deurs, et avant toutes autres discussions, de faire vérifier, 
par experts, quelle était la valeur des biens donnés en 
gage sous les n081 à 5 inclus, au 26 juillet 1876 ;

Par ces motifs, le Tribunal, enlendu M. D u p r e t ,  Substi
tut du Procureur du Roi, en son avis, d it pour droit que 
les défendeurs, ès qualifiés, sont responsables 
du préjudice éprouvé par la  demanderesse, pour 
les causes ci-dessus ; et, avant de statuer sur le montant du 
dommage subi, toutes autres discussions réservées, 
désigne comme experts, à défaut par les parties d'en 
convenir d’aulres (surplus sans intérêt)....

Plaidants : MMei P a ü l  M is o n n e  c .  Edm . v a n  B a s t e l a e r .

T r ib u n a l  arbitral.

M M . A lbert S imonard e t Charles Dumercy, 
avocats, arbitres.

12 m a i 1893.

D R O IT  CIVIL E T  D R O IT  C O M M E R C IA L . -  
ASSURANCE. —  d é c l a r a t i o n  d e  p e r t e s  e x a 
g é r é e .  —  CIRCONSTANCE INSUFFISANTE POUR 

EN TRA IN ER DÉCHÉANCE. —  SIMPLE PRÉSOMPTION 

AU PROFIT DE l'aS S U R E U R . —  PREUVE CONTRAIRE 

ADMISSIBLE.

L'effet des conventions d'assurances, su rtou t 
quand il s 'ag it de déchéance, se lim ite  
strictem ent à leur objet ; elles ne sauraient 
avo ir pour conséquence d'établir la m au
vaise f o i  de l'assuré p a r  la  seule existence 
d'un écart, quelque considérable qu'il 
pu isse  être , entre le chiffre de la déclara
tion de pertes et celui de l'expertise.

L'existence d'un tel écart constitue seule
m ent, au profit de la société, une présomp
tion qu i n'exclut p o in t, de la  p a r t de 
l'assuré , la preuve contraire.

X... c. Compagnie d’assurances Securitas.

Attendu qu’il est, de part et d’autre, reconnu qu’il 
avail été, entre parties, verbalement convenu ce qui 
suit: l’assuré qui exagère sciemment le montant des 
dommages ou les aggrave ; celui qui réclame, comme 
détruits, des objets qui n’existaient pas au moment du 
sinistre; qui emploie, comme justification, des moyens 
mensongers ou frauduleux, est entièrement déchu de 
tout droit à une indemnité ;

Qu’il résulte des termes de celle convention que, dans 
des cas qu’elle prévoit, l’assuré ne sera entièrement 
déchu de tout droit à une indemnité que pour autant 
qu’il ait agi de mauvaise foi ; que, d’ailleurs, H est de 
doctrine et de jurisprudence que ce n’est que dans ces 
limites qu’une pareille convention est valable ( P a n d .  B.f 
v° Assurance en général, n08 437 et s.) ;

Que la mauvaise foi ne se présume point ; qu’elle doit 
être prouvée de la façon la plus indubitable ; qu’à cet 
égard tout doute doit profiter à celui contre qui elle est 
alléguée ;

Qu’il est vrai qu’il est constant que, entre parties, 11 
avait élé verbalement convenu : 1° le 29 novembre 1887, 
que « les experts recevaient mission Immédiate et irrévo
cable, notamment de déterminer et fixer irrévocablement 
le montant des perles réelles »; 2° le 23 août 1892, que 
« les experts étalent dispensés de la prestation de serment 
et de loules formalités judiciaires, qu'ils avalent les pou
voirs les plus étendus pour fixer le dommage et détermi
ner l’indemnité, de telle manière qu’ils jugeraientcomme 
amiables compositeurs, que leur décision serait souve
raine, irrévocable et qu’aucun recours ne serait ouvert

Mais, tout d’abord, pourquoi n’a-t-on pas poursuiviP 
L’honorable M. Richald l’a demandé et, à cette ques
tion, j’aurais bien voulu voir donner une réponse.

On a affirmé dans cette Chambre une circonstance 
de la dernière gravité. Je l'avais entendu affirmer 
depuis longtemps : elle est probablement exacte. 
C’est que plusieurs entrepreneurs d’émissions ont eu 
soin de stipuler dans le contrat et de garder par devers 
eux, sur le produit de l’émission, les sommes néces
saires pour payer le premier, le deuxième et le troi
sième coupon.

M. R i c h a l d .  — Et on n’a pas payé le quatrième !
M. D e l b e k e .  — C’est là, je le répète, un fait très 

grave et qu’il importerait de vérifier. S’il est exact, il 
forme la preuve de la manœuvre frauduleuse, de l’élé
ment essentiel de l’escroquerie. Et d’habiles légistes 
pourront prouver à l’honorable ministre de la justice 
que, bien que les émissions aient eu lieu en 1888, la 
prescription pénale n’est pas encore acquise.

Je puis lui donner l’assurance qu’une descente du 
parquet faite dans le but de vérifier ce point donne
rait une grande satisfaction à l’opinion publique. Elle 
donnerait, d’ailleurs, à réfléchir à ceux qui seraient 
tentés d'imiter les financiers qui ont si bien réussi 
dans la razzia argentine.

M. le ministre a répondu à M. Richald : Je m’en
gage à penser beaucoup à l’affaire! Cette réponse a été 
trop mal accueillie par la Chambre ; car, à mon avis, 
elle exprimait le véritable fond de sa pensée : la ques- 

| tion doit l’intéresser. M. le ministre de la justice a un 
défaut : il a trop d’esprit et il s'en sert trop souvent 
pour se gausser des députés et de leurs réclamations.
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contre elle, tous autres droits étant respectivement réser
vés » ;

Mais que si ces conventions, légalement formées, 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites (art. 1134, 
C. clv.), leur effet, surtout quand II*s'agit de déchéance, 
se limite strictement à leur objet, qui, en l’espèce, est 
uniquement de déterminer le chiffre de l’indemnité sous 
réserve de tous autres droits respectifs ;

Qu’elles ne sauraient avoir pour conséquence d’établir 
la mauvaise foi de l’assuré par la seule existence d'un 
écart, quelque considérable qu’il puisse être, entre le 
chiffre de la déclaration de pertes et celui de l’expertise ;

Que si l’existence d’un écart aussi considérable que 
celui de l’espèce, entre ces deux chiffres, constitue, à cet 
égard, au profit de la défenderesse, une cerlaineprésomp- 
tlon, celle-ci n’exclut point, de la part de l’assuré, la 
preuve contraire ; qu’il en est surtout ainsi lorsque, 
comme dans l'espèce, l’expertise n’est pas motivée;

Que, dès lors, sans préjudice au principe quele chiffre 
de l’Indemnité a été irrévocablement déterminé, 11 échet 
d’admeltre le demandeur à prouver, par toutes voies de 
droit, témoins compris, les faits de nature à renverser la 
présomption qui pourrait résulter du susdit écart ;

Par ces motifs, nous arbitres, statuant en premier res
so r t et écartant toutes conclusions contraires, avant de 
faire droit plus avant et tous droits des parties saufs, 
a d m e t t o n s  le  d e m a n d e u r  à  p r o u v e r  par toutes 
voies de d ro it, témoins compris....

Plaidants : MMel R. M assaüx (du Barreau de Mons) 
c. E. Vaes.

L ’ORDRE DES AVOCATS DE BERLIN 0 )
i i

LES « REFEREN DARE«.

Berlin, le 31 mai 1893.

En Belgique, dès que, par le succès d’une épreuve 
orale, l’étudiant s’est transformé en un Docteur en 
droit, il suffit d’une simple prestation de serment 
pour qu'il devienne membre de la grande confrérie 
juridique. Depuis cinq longues années, il a patiemment 
appris un système de philosophie particulièrement 
réservé pour ses études juridiques par un Gouverne
ment ou un Conseil d’administration qui s’est procla
mé apte à décider de cette grave question ; il a, pendant 
les trois dernières années, tourné et retourné les Pan- 
dectes, le Code civil, le Code de commerce, le Code 
pénal, et feuilleté le Code de procédure. Sa têle four
mille d’ingénieux raisonnements et de savantes con
troverses. Il connaît les opinions de Mourlon, de Lau
rent, de Demolombe, d’Arntz et de beaucoup d’autres. 
Il va de Nypels à Thonissen avec autant de facilité que 
de Demeur à Guillery. Il pose à tout venant des pro
blèmes improbables mais curieux et se fatigue dans la 
casuistique sous prétexte d’affiner son Jugement. Mais, 
brusquement sevré des recommandations théoriques 
et jeté bas de ses divagations logiques, il ne sait par 
quel bout dévider l’écheveau des formalités procédu
rières. La réalité de son cas l’effraie. Cela ne se trouve 
ni dans Demolombe, ni dans Laurent. Il faut oublier 
les merveilleuses controverses et les savoureuses défi
nitions. Dans l’inconnu, après cinq années d’études 1 
Le patron, généralement occupé, mesure son temps au 
stagiaire. En outre, celui ci, étant censé tout connaître, 
a une certaine pudeur à dévoiler l’absolue nudité de 
son ignorance. Il reste à s’adresser aux amis plus 
expérimentés, à raccrocher de ci, delà, une indication 
ou un conseil. Tout le monde en pâtit, le stagiaire qui 
se décourage, le patron dont la besogne est mal faite 
et le client dont la cause se ressent inévitablement de 
ces hésitations et de ces erreurs.

En Allemagne, l’éducation juridique est bien diffé
rente, et, comme toujours, en matière d’éducation, les 
institutions en usage sont, dans leurs grandes lignes, 
tout à fait excellentes.

Pour devenir juge, dit la loi allemande (en effet, les 
conditions requises pour un juge ou pour un avocat 
sont les mêmes), deux examens sont nécessaires. Le 
premier se passe après trois ans d’études dans une 
Université. Les études se comptent par semestre. Six

(1) Voy. J. T., 1893, p. 683.

Mais, ce qu’on ne peut lui contester sans une profonde 
injustice, c’est son désir de bien faire et de mettre à 
profit son passage aux affaires pour des réformes 
durables, c’est son courage et son esprit d’initiative. 
Eh bien, je le déclare, cette réforme-ci est digne de ses 
efforts. Il manque dans nos codes toute une série de 
dispositions urgentes : c’est la répression des crimes 
et des délits contre les masses. Après la protection de 
l’enfance, je conjure M. le ministre de songer à la pro
tection de l’épargne 1

A d r o i t e  : Très bien !
M. D e lb e k e .  — Si M. le ministre s’engage...
M. J a n s o n .  — Que l’on applique d’abord les lois 

existantes ; on ne les applique pas !
M. D e lb e k e . — C’est pourquoi j’ai commencé par 

demander qu’on poursuive.
M. H u y sm an s. — Il y a un article dans la loi sur 

les sociétés qui punit des peines de l’escroquerie la 
publication faite de mauvaise foi de faits faux en vue 
d’obtenir des souscriptions : c’est l’art. 132.

M. Ja n s o n . — L’affaire du Panama a démontré que 
le parquet a le moyen de poursuivre.

M. D e lb e k e . — Oui, mais vous conviendrez qu’en 
France on avait laissé la prescription s’acquérir pour 
plusieurs délita. Le monde judiciaire et gouvernemen
tal, pendant de longues années, est resté inactif, et 
finalement les poursuites n’ont eu lieu que sous la 
pression irrésistible de l’opinion publique.

M. J a n s o n .  — Pourquoi laisse-t-on s’accomplir la 
prescription?

M. D e lb e k e .  — La loi est restée longtemps lettre 
'•aorte.
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semestres sont donc requis. Trois d’entre eux doivent 
avoir été passés dans une Université allemande. Cette 
disposition, qui permet trois semestres d’études à 

; l’étranger, encourage les jeunes gens aux voyages.
! Chez nous, pour autant que je sache, l’Université de 

Bologne jouit seule du privilège de voir compter 
comme valables les séjours que nos étudiants y font.

Au contraire, le long espace de trois années prête à 
la critique. En fait, les étudiants fainéantisont les 
deux premières années et travaillent durant la troi
sième. Notre système d’examens annuels, tout en ayant 
des défauts énormes, a, sous ce rapport, une supériorité 
indiscutable.

Les six semestres expirés, l’étudiant allemand pré
sente son premier examen devant un jury composé de 
magistrats et de professeurs d’Université et qui a son 
siège dans le ressort de chaque « Oberlandsgericht * 
(Cour d’appel). Sur les quatre jurés, deux sont habi
tuellement professeurs.

Entre autres papiers, et attestations administratives, 
qui sont de règle en ce cas, le récipiendaire doit men
tionner la fréquentation des séminaires (1) et donner 
connaissance des travaux écrits qu’il y a accomplis.

L’épreuve est à la fois orale et écrite. La première 
est analogue aux nôtres. La seconde consiste dans un 
travail au choix du président dans la branche désignée 
par le récipiendaire. Celui-ci a un délai de six semai
nes pour le mener à bonne fin.

Les examens belges sont bien différents. Il n’y a 
point chez nous de travail écrit, à aucun degré du reste, 
et le hasard ou le sang-froid du récipiendaire jouent 
un rôle presque aussi grand que la connaissance des 
matières qu’il préseute.

Puis, ce qu’il est frappant d’observer, c’est l’attention 
qu’on apporte à la notation exacte des personnalités. 
Les travaux accomplis dans les séminaires, l’indica
tion rapide de la marche qu’ont suivie ses études, une 
foule de détails de ce genre montrent qu’au lieu de 
jouer*un rôle de juges impersonnels devant un réci
piendaire qui leur demeure abstrait et quelconque, les 
jurés s’efforcent d’apprécier avec exactitude l’indivi
dualité intelligente qui se présente devant eux, plutôt 
que la présence d’esprit de ses réponses.

En cas d’admission, il est reçu au serinent et devient 
« referendar ». Le referendar diffère du stagiaire en ce 
que le stagiaire est avocat, et peut pratiquer pour lui- 
môme à côté des besognes qu’il fait pour le patron. 
L’autre ne peut se charger d’aucune affaire en son 
nom personnel. 11 ne retire du stage aucun profit pécu
niaire direct ou indirect. Il est complètement à la dis
position des différentes personnes auprès desquelles 
il est placé et ressemble à ces employés admis sans 
rétribution dans les banques pour y faire leur appren
tissage. C’est un étudiant-employé, qui ne touche pas 
d’appointements, une sorte de secrétaire volant des 
autorités judiciaires. On lui donne.des actes à résumer, 
des jugements à rédiger, il apprend à connaître le mou
vement coutumier des rouages de la vie judiciaire. Il 
se familiarise avec les choses et les hommes. Quand il 
deviendra « Rechtsanwalt », il ne fera que prendre un 
nouveau titre et pourra immédiatement, aidé de l’ex
périence qu’il a acquise en travaillant pour les autres, 
travailler sûrement pour lui-même. Du reste, dès qu’il 
a deux années de pratique, il peut, comme notre sta
giaire, remplacer un avocat empêché et remplir même 
des fonctions de juge suppléant. Assurément, nous 
possédons la Conférence du Jeune Barreau, dont les 
séances judiciaires, les discussions, les simulacres de 
plaidoiries remplissent le même office, mais malgré 
le dévouement du président et de son comité, malgré 
l’assiduité de quelques membres, malgré la plaidoirie 
sur véritables dossiers, il est impossible que cette 
petite guerre du Droit, comme tous les simulacres, soit 
assez imprégnée de réalité, sente assez le feu et la pou
dre de la vraie bataille, pour obtenir le succès qu’il lui 
faudrait.

Ici, en Allemagne, c’est peut-être bien la tendance 
administrative de toutes choses, l’espoir d’embrigader 
l’avocature dans le tout organisé de la justice, peut- 
être même la secrète préoccupation de faire du stage 
une préparation plutôt aux fonctions réfléchies du juge 
qu’au métier paradoxal de l’avocat, qui ont. donné le

(1) Les séminaires (v. Journal des T ribunaux, 15 jan
vier 1893) sont des réunions officielles d’étudiants 
travaillant sous les conseils d’un professeur de leur 
faculté, dans les brancheŝ  correspondantes, suivant 
leurs aptitudes et leurs désirs personnels.

M. J a n s o n . — Il ne faut pas laisser s’accomplir la 
prescription ; le parquet est là pour l’empêcher.

M. D e lb e k e .— Nous sommes d’accord : j’ai demandé 
qu’on poursuivit.

M. le ministre s’est engagé à penser beaucoup à la 
question. Eh bien, je viens lui proposer de prendre une 
mesure permettant à d’autres d’y penser pour lui et 
avec lui. Qu’il veuille bien nommer une commission 
parlementaire, extra-parlementaire ou mixte, à 
laquelle il donnera pour mission d'élaborer un avant- 
projet de loi destiné, comme il le disait lui-même dans 
son discours d’hier, à empêcher le retour des faits 
signalés par les honorables MM. Begerem, De Sade- 
leer et Richald.

A cette commission, on pourra soumettre plus d’une 
idée.

Et d’abord celle qui avait été donnée au gouverne, 
meut par le comité de défense des créanciers de l’Argen
tine.

Permettez-moi de vous dire, en passant, messieurs, 
qu’à Anvers il s’est produit un mouvement très intense 
pour la purification des mœurs financières. Ce mouve
ment est mené par les hommes les plus énergiques, les 
plus honnêtes et les plus éclairés du monde financier 
anversois. Ce groupe a son organe : Anvers-Bourse. 
Il a créé un organe hebdomadaire flamand : Eet 
Beursblad. De ce groupe sont sortis différents comités 
de défense des intérêts des créanciers porteurs de fonds 
exotiques ou européens, basés sur cette idée nouvelle 
que le créancier doit se défendre lui-même et ne plus 
remettre la défense de ses droits aux émetteurs qui ne 
voient trop souvent, dans la défense des droits des
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jour à cette excellente institution. Mais, peu importent 
ces intentions qui font partie d’un système général 
différent du nôtre, si nous pouvons y puiser des ensei
gnements excellents.

Je ne pense cependant point qu’il serait désirable 
de remplacer le stage par un système d’éducation 
inspiré des « referendare » allemands. C’est plutôt à 
l’Université même, durant les deux dernières années, 
que l’enseignement pratique devrait être inauguré et 
le fait constamment mêlé au droit. Il serait même 
excellent d’introduire l’aspirant docteur en droit dans 
le Palais de Justice lui-même, de le faire participer à 
la vie judiciaire, de lui faire connaître, comme au 
referendar allemand, le terrain de combat des années 
futures.

L’examen passé, le serment prêté, le jeune referen
dar est inscrit dans une Oberlandsgericht (Cour d’ap
pel). Certains motifs peuvent écarter son a Imission : 
l’insuffisance des moyens de fortune (au cas où le père 
ne répondrait pas affirmativement à cette question), 
le nombre déjà suffisant de referendare occupés dans 
la circonscription où il se présente, la conviction du 
président de l’Oberlandsgericht que le jeune homme 
est incapable Ces trois motifs, qui ne visent, il est 
vrai, que l’admission à Vactivité de l’emploi, nous 
paraissent assez bizarres et révoltent nos idées égali- 
taires et démocratiques.

Quoi qu’il en soit, l’étudiant commence, sous le nom 
de referendar la partie pratique de ses études. La durée 
de cette éducation, de cet enseignement pratique, est, 
en Prusse, de quatre ans. Le président de l’Oberlands* 
gericht dans le ressort de laquelle le jeune referendar 
s’est fait inscrire a la surveillance et la direction gé
nérales du service. Pour le reste, il est sous la surveil
lance et la direction spéciales des magistrats, Rechts- 
anwalte, etc., auprès desquels il est en fonctions. 
Ceux-ci font un rapport sur sa conduite dès que son 
service a cessé auprès d’eux. Les différentes besognes 
sont réparties comme suit : D’abord neuf mois dans 
une Amtsgericht (justice de paix), ensuite un an dans 
une Landgericht(trib. de prem. instance), quatre mois 
ou, dans certains cas, six mois dans les fonctions de 
ministère public, six autres mois au service d’un avo
cat et d’un notaire, neuf nouveaux mois dans une 
Amtsgericht de plus d’importance, où, cette fois, les 
différents referendare se divisent les différents travaux, 
enfin six mois à l’Oberlandsgericht. Il doit tenir un 
journal succinct des affaires qui lui ont été confiées, 
avec des remarques particulières pour les plus impor
tantes. Il le remet chaque mois à l’inspection de son 
directeur de service. Il a également à envoyer au pré
sident six de ses travaux, accomplis pendant sa pré
sence à la Landgericht au Ministère Public ou à 
l’Oberlandsgericht ; ils ne sont pas limités à des ré
sumés, à des rapports ou à des appréciations sur des 
litiges.

Pendant ces quatre années, cet employé non ap
pointé, cet étudiant au service de l’Etat, est forcé de se 
perfectionner sans cesse. Ce n’est pas un libre sta
giaire, il n’est même pas docteur en droit; encore une 
fois c’est toujours un étudiant, mais ès pratique, non 
plus ès théories.

Il peut enfin présenter son second et dernier 
examen. Sur avertissement du Ministère de la Justice, 
le Jury central se réunit. —■ L’examen est encore une 
fois oral et écrit. Le président donne au récipiendaire 
un sujet purement scientifique, à traiter en six se
maines. Concernant la partie professionnelle, il a trois 
semaines pour rédiger, sur le dossier d’un procès, soit 
encore pendant, soit déjà vidé, un « Referate », c’est-à- 
dire un résumé des pièces, un « Votum », c’est-à-dire 
une explication du litige, en tenant compte des opi
nions des deux parties, enfin un projet de jugement.

Trois jours avant l’examen, il reçoit également du 
président du jury les indications et les matériaux 
nécessaires pour donner une conférence sur un sujet 
choisi.

L’examen oral n’est pas publie.
En cas de succès, le referendar devient « assessor **. 

Le moment est venu pour lui de se décider soit pour 
la carrière d’avocat, soit pour celle déjugé. II peut ou 
bien se faire admettre au Tableau des Rechtsanwälte, 
ou bien encore attendre sa nomination d’Amtsrichter 
ou de Landrichter.

Telle est l'éducation théorique et pratique à laquelle 
le jeune aspirant aux fonctions juridiques est forcé de

créanciers, qu’une occasion nouvelle de toucher des 
commissions.

Les délégués du comité argentin ont été reçus, en
1891, par l’honorable M. Beernaert et feu le prince de 
Chimay. Je dois dire que le gouvernement n’a cessé de 
se montrer très gracieux envers le comité et de facili
ter sa mission autant qu’il l’a pu.

Je suis certain d’être l’organe de ce comité en remer
ciant le gouvernement.

Or, dans le cours de l’audience dont je viens de par
ler, les délégués ont demandé au gouvernement 
d interdire toute émission avant que le contrat inter
venu entre l’émetteur et le bénéficiaire de l’emprunt 
ne fût inséré au M oniteur. De cette façon, on verrait 
les conditions faites par les banquiers émetteurs et le 
degré de confiance qu’eux-mêmes placent dans la sol
vabilité et l’honnêteté du débiteur.

Sans doute, cette obligation ne plairait pas aux 
financiers, mais elle constituerait une très grande 
sécurité pour les porteurs et permettrait à chacun de 
s’éclairer avant de souscrire.

M. B e e r n a e r t ,  ministre des finances. — Le gouver
nement ne pourrait pas garantir que, à côté du con
trat apparent, il n’y en aurait pas un autre ou quelque 
contre-lettre 1

M. D e lb e k e .— L’objection était prévue. Je réponds 
que, si un banquier était convaincu de ne pas avoir 
publié intégralement le contrat, il serait, par là même, 
coupable de manœuvre frauduleuse. Du reste, la diffi
culté soulevée par l’honorable ministre des finances 
s’applique à toutes les publications obligatoires.
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se plier. Nous allons voir comment ce caractère de 
fonctionnaire au service de la justice se continue dans 
la carrière d’avocat.

L éon  Hen n ebicq ,
Avocat au Barreau de B ruxelles.

(A suivre.)

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e s  T raitem en ts de la Ma g istra tu re .

Dans le rapport qu’il a présenté au Sénat le 20 mai 
dernier en sa qualité de Président de la Commission 
de la Justice, M. Lammens a dit, à propos du traite
ment des Magistrats :

* Jadis, le juge acceptait avec bonheur des fonctions 
rétribuées modérément, avec cette pensée d’apaise
ment qu’elles étaient stables, définitives. Il s’établis
sait modestement, se contentait de la  profonde estimo 
des ju sticiab les dans une paisible résidence et s’atta
chait à une population qu’il n’enten lait plus quitter.

» Aujourd’hui, il n’est plus possible d’être satisfait, 
d’être heureux. A peine nommé, on songe à un poste 
plus élevé. C’est une cause de brigues, de courses, de 
démarches, de plans habiles. On méprise ce qu’on a 
parce qu’on n’aime que ce que l’on n'a pas. Cette ambi
tion de grandir porte souvent au luxe, aux dépenses; 
le traitement, qui représente une honnête fortune, le 
revenu d’un capital considérable, devient insuffisant. 
On a toutes sortes de nécessité«, on rêve un rang social. 
Nous entendons ainsi des plaintes assez analogues à 
celles qui partent de toutes les couches sociales, indo
ciles à supporter un état relativement bon et qu’on se 
plaità trouver mauvais. »

D’autre part, dans son discours du 23 mai suivant, 
le même M. Lammens a dit :

« La crise agricole a créé pour les notaires de troi
sième classe, limités au ressort par canton, pour le 
notariat rural en un mot, une situation très pénible, 
qui n'est ignorée de personne. Des catastrophes 
récentes et malheureusement trop nombreuses sont 
venues prouver que cette catégorie de notaires a quel
que peine à trouver, dans l’exercice de leurs fonctions, 
une position modeste qui les mette à l’abri du besoin, 
une existence honnête, en rapport avec le ran g  qu'ils 
occupent dans l'ordre social. »

On s’explique difficilement pourquoi M. le Sénateur 
Lammens accorde aux notaires de 3a classe un « rang 
dans l’ordre social » qu’il refuse aux Magistrats. Ceux- 
ci ont même grand tort, d’après lui, d’en « rêver » un. 
Qu’ils se contentent de l’estime de leurs justiciables!

Cette bizarre contradiction a, nous dit-on, surpris 
bon nombre de Magistrats, et leur émotion se com
prend. On est généralement d’accord pour trouver 
insuffisant ie traitement alloué actuellement aux 
Magistrats, qui ont souvent des charges nombreuses 
et qui doivent être, pour remplir leurs fonctions 
comme il convient, dans une situation de fortune 
indépendante. La plupart d’entre eux ont, en dehors 
de leurs appointements, des ressources personnelles 
qui leur permettent de faire face aux nécessités de la 
vie. Mais est-il juste que ceux qui n’ont aucune fortune 
soient exclus de l’Ordre judiciaire? Que la Magistra
ture ne soit ouverte qu’aux seuls privilégiés du capi
tal ? On interdit aux Magistrats d’accepter en dehors 
de leur mandat judiciaire aucune fonction rétribuée. 
N’est-il pas juste que leurs appointements soient en 
rapport avec leurs besoins ? C’est, on s’en souvient, 
en ce sens que s'est prononcée la F édération des 
A vocats, et «’est la thèse qu’à plusieurs reprises nous 
avons soutenue (1).

*
* *

B il le t  d e  la S em a in e .

M onsieur le P rocureur d u  Roi,
Bien qu’étant au Barreau depuis cinq ans, je n’avais 

pas l’honneur de vous connaître : je ne vous avais 
point encore entendu requérir. Vous venez de le faire 
avec un joli... retentissement.

Ah! Monsieur le Procureur du Roi, que votre 
parole m’a fait de plaisir à entendre.

Donc un magistrat éminent et même debout a pro-

(1) Voy. nos nombreux articles sur cette question 
J. T., Î888, p. 113, 475, 489, 510, 557, 1431; -  1890, 
p. 380. 449; — 1892, p. 61, 207, 238, 273,320, 366, 429, 
449, 689, 1396.

Ainsi, une société anonyme peut très bien omettre 
dans la publication légale une partie de ses statuts...

M. N y s se n s . — En s’exposant à la nullité !
M. D e lb e k e . — Cela n’empêche pas la loi de trouver 

cette publication utile.
Quelques autres mesures pourraient être recom

mandées. On pourrait exiger la publication au M oni
teur des statuts et des bilans de toute société étran
gère ayant, en Belgique, des actions cotées ou des 
agences et des succursales.

Pour ne pas sortir des affaires argentines, je citerai 
la Société de Santa-Fé, qui a placé, en Belgique, pour 
80 millions de mauvaises valeurs. Cette société est 
française. Aucune publication concernant cette société 
n’a paru dans notre pays.

Même remarque pour les chemins de fer vénézué
liens. Comment voulez-vous que, dans ces conditions, 
on puisse apprécier la valeur des parts sociales? Il 
faudra que cette lacune soit comblée et que les publi
cations intéressant ces sociétés soient obligatoires en 
Belgique.

Une autre bonne mesure, messieurs, ce serait une 
loi établissant la responsabilité des émetteurs et des 
intermédiaires en Belgique pour tout ce qui concerne 
les affirmations des prospectus.

M- J a n s o n . — Je demande la parole.
(A suivre.)
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clamé que notre loi pénale ne s’applique pas aux seuls 
fripons. On peut quelquefois — vous l'avez dit — sortir 
de l’audience portant haut sa tête et sa condamnation. 
Vous avez négligé d’étiqueter des faits sous les bruta
lités inconscientes et refroidies du Code, pour appré
cier humainement les cœurs battant, les chaudes 
palpitations de préjugés d’honneur séculairement 
invétérés, mais si vivaces encore.

Mais c’est par les promesses en soi renfermées que 
votre discours m’a surtout réjoui. Car vous allez avoir 
à juger des cœurs battant les brûlantes palpitations de 
Ja jeune et radieuse fraternité, et l’on entendra, certes, 
votre voix autorisée, s’écrier humainement et moder- 
nement : « Votre mobile ét lit noble, orateurs de la 
» démocratie. Vous allez être condamnés, dura  lex  
» sed lex , loi rébarbative m ais encore en vigueur. 
» Mais vous sortirez d’ici portant plus haut que 
« jamais vos jeunes et fières têtes emplies d’enthou- 
n siasme et de générosité. »

A quoi, je vous attends impatiemment.
Sur ce, que le ministère vous tienne en joie. 
Respectueusement,

E m ile  R o y er .
(L a  Justice.)

Conférence  du J eu n e  Ba rreau  d e  B r u x e ll es .

Pour rappel, la réunion des Sections d’études de la 
Conférence du Jeune Barreau aura lieu ce soir à
8 heures à l'U niversité (entrée par la rue des Sols). 
Dans cette réunion, qui marque le commencement 
d’une ère nouvelle, les Sections entameront, sous la 
direction de M* G u il la u m e  De G r e k f ,  Y É tude de la  
législation sur le Contrat de trava il.

** *

H isto ir e  J u d icia ire .

Elle est fort bonne, dit l'E xpress. Un paysan, bon 
Ardennais, va consulter son avocat au sujet d’un 
procès qui lui est intenté. L’afiaire étant douteuse, le 
paysan croit bien faire en annonçant son intention 
d’envoyer une belle dinde au juge de paix pour le bien 
disposer en sa faveur.

— Malheureux I s’écrie l’avocat, ne faites pas celà, 
vous seriez sûr de perdre votre affaire.

— C’est bon, c’est bon, fait le client en souriant, un 
peu décontenancé, vous êtes sûr que cela me ferait du 
tort?

— Absolument certain.
L’audience arrive. On s’explique, on plaide et PAr- 

dennais gagne.
Le jour même, il arrive triomphant chez son avocat.
— Eh bien ! ça y est.
— Mais oui, dit l’avocat, mais ce n’a pas été sans 

peine !
— Ma foi non, et je dois vous dire maintenant que 

malgré votre conseil j’ai envoyé la dinde au juge !
— Pas possible ! s’exclame le conseil.
— Pardon 1 Monsieur, c’est bien ainsi. Seulement, 

je vais vous dire, je l’ai envoyé sous le  nom de l'autre !
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L es  A vocats e t  leu r  r ésid en ce  au po in t  de v u e  p r o 
fe ssio n n e l .

La chambre civile de la Cour de cassation de France, 
présidée par M. Mazeau, premier président, vient de 
trancher la question de savoir si la résidence au chef- 
lieu du siège du tribunal ou de la cour est obligatoire 
pour ceux qui, voulant exercer la profession d’avocat, 
sollicitent leur inscription au tableau de l’Ordre des 
avocats près ce tribunal ou cette cour, ou leur admis
sion au stage.

La cour suprême s’est prononcée pour la négative.
« Aucune disposition légale — dit en substance sa 

décision — n’impose à ceux qui veulent exercer la pro
fession d’avocat l’obligation de résider au chef-lieu du 
siège du tribunal ou de la cour.

» Ce défaut de résidence ne s’oppose d’ailleurs pas à 
ce que l’avocat exerce réellement sa profession par des 
plaidoiries, des consultations et autres actes qui s’y 
rattachent, et observe les devoirs qu’elle lui impose.

» Un simple usage observé dans un barreau ne peut 
autoriser le conseil de l’ordre à exiger la résidence au 
chef-lieu et à fermer ainsi à une personne réunissant 
d’ailleurs les autres conditions d’aptitude l’accès d’une 
profession dont le libre exercice est de droit public.

» Il suffît donc, pour pouvoir demander l’admission 
au stage ou l'inscription au tableau, de résider dans 
une commune quelconque de l’arrondissement sur 
lequel s'étend la juridiction disciplinaire de l’ordre des 
avocats ou du tribunal. »

Ainsi jugé, en dépit des conclusions contraires de 
M. l’avocat général Desjardins, par le rejet du pour
voi du bâtonnier de l’ordre des avocats de Lille contre 
un arrêt de la cour de Douai du 5 décembre 1891, et 
par la cassation d’un arrêt de la Cour de Montpellier 
rendu au profit de l’ordre des avocats de celte ville et 
au préjudice de postulants qui demandaient leur in
scription au tableau sans habiter à Montpellier môme.

L’importance de cette decision est des plus considé
rables.

C’est la condamnation absolue des pratiques en usage 
au barreau de Paris, en ce qui touche cette question 
de la résidence.

L’arrêt de la cour suprême va, sans nul doute, ser
vir de point de départ et de base à de nombreuses de
mandes d’inscription.

(Le Temps.)

BIBLIOGRAPHIE
617. — GUIDE THÉORIQUE ET PRATIQUE POUR LA 

RÉDACTION DES DÉCLARATIONS DE SUCCESSION 
ET LA LIQUIDATION DES DROITS, par A. Dirkx- 
B a i l l y .  —  2« édit. — Mons, 1893, Dufrane-Friart, 
impr. ln-8°, 436 p.

L’auteur a voulu seconder la tâche des avocats, 
notaires et de tous ceux que leur position oblige à 
pareille rédaction, en leur indiquant les écueils à
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éviter dans cette matière délicate. Sa seule intention 
a été de faire une sorte de manuel pratique, à la portée 
de tous et d’une u'ilité quotidienne. — La première 
partie : Rédaction des déclarations, s’occupe des dé
clarations les p!us fréquentes, de leur forme, de leur 
montant. — La seconde traite de la liquidation des 
droits et amendes, y compris la preuve à fournir par 
l’administration, le privilège de l’Etat et les prescrip
tions. — La troisième enfin, la plus pratique, comme 
dit très justement l’auteur, est un vaste formulaire 
de 21 formules pour les déclarations, procurations, 
etc., etc. — L’ouvrage publie en appendice les lois de 
1817 et de 1851. — Il renvoie à une jurisprudence 
abondante et se termine par une table alphabétique.

618. — IDENTIFICATION ANTHROPOMÉTRIQUE. 
Instructions signalétiques, par A lp h o n s e  B e r t i l l o n .
— Nouvelle édition. — 1893, chez l’auteur. Grand 
in-8° avec un album de 83 planches dont un tableau 
chromatique des nuances de l’iris humain et 32 plan
ches photocollographiques. — Prix : 20 francs.

Cet ouvrage, résultat de dix années d’observation, 
ne doit pas être considéré comme un document parti
culier au service anthropométrique que dirige l’auteur, 
mais s’adresse à tous ceux que leurs fonctions mettent 
en rapport avec l’individualité humaine, depuis le gar
dien de prison et le simple agent de police jusqu’au 
magistrat, au médecin légiste comme à l’anthropolo- 
giste, à toutes les personnes qui, par goût ou par pro
fession, ont besoin de connaître l’homme au physique 
tel qu’il est.

La table des matières ci-après donnera la mesure 
du programme rempli par l’auteur :

Table des m atières. — Avertissement de la nouvelle 
édition. — Introduction : I. Etude théorique du signa
lement. — II. Exposé des trois sortes de signalement : 
du signalement et do la classification anthropométri
ques; du signalement descriptif ; du signalement au 
moyen des marques particulières. — III. Considéra
tions finales et conclusions : du rôle comparé des trois 
sortes de signalement ; organisation du service d’iden
tification à Paris ; son fonctionnement dans les dépar
tements; statistique des résultats obtenus; avis aux 
fonctionnaires qui désirent consulter les répertoires 
anthropométriques; internationalisation et générali
sation du système.

C h a p i t r e  p r é l i m i n a i r e :  Prescriptions d’ordre géné
ral pour la mise en pratique du signalement anthropo
métrique : choix d’un local ; mobilier et instruments 
âe mensuration, etc.

P r e m i è r e  p a r t i e  : Observations anthropom étriques. 
—- Mensuration de la taille, de l’envergure, du buste, 
des diamètres céphaliques et de 1 oreille, du pied, des 
doigts médius et auriculaire et de la coudée.

D e u x iè m e  p a r t i e  : Renseignements descriptifs. — 
Notation de la couleur de l’œil, des nuances de la barbe 
et des cheveux et de la coloration de la peau du visage.
— Description de la forme et des dimensions du front
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et du nez — Description de l’oreille. — Notation do la 
corpulence. — Traits caractéristiques complémen
taires : lèvres, menton, contour général de la tête vuo 
de profil et de face; nature, abondance et insertion 
des cheveux et de la barbe ; sourcils, paupières; globe 
oculaire et orbite ; bouche ; rides et sillons de la face ; 
origine des rides et expression phyaionomique. — 
Caractères d’ensemble et renseignements divers : cou ; 
inclinaison de la ligne des épaules ; attitude ; allure 
générale; voix, jlangagp et accent ; habillement; im
pression générale et présomptions relatives à l'état 
social.

T r o is iè m e  p a r t i e  : Relevé des m arques particu 
lières. — Notions préliminaires. — Description et 
localisation de la marque à relever. Enonciation et 
inscription.

A n n e x e  : Photographie judiciaire. — Sur une 
chaise de pose spéciale assurant mécaniquement la 
mise en plaque et l’uniformité de réduction entre les 
photographies de face et de profil. — Le portrait parlé 
et l’identification photographique. — Tableaux synop
tiques des renseignements descriptifs et des marques 
particulières. — Table des dimensions moyennes, 
relevées en anthropométrie judiciaire, par catégories 
de taille (centimètre par centimètre).

A lb u m  : Mensurations anthropométriques, pl. 1 à 30.
— 200 types de figure humaine à pose et réduction 
uniformes, pl. 31 à 51. — 96 oreilles, d’après nature, 
sériées suivant la méthode de l’auteur, pl. 52 à 58. — 
Ressemblances et dissemblances physionomiques, 
pl. 59 à 62. —Relevé des marques particulières, pl. 63 
à  77. — Spécimen de fiches : 1° pour classification 
anthropométrique et 2° pour portrait parlé, pl. 78 à 82.
— Tableau de 54 iris humains reproduits en couleurs 
d’après nature.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 2 juin 1893 :
— M. Moureau(C.-P.-L), vice président au tribunal 

de première instance séant à Anvers, est nommé pré
sident du même tribunal, en remplacement deM.Sme- 
kens, démissionnaire.

— M. P e lé c h e id  (L.-F.-J.-F.), docteur en droit, 
notaire à Neufchâteau, est nommé juge suppléant à la 
justice de paix du canton de Neufchâteau, en rempla
cement de M. Louche, appelé à d’autres fonctions.

— M. L ib e r t  (V.-F.-X.), greffier de la justice de 
paix di  canton de Hamme, est nommé en la même 
qualité à la justice de paix du canton de Termonde, 
en remplacement de M. Godtseels, appelé à d’autres 
fonctions.

— M. De Block. (L.), commis-greffier à la justice de 
paix du canton de Saint-Josse-ten-Noode, est nommé 
greffier de la justice de paix du canton de Hamme, en 
remplacement de M. Libert.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARCIER, 2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712;

VIENT DE PARAITRE

DANS LA

CESSION DES CRÉANCES
ÉTUDE CRITIQUE

de l 'a r t ic le  1 6 9 0  d u  Code civil

Louis H AM AN DE
A v o c a t

J u g e - s u p p l é a n t  p r è s  l e  T r i b u n a l  d e  L o u v a i n

I n - 8 °  de 72 pages, impression soignée. — Prix : 2  francs.

SOUS PRESSE

T R 1IT 1 D R  I S T K S  M  P f f i
ORGANISATION —  COMPÉTENCE —  PROCÉDURE

M ANUEL THÉORIQUE ET PRATIQUE
des Juges de paix, de leurs Suppléants, 

des Officiers du Ministère publie, des Greffiers et des Huissiers
AVEC FORMULAIRE COMPLET

de tous les actes ju d ic ia ire s  et ex tra -ju d ic ia ires  
p a r  A. F R O M  ES

Juge de P a ix

L’ouvrage formera 3 forts volumes in-8°.

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS 

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
ete., etc.

DOSSIERS-FARDES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

La douzaine...................................................1 2  fr.

La douzaine avec poches. . . . . 1 5  fr.

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845

5 9 ,  RUE NEUVE — T élépho n e  43  

B R U X E L L E S

I MPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  demande, envoi franco des échantillons 
de chemisest entêtes, enveloppes, etc.

COSTUMES POUR LA I  tGISTiüTDHE 
J D T J n S Æ A .S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MÊME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

VIENT DE PARAITRE

T A R I F  N O T A R I A L
Développement pratique de l’arrêté royal du 27 mars 1893

par HENRI BOULVIN
N ota ire  à Charleroi.

In 4° de 113 pages......................................................4  francs.

Cet ouvrage, indispensable à tous ceux qui ont à appliquer la loi du 31 août 1891 
et l'arrêté royal du 27 mars 1893, donne, outre le texte de la loi et de l’arrêté royal, des 
barèmes dans lesquels on trouvera le calcul fait des honoraires à percevoir jusqu’à 
20,000 fr. et facilitant le calcul de tout honoraire à percevoir au-delà de cette somme.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 
TÉLÉPHONE 7 1 2  I M P R I M E R I E  J U D I C I A I R E  TÉLÉPH ON E 7 1 2

V e u v e  F E R D I N A N D  L A R C  I E R
22, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

AVIS AUX M E M B R E S  DU BARREAU
S P É C I A L I T É  D ' I M P R E S S I O N

de  M é m o ire s  j u d ic ia ir e s , C o n c lu s io n s , J u g e m e n t s  
s o u m is  à  a p p e l, e tc .

Il entre de plus en plus dans les mœurs judiciaires de 
remettre aux Magistrats, devant qui les causes sont plai- 
dées, des mémoires i m p r i m é s  dans les procès importants, 
et dans de nombreuses affaires, le jugement dont appel 
i m p r i m é ,  les conclusions i m p r i m é e s ,  les pièces les plus 
intéressantes, etc.

Jusqu'ici on reculait devant la dépense ou les retards 
occasionnés par l’impression.

La maison Vrô FERDINAND LARCIER, grâce à un  
m atérie l 'perfectionné e t spécialem ent destin é a ce gen re  de 
tr a v a i l , peut fournir, a très bon compte, dans les 48 heures 
(et même plus vite si le travail n’est pas très étendu), les 
impressions les plus diverses.

Elle se recommande tout particulièrement pour le soin 
et la diligence apportés à l’exécution des travaux qui lui 
sont confiés, ainsi que pour la modicité de ses prix.

Brux. — Imp. Jad. Vve FERD. LARCIER, rue de« Minimes, 22



D O U Z IÈ M E  A N N É E . —  N" 9 8 1 8RUXELLFS D IM A N C H E  11 J U IN  1 8 9 3

JOURNAL
PA R A ISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA LI BRAI RI E Ve FERDI NAND

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
LARCIER

T o u t ce qu i concerne  la  réd ac tio u  e t  le service d u  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 
à ce tte

I l  s e ra  re n d u  com pte de tous les  ou v rag es  re la tifs  au  d ro it e t m atières jud ic ia ires 
don t deu x  exem plaires p arv ien d ro n t à  la  rédac tion  du  Journal.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; —  
à  GAND, à la librairie H o s te ;  —  à  ANVERS, à la librairie Legr o s ;  —  
à LIÈGE, à la librairie D e s o e r ;  —  à MONS, à la librairie D acqu in ; — 
à TOURNAI, à la librairie V a sse u r-D e lm ée  et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

h »
f c

A B O N N E M E N T S
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T oute réc lam ation  rte num éros  do it nous p arven ir d ans  le mois de la  publication . 

P assé  ce délai, il ne p o u rra  y ê tre  donné su ite  que co n tre  paiem ent de le u r  p r ix .

ANNONCES : 30  c e n t im e s  l a  l ig n e  e t  a  fo r f a it

L e Jo u rn a l in sère  spécialem ent les annonces  re la tives  au  d ro it, aux  m atiè res  Judiciaires
e t au  n o ta r ia t .

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, —  à  BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie H o s te ; —  à ANVERS, à la librairie Legros; — 
à LIÈGE, à la librairie Dksoer; —  à MONS, à la librairie D acquin ; —  
à TOURNAI, à la librairie V asseu r-D elm ée  et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.
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SO M M A IR E

J u r is p r u d e n c e  b e lg e .  — Cour d'appel de B ru xelles, 
3® ch. (Puissance paternelle. Mauvais traitements à 
des enfants mineurs. Garde enlevée au père tuteur. 
Compétence du juge des référés. Pouvoirs du tribu
nal d’autoriser les enfants à quitter le domicile 
paternel.) — T ribunal c iv il de M ons. (Part de char
bonnage. I. Saisie-arrêt. Transfert postérieur. Illé
galité. II. Saisie-exécution impossible. III. Inappli
cation de la loi sur la saisie des rentes.) — T ribunal 
correctionnel de Charleroi, chambre temporaire. 
(Outrages à un plaignant. Inapplication des règles 
relatives aux témoins.)

L e s  P r i s o n s  d e  P a r i s .  —  I .  Saint-Lazare.
C hronique ju d ic ia ir e .

B ib lio g r a ph ie .

F e u i l l e t o n .— Les Crimes contre les masses. — L’agio
tage et la haute banque en Belgique. — Les émis
sions de grand chemin : Discours de MM. Delbeke, 
Coremans et Janson à la Chambre des Représen
tants. (Suite et fin.)

JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . D e  L e  Co u r t .

16 m a i 1893.

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT CIVIL.
—  p u i s s a n c e  p a t e r n e l l e . —  m a u v a i s  t r a i 

t e m e n t s  A DES ENFANTS MINEURS. —  GARDE 
EN LEV ÉE AU P È R E  TU TEU R . —  COMPETENCE DU 

JUG E DES R É FÉ R É S. —  POUVOIRS DU TRIBUNAL  

D’AUTORISER LES ENFANTS A QUITTER LE DOMI

CILE PA TER N EL.

Le juge des référés est. com pétent p o u r  
sta tuer su r une dem ande tendante à 
en lever à un p ère  la g a rd e  de ses en fan ts  
m in e u rs ; l ’habitation des en fan ts m i-

LES CRIMES CONTRE LES MASSES

L’AGIOTAGE ET LA HAUTE BANQUE
E N  B E L G I Q U E

L E S  É M I S S I O N S  D E  G R A N D  C H E M I N

D iscours de MM DELBEKE, COREMANS et 
JANSON à  la  Chambre des Représentants.

(Suite et fin. — Voir nos n08 976 à 980.)

M. D e lb e k e . — La Société de Santa-Fé, dont je 
parlais tout à l’heure, affirmait dans son prospectus 
qu’une hypothèque était acquise, en pays argentin, 
aux porteurs des obligations. La société faisant de 
mauvaises affaires, les obligataires voulurent réaliser 
l’hypothèque qui leur avait été promise. Malheureu
sement, ils trouvèrent que les lois argentines no per
mettent pas l’établissement de l’hypothèque annoncée 
comme acquise aux souscripteurs !

M. R ic h a ld .  — Et les prospectus des émetteurs affir
maient que ces hypothèques existaient !

M. D e lb e k e .  — C'est ce que je dis. Il est certain que
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n eurs a illeu rs que sous le toit pa ternel 
peut n 'avoir qu’un caractère  m om en 
tané et la  sentence qu i Cautorise ne porte  
aucun préjudice au  principal lorsqu ’elle 
ém ane d ’un  juge qu i ne peut ju g e r  qu'au  
provisoire.

Il est in exact de p ré ten dre  qu ’au toriser  
l'en fan t à q u itte r  la m aison  du  père , c’est 
m ettre  celui-ci da n s ïim p o ss ib ilité  de 
re m p lir  son  devo ir d'éducation  ; le père  
qu i m a ltra ite  son  en fan t n'exerce pas  
l ’au torité  que la lo i lu i don n e , il en  
abuse ; les tr ib u n a u x  ont le d ro it d ’in ter
ven ir en fa v e u r  de l'enfant (1).

Van Ham c. Nielens.
Attendu qu’à la date du 12 avril 1893, le conseil 

de famille, après avoir entendu l’appelant tuteur 
et de son consentement, à l’unanimité de ses mem
bres, a pris la délibération suivante : “ Attendu 
« que les faits allégués en ce qui concerne la belle- 
» mère des mineures sont établis et que le père 
» tuteur, par son inertie et son défaut de surveil- 
» lance, s’est rendu complice de mauvais traite- 
« ments exercés sur ses enfants, déclare le sieur 
» Englebert Van Ham destitué de la tutelle de ses 
» dits enfants » ;

Attendu que l’aînée des filles mineures, Antoi
nette, s’étant soustraite à la garde du père et l’ap
pelant se refusant à remettre au nouveau tuteur 
la seconde fille, Anna-Amélie, l’intimé assigna le 
dit appelant devant le juge des référés pour :

« Attendu qu’il y a urgence manifeste à raison 
« delà déchéance prononcée pour mauvais traite- 
« ments infligés aux enfants, s’entendre condam- 
» ner à remettre aux demandeurs la nommée 
» Anna-Amélie Van Ham, ainsi que les effets 
» d'habillement des deux tilles Antoinette et 
» Anna-Amélie »;

Attendu que le président du tribunal de Bru-

(1) Voy. Réf. Brux., 21 déc. 1885, J. T., 1886, 76 et 
le renvoi; — Réf. Brux., 4 juin 1888, J. T., 810.

de pareilles affirmations, faites en vue de tromper les 
porteurs, devraient entraîner non pas seulement une 
conséquence civile, d’ailleurs illusoire en fait, mais 
même des conséquences pénales.

Il faudrait aussi, messieurs, procéder à la révision 
de plusieurs dispositions de la loi de 1873 sur les 
sociétés. 11 n’y a pas bien longtemps que la loi a été 
revisée, mais déjà des lacunes se manifestent. La 
révision de cette loi se lie intimement à la mission de 
la commission que je prie M. le ministre d’instituer.

On pourrait également, et ceci s’adresse plus parti
culièrement à M. le ministre des affaires étrangères, 
demander à nos consuls de fournir aux commissions 
des Bourses importantes du pay-, comme celles 
d’Anvers et de Bruxelles, les principaux journaux des 
pays dont les emprunts sont cotés en Belgique ou, au 
moins, l'envoi des pièces officielles, par exemple les 
Annales et les budgets. On aurait ainsi des éléments 
permettant d’établir avec plus ou moins de sûreté la 
valeur des titres négociés dans ces Bourses.

Enfin, il faudrait, me semble-t-il, porter défense 
expresse d’émettre en Belgique et de coter officielle
ment les nouveaux emprunts et même les conversions 
d’emprunt des pays en rupture de contrat. Il faudrait, 
en quelque sorte, organiser la faillite de fait des Etats 
qui n’ont pas exécuté leurs obligations.

Un pays qui a abusé du crédit saurait que, tant qu'il 
n’a pas obtenu quitus de ses créanciers, il ferait en 
vain un nouvel appel au crédit en Belgique.

Il va sans dire que cette quittance ne serait pas 
escamotée par des comités d’émetteurs poussés par le 
désir de faire de nouveaux emprunts et de gagner de
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xelles adjugea par défaut ses conclusions à l’in
timé, par ordonnance du 19 avril 1893 ;

Sur la compétence du juge  des référés :
Attendu qu’aux termes de l’art. 11, L., 25 mars

1876, le Président du tribunal statue provisoire
ment dans le cas où il reconnaît l’urgence ;

Attendu qu’en la cause, il y a incontestablement 
urgence, la nécessité de soustraire les enfants de 
l’appelant aux brutalités de leur marâtre ne com
portant aucun retard, ces brutalités s’étant déjà 
exercées souvent sur la fille ainée et les mêmes 
brutalités étant imminentes ou absolument mena
çantes à l’égard de la fille cadette, à raison de 
l’inévitable ressentiment que doivent engendrer 
dans l’esprit de la marâtre, la présente instance et 
les résultats judiciaires déjà obtenus, si l’on lent 
compte des précédents ;

Attendu que vainement l’appelant préten ' - ne 
le juge des référés est incompétent pour statuer 
sur une demande tendante à enlever à un père la 
garde de ses enfants mineurs, parce que sembla
ble demande aurait un caractère définitif;

Attendu que l’habitation des enfants mineurs 
ailleurs que sous le toit paternel n’est pas une 
mesure qui soit nécessairement définitive, qu’elle 
peut n’avoir qu’un caractère momentané et que 
la sentence qui l’autorise ne porte aucun préjudice 
au principal lorsqu’elle émane d’un juge qui pré
cisément ne peut juger qu’au provisoire;

Attendu qu’à la vérité l’ordonnance des référés 
ne dit pas qu’elle statue provisoirement, mais que 
cela résulte de la compétence du juge saisi. En 
effet, l’appelant a été assigné devant le Président 
de instance, siégeant en référés, lequel ne 
peut statuer que provisoirement ;

Attendu que selon les principes qui règlent la 
juridiction des référés, le caractère dominant de 
cette procédure a, par sa nature provisoire, pour 
but le provisoire; que définitive par la mesure 
qu’elle prescrit, elle ne pourvoit qu’au besoin du 
moment ;

nouvelles commissions. Elle ne pourrait être accordée 
que par des comités de créanciers votant par titre et 
convoqués par la commission de la Bourse où les titres 
sont cotés.

Voilà, je pense, messieurs, des mesures qui seraient 
bonnes. Je n’ai pas la prétention de tout dire en 
cette matière. Il faut s’adresser, avant tout, aux hom
mes du métier, et c’est à eux surtout qu’il faudra avoir 
recours pour la composition de la commission que je 
réclame.

Elle devra se donner pour but, d’abord d’armer le 
gouvernement pour une action préventive, ensuite 
d’ériger en délits certaines manœuvres actuellement 
impunies, enfin de rendre plus efficaces et plus faciles 
les demandes en réparation civile.

Je demande instamment à M. le ministre de la jus
tice d’accorder ce que nous lui demandons. Lorsque je 
disnous, je n’emploie pas seulement une forme ora
toire. Nous sommes déjà, dans cette Chambre, un 
groupe nombreux décidé à demander une action éner
gique contre le banditisme financier. Le gouverne
ment peut être assuré que, sous la pression de l’opi
nion publique, ce groupe ne fera que grandir.

M. C o r e m a n s .  — Un mot, messieurs, des affaires 
financières de l’Amérique du Sud auxquelles la Bel
gique est si malheureusement mêlée.

Je ne sache pas que, jusqu’ici, une poursuite pénale 
quelconque ait été entamée par le parquet contre les 
émetteurs de ces emprunts, dans notre pays.

Si aucune poursuite n’a été intentée jusqu’à ce
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S u r  le fond  :
Attendu que l’appelant soutient que la garde 

des enfants mineurs ne peut être enlevée au père, 
parce que la puissance paternelle est d’ordre 
public et qu’il n’existe pas de loi qui permette de 
prononcer la déchéance de cette puissance ;

Attendu que le juge des référés peut, en cas 
d’urgence, autoriser provisoirement les enfants 
mineurs à quitter le domicile du père, sans pré
judice à la question au principal de savoir si les 
tribunaux peuvent et dans quelle mesure ils 
peuvent apporter des restrictions aux droits déri
vant de la puissance paternelle ;

Attendu qu’il est inexact de prétendre qu’auto
riser l’enfant à quitter la maison du père, c’est 
mettre celui-ci dans rimpossibilité de remplir son 
devoir d’éducation. En effet, le père qui maltraite 
son enfant n’exerce pas l’autorité que la loi, lui 
donne, il en abuse. Si la loi oblige l*enfant à rési
der dans la maison paternelle, c’est pour que le 
père puisse remplir son devoir ; or, le père qui, au 
lieu d’élever son enfant, le soumet à de mauvais 
traitements, viole son devoir. Dès lors, les tri
bunaux ont le droit d’intervenir en faveur de 
l’enfant (L a u re n t,  Principes, t. IV, n° 274) ;

Attendu que dans l’espèce, pour les ^causes ci- 
dessus déduites concernant le danger commun 
aux deux enfants mineures de l’appelant, le juge 
des référés a pu les comprendre l’une et l’autre 
dans sa décision d’urgence et provisoire ;

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience pu
blique M. l’Avocat Général G ilm ont, et de son 
avis, dit que le juge des référés était compétent; 
confirme l’ordonnance attaquée ; condamne 
l’appelant aux dépens d’appel.

Plaidants ; MMeS R o b e r t  Sm ets c. H e n r i 
G e d o e ls t et H e n r i J a s p a r .

moment, il est inutile qu’on en commence une, la pres
cription étant manifestement acquise aux délinquants ; 
car, à supposer qu’il y ait eu délit, délit d’escroquerie, 
par exemple, toutes ces émissions remontant à plus de 
trois années, la prescription semble dûment acquise.

M. D e  S a d e le e r .  — A moins qu’il n’y ait eu des 
actes interruptifs de la prescription.

M. C o r e m a n s .  — Je ne pense pas qu’il y ait eu des 
actes interruptifs de prescription, aucune poursuite 
quelconque n’ayant été commencée.

M. D e l b e k e .— Il faut rechercher quand le délit 
est consommé et le moment à  partir duquel court la 
prescription, et, dans cette voie, on peut aboutir.

M. C o r e m a n s .  — Le parquet pourrait examiner tout 
cela; mais je doute qu’il veuille bien se mettre en 
mouvement. Il y a. à Bruxelles, des relations tellement 
suivies et tellement amicales entre le monde des fai
seurs de la Bourse et tout le reste du grand monde, 
dont le parquet fait partie, qu’il est fort difficile aux 
uns de poursuivre les autres ! (Mouvement en sens 
d ivers.)

Une chose excellente a été demandée au gouverne
ment par le comité argentin d’Anvers et que mon 
honorable ami, M. Delbeke, a rappelée tout à l’heure : 
l’obligation de publier au Moniteur belge, in extenso, 
les contrats passés entre les emprunteurs du dehors 
et les émetteurs des différents pays. Je sais, par expé
rience, que les émetteurs attachent à la non-publica
tion de leurs contrats la plus grande importance.

J’ai été, il n’y a pas longtemps, dans l’occasion de 
demander, au nom du comité argentin d’Anvers, la
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D R O IT  D E  P R O C É D U R E  E T  D R O IT  CIVIL.
—  p a r t  d e  c h a r b o n n a g e . —  I .  SA ISIE-A RRÊT.

—  TRA N 8FERT POSTERIEUR. —  ILLEGALITE. —

II. SAISIE-EXÉCUTION IMPOSSIBLE. —  III. IN A P

PLICATION DE LA LOI SUR LA SAISIE DES RENTES.

I. L a saisie-arrêt est la  seule voie légale 
po u r sa isir la p roprié té  d'une p a rt de  
charbonnage.

Le débiteur ne peu t, au  préjudice de la  
partie  saisissante , ven dre  ou céder les 
dro its qui font l'objet de la saisie-arrêt. 

L is  actions ou p arts  da n s un charbonnage  
frappées p a r  la saisie-arrêt ne peuvent 
Cire transférées de façon  à fa ire  échapper 
les d ividen des à échoir a u x  conséquences 
de celle-ci.

II. Q uand l'appréhension des objets saisis  
p a r  l'huissiery leu r descrip tion  dans un  
procès-verbal et la constitu tion  d'un g a r 
dien sont im possib les, il n 'y  a pas lieu à 
saisie-exécution.

III . L a  loi de 1854 su r  la saisie des renies 
constituées ne s'applique pas a u x  actions 
des sociétés (1).

Société du Bois-du-Luc et Lecat c. Héritiers Blondiau 
et Mainil.

Attendu que les causes inscrites sous les n0> 22928, 
24415 et 24435 du Rôle général sont connexes et qu’il y 
a lieu d’en ordonner la jonction, ainsi que les parties y 
ont conclu;

Attendu que par exploit de l’huissier Senlroul, de 
La Louvière, du 8 juillet 1887, enregistré, Marie- 
Adrienne Scailquin, épouse Blondiau, a fait pratiquer 
saisie-arrêt entre les mains de la Société des Charbon
nages du Bois-du-Luc sur toutes sommes, objets ou 
actions que la dite société doit ou devra, a ou aura, de 
tous chefs quelconques, à quelque titre que ce soit, au 
sieur PicrrcMoseph Blondiau, époux de la saisissante, et 
spécialement sur les actions de la dite société apparte
nant à la communauté Blondiau-Scailquin; que celte 
saisie avait été pratiquée en vertu d’un jugement rendu 
entre les époux Blondiau, par le Tribunal de première 
instance de Charleroi, le 16 février 1887, et pour sûreté et 
avoir paiement d’une pension alimentaire et d’une provi
sion ad litern dues par le saisi à la saisissante qui poursui
vait devant le dit Tribunal de Charleroi une demande en 
séparation de corps ;

Attendu que la dite saisie-arrêt a été validée par juge
ment du Tribunal civil de Charleroi du 8 février 1888, 
enregistré; qu’un jugement du même Tribunal, en date 
du 9 avril 1889, aussi enregistré, a renvoyé les parties 
devant le Tribunal de Mons, conformément à l’art. 570, 
C. proc., pour être statué sur les contestations relatives 
à la déclaration faite par la Société du Bois-du Luc, 
tierce-saisie ;

Attendu que, par acte avenu devant M9 Descamps, 
notaire à Iloudeng-Gœgnies, le 25 avril 1888, enregistré, 
Blondiau a vendu et cédé au sieur Mainil, partie de 
M® Janssens, la part sociale dans les Charbonnages du 
Bois-du-Luc appartenant à la communauté ;

Attendu que Blondiau et sa femme étant décédés, le 
premier en août 1889, la seconde le 11 janvier 1892, leurs 
héritiers ont régulièrement repris l’instance respective
ment par MMes de Looze et Aglave ;

Attendu que Mainil réclame à la Société du Bois-du-Luc 
payement des dividendes échus depuis la cession con
sentie à son profit par Blondiau ; que, de son côté, l’héri
tière de l’épouse Blondiau, partie de Me Aglave, a fait 
assigner toutes les autres parties pour entendre déclarer 
nulle la cession dont s’agit ;

Attendu qu’il est de principe que le débiteur saisi ne 
peut, au préjudice de la partie saisissante, vendre ou 
céder les droits qui font l’objet de la saisie-arrêl ; que 
les actions ou parts appartenant à Blondiau dans les 
Charbonnages du Bois-du-Luc, ayant été spécialement

(1) Voy. P a n d .  B., v° Charbonnage, n08 56 et s.

Communication d’un de ces contrats à une puissante 
société étrangère qui avait émis un emprunt d’une 
province argentine. Il nous fut répondu, par retour 
du courrier, que ce contrat serait — l’original même
— mis à notre disposition au local de la Banque 
d’Anvers, à Anvers. Nous y allâmes, trois membres 
du comité, pour prendre connaissance du contrat. Nous 
le reçûmes tout entior : seulement, tout ce qui se rap
portait aux conditions auxquelles ces messieurs 
s’étaient chargés de l’émission, notamment leur prix 
de revient de ces obligations qu'ils émettaient, je 
suppose à 95 p. c., avait été masqué. De fortes bandes 
de papier étaient collées sur les articles relatifs à ces 
conditions : impossible d’en lire une seule ligne. 
(Rires.)

Nous nous dîmes immédiatement : Voilà les feuilles 
de vigne qui doivent cacher les péchés mignons com
mis 1 (R ires.) Tant qu’Adam et Eve étaient innocents, 
ils ne cachaient rien. Aussitôt qu’ils eurent péché, ils 
eurent recours aux feuilles de vigne. (H ilarité  géné
rale.) Ainsi des conditions trop égoïstes, trop léonines, 
coupables, en faveur de ces banquiers ! Donc la publi
cation complète des contrats serait déjà une garantie 
énorme en faveur du public.

Quand nous avons fait cette demande à l’honorable 
ministre des finances, celui-ci s’y est montré très favo
rable, tout en produisant l’objection qu’il serait pos
sible de cacher et de taire l’une ou l’autre stipulation 
du contrat.

II est clair qu’une pareille réticence constituerait un 
délit.

Je ne crois pas que les malins de la haute finance
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frappées par la saisie-arrêt du 8 juillet 1887, validée par 
le jugement du 8 février 18.88, le saisi ne pouvait, le 
25 avril 1888, les transférer à Mainil de façon à faire 
échapper les dividendes à échoir aux conséquences de 
la saisie ;

Attendu que vainement Mainil objecte que la saisie- 
arrêt est inopérante en ce qui concerne la propriété de 
la part du charbonnage dont s’agit, parce que l’épouse 
Blondiau aurait dû employer, relativement à celle part, 
un autre mode d’exécution ;

Qu’en effet, la saisissante a, dans l’espèce, recouru à 
la seule voie légale ;

Que la saisie-exécution suppose nécessairement l’appré
hension des objets saisis par l’huissier, soit chez la partie 
saisie, soit dans un lieu où celle-ci a libre disposition ; 
qu’elle suppose, en outre, la description dans un procès- 
verbal et la constitution d’un gardien ; que tout cela était 
Impossible dans le cas actuel; qu’en effet, il est constant, 
que les parts ou intérêts dans la Société du Bois-du Luc 
ne sont pas représentés par des titres; que le droit de 
Paclionnairc n’est constaté par aucun autre signe exté
rieur qu’une inscription dans les livres de la Société ; 
qu’il n’y avait donc pas lieu à saisie-exécution ;

Qu’il n’était pas permis davantage de procéder confor
mément à la loi du 15 août 1854. sur la saisie des rentes 
constituées ; que celte loi traite d’une matière spéciale 
dont la nature diffère do celle de l’objet en litige; que 
l’action ou la part d’intérêt dans une société est le droit à 
une quote-part de l’actif actuel et futur ainsi qu’aux béné
fices que réalise cette société, c'est-à-dire quelque chose 
d’essentiellement variable, tandis que la rente constituée 
est un droit qui n’a rien d’aléatoire qui reste fixe et 
invariable;

Qu’il a été, d’ailleurs, reconnu par les auteurs de la loi 
de 1854 que celle loi ne s’appliquait pas aux actions des 
sociétés ; que cela résulte du rapport présenté par 
M. Savart au Sénat, le 9 mars 1854 (Ann. parlera., 1853- 
1854, p. 182), ainsi que du rapport fait par M. Lelièvre, à 
la Chambre des Représentants, le 31 mars 1854 (Ann. 
parlera., p. 1419), lequel renferme le passage suivant : 
«On a demandé si la loi en discussion est applicable aux 
actions ou intérêts dans les compagnies financières, 
commerciales et industrielles. A cet égard, la Commission 
a pensé, comme le Sénat, que cette matière, devenue si 
importante, réclamait un examen spécial, et que la saisie 
de ces sortes de créances exigeait des dispositions parti
culières dont il est impossible de s’occuper à l’occasion 
du projet en discussion. Nous ne pouvons qu’engager le 
gouvernement à faire étudier cette matière grave qui 
mérite toute sa sollicitude. Il est évident que, sous ce 
rapport, la législation acluelle est imparfaite et exige 
une révision impatiemment attendue par tous les amis 
de la science. Il est impossible de laisser subsister les 
formes arbitraires en vigueur sur ce point et à l’égard 
desquelles les auteurs et les arrêts ne sont pas d’accord »>;

Que, dans la séance de la Chambre du 5 avril 1854, le 
ministre de la justice a déclaré que les actions et intérêts 
des compagnies industrielles et financières ne rentraient 
pas dans le cadre de la loi proposée et qu'ils feraient 
l’objet d’une loi prochaine (Ann. parlera., p. 1408) ;

Attendu que, bien qu’il ne soit pas Intervenu de loi 
spéciale réglant la saisie des parts d’intérêts dont s’agit, 
celles-ci n’en sont pas moins saisissables suivant le prin
cipe formulé par les art. 7 et 8 de la loi du 16 décembre 
1851 ; qu’il échet de leur appliquer les règles générales 
en matière de saisies *,

Attendu que l’art. 557, C. proc., permet de saisir- 
arrêter les sommes et effets appartenant au débiteur et 
se trouvant entre les mains d’un tiers ;

Attendu qu’en l’absence de titres remis à l’actionnaire 
par la Société du Bois-du-Luc, celle-ci est restée déten
teur de la chose dont la saisie était poursuivie ;

Qu’il résulte que l’épouse Blondiau devait procéder, 
ainsi qu’elle l’a fait, par voie de saisie-arrêt entre les 
mains de la dite société ;

Attendu, au surplus, que la saisie-arrêt, qui frappait 
spécialement et nominativement les actions litigieuses, 
avait été validée par jugement du 8 février 1888, c’est-à- 
dire antérieurement à la cession consentie à Mainil par 
le saisi Blondiau ;

Qu’en conséquence, la cession du 25 avril 1888 n’est 
pas opposable à la partie saisissante et que celle-ci est 
fondée, nonobstant la dite cession, à se faire remettre par 
ia Société du Bois-du-Luc le montant des dividendes jus
qu’à concurrence des causes de la saisie ;

Attendu, en outre, qu’il résulte des faits et documents

veuillent, de gaieté de cœur, encourir le Code pénal : 
ils se risquent à le friser, à le côtoyer (rires)\ mais ils 
se gardent d’aller sciemment au delà!

L’idée que lançait tantôt l’honorable M. Delbeke, de 
dresser une liste officielle des Etats qui n’auraient 
jamais failli au point de vue de leurs finances, et de 
ne plus permettre que les fonds des Etats ayant fait 
faillite, plus ou moins, au détriment de leurs créan
ciers du dehors fussent encore côtés à nos Bourses, me 
semble un peu raide, pour me servir d’un terme fami
lier : les noms d’Etats que comprendrait cette liste 
d’honneur seraient peu nombreux! (Rires.)

Que d’Etats,pour ne parler que de notre vieux monde 
civilisé européen, ont fait faillite, en diminuant soit le 
coupon, soit le capital de leurs obligations I

Il y a tel pays voisin qui, il y a moins d’un siècle, a 
fait faillite de deux tiers sur un capital de 45 milliards 1 

M. D e lb e k e . — On ne remonterait pas au déluge 1 
M. C o re m a n s . — Evidemment non ! Mais la rédac

tion de votre liste me paraît bien difficile; le mieux 
serait de ne pas essayer de la dresser. (Rires.)

M. Le J e u n e ,  ministre de la justice. — Quelques 
mots seulement en réponse à l’honorable M. Delbeke, 
qui a attaché à la réponse que j*ai faite à̂ la mise en 
demeure de l’honorable M. Richald un caractère qu’elle 
n’a nullement. L’esprit n’est pas de saison lorsqu’il 
s’agit de faits tels que ceux que l’honorable membre 
dénonçait.

L’honorable M. Delbeke traçait, tout à l’heure, le 
programme des mesures législatives qui devraient, 
d’après lui, former la matière du projet de loi que
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du procès que celte cession a été faite en fraude des 
droits de l’épouse Blondiau ;

Qu’en effet, un jugement du Tribunal de Charleroi du
8 février 1888 avait prononcé au profit de cette dernière 
la séparation de corps et de biens ; qu’un jugement de 
même date avait validé la saisie-arrêt pratiquée sur la 
part de charbonnage dont s’agit; que, le 7 avril 1888, 
l’épouse Blondiau avait fait signifier à son mari un com
mandement aux fins de saisie-immobilière, et que la 
saisie des Immeubles avait été pratiquée le 23 avril ;

Que c’est le surlendemain de cette dernière saisie, le
25 avril, que le sieur Blondiau a vendu et cédé à Mainil, 
non seulement la part du Bois-du-Luc appartenant à la 
communauté, mais encore les immeubles dont il était 
propriétaire et qu’il en a reçu le prix comptant, dans le 
but évident de soustraire tout son avoir aux poursuites 
et aux revendications de sa femme ;

Qu’il n’est pas méconnu que, depuis l’année précé
dente, Blondiau était venu habiter chez le sieur Mainil, 
son neveu, et que celui-ci connaissait la situation de son 
oncle ; qu’il n’est point douteux qu’il ait sciemment par
ticipé à la fraude de Blondiau sans qu’il soit nécessaire 
d’ordonner à la partie de Me Aglave de faire la preuve 
des faits qu’elle articule à celte fin ;

Que le fait allégué par Mainil dans sa conclusion signi
fiée le 11 mai 1892 est sans relevance, car II est manifeste 
que Mainil se rendait compte de ce que l’importance des 
aliénations faites par son oncle était hors de proportion 
avec les besoins de celui-ci ; que ce n’est pas non plus 
sans motif qu’il se faisait donner quittance dans l'acte 
notarié en même temps qu’il souscrivait au profit de 
Blondiau une obligation sous seing privé ;

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu de déclarer 
nulle la cession du 25 avril 1888, conformément aux 
art. 271 et 1167, C. civ. ;

Attendu qu’il s’en suit que Mainil n’est pas fondé en 
la demande qu’il a introduite contre la Société du Bois- 
du-Luc, en paiement des dividendes échus depuis la 
cession ;

Que, d’autre part, le dit Mainil est fondé à réclamer aux 
héritiers Blondiau le remboursement des 12,000 francs, 
formant le prix de cette cession ; que vainement les dits 
héritiers allèguent que ce prix n’a pas été payé, puisque 
le paiement est aulhentiquement constaté par l’acte du 
notaire Descamps; qu’il n’y a pas lieu de prononcer 
hic el nunc la compensation de celle somme avec celle 
dont Mainil s’est reconnu débiteur envers Blondiau, 
l’acte sous seing privé constalant celte reconnaissance 
n’étant pas produit au procès et Mainil ayant dénié 
devoir quoi que ce soit de ce chef;

En ce qui concerne la part d’intérêt dans la Société de 
Bois-du-Luc, rapportant 104 fr. 16 c. 66 centièmes de 
centimes par dividende de 100,000 francs, part provenant 
de la succession de Jean-Baptisle Scailquin, frère de 
l’épouse Blondiau :

Attendu qu’il est reconnu par les parties que cette 
part est demeurée propre à la dite épouse Blondiau ;

Que ia saisie-arrêt n’a donc pu en frapper que les divi
dendes échus avant la demande en séparation de corps ; 
que les dividendes postérieurs à cette demande devront 
être remis à la partie de Me Aglave, en sa qualité de pro
priétaire de la dite part ;

Attendu toutefois que c’est à tort que celle dernière 
conclut dans la présente instance à la condamnation de 
la Société du Bois-du-Luc au paiement des dividendes 
afférents à la dite part, ainsi que de la moitié des divi
dendes de la part commune échus depuis juillet 1888, 
avec les Intérêts judiciaires de ces dividendes depuis 
leurs échéances respeclives et les frais du procès ; qu’en 
effet, aucune action en paiement des dividendes dont 
s’agit n’a été dirigée contre la dite société ; qu’on ne peut 
considérer comme telle, au vœu de l’art. 1153, C. civ., 
la signification d’un acte d’avoué à avoué, du 31 mars
1892, dans l’Inslance relative à la déclaration des tiers 
saisis ;

Attendu que la partie de M0 Aglave n'apporte aucune 
justification à l’appui de la demande de dommages- 
intérêts qu’elle a formulée contre Mainil et contre la 
Société du Bois-du-Luc ; qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter 
à cette demande ;

En ce qui concerne la pension de 150 francs par mois 
prétendûment due par la Société du Bois-du-Luc à 
Pierre-Joseph Blondiau :

Attendu que par ses conclusions signifiées le 14 mars
1893, la partie de Ma Aglave, s’en référant à la déclaration 
de la société tiers-saisie, déclare renoncer à sa contesla-

j’aurai« dû, pour satisfaire à l'interpellation de l’hono
rable M. Richald, m’engager à déposer à bref délai.

Ce programme, à mon sens, est encore incomplet. 
J’instituerai la commission dont on a parlé et j’exprime 
le vœu de lui voir accomplir rapidement, plus rapide
ment que ne le font souvent les commissions, l’œuvre 
dont l’élaboration lui sera confiée et qui, dans ma pen
sée, doit avoir une portée plus étendue encore que celle 
qu’indiquait l’interpeilation de l’honorable M. Ri
chald. Il conviendra d'ajouter, au programme tracé 
par l’honorable M. Delbeke, des dispositions destinées 
à régler le contrat de report et les opérations aux
quelles le commerce des valeurs donne lieu. On con
çoit que j’aie refusé de m’engager, ainsi que l’hono
rable M. Richald m’y conviait, à déposer, à date fixe, 
un projet de loi destiné à prévenir les abus de la 
spéculation financière.

M. Janson. — L’honorable M. Richald et l’hono
rable M. Delbeke ont appelé notre attention sur des 
faits de la plus haute gravité. Nous n’avons pas 
mission ici de juger, et encore moins de condamner 
personne; mais il serait inconcevable que la Chambre 
restât indifférente au spectacle, qui s’est déroulé 
devant elle, des ruines qui ont été accumulées par des 
opérations financières malhonnêtes. A différentes 
reprises, le même sentiment s’est fait jour au sein de 
cette assemblée et néanmoins ces faits regrettables se 
renouvellent, se perpétuent et s’aggravent. Il y a là un 
véritable collectivisme de mauvais aloi, qu’il faut 
absolument extirper.

Est-il vrai maintenant, comme beaucoup de mem-
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lion sur ce point; que les héritiers Blondiau, par con
clusion signifiée le 22 mars 1893, onl reconnu que la 
pension avait été supprimée en 1888 ;

Attendu que de ce qui précède, Il résulte que la décla
ration faite par la Société du Bols-du-Luc au greffe du 
Tribunal de première instance de Charleroi, le 27 juillet
1887 et complétée par conclusions prises devant le dit 
Tribunal en date du 22 décembre 1888, doit être déclarée 
bonne et valable ; qu’elle était, en effet, suffisante pour 
éclairer la partie saisissante au vœu de l’art. 573, 
C. proc. ;

Par ces molifs, le Tribunal, ouï en son avis M. De Le 
C o u r t ,  Juge faisant fonctions de Procureur du Roi, don
nant acte aux parties de leurs dires, déclarations, déné
gations et réserves respectifs el les déboutant de toutes 
conclusions plus amples pu contraires, joint les causes 
inscrites sous les n04 22928, 24415 el 24435 au Rôle géné
ral, et statuant entre toutes les parties par un seul juge
ment, dit pour droit que la saisie-arrêt pratiquée 
par lépouse Blondiau a valablement porté sur 
les dividendes des mois de juillet, août et septembre 1886 
delà quotité desCharbonnages du Bois-du-Luc rapportant 
104 fr. 16 c. 66 centièmes de centime par dividende de
100,000 francs, quotité qui est reconnue appartenir en 
propre à la saisissante, ainsi que sur le capital et les 
arrérages de la quotité rapportant 169 fr. 61 c. 78 cen
tièmes de centime par dividende de 100,000 francs, quo
tité appartenant à la communauté Blondiau-Scailquin ; 
déclare bonne et valable la déclaration faite par la 
Société du Bois-du-Luc au greffe du Tribunal de première 
instance de Charleroi le 27 juillet 1887 et'complétée par 
conclusions prises devant le dit Tribunal en dale du
22 décembre 1888 ; déclare nulle et de nul effet la ces-- 
sion consentie par Blondiau à Mainil suivant acte avenu 
devant Me Descamps, notaire à Houdeng-Gœgnies, 
le 25 avril 1888, enregistré ;

Ordonne à la Société du Bois-du-Luc d’annuler 
sur ses registres tout transfert qui aurait pu 
y être opéré au profit de Mainil en vertu de la 
cession prérappelée et ce à péril de telle responsabilité 
que de droit ;

Condamne les héritiers bénéficiaires de Pierre- 
Joseph Blondiau, partie de M° de Looze, à rem
bourser à Mainil la somme de 12,000 francs,
montant du prix de la cession avec les intérêts légaux 
depuis le 25 avril 1888;

Déclare Mainil non fondé en son action contre la 
Société du Bois*du-Luc et l’en déboule ; dit la partie 
de Me Aglave non recevable en sa conclusion tendant au 
paiement des dividendes revenant à l’épouse Blondiau à 
titre personnel et à raison de son droit propre ;

Condamne la Société du Bois-du-Luc, en sa qualité de 
tierce saisie, à vider ses mains en celles de la partie de 
M0 Aglave, quant aux dividendes sur lesquels a porté la 
saisie-arrêt du 21 juillet 1887, savoir :

1° La somme de 114 fr. 57 c., pour dividendes des 
mois de juillet, août et septembre de la quotité propre à 
l’épouse Blondiau ;

2° Les dividendes échus de décembre 1886 à fin juin
1888, sur la quotité appartenant à la communauté, éva
lués à 1,200 francs, sauf compte à faire ;

3° La seconde moitié des dividendes échus sur celle 
dernière quotité depuis fin juin 1888 et ce jusqu’à con
currence du montant des causes de la saisie-arrêt ;

Déclare la partie de M® Aglave non fondée en sa 
demande de dommages-intérêts, tant contre Mainil que 
contre la Société du Bols-du-Luc;

Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement 
nonobstant tout recours et sans caution ;

Condamne la partie de Me Aglave à la moitié des 
dépens de l’instance relative à la contestation de la décla
ration sur saisie-arrêt et les héritiers bénéficiaires de 
Blondiau, partie de M8 de Looze, à l’autre moitié des dits 
frais ;

Condamne Mainil aux dépens des deux autres instances, 
inscrites sous les n°* 24,415 et 24,435.

Plaidants : MM0S H e n r y  S a i n c t e l e t t k  el J o t t r a n d ,

c. E d m o n d  v a n  B a s t e l a e r  (du Barreau de Charleroi), 
M a s q u e u e r  et L a m o ttb .

bres semblent l’avoir dit, que la loi pénale soit 
impuissante?

C’est une erreur profonde. Si j’ai demandé la parole 
à la dernière heure, c’est pour qu’il ne résulte pas de 
ce débat que ceux qui auraient commis des malversa
tions financières puissent, plus tard, invoquer l’opinion 
du parlement en soutenant qu’il aurait ôté unanime à 
reconnaître que, sous l’empire des lois actuelles, ils 
sont i ndemnes. Ils ne sont pas indemnes 1

M. C o re m a n s . — Il y a la prescription.
M. De S a d e le e r .  — Ils sont indemnes en fait, s’ils 

ne sont pas poursuivis.
M. J a n so n . — Les ruines qu’ils ont amenées en 

Belgique peuvent être comparées à celles du Panama 
français, si l’on tient compte de ce fait que la Belgique 
est un petit pays à côté de la France. Cependant 
n’avons-nous pas vu, en France, faire bonne et prompte 
justice des coupables?

Or, l’entreprise du Panama était réelle, mais la Cour 
d’appel de Paris, définissant les manœuvres fraudu
leuses qui avaient été employées, à déclaré que les 
administrateurs du Panama avaient mis en œuvre des 
moyens blâmables et nuisibles pour tromper le publie. 
Pourquoi le parquet n’agit-il pas en Belgique? Il faut 
qu’il résulte de ce débat une mise en demeure pour le 
parquet d’agir. Il faut qu’une instruction soit ouverte 
par ordre de M. le ministre de la justice. La loi sur 
l’escroquerie est làj on l’applique tous les jours dans 
des cas où le préjudice est peu de chose. Il faut attein
dre la mauvaise foi, si elle existe.

Mais il n’y a pas que la loi sur l’escroquerie. La loi
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D R O IT  PÉlNAL. —  o u t r a g e s  a  u n  p l a i g n a n t .
—  in a p p l ic a t io n  d e s  r è g l e s  r e l a t iv e s  a u x

TÉMOINS.

C elui qu i, sans être cité ou entendu comme 
témoin, a été simplement p laignant dans 
l'a/faire à l'issue de laquelle i l  a été frappé  
e t outragé, ne jo u it pas de la protection 
spéciale de l'art. 282, C . pén.

M. P. c. Z...

Allcndu qu’il résulte delà déposition du témoin V..., 
qu'il a été simplement plaignant dans l’aflaire à l’issue 
de laquelle il aurait été frappé et outragé; qu’il n’avait 
pas été cité comme témoin ni entendu en celle instance, 
que l’art. 282, C. pén., qui a été édicté pour protéger les 
témoins à raison de leurs dépositions, n’est pas appli
cable à l’espèce;

Attendu qu’il est résulté {sans intérêt) ;
Par ces motifs, le Tribunal acquitte du chef d’ou

trages aux témoins.,..

L E S  P R I S O N S  D E  P A R I S

x

SAIN T-LAZARB

La prison de Saint-Lazare, dont la façade lourde et 
caduque, en pierre de taille souillée par le temps, va 
fcvvr \a du "Faubourg Saint-Dénis, a uûe histoire 
mouvementée et intéressante.

Le nom de ce fameux établissement pénitentiaire est 
tiré de sa destination primitive : au VIIa siècle, Saint- 
Lazare était une léproserie. J’ai admiré, dans les sous- 
sols de la prison, une crypte merveilleusement conser
vée, datant de cette époque reculée.

Après avoir été transformé au cours du moyen-âge 
ea une caserne de cavalerie et d’infanterie, Saint- 
Lazare fut donné, au XVII6 siècle, à Vincent de Paule 
qui en fit un hospice et un collège religieux. Une 
vénérable supérieure de l’ordre de Marie-Joseph, dont 
quelques sœurs sont attachées à la maison de correc
tion, m’a montré la cellule qu’habitait saint Vincent : 
les religieuses en ont fait leur chapelle particulière. Il 
s’y trouve, enfouie sous d’épais tapis, une précieuse 
relique que l’on a bien voulu déballer pour moi : la 
marche qui conduisait dans cette cellule, une brique 
rouge, longue d’un mètre et qui porte l’empreinte des 
pieds de saint Vincent de Paule.

En 1720, Saint-Lazare était encore situé hors Paris, 
en pleine campagne. Les Lazaristes—comme on appe
lait les moines propriétaires de l’immeuble — con
struisirent, pour se créer des ressources, des villas 
qu’ils louèrent aux bourgeois de Paris. Ces maison
nettes sont encore debout.

L’hospice de Saint-Lazare jouissait de nombreux 
privilèges : tout roi de France devait y séjourner pen
dant au moins vingt-quatre heures. Louis XIV y avait 
un pavillon de chasse et, pour marquer aux Lazaristes 
sa haute bienveillance, le Roi-Soleil leur avait gra
cieusement accordé l’insigne faveur.... d’avoir de l’eau 
chez eux.

Le 13 juillet 1789, la veille de la prise de la Bastille, 
Saint-Lazare est pris d’assaut par la foule. La maison 
renfermait alors 400 personnes dont la moitié prêtres 
qui furent chassés. Le peuple met en liberté vingt 
fous et quatre jeunes prodigues qui étaient détenus 
dans l’établissement. Des vandales brûlent les tableaux 
et une bibliothèque de haute valeur. Un écrit du temps 
rapporte les détails suivants : Saint-Lazare était 
misérablement meublé. Il n’y avait que deux chambres 
tapissées : l’une était réservée à l’archevêque, l’autre 
appartenait à un vieux chevalier de Saint-Louis en 
retraite. Le supérieur occupait une vaste pièce nue, 
ayant pour tout ornement un crucifix et la statue de 
Saint-Vincent.

sur les sociétés, qui est en grande partie l’œuvre de 
l’honorable M. Pirmez, contient une disposition ainsi 
conçue :

* Seront considérés comme coupables d’escroquerie 
et punis des peines portées parle Code pénal :

* 1° Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de 
versements à une société ou par la publication, faite 
de mauvaise foi, de souscriptions ou de versements 
qui n’existent pas, ou de tous autres faits faux, ont 
obtenu ou tenté d’obtenir des souscriptions ou des 
versements... »

Il suffit donc, messieurs, que, pour obtenir une 
souscription, on affirme de mauvaise foi des faits faux, 
par exemple l’existence d’une hypothèque qui n’existe 
pas ou qui ne peut même pas exister d’après la légis
lation du pays étranger, pour que la loi soit appli
cable.

M. D e l b e k e .  — Il faut la mauvaise foi.
M. J a n s o n .  — Je demande que cette loi soit appli

quée, et il est d’autant plus facile de l’appliquer que, 
non seulement elle punit le fait, l’escroquerie con
sommée, mais qu'elle punit la tentative d’émission par 
des publications faites de mauvaise foi.

Le devoir du parquet serait donc précisément d’avoir 
l’œil ouvert sur toutes ces opérations financières, et 
lorsqu’apparaît un de ces prospectus ronflants qui ont 
précisément pour but de tromper le public, le parquet 
aurait parfaitement le droit d’ouvrir une information 
pour savoir s’il n’y a pas là précisément le délit que la 
loi veut atteindre.

Il n’est donc pas nécessaire de légiférer à nouveau i 
U suffit d’appliquer les lois existantes, car la loi pré-
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En 1792,l’hospice subit une dernière transformation. 
La Convention l’érigea en prison. C’est ici que furent 
enfermés, sous la Terreur, les suspects avant d’être 
conduits à Téchafaud sur la sinistre charrette. J’ai vu 
l’endroit où André Chénier a été enfermé. Voici le 
cassecou : la place où la foule sanguinaire massacra 
en bloc tous les prisonniers qu’elle avait cherchés dans 
leurs cellules sous le prétexte de les mettre en liberté.

Aujourd’hui, Saint-Lazare est une prison commune, 
c’est-à-dire non cellulaire, pour femmes ; une maison 
de dépôt pour les prévenues et pour les prostituées et 
les insoumises détenues par mesure administrative.En 
outre, on y enferme les condamnées à raison de délits, 
à une peine qui n’excède pas un an.

Onze mille femmes dont la moitié prostituées y 
entrent et en sortent annuellement. Il y avait, lorsque 
j’ai visité l’établissement — le 23 mai dernier — 
700 détenues se répartissant ainsi : 200 prévenues et 
condamnées, plus 40 détenues mineures. Le reste : des 
filles publiques.

Je viens de dire que Saint-Lazare n’est pas une 
maison cellulaire. Le régime qui y est appliqué 
est la vie commune pendant le jour et pendant la 
nuit. La cagoule y est inconnue. Cependant, ce 
n’est pas que les cellules fassent défaut dans cet éta
blissement pénitentiaire. Mais l’administration n’en 
use qu’avec répugnance, lorsqu’elle ne trouve pas 
moyen de caser toutes les détenues dans les dortoirs 
communs ou bien lorsqu’une prévenue demande 
expressément à ne pas subir la promiscuité de la vie 
en commun. 11 y a mieux. Les cellules à Saint-Lazare 
n en aont pas, à proprement parler, puisque, au sens du 
mot, la cellule suppose l’isolement. Or, celles de l’éta
blissement dont il est question sont à deux, trois et 
quatre lits, de telle façon que même les détenues en 
cellule pendant la nuit ne se trouvent pas seules. La 
chose qui m’a le plus vivement intrigué au cours de 
ma visite à Saint-Lazare, sont précisément ces 
chambres spacieuses, où plusieurs lits trouvent aisé
ment place, et qu’on appelle là-bas improprement des 
cellules.

Le très aimable directeur de Saint-Lazare, M. Dur- 
lin, qui s’est donné la peine de me piloter en personne 
pendant, trois heures à travers son vaste établissement» 
a bien voulu me faire connaître son avis, très pré
cieux, étant donnée sa compétence en ces matières, sur 
cette délicate question de savoir lequel est le meilleur 
régime pour une prison de femmes, du système cellu
laire ou de la vie en commun? Je reproduis ici en 
résumé les explications de M. Durlin.

Il faut distinguer entre les prévenues et les condam
nées. Le système le plus parfait à appliquer aux pré
venues et surtout aux prévenues non récidivistes, 
d'autant plus impressionnables parce que femmes, est 
l’isolement absolu pendant le jour et pendant la nuit, 
isolement qui prédispose au repentir, n’expose pas 
h  délinquante primaire au contact délétère des réci
divistes et rend plus efficaces les efforts des comités 
de patronage.

Au contraire, en ce qui concerne les condamnées, 
l’honorable directeur est grand partisan de la vie 
commune pendant le jour et la nuit. Voici pourquoi. 
Les femmes, vu leur nature expansive, supportent très 
mal le régime cellulaire qui les abrutit rapidement. 
En attendant ce détraquement intellectuel, les femmes 
en cellule causeront à haute voix avec elles-mêmes et 
griffonneront sur les murs de leur réduit avec leurs 
épingles à cheveux des exclamations de ce genre : 
« O mon Dieu, que je vous aime ! » ou ** O Jésus, je vous 
adore! » Les tempéraments moins mystiques, plus 
terre-à-terre, invoqueront à la place de la divinité, 
Albert, Paul ou Emile, l’un ou Tautre homme qu’elles 
ont aimé..., 11 ne faut pas leur en vouloir, c’est plus 
fort qu’elles.... Eh bien 1 ces accès de mysticisme et 
ces retours sur le passé désastreux pour la santé qui 
ne sont l’un et l’autre que des acheminements lents 
vers l’abrutissement final, sont évités par le régime 
commun. Et non seulement les détenues à Saint-La
zare sont en contact continuel, mais elles ont aussi le 
droit de se parler. Il est vrai que le règlement impose 
le silence absolu au cours du travail et n’autorise les 
causeries que pendant les heures de récréation. 
Mais, en fait, ce règlement n’est pas observé. Les 
religieuses qui surveillent les détenues sont indul
gentes. Elles leur permettent de parler même pendant 
le travail, bien entendu de choses insignifiantes seu-

voit la tentative d’escroquerie par une émission faite 
de mauvaise foi. Ainsi, dès qu’une émission est faite, 
le parquet peut s’informer, surtout si, à première vue, 
il voit apparaître dans le prospectus de3 affirmations 
suspectes.

Seulement, messieurs, il faut bien le reconnaître, 
l’organisation actuelle du service judiciaire laisse 
profondément à désirer. Il faudrait qu’il y eût, au 
parquet de Bruxelles, un substitut qui eût, pour 
ainsi dire, pour mission spéciale de surveiller ces 
opérations financières, de les étudier, deles examiner 
de près, de tenir les archives de ceux qui lancent de 
pareilles opérations. Il faudrait aussi un juge d’in
struction qui eût dans ces matières spèciales une com
pétence reconnue.

Vous savez, messieurs, que la plupart des jeunes 
magistrats ignorent absolument la comptabilité. Ils ne 
savent pas ce que c’est qu’un faux bilan, et ils ne 
savent surtout pas ce que c’est que l’art de= faire des 
faux bilans, art qui peut se résumer en quehques pré
ceptes très simples : le procédé est toujours le même. 
Lors donc qu’ils doivent faire une instruction finan
cière, ils sont déroutés, ils sont obligés de faire appel 
à des comptables, ce qui entraîne des frais d’expertise 
énormes, et l’heure de la justice n’arrive pas. En 
France, on a agi rapidement et nous avons vu que les 
auteurs de faits analogues ont été punis à bref délai.

Je prie l’honorable ministre de vouloir bàen deman
der au parquet s’il n’estime pas qu’une instruction 
doit être ouverte sur les faits qui ont été dénoncés.

On parle de prescription; si celle-ci existait, ce 
serait bien regrettable ; il en résulterait donc que le
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lement. La femme est une incorrigible bavarde et, 
comme m’a dit textuellement M. Durlin,“ le directeur 
qui soutient avoir obtenu le silence absolu dans une 
maison pénitentiaire de femmes, n’a jamais mis les 
pieds dans son établissement ».

Donc, les détenues travaillent. On les occupe, selon 
leurs aptitudes personnelles, soit dans la matelasserie 
soit dans les nombreux ateliers de lingerie et de cou
ture. C’est à l’établissement de Saint-Lazare que toutes 
les prisons de la Seine se fournissent en linge et en 
matelas.

Les femmes vivent sous la surveillance constante et 
exclusive, également active pendant les heures de 
travail que pendant les récréations, de religieuses 
appartenant à l’ordre de Marie-Joseph. C’est dire que 
le personnel mâle de la prison — huit gardiens — est 
uniquement attaché au service extérieur et n’entre 
jamais en rapport avec la population détenue.

Un grand nombre de filles de service salariées sont 
attachées à Saint-Lazare, pour entretenir la maison 
dans un état parfait de propreté. C’est, me semble-t-il, 
une dépense inutile et fort critiquable. En effet, je me 
demande pourquoi — à l’instar do ce qui se pratique 
en Belgique dans les prisons d’hommes aussi bien que 
dans les prisons de femmes — l’administration de 
Saint-Lazare n’impose pas aux détenues le nettoyage 
de l’établissement. La mesure serait d’autant plus 
rationnelle que la plus grande partie des prisonnières 
sont, de par leur origine misérable, habituées à cette 
basse besogne du récurage.

Un mot de la nourriture. L’ordinaire de la maison se 
compose, tous les jours, en dehors d’une livre de pain, 
du bouillon que les détenues prennent le matin et 
d’un plat de légumes qu’elles mangent le soir. Une 
fois par semaine, le dimanche, l’administration leur 
sert de la viande. Cependant les nourrices, c’est-à-dire 
les détenues qui allaitent leur enfant, et les insoumises 
(voir plus loin pour l’explication de ce mot) en 
reçoivent trois fois par semaine.

Après ces observations générales sur le régime 
appliqué à Saint-Lazare que j’ai, pour plus de méthode, 
placées en tète de cette étude, nous devons jeter un 
coup d’œil dans chacune des trois sections de ce 
fameux établissement pénitentiaire.

Par exemple, je ne vous parlerai pas de l’édifice en 
lui-même. Cette ruine du moyen-âge, restaurée la 
dernière fois en 1684, n’en vaut pas la peine. Figurez- 
vous un ensemble de bâtiments délabrés, sans style, 
sans valeur architecturale, avec d’immenses corridors 
uniformément peints de blanc et de brun, avec des 
escaliers en pierre crevassée, qui n’en finissent pas. 
Le visiteur de ce triste immeuble, dont l’intérieur 
n’est guère approprié à sa destination actuelle, ren
contre à droite et à gauche des bataillons de chats 
replets en guerre incessante contre les innombrables 
rongeurs, hôtes volontaires de cette glaciale prison 
qui est en train de se démolir toute seule.

Première section : Prévenues et condamnées.
Ces deux groupes de détenues habitent le même 

quartier, mais des étages différents. Les prévenues 
ont d’autres heures de récréation que les jugées, si 
bien que celles-ci ne sont jamais en rapport avec les 
premières.

On n’enferme à Saint-Lazare qiie les condamnées à 
une peine d’emprisonnement qui n’excède pas un an. 
Les femmes qui doivent purger une peine plus forte 
sont envoyées à la prison deNanterre.

Les dépendances de la première section se com
posent d’une infirmerie contenant 38 lits, de la salle 
des femmes en couche et de la salle des nourrices.

Deuxième section : Prostituées et insoumises.
On entend par insoumise la fille qui se livre à la 

prostitution clandestine et qui n’est pas encore - en 
carte ».

Les prostituées et les insoumises subissent à Paris 
un régime de répression tout à fait spécial, en dehors 
du droit commun et du plus haut intérêt pour les 
juristes. Voici : Toute fille publique coupable d’une 
infraction contre le règlement sur la prostitution, soit 
qu’elle ait été surprise en flagrant délit, par exemple 
en racolant, soit qu’elle ait négligé de se soumettre à 
certaines obligations professionnelles, comme la visite 
médicale hebdomadaire, est amenée devant un employé 
de la préfecture de police, lequel lui inflige arbitraire
ment, selon la gravité des faits, une peine d’empri-

parquet aurait laissé s’accomplir une prescription 
dont bénéficieraient aujourd’hui les auteurs de délits 
de l’espèce; il me semble que des faits suffisamment 
graves ont été signalés dans celte enceinte pour que 
l’instruction soit des plus sérieuses.

Dans tous les cas, je recommande spécialement à 
l’honorable ministre de la justice de bien vouloir, à 
l’occasion, doter le tribunal de première instance de 
Bruxelles d’un magistrat ayant fait preuve de connais
sances spéciales en matière de comptabilité et d’af
faires financières, à même d’instruire par lui-même, 
de faire personnellement cette expertise sommaire qui 
suffit parfaitement pour découvrir la fraude, si elle 
existe; il est inutile d’entrer dans les détails et de 
s’attacher à des accusations comportant cent cin
quante chefs : un ou deux bons chefs d’accusation 
suffisent pour qu’une affaire puisse être portée utile
ment devant le tribunal.

Nous sommes arrivés au terme de la reproduction 
de ces discours qui resteront assurément parmi les 
documents les plus curieux de ce temps et qui, en 
montrant que la Belgique a eu son Panama, attestent 
que l’on ne saurait, sans erreur, attribuer à un seul 
pays les déplorables phénomènes financiers qui carac
térisent notre époque : sous l’influence de tendances 
qui semblent leur être imprimées par le mélange avec 
une race étrangère, dont la psychologie diffère radica
lement de la leur, toutes les nations de race euro
péenne participent à la même dépression dans les
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sonnement plus ou moins longue qui est purgée sur- 
le-champ : la femme est conduite à Saint-Lazare sans 
autre forme de procès. Cependant la jugée a le droit 
d’interjeter appel, — droit dont en fait elle use rare
ment parce qu’il est illusoire, — de demander à com
paraître devant une commission administrative com
posée de trois membres. Cette comparution, facultative 
pour les femmes « en carte », est obligatoire pour les 
insoumises, lesquelles ne peuvent être emprisonnées 
qu’en vertu d’une décision du tribunal administratif. 
A la troisième récidive, l’insoumise est considérée 
comme fille publique : la préfecture de police lui 
impose la carte. Les arrêts de l’employé du préfet 
comme les jugements de la commission doivent, pour 
devenir souverains, être ratifiés par le préfet de police
— et le préfet ratifie toujours.

Ainsi, les prostituées sont hors la loi à Paris, comme 
à Lyon et à Marseille où sévit le même régime inique. 
Elles subissent l’arbitraire d’un employé subalterne 
qui a le droit de priver ces malheureuses — des êtres 
humains après tout — de leur liberté pendant un 
espace de temps qui peut excéder un mois. Et cette 
procédure administrative qui se fait en cachette n’est 
pas seulement illégale, mais draconienne et scanda
leuse.

Les insoumises occupent à Saint-Lazare un quartier 
séparé des prostituées. Ces dernières se divisent en 
filles valides, c’est-à-dire filles publiques non affectées 
d’une maladie vénérienne : la minorité,et en filles sous 
mandat d’arrêt, qui sont à la fois détenues administra, 
tivement et prévenues d’un délit de droit commun.

L’infirmerie de la deuxième section est immense. 
Elle se compose de vingt salleB ayant chacune dix-huit 
lits. On y soigne exclusivement les maladies véné
riennes. Des salles de bains ordinaires et sulfureux, 
des salles de douches complètent l’installation.

Troisième section : Détenues mineures (au-dessous 
de seize ans).

Les petites mendiantes et les voleuses précoces sont 
surveillées par des femmes laïques. Les religieuses 
sont exclues de cette section. Le motif de cette mesure? 
Le directeur de Saint-Lazare lui-même l’ignore. Mais 
il avoue, sur une question que je lui adresse, qu’il 
préfère les sœurs : leur costume en impose aux déte
nues ; elles se font mieux obéir.

L’atelier de la section qui sert aussi de salle d’école 
est très pittoresque. Une vaste pièce avec au milieu 
une cloison qui la divise en deux aux trois quarts. A 
l’extrémité de la cloison, une chaire pour la surveil
lante. Les enfants les plus âgées sont installées à 
droite de la clôture; les cadettes se trouvent à gauche. 
Ces deux groupes, quoique réunis dans la même salle, 
ne sont pas en communication. Chaque fillette, à tour 
de rôle, fait de la lecture à haute voix pour occuper 
ses camarades pendant le travail matériel.

La préposée oblige les enfants de courir et de sauter 
pendant les heures de récréation. Elles ont à leur dis
position des cordes et des cerceaux. On obtient ainsi 
qu’à l’heure du coucher, les fillettes sont fatiguées, ne 
pensent pas à mal dans leur lit et s’endorment de 
suite.

B. A u e rb a c h ,
Avocat au Barreau de B ru xelles.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
J a r g o n  d e  ju s t ic e  e t  P a r l e r  p o p u l a ir e .

Rien de mieux que d’avoir introduit dans notre 
procédure pénale l’obligation d’instruire et de juger 
en flamand les affaires des Flamands. Mais ce n’est là 
qu’un premier pas. 11 importe, pour la sauvegarde des 
droits des prévenus et la garantie de la liberté des 
citoyens, que chacun comprenne exactement le lan* 
gage que lui parle la justice. On reconnaît volontiers 
le peu de fondement de cette présomption : N u l n'est 
censé ignorer la loi. Mais on ne se rend pas assez 
compte de la pénible situation où se trouvent certains 
prévenus auxquels on signifie des actes de procédure 
ou qui entendent à l’audience la lecture de pièces 
judiciaires ou de jugements les condamnant. Tandis 
qu’à l’audience correctionnelle on oblige tel avocat à 
se constituer partie civile en flamand, et lorsque tout 
le monde, sauf le prévenu, comprend le français, on ne

questions d’argent, d’agiotage et de spéculation infé
conde, et aboutiront aux mêmes réformes nécessaires.

Aux pouvoirs publics,maintenant,à faire leur devoir, 
car la Presse commence à faire silence; quelques-uns 
de ses organes s’essaient même à des justifications 
et des apologies. Au Parquet à poursuivre, au Gouver
nement à instituer la Commission promise par le 
Ministre de la Justice. Hélas! il est à craindre que 
tout cela tarde. Et pourtant M. Delbeke a pu dire :

« On a affirmé dans cette Chambre une circonstance 
de la dernière gravité. Je l’avais entendu affirmer 
depuis longtemps : elle est probablement exacte. 
C’est que plusieurs entrepreneurs d’émissions ont eu 
soin de stipuler dans le contrat et de garder par devers 
eux, sur le produit de l’émission, les sommes néces* 
saires pour payer le premier, le deuxième et le troi- 
sième coupon. Et on n’a pas payé le quatrième! 
C’est là, je le répète, un fait très grave et qu’il impor
terait de vérifier. S’il est exact, il forme la preuve de 
la manœuvre frauduleuse, de l’élément essentiel de 
l’escroquerie. Et d’habiles légistes pourront prouver 
à l’honorable ministre de la justice que, bien que les 
émissions aient eu lieu en 1888, la prescription pénale 
n’est pas encore acquise.

» Je puis lu i donner l'assurance qu'une descente du  
P arquet faite dans le  but de  vérifier ce po in t donne
ra it une grande satisfaction à  l'opinion publique. Elle 
donnerait, d’ailleurs, à réfléchir à ceux qui seraient 
tentés d’imiter les financiers qui ont si bien réussi 
dans la razzia argentine. «
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se préoccupe nullement de parler aux gens que l’on 
juge un langage assez peu technique pour que les pro
fanes puissent le comprendre. La terminologie juri
dique n'est connue que des hommes de loi. N’empêche 
que c’est d’elle dont il est fait abus dans les citations 
et surtout dans les jugements. Un peu moins de 
pédanterie siérait davantage aux juristes. Quant aux 
citoyens qui ont affaire à la justice, le premier de 
leurs droits c’est de savoir exactement ce qu’on leur 
veut. Pour ce, le langage vulgaire sera toujours le 
meilleur.

G r è v e  d ’A v o c a ts  (1).

Les avocats de Riom se sont mis « en grève » et refu
sent de plaider devant la 2e chambre de la Cour d’ap
pel, présidée par M. Gaston Bonnet. Le M oniteur du  
Puy-de-Dôm e explique ainsi les raisons de cette déter
mination :

« Les membres du Barreau se plaignaient, dit-il, de 
ce queM. le président de chambre Bonnet jugeait un 
peu trop à la légère. Tout en rendant un hommage 
mérité au grand talent, aux profondes connaissances 
de M, Bonnet, ils voyaient avec peine, disent-ils, les 
dossiers trop peu scrupuleusement examinés et diver
ses affaires mal étudiées.

» Samedi dernier, leur mécontentement s’est pro
duit de la façon la plus inattendue. MMea Ciausels, 
Salvy et deux autres des meilleurs avocats du Bar
reau ont refusé de plaider devant M. le président de 
la 2* chambre et se sont retirés. Les dossiers ont alors 
été offerts à d’autres avocats, qui, eux aussi, ont 
décliné l'offre de plaider à la 2e chambre. Dans ces 
conditions, MM. les avoués ont avisé M. Bonnet qu’ils 
ne trouvaient aucun défendeur pour soutenir les 
causes de leurs clients. »

BIBLIOGRAPHIE
619.— TRAITÉ DE L’ENREGISTREMENT DES OUVER

TURES DE CRÉDIT, par M a u r i c e  F a l l o i s e ,  avocat 
à la Cour d’appel de Liège. — Liège, 1893, Marcel 
Nierstrasz, édit. In*8°, 237 p.

Les monographies se succèdent en matière fiscale, 
cherchant à éclaircir un peu ces broussailles enchevê
trées. Dans le « Traité de l’enregistrement des ouver
tures de crédit», M. Falloise étudie d’abord les prin
cipes généraux sur le droit d’enregislrement des 
ouvertures de crédit; il nous donne la notion du crédit 
ouvert au point de vue civil et nous fait un historique 
de la législation sur l’enregistrement des crédits 
ouverts : loi du 22 frimaire an VII, loi du 24 mars 
1873. — Nombre de questions pratiques y font

(1) Voy. J. T., 1891, p. 886; 1892, p. 84 ; — P a n d .
B., v° A  vocat p rès les Cours d ’a ppel, nos 949 et s., 
965.
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l’objet d’un examen attentif. — M. Falloise noua parle 
ensuite des différentes espèces d’ouvertures de crédit : 
sur biens meubles, agricoles, pour la construction de 
maisons ouvrières, etc., etc. — Abordant ensuite le 
fond même de son sujet, il étudie le tarif, l’exigibilité 
et la liquidation c.u droit d’enregistrement eu cas de 
réalisation du crédit, ainsi que le payement des droits 
d’enregistrement des crédits ouverts, c’est-à-dire une 
série de difficultés de tous les j ours qu’il résoud briève
ment. — Enfin il nous fait connaître les droits exigibles 
sur la subrogation, la cession ou la délégation d’une 
ouverture de crédit, ainsi que ceux auxquels sont 
soumises les garanties attachées à une ouverture de 
crédit.

L'ouvrage se termine par une étude sur la prescrip
tion de l'action de l’administration en matière de 
perception de ces droits et sur l’exigibilité des droits 
en cas d’hypothèque inscrite pour garantir un crédit 
ouvert.

Travail consciencieux, complet, émaillé de nom
breuses notes de doctrine et de jurisprudence, l’œuvre 
de M. Falloise est appelée à être d’une utilité réelle 
dans le domaine qu’elle a exploré.

620. -  ARCHIVES D’ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 
ET DES SCIENCES PÉNALES, DE CRIMINOLOGIE, 
DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE,
publiées sous la direction de MM. A . L a c a s s a g n e  et
G . T a r d e ,  avec la collaboration de M M . A l .  B e r -  
t i l l o n ,  C o u t a g n e ,  R. G a r r a n d ,  L a d a m e , M a n o u -  
v r i e r .  — Secrétaire de la Rédaction - Gérant : 
Dr A l b e r t  B o u r n e t .  —Tome VIII, 8® année, n° 44, 
15 mars 1893.

Le fascicule du 15 mars 1893 contient un intéres
sant article de M. Ch. Debierre, professeur d’anatomie 
à la Faculté de médecine de Lille, sur la craniologie 
et le  crim e. L’auteur se déclare nettement hostile à 
la théorie du criminel-né. D’après lui, il y a entre les 
criminels une affinité sociale et psychologique, par
fois une étrange ressemblance physique, mais d’affi
nité anthropologique il n’y en a point, c’est-à-dire que 
le prétendu type criminel n’existe pas. A l’heure 
actuelle, il est impossible d’établir une relation de 
cause à effet entre une anomalie crânienne ou céré
brale et la criminalité. L’étude anatomique d’un 
individu est impuissante encore à décider s’il a été, 
s'il est ou s’il sera un scélérat.

La source du crime est complexe; elle doit être 
cherchée dans une combinaison de propensions héré
ditaires ou acquises (le caractère), résultant d’une 
cérébration particulière et viciée, propensions ou apti
tudes combinées elles-mêmes à des associations mul
tiples d’exemples (milieu social) qui créent les 
habitudes perverses et les penchants fâcheux.

M. Guillaume Ferrero publie une curieuse étude sur 
le mensonge et la vivacité chez la  fem m e crim inelle. 
L’article n’est qu’un extrait du livre à paraître de 
Lombroso et de Ferrero : L a  Femm e crim inelle . 
Ferrero déclare que le mensonge est presque un phéno-
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mène normal dans la femme même honnête. Les 
habitudes dissimulatrices qui sont innées chez la 
femme, l’insensibilité intellectuelle, le manque de 
logique, le rapide affaiblissement des souvenirs du 
crime, tout cela fait que la femme criminelle est men
songère jusqu’à l’absurde.

M. Ferrero invoque l’autorité de Schopenhauer, 
de Zola, de Wundt, de Guillot, de Staal-Delaunay. 
Il fait aussi de fréquents emprunts à l’étude parue 
dans la B elgique jud icia ire (1891, n° 1-19) sous la 
signature de M. deRyckere, Substitut du Procureur 
du Roi à Bruges.

M. A. Lacassagne examine la question de la c lie n 
tèle civile  des médecins m ilita ires. L’honorable pro
fesseur de la Faculté de médecine de Lyon conclut en 
disant que le Ministre de la guerre ne devrait pas 
défendre la clientèle. Il faudrait permettre aux méde
cins militaires de se mettre dans les conditions impo
sées par les lois (inscription, patente). Cette étude vise 
uniquement la France.

Dans les notes et observations médico-légales, M. le 
docteur Emile Laurent s'occupe des pertes de sub
stance de la  langue p a r  m orsure chez les épileptiques.

Le Dr Camille Moreau, secrétaire général de la 
Société de médecine de Belgique, adresse à M. le pro
fesseur Lacassagne une communication relative au 
secret m édical. Dans sa séance d’août 1892, la Confé
rence des avocats à la Cour d'appel de Paris a résolu 
par l’affirmative la question suivante : « La personne 
» qui, par état ou profession, est dépositaire d’un 
» secret, citée en témoignage,est-elle fondée à refuser 
» de déposer sur les faits qui lui ont été confiés, alors 
» qu’elle est relevée de son obligation par celui-là 
» même qui lui avait fait la confidence? »

M. Moreau semble être partisan du secret absolu, 
si vaillamment défendu â diverses reprises par M. le 
professeur Brouardel. La question, d’après lui, a une 
portée double, celle d’un intérêt particulier et celle 
de l’intérêt général. Or, celui-ci doit primer celui-là 
et le médecin, pas plus qu’un autre, ne iui paraît 
avoir le droit de sacrifier le second au premier.

Nous croyons, au contraire, devoir nous rallier 
sans réserve à la solution adoptée par la Conférence 
des avocats de Paris. L’intérêt général est ici intime* 
ment lié à l’intérêt particulier; il commande impé
rieusement qu'aucun obstacle ne soit opposé à la 
recherche de la vérité, alors surtout qu’il s’agit de la 
liberté et de l’honneur des gens.

La Revue critique est consacrée au livre récent du 
Dr Georges B&rtillon, intitulé: De la reconstitution du  
signalem ent anthropom étrique au m oyen des vête
m ents. Le système de M. Georges Bertillon a été ana
lysé dans le rapport présenté pur M. de Ryckere au 
Congrès d’anthropologie criminelle de Bruxelles.

La Chronique italienne du Dr A. Bournet s’occupe 
de la législation sociale, du brigandage et du proléta
riat et commente l’absence de l’école italienne au con
grès de Bruxelles. A ce propo.s le Dr Bournet reproduit 
une lettre fort intéressante d’Enrico Morselli au di
recteur du P rogrès m édical.
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Le Dr Laupts consacre au célèbre calculateur 
Jacques Inaudi un article fort original. Etant de pas
sage à Lyon, Jacques Inaudi consentit, sur la de
mande de M. Lacassagne, à se prêter à un examen 
psychologique. Le plan suivi pour cet interrogatoire 
fut celui du questionnaire encarté dans le numéro des 
A rchives du 15 mars 1892.

A signaler dans la bibliographie : Dépopulation et 
civilisation , par Arsène Dumont(Bibliothèque anthro
pologique. Lecrosnier et Babé, édit. Paria); l ’E volu 
tion ju r id iq u e  dans les diverses races humaines, par 
Charles Letourneau (ibid) ; Causerie sur l'hypnotisme, 
par Camille Moreau (Charleroi). M. Moreau est par
tisan de l’Ecole de Nancy.

Un livre récent du Dp R. Forgeot, intitulé : Des em- 
prein tes d ig ita les étudiées au po in t d e  vue médico- 
judiciaire (Lyon, Storck, 1892), fait le plus grand 
honneur à son auteur. Déjà dans les A rchives de 1891 
(p. 387), M. Forgeot a publié son procédé de révéla
tion des empreintes latentes. On se rappellera sans 
doute que cette question fit l’objet au Congrès d’an
thropologie de Bruxelles d’une fort intéressante com
munication de la part de M. Eugène Dugniolle, 
avocat à la Cour d’appel de Bruxelles.

Il y a lieu de signaler encore le travail très docu
menté du Dr de Libessart, intitulé : E tu de  critique sur  
les sévices contre les enfants (Storck et Massan, 1892).

Dans les Variétés nous remarquons deux articles : 
la  Relégation des récidivistes en 1891 et Comment 
correspondent les prisonniers. La loi du 27 mai 1885 
sur la relégation n’a pas donné tout ce que ses auteurs 
attendaient d’elle. Depuis la promulgation de cette loi 
jusqu’au 31 décembre 1891, 8,534 individus ont été 
condamnés à la relégation. En 1891, sur 143,628 con
damnations comportant des peines privatives de li
berté, il y a eu seulement 965 condamnations à la 
relégation. C’est là un maigre total et on est en droit 
de se demander si la justice n’use pas trop timidement 
de cette loi qui avait pour objectif de purger la Franco 
des récidivistes.

Signalons enfin un tableau statistique des accidents 
de chemin de fer dans les principaux pays d Europe.

Accusés de réception.

— Les hauts salaires, les courtes journées de travail 
et les Unions professionnelles, par A d o lp h e  P r i n s ,  
professeur à l’Université de Bruxelles. — Extrait de 
la Revue de Belgique. — Brux., P .  Weissenbruch, 
impr. ln-8°, 28 p.

— L a  Revendication des D roits fém inins. Revue 
mensuelle. Organe du mouvement féminin en Bel
gique. — Brux., MlleLa Nauze, secrétaire. In-4°, 20 p.

— L a  T ribune des Colonies et des protectorats. 
Journal mensuel de Jurisprudence, de Doctrine et de 
Législation coloniales, publié sous la direction de 
M. D. P e n a n t ,  ancien notaire. — Abonnem. : 20 fr. 
par an. — Paris, 15, rue Montigny. — In-8°.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C 1 E R ,  2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

VIENT DE PARAITRE

d e  n i m r a i  i s  f u s  m  p u b l i c i t é
DANS LA

CESSION DES CREANCES
ÉTUDE CRITIQUE

de l 'a r t ic le  1 6 9 0  d u  Code civil

Louis H AM AN DE
A v o c a t

J u g e - s u p p l é a n t  p r è s  l e  T r i b u n a l  d e  L o u v a i n

In-8° de 72 pages, impression soignée. — Prix : 2  francs.

SOUS PRESSE

TRAITE DIS JUSTICES DE PAII
ORGANISATION —  COMPÉTENCE —  PROCÉDURE

MANUEL THÉORIQUE ET PRATIQUE
des Juges de paix, de leurs Suppléants, 

des Offleiers du Ministère publie, des Greffiers et des Huissiers
AVEC FORMULAIRE COMPLET

de tous les actes ju d ic ia ire s  et ex tra -ju d ic ia ires  
p a r  A. F R O M  ES

Juge de P a ix

L’ouvrage formera 3  forts volumes in-8°.

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS 

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

DOSSIERS-FARDES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

La douzaine.....................................................1 2  fr.

La douzaine avec poches..............................15 fr.

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845

5 9 , RUE NEUVE — Téléphone 13 

B R U X E L L E S

IMPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ 

de fournitures pour le Barreau

S u r demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

COSTUMES POUR LA IAGISTRATÜRE
XDXJ3SÆ-A.S

RUE ST-JEAX, 44 , RRUXELLES

MEME MAISON

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES KT HOMMES

VIENT DE PARAITRE

T A R I F  N O T A R I A L
Développement pratique de l'arrêté royal du 27 mars 1893

par HENRI ROUI/VIN
N otaire à Charleroi.

In-4° de 113 pages......................................................4  francs.

Cet ouvrage, indispensable à tous ceux qui ont à appliquer la loi du 31 août 1891 
et l’arrêté royal du 27 mars 1893, donne, ouLre le texte de la loi et de l’arrêté royal, des 
barèmes dans lesquels on trouvera le calcul fait des honoraires à percevoir jusqu’à 
20,000 fr. et facilitant le calcul de tout honoraire à percevoir au-delà de cette somme.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 
TÉLÉPHONE 7 1 2  I M P R I M E R I E  J U D I C I A I R E  TÉLÉPH ON E 7 1 2  

V e u v e  F E R D I N A N D  L A R C I E R
22, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

AVIS AUX ME MB R E S  DU BARREAU
S P É C I A L I T É  D ’I MP R E S S I O N

d e  M é m o ire s  j u d ic ia ir e s , C o n c lu s io n s , J u g e m e n t s  
s o u m is  à  a p p e l, e tc .

Il entre de plus en plus dans les mœurs judiciaires de 
remettre aux Magistrats, devant qui les causes sont plai- 
dées, des mémoires imprimés dans les procès importants, 
et dans de nombreuses affaires, le jugement dont appel 
imprimé, les conclusions imprimées, les pièces les plus 
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occasionnés par l’impression.

La maison Vva FERDINAND LARCIER, grâce à un 
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CONTRAIRE AU SENS LITTERAL ET A L’ÉTYMOLOGIE.

L e mot a depth  » en m atière de tran sports  
m aritim es ne signifie pas : « la  p lu s  
grande hauteur »; cette traduction  est 
contraire : 1° au sens litté ra l du m ot; 2° à 
son étymologie ; 3° à son acception en m a -

LA SENTENCE INDÉTERMINÉS

II e s t to u t  au ss i iu seu sé  de cou- 
d a m u e r u u  d é lin q u a n t à  u n e  p e in e  
d ’e m p riso n n em en t d ’u n e  d u ré e  
p ré a lab lem en t fixée q u e  d ’in te rn e r  
u u  fou  p o u r u u e  pé rio d e  d ’u n  a u  ou 
d e  s ix  m ois, d a a s  l’espo ir q u ’il se ra  
g u é ri à  l’e x p ira tio n  d e  ce déla i.

Deux courants, en apparence contradictoires, se 
meuvent au sein de la masse confuse des doctrines 
pénales de notre temps. L’école italienne considère 
la délinquence comme le produit morbide de prédis
positions physiques. La constitution physiologique 
de certains individus les condamne à commettre des 
délits. Le libre arbitre n’existe point. Lo crime et 
le délit sont les résultantes fatales de vices congéni
taux de la personnalité physique. L’Etat ne peut rien 
vis-à-vis des criminels, si ce n'est les mettre, par la 
séquestration, dans l’impossibilité de nuire.

En Amérique se manifestent des tendances diamé
tralement opposées. Le délinquant est un malade 
moral. Sa maladie dérive le plus souvent des condi
tions sociales dans lesquelles il a vécu. Il faut le sous
traire à son milieu, travailler à son relèvement. Son 
mal est souvent guérissable. La prison doit être un 
hôpital moral comme l’asile do fous est un hôpital 
physique»
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ti'ere de construction navale , et même en 
m atière de transports m aritim es , lorsqu'il 
s'ag it du  jaugeage d'un n avire .

Betitn c. Tonnelier.

Attendu que l'intimé prétend qu’en matière de 
transports maritimes, le mot « depth », dont les 
parties se sont servies, lors de la convention ver
bale qu’il échet d’apprécier, signifie : « la plus 
grande hauteur » ;

Attendu que cette traduction est contraire : 
1° au sens littéral du mot ; 2° à son étym ologie; 
3° à  son acception en m atière de construction na
vale, e t même en m atière de transports m ari
times, lorsqu’il s’agit du jaugeage d’un navire ;

Attendu que l’intimé, en prenant connaissance 
des documents relatifs à la spécification en ce qui 
concerne les trois remorqueurs litigieux, devait 
donc se demander si le mot « depth » avait bien la 
signification de hauteur extrême; que le doute 
devait nécessairement naître en son esprit, et que 
la plus vulgaire prudence lui commandait de so 
renseigner, soit auprès de l’appelant, soit auprès 
des constructeurs des remorqueurs;

Attendu qu’il résulte des communications de 
Forresstet Son, de Londres, que ceux-ci ont envoyé 
à l’intimé, sur sa demande, à la date du 21 septem
bre 1892, le plan des remorqueurs, avec l’indica
tion des dimensions et une échelle lui permettant 
de faire les vérifications nécessaires ;

Attendu que la convention verbale de transport 
n’a été conclue que le 28 septembre 1892, puisque 
l’appelant avait subordonné, comme c’était évidem
ment son droit, l’existence de la convention à 
l'apposition de sa signature, et que celle-ci n’a été 
donnée qu’à la date précitée;

Que l'intimé n’était donc lié luLmême que le 
28 septembre 1892, et qu’il suit des considérations 
qui précèdent qu’à ce moment il connaissait ou 
devait connaître les dimensions exactes des 
remorqueurs à transporter ;

Cette conception de la criminalité a donné nais
sance, aux Etats-Unis, à un ensemble de dispositions 
législatives dont le but est de stimuler, d’opérer et 
de conserver la guérison morale dos délinquants. La 
condamnation conditionnelle et la libération condi
tionnelle nous viennent des Etats-Unis. La sentence 
indéterminée réalise, sous uue autre forme, la même 
tendance. Le groupe local belge de l’Union internatio
nale de droit pénal a décidé d’étudier cette question 
dans sa session annuelle de 1893. J'ai cru utile, non 
point d’exposer mes vues sur la question, mais de 
résumer en un article, aussi impersonnel que pos
sible, les discussions qui ont été soulevées, en Améri
que même, par les criminalistes des Etats-Unis, dans 
les congrès pénitentiaires de Toronto, de Boston et de 
Nashville (l). Cet article n’a d’autre valeur que celle 
d’une traduction et d’un arrangement des arguments 
qui ont été développés en Amérique pour ou contre 
la sentence indéterminée.

Dans nos codes, chaque délit est frappé d’une peine 
spécialement déterminée. Chaque crime apparaît 
comme une marchandise étiquetée de son prix. Celui

(1) Proceedings of the annual Congres of the natio
nal Prison association held : 1° At Torento, S e p te m 
b e r  1887, Chicago, 1889, in-8® ; 2° At Boston, july 1888, 
Chicago, 1888, in 8° ; 3° At Nashville, november 1889, 
Chicago, 1890, in-8»
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Attendu que, dans ces conditions, il est établi, 
contrairement à l’appréciation du premier juge, 
que l’intimé est resté en défaut d’exécuter ses 
engagements, et qu’il échet d’accueillir l’appel 
principal avec rejet de l’appel incident;

Attendu, quant aux dommages-intérêts, que 
l’affaire n’est pas en état;

P ar ces motifs, la Cour, statuant sur l’appel 
respectif des parties et écartant toutes conclusions 
non admises, meL à néant le jugement dont appel 
et l’appel incident; en conséquence déclare l’intimé 
non fondé en son action et l’en déboute; dit pour 
droit que la convention verbale de transport du 
28 septembre 1892 est résiliée à charge de l’in
timé et au profit de l’appelant quant aux trois 
remorqueurs en destination de Paranagua, Santa 
Catharina et Maranhào ; renvoie les parties devant 
le tribunal de commerce d’Anvers composé d’au
tres juges, pour libeller les dommages-intérêts et 
y être statué; condamne l’intimé aux dépens des 
deux instances.

Plaidants : MM«' J u le s  De G re e f  c. G eorges 
L e c le rc q .

Tribunal civil de Charleroi (2® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D u l a i t .

28 m a rs  1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  a p p e l  e n  g a r a n 

t i e  CONTRE UNE SOCIÉTÉ COMMERCIALE POUR 

ENGAGEMENT COMMERCIAL. —  INCOMPÉTENCE DU 

TRIBUNAL CIVIL. —  VALEUR IN T ER PR ÉT A T IV E DE 

PROPOS PARLEM ENTAIRES.

Le tribu n al c iv il n'est p a s compétent pour  
connaître d'une demande en garan tie  
contre une société commerciale ¡uniquement 
à raison d'un engagement contractuel 
qu'elle au ra it p r is  v is-à -v is  d'une autre  
société commerciale et r e la t if  à l'objet de

qui l’a commis paie le coût fixé par la loi. Il contracte 
une dette envers la société en enfreignant la loi, il 
s’en acquitte en subissant sa peine. Le criminel est 
pun i.

Cette théorie de la répression est si profondément 
ancrée dans nos esprits et dans la langue qu’il est 
impossible aujourd’hui de parler des devoirs de l’Etat 
envers les délinquants sans employer les mots « puni
tion », « pénalité », • peine », « système pénal », « sys
tème pénitentiaire ».

Si générale, si ancienne que soit cette conception 
delà criminalité,elle doitêtreaujourd’huiabandonnée. 
La science a coulé cette vieille galère. L’Etat ne doit 
ni punir, ni venger, il doit  protéger la société. Le délit 
constitue un danger non pas seulement pour la société 
et le gouvernement, mais aussi pour la civilisation. Les 
systèmes répressifs ne sont que des instruments de 
défense sociale. Ils n’ont ni d’autre justification ni 
d’autre but. Le fou est dangereux; l’Etat le fait 
séquestrer. Le criminel est dangereux pour d’autres 
causes : la sécurité publique exige qu’il soit placé 
dans l’impossibilité de nuire. C’est ici qu’apparaît la 
notion de la peine indéterminée. Autant il serait 
insensé d’ordonner qu’un fou serait retenu daus un 
asile d’aliénés pour une période de temps préalable
ment fixée, avec l’espoir de le voir rentrer guéri dans 
la société à l’expiration de ce délai, autant il est 
déraisonnable de condamner un délinquant à un terme 
d'emprisonnement d’un an ou de cinq ans. Le beau 
résultat qu’on aura obtenu, si, à l’expiration de ce 
délai, le criminel ou le délinquant est rejeté par la pri
son dans les relations sociales avec les mêmes instincts i
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son en treprise; à cet égard , i l  n'a pas été 
dérogé par la loi du  27  m ars  1891, à 
l'a r t. 50, a l. 1er, L .,  25 m ars 1876.

E n  une m atière au ssi im portante, où i l  s'agit 
de l'ordre même des ju r id ic tio n s , l'inten
tion du législa teur ne sa u ra it s'indu ire  de 
sim ples propos échangés au cours d'une 
discussion parlem enta ire , alors su rtou t 
que n i l'exposé des m otifs du p ro je t de lo i, 
n i les rapports des sections ne mentionnent 
rien qui perm ette d 'adm ettre , p a r  voie 
d'in terprétation , une modification considé
rable.

Joseph Plérard c. Curateurs à la faillite de la Soclélé des 
Forges d’Acoz el Société anonyme suisse d’assurances 
contre les accidents à Winterlhur.
Attendu que les curateurs de la Société anonyme des 

Forges d’Acoz ont déclaré, par acte du palais du 
15 janvier 1892, reprendre l’instance engagée sui
vant exploits des huissiers Lambert, de Charleroi, el 
Van Wymersch, de Bruxelles, en date du 20 novembre 
1891, par le sieur Joseph Piérard contre la Société ano
nyme des Forges d’Acoz alors en liquidation ;

Attendu que cette aclion se base sur les art. 1382 et 
1384, C. civ. ; que dans cet ordre d’idées le demandeur 
articule, avec offre de preuve, divers faits pertinents et 
relevants, lesquels, s’ils étaient établis, constitueraient 
une faute à charge de la Société des Forges d'Acoz et 
engageraient sa responsabilité civile ;

Attendu que la demande en garantie el en intervention 
forcée dictée par les curateurs de la Société des Forges 
d'Acoz contre la Société de Winterlhur n’est pas rece- 
vable, le Tribunal n’étant pas compétent pour en con
naître ;

Que la demande en garantie dont s’agit est dirigée 
contre une société commerciale uniquement à raison 
d’un engagement contractuel qu’elle aurait pris vis-à-vis 
de la Société des Forges d'Acoz et relatif à I objet de son 
entreprise;

Attendu que l’incompétence du Tribunal civil à cet 
égard résulte de l’art. 50, § 1er de la loi du 25 mars 1876, 
à laquelle il n’a pas été dérogé par la loi du 27 mars
1891 ; que si le législateur avait voulu modifier sur ce

et les mêmes vices !... C’est pourtant là notre régime 
de défense contre la criminalité !

** *
Le vice essentiel de ce système est d’être issu de la 

conception delà punition infligée au délinquant, con
ception blâmable au point de vue ph losophique, sotte 
au point de vue pratique. La banqueroute de notre 
système répressif montre ce que vaut l’idée dont il 
est né.

Si l’on prête à la société le désir de vengeance, si on 
croit qu’il faut lui faire goûter « ce plat des dieux », 
sans doute, elle est satisfaite par l’application <!e la 
peine. « Vous avez délinqué ; je vous châtie. Nous 
sommes quittes. » Mais quel avantage retire-t-elle de 
cette peine ? Le plus souvent le prisonnier sort de 
prison plus mauvais qu’il n’y était entré. Le système 
pénal a produit le résultat diamétralement opposé à 
celui qu’il devait atteindre : il n’a ni guéri, ni pro
tégé.

Si l’on admet, au contraire, que c'est la seule théorie 
de la défense sociale contre le crime qui doit servir de 
base aux régimes pénaux, il faut rejeter absolument le 
système actuel. Il a deux vices essentiels :

1° Il ne protège pas la société. A l’expiration de la 
peine, le coupable est relâché quels que soient ses 
instincts.

2° Il ne fait rien d’uti e pour transformer ces 
instincts.

**•

Ce sont ces instincts, ces vices qu'il faut considérer
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point les règles de la compétence qui tiennent à l’ordre 
public, 11 n’eût pas manqué de le dire en termes exprès ; 
qu’en une matière aussi Importante,où 11 s’agit de l’ordre 
même des Juridictions, cette intention ne saurait s’induire 
de simples propos échangés au cours d’une discussion 
parlementaire, alors surtout que ni l’exposé des motifs 
du projet de loi, ni les rapports des sections ne men
tionnent rien qui permette d’admettre, par voie d’inter
prétation, une modification aussi considérable;

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de 
M. L e b o r n e ,  Juge suppléant faisant fonctions de Procu
reur du Roi, admet le  demandeur à, prouver par 
toutes voies de droit, témoins compris :

Se déclare incompétent pour connaître de la demande 
en garantie ou intervention forcée dirigée par les cura
teurs de la Société des Forges d’Acoz contre la Société 
anonyme suisse d’assurances de Winterthur ; réserve 
les dépens.

Plaidants : MM®8 V i l a i n  c .  L a u r e n t .

Tribunal civil de D inant(lrech.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e s u i s s e .

27  avril 1893.

DROIT CIVIL. —  U sage. —  c a r a c t è r e s

D IST IN C T IF S .—  E F F E T  PRIN CIPA L. —  DIFFÉRENCE 
AVEC LES DIVERS USAGES DANS LE SENS VUL

G A IR E . —  A PPLICATION DE LA PR ESCRIPTION 
ÀCQUISITIVE.

L a  p rescrip tion  acquisitive ne s'applique 
q i ïà  ¿’Usage ordinaire défini p a r  le C. civ. 
et dont les a r t.  630 , 631 et 634 règlent les 
effets et fix en t Vétendue, à défaut du titre . 

L'effet p rin c ip a l de ¿’Usage consiste dans la  
perception des f r u i ts  pour les besoins de 
l'usager et de sa fa m ille ; i l  n 'est, pas p lu s  
que Vusage des bois et fo rê ts , régi p a r  des 
lois particu lières  et ne doit p a s  être con- 
fo n d u  avec d'au tres usages non spécifiés 
p a r  la  lo i, tels que le d ro it de jo u ir , 
comme place publique , d'une p ra ir ie  après 
l'enlèvement de la  prem ière herbe p a r  le 
prop rié ta ire .

Commune de Chastres c. Fauvergemme.

Attendu qu’à défaut de litre constitutif de son droit qui 
est contesté par Fauvergemme, la commune de Chastres 
excipe de la prescription et demande à prouver en con
séquence :

1° Que, de temps immémorial, le propriétaire de la 
prairie dont il s’agit ne récoltait que la première herbe;

2° Qu'à partir du 24 juin, la dite prairie sert de place 
publique, la seule dont la commune puisse disposer ;

3° Que les enfants y prennent librement leurs ébats, 
que la jeunesse y donne des kermesses et réjouissances, 
y joue à la balle, organise d’autres jeux encore, et se 
livre au plaisir de la danse;

Attendu que les prétentions de la demanderesse for
mulées dans son exploit du 31 mai 1892, ne peuvent se 
concilier avec le droit d’usage défini par le code civil ; 
que s’il est vrai que l’usage dont il est parlé peut 
s’acquérir par prescription puisqu’il s’établit de la même 
manière que l'usufruit, qui est prescriptible, il est non 
moins vrai que cette prescription acquisitive ne s’ap
plique qu’à l’usage ordinaire défini par le code et dont 
les art. 630,631 et 634 règlent les effets et fixent l’éten
due, à défaut du titre; que l’effet principal consiste dans 
la perception des fruits pour les besoins de l’usager et de 
sa famille ; que ce droit, pas plus que l’usage des bois et 
forêts régi par des lois particulières (art. 636), ne doit 
être confondu avec d’autres usages non spécifiés par la 
loi, et tels, par exemple, que le droit revendiqué dans 
l’espèce de jouir d’une prairie comme d’une place 
publique après l’enlèvement de la première herbe, par 
le propriétaire de l’Immeuble-,

Attendu qu’à supposer même que le droit de jouissance 
revendiqué par la commune de Chastres constitue une 
servitude dans le sens de l’art. 637 du code civil, ce qui 
est contestable, pareille servitude serait discontinue dans 
tous les cas, et ne pourrait donc s’acquérir par prescrip-

dans la théorie de la défense, de la protection sociale. 
L e délit, comme te l, n’a qu'une im portance, c'est de 
m anifester les tendances du  crim inel. Ce qu’il faut 
viser, ce n’est pas le délit, le produit de ces tendances, 
ce sont ces tendances elles-mêmes. Leur existence 
constitue un danger pour la société. Quand elles se 
sont manifestées, ce sont elles qu’il faut combattre. 
Le juge qui condamne ne doit constater qu’une chose : 
tel individu est dangereux, le fait qu’il a commis le 
prouve. Je vais, par la détention, le mettre dans l’im
possibilité de nuire. 11 sera détenu jusqu’au moment 
où la transformation de ses instincts fera de lui un 
homme inoffensif. Combien de temps faudra-t-il pour 
opérer cette transformation ? Qui pourrait le dire? 
Je le condamne donc à une peine de durée indéter
minée.

** *

La détention indéterminée n’est donc point un 
adoucissement nouveau apporté au traitement des 
délinquants, c’est plutôt une aggravation et, s’il faut 
tenir compte encore de l’élément de l’intimidation, 
plus que tous les autres régimes, celui de la peine 
indéterminée intimidera ceux qui sont susceptibles 
d’être retenus par la crainte.

Mais, apparaît ici l’autre base de la sentence indé
terminée: le relèvement moral du condamné. 11 faut 
que la prison soit disposée de façon à stimuler et à 
obtenir cette guérison du coupable. Dès que cette 
guérison est obtenue, la peine a atteint son but, plus 
rien ne la justifie, le prisonnier doit être relâché.
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tlon sous l’empire du code civil, seul applicable à la 
cause jusqu’à preuve contraire;

Qu’Il suit de ce qui précède, que quelque longue qu’ait 
pu être la possession invoquée, elle n’a pu créer un droit 
quelconque au profit de la commune qui, à défaut de litre, 
doit être déboulée de sa demande;

Par ces motifs,...
Plaidants : MMes T d i r i o n n e t  c. H u b e r t .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( lre ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. V a n E l e w y c k .

15 avril 1893.

I. DROIT CIVIL. —  f a u t e  e x c l u s i v e m e n t  p e r 

s o n n e l l e .  —  c h o s e  j u g é e .  —  a b s e n c e  d e

RECOURS CONTRE LES COAUTEURS.

II. DROIT NOTARIAL. —  i m m e u b l e  a p p o r t é

EN SOCIÉTÉ. —  VÉRIFICATION DE LA SITUATION 
R É E L L E . —  RESPONSABILITÉ DU N O TA IRE. —  

DEMANDE DES FONDATEURS DE PASSER L’ACTE. —  
1RRELEVANCE POUR EX O N ERER  L’OFFICIER MINIS

T E R IE L .
III. DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é .  —

ACTION EN RESPONSABILITÉ CONTRE LES ADMI

NISTRATEURS. —  CONDITIONS REQUISES POUR LA 

RECEVABILITÉ.

I .  Q uand il est souverainement ju g é  que le 
dem andeur est responsable d ’une faute  
exclusivement personnelle, cette décision 
exclut tout recours en garantie du dem an
deu r , auteur du  fait dommageable, contre 
des coauteurs de ce même fait.

I I .  Le notaire a le devoir de vérifier de très 
p rès , en levant un certificat hypothécaire, 
la situation réelle de l'immeuble apporté 
en société avant la passation de l'acte de 
société, et d'en avertir les fondateurs.

La demande des fondateurs de passer l'acte 
de société ne pourrait pas avoir pour ré
sultat d'exonérer le notaire de la responsa
bilité qui pèse sur lu i, ou d'en atténuer les 
effets ; il pouvait et devait refuser son 
ministère, même en étant requis par les 
fondateurs (1).

I I I .  L'action de l'art. 5 2 , L .f 18 m ai 1873  
ne peut compéter qu’à celui qui a été lésé 
comme tiers par des agissements illicites 
des adm inistrateurs.

Vandervelde c. Borremans et consorts.

Attendu que l’action tend à faire condamner solidaire
ment les défendeurs à indemniser le demandeur des 
condamnations en principal, intérêts et frais, pro
noncées par l’arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du 
28 juillet 1890;

Attendu qu’il est souverainement jugé que le deman
deur est responsable d'une faute exclusivement person
nelle : sa responsabilité porte sur la réparation du préju
dice causé par son fait propre, préjudice égal au mon
tant de la créance hypothécaire dissimulée ;

Attendu que cette décision exclut tout recours en ga
rantie du demandeur, auteur d’un fait dommageable, 
contre les coauteurs de ce même fait;

Attendu que l’action, considérée à ce seul point de vue, 
n’est pas recevable ;

Mais attendu qu’en demandant à la justice de l’indem
niser des condamnations visées dans l’exploit d’ajourne
ment, le demandeur, plaçant le débat sur un autre 
terrain juridique, intente une autre action en dom- 
mages-intérêts, basée sur trois ordres de faits qu’il im
porte d’examiner et de discuter, sous le rapport des con
séquences qu’en droit le demandeur en déduit vis-à-vis 
des défendeurs, fondateurs de la société.

I. Attendu que le demandeur avait le devoir de vérifier

(1) Voy. Civ. Charleroi, 24 déc. 1892, J. T., 1893, 
726 et renvois.

Le présent régime des prisons ne fournit pas les 
moyens d’étudier l’individualité de chaque prisonnier. 
On en traite la population en masse. La manifestation 
des traits distinctifs de caractère est réprimée par une 
règle de discipline mathématiquement uniforme. La 
seule « bonne conduite du prisonnier » consiste dans 
l’exécution ponctuelle de sa tâche journalière et dans 
l’observance rigide de la discipline. Cette bonne con
duite ne suppose l’existence d’aucune tendance au 
bien. Elle n’exige qu'un degré modéré de gouverne
ment de soi et une force de volonté dont les pires cri
minels sont susceptibles.

Le système pénitentiaire actuel n’est pas compatible 
avec l’application de la peine indéterminée. Tant pis 
pour le régime pénitentiaire I Les objections qu’on 
élèverait contre la peine indéterminée sur ce terrain 
ne serviraient qu’à mettre en relief puissant les défauts 
radicaux de l’organisation de nos prisons.

Celles-ci doivent être transformées. Il faut qu’elles 
deviennent des écoles d’éducation morale et intellec
tuelle. Cette éducation morale et intellectuelle se 
peut faire en prison, sous l’aiguillon puissant de 
l’espoir de liberté. Il faudra diviser les prisonniers en 
catégories, leur donner des tâches variées, tantôt 
exerçant leur raisonnement, tantôt éprouvant leur 
habileté manuelle, encourageant leur ingénuité 
méchanique, faisant appel à leurs instincts moraux, 
développant leur pouvoir de gouvernement de soi- 
même et d’application persévérante, les investissant 
de responsabilités, recherchant la mesure dans laquelle
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de Irès près, en levant un certificat hypothécaire, la 
situation réelle de l’Immeuble avant la passation de 
l’acte de société et d’en avertir les fondateurs ;

Attendu qu’à cet égard, les défendeurs sont fondés à 
invoquer les décisions iniervenues dans la précédente 
Instance : Il est jugé que les défendeurs n’ont eu con
naissance de l’existence de l’hypothèque qui grevait 
l’immeuble social qu’après la constitution de la société;

Attendu que les faits invoqués par le demandeur, 
avec offre d’en subministrer la preuve, sont irrelevants, 
parce qu’ils ne pourraient pas avoir pour résultat d’exo
nérer le demandeur de la responsabilité qui pèse sur lui, 
ou d’en atténuer les effels, et ce, à raison des principes 
proclamés par toute la jurisprudence, quant à ses obli
gations professionnelles les plus élémentaires; abstrac
tion faite de toutes les considérations qu’il invoque itéra
tivement dans la présente Instance, il pouvait et devait 
refuser son ministère, même en étant requis par les dé
fendeurs, fondateurs de la société;

II. Attendu que si l’art. 52 de la loi du 48 mai 1873 
dispose que les administrateurs sont solidairement res
ponsables, soit envers la société, soit envers les tiers, de 
tous dommages-inlérêts résultant d’infractions aux dis
positions légales ou aux statuts sociaux, il faut admettre 
que celle responsabilité est celle qui puise sa cause dans 
un délit ou un quasi-délit;

Attendu que l’exercice de cette action, qui trouve sa 
source dans l’art. 1382, C. civ., est subordonné à trois 
conditions; une faute intentionnelle; le dol, un préjudice 
causé et une corrélation directe et réelle entre la faute et 
le dommage occasionné; la lésion d’un droit ;

Attendu que le dommage ne justifie pas à lui seul l’ap
plication des art. 1382 et 1383, C. civ., il doit être le 
résultat d’une faute imputable à son auteur pour donner 
lieu à l’action aquiiienne; il ne suffit pas non plus que 
celui ci soit en faute vis-à-vis de personnes envers qui il 
était engagé pour qu’il le soit envers des tiers ;

Attendu que l’action de l’art. 52 ne peut donc compé
ter au demandeur que pour autant qu’il ait élé lésé 
comme tiers, par des agissements illicites des défen
deurs ;

Attendu que les défendeurs n’ont pas commis une faute 
dont le demandeur puisse faire état, puisqu’il est jugé 
souverainement que la faute qu’il invoque est profes
sionnelle et lui est exclusivement personnelle;

Attendu que l’arrêt qui a condamné le demandeur au 
paiement de 150,000 francs pour le préjudice résultant 
directement de sa faute, antérieur à la constitution de la 
société, a rejeté les autres chefs de la demande portant 
sur le dommage postérieur à l’acte authentique reçu par 
lui, et « que la charge Dewit eût survécu à la dissolution 
» de la société et était indépendante du succès de l’en- 
» treprlse * ;

Attendu que le demandeur ne démontre donc pas que, 
sans les infractions à l’art. 52 et aux statuts sociaux, sa 
faute personnelle n’eût pas causé le préjudice sus-visé 
à la société; il n’existe donc dans aucune des hypothèses 
qu’il indique de corrélation directe et réelle entre les 
fautes qu’il impute aux défendeurs et le dommage occa
sionné;

Attendu que, pour les motifs ci-dessus déduits, le de
mandeur ne peut pas tirer argument de la prétendue vio
lation des art. 53 des statuts, 72 et 134 de la loi de 1873 ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur 
non recevable et mal fondé dans son action ; l’en 
déboute, le condamne aux dépens.

Plaidants : MM08 V a u t h i e r  et V a n d e r v e l d e  c .  A lp h .  D e 
B e c k e r ,  A n g e n o t  et B o n n e v ie .

Justice de paix d’Anvers (1« canton).
S i é g e a n t  : M. E r n . G a l l e t .

30 a v r il 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT FISCAL. — b a u x .

—  CLAUSES DIVERSES R ELATIV ES AUX IMPOSITIONS.
—  CONTRIBUTIONS PERSONNELLES ET FONCIERES.
—  TAXE DES POM PIERS. —  SENS ET IN T E R PR É T A 

TION.

L 'im pôt appelé foncier est celu i fon dé u n i
quem ent su r  le revenu  in d iqu é da n s les 
registres d u  cadastre , d ’après l ’évaluation  
de la va leu r qu i a été fa ite  de L'immeuble. 

Q uand les con tractan ts se serven t s im p le-

ils en sont dignes, recherchant toujours en eux 
quelque capacité spéciale, éveillant quelque inté
rêt, quelque goût intellectuel susceptible de cul
ture, sondant leur personnalité pour y retrouver le 
germe d’humanité saine qui reste enfoui dans l’esprit 
des plus mauvais pour le cultiver et le développer à la 
vie.

Il faudra à chacun d’eux un traitement spécial, il 
ne faudra plus faire ce que nous faisons aujourd’hui : 
mauvais médecins qui administrons à tous nos malades 
la même drogue, qui appliquons à tous nos blessés le 
même cataplasme.

Il faudra surtout d’autres médecins. L’application de 
la peine indéterminée suppose à la tête des prisons non 
plusdes fonctionnaires maisdes savants, pleins d’esprit 
d’observation et d’initiative. Il faudra saccager cet 
antique préjugé atavique qui assigne une place à part, 
de secondaire considération, au personnel des prisons. 
Il a droit à des situations morales et pécuniaires pri
vilégiées, parce qu’on lui confie, au point de vue 
social, une tâche plus importante que celle des pro
fesseurs d’université. Faudra-t-il confier cette tâche 
à des juristes ou à des médecins ? Faudra-t-il la con
fier à des juristes et à des médecins?

Elèvera-t-on l’éternelle objection qu’on place comme 
barrière devant toutes les idées neuves : « que c’est 
fort beau en théorie, mais inapplicable »? Qui empê-
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m en t dan s leurs bau x  des term es « con
tribu tions personnelles à charge du  loca
ta ire , contributions foncières à charge du  
proprié ta ire  », la taxe im posée p a r  ta 
v ille , étant de nature foncière , est due 
p a r  celui-ci.

I l po u rra it en être au trem en t lorsque, à 
A n v e rs , les contractants ont em ployé  
d a n s le con tra t les m ots « la taxe su r  les 
pom piers est â charge des locataires », 
parce  qu'il est avéré que la nouvelle taxe 
com m unale a  rem placé en partie  ou ab
sorbé C ancienne taxe su r les pom piers  ; 
d a n s ce cas, i l  appartien t au juge, en 
cas de contestation , d'in terpréter l'in ten
tion com m une des parties, de ju ger d 'après  
les term es em ployés , et d'établir, au  be
so in , une ventilation.

On do it m ettre  à charge des locataires la 
taxe s u r  le revenu lorsque les parties ont 
em ployé les m ots  « toutes les con tribu tions  
sont à charge du  locataire , h orm is les 
contributions foncières mises ou à mettre 
par L’Etat ».

X... c. Z...

Vu l’exploit inlroductif d’instance en date du 1er avril 
1893, enregistré, par lequel le demandeur réclame à 
charge du défendeur la somme de fr. 80.60 provenant de 
la laxe cadastrale au profit de la ville d’Anvers et frap
pant la maison sise à Anvers, avenue du Commerce, que 
celui-ci tient à bail du demandeur ;

Attendu que par convention verbale de bail Intervenue 
à la date du 1er août 1890, et sur les termes de laquelle 
les parties sont d’accord, il a élé stipulé comme suit :
« Les contributions grevant la maison louée sont à charge 
du locataire, tandis que les contributions foncières sont 
seules à charge du propriétaire •* ;

Altendu qu’il s’agit donc de rechercher uniquement si 
la laxe établie par la ville d’Anvers, par son règlement 
en dale du 21 janvier 1888 sur le revenu cadastral, dol1 
être considérée comme contribution foncière ou person
nelle ;

Attendu qu’en vertu de ce principe toutes les propriétés 
foncières, ou considérées comme telles, ont fait l’objet 
d’une évaluation consignée dans les registres du cadas
tre, évaluation d’après laquelle le revenu net est déter
miné d’une manière précise pour l’assiette de la contri
bution ;

Qu’il s’ensuit que l’impôt appelé foncier est celui fondé 
uniquement sur le revenu indiqué dans les registres du 
cadastre, d’après l’évaluation de la valeur qui a été faite 
de ¡’immeuble;

Attendu qu’en appliquant ce principe à la taxe com
munale, imposée par la ville d’Anvers par sa décision en 
date du 21 janvier 1888, il ne saurait y avoir de doute 
quant à la nature de cet Impôt, puisque le règlement 
précité emploie les mots : taxe sur le revenu cadastral à 
charge des propriétaires, tout aussi bien que la loi du
5 juillet 1871, qui dit dans son art. 2 : « Le montant de 
la contribution foncière au profit de l’Etat est fixé à
7 p. c. du revenu cadastral imposable » (voir aussi la loi 
du 7 juin 1867);

Que quand donc les contractants se servent simple
ment dans leurs baux des termes : « Contributions per
sonnelles à charge du locataire, contributions foncières 
à charge du propriétaire », il s’ensuit nettement que la 
taxe imposée par la ville, étant de nature foncière, est 
due par celui-ci et ce d’autant plus que les expressions 
qui se trouvent dans le règlement de la ville disent 
expressément : - Taxe à charge des propriétaires et sur 
toutes les propriétés bâties et non bâties » ;

Qu’il serait difficile de comprendre, si la dite taxe, 
comme on le soutient, était une contribution person
nelle, comment on pourrait l’appliquer à une propriété 
non bâtie ;

Qu’il pourrait en être autrement lorsque les contrac
tants ont employé dans le contrat les mots : « La taxe sur 
les pompiers est à charge des locataires », parce qu’il est 
avéré que la nouvelle taxe communale a remplacé en 
partie ou absorbé l’ancienne taxe sur les pompiers, mais 
dans ce cas il appartiendrait au juge, en cas de contes
tation, d’interpréter l’intention commune des parties, de 
juger d’après les termes employés, et d’établir, au be
soin, une ventilation;

Qu’encore on devrait mettre à charge des locataires la

chera de trouver ces hommes distingués nécessaires ?
Il y a d’excellents juges, des avocats de talent, des 
écrivains et des artistes de génie, pourquoi n’y aurait 
il pas des directeurs de prison de premier ordre t* 
Pourquoi n’instituerait-on pas des établissements où 
on leur donnerait à eux et à leurs agents auxiliaires 
l’éducation nécessaire ?

On se trouve fort à l’aise, d’ailleurs, pour renverser 
cette barrière de l’objection de l’impraticabilité du 
système. Il est appliqué et donne des résultats excel
lents. De nombreux États de l’Amérique du Nord ont 
introduit la sentence indéterminée dans leur législa
tion. Tous s’en félicitent. Ils ont trouvé les hommes 
nécessaires pour l’appliquer et les résultats obtenus 
ont converti les derniers hésitants. Le docteur 
Von List a pu écrire à un savant américain : •* Votre 
système de la détention indéterminée envahira peu à 
peu le monde... » «

Je n’ai exposé, dans cet article, que les grandes 
lignes du système et ses bases les plus larges. Les 
détails d’application et ses avantages trouveront leur 
place dans un second feuilleton.

F. C a t t i e r ,
A vocat au Barreau de B ru xelles.
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taxe sur le revenu lorsque les parties ont employé les 
mots : « Toutes les contributions sont à charge du loca
taire, hormis les contributions foncières mises ou à mettre 
p a rl’Elot », mais ce sont là des questions d'interprétation 
du texte qui ne se rencontrent pas dans l’espèce où les 
termes sont nets et clairs : « Contributions personnelles 
à charge du locataire, contributions foncières à charge 
du propriétaire * ;

Par ces motifs, N ous, E rn e s t  GALLET,juge de p a ix  du 
p rem ie r  can ton  d ’A nvers, déclarons la  demande non 
fondée et condam nons le d em an d eu r a u x  frais.

Plaidants : MM6a De C u r te  c. R o lin  (jeune).

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

Cour d’appel de Nîmes (ch. réunies).
P r é s i d e n c e  d e  M. F a b r e .

13 m ars  1 8 9 3 .

DROIT MARITIME. — c o n n a i s s e m e n t .  —
CLAUSE D’EXONÉRATION DES FAUTES DE l ’ÉQUI- 

PA G E . —  VALIDITÉ. —  FA U TE NAUTIQUE ET  
FA U T E  COMMERCIALE. —  IDENTIFICATION.

8 i ,  en m atière ord in aire , la clause d'exoné
ra tion  de la responsabilité de tout fa i t  
ou fa u te  quelconque, insérée dans le con
naissem ent, a tou t au m oins po u r effet 
de déplacer le fa rd ea u  de la preu ve , en 
m atière de charte-partie et de connaisse- 
m ent, la stipu la tion  trouve pleinement sa  
ju stifica tio n , d'une p a r t , dans l'obligation  
où sont les arm ateu rs de choisir leur cap i
taine dans une catégorie de personnes 
jugées aptes p a r  Vautorité publique à rem 
p l i r  celle fon c tion , et, d'autre part* dans 
l'im possibilité où i ls  se trouvent de su r
ve iller  ses agissements (1).

I l  n 'y  a p a s d d istin gu er entre la fa u te  
nautique commise p a r  le commandant du  
navire en sa d ite  qualité , et la fa u te  com
merciale qu 'il p o u rra it commettre comme 
agent com m ercial de l'arm ateur ; dût-on  
d istin g u er , le f a i t  de non-représentation  
p a r  le capitaine de la to ta lité  des m archan
dises portées dans le connaissement d evra it 
être considéré comme une fa u te  nautique .

Lindsay Gracie et Cie c. Simon.
Attendu que Simon, assigné en paiement de la 

somme de 4,465 francs pour solde du fret du 
navire Glengoïl, a demandé reconventionnelle- 
ment que le capitaine de ce navire, le sieur Hol- 
man, et ses armateurs, les sieurs Lindsay Gracie 
et Cie, fussent condamnés à lui payer la valeur 
d’un manquant de 292 balles d’arachides, soit 
4,026 francs; qu’à cettedemande reconventionnelle 
de Simon, le capitaine a opposé la déchéance résul
tant des art. 435 et 436, C. comm., tirée du défaut 
de protestation dans les vingt-quatre heures et de 
citation dans le mois; que Simon a établi de son 
côté que le capitaine, représentant les armateurs 
pour tout ce qui est relatif au fret, avait renoncé 
à se prévaloir de cette déchéance par suite d’ac
cords avec lui, ayant abouti à établir la facture 
des 292 balles non reçues et de ne faire verser par 
Simon à valoir sur le fret qu’une fraction con
trebalançant approximativement la valeur des 
292 balles; mais que les armateurs différenciant 
leur cause de celle du capitaine et se plaçant à un 
tout autre point de vue, selon les expressions de 
l’arrêt de renvoi, ont non pas invoqué la prescrip
tion des art. 435 et 436 précités, mais la clause 
d’exonération insérée dans le connaissement, les 
faisant échapper à la responsabilité de tout fait ou 
faute quelconque du capitaine et de l’équipage, et 
ont soutenu qu’ils ne pouvaient en conséquence 
supporter la perte du manquant que Simon pré
tendait retenir sur le fret à eux dû ;

Attendu, en la forme, que les premiers juges 
ont à tort rejeté les conclusions des armateurs, 
sans donner aucuns motifs de ce rejet;

Attendu, au fond, que la prétention de Lindsay 
Gracie et Cie était justifiée; qu’en effet le capi
taine, qui ne représente pas les marchandises en 
nombre égal à celui qu'il a reçu d’après le connais
sement, commet une faute qui engage sa respon
sabilité ;

Attendu qu’aux termes mêmes du connaisse
ment et de la clause même d’exonération invoquée 
par les armateurs, cette faute du capitaine n’a pu 
engager que sa propre responsabilité, non celle 
des armateurs;

Attendu que devant la Cour Simon a soutenu 
que la clause précitée d’exonération était nulle 
comme contraire à l’ordre public, nul ne pouvant 
s’exonérer de ses propres fautes ou des fautes de 
ses préposés ;

Attendu que, sans doute, si en matière ordi
naire une telle stipulation a tout au moins pour 
effet de déplacer le fardeau de la preuve, en la 
matière dont s’agit au procès, elle trouve pleine
ment sa justification, d’une part, dans l’obliga
tion où sont les armateurs de choisir leur capi
taine dans une catégorie de personnes jugées aptes 
par l’autorité publique à remplir cette fontion, et, 
d’autre part, dans l'impossibilité où ils se trouvent

(1) Voy. Pand. B., v° Connaissement, n” 238et b.
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de surveiller ses agissements; qu’il n’y a pas, du 
reste, à distinguer entre la faute nautique com
mise par le commandant du navire en sa dite 
qualité, et la faute commerciale qu’il pourrait 
commettre comme agent commercial de l’arma
teur; que, dût-on distinguer, le fait de non-repré
sentation par le capitaine de la totalité des mar
chandises portées dans le connaissement devrait 
être considéré comme une faute nautique par 
application des art. 222 et 236, C. comm.; qu’en 
outre, la clause d’exonération est générale et ne 
comporte aucune distinction ni restriction;

Attendu que Simon a soutenu encore qu’au 
surplus le moyen tiré de l’exonération des arma
teurs fût-il juridique, il faudrait en fait décider 
que si Budd, représentant le capitaine et les arma
teurs, a pu par ses conventions avec Simon renon
cer pour le capitaine et pour les armateurs au 
bénéfice de la prescription des art. 435 et 436, 
C. comm., a  f o r t io r i , il doit être considéré comme 
ayant renoncé en son nom et au nom des arma
teurs à la clause d’exonération;

Mais attendu que cela fût-il possible, rien n’éta
blit en fait que le capitaine ait entendu que cela 
fût et ait renoncé, au nom des armateurs, à la 
clause d’exonération; qu’il est encore à dire que 
Budd ou le capitaine ne sauraient en toutes cir
constances être considérés comme mandataires 
des armateurs ; que notamment lorsque, comme 
dans l’espèce, le capitaine a à se reprocher de ne 
pas représenter les marchandises en nombre égal 
à celui qui est indiqué au connaissement, on ne 
saurait admettre qu’il ait pu, directement ou indi
rectement, d’une façon formelle ou implicite, de 
sa seule autorité, sans le concours des armateurs, 
déchirer une clause quelconque du connaissement 
qui le lie à ces derniers et, au prétexte qu’il est 
leur représentant, renoncer pour eux, et en sa 
propre faveur, au bénéfice d’une clause d’exonéra
tion taxativement stipulée à son encontre et oppo
sable aux destinataires auxquels ce connaissement 
est opposable ;

Attendu qu’en conséquence, Simon doit être 
condamné à payer aux armateurs le solde du fret 
et, à raison de sa succombance, être condamné aux 
dépens de première instance et d’appel ;

P a r  ces m o ti f s , la Cour réforme le jngement 
du Tribunal de commerce de Marseille, en date du
9 mai 1889; condamne en conséquence Simon à 
payer à Lindsay, Gracie et Ci#, la somme de 
4,465 francs pour solde du fret avec intérêts du 
jour de la demande; le condamne en outre aux 
entiers dépens de première instance et d’appel, y 
compris ceux de l’arrêt cassé, les dits dépens liqui
dés, à ce non compris le coût du présent arrêt ;

Ordonne la restitution de l’amende.
Plaidants : MMe# S a n g u i n è d e  c .  M a u r e .

(G a z .  d u  P a l . ,  3 juin 1893.)

L E  CONTRAT DE TRAVAIL

Nous avons rendu compte ici même, au moment de 
sa publication, du Projet de contrat de travail préparé 
par la Commission extraparlementaire (1). Le 13 août 
1891, le Ministre de la Justice a déposé ce projet 
sur le bureau de la Chambre, déclarant que le Gouver
nement le faisait sien, sauf, à présenter quelques 
amendements de détail et les effets de la dissolution 
l’ont amené à le déposer à nouveau le 2 février der
nier. Quelques jours après, M. Sainctelette — il î.e 
faisait pas partie de la Commission, bien qu’étant 
l’auteur d’un ouvrage fondamental en cette matière
— publiait en brochure une analyse et des observa
tions sur le projet en question (2).

Cette brochure contient un nouvel exposé de la 
théorie de la garantie en matière de louage de services 
et critique assez vivement l’œuvre de la Commission 
extraparlementaire : développement trop grand, at
tendu qu’elle ne comprend pas moins de 108 articles; 
confusion de dispositions d’ordre administratif et 
pénal avec celles d’ordre civil, comme le constat des 
accidents, par exemple; application des articles du 
projet de loi au louage de services des seuls ouvriers 
et domestiques; absence d’étude d’un projet sur les 
assurances ouvrières.

M. Sainctelette reproche tout particulièrement au 
projet de loi un manque de logique dans une de ses 
plus importantes dispositions. Avec lui le projet 
repousse le point de départ de la jurisprudence 
actuelle, la responsabilité aquilienne. Mais tandis 
qu’il affirme, d’une part, que l’obligation de veiller à 
la sécurité de ceux dont on loue les services est 
imposée au maître par lo contrat de louage, il oblige 
l’ouvrier d’autre part à faire la preuve que cette obli
gation n’a pas été remplie.

L’art. 10 du projet dit, en effet, que « le chef de 
l’industrie ou patron et le chef de ménage ont l’obli
gation !... 3° de prendre, avec la diligence d’un bon 
père de famille, toutes les mesures propres à empê
cher, autan t que possible, que la sécurité de l’ouvrier 
ou du domestique ne soit compromise pendant l’exé
cution du travail ou du service, en proportionnant 
ces mesures aux dangers plus ou moins grands que 
celle-ci peut présenter ainsi qu’à l’âge ou au degré 
d’apprentissage de l’ouvrier ou du domestique. » Mais 
immédiatement après et » par le motif bien simple que

(1) Voy. J. T., 4 oct. 1891, n° 824 ; 9 et 12 juin 1892, 
noi 894 et 895.

(2) Louage de services. P ro je t du gouvernem ent. 
A nalyses et observations, par Ch. Sainctelette. Brux., 
Em. Bruylant, 1893.
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le projet veut se donner les airs d’une réforme et, 
cependant, ne rien changer du tout », l’art. 12 n’oc
troie les domm iges-intérêts qu’à la partie qui prouve 
dans le chef de l’autre l’inexécution de ses obligations.

M. Sainctelette ne peut admettre le « autant que 
possible » de l’art. 10. Il y voit, ni plus ni moins 
qu’une mystification. Qui donc, dit-il, est tenu à 
l’impossible? Personne. Cela va de soi. Il n’est pas 
besoin de l’écrire. L’idéal c’est « tout le possible », et 
tant qu’il reste quelque chose d’utile à faire, celui-là 
est en faute qui ne l’a pas fait :

* Prescrire le devoir en termes absolus est le moyen 
» le plus sûr et le plus énergique de provoquer le pro- 
» grès.

» De deux choses l’une : ou le * autant que possible » 
» n’exprime aucune atténuation de la règle générale, 
» et alors il est inutile; ou il implique, dans l’exécu- 
» tion, une tolérance non limitée, et alors il est mau- 
** vais. »

A propos de l’art. 12 qui maintient, quant à la 
preuve, le statu quo actuel, M. Sainctelette refait 
ainsi la théorie de la responsabilité et de la garantie :

« On sait que l’inexécution des contrats et la contra- 
» vention aux lois d’ordre public, qui, toutes les deux, 
» donnent lieu à des réparations, sont, quant à la 
» charge et à la tâche de la preuve, soumises à 
» des règles différentes; que le débiteur contractuel 
» est condamné, s’il y a lieu, au payement de dom- 
» mages et intérêts, soit à raison de l’inexécution de 
» l’obligation, soit à raison du retard dans l’exécution, 
» toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution 
» provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être 
» imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi de 
» sa part; qu’à l’inverse, c’est à celui qui se prétend 
» lésé particulièrement par quelque infraction venant 
» d’autrui, à faire contre autrui la preuve de la 
» contravention et du préjudice particulier qui en 
» résulte; qu’en somme,en matière contractuelle, c’est 
» au débiteur de la réparation qu'incombent la charge 
» et la tâche de la preuve du payem en t, tandis que, en 
» matière délictuelle, c’est au créancier de la répara
it tion qu’il échet de supporter la charge et de remplir 
» la tâche de prouver Xorigine et la naissance de son 
» droit ; en sorte que, dans les contrats, le doute profite 
» au créancier, tandis que, dans les délits ou les quasi- 
» délits, il est à l’avantage du débiteur.

- Il est, dès lors, d’une extrême importance de 
•• rechercher si la réparation des accidents de travail 
» a pour cause et pour principe le louage de services, 
» ou s’il n’y faut voir rien d’autre ni de plus que la 
» simple conséquence d’une contravention à la loi 
» d’ordre public, qui veut que tout fait quelconque de 
» l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige 
» celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer. »

L’auteur tente, de nouveau, de démontrer que le 
louage de services implique dans le chef du patron 
l’obligation de garantir la sécurité. Pourquoi ? Tout 
simplement parce que l’analogie est complète entre le 
louage de choses et le louage de services :

« Le premier doit rendre la chose telle qu’il l’a 
reçue, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par 
vétusté ou force majeure. 11 répond des dégradations 
ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, à 
moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu sans sa 
faute. — Le preneur de services doit rendre le servi
teur tel qu’il l’a reçu, excepté ce qui a péri ou a été 
dégradé par vétusté ou force majeure. Est-il excessif 
de traduire, en style do services, cette obligation 
comme il suit? Le maître doit, à la fin du bail, rendre 
le serviteur à lui-même tel qu’il l’a reçu, excepté les 
dégradations ou pertes arrivées, pendant le bail, par 
l’âge ou par une cause étrangère au service. Enfin 
pourquoi dispenserait-on le preneur de services de la 
tâche et de la charge de prouver que les accidents 
arrivés au serviteur, durant le service et à l’occasion 
du service, ont eu lieu sans sa faute, c’est-à-dire pro
viennent de quelque cause qui lui est étrangère et qui 
ne peut lui être imputée? Tout cela va de soi. Tout 
cela est aussi naturel que rationnel. * La brochure 
appuie d’ailleurs cette thèse de l’autorité du nouvel 
art. 4 de la loi sur le louage de transport : « Le voitu- 
rier est responsable de l’avarie ou de la perte des 
choses, ainsi que des accidents survenus au x  voya
g eu rs, s’il ne prouve que l’avarie, la perte ou les 
accidents proviennent d’une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée. »

La Commission, avons-nous dit, épouse les principes 
de M. Sainctelette, mais laisse, comme aujourd’hui, 
la preuve de la faute du patron à charge de l’ouvrier. 
La Commission s’en explique en ces termes : « Il est 
à peine nécessaire de faire observer que l’inexécution 
de l’une ou l'autre des obligations imposées aux par
ties doit être prouvée par la partie qui réclame. » 
M. Sainctelétte apostille ainsi ce passage qu’il trouve 
un peu laconique :

- Le « il est a  p e in e  n é c e s s a i r e  » est étourdissant 
de sérénité.

» La question qu’il s’agit de résoudre est précisé
ment de dire s’il faut laisser la tâche de la preuve et 
la charge du doute peser sur l’ouvrier, ou s’il n’est pas 
plus équitable, plus rationnel et plus juste de les im
poser au maître. Telle est la vraie raison d’être, tel est 
l’unique intérêt du projet de loi. C’est là ce qui a pro
voqué, dans d’autres pays, une législation et une 
organisation du travail entièrement nouvelles. C'est là 
ce qu’on débat présentement en France, en Angleterre 
et en Italie. C’est un problème de droit, gros d’impor
tantes conséquences pratiques.

» Vous voulez bien comfescendre à  voir dans le 
louage de services un louage, voire un contrat. Vous 
reconnaissez que de ce contrat naissent des obligations, 
et vous admettez que l’inexécution de ces obligations 
ouvre un recours en dommages et intérêts. Mais, 
quand il s’agit de savoir comment s’administrera la 
preuve de l’inexécution, vous voulez que ce soit d’après 
les règles des quasi-délits.

» Le tête à queue est brusque. Car le régime de la 
preuve n’est pas un. Autre est la preuve des obliga
tions contractuelles; autre, la preuve des obligations 
délictuelles. Entre les deux, il n’y a point de pri
mauté. Elles correspondent à deux ordres parfaite
ment indépendants d’obligations. Elles procèdent de
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deux causes génératrices absolument distinctes : le 
contrat et la loi. De l’une à l’autre, il n’y a pas, il ne 
saurait y avoir le rapport de la règle à l’exception. <•

Les critiques dirigées contre le projet de la Commis» 
sion extra-parlementaire ont impressionné le Prési
dent de la Commission, M. Van Berchem, Conseiller 
à la Cour de cassation. Il a trouvé un peu vif le mot de 
« m ystification » qu’emploie M. Sainctelette. Aussi, au 
reçu de sa brochure, lui a-t-il adressé la lettre sui
vante :

26 mai 1893.

Monsieur Sainctelette,

Je m’empresse de vous adresser mes remerciements 
pour la communication que vous avez bien voulu me 
faire hier de votre brochure sur le Projet de loi du 
Gouvernement, relatif au louage des services des 
ouvriers et des domestiques.

Je regrette de ne pouvoir y joindre mes remercie
ments pour la manière dont vous avez apprécié les 
travaux de la commission extra-parlementaire, dont 
j’ai eu l’honneur d’être président. Un travail ur
gent dont je suis chargé me force d’ajourner une 
réponse d’ensemble aux critiques que vous formulez 
contre le projet, mais je ne saurais remettre à plus 
tard mes observations au sujet de certaines parties de 
la brochure où les intentions mêmes de la commission 
paraissent incriminées.

Après avoir traité de mystification une des disposi
tions principales du projet, l’article 10, la brochure en 
explique une autre, l’article 12, en disant : « Le projet 
» veut se donner les airs d’une réforme, et, cependant,
» no rien changer du tout ». N’est-ce pas là l’imputa
tion d’une espèce de comédie adressée à cinq hommes 
honorables et qui m’a été d’autant plus sensible que 
je suis, en définitive, le premier auteur du projet et 
que, depuis plusieurs années, je suis partisan con
vaincu et décidé du redressement des justes griefs des 
ouvriers en matière d’accidents du travail. Dans la 
séance du 23 mai 1889 de la commission de revision du 
code civil, je disais, en effet : « Les résultats de la 
» législation actuelle en ce qui concerne les preuves 
» fournies par les victimes des accidents de travail,
» pèsent trop lourdement sur les ouvriers. Déjà res- 
» ponsables de leurs propres imprudences et négli- 
» gences, sans recours quand il y a cas fortuit démon- 
» tré, ils doivent encore accepter toutes les suites des 
» accidents de travail sans cause prouvée, devenus si 
» nombreux dans les grandes industries et l’exploita- 
» tion des mines. »

La brochure reproche aussi à la commission d’avoir 
restreint le projet au louage de services des ouvriers 
et des domestiques, d’avoir introduit dans le projet des 
dispositions trop nombreuses, de n’avoir pas étudié 
les principes et les efiets de l’assurance ouvrière et de 
n’avoir pas voulu prendre sur elle la tâche de prépa
rer un projet de loi sur les assurances.

Sur ces divers points, les procès-verbaux publiés 
donnent des éclaircissements et des justifications.

La commission n’a reçu du Ministre de la Justice 
que le mandat de préparer un projet de loi sur le con
trat de louage de services des ouvriers et des domesti
ques,et on lecomprend.C’est pour les agents du travail 
manuel seuls que se présentent les difficultés particu
lières à traiter par une loi spéciale. Pour les autres 
personnes qui louent leurs services, les principes 
généraux du titre des obligations peuvent suffire.

Le projet contient des dispositions nombreuses 
relatives aux accidents de travail, à leur réparation, à 
leur constitution, à la procédure à suivre et même 
aux mesures à prendre pour prévenir les accidents. 
Elles ont paru indispensables à la commission qui 
n’a fait, en cela, que suivre l’exemple de toutes les 
législations étrangères, les lois sur les assurances de 
l’Allemagne et de l’Autriche, les projets successifs 
proposés en France.

Quant à un projet d’une loi nouvelle sur les assurances 
ouvrières, le Ministre de la Justice nous avait mis en 
garde contre la tentation que nous aurions pu avoir 
de nous en occuper (voir procès-verbal du 24 janvier 
1891). La composition de la commission ne répondait, 
du reste, pas à un pareil travail. Pour arriver, avec 
promptitude et succès, à un résultat en cette matière, 
il aurait fallu introduire dans la commission un plus 
grand nombre d’hommes expérimentés ayant la tech
nique des assurances. De nombreux articles du projet 
ainsi que les procès-verbaux des séances prouvent, 
cependant, que l’attention de la commission s’est poi- 
tée spécialement sur l’assurance, soit volontaire, soit 
obligatoire, cette garantie essentielle de l’exécution 
des dispositions prises par le projet en faveur des 
ouvriers et des domestiques en cas d’accidents de tra
vail, et que les études de chacun des membres de la 
commission ont été suffisantes pour pouvoir exprimer 
des opinions motivées sur les formes admissibles de 
l’assurance obligatoire.

Au début de la brochure, il est noté qu’on a mis 
un an à imprimer le rapport de la commission et ses 
annexes. Est-ce un reproche adressé â l’activité des 
travaux de la commission? Je ne saurais le croire. 
Installée le 25 janvier 1891, la commission achevait sa 
mission le 8 juillet; le projet et tous les procès-ver
baux des séances, qui étaient, peut-être, un commen
taire suffisant de ses dispositions, étaient remis au 
Ministre de la Justice peu de jours après et déposés 
sur le bureau de la Chambre des représentants dans 
la séance du 13 août. Moins de six mois avaient donc 
suffi à la commission, dont les membres étaient, d’ail
leurs, asservis à d’autres occupations, pour achever 
une tâche qui ne manquait pas de difficulté. II est 
vrai que M. Dejace, professeur à l’Université de Liège, 
n’a pu faire approuver son rapport que dans la séance 
de la commission du 2 avril 1892, mais les raisons de 
famille et ses fonctions, qui expliquent ce retard, lais
sent intacte la bonne renommée de M. Dejace comme 
travailleur habile et zélé.

Je n’ai pas actuellement le loisir, je l’ai dit, d’es
sayer la réfutation en détail des critiques adressées 
au projet; je me réserve de le faire plus tard si je le 
crois utile aux idées que j’ai fait prévaloir dans la 
commission. Il me sera facile de démontrer alors, 
j’ose l’espérer, que non seulement le Projet assure la
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réparation par l’action contractuelle, dans les termes 
du droit commun, des accidents ayant pour cause la 
faute des patrons (art. 10 et 12), mais que, de plus, et 
c’est là l’essentiel, ce Projet indemnise équitable
ment les ouvriers et les domestiques, ainsi que leur 
famille, de tout accident fortuit dont les uns et les 
autres ont été victimes pendant l'exécution du travail, 
sans qu'ils aient d’autres preuves à fournir que celle 
du fait matériel de l’accident, et celle-là est presqu’une 
preuve d’évidence (art. 13, 14 du projet). C’est ce der
nier point qui explique l’accueil favorable que le pro
jet a reçu de la part de plusieurs jurisconsultes, 
notamment de la part de M. Paul Janson.

Je n’ai pas besoin d’ajouter, Monsieur, que j'aurais 
attaché le plus grand prix à votre approbation per
sonnelle. Les procès-verbaux des séances font foi quo 
c*est à vous surtout que j’ai attribué les progrès que 
les idées juridiques ont fait en cette matière et que j'ai 
même mis les données générales du projet sous le 
patronage de vos travaux.

Veuillez, Monsieur, agréer mes hommages les plus 
distingués.

A . V an  B e r c h e m .

Nous n’avons pas à prendre position pour le moment 
dans la polémiqué soulevée entre la Commission 
extraparlementaire et M. Sainctelette. Nous venons 
d’indiquer le point du débat, assurément fort inté
ressant, et avons déjà fait ici même, il y a quelque 
mois, un exposé impartial du système proposé par 
la Commission (1). Nous ne lui avons pas ménagé 
nos félicitations à cette occasion, bien que nous ne 
partagions peut-être pas toutes ses idées. Nous y 
reviendrons lorsque les Chambres aborderont la dis
cussion du projet. Les débats parlementaires ne 
peuvent qu’être éclairés par cette libre discussion 
entre hommes de la compétence de M. Sainctelette et 
de M. Van Berchem.

C O R R E S P O N D A N C E
Les traitements de la Magistrature.

Gand, 9 juin 1893.
Monsieur l’Éditeur du Journal des Tri

bunaux,
Votre numéro du 8 juin dernier, p. 732, m’attri

bue le rapport présenté au Sénat, le 20 mai, au 
nom de la Commission de la Justice.

Permettez-moi de rectifier cette assertion. Le 
rapport dont s’agit est l’œuvre de l’honorable 
M. Limpens.

Un rapporteur conserve toujours une grande 
liberté d’appiéciation. Les conclusions de son 
rapport sont seules l’objet d’un vote au sein de la 
Commission.

(1) Voy. J. T., 1892, p. 753 et s.
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Pour ce qui me concerne, loin de combattre j 
l’augmentation destraitements de la Magistrature, j  

j ’ai fait remarquer dans mon discours du 23 mai ' 
(discussion du budget de la justice au Sénat), que 
la réduction du nombre des magistrats siégeant en 
appel et en cassation fournirait le moyen de rele
ver les traitements de la magistrature, sans impo
ser de nouvelles charges au Trésor.

Veuillez, Monsieur l’Éditeur, faire mention de 
la présente dans votre prochain numéro, et agréer 
l’assurance de ma parfaite considération.

J u l e s  L a m m e n s ,  

Sénateur.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L a b o r a t o ir e  d e  s c ie n c e s  s o c ia l e s .

Les Sections d’études de la Conférence du Jeune 
Barreau, transformées en un laboratoire de sciences 
sociales, dirigé par M6 Guillaume De Greef, ont tenu 
leur première réunion le jeudi 8 courant, ainsi que 
nous l’avions annoncé.

Dans cette réunion, M* De Greef a exposé le but et 
l’objet du laboratoire de sciences sociales. Celui-ci, en 
unissant, pour l’étude des problèmes sociaux, les 
efforts individuels, réalisera l’idée qui avait inspiré 
les fondateurs des Sections d’études, et qu’avait déve
loppée également au Barreau de Bruxelles M0 Char
les Dejongh dans une proposition de travail collectif, 
accompagné d’un tableau pour servir à l’étude métho
dique des questions sociales. En outre, le labora
toire de sciences sociales rattachera la pratique à la 
théorie, complétera la méthode d’observation par la 
méthode expérimentale dans les limites actuellement 
possibles : en se mettant en rapport avec le gouver
nement ou avec des industriels désireux d’innover, il 
pourra faire l’expérience des systèmes proposés pour 
la solution de problèmes sociaux tels que la durée du 
travail, le relèvement des salaires, etc.

Le laboratoire se consacrera de !a sorte à la prépa
ration de lois sociales réellement efficaces; mais là ne 
s’arrêtera pas sa tâche : les lois, une fois promul
guées, ne seront pas perdues de vue; leurs effets feront 
l’objet d’une observation régulière et méthodique 
dont les résultats seront réunis avec soin.

Il va sans dire que pour aborder ainsi les questions 
sociales par leur côté pratique, les seules forces du 
Barreau ne sauraient suffire. Sans doute le Barreau 
excelle à envisager ces questions sous leur aspect 
juridique; mais pour envisager le côté physiologique 
et le côté technique de ces questions, le concours de 
médecins et d’ingénieurs est indispensable. Ainsi 
s’affirmera une fois de plus, dans le laboratoire de 
sciences sociales, le lien de solidarité de jour en jour 
plus étroite qui unit entre elles les différentes sciences.

M° De Greef a pensé que, sous le régime du suffrage 
universel, il est indispensable, pour donner à la masse
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l’indépendance politique, de lui assurer avant tout 
l’indépendance économique et morale. Aussi la première 
matièrequi passeraaucreusetdu laboratoire sera-t-elle 
la matière du contrat de travail, c’est-à-dire de l’en
semble des relations que le travail établit entre le 
patron et l’ouvrier (apprentissage, durée du travail, 
minimum de salaire, responsabilité, assurance).

L’étude dos principales législations sur le contrat do 
travail a été immédiatement partagée entre les colla
borateurs de Me De Greef qui pourront ainsi mettre à 
profit les loisirs et même les voyages de leurs vacan
ces. Bref, l’ouverture du laboratoire de sciences 
sociales fait bien augurer de l’avenir, plus par la 
qualité et les bonnes dispositions des collaborateurs 
que par leur grand nombre.

T h è s e  u n i v e r s i t a i r e  d e  Me L o u is  W o d o n .

Notre confrère Louis W o d o n  a défendu samedi, 
devant la Faculté de Droit de l’Université de Bruxelles, 
une thèse sur la Form e et la G arantie dans les con
tra ts francs. Il a été, après une longue et brillante 
discussion, proclamé docteur spécial en droit civil et 
en droit historique.

BIBLIOGRAPHIE
PANDECTES PÉRIODIQUES. — Recueil de ju r isp ru 

dence e t de législation, rédigé sous la direction de 
M. E d m o n d  P i c a r d ,  avocat à la Cour de cassation, 
par MM. A r t h u r  P r o c è s ,  avocat du Barreau de 
Namur, et F é l i c i e n  C a t t i e r ,  avocat du Barreau de 
Bruxelles.

La quatrième livraison de 1893 de cette publication 
vient de paraître.

Le nombre des décisions, textes de lois, etc., publiés 
depuis le 1er janvier est de six cent soixante-douze.

REVUE DE DROIT INTERNATIONAL ET DE LÉGIS
LATION COMPARÉE. — Rédacteur en chef : 
M. E d o u a r d  R o u n .  Secrétaire-gérant : M. Louis 
H y m a n s .

Table des matières contenues dans la 2e livraison 
du tome XXV (1893) :

Le dro it de  succession du conjoint su rv ivan t, étude 
critique de législation comparée, parM. Louis Bridel.
— L e d ro it de la  contrebande de guerre, par M. R. 
Kleen (deuxième article). — Du sta tu t national e t du  
droit d'acquérir des im m eubles en pays étranger, par 
M. Georges G. Flaisehlen. —Notices diverses : Docu
ments diplomatiques remontant au xvi® siècle avant 
l’ère chrétienne, par M. G. Maspéro.—Notices biblio
graphiques.
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LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 0 rgane officiel du 
Bureau international de l’Union pour la protection 
de la propriété industrielle. — 9® année.
Somm lire du n° 6.

P a r t ie  o f f ic ie l l e  :

Législation intérieure. — Brésil. Règlement pour 
l'exécution de la loi n° 3129 du 14 octobre 1882 ré
glant la concession des brevets aux auteurs d’inven
tions ou de découvertes industrielles. (Décret n° 8820, 
du 30 décembre 1882.) (Suite et fin). — Code pénal 
des Etats-Unis du Brésil, titre XII, chapitre V, 
section II : De la violation des droits résultant de 
brevets d’invention et de découverte.

P a r t ie  non  o f f ic ie l l e  :

E tu d es générales. — Les colonies britanniques et 
l’Union pour la protection de la propriété indus
trielle.

Correspondance. — Lettre de France (S.). De la pu
blicité à donner aux demandes de brevets devant 
jouir du délai de priorité. —- Lettre d’Italie (E. Bo- 
sio). Du rôle de la Cour de cassation de Rome au 
point de vue de l’unité de la jurisprudence en Italie. 

Jurisprudence. — Italie. Invention brevetée à l’étran
ger. Brevet italien. Nouveauté. Dépôt du brevet 
étranger.

B u lletin . — Suisse. Rapport du bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle pour l’année 1892. — Alle
magne. Le projet de loi sur les marques devant le 
Reichstag. — Allemagne et Serbie. Convention 
pour la protection des dessins ou modèles indus
triels et des marques. — Danemark. La loi sur les 
brevets devant le Parlement. — Grèce. La loi sur 
les marques de fabrique et de commerce. 

B ibliograph ie. — Publications périodiques.
A vis  et renseignem ents d ivers . — 5. Protection, dans 

l’Inde britannique, des marques originaires d’un 
Etat de l’Union. — 6. Formalités concernant le dé
pôt des marques en Bulgarie, en Grèce et en Tur
quie.

Statistique. — Statistique de la propriété industrielle 
pour l’année 1892.

-----*—ooo-*------

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 7 juin 1893 :
— M . S e n y ,  juge au tribunal de première instance 

séant à Liège, est désigné pour remplir, pendant un 
terme de trois ans, les fonctions de juge d’instruction 
près ce tribunal.

Par arrêté royal du 8 juin 1893 :
—  M . V a n d e n s t a e p e l e  (H .), candidat notaire à Ber

chem, est nommé notaire à cette résidence, en rempla
cement de son père, démissionnaire.

Par arrêté royal du 12 juin 1892 :
—  La démission de M . V a n  M e r s t r a e t e n  (G.), de 

ses fonctions de notaire à la résidence de Bruxelles, 
est acceptée.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  V® F e r d i n a n d  L A R C 1 E R ,  2 2 ,  r u e  d es  M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Tèièphone •sia)
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PANDECTES PÉRIODIQUES
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COMPLÉMENT  PRATIQUE DES PANDECTES BELGES

R E C U E I L  DE J U R I S P R U D E N C E  E T  Q E  LÉGISLATION
Donnant to u s  l e s  a r r ê t s ,  to u s  l e s  ju g e m e n ts ,  to u te s  l e s  d é c is io n s  j u d ic ia i r e s  

qui paraissent en Belgique 
ainsi que les lois et les arrêtés d’intérêt général
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PAR
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A v o c a t  a  N a m u r  

A uteur du « Répertoire quinquennal 
de la Jurisprudence belge ».

avec la collaboration d’un grand nombre de Magistrats

M. F. CATTIER
A v o c a t  a  B r u x e l l e s  

Secrétaire de  la Rédaction.

Les PANDECTES PÉRIODIQUES sont le seul recueil de jurisprudence qui publie 
toutes les décisions judicicairea qui voient le jour en Belgique, à l'exception des déci- 
sions sur les Elections et la Milice qui n’offrent d’intérêt que pour de rares spécia
listes; elles y ajoutent tous les documents législatifs intéressants (lois, arrêtés, circu
laires ministérielles, etc.).

«* Dans un recueil de jurisprudence, disent excellemment les rédacteurs des Pandectes 
françaises, le nombre des,décisions publiées est le premier des critérium . » Sous ce rap
port, les PANDECTES PERIODIQUES publiaient: en 1888.1762 décisions judiciaires-, 
en 1889, 1812; en 1890, 1864 décisions judiciaires el 225 documents législatifs, soit 
environ le double des recueils les plus importants; ce chiffre s’est encore élevé eu 1891.

Les PANDECTES PÉRIODIQUES forment, chaque année, un fort volume grand in-4* 
d’environ treize cents pages ou deux mille sept cents colonnes de texte compact.

Le prix de l’abonnement est fixé à trente francs.
Ce prix est extrêmement modique, quand on considère qu’il représente, pour chaque 

année : a) un recueil complet de L égislation ; b) un recueil complet de Jurisprudence, 
et qu’il peut tenir lieu des vingt recueils spéciaux de jurisprudence qui paraissent en 
Belgique et dont l’abonnement coûte au total 210 francs.

Les années 1888 à 1892 sont complètes.
Les Pandectes périodiques donnent un bulletin bibliographique des ouvrages et disser

tations de Droit paraissant en Belgique, un relevé analytique des dissertations signées 
par les professeurs des facultés de France, et publiées dans le D alloz, le S irey et le 
Journal du  P a la is. La difficulté des recherches a été cause que jusqu’ici ces disserta
tions, malgré leur grande valeur, sont rarement invoquées devant les tribunaux belges.

Brux. — lmp. jud. Vve FERD. LARC1ER, ru« das feinimes, 22
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SOM M AIRE

L é g i s l a t i o n .  — Arrêté royal du 23 mai 1893 concer
nant l’Enregistrement international des marques 
de fabrique.

Ju r isp ru d e n c e  r e lg e .  — Cour d'appel de B ruxelles, 
lro ch. (Concordat préventif. Jugement refusant 
l’homologation. Créancier ayant accepté. Droit 
d’appel non-recevable.) — Cour d ’appel de Liège, 
Chambre des mises en accusation. (Maisons de jeux 
de hasard. Cercles privés. Conditions de fait 
requises.) — Tribunal c iv il de  B ruxelles, 4® ch. 
(Brevet d’invention. Parties inscrites comme titu
laires. Effets vis-à-vis des tiers. Prétendue constitu
tion du gage. Preuve à charge du contestant.) — 
Tribunal de commerce d'A nvers, lr«ch. (Assurance 
contre l’incendie. I. Visite préliminaire de l’agent 
de la compagnie. II. Accord avec l’agent. III. Fixa
tion du dommage par experts. IV. Preuve par 
témoins.)— Tribunal de commerce de B rucelles, 
lr» ch. (Faillite. Accident arrivé au failli depuis le 
jugement déclaratif. Indemnité étrangère à la masse.)
— Justice de p a ix  de Saint-N icolas. (Contraventions 
imputées à des mineurs de 16 ans. Rôle du juge de 
paix.) — T ribunal de commerce d'A nvers. (Bulle
tin mensuel.)

A C h a r l e r o i .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . —  B ib l io g r a p h ie . —  M o u v e 

m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n .  — Bulletin des faits juridiques.

LÉGISLATION
23  mai 1893. —  A R R Ê T É  R O Y A L  concer

nant l’Enregistrement international des 
marques de fabrique. [Mon. des 12-13 juin.)

A r t i c l e  p r e m i e r . — Toute personne domiciliée 
en Belgique ou y possédant un établissement 
industriel ou commercial, propriétaire d’une 
marque de fabrique ou de commerce déposée con
formément à la loi du Ier avril 1879 et à l'arrêté 
du 7 juillet 1879, pris en exécution de cette loi, 
qui veut s’assurer la protection de cette marque 
dans les Etats qui ont adhéré à l’arrangement du
14 avril 1891, concernant l'enregistrement inter
national des marques de fabrique ou de commerce, 
adressera au Ministère de l’agriculture, de l’indus
trie et des travaux publics, direction de l’indus
trie, service de la propriété industrielle :

1° Une demande d’enregistrement, en double 
exemplaire, dressée sur formulaire officiel.

B U L L E T I N
DES

FAITS JURIDIQUES (i)

F a il l it e s  e t  p o u r s u it e s  p o u r  d e t t e s  :
Loi s u i s s e .

La Suisse a adopté une nouvelle législation sur la 
faillite et la poursuite pour dettes. Les résultats, disent 
les derniers rapports officiels, ont dépassé toutes les 
espérances.

D’après le système belge et français, un créancier 
ne peut poursuivre son débiteur qu’en vertu d’un 
jugement ou d’un acte notarié. D’où des frais de jus
tice très considérables, des déboursés d’huissiers et 
d’avoués, des honoraires d’avocats, sans compter les 
lenteurs inhérentes à notre administration judiciaire.

La loi suisse a rompu en visière avec ce système 
formaliste à outrance. Elle a créé des offices dont le 
nombre et l’organisation intérieure ont été laissés à 
l'initiative des cantons. Le créancier fait signifier par 
l’office un commandement de payer. S'il n’y a pas 
d’opposition dans le délai légal, le silence du débiteur 
est considéré comme une reconnaissance de dette,

(l) Voir nos n08 921, 936, 943, 957 et 970.
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Cette demande devra mentionner les nom, pro
fession et adresse du propriétaire de la marque, le 
numéro d’ordre et la date de l’enregistrement de 
cette marque en Belgique ;

2° Un modèle en double exemplaire de la 
marque, séparé de la demande d’enregistrement.

Ce modèle, dressé sur papier libre, devra être 
tracé dans un cadre qui ne pourra dépasser 8 cen
timètres de haut sur 10 centimètres de large ;

3° Un cliché de la marque pour la reproduction 
typographique de cette dernière dans la publica
tion qui en sera faite par le bureau international.

Ce cliché doit reproduire exactement la marque 
enregistrée en Belgique, de telle manière que 
tous les détails en ressortent visiblement ; il ne 
doit pas avoir moins de 15 millimètres ni plus de
10 centimètres oit on longueur, soit en largeur.

L’épaisseur exacte du cliché doit être de 24 mil
limètres, correspondant à la hauteur des carac
tères d’imprimerie;

4° Une quittance, délivrée par un receveur de 
l’enregistrement, constatant le versement d’une 
somme de 100 francs ;

5° Une procuration, si la demande d’enregistre
ment est faite par un mandataire. Cette procura
tion pourra être sous seing privé, mais elle devra 
être enregistrée.

Les formulaires pour demandes d’enregistre
ment sont délivrés gratuitement par le Ministère 
de l’agriculture, de l’industrie et des travaux 
publics, direction de l’industrie, service de la pro
priété industrielle

Les demandes incomplètes ou irrégulières sont 
retournées immédiatement.

A r t . 2. — Aussitôt après leur admission par le 
Ministère de l’agriculture, de l’industrie et des 
travaux publics, les demandes d’enregistrement 
international seront transmises au Bureau inter
national de la propriété industrielle, à Berne.

A r t . 3. — Dès que le Bureau international de 
la propriété industrielle, à Berne, aura notifié au 
Ministère de l’agriculture, de l’industrie et des 
travaux publics, l’enregistrement international

assimilée à un jugement exécutoire. En cas d’opposi
tion, les tribunaux sont appelés à statuer sur la valeur 
des créances comme sous l’ancien régime.

Le premier résultat de la loi a été que le nombre 
des poursuites a considérablement augmenté. Les 
créanciers des petites sommes ne sont plus retenus 
par la crainte de frais hors de proportion avec les 
créances. D’autre part, le nombre des affaires intro
duites devant les triounaux est descendu, dans le seul 
canton de Genève, de 10,400 à 3,364, diminution qui 
porte surtout sur les causes jugées par défaut. Les 
jugements par défaut̂ n’ont plus leur raison d’être, 
puisque l’on peut poursuivre en vertu d’une simple 
reconnaissance de dettes.

Contrairement à l’attente des détracteurs de la loi, 
la proportion des commandements de payer,auxquels 
il a été fait opposition, n’a été que de 15 p.c. Les débi
teurs ont compris qu’ils n’avaient point intérêt à aug
menter les frais qui doivent rester à leur charge.

La loi permet au préposé de l’office de différer la 
vente de trois mois au plus, si le débiteur s’engage à 
verser chaque mois le quart au moins de sa dette et 
à effectuer de suite le premier versement. Cet avan
tage pour les débiteurs, joint â la diminution des frais 
de poursuites, s’est traduit par les chiffres suivants 
dans le canton de Genève :

Economie annuelle sur les frais, 500,000 francs.
Il y a eu 1,800 réquisitions de ventes faites à l’office. 

300 ventes ont été différées, 104 ont eu lieu, au lieu de 
120 l’année antérieure. 1,400 réquisitions n’ont pas
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d’une marque belge, avis en sera donné au requé
rant, qui recevra en môme temps un exemplaire 
du certificat d’enregistrement signé par le bureau 
international.

A r t . 4. — Si une marque a fait l’objet d’une 
cession et si les intéressés en font la demande, le 
service de la propriété industrielle du Ministère 
de l’agriculture, de l’industrie et des travaux 
publics donnera avis de cette transmission au 
Bureau international de la propriété industrielle, 
à Berne, pourvu que les formalités prescrites par 
l’art. 7 de la loi du 1er avril 1879 et par l’art. 9 
de l’arrêté du 7 juillet 1879 aient été observées.

A r t . 5 . — Les annulations de marques, en vertu 
d’une décision judiciaire, dont les greffiers auront, 
conformément à l’article 10 de l’arrêté royal du
7 juillet 1879, donné avis au Ministère de l’agri
culture, de l’industrie et des travaux publics, 
seront notifiées par le service spécial de la pro
priété industrielle au Bureau international.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles ( lra ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. B a u d o u r .

3 m a i 1893.

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT COM
MERCIAL. — c o n c o r d a t  p r é v e n t i f .  —
JUGEMENT REFUSANT L ’HOMOLOGATION.—  CRÉAN
CIER AYANT ACCEPTÉ. —  DROIT D’A PPEL NON- 

RECEVABLE. —  INTERVENTION PE RM ISE. —  T R I

PL E CONDITION NÉCESSAIRE A L ’HOMOLOGATION.

Les créan ciers qu i ont accepté un concor
da t p ré v e n tif  ne sont p a s  recevables à 
in terje ter appel du  ju gem en t qu i a  refusé  
de l'hom ologuer.

L e u r  in terven tion  est, au con tra ire , rece
vante (1).

(1) Conf. Gand, 26 janvier 1888, J. T., 247. — Voy. 
P a n d .  B., v° Concordat p ré v en tif  de fa illite , n°» 161 et 
173 et s.

été suivies d’exécution. Il faut en conclure qu’elles ont 
abouti à des règlements à l’amiable. La majorité des 
réquisitions est transmise par les avocats, mais le 
nombre des créanciers qui s’adressent directement à 
l’office va en augmentant.

** *

A s s o c ia t io n  : P r o j e t  d e  l o i f r a n ç a is .

Le Sénat français a été saisi depuis longtemps, par 
M. Goblet, d’une proposition de loi sur les associa
tions. La commission sénatoriale chargée d’examiner 
ce projet vient de donner son avis. La nécessité de 
l’autorisation préalable serait abolie et remplacée 
par une simple déclaration accompagnant le dépôt 
des statuts. Les associations religieuses ne seraient 
pas distinguées des autres. Les seules distinctions 
reconnues par la loi sont celles entre associations 
composées exclusivement de Français et celles qui 
comprendront des membres étrangers, celles recon
nues d’utilité publique et celles qui ne le seront pas. 
Toutes les associations auront la personnalité civile, 
mais dans des limites plus ou moins restreintes. Celles 
reconnues d’utilité publique pourront seules posséder 
des immeubles au delà de ce qui est strictement néces
saire à  l’objet qu’elles se proposent. Les autres ne 
pourront ni acquérir des valeurs mobilières et immo
bilières, ni recevoir aucune libéralité par donation ou 
legs, ni entrer en participation dans aucune société 
civile ou commerciale.
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L a  lo i du  29 ju in  1887 subordonne le pou 
v o ir  du  ju g e  d'hom ologuer u n  concordat 
p ré v e n tif  à La tr ip le  condition  : 1° Que toutes 
les fo rm a lités  requises aient été obser
vées; 2° que l’in térêt des créanciers ne 
soit pas de nature à empêcher le concor
d a t ; 3° qu'il s’agisse d ’un débiteur m a l
heu reu x et de bonne fo i , auquel la fa 
veu r  d ’un  concordat p réven tif  puisse  
être accordée , sans que l'intérêt public  
soit lésé (1).

Poupaert et Van Dooren c. Resseler et consorts.

Attendu que les créanciers, parties de Me Stas, 
ont tous accepté le concordat proposé par Pou
paert et Van Dooren ;

Attendu que par application du premier alinéa 
de l’art. 21 de la loi du 29 juin 1887, leur appel 
doit, dès lors, être écarté comme non recevable ;

Attendu que leur intervention est, au contraire, 
recevable en vertu du septième alinéa du même 
article;

A  u fond  :
Attendu que la loi préindiquée subordonne le 

pouvoir du juge d’homologuer un concordat pré
ventif à la triple condition :

1° Que toutes les formalités requises aient été 
observées;

2° Que l’intérêt des créanciers ne soit pas de 
nature à empêcher le concordat ;

3° Qu’il s’agisse d’un débiteur malheureux et de 
bonne foi, auquel la faveur d’un concordat préven
tif puisse être accordée, sans que l’intérêt public 
soit lésé ;

Attendu qu’il suffit de lire les pièces produites 
pour se convaincre que, dans l’espèce, les deux 
premières conditions existent ;

Quant à la troisième condition :
Attendu que s’expliquant sur les causes de l’in

solvabilité des appelants, parties de M® Gossen, 
l’expert Van Hengel constate dans son rapport du
5 novembre 1892, que la firme Poupaert et Van

(1) Voy. Bruxelles, 26 juillet 1892, J. T., 1249 ; — 
P a n d .  B., id ., n°* 118 et s.

* *

C o r r u p t io n  é l e c t o r a l e  : P r o je t  d e  l o i  f r a n ç a is .

On a vu en France des entrepreneurs d’élections 
réussir à acheter les votes de circonscriptions tout 
entières. La loi de 1852 ne punissant que la corruption 
individuelle, M. Hubbard propose à la Chambre de 
voter une loi qui limiterait le chiffre des dépenses per
mises à chaque candidat et, par tour de scrutin, à un 
maximum qui ne pourrait dépasser cinquante francs 
par cent électeurs inscrits. La loi déterminerait ce 
qu’il faut entendre par dépenses électorales : frais de 
journaux, affiches, circulaires, réunions publiques, 
dépenses des comités, dépenses personnelles du can
didat, etc. Tout candidat, en faisant déclaration de sa 
candidature,devrait désigner un comptable assermenté 
chargé de dresser le compte des dépenses électorales 
et de le déposer au greffe du tribunal civil où, pendant 
les dix jours qui suivent les élections, tout électeur 
pourra y faire les critiques que bon lui semblera. 
Celles-ci seraient transmises à la Chambre des députés 
appelés à  statuer sur la validité des élections.

** *

A lco o lism e  : P r o j e t  d e  loi a n g l a is .

Une idée toute moderne, procédé pratique pour 
approprier la loi générale aux nécessités locales, fait 
son chemin en Angleterre sous le nom de local option. 
Un bill ftst proposé au Parlement (B ill to establish
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P a r  ces motifs, et sans qu’il soit besoin de ren
contrer les conclusions subsidiaires des parties, 
la Cour, ouï en audience publique les conclu
sions conformes de M. le premier avocat général 
L a u r e n t ,  écarte comme n o n  recevable l’appel 
des créanciers, parties de M® Stas, reçoit au 
contraire leur intervention, et statuant au fond, 
tant sur la dite intervention que sur l’appel de 
Poupaert et Van Dooren, met à néant le jugement 
a quo\ émendant, homologue le concordat pré. 
ventif dont il s’agit au litige ; met les dépens à 
charge de la masse, et dit que le présent arrêt 
sera affiché conformément aux prescriptions des 
art. 19 et 20 de la loi du 29 juin 1887.

Plaidants : MM“ J. B a r a  c .  S .  W i e n e r .

C our d ’a p p e l d e  L iè g e  
(Chambre des mises en accusation).

P r é s i d e n c e  d e  M. C l o o t e n .

43 ju in  1893.
DROIT PÉNAL. — m a is o n s  d e  j e u x  d e  h a s a r d .

—  CERCLES p r i v é s . —  c o n d it io n s  d e  f a i t  

r e q u i s e s .

Les m a iso n s  de j e u x  fe rm é e s  au  pub lic  et 
accessibles a u x  seuls intéressés ou  affiliés 
n e  to m b en t pas sous la p roh ib ition  légale. 

L a  lo i n 'a  pas fa it d ép en d re  Vexistence du  
délit d u  p lu s  o u  m o in s  de re la tions des 
affiliés e n tre  e u x , n o n  p lu s  que de la sévé
rité  p lu s  ou  m o in s  g ra n d e  des co n d itio n s  
de l'affiliation  (1).

Ministère public c. les Administrateurs et préposés 
du Cercle privé des Etrangers, à Dinant. 

Attendu que la loi pénale n’admet pas d’inter
prétation extensive;

Attendu que l'art. 305, C. pén., ne prohibe pas, 
d’une manière générale, la tenue de toute maison 
de jeux de hasard, mais de celles seulement où le 
public est admis, soit librement, soit sur la pré
sentation des intéressés ou affiliés ;

Attendu, dès lors, que les maisons de jeux 
fermées au public et accessibles aux seuls inté
ressés ou affiliés ne tombent pas sous la prohibi
tion légale ;

Attendu que tel est le cas pour celle établie à 
Dinant, sous la dénomination de « Cercle privé 
des Etrangers » ;

Que, outre que l’entrée du Cercle est absolument 
interdite aux personnes domiciliées sur le terri
toire de Dinant, les personnes étrangères à ce ter
ritoire n’y sont admises qu’après l’accomplissement 
de certaines formalités exigeant un délai de 8 à
10 jours : — demande écrite d’admission, — 
information par le Comité sur l’honorabilité et 
la solvabilité du postulant, — agréation par le 
Comité, — affichage du nom du postulant, pen
dant deux jours au moins, dans le local du Cer
cle, — convocation en assemblée générale de tous 
les membres du Cercle, avec indication du nom 
des postulants, — et réception par ballottage à la 
majorité absolue des membres présents ;

Attendu que l’instruction n’a recueilli aucun 
indice que ces formalités ne soient pas régulière
ment observées;

Attendu que les circonstances sur lesquelles se 
fonde l’opposition : que les membres du Cercle 
sont généralement étrangers les uns aux autres, 
qu’ainsi ce Cercle n’a pas le caractère d’une 
société privée ; qu’il ne se trouve jamais au 
ballottage pour l’admission qu’un très petit nom
bre de membres, sont sans pertinence au débat, la 
loi n’ayant pas fait dépendre l’existence du délit 
du plus ou moins de relations des affiliés entre
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eux, non plus que de la sévérité plus ou moins 
grande des conditions de l’affiliation.; — qu’il suffit 
que ces conditions soient sérieuses et n’aient pas 
eu pour but d’éluder la loi en masquant une publi
cité réelle, et que pareil dessein n’apparaït pas 
dans la cause ;

Attendu que tous les membres du Cercle, étant 
régulièrement convoqués, peuvent, s’ils le jugent 
convenable, assister aux assemblées générales; 
qu’on voit, par les écritures sociales, que certains 
postulants n’ont pas été agréés par le Comité ; que 
d’autres qu’il avait agréés n’onfc pas été admis par 
l’assemblée générale ; qu’un membre a été exclu 
après son admission; qu’en tout cas, jusqu’au 
moment de l’admission, l’entrée du Cercle est 
fermée au postulant comme à toute autre personne 
non affiliée;

Attendu que c’est à bon droit que, dans ces con
ditions, la chambre du conseil du tribunal de 
Dinant a décidé que la condition de publicité 
requise pour l’application de la loi pénale ne se 
rencontre pas dans l’espèce ;

Attendu qu’il importe peu également qu’à côté 
du Cercle privé des Etrangers et pour en exploiter 
le produit il se soit fondé une Société financière 
offrant ses titres au public à grand renfort de 
réclames; que cette Société, dont la légalité n’est 
pas soumise à l’appréciation de la Cour, est dis
tincte du Cercle des jeux et que les acquéreurs de 
titres n’ont accès à ce Cercle qu’après avoir passé, 
comme toute autre personne, par les formalités 
imposées pour l’admission ;

P ar ces m otifs, la Cour, confirmant l’ordon
nance des premiers juges, dit n’y avoir lieu à 
suivre.

Tribunal civil de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a l l e t .

7 ju in  1893,
D R O IT  IN D U STR IEL . —  b r e v e t  d ’i n v e n t i o n .

—  p a r t i e s  i n s c r i t e s  c o m m e  t i t u l a i r e s . —  

e f f e t s  v i s -a - v is  d e s  t i e r s .  —  p r é t e n d u e  c o n 

s t i t u t i o n  DE GAGE. —  PREUVE A CHARGE DU 

CONTESTANT.

Le n o m  d 'une  p a rtie , in sc r it s u r  les titres  
de brevets à côté de celui de l'in ven teu r , 
do it être p ré su m é  n 'a vo ir  eu  d 'a u tre  but 
que d 'a ttr ib u er à tous c e u x  q u i  fig u re n t  
s u r  ces d o cu m en ts  en qualité de titu la ires, 
le p riv ilège , vis-à -v is  des tiers , d 'exp lo ite r  
à leu r  p ro fit e x c lu s if Cobjet breveté, et de 
leu r  co n férer  d a n s  leurs ra p p o rts  en tre  
e u x , des d ro its  identiques ; il incom be à 
celu i q u i conteste ces effets d ’é tab lir que  
les brevets a in s i obtenus , lo in  d 'a vo ir  
cette portée, ne son t que l'exp ressio n  de 
d ro its  m o in s  é tendus et ne co n tien n en t, n o 
ta m m e n t, qu'une constitu tion  de ga g e  (1).

Demol c. Gerken.

Attendu que le demandeur Demol prétend que certains 
brevets relatifs à un filtre dont il se dit l’inventeur, bien 
que pris en France et en Angleterre par les deux parties 
en cause et leur délivrés en nom commun, sont néan
moins restés sa propriété exclusise ; qu’en effet, s’il a été 
ainsi procédé, c’est uniquement parce que l’intention des 
parlies a été de considérer ces brevets comme devant 
constituer la garantie d’avances de fonds lui faites par le 
défendeur Gerken ;

Attendu que ce dernier soutient, au contraire, que sans 
son intervention et sans son concours pécuniaire l’in
vention de Demol n’aurait pas été brevetée, serait, par 
suite, demeurée sans valeur et n’aurait constitué que 
chose inerte et improductive ; que déjà antérieurement, 
pour d’autres inventions, il avait rendu service au deman
deur, que celui ci, reconnaissant être l’obligé de Gerken,
a, en vue de lui assurer la rémunération qu’il était
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Dooren a été constituée en 1881, au capital d’en
viron 100,000 francs fourni par les deux associés, 
que dans l’intention première de ceux-ci, ce capi
tal devait suffire aux installations et à l ’exploita
tion de la modeste industrie qu’ils avaient en vue; 
mais qu’entraînés par les suggestions de leur ban
quier Van Bladel, de Tumhout, qui les poussa à 
faire grand, en leur promettant de mettre à leur 
disposition tous les capitaux nécessaires à l’ex
ploitation d’une industrie développée et perfec
tionnée, ils consacrèrent la totalité de leurs 
ressources personnelles uniquement à leurs in
stallations; que Van Bladel, loin de pouvoir four
nir des capitaux, fut mis en faillite; que pour 
se procurer des ressources, Poupaert et Van 
Dooren s’adressèrent alors à leur famille, à leurs 
amis, à leurs correspondants, à leurs banquiers 
nouveaux et obtinrent ainsi, soit par prêt direct, 
soit par avance en compte courant, soit par 
escompte, des sommes considérables qui servirent 
non seulement à alimenter les besoins d’un éta
blissement employant 150 ouvriers, mais encore, 
et jusqu’à concurrence de 200,000 francs environ, 
à l’installation de machines nouvelles, le service 
des intérêts et des commissions de banque et de 
renouvellement ayant absorbé le reste ;

Attendu qu’il résulte d’ailleurs du susdit rap
port que les livres de la firm# ont été exactement 
tenus et présentent un caractère de sincérité évi
dente; que les prélèvements personnels des deux 
associés pour les besoins de leurs ménages éta
blissent qu’ils ont vécu dans des conditions mo
destes ;

Attendu que les fautes que les appelants ont 
commises en immobilisant un trop grand capital 
et en se mettant par suite dans la nécessité de 
fermer leur établissement industriel, ou de recou
rir au crédit pour le maintenir en activité, ne sont 
élisives ni de leur malheur, ni de leur bonne foi ;

Qu’il se comprend parfaitement que, trompés 
par le mirage de leurs installations, de plus en 
plus perfectionnées, de leur chiffre d’affaires et du 
nombre de leurs ouvriers, ils aient cru longtemps 
que leur industrie finirait par leur procurer des 
bénéfices suffisants pour faire face à toutes les obli
gations ;

Que leur erreur ou leur illusion à cet égard se 
conçoit d’autant mieux que, d’après l’expert, l’éta
blissement litigieux rapporte encore aujourd’hui, 
malgré les conditions défavorables de son exploi
tation, un bénéfice mensuel de 4,000 francs envi
ron;

Attendu que rien ne prouve que Poupaert et 
Van Dooren aient jamais usé de dol pour dissimu
ler leur véritable situation ;

Que, spécialement, il est certain qu’en 1891, lors 
de l’emprunt dont il est parlé au jugement a quo, 
Poupaert a déclaré lui-même au conseil de famille 
de ses enfants que cet emprunt était nécessaire 
pour relever l’usine menacée de chute à raison du 
manque d’argent ;

Attendu que s’il est vrai qu’antérieurement à 
leur demande de concordat, les appelants ont re
tenu sur les salaires de leurs ouvriers une somme 
totale de fr. 8,913.50, destinée au payement des 
loyers dus par ces ouvriers, il est certain aussi 
qu’en l’absence de tout renseignement précis sur 
les conventions avenues entre les appelants et les 
propriétaires, le seul fait que les appelants n’ont 
pas immédiatement versé en mains de ces der
niers le montant de retenues opérées à leur profit, 
ne peut être tenu pour une indélicatesse grave ;

Attendu qu’il est à remarquer d’ailleurs qu’ainsi 
que le constate le premier juge, la susdite somme 
de fr. 8,913.50 a été payée aux propriétaires inté
ressés par le sieur Resseler dans des conditions 
qui écartent la possibilité d’un préjudice quel
conque non seulement pour les ouvriers qui ont 
subi les retenues, mais encore pour la masse 
créancière de Poupaert et Van Dooren ;

local control over the traffîc in  liquor) par lequel, dans 
tout district parlementaire, un dixième des électeurs 
aura la puissance d’obliger les autorités locales à 
consulter le corps électoral sur le point de savoir si la 
concession de licences pour la vente de boissons 
intoxicantes pourra être refusée dans les limites de la 
circonscription. Une majorité des deux tiers serait 
nécessaire pour que l’interdiction des licences puisse 
entrer en vigueur. La consultation ou referendum ne 
pourrait avoir lieu que tous les trois ans. La simple 
majorité des électeurs suffirait pour décider si les 
cabarets seront fermés le dimanche.

** •

M o u v e m e n t  l é g is l a t if  e n  A l l e m a g n e .

Le Reichstag est saisi de divers projets de loi qui 
révèlent les préoccupations législatives des juristes 
allemands. Citons-les brièvement :

Projet de loi en 47 articles sur l’émigration. — Pro
jet de loi contre le crime de haute trahison et la 
divulgation des secrets militaires. — Projet de loi 
relatif aux ventes à tempérament (Abzahlungs- 
geschâfte). — Projet de loi relatif à l’usure (über den 
Wücher). — Projets de loi modificatifsde laloisur les 
faillites et de la loi sur l’industrie (Gewerbeordnung).

En Prusse, une loi nouvelle réglemente avec détails 
tout ce qui concerne le travail dans les mines et les 
rapports des ouvriers avec leurs patrons. Elle donne 
une grande extension aux pouvoirs des inspecteurs de

(1) Voir l’Affaire des Jeux de Spa et d’Ostende : 
Corr. Bruges, 8 avril 1892, J. T., 603; — Corr. Ver- 
viers, 8 déc. 1892, J. T., 1458.

l’État. Une autre loi a fait pour les communes et 
unions commerciales une obligation d’employer dans 
leurs services les anciens militaires réunissant cer
taines conditions.

** *
S ig n a l e m e n t  a n t h r o p o m é t r iq u e .

Depuis le 12 juin 1891, un service régulier d’anthro
pométrie fonctionne à Genève, dans un bâtiment 
annexe du Palais de Justice. Tous les prévenus sont 
mesurés et photographiés. L’échange des fiches ainsi 
obtenues est organisé avec d’autres bureaux anthropo
métriques. L’arrêté du Conseil d’Ëtat qui a institué 
ce service a stipulé dans un article spécial que le 
refus de se laisser prendre les mesures anthropomé
triques était assimilé au cas de rébellion et puni 
comme tel. En France, on s’est borné à assimiler ce 
signalement nouveau à l’ancien au point de vue des 
règlements pénitentiaires et c’est à ce titre que les 
principales mensurations figurent sur les registres 
d’écrou, à la suite de l’état civil.

Aujourd’hui, la France, la Tunisie, la Russie, les 
États-Unis, la République Argentine, la Suisse, la 
Roumanie, l’Allemagne et l'Autriche ont adopté les 
signalements anthropométriques. L’internationalisa
tion du service sera bientôt un fait accompli. A quand 
la Belgique?

»* *
R é c id iv is t e s  : A l l e m a g n e .

Le Reichstag allemand est saisi d’une proposition

(1) Voy. Pand. B., v° B revet d'invention, n08 589 
et s.

de loi qui compléterait ainsi i’article 16 du Code 
pénal : « En cas de condamnation à la reclusion ou à 
la peine d’emprisonnement, si le crime ou délit com
mis témoigne d’un degré particulier de brutalité ou 
d’immoralité chez le coupable, une aggravation de la 
peine, pendant les six premières semaines ou plus, 
peut être prononcée. L’aggravation de la peine con
siste en ce que le condamné couche sur la dure et est 
nourri au pain et à l’eau. Il sera sursis à l’aggravation 
de la peine aussi longtemps que l’état physique du 
condamné n’en permet pas l'exécution. »

Par suite de cette réforme, les condamnés à qui la 
réalité toute nue en impose seule et pour qui la peine 
n’a plus d’effet moral, souffriront dans leurs corps. On 
espère que, leur peine une fois subie, ils se garderont 
de la récidive en se rappelant que la prison n’était pas 
une plaisanterie. Pour certains malfaiteurs, la durée 
de la peine n’est rien.

** #

A c c id e n t s  d u  t r a v a il  : P r o j e t  d e  l o i  f r a n ç a is .

La Chambre des députés discute â nouveau la loi 
sur la réparation des accidents du travail. Voici le 
texte des trois premiers articles adoptés :

Art. 1er. — Les accidents survenus, dans leur tra
vail et à l’occasion de leur travail, aux ouvriers et 
employés occupés dans l’industrie du bâtiment, les 
usines, manufactures, chantiers, entreprises de trans
ports, de chargement et déchargement, les magasins

776

légitimement fondé à réclamer, consenti à lui donner 
sur les brevets litigieux des droits équivalents aux siens, 
engagement qui s’est réalisé par l’oblentlon des titres à 
nom commun ;

Attendu qu’il est acquis que la délivrance de ces bre
vets, dans les conditions préindiquées, loin d’être for
tuite, a été voulue et calculée; que, par suite, le deman
deur, en consentant à ce que le nom du défendeur soit 
inscrit sur les litres à cOté du sien, doit être présumé 
n’avoir eu d’autre but que celui d’atteindre le résultat que 
telle inscription devait nécessairement produire ; que 
ce résultat est d’attribuer à tous ceux qui figurent sur ces 
documents en qualité de titulaires, le privilège vis-à-vis 
des tiers d’exploiter à leur profit exclusif l’objet breveté 
et de leur conférer, dans leurs rapports entre eux, des 
droits identiques ;

Attendu, dès lors, qu’il incombait au demandeur d’éta
blir que les brevets ainsi obtenus, loin d’avoir la portée 
qui vient de leur être donnée, ne sont que l’expression 
de droits moins étendus et ne contiennent, notamment, 
qu’une constitution de gage; que cette preuve n’est pas 
fournie et que, par suite, les droits du défendeur, doivent 
demeurer tels que les titres des brevets les font appa
raître, c’est-à-dire entiers et égaux à ceux du deman
deur ;

Attendu que c’est à tort que celui-ci prétend que le 
défendeur est en défaut de produire l’acte destiné à faire 
preuve de la cession de tout ou partie de la propriété des 
brevets formant l’objet de sa revendication ; qu’en effet, 
il ne s’agit pas dans l’espèce d’une cession de brevet, 
mais bien de la transmission faite par l’inventeur à un 
tiers de partie de ses droits à la découverte ou à l’obten
tion d’un brevet non encore délivré, convention dont 
l’existence et la réalisation sont constatées par l’octroi 
des titres à nom commun;

Attendu que ces considérations rendent inutiles et 
frustratoires les preuves offertes en ordre subsidiaire par 
les parties;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins ou con
clusions non expressément admises, dit pour droit que 
le défendeur possède sur les brevets litig ieu x  
des droits identiques à  ceux du demandeur ;

Déclare, en conséquence, ce dernier mal fondé 
en son action, l’en déboute, le condamne aux dépens.

Plaidants : MMes H e n r i  V a n d e r  C r u t s s e n  c. d e s  C r e s 

s o n n iè r e s  et E dm ond  P i c a r d .

Tribunal de commerce d’Anvers
( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. V e r s p r e e u w e n .

1er avril 1893.

D R O IT  CO M M ER CIAL . —  a s s u r a n c e  c o n t r e  
l ’i n c e n d i e .  —  I .  v i s i t e  p r é l i m i n a i r e  d e  

l ’a g e n t  d e  l a  c o m p a g n i e .  —  f a i t  a p p a r e n t .

—  PR ÉTEN D U E R ÉTICEN CE. —  NON FONDEM ENT.

—  II. ACCORD AVEC L*AGENT. —  DÉFAUT DE 
RA PPEL DANS LA CONVENTION D ÉFIN ITIV E. —  

NON ADMISSIBILITÉ. —  III. FIXATION DU DOM

MAGE PAR EXPERTS. —  DISPENSE DES FORMALITÉS 

LÉGALES. —  AVIS NON MOTIVÉ. —  NOUVELLE 
EXPERTISE NON RECEVABLE. —  IV. PREUVE PAR 

TÉMOINS. —  M ATIÈRE COMMERCIALE. —  MODE 

EXCEPTIONNELLE. —  NÉCESSITÉ DE MOTIFS 

GRAVES.

I .  L orsque l'agent d 'u n e  C om pagnie d 'a s 
surances, ag issan t c o n fo rm ém en t à son  
m a n d a t , a, ava n t la conclusion de la con 
ven tio n , visité les lie u x , la C om pagnie  ne  
sa u ra it pré tendre  qu 'il y  a u ra it eu  ré ti
cence ou  fa u sse  déclara tion  pa rce  qu 'on  
n 'a  pas in d iq u é  u n  fa i t  q u i éta it a p p a 
re n t, à savo ir la présence, d a n s  la clô
tu re , de portes d 'accès n o n  fe rm é e s , a lo rs  
su r to u t que les déclara tions rela tives à 
l*état des l ie u x  o n t été fa ite s  p a r  l'a g en t 
ou , en tous cas, ra tifiées p a r  lu i  (1).

I I .  L orsq u e  la com pagn ie  conteste avo ir  
donné son  consentem ent à u n  accord

(1) P a n d .  B., v °  Assurances en général, n01 91 et s., 
395 et 398.

publics, mines, minières, carrières, et, en outre, dans 
toute exploitation ou partie d’exploitation dans 
laquelle sont fabriquées ou employées des matières 
explosibles ou dans laquelle il est fait usage d’une 
machine à vapeur ou toute autre machine mue par 
une force élémentaire (vent, eau, vapeur, gaz, air 
chaud, électricité, etc.) ou par des animaux, donnent 
droit, au profit de la victime ou de ses représentants, 
à une indemnité dont l’importance et la nature sont 
déterminées ci-après.

Cette disposition est applicable aux ouvriers et em
ployés des entreprises et exploitations analogues de 
l’État, des départements, des communes et des éta
blissements publics.

Art. 2. — Les employés et ouvriers dont le salaire 
annuel dépasse 2,000 trancs ne bénéficient que jusqu’à 
concurrence de cette somme des dispositions de la pré
sente loi.

Art. 3. — Lorsque l’accident entraîne une incapacité 
permanente absolue de travail, la victime a droit à 
une pension viagère égale aux deux tiers de son 
salaire annuel.

Sont considérées comme incapacités permanentes 
absolues de travail la cécité, la perte complète de 
l’usage de deux membres ou toute infirmité incurable 
mettant la victime hors d état de travailler et de pour
voir à sa subsistance.

P. O.
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allégué et que cet accord  n 'a  p a s  été r a p 
pelé lors de la conclusion  de la co n ven 
tion d ’assurance  en tre  l’a ssu ré  el elle, 
représentée p a r  le d ire c te u r , il n e  p eu t, 
en p r in c ip e , être opposé à  celle-ci, a lors  
q u 'il n ’a p pert pas que l'agent local eût 
qualité  p o u r  p r e n d r e  va lab lem en t des 
engag em en ts  sans ta  ra tifica tion  d u  d irec
te u r  (1).

I II . Lorsqu'aux term es de la convention  
des parties le m ontan t d u  d o m m a g e d 'in 
cendie devait être réglé et fix é  de g ré a  g ré  
ou p a r  ex p er ts , et que la décision de la  
m a jo rité  des e x p e r ts  d eva it être irrévo 
cable,, cette convention  s'oppose d  ce 
qu'une nouvelle expertise  soit ordonnée  ; 
i l  im p o rte  peu que les exp erts  n ’aient 
pas m o tivé  leu r a v is , lorsqu'ils ont été 
dispensés p a r  les parties de C observation  
d e  toutes fo rm a lité s  légales (2).

I V .  I l  est c o n fo rm e  a u  v œ u  de la  loi de  
n 'a u to r ise r , en m a tière  com m erc ia le , la  
preu ve  p a r  tém o in s , con tre  et o u tre  le con
ten u  a u x  co n ven tio n s , qu 'excep tionne lle 
m e n t, lo rsq u 'il e x is te  de g ra ves  m otifs  
p o u r  ju s tifie r  ce m o d e  de p reu ve  (3).

Humblet c. Société l’Helvelia.
Vu l’exploit d’ajournement enregistré du 16 février

1893, tendant au payement des deux tiers de la somme 
de 4,500 francs pour indemnité d’assurance ;

Attendu que la défenderesse reconnaît avoir conclu 
avec le demandeur la convention verbale d'assurance 
litigieuse, mais soutient qu’il y a eu de la part du deman
deur réticence ou fausse déclaration qui ont diminué 
l’opinion du risque ou en ont changé l’objet; qu’en con
séquence la convention serait nulle ;

Attendu qu’il est reconnu que lors de la conclusion de 
la convention, Il a élé déclaré que la loge foraine, objet 
de l’assurance, était située dans un terrain clôturé, Isolé 
de toute habitation; qu’on n’y entrait jamais avec de la 
lumière et qu’on n’y faisait - aucun travail de bois » ; 
qu’après l’incendie de celle loge, les experts désignés 
entre parties ont constaté qu’elle se trouvait dans un 
terrain clôturé, mais ayant plusieurs portes d’accès non 
fermées, qu’elle était placée à côté de deux voitures de 
forains non habitées, d’un magasin de bois, et de boise
ries d’un cirque démonlé;

Attendu qu’il est acquis au débat que l’agent de la 
défenderesse, agissant conformément à son mandat, a, 
avant la conclusion de la convention, visité les lieux où 
se trouvait la loge ; que la défenderesse ne saurait donc 
prétendre qu’il y aurait eu réticence ou fausse déclaration 
de la part du demandeur, parce qu’il n’a pas indiqué un 
fait qui était apparent, à savoir la présence dans la clô
ture de portes d’accès non fermées, alors surtout que les 
déclarations relatives à l’état des lieux ont élé faites par 
l’agent ou, en tous cas, ratifiées par lui et que le deman
deur était donc en droit de croire que la défenderesse 
serait renseignée exactement sur la nature du risque ;

Attendu qu’on ne saurait considérer comme un fait 
d’aggravation du risque, le fait que la loge assurée était 
placée près de deux voilures de forains non habitées 
d’un magasin où se trouvaient déposés des bois et près 
des boiseries d'un cirque démonté, le danger d’incendie 
n’ayant pas été augmenté d’une manière appréciable par 
la présence de ces objets;

Atlendu, dès lors, que le premier moyen opposé n’est 
pas fondé;

Attendu, quant au montant de l’indemnité réclamée, 
que le demandeur soutient qu’il a été convenu entre lui 
et l’agent de la défenderesse à Liège, après examen 
minutieux de la loge assurée, dont la valeur fut fixée à 
4,500 francs, qu'en cas de sinistre cette valeur servirait 
exclusivement de base au calcul de l’indemnité; que la 
défenderesse est liée par celle convention, mais que l’ex
pert désigné par elle, après le sinistre, le tiers-expert 
désigné par M. le président du tribunal civil d’Anvers, 
n’ont pas voulu admettre, comme base d’évaluation, le 
chiffre delà valeur assurée ; qu’ils ont prétendu évaluer 
eux-mêmes la valeur de la loge incendiée; que l’exper
tise ne peut dont être prise en considération pour l’évalua
tion du dommage souffert ;

Attendu que la défenderesse conteste avoir donné son 
consentement à l’accord allégué, que cet accord, n’ayant 
pas été rappelé, lors de la conclusion de la convention 
d’assurance, le 29 octobre 1892, entre le demandeur et 
la défenderesse, représentée par le directeur de la suc
cursale d’Anvers, ne peut, en principe, être opposé à 
celle-ci, alors qu’il n’appert pas que l’agent local eût 
qualité pour prendre valablement des engagements en 
son nom, sans que la ratification du directeur ne fût 
exigée ; qu’il n’échet, du reste, pas d’admettre le deman
deur à prouver par témoins l’accord par lui vanté ; qu’il 
est conforme au vœu de la loi de n’autoriser, en matière 
commerciale, la preuve par témoins contre et outre le 
contenu aux conventions qu’exceptionnellement, lors
qu’il existe de graves motifs pour justifier ce mode de 
preuve, ce qui n’est pas le cas du procès;

Attendu qu’il est constant qu’aux termes de la conven
tion des parties, le montant du dommage d’incendie 
devait être réglé elfixé de gré à gré ou par experts; 
que la décision de la majorité des experts serait irrévo
cable;

Atlendu que les experts qui ont été désignés dans 
l’espèce pour déterminer l’Importance du dommage causé 
par le sinistre au demandeur l’ont évalué à 2,452 francs; 
qu’ils étaient en droit de fixer ce chiffre, comme lis l’ont 
fait, d’après les éléments d’appréciation qu’ils possé
daient;

Attendu que la convention, qui forme la loi des parties,

(1) P a n d .  B., v° Assurances en général. nos 91 et s., 
395 et 398.

(2) P a n d .  B . ,  eod. verbo, n08 354 et s .  ; —  Comm. 
Anvers, 25 janvier 1881  (J u r . A n v ., 1 8 8 1 , I, 3 1 0 ) et la 
note; —Sent, arb., 10  mai 1865, citée dans la susdite 
note ; — Civ. Brux., 25 octobre 1882, J. T., 800 ; — 
Civ. Brux., 4 août 1885, J. T., 1298 et la note; — Sent, 
arb., rendue par MMe» J. Van Doorselaere et Ch. Du 
mercy, en cause de Bart vel Bartinan c. Lloyd belge, 
le 8 juillet 1891, déposée au greffe du tribunal de 
lfe instance d’Anvers, le 10 du même mois (inédite).
J $ )  Pand, B., eod. verbo, n01307 et s.
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s’oppose à ce qu’une nouvelle expertise soit ordonnée ; 
qu’il importe peu que les experts n’aient pas motivé leur 
avis, puisqu’ils ont été dispensés par les parties de l'ob
servation de toutes formalités légales ;

Atlendu, en conséquence, qu’il y a lieu de prendre pour 
base de l’évaluation du dommage souffert par le deman
deur la somme indiquée par les experts, soit 2,452 fr. ; 
que les deux tiers de la dite somme incombent, d’après la 
convention, à la défenderesse; qu'il n’est pas contesté 
qu’il a été stipulé : 1° que tous frais d’expertise, de 
voyage et autres, seraient supportés par moitié par la 
Compagnie et par l’assuré; 2° que la Compagnie pourrait 
exiger que l’indemnité à payer fût employée, par l’assuré, 
à la réparation des dommages el que, dans ce cas, l’in
demnité ne serait payée que par quarts, au fur et à 
mesure du rétablissement des objets Incendiés ; que la 
défenderesse prétend se prévaloir de ces stipulations ; 
que, dès lors, l’offre ci après mentionnée, faite par elle 
en ordre subsidiaire, doit être déclarée satisfactoire:

Par ces motifs, le Tribunal ordonne à- l a  défende
resse de réaliser l’offre faite par elle de payer  
au demandeur, par quarts, au fur et à mesure du réta
blissement des objets incendiés, la somme de 1,635 fr., 
formant les deux tiers de celle de 2,452 francs, fixée par la 
majorité des experts, et ce, sous déduction de celle de
65 francs, montant des frais de tierce expertise, soit la 
somme de 1,570 francs ; condamne chacune des parties 
à la moitié des dépens, déclare le jugement exécutoire 
nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MMe8 J o ü r n e z  (du Barreau de Liège) et V a n  

d e  V o rst  c. Ch. D ü m er c y .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( lra ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. V a n  E l e w y c k .

10 ju in  1893.

DROIT COMMERCIAL. —  f a i l l i t e .  —  a c c i 

d e n t  A R RIVÉ AU FA ILLI DEPUIS LE JUGEMENT 

DÉCLARATIF. —  INDEM NITÉ ÉT R A N G È RE A LA 

MASSE. — DROIT DU FA IL LI D*ACQUERIR DE NOU

VEAUX BIENS.

La m asse fa illie  n ’a aucun dro it à exercer  
s u r  la som m e qu i est due au  fa illi p o u r  
la répara tion  d u  préjudice qu i est la suite 
d'un acciden t don t i l  a été victim e posté
rieu rem en t au  ju g em en t déclara tif. 

L'indem nité due à raison  d'un acciden t n'est 
pas le résu lta t d 'un acte d u  fa il l i , m a is  
bien la réparation  d'un préjudice q u i  
résu lte  d 'un fa it  im putable à fau te  d'un  
tiers.

La loi du  18 avril 1851 ne s'oppose pas à ce que 
le fa illi acquière de nouveaux b ien s , con
tracte des engagem ents et se livre  d  u n  
com m erce ou à une in du strie , p ou rvu  
qu'il ne com prom ette p a s  les biens et 
va leu rs dont l'adm in istra tion  lu i a élé 
enlevée (1).

Kropp c. Curateur Kropp.

Attendu que la masse faillie n’a aucun droit à exercer 
sur la somme qui est due au failli pour la réparalion du 
préjudice qui est la suite de l ’accident dont il a élé 
victime postérieurement au Jugement déclaratif delà fail
lite de Kropp;

Attendu que le dessaisissement dont le failli est frappé, 
de l ’administration de ses biens, n’a d’autre but que de 
l’empêcher de nuire à ses créanciers pour assurer à 
ceux-ci la conservation des biens formant leur gage ;

Allendu que dans tous les cas où ses actes ne peuvent 
causer aucun préjudice à ces derniers, le failli conserve 
toute sa capacité;

Atlendu que rien dans la loi du 18 avril 1851 ne 
s’oppose à ce que le failli acquière de nouveaux biens, 
contracte des engagements et se livre à un commerce ou 
à une Industrie ;

Attendu qu’une telle faculté implique dans le chef du 
failli le droit de contracter et de s’obliger el par suite la 
capacité de recevoir seul et sans l’inlervenlion de son 
curateur le payement des créances y relatives et de don
ner valablement quittance, pourvu qu’il ne compromette 
pas les biens et valeurs dont l’administration lui a été 
enlevée;

Attendu que l’indemnité dont il s’agit au procès n’est 
pas le résultat d’un acte posé par le failli, mais bien la 
réparation d’un préjudice qui résulte d’un fait imputable 
à faute à un tiers ;

Attendu qu’elle est donc acquise au failli ;
Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que la  

m asse faillie n’a  aucun droit à, exercer sur  
l’indemnité que le  failli réclame à. l’adm inistra
tion des chemins de fer de l'Etat belge, à  raison  
de l’accident dont le failli a  été victim e et que 
celui-ci peut seul la toucher et en donner bonne et valable 
quittance sur le vu du présent jugement; condamne la 
masse faillie aux dépens, y compris le coût de la levée et 
de la signification du jugement ; en ordonne l’exécution 
provisoire nonobstant appel sans caution.

Plaidants : MMes Brockmann c. Morel.

Justice de Paix de Saint-Nicolas.
S i é g e a n t  : M .  E. M e e r t .

29 a v r il  1893.

DROIT PÉNAL. — c o n t r a v e n t i o n s  i m p u t é e s  a
DES MINEURS DE 16 ANS. —  LOI DU 27 NOVEMBRE 
1891. —  RÔLE DU JUGE DE PA IX . —  ABSENCE DE 

P E IN E . —  IMPOSSIBILITÉ DE CONDAMNER AUX 

FRAIS E T  A LA CONFISCATION.

Sous le régime de la  lo i du  2 7 novembre 1894,

(1) Voy. Comm. Namur, 25 févr. 1887, J. T., 356 ; — 
Comm. Brux., 13 janv. 1887, J. T., 469 j — P a n d . B., 
v° F aillite, n08 607 et s.
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les contraventions im putées à des m ineurs 
de seize ans ne constituent pas des in 

fra c tio n s  punissablesy encore moins que 
les f a i t s  de vagabondage et de m endicité 
qu iy perpétrés même p a r  des vagabonds et 
des m endiants de p ro fession , ne sont 'plus 
atte in ts  p a r  une véritable peine.

Les poursu ites intentées à des m ineurs au x
quels s'applique l'art. 25 de la d ite  loi 
ne présentent aucun caractère rép ress if  
ou pén a l, m ais tendent uniquement à  des 
mesures adm in istra tives de prévoyance et 
de préservation-, en ces m atières le ju ge  de 
p a ix  n'agit p as comme m agistra t de police . 

D ans ces conditions i l  n’y  a pas de place ni 
de base légale pour une condamnation aux  
fra is  ; la confiscation ne peu t être p ro * 
noncèe que comme accessoire d'une peine 
prin c ipa le  et des lors do it au ssi être écar
tée.

(Traduction.)

Ministère public c. X...

Attendu que le fait matériel se trouve établi par les 
déclarations des témoins et l’aveu même du cité ; que ce 
fait rentrerait dans les prévisions de l’art. 557, n°3, 
C. pén. ;

Atlendu toutefois que le poursuivi n’a pas atteint l’àge 
de seize ans et que, eu égard à la nature et au peu de 
gravité de l'acte par lui commis, Il n’échet pas de le 
mettre à la disposition du gouvernement jusqu’à sa ma
jorité ;

Vu l’art. 25 de la loi du 27 novembre 1891 ;
En ce qui concerne : a) les frais ; b) la confiscation des 

objets saisis :
a) Attendu qu’aux termes de l'art. 130 de l'arrêté royal 

du 18 juin 1853, le prévenu doit supporter les frais seu
lement en cas de condamnation ;

Attendu que, sous le régime de la loi du 27 novembre 
1891, les contraventions imputées à des mineurs de 
seize ans ne constituent pas des infractions punissables, 
encore beaucoup moins que les faits de vagabondage el 
de mendicité qui, perpétrés même par des vagabonds et 
des mendiants de profession, ne sont plus atteints par une 
véritable peine;

Que les poursuites intentées à des mineurs auxquels 
s’applique l’art. 25 sus-lndiqué ne présentent aucun 
caractère répressif ou pénal, mais teudent uniquement à 
des mesures administratives de prévoyance et de pré
servation; bien plus, qu’en ces matières le juge de paix 
n’agit pas comme magistrat de police, puisqu’il n’est pas 
appelé à faire application d’une peine proprement dite et 
que les faits que la loi ne punit plus d’une peine propre
ment dite cessent d’être des délits ou des contraventions 
au sens strict de ces mots : art. 1er, Code pénal ; Cass.
B., 21 novembre 1892 {Pas., 1892,1,28) j Cass. B., 30 jan
vier 1893 (Pas., 1893, 1, 89); Exposé des molifsde la loi 
du 27 nov. 1891 ;

Attendu que dans ces conditions il n’y a pas de place 
ni de base légale pour une condamnation aux frais ;

b) Atlendu que la confiscation ne peut être prononcée 
que comme accessoire d’une peine principale et que, 
dans l’espèce, on ne saurait, d’autre part, invoquer des 
motifs de sécurité publique à l’effet de justifier la confis
cation, les objets saisis, qui consistent en quelques 
pièces d’un centime et un appareil de jeu, ne présentant 
par eux-mêmes rien de frauduleux ni de délictueux ; — 
C r a h a y ,  n° 392 ; — N y p e ls ,  t. Ill, p. 719 ;

Attendu que les considérations exposées ci-dessus et 
déduites de la portée et du but de la loi du 27 novembre 
1891, sont ici également de saison et interdisent loute 
condamnation quelconque;

Par ces motifs, nous, Juge de paix, écartant toutes 
autres conclusions plus amples ou contraires, ren
voyons le  cité des poursuites sans frais.

Tribunal de commerce d’Anvers.
827. — DROIT MARITIME.—a ssu ra n c e .— d é la is s e 

m ent. — SIGNIFICATION DES ACTES JUSTIFICATIFS. —
APPLICATION RESTREINTE.

L’application de l’art. 214 de la loi maritime, aux 
termes duquel les actes justificatifs du chargement et 
de la perte sont signifiés à l'assureur avant qu’il puisse 
être poursuivi pour le payement des sommes assurées, 
doit être restreinte à l’action en délaissement des 
marchandises.

Du 12 mai 1893. — lre ch. — United kingdom mutual 
steamship assurance association c. Compagnie d’assu
rances le Phœnix autrichien. — Plaidants : M M 0sD e l -  
v a u x  c. B a u s s .

828. —DROIT MARITIME.—AFFRÈTEMENT.— STARIE.
— TEMPÊTE. — ABSENCE DE SUSPENSION.

La tempête ne pourrait être considérée comme une 
cause suspensive de la starie que si elle avait rendu 
impossible tout chargement ainsi que toute prise à 
bord.

Les difficultés plus grandes qu’une des partiesaurait 
rencontrées au cours de l’embarquement ne sauraient 
être invoquées.

Du 15 mai 1893. — lr® ch. — Linnard et Sons
c. Société Cockerill. — Plaidants: MM68 F r a n c k  
c. H e n d r i c k x .

829. — DROIT COMMERCIAL. — v e n te  ou consi
g n a tio n . — PRÉSOMPTION ROMPANT LE DOUTE.

Entre la vente ou la consignation, c’est la vente qui 
se présume.

Du 17 mai 1893. — 2e ch. — Hoyer c. De Herdt et 
Strecker. — Plaidants ; MMes Y s e u x  c .M o n h e im .
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A CHARLEROI
La f i n  d e  l a  C h a m b r e  t e m p o r a i r e . — L’a r 

r i é r é  d e s  r ô l e s . — La C o n f é r e n c e  d u  J e u n e

B a r r e a u .

La Chambre temporaire a vécu. Elle était la 
cinquième, mais ne fut point cinquième roue au 
char judiciaire, un peu surchargé et enlisé. Elle 
fit beaucoup de besogne depuis les jours lointains 
déjà où l’encombrement du rôle correctionnel 
nécessita son établissement. On s’y était habitué 
et sa disparition laisse comme un vide dans notre 
existence au Palais.

On a généralement apprécié les sérieuses qua
lités de président, attestées en cette occurrence 
par M. le Juge Bastin : sa justice indulgente et 
humaine, son impartialité, son obligeance cour
toise vis-à-vis du Barreau ; mais on n’a peut-être 
pas assez signalé le réel dévouement que tous — 
membres du Tribunal ou du Parquet — ont apporté 
au service de ces audiences supplémentaires.

Il est méritoire, certes, d’avoir su s’imposer — 
surtout alors que la modicité du traitement expli-' 
querait l’absence de zèle — la corvée de ces 
tâches extraordinaires. A présent, le mal paraît 
conjuré;les prescriptions imminentes ne sont plus 
à redouter, les retards désespérants ont disparu ; 
toutes les affaires sont fixées et l’activité — con
sidérable d’ailleurs, de la quatrième chambre — 
suffira à l’expédition des affaires courantes.

C’est parfait, superbe, inespéré. Mais... il y a 
quelques ombres au tableau. D’abord, au point de 
vue correctionnel, toutes ces peines qu’on a pro
noncées, il va falloir les exécuter. Une affaire 
parait finie après l’audience; mais elle est loin de 
l’être pour le Parquet. Ensuite il est à craindre 
que les mômes causes qui ont produit ces difficultés 
dans le passé, ne les engendrent encore dans 
l’avenir. Il suffira pour cela, par exemple, de la 
vacance un peu longue d’une place de Substitut. 
Justement en ce moment, par suite de la démis* 
sion de M. Dewandre, une d’elles est inoccupée. 
Et alors que ce magistrat est indispensable, que 
tout retard est susceptible de mille inconvénients, 
alors que la rumeur du Palais dit que d’excellents 
candidats sont en présence, cette nomination 
urgente se fait incompréhensiblement attendre?..«

Mais il y a plus. On se souvient que la deuxième 
chambre avait autrefois remplacé une de ses au
diences civiles par une audience correctionnelle.
Il en est résulté naturellement une accumulation 
désolante des affaires civiles qui sont pour la plu
part des divorces ou des accidents du travail. 
Ajoutez que quelques enquêtes interminables en 
matière de divorce ont accaparé depuis deux mois 
toutes les audiences, démontrant éloquemment 
l’absurdité de cette procédure et justifiant la pro
position de loi tendant à faire faire ces enquêtes 
devant un seul juge. Bref, une série d’affaires 
d’accidents, urgentes par leur essence, attendent 
leur tour sans grand espoir. Les mois, les années 
passent; les clients qui sont misérables s’impa
tientent et se lamentent. Il eût été à souhaiter 
vraiment qu’à côté de la belle ardeur qu’on a 
mise à la répression des délits, on eût usé du même 
zèle pour ces réparations civiles, aussi dignes d’in
térêt. La cinquième chambre eût été utile pour 
aider la deuxième, et même la troisième où aussi 
pas mal d’affaires anciennes — commerciales, 
celles-là — languissent dans l’abandon.

Si le Tribunal travaillera Conférence du Jeune 
Barreau ne chôme pas non plus. Sous l’impulsion 
de notre confrère Fagnart, elle a retrouvé l’acti
vité et l’entrain d’autrefois. Les séances judiciaires 
se succèdent, variées et suivies; et une série de 
conférences y aura ajouté cet année un relief 
notable. Le samedi 10 juin, nous avons eu une cau
serie remarquable et savante de M. le docteur 
Camille Moreau, de Charleroi. Il y a quelques 
années déjà, M. Moreau avait donné à la Confé
rence une suite de leçons qui ne furent pas aussi 
fréquentées que le méritaient leur valeur et leur 
attrait. L’érudit médecin ne nous en a pas gardé 
rancune et il a obtenu un succès légitimement 
réparateur, en montrant combien les études 
anthropologiques étaient nécessaires au magistrat 
et à l’avocat modernes.

Jeudi 22 juin, pour clore la série, une conférence 
de notre Confrère de Gand, Hermann De Baets, 
sur la Question des stagiaires.

J. D.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L e s  T r a v a u x  du  J e u n e  B a r r e a u .

A lire dans L a Justice un excellent article de notre 
confrère H e n r i  G e d o e l s t  sur l e  S é n a t .  Il se résume 
en ceci : - Avant de parler de la représentation de ce 
qu’on nomme les G rands In térêts Sociaux, demandez- 
vous s’ils sont légitimes. Vous verrez bientôt, non 
sans stupéfaction,que plusieurs de ces g ra n d s  intérêts 
sont des instruments de tyrannie et de réaction. » 

Voici, du reste, le sommaire de cet intéressant 
numéro du 15 juin :

E m ile  R o y e r .  — L es d é lits  politiques en cot're 
tionnelle.

J e a n  d e  l a V e s d r e ;  H e n r i  M a q u in a y .  — L a  grève  
des T isserands Verviétois.
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H e n r i  G e d o e ls t .  — Le Sénat.
H. G. — L a sem ain e parlem enta ire .
N os échos.
R aym ond  B ôn . — Le b a il ru ra l.
L e  m ouvem ent politique.
L e  m ouvem ent économique et social.
J u l e s  D e s t r é e .  — L e  tirage au sort (feuilleton).

** *

D’autre part, Le P a la is , dont nous donnons ci-des
sous le sommaire contient la première partie du 
Rapport de nos Confrères Delacroix et Plas sur les 
C rim es c o n t r e  l e s  M a sse s . Il n’est malheureusement 
pas complet. Les deux parties publiées concernent, 
d’une part, les Accaparements et les Coalitions, d’autre 
part, les Sociétés anonymes.

Les auteurs annoncent l’apparition prochaine de la 
partie la plus intéressante, à savoir : la Règlementa
tion et la Surveillance de la Spéculation.

Som m aire des n08 V I- V I I  (m ai-juin 1893) :

L é o n  D e la c r o ix  e t  J o s e p h  P l a s .  — Les crimes con
tre  les M asses.Rapport de la Commission parlemen
taire de la Conférence du Jeune Barreau de Bru
xelles.

P a u l  O t l e t .  — Rapport sur la Défense gratuite des 
indigents devant les tribunaux répressifs.

H e n r y  C r e t e n .  — Rapport sur les modifications à 
apporter au régime de la Défense gratuite.

Projet de réforme du règlement de la Défense gra
tuite.

H . C a r to n  d e  W i a r t .  — Autour des P aradoxes pro
fessionnels.

Palais-Chronique.
Conférences de M. le Dr Dailemagne.
P. E r r e r a  — L a form e et la ga ra n tie  dans les con

tra ts fran cs, par M. Louis Wodon.
A rm a n d  J u l in .  — L a  P opulation , par M. Ed. Vander 

Smissen.
** *

C o n fér e n c e  du J eu n e  Ba r rea u  de  M ons.

Le mercredi 21 juin prochain, à 3 heures de relevée, 
Me J u l e s  R e n k in ,  avocat à la Cour d’appel de Bru
xelles, fera, dans la salle d’audience de la ire chambre 
du Tribunal, à Mons, une Conférence intitulée : L es  
tem ps nouveaux.

*
* *

Gr è v e  d’A vocats.

Voici des détails sur cette curieuse grève des 
avocats de Riom (Auvergne), dont nous avons parlé 
dans notre avant-dernier numéro (1).

Les avocats de Riom se montraient, depuis quelque 
temps, mécontents des procédés expéditifs d’un jeune 
président de chambre à la Cour, M. Bonnet, placé à la 
tête de la deuxième chambre. Ce magistrat, ne tenant 
pas assez compte, aux yeux des avocats, de la gravité

(1) Voy. J. T., 1893, p. 749 et les renvois.
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des affaires soumises à la Cour, rend ses arrêts dans 
des conditions tellement rapides que les intérêts des 
justiciables seraient insuffisamment sauvegardés.

Il y a une quinzaine de jours, la chambre que prési
dait M. Bonnet voulut juger, séance tenante, quatre 
affaires qui lui étaient soumises. La chose ne fut pas 
du goût des avocats. Mes Clausels, Bâtonnier, et Salvi 
protestèrent, déclarant qu’il leur paraissait impossible 
que la Cour fût éclairée dans un aussi bref délai sur 
les faits des causes qu’elle avait à examiner ; ils décla
rèrent que les intérêts de leurs clients seraient grave
ment lésés de ce chef, et se retirèrent.

Les quatre affaires furent remises à quinzaine.
M. Bonnet fit appeler ensuite deux autres affaires ; 

les avocats se refusèrent à plaider, et, dans ces condi
tions, toutes les causes furent remises à quinzaine.

Ce délai expirait le 1er juin.
A l’appel des causes, les avocats renouvelèrent leur 

refus, d’où nouvelle remise, à huitaine, cette fois ; 
mais — c’est ici que les choses prennent une grave 
tournure — le président faisait donner en même temps 
ordre aux avoués de déposer les pièces sur le bureau de 
la Cour qui, le lendemain, rendrait son arrêt sur 
pièces, sans plaidoiries. Les avoués, prenant fait et 
cause pour les membres du Barreau, ripostèrent en 
faisant rayer les affaires du rôle.

BIBLIOGRAPHIE
621. -  ARCHIVES D’ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE 

ET DES SCIENCES PÉNALES, DE CRIMINOLOGIE, 
DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE,
publiées sous la direction de MM. A. L a c a ss a g n e  et 
G. T a r d e ,  avec la collaboration de MM. A l .  B e r-  
TILLON, CoUTAGNE, R. GARRAND, LADAME, MaNOU- 
v r i e r .  — Secrétaire de la Rédaction - Gérant : 
Dr A l b e r t  B o u r n e t .  — Tome VIII, 8® année, n° 45, 
15 mai 1893.

Le célèbre professeur Maurice Benedikt, avec la 
collaboration de Hermann Benedikt, étudiant en 
médecine, continue la série de ses études sur les 
grands criminels de Vienne (E tude anthropologique  
des cerveaux et des crânes de la  collection Hofmann) 
par le cas d’Henri de Francesconi qui, le 18 octobre 
1867, assassina à Vienne un facteur qui délivrait les 
lettres chargées.

La belle étude du professeur Maurice Benedikt 
rappelle l’attention sur le cas de l’ancien Cent-garde, 
le sergent de ville Prévost qui fut exécuté à Paris en 
1880. Prévost avait successivement attiré chez lui, et 
assassiné pour les voler, sa maîtresse, Adèle Blondin, 
et le bijoutier Lenoble. M. G. Macé, ancien chef de la 
sûreté, dans son livre très récent ** Un C ent-garde », 
raconte d’une manière fort attachante l’histoire de 
Prévost et publie le compte rendu de l’autopsie de son 
cerveau par M. Paul Broca (Extrait du B ulletin  
anthropologique, 4 mars 1880).

M. A. Hamon consacre à la définition du  crim e une
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étude fort remarquable. 11 passe successivement en 
revue les diverses définitions produites jusqu’à ce jour 
et les critique non sans raison.

Le juriste appelle crim e ou d é lit toute infraction 
aux lois. Lombroso traite, dans tous ses ouvrages, du 
criminel et il s’abstient de définir le crime, laissant à 
chacun le soin de le faire suivant sa mentalité.

Pour définir le crime, Garofalo a eu recours aux 
deux sentiments de pitié et de probité. Toute offense 
à ces sentiments est crime. M. Tarde a proposé une 
autre définition : «* L’idée du crime, dit-il, implique 
» essentiellement, naturellement, celle d’un droit ou 
» d’un devoir violé. »

Dans son livre tout récent : De la  division du trava il 
social, M. Emile Durckheim produit la définition sui
vante du crime : “ Tout acte qui, à un degré quel- 
»* conque, détermine contre son auteur cette réaction
* caractéristique qu’on nomme la peine. Le crime 
*» froisse des sentiments qui, pour un même type 
** social, se retrouvent dans toutes les consciences 
» saines, »

PourM. Corre (Crime et suicide), le crime-délit s’en
tend de l’attentat contre le droit des autres qui se 
résume dans la liberté d’être et d’agir suivant cer
taines modalités conventionnelles pour les individus 
et les collectivités. Plus loin, il élargit cette définition 
en appelant crime « toute nuisance à la collectivité ou 
à l’individu ». Comme synonyme du mot crim e, il use 
de l’expression acte antisocial ou acte présentant le 
caractère d’antisolidarité. Depuis, ce criminaliste 
s'est arrêté à cette définition : Est crime tout acte à la 
fois antialtruiste et antisolidaire ou antisocial.

D’après M. Hamon, le crime s’entend de tout acte 
qui lèse la liberté individuelle. Cette définition précise 
et claire comprend tous les actes communément qua
lifiés crimes-délits ; elle semble à son auteur la seule 
base solide propre à l'édification d’une criminologie 
scientifique.

P ro  domo m eâ. Réponse à M. Ferri. Sous ce titre, 
M. G. Tarde, vivement pris à partie par le savant pro
fesseur de l’Université de Pise, dans sa Sociologie 
crim in elle (N uovi Orizonti), s’attache à réfuter les 
nombreuses critiques dont il est l’objet. Hàtons-nous 
de dire que sa riposte, si courtoise, si finement spiri
tuelle, nous paraît absolument décisive et convain
cante.

Il reproche plus énergiquement que jamais, à l’école 
naturaliste, à M. Ferri et à ses disciples, d’avoir, sans 
nécessité aucune, froissé la conscience morale du 
public, compromis sérieusement la cause de la réno
vation du Droit pénal, et, en même temps, fait trop 
beau jeu aux partisans du libre arbitre, en se croyant 
obligés de rayer les idées de responsabilité, d’impu- 
tabilité, de démérite, de culpabilité, de devoir, de 
droit, parce qu’ils ramenaient les actes humains sous 
la loi générale des faits humains. D’après M. Tarde 
(voir sa Philosophie pénale), le véritable fondement de 
la culpabilité est non la liberté du vouloir, mais 
l’identité de la personne voulante, identité plus ou 
moins ferme et durable, combinée avec l’existence
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d’un lien social plus ou moins étroit, c’est-à-dire au 
fond et en moyenne, d’une similitude plus ou moins 
grande, sous les rapports d’origine sociale, effets et 
aliment de la sympaihie, de la solidarité sociale, 
entre le criminel et sa victime.

Le Dr Arthur Mac Donald, membre du Bureau 
d’éducation des Etats-Unis, continue et termine la 
série de ses Observations pour serv ir  à l'histoire de la  
sexualité  pathologique.

A signaler dans la Revue critique une étude du 
Dr Paul Barlerin sur la m ort p a r  subm ersion et quel
ques observations fort curieuses sur la prostituée  
arabe, par le Dr Emile Laurent.

Souvenirs et im pressions d'un condam né. Le manus
crit de ces souvenirs a été donné, l’an dernier, par un 
détenu de la prison Saint-Paul à M. le professeur 
Lacassagne.

A signaler encore l’article de Dimitry Stéfanowsky 
sur les images m entales da n s le  som m eil.

Nous remarquons dans la revue bibliographique 
une excellente étude critique de M. Tarde sur le livre 
récent de M. A. Bérard, conseiller général de l’Ain, 
substitut du procureur général de Grenoble : les 
Vaudois, ainsi que quelques observations sur le livre 
de M. Ed. Juhel-Rènoy : V ie‘professionnelle  et devoirs  
du médecin.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 13 juin 1893 :

— M. I w e i n s  (G.-C.-J.-M.-G.), substitut du procu
reur du roi prés le tribunal de première instance séant 
à Courrai, est nommé juge au même tribunal, en 
remplacement de M. Jonckheere, appelé à d’autres 
fonctions.

— M. P r i n g i e r s  (A.-E.), avocat-avoué à  Courtrai, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
p re m ie r  canton de C ourtrai, en rem placem ent de 
M. Coucke, appelé à d’autres fonctions.

— La démission de M. B a c l i n  (V.-J.-B.), de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Laroche, est acceptée.

M. V a n h e u v e r s w y n  (P.-M.-L.), candidat notaire et 
clerc d’avoué à Gand, est nommé avoué près la cour 
d’appel séant en cette ville, en remplacement de 
M. Nowé, démissionnaire.

— M. H a y e  (H .) ,  avocat à Anvers, est nommé avoué 
près le tribunal de première instance séant en cette 
ville.

— M. A d a n t  (O.-A.), candidat huissier à Thuin, est 
nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Charleroi, en remplacement de M. Marin, 
démissionnaire.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARCIER, 2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)
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Les PANDECTES PÉRIODIQUES forment, chaque année, un fort volume grand in-4° 
d’environ treize cents pages ou deux mille sept cents colonnes de texte compact.

Le prix de l’abonnement est fixé à trente francs.
Ce prix est extrêmement modique, quand on considère qu’il représente, pour chaque 

année : a) un recueil complet de Legislation ; b) un recueil complet de Jurisprudence, 
et qu’il peut tenir lieu des vingt recueils spéciaux de jurisprudence qui paraissent en 
Belgique et dont l’abonnement coûte au total 210 francs.

Les années 1888 à 1892 sont complètes.
Les Pandectes périodiques donnent un bulletin bibliographique des ouvrages et disser

tations de Droit paraissant en Belgique, un relevé analytique des dissertations signées 
par les professeurs des facultés de France, et publiées dans le D alloz, le Sirexj et le 
Journal du  P a la is. La difficulté des recherches a été cause que jusqu'ici ces disserta
tions, malgré leur grande valeur, sont rarement invoquées devant les tribuaaux belges.

rux. — Imp. Jud. Vve FERD. LARCIER.ru« des Minimes, 22
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I. DROIT DE PROCÉDURE. —  p r é t e n d u  p r o 
c è s  t é m é r a i r e . —  e x a m e n  e t  p r é p a r a t i o n  d e

LA CAUSE. —  DIFFICULTÉS GRAVES. —  NON FO N 
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CIVIL. — DÉVASTATIONS ET PILLAGES. —  RES-

A M o n s i e u r  L e  J e u n e ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e .

M onsieur le M in istre,

C’est un écrivain qui vous écrit, rien qu’un écrivain, 
et une fois de plus il va se vérifier combien peu de 
chose c’est cela, consacrer sa vie à l’Idée, mettre de 
belles paroles à ce que l’on sent venir des choses à 
soi...

Un Parquet, le Grand Parquet, a décidé de me 
poursuivre pour un récit écrit il y a cinq ans, paru 
l’an dernier dans un recuoil. Ce récit, jusqu’à présent, 
n’avait effarouché personne, deux fois un journal 
l’avait publié; on sait bien que les écrivains de ce 
temps usent quelquefois de couleurs un peu vives, il 
est des esprits que persécute le mystère triste des 
destinées... Même cette psychologie, cette chose tra
gique qui est une âme démente, une âme absente 
d’elle*même et entraînée par ses vertiges, l’Instruc
tion ne s’en était pas effarouchée plus que les lecteurs 
du recueil, plus que les lecteurs du journal. La 
chambre du Conseil avait prononcé le non lieu. Il s’est 
trouvé que les susceptibilités du Grand Parquet ont 
condamné ce qui n’eût pas même eu besoin d’être
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PONSABILITÉ DES COMMUNES. —  REPA RTITIO N  

E N T R E  ELLES DES INDEM NITÉS A LEUR CHARGE.
—  ABSENCE DE REGLES FIX E S. —  APPRÉCIATION 

ÉQUITABLE DES TRIBUNAUX. —  CIRCONSTANCES A 
EXCLURE ET A  CONSIDÉRER.

I .  On ne p eu t voir n i vexation , n i tém érité  
dans les erreurs commises dans un tra v a il  
de recherches et d'appréciations presque 
im possible pendant la période d'affole
ment qui résulte des désastres, et encore 
rem plie de sérieuses diüicultès alors même 
que le tra va il se f a i t  après et à tête reposée, 
p a r  compulsation, examen e t rappro
chements d'innombrables écrits , documents 
et dossiers oü se lisen t souvent des contra
dictions et des renseignements qui ne 

je t te n t  su* les f a i t s  qu'une lum ière dou
teuse.

I I .  I l  suffit, po u r qu'une commune encoure la  
responsabilité de la loi du \ 0 vendém iaire  
an I V , que quelques-uns de ses habitants 
aient f a i t  p a r tie  de Vattroupem ent qui 
s'est livré  au p illage, peu im porte qu'ils 
n'aient p as activem ent coopéré au délit.

Cette lo i, exorbitante du  dro it commun, con
sacre la responsabilité civile  comme une 
règle de so lid a rité  et assurance m utuelle  
de tous les habitants des communes, dans 
le but de rendre celles-ci p lu s  attentives à 
préven ir les attroupem ents séd itieux , p lu s  
résolues à les d iss ip er , et d'in téresser  
davantage les habitants à p rê te r  leur 
concours.

Ces règles de responsabilité exceptionnelle ne 
doivent être appliquées qu'avec une sage 
modération et tous les adoucissements né
cessaires.

Quoique des p illages se soient p rodu its  pen
dant p lu sieu rs journées, i l  se peu t qu 'il y  
a it entre ces dévastations un lien de con- 
nexité telle que le m u ltip le  événement ne 
form e qu’un ensemble pour a in si dire

absous, ce qui était la conscience même de l'écrivain 
et seulement une des grandes misères de la bête 
sociale.

Ce n’était que cela, en effet, la mise en présence 
d’une conscience d’écrivain et d’une conscience revécue 
par lui en son œuvre, d’une trouble et douloureuse 
conscience opprimée par le sentiment de L’InélBctable. 
Pas même une imagination, mais une conjecture, 
l’élucidation, avec les faibles yéux de l’homme, d’un 
crime demeuré obscur, d’un redoutable et étrange 
mystère de mort et de folie qui, à l’époque où le récit 
fut écrit, harcelait les effrois de toute une ville, et 
peut-être de la Capitale même de la démence et de la 
défaillance des âmes... A sa manière, en opérant 
comme le chimiste et précipitant aux cornues de la 
probabilité les mobiles du crime, l’écrivain avait 
assumé la mission d’un juge d’instruction.

11 ne peut subsister aucun doute, tout le récit est 
bien l’étude d'un cas de criminologie et ce cas, 
c’est celui de Jack l’Eventreur, c’est la légende même 
de l’effrayant meurtrier à travers les déductions d’une 
analyse qui, j’ose le croire, demeure rigoureuse. 
L’écrivain, l’artiste, le proiessionnel n'y avait ajouté 
que le relief et les nuances de l’art, il avait répandu 
sur le crime un peu d’or et de vermillon, il avait cou
vert les pauvres chairs nues des victimes de la pudeur 
et de la charité des belles phrases. Ce n’est pas vous, 
Monsieur le Ministre, qui l’en blâmerez.

Encore il n'y eut là seulement que rhétorique bien 
futile, bien méprisable si l’esprit, en une telle redou-
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in d iv is ib le , que les dévastateurs du len
dem ain ont pu  n'être pas tous ceux de 
la  veille , et n'ont f a i t  que continuer 
l'œuvre des prem iers , l'aggravant ou 
l'achevant.

Une p a r t toute spèciale de responsabilité  
incombe à la commune qui n'a pas p ris  
toutes les m esures qui éta ien t en son pou- 
vo ir  à Veffet de prévenir les p illages et 
d'en fa ire  connaître les au teu rs.

I l  n 'y a p as lieu de s'arrê ter à une rép a r ti
tion p a r  portions égales pour chacune des 
communes.

E n  dehors d'un texte de loi bien fo r m e l , les 
dommages-intérêts se répartissen t p ro 
portionnellement aux degrés des fa u te s  ; 
rien  dans le texte de la  lo i de ven
dém iaire an I V  ne perm et de conclure à 
la  lég itim ité  d'une répartition  qui ne tien
d ra it pas compte de ce prin cipe de suprême 
ju s t ic e .

On ne p eu t davantage s'arrêter, alors su r
tou t que V égalité des fa u te s  n'est nulle
m ent établie , à un systèm e qui mesure la  
p a r t  de responsabilité des communes à 
leur richesse calculée d'après les contri
butions qu'elles paient.

N 'e s t p a s p lu s admissible le systèm e absolu 
de répartition  basé uniquement su r le 
nombre d'habitants ayan t p r is  p a r t aux  
bandes; la g ra v ité  des f a i t s  délictueux ne 
répond pas toujours à Vimportance des 
rassem blem ents ou des différents groupes 
qui les composent.

A  défau t de notions certaines, les ju ges  
doivent consulter tous les éléments utiles  
du litige, et f a i r e  état de toutes les p ré 
som ptions pour éclairer des événements 
tum ultueux et séditieux , dans lesquels se 
trouve la base (Tune présom ption de fau te  
ad m in istra tive  et qui peuvent a u ssi, à  
raison de leur soudaineté , être considérés

table enquête, n’avait subi les entraînements du cœur, 
si l’écrivain, au bord de ce puits d’abominations, 
n’avait crié le cri de l’humanité. Il en a voulu toucher 
le fond, il est descendu aux abîmes de la créature, il 
en est remonté avec la pitié pour les pré lestinations 
en qui se ligue le mal des races. Et ici encore, ce n'est 
pas votre blâme que je redoute, Monsieur le Ministre, 
car ne sera-ce pas votre gloire d’avoir été secourable à  
la détresse humaine et ne survivrez-vous pas en les 
mansuétudes et les indulgences qui vous rendirent 
compatissant aux opprimés et aux réprouvés !

Cette page dont on cherche à l’accabler, il la reven
dique pour son honneur, il la revendiquerait avec 
orgueil si l’humilité n’allait mieux au sentiment du 
peu que nous sommes, si ce n’était pas, ce récit, une 
preuve de la lamentable fragilité de nos volontés 
et un témoignage des dérélictions où quelques-uns 
roulent sans espoir de recours. Il faut quelquefois 
expliquer Dieu. Si peu qu’on soit, pourvu qu’on s’y 
efforce, dans la capacité et la droiture de sa con
science, on a fait alors sa tâche, on a dit la parole qui 
délie un peu les ténèbres. Jamais peut-être l’écrivain 
qui parle ici ne s’est senti plus près de sa conscience 
ni plus près de cette fin de toutes les philosophies qui, 
dans l’état de nos sociétés en recomposition, est la 
Pitié... Ce n’est pas à  des juges, à des magistrats qu’il 
siérait de lui en garder rigueur, puisque la justice 
n’est peut-être en son expression dernière que cela... 
Un Parquet peut ignorer la littérature, il n’a pas le 
droit de méconnaître l’effort de la Bonne Conscience.
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comme des calam ités avec le caractère de
cas fo r tu its  que celles-ci ont toujours (1).

Commune de Jumet c. Commune de Loverval 
et autres.

A . — Elimination de parties :
Attendu que l’appelante déclare s’en référer à 

justice sur le bien fondé de sa demande en ce qui 
concerne les communes de : 

1° Anderlues; 
2° Auvelais ; 
3° Falisolles; 
4° Loverval; 
5° Marchienne au-Pont ;
6° Monceau sur-Sambre ; 
7° Péronnes ; 
8° Piéton;
9° Pironchamps; et n’y persister que si la Cour 

le juge contre les communes de : 
10° Clermont-lez-Walcourt; 
11® Roux; 
12° Fleurus; 
13° Mont-sur-Marchienne ; 
Attendu que le principe de responsabilité des 

communes dont les habitants ont pris part aux 
attroupements ou rassemblements, armés ou non 
armés, qui ont commis des délits à force ouverte, 
ou par violence soit envers les personnes, soit 
contre les propriétés, est écrit dans l’art. 3, tit. IV 
de la loi du 10 vendémiaire an IV, ainsi conçu : 
« Si les attroupements ou rassemblements ont 
» été formés d’habitants de plusieurs communes, 
» toutes seront responsables des délits qu’ils 
» auront commis, et contribuables tant à la répa- 
» ration et dommages intérêts, qu’au paiement 
» de l’amende « ;

(1 ) Voy. P a n d .  B., v° A ttroupem ent : Législation e n  
vigueur, et n°* 38 à  53; — Comp. Cass., 3 févr. e t  Civ. 
Brux., 27 avril 1887, J. T., 161 et 641 ; — Civ. Char
leroi, 27 avril 1887, J. T., 1888, 745 ; — Civ. Char
leroi, 19 mai 1888, J. T., 1306; — Brux., 25 juin 1888, 
J. T., 1098; — Brux., 5 janvier 1889, J. T., 81; — 
Brux., 16 janvier 1889, J. T., 447.

Et pourtant, Monsieur le Ministre, c’est bien pour 
ce récit, pour cette conjecture que je dois être déféré 
aux Assises... Mais pas même pour ce récit, c’est exa
gérer les griefs du Parquet, c’est leur prêter plus 
d’ampleur qu'ils ne méritent... Mais pour trois lignes 
de ce récit, trois seules lignes, rien que trois lignes 
où une probité d’art me fit transposer en une décence 
de métaphores ce que les journaux, tous les jour
naux, ceux qui vontdans la famille aussi bien que ceux 
qui en sont exclus, énonçaient sans nul art, avec 
cynisme, tout le temps que s’agitèrent les esprits 
autour des massacres de White-Chapel. Je suis cou
pable, pour le Parquet, d’avoir osé toucher à  des 
plaies, à de la chair d’une main trop délicate en évi
tant les contacts grossiers et immédiats, de n’avoir pas 
déshabillé brutalement cette chair et ces plaies, et au 
contraire, d’avoir jeté dessus un bout de draperie...

L’ingérence des Parquets en littérature n’a le plus 
habituellement pour effet, je le sais, que de grandir 
l’écrivain et de situer en haute lumière les écrits qui 
méritèrent un débat public. C’est que presque toujours 
en ces rencontres de la libre Conscience et des morales 
routinières, l’Idée nouvelle éclate plus incompressi- 
blement et se dénonce en accord avec les aspirations 
générales. Le Droit, la Philosophie et la Morale 
passent ainsi du côté de ce qui paraissait le plus faible 
et de ce qui devient le plus fort. Les jurys, qui sont 
composés d’intelligences spontanées, ne s’y trompent 
pas. Mais si même la condamnation, si rare soit-elle, 
peut n’être encore,dans les pays d’ancieune littérature
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Attendu que le fait, par rappelante, de n’ap
puyer autrement ses prétentions qu’en se rappor
tant à justice en ce qui concerne les neuf pre
mières communes ci-dessus dénommées, se justifie 
par cette considération capitale qu'il n’apparaît | 
pas suffisamment des dossiers de procédure pénale 
formés pour la poursuite des attentats incriminés, 
que des habitants de ces communes auraient fait 
partie des rassemblements ou bandes qui ont causé 
les pillages et destructions à l’établissement indus
triel de M. Baudoux à Jumet, les26, 27 et 28 mars
1886, lesquels sont seuls en discussion ;

Attendu, en ce qui concerne la commune de 
Clermont-lez-Walcourt, qu’il n'est pas non plus 
démontré que quelqu’habitant de cette commune 
ait fait partie des dites bandes;

Attendu quant, aux communes de R oux  et de 
Fleur us, que si les nommés Lenoir, J.-Pierre, 
K laus , Joseph, et autres inculpés habitant l’une 
ou l’autre de ces communes, ont été impliqués 
dans l’affaire des pillages de Roux, il ne résulte 
de làniunepreuve ni une présomption de leur par
ticipation aux rassemblements de Jumet où leur 
présence n’a pas été constatée ;

Attendu en ce qui concerne la commune de 
Mont-sur-Mar chienne, qu’il n’est pas établi à suf
fisance que Lebrun , Pierre-Joseph, âgé de
12 ans, acquitté faute de discernement, ait été sur 
les lieux du sinistre à Jumet et ait ainsi fait 
partie des bandes qui ont envahi l’usine Baudoux ;

Qu’il en est de même pour les individus pour
suivis du chef de mendicité et d’extorsions aux 
dates précitées ;

Qu’il y a encore lieu de mettre hors de cause la 
commune de :

14° Couillet.
Les documents administratifs versés au dossier 

établissant que Michel Michiels et son fils A ugus
tin Charles, condamnés comme étant domiciliés à 
Couillet, n’étaient pas habitants de cette commune 
aux jours du pillage Baudoux ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu d’avoir égard aux 
demandes reconventionnelles formées par appels 
incidents, du chef d’actions et d’appels ou seule
ment d’appels téméraires et vexatoires, émanés 
des communes ü  Anderlues Auvelais,de Couillet 
et Falisolles, de Marchienne-au-Pont, de Mon- 
ceau-sur-Sambre, de Pèronnes et de Piéton ;

Attendu, en effet, que la commune de Jumet a 
trouvé réunis les noms de ces différentes com
munes dans les volumineux dossiers de l’instruc
tion criminelle qui a embrassé les désastres, pil
lages et autres délits commis non seulement à 
Jumet, chez Baudoux, mais encore dans un grand 
nombre d’usines des communes voisines (Charle
roi, Lodelinsart, Roux, etc.), toutes ces scènes de 
dévastation ayant entre elles une incontestable 
connexité à raison des mobiles et du temps de 
l’exécution ;

Qu’il était du plus haut intérêt de rechercher 
et de suivre les groupes divers qui ont traversé 
ces différentes localités, groupes composés vrai
semblablement d’une partie des habitants de celles- 
ci, et ce aux fins de savoir si et dans quelle 
mesure ils sont restés attachés aux bandes qui se 
sont ralliées à Jumet et auxquelles est reproché le 
pillage Baudoux ;

Qu’on ne peut voir ni vexation, ni témérité 
dans cette besogne de recherches et d’apprécia
tions presque impossible pendant la période de 
l’affolement qui résulte des désastres, et encore 
toute remplie de sérieuses difficultés alors même 
que le travail se fait après et à tête reposée, mais 
par compulsation, examen et rapprochements 
d’innombrables écrits, documents et dossiers où 
se lisent souvent des contradictions et des rensei
gnements qui ne jettent sur les faits qu’une 
lumière douteuse ;
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B. — Responsabilité. — Principes et bases de 
la répartition :

Attendu qu'après l’élimination justifiée des com
munes prédésignées, il reste à la cause les com
munes suivantes pour la contribution sollicitée :

1° Lodelinsart;
2° Jumet;
3° Montigny-sur-Sambre;
4° Charleroi ;
5° Gilly;
6° Ransart;
7° Dampremy;
8° Gosselies;
9° Châtelineau, 

concernant lesquelles il échet de vérifier l’étendue 
de la responsabilité selon les principes dominants 
du droit commun mis en regard des règles excep
tionnelles, insolites, écrites dans la loi du 10 ven
démiaire an IV dont les bases ont été nettement 
établies par l’arrêt de cette Cour, en date du
5 janvier 1889, qui a condamné la commune de 
Jumet à la réparation du dommage vis-à-vis 
d’Eugène Baudoux, réparation qui s’élève à 
1,200,935 fr. 62 cent., plus les intérêts et les frais ;

Attendu qu’il suffit, pour qu’une commune encoure 
la responsabilité de la loi du 10 vendémiaire an IV, 
que quelques-uns des habitants aient fait partie de 
l’attroupement qui s’est livré au pillage, peu 
importe qu’ils n’aient pas activement coopéré au 
délit;

Attendu qu’il importe de se rappeler, dans l’ap
préciation de la responsabilité des communes selon 
la loi de l’an IV, que cette loi exorbitante du droit 
commun consacre la responsabilité civile comme 
une règle de solidarité, d’assurance mutuelle de 
tous les habitants des communes, dans le but de 
rendre celles-ci plus attentives à prévenir les 
attroupements séditieux, plus résolues à les dissi
per, et d’intéresser davantage ces habitants à 
prêter leur concours; que cette responsabilité 
n’est évidemment pas de droit commun, puisqu’il 
ne s’agit pas d’une responsabilité civile ordinaire 
ayant la même base que l’art. 1384, C. civ. que 
cette responsabilité collective des communes est 
établie non seulement pour la commune où les 
dévastations se sont produites, mais encore pour 
chacune de celles dont quelques habitants ont pris 
part aux rassemblements tumultueux ou séditieux;

Attendu que ces règles de responsabilité excep
tionnelle ne doivent être appliquées qu'avec une 
sage modération et tous les adoucissements néces
saires, la loi qui la consacre étant née sous un 
régime politique qui armait efficacement les com
munes pour prévenir et réprimer les réunions de 
citoyens, leur donnant les moyens préventifs les 
plus sérieux pour remplir leurs obligations à cet 
égard, pour détourner les citoyens de tout attrou
pement, pour connaitre ceux qui en faisaient 
partie et les empêcher de donner suite à des 
intentions coupables, et cette loi étant déjà qua
lifiée à son éclosion par les documents politiques 
et administratifs, de « loi de salut public, déro- 
» gation à tous les principes de droit commun, 
» loi de guerre et militaire, édictée contre les 
» brigandages, odieuse et renouvelée des rois 
» Mérovingiens » ;

Attendu qu'au point de vue de la ventilation, les 
intimés soutiennent qu'il y  a lieu, pour la partie 
appelante, de déterminer, avant toute répartition 
définitive, la mesure dans laquelle les indemnités 
litigieuses concernent les dégâts commis aux 
usines Baudoux de Jumet, pendant chacune des 
trois journées des 26, 27 et 28 mars 1886, pour 
lesquelles il y  aurait des auteurs responsables 
différents ;

Attendu qu'il est bien vrai que les pillages de 
Jumet se sont produits pendant les trois journées 
précitées, mais qu'il y a entre ces dévastations un 
lien de connexité telle que le triple événement ne 
forme qu'un ensemble, un tout pour ainsi dire

qu’une aventure d’où l’honneur de l’écrivain se retire 
sauf, le fait seul d’être incriminé constitue, dans les 
pays où règne la défiance de la littérature, un dis
crédit qui frappe non pas seulement un écrivain isolé, 
mais tout l’effort littéraire autour de lui... Et alors, 
Monsieur le Ministre, c’est chose terrible, cette arme 
des codes entre des mains qui frappent sans discerne
ment et comme à travers une aveugle rancune pour ce 
qui est la pensée et le sacrifice des hommes qui 
acceptent de mourir pour elle. J’ai trente ans de car
rière, trente ans de travail, de peine et de pauvreté — 
et j’ai à peu près autant de livres. Dans l’universelle 
indifférence, j’aidais au bon courage de ceux qui ten
tèrent de faire jaillir l’œuvre toujours différée de cette 
terre pétrée où avaient germé tous les arts, où un 
livre seul avait fleuri, prodigieux, la Légende d'(Jylen- 
spiegel.., Mes livres ? J’y souffrais, j’y combattais, j’y 
disais notre âme, j’y glorifiais le sol natal. Une patrie 
s’est si bien reconnue en l’un d’eux, L a Belgique, que 
c’est son image sensible, que c’est la ferveur d’amour 
et de piété dont je l’y évoquai qui me fit obtenir, il y 
a six ans, le Prix quinquennal.

Ma grande lutte, si longtemps vaine, se trouva 
payée le jour où je cessai d’être l’écrivain inconnu et 
méconnu, où j’entrai dans la famille acceptée des 
Esprits... Mais par-dessus toute autre joie j’eus celle 
de voir grandir autour de moi et s’élever à la maîtrise 
les cadets qui d’abord s’étaient formés à mon exemple. 
Ils n’étaient que quelques-uns... Comptez-les, c’est une 
armée, c’est la Patrie même en sa fleur, la plus bril

lante et la plus généreuse... Alors, lentement, devant 
la volonté de cet écrivain qui ne consentait pas à 
l’abdication intellectuelle pour son pays, devant l’épa
nouissement des talents qui se levaient, les arides 
entrailles nationales se prirent à tressaillir, il passa 
sur le pays entier comme le souffle d’une Renaissance, 
le public s’habitua à la pensée qu’il lui manquait une 
gloire et que ces écrivains la lui donnaient.

Cependant, Monsieur le Ministre, me voilà, après 
tant de temps et d’écritures, pauvre et nu comme au 
début. Trente ans de travail, trente ans de livres n’ont 
pas su défendre celui qui filialement, comme à une 
religion, se vouait à exalter son pays.

Il est poursuivi pour trois pauvres lignes d’un peu 
plus de littérature qu’il n’entre dans les habitudes 
d’un Parquet. Mais peut être le Parquet ne connaît-il 
de moi que ces trois lignes, peu-être ne sait-il rien de 
mes livres ni de nos livres.

Il y aurait immodestie, je crois bien, Monsieur le 
Ministre, à tant vous occuper d’un cas personnel si je 
ne me sentais ici un peu plus que le seul écrivain de 
ces propos. Mais quelle sécurité pourrait encore 
demeurer à ceux qui me suivent quand l’aîné qui les 
menait à la bataille est atteint dans le respcct qu’il 
avait droit d’attendre pour un si long et si ponctuel 
labeur ? Mon œuvre entier est là pour m’absoudre ou 
me condamner; en le dédiant à mon pays, je le défé
rais à la conscience publique, à toutes les magistra
tures; et trois lignes seulement, l’aumône d’un réqui
sitoire pour trois lignes, qui me laissent indigent avec
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indivisible; que si les dévastateurs du lendemain 
ont pu n’être pas tous ceux de la veille, ils n'ont 
fait que continuer l'œuvre des premiers, l’aggra
vant ou l'achevant; qu'ainsi on peut ne concevoir 
qu’une seule bande se livrant à un seul pillage, 
bande et pillage inséparables par l’intimité des 
faits et l’unité d'intention qui a dirigé les masses 
se formant et se reformant, se désagrégeant et se 
reconstituant en un espace de temps relativement 
court, pour un même travail rapide de destruc
tion ;

Attendu que si les faits litigieux ne pouvaient 
être ainsi envisagés, il faudrait considérer comme 
étant presque toujours irréalisable l’obligation 
faite aux communes par l’article 5, titre IV, de la 
loi du 10 vendémiaire an IV, de signaler, pour 
échapper à la responsabilité, les auteurs de délits 
multiples qui peuvent s’être accomplis successive
ment à des moments plus ou moins séparés, sur 
un espace de terrain plus ou moins étendu et dans 
des conditions dissemblables de lieu et de lumière;

Attendu que de la solidarité et de la collectivité 
des responsabilités on peut conclure dans une cer
taine mesure à la solidarité et à l’unité d’événe
ments multiples, mais s’enchaînant par leur con
ception et leur exécution pour ainsi dire fou
droyantes où l’on ne trouve ni interruption sérieuse 
ni moment d’accalmie et d’apaisement ;

Attendu que l’unité des dévastations étant ainsi 
admise, il échet de rechercher la base de la répar
tition du dommage à faire entre les communes 
contribuables selon les règles de justice et d’équité 
en s’inspirant néanmoins du principe exceptionnel 
de l’assurance mutuelle affirmée par les auteurs 
du décret de l’an IV et qui se dégage des circon
stances particulières de défense nationale et com
munale qui ont fait proclamer la nécessité de cette 
loi d’ordre public;

Attendu qu’il doit être noté dès l’abord qu’une 
part toute spéciale de responsabilité incombe à la 
commune de Jumet, pour les causes reprises en 
l'arrêt de cette Cour du 5 janvier 1889, qui décide, 
vis-à-vis d’Eugène Baudoux, avec l’autorité de la 
chose jugée, que cette commune n’a pas pris toutes 
les mesures qui étaient en son pouvoir, à l'effet de 
prévenir les pillages et d'en faire connaître les 
auteurs; que du reste, la dite commune, en la pré
sente instance, ne fait état d’aucune circonstance 
nouvelle, ni ne prouve ou demande à prouver 
quelque fait qui atténuerait sa faute, et la part de 
responsabilité que la Cour est appelée à mesurer 
pour arriver à la ventilation demandée ;

Attendu, quant au surplus, qu’il n'y a pas lieu 
de s’arrêter à une répartition par portions égales 
pour chacune des communes, à raison de leur par
ticipation, sans autre considération, ce système 
des parts viriles violant les règles les plus élé
mentaires du droit et de l'équité en ne respectant 
pas le principe qui veut qu'en dehors d’un texte 
de loi bien formel, les dommages-intérôts se répar
tissent proportionnellement aux degrés des fautes;

Attendu que rien dans le texte de la loi de ven
démiaire an IV ne permet de conclure à la légiti
mité d'une répartition qui ne tiendrait pas compte 
de ce principe de suprême justice ;

Attendu qu’on ne peut davantage s’arrêter, 
alors surtout que l’égalité des fautes n'est nulle
ment établie, à un système qui mesure la part de 
responsabilité des communes à leur richesse cal
culée d'après les contributions qu'elles paient; 
qu’il n’est certainement pas conforme à la justice 
et à la vérité d’appliquer à la réparation du dom
mage causé par une faute de la personne morale, 
cette règle admise en matière de contributions des 
citoyens, savoir que chacun doit les payer dans 
la mesure de sa fortune ; règle fondée sur ce que 
l’impôt pouvant être considéré comme le prix de 
la protection accordée à chacun par la société, 
cette protection est nécessairement proportionnée 
à la fortune; qu’encore ce système heurte le prin-

les mains pleines. Il faudra donc frapper pour un mot 
les riches de pensées, et qui ne seront encore que de3 
pauvres de livres l

Et voilà le mal, Monsieur le Ministre... C’est toute 
une jeunesse, c’est le plus admirable mouvement litté
raire, e'est un miracle de génie et de courage, c’est la 
sève vive d’une floraison des esprits rendant l'Europe 
attentive qu’on va exposer encore une fois aux rires et 
aux clameurs des prétoires. Je ne suis qu’un des arbres 
de cette forêt qui toujours monte et s’étend plus au 
loin. Muis le coup retentira à travers les autres arbres, 
il retentira par delà la forêt. Et la foule ironique et 
méchante, la même qui insultait à nos premiers 
livres, recommencera à nous outrager en cette pauvre 
chose de nous qui est notre foi, qui est notre con
science littéraire et qu’aura méprisée l’inclémence 
d’un Parquet.

Je vous expose cela tristement, Monsieur le Minis
tre, plus en peine de notre œuvre commune que de moi. 
Reconnaissez à ma franchise l’entraînement que nous 
nous sentons vers une haute conscience, la vôtre, et 
votre don d’Art émouvant. C’est la littérature qu’on 
voudrait proscrire, c’est elle qui me vaut, après tant 
d’anciennes humiliations dont je triomphai, le triste 
privilège de la défendre en souffrant encore pour elle.

Veuillez croire, Monsieur le Ministre, à mes senti
ments respectueux.

(L 'A rt Moderne.) C a m i l l e  L e m o n n ie r .
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cipe suivant lequel il ne faut pas, pour fixer les 
dommages intérêts, considérer les facultés ou 
la richesse d’une personne, mai9 seulement la faute 
commise et le dommage éprouvé;

Attendu que n’est pas plus admissible le sys
tème absolu de répartition basé uniquement sur 
le nombre d'habitants ayant pris part aux banies, 
la gravité des faits délictueux ne répondant pas 
toujours à l'importance des rassemblements ou 
des différents groupes qui les composent;

Attendu que la vérité est que, pour la réparti
tion du dommage en la matière particulière dis
cutée devant la Cour, il ne saurait y avoir de 
règle fixe, qu’il est de bonne justice et conforme 
aux principes généraux et primordiaux de la 
responsabilité civile, de déterminer la part de 
culpabilité de chacune des communes, selon les 
circonstances diverses de la cause; qu'à défaut 
de notions certaines, les juges doivent consulter 
tous les éléments utiles du litige pour fixer l'éten
due de la participation au fait dommageable des 
communes responsables, et faire état de toutes les 
présomptions pour éclairer des événements tumul
tueux et séditieux dans lesquels se trouve la base 
d’une présomption de faute administrative et qui 
peuvent aussi, à raison de leur soudaineté, être 
considérés comme des calamités avec le caractère 
de cas fortuits que celles-ci ont toujours ;

Attendu qu’il y a d’autant plus lieu de s’arrêter 
aux présomptions quand elles sont sérieuses et 
concordantes, que les particularités des délits 
commis de la coopération, de chacun des dévasta
teurs sont presque impossibles à noter dans les 
moments d’alarme, d’émeute et de sinistre et au 
milieu des troubles causés par les dévastations et 
les pillages;

Attendu qu’à la lumière de ces principes, pour 
déterminer les parts dans la faute commune, les 
juges doivent donc s’attacher ensemble et sans 
prédominance au caractère des rassemblements, 
à celui des délits découverts à charge d’émeutiers 
désignés, à l’importance de la population des com
munes responsables et à toutes autres circonstances 
qui peuvent rendre une participation plus ou moins 
certaine et plus ou moins grave ;

Attendu, quant au caractère des attroupements 
ou bandes qui ont opéré pendant les journées 
des 26, 27 et 28 mars 1886, que ces rassemb/e- 
ments, dans un but mal défini, mais répondant à 
des provocations non équivoques, ont parcouru 
un grand nombre de localités, pillant sur leur 
passage de nombreux établissements industriels;

Que s’il est vrai qu’il ne s’agit, dans l’espèce, 
que des pillages de Jumet, il est vrai également 
que les bandes dévastatrices n’ont pas été arrêtées 
et dispersées sur le territoire des communes voi
sines et qu’après y avoir exercé leurs ravages, 
elles ont pu se rallier à Jumet pour continuer leur 
œuvre de destruction ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que si 
Jumet doit avoir une part spéciale de responsa
bilité comme étant la localité où s’est produite la 
dévastation litigieuse, cette responsabilité n’en est 
pas moins atténuée par l’inaction complète ou l’in
tervention insuffisante des communes a voisinantes; 
que cette atténuation influence indirectement, 
mais nécessairement, la part contributive de cha
cune des communes intéressées, limitrophes et 
populeuses, ayant entre elles des points de contact 
immédiats, continuels et permanents;

Attendu, quant au caractère des délits, qu'il y 
a lieu d’avoir égard non seulement aux actes de 
pillage proprement dits, mais aussi aux vois, aux 
recels et aux entraves à la liberté du travail; 
qu’en effet, l’accomplissement de ces actes con
stitue une présomption grave, précise et concor
dante de la participation des délinquants aux 
rassemblements incriminés où leur seule présence 
est suffisante pour entraîner les responsabilités 
civiles dont s’agit au procès;

Attendu qu’à défaut de notion certaine, la po
pulation des communes responsables sert aussi 
d’élément pour l’appréciation de la gravité de la 
faute;

En effet, il résulte de l’ensemble de la procédure 
pénale concernant les événements incriminés, que 
toutes les communes voisines, intéressées, sont 
liées étroitement les unes aux autres, les ouvriers 
de l’une travaillant dans les usines de l’autre; que 
c’est cette agglomération industrielle qui a fourni 
les perturbateurs, dont le nombre, s’il ne peut être 
précisé pour chacune des communes, peut être 
raisonnablement calculé d’après le chiffre de la 
population, les plus grosses populations fournis
sant vraisemblablement les plus gros contingents, 
surtout dans les mouvements tumultueux;

Attendu que l'importance présumée des groupes 
qui ont pu appartenir à chacune des communes, 
doit être sérieusement notée, car il est certain 
que plus une bande est nombreuse, plus e\\e est 
turbulente et plus elle excite les passions de ceux 
des participants que leurs mauvais instincts por
tent au pillage et à la déprédation ;

Attendu que la gravité des actes commis et posés 
par les habitants de telle ou de telle commune 
doit aussi être prise en considération, puisqu'un 
plus grand mal engendre un plus grand dommage;

Attendu qu'à ce point de vue une part spéciale 
de responsabilité doit aussi peser sur les com
munes chez lesquelles se rencontrent les plus
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actifs des dévastateurs et les émeutiers qui ont 
été condamnés comme ayant été les provocateurs 
et les directeurs des pillages de mars 1886;

0. — Ventilation :
Attendu qu’appréciant dans leur ensemble les 

différents éléments du litige, tenant compte des 
présomptions nécessaires et des circonstances 
diverses de la cause ci-dessus développées, con
sidérant seulement les faits délictueux sur lesquels 
les parties sont d’accord et s’arrêtant à 48 parts 
de participation, il y a lieu de fixer comme suit le 
nombre d’unités ou de parts égales que devra 
supporter chacune des communes contribuables 
dans la somme de dommages-intérêts, intérêts et 
frais revenant à Eugène Baudoux, du chef du 
pillage dont il a été victime comme il est dit 
ci-dessus :

1° Jum et : Avec 23,601 habitants. Responsa
bilité spéciale comme étant la commune où les 
dévastations incriminées se sont produites. Les 
participants condamnés pour pillage, vols, recels 
et entrave à la liberté du travail : treize parts ;

2° Lodelinsart : Avec 7,599 habitants. Respon
sabilité spécialement grave à raison des condam
nations aux travaux forcés prononcées contre 
Schmidt et Falleur comme étant les chefs de la 
bande et du mouvement dirigés contre l’usine 
Baudoux, d’où sont sortis les pillages et les des
tructions. D’autres participants condamnés pour 
vols, recels et entrave à la liberté du travail : 
onze -parts ;

3° Montigny-sur-Sambre : Avec 14,945 habi
tants. Un des participants a été condamné à
15 ans de travaux forcés, d’autres pour recels: 
cinq parts ;

4° Charleroi: Avec 21,879 habitants. Impor
tante agglomération. Participants connus nom
breux et condamnés pour vols, recels et entrave 
à la liberté du travail : six parts ;

5° Gilly : Avec 20,150 habitants. Importante 
agglomération. Un participant condamné aux tra
vaux forcés pour pillages et destructions. D’autres 
condamnés pour recels : cinq parts ;

6° Ransart : Avec 6,593 habitants. Des partici
pants condamnés pour pillages, vols, recels et 
entrave à la liberté du travail : trois parts ;

7° Gosselies : Avec 9,044 habitants. Des parti
cipants condamnés pour pillages, vols et recels : 
deux parts ;

8° Dampremy : Avec 9,364 habitants. Des par
ticipants condamnés pour recels et entrave à la 
liberté du travail : une part ;

9® Châtelineau : Avec 10,228 habitants. Des 
participants condamnés pour recels : deux parts ;

P a r ces motifs et ceux des premiers juges, con
cernant la non-recevabilité de la demande en 
payement formulée par la commune de Jumet; 
ouï M. l’Avocat Général Gilmont, en audience 
publique, en ses conclusions conformes, faisant 
droit à l’appel principal et aux appels incidents, 
statuant ensuite de son arrêt du 13 février 1893, 
met le jugement a quo à néant ; émendant et sta
tuant par dispositions nouvelles, rejetant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires et 
sans avoir égard aux offres de preuve comme 
étant inutiles et frustratoires, déclare la demande 
de paiement non recevable dès maintenant, 
vis-à-vis de tontes les communes intimées ;

Dit qu’il est sans intérêt, dans l’état actuel de la 
cause, de rechercher si les victimes des dévasta
tions et pillages ont contre toutes les communes 
contribuables une action soit solidaire, soit indi
visible ou in totum , ou même une simple action 
de droit commun, ces points n’ayant d’importance 
que lorsque les victimes recourront contre les 
communes ;

Déclare l’appelante non fondée dans sa demande 
de détermination de la contribution à l’égard des 
communes de : Io Anderlues; 2° Auvelais ; 3® F a 
lisolles ; 4° Loverval; 5° Marchienne- au-Pont ; 
6° Monceau-sur-Sambre; 7" Pêronnes ; 8° Piéton \
90 Pironchamps-, 10° Clermont lez- W alcourt ;
1 Io Roux, 12 ° F  leur us ; 13° Mont-sur-M ar chienne ; 
14° Couillet;

Déclare non fondées dans leurs demandes recon
ventionnelles de dommages-intérêts du chef d’ac
tions ou d’appels téméraires et vexatoires les 
communes qui ont conclu en ce sens, savoir :

Anderlues, Auvelais, Falisolles, Marchienne- 
au-Pont, Monceau sur-Sambre, Pêronnes, Piéton, 
Fleurus, Mont-sur-Marchienne, Couillet;

Fixe comme suit ex œquo el bono les parts con
tributives de chacune des communes responsables 
dans les dommages-intérêts, intérêts et frais dus 
pour le pillage de l’usine Baudoux, à Jumet :

Io Jum et.................................... Treize parts.
2° Lodelinsart.............. Onze parts.
3° Charleroi..................... S ix  parts.
4° Montigny-sur-Sambre. . . Cinq parts.
5° G i l ly ..........................Cinq parts.
6* Gosselies.............................. Trois parts.
7° R a n sa rt.............................. Deux parts.
7° Châtelineau......................... Deux parts.
9° D am prem y......................... Une part.
Condamne l’appelante aux frais de première 

instance et d’appel en ce qui concerne les quatorze 
communes mises hors cause, savoir : Anderlues, 
Auvelais, Falisolles, Loverval, Marchienne-au*
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Pont, Monceau-sur-Sambre, Pêronnes, Piéton, 
Pironchamps, Clermont- lez-Walcourt, Roux, Fleu
rus, Mont-sur-Marchienneet Couillet;

Dit qu’il sera fait une masse des frais de pre
mière instance et d’appel concernant les neuf 
communes contribuables ci-dessus dénommées et 
que chacune d’elles supportera dans cette masse 
une part égale à la part proportionnelle fixée 
comme il est dit ci-dessus pour la contribution 
dans le dommage.

Plaidants : MM*» E d m o n d  P i c a r d ,  F. C a t t i e r  

et B u i s s e t  (ce dernier du Barreau de Charleroi) 
c. C h a r l e s  D u v i v i e r ,  C r é p i n ,  A n s p a c h - P u i s -  

s a n t ,  H a n s s e n s  (du Barreau de Bruxelles), 
G a i l l y ,  L i b i o u l l e ,  L e v i e ,  De T h i b a u l t ,  S o u -  

p a r t ,  B o d s o n ,  D e m a r e t ,  W a u t h i e r ,  J a u c q u e t ,  

S t r a n a r d ,  T h i é b a u t  (du Barreau de Charleroi) 
et G r a f é  (du Barreau de Namur).

Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

13 m a i  1893.

I. DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.— b e l g e  

a s s i g n a n t  u n  é t r a n g e r  a  l ’é t r a n g e r . —  c o n 

t r a t  j u d i c i a i r e . —  a c c e p t a t i o n  d u  j u g e m e n t .
—  DROIT DE l ’o p p o s e r  M ÊM E EN  BELGIQUE.

IL DROIT CIVIL. — IN TÉRÊTS m o r a t o i r e s .  —
CAS OU ILS COURENT SANS DEMANDE EN JUSTICE.

—  COMPENSATION D*UN PRÉJUDICE RÉSULTANT 
d ’u n e  FAUTE.

l .L e  B elge q u i a ttra it lib rem en t,san s aucune 
nécessité, u n  é tran ger devan t une jurid ic
tion  étrangère, ¿engage, p a r  le fa i t  m êm e, 
à respecter, en ce qui concerne sa de
m an de, la décision de la ju rid ic tio n  qu'il 
achoisie et renonce im plic item en t à p o rter  
le m êm e débat devan t les tr ib u n a u x  de 
son p a ys; le jugem ent d u  tribu n al é tran 
ger lui est opposable, non pas com m e  
a ya n t Vautorité de la chose jugée, m ais  
com m e résu ltan t d'un con tra t jud ic ia ire  
q u i le lie conform ém ent au  d ro it géné
r a l  des conventions (1).

LI. L 'art. 1153, C. c iv ., qu i ne fa it courir les 
in térêts m oratoires qu'à p a r t ir  d u n e  
dem an de en justice, est sans application  
lorsqu 'il ne s'agit pas d 'in térêts pou r le 
sim ple  retard  d an s le paiem ent d'une dette 
d 'argen t, m a is  d'une indem nité  accordée 
com m e com pensation d'un préjudice  
causé p a r  des ag issem ents qu i constituent 
la violation d'un engagem ent con tractu el.

Ropsy-Chaudron c. Rotondi.
Attendu que l’action tend à faire dire pour 

droit, par un jugement commun entre toutes les 
parties en cause, qu’une somme de fr. 15,888.36, 
dont la Compagnie des Chemins de fer secon
daires est dépositaire, appartient au demandeur 
Rotondi et que Ropsy-Chaudron n’est ni recevable 
ni fondé à s’opposer au paiement de la dite 
somme;

Attendu que le demandeur se fonde sur ce fait 
que, le 13 avril 1883, par transaction au moyen 
d’une délégation acceptée par la Compagnie des 
Chemins de fer secondaires et la Banque Géné
rale de Rome, le défendeur aurait consenti à lui 
payer définitivement, pour prix de traverses 
fournies, une somme de 25,000 francs compre
nant la somme litigieuse ;

Que le défendeur prétend de son côté que la dé
légation dont il s’agit ne constituait pour Ro
tondi qu’une simple garantie et qu’en fait le prix 
réclamé ne lui était pas dû eu égard au nombre et 
à la qualité des traverses fournies ;

Attendu que ce même litige a été porté devant 
la juridiction italienne sur l’initiative de l’appe
lant et définitivement jugé contre eux ;

Attendu, en effet, qu’il se voit par les documents 
produits que les associés Otlet et Ropsy-Chau
dron, aux droits desquels se trouve actuellement 
Ropsy seul, ont donné assignation à Rotondi ainsi 
qu’à la Compagnie des Chemins de fer secon
daires devant le tribunal de Naples, le 28 sep
tembre 1883, pour entendre déclarer que la vente 
et la livraison des 14,000 traverses n’avaient eu 
lieu que jusqu’à concurrence d’une quantité de 
4,238 et qu’en conséquence le paiement à effectuer 
sur les fonds détenus par la Compagnie des Che
mins de fer secondaires, au profit de Rotondi, 
devait être réduit de fr. 911.70, le surplus, soit 
fr. 15,888.36, restant la propriété des demandeurs;

Attendu qu’à la suite de plusieurs jugements 
interlocutoires et enquêtes, le tribunal de Naples 
a, le 19 juillet 1886, définitivement rejeté les pré
tentions d’Otlet et Ropsy, décidant ainsi qu’ils 
n’avaient pas droit à la restitution de la somme de 
fr. 15,888.36;

Attendu que le Belge qui, comme dans l’espèce, 
a attrait librement, sans aucune nécessité, un 
étranger devant la juridiction étrangère, s’est 
engagé par le fait même à respecter, en ce qui 
concerne sa demande, la décision de la juridiction 
qu’il a choisie et a renoncé implicitement à porter 
le même débat devant les tribunaux de son pays;

(1) Voy. P a n d .  B., v1* Contrat jud icia ire,n°s 350 et s.; 
E xception, n° 1023.
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Attendu que le jugement du tribunal de Naples 
prérappelé est donc opposable à l’appelant, non 
pas comme ayant l’autorité de la chose jugée, mais 
comme résultant d’un contrat judiciaire qui le lie 
conformément au droit général des conventions ;

Attendu, au surplus, que les actes de la procédure 
italienne peuvent être invoqués dans la cause à 
titre d’éléments probants quant aux faits qui y 
sont constatés ;

Attendu que si l’on consulte ces actes tels qu’ils 
sont vantés de commun accord, les dépositions des 
témoins entendus, les aveux et les déclarations 
des parties, on doit reconnaître avec le premier 
juge que les prétentions réitérées de l’appelant 
sont dénuées de tout fondement;

Qu’il en résulte notamment que la délégation du
13 avril 1883, faite sans réserves, constituait bien 
un règlement définitif; que la livraison des tra
verses cédées à Otlet avait été réellement effec
tuée, contrairement aux prétendues constatations 
d’un sieur Danise, chargé d’en faire la réception, 
et que par suite il n’y a eu ni paiement indû ni 
transaction viciée par le dol ou l’erreur ;

E n ce qui concerne la demande accessoire de 
dommages-intérêts :

Attendu que l’appelant et ses auteurs, s’étant 
opposés sans droit à la remise des fr. 15,888.36 
appartenant à Rotondi, lui ont ainsi causé un pré
judice qui doit être entièrement réparé ;

Attendu que l’allocation d’une somme de 
fr. 7,149.76 constituera une juste et suffisante ré
paration pour toute la période qui s’est écoulée à 
partir du 13 avril 1883, date à laquelle l’intimé 
aurait pu toucher le montant de la créance si 
Otlet et Ropsy ne s’y étaient pas opposés arbitrai
rement jusqu’au 13 avril 1892, c’est-à-dire jus
qu’au moment où, du consentement des deux par
ties, la Compagnie des Chemins de fer secondaires 
a transformé les fonds délégués en titre de la rente 
belge ;

Attendu que la disposition de l’art. 1153,C. civ., 
qui ne fait courir les intérêts moratoires qu’à par
tir d’une demande en justice, est ici sans applica
tion, puisqu’il ne s’agit pas d’intérêts pour le 
simple retard dans le paiement d’une dette d’ar
gent, mais d’une indemnité accordée comme 
compensation d’un préjudice causé par des agis
sements qui constituent la violation d’un enga
gement contractuel ;

P a r ces motifs et ceux du premier juge, la 
Cour confirme le jugement a quo en tant qu’il a 
dit pour droit que la somme litigieuse appartient 
à l’intimé Rotondi et qu’il a ordonné à la Compa
gnie des Chemins de fer secondaires de remettre 
audit intimé les 15,600 francs de rente belge
3 1/2 p. c. avec les intérêts y afférents à partir du 
Ier mai 1892; émendant pour le surplus et sta
tuant sur l’appel incident formé par l’intimé, 
condamne l’appelant à lui payer la somme de 
fr. 7,149.76; condamne en outre l’appelant aux 
dépens envers toutes les parties.

Plaidants : MMe* E d m . M a y e r  c .  S .  W i e n e r .

Tribunal civil de Bruxelles (5a ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . C h a r l e s .

10 m a i  1893.

DROIT CIVIL ET DROIT NOTARIAL. -  p l a n

ET M ESURAGE. — REMISE AU NOTAIRE PA R  LES 

PA R TIES. —  NON RESPONSABILITE PERSONNELLE 

DU NOTAIRE.

Le nota ire  est en principe le m a n d a ta ire  
des personnes qu i ont recours à son  
office; en réclam an t des p a rties  qu i se 
présen ten t devan t lu i le p la n , le m esu
rage ou l'expertise des im m eubles fa isan t 
l'objet de leu rs conven tions, le n o ta ire  ne 
p ren d  aucun engagem ent personnel v is-  
à-vis du  géom ètre chargé d'exécuter ces 
tra va u x , que les parties l'aient choisi 
elles-m êm es, ou qu'elles s'en soient r a p 
portées a u  notaire p o u r  ce choix  (1).

V... c. D...

Attendu que l’action a pour objet le paiement de la 
somme de 7,887 fr. 86 c., du chef d’honoraires dus pour 
expertises, mesurages, lotissements de propriétés et tra
vaux divers commandés au demandeur par le défen
deur;

Atlendu que ce dernier soutient qu’il n’a jamais 
assumé d’obligation personnelle vis-à-vis du demandeur ; 
que la nature de sa profession de notaire et les conditions 
dans lesquelles il intervenait, indiquaient clairement au 
demandeur que celle intervention était celle d’un man
dataire agissant au nom d’un mandant connu, avec 
lequel le demandeur se mettait en rapport; qu’il n’a 
donc aucune responsabililé vis-à-vis du demandeur ;

Attendu qu’en principe, le notaire est mandataire des 
personnes qui ont recours à son office; qu’en réclamant 
des parties qui se présentent devant lui le plan, le 
mesurage ou l’expertise des immeubles faisant l’objet de 
leurs conventions, le notaire ne prend aucun engage
ment personnel vis-à-vis du géomètre chargé d’exécuter 
ces travaux, que les parties l’aient choisi elles-mêmes 
ou qu’elles s’en soient rapportées au notaire pour ce 
choix;

Attendu que le demandeur devrait apporter la preuve 
écrite d’une convention, ce qu’il n’a pas fait ;

(1) Voy. J. T., 1893, 758 et nombreux renvois.
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Attendu que le défendeur reconnaît avoir commandé 
personnellement au demandeur certains travaux de 
mesurage et de nivellement pour ses propriétés; qu’il 
offre de payer de ce chef au demandeur la somme qu’il 
réclame ;

Attendu que le défendeur reconnaît encore avoir reçu 
des héritiers L..., pour compte du demandeur, une somme 
de 1,665 francs, qu’il offre également de lui payer;

Attendu que le défendeur dénie avoir commandé au 
demandeur le travail d’établissement des propriétés de 
feu la douairière L.,., dont 11 réclame le paiement; que 
le demandeur n’apporle pas la preuve de l’engagement 
que le défendeur aurait contracté à cet égard ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et con
clusions contraires, donne acte au défendeur de ce qu'il 
se déclare prêt à payer au demandeur :

1° La somme de 666 francs, montant de son compte 
personnel ;

2° La somme de 1,665 francs, touchée des héritiers L... 
pour compte du demandeur ;

Déclare cette offre satisfactoire ;
Ordonne au défendeur de la réaliser dans les trois 

jours de la signification du présent jugement ;
Déboute le demandeur de son action et le condamne 

aux dépens.
Plaidants : MM03 B o d so n  c. G e o r g e s  dk Ro.

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . D e  P u y s s e l a e r .

6 ja n v ie r  1892.

DROIT CIVIL ET DROIT INDUSTRIEL. —
EXPLOITATION EXCÉDANT LA MESURE DES OBLI

GATIONS DU VOISINAGE. —  CONSTRUCTIONS É L E 

VÉES POSTÉRIEUREM ENT. —  RESPONSABILITÉ DE 

L ’USINIER.

L a  responsabilité d ériva n t de l'exploita tion  
d'un établissem ent in du strie l, lorsqu'elle  
excède la m esure o rd in a ire  des obliga
tions du  vo isin age , a lo rs  m êm e que les 
constructions voisines auraien t été éle
vées après la création  de cet établissem ent, 
pèse su r  l'exploitant (1).

Vellut c. Robie.

Attendu que la responsabilité dérivant de l’exploita
tion d’un établissement industriel, lorsqu’elle excède la 
mesure ordinaire des obligations du voisinage, alors 
même que les constructions voisines auraient été élevées 
après la création de cet établissement, pèse sur l’exploi
tant, qui doit prendre toutes les mesures utiles pour 
éviter de causer préjudice à autrui ;

Attendu qu’il importe toutefois de noter, en ce qui 
concerne l’appréciation des causes et de l’étendue du 
préjudice, que la demanderesse occupe la maison con- 
tiguë à l’atelier du défendeur depuis 1875, et que c’est la 
première fols qu’elle élève des réclamations ;

Attendu que ce fait rend la demanderesse non receva
ble à conclure au payement de dommages-intérêts pour 
tout le temps d’occupation de sa maison, de 1875 à ce 
jour;

Attendu qu’il n’est pas démontré jusqu’ores, que les 
installations industrielles du défendeur présentent des 
défectuosités au point de vue du voisinage ;

Attendu qu’il échet de faire vérifier par experts la 
situation des lieux litigieux ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare la  demande
resse recevable dans son action, m ais seule
ment quant au  point de savo ir  si la situation est 
telle qu’elle l’indique et aux modifications à y apporter 
éventuellement, la demanderesse ne justifiant pas avoir 
éprouvé un préjudice appréciable jusqu’à ce jour;

A vant faire droit, désigne Messieurs.....à l’effet
de, après serment prêté entre les mains de M. le Prési
dent de ce siège, concilier les parties si faire se peut, 
sinon faire rapport sur les points suivants : 1° les appa
reils de l’atelier du défendeur produisent-ils un bruit et 
occasionnent-ils des vibrations et des trépidations qui 
excèdent les tolérances du voisinage? 2° s’il en est ainsi, 
quelles sont les modifications à faire subir aux Installa
tions pour établir l’atelier du défendeur de façon à le 
maintenir dans ces limites î 

Pour, le rapport des experts produit et les parties 
entendues, être statué comme de droit ;

Réserve les dépens, ordonne l’exécution provisoire du 
jugement nonobstant appel, sous caution.

Plaidants : MMes A d . M a x  c. H. S im o n t.

Tribunal de commerce d’Anvers 
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. De W a e l .

2  m ai 1893.

DROIT CIVIL. — MISE EN DEMEURE. —  DÉFAUT 

D’OBTEM PÉRER. —  FRAIS A CHARGE DU DÉBI

TE U R .

S i la mise en demeure doit, en général, rester 
à charge du créancier, cette thèse n'est 
exacte que si le débiteur y  obtempère. 

S'il reste en défaut de le fa ire, il est ju s te  
que les dépenses que sa conduite occa
sionne soient supportées par lu i (2).

Tytgat frères c. Jacques Jonckheere et Léop. Decraemer,
qualitate qua.

Vu la citation du 8 avril 1893, tendant à la résiliation, 
avec 350 francs de dommages-intérêts et 19 francs 50 c.

(1) Comp. Civ. Namur, 25 mai 1886, J. T., 1034.
(2) Voy. Pand. B., v° Demeure [Mise en), n° 104,
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de frais de mise en demeure, d’un marché d’avolne du 
Danube en date du 25 octobre 1892 ;

Attendu que parties sont d'accord sur la résiliation et 
les dommages-intérêts et sur les frais de justice, mais 
discutent qui d'entre elles doit supporter les frais de mise 
en demeure;

Attendu que si l’on peut dire que la mise en demeure, 
indispensable à l’exercice du droit du créancier, ne pro
fite qu’à lui et doit donc rester à sa charge, d'autant plus 
que le débiteur n’est en faute qu’après l’accomplissement 
de cette formalité, cette thèse n’est exacte que si le débi
teur obtempère à la mise en demeure;

S’il reste en défaut de le faire, il se met dans son tort et 
11 est juste que les dépenses que sa conduite occasionne 
soient supportées par lui. La pratique sanctionne cette 
décision ;

Attendu que, dans l’espèce, la mise en demeure n’a 
pas été suivie d’exécution; qu’elle faisait l’objet d’un 
poste séparé de la demande, mais au même titre que les 
dommages-intérêts auxquels elle était assimilée dans la 
pensée du demandeur; qu’en s’engageant à payer ceux-ci, 
les défendeurs qualitatequa doivent payer celle-là ;

Par ces motifs,le Tribunal, donnant acte aux défendeurs 
de leurs réserves d’acceptation de la succession Decraemer 
sous bénéfice d’inventaire, dit résilié à leur charge le 
marché en question ; les condamne à, payer 350 fr. 
de dommages-intérêts, 19 fr. 50 c. pour mise en 
demeure, les intérêts judiciaires et les frais; déclare le 
jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MM®8 H a v e n i t h  c .  D u m e rc y .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

De nouvelles excursions professionnelles de la Con
férence du Jeune Barreau de Bruxelles ont été fixées 
dans l’ordre suivant :

1. Le samedi 24 juin, excursion aux Ecoles de bien, 
faisance de Ruysselede-Beernem. — Départ de Bru- 
xelles-Nord à 7 h. 01 du matin. Retour à Bruxelles à
8 h. 24 du soir.
2. Le mardi 27 juin, visite delà Cartoucherie de la 

Société anonyme pour la fabrication des cartouches 
et projectiles, 33, rue des Goujons. — Réunion à
2 h. au Café de la Terrasse, coin du Boulevard du 
Hainaut.

3. Le samedi 1er juillet, visite de la Brasserie Wiele- 
mans-Ceuppens. — Réunion à 2 h. au Café de la  
T errasse.

4. Le samedi 8 juillet, visite aux Établissements 
industriels de Couillet (laminoirs, charbonnages, ate
liers de construction, hauts-fourneaux). — Départ 
de Bruxelles-Midi à 7 heures. Retour à Bruxelles à
6 h. 07.

Des listes d’adhésion sont déposées à la Bibliothè
que des Avocats et au Vestiaire, chez M. De Cock.
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Les discussions parlementaires du Rapport de 
MM" Léon Delacroix et Joseph Plas, sur les C rim e s  
c o n t r e  l e s  M a s s e s ,  commenceront dès le lundi 26 juin. 
Les séances de discussion auront lieu à raison de trois 
par semaine.

L’Assemblée générale pour le renouvellement de la 
Commission aura lieu sous peu.

P r o  J u s t i t ia !

Les employés réclament la création de conseils de 
prud’hommes devant lesquels seraient portées uni
quement les contestations qui peuvent surgir entre 
eux et leurs patrons.

Ils formulent avec raison différents griefs contre les 
tribunaux de commerce, auxquels est attribuée 
actuellement la connaissance des dites contestations.

La procédure devant cette dernière juridiction est 
fort coûteuse. Les négociants eux-mêmes s’en plai
gnent ; il n’est donc pas étonnant que les employés, 
qui n’ont généralement d’autres ressources que celles 
qu’ils se procurent par leur travail, n’en usent que 
très rarement.

On a, il est vrai, la ressource du pro Deo. Mais est-il 
admissible que pour obtenir justice, il faille étaler à 
tous, son dénuement, sa misère ?

Qu’on relève au greffe les instances d’employés 
contre leurs patrons et l’on constatera que, malgré 
leur pénible situation, peu de nos collègues se sont 
résignés à faire les démarches humiliantes nécessitées 
pour l’obtention du pro Deo. Les humb es ont de ces 
fiertés 1

Combien aussi nous en connaissons qui, faute de 
pouvoir faire l’avance des provisions, ont préféré 
faire abandon de leurs droits méconnus 1

La composition des tribunaux de commerce, dont 
les membres sont exclusivement recrutés parmi les 
industriels, les fabricants et les négociants, n’est pas 
faite pour rassurer entièrement les nôtres.

En effet, les magistrats consulaires, dans les causes 
qui leur sont soumises par les employés, sont juges et 
parties. Quoique nous ne mettions aucunement en 
doute leur absolue droiture et leur parfaite correc
tion, n’est-il pas à craindre que l’intérêt de classe les 
guide quelque peu dans les décisions qu’ils ont à 
prendre 1 En somme, l’employé procédant contre son 
patron indique la voie à ceux de ses collègues qui 
pâtissent de l’intransigeance patronale. Il menace tous 
les employeurs. Ne faut-il pas que son audace soit 
refrénée, afin de faire perdre aux autres l’envie de 
l’imiter ?

L’histoire fourmille d’attentats perpétrés contre le 
Droit par et au profit d’une fraction de la société !

Est-il étonnant que les employés veuillent se sous
traire à cette éventualité et demandent l’institution 
de prud’hommes qui leur seraient propres, et qui, à 
l’instar de ceux dont bénéficient les ouvriers, seraient
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composés mi-partie de patrons et mi-partie d’em
ployés ?

Lesgriefs que nous venons d’énumérer sont indis
cutables. Ils légitiment pleinement les efforts que se 
promeitent de faire les employés pour la réalisation 
de leur désideratum.

( Organe des E m ployés. )
** *

E r r a t u m .  — Dans l’affaire Pouppaert et Van Dooren 
(J. T., 1893, p. 771), MM81 B a r a  et W i e n e r  plaidaient 
pour les appelants.
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622. -  LES TRIBUNAUX DE COMMERCE, par H. d e

N im a l ,  Avocat à Charleroi, Secrétaire de l’Associa
tion des Maîtres de forges. — Brux., Veuve Ferd.
Larcier, édit. In-8° de 100 pages. — Prix : fr. 1.50.

Le dépôt par M. Loslever de son rapport sur l’orga
nisation à donner chez nous aux tribunaux de com
merce attire vivement l’attention sur cette importante 
question. Partout on voit les unions syndicales, les 
chambres de commerce, les tribunaux consulaires 
s’agiter, protester, organiser des réunions, essayer 
une campagne de presse, tenter par tous les moyens 
en leur pouvoir de créer un mouvement d’opinion 
contre l’adoption de la réforme enfin proposée et 
depuis si longtemps réclamée par le monde judiciaire 
tout entier.

Le remarquable et très convaincant rapport de 
M. Loslever s’appuye principalement sur l’ouvrage de 
M. de Nimal, qui est, en effet, un travail très complet 
et très compétent sur la matière, et qui avait d’ailleurs 
déjà été mis largement à profit, lorsque la Fédération 
des Avocats discuta la question et se prononça énergi
quement en faveur de la suppression de la juridiction 
consulaire.

Ce qui ajoute une valeur plus haute à l’opinion sou
tenue par M. de Nimal, c’est la position toute spéciale 
qu’occupe l’auteur. M. de Nimal, en effet, est absolu
ment désintéressé, puisqu’il fait partie du Barreau de 
Charleroi, et que cet important arrondissement ne 
possède point de tribunal de commerce. D’autre part, 
la compétence de M. de Nimal est indiscutable, et il 
connaît mieux que personne les besoins du commerce 
et de l’industrie, puisqu’il est secrétaire de l’Associa
tion des Maîtres de forges de Charleroi, association 
qui comprend les principaux hauts-fou ineaux, lami
noirs, aciéries et établissements métallurgiques des 
provinces de Hainaut, Brabant et Namur.

Son travail est complet et intéressant. Il est d’une 
absolue nécessité pour toute personne — représentant, 
sénateur, magi>trat consulaire, avocat ou commer
çant — s’intéressant à la question qui va bientôt être 
discutée au Parlement.
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623. — LES SOCIÉTÉS ET LE LÉGISLATEUR, par 
R e n é .  — Brux., 1893, M. Dekonink, impr. In-12, 
25 p.

Les sociétés pour la protection des droits d’auteur 
mènent terrible campagne depuis quelque temps pour 
obtenir des sociétés payement des droits dus sur les 
pièces et morceaux joués dans leurs locaux. La ques
tion a tenté la plume d’un pseudonyme qui signe René 
et nous explique, avec l’origine delà loi qui régit la 
matière, l’interprétation qu’il faut lui donner: Aucune 
œuvre ne peut être publiquement exécutée ou repré
sentée en tout ouenpartiesans le consentement del’au- 
teur. C’est exact, mais le local d’une société particu
lière est un local privé et la disposition légale doit être 
appliquée en dehors de tout esprit de vexation et sans 
que le développement de la culture artistique puisse 
en souffrir.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 16 juin 1893 :
— M. G o n n e  (L.-C.-J.), avocat, juge suppléant au 

tribunal de première instance à Liège, est nommé sub
stitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Namur, en remplacement de M. Stel- 
lingwerff, appelé à d’autres fonctions.

— La démission de M. V a n d e r p l a s s c h e  (E.-A.-J.), 
des ses fonctions de juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant à Bruxelles, est acceptée.

— M. Loos (J.-M.), commis-greffier à la justice de 
paix du canton d’Hoogstraeten, est nommé greffier de 
cette juridiction, en remplacement de M. Vrints, 
démissionnaire.

— La démission de M. D e m e u ld re  (A.-C.-H.), de ses 
fonctions de notaire à la résidence de Soignies, est 
acceptée.

Par arrêtés royaux du 19 juin 1893 :
— M. D e  H a e n e , juge au tribunal de première 

instance séant à Courtrai, est désigné pour remplir, 
pendant le terme de trois ans, les fonctions déjugé 
d’instruction près ce tribunal.

— M. H o u y e t  (J.-J.), juge de paix du canton de 
Nandrin, est nommé substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant à Verviers, 
en remplacement de M. Erpicum, appelé à d’autres 
fonctions.

— M . M o n tu l e t  (E .-M .-Q .), juge de paix du canton 
de Florennes, est nommé en la même qualité à la jus
tice de paix du canton de Nandrin, en remplacement 
de M . Houyet.

— M. B u s s c h a e r t  (E.-C.), notaire à Mouscron, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix de Mous
cron, en remplacement de M. Crombeke, démission
naire.

— M. D u s o l l i e r  (C.), docteur en médecine à Mous
cron, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Mouscron, en remplacement de M. Du- 
biez, décédé.
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J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cour d 'appel de B ruxelles, 
lr* ch. (Transaction. Erreur sur une contravention 
qui lui a servi de base. Nullité.) — Idem . 5e ch. 
(I. Cours d’eau non navigables ni flottables. Pont sis 
dans une propriété particulière. Suppression sans 
formalité-« légale?. II. Refus d’autorisation de les 
rétablir.Compétence respective de l’administration et 
des tribunaux Dommages-intérêts sollicités comme 
clause pénale. Non recevabilité.)— Cour d'appel de 
Liège, 4® ch. (Réponse à un article. Conditions 
requises. Citation d’un tiers. Refus d’insertion 
légitime.) — T ribunal c iv il de B ruxelles, 4e ch. 
(Acte écrit. Signature. Caractère qu’elle doit réunir. 
Piace où elle doit figurer.) — Tribunal c iv il de 
Charleroi, 3e ch. (Faillite. Production de créance. 
Contestation. Devoirs d’instruction. Dépens à charge 
de la masse.)

L e s  P r i s o n s  d e  P a r i s .  — II. L e  Dépôt.
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n .  — Camille Lemonnier en Cour d’assises.

JURISPRUDENCE BELGE

Cour de cassation ( lra ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. B e c k e r s .

4 m a i 1893.

I. DROIT CIVIL. — t r a n s a c t i o n .  — e r r e u r  

s u r  u n e  c o n t r a v e n t i o n  q u i  l u i  A s e r v i  d e  

b a s e .  —  n u l l i t é .

II. DROIT DE PROCÉDURE. — p o u r v o i  e n

CASSATION. —  DÉCISION BASÉE SUR DEUX CAUSES 

DE RÉSILIATION. —  FONDEMENT DE L’UNE D’ELLES.

—  SUFFISANCE.

1 . L'erreur qui porte , non pas su r un élé
ment accessoire du co n tra t, m ais su r  
Vexistence même de la contravention qui a 
serv i de hase à une transaction , autorise à

’ASSI!
R é p o n s e  d e  M . L e  J e u n e , M in is t r e  d e  la  J u s t ic e  (1).

M onsieur,

Vous m’avez fait l’honneur de m’écrire, en termes 
dignes et fiers où j’ai perçu, m’a-t-il semblé, un peu 
d’amertume et de tristesse, l’émoi douloureux que 
vous cause la poursuite dirigée contre vous. Un journal 
esthète, connu pour l* « à  travers tout * avec lequel il 
sait défendre ses amis, m’apporta un matin vos nobles 
phrases grandiloquentes. Bien qu’il soit insolite de 
répondre à une lettre ouverte — généralement destinée 
à bien d’autres que celui auquel elle est, décorative- 
ment, adressée, — me voici vous écrivant à mon tour, 
au mépris de toute étiquette.

C’était pour d’autres, assurément, que vous jugiez 
utile de rappeler l’œuvre considérable dont vous pou
vez justement vous enorgueillir, les trente ans de vie 
probe et droite dans la ferveur de l’Art ? Je vous con
nais de longtemps, veuillez le croire, et vos livres 
me sont familiers, depuis les tragiques descriptions 
de Sedan jusqu’aux études parisiennes où votre 
robuste talent — récemment — s’essaya. J’ai gardé 
d ’Un M âle et du M ort des impressions inoubliables. 
J’ai lu Thérèse M onique, L'H ystérique, B appe-C hatr,

(l)Ala lettre ouverte de M. Camille Lemonnier 
dans Y A rt Moderne du 4 juin dernier, reproduite dans 
notre précédent numéro, p. 785 et s.
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prononcer, pour ce m o tif , la rescision de 
celle-ci.

11. Quand Vexistence d'une des causes de 
rescision invoquées est reconnue p a r  le 
jugem ent a ttaqué , le d isp o s itif  de ce ju g e 
ment est pleinem ent ju s tif ié  et i l  est sans 
in térêt de rechercher s i  le tribunal s est 
trompé en en invoquant surabondamment 
une au tre.

L’Etat belge c. Vve Van Oudenhove et consorts.
Ouï M. le Conseiller G i r o n  en son rapport et 

sur les conclusions de M. B o s c h ,  Avocat Général ;
Sur le premier moyen : violation des art. 1107, 

1109, 1110, 1131, 1132, 2052, 2053, 2054, 2055, 
2056, 2057, C. civ., en ce que le jugement attaqué 
considère comme une erreur sur l’objet de la con
testation et sur la cause juridique de la conven
tion, Terreur sur les mobiles qui ont pu déterminer 
la transaction, et annule ainsi la convention inter
venue, en dehors des cas expressément prévus par 
la loi ;

Attendu qu’il est constaté par le jugementatta- 
qué que le 22 juillet 1886, les agents de l'adminis
tration des finances ont dressé procès-verbal à feu 
Ernest Van Oudenhove, brasseur à Gand, du 
chef d’une contravention à l’art. 12 de la loi du 
20 août 1885 ;

Attendu qu'il est reconnu par le même jugement 
que le densimètre dont l'administration avait fait 
usage, était un instrument fautif, mal gradué, 
relevant des densités trop fortes d’au moins 1/10 
de degré et qu’en réalité la contravention imputée 
à Van Oudenhove n'a jamais existé;

Attendu, enfin, qu'il est constaté que l’adminis
tration fiscale a réclamé de Van Oudenhove le 
paiement d’une amende de 1,648 francs, et qu’elle 
a, le 13 novembre 1886, renoncé transactionnel - 
lement, moyennant le paiement d’une somme de
1,000 francs, à donner suite au procès-verbal;

L a  Fin des Bourgeois et tous ces volumes de contes et 
de nouvelles dont la série commence à N os F lam ands, 
Croquis d'automne et se continue superbement pen
dant des années — car votre labeur est admirable et 
votre effort, sans cesse renouvelé, s’est constamment 
porté dans des directions imprévues et nouvelles. 
J’apprécie fort aussi certaine plaquette devenue rare : 
Mes M édailles, où vous avez abordé en maître la cri
tique d’art. Vous voyez que je suis assez bien renseigné.

Enfin, il faudrait être Ministre en Béotiepour igno
rer que votre B elgique est le plus beau poème qu’on 
ait composé pour célébrer la terre natale, et que rien 
que par cette ceuvre-là, vous, écrivain, avez plus fait 
pour l’homogénéité et la grandeur de la patrie que 
tous les politiciens par leurs gestes ou leurs discours.

Je sais l’estime déférente dont usent à votre égard 
tous ceux qui travaillent à la défense et à l’illustra
tion du langage français; je sais que votre gloire va 
parallèle aux plus sonores; je sais encore l’enthou
siasme des jeunes que vous avez groupés, jadis, en un 
pays morne et hostile à toute littérature, que vous 
avez réconfortés de votre exemple en ces temps diffi
ciles !

Mais c’est précisément parce que je sais tout cela, 
que je m’étonne de vous voir pareillement affecté pour 
un aussi menu désagrément.

! Mon parquet juge à propos de vous poursuivre 
en cour d’assises; j’aime à croire qu’il a pour cela 
de bonnes raisons. J’avoue que les circonstances que 
vous me signalez sont bizarres et que cette sévérité 
manque un peu d’actualité. Votre récit, je le lus il y a 
cinq ans et il ne m’en souvient guère. Permettez-moi
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Attendu que le jugement attaqué a prononcé la 
rescision de cette transaction, par le motif que 
l’erreur dans laquelle Van Oudenhove a versé 
portait sur l'objet même de la contestation, et 
qu’elle a été la cause déterminante de son consen
tement ;

Attendu que la contestation qui divisait les 
parties roulait sur la question de savoir si 
Van Oudenhove avait contrevenu à la loi fiscale 
et s’il avait encouru l’amende de 1,648 francs ;

Attendu que, trompé par les constatations 
erronées des agents du fisc, il a consenti au paie
ment d’une partie de la somme qu’on lui réclamait 
à titre d’amende;

Attendu que son erreur portait, comme le 
décide le jugement attaqué, non pas sur un élé
ment accessoire'du contrat, mais sur l’existence 
même de la contravention qui a servi de base à la 
transaction, c'est-à-dire sur l’objet direct et essen
tiel de la contestation ;

Attendu qu’en prononçant, pour ce motif, la 
rescision de la transaction, le jugement attaqué a 
fait une saine application des art. 1110 et 2053, 
C. civ., et n’a contrevenu à aucun des textes invo
qués à l'appui du premier moyen ;

Sur le deuxième moyen : violation des art. 2054, 
C. civ., et 1030, C. proc. civ., en ce que le juge
ment attaqué considère comme un titre civil le 
procès-verbal des agents de l’administration et 
déclare ce titre nul en l’absence de toute cause 
légale de nullité ;

Attendu que l'existence de l’une des deux causes 
de rescision prévues par l'art. 2053, C. civ., étant 
reconnue par le jugement attaqué, le dispositif de 
ce jugement est pleinement justifié et qu'il est, dès 
lors, sans intérêt de rechercher si le tribunal de 
Gand s’est trompé en invoquant surabondamment 
la cause de rescision prévue par l’art. 2054 du 
môme Code ;

P ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi,

donc de laisser entière la question et n’exigez point 
mon avis sur le procès lui-même.

Mais quoi donc peut vous inquiéterT — Votre art?
— Mais n est-elle pas au-dessus de ces tracas et de 
mille autres vaillamment endurés, la flamme pure, la 
flamme ardente qui brûle en votre être vers l’Idéal? 
Est-ce qu’il appartient à un magistrat quelconque de 
modifier en vous l’impression esthétique, ou hors de 
vous son expression nécessaire ? Abdiquerez-vous une 
épithète indispensable devant la crainte d’un réquisi
toire ? Et l’Œuvre ne sera-t-elle pas là, toujours et 
quand même, malgré les robes rouges, les greffes et 
les verbosités pénales?

Votre honneur? — Mais sera-t-il griffé seulement 
par cette aventure? Verrez-vous, vers votre main, 
une main de moins tendue ? Et même dans l’esprit du 
procureur qui sollicitera votre châtiment, du président 
qui peut-être l’énoncera, aurez-vous le moins du 
monde déchu ? Qu’ils s’en rendent compte ou non — 
et, croyez m’en, beaucoup s’en rendent compte — il 
n’est pas en leur pouvoir de diminuer l’éclat de votre 
gloire, de refroidir la reconnaissance de tous ceux qui 
se sont réchauffés au soleil de vos livres 1

Que les jeunes soient, à cette occasion, insultés par 
la foule rendue audacieuse par les coups portés à leur 
ainé? — Quittez ces craintes. Vous les verrez sans 
doute se serrer à vos côtés pour témoigner de leur 
vénération, mais votre épreuve ne servira qu’à les for
tifier dans un mépris plus altier des incompréhensifs 
et des imbéciles !

Cette poursuite n’a donc — si l’on prend les choses 
d’un peu khaut, comme vous en avez la chevaleresque 
coutume — aucune espèce d’importance. Vous êtes,
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condamne la partie demanderesse aux dépens, 
ainsi qu’à l'indemnité de 150 francs.

Plaidants : MM" G e o r g e s  L e c l e r c q c .  H a l l e t  

(du Barreau de Gand) et V a n  D i e v o e t .

Cour d’appel de Bruxelles (5* ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. F a u q u e l .

12 m ai 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF.
—  I .  COURS d ’e a u  n o n  n a v i g a b l e s  n i  f l o t t a 
b l e s . —  DROIT DE POLICE DE LA PROVINCE. —  

PONTS SIS DANS UNE PROPRIÉTÉ PA R TICU LIER E.
—  SUPPRESSION SANS FORMALITÉS LÉGALES. —  

RESPONSABILITÉ. —  II. REFUS D'AUTORISATION 
DE LES RÉTABLIR . —  COMPETENCE RESPECTIVE 

DE L'ADM INISTRATION ET  DES TRIBUNAUX. —  

DOMMAGES INTÉRÊTS SOLLICITÉS COMME CLAUSE 

PÉ N A L E. —  NON RECEVABILITE.

DROIT DE PROCÉDURE. —  III. p r é j u d i c e

ENCOURU DEPUIS LE JUGEM ENT. —  CONCLUSIONS 
D 'A PPEL IN C ID EN T. — REC EV A BILITÉ. —  IV. FRAIS 

EXTRAORDINAIRES DE PROCÈS. —  ACTION FONDÉS 
SUR l ’a r t .  1382, C. CIV. —  POUVOIR d ’e n  TENIR 

COMPTE DANS LES DOMMAGES-INTERETS.

I . Quel que so it le d ro it de police de V au 
torité provinciale sur un cours d'eau non 
navigable n i flottable , cette autorité n'a 
pas le d ro it de supprim er des pon ts dans  
la propriété d'un p a rticu lie r  sans déci
sion de ju stice  n i fo rm a lité s  légales (1).

I I . S i le pouvoir ju d ic ia ire  ne peut con
tra indre la province à donner l'au torisa-

(1) Voy. Civ. Namur, 19 janv. 1887, J. T., 323; — 
Brux., 10 août 1885, J. T., 1471 et le renvoi ; — 
P a n d  B., vif Compétence respective de Vadm inistra- 
tion et des tribunaux, n08 1634 et s.; A cte adm in istra 
t i f  (en général), nos 41 à 50 et 75.

en réalité, trop au-dessus d’elles pour qu’elles puissent 
vous atteindre. Mais dans la vie courante, dans les 
contingences de tous les jours, je conçois qu’elles vous 
paraissent mortifiantes et j’excuse votre sourde irri
tation.

Qu’attendiez-vous de moi, en cette occurrence? Si 
je ne relevais que de ma fantaisie, comme ce pape qui 
grâcia Benvenulo Ceüini, je donnerais certes, avec 
grande joie, l’ordre de ne plus vous importuner; mais 
je ne suis que le ministre parlementaire d’un roi con
stitutionnel, et dès lors, si je pense avec vous que les 
répressions ne peuvent se hausser jusqu’à l’Art sou
verain, il ne m’appartient pas de dispenser l’Artiste 
des règles communes.

Si vous les avez enfreintes, ces règles, pourquoi ne 
seriez-vous pas puni ? Les juges qui ont condamné 
Baudelaire et Flaubert se sont couverts d’un perpé
tuel ridicule; mais ceux qui ont condamné des follicu
laires obscènes sont sans reproche.

Votre nom, votre ouvre, votre passé suffisent, pour 
m oi, je vous l’ai dit, pour me faire préjuger, avant 
tout examen, la pureté de vos intentions; je ne con
fonds pas le grand écrivain que je respecte avec des 
scribes abjects spéculant sur les instincts sales du 
nombre; si vous avez eu un instant de faiblesse ou 
d’erreur, encore voudrai-je qu’il soit apprécié avec la 
plus grande indulgence et que votre personne soit 
traitée avec les plus grands égards.

Mais c’est là un sentiment tout individuel. Cette 
distinction de lettré, comment voulez-vous que mon 
Parquet la puisse faire? Ces Messieurs sont diligents 
et zélés; ils s’efforcent, avec une ponctualité et un 
empressement louables, à réprimer tout ce qui leur
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tion adm in istra tive  nécessaire à la con
struction  de nouveaux ponts, i l  ne peu t 
pas davantage édicter sous fo rm e  de dom* 
mages-intèrêts une véritable clause pénale 
pour le cas où, usant de ses pouvoirs, la 
province refu sera it cette autorisation. 

La non-recevabilité de la demande de réta
blissement doit avoir pour conséquence la 
non-recevabilité de la demande de paye
ment du coût de ce rétablissem ent pour le 
cas éventuel et incertain où i l  sera it 
autorisé adm in istra tivem ent.

I I I .  S i depuis le jugem ent les diverses gênes 
dont se p la in t la  p a r tie  ont continué p a r  
la fa u te  de son adversaire , les demandes 
form ulées de ce chef sous fo rm e  d ’appel 
incident sont recevables.

IV . Dans les procès basés su r  V art. 1382, 
G. c iv .y i l  y  a lieu de tenir compte des 

f r a i s  qu'une p artie  a dû fa ire  'pour pour
suivre en ju stice  le redressem ent de ses 
g rie fs .

La province d’Anvers c. Marquis d’Yves de 
Bavay et consorts.

Sur l’appel principal.
E n  ce qui concerne l'indemnité de 850 francs 

allouée par le premier juge du chef de la suppres
sion des ponts :

Attendu que les dispositions légales invoquées 
par la partie appelante, notamment l’arrêté royal 
du28août 1820 et le règlement provincial d’Anvers 
du 27 juillet 1843, sont sans application dans 
l’espèce; qu’en effet, quel qu’ait été le droit de po
lice de l’autorité provinciale d’Anvers sur la 
rivière la Petite-Nèthe, à l’époque où les ponts 
litigieux ont été construits, époque antérieure en 
tous cas au 27 juillet 1843, l’appelante est en défaut 
de justifier d’un texte législatif quelconque qui lui 
donnait le droit de prendre possession, comme elle 
l'a fait en 1887, d’une partie de la propriété des 
intimés, sans décision de justice, ni formalités 
administratives régulières, supprimant les ponts 
et posant les autres actes reconnus constants par 
lejugement du 14 mai 1891 ;

Attendu qu’à cet égard, on se prévaut en vain 
du règlement provincial du 15 juillet 1873, puis- 
qu’aux termes mêmes de ce règlement, un arrêté 
royal devait être sollicité pour permettre l’expro
priation pour cause d’utilité publique des terrains 
nécessaires à l’exécution des travaux projetés, 
et qu’un tel arrêté royal n’est jamais intervenu;

Attendu que l’autorité provinciale reconnais
sait si bien la nécessité pour elle de se conformer, 
dans l’espèce, aussi bien à la loi nouvelle du 7 mai
1877, sur les cours d’eau, qu’à la loi du 27 mai 
1870, sur l’expropriation pour cause d’utilité pu
blique, que, dans la séance du 21 juin 1878, la 
Députation permanente visait formellement la loi 
de 1877, au sujet des futures adjudications des 
travaux, et que le 19 juillet 1887, M. le gouver
neur d’Anvers invitait M. Van Biesem, manda
taire delà province, à faire une dernière démarche 
en vue d’obtenir des intimés la cession amiable de 
leurs terrains, afin d’éviter les lenteurs insépara
bles des nombreuses formalités de l’expropriation 
judiciaire;

Attendu que cette cession amiable n’a pas été 
obtenue, comme le constatait M. Van Biesem lui- 
même lorsqu’il faisait connaître, à la date du 
28 mai 1888, à M. le Gouverneur, que les démar
ches réitérées faites à cet effet auprès de M. Mas- 
son, qualifié de régisseur de la famille d’Yve de 
Bavay, n’avaient pas abouti. Et cependant il est 
avéré que, dès avant cette date, l’expropriation 
dont se plaignent les intimés avait été accomplie

paraît contrevenir aux prescriptions multiples des 
lois pénales, mais où auraient-ils appris la littéra
ture, je vous le demande? Dans les Universités où de 
vagues indications professorales s’arrêtèrent au mou
vement romantique? Plus tard? Non plus, ils ont 
flâné au Barreau avec le dédain et l’incompréhension 
du monde bourgeois vis-à-vis de l’art; puis entrés 
dans l’engrenage judiciaire, ils se sont trouvés absor
bés par des besognes routinières et perpétuellement 
exigeantes. Ils ont fort peu de lecture, en vérité. Ils 
ne lisent même pas les A nnales 'parlem entaires; à 
plus forte raison sont-ils étrangers à la vie intellec
tuelle contemporaine. Si vous alliez voir leur biblio
thèque, vous seriez effrayé et apitoyé par d’invrai
semblables indigences. Des lettres d’à présent, ils ne 
savent rien que les appréciations sott es, superficielles, 
blagueuses des journaux. Pour eux, votre nom, au 
bas d’une prose, ne la protège pas. Au contraire : ils 
ignorent la B elgique, mais ils n’ont pas oublié Y Enfant 
d u  Crapaud.

Pensez à cela et ne vous laissez pas aller à une indi
gnation excessive. Pardonnez-moi les auxiliaires 
indispensables et confessez que je ne puis cependant 
pas non plus n’appeler au Parquet que des littérateurs j  

et des artistes. Eux essayeraient peut-être de pour
suivre les escroqueries financières et les crimes contre 
les masses !

Résignez-vous donc, mon cher écrivain et agréez, 
quoi qu’il arrive, l’assurance de ma sympathie et de 
mon admiration.

J ules L e  J e u n e .

P.-S. Cette lettre n’est peut-être pas authentique.
(La Justice.) J u l e s  D e s t r e e .
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en violation de leurs droits de propriété tels qu’ils 
résultaient de leur possession immémoriale et 
jusqu’alors incontestée, comprenant notamment 
l’usage des deux ponts ;

Attendu que dans ces conditions, il est même 
superflu d’examiner actuellement si ces ponts 
doivent être considérés comme existant avec 
droit, ou sans droit dans le sens de la loi du 7 mai
1877, cette question ne pouvant être résolue utile
ment que dans une instance engagée conformé
ment à la dite loi, dont les dispositions n’ont pas 
été observées et dont l’art. 20 est étranger aux 
contestations soulevées dans la cause actuelle ;

Attendu, au surplus, que le premier juge a 
équitablement évalué le préjudice subi par les 
intimés à la date du jugement définitif, du chef de 
la voie de fait dont s’agit ;

Mais attendu que dans leur exploit introductif 
d’instance, les intimés réclamaient, en outre, le 
rétablissement des ponts ;

Attendu que tout en déclarant qu’il ne pouvait 
être fait droit à la demande ainsi formulée, point 
sur lequel il n’y a pas d’appel incident, le pre
mier juge a accueilli en principe une conclusion 
qualifiée de subsidiaire et tendant à l’allocation 
d’une somme de dommages-intérêts spéciale pour 
le cas où la Députation permanente refuserait 
d’autoriser la reconstruction des ponts;

Attendu que, soit qu’elle constitue une demande 
nouvelle, soit qu’elle soit réellement subsidiaire, 
cette conclusion, formulée pour la première fois 
par les intimés dans leur écrit signifié le 26 mars 
1891, est en toute hypothèse non recevable, aussi 
bien que la conclusion principale. Si, en effet, le 
pouvoir judiciaire ne peut pas contraindre l’appe
lante à donner l’autorisation administrative néces
saire à la construction de nouveaux ponts, il ne 
peut pas davantage édicter, sous forme de dom
mages-intérêts, une véritable clause pénale pour le 
cas où, usant de ses pouvoirs, l’appelante refuse
rait cette autorisation ;

Attendu, en outre, que la non-recevabilité de la 
demande de rétablissement des ponts doit avoir pour 
conséquence la non recevabilité de la demande 
de payement du coût de ce rétablissement pour 
le cas éventuel et incertain où il serait autorisé 
administrativement : Les tribunaux ne peuvent 
statuer que sur des faits certains et accomplis, et 
non sur des événements futurs, purement hypo
thétiques ;

En ce qui concerne les indemnités allouées par 
le premier juge du chef de l’inexploitabilité de la 
parcelle n° 1056, de difficultés dans l’exploitation 
d’autres parcelles et des dépôts et emprunts de 
terres :

Attendu que l’appelante n’apporte à l’appui de 
ses critiques sur ces points aucun élément de na
ture à prévaloir sur les considérations concluantes 
déduites dans le jugement du 14 mai 1891 ;

Attendu qu’il suffit de rapprocher ces considé
rations des soutènements de l’exploit introductif 
d’instance pour constater que les prétendus 
doubles emplois signalés n’existent pas, les intimés 
s’étant notamment plaint dès le principe des 
difficultés de l’exploitation des parcelles comprises 
entre le nouveau lit delà rivière et l’ancien, indé
pendamment des conséquences de l'enlèvement 
des ponts ;

Attendu que l’indemnité de 790 francs allouée 
pour les dépôts de terre est justifiée par l'ensem
ble de3 éléments de la cause et que, en vain, 
l’appelante essaie tardivement pour la première 
fois, dans les conclusions prises devant la Cour, de 
faire retomber sur de prétendus entrepreneurs 
la responsabilité des irrégularités dans les dépôts : 
dans le cours de l’instance, elle n’a jamais mé 
connu que tous les travaux avaient été exécutés 
par ses ordres ou sous sa direction, et il y a lieu 
de remarquer qu’elle a agi dans l’espèce comme 
personne privée, chargée de l’exécution de tra
vaux publics qui sont dans son domaine;

En ce qui concerne enfin Vindemnité de 1,000 fr. 
basée principalement sur les frais que les intimés 
ont dû faire pour poursuivre en justice le redres
sement de leurs griefs :

Attendu qu’en principe, il y a lieu de tenir 
compte de semblables dépenses dans les procès 
basés sur l’art. 1382 du code civil, sinon le préju- 
dicié n’obtiendrait pas une réparation complète 
du tort qui lui a été occasionné ; et dans le cas 
actuel, ces dépenses ont acquis une importance 
particulière à raison des voyages et démarches 
des mandataires compétents auxquels les intimés 
ont dû recourir pour examiner la situation créée 
par les agissements de l’appelante : dans ces con - 
ditions, le chiffre de 1,000 francs n’est pas exagéré 
en lui-même, mais si, pour les autres indemnités, 
le tribunal a, avec raison, condamné l’appelante 
aux intérêts légaux à partir du mois de janvier 1887, 
époque où le préjudice a commencé, il n’en est pas 
de même pour l’indemnité de 1,000 francs. Rien 
n’établit, en effet, que les intimés auraient payé 
cette somme avant l’intentement du procès, et, 
dès lors, il y a lieu d’appliquer sur ce point le 
principe général d’après lequel les sommes récla
mées ne portent intérêt qu’à partir de la demande;

Sur l'appel incident :
Attendu que les intimés ne produisent aucun 
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des experts sur lesquelles le jugement du I7juillet 
1890 s'est basé pour rejeter la réclamation rela
tive aux prétendus dégâts causés au moulin;

Mais attendu que depuis lejugement du 14 mai 
1891, deux années se sont écoulées durant les
quelles les diverses gênes occasionnées dans 
l’exploitation de la propriété des intimés ont con
tinué par la faute de l’appelante;

Attendu que les demandes formulées de ce chef 
sous forme d'appel incident sont recevables et sont 
justifiées par les considérations ci dessous déduites 
par lesquelles la Cour s'est ralliée aux apprécia
tions du premier juge sur le chiffre du dommage 
subi annuellement par les intimés, tant du chef de 
la suppression des avantages résultant pour l’en
semble de la propriété de l’usage des ponts, qu’à 
raison de l’inexploitabilité de la parcelle n° 1056, 
et des difficultés d’accès aux parcelles situées entre 
l’ancien et le nouveau lit de la Petite-Nèthe ;

P a r ces motifs et ceux non contraires du pre
mier juge, la Cour, entendu en audience publique 
M. T e r l in d e n , Avocat Général, en son avis con
forme, statuant sur l’appel prinoipal, le déclare 
non fondé en tant que dirigé contre lejugement 
a quo du 17 juillet 1890, confirme en oonséquence 
le dit jugement, et en ce qui concerne lejugement 
a quo du 14 mai 1891 :

1° Le met à néant en ce qu’il a dit qu’après 
décision sur la demande d’autorisation de rétablir 
les ponts, la cause sera ramenée à l’audience, et 
qu’il a condamné l’appelante dans l’hypothèse où 
cette autorisation serait accordée à rembourser 
le coût de la reconstruction des ponts ; émendant, 
déclare non-recevables les demandes des intimés 
tendant à l’allocation de dommages-intérêts pour 
le cas où le rétablissement des ponts ne serait pas 
autorisé et au payement du coût de la reconstruc
tion dans le cas où il serait autorisé;

2° Met en outre à néant lejugement du 14 mai
1891, en tant qu’il a condamné l’appelante aux 
intérêts légaux de l’indemnité de 1,000 fr. depuis 
le mois de janvier 1887; émendant sur ce point, 
dit que pour cette somme de 1,000 fr. l’appelante 
ne devra payer que les intérêts judiciaires à par
tir de l’exploit introductif d’instance ; confirme 
pour le surplus le jugement du 14 mai 1891 ;

Et statuant sur l’appel incident, condamne 
l’appelante à payer aux intimés la somme de 
550 francs pour préjudice causé depuis le juge
ment du 14 mai 1891, déboute les intimés du sur
plus de leur appel incident, condamne l’appelante 
aux quatre cinquièmes des frais d’appel et les 
intimés au cinquième restant.

P la id a u t s  : MM68 L é o n  J o ly  c . P a u l  L e f e b v r e .

Cour d’appel de Liège (4̂  ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  D a u w .

13 m ai 1893.

DROIT DE LA PRESSE. — r é p o n s e  a  u n  

a r t i c l e .  —  CONDITIONS r e q u i s e s .  —  CITATION 

d ’u n  T IE R S. —  REFL'S ü ’iNSERTION LEGITIME.

S i Véditeur d'un jo u rn a l est tenu de publier 
ré c r it dont l'insertion est demandée p a r  
une personne citôe, c'est à la condition 
que, tou t en constituant réellement une 
réponseàl'article incrim iné , iln e  renferme  
rien  de contraire aux lo is , aux bonnes 
m œ urs, et à V in térê t légitime des tie rs .

Si la sim ple c ita tio n  nom inative de tierces 
personnes, dans des conditions qui ne 
peuvent leur causer un préju dice , ne suffit 
p a s  p ou r légitim er un refus d'insertion , 
i l  en est autrem ent lorsque cette citation  
est de nature à provoquer à son tour une 
réponse de la p a r t  de ces personnes (1).

Docteur Boëns c. docteur Festraets.
Le Tribunal correctionnel de Liège a, le 21 jan • 

vier 1893, prononcé le jugement suivant :
Attendu que par exploit de l’huissier Léonard Char- 

lier, enregistré, en date du 19 octobre 1892, la partie 
civile a fait notifier au prévenu, avec sommationd’avoir 
à  l’insérer dans le plus prochain numéro du Scalpel, 
dont il est l’éditeur et le rédacteur, une réponse aux 
comm entaires qui avaient accompagné la publication 
d’une lettre adressée parla partie civile au Scalpel, et 
insérée dans le numéro du 14 août 1892 de cette publi
cation sous le titre : Revue professionnelle, variole et 
vaccine ;

Qu’il y a lieu de rechercher si le prévenu est fondé 
à  refuser, comme il l’a fait, l’insertion de la réponse 
notifiée par l’exploit prérappelé ;

Attendu que, pour justifier son refus d’insertion, le 
prévenu allègue entre autresque la réponse lui notifiée 
par la partie civile contient la citation du nom de 
tiers, spécialement du docteur Rueger ; qu'il est allé
gué à propos de celui ci qu’il aurait été poursuivi 
devant les tribunaux allemands du chef d’outrage au 
souverain pour avoir soutenu que les princes prussiens 
n’étaient pas vaccinés, et que les poursuites auraient 
été suspendues, le Maréchal de la Cour de Prusse 
ayant déclaré que le docteur Rueger avait raison ;

Attendu qu’il est de jurisprudence que si l’éditeur 
est tenu de publier l'écrit dont l’insertion est deman
dée par une personne citée, c’est à  la condition que,

(1) Voy. Corr. Brux., 9 juill. 1884, J. T., 923; — 
Brux., 12 août 1884, J. T., 1058 ; — Cass., 20 oct. 1884, 
J. T., 1319.
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tout en constituant réellement une réponse à l’article 
incriminé, il ne renferme rien de contraire aux lois, 
aux bonnes mœurs et à l’intérêt légitime des tiers ;

Qu’il échet donc d’examiner si, dans l’espèce, la cita
tion, dans la réponse dont l’insertion est requise, du 
nom du docteur Rueger est de nature à porter atteinte 
aux intérêts de celui-ci et à provoquer une réponse de 
sa part ;

Attendu que la partie civile a vainement cherché à 
établir comment et dans quelles circonstances le doc
teur Rueger aurait été l’objet des poursuites judi
ciaires dont il est question au cours de l’écrit dont l’in
sertion est demandée; qu’elle a versé, il est vrai, aux 
débats un articulet anonyme, découpé d’un journal 
allemand, reproduit en partie par un journal belge, 
d’où il semble résulter que des poursuites, dans les 
conditions articulées, auraient effectivement été inten
tées contre le docteur Rueger, puis abandonnées ;

Attendu que, d’autre part, malgré les pressantes 
démarches faites, ainsi qu’il résulte des pièces du dos
sier, par la partie civile auprès de différents confrères 
ou correspondants allemands, il ne lui a pas été pos
sible d’obtenir des renseignements positifs sur ce 
point ;

Que, spécialement, les démarches faites au nom de 
la partie civile par le docteur Weber et un sieur Benna 
Blanckà l'effet d’obtenir, soit un compte-rendu judi
ciaire des débats auxquels auraient donné lieu les 
poursuites intentées au docteur Rueger, soit une décla
ration émanant de ce dernier, soit la copie de l’attesta
tion prétendûment délivrée par le Maréchal de la 
Cour de Prusse, sont demeurées infructueuses ;

Attendu que, de son côté, le prévenu verse aux 
débats une déclaration du baron Greindl, attaché à la 
légation de Belgique en Prusse, d’où il ressort que, 
contrairement aux déclarations prétendument faites 
par le docteur Rueger, les enfants de l’empereur d’Al
lemagne sont vaccinés, conformément à la loi ;

Que si cette opération a ôté retardée pour le dernier 
né, le prince Joachim, c’est en raison de son état 
maladif, mais qu’il n’est nullement question de modi
fier la loi sur la vaccine obligatoire en vigueur en 
Allemagne ;

Attendu qu’en présence d’allégations aussi contra
dictoires, il n’est pas douteux que le docteur Rueger 
pourrait légitimement se juger atteint dans son inté
rêt, serait en droit de répondre au journal, et d’inter
venir dans la discussion pour rectifier ce qu’elle peut 
avoir d’erroné à son égard ;

Attendu que si la simple citation nominative de 
tierces personnes, dans des conditions qui ne peuvent 
leur causer un préjudice, ne suffit pas pour légitimer 
un refus d’insertion, il en est autrement lorsque la 
citation nominative de tiers est de nature à provoquer 
à son tour une réponse de la part de ces personnes, ce 
qui pourrait donner ouverture à une polémique indé
finie, qui rendrait le journalisme impossible ;

Attendu qu’il résulte des consMérations qui précè
dent que c’est à bon droit que le prévenu s’est refusé 
à insérer la réponse de la partie civile ;

P a r  ces m otif s, leTribunal, entendu M. V e r b ru g g h e ,  
Substitut du Procureur du Roi, en son avis contraire, 
T e n v o i e  le prévenu des poursuites san s frais ; 
condamne la partie civile aux dépens.

Sur appel de la partie civile, la Cour, adoptant 
les motifs des premiers juges, a confirmé.

Plaidants : MMes G o b l e t c . D é g u is é .

Tribunal civil de Bruxelles (4e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a l l e t .

15 m ars 1893.

DROIT CIVIL. —  a c t e  é c r i t .  —  s i g n a t u r e .  —  

c a r a c t è r e  q u ’e l l e  d o i t  r é u n i r .  —  PLACE o u  

e l l e  d o i t  f i g u r e r .

C'est à to n  qu'on pré ten d ra it qu'il est indif
féren t que la signature se trou ve au  bas 
de l'acte ou le précède.

L a loi en ex igean t, pou r la va lid ité  de  
l'acte, q u 'il'so it signé p a r  les p a r tie s , 
em ploie , à d é fa u t d ’indica tions qu i au to
risera ien t une au lre  in terpréta tion , le 
m ot signer dan s son sens soit usuel, soit 
philo'ogique.

La s ign a tu re , est le nom  d'une person n e , 
écrit da sa m a in , m is à la fin  d'une le ttre , 
d'un billet, d'un con tra t, d'un acte quel
conque , pour le certifier, po u r le confir
m e r , pou r le ren d re  valable  ; le caractère  
de ta sign atu re indique , dès lo rs , la  
place où elle doit f ig u re r , elle n'est que 
la m a rq u e  de l'accom plissem ent de la  
volonté , Capprobahon dern ière donnée à  
l'acte.
Socquel et consorts c. Holsters et De Meulenaere.

Vu le jugement de défaut-jonction rendu par cette 
chambre le 14 décembre 1892, produit en expédition 
enregistrée;

Attendu que le défendeur Holsters a été dûment signifié 
de ce jugement et régulièrement réassigné par exploit de 
l’huissier Larcier, en date du 7 janvier 1893, enregistré, 
et qu'il continue à faire défaut;

Attendu qu’il y a lieu de faire droit contradictoirement 
entre toutes les parties, aux termes de l’art. 153, C. de 
proc. civ. ;

Attendu que l'action tend à la condamnation des deux 
défendeurs au paiement de la somme de fr. 3,263.58, qui 
serait due aux demandeurs pour travaux de maçonnerie 

, exécutés par eux à une maison en construction située à 
Molenbeek-Saint-Jean, rue de Gosselies, 21 ;

Attendu que les travaux dont s’agit ont été commandés 
par le défendeur Holslers et effectués pour compte de ce 
dernier qui était propriétaire du terrain sur lequel de
vaient s’ériger les constructions ; qu’il résulte des élé
ments delà cause que le prix de ces travaux est bien celui 
qui forme l’objet de la demande ; qu’il s’ensuit que les



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1893 — N® 985

8 0 9

conclusions de la partie demanderesse sont, en ce qui 
concerne Holsters, Jusles el bien vérifiées ;

Attendu que les demandeurs prétendent fonder leur 
action, en tant qu’elle est dirigée contre le défendeur De 
Meulenaere, sur un prétendu engagement que celui cl 
aurait pris dans une lettre, datée de Molenbeek-Saint- 
Jean le 28 juin 1892, el d« laquelle il résulterait que De 
Meulenaere se serait obligé au paiement des travaux 
dont s'agit, soit conjointement et indivisément avec 
Holsters, soit tout au moins en cautionnant la dette de ce 
dernier;

Attendu que celle lelire, adressée aux demandeurs 
par le défendeur Holsters, contient un passage conçu 
dans les termes suivants : « J’ai l'avantage de vous 
» informer que j’accepte vos prix : maçonnerie et fon- 
» dation pour la construction que j’ai à faire rue de 
» Gosselies, 21. Pour les conditions de payement, vous 
» aurez à vous entendre avec M. De Meulenaere, 102, 
» rue Marle-Chrlstlne, à Laeken, qui est mon bailleur de 
» fonds » ;

Attendu que celle lettre est écrlle el signée par 
Holsters; qu’à côté de la signature de ce dernier, figure 
celle de De Meulenaere qui, au bas de celle pièce en 
dessous des signatures, a, de sa main, tracé une anno
tation qu’il n’a pas signée et qui est rédigée comme suit : 
« Je payerai mille francs lorsque le bâtiment sera sous 
» toit el le reslantau fur el à mesure d'autres travaux ; »

Attendu que le texte de ce document ne se présente 
pas avec un caractère de certilude tel que le tribunal 
puisse en déduire l’existence d'une obligation prise par 
De Meulenaere envers les demandeurs; que Holsters 
signifie, il est vrai, à ces derniers, que pour les condi
tions des payements, Ils auront à s’entendre avec De 
Meulenaere qui est son bailleur de fonds; que l’on ne 
peut cependant s’autoriser des termes ambigus de celte 
rédaction pour affirmer que De Meulenaere, par sa seule 
signature, se serait engagé à verser directement entre 
les mains des entrepreneurs les sommes qu’il comptait 
avancer à Holslers pour la construction dont s’agit; 
qu’il se peut qu’il ait uniquement consenti à débattre 
avec les demandeurs et à fixer, de commun accord avec 
eux, les dales et imports des avances successives qu’il 
se proposait de faire à Holsiers; que les entrepreneurs 
y avalent Intérêt en vue de faire concorder avec ces 
avances les payements qu’ils seraient en droit d’exiger 
ensuite des travaux (ju’lls allaient entreprendre, et 
d’être ainsi assurés qu’aux dates d’exigibilité, leur débi
teur aurait pas devers lui des fonds pour se libérer 
envers eux ;

Attendu qu’il suffit que celle hypothèse soit possible 
pour exclure la certitude d’un engagement personnel de 
De Meulenaere au profit des demandeurs;

Atlendu que la mention qui suit le corps de cette lettre 
et les signatures n’est pas de nature à contrarier l'Inter
prétation qui précède; qu’elle se borne à indiquer à 
quelles dales De Meulenaere fournira ses fonds, sans 
renseigner, en même temps, à quelle personne il les 
remettra ;

Attendu que celte interprétation paraît d ailleurs vrai
semblable; qu’il seconçoil, en effel, que De Meulenaere 
n ’ait, comme il le déclare dans son aveu indivisible, 
consenti au crédit qu’il faisait à Holslers que sous condi
tion d’une hypothèque à donner par ce dernier lorsque 
la maison serait sous toit; que, dans celte hypothèse, le 
seul lort de De Meulenaere serait, dans le cas où il aurait 
omis d’informer les demandeurs des condilions du crédit 
qu’il accordait, d'avoir laissé supposer à ceux ci, en 
apposant, sans réserves ni restriclions, sa signature au 
bas de la lettre du 28 juin 1892, qu’il s’engageait envers 
Holslers purement et simplement, que de telles réti
cences, si elles étaient établies, n’auraient cependant 
d'autres conséquences que d'engager la responsabilité de 
leur auteur, lenu, dès lors, à réparer le dommage ainsi 
causé par sa faute ou bien encore de permettre aux 
demandeurs de saisir-arrêter, entre les mains de De Meule
naere, les sommes que celui-ci se serait engagé à avan
cer, sans condilions, à Holsters ;

Atlendu toutefois que le tribunal ne peut statuer que 
dans les limites de l’instance telles qu'elles sont tracées 
par l’exploit Introduclif de l’instance qui ne soumel ni à 
son examen ni à sa décision les points qui viennent 
d’être indiqués ;

Attendu, en tous cas, que dans l’hypothèse même où la 
mention, figurant au bas des signatures, dans la lettre du
28 juin 1892, contiendrait une déclaration explicite et 
formelle de payer, entre les mains des demandeurs, les 
sommes formant l’import du prêt consenti par De Meu
lenaere à Holsters, encore est-il qu’une déclaration non 
signée ne constituerait pas une obligation ;

A ttendu, en  effet, q u e  les ac tes sous se ing  p riv é  ne 
so n t va lab les que s’ils sont signés p a r  la perso n n e  qu i 
s ’ob lige ; q u ’en  effet, celte s ig n a tu re  e s t, com m e le d it 
Toüillier (édlt. belge, 1839, tom e IV, n° 877), le tém oi
g n ag e  nécessa ire  de la volonlé de celle personne, le signe 
de son consen tem ent d onné lib rem en t, le sceau de la 
v é rité  de l’acte  q u i, a v a n t la s ig n a tu re , n e  p e u t être 
considéré com m e u n  p ro je t n ’ay an t p o in t enco re  reçu  sa 
perfection  ;

Atlendu, d’autre pari, que les demandeurs prétendent 
à tort qu’il est indifférent que la signature se trouve au 
bas de l’acte ou le précède; qu’en effet la loi, en exigeant, 
comme elle le fait notamment dans l’art. 1318. C. civ., 
pour la valadilé de l’acte, qu’il soit signé parles parties, 
emploie, à défaut d’indications qui autoriseraient une 
autre Interprétation, le mot signer dans son sens soit 
usuel, soit philologique; que la signature, telle qu’elle est 
définie par le dictionnaire de l’Académie française, est le 
nom d’une personne, écrit de sa main, mis à la fin d’une 
lettre, d’un billet, d’un contrat, d’un acte quelconque, 
pour le certifier, pour le confirmer, pour le rendre 
valable; que le caractère de la signature indique, dès 
lors, bien la place où elle doit figurer; qu’elle n’est, en 
effet, comme le dit L a u r e n t ,  tome XIII, n° 2 2 7 , que la 
marque de l’accomplissement de la volonlé, l’approbation 
dernière donnée à Pacle ;

Par ces motifs, le Tribunal donne itératif défaut contre 
le défendeur Holslers, el statuant conlradicloirement 
entre toutes les parties, déclare les demandeurs 
mal fondés en leur action, en tant qu’elle est dirigée 
contre le défendeur De Meulenaere ; les en déboule ; les
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condamne aux dépens afférents à la mise en cause du 
dit défendeur ;

Condamne le défendeur Holsters à payer aux 
demandeurs la somme de fr. 3,263.58 pour les 
causes cl dessus énoncées, et les Intérêts judiciaires de la 
dite somme; le condamne aux dépens de l’inslance sauf 
ceux préindiqués.

Plaidants : MM0® S lo s s e  père et S lo s s e  fils c. A. d e  

M e re n .

Tribunal civil de Charleroi (3e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . H ü l i n .

29 m ai 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  f a i l l i t e .  —  p r o 

d u c t i o n  DE CRÉANCE. —  CONTESTATION. —  DE
VOIRS D’INSTRUCTION. —  DÉPENS A CHARGE DE 

LA MASSE.

S i la nature de la créance p ro d u ite  à une 
fa illite  n'en perm etta it point la preuve  
p a r  titr'es et pièces et obligeait de recou
r i r  à  des m oyens d 'in stru c tio n , le cu ra 
teu r qui succom be en sa contestation  doit 
être con dam n é a u x  dépens.

Losslgnol (créancier contesté) c. curât, faillite Claulrlaux.

Attendu que l’évaluation faite par le produisant des 
dommages-intérêts lui revenant n’est plus sérieusement 
contestée par le curateur, et qu’au surplus, son bien 
fondé résulte suffisamment des divers éléments de la 
cause;

Quant aux dépens :
Attendu que le produisant postule qu’ils soient pré

levés sur l'actif de la faillite, alors que le curateur con
clut à ce qu’ils restent à la charge du produisant;

Attendu qu'en l’espèce II n’y a pas à déroger à 
l’art. 130, C. proc. civ. ;

Que, notamment, la nature même de la créance pro
duite n’en permetlail point la preuve par litres, et même 
guère par pièces; qu’elle obligeait de recourir aux 
moyens d’instruction intervenus ;

Attendu que le curateur a succombé en sa contestation 
et doit, dès lors, qualilate qua, être condamné aux 
dépens ;

Atlendu, en outre, que ces dépens résultent d’une 
contestation soutenue dans l’intérêt de la masse ; qu’ils 
sont donc privilégiés aux termes de l’art. 17 de la loi du
16 décembre 1851, aussi bien qu’ils constituent des frais 
d'adminislration donl l’art. 5S1, L., 18 avril 1851, pres
crit la distraction du montant de l’aclif à répartir chlro- 
graphairement ;

Par ces motifs, le Tribunal, sur rapport du Juge-Com- 
missaire Q u l in ,  ordonne l ’adm ission de Lossignol 
au  profit chirographaire de la  faillite Claulriaux 
pour 14,800 Irancs, avec la distraction des dépens de 
l’actif chirographaire.

Plaidants : MMes S p e i l e u x  c .  G. C r o q u e t .

L E S  P R I S O N S  D E  P A R I S  ( 0

i i

L E  DÉPÔ T (2)

A la différence de ce qui se pratique dans notre pays 
où le D̂pôt communal ne renferme que les individus 
mis par la police à la disposition du parquet, parce que 
nos juges d’instruction envoient les inculpés sous 
mandat d’arrét directement dans la prison qui doit 
les héberger pendant la durée de la détention préven
tive, il est d’usage à Paris que toute personne arrêtée, 
pour n’importe quel motif,— homme ou femme — 
soit écrouée provisoirement au Dépôt près la préfec
ture de police. C’est qu’en cette énorme agglomération 
de deux millions d’habitants, où le contingent des mal
faiteurs nationaux, renforcé par l’armée des rasta- 
quouères tarés, opère sans relâche, la police et le 
parquet se trouvent empêchés, dans la succession 
ininterrompue d’actes criminels, de concentrer leur 
attention sur chaque cas particulier qui se présente, 
de peser immédiatement sa gravité et de vérifier à 
l’instant les alibis et les excuses invoqués par les 
intéressés. Les pouvoirs compétents jugent plus simple 
de commencer par appréhender et par conduire au 
Dépôt les suspects, quitte à les voir relâcher quelques 
heures après par le p e tit parqu et, c’est-à-dire la 
chambre composée du substitut du procureur de la 
République et du juge d’instruction, dont la mission 
consiste à rendre, après interrogatoire des prévenus 
dans les vingt-quatre heures de leur arrestation, soit 
un mandat de dépôt, soit une ordonnance de mise en 
liberté. Etant ainsi donnés, d’une part, l’énorme cri
minalité du département de la Seine qui nécessite 
journellement le transport au Dépôt d’un nombre con
sidérable d’inculpés, et, d’autre part, le triage opéré 
dans ce nombre parle petit parquet, l’on comprend 
que la population du Dépôt varie d’heure en heure. 
A midi, par exemple, il y aura huit cents détenus, 
alors que le soir il n’en restera plus que cinq cents.

Mais le Dépôt ne contient pas que les prévenus. 
Voici, en dehors de ce groupe, les diverses catégories 
d’individus qui sont gardés dans l’établissement à

(1) Voy. J. T., 1893, p. 745.
(2) La logique commande qu’un travail d’ensemble

sur les prisons de Paris débute par la description du 
Dépôt et que l’étude de Saint-Lazare ne vienne qu’en 
second ran*. Je n’ai pas pu suivre cet ordre rationnel 
par suite d un oubli de la Préfecture de police qui, 
dans la nomenclature des établissements péniten
tiaires de la capitale qu’elle m’avait fournie, avait 
omis de f'ire mention du Dépôt. C’est le hasard qui 
m’a rappelé l'existence de celte importante maison de 
détention, alors que mon article sur Saint-Lazare était 
déjà sous presse. B. A.
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titre provisoire — car le séjour y est toujours passager 
et excède rarement une semaine :

1° Les mendiants libérés : la loi française impose 
aux personnes condamnées pour mendicité qui ont 
fait leur temps dans la prison, une peine supplémen
taire d’un mois qu’ils vont purger au dépôt de mendi
cité de Nanterre. Ces mendiants libérés passent au 
Dépôt de la préfecture les quelques jours qui séparent 
leur sortie de prison de leur entrée dans la maison de 
Nanterre.

2° Les expulsés : les individus sous arrêté d’expul
sion avant d’être transp >rtés à la frontière ;

3° Les extradés : les individus arrêtés à Paris par 
ordre d’un gouvernement étranger avant d’être mis à 
la disposition de la puissance intéressée ;

4° Les passagers : les condamnés — français et 
étrangers — qui ont subi à Paris une courte peine, 
en attendant qu’on les rapatrie ;

5° Les aliénés : les personnes tombées malades chez 
elles ou sur la voie publique sont amenées au Dépôt 
où leur état mental est vérifié;

6° Les hospitalisés : les personnes sans ressources à 
Paris qui ont demandé un refuge au commissaire de 
police. Ces individus sont gardés au Dépôt jusqu’à ce 
qu’on ait statué sur leur sort ;

7° Les enfants égarés ou abandonnés avant d’être 
conduits à l’hospice ;

8° Les enfants délinquants ;
9° Les appelants de province avant d’être amenés à 

la Conciergerie.
Chacune de ces neuf classes se compose d’individus 

apppartenant aux deux sexes. Viennent à présent les 
groupes formés exclusivement de femmes:

10° Les jeunes filles détenues en vertu du droit de 
correction paternelle sont gardées au Dépôt jusqu’à 
leur libération ;

11° Les contrevenantes de simple police. Ce sont en 
presque totalité des marchandes de vin ou de quatre- 
saisons qui n’ont pas fermé leur boutique à l’heure 
réglementaire. Elles subissent leur peine au Dépôt ;

12<> Les insoumises ;
13° Les contrevenantes filles publiques valides, con

damnées par le chef du deuxième bureau de la pre
mière division de la préfecture de police, à une peine 
n’excédant pas six jours, font leur temps au Dépôt. Les 
prostituées qui devront purger une peine plus forte 
seront dirigées, après jugement, sur Saint-Lazare;
14° Les accusées pendant les débats aux assises.
En principe, le Dépôt est une maison commune. Le 

système cellulaire dans toute sa rigueur est seulement 
appliqué aux inculpés — hommes et femmes — sous 
le coup d’une prévention grave, ainsi qu’aux insou
mises et aux fil les mineures en correction. Il va de 
soi que les aliénés ont un quartier cellulaire à eux. 
Quant aux enfants, ils sont différemment traités selon 
qu’il s’agit d’enfants égarés ou abandonnés — ceux-ci 
sont ensemble, jour et nuit, sexe séparé —ou d’enfants 
délinquants qui couchent en cellule, et vivent en com
mun pendant la journée.

C’est dans ces nombreuses salles qui composent le 
quartier commun et dont chacune est destinée à un 
groupe différent d’individus (salles des vieillards et 
invalides, des mendiants, vagabonds et ivrognes, des 
expulsés et extradés, etc.), un grouillement de monde 
pittoresque et malodorant, un pitoyable assemblement 
de misères et d’infirmités. Ces vastes préaux ont pour 
tout mobilier les bancs qui courent autour de la pièce 
et les larges planches de bois qui sont attachées le 
long des murs, à un mélre et demi de hauteur environ 
du carrelage. A la tombée de la nuit, les détenus 
étendent des matelas sur le sol, les bancs et les plan
ches, et voilà en quelques minutes le préau impro
visé dortoir.

La salle qui est réservée aux filles publiques contre
venantes offre au visiteur un spectacle curieux, mais 
écœurant. Elles sont là entassées, plus de cent prosti
tuées, dans un état de saleté indescriptible. Pourquoi 
se mettre en frais de coquetterie au Dépôt ? Ces dames 
ne sont ni lavées ni peignées. Elles ne portent pas de 
corset et se sont prudemment débarrassées de la belle 
jupe et du linge propre qu’elles avaient sur elles au 
moment où la police les a cueillies et qu’il s’agit de ne 
pas salir inutilement en prison. Dès lors leur costume 
est sommaire : un corsage et un jupon. En entrant au 
Dépôt, les prostituées cessent d’être femmes : c’est du 
bétail humain.

J’ai entendu confirmer dans cet établissement une 
instructive observation qui m’avait déjà été faite à 
Saint-Lazare. L’avis suivant est affiché dans chaque 
cellule du quartier des femmes : « Il est interdit de 
griffonner sur les murs; toute contrevenante sera 
punie par M. le directeur *». La sœur qui m’accom
pagne a un haussement d’épaules. « Cette défense, me 
dit-elle, ne sert à absolument rien. Aucune puissance 
du monde n’empêchera les détenues à écrire et à des
siner des horreurs dans leur cellule. Ce sont surtout 
les filles en correction paternelle qui nous donnent du 
fil à retordre ; vous ne vous figurez pas les malpro
pretés qu’elles crayonnent sur les murs. Nous sommes 
forcées de faire repeindre périodiquement nos cellules 
pour enlever les débordements de ces imaginations 
malades. «

La population moyenne du Dépôt est de 700 indi
vidus, y compris 150 femmes. Toutefois, pendant la 
nuit, où la police ramasse à l’ordinaire une soixan
taine de filles en carte, le nombre des détenues 
augmente considérablement.

On a récemment construit au Dépôt qui fait, de 
même que la prison de la Conciergerie, corps avec le 
Palais de Justice, un long passage souterrain qui 
aboutit aux salles d’audience et au Parquet du Procu
reur de la République. Il faut suivre ce couloir voûté 
pendant quelques minutes, pour arriver à une dépen
dance importante et très intéressante du Dépôt propre
ment dit. appelée : le Dépôt judiciaire, ou communé
ment : la Souricière, l’endroit où sont amenés tant du 
Dépôt que des autres établissements pénitentiaires de 
Paris (Saint-Lazare, Mazas, Conciergerie, Santé) les 
individus qui doivent comparaître dans la journée, soit 
devant le petit Parquet, soit devant le Tribunal ou la
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Cour pour être jugés, soit onfin devant le juge d’in
struction, pour supplément d’information. Le Dépôt 
judiciaire possède un nombre de cellules au moins 
égal à celui du Dépôt lui-même : 120 pour les hommes 
et 27 pour les femmes. Seulement, les cellules de la 
Souricière sont petites et primitives : il y a pour tout 
ameublement un banc et une chaise d’aisance. C’est 
suffisant., puisque les prévenus ne restent au Dépôt 
judiciaire que pendant quelques heures de l’après- 
midi, en attendant leur tour de comparution devant 
la justice.

(A suivre.) B . A u e r b a c h ,
Avocat au B arreau  de B ru xelles#

CHRONIQUE JUDICIAIRE
O u v e r t u r e  d e  la  p r e m iè r e  S e ss io n  a n n u e l l e  du

G r o u p e  b e l g e  d e  l ’U n io n  in t e r n a t io n a l e  d e

D ro it  p é n a l .

Le Groupe belge de l'U nion in ternationale de  D roit 
p én a l a ouvert, jeudi dernier, dans une des salles 
de l’Université de Bruxelles, sa première session 
annuelle.

Séance importante, où l’on a entamé la discussion 
de l’une des quéstions soumises au prochain Congrès 
de V Union à Paris : la Sentence indéterm inée.

Cette première réunion a été consacrée à l'exposé 
des rapports de MM. Wodon, Dubois et Otlet, ainsi 
qu’à un échange d’observations entre les divers 
membres, échange auquel ont pris une grande part 
MM. les professeurs Prins, Thiry et Héger.

La seconde séance de la session a été fixée au mois 
d’octobre prochain pour la discussion générale de la 
question mise à l’ordre du jour.

Nous rendrons compte au reste d’une façon plus 
détaillée de la réunion de jeudi, le problème que le 
Groupe belge a mis à l’étude étant d’une actualité et 
d’une importance incontestables.

** *
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Les séances parlementaires, pour la discussion du 
rapport de la Commission sur les Crimes contre les 
Masses, commenceront le lundi 26 juin et jours sui
vants, sauf le 27 juin, à 2 heures, dans la salle d’au
dience de la 2me Chambre de la Cour d’appel.

** *
E r r e u r  ju d ic ia ir e  (1).

Il y a deux ans, un nommé Emile Cussé, de Ghlin, 
était condamné à un an de prison et 3,000 francs de 
dommages-intérêts pour avoir causé à un habitant 
de la même commune une blessure ayant entraîné la 
mort. Ce jugement fut rendu sur la foi de plusieurs 
témoins qui prétendaient avoir assisté à la scène.

Or, au cours d’une nouvelle enquête, ces témoins 
revinrent sur leurs déclarations et avouèrent qu’ils 
avaient été instigués à aller déposer contre Emile 
Cussé. Un seul de ces témoins — une jeune fille — 
fit une déposition conforme à ses dires devant le tri
bunal correctionnel. Cette jeune fille a été mise en 
prévention du chef de faux témoignage. Le parquet 
croit donc à l’innocence d’Emile Cussé. Celui-ci, qui 
a subi sa peine d'un an de prison, s’est constitué par
tie civile au procès. Nous ferons connaître le juge
ment qui interviendra dans cette cause intéressante.

(La R éform e.)
*

* *

J o u r n é e  d e  t r a v a il  e t  s a l a ir e s  e n  B e l g iq u e .

La statistique ci-dessous figurait dans les docu
ments de la section d’économie sociale à l’exposition 
de 1889, à Paris. Elle montre que le taux des salaires 
est souvent en raison inverse de la longueur de la 
journée de travail.

P rem ier tableau.
Maximum 

Salaires d’heures 
annuels, de travail.

Fabrication de la chaux . . . .  693 00 14
Industrie céramique, fabrication

de briques, carreaux, tuiles, pote-
ries, etc........................................... 579 36 15

617 40 14
654 24 15

Féculerie........................................... 243 78 12
Fabrication du sucre..................... 237 60 12
Vinaigrerie..................................... 300 81 15
Blanchiment de fils et tissus . . 712 32 16
Fabrication et épuration d’huiles. 709 32 16
Fabrication d’articles de bonnete

rie, etc...................................* . 729 27 13

Deuxième tableau
Industrie sidérurgique . . . . 1,186 50 12
Industrie verrière.......................... 1,294 24 12
Fabrication de monnaies. . . . 1,275 00 11

13
Raffinerie de sucre........................... 1,127 52 13
Fabrication des instruments de

musique........................................... 1,438 56 12
Fabrication de poudre..................... 1,124 70 12
Construction et réparation de na

vires ................................................ 1,213 38 12

Dans le premier tableau, les plus hauts salaires 
annuels ne dépassent pas 730 francs et la journée 
maximum de travail est de 12 à 16 heures.

Dans le deuxième tableau, les plus bas salaires 
dépassent 1,100 francs et vont jusque 1,438 francs, 
alors que la journée maximum varie de 11 à 13 heures.

(L 'A ven ir social.)

Ce tableau accuse aussi cette monstruosité : qu’il y 
a en Belgique des ouvriers qui travaillent 15 et 16 
heures par jour. Qu’en pensent les mirliflors qui 
roulent dans les mail-coachs à quatre ?

(1) Voy. J. T., 1893, p. 12 et les nombreux renvois, 
p . 124, 192, 318, 336, 383, 512, 639; — P a n d .  B., 
v® E rreu r judiciaire.
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U n e  in t é r e s s a n t e  c ir c u l a ir e .

Prévoyance. — R apid ité . — Justice. 

P O U R S U I T E S  D E V A N T  T O U S  T R I B U N A U X

S a is ie  d e s  p r o p r ié t é s , m e u b l e s , s a l a ir e s , 
APPOINTEMENTS, COMMISSIONS, USUFRUIT8, RENTES, ETC.

En cas do refus de payement, des poursuites sont 
immédiatement exercées contre le débiteur et je fais 
vendre ses meubles, n’en eût-il que pour 30 francs.

X ... à  Jumet-Brûlotte
C h a t e a u  H a n s  ( B e l g i q u e ).

Les bureaux sont ouverts de 8 heures du malin à 
midi et de 2 à 6 1/2 du soir; les dimanches jusque 
midi seulement.

t é l é p h o n e

N. B. Toute quittance qui serait délivrée par un de 
mes voyageurs doit être détachée d’un livre à souches 
lithographiées avec ma firme, la vignette ci-dessus et 
le fac-similé de ma signature ; si elle ne réunit pas ces 
conditions, elle est apocryphe et ne sera pas reconnue 
valable.

** *
H y g iè n e  d e  l a  Vo ix  (1).

Les fleurs et les odeurs altèrent plus ou moins la 
voix des chanteurs et des orateurs. Le docteur San
dras, dans une communication à l’Académie des 
8ciencesde Paris, a exposé le comment et le pourquoi 
du phénomène.

La plupart des essences hydrocarburées, eu parti
culier celles qui se dégagent des fleurs odoriférantes, 
engourdissent le système ner?eux et produisent les 
maux de tête, les vertiges et la détente plus ou moins 
longue des muscles tenseurs des cordes vocales. 
M. Sandras a fait l’expérience sur lui*même avec l’eau 
de laurier-cerise et le cyanure de potassium.

« En janvier 1892, dit-il, je fus appelé chez un de 
mes voisins qui venait de se débarrasser de la vie en 
avalant une solution concentrée do cyanure de potas
sium. Voulant constater la nature et la qualité du 
produit resté dans le verre et dans le flacon, je fis 
quelques légères aspirations et j’appliquai quelques 
gouttes de cette solution sur ma langue. Presque 
instantanément j’éprouvai une sorte d'étourdissement 
et du malaise avec diminution très notable de la force 
et de l’étendue de ma voix. Rentré chez moi, j’ai 
fait disparaître très rapidement ces phénomènes en 
mâchant et en suçant des grains de café torréfié, 
comme je le fais chaque fois que je veux combattre les 
effets de l’opium, de la belladone, du tabac et des 
autres narcotiques.

»Le lendemain et le surlendemain,je me rendis 
chez plusieurs pharmaciens et j’obtenais les mêmes 
effets avec les inhalations d’eau de laurier-cerise et 
de cyanure de potassium. J’ai tenu à arriver progres
sivement à l’aphonie totale ou complète, ce qui, du

(1) Voy. J. T., 1887, p. 1065 et s. -  Voy. aussi J. T., 
1887,1126; 1891, p. 841; 1892, p. 421.
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reste, n’est ni long ni difficile, m >is cependant est 
assez pénible. Dans ce cas on éprouve une sorte de 
malaise étrange et presque effrayant.

» Je dois ajouter que chaque fois ce malaise est 
accompagné de perte de mémoire, d'étourdissements 
et d’une sorte d’abrutissement qui disparaît très 
promptement quand on mâche du café grillé ou du 
thé vert en assez grande quantité. Remarquons que 
cette action bienf lisante du café et du thé est beau
coup moins prompte lorsqu’on boit l’infus;on de ces 
plantes excitantes et stimulantes au lieu de les 
mâcher, de les sucer ou de les aspirer dans un inha
lateur. n

BÊTISIER JUDICIAIRE
Au tribunal correctionnel :
— Alors, dit familièrement le président au prévenu, 

vous vous vantez de « faire la montre » avec une 
remarquable dextérité.

— Aussi bien que personne ici !
Puis il ajoute courtoisement :
— Soit dit sans vous offenser.

BIBLIOGRAPHIE
624.—LES PASSIONS CRIMINELLES. LEURS CAUSES 

ET LEURS REMÈDES, par M. B é r a r d  d e s  G l a j e u x ,  
Président de Chambre à la Cour d’appel de Paris.— 
Paris, 1893, E. Pion, Nourrit et C#, édit. In-18, 
271 p. — Prix : fr. 3.50.

Le congrès national du patronage des libérés qui 
vient de clore ses séances donne au livre de M. le 
président Bérard des Glajeux un regain d’intérêt et 
d’actualité. Nous n’avons pas l’intention de refaire un 
compte rendu qui a déjà ôté publié ici et tout le bien 
qu’il faut penser de cette œuvre d’un magistrat aussi 
expérimenté a été déjà dit et répété. Son mérite a été 
consacré par la mention honorable qu’il a récemment 
obtenue à l’Académie dos sciences morales et politiques. 
Mais ce qu’il n’est peut-être pas inutile de noter dans 
un journal spécialement destiné au Palais, c’est la 
modification profonde que ce livre constate dans l’esprit 
et les mœurs de la magistrature contemporaine.

Ceux qui sont entrés au Barreau il y a une trentaine 
d’années se souviennent que les juges criminels, aux
quels la loi d'ailleurs ne donnait que cette seule mis
sion, n’avaient guère qu’une préoccupation, celle de 
proportionner le châtiment au délit, ot on pensait 
alors que la répression seule pouvait rassurer la 
société en protégeant les citoyens contre les malfai
teurs,

Hic pcenae scelerum ultvi«es posuere tribu nalJ 
Soutibus unde tremor, civibus inde salus.

disait le vieux distique jadis placé au-dessus de la 
porte d’entrée de la chambre des appels de police 
correctionnelle et transportée dans la salle nouvelle
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de son audience présidée par M. Bérard des Glajeux 
lui-même. Les nombreuses sociétés de patronage des 
libérés et le mouvement qu’elles ont provoqué ont 
mis depuis quelques -innées au premior rang des médi
tations des criminalistes l'amélioration du coupable 
que l’exécution des condamnations est reconnue im
puissante à réaliser.

La loi Bérenger et celle sur 11 détention préventive 
ont ôté le premier résultat de ces recherches. Le 
magistrat désormais investi d’un pouvoir de clémence 
qui équivaut à un dro t de grâce conditionnelle, n’a 
plus à apprécier seulement le degré de culpabilité et 
la gravité de la faute, mais il doit computer les chances 
de retour au bien qu’offre le prévenu. Il ne fait plus 
seulement office de juge, il fait acte d’humanité et 
d’indulgence.

Cetto extension de ses attributions anciennes a 
amené le magistrat à s’intéresser aux nombreuses 
fondations dont le but est de protéger les condamnés 
au sortir de prison et il faut lire le livre de M. Bérard 
des Glajeux pour apprendre ce qu’à côté de lui ont 
fait dans ce but ses confrères, MM. Petit, Thureau, 
Voisin, Flandin, Guillot, Bonjean. Combien leurs pré
décesseurs, auxquels on ne saurait en faire un 
reproche, car ils ne faisaient que suivre les idées et 
les mœurs de notre temps, en aimant la répression et 
en y voyant le seul remède contre le malfaiteur, 
seraient surpris en suivant une de nos audiences 
actuelles? S’agit-il de mineurs débutant dans le crime, 
le premier soin du Tribunal est de s’informer, à défaut 
de parents qui les réclament, si une société de patro
nage ne les recueillera pas. « Acquittés par les tribu- 
» naux comme ayant agi sans discernement, mais 
« envoyés jusqu’à vingt ans dans une maison de cor- 
» rection, on les libère provisoirement avec la faculté 
» de les réintégrer s’ils se conduisent mal. » (P. 254 
du livre de M. Bérard des Glajeux)

Est-ce une femme jusque-là sans reproche, mais 
qui, sous l’empire d’un état maladif ou moral particu
lier, s’est laissé entraîner à commettre un de ces vols 
trop fréquents dans les grands magasins, la condam
nation prononcée sera suspendue en vertu de la loi 
Bérenger. Elle n’ira en prison qu’au cas où elle com
mettrait un nouveau méfait. Enfin, est-il rien de plus 
touchant que d'entendre le président offrir à un mal
heureux vagabond sa recommandation pour un asile 
où, jusqu’à ce qu’il ait trouvé du travail, on le logera, 
le nourrira et où même on pourra lui fournir les vête
ments indispensables à la demande d’un emploi !

L’expérience est trop récente encore pour qu’une 
comparaison puisse être faite entre les résultats de la 
répression rigoureuse du passé et ceux de l’humanita
risme actuel. De bons esprits ne laissent pas de mani
fester leur inquiétude et de croire à la plus grande 
efficacité du châtiment, si ce n’est pour l’amendement 
des délinquants, du moins pour la sécurité sociale.

Nous ne pensons pas que leurs craintes soient fon
dées. L’indulgence pour les criminels débutants a, 
comme compensation utile, la sévérité contre les réci
divistes. La loi Bérenger n'existait pas il y a quelques 
années, mais la relégation est de date récente. Le
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système actuel tient donc suffisamment compte dos 
espérances de correction ou des nécessités de châti
ment, indulgente envers les coupables dont la perver
sité récente est susceptible de redressement, inexora
ble pour les vétérans endurcis du crime. Il a surtout 
ce précieux avantage d’apporter contre cette habitude 
de juger, si périlleuse au criminel, par l'endurcisse
ment quelle peut entraîner, la pratique journalière 
de l’humanité et de la charité dans la justice.

(G az. du  P a l.) L .  L y o n - C a e n .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 19 juin 1893 :
— M. F o r t i n  (J.-F.-B.), avocat à Schaerbeek, est 

nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, en remplacement de M. Aerts, 
décédé.

— M. V a n d e r  G r a c h t  d e  R o m m e r s w a e l  (F.-P.-F.), 
avocat à Turnhout, est nommé avoué près le tribunal 
de première instance séant en cette ville, en rempla
cement de M. D*erckx, décédé.

M. L ib fo o g h b  (E -D.). candidat huissier à Menin, 
est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Ypres, en remplacement de M. Cos- 
tenoble, décédé.

Par arrêté royal du 20 juin 1893 :
— La démission de M. U r b a i n  (E.), de ses fonctions 

de notaire à la résidence de Rochefort, est acceptée.
Par arrêtés royaux du 22 juin 1893 :
— M. S m its  (J.-L.-E.), avocat à Cureghem, est 

nommé substitut du procureur du roi près le tribunal 
de première instance séant à Nivelles, en remplace
ment de M. Dens, appelé à d’autres fonctions.

— M . M o r e l l e  (F.-J.), avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du canton de Gosselies, est nommé 
substitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant à Charleroi, en remplacement de 
M. Dewandre, démissionnaire.

— M. V a n d e r  H o f s t a d t  (F.-J.-C. M.), avocat, juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Dalhem, 
est nommé substitut du proeureur du roi près le tri
bunal de première instance séant à Termonde, en 
remplacement de M. Vanderstraeten, appelé à d’autres 
fonctions.
—M. I v u p p e r ( C .- T .) ,  candidat huissier à Molenbeek- 

Saint-Jean, est nommé huissier près le tribunal de 
première instance séant à Bruxelles, en remplace
ment de M. Lecomte, décédé.

— M. Culus(C.-M.-J.), candidat huissierà Bruxelles, 
est nommé huissier près le tribunal de première in
stance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Straet, décédé.

— M . V a n  M e r s t r a e t e n  (I.-G.-P.-P.-J.), candidat 
notaire à Bruxelles, est nommé notaire à cette rési
dence, en remplacement de son père, démissionnaire.

— La démission de M. G ro s e m a n s  (L.-C.-A.), de ces 
fonctions de notaire à la résidence de Bruxelles, est 
accep tée.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712
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qui paraissent en Belgique 
a in si que les lois et les arrêtés d’intérêt général
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Secrétaire de  la Rédaction.du « Répertoire quinquennal 
la  Jurisprudence oelge ».

avec la  collaboration d’un grand nombre de M agistrats

Les PANDECTES PÉRIODIQUES sont le seul recueil de jurisprudence qui publie 
toutes les décisions judicicaires gui voient le jour en Belgique, à l’exception des déci
sions sur les Elections et la Milice qui n’offrent d’intérêt que pour de rares spécia
listes; elles y ajoutent tous les documents législatifs intéressants (lois, arrêtés, circu
laires ministérielles, etc.).

» Dans un recueil de jurisprudence, disent excellemment les rédacteurs des Pandectes 
françaises, le nombre des,décislons publiées est le premier des critérium . » Sous ce rap
port, les PANDECTES PERIODIQUES publiaient: en 1888. 1762 décisionsjudicia ires ; 
en 1889, 1812; en 1890, 1864  décisions judiciaires et 2 2 5  ilocuments législatifs, soit 
environ le double des recueils les plus importants ; ce chiffre s’est encore élevé en 1891.

Les PANDECTES PÉRIODIQUES forment, chaque année, un fort volume grand in-4* 
d’environ treize cents pages ou deux mille sept cents colonnes de texte compact.

Le prix de l’abonnement est fixé à trente francs.
Ce prix est extrêmement modique, quand on considère qu’il représente, pour chaque 

année : a) un recueil complet de  Législation ; b) un recueil complet de Jurisprudence, 
et qu’il peut tenir lieu des v in gt recueils spéciaux de jurisprudence qui paraissent en 
Belgique et dont l’abonnement coûte au total 210 francs.

Les années 1888 à 1892 sont complètes.
Les Pandectes périodiques donnent un bulletin bibliographique des ouvrages et disser

tations de Droit paraissant en Belgique, un relevé analytique des dissertations signées 
par les professeurs des facultés de France, et publiées dans le D a llo z, le S irey et le 
Journal du  P a la is . La difficulté des recherches a été cause que jusqu’ici ces disserta
tions, malgré leur grande valeur, sont rarement invoquées devant les tribunaux belges.
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J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cour de cassation, lre ch. 
(Déclôture et reclôture. Haie. Mode de régler 
l’indemnité.) — Cour d'appel de B ruxelles, 2° ch. 
(Briques fabriquées sur le terrain d’autrui. Pro
priété. Nature des briques. Prétendus fruits indus
triels. Simples meubles.) — Idem , 5e ch. (Emprise 
partielle. Taux du ressort. Evaluation de la 
demande. Premières conclusions au fond. Sens de 
ces mots.) — Tribunal c iv il de  B ruxelles, 2e ch. 
(Interdiction. Momentoù l’action est liée. Procédure 
antérieure à l’interrogatoire. Non recevabilité d’une 
action séparée.) — Idem , 3e ch. (Divorce. Injures 
graves. Lettres gros iôres adressées à la femme. 
Faits justificatifs ) — Tribunal c iv il de Charleroi, 
3e ch. (Enseigne. Adjonction du nom du titulaire. 
Défense d’usurper l’enseigne proprement dite.) — 
Idem . (Livraison de marchandise. Prétendu bref 
délai. Système produit tardivement.) — Tribunal 
c ivil de  Tongres. (Lettre de change. Pouvoir de la 
rétrocéder au tireur. Preuve résultant de la déten
tion.) — Tribunal c iv il de  Tournai, 2e ch. (Accident 
de chemin de fer. Voyageur sautant d’une voiture 
qui manœuvre. Responsabilité de l’Etat.) — Tribu- 
nal correctionnel de Tournai. (Voyageur sautant 
d’une voiture en marche. Absence d’infraction.) — 
Justice de p a ix  du  canton de Vilvorde. (Droit 
d’ouvrir des fenêtres. Non usage pendant trente ans. 
Prescription par non usage.)

L a  R é c l a m e  au  B a r r e a u .
L e t t r e  o u v e r te  a M. L e Jeune .
Chronique judiciaire.
B êtisier  judiciaire.
Mouvement judiciaire.
F e u i l le to n .  — Par édit et missive.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour de cassation ( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M .  B e c k e r s .

25 m ai 1893.

DROIT D’EXPROPRIATION POUR UTILITÉ  
PUBLIQUE. —  d é c l ô t u r e  e t  r e c l ô t u r e . —  

h a i e . —  m o d e  d e  r é g l e r  l ’i n d e m n i t é .

A p r è f ^ v o i r  in dem n isé  l'ex p ro p rié  de la  
p r iv a tio n  de sa haie , on ne sa u ra it , sans  
double em ploi, lu i a ttr ib u er  une nouvelle  
s o m m ïp o u r  é tab lir la m êm e haie s u r  la 
p a r tie  restante  ; il y  a  lieu seulem ent de 
lu i allouer les fra is  d'établissem ent de la 
haie nouvelle, p o u r  tout ce qui excède la 
lonc >ir de la haie ancienne .

PAR ÉDIT ET MISSIVE
(L o i du  1er avril 1814.)

Sous le tjiire de « Jargon Judiciaire », le Journal des 
Tribunaux'pxibWdiii, il y a huit jours (1), un articulet 
critiquant la terminologie juridique adoptée dans les 
actes de procédure à signifier aux parties qui, en sup
posant même qu'elles connaissent la langue dont s’est 
servi le rédacteur, seront presque toujours dans la 
nécessité de jeter la leur aux chiens à la lecture de 
ces grimoires que nous avons appelés « actes de 
palais » à cause, sans doute, de la saveur toute parti
culière qui s’en dégage.

Or, le hasard fit que le même jour, en jetant les 
yeux sur la quatrième page d’un quotidien anversois, 
sous l’annonce de la pilule Holloway (oh I combien 
amère dérision), mes regards furent attirés par un 
entête majusculaire : “ Extrait ». — Sachant depuis 
longtemps que le meilleur de tous les extraits de 
viande est l’exlrait Morris, je me proposais de passer 
outre lorsque je remarquai que l’imposant « Extrait » 
était surmonté de cette ligne en caractères bien 
modestes : « Etude de M® G. X..., avoué, etc. * Il ne me 
fallut pas de grands efforts d’intelligence pour com
prendre que ce que j’avais pris au premier abord pour

(1) Voy. J. T., 1893, p. 748.
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L a  décision rendue au trem ent, sans vi^er 
aucune circonstance de fa it spéciale à la 
cause , sta tue en d ro it el fait application  
d'un principe ju rid iq u e  erroné.

E n  dro if, l'indem nité cesse d'être ju ste  lo rs
qu e , d u  ch e fd e  déprécia lion de la parcelle  
restan te, on  tient co m p te , à n ou veau , 
d’une cause de dom m age que CaVocalion 
de la va leu r de l’em prise et de ses acces
so ires a déjà p leinem ent réparée  (I).

Etat belge c. Lepoivre.

La Cour, ouï M . le Conseiller S c h e y v e n  en son 
rapport et sur les conclusions de M. M e s d a c h  d e  

t e r  K i e l e ,  procureur général.

S u r  le  m o yen  déduit de la violation de l’art. 11, 
Const., en  ce q u e  l’indemnité de 254 francs
20 centimes, qui repréoCiïte le prix de la con
struction de la nouvelle haie, fait double emploi 
avec celle de 257 francs qui représente la valeur 
de la haie emprise ; et de la violation de l’art. 97, 
C on st., en  ce q u e  l 'a r rê t attaqué se borne à décla
rer que les deux indemnités qu’il accorde à l’ex
proprié peuvent coexister sans indiquer aucune 
circonstance particulière à l’espèce qui serait de 
nature à justifier cette coexistence, d’où il suit que 
cet arrêt n’est pas motivé et met la Cour régula
trice dans l’impossibilité d’exercer le contrôle qui 
lui appartient en vue d’assurer l’exacte applica
tion de l’art. 11, Const., susrisé;

Attendu que l’arrêt attaqué alloue à l’exproprié 
une somme de 257 francs pour 51 mètres 40 cen
timètres de haie existant sur la parcelle emprise ;

Qu’il accorde en même temps 254 francs 20 cen
times pour l’établissement de 127 mètres 10 cen
timètres de haie nouvelle, formant toute la lon
gueur de celle que réclame la portion restante, 
sans en déduire les susdits 51 mètres 40 centi
mètres de haie ancienne;

Attendu que par l’allocation de la première de

(1) Voy. P a n d .  B., v° E xpropria tion  d'u tilité  p u b li
que (indemnités), n08 506 et s., 514 et s.

l’annonce d’un Liebig quelconque était une invitation 
à comparoir « par édit et missive ». — M« G. X..., en 
effet, invitait, au nom de sa cliente, le sieur Ch. F..., 
chauffeur, domicilié à Anvers, mais dont la résidence 
est actuellement inconnue, à se présenter devant le 
Tribunal pour se défendre sur une action en divorce.

Vous vous imaginez peut-être que pour engager 
quelqu’un à se rendre à une invitation, le meilleur 
moyen de faire accepter celle-ci est de la formuler en 
termes clairs et polis et même, suivant le degré 
d’intimité, de faire entrevoir, mais discrètement, les 
plaisirs que vous réservez à votre invité I Si les choses 
se passent généralement ainsi dans le monde où l’on 
s’ennuie, ne croyez pas qu’il en est de même dans le 
monde où l’on ennuie les autres et qui s’appelle le 
monde judiciaire. Vous verseriez dans la plus profonde 
des erreurs et pour vous en convaincre je vous conseille 
de quitter momentanément , votre domicile en aban
donnant momentanément votre légitime épouse après 
lui avoir, bien entendu, fourni au préalable la dose 
suffisante de griefs exigée par la jurisprudence.

Tel, je suppose, doit avoir été le cas de ce malheu
reux chauffeur à résidence inconnue, qui pour des 
motifs que j’ignore, mais auxquels doit être initié 
Me G. X..., a jugé bon de se chauffer à un foyer extra
conjugal. — Quoi qu’il en soit, je doute fort que l’invi
tation qu’on lui lance par la voie des journaux soit de 
nature à l’engager à s’y rendre. Il aura, y est-il dit, à 
comparaître devant le Tribunal de première instance 
d’Anvers « aux fins d’y proposer les fins de non rece-
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ces indemnités, l’exproprié a reçu de quoi faire 
les frais de clôture sur la partie restante de sa 
propriété jusqu’à concurrence de 51 mètres 40 cen
timètres ;

Qu’après l’avoir indemnisé de la privation de 
la haie, on ne saurait, sans double emploi, lui 
attribuer une nouvelle somma pour établir la 
même haie à la partie restante ;

Que dès lors, il y a seulement lieu de lui allouer 
les frais d’établissement de la haie nouvelle, pour 
tout ce qui excède la longueur susdite ;

Attendu qu’en disposant autrement, sans viser 
à l’appui de sa décision aucune circonstance 
de fait spéciale à la cause, l’arrêt attaqué statue 
en droit, faisant application d’un principe juridi
que erroné d’après lequel, comme il le déclare, les 
deux chefs d’indemnité seraient absolument dis
tincts et devraient ainsi être cumulés dans tous 
les cas où une clôture nouvelle est à faire;

Attendu qu’en droit l’indemnité perd son carac
tère de réparation et cesse d’être juste quand elle 
excède le dommage éprouvé ;

Attendu qu’il en est ainsi lorsque, du chef de dé
préciation de la parcelle restante, on tient compte, 
à nouveau, d’une cause de dommage que l’alloca
tion de la valeur de l’emprise et de ses accessoires 
a déjà pleinement réparée ;

Attendu qu’eu égard à l’ensemble des énoncia
tions de l’arrêt attaqué et des éléments de la cause, 
il n’est pas admissible que cet arrêt, en disant que 
les deux chefs d’indemnité sont absolument dis
tincts, aurait visé une situation particulière de 
fait justifiant spécialement une allocation supplé
mentaire ;

Attendu qu’il résulte des considérations qui pré
cèdent que l’arrêt dénoncé, en statuant comme il 
le fait, contrevient aux dispositions légales invo
quées à l’appui du pourvoi ;

P a r  ces m o tifs , casse l’arrêt rendu en la cause, 
en tant qu’il alloue une seconde indemnité pour 
la clôture nouvelle sur toute sa longueur, sans en 
déduire les 51 mètres 40 centimètres de haie an
cienne ;

voir qu’il pourrait avoir à opposer à la demande de 
la requérante. » Je me figure l’ahurissement de cet 
homme à la lecture de cet - Extrait ». S’il est chauf
feur, il est sans doute, comme tel, employé dans une 
usine ou à bord d’un bateau, car c’est là une profes
sion qui, je pense, ne s’exerce que rarement et assez 
difficilement en chambre ! Je le vois donc dans son 
hébétement s’adresser à son patron pour obtenir 
l’explication de la charade et, tout comme l’ingénue 
d’un vaudeville qui eut sa vogue en ma prime jeunesse, 
« L'am our qu'e que c'est qiCça », fredonnera-t il le 
couplet m utatis m utandis :

« D es fins de non -recev o ir ! qu’e que c ’e s t q u 'ça  ! no t’ m aître , 
„ D es fins de non -recevo ir, q u ’e  q u e  c ’es t q u ’ç a  !
» Jam a is  personne ne m ’en  p a r la ,
» E t je  ne pense pas  les conn a ître , 
n D es fins de non-recevo ir ! q u 'es t-ce  que ç a  peu t ê tre ?
» D es fins d e  non -recev o ir ! qu ’e que c’e s t  qu’ça  ? «

Il n’est guère probable que dans son entourage 
notre homme puisse trouver quelqu’un qui soit à 
même de lui dévoiler le mystère et, faute de pouvoir 
consulter Chauveau sur son éternel incube Carré, il 
est exposé (car un chauffeur l’est toujours plus qu’un 
autre) àmourir dans sa sainte ignorance. Mais n’anti
cipons pas. — M’est avis que ce qui doit l’intriguer le 
plus, c’est qu’on le suppose capable de faire des pro
positions de fin de non-recevoir et que ces propositions 
seraient en même temps de sa part une opposition ! 
Avouez que maint casse-tête chinois n’atteint pas cette 
profondeur.
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Renvoie sur ce point la cause et les parties 
devant la Cour d’appel de Liège ;

Condamne le défendeur aux dépens de l’instance 
en cassation et à ceux de l’arrêt annulé ; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de la Cour d’appel de Bruxelles et que mention en 
sera faite en marge de l’arrêt annulé.

Plaidants : MMeS De Becker et De Jaer c. Van 
Dievoet.

Cour d’appel de Bruxelles (2 e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  B r a n d n e r .

24 m ai 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.
—  EXPROPRIATION FORCÉE. —  I .  BRIQUES FA B R I

QUÉES SUR LE TERRAIN D’â UTRUI. —  PR O PR IETE.

—  II. NATURE DES BRIQUES. —  PRÉTENDUS 

FRU ITS INDUSTRIELS. —  SIMPLES MEUBLES. —
III. R ÉFÉ R É ORDONNANT LA VENTE. —  EXECUTION 

PROVISOIRE. —  RÉFORMATION EN A P P E L . —  DOM- 

M AGES-INTÉRÊTS DUS PA R  L’EXÉCUTANT. —  P R É 

TENDUE IMPOSSIBILITÉ D*EXPERTISE. —  ÉVALUA

TION ex œquo et bono.

I .  La valeur de la m ain-d'œuvre des briques 
dépassant de beaucoup celle de la m atière , 
celui qu i les a fabriquées en est proprié
ta ire , même s i  l ’argile appartenait à un 
autre, sa u f son obligation d ’en rembourser 
la  valeur à celui-ci.

Son dro it de p roprié té  est suffisamment établi 
p a r  le fa it que, lorsqu’i l  est expulsé du  
terra in , i l  est en possession de ces m ar
chandises (1).

I I .  L ’a r t . 23 , L ., 15 août 1854, en ordon
nant que les f r u i t s  in du strie ls  recueillis 
p a r  le sa is i postérieurem ent à l'exploit de 
saisie seront im m obilisés, pour leur p r ix  
être d istribu é aux créanciers avecleprix  de 
l ’immeuble, a donné à ces termes la sign i-

(1) Voy. P a n d .  B . ,  v °  B rique, briqueterie, n°*57 et s.

Mais admettons que, poussé par le désir d’éclairer 
ces arcanes et de faire de près connaissance avec ces 
fameuses fins de non recevoir qu’il doit avoir en lui à 
l’état latent, puisqu’il ne s’est jamais douté de leur 
existence, ce mari égaré se décide à accepter l’invita
tion de Me G. X... Ah! le pauvre ! Qu’il se donne donc 
la peine d’achever la lecture de son - Extrait » ! « Aux 
fins », continue le libelle,« d’entendre repousser les fins 
de non recevoir s’il en propose et de se voir condam
ner aux dépens ».

Vrai, la perspective est trop alléchante pour qu’on 
puisse y résister ! Ainsi, que lui servirait-il de se 
déranger, de passer peut-être les monts et les mers 
pour proposer des fins de non recevoir mystérieuses, 
puisqu’on ne lui laisse pas de doute sur le sort qui les 
attend et que, par-dessus le marché, on le condamnera 
aux dépens !

11 faut bien qu’il en soit ainsi, puisque c’est un avoué, 
donc un homme sérieux, qui le lui affirme !

Que c’est beau la procédure !
R. D. M.

(L e Jeune Barreau d’Anvers.)
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fixation  définie p a r  l'art. 583 , G. c iv ., et 
entendu p a r  là exclusivem ent les f r u i t s  
de la terre obtenus 'par la cu lture : les 
briques et tu iles so?it non des f r u i t s , mais 
des meubles (1).

I I I .  Quiconque p o u rsu it Vexécution d ’une 
ordonnance de ju s tic e  exécutoire p a r  pro
vision , le f a i t  à ses risques et p é r ils  et à 
chaa%ge d’indem niser la p a r tie  adverse qui. 

f a i t  annuler la  sentence p a r  la  ju r id ic 
tion  d'appel (2).

Lorsque Vexpropriant a vendu les briques en 
vertu  d ’une ordonnance d e ju s tic e % le p ro 
p r ié ta ire  de ces briques a droite à  titre  
d'indem nité, an p r ix  qu 'il au ra it obtenu 
de ces marchandises s’i l  les a va it ven
dues dans des conditions norm ales, majoré  
des in térêts ju d ic ia ire s .

V ex p ro p ria n t p ré ten d ra it vainem ent qu’on 
ne peut le condamner à des dommages- 
in terê ts , parce que les m archandises étant 
vendues et dispersées, leu r va leu r ne 
sa u ra it p lu s  être exactement fixée ; en 
p a re il cas, les tribunaux fix en t l ’indem 
n ité  ex æquo et bono.

L'Union industrielle des deux Luxembourg  
c. Hermans.

Attendu que, le 8 juin 1888, les appelants ont 
assigné la partie intimée devant le tribunal de 
première instance de Bruxelles, se „basant sur ce 
qu’à la demande de Hermans et consorts le juge 
des référés de Malines avait, le30 septembre 1882, 
ordonné la vente publique des briques et tuiles 
fabriquées, par l’Union industrielle des deux 
Luxembourg, sur le domaine de Ter Elst, à 
Duffel, depuis la saisie de celui-ci par le père des 
intimée et ordonné le dépôt du prix à la Caisse des 
consignations jusqu’à ce que justice ait dit à qui
il appartient ; que la vente eut lieu le 28 sep
tembre 1883 et produisit 5,318 fr. 50 c.; que le 
30 janvier 1884, la Cour d’appel de Bruxelles 
réforma la dite ordonnance, pour cause d’incom
pétence en tant qu’elle avait prescrit les mesures 
préindiquées, sur ce que les choses vendues appar
tenaient à la Société et que Hermans et consorts 
n’avaient pas le droit de les faire vendre ; ils 
réclamèrent la condamnation de ceux-ci à la répa
ration du préjudice causé, c’est-à-dire, au paye
ment de la valeur des briques et tuiles vendues, 
laquelle est, d’après eux, de 30,000 francs, plus 
les intérêts et les dépens;

Attendu qu’il est constant que c’est la société 
qui a fabriqué ces produits, dans lesquels la valeur 
de la main-d’œuvre dépasse de beaucoup celle de 
la matière; qu’en vertu de l’art. 571, C. civ., elle 
en était donc propriétaire même si l’argile eût 
appartenu à un autre, sauf son obligation d’en 
rembourser la valeur à celui-ci ; qu’aux termes 
de l’art. 2279, C. civ., son droit de propriété est 
suffisamment établi par le fait que lorsqu’elle fut 
expulsée du domaine de Ter Elst par l’expropriant, 
elle était en possession de ces marchandises et 
que, loin de s’en prétendre propriétaires ou pos
sesseurs, les intimés assignèrent les appelants en 
justice pour entendre ordonner qu’elles seront 
vendues comme étant affectées au payement de 
leur créance contre Funck ;

Attendu que quiconque poursuit l’exécution 
d’une ordonnance de justice exécutoire par provi
sion, le fait à ses risques et périls et à charge d’in
demniser la partie adverse qui aurait fait annuler 
la sentence par la juridiction d’appel ;

Attendu que l’art. 23 de la loi du 15 août 1854, 
en ordonnant que les fruits industriels recueillis 
par le saisi postérieurement à l’exploit de saisie 
seront immobilisés, pour leur prix être distribué 
aux créanciers avec le prix de l’immeuble, a évi
demment donné à ces termes la signification défi
nie par l’art. 583, C. civ., et entendu par là exclu
sivement les fruits de la terre obtenus par la 
culture ; que les briques et tuiles étaient non des 
fruits, mais des meubles, et qu’en les vendant 
comme elle l’a fait, la partie intimée a posé un fait 
absolument illicite; qu’elle n’était assurément pas 
obligée de les laisser séjourner sur son terrain et 
que la vente était pour l’Union des deux Luxem
bourg le mode le plus avantageux de vider les 
lieux, mais Hermans et consorts l’en ont empêchée 
en soutenant qu’ils avaient le droit de les vendre 
pour se payer sur le prix et en obtenant l’ordon
nance prémentionnée, qui ne fut réformée qu’après 
que les briques et tuiles eussent été vendues à 
leur requête; que, loin de mériter le reproche 
d’inertie leur adressé par la partie adverse, les 
appelants interjetèrent appel de l’ordonnance et 
firent commettre par le juge des référés trois 
experts qui reçurent, entre autres missions,celle do 
faire l’énumération des produits fabriqués, appro
visionnements et marchandises dont la Société se 
prétendait propriétaire et de déterminer le délai 
indispensable pour leur enlèvement; que, le 12 mai 
1883, ceux-ci déposèrent au greffe un rapport con
tenant un état de tous ces objets en indiquant 
l’espèce, la qualité et la quantité, où ils estiment 
que « dans la saison actuelle où les demandes de 
briques, tuiles, etc., sont assez nombreuses à

(1) Voy. P à n d . B., v° B rique, briqueterie, n» 61.
(2) Voy. I d . ,  v° E xécution provisoire, n08 261 e t  s .

8 2 2

cause des bâtisses, les marchandises peuvent être 
enlevées dans un délai de 30 jours •» ;

Attendu qu’il est à présumer que celles-ci n’ont 
pas été leur prix dans une vente d’un million et 
demi de bri jues faites en un jour, par autorité de 
justice, avec obligation pour les acheteurs de payer 
le prix, augmenté de 10 p. c. au moment même 
de l’adjudication et d’enlever leur achat dans les 
quinze jours ;

Que les appelants ont droit, à titre d’indemnité, 
au prix qu’ils auraient obtenu de leurs marchan
dises si, à la fin du mois i e  septembre 1883, ils les 
avaient vendues dans des conditions normales, 
majoré des intérêts judiciaires, mais non des inté
rêts à partir de la vente qui en a été effectuée, car 
aucune disposition de loi ne fait courir les intérêts 
d’une indemnité du jour où le fait dommageable a 
été commis; que la première partie de cette répa
ration consistera naturellement dans le prix de 
leurs briques, etc., déposé à la Caisse des consigna
tions; que les intimés prétendent vainement qu’on 
ne peut les condamner à rien leur payer, parce 
que les marchandises étant vendues et dispersées, 
leur valeur ne saurait plus être exactement fixée ; 
qu’il serait inique de faire échapper l’auteur d’un 
fait dommageable à toute responsabilité, parce 
que ce fait, en causant le préjudice, en aurait rendu 
l’évaluation exacte impossible ; qu’en pareil cas,, 
les tribunaux fixent l’indemnité ex æquo etbono, 
solution beaucoup plus rapprochée de la justice 
absolue que celle qui refuserait toute indemnité, 
mais que, dans l’espèce, des hommes du métier 
pourront, sans grande difficulté, déterminer la 
valeur vénale des marchandises en rapprochant les 
indications de l’état que les experts en ont dressé 
des prix-courants de l’époque, du prix auquel la 
Société les vendait et d’autres renseignements qui 
leur seraient fournis par les parties ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï, en son avis con
forme, M. P r o s p e r  S t a e s ,  Avocat Général, 
déboutant les intimés de leur appel incident, con
firme le jugement a quo sauf en ce qu’il a refusé 
à la Société « l’Union des deux Luxembourg >» 
toute indemnité autre que le prix des briques et 
tuiles, etc., déposé à la Caisse des consignations ; 
ordonne que, sur le vu de l’expédition du présent 
arrêt, M. le conservateur des hypothèques remettra 
à la partie appelante le principal et les intérêts de 
la somme de 5,318 fr. 50 c., consigné, le 29 septem
bre 1883, par l’auteur des intimés et, avant de sta
tuer sur le surplus de l’indemnité qui pourrait lui 
être due, ordonne que trois experts, qui seront les 
sieurs Emile Wittmann, receveur du bureau de 
bienfaisance; Edouard Van Stevens, géomètre du 
cadastre et Henri Meyns, architecte, tous trois 
domiciliés à Malines, à défaut par les parties d’en 
convenir d’autres dans les trois jours de la signi
fication de cet arrêt, serment préalablement prêté 
ès mains du Président de cette chambre ou du 
magistrat qui le remplacerait, prendront connais
sance des rétroactes de la cause, notamment du 
rapport d’experts déposé au greffe du tribunal de 
première instance de Malines, le 12 mai 1883, et 
émettront leur avis sur le point de savoir quel 
aurait été le produit net de la vente des briques, 
tuiles, etc., qui ont été vendues, le 28 septembre 
1883, si, vers cette époque, les appelants, forcés de 
les enlever du domaine de Ter Elst dans le délai 
de deux mois, les avaient vendues dans des condi
tions normales, pour, leur rapport déposé, la 
cause être ramenée à l’audience de cette chambre 
par la partie la plus diligente ;

Réservé les dépens de l’instance d’appel.
Plaidants : MMe* B o n n e v i e  et E d m o n d  P i c a r d  

c. D e j o n g h  et P a u l  J a n s o n .

Cour d’appel de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. F a u q u e l .

12 m ai 1893.

DROIT D’EXPROPRIATION POUR UTI
LITÉ PUBLIQUE ET DROIT DE PROCÉ
DURE. — EM PRISE PA R TIELL E. — TAUX DU 

RESSORT. —  ÉVALUATION DE LA DEMANDE. —  

PREM IÈRES CONCLUSIONS AU FOND. —  SENS DE 

CES MOTS.

E n  m a d ère  d,'expropriation d'utilité p u 
blique, lorsqu ’il s'agit d'une em prise p a r
tielle , l’appel n ’est recevable que si le 
litige a été évalué à plus de 2,500 f r .  d a n s  
l’assignation  ou dans les prem ières con
clusions au fon d .

Les prem ières conclusions p rises su r  le 
fo n d  du  procès sont celles qu i sont dépo
sées lors de la vérification de l'acco?nplis- 
sem enl des fo rm a lité s  préa lables, en vue  
d ’ob ten ir  le jugem ent qu i a pour effet de  
tra n sp o rter  la propriété d ¿ 'exproprian t, 
ne la issan t à l'exproprié qu’une posses
sion tem pora ire  (1).

Société Rivière c. Etat belge.
Attendu que les parties sont d’accord pour 

reconnaître que dans l’espèce l’évaluation pour 
fixer le ressort aurait dû se faire conformément 
aux prescriptions de l’art. 33 de la loi sur la

(1) C om p. P a n d . B ., v ‘* Degré de ju rid iction  (m at. 
civ.), n°» 572 et s.; E xpropria tion  cVutilité publique  
(form alités), n°* 646 et s.
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compétence, c’est-à dire qu’à défaut d’évaluation 
dans l’exploit introductif d’instance, elle devait 
être faite dans les premières conclusions;

Qu’il s’agit uniquement de rechercher ce qu’il 
faut entendre par premières conclusions ;

Attendu que ces conclusions sont celles qui 
sont déposées lors de la vérification de l'accom
plissement des formalités préalables ; que les 
discussions parlementaires prouvent que dans 
l’esprit de la loi, les termes de l’art. 33, « conclu
sions qu’il prendra sur le fond du procès », sont 
employés par opposition aux conclusions sur 
déclinatoires ;

Attendu que c’est donc lorsque tous les déclina- 
toires auront été proposés et qu’il s’agira de véri
fier si toutes les formalités préalables à l’expro
priation ont été remplies, que se présentera le 
débat sur le fond et qu’il faudra évaluer le litige 
en conclusions;

Attendu que ce débit concerne si bien le fond, 
que lejugement qui déclare les formalités accom
plies a pour effet de transporter la propriété à 
l’expropriant, ne laissant à l’exproprié, qui ne 
peut plus en disposer, qu’une possession tempo
raire jusqu’au payement des indemnités ; que c’est 
donc là le premier objet du procès et que lejuge
ment qui fixe les indemnités après expertise est 
rendu sur des secondes conclusions;

Attendu que le chiffre de la demande n’a été 
connu dans l’espèce que dans les conclusions prises 
à la suite du rapport d’expertise; que lejugement 
est donc rendu en dernier ressort ;

P a r ces motifs, la Cour, entendu en audience 
publique les conclusions conformes de M. l’Avocat 
général T e r l i n d e n ,  déolare l’appel non reoeva- 
ble, condamne l’appelant aux dépens.

Plaidants : MM8’ D ü v i v i e r  c .  D e  J a e r .

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e c l e r c q .

29 m a rs  1893.

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.
—  INTERDICTION. —  MOMENT OÙ L’ACTION EST 
LIÉE . —  PROCÉDURE A N TÉRIEU R E A L*INTER- 

ROGATOIRE. —  AJOURNEMENT NON SIG N IFIÉ . —  
NON RECEVABILITÉ D*UNE ACTION SÉPARÉE.

L'instance en in terd ic tion  se lie p a r  la s ig n i
fication à la partie  défenderesse de la  
procédure  an térieure  à  l’iyx'errogaloire 
p rescr it p a r  l'a rt. 496, G. cio.

S i la procédure com m encée est laissée sans  
s u ite , le d é fendeur n o n  a jo u rn é  n ’est pas  
recevabie à a g ir  p a r  action séparée po u r  
fa ire  déclarer la d em a n d e  en  in terd ic tion  
n o n  fondée  et dom m ageable.

Vve Douay-Pellay c. Douay.

AUendu que la demanderesse a fail assigner le défen
deur aux fins : 1° d'entendre dire que l’action en inter
diction qu’il a formée contre elle n’est ni recevable, ni 
fondée, et que, par suite, la procédure n’en pourra pas 
être continuée; 2° s’entendre condamner à payer à la 
demanderesse la somme de 1,000 francs, à titre de dom- 
mages-intérêts, pour le préjudice qu’il lui a causé en lui 
intentant cette action téméraire et vexatoire ;

Attendu qu’il est constant que le défendeur a inter
rompu la procédure en Interdiction, qu’il dirigeait contre 
la demanderesse, après que celle ci eut subi l’interroga
toire prescrit par l’art. 496, C. civ ;

Attendu que l’instance en interdiction s’est trouvée 
engagée entre parties pour la signification à la demande
resse de la procédure antérieure à l’interrogatoire pré
mentionné; que, dès lors, la demanderesse pouvait 
incontestablement continuer la procédure interrompue, 
en assignant le défendeur qui ne l’assignait pas, et ce, 
afin de voir et statuer sur le mérite de la demande en 
interdiction (Voir C arré, t. VI,sur l’art. 893, n° 3026,2°) ;

Attendu que cette faculté est exclusive dans le chef de 
la demanderesse du droit de soumettre au tribunal la 
même question dans une nouvelle instance provoquée 
par elle-, qu’en effet, sa qualité de défenderesse en inter
diction lui donnant le moyen de faire statuer sur le 
mérite de la demande #n interdiction, la demanderesse 
est sans intérêt dans l’action actuelle ;

Attendu qu’il échet de donner acte au défendeur de ce 
qu’il se réserve de continuer la demande en interdiction 
formée par lui contre la demanderesse, devant la pre
mière chambre de ce tribunal ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis de M. L e jo u r ,  
Juge suppléant, faisant fondions de Procureur du Roi, 
déclare l'action non recevable et en déboute la  
demanderesse ; donne acte au défendeur de ce qu’il 
se réserve de continuer la demande en interdiction 
formée par lui contre la demanderesse devant la pre
mière chambre de ce tribunal ; condamne la demande
resse aux dépens.

Plaidants :MM8i C r è v e c o e u r  c .  B ro c k m a n n  et D e C o s te r .

Tribunal civil de Bruxelles (3* ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. R o b y n s .

47 décembre 1892.

DROIT CIVIL. —  d i v o r c e .  —  i n j u r e s  g r a v e s .

—  l e t t r e s  g r o s s i è r e s  a d r e s s é e s  a  l a  f e m m e .

—  f a i t s  j u s t i f i c a t i f s . —  d e v o ir  d e  l e s  v é r i 

f i e r  AU PRÉALABLE.

Dt?i lettres conçues en term es grossiers con-
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ten a n t des im p u ta tio n s  g raves à  l’adresse  
de la fe m m " , ne peuven t être considérées 
co m m e constitu tives d 'in ju re  g ra v e  si les 
fa i ts  a u x q u e ls  eVes s 'app liquen t son t 
vra is .

L e fa it  de re n c o n tre r  sa  je u n e  fe m m e  seu 'e , 
à m in u it, s u r  u n  b o u leva rd , est de n a tu re  
à exc iter chez le m a r i  u n  se n tim e n t d ’in 
d ig n a tio n  p o u va n t se tra d u ire  p a r  des 
exp ressio n s excessives ; il y  a lieu p o u r  le 
tr ib u n a l de rechercher si celles-ci ne  
tro u ven t pas, s in o n  leu r  ju stifica tio n ,to u t 
a u  m o in s  leur a ttén u a tio n  d a n s  les fa its  
que des enquêtes p o u rra ien t révéler  (1).

G. . c. N...

Attendu que la demanderesse sollicite en ordre princi
pal li divorce de piano et qu’elle indique à celle fin : 
1° deux lettres lui adressées par son mari sous les dates 
des S et 6 juin 1892, visées pour timbre et enregistrées, 
annexées à la requête introduclive et signifiées; 2° une 
lettre adressée par lui ù la mère de la demanderesse 
sous la date du 6 novembre 1892, également visée pour 
timbre, enregistrée et signifiée par acte du Palais en date 
du 22 novembre 1892 ;

Attendu que ces lettres sont conçues en termes gros
siers, sans doute, qu’elles contiennent des imputations 
graves à Tadresse de la demanderesse, mais que ces 
écarts de langage ne pourraient être considérés en aucun 
cas comme constitutifs d’injure grave si les faits aux
quels ils s'appliquent étaient vrais ; que notamment le 
fait de rencontrer sa jeune femme seule, à minuit, au 
boulevard du Nord, serait de nature à exciter chez le 
mari un sentiment d'indignation pouvant se traduire 
par des expressions excessives; qu’il y a donc lieu pour 
le tribunal de rechercher si celles-ci ne trouvent pas 
sinon leur justification, tout au moins leur atténuation 
dans lesT’aits que les enquêtes pourraient révéler;

Attendu qu’il n’échet point de faire droit à la conclu
sion principale de la demanderesse, mais attendu que 
les faits articulés en ordre subsidiaire sont pertinents et 
concluants, à l’exception du fait n° 4 dont la preuve est 
rapportée déjà parles documents visés ci-dessus;

Par ces motifs, le Tribunal, sur le rapport de M. le Pré
sident R o b y n s , et entendu M. d e  M o o r , juge suppléant, 
faisant fondions de Procureur du Roi, en son avis con- 
forme, déboute la  demanderesse de sa  conclusion 
principale et avant de statuer sur l’admission du di
vorce, admet la  demanderesse à  prouver les fa its  
su ivants :

1° Que dès les premiers temps du mariage le défen
deur, se montrant jaloux et défiant, accusait sa femme de 
le tromper et lui fil de fréquentes scènes ;

2° Que notamment le 1er avril 1892, il se permit de lui 
adresser, en présence des domestiques, les injures les 
plus graves, telles que : rosae, putain, etc., et lui porta 
des coups dont les Iraces furent constalées par un mé
decin ;

3° Que le 5 Juin 1892 il lui fit une scène violente au 
cours de laquelle, l’accusant de nouveau de se mécon- 
dulre, il l’abreuva d’injures grossières et la quitta brus
quement en annonçant son intention de ne plus vivre 
avec elle ;

Dit que cette preuve se fera par toutes voies de droit, 
même par témoins, réserve au défendeur la preuve con
traire, fixe aux fins des enquêtes l’audience du 31 mars, 
réserve les dépens.

Plaidant : Ma Ad. Max.

Tribunal civil de Charleroi (3e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. C r o q u e t .

31 mai 1893.

DROIT COMMERCIAL. — e n s e i g n e . —  a d j o n c 

t i o n  DU NOM DU TITU LA IR E . —  « GRAND-HOTEL 

DOURIN » . —  DÉFENSE D*USURPER L*ENSEIGNE 

PROPREM ENT DITE.

L'enseigne,généralement, est indépendante du  
nom du commerçant ; c’est l ’enseigne et non 
le nom que la loi entend réserver et protéger  
contre Vusurpation, le nom lui-même ne 
pouvant être que personnel et inaliénable. 

P a r  « Grand Hôtel Dourin * i l  f a u t  enten
dre Vétablissement dénommé « Grand- 
Hôtel d tenu p a r D ourin ; celle enseigne 
appartien t donc d celui-ci ; on ne peu t p ré 
tendre qu’en y  ajoutant son nom i l  l ’au ra it 
rendue chose commune, dont un concur
ren t po u rra it s’em parer p a r  la  sim ple 
suppression de ce nom.

Dourin c. Beukelers.

Attendu que l’enseigne généralement est Indépen
dante du commerçant ;

Que c’est l'enseigne et non le nom que la lot entend 
réserver et protéger contre l’usurpation, le nom lui- 
même ne pouvant être que personnel et inaliénable;

Que le nom, ajouté à l’enseigne, ne fait point partie de 
celle-ci; que, dans l’espèce, par - Grand-Hôtel Dourin *, 
il faut entendre rétablissement dénommé « Grand-Hôtel * 
tenu par Dourin ;

Que celle enseigne * Grand-Hôtel » appartient donc à 
celui-ci et qu’on ne peut prétendre qu’en y ajoutant son 
nom il l’aurait rendue chose commune, et dont un con
current pourrait s’emparer par la simple suppression de 
ce nom ;

Attendu que le défendeur, remplaçant Dourin dans

(1) V. P a n d . B., v° Divorce, n°* 66 et s . ,  83 et s.
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l'exploitation de l’établissement, prétend lui conserver 
l’enseigne « Grand-Hôtel >* ;

Que celte prétention, par laquelle 11 marque que cette 
enseigne a par elle-même une certaine valeur, indépen
damment du nom de Dourin, est inadmissible ;

Qu’elle est de nature à nuire aux demandeurs, qui ont 
ouvert un nouvel hôtel en y appliquant leur ancienne 
enseigne « Grand-Hôtel Dourin », et ce, à très peu de dis
tance de leur ancien, dans la même rue;

Que celle confusion des enseignes rend possible et 
très facile celle des établissements eux-mêmes ; qu’elle 
constitue un acte de concurrence déloyale ;

Attendu que le dommage actuellement subi par les 
demandeurs, de ce chef, peut être équitablement évalué 
à la somme de 100 francs ;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, dit 
pour droit que les demandeurs ont le monopole de 
l’enseigne « Grand-Hôtel • à rencontre du défendeur. 
Condamne celui ci à. faire disparaître, dans les 
vlngl-qualre heures de la signification du jugement, 
l’enseigne qu’il a  placée sur son hôtel, café-reslau- 
rant, lui faisant défense d’en user à l’avenir à peine de
10 francs par jour ; le condamne à 100 francs de dom- 
mages-intérêls, aux frais et dépens de l’instance ;

Déboute les parties de toutes aulres conclusions.
Plaidants : MM«8 O l i v i e r ,  N o ë l  et W a u t i e î î .

Tribunal civil de Charleroi (3e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . H u l i n .

16 m ai 1893.

DROIT COMMERCIAL. —  l i v r a i s o n  d e  m a r 

c h a n d i s e .  —  PRÉTENDU BREF DÉLAI. —  SYSTÈME 

PRODUIT TARDIVEMENT. —  NON ADMISSIBILITÉ.

S i la convention n'assigne aucun term e  
\pour le re lirem en l d'une m a rch a n d ise , 
on ne sau ra it accueillir la prélenlion  
ém ise p a r  Vune des parties p o u r  une 
livra ison  à b re f  d é la i, tro p  tard ivem en t 
p o u r  qu'elle puisse être considérée com m e  
inspirée p a r  une in terpréta tion  ra tio n 
nelle de la  convention , ou une exacte  
apprécia tion  des exigences de la m a r 
chandise.

Blampain c. Richard.

Attendu que la convention, verbalement intervenue 
entre parties, n’assigne aucun terme pour le retiremenl 
de la marchandise;

Attendu que si le défendeur avait pu estimer que la 
nature de celle marchandise nécessitait une livraison 
prochaine, il n’aurait pas manqué d’opposer immédiate
ment ce moyen à la demande d’expédition, avec indica
tion du destinalaire, que le demandeur lui avait adressée 
le 31 janvier; — que, cependant, celle demande est 
restée sans aucune réponse, ainsi que celle du 11 février 
et celle du 14 février ;

Que c’est le 24 février seulement que le défendeur s’est 
décidé à faire connaître sa décision, alors que, à raison 
de l’exigence manifestée par le demandeur le 22 février, 
le silence persistant du défendeur eût été la condamna
tion évidente de ce dernier;

Allenduque la prélenlion émise alors par le défendeur 
se produit trop tardivement pour qu’elle puisse êlre con
sidérée comme inspirée par une interprétation ration
nelle de la convention, ou une exacte appréciation des 
exigences de la marchandise litigieuse ;

Attendu qu’il en résulte qu’une exécution à bref délai 
n’a point été lacilement convenue entre parties, d’aulant 
plus que, jusqu’au 24 février, le défendeur n’a pas tenté 
de protestation contre la façon dont le demandeur mani
festait vouloir exécuter la convention ;

Attendu que, dès lors, le défendeur est resté tenu, et 
que pour le cas où, après la signification du présent 
jugement, il persisterait en son refus d’exécuter ce mar
ché, il y a lieu d’en prononcer la résolution avec dom
mages-intérêts ;

Attendu que la hauteur attribuée à ces dommages- 
intérêts n’a point élé contestée ;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
adjuge la demande.

Plaidants : MMel H a i n a u t  c. F e r n a n d  C r o q u e t .

Tribunal civil de Tongres
(Siégeant consulairement).

P r é s i d e n c e  d e  M. B a r t h e l s .

10 m a i 1893.

DROIT COMMERCIAL. —  l e t t r e  d e  c h a n g e .

—  POUVOIR DE LA RÉTROCÉDER AU TIR E U R . —  
PREUVE RÉSULTANT DE LA D ÉTEN TIO N.—  CARAC

T È R E  DE LA T R A IT E . —  SIM PLE MANDAT. —  

INSUFFISANCE DE l ’à CCEPTATION POUR PROUVER  

LA DETTE.

R ien  n'empêche qu'une tra it*  soit ré trocé
dée.

L a  circonstance que le t ir ru r  a la tra ite  en 
sa  possession  et en  fa it  usage com m e base 
d'une pou rsu ite , prouve que l'endossem ent 
don t elle est revêtue a  été annulé.

I l incom be au  créa n cier  de fo u rn ir  la  
preu ve de lu d e tte ; va in em en t il p ré ten d  
la  t ir e r  de l'acceptation d'une lettre de  
ch a n g e; celle-ci constitue un  m a n d a t  
donné p a r  le tireu r au  tiré  d e  p a y e r , et 
Cacceptation, s a u f  des c irconstances qu i 
ju stifien t une  |in terp ré ta tio n  co n tra ire ,
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n'est que l'engagem ent d 'accom plir ce
m a n d a t (1).

Misollen c. Yve Vanoeleren.

Attendu qu’à la date du 23 mars 1889 la demanderesse 
a créé sur la défenderesse deux traites d’un import cha
cune de 128 fr. 16 c., causées valeur en compte, qui ont 
élé acceptées par la mention - bon pour 128 fr. 16 c. », 
et endossées à Vandenbosch ;

Attendu que ces trailes ayant élé proteslées faute de 
paiement, ia demanderesse a fait assigner la défenderesse 
aux fins de se voir condamner à en payer le montant 
avec les intérêts légaux, les frais de protêt et les 
dépens ;

Attendu que la demanderesse oppose à l’action une fin 
de non recevoir dédulle de ce que les traites ayant élé 
cédées par l’effet de l’endossement à Vandenbosch, 
celui-ci, seul, peut en poursuivre le recouvrement ;

Attendu que rien n’empêche qu’une traile soit rétro
cédée, que ce fait s’est présenté dans l’espèce ; qu’en 
effet, la circonstance que le tireur a la traite en sa pos
session et en fait usage comme base d’une poursuite 
prouve que l’endossement dont elle esl revêtue a été 
annulé; qu’il s’en suit que la fin de non recevoir n’es1 
pas fondée ;

Attendu, au fond, que la défenderesse contestant 
devoir quoi que ce soit à la demanderesse, il incombe à 
celle-ci de fournir la preuve de la dette;

Altendu que vainement elle prétend la tirer de l’accep- 
lalion deslraites faite par la défenderesse; que la lettre 
de change constitue, en effet, un mandat donné par le 
tireur au tiré de payer et que l’acceptation en général, et 
sauf des circonstances qui justifient une interprétation 
contraire, n’est que l’engagement d’accomplir ce mandat, 
que dans l'espèce aucune reconnaissance de detle ne 
résulte des termes indiquant la cause des trailes, ni 
de la mention « bon pour 128 fr. 16c.» qui précède la 
signature de la défenderesse, celte mention se rapportant 
aussi bien à un mandat qu’à aucune reconnaissance de 
detle ;

Attendu, toutefois, que subsidiairement la demande
resse offre de prouver par loules voles de droit la réelle 
débition des sommes réclamées ; que cetle preuve est 
recevable;

Par ces motifs, le Tribunal, faisant fondions de Tribunal 
de commerce, avant de faire droit, autorise la  dem an
deresse à prouver par toutes voies de droit, témoins 
compris, que la demanderesse lui doit la somme com
binée de 256 fr. 32 c. ; autorise la défenderesse à faire la 
preuve contraire ; fixe jour, etc.

Plaidants : MM68 L. A l b e r t  c. L. N a g e l s .

Tribunal civil de Tournai (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. B o n n e t .

4 m a i 1893.

DROIT CIVIL. —  a c c i d e n t  d e  c h e m i n  d e  f e r . —

VOYAGEUR SAUTANT d ’ü N E VOITURE QUI M A N Œ U 
V R E. —  ABSENCE D’AVIS DES EM PLOYÉS. —  

CRAINTE LÉGITIM E. —  R ESPONSABILITÉ DE

l ’é t a t .

Les em ployés , après avo ir laissé m o n ter  des  
voyageu rs dans une voiture qui devait 
être  m anceuvrée , ont le devo ir de les en  
in fo rm e r , le fa it seu l.de fe r m e r  les p o r 
tières devan t fa ir e  cro ire  que le tra in  v a  
p a r tir .

S i la prudence engage le voyageu r à ne 
pas descendre d'une vo itu re  en m arch e, 
sa conduite peut s'expliquer p a r  l'ém oi 
que doit causer à u n  c a m p a g n a rd , peu  
habitué a u x  voyages , la cra in te  de n 'avoir  
p a s  p ris  le seul tra in  qui pou va it le ra m e 
n er chez lui.

Dusauçois c. Etat belge.

Attendu que le demandeur réclame à l’Etat belge, à 
titre de dommages-inlérêts, une somme de 2,000 francs, 
en prétendant que c’est par la faute des agents de l'admi
nistration des chemins de fer qu’il s’est cassé la jambe, 
le 28 juin dernier, dans la gare de Tournai ;

Attendu que le demandeur, qui était monté dans le 
dernier train en destination d’Havinnes, s’est aperçu que 
la voilure où il se trouvait et dont on venait de fermer 
les portières, était emmenée en arrière et, croyant s’être 
trompé, sauta sur la voie ;

Attendu, d’après les employés de l’administration, que 
c’était pour aller chercher un wagon poste que cetle 
manœuvre a élé faite ; et Us prétendent que le deman
deur n’a pu verser ainsi dans l’erreur ; que c’est donc 
uniquement de sa faule s’il a élé blessé;

Altendu que ces employés auraient dû, après avoir 
laissé monter des voyageurs dans une voilure qui devait 
être manceuvrée, les en informer, car le fait seul defermer 
les portières devait faire croire que le Irain allait partir ;

Attendu que la prudence la plus élémentaire engageait 
évidemment aussi le demandeur à ne pas descendre de 
celte voilure en marche ; mais que sa conduite s’explique 
jusqu’à un certain point, par l'émoi que doit causer à un 
campagnard, peu habitué aux voyages, la crainte de 
n’avoir pas pris le seul train qui pouvait le ramener 
chez lui ;

Altendu que le défendeur offre de prouver par témoins 
certains faits tendant à établir l’imprudence du deman

deur, que celle preuve devient inutile en présence 
de la constatalion qui vient d’êlre faite; que si le 
demandeur a élé imprudent, d’un autre cOlé, les 
employés de l’État, qui doit assurer par tous moyens 
la sécurité des voyageurs, n’ont pas pris toutes les pré-

(1) Voy. P a n d . B., v° Acceptation de lettre  de 
change, nos 60 et s.
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cautions que commandait la situation, qu'ils sont en 
j faute : que la preuve des faits vantés n’aurait donc pas 

pour effet de dégager complètement la responsabilité de 
l’État ;

Attendu cependant qu’il y a lieu, pour la fixation des 
dommages-intérêls, de tenir compte des circonstances et 
que l’allocation de la somme de 687 fr. 30 c.,comprenant, 
outre les frais médicaux, les dépenses nécessitées et les 
pertes subies pendant sa maladie, dédommagera suffi
samment le demandeur ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. D escam p s , Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, dit n’y avoir 
lieu d’admettre le défendeur à la preuve offerte, le con
damne à  payer, à  titre de domm ages-intérêts, 
au demandeur, la  somme de 6 8 7  fr. 50  e., en 
outre, aux Intérêts judiciaires de celle somme, depuis le
15 janvier dernier, date de l'inlentement de l’action et 
aux frais el dépens de l’instance.

Plaidants : MM09 Asoo c. G o b l e t .

Tribunal correctionnel de Tournai.

P r é s i d e n c e  d e  M . B o n n e t .

6 ja n v ie r  1893.

DROIT PENAL. —  v o y a g e u r  s a u t a n t  d ’u n e
VOITURE EN MARCHE. —  FA U TE DE l ’a d M INIS- 

TRATION. —  ABSENCE D’INFRACTION.

N 'est pas punissable le voyageu r qu i, in du it 
p a r  une fau te  de L'adm inistration à croire  
qu'il s'est tro m p é de tra in , en fre in t p a r  
irréflex ion  le règlem ent qu i d é fen d  de  
sau ter d'une vo ilure en m a r c h \

Ministère public c. Dusauçois.

Attendu que Dusauçois a interjeté le 25 octobre dernier 
appel d’un jugement rendu le 20 du même mois d’octobre 
par M. le juge de paix du canton de Tournai, qui l’avait 
condamné conditionnellement à fr. 21.20 d'amende et à 
la moitié des frais parce que le 28 juin précédent l'appe
lant serait descendu d’un train avant qu'il fût complète
ment arrêté;

Altendu qu'il résulte des éléments du dossier qu’à 
cetle date du 28 juin l’appelant est monté dans la der
nière voiture du train, quittant Tournai, dans la direction 
d’Havinnes, à 6 heures 45 minutes du soir;

Attendu qu’après l’installation des voyageurs dans 
celle voilure, elle fut détachée du train pour une manœu
vre et repoussée en arrière; que l’appelant, croyant s’être 
trompé de train et craignant d’être conduit dans une 
direction opposée à celle qu’il devait suivre pour rentrer 
chez lui, sauta de la voiture en marche et se brisa la 
jambe en tombant ;

Attendu que l’appelant, que ses fonctions obligeaient 
à se trouver le lendemain matin dans la localité qu’il 
habite el n’ayant plus d’autre Irain pour l’y ramener 
dans la soirée, s’est laissé entraîner par le désir de ne 
pas manquer à son poste ;

Altendu que les employés du train, sachant que cette 
voilure devait être manceuvrée avant le départ, ne 
devaient pas y laisser monter de voyageurs, ou tout au 
moins auraient dû prévenir ceux qui s’y trouvaient du 
mouvement opéré dans la nécessité du service;

Attendu qu’aucune de ces précautions n’a été prise, et 
que l’appelant à pu céder au désir bien naturel de ne 
pas êlre entraîné vers une direction toute différente de 
celle qu’il devait prendre, sans avoir l’intention d’enfrein* 
dre le règlement ;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en degré d’appel, 
ouï M. le Président en son rapport, M. Asou, avocat de 
l'appelant, qui conclut à son acquittement, et le Minis
tère public qui s’en est référé à l'appréciation du tribunal» 
recevant l’appelant en son recours, l’y déclare fondé ; 
émendant, et faisant ce que le premier juge aurait dû 
faire, m et à  néant le jugem ent à. quo, décharge 
l ’appelant des condamnations prononcées con
tre lui, et le renvoie sans frais des fins de la poursuite. 

Plaidant : M0 Asou.

Justice de paix du canton 
de Vilvorde.

S i é g e a n t  : M. W y j e m a n s .

17 m ai 1893.

DROIT CIVIL.—  d r o i t  d ’o u v r i r  d e s  f e n ê t r e s .

—  NON USAGE PENDANT TR EN TE ANS. —  PR E S

CRIPTION PA R  NON USAGE. —  EXTINCTION PA R 
TIELLE. —  ACTE CONTRAIRE IN U TILE.

Quand les p a r tie s  se sont réciproquement 
concédé le d ro it d'ouvrir des fenêtres à une 
certaine distance de la ligne sèparative  
de leurs héritages, et que Vune d'elles a 
négligé d'en user pendant une période de 
p lu s  de tren te ans , la  servitude est éteinte 
p a r  prescription.

E lle  objecterait vainem ent que ses auteurs  
el elle-même, ayan t eu sans in terruption  
des fen ê tres  donnant su r une p a rtie  du  

fo n d s , i ls  ont usé de leur d ro it de serv i
tude et Vont conservé non seulement p ou r  
cette p a r tie , m ais su r le fo n d s  entier; une 
servitude de cette nature est divisible et 
peut s'éteindre partiellem ent.

C'est également à to rt qu'elle p réten dra it 
qu'un acte contraire à la servitude a u ra it  
dû être f a i t  p a r  le proprié ta ire  du  fo n d s  
servant ; pour les servitudes non exercées, 
p are il acte contraire est im possible.
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Van Inthoudt c. Yandermelren.

Attendu que l’action tend à faire condamner le défen
deur à fermer les ouvertures qu’il a pratiquées dans son 
bâtiment faisant face à la propriété des demandeurs ;

Altendu qu’il n’est pas contesté que, par convention 
verbale avenue le 8 août 1849, les auteurs des parties en 
cause se sont réciproquement concédé le droit d’ouvrir 
des fenêtres à la dislance d’un mètre de la ligne sépara- 
tive de leurs héritages ;

Attendu que le fonds appartenant aujourd’hui aux de
mandeurs fut séparé du fonds servant en 1856 ;

Attendu que depuis ce temps, et ce jusqu’en 1892, le 
défendeur n’a pas usé, pour la partie du bâtiment faisant 
face à la propriété des demandeurs, de la servitude créée 
par la convention verbale du 8 août 1849;

Attendu que le défendeur ayant négligé d’user de son 
droit pendant une période de plus de trente ans, la ser
vitude est éteinte par prescription (art. 706, C. civ.);

Altendu que le défendeur objecte vainement que ses 
auteurs et lui-même, ayant eu sans interruption depuis 
1849 des fenêtres donnant sur une partie du fonds des 
ayanls-droit des demandeurs, ils ont usé de leur droit de 
servitude et l’ont conservé non seulement pour cetle 
partie du fonds, mais sur le fonds entier, tel qu’il existait 
en 1849, et, partant aussi, sur la partie cédée en 1856;

Attendu qu’il est incontestable qu’une servitude de 
celle nature est divisible et qu’elle peut s’éleindre par
tiellement;

Attendu que c’est également à tort que le défendeur 
prétend qu’un acte contraire à la servitude aurait dû 
êlre fait par le propriétaire du fonds servant;

Attendu que l’art. 707 vise le cas le plus fréquent, 
mais il n’est pas douteux que pour les servitudes conti
nues, dont l'usage n'est pas commencé, le délai de la pres
cription court du jour où l’exercice a été possible ;

Attendu que le but de l’art. 707 a été de permettre ai
sément la constatation du non-usage des servitudes con
tinues qui, une fois établies, s’exercent sans le secours 
de l’homme et jusqu’à ce qu’un acte contraire soit fait;

Altendu que pour les servitudes non exercées, pareil 
acte contraire est impossible ;

Attendu d’ailleurs que dans ce cas le fait du non-usage 
est suffisamment précis et facile à établir ;

Attendu que deux conditions sont requises pour la 
prescription d’une servitude : primo : abdication de la 
part du propriétaire du fonds dominant d’un droit qu’il 
a négligé d’exercer, quoiqu’il fût libre de le faire; se
cundo : possession de liberté continue de la part du pro
priétaire du fonds servant, sur lequel la servitude a cessé 
d’êlre exercée ;

Attendu que l’art. 707, C. civ., n’exige donc point 
qu’un acte contraire à la servitude soit fait par le pro
priétaire du fonds servant; il suffit qu’il soit clairement 
conslilué en état de liberté ;

Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que la  
servitude créée par la  convention du 8  août 
1849 au profit de la  propriété du défendeur sur 
le  fonds du demandeur est éteinte par prescrip
tion;

En conséquence, etc...
Plaidants : MM0* C am pion  c. C oen .

LA RÉCLAME AU BARREAU

Le Jeune Barreau d’Anvers publie le curieux 
article que voici. Il doit viser des abus locaux, 
car nous ne nous sommes pas aperçus que les 
mêmes faits se soient produits à Bruxelles.

Eh ! Messieurs nos Anciens, Messieurs nos patrons, 
Messieurs les membres du Conseil, vous tous qui 
représentez à nos yeux les nobles traditions de l’Ordre, 
qui en avez la garde et l’enseignement, vous qui en 
appliquez la discipline, venez donc à notre aide; 
apprenez-nous, à nous les jeunes, à distinguer l’ivraie 
du bon grain.

Nous avons vu d’étranges choses au Barreau depuis 
quelques années. Nous pensions que l’Avocat devait 
être un homme d’une grande réserve, très soucieux de 
sa dignité; qu’il ne devait attendre la réputation et la 
clientèle que de son travail et de son talent révélés par 
la Magistrature, par le gain de ses procès, par le 
retentissement d’une affaire importante; nous nous 
figurions que son rôle judiciaire ne s’exerçait qu’en 
son cabinet, ou à la barre ; que sa science du Droit et 
sa parole étaient les seules armes permises à son acti
vité professionnelle. Et quelle n’est pas notre surprise 
devant les mœurs de publicistes qui chaque jour 
s'introduisent davantage dans notre existence I

Il s’entend que nous estimons parfaitement légi
times les relations que les journaux donnent des 
affaires judiciaires intéressant leurs lecteurs, et qui 
rendent hommage au talent qui s’y déploie. Mais nous 
avons vu chercher dans de véhémentes correspon
dances de presse un auxiliaire à la plaidoirie ; nous 
avons lu dans des feuilles publiques les circonstances, 
les incidents, même les dessous de causes dont le tri
bunal était saisi et que leurs propres défenseurs 
jetaient ainsi en pâture à la curiosité ; nous y avons 
trouvé, signées par eux, des lettres violentes qui sem
blaient n’avoir d’autre but que d’attirer l’attention sur 
leurs auteurs et les faits d’armes de ceux-ci.

Puis, non à l’occasion de quelque sensationnelle 
affaire, mais sous prétexte d’annoncer des procès 
dénués d’ailleurs de tout intérêt et manifestement 
grossis, des noms d’avocats sont revenus en vedette si 
souvent, qu’à en juger par cette presse complaisante, 
ces jeunes gens doivent plaider à eux seuls les trois 
quarts des litiges de l’arrondissement.

D’autre part, il s’est formé des journaux mondains ou 
mi-mondains, que chacun sait écrits par des membres 
du Barreau et où les moindres faits et gestes du Palais 
sont racontés. Si un avocat reçoit trois amis à sa 
table, s’il marie une sœur ou une cousine, s’il se rend 
au vélodrome, ces faits considérables sont aussitôt
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notifiés à la ville entière, en même temps que les 
exploits d’une danseuse ou d’un inimitable clown. De 
quelle troupe de cabotins n’allons-nous pas avoir l’air ? 
N’était ce pas assez qu’il ne fut plus possible 
d’échanger une confidence dans la salle des Pas- 
Perdus, entre hommes que le secret professionnel 
devrait cependant avoir habitués à la discrétion, sans 
qu’un carré de papier n’allât la colporter aux quatre 
coins du pays ? L’intimité des réunions de l’Ordre, les 
délibérations du Conseil n’y ont pas même échappé.

Et voici que sévit un fléau nouveau : l’instantané 1 
A côté des chroniques théâtrales, parmi des potins de 
coulisse ou de loge, se pavanent des portraits de con
frères accablés sous les fleurs et les lauriers. Après 
avoir atteint de ridicule l’Ordre entier, il faut encore 
qu’on expose sur ces tréteaux les meilleurs d’entre 
nous. Les aurait-on, par hasard, cru flattés de cette 
pose involontaire ? A-t-on pu se méprendre à ce point 
sur leur réel mérite et sur la modestie inséparable de 
leur talent? Ou bien, a-t-on cherché à bénéficier de la 
considération qui les entoure, escomptant leur impuis
sance à protester contre de tels éloges ?

Ah ! ne dites pas que nous avons donné l’exemple 
des instantanés dans le Jeune B arreau  ! Notre jour
nal n’est destiné qu’aux membres de l’Ordre, à quel
ques amis sûrs que nous connaissons et que nous 
considérons presque comme des nôtres. Nous ne le 
laissons pas sortir de ce‘cercle intime. Et entre nous 
pas de réclame ! Sans compter que ceux dont nous 
avons parlé n’en ont pas besoin. Pouvions nous penser 
que ce qui était écrit pour notre famille judiciaire 
aurait été livré à des reproductions de cette espèce? 
Et n’était-ce pas un sentiment profondément confra
ternel qui nous faisait parler entre nous de ceux que 
nous aimons, que nous respectons, qui nous appa
raissent comme nos maîtres et nos modèles ?

Messieurs nos anciens, éclairez-nous ! Ces réclames, 
ces indiscrétions, ces coups d’encensoir sont-ils con
formes aux traditions du Barreau? Sont-ils du moins 
le fruit nécessaire d’un siècle de progrès? Devons- 
nous renoncer à cette réserve digne dont votre vie 
professionnelle s’est enveloppée et qui auréole les 
fronts de tous les glorieux de. notre Ordre ?

G e o r g e s  P o p l im o n t .

i  II. LE .1
A M o n s ie u r  L e  J e u n e ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e .

M onsieur le M inistre,

Nous différons d’opinion sur bien des points. Nous 
rendons pourtant — et très loyalement — hommage à 
vos intentions généreuses et progressives en matière 
de répression pénale.
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Vous avez surtout, au point de vue de la protection 

de l’enfance et des « rapports » de l’enfance avec le 
code pénal, eu l’audace grande de heurter en face tous 
les préjugés, et ceci nous plaît.

C’est pourquoi nous nous adressons à vous en toute 
confiance. Vous oublierez que nous sommes vos adver
saire politiques — comme nous l’oublions nous-mêmes
— et vous ne songerez qu’à l’horreur de ce que nous 
allons vous dire.

Hier, 24 juin — jour de Jean, le Précurseur divin 
(comment ne pas songer aux Maîtres Chanteurs?) — 
la Conférence du Jeune Barreau de Liege visitait le 
fort d’Embourg.

Vous ne connaissez pas, Monsieur le Ministre, ces 
casemates que votre collègue do la guerre a dû, 
malgré lui, faire creuser loin de Bruxelles, mais près 
de Liège, pour la défense de la patrie.

Au-dessus du fort tout est lumière. Le panorama 
est admirable; mais en dessous?... tout est triste et 
sombre. Jour et n u it, i l  fa u t du feu dans les d o rto irs .

Ceci n’est rien.
Il y a, dans chaque fort, des cachots. Et c’est ici que 

votre intervention immédiate — d’heure à heure — 
est indispensable.

Ces cachots ne reçoivent jamais la lumière. Et hier, 
au fort d’Embourg, un homme était dans un de ces 
cachots pour douze jours.

Douze jours et douze nuits d’obscurité complète !
Non, n’est-ce pas?
Rendez lui donc les prisons du temps passé, à ce 

malheureux !
Nous demandons qu’on inflige ce supplice à celui 

qui l’a inventé.
Nous étions là vingt avocats connaissant les pri

sons et les pénitenciers. Nous voulions pétitionner 
pour ce malheureux. A qui nous adresser? A quoi 
cela eût-il servi ? Nous avons promis personnellement 
d’écrire au Confrère— si jeune de cœur — qui garde 
les sceaux. Voilà qui est fait.

Le crime de cet homme? Nous l’ignorons. Mais s’il 
avait — selon l’expression liégeoise — tué père el m ère, 
il verrait la lumière du jour.

Au pénitencier de Louvain, il y a des condamnés à 
mort.

Leur séjour est un paradis à côté de celui du pri
sonnier d’Embourg.

Vous croyez, Monsieur le Ministre, que les oubliettes 
sont abolies depuis longtemps. Allez voir : elles sont 
rétablies dans chacun des forts de Liège et de Namur.

La discipline est nécessaire, nous le proclamons. 
Mais il y a, au fort d’Embourg, des salles où l’on y 
voit — pas beaucoup, mais enfin on y voit — et qui 
sont inutiles en temps de paix. Que l’on grille les 
fenêtres et qu’on les transforme en cachots.

Nous vous en supplions donc, Monsieur le Ministre, 
nous vos adversaires politiques : ne laissez pas au 
Suffrage Universel le soin de supprimer ces abomina-
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tions. Si vous avez un fils — j’en ai un, moi qui écris, 
et je veux qu’il serve sa patrie 1 —songez que le caprice 
d’un sous-off peut l’envoyer pour 12 jours — douze 
jours — sous terre, sans lumière et sans feu.

Oh 1 Monsieur le Ministre, nous souffrons en vous 
écrivant. Si les pauvres parents de notre client inconnu 
le savaient....! C’est à devenir fou!

Vite! vite! décidez que les punitions disciplinaires 
seront subies à la prison de Liège et réservez ces 
cachots des forts pour les déserteurs devant l’ennemi.

S’il faut que ces cachots soient occupés, envoyez-y 
ces scélérats abominables qui violent des enfants, mais 
n’y enfermez pas de braves gens que la conscription a 
enlevés à leur famille et dont tout le crime consiste à 
ne pas comprendre qu’on leur impose, à eux, des cor
vées que ne connaissent pas les enfants des riches.

Pitié! Monsieur le Ministre, ou plutôt, égalité! 
Nous vous demandons, pour ce soldat, les égards que 
l’on a pour un condamné à mort.

Recevez, Monsieur le Ministre, l’assurance de notre 
considération distinguée.

(L'Express.) L o u v r e x .

Souhaitons que M. Le Jeune veuille bien com
muniquer à son collègue de la guerre, seul compé
tent pour en connaître, la réclamation formulée 
par l’Express, et à laquelle nous nous associons.

-0^0-

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
Le Conseil général de la Fédération s’est réuni à 

Bruxelles, samedi dernier, spécialement pour déter
miner l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire 
qui sera convoquée à B ruges, au mois de novembre 
prochain.

Voici les questions qui seront soumises aux discus
sions de celte réuni >n :

1° O rganisation de la  Défense gratu ite  des enfants 
tradu its en ju stice . — Rôle de l'avocat.

Rapporteurs : MMes C a r o l y  (Anvers), J a s p a r  
(Bruxelles) et C h a r l e s  N e e f  (Liège);

2° Des perquisitions jud icia ires dans les cabinets 
d'avocats.

Rapporteurs : MM03 A. M é l o t  (Bruxelles) et 
S t a n d a e r t  (Bruges) ;

3° De la pratique du reportage p a r  les m em bres du  
B arreau ;

Rapporteurs : MMes L é o n  D e  L a n t s h e e i i e  (Bru
xelles) et P o p l i m o n t  (Anvers).

Au cours de la discussion, M® Alexandre Braun, 
Président de la Fédération, a proposé de porter à 
l’ordre du jour la question récemment jugée par la 
Cour d’appel, de savoir si les bureaux de consultations
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gratuites doivent désigner des défenseurs aux indi
gents devant les justices de paix.

Le Conseil général a décidé que, la Cour ayant posé 
le principe que l’obligation légale a une portée géné
rale, sauf aux Bureaux à apprécier chaque cas parti
culier, il no convient pas quMe Barreau prenne l’ini
tiative de déclarer qu’il refuse son concours là où il 
peut être nécessaire.

Me D e  P o o r t e r e  (Bruges) a signalé divers abus 
persistants on matière de procédure correctionnelle.

A ce propos, on a fort approuvé une pratique en 
us ige à Dînant : les citations aux prévenus portent 
toujours au bas l’indication précise des témoins à 
charge. — Il est fort souhaitable que cette pratique 
soit généralisée à tous les arrondissements. Nous atti
rons sur ce point l’attention de Monsieur le Ministre 
de la Justice.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

—  L e s  Cr im e s  c o n t r e  l e s  M a s s e s .

Les séances parlementaires ont commencé lundi. 
Les rapporteurs, MMe» D e l a c r o i x  et P l a s ,  ont exposé 
les lignes principales de leur rapport.

La discussion continuera aujourd’hui, à 2 heures 
t r è s  p r é c i s e s ,  en la 2® chambre de la Cour d’appel.

BÊTISIER JUDICIAIRE
En correctionnelle :
— Votre profession?
— Horloger.
— Hum ! horloger ?
— Oui, je fais les montres.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 22 juin 1893 :

— M. D ie u d o n n é  (P.-G.-E.), docteur en droit, can
didat notaire à Liège, est nommé notaire à la rési
dence de Verlaine, en remplacement de M. Seny, 
démissionnaire.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C IE R , 2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)
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gents ayan t des actions à f a ir e  va lo ir , 
soit devant les ju g es de p a ix , so it devant 
les tribunaux de prem ière instance , les 
cours d'appel et de cassation .

Le fo n d é  de pouvoirs, en ju stice  de p a ix , n'est 
pas p lu s  un obstacle à l'assistance d'un  
avocat que la comparution de l'avoué 
devant les tribunaux c iv ils  de prem ière  
instance r i empêche la présence de l'avocat 
pou r défendre la cause de son client.

Le principe du concours obligatoire et g r a 
tu it de l'avocat, en m atière civile et com
merciale, sans distinction  aucune entre 
les indigents et l'importance de leur p r o 
cès, résulte du texte et de l'esprit de 
la loi actuellement en vigueur , quand on 
la rapproche de la législation  antérieure 
et des documents parlem entaires .

Procureur-Général c. Noël et Poliart.

Attendu que pour apprécier le litige existant 
entre parties, il importe d’examiner toutes les 
dispositions légales relatives à la procédure gra
tuite et à l’assistance judiciaire qui ont été anté
rieurement en vigueur et de les rapprocher de 
celles qui règlent aujourd’hui la matière :

Cour d’appel de Bruxelles ( lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

21 ju in  1893.

DROIT PROFESSIONNEL ET DROIT DE 
PROCÉDURE. — a s s i s t a n c e  j u d i c i a i r e .  —  

P H O râS  DES INDIGENTS DEVANT LES JUSTICES D E 

PA IX . —  c o n c o u r s  o b l i g a t o i r e  e t  g r a t u i t  
D*UN AVOCAT. —  APPLICATION A TOUTES LES 

JURIDICTIONS.

Aucune, d istin ction  n'a é té fa ite  entre les in d i-

Loi des 16*24 août 1790, art. 8 : Le bureau de 
paix du district sera en même temps bureau de 
jurisprudence charitable, chargé d’examiner les 
affaires des pauvres qui s’y présentent, de leur 
donner des conseils et de défendre ou faire défendre 
leurs causes.

Décret du  14 décembre 1810, art. 24 : Le Con
seil de discipline pourvoira à la défense des indi
gents par l’établissement d’un bureau de consul
tation gratuite. Les causes que ce bureau trouvera 
justes seront par lui envoyées, avec son avis, au 
Conseil de discipline, qui les distribuera aux avo
cats par tour de rôle.
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Arrêté-loi du 21 m ars 1815, art. 1er : Les indi
gents pourront être admis à faire valoir leurs 
droits en justice sans être astreints au paiement 
des droits de timbre, d’enregistrement, de greffe, 
etc.

A r t . 6 : En cas que l’indigent ne trouve point 
d’avoués ou huissiers se prêtant à son choix à le 
servir gratuitement, le juge les désignera et, en 
cas de besoin, le Conseil de discipline leur nom
mera en outre un avocat pour instruire et plaider 
gratuitement.

Loi du 30 juillet 1889, art. Ier : Les Belges 
indigents peuvent être admis à faire valoir leurs 
droits en justice, soit en demandant, soit en défen
dant sans être astreints au paiement des droits de 
timbre, d’enregistrement, etc.; dans ce cas, les 
avocats, avoués et huissiers désignés prêtent gra
tuitement leur ministère ;

A rt. 6, § 3 : Si l’indigent n’est pas assisté d’un 
avocat, il lui en sera désigné un par le bureau de 
consultation gratuite ; s’il n’y a pas de bureau de 
consultation gratuite, la désignation sera faite par 
le jugement qui admet au bénéfice de la procédure 
gratuite ;

A r t. 14 : Devant la juridiction correctionnelle, 
si le prévenu dont l’indigence est constatée, comme 
il est dit à l’art. 3, demande l’assistance d’un 
avocat trois jours au moins avant celui fixé pour 
l’audience, sa requête est transmise par le prési
dent au délégué du bureau de consultation gratuite, 
et, par les soins de celui-ci, un défenseur lui est 
désigné.

Code d'instruction criminelle, art. 294 : L’ac
cusé sera interpellé de déclarer le choix qu’il aura 
fait d’un conseil pour l’aider dans sa défense; 
sinon le juge lui en désignera un sur-le-champ, à 
peine de nullité de tout ce qui suivra ;

Attendu qu’il résulte de l’examen et du rappro
chement de ces diverses dispositions légales :

par le tribunal de police de Bruxelles, et seront élevées 
dans l’Ecole de bienfaisance de Beernem.

Avant la condamnation qui a été prononcée contre 
elles du chef de mendicité, elles couraient les rues, 
chantaient le soir dans les cafés, et, s’il faut en croire 
le rapport de police dont j’ai fait mention, elles se 
livraient déjà à la débauche. Ce qui est certain, c'est 
qu’elles ont été les victimes d’un homme dépravé, que 
la justice a flétri. Quel a été le rôle de la mère dans 
cette circonstance ? Elle a cherché à étouffer l’affaire, 
et le rédacteur du rapport de police a la conviction 
qu’elle a profité de l’argent donné à ses tilles par leur 
corrupteur.

En résumé, le père a abandonné sa femme et ses 
enfants, et se trouve actuellement dans l’impossibilité 
de pourvoir à leurs besoins, par suite de la condamna
tion du chef de vagabondage qu’il a encourue, et dont 
les effets se feront encore sentir pendant environ un 
an ; la mère ne veille pas sur ses enfants, et leur donne 
les plus détestables exemples.

Cette situation malheureuse a été révélée au Parquet 
par la Société protectrice des enfants m artyrs ; et c’est 
ainsi qu’une action en déchéance des droits de la puis
sance paternelle a été intentée par le Procureur du Roi 
contre les époux G... Si le tribunal accueille cette 
demande, le trésorier général de la Sociéié précitée se 
déclare prêt à remplir la mission dont les époux G... 
auraient été déclarés indignes.

Pendant la procédure préliminaire, un administra
teur a d  hoc a été nommé par le tribunal, sur requête 
présentée par mon office, aux enfants dont les parents 
sont poursuivis aujourd’hui ; tous les intéressés sont 
donc représentés au procès, et si le tribunal fait droit
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1° Que toutes les lois qui ont réglé la procédure 
gratuite ont, en même temps, déterminé les con
ditions de l’assistance judiciaire de l’avocat et 
qu’abstraction faite du décret du 14 décembre 
1810 précité, il n’y a pas de loi spéciale pour cette 
dernière ;

2° Que le bénéfice du pro Deo et le concours 
gratuit de l’avocat n’étaient accordés avant 1889 
qu’en matière civile et commerciale, et non en 
matière répressive, sauf le cas prévu par l’art. 294 
précité ;

3° Qu’aucune distinction n’a été faite entre les 
indigents ayant des actions à faire valoir, soit 
devant les justices de paix, soit devant les tribu
naux de première instance, les cours d’appel et de 
cassation ;

4° Que le privilège du pro Deo et l’assistance 
gratuite de l’avocat, accordés par l’art. 14, L.,1889, 
en matière correctionnelle, constitue une innova * 
tion du législateur de 1889; que cette innovation 
n’est applicable qu’au seul cas pour lequel elle a 
été établie ; qu’elle n’existe donc pas pour les indi
gents assignés devant les tribunaux de police, et 
qu’ainsi s’expliquent parfaitement les paroles pro
noncées par le rapporteur de la loi de 1889 disant 
à la Chambre des représentants : « Nous avons 
» été unanimes, et la Section centrale et le Gou- 
» vernement, pour déclarer qu’il ne peut être 
» question d’accorder un avocat en simple police » 
(A n n . pari., 1888-1889, p. 1457);

Attendu que c’est donc en vain que les intimés 
veulent trouver, et dans les lois antérieures et 
dans les travaux préparatoires de la loi de 1889, 
des arguments en laveur de leur système; qu’ils 
soutiennent non moins vainement que devant la 
justice de paix il n’y a point d’avocats, mais de 
simples fondés de pouvoirs ; qu’en effet, le fondé 
de pouvoirs, en justice de paix, n’est pas plus un 
obstacle à l’assistance d'un avocat que la compa
rution de l’avoué devant les tribunaux civils de

à  mes réquisitions, la condamnation qui interviendra 
sera commune à  tous.

II. Après avoir fait connaître les faits qui ont 
motivé la poursuite, je passe à  l’examen du système 
adopté par la loi en matière de puissance paternelle.

L’autorité que le père de famille exerce sur ses 
enfants n’est plus absolue comme dans l’antiquité. 
A Rome, elle était essentiellement établie à l’avantage 
du père de famille, de même que la puissance domini
cale avait en vue l’intérêt du maître (1).

« Dans son code, dit l’Exposé des motifs fait par Réal 
au Corps législatif, l’homme a substitué l’intérêt au 
sentiment; il a méconnu, étouffé la voix de la nature, 
et, au lieu de reconnaître la puissance, il a créé le 
despotisme paternel.

»» Ne pouvant sur cette importante question trouver 
aucun secours dans la loi romaine, ne trouvant dans 
les coutumes que des vues imparfaites, marchant entre 
l'exagération et la faiblesse, le législateur a dû con
sulter la nature et la raison (2). »

Les auteurs du Code civil ont donc voulu rompre 
avec le système du Droit romain ; ils n’ont plus voulu 
de cette puissance absolue, qui autorisait le père de 
famille à Vendre ses enfants, qui lui permettait d’ab
sorber en lui seul la personnalité de tous les autres 
membres de la famille.

Cependant, l’autorité des père et mère sur leurs 
enfants n’est pas complètement abolie, comme dans 
les pays de droit coutumier, où “ Droit de puissance

(1) V an  " W e ttk r ,  Cours de D roit rom ain, p. 44.
(2) L o c ré ,  t .  III, p. 329.

DE LA DECHEANCE
DE LA

P U I S S A N C E  P A T E R N E L L E

Avis de M. DE HOON
Substitut du Procureur du Roi

•n cause du Ministère publie contre les époux G..., 
de Sch&erbeek (î).

La question qui est soulevée devant le tribunal par 
le Ministère public est neuve ; elle n’a reçu, dans les 
termes où elle se présente actuellement, qu’une seule 
solution judiciaire, conforme d’ailleurs à notre thèse.

Le problème à résoudre estcelui’de savoir si l’exer
cice de la puissance paternelle peut être limité, si des 
parents peuvent être dépouillés du droit de garde, 
d’éducation et de correction sur la personne de leurs 
enfants.

I. Voici les faits de la cause :
Le défendeur G... est né à W..., le 30 octobre 1848 ; 

il exerce le métier de zingueur, est marié et a 4 enfants 
légitimes.

(1) Voy. ci-après le jugement, p. 837.

Sa conduite et sa moralité sont mauvaises : en etfet, 
il a encouru deux condamnations pour coups ; il a 
subi six mois d’emprisonnement du chef d’outrages 
publics aux mœurs ; il est interné, pour la deuxième 
fois, dans une colonie agricole de bienfaisance, où il 
purge en ce moment une peine de deux années de mise 
à la disposition du Gouvernement.

La défenderesse est marchande de légumes et gagne 
environ 2 francs par jour. Comme son mari, elle a 
comparu souvent en justice : elle a été poursuivie 
treize fois pour diffamation et quatre fois pour coups ; 
elle a encouru diverses autres condamnations du chef 
de contraventions à des règlements de police.

Un rapport de police constate que la femme G... vit 
séparée de son mari, qu’elle ne s’occupe pas de ses 
enfants qui sont abandonnés à eux-mêmes, et qu’elle 
s’adonne à la boisson.

Voyons maintenant quelle est la situation des 
enfants de ces misérables parents : ce sont quatre 
filles.

L’aînée atteindra bientôt l’âge de 19 ans. Elle est 
ouvrière de fabrique et gagne un franc par jour ; son 
instruction est insignifiante; deux procès-verbaux du 
chef de mendicité ont été dressés à sa charge, mais ils 
n’ont reçu aucune suite. Elle vient de sortir de l’hôpi
tal St-Pierre, où elle avait été admise dans un quartier 
spécial ; au moment où le rapport de police qui donne 
ces détails parvenait au Parquet, elle n’était pas 
encore entièrement guérie de la maladie qui avait 
nécessité son internement.

Les autres filles sont respectivement âgées de 15 1/2, 
14 et 10 ans; toutes les trois, elles ont été mises a la 
disposition du Gouvernement jusqu’à leur majorité
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première instance n’empêche la présence de 
l'avocat pour défendre la cause de son client; que 
le principe du concours obligatoire et gratuit de 
l’avocat, en matière civile et commerciale, sans 
distinction aucune entre les indigents et l’impor
tance de leurs procès, résulte donc et du texte et 
de l’esprit de la loi actuellement en vigueur,quand 
on la rapproche de la législation antérieure et des 
documents parlementaires ;

Que, dans ces conditions, l’interprétation que 
les intimés y  ont donnée dans les décisions dont 
s*agit ne saurait être admise;

Attendu qu’aucune fin de non recevoir n’a été 
opposée à l’appel ;

P a r ces motifs, la Cour, écartant toutes con
clusions non admises, reçoit l’appel, et y statuant, 
met à néant les décisions attaquées;

Émendant, dit que la désignation de Me Po- 
liart pour prêter gratuitement son assistance 
à César Bachy dans la cause dont mention dans 
les dites décisions est maintenue ;

Dit que le présent arrêt sera inscrit en marge 
des décisions annulées ;

Condamne les intimés aux dépens.

Tribunal civil de Bruxelles ( lre ch.). 
P r é sid e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

10 ju in  1893.
DROIT CIVIL. —  p u i s s a n c e  p a t e r n e l l e .  —

CARACTÈRE SOUS L E  CODE CIVIL. —  ¿INTÉRÊT ET 
PROTECTION DES EN FA N TS.— 'POUVOIR DES TRIBU 

NAUX DE LA L IM IT E R . —  PRIVATION DU DROIT DE 
GARDE.

La puissance paternelle n9est plus aujourd'hui 
un droit créé en faveur du père sur la per
sonne et sur les biens de ses enfants; le 
Code civil la considère comme une consé
quence du devoir de protection que la 
nature impose a u x  parents dans l'intérêt 
des enfants.

E lle n'est pas absolue ; l'intention du légis
lateur a été de ne pas la laisser sans frein  
judicia ire et de prendre en considération, 
avant tout, l'avantage de l'enfant.

/Si les Tribunaux ne peuvent prononcer la 
déchéance de la puissance paternelle , il leur 
appartient de restreindre , de modifier et 
même d'enlever a u x  parents l'exercice des 
attributs de cette puissance, notamment des 
droits de garde, de correction et d'adm i
nistration légale des biens, si l'intérêt des 
enfants exige impérieusement cette me
sure (1).

Ministère public c. G...

Vu les conclusions de M. le Procureur du Roi ;
Revu lejugement de défaut-jonction de cetle chambre, 

en date du 29 avril 1893, enregistré ;
Attendu que le défendeur G..., quoique régulièrement 

assigné, n’a pas constitué avoué ;
Attendu que le défendeur Moreau qmlilale qua déclare 

s’en référer à justice ;
Entendu le défendeur G..., en ses dires et observations; 
Attendu que la puissance paternelle est d’ordre public; 

que l’art. 46 de la loi du 20 avril 1810 attribue formelle
ment au Ministère public le droit d’agir d’office en 
matière civile, non-seulement dans les cas spécifiés par 
la loi, mais encore lorsque l’intérêt de l’ordre public 
exige son intervention ;

Au fond :
Attendu qu’aux termes des art. 372 et 373 du Code 

civil l’enfant reste sous l’autorité de ses père-et mère

(1) Voy. Brux., 16 mai 1893, J. T., 737; — Civ. 
Brux., 2 mars 1889, J. T., 392.

paternelle n’a lieu », d'après l’expression énergique 
d’Antoine Loisel (1) ; mais son caractère s’est trans
formé. Ecoutez ce passage du discours prononcé au 
Corps législatif par l’orateur du Tribunat :

« L’autorité des père et mère, n’ayant directement 
d’autre cause ni d’autre but que l'intérêt de ceux-ci, 
n’est pas, à proprement parler, un droit, mais seule
ment un moyen de remplir dans toute son étendue et 
sans obstacle un devoir indispensable et sacré(2). **

La puissance paternelle a donc cessé d’être un moyen 
d’assujettissement ; elle est un pouvoir de protection 
sur une personne qui, à raison de son âge, est dans 
l’impuissance de se défendre elle-même ; elle est une 
obligation imposée aux parents et tend à sauvegarder 
les droits des enfants.

Pour déterminer le caractère de la puissance p a ter
nelle, il importe de remarquer que cette expression 
se prend dans un double sens. L’autorité des parents 
peut, en effet, être envisagée à deux points de vue dif
férents.

Considérée d’une manière large, la puissance pater
nelle est fondée sur les liens du sang que l’hérédité 
crée entre les parents et les enfants ; elle dérive de la 
nature même, et, dans ce sens, il est permis de dire 
qu’elle est de droit divin. Prise dans cette acception, 
la puissance paternelle impose aux enfants des obliga
tions morales, dont un grand nombre ont été sanction
nées par le Code civil (3), et qui trouvent leur expres-

(1) Institu tes coutum ières, livre Ie*, titre Ier, n° 37.
(2) S a c r é ,  t. Ill, p . 341.
(3) Art. 148, 173, 278, 346, 390, 402, 935, C. civ.
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jusqu’à sa majorité ou son émancipation ; que le* père 
seul exerce celte majorité durant le mariage ;

Attendu que la puissance paternelle n’est plus aujour
d’hui ce qu’elle était à Rome et dans les pays de droit 
écrit, un droit créé en faveur du père sur la personne et 
sur les biens de ses enfants ; que le Code civil, suivant 
la tradition des pays coutumiers, la considère comme une 
conséquence du devoir de protection que la nature 
impose aux parents dans l’Intérêt des enfants; que telle 
est la pensée que l’orateur du Tribunat exprimait dans la 
séance du 3 germinal an XI, en disant: «Il faut remarquer 
que l’autorité des père et mère sur leurs enfants, n’ayant 
directement d’autre cause ni d’autre but que l’Intérêt de 
ceux-ci, n’est pas, à proprement parler, un droit, mais 
seulement un moyen de remplir dans toute son étendue 
et sans obstacle un devoir indispensable et sacré. »» 
( L o c r é ,  t. III, p. 341) ;

Attendu que la volonté des auteurs du Code était à cet 
égard si formelle qu’il avait même été proposé de substi
tuer les mots : « des droits et des devoirs des pères » ou 
les mots : « de l’autorité paternelle » aux mots : « puis
sance paternelle », qui étaient trouvés hors de proportion 
avec l’idée qu’ils étaient destinés à exprimer, et qui n’ont 
été conservés que parce qu’ils étaient l’expression reçue 
(Discussions du Conseil d’Etat; séance du 26 frimaire 
an X : L o c r é ,  t. III, p. 315);

Altendu, dès lors, que la puissance paternelle n’est 
pas absolue; que l’intention du législateur a été de ne 
pas laisser celle-ci sans frein judiciaire et de prendre en 
considération, avant tout, l’avantage de l’enfant;

Attendu que, si les Tribunaux ne peuvent prononcer 
la déchéance de la puissance paternelle, aucun texte ne 
leur donnant ce pouvoir, néanmoins il est de doctrine et 
de jurisprudence qu’il leur appartient de restreindre, de 
modifier et même d’enlever aux parents l’exercice des 
attributs de cette puissance, notamment des droits de 
garde, de correction et d’administration légale des biens, 
si l’intérêt des enfants exige impérieusement cette 
mesure ;

Attendu que l’intérêt des enfants ou des pupilles est 
également la base de l’art. 444, C. civ., qui prononce 
l’exclusion de la tutelle et même la destitution des fonc
tions de tuteur des gens d’une inconduite notoire ou dont 
la gestion atteste l’incapacité ou l’infidélité; qu’il y a lieu, 
par analogie, d’étendre celte disposition au père, admi
nistrateur légal pendant le mariage ;

Attendu qu’il conste des documents versés et des 
autres éléments de la cause que G... a depuis plusieurs 
années abandonné sa femme et ses enfants ; que sa con
duite et sa moralité sont mauvaises ; qu’il a été condamné 
par le Tribunal correctionnel de Lille, le 19 décembre 
1879, pour outrages publics à la pudeur, et que l’instruc
tion a démontré qu’il est d’une grande immoralité, el ne 
remplit aucune des obligations en vue desquelles la 
puissance paternelle lui a été accordée;

Attendu que l’épouse G... vit également séparée de son 
mari, est de mauvaise moralité, s’adonne à la boisson, et 
ne surveille point ses enfants, qui sont abandonnés à 
eux-mêmes; que l’une de ses filles, âgée de 19 ans, est 
sortie de l’hôpilal, où elle avait été admise atteinte d’une 
maladie honteuse -, que les trois autres, âgées de 15 ans 
et demi, 14 et 10 ans, courent les rues, chantent dans les 
cafés où elles se livrent à la mendicité ou à la débauche ;

Attendu que ces faits révèlent de la part des défendeurs 
la méconnaissance de leurs devoirs d’époux, de père et 
de mère; qu’en présence de l’immoralité du défendeur 
et de la conduite de la défenderesse, on ne peut mécon
naître que l’intérêt de leurs enfants mineurs est en péril, 
el exige qu’ils soient soustraits à l’influence des mauvais 
exemples qui leur sont donnés, el qu’il échet de retirer 
aux défendeurs l’administration de la personne et des 
biens des dits enfanls ; que, dans l’espèce, il y a donc 
lieu d’accueillir les conclusions prises en ordre subsi
diaire par M. le Procureur du Roi ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en ses conclusions 
M. d e  H o o n , Substitut du Procureur du Roi, statuant con
tradictoirement entre toutes les parties, autorisant la 
défenderesse G... à ester en justice, et rejetant toutes 
conclusions autres ou contraires, dit que les droits 
de garde, de correction sur la  personne de leurs  
quatre enfants légitim es m ineurs, le pouvoir 
d’intervenir dans l’éducation de ceux-ci et le 
droit d’adm inistrer leurs biens, sont en levés  
au x  deux défendeurs G...; confère ces droits au 
sieur Mestdagh, Hilaire-Marie-Benoît, domicilié à Schaer-

sion la plus complète dans cette maxime, consacrée 
par l’art. 371 : L’enfant, à tout âge, doit honneur et 
respect à ses père et mère.

La puissance paternelle lato sensu est l’ensemble 
des droits et devoirs que la loi établit entre les ascen
dants et les descendants.

Mais la puissance paternelle, considérée dans son 
sens technique, n’a pas cette même étendue ; stricto  
sensu, elle désigne l’autorité que la loi accorde aux 
père et mère sur la personne et les biens de leurs 
enfants jusqu’à la majorité ou l’émancipation. A ce 
point de vue, elle est une pure création de la loi civile ; 
elle se modifie selon les diverses législations qui se 
sont succédé dans les divers temps et chez les divers 
peuples.

Tandis que la puissance paternelle lato sensu est 
perpétuelle et engendre des devoirs moraux que l’en
fant doit observer, l’autorité des père et mère, telle 
que l’envisage le titre IX, livre Ier, du Code civil, est 
essentiellement temporaire et crée des droits que la 
loi a conférés aux parents dans l’intérêt de leurs 
enfants.

La distinction que nous venons de faire n’est pas 
arbitraire; elle est contenue dans le Code civil lui- 
même, elle est indiquée par Réal dans l’Exposé des 
motifs que nous avons cité plus haut :

- La nature et la raison exigent évidemment l’éta
blissement et l’exercice de la puissance paternelle.

Jusqu'à la m ajorité, cette puissance est dans les 
mains des auteurs de nos jours, moyen de défense et 
de direction.

A p rè sla  m ajorité, la puissance paternelle est toute
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beek, rue des Palais, 53, Trésorier de la Société protectrice 
des Enfanls martyrs; dit qu’en cas de refus de celui-ci ou 
s’il était dans l’impossibilité de remplir ces fondions, ou 
si l’intérêt des mineurs l’exigeait, il sera pourvu à son 
remplacement par le Tribunal, sur requête présentée par 
le ministère public; condamne les époux G... à tous les 
dépens.

Tribunal civil de Bruxelles (2« ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . D e  M e r e n .

12 a v r il  1893.

DROIT CIVIL. —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —  

r è g l e m e n t  d e s  i n d e m n i t é s .  —  p e n s i o n  e t  

d o m m a g e s - i n t é r ê t s . — d e t t e s  i n d é p e n d a n t e s .

—  CALCUL DE LA DURÉE PROBABLE DE LA P E N 
SION. —  TABLES DE M ORTALITÉ. —  DOMMAGE 
MORAL ÉPROUVÉ PA R LA VICTIME ET PAR SES 

H ÉR IT IER S. —  PARTAGE DES SOMMES ENTRE LA 

VEUVE ET LES ENFANTS.

Le droit à la pension est basé su r le contrat 
de louage de services ; le droit à des dom- 
mages-intérêts pour le préjudice causé à 
une veuve e t ses enfants, par la mort de 
leur m ari et père , prend sa source dans 
les a rt. 1382 et 1383, C . civ.

Ces deu x  dettes ayant des causes absolument 
distinctes, le payement de l'une ne saurait 
servir à  éteindre l'autre ; la pension étant 
due à raison de services rendus, il est 
inadmissible qu'elle puisse êlre destinée à 
dédommager du préjudice causé par la 
mort.

Il échet d'établir, d*après les tables de mora
lité  généralement admises, le temps pen
dant lequel la victime aurait pu jou ir  
encore de sa pension.

Les héritiers de la victime ont droit, comme 
tels , à  une indemnité pour le préjudice  
moral éprouvé p ar leur auteur. 

L’indemnité attribuée pour préjudice m até
riel à la  fam ille  se divise par moitié entre 
la veuve et les enfants (1).

Veuve Goffin c. Etat belge.

Revu en expédition régulière lejugement de ce tribu
nal en date du 26 décembre 1891 ;

Vu l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Bruxelles, le
16 juillet 1892, enregistré ;

Vu les procès verbaux enregistrés des enquêtes tenues 
en exécution des dits jugements et arrêts ;

Altendu que la Cour d’appel a réformé le jugement 
prérappelé en ce qu’elle a décidé : 

l°Quelefait pour Lamblin de s’êlre fait tamponner 
constitue, sinon une faute, tout au moins une imprudence 
engageant la responsabilité de l’Etat ;

2° En ce qu’elle a déclaré qu’il n’y avait lieu de pro
céder aux enquêtes ordonnées par le tribunal, qu’au 
point de vue du quantum des dommages-intérêts à allouer 
à la demanderesse ;

Attendu qu’il en résulte que le défendeur est définiti
vement reconnu responsable de l’accident en question, 
mais dans une certaine mesure seulement et qu’il reste 
à déterminer, d’après les enquêtes, si la responsabilité 
de l’Etat doit être déclarée pleine et entière ;

Attendu que la demanderesse a été admise à prouver 
que le sous-chef Lamblin s’esl retournéavant de se garer 
et que s’il n’a pas aperçu le wagon refoulé, c’est parce 
que celui-ci n’était pas muni d’un feu indicateur ainsi 
que le prescrit le règlement ;

Attendu qu’il y a de grandes contradictions dans les 
enquêtes sur le point de savoir si le wagon refoulé était 
ou non éclairé, mais qu’il a élé formellement établi que 
Lamblin ne s’est pas retourné avant de se garer ; qu’en

(1) Voy. Brux., 16 juill. 1892, J. T., 1003; — 
P a n d . Bi, vo A cciden t de chem in de fe r, n°» 39, 131 à 
133. — Voy. aussi à la table du J. T., 1891, les déci
sions nombreuses concernant les accidents de chemin 
de fer (catastrophe de Groenendael).

de conseil et d’assistance ; elle se borne dans ses effets 
à obtenir du fils de famille des témoignages éternels 
de respect et de reconnaissance.

Voilà la puissance paternelle.
Voilà, d'après la nature et la raison, l’étendue, mais 

aussi voilà les bornes de cette puissance.
C’est un droit fondé sur la oature et confirmé par la 

loi, qui donne au père et à la mére, pendant un temps 
limité et sous certaines condition?, la surveillance de 
la personne, l’administration et la jouissance des biens 
de leurs enfants, n

III. Quelles sont les conséquences que nous déduisons 
de cette distinction, nettement établie dans l’exposé 
des motifs ? Les devoirs de déférence et de respect, 
qui s’imposent à l’enfant à l’égard de ses parents, 
existent pendant la vie entière ; la morale en fait une 
obligation que l’enfant ne peut pas enfreindre, et la loi 
civile ne peut toucher à ces rapports entre les ascen
dants et les descendants qu’avec la plus extrême ré
serve.

Les Romains exprimaient cette idée dans les termes 
suivants : C ivilis ra tio  na tu ra lia  ju ra  corrumpere non  
potest, L.8. D. de capite minutis \J u ra  sanguinis nullo  
ju re  c iv tli  d im irip o ssu n t, L. 8. D. de regulis juris.

Mais si la puissance paternelle lato sensu ne peut 
pas être atteinte dans son principe, si elle ne peut ' 
être tout au plus limitée que dans quelques-unes de 
ses manifestations extérieures, il n’en est pas de même 

, de cette autorité des père et mère, établie par la loi !
dans l’intérêt exclusif des enfants eux-mêmes. Comme 

| nous l’avons vu, elle est essentiellement temporaire, 1 
elle ne se prolonge pas au delà de Ja majorité ou de
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effet, Lamblin a déposé que c’est avant de traverser la 
vole de service au moment de s’engager sur l’entrevoie 
qu’il s’est retourné ; que, dès lors, Il n’est nullement 
prouvé que c’est par suite d’une faute de l’Etat que le 
sous-chef Lamblin s’est rapproché avec excès de la 
voie sur laquelle circulait le wagon refoulé;

Attendu qu’il s’ensuit que l’Etal n’est responsable de 
l’accident arrivé à Gofïln qu’à raison de l’Imprudence de 
son préposé Lamblin, imprudence qui, aux termes de 
l’arrêt du 16 juillet 1892, ne peut engendrer qu’une res
ponsabilité mitigée ;

Altendu que le défendeur prétend que la victime 
aurait élé en faute pour ne s’être pas arrêtée en voyant 
arriver Lamblin à sa rencontre dans l’entrevoie et que 
de ce chef il y aurait lieu de réduire encore les domma- 
ges-intérêts revenant à la demanderesse et à ses 
enfants ;

Altendu que lejugement du 26 décembre 1892 porte*.
- qu’on ne peut imputer à faute à Goffin de n’avoir pas
- prévu le mouvement de recul exagéré de Lamblin et 
» de ne pas s’êlre arrêté à une plus grande distance de 
n lui ; "

Attendu que ce point n’a pas élé réformé par l’arrêt de 
la Cour d’appel el que, dès lors, il y a chose jugée à cet 
égard ;

En ce qui concerne le quantum des dommages-intérêts :
Attendu que la demanderesse ne critique pas le chiffre 

de 23,200 fr. auquel le défendeur évalue le préjudice 
matériel, mais qu’elle conteste que l’Etat puisse, ainsi 
qu’il le prétend, déduire de cette somme celle de 
fr. 8,106.66 représentant le montant de la pension à 
laquelle la demanderesse a droit par le fait de la mort de 
son mari ;

Attendu que la mort de Goffin donne ouverture à deux 
dettes de l’Etat envers la demanderesse, l’une résultant 
du droit à la pension, qui est basé sur le contrat de 
louage de services, intervenu entre le défendeur et Goffin, 
l’autre résultant du droit à des dommages-intérêts pour 
le préjudice causé à la demanderesse et à ses enfants, 
par la mort de leur mari et père, el qui prend sa source 
dans les art. 1382 et 1383, C. civ. ;

Attendu que ces deux deltes ayant des causes absolu
ment dislinctes, le payement de l’une ne saurait servir 
à éteindre l’autre ; qu’en effet, la pension élant due par 
l’Etat à la demanderesse à raison de services rendus par 
Goffin, il est inadmissible qu’elle puisse être destinée à 
dédommager la demanderesse du préjudice qui lui a élé 
causé par la mort de son mari ;

Atlendu qu’il est constant que Goffin était âgé de 
62 ans, que son traitement était de 2,400 fr., que le
30 novembre 1894, il aurait élé mis à la retraite avec 
conservation des deux tiers de son traitement el que la 
moyenne des primes et des indemnités dont la victime 
a joui les cinq dernières années, s’esl élevée à fr. 120.28 
par an ;

Attendu, qu’il échet d’établir, d’après les tables de 
mortalité de Lalande, généralement admises, le temps 
pendant lequel la victime aurait pu jouir encore de sa 
pension de 1,600 fr.;

Attendu que le défendeur calcule, à raison de fr. 2.50 
par jour, pendant la période de service actif, et defr. 1.60 
par jour, pendant la période de retraite, les sommes que 
la victime eût dépensées pour son entretien personnel et 
qu’il y a lieu de déduire de l’indemnité représentant la 
totalité des salaires que Goffin aurait touchés ;

Altendu qu’il y a lieu d’admettre, conformément aux 
prétentions de la demanderesse, pour servir de base à 
celle déduction, comme étant plus conformes à la réalité, 
les chiffres de 2 fr. par jour et de fr. 1.40 respectivement 
pour chacune des périodes prémentionnées;

Attendu que la somme de 4,000 fr., offerte par l’Etat 
en réparation du dommage moral, est insuffisante ; qu’il 
échet, conformément à une jurisprudence constante pour 
des cas analogues, d’allouer à la demanderesse et à cha
cun de ses trois enfants mineurs une somme de 2.000 fr., 
soit ensemble 8,000 fr, ;

Atlendu que les héritiers de la victime ont droit en 
outre, comme tels, àunelndemnité pour le préjudice moral 
éprouvé par leur auteur, préjudice qui peut équitable
ment être évalué à 4,000 fr.;

Attendu qu’en ayant égard au principe admis par 
l’arrêt du 16 juillet 1892, à savoir que la responsabilité 
de 1 Etat doit être mitigée comme ne résultant que d’une 
imprudence de son préposé, il y a lieu de réduire de 
moitié les indemnités établies d’après les bases adoptées 
par le présent jugement ;

l’émancipation (art. 372) ; mais elle peut cesser aussi 
pour d’autres motifs, lorsque le but que le législateur 
avait en vue en la conférant aux parents vient à man
quer. « Etablie pour la protection des enfants, en con
sidération des sentiments qui animent la plupart des 
pères, elle n’a plus de raison d’être, lorsque les pères, 
qui n’ont pas les sentiments paternels, en font un 
moyen d’oppression (1). **
N’en est-il pas de même dans le cas d’indignité et, 

plus généralement, dans tous les cas où le devoir, cor
rélatif au droit, n’est pas exercé ? Les père et mère 
qui ne s’acquittent pas de leurs obligations doivent 
être privés des droits de garde, d’éducation et de cor
rection sur la personne de leurs enfants, de même 
qu’ils doivent être privés des droits d’administration 
et de jouissance sur les biens de ceux-ci, s’ils sont 
infidèles ou incapables. C’est une nécessité que]la 
raison commande.

IV. Cette limitation des droits de la puissance 
paternelle a-t-elle été sanctionnée par le code civil ?

Dans la discussion au Conseil d'Etat, Napoléon 
l’avait prévue ; il en fit l’objet d’observations qui ont 
été consignées dans le procès-verbal de la séance.

Un père, avait dit le premier consul, donne une 
mauvaise éducation à son fils : l’aïeul sera-t-il auto
risé à lui en donner une meilleure ? Un fils, parvenu à 
l’âge de discernement et qui ne reçoit pas une éduca
tion conforme à la fortune de son père, peut-il se 
pourvoir et demander à être mieux éduqué? Peut-être

(1) Rapport de M. C o u rc e lle -S e n e ü il  au Conseil 
d’Etat, lors de l’élaboration de la loi du 24 ju ille t 1889.
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Attendu qu’il est de jurisprudence constante que l’In
demnité attribuée pour préjudice matériel à la famille de 
la victime se divise par molllé entre la veuve et les 
enfants;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. G e n d e b ie n , 
Substitut du Procureur du Roi, en son avis conforme, reje
tant toutes conclusions autres, plus amples ou con
traires ;

D it n'y avoir lieu de déduire des sommes dues à la 
demanderesse, celle de fr. 8,106.66 du chef de la pension 
que la victime aurait touchée, sans l’accident, sa vie 
durant et du chef de la pension due à la demanderesse 
elle-même par suite de la mort de son mari ;

F ixe à  27,931  fr. l’étendue du dommage;
Dit qu’il y a lieu, eu égnrd à l’arrêt de la Cour d'appel 

de Bruxelles du 16 juillet 1892, de réduire cette somme 
de moitié, soit fr. 13,965.50;

Condamne le défendeur à  payer à  la  demande
resse :

A) En nom personnel : 1° la somme de fr. 3,982.75 pour 
dommage matériel ;

2° La somme de 1,000fr. pour le préjudice moral;
B) Comme mère et tutrice légale de ses enfants 

mineurs :
1° La somme de fr. 3,982.75 pour dommage matériel ; 

2ocelle de3,000 fr. pour préjudice moral; 3° celle de
2,000 fr. revenant aux dits enfants comme héritiers en 
répartition du dommage moral éprouvé par leur auteur.

Plaidants : MM68 J ü l e s  J a n s o n  c .  B r i f a ü t .

Quatrième Congrès
DE

L’UNION INTERNATIONALE DE DROIT PÉNAL

L’Union internationale de Droit pénal a tenu, à 
Paris, lundi, mardi et mercredi derniers, sa qua
trième session annuelle. L’ordre < lu jour était parti
culièrement intéressant pour la Belgique, puisque, 
à côté des questions de la sentence indéterminée 
et de la statistique criminelle, on devait y discuter 
les moyeus préventifs et répressifs d’enrayer la 
mendicité et le vagabondage.

La part prise par notre pays dans cette discus
sion a été des plus considérables. Il y a affirmé 
une fois de plus son étonnante vitalité. Nous le 
disons non point par un sot orgueil national, mais 
parce qu’il importe de donner à nos compatriotes 
une confiance en eux-mêmes qui fut si longtemps 
absente et qui contribuera puissamment au déve
loppement de leurs efforts et de leurs travaux 
dans tous les domaines. On sait qu’il a été de mise 
en Belgique de discréditer tout ce qui a été tenté 
chez nous. Ce n’est que lentement que nous nous 
guérissons de ce travers et, par un singulier 
phénomène, notre presse conserve une allure 
blagueuse et en contradiction avec l’opinion de 
l’étranger qui nous est de plus en plus favorable. 
C’est notre jeunesse, émancipée des vieilles rou
tines et aussi des vieilles vénérations, qui est à la 
tête de ce beau mouvement et qui nous conquiert 
tous ces suffrages. Qu’elle persiste, qu’elle prenne 
de plus en plus possession d’elle-même, qu’elle 
s’entête dans ces labeurs scientifiques féconds, et 
notre petit pays, ce carrefour des nations de race 
européenne, si bien placé, si bien peuplé, à la fois 
si actif, si progressif et si mesuré, sera le vrai 
centre des pensées contemporaines. A contribuer 
à cela, il y a pour tous nos jeunes gens devoir et 
honneur, spécialement pour ceux de notre brillant 
Barreau. Le Congrès de Paris qui vient de se 
terminer a été pour notre Ministre de la Justice 
une nouvelle occasion de manifester sa haute 
valeur. Toute la presse étrangère s’accorde à 
reconnaître que le succès du Congrès a été pour 
lui. Nous y  applaudissons de tout cœur, car il est 
un de ceux qui ont dégagé la jeunesse des entraves 
qui l'asservissaient et qui L'entraînent sur la large

serait-il nécessaire de distinguer l’éducation des gar
çons de celle des filles? A quoi Tronchet répondit qu’il 
ne fallait pas s’occuper d’abord des dé ta ils, n i des 
questions isolées ; et la question ajournée ne fut ja
mais reprise.

Est-ce à dire que l’intention du législateur, organi
sant la puissance paternelle dans l’intérêt de l’enfant, 
puisse être méconnue ? ou bien les tribunaux sont-ils 
investis d’un pouvoir modérateur P

La volonté des rédacteurs du Code de leur conférer 
ce pouvoir se dégage des discussions auxquelles donna 
lieu le Titre de la puissance paternelle; mais la dis
cussion n’aboutit à aucun résultat pratique, ce qui fait 
naître une certaine hésitation.

Voici, nettement indiquées, la double interprétation 
à laquelle l’absence d’un texte peut donner lieu et la 
solution qu’il importe d’adopter :

« Le projet définitif se borna à poser des principes 
généraux, sans résoudre aucune dos questions parti
culières qui avaient été posées. Comment interpréter 
ce silence de la loi ? Il peut s’expliquer par la volonté 
du législateur de s’en remettre à la prudence des ma
gistrats. L’exercice de la puissance paternelle soulève 
des questions de fait, qui ne peuvent être résolues sans 
tenir compte des circonstances ; il est impossible de 
les prévoir toutes et de les soumettre à un texte ab
solu. L’appréciation des actes du père, de la conduite 
de l'enfant, les moyens de prévenir et de réprimer les 
abus de la puissance paternelle dépendent des circon
stances. La loi a été sage de s’en remettre à la pru
dence des magistrats. En sens inverse, on peut voir 
dans le silence du législateur l’intention de conférer 
au père un pouvoir absolu, dont la plus naturelle
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voie des idées nouvelles. M. Le Jeune finira par 
être un grand homme, même chez nous, nonob
stant les zwanzeurs qui voulaient ne le faire appa
raître que comme un violoniste. Quelle leçon pour 
les goguenardeurs de profession, quel encourage
ment pour ceux qui se moquent de la presse 
arriérée et des persécutions doctrinaires. En 
somme, rien ne prévaut contre les études sérieuses 
et les luttes opiniâtres, à la condition qu’elles 
soient d’accord avec le grand courant qui pousse 
tout vers les réformes sociales.

Les congressistes, reçus par de«x grandes 
sociétés savantes de France : la Société générale des 
prisons et la Société de législation comparée, ont 
ouvert leurs séances dans le magnifique amphi
théâtre de la Sorbonne, sous la présidence du 
Garde des sceaux, M. Guérin. Aux paroles de 
bienvenue prononcées par celui-ci, M. Prins, pré
sident de l’Union, a répondu par l’allocution 
suivante :

Messieurs,

Au nom de l’Union de Droit pénal, je remercie le 
Garde des Sceaux d’avoir bien voulu présider à notre 
installation ; je le remercie aussi de ses aimables 
paroles de bienvenue. En nous disant tout l’intérêt 
qu’il porte à nos travaux, il nous donne un témoignage 
de sympathie dont nous sentons tout le prix et tout 
l’honneur.

J’ai enfin, Messieurs, à vous exprimer à tous notre 
vive reconnaissance, car en nous recevant parmi vous 
avec tant de bonne grâce, vous consacrez définitive
ment le caractère international de notre Société. Nous 
avons jeté des fondements; à vous de continuer, de 
perfectionner et d’achever ce que nous avons modeste
ment commencé.

Il m’est impossible en ce moment de ne pas répéter 
une vérité courante et de ne pas proclamer après tant 
d’autres que le fait saillant du XIXe siècle, c’est le 
caractère international de la science en général et de 
la science pénale en particulier; et les progrès du 
Droit pénal nous montrent la marche incessante de 
l’esprit humain dans cette direction.

Déjà les maîtres vénérés qui nous ont formés 
voyaient la science pénale dans le rayonnement d’une 
sorte de renouveau, alors que fermentait encore en 
elle la sève du XVIIIe siècle et que l’écho des paroles 
ardentes des Servan, des Beccaria, des Filangieri, 
vibrait à  toutes les oreilles.

Et voici que nous, à notre tour, nous sentons que 
nous vivons, à une grande époque de rénovation, 
d’enthousiasme, d’aspirations humanitaires, et,laissez- 
moi l’ajouter, à une grande époque de pitié sociale.

Et voici que pour nous aussi le Droit pénal se renou
velle, se transforme, se rajeunit, et j’en ai la preuve 
ici même, puisque des juristes éminents de votre pays 
travaillent à la révision du Code de 1810.

Et pourquoi donc ce désir et ce besoin de change
ment qui se manifeste partout?

C’est que derrière les textes un peu froids des Codes, 
se dresse la vie sociale dans sa tragique complexité, 
la vie sociale avec ses joies, avec ses douleurs, avec 
ses insondables mystères.

C’est que derrière le délit un peu abstrait dans sa 
définition juridique surgit le délinquant, l’homme 
vivant qui souffre ou se révolte; l’enfant abandonné 
dont la destinée est marquée d’avance, le délinquant 
primaire qui n’a qu’une tache dans une existence 
d’ailleurs honnête, le récidiviste endurci pour qui le 
délit est une profession; le dégénéré, l’épileptique, 
l’alcoolique dont les jours ne sont que honte et malé
diction.

Et l’on se dit alors que les hommes n’étant pas 
tous coulés dans le même moule, il faut tenir compte 
des variétés infinies de la nature humaine et classer 
les délinquants en catégories distinctes. Et puisqu’il 
faut approprier les peines aux coupables, il importe 
de les varier, de les classer, de leur donner quelque 
chose déplus réel,de moins abstrait,de moins imper
sonnel et, en un mot, de moins symbolique.

Il n’est plus possible de nos jours de s’inspirer uni" 
quement d’une seule théorie. L’être humain n’étant 
pas uniforme, le soumettre aux conséquences d’une 
théorie exclusive, ce serait agir comme le médecin

affection réglerait l’exercice. Entre ces deux interpré
tations, nous n’hésitons pas à donner la préférence à 
la première : elle nous semble plus conforme à la vo
lonté des auteurs de notre Code. A cette condition 
seulement, la puissance paternelle aura pour fonde
ment, comme le disait Réal dans l’exposé des motifs, 
la nature et la raison qui répudient également le des
potism e paternel. C’est pourquoi le législateur de 1804 
a considéré le pouvoir du père comme constituant 
non pas « à proprement parler un droit, mais seule
ment un moyen de remplir, dans toute son étendue et 
sans obstacle, un devoir indispensable et sacré ». 
C’est pourquoi nous pensons que les tribunaux sont 
investis d’un droit de contrôle sur l’exercice de la 
puissance paternelle (1). **

Ce droitde contrôle résulte d’une disposition expresse 
de la loi, lorsque le mariage est rompu par le divorce : 
Les enfants, dit l’art. 302, C. civ., seront confiés à 
l’époux qui a obtenu le divorce, à moins que le tribu
nal, sur la demande de la famille ou du procureur 
impérial, n’ordonne, pour le plus grand avantage des 
enfants, que tous ou quelques-uns d’eux seront confiés 
aux soins soit de l’autre époux, soit d’une tierce per
sonne.

L’art. 302, C. civ., prescrit aux magistrats de régler 
l’exercice de la puissance paternelle ; il les charge de 
veiller sur le sort des enfants, dont les père et mère 
sont désunis. Ce devoir leur incombe, lorsque l’intérêt

(1) Note de M. d e  Loynes, professeur à la Faculté de 
droit de Lyon, sous l’arrêt de la Cour d’appel d’Agen, 
du 6 novembre 1889, dans D alloz périodique, 1890, 
t. II, p. 25.
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qui n’aurait qu’un seul remède pour tous ses malades 
et pour toutes les maladies. Nous avons à faire la part 
de la nature de chacun et des réalités vivantes qui 
nous entourent. La théorie de l’amendement a donc sa 
valeur; celle de l’intimidation et de la défense sociale 
peut être utile ; celle de l’expiation a, dans des circon
stances déterminées, sa raison d’être; celle de la répa
ration ne saurait sans inconvénient être complètement 
négligée.

Toutes ces théories ont eu leur signification et leur 
rôle; elles marquent des étapes historiques, elles 
représentent les efforts, les travaux, les tendances de 
nos ancêtres, et notre devoir est de profiter des prin
cipes qu’ils nous ont légués, non pour répudier ou 
accepter plus particulièrement telle ou telle théorie, 
mais pour en faire un ensemble rationnel et harmo
nique.

Et nous n’avons pas, messieurs, simplement à varier 
les peines, nous pensons qu’il ne faut pas toujours 
punir, et que même en face du délit il faut parfois 
protéger et secourir. Oui, messieurs, dans ce que 
nous appelons aujourd’hui les classes criminelles, 
nous rencontrons à côté des malfaiteurs à châtier 
beaucoup de misérables à soutenir. Nous devons donc 
classer les malheureux comme nous classons les 
délinquants; individualiser la charité, comme nous 
individualisons la peine; approprier les établisse
ments charitables aux différentes catégories de malheu
reux, comme nous devons approprier les établisse
ments pénitentiaires aux différentes catégories de 
délinquants. Ce qui conduit en résumé à décentra
liser à la fois et la charité et la répression.

Evidemment une telle conception de la Justice rend 
la mission du juge plus difficile. Mais combien elle la 
rend plus haute, plus noble et plus grande I Elle ne se 
contente plus de placer sur le siège du magistrat un 
juriste connaissant les textes, elle exige un homme 
connaissant les hommes; sachant les frapper, mais 
sachant aussi les plaindre, sachant se défier et crain
dre, mais sachant aussi aimer et relever!

Et en étudiant ainsi l’homme et la vie, l’on finit par 
admettre l’action prédominante des institutions pré
ventives, les seules vraiment efficaces, et l’on se pénètre 
de plus en plus de l’idée que la vie morale d’un peuple, 
ce patrimoine sacré dont nous avons tous le dépôt, 
résulte d’un ensemble de conditions où la peine a 
certes un rôle, mais un rôle accessoire, où la protec
tion, et avant tout la protection de l’enfance, a un rôle 
essentiel et décisif dans la lutte contre la criminalité.

C’est dans cette voie que marche l’Union de Droit 
pénal. Elle y marche d’un pas décidé, mais avec pru
dence. Nous sommes à la fois novateurs et conserva
teurs. Nous sommes novateurs parce que nous recher
chons le progrès, nous sommes conservateurs parce 
que nous savons que l’on ne fait pas œuvre durable en 
se détachant brusquement du passé. Nous n’oublions 
jamais que tout progrès est une tradition à son début, 
que toute tradition a été un jour un progrès.

Nos préoccupations existent dans le monde entier, 
Messieurs, et voilà pourquoi notre Association est 
vraiment internationale ; voilà pourquoi des hommes 
de tous les pays se comprennent quand ils se réunis
sent comme nous pour traiter les questions portées à 
notre ordre du jour ; voilà pourquoi nous venons les 
soumettre avec confiance à votre loyal examen.

Où d’ailleurs, Messieurs, pourrait-on mieux les dis
cuter, ces questions, que sous les auspices de la Société 
générale des prisons et de la Société de législation 
comparée? Sous le patronage de ces hommes autorisés 
qui consacrent leur talent à la solution de ces vastes 
problèmes, et qui ont bien voulu sacrifier une partie 
de leur temps précieux à l’organisation de la session 
qui nous réunit?

Et j’ajoute, où pourrait-on mieux les discuter que 
dans cette enceinte? Car, pour nous étrangers, dans 
cet amphithéâtre grandiose de la Sorbonne, dans ces 
bâtiments nouveaux et splendides dont le nom si 
ancien et si illustre rappelle toute une période de 
l’histoire de la pensée humaine, tout un cycle de la 
tradition intellectuelle de l'Europe, comment ne 
pas songer qu’ici également l’on venait jadis de tous 
les coins du monde pour participer à ce qui était alors 
la science internationale, pour se retremper dans le 
culte des idées qui alors comme maintenant avaient la 
vertu magique de faire tomber les barrières et de ras
sembler les peuples ?

des enfants l’exige et que la famille ou le ministère 
public se font les organes de cet intérêt.

L’art. 302 est une disposition isolée. Mais cette dis
position est-elle l’application d’un principe générai? 
ou bien doit-on l’envisager comme une exception à la 
règle, qui confère la puissance paternelle aux parents ?

Si l’on tient compte du caractère de l’autorité dévo
lue aux père et mère, de la discussion qui a eu lieu au 
Conseil d’Etat, de l’impossibilité d’abandonner l’enfant 
aux parents qui le maltraitent, qui le corrompent, qui 
le laissent dans un entier dénûment, le doute n’est pas 
possible : L’art. 302 est la consécration d'un principe 
que le législateur n’a pas cru nécessaire de réglemen
ter immédiatement, mais qui n’en est pas moins impli
citement contenu dans le Code civil.

A côté de ce texte, qui limite l’exercice de la puis
sance paternelle, nous en trouvons un second dont 
l’analogie avec notre matière ne peut être niée. L’ar
ticle 444, C. civ., déclare destituables, lorsqu’ils rem
plissent les fonctions de tuteurs :

1° Les gens d’une inconduite notoire ;
2° Ceux dont la gestion attesterait l’incapacité on 

l’infidélité.
A défaut de père et de mère, le tuteur est chargé de 

veiller sur la personne du mineur (art. 450) ; et s’il ne 
possède pas la plénitude du droit de correction, il peut 
néanmoins porter plainte devant le conseil de famille 
et provoquer ainsi la réclusion de son pupille par voie 
de correction paternelle (art. 468). Il exerce donc, 
comme le père, la mission de gouverner la personne 
du mineur. Eh bien 1 la loi le déclare deatituable, 
lorsqu’il manque à sa mission.
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Mus par cos sentiments, nous remercions du fond du 
cœur M. le Garde des sceaux et vous tous, Messieurs, 
de votre bienveillante hospitalité.

Le rapprochement des esprits et des cœurs doit, 
nous en sommes convaincus, être fécond, quand ces 
esprits et ces cœurs obéissent, comme les nôtres, à 
une inspiration commune dont je rendrai, je pense, 
fidèlement le sens en affirmant que pour réaliser un 
peu de bien, il faut rêver la perfection. »

** *
Nous parlerons dans notre prochain numéro du 

discours de M. Le Jeune, sur la mendicité et le 
vagabondage.

C O N F É R E N C E  DU J E U N E  B AR R E A U
D E  B R U X E L L E S

LES CRIMES CONTRE LES MASSES

Lundi, 3 juillet, à 2 heures très précises, aura 
lieu dans l’auditoire de la 2e chambre de la Cour 
d’appel, la suite de la discussion du rapport de la 
commission parlementaire sur L es C rim es con tre  
les M a sses .

Dans la dernière séance, tenue le 29 juin, il a été 
donné connaissance d'un projet dû à  Me E d m o n d  

P i c a r d ,  relatif aux conditions dans lesquelles 
s’opèrent les émissions de titres, dites E m i s s i o n s  
d e  g r a n d  c h e m i n .  Voici ce projet, sur lequel la 
Conférence aura à statuer :

Projet de loi sur la  responsabilité pénale et 
civ ile  relative a u x  Em issions de titres.

A r t .  1er. — Seront punis des peines de l’escroquerie, 
comminées par l’art. 496, C. pén., ceux qui, soit 
comme émetteurs ou bénéficiaires directs, soit comme 
agents, intermédiaires ou administrateurs, auront 
répandu ou fait répandre des prospectus, circulaires, 
affiches, annonces, articles de journaux ou autres 
publications, destinés à obtenir le placement d’ac
tions ou d’obligations de sociétés ou entreprises, de 
titres d’emprunts soit publics, soit privés, ou autres 
valeurs analogues, si ces publications contiennent 
des énonciations mensongères de nature à tromper 
les souscripteurs ou acquéreurs sur la valeur du titre.

A r t .  2. — Les mêmes peines pourront être appli
quées à ceux qui, dans le même but, auront produit 
ces renseignements mensongers dans des discours ou 
des conférences prononcés devant des assemblées pu
bliques ou privées.

A r t .  3. — Est assimilé au délit principal : Io Le fait 
de ne pas avoir énoncé exactement dans les publica
tions mentionnées à l’art. 1er, les sommes réelles qui 
doivent revenir à l’émetteur originaire et les avan
tages directs ou indirects alloués aux divers intermé
diaires; 2® Le fait d’avoir fait ou commandé des opé
rations de bourse dans le but de donner ou de soutenir 
des cours fictifs pour les valeurs en émission.

A r t .  4. — Pourront être condamnés comme com
plices les journalistes ou entrepreneurs de publicité 
qui, en connaissance de cause, auront donné leur 
concours, payé ou gratuit, aux manœuvres énoncées 
dans l’art. l°r et dans l'art. 3 de la présente loi, ou qui 
auront rendu compte des discours mentionnés à l’art. 2, 
sachant qu’ils étaient mensongers.

A r t .  5. — Lorsque la preuve que les faits réprimés 
par les art. 1 et 2 ont été accomplis sciemment ne 
sera pas subrainistrée, leurs auteurs en seront civile
ment responsables vis-à-vis des souscripteurs et des 
acquéreurs successifs, à concurrence du préjudice 
souffert, à moins qu’ils ne justifient soit qu’ils ont été 
trompés eux-mêmes sans faute de leur part, soit que 
le souscripteur ou l’acquéreur connaissait, au mo
ment de la souscription ou de l’acquisition, la véritable 
situation du titre.

Dans le cas des art. 3 et 4, les auteurs des faits 
préjudiciables en seront responsables civilement dans 
les conditio ns ordinaires du droit en matière de quasi- 
délit ou de faute contractuelle.

Il est vrai que la puissance paternelle ne saurait être 
assimilée à la tutelle. Cependant le père, comme tout 
autre tuteur, peut être déclaré déchu du droit d’ad- 
ministrerles biens de ses enfants, par application de 
l’art. 444; et dès lors nous ne comprenons pas pour 
quelles raisons le père pourrait être assimilé au 
tuteur, en ce qui concerne le droit d’administrer les 
biens de ses fils, et ne pourrait l’être en ce qui con
cerne le droit de gouverner leur personne (1).

Le Code civil nous fournit donc des applications du 
principe, d’après lequel la puissance paternelle peut 
être limitée ; nous en trouverons d’autres dans des lois 
générales et spéciales.

Le Code pénal, décrété le 12 février 1S10, aborda 
directement le problème, en décidant que, lorsqu’un 
délit d’excitation habituelle de mineurs à la débauche 
aurait été «commis par le père ou la mère, le coupable 
serait de plus privé des droits et avantages à  lui accor
dés sur la personne et les biens de l’enfant par le Code 
civil, liv. 1er, lit. IX, De la puissance paternelle ».

(A suivre.)

(1) Déchéance de la puissance paternelle, par Nil- 
l ü  s, p. 22 ; e t Code ae la puissance paternelle, p a r 
G. Leloir, p. 11.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
Les R éformes dans la Vie P rofessionnelle.

L’intéressante lettre suivante a été distribuée 
aux membres du Barreau :

Bruxelles, le 28 juin 1893.

Cher Confrère,

L’année dernière, à pareille époque, nous avons 
provoqué une réunion de quelques membres de notre 
Barreau, dans le but de préconiser certaines réformes 
professionnelles, indispensables et urgentes. Nous 
espérions obtenir du Conseil de discipline une prompte 
et active intervention en faveur de ces réformes.

Des promesses ont été faites : elles n’ont pas été 
tenues. S’en étonner serait peu raisonnable. Le Bar
reau moyen et le Jeune Barreau éprouvent des soucis, 
ignorés du Barreau ancien, né à la vie professionnelle 
en des temps meilleurs, plus propices aux hommes 
nouveaux. Les circonstances sont telles cependant 
qu’elles méritent de fixer l’attention de tous les Con
frères de bonne volonté.

Il se forme au sein du Barreau un véritable proléta
riat intellectuel. S’il est moins besogneux que le pro
létariat manuel, comme lui pourtant il est sans travail, 
malgré des aptitudes lentement et péniblement 
acquises. Comme lui, il faut qu’il ait ses propres man
dataires et qu’il leur impose un programme impé
ratif.

C’est à préciser ce programme, à faire choix de ces 
mandataires, que nous vous convions instamment : 
nous vous prions en conséquence de bien vouloir 
assister à une réunion qui aura lieu le mardi 4 juillet 
prochain, à une heure et demie précise, en la salle du 
Conseil de l’Ordre.

Vous trouverez plus loin, résumées d’une manière 
succincte, les diverses questions qui nous semblent 
devoir rallier les plus multiples suffrages et pouvoir 
servir de plate-forme lors des élections au Conseil de 
discipline.

Nous ne nous dissimulons pas les difficultés que nous 
aurons à vaincre, mais l’œuvre à réaliser est digne de 
nos efforts et capable de nous enthousiasmer : elle est, 
avant tout, une œuvre de solidarité et de réelle con
fraternité.

Nous savons que l’indifférence et, mieux encore, la 
crainte des nouveautés et des hardiesses conseille
ront à plusieurs une abstention prudente.

Mais tous ceux qui s'inquiètent de la situation 
actuelle du Barreau et de son avenir prochain s’uni
ront à nous pour agir avec méthode, avec persévé
rance, avec énergie. C’est à eux que nous nous adres
sons et c’est sur eux que nous comptons.

Elle est passée l’heure des plaintes timides et des 
humbles remontrances. Moins de phrases : des actes.

Veuillez agréer, cher Confrère, l’assurance de nos 
meilleurs sentiments.

H. La F o n t a i n e .
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PROGRAMME.

A. — Réform es de réalisation  immédiate.
I. M odification des usages professionnels.
a. Réorganisation du Conseil de discipline.— Durée 

du mandat des membres fixée à deux ans. — Durée 
du mandat de bâtonnier fixée à un an.— Voix consul
tative aux anciens bâtonniers. — Voix consultative à 
des mandataires des Avocats stagiaires.

b. Réunions plénières, trimestrielles et obligatoires 
du Barreau.

c. Réglementation moins stricte des incompatibi
lités.

d . Autorisation pour les Avocats de former des 
coopératives professionnelles.

e. Obligation du patronat et détermination des 
devoirs qu’il impose. — Rémunération des stagiaires.
— Plaidoiries obligatoires.

II. R épartition  des affaires gratuites et des cura
telles.

a. Organisation collective de l’assistance judiciaire 
et de la défense gratuite, — Question des honoraires 
réduits.

b. Rémunération des Avocats d’office devant les juri
dictions où la défense est imposée par la loi.

c. Distribution générale des curatelles civiles et 
commerciales.

d . Intervention obligatoire et gratuite des anciens 
en faveur des plaideurs pauvres.

III. O rganisation d'une caisse de secours et de  
retra ite  professionnelle.

B . — Réform es de réalisation  indirecte.

I. M odification des program m es des F acultés de  
droit.

a. Admission dans les Conseils de ces facultés de 
délégués nommés par les docteurs en droit, anciens 
élèves de ces facultés.

b. Transformation des études dans un sens plus 
moderne, plus pratique et plus intégral.

II. F acilités égales d'accès à toutes les ju rid ictions.
a. Diminution des frais de justice.
b. Simplification et modernisation de la procédure.
c. Suppression des avoués et leur remplacement 

éventuel par un greffier supplémentaire.
d . Suppression des Avocats de cassation.
III. Intervention consultative du B arreau  auprès 

des Corps lég is la tifs.
a . Simplification et perfectionnement du droit 

interne.
b. Simplification et unification du droit interna

tional privé.
** *

E lections au Barreau d’Appe l .

Les membres du Barreau d’appel sont convoqués 
pour le 10 courant en assemblée générale pour élire 
le Bâtonnier de l’Ordre, appelé à succéder à Me Huys- 
mans dont le mandat expire. Cette assemblée aura en 
outre à désigner les quatorze membres composant le
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Conseil de discipline. Ne sont pas rééligibles : 
MM®1 Paul Janson et Jules Rolin. Il y aura lieu à 
pourvoir aussi au remplacement du regretté M* G. 
Fuss.

L ’E nquête sur la « F euille de renseignements ».

L’Enquête sur la Feuille de renseignements, enta
mée au commencement de cette année par le « Cercle 
d’études du Jeune Barreau de Bruxelles », est clôturée 
et les rapporteurs viennent de déposer leur travail.

Malheureusement, l’intérêt des réponses reçues fait 
du rapport un document suffisamment étendu pour 
exiger la publication d’un numéro spécial du Journal.

A la veille des vacances, nous avons cru préférable 
de remettre cette publication au mois d’octobre pro* 
chain.

** *

Hommage a  M. l e  Ju g e  de paix D u ra n t .

Vendredi après-midi, au greffe du second canton, 
M. le Juge de paix Durant, qu’un récent arrêté royal 
a admis à l’éméritat, a été l’objet d’une touchante ma
nifestation. Les Juges de paix et la plupart des Sup
pléants des trois cantons, ainsi que M. Delattre, 
faisant fonctions d’Officier du ministère public près le 
tribunal de simple police, accompagnés du personnel 
des greffes, ont offert à M. Durant un bronze, 
« L’Edit » de Hambresin.

Manifestation en  l’honneur du Docteur 
D allemagne.

Bruxelles, le 29 juin 1893.

Mon cher Confrère,

Un groupe d’auditeurs des remarquables entretiens 
que le Docteur D a l l e m a g n e  a  donnés à  la Conférence 
du Jeune Barreau, se propose d’organiser une séance 
solennelle de clôture, qui doit avoir lieu prochaine
ment.

A cette occasion, je vous propose d’offrir au Docteur 
D allem ag n e , qui a mis si généreusement à  notre dis
position et son temps et sa  science, une œuvre d’art 
comme témoignage de la reconnaissance de tous ceux 
qui ont eu la satisfaction de recueillir ses enseigne
ments.

Vous étiez de ceux qui ont suivi ces conférences, et 
c’est à ce titre que je vous prie de me faire parvenir 
le p lus tôt possible votre adhésion à la manifestation 
projetée.

Le m axim um  de la souscription sera de 10 francs.
Veuillez agréer, cher Confrère, mes civilités confra

ternelles les plus cordiales.
L e  P résiden t de la  Conférence, 

G eo rg es S ch o e n fe ld .
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C o n f é r e n c e  du J e u n e  B a r r e a u  d e  C h a r l e r o i .

D’autres diront la haute valeur, l’esprit personnel, 
les aperçus profonds et les réconfortantes exhortations 
de la Question des S tag ia ires, quand notre Confrère 
Hermann de Baets, ainsi qu’il le doit au Barreau, 
aura fait paraître en plaquette sa nouvelle œuvre. Je 
ne veux que noter ici l’excellente impression qu’en 
fit, à tous, la lecture à la Conférence du Jeune Barreau 
de Charleroi, dans la séance du 22 juin dernier. Ce fut 
vraiment une belle et saine journée, clôturant avec un 
exceptionnel éclat cette série de causeries sur les 
sujets les plus opposés : MM68 Carton de Wiart et 
Emile Vandervelde, sur les tendances nouvelles en po
litique; M. le docteur Moreau, sur les progrès de 
l’anthropologie; MMeg Schoenfeld et De Baets, sur 
l’expansion professionnelle 1 L’année comptera dans 
les fastes de la Conférence; jamais, tout en ne négli
geant point la besogne judiciaire, on n’y a remué 
autant d’idées, on ne s’y est attesté si jeune et si 
vivant. Affirmation nouvelle encore, lors de la dési
gnation du Confrère chargé du discours de rentrée; & 
l’unanimité, moins deux voix, la Conférence a nommé 
à cet honneur M0 Paul Pastur, un de nos jeunes 
Confrères dont l’intelligence et l’activité sont peu sus
pectes de masuirisme.

Les mêmes applaudissements confraternels accla
mèrent cette élection et l’entrée de notre ami 
De Baets, pour beaucoup inconnu encore. Ce qu’il le 
devint, en réalité, notre ami, à tous, après ses géné
reuses et vibrantes et spirituelles phrases, ce qu’on 
battit des mains de tout cœur, est inutile à dire. 
C’était une joie, une fête d’entendre ainsi parler de la 
Profession et si Gand n’eût été si loin, on eût prié le 
Conférencier de nous accompagner dans l’excursion 
annuelle, fixée au 19 juillet, vers les bords du Bocq, 
vers Yvoir, Spontin et Namur.

J. D.

--------- ■+> üWl> ------

BIBLIOGRAPHIE
Accusés de réception.

— T raités des Contrats aléatoires et du M andat 
(Livre III, Titres XII et XIII, du Code civil), par 
L. G u illo u a rd , Professeur de Code civil à la Faculté 
de Droit de Caen. — Art. 1964 à 2010 et Loi du 28 mars 
1885. — Paris, 1893, G. Pedone-Lauriel. édit. In-8°, 
618 p. ; 8 fr.

— L a  Législation directe p a r  le  P euple, par G. De 
G re e f ,  professeur à l’École des Sciences sociales. — 
Brux., 1893, Lamertin, édit. (extrait de la Revue uni
versitaire). In-8°, 13 p.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARCIER, 2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 7 1 2 )

PANDECTES PlRIODlüUES
6me ANNEE. - 1893

C O M P L É M E N T  P R A T I Q U E  D E S  P A N D E C T E S  B E L G E S

RECUEIL DE JURISPRUDENCE ET DE LÉGISLATION
Donnant tous les arrêts, tous les jugem ents, toutes les décisions jud icia ires  

qui paraissent en Belgique 
ain si que les lois et les arrêtés d’intérêt général

aveo renvois aux documents et aux discussions parlementaires

MIS EN CONCORDANCE AVEC

LES P A N D E C T E S  B E L G E S
RÉDIGÉ SOUS LA DIRECTION DE

M . E D M O N D  P I C A R D
A vocat a  la  Cour  de  cassation  

R é d a c t e u r  e n  c h e f  du Journal des Tribunaux  e t  d es  Pandectes Belges

PAR

ETM . A R T H U R  P R O C È S
A v o c a t a  N am ur 

A uteur du « Répertoire quinquennal 
de la  Jurisprudence belge ».

avec la  collaboration d’un grand nombre de M agistrats

M . F .  C A T T IE R
A v o ca t a  B ru x e lle s  

Secrétaire de  la  Rédaction.

Les PANDECTES PÉRIODIQUES sont le seul recueil de jurisprudence qui publie 
toutes les décisions iudicicaires qui voient le jour en Belgique, à l’exception des déci
sions sur les Elections et la Milice qui n’offrent d’intérêt que pour de rares spécia
listes- elles y ajoutent tous les documents législatifs intéressants (lois, arrêtés, circu
laires ministérielles, etc.).

• Dans un recueil de jurisprudence, disent excellemment les rédacteurs des Pandectes 
françaises le nombre des,décisions publiées est le premier des critérium . » Sous ce rap- 
nnpt le s  PANDECTES PERIODIQUES publiaient: en 1888.1762 décisionsjudiciaires-, 

18R9 1812- en 1890, 1864 décisions judiciaires et 225 documents législatifs, soit 
environ le double des recueils les plus importants; ce chiffre s’est encore élevé en 1891.

1 m PANDECTES PÉRIODIQUES forment, chaque année, un fort volume grand in-4* 
d’environ treize cents pages ou deux mille sept cents colonnes de texte compact.

Le prix de l’abonnement est fixé à trente francs.
Ce prix est extrêmement modique, quand on considéré qu’il représente pour chaque 

année • a) un recueil complet de Législation ; b) un recueil complet de Jurisprudence, 
e t  qufil peut tenir lieu des v i n g t  recueils spéciaux de jurisprudence qui paraissent en 
Belgique et dont l’abonnement coûte au total 210 irancs.

Les années 1888 à 1892 sont complètes.
Les Pandectes ,  ériodiques donnent un bulletin bibliographique des ouvrages et disser- 

tâtions de Droit paraissant en Belgique, un re le v é  analytique des dissertations signées 
nar les professeurs des facultés de France, et publiées dans le D alloz, le Sirey et le 
Journal du  P a la is. La difficulté des recherches a été cause que jusqu ici ces disserta
tions, malgré leur grande valeur, sont rarement invoquées devant les tribunaux belges.

SALLE RUBENS
Directeur : A . R A P S  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

VILLÉGIATURE

C A M P A G N E  M E U B L E E
AVEC BEAU J A R D I N

à louer à 3 kilomètres de Luxembourg,
1 1/2 de la gare de Strassen-Ber- 
trange.

S’adresser YERBRÜGGHE, à Strassen, 
ou rue des Vingt-Deux, à Liège.

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845 

59, RUE NEUVE — Téléphone 13
B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

S u r  demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

d o s s i e r s - f a r d e s
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

La douzaine.....................................................12 fr.
La douzaine avec poches..............................15 fr.

LE CHASSEUR BELGE
COMPRENANT

T O U T  LE  DOMAINE LÉGISLATIF DE LA CHASSE EN BELGIQUE
AINSI QU’UN

Commentaire de la Loi du 28 Février 1882
AYEC Li JURISPRUDENCE SUR TOUTES LES QUESTIONS QUI S’ï  RATTACHENT 

ET UN

Formulaire de tous les Actes relatifs à la Chasse
AVEC NOTES EXPLICATIVES

PRÉCÉDÉ d’u n e  NOTICE INDIQUANT LES VICES DE LA LOI SUR LA CHASSE 
ET LES REMÈDES CONTRE LE BRACONNAGE 

ET SUIVI D’ON

Appendice comprenant des Conseils pour MM. les Chasseurs

C H A R L E S  D O U X C H A M P S
A vocat a u  B a r r ea u  d e  N a m u r

Un beau volume in-8°. — P rix  : A  fr.

SOMMAIRE PÉRIODIQUE
DES

REVUES DE DROIT
TABLE MENSUELLE DE TOUS LES ARTICLES

ET

É T U D E S  J U R I D I Q U E S
PUBLIÉS DANS LES PÉRIODIQUES BELGES ET ÉTRANGERS

R É D A C T I O N  :
MM. Pierre BLANCHEMANCHE, M ax HALLET et Paul OTLET

Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles

M. Joseph GASSIERS
Candidat en Philosophie et Lettres.

A B O N N E M E N T S  : B e lg iq u e ,  12 fr. par a n ; U n io n  p o s t a l e ,  14 fr .

R é d a c tio n  e t  A d m in is t r a t io n  :  2 2 ,  r u e  d e s M in im e s ,  B r u x e lle s

Brux. — Imp. Ju*. Vve FERD. LARCIER, rue des Minimes, 21



DOUZIÈME! A N N É E . —  N» 9 8 8 BRUXELLES J E U D I 6  JU IL L E T  1 8 9 3

JOURNAL
PA R A ISSA N T  LE JEU D I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A L A  L I B R A I R I E  V '  F E R D I N A N D  L A R C I E R

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
T ou t ce  gui concerne  la rédaction et le service du  Journal doit être envoyé 

à cette adresse.
Il sera rendu  compte de tous les ouvrages relatifs au droit e t matières Judiciaires 

dont deux exemplaires parviendront à  la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie H oste ; — à ANVERS, à la librairie L e g ro s ; — 
à LIÈGE, à la librairie D esoer; — à RIONS, à la librairie Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie. V asseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

A B  O N N E M E N T S
B elg iq u e  : U n  an , 1 8  fr . — Six mois, 1 0  fr. — É t r a n g e r  (U nion p o sta le ): U n  an , 2 3  *r.

Le num éro : 2 0  centim es.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

ANNONCES : 30  centimes la  ligne  e t  a forfait

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaires
et au  notariat.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires ; — 
à CANI), à la librairie H oste; — à ANVERS, à la librairie Legros; — 
à LIÈGE, à la librairie D esoer; — à MONS, à la librairie Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie Vasseur-Delmée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

8 4 9  
SOMMAIRE

M. Le J e u n e  e t  l e  C o n g r è s  d e  P a r i s .
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cour d'appel de B ru xelles, 

3e ch. (Reproduction d’un article. Responsabilité. 
Inopérance de la bonne foi.) — Tribunal civil de  
B ru xelles, 2e ch. (Mécanicien-dentiste. Engagement. 
Clause de ne pas exercer l’art dentaire. Délai déter
miné. Droit de résiliation au profit du patron seul. 
Nullité.) — Idem , référés. (Bail. Vente après faillite 
dans l’immeuble loué. Acte abusif. Défense.) — 
Tribunal c iv il de C harleroi, référés. (Instance en 
référé. I. Citation la veille de la comparution. Vali
dité. II. Femme mariée. Défaut d’autorisation. Rece
vabilité.) — T ribunal c iv il de  D înan t, lre ch. (Nomi
nation d’experts. Délai pour la récusation. Point de 
départ.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  — Tribunal c iv il de L yo n , 
lre ch. (Dénonciation calomnieuse. Spontanéité 
nécessaire. Réponse à un interrogatoire. Absence 
d’infraction.)

L a  P u is sa n c e  p a t e r n e l l e  e n  D r o it  n o u v e a u .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . —  B ib l io g r a p h ie . —  M o u v e 

m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u i l l e t o n .  — De la déchéance de la Puissance pater

nelle. (Suite.)

I .  LE JEUNE E ï  LE CONGRES J E  PARIS
Chacun a encore présentes à la mémoire les 

attaques virulentes dont fut l’objet notre éminent 
ministre de la justice, lors de la discussion du 
budget de 1893. La loi du 27 novembre 1891 sur la 
mendicité et le vagabondage, et spécialement 
l’article 25 relatif aux mineurs de seize ans, ont 
soulevé des tempêtes à la Chambre belge.

Songez donc! Le juge de paix ne pouvait plus 
condamner ni à la prison, ni à l’amende, ces petits 
vauriens qui volaient les fruits, détruisaient les 
haies, pillaient les nids ! Mais que deviendraient 
les malheureux propriétaires d e  la ca m p a g n e  
livrés à ces maraudeurs? C’était un retour à l’état 
de nature, une excitation à la vengeance privée, 
l’anarchie et la loi de lynch. « C’est un scandale ! » 
s’est écrié un député (1). Un autre a déclaré qu’à 
la campagne la loi produisait un effet désastreux

(1) A n n , p a r i . , 1893, p. 1367. — Séance du 5 mai.
— M. d’Andrimont.

DE LA DÉCHÉANCE
d e  la

P U I S S A N C E  P A T E R N E L L E

Avis de M. DE HOON
Substitut du Procureur du Roi

en cause du Ministère publio contre les époux G..., 
de Sohaerbeek.

(Suite. — Voir notre précèdent numéro.)

Les auteurs de notre Code pénal belge, reprenant la 
rédaction vicieuse de leurs devanciers, prononcèrent 
la déchéance de l’autorité paternelle dans deux cas 
différents : non seulement dans le cas de proxéné
tisme (art. 382, § 2), mais encore dans le cas d’attentat 
à la pudeur ou de viol, commis par le père ou la mère 
sur la personne de leur enfant (art. 378, § 2).

La disposition qui nous occupe est vicieuse, en ce 
sens qu’elle ne vise que l’enfant victime du crime ou 
du délit ; les corrupteurs conserveront donc les droits 
et avantages de la puissance paternelle sur la per
sonne et les biens des enfants qui n’ont pas été souillés 
par eux. C’est une imperfection dans la rédaction que,
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et que les citoyens demandaient à être protégés à 
leur tour contre l’enfance, ajoutant qu'on allait 
désespérer les gardes champêtres et auxiliaires 
qui jadis voyaient leurs procès-verbaux servir à 
quelque chose et qui avaient la satisfaction de 
collaborer, dans une certaine mesure, à l’action 
de la justice (1). — Et M. le Ministre prenait 
plaisir à désespérer ces braves gens. — D’autres, 
qui probablement n’ont jamais vu Ruysselede, 
Reckheim ou Beernem, ont traité ces établisse
ments « d'écoles-prisons » (2). — Certains ont 
déclaré qu’on s’occupait par trop des vagabonds 
et des mendiants et qu’il valait mieux parler de 
l’augmentation des traitements de la magistra 
ture (3). — Et M. Woeste enfin, qui se montra le 
plus ardent, le plus acharné des adversaires de la 
loi, termina en souhaitant que l’œuvre de M. Le 
Jeune tombât avec lui.

Pendant cinq séances l’assaut fut général, 
presque unanime. — Les motifs, d’une indiscu
table élévation, d’une largeur de vues incon
testable, que faisaient valoir MM. les députés pour 
demander l’abrogation de l’article 25, conqué
raient l’approbation de la Chambre presque en
tière : droite et gauche applaudissaient à ces 
plaintes de propriétaires lésés, de magistrats 
réclamant une augmentation de traitement, de 
gardes champêtres souffrant de ne plus se sentir 
« collaborer à l’action de la justice ». — Et l’on 
reprochait vivement au Ministre son incroyable 
opiniâtreté, son injustice évidente, sa dureté à 
l’égard des malheureuses victimes de ces jeunes 
malfaiteurs.

Lui, cependant, fit un discours superbe (4). Il 
leur montra la criminalité sans cesse plus puis
sante, il leur fit comprendre que tous les systèmes

(1) Séance du 5 mai 1893. — Disc, de M. le baron 
Snoy. — A nn. p a r i . ,  p. 1371.

(2) Séance du 9 mai 1893. — Interrupt, de M. Féron.
— p. 1392.

(3) Disc, de M. Huysmans, 17 mai, p. 1447.
(4) V. J. T., 1893, p. 625 et s.

par oubli ou inadvertance, les auteurs de notre Code 
n’ont pas corrigée (l) ; mais le principe de la 
déchéance, dans les limites que nous avons établies, 
n’en est pas moins appliqué.

Récemment encore la loi du 28 mai 1888 proclama 
le même principe, en privant de la puissance pater
nelle les pères et les mères qui font exécuter par leurs 
enfants, âgés de moins de 18 ans, des exercices de dis
location, des tours de force ou des exercices dangereux, 
inhumains ou de nature à altérer leur santé, ou qui 
livrent ou abandonnent leurs enfants, âgés de moins 
de 18 ans, aux individus exerçant ou exploitant les 
professions d’acrobate, saltimbanque, charlatan, mon
treur d’animaux ou de curiosités, directeur de cirque, 
ou à tout embaucheur, voulant procurer des sujets 
pour ces professions (art. 1, 3 et 5).

Le législateur a donc fait bonne justice de cette 
théorie, d’après laquelle la puissance paternelle ne 
pouvait être tenue en échec par aucune condition, 
atteinte par aucune déchéance : « Elle est, disait-on, 
de droit naturel plus que de droit civil ; elle est donc 
sacrée et inviolable ; Réal a eu raison de proclamer 
que c’était un d ro it fondé su r la  nature. »

Une telle théorie nous paraît reposer sur une confu
sion entre les droits naturels qui dérivent de la pater 
nité et les droits civils de la puissance paternelle. Les 
devoirs de piété filiale, dont parle si majestueusement 
Réal dans son Exposé des motifs, appartiennent essen-

(1) Code pénal belge in terprété, p a r  N y p e ls ,  sub. 
a r t .  378, n® 3.
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d’autrefois faisaient banqueroute, il en rechercha 
les causes, il leur parla protection de l’enfance, 
charité et amour ; il leur révéla le péril que l’aban
don des mineurs et la libération des vagabonds 
faisaient courir à la société. — Il leur prouva, 
par les résultats acquis, combien ses vues avaient 
été hautes et ses prévisions exactes, souveraine
ment dédaigneux des criailleries de propriétaires 
furibonds, de parents indignes et de gardes cham
pêtres éplorés. Tout cela fut vain. Les adhé
rents furent rares, mais précieux, car parmi eux 
on compta le bourgmestre de la capitale, et le 
président d’une grande œuvre humanitaire, tous 
deux accoutumés à la misère, tous deux ayant 
souhaité l’avènement de la loi, tous deux en véri
fiant chaque jour les effets salutaires. Les autres 
ne désarmaient point. Le Ministre parlait devant 
une chambre législative — il l’avait oublié.

M. Le Jeune a repris son discours à Paris, au 
dernier Congrès de l’Union internationale de droit 
pénal. Il y était allé, comme simple membre de 
l’Union, ne songeant d’ailleurs aucunement à y 
prendre la parole. Mais mardi matin, M. le séna
teur Bérenger, au nom de ses compatriotes et des 
savants réunis à la Sorbonne, a prié notre Minis
tre d’exposer à l’assemblée l’économie du régime 
qu’il a inauguré récemment chez nous par la loi du 
27 novembre 1891. Les instances des membres du 
Congrès finirent par décider M. Le Jeune et, 
l'après-midi, dans une éloquente improvisation, il 
expliqua le système nouveau, le commenta, le dis
cuta, avec une chaleur, une conviction et une 
lucidité puissantes, se montrant tout ensemble 
grand orateur, grand ministre et grand homme de 
bien.

Et pendant que s’élevait sa voix chaude et 
grave, qu’il parlait cette langue impeccable que 
nous connaissons bien, l’attention et le silence 
étaient profonds; la foi intense en l’œuvre accom
plie qui animait ce discours magistral, gagna peu 
à peu tous les auditeurs et finit par soulever une 
véritable ovation.

tiellement à la morale ; aucune loi n’aurait le pouvoir 
de les faire disparaître (art. 371, C. civ.). Mais tout 
autres sont les rapports civils qui doivent exister 
entre le père et l’enfant vivant l’un et l’autre dans la 
société : qui sera le chef de famille ? quelle sera 
l’étendue de son pouvoir ? pures questions de législa
tion que les différents peuples à travers les siècles ont 
diversement résolues. Les droits moraux qui dérivent 
de la paternité, droits au respect, à l’affection, à la 
reconnaissance, restent inviolables ; les droits pure
ment civils de puissance paternelle, droits de garde, 
d’éducation, ne peuvent être réglés que par des lois 
que d’autres lois modifient sans cesse. (1)

VI. Ce ne sont pas les seules limitations que la 
législation a apportées à l’exercice de la puissance 
paternelle.

L’interdiction légale, prononcée par les art. 20 et 21,
C. pén., n’anéantit pas la puissance paternelle ; mais 
il est évident qu’un père, détenu dans une maison 
pénitentiaire, ne peut conserver efficacement sur ses 
enfants les droits de garde, d’éducation et de correc
tion qu’il est dans l’impossibilité matérielle d’exercer.

L’interdiction légale entraîne donc, sinon une 
déchéance de la puissance paternelle, tout au moins 
une suspension temporaire de la faculté d'en exercer 
les droits.

L’interdiction des droits, énumérés dans l’art. 31 du 
même Code, n’entraîne pas davantage la déchéance de

(1) N illus, Déchéance de la puissance p a tern elle, 
n° 26.
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Le régime inauguré par M. Le Jeune en ma
tière de mendicité et de vagabondage forme un 
tout complet. Il enveloppe l’homme pendant sa 
vie entière, enfant, adulte, vieillard.

L’enfant surtout a fait l’objet des plus con
stantes préoccupations du Ministre. Là est, en 
effet, le nœud de cette question; c’est par la 
moralisation, la protection, l’éducation de l’en
fance malheureuse ou abandonnée que l’on re
frénera la criminalité, que l’on opposera un 
obstacle inébranlable au recrutement incessant 
des récidivistes professionnels. Et tout d’abord, 
nous ne mettons plus jamais les enfants, c’est-à- 
dire les mineurs de seize ans, en prison. L’empri
sonnement pour eux est une source de délits et de 
vagabondage; une expérience trop longue et trop 
Coûteuse l’a surabondamment établi. Ceux que des 
magistrats peu favorables aux principes nouveaux 
continuent à marquer de la tare de la détention
— et ils sont bien rares, — nous les mettons dans 
nos écoles de bienfaisance, au quartier des jeunes 
condamnés. Les autres se présentent à nous sous 
deux aspects différents : tantôt la cause du délit ou 
du vagabondage, c’est l’enfant lui-même, c’est son 
caractère, ses habitudes vicieuses, l’hérédité 
pathologique qui pèse sur lui, le penchant au mal 
qui l’entraîne irrésistiblement; tantôt, ce sont les 
parents qui le maltraitent, l’exploitent, l’aban
donnent. Dans la première classe se rangent ceux 
qui commettent des contraventions, de petits 
délits, — des vols généralement, — et les jeunes 
vagabonds. Quand leurs méfaits révèlent une 
situation réclamant une surveillance étroite et un 
changement d’éducation, on les met à la disposi
tion du Gouvernement jusqu’à vingt et un ans. Les 
autres, les enfants martyrs sont soustraits à l’in
fluence pernicieuse de leurs parents, par l’ini
tiative privée.

Ces enfants, les vagabonds et les abandonnés, 
vont à Y E co le  d e  b ien fa isa n c e . Très rares sont 
ceux qui y demeurent jusqu’à leur majorité. C’est la 
lie, ceux pour lesquels il y a peu d’espoir. La plu-

la puissance paternelle ; mais le condamné à cette 
peine perd l’exercice de ses droits les plus importants, 
lorsque la tutelle de ses propres enfants lui est 
retirée.

L’art. 72, § 2, permet aux tribunaux d’éloigner de 
leur famille des enfants qu’ils acquittent cependant 
comme ayant agi sans discernement : la mise à la dis
position du Gouvernement ne peut être considérée 
dans ce cas que comme un moyen de préservation, 
mais cette mesure n’en prive pas moins les parents 
du droit de garde, d’éducation et de correction.

La loi du 27 novembre 1891 va beaucoup plus loin : 
outre qu’elle étend la catégoriedes enfants qui peuvent 
être mis à la disposition du Gouvernement jusqu’à leur 
majorité (art. 25 et 26), elle attribue à l’Etat la sur
veillance de l’éducation et de l’instruction, implicite
ment enlevée aux parents (art. 30, 32 et 33).

Cette même loi autorise les Tribunaux de police à 
mettre à la disposition du Gouvernement, pour être 
enfermés dans un Dépôt de mendicité, pendant 2 ans 
au moins et 7 ans au plus, les individus valides qui, 
au lieu de demander au travail leurs moyens de sub
sistance, exploitent la charité, comme mendiants Üe 
profession, et les individus qui, par fainéantise, ivro
gnerie ou dérèglement de mœurs, vivent en état de 
vagabondage (art. 13). Lorsque cette situation, qui ne 
constitue pas un délit proprement dit, est constatée 
par la justice, une déchéance partielle de la puissance 
paternelle est encourue par les êtres dégénérés qui ne 
parviennent pas à se sustenter eux-mêmes, bien loin 
de pouvoir subvenir aux besoins de leurs enfants : leur
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part quittent Ruysselede ou Reekheim bien avant 
cet âge; on les rend aux leurs, quand la famille 
est morale et capable de les élever; on les en pré
serve en les plaçant, par l’intermédiaire des comi
tés de patronage, chez des nourriciers, des parents 
adoptifs qui en font des citoyens honnêtes et 
développent les premiers éléments du métier 
acquis à l’école quand cette famille est anti
sociale. A l’école même un classement a été opéré 
entre ces enfants. Ceux de moins de 13 ans vivent 
entièrement séparés des autres, de ceux qu’une 
plus longue fréquentation des milieux viciés et des 
adultes antisociaux a rendus plus réfractaires à 
une transformation. Les premiers, on essaie de 
les libérer à 13 ans, les seconds sortent dès que 
leur amendement est acquis. Depuis l’avènement 
de M. Le Jeune au ministère, huit cents enfants 
ont été placés chez des nourriciers et la popula
tion des écoles de bienfaisance s’est élevée, en 
deux ans, de 1,500 à 3,000.

Passant au* adultes, mendiants et vagabonds, 
M. le Ministre de la Justice expose le régime 
inauguré depuis la mise en vigueur de la loi nou
velle, c’est-à-dire depuis le 1er janvier 1892. Ceux 
de dix-huit à vingt et un ans sont placés dans un 
dépôt spécial, séparés avec soin de leurs aînés. 
Ceux-ci sont divisés en deux catégories : les profes
sionnels, ceux qui jadis étaient arrêtés dix, vingt, 
trente fois et toujours revivaient leur vie inutile 
et nuisible, sont envoyés au Dépôt de mendicité de 
Merxplas pour une période de 2 à 7 ans ; les 
autres, les vagabonds d’occasion, les vagabonds 
« primaires » sont dirigés sur Wortel, à la M ai
son de refuge. Ce sont généralement, ces der
niers, des ouvriers incapables de travailler ; car 
les vrais malheureux, les ouvriers possédant un 
métier, mais victimes de la misère, sont géné
ralement secourus par la charité privée et ne 
comparaissent pas devant le juge de paix. La 
maison de refuge est un atelier. L’individu qu’on 
y interne n’y demeure pas un temps déterminé; sa 
sortie ne dépend que de lui. Il suffit pour cela 
qu’il ait réuni un pécule donné, à l’aide du salaire 
fixé par le ministre et qu’on lui paie pour son 
travail pendant son séjour à Wortel.

Le dépôt de mendicité est organisé bien plus 
sévèrement. Le travail y  a, avant tout, un 
caractère répressif. La plupart des individus 
qui y entrent sont tarés. Ici encore se produit un 
classement : les im m oraux , ceux dont il n’y 
a rien à faire désormais, sont éliminés; ils vivent 
en cellule. Les seconds, les débilités, victimes 
de dénutrition, généralement alcoolisés, sont 
employés à l’agriculture, travail facile et peu 
productif. Les meilleurs enfin exercent un métier. 
Le salaire qui leur est payé est absolument arbi
traire; ils n*y ont aucun droit.

Pour compléter cette organisation, le Ministre 
a transformé l’ancien dépôt d’Hoogstraeten en un 
Hospice pour les vieillards dont les communes 
devraient se charger et qu’elles abandonnent à la 
charité publique. Le gouvernementles y recueille
— aux frais des municipalités.

Le système repose donc tout entier sur les juges 
de paix. Le classement qu’ils font est évidemment 
de toute première importance. Aussi sont-ils soi
gneusement renseignés sur les sujets qui se pré
sentent devant eux. Il existe, depuis peu, au 
Département de la justice, des casiers judiciaires 
du vagabondage. Tout individu envoyé à Wortel 
ou Merxplas y a sa fiche. Quand un vagabond est 
traduit devant le juge de paix, celui-ci télégraphie 
au département et immédiatement, — car il doit 
statuer dans les vingt-quatre heures, — on lui fait 
savoir quels sont les antécédents du prévenu, 
tant au point de vue criminel qu’au point de vue 
du vagabondage. Ces casiers sont tenus avec le 
plus grand soin, car la décision du juge de paix 
est sans appel.

réclusion leur enlève les droits de la puissance pater
nelle, qui sont incompatibles avec leur état de déten
tion.

VII. Dans ces circonstances, la doctrine est presque 
unanime dans le sens de l’attribution aux tribunaux 
d’un pouvoir supérieur de contrôle sur l’exercice de 
la puissance paternelle.

Il est impossible, dit D e m o lo m b e , d’abandonner 
Teniant au père de famille qui néglige tous ses de
voirs. « Il faut venir au secours de cet enfant : la 
raison, la morale, l’humanité même l’exigent dans 
l’intérêt même de l’enfant, dans l’intérêt de l’ordre 
public. Mais il n’y a pas de texte !... Comment faire? 
Nous ferons comme nous le pourrons, mais il faut 
absolument, je le répète, que nous en venions là. «

L’auteur, auquel nous avons déjà fait de nombreux 
emprunts, cite, dans son Code de la  puissance p a ter
nelle (1), toute la liste des auteurs favorables à la thèse 
que nous soutenons.

Mais la nécessité, si évidente qu’elle soit, ne suffit 
pas cependant pour convaincre certains esprits. Ceux- 
ci prétendent que jamais l'absence d’un texte ne peut 
être suppléée par l’interprète, que l’art. 302 du Code 
civil, inscrit au titre spécial du divorce, ne peut être 
étendu hors des circonstances pour lesquelles il a été 
rédigé, que l’art. 444 du même Code n’a aucune ana
logie avec notre matière, que les déchéances, pronon
cées par les lois spéciales, doivent être limitées aux

(1) Code de la  puissance pa ternelle , par G. L e l o i r ,  
p. 12, note 1.
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Cette exception au droit commun était indis
pensable parce qu’autrefois les vagabonds appe
laient toujours de la décision qui les envoyait 
à Hoogstraeten, pour une raison très ingé
nieuse : c’est que, pendant le délai séparant 
leur condamnation du jugement de première 
instance, ils vivaient dans la cellule du chef-lieu 
d’arrondissement, régime dont ils s’accommodaient 
à merveille, bien plus agréable pour eux que le 
dépôt. — Il y a cependant un recours contre la 
décision du juge de paix, c’est une sorte d * appel 
adm inistratif. Dans le mois de sa condamnation, 
le vagabond peut demander sa libération condi
tionnelle et, si elle lui est refusée alors, renou
veler sa demande tous les trois mois.

Voici les résultats du système nouveau. D’abord 
les vagabonds étrangers : ceux-ci, enfermés pour 
quatre mois au dépôt, dont le régime est dur, 
puis expulsés, ne se représentent que bien plus 
rarement en Belgique. En 1891, ils étaient 9,000; 
en 1892, on n’en a plus arrêté que 4,500. Quant 
aux Belges, pendant les cinq premiers mois de
1891, il en est entré 6,100 au dépôt ; même période, 
en 1892 : 5,800 et, en 1893 : 3,098.

Ces résultats permettent de faire espérer une 
lutte bien engagée et une victoire définitive 
remportée sur un danger social des plus graves 
et des plus actuels.

L’enthousiasme fut unanime quand M. Le Jeune 
se rassit. Ces savants, professeurs de droit crimi
nel, procureurs généraux, conseillers et juges, 
directeurs de pénitenciers, présidents d’œuvres 
humanitaires, tous ces spécialistes de la science et 
de la charité, qui vivent dans les misères qu’évo
quaient l’orateur, qui voient le flot monter sinistre, 
et la gangrène du crime et du vice ronger chaque 
jour davantage notre organisme social ; tous ces 
hommes qui ont mis leur esprit scientifique, leur 
expérience, leur volonté et leur cœur à découvrir 
la solution de ce problème réputé insoluble, qui 
ont tenté maint essai et essuyé tant d’échecs, qui 
savent, en un mot, quelle portée immense a 
l’œuvre grandiose et encore bien jeune que la 
Belgique vient d’élaborer et qui interprètent en 
connaissance de cause ces résultats déjà con
cluants, tous proclamaient bien haut leur admi
ration sans réserve comme leur confiance iné
branlable. Et, tour à tour, l’on vit se lever les 
représentants des diverses nations, pour remer
cier M. Le Jeune de son intéressant exposé et 
exprimer leur foi complète en son entreprise. Et 
chacun applaudit à la parole que prononça le 
nouveau président de l’Union, M.Léveillé, profes
seur à la faculté de droit de Paris, parce qu’elle 
résumait les sentiments de tous les adhérents : 
« L a  B e lg iq u e  m a r c h e  ici a  la. t ê t e  d e  l a  c iv i
l is a t io n . »

Et je songeais, en entendant ces éloges, cette 
approbation absolument complète, à la conduite si 
différente de nos députés et de nos hommes poli
tiques à l’égard de cette grande œuvre ; ces dis
cours violents et sectaires prononcés à la Chambre 
belge contre la loi nouvelle, ces appréciations 
étranges de gens dont l’incompétence est le 
moindre défaut, de ces parlementaires qui s’ima
ginent pouvoir traiter une question sociale si 
grave comme on demande une gare de chemin de 
fer ou comme on prononce des tirades enflammées 
sur la toujours surgissante querelle cléricolibé- 
rale ; je me disais que pas un blâme, pas un déni
grement, pas une raillerie n’avaient été épargnés 
à l’homme assez hardi pour ne plus se payer de 
mots, pour marcher opiniâtrement à son but 
social, pour jeter bas enfin ces vieux fétiches 
démodés, idoles impuissantes et conceptions 
vieillies. Et je comparais cette attitude déplorable 
de législateurs, qui n’ont pas vécu dans ces milieux 
viciés et n’ont pas cherché à les assainir, à celle 
de ces étrangers, de ces savants et de ces prati-

cas qu’elles prévoient, et qu’une dérogation aux règles 
établies dans l’intérêt des familles et, par conséquent, 
de l’ordre public, ne peut découler que de la volonté 
expresse du législateur.

M. L a u r e n t  est le partisan convaincu de ce système, 
qu’il développe dans le t. IV de ses P rin c ip es, n0B 291 
et 292, et dans le t. V, n° 199; mais il apporte lui- 
même un argument à l’appui du système adverse.

« Il n’est pas besoin de texte, dit-il, pour établir 
une incapacité qui est une impossibilité logique et 
juridique. Le père qui émancipe son enfant, l’affran
chit de la puissance paternelle ; et comment pourrait-il 
l’affranchir d’une puissance qu’il n’a plus (dans l’hy
pothèse d’une déchéance prononcée en vertu de l’ar
ticle 378 ou 382 du Code pénal?) »

Nous dirons de même : Il n’est pas besoin de texte 
pour prononcer une déchéance, qui est une nécessité 
logique et juridique. Créée par la loi, établie dans 
l’intérêt de l’enfant, la puissance paternelle doit être 
enlevée à celui qui méconnaît et l’intention du légis
lateur et l’intérêt de l’enfant.

On nous oppose l’absence d’un texte : ma s n’y a-t-il 
pas d’autres cas, où il n’existe pas de disposition lé
gale expresse et où la nécessité impose cependant aux 
tribunaux l’obligation de prendre une décision ? Lors
que le père, administrateur légal des biens personnels 
de ses enfants conformément à l’art. 389, C. civ., veut 
disposer de ces biens, le tribunal n’intervient-il pas 
tous les jours? et cependant où est le texte qui lui 
accorde ce droit? C’est la nécessité qui, conformément
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ciens, de ces professeurs illustres et de ces philan
thropes fameux qui, sachant bien, eux, que l’œuvre 
est colossale et que les résultats acquis sont ines
pérés, vouent à son auteur toute leur admiration 
et considèrent la réussite comme une des gloires 
de notre pays et une des conquêtes de l’humanité.

Et il me semblait entendre, dans ces acclama
tions et cet enthousiasme, la voix de l’avenir, 
l’expression de gratitude de la postérité, étouffant 
les récriminations mesquines, les attaques rancu
nières, les indignations intéressées d’aujourd’hui 
et rendant enfin un tardif mais solennel hommage 
au talent, au labeur et à la foi d’un grand 
citoyen.

H e n r i  J a s p a r ,

Avocat,
Secrétaire-adjoint de l’Union internationale 

de Droit pénal.

JURISPRUDENCE RELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).

P r é sid e n c e  d e  M. E d . Db L e  Co u r t .

6 juin  1893.
DROIT DE LA PRESSE. — r e p r o d u c t i o n  d 'u n

ARTICLE. —  RESPONSABILITÉ. —  INOPERANCE DE 

LA BONNE FOI. —  MODÉRATION A RAISON DES CIR

CONSTANCES. —  RIPOSTE A DES ATTAQUES VIO
LENTES.

Des articles de jou rn au x  ne peuven t donner 
lieu à responsabilité quand le ton  général 
de ces artic les, considérés dan s leur en
sem ble, ne dépasse pas les licences usuelles 
de la polém ique des jo u rn a u x , surtout 
q u a n d  le d em a n d eu r s'est m on tré lu i- 
m êm e très agressif et très violent dan s ses 
pu blica tion s .

Le journaliste ,en  pu blian t u n  article e x tra it 
d'un au tre  jo u rn a l, en fait son œ u vre  el 
doit en porter la responsabilité ; il in vo
que en va in  sa bonne fo i.

Toutefois, d a n s  C appréciation  de la faute  
com m ise el de la réparation  qu'entraîne  
celle fa u te , il échet de ten ir com pte de 
toutes les circonstances de la cause el 
n otam m en t de ce que le d e m a n d e u r , 
dans les lettres adressées p a r  lu i au  jou r
nal, s'est serv i de term es tels qu'on pouvait 
raisonnablem ent en dédu ire  qu'il déniait 
l'existence d'un fa it certain  (1).

Logé, éditeur du Courrier de Bruxelles, c. Léon 
Defuisseaux.

Attendu que l’action a pour objet la réparation 
du tort causé à l’intimé par la publication, dans le 
journal le Courrier de Bruxelles, de trois arti
cles qui, suivant lui, l’ont gravement injurié et 
diffamé ;

Attendu que le ton général de ces articles, con
sidérés dans leur ensemble, serait excusable, 
comme ne dépassant pas les licences usuelles de la 
polémique des journaux, d’autant plus que l’intimé 
s’est montré lui même très agressif et très violent 
dans ses publications; mais :

Attendu que, dans son numéro des 2 et 3 janvier
1892, le Courrier de Bruxelles a reproduit un 
article du journal le Pays Wallon de Charleroi, 
dans lequel les frères Defuisseaux sont signalés 
comme ayant payé autrefois leurs nombreux ou
vriers en monnaie de porcelaine pour les obliger à 
s’approvisionner dans leurs magasins, la dite 
monnaie de porcelaine portant la signature de 
Léon Defuisseaux ; que cet article ajoute : « Cet 
» homme, qui malmène les industriels, qui les 
»> traite d’exploiteurs, a exploité lui-même les 
» pauvres ouvriers de la plus indigne façon »

(1) Voy. Civ. Nivelles, 22 mars 1893, J. T., 599 et 
les renvois.

aux principes généraux du droit, oblige le pouvoir 
judiciaire à statuer.

VIII. Si la doctrine n’est pas unanime, la jurispru
dence est constante et fixée dans le sens que nous 
soutenons.

Les tribunaux belges n’ont pas varié en cette ma
tière ; et, comme nous le verrons, les trois Cours 
d’appel se sont prononcées en faveur do la limitation de 
l’exercice de la puissance paternelle.

Dans son arrêt du 10 août 1870 (P a s., 1870, II, 
364), la Cour d’appel de Gand proclame que la puis
sance paternelle, en tant qu’elle concerne la personne 
des enfants, est moins établie dans l’intérêt personnel 
des parents que dans celui des enfants eux-mêmes; 
et, comme conséquence de ce principe, elle admet que 
les tribunaux sont autorisés à la tempérer dans son 
exercice, lorsque l’intérêt des enf mts l’exige.

Une série d’arrêts de la Cour de Bruxelles reconnaît 
aux tribunaux le même pouvoir discrétionnaire, lors
que les parents sont d’une inconduite notoire, ou 
lorsque le bien de l’enfant le commande impérieuse
ment (1).

Enfin, dans un arrêt du 25 novembre 1891 {P as.,
1892, 2, 121), la Cour de Liège, agissant en vertu du 
même pouvoir discrétionnaire, enlève à une mère qui | 
s’est remariée et dont l’inconduite est notoire, la garde 
et l’éducation de ses enfants.

(1) Brux., 9 avril 1877, P as., 1878, 2, 22; — Brux.,
27 février 1885, P as., 1885, 2, 110; — Brux., 10 juil
let 1889, P a s., 1889, 2, 417.
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Attendu qu’en reproduisant l’article du Pays 
W allon, l’appelant se l’est approprié ; qu’il y a 
applaudi, l’a commenté, et doit en conséquence 
être déclaré responsable ;

Attendu que vainement il invoque sa bonne foi ; 
qu’en effet, sa qualité de journaliste ne pouvait 
lui laisser ignorer qu’en publiant un article de ce 
genre, bien qu’extrait d’un autre journal, il en 
faisait son œuvre et devait en porter la responsa
bilité;

Attendu que l’article susvisé impute à Léon 
Defuisseaux des faits précis de nature à porter 
atteinte à son honneur ;

Attendu toutefois que, dans l’appréciation de 1a. 
faute commise par l’appelant et de la réparation 
qu'entraine cette faute, il échet de tenir compte : 
d’une part, de ce que l’existi nce de la monnaie de 
porcelaine à l’ancienne usine Defuisseaux, dans 
laquelle l’intimé n’était pas intéressé, est aujour
d’hui démontrée; d’autre part, de ce que l’intimé, 
dans les lettres adressées par lui à l’appelant, s’est 
servi de termes tels qu’on pouvait raisonnable
ment en déduire qu’il déniait l’existence de la dite 
monnaie ;

Attendu que, dans ces circonstances et eu égard 
à tous les éléments de la cause, la réparation à 
laquelle est tenu l’appelant doit consister unique
ment dans l’insertion du jugement a quo qui a été 
faite dans le Courrier de Bruxelles sous la date 
du 18 juillet 1892; qu’il y a lieu en conséquence de 
le décharger des autres insertions autorisées par 
le dit jugement et de condamner l’intimé à resti
tuer à l’appelant les sommes payées par lui de ce 
chef;

Attendu, quant aux faits articulés par l’appelant 
avec offre de preuve, qu’ils ne sont ni pertinents ni 
relevants et qu’il n’échet pas de s’y arrêter ;

P a r ces m otifs, la Cour, écartant l’offre de 
preuve et déboutant les parties de toutes conclu- 
soins plus amples ou contraires, met à néant le 
jugement a quo, mais uniquement en tant qu’il 
a autorisé l’intimé à faire insérer ce jugement 
dans trois journaux du pays à son choix et aux 
frais de l’appelant; émendant quant à oe, dit que 
i’intimé a droit, pour toute réparation, à l’inser
tion qui a été faite du jugement dont appel dans 
le Courrier de Bruxelles du 18 juin 1892; con
firme pour le surplus lejugement a quo; con
damne l’intimé à restituer à l’appelant la 
somme de 1,140 francs payée par ce dernier 
pour insertion du jugement dans les journaux 
La Chronique, La Réforme et Le Peuple ; le 
condamne, en outre, aux intérêts légaux de cette 
somme depuis le 18 juin 1892, et aux dépens de 
l’instance d’appel.

Plaidants : M M «8 B o n n e v ie  c . R o b e r t .

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.).
P r é sid e n c e  de  M . D e  M e r e n .

17 m ai 1893.

DROIT CIVIL. — m é c a n ic ie n -d e n t is t e . —  e n g a 
g e m e n t . — c l a u se  d e  n e  p a s  e x e r c e r  l’a r t

D EN TAIRE. —  DÉLAI DÉTERM INÉ. —  DROIT DE 

RÉSILIATION AU PROFIT DU PATRON SEUL. —  

N U LLITÉ.

L'obligation contractée par un ouvrier méca- 
nicien-dentiste de ne pas exercer l* art den- 
taire au profit d'un autre que son patron, 
pendant un temps déterm iné, est inexistante , 
si le patron a fait stipuler à son profit 
exclusif la faculté de résilier en tout tem ps 
le contrat.

Il n 'y a pas de différence entre l'absence de 
cause et la stipulation d'une cause que le 
stipulant est le m aître de supprim er à son

Les décisions que nous venons de citer ont toutes 
été provoquées par la famille des enfants, dont les père 
et mère sont déclarés déchus de l’exercice de la puis
sance paternelle.

Le tribunal de Courtrai est allô plus loin, — et c’est 
la seule poursuite qui ait précédé celle-ci — il a, dans 
une espèce analogue à la nôtre, enlevé à des parents 
indignes l’exercice des attributs de la puissance pater
nelle, à la demande du ministère public, « qui a, 
d’après le jugement, le droit d’agir d’office, en matière 
civile, chaque fois que l’ordre public est engagé, et 
qui a notamment ce droit pour la protection des inté
rêts moraux ou matériels des mineurs » (2).

En France, une jurisprudence constante avait égale
ment accepté, avant la promulgation de la loi du
24 juillet 1889 sur la déchéance de la puissance pater
nelle, la thé »rie du droit de contrôle des tribunaux* 
On cite cependant, entre autres décisions contraires : 
1° un arrêt de la Cour de Paris, du 29 août 1825, qui 
laissait à un père d’une inconduite notoire la garde de 
son enfant, parce que la g a rd e  fa it p a rtie  des droits  
de la puissance paternelle  qui ont leu r source dans la  
nature et sont confirmés p a r  la  loi ; 2° un jugement du 
tribunal du Puy, du 10 décembre 1869, qui déclare 
qu'enlever au père l'adm inistra tion  de la  personne de 
ses enfants, c'est en réalité  le déclarer déchu de la  
puissance paternelle.

IX. Nous ne nous dissimulons pas cependant les 
difficultés pratiques qui surgiraient, si les tribunaux

(2) Courtrai, 8 février 1890, Pas., 1890, 3, 183.
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gré  y alors même que les prestations a u x - 
quelles il s'est engagé seraient l'équivalent 
des obligations contractées p a r  l'autre 
partie.

Il n'importe que les parties , étant m ajeures, 
aient agi en pleine connaissance de cause, 
si l'obligation ne réunit pas toutes les condi
tions essentielles à sa va lid ité .

Souwelne c. Van Landeghem.
Attendu que par convention verbale avenue entre 

parties, le 1er août 1888, le défendeur a loué ses services 
au demandeur en qualité de mécanicien-dentiste pour 
une durée de cinq années à partir du jour du contrat, et 
ce moyennant un salaire mensuel de 175 francs pendant 
la première année, de 185 francs pendant la seconde, de 
195 francs pendant la troisième, de 200 francs pendant la 
quatrième et de 210 francs pendant la cinquième;

Attendu que le défendeur s’est formellement engagé, 
en même temps, pour un terme de huit ans à partir du 
1er août 1888, à n’exercer aucune branche de l’art den
taire à Bruxelles et à cinq lieues de cette ville, soit par 
lai-même, soit par personne interposée, diplômée ou non ;

Attendu qu’il a été également convenu que la moindre 
Infraction à cette Interdiction donnerait lieu à 6,000 francs 
de dommages-intérêts qui seraient acquis de plein droit 
au demandeur sans mise en demeure, par le seul fait de 
l’infraction ;

Attendu que le demandeur a stipulé qu’il se réservait 
la faculté de résilier la convention verbale en question, 
en tout temps, en prévenant purement et simplement le 
défendeur par lettre recommandée à la poste, en lui 
accordant un délai de deux mois à dater de la renoncia
tion, et que, dans le cas où il ferait usage de la prédite 
faculté, le défendeur n’en serait pas moins tenu de lut 
payer 6,000 francs de dommages-intérêts, s’il contreve
nait dans le délai prévu à la défense d’exercer l’art den
taire à Bruxelles ou dans un rayon de cinq lieues;

Attendu que le défendeur prétend que l’interdiction en 
question est nulle comme constituant une obligation sans 
cause, le demandeur n’ayant pris à sa charge aucun 
engagement corrélatif de nature à justifier le sien; 
puisqu’il s'élait réservé la faculté de rompre à tout 
instant le contrat de louage Intervenu entre lut et le 
défendeur, sans autre raison que son bon plaisir;

Attendu que le demandeur allègue que le défendeur 
avait un double intérêt à contracter l’engagement liti
gieux, à savoir le gain d’un salaire fort rémunérateur et 
la possibilité d'arriver par son emploi à obtenir le 
diplôme de chirurgien-dentiste;

Attendu qu’en admettant que le salaire stipulé eût été 
réellement très avantageux, et même notablement supé
rieur à celui que gagnent en général les mécaniciens- 
dentistes, il ne pourrait néanmoins constituer un avan
tage qu’a condition de ne pas être précaire, au point de 
pouvoir prendre fin d'un moment à l’autre par le fait de 
la simple volonté du demandeur;

Attendu, de plus, qu’il résulte de ce que le salaire 
devait être majoré d’année en année, que la rémunération 
promise ne pouvait procurer l’avantage espéré que si le 
contrat perdurait pendant la majeure partie du terme 
fixé;

Attendu que si l’on considère l’utilité que le défendeur 
pouvait retirer de la convention verbale litigieuse au 
point de vue de l’obtention d’un diplôme, il est encore de 
toute évidence qu’à cet égard le contrat en question ne 
pouvait lui être profitable, si son patron venait à user de 
la faculté de le congédier le lendemain de son entrée chez 
lui ou peu de temps après ;

Atlendu qu’il ressort de ces considérations que l’inter
diction assumée par le défendeur n’avait pour cause ni 
des avantages pécuniaires ni des avantages profession
nels; qu’on se demande vainement, dès lors, quel intérêt 
le défendeur pouvait avoir à s’y soumettre;

Attendu que le demandeur allègue qu’il n’a usé de la 
faculté de résiliation que lui donnait la convention ver
bale que parce que le défendeur, contrairement à ses 
engagement, s'occupait d'opérations et de fabrications 
dentaires pendant qu’il était encore à son service;

Attendu que celte allégation est dénuée de toute 
preuve ; qu’il semble, au contraire, résulter de certain 
document du procès que le demandeur a congédié son 
ouvrier sans molif;

Attendu que le demandeur soutient que le défendeur, 
qui était majeur, ayant contracté en pleine connaissance 
de cause, ne peut, même s’il a agi à la légère, se dégager 
d’une obligation librement consentie ;

entraient résolument dans la voie que nous préconi
sons.

Comme nous l’avons vu lors de l’examen des travaux 
préliminaires du Code civil, le législateur n’a pas 
voulu s’occuper des détails ni des questions d’organi
sation.

A qui sera dévolue la puissance paternelle, que les 
père et mère sont déclarés indignes d’exercer? Qui 
subviendra aux besoins des êtres faibles et malheureux 
que les parents abandonnent et privent de leurs 
secours? Les enfants marlyrs, les enfants enlevés à 
leurs parents deviendront-ils par cela seul les enfants 
de la Nation ?

Dès 1879, sur la proposition du Dr Thulié, président 
du Conseil municipal de Paris , le Conseil général de 
la Seine votait des fonds pour étudier le moyen de pla
cer à la campagne les enfants dont les parents ne 
prennent pas soin et ceux qui sont livrés au vagabon
dage. Ce service a été organisé par le département de 
la Seine; et, en 1888, son budget ne s’est pas élevé à 
moins de 700,000 francs. C’est le service des m orale
m ent abandonnés. Bien des Conseils généraux ont 
suivi l’exemple donné par celui de la Seine. Et c’est 
alors qu’on reconnut la nécessité de l’intervention du 
législateur (1).

Il ne suffit donc pas d’arracher les enfants à une 
famille indigne ; il faut des ressources pour les élever, 
pour leur donner l’éducation et l’instruction qui leur 
ont fait défaut dans un milieu malsain.

( I ) N il l u s ,  loc. cit., p .  1 1 .
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Atlendu que ce soutènement ne serait fondé que si 
l’obligation en question réunissait les conditions essen
tielles à sa validité ;

Attendu que dans les contrais bilatéraux la cause 
réside dans l’intérêt réciproque des parties, et qu’il a 
été démontré supra que le défendeur n'avait aucun 
intérêt à assumer l’interdiction dont il s’agit; qu’il s’ensuit 
que l’engagement qu’il a contracté est sans cause;

Atlendu que, dans ces conditions, le dit engagement 
ne saurait avoir aucun effet, conformément aux disposi
tions de l’art. 1131, C. clv. ;

Par ces molifs, le Tribunal,'rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, d é c l a r e  l ’a c t io n  
n o n  fo n d é e , e n  d é b o u te  le  d e m a n d e u r  et le con
damne aux dépens.

Plaidants : MMe* D e B r o u x  c .  B ro c k m a n n  et D e C o s t e r .

Tribunal civil de Bruxelles. 
(Référés.)

P r é s i d e n c e  d e  M. V a n  M o o r s e l .

10 ju in  1893.

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. -
B A IL . — V E N T E  A P R È S  F A IL L IT E  DANS L’ iM M EU B LE 

L O U É . —  A C TE A B U S IF . —  D E F E N S E .

Une vente après fa illite  ne constitue pas un  
fa i t  d 'occupa tion  de bon père de fa m ille  
d a n s  l'im m eu b le  loué; il n 'est pas sé r ieu x  
de p ré ten d re  que le ba illeur devait p ré
v o ir  que le p re n e u r  p o u rra it fa ire  fa il
lite ; sem blable p rév ision  eû t été u n e  ra ison  
de ne pas d o n n er  en  location et a u ra it  
été in jurieuse  p o u r  le p re n e u r , et i l  èchet 
de lu i d é fen d re  d 'y  p rocéder.

Vanden Broeck c. Curateur Max Meyer.

Attendu que le défendeur consent à ne pas comprendre 
l’ascenseur dans la vente ;

Attendu que tout preneur doit user de la chose louée 
en bon père de famille et suivant la destination qui lui a 
élé donnée par le bail ou suivant celle présumée d'après 
les circonstances à défaut de convention, art. 1728,
C. civ. ;

Attendu que l’immeuble loué est d’une grande valeur 
et situé dans une partie de la ville exclusivement com
merçante; qu’il a été donné en location au preneur, qui 
était négociant; que l’immeuble était donc destiné à 
l’exercice de commerce, que le commerce devait y être 
exercé en bon père de famille et qu’il n’est pas sérieux de 
prétendre que le bailleur devait prévoir que le preneur 
pouvait faire faillite, puisque semblable prévision aurait 
été une raison des plus sérieuses pour ne pas donner en 
location ; que semblable prévision aurait été injurieuse 
pour le preneur; enfin qu’il n’est pas possible d’admettre 
qu’une vente après faillite constitue un fait d’occupation 
de bon père de famille ;

Attendu que la cause est urgente ;

Par ces molifs, Nous, G u s t a v e  V a n  M o o r s e l ,  Président 
du Tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
assisté du Greffier C h a r l e s  D e V y ld e r ,  donnons acte au 
détendeur qualilale qua de ce qu’il s'engage à ne pas 
vendre l’ascenseur actuellement; disons qu’il est fait 
défense de procéder dans l’immeuble loué par le 
demandeur à Max Meyer à la vente publique 
pour cause de faillite, annoncée pour le lundi 12 juin 
courant et jours suivants; condamnons le défendeur 
qualitate qua aux dépens, et vu l’absolue nécessité, 
ordonnons l’exécution sur minute avant l’enregistre
ment .

Plaidants : MMe» B ro c k m a n n  c. E m ile  A n d r é .

Tribunal civil de Charleroi (référés).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e m a i g r e .

3 ju i n  1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  i n s t a n c e  e n

R É FÉ R É . —  I .  CITATION LA V EILLE DE LA COM*

Aucune préoccupation de cette nature ne doit cepen
dant, dans l’espèce, arrêter le tribunal : la Sociétéqui, 
à Bruxelles, s’est donné pour mission de recueillir les 
enfants moralement abandonnés, se charge de l’exer
cice de la puissance paternelle, enlevée aux défen
deurs.

Et qu’il nous soit permis ici de montrer les écueils 
contre lesquels risquent de se heurter les efforts géné
reux de la Société protectrice des E nfants m a rtyrs .

Elle recueille, en vue de leur sauvetage, des enfants 
qui lui sont confiés par leur famille. Dès que ces 
enfants acquerront une « valeur », au sens économique 
du mot, dès qu’ils atteindront l’âge ou, par leur tra
vail ou autrement, ils pourront procurer des ressources 
à leurs parents, ceux-ci réclameront la remise des fils 
ou filles qui, légalement, sont sous leur dépendance 
et dans lesquels ils ne voient qu’une source de béné
fices. L’engagement que les parents ont pu souscrire 
n’a aucune valeur juridique; il est nul et non avenu, 
et ainsi seront anéantis les bienfaits d’une éducation 
soignée, au mo nent même où le résultat commencera 
à s’en faire sentir (1).

Une sanction judiciaire est par conséquent indis
pensable : les enfants doivent être placés entre les 
mains de la Société protectrice des E nfan ts m a r ty r s , 
en vertu d’une sentence dont les parents ne pourront 
pas annihiler les effets.

(A su ivre.)

(1) N il lu s ,  loc. c it., n° 12; — D id ie r , E tude su r  les
I lois du  14 ju ille t 1889, p . 46.
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j P A R U T IO N . —  V A L ID IT É . —  II. FE M M E  M A R IÉ E .

—  D ÉFA U T D’A U T O R IS A T IO N . —  R E C E V A B IL IT E .

/. La citation pour comparaître à l'audience 
des référés peu t être faite utilement la 
veille de cette audience ; les délais prescrits 
en matière de citation devant les tribunaux  
de p a ix , de prem ière instance et de com
merce sont incompatibles avec la célérité 
que requiert cette procédure.

II. Le défau t d'autorisation régulière d'une 
femme mariée n'empêche pas , pour les ma
tières provisoires, une instance devant le 
Président (1).

Conreur c. Baily.

Attendu que la citation pour comparaître à l’audience 
des référés peut être faite utilement la veille de cette 
audience; que les délais prescrits en matière de citation 
devant les tribunaux de paix, de première Instance et de 
commerce sont incompatibles avec la célérité que 
requiert la procédure en référé ;

Attendu qu’il a toujours été admis, par la doctrine et 
la jurisprudence, que le défaut d’autorisation régulière 
d’une femme mariée n’empêchait pas, pour les matières 
provisoires, une Instance devant le Président;

Attendu que l’urgence résulte des faits mêmes de la 
cause ;

Attendu que ces faits ont été déniés et qu’aucune 
preuve n’en a été rapportée ;

Par ces motifs. Nous, Président du Tribunal, siégeant 
en référé, au provisoire et sans préjudice au principal, 
autorisant d’office la demanderesse à ester en justice, à 
défaut par le mari de l’avoir fait, d é b o u to n s  l a  
d e m a n d e r e s s e  d e  s e s  f in s  e t  c o n c lu s io n s ,  la con
damnons aux dépens.

Plaidants : MMes Ém . C h a u d r o n  c .  L. D e m a r e t .

Tribunal civil de Dinant ( l re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e s u i s s e .

4  m ai 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  n o m i n a t i o n  d ’e x 

p e r t s .  —  DÉLAI POUR LA RÉCUSATION. —  POINT 

DE D ÉPART.

Ce r i est qu'à p a r t ir  de l'expiration du déla i 
de tro is jo u rs  de la  signification du  ju g e 
m ent qu i a  ordonné l'expertise , duran t 
lequel les parties sont tenues de s'entendre 
pour su bstitu er , s i elles le veulent, des 
experts choisis p a r  elles aux experts nom
més p a r  le tr ibu n a l, que la  nom ination  
des experts devient définitive de condi
tionnelle quelle é ta it ju squ e-là .

L 'art. 309 , C . proc. c iv .% en indiquan t un  
nouveau déla i de tro is  jo u rs  à compter de 
la nomination des experts pour signifier 
la  récusation et sa cause, r ia  entendu 
p a r le r  que de la nomination devenue défi
n itive  (2).

Guérit c. Ve Scailleur.

Attendu que la récusation d’expert proposée par le 
défendeur n’est pas tardive; qu’en effet, aux termes de 
l’art. 305, C. proc. civ., dans les trois jours de la signifi
cation du jugement qui a ordonné l’expertise, les parties 
sont tenues de s’entendre pour substituer, si elles le 
veulent, des experts choisis par elles aux experts nom
més par le tribunal ;

Que ce n’est donc qu’à partir de Pexpiralion de ce 
délai que la nomination des experts devient définitive, 
de conditionnelle qu’elle était jusque-là;

Que l’art. 309 du même code, en indiquant un nouveau 
délai de trois jours à compter de la nomination des 
experts pour signifier la récusation et sa cause, n’a 
entendu parler que de la nomination devenue définitive, 
car il ne serait pas rationnel d’imposer aux parties le 
devoir de décliner leurs motifs de récusation, avant 
qu’il soit certain que les experts nommés d'office 
auront à remplir leur mission ; que celle Interprétation 
de l’art. 309, outre qu’elle ne s’écarte pas du lexte, pré
sente le double avantage d’éviter les frais de procédure 
éventuellement fruslratoires et d’être conforme au prin
cipe « que les parties sont censées ignorer le jugement 
qui ne leur a pas été signifié »;

Atlendu que le jugement ordonnant l’expertise n’a 
pas encore élé signifié;

Attendu, au fond..., etc.... (sans intérêt).
Plaidants : MMes Le B o u le n g é  c .  L o c h m a n s .

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E
Tribunal civil de Lyon ( lre ch).

P r é s id e n c e  d e  M. P o t ié .

30 m ars 1893.

DROIT P E N A L .  —  d é n o n c i a t i o n  c a l o m n i e u s e .

—  SPONTANÉITÉ n é c e s s a i r e . —  RÉPO N SE a  u n  

INTERROGATOIRE. —  ABSENCE D’iNFRACTION.

Le caractère essentiel de toute dénonciation  
ou accusation calomnieuse est la  sponta
néité (3).

N e peut donner lieu à une action en dom- 
m ages-in térêts la  déclaration f a i t e  p a r  
un p la ignan t répondant à un in terroga-

(1) Voy. P a n d .  B., v °  A utorisation de fem m e m a
riée., n° 133.

(2) Voy. P a n d . B., v° E xpertise civile. n°* 287, 516, 
545 et s., 724.

(3) Voy. P a n d .  B., v °  Dénonciation calomnieuse, 
n°® 33 et s.
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toire et fou rn issan t un renseignement 
indispensable à Vofficier de police ju d i 
ciaire chargé d'une instruction à laquelle 
le défendeur est demeuré complètement 
étranger, alors surtou t que le demandeur 
ne peut ju stifier  d'aucun préjudice appré
ciable.

Mayençon c. Pilon.
Attendu que la dame Pilon a prétendu que dans la 

matinée du 6 juillet 1891, elle aurait élé victime du vol 
d’une robe de soie, commis à son préjudice, dans son 
logement, rue de Bonnel, 36, à Lyon, par une demoiselle 
Mayençon, sa voisine;

Attendu que la dame Pilon alla, le matin même, dès 
qu’elle se fut aperçue de cette soustraction, chez le com
missaire de police de son quartier qui dressa procès- 
verbal de sa plainte;

Attendu que la dame Pilon déclara à ce magistrat 
qu’elle n’avait des soupçons sur personne; que toutefois 
et sans porter de plainte directe sur la demoiselle Mayen
çon, sa voisine, elle croyait devoir la signaler;

Attendu que l’instruction ouverte et les recherches 
faites par le commissaire de police à la suite de cette 
plainte n’amenèrent aucun résultat ; qu’alors ce magis
trat fit, à la date du 10 juillet 1891, un supplément d’en
quête tendant à préciser les faits et surtout la plainte 
qui, la première fois, n’avait été formulée que d’une 
façon fort vague par la dame Pilon contre la demoiselle 
Mayençon;

Atlendu que c’est seulement lors de cette deuxième 
comparution et en réponse à la demande formelle et 
précise du commissaire de police que la dame Pilon 
accusa directement de vol la demoiselle Mayençon ;

Attendu que les recherches nouvelles poursuivies par 
le commissaire de police n’amenèrent aucun résultat ni 
découverte sur le vol dont s’était plaint la dame Pilon;

Attendu que la demoiselle Mayençon, sa culpabilité 
n’ayant pas été démontrée, prétendit qu’elle avait été 
victime d’une accusation calomnieuse de la part de la 
dame Pilon et qu’il en élalt résulté pour elle un préjudice 
dont réparation lui était due, estimé par elle à 500 francs, 
en paiement desquels elle assigna les époux Pilon, plus 
l’insertion dans six journaux de Lyon, à son choix, du 
jugement à intervenir;

Attendu qu'un jugement de la première Chambre du 
Tribunal civil de Lyon, du 24 février 1892, rendu à la 
requête de la demoiselle Mayençon contre les époux Pilon, 
défaillants faute de constitution d’avoué, a fait droit à la 
demande de la demoiselle Mayençon et condamné les 
époux Pilon, défaillants, à lui payer les 500 francs par 
elle demandés à litre de dommages-intérêts, plus à l’in
sertion du jugement dans six journaux de Lyon ;

Attendu que sur la signification de ce jugement, les 
époux Pilon ont formé une opposition tendant à ce que 
le jugement qui les condamnait fût rétracté et mis à 
néant;

Attendu que sur celte opposition, qui contenait pour 
les époux Pilon constitution d’avoué, la demoiselle 
Mayençon demande le maintien du premier jugement ;

Attendu qu’il y a lieu d’examiner à nouveau l’affaire 
qui est devenue ainsi contradictoire;

Attendu qu’il est certain que, lors de sa première com
parution devant le commissaire de police, la dame Pilon 
n'a porté aucune plainte ni accusation directe contre la 
demoiselle Mayençon; que celle accusation n’a été for
mulée d’une façon directe et précise par la dame Pilon, 
que lors de sa deuxième comparution, et en la formu
lant, la dame Pilon répondait évidemment à une demande 
du commissaire de police, qui ne pouvait pas se conten
ter, pour instruire l’affaire, de la forme vague et incer
taine.̂  l’accusation précédemment portée par la dame 
Pilon contre la demoiselle Mayençon ;

Atlendu que le caractère essentiel de toute dénoncia
tion ou accusation calomnieuse est la spontanéité ; que ce 
cas ne se rencontre pas dans les circonstances actuelles, 
puisque la dame Pilon ne faisait, en portant son accusa
tion, que répondre à un interrogatoire et fournir un ren
seignement indispensable au commissaire de police, 
pour qu’il pût conduire son instruction ;

Atlendu que les perquisitions et mesures d’enquête 
qui ont pu avoir lieu, soit chez la demoiselle Mayençon, 
soit ailleurs, émanent directement du commissaire de 
police, qui a agi comme son devoir lui commandait de 
faire, en sorte que la dame Pilon est demeurée complète
ment en dehors des mesures d'enquête prises ; que c’est 
donc à tort que la demoiselle Mayençon en fait un grief à 
la dame Pilon ;

Attendu que la demoiselle Mayençon dit qu’il est 
résulté pour elle de toute cette affaire un préjudice con
sidérable dont il lui est dû réparation ; qu’elle a même dû 
changer de domicile ;

Attendu qu’admeltant que la demoiselle Mayençon ait 
changé de domicile, elle n’établit pas que c’est pour ce 
motif; qu’elle ne fournit, du reste, pas davantage la 
preuve sérieuse du préjudice qu’elle prétend lui avoir 
élé causé ;

Attendu, néanmoins, qu’elle maintient sa première 
demande de 500 francs de dommages-intérêts contre les 
époux Pilon, plus l'insertion du jugement dans six jour
naux de Lyon, à son choix et aux frais des époux Pilon ;

Attendu que l’opposition formée par les époux Pilon 
est régulière en la forme et juste au fond; qu’il y a lieu 
de l’admettre;

Par ces motifs, le Tribunal reçoit les époux Pilon dans 
l’opposition formée par eux au jugement par défaut 
rendu contre eux le 24 février 1892;

Déclare cette opposition régulière en la forme et juste 
au fond ;

En conséquence, rétracte et met à néant le jugement 
du 24 février 1892, qui les condamnait, et slatuant à
nouveau :

R ejette comme m al fondée la  demande en 
dom m ages-intérêts formée par la  demoiselle 
M ayençon et s a  demande d’insertion du juge
ment dans les journau x ;

Condamne la demoiselle Mayençon en tous les dépens, 
sommairement liquidés à.*..

{Gaz. du Pal.)
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L A  P U I S S A N C E  P A T E R N E L L E
EN DROIT NOUVEAU

Le Tribunal de Bruxelles vient de rendre un très 
bon jugement (1), sur un excellent réquisitoire de M. le 
Substitut de Hoon consacrant, en matière de puissance 
paternelle, une jurisprudence plus digne de notre 
civilisation que la doctrine des commentateurs du 
code civil.

Il s’agissait de malheureuses jeunes filles abandon
nées par un père débauché et ivrogne et poussées à la 
débauche par leur mère. Le parquet a pris une initia
tive qui l’honore : il a demandé que la garde, l’édu
cation et la correction de ces enfants fussent enlevées 
à leurs parents et transférées au trésorier de l’excel
lente « Société protectrice des enfants martyrs » qui 
vient de faire publier eu brochure le réquisitoire de 
M. de Hoon et lejugement qui y a fait droit.

Le Parquet s’est honoré, disons-nous, en prenant 
cette initiative. Il a montré que le ministère public 
pouvait servir à autre chose qu’à réclamer contre des 
malheureux l’appl cation mécanique de lois arriérées 
et souvent plus criminelles que les actions qu'elles 
punissent. Ët il faut d’autant plus louer le parquet 
dans l’occurrence que les magistrats,imbus trop souvent 
des vieilles idées du droit romain en matière de puis
sance paternelle, ont souvent montré une indulgence 
incroyable pour des monstres qui torturaient horrible
ment leurs enfants, pendant des années, ou qui s’en 
servaient pour assouvir d’ignobles passions.

A Rome, l’enfant et la femme étaient, comme 
l’esclave, la chose du père de famille ; ils lui apparte
naient comme le croît de son troupeau; il pouvait les 
tuer, les vendre... ou les louer à son profit. Le ver
tueux Caton avait loué ainsi sa femme à Hortensius. 
Chez les sauvages, le père de famille peut même les 
manger. Et il le fait parfois.

L’évolution de la famille, en allant de la barbarie à 
la civilisation,consiste à réduire,puis à abolir ces droits 
du père de famille et du mari, à les transformer en 
devoirs. Déjà le Code civil a admis cette transforma
tion, mais les magistrats sont élevés dans le culte du 
droit romain et on ne leur montre guère cette évolu
tion lentement ascensionnelle vers la liberté, l’égalité, 
le régne de la raison et de la justice qui est la trame 
même de l’histoire des institutions humaines. D’où 
les préjugés barbares qui subsistent, plus encore dans 
la pratique judiciaire que dans nos codes, en faveur 
de la puissance paternelle et de la puissance maritale; 
deux vestiges de la barbarie antique, qui déshonorent 
l’organisation légale de la famille moderne.

Le père n’a sur ses enfants d’autres droits que ceux 
qui sont strictement nécessaires pour l’accomplisse
ment des devoirs qu’il a envers eux. C’est l’enfant qui 
adroit à l'instruction, à l’éducation, autant qu’à la

(1) Voy. le texte de ce jugement J. T., p. 837 et s. 
Nous publions le réquisitoire en feuilleton à partir de 
la page 833.
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nourriture et aux tendres soins maternels ; et le père 
a le devoir de lui assurer tout cela.

Comme très souvent il ne le peut pas, la société doit 
intervenir, et beaucoup plus largement qu’elle ne le 
fait ; d’abordt en mettant à la disposition de tous les 
meilleures écoles et en prenant, au besoin, à sa charge 
l’entretien des écoliers pauvres; ensuite, en enlevant 
aux parents indignes, dénaturés ou dégénérés, à tous 
ceux qui abusent des droits que la loi reconnaît au 
père pour l’accomplissement de ses devoirs, la garde 
et l’éducation des enfants et en prenant à sa charge 
les frais de cette éducation.

La société y a d’autant plus d’intérêt que c’est 
parmi les fils des dégénérés et surtout d’alcooliques, 
comme c’était le cas dans l’espèce jugée à Bruxelles, 
que se recrutent les futurs criminels les uom ini de lin- 
quenti, et ils le deviendront surtout si à la tare héré
ditaire s’ajoutent la mauvaise éducation et le mauvais 
exemple.

M. Le Jeune a commencé dans ce sens des réformes 
dont nous l’avons toujours loué et qu’il importe de lui 
voir poursuivre. 11 a saisi la Chambre d’un projet de 
loi autorisant les tribunaux à déclarer déchus de la 
puissance paternelle les parents qui se sont montrés 
indignes et incapables de l’exercer. En attendant, il 
est heureux qu’il se soit trouvé un tribunal pour leur 
en retirer l’exercice, et il y a lieu de féliciter chaude
ment la « Société protectrice des enfants martyrs » du 
succès que ce jugement constitue pour une cause 
juste et humanitaire : celle de la protection de 
l’enfance abandonnée.

(L a  Réform e.) G e o rg e s  L o ra n d .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
I n M em o ria m .

Lundi dernier, en commémoration de l’anniversaire 
du décès de F e r d in a n d  L a r c i e r ,  l’Editeur du Journal 
des T ribunaux et des Pandectes B elges, le personnel 
de sa maison s’est rendu au cimetière d’Evere, où 
repose notre ami, pour déposer une couronne sur sa 
tombe.

Quatre ans déjà se sont écoulés depuis la disparition 
de notre vaillant collaborateur, mais son souvenir 
reste vivace, preuve éloquente de sa haute valeur et 
de l’estime dont il jouissait.

*%
E xcursion de la  Co n fér en c e  du J e u n e  Ba r r e a u  

d e  B r u x e l l e s .

Mon cher Confrère,

L’excursion annuelle de la Conférence du Jeune 
Barreau aura lieu le dimanche 16 juillet.

En voici le programme :
Départ de Bruxelles-Midi pour Braine-le-Comte 

à 7.51; arrivée à 8.36.
Promenade par la forêt de la Houssière, le bois des 

Rocs, les ruines de Fauquez par le canal à Asquim-
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pont (13 kilomètres). Déjeuner au bord de la Sennette. 
Visite d’une papeterie;

Départ à 3 heures pour Braine-le-Château par le 
bois du Chapitre, lo Pilori de Braine et le château de 
Robiano (7 kilomètres).

Retour de Braine-le-Château par le Irain do 5.01 ; 
arr vée à Bruxelles à 5.41.

Les Confrères qui désirent prendre part à cette 
excursion sont priés de s’inscrire à la Bibliothèque 
ou de m’envoyer directement leur adhésion.

Le délégué aux excursion.«,
F . N inauve.

** *
L es  R é fo rm es  pro fessio n n elles  au Barreau 

d e  Br u xelles.

La réunion convoquée par notre confrère Lafontaine 
avait attiré mardi dernier au Palais de Justice, à la 
deuxième chambre du Tribunal de commerce, une 
bonne centaine d’avocats, anciens et jeunes, désireux 
d’entendre le développement de la circulaire-pro
gramme qui leur avait été adressée. On ne se rend pas 
bien compte du motif pour lequel la réunion n’a pas 
eu liou dans le local réservé aux délibérations du 
Conseil de discipline, comme l’annonçait la circulaire.

Quelques Confrères ont même protesté contre l’im
possibilité où, disaient-ils, on voulait les mettre de se 
réunir au Palais de Justice — si immensément spa
cieux, — faute d’une salle qui pût être définitivement 
affectée à leurs délibérations. Car la réforme principale 
que l’assemblée a unanimement votée, ç’a été la réu
nion trimestrielle du Barreau convoqué officiellement 
par le Conseil de discipline, afin de permettre à tous 
les projets de réforme d’être librement et oralement 
discutés. Tout, en effet, ne semble pas pour le mieux 
dans le meilleur des inondes au Barreau de Bruxelles.

En ces dernières années, dit M® Lafontaine, on a vu 
se créer parmi nous un véritable pro létaria t in tellec
tuel. Les chiffres suivants en diraient long à ce sujet.

Il a exposé :
En 1876-77, il y avait à Bruxelles 398 avocats, 

qui eurent occasion de faire 13,432 plaidoiries, soit en 
moyenne annuelle 41.61 affaires par avocat inscrit.

En 1891-92, le nombre des confrères inscrits s’éle
vait à 680 et le nombre des plaidoiries tombait à 
10,403, soit en moyenne par avocat 21 affaires par an. 
La diminution est donc d’environ la moitié.

11 y a plus. Les affaires se répartiraient très inéga
lement entre confrères. Voici une statistique approxi
mative fournie par M° Lafontaine. Elle se base sur le 
nombre de décisions publiées en 1891-92 dans nos 
quatre grands recueils judiciaires. Ceux-ci men
tionnent 998 plaidoiries faites par 257 avocats. Or,
29 avocats plaidaient à eux seuls 473 affaires, soit 
16.31 affaires par avocat et les 228 autres n’en plai
daient ensemble que 475, soit environ 2.08 affaires 
par avocat. Les avocats étrangers au Barreau de 
Bruxelles ne figurent dans ces chiffres que pour 
5 1/2 p. c., et les stagiaires pour 3 1/2.

Voilà exprimée par des chiffres et très brutalement 
la situation économique de notre Barreau. C’est assez
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dire que d’aucuns se plaignent de la lutte pour la vie.
M« Lafontaine pense qu’il y a Heu de se préoccuper 

de cet état de malaise dont souffrent surtout les der
niers venus au Palais. C’est aux délégués élus du 
Barreau qu’il appartient de s’en préoccuper.

Or, dit-il, les Conseils de discipline n’ont pas rem
pli complètement leur mission : défendre les droits 
du Barreau et prendre l’initiative de réformes quand 
elles s’imposent.

Dans la discussion,ont pris la parole : MM#I Gedoelst, 
Ninauve, Jules JansoD, Vandercruyssen, Convert, 
Hoyois, etc.

Du programme très touffu soumis à l’assemblée, on 
a retenu quelques points essentiels et de réalisation 
immédi ite : la réorganisation du Conseil de discipline 
ou s’éternisent quelques membres, comme autrefois on 
s’éternisait au bâtonnat. Le Conseil de discipline doit 
cesser d’être exclusivement une magistrature décidant 
en délibérations secrètes sur des manquements profes
sionnels. Elle doit devenir une sorte de corps repré 
sentatif du Barreau, imposant des règles nouvelles 
quand elles sont nécessaires et présentant des vœux à 
la Législature quand les lois organiques ne sont plus 
en rapport avec les faits contemporains.

On a demandé aussi la publicité pour les avocats 
des séances du Conseil dont les principes, en matière 
de décisions professionnelles, doivent être publique
ment débattus.

On a préconisé la réorganisation de l’assistance 
judiciaire, dont les charges pèsent trop excjusivement 
sur quelques-uns.

Le patronat, tel qu’il est pratiqué, a été vivement 
battu en brèche ainsi que le principe trop restrictif 
des incompatibilités.

L’assemblée s’est séparée à quatre heures, après 
avoir voté un double vœu : que le Barreau soit convo
qué trimestriellement en assemblée générale où 
seront discutées les réformes préconisées, et que le 
Conseil de discipline soit renouvelé par moitié chaque 
année, afin que les mouvements d’opinions qui se 
créent au sein du Barreau puissent trouver moyen de 
s’y faire jour.
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1er juillet 1893. — LOI relative aux effets de la 

Dissolution des Chambres à, l’égard des pro* 
jets de loi antérieurement déposés [Mon. du
5 juillet) (1).
A r t .  1er.—En cas de dissolution des deux Cham

bres, les projets de loi qui n’ont été adoptés ni par 
l'une ni par l'autre Chambre dissoute sont consi
dérés comme non avenus; chacune des nouvelles 
Chambres est saisie, sans nouveau renvoi, des 
projets de loi qui ont été adoptés par l’autre

(1) Session de 1892-1893.
Cham bre  d es  r e pr é se n t a n t s .

Documents parlem entaires. — Exposé des motifs et 
texte du projet de loi. Seance du 6 décembre 1892 : 
p. 73. — Rapport. Séance du 17 janvier 1893 : p. 127- 
130.
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DE LA DECHEANCE
de la

P U I S S A N C E  P A T E R N E L L E

Avis de M. DE HOON
Substitut du Procureur du Roi

en cause du Ministère publio contre les époux G...f 
de Sohaerbeek.

(Suite et fin . — Voir nos n°» 987 et 988.)

X. Ce qui vaudrait mieux que le pouvoir discré
tionnaire, attribué et reconnu aux tribunaux, ce 
serait une loi réglementant et organisant la déchéance 
de la puissance paternelle.

Le Ministre de la Justice a déposé une proposition 
dans ce sens durant la session législative de 1888-89.

Le projet de loi, qui a pour objet la protection de 
l’enfance, propose l’adoption de trois séries de me
sures.

Tout d’abord, il enlève la garde et l’éducation des 
enfants aux parents ou aux tuteurs jugés indignes 
d’exercer les droits qui dérivent de l’autorité pater
nelle. En second lieu, il s’efforce de perfectionner 
l’éducation préventive des enfants délaissés et de ceux
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Chambre antérieurement à la dissolution et qu’elle 
n’a ni adoptés ni rejetés.

A r t .  2. — En cas de dissolution de l'une des 
Chambres, les projets de loi qui ont été présentés 
à la Chambre dissoute et n’ont pas été adoptés par 
elle sont considérés comme non avenus ;«la nou
velle Chambre est saisie, sans nouveau renvoi, 
des projets de loi qui ont été adoptés par l’autre 
Chambre antérieurement à la dissolution ; l’autre 
Chambre reste saisie des projets de loi qui ont été 
adoptés par la Chambre dissoute.

A r t .  3 .  — La présente loi aura effet rétroactif.
A r t .  4. — Elle sera obligatoire le lendemain de 

sa publication.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d'appel de Bruxelles (3e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. E d .  D e  L e  C o u r t .

20 ju in  1893.

DROIT DE PROCÉDURE. — c o m p é t e n c e .  —  

a c t i o n  e n  p a i e m e n t  d ’u n e  s o m m e  d ’a r g e n t .  —

DEMANDE D ETER M IN EE. —  RÉDUCTION DANS LES 

CONCLUSIONS. —  MESURE AUTORISÉE. —  PR ÉT EN 
DUE VIOLATION DU CONTRAT JUDICIAIRE. —  NON 

FONDEM ENT. —  TAUX DU RESSORT.

L 'a ctio n , peu im p o rte  la cause q u i lu i se rt  
de base , lorsqu 'elle  ten d  a u  pa iem ent 
d ’une so m m e d 'a rg en t n e ttem en t précisée 
constitue u n e  d em a n d e  d é term in ée  n o n  
soum ise à la nécessité d 'u n e  évaluation.

S ’il ne peut être p e r m is  à u n e  p a r tie  de 
m o d ifie r  le con tra i ju d ic ia ire  en  d em a n -

9 juin 1893 : p. 1633-1640 et 13 juin : p. 1641-1648. — 
Adoption. Séance du 13 juin : p. 1648.

S é n a t .
Documents parlem entaires. — Rapport. Séance du

27 juin 1893 : p. 94.
Annales parlem entaires. — Discussion et adoption. 

Séance du 28 juin 1893 : p. 415-449.

qui ont déjà manifesté des penchants vicieux. Enfin, 
il réprime, avec une sévérité plus grande, les attentats 
qui démoralisent l’enfance.

Un rapport sur ce projet de loi fut fait, au nom de 
la section centrale de la Chambre des représentants, 
par M. Colaert, et déposé à la séance du 27 avril 1892. 
A la suite de la dissolution des Chambres, le projet de 
loi fut soumis de nouveau aux délibérations de la 
législature, et une Commission, chargée de l’examen 
de la question, exprima unanimement l’avis çju’il y 
avait lieu de déposer à nouveau le rapport fait sur le 
projet primitif.

La Commission extra-parlementaire, chargée de la 
révision du Code civil, s'est occupée aussi de combler 
les lacunes que présente le titre IX, intitulé par elle : 
De Vautorité des père et mère. Les art. 7 et 8 prévoient 
la perte et ladéchéance de cette autorité.

Le Congrès pour le patronage des détenus et la pro
tection de l’enfance, qui s’est réuni à Anvers en 1890, 
adopta les résolutions suivantes :

l r0 S e c t io n .  — P rotection de l'Enfance.

6° Le Congrès émet le vœu que la déchéance de la 
puissance paternelle soit prononcée contre les parents 
ou ascendants, frappés de condamnation pour crimes 
ou délits pouvant compromettre la moralité, la sûreté 
ou la santé de l’enf ¡nt.

La déchéance sera obligatoire ou facultative, selon 
la nature et la gravité des crimes et délits.

La même dechéance pourra être prononcée contre 
les parents ou ascendants dont l’inconduite notoire, 
l’ivrognerie habituelle, les mauvais traitements ou les
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d a n t p lus ou  a u tre  chose que ce q u i avait 
été p r im itiv e m e n t sollicité , rien  ne s’op
pose à ce q u 'après avo ir réc lam é le paie
m en t d 'u n e  so m m e d é term in ée , elle d é
clare ensu ite  renoncer à u n e  p a rtie  de 
ses p ré ten tio n s en  n e  ré c la m a n t p lu s  
q u ’une so m m e m o in d re .

I l  fa u t en tendre  p a r  « le m o n ta n t de la de
m a n d e  » ce s u r  q u o i le p re m ie r  ju g e  a été 
appelé à sta tuer; pour d é term in er ce m o n 
tant, i l  y  a lieu de s’en ten ir  à l'état d u  
litige tel q u ’il était so u m is  à l’apprécia
tion de la justice  p a r  tes d e rn iè re s  conclu
sions des parties (1).

Vve Maroy c. Rayé.
Attendu qu’après avoir, par son exploit intro- 

ductif d’instance, réclamé de l’appelante la somme 
de 9,150 fr. à titre de dommages-intérêts, l’intimé
a, par ses conclusions prises devant le premier 
juge, déclaré que pour faire bref procès et afin 
d’obtenir immédiatement jugement au fond défi
nitif, il réduisait expressément sa demande à la 
somme de 2,500 fr. ;

Attendu qu’il avait incontestablement le droit 
de réduire ainsi sa demande primitive et que l’ap
pelante ne pouvait, en refusant d’accepter cette 
réduction, le contraindre à maintenir la réclama
tion d’une somme de dommages-intérêts supérieure 
à celle dont il déclarait vouloir se contenter;

Attendu que s’il ne peut être permis à une partie 
de modifier le contrat judiciaire en demandant 
plus ou autre chose que ce qui avait été primiti
vement sollicité, rien ne s’oppose à ce qu’après 
avoir réclamé le paiement d’une somme détermi
née, elle déclare ensuite renoncer à  une partie de 
ses prétentions en ne réclamant plus qu’une 
somme moindre ;

Attendu que l’appelante prétend vainement que 
la demande, étant basée sur un prétendu engage-

(1) Voy. P a n d . B., v° E valuation du  litige, n°* 48 et s.

abus d’autorité compromettraient la moralité, la 
sûreté ou la santé de l’enfant.

7° Les enfants des parents déchus seront placés sous 
la tutelle de l'autorité publique, à moins que la justice 
n’en décide autrement.

8° Il est désirab e que la déchéance de l’autorité 
paternelle ne soit ja m a is prononcée d’une manière 
absolument définitive et irrévocable, mais que, dans 
tous les cas, celui qui l’a encourue puisse en être relevé 
judiciairement et reprendre l’exercice des droits qui 
lui sont nécessaires pour remplir, à l’égard de ses 
enfants, le devoir d’éducation qui lui est imposé par 
la nature et par la loi (1).

Tel est l’état actuel de la question en Belgique.
Est-il nécessaire d’ajouter que d’autres nations nous 

ont précédés dans cette voie et que la législation pour 
la protection de l’enfance existe dans les principaux 
pays d’Europe et dans les Etats-Unis d’Amérique (2)?

Nos Chambres législatives tiendront à honneur de 
ne pas rester en retard sur les autres nations civili
sées, et elles se hâteront d’adopter le projet de loi qui 
leur a été soumis par le Ministre de la Justice, et qui, 
sauf quelques modifications, a été approuvé dans son 
ensemble par la Commission de la Chambre des repré
sentants.

XI. Mais j’entends l’objection que l’on tire du dépôt 
d’un projet de loi spéciale, à rencontre du système 
présenté et soutenu plus haut : S’il est nécessaire, me 
dit-on, de compléter le Code civil, de combler les

(1) J. T., 1890, n° 744.
(2) L égisla tion  pour la protection de T enfance, 

Bruxelles, F. Hayez, 1890.
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ment illimité qu’elle aurait verbalement contracté 
de réparer tout le préjudice occasionné à l’intimé, 
était indéterminée, que la somme réclamée con
stituait l’évaluation que l’intimé en avait faite ; que 
cette évaluation n’ayant pas été critiquée, le con
trat judiciaire se trouvait lié dans ces termes et 
qu’il ne pouvait plus appartenir à l’intimé de 
revenir sur la valeur qu’il avait lui-même donnée 
au litige;

Attendu, en effet, que la demande n'était nulle
ment basée sur un engagement pris par l’appe
lante; que, suivant le libellé de l'exploit introductif 
d’instance, elle était basée en termes généraux 
sur ce que celle-ci était tenue de réparer le préju
dice souffert par l’intimé; que la demande, peu 
importe d’ailleurs la cause qui lui servait de base, 
tendant expressément au paiement d’une somme 
d’argent nettement précisée, constituait évidem
ment une demande déterminée non soumise à la 
nécessité d'une évaluation ;

Attendu que, suivant l’art. 21, L., 25 mars 1876, 
la compétence et le taux du dernier ressort se 
déterminent par la nature et le montant de la 
demande ;

Qu’il est de doctrine et de jurisprudence con
stantes, conformes d’ailleurs à l’intention du légis
lateur clairement manifestée lors de l’adoption de 
cette disposition, qu’il faut entendre par le mon
tant de la demande ce sur quoi le premier juge a 
été appelé à statuer; que, pour déterminer le 
montant de la demande, il y a lieu de s’en tenir à 
l’état du litige tel qu’il était soumis à l’apprécia
tion du juge par les dernières conclusions des 
parties, en telle sorte qu’une demande dont le 
montant excédait primitivement le taux du der
nier ressort devra être jugée sans appel lorsqu’elle 
s’est trouvée réduite à une valeur inférieure, soit 
par l’effet de l’acquiescement partiel du défendeur, 
soit par l’abandon de la part du demandeur d’une 
partie de ses prétentions ;

Attendu qu’il suit des considérations qui précè-

lacunes du titre IX du livre Ier, c’est que dans l’état 
actuel de la législation, la puissance paternelle est 
immuable et ne peut, être enlevée arbitrairement.

L’objection qui, de prime abord, offre une grande 
apparence de fondement, ne tient pas compte du 
caractère des mesures législatives que le Ministre de 
la Justice a soumises à la législature.

Non seulement le projet de loi règle les détails dont 
parlait Tronctiet au Conseil d’Etat, à savoir la procé
dure à suivre en matière de déchéance de la puissance 
paternelle et la dévolution de l’autorité enlevée aux 
parents, mais il a soin de déclarer que cette exclusion 
(de l’exercice de la puissance paternelle) emporte la 
privation de tous les droits qui dérivent de la puis
sance paternelle (art. 3).

De même, la Commission de révision du Code civil 
déclare que « les déchéances, encourues en vertu des 
art. 7, § 2, et 8, § 2, entraînent la perte pour les père 
et mère du droit de consentir à l’option de nationalité, 
au mariage, à l’adoption, à la tutelle officieuse, à 
l’émancipation et à l’engagement volontaire de leurs 
enfants et descendants ».

Alors que nous avons en vue de limiter l’exercice de 
la puissance paternelle dans l’intérêt des enfants, 
d’enlever aux parents les droits de garde, d’éducation 
et de correction qui leur ont été conférés par la loi 
civile, le Ministre de la Justice et la Commission de 
révision du Code civil vont beaucoup plus loin : ils 
s’attaquent au principe même de la puissance pater
nelle; ils proposentd’enlever aux père et mère indignes 
tous les droits qui dérivent de la paternité.

Nous demandons la déchéance de la puissance 
paternelle stricto sensu ; les Chambres sont saisies
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dent que le premier juge a statué en dernier res
sort sur le litige tel qu’il lui était soumis par les 
dernières conclusions des parties et qu’il n’échet 
dès lors point d’appel de son jugement ;

Par ces motifs, la Cour, ouï M. l’Avocat Géné
ral G il m o n t , en son avis conforme, déboutant les 
parties de toutes conclusions plus amples ou con
traires, déolare l’appelante non reoevable en son 
appel defectu summœ, Pen déboute et la condamne 
aux dépens.

Plaidants : MMa* J u l b s  J a n so n  c . B o n n e v ie  et 
SCHEYVAERTS.

Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).
P r é sid e n c e  d e  M. D e  B r a n d n e r .

30 m ai 1893

DROIT CIVIL. — CONTRAT DE JEU. — NULLITÉ 

ABSOLUE. —  PERD A N T. — DEMANDE EN R E S

TITU TIO N  DES GARANTIES. —  NON RECEVABILITÉ.

De quelque façon qu'on veuille en tirer fru it, 
un contrat de jeu  ne peut être sanctionné 
par la justice.

En présence de deux personnes ayant joué, 
dont l*une invoque sa faute avec im pudeur, 
pour échapper à des engagements librement 
acceptés, et dont Vautre est sa dupe , refuser 
audience à toutes deu x , c'est la lo it mais 
la refuser à la seconde et écouter la  pre
mière quand elle réclame la restitu tion , 
soit des garanties ou couvertures qu’elle a 
données, soit même d yune reconnaissance 
qu’elle a souscrite, c’est à la fois mécon
naître la loi et oublier l’équité (1).

Schonbrunn et Rehm c. faillite Schul 
de Beukelaer.

Attendu toutefois qu’il a  eu tort de faire droit 
sur la demande reconventionnelle, tendant à la 
restitution à Schul de l’acceptation qu’il a signée 
en paiement de ses différences ;

Attendu qu'il a perdu de vue que eette demande 
repose, comme la principale, sur une opération de 
jeu ;

Qu’en effet, la revendication du titre  se fonde 
en réalité sur ce que sa cause est illicite, étant le 
règlement d’un contrat de jeu, ce que Schul a 
pris soin de démontrer lui-même ;

Attendu que, de quelque façon qu’on veuille en 
tirer fruit, un tel contrat ne peut être sanctionné 
par la justice;

Qu’en examinant la raison pour laquelle la loi 
refuse Taction en répétition de ce qui a été payé 
volontairement pour une dette de ce genre, Por- 
talis disait : « La loi ne saurait les écouter (les 
» joueurs) quand ils l’invoquent pour le fait môme 
» dans lequel ils l’ont méconnue »; et que, de son 
côté, Duveyrier s’exprimait comme suit, au sujet 
de oette restitution, qui blesse, dit-il, le sentiment 
intime d’équité naturelle : « C’est qu’entre deux 
» hommes coupables de la môme faute, ce serait 
» une inconséquence de punir l’un et de récom- 
» penser l’autre » ;

Attendu que le véritable esprit de la loi est 
donc de n’accorder aucune action à l’une ni à 
l’autre des deux parties;

Qu’en présence de deux personnes ayant joué, 
dont l’une invoque sa faute avec impudeur, pour 
échapper à  des engagements librement acceptés,

(1) Cette thèse a été condamnée par la Cour de cas
sation dans un arrêt de jeudi dernier, 6 juillet 1893, 
que nous publierons incessamment.—Cons. P a n d . B . ,  
v° Clause (Convention), n08 271 et s.; — Paris,23mai 
1885, J. T., 965 ; — Brux., 29 déc. 1882, et Comm. 
Anvers, 25 août 1883, J. T., 1883, p. 8 et 599.

de propositions tendant à supprimer la puissance 
paternelle la to  sensu.

La différence est sensible, et elle explique l’attitude 
que nous prenons dans ce débat. En adoptant nos con
clusions, le tribunal n’empiétera pas sur le domaine 
du législateur, dont le champ d’action reste encore 
suffisamment vaste.

Au surplus, il importe de remarquer que l’adoption, 
en France, de la loi sur la protection des enfants 
maltraités ou moralement abandonnés, n’a pas eu 
pour effet de clore toute discussion sur le point de 
savoir si, à côté du pouvoir de prononcer la déchéance 
complète de la puissance paternelle, continue à sub
sister, comme par le passé, le droit de prendre toutes 
les mesures commandées par l’intérêt de l’enfant (1).

M. Didier croit que, sous le régime de la nouvelle 
loi, les tribunaux français conservent le droit de 
limiter l’exercice de la puissance paternelle, toutes les 
fois que le principe de la puissance paternelle n’est 
pas en question, ce qui arrive lorsque les termes de la 
loi de 1889 ne permettent pas de prononcer la dé
chéance, ou bien quand la demande, portée en justice, 
se borne à une simple restriction de l'exercice de 
l’autorité paternelle.

XII. J’aborde enfin une dernière question que 
soulève le procès : Lo ministère public est-il recevable
& mettre en mouvement l’action qui tend à priver les 
parents desdroitsdegarde,d’éducation et de correction 
sur la personne de leurs enfants?

Logiquement, cet examen aurait dû précéder l'argu
mentation relative au fondement de l'action elle-même;

(1) D id i e r ,  loc. c it., p. 75.
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et dont l’autre est sa dupe, refuser audience à 
toutes deux, c'est la loi, mais la refuser à la 
seconde et écouter la première quand elle réclame 
la restitution, soiè des garanties ou couvertures 
qu’elle a données, soit même d’une reconnaissance 
qu’elle a souscrite, c’est à la fois méconnaître la 
loi et oublier l’équité;

Attendu qu’il n’y  a pas lieu de donner acte à 
Schul de ce qu’il s’en réfère à justice sur le fond, 
oette attitude étant contraire à celle qu’il avait 
prise avant sa mise en faillite et dont il doit gar* 
der la responsabilité ;

Qu’en ce qui concerne la recevabilité de l’appel 
vis-à-vis de lui, la question est sans intérêt, les 
appelants devant être condamnés aux dépens;

Par ces motifs, la Cour, ouï, en son avis con
forme, M. S t a e s , Premier Avocat Général, met le 
jugem ent a quo à néant, mais seulement en ce 
qu’il a statué sur la demande reconventionnelle ; 
émendant, quant à ce,déclare la dite demande non 
reoevable; pour le surplus, écartant toutes con- 
clusionscontraires, et offres de preuve, celles-ci 
étant déclarées non pertinentes, m et l’appel à 
néant et condamne les appelants aux dépens 
d’appel envers Schul et envers les curateurs à sa 
faillite.

Plaidants : MM®* V a u t h i e r  c . W i t t e v e e n  
(du Barreau d’Anvers).

Cour d’appel de Liège (1™ ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. S c h u e r m a n s .

21 ju in  1893.

DROIT ADMINISTRATIF, — p l a c e  p u b l i q u e .

—  DÉFINITION. —  DROIT DE JOUISSANCE DES 

HABITANTS. —  CONDITIONS REQUISES.

On entend par place, dans les villes et com
munes, certaines parties de leur domaine 
formant un espace découvert accessible à 
tous, susceptible d ’êlre bordé d’édifices 
publics et privés.

Les habitants, pour jo u ir  des avantages d’une 
« place », ont uniquement à en prouver 
l’existence et nullement la légalité de sa 
création.

Commune de Rognée c. Bouchât.
Attendu que la commune de Rognée, appelante, 

a  vendu à Bouchât, intimé, un ancien bâtiment 
d’école, désigné, dans l’acte, comme situé « sur la 
place communale »; mais que, dans la présente 
action dirigée contre l’acquéreur, la commune 
soutient qu’il ne s’agit nullement d’une place 
publique, et veut y faire supprimer des jours, etc.;

Attendu que c’est là une action réelle qui, si 
elle était reconnue fondée, exposerait la commune 
venderesse, comme garante, à l’action personnelle 
résultant du contrat et à des dommages intérêts 
(non pourtant à une fin de non recevoir);

Mais qu’il est inutile d’examiner ce point, si la 
dénomination de « place communale » ou « place 
publique » employée par la commune dans l’acte, 
ainsi qu’en des affiches de vente, correspond à la 
réalité des faits ;

Attendu qu’on entend par a place » dans les 
villes et communes, certaines parties de leur 
domaine, formant un espace découvert, accessible 
à tous, susceptible d’ôtre bordé d’édifices publics 
et privés;

Attendu que tel est bien le caractère de la place 
en question, où la commune appelante, elle même, 
a établi une école, une église, a permis l’établisse 
ment d’autres constructions; que c’est même là la 
seule « place » de la commune; qu’elle porte le 
nom usuel de «Place de la Jeunesse » et sert spé
cialement aux fêtes et réjouissances publiques ;

mais le droit du ministère public me semble tellement 
évident, que je pourrai me contenter de rappeler le 
principe de son intervention.

En matière civile, le ministère public poursuit 
d’office l’exécution des lois qui intéressent l’ordre pu
blic (art. 4C, §2, de la loi du 20 avril 1810).

- Il agit pour l’ordre public, il délibère, il discerne 
le cas d’ordre public qui se présente, le mépris de la 
loi ou l'abus qui réclam e, et il soumet à la justice à la 
fois les circonstances où il intervient, et les motifs qui 
lui font croire que l’ordre public doit être écouté, tou
jours écouté »*. (Réq. de M. le Procureur général 
Faider, précédant l’arrêt de la Cour de cassation du 
5 mai 1881, P a s., 1881, I, 230.)

Les lois qui, d’après l’expression de Réul, sont 
destinées à maintenir l’ordre dans la famille, qui lient 
entre eux les membres de toutes ces petites sociétés 
naturelles dont l’agrégation civile forme la grande 
famille, ces lois n’intéressent-elles pas la société tout 
entière ?

Le bien général de la société exige qu’il ne soit pas 
fait abus des droits dérivant de la puiss toce pater
nelle; de plus, il n’est pas permis à l’autorité publique 
de s’abstenir, lorsque son intervention est réclamée 
par ceux à qui elle est nécessaire à raison de leur 
incapacité.

Combien effrayante cependant peut paraître l’inter
vention du ministère public dans l’intimité des mé
nages !

Cette intervention ne sera jamais que subsidiaire à 
celle des parents et alliés. 11 serait désirable que 
l’initiative d’une demande semblable àcellede l’espèce, 
vint toujours de la famille, et que l’enfant y trouvât
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Attendu que les habitants, pour jouir des avan
tages d’une « place », ont uniquement à prouver 
l’existence de cette place, et nullement la légalité 
de sa création ;

Qu’il y  a donc lieu de maintenir la « Place de la 
Jeunesse * à Rognée, à l’usage du public, sauf à 
l’autorité communale, en vertu de son droit de 
police, à empêcher les abus, comme l’écoulement 
du purin, et en temps de fêtes, la circulation 
des chariots pouvant dégrader l'aire du jeu de 
balle, etc. ;

Par ces motifs et autres non contraires des pre
miers juges, la Cour, de l'avis de M. B e l t j e n s , 

Substitut du Procureur Général, rejetant toutes 
conclusions contraires, confirme le jugem ent 
a quo ; condamne la partie appelante aux dépens.

Plaidants : MM* G o u t t i e r  c. G o b l e t .

Tribunal civil d'Anvers (2® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . M o u r e a u .

7 ju in  1893.

DROIT CIVIL. — v e n t e . — r é s e r v e  d e  p r i v i 
l è g e  ET DE REVENDICATION EN DEHORS DES CAS 

PRÉVUS PA R  LA LOI. —  M ATIERE D*ORDRE PUBLIC. 

-— NU LLITÉ DE LA CLAUSE.

Si l'art. 1583, C. c iv ., ne fo rm e  point obsta
cle à  ce que la translation à Vacheteur de 
la propy'iètè de la chose vendue soit subor
donnée d Vaccomplissement d ’une condi
tion , pareille stipulation ne saurait néan
m oins sortir ses effets q u 'au tan t qu'elle ne 
se trouve pas en opposition avec d'autres 
dispositions d 'ordre public.

!jes articles de la loi du  16 décembre 1851, 
en tem ps qu'ils règlent les privilèges, sont 
d'intérêt général et on ne peui y  déro
ger par des conventions particulières.

Le vendeur ne peut se réserver le droit de 
revendiquer la chose vendue, en dehors des 
cas, ni après les délais nettem ent défiais 
à l'art. 20, 5°, de la dite loi.

Luchart frères c. Hertogs frères et C*.

Attendu que les demandeurs soutiennent que le bateau 
« Rosas » est resté leur propriété et que partant Ils sont 
en droit de le revendiquer;

Qu’ils basent leur prétention, d’une part, sur ce que 
suivant acte de M° Paul Légrand, notaire à Merville 
(France, Nord), en date du 23 septembre 1890, ils ont 
cédé au batelier Louis Vermelre le bateau prénommé, en 
stipulant formellement que la propriété n’en serait défi
nitivement acquise qu’après complète libération du prix 
et, d’autre part, sur ce que le dit Vermelre leur reste 
devoir 5,300 francs ;

Attendu que si l’art. 1583, C. civ., ne forme point 
obstacle à ce que la translation à l’acheteur de la propriété 
de la chose venduesoit subordonnée à l’accomplissement 
d’une condition, pareille stipulation ne saurait néan
moins sortir ses effets qu’autant qu’elle ne se trouve en 
opposition avec d’autres dispositions légales d’ordre 
public;

Attendu que les articles de la loi du 16 décembre 1851, 
en tant qu’ils règlent les privilèges, sont d’intérêt général 
et qu’on ne peut y déroger par des conventions particu
lières ;

Atlendu que, dès lors, les demandeurs n’ont pu se 
réserver le droit de revendiquer le bateau vendu en 
dehors des cas ni après les délais nettement définis à 
l’art. 205 de la dite loi ;

Attendu d’ailleurs que les défendeurs allèguent, sans 
être contredits par les demandeurs, qu’au jour de la 
vente, l’acheteur Vermelre aurait élé mis en possession 
du bateau prénommé qui, aux termes mêmes de la con
vention, se serait trouvé dès cetle date à ses risques et 
périls et qu’il aurait été stipulé que le dit acheteur aurait 
le droit de vendre le bateau, mais que dans ce cas le solde 
du prix deviendrait immédiatement exigible;

Altendu qu’il s’ensuivrait que la convention concé-

la sollicitude, la protection et les bons exemples qui 
lui manqueraient auprès de ses père et mère. On ne 
saurait toutefois se faire beaucoup d’illusions à cet 
égard, et il est à craindre que l’obligation de protéger 
les enfants matériellement et moralement abandonnés 
n’incombe en grande partie aux parquets. Mais il 
s’agit ici, non d’une œuvre de répression, mais d’une 
œuvre de protection à laquelle la justice est associée. 
Les officiers du ministère public n’useront de la 
faculté qui leur est donnée qu’en cas de nécessité 
évidente, pour le salut de ceux auxquels leur âge ne 
permet pas de se protéger eux-mêmes. C’est là une 
œuvre d’humanité à laquelle les magistrats ne sau
raient, sans manquer à leur mission, rester indifférents, 
et qui élèverait singulièrement la granleur de leur 
rôle social (1).

XIII. En résumé, que demandons-nous? Les défen
deurs n’exercent pas les droits que la loi leur a confiés 
dans l’intérêt, pour la protection de leurs enfants 
mineurs : le pore subit une détention qui se prolon
gera jusqu’au 1er avril 1894. il est donc dans l’impos
sibilité de surveiller ses enfants, de veiller sur leur 
sort, de réprimer leursécartsde conduite, devoir dont 
il s'ôta t d’ailleurs complètement désintéressé en 
vivant séparé de sa famille et en se livrant à la paresse 
et à la débauche ; — la mère ne s’acquitte pas mieux 
que son mari de ses obligations à l’égard de leurs 
enfants communs, elle ne s’inquiète pas de leur con
duite, elle ne se soucie pas de faire valoir des droits 
qui, à défaut de son mari, lui appartiennent ; et rien

(1) Voir dans ce sens la circulaire dü la Chancellerie 
française du 21 sept. 1889.
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dalt Immédiatement à l’acheteur tous les attributs de la 
propriété et que la clause dont se prévalent les deman
deurs et qui paraît n'avoir été introduite dans l’acte de 
vente qu’en vue d’empêcher, le cas échéant, le bateau 
vendu de devenir le gage commun de tous les créanciers 
de l’acheteur (art. 8 de la loi précitée), se trouverait anni
hilée en vertu d'un accord non équivoque des contrac
tants eux mêmes;

Attendu, quant aux dommages-intérêts réclamés par 
les défendeurs, que les demandeurs ont pu, de bonne fol, 
se méprendre sur l’étendue de leurs droits et qu’il n’y a 
donc pas lieu de considérer leur action comme vexatolre 
et téméraire;

ParcëS motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
écartant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déclare l ’action des demandeurs non fondée, les 
en déboute el les condamne aux dépens; dit qu’il n’y a 
pas lieu de les condamner à des dommages-intérêts envers 
les défendeurs.

Plaidants : MM61 V r a n c k e n  et J a h i n é .

Tribunal civil de Charleroi (3® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H u l i n .

23 m ai 1893.

DROIT COMMERCIAL. —  c o n v e n t io n s  e n t r e

EXPLOITANTS DE CHEMIN DE F E R . —  ETAT BELGE 

ET Ç,e DE CHIMAI. —  PARTAGE DES INDEM NITÉS 

POUR ACCIDENTS. —  CAS AUXQUELS IL S’APPLIQUE.

S^, aux termes des conventions pour l ’exploi
tation en commun de la station de Chimai, 
la C[t exploitante de ce chemin de fe r  est 
tenue d’intervenir pour moitié dans les 
dépenses qui ont dû être payées du chef 
d ’accidents, ces conventions ne visent que 
les cas d’accidents occasionnés, dans la gare 
commune,aux personnes et aux choses n'ap
partenant pas au trafic [voyageurs et 
marchandises) des adm inistrations con
tractantes, ainsi qu au personnel commun, 
s i ces accidents résultent de fa i ts  se ratta
chant au service commun.

Etat Belge c. la Compagnie du chemin de fer de Chimai.

Altendu que l'action tend au remboursement de la 
moitié des sommes qui ont dû êlre payées du chef de 
l’accident dont le garde Ansieau, de l’Etat Belge, a été 
victime au cours de manœuvres qui s’exécutaient dans 
la station de Chimay pour la formation d’un train ; — et 
que le demandeur se fonde sur ce qu’aux termes des 
conventions verbales existant entre parties, par l’exploi
tation en commun de la slalion de Chimay, la défende
resse est tenue d’intervenir pour moitié dans les dé
penses suslndiquées ;

Altendu, en fait, que les parties s’accordent pour re
connaître que l'accident dont le garde Ansieau fut vic
time s’est produit au cours de la formation d’un train de 
l’Etat Belge, — et, pour admettre que cet accident est dû 
à la faute du sous-chef d’équipe Leriche, du service com
mun, commandant le mouvement;

Altendu que la convention organique de la commu
nauté ne règle point à qui incombent, en l’espèce, les 
charges de l’accident survenu; qu’en effet, l’art. 8, 
al. 3, ne vise que les cas d’accidents occasionnés dans la 
gare commune aux personnes et aux choses n’apparte
nant pas au trafic (voyageurs et marchandises), des admi
nistrations contractantes, ainsi qu’au personnel commun, 
s’ils résultent de falls se rattachant au service commun ;
— mais que, en l’espèce, si l’accident résulte de faits se 
rattachant au service commun, comme le définit l’art. 5, 
litt. C, le garde Ansieau appartenait cependant au ser
vice particulier de l’Etat Belge, et non au service com
mun; — que les dispositions ci-dessus relatives aux cas 
d’accidents occasionnés au personnel commun ne peu
vent êlre étendues au delà de leurs termes, el ne com
prennent donc pas les accidents occasionnés, comme en 
l’espèce, à celui qui n’était pas de ce personnel commun;

Attendu, en outre, qu’il n’est pas établi qu’en fondant 
leur service commun, les parties aient entendu déroger, 
pour les fails se rattachant à leurs services particuliers.

ne permet d’espérer que de ce côté la situation puisse 
s’améliorer dans l'avenir.

Quel est, d’un autre côté, le sort des quatre filles, 
issues de ce ménage ? Les trois plus jeunes sont inter
nées dans l’Institut de Beernem : l’Etat exerce sa 
mainmise sur elles et se charge de leur éducation 
jusqu’à leur majorité ; l’aînée seule est libre et est 
livrée à tous les hasards d’une existence qui n’est pas 
sans reproche.

La mesure que nous sollicitons n’aura donc d’effica
cité que vis-à-vis d’elle seule : née le 25 juin 1874,elle 
n’atteindra sa majorité que le 25 juin 1895. Jusqu’à 
cette époque, elle sera sans guide et sans frein.

Ce que nous demandons donc, c’est un minimum de 
déchéance pour les parents. Ils ont méconnu tous 
leurs devoirs, ils n’ont exercé aucun des droits que 
leur confère la loi pour la protection de leurs enfants.

11 reste une jeune fille à sauver de la honte et de la 
dépravation ; vous la confierez à un homme de bien, 
qui essayera de la ramener dans la voie de l’honneur 
et du travail.

Sises sœurs étaient libérées parle Gouvernement 
avant leur majorité, la même protection leur serait 
nécessaire. Vous les remetirez donc aussi entre les 
mains de ce même homme de bien, qui veillera sur 
elles et qui remplira la mission à laquelle ont failli 
leurs malheureux parents.
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aux principes de la responsabilité légale en cas d’accl- 
denl causé par la faute d’un préposé ;

Qu’en effet, en dehors de l’art. 8 sus-lndiqué. et de 
l’art. 7, leurs dispositions concernent uniquement l’orga
nisation matérielle de leur service commun ;

Que l’art. 7 de leur convention porte même que les 
fonctionnaires et agents do la communauté agissent pour 
compte particulier et Sous la responsabilité de chaque 
administration, en ce qui concerne son service;

Atlendu que celle disposition n’apparalt nullement 
comme ne porlanl que sur les ordres qui concernent 
exclusivement le service particulier de l'une des admi
nistrations; — qu’au contraire elle est toute générale et 
comprend donc même les actes ressortissant du service 
commun, dès qu’ils concernent le service de l’une des 
administrations;

Atlendu, au surplus, que l’interprélation du deman
deur aurait pour conséquence de réduire cet art. 7 à cet 
énoncé : Les fonctionnaires et agents de la communauté 
agissent pour compte commun, et sous la responsabilité 
commune, en ce qui concerne le service commun ; en 
dehors du service commun, ils agissent comme préposés 
de celle des deux administrations qui les aurait commis;

Que, dès lors, l’art. 7 n’aurall que la portée générale 
de l’art. 1381, G. civ., rendant le commettant respon
sable de son préposé, et serait, parlant, absolument 
inutile;

Qu'ainsi, tant par lul-mëme que par l’ensemble de la 
convention, l’art. 7 s’oppose à l’inlerprélalion proposée 
par le demandeur;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, dé
clare le demandeur non fondé en son action ; l’en 
déboute avec dépens.

Plaidants : MM0» A n d r é  c .  A ü d e n t .

L E S  P R I S O N S  D E  P A R I S  ( 0

m

LA CO N CIERG ERIE

Je me bornerai, pour ne pas allonger trop cette 
modeste étude de droit positif, à la description de la 
partie de c# bâtiment historique qui a nom la Con
ciergerie, que les pouvoirs publics — il y a une qua
rantaine d'années — ont transformé en une maison de 
justice. L’étranger à Paris manque rarement de visi
ter la vieille Conciergerie et il y admire la superbe 
architecture gothique de la salle souterraine qui 
s’étend à droite de l’entrée de la salle des Gardes et 
qui est universellement célèbre sous le nom des cui
sines de Sa in t-L ouis. Eh bienl une vaste pièce dans 
le style ogival des cuisines de Louis IX abrite la partie 
cellulaire de la prison de la Conciergerie. C'est, pour 
ainsi dire, une maison carrée à un étage élevée dans 
une salle datant du xme siècle — maintes fois 
restaurée et consolidée depuis, bien entendu — et 
dont le toit se confond avec le plafond de la salle.

La Conciergerie est la plus petite prison de Paris. 
C’est en première ligne la maison de justice du dépar
tement de la Seine destinée aux accusés avant leur 
comparution en Cour d’assises. Elle renferme ensuite 
les individus condamnés en première instance qui ont 
interjeté appel. Enfin, le quartier c mmun de l’éta
blissement est réservé aux courtes peines, aux hommes 
qui ont à purger un emprisonnement de simple police.

La Conciergerie peut contenir une centaine de déte
nus. Il y existe près de 85 cellules. Je remarque en 
passant qu’elles sont claires, propres et chauffées par 
des calorifères. De plus, la maison de justice possède 
dix préaux cellulaires.

La visite du quartier des contrevenants m’a révélé 
un règlement de l’administration pénitentiaire de 
là-bas qui n’est pas précisément inspiré par le souci 
de la bonne hygiène. La chose mérite d’être rapportée : 
Les contrevenants qui subissent une peine inférieure 
à six jours ne reçoivent pas de drap de lit! Moins 
bien lotis que les criminels du quartier cellulaire dont 
on renouvelle le linge tous les mois, ils doivent 
coucher sur le matelas, à moins qu’ils ne veuillent 
payer à l’administration pour un drap de lit un prix 
de location relativement élevé : quatre sous la pre
mière nuit, et deux sous pour chaque nuit suivante. Les 
cochers et les commissionnaires qui peuplent la sec
tion estiment que c’est du luxe cher. Aussi s’en 
passent-ils, de ce linge. La conséquence en est que les 
matelas, couverts de taches douteuses, peuvent devenir 
de dangereux foyers d’infection.

C’est d’ailleurs une constatation piquante à faire : 
le degré de sollicitude que le gouvernement français 
porte au confort de ses prisonniers est en raison inverse 
de la gravité du délit dont ils se sont rendus coupables. 
J’ai exposé comment on traite à la Conciergerie les 
braves gens qui ont commis une simple infraction à 
un arrêté du préfet de police. En revanche, les assas
sins sont admirablement bien soignés dans Les prisons 
do Paris On les dorlote. C’est à pleurer d’attendrisse
ment. Ainsi, à Mazas, les plus belles cellules leur sont 
réservées. Ils couchent dans un lit. Le hamac est bon 
pour les misérables, prévenus de vol ou de faux seule
ment. MM. les assassins sont autrement intéressants. 
On leur sert, pour les entretenir en bonne santé, trois 
fois par semaine de la viande. Il y a mieux. Lorsque 
la Cour d’assises les a condamnés à la peine capitale, 
l’administration paternelle les loge, à la Grande- 
Roquette, dans un salon de 4 mètres de large sur
8 mètres de long, confortablement meublé d’une 
armoire, d’un lit, de deux tables, de trois chaises et 
d’un poêle. L’assassin a, attachés à sa personne, deux 
gardiens qui, d’après le règlement, ont pour mission 
de le surveiller et de le distraire (11), de relever le 
moral de ce malheureux. Ce sont ces gardiens qui 
renseignent quotidiennement la presse parisienne, 
haletante d’intérêt, sur les moindres faits et gestes 
du futur client de M. de Paris. Parole d'honneur 1 
c’est un plaisir que d’être assassin en France 1

(l) Voy. J. T., 1893, p. 745 et 810.
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I V

M A Z A S

Cette fameuse maison d’arrêt et de correction cellu
laire de Mazas, dont les journaux ont si souvent parlé 
dans ces derniers temps de tripotages panamistes, 
est d’un intérêt mince pour le juriste qui visite les 
prisons <le Paris, non pour y voir les cellules et les 
chemins de ronde, mais pour y apprendre du neuf et y 
découvrir du pittoresque.

Mazas, la Santé, les deux Roquette, voilà quatre 
établissements cellulaires bâtis dans le style clas
sique : Une haute muraille grise cache la maison. On 
franchit une cour intérieure et le corridor qui relie 
deux chemins de ronde avant d’arriver au rond-point 
sur lequel rayonnent les galeries. Il y en a six 
à Mazas dont cinq sont réservées aux prévenus et aux 
appelants. La sixième division renferme les individus 
condamnés à une peine qui n’excède pas un mois.

Les 1,250 cellules de Mazas — dont 1,200 peuvent 
être utilisées — sont mal faites. Les cellules des pré
venus sont tellement étroites qu’il n’y a pas assez 
d’espace pour y mettre un lit, à côté de la table et 
du siège en bois. Les prisonniers couchent dans des 
hamacs qui sont roulés pendant le jour et placés avec 
le matelas sur la planchette fixée au mur. Or, il fait 
frais dans un hamac et je m’imagine que le détenu qui 
y a passé quelques nuits de décembre s’en souviendra 
toute sa vie à cause du rhumatisme aigu qu’il a 
gagné. Il faut adresser une deuxième critique aux 
cellules de Mazas : il y sent très mauvais. Et cette 
odeur qu'exhale le siège d'aisance est d’autant plus 
dangereuse pour la santé du prisonnier, que celui-ci 
doit rester tout le temps de sa détention, à l’exception 
d’une heure de promenade journalière, enfermé entre 
les quatre murs de sa cellule.

Le travail est cellulaire à Mazas. Il est imposé aux 
condamnés et facultatif pour les prévenus.

Je profile de l’occasion pour donner quelques ren
seignements sommaires sur l’organisation du travail 
dans les prisons de France. Avant le 15 février 1892, 
le travail des détenus étaitexploité par un particulier, 
un entrepreneur quelconque qui, en échange du profit 
qu’il retirait de cette exploitation, était notamment 
chargé du service économique de la maison péniten
tiaire (nourriture et habillement des prisonniers, entre
tien et chauffage de l’établissement). A présent,les pri
sons françaises sont en régie : l’Etat fait exécuter par 
les détenus les travaux que les industriels lui com
mandent moyennant un prix stipulé et il dirige lui- 
même le service économique. Je suis heureux de le 
dire : le pouvoir central s’y est pris très adroitement 
dans le choix des industries dont il autorise l’exploi
tation dans ses prisons. Je donnerai au lecteur l’occa
sion d’en juger par lui même. Ce sont, pour la plu
part, des industries étranges et pénibles qui, à cause 
de leur bizarrerie même, ne font aucune concurrence 
au travail libre.

Voici les principales industries qui sont exploitées 
à Paris, dans les prisons d’hommes :

Mazas : décorticage des noix de Corozo, mèches de 
fouet, application d’agrafes sur des cartons.

Petite Roquette : ballons japonais, volants (jouet 
d’enfant), très grossières garnitures en bronze.

Grande Roquette : charnières, triage de vieilles 
baleines, brochage de cahiers d’écoliers.

Sainte-Pélagie : triage de plumes, découpage de 
cartons, lampions japonais et lustres pour ballons 
japonais, petites bourses en métal, boas en plumes, 
bâtons de drapeau.

Santé : lattes; poupées primitives, très bon marché; 
bérets.

V

S A I N T E  P É L A G I E .

Les journaux de Paris parlent si souvent de ce 
qu’ils appellent pompeusement la m aison pén iten 
tia ire de Sainte-Pélagie. J'ai bien cherché : je n’en ai 
découvert que les ruines. Comme on m’avait assuré 
qu’il y avait du monde dedans, j’y ai courageusement 
pénétré. Il fallait craindre que la vénérable bicoque 
de 1620 ne s’écroulât pendant que j’y fusse. Mais tout 
a bien marché, pour cette fois. Je n’oserai jamais 
mettre la Providence une deuxième fois à l’épreuve.

Quel répugnant immeuble, mon Dieu, que cet ancien 
couvent de Sainte-Pélagie, transformé par le premier 
Consul en une maison de correction ! Des escaliers 
dont le bois moisi s’émiette, des murs couverts de 
crasse, des toiles d’araignée dans tous les coins du 
bâtiment et partout de laids chats ventrus chassant 
le rat d’égoût qui pullule.

Sainte-Pélagie renferme trois classes de détenus : 
les condamnés de droit commun à un an, au maxi
mum, les dettiers et les politiques. Les - droit com
mun » végètent dans la partie la plus délabrée et la 
plus malsaine do l’établissement. Le quartier des det
tiers, quoique sordide aussi, est à peu prés présen
table. Enfin, un bâtiment spécial, dont les fenêtres ne 
sont pas grillées et qui a l’aspect d’une maison bour
geoise, contient les appartements directoriaux — et 
abrite — à tout seigneur tout honneur — les chambres 
des condamnés politiques.

Chacun des trois groupes, généralement soumis au 
régime commun, est traité selon ses mérites.

Les sept ateliers où les condamnés correctionnelle- 
ment — Sainte-Pélagie en renferme 500, chiffre moyen
— travail'ent à la tâche imposée, sont de grandes 
chambres ou de petites salles, comme vous voulez, au 
plafond bas et trop étroites pour le nombre d’individus 
qui y respirent. Les dortoirs sont à trois ou quatre lits 
chacun. Il n’y existe pas de siège d’aisance. Les déte
nus font leurs besoins dans les baquets qui sont placés 
dans tous les étages de l’établissement et que les pri
sonniers sont tenus à vider journellement, à tour de 
rôle. Le système d’Auburn est appliqué à Sainte-Péla
gie, comme d’ailleurs dans toutes les maisons de cor
rection de Paris. Les condamnés de moins de 40 ans 
ont tous les jours une heure d’école.

L’on entend par dettier l’individu dont le créan
cier récupère, par la voie de la contrainte par i 
corps, les dommages-intérêts qui lui ont été alloués j 
par un tribunal répressif. Mais, ce droit précieux du (
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particulier, de faire emprisonner son débiteur récal
citrant, est subordonné à la condition de payer pour 
lui à l’Etat — anticipativement, s’il vous plaît — une 
pension mensuelle de quarante-cinq francs. Vous 
pensez bien que le nombre est restreint des créanciers 
féroces qui consentent à donner cette somme élevée 
pour la platonique satisfaction de savoir à Sainte- 
Pélagie le monsieur qui a tant adroitement soustrait 
sa fortune à leur convoitise exaspérée. L’Etat, lui, n’y 
regarde pas si près, à la somme que lui coûtera la 
contrainte par corps qu’il exerce. Aussi, les dettiers 
envers l’État sont-ils relativement nombreux à Sainte- 
Pélagie. Il y en avait onze, lorsque j’ai visité la 
maison. Ce sont des crève-de-faim qui ont vendu des 
allumettes en fraude des droits du fisc : ils doivent 
faire la moitié de la peine que le tribunal leur a 
infligée.

Les dettiers sont traités avec certains égards. Ils 
sont en cellule, seulement les portes en restent 
ouvertes, de sorte qu’ils peuvent communiquer entre 
eux. Ils ne sont pas obligés de travailler. On ne leur 
impose pas non plus l’uniforme de la prison.

Les condamnés politiques qui ont passé à Sainte- 
Pélagie un temps de détention plus ou moins long, 
en ont gardé le souvenir le plus agréable, s’il faut en 
croire les récits spirituels qu’en ont publiés d’aucuns 
d’entre eux, de brillants écrivains, des journalistes émi
nents. Je ne crois pas qu’ils aient exagéré en repré
sentant la célèbre prison comme un lieu de retraite 
enchanteur où les détenus coulent des jours heureux, 
en bonne compagnie, aussi indifférents aux grèves et 
aux crises ministérielles que de petits enfants qui n’ont 
jamais souffert de la maladie qui s’appelle la politique. 
Ecoutez plutôt. Ces messieurs sont installés dans les 
étages supérieurs du pavillon des P rinces, comme ils 
ont surnommé l’espèce de maison bourgeoise qu’ils 
habitent, en partage avec le directeur de l’établisse
ment. L’escalier est large et propre. Je passe devant 
le parloir, très convenable aussi, mais ayant cet aspect 
neuf et luisant des pièces dont on dépasse rarement le 
seuil : les détenus politiques ont, en effet, l’habitude 
de recevoir chez eux, dans leur chambre, les amis et 
connaissances. J’avais rencontré, tout à l’heure, deux 
condamnés dans la cour qui est réservée aux poli
tiques; j’ai trouvé les trois autres — ils n’étaient que 
cinq, tous anarchistes, le 13 juin dernier — réunis 
dans une chambre spacieuse où ils faisaient la causette 
autour d’une table couverte d’une nappe blanche et 
servie pour le dîner. Ces messieurs me souhaitent 
la bienvenue. Je m’excuse de les déranger : ils 
allaient manger sans doute... « Nullement, Monsieur, 
répondent-ils avec simplicité. Nous attendons nos 
femmes {sic). » Puis, sur ma demande, ils me font les 
honneurs de leurs quatre chambres — toutes peintes 
en vert et sobrement meublées — que les politiques 
appellent de mémoire d’homme la petite  et la  grande  
Sibérie (ce sont les deux pièces du troisième étage), le 
petit et le g ra n d  tombeau (les pièces du deuxième). 
J’ai obtenu quelques renseignements intéressants et 
pour ainsi dire inédits sur le régime auquel les con
damnés politiques sont soumis à Sainte-Pélagie. Ils 
ont pleine liberté d’aller et de venir dans l’intérieur 
de leur quartier. Aucun gardien subalterne ne leur 
impose ses ordres humiliants. Ils ne doivent obéis
sance qu’au directeur de la prison qui est personnel- 
ement chargé de les surveiller : c’est dire qu’ils ne 
le sont pas du tout, le directeur étant absorbé par 
d’autres occupations, plus importantes. La durée 
maximum de l’emprisonnement des politiques est, 
en France, de deux ans. Après ce laps de temps, on 
les libère, quelle que soit la peine à laquelle la Cour 
d’assises les ait condamnés —5,10 ou 20 ans de déten
tion, peu importe. Un condamné politique coûte jour
nellement, à l’Etat, 3 francs en nourriture. L’admi
nistration lui fournit, à midi, un repas composé de 
bouillon, de viande et de légumes, le tout arrosé d’un 
demi-litre de vin. Le souper se compose d’un plat de 
légumes et de dessert. On peut juger si le gouverne
ment français laisse mourir de faim ses détenus poli
tiques. Et remarquez que les estomacs insatiables ont 
encore la faculté de faire venir du dehors de la nour
riture supplémentaire!...

... En sortant, je croise dans l’escalier une jeune 
femme, mise— ma foi 1 — avec beaucoup de goût. Au
cun gardien indiscret ne l’accompagne. Elle connaît le 
chemin du quartier des politiques... J’ai constaté avec 
plaisir que ces messieurs ne se font manquer de rien...

(A suivre.) B. A u e r b à c h ,
Avocat au Barreau de B ruxelles,

L e s  n o u v e a u x  q u a r t ie r s  d e  la  M a is o n  
d e  f o r c e  d e  G a n d .

A l’occasion de l’arrestation d’Ernest et de son 
transfert à Gand, certains bruits fort inexacts ont 
couru sur la situation actuelle des condamnés dans 
cette prison. En réalité, il ne s’agit ni de bagne, 
ni de promiscuité avec les voleurs et les assassins. 
Le Ministre a fait réserver aux condamnés non 
récidivistes, dont la condamnation n'a rien de 
déshonorant (coups et blessures, rébellions, ma
tière politique, etc.), l'un des douze quartiers 
de l’ancienne maison de force, dans lequel le 
régime est bien moins pénible que celui des mai
sons cellulaires. C’e3t là qu’a été transféré le 
condamné Ernest, ainsi que les instructions le 
prescrivaient. Aussi a-t il lui-même publié une 
rectification dans la lettre suivante, loyalement 
publiée par le P e u p le  qui s’était fait involontai
rement l'écho de plaintes exagérées :

Bruxelles, le 2 juillet.

Compagnon Rédaeteur,

Comme vous l’avez annoncé, mon frère, Victor 
Ernest, a été transféré, le 19 juin dernier, de la prison 
de Saint-Gille8 à celle de Gand.
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Mon frère fut prévenu de ce transfert dès le 17 juin 
et il s’empressa d’en aviser notre mère, pour qu’elle sa 
rendît à la prison avant son départ. Sa lettre ne nous 
parvint que le 19, fort avant dans la soirée, trop tard 
pour déférer au désir qu'elle exprimait.

On n’avait pas jugé bon de faire connaître au prison
nier la raison de cette mutation.La précipitation qu’on 
apporta & l’exécuter,ce fait de la lettre nous parvenant 
trois jours après son envoi, l’ignorance dans laquelle 
nous restâmes, pendant plusieurs jours, qui nous 
parurent des siècles, sur le sort de mon frère, nous 
plongèrent dans l’affolement dont le journal se fit 
l’écho, en une protestation indignée contre les agisse
ments dont étaient victimes Victor Ernest et sa famille.

Ce qui ajoutait à notre affolement, c’était l’impossi
bilité matérielle où nous allions nous trouver d’aller le 
voir aussi souvent que nous le faisions à Saint-Gilles, 
la réputation de la prison de Gand, maison de force, 
l’horrible promiscuité des bandits à laquelle on allait 
astreindre mon frère,lui, condamné pour avoir dit tout 
haut ce que tous pensent intérieurement sur l’odieux 
système militaire qui nous régit.

Depuis, nous avons reçu de Victor des lettres fort 
rassurantes,confirmées d’ailleurs par ce que nous avons 
constaté nous-mêmes, dans les visites que nous lui 
avons déjà rendues.

Mon frère est satisfait du régime auquel il est sou
mis et il n’a pas, mais pas du tout, à se plaindre de 
l’attitude des fonctionnaires de la prison à son égard.

Auriez-vous l’obligeance de publier ces quelques 
lignes, tant dans l’intérêt de la vérité qu’afin de rassu
rer les nombreux amis qui ont témoigné de leurs vives 
sympathies à mon frère, à l’occasion des condamna
tions qu’il a encourues et de sa conduite devant les 
Assises.

Merci à l’avance et recevez, compagnon,l’expression 
de mes sentiments révolutionnaires.

E r n e s t .

NÉCROLOGIE
A R TH U R  D’HOFFSCHMIDT

M. Arthur d’HofFschmidt, conseiller des mines, 
un des plus assidus et des meilleurs collaborateurs 
des Pandeóles Belges pour le Droit administratif, 
est mort mercredi à Arlon, à l'âge de cinquante- 
six ans.

M. d’HofFschmidt était un jurisconsulte émi
nent, dont l’opinion faisait autorité en matière 
électorale et législative. Il apportait à l’étude des 
détails de la législation électorale une véritable 
passion, et c'est en revenant d’assister à Metz aux 
élections du Reichstag qu’il a contracté le refroi
dissement qui l’a emporté. On sait combien 
M. d’HofFschmidt était l’adversaire de la repré
sentation proportionnelle qu’il a combattue jus
qu’au bout.

M. d’HofFschmidt a rendu au pays des services 
inappréciables par la publication d’études nom
breuses sur des questions de droit politique et 
administratif qui n'avait guère été abordées 
avant lui et qu’il a résolues avec une très grande 
sûreté de vues. Ces études, fruits de patientes 
recherches, ont accumulé des matériaux précieux.

La mort de M. d’HofFschmidt est une perte irré
parable pour le droit politique. Nul mieux que lui 
n'eût pu interpréter avec science notre nouvelle 
législation électorale.

M. d’HofFschmidt était un homme d’une honnê
teté et d’un désintéressement dignes d’être cités 
en exemple. Il avait, spontanément, sacrifié sa for
tune pour faire honneur aux engagements que son 
père avait contractés dans une opération indus
trielle malheureuse. Il a vécu pauvre, entouré de 
la profonde estime même de ceux-là qui ne par
tageaient pas ses idées.

Les funérailles civiles de M. d’Hoffschmidt ont 
eu lieu vendredi, à Arlon.

Voici la bibliographie juridique du défunt :
— Quelques mots à propos de la loi sur les fraudes 

en matière électorale. Le bulletin imprimé. — Brux., 
Guyot, 1867, in-8°, 15 p.

— Manuel de l’électeur. — Arlon, Poncin, 1875, 
in-18, vi-88 p.

— Gui le du votant. — Brux., Office de publicité, 
1875, in-32,11-139 p.

— Répertoire électoral. — Arlon, Poncin (Brux., 
Rozez), 1878, in-24, 95 p.

— La révision des listes électorales. Guide pratique.
— Arlon, P oncin (Brux., M ayolez), 1879, in-8° carré,
28 p.

— 1830-1880. La représentation nationale en Bel
gique. — Arlon, Poncin (Brux., M ayolez), 1880, in-4<>, 
160 p.

— La vérification des pouvoirs des conseillers com
munaux. — Arlon, P oncin (Brux., M ayolez), 1881, 
in-8°, 67 p.

— La législation électorale du royaume des Pays- 
Bas, 1815-1830. — Arlon, Poncin, 1882¿ in-4°, 8 p.

— Questionnaire pour reviser les listes électorales.
— Arlon, Poncin, 1883, in-18, 38 p.

— La Constitution et les lois électorales. — Journ. 
des T rib ., 1883, p. 158. — Signé A. d ’H.

— Les parties en instance en matière de milice 
devant la Cour d’appel ont-elles droit à un délai quel
conque pour produire leurs moyens de défense? — 
Journ. des T rib., 1883, p. 278. — (Anonym e.)

— Droit électoral. De la présomption légale attachée 
à l’inscription. — Journ. des T rib., 1884, p. 172 et 
188. — (Anonym e.)

— Traité du cens électoral sous l’empire de la légis
lation actuelle. Brux., F erd. L a r d e r , 1886, in-4®, 
452 p.
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— Les élections. Exposé des règles concernant les 
opérations électorales. — Brux., 1890, Veuoe Ferd. 
L a rd e r , 1 vol. in-8°, 400 p.

— Effets nuisibles de la Représentation proportion
nelle. — Brux., 1891, Veuve F erd . L a rd e r . 1 broch. 
in 8», 72 p.

— La Représentation proportionnelle et la Révision 
de la Constitution. — Brux., 1893, Veuve F erd. L a rd er .  
Petit in-8° carré, 157 p.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
L a Q uestion  de  la  P opu la tio n .

Notre Jeune Barreau se distingue par un esprit de 
travail et une compréhension des <|uestions sociales 
qui peuvent vraiment consoler, par les espoirs du 
lendemain, nos rancœurs de la veille.

Un de ses meilleurs représentants, M. E d o u a rd  
V a n d e rsm is sb n , chargé de cours à  l’Université de 
Liège — que le labeur intellectuel n’empêche pas de 
se donner, avec une belle vaillance et cordialité, aux 
Œuvres démocratiques — a publié dernièremant 
l’étude sur L a  Population qui lui a valu les lauriers
— un peu poudreux — de l’Académie des sciences 
morales et politiques de France, les éloges — un peu 
pompeux — de tous les juristes et économistes et — 
mieux que cela— les applaudissements de tous les 
hommes de cœur qui s’intéressent au relèvement de la 
classe ouvrière.

C’est qu’en effet, comme le dit Rossi, • la question 
» de la population touche à tout : à la morale et à la 
n politique, à l’économie nationale et à l’économie 
» domestique ».

« Elle constitue le problème fondamental de l’écono
mie politique », ajoute justement M. Vandersmissen,
• puisque l’homme et sa subsistance sont les fins mêmes 
de l’activité économique. Du développement normal de 
la population dépendent les destinées des nations : à 
bien poser le problème, à le bien résoudre, il y va pour 
elles de leur richesse, de leur moralité, de leur indé
pendance et de leur existence même *.

Et voilà pourquoi aussi — il importe de la signaler
— la question de la population est une question so
ciale de premier ordre! Et voilà pourquoi, comme telle, 
elle a dû être si étrangement faussée par le doctrina- 
risme et l’égoïsme économiques qui nous ont trop 
longtemps régentés. Voilà pourquoi la doctrine de 
Malthus, bien approfondie, n’est que du surextrail 
du laisser faire, de la loi d’airain — et autres jemen- 
fichisme*. Excellente recette pour se débarrasser 
d’une question gênante comme d'un hôte importun et 
indiscret : vouer le peuple à la misère fatale, inéluc
table, sous prétexte de surcroît de production animale 
à l’instar d’une surproduction industrielle, d’une « crise 
d’abondance », d’une application nouvelle de la loi de 
l’offre et de la demande; escamoter comme secondaire 
et inopérante la question redoutable de la distribution 
de la richesse,celle-ci devenant fatalement insuffisante
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dans tout système de répartition ; retourner sans 
remords à son luxe, à  ses plaisirs, & son orgueil de 
caste privilégiée et assurée 1

Il importe de ne plus laisser dans l’ombre ces con
séquences et ce but de la doctrine de Malthus. Le 
travail de M. Vandersmissen — pour qui sait le com
prendre — renferme d’excellents arguments pour les 
mettre en lumière.

L’erreur capitale de Malthus — l’auteur le dé
montre parfaitement — c’est de n’avoir pas vu ou 
voulu voir l’harmonie des lois naturelles de l’économie 
politique, de n’avoir pas saisi que la question des 
subsistances se résout par l’accroissement de la popu
lation même — ou, toutou moins, peut se résoudre par 
cet accroissement mis en rapport avec une répartition 
équitable des richesses acquises. Cest de ne pas 
partager le Credo de Bastiat, qui est le Credo de 
l’Humanité prochaine : « Je crois que l ’invincible  
tendance sociale est une approximation constante des 
hommes vers un commun niveau physique, intellectuel 
et moral,en même temps qu’une élévation progressive 
et indéfinie de ce niveau. »

La densité croissante de la population équivaut à 
une facilité croissante de production, — à un perfec
tionnement dans l’appareil de l’Echange, — et fatale
ment aussi à  une facilité, à  une nécessité, voire à une 
contrainte plus grandes pour la répartition équitable 
des richesses.

Le livre de M. Vandersmissen — qui ne contient pas 
moins de 561 p. in-8° — constitue une étude absolu
ment complète à tous les points de vue de cette ques
tion de la population et de toutes les questions qui 
peuvent s’y rattacher. Les deux premières parties 
sont consacrées à un aperçu historique sur le mouve
ment de la population et à l'examen des lois de 
Malthus.

La troisième partie est la plus développée : l’auteur 
y traite d’une manière approfondie le problème de la 
population, tel qu’il se pose et doit se poser actuelle
ment : les influences économiques, et notamment le 
progrès de l’industrie et le sort des salariés, la puis
sance des masses ouvrières dans l’ordre politique et 
sa réaction économique ; — les influences sociales ; — 
les influences législatives.

Il nous plaît de citer — en guise de conclusion — 
ces considérations si hautement démocratiques : « Le 
grand accroissement de la masse des prolétaires en ce 
siècle doit leur profiter d’une autre manière encore 
(que par l’élévation progressive du salaire réel). Ce 
n’est pas le salaire de l’ouvrier seulement qui a aug
menté, c’est aussi l’importance de l’ouvrier dans la 
société. Le nombre est une force et avec le nombre des 
prolétaires a cru leur force : c’est là un fait incontes
table. Il y a bien des abus dans l’administration, bien 
des injustices dans la législation — nous parlons de la 
situation de la généralité du pays — qu’on n’eût point 
songé à supprimer ou à réparer si le prolétariat n’avait 
inspiré p a r  l'effroi de son nom bre, aux dirigeants, la  
g ra n d e  préoccupation de tous ceux qui voient c la ir , le 
soin d’étudier et de résoudre la question sociale. L’ave
nir — et cet avenir, Rossi l’avait prévu — est à
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l’association sous sa double forme : la coalition et la  
coopération. Elle n’eut pas été efficace jadis ; elle ne le 
deviendra — si elle ne l’est déjà — qu’à raison de 
l’existence d’apglomérations ouvrières, conséquences 
du progrès industriel et de l’accroiseement de la popu
lation. »

C onstitu tio n  d’un Gro upe  r éfo r m iste  au se in  du 
B arreau  du B r u x e ll es .

A la suite de la réunion convoquée par notre Con
frère H. Lafontniue et dont nous avons parlé dans 
notre dernier numéro (1), jeudi dernier s’est constitué 
au sein du Barreau bruxellois un groupe réformiste 
décidé à étudier les réformes professionnelles et à faire 
une active propagande en faveur des solutions qu’il 
préconisera.

** *

C o n fér en c e  du J eune  B arreau  d e  L iè g e .

La Conférence du Jeune Barreau de Liège a élu le
28 juin dernier son Comité directeur pour l’année 
1893-94.

Ont été élus : Président, M® P a u l  H e u s e ;  directeur, 
M a M a r c e l  F r a i p o n t ;  vice-président., M® P a u l  F o r -  
g e u r ;  commissaires, M M e* C lo e s , T a r t ,  S o u g n e z  et 
C o rn  e s se .

Les élections avaient été précédées de la lecture par 
M® H e rm a n  d e  B a e t s  de son travail sur « le stagiaire ». 
Cette causerie a eu le plus grand succès. Me G u s ta v e  
F r a n c o t t e ,  président sortant, a remercié en termes 
choisis l’excellent conférencier.

Dans sa séance du 7 juillet, le nouveau Comité a 
chargé du soin de prononcer le discours de rentrée 
M a M a r c e l  F r a ip o n t ,  et il a fixé cette cérémonie 
annuelle au 14 octobre.

BIBLIOGRAPHIE
625. -  REVUE CRITIQUE DE DROIT CRIMINEL, par

Léonce L im e le tte ,  Conseiller à la cour d’appel de 
Liège. — 12® année : 1892. — Brux., 1893, Veuve 
Ferd. Larcier, édit. Un vol. gr. in-8°, 242 p. — 
Prix : 3 fr.

Nous avons déjà tant de fois fait valoir les remar
quables qualités juridiques qui caractérisent l’œuvre 
annuelle de M. Limelette (V. J. T., 1892, p. 1324 et les 
renvois aux années antérieures), que nous ne pouvons 
plus que signaler la patience ingénieuse avec laquelle 
il persévère dans l’accomplissement de sa tâche de 
bénédictin.

La revue de cette année, calquée sur le modèle des 
précédentes, ne comprend pas moins de 242 pages et 
renvoie à plus d’une vingtaine de recueils. Signalons 
aussi le développement de plus en plus grand de la

(1) Voy. J. T., 1893, p. 845 et s.
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rubrique questions diverses : 153 n0< dont 16 réservés 
aux lois sociales... et 11 à l’emploi du flamand en 
Justice I

Accusés de réception.
— G uide pratique pour la révision des Listes é lec

torales conformément au nouvel article 47 de ta  Con
stitution, parle Chevalier A. d e  C orsw aR em , membre 
de la Chambre des Représentants. — Hasselt, 1893, 
Ceysens, élit. In-12, 55 p. 1 fr. 25.

— Congrès, in ternational d ’A nvers sur la  L ég isla 
tion douanière et la  Réglementation du  trava il. Dis
cours do M. H e n r i  L e p k rs o n n k , Dicecteur-Génér*l de 
la Société des Cristalleries du Val-Siint-Lambert, 
Vice-Président du Congrès (séance du 13 août 1892).
— Liège, 1893, impr. de la Aleuse. In-8®, 19 p.

— Les lois sociolig iques, par M.G u illa u m e  d e  G r e e f ,  
Professeur à l’Ecole des sciences sociales de l’Univer
sité de Bruxelles. — Paris, 1893, Félix Alcan, édit., 
in-18, 181 p. 2 fr. 50.

— L a Confection des inven taires e t des bilans, par 
A. G oddyn, Juge au tribunal civil de Gand. — Gand,
1893, Ad. Hoste, impr. In-8°, 14 p.

— Etiologie fonctionnelle du  Crime. Rapport pré
senté par M. J u l e s  D a l le m a g n e ,  chef du service des 
autopsies, agrégé à l’Université de Bruxelles, au 
3e Congrès d’anthropologie criminelle tenu à Bru
xelles en 1892. — Brux., F . Hayez, impr. In-8°, 15 p.

— De la définition du Crim ey par A. H am on. — 
Lyon, 1893, A. Storck, édit. In-8°, 16 p.

— Les inspecteurs du T rava il dans les fabriques et 
les a teliers. Etude d’économie sociale, par C y r . V an  
O v e r b e r g h ,  Docteur en droit, Commissaire d’arron
dissement à Courtrai. — Louvain, 1893, Uystpruyst- 
Dieudonné, édit. In-8°, 488 p.

— H  et N ederlandsche burgerlijk  Procesricht, door 
M. R. V a n  B o n e v a l -F a u r e ,  oud-Hoogleeraar te 
Leiden.— 4e deel, lst stuk. —Leiden, 1893, E.-J. Brill, 
édit. In-8*, 104 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 25 juin 1893 :
— La démission de M. D u r a n t  (J.-A.-H.), de ses 

fonctions de juge de paix du deuxième canton de 
Bruxelles, est acceptée. 11 est admis à l’éméritat et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonc
tions.

Nécrologie.
— M. Vink (P.-N.) huissier près le tribunal de pre

mière instance séant à Louvain, est décédé le 24 juin
1893.

— M. S c h e p e n s  (T.-P.-M.), notaire à la résidence de 
Sleydinge, est décédé le 21 juin 1893.

—-M. L o u sb e rg , (C.-J.-O.) juge suppléant à la justice 
de paix du canton de Spa, est décédé le 28 juin 1893.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  LARCIER, 2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712;
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L e s  É l e c t io n s  a u  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .
L é g i s l a t i o n .  —  L o i  du 3 juillei 1893 portant répres

sion des crimes et délits de Traite, en exécution de 
l’Acte général de la Conférence de Bruxelles.

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cour d'appel de Bruxelles. 
(Mines. « Ordre établi par la direction. » Sens de 
ces mots.) — Tribunal c iv il de B ruxelles, ch. des 
référés. (Bail. Action en expulsion et action au fond. 
Prétendue litispendance. Non fondement.) — T r i
bunal c iv il d 'A nvers,2* ch. (Taxe sur le revenu cadas
tral. I. Caractère d'impôt foncier. II. Bail. Clause 
relative aux contributions. Etendue. Interprétation.)
— Tribunal civil d e  Tournai, 2® ch. (Enclave. 
Action en passage. I. Jugement d’expertise. Carac
tère préparatoire. II. Parties à mettre en cause pour 
la régularité de la procédure.) — Tribunal de com
m erce de B ruxelles, lpe ch. (Effets de commerce. 
Circulation fictive. Complaisance du tiré. Devoirs 
vis-à-vis du tireur.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e . —  Cour d 'appel de Bourges. 
(Vente de bicyclette. Vice caché. Devoir du vendeur 
de renseigner l’acheteur.)

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .
B i b l i o g r a p h i e .
M o u v e m e n t  j u d i c ia ir e .
F e u i l l e t o n .  — Documents relatifs à la justice en 

France. Histoire d’un lapin et de quinze pourceaux.

LES ÉLECTIONS
au Barreau de Bruxelles.

Les Elections de lundi, au Palais de 

Bruxelles, pour le choix du Bâtonnier des 

Avocats près la Cour d’appel et des membres 

du Conseil de Discipline, ont eu une anima - 

tionet une importance exceptionnelles. Les 

chiffres et les résultats que nous donnons 

ci-dessous l'attestent.

Il n ’y avait en jeu, ni questions politiques, 

ni questions de personnes. Assurément pen

dant la lutte quelques groupements se sont 
faits par des préférences de ce genre (c’est

DOCUMENTS RELATIFS A LA JUSTICE EN FRANCE

HISTOIRE D’UN LAPIN
E T  D E  Q U I N Z E  P O U R C E A U X

Ceci n’est pas à lire pour les jeunes filles. Je le dis 
vite, afin qu’on ne laisse point des âmes innocentos 
s’égarer dans le bourbier où nous allons plonger, nous 
autres, sans peur et sans dégoût — puisque des cris 
d’appel s’en échappent,puisqu’il y a une créature faible 
à  sauver, un forfait à dévoiler et à flétrir !

Un forfait, oui, le terme est juste et je n’en saurais 
employer d’autre. N ul grossissement d’optique n'altère 
ma vision; nulle outrance n’entache un jugement qui 
sera vôtre, j’en réponds d’avance, après que j’aurai 
signalé les faits. Et, cela, non point seulement parce 
que le châtiment est disproportionné à la faute, mais 
parce qu’il se produit dans des conditions toutes spé
ciales départi pris et d’iniquité.

Mais, tout d’abord — à tout seigneur tout honneur
— rendons à M. Bérenger, à M. le sénateur Bérenger, 
les grâces qui lui sont dues. Il s’est intitulé le grand 
inquisiteur de la Morale, le pourvoyeur de la Correc
tionnelle, le délateur en titre d’un tas de bons garçons 
et de pauvres diablesses qui, grâce à sa bienveillante 
intervention, connaîtront les douceurs du casier judi-
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inévitable), et après la lutte ceux qu’elle 

n ’a pas favorisés ont cherché à expliquer 

son issue par des tendances du même genre. 

Mais tout cela est superficiel, secondaire et 
intéressé.

Le vrai mobile, très intense, très éner

gique a eu ses racines dans l’irrésistible 

mouvement qui entraîne les jeunes généra

tions du Barreau, et dont la Conférence de 

Bruxelles est, depuis quelques années, le 

principal organe. U n  désaccord de plus en 

plus net s’était formé entre ceux qui ne veu

lent qu’un Barreau d’affaires, conservateur 

et paisible, et ceux qui croient qu’un 
ensemble d’horames instruits, orateurs, 

écrivains, savants, aussi brillant et aussi 

puissant que l’Ordre des avocats à Bruxelles, 
manquerait à sa destinée et à ses devoirs s’il 

ne s’occupait pas ardemment des problèmes 

sociaux qui tourmentent notre temps et ne 

s'efforçait pas d’y apporter ses travaux et ses 

lumières. Pour ceux-ci, la profession d ’avo
cat, prise même dans son sens restreint de 
consultation, de conciliation et de plaidoi

rie, ne saurait pas s’exercer avec son utilité 

et son ampleur par ceux qui restent en 

dehors de ces préoccupations universelles 
et qui confinent obstinément leurs pensées 

et leurs études entre les parois étroites où 

le professionnel d’autrefois restait claque

muré.

C ’est entre ces deux écoles que le conflit 
est né et a grandi. Conflit presque toujours 

cordial assurément, car la Confraternité est 

l’atmosphère même où nous vivons au 

Palais, mais au fond très vif et qui voulait

ciaire, tâteront même au besoin de Sainte-Pélagie ou 
de Saint-Lazare.

Et il dénonce, dénonce, dénonce — comme s’il était 
payé pour ça !

Si bien que les plus réservés, ceux qui, comme moi, 
ressentent une invincible tristesse devant l’animalité 
humaine, répugnent à la brute, blâment le déshabillé 
des mots et le négligé des costumes, subissent un 
étrange revirement. Une indulgence vous vient, pour 
ces bassesses — à considérer l’hypocrite et féroce pru
derie qui les flagelle ! Le dégoût se déplace, s’enno- 
blit, se transforme en indignation !

On désapprouvait tel confrère d’avoir écrit un conte 
trop vif, une page trop raide ; on était choqué d’ap
prendre que telle belle fille en avait montré un peu 
trop...

Mais voici qu’intervient M. Bérenger. Il n’a pas vu, 
seulement « on lui a dit »... Et il menace, le digne 
homme, il menace le procureur de la République, en 
personne, du chef hiérarchique, le garde des sceaux
— si le premier n’agit point sur son ordre, sur sa 
simple injonction, il en appellera au second, en pleine 
tribune du Sénat I

Et le procureur de la République s’incline. Du 
moment que M. le sénateur exige des poursuites, on 
poursuivra. 11 n’a qu’à donner la carte, le menu, qu’à 
citer des noms, qu’à dresser des listes. Tel journal ? 
Parfaite uent 1 Tel dessin? Comment doncl Telle 
chanson? Mieux encore! Tel bal? De suite 1 Est*ce 
tout? M. le sénateur ne désire-t-il rien autre chose? 
Qu’il parle, ne craigne pas d’abuser — la police et la
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une solution. Il importait de manifester 

clairement pour les hésitants et les nouveaux 

venus l’évangile qu’ils devaient suivre. 

Fallait-il qu’ils écoutassent ceux qui leur 

conseillaient la prudence, la modération 

calculée, la défiance pour les idées neuves, 

le métier exercé avec circonspection en vue 

surtout des avantages de position et de 

fortune? O u  bien devaient-ils bravement se 

jeter dans le tumulte salutaire des pro

blèmes sociaux, des études juridiques cher

chant le Droit nouveau plus humain et 

plus équitable, des attaques contre les pré

jugés et les institutions surannées, contre 
les vieilles routines de forme et de fond, 

contre le prodigieux filet des habitudes qui, 

enserrant de ses mailles le monde judiciaire, 

le maintenait jadis chez nous, et le main

tient encore à Pétranger, en arrière des 
transformations amélioratrices?

Sans concert préalable, par la force imma

nente des choses et des événements, sans 

qu’on en eût fixé l’heure, cette question s’est 

posée à l’occasion des élections de lundi. Et 
elle a été nettement résolue au profit des 

idées progressives, ainsi que cela devait être, 

ainsi qu’il était facile de le prévoir pour 

ceux qui depuis trente-cinq ans suivent 

l’évolution, en quelque sorte fatale, de la 

vie et de l’activité professionnelles.
Trois noms avaient été mis en avant pour 

le Bâtonnat.

M e Jules Guillery, d ’abord, un des plus 
respectés et des plus aimés de nos Anciens, 
qui fut le premier Président en date et est 

devenu l’unique Président d’honneur de la

justice de France sont au bon plaisir de Sa Pudeur 1
Alors, les élèves de l’Ecole des beaux-arts et leurs 

modèles sont déférés aux justes lois. Oyez donc, en 
passant, la déposition de M. Garnot, le commissaire 
de police — qui, entre parenthèses, a dû recevoir une 
belle savonnée, pour lui apprendre à être en désaccord 
avec un membre de la Chambre haute I

Il dit, ce magistrat :
— Je n’ai rien vu au bal des Quat’z-Arts qui ait été 

de nature à offenser la morale publique. J’ai, au con
traire, assisté à des cortèges très artistiques. J’ajoute 
qu’aucun acte obscène ne s’est produit, et j’affirme que 
bien que m’étant trouvé là à titre privé, j’aurais cepen
dant verbalisé sans hésitation si la pudeur avait été le 
moins du monde outragée.

Mais les commissaires de police de la ville de Paris 
sont tous de petits licencieux — chacun sait ça 1

** *
Sera-ce l’opinion des magistrats ? On l’ignore, car le 

verdict a été remis à huitaine, ainsi que pour un bal 
similaire.

Une seule affaire a été jugée, et dans des circon
stances tellement inouïes de cruauté, d’arbitraire, 
qu’il est impossible de la passer sous silence — et 
quelle que soit l’immoralité de la cause, quelque gêne 
qu’éprouve une femme à aborder pareil sujet, — c’est 
devoir de vaincre ses scrupules, et d’oublier son sexe 
pour le mieux défendre... fût-ce chez les prostituées 1

Que l’on me pardonne donc, si l’histoire que je vais 
conter est vilaine; si l’héroïne en est une pauvre fille
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Fédération des Avocats. Certes, tous les 

adeptes du Barreau neuf ont pour lui 
une affection et une admiration justifiées 

par la belle et libre allure d ’avocat qu’il a 

toujours eue, par les services qu’il leur a 
rendus fièrement et avec une superbe con

stance. Mais ce qu’ils croyaient indispen

sable dans la conjoncture grave qu ’on tra
versait, c’était un homme plus proche d’eux 

par les idées, plus apte à saisir en toutes 

circonstances leurs aspirations. Quelque 
effort, en effet, que nous fassions pour rester 

au niveau de notre époque, quelque bonne 

volonté, quelque désir, et, il faut l’ajouter, 
quelques illusions qui nous hantent, l'âge 

nous sort peu à peu de l’ambiance contem

poraine et un  grand espace finit par s’établir 

entre nous et nos successeurs. L ’attachement 

persiste et même s’invigore, mais l’accord 

des pensées, l’aptitude à se comprendre 

immédiatement sur toutes choses,s’altère.

De là le besoin de jeunes chefs et c’est 

pourquoi, non sans regret, non sans alarme 

d’attrister un  aussi noble et aussi cher an

cêtre que M e Guillery, le Jeune Barreau a 

porté ses efforts sur M* Alexandre Braun, 

président en exercice de la Fédération des 

Barreaux belges, vaillante et ardente nature 

d ’Avocat, en pleine maturité, fait pour mar

cher délibérément en tête de la nouvelle 
armée dont il sort à peine, viril et sachant 

ce qu’il veut, au courant, jusques aux 

nuances, de ce que souhaite cette élite de 

jeunes hommes, laborieux, désintéressés, 
généreux, qui rêvent non pas une vie de pro

fits, de relations utiles et d’honneurs, mais

qui vit de son corps... la suite est assez tragique pour 
que soit excusé le réalisme du début. J’eusse préféré, 
je vous l’assure, thème moins brutal, — seulement, 
celui-là existant, j’étais incapable d’en traiter un autre, 
de me taire, de ne pas crier à tous ma profonde et 
furieuse indignation.

Et moins contre le verdict, je le répète, que contre 
l’exclusivisme de l’action judiciaire; ses restrictions, 
son volontaire aveuglement envers les vrais coupables; 
et le soin jaloux avec lequel toute la responsabilité a 
été condensée, concentrée sur la (été d’une malheu
reuse créature cent fois plus innocente que les gredins 
qui l’incitèrent au mal — et ne se sont pas assis à côté 
d’elle au banc des prévenus 1

Elle a dans les vingt ans, cette petite, et vit comme 
elle peut, au jour le jour; pas « fille », cependant, ni 
au sens administratif, ni au sens public du mot... 
mettons débutante en galanterie. Une amie lui proposa 
de l’emmener à un dîner, un grand dîner, donné par 
des «* messieurs bien », et elle accepta.

Or, qu’était ce banquet? Le résultat d’un pari entre 
gros négociants. L’un avait dit qu’on ne pouvait, à 
Paris, réunir deux cents femmes par invitation, l’autre 
avait soutenu le contraire. Tope! Et les deux cents 
invitations avaient été lancées.

Elles amenèrent deux cent soixante-treize invitées 
dont la petite Manach, la condamnée d’hier. Et les 
quinze notables admis aux agapes, grisés d’un tel 
succès, offrirent apéritifs sur apéritifs, tandis que les 
maîtres d’hôtel, effarés,ajoutaient rallonges à rallonges 
par chaque fournée d’arrivantes.
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une existence simple, s’alimentant de tra

vaux et de services rendus à la masse 

sociale.

Le troisième candidat était M> Oscar Lan- 
drien, excellent Confrère, ami sûr, univer

sellement sympathique et très avocat. Il est 

de ceux qui n ’ont jamais, au Palais, dans 

ces quotidiennes relations souvent si déli

cates, donné lieu au moindre reproche. 

C ’est une conscience, c’est un  talent, c’est un 

cœur. Aussi a-t-il, nous en sommes cer

tains, compris et par conséquent pardonné 

ceux qui, sacrifiant à ce qu’ils croyaient 
être l’intérêt public du Barreau, lui ont pré

féré un  confrère plus hardi, plus militant, 

plus moderne.

C ’est dans le même esprit que se sont 

faites les Elections pour le Conseil. O n  re

prochait aux Conseils précédents de n ’avoir 
été que des instruments de Répression et de 
n ’avoir jamais su être des instruments de 

Direction pour le Barreau. M e La Fontaine 

a bien exprimé cette tendance en deman

dant récemment que les autorités de l’Ordre 

convoquent trimestriellement l’Assemblée 

générale des Avocats, où toutes les réformes 

pourront être proposées et discutées, où 

chacun pourra émettre ses griefs et ses 

idées. Les réunions mystérieuses, les huis- 
clos soigneusement observés, en lesquels se 

résolvait toute l’activité disciplinaire, ne 

réalisaient pas le but de l’institution telle 

qu’elle est maintenant comprise, telle que 

la Fédération des Avocats a commencé à 

la pratiquer pour l’ensemble des Bar

reaux du pays. O n  voulait aussi que le 

Conseil favorisât le mouvement en avant du 

Jeune Barreau au lieu d’y rester indifférent 

et parfois de le tirer en arrière. De  là, dans 

les élections, quelques choix nouveaux très 

significatifs et même quelques exclusions 

sévères et très remarquées.

Nous sommes convaincus que le nouveau 

Bâtonnier et le nouveau Conseil ne se 

méprendront pas sur le sens du mouvement 
qui les a institués. Ils conquièrent leurs 

dignités à une heure opportune. Ils seront, 

s’ils marchent d’accord avec le nouvel 
esprit de notre Barreau, puissamment sou

tenus. Ils n ’ont rien à craindre et ils ont 

tout à espérer. Ils peuvent par conséquent 

tout tenter. Leur avènement est un  événe

ment. C’est pourquoi nous avons cru devoir 

signaler son importance en lui consacrant 

ces lignes en tête de notre journal qui a 

toujours combattu au (début dans l’isole
ment et avec l’accompagnement de prédic

tions sinistres) pour l’évolution qui triomphe 

aujourd’hui.

Obtiennent : MMel Alex. Braun.
0. Landrien . .
J. Guillery . .
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151 voix. 
131 »
47 »

Election du Bâtonnier.

1er s c r u t i n  : Votants................................... 336
Bulletins blancs et nuls............................... 7

Votes valables............................................. 329
Majorité absolue........................................ 165

Si bien que tous étaient déjà très partis pour la 
gloire dès le potage. Au rôti, personne n’avait plus 
guère la tête à soi. Et l’un des amphitryons émit cette 
idée joviale que l’on s’amuserait bien plus si ces dames 
consentaient à se mettre à l’aise. Dame, ils en voulaient 
pour leur argent, ces hommes!

Chose curieuse ! Parmi ce public féminin, recruté le 
diable sait comme, et que l’ivresse dégradait encore, 
il y eut un refus général, une protestation unanime.

Mais les « messieurs bien » savent comment on fait 
dire oui aux plus récalcitantes... pour peu qu’elles 
soient dans la dêche.

— Cinq louis 1
— Dix louis 1
— Quinze louis I
La petite Manach, éblouie, exprima tout bas, à sa 

voisine, le regret de n’être point assez hardie pour 
bénéficier de l’offre.

Etre - modèle •* c’est, qu’on ne l’oublie pas, monter 
en grade, dans ce monde-là.

Sa réflexion fut entendue. On se rua sur elle, on lui 
arracha ses vêtements. D’abord, elle se défendit — 
puis, très grise, ayant ainsi moins chaud, ne se ren
dant compte de rien, elle se mit à rire...

Un des notables offrit ses épaules comme monture 
et promena ainsi en triomphe, autour de la salle, cette 
pauvre anatomie anémique et douloureuse, cette 
fillette, qu’un détail que je ne puis préciser eût fait 
respecter des pires voyous, de sauvages étrangers à 
toute civilisation.

Q u an d  la  p ro m en ad e  s’a r rê ta ,  q u an d  l’e x h ib itio n  fu t

2e sc r u t in  : V o ta n ts ....................................342
Bulletins blancs et n u l s .......................... 7

Votes v a la b le s ........................................ 335
Majorité absolue.........................................168
Obtiennent : MM68 Alex. Braun 171 voix (élu).

0 . Landrien 157 »
J. Guillery 6 »
Heyvaert 1 »

Election des Membres du Conseil de l ’Ordre.

Votants : 268.
Ont obtenu : MM" 0 . Ghysbrecht 257 voix (élus)

Ch. Dejongh . . 256 »
J. Bara. . . . 239 »
J. De Broux . . 233 »
L. Mers man . . 232 »
J. Vander Linden 209 »
A. Angenot . . 175 »
H. Vander Cruyssen 167 »
Eug. Robert . . 166 »
Alf. Moreau . . 159 »
V. Bonnevie .. . 158 »
L. Huysmans. . 156 »
E. Renson. . . 155 »
Ch. Dechamps . 

obtenu ensuite (non élus) :
142 »

J. Van Z e le ......................... 123 voix.
E. M artiny......................... 115 »
Ch. G r a u x ......................... 111 »
G. Schoenfeld.................... 103 »
O. Van Goidtsnoven • . . 102 »
S. W ie n e r ......................... 96 »
0. M a u s......................... 94 »
E. Lapierre......................... 91 »
E. Raeymaekers . . . . 87 »
J. Janson.......................... 73 »
Ch. Janssen.................... 60 »
0. Landrien......................... 47 »
Convert .............................. 46 »

Ont aussi obtenu des voix : MM" W. Deprez, 
Lafontaine, Mussche, Nerincx, G. De Ro, Tiber- 
ghien, C. Carton de Wiart.

En félicitant M" Braun de son élection, Me Bara, 
qui remplaçait M. le Bâtonnier Huysmans indis
posé, a dit : « Vous êtes, mon cher Confrère, 
parmi les plus actifs et les plus laborieux du Bar
reau, et c’est avec joie que tous vos Confrères 
saluent votre avènement au Bâtonnat. Votre 
talent et votre vie professionnelle si bien remplie 
vous appelaient tout naturellement à. cette dis 
tinction. Et dans la lutte courtoise qui vient de 
se terminer, vainqueurs et vaincus s’unissent, sans 
arrière-pensée, pour vous féliciter et vous souhai
ter cordialement la bienvenue. *»

Après avoir remercié M® Bara et ses Confrères, 
M® Braun dit :

« Je ne m’illusionne pas sur la part qui revient 
dans cette élection à ma personnalité. En m'éle- 
vant à cette dignité très haute, il a plu à la majo
rité de mes Confrères de faire acte de tolérance, et 
si leur choix s’est porté sur mon nom, c’est que 
les circonstances en ont décidé ainsi. Je suis comme 
un soldat sorti des rangs, appelé soudain, au 
milieu de l’action, à remplacer ceux qui mar
chaient à notre tête, moi obscur, eux glorieux, et 
qui sont tombés dans la mêlée, prématurément. 
Je tacherai de m’inspirer d’eux.

» Mon premier devoir sera de tenir compte des

finie, on la maltraita quelque peu. Puis, les quinze 
messieurs et les deux cent soixante-douze autres 
femmes se mirent à tout casser. Il ne resta pas un 
verre, pas une assiette; soixante cuillères furent 
emportées par les convives et aussi le linge de table. 
Du reste, la note de Lemardelay (chez qui se passa 
cette gentille scène) dépassa trois mille francs ! Ce fut 
un scandale inouï, sans précédent !

Et quand la petite Manach revint à elle, reprit ses 
esprits, elle se trouvait seule, nue, épave du carnage, 
entourée des garçons qui ricanaient. Bientôt, cepen
dant, ils eurent pitié. Car non seulement on ne lui 
avait pas donné les quinze louis promis, gagnés, 
hélas 1 m ais on lu i avait volé ses effets, y compris son 
porte-monnaie contenant toute sa fortune : soixante- 
quatre francs 1 

On lui prêta un grand manteau, on fit avancer une 
voiture — et elle partit en sanglotant !

Evidemment, ce n’est pas digne de grande pitié, le
• vice * floué ? Moi, je trouve cela encore plus lamen
table... puisqu’on n’a même pas le viatique de l’or
gueil, la consolation de l’honneur !

** *
Alors, la pauvre fille fut arrêtée quelques jours plus 

tard. Escortée d’agents, elle traversait le pont au 
Change, quand, soudain, elle leur échappa, courut au 
parapet... De honte, de douleur, elle avait résolu de 
faire le saut, d’en finir 1 

Ils la rattrapèrent par le bas de sa jupe, sentant 
l’étoffe leur craquer dans les mains tandis qu’elle se
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vœux légitimes du Barreau, d’accord avec le 
Conseil de discipline que vous allez nommer et qui 
me prêtera, je n’en doute pas, son aide et son 
assistance. Il me sera particulièrement doux de 
favoriser, d’encourager le mouvement admirable 
qui s’est emparé de la jeunesse du Barreau et qui 
la porte, par des voies nouvelles, à élargir notre 
horizon et à explorer, dans le domaine du Droit 
et dans des provinces limitrophes, des terres 
inconnues.

» J’aurais un autre devoir, non moins impé 
rieux : celui de rappeler, à cette jeunesse animée 
d’un si bel élan, que l’esprit novateur ne va pas 
sans l’observation de nos règles et sans le respect 
des Anciens.

» J’aurais à cœur de bien donner l’exemple de 
cette vertu par excellence, car moins qu’à per
sonne il m’est permis d'oublier les services rendus 
par mes prédécesseurs dans l’exercice de cette 
charge où je leur succède et qu’ils ont illustrée.

» Encore une fois, mes chers Confrères, laissez- 
moi vous remercier du fond du cœur et que 
Me Bara veuille bien rapporter à M. le Bâtonnier 
sortant, avec mes regrets que son état de santé le 
tienne éloigné de cette assemblée, l’engagement 
que je prends de transmettre à mon successeur, 
Tel que je le reçois aujourd’hui de ses mains, 
intact et inviolé, le dépôt que vous nous avez 
confiés. »

LÉGISLATION
3  juillet 1893. — LOI portant répression des

crim es et délits de Traite, en exécution de
l’Acte général de la  Conférence de Bruxelles ( 1)
(M on. du8juill.).

A rt. l®r. — Quiconque fera le commerce 
d’esclaves sera puni d’un emprisonnement de deux 
ans à cinq ans et d’une amende de 100 francs à
5,000 francs, sans préjudice des peines portées con
tre ceux qui, dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ce commerce, commettront des crimes 
ou délits contre les personnes ou d’autres crimes 
ou délits.

A rt .  2. — Sera puni des mêmes peines le capi
taine ou l’officier qui, sciemment, prendra du ser
vice ou commandera à bord d’un navire destiné 
ou employé à faire le commerce d’esclaves.

Le tribunal le condamnera en outre à l'inter
diction de tout commandement, pendant un an au 
moins et cinq ans au plus.

Celte interdiction prendra cours à l'expiration 
de l’emprisonnement.

A rt .  3. — Le matelot qui, sciemment, prendra 
du service ou restera volontairement en service à 
bord d'un navire destiné ou employé à faire le 
commerce d’esclaves sera puni d’un emprisonne
ment de deux mois à deux ans.

A r t .  4. — La confiscation du navire qui aura 
été employé au commerce d’esclaves pourra être 
prononcée.

A r t .  5. — Celui qui, sciemment, louera, frétera 
ou équipera un navire destiné à faire le commerce

(1) Session de 1890-1891.
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .

Documents -parlementaires. — Exposé des motifs et 
texte du projet de loi. Séance du 23 juin 1891 : p. 190.

Session de 1892-1893.
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .

Documents -parlementaires. — Exposé des motifs et 
texte du projet de loi. Séance du 25 avril 1893 : p. 233.
— Rapport. Séance du 10 mai 1893 : p. 235.

A nnales parlem en ta ires. — Discussion et adoption. 
Séance du 8 juin 1893 : p. 1619.

S é n a t .
Documents parlem entaires. — Rapport. Séance du

27 juin 1893: p. 95.
A nnales parlem entaires. —Discussion et adoption, 

Séance du 28 juin 1893 : p. 419-420.

débattait contre leur secours. Et ils la menèrent à 
l’instruction.

Quel était le juge? Je l’ignore. Mais il ne dut pas se 
montrer miséricordieux à cette grande coupable; car 
éplorée, terrorisée, elle saisit, au cours d’un interroga
toire, son épingle à chapeau et se l’enfonça en pleine 
poitrine.

On eut peur, ce serait une « mauvaise affaire ». La 
presse est si curieuse — et si bavarde I On fit soigner 
la prévenue ; puis on la relâcha.

Elle a comparu, hier, à l’audience, toute seule, 
assistée d’un avocat d’office. Elle pleurait, demandait 
grâce; le substitut de la République, renonçant à 
requérir, s’en remettait à la sagesse, à l’indulgence du 
tribunal. Pas un témoin ni pour, ni contre — rien que 
cette jeunesse dans ce grand prétoire, entre deux 
municipaux.

Le tribunal l’a condamnée à  d e u x  m o is  d e  p r i s o n ,  
cette fille maltraitée, spoliée et volée I

Certes, le chiffre de la peine est énorme, eu égard au 
délit; et quelque blâmable que soit l’un, il ne suffit 
point — sapristi non 1 — à justifier l’autre. Mais ce 
n’est pas ce sentiment seul qui a soulevé les huées de 
l’auditoire, qui a fait jaillir des gorges telle clameur 
que les magistrats se sont littéralement enfuis sous la 
réprobation que leur implacabilité soulevait dans les 
consciences les plus distinctes, les âmes les plus di
verses.

Autre chose excitait l’étonnement, l’indignation. 
Pourquoi cette seule expiation, alors que les organi
sateurs du banquet, les instigateurs du délit, ont béné
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d’esclaves sera puni d’un emprisonnement de deux 
mois à deux ans et d’une amende de 100 francs à
3,000 francs.

Art. 6. — Les contrevenants aux défenses con
cernant les armes à feu et les munitions, prévues 
par les art. 8 et 9 de l’Acte général de la Confé
rence de Bruxelles, du 2 juillet 1890, seront punis, 
soit d’un emprisonnement dont la durée totale 
sera d’un mois à un an et d’une amende de 
100 francs à 500 francs par arme à feu ou par
100 cartouches, soit d’une de ces peines seulement.

La saisie et la confiscation des armes et muni
tions seront prononcées s'il y a lieu.

Art. 7. — Le Belge qui aura commis hors du 
territoire du royaume une des infractions dont il 
s’agit aux articles qui précèdent pourra, s’il est 
trouvé en Belgique, y être poursuivi, bien que 
l’autorité belge n’ait reçu aucune plainte ou avis 
officiel de l'autorité étrangère.

L’étranger coauteur ou complice de l’infraction 
pourra, s’il est trouvé en Belgique, y  être pour
suivi conjointement avec le Belge inculpé ou après 
la condamnation de celui-ci.

Art. 8. — Toute résistance de la part des capi
taine et gens de l’équipage aux ordres des officiers 
commandants, agissant en vertu des art. 42 et s. 
de lActe général de la Conférence de Bruxelles, 
sera punie d’un emprisonnement d'un mois à un an 
et d’une amende de 50 francs à 1,000 francs ou 
d’une de ces peines seulement.

Art. 9. — En cas de récidive, le maximum des 
peines pourra être doublé.

Art. 10. — Par dérogation à l’art. 100, C. pén.f 
le chapitre VII, les §§ 2 et 3 de l’art. 72, le § 2 de 
l’art. 76 et l'art. 85 de ce Code seront applicables 
aux infractions prévues par la présente loi.

Art. 11. — Les dispositions suivantes sont 
ajoutées à l’art. 1er de la loi du 15 mars 1874 sur 
les extraditions :

31° Pour trafic d'esclaves (art. l®r, 2, 3, 5 de la
101 portant répression des crimes et délits de 
traite);

32° Pour résistance de la part des capitaine et 
gens de l’équipage aux ordres des officiers agissant 
en vertu des art. 42 et s. de l'Acte général de la 
Conférence de Bruxelles, du 2 juillet 1890;

33° Pour infraction aux défenses concernant les 
armes à feu et les munitions prévues parles art. 8 
et 9 de l’Acte général de la Conférence de 
Bruxelles, du 2 juillet 1890.

Art. 12. — Les lois du 20 novembre 1818 et du
23 décembre 1824 sont abrogées.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles

P r é sid e n c e  d e  M . M o t t e .

14 ju in  1893 ,

DROIT PÉNAL. — m in e s . — « o r d r e  é t a b l i

p a r  LA DIRECTION. » —  SENS DE CES MOTS. —  

NÉCESSITÉ D'UN RÈGLEM ENT. —  INSUFFISANCE 
DES SIMPLES INJONCTIONS.

« L'ordre établi par la direction de la mine 
pour la sûre lé des personnes et des choses », 
dont s’occupe l’arrêté royal du  2 8  avril 
1884, ne peut s’entendre de simples injonc
tions soit verbales, soit écrites, abandonnées 
à la discrétion de la direction de la M m e , 
mais exclusivem ent d’injonctions formulées 
dans un règlement approuvé p a r  l'autorité 
compétente (1).

M. P... contre Lefèvre et consorts.
Attendu que l’ordre établi par la direction de

(1) Voy. jug. a quo, J. T., 1893, p. 426.

ficié d’une telle indulgence, sont demeurés impunis ?
On ne les connaît pas ? Allons donc ! Au nom de qui 

la salle était-elle retenue ? Qui a payé la note des 
dégâts, chez Lemardelay ? Ce n’était pas difficile à 
savoir ; et je vous prie de croire que s’il nous plaît, à 
quelques-uns du métier, de nous y atteler, nous le 
saurons vite.

Alors? C’est donc qu’on n’a pas voulu savoir?Et que 
pour satisfaire à la fois M. le sénateur Bérenger, la 
morale et les quinze « Messieurs bien *, on a choisi 
comme victime expiatoire celle qui aurait pu se plain
dre — afin de lui imposer silence l

La condamnation de la petite Manach, dans le tas, 
eût bien fait un peu crier, comme excessive en 
rigueur. Mais, isolée, elle revêt un caractère si inhu
main, si inadmissible, qu’on ne saurait s’y résigner.

Il faut que cette malheureuse en appelle ; qu’elle 
intente une action à qui de droit pour le vol de ses 
effets, de son argent — et qu’on sache enfin le nom 
des quinze pourceaux qui, après avoir organisé le 
scandale, pataugé dans l’ordure, posé ce lapin et 
chipé ce magot, se reposent dans l’impunité judi
ciaire, béats, tranquilles, narquois, satisfaits, — res
pectés I

Alors, je vous le promets, on rira 1 

(L e Journal.) S é v e r in e .
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la mine pour la sûreté des personnes et des choses, 
ordre établi dont s’occupe l’article de Parrêtô 
royal du 28 avril 1884, ne peut évidemment s’en
tendre de simples injonctions soit verbales, soit 
écrites, abandonnées» à la discrétion de la direc
tion de la mine, mais exclusivement d’injonctions 
formulées dans un règlement approuvé par l’auto
rité compétente; que tel était déjà, suivant la ju
risprudence, le sens de cette expression « ordre 
établi » visée dans l’art. 30 du décret du 3 jan
vier 1813 auquel l’art. 71 du règlement du 28 avril 
1884 est presque entièrement emprunté ;

P a r  ces motifs et ceux du premier juge, a c 
quittant le s  prévenus, la Cour met à néant 
l’appel du m inistère publio.

Plaidant : Me J u l e s  D e s t r é e  (du Barreau de 
Charleroi).

Tribunal civil de Bruxelles
(Ch. des référés).

P r é s i d e n c e  d e  M . V a n  M o o r s e l .

29  a v r il 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.
—  BA IL. —  I .  ACTION EN EXPULSION ET ACTION 

AU FOND. —  PRÉTENDUE LITISPENDANCE. —  NON 

FONDEMENT. —  IL DÉFAUT DE PAIEM ENT DES 

LOYERS. —  CLAUSE RÉSOLUTOIRE EX PRESSE. —  

CONCOMMITANCE AVEC LA CLAUSE RÉSOLUTOIRE 
TA CITE.

I . E n  m a tière  de ba il, l'action en  e x p u ls io n  
est en tièrem en t ind ép en d a n te  de l'action  
a u  fo n d , q u i ne peu t dès lors s e rv ir  à  une  
excep tio n  de litispendance.

I I .  L a  clause  rela tive à l 'a n n u la tio n  de la 
co n ven tio n  de bail ne su p p r im e  p a s  la 
clause réso lu to ire  tacite que le ba illeur  
peut to u jo u rs  in v o q u e r , en cas de n o n  
pa iem ent des loyers a u x  échéances; elle 
se borne à y  a jo u ter , d a n s  czrta ines con
d itio n s, u n e  clause résolutoire exp resse .

C. Duhot c. Aerlsens.

Attendu que le bail a pris cours le 15 janvier; que le 
loyer est payable par trimestre et par anticipation au 
domicile du bailleur;

Attendu qu’au point de vue de l’expulsion, le défen
deur est donc en demeure depuis le 15 janvier pour 
le solde de 175 fr., et depuis le 15 avril pour la somme 
de 425 fr.;

Attendu qu’il doit en outre les dépens du référé ; 
Attendu qu’il ne peut être question de litispendance 

avec une action au fond; que l’action en expulsion est 
entièrement indépendante de celte dernière action ;

Attendu que la clause relative à l’annulation de la con
vention verbale de bail avenue entre parties ne supprime 
pas la clause résolutoire tacite que le bailleur peut tou
jours invoquer, en cas de non paiement des loyers aux 
échéances, mais se borne à y ajouter, dans certaines con
ditions, une clause résolutoire expresse ;

Par ces motifs, nous, G u s t a v e  V a n  M o o r s e l ,  Président 
du Tribunal de première instance, séant à Bruxelles, 
assisté du greffier Charles De Vylder, vu l’art. 11 de la
loi du 25 mars 1876, ainsi que l’art. 1er de la loi 
du 26 décembre 1891 ;

Ordonnons au défendeur de délaisser et mettre à la 
disposition du demandeur la maison qu’il occupe, sise à 
Bruxelles, rue deCureghem, 30 ;

Et à défaut de ce faire dans les cinq jours de la signi
fication de la présente ordonnance, exécutoire par provi
sion et sans caution, disons que le premier huissier 
requis pourra l’en expulser, lui, les siens et tous ceux 
qui pourraient s’y trouver et mettre leurs meubles et 
effets sur le carreau ;

Condamnons le défendeur aux dépens.

Tribunal civil d'Anvers (2e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. M o u r e a u .

31 m a i  1893.

DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT CIVIL.-
TAXE SUR LE REVENU CADASTRAL. —  I .  CARAC

T È R E D’IMPOT FONCIER. —  II. BAIL. —  CLAUSE 

R ELATIV E AUX CONTRIBUTIONS. —  ÉTEN D U E. —  

INTERPRÉTATION.

I. La taxe su r  le revenu cadastral, em p ru n 
tant sa base à la contribution foncière  
payée à  l'E ta t, est une contribution fo n 
cière.

II .  Quand les parlies excluent des charges du  
locataire « la seule contribution foncière  », 
C emploi d u  singulier ne restrein t pas 
nécessairement la portée de ces term es à  
la contribution payée à CElat.

Le fa it que, pendant cinq années consécu
tives, le propriéta ire a payé cette taxe  
sans la réclam er au  locataire , précise 
encore que cette interprétation est con
fo rm e à la volonté des parties.

S 'il est stipulé que les taxes doivent être 
supportées par le locataire, « fussent-elles 
déclarées charges d u  propriétaire  », ces 
m ots ne s'appliquent pas à la taxe su r  le 
revenu cadastral, m ais visent certaines 
contributions à créer et dont le caractère 
serait m a l défini (1).

X... c. z...
Ouï les parties en leurs moyens et conclusions;
Vu les pièces du procès ;
Attendu que l’appel interjeté par acte du 22 mal 1893, 

enregistré, est régulier en la forme ;

(1) V. J. P. Anvers, 30 avril 1893, J. T., 759.
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Atlendu que les parties s’accordent à reconnaître 
qu’aux termes d’une convention verbale de bail, avenue 
le 25 juin 1886, il avait été entendu que les contributions 
de toute nature mises ou à mettre par l’État, la province 
ou la commune, sur la propriété louée, fussent-elles 
déclarées charges du propriétaire, seraient payées par 
le locataire, la contribution foncière exceptée ;

Attendu que les inlimés se prévalent de cette stipula
tion pour prétendre se faire rembourser par l’appelant 
la taxe communale sur le revenu cadastral, payée depuis
1888 jusqu’en 1893 ;

Attendu qu’il n’est pas contestable que cette taxe est 
de sa nature une contribution foncière, puisqu’elle 
emprunte sa base à la contribution foncière payée à 
l’État ;

Attendu que les intimés prétendent toutefois déduire 
l’obligation pour l’appelant de payer celte taxe, de ce 
que les termes « la contribution foncière seule exceptée » 
ne visent que la contribution due à l’État ;

Attendu que s'il est possible de donner à ces termes le 
sens restrictif qu’y donnent les Intimés en se fondant sur 
l’emploi du singulier au lieu du pluriel, il n’en est pas 
moins certain que dans l’ignorance de ce que les parties 
ont en réalité voulu convenir, l’interprétation de l’appe
lant est tout aussi admissible ;

Qu’en effet, l’emploi du singulier ne restreint pas 
nécessairement la portée des termes « la contribution 
foncière » à celle payée à l’Étal, puisqu’ils sont eux- 
mêmes aussi peu limitatifs que s’ils avalent élé mis au 
pluriel, el que les mots « fussent-elles déclarées charges 
du propriétaire », au lieu de viser spécialement la taxe 
sur le revenu cadastral, comme le soutiennent les intimés, 
peuvent ne comprendre que certaines impositions à 
créer, dont la débition ferait l’objet de contestations 
entre parties, à raison du caractère mal défini de ces 
redevances, attendu que suivant l’art. 1132, C. civ., 
dans le doute, la convention s’interprète contre celui qui 
a stipulé et en faveur de celui qui a contracté l’obliga
tion;

Attendu, au surplus, que la circonstance du payement 
par les Intimés pendant plusieurs années de la taxe en 
litige, sans que jamais ils en aient réclamé le rembour
sement du locataire, tend à fixer le sens que les parties 
ont voulu donner à celle clause obscure, car on peut 
tout au moins présumer ce que les parties ont voulu 
faire par ce qu’elles ont fait, attendu que, dans l’espèce, 
pour renverser cette présomption il faudrait admettre 
que la prétendue négligence d’un employé à réclamer 
le remboursement d’un payement fait pour compte du 
locataire, ait échappé pendant cinq années consécutives 
à l’attention aussi vigilante qu’éclalrée des membres du 
Comité d’administration, ce qui, loin d’être démontré, 
n’est pas même vraisemblable ;

Atlendu que la débition de 30 francs pour réparations 
locatives a été reconnue en première Instance ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant en degré d’appel, 
écartant toutes conclusions contraires, reçoit l’appel et 
y faisant droit, réforme le jugement produit en expédi
tion enregistrée, rendu le 5 janvier 1893, par M. le juge 
de paix du deuxième canton d’Anvers, en ce qu’il con
damne l’appelant à payer aux intimés la somme de 
134 fr. 97 c., pour la taxe sur le revenu cadastral ; 
décharge l’appelant de cette condamnation, 
ainsi que de celle aux intérêts moratoires, frais el dépens 
de l’instance, condamne les inlimés aux frais et dépens 
des deux instances.

Plaidants : MMes B a u s a r t  c . V a n  de Put.

Tribunal civil de Tournai (2® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. B o n n e t .

6 m ai 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.
—  ENCLAVE. —  ACTION EN PASSAGE. —  I .  JUGE

MENT D*EXPERTISE. —  CARACTÈRE PR É P A R A 

TOIRE. —  II. PARTIES A M ETTRE EN CAUSE POUR 

LA RÉGULARITÉ DE LA PROCÉDURE.

/ . C'est la loi et non la qualification du ju g e  
qui détermine le caractère préparatoire  
d'un jugem ent.

E st interlocutoire et non préparatoire un 
jugem ent qui, en matière d'enclave, ordonne 
la recherche par expertise du tracé le plus 
court et le moins dommageable par ou le 
passage pourra régulièrement s'exercer (1). 

I L  Aucune loi ne prescrit à l'enclavé dappeler  
dans l'instance en réclamation du passage, 
tous les propriétaires dont les fonds occa
sionnent l'enclave.

M ais si le passage exigé pour le service de 
l'enclave doit traverser plusieurs fonds 
avant d'aboutir à la  voie publique, il est né
cessaire de form er l'action ju d ic ia ire  contre 
les divers propriétaires de ces immeubles ; 
l'action dirigée contre un seul propriétaire 
est sans issue possible, par conséquent, 
sans in térêt et p ar suite non recevable.

Liétar c. Durot.

Attendu que par exploit de Hioquo, huissier à Tournai, 
du 25 mars 1892, enregistré, les consorts Durot, aujour
d’hui inlimés, soutenant qu’ils sont propriétaires d’une 
ferme et de plusieurs parties de lerre à Mourcourt et que 
cet ensemble immobilier est enclavé, ont cité Liétar 
devant M. le juge de paix de Celles, pour entendre dire 
que leurs propriétés sont enclavées, en conséquence 
qu’ils ont le droit, moyennant indemnité à fixer par jus
tice, de passer sur le fonds du défendeur pour l’explolta- 
Uon de leur domaine ;

(1) Voy. la distinction des jugements interlocutoires 
et préparatoires Pand. B., viB Acquittem ent, n®» 580 
et s., A ppel c iv il, n°* 622 et s., et spécialement 626 
et s.
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Attendu que par jugement du 29 mars 1892, enregistré
1 M. le juge de paix a décidé, avant faire droit, qu’il se 
transporterait sur les lieux litigieux et procéderait à leur 
examen avec l’aide et le concours de trois experts char
gés de déposer un rapport sur les points de fait énumé
rés audit jugement ;

Atlendu que par acte d’Hloquo, en date du 9 avril 1892, 
enregistré, Liétar a interjeté appel de ce jugement ; que 
les inlimés soutiennent d’abord l’appel non recevable 
parce que le jugement a quo serait purement prépara
toire, suivant la qualification qu’en a, d’ailleurs, donnée 
le premier juge ;

Atlendu que c’est la loi et non la qualification du juge 
qui détermine le caraclère d’un jugement ; qu’il s’agll 
donc de rechercher si, comme le prétend l’appelant, le 
jugement a quo est interlocutoire ;

Attendu que d’après l’art. 452, C. proc. civ., les juge
ments interlocutoires sont ceux qui ordonnaient même 
d’offlee, avant dire droit, une preuve, une vérification 
ou une instruction qui préjuge le fond (Cf. Cass. B.,
28 févr. 1862, Pas. B., 1862, l, 112. — Cass. B., 26 déc. 
1879, Pas. B., 1880, I, 40);

Atlendu que suivant les art. 683 et 684, C. civ., le pas
sage réclamé pour la cause d’enclave doit régulièrement 
être pris du côté où le tracé sera le plus court et le moins 
dommageable pour le fonds servant ; qu’ainsi en matière 
de demande de passage pour motif d’enclave, la solution 
finale est subordonnée à la vérification du point de fait 
précisé par la loi; que le tribunal préjuge donc le fond 
lorsqu’il ordonne la recherche par expertise du tracé le 
plus court et le moins dommageable par où le passage 
pourra régulièrement s’exercer, puisqu’un tel jugement 
laisse entendre que le juge est disposé à accorder aux 
termes de la loi le droit de passer par l’endroit que 
déterminera l’expertise (Cour d’Amiens, 11 mai 1822, 
Journ du Palais, 1822, p. 343. — D a l l o z ,  Répert.,\° luye- 
ment d'avant dire droit, n08 25,160 et no 34) ;

Attendu qu’il résulte de l’expédition du jugement a quo 
que Liétar a contesté devant le premier juge les soutène
ments des consorts Durot ; que celte contestation a mis 
le juge dans la nécessité de relever plusieurs points de 
fait et que cette instruction, d’après le dispositif du juge
ment, avait précisément pour but de rechercher la roule 
la plus courte et la moins dommageable donnant régu. 
lièrement au domaine enclavé son accès à la vole 
publique ;

Attendu que ces circonstances attribuent au jugement 
a quo le caractère interlocutoire ; qu'il serait d’ailleurs 
sans importance qu’on le regardât comme préparatoire 
en tant que le magistrat a ordonné le transport de sa 
personne sur le terrain litigieux, puisqu’il est de règle 
que l’on peut appeler pour le tout d’un jugement qui est 
en partie interlocutoire, s’il y a corrélation entre les deux 
dispositions (Brux , 21 avril 1874, Pas. B.t 1874, II, 
p. 180);

Attendu que l’appel est donc recevable ;
Au fond:
Atlendu que l’appel est fondé sur ce que M. lejuge de 

paix n’aurait pas dû ordonner contre l’appelant la vue des 
lieux el l’expertise, sans la mise en cause de tous les 
propriétaires intéressés par leur voisinage des fonds en
clavés ;

Attendu qu’à la vérité, aucune loi ne prescrit à l’en
clavé d’appeler dans l’instance en réclamation du pas
sage tous les propriétaires dont les fonds, par leur circuit, 
occasionnent l’enclave ( P a n d .  B., v° Enclave, n° 103. — 
Bordeaux, 15 janv. 1835, Journ. du Palais, 1835, p. 1267;
— Cour d’Amiens, confirmé en cassation, 7 mai 1889, 
Journ. du Palais, 1880, p. 153) ;

Mais attendu qu’il résulte des art. 682 et s., C. civ., 
que si le passage exigé pour le service de l’enclave doit 
traverser plusieurs fonds avant d’aboulir à la voie publi
que, il est nécessaire de former l’action judiciaire contre 
les divers propriétaires de ces immeubles. Qu’en celte 
hypothèse,d’ailleurs,l’obligation de fournir l’issue revient 
au cas d’une servitude de passage dont le fonds servant 
appartient à plusieurs; que suivant l’enseignement de 
Dumoulin, une telle servitude est indivisible en ce sens 
qu’elle nepeutêlreacquise que de tous les propriétaires du 
fonds servant simultanément : « non polest nisi ab omnibus 
simul et per omnes semel (quando plures sunl domini ser- 
vientes fondo) darie l adquiri » ; qu’en fait, d’ailleurs, le 
maître du fonds enclavé n’a aucun intérêt à réclamer le 
passage contre un seul des voisins successivement asser
vis à l’obligation de donner l’issue, puisqu’une telle pour
suite ne saurait avoir pour résultat de faire cesser l’en
clave, qu’en droit, à défaut d’intérêl, l’action en justice 
n’est pas recevable (D u m o u lin , Extricatio tertiilnbyr. sexd. 
leg., n° 73; — D a l l o z ,  Répert., v° Servitude, n° 848. — 
Louvain, 26 févr. 1869, B. J., 1869, p. 748. — Cf. Cours 
de Bordeaux et d’Amiens, supra);

Attendu qu’il est constant dans l’espèce que le fonds de 
Liétar ne touche à aucune partie du domaine enclavé, 
que les intimés qui, dans la citation introductive de leur 
instance, ne soutenaient même pas que le tracé réclamé 
par la propriété de Liélar fût régulièrement le plus court 
et le moins dommageable, n’ont formé aucune demande 
contre le voisin intermédiaire entre l’appelant et eux ; que 
cet intermédiaire n’est, au surplus, pas intervenu volon
tairement au procès et que rien ne prouve qu’il recon
naîtrait l’issue telle qu’elle est exigée contre Liélar par 
les intimés, comme étant le passage auquel ces derniers 
auraient droit légalement ; que dans ces circonstances 
l’on doit tenir compte que la demande des Inlimés telle 
qu’elle a élé produite n’était pas recevable, le tribunal 
d’appel ne pouvant d’ailleurs,en évoquant dans l’espèce, 
ordonner d’office l’intervenlion d’un tiers au procès (Brux.
29 avril 1862, Pas. B., 1862, II, 218) ;

Par ces motifs, le Tribunal admet Liélar, partie de 
Me Leduc, en son appel et, faisant droit au fond, met à, 
néant le jugement de M. le juge de paix du canton de 
Celles, en date du 29 mars 1892, enregistré ; émendant, 

i déclare non recevable la demande formée par les 
intimés, partie de Me Gilmet, contre l’appelant, suivant 
exploit de l’hulssler Hioquo, du 25 mars 1892, enregistré ; 
condamne les intimés aux dépens des deux instances.

Plaidants : MMe* L e d u c  c. G i lm e t .
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Tribunal de commerce de Bruxelles 
( r e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . B r u y l a n t .

3 ju in  1893.

DROIT COMMERCIAL. —  e f f e t s  d e  c o m 

m e r c e .  —  CIRCULATION FICTIVE. —  COMPLAI
SANCE DU T IR É . —  DEVOIRS VIS-A-VIS DU T IR E U R .
—  INACCOMPLISSEMENT. — PRÉJUDICE. —  R É P A 

RATION.

I l  est du devoir d'un commerçant su r qui 
sont tirées des tra ites qu'il ne do it pas, de 
déclarer aux encaisseurs du porteur qu'il 
ne doit rien au tireu r , ou p lu tô t d'en 
in form er le porteur p a r  le ttre , et mieux 
encore, de laisser protester les tra ites  en 
répondant au p ro tê t qu 'il rien doit pas  
l'im port (1).

S i en parfa ite  connaissance de la situation  
résu ltan t de ses agissem ents, i l  a prêté à 
cette circulation fictive une aide sans 
laquelle le porteur n'eût pas éprouvé le 
préjudice dont i l  demande la réparation, i l  
doit l'im port des tra ite s  restées im payées, 
avec leurs accessoires.

Soclélé anonyme de l’Union du Crédit de Bruxelles c. S...

Attendu que le défendeur a sciemment laissé, depuis
1887, tirer sur lui des traites qu’il ne devait pas;

Atlendu que ces traites, à l’exception de celles dont il 
s’agit au procès, ont élé payées à l’échéance, quoiqu’elles 
ne fussent pas toutes provisionnées ;

Attendu qu’il était du devoir du défendeur, non seule
ment de déclarer aux encaisseurs de la demanderesse 
qu’il ne devait rien au tireur des trailes, maisplulOl d’en 
informer par lettre l’administration de l’Union du Crédit 
et mieux encore en laissant protester les traites et en 
répondant au protêt qu’il n’en devait pas l’import ;

Attendu que le défendeur, en parfaite connaissance de 
la situation qui était faite à la demanderesse, et résul
tant de ses agissements, hautement blâmables, a prêté à 
cette circulation fictive d’effets de commerce une aide 
sans laquelle la demanderesse n’eût pas éprouvé le pré
judice dont elle demande la réparation et qui est égal à 
l’import des trailes restées lmpurgées avec leurs acces
soires, par application de l’art 1382, C. civ. ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboulant le défendeur de 
ses fins, moyens el conclusions, sans s’arrêter aux faits 
dont la preuve est offerte, lesquels ne sont ni pertinents, 
ni relevants, le condamne à  payer à  la  demande
resse, à  titre de dommages-intérêts, la  somme 
de deux mille septante-et-un francs, import des 
effets impayés par D . . . ,  avec les frais y afférents, sous 
déduclion des sommes qu’elle aurait touchées soit de D . . . ,  
soit d’autres codébiteurs solidaires ; condamne le défen
deur aux dépens.

Plaidants : MMeB P o e l a e r t  c .  D e B ro u x .

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E
Cour d’appel de Bourges.

P r é s i d e n c e  d e  M. S i m o n n e t .

27  juin 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —
VENTE DE BICYCLET1E. —  VICE CACHÉ. —  MÉCA

NISME d é l i c a t . —  d e v o ir  d u  v e n d e u r  d e  r e n 

s e i g n e r  l ’ a c h e t e u r . —  FA U TE . —  RÉSILIATION.

—  DOMMAGES-INTÉRÊTS (2 ) .

Si l'avarie survenue à une bicyclette est due 
à un vice caché de la machine, dont le 
m auvais état, en celle p artie , était dissimulé 
a u x  yeu x  de l'acheteur par différentes 
pièces qui rendaient toute vérification im 
possible', si, en supposant même que l'ache
teur eût pu l'examiner en faisant démonter 
la machine, il lui était impossible, à moins 
d'avoir des connaissances techniques qui 
lu i font défaut, de se rendre compte du  
degré de résistance de cette partie du mé
canisme, —  le d it vice de la chose vendue est 
de nature à entraîner la  résiliation du  
marché et le principe des dommages-inté
rêts existe au profil de l'acheteur.

Le vendeur est tenu de donner des instruc
tions à son représentant pour qu'il fasse 
connaître a u x  acheteurs la manœuvre 
d'une pièce, lorsque l'usage de celle-ci peut 
entraîner des accidents et doit être reglée 
su r la solidité d'un organe dont rien, 
extérieurem ent, ne révèle la délicatesse ;
il doit, à raison même de sa profession de 
marchand de bicyclettes, être au courant 
de tous les détails de construction de ces 
machines.

Pernet c. Clément et Monnier.
Attendu que Pernet a acheté, le 4 avril 1892, de 

Monnier, représentant de commerce à Nevers, 
une bicyclette Clément, au prix de 561 francs, 
exempte de tout vice de construction ; qu’en se

(1) Comp. Civ. Brux., 4 nov. 1891, J. T., 1408; — 
Voy P a n d .  B., v° Effet de circu lation , principalement 
n°8 37 et 39.

(2) Voici une première décision sur les bicyclettes. 
La jurisprudence est vraiment le miroir et l’écho 
de toute la vie sociale. Chaque invention, chaque insti
tution nouvelle y a bientôt son retentissement.
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servant de cette machine, le 14 mai suivant, 
Perneta fait une chute, déterminée par la rupture 
du tube de direction, à  l’endroit où ce tube est 
pourvu d’un taraudage recouvert de certaines 
pièces qui le rendent invisible; que Monnier 
attribue cet accident à l'imprudence de Pernet, 
qui aurait beaucoup trop élevé le guidon, et 
établi ainsi le point de résistance à  l’endroit 
taraudé;

Attendu que la première hypothèse qui se pré
sente à l’esprit, en l’absence de toute cause connue 
avec certitude de la rupture du tube de direction, 
est la faiblesse de ce tube ne pouvant remplir 
remploi auquel il était destiné ; que si telle est 
l’origine de l’avarie survenue à la bicyclette, elle 
serait due à un vice caché de la machine, dont le 
mauvais état, en cette partie, était dissimulé aux 
yeux de l’acheteur par différentes pièces, qui ren
daient toute vérification impossible; qu’en suppo
sant même que Pernet eût pu examiner le tube de 
direction en faisant démonter la machine, il lui 
était impossible, à moins d’avoir des connaissances 
techniques qui lui font défaut, de se rendre compte 
du degré de résistance de cette partie du méca
nisme ; qu’à tous égards, dans cette hypothèse, la 
chute, dont il est victime, serait due à un vice 
caché de la chose vendue, qui est de nature à 
entraîner la résiliation du marché et le principe 
des dommages-intérêts au profit de l’acheteur ;

Attendu qu’en admettant même que Pernet ait, 
par ignorance, trop élevé le guidon de la bicy
clette, et porté trop haut le point de résistance du 
tube de direction, la responsabilité de Monnier et 
Clément n*en subsisterait pas moins; qu’en effet, 
celui-ci aurait dû donner des instructions à son 
représentant pour qu’il fît connaître aux ache
teurs la manœuvre du guidon, puisque lusage de 
cette barre peut entraîner des accidents et doit 
être réglée sur la solidité d’un organe, dont rien, 
extérieurement, ne révèle la délicatesse dans la 
partte taraudée; que Monnier, de son côté, devait, 
à raison même de sa profession de marchand de 
bicyclettes, être au courant de tous les détails de 
construction de ces machines; qu’il devait, en 
conséquence, mettre l’acheteur au courant du mé
canisme et des organes de la machine ;

P a r ces m otifs, la Cour infirme le jugement 
dont est appel, dit nulle la vente de la bicyclette 
pour cause de vice caché ; déclare Clément et 
Monnier solidairement responsables de l’accident; 
les condamne à payer à Pernet la somme de 
561 francs à titre de dommages-intérôts, etc.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
L es E r r e u r s  ju d icia ir es  (1).

Un cabaretier de Berlin, Auguste Conrad, offre 
trois mille marks de récompense à la personne qui 
désignera l’auteur d’un vol commis le 26 mars 1864 
dans celle ville. Conrad a ôté condamné, sur un seul 
témoignage, celui d’une servante âgée de quinze ans, 
à dix années de travaux forcés, peine qu’il a subie 
en entier. Depuis 'peu de temps, des déclarations 
faites par un officier de police corroborent l’alibi qu’il 
avait fait valoir à l’époque du procès. La prime sera, 
le cas échéant, payée au voleur qui se dénoncerait; 
celui-ci n’aurait aucune poursuite à craindre, le 
crime étant couvert par la prescription.

(Indépendance.)

BIBLIOGRAPHIE
626. — DE L’INOBSERVATION DES FORMES DE 

PUBLICITÉ DANS LA CESSION DES CRÉANCES.
— Etude critique de l’art. 1690 du Code civil, par 
Louis H a m a n d e , avocat, juge suppléant près le tribu
nal de Louvain.— Brux., 1893, Veuve Ferd. Larcier, 
édit. In*8°, 72 p. Prix : 2 francs.

Le transfert de propriété a lieu par simple consen
tement, dit le Code civil. Ce principe gros de consé
quences, dont quelques-unes ont ôté indiquées dans le 
Code lui-même, semble à première vue une innovation 
complète qui rompt entièrement avec le passé. Quel
ques jurisconsultes ont même avancé que ce principe 
avait été escamoté par le législateur de 1804, ou qu’il 
l’avait introduit dans notre Droit sans s’en douter. 
L’exposé des motifs et les travaux préliminaires sont 
peu explicites à ce sujet.

L’étude de M8 Hamande se rattache intimement à ce 
principe général du Code : Quelles formalités faat-il 
pour transmettre une créance, et en cas d’inobserva
tion des formes de publicité, que devient la cessi on? 
Soixante-douze pages d’une élégante plaquette sont 
consacrées par notre confrère à l’étude de cette ques
tion, à laquelle il apporte le concours de ses connais
sances historiques très étendues et de sa dialectique 
fort serrée.

Le droit français, à la différence du droit romain, 
permet de céder non pas seulement l’émolument, 
mais la créance elle-même, qui se trouve ainsi portée 
sur le pied d’une chose corporelle. Par application du 
système des aliénations à la cession des créances, il 
faut décider que le droit de créance se transfère comme 
toute autre chose par l’effet du consentement. Mais 
les tiers peuvent être intéressés à cette cession. Il 
importe dès lors d’organiser la publicité delà cession.

(l)Voy. J.T., 1893, p. 812 et les nombreux renvois.
—  P a n d .  B., v° E rreu r judiciaire.
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Le Code l’a fait, mais en termes équivoques : Le ces- 
sionnaire n’est saisi à l’égard des tiers que par la 
signification du transport faite au débiteur, ce qui 
veut dire, d’après la doctrine, que le cessionnaire n’est 
propriétaire de la créance à l’égard des tiers que par 
la signification du transport. M° Hamande substitue 
une autre leçon à celle ci qui a le tort de porter 
atteinte au principe fondamental du transfert de la 
propriété par l’effet des obligations. Pour lui, en effet, 
il suffit de décider que la cession non signifiée au 
débiteur produira mutation du droit de créance, sauf 
à convenir que ce résultat ne pourra être opposé aux 
tiers qui se trouveraient lésés. Ne pas être saisi de la 
créance vis-à-vis des tiers, c’est ne pas être investi, 
c’est-à-dire que la cession sera tenue pour clandestine.

Cette vérité, dont les conséquences sont aussi nom
breuses qu’intéressantes, est établie par une argumen
tation très complète et très savante. On la lira avec 
fruit dans l’ouvrage de Ma Hamande.

627. — COURS DE DROIT CIVIL professé à l’Univer
sité de Liège, par V ic to r  T h ir y ,  professeur émérite 
à la Faculté de Droit, ancien recteur de l’Université, 
membre de la Commission de révision du code civil, 
annoté au point de vue de la doctrine et de la juris
prudence belges et françaises par G e o rg e s  T h iry ,  
avocat à la Cour d’appel de Liège. — Liège, 1893, 
Vaillant-Carmanne, édit. In*8°, 672 p.

Nous avons déjà, à deux reprises, attiré l’attention 
du monde judiciaire sur l’excellent compendium  de 
Droit civil belge, œuvre de M. Victor Thiry, publiée 
et complétée par son fils (Voy. J. T., 1892, p. 988 et 
1327).

L’œuvre sera complète en 4 volumes dont les trois 
premiers, comprenant le commentaire des art. 1 à 1707 
du code civil, ont déjà paru j le quatrième est sous 
presse.

Nous attirons spécialement l’attention sur le troi
sième volume, qui vient de paraître et qui contient le 
commentaire du C ontrat de m ariage ; le quatrième 
volume renfermera, entre autres, l’explication de la 
L oi hypothécaire belge. On sait que ces deux matières 
ont été, de la part de M. Victor Thiry, l’objet d’études 
approfondies et de travaux très estimés.

Le prix total de l’ouvrage est fixé à 36 francs pour 
les 500 premiers souscripteurs. Chaque volume sépa
rément est vendu 12 francs.

628. -  TRAITÉ DE DROIT COMMERCIAL, par
C h . L y o n -C aen  et L . R e n a u l t ,  professeur à la  
Faculté de Droit de Paris, etc. — 2e édit., t. IV, 
Paris, 1893, Pichon, édit. In-8°, 748 p.

Le 4a volume du T raité d a. Droit com m ercial de 
MM. Lyon-Caen et Renault, dont nous avons déjà 
rendu compte J. T., 1890, p. 608, 1891, p. 887, a paru 
dernièrement.

Il traite à fond une matière particulièrement inté
ressante au point de vue du droit commercial interna-
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tional et pour laquelle il sera donc très utile aux 
juristes belges aussi bien qu’aux français : les lettres 
de change et autres effets de commerce; les opérations 
de banque et le comple-courant ; les opérations de 
bourse.

629. — SAISIE ET VENTE JUDICIAIRE DES NA
VIRES, par V id a l N a q u e t ,  avocat du Barreau de 
Marseille. — 2® édition. —Paris, 1893, Chevalier- 
Marescq et O, édit. Ia-80.

La loi française du 10 juillet 1885 a apporté des 
modifications notables à la procédure suivie jusque-là 
en matière de saisie et de vente de navires. M. Vidal 
Naquet a publié un commentaire de cette loi en 1886, 
dans la Revue in ternationale du  d ro it m aritim e  
d’Autran ; elle réédite aujourd’hui une refonte de ce 
commentaire et l’enrichit d’un très utile formulaire 
de tous les actes exigés par la procédure nouvelle.

Cet ouvrage, d’une très grande utilité pratique, est 
divisé en trois parties : règles relatives aux ventes do 
navires sur saisie; ventes judiciaires autres que celles 
sur saisie; distribution du prix.

Accusé de réception.
— S u lla  Riform a Carceraria. II. Discours prononcé 

à la Chambre des députés d’Italie, par M. L u ig i L u c 
c h in i, à la séance du 5 juin 1893. — Rome, 1893, lmp. 
de la Chambre des Députés. In-8°, 36 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 4 juillet 1893 :
— La démission de M. P o n ce le t (C .-B .-L.), de ses 

fonctions d’avoué près la Cour d’appel de Liège, est 
acceptée.

— M. G r o s e m a n s  (J.-L.-O.), candidat notaire à Bru
xelles, est nommé notaire à cette résidence, en rem
placement de son frère, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 6 juillet 1893 :
— M. H e m e l e e r s  (F.), avocat à Schaerbeek, est 

nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, en remplacement de 
M. Vanderplassche, démissionnaire.

— M. C ru y s m à n s  (M.-M.-P.-T.), avocat à Anvers, 
est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. De Smet, décédé.

— M. De W i n t e r  (P.-M.-E,), candidat notaire à 
Anvers, est nommé notaire à Hemixem, en remplace
ment de M. De Deken, appelé à une autre résidence.

— M. H a c h e z  (L.-J.-A.-F.), docteur en droit, candi
dat notaire et juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Rœulx, est nommé notaire à la résidence 
de Soignies, en remplacement do M. Demeuldre, 
démissionnaire.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

Pour paraître incessamment

B O I S *  ¥  DENRÉES
COMPRENANT LES LOIS, RÈGLEMENTS, A R R ÊT ÉS, CIRCULAIRES

collationnés d'après les textes officiels 
RELATIFS A  LA

FABRICATION OU AU COMMERCE DES DENRÉES
ET

S U  B S T A N  C E S  A L I M E N T A I R E S

JULES DESTRÉE
A vocat au  B arreau  de Charleroi

Un volume in-12 d’environ 700 pages, texte compact. — P rix  : 6  fr.

S O M M A I R E  :
P a r t i e  g é n é r a l e  : Coloration artificielle. — Dépenses électorales. — Douanes. — Établissement 

dangereux, insalubre ou incommode.— Fraudes, falsification, altération. — Inspection. — Labora
toires d’analyse. — Liberté des prix et des marchés. — Paiement des salaires. — Patentes et droit 
de licence. — Poids et mesures. — Pouvoir communal. — Prescription de Faction en paiement.
— Transport. — Dslensiles, vases.

P a r t i e  s p é c ia le  : Animaux. — Bétail. — Beurre, beurre artificiel, margarine. — Bières et vinaigres.
— Blé. — Boissons. — Café. — Drogues. — Eau. — Eaux-de-vie. — Eaux minérales et thermales.
— Farines. — Fruits. — Gibier. — Grains. — Grenouilles. — Levure. — Liqueurs. — Margarine. — 
Matières toxiques.—Médicaments. — Mélasses.— Miel. — Pain.—Poisson.— Pommes de terre.— 
Baisin—Saccharine.—Sel.—Spécialités pharmaceutiques.—Sucres.—Viandes.—Vins.—Volailles.

A ppendice : B è g le m e n ts  communaux : Anderlecht. — Anvers. — Arlon. — Bruges. — Bruxelles. — 
Charleroi. — Gand. — Louvain. — Mons. — Ypres.

Les prescriptions réglementaires sur les Boissons et les Denrées se sont multipliées, 
en ces dernières années, de notable façon. Nous avons pensé qu’il devenait indispen
sable aux intéressés, c’est-à-dire tant aux fabricants et négociants soumis à la loi qu aux 
administrations et agents chargés d’en surveiller l’application, ainsi qu’aux magistrats, 
avocats, etc., d’en trouver le recueil complet.

C’est ce Code que noua présentons au public. Il comprend, coordonnées et annotées, 
toutes les dispositions qui régissent actuellement l’alimentation. Aux lois et arrêtés, 
ont été jointes les instructions et circulaires qùi en sont le commentaire le plus autorisé.

Le classement des matières en deux parties principales : l’une générale, embrassant 
les règles applicables à toutes les boissons ou denrées ; l’autre spéciale, renseignant 
les prescriptions relatives à telle denrée particulière, selon l’ordre alphabétique, rendra 
l’ouvrage facile à consulter. Au surplus, deux tables, l’une chronologique, l’autre alpha
bétique, permettront à tout lecteur de se renseigner rapidement et aisément.

Enfin, des indications bibliographiques, placées en notes, et l'énumération, en appen
dice, des règlements communaux les plus importants, compléteront ce Code qui sera 
ainsi, nous l’espérons, vraiment utile et pratique. (Note de l'É diteur.)

VILLÉGIATURE

C A M P A G N E  M E U B L E E
Ane M M  JAMI«

à louer à 3 kilomètres de Luxembourg,
1 1/2 de la gare de Strassen-Ber- 
trange.

S’adresser VERBRUGGHE, à Strassen, 
ou rue des Vingt-Deux, à Liège.

DOSSIERS-FARDES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

L a  douza ine ...........................................12  fr.

L a  douzaine avec poches. . . . 15  f r .

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS 

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845

5 9 , RUE NEUVE —  Téléphone 13 

B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E — LITHOGRAPHI E
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

Sur demande, envoi franco des échantillons
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

VIENT DE PARAITRE

CODES BELGES
E T

LO IS  U S U E L L E S
EN VIGUEUR EN BELGIQUE 

collationnés d’après les tex tes officiels, avec une conférence des articles
ET

ANNOTÉS  D'OBSERVATIONS PRATIQUES
TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX ET M IN ISTÉRIELS, DÉCRETS, AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT, 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, ETC., QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

par

J U L E S  D E  L E  C O U R T
Conseiller à la  Cour d’appel de Bruxelles

1 0 me É D I T I O N
CONTENANT TOUTES LES MODIFICATIONS ET ADDITIONS IN TERVENUES JUSQU’A CE JOUR

ÉDITION PORTATIVE : Un volume in-18 d’environ 1400 pages 
en belle reliure plein cuir : 10 fr.

DANS LA

CESSION DBS CREANCES
ÉTUDE CRITIQUE

de l’a r tic le  1 6 9 0  d u  Code civil

Louis HA MA ND E
A v o c a t

J u G E - S UP P L É ANT  P R È S  LE T R I B U N A L  DE L O U V A I N

I n - 8 °  d e  7 2  p a g e s ,  i m p r e s s i o n  s o i g n é e .  —  P r i x  :  2  f r a n c s .

Brux. — lmp. Ju4. Vve FERD. LA.RCIBR, rue d is  M-aimn, il
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JOURNAL
PAR AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 

JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A L A  L I B R A I R I E  V e F E R D I N A N D  L A R C I E R

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
T o u t ce q u i concerne  la réd ac tio n  e t  le service du  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 

à c e tte  adresse.

Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux est en venie dans les bureaux de son 
administration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND, à la librairie H o s te ;  — à ANVERS, à la librairie L e g r o s ;  —  
à  LIÈGE, à la librairie D e s o e r ; —  à  MONS, à la librairie D acqu in ; —  
¿TOURNAI, à la librairie V a sse u r-D e lm ée  et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PA R AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION - NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B elgique : U n  an , 1 8  fr . — Six mois, 1 0  fr . — É tranger  (U nion

Le num éro ; 2 0  centim es.
: U n  an , 28 fr.

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication. 
Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leu r prix .

ANNONCES : 30 c en tim es  l a  l i g n e  e t  a  f o r f a i t
L e Journal m sère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières judiciaires

et au no taria t.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration,— à BRUXELLES, chez les principaux libraires; — 
à GAND. à la librairie H o s te ; — à ANVERS, à la librairie L e g ro s ; —  
à LIÈGE, à la librairie D e s o e r ; — à MONS, à la librairie D acqu in ; —  
à TOURNAI, à la librairie V asseu r-D elm ée  et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.
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SOM M AIRE

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cour d'appel de B ruxelles, 
4e ch. (Placier à la commission. Absence de la qua
lité de commerçant.) — Cour m ilita ire . (Désertion. 
Milicien en congé illimité à l’étranger. Absence du 
délit. Non-reproduction des effets de grand équipe
ment. Conditions de l’infraction.) — Tribunal civil 
de B ruxelles, lre ch. (Enseignement primaire. Sub
sides de l’Etat. Simple faculté. Ecoles adoptées illé
galement. Restitution réclamée par la commune. 
Non fondement.) — T ribunal c iv il d 'A nvers, lro ch. 
(Conseil judiciaire. Achat de choses nécessaires à la 
vie. Caractère licite.) — T ribunal civil de B in a n t, 
lre ch. (Rente viagère. Caractères essentiels. Obli
gation de fournir un logement.) — T ribunal de com
merce de G and. (Propos de nature à nuire au crédit. 
Prétendu caractère confidentiel. Responsabilité.) — 
T ribunal de commerce d'Anvers. (Bulletin mensuel.)

L 'O r d r e  d e s  A v o c a t s  d e  B e r l in .

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

F e u i l l e t o n .  — La Foule criminelle.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (4® ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

24 ju in  1893.

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — 
p l a c i e r  a  l a  c o m m is s io n .  —  a b s e n c e  d e  l a

QUALITÉ DE COMMERÇANT.

N e peu t être considéré comme commerçant, 
le p lacier à la commission qui ne se liv re  

personnellem ent à aucune spécu la tion , 
r i  exerce p a s  les actes qualifiés commer
ciaux p a r  la lo i et se borne à louer ses ser
vices moyennant une rém unération calcu-

LA POULE CRIMINELLE®

Les grèves ouvrières, les soulèvements publics si 
fréquents dans la dernière moitié de ce siècle, ont 
généralement été suivis d’une répression rigoureuse, 
même cruelle. A des actes de violence, le plus souvent 
purement réflexes — justifiés ou non, ce n’est pas ici 
la question — répondait de la part de la justice 
sociale une réaction également réflexe, mais moins 
excusable, puisque dans les sociétés civilisées où il 
existe une organisation judiciaire savamment consti
tuée, le droit semblerait devoir être, de par s a  nature 
même, exempt de mouvements épileptiformes.

Il n’en est malheureusement pas tout à fait ainsi. 
Les tribunaux agissent et réagissent encore beaucoup 
trop suivant des modes rudimentaires; ils sont, en 
bien des circonstances, des impulsifs obéissant à des 
émotions soudaines comme ceux-là mêmes dont ils 
sont appelés à apprécier les droits ou à réprimer les 
violences.

Sous ce rapport, et malgré tous les efforts plus ou 
moins heureux qui ont été imaginés pour assurer 
leur indépendance, ils appartiennent bien plus qu’ils 
ne se le figurent eux mêmes à l’humanité ambiante :

(1) M. T a r d e  a  a p p e lé  la  m ê m e  m a t i è r e  les C rim es | 
des Foides, c o n t r e - p a r t i e  des Crim es contre les M asses, ; 
s u iv a n t  l’e x p r e s s io n  q u e  n o u s  a v o n s  é té  le s  p r e m ie r s  à 
e m p lo y e r  e t  q u i  a  f a i t  f o r tu n e .

8 9 8

lée d'après les affaires qu 'il procure à son
patron  (1).

Durvaux c. de Rodowitz.

Attendu que l’appelant, en sa seule qualité de 
commis ou facteur chargé de la vente des articles 
de la maison de Rodowitz, ne peut être considéré 
comme commerçant, puisque le placier à la com
mission ne se livre personnellement à aucune spé
culation, n’exerce pas les actes qualifiés com
merciaux par la loi, et se borne à louer ses ser
vices moyennant une rémunération calculée 
d’après les affaires qu’il procure à son patron ;

Mais attendu qu’il est constant que Durvaux a 
exercé le commerce de boutiquier et de marchand 
de liqueurs pour lequel il a été patenté au pre
mier janvier 1892 ;

Attendu que contrairement à son soutènement
il n’a pas cessé complètement de faire ce com
merce pendant les six mois qui ont précédé la 
déclaration de sa faillite, c’est-à-dire du 13 août
1892 au 13 février 1893 ;

Qu’en effet, il se voit par les documents pro
duits que le 22 août 1892, des marchandises, 
châles et vêtements divers, faisant l’objet de son 
négoce, lui ont été facturés par l’intimé de Rodo- 
witz pour une somme de fr. 82.40;

Que le 15 septembre 1892, il a encore vendu 
trois paires de souliers pour une somme de 
fr.24.30 portée à son crédit par un sieur Delfossé, 
Auguste, lors de la production de la créance de ce 
dernier ;

Attendu, d’ailleurs, que c’est seulement à la 
date du 21 septembre 1892 qu’une nommée Colsi- 
gnaux, Caroline, avec laquelle Durvaux habitait, 
et qui depuis est devenue sa femme, a repris pour 
son compte la patente de boutiquier et de mar
chand de liqueurs ;

(1) Comp. P a n d . B., v° Commerçant, n°» 224 et 112 
et s . ; — Comm. Brux., 16 févr. 1889, J .  T., 486.

ils subissent, tant en bien qu’en mal, le contre-coup 
des émotions de la collectivité ; s’ils s’apitoient par
fois avec cette dernière, il leur arrive aussi de réagir 
avec une rigueur excessive, répondant par des juge
ments de lêse-humanité à des atteintes plus ou moins 
graves portées à un droit positif transitoire.

Dans les accidents dont l’importance inusitée émeut 
plus que d’ordinaire la pitié publique, il est de noto
riété que les dommages-intérêts alloués par les tribu
naux dépassent de beaucoup les indemnités accordées 
pour les mêmes accidents et toutes autres conditions 
égales, sauf l’étendue et l’éclat de la catastrophe. Si 
l’émotion collective, bien que réflexe, s’impose à la 
justice même, il n’y a pas lieu de s’en plaindre outre 
mesure; la pitié est toujours louable, même si elle 
est excessive.

Il en est tout autrement en matière de criminalité. 
Des ouvriers, à l'occasion d’une grève, dépassent la 
limite plus ou moins définie de la liberté de coalition 
et quelques-uns d’entre eux portent atteinte à  la 
libertédu travail. Des citoyens ou du moins des hommes 
qui veulent avec raison le devenir, dans des moments 
d’effervescence publique, poussés en tant qu’individus 
par une situation collective dont un hasard les impro
vise les organes, se livrent à des excès de paroles ou 
à des actes auxquels ils ne songeraient même pas 
dans des circonstances ordinaires. Ces paroles ou ces 
actes sont moins le fait de ces individus que de la 
foule même qui s’empare d’eux pour en faire ses 
organes d’un moment.

Ici ce n’est plus la pitié qui l’emporte; on ne subit 
plus i’émotion collective; la justice se contracte,
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Qu’elle a déclaré avoir commencé son commerce 
le 25 août précédent ;

Attendu qu’il est permis d’induire de ces faits et 
des autres éléments de la cause que l’appelant est 
resté personnellement à la tête de ses affaires tout 
au moins jusqu’au 25 août 1892 ;

P a r ces motifs, et ceux non contraires du pre
mier juge, la Cour, de l'avis conforme de 
M . l’Avocat Général d e  P r e l l e  d e  l a  N i e p p e ,  
entendu en audience publique, déclare l’appelant 
sans griefs; en conséquence met son appel à 
néant et le condamne aux dépens.

Plaidants : MM08 M a t e r n e  (du Barreau de 
Charleroi) c. Le P o u t r e .

Cour militaire.
P r é s i d e n c e  d e  M. A e l b r e c h t .

15 avril 1893.

DROIT MILITAIRE. —  d é s e r t i o n .  —  I. m i l i 
c i e n  EN CONGÉ ILLIM ITÉ A L’ÉTRANGER. —  

ABSENCE DU DÉLIT. —  II. ORDRE DE R A PPE L . —  
PUBLICATION PRESCRITE PAR L’A R R . ROY. DU 

7 AOUT 1877. — FORMALITÉ NON-ESSENTIELLE.

— III. NON-REPRODUCTION DES EFFET S DE GRAND 

ÉQUIPEM ENT. —  CONDITIONS DE L*INFRACTION.

I. I l  n 'y  a pas désertion à Vétranger lorsque 
le m ilicien en congé illim ité , autorisé à se 
rendre en pays étranger , se trouvait en  
dehors des lim ites d u  territoire belge au  
m om ent où il est devenu déserteur , 
p ourvu  qu ’étant ren tré en Belgique, il 
ria it p o in t , de nouveau , fra n ch i les 
lim ites du  territoire  (1).

II . E n  m atière de délit de désertion , il

(1) Cons. P a n d . B., v° Déserteur, désertion, n° 167.

elle réagit; ne pouvant condamner la foule, la grande 
coupable, si coupable il y a, elle endosse au bras par 
lequel cette foule a frappé, à la langue par laquelle 
elle a proféré ses menaces, c’est-à-dire à un individu, 
ce qui, au moins pour la plus grande part, est le fait 
de cette foule même. Nous voyons, dans ce cas, la 
peine infligée être d’autant plus sévère que la respon
sabilité du délinquant est, en réalité, plus légère, 
absorbée et déterminée qu’elle est par la quasi irré
sistible influence de la surexcitation générale.

Eh bien, dans les deux cas dont nous venons de 
parler, aussi bien dans celui où la pitié est louable que 
dans celui où la sévérité est blâmable, il faut recon
naître que la Justice est injuste.

Elle l’est parce que, comme nous l’avons dit, elle 
agit d’une façon réflexe et non raisonnée; elle l’est 
parce qu’elle oublie son rôle supérieur de régulatrice 
et de modératrice des troubles émotionnels et autres 
auxquels les individus et les masses peuvent, dans 
certaines circonstances, à tort ou à raison, se laisser 
entraîner. Elle l’est surtout pour une raison d’ordre 
scientifique dont l’oubli vicie ses décisions : elle né
g lig e  de  fa ire  dans les fa its  dont l'appréciation lu i est 
déférée p a r  la société, la p a r t de responsabilité de  
l ’ind iv idu  et celle de la  collectivité.

Dans les délits qui se produisent à l’occasion des 
grèves ou de soulèvements politiques, la part d’impu- 
tabilité revenant à l’individu est minime, celle incom
bant à la foule est au contraire de beaucoup plus 
considérable. Que voyons-nous cependant? La peine 
appliquée aux délmquants-individus est presque 
toujours d’autant plus forte que l’émotion collective
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r i  incombe point au M inistère public de 
ju s tifie r  de la publication prescrite p ar  
Cal. 2, art. 41, A r r . r o y 7 août 1877 (1). 

Cette publication n'est pas essentielle et son 
défaut r i entraîne pas la nullité de l'ordre 
de rappel ; elle ri est stipulée que dans 
l'intérêt de la prom pte mobilisation de 
l'armée et nullem ent au pro fit d u  m ili
taire rappelé , q u i est dûm en t averti 
d'avoir à rejoindre son corps en vertu  
des règles édictées p a r  le m êm e arrêté 
royal.

I l  doit en être jugé ainsi surtout qua n d  le 
prévenu reconnaît avoir été touché par 
l'ordre de rappel (2).

I I I .  Le prévenu q u i, étant déserteur, ne 
reproduit pas ses effets de g ra n d  équipe
m ent est coupable, sans que le M inistère 
public ait d établir que cette non-repro
duction procède du  fa it du  prévenu .

Auditeur général c. Van Brussel.

Attendu qu’il résulte de l’instruction faite 
devant la Cour que Van Brussel, rappelé sous les 
armes pour le 2 janvier 1887, aux termes d’un 
ordre de rejoindre régulier, n’est pas rentré à son 
corps quinze jours après l’époque fixée et que ce 
n’est que le 13 février 1893 qu’il s’est volontaire
ment constitué prisonnier à la gendarmerie de 
Mouscron ;

Attendu qu’il se trouve donc en état de désertion 
aux termes de l’art. 45, C. pén. milit. ;

Mais, attendu qu’étant autorisé à résider à

(1) Cet article est ainsi conçu : « Ceux-ci font remet
tre, sans retard, les ordres de rejoindre, par des agents 
communaux aux intéressés eux-mêmes, ou, s’ils sont 
absents, entre les mains de leurs parents ou de toute 
autre personne demeurant avec eux.

En outre, les bourgmestres font publier, par affiches 
ou autrement, que les hommes qui n’auront pas rejoint 
leur corps dans le délai légal seront réputés déser
teurs. Aucun prétexte d’ignorance ne sera admis. »

(2) Cons. P a n d .  B., v° Déserteur, désertion , n°» 66 
et s., spécialement 72.

qu’ils ont partagée était plus grande ; la société leur 
endosse donc la charge et la punition de son propre 
fait ou du moins du fait de la masse qui, d’une façon 
générale, a ressenti l’émotion, naturellement trans
formée en actes plus ou moins incohérents, ainsi qu’il 
arrive dans toute émotion vive.

Ces réflexions opportunes nous sont suggérées par 
l’ouvrage récent de M. Supio Sighele : « La foule cri
minelle » (1). L’auteur appartient à cette grande 
école italienne de criminologie positive illustrée par 
E. Ferri, N. Colajanni, Garofalo et Lombroso. Peut- 
être a-t.-il cependant, comme ce dernier, une tendance 
exagérée à considérer comme criminels les délin
quants politiques quelconques dont l’insuccès seul 
bien souvent constitue le plus grand tort. Les hommes 
d’Etat italiens nous montrent beaucoup de spécimens 
marquants <le ces pseudo-criminels pour qui la prison, 
l’exil, les condamnations à mort ont été bien souvent 
le stage préparatoire des plus hautes situations pu
bliques. Ce genre de criminels ressemble en somme 
beaucoup à cette grande catégorie de fous dans laquelle 
l’illustre professeur de Turin a classé la plupart des 
hommes de génie qui sont la gloire de l’humanité pré
sente et passée et dont lui-même peut avoir la légi
time ambition de faire partie.

Quoi qu’il en soit, le livre de M. Sighele est à lire

(1) Paris. Félix Alcai», Bibliothèque de Philosophie  
contemporaine.
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l'étranger, et y résidant en réalité, il n’a pas 
franchi les limites du territoire belge pour s’éloi
gner du pays, au moment où il est devenu déser
teur ou durant sa désertion ; que c’est donc à tort 
que le premier Juge Ta déclaré coupable de déser
tion à l’étranger ;

Attendu que vainement l’inculpé soutient qu’il 
ne peut être réputé déserteur parce que le Minis
tère public ne justifie pas de la publication pres
crite par l’alinéa 2 de l’art. 41 de l’arrêté royal 
du 7 août 1877;

Que cette publication n’est pas essentielle et 
que son défaut n’entraîne pas la nullité de l’ordre 
de rappel ;

Qu’elle n’est stipulée que dans l’intérêt de la 
prompte mobilisation de l’armée et nullement au 
profit du militaire rappelé qui est dûment averti 
d’avoir à rejoindre son corps en vertu des règles 
édictées par le même arrêté royal ;

Attendu que ces règles ont été observées dans 
l’espèce et que le prévenu reconnaît d’ailleurs 
qu’il a été touché par l’ordre de rejoindre et qu’il 
ne pouvait donc se dispenser d’y obtempérer ;

Attendu qu’il est établi, en outre, qu’après son 
absence du corps, l’inculpé n’a pas reproduit sa 
veste, effet de grand équipement et qu’il ne justifie 
pas en avoir été dépouillé par suite de force 
majeure ;

Attendu que cette justification lui est imposée 
en termes de preuve directe par l’art. 57, G. pén. 
milit., et qu’il n’incombe nullement au Ministère 
public, conformément à la décision du premier 
Juge, de démontrer que la non-reproduction pro
cède du fait du prévenu ;

Attendu qu’à raison des deux délits, il existe en 
faveur de Yan Brussel des circonstances atté
nuantes, résultant de ses bons antécédents;

P ar ces m otifs, et par application des art. 45, 
46, 48, 49,56, 57, 59, C. pén. milit., 194, C. instr. 
crim., 185, C. proc. milit. et 30 du règlement de 
discipline militaire, la Cour met la décision atta
quée à néant, et statuant par disposition nouvelle, 
déolare Van Brussel coupable de désertion 
simple et de non reproduction d’un effet de 
grand équipement; le condamne de oes deux 
chefs à deux fois vingt-huit jours d’arrêts dans 
la prison militaire, sur pied de la nourriture 
ordinaire ;

Le condamne, en outre, aux frais des deux 
instances.

Plaidant : M» A. Dupont.

Tribunal civil de Bruxelles ( l r* ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

iO  ju in  1893.

DROIT ADMINISTRATIF. — e n s e i g n e m e n t

PR IM A IR E . —  SUBSIDES DE L’É T A T . —  SIMPLE 

FACULTÉ. —  ÉCOLES ADOPTÉES ILLÉGALEM ENT. —  

RESTITUTION RÉCLAM ÉE PA R LA  COMMUNE. —  NON 

FONDEM ENT.

L a loi du  20  septembre 1884, à la différence 
des lois antérieures rég lan t la ‘p a r tic ip a 
tion de l 'E ta t  aux f r a i s  de renseignement 

p r im a ire , r i impose p lu s  au Gouvernement 
Y obligation d 'in terven ir p a r  voie de sub
sides dans les dépenses scolaires : cette 
in tervention  est sim plem ent fa cu lta tive .

I l  ne se conçoit p a s , dès lors, qui une commune 
réclame la restitu tion  des sommes qui 
au ra ien t été prétendum ent retenues su r  
les subsides qu i au raien t dû  lu i être 
alloués (dans l'espèce, p a r  Y a ttribu tion  de

par tous ceux que les questions de droit pénal et spé
cialement de psychologie collective intéressent.

Grande est la difficulté du problème de la responsa
bilité pénale dans le crime collectif ; l’école classique 
n’est pas parvenue à le résoudre; de là l’injustice pro
fonde de nos codes criminels.

M. Sighele, à la suite d’A. Comte et de M. H. Spen
cer, conçoit la société comme un organisme ; signalons 
cependant qu’il ne détermine pas suffisamment ce qui 
distingue ce dernier des corps organisés individuels. 
Par une erreur étrange, il me reproche aussi, bien à 
tort, évidemment, de ne pas admettre la même con
ception, alors que toutes mes idées sociologiques con
vergent vers cette conclusion. Ce qui est vrai, c’est que 
j’ai essayé de déterminer les caractères distinctifs qui 
légitiment la constitution de la sociologie en science 
en partie indépendante.

** *
Ces réserves faites, il faut admirer la façon absolu

ment scientifique dont l’auteur a étudié la psycho-phy
siologie de la fouie. La foule est un agrégat sociale
ment inorganisé. Elle obéit avec la plus grande | 
facilité aux lois de l’imitation, de la contagion morale, 
de la suggestion; ses émotions sont d’autant plus 
intenses qu’elle est plus considérable. L’ivresse morale 
du despote a pour pendant l’ivresse morale du nombre.
Il faut tenir compte des dégénérés, des vagabonds, des 
criminels, des fous dont la présence modifie aussi 
immanquablement le caractère de tout grand rassem
blement. Si les foules peuvent commettre de grands 
crime§, elles sont aussi oapables de> actions les plus ,
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ces sommes, à  t i tr e  de subsides , à des 
écoles adoptées illégalement) (h).

Ville de Bruxelles c. Etat belge.

Attendu que la loi du 20 septembre 1884, à la diffé
rence des lois antérieures réglant la participation de 
l’Etat aux frais de l’enseignement primaire, n’impose plus 
au Gouvernement l’obligation d’intervenir par voie de 
subsides dans les dépenses scolaires; que celte interven
tion est simplement facultative; que le texte de la loi et 
les discussions qui en ont précédé l’adoption ne peuvent 
laisser aucun doute à cet égard;

Attendu qu’il s’en suit que les communes non seule
ment n’ont aucun droit à une fraction déterminée des 
subsides mis à la disposition du Gouvernement par la 
législature en faveur de l’enseignement primaire, mais 
qu’elles n’ont même aucun droit à un subside quelconque;

Attendu qu’il ne se conçoit pas, dès lors, que la deman
deresse réclame la restitution des sommes qui auraient 
été prétendument retenues sur les subsides qui, d’après 
elle, auraient dû lui être alloués; qu’il dépendait de 
l’arbitraire ministériel de lui enlever tout subside; qu’en 
droit, la demanderesse n'est pas fondée à réclamer ce 
qu’en fait elle a pu croire lui être dû;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï, en son avis conforme, 
M. De H oon, substitut du Procureur du roi, déclare la  
dem anderesse non fondée en son action, l ’en 
déboute et la condamne aux dépens.

Plaidants : MMai D u v iv ie r  et H a n ssen s  c . B onnev ie .

Tribunal civil d’Anvers ( lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. O p  d e  B b e c k .

8  ju in  1893.

DROIT CIVIL. —  c o n s e i l  j u d i c i a i r e .  —  a c h a t

DES CHOSES NÉCESSAIRES A LA VIE. —  CARAC

T È R E  LICITE. —  L IM IT E  RAISONNABLE.

L a personne placée sous conseil ju d ic ia ire  
peut acheter les choses nécessaires à la vie ; 
néanmoins cette faculté doit s'entendre 
d'une manière raisonnable et les achats 
doivent être en rapport avec l'état de for
tune et la situation sociale de celui qui a  été 
l'objet cf une pareille m esure (2).

Devens c. M...

Attendu que la personne placée sous conseil judiciaire 
peut acheter les choses nécessaires à la vie; que néan
moins cette faculté doit s’entendre d’une manière rai
sonnable et que les achats doivent être en rapport avec 
l’état de fortune et la situation sociale de celui qui a été 
l’objet d’une pareille mesure;

Attendu qu’il a été reconnu en termes de plaidoiries 
que G.M... jouit d’un revenu annuel de plus de 9,000 fr.; 
qu’il est célibataire et n’a à pourvoir qu’à ses besoins 
personnels, que l’achat de vins pour une somme de 
2,312 francs pendant une période de temps de plus de
7 mois ne doit donc pas être considéré comme excessif ;

Attendu que, au point de vue de la bonne foi du 
demandeur, il convient de remarquer que, depuis de 
longues années, ce dernier livrait des vins, non seule
ment au défendeur principal, mais aussi à sa famille; 
qu’il est fort possible, par suite de la publicité restreinte 
qui est donnée aux nominations de conseils judiciaires, 
que le demandeur ignorât au 10 juin 1891 que le défendeur 
était placé sous conseil judiciaire depuis le 13 juin 1890 ; 
qu’il est possible aussi que, connaissant cet état, mais eu 
égard à la situation de fortune brillante de la famille 
M..., il ait, de très bonne fol, pensé que ces achats 
n’étaient pas exagérés ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. E em an, Substitut du 
Procureur du Roi, en son avis conforme, et statuant en der
nier ressort, donne acte, etc.

Plaidants : MM”  B a u s a r t  c. S té p h a n t .

(1) Cons. Civ. Gand, 1er juin 1892, J. T., 857.
(2) Voy. P a n d .  B., v °  Conseil ju d ic ia ire , n°* 506 

et s. — Voy. aussi P a n d . B . ,  v° Enseignement prim aire  
(table alphabétique : v° Subside).

admirables. La première Révolution française fournit 
des exemples nombreux et mémorables de ces deux 
états extrêmes. L’individu, dans une foule, ne s’appar
tient plus; il y exécute, en bien ou en mal, des actes 
doüt il serait incapable à l’état isolé.

Tous ces problèmes et d’autres non moins intéres
sants sont parfaitement analysés par M. Sighele ; nous 
y renvoyons le lecteur.

Quelles sont ses conclusions juridiques!
Napoléon Ier, à propos des actes violents de la Con

vention, a dit ces paroles graves : « Les crimes collec
tifs n’engagent personne. # C’est là une doctrine 
absolue que la science ne peut admettre; l’organisme 
social réagira toujours contre celui qui attente à ses 
conditions vitales, lors même que ces dernières ne 
seraient que transitoires et défectueuses.

La réaction contre toute attaque est donc une 
nécessité sociale relative, de même par conséquent la 
responsabilité.

Mais qui sera responsable dans les crimes collectifs?
Toute la foule doit être responsable.
Mais est-il possible que la foule soit responsable? 

Cette possibilité était dans tous les cas reconnue dans 
les temps anciens; nous savons, en effet, que la res
ponsabilité collective était autrefois l’unique forme de 
responsabilité. Même lorsqu’on savait qu’un crime 
avait été commis par un seul individu, il ne devait pas 
en répondre seul, mais avec lui sa famille, son clan, 
sa tribu. « Les lois anciennes étendaient à la femme, 
aux enfants, aux frères, parfois même à tous les 
parents du délinquant, le supplice ou la peine auxquels 
il était condamné lui-même. »
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Tribunal civil de Dinant(i™ ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e s u i s s e .

18 m a i  1893.

DROIT CIVIL. — r e n t e  v i a g è r e .  — c a r a c 
t è r e s  e s s e n t i e l s .  —  o b l i g a t i o n  d e  f o u r n i r  

u n  l o g e m e n t .  —  n o n - a p p l i c a t i o n .

L 'u n  des caractères de la rente viagère, sous 
le rapport du  revenu qu'elle p rocure , est 
de consister en une redevance pério
dique, soit d 'une somm a fixe , soit d 'une  
quantité précise et déterm inée de choses 
fongibles.

L a  rente viagère est essentiellement cessible, 
sa u f au cas où est stipulé le contraire  ; il 
est de sa nature de pouvoir être servie p ar  
d'autres que p a r  le débirentier ; cette con
dition  ne se rencontre pas dans l'obliga
tion de fo u rn ir  u n  logement à la m ère  
du  débiteur.

Dave c. Dave et Genicot.

Attendu que les demoiselles Genicot, parties M« Thi- 
rionnet, ayant fait saisir une maison sise à Ciney, sur leur 
débiteur Antoine Dave, auquel elle avait été donnée, sous 
certaines charges et prestations, par sa mère, la veuve 
Dave, suivant acte reçu deMe Schlogel,notaire à Ciney, le 
5 août 1880, la donatrice a opté pour l’action en résolu
tion qu'elle a introduite devant ce tribunal ; que dans 
l’instance sont intervenues les parties, M9 Thirionnet,en 
vertu de l’art. 34 de la loi du 15 août 1854; que les 
moyens qu'elles opposent à la demande ne peuvent être 
accueillis que pour autant qu’il soit démontré que l’acte 
du 5 août 1880 est à considérer comme une constitution 
de rente viagère, à laquelle est applicable l’art. 1978,
C. civ., que telle n’est pas la nature dudit acte, ainsi qu’il 
appert non seulement des termes employés par les par
ties, mais surtout des obligations qu’Antoine Dave a 
prises à sa charge ; qu’il s’est en effet engagé :

1° A fournir à sa mère pendant la vie de celle-ci, le 
logement dans une des chambres de la maison donnée ;

2° A payer au décès de sa mère une somme de
1,700 francs à chacun de ses frères et sœurs ;

3° A servir à la donatrice jusqu’à sa mort l’Intérêt à 
5 p. c. l’an des sommes qu’il promettait de remettre ù 
ses frères et sœurs, et, en outre, une rente annuelle de 
85 francs ;

Attendu que l’un des caractères de la rente viagère, 
sous le rapport du revenu qu’elle procure, est de consis
ter dans une redevance périodique, soit d’une somme 
fixe, soit d’une quantité précise et déterminée de choses 
fongibles ; qu'en s'engageant à procurer un logement à 
sa mère sa vie durant, Antoine Dave s’est obligé ù pres- 
ter un fait personnel non susceptible d’être apprécié en 
argent; que l'indétermination de la prestation est un 
obstacle à l’appréciation des principes de l’art. 1978,
C. civ.; que de plus, il résulte de l’art. 1981, mêmecode, 
que la rente viagère est essentiellement cessible, sauf au 
cas où elle est stipulée Incessible; qu’il est donc de sa 
nature de pouvoir être servie par d’autres que par le 
débirentier; que cette condition ne se rencontre pas dans 
l’obligation consentie par Dave de fournir un logement à 
sa mère, la considération des personnes y étant prépon
dérante; que la stipulation dont il s’agit a été évidem
ment inspirée à la veuve Dave par des motifs d’affec
tion et de convenance, qui font que son fils seul peut 
l’accomplir suivant l’intention de la donatrice ; qu’enfin, 
si l’obligation contractée par Antoine Dave de payer à sa 
mère jusqu’à son décès l’intérêt à 5 p. c. de la somme de
6,800 francs, ainsi qu’une rente viagère de 85 francs et 
au décès de sa mère, à ses frères et sœurs, la dite somme 
de 6,800 francs, enlève au contrat, vu la valeur de la 
maison qui en fait l’objet, tout caractère aléatoire et indi
que manifestement que, quelque dénomination qu’on 
puisse donner à cet acte, il n’est pas régi par la règle 
exceptionnelle de l’art. 1978, C. civ. ;

Attendu que les frères et sœurs d’Antoine Dave, qui 
ont accepté la stipulation faite à leur profit dans l’acte du
5 août 1880, bien qu’appelés en intervention par la veuve 
Dave, n’ont pas constitué avoué; qu’il n’échet donc pas 
de se préoccuper du point de savoir comment leurs droits 
éventuels pourraient être sauvegardés ;

Attendu que la demanderesse au principal ne justifie

Avec la civilisation, il est vrai, la peine a été s’indi
vidualisant. Toutefois, même aujourd'hui, nous tenons 
toujours compte non seulement de l’individu, mais du 
milieu social, et, bien que dans des proportions diffé
rentes, noua ne frappons en fait, sans nous en douter, 
l’individu que d’une part de responsabilité.

11 faut appliquer ce principe, déjà confusément 
reconnu et organisé dans la conscience, aux crimes et 
délits commis par les foules et par certains individus 
qui en font partie. La foule inconnue, bien que res
ponsable, ne pourra être punie; elle ne pourra subir 
que les réactions immédiates et brutales qu’entraîne 
naturellement toute attaque violente et brutale, môme 
justifiée par des iniquités évidentes .

En ce qui concerne l’individu, pris sur le fait dans 
la foule, la responsabilité, au lieu d’être aggravée, 
comme c’est le cas aujourd’hui, doit être réduite pro
portionnellement à l’importance et à l’intensité émo
tionnelle de la foule.

L’individu aura donc une part de responsabilité. 
Encore, dans la détermination de cette part, faudra- 
t-il tenir compte des conditions que nous avons indi
quées dans notre étude sur la Sociologie criminelle  
de M. Ferri. Il faudra examiner notamment si le 
justiciable n’est pas un criminel-né, un névrasthé- 
nique, etc., etc.

S’il est responsable, quelle sera sa part de respon
sabilité ? M. Sighele avait primitivement conclu à 
une demi-responsabilité. Cette mesure ôtait évidem
ment arbitraire. Il se rallie actuellement à une for
mule par laquelle M. Garofalo a très habilement 
accordé les idées de l’école positiviste avec les dispo-
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d'aucun préjudice; que sa conclusion à fin de dommages- 
intérêts doit donc être écartée ;

Par ces motifs, etc......
Plaidants : MM” B erb ecq  c . T h i r io n n e t.

Tribunal de commerce de Gand.
P r é s id e n c e  d e  M. Is. V e r m a n d e l .

26 a v r il  1893.

DROIT COMMERCIAL. —  p r o p o s  d e  n a t u r e  a

N U IRE AU CRÉDIT. —  PRÉTENDU CARACTÈRE 

CONFIDENTIEL. —  RESPONSABILITÉ. — DOMMAGES- 

INTÉRÊTS. %

S 'il est établi qu 'à  d iverses reprises, d a n s  des 
cafés, te d é fe n d e u r  a déclaré à p lu sieu rs  
personnes q u 'u n e  m a iso n  de co m m erce  
était s u r  le po in t d 'être déclarée en  fa i l
lite, ces p ro p o s , de n a tu re  à n u ire  a u  cré
d it co m m erc ia l d u  d e m a n d e u r , e n tra î
n en t responsabilité et i l  y  a  lieu d 'a d m e ttre  
le d e m a n d eu r  à libeller le m o n ta n t d u  
dom m a g e  (1).

Une c o m m u n ica tio n  répétée à s i x  ou  sept 
personnes séparém en t n'est p lu s  une  con
fidence, su r to u t lorsqu 'elle  est fa ite  d a n s  
u n  café.

Zeyen c. Collignon.
Vu les rétroactes de la cause, notamment l’arrêt de la 

Cour d’appel de Gand en date du 19 décembre 1892, re
produit en extrait enregistré ;

Ouï les témoins en leurs dépositions faites à l’audience ; 
Attendu qu’il est établi par l’enquête qu’au commen

cement de l’année 1892, à diverses reprises, tantôt au 
café tenu par le sieur Kretz, tantôt au café tenu par le 
sieur Klaus, le défendeur a déclaré à plusieurs personnes 
que la maison Gustave Zeyen élait sur le point d’être 
déclarée en faillite;

Que si le défendeur n'a pas toujours nommé la maison 
Zeyen, il l’a désignée néanmoins d’une manière assez 
précise pour ôter à cet égard toute incertitude à ses 
interlocuteurs (témoins Hutscher, Groux, Schmitz, Kohn 
et Huttlch) ;

Qu’il disait que le passif élait d’un ou de deux millions ; 
qu’il donnait la nouvelle comme exacte, disant qu’on en 
parlait en Bourse et même déjà dans les journaux (té
moins Groux, Schmitz) et qu’il ajoutait qu’il aurait 
volontiers donné cinquante ou cent mille francs pour 
sauver son ami, mais que le passif élait trop considéra
ble (mêmes témoins);

Attendu qu’il n’est pas douteux que les propos tenus 
par le défendeur étalent de nature à nuire au crédit 
commercial du demandeur;

Attendu que le défendeur soutient vainem ent que les 
propos incrim inés auraient eu le caractère de com muni
cations confidentielles;

Attendu qu’une communication répétée à six ou sept 
personnes séparément n’est plus une confidence, surtout 
lorsqu’elle est faite dans un café ;

Que le défendeur n’a pas même demandé à ses interlo
cuteurs le secret de la confidence; qu’il envisageait 
d’ailleurs si peu ses communications comme des confi
dences, qu’il disait lui-même qu’on parlait en Bourse et 
jusque dans les journaux de la déconfiture de la maison 
Zeyen;

Attendu que le demandeur n’a pas établi jusqu’ores le 
montant du préjudice qu’il prétend avoir subi;

Qu’il y a lieu de l’admettre à libeller le montant du 
dommage;

Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que le 
demandeur a  subm inistré la preuve des fa its  
articulés par lui, et que le défendeur est respon
sable envers lui du dommage qu’il lui a causé ;

Et, avan t de statu er plus avan t, adm et le 
demandeur à. libeller le m ontant du dommage 
qu’il prétend avoir subi ;

Remet la cause à quinzaine; réserve les dépens. 
Plaidants : MMei B a e r t s o e n  c. D e rv a u x .

(1) Cons. P a n d .  B., via Calomnie et D iffam ation, 
n0B 242 et s., 124 et s., 193 et s.

sitions actuelles des Codes. M. Garofalo, en effet, 
pense que, sans rien innover, on peut faire admettre 
d’une façon générale par la jurisprudence les cir
constances atténuantes, ou certaines excuses lorsqu'il 
s’agit de crimes en partie collectifs et en partie indi
viduels. Dans sa pensée, la loi se conformerait 
bientôt et naturellement à cette jurisprudence pro
gressive.

Nous terminons notre exposé sur cette conclusion 
pratique du savant publiciste qui est en même temps 
président du tribunal de Ferrare. Elle est, à tous 
égards, digne des méditations de nos jurisconsultes 
et de nos magistrats. La jurisprudence de ces der
niers, fondée sur une psychologie erronée, en est 
trop souvent le contre-pied ; il est regrettable que ce 
qui, aux yeux de la science, doit être considéré 
comme tout au moins une circonstance atténuante, 
persiste à être apprécié dans notre pays comme une 
cause d’aggravation de la peine. Espérons que l’irré
sistible poussée scientifique qui, partie de l’étranger, 
commence heureusement à se propager chez nous, 
aura rapidement raison de cette déplorable tendance 
juridique et morale, uniquement fondée sur une 
défectueuse culture intellectuelle. Cette partie de 
notre constitution sociale n’est pas la moins impor
tante à reviser.

(La Réform e.) G u i l l a u m e  D e  G r b h f .
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Tribunal de commerce d’Anvers.

830. — DROIT DE PROCÉDURE. — r é f é r é  c o m m e r-
CU L. —  COMPÉTENCE DU PRÉSIDENT. —  NÉCESSITÉ 
d ’u n e  URGENCE EXCEPTIONNELLE.

Le Président siégeant en référé n'est compétent que 
s’il y a urgence réelle, exceptionnelle, ce que ce ma
gistrat doit examiner avant tout, spécialement en 
matière commerciale, où, pour agir au principal, les 
parties sont soumises à des délais fort courts.

La juridiction des référés étant une juridiction d’ex
ception, il échet de ne porter devant elle que les 
litiges qu’il y aurait impossibilité d’introduire et de 
faire vider dans les mêmes délais, devant la juridic
tion ordinaire et qu’il y aurait, dès lors, inconvénient 
de porter devant elle, vu leur extrême urgence.

Du l®r juin 1893. — Président du Tribunal de com
merce (référé). — Van den Bossche c. Grégoir. — 
Plaidants : MM6* R y c k m a n s  c .  E. R o o s t .

831. — DROIT CIVIL. — b a i l .  —  e x c e p t i o  n o n  àd im -
PLETI CONTRACTUS. —  DÉFAUT DE PAYER LES LOYERS.
—  REFUS DE GROSSE REPARATION. —  LÉGITIMITÉ.

Si l’on peut admettre que le débiteur est autorisé à 
suspendre l’exécution de ses obligations jusqu’à ce 
que le créancier ait rempli les siennes, il faut cepen
dant décider que le débiteur ne peut point quitter son 
rôle passif; au lieu d’opposer sa force d’inertie, prendre 
lui-même les devants; poser certains actes positifs 
détruisant une situation acquise, modifiant le cours 
des choses tel qu’il résulte du passé; ou reprenant des 
avantages antérieurement alloués à l’adversaire.

Ainsi, le bailleur peut refuser d’exécuter les grosses 
réparations quand le locataire est en demeure de payer 
les loyers: d’un autre côté, le bailleur ne peut cepen
dant ni s’emparer des meubles de son locataire, ni, par 
force, faire vider les lieux loués, ni fermer les portes 
et fenêtres, au point de rendre l’occupation des lieux 
impossible.

D u  5 juin 1893. — 2® c h a m b re . — V in ck  c . Ant- 
werp Waterworks Company limited. — Plaidants : 
MM" V an D o o s s e l a e r e  c . V a n  O l f f e n .

832. —DROIT MARITIME.—c a p i t a i n e . — i g n o r a n c e
DE l ’a g e n t  d e  L’AFFRÉTEUR. —  OBLIGATION D’ATTEN- 
DRE UN TEMPS SUFFISANT.

S’il est vrai que le capitaine, ne connaissant pas les 
agents de l’affréteur, c’est à eux à se faire connaître 
et à justifier de leur qualité, cette règle doit être appli
quée avec ce tempérament que le capitaine ne peut 
immédiatement se rendre chez d’autres courtiers sans 
laisser le temps, aux agents, de produire les pièces 
justificatives de leur qualité.

Du 7 juin 1893. — lre chambre. — Peeters et C*®
c. cap. Johnson. — Plaidants : MM. V r a n c k e n  c .  V a n  
d e r  L i n d e n .

833. — DROIT COMMERCIAL. — f a i l l i t e .  — c e s s a 
t i o n  DE PAIEMENTS. —  ABSENCE DE NOTORIÉTÉ ET DE 
PUBLICITÉ. —  CONDITIONS NON ESSENTIELLES.

Pour pouvoir entraîner la faillite, la cessation des 
paiements du débiteur ne doit pas être notoire et 
publique.

Du 12 juin 1893. — lre chambre. — D’Ooge c. Cur. 
faill. Matthys. — Plaidants : MM8' J a n s s e n s  c .  Y s e u x .

834. — DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é .  —  j u g e 
m e n t  RENDU e n  MÊME TEMPS CONTRE LA SOCIÉTÉ ET 
CONTRE L’ASSOCIÉ. —  VALIDITÉ.

Si l’art. 122 de la loi sur les sociétés stipule qu’au
cun jugement, à raison d’engagements de la société, 
portant condamnation personnelle des associés en nom 
collectif, ne peut être rendu avant qu’il y ait condam
nation contre la société, le législateur n’interdit point 
que les jugements contre la société et contre les asso
ciés en nom collectif soient rendus, à la fois, en même 
temps.

Il suffit que la condamnation de la société soit préa
lable, en ce sens que le débat ait eu lieu entre elle et le 
créancier.

Du 20 juin 1893. — lre chambre. — Morel, brothers,
c. Société veuve J.-B. Kets, aîné, en liquid., etc. — 
Plaidants : MM09 Sherid a n ,  S pée , J.-F . W i l l e m s  et 
D e  C u r t e .

835. — DROIT MARITIME. — a f f r è t e m e n t .  —
SURESTARIES AU PORT DE DÉCHAR6EMENT. —  OBLIGA
TION D’INTENTER L’ACTION AUX DESTINATAIRES.

En principe, l’action en paiement de sureslaries 
encourues au port de déchargement doit être intentée 
aux destinataires qui ont reçu les marchandises.

Du 20 juin 1893. — lre chambre. — Epouse Dom- 
martin c. Gellatly, Haukey, Lewel et Cie, etc. — 
Plaidants : MM®* P in n o y ,  M a e t e r l i n c k  et V r a n c k e n .

836. — DROIT COMMERCIAL. — n o t a i r e  t e n a n t
DES VENTES VOLONTAIRES DE MEUBLES. —  SITUATION 
VIS-A-VIS DE L’ACHETEUR. —  USAGE D’ANVERS.

En vertu d’un usage non contestable dans l’arron
dissement d’Anvers, le notaire tenant des ventes volon
taires de meubles est, pour ainsi dire, le commission
naire du vendeur au sens de l’art. 12 de la loi du 
5 mai 1872.

En vertu de cet usage, le notaire, quoique manda
taire vis-à-vis de ses clients, est cependant véritable 
vendeur vis-à-vis de l’acheteur.

Du 27 juin 1893. — 2« chambre. — Deckers contre 
Adriaenssens. — Plaidants : MMe> J a n s s e n s  c . H a y e .
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L ’ORDRE DES AVOCATS DE BERLIN (0
m

L ’Organisation de l’Ordre

Berlin, 3 juillet 1893.

Le présent article a seulement pour but de donner 
une esquisse de l’organisation matérielle et des limites 
légales imposées à la Rechtsanwaltschaft. Il servira 
de base à l’appréciation dans un prochain numéro de 
leur activité professionnelle et au résumé des impres
sions que peut faire sur un avocat belge la mise en 
pratique d’une conception si différente du même rôle 
judiciaire et social.

Tout d’abord un bref exposé du milieu. L’échelle 
des juridictions allemandes se compose en matière 
civile de l’Amtsgericht (justice de paix), du Land
gericht (tribunal de première instance), de l’Ober- 
landesgericht (Cour d’appel), enfin de la Cour de 
cassation suprême de Leipzig : Le Reichsgericht. En 
matière criminelle nous avons le Schöffengericht qui 
prononce des peines de nature diverse tout en cor
respondant dans ses grandes lignes à notre tribunal 
de simple police, la Strafkammer (chambre correction
nelle) et les Schwurgerichte (Cours d’assises). En géné
ral, il n’y a pas de juridiction d’appel en matière 
correctionnelle. La cassation est le seul recours pos
sible, et la question de savoir s’il ne serait pas utile 
d’instituer des Cours d’appels correctionnels est en ce 
moment fort discutée. Les avocats peuvent exercer 
devant toutes les juridictions, mais les clients ne sont 
pas obligés devant toutes d'ètre représentés et défen
dus par un avocat. Cette obligation d'avoir un avocat, 
l’Anwaltszwang, existe partout, sauf devant 1’Amtsge
richt. Je dis représentés et défendus. Chez nous, c’est 
l’avoué qui représente et l’avocat qui défend. Ici le 
Rechtsanwalt est à la fois avoué et avocat. Bien plus, 
il n’y a pas incompatibilité entre ses fonctions et celles 
de notaire. Le mot Rechtsanwalt ne correspond donc 
pas à la chose : avocat, ils sont plutôt avoués qu’avo
cats. C’est une des différences capitales entre l’avoca- 
ture et la Rechtsanwaltschaft. Au Reichsgericht sont 
attachés des fonctionnaires spéciaux répondant assez 
bien à nos avocats à la Cour de cassation.

Le Referendar, après avoir accompli ses quatre 
années de pratique (2), est admis après examen au 
poste de Gerichts-Assessor, place intermédiaire entre 
les fonctions de juge et d’avocat et qui répond plus ou 
moins à celle de juge suppléant. S’il désire, entre la 
carrière de juge ou d’avocat, choisir cette dernière, il 
lui faut solliciter son admission auprès d’une instance 
quelconque dans un ressort territorialement déter
miné. Si ce ressort fait partie du pays de l’Empire où 
il a passé son examen de Gerichts-Assessor, il doit 
être admis à la Rechtsanwaltschaft; si c’est dans un 
autre pays, il p eu t l'être; l’administration de la justice 
du pays en question statue, avis préalablement 
demandé au Conseil de discipline.

Comme nos avoués, l’avocat est attaché à une 
instance et à un tribunal déterminés. Il y a des avo
cats de première instance et des avocats d’appel. 
Cependant, l’avocat commis auprès d’une justice de 
paix peut être admis au tribunal de première instance 
et au tribunal de commerce correspondants. De même, 
l’avocat exerçant auprès de la Cour d’appel peut éga
lement être attaché au tribunal de première instance 
du lieu où il a son domicile et réciproquement, mais 
sur décision de l’Oberlandesgericht et si l’intérêt de 
la justice l’exige. Cela est en effet exceptionnel.

L’avocat doit élire domicile dans l’arrondissement 
où siège le tribunal. Enfin celui-ci peut, par décision 
motivée et pour des causes prévues dans la loi, se 
refuser à recevoir un Gerichts-Assessor comme avocat. 
Chez nous, la question correspondante est contro
versée. Ici, à défaut qu’il remplisse certaines forma
lités, on peut même lui reprendre son titre de 
Rechtsanwalt nouvellement acquis. Entendu l’avocat 
et sur avis du Conseil de discipline, c’est l’adminis
tration de la justice qui prononce. Après son admis
sion, l’avocat prête le serment suivant dans une séance 
publique du Tribunal : « Je jure devant Dieu qui 
peut tout et qui sait tout, de remplir scrupuleusement 
les devoirs d’un avocat, ainsi m’aide Dieu. » Il lui 
reste à élire domicile ; il est porté au Tableau des 
Rechtsanwälte et son service commence.

Chaque avocat accrédité auprès d’une juridiction 
déterminée a le droit de défendre devant tous les 
tribunaux de l’empire. Dans les tribunaux où l’obli
gation de se faire représenter par un Rechtsanwalt 
attaché à ce même tribunal n’est pas imposée aux 
parties, il peut même les représenter. Dans la partie 
orale de la procédure, tout avocat a le droit d’exposer 
et de défendre les droits des parties. Par opposition 
à ces prérogatives assez larges des avocats ordinaires, 
les Rechtsanwälte au Reischgericht de Leipzig ne 
peuvent exercer à aucun titre devant une autre juri
diction. Ce ne sont donc, en réalité, que les fonctions 
d’avoué, c’est-à-dire la représentation des parties, qui 
forment l’objet d’un monopole. Cela atténue quelque 
peu les dissemblances entre leur organisation et la 
nôtre, et laisse penser que dans un autre milieu, avec 
d’autres tendances, sous l’influence d’un esprit natio
nal différent, il leur eût été possible de conquérir une 
plus grande influence sociale.

Sous peine de dommages-intérêts, l’avocat qui ne 
veut point se charger d’une affaire doit le déclarer dès 
qu’il en a pris connaissance. Il est dans certains cas 
obligé de refuser son concours, comme dans certains 
autres il est obligé de le donner. Lorsqu’une partie, 
obligée d’être représentée par un Rechtsanwalt devant 
le tribunal où elle est citée, n’en a point, le président 
lui en désigne un d’office, de même dans le cas où elle 
profite du droit des pauvres elle a droit à un défenseur 
même devant les juridictions où la présence d’un 
Rechtsanwalt n’est pas requise. Enfin l’avocat a le 
devoir de donner du travail aux Referendare qui lui 
sont confiés, et il est lié par le secret professionnel.

Vis-à-vis du client, il est responsable du dommage

(1) Voy. J. T., 1893, p. 683 et 729.
(2) Voy. J. T., 1893, p. 729 et suiv.
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qu’il lui fait subir. Seulement, ta difficulté de prouver 
la faute doit enlever tout effet pratique à cette dispo
sition. Pour les fautes grossières, il est en outre 
exposé à se voir condamner par la juridiction devant 
laquelle la faute a ôté commise, sans compter qu’il 
relève du Conseil de discipline.

Ensuite les honoraires sont soumis à un tarif légal. 
C’est encore une des caractéristiques de la Rechtsan- 
waltschaft. On y distingue : 1° Le Prozengebühr,c’est- 
à-dire les honoraires pour la préparation et la pour
suite du procès, le Verhandlungsgebühr pour le débat 
oral, le Beweisgebühr pour l'enquête et le Vergleichs- 
gebühr pour son entremise dans une transaction. 
L’avocat peut exiger une provision pour couvrir les 
frais. A la différence des honoraires qui ne peuvent 
être réglés qu’à la fin du procès, il peut l’exiger dès 
que les débours ont lieu. Les honoraires et les frais 
ne sont payables que sur une note détaillée et signée 
par l’avocat. En outre, celui-ci a une sorte de droit de 
rétention sur le dossier en attendant le payement de 
sa créance. Lorsque l’avocat n’est pas nommé d’office, 
il est possible qu’entre son mandant et lui, un contrat 
écrit soit signé qui s’écarte du tarif légal de l’ordon
nance réglant les honoraires. Mais ce contrat doit être 
écrit et son objet ne peut être remis à l’arbitrage d’un 
tiers. S’il croit que l’estimation est exagérée il peut 
réclamer auprès du conseil de discipline une diminu
tion de son chiffre. L’adversaire condamné aux frais 
doit payer l’avocat du gagnant suivant le tarif légal. 
Enfin, si chez nous il n’est point de coutume de pour
suivre un client devant la justice en paiement de ses 
honoraires, et si en France cela n’est point permis, ici 
le Rechtsanwalt, n’ayant point cet esprit de corpora
tion développé au même degré, use pleinement de ce 
droit.
Les avocats exerçant dans le ressort d’un Oberlandes- 

gericht forment une Anwaltskammer (chambre des 
avocats). Elle a son siège au siège de la Cour d’appel. 
Elle élit pour quatre ans un comité dont le nombre 
varie de neuf à quinze membres, suivant l’importance 
de la « chambre ». Il incombe à celle-ci de fixer 
l’ordre des sujets à traiter par elle et par son comité, 
d’approuver les voies et moyens proposés pour couvrir 
les dépenses, de déterminer la cotisation des membres. 
Le comité veille à ce que les avocats n’enfreignent 
pas leurs devoirs. Au nombre de cinq membres il 
forme un tribunal d’honneur (Ehrengericht). Devant 
lui s’aplanissent les débats entre Rechtsanwâlte, entre 
un avocat et son client. Les membres doivent obéir 
aux sommations de comparaître devant la chambre de 
discipline, sinon après une menace non suivie d’ob- 
températion immédiate, ils sont frappés d’une amende 
qui va jusqu’à 300 marks. Les peines dont ils peuvent 
être l’objet sont : l’avertissement, la censure, l’amende 
de 300 marks ou les deux ensemble, enfin l’expulsion. 
La suspension n’existe pas. L’appel de ses décisions 
est jugé par TEhrengerichtshof, qui se compose du 
président du Reichsgericht, de trois membres du 
Reichsgericht et de trois membres de l’Anwalts- 
kammer auprès du Reichsgericht.

Telle est dans ses grandes lignes l’organisation de 
la Rechtsanwaltschaft. Il nous reste, avant de finir 
cette étude, à donner notre appréciation sur son 
activité.

L éon  H enn ebicq ,
Avocat au B arreau de B ruxelles.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Conférence  du J eu n e  Ba rreau  d e  T ou rnai.

La Conférence du Jeune Barreau de Tournai a 
renouvelé son comité le 11 juillet dernier.

Ont été élus : président, Me Asou ; vice-président, 
M« Ja c o b  ; secrétaire, M® A l l a r d  ; secrétaire-adjoint, 
M® C a s ta ig n e .

M® D e lc o u r t  a été chargé de prononcer le discours 
d’usage à la séance de rentrée de l’année judiciaire 
prochaine.

**#
L a J u stice  aux E ta ts-U n is . —  E r r e u r  jud icia ire  (1).

Le nouveau gouverneur de l’Etat d’Illinois, M. John 
Altgeld, après une longue et minutieuse enquête, a 
fait mettre en liberté Oscar Neebe, Samuel Fielden et 
Michael Schwab, condamnés par le jury de Chicago, 
en 1886, le premier à quinze ans de travaux forcés, les 
deux autres à perpétuité.

Ces trois hommes, avec leurs camarades Lingg, Par- 
soons, Spies, Fischer et Engel, ont, à l’époque, occupé 
l’opinion publique, non seulement en Amérique, mais 
dans le monde entier.

Rappelons brièvement les faits:
Le 4 mai 1886, un meeting eut lieu à Chicago, au 

Haymarket, organisé par les différentes corporations 
ouvrières et en faveur de la journée de huit heures. 
Quelques jours avant, des policiers armés avaient dis
sipé, avec une brutalité toute brigade-centralienne, 
une paisible réunion corporative.

Les esprits étaient tellement montés que le maire de 
Chicago jugea nécessaire d’assister en personne au 
meeting de Haymarket, afin d’éviter un conflit et cal
mer le zèle homicide des policiers.

A un certain moment et en dépit des efforts du maire, 
les policiers tirèrent sur la foule désarmée et laissè
rent plusieurs morts sur la place.

C’est alors que, d’une main inconnue, une bombe 
fut lancée, éventrant une trentaine de policiers, met
tant en fuite les autres.

Le soir même, sept des anarchistes précités furent 
arrêtés, les uns dans la rue, les autres dans leurs 
domiciles. Parsoons, recherché, se constitua prison
nier également, dès qu’il connut le sort de ses cama
rades.

L’unique crime de ces hommes était d’avoir, dans 
leurs journaux, la Vorbote, Y A larm , etc., préconisé 
l’organisation du prolétariat.

Tout le monde se rappelle les péripéties du procès.

(1) Voy. J. T.. 1893, p. 812 et les nombreux renvois, 
et p. 894 ; — Pànd. B,, v® E rreu r  ju d ic ia ire .
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Après dix-huit mois de détention, Spies, Parsoons, 

Engel et Fischer furent pendus, dans la cour de la 
prison de Chicago, le 11 novembre 1887.

Lingg, également condamné à mort, s’ôtait suicidé 
la veille dans sa cellule, en allumant un cigare dans 
lequel se trouvait une capsule de fulminate. Après 
plusieurs heures d’atroces souffrances, la langue 
arrachée et la mâchoire fracassée, il mourut.

Ses camarades allèrent à la mort en chantant.
Les trois autres anarchistes furent transportés le 

même jour à la prison centrale de Chicago.
L’enquête à laquelle s’est livré M. Altgeld a démon

tré que le jury avait été illégalement et partialement 
constitué. Le chef du jury, entre, autres, avait été 
désigné par l’accusateur public. Les jurés, au lieu 
d’être désignés par le sort, avaient été nommés par le 
président du tribunal. Le gouverneur dit ensuite : - Il 
résulte du dossier que le juge (Garry) a conduit les 
débats avec la plus grande cruauté et avec méchanceté 
et qu’il a été sciemment la cause de la condamnation 
de huit hommes. »

Toutes ces considérations, énoncées en détail, ont 
convaincu le gouverneur Altgeld.

C’est le 26 juin dernier que les trois survivants de ce 
terrible drame ont ôté rendus à la liberté.

***

Cong rès  P én it e n t ia ir e  I ntern a tio n a l .

Un congrès vient de se tenir la semaine passée qui, 
pour n'avoir pas attiré bruyamment surlui l’attention, 
n’en a pas moins remué des idées fort intéressantes et 
soulevé des problèmes dont la solution importe beau
coup au bon ordre de nos sociétés. Ce congrès est le 
congrès pénitentiaire international.

Ainsi que son nom l’indique, ce congrès avait pour 
objet la discussion des diverses questions qui on trait 
au régime pénitentiaire. La réforme du Code pénal 
est à l’ordre du jour. Avant que les pouvoirs législatifs 
soient appelés à prendre des décisions fermes il est 
bon que toutes les solutions diverses aient été exami
nées par des esprits compétents et libres, magistrats, 
jurisconsultes, philosophes, médecins ou simplement 
philanthropes, en dehors de tout intérêt électoral ou 
personnel, sans autre considération que l’intérêt col
lectif.

Une des questions soulevées à ce congrès — et ce 
n’est pas celle qui étonnera le moins nos vieux prati
ciens, avocats ou magistrats — est celle de l’indéter
mination des peines.

Dans le système actuel Je juge, au moment de la 
condamnation, fixe la nature et la durée de la peine. 
Cela fait, le rôle de l’autorité judiciaire est fixé, celui 
de l’autorité administrative commence. Et cette der
nière autorité peut bien atténuer la rigueur de la 
peine ou en diminuer la durée, mais elle ne peut en 
aucun cas l’aggraver ou l’allonger.

Cependant de même qu’il peut arriver qu’un con
damné donne des gages assez probants de son amende
ment pour qu’on puisse le rendre à la liberté avant 
l’expiration du temps fixé primitivement par le juge, 
de même il peut arriver qu’au moment où devrait 
arriver la libération, où, dans l’état actuel des choses, 
cette libération est forcée, le condamné n’ait donné 
aucune preuve d’amendement ; il peut même arriver, 
il arrive, qu’au moment où les portes de la prison vont 
nécessairement s’ouvrir devantlui,il est plus méchant 
et plus perverti, plus dangereux pour la société qu’au 
moment où il est entré.

Or, on se demande s’il est bien prudent, sous pré
texte que le temps de répression primitivement fixé 
d’après les indications générales du Code pénal est 
expiré, de remettre en liberté des êtres dangereux dont 
les tendances antisociales persistent évidemment ?

Laisserait-on sortir de Bicêtre ou de Charenton un 
fou furieux sous prétexte que le temps fixé par les 
livres des aliénistes pour la guérison de son cas est 
passé ? Et de ce que la durée d’unefiêvre typhoïde est 
indiquée d’une façon générale dans les livres de patho
logie, croit-on que, ce temps écoulé, on doive mettre les 
typhiques à la porte des hôpitaux sous prétexte qu’ils 
doivent être guéris ?

Or, de plus en plus les prisons tendent à être assi
milées à des hôpitaux. Les peines que la société pro
nonce ne doivent pas seulement être des punitions, des 
expiations au sens ancien et un peu mystique du mot, 
mais elles doivent avoir une action répressive et par 
conséquent médicatrice.

Il semble donc que toutes lea fois que la pénalité 
tombe sur un criminel ou un délinquant habituel, en 
matière de vol, de violence contre les personnes ou 
d’attentat aux moeurs, [pour que la peine ait vrai
ment l’efficacité que l’on attend d’elle, il faut que son 
application ne puisse cesser qu’au moment où l’on est 
assuré que la médication pénale a produit son effet, 
que l’amendement du criminel est produit.

En conséquence de ces idées, le juge, quand il se 
trouvera en présence de pareil cas, qu’il faudrait soi
gneusement définir et délimiter, cela va sans dire, 
prononcerait une peine indéterminée qui ne pourrait 
être moindre de six mois ou de un an, par exemple, 
mais qui pourrait être maintenue aussi longtemps que 
le condamné n’aurait pas donné des gages sérieux de 
son retour à résipiscence.

Pour assurer les gens ainsi condamnés contre une 
prolongation arbitraire des pénalités prononcées con
tre eux, il suffirait d’établir une commission chargée 
de suivre les progrès de leur évolution morale ou de 
déléguer au tribunal le soin de décider sur la vue des 
notes du condamné et après un examen personnel s’il 
peut sans inconvénient être rendu à la liberté.

On éviterait ainsi de relâcher des gens dangereux 
qui, à peine sortis de prison, recommencent, au plus 
grand dam des honnêtes gens, leur vie de violences, 
de rapines et de débauches.

Il est certain, d’ailleurs, que cette mesure ne saurait 
être prise sans amener à sa suite un nombre assez 
grand de complications. Elles forcerait les directeurs 
des établissements pénitentiaires à faire des efforts 
plus grands pour travailler à l’amendement moral de 
leurs internés, à suivre de plus près la conduite de 
chacun d’eux* Elle dérangerait par là beaucoup
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d'habitudes, elle doit déjà faire trembler la routine.

Il n’est pas jusqu’aux vieux juristes qui no doivent 
être effrayés de voir la liberté d’un homme soumise à 
un semblant d’arbitraire. Et tout cela est fort, respec
table et les idées mêmes que je viens d’exposer ne sont 
peut-être pas encore assez mûres pour passer immé
diatement dans les faits, mais il faut envisager sans 
frayeur les conséquences des idées nouvelles ; on finira 
par reconnaître ce qui en elles est praticable et par le 
discerner de ce qui ne peut pas être pratiqué sans 
danger et alors, si quelque routine est mécontente, ce 
sera tant pis pour la routine.

J e a n  L a c o s t e .
(Gazette de  France.)

** *
M. B é r e n g e r  e t  l e s  b o n n e s  m œ u rs .

Trois textes dont la juxtaposition, très suggestive, 
donne à rêver. Le premier est de M. Bérenger, le 
sénateur français auquel ses derniers exploits ont valu 
les gracieux surnoms de « Nénuphar » et de « Feuille 
de Vigne » :

« Monsieur le Procureur de la République,

J’ai l’honneur de vous signaler, et au besoin de 
vous dénoncer, un livre infâme dont le prospectus est 
en ce moment adressé sous bande à domicile par 
M. Georges Carré. La couleur scientifique sous la
quelle les pires descriptions semblent être présentées 
n’est qu’un masque destiné à tromper sur le caractère 
réel de l’ouvrage.

Ce livre est étranger; il vient, parait-il, d’Alle
magne. N'est-ce pas une raison de plus pour exercer 
contre lui des poursuites? »

Or, voici les titre et sous-titre de l’horrible ouvrage :
* Les perversions de l’instinct génital. — Etude basée 
sur des documents officiels, par le docteur Molls, avec 
une préface du docteur R. V. Graaf-Eberig, professeur 
des maladies nerveuses à l'Université de Vienne, tra
duit de l’allemand par le docteur Pactet, chef de 
clinique des maladies mentales à la Faculté de Paris, 
et par le docteur Romme. »

Un praticien éminent, le docteur Brouardel, doyen 
de la Faculté de médecine de Paris, a sur ce livre une 
opinion quelque peu différente de celle de M. Béren
ger; sa lettre au même procureur en témoigne :

« Monsieur le Procureur,

J’ai examiné, avec le plus grand soin, l’ouvrage 
publié par le docteur Molls. Cet ouvrage est absolu
ment destiné aux médecins; ceux qui ne sont pas 
familiarisés avec l’étude des affections mentales, des 
dégénérescences, etc., n’y comprendraient pas grand’- 
chose.

La première partie contient les histoires déjà pu
bliées par Tardieu en France, par Cospus en Alle
magne, par Hoffmann en Autriche, et ces ouvrages 
n’ont pas été poursuivis.

Il me semble difficile qu’il en soit autrement de 
l’ouvrage de M. le docteur Molls. »
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La cause a été entendue et le jugement renvoyé 

à huitaine, pour permettre sans doute au président 
de vérifier de v isu l’opinion du docteur Brouardel. 
Si l’on songe que M. Carré avait envoyé un prospec
tus... à M. Bérenger lui-même, on reconnaîtra que la 
candeur de l’accusateur est surpassée par celle de 
l’accusé. Le pauvre sénateur, confondu, n’aura qu’à se 
cacher derrière la feuille de vigne qui lui est chère.

Puisse-t-il ne plus se montrer jamais.
(Réform e.)

BIBLIOGRAPHIE
630. — LES FONCTIONS DU CERVEAU, oonférencea 

données au Jeune Barreau de Bruxelles, par M. le
Dr Léo W a r n o t s , Professeur à la Faculté de Méde
cine de l’Université de Bruxelles. — Brux., 1892, 
Lamertin, édit. In-8°, 158 p., nombreuses planches.
— Prix : 6 fr.
Profonde est la transformation qui s’est opérée 

depuis peu d’années dans notre conception du droit, 
profonde et rapide. Le courant puissant qui a renou
velé la pensée humaine depuis un siècle commence 
enfin à faire sentir ses effets dans ces régions inexplo
rées. Parti de l’Allemagne, il y a plus de cent ans, il a 
successivement envahi le monde, s’épandant largement 
dans tous les pays civilisés, bouleversant au début les 
sciences concrètes qui offraient, au progrès un accès 
plus facile : sciences naturelles, histoire, littérature, 
se diffusant d’abord, pour s’approfondir ensuite. Car, 
quand il eut couvert de ses flots toutes les contrées où 
l’on pense, il pénétra plus avant dans de6 domaines 
plus fermés, plus lointains; aujourd’hui il est remonté 
en ces arcanes du droit jusqu’ici obstinément fermés 
aux idées neuves, détenteurs de formules vénérables, 
d’abstractions pieusement respectées. Et depuis peu, 
ces antiques idoles ont vacillé sur leur base ; les for
mules se sont trouvées tout à coup vieillies, impropres 
à la vie moderne; l'évolution s’est produite brusque, 
ardente, d’autant plus profonde qu’elle s’était fait 
plus longtemps attendre. J

Le droit criminel le premier s’est senti atteint. Les 
conceptions d’autrefois, le délit abstrait, la peine- 
expiation ou amendement, la responsabilité jamais 
mise en doute se sont désagrégés, émiettés, emportés 
petit à petit par le vent d’un puissant renouveau. 
Et « derrière les textes froids des codes », comme le 
disait récemment un de nos plus savants criminalistes
* est apparu le délinquant (1) », avec ses passions, ses 
joies et ses douleurs.

Et le courant remonte encore, et déjà on l’entend 
bruire aux portes mêmes du droit civil. Déjà dans les 
congrès on pose des questions comme celle-ci : Rap
ports de l’anthropologie avec le droit civil (2). Et les 
juristes, les magistrats et les membres du Barreau,

(1) Ouverture du groupe local belge de l’Union de 
droit pénal. Discours de M. Prins.

(2) Congrès d’anthropologie criminelle de Bruxelles, 
août 1892.
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jadisemprisonnésdansl’abstractionet l’argumentation 
vides, éprouvent un besoin inexpliqué de se mêler à ces 
choses nouvelle-?, d’élargir leurs vues, de concrétiser 
leurs idées, de s’initier aux sciences exactes, d’obéir à 
cet éclectisme de bon aloi sans lequel il n’est pas de 
culture intellectuelle sérieuse au xix® siècle. Et la phy
siologie, la pathologie, la médecine mentale ont 
envahi les prétoires en attendant qu’elles renversent 
les vieux systèmes pétrifiés en nos lois; le monde 
judiciaire s’ouvre à ces notions inconnues, il s’en pas
sionne, il s’en éblouit. Et désormais les chambres de 
nos cours résonnent de la voix autorisée d’hommes de 
science qui se sont faits vulgarisateurs et éducateurs, 
semant la bonne nouvelle dans des milieux jusqu’ici 
malheureusement profanes. C’est aujourd’hui les con
férences du docteur Dallemagne sur « les dégénérés et 
les déséquilibrés ». C’était hier les entretiens du doc
teur Warnots sur « les fonctions du cerveau ».

Une belle page dans l’histoire de la Conférence, ces 
leçons qui furent suivies avec le plus vif intérêt, et 
que M. le docteur Warnots vient de faire paraître; 
idée heureuse qui permet aux fidèles de ses entretiens 
de se remémorer l’enseignement si clair et si yaste à 
la fois du jeune professeur, et à ceux qui n'ont pu l’en
tendre, d’en apprécier encore les précieuses qualités. 
Ce double but sera atteint d’autant plus aisément que 
M. Warnots a publié ses leçons en conservant intégra
lement le compte-rendu sténographique qui en avait 
été fait. Aussi l’allure de son ouvrage est-elle bien 
vivante, on sent parler l’orateur derrière les lignes du 
texte. Et on le comprend sans peine, puisqu’il a 
émaillé son travail de nombreuses gravures explica
tives.

Le docteur Warnots a donné onze leçons sur le sujet 
qu’il voulait traiter, onze leçons qui forment un tout 
complet et qu’il a rendues saisissantes par des expé
riences faites dins le laboratoire de M. le professeur 
Héger, à l’Université de Bruxelles. Il y a fait com
prendre à ses auditeurs ce qu’on sait actuellement du 
cerveau, de ses fonctions, démontré sur quels faits 
scientifiques s’appuie la doctrine des localisations 
cérébrales, examiné ce qu’on connaît du mécanisme 
de ses fonctions; enfin, 11 a vu quelles sont les applica
tions qu’il y a lieu de faire de ces découvertes à la 
science sociale en général, et à la science juridique en 
particulier.

Suivant ce programme avec conscience, le professeur 
s’occupe d’abord de la description détaillée du cerveau, 
de la structure du système nerveux central, et du rôle 
qu’il joue dans l’organisme. Passant ensuite aux fonc
tions du cerveau, il les explique à l’aide d'ar
gum ents rationnels, tirés de l’anthropologie, de l’em
bryologie et de l’anatomie comparée, & argum ents  
physiologiques et d'argum ents pathologiques. Tout 
cela est présenté sous une forme claire, vulgarisatrice, 
en empruntant des exemples à la vie de chaque jour et 
en étayant d’expériences concluantes toutes les affir
mations scientifiquement établies.

Le dernier chapitre de l’œuvre est consacré aux 
applications des connaissances actuellement acquises

912
en ces matières à la science juridique et spécialement 
au droit criminel. La pensée du conférencier s’est éle
vée alors; sortant de l’étude stricte et limitée du cer
veau, il a abordé avec ai ance et ampleur les grands, 
les éternels problèmes qui se posent à la suite de toute 
exploration d’une région inconnue de la science.
Il faut lire avec soin ce chapitre, écrit avec une émo
tion vraie, sans phrases et de fort grand effet : - Les 
idées sociales de demain, dit l’auteur en terminant, 
seront les idées scientifiques nouvelles qui ne deman
dent plus qu’à être généralisées. Grâce à leur applica
tion, les transformations sociales que l’homme actuel 
réclame, se feront sans secousses, avec la participa
tion de tous, dans un but de bien-être général. ** 

L’initiative du docteur Warnots sera suivie; déjà 
cette année un de ses confrères, M. le docteur Dalle
magne, a entrepris des études sur les dégénérés et les 
déséquilibrés. Espérons que ces exemples se propage
ront et que bientôt, grâce à cette conquête pacifique du 
Droit par les sciences naturelles, l’actuelle • diver
gence des points de vue entre juristes et médecins », 
que M. le docteur Héger expose avec beaucoup de jus
tesse dans sa lettre introductivo aux leçons de 
M. Warnots, ne sera plus qu’un lointain et curieux 
souvenir.

H e n r i  J a s p a r .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 6 juillet 1893 :
— La démission de M. T h e r r y  (J.-F.), de ses fonc

tions de notaire à la résidence de Neuve-Eglise, est 
acceptée.

Par arrêté royal du 7 juillet 1893 :
— M. C r o o n e n b e r g h s  (J.), docteur en droit, est 

nommé greffier de la justice de paix du canton de 
Mechelen, en remplacement de M. Tackoen, démis
sionnaire.

Par arrêtés royaux du 10 juillet 1893 :
— La démission de M. Magette (F.), de ses fonc

tions de greffier du tribunal de première instance 
séant à Marche, est acceptée. M. Magette est admis à 
faire valoir ses droits à la pension et autorisé à con
server le titre honorifique de ses fonctions.

— La démission de M . M o t t e  (L.-H.), de ses fonc
tions d'avoué près le tribunal de première instance 
séant à Charleroi, est acceptée.

Par arrêtés royaux du 11 juillet 1893 :
— M. De P erre  (E.), ju g e  de paix du caatoa de 

Lokeren, est nommé substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant à Gand, en 
remplacement de M. Duwelz, appelé à d’autres fonc
tions.

— M. T h i e n p o n t  (A.), substitut du procureur du roi 
àAudenarde, est nommé en la même qualité prés le 
tribunal de première instance séant à Courtrai, en 
remplacement de M . Iweins, appelé à d’autres fonc
tions.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  d e  j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

Pour paraître incessamment
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COMPRENANT LES LOIS, RÈGLEM ENTS, A R R ÊT ÉS, CIRCULAIRES
collationnés d’après les textes officiels 

RELATIFS A LA

FABRICATION OU AU COMMERCE DES DENRÉES
ET

S U  B  S T A N  C E S  A L I M E N T A I R E S

JULES DESTRÉE
A vocat au  B arreau  de Charleroi

Un volume in-12 d'environ 700 pages, texte compact. P rix  : 6  fr.

S O M M A I R E  :
P a r t i e  g é n é ra le  : C o lo ra tion  a rtif ic ie lle . —  D ép en ses  é lec to ra le s . —  D o u an es . —  É ta b lis s e m e n t 

d a n g e re u x , in s a lu b re  ou in c o m m o d e .—  F ra u d e s , fa lsifica tion , a l té ra t io n . —  In s p e c t io n . —  L a b o ra 
to ire s  d ’a n a ly s e . —  L ib erté  d e s  p r ix  e t  d e s  m a rc h é s . —  P a ie m e n t d e s  s a la ir e s . —  P a te n te s  e t  d ro i t  
de  licen ce . —  P o id s  e t  m e su re s . —  P o u v o ir  co m m u n a l. —  P re s c r ip t io n  d e  l’ac tio n  en  p a iem en t.
—  T ra n sp o r t .  —  U sten s ile s , v a s e s .

P a r t i e  s p é c ia le  : A nim aux . —  B éta il. —  B eu rre , b e u r r e  a rtif ic ie l, m a rg a r in e ___ B iè re s  e t  v in a ig re s .
—  Blé. —  B o isso n s. —  Café. —  D ro g u es . —  E a u . —  E au x -d e-v ie . —  E a u x  m in é ra le s  e t  th e rm a le s .
—  F a rin e s . —  F ru its .  —  G ib ie r. —  G ra in s . —  G ren o u illes . —  L ev u re . —  L iq u eu rs . —  M arg arin e . —
M atiè res  to x iq u e s .— M édicam ents. —  M é la ss e s .—  M iel. —  P a in . —  P o is so n ____P o m m e s  d e  t e r r e .—
B a isin — S a c c h a rin e .—  S e l.— S p éc ia lité s  p h a rm a c e u tiq u e s .—  S u c re s .— V ian d e s .— V in s .—  V olailles.

A ppendice : R è g le m e n ts  communaux : A n d e rlec h t. —  A n v e rs . —  A rlo n . —  B ru g e s . —  B ru x e lle s . —  
C h arle ro i. —  G and. —  L ouva in . — M ons. —  Y pres .

Les prescriptions réglementaires sur les Boissons et les Denrées se sont multipliées, 
en ces dernières années, de notable façon. Nous avons pensé qu’il devenait indispon 
sable aux intéressés, c’est-à-dire tant aux fabricants et négociants soumis à la loi qu aux 
administrations et agents chargés d’en surveiller l’application, ainsi qu’aux magistrats, 
avocats, etc., d’en trouver le recueil complet.

C’est ce Code que nous présentons au public. Il comprend, coordonnées et annotées, 
toutes les dispositions qui régissent actuellement ¡’alimentation. Aux lois et arrêtés, 
ont été jointes les instructions et circulaires qui en sont le commentaire le plus autorisé.

Le classement des matières en deux parties principales : l’une générale, embrassant 
les règ es applicables à toutes les boissons ou denrees; l'autre spéciale, renseignant 
les prescriptions relatives à telle denree particulière, selon l’ordre alphabétique, rendra 
l’ouvrage facile à consulter. Au surplus, deux tables, l’une chronologique, l’autre alpha
bétique, permettront à tout lecteur de se renseigner rapidement et aisément.

Enfin, des indications bibliographiques, placées en notes, et l'énumération, en appen
dice, des règlements communaux les plus importants, compléteront ce Code qui sera 
ainsi, nous l’espérons, vraiment utile et pratique. (Note de l'É diteur.)

DOSSIERS-FA RDES
POUR AVOCATS ET  MAGISTRATS

La douzaine......................................................12 fr.
La douzaine avec poches. . . . 15 fr.

SALLE RUBENS
D irecteur : A .  R A P S  

R u e  T r e u r e n b e r g  —  B r u x e lle s

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

P A P E T E R I E  N I A S
FONDÉE EN 1845

5 9 ,  R U E  N E U V E  —  Téléphone 13
B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E -  LITHOGRAPHIE
SPÉCIALITÉ  

de fournitures pour le Barreau

Sur demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE 
XD -A . s

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

MEME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR DAMES ET HOMMES

VIENT DE PARAITRE

CODES BELGES
BT

X-.OIS U S U E L L E S
EN  VIGUEUR EN BELGIQUE 

collationnés d’après les textes officiels, avec une conférence des articles
ET
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P r é s i d e n c e  d b  M. B h c k e r s .

6 ju i l le t  1893.

DROIT CIVIL. — j e u  d e  b o u r s e .  —  r e m i s e

d ’a c t io n s  EN COUVERTURE. —  GAGE. —  ACTION  
EN RESTITUTION. —  RECEVABILITÉ.

L'art. 1965, C. c iv ., en m atière de je u f qui 
refuse toute action au gagnant n'est pas  
applicable au perdant ; pour celui-ci 
l'art. 1967 se borne à refuser une action 
en répétition de ce qu'il a volontairement 
p a y é  (1).

(1) Voy. Brux., 30 mai 1893, J. T., 869 et renvois.
— Comp. Comm. Brux., 13 fév. 1887, J. T., 404.

BIBLIO GR APH IE

631.—LES TRANSFORM ATIONS DU DROIT,
par G. T a r d e . — Paris, 1893, Félix Alcan, éditeur.

L’étude que M. G. Tarde vient de publier dans la 
B ibliothèque de philosophie contem poraine ne pou
vait manquer de recevoir le plus favorable accueil de 
tous ceux qui, sans oser se prononcer ouvertement 
contre la théorie de l’évolution, sont très heureux de 
voir critiquer l’école évolutionniste par ceux-là même 
qui s’en réclament.

Le livre de M. Tarde se divise en deux parties : 
dans la première, il critique vertement les doctrines 
des évolutionnistes sociaux, au moins dans leur forme 
actuelle; puis, dans la seconde partie de son travail, 
il fait un exposé complémentaire de ses vues person 
nelles, développées déjà dans son livre sur les L o is  de  
l'im ita tio n .

Nous parlerons d’abord de la partie critique.
Au dire de M. Tarde, la doctrine évolutionniste, en 

sociologie, suppose deux postulats, dont l’un n’est pas 
démontrable, tandis que l’autre est manifestement 
erroné :

1° L'état social p r im itif , poin t de dép a rt supposé du  
progrès, est iden tique chez tous les sauvages, passés ou 
pj'ésents. Les dissemblances profondes que présentent
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Les actions remises au gagnant en couverture 
d'opérations de bourse et reçues par lu i à 
titre de gage, sont sujettes à restitution et 
ne constituent pas un paiement à compte de 
la dette éventuelle du perdant.

X... c. Z ..
La Cour, ouï M. le Conseiller L a m e e r e  en son 

rapport, et sur les conclusions de M. B o s c h ,  

Avocat-Général;
Sur le moyen unique déduit de la fausse inter

prétation et, dans tous les cas, de la violation des 
art. 1965 et 1967 du C. civ., relatifs à la cause 
dans les conventions, 1315 du C. civ., relatif à la 
preuve et l’exécution des conventions, 1101 et 
1134 du C. civ. sur la formation et le caractère 
obligatoire des conventions, des art. 1, 4 et 5 de 
la loi du 5 mai 1872 sur le gage commercial, 
1319 du C. civ. sur la foi due aux actes authen
tiques, en tant que de besoin, de l’art. 97 de la 
Constitution, en ce que l’arrêt, aprè3 avoir con
staté que la couverture ou gage, remis au deman
deur par le défendeur, concernait des opérations 
de bourse ayant le caractère de jeu, a admis 
comme recevable et fondée l’action reconvention
nelle en restitution de cette couverture formée 
par le défendeur; en ce qu’il a également admis 
qu’il suffisait que le demandeur eût sollicité du 
juge consulaire le droit de vendre cette couver
ture, pour que ce fait valût preuve qu’il s’agissait 
en réalité d’un gage ;

Considérant que l’art. 19 65 du G. civ. en matière 
de jeu, refuse toute action au gagnant pour cette 
dette de jeu ;

Que cette disposition n’est pas applicable au 
perdant ;

Que, pour celui-ci, l’art. 1967 se borne à lui 
refuser une action en répétition de ce qu’il a volon
tairement payé ;

Que le juge ne pourrait, sans empiéter sur le 
pouvoir du législateur, dénier, en outre, au per
dant le droit de revendiquer les objets remis en 
nantissement à son contractant;

les sauvages actuels, même les plus infimes, ne contre
disent pas leur identité originelle, dont elles mesu
rent le degré d’éloignement.

2° Toutes les sociétés hum aines passen t, avec une  
vitesse inégale, p a r  les mêmes phases, sa u f  des v a ria 
tions acciden telles, et réputées négligeables.

« Le transformisme, dit notre auteur, ayant pris 
naissance chez des naturalistes, non chez des socio
logues ou des physiciens, s’est habitué à considérer, 
comme le seul type possible de développement, l’espèce 
singulière, et singulièrement routinière, de dévelop
pement, présentée par les êtres organisés. Il se per
suade trop aisément qu’évolution signifie, non pas 
seulement production de phases successives, accom
plies suivant les lois de la mécanique et de la logique, 
mais encore reproduction, en exemplaires multiples, 
de phases prédéterminées, analogues aux âges d’un 
individu, végétal ou animal. »

C’est ainsi, par exemple, que les évolutionnistes, 
étudiant les origines de la propriété, affirment qu’elle 
a eu, partout et toujours, le môme point de départ s la 
communauté de village; et que, partout aussi, elle a 
passé — ou passera — par les mêmes phases, depuis 
le collectivisme primitif jusqu’à l’appropriation 
individuelle.

Nous nous proposons d’examiner brièvement dans 
quelle mesure, et pour quelles raisons, l’école évolu* 
tionniste s’appuie sur les principes que M. Tarde lui 
attribue : identité du point de départ et uniformité de 
l’évolution.
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Considérant que le juge du fond déclare expres
sément qu’il n’y a point eu paiement volontaire 
de la part du défendeur ;

Considérant, en outre, que l’arrêt constate 
l ’accord des parties pour constituer un gage;

Qu’en effet, il constate que les actions remises 
au demandeur en couverture d’opérations de 
bourse ont été reçues par lui à titre de gage;

Que, d’autre part, il reconnaît implicitement 
que la remise de cette couverture a été opérée au 
même titre par le défendeur, en déclarant que la 
remise à un agent de change de valeurs au por
teur en couverture ne constitue pas un paiement à 
compte de la dette éventuelle du client, mais bien 
un nantissement ;

Considérant que l’arrêt ne se fonde donc point 
uniquement, pour décider que les parties ont 
entendu constituer un gage, sur la circonstance 
invoquée au pourvoi, à savoir que le demandeur a 
sollicité du juge consulaire l'autorisation de ven- 
dre les valeurs par lui reçues ;

Considérant qu’ainsi l’arrêt détermine souve
rainement le caractère donné par les parties à la 
remise de ces valeurs ;

Considérant qu’il suit de ce qui précède qu’en 
déclarant recevable et fondée l’action en restitu
tion de celles-ci, l’arrêt attaqué n’a contrevenu à 
aucune des dispositions légales invoquées ;

P a r ces motifs, rejette le pourvoi, condamne 
le demandeur aux dépens et à l’indemnité de 
150 fr. envers le défendeur.

Plaidants : MMe* E d m o n d  P i c a r d  et F r i c k  
c. E m i l e  D e  M o t  et W o d o n .

Cour de cassation ( lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  B e c k e r s .

15 ju in  1893.

DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT CON
STITUTIONNEL. — RÈGLEM ENT COMMUNAL.
—  DÉFENSE DE DANSER OU DE FAIRE JOUER DE  LA 

MUSIQUE. —  DISTINCTION EN T RE LES LOCAUX

A . Iden tité  du  point de départ.

Il est exact que la plupart des sociologues admettent 
l’hypothèse d’un état archaïque, où les diverses com
munautés humaines auraient eu des mœurs et cou
tumes, sinon identiques, du moins très analogues.

Cette similitude originelle s’expliquerait tout natu
rellement, s’il était établi que ces communautés ont 
vécu sous le même climat, dans le même milieu, sou
mises aux mêmes conditions d’existence. Il est bien 
évident que, dans ce cas — les mêmes causes produi
sant les mêmes effets, — leur organisation aurait été à 
peu près uniforme.

Or, des travaux récents donnent à  cette hypothèse 
une grande vraisemblance. Nous voulons parler, no
tamment, de la remarquable étude que vient de publier 
M.E.Dupont, directeur du musée d’Histoire Naturelle 
de Bruxelles (L'Homme, considéré comme force géolo
gique propre) (1).

Lorsqu’on rencontre pour la première fois des osse
ments humains, dans les dépôts du quaternaire, on 
constate certaine faits qui méritent d’attirer l’atten
tion : le grand nombre d’ossements, contrastant avec 
leur absence complète dans les terrains antérieurs ; 
l’existence d’outils, d’armes, d’ornements, preuves 
d’une civilisation relativement avancée.

L’homme apparaît donc, dans nos pays, brusque
ment, comme un nouveau venu, un immigrant, et non 
un aborigène. D’où venait-il? probablement des pays

(1) Extrait du B u lle tin  de la  Société belge de p a- 
léontologie, de  géologie et d'hydrologie, t. VI, 1892.
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d ’u n e  MÊME COMMUNE. —  VIOLATION DE L’ÉGA- 

LIT É  CONSTITUTIONNELLE. —  PRIV ILÈG E. —  NUL

LITÉ.

Un règlem ent com m unal qui porte que n u l  
ne peut, dans des locaux accessibles au  
public, danser ou fa ire  danser, jouer ou 
fa ire  jo u e r  d ’instrum ents de m usique , 
sans l'autorisation du  bourgmestre ; qu i 
suspend  l'exécution de cette prohibition  
pendant les jo u rs  de fête de certains m o is , 
m ais qui, outre cette exem ption  générale , 
autorise les cabaretiers d’une section dé la 
com m une à laisser danser u n  jo u r  en  
p lus, sans payer la taxe, en re fusan t le 
m êm e droit a u x  cabaretiers des autres 
sections, viole, en m atière d 'im pôts, l'éga
lité constitutionnelle qui consiste à sou
m ettre au m êm e traitem ent tous les habi
tants qui se trouvent dans les m êm es 
conditions ^1).

Tel n'est pas le cas pou* la disposition  
d u  règlem ent qui dispense de l'autorisa
tion et de la taxe tous les cabaretiers 
indistinctem ent quand ils adm ettent les 
sociétés d 'harm onie et de fa n fa res  à jouer  
dans leurs établissements.

Commune de Ghistelles et consorts 
c. Vlamynck et consorts.

Ouï M . le Conseiller d e  P a e p e  en son rapport, 
et sur les conclusions de M . M e s d a c h  d e  t e r  K i e l e ,  

Procureur Général ;
Sur le moyen : violation des art. 1 et 2 du règle

ment communal de Ghistelles du 22 avril 1890, 
approuvé par arrêté royal du 2 juillet suivant, 
des art. 75, 76, n° 5 de la loi communale du
30 mars 1836; fausse application et violation des 
art. 6, 107 et 112 de la Constitution, en ce que le 
jugement attaqué a refusé d’appliquer le prédit 
règlement comme contraire à l’égalité garantie par 
la Constitution, notamment en matière d’impôts; 

Considérant que, suivant l’art. 1er du prédit

(1) Voy. Cass., 9 janv. 1882, J. T., 86.

chauds, où il était resté cantonné jusque-là, de même 
que les grands singes qui ne peuvent pas vivre soua 
nos climats.

Si nous nous demandons maintenant ce qui a per
mis aux premières communautés humaines de trans
former leur hibitat, M. D. nous répond, avec infini
ment de vraisemblance, que c’est l'usage du feu.

« Cette acquisition, dit-il, donnait au frugivore par 
nature, qui avait su la faire, un puissant complément 
de facultés, car elle lui procurait la faculté de trans
former son régime et la faculté d’expansion sur le 
globe, de ne plus être désormais astreint à s’alimenter 
suivant les nécessités de son régime de nature, ni 
d’être limité dans son habitat aux régions qui y satis
faisaient. »

Antérieurement donc, il est probable que les com
munautés primitives, ayant même habitat, mêmes 
habitudes de vie, même dépendance des agents natu
rels, devaient se ressembler autant que se ressemblent 
les sociétés de fourmis ou les bandes de singes qui 
appartiennent à une mémo espèce.

Hypothèses que tout cela, ne manquera-t-on pas de 
dire. C’est parfaitement exact, et nous ne savons pas 
plus sur les premières sociétés humaines, que les na
turalistes sur les premiers organismes parus à la sur
face du globe.

Mais, de même qu’il n’est pas indispensable de con
naître l’origine des vertébrés, pour étudier l’évolution 
des membres, depuis les Reptiles jusqu’aux Oiseaux.de 
même, il ne faut pas connaître les origines première* 
des sociétés pour décrire l'évolution de la propriété ou
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règlement, nul ne peut, dans des locaux accessibles 
au public, danser ou faire danser, jouer ou faire 
jouer d'instruments de musique, sans l’autorisation 
du bourgmestre ;

Que l’art. 2 impose une taxe de 40 francs par 
jour, au profit de la commune, à ceux qui usent 
de cette permission ;

Que l’art. 4 suspend l’exécution du règlement 
pendant les jours de fête des mois de juillet et 
d'octobre;

Considérant qu'outre cette exemption générale, 
l'alinéa final de l'art. 4 autorise les cabaretiers de 
la section dite a Kruiskalzyde » à laisser danser 
un jour en plus, sans payer la taxe de 40 francs;

Que cette faveur est refusée aux cabaretiers du 
centre et de la section dite « De Stuy ver » ;

Considérant que, par dérogation à l’art. 1er, 
l'art. 5 permet aux cabaretiers de laisser jouer, à 
toute époque de l’année, dans leurs établissements 
les membres des sociétés d’harmonie et de fanfares, 
avec dispense d’autorisation et de taxe;

Considérant que le jugement attaqué décide que 
l’alinéa final de l’art. 4 et l’art. 5 du règlement con
stituent des privilèges en matière d’impôts, con
traires à l’art. 112 delà Constitution;

Qu’il décide, en outre, que l’art. 5 méconnaît 
l'égalité des musiciens dans le même lieu, et con
trevient ainsi à l’art. 6 de la Constitution ;

Considérant qu'en conséquence, le jugement 
attaqué, déclarant inconstitutionnel le règlement 
tout entier, a refusé d'en faire application aux 
cabaretiers non privilégiés qui ne s’y étaient pas 
conformés;

Considérant qu'en matière d'impôts, comme en 
toute autre, l’égalité constitutionnelle consiste à 
soumettre au même traitement tous les habitants 
qui se trouvent dans les mêmes conditions ;

Qu’aussi, en dispensant de l'autorisation et de la 
taxe tous les cabaretiers indistinctement, quand 
ils admettent les sociétés d’harmonie et de fan
fares à jouer dans leurs établissements, l’art. 5 du 
règlement n’établit entre eux aucune inégalité 
contraire à  la Constitution ;

Qu’il n’en établit pas non plus entre les musi
ciens, puisque tous ceux qui se font membres de 
ces sociétés bénéficient delà dispense qu’il accorde;

Qu’ainsi, pris isolément, l’art. 5 du règlement 
n'est pas nul ;

Considérant qu'il n’en est pas de même de l’ali
néa final de l’art. 4 ;

Que cette disposition, accordant arbitrairement, 
comme le constate le juge du fond, une exemption 
de la taxe à quelques cabaretiers déterminés par 
le lieu qu'ils habitent, établit, en réalité, en leur 
faveur un privilège en matière d'impôts ;

Considérant que le viced’inconstitutionnalité qui 
affecte cette disposition, rend nul le règlement 
tout entier, ses dispositions formant un ensemble 
qui ne peut être divisé;

Qu'en effet, elles se rapportent toutes à une 
taxe qui, étant inégalement établie, est inconsti
tutionnelle;

Considérant qu’il suit de là qu'en refusant 
d'appliquer le règlement, le jugement attaqué ne 
contrevient à aucune des dispositions invoquées 
à l’appui du pourvoi;

P a r ces m otifs, la Cour, rejette le pourvoi, 
condamne la partie demanderesse aux dépens et 
à une indemnité de 150 fr. envers les défendeurs, 
ceux-ci ayant le même intérêt et leur défense ayant 
été commune.

Plaidants : MMes Bilaut c. Emile De Mot.

918

Cour d'appel de Bruxelles ( l re ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. E e c k m a n .

28 ju in  1893.

DROIT CIVIL. — d iv o r c e . —• o r d o n n a n c e  d e  
r e n v o i  d e s  p a r t ie s  a  l’a u d ie n c e  p u b l iq u e . —  
sig n if ic a t io n  e t  p u b l ic it é . —  INUTILITÉ.

Ce n'est que da n s le cas où le défen deu r  
n 'au ra it pas com paru  à Vaudience à huis 
clos que le d em a n d eu r est tenu de lui faire 
sign ifier Vordonnance de ren vo i des p a r 
ties à Vaudience pu b liq u e .

L 'ordonnance de ren voi ne do it pas être  
prononcée en audience publique , m a is  à 
l’audience à huis-clos à laquelle les p a r 
ties ont été convoquées et à laquelle elle m et 
fin  (1).

Klausman c. Delangre.

Attendu que l’appelante, défenderesse à une 
action en divorce, soutient que l’ordonnance ren
due le 31 mai 1892 par le Tribunal de première 
instance de Tournai et renvoyant les parties à 
l'audience publique est nulle : 1° parce qu’elle ne 
lui a  pas été signifiée; 2° parce qu’elle n’a pas été 
prononcée en audience publique;

Attendu qu’aux termes de l’art. 245, C. civ., ce 
n’est que dans le cas où le défendeur n’aurait pas 
comparu que le demandeur est tenu de lui faire 
signifier l’ordonnance;

Attendu que l’appelante a comparu à l’audience 
à huis clos dont elle a signé le procès-verbal et 
que si l’ordonnance ne mentionne pas expressé
ment sa présence au moment où el!e a été pro
noncée, son texte prouve qu’elle l’a été séance 
tenante; que l’ordonnance ne devait donc pas lui 
être signifiée et qu'au surplus elle l'a  été à son 
avoué;

Attendu que le renvoi des parties à l'audience 
publique est le dernier acte de la procédure préli
minaire que le législateur a voulu garder secrète 
dans l’espoir d’un rapprochement que sa publicité 
rendrait souvent impossible ;

Qu’aussi l’art. 245, qui appelle cette décision du 
Tribunal une ordonnance, la suppose rendue 
séance tenante, en présence des parties, et n’or. 
donne pas leur renvoi à une audience publique 
ultérieure, mais porte : le tribunal renverra les 
parties à l’audience publique, termes impliquant 
qu’elle est prononcée à l’audience à huis clos à 
laquelle les parties ont été convoquées et à laquelle 
elle met fin;

P a r  ces m otifs, la Cour, ouï en audience pu
blique M. le Premier Avocat Général S t a e s , en 
son avis conforme, met l ’appel à  néant ; con
damne l'appelante aux dépens.

Plaidants : MMes S tocquart  c. K l e y e r .

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  d e  M e r e n .

28 ju in  1893.
I. DROIT DE PROCÉDURE. — e x c e p t i o n  d e  

c h o s e  j u g é e .  —  a p p l i c a t i o n  e n  m a t i è r e  d e

DESSINS.

II. DROIT ARTISTIQUE ET DROIT INDUS
TRIEL. — SENS ET PO RTÉE DU DÉCRET DE 1793 
ET DE LA LOI DE 1806. — D IFFÉREN C ES. —  A PPL I

CATION AUX DESSINS ARTISTIQUES OU AUX DES
SINS DE FABRIQUE. —  DISTINCTION. —  ÉTIQUET

TE S. —  DESSINS AYANT UNE EXISTENCE ISOLÉE.

III. DROIT INTERNATIONAL. — p r o d u c t i o n s

DE L ’E S P R IT .—  CONVENTION FRANÇAISE DE 1861.
—  T R A IT É  AVEC LA RUSSIE. —  SUPPRESSION DE 

L ’OBLIGATION DU DÉPÔT.

1 . E n  m atière de contrefaçon, i l  r i  y  a pas  
chose jugée lorsqu'il r iy  a pas iden tité

(1) V. Contra : Pand. B., v° Divorce, n° 683.

de la famille, depuis les tribus germaniques jusqu’à 
nos jours. Et, dans l’étude de cette évolution partielle, 
le premier postulat du transformisme — identité du 
point de départ — est susceptible de démonstration 
directe : on peut établir, en effet, par des documents 
historiques, que les formes actuelles et si divergentes 
de la propriété — en Angleterre, en Allemagne et 
en France — ont eu le même point de départ : la com
munauté de village des tribus germaniques.

B. Uniformité de Févolution :

M. Tarde affirme, en second lieu, que les évolution
nistes sociaux, à l’exemple des naturalistes, enseignent 
que l’évolution suit toujours une direction uniforme, 
que toutes les sociétés humaines doivent passer néces
sairement par les mêmes phases.

Ici nous avouons franchement ne pas comprendre. 
Où M. T. prend-il donc que, pour les naturalistes, 
« évolution signifie seulement reproduction, en exem
plaires multiples, de phases prédéterminées »?

Il rappelle cependant, dans un autre passage de son 
livre, la théorie de Darwin sur les variations indivi
duelles. Ces variations, produites sous l’influence du 
milieu, sont fixées par l’hérédité et donnent nais
sance à la multiplicité indéfinie des formes végétales 
ou animales. N’est-ce pas exactement ce qui se passe 
en matière sociale, où, d’après M. T., les inventions, 
propagées par contagion imitative, déterminent la 
riche diversité des législations et des coutumes?

Aussi les naturalistes ne se figurent-ils pas l’évo
lution comme une série linéaire, partant de l’Amibe

et allant jusqu’à l’Homme, mais plutôt comme une 
sorte d’arbre généalogique, étendant ses rameaux dans 
toutes les directions.

De même, les évolutionnistes sociaux, s’ils sont au 
courant des questions qu’ils traitent, ne diront jamais 
que les sociétés doivent passer nécessairement par 
les mêmes phases. La critique de M. T. s’adresse, 
tout au plus, aux vulgarisateurs de troisième main, 
aux Tribulat Bonhomet de la presse sociologique, qui, 
le plus souvent, ne comprennent rien du tout à cette 
doctrine de l’évolution dont ils parlent sans cesse.

Ce qui est vrai, c’est que, dans un même groupe 
social, comme dans une même espèce d’animaux ou 
de plantes, il y a des organismes qui ne sont pas au 
même degré de développement,et dont on peut affirmer 
que les moins avancés passeront par les mêmes phases 
que leurs aînés.

Prenez, par exemple, une société de résistance 
nouvellement créée : on peut prédire que si les pa
trons lui prêtent vie, elle passera successivement par 
les mêmes stades que des sociétés plus anciennes, 
depuis la forme résistance jusqu’à la forme la plus 
développée.

Ajoutons cependant qu'en matière sociale, les va
riations individuelles seront beaucoup plus nombreuses 
que dans le domaine de la vie, à cause de la plasticité 
plus grande des organismes sociaux.

E n  résumé donc, l’école évolutionniste peut se passer 
de l’hypothèse d’un point de départ unique, pour 
toutes les sociétés humaines. Elle constate seulement 
que les institutions issues de la même souche suivent,
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entre les dessins dont i l  s'agit au procès 
et ceux qu i ont f a i t  l'objet d'un arrê t 
antérieur.

I I .  Le décret du 24  ju i l le t  1793 ava it 'pour 
but de protéger les créations de Vesprit 
humain , abstraction f a i te  du degré de 
perfection  de Vœuvre et du but pou rsu ivi 
en la créant, tandis que la loi du 18 m ars  
1806 a en vue la protection des industries  
qui ont recours à l'a r t pour donner à leurs 
pro d u its  une valeur p lu s  grande en leur 
im prim an t un cachet de nouveauté.

P o u r se rendre compte de la législation qu 'il 
convient d'appliquer, i l  suffit de recher
cher s i  les dessins litigieux sont destinés 
à exister isolément ou bien s'ils  sont appe
lés à être appliqués su r un p rodu it indus
tr ie l quelconque devant leur serv ir  de
« SUPPORT » .

L a p o ssib ilité  de coller ces dessins su r des 
bouteilles de liqueur ou su r tout autre  
objet, en guise d'étiquettes, ne les empêche 
p a s  d'avoir une existence et une valeur  
propre comme dessins (1).

I I I .  Le tra ité  conclu en 1862 entre la B elg i
que et la R ussie  a supprim é l'obligation du  
dépôt des œuvres du dessin; dès lors , aux  
term es de l'a rt. 1er de la convention du  
1er m ai 1861, les F rançais sont également 
dispensés de cette fo rm alité .

Pichol c. Goliin.

Quant à l’exception de chose jugée :
Attendu que les conditions exigées par l’art.l351,C.clv., 

pour qu’il y ait chose jugée ne se trouvent pas réunies 
dans l’espèce; qu’en effet, il n'y a pas identité entre les 
dessins dont s’agit au procès et ceux qui ont fait l’objet de 
l’arrêt rendu entre parties le 10 décembre 1887 ;

Quant à la compétence :
Attendu qu'il échet de rechercher si les dessins liti

gieux constituent des dessins de fabrique protégés 
comme tels par la loi du 18 mars 1806 ou bien si ce sont 
des œuvres d’art qui se trouvent sous la protection de la 
législation relative aux droits d’auteur;

Attendu que pour résoudre celte question il importe de 
consulter, d’une part, le décret du 24 juillet 1793 qui 
constituait la législation en vigueur en matière de droits 
d’auteur lors du dépôt des dessins en question, 1878 et 
1879, et d’autre part la loi précitée du 18 mars 1806;

Attendu que le décret prémentionné a pour but de 
protéger les créations de l’esprit humain, abstraction faite 
du degré de perfection de l’œuvre et du but que l’on a 
poursuivi en la créant, tandis que la loi du 18 mars 1806 
a en vue la protection des industries qui ont recourt à 
l’art pour donner à leurs produits une valeur plus grande 
en leur imprimant un cachet do nouveauté; qu'il s’en 
suit que le décret de 1793 protège l’artiste, tandis que 
la loi de 1806 sauvegarde les intérêts de l’Industriel qui 
a conçu la transformation d'un produit préexistant ayant 
déjà antérieurement une valeur propre; que dès lors, 
pour se rendre compte de la législation qu’il convient 
d’appliquer dans l’espèce, 11 suffit de rechercher si les 
dessins litigieux sont destinés à exister isolément ou bien 
s’ils sont appelés à être appliqués sur un produit indus
triel quelconque devant leur servir de support;

Attendu que l’examen des dessins en queslion démon
tre que c’est dans la première de ces catégories qu’il 
faut les comprendre; qu’en effet, pas plus les sujets 
qu’ils représentent que les mots qui s’y trouvent appo
sés, n’ont un rapport même éloigné avec le commerce ou 
l’industrie ;

Attendu que la possibilité de coller ces dessins sur des 
bouteilles de liqueur ou sur tout autre objet ne les 
empêche pas d’avoir une existence et une valeur propre 
comme dessins;

Attendu qu’il résulte des considérations qui précèdent 
que l’exception d'incompétence soulevée par le défen
deur n’est pas fondée ;

(1) Voy. P a n d .  B., vif Contrefaçon de m odèles : légis
lation en vigueur ; — E tiquette, n°* 3 et 4 ; — Des
sins (et m odèles) de fabrique, n°* 15, 16, 33 et 58.

dans leur évolution, des voies plus ou moins diver
gentes, selon qu’eües se trouvent dans des milieux 
plus ou moins différents.

Ces influences de milieu peuvent être physiques, 
biologiques ou sociales, et ceci nous amène à parler 
de la partie positive du livre de M. T.

Notre auteur passe successivement en revue les 
diverses branches du droit — droit criminel, procé
dure, régime des personnes, régime des biens, obli
gations. — Il s’efforce de trouver l'explication des 
similitudes qui existent dans des évolutions légis
latives plus ou moins indépendantes les unes des 
autres.

« Il n’est pas une similitude dans l’Univers, dit-il, 
qui n’ait pour cause l’une de ces trois grandes formes, 
superposées et enchevêtrées, de l’universelle répéti
tion : l’ondulation pour les phénomènes physiques, 
l’hérédité pour les phénomènes vivants, l’imitation 
pour les phénomènes sociaux proprement dits. Il est 
clair qu’il faut tenir compte de ces trois agents de 
l’universelle analogie, et non pas seulement du der
nier, pour donner l’explication complète des analogies 
présentées par le monde social, qui naît du monde 
vivant et se meut dans le milieu physique. Il n’est 
donc pas douteux que l’influence des climats et celle 
des races ne donnent la clé d’un certain nombre de 
ressemblances observées entre des sociétés de même 
sang ou qui ont fleuri sous la même latitude. Mais on 
a beaucoup exagéré l’importance de ces deux in
fluences en sociologie, parce qu’on a méconnu le rôle 
dominant de la troisième, qui finit toujours par em-
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P Quant au droit de propriété du demandeur en Belgique 
sur les dessins litigieux :

Attendu que la législation applicable dans l’espèce est 
la convention conclue entre la Belgique et la France le 
l«r mai 1861, et sanctionnée par les lois des 27 mal 1861 
et 16 août 1873 ;

Attendu que le défendeur prétend que le demandeur 
est déchu de son droit de propriété en Belgique, parce 
qu’il n’y a pas déposé ses dessins dans le délai de trois 
mois, conformément à la convention de 186!. précitée ;

Attendu que l’art. 1« de celle convention disposait 
que tout privilège ou avantage qui serait accordé ulté 
rleurcmenl par l’un des pays à un autre en matière de 
propriété d’œuvre de littérature ou d’art serait acquis de 
plein droit aux citoyens de l’autre pays ;

Attendu qu’un traité conclu en 1862 entre la Belgique 
et la Russie a supprimé l’obligation du dépôt; que dès 
lors les Français sont également dispensés de celte 
formalité; qu’en effet, il résulte du contexte de l’arl. 1er 
de la convention du 1er mai 1861, que le terme ulté
rieurement employé par les nations contractantes ne se 
rapporte pas aux conventions conclues antérieurement 
avec d’autres pays,mais bien à cellequecontraclalent alors 
la Belgique et la France ;J 

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis 
M. G e n d e r ie n ,  Substitut du Procureur du Roi, rejetant 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, d i t  
q u e  le s  e x c e p tio n s  so u le v é e s  p a r  le d é fe n d e u r  
s o n t  s a n s  fo n d e m e n t, en conséquence se déclare 
compétent et o rd o n n e  a u  d é fe n d e u r  d e  c o n c lu r e a u  
fo n d , relient à cette fin la cause au rôle particulier de 
cette chambre ;

Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant appel et sans caution ;

Condamne le défendeur aux dépens.
P la id a n ts  : MMes G e o rg e s  d e  R o  et E d m o n d  P ic a r d  

c. W i l l i a m  D e P r e z .

Tribunal civil de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. C h a r l e s .

13 ju in  1893.

DROIT CIVIL. — v e n t e  s i m u l é e .  — d é c l a r a 

t i o n  FAITE EN FRAUDE DES DROIT3 DES H ER I

TIERS. —  IMPOSSIBILITÉ DE FOURNIR UNE PREUVE 
LITTÉRA LE. —  ADMISSION DE LA PREUVE PAR

TÉMOINS ET PRÉSOMPTIONS.

La veuve et Venfant d'un défu n t qu i, pou r  
les f r u s tr e r , a déclaré p a r  écrit avoir  
reçu une som m e,peuvent, lors d'une action  
en restitu tion  de celle-ci, attaquer cette 
déclaration e t en démontrer le caractère 

fra u d u leu x .
I l  leur est p erm is de f a ir e  la  preuve par  

toutes voies de d ro it el même p a r  présom p
tions (1).

Van Erps c. Yve Cosyns qualitate qua.

Attendu que l’art. 2 du contrat de mariage des époux 
Cosyns stipule que, voulant se donner une preuve de leur 
attachement, les futurs époux ont déclaré se faire dona
tion au profil du survivant d’eux de la pleine propriété 
de tous les biens, meubles el immeubles à délaisser par 
le prémourant; qu’en cas d’existence d’enfant au décès 
du prémourant, cette donation sera réduite à la quotité 
disponible en pleine propriété et en usufruit ;

Attendu qu’il résulte de ces stipulations que l’enfant 
de Cosyns, défenderesse au procès actuel, n’a recueilli 
que sa réserve dans l’héritage de son père et que sa 
veuve, en tant qu’elle agit en nom personnel, a droit à 
toule la quotité disponible;

Attendu, dans ces conditions, que s’il était établi que 
feu Cosyns n’a déclaré le 20 mai 1892, avoir vendu cer
tains meubles au demandeur et avoir reçu de lui en 
paiement 1,500 francs que pour frustrer, à l’égard de son 
mobilier ou à l'égard de la valeur de celui-ci, sa femme 
des droits que lui conférait son contrat de mariage et son 
enfant des droits que la loi lui assurait comme étant sa 
seule héritière légale réservataire, il en découlerait que

(1) Voy. P and . B., v° Donation déguisée, n os 85 
et 86.

ployer les autres, ou les empreindre de son cachet. 
Ce qu’il y a de continu, ce qu’il y a de nécessaire, ce 
qu’il y a de scientifiquement formulable dans les 
faits sociaux, c’est le caractère commun à tous, et qui 
est exclusivement propre à leur ensemble, d’être im i
tatifs ou imités. »

Nous adhérons pleinement à ces conclusions, que 
M. T. a eu le très grand mérite d'avoir mis pour la 
première fois en lumière. Il n’est pas douteux que
Y im ita tion ne joue un rôle aussi important en matière 
sociale, que Yhérédité dans le domaine de la vie. 
Tandis que celle-ci fixe les variations individuelles, 
celle-là propage les inventions, les initiatives fécondes, 
qui déterminent le progrès social.

Nous résistons à grand’peine au plaisir de suivre 
l’auteur dans les applications qu’il fait de ce point 
de vue fondamental. Son chapitre sur les obligations, 
notamment, témoigne d’une science juridique et d’une 
subtilité d’esprit vraiment remarquables. Mais ces 
observations doivent être lues tout entières et l’on peut 
dire que les Transform ations du Droit sont, peut-être, 
plus intéressantes encore dans leurs détails que dans 
leurs grandes lignes.

E mile Vandervelde.
Avocat au  B arreau  de B ruxelles.
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celte enfant e t la veuve puiseraient dans leur droit p e r
sonnel violé capacité pour attaquer cette déclaration et 
en démontrer le caractère frauduleux; que, n ’ayant pu, à 
ce point de vue, se procurer une preuve littérale, il leur 
serait permis d ’en faire la preuve par toutes voies de 
droite! même par présomptions ;

Attendu que les diverses circonstances suivantes : 
1° prix stipulé non en rapport avec la valeur des objets ; 
2° état d ’hostilité résultant de l’action en divorce intentée 
entre les époux Cosyns ; 3° maintien des objets vendus 
en la possession de Cosyns après qu ’il les avait repris à 
sa femme ; 4° inaction du dem andeur tant avan t le décès 
de Cosyns que lors de l’inventaire auquel il était présent; 
5° réalisation d 'une partie du mobilier vendu par Cosyns 
au lieu de le livrer à son acheteur, constituent des p ré
somptions graves, précises et concordantes, établissant 
pérem ptoirem ent que la convention verbale de vente 
avenue entre le dem andeur et feu Cosyns n’a été que 
simulée, destinée à frauder les droits des défenderesses 
et n’a jam ais conféré un droit quelconque sur le mobilier 
soi-disant vendu ; qu’aucun prix n’a dû être payé et ne 
l’a pas été ;

Par ces motifs, le T ribunal, entendu en audience publi
que el en son avis conforme M. M ic b ie l s s e n s ,  Substitut du 
Procureur du Roi, d é c la r e  l ’a c t io n  d u  d em a n d eu r  
n on  fo n d ée , l ’en  d é b o u te  et le condamne aux  dépens.

Plaidants : MM6* S w a l u e  c .  A l b e r t  H a p .

Tribunal civ il d’Anvers (lre ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. O p  d e  B e e c k .

10 ju in  1893.
DRO IT DE PR O C ÉD U R E. —  e x p l o i t .  —  e r r e u r

M A T É R IE L L E  DANS LA  C O PIE  S IG N IF IÉ E .— P R É T E N 

D U E  N U L L IT É . —  CAS OU E L L E  D OIT Ê T R E  É C A R 

T É E .

L'erreur matérielle qui ne se retrouve pas 
dans l'original et qui n'a pu produire un  
doute sérieux dans l'esprit du  notifié, ne 
peut être invoquée comme nullité d 'ex
ploit (1).

Friling c. Estrade.

Attendu que l’opposition est régulière en la forme ; 
Attendu qu’elle est principalem ent fondée su r ce que 

l’opposant a été assigné devant le Tribunal de commerce 
d’Anvers et ne pouvant, par conséquent, pas être  con
damné par le Tribunal de première instance;

Attendu que la copie de l’assignation du 7 m ars dernier 
porte en effet : - Je soussigné, huissier, ai donné assigna
tion à M. Friling à com paraître, le 16 m ars prochain, à
10 heures du m atin, devant le Tribunal de commerce 
séant à Anvers, au Palais de Justice, avenue de l’Indus- 
Irie * ;

Attendu que cette e rreu r matérielle, qui ne se retrouve 
pas dans l’original, n’a pu produire un doute sérieux 
dans l’esprit du dem andeur su r opposition; qu’il est 
négociant à A nvers; que, sans aucun doute, il n ’ignore 
pas que les audiences du Tribunal de commerce se 
tiennent à 2 1/2 heures de l’après-midi et non pas à
10 heures du malin ; que le Tribunal de commerce est au 
local de la Bourse et non pas au Palais de Justice, avenue 
de l’Industrie;

Attendu, de plus, que le demandeur avait déjà com- 
paru en conciliation devant le juge de paix au sujet de la 
même dette; qu’un négociant n’ignore pas que les affaires 
qui doivent être plaidées devant le Tribunal de commerce 
ne sont pas soumises au prélim inaire de conciliation ; 
qu’à raison de sa dette, qui dans son chef n ’avait rien 
de commercial, il savait fort probablement que c’était 
bien devant le Tribunal civil qu’il devait se présenter; 
qu’enfin la copie de l’assignation lui a été remise le
7 m ars pour comparaître le 16 et que, si le moindre doute 
avait pu naître dans son esprit, il a eu plus de huit jours 
pour se renseigner;

Attendu que, dans ces conditions, l’offre faite par le 
su r oççosUioiv de prouver que, le 16 m ars, à

10 heures du m atin, 11 s’est rendu au Palais de Justice, 
avenue de l’Industrie et a demandé où était le Tribunal 
de commerce, est frustratoire; qu’il en est de même de 
l ’offre de prouver qul’l s ’est rendu à la Bourse et que 
là  il n’y avait pas d’audience;

Par ces motifs, le Tribunal reçoit l’opposition, en 
déboute le demandeur sur opposition et dit pour 
droit que le jugement par défaut du 16 m ars 1893 sortira 
ses pleins et entiers effets; condamne le demandeur sur 
opposition aux dépens.

Plaidants : MM«* J am iné  c. d e  R a v e n n e .

Tribunal de commerce de Bruxelles
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M .  B a y e t .

20 juin  1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  t r a i t e  p r o t e s 

t é e . —  C ITA TIO N  e n  P A Y E M E N T . —  O F F R E  DE  

P A Y E R  L E  P R IN C IP A L  E T  LES F R A IS . —  T A R D IV IT É .

—  O BLIG ATION  D E  P A Y E R  LES D É P E N S .

Quand les défendeurs ont été mis en de
meure par un acte de protêt d'acquitter 
leur dette, et qu'ils ne fo n t , à ce moment, 
aucune offre, il ne reste au demandeur 
qu'un seul moyen d'obtenir payement de 
sa créance, c'est de 'poursuivre en justice  ; 
dans ce cas, les fra is  d'ajournement sont 
à charge des défendeurs, alors même que 
l'exploit de citation contiendrait une som
mation.

Colin c. Dewolf et Cle.
Attendu que la lettre de change litigieuse a été 

protestée à charge des défendeurs le 4 avril 1893; que

(1) Voy. P à n d . B., v° Exploit (matière civile), n°* 829 
et s ., spécialem ent 835.
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par l'acte de protêt enregistré les défendeurs avalent été 
mis en dem eure d’acquitter leur dette ; qu’ils n’avaient 
néanmoins fait aucune offre ;

Attendu qu’il ne restait au demandeur q u ’un seul 
moyen d’obtenir payement de sa créance; 11 consistait à 
poursuivre les défendeurs en justice, ce qu’il a fait • les 
frais d ’ajournem ent, pour lesquels l’emploi d ’un officier 
ministériel était nécessaire, ont été occasionnés par le 
fait des défendeurs; ils sont à leur charge;

Attendu qu’il Importe peu que l’exploit de citation 
contînt une sommation qui était inutile en présence de 
l’acte de protêt an té rieu r; l’offre faite à ce moment par 
les défendeurs de payer le principal de la lettre de 
change e t les frais de protêt n ’était pas satisfactolre;

Par ces motifs, le Tribunal co n d a m n e le s  d é fe n d e u r s  
à  p a y e r  a u  d e m a n d eu r  : 1° la somme de fr. 666.53, 
montant d’un effet; 2° celle de fr. 5.50 pour frais de 
protêt et de retour ; les condamne en outre aux Intérêts 
judiciaires et aux dépens. Ordonne l’exécution provi
soire du jugem ent, nonobstant appel sans caution.

Plaidants : MM6* D e s m a r e s t  c . H e e t v e l d .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. B a y e t .

6 ju in  1893.
DROIT COMMERCIAL. —  v o y a g e u r  d e  c o m 

m e r c e . —  M A R C H A N D ISES L IV R É E S  D IR E C T E M E N T  

P A R  L E  P A T R O N . —  E N C A IS S E M E N T  DU P R IX  P A R  

L E  V O Y A G E U R . —  CAS OU IL  N ’E S T  P A S  L IB E R A 

T O IR E .

On ne peut conclure du fait que le demandeur 
avait précédemment confié des marchan
dises à son voyageur à charge de les débiter 
et d'en percevoir le p r ix , que celui-ci avait 
mandat de toucher toutes sommes revenant 
à son patron, du chef de livraisons faites 
directement par celui-ci, alors surtout que 
ce dernier avait manifesté la volonté 
d'obtenir payement contre traites revêtues 
de sa signature.

Degenst c. Temmerman.
Attendu que la facture, accompagnant l envoi fait au 

défendeur le 2 février, stipulait que le payement aurait 
lieu contre traite au 5 m ai; le défendeur ne pouvait se 
libérer aux mains du représentant du dem andeur, à 
moins qu’il n ’eût reçu de son patron mandat de loucher 
pour son compte;

Attendu que le défendeur invoque les précédents; 
mais il résulte de ses propres explications q u ’il s’est 
borné antérieurem ent à payer au comptant des m archan
dises qui lui étaient délivrées par le représentant du 
demandeur, et dont aucune facture ne lui était rem ise;

Attendu que le défendeur ne pouvait conclure du fait 
que le demandeur avait précédemment confié des m ar
chandises à son voyageur à  charge de les débiter et d’en 
recevoir le prix, que le représentant du dem andeur 
avait m andat de toucher toutes sommes revenant à son 
patron, du chef de livraisons faites directement par 
celui-ci, et alors surtout que ce dernier avait manifesté 
la volonté d ’obtenir payem ent contre traites revêtues de 
sa signature;

Attendu qu’enfin il est singulier de voir le défendeur, 
qui prétend s’être libéré en payant de bonne foi au 
représentant du dem andeur le 13 février, répondre lors 
de la présentation à l’acceptation, le 6 m ars, de la lettre 
de change tirée par le dem andeur : « qu’il n’avait pas 
l’habitude d’accepter des effets, mais qu’il payait tou
jours ce qu’il devait aux  échéances » ;  celte réponse, 
qu’il ne tâche pas d’expliquer, se comprend difficilement 
de la part d’une personne qui s’est régulièrem ent 
acquittée ;

Par ces motifs, le Tribunal c o n d a m n e  le  d é fen d eu r  
à  p a y e r  a u  d em a n d eu r  la somme de 285 fr. 60 cent., 
pour vente et livraison de marchandises et frais de pro
têt; le condamne, en outre, aux  intérêts judiciaires et aux  
dépens.

Plaidants : MMe< C r è v e c o e u r  c .  V a n d e r  Aa .

Tribunal de commerce de Gand.
P r é s i d e n c e  d e  M. Is. V e r m a n d e l .

31 m ai 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  d é c l a r a t i o n  d e

F A IL L IT E . —  D E T T E S  DU F A IL L I. —  O PPO SIT IO N  

FO N D É E  SU R L ’A B SE N C E  DE C A R A C T È R E  CO M M ER

C IA L . —  P R É T E N D U E S  O PÉ R A T IO N S  D E  J E U . —  

P R É S O M P T IO N  C O N T R A IR E . —  M A IN T IE N  DE LA  

FA IL L IT E .

La question de savoir quelle est la nature 
des opérations traitées par le fa illi et, par 
voie de conséquence, la nature de ses 
dettes, ne peut être élucidée que lors de la 
discussion des créances et dans un débat 
contradictoire avec les créanciers.

La célérité requise par la loi en matière de 
faillite ne permet pas au Tribunal de 
surseoir à statuer sur le mérite de l'op
position à la faillite jusqu'à ce que soient 
vidées en dernier ressort les contestations 
auxquelles peut donner lieu la vérification 
des créances.

L'intention de jouer ne se présume pas ; 
jusqu’à preuve du contraire, il fau t ad
mettre que les opérations de vente et 
d'achat auxquelles se livrait habituelle
ment du failli constituaient des opérations 
sérieuses.

Veuve Désiré Levison c. Curateur à la faillite de Maurice 
Levison.

Vu l’opposition au jugem ent de ce siège en date du
22 avril dernier, lequel a  déclaré en état de faillite le sieur
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Levison, Maurice, faisant le commerce sous la firme 
! Joseph Levison et fils;

Attendu que l'opposition est basée sur ce que le failli 
n’était point commerçant, les opérations auxquelles il se 
livrait consistant dans des spéculations sur la hausse ou 
la baisse des marchandises devant se régler uniquement 
par le payement de différences et dès lors constituant des 
opérations de pur jeu ou pari ne rentrant point dans la 
catégorie des actes de commerce;

Attendu que l’opposante soutient que depuis 1889 le 
failli ne s’est point livré à d ’autres opérations ;

Attendu que la question de savoir quelle est la nature 
des opérations traitées par le failli et, par voie de consé
quence, la nature des dettes laissées par lui ne pourra 
être élucidée que lors de la discussion des créances 
produites à la faillite et dans un débat contradictoire 
avec les créanciers à l ’égard desquels on se prévaut de 
l’exception de jeu ;

Attendu, d 'autre part, que la célérité requise par la loi 
en matière de faillite ne permet pas au Tribunal de su r
seoir à statuer su r le m érite de l’opposition à la faillite 
jusqu’à ce que soient vidées en dernier ressort les 
nom breuses contestations auxquelles peut donner lieu la 
vérification des créances; que toute l’économie de la loi 
des faillites proteste contre le système invoqué par l’op
posante *,

Attendu que l’intention de jouer ne se présume pas; 
que, jusqu’à preuve du contraire, il faut bien admettre 
que les opérations de vente et d ’achat auxquelles se 
livrait habituellement le failli constituaient des opéra
tions sérieuses ; que lui même d’ailleurs les envisageait 
comme telles ;

Attendu que quelle que soit la nature des opérations 
traitées par le failli, jeu ou marchés à liv rer, elles n’en 
constituent pas moins des achats pour revendre, des 
actes de commerce dont l ’exercice habituel confère au 
failli la qualité de commerçant ;

Attendu que si la loi refuse toute sanction juridique à 
l’opération de jeu , celte opération n’en constitue pas 
moins un acte de commerce lorsqu’elle a pour objet 
l’achat et la vente des marchandises faits dans un but de 
lucre;

Qu’en effet de ce qu’un acte est illicite, il ne résulte 
point qu’il ne soit pas un acte de commerce ; qu’il y a des 
délits et des quasi-délits commerciaux ;

Attendu, au surplus, que le failli se présentait à l’égard 
des tiers comme exerçant le commerce sous la firme 
Joseph Levison et fils; qu’il signait de ce nom ; qu’il était 
patenté comme commerçant et que de plus, jusque dans 
les derniers jours qui ont précédé sa faillite, il a souscrit, 
sous la firme citée plus haut, au profit de divers, de 
nom breux effets de commerce en vue de ses opérations 
commerciales ;

Attendu que, dans ces circonstances, le failli n ’a pas 
cessé d’être commerçant ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge-commissaire 
en son rapport fait avant les débats, d é b o u te  l ’o p p o 
s a n te  de so n  o p p o sitio n ; la condamne aux dépens.

Plaidants : MMe< V e rm a n d e l> 1  V e r b a e r e  c . M e c h e ly n c k .

Justice de paix de Molenbeek- 
Saint-Jean.

S i é g e a n t  : M. V a n  S a n t e n .

22 ju in  1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  j u s t i c e  d e  p a i x .

JU G E M E N T  P A R  D É F A U T . —  O PPO SITIO N . —  D ÉC LI- 

N A T O IR E  D’IN C O M P É T E N C E  N ON  M E N T IO N N E  DANS 

L ’E X P L O IT . —  D ÉC H ÉA N C E .

Le défendeur, assigné devant un juge incom
pétent et condamné par défaut, doit, pour 
obtenir son renvoi, élever le déclinatoire 
d'incompétence, ratione loci, dans l'acte 
même de l'opposition et il est déchu du 
droit de demander ce renvoi, si dans cet 
exploit il s'est borné à indiquer ses défenses 
au fond (1).

Devant le Juge de P a ix  les parties sont 
tenues de présenter, simul et semel, dès 
leur première comparution, toutes leurs 
fins de non recevoir et tous leurs moyens de 
défense (2).

Marie C h..„ épouse de Charles D. L .... el Ch. D. L .... c.
Mélanie K n.... épouse de Ph. F .... et Ph. F ....

Vu l’exploit de l’huissier Troignée, en date du 7 ju in  
courant, enregistré, par lequel les époux D. L .... Ch..., 
défendeurs originaires en leur cause contre M. K n... et 
son époux F ..., font opposition à un jugem ent par défaut, 
rendu entre parties le 6 mai 1893 par le tribunal de ce 
siège;

Attendu que le jugem ent contre lequel celle opposition 
est formée donne acte au défendeur D. L. de ce qu’il au to
rise son épouse à ester en justice, et condamne la défen
deresse Marie Ch..., par défaut, à payer aux  demandeurs 
la somme de 67 francs pour solde de compte de travaux 
el fournitures, la condam nant, en outre, aux intérêts 
judiciaires et aux dépens ;

Attendu qu’aux termes de l’exploit d’opposition, celle- 
ci est fondée « sur ce qu’un arrangem ent amiable est 
» intervenu verbalem ent entre parties ; su r ce que le 
» requérant n’est pas d ’accord su r la somme réclamée 
» les lois sur la m atière et tous autres moyens à faire 
» valoir à l’audience » ;

Attendu qu’à l’audience du 15 juin, à laquelle l’affaire 
fut appelée, les dem andeurs su r opposition, défendeurs 
originaires, se bornèrent à alléguer que la défenderesse 
originaire, l’épouse D. L ..., n’est plus domiciliée de droit 
avec son mari à  Molenbeek-St-Jean, par la raison qu’elle 
est séparée de corps dudit mari, suivant jugem ent pro
noncé par la 3e cham bre du tribunal civil de Bruxelles,

(1) Voy. P a n d . B., v° Exploit (matière civile), n os 978 
e t renvois.

(2) Voy. Civ. B rux ., 4 janv. 1893, J .  T ., 295 et le  re n 
voi.
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le 14 février 1891, signifié le 18 mars de la même année 
par exploit de l’huissier J. J . Clarembaux, les dits juge
ment et exploit enregistrés; que la défenderesse origi
naire est domiciliée à Bruxelles ; que le mari d e là  défen
deresse n ’intervient au procès que pour autoriser sa 
femme à ester en justice et qu’il n ’y a dès lors qu’un 
débiteur, c'est-à-dire un défendeur en cause ; que cela 
est si vrai que les demandeurs originaires ont renoncé à 
leur demande en tant que celle-ci tendait à voir condam
ner le défendeur originaire D. L.... au paiement d’une 
somme quelconque. D’autre part, que l’obligation dont il 
est question au litige n ’est pas née et n’a pas été exécutée 
dans le canton de Molenbeek-St-Jean; que dès lors, aux 
termes des art. 39 et 42, L., 25 mars 1876, le Juge de Paix 
du canton de Molenbeek St Jean était Incompétent, 
ratione loci, pour connaître du litige; qu'en conséquence 
les défendeurs originaires, demandeurs sur opposition, 
conclurent à ce qu’il nous plaise recevoir l’opposition, 
nous déclarer incompétent pour connaître du litige, 
décharger la défenderesse originaire Marie Ch... des con
damnations prononcées contre elle et condamner les 
défendeurs sur opposition à tous les dépens de l’Instance;

Attendu qu’en réponse à ces soutènements, les défen
deurs sur opposition, demandeurs originaires, alléguè
rent que le mari de la défenderesse originaire devant être 
assigné en justice, quoique les deux époux fussent sépa
rés de corps, il en résulte qu’il y avait deux défendeurs 
en cause ; que dès lors, aux termes de l’art. 39, § 2, Ils 
avaient, eux demandeurs originaires, le droit de porter 
la cause à leur choix, devant le juge du domicile de l’un 
des défendeurs; que le défendeur originaire Ph. D. L... 
est domicilié à Molenbeek SI-Jean ; qu’au surplus, la 
femme mariée, même séparée de corps, est domiciliée de 
droit chez son mari ; que dès lors le Juge de Paix du can
ton deMolenbeek-St-Jean était compétent pour connaître 
de la cause; qu ’en conséquence ils conclurent à ce qu’il 
nous plaise nous déclarer compétent, débouter les deman
deurs sur opposition des fins de cette opposition, dire 
pour droit que le jugem ent par défaut sortira ses pleins 
el entiers effets, et condamner les demandeurs sur oppo
sition à tous les dépens de l’instance.

Sur quoi, Nous, Juge de Paix,
Attendu que l’opposition est régulière en la forme et 

que la recevabilité n’en est pas contestée ;
En ce qui concerne l’exception d ’incompétence, ratione 

loci, invoquée par les demandeurs sur opposition ;
En droit :
Attendu qu’aux termes des art. 168 et 169, C. proc. 

civ ., la partie qui est appelée devant un tribunal, autre 
que celui qui doit connaître de la contestation, peut 
demander son renvoi devant les juges compétents, mais 
qu elle est tenue de former celle demande préalablement 
à toutes autres exceptions et défenses ;

Attendu, d’autre part, qu’aux  termes des art. 20 et 161 
du même code, l’exploit d’opposition doit contenir som
mairement les moyens de la partie opposante ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces principes 
que le défendeur, assigné devant un juge incompétent et 
condamné par défaut, doit, pour obtenir son renvoi, 
élever le déclinatoire d ’incompétence, ratione loci, dans 
l ’acte même de l’opposition et qu’il est déchu du droit de 
demander ce renvoi, si dans l’exploit d’opposition il s’est 
borné à indiquer ses défenses au fond ;

En fait :
Attendu que l ’exploit d’opposition ne contient, dans 

l’espèce, aucun déclinatoire d’incompétence ; mais qu’il 
notifie tous les moyens et toutes les défenses au fond que 
les demandeurs sur opposition croyent pouvoir invo
quer ;

Attendu que les dem andeurs sur opposition sont, dès 
lors, déchus du droit d’invoquer, à l’audience, l ’excep
tion d’incompétence, ratione loci ; que la dite exception 
n’est plus recevable et qu’il n ’y a pas lieu de statuer sur 
le bien ou le mal fondé des moyens invoqués par les 
parties, concernant l’exception d'incompétence soulevée;

Par ces motifs, Nous, Juge de Paix, N o u s  d é c la r o n s  
co m p éten t et sta tuan t au fond :

Attendu que les dem andeurs sur opposition, défen
deurs originaires, n’ont fourni aucune preuve à l’appui 
des moyens libellés dans l’exploit d ’opposition ; que 
cependant les parties sont tenues de présenter, simul e t 
semel, dès leur première comparution devant le Juge de 
Paix, toutes leurs fins de non recevoir et tous leurs 
moyens de défense; que s’il en était autrement, il serait 
impossible au Juge de Paix de se conformer aux  pres
criptions formelles de l ’art. 13, C. proc. civ. ;

Attendu qu’on doit, en conséquence, admettre que les 
dem andeurs sur opposition ne possèdent aucune preuve 
à produire à l’appui de leurs allégations et que, dès lors, 
les moyens Invoqués par les dem andeurs su r opposition 
doivent être considérés comme non fondés ;

Par ces motifs, Nous, Juge de Paix, faisant droit, décla
rons l’opposition recevable, mais non fondée; en consé
quence déboutons les dem andeurs su r opposition, défen
deurs originaires, des fins de celte opposition ; d iso n s  
q u e  l e s  d em a n d eu rs  o r ig in a ir e s ,  d é fe n d e u r s  su r  
o p p o sitio n , é ta ie n t  r e c e v a b le s  e t  fo n d é s  en  le u r  
a c t io n  ; que le jugem ent entre parties prononcé, par 
défaut, par le tribunal de ce siège, le 6 mal 1893, sortira 
ses pleins et entiers effets. Condamnons les dem andeurs 
sur opposition aux dépens de l’instance.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
E l e c t io n s  du  B a r r e a u  d e  C a s s a t io n .

Le Conseil de l’année d e rn iè re  a  été renouvelé, su i
van t l ’usage, é ta n t nom m é p o u r deux ans.

B â tonn ier : M® S a in c te le tte ; M em bres du C onseil : 
MM68 De Bocker, B ilau t, D e M ot et W oeste , ce d e r
n ier T réso rie r.

Le plus jeu n e  des douze avocats à  la  C our suprêm e, 
M® Leclercq, conserve ses fonctions de Secréta ire  en 
dehors du Conseil : Scribat junior 1 

***
Co n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . ■— 

D isc u ssio n s  p a r l e m e n t a ir e s .

A la  demande d’un très  g ran d  nom ore de C onfrères, 
les discussions p a rlem en taires de  la  Conférence du
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Jeune B arreau  su r Les Crimes contre les Masses 
seron t reprises ap rès les vacances. Le dépôt ta rd if du 
rap p o rt e t les questions trè s  nouvelles qu’il  soulève, 
n ’o n t pas perm is à  ceux qu i voulaient p ren d re  p a rt 
aux  débats de s ’y  p rép are r comme ils  le désiraien t.

M a n if e s t a t io n  kn  i / h o n n e u r  d e  M . l e  D o c t e u r  
D a l l e m a g n e .

Cher Confrère,

L a  série  des rem arquables conférences que nous a 
données M . le D r Da l l e m a g n e  su r les Dégénérés do it 
ê tre  close par un  résum é p erm ettan t d’en m esu rer les 
conséquences p ra tiques au  po in t de vue professionnel.

Nous vous engageons donc à  assis te r à la  séance 
qu i se tiend ra  le samedi 22 courant, à S heures, dans 
la  salle  d ’audiences de la  l ra cham bre de la  Cour 
d ’appel.

M . le D r D a l l e m a g n e  y  tra ite ra  dans ses grandes 
lignes : La Dégénérescence et la Criminalité e t  n o tre  
ém inent confrère M e P a u l  J a n so n  y  p rendra  ensuite la 
parole p o u r fa ire  resso rtir  l ’étendue de3 enseigne
m ents que le lég is la teu r e t l'av o ca t doivent re tire r  de 
ces exposés scientifiques.

A la fin de la  séance, la Com mission rem e ttra  à 
M . le D r D a l l e m a g n e , une oeuvre d ’a rt, que lu i offrent 
les au d iteu rs  de ses conférences. C ette réunion devant 
ê tre  une m anifestation en l'honneur du savan t profes
seur q u i nous a si généreusem ent p rê té  le  concours 
de sa science e t de son ta len t, n ous espérons que vous 
tiendrez à lui donner, par votre présence, un  tém oi- 
g ia g e  d’estim e et de g ra titu d e .

V euillez a g rée r, M onsieur, l ’expression  de nos sen
tim ents les plus d istingués.

L e Secrétaire, Le Directeur,
G e o r g e s  B a r a . L. C o o se m a n s .

E l e c t io n s  a u  B a r r e a u  d ’A n v e r s .

Le 15 de ce m ois, le  B arreau  d’A nvers a procédé à 
ses élections pour l’année jud ic ia ire  1893-94.

M e R e n é  D e  M a e r t e l a e r e  a été nom mé B â to n n ie r 
p a r 74 voix su r 83 vo tan ts.

En réponse aux  félicitations de M* Bosm ans, Bâton
n ier so rtan t, Me De M aerte laere  s ’est exprim é comme 
su it :

« Chers Gonfrères,

*» Vous venez de m’appeler à  la  prem ière m agistra-
* tu re  de n o tre  O rdre p a r 74 voix.

» Si j ’avais a u tan t de m ains que la  D ivinité  h in- 
» doue, je  serais heu reux  de vous les tendre  à tous, en 
» gu ise  de rem ercîm ent cordial pour vos suffrages.

»* Je  vois, dans m a nom ination , la  preuve que j-e 
» suis, non pas u n  des avocats les plus m éritan ts du 
» B arreau , comme l ’a d it notre ém inent B âtonnier, 
» don t vous m ’appelez à recueillir la b rillan te  succès- 
n sion, m ais un des plus aim és pa rm i vous. Je suis 
» fier de cette affection, parce  que je  cro is l ’avoir
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*» m éritée par l’a ttachem en t que j ’ai tou jours eu 
» pour n o tre  belle profession. F ils  d’avocat, j ’ai été 
» élevé dans le respect et l’am our de nos vertus pro- 
» fessionnelles.

» L a  lourde tâche qu i va m’incom ber m’effraie ; car 
n je  sais ce que vous attendez de moi.

•• Les B arreaux  belges on t enfin com pris qu’ils ne 
» pouvaient se désin téresser des idées nouvelles et 
» hau tem en t hum an ita ires dont le couran t em porte la 
» fin de no tre  siècle. Moins que personne, ils peuvent 
» re ste r é tran g ers  à  la  lu tte ;  c a r , m ieux que personne, 
» ils son t organisés p o u r y p rendre  p a rt.

» Le Jeune  B arreau  d’A nvers a  com pris cette  noble 
n m ission.

» Je  l’en félicite.
** C’est à  lu i que je  ferai appel dans les circonstances 

» difficiles. Quand je  sen tira i mon énerg ie  fa ib lir e t 
» le ta len t me m anquer, je  lui tend ra i la m ain , non 
» p lus, comme au jourd ’hu i, pour le rem ercier, m ais 
» pour q u ’iZ me vienne en aide e t qu ’il me fasse Pau- 
» mône d’un peu de son énergie e t  de son ta len t, si
• jeunes e t si v igoureux . «

Ont été, ensu ite , élus m em bres du Conseil de disci
p line  :

MMe* C astelein, 59 voix ; — Van R ysw yck, 58 ; — 
Van Olffen, 54; — B ausart, 54; —  R yckm ans, 54 ; — 
B uysschaert, 53 ; — B auss, 53 ; — R ig id io tti, 52 ; — 
Delvaux, 49 ; — Jacobs, 47 ; — Boon, 40 ; — D onnet, 
40; — De G ottal, Alfred, 40 ; — H euvelm ans ; 40.

C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d ’A n v e r s .

D ans sa  séance du 9 ju il le t  d e rn ie r, la  Conférence 
du Jeu n e  B arreau d’Anvers a  composé comm e su it sa 
C om m ission adm in istra tive  pour l’année jud ic ia ire  
1893-94:

MM«8 Aug. Dupont, p ré s id en t;
Alb. Van de P u t ,  v ice-président ;
A rth . Van den W o u w er, sécrétaire-trésorier.

La séance solennelle  de ren trée  a été  fixée au samedi
14 octobre prochain.

L e discours de ren trée  sera prononcé par M0 Louis 
F ran ck .

-** *
E l e c t io n s  au  B a r r e a u  d e  V e r v ie r s .

B âtonnier : Me L. M allar. — M em bres du Conseil 
de discipline : MMe8 A. Loslever ; G rég. C hapuis ; 
L. F a iro n ; H . R oland ; C h. Fettw eis ; L. V inche.

M6 Loslever, B â to n n ie r so rtan t, affirme sa confor
m ité d ’esp rit avec la tendance actuelle  d ’in trodu ire  
l’élém ent jeune dans le  Conseil de discipline.

Me M allar déclare que lui aussi veut ra jeu n ir les 
trad itions, e t i l  propose d’étudier les réform es ém ises à  
B ruxelles, q uan t aux incom patibilités, au  stage, à la  
rém unération  dans les affaires de pro Deo, aux  asso
ciations professionnelles.

L ’assem blée é lit stante pede une com m ission qui 
é tab lira  le  p lan  des réform es. E lu s m em bres de cette
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commission : MM « M allar, Bonjean, Fonsny,B odeux. 
Les stag ia ires  on t dans cette  commission d ro it, à une 
p lace et choisiront u lté rieu rem en t leur délégué,

C’est décidém ent un peu partou t le m om ent des 
courts orages féconde. M. B.

** *

L e  p r o c è s  d e  la  M in e  a u x  M in e u r s .

On a  signalé l ’acquittem ent, par la  Cour d’appel de 
B ruxelles, des sept ouvriers fondateurs de la Société 
La Mine aux Mineurs. A ssurém ent, ce sucoês n’a pas 
été pour plaire  à  ceux qui espéraien t tro u v er dans une 
condam nation un nouvel argum ent contre le socia
lism e, cette secte de pdrtageux dirigée par des fripons. 
On se souvient, peu t-ê tre , des polém iques furibondes 
e t de la  jo ie  d’un  jo u rn a l conservateur de Mons, qui 
voyait déjà  les braves B orains, qui avaien t ten té  de 
réa lise r l ’exp lo itation  du charbonnage de Belle et• 
Bonne p a r les exploités eux-m êm es, frappés ju d ic ia i
rem en t comme escrocs et comme faussaires. C’est lui 
qui a qualifié le plaidoyer de M® Edmond P ica rd , où 
les asp ira tions e t les revendications ouvrières av aien t 
été exposées e t défendues, un outrage à la magistrature 
parce que le défendeur avait d it : « Il y  a vingt ans, 
on osait, dans la  bourgeoisie , à  peine penser au socia
lism e ; i l  y  a  dix ans, on n ’osait pas en p a rle r dans les 
tr ib u n a u x ; aujourd’hu i, j ’ose ici-même en faire l’éloge; 
dans quelques années vous en serez tous pa rtisan s ! *» 

Or, ces jo u rs  dern iers,quelques mois après cette  p r é 
diction, on a vu, devant la  C our d’appel, ce réconfor
ta n t spectacle : l’avocat général de R ongé, rem plis
san t son office de m in iu tère  p u b lic ,p a rle r des ouvriers 
fo nda teu rs de la  Mine aux Mineurs, non pas dans les 
te rm es enflam m és et ir r ité s  qui son t d’usage contre les 
socialistes, m ais avec une m odération e t une élévation 
de pensées rem arquables. II a  rendu hom m age à  leurs 
in ten tions généreuses, il a d it que leur conduite  av a it 
été  -  chevaleresque », il les a  dépeints dans la vérité  
de leurs convictions sincères e t de leurs asp irations 
désin téressées. Les m ag istra ts  o n t in s tru it la cause 
avec une im partia lité  bienveillante, ils o n t eu vis-à-vis 
des prévenus une a ttitu d e  irréprochab le . Ils on t té 
m oigné a insi du respect que m ériten t les convictions 
arden tes de la p a rt même de ceux qui ne les partagen t 
pas. Ils ont été ce que de vrais ju g es doivent ê tre  : 
p a tien ts , hum ains e t sans parti pris.

P a re il  phénom ène est digne d’ê tre  noté. A h! comme 
la paix descendrait vite su r la te rre  si cette ch arité  e t 
cette  sérén ité  é ta ien t dans toutes les âm es I L e m ou
vem ent ouvrier e st un  des plus g ran d s e t des p lus 
ju s te s  qu i se so ien t jam ais  vus. Au lieu de le tra ite r  
en ennem i, les hom mes de cœ u r ont le  devoir de l’o b 
server avec a tten tio n  et de le sou ten ir dans ce qu ’il a  
de v ra im en t social et équitable. C’est le plus sû r 
moyen d’éviter les révolutions violentes. H onneur à 
ceux  qui donnent de tels exemples ! Ils  servent v ra i
m en t le pays e t la  ju stice .

E n  le proclam ant ici e t en le faisant dans de te ls 
term es, nous avons voulu m ontrer com bien le p a r ti
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populaire, qu’on représen te  si souvent comme in tran 
sigeant est, au fond, sensible à toutes les mesures 
d ’équité, à  tous les tém oignages d’im partia lité . Il n’a 
d’am ertum e et de colère que contre ceux qu i, systé
m atiquem ent, l’opprim ent et essaient de le  tra ite r  en 
vaincu e t en esclave. P o u r ceux-là il est e t restera  
impitoyable, car il n ’oublie pas plus les in iqu ités que 
les bienfaits. Lex .

(Le Peuple.)
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L es p rescrip tions rég lem entaires su r les Boissons e t les Denrées se sont m ultip liées, 
en ces dernières années, de notable façon. N ous avons pensé q u ’il devenait indispen 
sable aux in téressés, c’est-à-dire tan t aux  fabrican ts et négociants soum is à la loi qu’aux 
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Enfin, des indications b ibliographiques, placées en notes, et l’énu inération , en  a p p en 
dice, des règlem ents com m unaux les p lus im portants, com pléteront ce Code qui sera 
a insi, nous l’espérons, v ra im en t u tile  e t p ra tique. {Note de l'Éditeur.)
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A KOS LECTEURS
Comme l’année dernière, le Journal 

des Tribunaux ne paraîtra pas pen
dant les vacances judiciaires (mois 
d’août et septembre), sauf à, com
penser par des numéros doubles 
pendant les mois qui suivront la  
rentrée des Cours et Tribunaux. — 
Notre dernier numéro paraîtra le
27 juillet et contiendra un supplé
ment.

SOM M AIRE
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cour d'appel de Bruxelles, 

ch. (Divorce. In ju res graves. Devoirs du m ari 
envers la  femme. P ra tiq u es  honteuses. C onditions 
de la pertinence du fait.) — Tribunal civil de Bru
xelles, 2e ch. (I. Décisions des trib u n au x  é tran g ers . 
Droit de révision  par le ju g e  belge . II . T ra ités  de 
réassu rance . S ta tu ts  donnant au Conseil d ’adm inis- 
t r a t io n  pouvoir à cet effet. N u llité  des tra ité s  con
clus p a r l’ad m in istra teu r délégué seul.) — Tribunal 
civil d'Anvers, l re ch . (E xploit. S ignification. P e r 
sonne  ou dom icile. Conditions suffisantes.) — Tri
bunal civil de Malines. (E nquête. D énonciation ta r 
dive des tém oins. Communication officieuse en 
tem ps u tile . P ro rogation  recevable.) — Idem. (En
q u ê te . P ro ro g a tio n  dem andée e t accordée pour des 
tém oins déterm inés. Non recevabilité  à en fa ire  
en tendre  d ’au tres.) — Tribunal de commerce de 
Bruxelles, 2e ch. (M archandises sujettes à  fluctua
tions. E chéance du term e. R ésilia tion  de plein 
droit. M o d e  d e  fix er les dom m ages-intérêts. D iffé
rence  des cours.) — Tribunal de commerce d'An- 
vers, 2® ch . (Cession d’affaires. E n g agem en t de ne  
pas recom m encer un com m erce sim ila ire . O bliga
tion  personnelle  au  céd an t. Im possibilité pour un 
nouveau cessionnaire  de l 'invoquer.)

L e s  P r is o n s  d e  P a r is . ( S u i te  e t  fin.)
C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
F e u il l e t o n . — Les Crimes contre les Masses.

LES CRIMES CONTRE LES MASSES
D O C U M E N T S  A  C O N S E R V E R

Un projet de loi, déposé à la Conférence du 
Jeune Barreau, qui s’occupe, comme on le sait, 
de discuter les Crimes contre les Masses, conte* 
nait, entre autres, les deux articles suivants :

A rt. 1er. — S ero n t punis des peines de l’escroquerie, 
com m inées p a r  l’a r t .  496, C. p én ., ceux qu i, soit 
comm e ém etteu rs  ou  bénéficiaires directs, so it comme 
agents, in te rm éd iaires ou adm in istra teu rs , a u ro n t 
répandu ou  fait rép an d re  des prospectus, c ircu la ires , 
affiches, annonces, a rtic le s  de jo u rn au x  ou au tres 
pu b lica tio n s, destinés à  ob ten ir le p lacem ent d ’actions 
ou d 'obligations de sociétés ou en treprises , de titre s  
d ’em p ru n ts soit publics, so it privés, ou a u tre s  valeurs 
analogues, si ces publications contiennent des énon
ciations m ensongères de n a tu re  à  trom per les sous
c rip teu rs ou acquéreurs s u r  la  va leur du  t itre .

A rt. 4. — P ourron t ê tre  condam nés comm e com 
plices les jo u rn a lis te s  ou en trep ren eu rs de public ité  
qu i, en  connaissance de cause, au ro n t donné leu r 
concours, payé ou g ra tu it , aux m anœ uvres énoncées 
dans l’a r t .  l ep e t  dans l’a r t.  3 de la  présente loi, ou qui 
au ro n t rendu  com pte des d iscours m entionnés à l ’a r t.  2, 
sach an t qu ’ils  é ta ien t m ensongers (1).

D’autre part, on a pu lire dans Y Indépendance 
Belge du lundi 17 juillet dernier, à la troisième
" (1) Voy. J. T., 1893, p. 844.
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JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles ( l ra ch.).

P r é s id e n c e  d e  M .  E e c k m a n .

12 'juillet 1893.

DROIT CIVIL. — d i v o r c e . — i n j u r e s  g r a v e s .

—  d e v o ir s  d u  m a r i  e n v e r s  l a  f e m m e . — p r a t i 

q u e s  h o n t e u s e s . —  c o n d it io n s  d e  l a  p e r t i 
n e n c e  DU FA IT .

Un m ari qui aurait initié sa fem m e à de 
honteuses pratiques, aurait, par ce seul 
fa it , manqué gravement au respect auquel 
la fem m e a droit dans le mariage, et lui 
aurait ainsi infligé la plus humiliante des 
injures.

I l y  a lieu d'en admettre la preuve si le fa it , 
tel qu'il est libellé, implique qu'il n’y  
aurait pas eu, de la part de la fem m e , 
libre consentement a u x  désirs coupables 
du m ari (1).

X... c. X ...
Attendu que les faits articulés postérieurement 

au dépôt de la requête, dans l’exploit du 12 décem
bre 1892, et dans la conclusion signifiée du 24 jan
vier 1893, ne constituent pas une cause nouvelle 
de divorce, mais tendent à fortifier la demande 
primitive en ajoutant de nouvelles preuves à celles 
déjà produites à l’appui de celles-ci ; que rien ne 
s’opposait donc à leur admission ;

Attendu que le premier juge a parfaitement éta
bli, par des motifs que la Cour adopte, la perti
nence et la relevance des faits dont il a autorisé 
l’intimée à subministrer la preuve ;

Que, notamment, la relevance du fait trois, qui 
à première vue peut paraître douteuse, dépend

(1) Voy. P a n d . B., v ° Divorce, n° 110.

page, en gros caractères, avec des titres et sous- 
titres en vedette, absolument disposés comme 
nous le faisons, l’étonnant document ci-dessous.

Nous nous abstiendrons de commentaires, libre 
au Parquet de vérifier le fond des choses s’il le 
croit opportun.

Une seule réflexion nous vient à l’esprit : Est-ce 
que, ainsi qu’on l’a dit, l’épargne tant prônée ne 
serait qu’un moyen de concentrer les économies 
des petits et des travailleurs pour mieux per
mettre à la spéculation de les rafler?

Il faut vraiment que MM. Bond Fraser et C‘* 
Limited, la maison de banque bien connue à 
Londres, fassent d’admirables affaires pour se 
payer le luxe d’une annonce aussi magnifique 
dans un journal aussi coûteux !

On a rarement vu une provocation à la spécu
lation, au jeu et au coup de bourse s’étalant plus 
effrontément.

Aux petits Capitalistes
M essieurs Bond F ra se r  et Cle Ld, la  m aison de 

banque bien connue à  L ondres, pour ses g randes 
affaires en  fonds de chem in  de fer, valeurs m inières et 
au tre s , v ien t d’inaugurer un nouveau systèm e de spé
culation sans aucun risque et rap p o rtan t aux  p a r tic i
pan ts des bénéfices certains. L e  b u t  d e  n o t r e  n o u - 

! v e lle  c o m b in a is o n  e s t  d e  p e r m e t t r e  a u x  p e t i t s  
j c a p i t a l i s t e s ,  c ’e s t - à - d i r e  à  c e u x  d o n t  le s  m o y e n s  

n e  l e u r  p e r m e t t e n t  p a s  d e  c o u r i r  d e s  r i s q u e s  à
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entièrement de sa signification et do sa portée ; 
que celles-ci résulteront des circonstances dans 
lesquelles ce fait s’est produit, circonstances sur 
lesquelles les témoins auront à s’expliquer ;

Attendu que le fait neuf a été précisé devant la 
Cour par l’intimée dans les termes suivants : 
« Que, dès le début de son mariage, son mari l’a 
» forcée à se livrer avec lui à des allèchements 
» obscènes et non naturels » ;

Attendu que le premier juge a montré avec rai
son comment ce fait peut se concilier avec la cor
respondance de l’intimée ;

Attendu que le fait, tel qu’il est libellé, implique 
qu’il n’y aurait pas eu, de la part de l’intimée, 
libre consentement aux désirs coupables de l’appe
lant ; que, d’ailleurs, il resterait vrai de dire qu’un 
mari qui aurait initié sa femme à ces honteuses 
pratiques, aurait par ce seul fait, manqué grave
ment au respect auquel la femme a droit dans le 
mariage, et lui aurait ainsi infligé la plus humi
liante des injures;

Attendu que le premier juge a confié avec rai
son la garde de l’enfant à l’intimée ;

Attendu que les soins maternels dont l’enfant a 
constamment besoin à cause de son jeune âge, 
s’opposent à ce qu’il soit périodiquement conduit 
au château de C... ou à Bruxelles, et y fasse 
des séjours loin de sa mère; mais qu’il y a lieu 
d’autoriser l’appelant à voir son enfant tous les 
mois à Paris, chez une personne à convenir entre 
parties ;

P a r ces motifs, la Cour, entendu en audience 
publique M. D e n s , Substitut du Procureur Géné
ral, en son avis en grande partie conforme, écar
tant toute conclusion non admise, dit que le fait 
neuf de l’enquête directe est ainsi libellé : « dès le 
» début de son mariage, son mari l’a forcée à se 
» livrer avec lui à des allèchements obscènes et 
» non naturels; »

l a  B o u r s e ,  d e  j o u i r  d e s  m ê m e s  b é n é f ic e s  q u e  le s  
g r a n d s  c a p i t a l i s t e s .

Bénéfices garantis!
E n p ren an t comme principe « l’Union fait la Force», 

nous avons inven té  un systèm e de com binaison dont 
le b u t est de ré u n ir  les petits cap itaux , qui a tte in d ro n t 
ainsi des sommes im portantes, en leu r pe rm ettan t 
ainsi de faire des opérations de B ourse qui son t presque 
tou jours suivies de  succès; ce qu i d’a illeu rs est prouvé 
par les ré su lta ts  de le u rs  opérations antérieures. 
E ta n t to u jo u rs  su r les lieux, la  m aison Bond F ra se r 
e t Ci8 est toujours bien au couran t de to u t ce qu i se 
passe à la  B ourse, e t  n o tre  g ran d e  expérience nous 
pe rm et de faire presque sans exception des coups 
suivis de résu lta ts absolum ent étonnants. Le s y s tè m e  
d e  l ’A s s o c ia t io n  peu t ne pas offrir au  c lien t isolé 
des bénéfices aussi g rands que ceux qu’il p o u rra it 
o b ten ir en ach e ta n t purem ent et sim plem ent des 
valeurs pour son p ro p re  com pte, m ais pour cela, il lu i 
fa u d ra it débourser un  cap ital beaucoup plus considé
rable. Nos c lien ts , en réu n issan t leu rs  ressources, 
obtiennent ce cap ita l, et bien que les bénéfices ainsi 
p a rtag és ne soient pas énorm es, ils son t cependant 
to u t à fait p roportionnés à la  somme souscrite, e t ils 
ne  son t p o in t exposés à des risques supérieurs à  la 
m ise, ainsi que cela  a rriv e  au  spécu lateur o rd in a ire .

L a r e s p o n s a b i l i t é  de tous nos c lien ts est l im ité e  
stric tem en t à la som m e souscrite , car nous prenons 
nous-m êm es à no tre  ch arg e  tous les risques de B ourse ; 
nous laissons une m arge suffisante pour co u v rir nos 
fonds, ce qui nous perm et de nous a ssu re r un béné« 
fice, si m inim e q u ’il  soit. Les cours son t quelquefois 
con tra ires pendan t un  jo u r  ou deux, m ais il n ’y  a rien
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Dit que l’appelant est autorisé à voir son enfant 
à Paris tous les mois, chez une personne à conve
nir entre parties ;

M o y en n a n t c e , confirm e le  ju g e m e n t a  quo\ 
Condamne l’appelant aux dépens.
Plaidants : MM01 C h a r l e s  G r a u x  et A. D e  
B e c k e r  c . J u l e s  B a r a .

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  d e  M e r e n .

26 avril 1893.
I. DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT IN

TERNATIONAL. — D ÉCISION S D ES T R IB U N A U X  

É T R A N G E R S . —  D R O IT  DE R E V IS IO N  P A R  L E  JU G E  

B E L G E . —  C O N T R A T A T T R IB U A N T  CO M PETEN CE 

A U  JU G E  É T R A N G E R . —  IN T E R P R É T A T IO N .

II. DROIT COMMERCIAL. — t r a i t é s  d e  r é a s 

s u r a n c e . —  S T A T U T S  D O N N A N T A U  C O N SEIL  

D’A D M IN IST R A T IO N  P O U V O IR  A C ET E F F E T . —  

N U L L IT É  D ES T R A IT É S  CONCLUS P A R  L 'a d M IN IS- 

T R A T E U R  D É L É G U É  SEU L.

I. Le droit de révision, auquel la loi du  
25 m ars 1876 soumet les décisions étran
gères, est une émanation du droit de 
souveraineté ; il procède de /’imperium et, 
comme tel, il est du  domaine public (1).

A lors que le législateur ne reconnaît pas 
force exécutoire au x  décisions étrangères 
lorsqu'il n'existe point de traité sur la 
base de la réciprocité, il ne peut appar
tenir au x  parties de substituer leur 
volonté à la sienne en s'arrogeant le pou
voir de déléguer au juge étranger une 
portion de la souveraineté.

On ne saurait assimiler d un  compromis la

(1) Voy. P a n d . B ., v° Exequatur, nos 2 e t s ., e t 128.

à perdre  p o u r cela, parce que nous sommes bien 
g a ran tis  contre ces v a ria tio n s m om entanées par la 
grande m arge que nous nous sommes ménagée.

A gir honorablement
tel e st le principe de to u tes  nos opérations. Nous ne 
prom ettons pas des bénéfices énorm es ou im possibles, 
m ais ce que nous nous engageons à faire , ce que nous 
garantissons, est de t ire r  to u t le  parti possible des 
fluctuations de la B ourse ,

En tan t que m aison responsable, nous ne désirons 
rien ta n t que de voir nos clients s’assurer p a r  eux- 
mêmes que nous agissons vis-à-vis d’eux loyalem ent 
e t équitablem ent, e t nous serons trop  h eu reu x  de 
fou rn ir sans cesse à  nos am is ou à ceux  qui veulent 
devenir nos clients tou tes les inform ations possibles 
su r le plan et su r la m arche des opérations que nous 
poursuivons.

Souscriptions
Nous les prenons à  p a r tir  de 125 francs e t elles peu 

vent nous ê tre  transm ises au  moyen de chèques, 
m andats in te rnationaux  ou billets de banque. F a ire  
charger ou recom m ander les le ttre s , pour éviter lea 
pertes.

Bénéfices
Ils sont payés dès la c lô tu re  des opérations au 

moyen d’un chèque, ou p a r m andat in te rn a tio n a l, 
selon le désir de nos c lien ts.

C’est un fait bien connu que d’im m enses fortunes 
échoient constam m ent aux personnes opéran t à  la  
B ourse e t qui, ayan t à  leu r disposition de grandes 
som m es, son t à même de profiter de toutes les fluctua
tions, soit en hausse, so it en  baisse, e t de réa lise r des
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convention attribuant compétence à un  
juge régulier étranger (1).

11, Quand, au x  termes des statuts d'une 
société d'assurances, c'est au conseil d'ad
ministration qu’appartient le pouvoir de 
conclure les traités de réassurance, l'ad
ministrateur délégué outrepasse ses pou
voirs en concluant des traités de l'espèce 
sans l'autorisation ou la ratification du 
conseil.

Landesbrandcasse c. Assurances belges.
Attendu que la demanderesse postule l’exequatur de 

deux jugem ents rendus par le tribunal de Klel e t d’un 
arrêt rendu par la Cour de Klel, entre parties, les 24 octo
bre 1888,1er mal 1889 et 6 décembre 1889 ;

Attendu qu’il n'est pas contesté que les décisions dont 
s’agit satisfassent aux prescrits de l’art. 10 de la loi du
25 m ars 1876;

Attendu qu’il a été stipulé, par convention verbale sur 
les termes de laquelle parties sont d'accord, que tous les 
différends qui pourraient résulter de ce contrat seraient 
jugés et aplanis par le tribunal ordinaire de Klel, au 
jugem ent duquel la société : « Les Assurances Belges » 
se soum ettrait sans protestation ; 

f~~ Attendu que la question à résoudre est de savoir si, 
par la convention prérappelée, les parties ont pu et voulu 
enlever au juge belge le droit de révision auquel la loi 
du 25 m ars 1876 soumet les décisions étrangères ;

Attendu que le droit de révision est une émanation du 
droit de souveraineté; qu’il procède de Yimperium et 
que comme tel il est du domaine public; qu’il suit 
manifestement de ce principe que si le législateur ne 
reconnaît pas force exécutoire aux décisions étrangères, 
lorsqu’il n’existe point de traité sur la base de la récipro
cité, il ne peut appartenir aux  parties de substituer leur 
volonté à celle du législateur en s’arrogeant le pouvoir 
de déléguer au juge étranger une portion de la souve
raineté ;

Attendu qu’on ne saurait assim iler à u n  compromis la 
convention attribuant compétence à un  juge régulier 
étranger ; que si, à la vérité, celui-ci puise sa compé- 

. tence dans la convention, 11 lient de l’autorité du souve
r a i n  sa mission de juge ;

Attendu d’ailleurs que, à supposer que les parties aient 
pu, par une convention particulière, reconnaître force 
exécutoire à une décision étrangère, encore y aurait-il 
lieu de rechercher si elles ont entendu enlever au juge 
belge le droit et le devoir de reviser ;

Attendu que si l’on considère le bu t de la convention 
prérappelée, on voit qu’elle n’a voulu autre chose 
qu’attribuer compétence à un juge é tranger pour vider 
les différends qui pourraient résulter du contrat entre 
parties, mais qu’elle n ’a pu  vouloir Imposer au juge 
belge les règles à su ivre quant à l’exécution des déci
sions à intervenir su r les contestations à naître ;

Attendu que dans l’espèce il ne s ’agit nullement de 
vider un  différend de celle nature, su r lequel le juge 
étranger serait seul compétent à raison du choix des 
parties; qu’il ne s ’ag it,dans cette instance en exequalur, 
que d’apprécier si les décisions intervenues sont exécu
toires en Belgique ;

Attendu que si, à la vérité, pareille appréciation néces
site l’exam en du fond, cet examen n ’est point l’objet de 
l’instance actuelle e t n’est point contraire à la convention 
des parties qui, en soum ettant leurs contestations au juge 
étranger, n ’ont évidem ment pas eu en vue de régler la 
mission du juge saisi de la demande en exequatur, puis
qu’elles savaient ne pouvoir modifier par une convention 
les dispositions de la loi en pareille m atière;

Attendu que si la thèse de la demanderesse devait être 
consacrée, il en résulterait cette conséquence exorbitante 
et inadmissible que toute décision étrangère rendue con
tradictoirement ne pourrait jam ais faire l’objet d ’une 
révision, puisqu'il suffirait que la partie à  laquelle on 
l’opposerait se fût laissé juger par un juge étranger pour 
que le juge belge fût privé, même en l’absence d’un trailé 
de réciprocité, du droit et du devoir qu’il tient de la loi 
m êm e;

Attendu que la demanderesse, dans une conclusion 
subsidiaire, invoque vainem ent l’art. 1134, C. civ ., p ré
tendant que les critiques formulées par la défenderesse

(1) Voy. Pand . B., v° Exequatur, noa 2 e t e ., e t 128.

bénéfices presque à  chaque  oscillation. Le pe tit c a p ita 
liste  ne peu t o p érer san s risque de perdre to u t son 
avoir, parce que ses opérations sont nécessairem ent 
lim itées à une ou deux valeurs, e t  qu’un m ouvem ent 
sub it dans le m arché peu t com prom ettre to u t son 
capital.

D’a u tre  p a rt, le grand cap italiste  qu i réside loin du 
th é â tre  des opérations est dans des conditions de 
g rande infériorité p a r le seul fa it qu ’il n ’est averti 
q u ’un certain  tem ps ap rès d ’une hausse  ou d’une 
baisse sub ite , qui peu t com porter p lu sieu rs un ités 
dans l’espace de quelques heu res su r  les fonds a u x 
quels il est intéressé e t ne peu t par conséquent sauver 
ni son capital ni le profit in tégral de l’opération.

C’es t dans l’in té rê t  de ces deux classes de cap ita 
listes que cette  m aison de banque et de com m ission a 
été  fondée. Le succès q u i l’a couronnée et l’augm enta
tion  d u  nom bre de nos clients qui en  a ôté la su ite , 
p rouvent incontestab lem ent de quelle  popularité  elle 
jo u it aup rès du public qu i cherche des placem ents.

M essieurs Bond F raser e t C« tien n en t à  la d isp o si
tion du  public  un p rospectus con tenan t tous les déta ils 
e t explications, qui le u r  sera envoyé franco su r 
dem ande.

BOND FR A SE R  e t  O  LIM ITED 
Broad s tre e t Buildings, L o n d r e s .

G om m e e x em p le  de n o tr e  su c c è s , n o u s  a v o n s  
v u  n o tr e  d e r n ièr e  o p é r a tio n , co m m en cée  le  
2 8  d u  m o is  p a s s é ,  s e  te r m in e r  a v e c  u n  b én éfice  
de 2 0  p . c ., s o i t  2 0 0  fr . su r  c h a q u e  1 ,0 0 0  fr. 
so u sc r it .

--------- ------------------
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contre les décisions du Tribunal et de la Cour de Klel 
sont non recevables, alors que par la convention prérap
pelée elle s ’est engagée à accepter sans protestation les 
décisions de ces juridictions sur les contestations entre 
parties ;

Attendu que ce soutènement, reposant su r une confu
sion entre l’objel de la demande actuelle et l’objet du 
litige soumis au juge élranger, a été déjà rencontré par 
les considérations précédentes; qu'actuellem ent le tribu
nal doit apprécier comme un accessoire de la demande 
en exequalur, la question de savoir si les rapports entre 
parties, tels qu’ils ont été établis à la date du 12 avril 
1883, ont pu être modifiés, le 26 novembre 1886, par 
De Schryver, directeur de la Société -  Les Assurances 
Belges »;

Attendu qu’il est conslant en fait que la convention 
verbale du 26 novembre 1886, sur les termes de laquelle 
parties sont d ’accord, a été conclue par De Schryver, 
agissant comme adm inistrateur délégué de la Société; 
qu’il ne résulte d’aucun des éléments du procès que le 
conseil d’administration y soit intervenu en aucune 
façon et ait été appelé à la ratifier;

Attendu qu’aux term es de l'art. 21 des statuts de la 
Société, c’est au conseil d ’administration qu’appartient le 
pouvoir de conclure les traités de réassurance; qu’aux 
termes de l’art. 28, l’adm inistrateur délégué n ’est chargé 
que des actes de gestion de la Société et de la direction 
des travaux des bureaux ; qu’il suit de là qu’à défaut 
par la demanderesse de prouver l’Intervention du conseil 
d’administration, il doit être tenu pour certain que 
De Schryver a outrepassé ses pouvoirs en concluant des 
traités de réassurance sans l’autorisation ou la ratification 
du conseil ;

Attendu que si, à la vérité, l ’art. 28 des statuts confère 
à l’adm inistrateur délégué la signature, ces termes ne 
peuvent comporter un pouvoir que l’art. 21 attribue 
formellement au conseil d’adm inistration ;

Attendu que vainem ent la demanderesse prétend que 
la défenderesse a interprété elle-même ses statuts, comme 
l’ont fait le Tribunal et la Cour de Kiel, en se fondant sur 
ce que la convention verbale du 10 mai 1883 et les con
trats de réassurance passés entre la défenderesse et des 
tiers ont été conclus en son nom, par son adm inistrateur 
délégué, sans intervention de son conseil d ’adm inistra
tion, sans qu’elle en ait jam ais contesté la validité.

Attendu que celte objection n ’aurait de portée que s’il 
était démontré que l'adm inistrateur délégué aurait agi 
sans mandat ou sans la ratification du conseil d’adm inis
tration ; que la demanderesse le com prends! bien qu’elle 
prétend inférer des éléments de la cause que De Schryver 
a conclu la convention dont s’agit, avec l'assentiment du 
conseil d’adm inistration de la Société défenderesse ou 
tout au moins que cette convention a été ratifiée ex post;

Attendu que l ’examen des éléments de la cause établit 
uniquem ent que Döring et W clllntz, agents de la Société 
défenderesse à Berlin, ont été chargés par celle-ci de 
négocier avec la demanderesse la conclusion d’un nou
veau contrat sur les bases à soumettre à l’approbation 
de la défenderesse; que leur mission se bornait à de 
simples pourparlers préparatoires, non à une conclusion 
définitive; que s ’il en était autrem ent, la demanderesse 
produirait le document justifiant des pouvoirs confiés û 
Döring et à W ellinlz, alors qu’il appert des documents de 
la cause que ceux-ci n ’ont été chargés que de continuer 
les négociations entamées ; que si, à la vérité, le 13 novem
bre 1886, le sous-direcleur des Assurances Belges décla
rait à la demanderesse que la convention projetée serait 
approuvée dès le retour de Padm inisiraleur délégué, 
cette communication n’implique point ratification par le 
conseil, pas plus que l’envol, par l’adm inistrateur délégué, 
du contrat revêtu de sa signature; qu’on ne saurait non 
plus voir une approbation du nouveau traité dans l’envoi 
des comptes, le 21 mai 1886, alors que De Schryver n’a 
consenti au traité que le 25 novembre 1886 et ce posté
rieurem ent aux protestations élevées par la défenderesse, 
le 9 ju in  1886;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la demande 
d’exequalur ne peut être accueillie ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . G e n d e b ie n ,  
Substitut du Procureur du Roi, en son avis conforme, 
joignant comme connexes les causes inscrites sub nume- 
ris 4993 cl 6503 du rôle général, d éb o u te  la  p a r t ie  
N é r in c k x  d e  s a  d em a n d e, la condamne aux dépens 
taxés à la somme de 192 francs; donne acte à la partie 
Descamps de ce qu’elle est prête à régler les comptes sur 
les bases arrêtées entre parties à la date du 13avril 1883.

Plaidants : MMel G r a u x  c . C o n v e r t .

Tribunal civil d'Anvers ( l ro ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. M o u r e a u .

8 ju in  1893.
DROIT DE PROCÉDURE. — exploit. — signi

fication. — PERSONNE OIJ DOMICILE. — CONDI
TIONS SUFFISANTES.

La loi n'exige pas y sous peine de nullité, que 
tous les exploits soient fa its  à personne ou 
d domicile; il  suffit, en général, de voir si 
la personne visée a été touchée par la cita
tion ou l'exploit, ou s i elle en a eu connais
sance (1).

Van Rvmenant c. Cle d’assur. L’Escaut et Van Meerbeeck.

Attendu que l’action tend à faire déclarer nulle et de 
nulle valeur la saisie-exécution pratiquée, le 11 février 
1893, à la requête de la société défenderesse, à charge 
du dem andeur et à faire condam ner les deux défendeurs 
à 1,000 francs de dommages-lnlérêts ;

Attendu que l’action est basée sur ce que les différents 
exploits et le commandement qui ont précédé la saisie 
n’ont pas été faits à la personne ou au domicile du dem an
deur ;

Attendu que la loi n’exige pas, sous peine de nullité, 
que tous exploits soient faits à personne ou à domicile;

(1 ) Comp. P a n d .  B ., v® Exploit (matière civile), 
n os 386 e t s ., spécialem ent 388; 436 e t 873 e t s.
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qu’il suffit, en général, de voir si la personne visée a été 
touchée par la citation ou l’exploit et si elle en a eu con
naissance ;

Attendu que, lors de la première citation, celle du
10 janvier dernier, le demandeur habitait encore au n° 1 
du Petit Marché, à Anvers et que c’est là qu’il a é té  cité; 
qu’il est vrai que, le 13 janvier, Il est allé habiter la 
malson n° 1 de la Courte rue de l’Evêque, dans la même 
ville; mais qu’une partie tout au moins de ses meubles, 
son matériel et ses uslensiles sont restés dans la maison 
du Petit Marché; que celle-ci est restée ouverte sous son 
nom ; que le demandeur continue à y exercer la même 
profession et y a placé une gérante; que, dans ces condi
tions, l’huissier ne pouvait savoir que depuis quelques 
jours le demandeur avait pris un autre domicile rue de 
l'Evêque; qu’au surplus, on ne saurait adm ettre que la 
gérante, à qui les exploits ont été remis, ne les aurait pas 
remis au demandeur et que celui-ci n ’en aurait eu aucune 
connaissance ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant en dernier ressort, 
rejetant toutes conclusions co n tra ires, d é c la r e  le  
d em a n d eu r  non fondé en  so n  a c t io n , l'en  d éb o u te  
et le condamne aux  dépens.

Plaidants : MM9S A R o o s t  c. Ch. D ü m e rc y  et Ch . W a u -  

t e r s .

Tribunal civil de Malines.
P r é s id e n c e  d e  M. N ie m a n t s .

25 mai 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. —  e n q u ê t e . —

D ÉN ON CIA TIO N  T A R D IV E  DES TÉ M O IN S. —- COMMU

N IC A T IO N  O FF IC IE U S E  EN T E M P S  U T IL E . —  P R O 

ROGATION R E C E V A B L E .

Les juges sont souverains appréciateurs de 
la nécessité de la prorogation,suivant quits 
en reconnaissent ou non Topportunité.

S i c'est par suite d'une erreur matérielle que 
la dénonciation des témoins ne s'est pas 
faite dans le délai utile et que la partie 
adverse en a reçu communication officieuse 
dans un délai suffisant, il y a lieu à pro
roger (1).

Tersago c. Teugels.

Yu les conclusions des parties annexées au procès- 
verbal de l'enquête directe tenue le 6 mai 1893, enre
g istré;

Attendu que les dem andeurs sollicitent prorogation 
d’enquête pour l’audition de trois témoins dont ils indi
quent les noms, professions et demeures ;

Attendu que les défendeurs déclarent s’opposer à  celte 
demande, parce que ces témoins ne leur ont pas été dé
noncés dans le délai légal ;

Qu’il échel d’exam iner le fondement de ces p réten
tions;

En fail :
Attendu qu’il est conslant que les demandeurs ont, 

par l’interm édiaire d’un de leurs conseils, Me Brunet, fait 
connaître à l'avoué Kempeneer, par lettre du 5 avril 1893 
(visée pour timbre, etc.), une liste de cinq témoins dont il 
indiquait les noms, professions et dem eures;

Que par une autre lettre de même format, en date du 
11 avril 1893 (visée pour timbre), il envoyait une autre 
liste de sept témoins, parmi lesquels les trois témoins 
pour lesquels la prorogation est demandée ;

Attendu que, par erreur, l’huissier chargé de dénoncer 
les témoins à la partie défenderesse reçut la liste du
5 avril au lieu de celle du 11 avril : que l’erreur fut 
découverte dans la matinée du 3 mai, alors que la dé
nonciation des témoins avait eu lieu la veille ;

Attendu que les défendeurs furent aussitôt avisés de 
l’erreur commise, mais que profilant de l’expiration de 
quelques heures, ils refusèrent de couvrir de leur ac
quiescement le retard dans la notification;

En droit :
Attendu que si l’art. 261, C. proc. civ., édicté que 

les noms, professions et demeures des témoins à pro
duire dans une enquête seront notifiés, à peine de nul
lité, à la partie adverse, celte dénonciation est prescrite 
pour permettre de reprocher les témoins et discuter la 
valeur de leurs déclarations faites sous la foi du serm ent;

Attendu que l’art. 279, C. proc. civ., dispose d’une 
façon générale que si l’une des parties demande proro
gation d’enquête, dans le délai légal, le tribunal pourra 
l’accorder ;

Attendu qu’il est de doctrine et de jurisprudence que 
les juges sont souverains appréciateurs de la nécessité 
de la prorogation suivant qu’ils en reconnaissent ou non 
l’opportunité ( C h a u v e a u  sur C a r r é ,  n° 1092 ; D a l l o z ,  
Enquête, 209 ; P a n d e c t e s  b e l g e s ,  Enquête, 390) ;

Attendu que, dans 1 espèce, il ne peut être contesté 
que c'est par suite d’une erreur matérielle que la dé
nonciation des témoins ne s’est pas faite dans le délai 
utile ; que la partie adverse en a reçu communication 
officieuse le 3 mal, alors que l’enquête directe était fixée 
au 6 mai ;

Que la partie demanderesse ne devait pas même re
courir à la demande de prorogation; qu’il lui suffisait, 
au prescrit de l’art. 278, C proc. civ ., après l’audition 
des premiers témoins, de solliciter du juge-commissaire 
un autre jour pour la continuation de l’enquête et, dans 
l'intervalle, accomplir les formalités légales pour l’audi- 
lion des autres témoins ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . M e r t e n s ,  S u b 
stitut du Procureur du Roi, enson avis conforme, a c c o r d e  
l a  p r o r o g a t i o n  d ’e n q u ê te  s o l l ic i té e  p a r  l a  p a r t i e  
d e m a n d e r e s s e  ; fixe à celle fin délais jusqu 'au  23 juin 
prochain ; réserve les dépens.

Plaidants : MMe* A n s p a c h - P ü is s a n t  et B r u n e t  (du Bar
reau de Bruxelles) c. F r is .

(1) Comp. P a n d .  B., v° Enquête civile, n°* 840 e t  s.
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Tribunal civil de M alines.
P r é s i d e n c e  d e  M. N i e m a n t s .

6 ju ille t 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. -  e n q u ê t e .  -
PR O R O G A T IO N  D EM A N D É E  E T  A CCORD ÉE PO U R  

DES TÉM OINS D É T E R M IN É S . —  N ON  R E C E V A B IL IT É  

A EN  F A IR E  E N TE N D R E D ’A U T R E S .

En admettant qu'en principe, lorsque la pro
rogation d'enquête est. accordée par justice, 
la partie qui l’a obtenue peut faire entendre 
tous les témoins qu'elle croit utiles d la  
manifestation de la vérité, il en est autre- 
ment quand l'autorisation qui a été accordée 
ne pouvait concerner que des témoins no
minativement désignés, pour lesquels la  
prorogation était sollicitée, et les seuls a ux
quels s'appliquaient les motifs du jugement 
de prorogation (1).

Tersago c. Teugels.

Attendu que lors de l ’enquête directe tenue le 6 mai 
1893, M° Kempeneer, au nom des dem andeurs, a solli
cité prorogation d’enquête pour l’audition du docteur 
Gillls, qui avait traité le testateur ; du notaire Cluydts, 
et du directeur de ventes Vanden Avond, qui avaient 
été en relations d’affaires avec lu i;

Attendu que Me Decoster, pour les défendeurs, déclara 
s’opposer à celle demande de prorogation, parce que les 
noms de ces témoins n'avaient pas été dénoncés dans 
le délai légal;

Attendu que le 25 mai 1893, le tribunal rendit un juge
ment par lequel il autorisait l’audition des trois témoins 
dont les demandeurs avaient indiqué les noms, profes
sions et demeures ;

Attendu que le motif indiqué dans le jugem ent, pour 
autoriser l’audition des trois témoins désignés, était 
qu ’il ne pouvait être contesté que c’était par suite  d’une 
erreur matérielle que la dénonciation des témoins dési
gnés ne s’était pas faite dans le délai ulile, et que la 
partie adverse en avait reçu communication officieuse, 
le 3 mai, alors que l’enquête directe était fixée au 6 mai ;

Altendu que les demandeurs n’avaient pas sollicité la 
prorogation d ’enquête pour faire entendre d’autres 
témoins que les trois spécialement nommés ;

Attendu qu’en admettant q u ’en principe, lorsque la 
prorogation d’enquête est accordée par justice, la partie 
qui l’a obtenue peut faire entendre tous les témoins 
qu’elle croit utiles à la manifestation de la vérité, il est 
manifeste que, dans l’espèce, l ’autorisation qui a été 
accordée ne pouvait concerner que les trois témoins 
nommés, les seuls pour lesquels la prorogation était 
sollicitée, et les seuls auxquels s’appliquaient les molifs 
visés dans le jugem ent;

Attendu que les témoins pour lesquels nouvelle pro
rogation est demandée par Me Kempeneer, lors de l’au
dition des témoins prorogés, le 23 ju in  1893, ne se 
trouvaient pas dans les conditions qui se rencontraient 
chez ceux-ci, et que même aucune communication offi
cieuse ne les avait annoncés à la partie adverse, avant 
l’enquête tenue le 6 mai 1893;

Attendu que le législateur a prescrit une extrême 
célérité dans l ’organisation des enquêtes; qu’ainsi 
l’art. 278 impose au juge qui la dirige l'obligation de la 
parachever dans la huitaine de l’audition des premiers 
témoins, sous peine de nullité, et l’art. 'S&O défend au 
tribunal, sous peine de nullité, d’accorder plus d’une 
seule prorogation ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. M ertens, Sub
stitut du Procureur du Roi, qui a déclaré s’en référer à 
justice, r e j e t t e  l a  n o u v e lle  d e m a n d e  d e  p r o r o g a 
t io n  formulée par Ma Kempeneer, le 23 ju in  1893, au 
nom de la partie demanderesse; condamne celle-ci aux  
dépens de l’incident.

Plaidants : MMes Ans?ach-Puissant e t Brunei (,dw 
Barreau de Bruxelles) c. Fris.

Tribunal de commerce de Bruxelles
( 2 e  ch.).

P r é s id e n c b  d e  M. H o b é .

31 mai 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  m a r c h a n d is e s  s u 

j e t t e s  A FLUCTUATIONS.—  é c h é a n c e  d u  t e r m e .

—  RÉSILIATION DE PLEIN DROIT. —  MODE DE 

FIX E R  LES DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  D IFFÉREN CE 

DES COURS.

Quand la marchandise est sujette à de 
grandes fluctuations de cours, le temps 
fixé pour la livraison constitue un délai 
de rigueur , une condition essentielle du  
marché dont L'inaccomplissement entraîne 
la résiliation du contrat par la seule 
échéance du terme fixé pour le relire- 
ment (2).

E n  principe, les demandeurs peuvent alors 
exiger la différence, s'il en existait, entre 
le p rix  convenu et le cours à l'époque où 
la livraison devait avoir lieu, mais non la 
différence entre te p r ix  stipulé et celui 
qu'ils ont payé pour se remplacer (3).

Versé frères c. Borremans.

Attendu qu’en décembre 1892, les dem andeurs ont 
verbalement acheté au défendeur 10,000 kilos huile de 
lin à 44 fr. les cent kilos, à fournir en deux fols, soit

(1) V. P a n d .  B ., v °  Enquête civile, nos 842 et s.
(2) V. B. Comra. A nvers, 22 ju ill . 1892; J .  P .,  

Louvain, 21 déc. 1891, J .  T ., 1892, 1016, 186; — B. 
Comm. A nvers, 9 m ars 1891, J . T ., 532; — B rux.,
3 av ril 1890, J. T ., 659 e t Jes renvois.

j (3) V. B rux ., 7 déc. 1889, J. T ., 1891, 317 et le ren 
voi.
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8,000 kilos couranl de janv ier 1893, et 5,000 kilos cou
rant de ju in  même année ;

Attendu qu’aucun lieu n’était désigné pour la livra i
son, il ne s’agissait pas d’un objet certain et déterm iné; 
la chose vendue n’étant déterminée que par l’espèce et 
la quantité, la délivrance devait se faire au domicile du 
vendeur (art. 1247 du code civil) ;

Attendu que la m archandise étant sujette à de grandes 
fluctuations de cours, le temps fixé pour la livraison 
constituait un délai de rigueur, une condition essen
tielle du marché dont l’inaccomplissement entraînait la 
résiliation du contrat par la seule échéance du terme 
fixé pour le retirem ent (art. 1657 du code civ il; arrê t de 
Bruxelles, 30 avril 1890, Pas., 1890, II, 289);

Attendu que le mois de janvier 1893 s’est écoulé sans 
que les dem andeurs aient retiré la prem ière fourniture 
et sans qu’ils aient adressé une interpellation quel
conque au défendeur; ce n’est qu’à la date du 25 mars 
qu’ils ont prétendu obtenir les 5,000 kilos à livrer cou
ran t de jan v ie r;

Attendu que le refus du défendeur de fournir en mars 
se justifie en droit par les considérations qui précèdent; 
il apparaît en fait que les demandeurs avaient fait aban
don de la première partie du marché, l’huile de lin 
achetée à 44 fr. élant cotée les 9 et 16 janvier à fr.42 50;

Attendu qu’enfin si leur prétention était fondée en 
principe, les dem andeurs pourraient exiger la différence, 
s’il en existait, entre le prix convenu et le cours à 
l’époque où la livraison devait avoir lieu, mais non la 
différence entre le prix stipulé et celui qu’ils ont payé 
en mai pour le remplacer ;

Attendu que la vente ne pourrait pour aucun motif 
être déclarée résiliée, quant à la fourniture à effectuer 
en ju in ; il s ’agit, en réalité, de deux marchés distincts ; 
le term e fixé pour l'exécution du second marché n ’est 
pas encore échu ; aucune faute n’est spécialement im pu
table au défendeur; la résolution dût-elle être  actuelle
ment prononcée, une condamnation à des dommages- 
intérêts ne pourrait in tervenir à sa charge;

Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs 
m al fondés en leur action ; les en déboute ; les 
condamne aux dépens.

Plaidants : MM08 V a n  R o y e  c .  C la e s .

Tribunal de commerce d’Anvers 
(2e ch.).

Présidence de M. Carpentier.

7 m ars  1893.

DROIT COMMERCIAL. — cession d’affaires.
— engagement de ne pas recommencer un
COM M ERCE S IM IL A IR E . —  O BLIG A TIO N  P E R S O N 

N E L L E  A U  C É D A N T . —  IM P O S S IB IL IT É  P O U R  U N  

N O U V EA U  C E S S IO N N A IR E  DE L ’iN V O Q U ER .

La simple qualité de cessionnaire d'un com
merce ne permet pas d'invoquer renga
gement pris par un premier cédant de ne 
pas recommencer un commerce similaire 
dans un certain rayon endéans un certain 
délai (1).

Si, aux  termes de l'art. 1122, C. civ., on 
est censé avoir stipulé pour soi, ses héri
tiers el ayants cause, ce texte doit être 
interprété en ce sens que Vacquéreur, suc
cesseur à titre particulier, ne succède pas 
au x  actions personnelles que le vendeur 
peut avoir contre des tiers, alors même 
qu'elles sont nées à raison de la chose 
vendue, à moins que ce droit ne lui ait été 
expressément conféré par le contrat.

Teurlinckx c. Van Rijmenant.

Vu la citation enregistrée du 20 mai 1892 tendant à 
des dommages intérêts ;

Attendu que le défendeur plaide à bon droit l’irrece
vabilité de cette demande faute de lien de droit ;

Qu’en effet, l’action se base su r ce que le 7 décembre
1888, Van Rijmenant céda un  commerce à un sieur Klein 
e t s’engagea vis-à-vis de celui-ci à ne pas recommencer 
un  commerce sim ilaire dans un certain rayon endéans 
u n  certain délai ;

Sur ce que le dit Klein recéda au dem andeur le même 
commerce et prit vis-à-vis de lui les mêmes obliga
tions ;

Enfin sur ce que, au m épris des engagements par lui 
assum és, Van Rijmenant s’est rétabli dans le rayon déter
miné el y fait le commerce en question ;

Attendu, d’une part, qu’il résulte de cet exposé que la 
demande ne se base point su r un contrai liant directe
ment le demandeur au défendeur;

Attendu, d’autre part, q u ’en sa simple qualité de ces
sionnaire du commerce litigieux, le dem andeur ne sau 
rait invoquer à son profit l’engagement de ne pas faire 
pris par Van Rijmenant vis-à-vis de Klein ;

Qu’en eflet el en principe, les conventions n’ont d ’effet 
q u ’entre les parties conlraclanles (art. 1165, C. civ.) ;

Qu’il est vrai qu’aux termes de l’art. 1122, C. civ ., on 
est censé avoir stipulé pour soi, ses héritiers et ayants 
cause, mais que ce texte doit être interprété en ce sens 
que l’acquéreur-successeur à litre particulier ne succède 
pas aux actions personnelles que le vendeur peut avoir 
contre des tiers, alors même qu’elles sont nées à raison de 
la chose vendue, à moins que ce droit ne lui ait été 
expressém ent conféré par le contrat. — Voir D a l l o z ,  
Obligations, 1190 -, —  L a u r e n t ,  t. XVI, n0B 144 et s. ; — 
Conlra: A l l a r t ,  Traité de concurrence déloyale, Paris, 1892, 
n°* 258, 260 et s. ;

Qu’il ne saurait être contesté que l’engagement pris 
par Van Rijmenant crée un  sim ple droit de créance au  
profil de Klein el non un  droit réel au profit de la chose ;

(1) Cons. Pand. B., vu  Concurrence déloyale, n°® 322 
e t s. ; Cession de commerce, n°® 46 e t  48.
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Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur
et le condamne aux dépens.

Plaidants : MM68 B o u ry  c. F r a n c q  .

L E S  P R I S O N S  D E  P A R I S  O

v x
Xj A  s a n t é

La Santé a  reçu une double destination  : c’est une 
m aison de correction e t c’est aussi — ce qu i explique 
son nom — l’infirm erie cen tra le  de tous les é tab lisse
m ents p én iten tia ires d ’hommes du départem ent de la 
Seine. Bien en ten d u , que chaque étab lissem ent a son 
infirm erie p a rticu liè re ; celle de la  Santé ne recueille 
que les détenus a tte in ts  de m aladies graves. L’in fir
merie cen tra le  u’est pas g rande : elle se com pose de 
deux salles, contenant 40 lits ,  e t d’une dizaine de 
cellules, p o u r les m aladies contagieuses.

Je  ne sais si c’est l’influence de son im portan te  affec
tation  san ita ire , m ais j ’ai constaté que le pén iten tier 
du boulevard A rago est la prison la plus propre et la  
m ieux en tre tenue  de P a r is . E lle  renferm e les con
damnés à une peine in férieure  à un an . Ceux-ci sont 
partagés en deux groupes, soum is chacun à  un tra ite 
m ent différent. La prem ière  catégorie  — régim e cel
lu la ire  — com prend les non-récidivistes et les récidi
vistes dont la  peine n’excède pas tro is m ois, a insi que 
les fo rçats passagers, depuis la  cassation de leu r pour
voi jusqu’à leu r déportation  dans les colonies. Le 
régim e m ix te — travail commun dans les a te lie rs, 
sép ara tio n  cellu la ire  pendan t la  n u it  — est appliqué 
à l ’égard  du deuxièm e g roupe  formé p ar les récidi
vistes qui doivent p u rg e r une condam nation de plus de 
tro is mois.

L es cinq cents cellules de la  Santé son t d ’une pro
preté qui m ’a ravi. Le p lancher en est ciré  et ce lustre  
est obtenu de la  façon o rig ina le  que voici : Lorsque le 
détenu prend possession de  sa cellule, il-y trouve un 
p lancher te rn e  que son prédécesseur, avan t de partir, 
a lavé à g rande eau . M ais le nouvel a rriv é  reçoit une 
bouteille à b ière  — vide — et l ’ordre  d ’en fro tter 
le p lancher ju sq u ’à ce qu’il soit devenu p a rfa item en t 
lu isan t. Un double avan tage résu lte  de cette m esure : 
Le détenu qu i devra e n tre ten ir  le p lancher pendant 
tou te  la  durée de son séjour à  la  Santé, s’hab itue  à 
une propreté  m éticuleuse. C’es t aussi u n  m oyen pour 
l'adm in istra tion  d’occuper u tilem ent le p riso n n ier, le 
cirage à la  bouteille é tan t un trav a il pénib le et très 
long.

L e m anque d’espace n ’a pas perm is à  l’arch itec te  de 
la  San té  — comm e d’a illeu rs  aussi à  celui de Mazas
— d’édifier une chapelle cellu la ire . Il s’est tiré  d’em 
b a rra s  par un  expédient ingénieux. Il a  élevé un autel 
su r le to it du greffe, un  p e tit bâtim ent établi su r le 
rond-point de la  prison, vers lequel rayonnen t les 
galeries, en  forme d’étoile régu lière  A l’heure  du 
service divin, les gard iens en trebâillen t les portes des 
cellules et si le  p rê tre  est invisible pour les détenus, 
au moins ceux-ci entendent-ils quelques bribes de 
latin  sacré. Comme les cellu les s’ouvren t to u tes  dans 
le même sen«, les prisonniers ne peuvent com m uni
qu er en tre  eux . Je  ne pu is que b lâm er cette  m anière 
de célébrer le cu lte  — lo in  du regard  des fidèles — 
qui lu i enlève le m eilleur de son effet sa lu ta ire , de 
son influence fortem ent im pressionnante  su r  les 
esp rits  sceptiques des condam nés. Le spectacle ex té
rieu r du cu lte  n’est-il pas dans la re lig ion  catholique 
aussi im portan t que l ’enseignem ent m oral qu i doit en 
résu lte r?

V I I

L A  M A I S O N  C E L L U L A I R E  D E S
J E U N E S  D É T E N U S  O U  L A
P E T I T E  R O Q U E T T E .

Ces mots « je u n e s  détenus » désignent tro is espèces 
de p risonn iers : 1° Les enfan ts m âles de 7 à 16 ans, 
condam nés pour a v o ir agi avec discernem ent à  une 
peine do n t la  loi française a fixé le  m axim um  à deux 
m ois. M ais c’est l’excep tion  que la  ju stic e  condam ne 
un enfant. E lle  préfère l’acqu itte r e t le m ettre  à la 
disposition du gouvernem ent ju sq u e  l’âge de 20 ans. 
Il dev ien t pupille  de l’E ta t .  On le d irige  su r  les colo
nies agrico les e t in d u strie lle s; 2° Les ad u lte s  de 16 à 
20 ans do n t la  peine n’excède pas une année.U ne tr is te  
constatation  : le tie rs  des 350 adultes écroués à la  P e tite  
R oquette , son t des so u ten eu rs ; 3° Les en fan ts âgés de
20 ans, au plus, détenus eu v e rtu  du d ro it de correc
tion p a te rnelle . Ce sont presque tous des fils de bonne 
fam ille, des enfants gâtés apparten an t à la bourgeo isie  
aisée et qu i donnent beaucoup de mal au x  su rv e il
lan ts. 11 fau t rem arquer, en effet, que les ouvriers 
n ’usent pas du droit que le u r  confère l’a r t .  376 du 
code civil. L orsque le fils d’un ouv rie r s’écarte  du 
d ro it chem in, le père se contente de le ch asser de chez 
lu i, e t abandonne à la police le soin de le  ram asser, 
s’il y  a lieu , pour vagabondage. Les enfants détenus 
par correction paternelle  — il y  en a une q u aran ta in e  
en m oyenne— ne jo u issen t d’aucune faveur : ils  p o r
te n t l’uniform e de la  m :tison e t ils son t ten u s  de t r a 
v a ille r.

L a  P e tite  R oquette , bâtie  en 1834, occupe une su p er
ficie considérable. C’est une prison très spacieuse . Les 
450 cellu les u tilisab les son t grandes et la  lum ière  du 
Jour y  pénètre  p a r  de larges fenêtres non grillées. 
L’établissem ent possède une belle chapelle cellu la ire  
qu i se r t  en même tem ps de salle d ’école. Q uan t à  la 
n o u rritu re , les adu ltes o n t par sem aine deux rep as de 
viande, les enfants en o n t trois.

V I I I

L A  G R A N D E  R O Q U E T T E .

Je  m ’ô tais toujours figu ré , su r la  foi des gazettes 
e t des rom ans — g enre  M ontépin, G aboriau  e t  CIe —

(1) Voy. J. T ., 1893, p. 745, 810 et 873.
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que les exécutions capitales sont v ra im en t publiques 
à P a ris  e t q u ’une foule tapageuse, h a le tan te  d’une 
cu riosité  m alsa ine ,assiste à ces spectab les lugubres. 
Après exam en des lieux, je  pense qu’il fau t en ra b a ttre  : 
la publicité  est extrêm em ent re la tiv e ; à la  v é rité  elle 
n ’existe  que de nom e t les am ateurs ne voient rien  du 
tou t de la  tris te  cérém onie. J ’en  suis bien aise : il ne 
faut pas en co urager les sen tim ents bestiaux qu i, à 
tro is heu res du m atin , font acco u rir, rue  de la 
R oquette , les dégénérés de tou tes les classes de la 
société. Les deux R oquette  — la grande e t la p e tite  — 
se font face. Le passan t n ’aperço it de la  ru e  que deux 
immenses m urailles g risâ tre s  avec, au m ilieu, uno 
po rte  grillée  flanquée d’une g u é rite . L ’étendue com 
prise en tre  les deux établissem ents est plantée de p lu 
sieurs rangées d’a rb res . D evant l’en trée  de la  Grande 
Roquette, à  une distance de v in g t pas env iron , cinq 
dalles ind iquent l ’em placement de la gu illo tine . Dès 
l’in s tan t où les bois de justice sont am enés, la  force 
arm ée repousse  le public , à  droite e t à gauche  dans la 
ru e  de la  R oquette , au  delà de l ’espace qu i s’étend 
en tre  les prisons. Or, comme la lunette  du sin istre  
appareil est presque à fleur du sol e t que le patient, 
pour y a rriv e r, n ’a que peu de pas à fa ire , ap rès avoir 
franch i le  seuil du pénitentier, il s’en su it  que les 
specta teurs de cette  sang lan te  cérém onie qui d u re  une 
m inu te , refoulés à une d istance de plus de cen t m ètres 
du lieu  de l ’exécution, son t im puissants à  percevoir, 
dans ces m atins brum eux, au trechose  que les branches 
d’a rb re , les croupes des chevaux de cavalerie e t les 
dos de ceux qui les m onten t.

Le dépôt des condam nés — tel est le nom  officiel de 
la  G rande R oquette  — est une belle prison t r è s  g rande  
et en tre tenue avec soin. I l  y  a  cependant bien des 
c ritiques à form uler, notam m ent l ’absence d ’un réfec
to ire e t la  défectuosité du systèm e d’égout.

La population  de la  G rande R oquette  qu i e st, en 
m oyenne, de 300 individus, se décom pose en  quatre  
groupes. Voici les détenus passagers soum is au  régim e 
cellu la ire  : les condam nés à m o rt; les condam nés 
relégués à la  déportation  perpétuelle, av an t d’étre 
transférés dans les colonies; les condam nés de plus 
d’un an , avan t d ’ê tre  d irigés su r  les m aisons cen tra les. 
Mais l ’établissem ent se rt aussi, en pa rtag e  avec 
Sain te-Pélag ie  e t la  Santé, de m aison de correction 
pour les indiv idus qu i doivent purger une peine 
n’excédant pas une année. Ceux-ci sub issen t le régim e 
comm un : les prisonniers trav a illen t ensem ble, dans 
les a te lie rs et couchent dans des d o rto irs à  12 lits . 
Il n ’y a  guère  que « les m auvaises têtes » que l’on 
enferm e en cellu le , pendant la n u it.

I X

OBSERVATIONS ET CRITIQUES
1° La population  détenue à  P a ris  est en  m oyenne de 

4,800 personnes, so it d ’un su r  525 h ab itan ts  ;
2° Les m aisons de correction de la  capitale  ne re n 

fe rm en t que les condam nés à une année, au  m axi
m um . Les individus frappés d’une peine plus fo rts 
sont transférés en provincefdans les m aisons centrales ;

3° T ous les pénitenciers sont de construction  défec
tueuse : Sain te Pélag ie  et Sain t-L azare pou rrissen t et 
tom bent en ru ines. Les trop  é tro ites cellules de Mazas 
com prom etten t la santé des détenus. P a r to u t le sys
tèm e d ’égout brave les principes les plus é lém entaires 
de l’hygiène. D’énorm es ra ts  infestent les prisons de 
la  cave au  g ren ier. Je  me rap p elle  tou jours cette  jeune  
folle du  D épôt qu i, à  travers le  gu iche t o u v ert de sa 
cellule, se désespérait : - I l  y  a  ici des ra ts , faisait-elle. 
J ’a i p eu r... E st-ce qu 'on  me laissera seu le, avec les 
ra ts  ?... » ;

4° J ’a i constaté que la  surveillance laisse beaucoup 
à désirer dans les p risons d ’hommes, notam m ent à  la 
Conciergerie, à  Mazas, à S a in te-Pélag ie  e t  au x  R o
qu e tte . L es gard iens son t nég ligen ts e t abandonnent 
trop volontiers les détenus à  eux-m êm es. Aussi, les 
p risonniers sont-ils peu disciplinés e t pas polis du to u t 
envers les é trangers ;

5° L a  cagoule n ’est pas usitée dans les m aisons de 
détention  de P a ris  ;

6° U ne prom iscuité infâm e est tolérée dans les p ri
sons préventives, p a r  su ite  d’une nécessité révoltante. 
C’est l ’insuffisance du nombre des cellules qu i force 
l ’adm in istra tion  de caser p lusieurs prévenus dans la  
mêm e cellu le. Si encore elle p ren ait soin de séparer 
les récidivistes des délinquants prim aires, de ne pas 
exposer ceux-ci à l ’influence néf.iste des voleurs et des 
faussaires de profession I Un comble : ce beau sys
tèm e est app liqué ju sq u ’aux accusés de crim e, écroués 
à la  Conciergerie. J e  ne m entionne q u ’en passan t le 
danger pour les m œ urs — trè s  réel, é ta n t donnée la 
su rve illance  défectueuse —  qui peu t ré su lte r de cette 
vie com m une. E n  som m e, la  détention  préventive  
cellu la ire  est, à  P aris, trop  souven t un vain m ot;

7° Il fau t b lâm er a u ta n t l’absence d ’unité  dans le 
régim e auquel sont soumis les  condam nés, le m anque 
de m éthode dans le systèm e de répression .U n exem ple : 
Voici un non récid iv iste  frappé de q u a tre  mois de p ri
son. Selon qu'il sera d irigé  s u r  la  Santé, su r  Sainte- 
Pélagie ou la  G rande R oquette , il sub ira  respecti
vem ent les régim es cellu la ire  ou com m un. E t  ne 
croyez pas que l’ad m in istra tion  tienne com pte dans le 
choix de l ’établissem ent de l’âge du condam né, de 
son caractère  ou de son casier ju d ic ia ire . C ’est le h a 
sard  seul q u i décide — et le trop-plein . E n  supposant 
que les cellules de la Santé soient occupées, mon non- 
récid iv iste  se verra  infliger la  tu rp itude  du  régim e 
com m un qui l ’obligera  de vivre en  contact jou rn a lie r 
avec les  p ires crim inels;

8° La m aison comm une de Saint-Lazare devrait être  
réorganisée et le systèm e cellu la ire  appliqué aux p ré 
venues, aux  insoum ises e t aux condam nées à une 
courte  peine.

B . A u e r b a c h ,

Avocat au Barreau de Bruxelles.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.
La Conférence du Jeune  B arreau a écouté m ercred i 

la  lec tu re  des rap p o rts  de ses d ifférents délégués. 
E lle  a  en su ite  procédé au rem placem ent des m em bres 
de la  Com m ission adm in istrative  et du  p résiden t sor
tan ts .

S u r la  proposition de Me De Ja e r, notre sym path ique 
confrère M0 Dejongh a été  acclam é P ré s id e n t. D ans 
l’a llocu tion  p a r laquelle Me Dejongh a rem ercié ses 
confrères, il a indiqué le rôle que la  Conféreuce é ta it 
appelée à jo u e r  dans l ’étude des réform es p rofession 
nelles qui a g iten t le B arreau . Il a prom is fo rm elle 
m ent d ’ê tre  l’in term édiaire  e n tre  la  Conférence e t  le 
Conseil de discipline pour m ener à bien les vœ ux qu i 
au ro n t ôté votés.

L a  Conférence, a -t-il a jo u té ,se ra  toujours la  g ran d e  
école professionnelle e t les séances ju d ic ia ires  garde
ro n t toute leu r im portance. M ais à côté du d ro it p ré sen t 
il y  a  le d ro it à venir, e t le nouveau président s’efforcera 
de m ener à bien l’œ uvre en trep rise  par M. le p rofesseu r 
D eG reef e t  lui sous le  nom de L aborato ire  des sciences 
sociales e t qu i n’est que l’o rgan isation  su r une base 
définitive des anciennes sections d ’études. Me De
jo ngh  term ine en  fa isan t appel à tous pour exclure  
définitivem ent la politique du B a rreau  et ne donner 
d ’au tre  base aux re la tions professionnelles que la  
confra tern ité  e t le  m érite .

M» Coosemans, D irecteur so rta n t réélig ib le , a  été  
m aintenu en fonction.

MM68 Bidart, Plas, Max et De la Croix ont été 
élus membres de la Commission administrative.

I l  n ’y avait pas lu tte .

É l e c t io n s  au  T r ib u n a l  d e  C o m m e r c e  d e  B r u x e l l e s .

M ercredi d e rn ie r  o n t eu  lieu les élections consu
laires. Ont été é lus :

A la  présidence : M. B ru y lan t, éd iteur, à  B ruxelles.
Aux fonctions d é ju g é  effec tif(2 ans) : MM. Delan- 

noy, négociant, à B ruxelles; De L eu, ancien fab rican t, 
à  Saint»Gilles; L artigue, ancien  négocian t, à  Ixe lles ; 
Lefebvre, négociant, à  B ruxelles ; M asion, ancien 
agen t de change, à S a in t Josse-ten-N oode; P ie r re t ,  
négocian t, à  Saint-G illes.

A ux fonctions d é ju g é  effectif (1 an) : M. A nnem ans, 
b ra sseu r, à  Ixelles.

Aux fonctions de ju g e  sup p léan t (2 ans) : MM. Ber- 
tau x , co nstructeu r, à C u reg h em ; C arabin , ancien 
négociant, à  S a in t-G illes; L acroix, en trep ren eu r, à 
Saint-G illes ; M assar, négociant, à  M olenbeek-Saint- 
Je a n ; M aurice, négociant, à  B ruxelles ; R yziger, négo
c ian t, à  Saint-Josse-ten-N oode; V andenschrieck , 
négociant, à M olenbeek-Saint-Jean ; V erbeeck, ancien  
négociant, à Cureghem ; W everberg , négociant, à 
B ruxelles.

***

A C h a r l e r o i .

Les élections pour le  B â tonnat on t eu  lieu  le
10 ju illet. Me F r a n z  D e w a n d r e  a été é lu , sans lu tte , 
p a r 52 voix su r  72 votants.

S ur la demande des jeunes avocats, le Conseil de 
discipline a été chargé  p a r  l ’assem blée du  B arreau  
d’insis te r près du T ribunal p o u r o b ten ir la  désignation 
d’avoués dans les divorces pro Deo, ce à quoi MM. les 
avoués avaient fait opposition dans ces dern iers tem ps.

L’excursion  annuelle  a eu lieu m ercredi.

***

L e s  I r r e s p o n s a b l e s  d e v a n t  l e  J u r y .

Nous lisons dans la  chronique jud iciaire  d ’un q u o 
tidien de Bruxelles :

« La deuxièm e série de la  session des assises du 
B rabant s'est ouverte lundi m atin , sous la présidence de 
M. le conseiller Faider, p a r l’affaire d’assassinat 
in s tru ite  à charge d’un nom m é Antoine (Léopold), 
ouvrier carrie r à  Rebecq, près Tubize.

» Le 18 août dernier, à  q u a tre  heures du  m atin  
A ntoine, en se réveillan t, tira it su r  sa femme endorm ie 
tro is  c  >ups de revolver. Dès son prem ier in te rro g a 
to ire, e t à l’audience même, il reconnaît avoir eu  le 
dessein bien arrê té  de tuer sa victim e. Il a  acheté son 
revolver la veille du crime, et est ren tré  chez lui pour 
exécuter son projet im m élia tem ent. Mais ayan t eu 
quelques hésita tions, il s’est m is à réfléchir e t s ’est 
endorm i, après deux heures de m éditations, la  tête 
sur le bord du lit, e t tou t hab illé . S’é tan t réveillé à 
q u a tre  heures du m atin , i l  a  sorti son revolver de sa 
poche e t a  tiré  à bout p o rtan t. Au troisièm e coup, la 
femme est tombée foudroyée. Antoine est a lors sorti 
tranquillem ent, il a annoncé à quelques cam arades, 
rencontrés en rou te, l’acte qu ’il venait de com m ettre, 
et est allé se co n stituer p risonn ier en tre  les m ains des 
gen<! arm es.

» Le mobile du crim e ? L ’accusation n’a pu en 
découvrir d ’au tre  que celui avoué p a r l’accusé lu i- 
même : la  femme Antoine, de conduite irréprochable 
à tous au tres égards, avait l’habitude de se livrer à la 
boisson. Sans que sa conduite, en é ta t d ’ivresse, fût 
réellem ent scandaleuse, celle-ci causait un v if chagrin  
à  l’accusé, qui a  fini par en concevoir l’idée de se 
d éb arrasse r de sa femme à tou t prix. Cette pensée est 
devenue p o u r lui une véritable obsession, à  laquelle
11 a  obéi froidem ent, et de propos délibéré, comme 
accom plissant une chose nécessaire.

» Après le crim e, il a déclaré à  p lusieurs reprises 
n ’avo ir aucun  reg re t de son action, qu’il fa llait bien 
en venir là. D’au tre  part, avec une singulière illusion 
su r la g rav ité  de son cas, il a déclaré à ses paren ts, 
après le crim e : « Bah ! ne pleurez pas, j ’ai de bons 
certificats, j e  ne serai peut-ê tre  pas plus puni que si 
j ’avais tué  un lièvre. »

» T out l’in té rêt du débat se renferm e dans la  ques
tion  de responsabilité soulevée p a r la  défense. Les 
tro is m édecins légistes qui ont examiné l’accusé, 
MM. les docteurs V lem inck, Stiénon e t W arn o ts , 
consta ten t unanim em ent, à  l’audience e t dans leu r
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rapport, que l'accusé est facilem ent suggestib le  ; que, 
sans ê tre  en p ro ie  à une m aladie m entale proprem ent 
d ite , il n ’est pourtan t pa9 capable de ré sis te r à  une 
obsession puissante.

« Ils  concluent, en conséquence, à  une responsabi* 
lité  atténuée, en reconnaissan t, su r l'in te rpella tion  de 
la  défense, qu’A ntoine e st, à  leu r sens, un hom me 
profondém ent m alheureux e t digno de pitié .

» Le réqu isito ire  de M. l’Avocat G énéral P h o lien  a 
in te rp rété  les conclusions des m édecins comme im p li
q u an t la  condam nation  form elle de l’accusé. R espon
sabilité  a tténuée , cela se trad u it, d’ap rès lu i, par un 
verdict afû rm atif avec circonstances a ttén u an tes .

» MM«* Gheude e t Sm ets,qui se p a rtag en t la  défense, 
on t soutenu, au  con tra ire , d ’ap rès le  même rap p o rt des 
m édecins, l’irresponsabilité  com plète d’A ntoine. L’idée 
de m eurtre , suggérée  par les longues m isères de la  vie 
dom estique, n*a été, dans leu r systèm e, q u ’une obses
sion à laquelle  son cerveau affaibli n'a pas pu ré sister.

« Le ju ry  a  rendu  un verdict négatif.
» En conséquence l’accusé a  été acq u itté . »

Que doit penser le  public  en lisan t des récits comme 
ce lu i-là ! Evidem m ent qu ’il y a liou pour lu i d’ê tre  
inquiet, c a r  sa  sécurité  n’est p lus en tiè re . Léopold 
A ntoine e s t un  irresponsable. La constatation  de ce 
fa it dans les circonstances du procès e s t une conquête 
scientifique. M ais faut-il en conclure  que la  liberté , 
conséquence de l’acq u ittem en t, so it le régim e qui, con
vienne à  ces fous crim inels, ou à ces faibles d’esprits, 
p rê ts  à recom m encer à  la m oindre  suggestion  nou
velle ? Nos C ham bres n ’on t pas voulu  des asiles-prisons 
que M. Le Jeu n e  leu r a  proposé de créer pour y  
enferm er les aliénés crim inels e t tous ceux qui,ne jouis
san t pas de l’e n tiè re té  de leu rs  facultés m entales, sont 
reconnus dangereux  d’après les actes qu’on leu r im pute. 
I l  ne fau dra it pas beaucoup d’acqu ittem en ts 4comm e 
celui qui a été prononcé lundi p o u r que les idées n o u 
velles en  psych iâtrie  tro u v assen t dans le public les 
p lus ardents ad v ersa ires . U n  ju ry  qu i ne peut se p ro 
noncer que su r  la  cu lpab ilité , à  qu i il n ’est donné 
d ’autre a lte rn a tiv e  que de condam ner ou d 'acq u itte r, 
devient un e  in stitu tio n  dangereuse . La question de 
l’in tég rité  m entale  de  l’accusé d ev rait tou jours lu i 
ê tre  posée en  term es exprès e t la  conséquence légale 
de  sa réponse négative  d ev rait ê tre  P in te rn em en t 
dans un asile  spécia l qu i p a rtic ip â t à la  fois de la 
m aison de tous par le  régim e m édical et de la  p rison  
par la  surve illance  plus s tr ic te  sous laquelle  se ra it 
placé le dém ent.

L e  C l u b  d e s  A v o c a ts  d e  N ew *Y ork.

E x tra it d’une correspondance du Journal de Bru
xelles e t recom m andé au  Thém is-Club du XX* siècle :

Un honorable avocat de N ew -Y ork, M. F . . . ,  dont 
j ’ai été le collègue à  la  Conférence in te rnationale  de 
M adrid en 1890, me conduit à son c lub , situé  au 
4« étage d’une gigantesque co nstruction  ap partenan t
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à une société d 'a ssu ran ces su r la v ie :  The Equitable 
life insurance O .  C’est p eu t-ê tre  l’édiflce le plus 
luxueux  de N ew -Y ork, to u t en g ra n it  e ten  m arbre  ; il 
a coûté 7 m illions de do lla rs. La société d’assurances 
en occupe deux étages. Les dix au tres  son t loués à des 
associations, comm e le c lub  des avocats, ou à des par
tic u lie rs  qui n’y  o n t d ’a illeu rs que leu r bureau e t ré s i
den t en dehors de la  ville.

J e  n ’ai jam ais rien  vu  d’aussi complet e t d ’aussi con
fortable que ce club des avoca ts . Une vaste  salle  c ir
cu la ire  contient un e  b ibliothèque à  deux étages ; 
devan t les baies des fenêtres son t in sta llées des tables, 
e t l ’on y voit des m essieurs en tourés de bouquins, 
occupés à p ren d re  des notes ou à réd ig e r des consul
ta tions. P lu s  lo in , un sa lon de conversation, u n  sa lon  
de lec tu re  avec tous les périodiques am éricains e t 
ang la is, deux salles à m anger, le fum oir, un  salon de 
coiffure, une salle  de bains, de douches, que «ais-je ?

P a rto u t la lum ière  é lectrique répandue à profusion ; 
de véritables grappes de  lam pes à  incandescence des
cendent du plafond au p lancher ; des bronzes, des objets 
d ’a r t.  — Ce club com pte un m illier de m em bres e t la 
co tisa tion  an n uelle  e s t de 100 dollars.

M. F ... ne s ’a tte n d a it pas à  m a v isite . Il m’avait 
é c r it quelque tem ps au p arav an t e t je  lu i apporta is 
verbalem ent une réponse. Il n ’a  m anifesté aucune 
su rp rise  e t m ’a reçu d’une façon aim able, m ais sans 
effusion. Il s’est inform é de ce que j e  venais faire  aux 
E ta ts-U n is, pu is il a  pressé un bouton : une jeune  fille 
est arrivée avec un b lock-notes e t un  crayon bleu e t  il 
a  com m encé à  d ic te r: c’é ta ien t des le ttre s  d ’in tro d u c
tio n  au p rès de d ifférentes personnes qui peuvent 
m ’ê tre  utiles. Sa politesse  ne se dépensait pas en p ro 
testa tions d 'am itié  n i en souhaits de b ienvenue ; elle 
p a ssa itau x  actes avec une h â te  tran q u ille . Dix m inutes 
après la  fin de la  dictée, la je u n e  fille qui avait sténo
g ra p h ié  les le ttre s  en ap p o rta it les copies im prim ées.

BIBLIOGRAPHIE
633. — TRAITÉ PRATIQUE DE DROIT CIVIL ALLE

MAND, p a r A l e x . B r a u n , Th.-M . H e g e n e r  et 
Em. V e r h e e s , Avocats à  la  Cour d’appel de B ru
x e lle s .— B rux ., 1893, Em . B ru y lan t, édit. In  8°, 
565 p. e t 2 cartes.

U n liv re  p ra tique  su r  la  législation  civile  allem ande 
é ta it  a ttendu  depuis long tem ps. Ceux qu i doivent 
co n clu re  des co n tra ts  soum is à l’em pire  du  d ro it 
ge rm an ique , ceux q u i do iven t les e n reg is tre r , ceux 
enfin qu i doivent les in te rp ré te r  quand ils on t donné 
lieu à  co n testa tio n , peuvent tous savo ir g ré  à 
MM. B raun, H egener e t Verhees de l’excellent tra ité  
qu’ils  on t composé. A  to u t in s tan t la  loi é tran g ère  est 
applicable chez nous. 11 suffit de p a rco u rir nos recueils 
de ju risp rudence. On reste  étonné d u  nom bre de cas 
où la  lo i nationale est insuffisante. A bsence, au to risa 
tio n  m arita le , co n tra t de  m ariage , co n tra ts  passés à
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l ’é tran g er, donations, ém ancipation , tu te lle , succes
sions, les espèces sont infinies qui p résen ten t des 
com plications de lég isla tion , inex tricab les quand on 
s’avise de les résoudre  sans guide e t sans c o n se l. Il en 
est ainsi su rto u t lorsque le d ro it à  appliquer est le 
droit allem and, d ro it naoyennageux, m ouvant, flo t
tan t, v a rian t d ’E ta t à  E ta t, de province à  province, 
souvent d’une localité  à l ’au tre , dans le mêm e resso rt 
jud ic ia ire  ou dans la mêm e division te rr ito ria le . 
N urem berg, p a r exem ple, possède un m illie r de lois 
successives.Les rem aniem ents e t transferts te rrito riau x  
on t amené ce ré su lta t qu ’il faille appliquer des textes 
différents su r un e  m êm e question, aux  différents 
é tages d’une même m aison I

L es a u te u rs  du Traité pratique de droit civil alle
mand on t apporté  la  lum ière dans l’im broglio  de ces 
diverses législations. I ls  on t disposé les m atières dans 
l ’ordre  des titre s  du Code Napoléon, se b o rn an t à  un 
résum é très  succinct des parties qui son t d ’une ap p li
c a tio n  peu fréquente hors d’A llem agne, telles que la 
possession, les d ro its  réels en général, la p ropriété , les 
serv itudes et même les ob liga tions, pour réserver des 
développem ents é tendus au  d ro it des personnes, au  
d ro it de famille e t  au  dro it de succession.

L e  tra ité  — gros de 450 pages environ — est précédé 
d ’une in troduction  h isto rique qui re trace  à  grands 
t ra i ts  le développem ent du  droit germ an ique  depuis 
les origines ju sq u ’au  pro jet contem porain de code 
civ il allem and. A  la  fin du volume, un index g éo g ra 
ph ique con tien t en  prem ière  colonne le nom de toutes 
les comm unes allem andes, sièges d’un trib u n a l de 
b a illage(A m tsgerich t),en  seconde e t troisièm e colonne 
le Landsgericht e t l’O berlandsgericht dans le  ressort 
duquel elles se tro u v en t; en  quatrièm e colonne, la 
division te rrito ria le  ancienne qui est la  raison h is to 
riq u e  du droit en v ig u e u r;  enfin, en dern ière  colonne, 
le d ro it principal ou subsid ia ire  en  v ig u eu r. D eux 
cartogram m es donnent, l'une la géograph ie  des régim es 
m atrim oniaux , l’a u tre  la  rép artitio n  du territo ire  en 
pays de d ro it com m un, pays de L andrech t p russien , 
pays de d ro it français et pays de dro it saxon. Q uant 
au  corps m êm e du  volume, inu tile  d ’en ind iquer la 
tab le  des m atières qui est celle de n o tre  code civil. 
Disons seulem ent que les au teurs on t été bien avisés 
en in te rca lan t e n tre  les titre s de ch ap itre s  du  Code 
N apoléon quelques rub riques qui n ’on t acquis que 
to u t récem m ent d ro it de cité dans la  législation^ 
comme le c o n tra t d’édition , les règles re la tiv e s  au  
trav a il industrie l e t aux assurances ouvrières. D’au tres 
rub riques o n t été imposées par la n a tu re  trè s  spéciale 
du d ro it  allem and : les fiançailles, le  m ariage m orga
natique, la  tu te lle  des infirm es, le d ro it de rétention, 
les pactes successoraux, les successions spéciales : su c 
cessions dans les fiefs, allodification, successions aux 
biens de  noblesse e t au  S tam m gut, Heergewedde e t 
Gerade.

L e  liv re  de MM. B raun , H egener e t V erhees est à 
la  fois un liv re  de science e t un  livre destiné aux  p ra 
ticiens. Les m atériaux  en  on t été puisés aux sources et 
ingénieusem ent rép artis  en  des cadres qui nous sont
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fam iliers. C’en est assez p o u r affirm er le succès de 
l’ouvrage, succès qui ira  g rand issan t avec le tem ps : 
quand on l ’au ra  consulté une fois, on se ra  heureux  de 
pouvoir y re tou rner.

634. — TRAITÉS DES CONTRATS ALÉATOIRES ET 
DU MANDAT, par L. G u il i .o u a r d , Professeu r de 
Code civil à  la Facu lté  de Droit de Caen, e tc . — 
P aris , 1893, Pedone-L aurie l, édit. In-8°, 118 p. — 
P rix  : 8 fr.

Voici un nouveau volum e du Com m entaire du  Code 
civil p a r  le co n tinuateu r de D em o l o m b e , M. G u il - 
l o u a r d , qui, comme nous l ’avons déjà signalé p lu 
sieu rs fois (voir J .  T .,  1892, p. 989 et les renvois), se 
m ontre, en tous poin ts, d ig n e d e  son illu stre  m aître  e t 
sem ble devoir m ener rapidem ent à  bonne fin l’œ uvre, 
in terrom pue par la mort.

Le présen t tra ité  commente les a rt. 1964 à 2010, 
C. civ. e t aussi la loi spéciale du 8 avril 1805 qu i, en 
F rance, décide que nu l ne peut, pour se so ustra ire  aux  
obligations qui résu lten t des m archés à  term e su r  des 
effets publics ou des m archés à  liv re r  su r denrées e t 
m archandises, se prévalo ir de la  n u llité  qui en tache  les 
opérations de jeu .

L ’au teu r annonce que les tra ités  d u  C au tionnem ent 
et de la  T ransac tion  son t en p rép ara tio n . Les tra ité s  
an té rieu rs ont déjà eu les honneurs d ’une deuxièm e e t 
même d’une troisièm e éd ition .

635. -  WIE IST DEM UNLANTERN WETTBEWERB 
IN HANDEL UND GEWERBE ZU BEGEGNEN, von
J u l iu s  B a c h e m , R echtsanw alt. — K öln, 1893, V er
lag  von J .  P . Bachem.

Les questions de concurrence déloyale son t v iv e 
m ent discutées en ce m om ent p a r to u te  l’Allem agne. 
Grâce à l ’in itiative  de quelques sociétés pour la  p ro 
tection  des d ro its industrie ls, la  révision de la loi du  
30 novem bre 1874 e s tà  l ’ordre  du jo u r . La com m ission 
chargée de présenter un projet décodé civil a in tro d u it 
dans son p ro je t des textes législatifs s u r  la  m atiè re  : 
M. Ju liu s  Bachem , avocat à  Cologne, exam ine b riève
m ent, au  po in t de vue des principes e t du d ro it com 
paré, les diverses théories q u i o n t été  élaborées su r la 
concurrence déloyale. Son trav a il est in té ressan t, très 
c ritique e t recom m andable à ceux qui veu len t suivre 
le m ouvem ent ju rid ique  a llem and en d ro it in d u strie l.

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  Ve F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 , r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone 712)

Pour paraître incessamment
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COMPRENANT LE S LOIS, RÈGLEM ENTS, A R R Ê T É S, CIRCULAIRES
collationnès d'après les textes officiels 

RELATIFS A LA

FABRICATION OU AU COMMERCE DES DENRÉES
ET

S U  B S T A N  C  E S  A L I M  E N  T A I R E S

JU L ES DESTRÉE
Avocat au Barreau de Charleroi

Un volume in-12 d'environ 700 pages, texte compact. — P rix  : 6  fr .

S O M M A I R E  :
P a r t i e  g é n é r a l e  : Coloration artificielle. — Dépenses électorales. — Douanes. — Établissement 

dangereux, insalubre ou incommode. — Fraudes, falsification, altération. — Inspection. — Labora
toires d’analyse. — Liberté des prix et des marchés. — Paiement des salaires. — Patentes et droit 
de licence. — Poids et mesures. — Pouvoir communal. — Prescription de l’action en paiement.
— Transport. — Ustensiles, vases.

P a r t i e  s p é c ia le  : Animaux. — Bétail. — Beurre, beurre artificiel, margarine—  Bières et vinaigres.
— Blé. — Boissons. — Café. — Drogues. — Eau. — Eaux-de-vie. — Eaux minérales et thermales.
— Farines. — Fruits. — Gibier. — Grains. — Grenouilles. — Levure. — Liqueurs. — Margarine. — 
Matières toxiques.—Médicaments. — Mélasses. — Miel. — Pain. —Poisson. — Pommes de terre.— 
Raisin— Saccharine.— Sel.—Spécialités pharmaceutiques.— Sucres.—Viandes.—Vins.—Volailles.

A ppendice : R è g le m e n ts  commünaux : Anderlecht. — Anvers. — Arlon. — Bruges. — Bruxelles. — 
Charleroi. — Gand. — Louvain. — Mons. — Ypres.

Les p rescrip tions rég lem en taires su r  les Boissons e t le s  D enrées se sont m ultip liées, 
en ces dernières années, de notable façon. N ous avons pensé q u ’il devenait indispen 
sable aux intéressés, c’est-à-dire tan t aux fabricants e t négociants soum is à  la loi qu  aux 
adm in istra tions e t agen ts chargés d ’en su rv e ille r Tapplication, ainsi qu’aux  m ag istra ts , 
avocats, e tc ., d’en  trouver le  recueil complet.

C’est ce Code que nous présen tons au public. Il com prend, coordonnées e t annotées, 
to u tes  les dispositions qui régissent actuellem ent l’a lim en tation . Aux lois e t a rrê té s , 
ont été jo in tes  les instructions et c ircu la ires qui en  so n t le  com m entaire le  p lus autorisé.

Le classem ent des m atières en deux p a rties  principales : l ’une générale, em brassan t 
les règles applicables à  toutes les boissons ou denrées; l ’a u tre  spéciale, renseignan t 
les prescriptions relatives à telle denrée particu lière , selon l’o rd re  a lp h ab étiq u e , rendra 
l ’ouvrage  facile à  consulter. Au surp lus, deux tables, l ’une chronologique, l’au tre  a lp h a 
bétique, p e rm e ttro n t à  tout lec teu r de se renseigner rap idem ent et aisém ent.

E n fin , des indications b ibliographiques, placées en  notes, e t l 'énum ération , en a p p en 
dice, des règlem ents com m unaux les p lus im portants, com pléteront ce Code qui sera 
a insi, nous l’espérons, v ra im en t u tile  e t p ra tique. (Note de l'Éditeur.)
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c o lla tio n n è s  d ’a p r è s  le s  t e x t e s  o ffic ie ls , a v e c  u n e  c o n fé re n c e  d e s  a r t i c l e s
ET

ANNOTÉS D’OBSERVATIONS PRATIQUES
TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX ET M INISTÉRIELS, D ÉCRETS, AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT, 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, ET C ., QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

p a r

J U L E S  D E  I / E  C O U R T
Conseiller à  la Cour d’appel de Bruxelles

1 0 me É D I T I O N
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Brux. — lmp. Jud. Vve FERD. LARCIER, rue des Minimes,



D O U Z IÈM E A N N É E . — N° 9 9 4 BRUXELLES J E U D I 2 7  J U IL L E T  1 8 9 3

JOURNAL
PAR AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A LA
A D M  I N  I S T R A T I  O N

L I B R A I R I E  V e F E R D I N A N D
22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES

L A R C I E R

T ou t ce q u i concerne  la réd ac tio n  e t le Bervice d u  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 
à cette  adresse.

Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journa l.

L e Journal des Tribunaux e s t  en  v e n te  d an s  le s  b u re a u x  d e  so n  
ad m in is tra tio n , —  à BRUXELLES, chez les  p r in c ip au x  lib ra ire s  ; —  
à  GAND, à  la lib ra irie  H o s te ;  —  à ANVERS, à  la l ib ra ir ie  L e g r o s ;  —  
à  LIÈGE, à la l ib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à MONS, à  la  l ib ra ir ie  D acqu in ; —  
à  TOURNAI, à  la  l ib ra ir ie  V asse u r-D elm ée  e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ru x e lles .

TRIBUNAUX
PA R AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATIO N  -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

à '&
/ >

A B O N N E M E N T S
B e lg iq u e  : Un a u , 1 8  fr . — Six mois, 1 0  fr . —  É t r a n g e r  (U uiou p o s ta le ) : Un an, 2 8  'r .

Le num éro  : 2 0  centim es.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication, 

ce délai, il ne pourra y être donné su ite  que contre paiement de leur prix.

A N N O N C E S  : 3 0  c e n t im e s  l a  l ig n e  e t  a  f o r f a it

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaires
et au  notaria t.

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
ad m in is tra tio n , —  à BRUXELLES, chez les  p rin c ip au x  lib ra ire s  ; —  
à GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s te ;  —  à  ANVERS, à  la  l ib ra ir ie  L e g ro s ;  —  
à  LIÈGE, à la  lib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à MONS, à  la  lib ra ir ie  D acqu in ; —  
à  TOURNAI, à  la  l ib ra ir ie  V a sse u r-D e lm ée  e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
d e  B ru x e lles .
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A NOS LECTEURS
Comme l’année dernière, le Journal 

des Tribunaux ne paraîtra pas pen
dant les vacances judiciaires (mois 
d’août et septembre), sauf à com
penser par des numéros doubles 
pendant les mois qui suivront la  
rentrée des Cours et Tribunaux. — 
Le présent numéro, dernier de l’an
née judiciaire 1892-93, contient un 
supplément de quatre pages.

SOM M AIRE
L é g is l a t io n . — Loi du 18 ju il le t  1893 apportan t des 

m odifications àl’a r t. 10 de la  loi du 9 aoû t 1889,etc.
J u r i s p r u d e n c e  » e l g k .  — 1 ffaire des jeux de Dînant : 

Cour de cassation, 3® ch. (Maison de jeu x  de hasard . 
Adm ission du public . Sens de ces m ots. Cercle privé. 
Jugé  en fait.) — Cour d'appel de Bruxelles, 2e ch. 
(Vente. D éclaration  en douane. Fau x  certificat du 
vendeur. Dommage pour Pacheteu r. R esponsabilité.)
— Idem , 2e ch. (Donation sous condition que la 
donataire con tractera  m ariage . Im pu ta tion  su r  la 
qu o tité  disponible.) — Tribunal civil de Bruxelles, 
l re ch. (A ccident de chem in de fer. I .  Dommage 
moral. B lessures e t  éréth ism e nerveux. Calcul de 
l ’indem nité. I I .  Em otions e t fatigues du  conjoint de 
la  victim e. C irconstances é trangères au  co n tra t de 
tra n sp o rt.)— Tribunal civil d'Anvers, l r« ch. (Dona
tio n  à u ne  concubine. N ullité  demandée p a r  l’épouse 
légitim e.) — Tribunal correctionnel de Bruxelles, 
6e ch . (Accès aux  sta tio n s de chem ins de fe r. R ègle
m entation p a r le pouvoir com m unal.) — Affaire des 
jeux d'Ostende : Tribunal correctionnel de Bruges. 
(Maison de jeu x  de hasard . A dm ission du  pu&ic. 
C irconstances qui la  caractérisent.) — Tribunal de 
commerce de Bruxelles. (L ettres de change. Provi
sion. Conditions qu ’elle doit réun ir.) — Justice de 
paix d'Anvers, 2e canton .(Police com m unale. R èg le 
m entation  du colportage. F ix a tio n  de l ’âge. Appli
cation  à  un jo u rn al.) — Justice de paix de Lokeren. 
(P re sc rip tio n  sem estrielle e t annale. Conditions 
requ ises pour son application.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — Tribunal civil de la 
Seine, 4e ch .(M eurtre  com m is p a r un a lié n é  Demande 
en répara tio n  p a r la  veuve e t l’enfant de la victim e.)

L e s  C r im e s  c o n t r e  l e s  M a s s e s . —■ L ’O r d r e  d e s  
A v o c a t s  d e  B e r l in . —  C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . —  
B ib l io g r a p h ie . —  M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n s . — L e Pro Deo. — B ulletin  des faits ju r i 
diques.

LE PRO DEO

On a  signalé  des re fus rép é tés  d’adm ission  à  la  p ro 
céd u re  g ra tu ite  ; cependan t, je  c ro is qu ’il se ra it in juste  
de les attribuer « à  certa in s  m a g is tra ts  q u i c ra ig n e n t 
de v o ir le u r  besogne au g m en ter p a r une ju risp ru d en ce  
c o n tra ire  » ; il fa u t s’en p rendre , d’après m oi, aux 
v ices de  la  lo i du 30 ju ille t 1889. Quoi qu ’il en soit, le 
m al e s t p lus g ra n d  qu ’on ne pense e t je  crois u tile  de 
p u b lie r  quelques réflexions qu’il  me suggère.

D’abord , un  peu de s ta tis tiq u e .
E n  1892, p o u r les m ois de jan v ie r, fév rie r , m ars, 

avril, le T rib u n a l de p rem ière  in stan ce  de B ruxelles 
a  accordé 326 adm issions à la procédure  g ra tu ite , il 
en a  repoussé  4.

E n  1893, dans la  m êm e période, il n ’en accorde que 
238, il en  repousse 133. R ev irem en t.

C om m ent exp liq u er cela ?
N otons l ’im portance de la  q u estio n  en  ra p p e lan t, 

d’ap rèa  l’ouvrage de  M M . Carez et De M oor, que pen
dan t la  période 1878-1888, le  T rib u n a l de B ruxelles a 
eu à s ta tu e r  s u r  4,562 dem andes, don t 4,241 o n t été 
accueillies e t 321 seu lem en t rejetées.

L a  proportion  des refus est, d ’ap rès  m es renseigne
m en ts, à  peu  p rès analogue  à la  C our d’appel; n a tu 
re llem ent les dem andes y  so n t m oins nom breuses,
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LÉGISLATION

1 8  j u i l l e t  1 8 9 3 .  — L O I  a p p o r t a n t  d e s  m o d ifi
c a t i o n s  à. l  a r t i c l e  1 0  d e  l a  lo i  d u  9  a o û t  1 8 8 9  
e t  a u x  lo is  d e s  2 8  j u i n  1 8 2 2  e t  3 0  j u i l l e t  1 8 8 9  
s u r  l a  C o n t r ib u t io n  p e rso n n e lle .  (Mon. du
21 ju ill .)  (1).

A r t . 1er. —L’article 10 de la loi du 9 août 1889 
est modifié comme il suit :

Sont exemptés de la contribution personnelle 
d’après la valeur locative, les portes et fenêtres et 
le mobilier, et de toute taxe provinciale ou com
munale analogue, les ouvriers ou anciens ouvriers 
incapables de travail, qui, n’étant pas proprié
taires d’immeubles autre que celui qu’ils habitent 
et celui qu'us cuii-vent, occupent soit en pro
priété, soit en location du bailleur non habitant, 
une habitation d’un revenu cadastral n’excédant 
pas :

72 fr. dans les communes de moins de 3,000 ha
bitants ;

96 — — 3,000 à 20,000 hab. ;
120 — — 20,000 à 40,000 hab.;
144 — _  40,000 à 100,000 hab.;
171 — — 100,000 hab. ou plus.

(1) C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .
Session de 1892-1893.

Documents parlementaires. — Développements et 
tex te  du pro jet de loi. Séance du 22 novem bre 1892 : 
p . 62. — Am endem ents. Séance du 16 février 1893 : 
p. 183. Séance du 20 avril 1893 : p. 228. Séance du 
17 m ai 1893 : p. 247. Seance du 24 m ai 1893 : p. 247.

Annales parlementaires. — Dépôt du rapport. 
Séance du 21 décembre 1892 : p. 333. — Discussion 
Séances des 24 e t 25 m ai, 6 et 27 ju in  1893 : p. 1505 à 
1510, 1511 à  1524, 1597 à  1598, 1767. — Suite  de la 
discussion et adoption. Séance du 28ju in  1893 : p. 1771 
à 1779.

SÉNAT.
Session de 1892-1893.

Annales parlementaires. — Dépôt du  rap p o rt. 
Séance du 12 ju il le t  1893 : p. 436. Discussion e t adop
tio n . Séance du 13 ju ille t 1893 : p. 448.

puisqu’on ne peu t vouloir y  porter que des procès 
d’une assez g rande  im portance.

Je  pense m êm e, d ’après les dern iers a rrê ts, que la  
tendance au  refus est encore plus prononcée qu’en 
prem ière  instance.

** *

L’a r t. 2 de la  loi du 30 ju ille t 1888 dispose cc que la 
» dem ande d ’adm ission à  la  procédure g ra tu ite  est 
» accueillie  si l’indigence est é tab lie , pourvu  que la 
» prétention  ne soit pas évidem m ent mal fondée ».

Cet a rtic le  impose donc une double m ission au 
ju g e  : vérifier l ’indigence, vérifier la  n a tu re  de la  
dem ande; il ouvre une double contestation  en faveur 
d u  fu tur défendeur.

Or, que se passe-t-il ? Bien qu e  les dem andeurs 
so ien t m unis de pièces adm in istratives régulières, 
délivrées par les au to rités com pétentes e t q u ’ils 
a ien t affirm é leu r indigence sous les peines de d ro it 
(am endes e t em prisonnem ent qu i p eu t a lle r  ju sq u ’à 
tro is  mois), on discute d ’abord l’indigence. R ien  de 
p lus écœ u ran t que cette  contestation  e t il est parfa i
tem ent vrai, comme la  Réforme l’a signalé, que des 
personnes qui n ’ont pour vivre que leu r travail 
m anuel son t repoussées « parce que l ’indigence n’est 
pas constatée *, sans plus de dém onstra tion . Le 
dem andeur gagne-t-il un sa laire  un peu régulier, 
tie n t- il  u n  petit comm erce, a-t-il une m aisonnette 
chargée  d’hypothèques, v ite la  con testa tion  q u ’on 
p a ra it assez disposé à  accueillir.

Il v a  sans d ire  que le  dem andeur assez ad ro it pour
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Pour l’application de ces dispositions, les com
munes sont classées d’après la population totale 
constatée par chaque recensement décennal, et le 
revenu des habitations non encore cadastrées ou 
non cadastrées en parcelle distincte, est déterminé 
comme en matière de contribution foncière.

Toutefois, lorsqu’une agglomération s’étend sur 
plusieurs communes, ces communes ou leurs par
ties agglomérées peuvent, quant au taux du revenu 
cadastral donnant droit à l’exemption, être ran
gées, par arrêté royal, dans la catégorie à laquelle 
appartient la commune la plus peuplée.

L’exemption n’est pas accordée : Io aux ouvriers 
qui louent ou cèdent une partie de leur habitation 
soit à plus d’un sous*occupant, soit pour l’exercice 
d’un débité ou commerce quelconque; 2° aux 
ouvriers qui cultivent pour eux-mêmes soit au delà 
de 50 ares, soit au delà de 100 ares, suivant que, 
parmi les parcelles, autres que le jardin, il en est 
ou il n’en est pas dont le revenu cadastral dépasse
50 francs l’hectare.

A r t . 2. — Sont abrogés les articles 10 et 17 de 
la Li du 28 juin 1822 sur la contribution person
nelle, ainsi que le dernier alinéa de l’article 1” de 
la loi du 30 juillet 1889.

A r t . 3. — En matière de contributions directes 
et de redevances sur les mines, les réclamations 
contre les surtaxes doivent être produites, à peine 
de déchéance, dans le délai de six mois à dater de 
la délivrance de l’avertissement-extrait du rôle. 
Toutefois, ce délai est prolongé jusqu’au 31 octobre 
de la seconde année de l’exercice pour les imposi
tions iadues résultant de doubles emplois ou d’er
reurs imputables aux agents des contributions 
directes.

ne pas devoir renseigner de salaire  fixe, h ab itan t en 
appartem ent, nan ti, peut-être , de biens m obiliers, 
v o ire  d’un portefeuille, e t jou issan t des apparences 
extérieures de l’aisance, pourra p la ider g ra tu item en t 
comm e dem andeur ou défendeur, c ar on n ’a  contre 
« son indigence » aucun  des a rgum ents fragiles signa
lés  contre les au tres .

Le monde jud ic ia ire  s’est ému récemment du béné
fice de la  procédure g ra tu ite , accordé, pensait-on, 
trop  bénévolem ent à  ce tte  dernière catégorie.

I l  e st bien in juste , en effet, qu ’avocats, avoués, 
hu issiers, e tc ., soient forcés de p rê te r g ra tu item ent 
leu r m inistère à des personnes en situation  de rém u
nérer, quoique m odestem ent au besoin, le travail 
qu’elles réclam ent. De là  une réaction justifiée con tre  
les abus ; cette  réaction  do it-e lle  s ’exercer au  risque 
de p river tan t de citoyens, lésés dans leurs droits, du 
seul moyen d’avoir accès devant la  justice? E t n ’est- 
ce pas la voie dans laquelle  on est entré?

** *

Il fau t encore que le  dem andeur « n ’a it pas évi
dem m ent tort dans la  cause ».

C ertes, nous adm ettrons que quelquefois — 4 sur 
330, p a r exem ple, comm e le pensait en 1892 le tribunal 
de B ruxelles — u n  dem andeur a  si évidemment tort, 
q u ’on ne do it pas lu i faciliter la  procédure; hélas! à 
p a r t  ces ra re s  exceptions, quand  a-t-on évidemment 
to r t  ou évidem m ent ra ison  ? T ous ceux qui connais
sent dame T hém is saven t aussi ses caprices e t ses
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JURISPRUDENCE BELGE

AFFAIRE DES JEUX DE DINANT

Cour de cassation (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. E. De Le C o u r t .

17 juillet 1893.

DROIT PÉNAL. —  m a i s o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d .

—  ADM ISSION DU P U B L IC . —  SEN S DE CES M OTS.

—  CERCLE P R IV É . —  JU G É  E N  F A IT .

L’admission du public dans la maison de. 
jeu x  de hasard est C élément essentiel de 
C infraction prévue par l'art. 305, C. pén. 

L'arrêt qui constate que l'entrée d 'un Cercle 
privé est absolument interdile au x  per
sonnes domiciliées sur le territoire de la 
villef que les personnes étrangères à ce 
territoire n'y sont admises qu'après 
l'accomplissement de certaines formalités 
exigeant un délai, que ces form alités sont 
sérieuses, qu'elles n'ont pas pour but 
d'éluder la loi, et déclare qu'il n’est pas 
établi quelles ne soient pas régulièrement 
observées, rend une décision de pur fait 
qui échappe au contrôle de la Cour de cas
sation (1).

Procureur Général, à Liège, c. Marquet 
et consorts.

Ouï M. le Conseiller L a u r e n t , en son rapport, 
et sur les conclusions de M. M é l o t , Premier 
Avocat Général ;

Sur le moyen tiré de la violation ou de la 
fausse interprétation de l’art. 305, C. pén., en ce

(1) Voy. Corr. B ruges., 14 ju il l .  1893, J .  T ., 959; — 
C orr- B ruges, 8 av ril 1892, J .  T ., 603; — Corr. V er- 
viers, 8 déc. 1892, J . T ., 1458 e t re n v o is ; — B ru x ., 
30 m ars 1893, J .  T ., 577.

hésita tions. C ertains rep rochen t aux avocats de p lai
der le  pour e t le  con tre  ; l’Ordre n ’a-t-il pas comme ré 
ponse victorieuse à cette critique banale : que dans 
to u te  contestation  il  y a  du pour et du  contre — que 
la  certitude est presque inconnue et que l ’avocat 
accom plit sa  mission sociale en  donnant au  ju g e , dans 
la  liberté de sa conscience, les argum ents des deux 
parties, afin de lu i perm ettre  de décider, après avoir 
été  éclairé, pour ou contre ?

Quoi qu ’il en soit, la  loi actuelle  accorde aux  ju g es  
commis une mission exorbitante ; n ’y  a -t-il pas qu e l
que chose d’offensant, pour le B arreau , dans la déci
sion de deux juges ou conseillers comm issaires qui 
re je tten t une dem ande comme « évidem m ent m al 
fondée » ?

Voici, en effet, ce qui se produit : ou bien l’indi
g en t s’est adressé au bureau de la  consultation g ra 
tu ite ;  on lu i a  désigné un conseil, celui-ci a  exam iné 
la  cause, a  fa it rap p o rt au  bu reau , composé d’anciens 
de l ’ordre, qui a décidé « qu’il y  a  lieu de su iv re - , ou 
b ien  l ’ind igen t a  p ris un  avocat de son choix, sans 
in té rê t à  in ten te r un long procès qui serait évidem 
m ent mal fondé. Si, par im possible, il le conseillait, il 
m an querait à son serm ent. L ’avocat coutum ier d 'un  
pareil abus se ra it im m édiatem ent signalé, ju s tic e  en 
se ra it faite.

E h  bien 1 dans ces deux cas, p a r une décision, m o
tivée d’ord inaire  en ces seuls m ots : « Attendu que le 
dem andeur a  évidem ment to r t », on pourra v en ir p ro 
clam er qu ’il y  a  eu tentative d 'in ten ter des procès 
rid icules, insoutenables, de m auvaise foi. Est-ce



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 —  N° 994

949

que l'arrêt attaqué aurait méconnu qu’il y a libre 
admission du public dans une maison de jeux de 
hasard, et en ce que les formalités d’agréation et | 
de ballottage, telles qu’elles sont réglées par les 
statuts du Cercle privé des étrangers de Dinant, 
sont illusoires et constituent uniquement un mode 
d’ttdmission sur présentation des affiliés ou intô* 
ressés, prévu par le dit art. 305;

Attendu que l'admission du public dans la 
maison de jeux de hasard est l’élément essentiel 
de l’infraction prévue par l’art. 305, C. pén. ;

Attendu que l’arrôt attaqué constate que l’en
trée du Cercle privé des étrangers, établi à Dinant, 
est absolument interdite aux personnes domiciliées 
sur le territoire de cette ville, que les personnes 
étrangères à ce territoire n’y sont admises qu’a
près l’accomplissement de certaines formalités 
exigeant un délai de 8 à 10 jours;

Attendu que l’arrêt constate, en outre, que ces 
formalités sont sérieuses, qu’elles n’avaient pas 
pour but d’éluder la loi, et déclare qu’il n’est pas 
établi qu’elles ne soient pas régulièrement obser
vées;

Attendu que, dans ces circonstances, la Cour 
de Liège, en décidant que la condition de publi
cité, requise par la loi pénale, ne se rencontre 
pas dans l’espèce, a rendu une décision de pur 
fait qui échappe au contrôle de la Cour de cas
sation ;

Attendu, au surplus, que toutes les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées ;

P a r  ces motifs, la Cour rejette le pourvoi.
Plaidant : M* E d m o n d  P ic a r d , pour les défen

deurs.

Cour d’appel de Bruxelles (2° ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. de B r a n d n e r .

11 juillet 1893.

DROIT COMMERCIAL. — v e n t e . —  d é c l a r a 

t i o n  EN  DOUANE. —  ORIGINE DE LA MARCHAN

DISE. —  FAUX CERTIFICAT DU VENDEUR. —  SAISIE 

E T  CONFISCATION. —  DOMMAGE POUR L’ACHETEUR.

—  RESPONSABILITÉ.

Quand la douane a saisi une marchandise 
et en a opéré la confiscation parce que, 
d  après expertisey elle était originaire d u n  
pays qui la soumettait au x  droits, alors 
que dans u n  certificat le contraire a été 
affirmé , la responsabilité de l'auteur de la 
fausse déclaration est engagée ; il importe 
peu de savoir si la remise du certificat 
était obligatoire ou si elle était un  acte de 
complaisance ; il n'importe pas davantage 
de démontrer que la marchandise était 
depuis le départ a u x  risques et périls de 
Vacheteur.

E n  affirmant inexactement à Vautorité que 
la marchandise provenait de sa fabrica
tion, le vendeur s*est m is par son fa it 
dans Vimpossibilité de laisser vérifier ses 
affirmations et de prouver à la douane 
Verreur dans laquelle cette administration 
aurait prétendument versé.

Sociétédes Amidonnerie et Rizerie de France c.W églmont.

J u g e m e n t  :

Vu l’exploit de citation enregistré du 12 décembre
1890, tendant au  payement de 80,000 francs à  tilre de 
dommages-intérêts ;

Attendu que l’action est basée sur les faits suivants : 
1° Le 29 juillet et le 8 août derniers, le défendeur a 

affirmé dans deux documents devant serv ir de base à la 
déclaration en douane à l ’entrée en France que les bri-

admissible? E t  comment ces décisions sont-elles ren 
dues ? qu’est-ce que l ’audience du pro Deo ? L a  fouie 
des avocats s’y  p resse, dem andeurs e t défendeurs l ’en 
vahissent, « deux ju g es on t à exam iner cinquante à  
soixante dem andes ». Quel est le procès entièrem ent 
p rép aré , au dossier duquel pas une pièce, pas un  re n 
seignem ent ne  m anque le jo u r où on veut l’in ten te r  ? 
E t, dans ces conditions, p a r  un  débat de quelques 
m inutes, on p o u rra  éca rte r la  revendication  du m al
heureux !

L a  situation  est plus choquante  encore devant la  
Cour. Qu’il n ’y  a it pas d’appel ou que le d ro it d’appel 
so it sacré e t existe pour to u s  ! Cette fois un  procès a 
été entièrem ent in s tru it. Le dem andeur a  perdu, non 
p a r su ite  d’un  moyen pérem ptoire, la p rescrip tion , p a r 
exemple, découvert au  cours de la  procédure — non , 
i l  y a  eu échange de nom breuses conclusions, enquêtes, 
expertises, plans, e tc ., débats anim és; finalem ent, le 
dem andeur a succombé après des chances diverses. 
Cependant ses conseils pensent que le prem ier ju g e  a 
p u  se trom per ; p eu t-ê tre  l’affaire a-t-elle été  m al p ré
sentée ou m al saisie  ; en tou t cas, i l  faudra it, pour 
■’incliner, u n  débat au m oins aussi com plet que le 
p récédent. Non, on refusera  le  m oyen de le  dem an
der ; les conseillers com m issaires peuvent décider que 
le  dem andeur en procédure g ra tu ite  d ’appel a  évi
dem m ent to rt.

C ertes, cette décision n ’a, en théo rie , aucune valeur 
de préjugé; cela est si vrai qu’il  e s t a rriv é  qu e  des
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sures de riz achetées par la demanderesse étaient de sa 
fabrication (du défendeur) j

2° La m archandise ne provenait pas de l’usine du 
défendeur et n ’avait pas été travaillée à A nvers;

3° La douane française a saisi et confisqué la m archan
dise pour cette fausse déclaration ;

Attendu que les faits sont reconnus, sauf le dernier ; 
le défendeur prétend, ce qui est conforme à la vérité, 
que la douane française a saisi la m archandise qui parais
sait originaire de l’Inde et qu’elle a opéré la confiscation 
parce que d’après expertise le riz était originaire de 
l’Inde ;

Attendu que pour écarter la responsabilité de ses aflir- - 
mations, le défendeur argum ente d’abord de la stipu la
tion « franco à bord transbordé » faite lors de la vente 
pour en Induire que la demanderesse savait que la m ar
chandise ne provenait pas de la fabrique du défendeur, 
mais devait venir d ’ailleurs;

Attendu que le défendeur prétend en quatrièm e lieu 
que les termes de sa convention ne l’obligeaient qu ’à 
livrer dans un bateau désigné par la demanderesse des 
brisures de riz, soit de provenance européenne, soit de 
provenance extra-européenne; que la connaissance du 
nom de l’acheteur ne modifiait rien sous ce rapport et 
que, par obligeance,un certificat d’origine a été délivré;

Que la remise du certificat contraire à la vérité est 
reconnue ;

Dès lors, il Importe peu de savoir si la remise du cer
tificat était obligatoire ou si celte remise était un  acte de 
complaisance ;

Il n’en est pas moins certain que l’affirmation conte
nue dans le certificat était fausse et par suite la respon
sabilité du défendeur se trouve engagée ;

Attendu que le défendeur allègue vainem ent que le 
certificat a été dicté et libellé par le courtier Tyck, car le 
défendeur avait pour devoir de ne pas se rendre com
plice d 'une fausse déclaration ;

Attendu que le défendeur critique le motif de la saisie et 
de la confiscation de la m archandise par la douane fran
çaise et soutient que les experts français se sont manifes
tement trompés ; que le défendeur s ’est mis volontaire
m ent, comme il est dit ci-dessus, dans l'impossibilité de 
prouver à la douane française l’erreur dans laquelle 
cette administration aurait versé, il n ’a donc qu’à s’en 
prendre à lui-même de ne pouvoir établir que les bri
sures sont de sa fabrication et ne sont pas originaires de 
l’Inde ;

Attendu que le défendeur déclare ignorer le sort du 
procès intenté par la douane française à  la demanderesse 
devant le juge de paix de Quesnoy, aux fins de confisca
tion et d’amende ;

Que celte déclaration est en contradiction avec les 
divers autres moyens du défendeur qui connaît parfaite
m ent la confiscation prononcée par le juge de paix de 
Quesnoy ;

Attendu que le demandeur argumente de ce que la 
m archandise était depuis le départ d’Anvers aux risques 
et périls de la demanderesse pour prétendre que l’erreur 
de la douane française ne peut frapper que la demande
resse ; cet argum ent devrait être  admis si le défendeur 
n’avait pas fait une déclaration dont il doit reconnaître 
la fausseté et dont la responsabilité lui incombe, car c’est 
cette déclaration qui est cause des difficultés soulevées 
par la douane française, qui a maintenu ses droits 
inflexibles en présence de la fausse déclaration ;

Attendu que le défendeur ne peut soutenir que îa 
demanderesse lui a laissé ignorer les premières difficultés 
avec la douane, l’a informé tardivem ent et ne l’a  pas 
appelé au procès devant le juge de paix de Quesnoy ;

Que le défendeur a été mis au courant dès le principe 
des difficultés et a fait vainem ent tous ses efforts pour 
démontrer que la douane se trompait en ce qui concerne 
la provenance de la m archandise ;

Que le mot transbordé n ’implique nullem ent dans le 
chef de la demanderesse la connaissance que le défen
deur veu t faire dériver de ce mot ;

Attendu que le défendeur prétend ensuite que le cour
tier interm édiaire Tyck savait que 1,000 balles étalent 
sorties du steamer Viola et 200 du steamer Gemma, que 
ces steamers arrivaient de Hambourg où ils avaient été 
chargés par la Aktien Reismühle qui avait travaillé le 
riz ;

Que ce fait irrelevant vis-à-vis de la demanderesse 
n’en laisse pas moins subsister, s’il est exact, la faute de 
n’avoir pas affirmé la vérité  ;

Dès lors, il n’y a pas lieu d ’en autoriser la preuve 
offerte dans les secondes conclusions du défendeur;

p la ideu rs , auxquels on avait refusé le  d ro it d ’a lle r en 
appel g ra tu item ent, on t pu , p a r  charité  d’âm e com pa
tissan te  ou à la  force d’économies, payer l ’acte d ’appel, 
on t fa it réform er des ju g em en ts  par la  Cour e t on t 
gagné  leu r procès. P reu v e  évidente q u ’il est bien 
hasardé de d ire  q u ’un  p laideur a  évidem m ent tcfrt et 
que l’avis de deux conseillers comm issaires su r  ce 
poin t peu t n ’ê tre  pas celui d’une cham bre de Cour 
d ’appel com plète e t exam inant une cause avec les 
développem ents qu’elle  com porte. N éanm oins, il n’est 
pas encourageant de po u rsu iv re  un litig e  s u r  lequel 
une ju rid ic tio n , qu i doit l ’exam iner, a  déjà donné to u t 
au  m oins une consultation.

Sans doute aussi on a pu se livrer à  un  débat com
plet devant MM. les ju g es ou conseillers com m issaires, 
rem ettre  à  leu r exam en consciencieux les dossiers 
entièrem ent préparés — c’est la  théorie. E st-ce chose 
possible dans la réa lité  e t com m ent peu t-on  cro ire  
que s’im plan tera  l’usage de p laider in extenso tou te  
une affaire su r une sim ple question de g ra tu ité  de 
procédure ? Les m ag istra ts  en seraien t accablés.

R em arquons q u ’il y a  des procès de « pe tites  gens », 
d’accidents du  trav a il, p a r exem ple, qui donnent lieu à 
des p laidoiries de p lusieu rs audiences. C’es t donc un  
vice de la  loi de donner à  deux m ag istra ts  le d ro it de 
déclarer m ai fondée, p a r  un débat forcém ent som
m aire e t insuffisant, u ne  contestation qu i appelle la 
décision, après débats com plets d’un tr ib u n a l de tro is
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Attendu que le défendeur soutient en troisième lieu, 
qu’en vertu  de la loi française les brisures de riz travail
lées en Europe entrent en France en franchise de droit, 
tandis que les brisures de provenance indienne, mais 
transitant par un pays étranger, sont frappées de droits à 
l’entrée en France, et que, dès lors, les brisures de riz 
travaillées à  Hambourg comme celles travaillées à 
Anvers ne paient pas de droits à leur entrée en France;

Que ce moyen n’a pas de relevance ;
En effet, le défendeur n’a pas déclaré la vérité en 

affirmant que la marchandise provenait de sa fabrication 
et, dès lors, il s ’est mis par son fait dans l’impossibilité 
de laisser vérifier ses affirmations et de prouver à la 

.douane française l’erreur dans laquelle cette adm inistra
tion a versé prétendum ent ;

Attendu que le défendeur ne peut tirer aucun arg u 
ment des stipulations proposées à  l'occasion d’un marché 
postérieur projeté;

Attendu que le défendeur sollicite en dernier lieu une 
expertise pour établir la provenance européenne de la 
m archandise ;

Que cette expertise ne renverserait pas la fausse décla
ration du défendeur et les effets produits par les affirma
tions contraires à la vérité  ;

Que dès lors il est inutile d’ordonner une expertise ;
Attendu qu’en présence des considérations qui p récè 

dent, il n’y a pas lieu d’ordonner la suppression du pas
sage de la cllation transcrit dans les premières conclu
sions du défendeur;

Attendu que le chiffre des dom mages-intérêts n’a pas 
été débattu à l’audience ;

Par ces motifs, le Tribunal d é c la r e  le  d é fe n d e u r  r e s 
p o n s a b le  à  l ’é g a r d  d e  l a  d e m a n d e r e s s e  ; donne 
acte à celle-ci de l’offre faite de subroger le défendeur 
dans tous ses droits et moyens à l’égard de la douane 
française et de l’autoriser à  faire valoir tous ses droits 
sous le nom de la demanderesse, mais pour son compte 
et à ses risques et périls à  lui défendeur ; condamne ce 
dernier aux frais taxés à la somme de fr. 20.80 et 
déclare le jugem ent exécutoire, nonobstant appel et sans 
caution.

A r r ê t  :

La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, oonfirme le jugement du Tribunal de com
merce d’Anvers du 10 juin 1891, et condamne 
l’appelant aux dépens d’appel.

P la id a n t s :  M M es L. O u w e r x  c. E d m o n d  P ic a r d  
e t  O c t a v e  M a u s .

Cour d’appel de Bruxelles (3° ch.).
P r é s id e n c e  de M. E d . D e  Le Co u r t .

11 juillet 1893.

DROIT CIVIL. — d o n a t io n  s o u s  c o n d it io n  q u e  

l a  d o n a t a i r e  c o n t r a c t e r a  m a r i a g e . —  i m 
p u t a t i o n  SUR LA QUOTITÉ DISPONIBLE.

Quand le donateur déclare faire donation 
entre vifs d'une somme qui sera comptée 
à la donataire le jour de la célébration 
de son mariage, et sous la condition sus
pensive qu'elle contractera mariage, celle 
somme doit être imputée sur la quotité 
disponible de la succession du donateur. 

I l n 'y a pas lieu de s'arrêter à l'interpréta
tion de la donation qu'on prétend faire  
résulter de la formule d u n  testament pos
térieur, cette interprétation étant contraire 
au principe de l'irrévocabilité des dona
tions et en contradiction avec une volonté 
antérieurement exprim ée d u n e  manière  
non douteuse (1).

Laduron c. Bougard.
D o n a t io n  le 24 décembre 1879, ainsi conçue : 

« Déclare faire donation entre vifs à la dite 
Gabrielle Bruyère, encore mineure, pour laquelle 
accepte M. Paul Laduron, son aïeul maternel,

(1) Voy. P an d . B ., v° Donation entre vifs, nos 186 
et s.

m em bres ou d’une co u r de cinq avec, presque tou jo u rs , 
l ’in te rven tion  d u  m in istère  public .

L a question p résente , au poin t de  vue des acci
den ts du trava il, un  côté particu lièrem ent douloureux 
e t m érite  d’é tre  exam inée de p lus près.

D ans les sphères lég isla tives et in d u strie lle s, il 
semble q u ’il y  a it  un m ouvem ent aussi généreux q u e ... 
len t p o u r en  a ssu re r la  rép ara tio n . Acceptons-en 
l ’augure  ; en  a tten d an t les belles lois prom ises, son
geons q u ’il n ’y a que le procès pour ob ten ir de tem ps 
eu tem ps répara tion  d ’un  accident du travail.

E h bien ! le pro Deo e s t contesté, souvent victorieu
sem ent, aux  v ictim es; la  loi confère aux ju g es  la  m is
sion pénible de leu r in te rd ire  de p o rte r  leurs réc lam a
tions devant la  Justice  « parce que l’ind igence n ’est 
pas constatée » ou « parce  qu ’elles on t évidem m ent 
to rt », — to r t  d ’av o ir été tuées ou blessées au  trav a il 
e t de vouloir chercher la  cause !

N ous voulons bien que ce soit avec u n  déchirem ent 
de cœ u r que les m ag istra ts  com m issaires s’im posent 
ces décisions. Ils le  font néanm oins souvent, p a r 
c ra in te  de léser les dro its du fu tu r défendeur sans 
doute, e t  les ré su lta ts  sont nav ran ts ; lo rsq u ’on con
teste  le  pro Deo à des ouvriers m ineurs dont les fils 
p érissen t dans des catastrophes, quand on le  refuse 
à des veuves dont les  m aris périssent dans les t r a 
vaux  industrie ls, à des ouvriers du chem in de fe r à  
quatre-vingt-dix francs p a r m ois, à  des dom estiques
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industriel, demeurant à Mons (enclave d’Hyon 
aussi comparant), d'une somme de 25,000 francs 
qui sera comptée à la dite Gabrielle Bruyère, 
le jour de la célébration de son mariage, Sans inté
rêts; la présente donation est faite sous la condi
tion suspensive que la donataire contractera 
mariage. En cas de prêdécês de la donatrice, 
ses héritiers seront tenus de fournir caution pour 
le paiement de cette somme ou Ja placer en rentes 
sur l'Etat. »

Plus tard, T e s t a m e n t  portant entr’autres :
« L’autre moitié de mes biens, en ce compris 

une donation conditionnelle de 25,000 francs que je 
lui ai faite par acte passé devant le notaire 
Mangin, le 24 décembre 1879, appartiendra à 
Gabrielle Bruyère, issue de mon fils et de Margue
rite Laduron.»

J u g e m e n t  du Tribunal civil de Mons en date 
du 21 février 1891, ainsi conçu :

Vu le procès-verbal de la comparution et des dires 
respectifs des parties, dressé par les notaires Mangin 
et Fauconier, sous la date du 13 octobre 1890 ;

Attendu que la réserve de la mineure Gabrielle 
Bruyère dans la succession de sa grand’mère Virginie 
Boudart est, conformément aux art. 913 et 914, C. civ ., 
de la moitié des biens de la de cujus ;

Attendu que, par acte avenu devant M° Mangin, le 
24 décembre 1879, la dame Virginie Boudart a fait dona
tion entre vifs à la susdite m ineure d ’une somme de
23,000 francs, à loucher le jour de son m ariage,sous 
la condition suspensive que la donataire contractera 
m ariage; donation acceptée par le sieur Paul Laduron, 
aïeul maternel de la m ineure;

Attendu que la seule question soumise â l’appréciation 
du Tribunal est celle de savoir si la donation condition
nelle susvisée doit être imputée su r la réserve de la 
m ineure Bruyère, ou si au contraire elle doit l'être sur 
la quotité disponible, ainsi que le prétend le défendeur 
Laduron, lequel, en sa qualité de tuteur de Gabrielle 
Bruyère, demande que la moitié de la succession soit 
remise à sa pupille et qu’une somme de 25,000 francs 
soit réservée sur l’autre moitié, pour lui être délivrée, 
conformément aux termes de la donation, lors de la réa
lisation de la condition sous laquelle elle est faite;

Attendu qu’il est de principe en celte matière que 
l’imputation des donations et legs faits à un héritier 
réservataire doit s 'opérer ainsi que l’a voulu le dispo
sant ; que celle règle découle du droit qui appartient à 
chacun de disposer de ses biens, sauf les restrictions 
résultant de la loi ;

Attendu que l’art. 919, C. civ., contient une applica
tion de ces principes et porte que la quotité disponible 
pourra être donnée en tout ou en partie, soit par acte 
entre vifs, soit par testament, aux enfants ou autres 
successibles du donateur sans être sujette au rapport 
par le donataire ou le légataire venan t à la succession, 
pourvu que la disposition ait été faite expressément à 
titre de précipul ou hors part;

Attendu que les mots « par préciput » et « hors part » 
n ’ont dans cette disposition aucun caractère sacramentel 
et qu’il suffit que le disposant exprim e d’une façon non 
équivoque sa volonté que le don ou le legs soit impulé 
sur la quotité disponible;

Attendu que, dans l’espèce, non seulement l’acte de 
donation ne renferme rien d’où l’on puisse Induire une 
telle volonté de la part de la dame Virginie Boudart; 
mais bien, au contraire, par son testament reçu par 
Ma Mangin, le 3 m ars 1883, elle déclare en termes for
mels que la donation conditionnelle de 25,000 francs 
doit être comprise dans le legs qu’elle fait à Gabrielle 
Bruyère de la moitié de ses biens ;

Attendu que, dans ces conditions, il faut reconnaître 
que la de cujus,en disposant de l’autre moitié de ses biens 
au  proûv des dem andeurs, n ’a  fait. c\v\'viaev d’xwi 
la  loi lui reconnaît et que, par conséquent, Gabrielle 
Bruyère n’est pas fondée à cum uler avec sa réserve le 
bénéfice de la donation susvisée ; qu’il s ’en suit qu’elle 
n ’a d’autre droit que de recueillir la moitié de la suc
cession que les dem andeurs consentent à lui aban
donner en déclarant que. sa réserve lui est acquise, sans 
tenir compte de la condition formulée dans l’acte de 
donation ;

Attendu que vainement le défendeur, partie de Me Meu- 
rice, objecte que la m ineure Bruyère étant seule héritière

perdant leu r placo à la  suite d’un  accident de chem in 
de fer (ce son t les cas de chaque jo u r), il e st bien 
év iden t que tous ces réclam an ts sont dans l’im possi
b ilité  absolue de se payer les frais d’une procédure. 
C ertes, le B arreau , les avoués ne m archanden t pas 
leu r concours, m ais les greffes, le  fisc, peu t-on  les 
a tte n d rir?

E t que l ’on ne dise pas qu ’une faible som m e suffira 
à  l ’in ten tem ent d’un  procès. La v ictim e d’acciden t 
entam e la  lu tte  con tre  des adversaires redoutables, 
arm és pour se défendre p a r  tous moyens — sans le  
leu r reprocher. — Il est bon de constater que, grâce  
aux  in te rp ré ta tio n s q u ’on t fa ites les a u te u rs  e t la  
ju risp ru d en ce  des tex te s , si c la irs p o u rtan t dans leu r 
p u re té  p rim itive , re la tifs  à  la  responsabilité  civile 
(art. 1382 e t suivants du  code civil), le s  fa rdeaux  de 
preuves quasi im possibles pèsent su r l ’ouvrier. On 
conteste parfois l ’accident lu i-m êm e — s’il y  a m ort, 
on conteste  que l’accident en so it la  cause — on a  vu 
dem ander des au topsies I On conteste les défectuo
sités  alléguées de l ’o u tillag e ; on n ie  que les m e
su res de p récau tion  n ’a ien t pas été  prises ; on con
teste  la  m aladie, sa durée, son influence su r la  force 
au  trav a il, la  h a u te u r  d u  sa la ire , la  h a u te u r du dom 
m ag e , que sais-je encore?  L a  victim e d o it to u t 
p rouver et, pour l’y  a id e r, ap rès son accident, on lu i 
im posera  l’obligation de p ayer les  frais de ju stic e  au  
fisc ! Comment veut-on que ces infortunés entrepren- 
n e n t  une p areille  lu tte ?
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légale de la de cujus, la donation n’est pas sujette à 
rapport;

Attendu, en effet, qu’il n’est nullem ent question dans 
la cause d ’un rapport de cohéritier à cohéritier, mais 
bien de l’Imputation de la donation ainsi qu'il a été dit 
cl-dessus, e t que l’on ne peut dénier aux dem andeurs 
légataires de la totalité de la portion disponible, le droit 
de faire décider par justice quelle est la consistance de 
celte quotité disponible;

Attendu que c’est sans plus de fondement que le 
défendeur Laduron invoque le principe de l’irrévoca- 
bilité des donations, car la dame Virginie Boudart, par 
son testament susvlsé, n ’est en aucune façon revenue 
su r la libéralité qu’elle avait faite à la m ineure, m ais 
elle en a seulement fait l’Imputation sur la réserve et 
elle le pouvait évidem m ent, puisqu’elle n ’avait nulle
m ent renoncé à la libre disposition de sa quotité dis
ponible ;

Attendu qu’à la  date de la donation, le fils de la dona
trice était encore v ivan t, que le défendeur prétend en 
déduire que la donation devait nécessairem ent être im
putée sur la quotité disponible ;

A ttendu que ce soutènem ent repose sur l’Intention que 
l’on présum e avoir existé dans le chef de la donatrice ; 
qu ’une telle présomption ne peut évidem m ent prévaloir 
su r la volonté de la de cujus clairement exprimée dans 
ses dispositions testam entaires; qu’il est d’ailleurs à 
rem arquer que le législateur, loin d ’admettre la p ré
somption invoquée, dispose dans l’art. 846, C. civ ., que 
le donataire qui n ’était pas héritier présom ptif lors de la 
donation, mais qu i se trouve successible au jour de 
l’ouverture de la succession, doit également le rapport, 
à  moins que le donateur ne l’en ail dispensé ;

Attendu qu’il résulte des considérations ci-dessus 
déduites que les dem andeurs sont bien fondés dans les 
fins de leur exploit introduclif d’instance ;

Par ces motifs, le T ribunal, ouï en son avis conforme 
M. I I ü b e r t ,  Substitut du Procureur du Roi, déboulant le 
défendeur, partie de Me Meurice, de ses conclusions, dit 
pour droit que ta  donation conditionnelle de $5,000 fr. 
doit être imputée su r la réserve,conform ém ent au testa
m ent de Virginie Boudart; mais que toutefois la réserve 
de la mineure Bruyère lui est acquise sans tenir compte 
de la condition formulée dans l’acte de donation ; déclare 
le présent jugem ent exécutoire par provision, nonobstant 
tout recours et sans caution ;

Condamne le défendeur Laduron, qualilate qua, aux 
dépens.

A r r ê t  d e  réformation  :

Attendu que la seule question que, dans l’espèce, 
il échet de résoudre, est celle de savoir si la dona
tion litigieuse doit être imputée sur la réserve de 
Gabrielle Bruyère ou sur la quotité disponible de 
la succession de la donatrice;

Attendu qu’il résulte d’une manière non équi
voque des termes mêmes de la donation et de la 
condition qui lui est imposée, qu’au moment où 
cette donation a été faite, la donatrice, qui n’avait 
qu’un fils, a entendu que sa petite-fille obtînt 
l'avantage qu’elle lui faisait pour des causes parti
culières, en dehors de la réserve qui était acquise 
à son père et que dans l’ordre naturel des choses 
elle devait légitimement trouver dans la succes
sion paternelle;

Attendu qu’il n’y  a pas lieu de s’arrêter à l’in
terprétation de la donation discutée qu’on prétend 
faire résulter de la formule du testament du
3 mars 1883, cette interprétation étant contraire 
au principe de l’irrévocabilité des donations et en 
contradiction avec une volonté antérieurement 
exprimée d’une manière non douteuse ;

Attendu que la donation en question doit donc 
s’imputer sur la disponible ;

P ar ces m otifs , la  C o u r, o u ï en  au d ien ce  p u b li
q u e  M. l ’A v o c a t G é n é ra l G ilmont, en son avis , 
m e t  le  ju g e m e n t a quo à n é a n t, é m e n d a n t ,  d é c la re  
q u e  le s  2 5 ,0 0 0  f r a n c s ,  o b je t  d e  l a  d o n a tio n  l i t i 
g ie u s e ,  s e r o n t  im p u té s  s u r  l a  q u o t i t é  d is p o 
n ib le ,  p o u r  la q u e lle  som m e il  s e ra  p r is  u n e  in sc rip  
tio n  au  g ra n d - l iv re  d e  la  d e tte  p u b liq u e  b e lg e  
d o n t les in té rê ts ,  ju sq u ’a u  m a r ia g e  d e  G a b rie lle  
B ru y è re ,  s e ro n t  p e rç u s  p a r  les in tim és  su iv a n t  
le u rs  d ro its  re sp ec tifs , à m oins q u ’ils  n e  fo u rn isse n t

Aussi, un e  fois le  pro Deo refusé, le  pa tron  est 
débarrassé  de to u te  in q u ié tude. Il y a p lus, de nom 
breux patrons on t con tracté  avec des sociétés d ’as
surances — néfastes en tre  tou tes — qui se su b s ti
tu en t à  lu i pour le défendre au procès, elles peuvent 
con tester la demande en  pro Deo, elles m e tten t 
l ’ouvrier dans l’a lte rna tive  ou de r isq u er ses d e r 
nières ressources ou d’accepter une « indem nité  » 
o rd inairem en t égale au  dixièm e de ce qu’on p o u r
ra i t  o b ten ir lég itim em ent par un  procès. 11 en est 
qu i font payer à l ’ouvrier, su r  l’indem nité dérisoire 
offerte  ou obtenue, les frais de la  procédure qu’elles 
ont conduites contre lu i,  y  com pris les honoraires 
d’avocats, etc. ! Ces déductions rep résen ten t parfois 
ju sq u ’à 30 p. c. de la  somme à payer, g râce  à la  mul
tip licité  des frais jud ic iaires engendrés p a r la  résis
tance  désespérée de la  société. Sa grosse bourse lui 
a  perm is de faire les avances des frais de la guerre , 
certaine q u ’elle est de les récupérer su r  . ..  le vain 
queur.

Ce n’est pas elle qui e st privée du d ro it d’appel.

Il est donc tris te  de penser que par su ite  des d ispo
sitions d’un a u tre  âge de la loi du 30 ju il le t  1889, la 
veuve e t les orphelins d ’un ouvrier tu é  a u  travail ou 
l’ouvrier m utilé lui-m êm e peuvent se voir in te rd ire  
l’accès des tribunaux . Q u’on veuille y  réfléchir,

Et quand, dans les jo u rn au x  de chaque jo u r , on lit 
le lamentable martyrologe des accidents du travail, on
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bonne et valable caution dont le capital reviendra 
à la dite Gabrielle Bruyère le jour de son ma
riage ;

Condamne les intimés aux dépens des deux 
instances.

Plaidants : MMe* E dmond P icard  c. Oscar 
Ghy sbrec h t .

Tribunal civil de Bruxelles ( l re ch.).
P résidence  de M. D equesne 

29 ju in  1893.

DROIT CIVIL. — accident de  chemin  de f e r .
—  I .  DOMMAGE MORAL. —  BLESSURES E T  É R É 

THISME NERVEUX. —  GUÉRISON PROCHAINE. —  

CALCUL DE L ’INDEM NITÉ. —  II. ÉMOTIONS ET 

FATIGUES DU CONJOINT DE LA VICTIM E. —  CIR
CONSTANCES ÉTRANGÈRES AU CONTRAT DE TRANS

PO RT. —  INDEM NITÉ NON RECEVABLE.

I . Pour fixer  Vindemnité due du chef d'un 
accident, le dommage moral ne doit être 
envisagé qu'au point de vue des s o u f  rances 
éprouvées par la victime quand les bénéfices 
résultant de son travail sont indemnisés 
à'part (1).

S 'il appert des constatations et déclarations 
des médecins traitants, que le demandeur 
est atteint d'ecchymoses multiples sur toute 
l'étendue du corps, d'une périostile au 
talon, entravant la marche, d'une commo
tion au cerveau et d'un éréthisme nerveux 
atteignant des proportions étonnantes, 
mais qu'ils émettent l'avis que des lésions 
proprement dites il  ne restera bientôt 
plus de trace et que le demandeur pourra 
reprendre ses occupations dans un bref 
délai, il  f a u t , dans la fixation de V indem
nité, avoir égard à la guérison probable 
dans un temps rapproché.

I I .  L'épouse qui ne participait pas au 
voyage et n'était pas vis-à-vis du défen
deur dans les liens du contrat de transport, 
ne peut être considérée comme une victime 
de Vaccident-, les émotions qu'elle a éprou
vées et les fatigues auxquelles elle se serait 
exposée ne peuvent être considérées comme 
en étant une suite directe et immédiate et 
être prises en considération pour l'alloca
tion d'une indemnité.

Epoux Poreye c. Etat belge.

Quant au demandeur :
Attendu que le défendeur accepte la responsabilité de 

l’accident dont le demandeur a été victime le 29 août
1892, aux Deux-Ponts, près la gare du Nord ;

Quant au dommage matériel :
Attendu que les parties sont d ’accord pour fixer à 

4.677 francs, d ’après les déclarations du dem andeur e ide  
son patron, l’indem nité due pour le préjudice de ce chef, 
savoir :

1° Perles d ’objels de toilette et bijoux. Fr. 405 50
2° Frais médicaux au 1er ju in  1893. . » 1,086 50
3° Pertes d’appointements, de primes 

et de bénéfices sur frais de voyages 
pendant les 2 mois d ’incapacité de 
travail (septembre et octobre) . . » 985 00

4° Perte de la prim e mensuelle de 
200 francs du 1er novembre 1892 
au 1er octobre 1893 ......................... » 2,200 00

Fr. 4,677 00
Quant au dommage moral :
Attendu que le demandeur conclut à l ’allocation 

d u n e  indemnité de 13,813 fr. 50 c ., soutenant qu’il y a 
lieu de tenir compie de l’incapacité relative de travail

(1) Voy. B rux ., 23 ju ill . 1892, J .  T ., 1148; — B rux ., 
7 févr. 1892, 543 ; — P a n d .  B., v° Accident de chemin 
de fer, n 08101 e t s.

se d it  qu’il vaudrait beaucoup m ieux to lérer quelques 
procès hasardés que d’exposer à  la m isère, de p a r la 
loi sociale, ne fût-ce que quelques v ictim es dont les 
d ro its  sérieux sont em pêchés de se produire.

J e  signale encore que l’a r t .  4 de la  loi in te rd it tou t 
recours, donc, pas d ’appel lorsque les ju g es comm is
saires de prem ière instance ont s ta tu é  e t, de m êm e,pou
voir absolu des conseillers com m issaires d’é c a r te r  
d’emblée la cause.

La ju stice  devrait ê tre  g ra tu ite  en to u te  m atiè re .
On doit se révo lter contre l’idée que pour se faire  

rendre  ju stice  il faut payer, ê tre  riche ou se p riv e r du 
nécessaire.

E n vain reproduit-on sans cesse cet a rgum ent de 
convention que pour éviter le flot des procès tém é
ra ires, vexatoires, e tc ., il fau t la  pénalité des frais 
judiciaires. E n  vérité! il sem ble que l’o rd re  des Avo
cats e t ses trad itio n s n’ex isten t p a s l  On oublie que, 
p our ce gen re  de procès, il y au ra  toujours la  p én alité  
des dom m ages-intérêts. Qu’on en crée d ’au tre s  s ’il le 
faut, m ais qu ’on n’étouffe pas la  réclam ation  du  faible 
contre le  fort. Chacun sait, au su rp lus, que le  vrai 
m otif est de créer des ressources fiscales, m o tif odieux 
s ’il en fut en pareille  m atière.

En a tten d an t, doit-il ê tre  perm is de re s tre in d re , 
suivant des in sp irations du m oment, les catégories de 
citoyens pour qui la ju stice  peu t ê tre  g ra tu ite  ?

I l  faut au  c o n tra ire  tendre à les é larg ir.
D onc, il faudrait reviser, réform er la  loi su r l ’a s 

sistance ju d ic ia ire  g ra tu ite  e t em pêcher les écarts de 
la ju risp ru d en c e ; dans cet o rd re  d’idées, les propo-
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du demandeur tout au moins ju squ’au 1er octobre 1893;
Attendu que pour fixer l’indem nité due de ce chef, le 

dommage moral ne doit être envisagé qu’au point de vue 
des souffrances éprouvées par le demandeur, la diminu
tion des bénéfices résultant de son travail étant indem
nisée ci dessus;

Altendu qu’il appert des constatations et déclarations 
des médecins traitants, que le dem andeur a été atteint 
d’ecchymoses multiples sur toute l’étendue du corps, 
d’une périoslile au talon, entravant la m arche, d’une 
commotion au cerveau et d’un érélhlsm e nerveux attei
gnant des proportions étonnantes; que néanmoins l’un 
d’eux, dès le 23 septembre 1892, émetlait l’avis que des 
lésions proprem ent diles, il ne resterait bientôt plus de 
trace et que le demandeur pourrait reprendre ses occu
pations dans 3 ou 4 semaines ;

Attendu qu’il est constant que dès novembre 1892, le 
dem andeur a repris la majeure partie de celles-ci ; qu’il 
résulte des déclarations du docteur Lamal, faites les
16 février et 3 ju in  1893, que si le demandeur n’est pas 
encore remis complètement, néanmoins l’érélhisme ner
veux est beaucoup moindre et l’état général du deman
deur s’est sensiblement amélioré ;

Attendu que dans ces circonstances, en ayant égard à 
la guérison probable dans un temps rapproché e t en 
tenant compte des souffrances physiques et morales que 
le demandeur a endurées et endurera, l’indemnité à 
allouer pour le préjudice moral causé peut équitable
m ent être fixée à la somme de 5,000 francs ;

Quant à la demanderesse :
Altendu que la demanderesse ne participait pas au 

voyage et n ’était pas vis-à-vis du défendeur dans les 
liens du contrat de transport; qu’elle ne peut être  consi
dérée comme une victime de l’accident dont s’agit ;

Allendu que les émotions qu ’elle a éprouvées et les 
fatigues auxquelles elle se serait exposée ne peuvent 
être considérées comme une suite directe et immédiate 
du dit accident el ne peuvent être prises en considéra
tion pour l’allocation d’une indem nité; que si l’auteur 
d ’une faute est responsable de toutes les conséquences, 
même imprévues, de cette faute, encore faut-il qu’elles 
s’y rattachent par un lien d irect; que si l’art. 1150 du 
Code civil n ’est pas applicable en pareil cas, il en est 
autrem ent de la règle générale formulée en l ’art. 1151 
du Code civil (Bruxelles, 23 janv ier 1884) ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. d e  H o o n , Substitut 
du Procureur du Roi, en son avis conforme, déboutant 
respectivement les parties de toutes conclusions aulres 
ou plus amples et sans s ’arrêter à la demande de preuves 
des faits articulés subsidiairem ent par le demandeur, 
laquelle serait frustratoire;

C on dam n e le  d é fen d eu r  à, p a y e r  a u  d e m a n 
d eu r  la  so m m e de  9 ,6 7 7  f r a n c s  à, t i t r e  d e  d om 
m a g e s - in té r ê ts , le condamne aux intérêts judiciaires 
de la dite somme el aux dépens ; déclare la dem ande
resse non fondée en son action; ordonne l’exécution 
provisoire du jugem ent, nonobstant appel et sans caution.

Plaidants : MM68 H e c t o r  V a n  D o o r s l a e r  c .  A. B r i f a u t .

Tribunal civil d’Anvers (1^ ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. O p  d e  B e e c k .

11 février  1893.
DROIT CIVIL. —  DONATION A UNE CONCUBINE. —  

NU LLITÉ DEMANDÉE PAR L’ÉPOUSE LÉGITIM E. —  

PRÉTEN D U E R EPA RA TION  d ’ü N DOMMAGE. —  

CAUSE ILLICITE. —  PREUVE DE LA FRAUDE. —  

N ULLITÉ.

Pour apprécier si une donation a été faite 
en fraude des droits de l'institué, il ne 
suffit pas de comparer le montant des 
sommes données à l'im port de la succes
sion délaissée par le donateur ; la preuve 
de la fraude peut aussi résulter du 
mobile qui a guidé le donateur et de la 
nature des services qu’il a entendu rém u
nérer .

La donataire, fem m e mariée, qui soutient 
que la somme reçue lu i a été remise en 
accomplissement d'un devoir de con
science, pour réparer, dans les limites du  
possible, le tort moral et matériel qui lui 
aurait été causé par un viol, a manqué à

sitions suivantes ne devraient-elles pas ê tre  exam i
nées :

1° U ne fois le  bénéfice de la  procédure g ra tu ite  
accordé en prem ière instance, le  d ro it de faire un  acte 
d’appel g ra tu i t  s e ra i t  acq u is;

2° Il y  au ra it un recours en appel con tre  la  décision 
re fusan t le bénéfice de la  procédure g ra tu ite  ;

3° La loi énoncerait lim ita tivem en t les exceptions 
pérem ptoires à  ra ison  desquelles la  g ra tu ité  p o u rra it  
ê tre  refusée (défaut de qualité, p rescrip tion , etc .) ;

4° Il ne se ra it jam ais perm is de d ire  que le  dem an
deur a évidem m ent to r t ;

5° L’indigence, constatée p a r des pièces adm inis
tra tiv e s  régu lières, ne p o u rra it  ê tre  contestée que 
su r élém ents de n a tu re  à am ener co n tre  le dem andeur 
des poursu ites pénales du ch ef de fausse déclaration  
d’indigence e t p a r le m inistère  public seul, tan t en 
degré d’appel q u ’en prem ier ressort.

Certes, je  n’ai pas la  prétention  de croire qu’on ne 
puisse p résen ter contre ce systèm e des objections 
sérieuses.Seron t-elles pérem pto ires?et ne  pensez-vous 
pas qu’il se ra it bon, et que c’e s t le m om ent, d ’o u v rir 
le débat su r  une question  qui touche de si près aux 
in térê ts des hum bles et des trava illeu rs?

J u l e s  Janson.

956

ses obligations en ne dénonçant pas, soit 
à son m ari, soit au x  autorités, l'attentat 
dont elle aurait été l'objet, et en continuant 
pendant des années des relations coupa
bles, alors qu’elle avait recouvré son 
indépendance el sa liberté d'action.

N'ont pas de juste cause et sont faites en 
fraude d»s droits de la femme légitime, 
quel'e que soit d'ailleurs leur importance, 
tes libéralités faites par l'époux coupable 
d sa complice, pour faire tenir à celle-ci 
le p rix  de son inconduite (1). ‘

Veuve v. L... P... c. Veuve M... B...

Attendu que suivant contrat de mariage enregistré, 
avenu le 23 novembre 1873, devant Me X..., notaire de 
résidence à Anvers, les futurs époux v. L ... P ... ont 
déclaré vouloir se m arier sous le régime de la commu
nauté universelle, comprenant tous leurs biens, meubles 
et immeubles, présents et à venir, et que par le même 
acte, ils se sont fait réciproquement donation, au profit 
de l’époux survivant, de tous les biens qu’ils délaisse
raient à leur décès, sans aucune réserve, restriction ni 
exception ;

Attendu que v. L... étant décédé à Anvers, le 2 octobre
1892, sans avoir eu d’enfant de son mariage, cette dona
tion doit sortir ses effets en faveur de la demanderesse ;

Altendu que la veuve M ..., n éeB ..., reconnaît avoir 
reçu en deux payements, du sieur v . L ..., une somme de
10,000 francs, à titre de don m anuel, savoir 5,000 francs 
le 21 mai 1892 et 5,000 francs le 15 ju in  1892;

Attendu que pour réclamer la restitution de celte somme, 
la demanderesse se prévaut tout d’abord de ce qu’aux 
termes des art. 1093 et 1083, C. civ . combinés, les dona
tions que les époux se font par contrai de mariage de 
biens présents et à venir, sont irrévocables et que l’époux 
donateur perd la faculté de disposer, à litre gratuit, des 
mêmes biens, si ce n ’est pour sommes modiques, à  litre 
de récompense ou autrem ent;

Altendu qu’il n’est produit par aucune des parties des 
documents qui permettent au tribunal d’apprécier les 
forces de la succession v. L... ; que la défenderesse 
l’évalue à 300,000 francs, alors que, selon la demande
resse, elle n’atteindrait pas la moitié de celte somme;

Altendu que pour rechercher s ’il échet d’ordonner aux 
parties de fournir de plus amples justifications su r ce 
point, il importe avant tout de déterminer la portée 
exacte de l’art. 1083, C. c iv .;

Altendu que, des commentateurs des coutumes et des 
ordonnances proclamant la validité et rirrévocabilité des 
institutions contractuelles, quelques-uns soutenaient que 
l ’instituant ou donateur était incapable de disposer encore 
des biens compris dans l’institution ou la donation, à  
quelque litre que ce fût, même à titre onéreux, tandis 
que le plus grand nombre, rejetant celle opinion extrême, 
reconnaissaient la validité des dispositions faites à titre 
onéreux, et même des dispositions à titre gratuit quand 
elles n ’étaient pas faites en fraude des droits de l’institué;

Attendu qu’ils considéraient comme n’étant pas faites 
en fraude des droits de l’institué, les donations de sommes 
modiques faites ex justâ cautâ, parce qu’il n ’était pas 
admissible que l’époux institué ait voulu dépouiller 
l’instituant de la faculté de rém unérer par des dons mo
diques les services rendus, de faire des aumônes et des 
legs pieux ;

Attendu que les rédacteurs du code civil onl entendu 
consacrer cette dernière opinion, comme l’indiquent 
clairement les termes mêmes de l’art. 1083 : « La donation 
» sera irrévocable en ce sens seulement que le donateur 
» ne pourra plus disposer, à titre gratuit, des objets 
» compris dans la donation, si ce n’est pour sommes 
» modiques, à titre de récompense ou autrem ent » ;

Attendu que pour apprécier si la donation litigieuse a 
été faite en fraude des droits de rinslilué, il ne suffit 
donc pas de comparer le monlant des sommes données à 
l’import de la succession délaissée par le donateur; que, 
sans doute, l’excès de la libéralité et le préjudice notable 
qui en résulte pour l’institué constitue une forte pré
somption de fraude, mais qu’elle n ’en est pas la seule ; 
que la preuve de la fraude peut aussi résulter, comme 
dans l’espèce, du mobile qui a  guidé le donateur et de la 
nature des services qu’il a entendu rém unérer ;

Attendu que la défenderesse reconnaît, en effet, que 
depuis bientôt quinze ans, bien avan t la m ort de son

(1) Voy. P a n d .  B., v °  Donation entre-vifs, n° 73 et 
renvois.

B U L L E T I N
DES

FAITS JURIDIQUES

E n f a n c e  a b a n d o n n é e  e t  c o u pa b l e . —  A n g l e t e r r e .

Pendan t le mois de m ars dern ier, la Société b r ita n 
n ique pour la protection de l’enfance a exam iné 
1,068 cas de négligence, m auvais tra item en ts  et c ru au 
tés, dans lesquels étaient im pliqués 2,759 enfants e t
1,346 accusés. D ans 691 cas de sérieux avertissem ents 
on t é té  adressés aux  coupables, dans 118 au tres des 
poursuites on t été ordonnées et 112 condam nations 
ont été obtenues.

C o l o n ie  e t  t r a v a il  p é n it e n t ia ir e . — Loi f r a n ç a is e .

U n e  loi récente su r l’em ploi de la main-d’œuvre pénale 
dans les colonies non pén iten tia ires a  été votée p a r 
les C ham bres françaises. Voici les tro is p rincipaux  
articles de cette  loi. Ils inspireront peut-être  le  lég is
la te u r  belge.

Art. 6. Les condamnés aux travaux forcés peuvent 
être constitués en sections mobiles et envoyés dans les
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m ari, elle entretenait avec v . L... des relations adultères, 
qui se sont continuées jusque peu de temps avan t la 
mort de ce dern ier;

Qu’elle soutient que la somme reçue lui a été remise 
par v. L ... en accomplissement d’un devoir de con
science, pour réparer, dans la limite du possible, le tort 
moral et matériel qu’il lui avait occasionné;

Qu’elle ajoute qu’un Jour v. L... s’est em paré d ’elle de 
force, et que c’est là l’origine de leurs relations;

Mais que dans l’hypothèse même que celte déclaration 
serait exacte, elle a néanmoins m anqué à toutes ses 
obligations en ne dénonçant pas, soit à son mari, soit aux 
autorités, l’attentat dont elle avait été l’objet et en conti- 
nuant pendant des années des relations coupables, alors 
que certes elle avait recouvré depuis longtemps son 
Indépendance et sa liberté d’aclion;

Qu’elle était donc, non la victime, mais la complice de 
son amant, et que la déconsidération dont elle se plaint, 
ainsi que le tort matériel qui est résulté pour elle du 
désordre dans lequel elle a vécu, ne sont que la peine 
méritée des fautes qu’elle a commises;

Qu’Il importe peu, par conséquent, de connaître le 
montant exact de la succession de P .. . v . t . - . ;  qu’elles 
n ’ont pas de juste cause et sont toujours faites en fraude 
des droits de l’épouse outragée, quelle que soit d’ailleurs 
leur Importance, les libéralités faites par l’époux cou
pable à sa complice, pour faire tenir à  celle-ci le prix de 
son Inconduite;

Attendu que des motifs qui précèdent, il résulte encore 
que la donation litigieuse doit être annulée, par applica
tion non seulem ent de l’art. 1083, mais encore des a rti
cles 1131 et 1133, C. civ ., dont l’applicabilité aux dona
tions n ’a pas été contestée ;

Attendu que la validité des saisies-arrêts n ’est pas 
critiquée en la forme;

Par ces motifs, le T ribunal, statuant en prem ier ressort, 
écartant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
c o n d a m n e  l a  d é fe n d e re s s e  à  p a y e r  à  l a  d e m a n 
d e r e s s e  l a  so m m e  d e  1 0 ,0 0 0  f r a n c s ,  avec les inté
rêts judiciaires; d é c l a r e  b o n n e s  e t  v a l a b l e s  le s  
s a i s i e s - a r r ê t s  p r a t i q u é e s , ....... etc.

Plaidants : MMes H e u v e lm a n s  c. J. F. W il le m s .

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6e ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. D e  C o s t e r .

5 juillet 1893.

DROIT ADMINISTRATIF. —  a c c è s  a u x  s t a 

t io n s  DE CHEMINS DE F E R . —  PETITE V O IRIE. —  

RÈGLEMENTATION PA R LE POUVOIR. COMMUNAL.

—  AUTORISATION DE B A T IR . —  APPLICA TIO N

m ê m e  a  l ’é t a t .

En proclamant que les places de stationne
ment et chemins d’accès créés pour aboutir 
aux stations sont classés dans la petite voi
rie, les auteurs de la loi du 25 juillet 1891 
ont voulu remplacer toutes dispositions 
antérieures contractuelles et autres par un 
principe d'application générale, favorable 
au pouvoir communal, sous la seule réserve 
des exceptions à déterminer par la loi.

Les abords de la gare du Nord à Bruxelles 
sont soumis par rapport à tous, l’Etat 
compris, à la réglementation exclusive de 
la commune de Saint-Josse-ten-Noode. 

Même avant la loi de 1891, les règlements 
relatifs à l’autorisation de bâtir étaient 
obligatoires pour /’Etat construisant, recon
struisant ou modifiant le long de la voie 
publique un bâtiment destiné ou affecté à 
un service public.

Mynckeel Etat belge c. Commune de St-Josse-ten-Noode.

Vu par le Tribunal de première instance, séant à 
Bruxelles, 6« cham bre, jugeant en police correctionnelle 
la procédure à charge de :

1° Myncke, Prosper, entrepreneur, né à Ledeberg, le

— — ^ g — g — —— — —^  

colonies non pén iten tia ires p o u r l’exécution de travaux  
d’utilité publique, soit a u  com pte de l’E ta t, so it au  
com pte des budgets locaux. L’envoi des condam nés a 
lieu expressém ent su r la dem ande des adm in istrations 
coloniales. Ils sont soum is au x  règ les éd ictées p a r  
l ’art. 4. Leur g arde  est assurée par des surveillants 
m ilita ires placés sous le com m andem ent d’un su rve il
la n t p rincipal ou d’un surveillant-chef, ch ef de cam p. 
Des décrets, rendus su r le  rap p o rt du m in istre  
chargé des colonies, déterm inen t les colonies où sont 
envoyées les sections mobiles, a in si que les travaux  à 
exécuter.

A rt. 7. Si ces travaux sont exécutés aux fra is  du 
budget local, tou tes les dépenses sont supportées p a r 
ce budget ; toutefois, l 'E ta t p eu t p ren d re  à sa  charge  
to u t ou p a r tie  des dépenses ré su ltan t du  tra n sp o rt  
des condam nés à l’a ller e t  au re to u r.

A rt. 8. A près l ’achèvem ent des travaux  à  l’exécu
tion  desquels elles au ro n t é té  affectées, les sections 
de tran sp o rtés  se ro n t dirigées su r une colonie pén i
ten tia ire  ou su r une au tre  colonie où il y  a u ra i t  des 
trav a u x  à en treprendre .

O p é r a t io n s  d e  B o u r se . —  I m p ô t . —  A l l e m a g n e .

L es opérations de B ourse  son t imposées en A lle
m agne depuis la  loi du l«r ju illet 1881, modifiée p a r  
celle du 29 mai 1885 et connue sous le  nom  de “ B ôr- 
sensteuergesetz.» L’im pôtfrappe l’opération  elle-même,
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27 mal 1853, domicilié à Gand, boulevard de Bruxelles, 26 ;
2° L’Etat belge en la personne de M. le Ministre des 

chemins de fer, postes et télégraphes, dont l’hOtel est à 
Bruxelles, comme civilement responsable.

Représentés par Me Descamps, avoué à ce siège. 
Appelants par acte du 8 février 1893 d 'un jugem ent du 

Tribunal de simple police du canton de Salnl-Josse ten- 
Noode, en date du 2 février 1893, condamnant le premier 
à une amende de 5 francs ou un jour d’emprisonnement 
subsidiaire, aux frais et à la réparation de la contraven
tion et déclarant le second ci vilement responsable du chef 
d’avoir à Salnt-Josse-ten-Noode, le 23 décembre 1892, et 
même plusieurs jours auparavan t sans autorisation, fait 
des travaux de construction, reconstruction ou change
ments aux bâtiments de la gare du Nord, et établi une 
cloison en planches sur la vole publique.

OuïM. le Président en son rapport,
Ouï la partie civile en ses conclusions,
Ouï le Ministère public en son avis,
Ouï les appelants dans leurs dires et moyens de défense, 

Le Tribunal,
Attendu que l’appel est régulier en la forme,
Reçoit le dit appel et y faisant droit :
Attendu qu’en proclamant que les places de stationne

ment et les chemins d ’accès créés pour aboutir aux sta
tions, ju sq u ’alors considérés comme dépendances des 
chemins de fer, et comme tels rangés dans la grande voi
rie, sont désormais classés dans la petite voirie, les 
auteurs de la loi du 25 juillet 1891 ont voulu remplacer 
toutes dispositions antérieures, contractuelles et autres 
par un principe d’application générale, favorablement au 
pouvoir comm unal, sous la seule réserve des exceptions 
à déterm iner par arrêté royal ;

Attendu que celte portée de l’article 1er de la loi est 
définie par les documents législatifs, comme elle s'indult 
de la généralité du texte, de manière à  exclure l’in terpré
tation restrictive vantée par les appelants ;

Attendu qu’on lit, en effet, dans l’Exposé des motifs de 
la loi : « Les chemins d’accès aux gares et les places de 
» stationnement sont entretenus tantôt par l'Etat et tan- 
» tôt par la commune. Les autorisations de bâtir à front 
» de ces chemins et places sont donc données tantôt par 
» le pouvoir central, tantôt par l’autorité locale. C’est à 
» celle-ci qu’il convient de laisser ce soin. Il faut qu’elle 
» puisse appliquer à ces bâtisses les taxes et les règle- 
» m ents communaux. 11 convient donc de classer ces 
» chem ins et places dans la voirie vicinale » ;

Que le rapporteur de la Section centrale de la Chambre 
des représentants s ’exprimait comme suit : « Le projet 
» de loi énonce ce qui est dans la nature des choses : les 
» chemins de fer sont rangés dans la grande voirie, les 
» places de stationnement et les chemins d’accès dans la 
» petite. De là un régime différent pour l'entretien et les 
» autorisations de construire ou d ’établir certains tra- 
» v a u x ; »

Qu’enfin le Ministre des chemins de fer précisait en ces 
termes : « Le principe nouveau offre l’avantage de mieux 
» déterm iner le droit de place; il concède aux communes 
» le droit de fixer les alignements et de percevoir le» 
» taxes ; »

Attendu que parmi les places et chem ins d ’accès m ain
tenus provisoirement dans le domaine du chemin de fer 
par les arrêtés pris en exécution du même article, ne sont 
pas énumérés les abords de la gare du Nord, siège de la 
présente contravention, lesquels sont donc soumis, par 
rapport à tous, l'Etat compris, à la réglementation exclu
sive de la commune intimée;.

Attendu que les considérations suffisantes qui précè
dent dispensent de dém ontrer, avec l’appui de la ju ris
prudence de la Cour de cassation, que même avant la loi 
de 1891, les règlements communaux relatifs à l ’autorisa
tion de bâtir étaient obligatoires pour l’Etal, construi
sant, reconstruisant ou modifiant le long de la voie 
publique, un bâtiment destiné ou affecté à  un service 
public ;

Et attendu qu’il y a lieu à la réparation de la con tra
vention;

Par ces motifs et autres non contraires du premier 
Juge,

Vu les articles visés au jugem ent dont appel, 162 et 
176, C. instr. crim ...,

M e t  l ’a p p e l  a u  n é a n t ;  c o n f irm e  le  j u g e m e n t  
d o n t  a p p e l  et condamne les appelants aux frais d’appel. 

Plaidants : MM03 A n d r é  c. A. d e  M eben .

peu im porte qu’elle soit faite p a r  é c rit ou non. Il porte  
su r tou t achat ou a u tre  opération  d’acquisition  : 1° De 
b ille ts de banque é tran g ers , de papier-m onnaie et de 
m onnaies é trangères, à m oins que l’opération  ne so it 
faite  au  com ptant ; 2° de valeurs m obilières, actions, 
obligations ou certificats provisoires de versem ents, 
détaillés dans la loi. La taxe est de 1/10 pour m ille si 
l’opération  est conclue dans l ’em pire ou si, é ta n t 
conclue à l’é tra n g e r, les deux co n trac tan ts  sont dom i
ciliés en  A llem agne ; elle e st de 1/20 pour m ille  si 
l’opération  est conclue à l ’é tran g er e t si un seul des 
co n trac tan ts  a son dom icile dans l ’em pire.

Les opérations p o rtan t su r un m on tan t in férieu r à 
600 m arks en sont exem ptes. Les opérations condi
tionnelles son t considérées, au  po in t de vue de l ’im 
pôt, comme ne l ’é ta n t pas.

P our les opérations conclues par l’entrem ise  d ’un 
com m issionnaire ,l’im pôt est dû aussi bien pour le  con
t r a t  passé en tre  celui-ci e t le  tie rs  que p o u r la  liqu ida
tion  en tre  le com m issionnaire e t le  com m ettant.Le con
trô le  est exercé p a r des fonctionnaires d’E ta t désignés 
pour vérifier périodiquem ent les docum ents des é ta 
b lissem ents publics ou sociétés par actions e t  des é ta 
blissem ents plus spécialem ent destinés à  faciliter la  
liqu idation  des opérations à  term e. Ces in specteu rs 
vérifien t annuellem ent les co n tra ts , livres, fiches de 
la  m anière la  plus m inutieuse. Dans les grandes 
banques,ces vérifications p rennen t p lu sieu rs sem aines. 
L es fraudes sont passibles de fortes am endes.

Les boursie rs ont fait au  début un très m auvais 
accueil à la  loi qui im posait leurs opérations. Cepen-
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AFFAIRE DES JEUX D’OSTENDE

Tribunal correctionnel de Bruges.
P r é s id e n c e  d e  M. D e  N e t . 

ib  ju ille t  1893.
#

DROIT PENAL. —  m a is o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d .

—  ADMISSION DU PUBLIC. —  CIRCONSTANCES QUI 

LA CARACTÉRISENT. —  DIFFERENCE AVEC LE 
CERCLE PR IV É 0 0  DE FAM ILLE.

Le Code pénal ne tolère les jeu x  de hasard ou 
les loteries que dans le sein de la famille 
ou dans les réunions qui en présentent le 
caractère.

Le cercle privé ou particulier comporte chez 
ses membres, sinon une complète homogé
néité d’idées, d'intérêts, de sentiments et 
une intim ité absolue dans les rapports, 
tout au moins des relations exemptes 
d’oppositions marquées, cordiales, pai
sibles et confiantes', les relations de cette 
nature excluent, à l'instar de la fa m ille , 
le grand nombre comme l'instabilité des 
membres.

Une entreprise toute de spéculation ne peut 
satisfaire à ces exigences; si la spécula
tion dans le chef concessionnaire des jeux  
n'est pas un élément essentiel du délit, elle 
n'en est pas moins une caractéristique 
certaine (I).

Le Procureur du Roi c. Barnier, Yerscheure et C“ .

Ouï M. de R yckere, Substitut du Procureur du Roi, en 
son réquisitoire;

Attendu que le prévenu Barnier a été déclaré conces
sionnaire des salons privés et annexes du Kursaal d ’Os- 
tende, pour les années 1891, 1892 et 1893, moyennant un 
loyer annuel de 311,500 francs et un cautionnement équi
valant à la moitié du prix d’une année de bail; qu’aux 
termes des art. 8, 9, 10 du cahier des charges, arrêté par 
le conseil communal d’Ostende, le 4 novembre 1890, 
dûm ent approuvé par la députation permanenie et devenu 
définitif à défaut de décision intervenue sur le recours 
exercé par le gouverneur de la province, Barnier était 
tenu d’organiser un cercle d’agrément pour les personnes 
qui séjournent à Ostende pendant la saison, que ce cercle 
devait être constitué de façon à satisfaire à toutes les 
conditions requises par la loi belge pour l’existence d’uu 
cercle privé, principalement en ce qui concerne l'adm is
sion des m em bres; q u ’en outre, les distractions offertes 
dans les établissements similaires pouvaient y être orga
nisées et notamment les jeux usités dans les cercles par
ticuliers de Belgique, d’après les règlements et tarifs en 
vigueur, à l’exclusion des jeux de hasard prohibés que 
le cahier des charges déclare expressément défendus;

Attendu que malgré cette restriction formulée par la 
disposition finale de l’art. 10, il résulte de l’ensemble de 
ces stipulations que la ville d ’Ostende a entendu concé
der l’exploitation des jeux de hasard dans un cercle non 
public; qu ’en effet, l’exclusion stipulée par cet article 
n ’a aucune portée juridique, puisque l’art. 305, C. pén., 
tolère tous les jeux de hasard dans les lieux où le public 
u ’est pas admis ;

Attendu que le prévenu Barnier, gérant en nom p e r
sonnel, mais en réalité pour compte de divers associés ou 
bailleurs de fonds, a repris, en 1891, l'organisation créée 
dès 1889, sous le nom de Cercle privé, dans les salons par
ticuliers du Kursaal ; que les statuts de ce cercle dispo
sent qu’un comité de cinq membres, élu par l ’assemblée 
générale pour un terme de deux ans, statuera su r l'ad
mission des candidats, après présentation par un membre 
effectif et affichage de leurs noms pendant deux jours au 
local du cercle;

Attendu que nonobstant les précautions inscrites aux 
statuts pour assurer à ce cercle les apparences d’un 
cercle privé, la Cour d'appel de Gand, par arrêt du
9 juillet 1892, confirmant dans ses motifs le jugem ent

(1) Voy. p lus h au t C ass., 17 ju il l .  1893, p. 948 e t 
les renvois.

dan t,m a lg ré  tou tes les prédictions, le p^ids de la  n o u 
velle im position a é té  supporté assez facilem ent pen
d an t les prem ières années et à  la vérité , l’im pôt n’a 
pas en travé le m ouvem ent des affaires. E n  1886 il 
rap p o rta it au  trésor 4,370,000 m arks environ. E n 
1890, p rès de 15 m illions de m a rk s ; en 1892 seulem ent 
9,119,000. C ette d im in u tio n  est causée p a r le m auvais 
é ta t généra i des affaires.

A c c id e n t s  du T r a v a il .  —  P r é v e n t io n . —  M u s é e s

PERMANENTS D’APPAREILS.

M . M igerka, inspecteur général de l’in d u strie , est 
parvenu à c rée r, à Vienne, un m usée d’ap p are ils  re la
tifs à la  prévention  des accidents du travail. Ce m usée, 
in au g u ré  en m ai 1890, dispose d’un bel appartem ent 
situé su r  le R in g  e t a reçu  une dotation annuelle  de
7,000 florins. Il con tien t déjà près de 300 m odèles et 
a u tan t de tab leaux  pour représen ter par le  re lief ou 
le dessin  les appareils préventifs. Ce m usée est très 
v isité , su rto u t p a r les ouvriers qui y v iennent le 
dim anche à to u r de rô le  sous la  conduite  de leurs 
contre-m al très.

Dans le mêm e ord re  d ’idées, en F rance, M. Ju les 
Siegfried, M in istre  du Commerce e t de l’Industrie , a 
présenté aux  C ham bres un projet de loi qu i consacre 
l’in sta lla tion  d’un  musée d ’économie sociale au conser
vatoire des a r ts  e t m étiers e t l ’o rgan isation  de cours i 
et de conférences destinés à  com m enter par des expli- ;
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prononcé par le Tribunal de ce siège, en date du 18 avril
1892, a condamné le dit Barnier pour Infraction à l’arti
cle 305, C. pén. ;

Attendu que, dès celle même date du 9 juillet 1892, le 
comité s ’est réuni, a reçu la démission de plusieurs de 
ses membres, et a prononcé de nouvelles admissions ; 
que le 14 juillet suivant, rassem blée générale a procédé 
à l’élection des prévenus Verscheure, De La Censerle, 
Schaeverbeke, Valitski et Combe en qualité de membres 
du Comité ;

Attendu que le prévenu Combe ne s’est jamais rendu 
aux réunions du Comité et n’a même pas paru à Ostendeau 
cours de la saison de 1892; qu’il n'a pris, soit directe
ment, soit indirectement, aucune part aux opérations du 
Comité et aélérem placé par le prévenu Sari, d it: Tolstoï, 
lors de la réunion de l’assem bléegénéraledu 13 août 1892;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que les jeux de hasard, 
notamment le trente et quarante et le baccara, ont été 
quotidiennement joués au Cercle privé du Kursaal;

Attendu qu’il Importe donc de rechercher si l’organi
sation et le fonctionnement de ce cercle depuis l’arrêt 
intervenu ont satisfait aux prescriptions de la loi ;

Attendu que l’art. 305, C. pén. de 1867, a em prunté 
de l’art. 410, C. pén. de 1810, et les termes et l’esprit ; 
que le législateur français, frappant les jeux de hasard 
d’une réprobation égale à celle que leur infligeaient les 
lois anciennes, s ’est néanmoins écarté des règles ju s 
qu’alors admises en limitant la prohibition à la publicité 
des jeu x ; qu’il s ’est manifestement inspiré de la pensée 
de Siméon qui, dans son rapport au Tribunat sur l’a rti
cle 1965, C. civ. (voir Locré, t. 7, VI, 3, p. 348, 349), 
disait : « Le jeu est un des Inconvénients inséparables 
» d’une grande sociélél... La police doit en modérer la 
*» contagion, la police correctionnelle en réprim er les 
» délits » ; que ces paroles m arquent clairement que la 
prohibition devait s’étendre aussi loin que la police pré
ventive pouvait l’atteindre et ne s’arrêter qu’au seuil du 
domicile, siège de la famille, dont l’accès lui est Interdit» 
que c’est ainsi qu’on a pu dire que le jeu de hasard est 
loléré dans le cercle de famille et des relations privées, 
parce qu’il n’y est pas un moyen de spéculation et ne 
présente pas dans ce cas un véritable péril ( C h a u v e a u -  
H é l i e ,  Théorie du code pénal, n08 3585-3587; ;

Attendu que le principe de la publicité ainsi défini a été 
proclamé à nouveau, en termes presque Identiques, à pro
pos de l’art. 301, C. pén. de 1867, lorsque, commentant la 
définition des loteries prohibées, M. Pirmez, dans son rap
port à la Chambre des représentants, proposait de la com
pléter en y ajoutant la condition de publicité et disait : « On 
•» évite ainsi l’application de la loi aux loteries, qui,
* faites au sein de réunions de parents ou d’amis, 
» perdent avec la publicité tout caractère dangereux » ; 
que cette modification admise, par la Chambre, a été 
approuvée sans restriction par la commission du Sénat 
et a passé définitivement dans le texte (voir N y p e ls ,  

Comm. lég., t. II, livre II, t. V, III, 29, p. 532 et VI, 22, 
p. 710);

Attendu qu’il reste donc avéré que le code pénal ne 
tolère les jeux de hasard ou les loteries que dans le sein 
de la famille ou dans les réunions qui en présentent le 
caractère ;

Attendu qu’en interprétant ce principe avec tous les 
tempéraments que le développement des relations 
sociales actuelles semble légitimement exiger, il apparaît 
que le cercle privé ou particulier comporte chez ses 
membres, sinon une complète homogénéité d ’idées, 
d’intérêts, de sentiments et une intimité absolue dans les 
rapports, tout au moins des relations exem ptes d’oppo- 
siiions marquées, cordiales, paisibles et confiantes; que 
ce résultat ne peut être obtenu sans l’estime dans laquelle 
on lient les cosociétaires connus pour gens posés, hon
nêtes et loyaux, et que les relations de cette nature 
excluent, à l’instar de la famille, le grand nombre comme 
l'instabilité des m em bres; que dans pareil cercle seule
m ent se tolère le jeu, qui, conformément à la pensée du 
législateur, peut être la source d ’émotions recherchées, 
sans devenir un moyen aléatoire et toujours équivoque 
d’existence ou de fortune ;

Attendu que l ’entreprise du prévenu Barnier, toute de 
spéculation, ne peut satisfaire à ces exigences; que si la 
spéculation dans le chef du concessionnaire des jeux n’est 
pas un élément essentiel du délit, elle n’en est pas moins 
une caractéristique certaine là où elle existe;

Attendu que, dans l’espèce, l’instruction et les débats 
ont fait ressortir que la ville d’Ostende, revenant au 
régime antérieur à la loi du 21 octobre 1871, a été déter
minée par un intérêt financier; que Barnier et ses asso
ciés ont spéculé sur les bénéfices de l’opération que le

cations orales les docum ents étalés sous les yeux du 
public.

A s s u r a n c e s  s o c ia l e s . —  O u v r ie r s  a g r ic o l e s

ET FORESTIERS. —  ALLEMAGNE.

L a  loi d’em pire du 5 m ai 1886 a organisé en A llem a
gne l’assurance obligatoire en faveur des ouvriers 
agricoles et forestiers contre les risques d’accident e t 
de m aladie. C ette  loi repose su r le groupem ent rég ional 
des assurés en 48 corporations. E lle  englobe à titre  
obligato ire dans ses cadres tous les o u vriers d’explo i
tations agricoles et forestières e t tous les employés de 
ces exploitations dont le sa la ire  an n u el ne dépasse pas
2,000 m arks. Les avan tages, secours et pensions sont, 
en vertu  de cette loi, les m êm es que ceux accordés p a r 
les lois de 1883 et 1884 portées en faveur des ouvriers 
industriels. Les ressources nécessaires au payem ent des 
indem nités et aux frais d’adm in istra tion  sont co n sti
tuées sous forme de cotisations annuelles à ré p a rtir  
en tre  les intéressés. Ces co tisa tions son t perçues au  
moyen de taxes a jou tées aux  im pôts d irec ts payés à 
l’E ta t ou aux  com m unes, e t le prélèvem ent e s t fait p a r 
les au to rités m unicipales. Le ca rac tè re  d ’im pôt 
a ttribué à cette  assurance, a ttén u é  dans les prem ières 
lois su r les assurances sociales, est a insi nettem ent e t 
franchem ent avoué. La loi p re sc rit de nombreuses 
m esures préventives contre les accidents et l ’organi- 

¡ sation  d’une surveillance à cet effet.
E n  1891, il y  avait48 co rporations territo ria les avec
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comité de 1892, en apparence Indépendant, était en fait 
inspiré el, d’aprôs les propos rapportés par les témoins 
Deveslel et Baert. rétribué par B arnler; que les uns et 
les autres devaient tendre au môme but, c’est-à-dire à la 
prospérité de la station balnéaire et du cercle par l’appel 
le plus large au monde des joueurs attirés par le baccara 
et le trente et quarante ;

Attendu, dès lors, que le cercle était nécessairement 
public, et qu’en effet la saison de 1892 a vu s’ajouter aux 
d ix -hu it cents membres anciens environ quatre cents 
nouveaux membres, tandis que le nombre des refusés ne 
s ’élève qu’à treize ; que les membres admis en 1891, sans 
références ou grâce à des parrainages Illusoires, n’ont 
été l’objet d ’aucune m esure destinée à régulariser leur 
situation ; que le comilé de 1892, bien que se prévalant 
dans ses procès-verbaux d’une m inutieuse sévérité, n ’a 
su justifier qu’à titre exceptionnel de renseignements 
pris au bureau de police, — six sur quatre cents adm is
sions, — et que les admissions nouvelles, su r une 
soixantaine de cas, dont l.i vérification a pu être faite, 
ont été prononcées, en grande partie, sans que le parrain 
et le filleul se connussent ou aient eu d’autres relations 
que celles qui s'étalent superficiellement nouées à 
Ostende ou ailleurs ; que le comité ne s’est jam ais enquis 
de l’âge ou de la capacité juridique des candidats et que 
cette manière de procéder a eu pour résultat d’introduire 
au cercle des personnages suspects qui, dès la première 
descente de iuslice, ont disparu ;

Altendu que tous ces faits caractérisent la malson de 
jeux  de hasard ouvrant ses portes au public présenté par 
les Intéressés ou affiliés ;

Attendu qu’à tort on a invoqué à la décharge de 
Barnier le contrat passé entre l’administration commu
nale d'Ostende et lui ; que le pouvoir adm inistratif agit, 
dans la limite de ses attributions, indépendam m ent du 
pouvoir judiciaire, mais que celui-ci est investi d’une 
égale indépendance pour apprécier les faits délictueux 
qui lui sont soumis sans que des actes administratifs 
comme ceux de l’espèce puissent en modifier la nature ;

Attendu que les bons antécédents des prévenus Ver- 
scheure, De La Censerie, Schaeverbeke.W alilskielSari, 
dit Tolstoï, permettent de leur appliquer le bénéfice des 
circonstances atténuantes; que les autres prévenus, qui 
n ’étaient que des préposés ou agents suballerneset contre 
lesquels on n’a invoqué aucun renseignement défavo
rable, ont également droit à l’application de l’art. 85, 
C. p én .;

Par ces motifs, le Tribunal c o n d a m n e  B a r n i e r  à  u n  
e m p r is o n n e m e n t  d e  h u i t  j o u r s  e t  u n e  a m e n d e  d e
5 ,0 0 0  f r a n c s ;  Verscheure, Polydore, président du 
Comité du Cercle privé du Kursaal, à une amende 
de 3,000 fr. ; De La Censerie, Aimable, vice-président du 
Comilé, Schaeverbeke, Charles, de Valitzki, Sari, dit 
Tolstoï, membres du Comité, chacun à une amende 
de 2,000 fr.; Gnust, Emile, secrétaire du Comité, à une 
amende de 1,000 f r .;  Foisnon, Charles, caissier; Hardin, 
Henri, croupier; W agner, Jean, hu issie r; Englander, 
Henri, inspecteur des jeux ; Roeder, Philippe, tailleur- 
banquier; Turrlès, Elie, changeur, etc., etc., chacun à 
une amende de 100 fr.; d é c l a r e  c o n f is q u é s  le s  fo n d s  
e t  e ffe ts  t r o u v é s  e x p o s é s  a u  j e u  a i n s i  q u e  le s  
i n s t r u m e n t s ,  u s te n s i le s ,  a p p a r e i l s  e m p lo y é s  ou  
d e s t in é s  a u  s e r v i c e  d e s  j e u x  et qui ont été saisis; 
acquitte Combe,Eugène, et le renvoie des fins de la pour
suite sans frais.

Plaidants : MMe* D e M o t (du Barreau de Bruxelles) et 
A l b e r t  T h o o r i s .

T r ib u n a l  de c o m m e rc e  de B ru x e lle s .

Présidence de M. Cornélis.

3 ju in  1892.

DROIT COMMERCIAL. — lettres de change.
— provision. — conditions qu’elle doit réu
nir . — droits des tiers, du tireur et du tiré.
— traites faites sur un dépositaire. — obli
gations réciproques.

La provision est la somme ou la valeur 
destinée au payement de la lettre de 
change el qui, à C échéance, doit se trouver 
aux mains du tiré et au lieu du paye- 
ment ; elle peut consister en une somme

un  to ta l de 4,776,520 établissem ents assurés e t 
12,289,415 personnes assurées. E n  cette même année, 
l ’assurance a payé env iron  3 m illions et demi de m arks 
d ’indem nités (1).

D r o it  m a r it im e . — Loi a m é r ic a in e .

Le 13 février 1893 le Sénat et la  C ham bre des rep ré
sentants des E tats-U nis d ’A m érique, assem blés en 
congrès,on t adopté une nouvelle  loi su r la  navigation , 
les navires, les connaissem ents e t su r  certa in es ob li
g a tions, certa ins d ro its  e t  devoirs re la tifs au  tran sp o rt 
des m archandises. Cette loi in te rd it d ’in sérer dans les 
connaissem ents tou te  c lause ayan t pour objet d ’affran
c h ir  l’a rm a te u r d u  chargem ent, a rrim ag e , soin, garde 
e t livra ison convenable de la m archandise , en un m ot, 
des actes e t obligations des employés de  l’a rm a teu r 
qui s’accom plissent dans le po rt, so it au  comm ence
m en t du  voyage, so it à  la  tin. S u r un poin t cap ital la  
loi innove com plètem ent : le nav ire  e t l’a rm a teu r 
doivent ê tre  désorm ais abso lum ent affranchis de tou te  
responsabilité p o u r fau tes ou  e rreu r de n av ig a tio n  ou  
dans la  conduite  du  n av ire , aussi bien que pour les 
dangers de la  m er, l ’insuffisance de l’em ballage e t les 
diverses au tre s  causes de perte , si to u t d’abord on a

(1) Voir le  tex te  de la  loi et les d é ta ils  de la  s ta tis 
tique dans le Bulletin du Congrès des accidents du 
travail, 1893, n® 2.
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d'argent, en marchandises, en effets de 
commerce, en un solde de compte.

Vis-à-vis des créanciers du tireur (dans 
Vespèce la masse faillir), le porteur a le 
droit exc lu s if à la provision, quand  
même elle consisterait en une créance à 
term e,quelle ne serait n i liquide, ni égale 
au montant de la lettre de change; ce 
n'est que vis-à-vis du tiré, dans ses rap
ports avec le tireur, qu’il n ’y  a provi
sion que si la somme est exigible.

Le tireur reste libre de retirer la provision 
et le tiré qui n’a pas accepté ne peut s'y 
opposer; si à l'échéance la provision n'est 
plus a u x  mains du tiré, elle est censée 
n'avoir jamais existé, et le porteur ne 
pourrait élever aucune prétention, en se 
fondant sur ce qu'elle a été, à un moment 
donné ou lors de l'émission de la lettre, 
en la possession du tiré.

Le fa illi, qui a constitué, entre les mains des 
tirés, des dépôts de marchandises, a le 
droit de disposer sur ses dépositaires 
pour la totalité des sommes représentées 
parle  dépôt; ces marchandises doivent 
être considérées comme le corps certain 
et détei'miné constituant la pi'ovision des 
traites ; elles sont affectées à titre spè
cial d leur payement ; à l'échéance, les 
tirés sont débiteurs du failli et tenus de 
payer (1).

Société anonyme de l’Union du Crédit de Bruxelles 
c. Faillite Y ...

Attendu que la provision est la somme ou la valeur 
destinée au payement de la lettre de change et qui, à 
l'échéance, doit se trouver aux m ains du tiré el au Heu du 
payem ent; elle peut consister en une somme d’argent, 
en m archandises, en effets de commerce, en un solde de 
compte (art. 4 de la loi du 20 mal 1872);

Attendu qu’il faut que la créance du tireur existe encore 
au moment de l’échéance et qu’elle soit au moins égale à 
l’import de la lettre de change; qu’elle soit exigible, car 
qui doit à  term e ne doit rien ;

Cependant vis-à-vis des créanciers du tireur (dans 
l’espèce la masse faillie, le porteur), la Société demande
resse a le droit exclusif à la provision, quand même elle 
consisterait en une créance à terme, qu’elle ne serait ni 
liquide, ni égale au montant de la lettre de change. Ce 
n ’eslque vis à-v is du tiré dans ses rapports avec le tireur, 
qu’il n’y aura provision que si la somme est exigible 
(art. 5 de la même loi) ;

Altendu que la transmission de la lettre de  change 
emporte la transmission de la provision qui se trouve 
entre les mains du tiré ;

Toutefois, la propriété du porteur (de la demanderesse) 
à l’endroit de la provision est purem ent conditionnelle et 
nécessairement subordonnée àce  qu iex lsteraau  moment 
de l’échéance. — Le tireur reste libre de retirer la provi
sion el le tiré qui n ’a pas accepté ne peut s’y opposer ; 
si à l’échéance la provision n’est plus aux mains du tiré, 
elle sera censée n'avoir jam aisexislé et le porteur ne pour
rait élever aucune prétention, en se fondant su r ce qu’elle 
a été, à un moment donné ou lors de l’émission de la 
lettre, en la possession du tiré ;

Il se peut, en outre, que la provision ait été fournie à 
une époque où le tireur avait encore la disposition de son 
patrim oine (loi du 18 avril 1851, art. 445). Lorsque ces 
conditions existent, au moment de la faillite du tireur .les 
créanciers de ce dernier n’auront aucun droit su r la pro
vision (Extrait du rapport de M. Du Pont, su r l’a rt. 6);

Altendu que la loi, il est vrai, laisse au tireur d’une 
lettre de change non acceptée la libre disposition de la 
provision ju sq u ’à l’échéance; mais que ce droit lui est 
absolument personnel, et ne peut être exercé par des 
créanciers ;

Qu’ainsi le législateur a attribué au tiers porteur une 
sorte de privilège vis-à-vis de toute personne au tre  que 
le tireur lui-même (Cass. B., 6 févr. 1879, Pasic., 1879,
I . i i t ) ;

Attendu que la supposition de l’existence de la provi-

(1) Voy. C o m m .B ru x ., 20 ju in  1885, J .  T ., 1126; — 
Comm. Anvers, 30 m ai 1885, J .  T ., 643; — Civ. Neuf- 
ch â teau , 20 nov. 1888, J .  T ., 1889,394.

fait diligence pour m ettre  le nav ire  en  é ta t de ten ir  la  
mer.

♦* *

R é g l e m e n t a t io n  du c o m m e r c e . — H a l l e s  p a r is ie n n e s

Le 27 ju in  d e rn ier, la  C ham bre française  a  voté 
une loi q u i réglem ente à nouveau  les H alles cen trales 
de P a ris . Depuis longtem ps les facteu rs  des Halles 
é ta ien t devenus de véritables spécu lateurs, p ro fitan t 
de leu r qualité  d ’in term édiaire  p o u r exp lo iter à  leur 
profit les renseignem ents q u ’ils ob tenaient des parties 
et finalem ent causer le p lus g ran d  to rt au x  ag ricu l
teu rs . La nouvelle loi in te rd it au x  facteu rs des H alles 
de jou er le rô le  de com m issionnaires e t  de faire eux- 
mêmes le commerce des denrées qu’ils son t chargés de 
vendre pour le com pte d ’a u tru i. Il est en o u tre  créé 
une cham bre de d iscip line des facteurs chargée de 
con trô ler les opérations.
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sion, au moment de la création et de la transmission de la 
lettre de change, a dû être un motif déterminant pour le 
porteur de rem ettre une somme équivalente au tireur, et, 
dès lors, il est parfaitement juste et naturel qu’il puisse 
exercer sur cette provision, si elle est encore aux mains 
du tiré, à l’échéance, un privilège à l’exclusion des autres 
créanciers ;

Attendu que l’endossement régulier de la lettre de 
change transm et au porteur tous les droits de créance, 
même à terme, ou conditionnelle, que le tireur peut avoir 
sur le tiré ;

Il y a provision jusqu’à concurrence de la somme 
échue, si l’on a tiré  pour une somme supérieure. Ce por
teur conserve dans ce cas ses droits contre le tireur pour 
le surplus ;

Attendu que la provision peut consister dans la débi- 
lion par le tiré, au moment de l’échéance d ’une somme 
égale au montant de la lettre dechange ou dans la déten
tion d’objets déterminés, destinés à couvrir cette valeur;

Altendu que le failli avait constitué entre les mains des 
tirés des lettres de change dont la demauderesse est tiers 
porteur, des dépôts de chaussures ;

Attendu qu’il avait le droit de disposer su r ses déposi
taires pour la totalité des sommes représentées par les 
marchandises données en dépôt;

Attendu que les tirés des lettres de change avaient reçu 
du failli le mandat de vendre pour leur compte les m ar
chandises qu’ils avaient en dépôt ;

Attendu que ces marchandises devaient êlre considé
rées comme le corps certain et déterminé constituant la 
provision des traites, tracées su r les tirés,qu’elles étaient 
affectées à titre spécial au payement des traites escomp
tées par la demanderesse qui en a fourni la valeur; la 
provision existe entre les mains des tirés ; à l’échéance 
des lettres de change, les tirés étaient débiteurs du 
failli el tenus de payer les traites, pu isqu’il y avait lieu 
de présum er qu’ils auraient vendu les marchandises 
données en dépôt à due concurrence ;

Attendu que sans avoir à déterminer le caractère ju ri
dique des conventions verbales ou de préciser s’il s’agit 
d ’un dépôt, d ’un contrat de consignation, d ’une vente à 
term e ou conditionnelle, toujours est il certain que les 
tirés des lettres de change avaient la détention d ’objets 
déterminés, de marchandises destinées à couvrir toutes 
les valeurs créées par Van Bever, qui en était incontesta
blement resté propriétaire, au moment de l’échéance des 
traites ;

Attendu que s’il avait disposé à. concurrence du mon
tant d’un des dépôts effectués par lui, et que le tiré des 
lettres de change n’eut rien vendu, l’argumentation du 
défendeur ne serait pas possible ;

Attendu que Van Bever a touché le montant des lettres 
de change litigieuses, et le produit de cet escompte est 
en tré dans son patrim oine;

Allendu qu'il a donc louché le prix des marchandises, 
en représenlation duquel la demanderesse à  consenti 
à lui escompter les valeurs tirées su r les dépositaires ;

Altendu que ce serait enrichir la masse faillie et con- 
trovenir à l’a rt. 6 de la loi sur la lettre de change, que 
de lui permettre de disposer des marchandises qui étaient 
encore aux mains des tirés à l’échéance, lesquels les 
détenaient à titre précaire, Van Bever en étant resté pro
priétaire ;

Par ces motifs, le Tribunal, M. le Juge-commissaire 
entendu en son rapport fait à l’audience, déboutant les 
parties de toutes fins et conclusions contraires, d i t  p o u r  
d r o i t  : que les m archandises saisies chez Schmidt, Mar- 
grltle el Loriaux constiluent la provision des valeurs 
escomptées par la demanderesse et que le produit de la 
réalisation de ces m archandises, qui sont restées la pro
priété du failli, et que le défendeur qualitate qua fera 
vendre, sera affecté, à due concurrence, au payement du 
montant de ces lettres de change ;

Condamne la masse faillie aux dépens ;
Ordonne l’exécution provisoire du jugem ent, nonob

stant appel, sans caution.
Plaidants : MMe> P o e l a e r t  c. A n d r é .

J u s t i c e  de  p a ix  d ’A n v e rs  (2* c a n to n ) .

S iégeant : M. J. R igidiotti.

13 juin 1893.

DROIT ADMINISTRATIF. — police commu
nale. — réglementation du colportage. —
FIXATION DE L*AGE. — APPLICATION A UN JOUR
NAL. — RÈGLEMENT DE POLIGE D’HOBOKEN. — 
LÉGALITÉ.

Les communes ont le droit de réglementer 
le colportage su r  la voie publique ; en ce 
faisant elles ne portent aucune atteinte 
à la liberté du  négoce.

Les communes, en réglementant le colpor
tage, ont aussi le droit de fixer ïâge de 
l'exercice de cette profession ; en prenant 
semblable disposition dans l'intérêt des 
m ineurs, loin de porter atteinte à la puis 
sance paternelle, elles en réalisent le but 
qui est de protéger l'enfance (1).

L 'art. 6 du règlement de police d'Hoboken 
sur le colportage, qui se sert des mots 
« H unner waren », n ’a pas en vue unique
ment « les denrées », mais bien tous tes 
objets mobiliers en général ; un journal 
rentre dans les termes de ce règlement.

Ministère public c. D’Hondt.

Attendu que le sieur D’Hondt. François, âgé de moins 
de 16 ans, est prévenu d'avoir vendu des journaux  sur 
la vole publique à floboken, le 1er janvier et jours

(1) Voy. R équ isito ire  de M. De Hoon, J .  T .,  1893, 
833; e t le ju g . C iv. B ru x ., 10 ju in  1893, J .  T ., 83?.

9 6 4

suivants, et d ’avoir ainsi contrevenu au règlement de 
police de Uoboken sur le  colportage;

Attendu que le prévenu soutient que le dit règlement 
est ineonstliullonnel et illégal, comme portant atteinte 
à la liberté du négoce et de la profession, de même qu’à 
rau to rlté  paternelle;

Altendu que les communes ont le droit de réglementer 
le colportage sur la voie publique; que ce faisant elles 
ne portent aucune atteinte à la liberté du négoce (Trib. 
corr. d’Anvers, 9 janvier 1889); qu’en effet le négoce 
réglementé n’est pour cela ni diminué ni supprim é;

Allendu qu’il en est d’ailleurs ainsi de toute liberté 
individuelle qui s’exerce su r la voie publique; que cette 
liberté suppose la nécessité d’être à certains moments 
et dans certaines circonstances limitée par des m esures 
d ’ordre général ;

Altendu que les communes, en réglem entant le col
portage, ont aussi le droit de fixer l’âge de l’exercice de 
cette profession, dans l’espèce 16 ans ; que prenant sem 
blable disposition dans l’intérêt certain du m ineur, 
loin de porter atteinte à la puissance paternelle, elles en 
réalisent le but qui est de protéger l’enfance; qu’en 
effet on ne doit pas assim iler le droit paternel au droit 
absolu du propriétaire su r sa chose, qui peut même 
abuser de celle-ci ;

Attendu qu’enfin l’art. 6 du règlem ent de police de 
Hoboken sur le colportage,qui se sert des mots «Hunner 
waren - ,  n’a pas en vue uniquem ent « les denrées » 
comme le soutient le prévenu, mais bien tous les objets 
mobiliers en général; que, dès lors, « un journal » 
rentre dans les termes de ce règlement;

Attendu que le prévenu, au moment de la contra
vention, n’avait pas 16 ans accomplis ; qu’il a agi sans 
discernement;

Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, a c q u i t t e  
le  p r é v e n u ,  le met hors de cause sans frais.

J u s t ic e  de p a ix  de L o k e re n .

P r é s i d e n c e  d e  M. E. d e  P e r r e .

8 juillet 1893.

DROIT CIVIL. — prescription semestrielle
ET ANNALE. — CONDITIONS REQUISES POUR SON 
APPLICATION.

Les prescriptions de six  mois et d'un an 
des art. 2271 et 2272, G. civ., sont fondées 
sur une présomption de payement et 
exigent la bonne fo i dans le chef de celui 
qui les invoque.

Poppe c. Franck.

Altendu que la demande tend au payement de la 
somme de fr. 299.94 pour livraisons de guano ;

Que le demandeur établit son compte de la m anière 
sulvanle :
1° Le 27 novembre 1890, 301 kil., à fr. 25.00 

les 100 kil. fr. 75.25
2° Le 16 février 1891, 366 k il., à fr. 22.50 les

100 kil. 82.35
3° Le 18 mars 1891, 647 kil., à fr. 22.50 les

100 kil. 142.34

Ensemble fr. . . 199.94

Altendu que le défendeur reconnaît avoir reçu les deux 
premières livraisons, mais q u ’il prétend que, suivant 
convention, le prix en avait été uniformément fixé à 
fr. 22.50 les 100 kilogrammes et qu’en ou lrela  livraison 
effectuée le 16 février 1891 ne comportait que 306 kilo
grammes au lieu de 366 ;

Que le défendeur fait donc offre réelle à deniers décou
verts de la somme de fr. 136.57, représentant 606 kilo
grammes à fr. 22.50 les 100 kilogrammes;

Qu’il dénie de la façon la plus formelle avoir reçu la 
troisième livraison de guano, le 18 mars 1891, compre
nant 647 kilogrammes et s’élevant à la somme de 
fr. 142.34; qu’il soutient que dans tous les cas l ’action 
lui intentée par le demandeur du chef de cette troisième 
livraison doit être déclarée prescrite aux termes de 
l’art. 2272, § 3, C. civ. ;

Qu’enfin le défendeur prétend que le demandeur ne 
peut lui porter aucun intérêt en compte;

Attendu que le défendeur n ’établit pas ou ne demande 
pas à prouver que, su ivan t convention, la première 
livraison du 27 novembre 1890 lui a été faite au prix  de 
fr.,22.50 les 100 kilogrammes, pas plus qu’il n’élablit ou 
demande à prouver que su r la livraison du 16 février 
1891 il y aurait eu un m anquant de 60 kilogram mes;

Altendu que le défendeur est donc tenu de payer pour 
les deux premières livraisons fr. 75.25 +  82.35, ensem
ble fr. 157.60 e l non fr. 136.57 seulement, montant de 
son offre réelle;

En ce qui concerne la troisième livraison du 18 m ars 
1891:

Sur la question de prescription :
Attendu que selon les travaux préparatoires et la ju r is 

prudence, la prescription des art. 2271 et 2272, C. civ ., 
est fondée sur une présomption de payement et exige la 
bonne foi dans le chef de celui qui invoque cette pres
cription ;

Attendu que la présomption de payement doit êlre 
écartée toutes les fois que les circonstances de la cause 
d é tru isen t celte présomption ;

Attendu qu’il est impossible de présum er que le défen
deur aurait soldé la troisième livraison du 18 mars 1891, 
alors que les deux livraisons antérieures de novembre
1890 et de février 1891 n’étaient pas encore payées, 
livraisons qu’il reconnaît aujourd’hui devoir encore 
payer :

Altendu que la présomption de payement existe si peu 
dans l’espèce que le défendeur dénie en ordre principal, 
de la façon la plus formelle, avoir jamais reçu celte 
troisième livraison, dénégation qui détruit l ’idée de pré-
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sompUon de payement el démontre que la bonne foi du 
défendeur est sujette à caution (Voyez Bruxelles, 28 oc
tobre 1817, Pas., 1817, 802 ; — Id ., 2 ju in  1821, Pas., 
1821, 392; — Tournai, 15 février 1858, C L .e tB ., VII, 
985; — Toulouse, 17 ju in  1862, D a l l o z ,  1863-2,138);

Attendu que le dem andeur produit ses livres, desquels 
il résulte  que la troisièm e livraison litigieuse de guano 
aurait en réalité été faite au  défendeur le 18 m ars 1891 ;

Attendu que si l’a rt. 1329, C. civ., déclare que les 
registres des m archands ne font point preuve contre les 
personnes non m archandes des fournitures qui y sont 
portées, il ajoute celte restriction : sauf ce qui sera dit à 
l’égard du serm ent ;

Attendu qu’aux term es de l’art. 1366, C. civ ., le juge 
peut d’oifice déférer le serm ent, soit su r la demande, soit 
su r l’exception quand elles ne sont pas totalement dé
nuées de p reuves;

Attendu, enfin, que le dem andeur ne réclame aucun 
Intérêt au défendeur comme ce dernier le p ré ten d ,

Par ces motifs, le T ribunal, d é c l a r e  le s  o ffre s  d u  
d é f e n d e u r  n o n  s a t i s f a c t o i r e s  ; rejette l’exception de 
prescription soulevée par le défendeur et, avan t faire 
droit, d é fè re  a u  d e m a n d e u r  le  s e r m e n t  s u i v a n t  : 
Je ju re  que j ’ai livré le 18 m ars 1891 au défendeur Franck, 
647 kilogrammes de guano à fr. 22.50 les 100 kilo
gramm es, pour ce serm ent prêté ou refusé être  par les 
parties conclu et le tribunal statué comme en justice il 
appartiendra; dépens ré serv és; rem et la cause à l’au
dience du 15 juillet prochain.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E
Tribunal civ il de la  Seine (4e ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. H é l i e .

5 m ai 1893.
DROIT CIVIL. —  M E U R T R E  COMMIS P A R  U N  

A L IÉ N É . —  D EM A N D E E N  R É P A R A T IO N  P A R  LA  

V E U V E  E T  L ’E N F A N T  D E  LA  V IC T IM E . —  R E C E V A 

B IL IT É .

Même quand, l'instruction ouverte en raison 
d'un meurtre a été suivie cCune ordonnancé 
de non lieu, et que Virresponsabilité de 
Valiéné auteur du f a i t  a été démontrée, il 
y  a lieu, dans une mesure d'humanité et 
à raison de l'état de fortune de Vauteur, 
<Tallouer une réparation civile à la veuve 
de la victime, en raison du préjudice qui 
lu i a été causé à elle et à son enfant (1).

Veuve Blondeau c. Cuvillier.

Adjugeant le profit du défaut prononcé le 23 m ars 1892, 
le Tribunal donne de nouveau définitivement défaut contre 
Cuvillier, faute par lui d’avoir constitué avoué, quoique 
régulièrem ent réassigné, et statuant par u n  seul et même 
jugem ent entre toutes les parties :

Sur la demande en dommages-intérêts formée par la 
veuve Blondeau contre les défendeur«, suivant exploit 
du 18 février 1892 :

Attendu que le 12 mai 1891, à 8 heures du malin, 
Blondeau, concierge du n° 147 de la rue du Faubourg- 
Saint-Martln, balayait la cour de la maison, lorsque 
Cuvillier, locataire de la dite maison, s ’éfant approché de 
lui, lui lira  à bout portant un coup de révolver, sans 
qu ’aucune provocation ait pu amener ni expliquer cet 
a ttenta t; que Blondeau, transporté à l’hôpital Saint-Louis, 
y  est m ort le lendemain des suites de sa blessure; que la 
veuve Blondeau poursuit la réparation du préjudice 
résultant pour elle el sa fille de la mort de Blondeau ;

Attendu que, si l’instruction ouverte contre Cuvillier 
en raison de ce m eurtre a été suivie d’une ordonnance 
de non lieu et que si l’irresponsabilité de l’aliéné a été 
démontrée, il y a lieu toutefois, dans une mesure d’h u 
m anité et à raison de l’état de fortune de Cuvillier, d’al
louer une réparation civile à la veuve Blondeau ès- 
noms, en raison du préjudice qui lui a été causé à elle et 
à son enfant par le fait de Cuvillier ; que le Tribunal a 
les éléments suffisants pour évaluer les dommages-inlé. 
rêts qui leur sont dus aux termes de l’art. 1382, C. civ. ;

Par ces motifs, le Tribunal c o n d a m n e  M a u c o m b le ,  
au nom et comme adm inistrateur des biens de Cuvillier, 
à. p a y e r  à  l a  v e u v e  B lo n d e a u  u n e  r e n t e  a n 
n u e lle  d e  600 f r a n c s ,  à partir du 1er mai 1893 ; dit 
que la dite rente sera payée su r les deniers provenant de 
la  rente viagère dont jouit Cuvillier, qui resteront libres 
après prélèvem ent des frais de séjour dus au départe
m ent de la Seine par Cuvillier à raison de son interne
ment et de la pension viagère de 700 francs servie à la 
mère de ce dernier; dit qu’en cas de décès de la dame 
Cuvillier mère, la dite pension sera portée à 900 francs 
par an , et qu’au cas de décès de la dame Blondeau, le 
service de la rente viagère à elle fait sera reporté sur la 
tête de la mineure Blondeau ju squ’à concurrence de 
600 francs, pour cesser dans tous les cas au décès de 
Cuvillier ; condamne Maucomble ès-noms aux dépens. 

Plaidants : MMM J a c q m in  c. B a r b i e r .

LES CRIMES CONTRE LES MASSES(2)

D O C U M E N T S  A  C O N S E R V E R

L E S  B I L L O N 8  i Ê T U A N G K E R S

U n  n o u v e l ex em p le  d e  l 'in g é n io s ité  des u su 
r ie r s ,  b an q u ie rs  e t  sp é c u la te u rs  qu i p ra tiq u e n t  la 
m ax im  q: & enrichir par le parasitisme, s ’e n r ic h ir

(1) Cons. P a n d . B., v° Aliéné, n 0916 e t s.
(2) Voy. J . T ., 1893, p . 657 et s„  844, 929 e t s.
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san s ja m a is  re n d re  au cu n  se rv ice  en  é c h a n g e  de 
la  fo rtu n e  in ce ssam m en t a c c a p a ré e  a u  d é tr im e n t  
de  la  c o m m u n a u té  so c ia le , a b o m in a b le  th é o rie  
d o n t la  fam ille  R o th sc h ild  e s t  la  sy m b o lisa tio n .

L es so u s  é t r a n g e r s ,  n o ta m m e n t les so u s f r a n 
ça is , o n t to u jo u rs  c irc u lé  en  B e lg iq u e , com m e s ’ils 
é ta ie n t  m o n n a ie  n a tio n a le .

I l  fa u t  des ra iso n s  g ra v e s  p o u r  qu e  le  G o u v e r 
n e m e n t p ro p o se  de  les p ro h ib e r  d 'u rg e n c e .

V oici l 'ex p o sé  des m o tifs de la  lo i à  ce su je t :

Bien que les m onnaies de nickel de fabrication  n a tio 
nale so ien t les seules pièces de dix e t de cinq centim es 
qui a ien t cours légal en Belgique, les pièces de bronze 
françaises tiennen t, vous le savez, une p lace  considé
rab le  dans n o tre  c ircu la tion  in té rieu re .

L a g ran d e  facilité avec laquelle le public belge ac
cepte ces m onnaies françaises comme il accepte aussi 
les p ièces luxem bourgeoises et italiennes du m êm e 
m odule, a fait n a ître  récem m ent une spéculation qui, 
si ello se développait, pourra it devenir pa rticu liè re 
m ent pré jud iciab le  aux  classes laborieuses e t nécessi
teuses, don t les tran sac tio n s m odestes se font su rto u t 
au  m oyen de m onnaies de billón.

L a  spécu lation  consiste  à  im p o rte r e t à m ettre  en 
c ircu lation , en  B elg ique, des m onnaies de bronze ayan t 
les m êm es d im ensions que les pièces françaises, fabri
quées dans des pays qui son t soum is au  régim e du  
papier-m onnaie.

Ces pièces, dépréciées dans leu r pays d ’orig ine , 
comme le papier-m onnaie lui-m êm e, doivent fatalem ent 
e n tra în e r une perte pour ceux q u i les acceptent à leur 
v a leu r nom inale ou ap p aren te  ; leu r ém ission en Bel
g ique e s t une m anœ uvre q u i, si elle ne tom be pas sous 
le coup de l’a rtic le  497 d u  Code pénal, n ’en constitue 
pas m oins un e  véritab le  trom perie.

Il im p o rte  d’a u tan t p lus de p ren d re  des m esures 
contre l’envahissem ent du pays p a r cette  m onnaie exo
tique, q u ’une fois in tro d u ite  en B elgique il sera m alaisé 
de s’en d éb arrasse r p a r  l ’exporta tion , e t qu e  déjà l’ap
p aritio n  de notables q u an tités de m onnaies de la R épu
blique A rgentine a fa it su rg ir ,  dans p lusieurs localités 
du pays, des plain tes fo rt légitim es.

L es m onnaies de cu ivre  e t de bronze é trangères, lo rs
qu’elles son t im portées par q u an tités  d’un k ilogram m e 
ou p lus, sont passibles d’un  dro it d’en trée  de 60 francs 
les 100 k ilo s , en vertu  d ’une loi douan ière  du  10 m ars 
1848, dont l’exposé des m otifs ju stifia it l’établissem ent 
de ce d roit p a r  la  nécessité de -  rem édier à  un  incon- 
» vénient qu i, avec ra ison , a  soulevé des p lain tes nom- 
» breuses, c ’est-à-dire à  une trop  grande  affluence de 
*» m onnaies n ’a y an t pas un  cours légal dans le  pays. *

Ce d ro it de 60 francs p a r  100 k ilo s , qui ne re p ré 
sente qu e  6 p. c . de la  v a leu r nom inale des pièces en 
question  (ces pièces é ta n t  ém ises à ra ison  d’un gram m e 
p ar centim e) est m anifestem ent insuffisant pour a r rê 
te r  la  spécu lation  à laq u e lle  on se livre à  p résen t.

I l  n 'ex iste  aucune  ra ison  p o u r que, à  l ’exem ple 
d ’au tre s  pays, no tam m ent de la  F ra n c e  e t des Pays- 
Bas, nous ne  proh ib ions pas pu rem en t e t sim plem ent 
l ’im porta tion  des m onnaies de bronze e t aussi des 
m onnaies de cuivre et de  nickel qu i n ’on t pas cours 
légal en Belgique.

Sans doute l’in te rd ic tion  à l’en trée  n ’em pêchera pas 
une in filtra tio n  de m onnaies é tran g ère s due à  des 
causes norm ales, n o tam m ent aux  nom breuses tra n s 
actions du  commerce de déta il dans les comm unes 
lim itrophes : une p ro h ib itio n  douanière serait ineffi
cace pour a rrê te r cette  in filtra tion , e t une certaine  
to lé rance  s’im pose d ’a illeu rs  pour ces relations de 
fron tière. M ais quelque im portan tes que so ien t les 
questions soulevées p a r la présence d’une forte  quan
tité  de b illón é tra n g er dans n o tre  c ircu la tio n , le  g o u 
v e rnem en t n’en tend  pas les résoudre  p a r  le p ro je t de 
loi ci-joint. Son b u t est, pour le m om ent, de couper 
co u rt à  des im porta tions faites p a r pu re  spéculation 
e t p a r q u an tité s  considérables.

L a  sp écu la tio n  se  fa is a it  dep u is  q u e lq u e  tem p s  à  
A n v e rs .  D es in d u s tr ie ls  n e  p o u v a n t  p lus sp é c u le r  
s u r  le  p a y e m e n t des s a la ire s  a u  c a b a re t  ou en  b ons 
de m a g a s in  p o u r re p re n d re  à  le u rs  o u v r ie rs  une 
p a r tie  de ces  s a la i r e s ,  a v a ie n t  im a g in é  d ’im p o r te r  
d e s  to n n e s  d e  b illó n  a rg e n t in  e t  d e  p a y e r  leu rs  
o u v r ie r s  a v e c  c e tte  m o n n a ie  q u e  l ’on a c c e p te  san s  
défiance . G râce  à  l ’a g io  s u r  l’o r , le  sp é c u la te u r  
p o u v a it  r e g a g n e r  50 p . c. en  se l iv r a n t  à  l 'o p é ra 
t io n  q u e  vo ic i : le  p a p ie r  a rg e n t in  e s t  te lle m e n t 
d é p réc ié  qu e  p o u r  100 f ra n c s  en  o r  on  a , à  B u en o s- 
A ire s , 228 fra n c s  en  p a p ie r-m o n n a ie  ; il suffit donc 
à  c e lu i q u i d o it p a y e r  à  ses  o u v r ie r s  2 ,000  fran c s , 
de  fa ire  a c h e te r  à  B u en o s-A ires  p o u r  1 ,000 fran c s  
de p a p ie r  e t  d ’é c h a n g e r  ce  p a p ie r  p o u r  d u  b illón  ; 
a v ec  ses c in q u a n te  lo u is  d ’o r  il  se p ro c u re  a is é 
m e n t 22 ,800  p ièces d e  d ix  c en tim e s  q u i, e m b a r 
q u ées , p a y e n t  le lé g e r  d ro i t  de  d o u an e  e t  le  f r e t  e t  
r e p ré s e n te n t  en co re  2 ,000  fran c s  à  A n v e rs .

E n  A n g le te r re ,  ce v o l a u  d é tr im e n t d e  la  m asse  
a  é té  sé v è re m e n t in te r d i t .  A ussi les sp é c u la te u rs  
q u i a v a ie n t  e ssa y é  d ’y  fa ire  le  coup o n t- ils  d ir ig é  
le u rs  to n n es  d e  b illó n  s u r  la  B e lg iq u e , e t  il en 
c irc u le  en  ce m o m e n t d e  g ra n d e s  q u a n ti té s .  L es 
p ièces p a sse n t d e  m a in  en  m ain  e t  f in a lem e n t 
c ’e s t le d e rn ie r  d é te n te u r  qu i d e v r a  les é c h a n g e r  
à  p e r te .

« P ro h ib e r  c e t te  jo l ie  sp é c u la tio n  e s t  b ien , d it  
l a  Hé form e  à  q u i nous e m p ru n to n s  ces d é ta ils . 
L a  p u n ir  s e ra i t  m ie u x , c a r  e lle  c o n s titu e  l ’un de 
ces C rim e s  c o n tre  les M a sses  d o n t se p réo ccu p e  à  
ju s te  t i t r e  la  jeu n e  éco le  ju r id iq u e . E n  to u t  cas, il 
e û t é té  u tile  de  fa ire  p o u rsu iv re  les d ig n es  sp écu
la te u rs  f in an c ie rs  en  q u e s tio n , n e  fû t-ce  q u e  pour 
p e rm e tt r e  à  la  p re sse  d e  fa ire  c o n n a ître  le u rs  
nom s à  to u t  le  c o m m erce  h o n n ê te  du  p a y s . »
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Contribution à  la  question des Crimes 
contre les M asses.

L 'Express signale, à  propos des scandales du 
P a n a m a , un a v is  du Conseil d’É tat de France
p o rtan t que « les jou rnaux  qui donnent, à prix  d ’a r 
g en t, en dehors des annonces, un appui à des en tre 
prises entachées d ’escroquerie doivent ê tre  considérés 
comme complices » .C ’est p a rfa it. Seulem ent il faudrait 
que cet avis e û t un e  sanction  jud ic ia ire . E t il est en 
tou t cas une sanction infinim ent p lus efficace pour 
donner à  la  p resse  de m eilleu res m œ urs e t que nous 
suggérons depuis long tem ps : c’est la publication à 
l'Officiel des nom s des jo u rnaux  qu i ont ém argé aux  
fonds secrets d u  Panam a et des sommes qu ’ils ont 
reçues. Com m ent se fait-il que personne en F rance  
n ’a it  le courage de proposer ce nettoyage nécessaire? 
Les lecteurs de jo u rn au x  se ra ien t fixés une fois pour 
to u tes  e t l’on sa u ra it quelles son t les feuilles tarées 
et quelles sont les feuilles honnêtes.

{La Réforme.)

— --------

L ’ORDRE DES AVOCATS DE BERLIN M

I V

C O N C L U S I O N

B erlin, 18 ju ille t 1893.

D ans l’in troduction  à cette étude, j ’ai m ontré que si 
les avocats allem ands occupaient une position sociale 
in férieu re  aux avocats belges, c’é ta it une conséquence 
de l’e sp rit na tiona l e t des tendances n a tu re lles 
des deux peuples. D ans la  conclusion d’aujourd’hui, 
j ’exam inerai les form ules légales qui en sont l’expres
sion e t que l ’esprit d ’indépendance, m alheureusem ent 
trop  faible en A llem agne, n ’a pu b rise r .

T o u t d’abord, l’avocature est localisée. Sauf en m a
tiè re  crim inel le,l’avocat exerce ici un véritab le  m ono
pole local. C haque tribunal a ses avocats. Un avocat 
de province ne p eu t ven ir p laider à  B erlin  e t réci
proquem ent. Va-t-on en appel, il faut changer d’avocat. 
Chez nous la  tendance est d iam étralem ent opposée. 
L’avocat e s t localisé dans sa  clientèle et non pas dans 
son trib u n a l : il est, par exem ple, avocat d’une famille 
ou d’une société et défend leurs in té rê ts  devant les 
différents trib u n au x  du pays où ces in té rê ts  peuvent 
ê tre  en litig e . Il est conseil constant aussi bien que 
défenseur p assag er.

I l  connaît m ieux la s itu a tio n  de ses c lie n ts , il 
peu t m ieux les défendre. Ic i chacun n ’a p o in t son 
avocat, pu isq u 'il faut en changer constam m ent. D’un 
a u tre  côté, l’avocat n ’a pas un e  clientèle aussi fixe, 
a tte n d u  qu’il  ne p eu t s’éloigner de son tribunal.

Avec ce systèm e,que se passe-t-il? Les bons avocats 
ém igran t v ers les g randes villes p o u r boire à la  même 
source des procès et le m enu fre tin  dem eurant en 
province, les c lien ts qu i on t des procès im p o rta n ts  
devant des ju rid ic tio n s  secondaires son t obligés de 
passer la  cause aux soins peu t-ê tre  insuffisants des 
avocats du d istric t. I l  re ste , il est v ra i, la  ressource 
d’alle r en appel. M ais en A llem agne, p lus qu ’a illeurs, 
les m atériaux  de prem ière  instauce form ent la  base 
de la décision d’appel. Il est donc plus nécessaire 
encore qu’ils  a ie n t été discutés avec soin.

N a tu rellem en t, le  nom bre d ’agen ts d ’affaires, don
n eurs de consultations jurid iques, à  la  disposition des 
p laideurs augm ente dans des p roportions déplorables 
C’est encore un  effet de cette  localisation.

Chez nous, à  la m oindre difficulté ju rid iq u e  on va 
consu lter son avocat. Ici il sem ble qu’on ne consulte 
un  avocat que si on est décidé à ag ir. Les purs con
seils on va les ch erch er aup rès des agen ts d’affaires, ou 
bien , e t ceci est caractéris tique, on s’adresse à  un em 
ployé, à un fonctionnaire.

La lib re  concurrence de la  profession ne p eu t pas, 
en  face d ’une localisation  de cette  espèce, ré p a r tir  les 
avocats selon les exigences n a tu re lles des resso rts 
jud ic iaires . E t ce que von G neist faisait rem arq u er 
dans son beau liv re  : « F re ie  A dvocatur » est en g rande  
p a rtie  re sté  vrai : Un p areil systèm e est aussi sage que 
si on ré p a rtis sa it, s u r  l ’avis d’une adm in istration  
m édicale, les m édecins dans les d ifférents d istric ts  
selon le nom bre de m orts, alors qu ’il s’ag it des vivants 
e t non des m orts . On peu t poursu iv re  cette  même 
com paraison e t dire  : C’est comme si on voulait em
pêcher les m édecins des g randes villes d ’a lle r  soigner 
les  cas difficiles dans les cam pagnes.

P ou rq u o i re tire r  aux  avocats ce q u ’on perm et aux  
m édecins? C’est qu’aux y eux  de l’adm inistration  a lle
m ande un m édecin ne vau t pas u n  médecin^ m ais un 
avocat vaut un  avocat. Ceux-ci son t des ê tre s  secon
daires e t fongibles. C’est le  ju g e  qui appelle  son a tte n 
tion  e t non le défenseur des parties. B ien que, à notre 
poin t de vue belge, e t d ’ap rès la m anière dont nous 
concevons l ’appareil ju d ic ia ire , cette situation  nous 
paraisse reg re tta b le , elle est jugée  différem m ent en 
A llem agne. L e u r  conception orig inale du fonctionne
m ent de la  Ju s tic e  leu r fait apprécier au trem en t notre 
rôle p rofessionnel. V érité  en deçà du R h in , e r re u r  
a u  delà.

Seconde p a rticu la rité  qu i est in tim em ent liée avec 
la  prem ière : le R ech tsanw alt est à la fois avocat e t 
avoué. Quoique, en  réalité , les causes de son in fério rité  
re la tive  soient bien plus p ro fo n le s , c ’e s t à cet 
incestueux  m ariage de la P rocu ra tu re  e t de la Défense 
que beaucoup d’au te u rs  allem ands a ttrib u en t la  desti
née m alheureuse  du produ it hybride qui en est résu lté . 
I l  y a  beaucoup de v ra i dans ces plaintes : Le R e ch t
sanw alt, avocat-avoué, embourbe le m eilleur de son 
activ ité  dans les tracasseries m inim es des fo rm alités 
p rocédurières.

Le systèm e français qu ’ils réclam ent se ra it assuré-

(1) Voy. J .  T ., 1893, p. 683, 729 e t s ., 906.

968

m ent un grand p rogrès, m ais je  lui préfère  le système 
belge. R estreindre l’avocat allem and à l’a r t  de la 
p laidoirie , ce se ra it peut-être lui rendre  un  trè s  m au
vais service, le trib u n a l ayan t l’habitude de ne pas 
écouter les explications des conseils e t s’efforçant 
d’écourter les plaidoiries.

En B elgique,l’avocat d irige  le procès d u  comm ence
m ent à la fin. Pendan t que son avoué fa it la besogne 
m atérielle et subalterne,son  activ ité  intellectuelle peut 
s’exercer su r d ’au tres objets.

Quoi qu’il en so it,cette  besogne jo u rn alière , in g ra te , 
ce côté m inutieux et paperassier de le u r  vie leu r a 
conservé aux yeux d 'un  peuple qui vit dans un  pays 
encore à  dem i féodal la  physionom ie classique des 
procureurs de jadis, ra ts  de b ib lio thèque, p ira tes de 
couloirs e t gens d’affaires. L ’avocat allemand, m algré 
tou t son désir de bien faire, se débat en vain contre 
ce tte  idée.

Il voudrait bien p laner comme d’au tres, mais on lu i 
a  coupé les a iles.

Il est forcé de re tou rner tris tem en t à  sa besogne de 
scribe. Nous sommes des serviteurs du D ro it, il est 
forcé d’ê tre  un  vale t de chicanes. Chez nous, la vie 
publique fait du T ribunal un  F orum  e t c’est une 
évolution tou te  moderne, qui n ’est même pas encore 
reconnue par tous. Ici la Ju s tic e  a de vagues allures 
d ’ancien  régim e. Elle n ’est pas encore considérée 
comme un  pouvoir, d’a u ta n t plus indépendant, d’a u 
tan t plus h au t placé, d’au tan t plus véritablem ent 
solennel, qu’il do it, au  m ilieu de classes e t d ’in térêts 
divers, représenter l ’Im p a rtia lité . C’est un  esprit 
adm in istratif qui la domine. M algré les m ots e t les 
phrases par lesquels l’indépendance de la Justice est 
proclam ée, on ressent la  vague et pénible im pression 
qu’elle n’a pas la s itu atio n  sociale à laquelle elle a 
d roit. Elle souffre de l ’hypertroph ie  du M ilitarism e et 
du Fonctionnarism e. On b â tit des casernes, on crée 
des uniformes, des fusils e t des canons pendant que \a  
Ju s tice  est rendue dans des tau d is . Tout contribue à 
rapetisser non seulem ent le rôle du pouvoir judiciaire  
tou t en tie r,m aisl’im portance des avocats en p articu lier. 
Les associations d’avocats sont perm ises. On laisse s 'é ta 
ler dans les raes  des plaques ayan t des a llu res de réclames 
e t annonçant les  heu res où le bureau  est ouvert e t où 
les  associés reçoivent le pub lic . De pareilles agences 
d ’affaires ne son t pas reçues chez nous. Ils  peuvent 
poursu ivre  en recouvrem ent d ’honoraires. C’est avec 
ra ison  qu’en  F ran ce  la  chose est défendue e t qu’en 
B elgique les u sag es du B arreau  y son t opposés. Cette 
conception tend à  faire considérer la  profession d ’avoca t 
comme un m étier o rd inaire. E lle  se ra it d é n a tu ré  à  lui 
enlever la considération particu liè re , l’estim e sociale, 
dont elle est entourée. A ssurém ent, si on passe au 
p h iltre  des raisonnem ents le caractère  ju rid iq u e  du 
c o n tra t en tre  son c lie n t et lu i, c’est un sim ple louage 
de services. Les R om ains, qui é ta ien t d ’assez bons 
ju ris te s , avaient raison de le  t ra ite r  différem m ent. On 
perd de vue que chez nous l’avocat rem plit une fonc
tion tout a u ta n t qu’un m étier.

Il constitue un rouage  indispensable à l’appareil 
judiciaire. D’après l ’e sp rit de n o tre  systèm e, c’est du 
débat public que d o it so r tir  la  conviction du ju g e . La 
précision de l’avocat, sa  clarté  d ’exposition, sa com 
préhension ju rid ique , l ’adresse  qu’il m et à  sim plifier 
la  besogne du T rib u n a l, to u t c e la , qui est son rô le 
mêm e et rien  de plus, prend dans la  m an ière  dont le 
ju g e  forme son opinion une place d’une extrêm e 
im portance. L’avocat qui possède un certa in  ta len t 
d ’exposition sym pathique peut, dans la  p lu p art des cas, 
espérer q u ’il arrive  à m odifier l’opinion des ju g es . 
D’au tan t p lus qu ’il a  devant lui un T ribunal, une 
C our, c’est-à-dire un  ê tre  impersonnel.

Qu’il s’agisse d’un  seul ju g e , ay an t déjà quelque 
idée de l’objet en litige, et seul en cause devan t l’avo
cat, il transform era  en personnalité  la  plaidoirie  qui 
com battra  son op inion particuW ère e t préconçue. 
L’esp rit de com bativité e t de co n trad ic tio n  qu i d o rt au 
fond de notre caractère  se rév eille ra  pour exagérer les 
idées qu’il possédait dès l’ab o rd . Devant une C our, 
l’avocat ne peu t prendre  à  p a rtie  les opinions de per
sonne. Il s’adresse à  une fiction qui ne  possède po in t 
cette suscep tib ilité  collective e t il peut espérer am ener 
à ses sentim ents les in d iv id u s qui la  com posent. L’in
fluence m orale de l ’avocat a g it donc, trop  directe, trop  
im portan te , trop  délicate, dans le  fonctionnem ent de 
cette  pu issance sociale : la Ju s tic e , pour qu’on lui 
applique le  d ro it com m un des con tra ts, e t qu’on l ’assi
m ile purem ent e t sim plem ent à  n ’im porte  quel louage 
de services. N ous som m es a rriv és en B elgique, en  
F ran ce  à ce m iracle adm irab le  de leu r faire rem plir 
un e  fonction cap itale  sans qu’ils s'en aperçoivent, ta n t 
l ’in té rê t privé e t l’in té rê t public  se so n t heu reusem en t 
rencontrés. I l  a fallu  pour cela que nous donnions à 
l’avocat une place d ’honneur, nous l’avons mis à côté 
du ju g e , g a rd ien  du  d ro it, comm e un  libre collabora
te u r  et. comme un  égal.

Les priv ilèges qui nous don n en t u ne  physionom ie 
orig inale, no tre  situation  exceptionnelle e t  corporative 
son t m érités. Cela est heu reux , ju s te  e t  bon, e t nous 
nous sommes gardés, j ’en su is bien aise, d’en faire  
comm e en A llem agne un  hum ble se rv iteu r du T rib u 
na l. Le R ech tsan w alt représente plus qu’il  ne défend, 
le  côté avoué a  absorbé le cô té  avocat. Il jo u e  en 
généra l un  rôle nég ligeab le  dans la  décision finale. 
C’est du trib u n a l que to u t dépend. Les avocats on t le  
d ro it de p la ider, m ais la  tendance nationale  n’est pas 
portée vers le  ta len t o ra to ire  et le ju g e  se fa it p o u r 
a insi dire  à  lu i seul une conviction su r  l ’affaire. La 
conséquence logique d’une sem blable direction  d’e sp rit, 
ce sera it l’in stitu tio n  du ju g e  unique avec la  p ro céd u re  
écrite  pour tous les cas un peu im portan ts . Chez les 
na tions flegm atiques, à sang froid, douées d’une im 
p a rtia lité  re la tive , un pareil systèm e p eu t donner 
d’excellents résu lta ts . P o u r l’in tro d u ire  chez n ous i l  
fa u d ra it des g a ran tie s  spéciales. M ais ils  o n tla  faiblesse 
des cau rs  de c inq ju g es  insuffisam m ent payés qu i, ou  
b ien  se reposent de  la  besogne les uns su r  les au tre s  
ou  n ’on t pas le tem ps d’é tud ier à  fond tous les procès.

D’un a u tre  côté, ils n ’ont pas l’avan tage co rrespon
d an t d ’une exposition orale e t c la ire  des fa its p a r  de«
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avocats. A insi point d ’avantages, rien  que des inconvé
n ien ts.

Cette inconséquence éclate encore davantage dans 
leu r systèm e de procédure. L a  c lef de voûte de ce 
systèm e, c’est com m e chez nous : l’o ra lité  des débats. 
Seulem ent, à  ce point de vue l'ex ag éra tio n  est poussée 
ju sq u ’à supprim er à  peu p rès d’une m anière complète 
la  p rép ara tio n  à la  p laido irie , le côté écrit de la  procé
du re . L’assignation  est pour a insi dire  le Seul écrit 
légalem ent nécessaire. L ’affaire arrive  devant le juge 
sans ê tre  au trem en t préparée. Conséquence : rem ises 
d’audience répétées, exam en de l’affaire dans de m au
vaises conditions. Cela serait encore peu de chose si 
une discussion orale, déta illée , sérieuse, su iv a it. M ais 
il  n ’en e s t rien  et nous assistons ici précisém ent à  un 
phénom ène cu rieux  qu i v ien t confirm er une fois de 
p lus le p rincipe que j ’avais posé dans l’in troduction  à 
cette  é tude . L’o rgan isation  d ifférente des deux avoca- 
tu res , disais-je, dépend des divergences fondamentales 
des deux na tions e t non des form ules légales. L e  p r in 
cipe du code de procédure allem and est incontestable
m ent celui de l 'o ra lité  des débats.

C ependant, sans m odification des textes, p a r  le seul 
effet des tendances n a tu re lle s  du peuple, peu fa it pour 
les jou tes o rato ires, la  procédure  a com plètem ent 
changé  d’aspect. Là où les écritu res p rép ara to ires  à la 
plaido irie  é ta ien t négligées par la  loi, s’est in tro d u it 
l ’usage en tre  les parties d ’échanger des conclusions et 
des mém oires. La procédure est devenue écrite . Seule
m ent, le  g rand  défaut de cette  m an ière  d 'agir, c’est 
précisém ent qu’elle n ’est qu’un  usage. La procédure, 
m al fixée, peu t v a rie r de tribunal à  tribunal selon les 
hab itudes des avocats et des juges e t l’encom brem ent 
des procès. E n mêm e tem ps, l ’o ralité  des débats, qui 
é ta it la  baso même du code de procédure, a pour ainsi 
d ire  com plètem ent d isparu . Dans un  livre  très violent 
d irigé  co n tre  les in stitu tio n s ju d ic ia ires actuelles : 
Advocatur und Auioaltschaft, l’a u te u r, M. P risch l, 
^apporte  qu’un p résiden t de  C our d’appel, venu le 
m om ent de p laider, av a it l’hab itude  de dem ander à  
l’avocat : « Vous n ’avez rien  â ajouter à vos explica
tions écrites ? » — ■ Non » Ce « non » figurait tou te  
l’oralité  des débats.

De p a r ce phénomène ex traord inaire  d ’une loi que 
l ’in te rp ré ta tio n  a  fini p a r  m ettre  en  contradiction  avec 
son propre  tex te  e t son propre esp rit, les avocats on t 
é té  re légués au  second p lan  et le  T rib u n a l a  réservé 
pour lu i to u t le  beau rôle. Légalem ent l’avocat n ’est 
po in t fondé à adresser des m ém oires au  T rib u n a l. 
Celui-ci les accepte à  titre  de renseignem ent parce 
qu ’il veu t bien. D’un a u tre  côté, v io lan t d’une m anière  
flagrante ces m êm es lois qu’il a  m ission d’in te rp ré te r, 
i l  a  nég ligé  l’o ralité  des débats et a  ferm é la  bouche à 
l ’avocat. Celui-ci, qui ne se sen tait sou tenu  p a r per
sonne et auquel sa besogne d’avoué d onnait un aspect 
subalterne, a  eu le  g ran d  to r t de se laisser faire. 
D’associé e t d 'égal, il est devenu hum ble serv iteu r du 
T rib u n a l. L’im portan t pour un  se rv iteu r, c’est d’ê tre  
en  bons term es avec ses m aîtres, cependant leu r e sp rit 
d ’indépendance n ’a pas encore tou t à fa it d isparu . Le 
t itre  d ’avocat, l ’illusion  de la  liberté , le m ot sans la 
chose leu r est seul resté . C’est en A llem agne su rto u t 
qu’il fau t se défier des apparences et ne  pas ju g e r  le 
peuple p a r  la  fo rm e extérieure  de ses in stitu tions. 
L ’Allem and se laisse  facilem ent leu rre r  p a r le fantôm e 
d’une lib e rté  in ex istan te . 11 c ro it facilem ent q u ’il est 
lib re  a lo rs  qu’il ne  l’e st poin t. I l  e st la  dupe obéissante 
des p h rases que le gouvernem ent je t te  en  p â tu re  à  
son  am our-propre et c’est à  propos de beaucoup de 
leu rs  g a ran tie s  populaires comm e à propos de la  
liberté  de la  R echtsanw âltschaft qu’on p o u rra it d ire  : 
« Des m ots, des m ots, des m ots. »

Comme je  l’annonçais dans le deuxièm e artic le , leb u t 
du  lég is la teu r sem ble avo ir é té  p lu tô t de p rép are r le  
jeune  hom m e aux fonctions réfléchies du  ju g e  qu ’au 
m étier paradoxal de l ’avocat. On p eu t dire qu ’en Bel
g ique, c’est dans le B arreau  que se rec ru te  to u t le 
personnel ju d ic ia ire . Ici ce n ’est p o in t des R ech tsan- 
w âlte , m ais des G erichts-A ssessores que l’on tire  les 
juges e t les substitu ts . Le G erichts-A ssessor, so rte  de 
juge su p p léan t, occupe une s itu a tio n  oisive, m ai payée 
e t provisoire en tre  la  fonction de R eferendar qu ’il 
v ien t de term iner par u n  exam en e t les ca rriè re s  de 
ju g e  et de R ech tsanw àlt. Le G erichts-A ssessorat est en 
quelque soi te  la sa lle  d’a tten te  des fu tu rs ju g es et des 
fu tu rs  avocats. N’ayan t rien  â  faire, ils s ’occupent de 
trav a u x  personnels e t sc ien tifiques. Dès qu’une p lace 
de ju g e  est lib re , une poussée se p ro d u it parm i les 
Gericht8-Assessoren e t l ’un  d’eux est nom mé. Ils 
peuvent, i l  e s t vrai, se fa ire  recevoir R ech tsanw àlte , 
m ais cette fonction e s t exclusive de celle de ju g e . Ce 
systèm e est in férieu r au nôtre.

Chez nous un classem ent se fait naturellem ent. Ceux 
qui ne  réussissent po in t comme avocats peuvent deve
n ir  ju g e s  e t faire m êm e d’excellents juges. L ’expé
rience personnelle  d u  m étier le u r  m o n tre  quelles sont 
leu rs véritables ap titudes. Ic i to u t dépend de la  déci
sion d’u n  m om ent. T out homme ne p eu t pas po rte r en 
u n  m om ent u n  ju g em en t défin itif su r  lui-m ême. A cela 
s ’ajoute que la  position  de R ic h te r  e st p lus considérée 
que celle de R ech tsanw alt. Beaucoup de jeunes gens, 
qu i au ra ien t peu t-ê tre  fa it d ’excellents avocats, cho i
s issen t l ’au tre  carriè re  sans avo ir v ra im en t goûté  du 
p rem ier m étier. « On n’élève pas des ju g es , qui o n t à  
tran c h e r  les questions les plus difficiles du  d ro it pub lic , 
p a r  le  R eferen d aria t, n i p a r l ’avancem ent rap ide 
d ’A ssessoren e t de su b s titu ts  pleins de ta len t, m ais par 
la  trem pe des caractères, p a r  l’épreuve difficile des 
p ropres forces d ’un B arreau  confraternellem ent o rga
n isé ** (1).

Résum ons-nous. S i l ’O rdre des avocats en A lle 
m agne n ’a pas la  m êm e im portance qu’en B elgique, 
c’est qu’il n ’a la  confiance de personne. M algré toute 
la  bonne volonté des avocats allem ands, m algré 
leu r excellente éducation, leu r in te lligence et leu r 
activ ité , ils ne son t pas aussi bien vus q u ’ils  devraient 
l ’être . L a  m auvaise rép u ta tio n  do n t jouissent leu rs 
défenseurs au crim inel re ja illit  s u r  la  R ech tsanw alt- 
schaft to u t entière. P a r  l ’abandon de la procédure

(1) Von Gneist.
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orale, p a r  l’anéantissem ent de la  plaidoirie , le  ju g e  a 
m ontré son peu de confiance dans l’activ ité  des avo
ca ts . L ’idée d’une réform e de la  R echtsanw altschaft 
dans un sens p lus lib é ra l est fortem ent com battue. 
Pourquoi? Le gouvernem ent cra in t-il le  danger d’une 
avocature indépendante  e t frondeuse? Cette idée que 
les avocats constituen t u ü  danger pour la  vie publique 
est une idée de rond-de-cuir, m ais fait qu’ils n ’o n t pas 
du to u t le  gouvernem ent p o u r eux. L ’aUgm éntation 
du nom bre des agents d ’affaires e t leu r partic ipa tion  
active  à la  vie jud ic ia ire  n ’e s t pas fa ite  p o u r rehausser 
leu r situ a tio n . E nfin , p o in t délicat auquel il fau t que 
je  touche, le B arreau  allem and est ju if. C’est, en effet, 
Une des seules positions qu i leu r soient accessibles. 
Chassés de l ’arm ée, des places de fonctionnnaires de 
toute espèce, difficilem ent adm is aux  Universités et 
m êm e aux  emplois ju d ic ia ires , on les a poussés dans la 
R ech tsanw altschaft comm e dans un  Ghetto. L a  pro
po rtio n  d ’Israélites est énorme parm i les avocats, 
comme, du reste , parmi les m édecins. Devant l’an tisé 
m itism e cro issan t en A llem agne et qui repose su r un 
sentim ent de ha ine  re lig ieu se , instinctive, séculaire 
des Allem ands envers les ju ifs  com m e des ju ifs envers 
les A llem ands, la  ré p u ta tio n  du B arreau  devient de 
plus en  p lus m auvaise.

E n face d’une s itu a tio n  pareille , il  e st im possible 
de cro ire  que l’O rdre des avocats a llem ands so it des
tin é  à un  g ra n d  avenir. I l  se ra it certes désirable que 
le co u ran t changeât, qu ’il a it  un peu moins de méfiance 
envers l ’avocature  et q u ’a u  lieu  de prendre  conseil de 
fonctionnaires p a rtiau x , il s ’adressât à  des hommes 
indépendants.

A ce p o in t de vue, le  développem ent qu’on t pris 
les R echtsconsu len ten  et agents d’affaires est peut-être 
le  sym ptôm e d’une tendance à se dégager de la  tu te lle  
e t de l ’ascendant des fonctionnaires su r  le peuple. 
M ais il est peu probable qu’un rev irem ent se produise. 
Les différences des races e t les antinom ies de leu rs 
institu tions sont inébranlables comme des m ontagnes.

J ’en  a i un reg re t, comm e un e  tris te sse . M algré 
tou te  la  différence des deux peuples e t des deux in sti
tu tions, ils é ta ien t à  B erlin  une des rares choses qui 
me rappelassen t mon pays. I ls  avaient, é tait-ce la  pro
fession, l ’escrim e jo u rn a liè re  des idées, ou  une fausse 
idée de m oi aussi, peu t-ê tre , une souplesse d’esp rit, 
une affabilité et une d ign ité  d’a llu res ra re s  e t p ré 
cieuses en  A llem agne. Une finesse dans le p a rle r  et 
dans la  m anière  d’ê tre  to u t entière exem pte de ra i
deur e t de triv ia lité . Quoique je  sois encore p o u r ainsi 
d ire  au  m ilieu d’eux, j ’en  pa rle  au  passé comm e des 
choses q u ’on reg re tte  et si je  souhaite que les efforts 
de ceux qui d ésiren t la  g ran d eu r e t la bonne renom m ée 
de le u r  profession soient couronnés de succès, en 
m oi subsiste , pareil à  un e  conviction douloureuse, 
l ’invincible p ressen tim ent qu i p rélude aux lu tte s  cou
rageuses, m ais vaines.

L éo n  H e n n e b ic q ,
Avocat au Barreau de Bruxelles.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
F é d é r a t io n  d e s  A v o c a ts . —  A s s e m b l é e  a n n u e l l e .

Un Com ité a été constitué  au  sein du B arreau  de 
B ruges, en vue de l ’A ssem blée généra le  de la F édéra
tio n  des Avocats, qui se tien d ra  dans cette  ville , dans 
le couran t de décembre p rochain .

Ce Comité est composé com m e su it :
MM”  T h. Goethals, p résiden t;

Ch. De P o o rte re , secrétaire  ;
Alb. T hooris e t  A lb. R uzette, secrétaires- 

adj o in ts;
A rth . Ganshot, tré so rie r;
P h . Dhondt, tréso rie r-ad jo in t;
E rn . Cauwe, G. M aertens, E . S tan d aert, 

m em bres.
On est p rié  d’adresser tou tes com m unications con

cernan t la  réun ion  de décem bre p rochain  au  sec ré ta ire  
M e Ch. De Poorte re, ru e  de C ordoue,ou à l ’un des 
secré ta ires-ad jo in ts , M® T h o o ris , rue  Neuve, ou 
Me Alb. R uzette , place S t-M artin .

**  *

E l e c t io n s  au  B a r r e a u  d e  B r u g e s .

Le 24 de ce m ois, le  B arreau  de B ruges a  procédé 
à  ses élections p o u r l’an n ée ju d ic ia ire  1893-94.

M® T h. G oethals a  été élu  Bâtonnier p a r 23 voix su r
24 votants.

O nt été  ensu ite  élus m em bres du Conseil de d isc i
pline : MMe» Soenens, M eynne, Van D erm eersch, 
De Poortere, Sérésia et T hevelin .

L a  C r im in a l it é  a u x  E t a t s -U n is .

La s ta tis tiq u e  crim inelle  des E ta ts-U n is p lace ce 
pays au  troisièm e ran g  p o u r la  m ultip lic ité  des crim es, 
im m édiatem ent après l’I ta lie  et la  F rance.

On com pte en effet, p a ra ît- il  :
E n  Ita lie , 239 personnes em prisonnées su r 100,000.
E n  F ra n c e , 158.
A ux E tats-U nis, 132.
E n  P ru sse , 120.
E n  A ng le terre , 90.
Seulem ent en ce qui concerne les E tats-U nis, il con

v ien t de com pléter la  s ta tis tiq u e  afin de i’éclaircir.
L a  p lu p art des crim es, aux E ta ts Unis, son t des 

m eurtres . E n  1890, le nom bre de prisonniers accu
sés de m eurtre  é ta it de 7,386, se décom posant en  
4,425 b lancs, 2,739 nègres, 94 Chinois et 92 Indiens.

Vu le pe tit nom bre des Chinois et des Ind iens, la  
proportion est très fo rte  pour ces deux catégories; 
m ais elle est encore énorm e pour les nègres, qui, au 
nom bre de 7 ou 8 m illions, constituent seulem ent le 
dixième de la  population  to ta le  des E tats-U nis.

O r, le nom bre de c rim inels fourn is p a r eux est à  
peu  p rès ,à celui que fourn issen t les blancs comme 3
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est à  5. L a  population  n ègre , eu  égard  à  son petit 
nom bre, fou rn it donc environ quatre  fois p lu s  de c ri
m inels que la  population  blanche.

Enfin, su r les c rim es commis p a r les blancs, plus de 
la  m oitié, 56.14 p . c ., son t commis par les im m igran ts, 
e t 43.86 p. c. seulem ent p a r les A m éricains de na is
sance. Nous savons que la  p lu p art des im m igran ts 
appartiennen t au x  races celtique e t latine. Ita liens, 
irlandais , H ongrois, Polonais, M exicains do l’ouest 
doivent fou rn ir leu r respectable co n tingen t aux  s ta tis 
tiques crim inelles. On se rappelle  d ’a illeurs l’affaire de 
la  Maffia, e t les exécutions en  m asse d’ita lie n s  à la 
N ouvelle-O rléans.

P o u r ce qui concerne ces exécutions, la  s ta tis tiq u e  
nous apprend  que le nom bre des lynchages continue 
à  ê tre  de beaucoup su p érieu r (presque du double) à 
celui des condam nations régu lières : 175 des p rem iers 
contre 93 des secondes en 1889.

Ces s ta tis tiq u es p rouven t p lusieu rs choses : 1° la 
race  anglo-saxonne fou rn it m oins de c rim inels que 
les  au tres race s; 2° elle se défend vigoureusem ent, 
soit par ses m ag istra ts , so it su rto u t par l’in itia tive  
privée, contre l’invasion de races p lus fécondes en 
crim inels. — C ette conclusion s’impose, et m érite 
d ê tre  retenue.

{Le Mouvement social, 1893, p . 44.)

T out cela e s t bien arb itra ire  e t appara ît comm e les 
réflexions d ’un G erm anophile.

E n  quoi la  s itu atio n  actuelle des diverses nations 
européennes peut-elle  perm ettre  de conclure à  des 
différences rad icales et foncières quan t aux instincts 
c rim inels ? L a  prétendue opposition de race en tre  les 
nations d ites latines e t les nations d ites germaniques, 
issues de la  même souche aryenne, ay an t une civ ili
sation  un ique, d’une saisissante  ressem blance dans 
l ’ensemble com m e dans les déta ils à  quelques nuances 
près qui von t s’affaib lissant, perd  chaque jo u r  de son 
au torité . L a  crim inalité  devient comm une e t s’égalise 
e n tre  elles comm e le Droit pénal, comme tou t le  reste. 
Les varia tions dans les s ta tistiq u es , en supposan t 
celles-ci exactes et basées su r  une m êm e m éthode 
(ce q u i se ra it à  vérifier), son t apparem m ent passagères 
e t tien n en t à  des causes locales se m odifiant sans cesse.

Il n ’y  a  de  vérité  plausible dans les observations 
du  Mouvement social que lorsqu’il parle  des nègres. 
L à, assurém ent, on est en présence d ’une a u tre  race, 
irréductib le  en ses spécia lités, ex is tan t aux E tats- 
U nis en îlots en pleine race a ry enne , — e t les chiffres 
ont a lo rs leu r éloquence.

Q uand nous délivrera-t-on de la  ren g ain e  latino- 
germ aine p o u r ne p lus fonder de raisonnem ents e t  de 
législa tion  que su r ce tte  base vraim ent sé rieuse  : les 
différences e t les an tinom ies en tre  les rée lle s  g randes 
races hum aines, les seules qui engendren t des c iv ilisa
tions différentes, les seules qu i on t deB psychologies 
différentes e t  v ra im en t im m odifiables. Chose curieuse, 
quand on s ig n a le  à  ces prétendus é ru d its  en e thnolo
g ie, le  d an g er d ’adm ettre  parm i les E uropéens, su r un 
p ied d’égalité  politique et avec participation  à  la  direc
tion des affaires publiques, les Sém ites q u i s ’in filtren t 
chez nous, ils s’in su rg en t en p a rla n t de l ’égalité de la 
n a tu re  hum aine . E t  ce son t les mêmes qui opposent 
avec frénésie les la tin s aux germ ains e t en tre tiennen t 
e n tre  eux  des anim osités sans fondem ent. Ce son t les 
m êm es aassi qu i (on vient de le voir) félicitent la  race  
saxonne de « se défendre rigoureusem ent p a r ses 
m ag istra ts e t p a r  l ’in itia tiv e  privée » co n tre  les 
nègres.

L’Anti-Sém itism e est le Socialism e des im béciles, 
a - t on  d it. B ien  im béciles ceux qui ne voient pas qu ’il 
n ’y  a u ra  jam a is  de vrai socialism e p ratique sans la 
so lu tion  de la  question  sém itique. P lu s  d’A rabes, plus 
d ’A siatiques se m êlan t de nos affaires, voilà le mot 
d ’ord re  qui, m algré  les déclam ations des hum an ita ires  
devant la  consigne sa lu ta ire  du monde européen.

BIBLIOGRAPHIE
636. -  LES INSPECTEURS DU TRAVAIL DANS LES 

FABRIQUES ET LES ATELIERS. Études d’éoonomie 
sociale, p a r C y r il l e  V a n  O v e r b e r g h , d octeu r en 
droit, com m issaire d ’arrondissem ent à  C o u rtra i .— 
L ouvain , 1893, U ystpruyst-D ieudonné, édit. In*8°, 
488 p.

Voici dos é tudes d ’économ ie sociale qu i v iennen t 
m erveilleusem ent confirm er les espérances que nous 
insp iren t l’e sp rit e t le cœ u r de n o tre  jeunesse e t que 
nous rappelions nag u ère  à l ’occasion d ’une publica
tion  d’u n  de nos jeunes confrères, Me Ed. V andersm is- 
sen (V oir J .  T .,  1893, p. 877).

Celle-ci ém ane d’un jeu n e  sociologue du  p lus bel 
avenir, — d ’un théoricien  doublé d ’un p ra tiq u an t de 
la  dém ocratie, — de M. C y r il l e  V an O v e r b e r g h , doc
te u r  en d ro it et com m issaire d’arrondissem ent à  C our
tra i.

Son é tude  s ’in sp ire  de ces réflexions du g rand  
dém ocrate suisse D ecurtins, que l ’on  ne sa u ra it  assez 
signaler a  la  m éditation  de nos lég isla teurs, trop  
enclins — avec même la m eilleure  volonté e t à cause 
peu t-ê tre  de no tre  systèm e de confection v icieuse  des 
lois — à faire œ uvre  théorique e t vaine :

« On adm et qu’il im porte  de réfréner les abus 
» sociaux « énorm es », causés p a r  le m achinism e sous 
» le régim e de l ’illim itée  concurrence; il fau t des lois 
» p o u r p ro téger la vie et la  santé des enfants, ado les- 
» cents, femmes e t ad u ltes; on les décrète p a r to u t;  
» l’élan est g én éra l... M ais, à  quoi se rt de p rom ulguer 
» ces lo is si elles ne  sont pas observées ? e t e lles ne 
» seron t pas exécutées aussi longtem ps q u ’i l  n ’ex iste ra  
» pas, en  tous pays, un  service perfectionné d ’agents 
» con trô lan ts nom breux  et cho isis ... Cette vérité  doit 
» pén étrer dans les cerveaux . C ontribuer à  cette 
» œ uvre de propagande, c’est rendre  le plus signalé  
» service aux  in té rê ts  d e là  classe ouvrière...V oyagez, 
» exam inez, é tud iez; puis, dites-nous ce que vous 
» aurez vu , lu  e t en ten d u ... >»

L ’a u te u r  a  suivi ces bons conseils : ce son t les réaul*
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ta ts  — vra im ent in té ressan ts  e t u tiles — de ses 
voyages, de ses études, de ses im pressions sociologi
ques qu’il nous expose en une é tude de p rè s  de 
500 pages, des plus fouillées e t documentées.

Ce n’est pas un trava il de cab in et; c’est un e  œuvre 
vécue, e t m arquée lugubrem en t, à presque tou tes ses 
pages, du  sang , des larm es e t des sueurs populaires.

L’a u te u r  poursu it son enquête  m inutieuse e t im par
tia le  successivem ent en  A ngleterre, en F ran ce , en 
A llem agne, en Suisse, en A utriche.

Nous ne pouvons songer à analyser ici tou tes les 
constatations de cette  enquête e t les conclusions qu i 
s ’en déduisent si nettem en t en faveur de l ’é tab lisse
m ent d ’une inspection  du  travail.

M ais il  nous p la ît d ’en dégager, tan t pour é tab lir la  
thèse  de l’au teu r que pour m ettre  en lum ière les idées 
sainem ent dém ocratiques qu i l ’an im en t, la form idable 
an tithèse  de l ’oppression  fa ta le  du  trav a illeu r e t de la  
ré sistance  non m oins fa ta le  du p a tro n  aux  m esures de 
protection ouvrière.

Quel réqu isito ire , d’une p a rt, con tre  les  abus du 
m achinism e m oderne que l ’exposé im p artia l que fa it 
l ’au teu r de « la condition épouvantable de l ’o uvrier, 
» de la  femme e t de l’enfant » l N ous en  détachons 
cette  page sombre su r  la condition de l’ouvrier en géné
ra l, assom brie encore  p lus loin par l ’étude d e  la  con
d ition  de la femme e t de l ’enfant.

« C’est à  p a r tir  de ce m om ent qu ’appara issen t nette- 
» m ent les conséquences funestes du m achinism e 
» m oderne abandonné sans freins à l ’esprit de lucre  du 
» Capitaliste, im bu d ’ailleurs des prétendues lois üatu- 
» re lies de la  D octrine  scientifique.

» L ’Econom ie po litique  classique n e  voit dans 
» l ’ouvrier qu’une force productrice. L a  richessé  est le 
» but e t le trav a il de l ’hom m e e s t une m archandise, 
» soum ise, comme les autres, aux  oscillations de 
»> l’offre e t de la dem ande.

» L a  p ra tiq u e  est tou te  à  l’avenan t de cette théorie.
» Les heu res de trav a il n ’ont plus de lim ites. Tandis 

» que la  jou rnée  des forçats n ’est que de 12 heures, 
» celle des trav a illeu rs  « lib res » m onte à  17, 18, 
» 20 heures. Si un o u v rie r re fu sa it de trav a ille r parce  
» que la  durée du labeur est devenue excessive, il  
» se ra it b ien tô t rem placé par un au tre  qui trav a ille ra it 
» n ’im porte quel nom bre d’heures. Il y a  p lé th o re  de 
» b ras : C haque in v en tio n  nouvelle je t te  des m illie rs 
» d ’activités h um aines — parfois des cen ta ines de 
» m ille — su r le m arché, sans com pter que l’en trée  
» dans la  fabrique des femm es e t des enfan ts p ro d u it 
» pour les adu ltes le  mêm e effet q u ’une inven tion  
» m écanique. Que dev iennent ces hommes ? P o u r  ne  
>> point p é r ir  de m isère , ils  louen t leu r force-travail 
» p a rto u t où ils  peuvent, à n’im porte  quelles condi- 
» tions. I l  se com prend dès lo rs  que le sa la ire  a it  une 
» tendance constante  à  se réd u ire  au  s tric t m in im um .

» Qui ne  sa it le  rég im e de l’usine? « L ’o u v rie r  doit 
» ê tre  le  m atin  d an s la  fab rique  à 5 1/2 heures ; s’il 
»> v ien t deux m inu tes trop  ta rd , il encourt une am ende; 
» s’il é st en re ta rd  de dix m inutes, on ne le laisse  
» p lus e n tre r qu ’après le déjeuner, e t  il pe rd  le  q u a r t  
» de son salaire  jo u rn a lie r. Il lu i faut boire, m anger, 
» d o rm ir su r com m ande... E t  com m ent se passen t les 
» choses à l ’in té rieu r de la  fabrique? Ici le  fabrican t 
» e s t lég isla teu r absolu. Il fa it des règlem ents comme 
» l 'idée  lu i en vient, modifie e t amplifie son code sui- 
» van t son bon plaisir, e t s’il y  in tro d u it l ’a rb itra ire  le 
» p lus e x trav ag an t, les trib u n au x  d isen t au x  trav a il-  
» leu rs : « Pu isque  vous avez accepté v o lo n ta irem en t 
» ce con tra t, il fau t vous y  so u m ettre ... » Les trava il- 
» leurs sont condam nés à être  ainsi to u rm en tés physi- 
» quem ent e t m oralem ent depuis leu r neuvième 
» année ju sq u ’à le u r  m o rt. »

» Les épouvantables conditions d ’in sa lu b rité  dei 
» a te lie rs de ce tem ps sont connues. 11 suffit d ’avoir 
» ouvert quelques-uns des rapports des p rem iers lu* 
» sp ec teu rs de fabriques anglais ou des comm issions 
» d ’enquête  instituées dans les divers pays, pour ne  
» jam a is  perdre  le souven ir de ces som bres tab leaux  
» d’in térieu rs , p o u rris  d ’hum idité  ou  em poisonnés de 
» poussières m orbides.

» A joutons que le  trava il com pressif des m achines 
» est, en  soi, bien p lus ex ténuan t que to u t a u tre  ; que, 
» g râce  à ces m écanism es nouveaux , les accidents se 
» m ultip lien t de jo u r  en jo u r  davantage ; que la  con- 
» d ition  des logem ents ouvriers reste  au-dessous de 
» to u t ce qu’on peu t im a g in e r... e t on pourra  se faire 
» une idée approxim ative de la m isère e t  de l ’abaisse- 
» m ent dans lesquels se débatten t les classes ouvrières 
» in dustrie lles p a rto u t où la  « lib e rté  du  trav a il » 
» a  é tab li son  em pire.

» On ne s’é to n n era  p lus, ap rès  cela, que la  m oyenne 
» de la  vie soit environ tro is  fois plus co urte  chez ces 
» « m isérables » que chez les au tre s  classes sociales.

» On pe s’é tonnera  pas que les « m alad ies profes- 
» sionnelles » em porten t p lus de la  m oitié des trava il- 
» leu rs de d ivers m étiers.

» On ne s ’é tonnera  p lus enfin  que la  ta ille  des 
» hommes dim inue, que la  race  dégénère e t que la  
» force vitale  des n a tio n s so it attaquée. »

E t  m ain ten an t, en  face de ces s itu a tio n s  lam en ta
bles, il faut dresser le  tab leau  des résistances — incon
cevables, si e lles n ’é ta ien t fatales dans leu r égoïsme — 
aux m esures p rotectrices d u  trav a illeu r. L ’a u te u r  les 
résum e parfaitem ent, dans ses conclusions a n a ly ti
ques des faits et docum ents innom brables q u i form ent 
la  base de son é tude .

« On se décida donc à  c réer une inspection  du  tra -  
» vail.

» A ussitô t, les ressen tim en ts e t les colères se don- 
» n èren t carrière . D ans la  lib re  A ngleterre  comme 
» dans l’im périale  A llem agne, dans la  Suisse républi- 
» caine comme dans l*Autriche a ris to c ra tiq u e , en 
» Ita lie  comme en F ran ce , p a rto u t ce fu t le  mêm e 
» concert de p lain tes , de p ro tes ta tio n s , de m enaces e t 
» de h a ines...

» Les fabricants qui avaien t to u t fait p o u r  em pêcher 
» le  vote des lois ouvrières, s ’a p p rê ta ien t à  la 
» suprêm e résistance. R ien  n ’é ta it négligé ; ni la  
n défense théo riq u e  de leu rs vues, n i la  corrup tion  
» des agen ts du contrô le, n i les faux tém oignages, ni 
» les trom peries, n i les a ttaq u es à la  personne même
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» dea fonctionnaires iràipectoraux. L ’observation  des 
» d ispositions légales d im in u e ra it leurs bénéfices 
» dans une no tab le  p roportion  ; ils on é ta ien t convain- 
» eus. Que ne firen t-ils  pas pour y  échapper! E n vain 
» les inspecteurs leu r répondaien t-ils que l ’expérience 
» ne confirm ait pas leurs sin is tres  prévisions : des 
» ind u strie ls  qu i av a ien t b risé  avec les abus sous le 
» rég im e de la liberté , ré a lisa ie n t d ’aussi beaux  bôné- 
» fices q u ’eux-m êm es, m oyennant une p lus grande 
» d iscip line dans le trav a il e t un em ploi p lus judicieux 
» des m achines. E n  v a in  leu r dém ontrait-on que 
» l ’avenir de la  n a tion  é ta it  lié à l ’application des 
» réform es. E n  v a in  les supp lia it-on  d ’essay er pour 
» le  m oins, loyalem ent, pendan t u n  term e  donné, et 
» sous le co u v ert de m ultip les m esures transaction- 
» nelies. T o u t é ta it in u tile . Les organes du contrôle 
» se h e u rta ie n t à une résistance  farouche, désespérée,
» aveugle.

» Les sav an ts  se jo ig n a ie n t aux industrie ls e t aug- 
» m en ta ien t la  ré sistance  de toute la  puissance morale 
»> d o n t ils d isposa ien t. Le régim e du  laisser-faire é ta it 
» com m andé p a r la  loi na tu re lle . T ous les efforts des 
» lég isla teu rs  v ien d ra ien t se b rise r con tre  ce roc  de 
» vérité. O u tre  que l ’expérience proposée devait cau- 
» ser un  m alaise gén éra l à  la  nation , e lle  devait n u ire  
» au x  o u v rie rs  dont les sa laires devaient dim inuer;
» elle devait ru in e r  l’in d u strie  nationale  qu i ne sau rait 
» p lus so u ten ir la  concurrence in te rn a tio n ale  su r le 
» m arché du monde.

» Les gouvernem ents eux-m êm es n e  p rê ta ien t pas 
» aux  organes de su rv e illan ce  l’appui nécessaire. Us 
» re p ren a ien t d’une m ain  ce qu’ils accordaien t de 
» l’a u tre . Us avaien t dû la isser v o te r la  législation 
» p ro tec tr ic e ; m ais i l  y  av a it loin de la  p rom ulgation  
» de la  loi à son app lication . Us nom m aient des fonc- 
» tio n n a ires  in spectoraux  dévoués à leu r m anière de 
» v o ir; ils b lâm aient le zèle des ag en ts indépendants 
» tro p  pa rtisan s « d ’un idéalism e inopportun  »; ils 
»> re ta rd a ien t l ’in s titu tio n  de l ’in sp ec to ra t ta n t qu ’ils 
» pouvaient; au besoin , ils ém etta ien t des c ircu la ires 
» de service qui ô ta ie n t aux in specteurs une p a rtie  de 
» leu rs pouvoirs. E n  un  m ot, ils é ta ien t p ruden ts,
» « gouvernem entaux  », « po litiques », désireux de ne 
» pas s’a liéner les bonnes g râces des p u issan ts indus- 
» tr ie ls , « ces g ran d s é lecteurs » du  régim e représen- 
» ta tif . »

L’an tith èse  n’est-elle  pas suggestive, décisive ?
N otre  « régim e cen sita ire  » est m ort. I l  est temps 

que « l’inspection  du trav a il » vive enfin chez nous, 
p o u r trav a ille r, comm e le  d it  l 'au teu r, en term inant,
« au règne de la ju stic e  e t  de la  paix sociale » e t pour 
repondre  au vœ u déjà form ulé p a r p lusieu rs associa
tions ouvrières.

V raim ent, M. Van O verbergh a  fa it m ieux encore 
q u ’un beau livre : une bonne action .
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637. — INTERPRÉTATION DE L’ARTICLE 12 DU 
TARIF NOTARIAL DU 27 MARS 1893, p a r J.-B ., 
V a n  B a s t e l a e r ,  n o taire  à  C hariero i.— B ruges,1893, 
Louis De P lancke, im pr. ln-8°, 30 p.

L’a u te u r , qui est un  de nos n o ta ires  ju risco n su ltes , 
é tab lit u n  parallé lism e trè s  précis e t très  ingénieux 
en tre  l’a r t. 12 du  ta r if  e t la  loi du 22 frim aire  an  V II 
(a rt. 11). Son exposé se ra  très  u tile  aux no ta ires q u i 
voudront faire du nouveau ta r if  une application  con
sciencieuse.

638. — DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX FRAN
ÇAIS A L’ÉGARD DES ÉTRANGERS EN MATIÈRE 
CIVILE ET COMMERCIALE, e tc . ,  p ar C h . L aohau , 
Avocat à la  C our de P a r is .  — P a ris , L . Larose e t 
F o rc e l,  é d ite u rs , 1893. In-8°, de x x x v n -4 6 8  p. 
(10 fr.).

Cet ouvrage renferm e les décisions de la  ju r isp ru 
dence française  su r les règ les de  compétence à suivre 
dans les litiges civils ou com m erciaux en tre  F ran ça is  
e t é tran g ers  e t  en tre  é tran g ers .

Les sentences françaises, rendues selon le  d ro it 
com m un en ces m atières ou p a r  application  des con
ventions d ip lom atiques, son t coordonnées e t com
m entées en  les classifiant su ivan t la  n a tu re  des ac tions. 
Cette m éthodologique facilite  les études de la com pé
tence  e t du  caractère  de la  com pétence, si in té res
san tes pour la  sécurité  des re la tions en tre  les nationaux  
des divers pays.

Les p rincipaux  a rrê ts , ép ars  dans de nom breux 
recueils, son t rep ro d u its  ; leu r argum en ta tion  concise 
e t le p o in t de fa it qui s’y  tro u v e  précisé font re s so r tir ,  
souvent sans au tre  com m entaire, les so lu tions à 
d onner aux  problèm es com plexes de com pétence.

Les opinions des ju risco n su ltes  sont com parées 
dans leu rs résu lta ts  p ra tiques avec le  systèm e de la  
ju risp ru d en ce.

U ne table analy tique fait l ’é ta t som m aire des m até
riau x  réu n is , e t  groupe ensemble les difficultés de 
m êm e espèce.

U ne tab le  générale des a rrê ts  perm et d ’é tud ier dans 
différents chap itres les décisions ju d ic ia ires  qui ren 
ferm ent des questions m ultiples de compétence.

639. — COMMENTAIRE THÉORIQUE ET PRATIQUE DU 
CODE CIVIL, p a r T h é o p h il e  Hoc, C onseiller à  la 
C our d’appel de P a ris , professeur h o nora ire  à la  
F acu lté  de D ro it. — T om e V. — A rt. 711 à  892. — 
P a ris , 1893, Cotillon, édit. In*8°, 603 p.

M. Hue continue son œ uvre  m ag istra le . Le tom e V 
entam e le liv re  I I I  du Code civil e t en  m ène le com 
m en ta ire  ju sq u ’au titre  II  : « Des donations en tre-v ifs 
et des testam en ts. » Nous y trouvons donc to u t le 
régim e des successions. Mêmes qua lités que nous
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avons déjà signalées : sobriété, précision, co n n ais
sance profonde de la  ju risp ru d en ce  e t de ses nuances, 
vues ré fo rm atrices .

A c c u s é  d e  r é c e p tio n .

— Les Sociétés et la Loi de 1886, p a r  R ené. — 
B rux ., 1893, N. D ekonink, im p r. In-12, 33 p. (50 c.).
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MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té  royal du 22 ju ille t 1893 :
— L a  dém ission de M. T e r t z w e i l  (L.), de ses fonc- 

tio n sd e  ju g e  supp léan t au  trib u n a l de com m erce de 
G and, esl acceptée.

Nécrologie.
— M. G ilson  (J.-J.), h u iss ie r p rès la  cour de cassa

tion , est décédé le 8 juillet 1893.

Pour paraître le 1" Août
y

«  :  ■  »  e :

COMPRENANT LES LOIS, RÈGLEMENTS, AR R ÊT ÉS, CIRCULAIRES
collationnès d'après les textes officiels 

R E L A T IF S  A  LA

FABRICATION OU AU COMMERCE DES DENRÉES
ET

S U B S T A N C E S  A L I M E N T A I R E S
PAR

J U L E S  D E S T R É E
Avocat au Barreau de Charieroi

Un volume in-12 d’environ 700 pages, texte compact. — P rix  : 6  fr .

S O M M A I R E  I
P a r t i e  générale : Coloration artificielle. —  Dépenses électorales. —  Douanes. —  É tablissem ent 

dangereux, insalubre ou incom m ode.— Fraudes, falsification, altération. — Inspection. — L abora
to ires d’analyse. — Liberté des p rix  e t des m archés. — Paiem ent des salaires. — Patentes e t droit 
de  licence. — Poids e t m esures. — Pouvoir com m unal. — Prescrip tion  de l’action en paiem ent.
— T ransport. — Ustensiles, vases.

P a r t i e  s p é c ia le  : Animaux. — Bétail. — Beurre, beu rre  artificiel, m argarine. — Bières e t vinaigres.
— Blé. — Boissons. — Café. —  D rogues. — Eau. — Eaux-de-vie. —  Eaux m inérales e t therm ales
—  Farines. — Fruits. — Gibier. — Grains. — Grenouilles—  Levure—  Liqueurs. — M argarine. — 
M atières tox iques.— M édicaments. — M élasses.— Miel. —  P a in .— Poisson. —  Pom m es de terre . — 
R aisin— Saccharine.— Sel.— Spécialités pharm aceutiques.— S ucres.—Viandes.—Vins.— Volailles.

A ppendice : R èg lem e n ts  communaux : Anderlecht. — A nvers. — Arlon. — Bruges. — B ruxelles. — 
Charieroi. — Gand. — Louvain. — Mons. — Ypres.

Les p rescrip tions réglem entaires su r les Boissons et les Denrées se son t m ultip liées, 
en ces dernières années, de notable façon. N ous avons pensé qu’il devenait indispen 
sable aux  intéressés, c’est-à-dire tan t aux fabricants e t négociants soum is à la loi qu’aux 
adm in istra tions et agents chargés d’en su rv e ille r l’application , ainsi qu’aux  m agistra ts , 
avocats, e tc ., d’en trouver le  recueil complet.

C’est ce Code que nous présentons au public. Il comprend, coordonnées e t annotées, 
to u tes  les dispositions qui régissent actuellem ent l’alim entation . Aux lois et a rrê tés , 
on t ôté jo in tes les instructions e t c ircu laires qui en son t le  com m entaire le p lus autorisé.

L e  classem ent des m atières en deux parties principales : l ’une générale, em brassant 
les règles applicables à  tou tes les boissons ou d enrées; l’au tre  spéciale, ren seig n an t 
les prescriptions relatives à  telle denrée particu lière , selon l’ordre a lphabétique, rendra  
l’ouvrage facile à consulter. Au surplus, deux tables, l ’une chronologique, l’au tre  a lp h a 
bétique, perm ettro n t à  tou t lec teu r de se renseigner rapidem ent et aisém ent.

Enfin, des indications bibliographiques, placées en  notes, et rén u m ération , en  ap p en 
dice, des règlem ents com m unaux les plus im portants, com pléteront ce Code qui sera 
a insi, nous l ’espérons, v ra im ent utile  et p ra tique. (Note de l'Éditeur.)

L i b r a i r i e  g é n é r a l e  de j u r i s p r u d e n c e  V e F e r d i n a n d  L A R C I E R ,  2 2 ,  r u e  des M i n i m e s ,  B r u x e l l e s  (Téléphone  7 1 2 )

VIENT DE PARAITRE

CODES B ELG ES
ET

X-.OIS USUELLES
EN VIGUEUR EN BELGIQUE 

c o lla tio n n è s  d ’a p r è s  le s  t e x t e s  o ffic ie ls , a v e c  u n e  c o n fé re n c e  d e s  a r t i c l e s
ET

A NN OTÉS  D'OBSERVATIONS PRATIQUES
DES ARRÊTÉS ROYAUX ET M INISTÉRIELS, DÉCRETS, AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT, 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, ETC., QUI LES COMPLÈTENT OU LES M ODIFIENT

p a r

J U L E S  D E  L E  O O T J H T
C onseiller à  la  C our d ’ap p e l de B ruxelles

IOmi É D I T I O N
CONTENANT TOUTES L E S  MODIFICATIONS E T  ADDITIONS IN TERVENUES JU SQ U ’A CE JOUR

É D IT IO N  P O R T A T IV E  : U n  v o lu m e  in-18 d ’e n v iro n  1400 p ag es 
en  b e lle  re liu re  p le in  c u ir  : 1 0  fr .

DANS LA

CESSION DES CREANCES
ÉTUDE CRITIQUE

de ¡’a r t ic le  1 6 9 0  d u  Code civil

L o u is  H A M A N D E
A v o c a t

J u g e - s u p p l é a n t  p r è s  l e  T r i b u n a l  d e  L o u v a i n

In-8° de 72 pages, impression soignée. — Prix : 2  francs.

DOSS IERS -FARDES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

L a  d o u z a i n e ..........................................................1 2  f r .

L a  d o u zain e  a v e c  poches. . . . 1 5  fr.

COSmES POUR Li UfiISTMTBM

X D T J 3 S Æ - A . S

RUE ST-JEAX, 44, BRUXELLES

M EM E MAISON 

G ran d  c h o ix  d e r o b e s  d e ch a m b r e
POUR DAMES KT HOMMBS

P A P E T E R I E  N IA S
FO N D ÉE EN 1845

3 9 ,  RUE NEUVE —  T é lé p h o n e  13  

B R U X E L L E S

IMPRIMERIE -  LITHOGRAPHIE
S P É C IA L I T É  

d e  f o u r n i tu r e s  p o u r  le  B a r r e a u

S u r  demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

SALLE RUBENS
Directeur : A . R A P S  

Rue Treurenberg — Bruxelles 

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
etc., etc.

SOMMAIRE PÉRIODIQUE
DES

REVUES DE DROIT
TABLE M ENSUELLE DE TOUS LES ARTICLES

ET

É T U D E S  J U R I D I Q U E S
P U B L IÉ S  DANS LE S PÉRIO DIQ U ES B ELG ES ET ÉT R A N G E R S

R É D A C T I O N  :
M M . P i e r r e  B L A N C H E M A N C H E , M a x  H A L L E T  et P a u l  O T L E T

Avocats près la Cour d’appel de Bruxelles

M . J o s e p h  C A S S IE R S
Candidat en Philosophie et Lettres.

A B O N N E M E N T S  : B e l g iq u e , 1 2  f r . p a r  a n ;  U n io n  p o s t a l e , 1 4  fr .

Rédaction et Administration : 22, rue des Minimes, Bruxelles

Petite collection juridique. — N° V III

LA VIE CIVILE
PREMIERE PARTIE

DE LA FAMILLE
p a r  JULES WAXWEILER

JU G E  AU T R IB U N A L  C IV IL  D ’ a R L O N

L a  p r e m iè r e  p a r t i e  c o m p lè te  fo rm e  d e u x  jo l i s  v o lu m e s  in -1 2  
d e  5 4 0  p a g e s  c h a c u n .  — P r i x  : f r .  9 .0 0

La seeonde partie est sous presse.

Brux. — Imp. ju4. Vve FERD. LARCIER, rue dea Minimes, 28
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A N O S  L E C T E U R S
Le numéro d’aujourd’hui est le 

premier des numéros doubles par 
lesquels nous compenserons, comme 
les années précédentes, la  suspen
sion de la publication du Journal 
des Tribunaux pendant les vacances 
judiciaires.

AUX NOUVEAUX ABONNÉS

Le Journal est envoyé gratuite
ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à, toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à  partir 
du 1er janvier 1894.

SO M M A IR E
L e  M in is t è r e  p u b l ic  a  l a  Co u r  d ’a s s is e s . D iscours 

prononcé p a r M . Edm ond Jan ssen s , avocat-général 
p rès la  Cour d ’appel de B ruxelles à  l ’aud ience solen
nelle  de re n tré e  de la  Cour d’appel de B ruxelles le
2  octobre 1893.

liÈGiftvxTiO'N. — ■Révision de l a  C onstitu tion  belge . 
A rrê tés  royaux du 7 septem bre 1893 apportan t des 
m odifications à  la  C onstitu tion . — Loi du 22 ju i l 
le t 1893 p o rtan t règ lem entation  du T arif  des Droits 
e t  H onoraires des Avoués en m atière  d’E xpropriation 
pour cause d ’u tilité  publique.— Loi du 22 ju il le t  1893 
apportan t des m odifications au x  dispositions de  la 
loi du 31 ao û t 1891, en  ce qui concerne la Tarification 
des H onoraires des N otaires. — Loi du 25 ju ille t 1893 
relative aux  D éclarations d’appel ou de recours en 
cassation  des personnes détenues ou internées.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cour de cassation, 2e ch. 
(Inspection des viandes de boucherie. D roits respec
tifs  du Gouvernem ent e t des com m unes. A rrêté royal 
du 7 février 1893. L im itation  de lieu et de temps. 
I llé g a lité .)  —  Cour d'appel de Bruxelles,  4° ch. 
(M arque de fabrique. Collaboration â  la  constitution 
de la  m arque. In té rê ts  comm uns. D issolution. Sup
pression  de la  m arque.) — Cour d'appel de Gand, 
ch. réun ies. (Taxe com m unale su r  les constructions 
e t  reco n stru c tio n s. L égalité . A p p lica tio n au x  im 
m eubles de l’E tat. P ouvoirs respectifs de l’E ta t et 
des com m unes. Sens des m ots « Souveraineté de 
l ’E ta t» .)  — Tribunal civil de Bruxelles, 5« ch. (Dé
vasta tions «t pillages. Loi du 10 vendém iaire an  IV . 
Sens du m ot « a ttroupem en t »). — Tribunal de com
merce d'Anvers. (B ulletin  m ensuel.)

L ’A r t  d e  p a r l e r .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

OBJET ET  DIRECTION DU JOURNAL

Le Journal des Tribunaux, fondé le 15 décembre 1881, 
s'occupe de la vie judiciaire dans toutes ses manifesta
tions et de la science juridique dans tous ses domaines : 
Cours et tribunaux, Procès importants, Incidents du 
Palais, Eloquence, Barreau, Magistrature, Nomina
tions judiciaires, Discussions législatives relatives aux 
lois, Bibliographie juridique, Enseignement du Droit, 
Notariat, etc.

I l  est principalement consacré à la Belgique et suit 
le mouvement judiciaire dans les ressorts de toutes nos 
cours et de tous nos tribunaux; néanmoins il donne 
une place importante aux événements judiciaires étran
gers, spécialement à ceux de France.

Il publie régulièrement : 10 Les Lois, Circulaires et 
Arrêtés royaux nouveaux les plus usuels ; 2° Les 
décisions judiciaires belges les plus récentes et les plus 
intéressantes (en général in é d it e s ) ; 3° Les décisions 
étrangères ayant le caractère de nouveautés juri- i
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diques; 4° Des articles de fond sur les événements qu{ 
intéressent la vie judiciaire et le mouvement juri* 
dique ; 5° Une bibliographie juridique ; 6° Des études 
doctrinales ; 7° Une chronique judiciaire appréciant 
les hommes et les choses ; 8° Des croquis judiciaires 
humoristiques; 9° Des faits divers ; 10° Les mutations 
dans la Magistrature, les nominations, une nécrologie.

Le  Journal des Tribunaux rend compte des ouvrages 
intéressants qui traitent du Droit ou des institutions 
judiciaires. I l  examine tous ceux dont il lui est envoyé 
dieux exemplaires.

Il accepte l'échange avec les publications périodiques 
j  uridiques ou judiciaires.

Il accueille et examine toutes correspondances et 
communications qui lai sont faites au sujet des 
matières qui rentrent dans son programme.

Le Journal des T ribunaux n apporte dans ses actes et 
dans ses appréciations aucun esprit de parti. Il n'a en 
vue que l'amélioration des institutions juridiques et le 
progrès du Droit, considérés avec indépendance, fer
meté, tolérance et impartialité. Il compte sur le concours 
et les sympathies de tous ceux qui aiment la justice et 
la modération, sources suprêmes de la grandeur juri
dique d'une nation.

Après chaque année, une table alphabétique, soi
gneusement établie, est mise à la disposition des abon
nés dans le courant du mois de janvier, de manière à 
donner à la collection du journal le caractère d'un 
recueil de doctrine et de jurisprudence très nourri et 
facile à consulter.

COUR D’APPEL DE BRUXELLES

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 
du 2 octobre 1893

LE MINISTÈRE PUBLIC
A LA

COUR D’ASSISES

D is c o u r s  p ro n o n c é  p a r  M . E d m o n d  J A N S S E N S
Avocat-général près la Cour d'appel de Bruxelles

M essieurs,

A la fin de l ’année jud iciaire , lorsque, absorbé par 
d ’im portants travaux et désireux de jo u ir  pendan t les 
vacances d’un  repos bien gagné, M onsieur le P rocu
re u r Général m’a chargé de p rép are r le  d iscours de 
ren trée , je  vous avouerai franchem ent q u e — to u t en 
appréc ian t, comme il le  m érite, l ’h o n n eu r qui m’é ta it 
fait — mon prem ier sen tim ent n 'a  été  ni la fierté, ni 
l’a llégresse,car, au  même in stan t, j ’a i, dans une vision 
rapide, vu se dresser devant m oi, comme un fantôm e, 
cette  silhouette  si bien esquissée p a r l’honorable chef 
du P a rq u e t lui-m êm e à l ’audience so lennelle  du 
l«r octobre 1890 :

« Quel est donc ce touriste , à l’aspect sérieux e t 
» grave, resté  seu l dans sa cham bre d’hôtel pendant 
» que ses com pagnons p rom ènent au  dehors leu r 
». insouciance e t leu r gaieté? A ses yeux se déploient 
« d ’adorables spectacles, des m ontagnes au x  cim es 
n neigeuses, un  lac bleu inondé de lum ière. Pourquoi 
n détou rne-t-il la vue de ces m erveilles? A utour de 
» lui sont des livras je té s  en  désordre, fiévreusem ent 
n parcourus ; sa tête  repose pensive dans sa m ain , la
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» plume s’est alourdie en tre  ses do ig ts , l ’inspiration 
» rebelle se r i t  de ses efforts. Ames com patissantes,
» p laignez-le, m ais abstenez*vous de le  d is tra ire  1 
» C’est un  P ro c u re u r  Général qu i p répare  son dis- 
*» cours de ren trée  (1). »

Cette perspective n ’avait rien  qui p û t me séduire, et 
je  ne vous dissim ulerai pas que j ’essayai d’échapper — 
p ar les voies légales — au  so rt q u i m’é ta it réservé. 
Oui, j ’ai é tud ié  la  question de savoir si, dans les c ir
constances où nous nous trouvions, on ne pouvait se 
passer de m erc u ria le ; j ’a i exam iné sous tou tes ses 
faces l’a r t. 222 de la  loi du 18 ju in  1869, e t je  su is 
arrivé  à cette  conclusion : il faut u n  discours, vous 
avez dro it à  un  d isco u rs!...

H eureusem ent pour m oi, M onsieur le P ro cu reu r 
Général a  sensiblem ent allégé m a tâch e  en m’indiquant 
le  su je t que je  devais tra ite r .  D éférant à son désir, 
j e  viens donc vous com m uniquer quelques-unes des 
réflexions que m ’insp ira  la  p ra tiq u e  des fonctions du 
m in istè re  public à  la  C our d ’assises. P as d’érudition, 
pas de science, des im pressions personnelles qui n ’ont > 
la  pré ten tion  ni de  convaincre ni d ’instru ire . *

Qu’elles sont belles ces fonctions ! Comme elles don
nen t à  celui qui les exerce le sen tim ent de la  g randeur 
de son rô le, de l’im portance de sa  m ission !

Il n ’est pas impossible qu’on supprim e, un  jo u r, le 
m in istè re  public aux cham bres civiles. La relégation 
de ses avis à  la  fin de la  quatrièm e h eu re  d’audience
— cette heu re  pendant laquelle  T reilh ard  n’a u ra it pas 
voulu  ê tre  ju g é  — a  porté à  l ’institu tion  un coup 
sinon m ortel, comm e d ’au cuns le pensent, du m oins 
fort sensible, il se ra it pu éril de le  dissim uler. L’exil 
n ’est pas la  m o rt, sans doute, m ais il peu t avoir su r la  
destinée une influence funeste... E t cependant, disons- 
le en passan t, l’u tilité  si souvent dém ontrée  (2) de 
l’in tervention du m in istère  public en  m atière  civile 
augm en tera  encore et s’appellera  nécessité si l ’on 
réalise un jou r l’idée du  ju g e  unique ou même si l ’on 
se borne à généra lise r le principe de la  lo i du 4 sep
tem bre 1891.

P lu s  tard , on dem andera p eu t-ê tre  d ’écarter le 
m in istère  public de l ’audience co rrectionnelle . P o u r
quoi pas? Sous prétexte que les m ag is tra ts  chargés de 
ju g er la  cause savent le d ro it e t connaîtron t le fait 
p a r  l’in struction  o rale  et la  lec tu re  du dossier qu’ils 
on t to u t en tie r à leu r disposition ... M aisje  ne vois pas 
bien les a rg u m en ts  que les adversaires les plus 
acharnés du m in istère  public  p ourraien t invoquer 
pour lu i en lever son siège à la C our d ’assises.

C’est que là, en effet, son rôle e s t capital e t l’issuse 
de l'affaire  dépend souvent de la  façon dont il l’a 
rem pli.

Sa tâche est ardue, il au ra  à  lu tte r  contre des diffi
cultés de to u t g en re , e t ce n ’est pas tro p  que, dès le 
début, il use de prudence, il m ultip lie  les précautions, 
il fourbisse ses arm es. M ais les in té rê ts de la  Société 
dont il est l ’o rgane ne  doivent pas lu i faire  pe rd re  de 
vue, u n  in s tan t, ceux non m oins respectables de l ’in 
culpé. C’est pourquoi, son prem ier devoir, ap rès  un 
exam en m inutieux e t a tte n tif  du  dossier, est de pro
voquer le renvoi devant le tr ib u n a l co rrectionnel de 
tout ce qui est légalem ent correctionnalisab le. L ’in té
rê t  du prévenu l’exige im périeusem ent. S’il est inno
cen t (et c’est su rto u t le so rt de l’innocent qui do it 
nous préoccuper), il tro u v era  p lus de garan ties auprès 
de m ag istra ts in s tru its , jo ig n a n t à la science des lois, 
l ’expérience des faits, q u ’auprès de citoyens honora
bles, sans doute, m ais p ris au hasard , don t quelques- 
uns peuvent ê tre  ignorants ou in in te lligen ts, e t, p a r là 
m êm e, enclins à se laisser séduire p a r  des apparences 
trom peuses, inhab iles à  d iscern er les preuves v é rita 
bles d ’avec les sim ples conjectures ou  les fatales coïn
cidences.

(1) V a n  S c h o o r . Les Vacances. D iscours de ren
trée , 1890.

(2) L a m e e r e , Du ministère public partie jointe à 
l'audience civile. D iscours de ren trée, 1888.

L a u r e n t , De la suppression des avis du ministère 
publtc en matière civile. Discours de ren trée, 1889.
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Celui qui a  la  vérité, le bon d ro it pour soi a  to u t 
in té rê t, je  pense, à avoir les ju g es  les plus in te llig en ts , 
les plus éclairés, les plus perspicaces ; les chances de 
celui qui a to r t augm enten t à  raison de l ’ignorance, 
de la  m aladresse ou de l’inexpérience de ceux  qui son t 
appelés à le ju g e r.

Quel est l ’homme au co u ran t de la  p ra tiq u e  des 
choses judiciaires — je  ne p a rie  pas, vous le  voyez, 
des rêveurs ou des théoriciens en cham bre — qui sous 
le coup d’une accusation in juste , pour un  crim e q u e l
conque de dro it comm un, e t fo rt de son innocence, 
n ’a im era it m ieux ê tre  ju g é  p a r la  m ag istra tu re  ré g u 
lière, avec double degré de ju rid ic tion , que par des 
citoyens tiré s  au sort?

C ependant, d ira-t-on, si le prévenu est coupable, le 
trib u n a l correctionnel ne p o u rra  le  frap p er d ’une 
peine égale  à  celle qu’au ra it pu lui in fliger la  C our 
d ’assises, en cas de verd ic t affirm atif.

Sans doute, m ais rem arquons d’abord  que les d ispo
sitions légales su r  la  récidive e t le cum ul perm etten t 
souven t d’appliquer des peines, sinon iden tiques, du 
m oins analogues à  celles dont dispose la  C our d ’a s 
sises. E nsu ite , il faut bien le reco nnaître , les m œ urs 
vont s ’adoucissant chaque jo u r. Non seulem ent on ne 
veut p lus ces to rtu res , ces supplices d’au trefo is , do n t 
le  spectacle, pa ra ît-il, ré jo u issa it nos pères, m ais, 
ainsi que je  l ’ai constaté souvent, les châtim ents sé
vères — même en apparence seulem ent — ne rencon
tren t pas l ’approbation du public, de la  Société qui 
est, en somme, la  vraie dem anderesse dans les procès 
crim inels. Enfin — et c’est la ra ison  dom inante, — il 
faut re spec ter les in ten tions du lég isla teu r.

On au ra  beau récrim iner, il n ’en est pas m oins certa in  
q u ’au  reg ard  de la  loi pénale, u n  vol, p a r  exem ple,
— fût-il do p lusieu rs m illions e t  pe rp é tré  avec les 
circonstances aggravantes d ’effraction, d ’escalade ou 
de fausses clefs — est toujours un crim e m oins g rav e  
q u ’une tentative de m eurtre  entourée des circonstances 
les plus atténuan tes. Il est m oins grave, puisque la  
peine applicable est toujours m oindre.

O r ,n ’est*il pas vrai que, plus d’une fois, on voudrait, 
si c’é ta it  possible, voir renvoyer devant la  ju r id ic tio n  
correctionnelle certaines ten ta tives de m eu rtre  p a r 
faitem ent caractérisées, m ais accom plies dans des 
circonstances toutes spéciales? — Cela tra n c h e  la 
question.

Si le crim e ne ren tre  pas dans la catégorie de ceuK 
qui peuvent ê tre  correctionnalisés, ne requérons le 
renvoi devant la  Cour d ’assises que si l’étude du dos
sier nous donne — quan t à  présent et sous réserve des 
changem ents que les débats à  l ’audience peuvent 
apporter — la  conviction in tim e de la  cu lpab ilité  de 
l ’inculpé. U faut que to u t homme im partia l, ayan t pris 
connaissance des pièces du  procè3, puisse d ire  : » Si 
les faits sont et resten t tels q u ’ils  paraissen t ré su lte r 
de l 'in s tru c tio n  écrite , si rien  ne  vient en m odifier les 
é lém ents essentiels, je  n’h ésite ra is  pas un in stan t à  
condam ner... »

Si l ’exam en de la procédure ne donne pas cotte 
im pression, gardons-nous bien de provoquer le  renvoi 
devant la  C our d’assises. Il est peu probable que l’in 
struc tion  o rale  ag g rav e  les charges relevées contre 
l ’inculpé e t nous apporte la conviction que la  lecture 
du dossier n ’a  pu nous procurer. Il serait, en tous cas , 
tém é ra ire  d ’escom pter cette  éventualité . E t comme 
j 'a im e  à  croire que le M inistère public ne voudrait 
jam ais req u érir  un verdict affirm atif si le m oindre 
doute su r la  culpabilité  ex ista it dans son esp rit, il en 
résu lte  que, neu f fois su r dix, il se tro u v era it dans 
l ’ob ligation  de réclam er lui-m êm e l’acquittem ent. 
M ieux v au t l’a rrê t  de non-lieu qu i, lu i, du  m oin9, ne 
désarm e pas l’action publique.

Dès q u ’un  a rrê t de renvoi aux  assises est rendu , une 
tâche délicate, périlleuse même, incombe au  M inistère 
public , c’est la  confection de l’acte  d ’accusation .

On a  réclam é m aintes fois la  suppression  de l ’acte 
d ’accusa tion ; on en a fa it un véritab le  épouvantail. 
D 'autre p a r t, on a exalté  son u tilité  et ses m érites.
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Je  ne veux pas in te rv en ir  dans le débat (1) ; j ’avouerai 
cependant que, dans le principe, j ’ai été  fort é tonné  de 
y o ir que c’e s t to u jou rs au  nom  des in té rê ts  de la  
défense q u ’on dem andait la suppression .

M a su rp rise  a  d im inué quand j ’ai constaté  que, 
p a rm i ceux que l’acte d’accusation effraye, on ne 
v o y a it pas un seul avocat a y a n t réellem ent pratiqué 
la  C our d’assises. A h! celui-là se g a rd e ra it bien de 
dem ander la  suppression  de l’acte d ’accusation I 11 
n ’ignore pas que si c’est, com m e on le d it, « un in stru - 
» m ent pu issan t et dangereux aux  m ains du M inistère 
« p ub lic  », c’est une a rm e à  deux  tran c h an ts  qui 
blesse le p lus souvent celui qu i s’en sert. Il connaît le 
p a r ti  q u ’un défenseur hab ile  p eu t tire r  d’une sim ple 
e r re u r  de d é ta il, d’une appréciation  hasardée, d’une 
conclusion forcée 1 II s a it que si l ’acte d ’accusation 
e st accablant p o u r l’inculpé, de deux choses l ’une : ou 
les charges qu i y sont accum ulées se vérifieront à l ’au
dience; dans ce cas, ce son t les faits et non pas les 
énonciations de l ’acte d ’accusation  qui en tra îneron t un 
verd ic t affirm atif; ou bien la  procédure orale viendra 
modifier sensiblem ent les ré su lta ts de l’instruction  
écrite, e t, a lo rs, quel triom phe facile pour le défen
seu r !

E n  règle générale, l ’acte d ’accusation  n ’est utile  
qu’à la défense : il lu i indique le systèm e que le M in is
tè re  public va  sou ten ir, les élém ents de p reuve su r 
lesquels il s’appuie e t parfo is le mobile qu’il a ttrib u e  
au  crim e ; tand is que l ’avocat — usan t de son d ro it — 
a tten d ra  souvent la  de rn iè re  heure pour dém asquer ses 
b a tte rie s .

L u  à l ’audience — grâce à la  déplorable acoustique 
d u  local de n o tre  Cour d’assises — il n ’est entendu 
que de quelques privilégiés, il m anque son b u t  p rin 
c ipal, il ne donne pas au  ju ry  u n  aperçu  des faits de 
la  cause.

Quoi qu’il en soit, désireux  de concilier les exigences 
de la  loi et les in té rê ts de l ’action publique avec ce 
q u ’il p o u rra it y  avo ir de fondé dans les réclam ations 
contre l ’ac te  d’accusa tion , je  conseillerai to u jou rs de 
le  faire  aussi bref, aussi sobre, aussi sec que possible.

E n  fa it, il ne nous ren d  service que s’il est im prim é 
e t d is tr ib u é  aux  ju r é s — m esure qu i s’impose dans les 
affaires com pliquées e t, notam m ent, dans la  p lu p art 
des affaires financières. E n  dehors de ce cas, la  seule 
chose q u i puisse donner au  ju ry  u n e  vue d ’ensem ble 
su r le  procès e t lu i p e rm e ttre  d’en tendre  u tilem ent 
les tém oins, c’est l ’in te rro g a to ire  fait, à l ’audience, 
p a r  le  P ré s id en t. J e  p u is invoquer ic i  l ’au to rité  des 
m ag istra ts les p lus expérim entés. T ous ceux qui se 
son t acquis une grande et lég itim e rép u ta tio n  en p ré 
sid an t les assises rép è ten t e t p rouvent qu’ils a ttachen t 
une  im portance cap itale  à  ce t in terrogato ire. Sans 
ê tre  u n  réqu isito ire  n i un e  p laido irie , il m et en  re lief 
les  charges e t les m oyens de défense. D’un côté , c’est 
un  m ag is tra t qui, sans p a r ti  p ris , sans idée préconçue, 
rappelle  une à une les ch arges recueillies par l’in stru c 
t io n ;  de l’a u tre , c’est l ’accusé s’expliquant sur to u t ce 
q u i lu i est reproché. Le ju ré  n’est p lus seulem ent 
l ’hom m e à  q u i l’on raconte p lu s ou moins exactem ent 
ce q u i a  été fa it ou d it, c’est celui qu i assiste  en q u e l
que so rte  com m e tém oin à  ce qui s’est passé, qu i 
voit, qu i e n te n d — e t qu i apprécie.

D ern ièrem ent, dans u n e  affa ire  délicate et com pli
quée, l ’in te rro g ato ire , q u i com portait de longs déve
loppem ents, n’é ta it pas term iné à la  suspension d’a u 
dience. A ce m om ent, le  conseil de l’accusé s’approcha 
de moi e t m e d it  avec u n  geste éploré : « Si cela con- 
i> tin u e  a insi, il ne nous re s te ra  p lus r ien  à dire !... »

Sous form e de critique, c’é ta it, en som m e, le  plus bel 
hom m age qu’on pû t ren d re  à la  façon do n t l’in te rro g a
to ire  é ta it conduit. N ous avons parlé  quand  m êm e, 
m ais je  su is in tim em ent convaincu qu’avant la  déposi
tion  du prem ier tém oin, l ’opinion des jurés é ta it faite
— to u t au  m oins provisoirem ent.

L ’acte d’accusation  est rédigé, la  procédure est en 
é ta t, nous voici au  jo u r de l’audience de la  Cour d’as
sises.

Une prem ière  difficulté se  p résen te  : form er le  ju ry  
sans re c o u rir  à  un tirag e  au  so r t  supplém entaire. P ro 
blèm e souvent difficile à  résoudre, car les dem andes de 
dispense affluent, les certificats m édicaux s’accum ulent 
e t v iennent joncher la  tab le  du  président. P ris  à  la 
le ttre , ils donneraien t un e  singu lière  idée de l’é ta t  
sa n ita ire  de nos classes élevées. On p o u rra it c ro ire  
que la  lis te  des ju ré s  se recru te  dans les cours des m i
racles . Tous ne son t pas m orts, m ais beaucoup son t 
a tte in ts .

Q uelques un s é ta len t leu rs infirm ités réelles ou im a
g ina ires  avec une candeur qu i désarm e.

J ’ai vu dern ièrem en t un m élom ane d istingué dont 
les œ uvres sont appréciées e t dont les c ritiques font 
a u to rité  dans le  monde m usical, invoquer bravem ent, 
& l’appui d’une dem ande de d ispense, sa  surdité. Dans 
la  mêm e session, u n  hom m e qui occupe une position  
des p lus enviables e t des p lus enviées, p rodu isa it m o 
destem ent —  tou jours dans le m êm e b u t — un  certi
ficat consta tan t « sa  faiblesse in te llectue lle  ».

J e  ne  pa rle  pas des so llicitations de to u t genre, en 
vue d ’une récusa tion  d e  com plaisance, auxquelles le 
M in istère  public  est en b u tte  de la  p a rt de gens qu i 
cra ignen t que le  souci de leu rs affaires personnelles ne 
le u r  laisse pas la  lib e rté  d ’esp rit nécessaire pour bien 
ju g e r un  procès où ils ne son t pas directem ent in té 
ressés.

Ce q u i e st déplorable , c’est que nous voyons a insi 
fort souvent d isparaître , un  à un , de la liste  des ju ré s , 
précisém ent ceux qui p a r  leu r position, leu rs  é tudes, 
leu r profession, sem blent ré u n ir  les conditions requises 
p o u r form er les m eilleurs juges.

A cet é ta t  de choses, il  n ’y a qu’un rem ède : c ’est 
l ’indem nité  allouée au  ju ré  qu i fait partie  du ju ry  de 
jugem ent.

Ce se ra it ju s te , car, i l  faut le reconnaître , sa ch arg e  
e st parfo is bien pénible ; on com prend, qu’en règle 
généra le , il ne l ’assum e pas de gaieté de cœ ur e t fasse 
souvent son  possible pour l’év ite r. S’il n ’y  échappe 
pas, il e st équ itab le  qu’il reçoive une com pensation.

(1) B o sc h , De l'acte d ’accusation. D isc o u rs  d e  ren= 
t r é e ,  1884.
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Ce se ra it efficace, c a r  l ’expérience nous apprend le 
pouvoir m agique du je to n  de présence.

Ne nous payons pas de  m ots; tenons com pte des 
ré a lité s ; sachons, de tem ps en  tem ps, envisager les 
hom m es tels q u ’ils son t e t pas toujours tels qu’ils 
dev raien t ê tre . L ’am ende com m inée par l’a rt. 396 
du Code d’instruction  crim inelle  nous évite les absten
tio n s  sans p ré tex te  ; l ’indem nité  doit fa ire  le reste.

Le ju ré  qui siège, d ira-t-o n , ne  fait que son devoir. 
Sans doute, m ais depuis quand cesse-t-on d’indem niser 
ou mêm e de récom penser ceux qui font to u t sim ple
m ent leu r devoir ? Les d istinc tions honorifiques, les 
cro ix  accordées aux  fonctionnaires rém unérés ont- 
elles, la  p lu p art du tem ps, une a u tre  cause ?

Le ju ré  est dans une s itu a tio n  analogue à celle des 
citoyens qui com posent u n  bureau  é lecto ral e t qui 
touchent le jeton  de présence alloué par l’art. 104 
du Code électoral ?

Au surplus, la  loi du 15 av ril 1878 qu i organise les 
G randes Assises a  adm is le p rincipe  ; il ne reste  plus 
qu’à le généraliser.

L e  ju ry  de jugem ent est enfin form é, avec ou sans 
l ’assistance d’un  tirag e  au  sort supplém entaire. Quel 
est-il? Que vaut-il? Nous l’ignorons. — A de ra re s  
exceptions p rès , ceux qu i le composent nous son t 
inconnus.

I l  est probable que , comm e dans les ju ry s p récé
dents, à côté des hom m es in te llig en ts  e t  fermes qui 
nous resten t quand les a rrê ts  de dispense on t accom pli 
le u r  œ uvre et que la  défense a fa it ses récusations, il 
y  a  les ignoran ts e t  les in in te lligen ts qu i, par leurs 
raisonnem ents ou leu rs réflexions pendant les dé libé
ra tions, stupéfient leu rs  collègues.

I l  y  a  les indécis qu i, ne sachant jam a is  p rendre  une 
réso lu tion , apporten t n a tu re llem en t à la  Cour d’assises 
les doutes, les scrupules, les h ésita tio n s q u ’ils m an i
festent dans to u tes  les circonstances de la  vie, et, au  
m om ent du sc ru tin , se ré fu g ien t dans ce qu’ils 
appellent, à to rt, l ’absten tion , en déposant dans l’u rne 
leu r bu lle tin  de vote, te l q u ’ils l ’o n t reçu , sans y rien  
effacer.

I l  y a  les tim orés, effrayés de l ’im portance de fonc
tio n s insolites pour eux e t des su ites de leu rs  déclara
tions, qui recu len t devant les responsabilités dont on 
les en tre tien t san s cesse, e t tro u v en t plus commode 
d’absoudre tou jou rs .

Il y  a  les ré fo rm ateu rs q u i, au x  principes adm is par 
les lois ex istan tes, su b stitu en t, de leu r p ropre  auto
rité , une législa tion  pénale sortie  tou t arm ée de leu r 
cerveau.

I l y  a  les sensibles qui, su iv an t l’expression  consa
crée, ju g e n t avec leu r cœ u r p lu tô t qu’avec leu r r a i 
son*

I l y  a  encore le  ju ré  qui, systém atiquem ent, de p ro 
pos délibéré , acq u itte  to u jo u rs  les personnes accusées 
de certa in s crim es.

P u is  vient celui qu i, au  cercle , au  café, sub it 
l ’influence des conversa tions tenues au to u r de lu i, par 
des gens qui ju g e n t  de p a rti p ris ou ne  connaissent 

,l ’affaire que p a r  les com ptes-rendus des jo u rn au x .
Il y  a  le ju ré  p a rtisan  convaincu e t ad m irateu r pas

sionné de l ’avocat qu’il a  vu e t en tendu  su r d’au tres  
scènes, et qui c ro ira it com m ettre une sorte de sacrilège 
s ’il é ta it  d ’un a u tre  avis que son idole.

I l y  a  encore.... m ais je  dois m ’a rrê te r . E t  c’est avec 
ces élém ents-là p o u r a rb itre s  qu’il s’ag it de faire  
trio m p h er ce que nous considérons comm e la  vérité 
ju d ic ia ire . Chose a isée , sans doute, si les ju rés in te lli
gen ts e t ferm es so n t les p lus nom breux , m ais combien 
difficile dans le  cas con tra ire , c a r  i l  fau t a lo rs conqué
r i r  parm i les faibles, les  tim orés, les indécis, les hési
tan ts , les a tte n d ris  — e t m alg ré  les efforts de la  
défense qu i trouve un  te rra in  si bien préparé pour elle
— il faut conquérir l ’ap p o in t nécessaire pour form er 
n o tre  m ajo rité .

C ette difficulté e st parfois bien  g ran d e , m ais elle 
constitue  en m êm e tem ps le  p rin c ip a l a ttra i t  de no tre  
ch arg e  e t nous la  fa it a im er. N ous som m es devant elle 
com m e le m édecin en face de l’épidém ie qui lu i p e rm et 
de p ro u v er l ’im portance de son m in istè re  et l’u tilité  
de ses services.

Quand v ien t le réqu isito ire, la  prem ière chose à 
faire , c’est de m on trer la  personnalité  de l’accusé sous 
son v ra i jour. P o in t souven t im p o rtan t, p o in t capital 
dans certa ines affaires, no tam m ent quand il s’ag it de 
« dram es passionnels ».

N e perdons jam ais  de  vue que si, au  m om ent du 
crim e ou de l’a rre sta tio n , le sen tim ent public a pu ê tre  
l ’h o rreu r  et l’ind ignation , quelques m ois p lus tard , 
quand  l ’accusé com paraît devant le  ju ry , en to u ré  de 
gendarm es, incapable de n u ire , affalé su r son banc — 
su rto u t si c’e s t un e  femm e qui p leure ou feint de  san- 
g lo tte r  en  cachan t son v isage d e rriè re  u n  m ouchoir
— il faut bien le  dire, le  sen tim ent qui domine alors, 
c’est trè s  souvent la  p itié . On oublie la  victim e et ses 
dou leu rs pour ne pen se r q u ’à celui ou à celle qu i est 
là  e t qu i souffre en ce m om ent.

Le défenseur hab ile  sa it t ir e r  p a rti de c e t é ta t 
d 'esprit. A insi q u ’au  théâ tre , où les personnages, 
au teu rs  des m êm es fa its  ou victim es des mêmes infor
tunes, sont, au  g ré  du d ram atu rg e , sym path iques ou 
odieux, sublim es ou grotesques, — ici l’avocat p o u rra  
to u jou rs p résen te r sous des couleurs favorables les 
indiv idualités les m oins d ignes d’in térê t.

V oilà un  accusé , c’e s t u n  hom me qu i n ’a  jam ais  
r ien  fa it de bon ; il é ta it le désespoir de ses paren ts 
qu ’il a ru inés ; il n e  v eu t s’astreindre  à  aucun trav a il 
rég u lier ; il  v it  en concubinage avec un e  prostituée  
qu i pourvo it à  son en tre tien . Un su je t peu sy m path i
que, n ’est-il pas v ra i ? Sans doute, m ais, un jo u r , il 
découvre que sa m aîtresse  a  envoyé quelque a rgen t à 
l’un de ses am ants ; il l ’accable de reproches e t i l  la  
tu e  à  coups de revolver tiré s  à  bout p o rtan t....

A llez à  l ’audience de la  C our d ’assises quand on le 
ju g era  : il  se ra  représen té  comm e un  hom me trom pé 
dans son am our, déçu dans ses illusions, réveillé  dans 
son rê v e ; un  m alheureux  do n t la jalousie a  to rtu ré  le 
cœ u r, obscurci la  ra ison , an éan ti la  volonté. P u is , 
peu à peu, cet O thello  de bas é tage  prendra des p ro -
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portions épiques : il se ra  l ’in strum en t dont la  P ro v i
dence s ’est servie pour p u rg e r la  te rre  d’une c réa tu re  
indigne, — e t le p iédestal v iendra , en quelque so rte , 
se placer de lui-m êm e sous les pieds du te rr ib le  ju s 
tic ie r...

Voyez cette  accusée, c’est une fille quelconque, une 
cabotine v u lgaire  ou  une chanteuse de café-concert, 
sans talen t, do n t les moyens d’existence son t ailleurs 
que dans l ’exercice de son « a r t  ». E lle  n ’est g uère  in té 
ressan te . Oui, m ais elle a  tu é  ou ten té  de tu e r  un p ro 
tec teu r qui, au  m om ent de la ru p tu re , ne délia it pas 
suffisam ment, à  son g ré , les cordons de sa bourse.

L a voilà devant le ju ry .  Phénom ène é tran g e  ! Ses 
m œ urs légères, ses écarts, ses dérèglem ents, ses 
am ours vénales, to u t ce dont le monde lui ferait un 
grief, devient une cause de p itié , une source d’a tte n 
drissem ent, un  fleuron de la couronne qu’elle au ra  
tan tô t su r la  tête , quand , poétisée, divinisée presque, 
on la  v e rra , aux  accents émus de son défenseur, m on
te r, m o n te r e t d ispa raître  dans u ne  g lo ire  d’apo
théose....-

Voilà ce qu’il im porte d’év ite r. P o u r  cela, il faut, dès 
le début du réqu isito ire, p ro je ter d iscrètem ent la  
lum ière  tou jours un  peu c rue  du vrai jo u r su r cette 
p lace où l’on va  s’efforcer de fa ire  jo u e r  les feux trom 
p eu rs de la  féerie. I l  fau t m iner doucem ent, p rudem 
m ent, le te rra in  p réparé  pour le  piédestal qu i, soyons- 
en persuadés, s ’écrou lera  de lui-m ême à l ’heure  de la 
glorification.

Tâche délicate, difficile, car elle exige du tac t, une 
im p a rtia lité  absolue, une grande m odération . La 
m oindre exagération  produ ira it une réaction violente 
e t i r a i t  à l’encontre  du bu t poursu iv i.

C’est p a r là  qu’il fau t com m encer, car, p lus souvent 
qu’on ne le  cro it, c’est un iquem ent la personnalité  de 
l’accusé, la  m an ière  dont elle sera  présentée au  ju ry  
e t  acceptée par lu i, qu i décidera de l'issue  du procès.

Le ju ré ,  à son insu  et p eu t-ê tre  m algré lu i, sub it 
l’obsession de cette personnalité . 11 p ressen t qu’il  a u ra  
bien m oins à résoudre une question de cu lpab ilité  
qu’à se dem ander si, oui ou non, il fera usage du  d ro it 
de g râce  que lu i confère im plicitem ent son bu lle tin  de 
vote.

Il y  a  pour lu i une question prim ordiale qui doit ê tre  
élucidée. De sorte  que si, av an t de lu i avoir donné 
satisfaction , nous lui parlons des fa its qu’il  connait et 
qui sont souvent fo rt sim ples, ou des élém ents consti
tu tifs  de l’in frac tion  — la  volonté, l’intention de don
ner la  m o rt, la  p rém édita tion—- nous avons l’a ir , à ses 
yeux, de p laider à côté du  procès, e t il est im patien t 
de nous voir a rriv e r au  po in t qui l’intéresse.

D ’a illeu rs , n ’attendons jam ais le choc de l ’adversaire 
quand  nous pouvons faire  au trem en t. P rév en ir est 
p lus facile que g u é rir . Ne l ’oublions pas, ce p récep te  
de l ’hyg iène et de la  prophylaxie s’applique à no tre  
cas, et que la  p rem ière  p a rtie  de notre réqu isito ire  
fasse l’effet d ’une ondée discrète, m ais pénétran te , qu i 
tom be su r les pièces p réparées pour un feu d’a r ti
fice......

E n ce qu i concerne l ’exposition des faits, le m ieux 
est, je  crois, d ’em prun ter aux bons avocats du  Civil 
leu r procédé.

Po u rq u o i, quand un s tag ia ire  inexpérim enté plaide 
devant nous, — a lo rs  m êm e que la cause est bien 
étudiée, sa p la ido irie  trè s  soignée, parfois trè s  litté 
raire , que to u t révèle  un  trava il consciencieux et 
appliqué, — pourquoi som m es-nous souvent à  nous 
dem ander quel p o u rra it ê tre  l ’objet d u  procès, quand 
déjà l’exam en des questions de d ro it qu ’il soulève est 
entam é ou même term iné?

C’est parce qu’il expose les fa its dans des phrases 
trop  longues, irréprochables, sans doute, au  po in t de 
vue g ram m atical ou syn tax ique, m ais complexes, 
bourrées d’incidentes. D ans une seule, il  g roupera  
tro is , quatre, c inq faits d ifférents — acquisition d’un 
im m euble, em prunt d’une som m e d’argen t, hypothèque, 
saisie et revente de l ’im m euble, p a r exem ple, — en 
ayan t bien soin de com m encer p a r la  saisie ou la  
reven te . L’esp rit le p lu s  a tten tif  ne  peut su ivre, le 
p lus perspicace ne peu t voir c la ir au  m ilieu de ce 
fouillis.

Le m aître  v ien t après. T out au tre  est sa m anière : 
succession des faits dans l ’o rd re  chronologique; 
ph rases courtes, généralem ent d’une seule proposi
tio n ; une idée p a r  p h rase , jam ais d eux ; un point à la 
ligne — une pause — aprè3 chacune d’elles. Le juge 
com prend e t re tien t sans effort.

Mais si nous devons im ite r  ces bons avocats dans 
la  n a rra tio n  ou l ’exposition, il n’en est pas de même 
dans la  discussion. Le ju ré  n ’aura  pas sous les yeux
— comme le m ag istra t dans les procès civils — la 
note d ’audience ou les conclusions des p laideurs; i l  ne 
p o u rra  po in t lire , à  tête reposée, e t m éditer, dans le 
silence du cabinet, le développem ent d ’un raisonnem ent 
q u ’il n ’a u ra it pas saisi de prim e abord.

Celui qui argum en te  devant le  ju r y  comme devant 
une cham bre civile du T ribunal ou de la  C our fait 
toujours un  peu l’effet d ’un hom me qui ouvrira it un  
m anuel de géom étrie, e t — sans trace r de figures — se 
m ettra it à  lire  p lusieu rs théorèm es les uns à  la  suite 
des au tres  : c’est logique, sans doute, m ais c’est abso
lu m en t incom préhensible pour les non-initiés.

Les grandes lignes du raisonnem ent doivent être 
nettem ent et fortem ent accusées. I l  faut que les déduc
tions a ien t un re lief sa isissant. Que ce soit largem ent 
e t  v igoureusem ent brossé comm e la  pein ture  d ’un 
décor qui doit ê tre  vu à distance. T out ce qui rappelle  
la  m in ia tu re  doit ê tre  écarté .

Le choix des argum en ts réclam e un  soin particu lier. 
Nous devons procéder à  un tr ia g e  sévère e t ne con
server que ceux qu i, exam inés sous tou tes leurs faces, 
nous paraissent, en dernière analyse, inattaquables.

Nous serons p eu t-ê tre  tentés de reprodu ire  un 
argum ent qui noos a sédu its, au  début de n o tre  travail,
— estim an t q u ’il pourra it faire  su r te l ou tel ju ré  
l ’im pression qu ’il a produite m om entaném ent su r 
nous.

Ce se ra it une erreu r, une faute grave. L ’avocat peut 
ra iso n n er ainsi ; nous pas. L u i n ’a rien  à établir, rien 
à  c rée r ; détru ire, là  se borne son œ uvre. Qu’im porte
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que dix des tra its  qu’il lance passent à côté du b u t si 
le onzième va l ’atte indre  ? On ne lu i dem andera pas 
com pte des p rojectiles q u ’il a  employés, on consta
te ra  les coups, et rien  de plus. Q uant à  nous, si nous 
faisons usage d ’un argum en t médiocre, l’avocat sau ra  
vraisem blablem ent en découvrir le point faible ou le 
défaut. Il a u ra  soin de le  grossir, il en fera un  v ice  
fondam ental. A lors la  confiance est ébranlée, l ’édifice 
de l ’accusation  p a ra ît mal construit, i l  sem ble re n 
ferm er de m auvais m atériaux, le ju ry  hésite ra  à en 
faire  la  réception.

F au t-il pa rle r de la peine ?
Aucun tex te  ne le défend, m ais on fait g én éra le 

m ent résu lte r l’interd iction  de la recom m andation 
faite aux ju rés , p a r l’a r t. 342 du Code d’instruction  
crim inelle , de ne pas se p réoccuper des conséquences 
de leu rs déclarations.

La déduction m 'a toujours paru  forcée.
Il e st bien des choses dont les ju rés ne doivent ten ir 

aucun com pte pour form er leu r verdict, e t don t cepen
dan t on leu r parle  longuem ent et lib rem ent au  cours 
des débats. Dans presque chaque affaire, le défenseur 
n ’a-t-il pas soin, no tam m ent, de m ontrer quelles 
seraien t les conséquences d ’un verd ict affirm atif, non 
seulem ent p o u r l ’accusé, m ais pour sa femme, ses 
enfants, son père ou sa  mère ?

Un honorable négociant bruxello is, qui a  fait p lu
sieurs fois partie  du  ju ry , me d isa it dern ièrem ent : 
« A près la  c lô ture  des débats, quand  nous en trons 
dans n o tre  cham bre des délibérations, le chef du ju ry  
nous donne lec tu re  d ’un tex te  du Code, affiché dans 
la  salle, où il est d it, en tre  au tre s  choses, que les 
ju rés  m anqueraien t au  prem ier de leu rs devoirs, s ’ils  
se préoccupaient des conséquences que le u r  déc lara 
tion peut avoir p o u r l’accusé.

» Ceux qui o n t eu cette idée, M onsieur, et qui l ’o n t 
tradu ite  en a rtic le  de loi, é ta ien t, sans doute, de p ro 
fonds ju risconsu ltes, m ais, perm ettez-m oi de le d ire, 
ils ignoraien t com plètem ent le cœ ur hum ain . E n  tous 
cas, iis se son t é trangem ent trom pés quand  ils ont c ru  
q u ’un citoyen dépou illera it sa n a tu re  d’hom me par le 
seul fait que le  hasard  du tira g e  au  sort l ’appellera it à 
fa ire  p a r tie  d ’u n  ju ry  de jugem ent.

» N e pas se préoccuper des conséquences de la 
déclaration qu’ils on t à  faire! É m e ttre  un oui ou un  
non d ’où peu t dépendre sinon la  vie, du  moins la  for
tu ne, la  liberté, l ’honneur d ’un hom m e, et ne  pas 
y penser! E st-ce possible? E st-ce que ce tte  idée ne 
vient pas à  l’esprit, quoi qu’on veuille et quoi q u ’on 
fasse?...

» D’ailleurs, pour m oi, M onsieur, la cu lpab ilité  est 
une chose co n tin g en te ; on n ’est pas coupable d 'u n e  
m anière  absolue, d’une m anière  abstra ite , on est cou
pable eu égard  à tel ou tel châtim en t. Qu’un enfan t, 
u n  écolier, d ’une douzaine d ’années, com m ette, en 
classe, un d é lit quelconque, un larcin , par exem ple, au  
préjudice d’un de ses condisciples. S ’il est trad u it, 
à ra ison  de ce fait, devant le  tr ib u n a l correctionnel, je  
trouvera i tout n a tu re l que les ju g es le  déclaren t n o n  
coupable e t l’acq u itten t comme ayant agi sans d iscer
nem ent ; m ais je  trouvera i, en même tem ps, to u t aussi 
n a tu re l et to u t aussi juste  que son professeur le  recon
naisse coupable et lu i inflige un  p ensum .... De sorte  
que si l’on me dem ande : tel accusé est-il coupable? je 
su is ten té  de répondre : cela dépend, où voulez-vous 
en venir ?

» Croyez*moi, les conséquences de leu rs  votes, 
voilà précisém ent ce dont les ju ré s , en règ le  générale, 
se soucient le  p lus, e t bien des verdicts négatifs n ’on t 
pas d ’au tre  cause que cette  préoccupation. L e  code 
pénal dont on  connaît vaguem ent quelques d isposi
tions p a ra ît d u r vis-à-vis de certa in s m éfaits e t la 
c ra in te  d ’une répression trop sévère  fait souvent 
hésiter p lusieurs d’entre nous.

» Cette situation  parfois em barrassan te  nous est 
faite, paraît-il, parce que, comme me l ’exp liqua it 
u n  notaire qui siégeait, un jo u r, à côté de moi, il est de 

. l’esseace d’une bonne justice  crim inelle  q u ’on sépare  
; le ju g e  du fait e t le ju g e  du  dro it. E h bien ! — pardon- 
! nez-moi, M onsieur, de parle r a insi de choses qui pour 
; vous, sans doute, sont choses sacrées — m ais voilà ce 

que j ’appellerai une bonne p la isan terie ...
» Ju g e  du fait f... Ecoutez : La prem ière affaire dans 

laquelle  j ’ai siégé, comme ju ré ,  é ta it une accusation 
de faux en écritures de banque. On p la id a it que tous 
les élém ents constitu tifs du  faux n ’é ta ien t pas réu n is  
dans l’espèce. Après cela nous avons eu  à nous occuper 
d ’une ten ta tive  d’assassinat. On pré tendait q u ’il  n ’y  
avait que sim ples actes p répara to ires et non ten ta tiv e  
punissable aux  yeux  de la  loi. Le lendem ain , c’é ta it 
une au tre  ten ta tive , bien caractérisée , cette  fois-ci, 
m ais on sou tenait que si l’in ten tion  coupable de l’ag en t 
é ta it parfa item ent établie, s’il avait fait to u t ce q u ’il 
pouvait pour a tte ind re  son bu t, le crim e é ta it i r ré a li
sable dans les conditions où il  âvait été  ten té , e t, par 
conséquent, la  ten ta tive  échappait à  la  répression 
pénale. E t  dans ces tro is affaires, chacun  des o ra te u rs , 
à  l’appui de sa thèse, invoquait a u to rité s  su r au to rités . 
On nous lisa it des passages en tiers de Dalloz, de M er
lin , de H aus, de Nypels, des considérants d’a r rê ts  des 
cours de F rance et de B elgique, que sais-je encore?... 
J 'avais envie d ’in terrom pre e t de dire : to u t cela ne 
nous reg ard e  p as; nous sommes incom pétents p o u r 
trancher ces controverses, nous sommes juges du 
fa it! ...

» M ais le défenseur, devinant ces préoccupations, y  
répondait en  affirmant que la  solution de ces diverses 
questions é ta it im plicitem ent contenue dans celle de 
la culpabilité, e t, comme personne ne l ’a  con tred it, je  
dois adm ettre qu’il avait raison. J e  me disais a lors : si 
l’on nous sert tout ce d ro it, qu’est-ce qui restera  pour 
la  C our F...

» Vous m’objecterez, sans doute, M o n sieu r l’Avocat 
Général, que, parm i to u tes ces questions soulevées e t 
débattues, il en é ta it qui ne son t p a s  à  proprem ent 
pa rle r des questions de d ro it. C’est possible, je  n ’y 
entends rien; m ais n ’empêche qu’une controverse, pour 
la  solution de laquelle on nous accable de doctrine  e t 
de ju risp ru d en ce, et qu’on ne p eu t tran c h e r  q u ’en se 
rangeant à l'av is de tels ju risco n su lte s  contre tels
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autroa, on o p tan t pour lo systèm e dos Cours de France 
ou celui des Cours de B elgique, cette  controverse-là. 
M onsieur, pour nous négociants, in d ustrie ls ou re n 
tiers, ressem blera toujours beaucoup à une question 
de droit. E lle  en a les qualités et les défauts.

» Voilà quel fu t notre lot, à  nous ju ré s , ju g es  du 
fait ; tandis que la  Cour (Je ne sais si c’est un effet du 
hasard  ou si cela se passe toujours ainsi) n ’a  eu, en cas 
de verdict affirm atif, q u ’à app liquer les articles de loi, 
visés dans l’a rrê t  de renvoi et l’acte d ’accusation, 
besogne qui n ’é ta it rien , je  puis bien le dire, en com
paraison de la  n ô tre , e t qui ne m ’a point paru p lus dif
ficile que de chercher l ’heure  d ’un tra in  ou le prix  
d’un abonnem ent dans un guide des chem ins de 
fer...

-  Si, a jou ta-t-il, la sépara tion  du d ro it e t du fait est, 
comme on le dit, la  condition sine qua non d ’une 
bonne ju s tic e  répressive, que l ’on conserve ce qui 
existe, m ais qu’on in tervertisse  les rôles : que l’on 
donne à la  Cour composée de m ag istra ts  expérim entés, 
le soin de résoudre le problèm e redoutable de la c u l
pabilité  avec les m ultip les questions do fait e t de d ro it, 
de psychologie, de physiologie, ou d’anthropologie 
qu i s 'y  ra ttac h e n t, e t qu 'on  laisse au  ju ry , assisté  du 
greffier, la  tâche beaucoup plus sim ple d’app liquer la 
peine en cas de verdict affirm atif... *

Ce ra iso n n em en t d’un ig noran t des choses du d ro it 
est c ritiq u ab le  su r p lus d ’un point, sans doute, m ais 
il faut en re ten ir ce qui a  t r a i t  aux préoccupations du 
ju ré  re la tiv em en t aux  conséquences de son vote.

Déjà, au  Conseil d’E ta t, dans la  séance du 16 prai
r ia l de l’an  X II, Cambacérès av a it d it « que la d istinc
tion  en tre  le fait e t le d ro it est chim érique, parce que 
les ju rés  exam inen t to u jou rs quel se ra  le ré su lta t de 
leu r d éc lara tion  (1) ■*.

Il é ta it dans le  v ra i. M algré les ex h o rta tio n s du 
lég is la teu r, un  ju ré  se décidera ra rem en t à ém ettre  
un vote, acte d’une im portance cap ita le ,sans s ’inquié
te r  des su ite s  q u ’il peu t avoir. S ’il parv ien t à faire 
abstraction  de ces conséquences, c’est parfait, le vœu 
de la  loi est rem pli. Dans le cas con tra ire , il est tou t 
au m oins désirable qu 'il ne se fasse pas une idée fausse 
de la peine encourue. Or, le  Code pénal dont il entend 
lire  quelques articles, au  m om ent du prononcé de 
chaque a r rê t  de condam nation , l ’in d u it en e rre u r sur 
la  durée  des peines en tra în an t p rivation  de la liberté, 
pu isqu’on ne donne pas lec tu re  de la loi du 4 m ars 
1870 qui les réd u it dans des p ro p o rtio n s considé
rab les.

De plus, certa in es dénom inations de no tre  code 
pénal paraissen t surannées et ne son t p lus en harm o
n ie  avec les  douceurs de no tre  régim e pén iten tia ire  
actuel. A insi — je l’a i souvent rem arqué — lorsque la 
Cour d ’assises prononce une condam nation  à v in g t ans 
de travaux forcés, p a r exem ple, su rto u t si c’est contre 
une femme, on voit, dans l’aud ito ire , cou rir un  fré
m issem ent. On entend comme un  soupir profond 
qu i s o r tira it  de p o itr in e s  oppressées. V ing t a n s ! .. .  
L 'é te rn ité ! ... T ravaux  forcés!... Sans doute q u ’à ces 
m ots, les souvenirs des lectu res d ’autrefo is, des a n 
ciennes h isto ires de bagne e t de forçats, se réveillent 
to u t  à  coup : C achots hum ides, corrido rs som bres, 
portes m assives qui g rin ce n t su r leurs gonds rouillés, 
travaux  accab lan ts presque in in te rro m p u s, lourdes 
chaînes e t boulets aux pieds, gardes-ch iourm es féroces 
fouettant, san s m erc i, ceux qui faiblissent ou succom 
ben t à la tâch e...

Cette évocation soudaine provoque presque toujours, 
p a r  une réaction bien n a tu re lle , un  sen tim ent de pitié  
p o u r ceux qu e  la Justice  v ien t de frapper. Parfois 
même, je  le sa is, cette  p itié  est accom pagnée de reg re ts 
chez le  ju ré .

E h  bien ! ce tte  réac tio n  d o n t on doit ten ir  compte,
— car il ne  fau t jam a is  qu’un condam né a it ,  m êm e 
pour la  m asse ignoran te , les apparences d ’un m arty r,
— ce tte  réac tion  ne se  p ro du ira it pas si l’on savait ce 
q u ’est, en  réalité , la peine prononcée.

D’abord , les v in g t ans se réd u isen t à  neu f ans et 
demi, p a r  ap p lication  de la loi du 4 m ars 1870. De 
p lus, si le condam né se conduit bien, il est probable 
q u ’ap rès avo ir subi le tie rs  de sa peine, il se ra  l’objet 
d’une p roposition  de  libération  conditionnelle.

E t quel se ra  son rég im e pendan t ces tro is ou quatre  
ans d ’in ca rcé ra tio n ?  — P a s  de su rch arg e , pas de 
labeur excessif, pas d ’érein tem ent, pas de courbature  ; 
le  travail paisib le du re lieu r ou du copiste , dans une 
cham bre bien propre, bien sa lub re , dépendance d’un 
hôtel, sinon luxueux, du m oins confortable, où règne 
une tem p éra tu re  égale, qui ne connaît n i les r ig u eu rs  
de l’h iv e r ,n i  les a rdeurs de l ’é té ;  une n o u rr itu re  sans 
grande recherche  e t peu variée, sans doute, m ais 
cependant suffisante e t que beaucoup d’honnêtes gens 
n ’on t pas tous les jo u rs.

F ranchem ent, si l’on sava it que c’est à  cela que se 
rédu isen t vingt ans de trav au x  forcés, — a lors même 
q u ’aucun  a rrê té  de g râce  ne vient abréger la  déten
tion — tro u v era it-o n  encore des ap ito iem ents dans le 
public  et ces reg re ts , j ’a lla is dire ces rem o rd s , chez 
certa in s ju rés?

J’estim e qu’en Belgique, aussi lo ng tem ps q ue  les 
pénalités éd ictées par le Code seron t rectifiées p a r  une 
loi dont on ne donne pas connaissance au  ju ry , il sera 
léga l, e t souven t très u tile , de p a rle r  de la peine au  
cours des débats.

Si l’on ne p a rtag e  pas m a m an ière  de voir (je l’ai 
d it  en com m ençant, je  n ’ai la  préten tion  de convaincre  
n i d’in stru ire  personne), l ’occasion  pour le m inistère  
public  de ra ssu re r  le ju ry  su r les conséquences de son 
verdict se p résen te ra  souvent d ’elle-m êm e. I l  est rare, 
en effet, que, dans sa  plaidoirie , l’avocat no fasse pas 
allusion à la  peine com m inée p a r la  loi. D ans ce cas, 
nous devons en p a rle r. Non pas à  t itre  de représailles, 
car une irrég u la rité  — si irrég u la rité  il  y a v a it — ne 
po u rra it jam ais  en excuser une a u tre ;  non point parce 
que nous échappons à la  censure du présiden t, car 
cette im m unité ne fa it que re n d re  nos obligations plus 
strictes, m ais parce que n ous avons le dro it de rectifier 
tou te  assertion  inexacte qu i a  t ra it  à la  cause. Or, je  
l ’ai déjà d it, on est généralem ent inexact quand  on ne

(1) L o g r é ,  t .  XIII, p. 7 .
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p a rle  que de la  peine édictée par le Code. Nous devons 
a lo rs  exp liquer brièvem ent au  ju ry  q u ’un accusé con
vaincu  d ’un crim e en tra în a n t, par exem ple, la peine 
des travaux forcés à  perpétu ité , peut, p a r app lication  
des circonstances a tténuan tes et p a r l ’effet des lois du
4 m ars 1870 e t du 31 mai 1888 — alors mêm e q u ’il ne 
bénéficie d ’aucun a rrê té  de grâce — en ê tre  q u itte  
p o u r une détention de deux ans e t dem i...

E n  ce qui concerne la  forme à donner au discours, 
je  c ro is q u ’en règ le  générale , il faut l’ab andonner 
en tiè rem en t à l’im provisation . E tudions bien les fa its , 
exam inons les a rgum ents sous toutes leu rs faces, 
m éditons-les, dressons soigneusem ent notre p lan , en 
un  m o t,

Travaillons, prenons de la paiue,
C’est la forme qui manquera lo moi us.

La récita tion , o u tre  qu ’elle offre de g rands d an g ers , 
m anquera presque tou jours de la chaleu r, de la  v ie, de 
l’accent qu i son t 1rs élém ents essentiels d’un réq u is i
to ire  ou d’une p laido irie  en C our d’assises.

Le p laideur qu i récite  n ’e s t fort souvent qu’un mono- 
logu iste  plus ou m oins habile qui pou rra  in té resse r ou 
d iv ertir , m ais qui ne convaincra  jam ais . E t  quel 
m écom pte si, pour continuer une phrase  com m eucée, 
il a  besoin de je te r  les yeux su r  le papier é talé  devant 
lu i ! Il est a lo rs comme l’ac teu r en scène qui, au m ilieu 
d’une tirade, im plore to u t à coup le secours du souf
fleur. Quelles que soient l’é lévation  de la  pensée e t la 
la  beauté  de la  form e, l ’effet est com plètem ent ra té .

Sans doute, dans l’im provisation, la  correction du 
sty le  laissera  parfois à d ésirer ; m a ^  si nous avons 
so in  de vivre no tre  réq u is ito ire , les im perfections de 
la form e ne choqueront guère , on ne les rem arquera  
même pas. A insi la jeunesse  e t la  santé se p rennent 
parfois pour la beau té  : c’est la  beauté  du  diable, sou
ven t p lus séduisante et plus troublan te  que la froide 
e t im peccable correction des lignes...

Les o ra teu rs  qu i, au  P a la is , aux  C ham bres ou dans 
les réun ions publiques, passent, à  ju ste  titre , pour des 
ch arm eurs, ou o n t le don d’e n tra în e r leu r aud ito ire, 
son t souvent in co rrec ts  au  point de vue g ram m atica l 
ou syntaxique. La sténographie  — non revue e t cor
rigée  — de leurs discours, fe ra it bondir un in s titu teu r 
de cam pagne.

Si nous avons lu les plaidoyers e t les réq u is ito ires  
prononcés dans la prem ière m oitié de ce siècle par 
les som m ités du barreau ou de la  m ag istra tu re  e t dont 
les recue ils  se trouvent dans la p lu p art des b ib lio th è 
ques de d ro it, — ayons bien soin de n’y penser jam ais .

Si le  souvenir en revenait, m algré nous, à  no tre  
e sp rit, chassons-le bien vite , comm e on repousse une 
suggestion  m auvaise. N ous pourrions ê tre  ten té s  
d ’im ite r ...!

O r, nous n ’avons pas tous les jo u rs  le ta len t de ces 
m aîtres, et, en essayant d ’a tte in d re  aux  h au teu rs  où 
ces aigles on t plané, nous pourrions r isq u e r l 'av en tu re  
du m alheureux  Icare  voulant s ’é lever ju sq u ’aux 
a s tre s , e t, comme lui, faire  une ch u te  fatale ...

E n su ite , ne perdons pas de vue qu’il en e s t de la 
p lu p art de ces d iscours comme de Yoralio pro Milone 
de Cicéron : ils n ’o n t  jam ais  été prononcés tels qu ’ils 
o n t été  écrits , ap rès coup, p o u r la  postérité .

E nfin , ce gen re  d ’éloquenoe ju d ic ia ire  a pu  avo ir 
to u tes  les  qualités im aginab les, nous dovons bien le 
reconnaître , il est au jourd’h u i tou t à fait démodé. Ces 
p h rases solennelles, dans leu rs  m ajestueuses crino lines, 
ne  pourraien t, sans fa ire  sourire, re p a ra ître  au g ran d  
jo u r  de l ’audience.

J ’a jou te  que le ju ry  brabançon est peu sensible 
aux belles p h ra ses ; le  sty le  pom peux le  m et en 
défiance; ce qu ’il dem ande avan t tou t, c ’est la  sincé
rité , la  conviction .

Voyez cet avocat qui passe à  ju sto  t itre  pour un  
m aître  — je  pourrais p resque  dire le m aître  : ses 
nom breux succès en C our d’assises, il  ne  les doit 
pas seulem ent au  soin avec lequel il é tud ie  la  cause, à 
son flair dans les récusations, à  l’a tten tion  sou tenue 
avec laquelle il su it  les débats, à  l’adresse qu’il m et à 
questionner les témoins, et quelquefois à ne pas les 
q uestionner, à l’hab ile té  de son a rgum en ta tion , à  sa 
voix  qu i se prête adm irab lem ent au x  g rands m ouve
m en ts  o ra to ires , — non, ses succès il  les do it su rto u t 
à  l’accen t de sincérité  q u ’il m et dans to u t ce q u ’il d it. 
Souvent, il ne fa it que reprodu ire  u n  a rg u m en t invo
qué p a r un  confrère qui plaide à ses cô tés; il ne le fait 
pas en  m eilleurs te rm es ; pourquoi p roduit-il une 
im pression que le prem ier n ’avait pas ob tenue?  — 
C’est parce q u ’il y  a dans ses paroles une force de 
sincérité  vaillan te  qui dom ine l ’aud ito ire, em porte  les 
convictions ou troub le  les consciences.

C et exemple doit nous serv ir de guide.
L a  façon dont on d it  a  parfois a u tan t d ’im p ortance  

que ce qu ’on dit. N’est il pas vrai qu’à la  C our d’assises 
les affaires répu tées les plus difficiles pour le M in is
tè re  public , son t souven t celles où il n ’y a, en réalité , 
aucune preuve à faire, où la  cu lpab ilité  résu lte  à  l ’év i
dence du flag ran t délit ou des aveux? C ’est q u ’alors il 
s’a g it  pour nous, comme pour le défenseur, de  toucher, 
d’em poigner le ju ry .

E h  bien! si l’on ne peu t exiger de nous l’éloquence, 
on est tou jou rs en dro it de nous dem ander la convic
tion e t  l’accent de la  conviction.

N ous avons sous ce ra p p o rt un avan tage imm ense 
su r l’avocat. L ui peut ne pas ê tre  convaincu. I l  ne doit 
pas nécessairem ent cro ire  à l ’innocence de son c lien t 
pour ten ter de le faire  absoudre. Comme on l ’enseigne, 
il peu t mêm e p la id e r l’acqu ittem en t d’un accusé q u ’il 
sa it coupable (1). Nous, nous ne pouvons rien  affirm er 
que nous ne croyions ê tre  l’absolue vérité.

(1) E dm ond  P ic a r d , Conférences sur la profession 
d'avocat, Le Palais, 1884, p . 111.

N o t e  dk  l a  R é d a c t io n . — A joutons que voici en 
quels term es, dans son Paradoxe sur / ’Avocat, p. 51 
e t s . , 5mo édition (Lacomblez), M. P icard  expose cette 
règ le , à  prem ière vue d iscutable, m ais com prise et 
adm ise par tous les m aîtres du B arreau  e t d e là  Magis
tra tu re  :

♦* C’est lu i encore qu i m ’a m is en garde con tre  cette  
fausse indépendance qui prétend que l ’Avocat a le 
d ro it de cho isir a rb itra ire m e n t ses causes, e t de ne 
co n su lte r à  ce su je t que ses convenances ou son  in té-
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Mais il ne suffit pas d’être convaincu, il faut encore 
que nous en ayons l’a i r ;  il faut que notre voix, nos 
gestes, l ’expression de notre visage, to u t enfin, révèle, 
m anifeste ce tte  conviction ardente que nous voulons 
faire passer dans l’e sp rit des ju rés . De telle sorte  que 
si, par hasard, l’un d’eux n ’a pas bien suivi ou n ’a pas 
compris un ra isonnem ent, il dise en n ous voyant, en 
nous entendant form uler la conclusion : ce t homme-là 
a ra iso n , il doit avo ir raison !...

A la Cour d ’assises, une réplique e s t presque to u 
jours nécessaire. H ors certa in s cas exceptionnels, le 
silence du m in istère  public, après la  plaidoirie  du 
défenseur, sera faussem ent in te rp rété .

Souvent, c’est dans la réplique que se joue la partie  
décisivo. A ussi le m inistère  public doit-il y m ettre 
tou tes ses forces, toute son énerg ie, toute son âme.

Parfo is, il s’ag it bien moins de prouver que d’im 
pressionner. A lors, nous pouvons et nous devons, 
comme l’avocat, faire  v ib rer toutes les cordes, — sans 
en excepter aucune — pour le triom phe de la cause 
que nous croyons ju ste . A gir au trem en t ce serait cho i
sir bénévolem ent le rôle de dupe, e t, p a r conséquent, 
t r a h ir  le  m andat qui nous est confié. Le législateur 
qui a  établi le ju ry  en certaines m atières a évidem 
m ent voulu les conséquences im m édiates e t néces
saires du principe  qu’il a posé.

Tout, dans la rép lique, do it ê tre  spontané, car il 
faut, pour a insi dire, q u ’elle sorte  des en tra illes de la  
plaidoirie.

C ette im provisa tion  forcée n’a rien  qui puisse 
effrayer celui qui possède bien son affaire. Q uant le 
m om ent de rép liquer arrive , il se p ro du it un phéno
mène que les gens du m étier — avocats e t m agistrats
— connaissent parfa item ent. P en d an t quelque tem ps, 
l’e sp rit a cq u ie rt une fécondité to u te  particu lière , 
l’in sp ira tion  supplée l’é tude e t la m éditation. N on 
seulem ent les idées viennent, m ais un trav a il d’élim i
n a tion  e t de classem ent s’opère presque instan tané
m en t; en quelques secondes, un plan e s t fait don t 
l ’é laboration , en  d’au tres circonstances, e û t peu t-ê tre  
exigé de longues heu res de réflexion e t de trav a il. 
Alors, on trouve la  form ule vainem ent cherchée qui 
résum e et caractérise  l’affaire, le m ot à l’em porte- 
pièce  qu i va  frapper le ju ry  e t lui fa ire  une im pres
sion qu’il gardera  ju sq u e  dans sa  cham bre des délibé
ra tio n s .

B rève e t vivante, enflamm ée mêm e — telle do it 
ê tre  la réplique. Il ne  peu t ê tre  question de reprendre , 
un à  un , les points contestés par la défense. Un triag e  
s’impose. D’ailleu rs , si nous avons quelque expérience 
do la  Cour d ’assises, si nous avons suivi a tten tivem en t 
les débats, s i nous n ’avons, pour ainsi d ire , pas qu itté  
des yeux le ju ry ,  pendant le réqu isito ire  et les p la i
do iries, si nous avons soigneusem ent noté ses im pres
sions — presque toujours, quelque chose nous dira 
d ’où va dépendre l ’issue du procès. Ce sera souvent un 
fait qui sem blait n ’avoir, au début, qu’une im portance 
secondaire...

Comme nos forces sont nécessairem ent lim itées, 
évitons de les d issém iner, dirigeons-les p rincipalem ent 
vers le point menacé. L’in s tan t est solennel, ce sont 
nos dern ières cartouches. N’éparpillons pas nos pro
jec tiles , sous prétexte d’a tte in d re  p lus sûrem ent. 
A cette  heure, blesser ne suffit p lus, il faut abattre . 
Aussi, dans ces conditions, il n’y  a q u ’une chose à 
faire  : t ire r  à  balle — et viser ju ste .

J ’ai fini, M essieurs; il me reste à  m’excuser d ’avoir, 
dès le jo u r  de la  ren trée , m is votre patience e t votre 
résignation  à une épreuve qu i ne  com m ence générale
m ent que le lendem ain. Mais je  su is to u t disposé à me 
pardonner m es to rts , si mon discours a  pu  donner à 
mes collègues p lus anciens, e t, p a r  conséquent, plus 
au torisés que m oi, l’idée d’exposer, eu x  aussi, leurs 
vues personnelles su r le su je t que je  viens d’effleurer. 
D’un ensem ble d ’obse rv a tio n s— concordantes ou con
trad icto ires — n a îtra it ,  pour le débu tan t dans la  car
r iè re , un  enseignem ent qui lu i m anque presque tou
jo u rs  e t lui facilitera it certainem ent la  réalisa tion  de 
son program m e qui est aussi celui de la  Ju s tice  : R ien 
que des coupables renvoyés aux assises, et pas un seul 
qui en réchappe...

J ’ai le  tris te  devoir de rappeler à  vos souveniis les 
m ag istra ts du resso rt décédés au  cours de l’année ju d i
c ia ire  qui v ien t de finir.

rê t. L ’Avocat, d isait-il, est ten u  d’accep ter tou te  
affaire qui est plaidable, en ce sens qu’elle  présen te  le 
doute ju d ic ia ire  qui perm et de la défendre ra isonnable
m en t. L’indépendance ne vient qu’ap rès l’acceptation, 
e t ne s ’app lique qu’aux  choix  des m oyens e t au dédain 
des influences. Celui de nous qu i, pour apprécier si le 
c lien t qui l ’appelle à  l’aide doit ê tre  secouru , rech e r
che quelle  est sa personnalité  ou quels ennuis il traîne 
ap rès lui, m anque à son devoir e t fait to u rn e r  co n tre  
l’in stitu tion  du B arreau  l’indépendance qui ne lui a 
été accordée que pour m ieux a tte ind re  son bu t. I l  faut 
avoir en anim adversion ces avocats am oureux  de leur 
confortable qui n ’accep ten t de causes que pour au tan t 

u ’elle peuvent ê tre  occasion de g lo ire , de p laisir ou 
e profit, sem blables aux m édecins qui re fusera ien t 

le patien t dont la  m aladie se ra it répugnante. P o u r un 
avocat a rtis te  e t dévoué, il n’y a pas de petite  cause, 
comme il n 'y  a pas de p e tit rôle à  la  scène pour 
l ’a rtiste  de ta len t. Le B arreau  n ’existe  point pour 
l’ag rém en t de ceux qu i l’exercen t, m ais p o u r l’accom
plissem ent d ’un  service social, rigoureux  et austère . 
Les appels des c lien ts ne son t pas des p rières, m ais des 
réquisitions auxquelles nous ne pouvons nous sous
tra ire  que si l ’affaire Drésento cette évidence qui em
pêche une discussion loyale. Et même, au criminel, il 
faut aller plus loin. L à, le refus n ’est jam ais  adm issi
ble, à  m oins que le  nom bre des affaires déjà acceptées, 
ou l ’habitude de ne tra ite r  que des spécialités bien con
nues e t l’existence de confreres qui peuvent suppléer, 
ne  renden t p a r exception ce refus lég itim e. Quand 
l’accusé nie, la  discussion est en tiè re . Q uant il avoue à 
son avocat, celui-ci doit d iscu ter la v a leu r des preuves, 
car ce qui im porte  à  l ’o rd re  social est m oins do con
dam ner u n  coupable que d’ernpêcher une condam na
tion  sans justification  suffisante. Si la  cu lpabilité  est 
p a ten te , il reste  à d iscu ter les c irconstances a tté 
n uan tes. Si m êm e celles-ci font défaut, il e s t bon qu’un 
avocat soit là  pour su rv e ille r l ’audience et t ir e r  p a rti 
au  profit de l’accusé des hasards et des revirem ents 
qu i peuvent se pro lu ire  dans une in struction  au p re 
m ie r abord  accablante . »
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M  A u g u s te  W a l t e r  L ib io u lle ,p ré s id e n t honora ire  
du tr ib u n a l de C harlero i, e s t m ort le 16 février der
nier. Nommé ju g e d e  paix à P â tu rag e s , le 11 ju il le t  1841, 
puis, deux ans après, su b s titu t du P ro cu reu r du Roi, 
à C harlero i, il y  rem plit successivem ent les fonctions 
de juge, de vice-président, e t de p résiden t. Il fu t  
adm is à  l’ém érita t, le 27 ja n v ie r  1880.

Tous ceux, dans les rangs du B arreau  com m e de la 
M ag istra tu re , qui ont eu l ’occasion de l ’apprécier 
s’accordent à reconnaître  ses m érites : son in tég rité , 
sa d ro itu re , sa vaste é rud ition , son cu lte  du Droit. Il 
sava it u n ir une g rande  fermeté à  une exquise u rb a 
n ité . On l ’a d it avec ra ison , c’é ta it un p résiden t mo
dè le ; c’est ainsi qu’il v iv ra  dans la m ém oire de ceux 
qui l ’ont connu.

Nous avons eu le  reg re t de voir d isp a ra ître  M . V a n  
H a m , ancien ju g e  de paix du canton d’Ix e lles ,q u i avait 
p ris sa ro tra ite  en 1879, ap rès avoir accompli, pendan t 
plus de tren te  années, sa m ission d é ju g é  concilia teu r 
de la  m anière la plus in te lligen te  e t la  plus f ru c 
tueuse.

Son bon sens, l ’am énité  de son carac tè re , le  ta c t  
parfa it avec lequel il rem plissait los devoirs de sa 
charge  lui avaient concilié  d’universelles sym path ies.

Le 16 ju in  d e rn ier, e st décédé, à  l’âge de  86 ans, 
M . B o o n e , P résiden t honoraire  du trib u n a l de Turn- 
hout. E n tré  dans la m ag is tra tu re  au  lendem ain de 
la  révolution  de 1830, il avait été adm is à  l’é m érita t, 
en 1876, après une carrière  de quaran te-c inq  années 
au service de la  Ju s tice .

Dans les d iscours prononcés su r sa tom be, M. le 
P résiden t actuel du  tr ib u n a l de T u rn h o u t e t M. le 
P ro c u reu r du R o i, m ieux à même que personne 
d’apprécier les m érites de leu r ancien collègue, on t mis 
en  re lie f la  rectitude de son jugem ent, sa h a u te  im
partia lité , la finesse de son esp rit, la bonté de son 
cœ ur, sa  bienveillance envers tous, son inépuisable 
charité . Il em porte d’unanim es regrets ; sa mémoire 
vénérée ne s’effacera pas.

Une au tre  perte dou loureuse  est celle de M. T hys, 
Ju g e  de paix du 2e canton d ’A nvers. M ag istra t écla iré , 
d’une ra re  m odestie e t d ’une g rande  indépendance de 
caractère,il rem plissait avec zèle les délicates fonctions 
qu i lui é ta ien t confiées. Les lo isirs q u ’elles lui la is 
sa ien t, il les consacrait à  ses études archéologiques. 
Il laisse p lusieurs ouvrages qu i a tte s ten t une vaste 
é ru d itio n .

L e  B arreau  a perdu un  de ses m em bres les p lus 
distingués. La m ort cruelle  a  frappé G u s ta v e  F u s s  
en pleine m atu rité . C’é ta it un vaillant e t u n  m odeste. 
On l’a im ait et on le re sp ec tait, au  Pa la is, pour ses 
vertus d’homme et de trava illeu r. E ru d it, conscien
cieux e t loyal, d ’un e  délicatesse à  to u te  épreuve, 
d 'une am énité qu i ne se dém entait jam ais , i l  avait 
vu  ses confrères lui donner un  p récieux  tém oi
gnage d’estim e e t d ’affection en le nom m ant m em bre 
du Conseil de l’O rdre . La m ag istra tu re  avait pour cet 
honnête  homme de ta len t la  même sym pathie que le 
B arreau . Nous nous som m es associés aux  reg re ts  que 
sa m o rt a  causés.

U n au tre  avocat m odeste e t laborieux a d isp a ru  
Bien qu’il a it eu à  lu tte r  con tre  des difficultés, 
en apparence insurm ontables, G u s ta v e  M a s k e n s  
avait, p a r son activ ité , son sens ju rid ique , sa  d ro itu re  
e t son affabilité, su conquérir, au  B arreau, u n  rang des 
plus honorables. I l  jo u issa it de l’estim e de ses co n irè res 
et de la  M agistrature. T ous, nous conserverons de lu i 
un excellent souvenir.

Au nom du Roi, nous requérons qu ’il plaiso à la  
Cour de déclarer q u ’elle a  rep ris  ses travaux.

Ce remarquable discours a eu un vif et légitime 
succès. M. Edmond Janssens est un des derniers 
nommés du grand Parquet, à Bruxelles. Il y est 
arrivé avec les suffrages et les sympathies de la 
Magistrature et du Barreau. Sa désignation pour 
prononcer la Mercuriale a été une surprise et a 
pleinement réussi. Il est bon que les jeunes forces 
soient utilisées. On disait au Palais, lundi, que 
c’était la santé de M. le Procureur Général 
Van Schoor qui en avait été l’occasion. Nous 
préférons penser que c’est plutôt son désir de 
mettre en relief un de ses plus méritants collabo
rateurs.

Nous avons quelques critiques à faire à l’œuvre 
de celui-ci. Elle nous a paru trop empreinte, en 
certaines parties, de l’esprit répressif; le Minis
tère public y apparaît trop comme un magistrat 
avide de la condamnation. Il semble vraiment que 
cela soit son principal objectif. Ce n’est plus là 
une idée de notre temps et déjà, en Belgique, 
plusieurs magistrats du Parquet donnent, aux 
applaudissements de tous, l’exemple d’une impar
tialité plus haute, qui relève singulièrement leurs 
difficiles fonctions. D’autre part, les réformes pro
posées par M. Edmond Janssens ont un relent qui 
les fera sans doute taxer par plusieurs de réaction
naires. Le Jury est traité par lui de façon bien 
éplucheuse. Enfin, il y a également dans son dis
cours, mais ici nous serons sobres, quelques appré
ciations du rôle du Barreau en Cour d’assises 
qui sont sujettes à correction. Bref, dans les jours 
que nous traversons, si empreints d’humanité et 
d’esprit de solidarité, nous eussions voulu voir 
apparaître davantage l’Homme sous le Substitut, 
et le magistrat nouveau sous le représentant du 
Parquet ancien.
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SIMPLE POLÏCfe

La durée m oyenne des audiences e s t  de  2 heures 20 m inutes
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Comme les années précédentes, M. le Premier 
Président Eeckman a adressé aux Jeunes avocats 
qui venaient de prêter serment, une bienveillante 
allocution. En voici les excellents termes :

J e  vous p rie , m essieurs les jeunes avocats qui venez 
de p rê te r  serm ent, d’ag rée r les félicitations que je  
vous adresse; je  félicite to u t  spécialem ent ceux 
d’e n tie  vous dont les prem iers succès sont déjà con
sta té s p a r les grades qu’ils ont obtenus dans leu rs 
exam ens. Je  dois une m ention spéciale à M. De Le 
Court, fils d’un M agistrat ém inent de la Cour de cas
sation , docteur en  dro it avec la p lu s  g rande d istinc
tion .

Ce serm ent, croyez-le bien, n’est pas une sim ple 
form alité, il résum e vos p rincipaux  devoirs ; aussi 
im porte-t-il de le m éd iter, de s’en p én étre r e t d’en 
fa ire  la règ le  de votre conduite  au B arreau .

Vous avez, m essieurs, une  h au te  e t belle m ission. 
Vous devenez,dès ce jo u r, les aux iliaires de la ju stice  
e t l’on a  d it avec raison, que l’avocat est le p rem ier 
ju g e  du c lien t qu i lui confie ses in té rêts .

M ais, p ou r ê tre  à la  h au teu r de cette m ission e t la  
bien rem plir, il est d’a u ta n t plus nécessaire de s’y 
préparer p ar un bon stage, que vos é tudes universi
taires, é tudes purem ent théoriques, n 'o n t été  elles- 
mêmes q u ’une préparation  à la  p ra tique  ju d ic ia ire , que 
vous abordez m ain tenan t.

Au début de la carrière , la  m oindre difficulté vous 
a rrê te ra . Grand sera  votre em barras, non seulem ent 
pour savoir s’il convient de conseiller d’in ten ter un 
procès ou de s ’en absten ir, m ais encore pour l ’in ten ter 
e t le poursu iv re  de m anière à  ne pas en com prom ettre 
le  succès.

C’est vous d ire, m essieurs, qu’il im porte  au plus 
hau t point de faire choix d’un bon guide, en la  p er
sonne d ’un pa tron  expérim enté. Il est essentiel que 
vous fassiez tous vos efforts p o u r vous l’a tta ch e r, p ar 
la  fréquentation  de son cabinet et p a r  le  soin que

D . S t a t i s t i q u e  c o r re c tio n n e lle  d e  l a  c o u r  
d 'a p p e l .

4 rc CHAMBRE.

Poursuites à charge de fonctionnaires publics . 6

AFFAIRES CORRECTIONNELLES,

Affaires res tan t à juger au 1er août 1892. . . . 311 
Affaires nouv. en trées  du l er août 1892 au l®r août f 1970

4893 ................................................................................. 1689
Nombre d’affaires term inées par la  6e cham bre . 4588 

Il re s te  à  juger 382 affaires.

E . C h a m b re  d e s  m is e s  e n  a c c u s a t io n .
427 a rrê ts , dont :

76 renvois aux assises ;
22 renvois aux tribunaux correctionnels ;
0 renvoi au tribunal de sim ple police.

49 a rrê ts  de non-lieu ;
4-4 dem andes d’extrad ition  ;

228 dem andes de  m ise en liberté  e t appels d’o rdonnances su r 
m andats d ’a rrê ts  ;

1 a rrê t su r appel d’ordonnance de juge d ’instruction ;
33 décisions rendues en exécution de l’artic le  26 de la loi du 

20 avril 1874.
7 ordonnant un  supplém ent d ’instruction.

F . C o u rs  d 'a s s i s e s .
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vous apporterez à  l’exam en des affaires dont il vous 
confiera les dossiers.

J ’ai tou jours rem arqué que le dévouem ent du  pa
tro n  se m esure à l ’activ ité  du s tag ia ire  e t aux services 
qu*il lui rend; le pa tron  s ’en tre tien t volontiers avec son 
s tag ia ire  lorsqu’il le voit assidu, anim é du désir de 
bien faire e t q u ’il trouve dans ses dossiers des n o tes 
de celu i-c i, préparées avec soin, exposant bien les 
faits de la  cause e t les m ettan t ensuite  convenable
m ent en ra p p o rt avec le d ro it;  un exam en com plet 
exige que le d ro it soit envisagé au tr ip le  point de vue 
des principes, de la  doctrine des au teu rs  et de la  
ju risp ru d en ce .

Ces en tre tiens avec le patron  sont toujours à l ’avan
tage du stagiaire.

La fréquentation  des audiences est une au tre  condi
tio n  du stage.

C ette fréquentation  a tou jours été recom m andée, 
parce que c 'est su rtou t à l ’audience que vous verrez  
la procédure en action, que vous vous in itierez aux 
devoirs qu’elle com porte e t que vous en apprécierez 
l ’im portance. Je  vous engage à su ivre a u ta n t que 
possible les p la ido iries des affaires que vous aurez 
exam inées p our vo tre  patron.

Persuadez-vous bien , m essieurs, que c 'est en écou
tan t p laider que vous apprendrez à p laider; e t,lo rsq u e  
vous p laiderez vous-mêmes, persuadez-vous aussi 
qu’une p laidoirie  p réparée, m éthodique, concise et 
re stre in te  aux faits de la  cause, con tribuera  in fin i
m ent plus au gain  du procès qu’une plaidoirie qui 
s’égare  ou se perd en déta ils inutiles.

La Conférence du  Jeu n e  B arreau est aussi une 
excellente école, dont je  n’hésite  pas à  conseiller la 
fréquentation  à  tous les jeu n es avocats désireux de 
fa ire  u n  bon stage.

Là, sous la d irec tion  de Confrères expérim entés, au 
dévouem ent desquels je  me plais à rendre hom m age, 
le jeune  avocat se p répare  d ’a u ta n t plus facilem ent 
au x  lu ttes p lus sérieuses de l’audience, qu’il n ’y  doit

991

redouter ni l’écueil de la publicité , n i le danger de 
com prom ettre les in té rê ts  engagés dans un procès.

Là aussi, le jeune avocat apprendra  ce qu’est la 
confraternité du B arreau  e t les égards q u ’elle com 
m ande.

L e stage comporte encore la fréquentation régu lière  
du bureau des consultations g ratu ites pour les indi
gen ts. A son défaut l’inscrip tion  au tab leau  est re 
fusée.

Je  fais des vœ ux, m essieurs, pour vos succès ; mais 
soyez tous convaincus qu’au B arreau, comme dans 
tou te  au tre  carrière , le travail, un  travail sans relâche, 
est la p rem ière  condition du succès.

--- -------------------

L É G I S L A T I O N

R E V I S I O N
DE LA

CONSTITUTION BELGE

7  s e p te m b r e  1 8 9 3 .  — A R R Ê T É S  R O Y A U X
a p p o r t a n t  d e s  m o d if ic a t io n s  à  l a  C O N S T I
T U T I O N  (Mon. du 9 sept.).

Les articles l«r, 36, 47, 48, 52, 53, 54, 56,58,60, 
et 61 de la Constitution ont été remplacés par les 
dispositions suivantes :

A r t ic l e  1er. —  La Belgique est divisée en pro
vinces.

Ces provinces sont : Anvers, le Brabant, la Flan
dre occidentale, la Flandre orientale, le Hainaut, 
Liège, le Limbourg, le Luxembourg, Namur.

Il appartient à la loi de diviser, s'il y a lieu, le 
territoire en un plus grand nombre de provinces.

Les colonies, possessions d’outre mer ou protec
torats que la Belgique peut acquérir sont régis par 
des lois particulières. Les troupes belges destinées 
à leur défense ne peuvent être recrutées que par 
des engagements volontaires.

A r t . 36. — Le membre de l’une des deux Cham
bres nommé par le gouvernement à toute autre 
fonction salariée que celle de Ministre et qui l’ac
cepte, cesse immédiatement de siéger et ne reprend 
ses fonctions qu’en vertu d’une nouvelle élection.

A r t . 4 7 . — Les députés à  la Chambre des repré
sentants sont élus directement dans le3 conditions 
ci-après :

Un vote est attribué aux citoyens âgés de 25 ans 
accomplis, domiciliés depuis un an au moins dans 
la même commune, et qui ne se trouvent pas dans 
l’un des cas d’exclusion prévus par la loi.

Un vote supplémentaire est attribué à raison 
de chacune des conditions suivantes :

1° Etre âgé de 35 ans accomplis, être marié, ou 
veuf ayant descendance légitime, et payer à l’Etat 
au moins 5 francs d’impôt du chef de la contribu
tion personnelle sur les habitations ou bâtiments 
occupés, à moins qu’on n’en soit exempté à raison 
de sa profession ;

2° Etre âgé de 25 ans accomplis et être proprié
taire :

Soit d’immeubles d’une valeur d’au moins 2,000 
francs, à établir sur la base du revenu cadastral 
ou d’un revenu cadastral en rapport avec cette 
valeur ;

Soit d’une inscription au grand-livre de la dette 
publique ou d’un carnet de rente belge à la Caisse 
d’épargne, d’au moins 100 francs de rente.

Les inscriptions et carnets doivent appartenir 
au titulaire depuis deux ans au moins-

La propriété de la femme est comptée au mari ; 
celle des enfants mineurs, au père.

Deux votes supplémentaires sont attribués aux 
citoyens âgés de 25 ans accomplis et se trouvant 
dans l’un des cas suivants :

A .  Etre porteur d’un diplôme d’enseignement 
supérieur ou d’un certificat homologué de fréquen
tation d’un cours complet d’enseignement moyen 
du degré supérieur, sans distinction entre les éta
blissements publics ou privés ;

B . Remplir ou avoir rempli une fonction publi
que, occuper ou avoir occupé une position, exercer 
ou avoir exercé une profession privée qui impli
quent la présomption que le titulaire possède au 
moins les connaissances de l’enseignement moyen 
du degré supérieur. La loi détermine ces fonctions, 
positions et professions, ainsi que, le cas échéant, 
le temps pendant lequel elles auront dû être occu
pées ou exercées.

Nul ne peut cumuler plus de trois votes.
A r t . 48. —  La constitution des collèges électo- 

raux est, pour chaque province, réglée par la loi.
Le vote est obligatoire et a lieu à la commune, 

sauf les exceptions à déterminer par la loi.
A r t . 52. — Chaque membre de la Chambre des 

représentants jouit d’une indemnité annuelle de 
4,000 francs.

Il a droit en outre au libre parcours sur les 
lignes des chemins de fer de l’Etat et au parcours 
gratuit sur les lignes des chemins de fer concédés, 
du lieu de sa résidence à la ville où se tient la session.

A r t . 53 — Le Sénat se compose:
1° De membres élus, à raison de la population
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de chaque province, conformément à l’article 47 ; 
toutefois la loi peut exiger que les électeurs soient 
âgés de 30 ans accomplis. Les dispositions de l’ar
ticle 48 sont applicables à l’élection de ces séna
teurs ;

2° De membres élus par les conseils provinciaux, 
au nombre de 2 par province ayant moins de
500.000 habitants, de 3 par province ayant de
500.000 à 1 million d’habitants et de 4 par pro
vince ayant plus de 1 million d’habitants.

A r t . 54. —Lenombredes sénateurs élus directe
ment par le corps électoral est égal à la moitié du 
nombre des membres de la Chambre des représen
tants.

A r t . 56. — Pour pouvoir être élu et rester séna
teur, il faut :

1° Etre Belge de naissance ou avoir reçu la 
grande naturalisation ;

2° Jouir des droits civils et politiques ;
3° Être domicilié en Belgique ;
4° Etre âgé au moins de 40 ans ;
5° Verser au trésor de l’État au moins 1,200 fr. 

d’impositions directes, patentes comprises ;
Ou être soit propriétaire, soit usufruitier d’im

meubles situés en Belgique dont le revenu cadas
tral s’élève au moins à 12,000 francs.

Dans les provinces où le nombre de ces éligibles 
n’atteint pas la proportion de 1 sur 5,000 habitants, 
la liste est complétée par les plus imposés de la 
province jusqu’à concurrence de cette proportion. 
Les citoyens portés sur la liste complémentaire ne 
sont éligibles que dans la province où ils sont 
domiciliés.

A r t . 56 bis. — Les sénateurs élus par les conseils 
provinciaux sont dispensés de toute condition de 
cens ; ils ne peuvent appartenir à l’assemblée qui 
les élit ni en avoir fait partie pendant l’année de 
l’élection ou pendant les deux années antérieures.

A r t . 58. — Les fils du Roi ou, à leur défaut, les 
Princes belges de la branche de la Famille royale 
appelée à régner, sont de droit sénateurs à l’âge 
de 18 ans. Ils n’ont voix délibérative qu’à l’âge 
de 25 ans.

A r t . 60. — Les pouvoirs constitutionnels du 
Roi sont héréditaires dans la descendance directe, 
naturelle et légitime de S. M. Léopold-Georges- 
Chrétien-Frédéric de Saxe-Cobourg, de mâle en 
mâle, par ordre de primogéniture et à l’exclusion 
perpétuelle des femmes et de leur descendance.

Sera déchu de ses droits à la couronne le prince 
qui se serait marié sans le consentement du Roi 
ou de ceux qui, à  son défaut, exercent ses pou
voirs dans les cas prévus par la Constitution.

Toutefois il pourra être relevé de cette dé
chéance par le Roi ou par ceux qui, à son défaut, 
exercent ses pouvoirs dans les cas prévus par la 
Constitution, et ce moyennant l’assentiment des 
deux Chambres.

A r t . 61 — A  défaut de descendance masculine 
de S. M. Léopold-Georges-Chrétien-Frédéric de 
Saxe-Cobourg, le Roi pourra nommer son succes
seur, avec l’assentiment des Chambres, émis de la 
manière prescrite par l’article suivant.

S’il n’y a pas eu de nomination faite d’après le 
mode ci-dessus, le trône sera vacant.

22  j u i l l e t  1 8 9 3 .  — L O I  p o r t a n t  r é g le m e n ta t io n  
d u  T a r i f  d e s  D r o i t s  e t  H o n o r a i r e s  d e s  A v o u é s  
e n  m a t i è r e  d ’E x p r o p r ia t i o n  p o u r  c a u s e  d ’u t i 
l i t é  p u b l iq u e . (Mon. du 26 ju ill .)  (1).

A r t . 1er. —  Le gouvernement est autorisé à 
tarifer, par voie d’arrêté royal, les droits et hono
raires des avoués, en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique.

A r t . 2 . — Le tarif qui sera décrété en exécu
tion de la présente loi aura effet rétroactif pour 
les états de dépens non encore liquidés.

2 2  j u i l l e t  1 8 9 3 . — L O I  a p p o r t a n t  d e s  m o d if ic a 
t io n s  a u x  d is p o s i t io n s  d e  l a  lo i d u  3 1  a o û t  
1 8 9 1 , en  c e  q u i  c o n c e rn e  l a  T a r i f i c a t i o n  d e s  
H o n o r a i r e s  d e s  N o ta i r e s .  (Mon. du 26 ju il l .)  (2).

A r t i c l e  u n i q u e .  —  Est abrogée la disposition 
formant, dans la loi du 31 août 1891, le deuxième 
alinéa de l’article premier, et ainsi conçue :

« L’arrêté sur cet objet devra être pris avant

(1) Session de 1892-1893.
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .

Annales parlementaires. — Développem ents et
tex te  de la proposition de loi. Séance du 9 ju in  1893 : 
p . 1625.

Documents parlementaires. — R apport. Séance du 
28 ju in  1893: p. 266.

Annales parlementaires. — D iscussion e t  adoption. 
Séance du 4 ju ille t 1893 : p. 1819-1820.

S é n a t .
Documents parlementaires. — R apport. Séance du 

12 ju ille t 1893.
Annales parlementaires. — Discussion e t adoption. 

Séance du 13 ju ille t 1893 : p. 447.

(2) Session de 1892-1893.
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .

Documents parlementaires. — Exposé des m otifs et 
texte du p ro je t de loi. Séance du 15 février 1893 : 
p. 200. — R apport. Séance du 18 m ai 1893 : p. 243.

Annales parlementaires. — Discussion, Séance du
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l'expiration de la deuxième année de la publica
tion de la présente loi ; à partir de cette époque, 
il sera considéré comme définitif e t ne pourra plus 
ê tre  modifié qu’en vertu  d’une loi. »

2 5  j u i l l e t  1 8 9 3 .  -  L O I  r e l a t i v e  a u x  D é c l a r a 
t io n s  d ’a p p e l  o u  d e  r e c o u r s  e n  c a s s a t i o n  d e s  
p e r s o n n e s  d é te n u e s  o u  in te r n é e s .  (Mon, du 
28 ju ill .)  (1).

A r t . 1er. — Dans les prisons centrales, les 
maisons de sûreté et les maisons d’arrêt, les 
dépôts de mendicité, les maisons de refuge et 
les écoles de bienfaisance de l’Etat, les déclara
tions d’appel ou de recours en cassation, en ma
tière pénale, sont faites aux directeurs de ces 
établissements ou à leur délégué, par les per
sonnes qui y  sont détenues ou internées. Ces 
déclarations ont les mêmes effets que celles reçues 
au greffe ou par le greffier.

Il en est dressé procès-verbal dans un registre 
à ce destiné.

-Les directeurs en avisent immédiatement le 
greffier du tribunal ou de la cour qui a rendu la 
décision attaquée, et lui transmettent, dans les 
vingt-quatre heures, une expédition du procès- 
verbal.

Art. 2. — Le greffier transc rit, sans délai, l’avis 
e t le  procès-verbal sur le registre d^s appels ou 
des recours en cassation.

Ar t . 3. — Les directeurs ne peuvent délivrer 
d’au tre  expédition des procès-verbaux reçus en 
vertu  de l’artic le  1er, que celle dont il est fait 
m ention dans cet article.

A r t . 4. — Sont exempts du timbre, les regis
tres tenus en exécution de l’article 1er, et les expé
ditions des déclarations d’appel ou de recours en 
cassation adressées aux greffiers compétents.

Le délai légal pour l’enregistrement des décla
rations soumises à cette formalité, ne prend cours 
qu’à la date de la transcription opérée en vertu de 
l’article 2.
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Cour de cassation (2e ch.).
P r é sid e n c e  d e  M . D e  L e  Co u r t .

3 juillet 1893.

DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT PÉNAL.
—  IN SP E C T IO N  D E S  V IA N D E S D E B O U C H E R IE . —  

D R O IT S R E S P E C T IF S  DU G O U V E R N E M E N T  E T  DES 

COM M UNES. —  A R R Ê T É  R O Y A L  DU 7  F É V R IE R  

1 8 9 3 .  —  L IM IT A T IO N  D E L IE U  E T  DE T E M P S . —  

IL L É G A L IT É .

Si l'art. 1er, al. 1er, L. 4 août 1890, autorise 
le gouvernement à réglementer le commerce 
et le débit des denrées alimentaires, et spé
cialement celui des viandes de boucherie, 
et si, dès lorsy les arrêtés royaux pris en 
exécution de cette délégation ont en prin
cipe force de loi, ces arrêtés ne peuvent 
préjudiciel' en rien au x  droits que les lois 
en vigueur coulèrent aux  autorités com
munales en vue de s'assurer de la salu
brité des denrées alimentaires et de répri
mer les infractions a u x  règlements portés 
en ces matière,s par tes dites autorités. 

L'arrêté royal du 7 février 1893, en déter
minant les seuls lieux où les viandes déjà 
expertisées dans une autre commune pour
ront être soumises à une seconde expertise 
et en limitant la durée du temps endéans 
lequel il peut y être procédé, empiète sur 
les attributions que le législateur a formel
lement conservées aux autorités commu
nales et a pour conséquence d'entraver 
Vexercice de leur pouvoir ; partant, le dit 
arrêté, dans sa disposition finale, est illégal 
et ne peut recevoir son application (2).

Le Procureur du Roi à Bruxelles c. Smedt.
La Cour, ouï en son rapport M . le Conseiller 

L e l iè v r e  et sur les conclusions de M . M élo t , 
premier avocat général ;

Sur le moyen tiré de la violation des art. 107 de la 
Constitution, 3 du titreXI du décret du 16 24 août 
1790,78 et 87 de la loi communale, Ier delà loi du

23 juin 1893 : p. 1739-1753. — Adoption. Séance du
27 ju in  1893 : p. 1756 1757.

S é n a t .
Documents parlementaires. — R apport. Séance du

28 ju in  1893.
Annales parlementaires. — Discussion e t adoption. 

Séance du 13 ju il le t  1893 : p. 437-446.
(1) Session de 1892-1893.

C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .
Documents parlementaires. — Exposé des motifs e t 

tex te  du projet de loi (annexe). Séance du 1er février 
1893 : p. 194-195. — R apport. Séance du 21 fév rie r 
1893 : p . 208.

Annales parlementaires. — Discussion. Séances des 
30 ju in  e t 4 ju ille t 1893 : p. 1804 à 1809,1820, 1821. — 
Adoption. Séance du 4 ju ille t 1893 : p . 1821.

S é n a t .
Annales parlementaires. — Discussion et adoption. 

Séance du 13 ju il le t  1893 : p . 447.
(2) Voy. les décisions a ttaquées J .  T ., 1893, p . 679 
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4 août 1890 sur la falsification des denrées alimen
taires et du préambule de l’arrêté royal du 9 fé
vrier 1891, l à 5, 17 des ordonnances communales 
de la ville de Bruxelles des 15 juin, 5 octobre 
1891 et 21 novembre 1892, en ce que le jugement 
attaqué a refusé d’appliquer aux contraventions 
constatées à charge du défendeur, les peines com- 
minées par les dites ordonnances, et ce, à raison 
des modifications établies par l'arrêté royal du 
7 février 1893, alors que cet arrêté ne pouvait, ni 
modifier, ni abroger ces ordonnances, mais était 
illégal et que dès lors le pouvoir judiciaire devait 
en refuser l’application;

Attendu qu’aux termes des art. 4 et 10 du règle
ment communal de la ville de Bruxelles du 15 juin 
1891, modifié le 5 octobre suivant, ainsi que du 
règlement communal de la même ville du 21 novem
bre 1892, il est interdit, sous des peines de police, 
aux bouchers, charcutiers, hôteliers et autres per
sonnes mentionnées en ces dispositions,d’introduire 
en ville, de vendre ou d’exposer en vente des vian
des fraîches ou salées, sans les avoir soumises à 
l’inspection des bureaux d’expertise établis par le 
premier de ces règlements; que l’art. 5  du même 
règlement oblige les porteurs et conducteurs à se 
rendre à ces bureaux, en suivant l’itinéraire fixé 
par le collège échevinal ;

Attendu que ces ordonnances, prises en vertu 
des art. 3, titre XI de la loi du 16-24 août 1790,
9 du décret du 19-22 novembre 1791, lesquels con
fient à l’autorité des corps municipaux l’inspec
tion sur la salubrité des comestibles exposés en 
vente et aussi en vertu de l’art. 78 de la loi com
munale, n’ont pas été annulées dans le délai légal; 
que partant, elles ont force de loi ;

Attendu que le juge du fond déclare néanmoins 
que ces ordonnances, en tant qu’elles ont pour 
objet d’assujettir à l’inspection des bureaux d’ex
pertise les viandes déjà vérifiées dans une autre 
commune, ont été abrogées par l’arrêté royal du
7 février 1893; que cet arrêté porte que les com
munes qui soumettront à une seconde expertise 
les viandes fraîches ou préparées, introduites sur 
leur territoire, ne pourront y procéder que chez 
les débitants, dans les trois heures au plus tard 
de l’arrivée de ces viandes, ou sur les marchés, 
avant leur ouverture; qu’il se borne à exiger que 
le transportait lieu aux heures pendant lesquelles 
les viandes expertisées dans la localité sont admises 
dans la circulation et que ce transport soit fait 
directement au lieu de destination ;

Attendu que l’art. 1er, paragraphe l<rdela loi du
4  août 1890, sur lequel s’appuie le juge du fond, 
autorise, il est vrai, le gouvernement à réglemen
ter le commerce et le débit des denrées alimen
taires, et spécialement celui des viandes de bou
cherie, et que, dès lors, les arrêtés royaux pris 
en exécution de cette délégation ont en principe 
également force de loi, mais que, d’autre part, 
l’avant-dernier paragraphe du même article 
déclare, en termes exprès, que ces arrêtés ne 
peuvent préjudicier en rien aux droits que les 
lois en vigueur confèrent aux autorités commu
nales en vue de s’assurer de la salubrité des den
rées alimentaires et de réprimer les infractions 
aux règlements portés en ces matières par les 
dites autorités;

Attendu qu’il résulte d’ailleurs des travaux pré
paratoires et des discussions de la loi, que l’inter
vention du gouvernement autorisée par l’art. 1er, 
loin d’avoir eu pour objet de modifier la législa
tion antérieure, en enlevant la réglementation de 
cette matière au pouvoir communal, a eu, au con
traire, pour but de venir en aide à ce pouvoir, en 
suppléant à l’inertie de certaines administrations 
locales ;

Attendu que l’exposé des motifs porte, en effet, 
que l’action du gouvernement, en cette matière, 
devait venir s’ajouter à celle des communes; que 
toutefois il n’était nullement question de dépouiller 
celle3-ci de leur mission de surveiller la salubrité 
des denrées et comestibles, ni de celle de faire 
des ordonnances de police appropriées aux besoins 
locaux ;

Que les mêmes principes ont été proclamés dans 
le rapport de la section centrale de la Chambre 
des représentants ;

Attendu que l’avant-dernier paragraphe de 
l’art. 1er ci-dessus mentionné a été introduit dans 
la loi, à la demande de M. Woeste ; que, pour jus
tifier son amendement, celui-ci disait qu’il était 
préférable d’énoncer nettement les droits des dif
férentes autorités publiques que. d’exposer les 
pouvoirs communaux à ce qu’on conteste dans 
leur chef des prérogatives indispensables à l’exer
cice de leur autorité, comme au bien des citoyens ; 
que s’il pouvait être utile de donner au gouver
nement la faculté d’édicter certaines précautions 
et d’organiser leur exécution, il était en même 
temps nécessaire que les autorités communales 
pussent continuer à faire ce qu’elles faisaient 
antérieurement;

Attendu que dans la séance du 15 juillet 1890, 
M. le représentant Simons, à la demande de qui 
les 5°, 6* et 7a paragraphes de l’art. 1er, relatifs 
aux viandes de boucherie, ont été ajoutés au 
projet de loi primitif, s’exprimait en ces termes, 
au sujet de la seconde expertise : a Le projet de loi 
laisse subsister les attributions de la commune
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dans toute leur plénitude; nulle atteinte n’est 
portée à son autonomie. L’autorité locale pourra 
soumettre à une expertise nouvelle les viandes 
déjà estampillées que l’on voudrait introduire sur 
son territoire, seulement les frais resteront à 
charge de la commune; ainsi, d’une part, la santé 
publique sera protégée, et d’autre part, pas la 
moindre atteinte ne sera portée aux prérogatives 
de la police communale » ;

Que dans la séance du lendemain, le Ministre 
de l’agriculture et de l’industrie se rallia à ces 
déclarations ;

Attendu que la même interprétation fut donnée 
à la loi, dans le rapport de la commission du 
Sénat; il ne s’agit pas, dit le rapporteur, de 
dépouiller l’autorité communale des droits que la 
loi lui accorde, ni de porter atteinte à l’autorité 
des communes. Ces principes sont respectés;

Qu’enfin, au Sénat, dans la séance du 28 juillet, 
le Ministre de l’agriculture et de l’industrie, re
nouvelant les déclarations qu’il avait faites à la 
Chambre, disait que la loi ne devait pas entraver 
le droit de réglementation que possèdent les admi
nistrations communales; que rien n’était changé 
aux règlements existants ; nous respectons, ajou
tait-il, l’autonomie des communes; nos dispositions 
légales ne font que compléter les réglementations 
insuffisantes, en leur donnant une application 
générale s’étendant à tout le pays;

Attendu que le défendeur se prévaut vainement 
des termes du paragraphe final de l’art. l°r de la 
loi du 4 août 1890, portant que les ordonnances 
des administrations communales en cette matière 
ne pourront être contraires aux règlements d’ad
ministration générale; qu’il est inadmissible, en 
effet, que le législateur, en insérant cette disposi
tion dans la loi à la suite de l’amendement de 
M. Woeste, aurait voulu modifier la portée qu’il 
venait lui-même d’attribuer au paragraphe pré
cédent ;

Qu’il est certain que les ordonnances commu
nales ne peuvent être contraires aux règlements 
d’administration générale, mais c’est à la condi
tion que ces règlements eux-mêmes ne soient pas 
contraires à la loi ;

Qu’il résulte d’ailleurs des paroles de M. Woeste 
dans la séance du 11 juillet 1890, lesquelles ont 
été admises, sans contestation, par la Chambre, 
que le paragraphe invoqué n’est que rénonciation 
du principe général proclamé en l’art. 78 de la loi 
communale ;

Qu’en édictant cette disposition, le législateur 
n’a eu nullement en vue de conférer au pouvoir 
central un droit nouveau, mais seulement d’em
pêcher que certaines administrations communales 
ne vinssent à affaiblir par des règlements locaux, 
les mesures prises par le gouvernement dans 
l’intérêt de la santé publique;

Attendu que l’arrêté royal du 7 février 1893, 
en déterminant les seuls lieux où les viandes déjà 
expertisées dans une autre commune pourront 
être soumises à une seconde expertise et en limi
tant la durée du temps endéans lequel il peut y 
être procédé, empiète sur les attributions que le 
législateur a formellement conservées aux auto
rités communales et a pour conséquence d’entra
ver l’exercice de leur pouvoir; que partant le dit 
arrêté, dans sa disposition finale, est illégal et ne 
peut recevoir son application ;

Attendu, dès lors, que le jugement attaqué, en 
renvoyant de la prévention d’avoir, à Bruxelles, 
vendu ou exposé en vente des viandes fraîches de 
boucherie, sans les présenter aux bureaux d’ex
pertise établis par les règlements communaux de 
la dite ville, en se fondant sur ce que ces règle
ments auraient été abrogés par l’arrêté royal du
7 février 1893, a contrevenu aux textes cités au 
pourvoi ;

P ar ces m otifs, casse le jugement rendu en 
cause par le tribunal correctionnel de Bruxelles; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres du dit tribunal et que mention en 
sera faite en marge du jugement annulé ; condamne 
le défendeur aux dépens de l’instance en cassation 
ainsi qu’aux frais du jugement annulé ; renvoie la 
cause devant le tribunal correctionnel de Lou
vain.

Plaidants : MMe* de  S a d e l e e r , M a y e r  et 
B o n n e v ie .

— La Cour a rendu, le même jour, plusieurs 
arrêts identiques.

Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. A u l it .

22 ju ille t  1893.
DROIT INDUSTRIEL. — m a r q u e  d e  f a b r iq u e .

—  CO LLA BO RATION  A  LA  CONSTITUTION  D E  LA 

M A R Q U E . —  IN T É R Ê T S  COMM UNS. —  D ISSO LU TIO N .

—  S U P P R E S S IO N  DE LA M A RQ U E.

Quand deux industriels ont concouru dès le 
principe à produire les éléments essentiels 
dont une marque garantit l'origine, si la 
coopération vient à cesser, la marque doit
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disparaître sans qu'aucune des parties
puisse s'en servir an détriment de Vautre.

Société Phénix c. Wilford.

Attendu qu’il n’y a pas d’intérêt à rechercher 
quel est dans l’espèce l’inventeur de la marque de 
fabrique : semblable marque, garantissant unique
ment l’origine du produit, ne saurait être séparée 
de cette origine, peu importe qui a conçu la déno
mination de fantaisie qui le spécialise; celle-ci 
d’ailleurs fait uniquement présumer la valeur de 
la marchandise sans répondre ni de la nature de 
cette dernière, ni de sa qualité, ni du procédé de 
fabrication employé ;

Attendu, en effet, qu’un même industriel pro
duisant les objets les plus divers a le droit d’y 
apposer la même marque; que de son côté la 
valeur des marchandises, en apparence similaires, 
peut se modifier à raison tant d’accidents de fabri
cation que de la qualité variable de matières 
premières employées; qu’enfin le procédé de fabri
cation lui-même est susceptible, malgré la perma
nence de la marque, d’être modifié ou abandonné, 
soit qu’on réduise les frais que nécessite l’emploi 
de ce procédé, soit qu’on y apporte des perfection
nements augmentant la valeur du produit, soit 
qu’on l’abandonne complètement pour y substituer 
un procédé nouveau ;

Attendu que la toile imperméable dite : « Al
dershot »» a été dès l’origine de cette dénomination 
fabriquée par l’intimé et imperméabilisée par 
l’appelante ; que si l’on ne conçoit pas l’imperméa
bilisation sans la toile, le consommateur de sem
blable marchandise n’achèterait pas la toile sans 
imperméabilisation, il résulte de là que les indus
tries respectives de l’appelante et de l’intimé ont 
concouru dès le principe à produire les éléments 
essentiels dont la marque contestée garantit l’ori
gine ; la coopération venant à cesser, la marque 
doit disparaître sans qu’aucune des parties puisse 
s’en servir au détriment de l’autre ;

Attendu toutefois que l’appelante et l’intimé 
étant copropriétaires de la marque « Aldershot » 
sont excusables de s’être cru en droit d’user de 
cette appellation, sans se considérer coupables de 
concurrence déloyale;

P ar ces motifs, la Cour, écartant toutes autres 
conclusions, met le jugement dont appel à néant; 
émendant, dit pour droit qu’il est interdit tant 
à l’appelante qu’à l’intimé de se servir, à moins 
qu’ils ne s’accordent à ce sujet, de la marque 
« Aldershot » ; met pour le surplus à néant tant 
l’appel principal que l’appel incident et compense 
les dépens des deux instances.

Plaidants : MMes A l e x . B r a u n  et K l e y e r  
c. G. L e c le r c q .

Cour d’appel de Gand (ch. réunies).

P r é s id e n c e  d e  M. C o e v o e t .

24 ju in  1893.

DROIT PUBLIC ET DROIT FISCAL. -  t a x e  
c o m m u n a le  s u r  l e s  c o n st r u c t io n s  e t  r e c o n 
st r u c t io n s . —  l é g a l it é . —  a p p l ic a t io n  a u x  
im m e u b l e s  d e  l’é t a t . —  po u v o ir s  r e sp e c t if s

d e  l ’É T A T  E T  DES CO M M U NES. —  SEN S DES MOTS

-  S O U V E R A IN E T É  D E  L ’É T A T  » .

Le principe d 'un  règlement com m unal, qui 
donne pour assiette d une taxe le cube 
des constructions y s'étend logiquement au  
cube des constructions détenues par 
l'Etat comme de toutes autres érigées 
dans le périmètre de la ville.

Une interprétation basée su r  l'intention 
tacite du législateur doit d'aidant moins 
être accueillie en matière d'impôts, que 
ceux-ci, de même que les exceptions ou 
diminutions y  apportées, ne peuvent 
résulter que de la volonté expresse du  
législateur, formulée dans un texte de 
loi.

Moyennant l'avis de la députation perma
nente et l'approbation du R o i, les com
m unes ont le pouvoir d'établir dans leur 
intérêt e x c lu s ifd e s  impositions ainsi que 
les règlements y  relatifs ; ce pouvoir ainsi 
exercé est indépendant et illimité en ce 
qui concerne t'assiette et le montant des 
impositions', il constitue un véritable pou
voir léqislaûf. ayant droit à l'obéissance 
de tous.

Il ne fau t point confondre l'Etat-gouverne
ment ou pouvoir exécutif, avec la nation, 
être moral, réellement souverain, d'où 
émanent tous les pouvoirs publics ; s'il 
est de l'essence de la souveraineté' d'être 
unique, son exercice se répartit nécessai
rement entre plusieurs pouvoirs, ses 
organes ou mandataires, qui n'ont qualité 
pour agir en souverains, que dans la 
limite des attributions qui leur sont délé
guées et de la manière déterminée par les 
lois organiques ; l'Etal n'est point un pou
voir à ce point souverain , qu'il ne peut, 
en aucune matière, être subordonné a u x  
règlements com m unaux et devenir, à
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raison des biens dont il a la gestion, 
l'obligé d’w w  commune (1).

Ville de Bruxelles c. Etat belge.
Vu les pièces, notamment l’arrêt de renvoi du

3 juillet 1890, cassant l’arrêt de la Cour de Bru
xelles du 22 décembre 1888 ;

Attendu que parties sont d'accord pour recon
naître que l’appel n’est point recevable, defectu 
sumniæ, quant aux postes n" 1, 3a, 4, 6b et 6e de 
l’exploit d’ajournement et que la Cour n’est point 
saisie de cette partie du litige originaire;

Attendu que, aux termes des art. 1, 5 et 10 
d’une décision du conseil communal de Bruxelles 
en date du 18 juin 1864, approuvée par arrêté 
royal du 7 juillet suivant, « il est établi sur les 
» constructions et les reconstructions une taxe 
» qui a pour base le cube des parties bâties et la
» situation des propriétés ; .....que cette taxe est
» perçue aussitôt après le cubage; qu’elle frappe 
» la propriété et est due par le détenteur, comme 
» en matière d’impôt foncier » ;

Que le sens et la portée de cette décision n’ont 
pas été modifiés, au point de vue du litige, par les 
résolutions ultérieures du conseil;

Attendu que les contestations portent, en ordre 
principal, sur l’interprétation à donner au règle 
ment, soutenant l’intimé qu’il ne saurait être entré 
dans l’intention des auteurs du règlement de 
l’étendre aux constructions à élever par l’Etat, en 
vue de ses services publics ; subsidiairement sur 
sa légalité et sa force obligatoire au regard des 
dites constructions;

Attendu que la disposition du règlement est 
générale : que ses termes, clairs et précis, ne com
portent aucune exception, soit à raison de la 
destination réservée à la construction, soit en 
considération de la personnalité de son détenteur ;

Qu'aucune déclaration ou réserve d’où l'on 
pourrait induire une volonté contraire, n’a été 
faite lors des délibérations du conseil communal, 
ou au cours des négociations qui ont précédé 
l’approbation royale;

Que, dès lors, l’intention des auteurs du règle
ment doit être tenue pour certaine : cum in verbis 
nulla ambiguitas est, non est morenda voluntatis 
quœstio ;

Que l’intimé en est réduit à attribuer aux 
auteurs du règlement, tout au moins au Roi, une 
intention tacite résultant selon lui de ce qu’ils ne 
peuvent être présumés avoir voulu consacrer une 
illégalité, une monstruosité juridique, contraire 
aux principes généraux en matière d’impôts et à 
la législation en vigueur en 1864;

Attendu que semblable argumentation qui tend 
à éluder la lettre du règlement sous prétexte d'en 
pénétrer l’esprit, ne saurait avoir quelque valeur 
que s'il était démontré quod non, que ces préten
dus principes étaient, dès avant 1864, reconnus et 
consacrés par le législateur en matière d'imposi
tions communales;

Que tout au contraire, ils n’ont cessé d'être con
testés dans la doctrine et la jurisprudence, ainsi 
qu’il sera dit ci-après; qu’au surplus, le législa
teur a prévu expressément l’éventualité qu'un 
règlement communal, ou même général, serait 
entaché d'illégalité et que, alors même que sem
blable illégalité est aussi manifeste qu'elle l’est 
peu dans l'espèce, il n'invite point le juge à la 
couvrir en opposant aux termes précis une inten
tion tacite, mais bien à la constater et à défendre 
d’en faire l’application (Const., 107);

Qu'au point de vue de l'intention tacite vantée 
par l’intimé, les mots « la taxe est due par le 
détenteur comme en matière d ’impôt foncier » 
sont sans portée, ces mots ayant été ajoutés au 
texte primitif, non pour déterminer la nature de 
la taxe et sa parfaite assimilation à l’impôt fon
cier, mais uniquement pour caractériser sa dèbi- 
tion et en vue de constituer au profit de la ville 
un droit de créance, une obligation personnelle à 
chaque détenteur, obligation qui l'atteindrait, 
comme en matière d'impôt foncier, sur la généra
lité de ses biens, .sans égard au caractère de sa 
détention (Cass., 29 mars 1878, P as., 1878, p. 199);

Que si pendant plusieurs années la taxe ne fut 
point réclamée sur les constructions de l’État, 
cette circonstance est irrelevante; qu’en eifet, de 
ce qu’une disposition légale n’est point, immé
diatement après sa mise en vigueur, appliquée à 
certains cas particuliers, il ne résulte point néces
sairement que le législateur a eu l’intention tacite 
d’exclure ces cas; puisque les lois et les règle
ments statuent le plus souvent, non pour des cas 
déterminés, mais par disposition générale destinée 
à recevoir successivement son application, sur 
fondement des principes qui ont inspiré le législa
teur ;

Que dans l’espèce le principe du règlement, qui 
donne pour assiette à la taxe le cube des construc
tions, s’étend logiquement au cube des construc
tions détenues par l’Etat comme de toutes autres 
érigées dans le périmètre de la ville; qu'une 
interprétation basée sur l’intention tacite du légis
lateur doit d’autant moins être accueillie en ma
tière d’impôts, que ceux ci, de même que les 
exceptions, exemptions ou diminutions y appor-

(1) Voy. Pand. B., v is Etat (;personne civile et poli
tique), n«B 1 e t su iv .; — Bâtiments communaux, n os 12 
e t suiv.
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tées, ne peuvent résulter que de la volonté 
expresse du législateur, formulée dans un texte de 
loi (Const., art. 110 et s.);

Sur la légalité du règlement et sa force obliga
toire au regard des. constructions de l'Etat :

Attendu que, moyennant l'avis de la députation 
permanente et l’approbation du Roi, les com
munes ont le pouvoir d’établir dans leur intérêt 
exclusif des impositions ainsi que les règlements 
y relatifs (Const., art. 31,110, Loi comm., art. 76); 
que ce pouvoir, ainsi exercé, est indépendant et 
illimité en ce qui concerne l’assiette et le montant 
des impositions ;

Qu’il constitue un véritable pouvoir législatif, 
ayant droit à l'obéissance de tous, le législateur 
constituant ayant considéré le contrôle de l’auto
rité supérieure comme suffisant pour protéger les 
intérêts généraux et maintenir l’harmonie dans 
l'ensemble de la législation financière (Cass,,
8 déc. 1879, P as., 1880, p. 30); qu'ainsi furent 
supprimées les restrictions précédemment appor
tées à l’autonomie des communes en matière 
d'impositions locales, notamment en ce qui con
cerne leur dépendance du pouvoir central (Loi 
fondam., art. 154, séq.) ; que l’autonomie commu
nale consacrée par la Constitution n’a d’autres 
limites que celles qui lui sont imposées par la loi;

Qu’il n'est invoqué aucune loi en vigueur qui 
subordonne le régime financier des communes à 
celui de l’État et qui les astreigne notamment à 
suivre dans la fixation de leurs taxes les règles 
établies pour l’assiette et la perception des impôts 
fonciers ou personnels, établis au profit de l’Etat ;

Attendu que la taxe litigieuse rentre manifeste
ment dans la catégorie de celles imposées dans 
l’intérêt exclusif de la ville appelante, quelle 
frappe toutes les bâtisses nouvelles dans leur 
matérialité sans distinguer quelle est leur desti
nation ni quel en est le propriétaire ou le déten
teur ;

Attendu néanmoins que l’État intimé soutient 
que le règlement, considéré dans sa généralité, 
est illégal et sans force contre lui, l’État, pouvoir 
souverain, ne pouvant, comme tel, être le subor
donné du pouvoir communal;

9

Attendu qu'il ne faut point confondre l'Etat- 
gouvernement ou pouvoir exécutif, avec la nation 
belge, être moral, réellement souverain, d’où 
émanent tous les pouvoirs publics, le pouvoir 
communal aussi bien que celui dont est investi 
l’intimé (Const., art. 25, séq.); que s’il est de 
l’essence de la souveraineté d’être unique, son 
exercice se répartit nécessairement entre plu
sieurs pouvoirs, ses organes ou mandataires, qui 
n’ont qualité pour agir en souverains que dans 
la limite des attributions qui leur sont déléguées 
et de la manière déterminée par les lois orga
niques;

Qu’inspirées par une pensée de hiérarchie et de 
pondération, ces lois ont pour but d'écarter, non 
seulement l’anarchie sociale, mais aussi la supré
matie comme la subordination absolues des pou
voirs publics entre eux ; que dans ce système, il 
n’y a ni pouvoir supérieur pour l’exécution des 
décisions régulièrement prises, ni substitution 
possible d’une compétence à une autre, les attri
butions respectives des divers organes du pouvoir 
exécutif et administratif — État, provinces, com
munes, — étant fixées souverainement par les 
Chambres législatives et le Roi, selon les prin
cipes constitutionnels ;

Que l’intimé est donc mal fondé à se prévaloir 
de maximes empruntées aux régimes où le souve
rain échappait aux charges publiques, tant en sa 
qualité de maître absolu du domaine national, 
qu’à raison des égards dus à sa personne : ab 
hujus modi munere reverentia propriœ majes- 
tatis excusât ;

Qu’aussi bien, il est aujourd’hui constant en 
doctrine comme en jurisprudence que l’État n’est 
point — ainsi qu’il le soutient en termes absolus 
au procès — un pouvoir à ce point souverain, 
qu’il ne peut, en aucune matière, être subordonné 
aux règlements communaux et devenir, à raison 
des biens dont il a la gestion, l’obligé d’une com
mune; qu’au surplus, ce n’est point, à proprement 
parler, le règlement critiqué qui assujettit au 
pouvoir communal l’Etat, pouvdir exécutif pre
mier en rang, puisque ce règlement emprunte 
toute sa force obligatoire à la loi même, c’est à- 
dire à la véritable puissance supérieure, à laquelle 
tous les organes du pouvoir exécutif doivent 
obéissance, à peine d’anarchie (Cass., 4 févr. 1889, 
Pas., 1889, p. 110);

Que le règlement ne porte, en réalité, aucune 
entrave au pouvoir qu’a l’État de décréter, selon 
les formes légales, les bâtisses qu’il juge néces
saires pour les services publics généraux, dans le 
périmètre de la ville de Bruxelles; qu’il se borne, 
après ce pouvoir exercé par l’État, à rechercher 
l’Etat, personne civile, détenteur des bâtisses et, 
comme tel, investi des droits et des obligations de 
la nature de ceux dont sont investis les autres 
détenteurs (Cass., 4 févr. et 14 oct. 1889, Pas., 
1889, p. 306);

Qu’en dernière analyse, le règlement n’a d’autre 
portée que de constituer le trésor public, admi
nistré par l’État dans les limites de la loi, débi
teur du trésor public administré par la commune 
également dans les limites de la loi; que cette
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situation est parfaitement juridique, la Constitu
tion ayant consacré les droits distincts de ces 
trésors publics (art. 113);

Qu’étant issue des actes de l’État, personne 
civile, elle est d’ordre civil et rentre, de l’aveu de 
l’intimé, dans la compétence des tribunaux civils; 
ce qui la différencie essentiellement des rapports 
d’autorité ou de dépendance qui s'établissent entre 
les diverses branches du pouvoir exécutif;

Qu’enfin, elle n’est contraire à aucune des lois 
invoquées dans la cause;

Que spécialement, il est inexact de dire que la 
fixation de l’assiette de la taxe litigieuse par le 
pouvoir communal ou la perception de cette taxe 
constitue une atteinte au pouvoir législatif se 
manifestant dans les lois qui accordent au gouver
nement les crédits nécessaires pour payer le coût 
des constructions dont il s’agit; que d’une part, 
les lois budgétaires essentiellement sujettes à révi
sion à raison des circonstances de fait qui se 
rattachent à leur exécution, n’ont point pour but 
ni pour effet de dispenser le gouvernement d’une 
obligation quelconque que, dans l’exécution des 
travaux autorisés, il pourra encourir envers des 
tiers conformément aux lois en vigueur (Cass.,
4 févr. 1889); que le trésor communal est un tiers 
au regard du trésor de l’État; que, d’aulre part, 
l'intimé ne relève dans aucune des lois budgé
taires autorisant les constructions litigieuses, une 
disposition par laquelle le législateur aurait 
décidé que la taxe ne pourra pas être exigée sur 
ces constructions; que, dès lors, celles-ci demeurent 
soumises à la loi commune, formulée dans le 
règlement (Cass., 10 mars 1881, Pas., 81, p. 153 
et 24 oct. 1887, Pas., 87, p. 370);

Attendu que sans plus de raison l'intimé sou
tient que la taxe est illégale en tant qu’elle 
frappe des immeubles de l’État qui échappent de 
plein droit à tout impôt, par le double motif qu’ils 
sont improductifs et que dès le moment de leur 
construction, ils étaient destinés à des services 
d’utilité publique générale;

Attendu que ne pouvant invo ¡uer aucun texte 
de loi consacrant semblable immunité en matière 
d'impositions communales, l’intimé cherche à la 
déduire du régime des impôts fonciers et person
nels établis au profit du trésor de l'État;

Attendu que cette déduction n’est point justi
fiée, ainsi qu’il a été dit ci-dessus; que s’il est vrai 
que les taxes communales rentrent dans la caté
gorie générale des impôts (Const., art. 113), c’est- 
à-dire des contributions en argent, imposées par 
les lois et les règlements, sur des objets de toute 
nature, pour subvenir aux services publics de 
l’État, des provinces et des communes, il n’en 
résulte nullement que les dispositions légales 
édictées pour l’un de ces impôts soient applicables 
à tous les autres ; qu’ainsi les impôts communaux 
diffèrent par leur nature et dans leur essence 
comme dans leur but, des impôts levés au profit de 
l’État (Cass., 29 mai 1869, Pas., 1869, 431); que 
spécialement, la taxe sur les bâtisses, loin de con
stituer comme l’impôt foncier un prélèvement 
annuel, calculé sur le revenu net de l’immeuble, 
n’est due qu’une seule fois, dans un cas et à un 
moment déterminés ; qu’elle est créée en vue de 
subvenir, avec d’autres impositions locales, à des 
services publics communaux étrangers à ceux qui 
incombent à l’État, tels que police, hygiène.sécu- 
rité, voirie locales, ayant tous pour but d’assurer, 
dans les limites restreintes de la commune, des 
avantages précieux pour les personnes et les 
biens : avantages auxquels les constructions déte
nues par l’État participent de la même manière et 
dans les mêmes proportions que les immeubles 
détenus par les habitants ou associés de la com
munauté; que la commune peut, en vertu de son 
autonomie, asseoir ses impôts sur d’autres bases 
que celles adoptées pour l’État et qu’elle ne con
trevient à aucune loi lorsque, se conformant à 
une pratique générale, elle frappe de taxes locales 
une série de choses qui échappent aux impôts de 
l’État (Cass., 6 déc. 1888, P as., 1889, p. 54);

D’où il suit que l'on ne saurait, sans violer les 
principes consacrés par la Constitution, trans
porter dans l’un de ces deux ordres d'impôts une 
application extensive ou restrictive que le légis
lateur a établie pour l’autre ;

Qu’il n'y a donc point lieu de s’arrêter à la con
sidération que, en matière d'impôts fonciers au 
profit de l'État, le législateur a pris pour unique 
assiette de l’impôt le revenu net de l'immeuble et 
qu’il a établi une exception en faveur des biens de 
l’État affectés à un service public général (Cass.,
10 mars 1881, 6 déc. 1888, 14 oct. 1889);

Attendu qu’il est inexact de dire avec l’intimé 
que l’impôt, à raison de sa propre nature — et 
spécialement l’impôt communal — ne peut attein
dre que des particuliers; que bien à tort l’intimé 
invoque à l\»ppui de ce soutènement le mot 
c i t o y e n s , employé dans l’art. 113 de la Constitu
tion, puisque le législateur n'a eu pour but dans 
cet article que de déterminer la nature juridique 
de tous les impôts pub ics indistinctement et nulle
ment exonérer de tous ces impôts ou de quelques- 
uns d’entre eux, soit les étrangers, soit les per 
sonnes civiles, soit les personnes morales ;

De tout quoi il suit que les considérations 
déduites par l’intimé, soit de l'immunité absolue 
du domaine du prince avant le Décret du 23 novem-
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bre 1790, soit de l'exonération de l’impôt foncier 
ou personnel consacrée par des lois spéciales au 
profit de certains immeubles de l’Etat, soit de la 
subordination des communes, en matière d’impo
sitions locales, avant la Constitution do 1831, soit 
enfin de la nature des choses, envisagée en dehors 
du droit écrit, ne peuvent être utilement invo
quées dans la présente cause;

Que ces considérations ne sont, dans la réalité, 
que des motifs de législation et n’auraient la 
portée que leur attribue l’intimé qu’à partir du 
jour où elles seraient consacrées dans la législa
tion actuelle, par un texte formel sur les imposi
tions communales ;

Attendu que si le mode de recouvrement  ̂par 
voie de contrainte ne peut s’appliquer à l’État, 
cette circonstance, née de certaines dispositions 
concernant les voies d'exécution, est sans influence 
sur la débition de la taxe réclamée comme sur la 
débition d'autres obligations de l’État, dont la 
reconnaissance peut être poursuivie et décrétée en 
justice;

Attendu que le règlement litigieux, en tant qu'il 
s’applique aux diverses constructions énumérées 
dans l’exploit introductif d’instance et retenues 
devant la Cour, est conforme aux lois et doit rece
voir son application ;

Que le montant des diverses taxes a été dûment 
notifié à l’intimé et n’est l’objet d’aucune contesta
tion ;

Que tout droit de réclamation est éteint par 
l’expiration des délais légaux;

P ar ces m otifs, ouï en son avis M. le premier 
avocat général d e  G a m o n d , écartant toutes fins, 
conclusions et offres de preuve à ce contraires, 
met au néant le jugement dont appel, pour tous 
les chefs de demande, à /’exception de ceux cotés 
sous les nos l,3 a , 4 ,  6b, 6e; émendant, condamne 
l’État belge partie de Me Hebbelynck à payer à 
la ville de Bruxelles la somme de neuf cent 
trois mille neuf cent cinquante quatre francs 
huit centimes, avec les intérêts judiciaires à 
partir de la demande; condamne l’État à tous les 
dépens sur lesquels il n’a pas été définitivement 
statué.

Plaidants : MMe8 D u v i v i e r  c . d e  B a e t s .

Tribunal civil de Bruxelles (5e ch.).

PR ESID EN C E DE M. CHARLES.

DROIT ADMINISTRATIF. — d é v a s t a t io n s  e t

PILLAGES. —  LOI DU 10  VENDÉM IAIRE AN IV . —  

SENS DU MOT «  ATTROUPEMENT ».

Aucune disposition législative ne définit ou 
ne détermine, en Belgique, le caractère des 
attroupements prévus par te décret du
10 vendémiaire an IV , et ne restreint à cet 
égard la liberté d'appréciation du juge.

Il suffit que le fait ait été commis à la faveur 
du rassemblement, soit immédiatement, 
soit même postérieurement, par une per
sonne qui en faisait partie et qu il y  ait 
entre les dévastations commises un lien de 
connexité telle que les événements divers 
qui se sont produits même pendant plu- 
sieurs journées, ne forment quun  en
semble, ün  tout pour ainsi dire indivisible; 
les dévastateurs du lendemain peuvent 
n'être pas ceux de la veille, s'ils n'ont fait 
que continuer l'œuvre des premiers, l'ag
gravant ou l'achevant; des dégradations 
multiples peuvent s'être accomplies à des 
moments plus ou moins séparés, sur un 
espace de terrain plus ou moins étendu et 
dans des conditions dissemblables de lieu et 
de temps (1).

Commune de Schaerbeek c. Lammens.

Le juge de paix de Schaerbeek avait, le 18 oc
tobre 1892, rendu le jugement interlocutoire sui
vant :

Attendu que le demandeur réclame à la défenderesse 
la réparation de certains dommages en se fondant sur les 
dispositions du litre IV du décret du 10 vendémiaire 
an IV;

Attendu q,ue la défenderesse décline toute responsabi
lité de ce chef, pour le motif que les dégâts n ’auraient 
pas été commis dans les conditions déterminées par le 
décret susvisé (article premier) et conteste également le 
montant du dommage, le demandeur n’ayant point trans
mis, conformément à la loi, le libellé de ce dommage;

Attendu que la responsabilité des communes existe 
pour les délits et les dommages-intércts à en résulter, 
commis à force ouverte ou par violence sur son territoire 
par des attroupements ou rassemblements, armés ou 
non armés;

Attendu que celte responsabilité est d’autanl plus 
stricte qu’elle a pour corollaire les pouvoirs très étendus 
accordés au bourgmestre par les art. 94 el 103 de la loi 
communale;

Qu’elle s’étend aux conséquences dommageables des 
délits visés, commis par des attroupements ou par des 
rassem blem ents;

Que l’emploi simultané de ces deux termes indique que 
l’auleur du décret a visé deux hypothèses : celle où les 
infractions donl s ’agit sont commises par une troupe de

(1) Voy. P a n d . B., vo Attroupement, n0> 1 et suiv.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 —  No 995

1 0 0 1

perturbateurs, el celle où elles sont commises par quel
ques délinquants qui se rassem blent ;

Attendu qu’il est Impossible de fixer à un chiffre 
Immuable le nombre de personnes qui composeraient 
soit un attroupem ent, soit un rassem blement; que c’est 
là un élément à apprécier par le juge;

Attendu que dans l’espèce les circonstances alléguées 
par le demandeur avec offre de preuve sont caractéris
tiques du délit de violence commis par des attroupe
m ents ou des rassem blements ;

Qu’il en est ainsi même pour le bris de certains car
reaux ;

Attendu que les allégations du demandeur étant dé
niées, il y a lieu de lui imposer la.preuve des faits cotés;

Que notamment il y a lieu d’accueillir la preuve de 
l’importance du préjudice, le demandeur élant à cet égard 
dans lo droit commun et n ’ayant point à libeller d ’une 
manière spéciale le dommage par lui sub i;

Par ces motifs, nous, juge de paix, statuant contradic
toirement e len  premier ressort, avan t faire droit et écar
tant toutes tins et conclusions contraires, a d m e t to n s  le  
d e m a n d e u r  à  p r o u v e r  le s  f a i t s  s u i v a n t s  :

Plaidants : M”  L a m a l et H i s l a i r e  c .  D e b o e c k .

Par jugement en date du 9  décembre 1892 , le 
môme juge avait décidé comme suit :

Vu l’exploit de citation et le jugem ent interlocutoire 
rendu en la cause, ensemble les procès-verbaux des 
enquêtes tenues les 7, 14 et 21 novembre dernier, enre
gistrés ;

Attendu que le demandeur a déclaré ne pas maintenir 
le reproche formulé contre certains témoins de l’enquête 
contraire

Attendu que de l’ensemble des dépositions il résulte 
que le soir du 14 ju in , la place Liedts, et notam m ent la 
terrasse du café Lammens, ont été le Ihéâtre de m anifes
tations politiques; que des bandes ou groupes de citoyens 
ont parcouru la place en criant, sifflant et h u rlan t; que 
des épisodes divers, relatés par certains témoins, p e r
m ettent de caractériser ces manifestations, par exemple, 
le fait de l’une de ces bandes de prom ener une buse, et le 
fait d ’un particulier de m enacer la foule d ’une chaise;

Attendu que l’altitude de ces bandes à l’égard du café 
Lammens est devenue assez menaçante pour motiver 
l’intervention de la police et l’établissement durant un 
certain temps d’un cordon d’agents vers huit ou neuf 
heures du soir d’après les uns, vers dix heures d’après 
les autres, n ’ont pas été prolongées au delà d’un quart 
d ’heure d’après le témoignage de l'officier de police qui a 
commandé le cordon ;

Attendu que c’est précisément vers 9 heures du soir 
que le demandeur, devant l’attitude hostile d’une bande 
de seplanle à cent personnes, a fermé son établissement 
et baissé les stores ; que la bande, empêchée ainsi de 
donner suite à son projet d’envahir le café, a violem
ment secoué les portes de façon que les glaces pouvaient 
se briser, et a commencé à renverser les tables et les 
chaises;

Attendu que ces scènes de désordre ont naturellement 
cessé durant le temps qu’a duré l ’intervention énergique 
de la police, mais qu’elles ont recommencé après la 
suspension malheureusem ent trop prom pte des mesures 
spéciales de préservation prises par la force armée ;

Attendu que ce n’est que beaucoup plus tard  que l’on 
constate que la place Liedts commence à prendre  son 
aspect accoutumé, et ce parce que les manifestants 
s ’étaient dispersés dans les cafés de la place;

Attendu que néanmoins des scènes diverses se sont 
encore passées, scènes du même caractère, suite des 
mêmes manifestations : la rencontre de deux bandes rue 
Gallait, près de la place Liedts, les avanies faites su r la 

•p lace  même à un particulier, suisse d’église, enfin le bris 
de glaces chez Lammens par une petite bande dont une 
partie se réfugie dans un cabaret voisin, d ’où sort plus 
tard encore, el dans le même but, un autre groupe, celui 
dont un des participants est arrêté ;

Attendu que dans ces conditions on ne saurait mécon
naître que les actes de violence signalés par de nom breux 
témoins n’aient été commis à la faveur de mouvements 
tumultueux qui ont signalé à la place Liedls la soirée du
14 ju in ;

Attendu que l’importance et la nature des dégâts 
commis sont établis par les déclarations des fournisseurs 
habituels du demandeur ; que l’on doit d’ailleurs rap p ro 
cher ces dépositions des déclarations de témoins qui ont 
entendu renverser les tables et les chaises ou qui les ont 
vues le lendemain brisées à la cour, comme aussi des 
déclarations de ceux qui ont certifié qu’avant la soirée 
les glaces étaient Intactes ;

Par ces motifs, nous, juge de paix, statuant contradic
toirement et en prem ier ressort, écartant toutes fins et 
conclusions contraires, c o n d a m n o n s  l a  d é fe n d e re s s e  
à. p a y e r  a u  d e m a n d e u r  l a  so m m e  d e  1 4 5  f r a n c s ,  
pour les motifs indiqués dans l’exploit inlroductif d’in 
stance; la condamnons, en outre, aux intérêts judiciaires 
et aux dépens.

Plaidants : MM08 Lam a l  et H i s l a i r e  c .  D e b o e c k .

Le Tribunal a confirmé en ces termes :
Attendu que l’appel est régulier en la forme ;
Attendu que le prem ier juge, dans un exposé de faits 

détaillé, a relevé parfaitement toutes les circonstances de 
nature à établir la responsabilité de l’appelante et à per
m ettre d’écartcr complètement les objections de fait de 
celle-ci ;

Attendu que le principal argum ent de droit de l’appe
lante consiste à prétendre qu’il résulte des lois anté
rieures au décret du 10 vendémiaire an IV que les 
attroupements visés par ce décret doivent réun ir au 
moins quinze personnes; qu'il est d ’autre part ind ispen
sable, au point de vue de l’application du dit décret, que 
les rassemblements soient absolument concomitants 
aux délits commis contre les personnes ou les propriétés, 
de manière que les dégradations commises pendant le 
commencement de la nuit ne pourraient être  censées 
faites à la faveur de rassem blements qui auraient eu 
lieu dans le courant de la soirée ;

Attendu qu’aucune disposition législative ne définit ou 
ne détermine, en Belgique, le caractère des attroupe
ments prévus par le décret du 10 vendémiaire an IV et
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ne restreint à cet égard la liberté d’appréciation du juge ; 
que notamment la loi du 3 août 1791, Invoquée par l’appe
lante et qui exige la réunion d’au moins quinze personnes, 
s’applique spécialement et exclusivem ent à des attroupe
m ents de nature différente de ceux prévus par le décret 
de l’an IV, à savoir les attroupem ents séditieux ;

Attendu que la responsabilité des communes, en cas 
d ’attroupement, n ’est pas subordonnée à la condition que 
le fait dommageable ait été accompli par le rassem ble
ment envisagé comme collectivité;

Qu’il suffit que ce fait ait été commis à la faveur du 
rassem blement, soit immédiatement, soit même posté
rieurem ent par une personne qui en faisait partie ;

Attendu que la jurisprudence la plus récente admet 
même justem ent qu’il suffit qu’il y ait entre ces dévas
tations commises un lien de connexité telle que les évé
nements d ivers qui se sont produits même pendant 
plusieurs journées, ne forment qu’un ensemble, un tout 
pour ainsi dire indivisible; que les dévastateurs du len
demain peuvent n’être pas ceux de la veille, s ’ils n’ont 
fait que continuer l’œ uvre des premiers, l’aggravant ou 
l ’achevant; qu ’ainsi des dégradations m ultiples peuvent 
s’être accomplies à des moments plus ou moins séparés, 
sur un espace de terrain plus ou moins étendu et dans 
des conditions dissemblables de lieu et de tem ps;

Attendu que vainem ent aussi l’appelante argum ente 
de ce qu’en raison du principe de la séparation des pou
voirs, il n ’échet pas à un tribunal de déclarer que des 
mesures de police seraient insuffisantes; que si même 
cette simple appréciation de m esures adm inistratives 
mise uniquem ent en relation avec des faits qui leur sont 
régulièrem ent soumis pouvait être interdite aux tribu
naux, il suffirait de rem arquer que cette appréciation du 
premier juge ne forme qu’une incidente absolum ent acces
soire dans une phrase de son exposé de faits et n’a pu même 
avoir aucune influence sur la solution du litige, puisqu’aux 
termes mêmes de l’art. 5 du décret précité, ce n’est que 
dans les cas où la commune prétendrait que les rassem 
blements auraient été formés d ’individus étrangers qu’il 
pourrait y avoir lieu d’examiner si elle a pris toutes les 
m esures qui étaient en son pouvoir à l’effet de prévenir 
les délits et d’en faire connaître les au teu rs;

Par ces motifs et tous ceux non contraires du premier 
juge, le Tribunal, ouï à l’audience publique M® M ic h ib l-  

s e n s ,  Substitut du Procureur du Roi, en son avis conforme, 
recevant l’appel en la forme, c o n f irm e  le  ju g e m e n t  
d o n t  a p p e l ;  condamne l’appelante aux dépens des 
deux Instances.

Plaidants : MMeg C h . F o r t i n  c . L a m a l  et H i s l a i r e .

Tribunal de commerce d’Anvers.

837. —  DRO IT COM MERCIAL. — s o c i é t é . — a c t e s  d e
l iq u id a t io n .  —  c a r a c t è r e  c o m m e r c ia l .

Des actes de liqu idation  d’une société com m erciale 
on t un carac tè re  com m ercial.

Du 3 ju ille t  1893. — l ra ch am b re. — M aes et A erts 
c. J .  et T . S tou t. — P la id an ts  : MMei V a n  D o o s s b -  

l a e r e ,  S h e r i d a n ,  S e r i g i e r s  e t  J  a m in é .

838. — DROIT DE PR O C ÉD U R E  C IV ILE. — c o m p é 
t e n c e  TERRITORIALE. —  CARACTÈRE EXCEPTIONNEL 

DE l ’a r t .  42.
L ’a r t.  42 de la  loi du 25 m ars 1876 est exceptionnel 

e t de s tr ic te  in te rp ré ta tio n .
D u 17 ju il le t  1893. — 2* cham bre. — M. H arg o t 

c. E . H a rg o t. — P la idan ts : M M " S p é e  c. E . R oo sr.

839. — DROIT M A R ITIM E. — a f f r è t e m e n t .  —
RUPTURE. —  BAISSE DE LA MARCHANDISE. —  CONSE

QUENCE INDIRECTE.

L a  baisse d ’une m archand ise  à  em barquer ne  con
s titu e , en  r ie n , une conséquence d irecte e t  nécessaire 
de la  ru p tu re  de l ’affrètem ent.

D u 20 ju il le t  1893. — l ra cham bre. — Govaerts 
c. B urghardt-B em er. — P la id an ts  : MMe* V r a n c k e n  
c. S e r i g i e r s .

840. — DROIT DE PR O C ÉD U R E. — c o m p é t e n c e .  —
AC CID EN T D E P E R S O N N E . —  G É N É R A L IT É  D E LA LOI DU

26 M ARS 1891.
Le réd ac teu r de la  loi du  26 m ars 1891 a voulu 

exclure de la  compétence des trib u n au x  consu laires 
tous les cas où il y a  lésion corporelle.

I l  n ’a pas été  fait de d is tinc tion  en tre  le cas où 
une m êm e personne a sub i des dom m ages dans sa 
personne e t dans ses biens e t celu i où un  accident a 
causé un  préjudice  personnel à  une personne et un 
préjudice  m até rie l à une a u tre  personne.

Du 20 ju ille t 1893. — l ro cham bre. — Société ano_ 
nym edes m ines et usines de V igsnaes c. cap . S ch œ n . 
feld, etc. — P la id an ts  : MM«8 V r a n c k e n ,  B u y s s c iia e r t  
e t S h e r id a n .

841. — DROIT CIVIL. — s o c i é t é . —  a p p o r t  e n

A R G E N T . —  P R O P R IÉ T É  COM MUNE.

L orsque l’ap port fait, en a rgen t, p a r un  des associés, 
constitue, d ’après la convention, le cap ital social, 
celui-ci e s t la  p ropriété  e n tiè re  de la société e t do it, 
en cas de dissolution, rev en ir  au x  associés en  pro« 
portion de leu r in té rêt.

11 fau dra it une convention spéciale pour q u ’il en fût 
au trem en t, comm e il en  fau dra it une pour que l ’apport 
stipu lé  ne so it pas l’apport en  propriété , m ais seule
m ent l’ap p o rt de la jo u issance  de  la chose.

D u 20 ju ille t  1893. — 2° cham bre. — M arcelis 
c. Q uant. — P la id an ts  : MM69 V a n  D o o s s e l a e r e  
c. G ie s e n .

8 « .  — DROIT COM M ERCIAL E T  DROIT DE PRO -
C ÉD U R E. —  l e t t r e  d e  c h a n g e .  —  a p p e l  e n

G A R A N T IE . —  IN A PPLIC A B IL IT É .

En m atiè re  de lettre  de ch ange , le défendeur ne 
p eu t invoquer l’a rt. 175, C. p roc. civ. qui dispose : . . .

Du 20 ju ille t 1893. — 2ê cham bre. — B anque du 
H ainau t c. D upuis. — P la id an ts  : MM08 De C ock  
c. F r a n c k .
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L’ART DE PARLER
DICTION. — TECHNIQUE ET HYGIÈNE VOCALES.

-  ART ORATOIRE.

D ans un a rtic le  su r les Cours d'éloquence en Bel
gique, nous avons dém ontré  le g ra n d  in té rê t q u ’il y 
a de m ain ten ir à  l ’U niversité  de L iège la  classe d’a r t  
o ra to ire  restée  sans t itu la ire  depuis la  re tra ite  de 
M. M onrose.

N ous apprenons que M. le M inistre  de l’In té r ieu r  
v ient de donner une so lu tion  affirmative à la  question . 
V oilà un e  excellente m esure qui m ontre  une fois de 
p lus M. de B urlet ne s ’a rrê ta n t pas aux  préjugés.

I l  a nom mé à cette  chaire  im portan te  M. Em ile 
Sigogne, auquel h u it  années de professorat en  Bel
g ique on t acquis beaucoup de sym pathies. L ’enseigne
m ent que va in au g u re r le nouveau professeur com 
p ren d ra  la  d ic tio n , la  technique e t  l ’hygiène vocales 
e t l’a rt o ra to ire . I l  a u ra  pour base les récentes 
d écouvertes physio logiques qui on t p erm is d ’é tab lir 
les règ les  d ’une hygiène rationnelle  de la  voix, règles 
aussi u tiles aux o ra te u rs  qu’aux  ch an teu rs  e t aux 
comédiens. Nous en donnons ci-dessous le très  in té ' 
ressan t program m e.

II se ra it à so uhaite r, dans l ’in té rê t du  B arreau , de 
la  M ag istra tu re  et du P arlem en t de B elgique, q u ’un 
cours sem blable fû t in stitué  dans les diverses u n iv er
sités du  royaum e où il ren d ra it les p lus sérieux  
services.

D iv is io n  d e s  c o u r s .

I
Observations p ré lim ina ires. — N otions générales.

II
Du langage. — Son évolution . — Du langage  chez 

l ’enfant, chez l’hom m e, chez l’ora teur. — Troubles du 
langage.

I II
Physiologie de la  voix. — N écessité des connais

sances physiologiques.— Ign o ran ce  ac tuelle .— E tude 
de la  voix chez les anciens. — P ré ju g és .

IV
Des lois du son. — Comment il se p rodu it. — De la 

résonnance  des ondes sonores. — D u diapason. — L a 
parole e t le chan t. — A nalogies e t différences. — Ils 
son t soum is aux m êm es lo is générales.

V
A natom ie et physiologie de l ’o rgane vocal. — Le 

th o rax , la  trachée  a rtè re , le  la rynx , la  bouche, le  d ia 
ph ragm e, les poum ons. R esp ira tion .

VI

Des cordes vocales. — La voix considérée comme 
instru m en t. — C om paraison. — Com plexité e t infinie 
su p ério rité  de la  voix.

V II
De l ’hygiène de l ’ap p are il vocal. — A nalyse de la  

re sp ira tio n  chim ique e t m écanique, — Gym nastique 
pulm onaire. — Ind ications p ra tiq u es .

V III
R apports de la  voix avec l ’oreille. — De la  resp ira 

tion abdom inale, c lav icu laire , costale. — C ritère d ’une 
bonne resp iration . — E xercices p ra tiques.

IX
H ygiène  de l’o ra teu r. — A ttitudes. — M aladies de 

la  voix. — Conseils hygiéniques.

X
É m ission  de la  voix. — Voyelles ouvertes nasales, 

labia les. — É chelle  des sons. — C orrection des accents 
défectueux.

X I
A rticu lation . — Consonnes labia les, dentales, l in 

guales, g u ttu ra les . — M oyens d’acq u é rir un e  bonne 
a rticu la tio n . — Des vices de prononciation, zézaie
m en t, bégaiem ent.

X II
A ccent, ponctuation . — M ot dé valeur, lia isons, 

inflexions, m ouvem ent, rhy thm e. — D iction com 
parée.

XIII
L ec tu re  e t déclam ation. —■ M ém oire. — L ecteu rs e t 

com édiens. — Du coloris. — Prose  et poésie.

X IV
De l ’éducation o ra to ire . — Im p rov isation , com po

sition. — De l ’accent o ra to ire.

XV
De l’éloquence. — Modèles.

X V I

Des diverses éloquences. — C haire, b a rre a u -tr i
bune. — R ègles particu lières à  chacune.

X V II
De l ’éloquence jud ic iaire . — P laidoyers. — Réqui 

sito ires.
XV III

L’avocat. — Q ualités spéciales. — V oix. — Diction.
— A ttitude .

X IX
D iscours. — P rép ara tio n . — M anières diverses des 

g ran d s o ra teu rs. — R hé to riq u e . — Q ualités du d is
cours. — Clichés e t  lieux com m uns. — L ’éloquence 
contem poraine.

X X
De l ’esthétique dans l’a r t  o ra to ire.

X X I
L ec tu re  et analyse de p laido iries e t de d iscours.

N. B. — Chaque leçon est formée de deux p a rties , 
l’une théorique, l’a u tre  p ra tiq u e .

(1) V o ir J . T .,  1887, p . 1065 et s . — Voy. aussi J .T . ,  
1887, p . 1126: 1891, p. 841; 1892, p. 421.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
P r e s t a t io n  d e  S e r m e n t  d e s  J e u n e s  A v o c a t s .

Voici la liste des D octeurs en  D ro it qu i on t prêté 
le serm ent d ’Avocat à  l ’audience solennelle de rentrée
de la C our d ’appel de B ruxelles :

E n  s Lage à
M M . K uhnen, F réd é ric  . . . .  B ruxelles 

Degimnée, Germ ain . . . .  Anvers 
De Le Court, E m ile  . . . .  B ruxelles
Lebeau, A l b e r t ........C harleroi
Ladeuze, E m i l e ....... B ruxelles
Speyer, H e r b e r t ................. Id.
C arbonelle, Louis . . . .  T ournai
V ariez, P a u l .............................Anvers
Gérard, Paul-O liv ier. . . . C harleroi
W ittem an s, F ranz  . . . .  A nvers
L ahaye, E d m o n d ........C harleroi
H ennebicq, Joseph . . . .  B ruxelles 
Van Gam eren, Gaston . . .  Id.
Delfosse, M aurice . . . .  Id.
D elsaux, A rm and................. ld.
De M eren, H e n r i ................. ld.
Eeckm an, P i e r r e ................. Id.
N iguet, L u c i e n ................. Id.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La Conférence du  Jeu n e  B arreau  de B ruxelles 
tiend ra  sa  séance de ren trée  sam edi en h u it 14 octobre, 
sous la  présidence de M e C h a r l e s  D e j o n g h .

** *

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  L i è g e .

La Conférence du  Jeune B arreau  de L iège a  fixé la 
séance de ren trée  au m ardi 31 octobre. M ° M a r c e l  
F r a i p o n t ,  chargé de prononcer le discours de rentrée, 
parlera de la Photographie.

BÊTISIER j u d ic ia ir e
Réflexion d’un  avocat p laidan t le d e rn ie r accident 

de chem in de fer. Le m écanicien est poursuivi du  chef 
d’hom icide p ar im prudence :

« Les m écaniciens, qui ont des appointem ents m o
destes, sont p o u rtan t souvent obligés de m ener un 
g ran d  train . »

***
Au tribunal correctionnel :
Le prévenu po rte  visiblem ent au cou les s tig m ates  

que les anciens rois de F rance  avaien t la répu ta tion  de 
g u érir  au seul toucher. L e su b s titu t req u ie rt e t dans 
le feu de ses v itupérations :

— A lors, M essieurs, nous fûm es con tra in t de p o u r
su ivre  ce m isérable e t de le  faire écrouelle r aux 
Petits-C arm es.

♦%
Une de ces singu liè res e t am usan tes déform ations 

de m ots si fréquentes en m atière  jud ic ia ire  :
i Un procès-verbal de garance. »

BIBLIOGRAPHIE
Les Pandectes Belges.

Le q u a r a n t e - q u a t r iè m e  to m e  des P a n d e c t e s  
B e l g e s  vient de p a ra ître .

11 com prend les traités su ivan ts :
F eu  e t pièces d ’artifice,—Feuille , feu illage, feuillée, 

feuilles m ortes (Droit de), — Feuille d’audience, — 
Feuille d’audience (disp. fisc.), — Feuille de ro u te , — 
Feuille  de route (disp. fisc.), — Feuilles périodiques,
— Feuille volante, — Feux, fanaux (signaux), — Feux 
e t fanaux (Droits de),— Fiançailles, fiancée,— Fiction ,
— Fidéicommis, fidéicom m issaire, — Fidéicom m is de 
résiduo, — Fidéicommis (disp. fisc.), — F id é ju s s e u r -  
F id é ju s s io n ,  — Fidélité  (m ariage), — Fiducie, — 
F iduc ie  (disp. fisc.), — F il, fileur, filature, — F ile t 
(chasse et pêche), — F i l ia t io n  (en  g é n é ra l) ,  — 
F i l ia t io n  a d o p tiv e ,  — F i l ia t io n  a d u l t é r i n e  o u  
in c e s tu e u s e ) ,  — F i l ia t io n  lé g i t im e , — F i l i a t io n  
n a tu r e l l e ,  — F ilia tion  (dro it in te rn a tio n a l) ,— Filière  
(Vente par), — F ilig ran e , — F illes, fils, — F i l le  p u 
b l iq u e ,  — Filou, filouterie, — Fils de fam ille ,— F in s  
d e  n o n  r e c e v o ir  e t  d e  n o n  p r o c é d e r  ( m a t .  c iv .) ,
— F ins de non recevoir et de non procéder (milice), — 
F in s de non recevoir e t de non procéder (m at. élect.),
— F ins de non recevoir et de non procéder (droit 
m aritim e), — F in s de non recevoir et de non procéder 
(mat. pén.), — F ins c iviles, — F inance , financier, — 
Finances publiques, — F irm e, firme sociale, — Fisc, 
— Fisca lité ,—F lag ran t délit,— F la m a n d e  (L a n g u e ) ,
— Fléau (calamité), — Fleuve, — Florin, — Flottage, 
flottaison, — F œ tu s , — Foi (bonne), — Foin, — 
F o i r e s  e t  m a r c h é s ,  — F o l appel, — Folie, fou, — 
F o lle  e n c h è re ,  — Folle enchère (disp. fisc.), — F o n 
cier, — Fonction, fonctionnaire, — F o n c t io n  p u 
b l iq u e , fo n c t io n n a i r e  p u b lic ,  — Fond (et iorm e),— 
F o ndateu r de société, — F o n d a t io n s  (en général), — 
F ondations de bâtim ents, — Fondations de bienfai
sance, — Fondations en faveur de l ’in stru c tio n  publi
que, — Fondations en faveur des c u lte s ,— Fondations 
(disp. fisc.), — Fondé de pouvoir, — Fondem ent, — 
Fonderie, fondeur, — Fonderie  de canons, — Fondoir,
— Fonds (propriété), — Fonds com m un, — Fonds 
com m unal, — Fonds d’ag ricu ltu re , — Fonds de com
m erce, — Fonds de com m erce (disp. fisc.), — Fonds de 
non valeur, — Fonds de réserve du contentieux (con
tribu tions directes, douanes, accises e t d ro its de 
licence), — Fonds dom inant, servan t, — F o n d s dotal,
— Fonds e t tréfonds, — Fonds forestier, — Fonds 
perdus,— Fonds publics,— F onds publics (disp. fisc.),
— Fonds spécial au profit des com m unes.

Ces m onographies po rten t à 3 ,8 5 0  le  chiffre des 
tra ités parus ju sq u ’ici dans les P a n d e c t e s .
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Le volum e su iv an t (45me) p a ra îtra  fin octobre e t 
com prendra  les tra ité s  su ivants :

Fongibles (Choses), — Fontaine, — F on ta ine  publi
que, — F o n ten ie r, — F o ra in , — F o n te , — F o r  (exté
r ieu r, in té rieu r), — F o rça t, — F orce, — Force armée
— F o r c e  d e  c h o se  ju g é e ,  — Force de loi, — Force 
exécutoire, — F o r c e  m o y e n n e , — F o r c e  o b l ig a 
to i r e ,  — F o r c e  p r o b a n te ,  — F orce probante  des 
procès-verbaux  d’infractions, — Force publique, — 
Forcem en t en recette  (disp. fisc.), — F o rc lusion , — 
F o rê ts , — F o r f a i t  (C o n v e n tio n  à ) , — F orfa it de 
com m unauté, — Forfa itu re , — F o rg e , forgeron, — 
Form alités, Form es, — Form e (et Fond), — F o r m e  
d e s  a c t e s  (D ro i t  i n te r n a t io n a l ) ,—F o r m u le s ,  com 
p ren an t : F o rm ules , formulaire*, F o r m u le s  ( P r o c é 
d u r e  c iv i le  e t  c o m m e rc ia le )  ; F o r m u le s  ( P r o c é 
d u r e  e n  m a t i è r e  r é p r e s s iv e ) ;  Form ules (Procédure 
en m atière  fiscale); F o r m u le s  (A c te s  s o u s  s e in g  
p r iv é ) ;  F o r m u le s  (A c te s  n o t a r i é s ) ;  F o rm u le s  
(H y p o th è q u e s  e t  p r iv i lè g e s )  ; F orm ules (Actes des 
consuls); F o r m u le s  ( m a t iè r e  a d m in i s t r a t i v e )  ; 
Form ules (D iplôm es et certificats de capacité); F o r
m ules (m édecine e t pharm acie); Form ules exécu- 
to irès.

A c c u s é s  d e  r é c e p tio n .

L a B ib liograph ie  ju rid iq u e  belge continue son 
h eu reu x  e sso r. On en peu t ju g e r  p a r  le  nom bre d ’ou
vrages p a ru s à  l ’époque des vacances, indépendam 
m en t des R evues et R ecueils . Voici la  lis te  in téressante 
de ceux qui nous o n t été envoyés :

— Nos Jeunes Délinquants, p a r  F e r n a n d  T h ir y , 
P ro fesseu r à  l ’U niversité de L iège. — E x tra i t  de la 
Revue de Belgique. — B ru x ., 1893, P .W eissem bruch , 
im p r. ln-8°, 23 p.

— Les Actes sous seing privé. N otions su r leur 
n a tu re , leu r rédac tion , leurs conditions de validité et 
R ecueil de fo rm ules avec l ’indication  des d ro its  de 
tim bre  e t d ’en reg istrem en t applicables à  chaque acte^ 
p a r  J. S e r v a is , S u b s titu t du P ro c u re u r  g én éra l près 
la  Cour d’appel de B ruxelles.— B rux., 1893, Em . Bruy- 
la n t, éd it. In-12, 297 p. — P rix  : 3 fr. 50.

— Boissons et Denrées. Code com prenan t les Lois, 
R èglem ents, A rrê tés, C irculaires, collationnés d’après 
les tex tes officiels, re la tifs à  la  fabrication  ou au com 
m erce des denrées e t substances a lim en taires, par 
J u l e s  D e s t r é b , A vocat au  B arreau  de C harleroi. — 
B ruxelles, 1893, Veuve F e rd . L arc ie r , éd iteu r. —
1 vol. in-12 de vm-679 pages. — P rix  : Broché, 6 fr. ; 
re lié , 7 fr. 50.

— Le Problème social. E ssai su r  les m oyens d’am é
lio rer la  condition m orale, in te llectuelle  e t physique 
des classes laborieuses e t des classes pauvres, par 
Ch. A d e p .— 2e édit.— L iège, 1893, D em arteau , im pr. 
In -1 2 ,115 p.

— Constitution revisée de la Belgique. — B ru x .,
1893, Soc. belge de lib ra irie , éd it. In-12, 39 p. — 
P r ix  : 20 cent.
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— Code du Propriétaire et du Locataire, par 
A l p h o n s e  B e e c k m a n , ancien  V ice-Président du  T rib u 
nal de l re instance de Louvain, D irecteu r général au 
M inistère de la Justice , e t J u l e s  L e b l e u , Avocat. — 
B ru x ., 1893, Veuve Ferd . L arc ie r, éd it. In-18,478 p . — 
P r ix  : 4 fr.

—’Cours de Droit civil professé à V Université de 
Liege, par V ic t o r  T h ir y , professeur ém érite  à  l a  F a 
culté  de D roit. A nnoté p a r  G e o r g e s  T h ir y , avocat à  
la  C our d 'appel de L iège. — Tom e IV. A rticles 1708 à 
2281. — L iège, 1893, V aillant-C arm anne, éd it. In*8°, 
592 p . — P r ix  de l’ouvrage com plet (4 vol.) : 36 fr.

— Etude sur les circonstances atténuantes en 
matière répressive, p a r  F .  d e  B e h r , Avocat à  la  Cour 
d 'appel de  Liège. — L iège, 1893, J .  Godenne, éd it. 
In-8°, 177 p .

— La Littérature des prisons, par A r t h u r  G odd y n .
— E x tra i t  du Magasin littéraire. — Gand, 1893, 
Siffer, im p r. In-8°, 16 p.

— Bemerkungen über das Urheberrecht und den 
Gesetzentwurf der österreichischen Regierung, von 
Dr E dm und  B e n e d ik t , R edacteu r d e r Juristischen 
Blätter, Hof- und  G erich tsadvocat. — V ienne, 1893, 
M anz’sche k . u . k. Hof-Verlags- und U niv.-B uchhand- 
lung . In  8°, 54 p.

— Des atteintes et attentats aux mœurs en droit 
civil et pénal et des outrages aux bonnes mœurs pré
vus et punis pàr les lois du 29 juillet 1881 et 2 août 
1882. E tude  philosophique, l itté ra ire , a rtis tiq u e  et 
ju rid iq u e , p a r M. P . F a b r e g u e t t e s , P re m ie r P ré si
den t à la  C our d ’appel de Toulouse. — P a ris , 1893, 
Chevalier-M arescq, éd it. In-8®, 72 p.

— De l'Imputation de la Détention préventive. 
Exam en théorique e t p ra tiq u e  de la  loi du  15 novem 
b re  1892, p a r  A d r ie n  L a s s e r r e , P ro c u reu r de la 
R épublique, e t  G a sto n  V il l a n o v a , Ju g e  suppléan t au 
T rib u n a l civil de N ontron . — P aris , 1893, Chevalier- 
M arescq e t  Cie, éd it. In-8°, 90 p. — P rix  : 3 fr.

— Etude théorique et pratique sur la loi du 26 mars
1891 (loi Bérenger), relative à l'atténuation et à Vag
gravation des peines, p a r E d . D e l a l a n d e , S u b stitu t 
du P rocureu r de la  R épublique au Havre. — P aris , 
C hevalier-M arescq e t Cie, éd it. In-8°, 251 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té  royal du 25 ju ille t  1893 :
—  L a dém ission de M. d e  L e u z e  (C .-J.), de ses 

fonctions de ju g e  suppléan t à  la  justice  de paix du can
to n  de Laroche, est acceptée.

P a r  a rrê tés  royaux  du 28 ju il le t  1893 :
— M . W it t e v e e n  (L .), avocat e t ju g e  sup p léan t à 

la ju s tic e  de paix  du  p rem ier can ton  d ’A nvers, est 
nom m é ju g e  de paix du deuxièm e canton de cette ville, 
en  rem placem ent de M. T hys, décédé.

— M. J oly  (A.), avocat e t cand idat n o ta ire  à 
B ruxelles, est nommé ju g e  suppléan t à  la  ju s t ic e  de

paix du prem ier canton de B ruxelles, en rem placem ent 
de  M. Descam ps, appelé à d’au tre s  fonctions.

—M. d e  L e u z e  (P.), cand idat n o ta ire  à  Laroche, est 
nom m é juge suppléant à  la ju stic e  de paix du canton 
de L aroche, en rem placem ent de M. B aclin , démis
sionnaire.

— M. D e c o t  (G.), candidat notaire à  Ju m e t, est 
nom mé n o taire  à la résidence de Rochefort, en rem 
placem ent de M. U rbain , dém issionnaire.

P a r  a rrê té  royal du 30 ju ille t 1893 :
— M. P o n c e l e t  (L.), candidat avoué à L iège, est 

nommé avoué près la  C our d’appel séan t en  cette ville, 
en  rem placem ent de son père, dém issionnaire.

P a r  a rrê tés royaux du 3 août 1893 :
— M. d e  L e u z e  (A.), avocat-avoué à M arche, est 

nom mé juge suppléan t au  tr ib u n a l de prem ière in 
stance  séan t en  cette  v ille , en rem placem ent de 
M . M ersch, dém issionnaire.

— La dém ission de M. H e r m a n s  (A.), de ses fonc
tio n s de ju g e  suppléant à  la  justice  de paix du can ton  
de M echelen, est acceptée.

— L a  démission de M. S e l l ie r  (A.), de ses fonctions 
de n o ta ire  à la  résidence d'A ubange, est acceptée.

P a r  a rrê tés royaux du 4 août 1893 :
— M . M a n sio n  (C.), greffier du tr ib u n a l de prem ière 

in stan ce  de H uy , est nommé en la m êm e qualité  au  
tr ib u n a l de p rem ière  instance séan t à M ons,en  rem 
placem ent de M . Ghenet, dém issionnaire.

— M . M e r c ie r  (J.), ju g e  de paix  du  troisièm e can 
to n  de B ruxelles, est nom m é en la  même qualité  au  
deuxièm e can ton  de cette  v ille , en rem placem ent de 
M. D urant, dém issionnaire.

— M. V an  S a n t e n  (V .), juge de paix  du  canton de 
M olenbeek-Saint-Jean, est nommé en la  m êm e qualité  
au troisièm e can ton  de B ruxelles, en  rem placem ent 
de M. M ercier.

— M. U y t t e n d a e l e  (C.), greffier de la  ju stic e  de 
paix de W ette ren , est nom m é greffier de la justice de 
p a ix  du canton d’AIost, en rem placem ent de M. Van- 
damm e, décédé.

— M. D e W in t e r  (G.), candidat notaire et cand idat 
hu issie r à  Alost, e s t nom mé greffier de la  ju s tic e  de 
paix du canton de W etteren , en rem placem ent de 
M. U yttendaele, appelé à d’au tres fonctions.

— M. V an  D o o r n e  (A.), candidat n o ta ire  à  Poucques, 
e s t  nom mé n o taire  à  la  résidence de Loo-ten-H ulle, 
en rem placem ent de M. L ippens, dém issionnaire.

P a r  a r rê té  ro y a l du  7 ao û t 1893 :
— M . V an  E l e w y c k  (G.), docteur en  droit e t candi

da t hu issie r à B ruxelles, e st nom mé huissie r près la  
C our d’appel séan t en cette  ville, en rem placem ent de  
son père, décédé.

P a r  a rrê tés royaux  du 14 ao û t 1893 :
— L a dém ission de M. D e v a u x  (V .), de ses fonctions 

de ju g e  au tr ib u n a l de p rem ière  instance séan t à 
M arche, est acceptée. Il e st adm is à l ’ém érita t e t au to 
risé  à  conserver le t i t r e  honorifique de ses fonctions.

—  L a  dém ission de M. V a n d e n  H a u t e  (N .), de ses
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fonctions de notaire à  la résidence d’A nvers, est 
acceptée.

P a r a rrê té  royal du 27 aoû t 1893 :
— M. O p d e b e e c k  (A.), ju g e  au  tr ib u n a l de prem ière  

instance séant à  A nvers, est nommé vice-président au 
même tr ib u n a l, en rem placem ent de M. M oureau, 
appelé à  d ’a u tre s  fonctions.

P a r a rrê tés  royaux du 29 aoû t 1893 :
— M. D ’A n d r im o n t , avocat à  L iège, e s t nom m é juge 

suppléan t au tribunal de prem ière in stance  séant en 
cette ville, en rem placem ent de M. Gonne, appelé à 
d ’au tres fonctions.

— M. V a n h o u v e r  (Q.-R.), docteur en droit, greffier 
adjoint au  tr ib u n a l de prem ière instance séan t à Y pres, 
est nommé greffier du  même trib u n a l, en rem place
m ent d eM . T yberghein , appelé à d ’a u tre s  fonctions.

— M. D u po n t  (J.), greffier de la ju stice  de paix du 
canton de Gem bloux, est nom m é en la  même qualité  
à  la  ju stice  de paix du second can to n  de N am ur, en 
rem placem ent de M. Dermine, décédé.

— M. S t r o y b a n t  (J.), c lerc d ’avoué e t comm is au 
greffe du  trib u n a l de prem ière instance sé a n t à An
vers, est nommé avoué près le  même trib u n a l, en 
rem placem ent de M. H ekkers, décédé.

— M. G il l a r t  (E.), cand idat hu issier à  C harlero i, 
est nommé huissier près le trib u n a l de prem ière in 
stance séan t en cette  ville, en rem placem ent de 
M. Gailly, décédé.

—-M. B o u c k a e r t (J.), candidat no taire  à  O osterzeele, 
est nommé notaire à  cette résidence ,en rem placem ent 
de son père, décédé.

— M. H e n r io n  (E.), candidat n o ta ire  à  E th e , e s t 
nommé notaire à  la  résidence d’Aubange, en  rem pla
cem ent de M. Sellie r, dém issionnaire.

P a r  a rrê té  royal du  4 septem bre 1893 :
— L a  dém ission de M. D e r id d e r  (L .) , de ses fonc

tions de juge au  trib u n a l de com m erce séant à  L ou
v ain , e st acceptée.

P a r  arrêtés royaux du 11 septembre 1893 :
— M. L ava  (A.), n o ta ire  à  P o p e rin g h e , est nommé 

ju g e  suppléant à la  ju stice  de paix du can ton  de P o p e 
ringhe, en rem placem ent de M. Bonté, dém issionnaire.

— M. J a m in  (E.), candidat h u issie r e t c lerc  d ’avoué 
à Liège, e s t nom mé avoué près le trib u n a l de p rem ièie  
in stance  séan t à H uy, en rem placem ent de M. Goffin, 
décédé.

N é c r o l o g i e .

— M. C o s s é e  (A.), ju g e  suppléan t à  la ju s tic e  de 
paix  du  canton de Lens, est décédé le 27 ju ille t  1893.

— M. D ou m o n t  (E.), notaire à  la  résidence de Feluy, 
est décédé le  8 aoû t 1893.

— M. S p e l k e n s  (E.) hu issie r p rès la  Cour d ’appel 
séan t à  B ruxelles, est décédé le 19 a o û t 1893.

— M. V a n  S ie l e g h e m  (F.), ju g e  de paix du  canton 
de Dixm ude, est décédé.

— M .H e r l a  (E .-J.). notaire à V erv iers ,e sl décédé le 
27 août 1893.

— M. L a u w e r s  (J.-L .-E .), n o taire  à  la résidence 
d’Inge lm unster, est décédé le  19 septem bre 1893.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 2 2 ,  rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

VIENT DE PARAITRE

GODES BELGES
ET

LOIS USUELLES

EN VIGUEUR EN BELGIQUE 
c o l la t io n n é s  d ’a p r è s  le s  t e x t e s  o ffic ie ls , a v e c  u n e  c o n fé re n c e  d e s  a r t i c l e s

ET

ANNOTÉS D'OBSERVATIONS PRATIQUES
TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX E T  M IN ISTÉRIELS, DÉCRETS, AVIS DO CONSEIL D’ÉTAT, 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, ETC., QUI LES COMPLÈTENT OU LES M ODIFIENT

p a r

J U L E S  D E  L E  C O U R T
C o n s e ille r  à  l a  C o u r  d ’a p p e l  d e  B ru x e lle s

lOm0 É D I T I O N
CONTENANT TOOTES L E S  MODIFICATIONS ET ADDITIONS INTERVENUES JUSQU'A CE JO U R

a v e c  l e  t e x t e  d e  l a  C o n s t i t u t i o n  r e v i s é e .

ÉDITION PORTATIVE : Un volume in-18 d’environ 1400 pages 
en belle reliure plein cnir : 10 fr.

BOISSONS ET DUREES
CODE

COMPRENANT LES LOIS, RÈGLEMENTS, ARRÊTÉS, CIRCULAIRES
c o l l a t i o n n é s  d 'a p r è s  l e s  t e x t e s  o f f ic i e ls

RELATIFS A LA

FABRICATION Oü AU COMMERCE DES DENRÉES
ET

S U  B S T A N C E S  A L  I M  E N T A I R E S
PAR

JULES DESTRÉE
Avocat au Barreau de Charleroi

Un volume in-18 de vm-679 pages, texte compact. 
Pnix : Broché : ö  f r a n c s  ; relié : 7  f r . 5 0 .

DOSSI ERS-FAR DES
POUR AVOCATS E T  MAGISTRATS

La douzaine............................................. 12  fr.
La douzaine avec poches......................... 15  fr.

IM P R IM E R IE  J U D I C I A I R E
VVE FERDINAND LARCIER

3 3, rue des Minimes, à Bruxelles

SPÉCIALITÉ D’IMPRESSION
DE

l l i o i f f i  JUDICIAIRES
Conclusions 

Jugements soumis à  appel, etc.

La Maison VveFERDINAND LARCIER, grâce 
à un matériel perfectionné, peut fournir, à 
très bon compte, dans les 48 heures (et même 
plus vite si le travail n’est pas très étendu), 
les impressions les plus diverses.

Elle se recommande tout particulièrement 
pour le soin et la diligence apportés à l'exé
cution des travaux qui lui sont confiés, ainsi 
que pour la modicité de ses prix.

A T E L I E R  D E  R E L I U R E  

T é lé p h o n e  7 1 2

XjA

CONSTITUTION BELGE
REVISÉE

Brochure in-18 (format des Codes) 
PRIX : 2 5  centimes

VIENT DE PARAITRE

CODE DE PROPRIETAIRE
E T  DU

LOCATAIRE
PA R

A l p h o n s e  B E E C K M A N
Ancien Vice.Président du Tribunal de premièt'e instance de Louvain 

Directeur général au Ministère de la Justice
ET

J u l e s  L E B L E U
Avocat

Un volume in-18 de 480 pages. — Prix de souscription : 4  francs

SOUS PRESSE
D E U X I È M E  A N N É E  — 1 8 0 4

C A R N E T  J U D I C I A I R E
A L’USAGE DES

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.
Un volume in-18, reliure élégante forme portefeuille

COM PRENANT

u n  AGENDA e t  u n  ANNUAIRE
P r ix  de souscription : 4  francs

L a prem ière  édition du  C A R N E T  J U D I C I A I R E  a reçu le meilleur accueil. Les 
encouragem ents nom breux  qui nous son t parvenus p rouvent éloquem m ent la  nécessité  
qui s’im posait pour le  public  ju d ic ia ire  d’avoir to u jo u rs  à  sa  p o rtée  u n  vo lum e de p e tit 
fo rm at donnant tous les renseignem ents, nécessaires chaque jour, su r l’o rgan isation  
des C ours et T ribunaux , le  ressort de chacun d ’eux, les heu res d’audience, la  composi
tion  des cham bres, le  service des parquets et des greffes, les fonctionnaires de l ’ordre 
judiciaire, etc., etc. — Le c lassem ent des m atières par ordre alphabétique rend la  con
su ltation  p ra tiq u e  e t commode. — Un tab leau  des com m unes du R oyaum e indique pour 
chacune d’elles : la Province, la Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de com- 
merce e t la Justice de paix do n t elles d ép en d en t; rien n ’est donc p lus aisé que de se 
ren d re  com pte de la compétence te rr ito ria le  à  tous ses degrés.—Disposé dans un ordre 
rigoureusem ent logique, réun issan t en un seul calepin  m ince e t po rta tif  l’AGENDA et 
l’A N NUA IRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à  un p rix  relativem ent peu  
élevé, le véritab le  vade-mecum du monde ju d ic ia ire  en général. — La deuxièm e édition 
(1894) p a ra îtra  fin novem bre p ro ch ain . (Note de l'Editeur.)

Brux. — Imp. Jud. Vve FERD. LARCIER, ru® des Minimes, 2i.



D O UZIÈM E A N N É E . —  N» 9 9 6 BRUXELLES D IM A N C H E  8 O CTO BRE 1 8 9 3

JOURNAL
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D  M I N  I S T R A T I  O N
A L A L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E R

22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES
T out ce q u i concerne la  réd ac tio n  e t  le service d u  Jo u rn a l d o it ê tre  envoyé 

à cette  adresse.

Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et matières Judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, —  à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à  GAND, à la librairie H o s te ;  —  à  ANVERS, à  la librairie L e g r o s ;  —  
à  LIÈGE, à  la librairie  D eso er ; —  à  MONS, à la lib rairie  DACQüin; —  
à TOURNAI, à  la librairie V asse u r-D elm ée  et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PAR AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e lg iq u e  : U n  a u , 1 8  fr . — Six mois, 1 0  fr. — É t r a n g e r  (U nion postale) : U n  au , 2 3  fr .

Le num éro  : 2 0  centim es.
Toute réclamation de num éros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix .

A N N O N C E S  : 3 0  c e n t im e s  l a  l ig n e  e t  a  f o r f a it

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux m atières Judiciaires
et au  notaria t.

Le Journal des T ribunaux  est en  vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à  la librairie  H o s te ;  —  à  ANVERS, à  la librairie  L e g ro s ;  —  
à LIÈGE, à  la  librairie  D e s o e r ;  — à  MONS, à  la lib rairie  D acq u in ; —  
à TOURNAI, à la librairie  V asse u r-D e lm ée  et dans toutes les aubettes  
de Bruxelles.

1 0 0 9

AUX NOUVEAUX ABONNÉS

Le Journal est envoyé gratuite
ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1894.

SOM M AIRE
M. C h a r l e s  F a id e r . D iscours prononcé p a r M. Mes- 

dach de te r  K ie le , procureur-général, à  l’audience 
solennelle de ren trée  de la Cour de C assation de Bel
g ique le 2 octobre 1893.

J  u r is p r u d b n c e  b e l g e . — Cour dC appel de Bruxellesy 
5e ch. (C ontrat de tran sp o rt. P e rte  du  nav ire . O bli
gation  du capitaine d’en affréter un  au tre . Sens de la  
c lsuse  « ship lo st or not lost ». C onventions en tre  le 
ch arg eu r e t ses assureurs. N on-recevabilité du  cap i
taine  à les invoquer.) — Cour d'appel de Liégey 
2• ch . (E ta t belge. Médecins agréés pour les ouvriers. 
F au te . Non responsab ilité  de l ’E ta t.) — Tribunal 
civil d'Anvers, 2e ch. (Jugem ent su je t au  seul recours 
en  cassation. F o rce  de chose ju g ée . C ontrat d ’assu
ran ce . P rim es échelonnées. O bligation un ique née 
dès la form ation. Application en cas de concordat.)
— Justice de paix ae Nandrin. (Dom m ages causés 
p a r les lap ins. R esponsabilité. Nécessité d’une faute. 
Moyens de destruction  suffisants. B a ttu es, chiens 
co u ran ts , affûts, furetages, défoncem ents des te r
rie rs .)

L ’A r t  d e  p a r l e r .
A p r o p o s  d e  la  M e r c u r ia l e  d e  M . E dm ond  J a n s s e n s .
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  j u d ic ia ir e .

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 
du 2  octobre 1893.

D IS C O U R S
PRONONCÉ p a r

M. ME S D A C H  DE TER KIELE
Procureur général

M. C H A R L E S  F A I D E R

M essieurs,

U n  savoir profond, des connaissances é tendues en 
lég isla tion , en d ro it, en  h isto ire , en  économ ie po liti
qu e  aussi b ien  q u ’en lit té ra tu re  ; une h au te  cu ltu re  
in te llec tu e lle  au  serv ice  d’une larg e  p o rtée  d ’esp rit et, 
ce q u i v au t m ieux  en co re , une n a tu re  foncièrem ent 
généreuse  e t b ien fa isan te , em pre in te  d ’un réel am our 
p o u r  l ’hum an ité , telles fu ren t à  g rands tra its , parm i 
beaucoup d 'au tres , quelques-unes des qualités m a îtres
ses qu i se s ig n a la ien t au p rem ier aspect chez l’ancien 
p ro c u re u r  général dont nous déplorons au jo u rd ’hu i 
le  trépas.

R e tra ce r  p a r  le m enu ce tte  existence longue  e t labo
rieu se , si u tilem en t rem plie  ju sq u ’à  la  dern ière  h eu re , 
p o u r le bien de la  p a trie  et la  m eilleure  d irec tion  de 
la  ju s tic e , ce se ra it pour nous tém érité  et excéde
r a i t  d ’a illeu rs  la  m esure  du  tem ps que nous concède 
votro  b ienveillance. C ontentons-nous d’en esquisser 
rap id em en t les g ran d es lignes,

C h a r l e s  F a i d e r  fu t le  type du serv iteu r accompli de 
l ’E ta t; la  p o sté rité , qu i com m ence pour lui à  ce tte  h eu re , 
m arq u era  sa p lace  au  prem ier ran g  de ces trava illeurs 
d’é lite , p e rsév é ran ts  e t  paisibles, d o n t le  devoir rem 
p lit  to u te  l ’existence e t q u i n ’o n t ni repos n i bonheur,
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q u ’ils n ’a ien t assuré celui de tous. Les dévouem ents de 
cette  sorte  ne se com ptent pas au sein  de nos adm in is
tra tio n s publiques, m oins encore dans les ran g s de la 
M ag istra tu re  ; nous sommes heu reu x  de le co n sta te r 
une fois de plus.

A défaut de vocation instinctive , il en  eû t, au  besoin, 
trouvé l ’exem ple dès son berceau, à  l’école d’un père 
affectueux m ais austère , qu i, dans la  direction de nos 
finances p u b liques, occupa l ’un  des prem iers ran g s. 
C’est aux  vicissitudes de cette carrière  paternelle, toute 
rem plie d’honneur, qu’il d u t de recevoir la première 
expérience de lumière mondaine, lo in  d ’ici, à  l ’extrêm e 
fron tière  de  l’em pire  français, su r  la  côte d’IUyrie 
(T rieste, 1811), où les hasards de la gu erre  avaien t 
appelé sa  fam ille, à  la  su ite  de la  G rande A rm ée.

I l  n’en re tin t, lu i arriva-t-il de nous d ire, dans un 
de ces épanchem ents fam iliers où il excellait à évoquer 
le passé avec un e  ém otion com m unicative , il n ’en 
re tin t . feous le  croyons vo lon tiers, nulle  souvenance, 
non p lus que de son re to u r, ou p lu tô t de son a rriv ée  
su r le sol belge. Quoi d 'é toanant ?

E t, cependant, il ne  se m on tra  point in g ra t envers 
cette te rre  lo in ta ine, devenue é tran g ère  pour lu i par 
une longue séparation , m ais qui, la prem ière, lu i donna 
l’hospitalité  en ce monde ; e t, a u ta n t p a r reconnais
sance que p a r l ’em pire de cette  fascination  na turelle  
qui nous a tt ire  vers les lieux q u i nous v iren t naître , 
comme s ’ils devaien t com pter parm i les élém ents de 
no tre  existence, ce n ’est pas san s certa ine  jo ie  secrète 
qu ’il asp ira  bien longtem ps ap rès, so ixan te  ans p lus 
ta rd , à  a lle r fou ler a u x  pieds le sol où il fit ses p re
m iers pas, d é s iran t, nous d it-il, refa ire  sa vie, recon
stitu e r p a r la  pensée tou t ce qu ’il avait vécu, e t con
tem pler pour la  prem ière  fois des horizons que ses 
jeu n es ans n ’avaien t pu percevoir.

Il lu i e û t rappelé, ce re to u r vers le passé, quelques 
bonnes années d ’études un iv ers ita ires , dans cette  
jo yeuse  cité de L iège où, sous l ’œ il des m eilleurs m aî
tres , d’aim ables d is trac tio n s opèren t, su r le sérieux 
du trav a il, une h eu reuse  d iversion ; pu is cette in it ia 
tion  progressive à des conceptions p lus h au tes , qui, 
bien dirigées, m anquent ra re m en t le u r  but.

Cette p répara tion , au  so rtir  de l ’école, se trouva  sin 
gulièrem ent secondée p a r une vive curiosité  de tou tes 
choses écrites, dont il rem p lit avec discernem ent les 
lo is irs de son ex istence ; de préférence dans la  société 
des classiques anciens, où  dans ce tte  aim able conver
sation  avec les p lus honnêtes gens des siecles passés, 
il ne  pouvait m anquer de rencon trer des am is fidèles et 
des conseillers sincères. E lle  lu i v a lu t cet avan tage  
inappréciab le , non seulem ent de lu i form er le  g o û t e t 
d ’affiner son esp rit, m ais de le faire  adm ettre, jeune  
docteur encore, au  sein de l ’a d m in is tra tio n  cen trale , 
a u  m in istère  de l’in té rieu r, dans la  see tion  de rédac
tion , où il ne ta rd a  pas à  se signaler p a r  la  facilité  de 
sa  plum e et l ’é lévation  de sa pensée ; elles ne p o u 
vaient m an q u er de le conduire aux  p lus hautes ch ar
ges de l’E ta t. Ce fu t son  p rem ier appren tissage de vie 
publique.

Cependant, com m e s’il se sen tît a tt iré  par les séduc
tions d ’une vie plus m ilitan te , peu t-ê tre  encore par 
l’ho n n eu r bien légitim e d ’avoir à  in te rp ré te r  les lois, 
à  défaut de concourir à  leu r é laboration , c’est su r la 
M ag istra tu re  qu’il p o rta  ses vues, c 'est à  l’illu s tre r 
q u ’il consacra tous ses efforts.

N otre office tien t à  h o n n eu r de l ’avoir possédé en 
en tie r, sans partag e , à tous les degrés de sa longue 
ca rriè re , près d ’un demi-siècle d u ra n t (1837 1886), 
T oute la  h ié ra rch ie  des fonctions du m inistère  public, 
il l’a  p a rco u ru e  degré par degré, avec une ra re  distinc
tion . Selon le p récepte de V e s p a s ie n , il a  voulu rester 
debout ju sq u ’à la  fin.

De quel exem ple n’a-t-il pas été  pour chacun de 
nous, quelle somme de travaux  utiles n ’a-t-il point 
amassée? A Louvain, où il fit ses débuts, com m e à 
A nvers dont il d irigea  le P a rq u e t avec une supério rité  
reconnue, à la  C o u r de B ruxelles, enfin, d u ran t les 
tren te-c in q  dernières années de sa vie ju d ic ia ire , au  
se in  de votre com pagnie, où il  n ’est pas rem placé, 
dans chacune de ces étapes laborieuses qui fu ren t pour
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lu i a u tan t de  •ham ps de ba ta ille  g lorieux , il ne  se 
m ontra  in férieu r à sa destinée.

L a  fortune jud ic iaire , la  seule q u ’il  a it  am bitionnée, 
a  généreusem ent répondu à  ses eflorts. A ussi eu t-il 
tous les honneurs e t i l  n ’est personne qu i n ’y  a it 
applaudi. Ce que nous adm irons en lu i, c ’est une âme 
épurée et fortifiée p a r  de nobles études.

Profondém ent a tta ch é , de cœ ur e t  d’âm e, à la  p a trie , 
à  ses in stitu tio n s , à cette  collectivité p a r  excellence du 
bien public qu i prim e to u t, i l  ne  p a ru t jam ais n i tiède, 
n i indifférent qu’à l’en d ro it de ses in té rê ts  personnels. 
Son esp rit, com préhensif e t  de grande portée, em bras
sa it, de la  base au  som m et, toutes les formes de 
la  société.

Sa pensée ne cessa d ’ê tre  anim ée d’un généreux 
é lan , d’un v if besoin de connaître  la  raison des choses, 
n e  s’é tendant pas m oins à  la  n a tu re  qu’à la  fin dernière 
de l’hum anité. E ru d it de cu ltu re  variée, il n 'y  eu t de 
livre qu’il ne lû t, comme il n ’y e u t de conversation 
dans laquelle il ne  p rod iguât les lum ières de son esprit 
e t les tréso rs de ses connaissances, se g a rd an t discrè
tem ent d ’y ap porte r jam a is  aucune de ces préoccupa
tions si fréquentes à des le ttré s  de surface.

Sans ren ie r n i la  ju s te  p a rt due au  rom antism e, ni sa 
légitim e influence, i l  est dem euré fidèle aux  grands 
berceaux de la  c iv ilisation  m oderne, à  l ’an tiq u ité  
g recque e t latine, comme aux plus nobles œ uvres de 
l’intelligence hum aine. C lassique, avec une préférence 
peu déguisée pour le vieil H o r a c e , dont il p r isa it  fort 
la  douce e t fine ra ille rie , il sem ble avoir em prunté  à 
sa  philosophie stoïque la  calm e résignation  dans 
l ’adversité , un  désin téressem ent rée l et cette provision 
de santé intellectuelle  d’un M o n t a ig n e  et d’un P a s c a l , 
qui ne  l’abandonna jam ais e t qui le  p o rta it in s tin c ti
vem ent à se contenter de peu, su ivan t le p récep te  de 
ce m aître  incom parable :

Vivitur parvo benè, eux paternum splendett in 
mensâ tenux% salinum. {Ode X V I.)

Ne craignons pas de le  d ire  : B ienheureux  qui n ’a 
pas trouvé dans son berçeau une fortune  to u te  faite  !

M ais, to u t en re te n an t du  classicism e au stère  sa 
m éthode, ses enseignem ents e t ju sq u ’à la  sûreté de 
ses règ les, il  n’é ta it pas aveugle à  ce poin t de ferm er 
les yeux à ce m ouvem ent d’ascension, à ce m agnifique 
épanouissem ent de la  société qui nous entoure.

Philosophe optim iste de l’école de T u r g o t ,  q u ’il 
c ita it volontiers, des S t u a r t  M il l ,  des D a r w in , des 
S p e n c e r , des L a c o r d a ir e , des L i t t r é , des R e n a n ,  il 
c ro y a it au p rogrès infini, comme à  l ’im m ensité sans 
bornes d u  monde, m ettan t sa foi dans le triom phe 
assuré  du juste e t du v ra i;  incontestablem ent, parm i 
des phases de re lâchem ent e t d’occultation inévitables, 
m ais sans re to u r possible en a rriè re , trouvant, non 
sans ra ison , que to u t va m ieux m aintenant ou moins 
m al que p a r le passé, m ettant l’âge d’o r en  avant 
de nous, comme un  idéal à  ch erch er dans l’avenir et 
non dans les siècles de barbarie; convaincu que, sous 
l’action  d’une m ain divine, le  p rogrès poursuit g ra 
duellem ent son œ uvre dans tou tes les sphères de 
l ’activité h u m ain e ; n ’ignoran t pas que l’homme va 
s ’é levan t de degré en  degré e t que la  société n ’est pas 
faite pour le  repos, m ais pour se perfectionner sans 
cesse.

E n  un m ot, sa philosophie é ta it to u te  d ’espérance, 
souhaitan t à  l ’hum anité  comme aux  individus un 
av en ir m eilleur et des destinées cro issant en excel
lence e t en perfection.

Nous m archons en avan t, du connu à l ’inconnu, 
avec la  certitude d’arriv e r. Problèm e consolant de 
science sociale, que nos p enseurs modernes on t fini 
par élever à  la  h au teu r d ’un théorèm e de grande con
séquence et don t la supério rité , comme méthode p h ilo 
sophique, est désorm ais assurée su r les procédés indé
cis d ’expérim entation e t d’investiga tion  qui avaien t 
p révalu  ju sq u ’à ce jo u r.

Com m ent, en effet, m éconnaître que les lois d 'une 
n a tu re  qu i pousse toujours en avan t, déterm inent 
e t nécessitent, au  sein du corps social, des épurations 
e t des orien tations nouvelles qu i, si elles ne procuren t 
pas infaillib lem ent un b ien -ê tre  im m édiat, d ’apprécia-
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tion  facile, p résen ten t du m oins les p lus g randes 
chances d ’y conduire en définitive.

A ne considérer que la  m ajestueuse  évolution 
des siècles, se succédan t en silence avec une p a tien te  
ré g u la rité , en est-il u n  seul, quoi qu’en disent les 
m éconten ts de to u tes  les écoles, q u i ne l’em porte su r  
le p récédent î

Quand elle  n’a u ra it  q u ’h é ritéd e  ses forces acquises 
p o u r les m ettre  en œ uvre à son to u r  et les faire  fru c ti
fier au p rofit de la com m unauté sociale, no tre  vie ne 
se trouve-t-elle pas ag rand ie , qu an d , aux  trésors des 
âges écoulés, e lle  p eu t a jou ter les richesses du tem ps 
présen t ? F iè re  de ses conquêtes, l ’hum an ité  ne se sent- 
e lle  pas infinim ent p lus h eu reuse  que p a r le passé et 
m ieux assurée dans sa voie? N otre siècle n ’a  donc pas 
à  red o u te r la  com paraison avec aucun  de ceux qu i se 
son t accom plis. C’est ainsi que, p a r  le  souffle d’en 
h au t et la  diffusion propre  à tou te  lum ière , nous ten 
dons incessam m ent de la  c la rté  à  la  c la rté . (Saint-Paul 
aux Corinthiens, 29 ép., ch. IX, vers. 18.)

Lucem in alto quœrens, oitam in profundis.
Sa confiance é ta it donc dans l’avenir, et un aven ir 

lo in ta in , profond, g ro s de problèmes, avec ses p ro 
m esses sans nom bre, et il se p laisait à  en su ivre  
la  so lennelle  réalisation .

L e  développem ent c ro issan t de la  conscience h u 
m aine e t, comme coro llaire  obligé, une c u ltu re  m orale 
plus hau te , p lus em preinte de bienveillance, la  ten 
dance nettem ent accusée des qualités m entales à 
s ’asserv ir les forces physiques, une diffusion constante 
de d ignité  personnelle  et de savoir, sans en  exclure 
certa in  b ien-être non p lus que ce luxe nouveau, bien 
lég itim e celu i-là , qu i nous porte chaque jo u r  davan
tage à la  m oralisation , à  l ’éducation , au  soulagem ent 
d’au tru i, la réduction  du  paupérism e, l’abaissem ent 
du  p rix  des subsistances, en même tem ps que le  re lè 
vem ent des salaires, tous ces phénomènes s’accom plis
san t avec une providentielle régu larité  charm aien t son 
e sp rit e t rav issa ien t son im agination .

A ussi, nul p rogrès ne  l ’eut-ii pour ennem i ; volon
tie rs, sans a tte n d re  la  loi, il l ’eû t in tro d u it jusque  
dans la  ju risp ru d en ce  même. A ses yeux, l ’hum anité 
n ’en est encore q u ’à son début, il semble q u ’elle com
m ence à peine e t que nous ne sommes encore qu’au  
seuil de la  civilisation. M ais, tou t en envisageant avec 
confiance l’avenir, il n ’en e u t pas m oins l ’intelligence 
du présent, se m o n tran t avan t to u t l’homme de son 
tem ps e t de son pays; apparten an t à un siècle d ’inven
tions et de grands perfectionnem ents, il a m arché 
réso lum ent avec lu i, se tenan t par-dessus to u t aux lois 
du  bon sens et du bon goût.

Son jeu n e  patrio tism e le  rendit tém oin, favorisé 
en tre  beaucoup, de cette  grande scène nationale, où 
en tre  les m ains d’un hom m e d’E ta t de g rande  allure, 
b ien tô t appelé à  l’honneur de p résid er cette  compa
gnie, no tre  prem ier m onarque p rit possession du trône 
où le p o rta it la  confiance du peuple belge.

M ais s ’il fu t p a r son jeune  âge écarté  de l ’honneur 
de prendre p a rt à  l’établissem ent de n o tre  édifice con
stitu tio n n el, il a noblem ent m ontré dans la  su ite  com 
bien il é ta it pénétré de la  g randeur de ses p rincipes et 
des garan ties publiques q u ’il  renferm e. R éaliser ce 
vœu national fu t l’objectif de  toute sa  vie e t  l’asp ira
tion dom inante de son am bition ; nous ne recevrons de 
personne le dém enti, en affirmant ici qu’il ne  cessa de 
se m ontrer le se rv iteu r a tt i tré  de la  C onstitution. 
Patriam unicè dilexit. Animé de ce large esprit de 
patriotism e qui ne connaît pas de lim ites, il ne fu t 
l ’hom m e d’aucune coterie.

N ouvellem ent arrivé  au B arreau, il e u t cette au tre  
satisfaction, bien faite pour élever le cœ u r d ’un fu tu r 
M agistrat, d ’assister à  ¡’installation  solennelle  de cette 
C our (1832), ne se d ou tan t certes pas que sa p lace y  
é ta it m arquée, e t q u ’un jo u r i l  v iendra it y  occuper 
avec éclat le p rem ier rang .

Sym pathique à  toutes les causes populaires, aussi 
longtem ps qu’elles se m ain tiennen t dans les bornes de 
la loi, il n ’avait nulle  foi à  ces folies décevantes qui, 
sous la promesse trom peuse d’asseo ir parm i les
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hom m es une égalité  im possible, ne ten d en t à  rien  
m oins q u ’à la  destru c tio n  de to u te  société.

L a  vérité  e st qu e  les hom m es son t forcém ent in é 
g a u x  en  ap titu d es  et en  facu lté s; quo i que nous fas
sions, le gén ie  ne sera  jam ais  que le  p a rtag e  d’un bien 
p e tit  n o m bre; l’ég a lité  p o litiq u e , de d ro it (et c’est tou t 
ce q u e  nous pouvons espérer) n e  sau ra it, en aucune 
façon, se tra d u ire  en  fait.

M ais, p a r un re to u r heu reux , ce que ces hasarda  de 
fo rtune  p résen ten t d ’in juste  en apparence, trouve de 
précieuses com pensations dans la  somme d’efforts que 
provoque le  besoin chez chaque indiv idu, en ce q u ’ils 
relèvent les ca rac tè res  et im prim en t à  nos volontés 
a lan g u ies  le n e rf  qui leu r m an q u e ; source fortifiante 
d ’én erg ies  fécondes, qui son t la  vie et l’âm e de la 
société, ils  deviennent, presque à notre in su , un  incom 
p a ra b le  facteur du  g rand  m ouvem ent hum ain , un 
s tim u la n t ind ispensable  d ’activ ité , un élém ent essen
tie l de to u te  perfection . L ’accord social p eu t b ien  
l ’a tté n u e r dans une certa in e  m esure , m ais le su p p ri
m er , jam a is . Com bien d’êtres se ra ien t dem eurés igno
rés, abâtard is , tra în a n t, dans les bas-fonds de la société, 
un e  existence m isérable, s’ils avaien t reçu davantage, 
e t q u i ne do iv en t leu r élévation q u ’à l’a igu illon  m êm e 
de le u r  in fério rité?

C’es t p a r un  trava il p e rsév éran t e t opiniâ tre  que 
l ’hom m e s’ennoblit, c’est dans le trav a il q u ’il puise  la  
source  de sa g ran d eu r m orale.

V ainem ent, au  dép art, le  pacte com m un nous 
a ligne-t-il au  mêm e rang , en ce sens que tous nous 
som m es engagés sous les m êm es conditions et à  jo u ir  
des m êm es droits , b ien tô t, sous l’effort individuel de 
chacun , le  niveau com m un n’est déjà p lus e t  nous 
voilà  tous singu liè rem en t d istancés. I l  ne  dépend que 
de nous.

A u sein de l ’h u m an ité , l’inégalité  n ’est pas un ch â ti
m en t, m ais u n  besoin ré e l; elle n ’est pas de m oindre 
secours parm i les in d iv id u s que la  d iversité  dans les 
c lim ats et la  d isparité  dans les races. P as de ty ran n ie  
p lu s insupportable  que celle de la  m onotone un ifo r
m ité ;  en tre  choses inégales, il n’est pas de niveau pos
sib le ; l ’égalité  civile, voilà n o tre  lo t com m un; nos 
asp ira tio n s  ne sau ra ien t a lle r au  delà, là  aussi doivent 
s ’a r rê te r  nos revendications.

V otre P ro c u reu r G énéral e û t- il pu l’ignorer, lui qui, 
dans une de ces harangues qu e  vous avez ïe  plus 
app laudies (16 octobre 1871), s’est fait un  jeu  de percer 
à  jo u r  le néan t de  ces théo ries  décevantes et le danger 
des illusions que fatalem ent elles en tre tien n en t au  
cœ u r d u  peuple.

I l  ne  fu t pas m oins heureux  su r  le te rra in  du dro it 
p riv é . E n tre  les deux grandes écoles qui, de tem ps 
ancien , se d isp u ten t ce cham p sans lim ite , l ’une avec 
la  philosophie â  la  base, l’a u tre  arm ée de l ’h isto ire, il 
sem ble n’avoir pas hésité  longtem ps, à  en  ju g er par 
une préférence ne ttem en t avouée p o u r la  dern ière.

E lle  occupe, en effet, dans le dom aine ju rid iq u e , une 
p lace dont on co n testera it vainem ent l’im portance ; la 
co n tin u ité  d’un  dogme, à  tra v e rs  les âges, est à  elle 
seule une force et renferm e nécessairem ent en  elle- 
m êm e une grave présom ption de v é rité . 11 n ’é ta it pas 
sans savoir que, dix siècles d u ran t, la  loi rom aine 
n ’avait cessé de  rég ir la  m ajeure  p a rtie  de l ’E u ro p e; 
qu’à  com m encer p a r  les lois barbares, toute notre 
législation  en a re tenu  Ja forte em prein te , les C apitu- 
la ires aussi bien que nos coutum es e t les édits royaux, 
sans excep ter nos codes m odernes, à  cause de sa con
form ité avec l’équité  na tu re lle  e t la raison p ra tiq u e  des 
choses.

A ses y eu x , il n ’é ta it n i désirable, ni mêm e possible 
d’appliquer sûrem en t le  d ro it sans s’enquérir de ses 
origines e t de son développem ent à travers les siècles. 
Cette m éthode, à  laquelle le nom de d e  Savigny  dem eu
re ra  é ternellem ent attaché, on peu t d ire  q u ’il l’a 
vivifiée p a r  ses résu lta ts e t singulièrem ent acclim atée 
pa rm i nous, en lui im prim ant une vigoureuse poussée. 
I l  p rend  ouvertem ent un  in té rê t particu lie r aux  a n ti
qu ités jurid iques, ra ttach an t ingénieusem ent le p résen t 
au  passé, p a r  d ’irréfu tab les déductions, pour en  fa ire  
ce m assif robuste de ju risp rudence, devant lequel la 
controverse hésite e t s ’arrê te, parce q u ’elle est la  loi 
m êm e en  action et en vérité.

P u is , comm e s’il s’é ta it trouvé à  l ’é tro it dans nos 
c inq codes, il se n ta it le besoin de s'épandre au  la rg e  e t 
d’écla ire r chaque problèm e p a r  quelque fouille dans 
les précédents législatifs, san s jam ais cependant en 
négliger le côté philosophique e t ra tionnel. Sous sa 
plum e, d ro it rom ain e t d ro it cou tum ier, se p rê ta n t un 
m utuel appui, deviennent a insi de précieux auxiliaires 
e t comme le présage de ce que serait un jou r le  d ro it 
m oderne.

A  lui seul, en effet, le  p résen t n ’est pas toute la  loi ; 
il est ra re  qu’il ne  trouve sa raison d’ê tre  dans quelque 
p rincipe an té rieu r dont il procède; il nous faut a in s i, 
de tou te  nécessité, com pter avec lu i, comme avec to u te  
cause efficiente ; combien est-il de nos droits , combien 
de nos devoirs dont le germe ne repose, de tou te  a n ti
q u ité , dans l’hé ritag e  délaissé p a r  nos pères ?

V ous ne l ’ignorez pas, les lois que, tous les jo u rs , 
vous êtes appelés à app liquer, no sont pas d ’h ie r; 
aussi bien que nos in stitu tions pub liques, elles so n t 
la  ré su ltan te  d’une évolution des temps passés, e t 
com m ent, dès lo rs, en dém êler avec certitude le sens 
parfois obscur, sans la lum ière qui nous v ien t de 
l’h isto ire  ?

E n  droit, comme en législation, comme en  tou te  
science, ne sommes-nous pas les h é ritie rs  de ceux qui 
ne son t plus, e t ce que nous ajoutons à ce précieux 
pa trim oine  com pte pour peu.

Donc, si épris que nous soyons de nouveautés, pas 
p lu s  que B acon , pas plus que L e ib n it z , nous ne sa u 
rions répudier les enseignem ents de la ju risp ru d en ce  
ancienne, si b rillan te  e t féconde.

Ce fu t le reproche que s’adressait parfois à  lui- 
m êm e Da g u e s s e a u , si plein  de savoir cependant, 
d ’a v o ir é té  tro p  é tran g er à l ’h isto ire . Il ne la  considé
r a i t  pas seulem ent comme u n  ornem ent d ’une é tude 
a ttray an te , m ais comme une science indispensable 
e t  le com plém ent nécessaire de tou te  éducation  j u r i 
dique.

N ’est-ce pas au  droit écrit, si em pre in t du souvenir
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de R om e, que l’Occident doit le m eilleur de sa civ ili
sa tion  ?

G ardons-nous, en  conséquence, de rom pre avec le 
d ro it  ro m ain  e t d ’affaiblir sa  notion réconfortan te , e t 
n ’allons pas com m ettre cette  im piété sans excuse, de 
le d éc rie r  à p la is ir , pour nous d ispenser de l ’é tu d ie r. 
G ardons-le, non par habitude, m ais p a r  p récau tion  et 
p a r e sp rit de sagesse. S’il a , p a r  m om ents, son obscu
r i té ,  sa confusion e t  ju sq u ’à ses sub tilités, sachons y 
a p p o rte r  les tem péram en ts n écessa ires; les thèses 
surannées et démodées, l’ancienne organisation  poli
tique , ce que l’usage a condam né sans re to u r, tou t 
cela, laissons-Je de côté, m ais, de grâce, pourquoi 
ré p u d ie r  sa h au te  ra iso n , le sav an t enchaînem ent et 
la  log ique  de ses dém onstra tions qui en a ssu ren t la  
p érenn ité  ? Sur le te rra in  du  dro it, l’an tiq u ité  sera 
to u jo u rs  n o tre  guide.

N 'est-ce pas L o y s e a u , ju r is te  p a r  excellence, gau 
lois ju sq u ’à la  m oelle, qui en a p o rté  ce jugem ent, 
suffisant pour le préserver à  toujours de l’oubli, que 
les plus beaux secrets de nostre droit francois sont 
tirés du droit romain. (Bu déguerpissement, préface).

C ontinuons de co n su lte r, avec un  p ieux  recueille
m ent, des m aîtres aussi jud ic ieux  que des T r o n c h e t  
ou des P o r t a l is , m ais nous ne nous pardonnerions pas 
de ferm er l’o reille  aux  enseignem ents d’un  P a p in ie n  
ou d’un  T r ib o n ie n . A près les écrits  des géom ètres, d it 
L e ib n it z , rien  ne se peu t com parer à ceux des ju r is 
consultes rom ains.

C’est pourquoi notre ancien  d ro it n ’a point p é ri, non 
p lus que la  langue incom parable qui lu i se rt de véhi
cule, e t  de longtem ps, espérons-le du m oins, i l  ne ces
sera d ’occuper, dans la  législation de  l’O ccident, une 
place d ’honneur. On n’ensevelit po in t le passé.

L’histo ire du  d ro it en  est com m e le génie ; elle nous 
révèle le sec re t de nos institu tions rud im en ta ires  e t 
les p lus belles pages de n o tre  caractère  na tional ; 
com m ent, dès lo rs, n ’en  pas faire é ta t p o u r illum iner 
la  pensée, parfo is ténébreuse, de nos s ta tu ts  p ré  
sents ?

Ce fu t un  des g rands m érites de votre procureur 
généra l, un  des p lus beaux côtés de son ta len t. E clairé , 
m ieux que n u l au tre , su r  tout ce qui avait précédé le 
différend soum is à  son exam en, il excellait à  le  ra tta 
cher aux  travaux  de ses devanciers e t, sans céder à  la  
passion  de l ’an tique, i l  réussissait à  en  con tin u er la  
trad itio n  sa lu ta ire , sachan t la  ployer au x  situations 
nouvelles e t aux  p ro g rès réalisés p a r la  m arche ascen
sionnelle des idées.

Son a r t  est véritab lem en t sc ien tifique; quand  il 
réussit le  m ieux, c’est précisém ent en rem ontan t dans 
l ’h isto ire , en renouant la chaîne des tem ps.

A ussi, se sent-on avec lu i en  pleine sécu rité ; c e n ’ést 
pas seulem ent un  ju r is te  en  possession des p rincipes, 
m ais un  é ru d it de h a u te  école, désireux de connaître  le 
te rra in  qu’il va p a rco u rir , avan t que d’y pénétrer.

P a r tis a n  déclaré d ’une éducation esthétique, quelle  
chaleu r de conviction n ’apporte-t-il pas à  la  défense du 
la tin , dont, à l ’exemple de S é n è q u e , il  ne cessait de 
p réconiser la  puissance? Linguœ latinœ potentia 
(Belg.jud., t. IX , p . 347, 1052 e t 1311), lu tta n t géné
reusem ent pour le re lever d’une décadence im m éritée  
et nous perm ettre  d ’en ten d re , dans la  langue  même 
des R om ains, les usages et les 1 ois de Rom e.

A ssurém ent, il ne poussait pas l’exagération  ju sq u ’à 
exiger de chacun de discourir en la tin , comme C ic é r o n  
e t T a c it e  ; son goû t épuré le p réserva it de sem blables 
é ca r ts ; m ais il avait la  nausée des trad u c tio n s , e t s’il 
tro u v ait un  charm e indicible dans la  lec ture  des 
chefs-d’œuvre de l ’an tiq u ité , c’é ta it  bien à la  condition 
de se trouver en  tête-à-tête  seul avec eux e t de n ’av o ir, 
en tre  ses chers m aîtres e t lu i, aucun  in term édiaire . 
C’e st a insi qu’il a lla it, sans détour, pu iser aux so urces 
vives de la  saine ju risp rudence. Dans sa  pensée, déser
ter le la tin , c’est renoncer au dro it civil de Rom e.

Difficilement on l’eû t p ris  au  dépourvu dans n ’im 
porte quel débat jud ic ia ire , e t, pour peu qu’il v în t à  
incliner du  côté du  dro it public  ou de l’h is to ire , on le 
voyait p rendre  son essor et s’elever aux plus h au ts  
som m ets pour y répandre ces larges rayons de lum ière  
accum ulée de longue date qui le rendaient v ra i
m ent m aître  du p rocès; c réan t à  la  ju risp rudence  des 
horizons nouveaux, n e  re d o u ta n t mêm e pas de lui 
im prim er, au  besoin, une a llu re  quelque peu p ro g res
sive pour m ieux l ’accom m oder, d isa it-il, avec la  loi, 
dont elle n ’est que l ’expression. (Discours des 28 av ril 
1882 e t 8 décem bre 1884.)

L a  tendance na tu re lle  de son esp rit le p o rta it aisé
m ent à  ag ran d ir sans cesse le  débat. Non seulem ent il 
avait poussé ses lec tu res trè s  lo in , m ais il av a it su r 
tan t d ’au tres cet inappréciable avan tage  d ’avoir beau
coup re te n u , e t comme le  cham p où il s’approvision
n a it de science est im m ense, im m ense aussi é ta it la  
m oisson q u ’il en  rap p o rta it.

A aucune époque de sa ca rriè re , ce tte  tendance ne 
fu t plus m arquée qu’au  siège d’avocat générai à  la  Cour 
de B ruxelles, qu’il  n ’occupa, du reste , que peu d ’an
nées, pour arriver ju squ’à  vous (1844-1850).

Nom bre de ses réquisitoires d’a lo rs se signalent par 
une abondance de recherches et de citations qui, au jo u r
d’hu i, à  certa ins esp rits  fâcheux et critiques, sem ble 
peu t ê tre  une dépense inu tile  d’é rud ition , m ais pour 
quiconque a re tenu  le souvenir de cette  époque confuse, 
où to u t é ta it à  créer, de l’in ce rtitu d e  des p rincipes, de 
l ’insuffisance de nos écoles, des difficultés inhérentes à  
to u t régim e politique nouveau, la  m esure ne sera pas 
jugée  excessive ni dépasser les exigences ra tionnelles 
d ’une ju stice  qui ne se contente pas d’affirmer, m ais 
qui, en  to u t tem ps, doit com pte de ses réso lu tions.

A to u t p rendre , le co rrec tif est dans le p rogrès. 
Insensib lem ent, avec la  m arche du  tem ps, des besoins 
nouveaux se m anifestent, la société prend une o rien ta 
tion nouvelle e t avance, quoique à pas lents, v ers une 
perfec tion  p lus hau te . P e tit  à petit, les vieilles contro
verses de droit p rivé, réglées pour la  p lu p art avec une 
autorité  voisine de celle de la loi, s’é lo ignen t de nous, 
la issan t un  cham p plus vaste à des conceptions jusque- 
là  ig n o rées ; à  com m encer p a r le  d ro it in ternational, 
devenu une véritable  science, et don t l ’enseignem ent 
a trouvé dans nos écoles un  des plus vaillan ts e t des 
p lus vigoureux penseurs m odernes ; puis encore au 
dro it social hum anitaire , e t qui, pour ê tre  le  dernier
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venu, n ’en éveille pas m oins, au  sein de notre L ég isla 
tu re, les p lus sérieuses préoccupations et, dans tous 
les rangs de la  société, les p lus vives sym pathies.

N ous avons eu a insi c e tte  ra re  fortune, don t v ra i
sem blablem ent nous ne verrons pas le re to u r, de pos
séder successivem ent, à la  tête du P a rq u e t, deux chefs 
d’écoles bien différentes, qui, loin de se con tred ire , se 
son t p rê té  un m utuel appui, tou t en chem inant l ib re 
m ent, par des voies opposées, vers la  vérité  ju r id iq u e , 
certa in  chacun d’y  ab o u tir en définitive.

M a t h ie u  L e c l e r c q , penseur ré fléch i, de sérieuse 
m éditation, philosophe du d ro it, réag issan t avec 
m éthode sur lui-m êm e, p renant son argum en ta tion  
non par le concret, m ais par l ’ab stra it, e t n’appelan t à 
son secours les faits et les tex tes qu ’après av o ir énoncé 
le ju g em en t in stin c tif  de sa  ra iso n .

Mais en d ro it, com m e en tou te  science, le rôle de 
la  m étaphysique va sensib lem ent en  s’am oindrissant ; 
ce qu’il fau t à  notre jugem ent, ce que réclam e notre 
raison, ce son t des faits, e t, m ieux que cela, des 
observations su r  les faits, pour les com biner en tre  
eux e t en déduire les rap p o rts  nécessaires. La science 
est la généralisation des faits ; en tou tes choses, le vrai 
principe, c’est'ce qui est. C’est bien elle qui est 
devenue la  puissance d irigean te , c ’est elle qui a  ren o u 
velé toutes ch o ses.«  Il nous fa u t prendre  les choses 
te lles  q u ’elles son t en réalité , e t n o n  telles que nous 
nous les im aginons. » (V ir c h o w  ) Quel au tre  nom don
ner à  no tre  siècle que celui de la  science inductive ?

Le second, son successeur, celu i dont nous avons 
l ’honneur de vous en tre ten ir, fouillant patiem m ent les 
orig ines, les anciennes coutum es, les vieux m aîtres, 
l ’immense tréso r de nos richesses na tionales, tro p  peu 
appréciées parm i nous, n ’en rev en an t jam ais sans un  
am ple bu tin , certa in  d’y  dém êler le  principe de chaque 
s ta tu t et, ce qu i m anque ra rem en t, sa v ra ie  raison 
d’être.

Pour avoir parcouru  des voies s i d ivergen tes, qui, 
cependant, se p e rm e ttra it d’affirm er qu’ils n ’on t pas 
concouru  tous les deux, avec u n e  puissance égale, 
à l’établissem ent de cette philosophie sociale qui e s t le 
fondem ent de no tre  justice  ?

De tous les grands problèm es qui se m euvent au  sein 
de la  ju risp rudence, com bien en est-il su r  lesquels ils 
n ’a ien t in sc r it leu r nom ?

E st-il une seule de nos g a ran tie s  constitu tionnelles 
que Ch. F a id e r  n’a it  eu  à  cœ ur de célébrer, dans un 
style tou jours à  la  h a u te u r de son su je t ? E t  comm e 
pour m ieux m arquer le ran g  qu’elles occupaien t 
dans ses préoccupations, c’est à  vos audiences 
solennelles qu’il  en voulut prendre  la  défense, dans 
des h a ran g u es qu i dem eureront des exem ples précieux 
d ’éloquence po litique.

L’enseignem ent public, pour ne  c ite r  q ue  celle-là, il 
se fû t bien gardé de la  laisser au  de rn ie r p lan , ta n t  il 
lu i a ttr ib u a it de sa lu ta ire  influence. (Belg. jud., t . IX , 
p , 1311 ; discours du  16 octobre 1876, n° X I, in fine.)

Si la  m orale est la  vie des sociétés, s’il est vrai 
q u ’elle constitue  le souverain  bien de la  na tu re , le p re
m ier devoir de l ’E ta t  n ’est-il pas d ’en p ropager la 
notion  e t d’en acc ro ître  l’énerg ie  p a r tous les moyens 
dont i l  dispose? Sa m ission est de tendre  incessam 
m ent au  bien public e t  de répandre  parm i les masses 
le  règne  de l’ordre, de la paix et de la  justice .

Quoi do plus na tu rel, p a r  conséquent, que de lu i 
v o ir d ispenser l’in struction  dans des établissem ents 
d irigés p a r ses soins, d’après des m éthodes e t  su ivan t 
des program m es éprouvés, par des m aîtres  d’élite , 
lib re  à chacun  de dresser école contre école, com m e à 
chaque père de famille de donner à  ses flls l’éducation  
qu’il ju g e  convenir. E n  s’é levan t à  cette  h au teu r, 
l ’E ta t se développe et g ra n d it, il accom plit une m ission 
sociale qu’il  n ’est pas en son pouvoir d ’abdiquer.

•* Il fau t un e  instruction  publique répandue p a rto u t, 
» une éd u cation  pour le peuple, qu i lu i app ren n e  la 
» probité , q u i lu i m ette  sous les yeux  un abrégé de 
» ses devoirs, sous une forme c la ire  e t don t les appli- 
» cations so ien t faciles dans la  p ra tiq u e . » ( T ü r g o t , 
Lettre sur la tolérance, 1753. E d it. G uillaum in , 1844, 
t .  I I ,  p. 677.)

On s’y trouve bien fortifié p a r  le  langage énerg ique 
ten u  aux E ta ts  g én éraux , vis-à-vis du  gouvernem ent 
des Pays-B as, p a r votre ancien p rem ier p résiden t, 
M. d e  G e r l a c h e , quand  il d isa it : -  Personne  ne sau- 
•» ra it contester au  gouvernem ent le  d ro it de s’occuper 
» de l’in stru c tio n  publique ; c’e s t une de ses plus 
» belles p rérogatives, c’est un  de ses p lus g ran d s  bien
faits, un de ses p rem iers devoirs. » (28 C ham bre , 
13 décem bre 1825.)

Il e st bon de le  redire, a u jo u rd ’h u i que tan t d’efforts 
son t mis en œ uvre p o u r l ’en  d es titu e r.

L ibéral par in stin c t e t de conviction, Ch. F a id e r  est 
dem euré constant avec lui-m êm e, sans cesser d ’être 
modéré.

Appelé de bonne heure  (31 décem bre 1852) dans les 
conseils de la  C ouronne, en qualité  de m in is tre  de  la  
justice , avec MM. d e  B r o u o k e r e , P ie r c o t  e t L ie d t s , 
comm e collègues, il con tinua, d u ra n t p rè s  de tro is 
années, à  faire p révalo ir, dans son adm in istration , les 
p rincipes q u i form aient le  fondem ent de sa foi p o liti
que, assignan t avec sagesse e t m esure, à  chaque office 
public , aux fabriques d’église comm e aux bu reaux  de 
b ienfaisance, son a ttrib u tio n  légale, ré tab lissan t 
l ’ordre dans ces divers services, ju sq u e-là  é trangem en t 
confondus, e t  re s titu a n t au  pouvoir c iv il ses p ré ro g a
tives longtem ps usurpées. (A rr. roya l du 17 décem 
bre  1852, an n u lan t un a rrê té  de députation  p e rm a
nente, lequel au to risa it une fabrique à accep ter une 
libéralité , à  charge d’une d is trib u tio n  an nuelle  aux 
indigents, sans l ’in te rv en tio n  du bureau de bienfai
sance, Pasin., 1852, n° 561.)

Parm i les lois im p o rtan tes  dont il sou tin t la d iscus
sion devant le P a rlem en t, e t q u il  réussit à  faire  adop
ter, c itons celle du 15 août 1854, su r l ’expropria tion  
forcée, puis le code forestier de la  m êm e année, tou
jours en vigueur.

I l  en  e s t une a u tre  qu i m it son courage civique sin
g u liè rem en t à  l ’épreuve, e t don t le titre  seul e û t suffi, 
à  des époques m oins tourm entées, pour éveiller les 
p lus sérieuses appréhensions.

De m isérables folliculaires, é tran g ers à  n o tre  pays, 
é ta ien t venus y chercher asile, dans le seu l b u t de
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vomir plus aisém ent, à l ’abri de nos lois, les invectives 
les plus ou tragean tes contre la  personne d’un chef 
d ’E ta t am i, au  p é ril de nos devoirs de bienséance 
internationale. La section cen trale  de la Cham bre des 
représen tan ts fit bon accueil aux  efforts du gouverne
m ent, tendant à les réprim er, mais quand vint le jo u r 
de la discussion publique, l’opposition se fit u n  jeu 
facile de les a ttr ib u e r  à  une pression du dehors et à 
des concessions faites à l’étranger, aux  dépens de nos 
libertés. Les accusations de basse flagornerie et 
d'hypocrisie ne fu ren t même pas épargnées au g o u 
vernem ent. (2 décembre 1852.)

M ais il fut pérem ptoirem ent dém ontré, non sans 
grand avan tage pour lu i, que sa proposition lui é ta it 
dictée p a r un sen tim ent de pur in té rê t politique e t de 
convenance in ternationale ; non contre la liberté  de la 
presse qui dem eurait entière, m ais contre un déchaîne
m ent de basses in ju res sans justification, q u ’aucun 
pouvoir ne sa u ra it  to lérer.

L a  liberté de l ’écrivain ne se tro uvait donc pas 
engagée dans ce qu ’elle a  de respectable e t de sacro- 
sa in t, non p lus que dans son essence ni dans son exer
cice et, par cette argum entation  logiquem ent et forte
m ent conduite, notre judicieux prédécesseur ne s’est 
m ontré ni m oins puissant n i moins hab ile  à la tribune  
parlem entaire, qu’à son siège de m ag istra t. Ses con
tem porains lu i  rend iren t cette justice .

Deux années plus tard  (30 m ars 1855), il abandonna 
pour tou jours la  carrière  politique, pour reprendre, 
parm i vous, ses anciennes fonctions d ’Avocat Général, 
qu i achevèrent sa renommée, en a tten d an t qu’il  p rît 
la direction du P a rq u e t; vous fûtes heureux de lui 
ouvrir vos ran g s.

D’au tres que nous diront b ientôt, dans une au tre  
enceinte, la  place ém inente qu’occupa dans la  ré p u 
blique des le ttre s , le publiciste, l ’académ icien. Fam i
lie r  avec ces jeu x  de la  pensée qui récréen t lam e  et 
reposent des études sévères, il pu isa it dans ce géné
reu x  com m erce des forces toujours nouvelles; quan t 
à  nous, tém oin  de ses succès, quinze années e t plus de 
labeur comm un, sous sa direction  éclairée, nous 
au torisen t à  rappeler ce que d ’au tres on t affirm é à la 
louange du sage P o r t a l is  : « il fut le  p lus doux, le 
plus hum ain , le m eilleur des hom m es ».

Son œ uvre, et elle est considérable, ne sera  de s itô t 
em portée ; q u ’elle reste  parm i nous comm e un p a tri
m oine im périssable, pour nous se rv ir de guide e t 
a ssu re r notre m arche  dans les voies de la  ju stice .

D evenu le  doyen de cette  com pagnie, p a r l ’âge non 
m oins que p a r l ’ancienneté de ses services, p a r  deux 
fois, il eu t la  satisfaction de la  voir se renouveler tou t 
en tière  a u to u r  de lu i, comme s’il avait été dans sa 
destinée de tran sm e ttre  pieusem ent, des anciens aux 
nouveaux, ces trad itions pleines d ’au to rité  qu i font sa 
force et son orgueil.

Nous avions à cœ ur, M essieurs, de vous d ire  ce que 
son nom  im pose de vénération, d ’adm iration e t, p o u 
vons-nous a jo u te r, de réelle  am itié.

Beati qui custodiunt judicium et faciunt justitiam  
inomni tempore. (Psalm. 105, III.)

* H eureux l’homme dont la  m ort va sceller tous les 
*. actes e t qu i p eu t se dire : J ’a i passé dans le monde,
* en n 'y  la issan t aucune  trace  am ère  ; je  n’ai rien  
» ajouté aux m alh eu rs  de m es pères, n i  au x  m a je u r s  
». de ma postérité . » (L a c o r d a ir e , conf. à  N otre-D am e 
de P aris, 1850, 62% t. IV. 268.)

Nous requérons qu’il plaise à la  C our de rep rendre  
ses travaux .

Le Procureur Général, 
M e sd a c h  d e  t e r  K i e l e .

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (5° ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. F a u q u e l .

14 ju ille t  1893.
DROIT MARITIME, —  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t .

—  p e r t e  d u  n a v i r e . —  o b l i g a t i o n  d u  c a p i 
t a i n e  d ’e n  A F F R É T E R  UN A U T R E . —  SENS DE LA  

CLAUSE « SHIP LOST OR NOT LOST. » —  CONVEN

TIONS EN T RE LE CHARGEUR ET SES ASSUREURS. —  

NON-RECEVABILITÉ DU CAPITAINE A LES INVO

QUER.

La clause « Ship lost or not lost » n'a nu l
lement pour but d'exonérer le chargeur 
de l'obligation que lu i impose l'art. 94, 
al. 2, L. 21 août. 1879, mais bien de le 
soustraire à la rigueur de la règle inscrite 
au paragraphe dernier de cet article et 
au x  trois premiers paragraphes de 
fa r t.  97 (1).

Cette clause a son importance surtout lors
que le navire périt en cours de route ou 
au port d'arrivée, mais ne s'applique pas 
au cas où le navire périt avant le départ. 

Le capitaine n'a pas le droit, dans le but de 
se décharger de l'obligation qui lui 
incombe d'affréter un  autre navire , de 
rechercher quelles sont les conventions 
intervenues entre le chargeur et ses assu
reurs , les sommes qui ont été bonifiées

(1) Voici ces artic les :
A rt. 94. — Si le  capitaine est co n tra in t de faire r a 

douber le n av ire  pendant le  voyage, l’affréteur est 
te n u  d’a tten d re  ou de payer le  fret en  entier.

Dans le cas où le n av ire  n e  p o u rra it ê tre  radoubé, 
le  cap ita ine  est ten u  d’en louer un  a u tre .

S i le cap itaine  n ’a pu  louer u n  a u tre  n av ire , le  fret 
e st rég lé  ainsi qu ’il e s t d it en l ’a r t. 97.

A rt. 97. — Il n ’est dû aucun  fre t p o u r les m arch an 
dises perdues p a r  naufrage ou échouem ent, pillées p a r 
des p irates ou p rises par les ennem is.

Le cap itaine  est ten u  de re s titu e r  le  fre t qu i lui au ra  
été  avancé, s ’il n ’y a  convention con tra ire .

I l  n ’est dû  aucun fre t p o u r les m archandises qui, 
ap rès  naufrage ou d éc lara tion  d’in nav igab ilité  du 
nav ire , ne seron t pas parvenues à destination .
• • * • # . # * # * .  * • * * » • « •
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p a r  ceux-ci d u  c h e f  d ’avaries, et les con
d itio n s a u x q u e lle s  le c h a rg e u r  est ren tré  
en  possession de ces m a rch a n d ise s  (1).

Capitaine Longwille c. Dyleet Bacaîan.
Attendu qu’il est constant que, selon connaisse

ment régulier, l’appelant s’est engagé à transpor
ter de Dunkerque à Paranagua, des rails, éclisses, 
boulons et chevillettes pour le compte de la Com
pagnie intimée, moyennant un fret payé d’avance;

Qu’ainsi le contrat de louage maritime est par
fait entre parties, et doit être exécuté par rappe
lant dans les termes de la loi ;

Que notamment il était tenu, selon l’art. 94 de 
la loi du 21 août 1879, de louer un autre navire 
pour effectuer le transport qu’il s’était engagé à 
opérer, puisque son navire avait sombré et ne 
pouvait être radoubé ;

Attendu que les conventions spéciales, inter
venues entre l’appelant et un sieur Joseph Pry, se 
disant agent de la Direct B ra z il line, sont étran
gères à l’intimée, qui n’a pas à les connaître et à 
s’en préoccuper ;

Qu’il lui suffit d’avoir régulièrement contracté, 
comme elle l’a fait, avec l’appelant pour être en 
droit vis-à-vis de ce dernier d’exiger l’exécution 
complète de la convention de transport ;

En ce qui concerne l’argument tiré de la clause 
« Ship lost or not lost » :

Adoptant les motifs du jugement dont appel ; 
Attendu que cette stipulation n’a nullement pour 

but d’exonérer le chargeur de l’obligation que lui 
impose l’art. 94, § 2 de la loi du 21 août 1879, mais 
bien dele soustraire à la rigueur de la règle inscrite 
au paragraphe dernier de cet article et aux trois 
premiers paragraphes de l’art. 97 de la dite loi ;

Que celte clause a son importance surtout lors
que le navire périt en cours de route ou au port 
d’arrivée mais ne s’applique pas au cas de l’espèce 
où, s’il fallait admettre le système de l’appelant, 
le  chargeur ferait un bénéfice absolument injusti
fiable ;

Attendu qu’il n’est nullement établi que l'inti
mée ait fait le délaissement des marchandises 
chargées à bord du steamer A bington; qu’il 
résulte, au contraire, des documents de la cause, 
que, en l’espèce, le délaissement n’eût pu être 
effectué ;

Attendu, au surplus, qu’il importe peu, au point 
de vue des rapports entre la compagnie intimée et 
l'appelant, et des obligations de ce dernier, tout 
ce qui concerne le délaissement étant pour lui 
chose absolument étrangère ;

Attendu qu’il suffit de constater, quant à l’appli
cation de l’art. 94 de la loi maritime :

1° Que les rails, éclisses, boulons, de la réexpé 
dition desquels il s’agit au procès, étaient la pro
priété de la compagnie intimée et faisaient partie 
du chargement de Y Abington;

2° Que, à la suite du naufrage de ce steamer, il 
fut nommé un séquestre judiciaire aux marchan
dises de la cargaison qui avaient pu être sauvées, 
et qu’un règlement d’avaries a eu lieu ;

3° Qu’après ce règlement, les dites marchandises 
sont encore la propriété de la compagnie intimée, 
qui réclame, en ce qui les concerne, l’exécution de 
la convention de transport conclue avec l’appe-, 
lant ;

Attendu que ce dernier n’a pas le droit, dans le 
but de se décharger de l’obligation qui lui incombe, 
de rechercher quelles sont les conventions inter
venues entre l’intimée et ses assureurs, les sommes 
qui ont été bonifiées par ceux-ci du chef d’avaries, 
et les conditions auxquelles elle est rentrée en 
possession de ces marchandises ;

Attendu que, dans ces conditions, la preuve 
offerte subsidiairement par l’appelant n’est pas 
recevable;

P ar ces motifs, et ceux du jugement a quo, la 
Cour, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, notamment l’offre subsidiaire de preuve 
de l’appelant, met l’appel à néant, confirme la 
décision attaquée, et condamne la partie de 
Me Duvivier aux dépens.

Plaidants : MM68 G e o r g e s  L e c l e r c q  c . E d m o n d  

P i c a r d .

Cour d’appel de Liège (2e ch.). 
P r é s id e n c e  d e  M . D u b o is .

28 ju in  1893.
D R O IT  A D M IN IS T R A T IF  E T  D R O IT  C IV IL .

—  ÉTAT BELGE. —  MÉDECINS AGRÉÉS POUR LES 

OUVRIERS. —  FAUTE. —  NON RESPONSABILITÉ DE 
L’ÉT A T.

U É ta t Belge, en agréant des médecins pour 
donner leurs soins aux ouvriers du chemin 
de fe r , malades ou blessés, et aux membres 
de leur fam ille , ne f a i t  pas acte de com
mettant au sens de Vart. 1384, C. civ.; 
ces médecins ne sont pas des préposés de 
V E ta t, et celui-ci n ’est pas responsable des 
fau tes qu'ils peuvent commettre.

V e u v e  N ie d e rk o m  c. E ta t  B elge.

A tte n d u  q ue  l ’ac tio n  de  l ’a p p e la n te  è s -q u a lité  
ten d  à  fa ire  co n d am n er l’E ta t-B e lg e  en  50,000 
fran cs  de d o m m ag es-in té rô ts  p o u r  ré p a ra tio n  du 
p ré ju d ice  ép ro u v é  p a r  la  m o rt d e  son  m a r i  q u ’e lle

(1) Cops. Pand . B ., v® Affrètement, nOT 355 e t  s.
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a t t r ib u e  au  d é fau t de  so in s m éd icau x  don n és en 
tem p s  u tile , so ins a u x q u e ls  il a v a i t  d ro i t  com m e 
o u v r ie r  a u  chem in  de fe r  de  l’E ta t ;  q u ’e lle  se  base 
s u r  ce q u e  l’E ta t  e s t  re sp o n sa b le  de  la  fa u te  des 
m éd ecin s a g ré é s  d o n t il s e ra i t  le  c o m m e tta n t ;

A tte n d u  q u e  l ’E ta t  é lè v e  c o n tre  c e t te  a c tio n  un e  
fin d e  n o n -rec e v o ir  t i r é e  de  ce q u ’en o rg a n is a n t  un e  
ca isse  d e  seco u rs  en  fa v e u r  des o u v r ie rs  de ses 
c h em in s  d e  fe r  il a  a g i com m e p o u v o ir  s o u v e ra in ;  
q u e , p a r  su ite , les m éd ecin s a g ré é s  p a r  lu i  co n fo r
m é m e n t a u  rè g le m e n t de  la  caisse  n e  so n t n u lle 
m e n t ses p rép o sés ;

A tten d u  q u ’en  a g ré a n t  des m éd ecin s p o u r d o n n e r 
le u rs  so in s a u x  o u v r ie rs  m a la d es  ou b lessés e t  a u x  
m em b res  de  le u r  fam ille , l’E ta t  n e  fa i t  p a s  a c te  de 
c o m m e tta n t  a u  sen s d e  l’a r t .  1384, C. c iv . ; q u ’il se 
b o rn e  à  a s s u re r  à  l’œ u v re  h u m a n ita ire  à  laq u e lle  
il p ré s id e  en v e r tu  d u  rè g le m e n t, le  co n cours 
in d isp e n sa b le  de c o lla b o ra te u rs  d o n t la  p ro fession  
e s t  p ré c isé m e n t d ’e x e rc e r  l’a r t  d e  g u é r ir  ; q u e  les 
m éd ecin s a in s i  a g ré é s  ne  p e u v e n t ê t r e  co n sid é ré s 
com m e les p rép o sés de  l ’E ta t ,  p u isq u ’ils n e  re m 
p lis se n t p a s  p a r  d é lé g a tio n  des fo n c tio n s  incom  
b a n t  à  l ’E ta t ;  q u ’ils n e  fo n t en  d é fin itiv e  q u ’e x e r 
c e r  le u r  a r t  en  a c c e p ta n t d e  d o n n e r  le u rs  so in s  a u x  
affiliés d a n s  les iim ite s  t ra c é e s  a u  rè g le m e n t d e  la  
ca isse  e t  m o y e n n a n t les  é m o lu m en ts  fix és p a r  
c e lu i-c i; q u ’il fa u t d onc  d é c id e r q u e  le s  m éd ecin s 
a g is s e n t ,  là  com m e d a n s  l e u r  c lie n tè le  o rd in a ire , 
so u s  le u r  seu le  re sp o n sa b ilité , l ’E ta t  n e  p o u v a n t, 
d a n s  un e  m a tiè re  q u i lu i e s t  a b so lu m e n t é tr a n g è re ,  
a ssu m e r a u c u n e  c h a rg e  d e  g a r a n t ie ;

A tte n d u  q u ’en  p ré sen c e  d e  c e t te  d éc is io n  il  e s t  
sa n s  in té rê t  d ’e x a m in e r  le  p o in t d e  s a v o ir  s i l’E ta t
a , d a n s  l ’esp èce  soum ise , a g i  com m e p o u v o ir  so u 
v e ra in  ;

P ar ces motifs, la  C our, e n te n d u  M . H é n o u l , 

A v o c a t G én éra l, en son avis conforme, m e t  à  
n é a n t  le  ju g e m e n t  d o n t  a p p e l ,  d i t  n o n  r e c e 
v a b le  l ’a c t io n  d e  l ’a p p e la n te ,  co n d am n e  celle-c i 
a u x  d ép en s d es  d eux  in s tan c es .

P la id a n ts  : M M es G o b l e t  c . B o s e r e t .

Tribunal civil d'Anvers (2e ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . J o l y .

26 ju ille t 1893.

I .  D R O IT  DE P R O C É D U R E . —  j u g e m e n t  s u j e t

AU SEUL RECOURS EN CASSATION. —  FORCE DE 

CHOSE JUGÉE.

I I .  D R O IT  C O M M E R C IA L . —  c o n t r a t  d ’a s s u 
r a n c e . —  p r i m e s  é c h e l o n n é e s . —  o b l i g a t i o n  

u n i q u e  n é e  d è s  l a  f o r m a t i o n . —  a p p l i c a t i o n  

EN CAS d e  CONCORDAT.

I . Le jugem ent contre lequel le recours en 
cassation est seul encore ouvert, est passé 
en force de chose jugée dans le sens de 
l'art. 1351, C. civ.

II. D'après L'art. 23 , L. sur le concordai, 
celui-ci s'applique a u x  engagements con
tractés avant son obtention.

Dans le contrat d'assurance, dès la conclusion 
du contrat, l'obligation de p ayer toutes les 
prim es existe, bien que le payem ent en 
ait été échelonné en plusieurs term es; 
cette répartition ne modifie pas la nature 
de l'obligation et ne porte que sur la  façon 
dont elle doit être exécutée (1).

VEscaut c. Amand.

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions -, 
Attendu que le jugem ent, rendu par ce Tribunal le

27 ju illet 1889, et contre lequel le recours en cassation 
est seul encore ouvert, quoique passé en force de chose 
jugée dans le sens où l’art. 1351, C. civ ., emploie ces 
mots, n’a pas, dans l’instance actuelle, l’autorité de la 
chose jugée, puisque la chose demandée n’est pas la 
même, le litige de 1889 portant sur la débilion des primes 
de 1885,1887, 1888 et 1889, tandis que, dans l’instance 
actuelle, c’est le payement des primes de 1890, 1891,
1892 et 1893 qui est réclam é;

Attendu qu’il est constant qu ’en 1885 un concordat, 
d’après lequel les créanciers du défendeur se conten
taient du payement de 30 p. c. du montant de leurs 
créances, a été homologué par le Tribunal de commerce 
de Mons ;

Attendu que, d ’après l’art. 23 de la loi sur le concordat, 
celui-ci s’applique aux engagements contractés avan t son 
obtention ;

Attendu que le contrat verbal d’assurance a été conclu 
le 15 février 1884, par conséquent, avant l’obtention du 
concordat ; que, dès la conclusion du contrat, l’obligation 
de payer toutes les primes a existé, bien que le payement 
en ait été échelonné en plusieurs term es;

Attendu que cette répartition des payements en plu
sieurs termes ne modifie pas la nature de l’obligation et 
ne porte que sur la façon dont elle doit être  exécutée ;

Attendu que si les primes étaient dues, non par cela 
seulem ent que le 15 février 1884 il s’est produit un con
cours de volonté quant à  leur débilion, mais comme 
compensation du risque que la demanderesse courait 
chaque année, on ne s’expliquerait pas de quel droit elle 
les réclame, puisqu’il résulte des conditions du contrat 
d ’assurance que, pendant les années 1890, 1891 et 1892, 
à  défaut du payement anticipatif de la prime, l’assurance 
a été suspendue et la demanderesse n ’a pas été respon
sable des risques ;

Attendu que le jugem ent du 27 ju illet 1889 a reconnu 
et consacré le droit de la demanderesse de se faire payer
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par privilège, en vertu  de l’art. 23 de la loi du 11 juin 
1874, les primes des années 1885 et 1886 ;

Attendu que cet article ne consacre un privilège que 
pour deux années; que le droit de la demanderesse est 
donc épuisé et qu’il est de toute évidence que ces deux 
années ne peuvent pas se compter, de nouveau, chaque 
fois qu’il plait à la société d’assurances de réassigner la 
personne assurée ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant en dernier ressort, 
d é c la r e  s a t i s f a c to i r e  l ’o ffre  d u  d é fe n d e u r  de 
payer 30 p. c. des primes de 1890, 1891, 1892 et 1893, 
soit fr. 252.01 ; condamne au besoin le défendeur à réaliser 
cette offre; déboute la demanderesse du surplus de son 
action et la condamne aux dépens.

Plaidants : MM03 Cn. D u m ercy  c. S h e r id à n .

Justice de paix de Nandrin.
S i é g e a n t  : M . A r m a n d  M o n t u l e t ,  j u g e  

s u p p l é a n t .

25 ju ille t 1893.

DROIT DE LA CHASSE. —  d o m m a g e s  c a u s é s

P A R  LES L A P IN S . —  R E S P O N S A B IL IT É . —  N É C E S 

S IT É  D’U NE F A U T E . —  M OY EN S DE DESTRU CTIO N  

S U F F IS A N T S . —  B A T T U E S , C H IEN S CO URA N TS, 

A F F U T S , F U R E T A G E , D ÉFO N CEM EN T D ES T E R R IE R S .

P our engager la responsabilité du chef de 
dégâts provenant des lapins, il ne suffît 
pas qu'il y  ait des dégâts causés par ceux- 
ci, il fau t, en outre, que le grand nombre 
de ces an im aux soit imputable à une 
faute.

Il n 'y  a pas responsabilité quand le titu
laire de la chasse a employé tous les 
moyens d'usage pour les détruire, tels 
que fréquentes battues, chasse au chien 
courant et au chien d'arrêt, affût au soleil 
couchant, et qu'il ait par lui-même , ses 
gardes et ses amis, contribué dans la 
mesure du possible à la destruction du  
gibier (1).

Peu n ’importe qu’il n ’ait pas fait défoncer 
les terriers, ce moyen, d'ailleurs peu effi
cace,n'étant pas toujours possible dans tes 
terrains rocailleux\ on ne saurait non 
plus, raisonnablement, lui reprocher de 
ne pas avoir laissé fureter et chasser des 
tiers ; on ne peut exiger du propriétaire 
d'une chasse qu’il laisse mettre au pillage, 
par des voisins qui pourraient abuser de 
l'autorisation, le gibier de toute nature qui 
se trouve dans ses bois.

Sarthoz contre de Laminne.

Attendu que le demandeur soutient que par la faute 
du défendeur les lapins abondent dans ses propriétés et 
ont causé des dégâts a u x . récoltes croissant sur les par
celles cadastrées 324, 325 et 328, que le demandeur cul
tive, et que de ce chef il réclam e le double de la valeur 
des dommages causés par les lapins en vertu  de l’art. 7 
de la loi sur la chasse;

Attendu que pour engager la responsabilité du défen
deur, il ne suffit pas qu’il y a it des dégâts causés par les 
lapins, mais qu’il faut, en outre, que le grand nombre de 
ces anim aux soit imputable à une faute du défendeur ;

Que cela résulte des travaux préparatoires de la loi 
su r la chasse ; qu’en effet, un amendement de M. Paler- 
nostre, tendant à  établir une présomption de faute dans 
le chef du propriétaire d’un bols garni de lapins, fut 
combattu par laSecllon centrale et retiré par son auteur ;

Attendu que le dem andeur lui-même semble partager 
cette manière de voir dans le libellé de son exploit 
introduclif d’instance : « Attendu que par la faute du 
n défendeur, les lapins, etc... » ;

Attendu qu’il résulte des explications données à l’au
dience, et non contredites, que le défendeur a employé 
tous les moyens d’usage pour détruire le lapin tels que 
fréquentes battues, chasse au chien courant et au chien 
d’arrêt, affût au  soleil couchant;

Attendu que s’il est vrai que le défendeur n ’a pas fait 
défoncer les terriers, ce moyen d’ailleurs peu efficace 
n’est pas toujours possible dans les terrains rocailleux,, 
el l’on ne saurait raisonnablement lui reprocher de ne 
pas avoir laissé fureter et chasser dans ses bois, car on 
ne peut exiger du propriétaire d'une chasse qu’il laisse 
m ettre au pillage par des voisins qui abuseraient néces
sairement de l’autorisation à eux donnée, le gibier de 
toute nature qui se trouve dans ses bois ;

Qu’il suffit que le propriétaire de la chasse ait, comme 
dans l’espèce, par lui-même, ses gardes et ses amis, 
contribué dans la m esure du possible à la destruction 
du gibier;

Attendu que le dommage insignifiant constaté par la 
majorité des experts (sept francs et douze francs) pour 
l’ensemble des trois parcelles, ne dépasse pas les limites 
des dommages qu’entraîne forcément le voisinage d’un 
bois, refuge naturel et favori du g ib ier;

Par ces motifs, sans avoir égard, etc., d é c la r o n s  le  
d e m a n d e u r  m a l  fo n d é  e n  so n  a c t io n ,  l’en débou
tons et le condamnons aux dépens.

Plaidants : MMes C ro u s s e  c . F. G o n n e .

L ’ART DE PARLER
A u x  in d ic a tio n s  q ue  n o u s a v o n s  p u b liée s  d a n s  

n o tre  d e rn ie r  n u m é ro  s u r  le  c o u rs  d ’a r t  o ra to ire  
q u i v a  ê t r e  d o n n é  à  l’U n iv e rs i té  de  L iè g e , nous 
a jo u to n s la  b ib lio g ra p h ie  su iv a n te  q ue  M. le  p ro 
fe sse u r S ig o g n e  co m p te  u t il is e r  p o u r  ses le ço n s . 
C e so n t les p u b lic a tio n s  les p lus ré c e n te s , e t  à  e lle s  
se u le s  e lle s  m an ife s ten t l’im p o r ta n c e  q u e , d e  n o tre  
te m p s , l ’on a t ta c h e  à  la  v o ix , à  la  d ic tio n  e t ,  en  
g é n é ra l,  à  l ’a r t  de p a r le r .
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B ib lio g r a p h ie .

Dr L . M a u d l . — Hygiène de la voix parlée ou chantée.
L e n n o x -B r o w n e . — De la voix, du chant et de la 

parole.
D r P au l  H e g e r . —  De l'évolution du langage.
F .  L a g r a n g e . —  Hygiène des gens voués aux travaux 

de l'esprit.
K n e i p p . — Soins de la voix.
Dr D eb a y . — Hygiène et gymnastique des organes de 

la voix.
M a n u e l  G a r c ia . — Observation sur la voix humaine.
D r C h e r v in . —  La voix parlée et chantée.
E d g a r  S . W e r n e r . —  La voix.
B e cq  d e  F o u q u iè r e s . —  Traité de diction.
G . B o n h e u r . —  Essai critique de l'enseignement vocal 

actuel.
E .  S ig o g n e . — La diction dans la lecture et Vart ora

toire.
M o r in . — Traité de prononciation.
J o h n  H u l l a h . — De la voix parlée.
De  B a e t s . — L'art de parler.
P a n d e o te s  B e l g e s . — V° Eloquence judiciaire.
— V oir aussi J. T ., 1887, p . 1065 e t s.;—1887, p. 1126;

— 1891, p. 841; — 1892, p. 421; — 1893, p . 1003.

A PROPOS DE LA MERCURIALE
d e  M. E D M O N D  JA N S S E N S .

N o u s a v o n s  reçu  d e  C o n frè res d u  B a r re a u  
d e  B ru x e lle s  d eu x  le t t re s .  E n  v o ic i u n e . N o u s 
p u b lie ro n s  l ’a u tr e  je u d i  p ro c h a in .

B ruxelles, 5 octobre 1893.

M onsieur le R édacteu r en  chef du  Journal 
des Tribunaux,

Je  viens de lire  avec le p lus v if in té rê t la  m ercuria le  
prononcée p a r  M. l’Avocat G énéral E dm ond Janssens, 
à  l’audience solennelle de ren trée  de la  C our d ’appel de 
B ruxelles. A ssurém ent, ce discours se ra  pour tous les 
M ag istra ts destinés à  occuper au  crim inel une source 
de renseignem ents d’a u tan t p lus précieux qu e  la  g rande  
expérience e t le  grand ta len t de l ’o ra te u r ren d a ien t 
p lus autorisé son avis su r « le  rô le  du  M in istère  public 
à la  Cour d ’assises. »

Je  voudrais cependant p réciser quelques-unes des 
c ritiques dont vous faites su iv re  ce discours dans le 
num éro d’aujourd’hu i du Journal des Tribunaux.

M. Edmond Janssen s form ule to u te  la  synthèse de 
son discours en Renseignement que voici : -  R ien  que 
des coupables renvoyés au x  assises, e t  pas un  seul qui 
en  réchappe... »

P o u r réaliser la prem ière  p a rtie  de cé p ro g ram m e, 
il conseille :

1° De correctionnaliser chaque fois qu’on en a Pocca- 
sion. E t  Pargum ent qu’il invoque en fav eu r de cette  
correctionnalisa tion  à  outrance e s t au m oins in a t
tendu . «< Quel est, d it-il, l ’hom m e au c o u ran t de la  
p ra tique  des choses ju d ic ia ires , — je  ne p a rle  pas, vous 
le  voyez, des rêveurs ou des théoriciens en cham bre,
— q u i sous le  coup d’une accusation in juste , p o u r un  
c rim e quelconque de d ro it com m un, e t fort de son 
innocence, n ’a im erait m ieux ê tre  jugé p a r la  M ag istra 
tu re  rég u liè re , avec double degré  de ju rid ic tion , que 
p a r des citoyens tiré s  au  so rt ? » L ’honorable Avocat 
Général pourrait p eu t-ê tre  s ’adresser p o u r la  réponse 
au x  nom breux protagonistes du S. U . p o ursu iv is ou 
condam nés pour des in frac tions qualifiées de d ro it 
commun«..

2° De ne req u érir  le  renvoi devant la  C our d’assises 
que si l’étude d u  dossier donne à tou t hom m e im p a r
tia l la  conviction in tim e hic et nunc de la  culpabilité  
de  l’inculpé.

-  Si l’exam en de la  p rocédure  ne donne pas cette  
im pression , dit M. Edm ond Janssens, gardons-nous 
bien de provoquer le  renvoi devant la  C our d ’assises.m

C’est très  beau de s’in sp irer de te ls sen tim ents et 
très  p rudent peu t ê tre  d ’énoncer de telles m axim es 
dont l’audition  ou la lecture v iendron t confirm er dans 
leu rs  préjugés un  bon nom bre de ju ré s  in g én u s qu e  le 
p restig e  de l ’accusation  e t l ’appareil ju d ic ia ire  p réd is
posent déjà à  cro ire  à  l’in faillib ilité  de l ’in stru c tio n . 
M ais il fau t convenir que le g ran d  nom bre des acquit
tem ents prononcés chaque année sem ble faire  de 
cette  m axim e une règ le  b ien  m al observée dans le 
passé. L’est-elle m ieux dans le p ré sen t?  Les pro
chaines sessions en décideront.

Je  me sens incom pétent p o u r appréc ie r dans les 
déta ils les conseils pratiques donnés p a r l ’honorable 
Avocat-Général à  ses collègues de la  M ag istra tu re  
debout. Ces conseils me paraissen t m arqués au  coin 
d ’un  g rand  bon sens e t d’une très  nette  conception de 
l’éloquence nouveau siècle. Qu’il  m e so it  seu lem ent 
perm is de relever, à titre  de curiosité , u n  procédé que 
M. Edm ond Janssens recom m ande très  fo rt.

C’est le déshab illage prélim inaire, — m oral, il s’en
tend , — de l’accusé ou de l’accusée. De charm antes 
m étaphores p récisen t la  portée  de cette  opération  :
* ... Il fau t, dès le débu t du réqu isito ire, p ro jeter la  
lum ière  un peu crue du vrai jo u r su r ce tte  place où 
l’on va s’efforcer de faire jo u e r  les  feux trom p eu rs  de 
la  féerie. U fau t m iner doucem ent, prudem m ent, le 
te r ra in  p réparé  pour le p iédestal qu i, soyons-en per
suadés, s’écroulera de lui-m êm e à  l ’h eu re  de la g lori
fication . » E t  plus lo in  : « Que la  p rem ière  p a rtie  de 
n o tre  réq u isito ire  fasse l ’effet d ’une ondée d iscrète, 
m ais pénétrante, qui tom be su r les pièces préparées 
p o u r un feu d ’artifice . »

J ’a i lu  pen d an t ces vacances un rom an souvent 
in juste, m ais bien suggestif, de M. P au l Adam , in ti
tu lé  : Robes Rouges. M . Edmond Janssens pou rra  tro u 
ver dans ce rom an son procédé développé, non pas 
avec plus d’esp rit, m ais avec une nuance de cynism e 
qui ren d  trè s  frappan ts les dangers de  son usage.

J ’abusera is de votre courto ise hosp italité , M onsieur 
le  R éd ac teu r en chef, en t o u s  confiant tou tes les au tres  
réflexions qu’a fait n a ître  en mon esprit et daos celai

(1) Cons. P a n d . B ., v° Concordat préventif 
faillite, n°* 179 e t s.

de la (l) Voy. B . f. Cass,, 7 jan v . 1891, J .  T ., 122; — B. f. 
Civ. V ersailles, 5 ju in  1891, J .  T ., 1091,
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de p lusieu rs de mes confrères la  m ercuriale  de lundi 
d e rn ie r . M ais je  veux profiter de l ’occasion qui m ’est 
donnée de p a rle r de  la  ju r id ic tio n  crim inelle  pour 
signaler à M. Q ui-de-D roit un abus qui m’a vivem ent 
choqué chaque  fois que j ’a i plaidé à la C our d ’assises.

On sa it qu'à m aints poin ts de vue l’avocat se trouve, 
vis-à-vis du ju ry , dans une situation  légalem ent et 
m atérie llem ent in férieu re  à  celle du  M ag istra t ch arg é  
de l’accusation . C elui-ci, indépendan t du  P résid en t, 
siège su r une estrad e , en  quasi-com m unauté avec la  
C our, revêlu d’une toge superbe, en tou ré  de l’obsé
quieuse prévenance de  tous les employés subalternes. 
I l  fa it bien tr is te  figure, au  con tra ire , le  pauvre défen
seur, revêtu  de m odeste laine  no ire, p resque  confondu 
avec un  c lien t de m ine souvent peu a ttray a n te , exposé 
à su b ir to u tes  les observations du P ré s id e n t e t notam 
m ent à se voir in fliger, en posture de condam né, la  
lec tu re  de cet inqualifiable a r t.  311, C . In s tr .  c rim ., 
dont les P résid en ts  fran ça is  déguisen t presque tou
jo u rs , p a r une form ule trè s  brève, la  signification 
v ra im en t in ju rieuse  p o u r le B arreau.

Com bien d’au tres  causes d ’inégalité  insoupçonnées 
des fam iliers de la  Ju s tice , m ais qui agissent vivem ent 
su r l’e sp rit du p u b lic  e t notam m ent des ju rés . P our 
ceux-ci (je  tiens ce tte  confidence d’un ju ré  pas plus 
in in te llig en t q u ’un  autre), l’avocat se présen te  chargé 
de la  défaveur qui pèse su r  u n  m archand de paroles 
ou su r un  s tag ia ire  désireux de réclam e. E t l’on ne 
songe point que l’A ccusateur est toujours un sa larié , 
e t  que des co n sidéra tions de répu ta tion , d ’avance
m en t, que sais-je? peuvent ne lui ê tre  pas é trangères. 
Je  ne p a rle  point des jurés (il y en a) su r l’im agination  
desquels les décora tions arborées par le M agistrat du 
Parquet e t le nom d’Avocat Général don t on le qualifie 
to u jou rs (Avocat Général ! çà doit ê tre  bien plus 
q u ’un  avocat tou t sim ple, n ’est-ce pas?) produisent 
un e  sorte de fascination  respectueuse.

Toutes ces in éga lités son t re la tivem ent légales e t il 
n ’est pas question  de les supprim er. M ais au m oins 
devons-nous em pêcher qu’on n ’ajoute à  ces causes d ’iné- 
ga lité , déjà si nom breuses, des causes nouvelles don t 
nous avons le d ro it de réclam er la d isparition .

L ’abus que je  veux signaler est le sans-gêne dont 
usen t des em ployés de la  Cour, no tam m ent les in te r 
prètes et les trad u c teu rs ... On les voit, lo rs des affaires 
les plus g ra v es ,s ’in s ta lle r  t rè s  fam ilièrem ent, pendant 
des audiences en tiè res, au  banc de la  défense, côte à 
côte avec l ’avocat, auquel le vo isinage de ces subal
ternes , a ssu rém en t trè s  honorab les, m ais dénués 
parfois de to u t p restige , enlève encore un peu de cette  
d ign ité  ex térieure  si ag issante su r  les foules en  géné
ra l  e t su r les ju ry s  en  p a rticu lie r. J ’assista is un  jo u r , 
aux  assises, à  u ne  plaidoirie  superbe d’un de nos 
anciens. A cô té  de lu i é ta it assis un  honnête  trad u c
te u r  qu i ne s’a rrê ta  pas de grossoyer je  ne sa is quel 
trav a il d ’expéditionnaire pendant toute la durée de ce 
m orceau d’éloquence, s ’in te rrom pan t seu lem ent p a r
fois p o u r se bourrer le  nez d’une poudre s te rn u ta to ire  
qu i éc la ta it en  strid en tes  huées au  m ilieu des pas
sages les plus pathétiques de la p laidoirie .

On tro u v era  peu t ê tre  ce dern ier g rie f  bien léger ;
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m ais je  pense, avec M® H. de B aets dans son traité  
De minimis, que les g randes choses sont faites de 
petites choses.

Excusez, M onsieur le R édac teu r en  chef, ce trop 
long bavardage, et agréez l ’a ssu rance  de mes se n ti
m ents de respectueuse confra tern ité .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

L ’in te rru p tio n  de notre publication  ne nous a pas 
perm is de rendre  compte de la  dernière  séance de la 
Conférence du Je u n e  B arreau  de B ruxelles, tenue à 
la  veille des vacances. L a  Conférence avait été convo
quée en assemblée ex trao rd in a ire  à l’occasion de la  
leçon de c lô ture du cours de M. le  Dr D a l l e m a g n e  sur 
« les Dégénérés e t  les D éséquilibrés », cou rs dont le 
succès a été p leinem ent justifié par le dévouem ent e t le 
ta len t du  professeur.

Me P a u l  J a n so n  av a it accepté de prendre  la  parole 
p o u r  t ir e r  du cours de M. D a l l e m a g n e  les déductions 
ju rid iq u es qu’il com portait. I l  l ’a  fa it avec celte 
am pleu r d ’idées e t ce tte  éloquence que nous lu i con
naissons tous. Après le discours, M. le Dr Dallem agne 
a répondu à M. Janson  e t résum é en ses g randes lignes 
to u te  la série  de ses leçons, E nsuite  Me G. Schoenfeld, 
P ré s id e n t de la  Conférence, a  offert au  nom  de celle-ci 
au  sym pathique professeur une très belle reproduction  
en  bronze du chef-d’œ u vre  de Y echietta , connu sous le 
nom de la  Malatesta.

Les paroles de reconnaissance e t de louange dont 
M® G. Schoenfeld a accom pagné cet hom m age ont 
soulevé tous les applaudissem ents de l’aud ito ire , et 
M. le D r D a l l e m a g n e , dont l ’ém otion é ta it visib le, n’a 
pu  q u ’adresser à ses au d ite u rs  un  chaleureux  m erci.

RIBLIOGRAPHIE
A c c u s é  d e  r é c e p tio n .

—Evolution du Droit pénal germanique en Hainaut 
jusqu’au xv® siècle, p a r F . C a t t i e r ,  Docleur en D ro it 
e t en Sciences politiques e t adm in istratives. — Thèse 
de D octorat spécial présentée  à la F acu lté  de Droit de 
l’U n iv e rsité  de B ruxelles. — M ons, 1893, Dequesne- 
M asquelier, im pr. In-8°, 230 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té s  royaux  en date  du 25 septem bre 1893, 

son t in stitu és :
P résid en t du tr ib u n a l de com m erce d’Anvers, 

M. de W ae l (F.), négociant en cette  ville. — Ju g e s  
au  mêm e tr ib u n a l : MM. E ngels (H .-J.), négocian t à 
B erchem ; — F loren  (C.-J.), négocian t à  A nv ers; — 
Good (C.), n égocian t à  A nvers; — Steenaekers (R .), 
négociant à  A nvers; — K esteloot (C.), négocian t à
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A nvers; — Vande Vin (C.), négociant à  A nvers. — 
Juges su p p léan ts au m êm e tribunal : MM. C orty (C.), 
négociant à A nvers; — Dem anet (G.), négociant à 
Anvers ; — Fiévé (A.), négociant à  A nvers ; — 
G régoir (B.), négociant à Anvers; — Lam brechts (J.), 
négociant à  A nvers; — L aureyssens (A.), négocian t à 
A nvers; — N yssens (E.), négociant à  A nvers ; — Res- 
8eler (E.), négociant à  Anvers.

P résiden t du tribunal de commerce de Bruxelles, 
M. B ruy lan t (E.), éd iteur à Bruxelles. — Ju ges au 
m êm e tribunal : MM. Delannoy (E.), négociant à 
B ruxelles; — De L eu (A.), ancien  négociant à 
Sain t-G illes; — L artig u e  (J.-L .), ancien  négociant 
à  Ixelles; — Lefebvre (L.), négociant à  Saint-Josse- 
ten-N oode; — M asion (L .), ag en t de change à 
Saint-Josse-ten-N oode; — P ie rre t (T .), négociant à 
Saint-Gilles ; — A nnem ans (P.), ancien b rasseu r à 
Ixelles, en rem placem ent et p o u r achever le  term e de 
M. B ruy lan t (E.). — Ju g es suppléants au  m êm e t r i 
bunal : MM. B ertaux  (V.), en trep ren eu r à  Saint-G illes ;
— Carabin (F.), ancien négocian t à Sain t-G illes ; — 
L acroix (0 .), e n trep ren eu r à Saint-G illes ; — Mas- 
s a r  (E.), fabrican t à  M olenbeek-Saint-Jean ; — M au
rice  (C.), négocian t à M olenbeek-Sain t-Jean  ; — 
R yziger (J.), industrie l à  Sain t-Josse-ten-N oode; — 
V andenschrieck  (J.), négociant à  L aeken  ; — Ver- 
beek (C.), ancien  négociant à  A nderlecht ; — W ever- 
bergh  (E .-F.), négociant à  B ruxelles.

P résiden t du tribunal de com m erce de Louvain, 
M. Pee ters (T.), in d u strie l en  cette  v ille . — Ju g e s  au 
m êm e trib u n a l : MM. H erm ans (A.), négociant à 
Louvain ; — M alcorps (G.), carrossie r à  Louvain . — 
Ju g e s  suppléan ts au  m êm e tribunal : MM. K eyen- 
bergh  (L.), négociant à L ouvain ; — V anderperre  (F .), 
en trep reneur à Louvain.

Présiden t du  tr ib u n a l de com m erce de  Mons, 
M. H anarte  (G.), in d u strie l en cette ville. — Ju ges 
au  même tribunal : MM. Letocart (V.), négociant à 
Mons ; — M aistriau  (E.), ancien  négociant à M ons. — 
Ju g es suppléan ts au  mêm e trib u n a l : MM. Gende- 
bien (F.), industrie l â Q uaregnon ; — D eghilage (0.), 
négociant à Cuesm es.

P résiden t du tr ib u n a l de commerce de Tournai, 
M. Isbecque (E.), agen t de change en cette  ville. — 
Ju g es au  même tribunal : MM. Soil (A.), ancien  négo
c ian t à T ournai ; — V anlerberghe (G.), négocian t à 
T ournai. — Juges supp léan ts au  m êm e tr ib u n a l : 
MM. C ailler (0 .), fabrican t à  T ournai ; — D uthoit (A.), 
in d u strie l à T ournai.

P résid en t du trib u n a l de com m erce de Bruges, 
M. L aviolette  (H.), négociant en cette ville. — Ju g es 
au  m êm e tr ib u n a l : MM. D ew ulf (L.), farin ier à  
B ruges j — M abesoone (L.), négociant à  B ruges. — 
Ju ges suppléan ts au  mêm e tribunal : MM. D eryc- 
k e r (G.), négociant à  B ruges ; — Storie-V anden- 
A beele (A.), fabricant à B ruges.

P résid en t du tr ib u n a l de commerce de Courtrai, 
M. R olin  (G.), ancien négocian t en cette  ville. — Juges 
au  même tr ib u n a l : MM. L iebaert (A.), industrie l à 
C ourtrai ; — N u y ttens (M.), b rasseur à  C ourtrai. — 
Ju ges suppléants au  même trib u n a l : MM. De Bien (R.),
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négociant à C o urtra i; — O osterlynck (A.), fab rican t à 
C ourtrai.

P résiden t du tribunal de com m erce d ’Ostende, 
M. V an B redael (E.), négociant en ce tte  ville. — 
Juges au  même tribunal : MM. H alew yck (M.). 
négociant à  Ostende ; — Laroye (A.), négociant à 
Ostende. — Ju ges suppléants au  mêm e tr ib u n a l : 
MM. D ew eerdt (H.), négociant à O stende; — Val- 
cke(M .), b rasseur à Ostende.

P résiden t du tribunal de commerce de Gand, 
M. De Sm et (E.), in d u strie l en  cette ville . — Juges au  
même tribunal : MM. B rasseur-A ndries (0 .), in d u s
trie l à Gand ; — M ees-Braun (E.), in d u strie l à  Gand. — 
Ju g e s  suppléants au même tr ib u n a l : MM. F iévé (G.), 
industrie l à Gand ; — Van Canegem  (J.), négociant à 
Gand ; — Vande Velde (J.-N.), d is tilla teu r à Gand.

P résiden t du trib u n a l de com m erce d’Alost, M. Mon- 
fils (F.), industrie l en cette  ville. — Ju g e  au  m êm e 
trib u n a l : M . V anvarenbergh (L.), négociant à A lost.
— Ju g e  suppléant au  m êm e tribunal : M. D’ho n d t(A .), 
in d u str ie l à A lost.

P résiden t du trib u n a l de com m erce de Saint-N icolas, 
M . V ercruysse  (A.), ancien  fab rican t en cette  v ille . — 
Ju g es a u  même tribunal : MM. D eschepper (F.), ancien  
fab rican t à Saint-N icolas ; — M esot (A.), fab rican t à 
Saint-N icolas, en rem placem ent e t p o u r achever le 
term e de M. Desm edt (P .). — Ju g e  sup p léan t a u  m êm e 
tr ib u n a l : M. V ercau teren  (A.), négociant à  S a in t- 
Nicolas.

P résid en t du tr ib u n a l de com m erce de Liège, 
M. B aar (A.), négociant en  ce tte  ville. — Ju g es au  
m êm e tr ib u n a l : MM. N an d rin  (F .), d is tilla teu r à  
L iè g e ;— Orban (P.), industrie l à L iège; — Schoon- 
broodt-Deprins (E.), négocian t à L iège. — Ju g es 
suppléants au même tr ib u n a l : MM. Adam  (A.), 
com m issionnaire-expéditeur à L ièg e; — Brouhon (P.), 
constructeur à  L iège ; — de W o o t de T rixhe  (A.), 
banquier à L iège ; — H ogge (J.), négocian t à  Liège ; — 
Jam in  (G .-J.), en trep ren eu r à L iège; — O rtm ans (L.), 
b rasseu r à  Liège.

P ré sid en t du tribunal de comm erce de V erviers, 
M. M ouget (E.), brasseur en cette v ille . — Ju g e  au  
m êm e tr ib u n a l : M. Duesberg-Bosson (H.), indu strie l 
à Verviers. — Ju ges suppléants au  m êm e trib u n a l : 
MM. B astin  (W.), ancien industrie l à  V erviers ; — 
Cornesse (L.), fila teur à  Verviers ; — Driessen (J.), 
négociant à  V erviers, en rem placem ent e t pour achever 
le term e de M. M ouget (E.).

P résiden t du tr ib u n a l de com m erce de Namur, 
M. W odon (J.), industrie l en cette  v ille . — Ju g es au  
même tribunal : MM. D espret (E .), industrie l à 
N am ur *, — Tillieux-D ocq (H.), in d u strie l à  N am ur ;
— B orlée-G érard (V.), a g en t de change à N am ur, en 
rem placem ent e t pour achever le term e de M. W o 
don (J.). — Juges suppléants a u  mêm e tribunal : 
MM. Grafé-Lecocq (H.), négociant à N am ur ; — Les- 
pineux-M acorps (J.), industrie l à  N am ur.

Nécrologie.
— M. W oos (E.), no taire  à  la  résidence de R ocour, 

e s t décédé le 25 septem bre d e rn ie r.
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très bon compte, dans les 48 heures (et même 
plus vite si le travail n’est pas très étendu), 
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cution des travaux qui lui sont confiés, ainsi 
que pour la modicité de ses prix.
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Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, ete.
Un volume in-18 , reliure élégante forme portefeuille

COM PRENANT

un AGENDA et un ANNUAIRE
P r ix  de souscription : 4  fr a n c s

L a prem ière édition du  C A R N E T  J U D I C I A I R E  a reçu le m eilleu r accueil. Les 
encouragem ents nom breux qui nous son t parvenus prouvent é loquem m ent la  nécessité  
qui s’im posait pour le public  ju d ic ia ire  d’av o ir to u jou rs à  sa  portée  un volum e de p e tit 
fo rm at donnant tous les renseignem ents, nécessaires chaque jour, su r  l’o rgan isation  
des C ours e t T ribunaux , le ressort de chacun d 'eux, les heu res d’aud ience, la  composi
tion  des cham bres, le  service des parquets et des greffes, les fonctionnaires de l’ordre  
judiciaire, etc., etc. — Le c lassem ent des m atières par ordre alphabétique rend la  con
sultation  p ra tique  et commode. — Un tableau des com m unes du R oyaum e indique pour 
chacune d ’elles : la  Province, la Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de corn- 
merce e t la  Justice de paix don t elles dépendent ; rien n’est donc p lus aisé que de se 
re n d re  compte de la  compétence te rrito ria le  à tous ses degrés.—Disposé dans un ordre 
rigoureusem ent logique, réun issan t en un seul calepin m ince e t p o rta tif  l’AGENDA e t 
l’A N N U A IR E, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à  un  p rix  relativem ent peu  
élevé, le véritab le  vade-mecum du monde jud ic ia ire  en général. — La deuxièm e édition 
(1894) p a ra îtra  fin novem bre p ro ch ain . (Note de l'Editeur.)

Brux. — Imp. Jud. Vve FERD. LARCIER, rue des Minimes, 22,



D O U Z IÈ M E  A N N É E . —  N" 9 9 7 BRUXELLES J E U D I 12 OCTOBRE 1 8 9 3

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PA R AISSA N T LE JEU D I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A L A
A D  M I N  I S T R A T I  O N

L I B R A I R I E  V e F E R D I N A N D  L A R C I E R
22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du Jourual doit être envoyé 
à cette adresse.

I l  sera ren d u  com pte de tous le s  ou v rag es  re la tifs  au  d ro it et m atières Judiciaire* 
d o n t deu x  exem plaires p a rv ien d ro n t à  la  rédac tion  du  Journal.

Le Journal des Tribunaux  est en veille dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux libraires ; — 
à GAND, à la librairie  H o ste ; —  à ANVERS, à la librairie L e g ro s ; —  
à LIÈGE, à la lib rairie  D esoer; — à MONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie  Vasseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N  E M E N T S
B e lg iq u e  : U n  au , 1 8  fr . — Six mois, 1 0  fr . —  É t r a n g e r  (U nion p o s ta le ) : Un An, 8 8  fr.

Le num éro  : 2 0  centim es.
Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

Û!

A N N O N C E S  : 3 0  c e n tim b s  l a  l i g n e  e t  a  f o r f a i t

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaire»
et au notariat.

0£|AtÇ

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les bureaux de son 
adm inistration, — à BRUXELLES, chez les principaux lib raires ; — 
à GAND, à la librairie  H oste; — à ANVERS, à la  librairie L egros; — 
à LIÈGE, à la lib rairie  D eso er; — à MONS, à la librairie  Dacquin ; — 
à TOURNAI, à la librairie  Vasseur-Delmée e t dans toutes les  aubettes 
de Bruxelles.

1025

AUX NOUVEAUX ABONNÉS
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du 1er janvier 1894.
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SOM M AIRE
J u r is p r u d e n c e  B e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 

5e ch. (Succession. I. Action en re s titu tio n  de choses 
d iverties. R ecevab ilité  p a r  les copartagean ts seuls.
I I .  P ré tendue renonciation . Sim ple silence. Insuffi
sance.) — Idem , 3e ch. (E rreu r dans les motifs d ’un 
a rrê t. Rectification par la C our.) — Cour d'appel de 
Liège, 2° ch. (Biens acquis p a r  le trav a il du failli 
pendant l’é ta t  de fa illite . Dessaisissem ent au  p rofit 
de la  m asse. Action personnelle  en payem ent non 
recevable.) — Tribunal civil d’Anvers, l r8 ch. (Con
testa tion  en tre  une commune e t son receveur. Com
pétence exclusive de la  Députation perm anente.) — 
Justice de paix d’Anvers, l or can ton . (Loi de vendé
m iaire an  IV . Sim ples menaces à des ouvriers. Irre s 
ponsabilité  de la  com m une.) — Conseil de discipline 
du Barreau de Verviers. (Profession d’avocat. Rece
v eur des hospices. Incom patib ilité.)

L e t t r e  o u v e r t e  a M o n s ie u r  l ’A vooat  G é n é r a l  
E dmond J a n s s e n s .

L ’H y g iè n e  du  C h a n t e u r  e t  d e  l ’O r a t e u r . 
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  j u d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . —  E n  C onciliation.

JURISPRUDENCE RELGE
Cour d’appel de Bruxelles (5o ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. F a u q u e l .

27 ju illet i 893.

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE.
—  SUCCESSION. —  I .  ACTION EN RESTITUTION DE

EN CONCILIATION

I l est d it, dans ce divorce, que je  sub ira i mon calvaire  
ju sq u ’au  bout. SoitI M ais le courage me m an q u e ra it 
à la fin, si tou tes les s ta tions devaient ê tre  comme 
celle d’au jou rd ’hu i.

J ’avais reçu , sous enveloppe — on y  m et des form es,
— un papier tim bré ... J ’é tais appelée, à la p rem ière  
cham bre, en conciliation  avec m on m ari. En concilia
tio n ! Enfin, M. de Sorgues en tendait-il raison? Nous 
a llions donc pouvoir causer e t je  ne dou tais po in t du 
dénouem ent, c a r  un  m énage m odèle comme le nôtre ne 
sau ra it si bêtem ent se désorganiser, du jo u r  au len d e
m ain e t sans m otif sérieux .

E n femme p ruden te , j ’a lla i d ’abord  m e fa ire  endoc
tr in e r  par m on avocat. J e  l ’a i bien choisi su r  sa m ine. 
I l  ressem ble comme deux gouttes d ’eau  à ce philosophe 
m ondain, récem m ent défunt, don t les pensées fines su r  
l’am our fa isaien t pousser à  m adam e R ivero l-Saligny  
de si voluptueux petits c ris . P o u r une affaire com m e 
la  m ienne, où il fau t se confesser c ir ré m e n t, c’e s t un 
confesseur qu ’il faut prendre  en guise d ’avocat. Le 
m ien a l’onction d’un p rê tre , un peu d’essoufflem ent 
sacerdotal, un peu de bedaine, de bonnes jo u es , et, 
pour caresser ses favoris, un geste to u rn an t qu i m ’en 
chan te. J e  ne lu i reproche q u ’un peu de polissonnerie 
dans les yeux. M ais j ’adore sa voix qu i me p la in t e t  
qu i me pardonne toujours. On d ira it qu’il a  une p a r t
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CHOSES D IV ERTIES. —  RECEVABILITÉ PA R  LES 

COPARTAGEANTS SEULS. — II. PRÉTENDUE RENON

CIATION. —  SIM PLE SILENCE. —  IN SU FFISA N C E.

I .  L 'action  en  rapport, d 'u n e  so m m e d ivertie  
a u  pré jud ice  d 'u n e  succession a p p a r tie n t 
a u x  seuls copartageants; elle est établie 
en vue  d 'em pêcher ou  de ré p r im e r  les 
fra u d e s  en m atière de partage.

I I .  P o u r  a d m e ttre  u n e  renonciation  tacite 
à succession , il fa u t  que la volonté soit 
établie de m a n iè re  à ne p  is laisser place  
a u  dou te; on ne peut in d u ire  cette vo lon té  
d u  silence.

Libotton et consorts c. Vandeput et consorts.

Attendu que les appelants, héritiers légaux de 
feu Frédéric Libotton, allèguent que Catherine 
Vandeput, épouse de ce dernier, laquelle est 
représentée aujourd’hui par les intimés, a diverti 
au préjudice de la succession Libotton uae somme 
de 74,000 francs, dont ils réclament la restitution à 
leur profit exclusif par application de l’art. 792,
C. civ. ;

Attendu que cette action en rapport appartient 
aux seuls copartageants, en vue d’empêcher ou de 
réprimer les fraudes en matière de partage ; que 
les appelants ne soutiennent pas qu’ils sont appelés 
concurremment avec les intimés à recueillir la 
succession de Frédéric Libotton; qu’ils prétendent 
au contraire que Catherine Vandeput, auteur des 
intimés, a renoncé à la dite succession qui lui était 
dévolue tout entière ;

Attendu que la prétention des appelants ne 
pourrait avoir quelque fondement que s’ils étaient 
aux droits de Frédéric Libotton po ur intenter en 
ses lieu et place l’action dérivant de l’art. 1477,
C. civ. ; en effet, il est acquis au procès que les 
prétendus divertissements ont eu lieu du vivant 
du decujus au préjudice de la communauté ayant 
existé entre lui et Catherine Vandeput;

Mais attendu que les appelants ont été exclus 
de la succession de Libotton par un acte de dona-

de com plicité dans mes faiblesses, et que s’il ne  me 
je tte  pas la p ie rre , c ’est parce q u ’il n ’e s t pas sans 
péché. Au reste, il a  une façon irrésis tib le  de vous 
t i r e r  les v e rs du nez.

Il ne m e dissim ula point qu e  je  m’illu sio n n a is  su r 
la  cérém onie de la  conciliation. M. de S orgues n ’é ta it 
pas homme à changer d’idée comme da chem ise. Un 
dem andeur ne se p rê te  aux a rran g em en ts  am iab les 
que s ’il  n ’est pas trop sû r de son fa it. Or, M. de Sor
gues avait cause gagnée d’avance, vu  la  nette té  du fla 
g ra n t délit. 11 me conseilla m êm e de fa ire  défaut, cette 
épreuve é tan t la p lus pénible de la sé rie .

N aturellem ent, j e  n ’en voulus faire q u ’à  m a tête . J e  
ne bougerais pas d’une ligne sans le  co n su lte r, m ais je  
ne m e crois pas le m oins du m onde tenue de lu i obéir .

J ’é tais convoquée p o u r un e  h eure  l II e s t inouï que 
l'on ne tienne aucun  com pte des com m odités de cha
cun, e t  je  me dem ande com m ent les m ag istra ts , q u i 
son t en général hommes du monde, peuven t déjeûner 
à de telles heu res.

J ’arrive  au  Palais. L’a rch ite c tu re  de ce m onum en t 
ne m’impose pas. J ’en tre . Je  me renseigne  : petite p o rte  
à  d ro ite ... passer sous le  p rem ier e sc a lie r ...  m o n te r 
l’a u tre .. .  P as  Perdus... prem ière  cham bre. M’y voici.

Quelle foule! E st-ce que tous ces g en s-là  son t pour 
d ivorcer?  On fa it queue. Je  ne parle  pas de la  com po
sition. Je  me c ro ira is p lu tô t à  la  porte  d 'u n  m ont-de- 
piété. Fem m es en bonnet, hom mes en  blouse, du  tiers 
é ta t e t du quart à  peine de bourgeois, e t pas d u  to u t 
de gens du monde. C ette com pagnie m e ra p p e lle  mon 
om nibus, m ais s ’il me p laît de m’encanaille r lo rsq u e  je
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tion contractuelle reçu par Me di Martinelli, 
notaire à Louvain, le 1" mars 1865, enregistré, 
acte par lequel le dit Libotton a institué Cathe
rine Vandeput son héritière universelle ;

Attendu que les appelants soutiennent, il est 
vrai, que la donataire a tacitement renoncé à la 
succession, mais qu’ils n’allèguent aucune cir
constance de nature à le prouver ; qu’en admet
tant qu’une renonciation tacite fût valable, encore 
faudrait-il que la volonté de l’instituée à cet égard 
fût établie de manière à ne pas laisser place au 
doute; qu’on ne peut induire cette volonté du 
silence gardé par Catherine Vandeput sur l’exis
tence de l’acte de donation dont s’agit; que cette 
attitude s’explique parfaitement par son désir de 
se soustraire aux poursuites des héritiers Scheep- 
mans et de garder pour elle seule tout l’actif de la 
communauté et de la succession ;

Attendu que l’argumentation des appelants, 
basée sur la saisine qui leur serait dévolue, n’a 
aucune portée dans la cause; en effet, la saisine 
donne à l’héritier légitime la possession de l’héré
dité, mais n’empêche pas l’héritier institué de 
devenir propriétaire des biens délaissés par le 
de cujus (art. 711, C. civ.). Catherine Vandeput 
est donc devenue titulaire de la créance que son 
mari pouvait avoir contre elle du chef de diver
tissements allégués et, dès lors, sa dette s’est 
éteinte par confusion et les appelants n’ont été 
saisis d’aucune action de ce chef;

P a r  ces motifs, et ceux du premier juge, la 
Cour, entendu en audience publique, M. l’Avocat 
Général T e r l in d e n  et de son avis, déolare les 
appelants sans griefs ; en conséquence, met 
l’appel à néant et condamne les appelants aux 
dépens.

Plaidants : M M *s B r u g h m a n s  (du Barreau de 
Louvain) c. A. d e  M e r e n .

vais à  l’ad u ltè re , il ne me p la ît poin t lo rsq u e  je  vais au  
divorce. J ’y prétends a lle r en  prem ière  classe. N ’y 
a-t-il po in t de salle  d ’a tten te  pour les gens bien 
habillés?

Voilà le  crim e que je  ne  pardonnerai jam a is  à  mon 
m ari. Je  ne saurais lui en vouloir de m’avoir mis la 
police su r  les b ras, tou t s ’é tan t passé comm e il faut. 
M ais je  ne d igère  pas cette  prom iscuité. E t  M onsieur, 
car il é ta it là , se p rom enait, bien indifférent à  toutes 
ses ignom inies, e t  cau san t de m oi, je  gage, e t  de m es 
affaires, avec un jeu n e  hom m e pâle, trè s  mil h u it  cen t 
tren te , c rav a te  à double tou r, son avocat. J ’av a is  re n 
dez-vous avec le  m ien, m ais sa d ignité veut qu’il so i t  
to u jo u rs  d ’une h eu re  en  re ta rd .

J ’avoue que m algré l ’h o rreu r de m a s itu a tio n , je  me 
m is to u t d ’un  coup à m ’am user follem ent. L a  p lu p a rt 
des dem andeurs ou dem anderesses se p résen ta ien t 
seuls, les défenderesses ou défendeurs fa isan t défau t ;  
m ais il y avait encore un  bon nom bre de couples au 
com plet e t comm ent regarder sans r i re  la tête  que les 
m aris  fa isaien t à  leu rs femm es et récip roquem en t?  
Ils av aien t beau se fu ir, ils se renco n tra ien t to u jo u rs . 
Ils se to isaien t, h au ta ins ou furieux . P a rfo is, n ’y 
ten a n t plus, ils s’ab o rd a ien t e t ils se qu ere lla ien  t  à  
voix basse.

D erriè re  une colonne où j ’é tais adossée, deux per
sonnages assez propres, m ais trè s  sim ples, d ispu ta ien t 
su r une m isérable som m e d’a rgen t.

— Fais-m oi rem ise  des six  m ille  francs, d isait le 
m ari, e t je  ne réponds pas à  la c ita tio n , 

j — Non, ils son t à  m oi, répondait la  fem m e, tu  les
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Cour d’appel de Bruxelles (3® eh.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  Ed. De Le C o u r t .

17 juillet 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. — e r r e u r  d a n s  l e s

MOTIFS d ’u n  A R RÊT. —  RECTIFICATION PA R LA. 

COUR.

S'il résulte à toute évidence des termes mêmes 
d'un arrêt que, par une erreur de 
plume dans les motifs, il y  a eu inter- 
version de chiffres, il écket que la Cour 
rectifie par un nouvel arrêt, en mettant 
les motifs d'accord avec le dispositif ( 1).
Commune de Jumet c. Communes de Ransart 

et de Gosselies.
Attendu qu’il résulte à toute évidence des termes 

mêmes de l’arrêt de cette Cour, en date du 6 juin
i393, que c’est par une erreur de plume, dans les 
motifs de cet arrêt, qu’il y  a eu interversion de 
chiffres ; qu’il faut donc lire sub litt. C (ventila
tion) :

« Gosselies, 3 parts ;
» Ransart, 2 parts, » comme il est dit dans le 

dispositif, au lieu de :
« Gosselies, 2 parts;
» Ransart, 3 parts ; »
Que l’erreur matérielle se voit de la succession 

des noms des communes dans le dispositif où le 
nom de Ransart est porté après celui de Gosselies 
et avec une part de contribution moindre dans les 
48 parts à répartir ;

Qu’elle se lit surtout et absolument dans le 
considérant de l’arrêt où il est dit que la popula
tion des communes sert d’élément pour l’appré
ciation de la gravité de la faute ; or, alors que les 
habitants de Gosselies et de Ransart sont con
damnés pour des faits identiques, Gosselies compte 
9,044 habitants, tandis que Ransart n’en compte 
que 6,593 ; d’où la conséquence, selon le disposi-

(1) Voy. P a n d . B ., v° Erreur matériels de rédac
tion, etc., n0,67 et s.

rendras. T u m’as trop  g rugée. J ’ai bien changé depuis 
tro is mois, va . M aman m ’a ouvert les yeux.

— T a m èrel Sans e lle ...
— Sans elle, je  serais su r la paille.
— M ais puisque c’est fini, puisque je  file. Je  te 

donne ma parole que tu  n ’en tendras p lus pa rle r de 
moi. Laisse-moi seulem ent les six m ille francs. Où 
veux-tu  que je  les vole? J ’a i un p ap ier to u t p rê t dans 
m a poche. T u n'as q u ’à signer...

J ’au ra is  voulu savoir la  su ite , m ais enfin voici m on 
avocat. Il lève les bras au  ciel. « Com ment ! Vous 
attendez ici, dans cette  cohue! - Il me prend p a r  la 
m ain, m’entra îne  dans une salle voisime où il n 'y  a 
que deux  ou tro is huissiers qui c irc a le n t, e t desclercs 
d’avoués q u i font des expéditions, to u t en se raco n 
ta n t des abom inations su r  les c lien ts d« le u r  é tude.

Je  m’asseois su r  un  divan. Le cher m aître  se pose 
près de  m oi, dans mes ju p es , e t  me parle  bas, à 
l ’o reille. C’est com m e u n  flirt.

— L’avez-vous vu ?
— Oui.
— P a rlé?
— Ici? Dans cette  an tich am b re  !
— Bien entendu.
— M ais non ... to u t à  l’heure, quand en  nous con

fron tera .
— On ne vous laissera pas échanger q ua tre  m ots. 

Cette confrontation e s t une p la isan terie ... Voyons, 
voulez-vous que je  dem ande A mon confrère de vous 
l’envoyer ?

— Jam ais f
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tif, qu’une part de responsabilité plus forte incombe 
à Gosselies ;

P a r  ces m otifs, la Cour, entendu en son avis 
conforme en audience publique M l’Avocat Géné
ral G i l m o n t ,  dit que les motifs de son arrêt 
rendu entre parties le 6 juin 1893, lût. C., ventila
tion, seront rectifiés en ce sens qu’il y  sera porté 
comme dans le dispositif :

« G o sse lie s, 3 p a r t s ;
» Ransart, 2 parts » ;
Dit que les frais du présent incident seront 

répartis, selon ia proportion déterminée au dit 
arrêt, entre les neuf communes contribuables y  
désignées.

Plaidant : M* E d m o n d  P i c a r d .

C our d 'ap p el d e  L iè g e  (2e c h .) .

P r é s i d e n c e  d b  M. L e c o c q .

7 ju in  1893.

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PRO
CÉDURE. —  BIENS ACQUIS PA R LE TRAVAIL DU 

FA ILLI PENDANT L ’ÉTAT DE FA IL L IT E . —  DESSAI
SISSEMENT AU PR O FIT  DE LA M ASSE. —  ACTION 

PERSONNELLE EN PAIEM ENT NON RECEVABLE.

Le fa illi  est dessaisi même des biens qui 
peuvent lu i échoir pendant qu'il est en 
état de fa i l l i te ;  ce dessaisissement s'en
tend des biens acquis par son travail 
personnel aussi bien que de ceux échus 
par donation ou succession.

Le f a i l l i  est non recevable à poursuivre en 
justice sans Vassistance de son curateur, 
le recouvrement des sommes qui 'peuvent 
lu i être dues du chef de Vindustrie nou
velle qu'il exerce pour subvenir à ses 
besoins (1).

Chabot c. Hertogs.

Attendu que l’appelant oppose à l’action du 
demandeur, actuellement intimé, une exception 
basée sur ce que Hertogs a été déclaré en faillite 
et n’a point capacité pour ester en justice sans 
l’assistance de son curateur ;

Attendu que l’intimé ne dénie point avoir été 
déclaré en faillite à Anvers et que sa faillite n’est 
pas clôturée ;

Attendu qu’aux termes de l'art. 444 de la loi du 
18 avril 1851, le failli est dessaisi même des biens 
qui peuvent lui échoir pendant qu’il est en état de 
faillite ;

Attendu que ce texte est absolu et s’applique 
sans aucune distinction à tous les biens qui ad vien
draient au failli, postérieurement à l’ouverture de 
la faillite; que le dessaisissement prononcé par 
l’art. 444 s’entend des biens acquis par le travail 
psrsonnel du failli aussi bien que de ceux échus par 
donation ou succession ; que telle est bien la portée 
donnée à l’art. 444 par l’exposé des motifs de la loi 
du 18 avril 1851 ;

Que dès lors, pour l’exercice d’une action en 
justice, l’intervention du curateur est indispen
sable, celui-ci représentant les créanciers à qui 
appartiennent les fruits de l’industrie ou du travail 
du failli ;

Attendu que le § 2 de l’art 444, en édictant la 
nullité de droit de tous paiements faits au failli, 
depuis le jugement déclaratif, ne laisse aucun 
doute sur la nécessité de la présence du curateur, 
celui-ci pouvant réclamer la nullité des paiements 
effectués en mains du failli (C. de cass. belge, 
20juill. 1883, Pas., 1, 349);

Attendu que l’intimé objecte vainement qu’ayant 
le droit d’exercer une industrie nouvelle pour sub-

(1) Voy. P a n d . B ., Vo Failli-faillite, n°» 693 et s.

L a  peur me p ren d . J ’aim erais m ieux m’en aller, 
m ais il n ’y  a plus m oyen. L’h eu re  sonne. Un m ag istra t 
affairé, avec des dossiers sous le b ras, passe b rusque
m ent, suivi d ’un greffier, e t va  se je te r  au  fond d’un 
cab inet dont la  porte  se referm e su r lui. L ’h u issie r tire  
de sa  poche une lis te  q u i p a ra it in term inab le . Les 
asp iran ts au  divorce se bousculent au to u r de lui. L’ap 
pel comm ence. Les six p rem iers couples appelés se 
m etten t en file devan t la  porte  du cab inet. L’huissier, 
qu i a  de l ’esprit, se liv re  à de facétieuses digressions :
*• M onsieur nous fa it faux-bond ? Oserai-je voua dem an
der de ses nouvelles? Je  n ’aperçois pas M adame ? N ’a u 
rons-nous pas le  p la is ir  de la  v o ir?  Toj jo u rs  à Sain t- 
Cloud ? » J ’é ta is consternée.

Su r ces en tre fa ites , m o n m ari fend la  presse e t v ien t 
se ré fu g ie r où j e  su is déjà. N ous nous trouvons nez à 
nez. C’es t la  p rem ière  fois depuis les constatations. J e  
ne  m ’y suis pas p réparée. Que dois-je faire ? J ’hésite. I l  
porte  la m ain  à son chapeau. Je  m 'incline . I l  me salue. 
Je  lu i fais un p e tit signe de tête  am ical. Je  me décide : 
je  lu i tends la  m ain , il n ’ose la  refuser. N ous som m es 
très  corrects.

L ’h u issie r appelle  :
— M onsieur e t M adame D urand !
M. D urand s’avance en jo u an t des coudes, M adame 

D urand  se fraie un chem in au  moyen de son paraplu ie . 
Us se ren con tren t. Us se reg ard en t avec stu p eu r.

— Vous êtes bien M. D urand ? dem ande l ’huissier 
facétieux.

— Oui.
— Vous ê tes bien M adame D urand?

venir à ses besoins, il possède la capacité de pour
suivre en justice le recouvrement des sommes qui 
peuvent lui être dues à ce titre ;

Attendu que, s’il est vrai que le failli est libre 
de se livrer à un travail personnel, il n’en est pas 
moins dépouillé, aux termes de l’art. 444, de 
l’administration de ses biens présents et futurs 
dévolus à la masse créancière, que les profits du 
travail du failli appartiennent aux créanciers, 
sauf les secours à lui remettre dans la mesure et 
aux conditions de l’art. 476 de la loi du 18 avril 
1851;

Qu’ainsi le failli ne peut compromettre des droits 
dont la masse créancière est seule investie;

P a r  ces m otifs, la Cour, entendu M. D e l w a i d e ,  

Avocat Général, en ses conclusions, réformant le 
jugement dont appel, dit l’action de Hertogs non 
recevable; condamne l’intimé aux dépens des 
deux instances.

Plaidants : MMes S c h i n d e l e r  c . E r n s t .

T r ib u n a l c iv i l  d ’A n v e r s  (1*° ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. 0 p  d e  B e e c k .

20 juillet 1893.

DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT DE 
PROCÉDURE. — c o n t e s t a t io n  e n t r e  u n e

COMMUNE E T  SON RECEVEUR. —  G ESTIO N . DES 
DENIERS PUBLICS. —  COMPÉTENCE EXCLUSIVE DE 

LA DÉPUTATION PERM A N EN TE.

Une contestation qui s'agite entre une adm i
nistration publique et son ancien agent, 
se rapportant à la façon dont celui-ci s'est 
acquitté de ses fonctions et aux obligations 
qui peuvent encore lu i incomber de ce chef, 
a pour objet, non des droits civils, mais 
des droits politiques, dont, la connaissance 
peut, constitutionnellement, être enlevée 
aux tribunaux ordinaires pour être a ttr i
buée à une juridiction  adm inistrative spé
ciale.

La députation permanente a une compétence 
exclusive pour statuer su r toutes les diffi
cultés relatives au compte que le receveur 
communal est tenu de rendre annuellement 
de la gestion des deniers qui lu i sont con
fiés  (1).

A ussi longtemps que le comptable n'a pas 
obtenu une décharge définitive, la députa- 
tion permanente peut seule aussi ordonner 
la restitution du cautionnement.

D... S ... c. Bureau de bienfaisance et réciproquem ent.

Attendu que l’acUon intentée par le Bureau de bien
faisance n’est pas une action en réparation d’un pré ju 
dice, trouvant sa source dans le droit commun et pou
vant se justifier par l’application des art. 1382 et s ., C. 
e tv .;

Que l’une et l’autre instances ont pour objet de faire 
fixer, par le tribunal, le montant des sommes dont
D... S... est resté en debet à l’égard de l’administration 
du Bureau de bienfaisance d ’Anvers, du chef de sa ges
tion, en sa qualité de receveur de la prédite adm inistra
tion pendant les années 1881 à 1891 ; que la partie Bar- 
tholomeeussen réclame la restitution de l’excédent du 
cautionnement su r ces sommes, tandis que la partie 
Claude soutient que ce cautionnem ent est insuffisant 
pour la couvrir des sommes encaissées par D... S... et 
qu’il a omis de faire figurer dans ses comptes annuels ;

Attendu que celte contestation s ’agite entre une adm i
nistration publique et son ancien agent et se rapportant 
à  la façon dont celui-ci s’est acquitté de ses fonctions et

(1) Voy. P a n d . B., v1* Compétence respective, n°* 39 
e t  s . ,  54 et s. ; Exécution de jugements (matière civile), 
n °  414. — Voy. Civ. D inant, 29 janv. 1887, J .  T ., 722 ;
— Civ. H uy, 19 févr. 1885, J .  T ., 54 6 .

— M ais oui.
— Voua êtes le m ari de M adame ?
— M ais non.
— Vous n’étes pas la  fem m e de M onsieur ?
— P as du to u t.
— T ie n s!... C’est a lo rs qu ’il y  a  deux m énages 

Durand qui son t cités au jou rd ’hu i.
E t toute l ’assistance d ’éclater. J e  ris . M. de Sorgues 

rit. La glace est rom pue.
— Voulez-vous venir par ici un in stan t?  lui dis-je. 

J ’ai à vous p a rle r .
— M ais...
— Allez, d it mon défenseur.
— Je  vous en prie, dis-je.
Nous nous installons su r le divan, to u t p rès, pour 

causer bas, comme tou t à  l’h eu re , avec m on flirteu r 
d’avocat.

— E h  bien ! lu i dis-je, ce vilain  spectacle ne vous 
convertit pas ? Vous voulez toujours faire une chose 
qui e st si vulgaire  e t si mal p o rtée? .. Vous voulez to u 
jo u rs , ajoutai-je d’une voix plus sourde e t en  baissan t 
les yeux, me pe rd re  sans rém ission ?

— Vous vous trom pez, Jacqueline , me répondit-il 
g ravem ent. J e  ne vous aim e plus et votre culpabilité  
tro p  com plète ne me perm et pas de vous pardonner, 
m ais je  me considère comme encore com ptable de 
vous, e t si j ’a i p ris ce parti extrêm e, c’est pour vous 
sauver et non  pour vous perdre .

— P a r  exem ple!...
J ’écoutais de toutes mes ore illes .
— Vous aim ez un au tre  hom me.
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aux obligations qui peuvent encore lui incomber de ce 
chef; qu’elle a donc pour objet, non des droits civils, 
mais des droits politiques, dont, aux termes de l’art. 93, 
Const. belge, la connaissance peut être enlevée aux tri
bunaux ordinaires pour être attribuée à une juridiction 
adm inistrative spéciale;

Attendu qu’aux termes de l’art. 79 de la loi commu
nale, les budgets et comptes des administrations des 
bureaux de bienfaisance sont soumis à l ’approbation du 
conseil communal et en cas de réclamation, il est stalué 
sur ces objets par la députation permanente du conseil 
provincial ;

Attendu que ce texte de loi attribue à la députation 
une compétence exclusive pour statuer sur toutes les 
difficultés relatives au compte que le receveur est tenu 
de rendre  annuellem ent de la gestion des deniers qui lui 
sont confiés ;

Que c’est à elle seule qu’il appartient de décider si le 
comptable est resté en débet, s’il est quitte ou en avance ; 
que, suivant un avis du conseil d’Etaten date du 16 ther
midor an XII, approuvé le 25, les décisions rendues par 
les autorités adm inistratives dans les matières de leur 
compétence sont de véritables jugem ents; qu’on ne 
pourrait en subordonner la force exécutoire à l’Interven
tion des tribunaux sans méconnaître l’Indépendance 
respective des pouvoirs ;

Qu’aussi longtemps que le comptable n’a pas obtenu 
une décharge définitive, seule aussi la députation per
manente peut ordonner la restitution du cautionnement ; 
qu’il ne se conçoit pas comment le tribunal, incompétent 
pour régler les rapports entre une administration publi
que et son agent, pourrait enlever à la première les 
garanties que la loi ordonne au second de lui fournir ;

Attendu que, sans doute, si le receveur avait détourné 
une encaisse constatée par ses comptes et dont il était le 
dépositaire, l’administration aurait pu se constituer 
partie civile et dem ander la restitution des fonds 
détournés; mais que, dans i’espèce, aucun crime ni 
délit n ’est reproché à D ...S  . .;

Qu’il résulte, au contraire, des termes de l’exploit 
d’ajournem ent signifié à la requête de l’administration 
du Bureau de bienfaisance, que son action tend unique
ment aux fins de rectifier les comptes du receveur rela
tifs à sa gestion pendant les années 1881 à 1891, en le 
déclarant responsable de prétendus encaissements qu’il 
aurait omis de signaler, que ni directement ni indirecte
m ent le tribunal ne peut rectifier des comptes qu’il n ’a 
aucune mission de vérifier ;

Attendu que celte Incompétence tenant à la séparation 
des pouvoirs est d’ordre public et doit être prononcée 
d’office ;

Par ces motifs, le  Tribunal, pour les causes Inscrites au 
rOle général sub nls... et statuant de Vavis conforme de 
M. Eeman, Substitut du Procureur du Roi, d ’office se 
déclare incompétent pour en connaître; com
pense les dépens.

Plaidants : MM61 Hendrickx c. Waüters.

J u s t ic e  d e  p a ix  d’A n v e r s  (1 er ca n to n ).

S i é g e a n t  : M. G a l l e t .

19 ju ille t  1893.

DROIT ADMINISTRATIF. — l o i  d e  v e n d é 
m i a i r e  a n  IV. — s i m p l e s  m e n a c e s  a  d e s

OUVRIERS. —  DÉFAUT DE RÉSISTANCE SERIEU SE.

—  IRRESPONSABILITÉ DE LA COMMUNE.

Quand le dommage allégué est la consé
quence de prétendues menaces adressées 
à des ouvriers, auxquelles ceux-ci ont 
jugé bon de céder immédiatement, sans 
qu'il y  a it eu un attentat réel contre 
les personnes ou les propriétés, la loi de 
vendémiaire an I V  ne met pas à la charge 
des communes la réparation de semblable 
dommage.

La base de la responsabilité de la commune 
n'est pas une fa u t t  qu'elle serait présumée 
avoir commise en ne prenant pas des 
mesures d'ordre efficaces ; cette respon
sabilité se fonde su r un lien de solidarité 
et de garantie mutuelle; en conséqitence,

Je  fis un g este ...
— Si vous ne l ’aimez pas, quelle femme êtes-vous 

donc! Si vous l’aim ez, pourquoi ne voulez-vou« pas de 
v o tre  liberté  que je  vous rends ? J ’ai tout prévu, son 
nom ne figure pas au  procès-verbal, légalem ent il n ’est 
pas votre com plice, e t  je  m ets le com ble à mes bienfaits 
en vous im posant le divorce pour vous rendre lib re  de 
l’épouser.

— L ’épouser ? L u i ?
— Sans dou te.
— Jam ais de la  vie!
— Pourquoi, s’il vous p la ît ?
— P arce  que ce n ’est pas un  m ari 1
— C’est votre am an t... du m oins, j’a i cru le voir.
— Ju s te m en t !
— Vous ê tes  p a r trop inconsciente!
— E t vous p a r tro p  p rudhom m e.de quoi voua mêlez- 

vous ?
J e  m 'oubliais, je parla is trop  hau t. H eureusem ent 

m a voix fu t couverte  par des c ris . Une femme en 
deu il, mal vêtue, avec du vieux crêpe em poussiéré, 
v in t nous tom ber su r  les genoux. E lle  ten a it son ch a 
peau à la  m ain , e t elle disait : • Protégez-m oi, je  ne 
peux pas re ste r là, m on m ari m’in su lte , il v ient de 
m ’a rrach er mon chapeau. »

— M. et M adame de Sorgues, appela  l’huissier.
N ous nous levâm es e t nous fîm es quelques cérém o

nies pour passer. Le personnage en robe qui é ta it au 
fond du cab inet, d it, de m auvaise hum eur : « Un peu 
vite, s’il vous p la î t  »

Je  m e trouvai, to u t ahurie , e t debout, devant une

1 0 3 2

les ouvriers auraient dû remplir leur 
devoir, en s'opposant avec l'énergie qui 
convient à des citoyens, amis de l'ordre, et 
même par la force, aux menaces injustes 
dont ils ont été l'objet (1).

Suanct et C1« c. Ville d ’Anvers.

Attendu que les demandeurs allèguent qu’à la date du 
17 avril dernier, entre 10 et 11 heures du matin, alors 
qu’ils étaient occupés au steam er William,avec 4 équipes 
de 48 hommes chacune, au n° 21 des bassins d’Anvers, — 
une bande d’émeuliers empêcha la continuation du tra
vail ;

Que les ouvriers, conformément à l’usage, ayant dû 
cependant être payés pour une demi-journée, eux deman
deurs ont subi un dommage de 60 francs, déboursés en 
pure perte ;

Que le lendemain, travaillant avec deux équipes de 
24 hommes chacune, aux n°* 23 e t 20 des bassins 
d ’Anvers, où étaient arrim és respectivement les steamers 
Apollo et Souverain, ils furent obligés de payer, sans 
profit, pour les mêmes motifs et dans les mêmes cir
constances, 124 francs aux ouvriers et 56 francs aux 
foremen ou chefs d ’équipe ;

Qu’ainsi le dommage subi par les demandeurs s'élève
rait a 240 francs;

Attendu que les dem andeurs entendent rendre la ville 
d ’Anvers responsable de ce dommage, par application et 
comme conséquence des principes édictés dans la loi de 
Vendémiaire an IV, titre I*r, art. 1er, titre IV et art. I«r, 
titre V ;

Attendu que le dommage allégué serait la conséquence 
de prétendues menaces adressées aux ouvriers des 
dem andeurs, et auxquelles ces ouvriers ont jugé bon de 
céder immédiatement, sans toutefois qu’il y ait eu un 
attentat réel contre les personnes ou les propriétés ;

Attendu que la loi invoquée ne met pas à la charge 
des communes la réparation de semblable dommage ; 

Attendu que l’art. 1 "  du titre IV porte : « Chaque com-
•  m une est responsab e des délits commis à force ouverte 
»» ou par violence sur son territoire, par des attroupe- 
» ments ou rassemblements armés ou non armés, soit 
» envers les personnes, soit envers les propriétés natio- 
» nales ou privées, ainsi que des dommages-inlérêts 
» auxquels iis donneront lieu ; *

Attendu que l’art. 1er du titre V et l’art. 6 du titre IV 
développent celte Idée en disant :

« Lorsque, par suite de rassemblements ou attroupe- 
»• ments, un citoyen aura été contraint de payer, lorsqu’il
* aura été volé ou pillé sur le territoire d’une commune, 
» — tous les habitants de la commune seront tenus de 
la restitution ; »

Attendu qu’il en résulte que la commune n’est res
ponsable que dans les trois cas nettement déterminés, 
savoir *.

1° Lorsqu’un citoyen aura été contraint de payer ;
2° Lorsqu’il aura été pillé ;
3° Lorsqu’il aura été volé ;
Attendu que les demandeurs n’ont pas même allégué 

« qu’au moment du payement * ils auraient agi sous 
l’empire d’une contrainte quelconque, qu’ils n’ont pas 
davantage été pillés ou volés ;

Attendu que la loi précitée est de stricte interprétation, 
vu  son caractère exceptionnel ;

Attendu, au surplus, que l’ensemble de celte loi révèle 
que la base de la responsabilité de la commune n’est pas 
une faute qu ’elle serait présumée avoir commise, en ne 
prenant pas des mesures d’ordre efficaces, mais que cette 
responsabilité se fonde sur un lien de solidarité et de 
garantie mutuelle;

Qu’ainsi un arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles, du
5 janvier 1889, dit : « La loi, en déclarant les habitants 
** d’une commune garants civilement des attentats 
» commis sur leur territoire, a voulu les engager à
• unir leurs efforts, soit sous l’impulsion de l’autorité,
» soit spontanément, pour s’opposer aux attroupem ents
* séditieux ; »

Que déjà ia Cour de cassation, dans son arrêt du
20 Juillet 1832, parlant de la loi de Vendémiaire an  IV, 
avait décidé « que les habitants d’une commune, même 
en l’absence ou l’inaction de l’autorité ordinaire, doivent 
user de toute leur influence et réun ir, dans l'emploi des 
moyens qu’autorise une légitime défense, tous leurs 
efforts pour prévenir le mal ou en arrê ter le cours ;

(1) Voy. B rux ., 6 ju in  1893, J . T ., 785 e t nom breux 
renvois.

g rande  tab le  à  tapis v e r t. Mon m ari é ta it à côté de 
moi, le conciliateur en face avec des dossiers entre 
n o u s, le greffier au bou t de la tab le .

— Le dossier ? dit le m ag istra t. Affaire de S o rg u es .. 
B ien ... D em andeur, le m ari. Persistez ?

— Oui.
— Enfants ?
— N on.
— B en ... A dultère, flag ran t délit, parfa item en t... 

O bservations ?
— A ucune.
— M adame de Sorgues... Demandez une pension ?
— Mais il ne s’ag it pas.
— Parfaitem ent... O bservations ?
— M ais o u i...
— Quelles ?
— M ais, m onsieur, j e  n ’en a i qu’une à faire , c ’est 

que je  ne veux pas divorcer.
— R eg re tte ... Me reg ard e  pas... V ous défendre* au

procès...
— M ais, m onsieur, vous ê tes là  p o u r exam iner... 

pour essayer... pour ten te r des rap p ro ch em en ts ...
— O h !... m adam e... il y  a  encore soixante-deux 

couples à  concilier après vous ; nous n ’en  fin irions 
p as... H uissier ! appelez...

E t voilà p o u rtan t comme la  m ag istra tu re  défend 
le m ariage! C’est deux institu tions qu i c ro u len t...

(Oil Bias.) A b e l H e rm an t.
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Attendu que, dans l’espèce, il n'est nullem ent établi— 
le contraire semble môme résulter des documents du 
procès — que les ouvriers des dem andeurs aient rempli 
leur devoir, en s ’opposant avec l’énergie qui convient à 
des citoyens, amis de l’ordre, et même par la force, aux 
menaces injustes dont ils auraient été l’objet ;

Attendu qu’il est établi au procès que plusieurs de 
ces ouvriers ont fait cause commune avec les grévistes, 
aussitôt le travail staté, et que l’un d’eux a été condamné 
par le tribunal correctionnel d’Anvers, à 3 mois de 
prison, pour s’être mis à  leur tête ;

Attendu que ces circonstances prouvent surabondam 
ment qu’aucune indemnité ne leur était due et que c’est 
à tort que les demandeurs l’ont payée ;

Attendu, au surplus, que les demandeurs n’avaient 
aucune qualité pour se m ettre aux  lieu et place de la 
ville, aux fins de régler des indemnités qui auraient pu 
être  éventuellem ent d u es ; que si les ouvriers lésés 
avalent fait valoir leurs droits contre la commune, 
celle-ci — à la supposer responsable en principe — 
aurait pu discuter avec chacun d’eux la part de respon
sabilité dans les troubles ;

Attendu que l’on voit clairement par là que les deman
deurs ne réclam ent pas la réparation d’un dommage 
directement éprouvé par eux ; mais qu’après avoir traité 
avec de prétendues victimes des troubles, ils exercent 
en réalité, par une artion collective, les diverses actions 
qui auraient incombé à chacun de leurs ouvriers ;

Or, qu’en Belgique nul ne plaide par procureur ;
Par cesmoti/s, le Tribunal d é b o u te .
Plaidants : MM0S H o r a c e  B o s ie r s  c .  D e lv a u x .

C on seil de D is c ip lin e  du  B a r r e a u  
d e V e r v ie r s .

P r é s id e n c e  d e  M. L o s l e v e r ,  B â t o n n i e r .

29 septembre 1893.

DROIT DISCIPLINAIRE. — profession d’avo
cat. — RECEVEUR DES H03PICE3. — INCOMPATI
BILITÉ. — RAPPORTEUR DE LA GARDE CIVIQUE.
— COMPATIBILITÉ.

La profession d'Avocat n'est pas compatible 
avec l'emploi rétribué de Receveur des 
hospices et du bureau de bienfaisance; 
cet emploi constitue une fonction de 
l’ordre administratif.

Le mot générique fonction ne peut être 
restreint à la charge qui constitue le 
fonctionnaire public proprement dit, au 
sens de l'art. 240, C. pên.t c'est-à-dire le 
dépositaire ou le représentant de l'auto
rité (i).

La fonction de rapporteur de la garde 
civique reste honorifique, malgré la rétri
bution qui y  est attachée ; celle-ci n'a que 
le caractère d'une indemnité.

Vu la lettre par laquelle M* X ... demande que 
le Conseil statue sur la question de savoir si la 
profession d’Avocat est compatible avec l’emploi 
rétribué de Receveur des hospices et du bureau de 
bienfaisance; entendu ce Confrère en ses explica
tions verbales le 17 et en son mémoire le 26 sep
tembre; après en avoir délibéré ;

Vu l’article unique de l’arrêté royal du 19 août
1889, remplaçant l’art. 18 du décret du 14 dé
cembre 1810 et décrétant l’incompatibilité avec 
« toutes les fonctions de l’ordre judiciaire et de 
l’ordre administratif qui ne seraient pas gratuites 
à l’exception de celles de ministre, de bourg
mestre et d’échevin » ; avec « les emplois à gages » 
et « ceux d’agent comptable » j 

Attendu que ce texte est formel autant que 
général; que l’emploi de receveur des établisse
ments susdits tombe sous le coup de l’une ou de 
l’autre de ces trois prohibitions, si pas de toutes 
les trois à la fois ;

Qu’en effet cet emploi constitue une fonction de 
l’ordre administratif ;

Que le mot générique fonction ne peut être ici 
restreint à la charge qui constitue le fonction
naire public proprement dit, au sens de l’art. 240,
C. pén., c’est-à-dire le dépositaire ou le représen
tant de l’autorité ;

Que le mot fonctionnaire public lui-même n’a 
pas toujours un sens étroit; que le Gouvernement, 
dans le projet de l’art. 240, comprenait sous la 
dénomination de fonctionnaires et officiers publics 
tous ceux qui étaient revêtus d’un caractère pu
blic ou chargés d’un service public, tels que les 
agents, préposés ou commis du gouvernement, des 
provinces et des communes ( N y p e l s , Code pénal 
interprété, t. Ier, p. 605);

Que, fallût-il entendre autrement le mot fonc
tion dans l’arrêté royal de 1889, la charge de re
ceveur des hospices serait certainement un emploi 
à gages, conféré par la commission des hospices et 
par celle du bureau de bienfaisance, sous l’auto
rité et la dépendance desquelles le receveur se 
trouve, et comportant un traitement annuel de
1,500 francs, susceptible sans doute d’augmenta
tion progressive ;

Qu’enfin le titulaire étant responsable et ayant 
à rendre compte tous les trois mois de sa gestion, 
devant verser un cautionnement considérable et

(1) Voy. P a n d .  B ., v° Avocat près la Cour d'appel, 
n08 10, 380 e t 381.
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encourant même la responsabilité pénale des 
art. 240 et s., C. pén., est incontestablement un 
agent comptable;

Qu’à moins donc de violer ouvertement le texte 
et l’esprit de l’arrêté de 1889, et quel que soit le 
désir que l’on puisse éprouver de voir tempérer la 
rigueur de ces incompatibilités lorsqu’elles em
pêchent un jeune avocat de se procurer honorable
ment un surcroît de ressources, il est impossible 
de méconnaître l’incompatibilité entre la profes
sion d’avocat et la charge du service public dont 
il s’agit;

Attendu que vainement on objecte l'arrêté royal 
du 30 novembre 1822 qui a rétabli au tableau un 
avocat rayé par le Conseil de l’Ordre, ainsi que 
le maintien, depuis lors, au tableau de plusieurs 
Barreaux, d’avocats nommés receveurs des éta
blissements de bienfaisance;

Qu’en effet cet arrêté est contraire, d’après les 
Pandectes, à la véritable portée de l’art. 18 du 
décret de 1810 ; qu’en outre, il n’a que l’autorité 
d’un jugement isolé et non d’une loi interpréta
tive, surtout depuis l’arrêté de 1889, qui a réglé à 
nouveau la matière et y a ajouté toutes les fonc
tions de l’ordre administratif;

Attendu qu’on objecte encore vainement que 
des avocats sont maintenus au tableau alors qu’ils 
sont rapporteurs de la garde civique ;

Qu’à supposer que ce soit là une fonction de 
l’ordre administratif ou judiciaire, rentrant dans 
celles prévues au n° 1° de l'arrêté de 1889, elle 
reste honorifique, malgré la rétribution qui n’a 
que le caractère d’indemnité (art. 75 de la loi sur 
la garde civique. — Voir P a n d . B., v° Avocat 
près les Cours dappel, n°* 380 et 381);

P ar ces motifs, le Conseil décide que la charge 
de receveur des hospices et du bureau de bien
faisance à Verviers est incompatible avec la 
profession d’avocat et décide que M° X... l’ayant 
acceptée ne figurera plus au tableau de l’Ordre.

LETTRE OUVERTE
à Monsieur l ’Avoc&t Général Edmond Janssens (i).

6 octobre 1893.

Hier, comme je dépliais mon Journal des 
Tribunaux , ayant vu en tête du sommaire : Le  
Ministère public à la Cour dassises, discours pro
noncé par M. Edmond Janssens à l’audience solen
nelle de rentrée,

— Tiens ! fis-je, avec le sourire ou la grimace 
d’un étonnement mêlé de plaisir et déjà suivi de 
sympathique curiosité.

(Passez-moi ce mot a sympathique », Monsieur 
l’Avocat Général, je n’en trouve pas d’autre et 
j’ai hâte de poursuivre ma lettre.)

De même qu’on s’attarde à contempler l’adresse 
d’un billet dont le contenu intrigue, je relus plu
sieurs fois cette alléchante annonce d’un morceau 
qui certes allait m’intéresser, et devant que d’en 
commencer la lecture, mollement je laissai choir 
mon journal sur mes genoux, et je rêvai.

Je vous revis, Monsieur l’Avocat Général, vous 
carrant dans votre robe rouge, écrasant d’un 
geste superbe l’accusé affalé sur son banc non loin 
de votre siège du ministère public, par vous rendu 
si prestigieux. Je revis dans le noir un peu diabo
lique malgré ses fils d’argent, de votre barbe, ce 
terrible retroussement de lèvre dont vous accom
pagnez vos sarcasmes d’accusateur luttant contre 
les larmes et les pitiés. J’entendis raisonner le 
cuivre hautain de votre mâle voix. Je vous vis 
grandir et vous élargir encore, et envelopper le 
jury dans la flamme d’une réplique suprême.

Puis je vous revis hors de l’audience, presque 
trop long et un peu voûté dans votre redingote, 
votre masque tragique apaisé dans un sourire 
cordial, la main bonnement tendue au stagiaire 
dont la veille vous n’aviez fait qu'une bouchée.

Je repris mon journal, et je lus doucement. 
« Pas d’érudition, pas de science, des impressions 
personnelles. » Tel vous annonciez votre discours.

Et ma lecture alla plus avidement à l’expression 
de ce que pouvait avoir ressenti l’incomparable 
artiste de Cour d’assises que vous êtes.

Mais hélas! l’artiste s’est tu, et le magistrat 
seul, ou plutôt l’accusateur public a parlé.

Pas un mot d’amour n’est sorti de votre bouche 
pour cet admirable théâtre d’éloquence qu’est la 
Cour d’assises, où vous eûtes l’émotion et la fierté 
de tant de succès.

Et c’est moi, le tout petit, qui dois clamer dans 
le Journal des Tribunaux  où ne pouvaient rester 
sans réponse vos paroles sacrilèges : Nous aimons 
la Cour d’assises, nos plus belles heures y  ont été 
vécues.

Vous avez l’audace, Monsieur l’Avocat Général, 
de vous plaindre de la façon dont est formé le jury. 
Par deux fois la Magistrature, à son gré, réduit 
de moitié la liste des citoyens susceptibles de faire

(1) V oir nos deux d e rn ie rs  num éros, p . 978 e t s .,
1020 e t ».
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partie d’un jury. C’est ironiquement, n’est-ce pas, 
que vous avez parlé d'un terrain si bien préparé 
pour la défense, et que vous nous avez reproché les 
cinq ou six récusations que nous pouvons exercer 
sur une liste expurgée, revue et corrigée par 
vous ou les vôtres.

Et vous aussi, Monsieur l’Avocat Général —■ tu  
quoque ! — vous êtes grand partisan de la correc
tionnalisation.

A ce sujet, moi, le tout petit, je n’oserais parler 
de ma propre voix et je ne puis qu’invoquer une 
fois de plus l’opinion du législateur même, celle du 
constituant de Theux, qui pensait que la vie 
retirée du juge ne lui permet pas de bien appré
cier certains délits.

Etre jugé par ses pairs, tel a toujours été 
l’humain idéal de la justice en matière crimi
nelle, et c’est sur la psychologie de ce principe 
que restera basée l’institution du jury et que de
vront s’appuyer les réformes qu’elle appelle.

Mais, de même que le dernier inscrit des sta
giaires, j’ai le droit de parler haut pour vous dire 
que malgré votre pratique des assises, vous n’avez 
jamais pénétré une âme d’avocat.

Le défenseur peut, avez-vous dit, ne pas être 
convaincu.

Cette parole étrange, je vous défie de la répéter 
devant le - m aître  « auquel vous avez fait allu
sion dans votre discours. Ce n’est pas son accent 
de sincérité que vous auriez dû louer, mais sa fran
chise môme et son absolue loyauté.

Et quant à celui sous l’autorité duquel vous 
avez placé votre blasphème, il a écrit « le Juré », 
Monsieur, ce livre qui à travers l’imagination du 
remords d’un juré, nous révèle les affres d’une 
conviction d  avocat.

Enfin, Monsieur, je sais maintenant pourquoi 
vous portez d’un cœur léger, sans jamais le tres- 
saut de conscience que vous deviez mettre, pen
sais-je, de l’héroïsme à braver, les soixante-quinze 
condamnations obtenues par vous sur les quatre- 
vingts affaires criminelles où vous avez siégé : 
Vous n’avez jamais compris les conséquences de 
vos succès. Vingt ans de travaux forcés, ce n’est 
rien pour vous. A la Cour d’assises, je vous ai 
entendu marchander les peines — selon l’expres
sion de Jules Janson qui ce jour-là vous répli
quait — d’après le système exposé par vous à 
l’audience solennelle de rentrée. Et c’est le sou
venir le plus pénible que j’ai gardé de vos réqui
sitoires. Ainsi donc, un homme de cœur aura insti
tué la libération conditionnelle, pour qu’un avocat 
général vienne dire aux jurés : Frappez, Mes
sieurs, frappez plus fort que vous ne l’auriez fait 
jadis, car un ministre aux idées humanitaires 
réduira la durée de l’incarcération que devrait 
subir l’accusé.

Et je crois aussi, Monsieur l’Avocat Général, 
que pour faire de la prison cellulaire le tableau 
que vous en avez fait, vous n’y avez jamais péné
tré. Vous n’avez pas vu au fond des couloirs som
bres se glisser en cagoule et en savates lugubre
ment silencieuses, l’ombre attristée d’un être que 
vous auriez connu, ne fut-ce qu’à la Cour d’assises.

Vous n’avez pas vu les longues files grises de 
détenus se mouvant aux coups de sifflet des gar
diens. Vous n’avez pas entendu par les nuits 
d’hiver les cris fous des enfermés pour longtemps, 
longtemps.... Vous n’avez jamais vu, par delà le 
triple grillage du parloir, un homme apparaître 
pâle et glabre à sa compagne désespérée et à ses 
enfants qu’il ne peut même un instant tenir sur 
son cœur de père....

Si seulement une fois dans votre vie vous aviez 
vu cela, Monsieur l’Avocat Général, peut-être ne 
mettriez-vous pas un tel acharnement à ne pas en 
laisser réchapper un  seul.

Je m’arrête. Excusez-moi, Monsieur l’Avocat 
Général. Vous aviez dit des choses contre les
quelles je n’ai pu m’empêcher de protester. Cette 
protestation appartenait peut-être à d’autres que 
moi. Mais c'est la bienveillance que vous m’avez 
parfois témoignée, qui m’a enhardi au point de 
vous adresser cette lettre, malgré laquelle j’ose 
encore me dire respectueusement votre enthou
siaste admirateur

E m ile  R o y e r .

L’ H Y G I È N E  D E  L’O R A T E U R
ET D U  CHANTEUR (i)

N otre  savant confrère, le  docteur P a u l G arnau lt, 
v ient de donner, à  la  Société d ’éditions scientifiques, 
une excellente trad u c tio n  du  célèbre tra ité  de Lennox- 
B row ne, si populaire  en  A ngleterre, su r  la voix, le 
chant et la parole. Ce livre n’est que le développem ent 
c la ir  d’une théo rie  fort exacte  : l’usage vicieux de la  voix 
cause, dans l 'ap p a re il resp irato ire , les troubles et les 
m aladies les p lus graves. T ou te  cause de gêne dans le 
la ry n x  en trav e , en effet, le  fonctionnem ent des pou
mons e t  com prom et la  san té  générale Lennox-Brow ne

(1) Voir J . T ., 1887, p. 1065 e t s., 1126; — 1891, 
p . 841; — 1892, p. 421; — 1893, p . 1003,1019.
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et B ehnke s ’accordent, d’a illeu rs , avec n o tre  Maudl e t 
avec tous les spécialistes com pétents pour recom m an
d er au  chan teu r e t à  l ’o ra teu r, comme m éthode de 
resp ira tion , le  jeu  large du d iaphragm e et des m uscles 
costaux.

T ou t chan teu r qui prend son soufile sans soulever 
la  clavicule, m ais en déprim ant son abdom en et en 
d ila tan t am plem ent sa po itrine , augm ente  a in s i la 
puissance de son soufflet resp irato ire , am plifie son 
re g is tre  vocal, harm onise ses vibrations thoraciques et 
u tilise , sans fatigue, de p a r  l’anotom ie, tou tes les 
forces m usculaires qui lui p e rm etten t de g ra d u e r le 
p lus économ iquem ent ses efforts vocaux. « L a  disette  
de belles voix, d it avec raison L ennox-B row ne, tien t 
su rto u t à  la  défectuosité de la  c u ltu re  vocale. » C’est 
égalem ent notre hum ble avis.

On n e  sa u ra it é tab lir de dém arcation  n e tte  en tre  le 
c h an t et la  parole : sous peine de la  plus tr is te  m ono
tonie, la  parole do it tou jou rs ê tre , plus ou m oins, 
chantée. Les règ les d ’hygiène capable de s’app liq u er 
au ch an teu r s’app liquen t donc égalem ent à  l’o ra teu r. 
T ou te  a lté ra tio n  de la  san té  re te n tit su r  la  voix : c’est 
pourquoi la  vie du ch an teu r en vogue est fa ite  de 
renoncem ent. R enoncer aux  ingesta i r r ita n ts , aux  
exercices trop  actifs ; s’en to u re r des précautions jo u r 
nalières les p lus détaillées, tel est le  lo t  de ceux qui 
veulent conserver in ta c t le fragile tr é s o r  vocal f

Le c h an teu r doit toujours s’efforcer de re sp ire r  un  
air p u r, bien oxygéné, réchauffé et filtré  p a r ses narines 
(la resp ira tion  nasale habituelle  e s t celle de la  nature). 
La femme év itera  de  com prim er sa po itrine  à l’aide de 
ces corsets baleinés et rigides, s i nuisibles aux  m ouve
m ents resp irato ires et à la capacité  des poum ons. R ien  
ne v au t, pour le c h an t, une gym nastique resp irato ire  
bien réglée ; l ’expansion de la  boîte sonore en dérive 
entièrem ent e t, comme le d isen t les au te u rs  compé
ten ts : soignez vos poum ons, la  voix se so ignera to u te  
seu le ; soignez, en d ’au tre s  te rm es, la. quantité; e t la  
qualité vous v iendra , ensu ite , comme par su rcro ît !

Les préceptes que Lennox-B row ne donne au x  chan
teu rs  pour év ite r la  fatigue laryngée son t em prein ts 
d ’une aussi grande sagesse p ra tiq u e . Jam ais ils  
n ’ém ettron t un son, sans av o ir la  po itrine  rem plie 
d ’a i r ,  ils devront, tou jours, com m encer piano ; ne pas 
ch an te r lorsque leu r san té  n ’est po in t parfa ite  ; ne pas 
ch an te r dans des locaux hum ides ou froids, chargés de 
poussière ou  de fumée ; év iter de r ire  et de bavarder 
pendant les e n tr’actes ; ne jam ais  bisser les m orceaux 
exigeant u n  g rand  développem ent de forces (il est 
ra re , d ’a illeurs, d it-il avec ra ison , que la  seconde exé
cution  d ’un m orceau redem andé vaille la  prem ière).

L a  seule m anière, pour le ch an teu r e t p o u r  l’o ra 
teu r, d’év iter la  fatigue, c’est de bien re sp ire r , c’est-à- 
d ire  de gonfler convenablem ent les poum ons e t de 
rég ler sa inem ent le couran t de sortie  de l ’a ir. L e c ri
térium  d ’une bonne resp ira tion , su ivan t l’ém inent spé
cia liste  d ’outre-M anche, sera  donné p a r  l ’accroisse
m ent de volum e de la p a rtie  supérieu re  de l ’abdomen 
et de la  partie  in férieu re  de la  p o itrine  : si l’abdom en 
ap p ara ît déprim é à sa partie  su p é rieu re  ; s i la  p a rtie  * 
supérieu re  de la  p o itrine  s ’élève, on p eu t affirm er que 
le su je t resp ire  m al. C’est aux  professeurs de  c h an t à  
faire leu r profit de ces théorèm es scien tifiques e t  
à in stitu e r des exercices re sp ira to ire s  en  consé
quence.

Quelques m ots, m ain tenan t, su r  la  vie du c h an teu r 
ou de l ’o ra teu r. Il do it, a u ta n t que possible, h a b ite r  
un  logem ent bien aéré , élevé, sis  au  m id i, tenu  à  l ’a b ri 
de tou te  exhalaison m alsaine. L a  p ra tique  des bains, 
douches, frictions e t  ablutions cuirasse la  peau co n tre  
les refroidissem ents. Les ba ins tu rcs , su rto u t, son t 
trè s  décongestifs du la ry n x , à  la  condition , tou tefo is, 
d’observer certaines p récau tions indispensables. Le 
nettoyage fréquen t des den ts e t  les bains de bouche, 
tièdes, avec de l ’eau aiguisée d ’eau de Cologne, son t 
trè s  favorables à la  phonation . U ne n o u rr itu re  su b s
tantielle  e t assim ilable, p rise , a u ta n t que possible, 
à  des heures ré g u liè re s ; l ’abstinence  des condim ents, 
des boissons chaudes, alcools e t  lim onades gazeuses, 
su rto u t pris en dehors des repas : voilà pour l’a lim en
tation . Comme il est im possible au  ch an teu r et 
à  l’o ra teu r de trav a ille r m oins de deux ou tro is  heu res 
ap rès un repas, L ennox-B row ne leu r conseille d ’ava. 
1er, un q u a rt d 'heure  avant de fa ire  appel à  leu r voix, 
un œ uf cru, assaisonné de quelques g ra ins de sel e t de 
quelques go u ttes  de vinaigre. I l  p a ra ît que cet expé
d ien t empêche la  sécheresse de la gorge e t  dim inue la 
nervosité  vocale. Q uant à l’usage du tabac, il doit ê tre  
très modéré, à  cause des tro u b les sécréto ires occasion- 
nés par la cigarette  ou le c igare  dans la  gorge.

La m aladie professionnelle p a r excellence du  chan
teu r e t de l ’o ra te u r , c’est l’angine g ran u leu se , que les 
A nglais nom m ent, pour cette  ra ison , < c lergym en’s 
disease » ou mal de gorge des préd icateurs. L’angine 
g ranuleuse (dont l’o rig ine  est considérée, chez nous, 
comme essentiellem ent a rth ritiq u e), peu t ê tre  ag g ra 
vée p a r  la  form ation défectueuse des sons dans le 
larynx , par l’effort des reg is tres  h o rs de leu rs lim ites 
n a tu re lles, effort qu i déterm ine la  tension et la  con
gestion des parties résonnantes. L es g ran u la tio n s 
causent une irrita tion  plus ou m oins vive de la  gorge, 
avec p icotem ents e t fatigue fonctionnelle, perte  de 
certaines notes, et souvent de toute la voix chan tée  : 
aussi nécessitent-elles un tra item en t g én éra l e t local 
fo rt sérieux , in stitu é  de très bonne heure.

L’allongem ent e t le re lâchem ent de la  luette  ir r ite n t 
le la ry n x , fa tiguen t l’organe vocal, ag acen t les m u
queuses de la  gorge e t de l’a rriè re-g o rg e , p a r  u n  per
pétuel chatouillem ent qui force à hemmer e t  trous- 
sa iller convulsivem ent. La section d e là  luette  relâchée 
est une opération aussi bénigne que rad icale  contre 
la c h u te  de cet organe. L’hypertroph ie  des am ygdales, 
comm une chez les lym phatiques e t chez les g o u tte u x , 
en tra în e  après elle la  raucité  vocale, la  gêne de  l’a r ti 
cu la tion  e t su rto u t l’obstacle à  la re sp ira tio n . L a  sec
tion  de ces organes est toujour« profitable à  la  voix 
(ainsi qu’en  font foi les célèbres exem ples de la  Pa tti 
e t de la  Lucca) e t en tra îne  mêm e souvent un  ga in  réel 
dans les notes hautes.

D ans la  p lu p art des ex tinc tions de voix, les cordes 
vocales so n t indem nes : il ex iste  sim plem ent au-des
sous ou au-dessus du la ry n x  u n  catarrhe sec. D ans les
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extinctions brusques, il t a u t  conseiller un purga tif, un 
ba in  tu rc , le séjour à  la  cham bre e t les inhala tions 
avec le ch lorure  d’am m onium  e t de l ’essence de p in , 
évaporés d an s l’eau chaude. Le c h an teu r évitera ces 
désagréab les refroidissem ents et les rhum es e t coryzas 
qu i en dérivent, en se p ro tégean t chaudem ent contre 
l ’a ir  de la  n u it à la  so rtie  des théâ tres en fa isan t Usage 
d’un  re sp ira teu r au-devan t de la  bouche e t  en in tro 
du isan t dans les n a rines, à  l’aide  d’u n  pinceau de poil 
de c h am eau ,u n  peu de vaseline boriquée, qui p ro tégera  
la  sensib ilité  de la  m uqueuse nasale.

L’a r tis te  e t l’o ra te u r doivent so igner, a tten tivem en t 
e t sans re ta rd , la  m oindre angine, le m oindre  gonfle
m ent p h aryng ien , le plus lég er coryza, Le plus in s i
gn ifian t : ces affections m enacent toute la  couleur du 
son e t son t susceptib les de p river, parfois long tem ps, 
la  voix, d’une de ces p rim ord ia les qualités : p ronon
cia tion , accentuation ou ex p ress io n ... L a  cessation  
absolue de tou t effort vocal s’im pose, a lo rs, de p rim e 
abord, comme base du tra item en t. Comme je l ’ai d it 
m oi-m êm e en m o* Hygiène du travail : « P o u r  co n 
server longtem ps le tréso r de la voix, il faut constam 
m ent veiller su r lu i, en égoïste e t en  avare, avec un 
soin ja lo u x  et exclusif.»

Dr E. M o n i n .

(G il Blas).

CHRONIQUE JUDICIAIRE

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  T o u r n a i .

L a  séance de ren trée  de la  Conférence du Jeune  
B arreau  de T ournai est fixée au  sam edi 4 novem bre 
prochain . M° D e l c o u r t ,  chargé  de prononcer le  d is
cours d’usage, p arle ra  de « l'Assurance ouvrière obli
gatoire ».

** *

L a  C r im in a l it é  a  B r u x e l l e s .

Voici, d’après le  ra p p o rt du Collège échevinal, la 
sta tis tiq u e  de la  c rim in a lité  à  B ruxelles pendant 
l’exercice 1892-93 :

Contre la paix publique. — A ltération  ou émission 
de fausse m onnaie : 37. M endicité  : 600. V agabon
dage : 3,775.

Contre les personnes. — A dultère  : 87. Blessures e t 
coups vo lonta ires : 1,615. F a ls ifica tio n  de boissons et 
denrées : 253.

Contre la propriété. — D étournem ent : 304. E scro
q u e rie : 218. Vol sim ple : 2,512.

Délits prévus par des lois spéciales. — Ivresse  pu 
blique : 3,520. Offenses envers la  fam ille royale : 3.

Arrestations. — 26,694, dont 11,106 d’individus 
hébergés à  leu r dem ande au  dépôt com m unal.

Procès-verbaux. — En m atiè re  ju d ic ia ire  : 28,550. 
E n  m atiè re  adm in istrative  : 359. E n m atière  de police : 
44,878.
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A constater que les dé lits  les p lus iréq u en ts  son t 
aussi ceux auxquels il se ra it le p lus facile de po rter 
remède si les pouvoirs publics en ava ien t le courage. 
La grande cause des délits, c’est l’alcool. C’est à lui 
qu’on doit to u t d ’abord  3,520 procès-verbaux pour 
ivresse publique. Les 422 rébellions sont la  suite, 
souvent nécessaire, de l’ivrognerie. Q uan t au  vagabon 
d ige, rep résen té  par 3,775 cas, il suffit de rappeler que 
de l’aveu de ceux qui on t visité nos dépôts de m endi
c ité , leu r population est composée pour les 3/4 d’alcoo
liques. La reprise  p a r l’E ta t de la  ven te  des alcools 
s’impose. Les dépenses budgétaires de ce chef se ron t 
b ien tô t co uvertes p a r les économ ies faites su r l 'en tre 
tien des prisons et des dépôts de m endicité. L’E ta t, 
m aître  des d istilleries, sau ra  év iter les falsifications 
an ti-hygién iques et ré d u ire  peu à  peu la  production  
annuelle  du poison-genièvre.

BÊTISIER JUDICIAIRE

— P rév en u  un  T el, voulez-vous en tre r dans la  voix 
des aveux? R econnaissez-vous avo ir commis les nom
b reu x  vols do n t vous êtes accusé?

— Oui, m on présiden t, m ais je  ne  suis pas re sp o n 
sab le ; j ’ai agi sous l’influence de la  m aladie. J ’étais

> a tte in t de la  petite  vérole volante.
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Que de choses à  d ire  des denrées e t substances 
a lim entaires, lo rs m êm e q u ’on ne les considère qu’au  
point de vue légal e t  adm in istra tif!  C’est qu ’en effet 
le lég isla teu r s’en occupe non pas seulem ent q u an t 
aux  in térêts fiscaux e t b u d g é ta ires , m ais aussi eu 
ég ard  aux  nécessités de l ’hygiène e t en considération 
des m ultiples dangers q u ’en g endren t les falsifications, 
frela tages, sophistications e t a lté ra tio n s de tous genres 
dont elles sont l ’objet. Aussi, M. J u l e s  D e s t r é e  a - t - i l  
fa it ceuvre ém inem m ent u tile  en réu n issan t et coor
donnant les innom brables lois, décrets, a rrê tés , in 
stru c tio n s e t c ircu la ires su r la m a tiè re  qu i, présentée 
comme elle l’est p a r l’a u te u r  du  Code, des boissons et
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denrées, n ’est pas, comme il l ’écrit dans sa  note 
prélim inaire , un fa tra s  lég isla tif, m ais une codifi
cation claire, m éthodique et de consulta tion  facile, 
g râce  à l’ordre a lphabétique  adopté. Des tables très 
soigneusem ent élaborées et fort complètes d irigen t 
a isém ent le lecteur à trav e rs  les m ille déta ils de lég is
la tion  e t de p ratique que comporte une m atière aussi 
com pliquée.

Nous ne voulons p résen ter qu’un exem ple pour 
p rouver la  h au te  u til i té  de l’œ uvre en m êm e tem ps 
que m o n tre r l’esprit dans lequel e lle  a  ôté rédigée e t 
com bien sont im portan tes e t nom breuses les m esures 
légales de protection  e t de surveillance don t doit ê tre  
en touré  le com m erce des boissons e t  denrées.

Prenons les viandes : E lles prov iennent de l’élevage 
fa it dans le pays, ou bien elles y son t im portées ; elles 
sont vendues à l’é ta t frais ou e lles sont p réparées e t 
m élangées. Le lég isla teu r et l’a u to r ité  adm in istra tiv e  
doivent veiller aux in térêts du fisc qui com prennent 
les d ro its  de douanes, les patentes e t  les taxes d i
v erses; il doit p ren d re  des m esures pour assu re r la 
sa lu b rité  de la  m archandise , rég le r les inspections, 
les analyses, les ex p ertises ; il doit préven ir les fraudes 
com m erciales; ve iller su r la  fidélité du débit, to u t en 
respec tan t la  lib e rté  des p rix  e t m archés. A ces diffé
re n ts  p o in ts  de vue le pouvoir com m unal a  une m is
sion  im p o rtan te  à  rem p lir et il s’ag it d ’en bien fixer 
les lim ites. Ici ce sont les poids et m esures qui doivent 
ê tre  réglem entés ; là  il im porte d’édicter des injonc
tions e t  défenses co ncernan t les é tab lissem en ts où les 
viandes son t déposées, p réparées e t trav a illée s ; a il
leu rs  il fau t p re sc rire  des p ro tec tions con tre  les 
m alad ies épizootiques, e tc ., e tc . Consultons le  Code 
des boissons et denrées e t, ap rès quelques rech erches, 
nous y  trouvons sans effort to u t ce que la  loi im pose 
e t  p rohibe : Ce sera  dans la  p a rtie  g én éra le  aux  m ots : 
Douanes, Patentes, Etablissements dangereux, Labo
ratoires d'analyses, Pouvoir communal, Transport, 
Ustensiles, etc. ; e t dans la  p a rtie  spéciale au x  m ots : 
Animaux, Gibier, Viandes, e tc . En dehors de là, la 
table alphabétique donne tou tes les subdivisions dési
rab les qu i facilitent les investigations dans l’ouvrage 
si p ra tique  de M. D e s t r é e .

L a place de ce codex nouveau se trouve dans la 
bibliothèque de tous les ad m in istra teu rs publics, des 
officiers de police, des hommes de lois, des experts- 
chim istes, des vétérinaires, des négociants e t de tous 
ceux enfin qui directem ent e t indirectem ent son t in té 
ressés dans les transac tions concernant les denrées 
et substances a lim en taires, com m erce en  gros ou en 
détail, commerce in té rieu r ou ex térieur.

L’au teu r du Code des boissons et denrées dem ande 
qu ’on lu i signale les lacunes de son travail. Il n ’en est 
guère  et p o u rtan t peut-être y  figureraient utilem ent 
to u tes  les dispositions lég isla tives et réglem entaires 
a y an t pour objet l ’am élioration  des réco ltes, les encou
ragem ents accordés à  l’ag ricu ltu re , les in stitu tio n s de 
créd it et au tres créées en faveur de celle-ci,, les me
sures propres à assurer l’alim entation p u b liq u e , à  pré
v en ir  e t com battre les d ise ttes. 1\ p o u rra it y  ê tre  aussi
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question des usages concernant les m archés de denrées 
qui se so n t in tro d u its  dans les places de cam m erce 
car en cette m atière su rto u t les usages font loi.

T. B.

641. — LA CONSTITUTION REVISÉE DE LA BEL
GIQUE. — B rux ., 1893, Soc. belge de lib ra irie , édit.
Broch. pet. in-18. — P rix  : 20 cen t.

L a  Société belge de lib ra irie  vient d’éditer une b ro 
chure  : La Constitution revisée de la Belgique.

Les délibérations longues e t diffuses de la C onsti
tu an te  n’on t pas laissé de je te r  la  p e r tu rb a tio n  dans 
les esprits les m ieux doués et nom bre de personnes 
ayant a tten tivem ent suivi les d iscussions des Chambres 
en son t encore  à se dem ander ce qui a é té  décré té  e t 
prom ulgué.

Celte édition, où les a rticles révisés so n t im prim és 
en  caractères cursifs, est d ’une a c tu a lité  évidente et 
ne sa u ra it m anquer d’a tte indre  son b u t : in itie r  les 
nouveaux é lecteu rs à la  teneur de. la  loi fondam entale 
de no tre  pays.

Au surp lus, l’éd iteu r a rep ro d u it en n o te  le  tex te  
ancien des artic les soum is à revision.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

P a r  a rrê tés royaux  du 27 septem bre 1893 :

— L a dém ission de M . M i c h i e l s  (H.), de ses fonc
tions de ju g e  suppléan t au tribunal de com m erce séan t 
à Gand, est acceptée.

— L a démission de M . G o b e r t  (A.), de ses fonctions 
de juge suppléant à  la  ju s tic e  de paix  du prem ier can- 
t  on de L iège, est acceptée.

P a r  a rrê té  royal du 6 octobre 1893 :

— M. N u c h e l m a n s  (J.), greffier adjoint surnum éraire  
au  tribunal de prem ière  instance séan t à  A nvers, est 
nom mé greffier adjoin t au  même trib u n a l, en rem pla
cem ent deM . V isschers, appelé à  d’au tres  fonctions.

** *

P a r  a rrê tés royaux du  9 octobre 1893 :

— La dém ission de M. K e y e n b e r g h  (L.), de ses 
fonctions de ju g e  suppléan t au tribunal de com m erce 
de Louvain, e s t acceptée.

— L a dém ission de M. V a n d e r  A u w e r a  (J .) , de ses 
fonctions de notaire à la résidence de Cortenberg, est 
acceptée.
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jam ais été m ieux comprise qu’à noire époque. Dans les 
Innom brables domaines ouverts à l’activité contempo
raine, on constate un réveil m arqué, une progression 
constante de l’esprit fédératif.

De toutes parts, on volt se fonder des coopératives, des 
ligues et des syndicats, ayant pour aspirations identiques 
d ’accroître le bien-être général.

Je me propose d’étudler l'extension de la loi de l’asso
ciation non plus à des êtres vivants, mais à des personnes 
m orales, aux communes. L’Idée est neuve, du moins en 
Belgique, et elle m ’a paru m ériter votre attention.

Elle se rattache d’ailleurs au mouvement social par la 
forme du syndicat qui la caractérise et, surtout, par les 
applications importantes qu’elle ne tarderait pas à amener 
dans l’existence économique de nos cités.

Ce n’est pas à dire que les communes belges soient 
restées totalement étrangères aux graves problèmes qaç 
soulève la question sociale.

J’aurai, au contraire, dans peu d’instants, l’occasion de

curieuses, entreprises par certaines administrations r *r 
m unales. Mais ces expériences remontent à de longues- 
années. Leur ancienneté même prouve qu’il est urgent 
d ’introduire dans l’organisation locale des rouages nou
veaux, appropriés spécialement à ce courant de solidarité 
qui entraîne le siècle.

On y atteindra par l’Institution de syndicats perm et
tant à deux ou plusieurs communes de se grouper libre
m ent en vue d’unifier leurs services publics.

Le choix de la commune pour cet essai d’organisme 
collectif s’explique aisément.

Parmi les différents êtres fictifs qui jouissent de la per
sonnification civile, la commune occupe une place pré
pondérante. Plus que tout autre, elle donne l’Illusion de 
la vie, car elle ne constitue pas une création de la loi; elle 
répond à des nécessités préexistantes et donne satisfaction 
à des réalités de chaque Instant (1).

A ce point de vue, il est vrai de dire que la notion de la 
commune a précédé celle de l’Etat. Ce principe se vérifie 
surtout pour un  pays tel que le nôtre, dont l’histoire se 
concentre dans le développement graduel des franchises 
locales.

L’hôtel de ville a été le véritable foyer de notre Indé
pendance. C’est de lui qu’est sorti ce rayonnement de 
libertés, qui était destiné à aboutir logiquem ent à l'affir
mation d’une nationalité.

Si, après un  passé aussi glorieux, la commune belge ne 
peut plus grandir historiquem ent, son rOle sociologique 
est loin d ’être accompli.

L’avenir lui réserve, sous ce rapport, une Importance 
qui dépasse toute prévision.

Il est permis de penser que la transformation progres
sive de la vie municipale, si elle est réalisée avec méthode, 
sera de nature à empêcher de redoutables bouleverse
m ents, en habituant les esprits aux améliorations Indis
pensables que doit subir le régime capitaliste actuel.

L’intervention communale sur le terrain économique 
se produira souvent dans des conditions plus favorables 
que celle de l ’Etat.

L’autorité de la commune pèse moins lourdement sur 
les citoyens. Elle est exercée par des m andataires en rap 
ports directs et intimes avec leurs commettants et mieux 
à même, par conséquent, de connaître leurs volontés et de 
respecter leurs usages.

D’autre part, l’uniformité qui caractérise l’œ uvre du 
législateur ne s’attache pas aux délibérations des munici
palités. D’une commune à l’autre on peut différencier les 
projets et aboutir ainsi, par la variété même des concep
tions, à  des résultats plus complets et plus pratiques.

Il n’entre pas dans le cadre que je  me suis tracé de ju s 
tifier le principe de l’action des pouvoirs publics en m atière 
sociale.

Cette question peut, en théorie, prêter aux controverses 
les plus ardentes. Mais, il faut bien le reconnaître, elle ne 
présente aujourd’hui qu ’un intérêt plutôt académique. Les 
faits sont là et ils ne laissent place à aucun doute.

1 0 4 4

Dans tous les pays de civilisation européenne, la doc
trine de l’intervention est triom phante. L’individualisme 
et le laisser-faire ne sont plus d’une époque où la société 
a reconnu qu’elle avait des devoirs de protection envers 
les faibles et les déshérités.

Nous nous trouvons en présence d’un phénomène un i
versel, d ’une véritable loi, appelée à se développer fatale
ment jusqu’à des horizons encore insoupçonnés.

Sans insister davantage sur ce côté général du débat, je 
crois préférable de vous m ontrer, par quelques exemples, 
trop peu connus (1), que l'action gouvernem entale et plus 
encore l’action de la commune ont réussi à appliquer, en 
Belgique, il y a près d’un demi-siècle, des Idées qui actuel
lement encore sont combattues avec violence et repré
sentées comme de pures utopies.

C’est un  des argum ents favoris de Pécole classique de 
prétendre que les pouvoirs publics sont, par essence, 
incapables de diriger une exploitation Industrielle ou com
merciale. La réponse la plus topique à opposer à cette

vous signaler quelques expériences économiques des p lus ^ h è s e ,  c’est de citer des faits d’une indiscutable aulhenli*
cité et qui soient de nature à frapper les plus Incrédules.

En voici un premier, relatif à l’intervention de l’Etat. Il 
remonte à 1837. Le gouvernem ent venait de déposer un 
projet de loi su r les concessions de mines. A la séance de 
la Chambre des représentants du 28 janvier 1837, M. Rogier 
proposa d'exam iner, au préalable, « ju squ’à quel point il 
serait convenable, dans l'intérêt général, que le gouverne
ment se réservât le droit d’exploiter, pour compte du 
domaine, les mines de houille non encore concédées ».

Celte proposition, qu’on s’étonnera probablement do voir 
formulée par l’illustre constituant, souleva une formi
dable opposition sur les bancs de la Chambre. Un seul 
député osa l’appuyer et son nom doit être signalé, car c’est 
également celui d'un homme d’Etat aux idées les plus 
modérées.

M. Devaux prononça à celle occasion un  remarquable 
discours dont le début n ’est pas inutile à rappeler : « Je 
crois, disait M. Devaux, qu’il a fallu, pour faire celte pro
position, un certain courage; car c’était, dans le pays, 
affronter à la fois la routine et l’intérêt, c’est à-dire deux 
grandes et redoutables puissances, en face desquelles il 
n ’est pas donné à tout le monde de se poser (2). »

Malgré les efforts de ces hommes éminents, la motion 
dut être retirée. Ce qu’il importe surtout d’en retenir, ce 
sont les indications extraites par M. Rogier d’un rapport 
publié par le Ministre des Finances à la suite du budget 
général pour 1837. Il résulte de ce rapport que le gouver
nement belge exploitait alors et depuis plusieurs années 
une mine de houille à Kerkraede.

Dans le principe, il y avait eu un déficit, mais à  partir 
du moment où la direction avait été placée dans des mains 
compétentes, la houillère avait fructifié d ’une manière 
sensible, à tel point qu ’elle avait rapporté, pour les onze 
premiers mois de 1836, un bénéfice de plus de
80,000 francs. Ce résultat, ajoutait le m inistre, présage à 
cet établissement une prospérité qui procurera pour 
l’avenir au trésor une source abondante de produits.

Les événements politiques v inren t malheureusement 
empêcher la réalisation de ces brillantes prophéties. Le 
territoire de Kerkraede fut un de ceux que le traité des
24 articles enleva à la Belgique. Il n ’en reste pas moins 
démontré que, pendant un  laps de temps assez prolongé, 
le gouvernem ent a accompli avec succès les opérations 
délicates que comporte l’exploitation d’un charbonnage.

Si nous passons m aintenant à la commune, nous allons, 
de ce côté, constater des essais d ’intervention d’un carac
tère plus audacieux encore comme tendances écono
miques.

A l’époque où les communications entre les différents 
pays du globe étaient loin d’avoir reçu l’énorme dévelop
pement qu’elles ont atteint aujourd’hui, la Belgique a 
subi des crises terribles, amenées par le m anque de 
subsistances. L’année 1845 est une de celles qui, entre 
toutes, a été marquée par le renchérissem ent des objets 
les plus nécessaires à  l’alim entation.
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AUX NOUVEAUX ABONNÉS

L e  J o u r n a l e s t  e n v o y é  g r a t u it e 
m e n t , ju s q u ’a u  3 1  d écem b re  p r o 
c h a in , à  to u te s  le s  p e r so n n e s  q u i 
p ren d ro n t un  a b o n n em en t à  p a r t ir  
du 1er ja n v ie r  1 8 9 4 .

SOM M AIRE
L e s  S yn d ica ts  d e  C om m u n e s . D iscours prononcé p a r 

M* Em ile Som erhausen, à la  séance solennelle de 
re n tré e  de la  Conférence du Je u n e  B arreau  de B ru
xelles.

J u r is p r u d e n c e  B e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
4® ci». (1. D om m ages-in térêts évalués dans la  c ita tion . 
E valuation  du litige  inutile. I I . A ffrètem ent. M en
tion  du navire im portateur.C ondition  non essen tie lle .
III. R efus des connaissem ents. R éclam ation  pour 
su resta rie . C hargem ent term in é . Absence de m ise 
en dem eure. Non-recevabilité.) — Idem, 1™ ch. 
(Action en  pension  alim entaire . Com pétence du lieu 
où n a ît l ’obligation .) — Cour d'appel de Liège, l re ch. 
(O pérations de bourse. 1. A chats de titres p a r un 
pharm acien . Acte purem ent civil. Incom pétence du 
trib u n a l de comm erce. II. A chats e t ventes à term e. 
D éfaut de liv ra ison  à l’échéance. Payem ent de sim ples 
différences. R éité ra tion  des mêmes faits. O pérations 
nu lles.) — Tribunal civil de Bruxelles, l r® ch. 
(A ccident de chem in de fer. I .  M anœ uvres dans une 
gare . Im prudence de la  v ictim e. C irconstances de 
n a tu re  à  l ’a ttén u er. I I . Pension  revenan t à  la  veuve. 
O bligation  de n ’en pas ten ir  com pte dans l’indem nité.
I I I .  D om m age m oral. Différence en tre  celu i de la  
victim e et celui de la  veuve. Double chef de la  répa
ra tio n .)— Tribunal civil d'Anvers, l ra ch. (Société 
comm erciale étrangère. Action jud ic iaire  en Belgi
que. Absence de personnification  civile. A journe
m en t au  nom  de la  ra ison  sociale. R ég u larité .) — 
Tribunal civil de Namur. (Action « ad exhiben- 
dum  ». C onditions requises. Sens de la  m axim e 
*• nemo ten e tu r edere co n tra  se -). — Tribunal de 
commerce de Bruxelles, 2ech. (Saisie conservato ire. 
R evendication  p a r  u n  tie rs . Incom pétence des tr i
bunaux  de com m erce.) — Justice de paix d'Anvers, 
2° can ton . (E xploit d ’opposition. P rétendue nu llité . 
R espect dû à l’acte  aussi longtem ps qu’il n ’a pas été 
prononcé.) — Justice de paix de Saint-Nicolas. 
(G arantie sim ple. D éclaration  de prendre  le fait e t 
cause du g a ran ti. N on-recevabilité.) — Tribunal de 
commerce d'Anvers. B ulletin  m ensuel.

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
d e B r u x e lle s

SÉANCE SOLENNELLE DE RE N T R É E  
du  14 octobre 1893

La Conférence du Jeune Barreau a repris ses 
travaux le samedi 14 octobre 

La séance de rentrée a eu lieu à 2 heures, dans 
la salle des audiences solennelles de la Gourde 
cassation.

Assistance très nombreuse et très distinguée. 
Beaucoup de Magistrats, beaucoup d’Ànciens de 
l’Ordre, pas assez de Membres de la Conférence. 
Il est fort singulier que cette solennité des Jeunes 
semble moins les intéresser qu’elle n’intéresse les 
Anciens. Les nouveaux venus, notamment, ne sont 
pas suffisamment informés ou pénétrés de l’impor-
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tance qu’elle a pour eux. Peut-être le mode de con
vocation et de propagande est-il insuffisant.

Se sont fait excuser : M. Beernaert, Ministre 
des finances, MM. les Conseillers Protin, Cornil et 
De Brandner, M. Willemaers, Procureur du Roi, 
MM68 Bara, Woeste, Demot, Angenot et J. Van der 
Linden, empêchés d’assister à la séance.

Présents au Bureau : M* C. Dejongh, Président 
de la Conférence, M* Jules Le Jeune, Ministre de 
la justice. M" Alex. Braun, Bâtonnier de l’Ordre 
des Avocats près la Cour d’appel, M® Sainctelette. 
Bâtonnier de la Cour de cassation, M. Beckers, 
Premier Président de la Cour de cassation, 
M. Mesdach de ter Kiele, Procureur Général et 
M. Mélot, Avocat Général à la môme Cour, 
M. Eeckman, Premier Président de la Cour d’appel 
de Bruxelles, M. Van Schoor, Procureur Général 
près la Cour d’appel de Bruxelles, M. Van Moor- 
sel, P résen t du Tribunal civil de Bruxelles, 
M® Picard, Président d’honneur de la Fédération 
des Avocats, MM6* Paul Janson, Vauthier Jet 
Duvivier, anciens Bâtonniers, MM®8 Graux, Ghys- 
brecht, Mersman, Yan der Cruyssen, De Broux, 
Renson, Deschamps, Bonnevie et Moreau, Mem
bres du Conseil de l’Ordre, M6 Schoenfeld, Ancien 
Président de la Conférence.

Puis la Commission de la Conférence du Jeune 
Barreau, composée de MM®8 Coosemans, Frison, 
Bidart, Max, Paul Otlet, Guilliaume, H. Carton 
de Wiart, Léon Delacroix.

Remarqué aussi dans l’assistance : MM.Leliêvre, 
de Bavay, Casier, Crahay, Beltjens, Van Malde- 
ghem, De Paepe, Conseillers à la Cour de cassa
tion, MM.Bareel, De Roissart, Stappaert, Geoffroy, 
Jamar,Stinghlamber%Conseillers à la Cour d’appel, 
MM. les Substituts du Procureur Général Edmond 
Janssens, Servais et Pholien, MM. Robyns et 
Carez, Vice-Présidents au Tribunal civil de Bru
xelles, MM. les Juges Maus et Soenens, M. Gende- 
bien, Substitut, etc.

Les Conférences étrangères sont respectivement 
représentées : celle d’Anvers par MM®3 Dupont et 
Van de Put; celle de Gand, par MMe» Variez et 
Desmeth ; celle de Charleroi, par M6 Jules Destrée.

A deux heures et un quart, M. le Président 
déclare la séance ouverte. Il donne la parole à 
Me E m i l e  S o m e r h a u s e n  qui a pris pour sujet de 
son discours de rentrée :

LES SYNDICATS DE COMMUNES

Mes chers Confrères,

Le groupement des forces individuelles, se réalisant par 
l’association, constitue un  élément essentiel de l ’évolution 
hum aine et apparaît, à  toutes les périodes de l'histoire, 
comme un des facteurs nécessaires du progrès.

L’isolement est toujours une faiblesse. Sans doute quel
ques esprits, doués de facultés exceptionnellement origi
nales, peuvent s ’en accommoder et trouver parfois dans la 
solitude le réconfort qu’exige leur génie. Mais chez la 
masse des créatures hum aines, la spontanéité fait défaut. 
A supposer même que la pensée des justes revendications 
ait germé dans quelque cerveau, il manque l’audace pour 
proposer et plus encore la puissance pour réaliser.

Le coude à-coude des intérêts similaires permet tout à 
la fois de se rendre un compte plus exact des besoins de

I la collectivité, d ’accum uler les enthousiasmes par la 
j propagande et de réun ir ainsi un  faisceau compacte 

d’hommes déterminés à  lutter et à vaincre.
Celte nécessité de juxtaposer les énergies éparses n’a

(4) On peut avancer que la  com m une ex iste  en fait dès l’instant 
qu’il se rencon tre  une agglom ération d’hom m es (Vaütiiier, Des 
personnes morales, p, 12).

(1) J’ai trouvé d ’u tiles indications à ce su je t dans l’in té ressan t 
ouvrage de M. Louis R ich a ld  : L e s  finances com munales de 
Belgique.

(2) Séance de la Chambre du 6 avril 1837 (m oniteur  du 8ï.
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Dans l’espace do huit mois, le prix des grains avait subi 
une majoration de 18 à 22 p. c., celui du pain de 38 p. c., 
celui du riz de 100 p. c. et celui des pommes de terre de
3 à 400 p. c. !

Douloureusement émus par le spectacle des souffrances 
imméritées de ia classe laborieuse, quelques citoyens cha
ritables et à leur tête un philanthrope aux idées larges et 
hum anitaires, M. Ducpétiaux, pensèrent que c’élait un 
devoir pour l'autorité de venir en aide aux malheureux 
et voici l’Initiative hardie qu’ils suggérèrent à l’admi
nistration communale de Bruxelles, dans une lettre du
23 septem bre 1845 :

« Le renchérissement des denrées augm ente incessnm- 
m ent et le salaire reste stationnaire ; il est même à craindre 
qu’il ne décroisse et que, dans certains cas, il ne fasse 
entièrement défaut en raison de la stagnation des affaires 
et des économies qu’une disette imminente ne peut m an
quer d’amener. 11 s’ensuit qu’il deviendra, d’ici à peu de 
tem ps, tout à fait impossible à l’ouvrier de se procurer 
les objets nécessaires à son existence, à l’aide des faibles 
ressources dont il peut disposer.

» Celte disproportion entre le salaire, les ressources 
disponibles de l’ouvrier et le taux élevé des denrées de 
première nécessité doit en tra îner de terribles consé
quences. Si l’on ne prend prom piem ent des mesures pour 
rétablir l’équilibre, il arrivera forcément qu’une popula
tion honnête et laborieuse se transform era en une popu
lation de m endiants; les ressources du bureau de bien
faisance seront vite épuisées ; la charité particulière, 
Incessamment harcelée, demeurera inefficace ; le dépôt de 
mendicité regorgera de malheureux qui iront y échanger 
leur liberté contre un morceau de pain. Celte perspective 
est pleine de danger pour l’ordre et la sécurité publique; 
pleine de danger surtout pour la m oralité des ouvriers 
qui, après s ’être une fois courbés pour recevoir une par
cimonieuse aumône, ne pourront m anquer de perdre ce 
sentiment de dignité et d ’indépendance qui constitue leur 
force, leur avenir, et les relève à leurs propres yeux.

» Mais comment rétablir l'équilibre nécessaire entre le 
salaire et le prix des denrées? On y parviendra peut-être, 
du moins ju squ’à un certain point, en adoptant le système 
suivant :

» Une agence centrale serait constiluée à Bruxelles pour 
pourvoir à la subsistance de la classe ouvrière.

» Celle agence serait nommée par le collège des bourg
m estre et échevins et serait composée de douze à quinze 
personnes choisies parmi les membres du conseil commu
nal, du conseil général des hospices et des comités de 
charité, et parm i les habitants de la ville connus par leur 
zèle et leur hum anité.

» Elle serait chargée de faire, aux conditions les plus 
avantageuses, des approvisionnem ents de denrées ali
m entaires et de combustibles proportionnés aux besoins.

» Les fonds nécessaires à ces acquisitions seraient 
fournis en partie par le trésor de la commune, en partie 
par les hospices et les particuliers.

» Les denrées et les combustibles seraient vendus aux 
ouvriers, soit au prix coulant, soit même au-dessous du 
prix coûtant, selon les circonstances et de manière à con
server, au tant que possible, l'équilibre nécessaire entre le 
taux des salaires et le coût des objets de première néces
sité.

» Tous les ouvriers v ivant de leur salaire seraient admis 
à faire leurs achats dans les m agasins de l’agence cen
trale.

» L’adm inistration communale exercerait une surveil
lance incessante sur les opérations de l’agence et se ferait 
rendre compte hebdomadairement de ses opérations.

» Vous voyez, concluait M. Ducpétiaux, qu’il s ’agit bien 
plus dans ce projet de prévenir l ’indigence que de la sou
lager. L’œ uvre  de la bienfaisance proprem ent dite, l’ac
tion des comités de secours pourrait lui venir en aide, 
mais ne suffirait certainem ent pas pour remédier aux 
souffrances dont l’hiver qui s’approche menace la classe 
laborieuse En m ettant les denrées de première nécessité 
à sa portée, en abaissant leur prix au taux des salaires, on 
fera ce que toutes les aumônes réunies ne sauraient faire ; 
on v iendra en aide à l’ouvrier sans le forcer à abdiquer 
son indépendance ; on le m ettra à l’abri des besoins et de 
la faim sans le dégrader; on m énagera sa légitime suscep
tibilité en lui inspirant un sentim ent de reconnaissance 
profonde envers les m agistrats de la cité et les citoyens 
honorables qui auront pris à cœ ur ses Intérêts sans por
ter atteinte à sa dignité. »

J ’ai tenu, à vous faire connaître, à peu près intégrale
m ent, la lettre de M. Ducpétiaux. Assurémenl, après 
l’avoir entendue, vous estimerez avec moi que celui 
qui, dans une de nos assemblées délibérantes actuelles, 
aurait la tém érité de présenter un semblable projet serait 
considéré comme le plus dangereux des révolutionnaires.

Le conseil communal de Bruxelles ne se laissa pas 
dominer par de sem blables appréhensions. Et cependant 
il comprenait, en 1845, des hommes tels que MM. Orts, 
Doucet, de Stassart, Defac ¡z, Fonlainas, etc.

Après une très courte discussion, à la séance du 6 octo
bre, le conseil décida q u ’une commission, chargée d’aviser 
aux moyens de dim inuer le prix des subsistances de p re
mière nécessité, serait adjointe au collège, avec allocation 
d’un crédit provisoire fixé à 100,000 francs.

Quelques jours plus lard, à la séance du 11 octobre, le 
conseil décrétait l’institution d’une Agence centrale des 
subsistances, composée de vingt-un membres nommés 
par lui, su r la proposition du Collège.

Le règlement constitutif de l’Agence contenait, entre 
autres, les dispositions ci-après :

« Le conseil communal de Bruxelles, vu l’art. 75 de la 
loi communale, arrête  :

« Art. 1er. — Il est institué à Bruxelles une Agence 
centrale pour venir en aide aux  ouvriers, en leur fournis
sant certaines denrées à un prix réduit.

« Art. 3. — L’administration communale met à sa dis
position les employés et les locaux nécessaires à l’accom
plissement de sa mission.

« Art. 7. — Le tarif du pain, des soupes, des pommes 
de terre, du charbon et des autres objets destinés à être 
vendus aux ouvriers, sera arrêté, le vendredi de chaque 
semaine, par le collège des bourgm estre et échevins sur 
la  proposition de l’Agence.

« Art. 9. — Les ouvriers dont le salaire, par suite de 
l’augm entation du prix  des denrées, est devenu Insuffi
sant pour leur alimentation et celle de leur famille, et
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généralement toutes les familles peu aisées, pourront, en 
justifiant de leur position, être admis à acheter des den
rées dans les magasins de l’Agence centrale.

« Art. 10. — La direction de l’Agence enregistre toutes 
les demandes qui iul sont adressées et délivre des cartes 
qui, seules, peuvent donner accès dans ses magasins.

« Art. 11. — La carte remise au chef de ménage est 
personnelle; elle est numérotée et porle le nom du por
teur, l’indication de sa profession, de son domicile et le 
nombre de personnes composant sa famille.

« Art. 12. — Ces indications sont, sur présentation de 
la carte, inscrites au registre tenu par le gérant des 
m agasins de l’Agence et, contre payement au comptant, le 
porteur reçoit une quantité de denrées déterminée d’après 
le nombre des personnes composant sa famille.

« Art. 13. — Celle quantité sera strictement limitée aux 
besoins présumés, d’après un tableau proportionnel 
dressé par la direction de l’Agence et soumis, de même que 
les tarifs du prix de vente, à l’approbation préalable du 
collège des bourgmestre et échevins. »

Vous le voyez, mes chers Confrères, la lâche assumée 
par l’administration communale de Bruxelles était consi
dérable. Il s’agissait, en efl’et, d’assurer, aux conditions 
les plus avantageuses, la subsistance de la classe labo
rieuse. La ville avait à faire d’énormes approvisionne
ments et à les distribuer entre des milliers de personnes, 
en fixant chaque semaine un prix de vente en rapport 
avec les salaires ouvriers. Mission délicate s’il en fût, 
pour une administration publique qui devait, du jou r au 
lendemain, accomplir les actes les plus compliqués de la 
vie commerciale et établir l’échelle des valeurs m ar
chandes, non d’après la loi de l’offre et de la demande 
mais suivant les facultés des acheteurs J

En dépit de toutes les difficultés, cette intéressante 
entreprise, dont le caractère collectiviste est indéniable, 
fut couronnée d’un plein succès.

Dès la fin du mois d’octobre 1845, l’Agence centrale 
s ’était constituée, en nommant comme président un  des 
échevins de la ville, M. Doucet, comme vice-président le 
curé-doyen, M. de Coninck et comme secrétaire M. Tardieu. 
Ses opérations se poursuivirent avec la plus grande 
régularité  pendant tout l’h iver de 1845.

Le résultat en est indiqué dans le rapport annuel 
adressé au conseil communal de Bruxelles par le collège, 
sous la signature du bourgm estre, M. le chevalier W yns 
de Raucourt.

11,438 cartes furent délivrées, à raison de une par 
ménage, le nombre des personnes secourues s’élevant 
à  43,469. Le total des dépenses de l’Agence atteignit
523.000 francs contre une recette de 446,000 francs. La 
caisse communale ne dût ainsi supporter qu’un déficit de
57.000 francs.

Moyennant ce minime sacrifice, la ville de Bruxelles 
avait pu préserver des centaines d’existences et soustraire 
toute une population aux déchéances physiques et 
morales engendrées par la faim.

L’institution nouvelle avait droit à de justes hommages. 
Le bourgm estre de Bruxelles n’hésita pas à les lui rendre, 
en disant dans son rapport : “ L’Agence a noblement ter
miné sa lâche; nous formons des vœ ux pour que les 
hommes honorables qui en ont fait partie veuillent bien 
encore nous accorder leur généreux concours, si le besoin 
s’en faisait sentir. Nous déclarons solennellement et avec 
bonheur que l’Agence centrale des subsistances a bien 
mérité de tout le pays. »

L’année suivante, la situation des m archés, spéciale
m ent en ce qui concerne les céréales, se présenta dans des 
conditions à peu près analogues. Celte fois, le gouverne
m ent ne resta pas inactif. A la séance du Conseil commu
nal de Bruxelles, du 18 novembre 1846, il fut donné 
lecture de la lettre  suivante, adressée au collège par 
le gouverneur du Brabant :

« Ainsi que j ’ai eu l’honneur de vous le faire connaître 
par ma lettre du 29 octobre dernier, M. le m inistre de la 
justice (1) pense qu’il conviendrait de créer dans notre 
ville, ainsi que cela a eu lieu l’année dernière, des maga
sins de denrées alim entaires et de combustibles qui 
seraient vendus à des p rix  réduits à la classe ouvrière. 
D'après les instructions de ce haut fonctionnaire, je  vous 
prie, si déjà vous ne l’avez fait, de saisir le Conseil com
m unal de celte question dans sa première réunion et de 
me faire connaître la résolution qui aura été prise. »

Quel témoignage éloquent que cette dépêche officielle, 
au  style correctement adm inistratif. L’audacieuse expé
rience, préconisée par M. Ducpétiaux, et résolument tentée 
par la ville de Bruxelles avait, certes, dû obtenir une 
éclatante réussite pour s ’imposer à ce point. Que devien
nent les anathèm es des partisans absolus de la liberté 
économique devant de sem blables résultats? Et combien 
doivent s ’enorgueillir leurs adversaires en voyant un 
m inistre conservateur encourager et même prescrire 
l ’intervention des pouvoirs publics pour assurer aux 
prolétaires du pain à bon m arché!

Le Conseil communal de Bruxelles n ’avait, d ’ailleurs, 
pas attendu l’initiative du gouvernem ent. M. Ducpétiaux 
venait d’être élu conseiller et son prem ier soin avait été de 
faire nommer une commission chargée de rechercher les 
causes du renchérissem ent des denrées alimentaires et de 
proposer les moyens d’y porter remède.

Désigné comme rapporteur, M. Ducpétiaux constatait 
que des obstacles matériels s ’opposaient à la réorganisa
tion de l ’Agence centrale des subsistances. Le principal de 
ces obstacles était la démolition des locaux où elle avait 
fonctionné. Il fallait donc recourir à d'autres m esures et 
songer, avant tout, à l’abaissement du prix du pain.

-  Votre commission, disait M. Ducpétiaux, s’est demandé 
si, dans les circonstances critiques où nous nous trouvons, 
vis-à-vis des em barras croissants de la classe o u v riè re  et 
même d’une partie de la petite bourgeoisie, il n ’y avait 
pas lieu à instituer une boulangerie, spécialement destinée 
à la confection du pain de troisième qualité...

» Cette boulangerie pourrait être établie soit directe
m ent par la ville, soit par l’adm inistration des hospices, 
soit enfin par une société sous le patronage et le contrôle 
de l’autorité communale.

» L’établissement de la boulangerie par la ville serait 
un acte d'une grande importance et votre commission ne 
se dissimule pas les objections auxquelles il pourrait don
ner lieu. On prétendra probablement que la commune

(4) A  c e tte  ép o q u e  c ’é t a i t  M. d ’ANETHAN.
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doit demeurer étrangère aux opérations industrielles, 
qu’elle n’a pas l'exactitude voulue pour diriger convena
blement une entreprise aussi Importante, qu ’en faisant 
concurrence aux boulangers, elle s’exposera soit à faire 
des pertes considérables, soit à compromettre la position 
de ses concurrents.

« Toutefois si l’on reconnaît que l’Intérêt général doit 
l’emporter sur l’intérêt particulier, il semble que l’in ter
vention de la ville dans ce cas peut être aisément justifiée. 
Que, grâce à cette Intervention, le prix du pain puisse 
être baissé d’une manière permanente de 15 à 20 % ,  que 
les fraudes soient prévenues, que toute sophistication 
devienne impossible et la voix publique ne tarderait pas à 
se prononcer en faveur du système nouveau qui lui pro
curerait ces avantages....

« Que si la ville ne jugeait pas à propos de créer d ire c 
tement et à ses frais l’établissement dont il s ’agit, elle 
pourrait entrer en arrangem ent à cet effet avec l’adm inis
tration des hospices qui donnerait, par suite, à sa boulan
gerie l’extension nécessaire; celle-ci fonctionnerait, dès 
lors, comme boulangerie régulatrice sous les conditions 
spécifiées ci-dessus et sous le contrôle de l’administration 
communale.

» Enfin, à défaut des deux moyens que nous venons 
d’indiquer, l’entreprise de la boulangerie nouvelle pour
rait être confiée à unesoclété qui se formerait sous le patro
nage du conseil communal.

* Le capital social serait fixé, d ’après un  devis préala
ble, par l’autorité communale qui en garantirait l’intérêt 
à 5 % •

» Tout bénéfice excédant les S °/0 serait porté à un 
compte de réserve qui, annuellement, aurait à faire face à 
l’amorlissement d ’un certain nombre d ’actions et à une 
légère prime au profit des actions à rembourser. Le su r
plus des bénéfices serait réparti entre les comités de cha
rité.

* Après le rem boursem ent total des actions, l’établisse
ment deviendrait la propriété soit de la ville, soit des 
hospices. »

Des trois solutions indiquées par M. Ducpétiaux pour 
rétablissem ent de la boulangerie communale : exploita
tion directe par la ville, exploitation par les hospices, 
exploitation par une société sous le patronage de la ville, 
ce fut la seconde qui l’emporta.

A la séance du 23 novembre 1846, le conseil, à l’un a
nimité moins une voix, autorisa le collège à s ’entendre 
avec l’administration des hospices pour que celle-ci 
donne à sa boulangerie l’extension nécessaire pour y 
cuire une certaine quantité de pains de 3a qualité, avec un 
bénéfice de 10 %> au profit de la bienfaisance.

Un crédit de 50,000 francs fut alloué à la boulangerie 
communale.

Le vole du conseil ne tarda pas à soulever de vives 
récriminalions de la part des commerçants intéressés. Le
28 novembre 1846, un certain nombre de boulangers 
firent notifier à la ville, par exploit d’huissier, qu’ils pro
testaient contre l ’arrêté du conseil communal ainsi que 
contre sa mise à exécution. Citons un des attendus de ce 
curieux exploit : « Le conseil de régence, en établissant 
dans un local des hospices de Bruxelles des fours pour 
cuire et vendre, à des prix réduits, du pain de ménage ou 
d e là  3e qualité non seulement pour les pauvres qui vou
dront s’en procurer, mais indistinctement à toutes les 
classes d’habitants, a anéanti et pulvérisé le libre exercice 
du commerce que veulent la Constitution et les lois. »

D’autres boulangers allèrent encore plus loin et assi
gnèrent la ville en dommages-inlérêts du chef de l’établis
sement illégal d’une boulangerie communale.

Malgré ces protestations, la boulangerie fut mise en 
activité et parv in t à vendre en peu de temps plus de
460,000 pains. Celte œ uvre démocratique entraîna pour 
la ville une dépense de 27,000 francs seulement.

Il me reste à vous signaler un dernier vole du conseil 
communal de Bruxelles, pris sur l’initiative du bourg
mestre Charles De Brouckere. A la séance du 13 janvier 
1855, M. De Brouckere soumit à ses collègues un rapport 
dont voici quelques extraits :

« Le conseil communal, dans sa séance du 12 décembre 
dernier, a reconnu à l’unanim ilé, en comité secret, que le 
salaire des ouvriers, invariable depuis cinquante ans, 
n’est plus en rapport avec les besoins de l’existence ; il 
m’a autorisé à faire des démarches officieuses pour 
améliorer la condition des travailleurs.

« ... Vous avez compris, Messieurs, qu ’il fallait devancer 
l’heure à laquelle l’ouvrier arracherait son salaire d’une 
manière violente peut-être; vous avez voulu prévenir 
l’abaissement de la population autant qu’il était en votre 
pouvoir.

» Fort de votre volonté,fort encore de mes con viciions per- 
sonnelles, j ’ai essayé de dém ontrer aux entrepreneurs de 
travaux qu’il était nécessaire de mieux rétribuer le tra 
vail, que l’intérêt public commandait une révision des 
salaires. »

M. De Brouckere rendait compte ensuite, d’une façon 
détaillée, des diverses entrevues qu’il avait eues avec les 
patrons de l’industrie du bâtiment et il constatait que ces 
réunions avaient abouti à une majoration des salaires, 
consentie volontairement par la plupart des entrepre
neurs.

« Leur exemple, continuait le rapport, entraînera les 
autres, et d’ailleurs, sans froissement, sans coalition, les 
ouvriers sauront bien obtenir des récalcitranis ce que leur 
offrent les plus éclairés, les plus dignes ; surtout, Mes
sieurs, si vous voulez donner une consécration à l’initia- 
Uve des patrons.

» Je vous propose, en premier lieu, de décider que 
tous les travaux de la commune qui seraient exécutés sur 
état, seront réglés par deux heures de travail et payés 
aux patrons à raison de 64 centimes par ouvrier et 
42 centimes par m anouvrler,à  la condition expresse q u ’il 
sera compté 50 centimes au premier et 34 au second.

» Vous conservez ainsi la journée de huit heures de 
travail et vous adoptez le quart pour unité. Vous prenez 
des chiffres ronds pour le règlement de l’unité de travail 
et vous dépouillez la m esure de toute pensée égoïste, en 
forçant les fractions en faveur des petits et en les négli
geant pour les grands.

» J ’ai l’honneur de vous proposer, en outre, d’ordon
ner que, dans les cahiers de charges de toutes les en tre 
prises, il soit stipulé que l’entrepreneur s’engage, vis-à-vis 
de la commune, à  payer à tous les ouvriers et m anouvriers
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qui seront employés à l’exécution des travaux, respecti
vement 50 et 34 centimes par deux heures de travail.

» Les m esures que je vous ai indiquées exerceront une 
Influence considérable et contribueront à am ener le ré- 
sullat que la plupart des patrons veulent obtenir et que 
vous reconnaissez indispensable : l ’amélioration du sort 
des travailleurs. »

La discussion à laquelle donna lieu le rapport de M. De 
Brouckère, à la séance du Conseil du 25 janvier 1855, fut 
des plus intéressantes. Elle serait trop longue à résum er 
et je  me bornerai à vous citer un seul passage du discours 
de M.De Brouckere, parce qu’il caractérise très justem ent 
les intentions si élevées e t si nobles qui guidaient le 
prem ier m agistrat de la ville de Bruxelles : « ... j ’ai agi 
officieusement, paternellem ent, parce que, selon moi, l’au
torité communale est une autorité paternelle, une autorité 
de famille; qu’un bourgm estre doit être l’ami, le conseil 
de ses administrés, avant d’être le chef de la police ré
pressive. Je veux arriver à m ettre l’ouvrier honnête, 
laborieux, à l’abri de la misère et, dans l’ordre actuel des 
choses, je  ne connais d’autres moyens que de le m ieux 
rétribuer moi-même et d’engager les autres à en faire 
autant. »

Par 26 voix contre une, le conseil communal de 
Bruxelles adopta les conclusions que lui soumettait M. De 
Brouckère.

Ce vole mémorable, qui rem onte à près de quarante 
années, consacrait en fait deux des points les plus Im por
tants des revendications actuelles des ouvriers, le m ini
mum de salaire et la journée de huit heures de travail.

Et m aintenant, mes chers Confrères, que ce coup d’œil 
sur le passé est achevé, peut-être penserez-vous qu’il n ’a 
pas été sans fruit et qu’il y a d’utiles enseignements à en 
tirer. A coup sûr, vous éprouverez, comme moi, un sen
timent de réelle estime, d’admiration même, pour ces 
m agistrats communaux, qui savaient se dévouer en faveur 
des m alheureux et qui ont réalisé avec tant de simplicité 
une grande œ uvre de bien public.

Certes il ne convient pas d ’exagérer la signification de 
leurs actes. On ne doit pas songer à y trouver l’affirm a
tion d’un programme socialiste. Les hommes que vous 
avez vus à l’œuvre ne faisaient pas de théorie. Mais ils 
avaient conscience de leur responsabilité et ils obéissaient 
à cet instinct de justice qui est le point de départ de toute 
réforme généreuse.

En analysant devant vous quelques-unes de leurs réso
lutions, j ’ai eu principalement pour but de vous m ontrer 
à quel point la compétence des municipalités est étendue. 
Elle embrasse tout ce qui est d'inte'rêt communal (art. 75 de 
la loi du 30 mars 1836), c’est-à-dire la vie tout entière de 
la commune dans son infinie complexité. Qu’il s’agisse de 
police ou d’hygiène, d ’enseignement ou de charité, la 
Constitution assure à l’autorité locale la plus large auto
nomie, à la seule condition que ses délibérations ne soient 
pas contraires à la loi.

Nos communes ont-elles su m ettre à profit d’aussi 
vastes prérogatives? D’une façon générale, on peut ré
pondre affirmativement. De 1830 à aujourd’hui, d’im
menses progrès ont été réalisés. Spécialement dans les 
localités importantes, tous les services publics ont été 
libéralement dotés et c’est sans compter qu’on a dépensé 
pour embellir, assainir et instruire.

Voici, à cet égard, quelques chiffres significatifs. En 
1838, le tolal des dépenses atteignait, pour toutes les 
communes du royaume, 31 millions de francs. En 1865,
11 s’élevait à 73 millions et en 1892 il est arrivé à
179 millions.

La progression est principalement accusée en matière 
de travaux publics et d ’enseignement. En 1838, les com
munes belges dépensaient pour leurs travaux publics
4 millions seulement. En 1880, ce chiffre a atteint plus de 
39 millions. Les frais de l’instruction publique ont 
augmenté dans une proportion plus considérable encore. 
En 1838, le budget de l’enseignement communal ne com
portait tout entier que 1,175,000 francs. Pour 1880, il a 
dépassé 21 millions.

Malheureusement si les dépenses se sont développées 
dans les proportions que je viens d’indiquer, il n’en a pas 
été de même pour les recettes. Jusqu’en 1880 la situation 
financière de l’ensemble des communes s’était soldée par 
des bonis considérables, 17 millions en 1865, 36 millions 
en 1875, 37 millions en 1880. Depuis lors, les recettes 
sont allées en décroissant et, pour 1892, il y a un déficit 
de près d’un million et demi.

Et cependant les citoyens sont surchargés d ’impôts. 
L’ingénieuse fiscalité des communes a m ultiplié les taxes 
de toute nature.

On en arrive ainsi à constater une situation pleine de 
périls pour les finances communales. La difficulté apparaît 
même comme Insoluble, par suite de la contradiction des 
éléments en présence. D’une part, les contribuables se 
plaignent amèrement de la majoration constante de leurs 
charges. D’autre part, les communes, sollicitées conti
nuellement à faire de nouvelles dépenses, doivent néces
sairement songer à la création de ressources qui puissent 
les équilibrer.

Pour remédier à un pareil état de choses, qui, en se 
perpétuant, atteindrait l’existence de nos cités dans ses 
bases fondamentales, II faut songer à de sérieuses et radi
cales réformes.

La refonte des impôts communaux est une des p re 
mières mesures à prendre. En substituant aux taxes 
multiples actuellement en vigueur un Impôt progressif 
sur le revenu, on allégera les charges des petits contri
buables et on fera entrer dans les caisses communales des 
produits plus abondants, puisés aux sources vraies de la 
richesse générale.

Il conviendrait également de confier directement aux 
municipalités la régie de tous les services publics qui sont 
aux mains de particuliers ou de sociétés. L’expérience a 
démontré que l’action de l’autorité locale, appliquée avec 
discernement à des entreprises telles que celles de l’éclair 
rage, de la distribution des eaux, des abattoirs, halles et 
marchés, parvient, non seulem ent à diriger économique
ment, mais encore à produire, au profit de la collectivité, 
de sérieux bénéfices.

Les propositions que je  viens d ’esquisser sont suscep
tibles de réalisation immédiate. Elles ne concernent d’ail
leurs chaque commune que dans son unité effective, car 
elles s’arrêtent aux limites de son territoire.

Il y a plus et il y a mieux à faire. L’heure est venue de
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ne plus renferm er la commune dans ses étroites fron
tières et de reconnaître qu ’à côté des intérêts purement 
lociaux, il existe un vaste domaine, presque inexploré 
encore, celui des intérêts intercom m unaux.

Toute commune, considérée dans son expression poli
tique et géographique, constitue un véritable petit Etat 
avec son parlement, son budget et son pouvoir exécutif. 
Pour les petits Etats comme pour les grandes nations, 
l'isolement aboutit à l’impuissance. C’est pourquoi il faut 
perm ettre aux communes de conclure des traités d’a l
liance et d 'unir leurs forces pour arriver au  développe
m ent Intégral de leur activité. Par la fédération librement 
consentie il leur sera possible d’accomplir un ride fonc
tionnel beaucoup plus im portant, tout en dim inuant les 
frais généraux des services unifiés. Le syndicat, person
nification juridique des diverses communes fédérées, peut 
seul résoudre ce grand problème. Il maintient l’autonomie 
pour toutes les questions purem ent locales et ne consacre 
l’association que sur les points, déterminés à l’avance, qui 
doivent faire l’objet d’une gestion collective.

Avant d’examiner la façon dont la loi devrait organiser 
les syndicats comm unaux, il im porte de m ontrer que les 
efforts tentés ju squ’ici, dans d’autres directions, pour 
a rriver à une cohésion plus intime entre les com m unes, 
n ’ont pas abouti. Toujours on s’est heurté à l’un de ces 
écuells : ou bien on allait trop loin dans la voie de la 
centralisation ; ou bien les moyens proposés étalent insuf
fisants, parce qu’ils laissaient l’organisme nouveau dénué 
de puissance effective.

La question peut être envisagée sous un double aspect, 
d’une part en ce qui concerne les petites communes, 
d ’autre part, en ce qui concerne les grandes villes et 
leurs faubourgs.

11 est Incontestable qu’il existe dans notre pays un 
trop grand nombre de petites localités. Sur l’ensemble 
des 2,596 communes belges, il y en a près d es8 /lO mes 
dont la population ne dépasse 2,000 âmes : 160 com
m unes ont moins de 300 habitants, 286 comptent de
3 à 500 habitants, 751 vont de 500 à 1,000 et 729 de 1,000 
à 2,000.

Le législateur n 'a pas même tenté de diminuer 
celte quantité de centres m inuscules. Il aurait échoué 
devant d ’incoercibles résistances. L 'am our du clocher, 
le désir de l’indépendance sont trop profondément ancrés 
dans l’esprit de nos populations pour espérer réussir 
dans ce sens. C’est ainsi que, depuis 1830, deux com
m unes seulement ont pu être supprim ées (1). Par contre 
il ne se passe pas d ’année où les Chambres n ’aient à 
délibérer sur la constitution en municipalité distincte de 
quelque hameau ou section de commune (2).

Des agglomérations aussi peu importantes sont incapa
bles d’assurer le fonctionnement régulier et complet des 
institutions locales. Cette incapacité n ’est pas toujours due 
au m anque de ressources pécuniaires. C’est bien plutôt la 
routine et le défaut d’initiative qu’il faut accuser. Si les 
petites communes étaient autorisées à  se concerter sur 
leurs intérêts collectifs e t à gérer ensemble les entre
prises qui exigent un effort commun, il n’est pas douteux 
que quantité de services m unicipaux, dépourvus ju s 
qu'ici d ’existence réelle, seraient immédiatement créés 
au grand avantage des populations rurales. Citons, no
tamment, l’établissement d ’hôpitaux de campagne, la 
distribution d’eaux potables, les secours en cas d ’incendie, 
l’organlsallon de bibliothèques populaires et d ’écoles 
pratiques, destinées à l’enseignement professionnel et 
agricole.

La Constitution française de l’an III avait essayé de sup
primer les petites communes, en divisant le territoire en 
cantons de 5,000 âmes. On substituait ainsi a la commune 
une unité administrative artificielle. Le canton, créé de 
toutes pièces, n’ayant d’autre raison d’être que le chiffre 
de sa population, apparaissait, dès lors, comme un rouage 
tout à fait arbitraire. Une semblable organisation était trop 
factice pour pouvoir subsister. Si impérieuses que soient 
ses dispositions, la loi est sans force contre la réalité.

Le législateur belge s ’est bien gardé des exagérations 
centralistes de la Constitution de l’an 111. Il a reconnu à la 
commune, comme un principe primordial, toute l ’indé
pendance qui lui était nécessaire dans la sphère des inté
rêts locaux.

Quant aux relations intercommunales, si elles n’ont pas 
reçu une organisation suffisante, ce n’est pas cependant 
qu’elles aient été entièrem ent ignorées.

L’art. 132 de la loi communale, prévoyant le cas où une 
dépense obligatoire intéresse plusieurs communes, d is
pose qu’elles y concourent toutes proportionnellement à 
leur intérêt. En cas de refus ou de désaccord sur la pro
portion de cet intérêt, il est statué par la Députation per
manente, sauf recours au  Roi.

Différentes lois spéciales contiennent l’application de ce 
principe. Aux termes de l ’a rt. 24 delà  loi du 10 avril 1841, 
lorsqu’un chemin vicinal intéresse plusieurs communes, 
la Députation permanente a mission pour désigner les com
m unes qui doivent contribuer aux dépenseset pour fixer 
leur part contributolre. Dans locas où le chemin intéresse 
des communes appartenant à des provinces différentes, 
l’art. 25 dispose qu’il est statué par arrêté royal.

La loi su r l’enseignement primaire, du 23 septembre
1842, après avoir dit qu’il y aura dans chaque commune 
du royaume au moins une école primaire, ajoute : » Tou
tefois, en cas de nécessité, deux ou plusieurs communes 
voisines pourront être autorisées à se réunir pour fonder 
ou entretenir une école. La loi du l eP juillet 1879 et celle 
du 20 septembre 1884 renferment un texte analogue.

Mais après avoir admis, en thèse, la possibilité pour les 
communes peu importantes de se grouper en vue d’un i
fier certains services publics, on n’a rien fait pour facili
ter ces groupements. C’est ainsi que la jurisprudence 
administrative a interdit aux conseillers de deux com
m unes possédant une école unique de s’assembler pour 
délibérer ensemble sur le budget de l’école ou sur la nomi
nation de l’instituteur (3).

De même, en matière de chemins vicinaux, lorsque la 
députation permanente avait institué une commission

(4) Loi du 44 février 1849 réunissant les communes de llermel- 
ghem et de Nedei zwalm ; loi du 9 août 4881 annexant la com
mune de Battignies à la ville de Binche.

(2) De 4834 à 4891, 402 communes ont été créées (.Annuaire 
statistique pour 4892, p. 44).

(3) Dépêche de M. De Tueux, du 23 avril 4846, au gouverneur 
du Hainaut.
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spéciale pour régir un chemin intéressant plusieurs com
munes, les tribunaux ont refusé à cette commission le 
droit d ’agir en justice (1).

Ces faits établissent, d’une façon pérem ptolre, qu’il est 
essentiel d’introduire dans 1« législation un organisme 
doté d’attributions sutlisantes et, en premier lieu, de la 
personnification civile. Les communes rurales seront alors 
mises à  même de rem plir efficacement tous les devoirs 
qui leur incombent. Lesyndicat, jouissant d’une existence 
légale, sera pour elles un Instrum ent de progrès Indéfini, 
car il leur assurera les bienfaits de l’association, tout en 
m aintenant chacun des associés dans son unité autonome.

Si la question de la fédération offre une sérieuse im por
tance pour les petites communes, elle se pose avec plus 
de gravité encore pour les localités populeuses situées à 
proximité l’une de l’autre. A cet égard, il n’y a pas de 
meilleur exemple à étudier que celui de Bruxelles et de 
ses faubourgs.

Voilà une agglomération de près de 500,000 ûmes, for
mée d’un côté par la capitale et de l'au tre  par hu it com
munes qui Tenserrent de toutes parts. La situation même 
de ces communes les oblige à vivre d ’une vie pour ainsi 
dire uniforme Leurs habitants ont les mêmes goûts, les 
mêmes habitudes, les mêmes exigences. N’est il pas ex tra 
ordinaire et inexplicable que ces neuf cités puissent 
subsister côte à côte sans aucun lien entre elles et former 
ainsi neuf républiques ayant chacune un régime presque 
analogue, mais ne voulant ou ne pouvant rien faire pour 
rendre effective une union que tout leur conseille ?

Les tentatives pourtant n ’ont pas m anqué et bien des 
efforts ont été faits pour réaliser celte unité si indispen
sable et qui a, d ’ailleurs, ses racines dans les plus an ti
ques traditions.

L'Histoire des environs de Bruxelles, par W auters (2) nous 
apprend, en effet, que * à la banlieue ou juridiction de 
Bruxelles ressortissaient, de temps immémorial, outre la 
ville de ce nom, Ten Noode, une partie d’Ixelles et Molen- 
b e e k ;c e  territoire s’accrut en 1295 d’Obbrussel ou Saint 
Gilles; en 1301, de Schaerbeek; en 1331, de Laeken ; en
1394, d’Anderlecht et de Forest ».

Cet ensemble, connu sous le nom de cuve, franchise ou 
banlieue, était soumis à l’adm inistration municipale de 
Bruxelles, comme à  toutes les charges qui grevaient la 
ville proprem ent dite. Comme preuve à l ’appui, on cite 
notamment un acte émané de la cuve, sous la date du
4 mai 1751, et où on lit * que la ville et les dites communes 
ne forment qu’un seul et même corps » (3).

Cet état de choses a perduré jusqu’en 1795. A ce moment, 
u n  décret du Comité de salut public de la Convention 
nationale, en date du 14 fructidor an III, a établi une nou
velle division de la Belgique en neuf départements. Les 
communes qui formaient la cuve de Bruxelles ont été 
distraites de la ville et réparties en trois cantons diffé
rents. Le décret ne contient, du reste, aucune disposition, 
soit pour motiver le morcellement, soit pour en régler les 
conséquences au point de vue financier (4).

Depuis cette époque, la ville de Bruxelles n ’a pas cessé 
de poursuivre l’annexion à son territoire des communes 
de l’agglomération.

Elle a également sais»! les tribunaux d’une action tendant 
à fixer la part des communes de la cuve dans les dettes 
contractées pendant la communauté, mais cette action 
a été repoussée par l’exception de prescription (5).

Quant aux projets d’annexion, ils ont constamment 
échoué, bien que l’appui de l’autorité supérieure ne leur 
ait pas fait défaut. C’est ainsi que par trois fois, le 21 juillet
1843, le 22 ju illet 1852 et le 16 novembre 1853, le Conseil 
provincial du Brabanl se prononça, à d’énormes majorités, 
en faveur de la ville.

En 1854, le succès fut près d ’être atteint. Le gouverne
m ent déposa à la Chambre un projet de loi décrétant 
l ’incorporation des faubourgs. Mais ceux-ci protestèrent 
p ar de nombreuses pétitions et la Section centrale se 
déclara hostile au projet du gouvernem ent. Malgré les 
efforts du Ministre de l’Intérieur, malgré l’éloquence du 
bourgm estre De Brouckère, la Chambre repoussa l'an
nexion par 67 voix contre 26.

Bruxelles n’a toutefois pas perdu courage. Un vote 
récent, émis le 15 juin 1891, par le Conseil communal, 
renouvelle le vœ u de voir réunir Bruxelles et les fau
bourgs.

Quelles que soient les bonnes raisons que puisse invo
quer la capitale, il est presque certain que son vœ u ne 
sera pas réalisé. Si, en 1854, le gouvernem ent admettait 
l’annexion, il ne faut pas oublier que Bruxelles comptait 
alors 150,000 habitants et tous les faubourgs ensemble
83,000 seulement. Actuellement la population de Bruxelles 
est de 175,000 habitants, tandis que les communes de 
l’agglomération en comptent 300,000. L’autorité centrale 
se résoudra difficilement à laisser se constituer une cité 
d ’un demi million d'habitants, d o n ll’infiuence, déjà consi
dérable sous le régime de la séparation, lui paraîtrait 
sans doute devoir grandir encore par l’effet de l’union 
absolue.

D’autre part, la résistance des faubourgs est loin d’avoir 
diminué. Deux motifs principaux dominent cette hostilité. 
C’est d’abord la crainte des contribuables de voir majorer 
leurs charges fiscale?; c’est ensuite le désir de conserver 
l’aulonomie locale. On dira peut-être que ce sont seule
m ent certains privilégiés qui redoutent la disparition de 
quelque titre ou de quelque panache administratif. Sans 
nier l’influeuce d’ambitions personnelles, respectables au 
demeurant, je pense que, dans la masse de la population, 
le sentiment de l’indépendance communale existe très 
réellement et très sincèreineut. Et c'est là, en définitive, 
le véritable obstacle qui se dresse, insurm ontable, devant 
l ’annexion.

Le remède doit être cherché ailleurs. Déjà, dans la dis
cussion du projet de 1854, le rapporteur de la Section 
cenirale suggérait une idée pratique pour diminuer les 
inconvénients de la séparation. « Les bourgmestres de 
Bruxelles et des diverses communes, pourraient se réunir,

(4) Cassation, 14 juin 4874; tribunal de première instance de 
Bruxelles, 23 janvier 4889.

(2) T. 1er, p. L1V.
(3) Voy. un rapport de M. De Kerckove au Conseil provincial 

du Brabant [Compte rendu, 4843, p. 359).
(4) Notice insérée au Bulletin communal de Bruxelles, 4853,

2, p. 474.
(5) Jugement du tribunal de première instance de Bruxelles, 

du 48 avril 4846.
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au moins une fois chaque mois, sous la présidence du 
gouverneur du Brabant auquel l’art. 128 de la loi provin
ciale confère les moyens de veiller au m aintien de la 
tranquillité et du bon ordre dans la province. Ils se con
certeraient ainsi sur les mesures de toute nature à prendre 
dans un intérêt commun (1). »

On sait que ces réunions officieuses ont été réalisées 
ultérieurem ent et qu’elles continuent depuis lors.

A titre de document intéressant, on peut encore signaler 
une assemblée plénière de tous les conseillers commu
naux de l’agglomération. Elle fut convoquée, le 23 mal 
1876, par le bourgmestre de Bruxelles pour discuter la 
question de l’abattoir central. Une commission d’études 
fut désignée, mais elle n’aboutit pas.

En opposition avec les projets d’annexion, l’idée de la 
fédération a été préconisée à diverses reprises. Elle appa
raît notamment dans un rapport présenté au Conseil com
munal d’Ixelles, le 15 juillet 1861, par M. Jules Le Jeune.

« Faut-il désespérer, disait notre éminent Confrère, de 
voir s ’établir, en tre la ville de Bruxelles et les communes 
de sa banlieue, celle entente sincère et active qui permettra 
de réaliser les plus belles perspectives du système de 
l’incorporalion des faubourgs, en laissant intact le prin
cipe de l’Individualité et en renforçant nos libertés commu
nales au lieu de les affaiblir? Nous ferions injure à la ville 
de Bruxelles si nous nous arrêtions à cette pensée. »

Quelques années plus tard, le 24 ju illet 1874, M. Van* 
derkindere demandait au Conseil provincial du Brabant 
d ’émettre le vœ u « qu’il soit formé entre la ville de Bruxelles 
et les communes suburbaines une fédération qui, sans porter 
atteinte à l’indépendance des communes dans l'adminis
tration de leurs intérêts particuliers, permette d’assurer 
l'unité d’action dans le domaine des intérêts communs à 
toute l’agglom ération. »

Cette proposition fut adoptée sans discussion. Toutes 
les communes nommèrent un délégué pour les représen
ter dans la commission préparatoire. Malheureusement la 
commission, une fols constituée, ne parvint jamais à se 
réunir.

Une dernière tentative, due à rin itialive de notre très 
distingué confrère Emile Fcron, mérite de nous arrêter un 
peu plus longuement.

A la séance du Conseil communal de Saint-Gilles, du 
17 novembre 1887, M. Féron déposa la proposition sui
vante :

« Le Conseil communal émet le vœ u de voir se consti
tuer des rapports réguliers et permanents entre les com
m unes de l’agglomération bruxelloise, à l’effet de sou
m ettre à un examen collectif les m esures exigées par 
l’intérêt de l’agglomération, en vue d’assurer l’unification 
de certains services publics, ou, au moins, leu r organisa
tion concordante.

» Une entente entre les communes dans les questions 
de police, de bienfaisance, d’hygiène, d’instruction, de 
travaux publics, etc., perm ettrait de diminuer les charges 
financières de toutes les communes agglomérées et de 
donner aux différents services leur maximum d’utilité et 
de perfection.

« En conséquence, le Conseil communal de Saint-Gilles 
décide de nommer une commission de quatre membres, 
qui sera chargée de rédiger un avant-projet d ’organisation 
pour les délibérations collectives des délégués des conseils 
communaux. »

M. Féron développa sa proposition à la séance du Con
seil communal du 8 m ars 1888. Le principe en fut admis 
à l’unanim ité et une commission de quatre membres, 
MM. Dejaer, Féron, Hanrez et Van Meenen, fut choisie par 
le Conseil.

Elle présenta son rapport le 7 m ars 1889, sous forme 
d'un projet de constitution du Comité central des Conseils 
communaux de l’agglomération bruxelloise.

Aux termes de l’a rt. I«r , il est constitué, entre les com
m unes de l’agglomération, un Conseil central qui aura 
pour attribution l’examen et la discussion des questions 
intéressant toutes ou quelques-unes de ces communes.

D'après l’art. II, chaque commune aura droit à un 
délégué par 10,000 habitants. Toute fraction de moins de
5.000 habitants sera négligée. Toute fraction de plus de
5.000 habitants vaudra pour 10,000.

Les art. III à VI se rapportent à des détails d'organisa
tion. Viennent ensuite les dispositions essentielles du 
projet :

« VII. Le Conseil central délibérera sur toutes les ques
tions qui concernent les intérêts collectifs de l ’aggloméra
tion bruxelloise. Il recherchera les améliorations dont 
sont susceptibles les différents services publics. Il s’effor
cera de prévenir ou de résoudre les conflits entre les com
munes et de concilier leurs intérêts.

» VIII. Le Conseil central poursuivra notamment :
.4. L’unification ou l’organisation concordante des ser

vices publics dont le fonctionnement peut, de façon per
m anente ou accidentelle, profiter ou nuire aux communes 
voisines, tels que l’instruction publique, les services de 
police, d’incendie, d ’hygiène, de bienfaisance, de voirie 
et des travaux publics;

B. La concordance des règlements comm unaux, spé
cialement en matière d’impôts et de taxes ;

C. L’accord entre les communes, pour la meilleure 
solution des questions relatives aux eaux, aux égouts, à 
l’éclairage public e t privé, aux marchés, aux  hôpitaux, 
aux cimetières, aux abattoirs, etc , etc. ;

D. L’accord entre les communes sur toutes les questions 
générales dont 11 importe de poursuivre la solution vis- 
à-vis du gouvernem ent, de la province ou des conces
sionnaires des services publics, tels que téléphones, 
tramways, voitures publiques, etc.

» Le Conseil central émettra son avis su r les questions 
qui lui seront soumises et transm ettra cet avis aux Con
seils communaux intéressés, de façon à obtenir, autant 
que faire se pourra, par le vote de ces conseils, des réso
lutions en harmonie avec les intérêts de l'ensemble de 
l’agglomération et une utilisation complète des ressources 
de toutes les communes intéressées. »

Comme on le volt, l’intéressant projet de M. Féron é ta 
blissait un comité de recherches et de libre discussion, 
inspiré avant tout par la pensée de la solidarité si néces
saire, à instituer entre les communes bruxelloises. Ce que 
demandait M. Féron aux délégués des conseils communaux, 
c’était de se voir, de se concerter, de s’éclairer mutuelle-

(4) Annales parlementaires, 4854, p. 4474.
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ment pour arriver à des solutions pratiques. Sans doute 
ces solutions ne pourraient être  imposées aux  Conseils 
communaux, seuls représentants officiels des diverses 
municipalités, mais leur adoption par un  ensemble 
de délégués, désignés par l’élection, leur assurait une déci
sive autorité.

Plusieurs des communes de l’agglomération se décla
rèrent favorables à la proposition deM. Féron. Il n ’en fut 
pas de même à Bruxelles. Un rapport, présenté au nom de 
la section du contentieux et du collège, conclut à l’illéga
lité de la mesure.

« Il serait hautoment désirable, portait ce rapport, de 
voir une entente s'établir su r les intérêts généraux de 
communes limitrophes qui, en réalité, ne forment qu’une 
seule grande cilé.

» Mais si nous applaudissons au but que voudrait 
atteindre le Conseil communal de St Grilles, nous ne 
croyons pas admissible le moyen qu’il propose.

» La loi a précisé le rôle des conseils communaux, 
comnio de tous les organismes de l’autorité pubiique. A la 
loi seule il peut appartenir d’en créer de nouveaux, ou 
d’étendre les attributions de ceux qui existent (art. 2 et 108 
d e là  Constitution, 2 et 75 de la loi communale).

» Les conseils coin m in  aux, comme tels, n ’ont de com
pétence et de pouvoirs que pour les intérêts delà commune 
qu’ils adm inistrent; et s ’ils délibèrent su r les objets qui 
leur sont soumis par l’autorité supérieure, ils n ’ont pas 
légalement qualité pour constituer, de leur propre déci
sion, un comité central ayant une mission définie (art. 4or 
du projet), et soumettant des avis aux  conseils com m u
naux (art. 9).

» Sans doute, individuellement et sans délégation pos- 
sibledescorps auxquels ils appartiennent, les mandataires 
de diverses communes peuvent s’entretenir m utuellem ent 
des intérêts dont ils ont la charge; et, depuis de longues 
années, les bourgmestres de Bruxelles et des faubourgs 
échangent leurs idées dans des réunions qui sont devenues 
périodiques.

» Mais de ces conversations officieuses à  la constitution, 
par les votes des conseils comm unaux, d ’un véritable 
Parlement intercommunal, il y a loin ; el, bien que le p ro 
jet n ’attribue au Comité central qu’une autorité purem ent 
consultative, on se demande dans quel texte de loi nous 
puiserions le droit d ’y envoyer des délégués.

» Le projet de St-Gilles tend, en réalité, à faire créer 
officiellement par les Conseils, commo tels — et par 
l’élection, faite en séance, de m andataires en nombre pro
portionnel à la population, — une assemblée nouvelle. 
Ce Conseil d’Etat de l’agglomération nommerait un  bureau, 
discuterait et voterait à la majorité des suffrages, des 
résolutions ou des avis sur lesquels les divers Conseils 
communaux auraient à délibérer.

» Nous croyons que pareille constitution d ’un rouage 
administratif nouveau serait illégale, et que vous ne pou
vez, Messieurs, vous y associer. »

Pour répondre aux objections, purement ju rid iques, de 
la ville de Bruxelles, M. Emile Féron fut chargé par la 
commission provisoire de préparer une lettre à tra n s 
m ettre à toutes les communes de l’agglom ération. Cette 
lettre, approuvée unanim ement en séance du Conseil com
m unal de St-Gilles, le 3 juillet 1830, constitue un travail 
des plus remarquables, qui mérite de tre  signalé à  l’alten- 
tion de tous ceux qui s’intéressent à l’histoire et au droit 
adm inistralil(l). La première partie est consacrée à l’exposé 
des phases successives par lesquelles a passé l’uniou de la 
capitale et des faubourgs. M. Féron discute ensuite les 
arguments théoriques’présentés à l’encontre de son projet.

Sa réfutation apparaît comme pérem ploire. J ’eslime, 
avec lui, que le reproche d’illégalité n ’est aucunem ent 
fondé.

La thèse de la section du contentieux et du collège de 
Bruxelles se résum e, toute entière, dans cet axiome que 
« ce qui n ’est pas formellement permis aux Conseils com
m unaux doit leur être interdit ».

Pareille thèse est des plus dangereuses. Pour peu 
qu’on la développe avec quelque rigueur, elle aboutit aux 
solutions les plus réactionnaires. Il importe de noter que 
le prétendu axiome, si souvent invoqué pour paralyser les 
initiatives fécondes, ne résulte d’aucun texte législatif. La 
Constitution a proclamé, comme un dogme, l’attribution 
aux Conseils communaux de tout ce qui est d ’intérêt com 
munal.

Ceux-ci ont, dès lors, une compétence Illimitée, à la 
seule condition de ne pas contrevenir à  une disposition 
catégorique de la loi.

Le législateur a-t-il voulu in terdire l’exam en et l ’élude 
des questions d’intérêt intercommunal ? La loi du 30 m ars 
1836 renferme la preuve évidente du contraire. Son a r ti
cle 132, en chargeant la députation perm anente d’in te r
venir, lorsque deux ou plusieurs communes ne sont pas 
parvenues à s’entendre sur la répartition d 'une dépense 
qui les concerne collectivement, démontre que la loi a 
cherché tout d’abord à am ener un accord préalable en tre  
les administrations en cause, ce qui revient à dire qu’elle 
a chargé les délégués de ces adm inistrations de se con
certer su r les points litigieux.

La section du contentieux de Bruxelles estim e qu’un 
conseil communal agit illégalement en  établissant un  
organisme, même purement consultatif, si la loi n ’en a 
pas prévu le fonctionnement. N'esl-ce pas oublier que l’un 
des rouages les plus utiles de l’administration municipale, 
ce sont justem ent les sections, créées dans tous les conseils 
communaux importants et au sujet desquelles la loi du 
30 m ars 1836 est m uette? Elles constituent précisément 
des organes de consultation, appelés à éclairer le conseil 
et à préparer les solutions définitives par une étude 
approfondie confiée aux spécialistes. Leurs attributions 
sont identiques à celles qui auraient été données au  
Comité central.

Le silence de la loi n’esl donc pas un obstacle. Rappelez- 
vous, mes chers Confrères, les exemples donnés par la 
ville de Bruxelles en 1845, alors que le conseil communal, 
plus favorable aux idées audacieuses, décidait d ’acheter 
des denrées alimentaires et du charbon et de fabriquer du 
pain pour pouvoir vendre à prix  réduit aux  ouvriers 
affamés. Au .moment où le conseil arrêtait le règlement de 
l’Agence des subsistances, il inscrivait en tête, comme

(4) La lettre de M. F é ro n  est insérée dans le Bulletin commu
nal de St-Gilles, 4890, p. 563 à 576. Plusieurs des détails histo
riques cités plus haut sont empruntés à cette lettre.
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une fióre revendication d’omnipotence locale, l 'a rt. 75 de 
la loi du 30 m ars 1830 : « Le conseil règle tout ce qui est 
d ’intérêt communal. •

Co texte, en effet, est décisif. Il donne an pouvoir muni
cipal le droit d ’intervenir chaque fols que la commune 
peut retirer de celle Intervention un bénéfice soit m atériel, 
soit moral. Et porsonno ne songera à soutenir qu’il n’y 
a v a i t  pas de sérieux avantages à obtenir pour Bruxelles 
et les faubourgs par réhbllssom ent de relations régu
lières, destinées à l’examen en commun de tous les se r
vices intercom m unaux.

Quoiqu’il en soit, en présence du refus de la ville de 
Bruxelles d’envoyer des m andataires au Gomitò central, le 
projet de M* Emile Feron voyait disparaître ses m eilleures 
chances de succès.

Il y a certainement lieu de déplorer cet échec. Le 
rapprochement de loua les délégués de l’agglomération 
aurait amené de fructueuses discussions et dissipé sans 
doute bien des m alentendus. L'idée de la fédération avait 
tout à gagner de la création d'une entente, même stricte
m ent officieuse.

Toutefois il imporle de ne pas se faire d’illusions. Le 
Comité central aurait pu étudier et proposer des réformes, 
il était sans force pour les réaliser. Il lui m anquait, comme 
ù tout organisme uniquem ent consultatif, l’autonomie 
légale, c’est-à-dire la personnification et l’autonomie finan
cière, c’est-à-dire un budget.

Il faut donc aller plus loin et demander au législateur 
de consacrer cl de régler, par des textes précis, les re la 
tions intercommunales.

Sous ce rapport, nous avons été devancés, de plu
sieurs années, par la France.

La loi du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale 
contenait déjà plusieurs dispositions relatives à la matière 
qui nous occupe. Je citerai notamment l’a rt. 117, qui 
instituait, dans les termes suivants, des conférences inler- 
m unicipalcs :

-  Les questions d ’intérêt commun seront débattues 
dans des conférences où chaque conseil municipal sera 
représenté par une commission spéciale désignée à cet 
effet et composée de trois membres nommés au scrutin  
secret.

« Les préfets et sous-préfets des départem ents et arron
dissements com prenant les communes intéressées pour
ront toujours assister à ces conférences.

« Les décisions qui y seront prises ne seront exécu
toires q u ’après avoir été ratifiées par tous les conseils 
m unicipaux intéressés. »

La loi de 1884 établissait, en somme, un  rouage pré
sentant beaucoup d’analogie avec le Comité central préco
nisé par M. Emile Féron.

Aussi les inconvénients que nous avons signalés comme 
inhérents à  celle conception n’ont-ils pas tardé à se pro
duire. Les conférences intcrm uniclpales ne donnèrent que 
des résultats insuffisants. Le gouvernem ent de la Républi
que résolut alors do faire des propositions plus complètes 
et plus efficaces.

Le 5 ju in  1888, M. Charles Floquet, m inistre do l’inté
rieur, déposa à la Chambre des députés un projet de loi 
su r les syndicats de communes.

Ce projet, adopté successivem ent par les deux Cham
bres, est devenu la loi du 22 m ars 1890.

Le moment est venu pour la Belgique de suivre l’exem 
ple de la France. La loi du 22 m ars 1890 renferm e à cet 
égard un ensemble d’excellenles dispositions qui pourront 
utilem ent inspirer le législateur belge.

En passant rapidem ent en revue les principales d'entre 
elles, j ’aurai l’occasion de m ontrer de quelle m anière on 
pourrait adap ter à notre pays l’organisme nouveau.

Le prem ier principe à proclam er, c’est le caractère 
facultatif du syndicat.

Comme le faisait rem arquer fort judicieusement 
M. Floquet : « il ne  faut réunir des hommes que lorsqu’ils 
ont quelque chose à faire, que lorsqu’ils ont des droits à 
exercer et des attributions à rem plir. Nous n’imposons 
donc jam ais l’association, nous J’aulorisons, dès qu’elle 
veu t naître ; nous créons l’organe, dès que la conscience 
du besoin a été affirmée, et dans la limite nécessaire pour 
pourvoir à  ce besoin. Nous donnons ainsi satisfaction à 
tout intérêt sérieux, en rassuran t complètement les esprits 
qui craignent pour l’indépendance des communes. »

Je ne saurais trop insister sur en point, car la réussite de 
l'institution en dépend. Le syndicat doit procéder, non pas 
de l’intervention du po n v tir central mais de l’accord 
spontané des communes associées, de cette conviction 
que, par l’union intime de leurs forces, elles pourront 
accomplir des œ uvres d’utilité publique que l’isolement 
leur interdit.

Le syndical naîtra ainsi tout naturellem ent, lorsque 
deux ou plusieurs conseils communaux auront, par des 
votes concordants, décidé de gérer en commun quelque 
service d 'intérêt communal, en fixant les ressources qu’ils 
entendent y consacrer.

Leur accord devra alors être constaté par l'autorité 
supérieure. En France, c’est par un  décret rendu en 
conseil d’Elat que le syndical est reconnu. L’autorisation 
de la députation permanente serait suffisante, à mon sens, 
à moins qu ’il ne s ’agisse de communes appartenant à des 
provinces différentes. Dans ce cas, un arrêté royal pour
ra it intervenir.

La loi française a pris soin de ne pas lim iter à l’avance 
les matières qui peuvent^ donner lieu à une association 
de communes. « Nous considérons, dit l’exposédes motifs, 
non comme un inconvénient, mais comme un avantage, 
l’hypothèse d’associations intercom m unales ayant, suivant 
les régions et les départem ents, des objets très divers, 
créées ici pour l'organisation d ’un système de secours à 
domicile ou pour la création d’un hospice, là pour le déve
loppem ent de l’enseignement agricole ou de l’enseigne
m ent prim aire supérieur, ailleurs pour la formation et 
l’entrellen d ’un réseau do voles d’intérêt collectif, ailleurs 
encore pour l’institution d 'un musée ou d’une bibliothèque, 
etc., etc. C’esl à ces expérionces diverses que se formera 
le plus rapidement l’esprit public, et c’est en s’appliquant 
à  des entreprises limitées que les initiatives locales se 
développeront et deviendront chaque jour plus éner
giques. »

Il est à souhaiter que le législateur belge s’inspire des 
mêmes idées de liberté. Du moment que l’entreprise pro
jetée rentre dans la compétence de la commune, toute 
crainte d ’empiétement est chimérique. Que si les conseils
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communaux ou les syndicats tentaient de pénétrer dans 
un domaine étranger à leurs attributions, le gouvernement 
prononcerait la nullité de leurs résolutions. La loi pour
rait, d ’ailleurs, décréter pour des cas de ce genre des 
mesures spéciales et notamment la dissolution du syn
dicat.

L’association intercommunale, une fols constituée, est 
pourvue de la personnification civile. C’est la condition 
mémo de son fonctionnement. Le syndical est un élablls- 
sem ent public qui doit pouvoir ester en justice el acquérir 
un patrimoine, soit à litre onéreux, soit à tilre gratuit.

Comme conséquence immédiate de la vie autonome qui 
lui est reconnue, le syndicat possède un budget.

D'après la loi du 22 m ars 1890, l’élément ls plus Im
portant de ce budget, c’est la contribution des communes 
associées, « dans la limite des nécessités du service telle 
que les délibérations initiales des conseils municipaux 
l’ont déterminée ». A côté de cette ressource principale 
figurent les subsides de l'Etat, le revenu des biens per
sonnels à l’association et le produit des dons ou legs.

La loi française refuse au syndicat la faculté de lever 
des taxes.

L’exposé des motifs s’en explique dans les termes su i
vants :

* A nos yeux, l’association intercommunale ne doit pas 
pouvoir frapper directement des impositions sur le con
tribuable. Elle n’est pas, en effet, comme la commune ou 
le départem ent, une société politique véritable ; elle n ’a 
pas d'attributions étendues, elle n’est qu'une société for
mée entre les communes pour l’exécution d’une œ uvre 
déterminée. Le conseil qui la régit n’émane pas, d ’ailleurs, 
du suffrage universel, II n ’est qu’une sorte de conseil 
d’admlnistrallon où les associés sonl représentés. Pour 
lous ccs motifs, il serait contraire aux principes fondamen
taux de notre droit public que le droit souverain de lever 
u n  impôt leur fût délégué. Société de droit commun, c’est 
à ses associés seulement, c’est-à-dire, en fait, aux com- 
m unes intéressées qu’elle peut demander les fonds néces
saires à son fonctionnement. »

Ces considérations paraissent déterminantes el je n’hé
site pas à les adopter.

Le syndicat est formé et administré par les délégués 
des conseils municipaux. C’est une question délicate que 
do fixer le nombre de ccs délégués.

La loi française donne à chaque commune deux repré
sentants. Cette disposition ne me semble pas heureuse. 
Il est difficile d ’identifier les communes associées, au 
point de ne tenir aucun compte de leur importance res
pective.

Un prem ier élément de différenciation se présente 
immédiatement à  l’esprit. C’esl le chiffre de la population. 
Le projet de Comité central dû  à M. Féron reposait sur 
cette base.

Un second élément, plus caractéristique, est fourni par 
le quantum  de l’intérêt que chacune des communes prend 
dans le syndicat. S’il s’agit, par exemple, pour quatre 
communes, d ’édifier un hôpital ou de construire une roule, 
il arrivera très fréquemment qu’une d’entre elles consente 
à supporter la moitié de la dépense, l’autre moitié étant 
répartie entre les trois communes restantes. N’est-il pas 
équitable que la première commune dispose, dans l’asso
ciation, d’une Influence proportionnelle au sacrifice pécu
niaire qu’elle s’est imposé?

Pour des hypothèses de ce genre, le m ontant total de 
la dépense pourrait être  divisé en paris égales et chacune 
de ces parts donnerait droit à un délégué.

II y aurait encore un  grand nombre de détails d ’orga
nisation à exam iner. Mais je crois en avoir dit assez pour 
vous perm ettre d’apprécier, dans ses lignes essentielles, 
la structure des syndicats communaux.

Il ne me re?*e plus, mes chers Confrères, qu’à dégager 
de tout ce qui précède une conclusion d’une suffisante 
netteté.

Les institutions politiques doivent réfiéler les progrès 
individuels. S’il est exact que l’association est une néces
sité pour les êtres v ivan ts, il n ’en peut être différemment 
pour les organismes sociaux.

La commune qui est, historiquem ent, l’affirmation pre
mière de l’idée de l’association doit être appelée à jouir 
des perfectionnements que celle idée a reçus.

Que l’on songe aux œ uvres d’utilité publique que les 
syndicats communaux seront à même de réaliser et aux 
innom brables souffrances qui seront ainsi soulagées, 
que l’on songe surtout que toute force négligée est 
une force perdue et l'on se convaincra qu'il ne faut plus 
ta rder.

En confiant l’élection des conseillers communaux aux 
suffrages do tous, avec le double corollaire du vole obli
gatoire et do la représentation proportionnelle, en per
m ettant aux  conseillers d’interroger leurs m andants, au 
moyen du référendum , sur les questions locales, en 
créant le syndicat pour les relations intercom m unales, 
on aura doté le régime municipal d’une organisation 
fonctionnelle adéquate à  l’am pleur de sa mission.

La commune belge pourra alors, consciente de sa 
puissance, consciente aussi de la grandeur des intérêts 
qu’elle doit sauvegarder, reprendre sa marche féconde 
vers ce rayonnant idéal qui est notre bu t commun : 
assurer à tous les hommes la Justice par la solidarité.

**  *

ALLOCUTION DE Me ALEX. BRAUN
B â to n n ie r  d ’A p p el.

Mes chers Confrères,

La Conférence a avancé de près d ’un mois la date 
habituelle de celte séance.

Il lui lardait de reprendre ses travaux.
Pourquoi prolonger indéfiniment les vacances du 

Jeune Barreau tandis que les aînés de la famille jud i
ciaire lui donnent l’exemple du retour alerte cl joyeux à 
la lâche quotidienne ?

Il me tardait aussi de me re trouver parmi vous, dans 
celle assemblée solennelle qui réunil chaque année Ici, 
comme au berceau, comme au loyer d’où ils sont sortis, 
les chefs de la Magistrature, les Anciens de l’Ordre, un 
grand nombre de ceux qui reçurent à la Conférence leur 
première leçon de choses professionnelles.
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M° Jules Le Jeune nous a habitués à le rencontrer au 
premier rang de ces disciples de la première heure. 
Qu’il me pardonne d’abuser de sa présence parmi nous 
pour lui laisser entendre que le Barreau commence à se 
consoler de la perte d’un tel Confrère à la vue des choses 
mémorables que le Génie de la charité lui a inspirées et 
qu’une volonté plus forle que la routine et plus inébran
lable que le parti-pris lut a fait réaliser dans le posle 
élevé auquel nous lui reprochions de nous avoir sacri
fiés.

Quand il arrive  de l’étranger des voix disant : « Hon- 
» neur au grand Ministre, au grand homme de bien qui 
» fait m archer la Belgique à la têle de la civilisation 
»> dans la voie des réformes hum anitaires», votre Bâton
nier serait inexcusable de ne  pas saisir la première occa
sion de saluer l’avocat illustre  dont la gloire rejaillit su r 
noire Ordre non moins que sur notre pays.

C’est un des privilèges de ma charge, parmi les plus 
enviables, d ’exprim er en celte journée les sentim ents du 
Barreau, et, après M. le Ministre de la Justice, de rem er
cier la Magistrature de l’intérêt particulier qu’elle accorde 
à nos jeunes Confrères. M. le Premier Président de la 
Cour d’Appel nous en donne un nouveau témoignage 
chaque fols que la cérémonie de la prestation du serment 
amène devant la Cour les Docteurs en Droit de la dernière 
promotion et qu’il mêle à ses félicitations les exhortations 
paternelles qui resteront ineffaçablement liées dans le 
cœ ur du jeune stagiaire aux impressions de cette journée 
Inoubliable.

La même bienveillance, la même sollicitude toujours 
en éveil ont dicté à  un grand nombre do Magistrats les 
réponses qu’ils n’ont pas dédaigné de faire au Question
naire sur la Plaidoirie : tentative hardie et féconde 
qu’il me plaît de rappeler parce qu’elle a m arqué d’une 
manière significative l’accord de ccs deux forces, ceux 
qui plaident et ceux qui jugent, et qu’en dehors des con
seils dispensés avec lanl de sagacité el dont les nouveaux 
venus ne seront pas seuls à faire leur profit, il restera de 
celle collaboration sans précédent le souvenir d’une com
munauté de travail et de sentim ents, d’une sorte de 
tutelle officieuse prêtant force et courage au débutant qui 
sent battre sous ia robe du Magistrat, le cœ ur de l’homme 
à l’unisson du sien.

La plaidoirie ! L’arl de la plaidoirie I
« Un clavier immense dans lequel toutes les facultés de 

» l'esprit humain et toutes les données des sciences trouvent 
» leur place, comme autant de touches prêles à  faire 
» résonner toutes les notes de la  gamme des pensées et 
» des émotions de l’àme hum aine. »

La Conférence semble avoir pressenti cette définition 
d’un des maîtres de la parole lorsqu’elle créa, il y a trois 
ans, ces sections d’études qui n’ont pas d ’autre objet que 
d’élargir « les facultés de l’esprit » et de l’enrichir « des 
données de la science ».

L’anthropologie criminelle, le droit international, la 
législation du travail fournissent à son activité un champ 
immense à explorer el l’on ne saurait assez encourager 
dans cette direction ceux de ses membres qui vont de 
l’avant, en éclaireurs.

Vous êtes de ce nombre, mon cher Confrère ; le sujet 
que vous avez choisi, et que vous avez développé dans 
une langue si sobre, si ferme, déjà en pleine possession 
d ’elle-mcme, répond bien aux préoccupations de l’heure 
présente : l ’accroissement des forces individuelles par 
l’association ; non seulement leur concentration à l’étal de 
groupe, mais la création d’entités nouvelles douées de 
tous les attributs de la vie.

Il ne semble pas douteux que, dans le domaine adm i
nistratif, l'institution de ces organismes offre des avan
tages comparables à ceux des syndicats professionnels 
dans l’ordre économique.

Sans doute, il faudra que la loi qui appellera à la vie 
civile ces unions intercommunales détermine restric- 
tivement les malières et les entreprises qui pourront y 
donner lieu et vous estimez vous-même que le Pouvoir 
central devra rester arm é contre les empiétements év en 
tuels. Mais dans ces limites, les dangers de l’innovation 
s’effacent pour n ’en laisser apparaître que les avantages 
indéniables.

Vous aurez été le prem ier à dénoncer à l'attention du 
législateur belge, la loi française du 22 mars 1890 et la 
mise en pratique dont elle est susceptible dans notre 
pays. Je vous en félicite, mon cher Confrère, comme je  
vous félicite aussi d ’avoir rappelé — en y associant le 
nom d’un philanthrope et d’un précurseur Irop peu loué, 
devant lequel ses adversaires ont aujourd'hui désarmé, 
M. Edouard Ducpétiaux — les expériences hardies aux
quelles l’Administration de la Capitale n ’hésila pas à 
recourir dans une heure de crise, au nom du salut public.

De tels exemples sont salutaires à rappeler, ne fût-ce 
que pour rassurer les esprits timorés qui s’alarment des 
progrès du mouvement mutuelliste et coopératif, et qui 
trem blent ou qui reculent devant les applications les 
plus impérieuses de la loi sublime : Aidez-vous les uns 
les autres. De telles méditations sont dignos d’une com
pagnie d’hommes comme vous, à qui rien d'humain ne 
doit rester é tranger; elles sont dignes do la jeunesse qui 
nous entoure et que la solution des plus graves problèmes 
sociaux ne saurait laisser indifférente.

Gardons-nous toutefois de sacrifier à ccs études atti
rantes aux âmes généreuses celles parfois plus âpres ou 
plus sèches que réclame l’exercice de notre Profession. 
Gardez-vous de croire, mes jeunes Confrères, qu’une 
intelligence ouverte, des élans passionnés, des notions 
de sciences variées, des lectures étendues, une plume 
Jeune Belgique, une parole facile tienne lieu de ce fonds 
sur lequel 11 vous appartient de bâllr, et qui doit cire 
cimenté de labeur patient, pavé de connaissances exac
tes et enduit do ce revêtem ent particulier qui s ’appelle la 
pratique du Métier.

Oh 1 je  dis Métier, comme nos Anciens disaient Etat ou 
Profession, sans que vos oreilles doivenl en être choquées, 
mes chers Confrères, parce que, quel q u ’il soit, le tra 
vail ennoblit, e t qu’il ne nous sied pas d ’exalter notre 
Profession au-dessus des autres. Pénélrons-nous bien 
qu’elle n ’en diffère point par les profits et les dignités 
qu’elle rapporte, m ais seulement par les devoirs p lus 
stricts qu’elle impose et les règles spéciales dont elle 
jugule ceux qui lui prêtent serm ent de fidélité.

Si la Conférence occupait dans ce monument, où la 
place a été largement mesurée à tous, sauf au Barreau, un
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local approprié, réservé à ses réunions et à ses services, 
j ’en voudrais bannir tout décor, mais su r les m urs nus 
resplendiraient quelques préceptes lapidaires. Je n’irais 
pas les em prunter à Lolsel, à Mollot, à Liouvllle, à  Camus, 
à Dupin; je demanderais le secret de leur destinée et de 
leur fortune à ceux qui ont vécu notre vie, qui ont 
honoré notre Ordre et dont les figures familières habitent 
ou semblent habiter encore les couloirs du Palais ou les 
salles d'audience. J ’y Inscrirais, au-dessus des noms de 
ces Anciens — admirable galerie de famille, orgueil de 
notre racel — ces maximes burinées de leur main dans 
le Mémorial des fêtes du cinquantenaire et qui forment 
presque le code complet des enseignements profes
sionnels: '

La règle du travail : Repos ailleurs.
Celle de la confraternité : Omnia fraternè. — le Bar

reau est la seule carrière où la lulle entretienne Vestime el 
l'affection.

Celle de l’Indépendance : Libre el indépendante est la 
pi'ofession d'avocat. A l'égard des personnes, oui, mais ser
vitude à l’égard de la cause acceptée.

Celle du dévouement : Miseri succurrere disco.
Celle de la délicatesse : En toutes circonstances, consultez 

votre conscience.
Celle du discours : Intéresser et amuser est le vrai secret 

pour conquérir ses juges.
El cette au tre  règle qui les contient toutes : A im ez 

v o t r e  P r o f e s s i o n .

« Savez-vous quand l’avocat sent le mieux qu’il aime 
» sa profession ? Ce n’est pas même quand il en reçoit le
* plus de faveurs et de profils, non, c’est quand il se sent 
» séparé d’elle par la maladie ! -

Hélas ! mes chers Confrères, plusieurs auront ressenti, 
cette année encore, l’indicible tristesse de ce suprême 
adieu que nous envoyait un des meilleurs d’entre nous, 
dont la figure semble grandir à mesure que le temps 
élargit le cadre autour d ’elle.

Plusieurs l’ont suivi dans la lombe et je revendique, 
comme une prèrogàtw e du  CAvel de Y O rdre, \e  dro\\ ùe 
les faire paraître encore une fois à voire Barre.

M0 J u l e s  V a n  V o lx e h  est décédé le 9 avril 1893. Il 
était bien près d'Ôlre noire doyen. [I y a deux ans qu'il 
aurait pu célébrer son jubilé de cinquante ans. Ceux de 
sa génération, ceux qui portent d ’un cœ ur toujours chaud 
et d ’un esprit toujours vif le poids d’un tel anniversaire, 
deviennent rares parmi nous. Entourons-les, mes chers 
Confrères, d’une vénération particulière; groupons-nous 
autour d’eux ; m arquons par notre déférence el par nos 
sympathies le bonheur, la fierté que nous éprouvons de 
les conserver à la tête de notre Corporation, et aux 
heures difficiles, allons prendre conseil de leur expé
rience : ce sont nos traditions vivantes sur le passage 
desquelles chacun doit s’incliner avec respect.

Me Louis De G r o u x  remontait à  peu près à la même 
époque. Ceux qui, comme moi, ont plaidé contre lui, se 
rappellent le soin qu’il accordait à ses affaires, la minutie 
consciencieuse avec laquelle il les exposait, la netteté et 
la rectitude de sa parole qui reflétait bien celles de ses 
procédés et de sa conduite.

La mort de M° G u s t a v e  M a s k e n s  a surpris el affligé le 
Palais où il ne comptait que des amis, où tout le monde 
appréciait son exactitude, sa serviabilité, la sûreté de 
ses rapports. M. le Bâtonnier Huysmans a fidèlement tra 
duit les sentim ents du Barreau en assurant sa famille 
que nous conserverions le souvenir de ce Confrère excel
lent et laborieux.

Ai-je besoin de réveiller en vous la désolation profonde 
où vous a plongés la perte prém aturée de M6 G u s t a v e  
Fuss ? Quel confrère exerça jamais attraction plus invin
cible par la simplicité, la franchise et la bonté naturelle de 
son cœ ur aimant? « Son visage énergique et souffrant, 
» son œil brûleur au droit regard, sa physionomie fié- 
» vreuse éclatant en sanguine dans le noir encadrement 
» de sa chevelure et de sa barbe grisonnantes, sa nature 
» raide et un peu douloureuse », chacun de ces traits, 
sous lesquels le dépeignait le Journal des Tribunaux, le 
fait revivre devant nous. Il venait d ’entrer au Conseil, 
après vingt années consacrées à l’accomplissement scru
puleux de ses fonctions multiples, quand il reçut, du 
même coup qui arracha de ses bras sa femme bien- 
aimée, le choc auquel 11 devait succomber peu de mois 
après elle. Catastrophe poignante à laquelle le Barreau 
prit la part la plus spontanée et la plus unanim e! La 
reconnaissance de ses concitoyens lui fit, à cet hum 
ble et à ce travailleur, des funérailles plus émouvantes 
encore que grandioses, chacun portant au fond du 
cœ ur le deuil de cette famille si terriblement dévastée, 
comme si un ouragan avait passé sur ce foyer naguère 
encore paisible e t heureux et en avait dispersé les orphe
lins. Les mains tendres et dévouées qui les ont recueillis 
prépareront à Gustave Fuss des enfants dignes de lui, et 
si, quelque jour, ses fils entrent à leur tour dans la car
rière, ils y retrouveront la mémoire de leur père intacte, 
entourée de l’estime qui survit, impérissable, à l’avocat 
sans peur et sans reproche.

M° L é o n  D am , M® E u g è n e  D u g n io l l e  et M° R e n é  V a n  
Im pe figuraient parm i les derniers inscrits du Tableau. 
Nature douce et modeste, Léon Dam s ’élail préparé par 
un stage sérieux aux difficultés qui semblent défendre, 
comme des divinités malfaisantes, les approches du 
Palais. Ni lui, ni ses deux compagnons d’armes, disparus 
presque en même temps, n ’ont vu le jou r prochain où, 
triomphant de ces obstacles, ils les auraient bénis comme 
des épreuves salutaires.

Je dois une mention spéciale à M8 D u g n io l l e  qui faisait 
partie de la Commission de la Bibliothèque et a donné le 
meilleur de soit temps el de son zèle au catalogue en 
préparation ; l’année judiciaire verra , comme un  hom
mage posthume à l’un de ses principaux collaborateurs, 
la publication de celle œ uvre Impatiemment allendue. 
Survenue au cours des vacances, cette fin si brusque a 
profondément touché ses nombreux amis : est-il tristesse 
plus grande que celle de voir faucher, dans leur fleur, 
tant de promesses et d’espérances, el de voir briser avant 
l’heure ces combattants de l’avenir ? Ainsi parlait (et son 
éloge peut s'appliquer aussi bien à l une qu’à l’autre de 
ces morts précoces) Me H e c to r  D e n is  su r la tombe de 
M® V a n  Im pe : esprit pénétrant, Intelligence flexible, 
connaissance des langues, voué aux études économiques 
et surtout à l’économie rurale, 11 aurait m arqué dans la 
science, sinon au Barreau, et l’eût honoré à sa manière.
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J’ai fini, mes chers Confrères, et, attardé au culte de 
nos frères défunts, Je ne vous al rien dit encore des deux 
choses qui me tiennent le plus au cœ ur.

D’abord, l’honneur insigne que vous m’avez décerné 
en m’appelant à la plus haute dignité de l’Ordre, et que 
j ’aurai à reconnaître par des actes plutôt que par des 
paroles vaines et faciles; ensuite, la situalion du Barreau 
qu’on représente sous des couleurs alarmantes et à 
laquelle on réclame de prom pts remèdes.

Je ne m ’étonne pas de ces alarm es. Un de nos plus émi 
nents Confrères ne se montrait-il pas aussi pessimiste en 
adressant, il y a peu d’années, à la Conférence, en 
manière d ’autographe, ce billet :

« Je crois que le plus utile renseignem ent à donner en 
» ce moment aux jeunes gens et aux familles, c’est de 
» leur rappeler que notre carrière est encombrée et de
* leur m ontrer le Tableau de l’Ordre à Bruxelles qui
* compte plus de 500 Avocats et près de 200 sta-
* glaires. »

L’heure ne se prêle pas à l’exam en d’une question qui 
intéresse le Barreau à un  aussi hau t degré et qui appelle 
avant tout les préoccupations de scs mandataires.

Elle fera l’objet d’un examen approfondi ; mais dès 
aujourd’hui, laissez-moi vous dire, mes chers Confrères, 
sans méconnaître la gravité ni l’opportunité du problème, 
pour calmer seulem ent ce que ces appréhensions et ces 
agitations pourraient avoir d ’excessif, pour éviter qu’elles 
sèm ent le désenchantement là où la réussite dépend avant 
tout de la foi et de la persévérance, laissez-mol vous 
apprendre qu’il y a près de 60 ans, le  22 novembre 1834» 
un  Belge, appelé à devenir grand orateur et grand 
citoyen, prononçait à  l’ouverture des Conférences des 
avocats stagiaires, dans cette même ville de Paris où il 
devait revenir s ’exiler et m ourir, abreuvé des dégoûts 
de la vie politique, un discours sur le décourageme.nl du 
eune Barreau. Dans des termes presque identiques à 
c î u x  que le groupe réformiste emploie de nos jours, 
Adelson Castiau posait cette question :

« Le Barreau cessera-t-il enfin de traîner à sa su ite  
» son nom breux prolétariat ? »

Je vous fais grâce de sa réponse qui passe en revue 
les données complexes du problèm e : Education, Prépa
ration , Vocation, Centralisation, Patronat, d’autres 
encore; je vous la lirai prochainement, car l’opuscule est 
devenu introuvable et peut-être vous reprendrez-vous à 
espérer en constatant que la crise d ’abondance dont le 
Barreau de Bruxelles se plaint, non sans raison, n ’est pas 
un  phénomène absolum ent inobservé et que le Barreau 
de Paris, qui en souffrait il y a plus d ’un demi-siècle, 
n ’y a rien perdu de ce qui fait sa force et sa gloire !

DISCOURS DE M* DEJONGII
P r é s i d e n t  d e  l a  C o n fé ren ce .

Mes chers Confières,

I. — Vous avez achevé vos éludes universitaires; la 
Cour a reçu votre serm ent et nous voici réunis pour 
vous souhaiter la bienvenue parm i nous.

Que le sens de cette réunion ne vous échappe pas.
La Conférence, institution essentiellement libre, est 

reconnue aujourd’hui comme étant l’Ecole profession
nelle par excellence. Elle intéresse tous ceux qui s’inté
ressent au Barreau lui-m ême. Aussi sa séance de rentrée 
est elle devenue une solennité. Le Gouvernement et le 
pouvoir judiciaire y sont représentés. Les Conférences 
de province y envoient des délégués. Nos Confrères de 
cassation et d’appel s ’y joignent à nous et il vient de 
vous être donné d’y écouter et d ’y applaudir, après le 
savant discours de M° Émile Somerhausen, le langage 
éloquent de notre Bâtonnier.

Messieurs,

Je vous remercie de la haute marque de sym pathie 
que vous donnez à la Conférence. Votre présence est 
pour nous un  grand honneur et un  précieux encourage
ment. Nous vous prions de croire à notre v ive  recon
naissance.

II.—  Donc, mes chers Confrères, vous êtes Avocats. 
Inscrits sur la liste des stagiaires, vous pouvez, revêtus 
des insignes de l'Ordre, vous présenter à la Barre et, 
pour employer les term es du décret impérial et caduc 
qui règle l’exercice de notre profession, plaider et défen
dre les causes qui vous seront confiées.

Ce décret vous impose deux obligations : fréquenter 
assidûm ent les audiences; suivre exactement les assem 
blées du bureau de consultation gratuite.

l ie n  est deux autres, facultatives, non moins capitales 
pourtant : vous m ettre sous le patronage d’un ancien de 
l’Ordre ; vous affilier à  la Conférence.

Pénétrez-vous profondément de celle idée, mes chers 
Confrères, je  vous en supplie, dans l’intérêt de votre 
avenir et de l’avenir de notre Barreau, si puissant à 
l’heure où je vous parle, que, durant les trois années de 
stage, vous avez à vous imposer un constant et sérieux 
labeur.

II vous faut compléter vos éludes théoriques, — vous 
exercer à la dissection des faits, dont l’importance extrême 
dans les affaires vous frappera bientôt, — vous initier à 
la tactique judiciaire.

En un  mot, vous êtes des apprentis : pour devenir de 
bons ouvriers, il faut accomplir ponctuellement vos obli
gations de stagiaires, observer attentivem ent ce qui se 
passe au Palais, vous mêler, peu à peu, à cette vie pro
fessionnelle des Avocats, si rude, si attachante aussi et à 
laquelle les relations de confraternité donnent un charm e 
si pénétrant.

III. — C’est du bu t et de l’utilité de noire Institution 
que je veux vous parler.

Venez à la Conférence I... Vous y apprendrez à connaî
tre, à aimer votre profession. On vous y enseignera les 
Drolls e lle s  Devoirs de l’avocat, les règles, les coutumes, 
les traditions glorieuses de l’Ordre.

Contribuer à l’application et au règne du Droit, en col
laborant à l’œ uvre du Juge, — contribuer au progrès et 
à la Renaissance du Droit en collaborant à l’œ uvre du 
législateur, telle est, dans l'Idée moderne, la mission de 
l’avocat.

Il n’en est pas de plus belle, de plus utile à la Société.
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Il importe peu, dès lors, qu’elle soit difficile entre 
toutes !

Car, si la nature vous fit l’admirable don d’éloquence, 
ne vous croyez pas suffisamment arm é pour exercer hau
tem ent cette m ission.

Elle-veut, encore, l’Indépendance ; un travail acharné, 
ordonné, m éthodique; la droiture, la rapidilé, la fermeté 
dans le jugem ent ; — le désintéressem ent; la probité; 
une conscience toujours en éveil; une constante bonne 
fol; — la m odération; la discrétion; la délicatesse ; l’affa
b ilité ...

Surtout ne vous effrayez pas des difficultés sans 
nombre des débuts et ne vous laissez pas rebuter par 
elles : vous les vaincrez, comme vos aînés les ont vain
cues. Travaillez et soyez patients! Nul appel, direct ou 
indirect, à la clientèle. Que le désir du gain n’enchaîne 
pas votre pensée, ne ternisse pas votre am our de la 
vérité. S’il le faut, pour vous dégager des entraves m até
rielles, pour exercer votre profession en pleine indépen
dance, vivez simplement. Que si vous n'en avez pas le 
courage, allez demander à quelque autre carrière une 
fortune rapide que la nôtre no donna jam ais à personne!

Le public ignore généralement les choses du Palais et 
l’idéal do notre profession lui échappe. Il croit, notam
m ent, que les avocats se donnent peu de peine et gagnent 
beaucoup d’argent. Double e rreu r ! Elle entraîne trop de 
parents à diriger leurs (ils vers le Barreau. De là, dispro
portion considérable entre le nombre des avocats et le 
chiffre des affaires. Et, chaque jour, la carrière devient 
plus difficile!

Cette situation a particulièrem ent ému le Jeune Barreau 
de Bruxelles, qui demande des Réformes.

II en est qui s’imposent. Mais la solution n’est pas dans 
l’oubli de nos traditions. L’avocat travaille pour le Droit : 
c’est dans son labeur qu’il trouve une indicible joie, 
même s ’il endure quelques privations. Le Barreau ne peut 
rester pu r et respecté qu’en conservant ses vertus : l’his
toire est là qui le démontre.

D’ailleurs, je  suis sans craintes ! Le Conseil de l’Ordre 
s’intéresse au Jeune Barreau et je  connais assez vos 
hautes aspirations pour avoir la certitude que nous 
pouvons compter sur vous.

N’oubliez pas, enfin, que c’est en suivant la ligne droite 
que vous aurez l'affection de vos Confrères, l’estime des 
Magistrats et cette autorité qui est, avec la conscience du 
devoir accompli, la récompense d’une vie profession
nelle irréprochable !

IV. — L’arrêt de règlement de 1344, qui institua le 
stage en France, appelait les stagiaires — audientes, 
v isan t l’obligation qui leur est imposée de suivre les 
audiences.

Mais écouler ne suffit pas. 11 faut plaider.
P laider! Quel effroi s’empare de vous à ce seul mot ! 

Ici, encore, la Conférence vient à votre aide. Vous y serez 
à merveille pour faire vos prem ières armes. Ce seront 
vos pairs, vos camarades d'Université, qui écouteront, 
discuteront, jugeron t votre thèse. Ne craignez pas leur 
ironie : leur indulgence vous est acquise, car Ils auront 
tantôt si besoin de la vôtre. Un ancien aussi vous écou
tera, vous enhardira contre les timidités inévitables des 
débuts, vous apprendra comment une affaire doit être 
présentée aux m agistrats, hommes expérimentés, qui 
préfèrent la clarté et la concision à d’autres qualités plus 
éclatantes.

Notez que ces débats fictifs ont toujours été recomman
dés aux jeunes avocats. J ’en appelle à Clcéron. Il fait 
dire à Crassus, dans ses études sur l’orateur ;

« J ’approuve l'habitude que vous avez prise de sup- 
» poser une cause à peu près semblable à celles qui se 
» plaident au  Barreau et de la traiter comme une cause 
» véritable. «

Hâtez-vous de pratiquer cet usage et de vous aguer
rir pour le moment très proche où vous serez appe
lés à plaider, devant les juges, les affaires qui vous 
seront confiées par le bureau de consullalion gratuite, 
par la défense gratuite des indigents et la défense des 
enfants pauvres devant les juridictions répressives.

V. — Et non seulement vous pourrez vous exercer à 
l’éloquence judiciaire, mais aussi à l’éloquence parle
m entaire, car, chaque année, un projet de loi est préparé 
par de jeunes confrères et discuté par la Conférence.

Vous vous convaincrez, par la lecture de nos Annales* 
de l’utilité et de l’Importance de ces travaux. C’est ainsi 
qu’en 1892 la Conférence a voté un projet de loi sur 
la Réorganisation du Sénat, et que, dans le courant de 
l’été dernier, un projet de loi sur les Crimes contre 
les masses a été présenté, avec un  exposé des motifs très 
intéressant, par nos confrères L. Delacroix et Plas.

VI. — Chaque année aussi, des confrères éminents et 
dévoués nous font des conférences sur des sujets profes
sionnels et juridiques. Le Jeune Barreau invite également 
à sa tribune des savants étrangers à  notre Ordre, qui 
viennent lui donner de précieux enseignements.

VII. -— Je vous disais tantôt, mes chers confrères, que 
nous devons contribuer au Progrès et à la Renaissance du 
Droit.

Déjà nous remplissons partiellem ent ce devoir par 
l’exercice même de notre profession, par notre action sur 
la Jurisprudence, qui, à son tour, influe sur la législa
tion.

Mais cette action peut être plus forte, plus directe. 
Voyez les œ uvres dues à des confrères qui sont l’hon
neur et la gloire de l’Ordre. Inspirez-vous de leurs 
exemples. Travaillez au champ qu’il faut défricher, 
labourer, ensemencer pour préparer la moisson aux 
générations futures.

Oh! ces questions brûlantes que l’on nomme les ques
tions sociales, qui sont posées, non résolues, donnent 
la fièvre à notre temps, allez-vous passer indifférents 
devant elles ?

Vous avez l’esprit large et le cœ ur généreux, vous 
êtes les jeunes, vous allez être, tous les jours, en contact 
avec les pauvres et leurs misères, allez-vous dem eurer 
inactifs ?

Ne vous laissez pas envahir par un scepticisme 
décevant et m orbide!.., Aimez la vie, aimez l ’hum anité, 
travaillez pour elle, sans perdre une heure, m ettant 
l’effort de demain sur l ’effort d’aujourd’hui et que 
chacun de vous apporte à l’œ uvre  commune le contin
gent de ses forces.

1 0 5 9

V i c t o r  H ü g o  a dit à la Jeunesse française :
« L’avenir presse. Demain ne peut pas attendre. 

» L’hum anité n’a pas une m inute à perdre. Vite, vite, 
» dépêchons-nous, les misérables ont les pieds sur le 
» fer rouge. On a faim, on a soif, on souffre... Une telle 
» société veut être prom ptem ent secourue. Cherchons le
* mieux. Allez tous à la découverte. Où sont les terres 
» promises? La civilisation veut m archer; essayons les 
» théories, les systèmes, les améliorations, les inven- 
» lions, les progrès ju squ’à ce que chaussure à ce pied 
» soit trouvée... Vite, vite, ô penseurs. Faites respirer 
» le genre humain. Versez l’espérance, versez l’idéal,
* faites le bien. Un pas après l’autre, les horizons après 
» les horizons, une conquête après une conquête; parce 
*. que vous avez donné ce que vous avez annoncé, ne 
** vous croyez pas quittes. Tenir c’est promettre. 
» L’aurore d ’aujourd’hui oblige le soleil de demain. Que 
« rien ne soit perdu. Que pas une force ne s’isole. Tous
* à la m anœ uvre 1 La vaste urgence est là !... »

Et M i c h e l e t  :

-  Marchons aux sciences de la vie.
** Marchons aux sciences de l’histoire et de l ’humanité.
» Soyons, je vous prie, hommes et agrandissons-nous 

» des nouvelles grandeurs, inouïes de l'hum anité.
» Trente sciences attardées viennent de faire érup- 

» lion, avec une optique nouvelle, une puissance de 
» m éthodes qui, sans nul doute, les doublera demain... »

Ecoutons ces grandes voix, mes chers Confrères.
Jamais, dans toutes les sphères de l’activité humaine, 

mouvement ne fut plus Intense. N’y restez pas étrangers, 
vous qui êtes aptes entre tous à l’accélérer. Cherchez, 
comme dit M° P a u l  J a n s o n ,  à vous assimiler les moelles 
mêmes de ces sciences qui préparent un Droit nouveau, 
plus équitable, plus juste, plus profondément humain, 
plus conforme aux besoins et aux aspirations modernes 
que le droit d’aujourd’hui.

Le régime capitaliste est en butte à de rudes assauts. 
Au milieu de maintes théories nuageuses en apparaissent 
d'autres, séduisantes, que défendent des hommes savants 
et convaincus. Etudiez, cherchez, que voire initiative 
personnelle vous guide, ne vous laisse ni trêve, ni 
repos !

Le régime actuel, en ceci tout le monde est d'accord, 
est susceptible d’améliorations dont la réalisation immé
diate ou prochaine est possible. La Conférence consacrera 
son travail collectif à l’examen des réformes les plus 
urgentes. La section d’études sociales, réorganisée l’année 
dernière, va, sous la direction éclairée de M® G. De Greef, 
s’occuper du Contrat de travail et du projet, actuellement 
soumis au Parlement, su r le Contrat de louage des ou
v riers et des domestiques.

Nous vous convions à vous associer aussi à cette 
œuvre.

VIII. — J’ai à cœur, avant de term iner, de remercier 
votre précédente Commission administrative e t son 
Président.

C’est à vous, surtout, mon cher confrère Georges 
Schoenfeld, que la Conférence doit sa vitalité. Elle a 
grande reconnaissance pour les services que vous lui 
avez rendus et pour vos intelligentes initiatives. Vous 
vous êtes, vraim ent, durant ces deux années, donné 
tout entier au Jeune Barreau. Il ne vous oubliera pas et 
vous lui resterez dévoué, car, comme le dit le poète :

O n s’a t ta c h e  a u x  h e u re u x  q u ’on  fa i t...

D’ailleurs, elles sont douces à remplir, dans notre 
petit monde où règne la confraternité, ces fonctions que 
vous quittez, dans lesquelles j’entre avec le désir de bien 
faire et que, comme vous, comme nos prédécesseurs, 
MM. Beernaert, Le Jeune, Graux, Convert, Robert, 
Mersman, Jam ar, Van Meenen, Ghysbrecht, Landrien et 
De Jaer, je  n’abandonnerai pas sans regrets.

Et m aintenant, au nom de la Conférence, chers et 
nouveaux confrères, je vous tends à tous les mains et 
vous redis notre mot d’ordre : T rava il, Courage, 
Espoir!

JURISPRUDENCE RELGE

Cour d ’a p p e l de B r u x e lle s  (4e ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

27 ju ille t 4 893.

DROIT DE PROCÉDURE ET DROIT MARI
TIME.—  I. D O M M A G E S -IN T É R Ê T S  É V A LU ÉS DANS 

LA  C IT A T IO N . —  ÉV A LU A T IO N  DU L IT IG E  IN U T IL E .

—  X I . A F F R È T E M E N T . —  M EN TIO N  DU N A V IR E  

IM P O R T A T E U R . —  CONDITION NON E S S E N T IE L L E .

—  III. R E F U S  DES C O N N A ISS E M E N T S . —  R ÉC L A 

M A TIO N  P O U R  S U R E S T A R IE . —  C H A R G E M E N T  T E R 

M IN É . —  ABSENCE D E M ISE  E N  D E M E U R E . —  N O N - 

R E C E V A B IL IT É .

I . Lorsque Vobjetprincipal de Vaction est une 
demande en résiliation de convention avec 
3,000 francs de dommages ■‘intérêts, en 
évaluant la dite demande dans Vexploit 
introductif d'instance, la partie pose un  
acte superflu,, Vimportance de la contesta
tion se trouvant déterminée par la somme 
réclamée elle-même.

I I .  La mention du navire importateur ne con
stitue pas une des conditions essentielles 
de Vaffrètement; elle est purement énon- 
ciative et ne donne pas au batelier le droit 
de recevoir le chargement exclusivement 
de ce navire, alors que la nature de la 
marchandise à transporter, le f r e t  et le 
voyage ne sont en rien modifiés.

I I I .  La réclamationpour sur est aries, après 
le chargement terminé, basée sur ce que le
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fré teu r  aurait refusé de remettre au ba
telier des connaissements conformes aux 
conventions, constitue une véritable de
mande en dommages-intérêts qui est non 
recevable fau te  de mise en demeure.

Sporck c. Heuschen.

L e  T r ib u n a l  de co m m erce  d*A nvers a v a i t ,  le 
11 ja n v ie r  1890, re n d u  le  ju g e m e n t  su iv a n t  :

Vu l’exploit d’ajournement du 30 décembre 1889, enre
gistré, tendant à faire condamner le défendeur Heuschen 
à présenter immédiatement à la signature du demandeur 
batelier Sporck des connaissements à une partie m ine
rais ex steam er « Sahel n chargée à bord du bateau hol
landais « Léon », ce avec la clause, qualité et poids 
Inconnus,et l’insertion de la mention qu’il est d û au  bate
lier des jours de surcslaries à partir du 4 décembre der
nier jusqu’au jour où il pourra entreprendre son voyage, 
à raison de fr. 31.44 par jour ;

Vu l’exploit du 31 décembre 1889, enregistré, par 
lequel lïeuschen cite de son côté le batelier Sporck aux 
fins de le voir condamner à lui rem ettre des connaisse
ments à ses propres réclamations, mais sans la clause 
relative aux surestarles, Heuschen offrant de déposer 
850 francs entre les mains du conseil du batelier, sous 
réserve de tous droits respectifs, en garantie de sures- 
taries dont il serait ultérieurem ent jugé débiteur ;

Attendu qu’il y a lieu de joindre les actions dictées par 
les dits exploits, comme connexes à la demande des 
parties ;

Attendu qu’il échet de donner acte à Heuschen de ce 
qu’il a déclaré contester l’évaluation du litige à 3,000 fr. 
faite par le batelier Sporck;

Attendu que les points encore en contestation sont 
ceux desavoir si le batelier a, en principe, le droit d’in 
sérer aux connaissements la débitlon de surestarles qu i 
peuvent lui reven ir, et si dans l’espèce le batelier Sporck 
a droit à des surestaries, et ce dans les limites et au taux 
Indiqués par lui ;

Attendu que le batelier a, suivant la jurisprudence de ce 
siège, le droit de mentionner le montant lui revenant du 
chef de surestaries su r les connaissements, si, ce qui sera 
examiné ci-après, il a réellement droit à des surestarles 
(jugements de ce siège du 3 juillet 1885, Jurisprudence 
du port d'Anvers, 1885, I, p. 387, e t du 3 août 1888, 
2e cham bre, en cause de 1° E. Sannes et Vander Raa 
contre batelier Lips; 2° E. Sannes et Lambo Mathys contre 
batelier Lips);

Attendu que le bateau « Léon *, affrété le 22 novem bre 
dernier, n ’était pas chargé à l’expiration des planches ;

Que le batelier Sporck a dûm ent protesté de surestaries 
le 3 décembre, déclarant qu’il entendait réclamer à Heus
chen des surestaries à partir du lendemain 4 décembre 
ju squ’au jour où il pourrait entreprendre son voyage ; 
que cette réclamation de surestaries était basée sur ce 
que le chargement n’était pas commencé ; que ce n’est 
que le 24 décembre que le chargement a été terminé ; que 
le chargement a pris quatre jours ouvrables ;

Atlendu que si le batelier avait commencé à charger à 
partir du 4 décembre, il eût pu terminer le chargement 
le 7 au soir et 11 eût eu droit à quatre jours de sures
taries ;

Attendu que s’il n ’est point prouvé qu’il l’ait fait anté
rieurement par l’intermédiaire de son courtier, le sieur 
Vantrichl, il est établi que, le 4 décembre, Heuschen a 
sommé par voie d’huissier le batelier Sporck d’avoir à 
se placer le long du steamer « K. 0 . Kjelberg », alors en 
débarquement à l’Asia dock, à Anvers, pour charger 
200 tonnes minerais pour la destination convenue ; que 
le batelier s’est refusé à charger sous divers prétextés 
absolument Inadmissibles;

Attendu qu’il s ’est basé d’abord sur ce qu’ayant, aux 
termes des conventions verbales d’affrètement, à recevoir 
250 à 255.000 kilos minerais ex navire « Sahel » à  trans
porter à Sclaigneaux, il ne serait pas tenu de charger 
d ’un autre steam er; qu’il est à observer que la mention 
ex navire « Sahel » ne constitue point une des condi
tions essentielles de l’affrètement, est purem ent énoncia- 
tlve, constitue un simple renseignement du nom du 
navire im portateur, a dès lors un caractère accessoire 
(voir en ce sens jugem ent de ce siège du 2 décembre 188G 
en cause batelier DeConinck contre Froment) et ne donne 
point au batelier le droit de recevoir exclusivement de 
ce navire, alors que la nature de la marchandise à trans
porter, le fret et le voyage ne sont en rien modifiés ; que 
l’intérêt (et l’intérêt ne s’entend que de l’intérêt justifié, 
légitime) est la m esure des droits e t actions, et qu’il n ’est 
justifié d ’aucun intérêt qu’ait eu le batelier à prendre du 
minerai ex « Sahel » plutôt que du minerai ex«  K.O. Kjel
berg » ;

Attendu que l’observation ultérieure du batelier Sporck, 
que la quantité de minerais à bord du « K. 0 . Kjelberg » 
n’était pas suffisante puisqu’il avait été affrété pour 
transporter 250à 255 tonnes,doit également être écartée; 
qu’en effet, rien n’empêchait le chargeur Heuschen de 
compléterson chargement par une autre partie de la même 
m archandise sauf à indemniser le batelier de tels frais 
supplémentaires qu’aurait pu lui occasionner ce com
plément de chargement, ou à lui payer le fret confor
mément aux obligations contractuelles (Argument de 
l’art. 75 de la loi maritime);

Attendu qu’il suit de ces considérations, que du chef 
de la mise à disposition tardive du chargement 11 ne 
revient au batelier Sporck que l ’Indemnité de 4 jours de 
surestaries, les jours qui auraient suffi pour la mise à 
bord de la quantité de m inerai convenue après l’éxplra- 
tlondu  délai du planche;

Attendu que le bateau - Léon » jaugeant d ’après une 
lettre de jauge 261.40 tonnes, il revient au batelier 
Sporck, à raison de 12 centimes par tonne, fr. 31.37 par 
jou r au  lieu de fr. 31.44 réclamée dans la citation, ce pen
dant quatre jours ;

Attendu, quant à la réclamation pour surestaries après 
le chargem ent terminé (du 25 décembre à ce jour), 
qu’elle est basée su r ce que Heuschen aurait refusé de 
remettre ju squ’ores au  batelier des connaissements con
formes aux  conventions e t constitue, dès lors, une véri
table dem ande en dommages-intérêts ;

Attendu que c’est à  bon droit que Heuschen soutient
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que la demande de dommages-intérêts, à partir du 28 dé
cembre, est non recevable faute de mise en demeure 
(C. civ., a rt. 1146);

Que le batelier Sporck ne peut Invoquer le protêt 
du 3 décembre comme constituant une sommation pré* 
cédant la réclamation de dommages-intérêts (ou sures- 
tarics) basée sur le retard dans la remise des connais
sements, puisque ce protêt est relatif au défaut de char
gement du bateau exclusivem ent; qu’une mise en 
demeure antérieure au 30 décembre, date de la citation, 
ne résulte pas davanlage d 'autres actes, équivalents 
d ’un protêt; qu’il n’y a eu de mise en demeure réelle que 
le 30 décembre;

Attendu au fond qu’il s ’écoule toujours quelque tem ps 
pour la confection des connaissem ents; qu’il résulte de 
la correspondance des parties que dans l’espèce le retard 
dans la rédaction des connaissements peut être Imputé 
tan t au batelier q u ’au sieur Hcuschen, les parties ayant 
soulevé tour à lour divers incidents au sujet des clauses 
à insérer dans les connaissements, Heuschen s’étant 
enfin en dernière analyse déclaré prêt à accepter la for
mule proposée p a rle  batelier (sauf la clause relative aux 
sureslaries) avec dépôt de 850 fr. pour garantir le paye
m ent des sureslaries; que cette offre, qui indiquait sulü- 
samment les dispositions conciliatrices de ileuschen el 
donnait des garanties suffisantes, n’a pas été acceptée 
par le batelier (Voir en ce sens et à l’appui : jugement 
de ce siège des 28 décembre 1880, 12 mal 1881, 3t m ars
1887 cl 26 mal 1887; — Jurisprudence du port d'Anvers, 
1881, I, p. 80 et 260; 1887 ,1, p. 139 et 280 et toute la 
jurisprudence);

Que ces considérations suffisent à démontrer que la 
demande de dommages-intérêts à partir du 25 décembre, 
fût-elle recevable, serait en tout cas non fondée ; que de 
même la demande de dommages-intérêts à partir du 
30 décembre est non fondée, le retard étant certaine
m ent pour la plus grande partie dû à la prétention 
injuste du batelier de réclam er à Heuschen (au mini
mum) 27 jours de sureslaries à fr. 31.44 ;

Par ces motifs, le Tribunal joint les causes reprises 
ci-dessus et y statuant par un seul et même jugem ent 
donnant acte à Heuschen de ce qu’il déclare contester 
l’évaluation du litige à 3,000 fr., d i t  p o u r  d r o i t  que 
Heuschen satisfera à ses obligations en remettant au 
batelier Sporck des connaissements portant la clause : 
« qualité et poids inconnus » et m entionnant qu’il 
revient au dit batelier 4 jours de sureslaries à fr. 31.37 
par jour ; lui ordonne de les m ettre à la disposition du 
batelier endéans les 24 heures de la signification du pré
sent jugem ent, au besoin l’y condamne sous peine de 
tous dommages-intérêts; le condamne au tiers des dé
pens des deux instances dont il sera fait masse, met le 
su rp lus des frais à charge du batelier Sporck el déclare 
le présent jugem ent exécutoire par provision, nonob
stant appel et sans caution.

A r r ê t .

Attendu que l’objet principal de l’action est une 
demande en résiliation de convention avec3,000 fr. 
de dommages-intérêts; qu’en évaluant la dite 
demande dans l’exploit, enregistré, introductif 
d’instance à 3,000 francs, l’appelant a simplement 
posé un acte superflu, l’importance de la contesta
tion se trouvant déterminée par la somme récla
mée elle-même ;

Au fond :
Adoptant les motifs du premier juge;
La Cour, après avoir entendu en audience 

publique l’avis conforme de M. l’Avocat Général 
d e  P r e l l e  d e  la  N ie p p e , met l’appel à  néant et 
condamne l’appelant aux frais d’appel.

P la id a n ts  : MMes G eo r g es  L eclercq  e t  H e n r i  
S im o n t  c . S a m  W i e n e r  e t  S o m e r h a u s e n .

Cour d’appel de Bruxelles ( l râ cli.).
P r é s id e n c e  d e  M. E e c k m a n .

12 juillet 1893.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — a c t i o n

E N  PE N SIO N  A L IM E N T A IR E . —  CO M PÉT EN C E DU 

L IE U  OU N A IT L 'O B L IG A T IO N .

Le droit a u x  aliments prend, naissance au 
domicile de celui qui e.i a b 'so in; c'est 
aussi là que les aliments doivent être four
n is ; l'application de l'art. 39, />.25 m ars 
1876, ne s'impose en matière mobilière que 
dans le cas où les parties contractantes 
ont été libres de stipuler le lieu dans le
quel l’obligation naîtrait, ou dans lequel 
elle serait exécutée, et lorsqu'on n'a rien 
stipule à cet égard(1).

B... c. L...
Attendu que le droit aux aliments prend nais

sance au domicile de celui qui en a besoin;
Attendu que c’est encore là que les aliments 

doivent être fournis : que cela résulte de la nature 
même de l’obligation alimentaire, régie par les arti
cles 250 et s., C. civ. ;

Attendu que les intimés prétendent vainement 
que par application de l’ai t. 39 de la loi du 25 mars 
1876, sur la compétence, ils auraient dû être assi
gnés devant le tribunal de leur domicile ; qu’en 
effet, l’application de cet article ne s'impose en 
matière mobilière que dans le cas où les parties 
contractantes ont été libres de stipuler le lieu dans 
equel l'obligation naîtrait, ou dans lequel elle 
serait exécutée et lorsqu’on n’a rien stipulé à cet 
égard ; qu’on comprend que dans ce cas toute con-

(1) V o y . P a n d .  B . ,  v° A l i m e n t s ,  n °  178.
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vention s’interprétant contre le créancier et en 
faveur du débiteur, c’est le domicile de ce dernier 
qui doit prévaloir; que l’art. 39 ne fait en quel
que sorte que consacrer, quant à la compétence, 
cette règle d’interprétation des conventions; mais 
qu’il n’en est pas ainsi d’une obligation, comme 
celle de l’espèce, dont la nature et les conditions 
sont déterminées par la loi ;

Attendu que c’est aussi à tort que le premier 
juge, considérant que tout jugement de condamna
tion dans la cause actuelle devrait être exécuté 
au domicile des intimés, en conclut que l’obliga
tion alimentaire dont il s’agit devrait également 
y recevoir son exécution; que c’est là une confu
sion qu’il suffit de signaler pour en faire justice;

Attendu qu’il suit de ces considérations que le 
tribunal de Tournai était compétent à un double 
titre et que c’est à tort qu’il a décidé le contraire;

Attendu que l’action est susceptible par voie 
d’évocation de recevoir une solution au fond ;

Attendu que l’indigence de l’appelant est établie 
par les décisions judiciaires qui l’ont admis au 
bénéfice du pro Léo en première instance et en 
appel ;

Attendu, quant aux douze faits articulés avec 
offre de preuve par les intimés, que le premier 
fait, fût-il exact, n’empêcherait pas qu’aujourd’hui 
l’indigence de l’appelant est démontrée; que les 
deuxième, troisième, quatrième, neuvième, on
zième et douzième faits n’ont aucune relevance; 
que les cinquième, sixième, septième, huitième et 
dixième faits sont dès à présent controuv^s, puis
qu’il résulte de la correspondance échangée entre 
l’appelant et l’intimé, que l’appelant a sollicité 
une place au foyer des intimés en offrant ses ser
vices et que sa demande a été repoussée; que d’ail
leurs il ne saurait être nié qu’après que les intimés 
ont provoqué le partage et la liquidation de la 
succession de la mère, les rapports entre parties 
sont devenus si difficiles que ce serait infliger à 
l’appelant une humiliation inutile que de le forcer 
à entrer au service de son gendre ; que d’autre 
part, les nombreuses offres d’emploi faites par des 
tiers à l’appelant à l’intervention des intimés 
démontrent le caractère peu sérieux de ces offres, 
dans lesquelles il n’a du reste été tenu aucun 
compte des aptitudes de l’appelant ;

Attendu qu’il n’est pas contesté que les inti
més sont respectivement âgés de 38 et 27 ans; 
qu’ils habitent la maison des père et mère de l’inti
mée; qu’ils paient annuellement de ce chef une 
somme de 1,500 francs ; qu’ils ont trois enfants âgés 
respectivement de 7, 5 et 3 ans; que ces faits peu
vent donc être considérés comme acquis; mais 
qu’il n’en est pas ainsi en ce qui concerne le fait 
portant que les intimés n’auraient d’autres res
sources que celles de leur travail ; que ce fait est 
contredit par les données que les intimés ont 
eux-mêmes fournies au procès et spécialement par 
le détail des bénéfices de leur commerce;

Attendu qu’il suit de l’ensemble de ces considé
rations qu’en tenant compte de toutes les circon
stances de la cause, et eu égard à l’âge et aux 
besoins de l’appelant et aux ressources des intimés, 
la pension alimentaire peut être équitablement 
portée à la somme ci-après fixée ;

P ar ces motifs, la Cour, entendu à l’audience 
publique M. D e n s , Substitut du Procureur Géné
ral, en son avis conforme quant à la compétence, 
écartant toutes conclusions non admises et spéciale
ment les offres de preuve des intimés, met à néant 
le jugement dont appel ; émendant, dit que le tri
bunal de Tournai était compétent et statuant, au 
fond, par voie d’évocation, condamne solidairement 
les intimés à payer à l’appelant une pension ali
mentaire de 1,200 francs par an, payable antici- 
pativement par trimestre à dater du 12 mars 1892, 
date de l’exploit introductif d’instance, en mains 
et au domicile de l’appelant ; condamne les intimés 
solidairement aux intérêts judiciaires et aux dé
pens des deux instances.

Plaidants: MMea V a n  d e n  B o g a e r d e  et W o l f f  
c. W i t t a m e r  et HouzE(du Barreau de Charleroi).

Cour d’appel de Liège ( lre ch.).
P r é sid e n c e  d e  M. S c h u e r m a n s .

26 juillet 1893.
DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE. —

JE U  P A R I . —  O PÉ R A T IO N S  DE BO U RSE. —  I . A C H A TS 

D E  T IT R E S  P A R  U N  P H A R M A C IE N . —  A CTE P U R E 

M E N T  C IV IL . —  IN C O M PÉ T E N C E  DU T R IB U N A L  DE 

CO M M ER C E . —  II. A CHA TS E T  V E N T E S  A T E R M E .

—  D É F A U T  DE L IV R A ISO N  A L’ÉC H ÉA N C E. — P A Y E 

M E N T  DE S IM P L E S  D IF F É R E N C E S . —  R É IT É R A T IO N  

DES M ÊM ES F A IT S . —  O PE R A T IO N S  N U L LES.

L Les achats et ventes de valeurs de bourse 
faits par un agent de change pour le 
compte d 'un pharmacien , ne constituent 
pas en eux-mêmes des actes de commerce; 
le Tribunal de commerce est incompétent 
pour connaître de l'action intentée par 

j l'agent de change au pharmacien en paie- 
m ent du solde de ces achats et ventes de

I titres.
II. Les achats et les ventes à terme, ainsi 

que les reports de valeurs de bourse, sont
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des opérations licites ; m a is  il n 'y  a  pas 
d'achat n i  de vente lorsque , d l'échéance 
d u  term e ou  à l’e x p ira tio n  d u  re p o r t , il 
n ’y  a n i livra ison  de titres , n i pa iem en t 
d u  p r ix  ; le fa i t  seu l que de pareilles opé
ra tio n s se sont répétées presque incessam 
m e n t , et prolongées p en d a n t n e u f  m o is  
sans q u ’aucune vente ou q u ’a u cu n  achat 
ait reçu  d ’exécu tion  effective , su ffit d 
d ém o n trer  q u e , d a n s  l’in ten tio n  des p a r 
ties, elles ne constituen t que  des je u x  de  
bourse portan t s u r  les différences de co u rs  
des v a le u rs , su r to u t lo rsq u e  ces achats et 
ventes son t hors de proportion  avec la 
fo r tu n e  de ce lu i p o u r  le com pte de q u i ils  
son t fa its  (1).

Geerarts c. Eicher et Thielen.
Attendu que Félicien Eicher et Joseph Thielen, 

agents de change à Liège, — le premier actuelle
ment représenté à la cause par Cornélie Eicher, 
épouse Joseph Thielen et, Octavie Eicher, épouse 
Stanislas Thielen, ses héritières bénéficiaires — 
ont assigné Oscar Geerarts devant le tribunal de 
commerce pour le faire condamner à leur payer 
une somme de 4,679 fr. 60 c., qui leur serait due 
pour solde de divers achats et ventes de titres ; que 
toutefois il résulte du compte produit et des expli
cations données par les intimés, que la somme 
réclamée comprend, indépendamment du solde des 
achats et ventes susmentionnés, le remboursement 
d’un prêt de 900 francs qui aurait ôté fait à l’appe
lant par les intimés le 17 août 1889 ;

Attendu que Geerarts reconnaît qu’une somme 
de 900 francs lui a, en effet, été remise à la date 
indiquée, mais affirme que cette somme était le prix 
de titres vendus pour son compte par les intimés, 
et prétend que toutes les autres opérations qui 
font l’objet du compte n’étaient que des jeux de 
bourse dont le règlement ne peut donner lieu à 
une action en justice ;

Attendu qu’il soutient d’ailleurs qu’à tous 
égards, le tribunal de commerce était incompé
tent pour connaître du procès ;

Attendu, quant à la compétence — que la loi 
n’accorde aucune action pour dettes de jeu, et que 
les tribunaux de commerce ne peuvent connaître 
des contestations qui ont pour objet des obliga
tions ou des actes étrangers au commerce ;

Attendu que le prétendu prêt fait à Geerarts, 
ainsi que les achats et ventes de titres, qui 
auraient été faits pour son compte, ne constituent 
pas par eux-mêmes des actes de commerce, et 
qu’ils n’ont aucun rapport avec le commerce de 
pharmacien et de droguiste exercé par l’appelant ;

Attendu que le Tribunal de commerce de Liège 
était donc incompétent pour statuer sur le litige ;

Attendu néanmoins que la cause est en état de 
recevoir une décision définitive et que partant il 
y a lieu d’évoquer le fond ;

En ce qui concerne le prêt de 900 francs dont le 
remboursement est réclamé :

Attendu que les intimés ne produisent aucun 
document émanant de Geerarts et prouvant que 
la remise du 17 août 1889, lui aurait été faite à 
titre de prêt ;

Que, pour l’établir, ils se bornent à invoquer 
leurs livres qui, pour cette opération absolument 
étrangère à son commerce, ne peuvent faire foi 
contre l’appelant ;

Attendu, d’ailleurs, que ces livres ne sont nulle
ment concluants au sujet du fait allégué ;

Attendu, en effet, que si le livre^ournal men
tionne une remise de 900 francs à Geerarts à la 
date du 17 août et si cette mention est reproduite 
à son compte au grand livre, il n’est dit nulle 
part que la remise aurait été faite à titre de prêt 
plutôt qu’en payement du prix de valeurs négo
ciées, ou à toui autre titre ;

Attendu qu’on peut, au contraire, induire des 
livres d’Eicher et Thielen qu’il n’y a, en réalité, 
pas eu de prêt, puisque, au compte spécial des 
« prêts » du grand livre, compte où Eicher et 
Thielen inscrivaient toutes les avances faites à 
leurs clients, le prêt dont il s’agit ne figure ni à la 
date du 17 août ni à aucune autre date ;

En ce qui regarde les prétendus achats et 
ventes de titres :

Attendu qu’il résulte des livres des intimés, 
extraits de compte et autres pièces du procès que, 
de juillet 1889 à avril 1890, Geerarts a fait avec 
Eicher et Thielen un très grand nombre d’opéra
tions de bourse qualifiées d’achats et de ventes de 
titres — mais que les titres prétendument acquis 
étaient, ou bien revendus presque immédiatement, 
parfois dans la même journée, ou achetés à terme 
et revendus avant l’expiration du terme, ou encore 
reportés à une date ultérieure et réalisés avant 
cette date ou reportés de nouveau, sans que jamais 
aucune de ces opérations ait donné lieu à livrai
sons de titres et à paiement de prix entre parties
— sans que jamais Eicher et Thielen aient offert 
à Geerarts de lui livrer les valeurs ou lui aient 
demandé d’en prendre livraison — sans que 
jamais non plus ils lui aient demandé d’en payer 
le prix ;

Attendu que les achats et les ventes à terme, 
ainsi que les reports, sont incontestablement des 
opérations licites — mais qu’il n’y  a pas en réalité

(1) Voy. L iège, 14 ju ill. 1887, J . T ., 1123 et les ren
v o is ; — B rux., 18 déc. 1886, J . T . ,  1887,11.
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d’achat ni de vente lorsque, comme dans l'espèce, 
à l’échéance du terme ou à l’expiration du report, 
il n’y a eu ni livraison de chose ni paiement de 
prix;

Attendu que le fait seul que de pareilles opéra
tions se sont répétées presque incessamment et 
prolongées pendant neuf mois, sans qu’aucune vente 
ou qu’aucun achat ait reçu d’exécution effective, 
suffit à démontrer que dans l’intention des parties, 
elles ne constituaient, en réalité, que des jeux de 
bourse portant sur les différences de cours de 
valeurs —■ ne pouvant entraîner, pour Geerarts, 
d’autre obligation que de payer ces différences 
dans le cas où elles lui seraient défavorables ;

Attendu que la preuve que tel était bien le 
caractère de ces marchés, résulte de plus près de 
Timportance des achats prétendus, hors de toute 
proportion avec les ressources de Geerarts qui, 
s’ils avaient été réels, se serait trouvé dans 
l’impossibilité absolue d’y faire face;

Attendu, en effet, qu’ils s’élevaient souvent à 
15,000, 25,000, 30,000 francs, qu’ils ont atteint 
parfois 80,000 et 100,000 francs, et ont été jusqu’à 
plus de 150,000 francs en un seul jour — tandis 
que Geerarts ne possédait pour tout bien que la 
petite maison où il exerçait son commerce et 
qu’il n’avait pas même pu payer comptant les
11,000 francs qu’avait coûté le terrain sur lequel 
il avait bâti cette maison ;

Attendu que, en vain, pour établir la réalité des 
achats et des ventes, les intimés invoquent les 
marchés conclus par eux avec leurs correspon
dants de Paris et de Bruxelles ensuite de ceux 
qu’ils faisaient avec Geerarts — puisque la plu
part de ces marchés étaient réalisés dans les 
mêmes conditions, c’est-à-dire sans livraison ni 
paiement ; — qu’au surplus, Geerarts n’a jamais 
traité qu’avec les intimés, et que, dès lors, il 
importe peu que les opérations conclues par 
ceux ci avec des tiers aient pu avoir ou non un 
caractère sérieux ;

Attendu que ces diverses considérations démon
trent que les intimés ne sont pas fondés dans leurs 
prétentions ;

Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de 
M. B e l t j e n s , Substitut du Procureur Général, 
donne acte à Cornélie Eicher, épouse de Joseph 
Thielen, et à Octavie Eicher, épouse Stanislas 
Thielen, de ce qu’elles reprennent l’instance inten
tée par Félicien Thielen, décédé ;

Infirme le jugement dont est appel;
Dit que le tribunal de commerce était in

compétent pour connaître de la contestation ;
Evoquant et statuant au fond : déboute les 

intimés de leur action et les condamne aux frais 
des deux instances.

Plaidants : MM® D é g u is é  c . T a h o n .

Tribunal civil de Bruxelles ( l re ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

20 mai 1893.

DROIT CIVIL. —  a c c id e n t  d e  c h e m in  d e  f e r .
—  I .  M A N Œ U V R E S  DANS U N E  G A R E . —  IM P R U 

DENCE DE L A  V IC T IM E . —  CIRCO NSTA N CES DE 

N A T U R E  A L ’A T T É N U E R . —  II. PE N S IO N  R E V E 

N A N T  A LA  V E U V E . —  O BLIG A TIO N  DE N ’EN  PAS 

T E N IR  CO M PTE DANS L’IN D E M N IT E . — III. DOM 

MAGE M O RA L. —  D IF F É R E N C E  E N T R E  C EL U I DE 

LA V IC TIM E E T  CELU I DE LA V E U V E . —  DOUBLE 

C H E F  DE R É P A R A T IO N .

/ .  S 'il est vrai de dire que la victime a com
m is une légère imprudence en passant à 
une petite distance d 'un  wagon immobile, 
alors qu'elle avait l'espace nécessaire pour  
s'enéloigner davantage et alors qu'elle savait 
que des manœuvres s'exécutaient ou pour
raient s'exécuter dans la gare , il y  a lieu de 
tenir compte qu'elle devait nécessairement 
passer à cet endroit pour se rendre à  son 
ouvrage, et que, vu  l'obscurité, la pluie el 
la tempête qu 'il fa isait à ce moment, i l  lu i 
était impossible de voir el entendre les 
wagons et les m anœuvres.

I I .  I l n 'y  a pas lieu de fa ire  é ta t dans l’éva
luation des dommages-intérêls, de la pen
sion allouée par la caisse des veuves et 
orphelins; l'E tat n 'intervient en rien  dans 
l ’allocation de celle pension qui est servie 
grâce a u x  retenues fa ites su r  le salaire du  
m a ri, et se constitue des sacrifices qu 'il s'est 
imposés pendant sa vie .

/ / / .  La réparation du  dommage moral sou f
fert par la victime doit être allouée à ses 
ayants-droit ; l'indem nité pour le préjudice  
moral de la veuve ne peu t se confondre 
avec celui de la victime, qu i, se consti
tuant des souffrances physiques et mo
rales subies, est personnel à celu i qui 
endure les sou/f rances ; le fa it qu 'une  
veuve reçoit une indem nité fictivem ent 
réputée égale à la valeur de son m ari 
ne fa it pas disparaître la douleur que lu i  
cause la perte de son époux el ne peut
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annihiler le préjudice qu'elle subit person
nellement par su ite  de cette douleur (1).

Veuve Dupont e. Elat Belge.

Attendu qu’à la date du 10 décembre 1891, vers huit 
heures du soir, le sieur Dupont, Félicien, aide visiteur au 
chemin de fer de l’Etat, en voulant traverser la deuxième 
voie de la Pafle d’ole. gare de formation à Halne-Saint- 
Paul, a été atteint par Io fourgon n° 9865, contre lequel 
avalent été lancés (rois wagons, et tué sur le coup;

Attendu qu’il résulte des explications des parties et des 
documents versés au procès que Dupont, pour arriver à 
la voie où se trouvaient garés les wagons qu’il devait 
visiter, devait traverser deux autres voles; la première 
étant remplie de wagons, Dupont, pour la traverser, passa 
par l ’intérieur d ’un wagon de transbordem ent resté 
ouvert; rencontrant su r la deuxième le fourgon n°98G5 
en stationnement, il longea celui-ci et passa à environ 
deux mètres de ce fourgon, celui-ci fut en ce moment 
mis en mouvement par une rame de trois wagons lancés 
au cours d’une m anœ uvre et tamponna Dupont ;

Attendu que le défendeur soutient que Dupont est seul 
responsable de l’accident su rvenu , qu’en effet :

1° Alors que le règlement (art. 4, litt. b, défend expres
sém ent de passer entre les buttolrs de véhicules n’ayant 
pas entre eux un intervalle de la longueur d’un wagon au 
moins, Dupont a passé à deux mètres seulement du 
wagon en repos ;

2° L’Etat n ’est pas en faute pour avoir lancé des 
w agons; qu’en effet le lancem ent d ’une rame de wagons 
contre une partie immobile est permis, pourvu qu’on 
évite non tout choc quelconque, mais tout choc violent 
(art. 7, i) ;

Attendu que s'il est vrai de dire que Dupont a commis 
une légère imprudence en passant à une petite distance 
du wagon immobile, alors qu’il avait l'espace nécessaire 
pour s ’en éloigner davantage et alors qu’il savait que 
des m anœ uvres s’exécutaient ou pourraient s’exécuter 
dans la gare, rien ne démontre cependant qu’il fût obligé 
de passer au moins à la distance d’un demi-wagon, ainsi 
que le prétend le défendeur, l ’article du règlement invo
qué par celui-ci ne réglem entant que le passage entre 
deux wagons et ne déterm inant pas la distance qui doit 
être  observée, lorsqu’il s ’agit du passage à côté de 
wagons immobiles et isolés ;

Qu’on ne peut donc lui faire un grief absolu de ne pas 
s’être éloigné davantage du fourgon n° 9865 ;

Qu’au surp lus il est impossible de dire l’endroit où se 
trouvait le wagon et la distance précise dont Dupont en 
était éloigné;

Attendu d ’autre part qu’il résulte de l’enquête jud i
ciaire que Dupont devait nécessairement passer à cet 
endroit pour se rendre à son ouvrage; et que vu  l’obscu
rité, la pluie et la tempête qu’il faisait à ce moment, il lui 
était impossible de voir et entendre les wagons, ni les 
m anœ uvres qui se faisaient à une grande distance de là ;

Attendu, de plus, que, contrairement aux dispositions 
de l’art. 7, littera i du règlement van té , la ram e de wa
gons lancés avait tamponné et mis précipitamment en 
mouvement le wagon immobile derrière lequel passait 
Dupont (déclaration de Fassiaux, Emile) ; qu ’au surplus, 
si le choc n’avait pas été violent, la victime aurait eu 
vraisem blablem ent le temps de se garer ;

Attendu qu’en admettant même que le choc n’ait pas 
été si fort que le prétend la demanderesse, il y a faule 
néanmoins de la part du défendeur, étant données les cir
constances relatées cl-dessus (pluie, tempête, obscurité), 
à lancer seuls sur une voie où doivent nécessairement 
passer des ouvriers pour faire leur service, plusieurs 
wagons dont il est impossible de deviner l’approche;

Attendu qu’il suit de ces considérations que si la vic
time a,' dans l’accomplissement de son service, commis 
une imprudence légère dont il y a lieu de tenir compte 
dans une certaine m esure, l’accident n’en est pas moins 
dû pour la plus grande part au défendeur;

Attendu que les offres de preuves faites sont super
flues, les éléments de la cause sont suffisants pour appré
cier dès ores les prétentions des parties ;

Attendu que la demanderesse réclame des dommages- 
intérêts :

1° Du chef du préjudice matériel souffert par elle ;
2° Du chef du préjudice moral souffert par la victime ;
3° Du chef du préjudice moral souffert par sa fille dont 

elle est héritière ;
4° Du chef du préjudice moral souffert par elle-même ;
1° En ce qui concerne le préjudice matériel :

Attendu qu’il n ’y a pas lieu, ainsi que le demande très 
subsidiairem ent le défendeur, de faire état dans l’évalua
tion des dommages-intérêls de la pension de 190 francs 
allouée à la demanderesse par la caisse des veuves et 
orphelins;

Qu’en effet, l’Etat n’intervient en rien dans l’allocation 
de cette pension qui est servie à la demanderesse grâce 
aux  retenues faites sur le salaire de son m ari, et se con
stitue des sacrifices qu’il s’est imposés pendant sa vie ; 
qu’il n’échet donc pas d ’en faire bénéficier le défendeur ;

Attendu qu’en tenant compte des circonstances ci-des
sus relevées, de la faule légère commise par la victime, 
du salaire de celle-ci, de son âge, de la durée probable de 
sa vie, de ses chances d’avenir et en défalquant du 
chiffre de l’indemnité due le m ontant de ses dépenses, la 
demanderesse trouvera dans l’allocation de la somme de
8,000 francs une juste réparation du dommage matériel 
lui causé ;

2° En ce qui concerne le dommage moral souffert par la 
victime :

Attendu que dans les circonstances de la cause ce pré
judice peut être évalué à la somme de 1,000 francs ;

3° Quant à l'indemnité réclamée par la demanderesse en sa 
qualité d’hérilière de sa fille :

Attendu qu’eu égard au jeune âge de l’enfant Dupont et 
au temps très court dont elle eut été privée de son père, 
le décès de cet enfant étant survenu peu après l’accident, 
la somme revenant à la demanderesse peut être équita
blement fixée à 500 francs ;

(1) Voy. dans la  table du J . T ., année 1891, les nom 
b reuses décisions re la tives à la catastrophe  de G rœ 
n en dael e t  les ren v o is ; — B rux., 17 déc. 1892, J .  T .,
1893, 941 et les renvois. —  Yoy. P a n d .  B., v °  Accident 
de chemin de fer, n08 73 et s ., 101 et s.
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4° Quant au préjudice moral de la demanderesse :
Attendu que l’indemnité pour le préjudice moral de la 

demanderesse ne peut, ainsi que le soutient le défendeur, 
se confondre avec le préjudice moral de la victime ;

Attendu, en effet, que le dommage moral proprem ent 
dit, se constituant des souffrances physiques et morales 
subies, est personnel à celui qui endure les souffrances;

Que le fait qu’une veuve reçoit une Indemnité fictive
ment réputée égale à la valeur de son mari ne fait pas 
disparaître la douleur morale que lui cause la perte de 
son époux et ne peut annihiler le préjudice moral qu ’elle 
subit personnellement par suite de celte douleur;

Attendu que la demanderesse trouvera dans l’alloca
tion de la somme de 2,000 francs une juste réparation du 
préjudice causé ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. De H o o n , Substitut du Procureur du Roi, déboutant les 
parties de toutes fins et conclusions contraires, c o n 
d a m n e  le  d é fe n d e u r  à  p a y e r  à. l a  d e m a n d e r e s s e  
l a  so m m e  d e  1 1 ,5 0 0  f r a n c s ,  pour tous dommages- 
intérêts; le condamne aux intérêts judiciaires el aux 
dépens.

Plaidants : MMas J u l e s  J a n s o n  c . B r i f a u t .

Tribunal civil d’Anvers ( l re ch.).
P r é s id e n c e  d e  M . O p  d e  B e e c k .

22 juillet 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  s o c i é t é  c o m m e r 

c i a l e  É T R A N G È R E . —  A CTIO N  JU D IC IA IR E  E N  B E L 

G IQ U E. —  A B SE N C E  D E PE R S O N N IFIC A T IO N  C IV IL E .

—  A JO U R N E M E N T  AU N OM  D E LA  R A I?O N  SO CIA LE.

—  R É G U L A R IT É .

La loi sur les sociétés, en concédant le droit 
d'ester en justice sous la firme sociale, non 
seulement aux sociétés étrangères propre
ment dites jouissant de la personnifica
tion, mais à toutes les associations com
merciales régulièrement constituées et 
jouissant, d'après les lois de leur pays, du 
droit d'ester en justice sous la raison 
sociale, déroge à l'art. 61, C.proc. civ., 
gui dispose que l'exploit d'ajournement 
doit contenir, sous peine de nullité, les 
nom, profession et domicile de chacun des 
demandeurs (1).

Henry BriggsSons andC* c. capitaine Niven.

Attendu que les sociétés anonymes et les autres asso
ciations commerciales, Industrielles ou financières, con
stituées et ayant leur siège en pays étranger, peuvent 
faire leurs opérations et ester en justice en Belgique;

Attendu qu’il est établi à suffisance de droit par les 
documents versés au procès que l’association demande
resse est régulièrem ent constituée en conformité des lois 
anglaises et qu’elle jouit de la faculté légale de procéder 
devant les tribunaux anglais sous la firme Henry Briggs 
Sons and C° ;

Attendu que le défendeur allègue que, d ’après les lois 
anglaises, les associations commerciales de la nature de 
l ’association demanderesse n ’ont point une existence 
juridique distincte de celle de leurs m em bres; qu’il en 
déduit que, si ces derniers peuvent agir devant les t r i 
bunaux anglais, sous la forme sociale, il ne saurait en 
être de même en Belgique; que la procédure devant les 
tribunaux belges est réglée par les lois belges et qu’aux 
termes de l’art 61, C. proc. civ., l’exploit d ’ajournement 
doit contenir, sous peine de nullité, les nom, profession 
et domicile de chacun des demandeurs ;

Attendu que la loi su r les sociétés déroge précisément 
à cette disposition du Code de procédure, en concédant 
le droit d ’ester en justice sous la firme sociale, non seu 
lement aux sociétés étrangères proprem ent dites jo u is
sant de la personnification, mais à  toutes les associations 
commerciales régulièrem ent constituées el jouissant, 
d’après les lois de leur pays, du droit d 'ester en justice 
sous la raison sociale.

Plaidan ts : MM08 Bauss c. Van de Vorst.

Tribunal civil de Namur.

P r é s id e n c e  d e  M . T h ib a u t .

24 juillet 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  a c t i o n  « a d  e x h i -

B E N D U M  » .  —  CONDITIONS R E Q U ISE S. —  SEN S DE 

DE L A  M A X IM E “ N EM O  T E N E T U R  E D E R E  CO NTRA  

SE  » .

La maxime nemo tenetur edere contra se 
n'est consacrée par aucun texte des lois 
en vigueur.

I l  est de doctrine et de jurisprudence que 
l'action ad exhibendum n'est pas pros
crite du droit moderne, mais quelle ne 
doit être accueillie qu'avec prudence et 
notamment dans le cas où elle est sollicitée 
d'une façon précise, avec indication spéci

fiée des pièces, effets ou documents destinés 
d éclairer le juge (2).

Docteur X ... c. Compagnie du Nord.

Attendu que le dem andeur allègue l'existence de 
pièces el documents dont l’examen est utile à l ’instruc
tion de la cause;

(1) V oy. P a n d . B., \° Exploit, n° 136.
(2) Voy. P a n d . B., v° Actio ad exhibendum. n°» 5, 

9 ,1 0  e t  19
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Qu’il affirme qu’ils sont en possession de là défende
resse, ce qui n ’est pas dénié par celle dernière;

Attendu que la maxime nemo tenetur edere contra se, 
invoquée par la défenderesse, n ’est consacrée par aucun 
texte de nos lois en vigueur ;

Qu’il y est, au contraire, dérogé notam m ent en cas 
de délation de serm ent ou d’interrogaloire sur faits el 
articles;

Attendu que l’intérêt supérieur de l ’équité et de la 
justice exige que le juge s’éclaire par tous les moyens 
que ne prohibe pas la loi pour la recherche de la vérité 
dont sa sentence doit être  la consécration : pro veritate 
habelur ;

Attendu qu’il est de doctrine et de jurisprudence que 
l’action ad exhibendum n’est pas proscrite du droit mo
derne, mais qu’elle ne doit être accueillie qu’avec p ru 
dence et notamment dans le cas où elle est sollicitée 
d’une façon précise, avec indication spécifiée des pièces, 
effets ou documents destinés à éclairer le juge;

Attendu que ces conditions se rencontrent en l’es
pèce;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
et prétentions autres des parties, avant dire droit,

O rd o n n e  à, l a  d é fe n d e re s s e  d e  p r o d u i r e  d a n s  
l a  h u i t a in e  d e  l a  s ig n i f ic a t io n  d u  p r é s e n t  j u g e 
m e n t ,  so u s  p e in e  d e  5 0  f r .  d ’a m e n d e  p a r  j o u r  d e  
r e t a r d  :

1° Le rapport circonstancié adressé à la Compagnie 
du Nord défenderesse, par le médecin agréé Ronvaux, 
au sujet du trailem ent des blessures de M. Deroisy, en 
vertu  de l’art. 11 du règlement médical de celte com
pagnie;

2° Le rapport du médecin agréé Ronvaux concernant 
la réclamation d’honoraires présentée par le dem an
deur ;

3° Le rapport de l’inspecteur Fonlenelle en date 
du 30 décembre 1891, n° 1287, concernant le même 
objet.

Plaidants : MM08 G r a f é  c .  F r a p i e r .

Tribunal de commerce de 3ruxelles 
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. H o b é .

5 ju ille t  1893.

D RO IT DE PRO CÉD UR E. —  s a i s i e  c o n s e r v a 
t o i r e .  —  r e v e n d i c a t i o n  p a r  u n  t i e r s .  —  
i n c o m p é t e n c e  d e s  t r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e .

L 'a ctio n  qui a pour bu t la revendication p a r  
u n  tiers d'objets sa isis en vertu  d 'une  
ordonnance de ju s tic e  n 'est p a s  de la com
pétence des tr ib u n a u x  de commerce.

G. de Saint-Cyr c. Van Damme.

Attendu que les motifs invoqués à l’appui de la 
demande en mainlevée de la saisie conservatoire p ra ti
quée par la défenderesse sont les suivants : « La saisie 
étail faite à charge d ’un sieur Palicot ; le demandeur 
serait seul locataire de l ’immeuble où elle a été opérée ; 
la recette faite au contrôle lui appartiendrait »;

Attendu qu’il ne s'agit pas dans ces conditions de sta
tuer su r l’opposition du saisi prévue par l'art. 417 du 
code de procédure civile, à l’ordonnance rendue à sa 
charge ; ni d’ordonner la mainlevée de la saisie, comme 
conséquence d’une solution in tervenue ou à intervenir 
su r des difficultés commerciales, dont le tribunal aurait 
été ou serait saisi ;

Attendu que l’action principale et indépendante de 
toute autre procédure, tend à voir dire que le demandeur, 
qui est un tiers à l’égard du saisissant et du saisi, est 
seul el unique propriétaire d’objets saisis en vertu d ’une 
ordonnance de justice ; que le juge consulaire est incom
pétent pour connaître de cette action;

Attendu que tout d’abord le litige ne présente dans le 
chef de la défenderesse aucun caractère d'acte de com
merce ; d ’autre part, les tribunaux de commerce ne con
naissent pas de l’exécution de leurs jugem ents ; ils ne 
sont pas plus compétents pour connaître de l’opposition 
de tiers à  une saisie conservatoire, que le juge de paix 
ne l’est pour connaître de semblable opposition à une 
saisie-gagerie (art. 6, loi du 25 m ars 1876);

Par ces motifs, le Tribunal s e  d é c l a r e  in c D m p é te n t 
pour connaître du litige, délaisse le dem andeur à se 
pourvoir comme de droit, le condamne aux dépens. 

Plaidants : MM08 L a t o ü r  c . O c t a v e  M a ü s .

Justice de paix d’Anvers (2e canton).
S ié g e a n t  : M . R ig id io t t i.

24 août 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  e x p l o i t  d ’o p p o s i 

t i o n . —  P R É T E N D U E  N U L L IT É . —  R E S P E C T  DU A 

L’A C T E  A USSI LO N G T E M PS  QU’E L L E  n ’a  PA S É T É  

PR O N O N C É E .

Un exploit d'opposition, quoiqu'il n'énonce 
aucun écrit en vertu duquel il est fa it, ni 
aucune autorisation du juge compétent, 
doit avoir effet aussi longtemps qu'il n ’a 
pas été déclaré nul et n'a pas été levé ; 
celui d qui il a été signifié est tenu ou de 
respecter cet exploit, où d'en demander 
la nullité et la main-levée en justice.

Simons-Ledez c. De Vree el Van Gils.

AUendu qu’il est établi que sous la date du 15 juillet 
dernier, le dem andeur a , par exploit de l ’huissier Van 
Roy, enregistré, notifié défense aux défendeurs de se
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dessaisir de toutes sommes ou valeurs qui pourraient 
passer par leurs mains et revenant à un certain sieur 
Guillaume Daemsin;

Attendu que cet exploit d’opposition n ’énonçait aucun 
écrit en vertu  duquel 11 était fait, ni aucune autorisation 
du juge compétent, que la validité n’en a pas été pour
suivie devant le tribunal civil ;

Attendu que dans ces conditions les défendeurs sou
tiennent que cet exploit ne constitue pas une opposition 
ou saisie-arrêt, mais une simple voie de fait; qu’ils ne 
devaient pas tenir compte d’un acte nul el ne pouvant 
produire aucun effet juridique;

Attendu que le demandeur, au contraire, soutient que 
son exploit constitue une saisie-arrêt irrégulière, il est 
vrai, mais qui n’en existe pas moins jusqu’à déclaration 
de nullité, main-levée ou désistem ent;

Attendu que toute la question réside donc dans le point 
de savoir si l’exploit en question constitue une opposition 
dont il devait être tenu compte par les défendeurs;

Attendu que les saisies-arrêts ou oppositions consti
tuent des mesures d ’exécution, que la connaissance de 
ces mesures appartient exclusivem ent aux tribunaux 
civils, que le juge de paix serait donc incompétent pour 
statuer sur la validité du dit exploit comme saisie-arrêt, 
quoique le litige n ’atteint point 300 fr.;

Attendu toutefois qu’il ne s’agit pas dans l’espèce, 
pour le juge de paix, d’apprécier la validité de l’exploit 
du 15 juillet dern ier; que cet exploit, qui en tout état de 
cause ne pouvait produire d’autre effet que de saisir- 
arrêler, en droit valait comme opposition aussi long
temps qu’il n’avall pas été déclaré nul et n’avait pas été 
levé; que les défendeurs étaient tenus, ou de respecter 
cet exploit, ou d’en demander la nullité et la main-levée 
en justice ;

Attendu qu’en passant outre et en payant au sieur 
Guillaume Daemsin la somme de fr. 179.53 au m épris 
du dit exploit-opposition, les défendeurs ont posé vis-à- 
vis du demandeur un acte sur le mérite duquel le juge 
de paix a compétence pour statuer ;

Attendu qu’il n ’est pas dénié au  procès que le dit 
payement fait par les défendeurs a eu pour effet de cau
ser préjudice au demandeur pour le montant de la somme 
payée ;

Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, c o n d a m n e  
le s  d é fe n d e u rs  à  p a y e r  a u  d e m a n d e u r  l a  so m m e  
d e  f r .  1 7 9 .5 3  avec les intérêts judiciaires et les dépens.

Justice de paix de Saint-Nicolas.
S ié g e a n t  : M . E. M e e r t -F i é v é .

28 ju ille t  1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  g a r a n t i e  s i m p l e .

—  D ÉCLA RA TIO N  D E P R E N D R E  L E  F A IT  E T  CA U SE 

DU G A R A N T I. —  N O N -R E C E V A B IL IT É .

Quand l'action principale est personnelle, et 
que Von se trouve en garantie simple, c'est 
à tort que le garant déclare prendre le f a i t  
et cause du garanti et conclut de concert 
avec celui-ci à ce qu'il soit mis hors de 
cause', pareille conclusion n'est recevable 
qu'en garantie formelle qui a lieu pour les 
matières réelles on hypothécaires (1).

Edouard Vermeulen c. Charles Vydt et demoiselle Marie 
Bongaerts.

Attendu que la demande principale a pour objet le 
paiement d’une somme de 187 francs, valeur d ’un lot de 
lin sur pied, qui aurait été indûment vendu par le défen
deur originaire au préjudice du dem andeur, lequel s’en 
prétend propriétaire-, comme aussi paiement de la somme 
de 100 francs à titre de dommages-intérêts ; que d’autre 
part l’appel en garantie tend à voir indemniser le défen
deur au principal de toutes les condamnations qui, pour 
les causes prémentionnées, seraient prononcées à sa 
charge.

Sur la demande principale :
Attendu que le défendeur originaire en s’em parant du 

lin litigieux, en y plaçant un brandon comme si la récolte 
était mise sous main de justice, en le vendant à un tiers, 
le tout sans droit ni qualité, a commis des actes illicites 
qui ont eu pour effet, non seulement de dépouiller de son 
bien le demandeur, mais encore de porter atteinte au 
crédit et à la bonne renommée de ce dernier ;

Attendu que, si le défendeur n'a fait que suivre les 
instructions et exécuter les ordres d’autru i, que ces 
instructions et ces ordres illégaux en soi, et dommagea
bles dans leurs conséquences, n’ont certes pu l’affran
chir vis-à-vis du demandeur de la responsabilité de son 
fait et de sa faute personnelle;

Attendu que le préjudice souffert sera suffisamment 
réparé par l’allocation de la somme déterminée ci-après;

Sur la demande en garantie :
Attendu que l’action principale est personnelle, et que 

l’on se trouve en garantie simple ; que c’esl donc à tort 
que la garante déclare prendre le fait et cause du garanti 
et conclut de concert avec celui-ci à ce qu’il soit mis hors 
cause ;

Que pareille conclusion n’est recevable qu’en garantie 
formelle qui a lieu pour les matières réelles ou hypothé
caires, art. 182el 183, C. proc. c iv .; que sinon, comme 
le fait rem arquer un auteur, ce serait en certains cas une 
m erveilleuse commodité pour le débiteur, que de m ettre 
à sa place, et de livrer aux  rigueurs du créancier, une 
figure de répondant à qui ce même créancier n ’aurait pas 
voulu prêter une obole ;

Attendu que c’est sans plus de fondement que l’appe
lée en garantie postule, en ordre subsidiaire, que sa 
créance de 1,800 francs, qu’elle allègue à charge du 
demandeur, soit admise en compensation des dommages-

(1) Voy. P and. B., v° Conclusions, n»« 139 e t s ., 496.
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intérêts qui seraient éventuellem ent adjugés au dit 
dem andeur;

Attendu en effet que l’instance principale se meut, non 
pas entre elle el le dem andeur originaire, mais bien 
en tre  celui-ci et le défendeur originaire, à la charge per
sonnelle et directe duquel sont à  prononcer les condam
nations, au profil du dem andeur; que ce dernier n’a pas 
même à conclure en ce qui concerne la garante et ne 
requiert aucune condamnation contre elle ;

Que la qualité de créancier et de débiteur ne se ren 
contrant pas dans le chef des mêmes personnes l ’une 
envers l’autre, 11 ne saurait y avoir lieu à compenser ;

Attendu surabondam m ent, e t  adm ettant par hypo
thèse le point de vue de la garante, que si les deux dettes 
sont également liquides et exigibles, la compensation 
s’opère de plein droit sans intervention de justice; que si 
au contraire la liquidité ou l’exigibilité de la créance de 
l’appelée en garantie est contestée, cette contestation 
échappe par sa nature et son import à  notre compétence ;

Par ces motifs, nous, juge de paix assisté de notre gref
fier, joignant les deux instances qui sont connexes, 
condamnons le sieur Charles V ydt, défendeur 
au  principal, à, payer au  sieur Edouard Ver- 
meulen, demandeur originaire, 2 5 0  francs, 
somme à laquelle peut être  appréciée ex œquo et bono, la 
totalité du dommage subi, ensemble les intérêts ju d i
ciaires, ainsi que les dépens, laxésà  fr. 10.75, non com
pris les frais d’enregistrem ent, d ’expédition et d’exécu- 
Uon du présent jugem ent;

Et statuant su r l’appel en garantie, condamnons la 
garante demoiselle Bongaerts, Marie, à tenir le garanti 
préqualifié sieur Charles Vydt, indemne de toutes les con
damnations prononcées ci-dessus, tant en principal 
qu’en intérêts et en frais; la condamnons en outre aux 
dépens de l’instance en garantie taxés à fr. 11.42;

Rendons le présent jugem ent exécutoire parprovision, 
nonobstant appel et sans caution;

Ecartons toutes fins et conclusions autres ou contraires.

T r ib u n a l de c o m m er ce  d ’A n v e r s .

843. — D R O IT  DE PR O C ÉD U R E CIVILE. — a r b i -

TRÀGE. — CLAUSE COMPROMISSOIRE NULLE EN FRANCE.

—  EXÉCUTION DANS CE PAYS. —  DÉFAUT DE VALEUR EN 
BELGIQUE.

I l  n ’y  a  pas lieu  de ten ir com pte d’une clause com- 
prom issoire 'q u i d ev ra it recevoir son  exécution en 
F rance, lo rsque  la  ju risp rudence  de ce pays frappe de 
n u llité  cette  clause comm e co n tra ire  à des dispositions 
de procédure qui sont d ’ordre  public.

Du 3 août 1893. — l re cham bre. — T onnelier 
e. Orosdi B ack e t  Cie. — P la id a n ts  : MMCS P i n n o y  
c. M a e t e r l i n c k .
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844. — DROIT CIVIL. — v e n t e  i n e x é c u t é e .  —  r è g l e 

m e n t  DES DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  ALLÉGATION DE 
PRÉTENDUES REV EN TES. —  NON RECEVABILITÉ.

P o u r  fixer les dom m ages-intérêts rev en an t à l’ache
te u r  en  v e rtu  de l’a r t.  1150, C. civ ., il n ’y a pas lieu 
d’avoir égard  au x  reventes q u ’il prétend avoir faites.

L a perte  du bénéfice à ré su lte r, pour lu i, de p a reilles 
reven tes n ’est pas, au  reg ard  de son vendeur, un dom 
m age prévu.

Du 5 a o û t 1893. — 2e cham bre. — Van R eeth 
c. Op de B eeck. — P la id an ts : MMes Van Lil c. T ub-
BAX.

845. — D R O IT  COM M ERCIAL. — c o n c o r d a t  p r é 
v e n t i f  A LA FAILLITE. —  CRÉANCE Y COMPRISE. —  NO

VATION.

Lorsque le défendeur a  obtenu un  concordat p réven
tif  à  la  fa illite  dans lequel la  créance du d em andeur 
est com prise, c’est dans le  concordat seul que le dem an
deu r trouve un d ro it pour ag ir, tous au tres  ay an t été 
novés p a r  celui-ci.

Du 7 ao û t 1893. — 2e cham bre. — F o u ld  c. D elvaux, 
Melin e t C1®. — P la idan ts : MMeB D o n n e t  c. M o n 

h e im .

846. — DROIT CIVIL, — i n c e n d i e .  —  p r é s o m p t i o n  d e  

FAUTE A CHARGE DU LOCATAIRE. —  INAPPLICABILITÉ AU 
DÉPÔT.

L ’a r t.  1733, C. civ ., qui éd ic té  la  responsabilité  du 
loca ta ire  pour l’incendie survenu  pendant qu’il a la 
possession de l’im m euble, con tien t une présom ption 
de fau te  qu i, pas p lus qu’aucune a u tre  présom ption, 
ne p eu t ê tre  étendue à d’au tres  m atières, notam m ent 
au  dépôt.

S’il e st v ra i que l’a r t.  1933, C. civ ., laisse au  déposi
ta ire  la  charge de la  p reuve que la  dé tério ra tion  n ’est 
pas survenue  p a r son fa it, cette  preuve est suffisam 
m ent faite  p a r le  fa it de l ’incendie reconnu constan t, 
san s que le dem andeur ne cote aucune faute dans le 
chef de  la  défenderesse, ce qui sera it ind ispensable  en 
l’absence de tou te  présom ption  légale e t su r to u t pour 
la  m atière du dépôt, où la  responsab ilité  est m oins 
é tro ite .

Du 7 a o û t 1893. — 2e cham bre. — D elalau c. W age- 
m aars Natie. — P la id an ts : MM9* S e r i g i e r s  c .  d e  R a-
VENNE.

847. — DROIT D E PRO CÉD U RE C IV IL E . -  o r d o n 

n a n c e  PRÉSIDENTIELLE. —  EXÉCUTION. —  INCOMPÉ

TENCE DU TRIBUNAL DE COMMERCE.

L orsque les m otifs assignés à  la  dem ande contien
nen t des critiques con tre , non pas l’opportunité  ou le 
b ien  rendu  de l’ordonnance présidentielle , m ais con tre
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l’exécution donnée à la  dite  ordonnance, le tribunal 
de comm erce est incom pétent pour en co nnaître .

Du 12 aoû t 1893. — l re cham bre. — S te rn b erg  et 
Groencn c. Stein et K roipe. — Pla idan ts : MM6" P opli- 
MONT C. R lG ID IO TTI.

848. — DROIT CIVIL. — a v e u .  — c a r a c t è r e

UNILATÉRAL.

L ’aveu est un acte de volonté un ila té ra le , où le c o n 
cours de volontés n ’eat pas requis.

Du 12 aoû t 1893. — l re cham bre. — R enquet 
c. La Foncière. — P laidan ts : MMe* B o s m a n s  
c. V r a n c k e n .

849. — DROIT COM MERCIAL. — f a i l l i t e .  —  c u r a 

t e u r  ET CRÉANCIERS. —  TIERS A L’ÉGARD DU FAILLI ET

DES AUTRES CRÉANCIERS.

D’une p a rt, le cu ra teu r, en  tan t qu’il représen te  les  
créanciers et, d’a u tre  p a rt, chaque créancier adm is, 
constituen t, à l ’ég ard  des faillis et des créanciers p ro 
du isan ts, des tie rs  au  sens de l’a r t. 1328, C. civ.

Du 12 août 1893. — l r® cham bre. — F a illite  K oopes 
e t M yvis.

850. — DROIT COM MERCIAL. — b a t e l i e r .  —  n o n -
c h a r g e m e n t . —  PRÉTENTION AU FR ET. —  NON-FON
DEMENT. —  F R E T . —  SCISSION D E  L’EXÉCUTION.

La p ré ten tion  d’un batelier de se faire payer le  fret 
m êm e quand le ch arg eu r refuse de ch arg er est inad
m issib le.

I l  ne  suffit pas qu’un débiteur n ’a it  aucun  cas de 
force m ajeure à p ré te x te r  pour que le créancier puisse 
scinder l’exécution, l ’ex iger effectivem ent en ce q u ’elle 
a  de favorable pour lu i (paiem ent du fret) e t, q u an t au 
su rp lu s (transport réel de certaines m archandises 
d ’un lieu dans un au tre ), le  rem placer p a r un vain 
sim ulacre (voyage à  vide).

Ou b ien  le b a te lie r  accepte la ré silia tio n  avec dom 
m ages-in térê ts , ou bien il pou rsu it l’exécution de la  
convention.

S’il dem ande l’exécution, il lu i fau t la  poursuivre  
dans son  en tie r.

Du 26 ao û t 1893. — l r® cham bre. — V erm andel 
c. Hens. — P laidants : MM0« P i n n o y  c. H a y e .

851.—DROIT COM M ERCIAL. — t r a n s p o r t  d e  c o l i s .
—  ÉVALUATION. —  IRRÉVOCABIUTÉDE LA TAXATION.

Si la valeur du colis a  été évaluée p a r  l'expéd iteu r, 
il ne p eu t en ê tre  alloué une p lus g rande.

Si m êm e la  faute de l’adm in istra tion  é ta it é tablie, 
elle ne  p o u rra it modifier la  tax a tio n  ainsi faite.

L’a r t .  43 d e là  loi du  25 août est é tranger à  la  ques-
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tion de l’estim ation du tran sp o rt e t ne tra ite  que des 
dom m ages-intérêts indépendants de cette  valeur.

Du 31 août 1893. — 2° cham bre. — D reyfus c. E tat 
belge. — P la id an ts  : MMes V an  d e  V e l d e  c .  L a p ie r r b  
(du B arreau  de Bruxelles).

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d’A n v e r s .

Séance solennelle de rentrée
le samedi 21 Octobre à 2 heures précises,

Salle de la Cour d'Assises.
O r d r e  d u  J o u r  :

1° Le discours d’usage sera prononcé p a r M® Louis 
F r a n c k .

Il au ra  p o u r su je t : L'évolution morale et la crise 
pessimiste à la fin du X IX • siècle.

Afin de perm ettre  à  tous les Confrères d’assiste r à 
cette  séance, M onsieur le  P résid en t du T ribunal de 
com m erce a bien voulu supprim er l ’audience de ce 
jou r.

Les C onfrères son t p riés de revêtir la  robe.
2° Le 21 octobre après la  séance de re n tré e , ouver

tu re  de VExposition du souvenir professionnel au 
P a la is  de ju s tic e , salle  du Conseil de discipline.

3° Le Banquet annuel au ra  lieu  à 6 1/2 heu res au
• R ocher de Cancale », ru e  des Douze Mois.
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CARNET J U D I C I A I R E
A L’USAGE DES

Magistrats, Avoeats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, ete.

Un volume in-18, reliure élégante forme portefeuille
COMPRENANT

u n  AGENDA ET UN ANNUAIRE
P r i x  de souscrip tion  : 4  fr a n c s

L a  prem ière édition du  CARNET JUDICIAIRE a  reçu  le m eilleur accueil. L es 
encouragem ents nom breux  qui nous sont parvenus p rouven t éloquem m ent la  n écess ité  
qui s’im posait pour le  public  ju d ic ia ire  d’avo ir to u jo u rs  à sa p o rtée  un vo lum e de p e tit  
fo rm at donnant to u s les renseignem ents, nécessaires chaque jo u r, su r l’o rg an isa tio n  
des C ours et T rib u n au x , le ressort de chacun  d’eux, les heu res d’audience, la  com posi
tion  des cham bres, le  service des parquets et des greffes, les fonctionnaires de l ’o rd re  
judiciaire, e tc ., e tc . — Le classem ent des m atières par ordre alphabétique rend la  c o n 
sultation  p ra tiq u e  e t commode. — Un tab leau  des com m unes du R oyaum e indique p o u r 
chacune d’elles : la  Province, la  Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de com• 
merce e t la Justice de paix don t elles dépendent ; rien  n ’est donc p lus aisé que de se 
ren d re  com pte de la  compétence te rrito ria le  à  tous ses d eg rés.—Disposé dans un ordre  
rigoureusem ent logique, réun issan t en un seul calep in  m ince e t po rta tif  1*AGENDA et 
l’AN NUA IRE, le CARNET JUDICIAIRE constitue , à  un p rix  relativem ent peu  
élevé, le véritab le  vade-mecum du monde ju d ic ia ire  en général. — La deuxièm e édition 
(1894) p a ra îtra  fin novem bre p ro ch ain . (Note de l'Editeur.)

VIENT DE PARAITRE

CODE DU PROPRIETAIRE
E T  DU

LOCATAIRE
PAR

A l p h o n s e  B E E G K M A N
Ancien Vice-Président du Tribunal de première instance de Louvain 

Directeur général au Ministère de la Justice
ET

J u l e s  L E B L E U
Avocat

COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE 
"JDXJ3SÆ-A.S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES

M ÊM E MAISON

G r a n d  c h o i x  d e  r o b e s  d e  c h a m b r e

P O U R  D A M ES E T  H OM M ES

V I E N T  D E  P A R A I T R E

Un volume in-18  de 480 pages.— Prix de souscription : 4  fran cs

R É P E R T O I R E
DES

SOCIÉTÉS PAR ACTIONS
d o n t  l e s  t i t r e s  

se négocient plus spécialem ent en Belgique

PAR

L I É  V I  N C O P P I N
Directeur de * L'Économiste international »

AVEC PR EFA C E
sur le régime des Sociétés eiviles et commerciales 

en Belgique et à l'étranger

Un beau volume in-12, cartonné pleine to ile , de 
lx x iv -6 3 9  pages . ........................................1 0  francs.

SALLE RUBENS
D i r e c t e u r  : A. RAPS 

Rue Treurenberg — Bruxelles

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
ete., ete.

VIENT DE PARAITRE

BOISSONS ET DEM IES
CODE

COMPRENANT LES LOIS, RÈGLEMENTS. ARRÊTÉS. CIRCULAIRES
collationnés d'après le s  te x te s  officiels

RELATIFS A. LA

FABRICATION OU AU COMMERCE DES DENRÉES
ET

S U B S T A N C E S  A L  I M E N T A I R E S
PAR

JULES DESTRÉE
Avocat au Barreau de Charleroi

Un volume in-18 de vm-679 pages, texte compact. 
P r ix  : Broché : 6  f r a n c s ;  relié : 7  f r .  5 0 .

CODES BELGES
ET

LOIS USUELLES

EN VIGUEUR EN BELGIQUE 
collationnés d’après les textes officiels, avec une conférence des articles

A N N O T É S  D 'O B S E R V A T IO N S  P R A T IQ U E S
TIRÉES DES ARRÊTES ROYAUX ET M INISTÉRIELS, DÉCRETS, AVIS DO CONSEIL D’ÉTAT, 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, ETC., QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

p a r

J U L E S  D E  Xj B  C O U R T
Conseiller & la  Cour d ’appel de B ruxelles

1 0 me É D I T I O N
CONTENANT TOUTES LES MODIFICATIONS ET ADDITIONS INTERVENUES JUSQU'A CE JOUR

avec le tex te  de la  Constitution revisée.

ÉDITION PORTATIVE : Un volume in-18 d’environ 1400 pages 
en belle reliure plein cuir : 10 fr.

Brux. — lmp. Jud. Vve FBRD. LARCIER, rue del Minimes, It
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PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A LA
A D  M I N  I S T R A T I  O N

L I B R A I R I E  V e F E R D I N A N D
22, RUE DES MINIMES, 22, BRUXELLES

L A R C I E R

T o u t ce  q u i concerne  la  rêd ac tio u  e t le aervico d u  Jo u ru a l d o it ê tre  envoyé 
à co tte  ad rosse.

Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit e t matières Judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journal.

Le Journal des Tribunaux e s t  e n  v en te  d an s  le s  b u re a u x  d e  son  
ad m in is tra tio n , —  à  BRU XELLES, chez le s  p r in c ip au x  lib ra ire s  ; —  
à  GAND, à la lib ra ir ie  H o s t e ; —  à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  L e g ro s  ; —  
à  LIÈGE, à la l ib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à  MONS, à la  lib ra ir ie  D acqu in ; —  
à TOURNAI, à  la  lib ra irie  V asse u r-D e lm ée  e t  d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ruxe lles .

V " ^  jffe«#

PAR AISSA N T LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e lg iq u e  : U n a u , 18 fr. — S ix  mois, 10  fr . —  É t r a n g e r  (U nion postale) : U n  a n ,  2 8  fr.

Le num éro : 2 0  centim es.
Toute réclamation ila numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.

Passé ce délai, il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

j

? , / §  ' v A l S
A N N O N C E S  : 3 0  c e n t im e s  l a  l i g n e  e t  a  f o r f a i t

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaire«
et au  n o ta r ia t .

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v en te  d an s  le s  b u reau x  d e  so n  
ad m in is tra tio n , —  à BliUX ELLES, chez le s  p rin c ip au x  lib ra ire s ;  —  
à GAND, à la  lib ra ir ie  H o s te ;  —  à  ANVEPiS, à la  l ib ra ir ie  L e g ro s ;  —  
à  LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à MONS, à la  l ib ra ir ie  D acqu in ; —  
à TOURNAI, à la  lib ra ir ie  V asseu r-D elm ée  e t  d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ru x e lles . ■-*'
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SO M M A IRE
O r d r e  d e s  A v o c a t s  p r è s  l a  C o u r  d’a p p e l  d e  B r u 

x e l l e s . — C ircu la ire  du Conseil de D iscipline.
J u r is p r u d e n c e  B e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 

l re ch. (Acte de partag e . Clauses relatives au  n o ta ire  
in stru m en tan t. Cas où leu r in se rtio n  est licite.) — 
Idem, 4e ch . (I. L e ttres m issives en tre  avocats. U sage 
en justice . Cas où il est licite. I I . M andat apuré. 
Dem ande de com m unication des liv re s  du m anda
taire. N on-recevabilité.) — ldem. (I. L ettre  de change. 
E xtinc tion  de la dette  p a r com pensation. A néantisse
m en t lic ite  de  la  provision. I I .  F a illite . P ay em en t 
en  m archandises. A ction en n u llité . D ro it exclusif 
du cu ra teu r à  l’in ten ter.) — Tribunal correctionnel 
de Bruxelles, 6® ch. (T ribunaux de l ’a rrondissem ent 
de Bruxelles. Inculpé flamand. E m ploi de la langue  
flamande p o u r tou te  l’in stru ctio n .)

B u l l e t in  d e  l a  ju r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — F rance.
D e  l a  S a is ie  c o n s e r v a t o ir e  a u to r is é e  p a r  l ’a r t i c l e  63 

d e  la  lo i  d u  20 m ai 1872.
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n . — B ulletin  des faits ju rid iques.

ORDRE DES AVOCATS

P R È S  LA  COUR D ’A P P E L
D E  B R U X E L L E S

Le Conseil de Discipline du Barreau de 
Bruxelles vient d’envoyer à tous les Mem
bres de l’Ordre et aux Avocats stagiaires, la 
circulaire suivante :

Bruxelles, le 17 octobre 1693.

Cher Confrère,
Le Conseil de l’Ordre, dans sa séance du 16 cou

rant, a pris les résolutions dont voici le texte :
I .  — U n  a p p e l  s e r a  a d r e s s é  à  t o n s  l e s  M em 

b r e s  d e  l ’O rd re  p o n r  l e s  p r i e r  d e  f a i r e  p a r 
v e n ir ,  à  b r e f  d é la i  a u  B â to n n ie r  l e s  p r o je t s

B U L L E T I N
DES

FAITS JURIDIQUES

S o c ié t é s  a  r e s p o n s a b il it é  l im it é e . —  A l l e m a g n e .

Une loi du  20 av ril 1892 (publiée dans le  Reichsge- 
setzblat; 1892, p. 477), a  in tro d u it dans l ’E m pire  la 
société à responsabilité  lim itée. Ce type nouveau  de 
société a  pour base la  société en nom collectif avec 
restric tio n  de la  so lidarité  à un ensem ble d 'ap p o rts  
déterm inés. Les form alités de co n stitu tio n , la  pub li
c ité  périodique des b ilans, rendent parfo is peu p ra ti
cable le rég im e des sociétés par actions. La solidarité 
indéfinie p résen te  des risques tels que la  forme des 
sociétés en nom  collectif ne peut ê tre  appliquée à  un 
grand nom bre d ’en trep rises .L a  société à  responsab ilité  
lim itée com bine ingén ieusem ent les avantages de ces 
deux sortes de sociétés e t en  écarte  les inconvénients.

L e  succès de la nouvelle loi a  été  tel que depuis sa 
m ise en  v igueur (nov. 1892) le nom bre des sociétés du 
type nouveau , pendant une mêm e d urée  de tem ps, 
s ’est élevé à 42, avec un  cap ital de 21,610,300 m arcs, 
tand is que le nom bre des sociétés anonym es n’a  été  
que de 52, avec 33,325,000 m arcs do cap ital.
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d e  ré fo rm e s  i n t é r e s s a n t  l a  p ro f e s s io n ,  q u ’i l s  
c r o i r a ie n t  u t i l e  do s o u m e tt r e  à  l a  d is c u s s io n  
d ’u n e  a s s e m b lé e  g é n é r a le  d e  l ’O rd re .

I I .  — U n e  C o m m iss io n  e s t  c h a r g é e  d ’e x a m in e r  
c e s  p r o j e t s  d e  ré fo rm e s . C e tte  C o m m iss io n  
s e r a  p r é s id é e  p a r  M . le  B â to n n ie r  e t  c o m 
p o sé e  d e  :

MMes M e rsm a n , R o b e r t ,  M o re a u  e t  De- 
j o n g h ,  M e m b re s  d u  C o n s e i l  d e  d is c ip l in e .

I I I .  — L a  C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  e t  l a  
C o n fé re n c e  f la m a n d e  s e r o n t  s p é c ia le m e n t  
in v i t é e s  à  fo rm u le r  l e s  r é fo rm e s  s o l l ic i té e s  
p a r  le  J e u n e  B a i r e a u  e t  à  d é s ig n e r  d e s  
d é lé g u é s  c h a r g é s  d ’e n  f a i r e  l ’e x p o s é  à  la  
C o m m iss io n .

I V .  —  L/i C o m m is s io n  f e ra  r a p p o r t  a u  C o n se il  
s u r  l e s  p r o p o s i t io n s  q u i  lu i  a u r o n t  é té  
t r a n s m is e s .

V . — L e C o n s e i l  d é c id e ra ,  e n  s u i t e  d e  ce  
r a p p o r t ,  s ’i l  é c h e t ,  p o u r  le  B â to n n ie r ,  de  
c o n v o q u e r  u n e  a s s e m b lé e  g é n é r a le  d e s  
C o n f rè re s  i n s c r i t s  a u  T a b le a u  e t ,  d a n s  l ’a f 
f i r m a t iv e ,  f ix e ra  l ’o rd re  d u  j o u r  d e  c e t te  
a s s e m b lé e .

Parmi les questions qui paraissent devoir atti* 
rer l’attention du Barreau, je vous signale 
celles-ci :

N ’y a-t-il pas lieu , p o u r le pouvoir com pétent :

De rég le r avec p lus de précision la  m atiè re  des 
incom patib ilités et la  procédure  d isciplinaire? 

De décréter la  pub lic ité  re la tive  de certa in es déci
sions disciplinaires, en d isan t qu’elles seront 
portées à la  connaissance des M em bres de 
l’Ordre, sous le sceau du  secret professionnel ? 

D’augm enter le  nom bre des M em bres du  Conseil ? 
De donner voix délibérative aux  anciens B âton

n iers dans certa ins cas à  déterm iner ?
De déterm iner les  cas de non-réé lig ib ilité  du 

B âtonnier et des Membres du Conseil?
De reviser la  loi du 30 ju ille t 1889 su r  l ’assistance 

ju d ic ia ire , su rto u t en ce qu i concerne le certifi
ca t d ’indigence ?

** *

B a n q u e s . —  Q u e s t io n s  d iv e r s e s . —  F r a n c e .

E n 1881 a  été fondé en France ï  Union des Banquiers 
des départements, en  vue d’en tre ten ir e n tre  ses m em 
bres des rapports u tiles e t rég u lie rs  e t  pour donner de 
l’u n ité  aux règles qu i doivent les régir.

E n  1884, l’U nion profita de la  nouvelle législation  
su r  les associations p o u r se constituer en syndicat p ro 
fessionnel de la  Banque. L’U nion in te rv ien t fréquem 
m ent comme ju g e  am iable ou comme a rb itre  dans les 
contestations que ses m em bres veu len t bien lu i sou
m ettre . M. Georges Vignes, banquier à Troyes, vient 
de réu n ir  en un  volume les p rincipales décisions pro
noncées pendant les dernières années. Cet ouvrage 
résum e ainsi la  législation e t la  ju risp ru d en ce  de ces 
dernières années en  m atière  bancaire. I l  m érite  d’ê tre  
signalé  à  l ’a tten tio n  des ju risco n su ltes qui s’occupent 
de d ro it financier.

S t a t is t iq u e s  c r im in e l l e s . —« E t a t s -U n is .

Nos statistiques crim inelles, si peu déta illées, si pu re 
m ent adm in istratives, au raien t g rand  profit de s’insp i
re r  des trav au x  publiés p a r le « B ureau of éducation » 
de W ash ing ton . Les hommes du  gouvernem ent s ’y 
sont a ttachés des spécialistes avec m ission de cherch er 
à pénétrer la  n a tu re  du crim inel e t l’influence du m ilieu
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D’in te rd ire  aux  avocats rayés de p o r te r  le  t i t r e  
d ’avocat ?

De décider que les jeunes avocats qu i cherchent 
un  patron po u rro n t s ’ad resser à  un M embre du 
Conseil, spécialem ent désigné p a r  celui-ci, 
lequel se c h arg e ra  de les m ettre  en relations 
avec les Anciens d ésiran t un  collaborateur ?

Je me permets d’attirer toute votre attention 
sur l’importance des résolutions prises par le 
Conseil.

Les propositions pourront être de natures 
diverses.

Elles pourront consister dans des réformes 
purement professionnelles, à faire sanctionner 
éventuellement par l’Assemblée générale de 
l’Ordre. Elles pourront également constituer des 
vœux à transmettre au Gouvernement ou aux 
chefs de la Magistrature.

Il importe que chaque proposition soit formulée 
avec précision, de manière à pouvoir être trans
formée, le cas échéant, soit en une règle de 
conduite professionnelle, soit en un texte légal, 
soit en une décision à prendre par un des corps 
judiciaires.

Il sera utile également que les auteurs des pro
positions développent, dans un exposé spécial, les 
raisons qui justifient, d’après eux, chacune des 
réformes proposées.

La Commission se réunissant le 1er décembre 
prochain, je vous prie de bien vouloir me faire 
parvenir vos communications avant cette date.

Veuillez agréer, cher Confrère, l’assurance de 
mes sentiments confraternels.

Le Bâtonnier, 
A l e x a n d r e  B r a u n .

On appréciera aisément l’importance et la 
nouveauté de cette mesure à laquelle nous 
applaudissons. Le Conseil de Discipline 
entre enfin dans la voie des mesures effi
caces et des réformes salutaires.

social su r le  développem ent du crim e. Les s ta tistiques 
é tab lissen t des données détaillées su r la  n a tiona lité , la  
relig ion , le  degré d 'éducation  e t d ’instruction , l ’in te l 
ligence, les p ro g rès scolaires, la  profession avan t 
l’in te rnem en t, la  durée  d’hab ita t avec les p a ren ts, 
l’é ta t  de m isère ou d’aisance de ceux-ci, la san té , le 
tem péram ent, l’inclination  au  crim e. Le B ureau est 
en re la tio n s avec les chefs de tous les établissem ents 
pén itenciers e t  condu it a insi une enquête perm anente  
sur les réform es à  in tro d u ire  en vue de l ’éducation  des 
crim inels (1).

**  *

A c c id e n t s  du  t r a v a il . —  B e l g iq u e .

V ient de p a ra ître  1’ « A nnuaire  de l’Association des 
in d ustrie ls de Belgique pour l ’é tude  et la  p ropagation  
des engins e t m esures p ropres à  préserver les ouvriers 
des accidents du trav a il» . Cette association fonctionne 
depuis tro is ans. E lle  compte au jou rd ’h u i 9 m em bres 
h o nora ires e t 59 m em bres adhérents, rep résen tan t 
84 établissem ents industrie ls. Le personnel ouvrier 
q u ’englobe son action  préventive a tte in t le chiffre de 
33,650 têtes.

***
A cc id e n t s  du t r a v a il . —  A n g l e t e r r e .

Le P arlem en t ang la is a  adopté avant les vacances

(1) V. A. M ac D onald , « Abnorm al m an », p. 27, 
W ash in g to n , 1893.
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JURISPRUDENCE BELGE

C our d ’a p p e l d e  B r u x e lle s  ( l f0 ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

31 juillet 1893.

DROIT NOTARIAL. —  a c t e  d e  p a r t a g e . —  

c l a u s e s  r e l a t i v e s  a u  n o t a i r e  i n s t r u m e n 

t a n t . —  c a s  o u  l e u r  i n s e r t i o n  e s t  l i c i t e .

Les clauses d'un acte de partage portant que 
le notaire instrumentant a eu en dépôt dif- 
férenles sommes qui font, avec les intérêts, 
partie de l'actif à partager, ne confèrent 
au notaire aucun titre libératoire pour la 
gestion des intérêts de la de cujus dont il a 
été chargé.

S'il résulte de l'acte que les parties ont reçu 
du notaire instrumentant certaines sommes 
dont il avait été dépositaire,comme elles ont 
reçu certaines autres sommes payées par 
des tiers; s'il en résulte encore que les par- 
ties comparantes ont payé au notaire ses 
diverses créances à charge de la succession, 
y compris ses honoraires pour l'acte incri
miné,— ce sont là des conséquence s inhéren
tes à tout acte de liquidation et de partage 
et qui ne peuvent être considérées comme 
des dispositions en faveur du notaire, tom
bant sous l'application des art. 8 et 68 de 
la loi de Ventóse.

Procureur du Roi c. X...
Attendu que les énonciations de l’acte de par

tage du 24 avril 1891, qu’il échet d’apprécier et 
qui sont relatives aux postes n08 3, 4 et 5 de l’actif, 
n’ont d’autre portée que la détermination précise 
des éléments de la liquidation et du partage de la 
succession de feue M,ue veuve Coilly ;

Attendu que si les clauses dont s’agit portent 
que le notaire instrumentant a eu en dépôt diffé
rentes sommes qui font, avec les intérêts, partie

1’ « Em ployers L iability  A ct » do n t voici les p rin c ip au x  
articles :

1° E n cas d’accident causé p a r  la  nég ligence d ’une 
personne au  serv ice de l’em ployeur, l ’ouvrier qu i en 
est victim e, ou, en cas de sa m ort, ses h é r itie rs , au ro n t 
droit vis-à-vis de l’em ployeur à la  même indem nité  qui 
rev ien d rait à la victim e, si elle n ’av ait été  ni l ’o u v rie r , 
n i le se rv iteu r, n i l’em ployé dans l ’a te l ie r  de l’em 
ployeur.

Il n ’est pas p erm is de p résum er q u ’un ouvrier, en 
acceptant un emploi e t en y  persévérant après avoir 
eu  connaissance du d anger qui y est a tta ch é , a it  p a r là  
m êm e endossé le risque  professionnel.

2° U n c o n tra t  p a r  lequel l ’o u v rie r renonce pour lui 
ou ses h é ritie rs  au d ro it d’ê tre  indem nisé pour les 
su ites d’un accident causé p a r  la  négligence de l’em 
ployeur ou  d’une personne a ttach ée  à  son service, ne 
constituera, s’il a  été  conclu préalablem ent à l’acci
dent, aucune exception con tre  la  revendication  ju d i
ciaire  d ’une indem nité.

3° L orsque l’em ployeur a u ra  contribué à une caisse 
créée en vue d’indem niser l’o u v rier ou ses h é ritie rs  en 
cas d’accident ou de m o rt, le trib u n a l, constitué 
a rb itre , d édu ira  de l’indem nité à payer à  l’o u v rie r ou 
à ses héritie rs , te lle  p a r tie  de la somme versée p a r  la  
caisse, qu’il ju g era  rép o n d re  aux versem ents effectués 
p a r l’em ployeur.

L’a r tic le  10 stipu le  que les con tra ts de trav a il déjà 
en v igueur cesseront d’avo ir force légale  pour a u tan t
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do l'actif à partager, elles ne confèrent au notaire 
aucun titre libératoire pour la gestion des intérêts 
de la de cujus, dont il a été chargé ;

Attendu que la partie appelante vise spéciale
ment le poste n° 5 et la déclaration relative au bon 
de fr. 8,264.44 non retrouvé dans la mortuaire ; 
mais que rien ne permet de distinguer entre ce 
poste et les deux autres ; qu'il s’y agit, en effet, 
d’une somme laissée entre les mains du notaire 
dans les mêmes conditions que pour celles men
tionnées sous les n0i 3 et 4 ; que ce n’est pas parce 
que le bon ou la quittance n'a pas été reproduite 
que la somme de fr. 8,264.44 aurait pu ne pas 
figurer à l’actif; qu’en déclarant que cette somme 
en faisait partie, les comparants à l’acte n’ont pas 
plus eu pour but de libérer le notaire qu'ils ne 
l'ont eu quant aux deux autres postes ; que la dis
tinction faite entre les trois postes est donc inad
missible en ce qui touche l’infraction prévue par 
les art. 8 et 68 de la loi du 25 ventôse an XI, dont 
on demande l'application dans l'espèce ;

Attendu que la prétendue décharge donnée au 
notaire ne résulte pas davantage de l'ensemble 
et de la combinaison des diverses stipulations de 
l'acte incriminé; que celui ci établit la consistance 
de la succession, la part de chaque héritier et porte 
que ceux-ci se donnent respectivement décharge 
des parts dont ils ont été remplis; mais que ces 
décharges ne concernent ni le notaire ni les tiers 
qui avaient versé des fonds entre sesmains; qu'au
cun des termes de l’acte ne permet pareille inter
prétation et qu’il est impossible aussi de la déduire 
du rapprochement des différentes clauses et con
ditions qu'il contient ;

Attendu, il est vrai, qu'il résulte de l'acte que 
les parties ont reçu du notaire instrumentant cer
taines sommes dont il avait été dépositaire, comme 
elles ont reçu certaines autres sommes payées par 
destieps; qu’il en résulte encore que les parties 
comparantes ont payé au notaire ses diverses 
créances à charge de la succession, y compris ses 
honoraires pour l’acte incriminé; mais que ce sont 
là des conséquences inhérentes à tout acte de 
liquidation et de partage et qui ne peuvent être 
considérées comme étant des dispositions en faveur 
du notaire tombant sous l’application des art. 8 
et 68 de la loi précitée ;

P a r  ces motifs, la Cour, entendu...., écartant 
toutes conclusions non admises  ̂ met l'appel au 
néant et confirme le jugement dont appel.

Plaidant : M® Ch. D u v i v i e r .

Cour d’appel de Bruxelles (4® ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

27 juillet 1893.
I. DROIT DE PROCÉDURE. — l e t t r e s  m i s 

s iv e s  e n t r e  a v o c a t s . —  u s a g e  e n  j u s t i c e . —

CAS OU IL  EST LICITE.

II. DROIT CIVIL. — MANDAT A P U R É . —  

DEMANDE DE COMMUNICATION DES LIVRES DU 

M ANDATAIRE. —  N ON-RECEVABILITÉ.

1. Le secret des lettres, destine à sauvegarder 
les droits des justiciables et à rendre 
plus sûre Vintervention des avocats en 
les garantissant contre toute surprise, 
pourrait avoir pour effet, si L'on admettait 
une règle absolue, d'induire en erreur 
d'autres avocats et par suite leurs clients, 
au détriment de l équité et de la bonne 
adm inistration de la justice.

Une lettre produite en première instance et 
communiquée d'après les formes pres
crites par le règlement du tribunal ; dont 
il a été fait usage sans aucune opposition ; 
qui a fa it partie du dossier et a ainsi 
servi à form er la conviction des premiers 
juges , ne peut être écartée en instance 
d'appel.

q u 'ils  son t en opposition avec la  présen te  loi, â  p a r tir  
d ’une date  à fixer lo rs de la  p rom ulgation  de la  l o i .

Les au tre s  a rtic le s ne tra ite n t que de questions de 
m oindre  im portance (compétence des trib u n a u x , ex ten 
sion  de la  loi au x  ouvriers em ployés p a r  l’E ta t, 
dépôts des som m es a ttrib u ées aux  orphelins, etc .).

L a  p rescrip tio n  e s t écartée .

S É JO U R  D E S  É T R A N G E R S E N  F R A N C E .

U ne loi du  8 a o û t 1893, re la tive  au  séjour des é tra n 
g e rs  et à  la  protection d u  trav a il na tiona l, a  rég lé  les 
conditions d’adm ission des é tra n g ers  en F rance. S ’ils 
ne  so n t adm is à  dom icile, ils devron t désorm ais, en 
a rriv a n t dans une com m une p o u r y  exercer un e  p ro 
fession, un  com m erce ou une in d u s trie , fa ire  à la 
m a irie  u ne  déclara tion  de résidence, en ju stifian t de 
leu r identité  dans les h u it jo u rs  de leu r a rrivée . I l  se ra  
ten u  à c e t effet u n  reg is tre  d ’im m atricu la tio n  des 
é tran g ers . U n e x tra it de ce reg is tre  se ra  délivré dans 
la  forme des actes de l’é ta t c iv il, m oyennant les mêmes 
d ro its . E n cas de chan g em en t de com m une, l ’é tran g er 
fe ra  v ise r  son certificat d’im m atricu la tio n , dans Jes 
deux*jours de son a rrivée , à la  m airie  de sa nouvelle  
résidence. Des am endes pun issen t ceux qui n ’au ra ien t 
pas fa it leu r déclaration  e t ceux q u i em ployeraient 
sciem m ent des é tran g ers  non m unis du certificat 
d ’im m atricu la tion .

1 0 7 8

I I .  Celui don t le m a n d a t a  p r is  f in  et a 
été a p u ré  ne peut être tenu  de p ro d u ire  
ses livres  de com ptabilité  ; ceVe p ro d u c 
tio n  ne peut être que la conséquence de 
son  ob liga tion  de ren d re  com pte, obli
g a tio n  éteinte p a r  l'exécu tion  à  m o in s  
qu'elle n 'a it re p r is  naissance, depuis lors, 
p a r  u n  n ouveau  m a n d a t.

Sacré et consorts c. De Gorge.
Attendu que la lettre dont l'intimé prétend faire 

usage a été adressée par un des avocats des appe
lants à  l'avocat de l'intimé ; qu’elle a pour objet 
notamment de notifier à celui-ci que dorénavant 
les appelants entendent faire eux-mêmes les 
recouvrements de leurs fermages restés impayés ;

Attendu que cette lettre missive, par la matière 
qu’elle traite, n'avait rien de confidentiel ; qu’elle 
était écrite par le conseil d’une partie au nom de 
celle-ci et était destinée, à moins de n’avoir aucune 
raison d’être, à  être communiquée par le destina
taire à  son client, puisque ce dernier et non son 
conseil personnellement avait été pendant quelque 
temps chargé de percevoir les revenus dont s’agit 
pour le compte commun des ayants droit ;

Attendu que cette pièce, à  partir de sa date, 
créait pour De Gorge un titre à l’abstention qui 
lui est imputée à  faute et dont les appelants font 
la base de leur action; que s’il était possible d'en 
interdire la production sous prétexte qu’elle fait 
partie d'une correspondance entre confrères du 
Barreau, il faudrait admettre cette conséquence 
qu'une personne ayant agi de bonne foi en raison 
de certaine affirmation énoncée à  son intention 
par l'avocat de son contradicteur et se voyant 
l’çbjet d’une poursuite précisément à  cause des 
actes provoqués par cette déclaration, ne pourrait 
invoquer le titre émanant de la partie adverse et 
faisant preuve de la légitimité de ses actes ; 
qu’ainsi le secret des lettres, destiné à  sauvegarder 
les droits des justiciables et à  rendre plus sûre 
l'intervention des avocats en les garantissant 
contre toute surprise, pourrait avoir pour effet, 
dans certains cas, si l'on admettait la règle 
absolue invoquée par les appelants, d’induire en 
erreur d’autres avocats et par suite leurs clients, 
au détriment de l'équité et de la bonne adminis
tration de la justice ;

Attendu que la lettre invoquée par l’intimé a 
été produite par lui en première instance et com
muniquée à  ses contradicteurs d’après les formes 
prescrites par le règlement du tribunal civil de 
Bruxelles; qu'il en a été fait usage sans aucune 
opposition ; qu’ainsi, avec l’assentiment des appe
lants, elle a fait partie du dossier et a servi à 
former la conviction des premiers juges; qu'elle 
ne peut donc être écartée en instance d’appel ;

Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu 
pour la Cour de faire état de la pièce dont s agit, 
timbrée et enregistrée à  Bruxelles le 20 juillet
1893, vol. 85, fol. 36, v° c 3 , par le receveur 
Robyns qui a perçu 2 fr. 90 c. ;

A u  fond  :
Attendu qu'aussi longtemps que l'intimé et 

l'auteur des appelants ont joui conjointement de 
l’usufruit leur légué par Deneck, les revenus à 
percevoir par eux ont été encaissés par De Gorge 
pour compte commun ; que ce mandat a pris fin 
conformément à  l'art. 2003, C. civ., par la mort 
de Duchêne, survenue au mois de mars 1884 ;

Attendu que l'intimé, resté seul usufruitier du 
même patrimoine, a désormais perçu à  son profit 
exclusif les revenus dont la moitié seulement, jus
qu’alors, était devenue sa propriété ; mais qu’il 
continua pendant plusieurs années encore à  rece
voir les fermages échus du vivant de l’auteur des 
appelants et restés en souffrance, acceptant ainsi 
sans convention formelle, ni verbale ni écrite, la 
continuation du mandat lui confié par Duchêne ;

Attendu qu’un différend ayant surgi entre 
parties au sujet des recettes opérées dans ces

Les efforts ten tés par quelques m em bres du P a r le 
m ent, p o u r frapper d ’un dro it de séjour les é tran g ers 
e t p ro tég er a insi le  trava il n a tio n a l, n ’o n t pas réu ssi.

**  *

C o n s e il s  d e  c o n c il ia t io n  e t  d ’a r b it r a g e .
A n g l e t e r r e .

M. M undella , le p résiden t du départem en t d e là  ju s 
tice com m erciale, v ien t de déposer un  pro jet de loi au 
su je t des conseils de conciliation et d ’a rb itrag e . Il est 
conçu dans les term es su ivan ts :

1° Le d épartem en t de la  ju s tic e  com m erciale peut, à 
la  dem ande soit d ’un em ployeur, so it d ’ouvriers , o rg a 
n ise r u n  conseil d ’a rb itrag e  ou un conseil de conci
lia tio n  afin d’é tab lir , p a r l’en ten te  des p a rties , les 
causes a y a n t provoqué la  grève e t de tro u v e r  à celle- 
ci une issue pacifique ;

2° D ans to u t d is tr ic t ou to u te  ind u strie  où des diffi
cultés su rg issen t fréquem m ent e t où les m oyens font 
défaut p o u r la c réa tion  d ’un  conseil de concilia tion , le  
départem ent de la  ju stic e  com m erciale peu t désigner 
certaines personnes qui a u ro n t pour m ission d ’exam i
n e r la  situation  de l’in d u strie , et de s’en tendre  avec les 
pa trons e t  les ouvriers pour co n stitu e r u n  conseil 
d’arb itrag e , composé de rep résen tan ts des deux p a r
ties;

3° Des rapports se ron t publiés su r ces conseils et 
soum is au Parlem ent.
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conditions par De Gorge, celui-ci produisit en 
justice le relevé de sa gestion; que le tribunal 
civil de Bruxelles, par un jugement confirmé en 
instance d'appel, statua sur le compte rendu de la 
sorte par l’intimé jusqu’au 10 février 1887 ; que les 
appelants n'ont donc plus de titre à faire valoir 
contre De Gorge du chef de ses opérations jusqu’à 
cette date ;

Attendu qu’il résulte des pièces produites que 
dès la fin du mois de février et les premiers jours 
du mois de mars 1889, les parties ont été formel
lement d’accord pour admettre qu’aucune relation 
de mandant à mandataire n'existait plus entre 
elles; que notamment il est établi par la lettre 
ci-dessus rappelée, écrite en date du l8r mars 1889 
à l’avocat de l’intimé, par le conseil des appelants, 
que ceux-ci ont été avertis que De Gorge n’enten
dait plus encaisser de fermages pour les héritiers 
Duchêne et que ces derniers notifiaient qu’ils vou
laient se charger de réclamer eux-mêmes ces fer
mages aux débiteurs retardataires ;

Attendu, en conséquence, que le bien fondé de 
l’action dépend du point de savoir si, du 10 février 
1887 au mois de février 1889 inclusivement, 
De Gorge a été le mandataire des appelants ;

Attendu que les héritiers de Duchêne, deman
deurs au procès, sont tenus d’établir l'existence de 
la convention qu'ils allèguent ;

Attendu qu'ils n’en justifient pas par titre et 
ne soutiennent même pas que l'intimé se serait 
formellement engagé à remplir le mandat qu’ils 
invoquent; qu'ils disent seulement que le mandat 
tacite accepté par De Gorge antérieurement au
10 février 1887 a continué à obliger l’intimé faute 
de révocation par les mandants ou de renoncia
tion par le mandataire ;

Attendu que De Gorge n'avait pas pris l’enga
gement de recevoir les fermages restés en souf
france aussi longtemps que les débiteurs vien
draient s’acquitter ; que le devoir lui incombant 
de ce chef devait avoir un terme résultant raison
nablement de la nature des choses ; que le consen
tement tacite des parties qui, d'après les appe
lants, avait seul établi les liens juridiques 
invoqués à l’appui de leur première action, devait 
aussi mettre fin à des relations fondées à l’origine 
sur une communauté d'intérêts dissoute depuis 
longtemps et dont les appelants avaient fait juger 
définitivement tous les effets par le tribunal et par 
la Cour d’appel ; qu’à partir de cette époque, tout 
était fini entre eux ; qu’on ne peut pas plus 
admettre qu’après la rupture de leurs rapports de 
confiance en de telles circonstances, les appelants 
aient voulu conserver De Gorge comme manda
taire; qu’on ne peut croire que celui-ci ait entendu 
demeurer le receveur et l’homme d'affaire d’adver
saires aussi déterminés; que le mandat tacite 
invoqué par les appelants avait donc pris fin, con
formément à l’art. 2003, C. civ., à partir du
10 février 1887, tant par la révocation du manda
taire que par la renonciation de celui-ci au 
mandat ;

Attendu que l'intimé ne peut donc être tenu de 
produire ses propres livres de comptabilité, cette 
production ne pouvant être que la conséquence de 
son obligation de rendre compte de sa gestion, 
obligation éteinte par l’exécution qu'elle a reçue 
lors de l’instance terminée le 4 avril 1888 et 
n'ayant pas repris naissance depuis lors, faute de 
nouveau mandat; que les livres et documents de 
la succession Deneck, dont les appelants ont à la 
vérité le droit de prendre connaissance pour 
l'administration des intérêts leur compétant dans 
cette succession, doivent leur être communiqués, 
non par 1a voie du greffe, qui suppose un litige 
pendant devant les tribunaux, mais d’après un 
autre mode réglé par le testateur lui-même ;

Attendu qu’aucune condamnation provisionnelle 
ne peut être prononcée à charge de l'intimé ; qu'en 
effet, s’il se reconnaît, par une déclaration toute

La convocation des conseils de concilia tion  et d ’a r 
bitrage, qui a p p arten a it prim itivem ent à l’in itia tiv e  
privée, fera p a rtie  dorénavan t des p rérogatives du 
gouvernem ent. P o u rsu iv a n t la  tendance générale de 
la  lég isla tion  ang laise  en cette m atière , on s’é ta it p ré 
occupé ju sq u ’à  présent de fonder tou t su r le con tra t de 
trava il e t l’on considérait que celui-ci consacra it, pour 
les deux parties , l ’obligation  d’en appeler à des con
seils d ’a rb itrag e  pour tous les cas de co n testa tion . Le 
nouveau  projet s ’écarte  de cette  m anière  de voir e t ne 
se préoccupe même pas si celle-ci se réalisait ou non 
en fa it.

** *

P a r t ic ip a t io n  d e s  s o c ié t é s  d ’o u v r ie r s  a u x  t r a v a u x  
c o m m u n a u x . —  F r a n c e ,

U ne lo i, prom ulguée en  F rance  le 29 ju il le t  d e rn ie r , 
édicté que les associations d 'ouvriers frança is son t 
adm ises aux  ad jud ications des travaux  com m unaux 
dans les conditions déterm inées par le décret du 4 ju in
1888 re la tif  à  la  participation  des sociétés françaises 
d’ouvriers aux  ad judications e t m archés passés au  
nom  de l ’E ta t.

** *

L é g is l a t io n  du  t r a v a il . —  É t a t s -U n is .

Au cours de l’année 1883, les différents E ta ts  de 
l’U nion am éricaine o n t prom ulgué un g ra n d  nom bre 
de lois au  p rofit des trav a illeu rs .
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spontanée, débiteur en raison d'une erreur com
mise au préjudice des appelants dans les comptes 
précédemment apurés, il se dit d’un autre côté 
créancier des mêmes appelants du chef d’une 
erreur commise en sens contraire dans les dits 
comptes; qu'une de ces déclarations ne peut être 
prise en considération abstraction faite de l'autre ; 
que l'intimé ne doit être reconnu débiteur que de 
la différence entre les deux sommes sur lesquelles 
la rectification doit porter et sur lesquelles parties 
ne se sont pas encore expliquées ;

P a r ces motifs, et ceux du jugement dont est 
appel, la Cour, rejetant toute conclusion con
traire, dit pour droit n'y avoir lieu, dans lea 
circonstances de la cause, d'écarter la lettre 
écrite en date du l«r mars 1889, par l'un des 
avocats des appelants à l’avocat de l'intimé, pièce 
produite et versée au dossier en première instance ; 
met l’appel au néant ;

Confirme en conséquence le jugement a quo et 
condamne les appelants aux dépens d’appel.

Plaidants : M M ei G l i b e r t  et D e  M o t  c . B r o c k  •
MANN.

Cour d’appel de Bruxelles (4a ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

22 juillet 1893.

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PRO- 
CEDURE. — I. l e t t r e  d e  c h a n g e . —  e x t i n c 

t i o n  DE LA DETTE PA R  COMPENSATION. —  

ANÉANTISSEM ENT LICITE DE LA PROVISION. —  

II. FA IL L IT E . —  PAYEM ENT EN  MARCHANDISES.

—  ACTION EN N U LL ITÉ . —  DROIT EXCLUSIF DU 

CURATEUR A L 'IN T E N T E R .

Si le porteur d'une lettre de change non 
acceptée a le droit exclusif de s'en faire 
payer le montant par le tiré, quand la 
traite est provisionnée, tel n'est pas le 
cas lorsque la dette du tiré a été éteinte 
à due concurrence par une créance qu'il 
avait contre le tireur', le tiré peut valable
ment se libérer, ful-ce par compensation, 
entre les m ains du tireur avant l'échéance 
convenue, tant qu'aucune saisie-arrêt n'a 
été pratiquée chez lui (1).

II. Une opération constituant un  paye
ment en marchandises fa it par un  fa illi, 
alors qu'il était déjà en état de cessalion 
de payements, n'est frappée de nullité que 
relativement à la masse, et la nullité n en 
peut être demandée que par le curateur, 
son unique représentant légal.

Heumann et Mencke c. Van Bergen et C,#.
Attendu que la lettre de change de 5,771 francs, 

tirée par Cahen sur les appelants à l'échéance du 
15 septembre 1891 et dont les intimés poursuivent 
le recouvrement, n'était pas acceptée ;

Attendu qu’aux termes des art. 5 et 6 de la loi 
du 20 mai 1872, le porteur d'une lettre de change 
non acceptée a le droit exclusif de s’en faire payer 
le montant par le tiré, si la traite est provision
née, c’est-à-dire si, à l'échéance, le tiré est rede
vable au tireur d'une somme au moins égale au 
montant de celle-ci;

Attendu que les appelants soutiennent qu'au 
15 septembre 1891 ils ne devaient plus au tireur 
Cahen que 336 fr., leur dette ayant été éteinte par 
compensation et à due concurrence par une 
créance qu’ils avaient contre celui-ci; en effet, 
une lettre de change acceptée de 5,428 fr. dont ils 
étaient tireurs et porteurs avait été, à leur requête, 
protestée le 10 septembre précédent contre le dit 
Cahen, qui leur avait déclaré ne pas payer parce 
qu'il entendait compenser sa dette à due concur-

(1) Voy. Comm. Bruxelles, 20 juin 1885, J. T., 1126 ;
—  P a n d . B., v® Compensation, n08 68, 82, 85 .

L ’E ta t de N ew -Jersey  a voté une loi su r l’a rb itrag e . 
Dans le  cas où une g rève éclate, on doit au ssitô t nom 
m er q u a tre  a rb itres , deux ouvriers e t deux  patrons : 
ils doivent élire  le c inquièm e a rb itre .

L’E ta t deN ew -Y o rk  a voté une loi d 'après laquelle 
les patrons ne peuvent réclam er les services des P in- 
kertons en tem ps de grève, pour les em pêcher de se 
produire  ou pour en a rrê te r  le m ouvem ent.

U ne loi pareille  a  été aussi votée par l ’E ta t de Mas- 
sachussets.

Les E ta ts  de Iow a, M aryland e t N ew -Jersey on t 
fait des lois pour p ro téger les o rgan isations ouvrières.

L ’E ta t de V irginie punit les agissem ents des p a trons 
faits en vue d’em pécher les ouvriers renvoyés de tro u 
v er a illeu rs  du tra v a il .

P a r  su ite  d’une loi passée dans l ’E ta t de N ew -Y ork, 
les com pagnies des chemina de fer ne peu v en t ex iger 
de leurs employés e t ouvriers q u ’ils trav a illen t au  delà 
de dix heures p a r Jour. Il e st en ou tre  défendu de faire  
trava iller les ouvriers dans les pièces destinées à la 
cuisine e t dans les salles à  m anger, e t ce, dans le bu t 
d’en traver le sweating system o u  l’ex p lo ita tion  à 
o u tran ce  des ouvriers.

P .  O.
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ronce avec ce qu’il avait à recevoir d’eux cinq 
jours plus tard, proposition qu’ils avaient natu
rellement acceptée;

Attendu que la validité de cette convention de 
compensation ne peut être sérieusement contestée 
par les intimés Van Bergen et C**; en effet, les 
appelants, débiteurs de Gahen, pouvaient valable
ment se libérer entre ses mains avant même 
réchéance convenue de leur dette, puisqu’aucune 
saisie-arrêt n’avait été pratiquée entre leurs 
mains, et ils le pouvaient d’autant plus dans 
l’espèce que n’ayant pas autorisé leur créancier à 
faire traite sur eux, ils ne devaient pas croire que 
ce payement anticipatif pourrait léser les droits 
d’un tiers porteur quelconque;

Attendu au surplus que les intimés, avertis par 
eux de cette circonstance, avant même qu’ils 
n’eussent escompté la valeur litigieuse, ont suivi 
aveuglément la foi du tireur et n’ont qu’à s’en 
prendre à leur propre imprudence s’ils ont été 
trompés par lui ;

Attendu que sans plus de fondement les intimés 
Van Bergen et Cie argumentent de l’art. 445 de la
loi du 18 avril 1851 pour soutenir que l’opération 
avenue entre les appelants et Cahen le 15 juil
let doit être annulée comme constituant un paye
ment en marchandises fait par un failli alors qu’il 
était déjà en état de cessation de payements ; en 
effet, semblable opération n’est frappée de nullité 
que relativement à la masse, et la nullité n’en 
peut être, par conséquent, demandée que par le 
curateur, son unique représentant légal. Or, celui- 
ci non seulement ne la demande pas, mais encore 
a ratifié l’opération critiquée, puisqu’à la date du
7 novembre 1891, il a réclamé aux appelants et a 
reçu d’eux le solde de 336 fr. formant la différence 
entre les deux dettes compensées, de 5,428 fr., 
plus fr. 6.50 de protêt, d’une part, et 5,771 francs, 
d’autre part ;

F arces m otifs , la Cour, ouï M. l’Avocat Géné
ral d e  P r e l l e  d e  la. N i e p p e ^m son avis conforme 
et repoussant toutes conclusions autres ou con
traires, met le jugement dont appel au néant;

Émendant, déclare les intim és Van Bergen  
et Cie m al fondés en leur action, le s  en déboute ;

Donne acte à la partie Lescarts de ce qu’elle 
déclare s’en rapporter à justice ;

Condamne la partie Stas aux dépens vis-à-vis 
de toutes les parties.

Plaidants : MMe» S am  W ie n e r  c . G. L e c le r c q  
et J. T ib e r g h ie n  (celui-ci pour le curateur inter
venant).

T r ib u n a l c o r r e c tio n n e l d e  B r u x e lle s  
(6 e ch. ) .

P r é sid e n c e  d e  M. C a r e z .

20 ju in  1893.

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. -  t r i b u 

n a u x  DE L’ARRONDISSEMENT DE BRUXELLES. —  
INCULPÉ FLAM AND. —  EMPLOI DE LA LANGUE 

FLAMANDE POUR TOUTE L ’iNSTRUCTION.

L ’a i. 2, art. 13, L. 3 mai 1889, qui 
ordonne que, devant les tribunaux cor
rectionnels et de police de V arrondissement 
de Bruxelles, s i Vinculpé ne comprend que 
le flamand, il sera fa it  emploi de cette 
langue conformément aux dispositions qui 
précèdent, ne vise pas seulement la dispo
sition du premier paragraphe dudit article, 
mais toutes les dispositions précédentes 
applicables, savoir celles qui requièrent 
l'emploi du flamand pour Vinstruction et 
le jugement dans la salle d'audience (1).

M. P. c. Perm enllers.

Aangezien met te bevelen dat in geval hel vlaam sch 
alleen verstaan zlj door den betichte, er zal van deze taa 1 
worden gebruik gemaakt luidens de voorgaande beschik- 
klngen (conformément aux dispositions qui précèdent), de 
tweede paragraaf van art. 13 der w et van derden mei
1889 niel beschouwt de enkele beschikklng der eerste 
paragraaf van gemelden arlikel maar aile de vorig toe- 
passelijke beschikkingen te weten degene welke het 
gebruik eischen van de vlaamsche taal nopens het onder- 
zoek en het vonnis in de rechtzaal.

Door deze redenen, de Rechlbank verw erpt het ult- 
vluchtsmiddel voorgebracht door den betichte en zegt dat 
er zal ommiddelijk overgegaan worden tôt het onderzoek.

B U L L E T I N
DE LA

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE

F r a n c e .

225. — DROIT C IV IL , — p a r e n t é . —  s i m p l e s  i n t é 

r ê t s  PÉ C U N IA IR E S. —  ADM ISSION D E TOUS MOYENS D E  

P R E U V E .

Les in térêts pécuniaires qui dérivent de la  parenté 
et de la filiation d’un indiv idu avec sa fam ille, son t 
indépendants du d ro it m oral qui constitue  l’é ta t de cet

(1) Comp. P and . B ., v° Flamande (Langue), noa 402 
e t s.

1082

ind ividu, d ro it qu i d isparaît avec la  personne, e t pour 
lequel ne peuvent ê tre  élevées de réclam ations, après 
sa m o rt, que dans les conditions lim itées par les 
a r t. 329 e t 330, C. civ.

Quand il ne  s’a g it  plus que de paren té  et d’in térêts 
purem ent pécuniaires, auxquels ne peuvent s’étendre 
les règles spéciales concernant les preuves de la  filia 
tion  des enfants légitim es, les faits de généalogie 
rem on tan t le  plus souvent à une époque ancienne qui 
re n d ra it la  preuve testim oniale inapplicable , le d ro it 
com m un reprend  son e m p ire ; to u te  espèce de preuve 
p eu t ê tre  adm ise, et la  p reuve litté ra le  devra suffire 
p o u r que les actes ou é c rits , su r lesquels elle s ’appuie , 
a ien t force probante.

Du 18 jan v ie r  1893. — Cour d ’appel d'Agen ( lr# ch.).
— Veuve de L apeyrère c . veuve Dieuzeide e t D arquier.
— P la idan ts : MMei E b e l o t  (du B arreau  de Toulouse) 
e t N o u v io n  (du B arreau  d’A uch).— Gaxette du Palais, 
20-21 m ars 1893.

226. — D R O IT  D’A U TE U R .— p a r t i t i o n s  d e  m u s iq u e .

—  CONTREFAÇON. —  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS.—  NÉCES
SITÉ DE L ’ÉDITION. —  SIMPLE EMPLOI DE COPIES MANUS

CRITES. —  ABSENCE DE VENTE. —  INEXISTENCE DE LA 

CONTREFAÇON.

Le dé lit de contrefaçon ne peu t ex is te r que lo rsq u ’il 
y  a édition , c 'est-à-dire vente ou d istr ib u tio n  au  public  
de copies exécutées sans au to risa tio n  de  l’a u te u r  ou 
de son cessionnaire et faisant une concurrence illicite  
à l’édition  o r ig in a le ; il en e s t au trem en t des copies 
dont l’usage n ’est que l’exercice du  dro it de rep résen 
ta tio n  e t qu i ne sont pas m ises dans le commerce.

Du 25 jan v ie r  1893. — C our de cassation (ch. civile),
— D upin e t Lemoine e t fils c. v ille  de M ontpellier. — 
P la id an ts  : MMes A g u ill o n  e t B o iv in .  — Idem,
26 av ril 1893.

227. — DRO IT COMMERCIAL. — c h è q u e .  —  p r o v i 
s i o n  PARTIELLE. —  NULLITÉ RADICALE.

L’existence d’une provision préalable e t disponible 
est la  condition  caractéris tique e t essentielle d’un 
chèque ; elle est on elle n ’est pas, selon q u e lle  a tte in t 
la  somme y portée, la dépasse ou lu i reste  in fé
rieu re , m ais elle n ’existe po in t à  concurrence d’une 
fraction  de cette  même som m e; en effet, le  chèque 
constitue  au  profit du p o rteu r qui a g it en l ’espèce un 
titre  irréductib le  et fixe et non  un titre  di visible 
valable p o u r p a rtie , inopérant p o u r le su rp lu s , de telle  
so rte  qu’en  l’absence de la  provision absolue, ce t itre  
est frappé d’une n u llité  rad icale  et est im puissan t à  
tran sfére r au  d it p o rteu r une provision  partie lle .

Du 21 m ars 1893. — T rib u n a l de com m erce de la  
Seine. — P ie l c. Le Crédit Lyonnais. — P la id a n ts  ï 
M M 6, M e ig n e n  e t R ic h a r d iè r e .—Idem, 12-13 ju in  1893.

228. — D RO IT D’AUTEUR. — œ u v r e  l it t é r a i r e . —
DÉFINITION.—  CATALOGUA E T  DESSINS D’UN MARCHAND 

DE VÊTEMENTS. —  APPLICABILITÉ DE LA LOI.

La lo i du 19 ju illet 1793, qui g a ra n tit  aux au teu rs  la  
propriété  de leurs écrits , ne fa isan t e n tre  eux aucune 
distinction eu égard  à leu r p lus ou m oins de v a leu r, à 
le u r  n a tu re  et à leu r objet, on doit considérer comm e 
production  de l ’e sp rit ou du  génie re n tra n t sous sa 
protection , tou te  œ uvre  qui a  nécessité u n  trav a il de 
l’e sp rit ou de l’intelligence ; i l  im porte  peu  que l’é c r it 
so it destiné  à ê tre  vendu, ou q u ’il so it seu lem ent d is
trib u é  g ra tu item en t e t comm e aocessoire d ’un  produit 
industrie l qu’il se rt à faire connaître , la  g én éra lité  de 
la  loi em brassan t tous les cas.

Le droit de propriété do n t s’a g it  ne concerne pas 
exclusivem ent les créations entièrem ent o rig in a le s ; 
il  s 'é tend , égalem ent, à  celles dont les élém ents, bien 
qu ’em pruntés au  dom aine pub lic , on t été choisis avec 
discernem ent, disposés dans un ord re  spécial, e t a p p ro 
priés avec intelligence à  u n  usage p lus ou m oins 
général, quelle que so it, d’a illeu rs , la  n a tu re  de cet 
usage.

Si les dessins e t le catalogue d’u n  m archand  de v ê te 
m ents, conçus dans un  b u t pu rem en t in d u strie l e t 
com m ercial, n ’appartiennen t pas à p roprem ent p a rle r 
aux  œ uvres scientifiques, litté ra ire s  ou a rtis tiq u es , 
p roduits de l’e sp rit ou du génie, ils  n ’en déno ten t pas 
m oins, de la  p a rt de leu r a u teu r, une conception  de 
l’e sp rit, un labeur véritab le , en un  m ot, une créa tion  
susceptib le  d ’ê tre  l’objet d ’une propriété  p rivée  e t p ro 
tégée, dès lors, contre la  contrefaçon.

Du 18 av ril 1893. — Cour d ’appel de N ancy (2e ch .).
— A im an c. Lévy. — P la id an ts  : MM61 L o m ba rd  et 
B l u m . — Idem, 7 m ai 1893.

229. — DROIT CIV IL. — d é p ô t .  — a u b e r g i s t e s .
—  VOL. —  NÉGLIGENCE DU VOYAGEUR. —  ABSENCE DE 
RESPONSABILITÉ.

Si l’auberg iste  est, aux term es de l’a r t. 1952, C. civ., 
responsable du vol des effets apportés p a r les voya
geu rs , c ’est à  la condition que le vol n ’a it point été 
occasionné ou facilité par la  négligence de ceux-ci.

N otam m ent, la responsabilité  de l’auberg iste  ne sau 
ra it ê tre  engagée, lo rsque l’au teu r du vol a pu, p a r le 
fa it du  voyageur, qui avait laissé la  clé su r  la  se rru re  
à  une h eure  où le  service des cham bres é ta it fait, 
en tre r  lib rem ent dans l’appartem en t sans que r ien  
appelât l ’a tten tion  su r lu i ou éveillât la  su rveillance. 

Du 22 avril 1893. — Cour d’appel de P aris  (3e ch .).
— E ta b l i s s e m e n t  de C a b o u r g  c. Lévy (d it  Javal). — 
P la i d a n t s  : MMes De l ig a n d  e t C a e n . — Idem, 13 j u i l 
l e t  1893.

230. — D R O IT  CIVIL E T  D R O IT  C O M M ER C IA L.
—  VENTE d ’u n  FONDS DE COMMERCE. —  BILAN SCIEM
MENT INEXACT PRODUIT PAR LE VENDEUR. —  VICE DU 

CONSENTEMENT CHEZ L’ACQUÉREUR. —  RÉSOLUTION DE 

LA VENTE.

Lorsque l’acquisition d’an fond» de commerce a é té  
déterminée par les indications contenues en un bilan
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com m ercial rem is à  l’acquéreur av an t le tra i té  et qu i a 
servi de base à l ’établissem ent du prix  de v en te ; que 
les déclarations faites p a r  le vondeur dans la pièce 
susm entionnée ont été sciem m ent erronées ; que, notam 
m ent, dans le bu t de donner à  son fonds une valeur 
apparen te  q u ’il n ’avait po in t en réalité , il a  m ajoré le 
chiffre de ses ventes de m archandises e t dim inué dans 
une  p ro p ortion  im portan te  celui des escom ptes, des 
achats de la  m ain-d’œ uvre e t des frais généraux, 
ces fausses déclara tions constituen t une m anœ uvre 
dolosive qu i a  v icié  le consentem ent de l ’acheteu r et 
c’est, dès lors, à  ju s te  t itre  que ce d e rn ier dem ande la  
ré silia tio n  d’une vente effectuée dans de sem blables 
conditions.

D u  17 mai 1893. — C our d’appel de P a ris  (5e ch .). — 
P e rra u lt  c. Jo sep h . — P la id an ts  : MM68 D e  V e n z e l  e t 
F e r n a n d  L a b o r i . — Idem, 2 ju ille t 1893.

231. — DROIT M A R ITIM E. — a s s i s t a n c e .  — s a l a i r e
DÛ AU NAVIRE SAUVETEUR. —  EVALUATION.

L orsqu’un navire en détresse ou péril de m er dem ande  
e t obtient le secours ou l ’assistance d’un a u tre  nav ire , 
il se form e en tre  les p ro p rié ta ires des deux nav ires, à 
défaut d ’une convention préalable que les circon
stances rendent souvent im possible, un q u asi-con tra t 
duquel n a ît  pour le p ropriétaire  du  navire assisté  
l ’obligation de  rém u n érer le  service qu’il a  so llicité  e t 
qu i lu i a  été  rendu ; en  cas de désaccord en tre  les 
p a rties  su r  le  quantum  de la  rém unération  a insi due, 
c’est aux  tribunaux  q u ’il ap p artien t de le fixer. P o u r  
y  a rriv e r, ils doivent p rendre  en considération : 1° la  
n a tu re  e t l’im m inence d u  péril dans lequel se trouvait 
le nav ire  assisté  ; 2° la  v a leu r de ce navire e t de sa  car
gaison ; 3° le d an g er couru  par le n av ire  a ssistan t, 
pour p rê te r l’assistance ; 4° la  va leur du d it nav ire  e t, 
le  cas échéan t, de sa  carga ison .

E n pareille  m atière, s’il faut que la  rém unération soit 
largem ent accordée, il im porte , en même tem ps, qu’elle 
soit exempte d’une exagération  q u i ne s’in sp ire ra it que 
de sentim ents en contradiction  chez tou tes les nations 
avec les p ro g rè s  de la  civ ilisation  m oderne.

D u 18 m ai 1893. — C our d’appel de P a r is  (2e ch.). — 
A rbib frères c. Compagnie généra le  transatlan tique .
— P la id an ts  : MMe* D e l a r u e  et B a r b o u x . — Idem,
8 ju in  1893.

232. — D RO IT CIV IL. — p r e u v e  t e s t i m o n i a l e .  —
OBJET DÉPASSANT 150 FR S. —  DROIT DES PARTIES DE 
RENONCERA LA PROHIBITION.— ACQUIESCEMENT TACITE.

—  CONDITIONS REQUISES.

La prohibition  de la  preuve testim oniale  au-dessus 
de 150 francs n ’est pas d’o rd re  p u b lic ; les p a rties  
peuvent y ren o n cer, mêm e tacitem ent, à  la  condition 
toutefois que les faits invoqués comme constitu an t un 
acquiescem ent soient incom patibles avec l ’in ten tion  de 
pro tester e t ne laissent aucun  doute su r le  consente
m ent de la  p a rtie  dont ils ém anent.

L e  défendeur qui, su r  l’offre faite de p rouver par 
tém oins un  m arché d ’une v a leu r supérieu re  à  150 fr., 
ne s ’y  est pas opposé, m ais s’est abstenu  d’assiste r à 
l ’enquête e t a  fait défaut lo rs  du ju g em en t s u r  le fond 
e t qui, en  appel, a  form ellem ent invoqué l’a r t .  1341,
C. civ ., e t dem ande l ’annulation  de l’enquête, n ’a pas 
renoncé au d ro it de contester la  légalité  de l ’enquête.

Du 1er ju in  1893. — Cour de cassation (ch. civile). — 
M artin e t c. Descosses. —  P la id an t : Ma B ic k a r t . — 
Idem , 15 ju in  1893.

233. — DROIT DE PROCÉDURE. — d o m ic il e  é l u  . —
ÉTUDE d ’u n  NOTAIRE. —  IDENTIFICATION AVEC SON 
HABITATION PARTICULIÈRE. —  SIGNIFICATION FAITE A 

CE DOMICILE. —  VALIDITÉ.

Aucune disposition de la  loi n ’é tab lit de  différence 
en tre  le dom icile réel et le  dom icile conventionnelle
m ent é lu , au  po in t de vue des règ les à  su iv re  pour la 
signification des actes, notam m ent en ce qu i concerne 
les heu res où l’exploit p eu t ê tre  fait e t les personnes 
auxquelles la  copie p eu t ê tre  rem ise ; u ne  dérogation  
au  d ro it comm un ne résu lte  pas nécessairem ent de ce 
que le dom icile élu  est l ’é tude d ’un no taire.

Le com m andem ent fa it ,  non dans l’étude d’un 
n o ta ire , m ais dans u ne  pièce de l’hab ita tion  p a rticu 
liè re  de celui-ci, est valable lorsque l ’é tude  et l ’h ab i
tation  sont iden tifiées l’une à l’au tre .

Du 1er ju in  1893. — Cour de cassation  (ch. civile). — 
V oisin-Perron c. R am age. — P la id an t : Me B r u g n o n .
— Idem, 12 ju ille t 1893.

234. — DROIT CIVIL. — t o i t u r i e r .  —  a c c i d e n t .  —
DOMMAGE SUBI PAR UN VOYAGEUR. —  INACCOMPLISSE- 

MENT DU CONTRAT DE TRANSPORT. —  RESPONSABILITÉ4

P a r  le  fait de l ’occupation d’une vo itu re , u n  c o n tra t de 
tranaport se forme en tre  la compagnie e t le  voyageur; 
la com pagnie s’engage à  tran sp o rte r celu i-c i, en veil
lan t à sa  sécurité  e t à  le déposer sain e t sau f à l 'en d ro it 
qu’il  a désigné a u  préposé de la  com pagnie.

Si, par le fait d’u n  accident, le co n tra t d o n t s’ag it n’a 
po in t reçu sa com plète exécution, il ap p artie n t à  la 
com pagnie de prendre telles m esures q u ’elle  avisera 
au  regard  de l’au te u r de l’acciden t, m ais elle n ’en e s t 
pas m oins tenue , n ’ayan t pas exécuté le  co n tra t dont 
s’a g it, d ’indem niser le voyageur des dom mages q u ’il a 
éprouvés.

Du 8 ju in  1893. — T rib u n a l de com m erce de la 
Seine ( l ra ch.). — R enaudot c. Compagnie i ’ Urbaine.
— P la idan ts : M M ”  G ir a r d  e t M a z o y h ié . — Idem,
21 ju il le t  1893.

235. — DROIT CIV IL. — a c t i o n  p a u l i e n n e .  — c r é a n 
c i e r s  POSTÉRIEURS A LA DATE DE L’ACTE INCRIMINÉ. —  

DEMANDE D ’ANNULATION. —  RECEVABILITÉ.

L es créanciers dont le droit est postérieur à  un acte 
incrim iné du déb iteur n ’en  sont pas m oins recevables 
à  a tta q u e r le d it acte, du  m om ent qu’ils  a rticu len t qu’il 
a  été créé dans une pensée de sim ulation e t  de frau d e
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e t dans le b u t d’augm enter pour l ’aven ir l ’insolvabilité  
de leu r débiteur.

D u 21 ju in  1893. — C our d’appel de P aria  (7« ch.). 
—U ribe, M usnier e t au tres c. faillite V ignaud, B arbaud, 
B lanleuil et C»8. — Pla idan ts : MM«» D e lo i s o n ,  D u- 
f r a i s s e  et B a r b o u x .  — Idem , 19 ju il le t  1893.

236 . -  D R O IT  DE PRO CÉD U RE. — o p é r a t io n s  d e  
b o u r s e . —  r e p o r t s  s u c c e s s if s . —  im p o r t a n c e  d e s

SPÉCULATIONS.—  ACTES DE COMMERCE.—  COMPETENCE 
CONSULAIRE.

Celui qui se liv re  journellem ent, p a r  l ’interm édiaire 
d’agents de change, à des opérations d’ach a t, de ven te  
e t de rep o rt su r  des q u an tités  considérables de valeurs, 
lorsque les différences qui en  résu lten t, lesquelles 
s’élèvent m ensuellem ent, so it à son déb it, so it à  son 
crédit, à des sommes fo rt im portantes, ne sa u ra it faire  
adm ettre  que les d ites opérations tendaient à  une a u g 
m entation  ra isonnable de revenus ou à un  p lacem ent 
de père de fam ille; au con tra ire , elles é ta ien t le ré su l
ta t  voulu d ’une spéculation présen tan t le ca rac tè re  évi
den t d’une série in in terrom pue d’actes de com m erce; 
la  cause est donc com m erciale.

Du 24 ju in  1893 .— T rib u n a l de comm erce la  la Seine.
— S ho rte r C lém ent e t S ho rte r c. M athias. — P la i
dan ts : MMas T r i b o u l e t  et R i c h a r d i è r e .  — Idem, 
24-25 ju ille t 18 9 3 .

237. _  DROIT IN TERN A TIO N A L P R IV É . -  a c t io n

EN SÉPARATION DE CORPS. —  MARI DÉFENDEUR ÉTRAN
GER.—  ABSENCE DE DOMICILE DANS SON PAYS D’ORIGINE.
—  COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX FRANÇAIS.

L orsqu’un é tran g er m arié en France y  a  to u jou rs 
hab ité  depuis et y  dem eure encore actuellem en t e t 
qu’il n’a pas conservé dans son pays d ’o rig in e  un dom i
cile réel devant les jugea duquel l’action  puisse ê tre  
utilem ent portée ; dans ces circonstances, pour a ssu re r  
à  l’épouae la  possib ilité  de tro u v er des ju g es , il  échet 
de re ten ir devant le  T rib u n a l français l’action  de 
séparation  de corps in trodu ite  p a r  e lle  con tre  aon m a r i , 

D u 28  ju in  1893. — Cour d’appel de P a ria  (5 a c h .) .
— Dame Y ahn  c. son m ari. — P la id a n t  ; M® S y m o n e t *
— Idem, 24-25 ju il le t  1893.

238. — DROIT CIVIL. — s é p a r a t io n  d e  c o r p s . —
REFUS DU MARI D’ACCOMPLIR LE DEVOIR CONJUGAL. —  
VIRGINITÉ DE LA FEMME. —  PREUVE INSUFFISANTE. —  
NÉCESSITÉ D’ÉTABLIR L’ABSTENTION VOLONTAIRE DU 
MARI.

L orsqu’une femm e fonde une dem ande en sép ara 
tion de corps su r le  refus du m ari d’accom plir le  devoir 
conjugal, l’é ta t de v irg in ité  de la  fem m e ne co n stitu e  
en faveur de sa dem ande qu’une présom ption  ab so lu 
m ent insuffisante à elle seule ; ce t é ta t laisse  e n tiè re  
la  question de savo ir si la non-consom m ation du m a
riage doit ê tre  a ttribuée à  des refus qu i n ’a u ra ien t p u  
ê tre  vaincus que p a r une violence à  laquelle  il  rép u 
g n a it au  m ari d ’avo ir reco u rs , ou s i elle n e  p rov ien t 
pas, au  con tra ire , de l ’absten tion  volon ta ire  de celui-ci ; 
la  femme d o it p rouver avan t to u t, au  m oins p a r p ré 
som ptions graves, précises et concordantes, q ue  l’ab 
sten tion  du  devoir conjugal, de la  p a r t  du  m ari, 
provient d’an  fa it volontaire de ce lu i-c i; elle reste  
donc, en ta n t que dem anderesse, ch argée  du  fardeau 
de la  p reuve.

D u 30  ju in  1893 . — Cour d ’appel d’O rléans. — 
Dame L ... c. son  m ari. — P la id an ts  : MMes D e s 
p l a n c h e s  e t J o h a n e t .  — Idem, 13 ju ille t 1893.

239. — DROIT CIVIL. — a c t io n  d e s  m a r c h a n d s  c o n 
t r e  l e s  p a r t ic u l ie r s . —  p r é s o m p t io n  d e  p a y e m e n t .
—  c ir c o n s t a n c e s  d e  f a it  in c o n c il ia b l e s . —  AVEU DE 
LA DETTE. —  NON-RECEVABILITE DU MOYEN DE PRES
CRIPTION.

L a prescrip tion  annale, à  laquelle  son t soum is les 
m archands pour les m archandises qu’ils  vendent au x  
particu liers non m archands, est,fondée su r  une p ré 
som ption lógale de payem ent, e t  cette  p rescrip tion  ne 
peut ê tre  invoquée quand  la  présom ption de payem ent 
est repoussée p a r  lea circonstances de la  cause, et 
notam m ent s’il réaulte  de l ’aveu du déb iteur qu ’aucun  
payem ent n’a eu  lieu.

Si, su r une injonction de payer adresaée à l’acheteur, 
celui-ci a informé le m andataire  du vendeur p a r  carte  
postale qu’il p a sse ra it chez lui pour p rendre  un  a rra n 
gem ent, en le p rian t d’a tten d re , cette  carte  renferm e 
incontestablem ent un aveu de non-payem ent qu i rend 
le p a rticu lier non-recevable à  invoquer la  eourte pres
cription de l ’a r t .  2274, C. civ.

Du 7  ju ille t 1893.— T ribunal civil de la  Seine (7® ch.).
— Epoux B arron c. L acham bre.— P la idan ts : MM“  Bi- 
n o c h e  et B â t o n .  — Idem, 12 ju il le t  1893.

240. — D R O IT  CIVIL. — s é p a r a t io n  d e  c o r p s . — 
I .  a r t ic u l a t io n  d e  f a it s  g r a v e s  p a r  l e  m a r i. —
NÉCESSITÉS DE LA DÉFENSE. —  RÉALITÉ ET NOTORIÉTÉ.
—  ABSENCE D’INJURE. —  11. DEMANDE D’INTERDICTION 
INTRODUITE PAR LE MARI A CHARGE DE LA FEMME. —  
REJET. —  BONNE FOI. —  ABSENCE D’INJURE. — 111. DOS
SIER D’UNE INSTRUCTION CRIMINELLE. —  ABSENCE DE 
RÈGLES SPÉCIALES SUR LA PREUVE. —  ADMISSIBILITÉ.

I .  Il ne  résu lte  pas pour la  femme une in ju re  dont 
e lle  puisse se p révalo ir de ce fa it que le  m ari, en fo r
m ant un e  dem ande reconventionnelle à la dem ande en 
séparation de corps in ten tée  co n tre  lu i, a  a rticu lé  au  
su je t de sa conduite  un certain  nom bre de faits g rav es, 
s’il y  a été  co n tra in t p a r  les nécessités de sa défense, et 
si ces faits dont la  femme ne conteste pas l’exactitude 
é ta ien t à la  connaissance de tous.

I I .  On ne sau ra it pas davantage faire sérieusem ent 
le  reproche au  m ari de la demande d ’in terd iction  don t 
il a  saisi le T rib u n a l, lorsque l’ensem ble de la  conduite 
de sa femme, son audacieuse perv ersité , le scandaleux 
oubli de ses devoirs d’épouse e t de  m ère, la n a tu re  
m êm e de ses dépenses on t pu  ju stem en t l ’a u to r ise r  à 
c ro ire  à  u n  affaiblissem ent te l de son  esp rit q u ’i l  
devenait nécessaire de la  p rém u n ir con tre  de n o u 
veaux e t irrém édiables en tra înem ents ; si la  dem ande
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du m ari a  pu p a ra ître  excessive au  conseil de famille 
e t au T rib u n a l, elle n ’est pas, en réalité , in ju rieuse , 
lo rsqu’elle a déterm iné de la part de la  ju stice  une 
m esure de protection.

II I .  Les juges c iv ils peuvent pu iser dans une in stru c 
tion  crim inelle la preuve des faits allégués devant eux 
dans les m atières où la preuve testim oniale e t les p ré 
som ptions son t adm issib les; les a r t.  307, 239, C. civ. 
e t 879, C. proc. civ., p o rten t expressém ent qu’en m a
tiè re  de sépara tion  de corps, la  demande est in s tru ite  
e t ju g ée  de la  môme m anière  que tou te  action civile ; 
la  loi n ’exige pas une enquête  avec des formes e t 
ga ran tie s  p articu lières.

D u 18 ju ille t 1893.— Cour d’appel d e  R ennes ( l r0 ch.). 
Dame C rouan c. son m ari. — P la idan ts : MM08 W a l - 
d e c k -R ou ssea u  (du B arreau de P a ris) e t  C a r e l  (du 
B arreau de Caen). — Idem, 30 ju ille t 1893.

241. — DROIT C IV IL . — s é p a r a t i o n  d e  c o r p s  e t

DIVORCE. —  ADULTÈRE DU MARI. — AUTORISATION ET
ENCOURAGEMENT DE LA FEMME. —  ADULTERE DE LA
FEMME. —■ AUTORISATION TACITE DU MARI. —  NON-
RECEVABILITÉ DES DEMANDES.

La femme qui a  au to risé  e t favorisé la  cohab ita 
tio n  de son m ari avec une concubine, ne peu t p ré
tendre  trouver dans l ’adu ltère  de son m ari une cause 
pérem ptoire de sépara tion , a lo rs su rto u t qu 'e lle  a 
avoué q u ’elle ne p o u rsu iv a it po in t, en p o rtan t p lain te, 
la  vengeance d’une in ju re , m ais l’affranchissem ent 
de l ’autorité  m a rita le ; sa dem ande en  séparation  de 
corps est non recevable e t mal fondée.

Lorsque le m ari, de son côté, en consentant à  ce 
que sa femme conservâ t son hab ita tion  d istincte  de la 
sienne, ne  pouvait se m éprendre su r  les conséquences 
qui pouvaient en ré su lte r au  point de vue de la  fidélité 
con jugale; en ad m ettan t que ses g riefs form ulés contre 
l ’inconduite de sa femme soient justifiés, ils ne sau 
ra ie n t ê tre  considérés comme pouvant lui donner le 
d ro it d ’invoquer la  protection que la loi, dans une 
pensée de  hau te  m oralité , accorde e t prom et aux époux 
respectueusem ent soum is aux  règles et aux devoirs du 
m ariage.

Du 18 ju ille t 1893. — Cour d’appel de P a ris  (lro ch.).
— De X ... c. dam e de X ...  — P la id an ts  : MM08 Rous- 
s e t  et C l k r y .  —  Idem, 31 ju il le t  e t 1e raoût 1893.

D E  L A

SAISIE CONSERVATOIRE
autorisée p ar l’article 63  de la  loi 

du 20  m ai 1872.

L ’a r t.  63 de la  loi du 20 m ai 1872 su r la  le ttre  de 
change est a insi conçu :

« Indépendam m ent des form alités p rescrites pour 
l’exercice de l ’action  en  g a ran tie , le po rteu r d ’une
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le ttre  de change protestée faute de payem ent p eu t, en 
ob ten an t la  perm ission du  Président du T ribunal de 
com m erce, saisir conservatoirement les effets m obiliers 
des tireu rs , accepteurs et endosseurs. »

Cet a rtic le  e st la repro luction do l ’a r t.  172 du code 
de com m erce français.

Bouchon, dan9 son ouvrage Théorie et pratique des 
saisies conservatoires, nous d it qife cette  saisie ex is ta it 
déjà dans l’ancien dro it.

L ’ordonnance du com m erce de m ars 1673 perm etta it 
« de sa isir, avec au torisa tion  du ju g e , les effets de ceux 
qui avaien t tiré  ou endossé les lettres (de change), 
encore q u ’elles eussen t été  acceptées, même les effets 
de ceux su r qui elles avaient été tirées au  cas qu’ils 
les eu ren t acceptées. » A rt. 12, t i t .  V.

N ognier nous d it que cette  saisie conservato ire , 
ay an t pour b u t de donner sû re té  au  p o rteu r pendant 
le  cours du procès à in te rven ir, é ta it un usage très 
ancien, p ra tiqué  su r toutes les places de l ’Europe.

I l  existe une au tre  saisie conservato ire , celle prévue 
p a r l ’a r t.  417, C. proc. civ ., qui porte  :

« D ans les cas qui requerrou t célérité , le p résiden t 
du T rib u n a l p o u rra  perm ettre  d’assigner même de 
jo u r  à jo u r  et d’heure  à h eu re , e t de sa is ir  les effets 
m obiliers, etc. »

C ette  d e rn iè re  saisie n ’est perm ise qu’en cas d ’u r
gence, quand  le créancier a  des ra isons p o u r c ra ind re  
que l’avoir de son d éb iteu r ne lu i échappe.

L a prem ière saisie conservato ire, celle de l ’a rt. 61 
de la  loi du  20 m ai 1872, est, comme le d it Bouchon, 
« perm ise a lors mêm e qu’il n ’y  a pas péril en la  de
m eure, que le c réan c ie r n ’est pas exposé à v o ir d isp a 
r a î t r e  son  unique gage  ».

L a ra ison  d ’ê tre  e t l’u tilité  de cette  saisie conserva
to ire  sa u ten t aux yeux.

L a  dette  existe légalem ent. Le d éb iteu r l’a reconnue. 
M ais il fau t un ju g em e n t qui perm ette  au  créancier 
d ’en poursu ivre  le payem ent.

M ais, dans l ’in te rvalle , le d éb iteu r de m auvaise foi 
p eu t avoir recours à  des m anœ uvres fraudu leuses 
p o u r so ustra ire  ses m eubles à  l’action de la  ju stice .

C’e s t pourquoi l’a r t.  63 qui nous occupe perm et au  
c réan cie r de se co n stitu e r un gage en a ttendan t q u ’il 
a it rem pli les form alités requises p a r la  loi pour con
tra in d re  son d éb iteu r à exécuter ses engagem ents.

** *

L a  m an ière  don t M. le Président du  T rib u n a l de 
com m erce de B ruxelles applique l’a rt. 63 qui nous 
occupe nous p a ra ît con tra ire  à  l ’e sp rit de la loi e t 
d im inuer beaucoup les avantages de cette  saisie  co n 
servato ire.

E n  effet, avan t de perm ettre  de saisir conservatoire-- 
m ent les m eubles du débiteur, M. le P résiden t du T r i 
bunal de com m erce exige que l’on a it d’abord obtenu 
un  ju g em en t par défaut.

C ette  condition  n’est nu llem en t m entionnée ni pres
c rite  par l’a r t. 63.

A u su rp lu s, pendan t le  délai qui sépare le jo u r  de 
l’a ssigna tion  de celui d u  jugem ent p a r défaut, le débi
teu r de m auvaise foi, av erti des poursu ites qui vont
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ê tre  dirigées con tre  lu i, au ra  to u t le tem ps de prendre  
ses précautions e t de p asser un de ces actes fictifs sous 
se ing  privé, con tenan t à  la fois ven te  do tou t son m obi
lie r  à un tie rs  de connivence e t locat.on par celui-ci 
au  déb iteu r des m eubles vendus.

L ’on s;iit que ces actes sont très  fréquents et que 
c’est grâce à  eux que sont dressés un  grand nom bre île 
procès-verbaux de carence.

Le b u t de la saisie conservato ire  de l’a r t.  63, qui est 
de surprendre le déb iteur, est évidem m ent m anqué. 

-** * ~
Nous ne voyons pas les motifs de la  restric tio n  

apportée par M. le P résid en t à l ’app lication  de l’a r t. 63 
don t s ’agit.

Nous dira-t-on que le délai pour assigner devant le 
tr ib u n a l de com m erce n ’est que d’un jo u r (art. 416,
C. proc. civ.) ?

M ais ce jou r est suffisant pour donner au  déb iteu r 
de m auvaise foi tou te  la  la titude  nécessaire pour em 
ployer les m anœ uvres que nous signalons plus h au t.

E xcipera-t-on de l’a r t. 417, C. proc. civ., qui perm et 
d ’assig n er d ’heure à heure  devant le tribunal de com 
m erce ?

M ais cette  procédure expéditive n ’est perm ise qu’en 
cas de célérité, que lorsqu’il y a p é ril en la  dem eure 
e t que le c réancier p e u t le prouver.

I l  faut des c irconstances spéciales.
Or, la  saisie conservato ire  de l ’a r t.  63 est perm ise, 

alors qu’il n ’y  a aucun p é ril en la dem eure, ainsi que 
nous l’avons vu p lus h au t.

Nous objectera-t-on enfin que la  saisie  conservatoire 
de l’art. 63 p o u rra it donner lieu à  des abus, si elle 
n ’é ta it soum ise à  la condition de l ’ob ten tion  d ’un ju g e 
m ent par défaut ?

E n supposant cette  objection  fondée, le pouvoir 
ju d ic ia ire , dont la m ission est d’app liquer la  loi telle 
quelle , ne peut modifier ni co rrig e r la  loi.

En conséquence, l ’a r t. 63 doit ê tre  appliqué sans 
restric tion  aucune, quels que so ien t les abus auxquels 
il p o u rra it donner lieu.

M ais il n ’y a pas d ’abus e t il no peut pas y  en avo ir.
11 est ju s te  e t légitim e, en effet, que le c réancier 

dont la créance est exig ib le et non contestée, puisse 
im m édiatem ent m ettre le déb iteur dans l ’im possibilité 
de se so u s tra ire  à  ses engagem ents.

D ans un pays comm e le n ô tre , où il est s i difficile de 
recouvrer les petites créances p a r suite des len teu rs 
de nos procédures vieillotes e t des frais de justice  co n 
sidérables qu’elles occasionnent'; où est encore en 
vigueur un code absolum ent dém odé pour to u t ce qu i 
concerne la lég islation  en m atière  m ob ilière ; à une 
époque où les au tres  pays ch erchen t au  co n tra ire  à 
m oderniser leu r législation en ces m atières, loin d’en 
traver les ra res d ispositions de loi qu i p résen ten t un 
carac tè re  quelque peu pratique, le pouvoir ju d ic ia ire  
dev rait s’a tta ch e r à en rendre  l'application  fréquen te  
e t facile.

R . T a q u e t ,  - 
Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles.
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du J e u n e  B a r r e a u  d e  Br u x e l l e s .

O utre  les personnes m entionnées déjà p?r lo Jour• 
nul des Tribunaux, se son t excusés de n ’avoir pu 
assister à  la  séance de ren trée  de la  Conférence 
MM. Van Berchem  et B iot, MM03 H uysim ns e t  
Jo ttrand .

M8 C h a r l e s  D e jo n g h , P résid en t de la  C onférence, 
com m encera jeu d i p rochain , 19 couran t, à  2 heures 
précises, une série d’en tre tien s su r : Les droits et les 
devoirs des avocats.

Ces en tre tien s  sont spécialem ent destinés aux 
jeunes C onfrères qui viennent de com m encer leur stage.

La Conférence rep rendra  ses séances jud ic iaires 
sam edi p rochain , 21 couran t.

** *

M® E dmond  P ica rd  fera à la  Conférence du Jeune 
B arreau , m ardi prochain, 24 couran t, à  2 heures très 
précises, dans l’aud ito ire  de la  2e cham bre de la Cour 
d’appel, la  lec tu re  d ’une œ u vre  nouvelle in titu lée  : 
Vie simple.

** *

En réponse à une dépêche qu i lu i a  été lancée du 
banquet, M. Pau l V erlaine a adressé au  P résiden t de 
la  Conférence une le ttre  a insi conçue :

« J ’ai reçu ce m atin  v o tre  télégram m e et c’est avec 
le plus v if p laisir e t la m eilleure  ém otion que je  l’ai 
lu e t re lu . Veuillez tran sm e ttre  à  tous ces m essieurs 
de la  Conférence du  Jeune B arreau  de Bruxelles mes 
bien cordiales g ra titu d es  pour leu r toast et leu rs bons 
vœ ux. Dieu m erci, me voici presque ré tab li de la 
longue e t dangereuse m aladie qui m ’a tenu ces quatre  
derniers mois au lit. J ’espère sous peu rep rendre  une 
série  de conférences en L orraine , à Lyon peu t-ê tre , 
en Suisse e t en A ngleterre. E t il est p robable  que je  
ne résis te ra i pas à  la  ten ta tio n  d ’un to u r en B elgique. 
Je  pense à  V erviers, où je  devais p a rle r l ’année pré
cédente, à B ruges, à Louvain, e t je  ne renonce pas 
à  aller se rre r  la  m ain , conférence ou non, à  mes 
excellents am is de B ruxelles. »

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té  royal du 16 octobre 1893 :
— L a dém ission de M. D e n is  (F .), de ses fonctions 

de ju g e  suppléan t au  tr ib u n a l de prem ière instance 
séant à  M alines, est acceptée.
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sultation  p ra tique  et commode. — Un tableau des com m unes du R oyaum e indique p o u r 
chacune d'elles : la Province, la Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de com
merce e t la Justice de p iix  don t elles d épenden t; rien n’est donc p lus aisé que de se 
ren d re  com pte de la compétence te rrito ria le  à tous ses deg rés.—Disposé dans un ord re  
rigoureusem ent logique, réun issan t en un seul calepin mince e t po rta tif  l’AGENDA e t 
l’A N N U A IR E, le CARNET JUDICIAIRE constitue, à un  p rix  relativem ent peu  
élevé, le véritab le  vade-mecum du monde ju d ic ia ire  en  général. — La deuxièm e édition 
(1894) p a ra îtra  fin novem bre p ro ch ain . (Note de l'Editeur.)

Brux. — lmp. jad. VveFKRD. LA.RCIER, rae des Minimes, 22.
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SO M M A IRE

C e r c l e  d’É t u d e s  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .
— E nquête  su r le B ulle tin  de renseignem ents. R a p 
port.

J u r is p r u d e n c e  B e l g e . — Cour d’appel de Gand, 3e ch. 
(Œ uvre  m usicale. E xécu tion  sans le consen tem ent 
de l ’au te u r.In fra c tio n  pénale. N écessité de la  fraude. 
C aractères légaux de celle-ci.) — Tribunal de com
merce de Bruxelles, l re ch . (Agence de ren se ig n e
m ents. N égligence à in d iq u er un p ro têt. R esp o n sa
b ilité . M ontan t de la  répara tion .)

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n . — H istoire d’une bande. L’affaire Panisse- 
Passis.

CERCLE D’ÉTUDES DU JEUNE BARREAU
D E  B R U X E L L E S

Nous publions le fort beau travail éma

nant de ceux de nos Confrères qui com

posent le C er c l e  d’É tu d es  du  J eune B a r

reau  d e B r u x e l l e s , actuellement formé de 

M M es Pierre Blanchemanche, Ernest Brunet, 

Henri Carton de Wiart, Jacques des Cres

sonnières, Désiré Elias, Max Hallet, Octave 

Maus, Charles Noulard, Paul Otlet, Georges 

Schoenfeld et Emile Vandervelde.

Ce travail continue admirablement celui 

qui a paru, en supplément, sous le nom 

E n quête sur  la P l a id o ir ie , dans le Journal 
des Tribunaux du 11 juin 1891  (no 810 ), 

que M . le Bâtonnier Alexandre Braun rap

pelait récemment avec éloge dans son dis-

HISTOIRE D’UNE BANDE

L’AFFAIRE PANISSE-PASSIS

Nons empruntons au Gil B las les chroniques 
suivantes de M a u r ic e  T a l m e y r . Nous avons déjà 
eu l’occasion de signaler le talent exceptionnel 
avec lequel il accomplit cette mission judiciaire. 
Ceci en est un nouveau et mémorable exemple. 
C’est un vrai modèle du genre. Nous ne croyons 
pas qu’il y ait maintenant en Europe un écrivain 
qui, sous ce rapport, puisse lui être comparé.

Bien qu’il a it eu  lieu depuis p rès d’un an , to u t le 
monde se rappelle  encore  le vol ex trao rd ina ire  comm is 
chez le m arquis de Pan isse-Passis. Il ren tre  d a n s  la 
série  qu’on p o u rra it appeler les « crim es comiques », 
m ais s ’il  est resté aussi célèbre, c’est qu’il a  comme 
une couleur h isto riq u e  et m arque un  m om ent social.

C’é ta it en plein Panam a, et ce qu’on est convenu 
d’appeler « le Monde » é ta it quo tid iennem ent e t  in d is
crètem ent v isité  p a r  la  Ju s tice . On apprenait to u s  les 
jours la m ise en accusation  de quelque ancien m in istre , 
ou quelque perqu isition  chez un  financier ou un 
baron. Les salons é ta ien t décimés, les cellules rem plies 
de prévenus arrachés aux  m ardis de la  Comédie-Fran-
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cours à la séance de rentrée du Jeune 

Barreau. Il contient les plus utiles rensei

gnements, recueillis et présentés avec une 

parfaite méthode. Il est de plus inspiré de 

ce souffle salutaire de rénovation et d ’huma

nité sans lequel, désormais, aucune institu

tion, aucun labeur ne peut que dessécher et 

périr.

Il paraît que le C e r c l e  d ’E tu d es  du J eune 

B a rreau  va commencer une enquête sur 

la P sychologie d es  D é t e n u s , dans laquelle 

ceux-ci seront interrogés également par voie 

de questionnaire. Il est à espérer que les 

autorités pénitentiaires se prêteront à ces 

investigations, iu x  Etats-Unis, les détenus 

sont admis à rédiger et à publier un journal 

qui a merveilleusement aidé aux réformes 

du régime des prisons.

ENQUETE
SUR LE

BULLETIN DE RENSEIGNEMENTS
R A P P O R T

I N T R O D U C T I O N

Le dernier questionnaire du Cercle d'Etudes 
du Jeune Barreau  attirait l’attention du monde 
judiciaire sur un objet dont l’importance ne peut 
être méconnue : il s’agit du « Bulletin de rensei*

çaise; on ne v o y a it p lus que des coupés devant les 
prisons et des valets de cham bre  dans les greffes; 
c’é ta it un Q uatre-V ingt-Treize de p ap ier tim bré , u ne  
T erreu r correctionnelle  co n tre  la  noblesse d ’in d u strie , 
et un dessin de F o ra in  d a té  d ’a lo rs résum e ad m irab le 
m en t cette m inute  d ’une époque.

— Ma chère, se d isen t en tre  elles avec un m ouvem ent 
gourm and deux jo lies femmes en tra in  de se verser du 
th é , ils ont en ce moment à Mazas une petite boule de 
son/.,. Cest une vraie merveille avec du beurre!

E t « le ton  », effectivement, é ta it à M azas. On n’é ta i t  
v ra im ent hom me du  monde que si on é ta it un  peu allé 
chez le ju g e  d’instruction , ou si on  av a it eu  la  Police 
chez soi.

Au p lus fort de cette  crise qu i ne  fu t jam ais  qu’une 
parade, m ais qu i ren d it le  gouvernem ent beaucoup 
p lus populaire  qu’on ne le c royait, les concierges d ’un  
hôtel de l’avenue M arceau voyaient se p résen te r un 
so ir vers cinq heures, à  la p e tite  n u it, une dizaine de 
personnages qu i, en tre  chien e t loup, ne leu r p a ru re n t 
pas sans doute trop  é tranges pour ne rien  avoir d ’a d 
m in istra tif .

— Que dem andent ces m essieurs?
— M. le m arquis de Panisse-Passis, répondait q u e l

qu ’un qui n ’avait pas une figure  à p la isan te r . M. de P a 
nisse a  touché su r le Panam a 30,000 francs en  un chèque 
acqu itté  par vous-même qui êtes concierge à son se r
vice... Nous venons faire une perquisition , e t  nous vous 
a rrê to n s  personnellem ent.

Le m arqu is é ta it à  N ice avec la m arqu ise , e t i l  n’y  
avait personne dans la  m aison; m ais les p erqu isitions 
é ta ien t devenues si o rd inaires chez les m aîtres qu’elles 
ne pouvaient plus é tonner les dom estiques ; ils re tro u-
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gnements » annexé au dossier de toute informa
tion criminelle.

On sait ce que contient actuellement ce docu
ment : des indications relatives à l’identité de 
l’inculpé, une appréciation sommaire de sa con
duite et de sa moralité, un extrait de son casier 
judiciaire.

Le « Cercle d’Etudes » s’est demandé si sem
blable bulletin répondait à sa destination normale.

**  *

Le temps n’est plus où le Droit pénal apparais
sait comme une sorte de pharmacopée prescrivant 
en immuables formules le dosage de la peine sui
vant la gravité théorique de l’infraction, et, ne 
laissant au juge chargé d’appliquer le remède 
qu’une liberté limitée, d’en augmenter ou d’en 
réduire l’intensité.

La thérapeutique donne au médecin des indica
tions générales, mais elle ne le renferme pas 
dans le cercle étroit de prescriptions infranchis
sables, parce que la maladie varie suivant le 
malade, son âge, son sexe, son hérédité, ses anté
cédents, sa force de résistance, etc.

De même, si le magistrat doit trouver dans le 
Code de thérapeutique sociale des renseignements 
rationnels qui inspireront sa prescription, son 
indépendance ne doit pas être vinculée par des 
formules inflexibles.

La nature du traitement dépend de la personna
lité du délinquant; il est essentiel que le juge la 
pénètre profondément.

Les éléments que le bulletin de renseignements 
lui donne à cette fin sont incomplets et dangereux.

Il a paru au « Cercle d’Etudes » que la réforme 
s’en imposait et c’est en s’inspirant des considé
rations qui précèdent qu’il a rédigé son question
naire accompagné d’un preambule ainsi conçu :

« Toute notre législation, civile et pénale, est 
fondée sur ce principe métaphysique que tous les

vaient à  chaque in s tan t des nom s de connaissance dans 
les inculpés ou les tém oins m entionnés p a r les jo u r
naux , et se rapp ela ien t certainem ent avec un in té rê t 
p a rticu lie r leu r av o ir ôté leu r paletot dans l’a n ti
cham bre. Aucune espèce de doute ne v in t donc aux 
deux p o rtie rs. Il y  avait là  un  m onsieur qui exhibait 
u n  m andat d’am ener avec ces m ots en grosses le ttre s  : 
Au nom de la Loi, un au tre  à  qui son âge donnait un 
a ir  particu lièrem en t respectable, sep t ou h u it ind i
vidus qui se tenaient d e rriè re  e t don t quelques-uns ne 
p ara issa ien t peu t-ê tre  pas trè s  « catholiques », m ais 
la  presse ne  peint pas to u jo u rs  la Police sous des cou
leu rs  « catho liques », e t to u t ce m onde é ta it très  
sérieux, très  renfrogné , boutonné dans des redingotes, 
avec des chapeaux h au t de forme.

— Houp 1 d it l ’hom m e au m andat en m o n tran t le 
concierge, enlevez-le, qu’on le  m ène là  h a u t, e t gardez- 
moi la  femme ici..»

11 y  eu t bien a lo rs un  incident s in g u lie r ... L’homme 
respectab le , e t  qu i avait si n a tu re llem en t l’a ir  d ’un 
juge, se détacha de la  petite  troupe, fit signe à  la  po r
tière  de s ’asseoir à  côté de lu i, ô ta  son chapeau , e t  se 
chaussa  tran q u illem en t le crâne d’une calo tte , comm e 
s ’il se p rép ara it, en l’absence du p o rtie r , à  tire r  lu i-  
m êm e le cordon aux  personnages qui p o u rra ien t son
n e r... M ais le portier com m e la portiè re  é ta ien t tous 
les deux dans la p lus profonde épouvante et ne se ra p . 
p e lè ren t qu ’ensu ite  ce déta il, on em m ena l ’hom m e 
dans le b u reau  du M arquis, le p o rteu r du m andat lu i 
d ressa procès-verbal, lança ensuite  dans le  tu y au  
acoustique l’ordre de faire m onter la  fem m e, lu i d ressa  
procès-verbal à son to u r , e t, le ménage une fo is lig o tté  | 
s u r  deux chaises, le « ju g e  » to u jo u rs  dans la  loge,
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hommes sont, au même degré, libres, conscients 
et responsables.

» En regard de cette plénitude de raison, ad
mise comme règle générale, la loi ne conçoit que 
l’inconscience totale résultant de la démence.

» Ainsi, le Code pénal de 1867 ne tolère d’excep
tion que dans le cas où l’inculpé « était en état de 
démence au moment du fait » (art. 71). Il crée des 
distinctions nombreuses entre les infractions, et 
ne fait aucune mention de la séparation profonde 
qui existe entre les hommes.

» La science anthropologique a démontré l’er
reur de ces conceptions absolues.

» Entre l’homme normal, sain d’esprit, réputé 
libre, conscient et responsable (semblable type 
idéal a-t-il jamais existé?) et l’homme frappé de 
démence, il est de nombreuses catégories intermé
diaires d’hommes qui, sans être « aliénés » dans 
le sens vulgaire de ce terme, sont, soit habituelle
ment,soit accidentellement, soumisàdes influences 
plus ou moins puissantes qui affectent leur volonté, 
leur discernement, leur sens moral, et altèrent, 
par conséquent, leur libre arbitre et leur respon
sabilité.

» Le législateur les a méconnues.
» Servi par une science encore rudimentaire, il 

n’a aperçu ̂ parmi les maladies mentales que celles 
dont les manifestations extérieures sont assez tan
gibles pour frapper le vulgaire.

» La santé morale est appréciée à l’aide de for
mules absolues, insuffisantes pour correspondre 
anx multiples nuances de la réalité. Il en est de 
l’esprit comme du corps : de ce qu’un homme n’est 
pas atteint de paralysie générale doit-on conclure 
qu’il est entièrement valide?

» La nécessité de tenir compte de ces divers 
états de l’esprit humain est aujourd’hui démontrée.

» Mais les manifestations extérieures de ces 
infirmités étant moins saisissantes que celles de la 
démence proprement dite, la découverte en est

g a rd an t le  cordon et coiffé de sa calotte, to u t u n  branle- 
bas de ju stice  bouleversa les appartem ents. On rem uait 
les m eubles, on v id ait les tiro irs, on décrochait les 
cadres, on défonçait le coffre-fort, on em portait des 
paquets.

— C’est bien ça, pensaient leâ concierges sévèrem ent 
gardés à vue, c’est bien ça ! C’est bien comme ça que 
ces m essieurs des jo u rn au x  ra co n ten t les perqu isi
tions 1

E t la  « p e rq u isition  » s’opérait, l ’a rg en te rie  s’en le
vait, les b ibelo ts d isparaissaient, les tab leaux  descen
daient les escaliers... La m aison, après m inu it, é ta it 
à  m oitié vidée.

Si na tu re lle  que pouvait paraître  a lors une descente 
de justice  chez un  m arqu is, celle-là, néanm oins, m al
g ré  toutes les fantasm agories du m oment, ne  devait 
pas sem bler longtem ps b ien  norm ale. On écriv it à 
M. de Panisse , il a rriv a , trouva  son hôtel dévalisé, e t 
ne  songea plus q u ’à  faire "rechercher les voleurs. 
Qui é ta ien t-ils?  Où avaient-ils filé? Chez quels m a r
chands de v in , dans quels g a rn is  tra în a ien t-ils?  
C’é ta it ce qu i re s ta it à découvrir.

** *
Le café X ..., à  M ontm artre, n ’a r ien , à prem ière  

vue, de ce qui fa it supposer un  rendez-vous d’escarpes. 
C’est un étab lissem ent façon C h a t-N o ir, comme il y  en 
a beaucoup dans le q u a rtie r, avec u ne  profusion  de 
m auvaises pe in tu res m urales v isan t au genre  a rtis te . 
L e p a tro n  a  bonne mine, sa jeu n e  femme se tien t assez 
m odestem ent au  com ptoir, où elle réglem ente  avec 
d ig n ité  le  dosage des carafons et des m orceaux de 
sucre, et la m aison, d ’hab itude , m algré ses h is to ria -
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parfois diflcile. Tel symptôme de nature à frapper 
un médecin, peut passer inaperçu sous les yeux 
d’un homme de loi et la justice, à qui rien ne sera 
venu signaler le danger, englobera dans la masse 
des hommes réputés normaux un être dont l’état 
mental était défectueux.

« Voilà ce qu’il faut éviter.
» Il faut mettre à la disposition des juges un 

document qui les éclaire sur le degré de responsa
bilité du prévenu.

» Le B u l l e t in  d e  r e n s e ig n e m e n t s  doit rem
plir cet office.

» Certes, il ne peut être question de le rendre 
assez complet pour remplacer l’examen médical : 
une hérédité névropathique, des tares physiolo
giques ou anatomiques ne correspondent pas néces
sairement à un état d’esprit anormal. La simple 
lecture d’un document, si précis qu’il puisse être, 
ne peut suffire pour juger avec certitude.

» II faut y joindre l’examen effectif de la person
nalité.

» Mais d’un ensemble de remarques puisées aux 
sources les plus significatives, groupées, compa
rées, analysées les unes par les autres, doivent 
inévitablement jaillir des indices pertinents, un 
reflet de la personnalité décrite, une présomption 
quant à sa valeur morale.

» Tel est le but à poursuivre :
A  l'aide d'indices aussi significatifs que pos

sible, permettre aux magistrats et aux  avocats 
d'apprécier Vopportunité d'un examen médical.

» Le « Cercle d’Etudes », se souvenant de l’accueil 
bienveillant que reçut dans le monde judiciaire 
son Enquête sur la plaidoirie, a résolu de procé
der de même pour le Bulletin de renseignements.

» Le questionnaire qui suit est adressé à toutes 
les personnalités qui, en Belgique, ont à se préoc
cuper de répression pénale : magistrats, avocats, 
fonctionnaires de l’ordre administratif attachés au 
département de la justice, médecins légistes, pro
fesseurs à l’Université, etc. »

*% *

Le « Cercle d'Etudes » vient exposer aujourd’hui 
le résultat de son enquête. Il remercie vivement 
les hautes personnalités qui ont bien voulu ré
pondre à son appel, et il est convaincu que, grâce 
à elles, sa tentative contribuera à une réforme 
dont la nécessité ne saurait être contestée.

Il semble même que sa réalisation prochaine 
puisse être sérieusement espérée.

M. le Ministre de la Justice, en une communi
cation étendue que nous analyserons en détail, 
n’écrit-il pas avec bienveillance :

« Messieurs et chers confrères, je vous remercie 
de m’avoir communiqué le questionnaire que vous 
avez rédigé à propos de la feuille de renseigne
ments que l’usage est de joindre au dossier des 
individus traduits en justice. Vous avez résumé, 
analysé et groupé dans ce questionnaire, avec 
science et méthode, les indications diverses à l’aide 
desquelles l’examen subjectif établit, au point de 
vue de la responsabilité pénale, la personnalité 
morale, intellectuelle, physiologique et sociale de 
l’inculpé. Je ne puis assez vous dire le plaisir que 
j ’ai éprouvé de vous voir contribuer ainsi, par l’ini
tiative que vous avez prise et par les mérites de 
votre travail, aux progrès d’un mouvement scien
tifique qui répond si bien aux hautes et géné
reuses tendances du Jeune Barreau auquel vous 
appartenez. «

»* *

Pour rendre compte des réponses qui nous sont 
parvenues, nous suivrons l’ordre adopté pour la 
rédaction du questionnaire.

Un premier chapitre signalera quelques appré
ciations générales sur les tendances qui nous ont

tio n s in té rieu res où  tous les personnages o n t des 
têtes de bêtes, a  p lu tô t quelque chose d’endorm i e t  do 
provincial. B ien des gens q u ’e ffra ien t Je s cafés e n tre 
ra ie n t sans trop  de c ra in te  dans celu i-là , san s se 
d o u ter q u ’ils se raien t ju stem en t dans le  T orton i des 
b onneteu rs, e t la  p lu p art des hab itu és, effectivement, 
font le bonnet, non seu lem ent à P a r is , m ais dans les 
v illes d ’eaux, su r les p lages e t dans les stations 
d ’h iver, car ils son t comme les gens du  m onde, tou
jo u rs  en  « déplacem ents e t en  v illég ia tu res  ». Ils 
v ien n en t donc au café X ... pour se voir, se renseigner, 
p ren d re  l’a ir  des affaires, boire des bocks, faire  des 
bezigues, des dom inos, e t son t là  comme chez eu x . Le 
p a tro n  les reço it avec sa  m eilleu re  m ine, leu r serre 
deux doigts quand  ils a rriv en t, les connaît, sa it ce 
q u ’ils veu len t, e t v a  s’asseoir de tro is q u a rts  à  côté 
d ’eux, sa  se rv ie tte  a u to u r  du cou, p en d an t que sa 
femme, au  com ptoir, to u t en g a rd a n t son a ir  d igne  e t 
en le u r  t ir a n t  des chopes, les com prend  aussi d ’un 
signe.

L a  bande en com pte de tous les g en res, des pègres, 
des escrocs, des sou teneurs , des phénom ènes comme 
B idoche qui est ta toué  de la  tê te  aux  pieds, ou des 
m o nstres de  m œ urs comm e le  v ieux q u ’on appelle
• la  v ieille  B londinette  », e t  qu i h a b ita it à Nice chez 
un certa in  baron  Z .. .,u n  baron de la décadence, où il 
ne d în a it jam a is  qu’hab illé  en fem m e, avec un  pe igne  
dans les cheveux et son éventail su r  la  table. V oilà le 
ton  de la  société ; elle v ien t à des heures p lu tô t noc
tu rn es , jo u e  e t consom m e assez ta rd , et on p eu t la  voir 
tous les soirs, à  trav e rs  le fum et de la  b ière  e t des 
choucroutes, sous les tê tes de s inges ou de se rpen ts du 
plafond e t des m urailles ; ce son t les c lien ts  de revue,
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inspirés, et indiquera certaines appréciations de 
nos correspondants sur la direction à imprimer à 
l’œuvre de répression.

Le second chapitre sera consacré à l’examen 
critique du Bulletin de renseignements actuel.

Le troisième chapitre contiendra les réponses 
de nos correspondants à la question : « Que devrait 
être le Bulletin? «

Le quatrième chapitre traitera des considéra
tions générales.

Enfin le cinquième chapitre contiendra nos 
conclusions.

C H A P I T R E  I or.

GÉNÉRALITÉS.

Les idées exprimées dans notre préambule ont 
rencontré chez nos correspondants une adhésion 
générale. Il n’en est pas un qui rait cru devoir 
prendre la défense de l’ancienne école classique 
fondée sur la notion du libre arbitre absolu et de 
la responsabilité entière.

Tout au plus faut-il citer les observations de 
deux anonymes qui éprouvent quelque timidité à 
admettre toutes les conséquences de prémisses 
qu’ils ne peuvent contester. Les autres, soit en 
termes exprès, soit par l’ensemble de leurs ré
ponses, témoignent d’un accord unanime sur la 
nécessité d’imprimer à l’œuvre de répression une 
direction nouvelle, conformément aux notions que 
l’anthropologie enseigne.

Le premier de ces correspondants anonymes, 
qui termine sa communication en ces termes :

« L’auteur des annotations ci-contre croit inu- 
« tile de se faire connaître. Le temps lui manque 
» d’ailleurs pour examiner à fond toutes les ques* 
» tions soulevées. Il n’a pu consigner ici que quel- 
» ques observations rapides dues à une pratique 
» déjà longue, » — manifeste quelque répugnance 
à admettre que le libre arbitre soit plutôt une con
ception métaphysique qu’une réalité.

« Il n’y aurait donc que des irresponsables à 
un degré plus ou moins élevé? » répond-il lorsque 
nous nous posons cette question : « Le type idéal 
de l’homme normal, sain d’esprit, réputé libre, 
conscient et responsable, a-t-il jamais existé? »

Puis il signale que le système des peines éche
lonnées, et les dispositions relatives aux circon
stances atténuantes lui paraissent suffisants pour 
répondre aux nécessités d’une répression équi
table.

Et plus loin, renversant notre proposition : 
« De ce qu’un homme n’est pas atteint de para
lysie générale, doit-on conclure qu’il est entière
ment valide ?» — il nous oppose : « De ce qu’un 
homme n’est pas un génie, doit-on conclure que 
c’est un aliéné, un irresponsable? »

Telle n’a jamais été notre pensée.
Si nous doutons qu’il existe un être humain de 

constitution morale et intellectuelle assez robuste 
pour résister à toutes les influences et à toutes les 
suggestions, pour délibérer librement dans toutes 
les circonstances, pour ne chercher qu’en soi- 
même la raison d’être de chacune de ses actions, 
il ne s’ensuit pas qu’à nos yeux, l’homme soit un 
être absolument passif, dépendant des influences 
étrangères et esclave des sollicitations de sa 
nature, privé de toute faculté de délibérer et de 
vouloir.

Certes, il est doué de raison et de volonté — de 
même qu’il possède des muscles animés d’une cer
taine énergie.

Mais cette force physique et cette force morale 
ne sont point absolues : il y a des limites qu’elles 
ne peuvent franchir ; elles ne sont pas davantage 
identiques chez tous les hommes; chacun oppose 
aux influences qui l’assiègent, une résistance plus

les am is, ceux q u ’on appelle p a r  leu r nom , q u i con
n aissen t les couloirs, e t qui on t d ro it au Salon Vert.

Qu’est-ce m ain tenan t que le  Salon Vert? Encore une 
des p a rticu la rité s  de ce café à  l’a ir  province, à  te r
rasse  déserte , et qu i do rt comme u ne  m are la  p lus 
g ran d e  p a rtie  de la jo u rn ée . Un de ces petits escaliers 
en tirebouchon  entourés de fou rru res d ’étoffe, comm e 
on en  voit dans les pe tits  re s tau ra n ts  e t les boutiques, 
m onte à une p e tite  pièce basse, où l’on touche le  p la 
fond de la tê te , et qui n ’a  rien  de v e rt ni d ’un salon. 
C’est cependant là le Salon Vert, où les souteneurs 
passent à la corvée les femmes q u ’ils veu len t c o rrig e r . 
Quand ils on t par h asa rd  à se p la ind re  de l’une d’elles, 
ils la  fon t a tt ire r  p a r un  com père quelque pa rt, 
a rriv en t to u te  une troupe dans le  cab inet où  elle 
croyait bonnem ent ven ir souper, et lu i fon t sub ir là  à 
to u r  de rôle, avec tou tes sortes de b ru ta li té s  et d ’ig n o 
m inies, ce que les « faits d ivers » ap p ellen t encore 
quelquefois « les dern iers ou trages ». Le Salon Vert 
est un des endroits de P a ris  où s’in fligen t ces viols 
exp ia to ires e t ces tou rm en ts o rd u rie rs , e t n ’est d’a il
leu rs  m eublé que d’une tab le  e t d ’un canapé, l’un et 
l ’a u tre  égalem ent bo u rg eo is . I l  donne p a r une p e tite  
porte  dans la  cham bre conjugale des patrons, e t les 
deux négociants, les n u its  de corvée, n e  m ontent cer
ta in em en t se coucher qu’a p rès  les exécutions dont les 
abom inations b ru y an te s a u ra ien t lieu trop  p rè s  de 
le u r  l it ,  e t  pour a insi d ire  à  le u r  chevet...

A u m om ent où ta n t de gens du m onde, plus ou 
m oins titré s  ou  anciens m in istres, recevaien t au  po in t 
du jo u r  la  visite  du com m issaire de police, e t  où le 
m arqu is de P a n isse  se tro u v a it dévalisé p a r  une p e r 
qu isitio n  de contrebande, comm e cela devait néces-

1095

ou moins puissante, qu’il ne dépend pas de lui de 
modifier.

Telles sont, dans notre pensée, les limites de la 
responsabilité ; et, pour se rendre compte de la 
force que l’inculpé a pu, étant donnée sa nature, 
opposer aux influences qui l’ont conduit au crime, 
et mesurer, par conséquent, l’étendue de sa res
ponsabilité, c’est sa personnalité qu’il faut scruter 
avec la plus consciencieuse attention.

Ces considérations serviront également de ré
ponse à la critique de notre second correspondant 
anonyme qui s’en prend « à la tendance indéniable 
» des auteurs du questionnaire à voir des fous ou 
» des détraqués dans tous les délinquants. Rédui- 
» sant le libre arbitre à une dose homéopathique, 
» ils voudraient remplacer les juges par des 
» médecins, tel naguère un glorieux sénateur pro- 
» posait de confier l’œuvre de la Constituante à 
» l’Académie de médecine ».

Par contre, M. D e sc a m p s , Substitut du Procu
reur du Roi à Tournai, comprenant exactement 
notre pensée,apprécie comme suit notre tentative : 
« Les progrès qu’a réalisés dans ces derniers temps 
l’anthropologie criminelle imposent de nouveaux 
devoirs aux magistrats. Ils ne peuvent plus, comme 
autrefois, se contenter de juger la culpabilité des 
prévenus au point de vue matériel et intellectuel. 
Le juge a à résoudre un nouveau problème non 
moins important, mais beaucoup plus délicat, à 
savoir le degré de responsabilité de l’auteur de 
l’infraction; non plus, comme le dit votre circu
laire, la responsabilité absolue que prévoit l’ar
ticle 71, C. pén., mais les degrés de responsabilité 
qui varient à l’infini et que les études anthropo
logiques ont démontré exister différemment chez 
chaque individu déterminé.

» La loi sur la condamnation conditionnelle, 
notamment, ne sera appliquée sainement par le 
magistrat que s’il cherche à se rendre un compte 
exact, par des recherches anthropologiques, du 
degré de discernement du coupable, de ses instincts, 
de ses tendances à l’amendement. — Le rôle du 
personnel des prisons, des commissions administra
tives, des comités de patronage devra être le même 
en vue de la libération conditionnelle et des pro
tections à donner aux libérés.

» A tous ces titres, l’idée qu’a émise le « Cercle 
d’Etudes du Jeune Barreau » de réunir, dans toute 
affaire d’une certaine importance, les renseigne
ments de nature à éclairer le juge sur le degré de 
responsabilité de l’inculpé, me semble excellente. »

Plusieurs de nos correspondants ont été frappés 
de la nécessité spéciale qu’il y a à s’enquérir de la 
personnalité morale et individuelle du prévenu, 
lorsqu’il s’agit d’enfants et de délinquants pri
maires.

C’est ainsi que M. S o e n e n s , Juge au tribunal 
de Bruxelles, formule les observations suivantes :

« C’est dans les poursuites à charge d’enfants 
surtout que la feuille de renseignements, et, d’une 
manière plus générale même, l’ensemble des ren
seignements judiciaires,a une importance capitale. 
Là, plus qu’ailleurs, l’instruction doit porter sur 
l’élément moral, subjectif de l’infraction. En 
dehors même de toute définition légale, c’est déjà 
un devoir strictement imposé à la Justice répres
sive, tant en vue de l’effet décisif d’une première 
condamnation que par la rigueur que revêtent 
d’elles-mêmes et dans leurs conséquences, toutes 
peines quelconques à charge d’enfants. Mais de 
plus dans notre droit pénal, la redoutable et déli
cate question du discernement est spécialement 
posée au seuil de toute condamnation contre des 
mineurs de moins de 16 ans, par les art. 72 et sui
vants du Code pénal.

sairem ent a r r iv e r  à  quelqu’un, il y av a it, parm i les 
habitués du  café, un vieux c lien t se d isan t co u rtie r et 
connu sous le nom d’Alleaum e. Avec sa barbe grise, 
son  âge respectable, son excellente tenue, sa physio
nom ie grave, son cachet d ’expérience e t de m élan
colie, quelque chose de décoratif e t  d’anglais, il é ta it 
irréprochab le , et ap partena it un  peu, comme m œ urs, 
a u  côté B londinette  de la  m aison. Le vol eu t lieu, les 
jo u rn au x  le  racontèren t, e t le vieux co u rtie r, ju s te  à 
ce m om ent-là, com m ença à se p laindre  d’une m aladie 
de peau . I l  p a rla it d’un  eczéma qui lui poussait su r les 
jo u es , se g ra tta i t ,  annonçait l ’in ten tion  de se faire 
so ig n er, e t  ap p aru t un  jo u r  sans sa barbe sous p ré 
tex te  de dém angeaisons. Personne, seulem ent, dans 
le  café, ne c ru t  une seule m inu te  à l’eczém a, on ne  s’y  
cou p ait pas la barbe pour si peu, e t, comme dans les 
am is de la  maison et leu r nom breuse variété  en tous 
g en res, il y avait certainem en t le genre indicateur, 
M. Rossignol ne ta rd a it pas à  apprendre , au  bureau 
d u  quai des Orfèvres, que le vieux pè re  noble de chez 
X ... ,  un  vieux qui dem eurait ru e  des P etits-C arreaux , 
s’é ta it rasé. Il ne  lu i en fa llait pas plus, c’é ta it une 
p iste , elle conduisait à  d’a u tre s  e t, de p iste  en p iste , 
de ram ifications en  ram ifications, on finissait p a r 
a r rê te r  la bande que le3 concierges de l ’h ô te l, en 
voyant précisém ent le v ieil A lleaum e, avaien t prise 
p o u r des m agistra ts.

** *
Ce vieil A lleaum e a soixante ans, et ce nom d’A l

leaum e, d ’abord , ne rappela  rien  du to u t à  l ’adm i
n is tra tio n . C’é ta it u n  nom  sans dossier, inconnu  à la 
p réfecture. Toutefois, en fa isan t les recherches ordi-
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» La gravité des mesures qui peuvent être prises 
en vertu de ces articles, comme en vertu des 
art. 24 et suivants de la loi récente du 27 novem
bre 1891, leur extension à une période relative
ment longue et décisive dans la vie des jeunes 
délinquants, leur répercussion sur la vie entière, 
l’éventualité, notamment, d’une mise à la disposi
tion du gouvernement jusqu’à l’âge de 21 ans: 
tout doit appeler et appelle — nous le savons par 
expérience — la religieuse attention, l’inquiétant 
scrupule du Juge. — On en vient à regretter par
fois que d’aussi délicates solutions soient forcément 
abandonnées aux hasards d’une audience surchar
gée, faisant suite à une instruction trop écourtée. »

M. S o e n e n s  conclut, ainsi que nous le verrons 
plus loin, que le bulletin de renseignements actuel
lement usité est absolument défectueux, et il 
estime que lorsque l’inculpé est un enfant, il faut 
aller plus loin encore que nous ne l’avons proposé, 
et se livrer à une enquête spéciale au sujet de 
laquelle notre correspondant entre dans des déve
loppements du plus haut intérêt.

C’est également une idée que préconisent M. D e s 
c a m p s , substitut du Procureur du Roi à Tournai, et 
M. L e v o z , substitut du Procureur du Roi à Ver
viers. Nous ferons connaître la thèse de ces corres
pondants, et celle analogue d’un correspondant 
anonyme, dans une section spéciale du chapitre 
intitulé : « Ce que devrait être le bulletin de ren
seignements. »

CHAPITRE II.

EXAMEN CRITIQUE DU BULLETIN 
ACTUEL.

§ 1er. — Généralités.
Nos correspondants sont unanimes à proclamer 

l’insuffisance du « Bulletin de renseignements » 
actuellement usité; comme nous, ils 3ont d’avis 
que ce document doit être rédigé de façon à four
nir aux magistrats et aux avocats des indications 
sérieuses et précises sur la personnalité du pré
venu, qui permettent d’apprécier en connaissance 
de cause l’opportunité d’un examen médical appro
fondi.

Tel est l’avis de M. le Dr L e b r u n , médecin- 
légiste à Bruxelles, de M. L e v o z , Substitut du 
Procureur du Roi, à Verviers, et d’autres corres
pondants dont nous reproduisons ci-après l’opi
nion motivée.

M. le Dr S t ié n o n , médecin-légiste à Bruxelles, 
s’exprime comme suit :

« Je trouve le bulletin de renseignements bien 
insuffisant et bien défectueux. Tel qu’il est aujour
d’hui, il peut donner au juge des renseignements 
plus ou moins exacts sur les condamnations encou
rues, sur l’état civil du prévenu, mais il ne com
prend qu’une petite case relativement à sa mora
lité que le juge a surtout à apprécier. Or, cette 
« moralité » est régulièrement « douteuse ou 
mauvaise » dès qu’un nom est inscrit sur cette 
feuille. »

Un correspondant anonyme nous écrit :
« Pour l’appréciation saine de la culpabilité vraie 

et de l’intérêt bien compris de la société à con
damner ou à absoudre, la feuille de renseigne
ments, telle qu’elle existe, ne vaut rien, absolu
ment rien, au contraire! »

« Le bulletin de renseignements, tel qu’il est 
actuellement rédigé, dit M. le Dr J. D e s m e t h , 

l’éminent aliéniste, chef du service des maladies 
mentales à l’hôpital Saint-Jean, est loin de répon
dre à son but, qui est de faire connaître aux magis
trats et aux avocats la personnalité morale et intel
lectuelle d’un prévenu, et, par conséquent, sa 
responsabilité ou son imputabilité, et de leur per-

naires au Service anthropom étrique, on y  re tro u v a  
une pho tograph ie  du vieux voleur. Il y é ta it un  peu 
m oins ridé e t un  peu m oins g ris , m ais to u jo u rs  gen tle
m an, et c’é ta it bien lu i, sans qu’il pût y avoir le 
m oindre doute, bien q u ’il fig u râ t la sous le  nom de Ta- 
ja n . On poursu iv it les recherches, e t on découvrit alors 
d’au tres  p o rtra its  où le gentlem an é ta it de m oins en 
m oins vieux, m ais où son identité  ne fa isa it tou jours 
pas p lus de doute, e t on p a rv in t a insi à é tab lir  qu’il 
avait déjà subi cinq condam nations sous les nom s les 
plus variés. Jam ais il ne rep ara issa it avec le même ! 
Souteneur, escroc, pa illard , vo leur, il en changeait 
comme d ’habits, e t av a it toujours eu , du reste , à  toutes 
les époques de sa vie, cet a ir de g ravité  honorable qu i 
devait lui perm ettre  un so ir de passer p o u r u n  m em bre 
du P arq u e t et de ten ir  une loge de concierge. I l  é ta it 
né respectab le .

Le vieux pègre est d’ailleurs un enfant du pavé de 
P a ris . V ers cinq ou six  ans, il avait été adopté par un 
banquier, un  m onsieur P ...  e t p lacé chez les F rè re s  de 
Saint-N icolas. A d ix -hu it ans, m alheureusem ent, il 
é ta it déjà condam né pour un  prem ier délit de jeunesse, 
e t le banquier n ’avait p lus voulu s ’occuper de lu i. 
A lors, comm encent ses transform ations de personnage 
e t ses travestissem ents d’é ta ts  civils, pendan t q u ’il 
continue sa « carrière  ju d ic ia ire  », Il apprend  la  m ort 
du banquier, e t le voilà qui prend son nom, se d it son 
fils e t se donne pour son h é ritie r. II avait hab ité , après 
la  g u erre , dans la même m aison qu 'une fam ille P r il-  
lia rd , où lè m ari é ta it cocher, et don t le fils av a it d is
paru dans l’écrasem entde la Commune, sans qu’on eû t 
jam ais p u  savoir s’il é ta it bien v ra im en t m ort. I l  ne 
perd pas de vue les paren ts, n i le vieux cocher, ni sa
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titulé Les Fleurs du main', — « Publication d’un 
article intitulé VEnfant du Crapaud ». Remarque 
amusante quand on considère avec quelle rapidité 
le temps, en pareil cas, renverse les rôles : le 
Bulletin apparaîtrait alors bientôt comme ne fai
sant plus tort qu'aux juges qui auraient eu la 
malechance de condamner un artiste.

» Il serait même convenable d’étendre cette spé
cification à tous les cas de délits contre les mœurs 
quand ils n’entachent pas l’homme, par exemple 
quand il s’agit d’un passant qu’un agent de police 
a jugé inconvenant dans la manière dont il satisfait 
les naturels besoins. »

Le correspondant anonyme dont nous avons 
précédemment signalé les critiques quant aux ten
dances de notre questionnaire, se joint lui-même 
à l’avis unanime et déclare le bulletin insuffisant, 
« surtout si l’on part de l’idée que la responsabi
lité morale est l’exception. » — Il est vrai que, 
plus loin appréciant le but que doit atteindre le 
bulletin suivant nous, il répond : « C’est exige? 
l’impossible ! »

Cette opinion est isolée. Les éminentes person
nalités auxquelles nous devons des réponses, se 
refusant à déclarer insurmontables des difficultés 
à peine entrevues, n’out pas hésité à aborder 
l’obstacle — et se sont convaincues qu’il était aisé 
de le franchir.

§ 2. — Renseignem ents donnés par la  police 
sur la  conduite et la  m oralité du prévenu.

Notre questionnaire mettait en vedette de*ix 
points principaux qu’il convient d’examiner spé
cialement.

« Peut-on considérer comme utiles, disions-nous, 
les renseignements donnés dune façon générale 
par la police sur la conduite et la moralité du  
prévenu ? »

— “ Pourquoi pas?/* répond notre correspon
dant anonyme.

Les communications ci-après ¡’éclaireront, pen
sons-nous, suffisamment sur les inconvénients que 
« sa pratique déjà longue » ne lui a pas eneore 
permis d’entrevoir.

« La plupart du temps ces renseignements ne 
sont pas utiles », dit M. le D r L e b r u n .

Allant plus loin, M. L e v o z  n’y attache aucune 
espèce de crédit. « Il arrive fréquemment, ajoute- 
t-il, que les fonctionnaires de la police et des admi
nistrations communales auxquels on s’adresse ne 
sont pas suffisamment renseignés eux-mêmes et 
n’ont pas l’impartialité nécessaire. Il est fait, 
notamment, un usage abusif de la formule «con
duite et moralité douteuses », laquelle manque 
absolument de précision et est de nature à jeter 
la déconsidération sur l’inculpé. »

M. D e s c a m p s  répond en ces termes :
« Les renseignements fournis par la police 

n’offrent aucune garantie de certitude. On ne 
pourrait pas se baser sur ces renseignements pour 
juger du degré de responsabilité d’un inculpé. La 
raison en est que la plupart des bourgmestres et 
des commissaires de police qui rédigent les bulle
tins n’ont pas approfondi les questions de crimina
lité, de responsabilité pénale ou d’anthropologie 
criminelle. Le plus grand nombre d’entre eux, 
peut-on dire, n’ont pas la moindre notion de ces 
questions élevées. Même en ce qui concerne les 
renseignements généraux donnés par ces autorités 
sur la conduite et la moralité des inculpés, on ne 
peut y avoir trop de foi, car on constate souvent 
que ces renseignements reflètent certaines com
plaisances ou antipathies personnelles ou électo
rales, et l’expérience de quelques années de pra
tique dans le Parquet m’a fait prendre comme
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règle de ne jamais invoquer les renseignements 
des bulletins, sur la conduite ou la moralité des 
prévenus, s’ils ne sont confirmés par des condam
nations, des poursuites ou d’autres circonstances. »

M. le juge S o e n e n s , se plaçant surtout au point 
de vue des enfants traduits en justice, écrit :

« Combien insuffisant le bulletin de renseigne
ments tel qu’il est dressé actuellement, sommaire, 
incomplet, se rapportant à l’enfant seul, bâclé 
souvent, sous l’impression d’une poursuite irri
tante, par quelque fonctionnaire subalterne! Nous 
avons tous connu, au Parquet de Bruxelles, les 
mentions ridiculement stéréotypées d’un ex-com
missaire ou sous-commissaire de police de l’agglo
mération qui inscrivait bravement au bas de 
chaque bulletin de renseignements sur tout jeune 
délinquant : « Petit vagabond (ou petit libertin !)
— Ne hante que la voyoucratie (sic) des environs 
de... »

M. le docteur J. D e s m e t h  est du même avis : 
« Les renseignements donnés par la police peuvent 
avoir de l’utilité, à condition d’être rapprochés de 
ceux fournis par le bulletin et appréciés ainsi à 
leur juste valeur. »

M° E m il e  J a c q m a in , avocat à la Cour d’appel 
de Bruxelles, cite un fait-typique :

« Je suis certain, écrit-il, que vous ne m’en 
voudrez pas de vous faire connaître un petit sou
venir professionnel qui vous prouvera combien il 
est dangereux de laisser aux commissaires de 
police le soin de dresser les bulletins de renseigne
ments. Il y a quelques mois, un de mes clients, 
ouvrier très honorable, d’une conduite absolument 
irréprochable, devant aller travailler en France, 
demande au commissariat de police de... un certi
ficat de bonnes conduite, vie et mœurs. Ce certifi
cat lui fut délivré. Il portait des notes excellentes 
sur la conduite, la moralité, l’honnêteté de mon 
client.

« Quelques jours après, mon client est traduit, 
je ne me rappelle plus pour quelle vétilles devant 
le tribunal de police de...

» Je consulte le dossier, et, à ma grande stupé
faction, je lis sur le bulletin de renseignements :

» Conduite, très mauvaise.
» Moralité, très douteuse.
» Insolvable, s’adonne à la boisson.
» Et, au bas du bulletin, la signature du même 

commissaire qui avait délivré, quelques jours 
auparavant, le certificat de bonnes conduite, vie et 
mœurs !

» Et remarquez, je yous prie, que mon client 
n’ayant jamais eu maille à partir avec la Justice, 
le bulletin était vierge de toute condamnation. — 
Il l’est du reste encore aujourd’hui. »

Un correspondant anonyme résume en termes 
énergiques l’opinion générale : « Sans doute, il 
faut savoir si un prévenu a déjà été condamné. 
Mais ce qui est dérisoire, c’est la constatation 
officielle de l’appréciation d’un commissaire de 
police sur la conduite et la moralité du prévenu. 
Il vaudrait mieux ne rien savoir que d’être réduit 
à se fier sur ce point aux renseignements de la 
police, renseignements puisés on ne sait où, con
trôlés par personne.

« Cela doit être supprimé. Cela est mauvais, 
cela est dangereux. Il y a, dans cette pesée morale 
d’un homme par des agents de police, un vice 
social qui a déjà, chez plus d’un condamné, pro
voqué des haines inlassables contre la Justice et 
contre l’autorité. »

** *

N*y a-t-il pas danger, demandions-nous encore,
à indiquer aux  autorités chargées de rem plir le 
bulletin, la prévention mise â charge de l'inculpé?

— « Aucunement, répond notre correspondant

1097

mettre d’apprécier ainsi l’opportunité d’un examen 
médical approfondi. Il y a donc lieu de le modifier 
et do le compléter de manière à conformer sa 
rédaction aux exigences de la Justice et aux pro
grès récents de la pathologie mentale et do l’an
thropologie criminelle. »

Pour M. D e s c a m p s , Substitut du Procureur du 
Roi à Tournai, « le bulletin, tel qu’il est rédigé 
actuellement, ne peut évidemment pas remplir 
son but, qui est de réunir, dans toute affaire 
d’une certaine importance, les renseignements de 
nature à éclairer le juge sur le degré de responsa
bilité de l’inculpé. S’il peut s’y trouver parfois, 
sous la rubrique - observations particulières », 
des renseignements sur l’état mental de l’inculpé, 
ces renseignements ne seront, dans la plupart des 
cas, ni assez précis, ni assez complets pour pouvoir 
apprécier le degré de responsabilité, ni môme 
pour servir de base à un examen médical. »

« Mais, ajoute M. D e s c a m p s , en s’attachant à 
une question d’ordre subsidiaire, mon avis n’est 
pas qu’il faille compléter, à cet égard, le bulletin 
actuellement en vigueur. Ce bulletin, qui ne doit 
comprendre que des renseignements matériels, 
peut être conservé tel qu’il est, mais à la condi
tion qu’à côté de lui, une autre autorité plus éclai
rée, plus compétente, soit chargée de réunir les 
éléments nécessaires à dresser le bulletin destiné 
spécialement à éclairer le juge sur l’état moral et 
physique, les instincts, les antécédents, l’hérédité, 
etc., des inculpés. »

Ce qui montre bien le discrédit attaché au bul
letin actuel, c’est la déclaration suivante de 
M. Levoz :

« J'ajouterai qu’à mon avis il est fait abus, à 
l’audience, du bulletin de renseignements. Le 
ministère public et la partie civile y cherchent 
des armes pour amener une condamnation ou une 
aggravation de peine. Le défenseur riposte en 
s’efforçant d’atténuer les causes des condamnations 
encourues; il revient sur les faits anciens, d’où 
débat rétrospectif absolument hors de propos. 
Pour ma part, depuis longtemps, j’ai renoncé — 
à moins que dans des cas exceptionnels — à faire 
état, dans mes réquisitions, des renseignements 
contenus dans le bulletin. Celui-ci se trouve joint 
au dossier et le tribunal, lors du délibéré, peut y 
puiser les renseignements qu’il juge utiles. »

M® E dm ond P ic a r d  signale encore une preuve 
des abus auxquels donnent lieu la pratique actuelle 
du Bulletin de Renseignements et l’indifférence 
pour l’honneur des citoyens, avec laquelle on le 
dresse. « Quand un écrivain, fût-il illustre, est 
condamné pour un de ses écrits, sous prétexte 
qu’il est contraire à ce que les Parquets ou les 
Tribunaux considèrent comme les bonnes mœurs, 
on inscrit à l’article * Condamnations antérieu
res » la mention suspecte et équivoque : Outrage 
aux bonnes mœurs, qui confond sous une même 
appellation le souteneur, le sodomite et des 
hommes comme Baudelaire et Camille Lemonnier. 
Il ne vient à l’idée d’aucun Ministère public de 
donner des ordres pour que le caractère spécial de 
l ’outrage soit précisé. Cette désinvolture à l’égard 
de quiconque a la mauvaise chance d’être en rap
port avec la justice répressive vieux système, est 
universelle. S’il s’agit de poursuites cumulatives 
contre un auteur et un éditeur, on mettra : « Com
plicité d'outrage aux  bonnes mœurs  » ; on voit 
d’ici les suppositions qui peuvent venir à l’esprit 
d’une autorité belge ou étrangère à laquelle par
vient un tel renseignement et l’effet irréparable 
et déshonorant qu’il peut entraîner. Il faudrait 
qu’il fût ordonné aux Parquets et aux Policiers 
de prendre la peine de mentionner explicitement 
le fait quand il s’agit de délits littéraires, en ces 
termes, par exemple : « Publication d’un livre in

femme et, quand  ils décèdent à  le u r  to u r, devient 
im m édiatem ent aussi leu r fils, le fils P rillia rd , pour 
les besoins du m om ent. E nsuite , il se tran sfo rm e  en 
T ajan, puis mêm e en  « comte de T ajan  ». Non seu
lem ent il ch angeait ses nom s, m ais les re to u ch ait 
encore quand  il  les avait changés, e t c’est a insi qu’à 
so ixan te  ans, après quaran te  ans de police correction
nelle , de physionom ie respectab le  et de pose a n th ro 
pom étrique, nous le re tro u v o n s A lleaum e. E t -  Al- 
leaum e », cette  fois, é ta it  un souvenir d ’enfance. C’é ta it 
le  nom d’un  am ant de sa  m ère, q u i av a it é té  em ployé 
des Pom pes funèbres.

** *
Quand on pense à  la  figure de ju g e  d ’in stru c tio n  

que devaient lu i tro u v e r  un  so ir les concierges de 
l ’hô te l P an isse , e t qu’il av a it p eu t-ê tre  à ce m om ent là 
à  travers leu r vitre, on n e  s’im agine pas la  soupente, 
ou p lu tô t la  niche, que le vieil A lleaum e h a b ita it a lors 
rue  des P e tits-C arreaux , dans une de ces horrib les 
m aisons p u an tes  et su in tan tes , em pestan t la  m isère 
e t la  punaise, où chacun  colle son nom , du h a u t en 
bas des paliers, su r d ’affreuses petites p o rtes  jaunes. 
Il n ’avait pas m êm e une de ces portes, et logeait 
au-dessus du  sixièm e, dans un  Infâme bout de g ren ie r 
g ro u illan t de  verm ine, où il lu i fa llait o u v rir  sa tab a 
tiè re  quand il v ou lait se  ten ir debout. P o u r ob tenir ce
•  cab inet », il s ’é ta it fa it recom m ander à  la  concierge 
p a r une des locataires des au tres soupentes, laquelle 
l ’av a it donné comme * voyageur de com m erce », et 
présen té  comme son “ oncle ». L’ « oncle *, rien  qu’en 
se m o n tran t, av a it to u t de su ite  in sp iré  confiance, et 
lorsqu’il descendait de son tro u , avec sa figure  digne,

ses gan ts , son pa le to t propre e t son chapeau h a u t de 
form e, on l’au ra it presque p ris  pour le p ro p rié ta ire . Il 
n ’en m en a it pas m oins, cependant, m algré  son a ir  
re spec tab le , une existence comm e on n ’en voit pas 
souvent, même dans la  rue  des P e tits-C arreaux . Jam ais  
de femmes, m ais de p e tits  jeu n es gens to u t le tem ps ! 
Il ne  re n tra it  jam ais  qu’à cinq heures du m atin , e t 
toujours su iv i de jeu n es bandes qui escaladaient l’esca
lie r d e rriè re  lui p a r calvacades étouffées, e t redescen
daien t en su ite  en processions avec leurs petites 
jaq u e tte s  e t leurs p e tits  chapeaux  ronds.

— A h ! bien oui, lu i d isa it la  concierge interloquée 
de lu i tro u v e r  tou jours m alg ré  to u t l ’a ir  si respectable, 
on peu t dire que vous en faites, vous, une vie!

— Qu’est-ce que vous voulez 1 rép o n d ait le  videux 
vidam e de cabou lo t... Quand on est d an s le com m erce, 
voyez-vous, on ne s'appartient pas... On a des rendez- 
vous à deux heures du  m atin  dans le s  cafés, on cause, 
on ne s’en va plus, il y a des collègues qu i dem eurent 
lo in , e t on est obligé de les em m ener coucher si on ne 
v eu t pas p e rd re  leu rs re la tions.

— M ais vous en ram enez des dizaines !
— C’est v ra i, répondait-il encore, m ais que voulez- 

vo u s!... 11 y  a des m étiers où il faut savoir se serrer /
E t  les chapelets de « collègues » recom m ençaient 

toutes les n u its  leu r b ru it d ’ascension v ers le  septièm e, 
pour en red ég rin g o le r tous les après-m idis, quand on 
v it  un jo u r 1’ « oncle » rasé  comme un curé.

— Ah ! vous savez, vous savez, d it- il  à  la  concierge 
stupéfaite, je  ne sa is pas ce que j ’ai a ttra p é  dans la  
figure, m ais je  c ro is que c’est une m aladie de peau ... 
Ça me g ra tte  1... Ça me g ra tte  !...

— Ça vous g ra tte? ...

— Oui, oui, ça me g ra tte . ..  J e  m’en vais a ller à 
Saint-L ouis !

E t voilà  q u ’un m atin  la  police ascensionne aussi 
vers le septièm e, chez le vieux m onsieur de la  sou
pente qu i av a it l ’a ir  du propriétaire . Il s’é ta it juste
m en t « rangé » depuis quelque tem ps, e t ne vivait 
plus qu’avec un  au tre  v ieux dans son genre, un  certain  
père L apre t, fils d ’un ancien  d irec te u r de la  M onnaie, 
une vieille épave, u n  vieux g a le t du  vice ro u lé  jusque 
là -h a u t p a r le flux de boue parisien  ! Ils é ta ien t là 
m ain tenan t deux « oncles ! »

Les agen ts e n trè re n t dans le chen il, il y  g e la it à 
claquer des dents, et le  père L ap re t, les jam bes nues, 
b a tta n t des pieds su r le carreau , g re lo tta it dans un 
pa le to t sous le jo u r  d’aube de la  tab a tiè re .

— T iens! M ais dis donc, m on vieux, qu’est-ce que 
tu  as donc là-dedans? lu i d iren t les agen ts en l ’em poi
g n an t p a r les bras e t  en  sou lev an t son paleto t qui 
pesait un poids énorm e.

— Com m ent, ce que j ’ai là-dedans!... M ais est-ce 
que je  peux savo ir?  g rogna le père  L apret fu rieux  en 
m o n tran t A lleaum e au  li t . ..  Ça n’est pas m on pa le to t, 
c’est le  sien !

E n  mêm e tem ps on fou illa it les poches, et on les 
tro u v a it pleines de b ijoux.

C’éta ien t ceux de l ’hôtel Panisse.
Le vrai chef de la  bande n ’est cependant pas 

A lleaum e, m ais u n  nommé R enard , l’hom m e au  faux 
m andat, celui qui jo u a it les com m issaires de police, et 
qui avait déjà d e rriè re  lu i, av an t le  coup de l’hôtel 
Panisse, v in g t ans d’expéditions re n tra n t dans le 
même procédé.

R en ard , lu i, est un  exem ple du  phénom ène qu’on
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anonyme dissident.— D’ailleurs, c’est très souvent 
l’auteur du procès-verbal qui est le rédacteur du 
bulletin. »

Cette réponse résout la question par la question. 
S’il y a un réel inconvénient à  ce que le rédacteur 
du bulletin connaisse la prévention, le mal dispa
rait-il parce que les fonctions de ce rédacteur 
l’appellent à  la connaître ?

— «Oui, il y a danger, écrit M. le Dr L e b r u n . 
Le bulletin doit être rédigé sans idées précon
çues. »

— « Oui, il y a danger, pense M. L e v o z .  Cela 
peut être défavorable à  l’inculpé et aussi de nature 
à  entraver l’instruction. »

M. le D r D e sm e t h  est non moins positif :
— « Il y a, à mon sens, un véritable danger et 

une inutilité flagrante à  indiquer aux autorités 
chargées de remplir le bulletin, la prévention mise 
à  charge de l’inculpé, car cë serait éveiller chez 
elles ce sentiment de prévention, d’hostilité et de 
vengeance que provoque si généralement un 
crime, et les engager ainsi à  accentuer, à  leur 
insu, des renseignements défavorables, et cela au 
détriment d’une Justice rationnelle. »

M® Edmond Picard nous signale, à  ce propos, 
quelques souvenirs professionnels : plaidant pour 
un jeune homme d’une trentaine d’années, appar
tenant à  une excellente famille, et prévenu 
d’outrages publics à  la pudeur, ce ne fut pas sans 
surprise qu’il lut dans le bulletin ce renseignement 
singulier : « Moralité douteuse. Fréquente habi
tuellement des jeunes gens .' » — Dans une autre 
affaire, ayant lu dans le bulletin la fameuse for
mule moralité douteuse, il fait citer le commis
saire signataire et lui demande : « Sur quel fait 
repose ce renseignement ?» et le commissaire de 
répondre : «Mais, puisqu’il est prévenu !... » — Il 
y a une vingtaine d’années, quand la Démocratie 
n’était pas encore bien portée, il a vu dait3 un 
dossier l’étonn ante; mention suivante : «Bat  sa 
femme, tapage dans les estaminets, s’enivre fré
quemment, bref un vrai démocrate. »

CHAPITRE III.

CE QUE DEVRAIT ÊTRE LE BULLETIN.

§ 1er. — In d ic a tio n s  r e la t iv e s  à  l ’id e n tité  
d u  p rév en u .

A cet égard, le bulletin de ren seignements 
actuel paraît assez complet. Le « Cercle d’Etudes » 
s’est simplement demandé s’il ne serait pas oppor
tun de mettre en pratique ce système de mensura
tion introduit à  Paris par M. Bertillon et qui 
permet de s’assurer, avec une absolue certitude, 
de l’identité des inculpés.

Les réponses qui nous sont parvenues accusent 
un désaccord entre nos correspondants.

— Oui, répond M. le Dr P a u l  A u b r y , de 
S‘-Brieuc.

— Sans aucun doute, écrit M. le Dr L e b r u n .
M. le docteur D e sm e t h  est tout aussi affirmatif

et il se place dans l’ordre d’idées qui nous avait 
suggéré la question, et dont l’intérêt dépasse de 
beaucoup la simple constatation de l’identité du 
prévenu.

Voici comment il s’exprime :
« Il y a lieu de mettre en pratique le système 

Bertillon qui rend des services et en rendra de plus 
grands encore quand on reconnaîtra que la plupart 
des crimes sont commis par un groupe assez 
restreint d’individus, criminels professionnels, 
récidivistes endurcis, reconnaissables souvent non 
seulement à des caractères moraux et intellec
tuels, mais encore physiques ou anatomiques ; 
et c’est pourquoi les mensurations Bertillon doivent 
ajouter leur appoint aux données recueillies par

po u rra it appeler la  dém oralisation  p a r les secousses. 
Il y  avait bien dans sa  famille un côté véreux , e t une 
sœ ur de sa  m ère ten a it bien une Maison ru e  de M énil- 
m ontant, m ais ses paren ts  eux-mêmes é ta ien t d’assez 
honnêtes ouvriers, ayan t sep t ou h u it  enfan ts. E n  1865, 
le cho léra  vient à  P a r is  e t em porte  à  peu près to u t le 
m énage R enard en quinze jo u rs , père, m ère et 
en fan ts, sau f deux fils, le R enard  de l ’affaire actuelle, 
qui avait a lo rs d ix -h u it ans, et un de ses frè re s , le 
p e tit  C h ario t, beaucoup plus jeu n e  que lu i. P rem ière  
secousse, à  la  su ite  de laquelle le grand frère  se faisait 
voleur au  bout de six mois! Sans père  ni m ère, et 
réduits, comm e fam ille, lu i  e t le pe tit Chariot, à  la 
fante à  la  Maison, celle qu’on appelait Madame to u t 
c o u rt dans la  rue  de M énilm ontant, e t q u i é ta it un 
peu p o u r eux une parente a ris to c ra te ,il  s’ô tait d ’abord 
engagé comme mousse, puis avait déserté , volé, 
exp lo ité  successivem ent N ice e t C annes, e t av a it fini 
pa r se fa ire  a rrê ter. On au ra it pu le c ro ire  com plète
m ent perverti par la  p rison , m ais le c o n tra ire  s ’é ta it 
p ro d u it, e t il en so rtit  co rrig é , converti, rendu  à l’es
p r it de trav a il et de fam ille , e n tra  à la  m aison P leyel 
e t  W olff, a lla  rep rendre  C hariot à  l’A ssistance p u b li
que, se c h arg ea  de lu i, le fit élever, et se m o n tra it 
depuis quelque tem ps le modèle des aînés e t  le meilp 
leu r des ouvriers, quand la  tan te  de la  ru e  de  M énil
m ontant, Madame, débarque un jo u r  chez ses neveux 
e t leu r annonce qu ’elle est veuve, q u ’elle se retire, 
qu 'e lle  e s t riche, q u e lle  a  besoin de fam ille, q u ’elle 
veut vivre avec eux, e t les prend p o u r h é r it ie rs . ..  
Seconde secousse! C’é ta it  l ’aisance, le  b ien-être , l’a r
gen t, la  fête, on ne sav a it m êm e quoi encore avec une 
tan te  comm e Madame, e t R enard , in stan tan ém en t,
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« Il faut les étendre aux parents et collaté
raux, » dit M. le D1' S t ié n o n  ; « aux grands-pa
rents, oncles et tantes, frères et sœurs et à la 
descendance, » écrit M. le D«- L e b r u n .

M. D e sc a m ps est du môme avis :
— « Le juge qui voudra se baser dans ses juge

ments sur des données anthropologiques, devra 
connaître tous les renseignements qui pourront 
être fournis sur l’hérédité de l’inculpé. Plus ces 
recherches seront complètes, plus le juge sera 
éclairé. Il conviendra donc d’étendre les recher
ches dans les limites du possible à toutes les per
sonnes du môme sang que l'inculpé, donc à ses 
père et mère, à ses grands-parents, oncles, tantes, 
frères, sœurs. Le même sang produisant le plus 
souvent les mêmes dispositions criminelles, il sera 
utile de relever les tares héréditaires qu’on aura pu 
remarquer dans la descendance de l’inculpé. »

M. L evoz fait une réserve :
— « Les recherches sur les parents, grands- 

parents, oncles, tantes, frères, sœurs et descen
dants de l’inculpé ne devront pas être faites dans 
tous les cas, mais seulement lorsque l’une ou 
l’autre particularité viendra démontrer que des 
investigations en ce sens peuvent aboutir à des 
résultats utiles, ou bien encore lorsque le prévenu 
en fera demande. »

Notre correspondant anonyme préfère renoncer 
à toute amélioration du système actuel :

« Quand il s’agit d’aliénés colloqués, dit-il, on ne 
parvient pas même à obtenir ces renseignements 
û nécessaires. Les familles font tout pour les dis
simuler. Inutile de chercher à les obtenir des 
prévenus. »

** *

Quelles sont, parm i les particularités ci-après, 
celles qui, remarquées dans Vhérédité de Vin
culpé,, peuvent être utiles pour la détermina
tion de sa personnalité morale :

a) Hystérie. — b) Epilepsie. — c) Folie. —
d) Ivrognerie. — e) Criminalité. — f) Va
gabondage. — g) Prostitution. — h) A va 
rice. — i) Prodigalité. — j) Conduite bi
zarre ou déréglée.
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ou plutôt la Tuberculose, terme sous lequel on 
comprend désormais toute la famille des maladies 
dont la phtisie n’est qu'une variété.

» De l’ensemble des études, lectures et rensei
gnements que j’ai intellectuellement collectionnés 
en ces dernières années, il résulte que beauooup de 
bons esprits, dans la science criminelle et dans la 
science médicale, considèrent que la dégénéres
cence qui se transmet par l’hérédité ne revêt pas 
toujours chez le descendant la même forme morbide 
que chez l’ascendant.

» C’est ainsi, par exemple, que si l’ascendant 
ivrogne a plusieurs enfants ou petits-enfants, on 
verra le vice du père se transmettre sous des for
mes variées : l’un sera ivrogne, l’autre épilepti
que, l’autre fou, l’autre criminel, etc., etc., et 
parmi ces manifestations variables j’ai souvent vu 
signaler la tuberculose.

» Il va de soi que si le point de départ varie, s’il 
s’agit par exemple d’un ancêtre fou, il se peut très 
bien que le descendant soit ivrogne et la récipro
que s’établit ainsi pour toutes les infirmités 
usuelles;

» 2° Dans le même ordre d’idées, je crois que vous 
avez oublié une infirmité atavique qui se révèle 
plus spécialement chez le riche et à laquelle je ne 
trouve pas de meilleur nom à donner que stérilité 
ou impuissance sociale, on pourrait dire aussi 
faiblesse congénitale ou vagabondage du high- 
life.

» C’est le vice de ces jeunes gens de famille qui, 
par suite de la dégénérescence, ne parviennent à 
rien faire de suivi, à n’adopter aucune carrière, 
passent et repassent dans les fonctions sociales 
qu’ils prennent et qu’ils laissent successivement 
et alors même qu’il y  a chez eux beaucoup de boa 
vouloir, parcourent divers champs d’activité et 
d’études, ne sachant s’arrêter à rien et finissant 
par une infécondité parfaite.

» Si vous regardez autour de vous dans les fa
milles bourgeoises qui en sont à la troisième ou à 
la quatrième génération de bien-être, ce cas est 
fréquent.

» Il peut résulter de l’éducation, mais, d’après 
moi, il tient surtout à ia constitution psychique 
affaiblie par l’artificiel des existences trop aisées. »
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l’anthropologie criminelle pour constituer ainsi, 
dans l’avenir, la thérapeutique préventive de la 
criminalité. «

M. le Substitut D escam ps abonde dans le même 
sens :

« L’application du système do mensuration de 
M. Bertillon, dit-il, serait une réforme très utile 
à introduire en Belgique, non seulement parce 
qu’elle permettrait d’établir d’une façon précise 
l’identité des malfaiteurs qui ont déjà comparu 
devant la Justice, mais encore parce qu’elle révé
lerait certains caractères ou anomalies physiques 
qui, lorsque l’anthropologie criminelle aura encore 
fait quelques progrès, permettront de classer d’une 
manière plus ou moins exacte le délinquant dans 
une des grandes catégories des criminels nés, ou 
des criminels d’occasion. »

« Mais, ajoute-t-il, l’adoption de ce système 
soulèverait des difficultés pécuniaires qui font 
craindre de ne pas le voir mettre en vigueur de si 
tôt! »

D’autre part, un correspondant anonyme ne 
croit à l’utilité du « Bertillonnage * que lorsqu’il 
s’agit d’individus dangereux inculpés de faits d’une 
certaine gravité.

M. L evoz nous écrit :
—«On ne peut,dans tous les cas, suivre le même 

procédé. En règle générale, lorsqu’il n’y a pas de 
doute sur l’identité on peut se borner aux indica
tions ordinaires du casier civil et du signalement. 
Mais quand il s'agit de criminels ou d’étrangers, 
ou encore lorsqu’il y a des doutes sur l’identité, il 
est nécessaire de recourir à l’excellent système 
authropométrique introduit à Paris par M. B e r 
tillon  et de joindre à la feuille la photographie 
de l’inculpé. »

M . le  M in istr b  de la J u stic e , se plaçant 
principalement au point de vue pratique : la décou
verte des identités, dissimulées, nous répond en 
ces termes :

— «J’arrive à la question que vous posez au sujet 
du procédé d’identification dont M. Bertillon est 
l’inventeur et qui fonctionne avec une précision et 
une sûreté merveilleuses.

»L’application du système des signalements par 
mensurations consiste dans l’organisation d’un 
service d’explorations corporelles. Elle rencontre 
des objections qui m’ont paru fort sérieuses. L’uti
lité en serait, d’ailleurs, minime chez nous. A part 
les voleurs professionnels de la catégorie des inter
nationaux, que les polices des divers pays se 
signalent les unes aux autres au moyen de por
traits photographiques, les cas d’identité dissimu
lée sont extrêmement rares dans notre popula
tion. «

Me Edmond P ic a r d  « admet le système Ber
tillon, mais avec une restriction qui mérite d’être 
méditée : Il voudrait qu’en cas de non-iieu ou 
d’acquittement, sans condamnation antérieure, 
la fiche fut détruite. Il signale que le « Bertillon
nage >* est une violation de la personnalité et est 
appliqué par surprise ou de force quand l’inculpé 
s’y  refuse. Des femmes, des hommes honorables, 
des prévenus politiques y sont soumis. Le Bulletin 
mentionne les infirmités cachées et les tares. 11 
entre dans la grande collection, en majeure partie 
composée de criminels et de récidivistes. Il y a là 
pour une âme honnête, momentanément soup
çonnée à tort, un souvenir moral pénible. Il faut 
le supprimer tant pour l’inculpé lui-même que 
pour la Justice qui ne saurait assez veiller à se 
montrer équitable et humaine, car une de ses 
principales faiblesses réside dans la haine, la 
crainte et les impressions cruelles qu’elle laisse à 
quiconque, sous le régime actuel trop brutal et 
trop dur, a passé par ses œuvres !

comme p a r  m ag ie , se re fa isa it voleur. C’é ta it fini, il 
n ’é ta it plus hon n ê te  hom m e ! E t une tro isièm e se
cousse v en ait m êm e encore l’achever, ou le  p a rfa ire , 
un an  ap rès. L a  tan te , on ne  sa it tro p  com m ent, « se 
la issa it m o u rir », et cen t c inquante  m ille francs 
d ’h é ritag e , cen t c inquan te  m ille  francs en p ièces d ’or, 
en  b illets de banque et en écus de cen t sous, to u t le 
m agot de M énilm ontant, quinze an s  d ’am our e t de 
com ptoir, leu r tom baient du jo u r  au  lendem ain . 
R enard , a lo rs , p a r ta it im m édiatem ent avec pour 
M onaco, les jo u a it ,  les p e rd a it, en revo lait six  m ille  
séance ten an te , e t couchait le  so ir à  la p riso n  de 
la  P rin c ip a u té . Les gard iens m onégasques, seulem ent, 
acceptent, p a ra ît- il , des politesses des détenus, R enard  
offrit au  sien un c igare  chloroform é, fila, re p a r tit  pour 
P a ris , e t  rev in t y em brasser le p e tit C hariot, qu i com 
m ençait lui-m êm e à voler de ses p ropres a iles e t p o r
ta it déjà lejnom  plein  d ’im age e t sans aucune pudeur 
de Gros-Cul,

** *

R ue M arcadet, dè l’au tre  côté de B atignolles, au 
re v e rse t comm e à l ’envers de M o n tm artre ... Une rue  
grise , longue, basse, tris te , lépreuse, cahoteuse, ver- 
m ineuse, populeuse, e t qu i n ’en fin it plus ; des lavo irs, 
avec des en trées m ouillées, des odeurs d’eau de javel 
e t des d rapeaux  de zinc p e in t; des déb itan ts de  m en
d ian ts et de chiffonniers, avec le déta il e t le prix  de 
leu rs consom m ations su r leu rs  carreau x  sales : Bon 
vin à emporter, Petit noir à 0.15 ; pu is, par-dessus les 
to its, to u t en l ’a ir ,  un revers de b u tte  galeuse où est 
accrochée une baraque  rap iécée de m orceaux de
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§ 2 . -  In d ic a tio n s  r e la t iv e s  à  la  p e r so n n a lité  
m o ra le  e t  in te lle c tu e lle  du  p rév en u .

A cet égard, et avant d’entrer dans le détail des 
indications à  mentionner dans le bulletin, nous 
posions la question générale suivante :

N 'y a-t-il pas lieu de porter les investigations 
sur l’hérédité du prévenu, sur ses antécédents el 
sur sa constitution anatomique et physiologique ?

Tous nos correspondants ont répondu affirma
tivement, montrant ainsi que, dans leur opinion, 
la responsabilité morale et intellectuelle d’un indi
vidu ne peut être exactement définie qu’avec le 
secours de recherches faites dans son hérédité, ses 
antécédents et de constatations relatives à sa 
constitution anatomique et physiologique.

Un seul d’entre eux est d’un avis opposé : c’est 
notre correspondant anonyme qui formule cette 
idée sage : « Il faut se contenter de ce qui est 
possible et pratique. Quand on demande trop on 
n’obtient rien, ou bien on obtient des renseigne
ments fantaisistes. «

Beaucoup de réponses se sont attachées au 
détail des particularités relevées dans le question
naire. Nous allons les examiner successivement. 
Mais, auparavant, nous donnons l’opinion de deux 
correspondants qui se sont bornés à  une apprécia
tion générale embrassant dans leur ensemble les 
multiples questions posées.

M. le D r D e sm e t h  écrit :
— « Je ne puis qu’approuver sans aucune réserve 

et sans des développements inutiles dans la cir
constance, toutes les indications relatives à  la 
personnalité morale et intellectuelle du prévenu. 
C’est évidemment la partie essentielle du bulletin 
et toute cette partie me semble claire, méthodique 
et complète, rendant pour ainsi dire impossible 
un oubli ou une erreur à  propos de la personnalité 
morale et intellectuelle. »

De même, M. le Ministre de la Justice nous 
répond :

— « Ce n’est pas que je pense que toutes les indi
cations notées dans votre questionnaire aient une 
égale importance : vous-mêmes, bien certainemen t, 
ne mettez pas au même rang les anomalies de la 
face, les accès de somnambulisme et tout ce qui 
concerne l’hérédité et les antécédents. Dans l’éloge 
quej’enfais, j’envisage votre questionnaire comme 
étant destiné, à l’instar de celui que M. le docteur 
L a c a s s a g n e  a composé pour les expertises de 
médecine légale, à  servir de memento pour l’exa
men subjectif des inculpations soumises au juge
ment des tribunaux et le premier devoir d’un 
memento est de ne rien omettre. Déférant à  votre 
courtoise mise en demeure, je réponds donc oui 
aux questions dont la série formerait la table 
des matières complète et méthodique, du dossier 
d’une instruction conduite, concernant la person
nalité de l’inculpé, selon les règles de l’examen 
subjectif. »

1° H é r é d i t é .

« Ces recherches sur l’hérédité, dit M. D esca m p s, 
pourront amener le juge à  la conclusion que, si 
l’inculpé est exempt de toute hérédité morbide, 
on peut espérer refaire de lui un honnête homme 
et ce sera le cas de lui appliquer les mesures de 
clémence établies par des lois récentes. »

Les recherches doivent-elles se borner aux père 
et mère de l'inculpé? N'est-il pas utile de les éten
dre aux grands-parents, a u x  oncles et tantes, 
aux frères et sœurs? à la descendance de Vin
culpé ?

« Il faut les étendre aussi loin que possible, dit 
M. le Dr Paul A u b r y , et insister particulièrement 
sur la descendance de l’inculpé. »

volets e t rep risée  de bo îtes de sard ines, ou bien un  
m am elon v e rt b ro u té  jusqu’à la  te rre  e t léché p a r une 
vieille chèvre; des enfants à m oitié  n us dans de la  boue, 
un  vieux m ilita ire  avec sa canne , u ne  vieille fille avec 
son ch ien , un e  femm e encein te  barbo tan t dans les 
ordures, des pâtés de m aisons & cinq étages coupant 
des rangées de m asures p lus basses, e t des pans de 
m urs ou de palissades^maculés de bata illes d ’affiches : 
TJn dernier mot!... Electeurs, on vous trompe!... 
Manœuvres de la dernière heure!... Une infamie'....

C’est là , dans ce cad re  de paysage  batigno lla is, 
qu’opère e t spécule R en ard , u n  peu après Monaco. Il 
a enrôlé et m is dans ses in té rê ts  tou te  une société de 
concierges, e t p rê te  m ain ten a n t su r gages p a r  le u r  
entrem ise.

— V ous n ’auriez  pas par h asa rd  besoin d ’arg en t, 
m arm o tta it à l ’occasion à  un  lo ca ta ire  gêné le portier 
chargé de rabattre... Vous avez là  une jo lie  pendule, 
e t je  connais q uelqu ’un q u i vous p rê te ra it b ien  q u e l
que chose dessus.

Le lo ca ta ire  o u v ra it l’ore ille . Qu’est-ce qu ’il avait 
en tendu?  Com ment 1 Quelqu’u n  lu i p rê te ra it su r  sa 
pendule! On a lla it b ien vouloir de sa pendule! Sa pen
dule q u ’il avait déjà p o rtée  à c inq ou six M onts-de- 
P ié té  e t qu’on lui avait tou jours refusée !

— A lors, d isa it le  concierge, donnez-m oi-la... Com 
bien voulez-vous?.,. Cent sous? D ix francs?... Mais 
donnez-la to u jo u rs ... I l fa u t d ’abord  qu’on la  voie... 
Je  vous re n d ra i ensu ite  la  réponse...

E t  le soir :
— C’est en tendu ... C’est d ix  fran c s ... On vous les 

ap p o rte ra  dem ain..,

« Tous ces points doivent être étudiés, dit le 
Dr P. A u b r y . Ils ont tous une grande importance. 
Je rangerais seulement sous la même rubrique 
avarice et prodigalité et j’ajouterais une question 
relative à la dégénérescence. »

M. le Dr S tiéno n  attache principalement son 
attention à la moralité, la conduite, la manière de 
vivre, les ressources, l’état mental, les condamna
tions.

M. le Dr L e b r u n  admet comme pertinents tous 
les points signalés, à l’exception du vagabondage, 
de l’avarice et de la prodigalité. Quant à la con* 
duite bizarre ou déréglée, elle constitue souvent, 
à ses yeux, une manifestation de la folie morale.

M. D escam ps, appréciant fort justement la 
portée des indications que pourrait fournir le nou
veau bulletin de renseignements, nous écrit :

« Les particularités indiquées au questionnaire 
et qui seraient remarquées dans l’hérédité de l’in
culpé pourront toutes, il me semble, fournir des 
éléments de recherches au magistrat chargé de 
juger de son discernement. Des éléments de 
recherches, dis-je, et non des indices certains de 
criminalité, car rien n’indique que parce que l’in
culpé aurait compté dans sa famille des fous, des 
ivrognes, des avares, des prodigues, etc., il aurait 
pour cela des instincts criminels. »

Quant à M. E dmond P ica r d , il nous adresse la 
fort intéressante communication que voici :

« 1° Parmi les particularités que vous énumérez 
de A à J, vous oubliez, me semble-t-il, la Phtisie,

M ais le locataire  ne revoyait jam ais sa pendule, ne 
voyait jam ais non p lus les dix francs, e t quand il a r r i 
v a it to u t trem b lan t m enacer le  concierge :

— M onsieur, p leu ra it le p o rtie r, tenez, n e  m ’en p a r
lez p a s l... C’est une ab o m in a tio n !... Il y  a des gens 
qui son t tro p  canailles ... Moi, voyez-vous, j ’en suis 
m alade! Je  su is encore  p lus volé que vous !

**  *

A la  m an iè re  dont il en ten d ait le  « p rê t su r  gage  », 
il ne devait jam ais  le p ra tiq u er bien longtem ps dans 
le m êm e q u a rtie r. F lib u sta it-il aussi les concierges, 
comm e ils  le p ré tendaien t, ou m archait-il d’accord 
avec eux, comm e ils s ’en défendaient énerg iquem ent?  
La question  est restée  à é tud ier, m ais les concierges, 
dans ces « p rê ts », jo u a ien t en  général un  rô le, et il 
fa isa it a insi d isp a ra ître , p a r leu r co llabora tion , des 
q u an tités de pendules e t de tab leaux  dont on ne 
re tro u v a it ja m a is  positivem ent la  d estin a tio n . Com 
bien de m ois ou de sem aines app liqua-t-il donc à  la 
ru e  M arcadet ce nouveau procédé d’escroquerie par 
p rocura tion?  On ne le  sa it guère, m ais, en 1874, il 
avait transporté  ses affaires à  Saint-O uen,y  é ta it  p ris, 
e t on tro u v a it a lo rs chez lu i, ou tre  l’a ttira il ord inaire 
des voleurs, to u te  une pharm acie de poisons e t une col
lection de m enottes.Q ue faisait-il des poisons? La Ju s
tice  l ’ignore encore, m ais on est en revanche  com plè
tem ent renseigné  su r ce qu’il  pouvait fa ire  des m e
nottes.

I l  p ra tiq u a it  dès cette  époque, m ais seu lem ent en 
petit e t  chez les petites gens, hab itue llem ent c ra in tifs , 
e t  peu protégés, ce qu’il devait un jo u r  risquer en

2° A ntécédents .

M. L evoz n’estime pas que ces recherches doi
vent être faites dans tous les cas. Il expose une 
distinction sur laquelle nous reviendrons plus 
loin.

M. D escamps, au contraire, estime que « les ren
seignements sur les antécédents physiques et intel
lectuels de l’inculpé seront, dans tous les cas, 
d’une grande utilité pour fixer le degré de sa res
ponsabilité. »

Notre correspondant anonyme s’effraie des diffi
cultés qu’il entrevoit. « Encore une fois, dit-il, qui 
donnera ces renseignements ? Il faudrait décupler 
le personnel de la police! »

Le dernier chapitre de ce rapport dissipera, 
sans doute, ces craintes chimériques.

a) Enfance.
N 'y  a-t-ïl point lieu de rechercher ■.

S i Vinculpé a été atteint de convulsions infan« 
tiles ?

Quelle a été la durée de Vkcdlage ?
S i Vinculpé a appris facileynent ou difficile- 

ment les éléments de Vinstruction ?
L'appréciation du professe'ir sur la valeur 

morale et intellectuelle de son élève (dossier 
scolaire) ?

M .leDp A u b r y  répond affirmativement à toutes 
ces questions et signale qn’il serait utile de de-

grand dans l ’hôtel de l’avenue M arceau. Il tom bait 
chez les m alheureux, sévère, avec des façons d’agent, 
p a rla it d ’un crim e, tira it  ses m enottes, g rim açait 
toute une comédie de police, in te rro g ea it, v e rbalisa it, 
sondait les m u rs, les m atelas, fouillait les tiro irs , 
te rrifia it la v ieille femme ou la fille en tre ten u e  à  [qui il 
rendait d’ordinaire ce genre  de visite, e t le porte-m on
naie de la personne avait invariablem entdispacu après 
son départ. Il en arriva  même, en se perfec tionnan t 
dans le rôle, à  sim uler des descentes de ju s tic e  capa
bles de faire illusion. I l  s’é ta it fabriqué une éch arpe  
de com m issaire, avait des cartes au  nom  de Jaum e, de 
R ossignol, d ’A tth alin , et s ’é ta it procuré des m andats 
en  blanc. M uni de ce m atériel, e t suivi de complices 
b ien stylés, il pouvait déjà opérer a illeu rs  que chez de 
pauvres diables, sans se h asa rd er p o u rtan t trop  h au t, 
e t avait a insi « perquisitionné » u n  jo u r chez Rose 
Pom pon, où il avait fait a tta ch e r la  bonne, e t  s’a rrê 
ta it  ensu ite  de tem ps à a u tre  au  m ilieu de la  fouille 
d ’une commode ou d’un secré taire , p o u r d ire  au  
voleur qu i g a rd a it  la  dom estique :

— Allons, R ossignol, allons, u n  peu plus d ’ég ard s 
p our cette  dem oiselle ...L ’adm in istra tion  d o it toujours 
ê tre  polie ... Un peu d’égards, R ossignol, u n  peu 
d ’égards !

**  *

E t G ros-C ul?... Tout en  su iv an t sa  voie à  lu i, il 
n ’av a it jam ais cessé de m ontrer à son frère une fidé
lité  poussée ju sq u ’au rom anesque. Il travaillait à 
L ondres, où il  devait mêm e c en tra lise r  les in n o m b ra
bles tab leaux  et les innom brables pendules p rovenant
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mander l’appréciation des camarades de collège 
du prévenu.

M. le  Dr L ebr u n  répond dans le môme sen9, 
mais, en ce qui concerne l’opinion du professeur 
sur la valeur morale et intellectuelle do l'inculpé, 
il estime qu’on ne pourrait s’y fier dans un grand 
nombre de cas.

M. L evoz admet la pertinence des questions 
relatives aux convulsions infantiles et à la durée 
de l’écolago. En ce qui concerne la facilité d’études, 
il estime que ce renseignement ne devrait être 
fourni que par le bulletin détaillé qu’il projette.

Quant à l’appréciation du professeur, il s’ex
prime dans les termes suivants : « Ainsi que je l’ai 
déjà dit, les appréciations concernant la conduite 
et la moralité ne doivent être données qu’excep
tionnellement et par des personnes tout à fait 
impartiales. La plupart du temps, les faits seront 
assez éloquents par eux-mêmes : condamnations 
antérieures,professions, etc... »

M. D escamps n’est pas du même avis. Il recon
naît l’importance des questions relatives aux con
vulsions infantiles et à la méningite (comparez 
cette opinion à celle de M. Picard, citée supra , 
relativement à la tuberculose), et il ajoute : « Les 
professeurs seront très utilement consultés sur la 
valeur morale et intellectuelle de leurs anciens 
élèves, car ils auront souvent été le plus à même 
de les apprécier. »

Me E dmond P icard  s’exprime comme suit : - Il 
y  a chez certaines individualités, quand il s’agit 
de ce qui est relatif à l’êcolage et à l’instruction, 
un phénomène révélateur de la personnalité qui 
a été signalé fréquemment : c’est Yarrêt dans 
Vintellectualitè.

» On voit certains enfants, de l’un ou de l’autre 
sexe, faire durant les premières années, soit chez 
eux, soit à l’école, des progrès rapides et souvent 
extraordinaires ; puis, à un certain âge, il y a 
arrêt brusque et souvent complet; alors qu’ils 
étaient parmi les premiers, ils ne savent plus 
suivre, sont dépassés et restent à la queue. C'est 
là un élément important pour juger de la valeur 
psychique et, comme je Je dirai tout à l’heure, 
pour juger de la race, qu’on ne saurait oublier 
quand il s’agit d’apprécier la valeur morale des 
actes d’une individualité [et sa responsabilité au 
point de vue pénal.

« Aux Etats-Unis on l’a constaté presque inva
riablement sur les enfants nègres et peau-rouge. Je 
ne sais pas s’il y  a des renseignements analogues 
sur les enfants indous ou chinois, mis en rapport, 
bien entendu, avec l’enseignement des écoles 
européennes.

» Un autre point qui tient aussi à la question de 
l’instruction, est Yécriture. Sans vouloir attribuer 
à cet élément la même importance que certains 
graphologues, je crois cependant pouvoir dire 
que tout homme qui y  a été attentif admet que 
l’ecriture est souvent révélatrice du caractère et 
des habitudes intellectuelles. Comme c’est un 
élément facile à se procurer, il me semble qu’il 
n’y aurait pas lieu de le négliger. «

b) A ge adulte.

N 'y  a-t-il pas lieu dindiquer quelle est la profes
sion actuelle de l'inculpé, et quelles ont été ses 
diverses professions antérieures f 

Ne faut-il pas indiquer si l'inculpé a fait son ser
vice militaire en qualité de milicien, de volon
taire ou de volontaire avec prime ? 

L'adjonction à tout bulletin de renseignements 
dune copie intégrale de Vextrait de punitions 
subies par Vinculpé pendant la durée de son 
service militaire ne serait elle pas un pré
cieux élément pour Vappréciation de son état 
mentaU

des perquisitions parisiennes, et rep résen ta it un peu 
la  m aison anglaise de l ’en trep rise  dont R enard  aîné 
co n stitua it la maison française, m ais les deux frères 
ne  laissaient jam ais passer une sem aine sans corres
pondre, et lorsque le  frère de Londres n ’avait rien  reçu 
dans la  h u ita in e  du frère  de P aris , c’é ta it le signe  con- 
veuu et généralem ent certa in  que le  frère de Paris 
é ta it  sous clef. I l  fa llait a lors a rriv e r pour em porter 
en A ngleterre to u t ce qu i a u ra it pu ê tre  une preuve, 
e t Gros-Cul, im m édiatem ent, p renait le  bateau , accou
ra it ,  em ballait to u t, re p a r ta it avec^ e t ne  la issait pas 
un  bâton de chaise. La Justice , en su ite ,p o u v a it ven ir 1 
L e  R en ard  de P a ris  n ’avouait jam ais  son dom icile  
qu’ap rès h u it  jours, e t le R en ard  de Londres, à  ce 
m om ent là , avait toujours tou t sauvé ! Combien de fois 
a-t-il fait a insi lo tra je t?  I l  le sait. H u it jo u rs  sans 
le ttre , [pas de nouvelles, e t C hariot é ta it en m er, 
débarquait... V ing t-quatre  heu res après il é ta it loin !

Est-ce donc â L ondres que s 'est engouffrée, pour se 
disperser p eu t-ê tre  ensuite  ju sq u 'au x  Indes, toute la 
-m archandise»» de Paris#  E lle n 'y  est certainem ent 
pas tou te  allée, et l’A ccusation vise un nommé F ra ise , 
un ancien horloger devenu m archand  de papier, dont 
le  pe tit logem ent cham pêtre , situé  dans le q u a rtie r  Ma- 
lakoff, en abso rbait une bonne p a rt. Il h a b ita it là en 
famille, dans un  petit rez-de-chaussée de tro is cham 
bres, et p a rta it le m atin  en carrio le , p o u r a lle r dem an
der en ville, aux pe tits  épiciers qui é ta ien t sa  clientèle, 
leurs com m andes de saos e t de factu res. M ais ce 
n’éta it qu’un  m étie r de façade, e t une fois le soir 
arrivé , le p e tit rez-de-chaussée, qui donnait su r  la  rue , 
ouvrait sa fenêtre aux  ballots d ’arg en terie , qui n ’en 
resso rta ien t plus qu ’en  lin g o ts . La lum ière , to u te  la

1 1 0 6

N 'y a-t-il pas lieu de préciser la question relative 
à la conduite et à la moralité de Vinculpé 
par l'indication des points suivants, que la 
réponse devrait envisager spécialement : 

a) Paresse. — b) Mendicité. — c) Vagabon
dage. — d )Immoralité. — e) Ivrognerie. —
f) Prostitution.

Ne serait-il pas utile, pour la détermination de la 
personnalité morale de l'inculpé, d'indiquer :

a) S'il est divorcé et pour quelles causes.
b) S'il vit en concubinage.

N e faut-il pas, outre les condamnations anté
rieures de l'inculpé, indiquer s'il a été col- 
loqué dans un asile d'aliénés ?

Sur l’ensemble de ces questions, M. D escam ps 
répond :

- Les renseignements indiqués au questionnaire 
comme devant être fournis sur l’âge adulte de 
l’inculpé se trouvent ordinairement consignés 
dans les bulletins de renseignements actuellement 
en vigueur. Tous ces renseignements étant très 
utiles à connaître, la personne chargée de dresser 
le bulletin devra les fournir d’une manière précise 
et détaillée. »

Profession actuelle et professions antérieures. 
M. le Dr P aul A u b r y  est d’avis qu’il faut 
insister spécialement sur la question relative aux 
professions antérieures. C’est également l’avis de 
M. le Dr L e b r u n .

Service militaire. M. le D r S tiéno n  déclare 
cette question pertinente, tandis que M. D escamps 
ne voit pas l'importance du fait que |l’inculpé 
aurait été engagé volontaire.

E xtra it de punitions. MM. P. A u b r y , D e s - 
cam ps, L ebr u n  et un correspondant anonyme 
insistent sur l’évidente utilité de cet élément 
d’information.

Conduite et moralité. Toutes les réponses sont 
affirmatives quant à la pertinence des questions 
proposées.

Divorce. Concubinage. Nos correspondants sont 
unanimes pour apprécier l’importance de la ques
tion relative au divorce; ils insistent pour que la 
cause en soit indiquée. Il faut faire connaître éga
lement contre lequel des conjoints le divorce a été 
prononcé. Tandis que M. A u b r y  et un correspon
dant anonyme considèrent comme utile la question 
de savoir si l’inculpé vit en état de concubinage, 
M. L evoz estime que la recherche de cette cir
constance est extrêmement difficile, et qu’il est 
préférable, en règle générale, de ne point s’y 
arrêter. Tel est aussi l’avis d’un correspondant 
anonyme.

M. le Dr A ubry  propose de rechercher si le pré
venu est marié.

Collocations. Toutes les réponses affirment l’uti
lité de cette indication. M. le Dr L eb r u n  la consi
dère comme de toute nécessité.

M. le Dr S tiénon  attache de l’importance aux 
points de savoir quel est le salaire de l'inculpé ? 
s'il a des habitudes alcooliques? et demande une 
indication sommaire des circonstances des délits 
qui ont amené ses condamnations antérieures.

3° Constitution  anatom ique et  physiologique.

Ne faut-il pas que tout bulletin de renseignements 
soit accompagné d'un rapport médical som
maire relatant les anomalies anatomiques et 
physiologiques les plus essentielles au point de 
vue de l'appréciation de l'état mental de 
Vinculpé ?

M. le Dr A u b r y  répond affirmativement, 
d’accord avec M. le D r D esmeth  qui s’exprime 
comme suit :

» La constitution anatomique et physiologique ne

nuit, flam bait e t trem b lo tta it d e rriè re  les v itre s  b lan
chies, e t les voisins se dem andaien t ce qu’on pouvait 
bien fa ire  là  dedans?... On y  fondait l 'o r  e t l 'a rg en t, 
m ais personne ne s ’en se ra it jam a is  d o u té  en revoyan t, 
au  petit m atin , le m archand de papier p a r tir  e t fouet
ter son cheval, pour a lle r vendre des sacs...

C 'e s t enfin au jou rd ’h u i le  jo u r des Assises, m ais 
l’Instruction  a é té  te rrib lem en t a rd u e , e t ta n t de bibe
lots, de tab leaux , d’objets de to u t genre, o n t disparu 
dans la  fam euse n u it, que le m arqu is lui-m êm e ne s 'y  
reconnaissa it plus.

— C 'est b |en  à vous, ce p e tit vase ! dem andait-on à 
M. de Panisse.

— Ce pe tit vase ? répondait M. de P an isse  en le  to u r
n an t e t en le re to u rn an t, m a foi, je  ne  sais pas trop ...

— Oh 1 il  est bien à vous, d isa it a lo rs R enard  !
— C’est que je  n e  le reconnais pas...
— A h! si, pardon , pardon !... P a rd o n , m onsieu r le 

m arqu is...
— M ais c ’est que positivem ent...
— A h ! si, j e  vous dem ande pardon ... 11 est absolu

m ent à vous!

( 4  suivre.) M au rice  T a lm ey r .
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peut être appréciée que par un médecin. Il y a là 
des renseignements de la plus grande importance, 
fournissant l’explication d’un grand nombre de 
crimes passionnels, si souvent de nature épilep
tique, cette nature étant fréquemment méconnue à 
cause de ses modalités diverses, vertiges, absences, 
évanouissements, impulsions soudaines, inconti
nences nocturnes d’urine, etc. Ici l’intervention 
d’un médecin me semble de rigueur et encore fau
drait-il un médecin très compétent pour être à la 
hauteur de sa tâche. »

M. L e b r u n  estime qu’il serait dangereux de 
joindre ce rapport à tout bulletin, tandis que 
M. le Dr S t ié n o n  fait remarquer que les commis
saires de police pourraient aisément relever cer
taines anomalies très apparentes du développe
ment, les défectuosités visibles du crâne, de la 
face, des membres, les troubles du langage, le 
strabisme, etc.

M. D escamps est d’avis qu’il y a certaines ano
malies qu’il n’est pas nécessaire de relever, le 
juge s’en rendant compte par l’examen extérieur 
de l’inculpé : surdité, strabisme, vices de la 
parole, anomalies de la face et des membres (bec- 
de-lièvre, pied-bot), etc. — Les autres anomalies 
anatomiques et physiologiques pourront être con
statées lors de la mensuration anthropométrique, 
service qui nécessitera la présence d’un médecin- 
légiste.

N ’y  a-t-il pas lieu de relever les anomalies phy
siques du crâne, de la face, des membres (bec- 
de-lièvre, pied-bot, etc.)*

Ne faut-il pas relever l'existence de la surdité? du 
strabisme f

Ne faut-il pas relever les vices de la parole, et 
préciser le bégaiement? le bredouillement ? le 
zézaiement? l'anonnement ? le chuintement, etc.? 

N 'y  a-t-il pas lieu de signaler si l'inculpé est ou a 
été sujet à des incontinences nocturnes d'urine? 

A  des accès de somnambulisme ?
A  des attaques nerveuses se traduisant par des 

absences, des impulsions soudaines incon
scientes, des accès convulsifs avec ou sans chute, 
avec ou sans perte de connaissance ?

MM. L evoz, le D r A u b r y , le D r D esm eth , le 
Dr S tién o n , M. P icard , M. D escamps et plusieurs 
correspondants anonymes reconnaissent l’impor
tance des indications signalées au questionnaire.

M. le Dr L e br u n  n’est pas d’une opinion aussi 
absolue. Il estime que certaines anomalies peuvent, 
si elles sont indiquées, peser sans utilité sur l’opi« 

 ̂ nion du Juge.
Par contre, d’accord avec MM. les D r P. A u bry  

et D esm eth , il considère comme des éléments pré
cieux, les renseignements relatifs aux incontinences 
nocturnes d’urine, aux crises épileptiques et aux 
accès de somnambulisme. Il faut y insister longue
ment.

M. E dmond P icard  apporte au débat une notion 
nouvelle :

“ Je suis d’avis, dit-il, qu’il importe d’introduire 
parmi les éléments à considérer et à rechercher :
la Race.

» Je n'entends point ce mot dans le sens ordi
naire, par exemple, de race germanique, latine ou 
slave; c’est, d’après moi, une fausse acception, en 
ce qu’elle tend à établir une diversité entre des 
peuples qui appartiennent, en réalité, à la môme 
grande race Indo-Européenne, et qui par cela 
même ne présentent entre eux, comme l’ensemble 
de leur civilisation lé démontre, que des nuances, 
par exemple celle du langage dans ses formes à 
travers l’histoire, puisque là également on sait que 
les racines, la grammaire, l’allure générale sont 
presque d’origine identique.

» J’entends par races, celles qui présentent des 
diversités sur la plupart des grandes entités psy
chologiques, telles que les Mœurs, la Religion, le 
Droit, l’Art, etc., etc., et, précisant, je pense qu’il 
n’y a de vraies races exclusives l’une de l’autre et 
parfois antipodiques, que la race Indo-Ëuropéenne 
ou Aryenne, la race nègre, la race sémitique, la 
race Chinoise et la race Indienne, cette dernière 
comprenant les peuples qui occupent actuellement 
la partie sud-orientale de l’Asie, dont les Indo- 
Européens ont presque entièrement disparu, entant 
qu’autochtones.

» Pour l’intellectualité, pour le Droit pénal et 
pour la responsabilité, il y a lieu de tenir compte 
de ce facteur parce que les idées morales qui pré- 
sident à la confection du Droit pénal chez ces dif
férentes races sont souvent foncièrement diffé
rentes.

♦» Aujourd’hui, la médecine et la physiologie ont 
fait des progrès assez sérieux pour qu’on puisse, 
dans un grand nombre des cas, démêler la race 
d’un homme, alors même qu’il se trouve engagé 
da»s une autre civilisation que la sienne.

Cette science est, du reste, constamment à 
l’étude, et finira, on peut l’espérer, par arriver à 
une détermination si exacte des caractères exté
rieurs et moraux qu’on pourra tabler sur elle 
presque avec certitude. »

M. E dmond P icard  ajoute à sa communication 
une observation curieuse :

« Par une circulaire complémentaire, vous avez 
rectifié le mot : « Constitution anatomique et 
philosophique » qui, par une erreur d’impression,
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avait été mis dans votre circulaire primitive ; voue 
avez remplacé le mot ** philosophique * par le 
mot « physiologique ».

» L'erreur qui avait d'abord été commise, était 
cependant suggestive ; la constitution philosophi
que d’un homme n'est pas à dédaigner. Les obser
vations que j ’ai faites ci-dessus, notamment en ce 
qui concerne la race, l’indiquent, et j’aurais vrai
ment été partisan de maintenir le mot ou plutôt 
de l'ajouter au mot « physiologique », s’il n'y eût 
eu encore dans l’état actuel de nos connaissances, 
trop d’incertitude ou de vague lorsqu’il s’agit d’une 
pareille recherche allant au fond de l’âme et la 
scrutant.

» Autrefois pourtant, et d’instinct, des commis
saires de police obéissaient à la vérité de cette 
observation quand, par exemple, ils inscrivaient 
dans le bulletin de renseignements qu’un inculpé 
était socialiste; il en est aujourd’hui qui mettent : 
anarchiste. »

§ 3 . — S p é c ia le m e n t : E n  c e  q u i c o n c er n e  le s  
e n fa n ts  e t  le s  d é lin q u a n ts  p r im a ir e s .

M. S o e n e n s , Juge au Tribunal de Bruxelles, 
nous adresse une communication des plus intéres
santes et que nous tenons à reproduire intégrale
ment :

« Le point de départ de toute réforme complète et 
sérieuse devrait être, comme à Paris, l’obligation 
stricte, dès que les faits relevés à charge d’un 
enfant sont empreints d’une certaine gravité, de 
faire procéder à une information régulière et 
détaillée — la suppression de l’usage des directs, 
pour employer un terme d’argot de parquet belge 
qui correspond à ce qu’on appelle à Paris : l’in
struction du Petit Parquet ou la procédure de fla
grant délit. « Depuis le mois de juin 1890 ».lisons- 
nous dans une circulaire du Parquet de la Seine, 
du 31 octobre 1891, que j’ai publiée dans le Bulle
tin de la Fédération des Sociétés de patronage 
(I, p. 348), «* les mineurs de seize ans n’ont plus 
été cités directement devant la juridiction cor
rectionnelle; il n’a plus été procédé contre eux 
dans les formes édictées par la loi du 20  mai 1863 
sur les flagrants délits. De nouvelles méthodes 
d’information, qui ont été mises à l’essai, ont ren
contré une approbation unanime; elles ont déjà 
imprimé une puissante impulsion à la protection 
de l’enfance devant les tribunaux... Le Tribunal, 
qu’autrefois la procédure spéciale au flagrant délit 
n’éclairait pas suffisamment, ne peut statuer en 
parfaite connaissance de cause, et se décider sûre
ment entre les différentes solutions à son choix, 
que si une information sérieuse et complète répond 
à ses légitimes préoccupations. Cette information 
doit porter : Io sur les habitudes et les antécédents 
de l’enfant; 2° sur la situation morale et matérielle 
de sa famille... En ce qui concerne la personne 
même de l’enfant, l’enquête a deux objets : Io la 
preuve juridique du fait; 2° l’appréciation delà 
responsabilité de l’inculpé... »

« Je résume brièvement les principales mesures 
prises à Paris pour l’application de ces principes : 
Recherche des sommiers et des procès-verbaux 
antérieurs. — Utilité de vérifier si l’enfant n’a pas 
déjà été l*objet d’une instruction. Désignation du  
même juge (très pratique et absolument inusité en 
Belgique). •— « Grande instruction ». — Interro
gatoire de l’enfant. — Acte de naissance de l’en
fant. — Procédures antérieures d joindre. —° 
Enquête sur les parents. Enquête locale par le 
commissaire de police. Feuilles de renseignements. 
Commissions rogatoires pour entendre les témoins.

“ Le juge d’instruction, » dit la circulaire sus- 
visée, « agira sagement en interrogeant lui-même 
« les parents et en procédant à des vérifications 
» par témoignages et non par simples rapports de 
» police... J’insiste particulièrement pour qu’aucun 
» enfant ne soit traduit devant le tribunal correc- 
» tionnel sans que les père et mère ou autres ascen-
- dants aient été entendus. »

« Visite de bienfaisance aux enfants, facilitées 
aux sociétés de bienfaisance, etc.

» Ce q u i se fait à Paris, avec tant de succès depuis 
bientôt deux ans, doit être réalisable ailleurs. — 
J’ai souligné d’ailleurs ci-dessus, dans l’énoncé des 
principales mesures d’instruction, celles qui so n t  
d’une application plus immédiate et plus aisée chez 
n o u s, dans l’état môme do notre législation e t sa n 3  
bouleverser trop nos habitudes.

« Je veux insister quelque peu sur l’une d’elles : 
l'enquête sur les parents. — Les renseignements 
sur les parents ont une importance énorme pour 
l’appréciation de la culpabilité du jeune délin
quant et pour la détermination des mesures à 
prendre à son égard.

» Or, actuellement on ne trouve pas au dossier— 
ce qui serait bien simple et bien nécessaire pour
tant — les bulletins de renseignements sur les 
parents, nourriciers ou gardiens de l’enfant. Telles 
quelles, ces feuilles de renseignements fourni
raient déjà des indications précieuses et souvent 
décisives. « Tel père, tel fils. » A père voleur ou 
receleur, fils voleur; encouragé par lui, contraint 
même à voler.

» Ne voit-on pas fréquemment — de plus en plus 
fréquemment — le juge, à l ’audience môme, 
inquiet d’éclairer sa religion, appeler à sa barre, 
s’ils sont présents, les parents de l’enfant, s’infor-
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mer auprès d’eux de sa moralité, essayer — com
bien imparfaitement! — de pénétrer le secret de 
la leur, leur adresser des remontrances en môme 
temps qu’à l’enfant, délibérer avec eux en quelque 
sorte sur les mesures décisives à prendre dans 
l’intérêt de l’enfant autant que dans l’intérêt social, 
les exhorter, leur donner quelque conseil et sou
vent leur remettre l’enfant indemne encore de 
toute peine? — Tout cela indique la voie : c’est le 
scrupule de la conscience se raccrochant à une 
information plus orale et plus complète.

» Et ceci aussi ne pourrait-il être généralisé et 
facilité? J’ai songé souvent à l’intérêt puissant 
qu’il y aurait, à tous points de vue, à faire compa
raître à l’audience, en même temps que les jeunes 
délinquants, les personnes qui en ont la garde et 
en assument ainsi en quelque sorte la responsabi
lité générale. Il y aurait là à appliquer une con
trainte légale — et peut-être une échelle de péna
lités. Mais, dans l’état même de notre législation, 
le Parquet ne pourrait-il citer ou, tout au moins, 
avertir ces personnes, avec injonction de se trou
ver à l’audience et de se tenir à la disposition du 
juge lors de l’appel de la cause ?

* Je ne veux que signaler encore l’avantage qu’il 
y  aurait d’obtenir, le cas échéant, pour les jeunes 
délinquants — conformément aux indications de 
votre questionnaire général — « l’appréciation du 
professeur sur la valeur morale et intellectuelle 
de son élève (dossier scolaire) ».

M. D esc a m ps  e x p r im e  le s  m ô m es id é e s  d a n s le s  
te r m e s  su iv a n ts  :

« En France, une circulaire du Ministre de la 
justice du 6 avril 1842 enjoint aux officiers du 
Parquet de soumettre à une instruction préalable 
toutes les poursuites à charge de mineurs de moins 
de 16 ans, afin que le tribunal soit à même d’appré
cier quelle mesure peut le plus efficacement être 
prise en cas d’acquittement contre les jeunes 
délinquants; devront-ils être rendus à leurs 
parents ou placés dans une maison de correction? 
Cette instruction doit porter spécialement sur les 
causes de la mauvaise conduite des inculpés, sur 
le degré de moralité de leurs parents, sur la sur
veillance dont ils les entourent; elle doit aussi 
chercher à découvrir si le fait a été commis avec 
discernement.

» Cette mesure n’a pas été prise en Belgique ; il 
serait nécessaire qu’elle le fût, non seulement à 
l’égard des jeunes délinquants, mais de tous les 
inculpés dont le degré de responsabilité pourrait 
être utilement apprécié par le Tribunal.

» Mais pour que ces réformes puissent avoir un 
résultat pratique, il importe que les magistrats 
du Parquet et les juges d’instruction s’inspirent 
des principes d’anthropologie criminelle qui leur 
permettront de ne poursuivre et de ne requérir 
de réelles mesures de répression que contre les 
inculpés responsables et qui ne laissent pas 
d’espoir d’amendement. »

Inspiré par les mêmes tendances généreuses, 
un correspondant anonyme nous écrit :

« S’il m’est permis de commencer par une cri
tique, j ’estime que la complexité des questions 
dont on veut demander la solution à la feuille de 
renseignements rend problématique le succès de 
la réforme poursuivie, dans une matière où la 
réforme s’impose.

» S’il est vrai qu’un orphelin, qu’un enfant natu
rel, né de parents alcooliques, vicieux, a les plus 
grandes chances de se dévoyer, il faut cependant 
admettre que cet enfant,surveillé, guidé,patronné, 
pourrait devenir un homme honnête et laborieux.

» Le réveil du législateur en cette matière com
mence à se produire; mais les mesures qu’il a 
prises sont encore incomplètes, si pas nulles.

» En attendant donc que dans un état de législa
tion plus parfait, on puisse dire à ce délinquant de 
la première jeunesse : Vous pouviez apprendre un 
métier et vous ne l’avez pas fait, vous aviez une 
maison commune où moyennant peu de frais vous 
auriez pu vous loger et vous nourrir pendant ces 
premières années de tâtonnements, vous n’en avez 
pas profité, vous n’avez pas travaillé, vous avez 
volé, vous êtes sans excuse — et je vous frappe, — 
en attendant cet avenir de société plus juste, la 
société d’aujourd’hui doit avoir pour bien des 
délinquants primaires des sollicitudes maternelles. 
La miséricorde doit être souvent sa justice.

» Il est indispensable de connaître la valeur 
morale, intellectuelle, physiologique de cet indi
vidu qui comparaît pour la première fois devant 
un tribunal correctionnel. C’est pour celui-là sur
tout et avant tout que la feuille de renseigne
ments doit disparaître pour faire place à un 
système plus juste, plus lucide, plus complet.

» Ici il est intéressant de savoir si le prévenu est 
orphelin ou non, ce que valent ses parents, s’il est 
vicieux, ivrogne, d’une conduite bizarre et déré
glée ; quels patrons il a eus, s’il les a quittés spon
tanément ou non, pourquoi, — s’il a des infirmités 
et lesquelles. — Dans ce cas, il dépendra du juge 
d’instruction de faire appel aux lumières d’un 
médecin.

» Il faudra se renseigner d’une manière com
plète, par l'instituteur, par le curé, par le juge 
de paix, par tous ceux qui de près ou de loin ont 
connu et suivi le délinquant.

» Pour les délinquants primaires, je ne veux 
donc plus de la feuille de renseignements. Je veux
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un dossier spécial, formé des divers éléments 
d’une enquête.

»> Cette enquête doit être dirigée par le juge 
d’instruction, qui devra se faire renseigner sous 
serment par tous ceux qui sont à même de faire 
connaître l’état d’âme du prévenu.

» Qu’on n’oppose pas à ce système des raisons de 
difficultés, d’accroissement de besogne, etc. Ces 
objections,que les cerveaux étroits ont comme pour 
mission de transmettre de génération en généra
tion pour enrayer tout progrès réel, toute amélio
ration sérieuse, doivent tomber devant l’intérêt 
capital, ici seul en cause, de la société.

» Quiconque a un peu l’expérience des affaires 
judiciaires, non pas pour avoir apprécié seulement 
les hommes et les choses à travers la paperasserie 
administrative, mais quiconque, magistrat, avocat, 
médecin, aumônier, directeur de prison, a tâté le 
pouls moral de bien des délinquants, prévenus ou 
condamnés, en emporte cette conviction : con
damner pour la première fois est d’une gravité 
telle que c’est souvent rendre, au nom de la justice, 
un mauvais service à la société. C’est risquer de 
faire, par la flétrissure de l’emprisonnement, des 
parias, qui devront finir, repoussés de partout, 
par devenir des délinquants de profession.

» De nombreuses mesures devront être prises 
pour protéger jusqu’à l’âge de 25 ans, non seule
ment les abandonnés, mais tous ceux qui, n’ayant 
pas de métier, pas de bons exemples, pas d’appui 
sérieux dans la vie, et par conséquent pas de but, 
délinqueront ou non, vers l’âge de 18, 20 ans, sui
vant qu’ils connaîtront X ou Y — suivant qu’ils 
auront ou non un peu d’argent dans leur poche.

» Quelles mesures faut-il prendre? Il est encore 
difficile de se prononcer aujourd’hui d’une manière 
absolue. Mais dans les dossiers mêmes dont je 
demande la formation, on pourrait un jour trbuver 
bien des renseignements et bien des leçons.

Notre correspondant conclut comme suit :
» Suppression de la feuille de renseignements 

pour les délinquants primaires.
» Formation de dossiers spéciaux, quant à ces 

délinquants, pour éclairer la Justice de la manière 
la plus complète possible sur leur état moral, 
intellectuel et physiologique. »

M . L evoz se joint à ces correspondants pour 
réclamer des mesures analogues. « Je tiens, dit-il, 
à attirer votre attention sur la nécessité de confec
tionner un bulletin spécial pour les enfants âgés de 
moins de 16 ans, inculpés de crimes, de délits ou 
de contraventions. Il y aurait, dans tous les cas, 
lieu de procéder à leur égard à une enquête médi
cale ou plutôt anatomique et physiologique, dont 
serait chargé un médecin légiste, et au point de 
vue intellectuel et moral, à confier au comité de 
patronage établi dan3 la localité où les faits se 
sont passés. En ce qui concerne ce dernier point, 
je vous renvoie à une étude intitulée: « La M agis
trature et le patronage des enfants et des con
damnés », que j’ai publiée récemment dans le B ul
letin des sociétés de patronage, n° 8, 1892, p. 69 
et s. »

CHAPITRE IV.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

P arm i les observations indiquées ci-dessus, en 
est-il qui ne pourraient être pratiquement rele
vées ?

Non, répondent M. le D r D e sm et h  et ia géné
ralité de nos correspondants.

« Il faut, toutefois, l’intermédiaire d’un médecin- 
légiste, » observe M. le Dr L e b r u n .

♦
Les administrations communales et les com

missaires de police sont-ils à même de remplir 
convenablement le Bulletin ? Quant aux faits 
dont la constatation nécessite une enquête, ne 
faudrait-il pas charger de ce soin le Juge d'in
struction qui agirait sous sa responsabilité et 
ferait usage des procédés d'investigation qui lui 
paraîtraient les plus propres à la découverte de 
la vérité (interrogatoires, enquêtes, communica
tion de dossiers adm inistratifs, etc.) ?

MM. les D rs L e b r u n  et D e s m e t h  estiment que 
les administrations communales et les commis
saires de police n’ont compétence que pour re
cueillir les renseignements administratifs, les 
faits consignés dans les registres de la police ou 
des administrations locales, de l’état civil, de la 
population et dans le casier judiciaire. Mais quant 
aux recherches relatives à la constitution anato
mique et physiologique et à tous les renseigne
ments scientifiques, ils leur refusent toute apti
tude. Il faut, pour répondre aux questions portant 
sur cet objet, l’intervention d’un médecin-légiste.

Tel est également l’avis de M. le D r Paul A u b r y  
et de MM. L evoz  et D e sc a m p s .

M . le M in is t r e  d e  l a  J u st ic e  professe une opi
nion identique : tout ce qui reste dans le cadre de 
simples constatations peut être recherché par les 
commissaires de police ; mais, dès qu’il s’agit de 
recherches scientifiques, d’appréciation, etc., une 
autre autorité doit intervenir, c’est le Juge d’in
struction.

Voici comment il s’exprime sur ce point :
« Je fais des réserves quant aux questions qui se 

rapportent aux procédés d ’information, pour les
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investigations que l’enquête dont vous tracez le 
cadre, implique. — Ici, je ne puis plus répondre 
par un oui ou un non et je résume en quelques 
mots l’avis que vous voulez bien me demander.

» Ces investigations, à part celles qui ont trait à 
des faits matériels patents pour quiconque connaît, 
si peu que ce Soit, la vie extérieure de l’inculpé, 
exigent toute la prudence discrète et la sagacité 
que la mission des magistrats instructeurs sup
pose. Abandonnées à un agent dont les bonnes inten
tions sont maladroites ou chez qui les soupçons et 
la malveillance vont de pair, elles deviennent 
vaines, dangereuses ou odieuses.

» Le Juge, avant d’avoir à peser la responsabi
lité pénale, doit vérifier la matérialité des faits 
imputés. Pour peu que cette vérification le laisse 
indécis, la feuille de renseignements se change en 
bulletin de probabilités ; des preuves qui, sans elle, 
ne seraient pas convaincantes le deviennent contre 
un inculpé défavorablement signalé.— Voyez-vous 
l’empiétement et le péril, si l’enquête sur la per
sonnalité de l’inculpé n’était pas l’œuvre person
nelle des magistrats instructeurs?

» Ce qui est du domaine de l’appréciation, dans 
l’enquête dont vous avez dressé le programme, de 
même que tout ce qui touche aux côtés intimes de 
l’existence, ne peut, à mon avis, appartenir qu’aux 
magistrats instructeurs ; il y faut leur initiative, 
leur direction et leur contrôle. Ils concentreront 
l’enquête sur les points utiles à éclaircir, d’après 
la nature de l’infraction, les circonstances de 
l’affaire, les moyens de défense et ils se feront 
aider de la police et des autorités, des médecins et 
des experts légistes. L’essentiel est qu’ils aient le 
sentiment très profond de la nécessité de ces 
recherches pénétrantes et subjectives et que leur 
initiative, leur direction et leur contrôle suivent 
les progrès de la science.

» Les investigations dont la personnalité de 
l’inculpé peut légitimement être l’objet se subor
donnent aux garanties dues à la dignité de l’homme 
et à la liberté individuelle. Raison de plus pour 
qu’une enquête qui comporte des explorations cor
porelles soit absolument judiciaire et strictement 
assujettie à des formes légales.

M. L evoz abonde dans le même sens.
Quant à M. D e sc a m p s , il n’admet la partici

pation du juge d’instruction à la rédaction du 
bulletin, que dans les affaires d’une certaine im
portance. Le choix de ces affaires serait laissé à 
l’appréciation du ministère public qui saisit le 
juge d'instruction de toute information et qui, 
dans chaque cas particulier où il juge cette me
sure nécessaire, requerrait spécialement le juge 
de former un bulletin de renseignements sur les 
bases ci-dessus indiquées.

Et notre correspondant anonyme déclare qu’il 
ne faut pas songer à imposer cette besogne aux 
juges d’instruction.

Quant a u x  recherches relatives à la constitu
tion anatomique et physiologique du prévenu, n’y  
aurait-il pas lieu de confondre ce service, sous la 
direction d'un médecin légiste, avec celui de 
l'anthropométrie (système Bertillon) ?

Un certain nombre de nos correspondants ne 
paraissent pas avoir bien exactement compris la 
portée de cette question.

Qu’on le remarque bien, nous n’avons pas pro
posé de confondre le service de l’anthropométrie 
avec celui qui aurait pour objet la recherche des 
particularités relatives à l’hérédité et aux anté
cédents du prévenu.

Ce dernier service exige des investigations diffi
ciles qu’on ne peut mener à bien que grâce à des 
enquêtes, des communications de dossiers, etc., et 
c’est pour cette raison que nous avons proposé 
d’en confier la haute direction au magistrat 
instructeur.

Mais il n’en est pas de même pour les consta
tations qui se rapportent à la constitution anato
mique et physiologique de l’inculpé.

Il s’agit là uniquement de faits palpables qu’un 
médecin découvre aisément.

Si donc il est admis que ces faits doivent être 
renseignés, pourquoi ne profiterait-on pas de l’oc
casion pour étendre quelque peu le cercle des 
constatations — et pour procéder aux mensurations 
anthropométriques? La tâche du médecin-légiste 
dont l’intervention serait, en tous cas, nécessaire, 
ne s’en trouverait guère alourdie, et l’organisation 
delà Justice répressive se verrait dotée d’un rouage 
nouveau dont l’importance nous a paru sérieuse.

MM. les:Drl P. A u b r y , L e b r u n  et D e sm et h  ont 
exactement compris notre question et n’hésitent 
pas à y donner une réponse affirmative.

M. L evoz s’exprime comme suit :
« Non. Les services doivent être séparés. Le 

médecin doit faire les recherches anatomiques, 
physiologiques et même psychologiques. Le fonc
tionnaire chargé d’établir l’identité, doit se borner 
à constater des faits : faire des mensurations, indi
quer la couleur des yeux, des cheveux, de la 
barbe, etc.

» Dans un rapport adressé au Gouv ernement, j ’ai 
émis l’avis d’établir un service régulier anthropo
métrique auprès de chacune des trois Cours d’appel 
et de soumettre à cette méthode d'investigation
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les inculpés de crime, les étrangers en général et 
ceux poursuivis pour délits au sujet desquels le 
Procureur du Roi et le j uge d’instruction croiraient 
cette mesure utile. »

M. D e s c a m p s  écrit :
« Le travail du juge serait indépendant de celui 

du service anthropométrique qui agirait, lui, dans 
des cas à déterminer, par exemple, chaque fois 
qu’il y a détention préventive ou fait qualifié 
crime, et qui transmettrait directement au Par
quet le bulletin de ses constatations. »

Pour quelles catégories d’infractions (crimes, 
délits, contraventions), lô bulletin de renseigne
ments devra-t-il être annexé au dossier ?

« Pour toutes les catégories, si possible, répond 
M . le DrP. A u b r y . On pourrait peut-être s’en dis
penser pour les contraventions, et d la rigueur, 
pour les délits. »

« Pour toutes Jes catégories », répond sans res
trictions M. le D r  L e b r u n .

M. le D r D e s m e t h  nous écrit :
« L’utilité d’annexer au dossier des contraven

tions un bulletin de renseignements, conçu d’après 
le plan ci-dessus, me paraît très contestable. Mais 
il n’en est pas de même des délits et des crimes qui, 
sans compter que leurs mobiles ne peuvent être 
éclairés et appréciés que grâce au bulletin de ren
seignements, sont suivis généralement de récidives, 
tantôt par le fait de l’organisation du délinquant, 
d’autres fois par le fait de l’imperfection de l’or
ganisation actuelle de la justice pénale et des sys
tèmes pénitentiaires. Cette organisation est une 
fabrique de criminels et c’est elle surtout qu’il 
faut incriminer quand on veut expliquer ration- 
nellement le chiffre toujours croissant des récidi
vistes et l’encombrement de plus en plus marqué 
de nos prisons. Or, le bulletin de renseignements 
pourrait remédier en grande partie aux défectuo
sités de l’organisation actuelle qui seraient sup
primées, d’autre part, par la réforme radicale des 

. pénalités plus nuisibles qu’utiles qui fonctionnent 
aujourd’hui. »

M. L e v o z  établit une distinction qu’il justifie 
dans les termes suivants :

« Il est absolument nécessaire de faire une dis
tinction entre les bulletins de renseignements rela
tifs, d’une part, aux crimes et aux délits graves 
et, d’autre part, aux délits de minime importance 
et aux contraventions. Autant, dans le premier 
cas, il est indispensable de procéder à une enquête 
minutieuse au point de vue physique, intellectuel 
et moral, afin de rechercher quel est le degré de 
responsabilité de l’agent, autant il est inutile et 
peu désirable, pour des faits sans gravité, de 
fouiller dans la vie d’un citoyen et môme dans le 
passé et les antécédents des membres de sa 
famille.

» Dans cet ordre d’idées, il faut agir avec beau« 
coup de prudence et de circonspection.

» Selon moi, les renseignements devraient être 
aussi complets que possible pour les faits de la 
première catégorie et se borner à l’état civil com
plet, signalement et condamnations antérieures, 
pour ceux de la seconde.

» Le bulletin détaillé serait de règle pour lee 
crimes et pour les délits lorsque le procureur du 
roi ou le juge d’instruction le jugerait utile. L’in
culpé ou son conseil aurait toujours le droit de 
demander qu’une enquête soit faite sur tel ou tel 
point déterminé, ainsi que d’établir, par certificat 
médical ou autrement, tel ou tel fait de nature à 
atténuer la culpabilité ou le degré de respon
sabilité.

» Le bulletin sommaire s’appliquerait aux délits 
et aux contraventions.

» A mon avis, il doit y avoir deux bulletins de 
renseignements :

» /. Le bulletin sommaire, à joindre à tous les 
dossiers, dès le début de l’information. Il comj 
prendra :

a) Les nom et prénoms (ainsi que le ou les sur
noms s’il y en a) ;

b) Les noms et prénoms des père et mère ;
c) Le lieu de naissance ;
d) La date de la naissance ;
e) Le domicile et la résidence et depuis quand. 

Le domicile et la résidence précédents ;
f )  La profession ;
g) Si la personne est célibataire, veuve ou 

mariée. Dans le dernier cas, les nom et prénoms du 
conjoint ;

h) S’il y a des enfants et combien;
i) S’il s’agit d’un militaire, s’il est en congé illi

mité. Dans l’affirmative le régiment et la classe de 
milice;

j) Si l’inculpé est sous la surveillance de la 
police ou libéré conditionnellement.

« Je supprime les trois cases relatives au degré 
d’instruction, à la solvabilité et à la moralité et à 
la conduite.

» Au verso on renseignera les condamnations 
antérieures et le signalement.

» I I . Le bulletin détaillé (pour les crimes et les 
délits graves) contiendra en outre des renseigne
ments à trois points de vue : 

a) Identité : signalement, anthropométrie (mé
thode Bertillon), photographie ;
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b. Enquête du médecin légiste ;
c) Enquête du juge d’instruction. »

** *

Enfin M« P ic a r d  fait observer qu’il faut se gar
der de surcharger le bulletin : « S’il contient, 
dit-il, toutes les questions quo vous y avez mises, 
et celles qui viendront encore s’y ajouter, il appa
raîtra, je le crains, trop lourd, il sera d’une minu
tie faite pour effrayer et souvent sans rapport 
avec la capacité de ceux qui devront le remplir.

» Il faudra se résigner à une période de transi
tion et d’éducation et c’est pourquoi ii sera utile, je 
le pense, de distinguer, au moins au début, ce qui 
est vraiment utile de ce qui est secondaire et dont 
on pourra se passer dans les premiers temps.

» Il y aura donc là, en d’autres termes, des 
mesures d’application immédiate que vous devriez 
indiquer et des désidérata qu’il faudrait bien clas
ser et diviser.

« Je crois également qu’il faudrait que le bul
letin contînt plusieurs feuilles ayant chacune leur 
questionnaire spécial approprié aux facultés et 
aux aptitudes de celui qui est chargé de le remplir. 
Ainsi, j’en voudrais un pour le commissaire de 
police, un pour le mélecin, un pour le juge d’in
struction : à chacun son domaine*. Cette idée est, 
du reste, en germe dans le quatrième aliéna de 
vos observations générales. *

CHAPITRE V.

CONCLUS I ONS

De l'ensemble des réponses qui nous sont par
venues, nous croyons pouvoir tirer les conclusions 
suivantes :

La raison et la volonté ne sont pas des facultés 
créatrices toutes puissantes alimentées par leur 
propre substance et trouvant en elles-mêmes la 
cause unique de leurs mouvements.

Tous les actes de l’homme, les plus graves 
comme les plus futiles, sont déterminés par des 
facteurs innombrables, extrinsèques ou intrinsè
ques; ce sont les circonstances contingentes qui 
les suscitent, les inspirent, les expliquent ou les 
justifient.

L’homme n’est, en effet, qu’une créature finie, 
vivant dans la réalité et incapable de s’en 
abstraire.

Cet ensemble de faits, d’événements, de circon
stances qui l’entoure, forme le champ d’action de 
sa raison et de sa volonté, à défaut duquel ces 
facultés demeureraient inertes et ne pourraient 
réaliser leur fonction.

Mais ces circonstances n’exercent pas sur ses 
actes une influence despotique, irrésistible. Il n’est 
pas livré à leur entière merci, la nature Ta doté 
de deux facultés chargées l’une de discerner, 
l’autre de vouloir. Le rôle de la raison est dejuger 
les événements et de tracer un plan que la volonté 
exécute.

Comment agissent ces facultés? Fonctionnent- 
elles librement, sans contrainte, en spectateurs 
impassibles de l’ininterrompu déroulement des 
faits ?

Non. Ceux-ci exercent sur leur mode d’activité 
une influence contre laquelle leur fonction est de 
lutter. Ce sont des facultés d'opposition et non de 
création.

Quelle force de résistance peuvent-elles opposer 
aux suggestions qui les entourent ?

Là est tout le problème de la responsabilité.
Son étendue se mesure à la force que l’homme 

a pu opposer aux influences contingentes, soit 
pour discerner le bien du mal, soit pour exécuter 
les ordres de la raison. Si sa constitution mentale 
est défectueuse; si sa raison, construite avec de 
mauvais matériaux, n’est pas assez puissante pour 
s’élever au-dessus des événements; si elle ne peut 
se soustraire aux sollicitations de la passion ; si 
elle est inapte à saisir la ligne de démarcation qui 
sépare le bien du mal ; si, d’autre part, sa volonté 
est trop faible pour réaliser les instructions don
nées par la raison, peut-on le rendre responsable 
de l’imperfection de ses facultés?

Sans doute, on objectera : « Il peut se transfor
mer, s’améliorer, rectifier sa raison et fortifier sa 
volonté! »

Assurément — mais dans certaines limites. Cela 
dépend de la force qu'il peut mettre au service de 
cette œuvre de régénération : pour songer à cor
riger le mal, il faut, d’abord, être à même de le 
découvrir, et, de plus, avoir l’énergie suffisante 
pour le dominer.

Qu’il s’agisse donc de circonstances extrinsè
ques ou de conditions intrinsèques, le problème se 
pose toujours dans les mêmes termes :

« Dans quelles limites Vhomme a-t-il pu résister 
a u x  influences contingentes, pour délibérer et 
pour vouloir? »

La société n’a pas le droit de lui demander 
d’autres comptes.

Telle est la conclusion à laquelle on aboutit, si 
l’on admet que l’importance de la répression doit 
se mesurer à l’étendue de la responsabilité.

L’étude scrupuleuse de la personnalité de chaque 
délinquant s’impose, dès lors, comme une néces
sité.

Mais, à côté de l’Ecole qui associe dans une
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même conception l’idée de responsabilité et celle 
de répression, se place une autre théorie suivant 
laquelle l’unique fondement du droit de punir est 
la nécessité de la défense sociale.

Le crime commis, dit-elle, n’est que la manifes
tation d’une nature dangereuse. C’est contre les 
agressions probables de cette nature mauvaise que 
la société doit se prémunir, et, quant au crime 
accompli, pourquoi s’en occuper encore?

Il a été le révélateur d’une personnalité anti
sociale qu’il faut mettre hors d’état de nuire.

La même précaution s’imposerait à l’égard de 
tout individu qui, sans avoir commis d’infraction, 
aurait, par d’autres indices, dénoncé sa perver
sité.

Si l’on admet que tel doit être le fondement du 
droit de punir — ou plutôt du droit de défense — 
encore une fois l’examen approfondi de l’intellec- 
tualité de chaque délinquant s’impose, afin de per
mettre l’appréciation du degré de précautions 
à prendre à son égard.

Voici comment on peut résumer, au moyen des 
réponses qui nous sont parvenues, les diverses 
solutions aux problèmes posés par notre question
naire :

A .  —  E x a m e n  c r i t i q u e  d u  b u l l e t i n

DE RENSEIGNEM ENTS ACTUEL.

I. — Le bulletin de renseignements doit fournir 
aux Magistrats et aux Avocats des éléments qui, 
en reflétant aussi complètement que possible l’état 
mental du prévenu, leur permettent d’apprécier 
en connaissance de cause l’opportunité d’un exa
men médical approfondi.

II. — Le bulletin actuel est, à cet égard, abso
lument insuffisant. Les seules indications qu’il 
fournisse sont des renseignements donnés d’une 
façon générale par la police sur la conduite et la 
moralité du prévenu. — Ces renseignements sont 
arbitraires et incomplets; de plus, ils sont souvent 
faussés par le fait que le rédacteur du bulletin 
connaît la prévention mise à charge de l’inculpé. 
Il ne faut y accorder aucun crédit, les considérer 
comme mauvais et dangereux et les proscrire 
résolument.

B . — C e  QUE DEVRAIT Ê T R E L E  BULLETIN.

I. — Indications relatives à l'identité 
du prévenu.

Le bulletin actuel est assez complet à cet 
égard.

L’adoption du système Bertillon ne paraît 
répondre, dans notre pays, à aucune nécessité 
pratique.

Mais il présenterait un intérêt très considérable 
dans un ordre d’idées plus élevé : la révélation de 
certains caractères ou anomalies physiques propres 
aux délinquants, qui permettrait de constituer, 
dans l’avenir, la thérapeutique préventive de la 
criminalité. Ce service devrait être organisé de 
manière à ne porter aucune atteinte aux droits 
des individus, lorsqu’elle n’est pas justifiée par 
l’intérêt général.

II. — Indications relatives à la personnalité 
morale et intellectuelle du prévenu.

Il y  a lieu de porter les recherches sur 1*hérédité, 
les antécédents et la constitution anatomique et 
physiologique de l'inculpé.

a). —  H é r é d i t é .

Les recherches relatives à l’hérédité doivent 
porter aussi loin que possible. Il faut les étendre 
aux père et mère, grands-parents, frères et sœurs 
et descendants de l’inculpé.

Elles doivent porter sur les particularités sui
vantes reconnues utiles: Hystérie — Epilepsie — 
Tuberculose — Folie — Ivrognerie — Criminalité
— Vagabondage.

b). —  A n t é c é d e n t s .

1° Enfance.

Il y a lieu de rechercher si le prévenu a été 
atteint de convulsions infantiles ou de méningite; 
quelle a été la durée de l’écolage et si l’inculpé a 
appris facilement ou non les éléments de l’instruc
tion. Le phénomène caractéristique à noter, c’est 
l’arrêt brusque dans l’intellectualité.

La création de dossiers scolaires dressés par le 
professeur au moment où il a l’élève sous les yeux, 
procurerait des documents très précis qui, dans 
l’avenir,faciliteraient singulièrement la rédaction 
des bulletins.

2° Age adulte.
Il y a lieu :
1° De relever la profession actuelle du prévenu 

et de noter ses professions antérieures ;
2® De joindre au bulletin le tableau des puni

tions infligées au prévenu pendant la durée de son 
service militaire;

3° D’envisager spécialement les points suivants: 
Paresse, mendicité, vagabondage, immoralité, 
ivrognerie, prostitution ;
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4° D’indiquer si le prévenu est divorcé et pour 
quelles causes ;

5° De relever ses condamnations antérieures et 
de rechercher s’il a été colloqué dans un asile 
d’aliénés.

C .  —  C o n s t i t u t i o n  a n a t o m i q u e  e t  p h y s i o l o g i q u e .

Tout bulletin de renseignements doit être accom - 
pagné d’un rapport médical sommaire qui relèvera 
chez le prévenu les anomalies anatomiques et 
physiologiques les plus essentielles au point de 
vue de la détermination de son état mental et 
notamment :

Anomalies du crâne, de la face, des membres.
Surdité, strabisme, vices de la parole (bégaie

ment, bredouillement, zézaiement, anonnement, 
chuintement, etc.)

Incontinences nocturnes d’urine; accès de som
nambulisme.

Attaques nerveuses se traduisant par des 
absences, des impulsions soudaines inconscientes, 
des accès convulsifs avec ou sans chute, avec ou 
sans perte de connaissance.

D. — S p é c i a l e m e n t  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e s

E N F A N T S .

Le bulletin de renseignements n’offre pas de 
garanties suffisantes. Il faut procéder à une infor
mation spéciale très détaillée au sujet de laquelle 
nous pouvons renvoyer aux indications données 
plus haut.

E . — C o n s i d é r a t i o n s  g é n é r a l e s .

Qui doit rédiger le bulletin ?
Io Les administrations communales et la police 

ont toute la compétence nécessaire pour recueillir 
les renseignements administratifs, les faits consi
gnés dans les registres de la police ou des admi
nistrations locales, de l’état civil, de la population 
et dans le casier judiciaire;

2° Les juges d  instruction offrent seuls les 
garanties requises lorsqu’il s’agit de formuler des 
appréciations ou de rechercher des particularités 
qui ne peuvent être obtenues que grâce à des 
enquêtes.

3° Les médecins-légistes sont seuls à même de 
répondre aux questions relatives à la constitution 
physiologique et anatomique du prévenu. Si leurs 
recherches exigent des enquêtes, elles devront 
être faites, à leur demande, par le magistrat 
instructeur.

Le bulletin de renseignements devra être 
annexé au dossier de toute poursuite criminelle 
et correctionnelle.

Tenant compte des observations formulées par 
nos correspondants, nous croyons qu’il serait à 
désirer que le bulletin de renseignements fût 
conçu de la manière suivante :

1« BULLETIN.

I d e n t i t é . —  C a s i e r  j u d i c i a i r e . —  C o l l o c a t i o n s .

(A rédiger par les administrations communales 
et la police.)

I d e n t i t é .

1° Nom, prénoms, surnoms.
2° Nom des père et mère.
3° Lieu de naissance.
4° Date de naissance.
5° Domicile. — Depuis quand?
Résidence. — Depuis quand ?
6° Profession?
7° Célibataire, mari, veuf?
Divorcé? Pour quelle cause F 
Contre qui le divorce est-il prononcé? 
Eventuellement, nom et prénoms du conjoint. 
8° Enfants naturels ou légitimes et combien ? 
9° Militaire? En congé illimité?
10° L’inculpée est-elle inscrite sur les regis

tres de la prostitution ?
C a s i e r  j u d i c i a i r e . —  C o l l o c a t i o n s .

1° Antécédents judiciaires.
2° Collocations pour aliénation mentale.
3° Copie de l’extrait de punitions militaires.

2e BULLETIN.

E x a m e n  m é d i c a l .

(A remplir par le médecin-légiste.)

L’inculpé est-il atteint d’
Alcoolisme?
Tuberculose?
Surdité, strabisme?
Vices de la parole, bégaiement, bredouille

ment, zézaiement, anonnement, chuinte
ment, etc.?

Présente-t-il des anomalies physiques du 
crâne, de la face, des membres (bec-de-liè
vre, pied bot, etc.)?

Signaler si l’inculpé est ou a été sujet à des 
incontinences nocturnes d’urine,

A des accès de somnambulisme,
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A des attaques nerveuses se traduisant par 
des absences, des impulsions soudaines in
conscientes, des accès convulsifs, avec ou 
sans chute, avec ou sans perte de connais
sance.

N . B . — Pour les recherches exigeant une 
enquête, le médecin s’adressera au Juge d’instruc
tion et agira de concert avec lui.

3e BULLETIN.
H é r é d i t é . —  A n t é c é d e n t s .

(A remplir par le Juge d’instruction, avec le con
cours des devoirs de preuve qu’il jugera utiles 
et l’assistance du médecin.)

H é r é d i t é .

Rechercher si parmi les père, mère, grands- 
parents, frères, sœurs et descendants de l’inculpé, 
il y a eu des cas d’

Hystérie ?
Epilepsie?
Tuberculose?
Folie ?
Alcoolisme?
Criminalité?
Vagabondage?

A n t é c é d e n t s .

lo Enfance.
L’inculpé a t-il été atteint de convulsions 

enfantiles ou de méningite ?
Quelle a été la durée de l’écolage?
L’inculpé a t-il appris facilement ou non les 

éléments de l’instruction?
Signale-t-on un arrêt de son intellectuali té ?

2° Age adulte.
Profession actuelle et professions anté

rieures ?
L’inculpé se livre-t-il à la paresse? à l’ivro - 

gnerie? à  la mendicité? au vagabondage ? 
à  l’immoralité? à  la prostitution?

Les Rapporteurs,
J. d e s  C r e s s o n n i è r e s ,

E. B r u n e t .

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Grand (3° ch.).

P r é s id e n c e  d e  M . d e  M e u l e n a e r e .

28 ju in  1893.
DROIT D’AUTEUR. — œ u v r e  m u s i c a l e . —  

e x é c u t i o n  s a n s  l e  c o n s e n t e m e n t  d e  l ’a u t e u r  .

—  INFRACTION PÉNALE. —  NÉCESSITE DE LA 

FRA U D E. —  CARACTÈRES LEGAUX DE CELLE-CI.

I l  y  a atteinte au droit d'auteur d'une 
œuvre musicale dans toute exécution p u 
blique sans le consentement de l'auteur; 
cette atteinte constitue le délit de contre
façon lorsqu'elle a été méchante ou f r a u 
duleuse.

La fraude  en cette matière consiste dans le 
fa it d'exploiter l'œuvre d 'autrui, c'est-à- 
dire d'en tirer parti publiquement et sans 
autorisation, avec la volonté de se sous
traire au payement d'un droit que Von 
sait être dû, et de procurer ainsi à soi- 
même ou à d'autres un avantage illicite , 
sans distinguer si l'on a agi par esprit de 
lucre, par charité ou dans un but d'amu
sement (1).

Desormes et consorts c. Vanden Brande. 
Attendu qu’il est établi et non dénié que le 

prévenu, en sa qualité de Président de la Société 
chorale « Roya », a fait exécuter aux concerts 
publics des 17 novembre 1890, 14 janvier, 18 juin 
1891, 14 janvier 1892, les œuvres musicales éma
nant des parties civiles et énumérées dans l’exploit 
de citation du 1er décembre 1892;

Attendu qu’il a été établi à  l’audience de la 
Cour, du 13 juin, qu’avant le concert du 17 no
vembre 1890, le prévenu a été avisé par l’agent 
fondé de pouvoirs des appelants, que ceux-ci 
entendaient faire respecter leurs droits; que 
néanmoins il n’a fait aucune démarche pour régu
lariser sa situation, laissant même sans réponse 
les lettres qui lui ont été écrites ; que ce n’est 
qu’au mois de juillet 1892 qu’il a fait offrir une 
somme représentant le cinquième du droit récla
mé, et enfin que ce n’est qu’après l’exploit de cita
tion qu’il a offert subsidiairement de payer ce droit 
mais en refusant tous dommages-intérêts ;

Attendu qu’il résulte clairement de la combi
naison des art. 16 et 22 de la loi du 22 mars 1886 
qu’il y a atteinte au droit de l’auteur d’une œuvre 
musicale dans toute exécution publique sans le 
consentement de l’auteur et que cette atteinte 
constitue le délit de contrefaçon lorsqu’elle a été 
méchante ou frauduleuse;

Attendu que le prévenu soutient à  tort qu’il n’y 
a point d’atteinte frauduleuse sans esprit de lucre ; 
que ce soutènement est formellement contraire 
aux discussions qui ont précédé le vote de la loi,

(1) Voy. J .  P .  E verghem , 25 aoû t 1888, J .  T ., 1889, 
434 ; — C orr. B ru x ., 24 m ai 1887, J .  T ., 768.
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et dont il résulte que la fraude en cette matière 
consiste dans le fait d’exploiter l’œuvre d’autrui, 
c’est-à-dire d’en tirer parti publiquement et sans 
autorisation, avec la volonté de se soustraire au 
payement d’un droit que l’on sait être dû et de 
procurer ainsi à soi-môme ou à d’autres un avan
tage illicite ; qu’il n’y a pas lieu de distinguer si 
l’on a agi par esprit de lucre, par charité ou dans 
un but d’amusement ;

Attendu que l’exploitation publique et sans 
autorisation avec l’intention caractérisée ci-des
sus, ne saurait être contestée dans l’espèce, que le 
prévenu avait été mis en demeure de se procurer 
l’autorisation nécessaire ; qu’à la vérité il n’a point 
agi par esprit de lucre, mais dans le but de diver
tir les membres de la « Roya » et le public, que 
même l’un des concerts incriminés a eu lieu au 
profit des pauvres, mais que ces circonstances 
ne sont pas élisives du délit de contrefaçon et 
ne peuvent être invoquées que pour atténuer la 
culpabilité ;

Attendu que le prévenu n’a encouru aucune 
condamnation antérieure pour crime ou délit et 
qu’il y  a lieu de lui accorder le bénéfice de la 
condamnation conditionnelle ;

Quant aux  dommages-intérêts :
Attendu que le prévenu a occasionné à chacun 

des appelants un dommage qui doit être réparé ;
Attendu qu’il y a lieu de tenir compte dans 

l’appréciation de ce dommage du peu d’importance 
des œuvres exécutées et de l’absence d’esprit de 
lucre, que les parties civiles seront suffisamment 
indemnisées par l’allocation des sommes indiquées 
ci-après ;

Vu les art. 16, 22, 23 de la loi du 22 mars 1889 
et 9 de la loi du 31 mai 1888....

P a r  ces m otifs, la Cour met à néant le juge
ment dont appel et statuant à nouveau, condamne 
à l’unanimité le prévenu pour chacun des 
quatre concerts indiqués dans l’exploit de cita
tion à une amende de 26 francs, lesquelles 
amendes pourront être remplacées, en cas de non 
payement dans le délai déterminé par la loi, par 
un emprisonnement subsidiaire de 8 jours;

Dit qu’il sera sursis à l’exécution du présent 
arrêt pendant 2 ans et que si endéans ce délai le 
prévenu n’encourt aucune condamnation nouvelle 
pour crime ou délit, les condamnations ci-dessus 
seront comme non avenues ;

Condamne le prévenu aux dépens des deux 
instances envers la partie publique, s’élevant pour 
l’appel à la somme de fr. 48.04 ;

Condamne le prévenu à payer à chacune des 
parties civiles, à l’exception de Félicien David
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dont l’action est déclarée non recevable, la 
somme de 10 franos à titre de dommages inté
rêts, soit ensemble 140 francs plus les intérêts à 
partir de l’assignation et les dépens exposés par 
les parties civiles à l’exception de Félicien David, 
ces dépens taxés à....

Plaidants : M M 0* d e  B o r c h g r a v e  ( d u  Barreau 
de Bruxelles) c. M e c h e l y n c k .

Tribunal de commerce de Bruxelles
( lre ch.).

P r é s id e n c e  d e  M .  V a n  M a r c k e .

10 juillet 1893.
DROIT COMMERCIAL. — a g e n c e  d e  r e n 

s e i g n e m e n t s . —  n é g l i g e n c e  a  i n d i q u e r  u n

P R O t S t . —  R E S P O N S A B IL IT É . —  M O N TA N T D E LA  

R É P A R A T IO N .

P a r le seul fa it qu’une agence de rensei
gnements ne signale pas à son client un  
protêt dressé à charge de la personne 
sur laquelle les renseignements sont de
mandés,elle commet une faute engageant 
sa responsabilité.

La faute est d'autant plus grave que la 
première chose à faire est de vérifier si 
aucune traite n'a été prolestée à charge du 
fu tur client.

Le préjudice à réparer est le m oulant inté
gral de la fourniture effectuée (1).

D... c. y...
Attendu qu’en octobre 1891, le dem andeur, ayant 

reçu une commande de V ... ,  b rasseur à Munckzwalm 
lez-Sotteghem, s’adressa au défendeur pour obtenir, 
avan t d’accepter celle commande, des renseignem ents 
su r la solvabilité de celui qui l’avait faite;

Attendu que le 22 octobre le défendeur disait v e rb a
lement au demandeur que jusque là y . . .  n ’avait été, 
quant à sa façon de payer, l ’objet d’aucune rem arque 
fâcheuse et qu’il possédait, à ce que l’on croyait, des 
biens libres de charges ; que le défendeur ajoutait que 
le crédit de 4,000 francs indiqué par le dem andeur p a 
raissait élevé et conseillait de s’en tenir à un découvert 
m odéré;

Attendu qu’à la suite de ce renseignement le deman
deur fournit à V... des m archandises dont la facture 
s ’élevait à 1,336 francs ; que celte somme est restée 
Impayée par suite de l’insolvabilité de V... ;

Attendu que le 18 août 1891, une lettre de change de 
l’import de 300 fr., acceptée par V..., avait été prolestée 
à  charge de ce dernier ;

Altendu qu’au moment où il a fourni le renseignement

(1) V . P a n d .  B ., v° Bureau de renseignements, n°» 13 
e t s . ;  — B. f. Comm. Seine, 19 nov. 1890, J .  T ., 1891, 
120.
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Incriminé, le défendeur était en possession d’une liste de 
protêt, mentionnant le protêt à charge de V... ;

Altendu que le défendeur, par le seul fait qu’il n’a pas 
signalé ce protêt au demandeur, a commis une faute 
engageant sa responsabilité envers ce dern ier;

Altendu, en effet, qu’il est incontestable que si le 
demandeur avait connu le protêt, il n’eût pas livré à 
crédit à V... ; que sa demande de renseignements dé
montre qu’il voulait ne fournir qu ’à bon escient et que 
la connaissance d’une circonstance aussi grave q u ’un 
protêt d’une acceptation l’eût décidé à s ’abstenir ; que 
la réponse faite au protêt : « le tireur connaît le motif » 
n’était certes pas de nature à inspirer la m oindre con
fiance, ni même à faire naître un doute sur la légitimité 
du protêt ;

Altendu que la faute du défendeur est d’autant plus 
grave qu’il lui était facile de s’assurer du protêt et que 
la première chose qu’on fait, quand on veut se rensei
gner sur la solvabilité d’un commerçant, est de s’assurer 
si aucune traite n’a été proleslée à sa charge;

Altendu que le défendeur a reçu un salaire du deman
deur, qu’il est responsable de la faute commise envers 
lu i; que celte responsabilité s ’étend à tout le préjudice 
qui est une suite immédiate et directe de la faute com
mise et qu’on a pu prévoir ;

Attendu que le  demandeur n’ayant livré à V... que 
sur la foi des renseignements du défendeur, le préjudice 
dont celui-ci est responsable est le montant intégral de 
la fourniture; que ce préjudice a pu et dû être p révu ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur 
à  payer au demandeur 1 ,536  fr. à  titre de dom
m ages-intérêts avec les intérêts judiciaires de celte 
somme; dit pour droit que le dem andeur sera tenu de 
remettre au défendeur toutes les sommes qui pourraient 
lui être payées par V... sur le montant de sa créance; 
réserve tous les droits du défendeur à ce sujet; con
damne le défendeur aux dépens.

P laidants: MM®8 Ju le s  Janson  c. H o u te k ie t.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

M. le B âtonnier rappelle  aux avocats stag ia ires  que 
M. le  Président de la  Conférence du Jeu n e  B a rreau  a 
commencé le jeu d i 19 octobre, dans la  salle d’audience 
de la  2e cham bre de la  Cour d ’appel, une série d’en tre 
tien s su r  la P rofession . 11 a tt ire  l ’a tten tion  de ses 
jeunes Confrères su r  l ’u tilité  d ’assister régu lièrem ent 
à  ces Conférences q u i co n tin u e ro n t jeu d i p rochain  et 
les jeud is suivants, à 2 heures précises.

** *
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Me E d m o n d  P i c a r d  fera à  la Conférence du  Jeu n e  
B arreau , m ardi p rochain , 24 couran t, à 2 heu res très 
p récises, dans l’audito ire de la 2m0 cham bre de la  Cour 
d ’appel, la  lec ture  d ’une œ uvre  nouvelle in titu lée  :
Vie simple.
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La Section d'études sociales tien d ra  sa prem ière 
réunion jeudi prochain, 26 cou ran t, à 8 heures du 
soir, à  l ’U niversité .

O rdre  du jo u r  : Lecture et discussion des rapports 
sur le Contrat de travail.

Les C onfrères qui désiren t partic ip e r aux travaux  
de la  Section son t p riés de  s’in scrire  à  la B iblio thèque.

** *

V l a a m s c h  P l e i t g e n o o t s c h a p .

De lessen van nederlansche taal zullen vo rtaan  
gegeven w orden te r  boekerij van  het N ijverheids- 
paleis, Henegouwsche laan , ’s vrijdags om tw ee uren .

** *
G r o u p e  r é f o r m i s t e .

A la suite  de la c ircu la ire  adressée au  B arreau , au  
nom  du  Conseil de l’O rd re , p a r M. le B â to n n ie r, e t 
que nous avons reproduite  dans notre d e rn ie r num éro, 
le G roupe réform iste du B arreau  de B ruxelles s ’est 
réun i, jeud i dern ier, dans la salle  du Conseil de disci
p line, su r  l ’in itiative  de M0 H . La F o n t a i n e ,  aux 
fins de choisir des com m issaires chargés de présenter 
à  l ’assem blée générale du B arreau  des rapports su r  les 
diverses réform es proposées.

Celles-ci peu v en t ê tre  divisées en tro is groupes 
d istinc ts : réform es relatives à  la  révision  du  décret, 
à  l’assistance ju d ic ia ire ,à la  réo rg an isa tio n  du patronat.

O n t  é t é  d é s i g n é s  p o u r  f a i r e  r a p p o r t  s u r  la p r e m i è r e  
q u e s t i o n  : MMes L a  F o n t a i n e  e t  S c h o e n f e l d ;  s u r  la  
d e u x i è m e  : MMes J u l e s  J a n s o n  e t  P a u l  O t l e t ;  s u r  l a  
t r o i s i è m e  : MMes O c t a v e  M a u s  e t  d e s  C r e s s o n n i è r e s .

La proposition  de co nstitue r un .bureau a é té  repous
sée à  l'unan im ité . Il a ôté décidé que Me L a  F o n t a i n e  
serait, comme précédem m ent, chargé  seul du so in  des 
convocations.

Ce d e rn ie r a  fait co n n aître  à l’assem blée que le 
chiffre des ad héren ts au  G roupe réform iste est a c tu e l
lem ent de 68. L a prochaine réun ion , qu i sera  fixée 
prochainem ent, sera consacrée à la  lec tu re  e t  à l 'ap p ro 
b ation  des ra p p o rts .

** *

O r d r e  d e s  A v o c a t s  d u  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Les Avocats qu i on t changé de dom icile sont priés 
de  faire  connaître  leu r nouvelle adresse au  Biblio
th écaire  de l’Ordre avant le 20 octobre.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té  royal du 18 octobre  1893 :

— M. W o u t e r s  (G ), avocat à  Mons, est nom m é ju g e  
suppléan t au  tr ib u n a l de p rem ière  instance séant en  
cette ville, en rem placem ent de M. H u a rt, dém ission
n a ire .
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J u r is p r u d e n c e  B e l g e . — Cour de cassation, l r» ch. 
(Accident de chem in de fer. C aractère  délictuel. 
Action contre la  personne civ ilem ent responsable. 
P rescrip tion  pénale.) — Cour d'appel de Bruxelles, 
3° ch. (T raites de com plaisance. Tolérance admise 
par le tiré . R esponsabilité vis-à-vis de l ’escom pteur. 
Non présentation  à l’acceptation. F a u te  partagée.)
— Tribunal civil de Bruxelles, 2e ch. (Commerçant. 
Agissem ents indélicats. P la in te  au  P arq u e t. Action 
en dom m ages-intérêts con tre  le p la ignan t. Incom 
pétence du trib u n a l civil.) — Tribunal de commerce 
de Bruxelles, l re ch . (Com m erçant. A gissem ents 
indélicats. P la in te  au  P arquet. Action en dom m ages- 
in té rê ts  contre le p la ig n an t. Incom pétence du tr i 
bunal de comm erce.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . —  Cour de cassation de 
France, cham bre crim inelle. (Cour d’assises. Défense 
présentée en vers. In terd iction . L égalité.) 

F é d é r a t io n  d e s  A vo cats  b e l g e s . —  C irculaire. 
U nion  in t e r n a t io n a l e  d e  D r o it  p é n a l .— Groupe local 

belge. — La Sentence indéterm inée.
C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e .
B ê t is ie r  ju d ic ia ir e . — B ib l io g r a p h ie .
F e u il l e t o n . — H istoire d’une bande. L’affaire Pan isse- 

Passis. (Suite.)

JURISPRUDENCE BELGE
Cour de cassation ( lre ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . B e c k e r s .

5 octobre 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  a c c id e n t  d e  c h e 

m i n  d e  f e r . —  c a r a c t è r e  d é l i c t u e l . —  ACTION 

CONTRE LA PERSONNE CIVILEM ENT RESPONSABLE.

—  PRESCRIPTION P É N A L E .

Toute faute, qui a eu pour résultat involon
taire un homicide (dans l'espèce un acci
dent de chemin de fer) est érigée en délit; 
en conséquence, toute demande en dom- 
mages-intéréls dirigée contre les personnes 
civilement responsables de cette faute, a son

HISTOIRE D’UNE BANDE

L’AFFAIRE PANISSE-PASSIS

(Suite. — Voir notre précèdent numéro.)

P h y s io n o m ie  d e  l ’a u d ie n c e .

U n certa in  nom bre de nom s connus, ou « du 
M onde », a tt i re  to u t de su ite  l ’a tten tio n  parm i les 
personnes volées : m adam e D inah F é lix , M. Dieu- 
lo u ard , ju g e  au  tr ib u n a l de Laon, l’am iral L afont... 
On n e  se d o u te ra it jam ais , d ’a illeu rs , de ce que la 
P o lice  a  découvert au  d e rn ie r  dom icile de R en ard , où 
le  m y stérieu x  Gros-Cul, p o u r  la  p rem ière  fois de sa 
vie, n ’est pas a rriv é  à tem ps. On a tro u v é  là , dans le 
b ric -à -b rac  des tab leaux  e t  des b ibelo ts, to u te  une 
é tude  avec p lans su r les hô te ls  e t v illas à  dévaliser, un 
Manuel du Parfait homme d'affaires, u ne  traduction  
d’Ovide e t  u n  Gotha.

E t, dans le b rou h ah a  des p rem iers m om ents de l’a u 
dience, l’hu issie r s ’époum onne, comme d 'h ab itude , une 
longue feuille dans une m ain  e t un  c rayon  dans l ’au tre , 
à  appeler les tém oins. Il lance les nom s p a r  files, e t on 
l’entend c r ie r  fam iliè rem ent, p en d an t une m inu te , en 
ch erchan t dans la  foule, m adam e Dinah Félix  :

— M adame D inah  !... M adam e D inah !... E lle  n ’est 
pas là, m adam e D in ah ? .,. M adam e D inah  1... M a
dam e D inah !...
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fondement dans un délit et se prescrit par 
le même délai que l*action publique elle- 
même (i).

L’Etat Belge c. Caudron et Cle.
La Cour, ouï M . le Conseiller G i r o n  en son 

rapport, et sur les conclusions de M . M e s d a c h  d e  

t e r  K i e l e , Procureur Général ;
Sur le moyen .- Violation des art. 3, 21 et 22 de 

la loi du 17 avril 1878; 418 à 420, C. pén. ; 1147, 
1148, 1315, 1382, 1383, 1384, 1784, C. civ. ; viola
tion de la foi due aux conclusions des parties et au 
contrat judiciaire, et, par suite, violation des 
art. 1134 et 1317 à 1322, G. civ. ; violation des 
art. 253 et 254, C. proc. civ., 6, C. civ., et 97 de 
la Constitution, en ce que l’arrêt dénoncé décide 
qu’une action en réparation du dommage occa
sionné par un accident de chemin de fer ayant causé 
des lésions corporelles à un voyageur, action 
fondée sur la violation des obligations que le con
trat de transport impose au voiturier, n’est pas 
soumise à la prescription d’ordre public édictée 
pour les actions civiles en réparation du dommage 
causé par une infraction ;

Attendu que, par exploit en date du 23 novem
bre 1886, les héritiers Caudron, défendeurs, ont 
mis en fait que, le 3 décembre 1883, Caudron père, 
muni d’un billet de chemin de fer, pénétra dans la 
gare de Ghlin, traversa les voies en se dirigeant 
vers la gare-abri et fut tamponné et tué par un 
train allant de Jurbize à Mons;

Attendu que les défendeurs, appréciant la portée 
juridique de ces faits, alléguaient que, dès l’instant 
où Caudron père est entré dans la gare de Ghlin, 
les obligations du contrat de transport ont pris 
naissance; que l’accident dont Caudron père a été

(1) Voy. P a n d . B., v** Action civile, n08 612 e t  s .; 
Accident, n° 228.

L e  présiden t, cependant, expédie de son  côté l’appel 
des accusés, e t  tou te  la  bande, ou ce qu ’on en a pris, 
répond de ses b an q u ettes. On voit se lev e r e t se ra s 
seo ir des indiv idus p a ra issan t p lu tô t bien m is, au  m i
lieu  desquels se détache  l ’inévitable fig u re  larm oyante  
et rouge d’une femme, e t des voix, en  mêm e tem ps, 
déc laren t ou bredouillent des âges e t des professions :

— Q uaran te-sep t a n s ... B ookm aker... Soixante  e t 
u n  a n s ... T rente-c inq an s ... C ourtie r... C ocher... Che
m is ie r... T rente  an s... H orloger... C om m issionnaire en 
m arch an d ise s... Soixante-dix a n s ...H o m m e  d’affaires.

Des physionom ies n eu tres, des pale to ts bourgeois, 
du linge p ro p re , des vestons à revers de soie. On 
d ira it , à prem ière vue, e t comme ensem ble, une de ces 
associations am icales d’em ployés de com m erce qui 
font des repas de corps chez M arguery , e t il n ’y a 
g u è re  que deux figures qu i pu issen t d ’abord vous 
frapper, la  tê te  écrasée e t noire de F ra ise  avec ses 
cheveux  en tête  de loup e t ses m outaches en po ignards, 
e t  celle d ’un pe tit v ieux to u t blanc e t to u t  tondu  qu i 
trem b lo tte  d’un a ir  finaud e t se tien t u n  chapeau de 
pa ille  su r  le ventre.

***

M. le  P résid en t B enoît a  la  « d istinction  ** acide. 
C hauve e t jeune , un  p e tit œ il fouilleur sous l ’éclair du  
lo rgnon , les favoris ch â ta in s tran ch an tav ec  les tem pes 
blanches e t s ’ap p o in tan t aux  coins de la  bouche fine, 
il  com m ence p a r  opérer une véritable révo lu tion  dans 
la  m anière  d ’exam iner les accusés.

L ’in te rro g ato ire , avec lu i, n ’existe  p lus, e t il le  rem 
place  p a r  une conférence avec dém onstra tions p ra tiq u es 
e t docum entaires su r  chacun  des incu lpés, in v ité  
pen d an t ce tem ps-là à  q u itte r  sa place, e t à  venir
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victime suffît à démontrer que l’Etat n’avait point 
pris les précautions commandées par la prudenc e 
la plus vulgaire; que ce défaut de précaution con
stitue la faute à la fois contractuelle et délie- 
tuelle; et qu’en conséquence, l’Etat doit assumer 
la responsabilité de la mort de Caudron père, soit 
comme garant de la sûreté des voyageurs, soit 
comme civilement responsable des fautes délic- 
tuelles de ses préposés ;

Attendu qu’en libellant leur exploit dans ces 
termes, les défendeurs ont clairement exprimé 
qu’ils réclament la réparation du dommage occa
sionné par une faute imputable aux préposés de 
l’Etat ;

Attendu que toute faute, qui a eu pour résultat 
involontaire un homicide, est érigée en délit par 
les art. 418 et 419, C. pén., et qu’en conséquence 
toute demande en dommages-intérêts dirigée 
contre les personnes civilement responsables de 
cette faute, a son fondement dans un délit et se 
prescrit par le même délai que l’action publique 
elle-même ;

Attendu que l’arrêt attaqué décide que l’action 
des héritiers Caudron n’est fondée en droit que 
sur les obligations incombant à l’Etat à raison du 
contrat de transport et qu’elle est indépendante 
de toute faute qui pourrait constituer un délit ;

Attendu que cette interprétation est en désac
cord manifeste avec les énonciations qui sont con
tenues dans l’exploit introductif d’instance et qui 
servent de fondement à l’action ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que 
l’arrêt attaqué, en décidant que l’art. 22 de la loi 
du 17 avril 1878 n’est pas susceptible d’être invo
qué dans l’espèce, a violé la foi due au contrat 
judiciaire formé entre parties et a contrevenu aux 
textes cités;

Attendu qu’il ne résulte pas, dès à présent, des 
constatations de l’arrêt attaqué que le délai de la
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prescription est écoulé et que l’action des défen
deurs est éteinte;

Qu’il y a donc lieu de renvoyer la connaissance 
du fond à une cour d’appel autre que celle qui a 
prononcé l’arrêt attaqué ;

P a r  ces motifs, casse l’arrêt rendu en cause 
par la Cour d’appel de Bruxelles, le 10 février 1892 ; 
dit que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de cette Cour et qu’il en sera fait men
tion en marge de l’arrêt attaqué; renvoie la cause 
devant la Cour d’appel de Liège; condamne la 
partie défenderesse aux frais de l’arrêt annulé et 
de l’instance en cassation.

Plaidants : MM68 D e  B e c k e r  c . V a n  D i e v o e t .

Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  D u p o n t . 

iü  ju ille t 1893.

DROIT COMMERCIAL. — t r a i t e s  d e  c o m p l a i 
s a n c e . —  t o l é r a n c e  a d m i s e  p a r l e  t i r é . —

RESPONSABILITÉ VIS-A-VIS DE L*ESCOMPTEUR. —  

NON PRÉSENTATION A L*ACCEPTATION. —  FAUTE 

PARTAGÉE.

Commettent une fa u te  les tirés qui tolèrent 
d'une façon suivie et systématique la créa
tion de traites fictives sur leur maison; 
ces procédés sont de nature à faire croire 
à Vescompteur qu'il existe entre ses clients 
et les tirés un courant d'affaires sérieuses 
et à Vamener à accepter ces effets comme 
réguliers.

Pareille fau te  engage leur responsabilité 
vis-à-vis du banquier escompteur, à moins

s’offrir, à p a r t, e t silencieusem ent, à  la  lo rgnette  du 
Ju ry . On n ’est plus en  réa lité  à  la  Cour d’assises, 
avec les dem andes, les réponses, les in te rru p tio n s , les 
inciden ts, e t la  bride su r le cou laissée aux crim inels, 
m ais à une c lin ique pénale avec u n  su je t qui est le 
p révenu, u n  professeur qui est le p résiden t, des élèves 
qui sont les ju ré s , e t M. B enoît, dont nous allons en
ten d re  pendant cinq heures d ’horloge l’in tarissab le  
voix nasale, nous présen te  d’abord R enard .

— R enard , sortez de votre banc... B ien... B ien ... 
M ettez vous là ... E t ne  parlez pas, taisez-vous...

Il y a  vraim ent de la  stupéfaction dans la  salle , mais 
ce qu i est ex trao rd in a ire , ce n ’est certainem ent pas 
ta n t l’innovation de procédure c rim inelle  ainsi im
provisée p a r  le  p résident que la  perfection foudroyante  
avec laquelle R en ard , qu i est là  debout comme su r 
une estrade, rep résen te  physiquem ent l ’A dm inistra
tio n . Ce p e tit hom me g ras, à  binocle e t à  nez busqué, 
à barbe en pointe inégalem ent argentée, e t à forte 
tête  portée suffisam ment en a rriè re , avec son ironie 
qu’il p a ra ît s ’ê tre  faite  dans ses dossiers, e t son ventre 
q u ’il sem ble avoir p ris  su r un  rond-de-cuir, ce te r r i
fiant petit homme ne rappelle  pas plus ou m oins 
vaguem ent un chef de bureau , m ais est le chef de 
b ureau  type que to u t le m onde s’attend d ’avance à 
trouver su r le fauteuil vert. E t il  a  mêm e encore qu e l
que chose d é p lu s ;  les yeux sont à  la fois perçan ts j 
e t ternes, les pe tites jam bes agiles sous l’embonpoint ! 
n erveux , e t le geste  e st doux, la  voix professorale, j 
e t il a  des réserves, des sourires inform és, un calm e de , 
fonctionnaire qu i a  la société dans sa m ain.

L e P résiden t, au  bout d’une petite  heure, pou rsu it j 
to u jou rs sa leçon de crim inalité  p ra tique do n t  le su jet 
est la  véritable id en tité  de l ’accusé ; lu i m et sous les
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yeux toutes sortes de preuves et de docum ents, m ais 
R enard , à  tou t ce qu’on lui m o n tre , trouve une ré 
ponse ingénieuse, une dénégation  p lausible, une 
explication ferme e t polie. C’est un m u r de courtoise 
e t im perturbable  im pudence.

— Ah ! m isérable, scélérat, canaille, lu i c rie  en 
é trang lan t de co lère  un tém oin, un  gros brave homme 
qui a été l ’am i de sa famille e t qui tape su r la  barre  
en le reg ard an t dans les yeux, ne me dis pas que tu  ne 
me reconnais pas... C’est to i, je  te dis que c’est toi !... 
Ah ! tiens, vois-tu, si je  te ten a is  dans un coin...

— M onsieur, lu i d it sim plem ent R enard  avec une 
tranquillité  froide en a llongean t le fil de son lorgnon 
dans ses doigts et en le rem ettan t su r son nez, je  n’ai 
pas l ’honneur de vous connaître , et je vous défends de 
me tutoyer!

E t le président B enoît,après sa  c lin ique su r  R enard , 
entam e sa clinique su r Tajan.

— T ajan , voyons, à vous m ain tenan t, placez-vous 
ic i... pas u n  m o t... Messieurs, voici T ajan ...

T ajan , c’est 1’ « oncle » Alleaum e, le  locataire du 
chenil des Petits-C arreaux, et il a  to u t de suite un 
m ot, m algré la  difficulté d’in te rrom pre  le président 
dans son cours.

— M onsieur, dit-il d’une voix de basse-taille, n uan
cée de tristesse, à  l ’observation qu’il avait un jo u r 
comm is un vol avec un crêpe à  son chapeau, je suis 
continuellement en deuil...

E t tou t en noir, effectivem ent, avec une figure 
rugueuse  e t b rune, de grosses rid es e t  un  bonnet de 
cheveux gris, lui m angeant une partie  du front, il a  la
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qu'ils ne prouven t que celui-ci connaissait 
le caractère de cette c ircu la tion . 

L'escompteur est lui-même en fa u te  quand
i l  n ’a  pas f a i t  présenter les tra ites d l'ac
ceptation , et la responsabilité doit être 
partagée  (1).

Willain et Jager c. De Kinder.
Attendu que les causes inscrites au rôle sous les 

n0< 2910 et 3630 sont connexes et que la jonction 
en est demandée à bon droit par les parties ;

Sur les fins de non recevoir :
Attendu que le préjudice invoqué par l’intimé 

pour servir de base à sa demande de dommages- 
intérêts, était certain au moment où Faction a été 
intentée et qu’il était susceptible d’être déterminé 
au cours de l’instance ;

Qu’il était acquis, en effet, que les traites dont 
Poupaerfc et Van Doren étaient débiteurs envers 
De Kinder ne seraient pas payées, puisqu’ils 
avaient fait à leurs créanciers des propositions con
cordataires ;

Attendu que l’action dirigée contre Willain et 
Jager, à qui De Kinder impute la responsabilité de 
ce préjudice, n’était donc pas prématurée;

Attendu que si De Kinder a acquiescé sans 
réserves au concordat, comme il est allégué, il 
n’en résulte nullement qu’il ait perdu ses droits 
contre les appelants par une prétendue application 
de l’art. 1285 du code civil, qui n’a rien à régir 
dans la cause actuelle;

Attendu que De Kinder n’agit pas contre Willain 
et Jager en vertu d’une obligation contractuelle 
qui leur serait commune avec Poupaert et Van 
Doren ; que les premiers n’ont pas accepté les trai
tes, n’ont pas reçu de provision et ne sont pas 
soumis au contrat de change ;

Qu’on ne voit entre eux aucune cause de solida
rité, soit conventionnelle, soit légale;

Que s’ils sont responsables envers l’intimé, ce 
serait, d’après celui-ci, à raison d’une faute qui leur 
est propre, consistant à avoir toléré la création 
par Poupaert et Yan Doren, d’une façon suivie et 
systématique, de traites fictives sur leur maison ; 

A u  fond:
Attendu que l’expertise a démontré que du

13 novembre 1889 au 23 février 1892, Poupaert et 
Van Doren ont tiré sur les appelants : 1° des trai
tes répondant à des ventes réelles, pour une 
somme de 9,844 fr. 29 c.; 2° des traites non provi
sionnées pour un total de 182,514 fr. 88 c., sans 
rapport avec des affaires traitées ou à traiter, et 
que.lesdits appelants avaient accepté la mission de 
les payer au moyen de fonds que leur envoyaient 
les tireurs;

Attendu que ces procédés étaient de nature à 
faire croire à l’intimé, escompteur, qu’il existait 
entre ses clients et les tirés un courant d’affaires 
sérieuses et à l’amener à accepter ces effets comme 
réguliers ;

Attendu que cette confiance l’exposait, ainsi que 
l’événement l’a démontré, à subir une perte à 
laquelle la faute des appelants a contribué, tout 
au moins dans une certaine mesure;

Attendu que leur responsabilité est donc, en 
principe, démontrée, à moins qu’ils ne prouvent 
que De Kinder connaissait le caractère de cette 
circulation ;

Attendu que cette preuve n’est pas fournie ; 
Attendu qu’ils allèguent bien qu’il a su « que 

» leurs affaires ne comportaient pas des factures 
» de marchandises égales à ces dispositions », mais

(1) V oy. Comm. B rux ., 3 ju in  1893, J . T .,  892,; — 
Civ. B rux ., 4 nov. 1891, J .  T ., 1408.— Voy. P an d . B., 
v° Effet de circulation ou de complaisance, n°* 34bis 
e t  s .

pau p iè re  m olle, la  voix g rave, e t  quelque chose de 
dédaigneux  e t d’hém iplégique.

— J’appartiens à deux familles, monsieur le prési
dent, interrompit-il encore un peu plus loin de sa voix 
sévère.

C ar il a besoin de p a rle r, e t m êm e de papoter. C’est 
un  papotem ent de basse-taille , m ais c’est un papote- 
m ent, e t r ien  n ’est sin g u lie r com m e ce g ran d  vieux 
m aig re  à  l’a ir  funèbre qui jacasse  avec l’o rg an e  d ’un 
basson. Il se lève, se tourne, se re to u rn e , se rassied, se 
re lè v e ,s ’im patien te, s’ag ite  comme u n e  m arionnette , 
e t  sans jam ais  q u itte r  p o urtan t son a ir  de dédain , sa 
basse-taille  e t sa paupière  m orte.

** *
Q uant à l’hôtel Panisse, il n ’en  a pas encore été 

question dans la  conférence du président. N ous n’avons 
eu  ju sq u ’à p résen t que de lo in ta ins prolégom ènes, e t 
ce sera, paraît-il, pour aujourd’hui.

Cette m anière d* « exposer » le prévenu, au  lieu de 
l ’in te rro g er, est certainem en t le  d e rn ie r  m ot du  m é
pris  de la  Loi, et transform e la  physionom ie de la 
Ju s tice , au  point q u ’on ne s’y  re trouve  m êm e p lus dans 
le  mêm e m ilieu. Ce ne  son t plus que des c ita tions de 
pièces, des déblaiem ents e t des bredouillem ents de 
procès-verbaux , pendant que l’accusé se morfond 
debout et m uet sous la pluie de la lec tu re  ou du  com
m en ta ire , q u i le trem pe de son déluge ou le  tran s
perce de  ses aiguilles, sans qu’il a it  même le  d ro it de 
se secouer. On se c ro ira it à  une vente ap rès décès où 
le  n o taire  rem onte à  l ’o rig ine des im m eubles dans des 
rôles qui n ’en finissent plus, et ce n ’est que de loin en 
lo in , comm e parfois aussi devant les no ta ires , qu’il se 
p ro du it une révolte ou une bagarre , où l’affaire, m al
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qu’ils ne prouvent pas cette connaissance par 
des faits ou des documents qui seraient élisifs de 
leur responsabilité, en ce qu’ils établiraient une 
sorte de connivence de la part du banquier ;

Attendu toutefois que les considérations qu’ils 
invoquent et les rapprochements qu’ils signalent 
confirment l’appréciation du premier juge quant 
à l’existence d’une faute, dans le chef de De Kinder, 
et à l’atténuation de celle des appelants ;

Qu’il est certain qu’une série de dispositions 
s’élevant, en moins de deux ans et demi,à un total 
de 192,359 fr. 17 c., en additionnant les traites 
des deux catégories, était bien faite pour éveiller 
l’attention de l’escompteur ;

Qu’elles représentaient une moyenne de plus de
4,000 fr. par mois, ce qui, pour le genre de comr 
merce des appelants, semble peu ordinaire;

Attendu qu’il y a d’ailleurs trace de la préoccu
pation qu’eut un jour l’intimé à ce sujet lorsqu’il 
s’informa, en 1890, si les marchandises leur 
étaient régulièrement envoyées ;

Attendu qu’il eut tort, étant entré dans cette 
voie, de ne pas pousser plus loin ses investigations ;

Qu’il aurait pu notamment remarquer, dans les 
bordereaux que lui remettaient Poupaert et Van 
Doren : 1° qu’à part des effets sur Paris, les trai
tes sur Willain et Jager dépassaient considérable
ment en importance les dispositions courantes; 
2° qu’elles atteignaient presque chaque mois à la 
somme de 4,000 fr. et qu’elles dépassaient souvent 
ce taux ;

Attendu que ces observations démontrent plus 
complètement la faute de l’intimé, auquel le pre
mier juge reproche avec raison de n’avoir pas fait 
présenter les traites à l’acceptation ;

Qu’un examen attentif de la situation aurait 
justifié cette mesure et écarté ou diminué les ris
ques qu’il a courus ;

Attendu que son appel incident n’est donc pas 
fondé dans sa partie principale ;

Attendu qu’il ne l'est pas non plus dans sa par
tie subsidiaire ;

Qu’en effet, s’il n’est pas contesté que le divi
dende concordataire n’atteindra pas les 25 p. c. 
d’après lesquels le premier juge a calculé le défi
cit et l’indemnité, ou doit reconnaître que la faute 
de l’intimé est plus grande que celle des appelants;

Qu’il en résulte que la somme allouée par le 
premier juge doit être considérée comme suffi
sante et équitable d’une façon définitive, nonob
stant la différence de 7 p. c. existant entre le divi
dende effectif "et celui de 25 p. c. qui a servi de 
base aux calculs du jugement;

Attendu toutefois que l’intimé, étant fondé dans 
son action, nonobstant la plus petitio, ne doit pas 
supporter une part des frais ;

P a r  ces motifs, la Cour, joignant les causes 
no» 2910 et 3630, met à néant le jugement a quo 
en tant seulement : Io qu’il n’a prononcé qu’une 
condamnation provisionnelle et s’est réservé de 
statuer sur le surplus après fixation du dividende 
Poupaert et Van Doren; 2° qu’il a condamné 
De Kinder à la moitié des frais ;

Emendant quant à ce, déclare définitive et sa- 
tisfaetoire la condamnation prononcée contre 
les appelants en 6,173 fr. 60 c. de dommages-in
térêts avec intérêts judiciaires;

Pour le surplus, déboute respectivement les par
ties de toutes autres conclusions, tant principales 
que subsidiaires et condamne les appelants aux 
dépens des deux instances.

Plaidants : MM®8 H o u t e k i e t  c . S a m  W i e n e r .

g ré  to u t, se m ontre  encore a lo rs  dans ses dessous, avec 
la m ise en  scène des tém oins e t les grim aces de la 
bande.

** *

E lle  com pte un c e rta in  L atro m p ette  qu i, au second 
plan où il se tien t, e t dans la pénom bre lucrative  où 
il trav a ille  des doig ts e t des griffes, est devenu presque 
m illionnaire, to u t gueux  e t bas gueux  q u ’il est. A ncien 
garçon d’une m aison de to lé ran ce , m arié à  la  n ièce du 
fo rça t C ontesenne, père de fam ille , à  la  tê te  d’une for
tune, p rop rié ta ire  déguisé du  Casino de la G rande- 
Ja tte , il n ’en  m ène pas m oins la v ie  de v o leu r, avec 
to u t l ’a tt ira il  des faux nom s, des doubles dom iciles e t 
des effractions nocturnes.

Le p e tit p è re  L atrom pette , au physique, est le 
p e tit  hom m e g ris  comm e une souris de la  rom ance. 
La m oustache g rise , les yeux g ris , to u t g r is ,  flo ttant 
dans u n  paleto t g ris , avec sa petite  tê te  rasée, son 
m useau  m aling re  e t fouinard de faux soldat, sa  bouche 
en pe tite  gueule, son p e tit dos rond  qu i sem ble s’ê tre  
voûté à  force de vous a v o ir  crié  des so ttises dans la 
figure  e t q u i a  mêm e l’a ir  d ’avoir une épau le  plus 
m échante que l ’a u tre , il participe  à la  fois de la  p o r
tière  e t du m alfa iteu r, du chourineur e t du  jacassier. 
I l  doit vous débiter des po tins derriè re  les portes avec 
un  cou teau  dans sa  m anche, e t il  a  l’accen t de la  
province.

— M ais, m onsieur, j e  ne  vis point de vols, m o i! . ..  
C’est que j ’a i été six  fois établi lim o n a d ie r... E t j ’a i 
plus d ’un m illion de valeu rs, e t j ’ai dem euré ru e  de la 
Douène, m onsieur, e t quand j e  dem eurais ru e  de la 
Douène, m onsieur... M ais rue de la Douène... ru e  de 
la  Douène... M ais c’est des m enteries, m onsieur, qu’on

Tribunal civil de 
Bruxelles (2e ch.).

P r é s i d e n c e  

d e  M .  d e  M e r e n .

10 m ai 1893.
DROIT DE PROCÉ

DURE. — COM M ER

Ç A N T . —  AGISSEM ENTS 

IN D É LIC A TS.—  P L A IN T E  

A U  P A R Q U E T .— A CTIO N  

E N  DOMMAGES - IN T É 

R Ê T S  C O N T R E  LH P L A I

G N A N T . —  IN C O M PÉ

T E N C E  DU T R IB U N A L  

C IV IL .

La 'plainte adressée au 
Parquet par des négo
ciants au sujet d’agis
s e m e n ts  indélicats 
qu*ils reprochent à un 
autre négociant est 
un acte de commerce 
lorsqu'elle a pour mo
bile un intérêt com- 
mercial.

L*action en dommages- 
intérêts à laquelle elle 
sert de buse pour le 
tiers qui s’y trouve 
désigné, est de la com
pétence du tribunal 
de commerce (1).

Bernier c. Deutz et Gelder- 
m ann.

Altendu que par exploit 
du 28 décembre 1892, le 
dem andeur a assigné les 
défendeurs en dommages- 
intérêts, action fondée sur 
ce que les défendeurs ont 
fait adresser au Parquet, le
12 octobre 1892, une plainte 
dans laquelle le demandeur 
est accusé d ’avoir été de 
connivence avec le buffe- 
tier des courses de Boits- 
fort pour trom per les con
som m ateurs su r la nature 
des rafraîchissem ents débi
tés par le buffetier ;

Attendu que les défen
deurs opposent à l’action 
un déclinatoire d’incompé
tence ratione materiœ ;

Attendu qu’aux termes 
de l ’art. 12, § 1er, de la loi 
du 23 m ars 1876, les tribu
naux de commerce con
naissent des contestations 
relatives aux actes réputés 
commerciaux par la loi;

Attendu qu’aux termes 
de l’art. 2, § 6, de la loi du 
15 décembre 1872, la loi 
répute actes de commerce 
toutes obligations des com
m erçants, à moins qu’il ne 
soit prouvé qu’elles ont une 
cause étrangère au com
m erce;

Attendu que la plainte 
qui sert de base à l’action, 
loin d’être étrangère au 
commerce des défendeurs,
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Tribunal de com
merce de Bru
xelles ( l re ch.).

P r é s i d e n c e  

d e  M .  V a n  M a r c k e .

24 juillet 1893.
DROIT DE PROCÉ

DURE. —  COMM ER

ÇANT.  —  A G ISSEM EN TS 

IN D É L IC A T S .— P L A IN T E  

AU P A R Q U E T .— ACTIO N  

E N  D O M M A G E S -IN T É 

R Ê T S  C O N T R E L E  P L A I

G N A N T . —  IN C O M PÉ

T E N C E  DU T R IB U N A L  

DE COM M ERCE.

La plainte adressée au 
Parquet par des né
gociants au sujet d 'a 
gissements indélicats 
qu'ils reprochent à  un 
autre négociant n'est 
pas un acte de com
merce.

L ’action en dommages- 
intérêts intentée, à la 
suite de cette plainte 
et des commentaires 
publics auxquels elle a 
donné lieu contre les 
plaignants par un  
tiers qui s’y  trouve dé
signé, échappe à la 
compétence du tribu
nal de commerce (1).

Bernier c. Deutz et Gelder- 
mann.

Attendu que l’action du 
dem andeur est basée sur 
ce que les défendeurs ont 
adressé, par l’intermédiaire 
de leur représentant à Bru
xelles, une plainte au Par
quet dans laquelle le de
m andeur se trouve désigné 
el sur ce que la dite plainte 
a été lue et commentée lors 
d’une instance intentée de
van t ce tribunal par les 
défendeurs contre un  sieur 
Fricot;

Altendu que les défen
deurs n ’ont pas fait acte de 
commerce en faisant la dite 
plainte, en intentant une 
action judiciaire à Fricot, 
ni en soutenant celte action 
devant le tribunal ;

Attendu qu’on ne peut 
invoquer en l’espèce l’art. 2 
de la loi du 15 décembre 
1872, puisque cet article 
n’établit qu’une simple 
présomption et ne répute 
actes de commerce toutes 
les obligations des commer
çants que quand il n ’est 
pas prouvé qu’elles ont une 
cause étrangère au com
merce ;

Attendu qu’un acte quel
conque ne revêt le carac
tère commercial que lors
qu’il est inspiré par l’idée 
de lucre ou de spéculation ;

Altendu que les défen
deurs, en se plaignant à

(1) V oy. P a n d .  B ., v° Acte de commerce, n°* 1 e t  s.

débite su r mon com pte, e t des choses qui n’ex isten t 
pas, e t  c’e s t la  concierge qu i m ent, e t je  su is honnête, 
m o n sieu r, m oi, je  su is honnête, je ne  connais poin t 
tous ces gens-là, e t  que j ’a i mêm e é té  chez le com m is
sa ire  de police, e t que j ’y ai mêm e envoyé mon fils, e t 
que j ’y  ai m is m a s ig n a tu re  su r  son p ap ie r... E t quand 
je  l ’y m ets, m a signa tu re , c’est q u ’elle y e s t ! . . .  E t  
pu isque je  vous dis q u ’à cem om ent-là , je  faisais p a rtie  
d’une société d ’O utre-m er...

— A ttendez, L atrom pette , m ais q u ’est-ce que c’est 
donc que ce tte  société d’O utre-m er ?

— Cette société d ’O utre-m erî
— Oui.
— M ais c’est la  société d ’O utre-m er !
— E t où a-t-e lle  son siège?
— M ais ru e  de la Douène I
— Quel num éro?
— Ah ! dame, je  ne s u s  pas, m oi, elle n’y  est plus !
— M ais le d irec teu r ? Quel est son nom  ?
— Le d irec teu r? ... Com ment le directeur?
— O ui... Com m ent s’appelle-t-il, le d irec teu r?
— Com ment q u ’i’ s’appelle !... A ttendez, attendez 

d onc!... V oyons, m ais je  ne connais que ça, puisque 
je  suis brouillé  avec lu i... A ttendez, attendez... Voyons, 
le  d irec teu r... le d irecteur... P a rb leu , i’ m’a volé cinq 
m ille francs !

** *

Il y  a parm i les tém oins, dans cette  affaire de 
voleurs, une ex trao rd in a ire  affluence de concierges, et 
l’h u issie r in tro d u it une dam e en long m anteau gris- 
c la ir, en éclatan t chapeau violet.

— V otre nom , m adam e... V otre â g e? ... Votre pro
fession F...

s ’y rattache au contraire 
directem ent; qu’il ressort 
en effet des termes mêmes 
de la plainte que les défen
deurs n’ont eu pour mobile 
ni l’Intérêt de l’ordre public, 
ni l'intérêt de la Société des 
courses, mais uniquement 
l’intérêt de leur commerce, 
el q u ’elle n'a eu d’autre but 
que de faire cesser le pré
judice qu’ils allèguent avoir 
été causé à leur crédit com 
mercial ;

Attendu que l’aclion étant 
basée sur un quasi-délit 
commercial, et le deman
deur ne prouvant pas que 
ce quasi-délit a une cause 
étrangère au négoce, le tri
bunal de commerce peut 
seul en connaître ;

Par ces motifs, le Tribunal, 
entendu M. Gendebien, Sub
stitut du Procureur du Roi, 
en son avis conforme, se  
d é c la r e  in c o m p é te n t  ra- 
lione materiœ ;

Renvoie le demandeur à 
se pourvoir devant le juge 
compétent;

Condamne le demandeur 
aux dépens.

Plaidants : MM®8 O ctave  
Maus c. Drem el et Lecocq.
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M. le Procureur du Roi et 
en intentant leur action 
contre Fricot, n ’ont été 
guidés par aucune idée de 
lucre ou de spéculation; 
qu ’ils n ’ont eu d ’autre but 
que de se mettre à l’abri 
du dommage qui pourrait 
résulter pour eux des agis
sements indélicats qu’ils 
reprochaient à un limona
dier el qui ne se ra tta 
chaient à aucune affaire 
traitée par eux; que ce but 
est absolument le même 
que celui que veut atteindre 
le négociant qui assure ses 
marchandises contre les 
risques de l’incendie et qui, 
en contractant celle assu
rance, aux termes d’une 
jurisprudence constante , 
fait un acte de nature civile;

Altendu qu’une procé
dure peut tendre à faire 
consacrer des droits com
merciaux, mais ne peut 
jamais être assimilée à  un 
acte de commerce (arrêt de 
la Cour d’appel de Bru
xelles du 3 avril 1891,Pas.,
1891, II, 414); qu’il esl donc 
certain qu’en intentant et 
en soutenant leur action 
contre Fricot,les défendeurs 
n’ont pas fait acte de com
merce ; que la plainte au 
Parquet, inspirée par la 
même intention, tendait au 
même but que l ’action judi
ciaire directe et qu’on cher
cherait en vain pour quelle 
raison, alors que celle-ci 
est un acte civil dans le 
chef des défendeurs, celle- 
là revêtirait un caractère 
commercial.

Par ces motifs, le Tribu
nal s e  d é c la r e  d ’office 
in c o m p é te n t  à raison de 
la malière; délaisse le de
m andeur à se pourvoir 
comme de droit; le con
damne aux dépens.

Plaidants : MMe* O ctave  
Maus c. Drem el et Lecocq.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E
C o u r  d e  cassatio n  de F r a n c e  

(Chambre criminelle).

P r é s i d e n c e  d e  M .  C h o p p i n ,  C o n s e i l l e r .

13 ju in  1834.

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — c o u r  

d ’a s s i s e s .  —  d é f e n s e  p r é s e n t é e  e n  v e r s . —

IN T E R D IC T IO N . —  L É G A L IT É .

Une cour d ’assises, en interdisant à  un pré
venu la faculté de présenter sa défense en 
vers el en l'autorisant à la présenter dans 
le langage ordinaire, n'entrave point la  
défense de ce prévenu  (1).

L'accusé ou le prévenu est d'ailleurs non

(1) Cette curieuse décision a quelque a c tu a lité  au  
m om ent où, à propos du  procès Camille Lem onnier, on

— Concierge, m onsieur, répond la  dam e.
— E h bien ! m adam e, parm i les accusés, quel est 

celui qui est venu vous lo u er un  appartem en t?
— Mon Dieu ! m onsieur, c’est que j ’a i la  vue trè s  

basse.
— Avez-vous un lo rgnon  ?
— Oui, m onsieur.
— M ettez-le...
A lors, le m anteau c la ir  e t le  chapeau v io le t rem uent 

du m ouvem ent d ’une personne qu i se fouille, i’n  é tu i 
so rt de la  robe, une m ain  en tire  u n  b inocle, l’élève 
ju squ 'à  un nez rouge, l ’y pose, l’y  m ain tien t, e t la  con
cierge se m et à  lo rg n e r  m éticuleusem ent chaque 
in cu lp é .

— A h !... A h ! . . .  V oilà... Le second, m onsieur, le 
second ... Celui qui g riso n n e ...

— T ajan , ordonne le p résiden t, levez-vous.
— Moi ? grogne la tê te  hém iplégique e t barbue de 

T ajan ... V oilà, v o ilà ...
— Attendez, dit la concierge ... L à , ne  bougez pas 

tro p ...
— Comme ça? grogne encore T ajan ... Comme ça ?... 

Comme ça?... F au t-il q u ’on se  m ette  de tro is  q u a r ts ?
— Ma foi, je  ne sais plus trop , e t je  ne peux pas tro p  

d ire ... C’est que c’est m on m a ri qui a fa it l’engage
m en t...

— Allons, d it le p résid en t, L a tro m p ette , levez- 
vous!... C ette fois, est-ce b ien  ce lu i-là? ...

E t le  chapeau violet e t le m an teau  c la ir se re m e t
ten t encore à  lo rgner :

— C elu i-là? ... C e lu i-là !... A ttendez... T ournez- 
vous un  peu ... T iens !... Oui, c’est celui-là  I...
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recevable à se plaindre, lorsque sa défense 
ayant été présentée par /’avocat qu'il avait 
choisi y il a déclaré ri avoir rien à y ajou
ter.

Bastide c. Ministère public.
Louis Bastide, auteur de la Tisiphone, a publié, 

au mois de septembre 1833, une satire en vers 
adressée au Roi. Cette publication a été déférée à 
la Cour d’assises de la Seine. Bastide voulut lai- 
môme présenter sa défense, et la présenter en 
vers. Il commença ainsi: « Heureux l’homme 
» rampant et cousu de bassesse... » A ces mots, 
M. le conseiller Grandet, président de la Cour 
d’assises, l’interrompit, en lui déclarant que 
l’usage et les convenances ne permettaient pas de 
lire pour sa défense une pièce de vers. Sur les 
conclusions prises immédiatement par le défenseur 
du prévenu, et tendant à ce que Bastide fût admis 
à présenter sa défense en vers, la Cour d’assises 
rendit l’arrêt suivant :

« Considérant que, si les parties peuvent être 
admises à présenter elles-mêmes leur défense, ce 
n’est qu’à la condition que leur style soit simple, 
grave et sévère comme celui des avocats eux- 
mêmes ;

» Que les plaidoiries en vers ne peuvent avoir 
ce caractère de gravité, de décence et de simpli
cité qui conviennent à la dignité de la Cour d'as
sises et à l’importance des questions qui s’agitent 
devant elle ;

Autorise Bastide à présenter sa défense, mais 
seulement dans les termes du langage ordinaire ; 
sinon donne la parole à M® Moulin, son défen
seur. »

L’avocat du prévenu présenta la défense. Bas
tide fut condamné.

Il s’est pourvu en cassation pour violation du 
droit de la défense.

A r r ê t  :
« La Cour,
Statuant sur le pourvoi de L.-B.-E. Bastide 

contre l’arrêt de la Cour d’assises du département 
de la Seine, en date du 9 avril 1834, lequel le con
damne à six mois d’emprisonnement et à 500 francs 
d’amende, comme coupable de délit d’offense envers 
la personne du Roi, et celui d’attaque contre l’in
violabilité de la personne du Roi, ledit pourvoi 
fondé sur la prétendue violation du droit de 
défense;

Attendu que la Cour d’assises, en interdisant à 
Bastide la faculté de présenter sa détense en vers, 
et en l’autorisant à la présenter dans le langage 
ordinaire, n’a pas entravé la défense de ce pré
venu ;

Attendu que l’arrêt attaqué, rendu sur cet inci
dent dans le cours des débats, a eu seulement 
pour objet d’interdire audit Bastide tout ce qui, 
d’après les usages judiciaires, pouvait être de 
nature à compromettre la gravité de l’audience ;

Attendu d’ailleurs que la défense du prévenu a 
été présentée par l’avocat qu’il avait choisi, et 
qu’il a lui-même déclaré n’avoir rien à y ajouter, 
d’où il suit que le droit de défense du prévenu n’a 
pas été violé ;

Rejette, etc. » ( Journal du Palais.)

reproche aux P arq u e ts  de ne pas aim er la  L itté ra tu re . 
On voit que, si an tipa th ie  il y  a, elle rem onte loin. 
L ’an n o ta teu r du Journal du Palais,auquel nous l’em 
prun tons, ajoute :

« L’accusé a  le d ro it de p résen ter lui-m êm e sa 
défense; aucune disposition de loi ne l’ob lige  à parler 
en prose p lu tô t q u ’en vers. C’est donc a jo u te r à la  loi 
que de p roscrire  les d iscours en vers. L a  Cour d’as
sises n e  peu t re tire r la parole à l’accusé qu ’a u tan t 
qu’il en abuse. Il y  avait peu t-ê tre , en fa it, des motifs 
suffisants dans la  cause pour refuser d ’entendre la  
su ite  du d iscours; m ais c’e s t à to r t,  selon nous, que la 
C our d’assises a  posé en principe qu’il n ’est jam ais  per
m is de p la ider en  vers. »

A utre  tém oin.
U n vieux réclusionnaire , en veste de m aison cen

tra le , s’avance avec peine à Ja barre . Il n ’a p lus de 
dents, son nez re jo in t son m enton, e t le fond de son 
p an ta lo n  lui tom be su r les ja rre ts . C’est le père L apre t, 
le com pagnon de T ajan , son am i de lit, celui qui g re 
lo tta it dans la  soupente, le m atin  de l’a rre s ta tio n , sous 
le pa le to t où é ta ien t les bijoux. Il a  l’a ir  d ’avo ir cent 
ans!

— L ap re t, lu i c rie  le p résid en t comme on crie  en 
p a rla n t à un  v ieilla rd , vous subissez une condam na
tion?

L e père  L ap re t, à  cette  question , ouvre  son casse- 
no ise tte  comm e pour avaler les m ouches, e t une vague 
bouillie  de sons et de syllabes lui fait rem uer les peaux 
du cou.

— A quelle  époque avez-vous é té  condam né? lu i d it 
encore le  président.

A u tre  ou v ertu re  du casse-noisette , a u tre  bouillie  de 
sons e t de sy llabes, e t le p résident B eno ît fin it par lui 
dem ander :

— Connaissez-vous que lqu ’un  parm i les accusés’?
A lo rs le  petit vieux m ontre  A lleaum e e t répond

d’une petite  voix :
— M ais je  connais M onsieur I... M onsieur I... M on

sie u r! ... M onsieu r!....
— E t qu i voyait-on chez lu i ? Ceux que vous voyez 

m ain tenan t là?... C elu i-c i? ... C e lu i-c i? ... Est-ce que 
vous les y  avez rencontrés ?

— M ais o u i! ...  M ais o u i! .. .
— E t n ’avez-vous pas a p e rç u  aussi chez T ajan  une 

certa ine  p ièce de soie rouge à propos de laquelle on
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

O M N I A  F R A T E R N È

Cher Confrère,
J’ai l’honneur de vous prier d’assister à la 

réunion statutaire du Conseil général de la Fédé
ration qui aura lieu le samedi 28 octobre pro
chain, à 2 1/2 heures précises, en la salle du Barreau 
de Cassation.

O r d r e  d u  jo u r  :

1° Exam en de la gestion du Bureau et des comptes 
du trésorier ;

2° Mesures à prendre en vue de l'Assemblée g à* 
nèrale annuelle à Bruges ;

3® Propositions et communications diverses.

J’attire votre attention sur l’article 12 des 
statuts, ci-dessous reproduit. Il importe que le 
Conseil puisse tenir régulièrement séance et que, 
pour cela, tous ses membres soient présents.

Me B r a u n , Président de la Fédération, se fera 
un véritable plaisir d’introduire, au Banquet 
offert, le même jour, à 7 heures, à Georges Eek- 
houd, ceux des membres du Conseil qui en mani
festeraient le désir.

Recevez, mon cher Confrère, l’assurance de mes 
sentiments confraternels et dévoués.

Le Secrétaire général,
G . SCHOENFELD.

A rt. 12. — Le Conseil n e  p e u t délibérer que si la  
m oitié de ses m em bres sont p résen ts.

Si le  Conseil ne  s’est pas trouvé  en  nom bre, il peut, 
après une nouvelle convocation, délibérer quel que 
so it le nom bre des m em bres p résen ts, su r  les objets 
m is pour la seconde fois à  l ’o rd re  du jou r.

Les réso lu tions son t p rises à la m ajorité  absolue 
des voix . En cas de p a rité , la voix du p résiden t est 
prépondérante.

UNION  INTERNATIONALE
D E D R O I T  P É N A L

GROUPE LOCAL BELGE

LA SENTENCE INOÉTERIYIINÊE

Nous donnons ici, comme nous l’avons annoncé 
(voy. J. T., 1893, p. 812 et 841), le compte-rendu 
analytique de la dernière séance du Groupe belge 
de l’Union internationale de droit pénal. Cette 
séance était, on s’en souvient, consacrée à l'impor
tante question de la Sentence indéterminée.

L a  séance est ouverte à  2 1/2 heures sous la  
présidence de M. L ouis W o d o n ,  président du G roupe 
local belge. MM. J a s p a r ,  secrétaire , e t C a t t i e r ,  tréso 
r ie r  du g roupe, p ren n en t égalem ent p lace au  bureau .

Deux rapports son t parvenus au  bureau  su r le  sujet 
à  l ’ordre  du jo u r , l’un de M. D u b o is ,  l’au tre  de 
M. O t l e t .

M. l e  P r é s i d e n t  ouvre la  d iscussion  par u n  exposé 
général.

Le groupe local s’est proposé d ’exam iner la question 
de la  S e n t e n c e  i n d é t e r m i n é e  p a r  rap p o rt au tra ite 
m ent des délinquants in co rrig ib les, des délinquan ts 
d’habitude. A l’égard  de ces délinquants, la  suppres
sion de la  déterm ina tion  de la  durée  de la  peine a été 
récem m ent préconisée, avec a u ta n t de force que de 
ta len t, par M. le professeur Van H am el (1) : elle est

(1) V . V a n  H a m e l ,  R ap p o rt au  3® C ongrès d ’an th ro 
pologie ten u  à  B ruxelles en  1892. Cf., du  même,

d isa it que ça ferait un beau jupon pour la vieille ?
— M ais o u i! ...  M ais oui !... M ais oui !... répond tou

jo u rs  le  pe tit v ieux en com m ençant à  s ’anim er.
— E t qui est-ce qui d isa it ça ?
— C ’é ta it M onsieu r!... M o n s ieu r! ... M o n s ieu r! ... 

L u i ! . . .
U ne pause, e t  le président B eno ît, d’u n  ton pudique :
— Q uant à  la  v ieille , n ous ne dem andons pas qui 

c’é ta it!

Enfin , au  m ilieu  d’au tres , on ouvre le  dossier de 
l’hôtel P an isse , e t l’hu issier appelle  les deux p o rtie rs , 
le s  époux Quezel. M adam e Quezel, une p e tite  femme 
sèche e t no ire, avec u n  long voile  de crêpe, e t litté ra 
lem en t m itra illée  de petite  vérole, racon te  sa  n u it, et 
M . Quezel, u ne  figure  de v ieux  concierge bonasse, un 
bon gros nez bénisseur en tre  deux favoris blancs, 
racon te  aussi la  sienne. I ls  en  son t encore to u t ém o
tionnés tous les deux, les sangs tournés, puis s’en vont 
s’asseoir dans la  salle, et là , le  re s te  du tem ps, taillent 
to u t  bas des bavettes avec m adam e R ose Pom pon, p en 
dan t que d ’a u tre s  figures défilent où v iennent de  passer 
les  leu rs , et q ue  la  voix du présiden t ba ta ille  là-bas 
sous le C hrist avec le banc des voleurs.

— Ja lb y , d it  le p résiden t, pourquoi vous êtes-vous 
sauvé quand vous avez a p p ris  l’a rre sta tio n  de Tajan?

E t Ja lb y , q u i est le  type du  m aître  d ’hô tel, comme 
R enard  est celu i du  chef de division, n’écou te  même 
pas la  question. Il tape su r l ’appu i du banc, c rie , voci
fè re , gesticule com m e un  m oulin .

— Je  suis v io len t, oui, je  su is violent, oui, ou i, oui, 
trè s  violent, e t  m êm e excessivem ent violent, m ais je  
ne  su is pas cam brio leur 1
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présentée comme une application  m athém atiquem ent 
logique des principes de défense sociale e t d’indim 
vidualisation de la peine, qui son t désormais à la base 
du droit pénal. T héoriquem ent donc, on p eu t se ra llie r  
à l’idée : c’est peu t-ê tre  une idée d’avenir. P ra tiq u e 
m ent, la réalisa tion  en p a ra ît impossible.

L ’in d éterm ination  de la peine est cependan t ap p li
quée aux  E tats-U nis : seulem ent, dans ce pays, elle 
se ra ttac h e  à des tendances bien différentes de celles 
que nous venons d’indiquer. Ces tendances, le ré v é 
rend F rederick  H ow ard W in e s  les a caractérisées dès 
1878 (1) : le  b u t de la peine, selon lui, c’est la d im inu
tion  des c rim es ; le m oyen e s t l’am endem ent. D’au tre  
p a r t, il est impossible de fixer d’avance le  term e de la 
guérison  : la  g rad u atio n  des pénalités d ’après la  
culpabilité  est une u topie. I l  faut donc se g a rd er de 
prononcer dans le  ju g em en t la durée de la détention . 
Celle-ci doit ê tre  indéfinie, et ne prendre  fin que lo rsque 
l'am endem ent est reconnu accompli, p a r  le personnel 
de la  prison.

Ce régim e, appliqué à de jeu n es d é linquan ts n ’ay an t 
subi aucune condam nation an térieure , a donné aux 
E ta ts-U n is , notam m ent à  la  m aison de réform e 
d’E lm ira, des résu lta ts excellents. M ais on voit que 
ces ré su lta ts  ne peuvent ê tre  invoqués lo rsqu’il s ’a g it  
de faire  app lication  de la  sentence indéterm inée aux 
délinquants de profession, aux incorrig ib les. L ’am ende
m ent, ici, ne doit être  q u ’un point de vue trè s  accès, 
so ire ; l ’expérience e t la  sta tistique  l ’ont dém ontré. 
C’est le p o in t de vue répressif, celui de la  défense 
sociale qu i doivent prédom iner. Vouloir, à  l ’égard des 
récidivistes, appuyer le  régim e pén iten tia ire  su r l’idée 
d’am endem ent, c’est co u rir à  un échec certa in . En 
faveur de la  réform e préconisée par M. V an H am el, 
l ’expérience am éricaine  n ’est donc pas concluante, 
puisqu’elle a  pour ob jet des délinquants p rim aires , 
susceptibles d 'am élioration  et de reclassem ent.

MM. Van Hamel et T h iry  on t essayé de définir 
l’in co rrig ib ilité ; m ais leu rs  définitions, qui ont un 
carac tè re  théorique très sérieux, n e  paraissen t pas 
susceptib les de passer dans la  lég isla tion  pénale. 
E lles rev iendraien t à conférer au  ju g e  u n  pouvoir 
d iscré tio n n aire  d’une étendue exagérée, en présence 
des in certitudes m ultip les e t des im perfections des 
classifications de crim inels. Une classification définitive 
es t à faire  : en a tten d an t qu’elle so it faite, une sage 
prudence dans les réform es est nécessaire.

A  part les cas où la  constatation  avérée d ’un état 
m ental dégénératif justifie  la  collocation dans une 
prison-asile , la  déterm ination  de l ’incorrig ib ilité  est 
chose difficile, pour les délinquants qui n ’ont com m is 
qu’une in frac tio n ; et s’il s ’a g it d’in fractions g raves, 
les longues peines actuelles offrent à  la  p ro tec tio n  
sociale des garan ties suffisantes. La récidive est, à v ra i 
d ire , un  critérium  plus sû r. M ais du m om ent où on 
exige ce critérium , le systèm e de la sentence indéterm i
née perd considérablem ent de sa portée. L ’aggravation  
p rogressive  des peines, avec le c o rrec tif  de la  libération 
conditionnelle, suffit alors.

De nouvelles objections s ’élèvent quand on considère 
l ’au to rité  qui se ra it chargée de sta tu e r, au  cours de 
la détention , su r la question  de savoir si celle-ci doit 
p rendre  fin ou se prolonger. C onfiera-t-on ce soin à 
une au torité  ju d ic ia ire  P M ais cette  au to rité  ne pourra  
guère  qu’en té rin e r l ’avis de l ’adm in istration  péniten
tia ire , ou p lus exactem ent des agents subalternes de 
cette  adm in istration , seuls dans la s itu a tio n  d’observer 
régu lièrem en t le  détenu e t de ju g e r  du plus ou m oins 
de danger que présen terait sa libération à un m om ent 
donné.

Confiera-t-on directem ent cette ch arg e  à l’adm i
n is tra tio n ?  M ais le personnel com pétent fait d éfau t; 
il n ’est pas possible de fausser com plètem ent notre 
o rganisation  ju d ic ia ire , en  a ttrib u an t à  des agents 
in férieurs des pouvoirs qui ne sont accordés au jou rd ’hui 
q u ’à des m ag istra ts et dont l’exercice est en touré  de 
g a ran tie s  qu’il  n’est pas question  d’abandonner.

A ppliqué aux  incorrig ib les, le régim e de la  sentence 
indéterm inée est, en résum é, inutile  e t  dangereux.

R ap p o rt au  C ongrès p én iten tia ire  in te rn a tio n a l de 
R om e (1885) e t  au  récent Congrès de l’Union à P aris . — 
E n  Allem agne, le  p rincipe  des sentences indéterm inées 
a  été défendu p a r  R ôder, M edem, K raepelin , etc,

(1) Bulletin de la Société générale des prisons de 
France, 2e année, 1878.

— E t vous, R en ard , continue le  p résiden t qui les 
rep ren d  tous à la  fois, on a trouvé chez vous des 
in stru m en ts ...

— M ais don t je  su is l’inven teur, achève R enard , en 
jo u a n t avec son lorgnon.

— E t m êm e, lu tte  e t s ’acharne  le p résiden t, to u t 
l’a ttira il nécessaire au  chan tage!

— Oh! so u rit a lo rs R en ard , c’é ta it seu lem ent ce 
q u ’il fa llait pour faire  de la police officieuse !

— Du ch an tag e , pardon , du chantage !
— M ais non, de la  police !
— D u chan tage  !

£  — De la  police !
— E t  to u te  cette  collection de lo rg n o n s, to u te  cette 

collection de lu n e ttes  de tou tes les couleurs ! Qu’est-ce 
que vous faisiez de tous ces lorgnons? Q u’est-ce que 
vous pouviez faire de tou tes ces lunettes ?

— J ’ai la  vue très  sensible, m onsieur le  p ré s id en t...
E t  il  ôte encore son binocle, y souffle un  peu de son

hale ine, l ’essuie, so u rit, e t  le  rem et.

** *
L a femm e F ra ise  a-t-e lle  connu la  provenance de 

l’a rg en te rie  et des lingo ts recèles p a r son m ari et 
cachés dans leu r logem ent de Malakoff?

E lle  gém it do sa  voix d’enfant, sous son g ran d  
chapeau n o ir  :

— N on, m onsieur.
— E h ! bien, m adam e, d it  le p résiden t, vous ê tes 

allée rue  des V ieilles-H audrie ttes, tro u v er m adam e 
B ille tte ...

— P ardon , m onsieur, j ’ai d’abord vu M . G oué...
— P a rd o n , m adam e, Mme B ille tte .
— M ais non, m onsieur, M. Goué.
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A l’égard  de cette  catégorie de crim inels, M. W odon 
est d ’avis qu ’il fau t s’en ten ir p o u r le m om ent à  
l ’aggravation  progressive  en cas de récidive. M ais il est 
bien entendu que les d ispositions du Code pénal belge 
su r la  récidive réclam ent des m odifications u rg en tes . 
Le vote du rem arquable  p ro jet de loi déposé en 1890 
p a r M. le M inistre  de la Justice  donnerait pleine 
satisfaction aux  besoins actuels. I l  se ra it, en outre, à 
so u h a ite r que les réform es lég isla tives fussen t accom 
pagnées de la  réform e, non m oins u rg en te , des h ab i
tudes ju d ic ia ires  : quand les tribunaux , trop  souvent 
im pitoyables pour les délinquants prim aires, se re lâ 
ch ero n t-ils  de leu r déplorable indulgence à l’égard  des 
crim inels de profession ?

S u rto u t, que les innovations en m atière  de peines ne 
fassent pas oublier la  prévention de la c rim inalité  : la 
bienfaisance sociale, la  pro tection  de l’enfance, au ron t 
une efficacité b ien  p lus considérable que les m esures 
répressives les m ieux agencées.

M. D u b o is  donne lecture de son rap p o rt. Il n ’adm et 
pas l’inco rrig ib ilité  abso lue; m ais l’incorrig ib ilité  
re la tive  est une no tion  dont le  droit pénal doit se 
préoccuper : c ’est le caractè re  spécial que rev êt la c r i
m inalité  de ceux dont la  volonté est sous une influence 
perm anente  agissant dans un  sens anti-social. Cette 
définition est préférable à celle donnée p a r M .T h iry  (1), 
qui fait e n tre r  la  récidive dans la  notion d’inco rrig i- 
b ilité. Or, la  récidive n ’est qu’un m oyen de co n sta te r 
le caractè re  incorrig ib le  de c e rta in s  délinquants, don t 
la  p e rversité  peut se m anifester aussi, soit p a r un seul 
crim e, soit p a r le cum ul de p lu sieu rs  in frac tio n s se 
succédant sans qu ’il  so it intervenu de condam nation .

Vis-à-vis de ces délinquants, le p rincipe de l’in tim i
dation  d isparaît, celui de l ’am endem ent dev ien t secon
daire : le principe seul de la  légitim e défense p révau t. 
La société a  le d ro it de les séquestrer j  u squ’au  jo u r  où 
elle au ra  acquis la  certitu d e  morale q u ’ils  ne son t plus 
dangereux.

Q uant au  mode d’application de la  sentence indéter
m inée, elle doit a v o ir  un caractè re  accessoire : le ju g e  
prononcera  toujours la peine o rd inaire, m ais il  aura, 
dans chaque cas, à  se poser les questions suivantes : 
Sommes-nous devant un crim inel d’occasion ? Sommes- 
nous évidem m ent devant un in co rrig ib le?  L a  q u e s 
tion , en présence des élém ents acquis au procès, 
reste-t-elle  douteuse ? Dans la  prem ière hypothèse, il 
app liquera  le systèm e actuel. D ans la  seconde, il 
soum ettra  im m édiatem ent le  condam né au régim e 
des incorrig ib les. Dans la  dernière  enfin, il réservera  
sa décision définitive, e t déclarera qu’il y  a lieu  de 
fa ire  trav e rse r au  coupable, qu’il condam nera d ’a il
leurs à  la  peine o rd inaire, une période d’exam en, 
à l’issue de laquelle un  débat nouveau s ’o u v rira  : on 
en ten d ra  comme tém oins le  personnel de la prison, 
l’aum ônier, le m édecin, les m em bres du  comité de 
p a tronage, etc.

Le juge s ta tu e ra  définitivem ent su r cette  nouvelle 
in stru c tio n . Dans ce systèm e donc, la décision ap p ar
tie n t toujours au  pouvoir ju d ic ia ire , e t  non pas à 
l’adm inistration . R ien n’em pêcherait p o u rtan t d ’o rg a 
n ise r  une ju rid ic tion  spéciale, non exclusivem ent com 
posée de m ag istra ts , qu i se ra it chargée  de l’observa
tion  continue du coupable, qu i s ta tu e rait à  in te rvalles 
déterm inés su r  le m aintien de la détention , l’o p p ortu 
n ité  de la  libération  conditionnelle, e tc .

M. A. P r i n s ,  président de VUnion, donne lec 
tu re  du  rap p o rt q u ’il se propose de p résen te r au  p ro 
chain  Congrès de P a ris  (2). L’ancien d roit consacra it 
l ’a rb itra ire  du ju g e . Le d ro it m oderne re s tre in t son 
pouvoir dans les lim ites é tro ites  des textes. A ujour
d’h u i on réclam e avec raison plus de la titu d e , p o u r le  
trib u n a l, dans la  fixation du  tau x  de la  p e in e ; a llan t 
m êm e plus loin, on finit par dem ander la  suppression 
absolue de toute fixation dans la  durée de la  peine, et 
la  sentence indéterm inée ap p ara ît comm e l ’expression 
d’u n e  réaction , légitim e dans son p rin c ip e , excessive 
p eu t-ê tre  dans ses conséquences.

(1) V. F . T h i r y ,  R ap p o rt présenté au  3« C ongrès 
d 'anthropologie c rim inelle , B ruxelles, 1892.

(2) Ce Congrès a  eu lieu au  m ois de ju in  dern ier 
(voy. J .  T . ,  p. 841 et s.). Le rap p o rt de M . P rin s 
p a ra îtra  p rochainem ent, en même tem ps que le com pte 
rendu des séances, dans le Bulletin de l'Union inter
nationale de Droit pénal.

— B illette , m adam e, je  d is B ille tte ...
— M ais, m o n sieu r...
— Enfin, madam e, vous parlerez to u t à  l ’h eu re , e t 

je  vous répète  encore une fo is  que je  dis B illette , que 
vous êtes allée chez cette dam e, que vous lui avez 
dem andé une lin g o ttiè re  à  tro is  com partim ents, qu’elle 
vous a  annoncé qu’elle a lla it  en faire  ven ir une, et 
que vous n ’avez p lus jam a is  re p a ru ... Pourquoi cette  
lin g o ttiè re  ? Pourquo i fondiez*vous de l’a rg en terie  t r a 
vaillée? Pourquo i n ’avez-vous plus re p aru ?

— M ais, m onsieur, M. Goué...
— Mme B ille tte , m adam e, M m e B ille tte ! ., .  J e  dis 

B ille tte ! E t pu is, tenez, il y  a  encore con tre  vous une 
charge p lus g rave. Vous aviez g ardé  pour votre m é
nage  des pe tites cu ille rs  au  chiffre de M. de Pan isse ...

E t la  voix d enfant, p lus innocen te  que jam ais  :
— M oi, m onsieur!

*
*  *

On suspend l’audience, la  Cour s’écoule p a r  les 
p o rtes du fond, les gendarm es se lèvent, les accusés 
au ssi, et T ajan , qu’on bouscule, g rogne fu rieux  dans 
sa  barbe en ram assan t son chapeau :

— A h! ça, d ites donc, gendarm es, voyons, d ites 
donc là-bas, hé! ne  m e m archez donc pas su r les 
p ied s!... Vous ne voulez p eu t-ê tre  pas coucher avec 
m oi !

(A suivre.) M a u r ic e  T a l m e y r  .
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D ans la  recherche  de la m eilleure peine, on oublie 
un  peu que la  sécu rité  publique ne résu lte  pas de telle 
ou de telle peine déterm inée, m ais de l’ensem ble de la 
•vie sociale, de l ’ensem ble des conditions m orales et 
économ iques d’une nation . C’est a insi qu’aux  E tats- 
Unis, avec un  systèm e pén iten tiaire  perfectionné, la 
c rim inalité  tou jours croissante est considérablem ent 
p lus forte qu ’en A ngleterre, où elle est actuellem ent 
en décroissance (1). L ’av an tag e  des A nglais, qui n’ont 
pas des in stitu tions p én iten tia ires supérieures à  celles 
des au tres  pays, est dû à u n  m eilleur équ ilib re  des 
forces populaires, à  l’excellence des m esures préven
tives, aux  efforts en vue de la  pro tection  de l’enfance, 
aux  écoles in d u strie lle s , aux sociétés de patronage des 
condam nés libérés, aux associations ch aritab les , à 
l’action des T rade-U nions qui relève le  n iveau  des 
classes sociales, à  la  ph ilan throp ie  des classes élevées, 
e t aussi à l’ou tillage perfectionné de la police jud ic iaire  
e t au  rôle b ien fa isan t du juge  de la cour de police.

L’idée de la  sentence indéterm inée, q u i v ien t des 
E tats-U nis, est la  conséquence logique de l ’am ende
m ent.

Si l ’em prisonnem ent doit g u é rir, il e st souveraine
m ent absurde de lui fixer d ’avance une lim ite. L ’em 
prisonnem ent do it alors se m esurer au  degré de résis
tance d u  condam né au x  efforts déployés pour le 
corriger. O r, cela ne  peu t ê tre  l’œ uvre du ju g e , au  
jo u r  de la condam nation ; c’est l ’œ u v re  de ceux qui 
vivront avec le coupable. Q uant au  ju g e , il ne lu i est 
pas possible de p rononcer u ne  peine déterm inée.

Le ra isonnem ent e st irré fu tab le  et la  m esure excel
len te , m ais à  deux conditions : la  prem ière, c’est que le 
condam né offre des chances sérieuses de reclassem ent 
dans la  société ; la  seconde, c’est que le m ode d’em 
prisonnem en t adopté so it un  véritable procédé d'édu
cation dans toute l ’acception du te rm e, so rtan t des 
b analités couran tes du  systèm e ce llu la ire ... A ussi est- 
ce ainsi que l ’on  procède aux  E tats-U nis : on cho isit 
des délinquan ts jeunes (de 16 à  30 ans), n ’ayan t pas 
sub i de condam nations an té rieu res. On le u r  affecte des 
é tablissem ents spéciaux, comme la New-York State 
Reformatory, à  E lm ira  : ce n 'est pas une prison , c’est 
u n  in s titu t  adm irab lem ent organisé, réu n issan t sous la  
d irec tion  d’un  apô tre , M. Brockway, — sans lequel on 
ne com prendrait pas l ’in stitu tio n , — e t d ’u n  com ité de 
surveillance d’élite, to u t ce qu’on peu t rêv er en fa it 
d ’éducation physique, m orale, in te llectuelle , profes
sionnelle, sociale...

On ne laisse p a r ti r  le  condam né que lo rsqu’on le 
ju g e  apte à re n tre r  dans la vie sociale, e t  qu’on  lui a 
tro u v é  une s itu a tio n  convenable, lu i p e rm e ttan t de 
g ag n er honorab lem ent sa v ie...

C ette  conception de la  sentence indéterm inée n’a 
p lus rien  d’une peine, et elle ne convient donc pas aux  
v ra is rebelles, à  ceux vis-à-vis desquels la  société do it 
m a in ten ir  le  p rincipe  de la  répression . Conçoit-on 
l’éducation dirigée p a r M. B rockw ay accordée aux

(1) Voici des chiffres cités par M. P r in s  : su r  100,000 
h ab itan ts  il y  a en P ru sse  120 p riso n n iers ; en  F ran ce , 
158; en Ita lie , 239; aux  E ta ts-U n is, 132; en  A ngle
te rre , 90; en Ecosse, 52 et en  Irlande , 72.
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récidivistes e t aux incorrig ib les ? Ce se ra it un défi aux 
honnêtes gens 1

P o u r les condamnés soum is aux systèm es pén iten 
tia ires qu i fonctionnent su r le continent, comm ent 
appliquer la  sentence indéterm inée? Avec la  vie uni
form e, régulière, m écanique de la prison, à quels 
signes reconnaîtra-t-on  que le coupable est m ûr pour 
la  liberté ? E st-il adm issible, d ’a illeurs, que la  liberté  
individuelle du citoyen soit livrée au  bon p la is ir  
d ’agents inférieurs, du personnel sub a lte rn e  d’une 
prison ? Le détenu devient l ’esclave du surve illan t ; 
l ’hypocrisie  devient la  g rande im pératrice  de la  con
duite  des coupables.

M. V an H am el, il est v ra i, fait in te rv en ir l’au to rité  
ju d ic ia ire ; m ais le ju g e  ne devra-t-il pas s’en re m e ttre  
à  la  décision du  fonctionnaire qu i, aidé des rapports 
jo u rn aliers des agents suba lte rnes, déclare qu’il  con
n a ît le p risonnier ? I l  faut a jo u te r  que les no tions de 
co rrig ib ilité  e t  d 'inco rrig ib ilité  ne  sont pas encore 
assez scien tifiquem ent n e tte s pour se rv ir  de base à  la 
peine.

Le ju g e , assurém ent, doit avo ir plus qu’aujourd’hu i 
la  faculté de varier la  répression , de la p roportionner 
à la  n a tu re  du dé linquant. M ais la  peine qu’il p ro 
nonce doit ê tre  déterm inée.

A la  v é rité , la  récidive do it ê tre  com battue p a r de 
longues peines, e t il est im possible de tou jours ad ap ter 
le tau x  de ces pe ines à la  s itu atio n  d u  d é lin q u an t : 
m ais si, dans un  cas p articu lier, il est dém ontré que la 
société peut se d é p a rtir  de sa r ig u eu r, la  libération  
conditionnelle in terviendra, à  t itre  de correctif. 
L ’indéterm ination  d e là  détention  n ’est adm issible que 
su r le te rra in  de la  bienfaisance, non  su r  celui de la 
répression. On ne la  com prend que telle q u ’elle fonc
tionne à E lm ira .

P o u r  conclure, M. P rin s  estim e que 1°) pour les 
incorrig ib les, nous devons nous en te n ir  à l’a g g rav a 
tion  des peines avec la  libération  conditionnelle ; 
2°) pour les corrigibles, nous devons accen tuer le  rô le  
de la  ch arité , de la  m aison de trav a il e t de la  m aison 
de réforme, en reco u ran t égalem ent au  patronage e t  à  
la  libération  conditionnelle.

M. O t l e t ,  p a rtisa n  de la  sentence indéterm inée , 
donne lec tu re  de son ra p p o rt (1), où il recherche les 
élém ents de cette in s titu tio n  qui se rencontren t déjà 
dans la  lég isla tion  actuelle . L a  sentence indéterm inée 
suppose que l’on  reconnaisse à  la  peine u n  caractè re  
cu ra tif  et préventif. N otre loi du 31 m ai 1888 su r  la 
condam nation e t la  libération  conditionnelles reconnaît 
im plicitem ent ces p rincipes. L ’ind iv idualisa tion  de ïa  
peine, a u tre  b u t visé p a r la  sentence indéterm inée, a  
trouvé app lication  dans la  loi du 4 octobre 1867 su r 
les circonstances a ttén u an tes  et dans d’au tres lois 
récentes. L ’indéterm ination  dans le mode d’exécution 
est à  la  base de tou t notre rég im e p én iten tia ire , en tiè
rem en t abandonné aux  règ lem en ts adm in istra tifs  ; à 
cet égard , il fa u t rem arq u er que le  régim e cellu la ire  
n ’est pas m êm e ob ligato ire . U n projet de lo i récen t

(1) Ce ra p p o rt se ra  publié  prochainem ent in extenso 
dans le Journal des Tribunaux.
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réd u it à  5 années le régim e de la séparation  to u t en 
la issan t au  gouvernem ent la facu lté  d ’en ab rég e r ou 
d’en pro longer la durée selon les c irconstances.

La réduction de la durée  do la  peine est actuellem ent 
possible p a r l ’exercice du d ro it de g râce  e t par la lib é 
ra tio n  conditionnelle  ; cette dern ière  in s titu tio n  sup
pose l ’in te rv en tio n  de rouages analogues à ceux 
q u ’ex ig e ra it l ’application des peines indéterm inées. 
Le projet re la tif  aux prisons-asiles pour aliénés c rim i
nels va plus lo in ; ici l ’in d éterm ination  est complète. 
M ais cette absence de fixation dans la  durée est depuis 
longtem ps appliquée dans l ’arm ée aux  m ilita ires in 
corporés dans la  com pagnie de discipline ; pour c e r
ta in s  d ’en tre  eux, cette  fixation est abandonnée à la 
décision d’au to rités m ilita ires  spéciales, qui la font 
dépendre de l’am endem ent ; cet am endem ent lui-m ême 
est recherché  au  moyen de tou te  une série de m esures 
éducatives progressives.

M. H e g e r  fa it observer que cet exem ple to u rn e ra it 
p lu tô t en défaveur des sentences indéterm inées ; l’ef
froyable  régim e auquel son t soum is les correction- 
naires est un  ré su lta t de l’om nipotence de l’ad m in istra 
tion  m ilita ire  qui exerce ses pouvoirs sans le contrôle 
et sans les g a ran ties que p résen ten t les peines ordi
na ires , dont la  durée est fixée p a r les trib u n au x .

M. O t l e t ,  co n tin u an t son exposé, décrit le systèm e 
de notre récente législation  su r la  répression  du vaga
bondage, de la  m endicité  e t de la délinquence in fan 
tile  ; là aussi se trouven t consacrés des p rincipes 
in h éren ts à  l ’in s titu tio n  préconisée. E n résum é, il 
considère que l’in troduction  de cette  réforme se ra it 
m oins une innovation com plète, que la  coordination  
e t la  généralisa tion  de certaines dispositions p a rticu 
liè res éparses dans nos diverses lois pénales.

M. T h i r y  distingue deux catégories de coupables : 
1° ceux dont on po u rsu it l’am endem ent ; p o u r ceux-là, 
l ’indéterm ination  de la  peine est adm issib le ; 2° ceux 
à l ’égard desquels on vise su rto u t la  défense sociale. 
P o u r ces dern iers, ce n ’est pas la  détention  indéterm i
née qu’il y a lieu  de préconiser ; c’e s t l 'élimination. 
E lim ination  ne veut pas d ire  détention  p e rp étuelle ; il 
se peu t qu’il y  a it  am endem ent, e t, p a r  conséquent, 
que la lib é ra tio n  s’im pose à un  m om ent donné, 
M. T h iry , su r ces d ifférents po in ts , se sépare donc de 
M. Van H am el : il ne  fau t pas confondre les deux sys
tèm es.

Que fau t-il en tendre  p a r inco rrig ib les ? A quel genre 
de délinquants d ev ra  s’appliquer l’é lim ination?

Les incorrig ib les sont tous ceux qu i, après avoir 
subi une prem ière peine, se rendent coupables d ’une 
infraction  nouvelle dont la  cause est une influence 
m orale perm anente — m ais pas nécessairem ent in v in 
cible — ag issan t su r leu r volonté.

L’in co rrig ib ilité  ne p eu t se constater qu’au  m om ent 
de la sentence, jam ais après : en effet, après, le cou
pable est détenu , et p lacé  dans des conditions où son 
caractère  n ’a plus l ’occasion de se m anifester.

On do it donc repousser l’idée de jugem en ts succes
sifs, s ta tu an t su r la  cessation ou la  con tinuation  de la 
peine, d’ap rès les observations recueillies su r le p r i
sonnier pendant la détention .

C’est im m édiatem ent que le trib u n a l décidera, e t le
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critérium  p ratique de l ’incorrig ib ilité  su r  lequel il 
basera  sa décision sera la  récidive.

M. P r i n s  est, en principe, d’accord avec M. T i i i r y ,  
en ce sons que la sentence indéterm inée ne se conçoit 
qu ’à l’égard des coupables susceptibles d ’am endem ent. 
P our les incorrig ib les, c ’est l ’idée de la  défense sociale 
qui dom ine to u t.

M. H e g e r  présente quelques observations relatives 
au  parallélism e q u ’il observe e n tre  les m éthodes que 
les crim inalistes préconisent au jo u rd ’hu i pour le t ra i
tem ent des délinquants, et celles don t les m édecins 
font usage pour le tra item en t des aliénés.

La suite  de la  discussion est renvoyée à  une date 
u lté rieu re .

L a  séance est levée à 5 heu res.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

U ne Assemblée générale de la  Conférence du Jeu n e  
B arreau  se tien d ra  dem ain V endredi, 27 courant, à
2 heures précises, en la salle des audiences de la  p re 
m ière cham bre de la C our d ’appel.

O r d r e  d u  J o u r  :

1. — Com m unication faite à la  Conférence par M. le 
B âtonn ier re la tivem ent aux réform es professionnelles.

2. — P rocédure  à su iv re , p a r  la  Conférence, dans 
l’exam en de ces réform es.

3. — N om ination de délégués auprès de la  Commis
sion du Conseil de l’Ordre.

BÊTISIER JUDICIAIRE
Entendu, lund i d e rn ie r, à  l’une des audiences de la 

Ç our, à  B ruxelles. C’est u n  m aître  du B arreau conser
v a teu r qui p a rle  : « On accusait ce cu ré , M essieurs, 
de s’ê tre  fait pho tographier dans le costum e d’E v e ... »

**  *
Dans le cabinet du  juge  d’instruction  :
— R acontez-m oi, d it le ju g e , votre vie an térieure  ; 

dites-m oi sincèrem ent ce qu i vous a conduit ici?
— U n gendarm e, m on juge.

**  *
En police correctionnelle :
—- P révenu , v o tre  dom icile ?
— P oste  restan te, mon présiden t.
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D e s  G a r d e s  c h a m p ê t r e s .  D iscours prononcé par 
M. Detroz, P ro c u reu r général, à  l’aud ience solen
nelle  de ren trée  de la  Cour d’appel de L iège, le 
2 octobre 1893. — S t a t i s t i q u e  j u d i c i a i r e  . 

J u r i s p r u d e n c e  B e l g e .  — Cour de cassation, l r® ch. 
(Accident de chem in  de fer. A ction con tre  l ’E tat. 
F a it é tran g er au  c o n tra t de tran sp o rt. F a u te  délic- 
tuelle. P rescrip tion  pénale applicable.) — Cour 
d'appel de Bruxelles, 5e ch. (I. N ovation. V aleur 
au-dessus de 150 francs. Condition de la preuve.
I I .  Société  pour m e ttre  en exp lo itation  des te r ra in 5:. 
C aractère civil. Form e anonym e. Irrég u la rité .
I I I .  F o rm e  sociale co n tra ire  à  la  loi. Fonctionne
m ent p en d an t c inq ans. N u llité  n 'affectant que 
l ’avenir.) — Tribunal civil de Charleroi, 3e ch. 
L e ttre  de change. A cceptation de com plaisance. 
Absence de m anœ uvres. F a it non reprochable.) — 
Tribunal correctionnel de Bruxelles, 6° ch . (Témoi
gnage des en tan ts en ju stice . N écessité d ’une 
extrêm e circonspection.) — Tribunal correctionnel 
de Tongres. (C ondam nation conditionnelle. Absence 
de condam nation  pendant le délai. Nouvelle app li
cation  de la  loi.)

C o n f é r e n c e  d u  D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é  tenue  à  
L a H aye. — Compte rendu  des trav au x . 

R é p a r a t i o n s  j u d i c i a i r e s .
C h r o n iq u e  j u d ic ia i r e . — B ib l io g r a p h i e .
F e u i l l e t o n .  — H istoire d’une bande. L’affaire Pan isse- 

Passis. (Suite et fin.)

COUR D’APPEL D E  LIÈGE

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 
du 2 octobre 1893.

DES GARDES CHAMPETRES
(Titre II, Chapitre H, du Code rural Belge)

Discours prononcé par M. DE TR OZ
Procureur général.

M essieurs,

Les m eilleures in s titu tio n s  so n t celles qu i on t des 
racines dans le passé d’un peuple : elles o n t subi 
l ’épreuve du tem ps, e t se sont perfectionnées peu à peu

HISTOIRE D’UNE BANDE

L’AFFAIRE PANISSE-PASSIS

(Suite et fin. — Voir nos n0B 1001 &t 1002.)

E st-il possible de passer sous silence, dans cette  
affaire où il y  a tan t de vieux, le vieux recéleur P â r is  ? 
C’est lui don t on rem arque depuis tro is jo u rs  la  tête 
vénérab le  et suspecte, e t qui avale sa  langue  en h a u t 
du  banc, son  chapeau de paille  sur les genoux. T ou t 
blanc, poupard , les jo u es  en  pe tits  ballons, les bras 
courts, les yeux fu rieu x , avec une bouche de requ in  
placée comm e sous le m enton e t  q u i ne rem ue pas 
quand  il p arle , il ne tien t même pas debout su r ses 
pe tites  jam bes quand le P résid en t lu i dit de se lever.

Il s’en a lla it, tro ttin an t, chez les em p run teu rs e t les 
changeurs, pour p rê te r ou revendre les titre s  volés, e t 
s’est occupé de liq u ider a in s i des ob ligations de M. de 
P an isse ; m ais il  baragouine d’un  a ir  bu to r, avec des 
no tes de cornet à  bouquin  e t des couacs de m auvaise 
hum eur dans un nasillem en t g â teu x , qu’il ne  connaît 
n i R enard , ni T ajan , n i aucun de tous ces messieurs, 
q u ’il ne sa it mêm e pas pourquoi il e st là , e t ne  peu t pas 
s’expliquer cette m auvaise p la isan terie .

— P â r is ,  lu i crie  le  P résiden t, qui ne saisit pas très
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p a r les m odifications lentes e t successives qui les m et
ten t en harm onie  avec les besoins ou les p ro g rès de la  
c iv ilisation .

L ’in stitu tio n  des gardes cham pêtres que nous devons 
à  la  F ran ce , rem onte au  m oyen âge. A cette  époque 
recu lée  i l  y avait déjà, sous diverses dénom inations — 
m essiers, b angards, v ign iers, e tc ., — des p a rticu 
lie rs qui, comm e tous ces noms l’ind iquen t, étaient 
ch argés p a r les com m unautés d’h a b ita n ts , de veiller, 
dans les cam pagnes, à  la  conservation des fru its  et 
réco ltes: c’est encore au jou rd ’hu i la m ission principale 
des ga rd es cham pêtres.

M ais il  ne  p a ra ît pas q u ’alors, e t ju sq u e  vers la  fin 
du  xive siècle, ils  a ie n t eu , d’une m anière bien définie, 
le ca rac tè re  e t les d ro its  d ’officiers publics. C’est 
en  1369 seu lem ent que C harles V a u to risa , p a r  le ttres 
p a ten tes  du 13 ju in ,  les m aïeu rs  e t échevins à é tab lir 
des gardes des ablais ou g ra in s  pendants p a r  racines, 
a v ee p o u v o il le  sa is ir  les  charro is  et bestiaux  qui 
cau sera ien t du dom mage, e t de condam ner à l ’am ende 
ceux qu i les conduira ien t. C’é ta it là , pour le  d ire  en 
passan t, une dangereuse  confusion des pouvoirs : le 
même fonctionnaire ay an t qualité  p o u r rechercher 
e t co n sta te r les in frac tio n s, poursu iv re  et ju g e r  les 
d é lin q u an ts .

P a re il  é ta t de choses é ta it de n a tu re  à provoquer 
bien des abus ; nous ne  trouvons pas toutefois de docu
m en t lég is la tif  y  ayan t p o rté  rem ède avan t la  fin du 
xvii® siècle : il  est seu lem ent perm is de  supposer que, 
d an s l ’in te rvalle , on av a it m ieux com pris la  nécessité 
de  la  séparation  des pouvoirs, car une déclara tion  
royale  du 11 ju in  1709 (a rt. 16) o rdonnait aux m essiers 
de prêter serm ent devan t le ju g e  des lieux, e t de faire  
le u r  rap p o rt de to u s  les dé lits  qu’ils  découvra ien t dans 
leu rs  v isites, lesquels devaien t en su ite  ê tre  poursu iv is 
p a r  le  p ro cureu r fiscal (1).

Les lég isla teu rs in fa tigab les de la  période rév o lu 
tio n n a ire  ne pouvaien t m anquer d ’é tendre  leu r so lli
c itude  à la su rveillance, à la  conserva tion  des récoltes. 
I ls  y  c o n sacrè ren t p lu sieu rs  d ispositions du  code ru ra l 
des 28 septem bre-8 octobre 1791, qui a u to risa it la  no
m ina tion , p a r le Conseil général de la  com m une, d ’un 
ou p lusieurs gardes cham pêtres p a r m unicipalité , prê-

(1) La P o i x  d e  F r é m i n v i l l e ,  Pratique des terrils, 
t .  I l l ,  chap . 2, sect. L.
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ta n t ,  devan t le ju g e  de paix, le se rm en t « de v e ille r à 
» la co n se rv a tio n d e to u tes  les propriétés qui son t sous 
» la  foi publique, e t de tou tes celles dont la  garde leu r 
» é ta it confiée par l’acte de nom ination  ».

L e même Conseil général, qui pouvait aussi les révo
quer, dé term inait le  m on tan t de leu rs  tra item en ts . 
Nous croyons in u tile  de rappeler ici su r quels fonds 
ces tra item en ts  fu ren t successivem ent prélevés. R em ar
quons seulem ent que, p a r  un  décret du  20 m essidor 
an I I I ,  la  C onvention nationale  tran sféra  le d ro it de 
les fixer à  l ’ad m in istra tio n  du  d istric t, en  m êm e tem ps 
qu’elle co n féra it la  nom ination  des ga rd es cham pêtres 
à  cette  de rn iè re  adm in istration , m ais su r la  p résen ta
tion  du Conseil général de la  com m une. E lle exigea 
d’a illeu rs  — exigence répétée dans le  code du 3 b ru 
m aire an  IV , a rt. 38 — qu’il y eût un  garde cham 
p ê tre  p o u r chaque comm une e t p lusieu rs si la  m u n i
c ipa lité  reconnaissait la  nécessité d ’en nom m er 
davantage.

E n vertu  du mêm e décret, to u t p rop rié ta ire  (a rt. 4) 
eu t le d ro it d ’avo ir p o u r ses dom aines un garde p a r ti
culier, à la condition de le fa ire  agréer par le Conseil 
général de la  com m une, e t confirm er par le d istric t.

On aperçoit déjà, dans ces d iverses m odifications, la 
tendance du lég isla teu r à p lacer les m unicipalités, to u t 
en  le u r  conservant le d ro it d ’in te rv en ir , sous la tu te lle  
de l ’adm in istra tion  supérieu re , m oins accessible aux 
p réoccupations personnelles e t locales.

Il n ’est pas sans In térê t de signaler, dans les lois que 
nous venons d’analyser, un  p o in t q u i a son impor* 
tance, pu isque  le  lég isla teu r belge de 1886 y a consa
cré  deux artic les du nouveau code ru ra l : c’est la  
question  de 1 uniform e et de l ’a rm em ent des gardes 
cham pêtres. Il va  de soi q u ’ils  doivent ê tre  m unis des 
arm es ju g ées nécessaires pour leu r défense.

E n  v e rtu  de la  loi de 1791, la  déterm ination  de ces 
arm es é ta it confiée au  D irectoire du  départem ent. 
Comme nous le verrons p lus lo in , c e s t  au  Conseil pro
vincial au jou rd ’hui qu’il incom be de régler l ’équipe
m ent du garde  cham pêtre com m unal, à p a rt le modèle 
du fusil qui do it ê tre  déterm iné p a r  le  m in istre  de l ’in 
té rieu r (C. ru r . de 1886, a r t.  58 e t  59).

Q uant à l’hab illem en t, personne ne so u tiendra  qu ’il 
soit aussi nécessaire de le rég lem en ter. M ais i l  faut 
reco n n a ître  égalem ent que l ’uniform e offre certa in s 
avantages : i l  donne au  fonctionnaire , si m odeste q u ’il
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soit, de la  tenue e t de la  d ig n ité ; il contribue à  lu i 
a ssu re r le re sp ec t de ses concitoyens, et l’engage à  se 
respecter lui-m êm e. Il n ’é ta it pas exigé cependant par 
le  lég isla teu r de 1791, ni p a r celui de l’an  III. M ais l*un 
comme l’autre, ils avaien t trop  de sens p ra tique  pour 
n ég liger ce qui pouvait servir à la  réalisation  de leu rs 
idées en frappant l’im agination des m asses. E t c’est 
dans cette  vue apparem m ent que le p rem ier p rescri
v a it le po rt d’une plaque de m étal avec ces m ots 
*• la  Loi », le nom  de la  m unic ipalité , e t celui du 
g a rd e ; de m êm e que le décret de m essidor, em ployant 
le  s ty le  un peu déclam atoire de l ’époque, ap rès avoir 
placé « la  conservation des réco lte s ... sous la  su rv e il
lance et la  garde de tous les bons citoyens » (a rt. I I ) ,  
a jou tait dans l’a r t. 12 : « Il sera placé, à la so rtie  p rin 
cipale de chaque comm une, l’in sc rip tion  suivan te  : 
Citoyen, respecte  les p ropriétés e t les p roductions 
d’au tru i ; elles sont le fru it de son trav a il e t de son 
industrie . *

L e C onsulat e t l ’E m pire  o n t à  leu r to u r  adopté  cer
taines m esures concernant les gardes cham pêtres, 
ayan t t ra it  notam m ent à leu r rec ru tem en t, à  leurs 
sa la ire s , à  leurs rap p o rts  avec la  gendarm erie  
n a tionale .

A insi, l ’a rrê té  du 25 fructidor an IX  o rd o n n a it qu ’à 
l ’aven ir, dans les comm unes où leu r sa la ire  a tte in d ra it
180 francs au  m inim um , ils se ra ien t choisis parm i les 
vétérans n a tionaux  et au tres  anciens m ilita ires .

Cet a rrê té , qu i n ’a pas été publié en B elg ique, e t n ’y  
a  jam ais  eu force ob ligato ire , n ’en constitue  pas m oins 
une excellente règ le  de conduite  à  suivre ; on ne  peu t 
fa ire , en principe, de m eilleur choix que parm i des 
gens habitués à la  discipline e t au  m aniem ent des 
a rm es.

Un décre t du 11 ju in  1806 a réglé les rap p o rts  de 
su b ord ina tion  des gardes cham pêtres avec les officiers 
e t sous-officiers de gendarm erie, en a ttr ib u an t à  

ceux-ci un  d ro it de surveillance e t, dans c e rta in s  cas, 
de réquisition  ; ce décret est resté  en  v igueur en 
B elgique, le Code ru ra l de 1886 n e  l’ay an t pas 
abrogé.

Au nom bre des dispositions subséquentes qu i con
serven t égalem ent leu r em pire  ici, f ig u ren t l ’a r t .  16 du 
Code d’instruction  crim inelle , qu i reconnaît aux  gardes 
cham pêtres la  qua lité  d ’officiers de police ju d ic ia ire , 
et l ’a r t. 483 du m êm e Code, qui les soum et à  la  ju ri-

bien ce que le  vieil escroc grogne d an s son  suço ir, est- 
ce que vous ê tes sourd  ?

— M ais non, répond le  vieux filou, m ais non , j ’suis 
pas sou rd ... Suis pas so u rd ... P as  sourd du  to u t 1

M ais i l  est tellem ent baveux, te llem en t bougon, 
tellem ent blanc, e t les y eux  lui so r te n t tellem ent de 
la  tê te  qu ’on ne peut pas s’im aginer q u ’il en tend , et le 
P résid en t n ’en  vocifère que p lus fo rt ap rès sa  réponse :

— P â ris  1... P â r is I . , .  Connaissez-vous R enard?
— H e in ? .., H ein?... H ein?... R e n ard ? ... M ais j ’suis 

pas sourd , voyons, R en ard , R en ard ? ... Quoi, R e
n a rd ? ... Connais pas de R e n a rd ! ...  Connais pas 1

— M ais on vous a  vu chez lui !... On vous y  voyait 
déjà il  y  a dix ans !

— M oi? M oi? M oi? ... Dix a n s ... Dix ans.#. Quoi 
donc, dix ans ?... M ais pas possib ', il y a dix ans !... 
J ’é ta is aux A ntilles y a dix ans ! .. .

— Dites-moi, continue a lo rs à h u rle r  le P résiden t, 
bien que l ’inculpé lu i rép è te  to u jou rs q u ’il n ’est pas 
sourd , un  certain  M. M annheim , ch an g eu r, a  vu se 
p résen ter un jo u r  chez lu i un v ie illa rd  à l’a ir  véné
rab le , et ce v ieilla rd  vénérab le  lu i a déclaré  vouloir se 
défaire de deux obligations de la  V ille  de P a ris , 
s ’appeler M. de la  P lén ière, hab iter V illène en Seine- 
et-Oise, et avo ir un  bureau à P a ris , 175, boulevard 
Poissonn ière ...

— B oulevard Poissonnière, 175 ! ... J ’a i jam ais eu de 
b u reau  là, in te rro m p t l’accusé sans y penser.

— Vous êtes donc M. de la  P lén ière  ?
. — Comment, j ’suis m ’sieu de la P lénière  ?... Moi?..,. 
C’est m on voisin  qu ’est M ’sieu de la  P lén ière  ?

— E t vous aviez p ris  son nom  ?
— M ais i l  existe peut* êt’ bien, son nom  !... P u isqu’il  

existe, voyons!... Pu isque  j ’vous d is  qu’il e x is te ! .,. 
F a u d ra it peu t’ ê t’ pas m* d ire  qu 'ex iste  pas !

E t  il bougonne tou jou rs p lus furieux, à petits coups 
de sa bouche de requin , avec to u te  une explosion de 
couacs et de cornem ents :

— M ais p isque j’dis q u ’i y  existe  ! P isq u ’i y  existe !... 
E t puis j ’eom prends pas c’te querelle  ic i, e t que m ’sieu 
de la  P lé n iè re  n ’existe  pas !... Que m’sieu de la  P lé - 
n iêre  n ’existe  pas! C’est trop  fo rt !... J ’h ab ite  la  m êm e 
m aison que lu i !

I l  fau t renoncer, e t c’est ce que fa it le P résid en t 
ap rès avoir donné lecture du dossier du pe tit père 
P âris , âgé de so ixante-quatorze an s ...

I l  a to u te  une colonne de condam nations pour esc ro 
queries.

** *

Mais nous n ’avons pas encore vu  R enard  dans tou t 
son jo u r , e t personne, d’ailleu rs , ne l ’a  sans doute 
jam ais  vu , et ne le v e rra  jam ais  com plètem ent te l qu’il 
est.

L e P ré s id e n t fait appeler M. R ossignol, l ’inspecteur 
p rincipal de la  Sûreté, et lu i dem ande s’il n ’a pas de 
m auvais renseignem ents à  fo u rn ir su r  lui au  p o in t de ! 
vue des m œ urs ?

— T rès m auvais, répond a lors sim plem ent et en 1 
tro is m ots Rossignol, il  e st du monde des sodom ites, ; 
on l’y  connaît sous les noms de La Bombée e t de La ; 
Grosse-Tête...

C’est to u t, m ais R enard , p o u r la  prem ière  fois depuis 
tro is jou rs, cesse de se posséder. Il devient pâle, 
trem ble, commence à  parler d’une voix saccadée to u t 
en év itan t de répondre directem ent à  ces m ots de La 
Grosse-Tête et de La Bombée, q u ’il a l’a ir  d ’avoir dans 
le corps comme des balles, puis le nom de son frère  est 
prononcé, e t il déclare d’un ton de rag e  froide qu ’on 
ne to u ch e ra  pas à  son frère.

— Allons, lui d it sèchem ent le P ré sid en t, c’e s t bon, 
taisez-vous donc !

— N on!
—• Taisez-vous e t asseyez-vous ! lui répète  p lus forte

m ent le  P résiden t.
— N on !
— V oulez-vous vous taire  e t vous asseoir, ou  je  

m’en vais vous faire  expulser !
M ais i l  se dresse alors com m e u n  fou et se m et à 

c rie r  avec fu reu r :
— Non ! N on ! Non ! Non I
Puis,, il c rie  de nouveau, quand il  a  rep ris  hale ine  :
— Vous pouvez me condam ner, vous ne pouvez pas 

me ju g e r  !
E t  il se rassoit sans pouvoir en d ire  p lu s .., II est 

blanc comme une tê te  coupée.
— A llons, re p re n d  le  P résiden t une fois l’ém otion 

calm ée, con tinuons...
E t  il donne lec tu re , un peu p lus ta rd , de cette  le ttre  

sin g u liè re , adressée de Lyon à  l ’accusé, et qui est 
signée Amélie :

« Vous croyez donc que je  suis bouchée à  l ’ém eri 
p o u r m ’envoyer des bourdes pareilles, que vous êtes
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diction  exceptionnelle de la  C our, quand ils on t com
m is, dans l'exercice de  leu rs  fonctions, un  d é lit 
em portan t une peine correc tionnelle .

E n  v e rtu  de l'a rt. 129 de no tre  loi com m unale du 
20 m ars 1836, la nom ination des g a rd es  cham pêtres a 
été a ttr ib u ée  au  G ouverneur, su r une liste  double de 
candidats présentés p a r lo Conseil com m unal. C’est le 
systèm e qu i, com m e nous le verrons to u t à  l’h eu re , a 
passé dans le nouveau Code ru ra l .

L e  lég isla teu r de 1886, en réo rg an isan t le personnol 
de la  police ru ra le , a  non-seulem ent coordonné ot 
complété les règles é tab lies p a r les lois et règlem ents 
an té rieu rs , m ais y a  m êm e apporté  d ’u tiles am é lio ra 
tions : c’est l’objet du chap itre  II  du  t itre  I I  
(art. 51-65). Il s’occupe successivem ent des gardes 
cham pêtres com m unaux ,des gardes pa rticu lie rs  e t  des 
g a rd es  cham pêtres aux iliaires, en in d iq u an t, avec 
beaucoup de c la rté , les règles qu i sont com m unes aux  
uns et aux au tres , a in si que celles q u i leu r sont p a rti
cu liè res.

D’abord , en p a rlan t des gardes cham pêtres com m u
naux , il m ain tien t, d’une m anière  absolue, le p rincipe 
in tro d u it p a r le décre t du 20 m essidor an  I I I ,  e t con . 
Armé p ar le Code du 3 b ru m aire  an IV. — « Il y au ra , 
n d it n o tre  a r t. 51, dans chaque com m une au  m oins 
>* un g a rd e  cham pêtre . «

Ce p rincipe  absolu ne fut pas accepté sans résistance 
e t  sans discussion, su r to u t p a r le Sénat (1). Celui-ci 
mêm e av ait adm is un  am endem ent form ulé p a r  le 
baron Surm ont de V olsberghe dans les term es su ivan ts : 
« Il y  a u ra  dans chaque com m une un garde c h am 
pêtre . T outefo is, deux ou p lusieurs com m unes pour
ro n t ê tre  autorisées p a r  la  D éputation  perm anen te  à 
s’associer pour n ’avoir qu’un seul garde cham pêtre . « 
On av a it, p o u r justifie r cet am endem ent, fait valo ir, 
en tre  au tre s  m otifs, que bien des com m unes en B el
g ique son t trop  pauvres pour se donner le luxe  d’un 
garde cham pêtre, que l’ex igu ité  de leu r territo ire  e t le 
p e ti t  nom bre de leu rs  h ab itan ts  (2) le rendaien t pour 
ainsi d ire  in u tile , e t qu ’enfin, comm e on l’av a it jusque 
là  toléré sans donner na issance  à  des réclam ations, 
p lusieu rs petites com m unes p ourraien t se ré u n ir  pour 
nom m er un seul garde cham pêtre , avec le contrôle et 
l ’assentim ent de  l 'au to rité  supérieu re .

E n s ’opposant à l’adoption  de l’am endem ent proposé, 
le M in istre  de l ’in té rieu r, a lo rs  M. Thonissen, fa isa it 
observer q u ’on av a it to u jo u rs  usé de to lé rance  à cet 
égard , e t  qu ’on p o u rra it  encore le faire, si des c irco n 
stances exceptionnelles le  rendaien t nécessaire : 
observation  qui a  lieu d ’é to n n e r de la p a r t  d ’un ju r is 
co nsu lte  aussi éclairé  ! C ar, e t  c’é ta it le  sens de la  
rép lique im m édiate du ba ro n  de C oninck, à  quoi bon 
voter u n  tex te  de loi, si l ’on annonce en même tem ps 
q u ’on p o u rra  faire le c o n tra ire  de ce qu’il p rescrit?  
N otons que M. de M oreau, m in istre  de l ’ag ric u ltu re , 
avait refusé de s ’e n g ag e r à de pareilles tolérances.

A la  C ham bre, où l ’a r t.  51 re v in t ensuite  avec 
l’am endem ent voté par le  Sénat, la  question fu t tra itée  
d ’une façon quelque peu som m aire ot p resque  dédai
gneuse, le rap p o rteu r de la  Commission s’é tan t con
ten té  de d éclare r, pour m otiver le re je t de l’am ende
m ent, « q u ’une bonne police exige la nom ination  
d’un garde ch am pêtre  au m oins p a r comm une ».

Il y  avait certes des considérations p lus p récises à  
p ré sen te r en réponse aux  c rain tes du Sénat. P lu s ieu rs  
d ispositions du p ré sen t ch ap itre , adoptées p a r les 
deux C ham bres, é ta ien t de n a tu re  à  d im in u er les 
inconvénien ts signalés : d’abord il n’est pas ind ispen
sable de cho isir le  g arde  cham p être  parm i les ra re s  
h ab itan ts  d ’une p e tite  com m une, e t si le tra item en t 
qu ’elle peu t offrir est insuffisant, rien  n ’em pêche q u ’il 
y  so it suppléé par le cum ul avec d’au tre s  fonctions q u e  
le g a rd e  cham pêtre , alors m oins occupé, p eu t ex ercer 
facilem ent, dans la  mémo com m une ou dans des co m 
m unes lim itrophes : ainsi celles de secré taire  ou de

(1) Séance du 24 m ars 1886. Ann. parlent., p. 246 
et su iv .

(2) On c ita it la  com m une de Herten, canton de Looz, 
com ptant 62 h a b itan ts ; celle de Freloux, canton de 
H ollogne-aux-P ierres, 87; Niverlée, canton de P h ilip - 
peville, 99 : Linchet, canton de N andrin , 108; Muysen, 
canton de S t-T rond , 111 ; Oeren, a rrond issem ent de 
D ixm ude, 174 su r 288 h e c ta re s ; Boitschouck,id ., 176 ; 
Zoatenaye, 23 ou 24, su r  207 hectares.

M. de C oninck avait sous les yeux, d isa it-il, u n e  
lis te  de cen t com m unes dont la population n’a tte in t 
pas 150 hab itan ts , ni la superficie p lus de 207 hec
ta res .

p a r ti  pour B ruxelles. Vous avez donc p eur, que vous 
vous sauvez, et vos m eubles vous on t suivi. Si vous 
disiez le p ro d u it de tous vos vols e t vos o u tils  à  o u 
v rir  les coffres-forts, je  com prendrais. Mais d ire  vos 
m eubles. Quelle b lague! Une a u tre  fois, vous d irez  : 
les pièces à conviction, c a r  vous savez que je  les ai 
vues. Vous les avez m ontrées, e t ce que vous n ’avez 
pas d it, C orti s ’en est chargé.

Si vous croyez que vous avez encore affaire à  l ’in 
sensée que j ’é ta is pour quelques jo u rs . Com m ent v o u 
lez-vous que je  les aie au trem en t v us que m o n trés  
par Ju le s  Corti e t p a r sa m altresse  e t par vous. M ais 
il fau tq u e  je  vous l ’avoue, j ’é ta is par tro p  inconsciente, 
et vous savez, quand on a été  estompé comm e je  l ’ai 
été p a r  Ju les  Corti, sa m aîtresse  et vous, ça fa it 
o u v rir les yeux.

C ependant j ’au ra is  dû ê tre  fixée su r  son co m p te , 
car au  mois de novembre 1892, pour aller vendre  le s  
t itre s  volés e t opposés, il n ’a pas hésité à co m p ro 
m ettre  deux am is à M ilan , e t quand vous avez lu  le 
Secolo de M ilan, vous vous tordiez parce qu’on le c h e r
ch a it à  P a r is  le 19 et qu’il é ta it p a rti le 18, la v e ille . 
C 'est comme quand Goron est a llé  à  L ondres lui- 
m êm e, parce que ses roussins son t tellem ent bouchés 
qu’ils ne  cherchent jam a is  du bon côté, m ais je  me 
charge  de les m ettre  au couran t.

V ous étiez content qu’il fasse chou blanc, vous vous 
foutiez de sa poire. Mais soyez certain  q u ’il ne fa u d ra it 
pas g ran d ’chose pour le  m ettre  su r vos traces. C ’est 
comme pour les 17,000 francs de M ilan. Il y a  toitfours 
le ban q u ie r et son garçon qui son t au  ballon, e t  vous, 
vous vous baladez au soleil.
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receveur com m unal, de garde cham pêtre  a u x ilia ire  ou 
de garde particu lie r. D ’a illeu rs , un  rem ède radical est 
là , qu ’il faudra it s’em presser d ’em ployer, le cas échéant : 
ce se ra it de su p p rim er les m inuscu les comm unes de 
l ’espèce, de les fusionner, de les ad jo ind re  à  d ’au tre s  
plus im portantes : on ne ren co n trera it pas à cela des 
difficultés insurm ontables.

V oilà ce q u ’on pouvait répondre  au x  objections 
du  Sénat. Ceux de ses m em bres qui les avaient 
form ulées, tou t en  se donnant la  sa tisfaction  de  les 
reproduire avec p lus de force e t non sans une cer
taine  am ertum e, eu ren t néanm oins la  sagesse de 
ne  pas in s is te r  pour le  m aintien  d’un  texte qu i, s'il 
avait dû re to u rn e r  à  la  C ham bre, eû t prolongé le 
conflit e t  re ta rd é  d ’une année la  p rom ulgation  du 
Code ru ra l.

L’a r t.  51 fu t donc adopté finalem ent sans re s tr ic 
tion . E n  présence de son tex te  et de l ’insuccè3 m êm e 
des efforts tentés p o u r le m odifier, pour lég itim er la 
tolérance dont on avait usé précédem m ent vis-à-vis de 
certa ines com m unes, il  se ra it bien difficile au jo u rd ’h u i 
de ne poin t l’app liquer rigoureusem en t, de ne  pas 
ex iger, dans chaque comm une, un  g arde  cham pêtre 
au  m oins e t d ’u ser encore à l ’aven ir de la to lérance à 
laquelle  ne sem blait pas tro p  répugner M. Thonissen, 
m ais que son collègue, M. de M oreau, refusait de 
p rom ettre .

Au su rp lu s, te lle  est l’application  qu’annonçait 
su r ce point la  c ircu la ire  du 15 octobre 1886, éla
borée p a r les D épartem ents de l’ag ricu ltu re  et de 
l’in té rieu r. E n  effet, tout en déclarant se référer 
aux  paro les, quelque peu con trad ic to ires, prononcées 
au cours des discussions p a r les deux m inistres, elle 
s ’exprim e ainsi : — « Des d ispositions devront, au  
beso in ,ê tre  prises p o u r rég u la riser la situation  actuelle , 
en s’a tta c h a n t à év ite r a u tan t que possible l’aug m en 
ta tio n  des charges publiques. Il fau t user, dans les 
conditions légales, des tem péram ents que les c ir
constances ju stifie ra ien t. Il y  a lieu , p a r exemple, 
d ’au to rise r, d’une p a r t, les cum uls de fonctions qu i ne 
do n n eraien t lieu  à aucun  inconvénient; d ’au tre  p a rt, 
l ’adm ission  de gardes cham pêtres aux ilia ires qu i 
réu n ira ie n t les q n a lité s  requises. » A insi, p lus u n  m ot 
pour la  to lé rance  illégale  ; on la  rem placera  désor
m ais, dans les conditions légales, p a r tel ou tel rem ède 
pins ou m oins efficace.

A van t de tra c e r  ce qui fa it l’objet spécial du 
ch ap itre  I I , les règles qui co n stitu en t, su iv an t l’ex
pression  de M. de M oreau, cc l'organisation du per
sonnel delà police rurale », on a  p ris  soin de résum er 
en quelques m ots, en quoi consistera la  m ission de ce 
p ersonnel. — « L es ga rd es cham pêtres des comm unes 
» son t », d it l ’a r t .  52, « principalem ent in stitués à 
» l’effet de veiller à  la  conservation  des propriétés, 
» des récoltes e t des fru its  de la  te rre . — Ils concou- 
» ren t, sous l’au to rité  du  bourgm estre, à l ’exécution 
» des lois e t règ lem en ts de police, ainsi q u ’au m ain- 
» tien  du  bon ordre  et de la  tran q u illité  de la  com* 
» m une. »

Il ré su lte  des term es de cette  disposition, que le 
lég is la teu r du  Code ru ra l les envisage à la fois 
comm e agen ts de  la  police adm in istrative  ou p réven
tive , com m e ag en ts  de la  force publique e t comme 
officiers de police jud ic ia ire . E st-ce que les m ultip les 
obligations q u i le u r  incom bent en  v e rtu  de ce tr ip le  
caractère , ne so n t pas de n a tu re  à  leu r faire nég liger 
u n e  p a rtie  de leu rs  devoirs?

Comme agents de  la  force pub lique , soit : ils ne 
peuvent jam ais ê tre  appelés qu’acc identellem ent, dans 
de ra res c irconstances, à  déférer aux  o rdres des diver- 
ses au to rités  qu i o n t le d ro it de req u érir  la  force 
p ublique.

M ais comme officiers de  police ju d ic ia ire , est-ce 
qu’ils ne  risq u en t pas d’ê tre  en través constam m ent, 
dans l ’exercice de leu rs  fonctions, par les exigences 
des bourgm estres, sous l’a u to rité  desquels ils resten t 
placés, au  p o in t de vue de la  police adm in istrative?

I l  e st v ra i que sous ce dern ier ra p p o rt, aux yeux 
du m oins des a u te u rs  du nouveau Code ru ra l,  le 
service a d m in is tra tif  des gardes ch am p êtres com m u
naux  d evrait ê tre  égalem ent tem poraire , accidentel ; 
e t  c’e s t dans ce sen s que le  g o uvernem en t s’est 
exprim é dès le lendem ain de la  prom ulgation  du Code, 
dans la  c ircu la ire  (1) adressée au x  g o u verneurs de

(1) C ircu la ire  m in isté rie lle  du  15 octobre 1886.

E t  votre concierge de  l’avenue  de W ag ra m , il e st 
v ra im en t naïf de vous cro ire  ren tie r, c a r  s ’il  o u v ra it 
les yeux , il v e rra it c la ir. M ais il a p eu t-ê tre  in té rê t à 
ne  rien  voir, c a r  to u te  la  troupe  q u i a rr iv e  de Londres 
chez vous, que vous faites passer p o u r  votre neveu, 
v o tre  frè re  ou un  com m erçan t ven an t à  P a r is  pour 
ach e te r u n  fonds, ce son t to u s , en réalité , des voleurs 
comm e vous q u i êtes le  chef, e t que vous vous vantez 
qu’il y  a  déjà v ingt-cinq ans que vous faites le m étier 
de cam brio leu r.

Comme logem ent, je  vois bien que vous n ’êtes pas 
em barrassé , c a r  vous pouvez bien h a b ite r  celui du Bois 
de  Boulogne où vous vous êtes fa it passer pour un 
com m erçant ven an t de C h artres e t où vous avez fait 
p asser Ju les C orti comm e pein tre en  bâtim ents, e t que 
c’é ta it pour faire  la  co u r e t prendre les em preintes de 
clefs à la  bonne de la  baronne ot la  dévaliser, le jo u r  
opportun . Si e lle  ne l’a  pas é té , elle do it son sa lu t au  
g rabuge  q u ’il y  a  eu  dans le m énage. M ais si l’a ir  du 
Bois de B oulogne  vous est c o n tra ire , vous pouvez 
encore  h a b ite r  la  ru e  Sain t-A n to ine , 151, que vous 
avez fa it louer p a r  la  m aîtresse  à  Ju le s  C orti e t  payer 
d 'avance, e t  que le  m o tif  é ta it de d év aliser le  bijoutier.

E t  vous vous cachez  sous le  m asque de l’anarch ie  
pour faire  ces co u ps-là  e t estom per les com pagnons e t 
que c ’e s t lâche de fa ire  des révélations, e t c’est sans 
doute vous qui ê te s  courageux  d’a g ir  comme vous le 
fa ites.

D ans tous les caas, c’est vous qu i l ’aurez  voulu, car 
je  vous ai p révenu , e t  en généra l un homme av e rti en 
v au t deux.

P o u r  tou te  ré p liq u a , vous avez d it que vous agiriez
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province p a r les M inistres de l’in té rieu r e t de l’ag ri
culture. On y lit, effectivement, sous lo n° 52 t « In d é
pendam m ent do la surveillance des propriétés ru rales, 
qui est l’objet principal de leur in stitu tio n , les gardes 
cham pêtres son t égalem ent placés sous l’autorité  du 
bourgm estre  pour les au tres  a ttrib u tio n s de police. 
A ucune contestation ne po u rra  plus ê tre  soulevée à ce 
su je t dans les comm unes qui ne  disposent que d ’un 
seul agen t pour les deux parties du service. Le m ain
tie n  du  bon o rd re  et de la tran q u illité  dans la  com 
m une ne peu t que tem poraire .nen t ex iger de la  part 
du garde cham pêtre, un concours qui ne perm ette  pas 
à cet agen t de donner les soins nécessaires à  la  su r
veillance des p roprié tés  ru ra les. Le b o urgm estre  doit 
av an t to u t sau v eg ard er la sû re té  publique. «

On ne peut con tester la ju stesse  de ces observations. 
M ais, dans la  p ra tiq u e , est-on bien sû r qu’elles seront 
l ’exacte expression de la vérité? Sans doute, on a de
puis longtem ps et su rto u t g râce  aux nouvelles précau
tions prises dans le Code do 1886, am élioré l’é ta t de 
choses dont un écrivain  français, M. Jacques de Val- 
serres (1), fa isa it en 1846 un si som bre tab leau . “ Le 
rôle assigné, disait-il, au  garde cham pêtre dans la  
police ru ra le  se ra it fo rt im p o rtan t si sa position p ré
caire  ne lu i en levait pas ses franches a llu res. Que se 
passe-t-il, en effet, au jourd’h u i dans chaque commune ? 
Le g arde, nom mé p ar le m aire, approuvé p a r le Con
seil m unicipal, qui vote son tra item en t annuel, se 
trouve, vis-à-vis de  l’au to rité  locale, dans u n  é ta t  de 
dépendance te l que, sous peine de d isgrâce , il doit 
avoir deux poids e t deux m esures. Com m ent p o u r
ra it- il  verbaliser lib rem ent contre le m aire e t tous les 
siens, con tre  les conseillers m unicipaux e t to u t  leur 
e n to u ra g e , sans s’exposer à  voir son a llocation  
annuelle  re tirée?  Dans l’é ta t ac tuel, les gardes cham 
pêtres ne  sont pas des fonctionnaires publics tels que 
les a faits le Code d’in stru ctio n  crim inelle  ; ce sont les 
véritables se rv iteu rs  de tous ceux qu i, de près ou de 
lo in , tien n en t à l ’au to rité  locale ; com m ent, dès lors, 
pourraient-ils rem plir sc rupuleusem ent leu r devoir? »

Les cou leurs de ce tab leau , que la  Commission pro
vinciale de L iège avait déclaré n ’ê tre  m alheureuse
m ent que tro p  v ra i, mêm e en Belgique, ont-elles 
com plètem ent d isparu  depuis le nouveau  Code ru ra l?  
I l  est perm is d ’en  d o u ter. Déjà, cependant, n o tre  loi 
com m unale e t le Code ru ra l de 1886 on t supprim é ce 
q u i fa it encore en France le  p rincipal objet des plain tes 
dont nous venons de c ite r un exem ple : on a déjà rem é
dié, depuis longtem ps, en B elgique, aux  p lu s  graves 
abus signalés, en re m e ttan t aux  au torités provinciales 
la  p lu p a rt des décisions relatives à la  nom ination , à 
la  révocation, à  la fixation des tra item en ts, à  l’em b ri
gadem en t des gardes cham pêtres.

M ais pour exercer leurs fonctions d ’officiers de 
police ju d ic ia ire , assurém ent les p lus im portantes, ils 
n ’en re s ten t pas m oins soum is à  la  tu te lle  du bourg 
m estre , aux influences de l’au to rité  locale adm in istra 
tive, aux  en traves de to u te  espèce qui peuvent en 
ré su lte r dans la  recherche e t la  constatation  des 
délits. L ’idéal, à ce po in t de vue, on ne doit pas se le 
d issim uler, se ra it d ’a ssu re r aux gard es cham pêtres 
une plus grande indépendance vis-à-vis de l’Adm inis
tra tio n  com m unale, et des rap p o rts  p lus suivis, plus 
é tro its, avec l’au torité  jud ic ia ire . A ce t égard, l ’é ta 
b lissem ent des brigades de sû re té , dans les p rincipales 
villes du pays, est loin d’ê tre  une m esure suffisante.

E n vous p a rlan t, M essieurs, dans votre dernière  
aud ience de ren trée  (2), de la  m ission du bourgm estre 
en m atiè re  de police ru rale , j ’exprim ais le vœ u devoir 
in tro d u ire  en Belgique l’in s titu tio n  de substitu ts can 
tonaux  du P ro cu reu r du Roi, ch argés exclusivem ent 
désorm ais de rem p lir les fonctions du  m inistère public 
près les tr ib u n a u x  de police e t de  d ir ig e r la  police 
ju d ic ia ire  dans le canton.

P e n d a n t la  de rn iè re  session lég isla tive  (3), on a pu 
constater avec sa tisfaction , que le M in istre  actuel de 
la  ju stice , M. Le Jeune, est très  favorable à  cette  
réform e, égalem ent prônée p a r M. Eem an, ra p p o rte u r 
de la  section  centrale. E lle  se réalisera  donc, il est 
perm is de l ’espére rsan s trop d’illu sion , dans un  avenir

(1) Manuel du droit rural. P a r is , 1846, p. 694. On 
p eu t se convaincre, en lisan t ce passage, des p rogrès 
déjà réalisés p a r la  législation belge  av an t 1886.

(2) D iscours de ren trée  du l 0r oct. 1892, p. 11 et s.
(3) Cham bre des R eprésentants. Séance du 10 m ai

1893 : Ann. parlera., 1893, p. 1441.

avec des moyens énergiques, m ais j e  ne  vous crains 
p a s; je  sais bien que vous avez des poisons chez vous, 
du chloroform e pour en dorm ir. V ous avez eu la  bêtise 
de me les m ontrer. E h  bien, si tous les anarchistes 
son t comm e vous, je  p lains la  société future.

Vous dévalisez les bourgeois pour p lacer le  produit 
de vos vols à la  B anque en A ng le te rre  p o u r vous faire 
des ren tes. E lle  est belle, vo tre  an arch ie  ! Vous êtes 
loin d ’ê tre  u n  Duval, P in i et R avachol, et au  m oins ce 
q u ’ils  faisaient, c’é ta it pour la cause, e t vous voulez 
jo u e r  au  dé licat, ça vous va bien, je  vous le conseille !

M ain tenan t, je  veux mes affaires e t que to u t soit 
fini. Ça me répugne de fa ire  des révélations. Cepen
dan t, si vous me forcez, je  n ’hésite ra i pas et je  vous 
assu re  que je  les ferai au  com plet. T an t p is, on ne fait 
pas d ’om elettes san s casser d ’œufs.

Si toutefois vous n’avez pas mes d raps, envoyez-moi
20 francs, e t pour la  le ttre  de mon m ari, rapportez-la  
chez la  concierge, car rien  au monde ne p eu t la  rem 
placer. C’est un souvenir e t j ’y tiens, e t je  vous répète, 
je  p référerais p lu tô t vous faire  faire v in g t ans de 
bagne que de vous la  laisser. M ain tenan t, in u tile  de 
p leu re r m isère. J e  sais que vous ne m anquez pas, 
d’après les vols que vous venez de faire e t en p lus les 
lin g o ts  d ’or, que vous avez des bijoux que vous fondez 
e t les b rillan ts  que vous retirez ; e t  vous n ’avez pas 
m angé les 40,000 francs du vol du  m ois de décembre 
avec M ... et P ... J e  ne vous donne pas les adresses, car 
je  crois que c’est in u tile .

... M ain tenan t, inu tile  de m ’écrire. Vous êtes comme 
le serpent. Vous avez le m iel su r les lèvres e t  le venin
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plus ou m oins rapproché; m ais seu lem ent, hélasl 
quand l’é ta t du T résor public  le perm ettra .

C’est encore la question d’a rg en t qu i re ta rdera  
p eu t-ê tre  aussi cette a u tre  réform e, à laquelle jo faisais 
to u t à l’heure allusion, celle de gardes cham pêtres 
exerçan t leurs fonctions d ’officiers de police ju d ic ia ire  
avec plus d’indépendance vis-à-vis de l ’A dm inistration 
com m unale, e t pouvant y consacrer tou t leur tem ps, 
toute leu r activité.

Les deux réform es devraient, pour offrir une véri
tab le  u tilité , s’opérer en môme temps. P o u r  la réali 
sa tion  de celle qui noue occupe au jo u rd ’h u i d’une 
m anière plus spéciale, on p o u rra it s’in sp irer avec fru it 
de l’institu tion  hollandaise des gardes champêtres de 
l'Etat, créée p a r  l ’a rrê té  royal du 11 novem bre 1856, 
e t que la Commission provinciale  de Liège appréciait 
déjà, dès 1860, en ces term es : ap rès en avoir signalé 
les dispositions essentielles, et no tam m ent l’a ttr ib u 
tion  générale, exclusive de tout ce qui les concerne, 
au  m in istère  de la  Ju s tic e ,...  « On le  voit, d isa it le 
rapporteu r, M. le conseiller Bonjean, cette  in s titu tio n , 
en H ollande, est large. L’E ta t a  ses gardes cham pêtres 
qu’il nom m e, paye, arm e, équipe et auxquels il donne 
des a ttrib u tio n s étendues. I ls  sont nommés pour tou t 
le royaume, m ais avec des s ta tions déterm inées, c’est- 
à-d ire  qu’ils peuvent ê tre  é trangers aux  localités 
qu’ils  surve illen t, ce qui est un  bien ; ils  son t divisés 
en tro is  classes avec des tra item en ts échelonnés (1 ), ce 
qui perm et de récom penser le m érite, le  zèle, de 
donner de l’avancem ent, comme de pu n ir les fautes, 
avan t d’arriver à  la destitu tio n . I l  y a com plète indé
pendance des au to rités locales, ce qui n ’est pas un  m al 
n o n  plus. »

A côté de cette in stitu tion , cela va sans dire, on 
p o u rra it conserver des gardes cham pêtres com m u
naux, plus spécialem ent a ttachés au  service de la  
police adm in istrative, e t ne s’occupant qu’à t itre  
au x ilia ire , accessoirem ent, de la rech erch e  ou de la  
constatation des délits.

E n  a tten d an t la réalisation d’une p areille  réform e, 
on doit se fé lic iter dea incontestables am élio rations 
apportées au  rég im e an té rieu r par le nouveau Code, 
et déjà p a r certaines dispositions de no tre  loi comm u
nale, qu’il a reproduites ou complétées.

E t d’abord, en vertu  de l’a r t. 53, §  1er, « les gardes 
•» cham pêtres son t nom m és par le gouverneur, su r 
» une liste  double de candidats présentés p a r le Con- 
>* seil com m unal ».

C’est une excellente disposition, que le  lég isla teu r 
de 1886 a , du reste , trouvée dans notre loi com m unale 
de 1836 (art. 129, a l. 1«).

I l  y avait aussi dans la loi com m unale une d isposi
tion , celle de l’a r t.  124, ay an t p o u r objet de suppléer à 
la  négligence ou à la  m auvaiso volonté d u  Conseil 
comm unal, à  propos de la  p résen ta tion  qu’il a  le d ro it 
de faire, à la place de com m issaire de police : en v e rtu  
de cette  disposition, « si l’A dm inistration com m unale 
refuse ou reste  en  défaut de p résen te r la  liste  des can
didats pendant 30 jours à  p a rtir  de celui de la  récep
tion, constatée p a r la correspondance, de l ’inv ita tion  
faite par le Gouverneur, la  liste  des candidats e st 
formée par la  Députation perm anente  du  Conseil pro
vincial *».

En 1854, une règ le  analogue avait été  adoptée  pour 
la  nom ination des gardes fo restiers (C. for., a rt. 8).

11 peu t a r r iv e r  aussi que le Conseil com m unal 
refuse ou néglige de présenter, en tem ps utile , des 
candidats pour la  place de garde cham pêtre  : et c ’est 
à  quoi le lég isla teu r du Code ru ra l, s’in sp iran t des 
dispositions qu i précèdent, a  pourvu par l ’a r t .  54* 
Aux term es de cette  disposition  nouvelle, — « à d éfau t 
» p a r le Conseil com m unal, dûm ent convoqué à  cet 
» effet, de p résenter la  liste des candidats aux fonc- 
» tions de garde cham pêtre  dans les 30 jo u rs , la 
» nom ination pourra  ê tre  fa ite  p a r  le gouverneur, 
» su r une liste  double de candidats p résen tés p a r la  
» Députation perm anente , le  bourgm estre prélable- 
» m ent entendu ». — Cette dernière  exigence a poor 
effet de pe rm ettre  à l ’a u to rité  locale d ’éc la ire r la  
D éputation  perm anente  su r  les choix à faire.

Il ne fa lla it pas non plus q u ’un Conseil com m unal 
anim é de m auvaises in ten tions, pû t ab u se r de son 
d ro it de p résen ta tion  d’une a u tre  m anière , en  s’obsti-

(1) l re classe, 550 florins ; 2e classe, 450 florins ; 
3e classe, 375 florins (Arr. roy ., 11 nov . 1856, a r t. 6).

dans le cœ ur. 11 fait sem blant de do rm ir, et il pince le 
prem ier qui s ’approche.

(Signé) A m é l i e .

Lyon, 16 février 1893.

Quel jo u r de lan terne  sourde cette  le ttre  braque sur 
R enard , et quelle  vie elle éc la ire ! Amélie... Mais on 
ne  sa it pas qu i l ’a  écrite . R en ard  ne  l ’a  jam ais d it, e t 
on se dem ande en la lisan t, si elle est même bien d’une 
femme.

L’affiire  est close, e t nous avons en tendu , p a rtie  
h ie r  e t p a rtie  au jo u rd ’hu i, les p laidoiries des avocats. 
M e D escham ps a p la idé  pour R en ard , M® Léon pour 
T ajan , Me H enri R o b ert p o u r les époux F ra ise  e t un  
nommé Nicolle q u ’il em brasse ainsi dans un  m énage à 
tro is , M« Silvy pour le père  L atrom pette , M® R aym ond 
pour C luzel, M® R aphaël P an th ès  pour D u b reu il, 
M® Dubousquet pour Ja lb y , e t Me L avallée p o u r le 
v ieux  P â r is .

Que pouvait-on d ire, légalem ent, e t m êm e m o ra le 
m ent, pour R enard? R ien . A ussi, M® Descham ps a -t-il 
p ris  le seul p a r ti  à p rendre , celui d ’ê tre  sp iritue l.

— M essieurs, a-t-il expliqué au  J u ry , R enard  est un 
voleur, m ais un  voleur p a r persuasion . A rrive-t-il avec 
u n e  pince-m onseigneur et un  couteau? N o n , Il pénè
tre  chez vous avec u n  m andat d’am ener. E t tire -t-il un  
revolver de sa  poche si on lu i  ré sis te?  N on ... Il rend 
une ordonnance de non-lieu...

Que dire, d’au tre  p a r t,  en  faveur de  1* « oncle » 
T ajan?  R ien  non  plus, e t  c’est ce qu’a  fa it M® Léon.
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nan t, p a r exem ple, à  p résen te r comme candidats, des 
gardes que le G ouverneur a u ra it  déjà dû révoquer de 
leurs fonctions.

P o u r  obvier à ce t abus, to u t en ne la issan t pas le. 
choix du garde cham pêtre  à  l’a rb itra ire  du gouver 
neur, on a c ru  devoir égalem ent su b s titu e r, p o u r ce 
cas spécial, au  Conseil com m unal, ap rès l’avo ir to u te 
fois m is en dem eure, un  corps a d m in is tra tif  m oins 
accessible aux influences locales, à savoir la Députa- 
tation  perm anente du Conseil p rov incial.

C’est ce que p re sc r it l ’ai. 2 de l ’a rt. 53. — « Si, 
» parm i les candidats p résen tés» , p o rte  ce t a rtic le , « il 
» s ’en trouve qui a ie n t été  révoqués de leu rs fonctions 
» de g a rd e  cham pêtre, le g o u v ern eu r pourra  in v ite r le 
» Conseil à les rem placer su r  la  lis te  dans la  quin- 
» zaine ; à défaut d’y sa tisfaire , la  liste sera com plétée 
» par la  D éputation perm anente , le bourgm estre  préa- 
» lablem ent en tendu . »

« Le gouverneur, » ajoute l ’a r t.  53, « p eu t suspen- 
» d re  ou révoquer le  garde cham pêtre , so it d ’office, 
» so it su r  la  proposition du  bourgm estre . D ans tous 
» les cas, s’il s’a g it  de révocation , le Conseil com m unal 
» est p réalab lem ent entendu. »

C’est une exigence assez n a tu re lle , e t m êm e une 
u tile  précaution , de p rovoquer l ’av is du Conseil com 
m unal avant de laisser prendre une m esure aussi grave.
I l  n’est pas m auvais non  p ius que le  p a rq u et soit con
su lté , car il est souvent le  m ieux à mêm e de fourn ir 
des renseignem ents su r les gardes qu i o n t encouru la 
révocation. Des c ircu la ires du  D ép artem en t d e  la  ju s 
tice  prescrivent même a u x  gouverneurs de dem ander 
des renseignem ents au  P a rq u e t, lo rsqu’il s ’a g it d ’ag rée r 
des gardes p a rticu liers , ou de re tire r  l’ag réa tio n  dont 
ils  o n t été l’objet.

D’ap rès  le mêm e a rt. 53, rep rodu isan t en g rande 
p a rtie  à  cet ég ard  un e  d isposition  de la  loi du  30 m ars 
1836, le  Conseil com m unal a , comme le gouverneur, le 
d ro it de suspendre  ou révoquer les gardes cham pêtres, 
avec cette  restric tion  toutefois (1) qu’il  ne  p eu t p ro 
noncer la suspension que p o u r u n  m ois, e t que la révo
ca tio n  p a r lu i décidée doit ê tre  approuvée p a r la  D épu
ta tio n .

« La suspension , » p o rte  le m êm e article , « en tra îne  
» p rivation  de tra item en t pen d an t sa durée. »

L a c ircu la ire  m in isté rie lle  du  15 octobre 1886 émet 
l ’avis que, pour p rév en ir to u t m alen tendu , l ’a rrê té  de 
suspension  do it m en tionner form ellem ent cette  p riv a 
tio n  de tra item en t. La m êm e c ircu la ire  fa it observer 
aussi que ces m esures sévères ne  doivent ê tre  prises 
qu'en vertu de motifs sérieux. — « Le conseil e s t bon, 
rem arq u e  un des com m entateurs du  Code (2), m ais en 
cas de sim ple  suspension, l ’a u to r ité  su p érieu re  est 
désarm ée p o u r em pêcher que la  m esure  so it prise sans 
m o tif  aucun , dans u n  b u t p e rm anen t vexato ire , e t dans 
ce b u t, on p o u rra it  y  reco u rir assez fréquem m ent »

Au m oins, quand il s’ag it de révocation  p a r le  Con
seil com m unal, l’approbation  de la  D éputation p e rm a
n en te  e s t nécessaire, e t c’est u ne  g a ran tie  précieuse 
p o u r le  garde.

Aux term es de l’a rt. 55, « les g a rd es cham pêtres 
» doivent ê tre  âgés de 25 ans au  m oins ; toutefo is, le 
» gouverneur peu t, dans des cas p a rticu lie rs , accorder 
» des dispenses d’âge à  ceux qu i on t accom pli leu r 
>» vingt-et-unièm e année . »

A van t le  Code de 1886, on ex ig eait l’âge de 25 ans, 
d ’une m anière absolue, pour les gard es cham pêtres. 
M ais le  Code fo res tie r de 1854 av ait adm is déjà la 
faculté  d’accorder une dispense aux  g a rd es  âgés de
21 ans.

C’est pour m ettre  en h a rm o n ie  les dispositions cor
ré la tiv e s  des deux Codes que le  législa teur de 1886 a 
étendu la  dispense aux gardes cham pêtres (3).

(1) Désorm ais étendue à  to u te s  les comm unes, même 
à  celles qui ne son t point placées sous les a ttrib u tio n s 
du  com m issaire d’a rro n d issem en t.

(2) 0 .  O rb a n ,  n °  552.
(3) Un des com m entateurs d u  nouveau Code ru ra l  

(M. O. Orban, n° 548), en d isan t que l ’âge de 21 ans 
suffisait sous l’ancien Code de 1791, e t que le  lég isla 
te u r  de 1886 exige 25 ans p o u r m ettre  le Code ru ra l  
en harm onie avec le  Code fo restie r de 1854, est tombé 
dans une confusion bien excusable, eu  ég ard  à  la 
p rom ptitude  avec laquelle  il a pub lié  son excellent 
ouvrage.

En effet, ce n ’est pas en p o rtan t l ’âge  requ is, en règ le ,
25  ans, que n o tre  Code a innové, m ais seu lem ent en 
é ten d an t aux gardes cham pêtres le  d ro it d’ob ten ir une

— M essieurs, a -t-il déclaré , scandalisé, savez-vous 
ce que fa isait M. le m arqu is de P an isse  un m ois après 
le  vol dont il é ta it so i-d isan t v ictim e? I l  donnait à  d a n 
se r dans l ’hôtel mêm e où il av a it é té  dévalisé ?... 
Qu’est-ce que c’est, j e  vous le dem ande, que des v ictim es 
qui dansent?  Ce son t là  de fausses v ic tim es, des v ic ti
m e s  qui n ’en sont p a s l .. .  Je  ne Vois donc p a s  le p ré ju 
dice, j ’a tten d s qu ’on ne danse p lus p o u r le  com prendre, 
e t je  prends, en a tten d an t, le  p a rti de  m’asseo ir.

Il est évidem m ent m oins difficile à  p ren d re  que celui 
d’ê tre  sp irituel, m ais c’est en co re  un  p a r ti ,  e t M° Léon 
s’asseo it éloquem m ent.

L es au tres  défenseurs, chacun  selon sa n a tu re , son 
ta le n t, ou seu lem ent s a  m anière , o n t  « m aquillé » le 
cas de leu rs  clients. I l  le  faut bien, e t c’ e s t  fo rt n a tu re l. 
Ce « m aquillage », seu lem ent, avec 1 es v ra is  tons et 
les vraies om bres des v isages v é r ita b le s  qu i tran sp a 
ra issen t dessous, p ren d  quelquefois d .es te in tes  ex tra 
ord inaires , et l’affreux  père  Latrom peU te, m aquillé  par 
M e Silvy, m érite  de re s te r  comm e u r je  des curiosités 
du genre.

Le père L atro m p ette  fait p a rtie  de B ande no ire, et 
la  Bande noire est u n s  association  d .e  m alfa iteu rs  qui 
opère su r les titre s  e t  les  m archand  ise s  volés, une so
ciété com m erciale p o u r  le p illage  d es m aisons e t l ’en
foncem ent des coffres-forts... Comme n t  M« Silvy va-t-il 
s ’y p rendre  pour n o u s  voiler to u te  e la  to u t en nous le 
laissan t un peu v o i r ?  Il va , d’une, façon charm an te , 
appeler l ’am i L a tro m p e tte  : un e s p r i t  aventureuxl
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Il va  sans dire q u ’ils doivent, comm e tous les fonc
tionnaires , ê tre  B elges de naissance ou p a r  la  n a tu ra 
lisa tion  (1).

L ’a r t .  56 a sub stitu é  le serm en t constitu tionnel 
exigé de tous les fonctionnaires publics p a r le décret 
du 20 ju ille t 1831, au serm ent spécial que devaient 
p rê te r les gardes cham pêtres en vertu  de la  loi de 
1791 (2).

D ’après la  nouvelle disposition, — « les gardes cham - 
» pêtres son t ten u s , avan t leu r en trée  en fonctions, de 
» p rê te r devant le  ju g e  de paix du canton de leu r rési- 
» dence, le se rm en t suivant : Je jure fidélité au Roi, à 
» la Consttutiion et aux lois du peuple belge. »

O rd inairem ent le can ton  de la  résidence du g a rd e  
est celui dans lequel il est appelé à exercer ses fonc
tion ; m ais le con tra ire  peu t aussi a rriv e r, car aucune 
disposition de loi ne] l’oblige à y résider : dans ce cas, 
devra-t-il,ainsi que l ’enseigneut MM. Clém ent e t Lépi- 
nois(3), p rê te r se rm en t devant le ju g e  de paix dans le 
canton duquel il do it in stru m en ter ? Je  ne le pense pas. 
La disposition de n o tre  a rtic le  est formel le e t se trouve 
en harm onie  sous ce rap p o rt avec l’article  63 re la tif  
aux gard es particu lie rs . Seulem ent ce de rn ie r a rticle  
a jo u tan t que les gardes p a rticu lie rs , après avoir prêté 
devan t le  ju g e  du  can ton  de le u r  résidence, le  se r
m ent p rescrit aux  ga rd es cham pêtres com m unaux, 
« son t de p lus tenus de faire en reg is tre r  leu r commis- 
» sion e t l ’acte  de p re sta tion  de leu r serm ent au greffe 
» des justices de paix  dans le  resso rt desquelles ils 
» doivent exercer leu rs  fonctions », je  crois que les 
gardes cham pêtres des com m unes a u ra ien t la  même 
obligation  dans le  cas, p lus ra re  assurém ent, où ils 
se ra ien t appelés à  exercer leu rs fonctions dans un  
a u tre  canton que celui de le u r  résidence ; e t cela pour
ra it a rriv e r  notam m ent lo rsqu’ils  se ra ien t appelés, à 
titre  de garde ch am pêtre  aux ilia ire , à les exercer 
dans une com m une lim itrophe apparten an t à  un au tre  
can to n .

N ous pouvons a jou ter q u ’en ce tte  m atiè re  encore, 
le lég isla teu r du  Code ru ra l a  suivi le  systèm e adopté 
par le Code forestier (a rt. 11), sau f la  ju rid ic tio n  des
tinée  à  recevoir le  se rm en t.

Les au teu rs  que nous venons de c ite r ne son t pour
ta n t  pas do ce t avis (4) : confondant la  résidence du 
garde  avec le can ton  dans lequel il  exerce ses fonc
tions, ils font observer p a r  un  a rg u m en t assez cap
tieux , que le  g arde  qu i abandonne ses fonctions dans 
une com m une, pour les exercer dans une au tre  com 
m une, n ’est p lus, à  moins de p rê te r  u n  nouveau se r
m ent, assermenté, — com m e l’exige le Code d’instru c 
tio n  crim inelle , a r t.  16, pour le territoire de celle-ci.

M ais c’est que le  garde cham pêtre  com m unal, qui 
passe d’une com m une dans une au tre , n ’est p lus 
mêm e asserm enté pour la p rem ière ; il ne p eu t pas 
ê tre  à  la  fois t itu la ire  dans deux  com m unes, l’a r t.  52 
s’y  oppose : il do it donc avoir cessé ses fonctions dans 
la  p rem ière , ou du  m oins ê tre  envisagé comme ayan t 
cessé de les y  exercer, av an t de pouvoir ê tre  nommé, 
ou mêm e p résen té  va lab lem en t pour la  seconde : il 
s ’ensu it que p o u r exercer ses nouvelles fonctions dans 
celle-ci, il doit p rê te r  u n  nouveau serm en t : en cela 
nous sommes d’accord avec MM. C lém ent e t Lépinois.

M ais te lle  n ’est pas la  question  posée. L e  garde qui, 
pour se conform er au  tex te  de la  loi, p rê te  serm ent 
devant le ju g e  de paix  de sa résidence, le fa it p réci
sém ent pour exercer ses fonctions dans la  comm une 
où il e s t appelé à  les ex ercer : dès lo rs il n ’en est pas 
m oins assermenté, su iv an t l ’expression du  Code d’in 
s tru c tio n  c rim inelle , pour le  te rr ito ire  de la  com m une 
où il  e st appelé à  exercer ses fonctions.

M ême on p eu t a ller p lu s  lo in , su ivan t nous, e t sou
ten ir  que le se rm en t prêté p a r un  g arde  cham pêtre

dispense d âge, exceptionnellem ent comme les gardes 
forestiers.

M. P a rise l, dans son com m entaire du Code ru ra l de  
1886, a  comm is la  m êm e e r re u r ;  e t  celle-ci peut-être  
est due à l ’inexactitude  oui s’é ta it g lissée à cet égard, 
dans le rap p o rt fa it p a r  M. Thonissen, en  1879, au nom  
de la  C om m ission spéciale de  la  C ham bre des R ep ré 
sen tan ts.

(1) C onstitu tion  belge, a rt. 6, et loi du 6 aoû t 1881, 
a r t.  l«r.

(2) « De veiller à  la  conservation  de tou tes les pro- 
» p riétés qu i son t sous la  foi publique e t de tou tes 
» celles dont la  g a rd e  leu r avait été  confiée par leu r 
» acte de nom ination . »

(3) N° 584.
(4) C l é m e n t  e t L é p in o is , n° 586.

Le p ère  L atrom pette , p o u r m u ltip lie r ses coups, en
trep ren a it continuellem ent de nouveaux com m erces, 
tan tô t m archand de charbon à  M ontreu il, tan tô t lim o
nadier à  Corbeil, tan tô t te n e u r  de bastringue  à  Bel- 
leville, ta n tô t d e rriè re  u n  bureau , tan tô t derriè re  un 
com ptoir, ta n tô t ex p lo itan t des bosquets, tan tô t un 
gros num éro, n ’e n tra n t  jam ais  nu lle  p a r t  que pour n ’y 
la isser que les q u a tre  m u rs, et ne s ’em barquant jam ais 
avec quelqu’un  que pour le cou ler... Com m ent cette 
existence va-t-elle nous ap p ara ître  sous la  baguette  de 
M« Silvy? Il va  délicatem ent nous l ’évoquer d ’un m ot: 
avoir de l'initiative !

Le père L atrom pette , pour a lim en te r les m agasins 
de la  Bande n o ire , accum ulait dans des m ultitudes de 
locaux des m archandises qui en d isparaissaien t to u 
jo u rs  avan t qu’il les eû t payées, sans q u ’on en re tro u 
vâ t jam ais  trace  n i sans jam ais donner p rise ... Que va 
dev en ir ce g en re  d ’opérations sous le p inceau de 
M* Silvy ? Tâcher de bien revendre ses fonds !

Le père  L atrom pette  av a it toujours une grande 
v arié té  de logem ents, passage V iolet, ru e  du R ocher, 
ru e  de Bellefond, rue  de la  Douane, on ne sa it p lus où 
ni com bien, to u t le  clavier des logem ents, tou te  la  ly re  
des dom iciles, e t il en  é ta it égalem ent un peu ainsi de 
ses nom s, il ne  g a rd a it jam a is  longtem ps le  m êm e... 
M ais Me Silvy poétise to u t, e t ces h ab itudes là, avec 
lu i,  ne  sont plus qu’a tm er le changement !

— E h  1 m on D ieu, conclut-il avec une g rande  bon
hom ie. L atrom pette , m essieurs?... On l ’a  no irci 1 
Com m ent l II v ien t louer u n  b u reau  dans une m aison, 
le  b u reau  vo isin  est dévalisé dans la n u it, i l  veut 
ensuite  dém énager, e t parce q u ’il n ’avait pas loué là
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com m unal ou p a rticu lie r, devan t le juge de paix de sa 
résidence, n ’a pas besoin d’ê tre  renouvelé, lorsqu’à 
ra ison  des fonctions qui leu r so n t confiées, et sous les 
co n d itio n s exigées dans les a r t. 64 et 65 du présent 
Code, ils  son t appelés à exercer, dans une commune 
lim itro p h e , les fonctions de g a rd e  ch am pêtre  com m u
nal au x ilia ire .

C’est dans ce sens que s ’est prononcée la circula ire  
m in isté rie lle  du  13 sep tem bre 1887, élaborée p a r les 
D épartem ents de l ’in té rieu r, de l ’ag ricu ltu re  e t de la  
ju stice , e t vivem ent critiquée , il  est vrai, sous ce rap 
po rt, p a r  MM. C lém ent e t Lépinois. D’après cette  
c ircu la ire , en effet. « les fonctions des ga rd es resten t 
» les m êm es, le te rr ito ire  su r lequel ils  peuvent in stru - 
» m onter seul est modifié ou étendu. U n serm en t nou- 
» veau, dans ces conditions, est donc superflu  et 
» e n tra în e ra it des frais in u tile s . Il suffit, p a r  appli* 
» c a tio n  analogique de l ’a r t .  63 du Code ru ra l,  que la 
» com m ission e t l ’acte de p resta tio n  du prem ier ser- 
» m ent so ie n t en reg istrés  aux  greffes des ju stices de 
» paix su r  le  te rr i to ire  desquelles les gardes sont 
» adm is à in s tru m en te r en leu r qu a lité  d’auxiliaires.»

On p eu t ra iso n n er, en effet, p a r analog ie  ici, quoi 
qu ’en d isen t MM. C lém ent e t Lépinois, parce que 
l’a r t. 63, a l. 2, invoqué p a r  la  c ircu la ire  en question, 
n ’a fait que su iv re  un  systèm e évidem m ent adopté par 
le  lég isla teu r du  Code ru ra l ,  à savo ir que la  form alité 
du serm ent s’app lique p lu tô t à celu i qoi le  p rê te  e t 
rev ê t a in s i le caractère  du fonc tionnaire  public , qu’au 
te rrito ire  dans lequel il do it exercer ses fonctions.

M ais, objectent les au teu rs que nous com battons, 
quand  il s’ag it d’un garde p a rticu lie r , qu i devient 
garde cham pêtre  aux ilia ire  dans une com m une, on 
n’étend pas seulem ent le te rr ito ire , on étend aussi les 
fouctions, pu isqu’il a dès lors q u a lité  pour rechercher 
et con sta te r, to u t comm e u n  garde ch am pêtre  com 
m unal, abso lum ent toutes les contraventions de po
lice, e t  non pas seu lem ent celles qui font l’objet spé
cia l et p rim itif de sa m ission.

C e tte  objection, je  l ’avoue, e s t to u t au  m oins spé
cieuse. E t cependant si elle avait eu  quelque force aux 
yeux d u  lég isla teu r de 1886, il n ’a u ra it  pas supprim é, 
com m e il l ’a  fait, l’a rtic le  du p rojet qu i soum etta it à 
une nom ination  nouvelle , et p a r  su ite  à un  nouveau 
serm en t, tous les ga rd es cham pêtres du  royaum e, car 
ils recevaient dn  nouveau Code une notable extension 
d’a ttrib u tio n s. S’il  n ’a pas ju g é  la  form alité  néces
saire  dans ce cas général d’extension de pouvoirs, 
c’est q u ’il n ’en ten d ait pas l ’ex iger non plus dans le  
cas spécia l d’un garde p a rticu lie r  devenant garde 
com m unal au x ilia ire . I l  im porte peu dès lo rs qu’il y 
eu t des m otifs p lus ou m oins sérieux , d’en  décider 
au trem en t. Quand la  loi se prononce aussi c la irem ent, 
on n ’a p lus qu ’à s ’incliner.

N ous avons, du reste , eu p lus d ’une fois l ’occasion 
de le rem arquer : le  lég isla teu r du  Code ru ra l  a  to u 
jo u rs  p ris  à tâche d’é laguer de son tex te  tou t ce qui 
lu i sem blait in u tile  à  déclarer ou à p re sc rire . A insi, 
pour ne  pas q u itte r  ce te rra in  du se rm en t sur lequel 
nous rencontrons à chaque pas, comm e adversaires, 
MM. Clém ent e t L épinois, nous pensons, co n tra ire 
m ent à  leu r avis (1), que le  g arde  cham pêtre p a r tic u 
lie r, do n t la  m ission  s’étend à  la  surveillance de la 
chasse et de la  pêche, ainsi qu’aux  p roprié tés  boisées 
de son com m ettan t, peu t se contenter de p rê te r, 
devant le ju g e  de paix , le  serm ent qui lui est im posé: 
qu’il ne  doit pas, en ou tre, en p rê te r un  second devant 
le tr ib u n a l de prem ière in stance, sous peine  de voir 
an n u le r tous les procès-verbaux qu’il  dresserait du 
chef de  délits forestiers, de chasse ou de pêche . A cet 
égard , nous n ’hésitons pas à soutenir la  parfa ite  léga
lité  de la  c ircu la ire  m in istérie lle  attaquée par ces 
au teu rs.

Us ob jecten t, il  est vrai, e t nous adm ettons volon
tie rs  que le Code ru ra l n ’a  pas abrogé l ’a r t. 177 du 
Code forestier, p rescrivan t aux  gardes des bois des 
pa rticu lie rs  de p rê te r  serm ent devant le trib u n a l, non 
plus que les dispositions des lois su r la  chasse (2) e t la 
pêche (3), soum ettan t à  la m êm e obligation les gardes- 
chasse et gardes-pêche.

(1) C l é m e n t  et L é p in o is , n° 613.
(2) L . du 28 févr. 1882.
(3) E n ce q u i concerne la  pêche, on peu t, p o u r le 

décider a insi, se fonder su r l’a r t. 23 d e là  loi du 19ja n 
vier 1883.

Q uant à  la  chasse, on décidait de m êm e avan t le

sous son nom  ord inaire  de L atrom pette , parce qu’il 
avait p ris pour la  c irconstance le nom  de F e r ré ,  on le 
soupçonne?... C'était le nom de sa mère, messieurs 1... 
E t  l’av ait-il pris pour se cacher l Indiscutablement, 
nonl... E h l  m on D ieu , L atrom pette  1... Il e s t comme 
to u t le  m onde, a llez, comme beaucoup, comme nous 
tous, ni plus mauvais ni moins bon que ceux qui com
posent la société parisienne I 

E h! bien, m aître  Silvy, c’est égal, vous le  su rfa ite s  
peu t-ê tre  un  peu, ce L atrom pette . C’est u n  excellen t 
hom m e, évidem m ent ! T rès honorable , c’est en ten d u  1 
Incapable de p rendre  u n  sou, to u te  sa vie le p rouve ! 
M ais j ’a im era is m ieux, m alg ré  to u t, un  a u tre  voisin, 
d’un e sp ritm o in s aven tureux , ay an t m oins d’in itiative, 
ch erchan t à revendre m oins cher ses fonds, p renan t 
m oins souvent le  nom  de sa m ère, e t to u te  la société 
paris ienne, quoique vous l’ayez d it, e t si bien que vous 
l ’ayez d it, ne  tien t pas to u t de même des auberges au 
bord de l ’eau.

E t  tous de b raves gens, d’ailleu rs , dé licats, des 
coeurs d’o r  ! R enard  ? Un hom m e d’h o n n eu r ! T ajan  ? 
U n hom m e d istingué  ! Ja lby  vous en v erra it peut-être  
b ien un  coup de co u teau  pour cen t sous, m ais on n’en 
est pas à  ça !

L e ju ry , cependant, n ’a pas fait de ph ilan th ro p ie  
avec eux, e t le u r  a  d istribué  les prix  suivants : 

R enard , v in g t ans de trav au x  forcés,
T ajan , dix ans, dito.
Ja lb y , h u it  ans de réclusion.
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M ais on ne  doit, su ivan t nous, t ire r  de là  qu’une 
seulo conséquence, la  seule admise égalem ent p a r  la  
c ircu la ire  en question : c’est que les gardes pa rticu lie rs  
exclusivem ent com m issionnés pour la  surveillance des 
p roprié tés boisées, de la  chasse ou de la  pêche, conti
nueron t à  p rê te r  serm ent devant le  trib u n a l, aucune 
d isposition précise, explicite ou non, n ’ay an t dérogé 
su r ce po in t aux  lois qu i l’ex igeaient.

Q uant à  ceux do n t la  m ission s’é tend de plus à la  
su rve illance  des p ro p rié tés  non boisées, à  la  surveil
lance des fru its  e t récoltes en  général, q u i devient 
alors en quelque sorte  l’ob jet principal de leu r m is
sion, ils  ne  doivent, au x  term es du nouveau Code 
ru ra l, p rê te r qu ’un serm ent, le  se rm en t p re sc rit aux 
gardes cham pêtres des com m unes : c’est l’a r t.  63 qu i 
le déclare en term es nets e t  form els.

Or, on ne  prétend pas que les g a rd es  ch am p êtres 
com m unaux, don t la m ission s’étend, d’ap rès le tex te  
égalem ent formel de l ’a r t.  67, à  la  recherche, à  la  con
s ta ta tio n  des d é lits  forestiers, de chasse e t de pêche, 
doivent p rê te r de ce ch ef un second se rm en t devan t le 
tribunal. Au su rp lu s, voici com m ent s’exprim ait 
M . T honissen  (1) au sujet de l ’unique serm en t ex igé 
des gardes p a rticu liers : — « L ’a r t.  63 ne dem ande 
» pas, comm e l ’a rt. 177 du Code forestier, le  serm ent 
» devant le tribunal de prem ière  in s tan ce ... parce  que 
» les gardes cham pêtres n ’exercen t q u ’accessoirem ent 
» les fonctions de garde fo restie r. >*

On tro u v e  é trange  qu’un garde p a r ticu lie r , quand  
sa m ission so borne aux  dé lits  forestiers, de chasse  ou 
de pêche, doivent p rê te r  serm ent devan t le trib u n a l, 
e t que le même g ard e , à  qui l’on confie en o u tre  la 
surveillance des p roprié tés  non boisées, fru its  et 
récoltes, ne doivent le  p rê te r  que d ev an t le  ju g e  de 
paix.

M ais si l ’on s’en étonne, c’est qu’on c ro it le lég isla 
te u r  absolum ent trop  form aliste, e t qu’on ajoute aussi 
t ro p  d’im portance au m o tif  qu’il p eu t avoir eu  de cho i
s ir , pour recevoir le se rm en t, tan tô t le  trib u n a l e t 
tan tô t le  ju g e  de paix  (2) N atu rellem en t le  lég isla teu r 
a  pu donner la  préférence aux m ag istra ts devant les
quels o rd inairem ent se ro n t portées les poursu ites , so it 
du  chef de délits, so it du chef de con traven tions. M ais 
ce n ’é ta it là  qu’une ra ison  p o u r a insi d ire  accessoire, 
ou du m oins n u llem en t essentie lle  : il fa llait b ien faire 
u n  choix. L’idée dom inante  ici, c ’est q u ’un  serm ent 
so it p rê té , qu i consacre e t constate  le  d ro it  du  fonc
tio n n a ire  à exercer ses fonctions. Il n ’im porte  guère, 
a p rès  cela, que ce soit telle  ou telle a u to rité  qu i le  
reçoive : il  im porte encore m oins q n ’une fois p rê té  
devant l’une, il  so it de nouveau p rêté  dev an t une 
au tre .

E n  vertu  de la  loi com m unale, a r t.  131, que no tre  
a r t. 57 a rep rodu it, les tra item en ts  des g a rd es  cham 
pêtres son t à  la  charge des com m unes ; — « i l  en est 
» de m êm e, ajoute l ’a r t. 57, des tra item en ts  ou  sup- 
» plém ents de tra item en t accordés aux  b rig ad iers  de 
» ces gard es dans les provinces où le  C onseil provin- 
» cial ju g era  devoir ordonner ou m a in ten ir  leu r 
» em brigadem ent ».

Les traitem ents des gardes cham pêtres com m unaux 
ne son t pas, il fau t bien le reconnaître , en  harm o n ie  
avec l’im portance  des services q u ’on a ttend  d’eux , n i 
avec l’indépendance qui le u r  e st nécessaire.

Ils sont ré tr ib u és , pour la  p lupart, beaucoup m oins 
que de sim ples jo u rnaliers. Le lég isla teu r du  Code 
ru ra l a  cherché à augm en ter leu rs tra item en ts , m ais 
sans en  décharger les com m unes ; il n ’a pas voulu  s’en 
rap p o rte r aux com m unes elles-m êm es du  soin de les 
fixer comm e elles l’en tenden t, il a  voulu que le  Con
seil provincial in te rv în t pour déterm iner u n  m in im um  
en faveur ta n t des sim ples gardes que des b rig ad iers  : 
c’est ce que décide l’a r t. 58, qu i confie égalem ent au  
Conseil prov incial le soin de rég ler leu r équipem ent, 
leu r hab illem ent e t, le  cas échéant, les conditions de 
l ’em brigadem ent, ainsi que le mode de nom ination  et 
les a ttr ib u tio n s  des b rigad iers .

Aux term es du même artic le , « les règ lem en ts pro-

Code ru ra l de 1886, en  ra isonnan t p a r analog ie. 
A ujourd 'hu i, la  loi du  28 février 1882 g a rd a n t le  
silence à cet égard , on p o u rra it  so u ten ir qu e  le g a rd e  
p articu lie r, meme exclusivem ent chargé de su rv e ille r 
la  chasse dans les bois de son com m ettant, ne  d o it 
p rê te r serm ent q u e  devant le ju g e  de p a ix .

(1) R ap p o rt fait au  nom  de la  Com mission parlem en
ta ire  à  la  Cham bre des rép résen tan ts, Ann. pari. 
(Docum ents), 1878-1879, p. 21.

(2) 0* O r b a n , n° 570, p. 298.

D ubreuil, c inq  an s, dito.
Clusel, cinq ans, dito.
L atrom pette , dix ans, dito.
Nicolle, cinq ans, dito.
Fra ise , deux ans de prison.
P â ris , denx ans, dito.

Le vieux P â ris , p o u rtan t, avait retrouvé un e  larm e 
au  dern ier m om ent. Quand tou t avait été fin i, e t que le 
p résiden t av a it dem andé au x  accusés s 'i ls  n ’avaient 
plus rien à dire, on avait en tendu comme une voix de 
v ieux pauvre se m ettre  à dire son chapele t...

C’é ta it le vieux recéleur qu i sang lo ta it dans sa 
cravate.

— M essieurs les ju rés , je  me recom m ande b ien  à 
vot* bonté !... J ’ai so ixan te-quato rze  a n s , e t j ’ai un 
vieil oncle qui en a  q u a tre -v ing t-hu it... E t je  vous d e 
m ande g râce !... E t je  vous dem ande d’ê t’ indu lgen ts.;. 
E t si ce n ’est pas pour m oi, que ce so it au  m oins pour 
m on vieil oncle !... Si ce n ’est pas pour m oi, que ce 
so it p o u r lu i !

M ais la  journée é ta it m auvaise pour les oncles, et 
pas u n  ne devait s’en tire r.

Q uant à  la  femme F ra ise , elle a  été acq u itté e ...
E lle  verra les fêtes franco-russes !

M a u r ic e  T a l m e y r .



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1893 — N° 1002 — (SUPPLÉMENT)

1149

m vinciaux qui seraient arrêtés pour y pourvoir, sont
- soumis à l'approbation royale Il n’existe encore 
que quelques règlements de l’espèce. — « Il est dési
rable, porte la circulaire ministérielle du 15 octobue 
1886, que l’embrigadement soit adopté et organisé de 
manière à fournir le moyen de condenser au besoin, 
sur un point donné, une force sérieuse et efficace. » A 
ce point de vue encore on pourrait consulter avec 
fruit l’institution hollandaise, dont nous avons parlé 
plus haut, des gardes champêtres de l ’Etat.

Le législateur du Code rural a soin d’indiquer, d’une 
manière générale, en quoi doit consister l’armement 
des gardes champêtres communaux. L’art. 59 est ainsi 
conçu : « Dans l’exercice de leurs fonctions, les gardes 
» champêtres peuvent être munis d’un fusil avec 
» baïonnette, de pistolets et d’un sabre : le modèle du 
« fusil sera déterminé par le Ministre de l’intérieur. » 
On a reconnu dans les discussions que ce pourrait être 
un fusil double, la nécessité de pourvoir à la défense 
des gardes devant l’emporter sur la crainte d’en voir 
se livrer au braconnage.

Une circulaire du Département de l’intérieur, en 
date du 6 juillet 1887, a déterminé le modèle du fusil 
dont ils seraient armés.

Une autre circulaire, du 26 août de la même année, 
leur interdit de se munir de cartouches chargées de 
plombs, chevrotines ou baliettes : cette défense a pour 
but de les empêcher de se livrer au plaisir de la 
chasse.

Ils peuvent porter toute espèce de pistolets, même 
des revolvers, à la condition que ce ne soient pas des 
pistolets de poche rentrant dans la classe des armes 
prohibées.

Une dernière disposition concerne encore spéciale
ment les gardes champêtres communaux : « L’emploi 
de garde champêtre », aux termes de l’article 60, « est 
» incompatible avec toutes autres fonctions, sauf auto- 
» risation de la Députation permanente du Conseil 
» provincial. » — « Les gardes champêtres, ajoute le 
» même article, ne peuvent tenir auberge ou débit de 
» boissons, même par personnes interposées, à peine 
n de suspension, et en cas de récidive, de révocation. »

Ce sont là des dispositions purement réglementaires, 
dont la violation ne porte pas atteinte au caractère 
public des gardes, ni à la validité de leurs procès-ver
baux (1).

Mais il n*en est pas moins vrai que leurs déclara
tions ont toujours moins de valeur aux yeux du juge, 
quand il se trouve dans la situation prévue par le 
paragraphe 2.

La prohibition de tenir auberge est absolue. « Une 
longue expérience en a démontré la nécessité », disait 
M. Thonissen dans son rapport. Il en est autrement 
des autres causes d’incompatibilité : le cumul de cer
tains emplois publics est au contraire souvent dési
rable, alors surtout qu’ils ont entre eux de l’affinité. 
C’est ce qu’a déclaré la circulaire ministérielle du
15 octobre, que nous avons déjà citée.

* La Députation permanente peut, dit-elle, autori
ser le cumul de l’emploi de garde champêtre avec les 
autres fonctions qui n’apporteraient aucun obstacle à 
l’accomplissement journalier des devoirs de police; du 
moment que tout abus est évité, ces autorisations four
nissent un moyen légal, soit d’améliorer le sort des 
intéressés, soit au besoin de restreindre les charges 
communales. »

Ces considérations ne sont pas moins applicables, 
alors même qu’il s’agit de cumuler l’emploi de garde 
champêtre avec d’autres fonctions qui n’ont pas autant 
d’affinité : par exemple, avec celle de secrétaire ou de 
receveur communal. Mais ce qu’il importe surtout 
d’autoriser, ou plutôt de favoriser, c’est le cumul des 
fonctions de garde champêtre communal avec celles 
de garde particulier, comme avec celles de garde fores
tier de l’Etat, des communes ou des établissements 
publics. Il y avait même à cet égard une disposition 
dans le projet du Code rural, et M. Thonissen, dans 
son rapport, l’appréciait comme suit : « Cet article 
n autorise d’une manière absolue le cumul des fonc- 
» tions de garde champêtre communal avec celles de 
m garde forestier de l ’Etat, des communes et des éta- 
» blissements publics. Il autorise, avec l’assentiment 
« du gouverneur, le cumul des fonctions de garde
* champêtre communal avec celles de garde cham- 
» pêtre des particuliers. On pourra ainsi étendre, 
n chaque fois qu'il sera nécessaire ou utile, la surveil- 
». lance spéciale du même garde à toutes les propriétés 
» rurales de 1a commune, sans distinction entre les 
•» propriétés boisées et celles qui ne le sont pas : il en 
»» résultera de nombreux avantages. »

On a substitué la rédaction générale de notre art. 60, 
à cette disposition spéciale du projet; et sur les obser
vations de M. Woeste (2), on a remplacé l’autorisa
tion du gouverneur par celle de la Députation perma
nente : on a cru que l’appréciation des motifs du 
cumul serait mieux faite par un Collège composé de 
plusieurs personnes, et que les députés permanents, 
habitant les différentes parties de la province, auraient 
plus facilement que le gouverneur, une connaissance 
parfaite de ce qui serait réclamé par les circon
stances.

Aux termes de l’art. 25 de l’arrêté royal du 20 dé
cembre 1854, pris en exécution du Code forestier, les 
gardes forestiers de l’Etat, des communes et des éta
blissements publics ne peuvent, sans autorisation du 
Ministre (aujourd'hui, le Ministre de l ’agriculture^ 
accepter les fonctions de garde champêtre communal. 
11 va de soi que cette disposition n’est pas abrogée par 
l’art. 60 du Code rural, admettant le cumul à la condi
tion qu’il soit autorisé par la Députation permanente. 
Il en résulte seulement qu’outre cette autorisation, le 
cumul exige également l’autorisation du Ministre : 
autorisation formelle, explicite, dans le cas où le 
garde forestier devient garde champêtre communal ; 
implicite, au contraire, dans le cas où c'est le garde 
champêtre communal qui devient garde forestier de 
l’Etat, d’une commune ou d’un établissement public.

(1) L i m e l e t t e ,  sur l’art. 60, n° 1 ; C lé m e n t  et L é p i-  
n o i s ,  n°» 509 et 602.

(2) A nn. ‘parlera. , 1886, p. 289.
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Il n’en est pas exactement ainsi quand il s'agit de 
cumuler les fonctions de garde champêtre d’un parti
culier avec celles de garde forestier de l’Etat, d’une 
commune ou d’un établissement public. Alors il suffit 
de l’autorisation ministérielle, mais elle est requise 
en vertu de l’arrêté royal précité, dont l’art. 25 est 
générai, et s’applique même aux gardes champêtres et 
forestiers des particuliers. Seulement, dans ce cas, 
l ’autorisation de la Députation permanente est inutile 
et n’est point requise.

II importe de distinguer, en cette matière, entre les 
gardes forestiers des particuliers et les gardes fores
tiers des établissements publics (1), parce que les bois 
des établissements publics sont, en général, soumis 
au régime forestier, ce qui entraîne à l’égard de ces 
bois une sorte de régie ou tutelle de la part de l’Etat. 
Les gardes forestiers préposés à la surveillance des 
bois d’établissements publics ne sont pas, à propre
ment parler, des gardes 'particuliers dans le sens de 
l ’art. 61 du Code rural, tandis que tel est bien lecarac- 
tère des gardes préposés à la surveillance des pro
priétés rurales qui appartiennent à ces mêmes établis
sements.

C’est ce qui résulte, en effet, de l’art. 61 du Code 
rural, à l’examen duquel il est temps d’arriver : c’est 
un des plus importants du chapitre; il est ainsi conçu •'

« Les établissements publics et les particuliers ont 
•* le droit d’avoir des gardes champêtres pour la con- 
» servation de leurs fruits et récoltes, des fruits et 
» récoltes de leurs fermiers ou locataires, de leurspro- 
». priétés rurales de toute espèce, y compris leurs pro- 
». priétés boisées, ainsi que pour la surveillance de la 
» chasse et de la pêche qui leur appartiennent. Ils 
». sont tenus de les faire agréer par le gouverneur de 
»» la province et d’indiquer, dans l’acte de nomination, 
» la situation des biens dont la surveillance leur est 
» confiée.

». Les conditions d’âge prescrites par l’art. 55 leur
* sont applicables. »»

L’institution des gardes champêtres particuliers 
remonte au décret du 20 messidor an III; mais elle 
doit à notre nouveau Code rural une série de notables 
améliorations : les plus importantes consistent en ce 
que la surveillance de ces gardes peut désormais 
s’étendre, d’une part, à toute espèce de propriétés 
rurales, y compris les propriétés boisées de leurs com
mettants, ainsi qu’à la chasse et à la pêche qui leur 
appartiennent, et d’autre part, à la surveillance des 
fruits et récoltes des fermiers ou locataires.

Antérieurement au nouveau Code rural, il eût fallu 
que les locataires ou fermiers fissent eux-mêmes la 
dépense d’un garde particulier, s’ils voulaient faire 
surveiller spécialement les fruits et récoltes qui leur 
appartiennent, et dont la conservation n’intéresse 
pourtant pas moins le bailleur, qui y trouve une 
garantie de payement.

D’un autre côté, celui qui possédait à la fois des 
terres et des bois, devait choisir un garde champêtre 
à l’effet de surveiller les premières, et un garde fores
tier pour surveiller les bois.

Il pouvait, il est vrai, confier au même individu la 
double mission, mais il n’en devait pas moins suppor
ter alors un peu plus de frais et de formalités : car un 
garde champêtre, appelé par le propriétaire aux fonc
tions de garde forestier, de même qu’à celles de garde- 
chasse ou de garde-pêche (2), était obligé de prêter un 
nouveau serment devant le tribunal de première 
instance, après avoir été agréé une seconde fois par le 
gouverneur, sur l’avis de l’agent forestier du ressort.

Aujourd’hui toutes ces formalités sont supprimées : 
le garde champêtre a le droit de surveiller les pro
priétés boisées, la chasse et la pêche de son commet
tant, sans aucun avis de l’agent forestier, sans nou
velle agréation du gouverneur, et comme nous croyons 
l’avoir établi précédemment, sans prêter un nouveau 
serment devant le tribunal ; ici, l’art. 63 fournit un 
argument de texte qui nous paraît décisif à cet égard : 
en effet, c’est après avoir étendu, dans un article pré
cédent (l’art. 61), la mission du garde champêtre à 
toute espèce de propriétés, même aux propriétés boi
sées, ainsi qu’aux droits de chasse et de pêche, que la
loi se borne à déclarer « qu’avant d’entrer en fonctions 
il prêtera serment devant le juge de paix ». — C’est 
qu’alors, ainsi que nous l ’avons déjà fait remarquer, 
en citant les paroles de M. Thonissen, le législateur 
considère la surveillance des bois, de la chasse et de 
la pêche, comme un accessoire, ou une conséquence, 
un complément de la mission confiée au garde cham
pêtre et se rapportant en ordre principal à la surveil
lance des propriétés non boisées ; et c’est qu’aussi, 
nous ne saurions trop le répéter, le législateur du 
Code rural n’a jamais voulu rien de purement forma
liste ou de surabondant.

11 n'exige des gardes particuliers que les conditions 
d’âge requises pour les gardes champêtres commu
naux. Cela résulte du texte ; et d’ailleurs M. Thonis
sen l’a déclaré, comme rapporteur, à la Chambre des 
représentants (3).

Les gardes particuliers devront donc avoir au moins
25 ans, mais ils pourront obtenir également des dis
penses d’âge, après avoir accompli leur 21« année.

Aucune incompatibilité n’est prononcée contre eux : 
dès lors, ils peuvent, à la différence des gardes com
munaux, tenir auberge ou débit de boissons.

Plusieurs personnes enfin peuvent choisir le même 
garde : et c’est encore une différence avec le garde 
champêtre d’une commune, qui ne peut être appelé, 
dans une autre commune, à remplir les mêmes fonc
tions, si ce n’est, comme nous le verrons tout à l’heure, 
à titre de garde auxiliaire

L’établissement public ou le particulier qui nomme 
un garde champêtre, est sans qualité pour en faire un 
fonctionnaire public, un officier de police judiciaire : 
il faut pour cela l’intervention d’une autorité publi
que, et cette autorité, d’après la législation actuelle.

(1) Tels que hospices civils ou bureaux de bienfai
sance, monts-de-piété, fabriques d’église, chapitres 
cathédraux, grands séminaires, etc., tous établisse
ments jouissant de la personnification civile.

(2) C. for., 177; L., 19juin 1883, art. 23.
(3) Chambre des représentants, séance du 24 mars.
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c’est le gouverneur de la province ; il faut, suivant 
l’art. 61, § 2, que le garde particulier soit agréé par le 
gouverneur : en l’agréant, le gouverneur l’investit du 
mandat public auquel il est appelé.

Le même article exige que l’acte de nomination 
mentionne la situation des biens à surveiller (1). Il 
suffit, pensons-nous, que la communeoù ils sont situés 
soit désignée ; et rien ne s’oppose à ce que la commis, 
sion soit donnée, d’une manière globale, pour tous les 
biens que possède ou pourra posséder le commettant 
sur le territoire de telle ou telle commune.

II est prudent, toutefois, que la commission soit 
explicite en ce qui concerne la nature des biens à 
surveiller; qu’elle indique nettement si le commettant 
confie aux gardes qu’il nomme, non seulement ses 
propriétés rurales, mais aussi ses bois, ses droits de 
chasse et de pêche; non seulement ses propres fruits 
et récoltes, mais également les fruits et récoltes de ses 
fermiers ou locataires : il ne faut pas rédiger la com
mission de telle manière que l’on puisse en interpréter 
restrictivement les termes.

D’après l’art. 62, — « les gardes champêtres parti- 
>. culiers pourront être armés de fusils à plusieurs
n C O U p S  » .

Cette disposition, qui assure au garde un moyen 
plus efficace de se défendre, au besoin, contre les bra
conniers, a été introduite par le Sénat (2), sur la 
proposition de plusieurs de ses membres. L’article du 
projet, que la Chambre avait d’abord voté, laissait au 
gouvernement le soin de déterminer l’armement des 
gardes particulier» comme celui des gardes champêtres 
communaux : mais on a préféré laisser aux gardes 
particuliers liberté complète à cet égard. Ainsi que le 
reconnaît une circulaire du Département de l’Inté
rieur, en date du 19 janvier 1893, les gardes cham
pêtres particuliers peuvent, dans l’exercice de leurs 
fonctions, se munir d’armes de guerre, notamment 
d’un revolver d’ordonnance, et cela sans avoir besoin 
de s’y faire autoriser.

Aux termes de l’art. 63, — « ils ne peuvent entrer 
». en fonctions qu’après avoir prêté, devant le juge de 
» paix du canton de leur résidence, le serment prescrit 
» aux gardes champêtres des communes.... » (art. 56), 
en un mot, le serment constitutionnel. — Un seul 
serment : même quand ils sont appelés à exercer leurs 
fonctions dans un ou plusieurs cantons autres que 
celui de leur résidence. 11 faut seulement, dans ce cas, 
prendre une précaution, c’est qu’il existe, au siège de 
chacune des justices de paix de ces cantons, une 
preuve, une attestation que le serment requis a été 
prêté : de là l’exigence, formulée en termes exprès, 
par le même art. 63, al. 2 : « Ils sont de plus tenus à 
» faire enregistrer leur commission et l’acte de presta- 
» tion de leur serment au greffe des justices de paix 
» dans le ressort desquelles ils doivent exercer leurs 
» fonctions. »

Le législateur devait prévoir également le cas où 
des gardes particuliers se conduiraient de manière à 
ne plus inspirer aucune confiance, ou se rendraient 
indignes d’exercer leurs fonctions. L’art. 63 donne à 
cet effet le droit de les révoquer à celui-là même qui a 
le pouvoir de les instituer en les agréant; mais son 
droit de révocation n’est pas absolument arbitraire, il 
est circonscrit dans de certaines limites : aux termes 
de l’art. 63, al. 3, « le gouverneur pourra retirer 
». l’agréation des gardes particuliers qui auront une 
» inconduite notoire ou qui auront été condamnés pour 
» un fait délictueux; ils seront préalablement enten- 
» dus »•
. Ainsi deux conditions sont imposées pour autoriser 
le retrait de l’agréation : 1° l’inconduite notoire ou la 
condamnation pour délit; 2° que le garde ait pu 
donner des explications : c’est une utile précaution, 
pour que le gouverneur ne soit pas lui-même induit en 
erreur sur la réalité de l’inconduite ou sur les circon
stances de la condamnation. Sous ce dernier rapport il 
est, du reste, ordinairement renseigné par la commu
nication des dossiers et l’avis officieux du Parquet.

Naturellement, si la nomination d’un garde parti
culier n’a pas été faite pour un laps de temps déter
miné, l’établissement public ou le particulier qui 
l’a faite, est en droit de le révoquer quand il le voudra. 
La nomination faite, en d’autres termes, sans fixation 
de durée, est censée soumise à cet égard au bon plai
sir du commettant, celui-ci pouvant renoncer aux 
services du garde, en l’avertissant qu’il cessera de 
payer la rétribution promise.

On a soulevé la question de savoir si les fonctions 
d’un garde particulier ne doivent pas cesser à la mort 
de son commettant. Nous pensons, avec MM. Clément 
et Lépinois (3), que la commission donnée au garde 
particulier n’est pas un mandat proprement dit, que le 
garde, en exerçant ses fonctions, n’agit pas au nom du 
propriétaire, et qu’en conséquence il conserve le droit 
de les exercer même après la mort de celui-ci. — C’est 
ce qu’a décidé la Cour de cassation de France, après 
les Cours de Liège et d’Orléans (4).

Le chapitre II se termine par deux dispositions 
nouvelles, ayant principalement pour but d’assurer 
une surveillance plus efficace des propriétés qui sont 
situées aux limites extrêmes des communes voi
sines (5). Nous avons déjà plusieurs fois eu l’occasion 
d’en parler au cours de cette étude, à propos notam
ment des prestations de serment.

L’art. 64 est ainsi conçu : — « Les gardes particu- 
»> liers peuvent, à la demande du Conseil communal, 
» et avec l’autorisation du gouverneur, être admis à 
» exercer, sous le titre de garde champêtre auxiliaire, 
» les attributions de garde champêtre communal.

» Les gardes champêtres auxiliaires n’ont droit à 
» aucun traitement de la commune. Ils sont soumis,

(1) L’acte de nomination, d’ordinaire appelée Com
mission, doit être écrit sur timbre et enregistré. (L.,
22 frim.an VII, art. 68 ; L., 28 juill. 1879.)

(2) Ann. parlem., p. 251-254.
(3) C l é m e n t  et L é p in o is ,  n° 619 ; également H a v à u x ,  

p. 25.
(4) Cass. fr., 14 mars 1862, Journ. du Pal., 1862, 

p. 386; Liège, 16 févr. 1859 ; Orléans, 6 août 1847.
(5) O. Orban, n° 583.
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* sous le rapport de la suspension et de la révocation, 
» aux conditions prescrites par l’art. 53... *, c’est-à- 
dire qu’ils peuvent être suspendus ou révoqués, mais 
en leur qualité de gardes auxiliaires seulement, do la 
même manière que les gardes champêtres titulaires 
ou effectifs.

Il va sans dire que si la commune ne peut être for
cée, en vertu d’un règlement provincial, à leur accor
der un traitement, rien ne s’oppose à ce qu’elle 
rémunère convenablement les services qu'ils peuvent 
lui rendre en leur qualité de gardes auxiliaires.

Sous l’expression générale de gardes particuliers, 
employée dans l’art. 64, il faut, d’après la Revue 
administrative (1888, p. 283), comprendre également 
les gardes-chasse : on ne fait que mieux répondre au 
vœu du législateur, en appliquant dans la plus large 
mesure, l’excellente institution des gardes auxiliaires.
Il l’étend lui-même, en effet, dans l’art. 65, aux gardes 
champêtres des communes limitrophes. Aux termes 
de cette dernière disposition, « les gardes champêtres 
» des communes peuvent, sur la proposition des con- 
» seils communaux intéressés, être autorisés par le 
» gouverneur de la province à exercer, sous le titre 
» de garde champêtre auxiliaire, leurs attributions 
» dans les communes limitrophes »>.

Cette disposition peut se passer de commentaire. 
Avec la précédente, celle de l’art. 64, elle constitue 
une des plus heureuses innovations de notre Code 
rural, et contribuera sans aucun doute à lui faire réa
liser un énorme progrès sur la législation antérieure, 
en ce qui concerne la police rurale.

Il me reste à retracer, en peu de mots, la carrière 
judiciaire des magistrats décédés depuis un an, dans 
le ressort de la Cour. En dressant cette liste assez 
longue cette fois, il n’est pas sans intérêt de constater 
que, pour la plupart, ils se rattachaient, par les liens 
delà parenté ou de l’alliance, à ce qu’on appelait jadis 
des familles de robe. A présent que les scandales du 
népotisme et la vénalité des charges ont complètement 
disparu, tout au moins pour le recrutement de la 
Magistrature, on doit se féliciter de la voir aussi lar
gement accessible aux membres de ces familles, où se 
conservent le mieux les anciennes traditions de travail 
et de dignité personnelle, l’esprit de justice et d’im
partialité, le respect de l’ordre et des lois.

S’il fallait, Messieurs, vous en fournir des exemples 
frappants, il suffirait de citer, en première ligne, vos 
deux regrettés collègues, MM. Beckers et Falloise : 
le premier, fils d’un ancien magistrat instructeur, 
dont la mémoire est restée présente à beaucoup de 
Liégeois; le second, Liégeois lui-même, autant par sa 
connaissance approfondie de l’ancienne littérature 
wallonne que par son origine, ayant mérité d’être 
accueilli comme gendre d’un de mes éminents prédé
cesseurs, le Procureur Général Beltjens. L ’un et l ’autre, 
avant d’être admis à siéger dans cette enceinte, avaient 
eu l’occasion de signaler leur mérite et leur activité, 
par de longs services au tribunal de première instance 
de Liège.

Victor Beckers, après y avoir exercé pendant quel
que temps les fonctions déjugé suppléant, futnommé, 
en 1858, juge au tribunal de Dinant; il y resta deux 
ans, revint alors à Liège, où il fut investi, pendant 
près de dix ans, des pouvoirs du juge d’instruction: 
c’est dans ces redoutables fonctions surtout qu’il 
déploya les qualités qui le distinguèrent toute sa vie, 
le zèle, l’exactitude, l’indépendance et la consciencieuse 
fermeté de ses convictions, qu’il savait défendre ensuite 
avec toute l’énergie de sa nature patiente et tenace. 
Au sein de la Cour, où il a passé plus de vingt ans, 
ces précieuses qualités ne lui firent jamais défaut. 
Nous avons encore devant les yeux sa figure sérieuse, 
austère, qu’éclairait, dans de rares moments, un demi- 
sourire : il cachait, sous une naïveté charmante, un 
grand fonds de franchise et de loyauté. Sa modestie 
n’était pas moins remarquable : elle l’a décidé, dans ies 
dernières années de sa vie, à ne pas ambitionner une 
présidence de chambre, à laquelle il avait droit par 
son ancienneté, mais qu’il ne se sentait plus assez de 
forces pour accepter sans scrupule. Il ne se crut pas 
même en état d'attendre la limite d’âge fixée par la 
loi, pour résigner ses fonctions de conseiller. Dès le
23 mai 1878, il avait été nommé Chevalier de l’Ordre 
de Léopold, et moins de dix ans après, Officier du 
même Ordre.

Alphonse Falloise a vu sa longue carrière couronnée 
des mêmes distinctions ; mais il a, de plus, obtenu le 
privilège de dépasser l'âge de la retraite, et de jouir, 
pendant plusieurs années, d’un repos bien mérité. Le 
mot de repos n’est pas complètement exact ici : car, 
animé d’un dévouement sans bornes aux œuvres cha
ritables et littéraires dont il était depuis longtemps 
l’un des soutiens les plus zélés (1), il continua jusqu’à 
la fin de sa vie d’y  consacrer son cœur et son intelli
gence. Et ce fut, du reste, une véritable satisfaction 
pour ce vieillard allègre et généreux, d’utiliser au 
profit de ses concitoyens les excellentes qualités 
qu'il avait toujours montrées dans sa longue carrière 
de magistrat. Un jugement prompt et sur, basé sur 
l’étude approfondie des lois, un travail infatigable et des 
connaissances littéraires étendues, l’avaient d’avance 
désigné pour exercer dignement les diverses fonctions 
qui lui furent successivement confiées. Juge de paix 
suppléant dès 1855, à Liège, il fut appelé le 12 octobre 
1858, à la place de juge au tribunal de première 
instance, dont il obtint une vice-présidence en 1867 et 
la présidence en juin 1869. Il occupa ces dernières 
fonctions pendant près de huit ans, s’attirant par sa 
cordialité, non moins que par un travail assidu, la 
sympathie et le respect de tous ceux qui l’entouraient. 
C’est alors que les suffrages de la Cour et le choix du 
Gouvernement l’élevèrent au rang de conseiller, qu’il 
conserva jusqu’en 1887 ; à cette époque, il fut admis à 
l’éméritat, dont il jouit pendant plus de cinq ans:

(1) Ancien trésorier de l’Institut des sourds-muets et 
aveugles, membre du Bureau de bienfaisance et de la 
Commission du Mont-de-piété, vice-président de Ja 
Société de Littérature wallonne, etc.
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La mort n’a pas respecté aussi longtemps un autre 
magistrat ¿mérite, A lexis Lem aitre, ancien vice- 
président du tribunal de Namur. Issu d’une vieille 
famille namuroise, rattachée aux traditions judiciaires 
par plusieurs de ses membres (1), il avait puisé dans 
leurs exemples autant que dans ses goûts, une irré
sistible vocation pour les fonctions judiciaires, aux
quelles l’avaient d ’ailleurs préparé de très brillantes 
études : il y déploya, pendant 42 ans, toutes les forces 
d’an esprit juridique, éclairé, pénétrant. Ses longs et 
loyaux services avaient bien mérité la Croix civique 
de l re classe, qui lui fut décernée le 17 décembre 1885 ;
il ôtait également Officier de l'Ordre de Léopold.

Un magistrat que nous avons mieux connu person
nellement, parce qu’il a rempli pendant plus de 22 ans 
les fonctions de juge à Liège, après avoir exercé pen
dant 16 autres années, celles de juge de paix du can
ton de Dalhem, F élix  Delchambre, a dû sans doute 
aux conseils, à la légitime influence de son oncle 
vénéré, le Procureur Général Raikem, d’embrasser une 
carrière à laquelle le disposaient d’excellentes études, 
un rare bon sens, un jugement droit, toujours guidé 
par les principes de l’intégrité la plus scrupuleuse et 
d’un grand esprit de conciliation. Il a succombé 3 ans 
avant d’avoir atteint l’âge de la retraite, et n’en comp
tait pas moins 38 années de services. Il était Cheva
lier de l’Ordre de Léopold depuis 1885.

Le 13 janvier de cette année, est mort dans un âge 
encore moins avancé, car il n’avait que 58 ans, Guil- 
laume-Lucien Springuel, juge de paix du canton 
de Huy depuis plus de 23 ans. Il venait de recevoir la 
Croix de Chevalier de l’Ordre de Léopold, en récom
pense des services qu’il avait rendus dans cette car
rière déjà longue et ai bien remplie. Il s’était acquis la 
sympathie et l’estime de tous par son esprit à la fois 
ferme et modéré, par la droiture et la loyauté de ses 
avis, ainsi que par l’autorité qu’imprimaient à ses 
décisions, une grande pratique des affaires et la re
marquable rectitude de son jugement. Grâce à ses 
goûts littéraires, il savait aussi leur donner une forme 
plus claire et plus correcte.

Plus heureux que M.jSpringuel, son collègue Julien  
Rayem ackers, juge de paix honoraire du canton de 
Landen, a pu survivre à l’âge de la retraite et jouir de 
son éméritat pendant près de 9 années. Il était, lui 
aussi, fils de magistrat : dès 1845, il avait succédé à 
son père, comme juge de paix de Landen, après avoir 
été, pendant 3 ans, juge suppléant à la justice de paix 
de Tirlemont. Dans cette longue carrière de près de
42 ans, il n’a cessé de montrer l’esprit le plus conci* 
liant, l’exactitude la plus scrupuleuse. Il était Cheva
lier de l’Ordre de Léopold, et décoré de la Croix 
civique de l r# classe.

STATISTIQUE  JUDICIAIRE

ANNÉE 1892-93

COUR D’APPEL DE LIÈGE

Justice civ ile et commerciale.

Le rôle de la Cour comportait, au 1er août 1892, 
1G4 affaires civiles et commerciales; 288 causes ont été 
inscrites ou réinscrites au cours de l’année judiciaire, 
ce qui porte à 452 le chiffre total des affaires soumises 
à la Cour.

Le nombre des affaires terminées s’éleve à 320, 
savoir :

254 par arrêts contradictoires;
20 par arrêts par défaut;
46 par décrètement de conclusions, transaction, 

abandon, jonction ou radiation ;
Il y a lieu d’ajouter à ces chiffres 16 arrêts d’avant- 

faire droit. Le nombre total des sentences rendues par 
la Cour doit donc être porté à 336.

De ces affaires :
77 ont occupé la  Cour pendant moins d’une audience ;

157 • m » une audience ;
42 ». » * deux audiences ;
12 « * ' » trois «
I a occupé » » cinq »

Au 1er août 1893, il restait à juger 132 affaires civiles 
et commerciales, dont

47 inscrites au rôle depuis moins de trois mois;
43 » » » de six mois;
29 » » » d’un an ;
II  - * d’un à trois ans;
2 » » de trois à cinq ans.

155 affaires ont été communiquées au Ministère 
public, 136 arrêts ont été conformes à ses conclusions,
11 contraires pour le tout, 8 partiellement conformes.

** *

Les tableaux annexés montrent la répartition des 
jugements soumis à la Cour, d’après les tribunaux qui 
les ont rendus. Ils indiquent aussi la solution donnée 
par la juridiction supérieure.

La Cour a rejeté 12 demandes de pro l)eo. Elle en a 
accueilli 40.

Elle a prononcé 3 arrêts de committimus, 3 arrêts 
d’adoption et 2 réhabilitations.

(1) Il était le petit-neveu de Pierre-AugustinZoude 
ancien jurisconsulte, ayant lait partie du tribunal con
sulaire et du magistrat de la ville de Namur à la fin 
du xvme siècle.
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Affaires civiles.

JUGEMENTS DU C o n f i r m é s  
e n  t o u t .

C o n f i r m é s  
e n  p a r t i e .

I n f i r m é s . io
H

Tribunal do Liège. . 54 12 12 78
Id. de Huy . . 4 2 0 6
Id. de Verviers. 11 5 2 18
Id. de Namur . 14 7 5 26
Id. de Dinant . 8 3 0 11
Id. de Tongres. 15 2 2 19
Id. de Hasselt . 2 1 0 3
Id. de Marche . 5 0 1 6
Id. d’Arlon . . 12 4 3 19
Id. de Neufch&te&u . 0 2 0 2

Affaires com m erciales.
Tribunal de commerce

de Liège . . . . 36 3 7 46
Tribunal do Huy . . 4 1 1 6
Tribunal de commerce

de Verviers . . . 7 0 2 9
Tribunal de commerce

de Namur. . . . 9 2 1 12
Tribunal de Dinant . 1 1 1 3

— de Tongres. 0 0 1 1
— de Hassel t . 0 1 0 1
— de Marche . 1 0 1 2
— d’Arlon . . 3 1 '  0 4
— de Neufchâteau. 1 0 0 1

Total. . . 187 47 39 273

Justice adm inistrative.

2801 affaires électorales ont été soumises à la Cour, 
799 de moins qu’au cours de l’année judiciaire 1891-92.

Toutes ont ôté jugées, 1496 par des arrêts accueillant 
les recours, 1198 par des décisions de rejet. 107 affaires 
ont été terminées par jonction pour cause de con- 
nexité. 260 décisions ont été précédées par des arrêts 
d’avant-faire droit, portant ainsi à 3061 le nombre des 
sentences rendues en cette matière.

Sur 28 pourvois en cassation, 8 ont été admis, 
20 rejetés.

***
La Cour a connu de 4 affaires fiscales qui ont donné 

lieu à 3 décisions confirmatives et un arrêt d infirma- 
tion.

** *

En matière de milice, 671 affaires ont été déférées à 
la Cour. Il a été par là statué sur le sort de 667 mili
ciens. 4 affaires restent en suspens. 96 arrêts interlo
cutoires ou préparatoires ont été rendus par là néces
saires.

Sur 151 affaires portées directement devant la Cour, 
87 ont été terminées par des arrêts admettant les récla
mations, 64 par des arrêts de rejet.

Sur 516 appels des Conseils de milice, 322 ont été 
suivis de décisions confirmatives, 99 de décisions con
traires. Il est intervenu 5 décisions relatives à la fois à 
plusieurs miliciens et portant réformation pour les 
uns, confirmation pour les autres.

Sur 5 pourvois en cassation, 2 ont été rejetés. Au 
1er août dernier, aucune décision de la Cour suprême 
n’était intervenue pour les autres.

Ju stice répressive.

Les sections de la Chambre correctionnelle ont 
rendu 550 arrêts, soit 45 de plus que l’an dernier. 
613 prévenus ont ôté condamnés, 166 acquittés.

172 d’entre eux ont fait l’objet de décisions relatives 
à la condamnation conditionnelle, 115 ont vu confir
mer cette faveur par la Cour, 5 en ont été privés.
52 s’en sont vu assurer le bénéfice alors que les pre
miers juges avaient statué différemment.

Des 550 arrêts ci-dessus repris,
182 statuent sur des jug. du tr. corr. de Liège.
122 n n ÌÌ de Verviers.
40 n n * de Huy.
44 n n do Namur.
50 n • «i de Dinant.
32 n n n de Tongres.
28 n n » de Hasselt.
11 n « n d’Arlon.
18 n n n de Neufchâteau.
23 w • n de Marche.
La première Chambre de la Cour, jugeant correc- 

tionnellement, en vertu des art. 479 et 483, C. instr. 
crim., a rendu 11 arrêts.

La Chambre des mises en accusation a rendu 96 dé
cisions, dont 21 renvoient aux assises, 5 au tribunal 
correctionnel, 4 décrètent le non-lieu, 1 renvoie l’af
faire à M. le Procureur Général, 1 ordonne un supplé
ment d’instruction, 1 statue sur une opposition à une 
ordonnance d’un juge d’instruction, 3 sur des requêtes 
de mise en liberté, 3 sur des appels d’ordonnances de 
la Chambre du conseil en d’autres matières, 20 émet
tent des avis on matière d’extradition.

Nous requérons qu’il plaise à la Cour déclarer 
qu’elle reprend ses travaux.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour de cassation ( l re ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. B e c k e r s .

5 octobre 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. — a c c id e n t  d e  c h e 
m i n  d e  f e r . —  a c t i o n  c o n t r e  l ' é t a t . —  PA IT  

é t r a n g e r  a u  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t . —  f a u t e  

DÉLICTUELLE. —  PRESCRIPTION PÉNALE A PPL I

CABLE.

L 'E ta t , en tra itan t avec u n  voyageur s u r
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p ie d  de l'art. 1784, C. c iv ., n'a pas assum é  
conventionnellem ent l'obligation de su p 
p o r te r  les conséquences des lésions corpo
relles d ên t i l  serait victim e au  cou rs du  
tra n sp o r t, p a r  C effet d'un accident de 
chem in de fe r  ; l'action, bien que s'ap
p u ya n t en apparence uniquem ent su r  
l'inexécution du  contrat de tra n sp o rt, se 
co n fo n d , en réa lité , avec celle fondée 
su r  les a r t. 1382 et 1384, C. civ.

Il ne suffit pas, pour échapper à la p re sc r ip 
tion pénale , de dégu iser son action en res
ponsabilité sous la fo rm e  d'une dem ande  
en g a ra n tie , en passant sous silence le 
caractère délic tu eu x de l'acte don t on se 
pla in t (1).

Etat Belge c. Culquin.

La Cour, ouï M. le Conseiller G iron  en son 
rapport et sur les conclusions de M. M esdach de 
t e r  K ie le , Procureur Général ;

Sur le moyen r violation des articles 3,21,22 de 
la loi du 17avril 1878, 418 à 420 du Code pénal; 
1147, 1148, 1315, 1382,1383,1384 et 1784 du Code 
civil; violation de la foi due aux conclusions des 
parties et au contrat judiciaire et, par suite, vio
lation des articles 1134,1317 à 1322 du Code civil; 
violation des articles 253 et 254 du Code de pro
cédure civile, 6 du Code civil et 97 de la Constitu
tion, en ce que l'arrêt dénoncé décide qu’une 
action en réparation du dommage occasionné par 
un accident de ehemin de fer ayant causé des 
lésions corporelles à un voyageur, action fondée 
sur la non-exécution des obligations que le con
trat de transport impose au voiturier, n’est pas 
soumise à la prescription d’ordre public édictée 
pour les actions civiles en réparation du dom
mage causé par une infraction ;

Attendu que, par exploit du 22 janvier 1891, 
Culquin, défendeur en cassation, a assigné l’Etat 
Belge en 50,000 francs de dommages-intérôts, 
demande fondée sur ce que, le 4 janvier 1887, au 
moment où il se trouvait dans la gare de Quié- 
vrain, muni de son coupon et prêt à entrer dans 
son compartiment, il fut atteint à l’œil gauche par 
une étincelle venue de la locomotive, accident qui 
amena la perte de l’œil, et sur ce que l’Etat doit 
la réparation du dommage aux termes de l’arti
cle 1784 du code civil ;

Attendu que l’article 1784 dispose que les voitu- 
riers sont responsables de la perte et des avaries 
des choses qui leur sont confiées, mais qu’à la 
différence de l’article 4 de la loi du 25 août 1891,
il ne déclare pas les voituriers garants des acci
dents survenus aux voyageurs j 

Attendu que l’Etat, en traitant avec le défen
deur sur pied de l’article 1784, n’a pas assumé 
conventionnellement l’obligation de supporter les 
conséquences des’ lésions corporelles dont il serait 
victime au cours du transport';

Attendu que l’action du défendeur, bien que 
s’appuyant en apparence uniquement sur l’inexé
cution du contrat de transport, se confond, en réa
lité, avec l’action fondée sur les articles 1382 et 
1384 du code civil ;

Attendu qu’il ne lui suffit pas, pour échapper à 
la prescription pénale, de déguiser son action en 
responsabilité sous la forme d’une demande en 
garantie, en passant sous silence le caractère 
délictueux de l’acte dont il se plaint ;

Attendu que le défendeur poursuit la réparation 
d’un dommage qui lui a été occasionné par une 
faute imputable aux préposés de l’Etat ;

Attendu que toute faute qui a eu pour résultat 
involontaire une lésion corporelle est érigée en 
délit par le code pénal, et qu’en conséquence toute 
demande en dommages-intérêts dirigée contre les 
personnes civilement responsables de cette faute, 
a son fondement dans un délit et se prescrit par le 
même délai que l’action publique elle-même ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que 
l’arrêt attaqué, en décidant que l’art. 22 de la loi du
17 avril 1878 n’est pas susceptible d’être invoqué 
dans l’espèce, a violé la foi due au contrat judi
ciaire formé entre parties et a contrevenu aux 
textes cités ;

Attendu qu’il est constaté par l’arrêt attaqué, 
d’une part, que le fait dommageable qui sert de 
base à l’action a eu lieu le 4 janvier 1887, et, d’au
tre part, que l’exploit d’assignation est daté du
22 janvier 1891;

Que, par conséquent, l’action est prescrite par 
application de l’article 22 de la loi du 17avril 1878;

P a r ces motifs, casse l’arrêt rendu en cause 
par la Cour d’appel de Bruxelles ; dit que le pré
sent arrêt sera transcrit sur les registres de cette 
Cour; dit n’y avoir lieu à renvoi', condamne le dé
fendeur aux dépens de l’instance en cassation, de 
l’arrêt dénoncé et de la première instance. 

Plaidants : MM6'  De B ecker c. Van D ievoet.

(1) V. l’arrêt cassé Brux., l or juin 1892, J. T., 
p . 833 et le renvoi à la jurisp. et aux P a n d .  B., v° /1c- 
cident de chemin de fer.
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Cour d’appel de Bruxelles (5® ch.).
P r é s id e n c e  d e  M. F a u q u e l .

14 ju i l le t  1893.

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —
I .  NOVATION. —  VALEUR AU-DESSUS DE 150 F R .

— CONDITIONS DE LA PREU V E.— II. SOCIETE POUR 

M ETTRE EN EXPLOITATION DES TERRAINS. —  
CRÉATION D*UN NOUVEAU QUARTIER DE VILLE. —  

CARACTÈRE CIVIL. —  FORME ANONYME. —  IR R É 

GULARITÉ. — III. FORME SOCIALE CONTRAIRE A 

LA LO I. —  FONCTIONNEMENT PENDANT CINQ ANS.

—  NULLITÉ N’AFFECTANT QUE L ’A V EN IR .

I .  L a  novation oie se 'présumant p a s , la  
preuve en incombe à ceux qui l'allèguent; 
celle-ci peu t se fa ire  su ivan t les règles 
ordinaires du dro it commun, cest-à -d ire  
p a r  écrit, lorsque la valeur dépasse la  
somme de 150 f r .  ou p a r  un commence
ment de preuve par écrit accompagné de 
circonstances graves, précises et concor
dantes.

L a  volonté de nover est m anifeste et cer
ta ine, s ' i l  est établi que le nouveau débi
teur a repris les engagements de l'ancien 
et que le créancier en a déchargé les débi
teurs p r im i t i f  s  (1).

I I .  Le caractère d'une société fondée dans le 
but de m ettre en valeur des terra in s qui 
lu i appartiennent et de les réa liser ensuite 
avec bénéfice, est essentiellement c iv il.

Telle est la Société dont l'objet consistet 
d'après ses s ta tu ts , dans l'exploitation des 
terra in s fo rm a n t le nouveau quartier de 
Vilvorde, l'acquisition de tou t autre te r
rain  situé à Vilvorde et pouvant être jo in t  
au nouveau quartier, l'exécution de tous 
les travaux de voirie et autres destinés à 
mettre ces terra in s en exploitation , la  
construction su r  ces terra in s de bâtim ents 
pour les revendre on les donner en loca
tion, l'achat des m atériaux et la  form ation  
de contrats d ’entreprise pour la construc
tion de bâtim ents au profit de tiers su r les 
terra ins appartenant à la Société, en un  
mot l'accomplissement de tous actes quel
conques et l'exécution de tous travau x  de 
nature à m ettre en exploitation  le nouveau 
qu artier e t à  réaliser des bénéfices su r  
cette mise en exploitation .

Les sociétés civiles ne peuvent, s a u f  dans 
les cas lim itativem ent spécifiés, adopter la  

fo rm e de l'anonym at, n i jo u ir  d'aucun des 
autres p riv ilèges que la  loi réserve aux  
seules sociétés commerciales (2).

I I I .  Lorsqu'une société qui est dans sa  fo rm e  
contraire à la  loi, a régulièrem ent et 
publiquem ent fonctionné pen dan t cinq ans 
sans que personne a it songé à  contester sa  
va lid ité , elle n'est susceptible d'être annu
lée que pou r l'avenir seulement (3).

Commune de Vilvorde c. Le Riche et CtB.

Vu l’arrêt de défaut-jonction randu le 5 novem
bre 1892, enregistré et produit en expédition 
régulière ;

Attendu que Léopold Claeys, Jean-François 
Verschaer, Charles-Thomas Malfaison, Oscar- 
Maurice Malfaison, Veuve Georges Jacobs, Fran
çois Berlant, François De Visscher, Jeanne Scau- 
net. Veuve Lamini, Henri Laniné et Joseph 
Redouté, bien que régulièrement réassignés, per
sistent à faire défaut, faute de constituer avoué ; 

A u  fond  :
Attendu qu’il ne paraît pas contesté que les 

travaux de terrassements, de remblais et de pa
vage, qui font l’objet des conventions du 17 août 
1878, 18 septembre 1882 et 17 mars 1885, sont 
partiellement restés en souffrance, malgré la mise 
en demeure notifiée aux intimés par exploit enre
gistré du 4 avril 1890 ;

Attendu que le litige porte sur le point de savoir 
à qui incombe la responsabilité de l’inexécution de 
ces travaux, personnellement à Verschaer, De 
Visscher, Samyn et Cu, comme membres de la 
Société civile qui a contracté avec la commune de 
Vilvorde, en 1878, soit comme fondateurs de la 
Société anonyme du nouveau quartier de Vil
vorde, constituée par acte du notaire Van der 
Burght, ou bien à ladite Société anonyme elle- 
même avec laquelle ont été conclues les conven
tions de 1882 et 1885;

Attendu que les membres de la Société civile 
soutiennent qu’ils sont demeurés personnellement 
étrangers à ces dernières conventions, et qu’en ce 
qui touche celle de 1878, il y a eu novation par 
substitution de la Société anonyme aux débiteurs 
primitifs;

Attendu que la novation ne se présumant pas, 
la preuve en incombe aux intimés; que celle-ci 
peut se faire suivant les règles ordinaires du droit 
commun, c’est-à-dire par écrit, lorsque la valeur 
dépasse la somme de 150 fr. ou par un commence-

(1-2-3) Voy. jugement a quo du 28 juillet 1892, J . T., 
1127, et les renvois à la jurisp. et aux P a n d .  B., 
v*1 Délégation de dette et A cle de commerce.
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ment de preuve par écrit accompagné de circon
stances graves, précises et concordantes ;

Attendu que la volonté de nover sera manifeste 
et certaine, s’il est établi que la Société a repris 
les engagements de Verschaer et C‘\  et que la 
commune en a déchargé les débiteurs primitifs ;

Attendu que dès sa constitution, le 26 août 1878, 
la Société anonyme a fait connaître à l’adminis • 
tration communale de Yilvorde qu’elle avait 
repris do la Société civile toutes les conventions 
relatives aux travaux à exécuter au nouveau 
quartier;

Que depuis cette époque les rapports avec la 
Société civile, qui avait d’ailleurs cessé d’exister, 
furent totalement interrompus et continués exclu
sivement avec la Société anonyme ;

Attendu que c’est avec celle-ci que la commune 
traita lo 18 septembre 1882, à l’effet d’obtenir 
certaines modifications au plan arrêté en 1878, 
modifications ayant notamment pour objet l’élar
gissement de certaine rue et place publique, la 
suppression d'un square, l'ouverture de deux rues 
nouvelles et la suppression d’une autre rue ;

Attendu qu’à raison de l’impossibilité d’exécuter 
à la fois les conventions de 1878 et de 1882, il faut 
nécessairement admettre que la dernière, bien 
qu’elle ne contienne aucune clause expresse, à  cet 
égard, implique virtuellement décharge au profit 
des contractants de 1878 ;

Attendu que dût-on considérer le contrat de 
1882 comme ne renfermant qu’un commencement 
de preuve par écrit, ainsi que l’a estimé le premier 
juge, encore les divers faits déduits au jugement 
a quo, forment-ils un ensemble de présomptions 
assez graves, précises et concordantes pour com
pléter la preuve de la novation ;

Attendu que non seulement aucun écrit, mais 
aucun élément de la cause ne tend à démontrer 
que les parties aient jamais considéré la Société 
anonyme comme représentant ou simple manda
taire de l’ancienne Société civile;

Attendu que la convention de 1882, qui contient 
implicitement la décharge des débiteurs origi
naires, a été approuvée par le conseil communal 
et par le Roi, sur l’avis favorable de la députa
tion permanente ;

Attendu qu’ayant notamment pour objet cer
tains changements à la voirie, c’est bien à l’obser
vation des formalités de l’art. 76 de la loi commu
nale que la validité du contrat était subordonnée;

Qu’en admettant comme suffisante l’approbation 
de la députation permanente au sujet de quelques- 
unes de ses dispositions prises isolément, il était 
inutile et superflu de la requérir, alors que la 
convention était approuvée tout entière et dans 
toutes ses parties par l’autorité supérieure (arrêté 
royal du 20 avril 1883) ;

Attendu que le caractère de la Société intimée, 
fondée dans le but de mettre en valeur des ter
rains qui lui appartiennent et de les réaliser 
ensuite avec bénéfice, est essentiellement civil;

Attendu que d’après les statuts son objet con
siste dans l’exploitation des terrains formant le 
nouveau quartier de Vilvorde, l’acquisition de 
tout autre terrain situé à Yilvorde et pouvant 
être joint au nouveau quartier, l’exécution de 
tous les travaux de voirie et autres destinés à 
mettre ces terrains en exploitation, la construc
tion sur ces terrains de bâtiments pour les reven
dre ou les donner en location, l’achat des maté
riaux et la formation de contrats d’entreprise pour 
la construction par la Société de bâtiments au 
profit de tiers sur les terrains appartenant à la 
Société, en un mot l’accomplissement de tous actes 
quelconques et l’exécution de tous travaux de 
nature à mettre en exploitation le nouveau quar • 
tier de Yilvorde et à réaliser des bénéfices sur 
cette mise en exploitation.

Attendu que si quelques-unes de ces opérations 
peuvent, lorsqu’on les isole les unes des autres, 
être envisagées comme des actes de commerce, 
elles ne sont cependant pas de nature à modifier 
le caractère général du contrat social, étant 
toutes dans leur ensemble destinées, suivant le 
texte môme des statuts, à la réalisation de l'objet 
principal, qui est la mise en valeur et l’exploita
tion des terrains de la Société ;

Attendu que ce qui démontre d’ailleurs péremp
toirement la nature civile et immobilière de la 
Société, c*est que celle-ci, bien que constituée pour 
un terme de trente ans, doit prendre fin dès que, 
par la réalisation des immeubles, le patrimoine se 
trouve être converti en espèces ;

Attendu que les sociétés civiles ne peuvent, 
sauf dans les cas limitativement spécifiés, adopter 
la forme de l’anonymat ni jouir d’aucun des autres 
privilèges que la loi réserve aux seules sociétés 
commerciales ; d’où la conséquence que la Société 
intimée est dans sa forme actuelle manifestement 
contraire à la loi ;

Attendu que toutefois ayant régulièrement et 
publiquement fonctionné pendant cinq ans sans 
que personne ait songé à contester sa validité, elle 
n’est susceptible d’être annulée, aux termes de la 
disposition finale de l’art. 127, L., 22 mai 1886, 
que pour l’avenir seulement;

Attendu que jusqu’ores la nullité de la Société 
n’a pas été prononcée ni réclamée et que l’appe
lante se défend même de la poursuivre en la pré
sente instance;
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Attendu qu’il résulte de là qu’au regard du 
passé et notamment des conventions litigieuses la 
Société intimée doit être tenue comme valable
ment constituée, ayant une personnalité distincte 
de celle des associés, capable de répondre des 
obligations qu’elle a assumées;

Attendu que l’appelante n’est donc pas fondée à 
agir en résiliation des contrats do 1878, 1882 et 
1885, contre les fondateurs ni contre les adminis
trateurs, mais seulement contre la Société elle- 
même et sur les biens qui lui appartiennent;

Attendu que la Société étant de nature civile 
malgré sa forme anonyme, les contestations qui la 
concernent doivent être soumises au juge civil ;

Attendu qu’elle n’a conclu en première instance 
comme devant la juridiction d’appel que sur la 
compétence, que dès lors la matière n’est pas dis
posée à recevoir à son égard une solution au fond ;

P ar ces motifs, la Cour, après avoir entendu en 
audience publique M. l’Avocat Général T e r l i n - 

d e n  en son avis en trôs grande partie conforme, 
donne itératif défaut contre Léopold Claeys, Jean- 
François Verschaer, Charles-Thomas Malfaison, 
Oscar-Mnurice Malfaison, Veuve Georges Jacobs, 
François Berlant, François De Visscher, Jeanne 
Scaunnet, Veuve Lanini, Henri Lanini, et Joseph 
Redouté;

Statuant contradictoirement entre toutes les 
parties, met l’appel à néant et oonfirme le juge
ment a quo en ce qu’il a déclaré l’action de l’ap
pelante mal fondée à l’égard des intimés autres 
que la Société anonyme du nouveau quartier de 
Vilvorde ;

Réforme le jugement en ce que vis-à-vis de la 
Société il a prononcé l’incompétence du juge civil ;

Emendant, dit que le  premier ju ge éta it com
pétent ;

En conséquence renvoie la cause de l’appelante 
et de la Société intimée devant le Tribunal civil 
de Bruxelles, composé d’autres juges, pour être 
fait droit au fond ;

Condamne l’appelante * aux frais des deux in
stances envers tous les intimés, sauf la Société 
anonyme, laquelle supportera les frais d’appel 
envers la commune de Vilvorde, et la moitié des 
frais de l re instance, l’autre moitié étant réservée 
pour y être fait droit en même temps que sur le 
fond.

Plaidants : MM01 Ch. J a n s s e n  et E u g . I I a n s - 
s e n s  c. S a m  W i e n e r  et A l b . L e f e b v r e .

Tribunal civil de 
Charleroi (3e ch.). 
(Jugeant consulai- 

rement).

P r é s id e n c e  

d e  M. N i f f l e .

20 ju in  1892.

DRO IT COMMER
CIAL. — l e t t r e  d e

CHANGE. —  ACCEPTA* 

TIONDE COMPLAISANCE.
—  ABSENCE DE MA

NŒ U V R ES.— FA IT  NON 

REPROCHABLE.

L a  lettre de change, 
lorsqu'elle n'est pas 
acceptée, n'est qu'un 
simple m andat de 
payement donné par 
le tireur au tiré; ce 
dernier ne peut être 
reprochable d'accep
ter pareil mandat 
qu*alors qu'il a , par  
des manœuvres dé
loyales ou fra u d u 
leuses, trompé la con
fiance ou la bonne foi 
du bénéficiaire (1).

Leriche et C,c c. Léonard 
CoUet-Wilmart.

Altendu que les deman
deurs basent leur action sur 
ce que le défendeur a, pen
dant les années 1890 et
1891, laissé tirer sur lui, 
sans aucune protestation, 
par un sieur Maurice Cohen, 
aujourd’hui en faillite, de 
nombreux effets non provi
sionnés et qu’il a même ac
quittés pour la plus grande 
partie, à leur échéance; 
qu’en laissant agir ainsi le 
dit Cohen el en lui donnant 
les indications nécessaires 
pour le retrait des effets 
qu’il ne payait pas, Collet- 
Wilmart a induit les deman
deurs en erreur en leur 
faisant croire à la réalité de 
la créance qu’on leur cédait, 
il a ainsi commis une faute

Tribunal civil de 
Charleroi (3® ch.). 
(Jugeant consulai- 

rement.)

P r é s i d e n c e  

d e  M. C r o q u e t .

31 juillet 1893.

DR O IT COMMER
CIAL. — t r a i t e s . —

ACCEPTATION DE COM

PLAISANCE.— CIRCULA
TION FICTIV E. —  RES

PONSABILITÉ VIS-A-VIS 

DES TIER S.

Encourt ?'esponsabilité 
celui q u i , par une 
complaisance coupa
ble, laisse retirer les 
traites en son nom à 
l'aide des deniers du  
tireur et fournit à ce
lui-ci les indications 
nécessaires pour opé
rer ce retrait ; cette 
complaisance permet 
de se livrer à une cir
culation fictive que la 
loyauté commerciale 
réprouve (1).

Leriche et Cie c. Brasseur- 
Demal.

Attendu que l’opposition 
est régulière en la forme ;

Au fond :
Attendu qu’il est constant 

qu’antérieurement au pro
têt faute de paiement de la 
traite litigieuse, le sieur 
Cohen a tiré à plusieurs 
reprises sur l’opposant des 
traites qui n’étaient pas 
provisionnées ;

Que ces traites, escomp
tées par les demandeurs 
originaires, étaient cepen
dant régulièrement payées 
à leurs échéances, grace à 
la complaisance coupable 
de l’opposant qui laissait 
retirer les traites en son 
nom à l’aide des deniers du 
tireur el en fournissant à 
celui-ci les indications né-

(1) Corap. Comm. Brux., 3 juin 1893, J. T., 892 et 
les renvois à Ja jurisp. et aux Pand. B., v° Effet de 
circulation,

qui leur a causé préjudice 
et dont il leur doit répara
tion;

Attendu que Leriche et 
Cie ne prouvent pas el ne 
sollicitent pas d'établir, à 
rencontre de l’affirmation 
catégorique suivante du 
défendeur : que, chaque 
fols que Maurice Cohen, qui 
était en relations d’aitaires 
avec ColIet-WIlmart, émet
tait une lettre de change 
sur ce dernier, celui-ci était 
son débiteur du montant de 
la traite el si, à l’échéance, 
la situation respective des 
parties se trouvait modifiée, 
cela résultait exclusive
ment du renvoi de partie 
de marchandise fait par 
Collet qui jamais n'autorisa 
à faire traite sur lui quand 
il ne devait rien;

Attendu que, dans ces 
conditions, l’art. 8 de la loi 
du 20 mai 1872 explique 
et légitime la conduite du 
défendeur et le silence gar
dé par lui;

Attendu, au surplus, que 
la lettre de change, lors
qu'elle n’est pas acceptée, 
n’est qu’un simple mandat 
de payement donné par le 
tireur au Uré;

Que ce dernier ne peut 
être reprochable d’accepler 
pareil mandai qu’alors qu’il 
a, par des manœuvres 
déloyales ou frauduleuses, 
trompé la confiance ou la 
bonne foi du bénéficiaire de 
pareil effet de commerce; 
que celte déloyauté, cette 
mauvaise foi ou celle fraude 
n’est pas prouvée en l’es
pèce, les demandeurs ne 
devant s’en prendre qu’à 
eux-mêmes de ne pas s’être 
mieux renseignés ;

Par ces motifs,le Tribunal, 
jugeant consulairement,dé
boute les dem andeurs 
de le u r  ac tio n  el les con
damne aux dépens.
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cessalres pour opérer ce 
retrait ;

Attendu que cette com
plaisance a permis au sieur 
Cohen de se livrer à une 
circulation fictive que la 
loyauté commerciale ré - 
prouve; qu’en effet, elle lui 
accordait le bénéfice d’une 
réputation de solvabilité 
qu’il ne justifiait point, 1e 
mettant ainsi à l’abri des 
Investigations et des pré
cautions employées à l’é
gard des négociants dont la 
solvabilité n’est pas recon
nue;

Attendu qu’en l’espèce, 
11 peut d’autant moins être 
allégué que les demandeurs 
auraient manqué de pru
dence, qu’ils ont, à deux 
reprises, sollicité et obtenu 
l’acceptation de l’opposant; 
qu’ils étaient donc en droit 
de croire à la réalité de la 
provision de toutes les trai
tes tirées par le sieur Cohen 
sur l'opposant, sans protes
tation de la part de celui-ci ;

Attendu donc que le pré
judice subi par les deman
deurs et dont la hauteur 
n’est point contestée, est 
imputable à l’opposant aux 
termes de l’art.1383,C.civ.; 
que celui-ci en doit répara
tion;

Attendu que les faits co
tés par l’opposant en ordre 
subsidiaire, manquent de 
pertinence et de relevance;

Plaidants : MM68 Grégoire 
c. Soupart.

Par ces motifs, le Tribu
n a l, jugeant consulaire
ment, reçoit l’opposition et, 
écartant toutes conclusions 
contraires, d it  que le ju 
gem ent a  quo s o r t i r a  
ses p le ins e t en tie rs  
effets.

Condamne l’opposant à 
tous les frais et dépens.

Plaidants : MMes Grégoire 
c. Francq.

Tribunal correctionnel de Bruxelles
(6e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. S o e n e n s .

16 octobre 1893.

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  t é m o i 

g n a g e  DES EN FA N T S EN JUSTICE. —  NÉCESSITÉ  

D’UNE EX TR EM E CIRCONSPECTION.

Le témoignage de très jeunes enfants ne peu t 
être accueilli en ju stice  qu'avec la p lus  
extrême circonspection, su rtou t quand i l  
n’est corroboré en aucune manière p a r  
celui de personnes p lu s âgées —  et, p lu s  
encore, quand les jeunes témoins se m et
tent en contradiction entre eux et avec 
leurs propres déclarations antérieures (1).

M. P. c. D...
Attendu que le témoignage de tout jeunes enfants ne 

peut être accueilli en justice qu’avec la plus extrême 
circonspection, surtout quand, comme dans l’espèce, il 
n’est corroboré en aucune manière par celui de per
sonnes plus âgées — et plus encore, quand les jeunes 
témoins se mettent en contradiction entre eux et avec 
leurs propres déclarations antérieures ;

Altendu que ces hésitations, variations et contradic
tions persistantes dans le cours de l’instruction prépara
toire et de plus en plus accentuées pendant l’instruction 
à l’audience à l’égard des circonstances notables et même 
essentielles — telles que les dates et nature des faits, le 
nombre des prétendus attentats, la présence ou la parti
cipation des témoins, la manière dont ils auraient fait la 
connaissance du prévenu et la façon d’agir de celui-ci — 
ne permettent pas au tribunal d’avoir la conviction 
nécessaire pour établir la culpabilité du prévenu; que 
l’on vient à se demander même si les jeunes témoins, 
par erreur ou à la suite d’entente entre eux ou de sug
gestion de l’un d’eux, n’ont pu lui attribuer à tort des 
actes qui, en partie du moins, auraient été accomplis par 
une autre personne;

Par ces motifs, le Tribunal ac q u itte  le  prévenu . 
Plaidant : M0 Bollekens.

(1) Voy. Introduction au tome XXIX des Pand. B. : 
Le témoignage des enfants en Justice, par Edm. P ic a rd . 
— Voy. J. T., 1889, 77, 109, 125, 317, 334, 733, 958 et 
1246 ; —- J. T., 1892, 397, 461, 480, 748, 862 et 895.
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Tribunal correctionnel de Tongres.
P r é s id e n c e  d e  M. Co a r t .

13 octobre 1893.

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE.— c o n d a m 
n a t io n  c o n d i t i o n n e l l e . —  a b s e n c e  d e  c o n d a m 

n a t i o n  p e n d a n t  l e  d é l a i . —  NOUVELLE a p p l i 

c a t i o n  DE LA LOI.

Celui qui a  été condamné conditionnellement, 
avec sursis, et qui endéans le délai fixé  
n'encourt p lus de condamnation p ou r  
crime ou pour délit, peu t encore dans la 
suite être condamné conditionnellement (1).

Procureur du Roi c. De Renelte.
Attendu qu’il est établi par l’examen public et contra

dictoire de l’affaire, que le prévenu a, à Maeseyck, le
20 juin 1893 : A) porté involontairement des coups et 
occasionné des blessures à Knevels Joseph et Verheiden 
Odile, coups ayant produit chez cette dernière une inca
pacité de travail ; B) menacé sous condition, verbalement 
et par gestes, Knevels, Joseph d’un attentat contre sa 
personne, punissable de la peine de mort ou des travaux 
forcés ;

Altendu qu’il existe des circonstances atténuantes, 
résultant du caractère minime des faits ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare le prévenu coupa
ble des deux faits préventionnés, e t  le  co n d a m n e  
p o u r  c h a q u e  f a i t  à. h u it  j o u r s  d ’e m p r iso n n e 
m e n t et aux frais ;

Attendu que le prévenu a été condamné le 13 novem
bre 1889, conditionnellement avec sursis de 2 ans, et 
qu’il n’a plus subi depuis de condamnation pour crime 
ou pour délit ;

O rd onn e q u ’i l  s e r a  s u r s is  p e n d a n t  4  a n s  à  
l ’e x é c u t io n  d u  p r é se n t  ju g e m e n t;  dit que si pen
dant ce délai, le prévenu n’encourt pi us de nouvelle con
damnation, la présente sera comme non avenue.

Plaidant : M® L. Nagels.

C O N F É R E N C E
DE

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
tenue à La Haye.

Sur l’initiative du gouvernement des Pays-Bas, 
une Conférence de droit international privé s’est 
réunie à La Haye en septembre dernier.

Les divers Etats représentés étaient :
L’Allemagne, l’Autriche-Hongrie, la Belgique, 

le Danemark, l’Espagne, la France, l’Italie, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Rou
manie, la Russie, la Suisse.

Les représentants de la Belgique étaient :
M. le barond’Anethan, Ministre de la Belgique 

à La Haye ; M. Van Cleemputte, Avocat et Député 
de Gand; M. Beeckman, Directeur général de la 
Législation au Ministère de la Justice; M. van 
den Bulcke, Ministre résident et Directeur de la 
Chancellerie au Ministère des Affaires étrangères.

Plusieurs mois avant l’ouverture de la Confé
rence, le gouvernement des Pays-Bas avait soumis 
aux autres Etats, dans un tableau d’une précision 
remarquable, les multiples questions que soulèvent 
les principes généraux de la matière •. Etat et capa
cité des personnes; — Biens; — Droits réels; — 
Formes des actes; — Matière des actes; — Obli
gations conventionnelles et obligations ex  lege, — 
et leur application aux spécialités suivantes : Ma
riage (Conditions de forme; — Conditions de 
fond; — Effets du mariage entre époux; — Con
trats de mariage; — Séparation de corps et 
Divorce); — Paternité et Filiation légitime et illé
gitime; — Adoption; — Puissance paternelle; — 
Tutelle; — Interdiction; — Successions et Testa
ments.

Ce travail préliminaire fut complété, dès la 
séance d’ouverture, par le dépôt d’un avant-projet 
sur les * Dispositions générales par rapport aux 
conflits de droit privé ». Sauf certaines modifica
tions de détail, il reproduisait le titre préliminaire 
du projet de code civil belge tel qu’il a été arrêté 
par la commission extra-parlementaire, sur le 
savant rapport de M. le Conseiller van Berchem.

Ce programme si vaste ne pouvait être abordé 
en une seule session. La Conférence, sous la prési
dence du Conseiller d’Etat A s s e r , — un nom qui 
marque dans la science du droit international, — 
s’est bornée à étudier : le Mariage (conditions de 
forme et de fond) ; — la Forme des actes ; — les 
Successions ; — les Communications d’actes et les 
Commissions rogatoires.

Sur les rapports respectifs de MM. Louis 
Renault, professeur à la Faculté de droit de Paris 
et Conseil au Département des affaires étrangères, 
Beeckman, Yan Cleemputte et du Baron de Sec- 
kendorff, Conseiller intime au Département impé
rial de la Justice à Berlin, elle a voté les textes 
suivants :

D isp o s it io n s  co n c er n a n t  l e  m a r ia g e .

A r t .  1er. — Le droit de contracter mariage est réglé 
par la loi nationale de chacun des futurs époux, à

(1) Voy. P a n d .  B,, v° Exécution des jugements et 
ai'rèts {condamnation conditionnelle), n°* 111 bis et s.
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moins que cette loi ne s’en rapporte, soit à la loi du 
domicile, soit à la loi du lieu de la célébration. En con
séquence et sauf cette réserve, pour que le mariage 
puisse être célébré dans un pays autre que celui des 
deux époux ou de l'un d’eux, il faut que les futurs 
époux se trouvent dans les conditions prévues par leur 
loi nationale respective.

A rt. 2. — La loi du lieu de la célébration peut 
interdire le mariage des étrangers, qui serait contraire 
à ses dispositions concernant les degrés de parenté ou 
d’alliance pour lesquels il y a une prohibition absolue, 
et la nécessité de la dissolution d’un mariage anté
rieur.

Art. 3. — Les étrangers doivent, pour se marier, 
établirqueles conditions nécessaires d’aprcs leurs lois 
nationales pour contracter mariage, sont remplies.

Ils pourront faire cette preuve soit par un certificat 
des agonis diplomatiques ou consulaires ou bien des 
autorités compétentes de leur pays, soit par tout autre 
mode jugé suffisant par l’autorité locale qui aura, sauf 
convention internationale contraire, toute liberté 
d’appréciation dans les deux cas.

A r t .  4 . — Sera reconnu partout comme valable, 
quant à la forme, le mariage célébré suivant la loi du 
pays où il a eu lieu.

Il est toutefois entendu que les pays dont la législa
tion exige une célébration religieuse, pourront ne pas 
reconnaître comme valables les mariages contractés 
par leurs nationaux à l’étranger sans observer cette 
prescription.

Il est également entendu que les dispositions de la 
loi nationale en matière de publications devront être 
respectées.

Une copie authentique de l’acte de mariage sera 
transmise aux autorités du pays auquel appartiennent 
les époux.

A r t .  5 .  — Sera également reconnu partout comme 
valable, quant à la forme, le mariage célébré devant 
un agent diplomatique ou consulaire, conformément 
à sa législation, si les deux parties contractantes 
appartiennent à l’Etat dont relève la légation ou le 
consulat, et si la législation du pays où le mariage a 
été célébré ne s’y oppose pas.

D is p o s it i o n s  c o n c e r n a n t  l a  f o r m e  d e s  a c t e s .

La forme des actes est réglée par la loi du lieu où ils 
sont faits ou passés. Néanmoins, les actes sous seing 
privé peuvent être faits dans les formes admises par 
les lois nationales identiques de toutes les parties.

D is p o s i t i o n s  c o n c e r n a n t  l a  c o m m u n ic a t io n  d ’a c t e s  

j u d i c i a i r e s  o u  e x t r a j u d i c i a i r e s .

A r t .  1er. — En matière civile ou commerciale, les 
significations d’actes à destination de l’étranger se 
feront sur la demande des officiers du ministère public 
ou des tribunaux, adressée à l’autorité compétente de 
l ’Etat étranger.

La transmission se fera par la voie diplomatique, à 
moins que la communication directe ne soit admise 
entre les autorités des deux Etats.

A r t .  2 . — La signification sera faite par les soins 
de l’autorité requise. Elle ne pourra être refusée que 
si l’Etat, sur le territoire duquel elle devrait être faite, 
la juge de nature à porter atteinte à sa souveraineté 
ou à sa sécurité.

A r t .  3. — Pour faire preuve de la signification, il 
suffira d’un récépissé daté et légalisé ou d’une attesta
tion de l’autorité requise constatant le fait et la date 
de la signification.

Le récépissé ou l’attestation sera transcrit sur l’un 
des doubles de l’acte à signifier ou annexé à ce double 
qui aurait ôté transmis dans ce but.

A r t .  4 . — Les dispositions des articles qui précè
dent ne s’opposent pas :

1° A la faculté d’adresser directement, par la voie 
de la poste, des actes aux intéressés se trouvant à 
l’étranger ;

2° A la faculté pour les intéressés de faire faire des 
significations directement par les soins des officiers 
ministériels ou des fonctionnaires compétents du pays 
de destination;

3° A la faculté pour chaque État de faire faire, par 
les soins de ses agents diplomatiques ou consulaires, 
les significations destinées à ses nationaux qui se trou
vent à l’étranger.

Dans chacun de ces cas, la faculté prévue n’existe 
que si les lois des Etats intéressés ou les conventions 
intervenues entre eux l’admettent.

D is p o s it i o n s  c o n c e r n a n t  l e s  c o m m is s io n s  r o g a -

TOIRES.

A r t .  1 er.  — En matière civile ou commerciale, 
l’autorité judiciaire d’un Etat pourra, conformément 
aux dispositions de sa législation, s’adresser par com
mission rogatoire à l’autorité compétente d’un autre 
Etat, pour lui demander de faire, dans son ressort, 
soit un acte d’instruction, soit d’autres actes judi
ciaires.

Art. 2. — La transmission des commissions roga- 
toires se fera par la voie diplomatique, à moins que la 
communication directe ne soit pas admise entre les 
autorités des deux Etats.

Si la commission rogatoire n’est pas rédigée dans la 
langue de l’autorité requise, elle devra, sauf entente 
contraire, être accompagnée d’une traduction, faite 
dans la langue convenue entre les deux Etats inté
ressés et certifiée conforme.

Art. 3. — L’autorité judiciaire à laquelle la com
mission est adressée, sera obligée d’y  satisfaire, après 
s’être assurée :

1° Que le document est authentique ;
2° Que l’exécution de la commission rogatoire rentre 

dans ses attributions.
En outre cette exécution pourra être refusée, si 

l’Etat, sur le territoire duquel elle devrait avoir lieu, 
la juge de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou 
à sa sécurité.

A r t .  4 . — En cas d’incompétence do l’autorité re
quise, la commission rogatoire sera transmise d’office 
à l’autorité judiciaire compétente du même Etat.

1162

A r t .  5. — Dans tous les cas où la commission roga
toire n’est pas exécutée par l’autorité requise, celle-ci 
en informera immédiatement l’autorité requérante.

A r t .  C. — L’autorité judiciaire qui procède à l’exé
cution d’une commission rogatoire, appliquera les lois 
de son pays, en ce qui concerne les formes à suivre.

Toutefois, il sera déféré à la demande de l’autorité 
requérante, tendant à ce qu’il soit procédé suivant une 
forme spéciale, même non prévue par la législation de 
l’Etat requis, pourvu que la forme dont il s’agit ne 
soit pas prohibée par cette législation.

D i s p o s i t io n s  c o n c e r n a n t  l e s  s u c c e s s io n s .

Par rapport aux successions, aux testaments et aux 
donations, la Conférence, sous la réserve expresse des 
dérogations que chaque Etat pourra juger nécessaires, 
au point de vue du droit public ou de l’intérêt social, 
a adopté les résolutions suivantes :

A r t .  l or. — Les successions sont soumises à la loi 
nationale du défunt.

A r t .  2 . —  La capacité de disposer par testament ou 
par donation ainsi que la substance et les effets des 
testaments et des donations, sont régis par la loi 
nationale du disposant.

A r t .  3. — La forme des testaments et des dona
tions est réglée par la loi du lieu où ils sont faits.

Néanmoins, lorsque la loi nationale du disposant 
exige comme condition substantielle, que l’acte ait ou 
la forme authentique ou la forme olographe ou telle 
autre forme déterminée par cette loi, le testament ou 
la donation ne pourra être fait dans une autre forme.

Sont valables, en la forme, les testaments des étran
gers, s’ils ont été reçus, conformément à la loi natio
nale du testateur, par les agents diplomatiques ou con
sulaires de sa nation.

A r t .  4 .  — Les traités règlent la manière dont les 
autorités de l’Etat, sur le territoire duquel la succes
sion s’est ouverte, et les agents diplomatiques ou con
sulaires de la nation à laquelle appartenait le défunt, 
concourent à assurer la conservation des biens héré
ditaires et les droits des héritiers ainsi que la liquida
tion de la succession.

On voit que ces résolutions ne font que consa
crer les principes qui, sous la poussée du mouve
ment scientifique moderne, tendent de plus en 
plus à pénétrer dans la Doctrine, dans la Jurispru
dence et qui môme ont déjà trouvé leur expres
sion dans le code civil italien et dans le projet de 
code civil belge.

Ce qui en marque la portée, c’est seulement la 
consécration officielle que la Conférence des Etats 
leur donne. L’assentiment solennel des délégués 
de presque toutes les nations de l’Europe nous 
rapproche du but à atteindre : l’adoption de règles 
législatives et communes sur le mode de vider les 
conflits des lois.

La Conférence a voulu faire sortir la question 
du domaine purement doctrinal et judiciaire. Elle 
prie les gouvernements de la faire entrer dans le 
domaine législatif presque partout fermé jusqu’ici. 
A eux maintenant de l’y introduire et de lui faire 
prompt et bon accueil.

Les résolutions prises suggèrent une autre 
réflexion. Ce n’est pas assez pour faire œuvre 
pratiquement progressive de proclamer, comme 
une règle internationale, le principe de la person
nalité du droit. Il faut parer au danger de voir 
paralyser les effets utiles du principe par les res
trictions territoriales de l’ordre public. Il importe 
qu’à l’abri de l’élasticité de cette notion, la terri
torialité ne reprenne pas en fait ce qu’elle a aban
donné en théorie.

Le seul moyen d’éviter ce recul,c’est la détermi
nation commune de ce qui doit être considéré 
comme d’ordre public, de droit ou d’intérêt 
social, car il ne faut pas méconnaître que le juge 
qui vit dans l’atmosphère d’une législation donnée, 
est naturellement porté à en considérer les dispo
sitions comme liées à l’intérêt général de son pays 
et à les faire prévaloir sur les dispositions de la loi 
étrangère.

La Conférence s’est inspirée de ces vérités. 
Dans les résolutions relatives au Mariage (art. 2), 
comme dans celles relatives aux communications 
d’actes et aux commissions rogatoires (art. 2), elle 
a précisé limitativement les cas dans lesquels, par 
des motifs d’ordre public ou d’intérêt général, la
loi du territoire doit primer la loi de la personne.

Les résolutions sur les successions demandent à 
être complétées sur ce point, sous peine de faire 
œuvre vaine et de voir reprendre sous forme 
d’ordre public ce qui a été concédé sous forme de 
personnalité du droit.

Cette précision qui nous apparaît comme capi
tale, n’est pas chimérique. Récemment (J. T., 
1893, p. 970), à propos d’une statistique crimi
nelle des Etats-Unis, nous faisions remarquer que 
« la prétendue opposition de race entre les nations 
issues d’une môme souche aryenne, d’une saisis
sante ressemblance dans l’ensemble comme dans 
les détails, à quelques nuances près qui vont 
s’affaiblissant, perd chaque jour de son autorité».

Si cela est, — et qui peut le nier en présence du 
cosmopolitisme grandissant de toutes les manifes
tations de la vie que le droit ne fait qu’exprimer et 
réglementer, — n’est-il pas aisé d’arriver à l’unifi
cation des divers ordres publics, au grand profit 
de la sécurité des intérêts ?

1163

RÉPARATIONS JUDICIAIRES (*)
Un de nos lecteurs m’invite à lui faire savoir s’il 

existe, en Belgique ou ailleurs, un régime de répara
tions judiciaires pour les prévenus et accusés acquit
tés, reconnus innocents, et pour les inculpés relaxés en 
vertu d’une ordonnance de non-lieu. Cela existe si peu 
en Belgique que M. Eugène Robert, représentant de 
Bruxelles, a pris l’initiative d’une proposition de loi 
portant indemnité aux victimes des erreurs judiciaires. 
Je n’oserais répondre de la situation à l’étranger, les 
renseignements recueillis depuis vingt-quatre heures 
ne m’autorisant à aucune affirmation définitive. Cepen
dant, je donnerai à peu près satisfaction à la curiosité 
de mon lecteur, en lui disant qu’on ne répare une er
reur judiciaire ni en France, ni en Italie, ni en Espa
gne, ni en Portugal, ni dans aucun pays d’Europe,
— sauf en Angleterre, et dans des conditions que nous 
examinerons tout à l’heure.

En France, on vient de découvrir l’innocence de deux 
malheureux condamnés pour assassinat et qui n’ont 
évité la guillotine que par décision gracieuse du chef 
de l’Etat. Le président, renseigné par son ministre de 
la justice, les a graciés tous deux. On leur a ouvert les 
portes du bagne et on les a ramenés en France dans la 
cale d’un transport de guerre, quitte à leur faire accom
plir le trajet de terre dans un wagon de troisième 
classe. Sur quoi, la société leur a tiré sa plus belle 
révérence et les a plantés là. On ne les a même pas 
réhabilités., parce que la loi ne le permet pas. Légale
ment, ils demeurent coupables. Ce sont des forçats li
bérés. Leur innocence, évidente pour tous, proclamée 
partout, n’est consignée suraucun document judiciaire.

Il en est de même en Belgique.
Mais le cas du capitaine Félix, auquel notre corres_ 

pondant fait allusion, diffère essentiellement de ceux, 
là. Le capitaine n’a pas été condamné par la Cour mi
litaire et n’a donc pas de réhabilitation à solliciter. Sa 
situation est à la fois meilleure et pire. Le Conseil de 
guerre siégeant à Bruges l’avait déclaré coupable ; la 
Cour siégeant à Bruxelles a jugé que, les faits n’étant 
pas établis, cette déclaration ne pouvait être mainte
nue. Voilà tout. La loi, qui se sert volontiers du mot 
«coupable», n ’emploie jamais le mot « innocent ». 
Elle emploie des périphrases : « Faute de preuves.,., 
les charges ne sont pas suffisamment établies, etc. » 
Vous connaissez ces formules. Elles laissent toujours 
planer un doute sur les affaires les plus claires, et sem
blent exprimer chez la Magistrature le regret de lais
ser échapper une proie.

Quand il y a une ordonnance de non-lieu, les choses 
se passent plus cavalièrement encore. J ’ai assisté un 
jour, aux Petits-Carmes, à l’élargissement d’un inno
cent, un pauvre diable soupçonné pendant huit jours 
d’avoir violé, puis assassiné une petite fille dont on 
avait trouvé le cadavre dans un sac, près d’une église. 
Depuis une longue semaine il pleurait aux pieds du 
juge d’instruction à qui il fallut tout ce temps-là pour 
contrôler, sans se presser, un alibi facile à établir. Et 
voici comme la société répara son erreur :

Un gardien entra dans la cellule du malheureux :
— Allons, hop! Vous êtes libre... Allez-vous-en 1
— Hein?... Quoi?...
— Allez-vous-en, on vous dit...
— M’en aller?...
Le prisonnier, ahuri, somnambulique, contemplait 

son libérateur avec une sorte de crainte superstitieuse, 
en se demandant probablement quelle nouvelle épreuve 
le menaçait. Enfin, il comprit. E t ce fut un épanouis
sement, une joie d’enf;int, un rire fou, des pleurs. Mais 
le gardien réitérait :

— Allons!... Fourt!...
L’innocent réunit ses hardes en un petit paquet. 

Cela se passait au premier étage du premier bâtiment, 
là où sont enfermés les inculpés de marque, les extra
dés, les condamnés de la garde civique. On poussa 
l’homme au rez-de-chaussée, chez l’adjudant qui le 
fouilla pour s’assurer qu’il ne volait rien à la prison (!). 
Il traversa la cour en titubant, allant d’un gendarme à 
un gardien, se cognant à une voiture cellulaire, fut 
déposé au greffe comme un colis et signa quelque 
chose comme une machine. Enfin il se trouva dehors, 
dans l ’étroit cul-de-sac qui monte à la porte; et il 
avait fait deux ou trois pas quand, cette porte retom 
bant avec un bruit sourd, il s’arrêta et se retourna. Et 
je me rappelai toujours le regard de ses yeux dilatés 
et ronds, ce regard qui mendiait la confirmation du 
salut, qui demandait aux choses si c’était vrai, si cette 
porte était bien fermée, si le pavé n’allait pas s’entr’- 
ouvrir, si le factionnaire n’allait pas l ’arrêter. Puis 
brusquement, il prit sa course, comme talonné par un 
restant d’épouvante et de défiance.

C’est la seule erreur judiciaire que j ’aie vu réparer 
en Belgiaue.

En Angleterre, on y met plus de formes. L’instruc
tion étant publique, l’inculpé victime d’une erreur est 
remis en liberté publiquement, après une allocution 
du juge qui moralement le réhabilite. Quant au con
damné innocent, on ne le réhabilite jamais, mais on lui 
sert une petite rente, afin de réparer le préjudice maté
riel qui lui a été causé. Encore cette réparation 
n’existe-t-elle pas à l’état d’obligation ; le gouverne
ment l’accorde à son gré et peut la refuser. Les refus 
sont rares, mais les rentes sont maigres.

James Lee reçoit 2 0 0  francs par mois. Et celui-là 
revient de loin! Condamné à mort pour assassinat 
suivi de vol, il allait être pendu dans la prison de Mil- 
bank, quand les choses s’y refusèrent, moins aveugles, 
dirait-on, que les hommes. La trappe, rarement mise 
en œuvre et dont le brouillard avait oxydé les gonds, 
la trappe ne joua point. On ramena le condamné en 
cellule et la reine fit grâce. Trois mois après, l’inno
cence de James Lee s’avérait. Le véritable coupable 
était découvert et ne marchandait point ses aveux.

(1) La Réforme^ assez monotone d’ordinaire, a depuis 
quelque temps un nouveau collaborateur qui l’anime 
d’excellents articles. En voici un qui touche à la vie 
du Palais.
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L’innocent est maintenant un potit rentier, mais il est 
aussi, à toujours, un assassin légal. P.is moyen de le 
réhabiliter.

Il paraît que cela, c’est de la justice.
( L a  Réforme.) J o e .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d ’A n v e r s .  —  S é a n c e  

DE RENTRÉE DU SAMEDI 21 OCTOBRE 1893.
La séance de rentrée de la Conférence du Jeune 

Barreau d’Anvers présentait cette année un intérêt et 
un éclat vraiment exceptionnels.

Rarement il nous a été donné d’entendre un discours 
aussi magistral, aussi élevé de ton et de pensée que 
celui de M« Louis F r a n c k .

Le sujet que l’orateur avait choisi (car c’était un 
orateur cette fois, rompant avec la vieille et fâcheuse 
habitude des lectures) se prêtait merveilleusement 
d’ailleurs aux envolées de l’imagination et de l’élo
quence : La crise pessimiste et l'évolution des idées 
morales au x i x e siècle. C’était en quelque sorte un 
panorama intellectuel de ce siècle « ondoyant et 
divers », avec ses hésitations, ses désespérances, ses 
réactions, ses enthousiasmes. Au surplus, la prochaine 
publication de ce discours permettra à nos lecteurs 
de vérifier ces éloges.

Le discours de M® Franck avait été précédé d’une 
excellente harangue de M° Aug. Dupont, Président 
de la Conférence. 11 fut suivi d’une allocution, tout 
aussi pleine de jeunesse, d’indépendance et d’élévation, 
de Me R. de Maertelaere, Bâtonnier de l’Ordre. Le 
public était accouru nombreux à cette fête de l’esprit 
et du cœur. La belle salle des Assises s’égayait de 
tout un parterre de jolies Anversoises, charmantes de 
recueillement et d’attention. Les magistrats du siège 
étaient à peu près tous présents. La Fédération était 
représentée par M0 Schoenfeld. La Conférence 
flamande par M® H. Bosiers. La Conférence de Bru
xelles par MM®S Coosemans et Carton de W iart; celle 
de Liège par MM®8 Forgeur et Claus ; celle de Gand 
par MMes de Gottal et Christophe; celle de Charleroi 
par MMes Destrée et Defontaine; celle de Mons par 
M6 Hanotiau.

Une intéressante exposition du Souvenir profes
sionnel conviait le public au sortir de la séance dans 
les salles dépendantes de la Bibliothèque.

Enfin, le soir, le banquet traditionnel, d’un entrain 
et d’une cordialité peu ordinaire, réunisait au Rocker 
de Cancale les Confrères autochtones et étrangers.

En somme, journée en tous points excellente où l’on 
a senti battre, mieux que jamais, le cœur du Barreau. 

&* *

A  C h a r l e r o i .

Séance solennelle de rentrée de la Conférence du 
Jeune Barreau, ce dernier jeudi, 26 octobre. Public 
nombreux : Barreau et Magistrature.

C’était notre jeune Confrère M® P a u l  P a s t u r  qui 
prononçait le discours d’usage. Sujet : Du peu de jus
tice dans le trafic des valeurs.

Les financiers ont été assez vigoureusement secoués 
par la généreuse parole du conférencier qui a abordé, 
avec un bel altruiste enthousiasme, quelques brûlants 
problèmes de l’heure actuelle. On aura, du reste, 
l’occasion d’en juger prochainement lorsque le Journal 
des Tribunaux publiera son remarquable travail.

M® Franz Dewandre, Bâtonnier y a rendn hom
mage en termes excellents et très applaudis. Passage 
à noter en son speech : il s’est demandé si l’étude si 
intéressante des questions sociales n’était pas de 
nature à rendre à la Conférence la vie dont manquaient 
un peu ses séances. Les esprits chagrins ne doivent 
pas craindre que la confraternité n’en souffre : on 
reste cordial lorsqu’on plaide pour des intérêts, on le 
restera lorsqu’on discutera des idées.

Quelques mots de Me Du Rousseaux, président pour 
1893-94, rendant hommage à l’activité de Me Fagnart, 
président sortant, et remerciant les délégués de la Fé
dération et des Conférences étrangères: MM®3 Schoen
feld, Carton de W iart, Noulard et Plas, de Bruxelles, 
M® Vande Wouwer,d’Anvers, M® Demoustier, de Mons, 
M®s Bastenier et W auters, de Gand.

Le traditionnel banquet, avec la couronne de toasts 
obligée, a terminé joyeusement la fête confraternelle.

L e  R e Z-DE CHAUSSÉE INFÉRIEUR DU PALAIS DE JU STICE

d e  B r u x e l l e s .

Puisqu’on s’y met, puisqu’on se décide à rendre 
habitable notre magnifique mastodonte de pierre, ne 
pourrait-on s’occuper enfin également du « rez-de- 
chaussée inférieur du Palais »?

Ce joli euphémisme administratif et architectural 
désigne pour les initiés le sous-sol du Palais de Jus
tice.

Sous-sol? Pis encore : une cave, une vraie cave, 
sans air, presque sans lumière.

Et cependant c’est là que doit se trouver tous les 
jours le « grand public » (Quartier des Marolles), que 
se rend la justice populaire, que siège la chambre cor
rectionnelle pendant 4 à 5 longues heures au moins, 
parfois bien plus longtemps!

Pourquoi la chambre la plus occupée, la plus fré
quentée reste-t-elle la moins aérée, la plus négligée? 
Mystère et démocratie !...

On parle vaguement au Palais d’une grève de magis
trats correctionnels : nous n’en croyons rien; ce sont 
évidemment d e 3  gens à s e  laisser tuer — fût-ce par 
asphyxie — plutôt que de passer pour « grévisses*.

On en cite deux déjà qui ont eu ce trépas héroïque ; 
d’autres suivront : autant de places vacantes à con
férer, dira-t-on. E t il y a toujours trop de candidats, 
prétend-on en haut lieu !

Tout au plus quelques-uns essaieront peut-être 
d’échapper à ce destin fatal en continuant à faire
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valoir leur ** ignorance de la langue flamande » : beata 
simplicitas 1

Mais le « pauvre peuple » et les pauvres avocats qui 
ne sont pas « payés pour cela ** ?

Nous persistons à réclamer — comme mesure d’hy- 
giône, presque d’humanité — le transfert do la correc
tionnelle dans un local moins meurtrier,-— désinfecté, 
ventilé, éclairé, pourvu de lumière électrique. Nous 
avons préconisé jadis son installation dans un des 
avant-corps du Palais : c’était là la place indiquée sur 
le plan primitif, paraît-il ; on a préféré y loger somp
tueusement les paperasses du greffe civil, qui se trou
veraient aussi bien ailleurs.

Nouvelle de la fin : les femmes des magistrats ont 
mis en interdit les dossiers correctionnels sous pré
texte qu’ils sont infestés dé.. .. punaises. Que sera-ce 
quand on y découvrira des microbes ?

BIBLIOGRAPHIE
642. — L’ART DE PLAIDER, par H erm an d e  B a e ts ,  

Avocat à la Cour d’appel de Gand (l). — Gand,
1891, Alphonse Siffer, édit. In-18 de 102 p.

Une régénération s’annoncerait-elle pour cet art de 
la parole, si méconnu et si délaissé ? Va-t-on être 
témoin de ce qu’on voit dans la peinture, dans la lit
térature, d’un rajeunissement, d’un déblayage de tous 
les poncifs et des vieux préceptes hors d’usage, deve
nus faux quand ils ne l’ont pas toujours été, qui s’éta
lent dans des livres qu’on respecte d’autant plus qu’on 
ne les lit jamais.

L’acquit de notre science contemporaine, de notre 
analyse, la plus subtile qui ait jamais été, va-t-il aussi 
s’appliquer à l’étude de l’art oratoire? Le livre deM. de 
Baets, Avocat à la Cour d’appel de Gand, L'art de 
Plaider, pourrait le faire présager.

Jamais rien de plus net, de plus précis, de plus 
vigoureux, de plus simplement logique n’a été écrit 
sur ce sujet. Dans le cadre d’une causerie à style 
alerte, toutes les parties de l ’art oratoire sont expo
sées ; le domaine entier est exploré. Ce ne sont pas 
petits chemins ou s’épanouissent convenablement les 
roses de la rhétorique, mais de larges routés bien 
droites qui vous mènent franchement à l’idée. Il est 
intéressant et curieux d’opposer cette vitalité robuste 
de raisonnement aux élucubrations habituelles des 
Rhéteurs sur la matière. Comme cela est sain et per
sonnel. Tout jeune avocat devrait avoir ce livre.

Si M. de Baets délaisse la rhétorique et a l’air de 
se préoccuper fort peu des règles du style tempéré et 
du style sublime I (nous les avons apprises par cœur, 
autrefois), s’il s’élève contre la méthode classique des

(1) Voy. J. T., 1891, p. 854.
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amplifications, en revanche, il base ses conseils sur un 
fort savoir philosophique et vise avant tout à dévelop
per une virile éducation intellectuelle.

En vérité, il serait impossible de résumer ce petit 
volume, car, en ces cent pages, il contient la substance 
de tout ce qu’il faut dire, et l’embarras pour nous 
serait double, car il contient aussi jusqu’à l’expression 
exacte de notre pensée sur ces matières longtemps 
étudiées.

Ce n’est donc point résumé, ni analysé, ni cité qu’il 
doit être, mais lu, lu en entier (il est si bref et d’allure 
si vive) par tous les jeunes Avocats qui ont l’amour de 
leur profession. Ils y trouveront toutes les indications 
qui par le travail mènent sinon à la gloire, du moins 
et sûrement à l’empire complet de la volonté sur le 
fonctionnement du cerveau. Ils y apprendront en le 
prenant pour « Conseil *» non pas à devenir des par
leurs, même de beaux parleurs, mais *des hommes 
pensant et disant sur toute chose exactement leur 
pensée, non plus des spécialistes, car (et c’est la 
seule citation que nous nous permettons), celui qui 
se confine, dit M. De Baets, dans les livres d’une seule 
science devient forcément un déséquilibré, un mania
que.

E mile S igogne.

643.- L A  FORME ET LA GARANTIE DANS LES CON
TRATS FRANCS. Thèse de doctorat spécial présen
tée à la Faculté de Droit de l’CJniversité de Bru
xelles, par Louis W o d o n ,  avocat. — Malines, 1 8 9 3 , 

Godenne, impr. Prix : 6 francs.

L’étude des phénomènes de transformation ju ri
dique sollicite aujourd’hui très vivement l’attention 
des penseurs. Cette tendance, qui s’est manifestée en 
même temps dans toutes les littératures scientifiques, 
procède de la théorie de l’évolution. On a essayé de 
démontrer que non seulement le droit s’est toujours 
modifié pour s’adapter aux nécessités de l’organisme 
social,mais aussi que ses transformations se sont faites 
suivant des lois rigides et identiques. De là sont nés 
beaucoup de livres plus remarquables par leur but 
que par leur valeur objective. L’échec était inévi
table. Ces travaux de synthèse arrivaient avant leur 
heure : l ’analyse monographique des droits anciens 
n’a pas été poussée assez loin encore; la connais
sance des droits barbares contemporains n’a point été 
sérieusement entamée. Vouloir édifier dès à présent un 
monument d’ensemble, c’était vouloir construire avec 
des matériaux insuffisants et fragiles. Ces essais 
n’ont pourtant point été sans résultat : ils ont déter
miné une reprise vigoureuse des études d’histoire du 
droit, mais non plus sur le plan banal des produc
tions anciennes. Tous les savants travaillent dans leur 
sphère à la réalisation future de l’œuvre de synthèse 
juridique aujourd’hui impossible.

L’évolution de l*idée de l’obligation est celle qui 
jusqu’ici est restée la plus obscure. Quand est née
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l’obligation contractuelle? Quelle est la notion pre
mière de la convention? Comment, pourquoi s’est- 
elle modifiée? Ce sont ces questions profondes que 
M. Wodon a entrepris do résoudre. Sans jamais sor
tir de l’étude positive dos documents, sans jamais 
poursuivre le but facile de produire une œuvre appa
remment brillante, faite d’observations hâtives et 
d’imprudentes inductions, il a limité son étude à 
l’examen rigoureux et précis du contrat franc. Il a 
étudié le phénomène juridique le plus ardu d’un droit 
dans lequol plongent, vivaces, les racines de notre 
organisation juridique actuelle.

Le type du contrat de notre époque est le contrat 
consensuel. L’accord des volontés produit à lui seul le 
lien de l’obligation.

Cet état de droit est le stade dernier de tout un 
développement antérieur. La conception de la forma
tion du contrat par la seule volonté des parties est 
une conception théorique qui ne pouvait se former de 
prime abord. Tous les droits primitifs montrent l’exis
tence d’un formalisme rigoureux dont l’observation 
était nécessaire à la validité des actes accomplis. Le 
progrès s’est manifesté dans la tendance à la diminu
tion constante des formes imposées.

Ce fut longtemps une vérité admise que les Ger
mains, déjà à l’époque des leges, formaient par la seule 
expression de leurs volontés des contrats juridique
ment obligatoires.

Sohm a renversé ces vues erronées. Il a montré 
que les anciens contrats se ramenaient à deux types, 
l’un formel, créé par l’emploi de formules détermi
nées, l’autre réel, naissant de l’accomplissement de la 
prestation qui faisait l’objet du contrat.

Ces contrats réels pourvoient surtout aux nécessi
tés de l’ordre économique. Ils n’ont, dans les sociétés 
primitives, qu’un rôle très secondaire. Le troc a seul 
une certaine importance. Mais c’est la convention dans 
laquelle apparaît le moins de droit. Ses conséquences 
se produisent immédiatement et sont définitives.

C’est la notion de la lésion délictuelle qui domine 
les institutions primitives dans le domaine des obliga
tions. Tous les torts causés, à l’origine, permettent à 
la victime de recourir contre l’auteur du mal à la 
guerre privée. La guerre se termine par un contrat de 
paix. L’obligation ex delicto n’existe pas, l'obliga
tion de réparer le dommage naît non de l’accomplis
sement du mal lui-même, mais du contrat qui met fin 
aux hostilités.

La prédominance de ces contrats, que j ’appellerai 
délictuels par opposition aux contrats économiques, 
apparaît dans tout le droit primitif. Ainsi, la clause 
pénale, dans le droit germanique, a un caractère tout 
différent de celui de la clause pénale romaine. C’est 
une amende qui atteint celui qui enfreint le contrat, 
fùt-il un tiers, et dont une partie va au fisc.

Ce contrat délictuel formel c’était la fides facta.
M. Wodon l’étudie d’une façon approfondie. Il ana

lyse d’abord en elle-même, puis il montre les rapports
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de l’engagement avec la fidéjussion, le cautionnement 
soit du débiteur principal, soit de personnes tierces 
qui garantissent l’exécution de l’obligation qu’il a 
assumée. Il montre que l’institution du cautionnement 
fait partie intégrante de la fides facta et que, à l’ori
gine, celle-ci n’est pas pure et simple : la promesse du 
débiteur doit être corroborée par des gens de bonne 
foi et de solvabilité reconnue.

Les formalités de la fides facta étaient les suivantes : 
Le débiteur, en énonçant sa dette, remettait au créan
cier un wadium, un objet matériel sans valeur, ou un 
morceau de bois, une baguette : la festuca. Le créan
cier prenait le walium en main et le remettait aux 
fidéjusseurs qui à leur tour s’obligeaient par des 
paroles solennelles. M. Wodon prouve que wadium et 
festuca sont des symboles différents ayant leur portée 
particulière.

Réfutant une erreur commune, l’auteur prouve 
qu’on a eu tort de confondre le wadium et le pignus. 
Ces deux mots expriment deux notions qu’il faut soi
gneusement garder de confondre. Le pignus est un 
objet d’exécution, ayant une valeur pécuniaire. Le 
wadium est le symbole sans importance patrimon iale 
d’une promesse solennelle.

M. Wodon étudie aussi l’évolution des contrats 
réels ou économiques. Il montre par quelle suite de 
progrès ils ont perdu peu à peu leur caractère pure
ment réel pour devenir des contrats consensuels. Il 
explique comment les transformations civilisatrices 
ont lentement rejeté le contrat délictuel à l’arrière- 
plan au profit du contrat économique.

La méthode scientifique de M. Wodon est d’une 
rigueur allemande. Il n’aime pas les hypothèses hasar
dées. La vérité qu’il avance est toujours appuyée sur 
des textes précis qu’il soumet à la critique du lecteur.

La clarté de son exposé est merveilleuse, Certes, 
les praticiens qui n’ont ni vue d’ensemble ni vue pro
fonde, pourront trouver difficile la lecture de son livre. 
La vérité est qu’à notre époque, la plupart ne savent 
plus lire les livres scientifiques. Ils ne font que con
sulter les traités de pratique où ils trouvent toute 
macérée la solution de la difficulté qui momentané
ment les arrête et que l’ignorance des principes les 
empêcha de trouver ou de contrôler. * L’évolution du 
droit, me disait un grand avocat, dés aperçus pro
fonds sur son essence intime... Oh ! monsieur, cela ne 
vaudra jamais une bonne table sommaire. »
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DE LU
Diseours prononeé par M. de GAMOND

Premier Avocat Général.

Messieurs,

Un grand deuil s’est abattu, dans le courant de cette 
année, sur le Chef du Parquet de votre Cour. Le coup 
qui l’a frappé fut dur, et long fut le temps qui com
mença à  amener pour lui le calme et l’apaisement. 
C’est à cette douloureuse circonstance, qui n ’a pas 
laissé à M. le Procureur Général la liberté d’esprit 
nécessaire pour se préoccuper de la cérémonie d’au
jourd’hui, que je dois l’honneur de prendre la parole 
devant vous.

Vous y perdez, Messieurs, de ne pas entendre la 
continuation des brillantes études inaugurées l’an der
nier sur une législation toute nouvelle (1), de ne pas 
voir dévoiler devant vous un des points curieux de 
l’histoire de notre ancien Droit, de ne pas entendre

(1) De la protection légale de l'enfance. Discours 
prononcé à l’audience de rentrée de la Cour d’appel, 
le 1er octobre 1892, par M. le Procureur Général Che
valier Hynderick.

UN MÉFAIT JUDICIAIRE

Le 10 septembre dernier, un homme était tué à Piron- 
champs. Il avait, je crois, cherché querelle à des gens 
qui passaient. De l’apostrophe aux injures, des injures 
aux menaces, des menaces aux coups, — en quelques 
instants.

Un couteau qu’il montra en fit aussitôt surgir des 
poches dos rencontrés. L’un d’eux lui lança un coup de 
pied. Un autre, en brute sauvage, fonça droit, la lame 
en avant, et trancha net la carotide. Quelques minutes 
avaient suffi pour amener la mort là où nul ne l’atten
dait.

Le meurtrier fut arrêté. Celui qui avait donné un 
coup de pied aussi. Et l'instruction commença contre 
eux, un peu incertaine et confuse au début, car cette 
abominable rixe avait été si soudaine, si imprévue que 
la part exacte de chacun parut d’abord difficile à dis
cerner.

Le 5 octobre, la Chambre du Conseil du Tribu
nal de Charleroi décerna contre les deux incarcérés
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traiter avec l’autorité magistrale de ceux qui autrefois 
ont pris la parole ici, à cette môme place, une de ces 
graves questions pour lesquelles savent se passionner 
ceux qui font du Droit le culte et l’étude de leur vie (1).

Ce n’est donc pas un discours que je  viens faire. 
D’ailleurs la place où je  suis est gênante : elle m’inter
d it d’entrer de trop plein pied dans le courant des 
actualités — et c’est précisément de celles-là que je  
veux vous parler; elle me condamne à me borner à des 
généralités — toujours courtes — et ce sera tout gain 
pour vous, Messieurs.

Tout au plus donc me permettrai-je de penser un 
peu tout haut, si encore le mot « penser » n’est pas trop 
ambitieux.

« Nous trouvons dans nos lois », écrivait en 1842 
M. Ch. Faider, alors Procureur du Roi à Anvers, — 
il parlait de la Constitution belge — •• nous trouvons 
*• dans nos lois ia formule la plus large des progrès 
** sociaux, les conditions du plus énergique développe- 
« ment; elles réalisent les illusions de la philosophie la 
« plus hardie, et les droits de l’homme et du citoyen, 
« pour me servir d’une formule quelque peu surannée, 
« sont en quelque sorte inventoriés et sanctionnés 
« dans notre pacte fondamental (2). »

« Les droits et les devoirs mutuels se balancent, 
ajoutait-il, sans se heurter. »

Comme beaucoup, l’auteur de ces lignes croyait 
l’œuvre achevée, définitive ; il espérait « que le bon
- sens public, ce génie des populations, comme 
« l’appelle Guizot, ne permettrait pas qu’on s’égarât
- hors des voies de la conservation (3). «

Lisant ce passage et me rappelant les grands débats 
qui ont amené des modifications si importantes dans 
notre droit public, je fus frappé de ces affirmations qui 
tranchaient avec l’existence même des fictions consti
tutionnelles qui se chargeaient de les démentir.

Plus sages ôtaient ces paroles tombées de haut : 
« Les œuvres des hommes n’ont qu’un temps; les insti- 
« tutions doivent être appropriées au milieu qu’elles 
« régissent, et grâce aux progrès accomplis, nos insti- 
« tutions si libérales — il y a un demi-siècle — peu- 
« vent être aujourd’hui améliorées et rajeunies (4). » 

Prononcées le 8 novembre 1892, ces paroles du Roi 
ont reçu leur consécration dans la révision constitu
tionnelle qui vient d’être décrétée, révision qui em-

(1) Les discours de rentrée de M. les Procureurs 
Généraux Lameere, De Paepe, W ürth.

(2 et 3) Éludes sur les Constitutions nationales, par 
Ch. F a i d e r ,  Procureur du Roi, à  Anvers, 1842.

(4) Discours du Trône, du 8 novembre 1892.

une ordonnance de prise de corps compliquée de l’accu
sation d’homicide volontaire. A ce moment, il était 
constant que la mort était due au seul coup de cou. 
teau donné.

Dès lors, deux inculpés pour ce seul coup, c’est déjà 
singulier. Aussi la Chambre du Conseil visait contre 
le sieur Duchêne — un des emprisonnés — une préven
tion subsidiaire : celle d’avoir porté des coups (de pied) 
au défunt. Cette ordonnance ne fut pas du goût de la 
Chambre des mises en accusation, qui ne trouva suffi
samment avérés, sans plus, que la blessure volontaire 
ayant involontairement causé la mort, pour l’un, les 
coups simples pour le second.

Jusque là, rien d’étonnant. Des naïfs peu initiés aux 
routines judiciaires, penseront peut-être que cette sage 
décision de la Cour n’exigeait pas une si longue élabo
ration et qu'un scrupule pointilleux de la liberté hu
maine eut sans doute abrégé la détention de Duchêne, 
l ’auteur du coup de pied. Car un coup de pied n’est 
pas un forfait considérable; il n’est point punissable 
de 15 à 20 ans de travaux forcés ; bien mieux, nos tr i
bunaux l’ont généralement tarifé à quelque cinquante 
francs d’amende, châtiment tempéré encore, quand, 
comme dans l’espèce, le prévenu a de bons antécé
dents, par la condamnation conditionnelle.
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pruntait son caractère de gravité au but qui était 
poursuivi, celui de réaliser une large extension du 
droit de suffrage.

Le législateur de 1830, en s’occupant du nouveau 
mode d’élection pour la formation des Chambres, a 
adopté le principe du cens; le même principe était 
appliqué, aux élections communales et provinciales. 
Son œuvre avait le mérite de l’unité. Elle arrivait à 
son heure. Le pays venait de se ressaisir, de se don
ner des institutions qui lui promettaient des gages de 
paix et de sécurité. Et c’est après les avoir vu fonction
ner pendant quelques années, que M. Faider a pu 
exprimer son enthousiasme dans les termes que nous 
avons cités. Mais un avenir indéfini, perpétuel, de paix 
et de progrès, exempt de troubles, de revendications, 
d’impatiences, est un rêve impossible à réaliser. Qui 
donc oserait promettre à un peuple qu’il trouvera et 
conservera la grandeur et le repos dans de telles ov 
telles institutions?

Un peuple est comme un homme : celui-ci, dans 
son enfance, n’est tourmenté ni par la violence de ses 
besoins, ni par l’impétuosité de ses désirs; mais arrivé 
à l’âge viril il est agité, souvent exagéré, aveugle 
quelquefois ; il a ses exigences plus hautaines j il porte 
plus haut le sentiment de personnalité, et ses récla
mations de droits s’énoncent parfois en tempêtes mu
gissantes (1).

Aussi, peu de temps après que les lignes ci-dessus 
furent écrites, un travail commença, lent, continu, 
portant toujours sur le droit de vote dont on demandait 
l’extension, sur le principe du cens qu’on combattait et 
défendait avec le même acharnement.

Je n’ai pas à vous faire l’histoire de l’article 47 de 
la Constitution, ni des différentes législations électo
rales depuis 1830 jusqu’à l’époque actuelle. Si je parle 
spécialement de cet article, c’est que sa révision au
jourd’hui est le point capital de notre vie politique. Je 
ne vous en ferai pas, dis-je, l ’histoire, bien qu’elle ait 
ses péripéties intéressantes, et qui sont, comme tout 
ce qui touche à notre Droit constitutionnel, trop peu 
connues du plus grand nombre . Ce serait entrer dans 
un domaine — non pas précisément interdit — mais 
quelque peu réservé... pour nous. La Politique nous y 
étreindrait bientôt de partout. Il me parait plus pru
dent d’éviter cette vilaine rencontre. Tout ce que je 
vous en dirai, c’est que la marche en avant pour la ré
vision de l’article 47 fut reprise plusieurs fois, pou r 
aboutir enfin à la législation nouvelle.

Ce qu’elle est cette législation, vous le savez, Mes
sieurs. Elle introduit dans notre Droit public un prin-

(1) F a id e r .

Dès l’instant où le Parquet ne recherchait plus Du- 
chéne que pour ce coup de pied, sa détention préven
tive, qui durait depuis un mois, devenait une énormité.

Cette énormité, on ne l’a point vue. C’est incroyable, 
mais cela est : Duchêne a comparu le 20 octobre» 
devant le tribunal de Charleroi, pour répondre d’une 
prévention de coups simples, sous les liens du mandat 
d'arrêtl Et il a comparu, malgré sa demande et son 
désir, en Vhumiliante livrée grise des prisonniers I!

A cet homme qui avait déjà subi quarante jours de 
prison, qu’on exhibait en costume de forçat, le tribu
nal a octroyé 26 francs d’amende, conditionnellement. 
Bien plus, comme il fallait une réparation au Droit 
violé, le Président s’en est chargé, noblement. Au dé
fenseur qui se levait frémissant d’indignation conte
nue, il a déclaré qu’il était inutile de protester contre 
la détention du prévenu, que le tribunal ne se l’expli
quait point et se joignait à la défense pour la désap
prouver. En termes très dignes, à son tour, notre con
frère Evrard s’associa à ce solennel désaveu et regretta 
cette exhibition inutile et affligeante du costume 
pénitentiaire...

Voilà donc où nous en sommes, m algré les pré
ceptes pompeux sur la présomption d’innocence jus
qu’au jugement, malgré les restrictions de la législa-
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cipe entièrement nouveau. E t l’on peut dire que si le 
suffrage universel n’est pas encore inscrit dans la Con
stitution, la page où il s’inscrira est ouverte.

Un régime politique nouveau est donc implanté 
dans le pays. Cela vous intéresse, Messieurs, il s’agit 
de Droit, des droits politiques des citoyens, de droit 
constitutionnel, et ce sont là choses que, dans los li
mites de vos pouvoirs, vous êtes appelés à sauve
garder.

Nous n’avons pas à apprécier l’œuvre du législateur 
de 1893 au point de vue politique, d'autant plus qu’il 
a encore à la compléter par une refonte des lois électo
rales. Au point de vue juridique cependant, nous au
rions un reproche à lui adresser. L’unité, disions-nous 
plus haut, caractérisait l’œuvre du Congrès national 
de 1830. Les conditions d’éligibilité et d’électorat pour 
les deux Chambres, les conseils provinciaux et com
munaux, avec le principe du cens, formaient un en
semble où toutes les parties s’harmonisaient entre 
elles. « Si les droits de l’homme et du citoyen s’y trou- 
« vaient inventoriés et sanctionnés », comme le dit 
M. Faider, le régime censitaire qu’il consacrait y con
tredisait bien un peu, mais l’institution était appro
priée aux circonstances : elle cadrait dans toutes ses 
parties.

Comme œuvre juridique, comme création de droit 
constitutionnel, nous ne retrouvons pas cette unité 
dans la législation nouvelle.

Des dispositions nouvelles, régies par des principes 
nouveaux, règlent le vote pour la Chambre, le régle
ront probablement pour la Province, pour la Com
mune.

Quand il s’agit du Sénat, le système change, il se 
complique même. Le principe du cens conservé dans 
l’organisation du Sénat jure avec les dispositions 
réglant la formation des autres assemblées délibé
rantes du pays. Il y  a disparate. Nous n’avons pas à 
rechercher le motif politique qui a inspiré des disposi
tions si contraires; — au pôint de vue juridique nous 
constatons l’antinomie.

Donc une organisation toute nouvelle va être impo
sée au pays. Des milliers de citoyens acquièrent des 
droits, leur conférant une fonction qu'ils n’ont jamais 
pu exercer que par intermédiaire. Cette situation crée 
pour tout le monde des devoirs nouveaux. On dit bien 
que le nouvel ordre des choses consacre un principe 
de justice et d’égalité, il n’en est pas moins vrai que la 
route qui s’ouvre devant le pays est encore bien 
obscure.

L’électorat est un devoir pour le citoyen ; celui-ci, en 
usant de son droit de vote, exerce une véritable fonc
tion. Voter, c’est juger, voter c’est gouverner, c’est

tion, malgré les recommandations de l’homme de 
cœur qui est au Ministère de la Justice 1 Voilà le souci 
qu’on a de la liberté et de l’honneur 1 De tels faits 
sont éminemment déplorables. Ils doivent être signa
lés comme de tristes exemples à ne pas suivre.

Je sais que ce n’est pas Duchêne qui réclamera. Le 
malheureux sans doute s’est sauvé du Palais — ou 
plus exactement de la prison dont il ne sortit qu’à 
deux heures après-midi — comme d’un incompréhen
sible et effarant cauchemar. Il est tout à la joie d’être 
soulagé de ce mauvais rêve.

Mais nous, qui avons faim et soif de Justice, au 
blâme réservé et péremptoire du Président, aux pro
testations de la Défense, à l’éloquence du Jugement, 
à la Presse qui a signalé l’incident, nous joignons 
notre voix faible. Aux magistrats, nous demanderons 
un usage plus discret de la détention préventive; au 
Ministre de la Justice, des instructions interdisant 
l’exhibition des prévenus en livrée pénitentiaire; au 
législateur, bientôt, bien vite, la solution de la ques
tion de l’indemnité aux victimes d’erreurs judiciaires.

(La Justice.) J u l e s  D e s t r é e .
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exercer sa part de souveraineté. Mais pour juger, pour 
gouverner, pour exercer ces fonctions il faut être à 
même de les connaître, il faut les comprendre. Pour 
qu’un vote soit sérieux, il faut qu’il soit libre, il faut 
qu’il soit éclairé. Quant à la liberté du vote, nous 
n’insistons pas : la loi assure et garantit la liberté de 
l’électeur. Mais le vote éclairé, l’émettront-ils ces 
milliers d’électeurs nouveaux? Combien sont-ils qui 
ont fait leurs humanités constitutionnelles, que dis-je, 
seulement leur école primaire en fait de connaissance 
des lois politiques? Savent-ils en général ce que c’est 
que des droits politiques, ce que cela signifie, com
ment on on use et pourquoi? Combien ne seront-ils pas 
qui n’auront subi aucun de ces entraînements intellec
tuels que réclame un exercice réfléchi des droits poli
tiques? Les hésitations que nous formulons ne sont 
pas l’expression d’une méfiance à l’égard du régime 
nouveau, ni d’une crainte pour l’avenir. Nous avons 
confiance dans le bon sens du peuple belge, qui saura 
se mettre à la hauteur des devoirs que lui imposent les 
nouveaux droits qu’on lui reconnaît.

Mais, comme nous le disions plus haut, tout ce qui 
touche à notre Droit constitutionnel est trop peu connu 
du plus grand nombre.

Aujourd’hui plus que jamais la nécessité s’impose 
d'une étude sérieuse et approfondie des lois constitu
tionnelles. Cette étude s’impose à tout le monde afin 
de donner à la Constitution revisée sa vio, et une 
durée à l’abri de secousses trop brusques et de revire
ments trop précipités. Constitution, lois électorales, 
lois provinciales et communales, le desideratum  serait 
que tout citoyen possédât ces législations, au moins 
dans leurs grandes lignes et dans leurs dispositions 
principales.

Certainement, celui qui voudra faire la synthèse de 
l’œuvre de notre dernière Constituante, qui voudra 
dégager la vérité fondamentale des longs débats qui 
ont eu lieu, rencontrera bien des difficultés, bien des 
obscurités. Mais ce sera là l’œuvre de l’homme poli
tique, du savant, du magistrat. L’électeur pourra s’en 
tirer à moins de frais en se plaçant sur le terrain 
purement pratique de la connaissance de la Loi. Ce 
que nous voudrions, c’est voir des conférences s’ouvrir 
au grand public, à la masse des électeurs ; qu’on y 
exposât, pour les leur enseigner, les principes mêmes, 
et les dispositions capitales de nos lois politiques. Ce 
que nous voudrions, c’est que dans tous nos établisse
ments d’instruction : athénées, collèges, universités, 
écoles militaires, on organisât cet enseignement pour 
initier les jeunes gens à l’exercice de leurs droits 
politiques. On préparerait ainsi une génération d’élec
teurs, éclairés non seulement, mais encore clair
voyants. Ils sauraient pourquoi ils votent et pour qui 
ils votent. Ils seraient des citoyens intérossés au main
tien de l’ordre, sachant donner satisfaction à tous les 
progrès légitimes, et aussi résister aux revendications 
injustifiées — usant de nos si larges libertés sans rêver 
dos nivellements qui mettraient la Patrie en danger et 
qui, nous l’espérons, ne seront jamais éclairés par les 
soleils d’aujourd’hui. Car l’esprit d’égalité, s’il a sa 
grandeur et ses charmes attirants, peut aussi, détourné 
de son but, devenir un dissolvant social redoutable : 
s’il se met à vouloir détruire brusquement toute auto
rité en toutes choses, c’est l'eau corrosive qui s’infiltre 
en un dur ciment, et qui de jour en jour détachant un 
peu de matières, ruine l’édifice (1).

L’étude, la connaissance des lois constitutionnelles, 
des rouages de nos institutions politiques imposées à 
tous, facilitées à tous; l ’exercice et la pratique des 
droits politiques rendus familiers à la généralité des 
électeurs, et le sentiment chez eux de la nécessité de 
ces connaissances, voilà ce que nous voudrions voir 
établi comme un dogme de la vie politique. Et c’est la 
constatation de la nécessité de cette étude et la procla
mation de notre désir de la voir pratiquer qui fut le 
thème de notre pensée lorsque l’honneur nous échut de 
devoir élever la voix dans cette enceinte.

Nous n’avons ni le talent, ni l’autorité nécessaires 
pour oser espérer que notre voix trouvera un écho au 
dehors. Mais qu’un homme seulement s’avisât de nous 
écouter, nous croirions avoir atteint un grand résul
tat. Comme le bien, un peu de science, surtout de 
science politique, se propage promptement : des idées 
justes, des principes éclairés et solides s’échangent 
vite entre hommes de bonne volonté, et forment une 
barrière puissante contre d’autres idées qui ne peuvent 
que mettre en péril nos institutions et faire courir à la 
Patrie des dangers qui aboutiraient à son effondre
ment. Et à moins de renier sa patrie, c’est-à-dire son 
foyer national, il faut pouvoir élever sa pensée au- 
dessus de l’esprit de parti pour trouver le secret des 
maux que nous souffrons, et leur remède le plus effi
cace-, comme il est bon aussi de se souvenir que Platon 
a dit que la tempérance est la grande vertu des Etats, 
comme elle est celle des âmes (2).

Je  n’ai pas, je  l’espère, Messieurs, abusé de vos 
moments ni de votre bienveillante attention. Le sujet 
est loin d’être épuisé, mais de plus longs développe
ments m’auraient entraîné là où je ne veux aller. 11 y 
a des considérations que comme homme, comme 
citoyen, je garde dans ma pensée; le magistrat n’a 
voulu que jeter un coup d’œil sur une législation nou
velle, et exprimer un vœu qui, si chacun cherchait à 
le réaliser dans la mesure de ses forces et de ses 
moyens, assurerait son fonctionnement régulier et 
pacifique.

Nous ne dirons pas, comme M. Faider le disait de la 
Constitution de 1830, que les dispositions constitu
tionnelles de 1893 réalisent « les illusions de la philo
sophie la plus hardie », mais telle qu’elle est cepen
dant, elle donne une large satisfaction à des aspirations 
qui ôtaient trop légitimes et trop ardentes pour que 
plus longtemps les pouvoirs publics y résistassent; 
elle est — comme s’exprimait le Roi en 1892 — mieux 
appropriée au milieu qu’elle est appelée à régir, et 
peut concourir pour un temps encore à un développe
ment plus fécond de notre vio nationale.

Puisse ce modeste entretien échapper à vos sévéri-

(1) O s c a r  d e  V a l é e .
(2 ) I d e m .
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tés, et ne laisser qu’un bienveillant souvonir pour 
celui qui salue en vous, Messieurs, ses maîtres et ses 
juges.

** *

Pour un instant, Messieurs, laissez-moi obéir à une 
impulsion de mon cœur. Un homme nous a quittés, un 
collègue; et qu’il me soit permis de lui envoyer mon 
souvenir, notre souvenir. M. le Conseiller Van 
Alleynnes a pris sa retraite, abattu par le travail, par 
l’étude. De lui du moins on ne dira pas qu’il ne tra 
vaillait pas assez I

C’était un charmant camarade, doué d’un esprit 
alerte, et, chose rare, littéraire, que desservait une 
plume qui savait graver sa pensée. Nous possédons de 
lui quelques lettres qui débordent d’âme; et nous qui 
avons le culte de cette chose, parfois décevante : 
l’amitié, nous les relisons avec le sourire mélanco
lique adressé aux choses d’antan quand douces en sont 
les ressouvenances.

Le Magistrat ne démentait pas l’homme, Sa science 
était grande, son savoir large, sa pensée juridique 
haute : le juge avait pour guides sa raison, son devoir, 
son impeccable intégrité.

Que ce souvenir aille le trouver dans sa retraite, et 
lui dise que ses collègues et un ami le regrettent tou
jours, et l’aiment.

** *

J’obéis à une pieuse tradition en venant vous rappe
ler la mémoire des Magistrats décédés au cours de 
l’année qui vient de s’écouler.

La mort a été relativemont clémente ; elles sont
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encore pénibles cependant, les portes éprouvées par la 
famille judiciaire.

M. le Procureur du Roi B erghm an  est décédé à 
Ypres, le 31 janvier 1893. Il avait rempli les fonctions 
dé jugé de paix suppléant, de substitut du Procureur 
du Roi et ne dirigeait le Parquet d’Yprcs que depuis 
deux ans lorsque la mort l’a enlevé. C’était un bon 
Magistrat, dévoué à ses fonctions, et les remplissant 
avec honneur.

Peu après, le tribunal d’Ypres perdait un autre de 
ses membres, M. le juge Dussillon.

M. Dussillon était entré dans la Magistrature en
1871, en qualité de juge au tribunal de première 
instance à Ypres. C’était un Magistrat consciencieux, 
bien à la hauteur de ses fonctions. 11 emporte l’estime 
et l’amitié de ses collègues, et sa mémoire restera 
honoréo par tous ceux qui l’ont connu.

Une autre perte non moins vivement ressentie est 
celle de M. Ingels, juge de paix du canton de 
Caprycke, décédé le 18 mai 1893, à peine âgé de 56 ans.

M. Ingels occupait ses fonctions depuis 1870. 
« C’était, écrivait-on au lendemain de sa mort, un juge 
« de paix modèle, un Magistrat éclairé, populaire, 
» intègre; il a été pendant une période de plus de 
» vingt-deux ans l’ami, l’arbitre, le père, autant que 
<• le juge de ses concitoyens ; il aimait surtout à donner 
» ses conseils aux déshérités de la fortune. » Nous ne 
pouvons que confirmer cet éloge largement mérité. 
M. Ingels laisse derrière lui d’universels regrets et un 
nom honoré dans la Magistrature.

Au nom du Roi, je  requiers la Cour déclarer qu’elle 
reprend ses travaux.

STATISTIQUE JUDICIAIRE

COUR D’APPEL DE GAND
Affaires civiles. — Année 1892-1893
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Tribunaux civils de :

50 26 10 3 2 1 10 16 34 8

Termonde......................... 40 11 10 2 2 1 5 15 25 14
Audenarde......................... 17 3 8 1 1 99 1 10 7 4
B ruges.............................. 32 14 4 4 2 99 2 15 17 8

C o u r t r a i .............................. 20 12 1 1 1 99 3 5 15 5
16 3 4 3 y» 99 3 6 10 6
14 4 3 1 2 99 3 7 7 4

Bruxelles {par renvoi de 
la Cour de cassation) . 2 » 1 ft 99 99 99 2 99 1

Tribunaux de Commerce :

40 16 8 7 99 99 6 20 20 9
3 1 1 n 99 99 99 2 1 1

T e rm o n d e .............................. 14 3 5 4 99 1 1 6 8 1
9 4 2 1 1 » 99 8 1 1
9 1 2 1 99 99 1 ♦t 9 5

11 4 1 1 1 99 99 5 6 4
3 1 99 1 99 99 99 2 1 1

C o u r t r a i .............................. 9 3 1 99 1 99 1 5 4 4
3 99 99 n 1 99 2 1 2 2
3 2 » 99 99 99 99 99 3 1

Totaux. . . 295 108 61 30 14 3 38 125 170 79
216
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SUR LES TRAVAUX DU

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE

L’ARRONDISSEMENT DE BRUXELLES 

P e n d an t l’exercice 1892  1893 

PA R

M. Émile BRUYLANT, Président.

{Extraits.)

Nous donnons ci-aprôs les passages les plus 
intéressants du rapport que vient de présenter 
M. le Président Bruylant sur les travaux du Tri
bunal de commerce, au cours de l’année judiciaire 
1892-93. Nous relevons avec plaisir ce passage, 
qui témoigne de la courtoisie réciproque qui ne 
cesse de régner entre les magistrats consulaires et 
les membres du Barreau :

«Nous remercions MM.les membres du Barreau 
de l*esprit conciliant dont ils n’ont cessé de faire 
preuve ; nous constatons avec la plus vive satis
faction les excellentes relations qui existent entre 
eux et le Tribunal et l’iniluence favorable que 
cette bonne entente a exercée sur ia prompte 
expédition des affaires. »

Ce nombre se décompose comme il suit 
Causes anciennes restant à juger . . . 788
Nouvelles causes introduites . . . . (1) 9,000
Anciennes causes réinscrites après radia

tion .......................................................  1,053
Anciennes causes poursuivies par opposi

tion à des jugements par défaut. . . 430
Renvois aux débats des contestations en 

matière de f a i l l i t e .............................. 355

Total. . . 11,626

Les nouvelles causes introduites se décomposent 
comme il suit :

1° Effets de commerce dont l’import est
inférieur à 3,000 fr a n c s .........................  2,464

2° Effets de commerce dont l’import
dépasse 300 francs................................... 2,028

3° Causes ordinaires dont le taux est
inférieur à 300 francs..............................  2,359

4° Causes ordinaires de 300 à 1,000 fr. 1,189
5° — — de 1,000 à 2,500 fr. 328
6° — — dépassant 2,500 fr.

et demandes indéterminées....................  632

Total égal. . . 9,000

RÉSUMÉ STATISTIQUE

AFFAIRES PORTEES AU ROLE.
Du 1er août 1892 au 1er août 1893, il a été porté 

au rôle général 11,626 causes.

(1) En 1851-1852.................................  2,655
— 185G-1857.................................  3,508
— 1861-1862.................................  5,185
— 1866-1867.................................  8,178
— 1875-1876. . . . . .  10,316
— 1876-1877.................................  12,061
— 1886-1887.................................  8,613
— 1887-1888.................................  8.753
— 1888 1889.................................  9,757
— 1889-1890.................................  9,022
— 1890-1891................................... • 8,485
— 1891-1892.................. ....  8,981
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Ces causes ont été terminées do la manière 
suivante :

J ugements contradictoires ender-
nier ressort...............................2,418.

Jugements contradict. à charge ' ’
d’a p p e l................................... 878

Jugements par défaut en dernier
ressort.........................  3,292

Jugements par défaut à charge 
d’ap p el.................................... 85

Jugements de radiation d’office . . .
Causes terminées sur déclaration des 

parties ou par décrètement de conclu
sions........................................................

Causes restant au rôle au 1er août 1893.

3,377

3.704

270
979

Total égal. 11,626

Les 3,296 jugements contradictoires ont été 
prononcés à dater du dépôt des pièces et conclu
sions, savoir :

À l’audience môme.............................. 382
— de huitaine . . . .  2,627

Après huitaine et dans le mois . . . 287
Total. . . 3,296

Les jugements par défaut se décomposent 
com me il suit :

Jugements par défaut.........................  2,707
— de débouté d’opposition. . 184
— d’admission au passif des

fa illites .......................... 406
— autorisant la vente des biens

appartenant aux masses faillies. . . .  80
Total. 3,377

Il a été prononcé 201 jugements déclarant des 
faillites. Le tribunal a eu encore à procéder à 
l’exécution de 20 commissions rogatoires, émanant 
de juridictions de l’empire d’Allemagne.

Le président a appointé 479 requêtes aux fins 
de saisie conservatoire; 164 abrégeant le délai 
ordinaire des ajournements; 24 à l'effet de per
mettre la réalisation de gages, et 170 de warrants ;
14 aux fins de désigner un tiers expert pour faire 
l’évaluation de marchandises soumises aux forma- 
lités de la douane (2).

174 demandes tendantes à l’obtention du pro 
Deo ont été présentées au tribunal.

Il a été procédé à 8 interrogatoires sur faits et 
articles et à 46 enquêtes.

Indépendamment de ses audiences réglemen
taires, le Tribunal a siégé 56 fois extraordinaire
ment pendant l’exercice de 1892-1893, et malgré 
ce service supplémentaire, le nombre des affaires 
restant au rôle s’est accru.

Au 1er août 1892, le chiffre de l’arriéré était de 
788 causes; il s’élève, au 1er août 1893, à 979, 
décomposé comme suit :

Devant la lr* chambre..................  649 causes
Devant la 2« chambre.................. 319 »
Enquêtes........................................ 11 »

Total. . . 979 causes

L’arriéré se trouve donc augmenté de 191 
causes.

Parmi les affaires portées devant la lrt chambre 
il en est un assez grand nombre qui, pour des 
raisons diverses, très souvent même à la demande 
des parties intéressées, sont maintenues au rôle 
en dehors du temps réglementaire. Le Tribunal 
décline toute responsabilité au sujet de ces retards 
entièrement indépendants de son pouvoir et de sa 
volonté.

Mais il n’en est pas de même des affaires dont 
le taux est inférieur à 1,000 francs et qui sont 
portées devant la seconde chambre. Sous peine 
d’un grand préjudice pour les justiciables, leur 
solution requiert célérité, surtout lorsqu’il s’agit 
de contestations ayant pour objet le payement 
d’effets de commerce.

Le chiffre des affaires de ce genre introduites à 
chaque audience varie de 150 à 185; toutes ne 
peuvent être plaidées le même jour; les débiteurs 
de mauvaise foi sont seuls à profiter de cette 
situation à laquelle il importe d’apporter remède.

Celui ci est tout indiqué : doubler le nombre des 
audiences. Au lieu de siéger deux fois par semaine,

(1) En 1866-1867le trib.arendu 433jugem.contradict.
— 1870-1871 — 1,268 —
— 1874-1875 — 1,923 —
— 1879-1880 — 2,073 —
— 1884-1S85 — 2,084 —
— 18S5 1886 — 3,163 —
— 1886 1887 -  2,815 —
— 1887-1888 — 2,838 —
— 1888-1889 — 3,330 —
— 1889-1890 — 3,085 —
— 1890-1891 — 3,184 —
— 1S91-1S92 — 3,114 —
— 1S92-1893 — 3,296 —

(2) En 1866-1867 ........................................ 165
— 1887-1888 ........................................  141
— 1888-1889 ........................................ 62
— 1889-1890 ........................................  103
— 1890-1891 ........................................ 58
— 1891-1892 ........................................ 51

C'est grâce à l’intervention de l’Union syndicale de
Bruxelles que l’accomplissement de cette mission déli
cate a été rendue plus facile ; elle a aidé puissam
ment dans le choix des tiers experts, et on a pu 
assurer cette protection efficace aux importateurs 
sans léser les intérêts du trésor.
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la seconde chambre consacrerait quatre audiences 
à l’examen des affaires dont elle doit connaître. 
L’encombrement du rôle ne tarderait pas à dispa
raître et, à un moment donné, les contestations 
pourraient ôtre vidées le jour môme de leur 
introduction.

Nous trouverons certainement dans le dévoue
ment de nos collègues les éléments nécessaires 
pour composer le siège de ces deux audiences sup
plémentaires; mais en présence du service déjà si 
accablant de notre greffier et de ses deux collabo
rateurs, elles ne seraient possibles que pour autant 
que le Gouvernement se décidât à créer une nou
velle place de commis greffier, docteur en droit.

Nous lui en avons déjà fait la demande, mais 
elle est restée sans suite, au grand préjudice des 
justiciables. Nous la renouvelons aujourd’hui, 
avec la légitime espérance qu’en présence du 
désintéressement dont les membres du Tribunal 
font preuve, M. le Ministre de la justice fera droit 
à notre requête.

Si, comme nous le supposons, la question du 
traitement à accorder au nouveau titulaire de la 
place de commis greffier que nous sollicitons 
devait ôtre la seule raison que puisse invoquer le 
Gouvernement pour refuser cette augmentation 
de notre personnel rétribué, nous nous permettrions 
de lui soumettre la situation suivante :

Le Tribunal de 6i uxelles coûte annuellement à 
l’Etat 49,700 francs, du chef des traitements du 
greffier, du greffier adjoint, commis greffiers, et 
employés du greffe, etc., il reçoit de la province 
un subside de 4,890 francs pour ses menues 
dépenses. Au total 54,590 francs.

Du 1er août 1892 au 31 juillet 1893, le greffe de 
notre Tribunal a produit à l’Etat, pour enregis
trement des actes, timbres et publications, 
fr. 208,721.81.

Ajoutons que ces deux audiences supplémen
taires augmenteront indubitablement le nombre 
des jugements, actes, expéditions, etc. ; elles 
auront comme conséquence un rendement plus 
considérable dans les frais de justice, et l’Etat, au 
lieu de s’imposer un sacrifice, y trouvera un sur
croit de ressources.

Et puisque nous venons de toucher à la question 
des frais de justice, nous n’hésitons pas à rappeler 
les observations faites à leur sujet par l’un de nos 
honorables prédécesseurs, M. Alfred Lambotte, 
dans son rapport de 1888, et à déclarer que les 
frais en matière commerciale sont trop élevés 
pour les affaires de minime importance.

Voyons ce que doit débourser en justice le 
créancier pour arriver au recouvrement de la 
somme qui lui est due :

Assignation (coût minimum) . . . fr. 9 40
Mise au r ô l e .............................. 5 50
Expédition du jugement par défaut 18 10

, Signification de ce jugement . . 9 80

Total. . fr. 42 80

Si le débiteur forme opposition au juge-
ment par défaut :

Expédition de jugement de débouté 12 80
Signification............................... 9 80

22 60

Total. 65 40

Et s’il s’agit d’un compte de marchandises, le 
fisc perçoit sur l’expédition d’un jugement un 
droit de fr. 2.70 p. c. Quand le prix de la mar
chandise dépasse 1,000 francs, il est perçu un 
droit de 65 c. par 100 francs sur l'expédition du 
jugement.

Voilà donc le créancier d’un effet de commerce 
d’un import inférieur à 1,000 francs, qui peut 
devoir débourser fr. 65.40 plus fr. 4.50 pour le 
protêt, avant d’arriver à l’exécution de son débi
teur.

Il en est de même, sauf le coût du protêt, pour 
le créancier qui poursuit le payement du prix de 
fournitures, etc. Si le jugement est contradictoire, 
moyennant fr. 42.80, le créancier se trouve en 
situation d’exercer ses droits sur les biens de son 
débiteur. N'est-ce pas une anomalie que de per
mettre au débiteur de mauvaise foi de contraindre 
son créancier à faire les frais d’un jugement par 
défaut et d’un jugement de débouté d’opposition? 
Depuis plus de vingt ans, cette anomalie a été 
signalée dans des documents publics, à l’occasion 
de la revision du code de procédure civile.

Ne serait-il pas plus équitable d’établir la per
ception pour droits de greffe, de fisc, coût des 
exploits, etc., d’après l’importance du litige? 
Est-il logique de devoir payer 5 fr. 50 c. pour la 
mise au rôle, lorsqu’il s’agit d’une somme de quel
ques francs, et de ne pas payer davantage pour 
un procès d’un million? Ne pourrait-on pas, par 
exemple, décréter que le coût de l’exploit d’ajour
nement sera de 5 francs et la mise au rôle de
2 francs pour tous les litiges ne dépassant pas
1,000 francs; de 7 et de 3 francs pour les causes 
de 1,000 à 2,000 francs et d’établir des perceptions 
à... par 1,000 francs ou fractions de 1,000 francs, 
à partir de 2,000 francs, avec une limite maxima ? 
Pour les demandes indéterminées, l’exploit 
d’ajournement serait de 15 francs et la mise au 
rôle de 7 francs.
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Nous nous bornons à ces quelques indications, 
laissant aux législateurs le soin d’am éliorer la 
situation actuelle.

JU RID IC TIO N  DES R É FÉ R É S.

110 affaires ont été introduites;
Le Président a  rendu 87 ordonnances.

A PP E L S  A LA COUR.

Parm i les 878 jugem ents contradictoires e t les 
85 jugements par défaut rendus par le tribunal à 
charge d’appel pendant l’exercice 1892 1893 :

140 seulement ont été soumis à  l’ap 
préciation de la Cour;

206 restaient à  juger des exercices 
précédents.

Total . . 346
dont 61 ont été confirmés;

24 — infirmés en tou t;
19 — — en partie;
43 — biffés;

199 restaient au rôle au l eraoût 1893;
9 arrê ts  interlocutoires.

Nous signalons ces tableaux à l’attention des 
partisans de la suppression des tribunaux de com
merce. La proportion minime d’infirmations pro
noncées en tout ou en partie par la  Cour est une 
réponse pérem ptoire à  ceux qui dénient au négo
ciant l ’aptitude pour juger en m atière commer
ciale.

Il est à  rem arquer que le chiffre des infirma
tions comprend les affaires qui, devant la Cour 
seulement, ont été l’objet d’un débat contradic
toire ou dans lesquelles, après la décision de la 
justice consulaire, les parties ont produit des 
pièces ou des moyens nouveaux.

FAILLITES.

Le tribunal a déclaré 201 faillites, savoir :
88 sur aveu ;
31 sur assignation ;
73 sur requête;

9 d’office.

Total . . 2oT"
137 restaient à  liquider de l’exercice
----- précédent.

Ensemble 338

Des 338 faillites, 214 ont pris fin pendant l’ex er
cice, savoir :

18 par concordat;
59 par liquidation jud ic ia ire ;

132 par défaut d’actif;
5 parjugem entsquienontordonné 

le rapport.

Total. . . 214
124 resta ien t à  liquider au l 6r août 

1893.

Ensemble . 338

S ur les 124 faillites non liquidées au 1er août 
1893 :

81 suivent leur cours régulier; 
les autres son t retardées :

25 par des procès ou instances judi
ciaires;

5 par les ventes d’immeubles;
3 par la liquidation de successions;
2 par la  liquidation de l’actif;
3 par la  ren trée  de créances ;
2 par insuffisance d’actif ;
3 par des difficultés de vérification

des créances.

Total. . . 124

Les 214 faillites term inées ont pris fin :
93 dans les tro is mois, à p a rtir  du 

jugement déclaratif;
57 après trois mois et dans les six 

mois ;
35 après six mois et dans l’année ; 
29 après un an et au delà.

T otal. . . 214

ACTIF DES FA IL L IT E S.

Dans celles terminées par liquidation, l’actif 
s'est élevé en moyenne :

De 1862 à 1872 à  25.00 p. c. du passif.
1872 à 1882 à 38.38 —
1882 à 1892 à 15.80 —
1892 à 1893 à 30.00 —

Les 18 faillites qui ont abouti au concordat pos
sédaient un actif sur pied d’inventaire , en sus des 
droits réels, hypothèques, nantissem ents, etc., de 
608,415 francs. Les recettes opérées par les cu ra 
teurs, dans ces 18 faillites, se sont élevées à 
102,821 francs et se répartissent comme suit :

F r .  39,963 » aux créanciers chirographaires ; 
24,968 » — privilégiés;
15,849 » aux frais de tout genre ;
22,041 » aux curateurs pour honoraires.

Total 102,821 »
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DIVIDENDES.
Dans les faillites terminées par liquidation, la 

moyenne du dividende attribué aux créanciers 
chirographaires s’est chiffrée :
De 1862 à  1872 par 15.50 %  du montant de leurs créances 
Del872à 1882 — 25.48 — —
De 1882 à 1892 — 5.26 — —

En 1892-1893, dans les 59 faillites liquidées, les 
créanciers chirographaires ont reçu :

Dans 18 faillite 
» 13 —
- 10 —
» 10 -  
« 1 —
» 2 -  
« 2 —
» 1 —
Et 2 n’ont rien produit.

Total.” 59*

En 1892-1893, 18 concordats ont été consentis, 
moyennant l’engagement pris par les faillis de 
payer aux créanciers chirographaires, en une ou 
plusieurs fois, à des termes plus ou moins éloignés, 
un tantième de leurs créances, savoir :

Dans 1 faillite, moins de 10 p. c. \
" 3 — — 15 — J ™f Moyenne« 5 — — 20 — , . ,_  _  _  \ genérale:

.  ! -  _  40 -  26-°°P-C-
* 4 — -  100 — ]

Total. 18

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.
Le solde au débit de la caisse des dépôts et con

signations était au 1er août 1892 de fr. 521,315 14 
Il a été versé par les curateurs, du 

1er août 1892 au 1er août 1893. . . 307,054 55

Ensemble. . . fr. 828,369 69 
Il a été retiré par les curateurs, du 

1er août 1892 au 1er août 1893 . . fr. 359,565 37

Le solde disponible au 1er août 1893 
était donc d e ...............................fr. 468,804 32

HONORAIRES DES CURATEURS.
Dans les 59 faillites terminées par liquidation, 

l’ensemble des honoraires perçus, pour devoirs 
ordinaires et extraordinaires, par les curateurs, a 
été de 5.94 p. c. de l’actif réalisé.

Dans les 18 faillites terminées par concordat, 
les honoraires des curateurs se sont élevés, pour 
devoirs ordinaires,à  13,711 francs, et pour devoirs 
extraordinaires à 8,330 francs, soit en totalité à
22,041 francs.

Dans les 132 faillites clôturées pour insuffisance 
d’actif, 63 seulement présentaient un avoir qui a 
produit en totalité 65,447 francs. Les honoraires 
de ces .faillites ont pu ôtre réglés complètement 
par 9,007 francs.

Dans les 69 faillites restantes, aucun actif n’a 
été réalisé.

Quant aux faillites rapportées, les frais et hono
raires en ont été réglés complètement.

MESURES INTÉRESSANT LA PERSONNE 
DES FAILLIS.

Le Tribunal a eu à statuer sur l’excusabilité de 
162 faillis.

60 de ces faillis ont été déclarés inexcusables et
102 excusables.

SURSIS.
Aucune demande de sursis n’a été introduite.

RÉHABILITATIONS.
5 faillis ont été réhabilités pendant l’exercice 

écoulé.

ASSIGNATIONS EN DÉCLARATION DE 
FAILLITE.

Par suite de notre intervention, 432 justiciables 
ont échappé (sans devoir subir les formalités 
décrétées par la loi du 29 juin 1887) à  la faillite, 
qui était demandée contre eux.

VISA DES LIVRES DE COMMERCE.
Le nombre des livres présentés au visa s’est 

élevé à 4,837.

MARQUES DE FABRIQUE.
Il a été déposé au greffe du tribunal, du 1er août 

1892 au l°r août 1893 :
Marques belges nouvelles. . ' . . 145

— étrangères — . . . . 161
Cession de marques étrangères . . 38

— — belges . . .  6

Ensemble. . . 350

PROTÊTS ET DÉCLARATIONS DE REFUS 
DE PAYEMENT DE PROMESSES ET 
TRAITES ACCEPTÉES.
D’après les tableaux envoyés au tribunal, les 

protêts et déclarations de refus de payement ont
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porté sur 11,800 lettres de change acceptées et 
billots à ordre, d’un total de 1,530,360 francs.

Ces 11,800 effets se composent comme il suit : 
4,514 de moins de 100 francs.
2,512 de 101 à 200 »
2,560 de 201 à 500 »
1,072 de 501 à 1,000 »

690 de 1,001 à 2,000 «
452 de 2,001 et au-dessus.

Total 11,800

SOCIÉTÉS.
Il a été déposé au greffe :

462 actes do société en nom collectif;
92 — en commandite ;
98 — anonyme ;
69 — coopérative.

Total 72Í
423 actes de dissolution de société ont été 

publiés.
96 actes modificatifs de contrats de société ont 

été déposés au greffe.

CONCORDATS PRÉVENTIFS.
Du 1er août 1892 au 1er août 1893, il a été pré

senté au tribunal 51 requêtes tendantes à obtenir 
le bénéfice du concordat préventif de la faillite.

De ce nombre, 10 demandes ont été admises.
— 41 — refusées ou

retirées.
Au Ie»- août 1892, il restait à statuer sur

6 demandes.
Et il reste à statuer au 1" août 1893 sur

3 demandes admises, mais dont les concordats ne 
sont pas encore votés ou homologués.

10 de ces concordats ont été homologués par le 
tribunal.

Sur les 51 concordats sollicités, 23 débiteurs ont 
été déclarés en état de faillite.

** *

Une notice spéciale, que nous croyons devoir 
reproduire à cause du grand intérêt qu’elle pré
sente, termine le rapport de M. le Président 
Bruylant :

DU PRIVILÈGE DU PROPRIÉTAIRE.
Le présent rapport nous fournit l’occasion d’at

tirer l’attention des pouvoirs publics sur une 
question dont l’importance ne saurait être mécon
nue : nous voulons parler du privilège accordé 
par la loi au propriétaire, ou, pour nous servir 
d’une expression plus juridique, au bailleur.

La question n’est pas neuve.
Déjà, dans son rapport en 1869, M. Antoine 

Dansaert signalait, en termes excellents, les con
séquences désastreuses pour les masses faillies de 
l’application de la loi du 16 décembre 1851.

M. J.-B. Bruylant concluait dans le môme sens 
que son prédécesseur et émettait le vœu de voir 
réduire le privilège du bailleur dans de notables 
proportions.

En 1882, l’Union syndicale de Bruxelles s’est 
prononcée aussi pour une réforme de la loi (1).

Jusqu’aujourd’hui cependant la législation ac
tuellement en vigueur n’a pas été modifiée; nous 
croyons donc répondre à un vœu général en 
reprenant l’étude de la question et en insistant à 
notre tour pour que le Parlement s’occupe enfin 
de la résoudre.

Rappelons, d’abord, sommairement les dispo
sitions légales applicables en la matière.

L’art. 20 de la loi du 16 décembre 1851, sur les 
privilèges et hypothèques, confère au propriétaire 
un privilège (en 'premier titre et prim ant tous 
autres) sur tout ce qui garnit la maison louée ou 
la ferme :

A. P our deux années échues, s'il s'agit d u n e  
maison ; pour trois annéest sJil s’agit dune ferme.

B. E n ce qui concerne les loyers à échoir : pour 
Vannée courante et celle qui suivra, et même, si 
les baux sont authentiques ou si, étant sous 
signature privée, ils ont une date certaine, pour 
tout ce qui reste à échoir (2).

C. Le même privilège a lieu pour les répa
rations locatives et tout ce qui concet'ne Vexécu
tion du bail.

Le principe du fondement du privilège du pro
priétaire est contesté; les opinions émises à ce 
sujet sont assez controversées; il n'entre pas dans 
notre pensée d’en faire l’examen critique.

Nous ne partageons pas l’avis de ceux qui 
recherchent un remède dans les solutions radi
cales ; la conciliation des intérêts nous paraît plus 
favorable, parce qu’elle s'inspire d’un juste res
pect des droits de chacun.

On a fait valoir que le privilège du bailleur 
était justifié parce que le locataire jouit d’une

(1) Bu privilège du propriétaire. Rapport présenté 
par M. Martiny à la seance du 19 juin 1882.

(2) Lorsqu’il s’applique à des fermages, ce privilège 
est réduit par la loi du 15 avril 1884, sur les prêts 
agricoles, qui, en son art. 9, dispose comme suit : Le 
bailleur n'est privilégié que pour trois années de fer
mage, pour Vannée courante et pour les dommages qui 
lui seraient accordés à raison de l'inexécution des 
obligations du fermiei', relatives aux réparations 
locatives et à la culture.

es, moins de 5 p. c. 
de 5 à 10 -  
de 10 à 20 —■ 
de 20 à 30 — 
de 30 à 40

Moyenne 
générale :

i .ia ' /■•a l 17.88 p. c.de 40 a 60 — k v
de 60 à 70
100
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chose dont la nécessité est primordiale : l’habita
tion qui doit donner l'abri à sa famille.

Nous ne concevons pas la valeur absolue tirée 
de cet argument, car il ne serait pas difficile d’éta
blir qu’il peut s’appliquer à toutes espèces de 
fournitures faites au failli, soit pour assurer 
l’existence de cette famille, soit pour alimenter 
son exploitation commerciale : le commerçant ou 
le négociant a également besoin de nourriture, 
des marchandises nécessaires à son négoce, très 
souvent même, de gens de service sans lesquels la 
gestion de ses affaires serait impossible. Les 
créances qui, du chef des gages et salaires du 
personnel ou du chef de livraison de marchandises, 
grèvent le passif du failli, sont-elles moins à con
sidérer que celle qui résulte du non-payement des 
loyers ?

Si cette dernière créance est importante, si le 
propriétaire a donné à son locataire un crédit que 
la situation de celui-ci ne justifiait plus, il est mo
ralement responsable vis-à-vis de la masse, en bien 
des circonstances, de l’accroissement du passif de 
son débiteur.

Comme le disait M. Martiny, « il serait préféra
ble que le locataire lût déclaré en état de faillite 
lorsqu’il est en retard de payer deux trimestres de 
loyer,que plus tard; dans l’intervalle,sa situation 
se sera aggravée; les fournisseurs, qui ignorent 
que le loyer n'a pas été payé, auront continué à 
livrer leurs marchandises, en réalité, non au dé
biteur, mais au propriétaire qui, à un moment 
donné, fera main basse sur tout l'actif. »

Si l’on envisage la question au point de vue de 
la stricte équité, on trouve, en toute hypothèse, 
une situation plus favorable pour le propriétaire. 
Celui-ci, en effet, est exposé à perdre seulement 
l’intérêt de son capital, ce dernier lui restant in
tact ; les fournisseurs, au contraire, seront privés 
non seulement du bénéfice qu’ils comptaient réali
ser sur les fournitures livrées, mais encore du capi
tal que le prix net de ces produits représente.

La faillite amène fatalement une perte pour les 
créanciers; il nous paraît juste qu'ils concourent 
tous à la supporter.

Tout privilège constitue une exception, et toute 
exception au droit commun doit se justifier prin
cipalement par des considérations tirées de 
l’équité. Or, l’équité commande l’égalité de tous 
les créanciers devant un désastre commun.

Et si certaines considérations peuvent justifier 
un privilège, encore faut-il que ce droit de préfé
rence soit ramené à des proportions raisonnables.

Telle n’est pas la situation; le privilège du pro
priétaire, tel qu’il est défini par l’article 20 de la 
loi du 16 décembre 1851, donne au bailleur un 
droit exceptionnel qui pèse lourdement sur la li
quidation des faillites.

Il y a donc lieu de modifier la législation actuelle 
et de remédier à cet état de choses, consacré du 
reste par la jurisprudence des tribunaux, unanimes 
dans l'interprétation identique et littérale des 
textes légaux.

Jugé que : Le privilège du propriétaire sur les 
meubles garnissant la maison louée subsiste, en 
cas de faillite du locataire, sur le produit de la 
vente du mobilier, opérée à la requête du cura
teur. (Trib. Bruxelles, 18 février 1891, Pasic.t 
1891,111,219.)

Un autre jugement décide que : L ’article 20, § 2, 
de la loi du  15 décembre 1851 donne privilège au 
bailleur sur le p r ix  du mobilier garnissant la m ai
son louée pour tout ce qui concerne Vexécution du 
bail. P ar ces termes, il fa u t entendre tout ce que 
la loi ou le bail impose ait preneur, notamment 
l'indemnité de rélocation conventionnelle et les 
contributions. Les fra is de justice prim ant le pri
vilège du bailleur sont ceux qui ont été faits dans 
l'intérêt du privilège et nécessités, soit par l'exer
cice de celui-ci, soit par la conservation des objets 
qui y  sont soumis.

Tels sont les frais de la saisie-gagerie et la 
vente des objets constituant le gage du bailleur-,
MAIS TELS N E SONT PAS LES FRAIS DE LA FA IL LITE

n i  l e s  h o n o r a i r e s  d u  c u r a t e u r . (Trib. Bruxel
les, 22 avril et 15 juillet 1891, Pasic., 1892, III, 
331 (1).)

Le privilège du bailleur ne nuit pas seulement 
à la liquidation des faillites; il peut également met
tre obstacle à l’obtention du concordat préventif. 
Il est incontestable, en effet, que le négociant dont 
les affaires ont périclité, obtiendra difficilement 
le bénéfice de la loi du 29 juin 1887, si, à son pas
sif, figure une créance importante du chef de 
loyers échus ou à échoir, l’exercice du privilège 
pouvant empêcher l’exécution des propositions 
concordataires.

Cette situation se présentera surtout lorsqu'il 
s’agira d’une demande de concordat préventif avec 
abandon d’actif.

Il nous reste à examiner dans quelles propor
tions il conviendrait de réduire le privilège du 
propriétaire.

A . L o y e r s  é c h u s . — Ainsi que nous l’avons dé-

(1) Voyez également Bruxelles, 4 février 1860 (Belg. 
jud., 1860, p. 521); id. (référé), 22 octobre 1879 (Z?^. 
jud., 1879, p. 1402); Bruxelles, 4 janvier 1893 (Jurisp. 
de la propriété, 1893, p. 163). — Voy. conf. Bruxelles,
2 novembre 1842 (Pasic., 1842, II, 312); Bruxelles,
7 décembre 1839 (Pasic.1 1839, p. 215).
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montré ci-dessus, le privilège du locateur est une 
cause permanente d’amoindrissement du crédit 
commercial du locataire, puisqu’une portion nota
ble de l’actif de ce dernier est grevée d’un droit 
réel au profit d’un seul créancier. Un propriétaire 
vigilant ne permet pas à son locataire de rester 
plus de trois mois en retard d’acquitter les termes 
échus, et la loi ne devrait pas accorder sa sauve
garde et sa protection à la négligence.

La commission du Sénat faisait, en 1851, valoir 
avec raison qu’il ne fallait pas laisser s’accumuler 
les uns sur les autres les termes des loyers im
payés ; cette considération mérite d’être rappelée, 
elle justifiera la réduction qui s’impose.

Nous estimons qu’il y aurait lieu, en ce qui 
concerne les loyers échus, de réduire le privilège à 
deux trimestres.

B. — L o y e r s  a  é c h o i r . — La loi actuelle 
accorde au propriétaire un privilège pour l’année 
en cours et celle qui suit, et même pour tout le 
restant du bail si celui-ci est authentique ou a ac
quis date certaine. Il est vrai que les créanciers 
ont le droit de relouer la maison, mais à charge de 
payer au propriétaire tout ce qui lui serait en
core dû.

On peut affirmer que presque toujours il est im
possible d’user de cette faculté, car il est rare que 
la masse créancière ait intérêt à continuer le bail.

On conviendra sans peine qu’il appartient à la 
justice distributive, soucieuse d’établir une plus 
juste harmonie entre les créances, de déterminer 
la résiliation du bail comme conséquence de la 
faillite, laissant aux tribunaux de commerce le 
soin d’en décider la continuation lorsque l’intérêt 
de la masse créancière l’exigera.

Dans le premier cas, le bailleur aurait droit à 
une indemnité de six mois (1); dans le second, le 
bail serait continué jusqu’à la demande de résilia
tion formulée par le curateur, la même indemnité 
de résiliation restant acquise par privilège.

C. R é p a r a t i o n s  l o c a t i v e s . —  L’article 1731 
du code civil oblige le preneur à remettre les lieux 
loués dans l’état où ils se trouvaient au moment 
de la prise de possession. Nous croyons que, 
même en cas de faillite, il convient de ne pas appor
ter de dérogation à cette règle du droit commun. 
Pour justifier cette appréciation, il faut tenir 
compte des dégradations que l’exploitation d’une 
industrie ou d’un négoce peut apporter à un im
meuble, des aménagements spéciaux qui auraient 
été faits par le locataire pour l’usage de son coin-

(1) En fixant ce terme à six mois, nous prenons en 
considération les difficultés de relocation qui peuvent 
se présenter pour des immeubles d ’un loyer élevé.
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merce, des circonstances diverses, qu’il est super
flu d’énumérer ici, obligeant le propriétaire à des 
frais assez importants.

Nous sommes d’avis, en conséquence, que le pri
vilège doit être maintenu pour les réparations 
locatives.

L'étude de cette importante question, forcément 
restreinte dans le cadre limité de ce rapport, nous 
a permis de rappeler une des principales causes 
des mécomptes qu'éprouvent les liquidations de 
faillites.

Nous avons cru nécessaire d’y revenir, parce 
que la situation que notre honorable prédécesseur, 
M. Antoine Dansaert, signalait il y a vingt-cinq 
ans ne s’est pas modifiée; au contraire, le mouve
ment plus intense de la vie commerciale a eu pour 
conséquence inévitable un plus grand nombre de 
faillites (1), et le mal qu'il exposait s’est accru pro
portionnellement.

Faut-il que cette situation perdure? Tous les 
juristes répondront négativement; tous les com
merçants ratifieront cette opinion, parce qu'ils 
sont exposés chaque jour les uns à en constater, les 
autres à en subir les désastreux effets.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La Conférence du Jeune Barreau s’est réunie ven
dredi pour statuer sur la communication qui lui a 
été faite par le Bâtonnier et le Conseil de discipline 
relativement aux réformes professionnelles. On sait 
que le Conseil de l’Ordre a nommé une Commission à 
laquelle les délégués de la Conférence feront rapport 
sur les solutions préconisées par la Conférence. P ro
cédure nouvelle. C’est la première fois, en effet, que la 
Conférence est invitée à participer officiellement aux 
travaux du Conseil de discipline. II a semblé que c’était 
le Jeune Barreau, au sein duquel s’est créé depuis 
deux ans un mouvement réformiste de plus en plus 
accentué, qui devait avant tout être consulté sur ses 
griefs et desidérata.

Les réformes, a dit M° D e jo n g i i ,  peuvent être 
groupéos en trois catégories :

1. Réformes qui entraînent une modification légale : 
Incompatibilité, nomination du Bâtonnier et du Con
seil de discipline ;

2. Réformes d’ordre professionnel : le Patronat, les 
Associations d’Avocats, etc. ;

3. L’organisation du Pro Deo : Bureaux de consul
tation et Défense gratuite.

L’assemblée a décidé que la Commission de la

(1) Voir Rapport de 1892.— J. T., 1892, p. 1142 et s.
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Conférence procéderait à une enquête préparatoire 
destinée à recueillir et à coordonner les diverses 
questions sur lesquelles auront lieu les discussions et 
les votes en assemblée générale. Quand les votes 
seront acquis, l’assemblée choisira des délégués pour 
exposer et défendre ses vues auprô- du Conseil de dis
cipline lui-méme.

On a résolu de marcher avec célérité. La Commis
sion directrice de la Conférence siégera en Commis
sion d’enquête au Palais de Justice (salle du Conseil 
de discipline) les vendredi 3 et mercredi 8 novembre. 
Elle invite à se rendre à sa convocation tous ceux qui 
auraient des griefs à faire valoir ou des réformes à  
préconiser. Jusqu’au 8 novembre elle recevra aussi 
toute communication écrite. Les i apports sur l’enquête 
seront présentés à une assemblée générale de la Con* 
férence convoquée pour le 17. Ils seront publiés et 
distribués aux membres.

Au cours de la même séance, la Conférence a voté 
un vœu en faveur des transformations à faire subir à 
la salle des Pas-Perdus pour en faire le véritable pro
menoir du Palais.

MOUVEMENT JUDICIARE
Par arrêtés royaux du 26 octobre 1893 :

— M. V an Ma lleg h em  (O.-A.-A.-F.-M.), avocat et 
candidat notaire à Gand, est nommé Substitut du 
Procureur du Roi près le tribunal de première instance 
séant à Audenarde, en remplacement de M. Thien- 
pont, appelé à d’autres fonctions ;

— M. C oulon (G.-E.-L.), avocat à Sirault, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Lens, en remplacement de M. Cossée, décédé ;

— M. M alherbe  (L.), avocat et candidat notaire à 
Tongres, est nommé juge suppléant à la justice depaix 
du canton de Spa, en remplacement de M . Janne, 
appelé à d’autres fonctions ;

— M. V er iiey d en  (D.), greffier de la justice de pnix 
du canton de Cruyshautem, est nommé en la même 
qualité à la justice dep iix  du canton d’Audenarde, 
en remplacement de M. Sénésal, démissionnaire ;

— M. V a n d ev eeg a ete  (G.), commis-greffier à la jus
tice de paix du canton d’Evergem, est nommé greffier 
de cette juridiction, en remplacement de M. Legiesf, 
décédé.

Nécrologie.

— M. Depa uw  (J.-B.), notaire à la résidence de 
Malines, est décédé Je 20 octobre 1893.
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S O M M A IR E
C o nférence  du J eu n e  Ba rreau  d’A n v e r s . — Séance 

solennelle de rentrée du 21 octobre 1893. — 1. Allo
cution de M° Auguste Dupont. — 2. L'évolution 
morale et la crise pessimiste à la fin du xix* siècle, 
discours prononcé par M* Louis Franck. — 3. Dis
cours de M« René De Maertelaere, Bâtonnier.

J u risprudence  B e l g e . — Cour d'appel de Bruxelles, 
l r® ch. (Accident de chemin de fer. Service de la
tare. Limites de la responsabilité de l’Etat quand 

ses règlements.) — Chambre arbitrale des changes 
et des fonds publics à Anvers. (I. Commission de la 
Bourse. Pouvoirs limités. Fxation des cours de 
compensation. Caractère non obligatoire. II. Faillite. 
Créanciers. Prohibition de traiter avec le failli. 
Point de départ. Cessation de payement en fait.) — 
Tribunal civil de Liège, 2e ch. (Architecte. Hono
raires. Usages relatifs à leur montant.) — Tribunal 
de commerce d'Anvers. (Bulletin mensuel.)

Ch ronique  ju d ic ia ir e . — B ê t is ie r  ju d ic ia ir e . —  B i 
b lio g r a ph ie . —  Mouvem ent ju d ic ia ir e .

F eu illeto n . — A propos du Patronage des enfants 
abandonnés. — Le Docteur Bernardo.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
D’ANVERS

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE  
du 21 octobre 1893

Discours de Me Auguste DUPONT
Président de la  Conférence.

Mes chers Confrères,

Quand périodiquement revient celte séance solennelle 
de rentrée, volontiers nous abandonnons notre pensée au 
vent du souvenir. Hier, un de nos anciens, qui suit avec 
une attention amoureuse la marche progressive des 
idées dans noire Barreau, me disail : - Combien depuis 
dix ans, tout a changé ! Jadis, enserré dans un cercle 
social restreint, l’avocat ignorait les grandes aspirations 
professionnelles; il n’y pensait que comme on songe aux 
rêves, aux utopies. Aujourd’hui tout se réalise. »

Ce grand mouvement, que les plus jeunes d’entre

A. PROPOS

DU

Le Docteur BERNARDO

Harry How publiait dernièrement une interwiew du 
docteur Bernardo, ce philanthrope, qui n’est plus un 
inconnu en Belgique pour ceux qui s'intéressent à 
l’Enfance abandonnée.

Il mérite certes qu’on parle de lui et de son œuvre, 
qui grandit chaque jour.

11 y a 28 ans, il fondait à Stepney (Angleterre) son 
premier • home » pour enfants abandonnés.Depuis lors,
22,000 enfants ont été secourus et actuellement l’œuvre 
compte cinquante établissements dans lesquels 5,000 
enfants orphelins ou délaissés reçoivent des soins et 
une éducation complète, sous la haute direction du 
Docteur qui veille particulièrement à ce que chacun 
apprenne un métier.

L’on peut dire que la tâche qu’il a entreprise est 
grande et noble et l’on jettera avec satisfaction un 
coup d’œil sur le petit monde que soulage ce bienfai
teur de l’humanité !
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nous ne peuvent juger, parce qu’ils n’en voient que la 
résultante, était devenu pour notre Ordre une nécessité 
Inéluctable, depuis la formation dans son sein d’un 
prolétariat intellectuel. Le Barreau a dû justifier son 
existence par ses aptitudes à remplir les devoirs que ses 
privilèges lui imposent. Il a compris qu’un homme, 
porlât-t-ll même la robe, ne vaut jamais que ce qu’on 
l’estime; que, pour se glorifier du litre d'Avocat, il fallait 
avant tout se rendre digne du litre que l’on porle ; que 
pour arriver à une situation enviable, il fallait, ici 
comme partout, laisser un peu de son sang à chaque 
épine, à chaque caillou du chemin.

Dans ce courant nouveau, la Conférence du Jeune 
Barreau a élé la force de vie, l’esprit qui travaille, la pen
sée qui agit ; utile, Indispensable même au point de vue 
des études qu’elle dirige, plus Importante encore quant 
aux sentiments et aux Idées qu’elle a développés parmi 
nous. Désormais la lutte est ouverte entre le terre-à-terre 
et l’indifférentisme d’un côté, l’esprit professionnel de 
l’autre, et ceci tuera . 3la.

A vous tous, mes jeunes Confrères, nouveaux venus 
du Barreau, je fais appel ; venez à la Conférence, suivez 
assidûment ses travaux. Vous y trouverez des senti
ments d’affection et de réelle confralernité qui vous 
feront comprendre le sens de la famille judiciaire, car 
l’union des esprits est une parenlé; vous y trouverez, 
dans les moments difficiles, les encouragements des 
anciens, comme ceux-ci y puisent, pour réaliser tout 
œuvre de progrès, l’enthousiasme de ceux qui,

des portes de la vie, 
apercevant la mort, 
s’avancent et la défient.

Vous y trouverez aide et conseil pour participer à ce 
grand mouvement d’éludes sociales qui est devenu, pour 
tout être pensant, une nécessité. Voyez pour cette seule 
année l’immense travail accompli : à côlé des conféren
ces professionnelles comme celle de M® Deslrée, littéraires 
comme celle de MeVandenbosch, nous avons entendu suc
cessivement MMe,Ca roi y, De Cock, Van Nieuvenhuisen, 
Maqulnay et Van Doosselaere, du Barreau d’Anvers, 
Me Vander Velde de Bruxelles et l’abbé De Baetsde Gand, 
traitant tous l’une ou l'autre de ces infinies questions 
qui rentrent invariablement dans cette étude unique •. la 
recherche du bien-être pour tous.

D’abord, quelques mots sur le docteur lui-même : il 
est de taille moyenne, fort et bien bâti ; l’expression de 
son visage paraît parfois un peu sévère, mais il a un 
beau regard qui adoucit sa physionomie.il donne l’im
pression d’un homme résolu, qui ne prend aueun repos 
tant qu’il n’est pas arrivé à son but, et encore, dès qu’il 
l’a atteint, il conçoit un autre projet, il est toujours en 
mouvement, toujours occupé. D’un enfant abandonné, 
il fait un homme prêt à la lutte, et ne le quitte plus 
jusqu’au jour où il est capable de subvenir à son 
existence.

Pourquoi, en effet, le rendrait-on à des parents 
dénaturés, alors qu’ils ne pourraient en faire qu’un 
malheureux et peut-être un criminel? Le docteur 
Bernardo a certes réfléchi longtemps avant de briser 
le lien qui rattache les enfants à leurs parents ; mais
il a fini par se dire que c’était un droit et un devoir 
que d’enlever et conserver les petits êtres qui, de leurs 
parents, n’auraient jamais reçu que des coups et de 
mauvais exemples.

J’étais allé prendre le docteur Bernardo pour visiter 
avec lui les quartiers pauvres du côté deFlowerand 
Dean S treet. Nous causions un peu du passé et le doc
teur, me racontant sa vie, me disait ce qui l'avait 
poussé dans la voie où il était entré : « Né en 1845, à 
Dublin, bien qu’irlandais de naissance, dit-il, je ne le 
suis pas de race. Je suis d’origine espagnole, comme 
mon nom le laisse supposer. De tout temps j ’ai été 
attiré vers les enfants; leur faiblesse, leur innocence, 
l’abandon dans lequel on les trouve, sont des appels à 
tout cœur humain.

Je me souviens d’un incident qui se passa dans ma

1 1 8 7

Il y a longtemps déjà, nous avons jeté les yeux dans 
celle gorge profonde, escarpée et pierreuse où une meute 
affamée hurlait de misère dans la nuit. Un jour, lassée 
d’attendre, le ventre vide, la meule a brisé ses chaînes 
et s’est élancée; c’est un ouragan qui passe à travers 
bois, à travers monts; rien ne l’arrêle, ni les morls 
qu’elle sème en sa route, ni les quelques morceaux de 
chair qu’un passant épouvanté lui jette à la face. 
Alors des gens de cœur se sont passionnés pour 
l’émouvante course de ces miséreux, ils se sont élancés 
à leur suite pour les guider par des chemins plus aisés, 
et l’on va toujours, ne sachant où l’on va, persuadé 
pourtant qu’on arrivera un jour quelque part.

C’est qu’à l’entrée de cette gorge étroite, 11 n’est pas 
écril comme sur la porte des enfers : lasciate ogni speranza; 
ce qui pousse le monde moderne, c’est un rayon d’espé
rance sur un océan de générosité. On devine que là bas, 
bien loin, tout au bout, la vallée doit s’élargir en une 
plaine fertile où les moissons sont prêtes à faucher. On y 
arrivera... on y arrivera avec des cris de triomphe qui 
seront comme la fanfare céleste annonçant l’écroule
ment du vieux monde sous la pioche des nouveaux 
barbares.

Car ce n’est pas un rêve que tout cela, c’est la consé
quence Inévitable d'une loi de nature. Les branches 
pourries des vieux arbres tombent sous la poussée du 
« Ilot fécondant de la sève » qui s’en va là haut reverdir 
toujours de jeunes rameaux.

Serait-ce même un rêve, qu'il faudrait croire à sa 
réalisation, car l’avenir appartient aux croyants. Occupez- 
vous du peuple, mes jeunes Confrères, et croyez. C’est en 
travaillant au bonheur de ses semblables que l’homme 
élève son àme et sa pensée. Apportez donc vos idées 
généreuses et votre confiante jeunesse à la Conférence 
du Barreau qui, elle aussi, recherche la solution du 
grand inconnu.

Pendant la période qui vient de finir, un essor sou
dain a été donné à la Conférence du Jeune Barreau par 
son président Me H. Dyckmans. Il a apporté dans ses 
fonctions ses aspirations enthousiastes, son cœur d’or, 
son activité toujours en éveil. Il a su concentrer vers un 
même but toutes les bonnes volontés de nos Confrères et

prime jeunesse et qui m’impressionna vivement. Un 
jour que je rentrais de classe, je vis une pauvre 
femme, misérablement vêtue, ayant dans ses bras un 
enfant d’aspect souffreteux ; j ’avais seulement onze ans, 
mais ce spectacle me rendit bien malheureux 1 Je 
regardai de tous côtés si je n’étais pas observé et jo 
vidai mes poches (elles ne contenaient pasgrand’chose) 
dans les mains de la pauvresse. La figure de l’enfant 
me frappa et je dis à voix basse à la mère de me suivre 
jusqu’à la maison,où je  comptais obtenir encore pour 
elle quelques secours.Par bonheur,je pus l ’introduire 
dans le vestibule, sans trop attirer l’attention. Je ne 
me rappelle plus exactement ce qui se passa, si ce n’est 
qu’on lui donna à manger tant pour elle que pour le 
petit. Mais une de mes grandes sœurs intervint; 
comme moi, elle remarqua la physionomie de l’enfant 
e t regardant celle qui se disait sa mère : « Comment, 
vous êtes la femme que j’ai déjà rencontrée deux fois 
et toujours avec un enfant différent I »

Ce fut ainsi que j’appris les ruses, les artifices des 
mendiants. Le bébé ne lui appartenait pas; elle l'avait 
loué ou emprunté et c’était le troisième qu’elle avait 
depuis deux mois.

Je reconnus ainsi qu’il ne suffisait pas, pour aider 
le pauvre, de donner de l’argent au premier mendiant 
venu, et qu’il vaut mieux réserver sa générosité pour 
les malheureux enfants abandonnés.

— On loue donc des enfants ? interrompis-je.
— Non seulement on loue des enfants, mais on les 

vend aussi, reprit le docteur. Je connais plusieurs 
maisons de logement, où l’on peut se procurer des 
bébés depuis 4 pence jusqu’à 1 shelling. Ceux qui ont
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ses constants efforls nous ont donné : le comité de défense 
des enfants en justice, la réforme du bureau de consulta 
tlon gratuite, les visites si intéressantes à des établisse
ments d’industrie et de bienfaisance, l'Institution du 
Jeune Barreau, cette tribune ouverte à tous pour l’exposé 
des réformes et des idées relatives à notre profession, le 
musée du souvenir professionnel, le projet de Congrès 
International du Barreau en 1894, tant d’autres choses 
encore.

Quand le temps aura emporté dans l’oubli le nom et 
la personnalité de bon nombre d’entre nous, les anciens 
d’alors se rappelleront son œuvre et parlant des Institu
tions fondées par notre Barreau, ils diront bien souvent 
sans crainte de se tromper : ce devait être en 1893 sous 
la présidence de M. Dykmans.

** *

Il y a un an, M. Dykmans, rappelant les paroles d’un 
éminent Avocat Général, relatives à « l’union Intime et 
féconde de ces deux Institutions sociales, parallèles et 
essentielles, le Barreau et la Magistrature », disait :

« La Conférence est profondément sensible à la nou
velle marque de sympathie, au précieux encouragement 
que lui font aujourd’hui l’honneur de lui donner 
par leur présence Messieurs les Magistrats. *

Je ne puis mieux faire que de répéter textuellement 
ces paroles; à cet égard rien n’est changé dans nos 
sentiments, 11 n’y a qu’un remerciement de plus.

Quant aux anciens, à la Fédération et aux Conférences 
étrangères, ils nous ont si souvent donné l’occasion de 
les remercier que, pour eux, un remerciement de plus ou 
de moins ne pèserait pas dans la balance.

** *

Mes chers Confrères, pendant ces deux mois de va
cances, le foyer de la Conférence n’a pas pu s'éteindre, il 
paraît se rallumer plein d’une vigueur nouvelle:

Le fer est rouge.
L’enclume est prêle.
Prenons le marteau et forgeons.

La parole est à M® Franck.

une déformation apparente, soit aux bras, soit à la 
figure, soit aux mains, sont les plus appréciés. De 
même les filles sont préférées aux garçons. Je connais 
une pauvresse qui, depuis dix ans, a toujours un en
fant de la même grandeur. Moi-même j’ai, dans le 
temps, acheté des enfants pour les soustraire au triste 
sort qui les attendait. Pour une petite fille, j ’ai payé 
une demi-guinée. Mais mon premier achat ne m’avait 
coûté que 7 shellings. C’était un petit garçon et une 
petite fille, frère et sœur. Cette dernière était enve
loppée comme un paquet dans un mauvais morceau 
d’étoffe. La femme qui avait les deux petits, m’offrit 
le garçon pour une demi-couronne, mais elle ne vou
lait pas se défaire de la petite qui était, disait-elle, 
son gagne-pain. Enfin j ’achetai les deux.

Une autre fois j'obtins, pour 1 shelling, une pauvre 
créature de deux ans. Je vois encore ses bras pas plus 
gros que le doigt. Lorsqu’on voulut la déshabiller (elle 
ne l’avait pas été sans doute depuis des semaines et ses 
vêtements n’étaient que d’horribles loques rajustées à 
l’aide de ficelles), on trouva attaché à son poignet 
quelque chose que l’enfant portait toujours à ses 
lèvres : c’était une vieille arête de poisson recouverte 
d’un morceau de toile. Mais ces achats sont des cas 
exceptionnels et mes petits délaissés sont ici, grâce à 
des moyens plus légitimes. »

Oui, ces petits arrivent à Stepney de façon parfois 
bien étrange. Un enfant fut envoyé deNewcastle dans 
un panier avec cette simple inscription : D* Bernardo, 
Londres, fragile. La petite fille arriva saine et sauve ; 
mais le cas le plus intéressant est celui du petit Frank.

Il y a quelque temps déjà, un camionneur apporta
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L’ÉVOLUTION MORALE
ET

LA CRISE PESSIMISTE
A L A  F I N  D U  XIX® S IÈ C L E

Diseours prononeé par Me Louis FRANCK

Mes chers Confrères,

Quel est le capital de vitalité, de dévouement, de 
caractère et d’idéal que la jeune génération apporte à la 
tâche sociale de l’avenir ?

Cette question explique et résume l’intérêt qui, par
tout, s’attache à l’évolution morale contemporaine dont 
nous sommes tous et témoins et acteurs.

Angoissante question, pendant longtemps 1
Le milieu dans lequel cette génération a grandi était 

sombre et déprimant. Le pessimisme et le décourage
ment régnaient. L’effort et le devoir étaient délaissés pour 
l’épicurisme sceptique. On annonçait comme la foi 
sinistre du xx0 siècle la croyance à la banqueroute de la 
nature, la décadence et le nihilisme (1).

Ces doctrines de mort avalent semé.
Quelle moisson leur graine allait-elle donner dans 

l’âme collective des derniers venus î
Ce qui rendait l’interrogation plus poignante, c’était 

l'amplitude de l’œuvre entrevue : la question sociale... 
la question internationale...

Quelques années ont passé.
Et voici que le pessimisme et le doute découragé et la 

nausée de la vie semblent loin déjà ; les caractères se 
reconstituent; le devoir prochain s’impose de nouveau 
catégoriquement; l’idéalisme renaît; une foi nouvelle, un 
nouveau mysticisme guérissent de la sécheresse analy
tique de jadis; de vieilles institutions — l’Eglise, le pou
voir personnel — se redressent vivantes encore et pro
metteuses de bonne volonté; de jeunes puissances, — la 
Science et la Démocratie — marchent devant l’esprit 
nouveau.On espère encore et l’on veut fortement!

Quelle était cette crise, quelle est cette évolution : quels 
sont leurs symptômes, quels, leurs caractères ?

Point de problème philosophique, donc : Il ne s’agit 
pas de l’origine et de la certitude de nos connaissances, 
de la base du devoir ou de la raison d’être de la méta* 
physique. Il s’agit d’un problème moral et social.

Une race, pour être vigoureuse, a besoin que les indivi
dus qui la composent aient le courage de la vie.

Ce courage a faibli depuis vingt-cinq ou trente ans.
Pourquoi ?
Il renaît aujourd’hui.
Pourquoi ?
Voilà ma matière : la crise pessimiste, l’évolution 

morale, le Réveil, si vous voulez.
Elle comporte l’examen de beaucoup de faits sociaux, 

artistiques, moraux, scientifiques... Vous n’attendez pas 
de moi que je les juge. Vous n’attendez pas davantage 
que j’apporte des doctrines personnelles, non encore 
entendues.

I

Ce siècle, avait dit Georges Sand, est le siècle de 
l’espérance. C’était aussi le siècle de l’énergie. Et ce 
double don, qui fait les peuples forts et les temps heureux, 
ne l’a pas trahi pendant soixante quinze ans.

Mais alors il sembla que les énergies faiblissaient et 
que les espoirs étaient trompés.

Le caractère et l’idéal s’affaissaient à la fois.
C’est la crise pessimiste.
Deux éléments donc dans cette crise : le caractère, 

l’Idéal.
§ l er.

C’est la volonté qui est la source du caractère.
Quand donc une civilisation surmène ou atrophie la 

volonté, elle occasionne bientôt des lésions profondes

(1) Paul Bourget, Psychologie contemporaine : Charles 
Baudelaire, I, p. 45 (4882).

une caisse qui semblait contenir du lait suisse con
densé. Le concierge allait la placer parmi les autres 
envois, lorsqu’un petit cri s’échappa du colis. On 
l’ouvrit de suite et on trouva le petit Frank sommeil
lant tranquillement avec le bout d’un biberon rempli 
de lait encore aux lèvres.

« C’est une façon de se débarrasser de sa progéni
ture, disait le Dr Bernardo en narrant l’histoire, mais 
on use aussi de moyens plus corrects. J ’ai reçu bien 
des offres de grosses sommes de la part de personnes 
qui me priaient de recevoir leurs enfants, si je voulais 
ne pas leur poser de questions. Ainsi une dame vint 
ici en voiture, avec un bébé, me priant d’accepter
2,500 francs et l’enfant, pourvu que je  ne l’interro
geasse pas. Je refusai.

» Un pair bien connu m’envoya son valet de pied et 
cent livres (2,500 francs), me demandant de prendre le 
fils de ce domestique. « Non, dis-je, cet homme peut 
nourrir son enfant, l’argent et l'or n’entrent pas ici, 
si ce n’est pour secourir les enfants sans asile qui 
trouveront toujours ici, pour rien, porte ouverte. La 
nuit est obscure, mais regardez et vous lirez ce qui est 
inscrit en grandes lettres à l’entrée des homes : 
Aucun enfant abandonné n'est refusé, et ainsi il a été 
fait depuis 27 ans. »

Sous cette même condition : •* ne posez pas de ques
tions », j ’ai reçu l’offre de dix mille livres, plus une 
rente de neuf cents livres pour fonder un asile 
d’enfants abandonnés. On me demandait seulement de 
placer un panier au dehors pour recevoir le petit 
délaissé et de m’engager à ne faire quoi que ce soit 
pour découvrir les auteurs du dépôt. J ’ai refusé»
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dans les caractères. Qu’alors l’idéal faiblisse, et la bra
voure virile de la vie — cette richesse de la race — ne 
tardera pas à disparaître.

Or, notre temps, s’il a donné à l’activité une expansion 
considérable, n'a pas toujours organisé cet Immense 
labeur en vue du libre jeu des volontés. Au contraire, il 
a une tendance marquée à les mécaniser ou à les faire 
écraser par des forces Impersonnelles.

Voyez une grande usine !
Dénombrez le personnel.
En bas, c’est l’ouvrier.
Il n’est plus qu’un manœuvre ou s’il connaît un métier, 

des centaines d’autres le connaissent à côté de iul, et sont 
prêts à le remplacer.

Le voilà donc vivant au jour le jour, sans sécurité — 
amené par la hausse, chassé par la baisse.

Son pain ne dépend guère de lui, mais des mouvements 
du marché, c’est-à-dire de puissances mystérieuses, ano
nymes, contre lesquelles il ne peut rien !

C’est une unité sans responsabilité et sans autonomie.
Que voulez-vous que devienne une volonté qui se 

sent aussi complètement impuissante?
Au milieu, c’est l’employé.
Sa position est plus stable, mais il a une existence de 

machine. II écrit les lettres que d’autres pensent et il 
tient les livres pour des entreprises et des combinaisons 
que d’autres dirigent après les avoir conçues, en dehors 
de lui. Il n’est que le moteur de sa plume.

Son avenir est nul, son existence mesquine, et le carac- 
ère est pour lui une denrée bien inutile.

En haut — le chef : directeur, patron, gérant, ingé
nieur.

Ah ! chez ceux-ci l’énergie s’exerce, l’initiative est de 
tous les instants. On les a comparés, non sans malice, à 
ces admirables condottieri italiens du xv® siècle, toujours 
prêts à la bataille... et parfois au butin. En vérité, celui 
qui dirige de grandes affaires loyalement, sagement, 
avec son expérience, sa raison et quelque inspiration à 
certaines heures, est souvent, à notre époque, un maîlre 
homme gardant Intact en lui l’acquit de caractère de la 
race.

Mais l’échec a récompensé son effort ; un concurrent 
qui n’avait rien calculé et s’en était remis à son étoile, 
emporte les dépouilles des vaincus.

Pourquoi ne pas faire comme lui? Pourquoi la fortune 
nous serait-elle inclémente? Vous voyez la pente : au 
bout, c’est la spéculation, c’est le jeu. La spéculation et 
le jeu, c’est-à-dire l’abdication de l’effort et de la volonté 
devant les mêmes puissances anonymes : devant le 
hasard des cours ou devant les capitaux accumulés de 
quelques maisons colossales, qui poursuivent, dans le 
mutisme, de vastes combinaisons inconnues.

Ainsi, en bas : l’émiettement de la volonté, par 
l’Incertitude du lendemain.

Au milieu : l’atrophie de la volonté, par le mécanisme 
des occupations identiques.

En haut : le vertige des jours de crise : le jeu !
Ce ne sont pas là, malheureusement, des constructions 

en l’air.
L’agiotage et la spéculation — combien n’avons-nous 

pas vu de volontés et des meilleures ! qui ont faibli de
vant leurs trompeuses promesses.

Et dans les classes ouvrières — n’est*ce pas un fait pris 
entre cinquante autres que le vagabondage a quadruplé 
depuis soixante ans, que la mendicité est huit fois plus 
nombreuse (1)?

C’est-à-dire que les plus lamentables faillites de la 
volonté et de la dignité augmentent.

Qu’est-ce qui peut sauver ces hommes?
Un idéal — un but unique apparaissant au-dessus des 

contingences de la vie, qui centralise leur activité et 
soutienne leur caractère.

Voici d’autres causes de cette maladie des volontés.
C’est d’abord la vie intensive des grandes villes, la 

vie sans assolement intellectuel ; le surmenage de l’esprit 
et le surmenage des sens, l’hygiène trop difficile et le 
plaisir à trop bon marché; la diminution de la famille, 
l’alcoolisme.

C’est aussi la vie en troupeau.
Depuis le collège où nous sommes huit cents, par l’Uni-

(4) Joly. La France criminelle, p. 24, 3e édit. — Prof. Dr 
F ö L D E S , Einige Ergebnisse der neueren Kriminalstatistik. 
t. XI, p. 666, Zeitsch. der ges. Slrafrechtw.
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versité où l’on est deux mille, jusqu’à l’armée, où l’on est 
cent mille, aux corps électoraux où l’on compte par 
million, dans les ateliers, sur les quais des ports, et 
même dans les chambres de chauffe des transatlantiques, 
partout l’individu est perdu dans le nombre.

Ce devoir social en collectivité n’est pas incompatible 
avec la liberté positive ni avec le développement du 
caractère. Mais il est si facile de se laisser porter par la 
foule anonyme. On cède et dès lors on « pense en 
bande », et on a du caractère en société.

Pour réagir, il faut, en soi, un but noble et aimé — 
une source d’aclion.

Ainsi, ce qui pouvait soutenir le prolétaire dans sa vie 
au jour le jour, l’employé dans son travail mécanique, le 
patron dans le désarroi des crises ; ce qui pouvait proté
ger la jeunesse des grandes villes contre les appétits 
démesurés et les plaisirs faciles, ce qui pouvait épargner 
à tous les hommes la lente absorption dans les masses 
Irresponsables — c’était l’Idéal. S’il n’apparaît pas sur 
le vide du ciel, en bien des hommes le ressort de la 
vie sera brisé.

§  2.

Quel était le bilan de l’idéal vers 1875-1880?
Il se soldait en déficit...
Jamais cependant siècle n’avait été plus fécond en 

programmes d'avenir et n’y avait cru avec plus d’élan !
C’est d’abord la Révolution.
C’est ensuite, sous la Restauration, le culte de la liberté

— liberté en politique, avec les grands orateurs parle
mentaires, liberté dans le dogme avec Lamennais, liberté 
dans l’art avec le Romantisme !

Vers le milieu du siècle, quand la liberté est conquise, 
la Science apparaît dans la majesté de ses immenses tra
vaux et l’humanité haletante et joyeuse, lui demande de 
construire non seulement des usines et des chemins de 
fer, mais un dogme et un symbole nouveaux, et la Science 
promet (1).

Et enfin, vers 1860, le dernier idéal : la prospérité 
matérielle ! La richesse coule à flots sur l’Europe, le libre 
échange semble faire des merveilles. C’est l’heure où 
l’on dit volontiers que ce siècle est le premier de tous, et 
quand aux expositions universelles d’alors, les princes, 
l’a rmée, la foule se pressent dans ces palais élevés à 
l ’industrie, c’est bien, dans l’éblouissement des fêles, 
des drapeaux, des ors et des ch amarrages — l’apothéose 
du monde construit par la bourgeoisie.

On est riche, on est heureux, on est sûr de l’avenir, 
soutenu par ce triple idéal que l’on croît réaliser de plus 
en plus près, la prospérité matérielle pour tous, la liberté 
pour tous, et la Science comme divinité!

Quatorze ans après, vers 1880, qu’en restait-il de ce 
triple optimisme?

La prospérité matérielle, des crises terribles la rava
geaient, crises de l’industrie, crises de la fortune immo
bilière, crise de la monnaie.

Et au milieu de toutes ces ruines apparaissaient plus 
terribles qu’elles—les tares du régime: la petite industrie 
et la petite bourgeoisie peu à peu écrasées, le dévelop
pement du prolétariat moderne — armée immense de la 
misère — la criminalité toujours croissante.

On avait cru sincèrement dans le bonheur des jours 
passés que tous, même les plus infimes, étaient assis au

(4) LiTTRÉ, Du socialisme déterminé ou philosophie positive, 
National du 27 janvier 4851. Reproduit dans : Conservation, 
révolution et positivisme, 2® édit., p. 242 : « La foi scientifique 
est, par droit de filiation, l’héritière de la foi théologique. » 
Renan, L'Avenir de la Science, p. 31 : « La science, et la science 
seule, peut rendre à l’humanité ce sans quoi elle ne peut vivre, 
un symbole et une loi. » Voir également, p. 38, 40, 56 et com
parer la préface. Quant à l’éblouissement presque divin que 
donnait la science, voyez cette impression d’Amiel racontée 
par Scherer, dans la préface des Fragments d’un Journal 
Intime, p. XIII. « Les quatre années qu’il avait passées à Berlin 
avaient été ce qu’il appelait sa phase intellectuelle, et comme 
il était bien près d’ajouter, la plus belle période de sa vie. Il 
resta longtemps sous ce charme. Parlant un jour de ces années 
à une personne de qui je le tiens, il racontait avec émotion 
l’impression d’auguste sérénité qui l’enveloppait quand, se 
levant avant le jour et allumant sa lampe de travail, il venait à 
son pupitre comme à un autel, lisant, méditant, voyant, devant 
sa pensée recueillie, passer les siècles, se dérouler l’espace, 
planer l’absolu. »

Taine eut, dans ses premières études, des impressions ana
logues, Paul Bourget, Psych. cnnt., I, p. 493.
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banquet si abondamment servi et si vaste que l’on ne 
connaissait pas les convives. El voilà que dans les jours 
de malheur, l’erreur apparaissait ! Il y en avait eu et 
beaucoup, qui avaient manqué de pain, —- mal nourris, 
mal vêtus, mal logés, — abandonnés à eux-mêmes, sans 
Instruction et sans éducation. Les uns, les malheureux, 
avaient coulé au crime. Les autres se dressaient debout, 
réclamant leur droit à la vie.

Ce concours de la question sociale et des crises écono
miques fut une des grandes causes du pessimisme : 
l’Idéal de la prospérité matérielle y sombra; l’idéal 
de la liberté y sombrait également!

La liberté était une noble conception : C’était si beau et 
si simple de dire aux hommes : « Vous êtes foncièrement 
bons, vous êtes foncièrement raisonnables. Toutes les 
barrières ont disparu. L’Etat vous protégera contre les 
malfaiteurs et les ennemis du dehors. Pour le surplus, 
développez-vous librement, selon le sens de votre bonté 
naturelle. Ce sera le royaume de la Paix et du Bonheur. »

En moins d’un siècle, c’était la guerre de tous contre 
tous, le slruqgle for life, et les plus forts écrasaient les 
faibles. C’était une crise sociale formidable, la plus dan
gereuse que le monde ait connue.

Devant ces problèmes nouveaux, le régime parlemen
taire se montrait si incapable — si inférieur à certains 
gouvernements personnels — que de notables penseurs 
se demandaient avec anxiété si toute démocratie devait 
fatalement mener au césarisme.

Et non seulement les réformes réclamées ne se faisaient 
pas, mais la valeur technique de toute l’œuvre légis
lative apparaissait comme médiocre, et les esprits con
servateurs mêmes doutaient de la vertu de l’organi
sation.

C’était l’Illusion liberté — la douce illusion — qui 
disparaissait.

Restait la Science.
Elle, au moins, semblait avoir royalement tenu ses 

promesses.
Que de lois découvertes, que d’observations réunies, 

que d’hypothèses ingénieuses, comme la théorie ato
mique, comme la sélection naturelle!

Jamais fin de siècle n'avait vu pareille moisson 
scientifique.

Mais ce n’est pas par ces faits positifs, par ces doctrines 
créatrices que depuis trente ans la science pénétrait 
dans les esprits. C’était par sa force de destruc
tion (1).

Alors que normalement, les vérités scientifiques 
n’ébranlent que lentement les croyances, en ce siècle 
elles avaient passé comme un cyclone sur les dogmes. 
Il semblait que l’humanité, ayant organisé à nouveau sa 
vie politique et sociale, voulût lui donner, d’un seul 
jet, une nouvelle atmosphère intellectuelle. La révo
lution commencée dans les faits s’achevait dans les 
croyances.

La foi, profondément entamée déjà par le rationalisme 
du x v iii« siècle disparut dans beaucoup d'âmes (2).

Non seulement la foi, mais aussi la doctrine morale de 
jadis! Celte doctrine morale était basée sur la liberté 
humaine. La liberté fut discutée, mise en doute, niée. 
Le passé croyait à des formules absolues, vraies depuis

(4) F. Paulhan. — Le nouveau mysticisme, 4891, p. 45. L'au
teur fait très bien ressortir pour Danvin, Taine, Renan et Lit- 
tré combien l’influence exercée par beaucoup de doctrines sur 
le public est différente de leur contenu réel.

(2) Paulhan. « La religion chrétienne s’est montrée impuis- 
» santé à satisfaire à la fois l’intelligence e t les sentiments de 
» l'homme, à garder la direction de notre conduite, à donner 
» à la société une orientation fixe, susceptible d’indiquer le 
d sens et de faire reconnaître la portée des idées, des œuvres 
» et des actes », p. 6.

Beaucoup d’esprits religieux avaient la môme sensation et il 
n’est pas sans intérêt de citer à ce propos Léon Bloy, disant 
en tête de son Brelan efExcommuniés, Paris, 4889 : ? Nous 
assistons en France et depuis longtemps déjà à un spectacle si 
extraordinaire que les malheureux appelés à continuer notre 
race imbécile n ’y croiront pas. Cependant nous y sommes assez 
habitués, nous autres, pour avoir perdu la faculté d’en être 
surpris.

» C’est ce spectacle d’une Église naguère surélevée au 
pinacle des constellations et cathédrant sur le front des séra
phins, tellement tombée aplatie, caduque, si prodigieusement 
déchue, si invraisemblablement aliénée et abandonnée qu’elle 
n’est plus capable de distinguer ceux qui la vénèrent de ceux 
qui la contaminent. »

Ce pamphlet d’un catholique montre combien était grand le 
trouble de ceux-là mêmes qui ne consentaient pas à douter ou 
à nier.

Son amour pour les délaissés, qu’il avait manifesté 
alors qu’il n’était que le gamin de 11 ans dont nous 
avons raconté plus haut l’aventure, ne fit que grandir 
avec l’âge et surtout lorsqu’il fit son cours de médecine. 
Ce fut pendant l’hiver de 1866 qu’il ouvrit, avec 
quelques étudiants, une école pour les malheureux, 
dans une écurie désaffectée. Il leur racontait, le soir, 
des histoires auprès d’un bon feu.

Un jour, le jeune Docteur était sur le point de fermer 
sa classe, quand il vit près du foyer presqu’éteint un 
pauvre petit tout en haillons, la face amaigrie parla 
faim et la souffrance.

— Maintenant il est temps de partir, dit Bernardo.
— S’il vous plaît, laissez-moi rester I
— Je ne puis pas, mon petit ami, il faut retourner 

chez vous. Où habitez-vous ?
— Je n’habite nulle part.
— Nulle part 1 Où sont vos parents ?
— Je n’en ai pas.
Pour la première fois de ma vie, disait le Docteur, 

en racontant tout ceci, j ’étais en face de Penfance 
abandonnée.

Je questionnai le petit garçon ; depuis deux ou trois 
ans, il couchait dans la rue, et il connaissait tous 
les réduits. Je le conduisis à mon logement ; j ’eus 
quelque peine à y faire admettre mon protégé par la 
patronne, mais enfin j ’y réussis et je tlui fis donner à 
manger.

Je le questionnai sur divers points, mais ce qui m'im
pressionna le plus, c’est qu’il m’apprit qu’il y avait

Nous devons faire tout ce que nous pouvons pour 
avoir le plus de renseignements possible sur nos inté
ressants pensionnaires, et les enfants complètement 
inconnus sont en petit nombre.

Nous les photographions tous à leur arrivée tels 
qu’ils sont ; après un nettoyage complet, on les pho
tographie une deuxième fois. L’on a ainsi pris à Step- 
ney au moins 30,000 clichés.

A propos de ces photographies, il y eut souvent des 
histoires intéressantes.

Une enfant de 3 ans fut abandonnée dans un village 
du Lancashire, et d’abord envoyée au Workhouse 
voisin, puis au docteur Bernardo. A son arrivée on 
photographia la petite fille.

Elle avait 11 ans, quand une dame vint trouver le 
Docteur et lui raconta que, plusieurs années aupara
vant, une servante lui avait volé sa petite fille, pour 
tirer vengeance de ses maîtres et l’avait sans doute 
abandonnée. Longtemps et toujours en vain, elle 
avait recherché son enfant; enfin elle venait s’adresser 
à lui.

Huit ans s’étaient écoulés depuis l’enlèvement du 
baby ; il n 'y avait qu’une chose à faire : consulter 
l’album des photographies, et c’est ainsi que la mère 
reconnut son enfant dans la petite envoyée du Lan
cashire.

E t il n’y avait pas de doute, ajouta le Docteur, tant 
elles se ressemblaient. On fit sur la situation de la 
dame une enquête qui prouva qu’elle pouvait nourrir 
et élever convenablement l’enfant et celle-ci lui fut 
rendue.

Les enfants admis dans les cinquante homes du 
docteur Bernardo sont de toutes nationalités, blancs 
ou noirs, Indous ou Chinois. Il n’y a pas bien long
temps, on y parlait quatorze langues.

— Quel nom donnez-vous à vos arrivants, deman
dait-on au Docteur, et que faites-vous quand on vous 
demande d’adopter un de vos enfants ?

— Nous n’avons pas de règle, cela dépend des cas. 
Ainsi un petit garçon fut trouvé sur un escalier 
d’Oxford ; il n’avait pas de nom ; on le baptisa immé
diatement du nom d’un monument près duquel il avait 
été recueilli. Nous avons peu de noms de ce genre, car 
il est bien rare que nous ne parvenions pas à avoir 
quelques indications plus précises concernant le passé 
de nos arrivants, grâce à nos recherches immédiates et 
minutieuses.

Quantà l’adoption, je n’aime pas de placer un enfant 
en Angleterre; au Canada, c’est autre chose. Je  vous 
dirai incidemment qu’en 1892, sept cent vingt de mes 
pensionnaires ont émigré aux colonies, portant ainsi 
au chiffre de 5,834, le nombre de ceux qui ont quitté le 
pays. Au Canada, quand quelqu’un adopte un enfant, 
il en fait réellement son propre fils, et si c’est une fille,
il lui donne une dot à son mariage.

— Mais que faites-vous de vos babiesî
— Ceux qui nécessitent plus de soins et d’attention 

restent au Babies-Castle, à Hawkhurst.
D’autres sont envoyés à Ilford, où est le Village- 

Home de mes jeunes filles; les autres petits sont mis 
en pension, un peu partout, dans tout le royaume.

Le Docteur rappelait encore l’histoire du premier 
petit Arabe qu’il secourut,
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toujours, destinées à rester vraies à jamais; le bien 
était le bien partout et devait le demeurer jusqu’à la 
fin des temps. La Science montra que ces formules étalent 
relatives, variables avec les races et les milieux : * La 
raison pure et l’Idéal humanitaire ont été rejoindre les 
ruines qu’ils avalent remplacées » (1).

Il fallut douter et critiquer ici comme ailleurs, re- 
noncer à ces superbes impératifs catégoriques si com
modes et simples — renoncer à des montagnes d’im
mortels principes.

Dans le Droit, même ébranlement.
On punissait depuis des siècles en vertu de ce raison

nement : « Vous pouviez faire le bien, vous avez fait le 
mal ; vous serez châtié ! <• Mais que dire s’il n’est pas 
vrai que cet homme a pu faire le bien ; que dire si le 
libre arbitre n’existe pas, si cet homme est voué au 
crime par son hérédité, son éducation, son organisme 
même ?

El la même alaxie de principes gagne le droit privé et 
le droit public (2).

Les faits nouveaux, les doctrines nouvelles débordent 
les vieux textes. Mais s'il est possible de tourner les 
articles de loi dans une espèce, il n’est pas possible de les 
supprimer par un jugement. Alors, c’est la controverse — 
et jamais elle n’a été plus universelle et jamais la juris
prudence plus variable. Il ne faut pas lui en vouloir; elle 
oscille avec d’innombrables consciences éclairées...

Je sais qu’à tous ces problèmes, il y avait des solutions, 
sinon toujours complètes, du moins toujours aussi satis
faisantes que celles qu’elles remplaçaient. Le doute scien
tifique, je le sais, est non seulement la prudence, mais la 
probité intellectuelle.

Le positivisme de Comte, l’évolutionnisme de Spencer 
sont de hautes et nobles doctrines.

Aussi des esprits calmes et pondérés ont échappé en 
grand nombre à ces crises; d’autres — et celle voie est 
la plus sûre —ont pu pendant de longues années se con
sacrer à l’élude eladapter leur esprit à la discipline nou
velle.

Mais pour combien la foi et la certitude ne relèvent- 
elles pas du cœur avant de relever de la raison ?

Ce sont ceux-là qui, après un enlhousiasme passager, 
sonl tombés au désespoir.

La certitude, la fixilé des doctrines leur était nécessaire 
comme le pain.

Toute leur éducation classique et humanitaire était 
faite de pareilles certitudes. Ils ne croyaient plus aux 
dogmes, mais ils en gardaient le goût et le besoin.

Ils ne pouvaient y renoncer. Ils ne parvenaient pas à 
se faire à une vie intellectuelle où, la critique ayant tant 
de droits, il leur semblait que toul tremblait et que tout 
se dérobait autour d’eux. Aucun principe n’était assez 
vieux et assez haut pour n’être point soumis à l’analyse 
et à l’observation, c’est-à-dire discuté, mis en doute, 
réduit à ses humbles origines. Il leur semblait qu’ils 
étaient égarés, de nuit, dans un de ces marais des Fagnes 
où le sol se dérobe sous les pas; Us se sentaient enfoncer 
d’avantage à chaque effort, mangés par la terre molle, la 
terre flasque et visqueuse de l’universelle incertitude.

Ils ont douté de la Science, ils ont parlé de sa faillite, ils 
ont maudit leur raison, ils ont varié sans cesse el déses
péré; ils ont parfois renié les convictions de toute leur 
vie...

Ne les considérons pas avec mépris.
Il faut n’avoir jamais passé par une église, à l’heure de 

quelque beau service divin, quand le plain-chant et 
l’orgue retentissent, que l’encens monte, et qu’un rayon 
de lumière, descendant des vitraux, vient metlre sur les 
têtes inclinées l’ombre et le mystère — pour ne pas com
prendre comment des hommes, qui répugnent par leur 
raison à tout dogmatisme, ont gardé dans leurs cœurs le 
besoin de la prière qui console, de l'immortalité que l’on 
croit certaine, d’un Dieu de charité, père des bons et 
juge des méchants.

Des impressions de ce genre furent, dans beaucoup 
d’âmes, des causes de désespoir et tout ce qui leur res
tait de leur idéal scientifique.

Ce n’était pas tout encore.
En répandant le goût de l’observation exacte, la 

science avait développé jusqu’à l’état aigu le besoin 
de l’analyse des sentiments et des actes.

Toute émotion était immédialement disséquée, toute 
volonté ramenée à ses motifs, ces motifs eux-mêmes à 
leurs causes extérieures.

(1) M. DE V o g u é ,  Heures d'Histoire, p. 22,
(2) H e r m á n ,  d e  B a e t s .  Fin de siècle, p. 21 et s .

des quantités d’abandonnés comme lui, et ce n’est 
que trop vrai.

Il me conduisit à un endroit près de Iloundsditch. 
C’est là, que pour la première fois, je pus étudier les 
mœurs arabes sur le vif. Onze gamins de 9 à 10 ans 
étaient étendus sur le toit d’un bâtiment. C’était un 
spectacle étrange que de voir ces dormeurs éclairés 
parla  lune.

Une autre nuit, dans un autre quartier, je vis 
septante-trois malheureux endormis sur un tas de 
tonneaux. Bon Dieu! m’écriai-je, il faut que j ’aide ces 
délaissés !

Je tins un meeting à Islington et la presse parla des 
misères que j’avais mises à nu. Lord Shafterbury 
m’appela près de lui et même un soir que je  lui dévoi
lais le triste sort des abandonnés, il me prétendit que 
c’était du roman. Mais le noble lord dut bien se ren- 

.dre à l’évidence, lorsque je le conduisis une nuit dans 
les quartiers retirés de Billingsgate.

Ce soir-là, nous payâmes un logement à une ving
taine d’abandonnés.

C’est à cette époque que j’ouvris mon premier asile, 
dans une vieille boutique qui, avec l’aide de mes com
pagnons d’étude, fut nettoyé et mise en état. A force 
de démarches de toute espèce, nous parvînmes à avoir 
des lits et dès le commencement nous abritions déjà
25 petits malheureux.

C’était le début; vous connaissez l’extension qu’a 
prise l’institution.

A ce moment nous avions atteint Whitechapel. 
La nuit devenait de plus en plus froide, la neige
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A ce travail de décomposition constante de soi-même, 
on perd toute fraîcheur de sensation, tout élan dans 
l’action.

Ainsi naquit une race sèche, mécontente d’elle-même 
et du monde, pleine de projets qui ne se réalisaient 
point... Les représentants supérieurs de cette race sont 
des hommes comme Amlel, l’auteur du Journal intime, les 
représentants inférieurs sonl les ratés de tout ordre, 
si joliment mis en scène par Flaubert et par Daudet.

Le mal du siècle, le vieux mal romantique de Lara, de 
René, de Werther, d’Adolphe, d’Obermann, revit Mais 
s’il n’élait guère qu’un cas individuel il y a cent ans, 
s’il est devenu une attitude littéraire avec le Roman
tisme, il reparaît celle fois comme un mal social... plus 
aigu de tout l’aliment que la Science lui donne.

**• *

Ainsi, l’idéal politique, la prospérité matérielle, l’Idéal 
scientifique se dérobaient; ils se dérobaient dans les 
circonstances les plus difficiles, alors que les esprits 
étalent ravagés par le doule, alors que la question 
ouvrière se dressait, que des grèves sanglantes écla
taient.

Et comme si ce n’était pas assez, des idées de second 
plan, mais qui n’avaient pas cessé de contribuer à la joie 
de vivre — l’espoir de la paix universelle, la tolérance 
religieuse, la charité s'écroulaient, elles aussi : à la cha
rité s’opposait la lutte pour la vie, la nécessaire élimina
tion des malades et des dégénérés, l’impiété de loule 
résistance à cette loi naturelle de la sélection.

A la paix universelle répondaient les armements 
universels.

Et pour la tolérance, enfin, n’avons-nous pas eu la 
douleur et l’humiliation de voir revivre dans l’antisémi
tisme contemporain, tel qu’il se répand dans la foule, 
sinon les persécutions, du moins les plus désolants pré
jugés de jadis (1).

Partout donc, le monde est encombré de démolitions 
sociales, religieuses et politiques. Partout l’espérance du 
siècle est trompée.

§ 3.

Au bout de ce rapide et superficiel exposé, nous trou, 
vons, d’une part, la volonté compromise, de l’autre, l’idéal 
écroulé.

Dès lors, la pression formidable exercée par notre 
civilisation sur la personnalité humaine n’est plus repous
sée par la vigueur de l’idéal interne ; alors, le caractère 
sans soutien s’affale ; c’est la névrose de la fin du siècle, 
le culte de la sensation, la recherche maladive de l’origi
nalité (2), l’amour du mal (3) ; c’est l’égoïsme, le refus de 
l’effort (4), l’abstention politique, la pauvreté de bonne 
volonlé, la curée des places : c’est le besoin de jouissances 
rapides obtenues sans travail, les scandales immenses 
éclaboussant notre temps de corruption et de vénalité — 
c’est tout un glissement continu et résigné vers la déca
dence, une anarchie intellectuelle et morale, c’est, d’un 
mot, la crise pessimiste arrivant à son maximum d’in
tensité...

(4) Il est à peine besoin de faire remarquer que mon opinion 
sur la valeur négative et réactionnaire de l’antisémitisme, ne 
concerne en rien des œuvres de philosophie historique comme 
la « Synthèse de l’antisémitisme » de M. Edmond Picard et 
n’implique pas davantage l’ignorance de certains procédés de 
Jiautes finances, qui sont le propre non de la race juive, mais 
de la race des parasites et des malhonnêtes gens.

(2) Cette monomanie de la nouveauté substituée à la connais
sance complète de ce qui existe, a souvent pour effet de laisser 
sans développement des formes heureuses, des méthodes 
d’avenir pour lesquelles on semble avoir tout fait quand on les 
a indiquées ou esquissées ; combien n’y en a-t-il pas, et des 
mieux doués, qui au lieu d’œuvres ne produisent que d’innom
brables projets ? Ce mal, qui sévit dans l’art et en France dans 
la politique des ministères à répétition, envahit la science et 
môme le droit. — V. B e c k e r ,  Ernst und Scherz uber unsere 
Wissenschaft, p. 184.

(3) P a u l h a n ,  p. 36. ® Entre l’anarchie intellectuelle-et morale
et le mouvement nouveau vers le mysticisme et la foi, inter
vient un état d’esprit assez étrange, un sentiment rare et cu
rieux qui témoigne de l’une tout en annonçant l’autre. C’est 
une sorte de complaisance dans la dépravation, d'amour mys
tique du mal..... »

(4 )  M a x  N o r d a u ,  Mensonges conventionnels de la civilisation. 
Préface de la 1 « édition, 1883. « Die schwere Krankheit der 
zeit ist die Feigheit. Man wagt nicht Farbe zu bekennen. ® La 
maladie mortelle du temps est la lâcheté. On ne se hasarde pas 
à déployer ses couleurs. — I d . ,  p. 16. Il n’y a plus de caractères, 
les principes manquent.

couvrait complètement les chemina. Après avoir tourné 
un coin de rue, nous frappâmes doucement à la porte 
d’une maison. Nous entrâmes. Un grand feu brillait 
dans l’âtre. On cuisait des côtelettes de porc et de 
mouton, des beefsteaks, des „tranches de lard, des 
harengs fumés; tout cela répandait une odeur étrange 
dans cette salle où étaient réunis toutes sortes de 
gens : des vieillards dont les nombreuses rides en 
disaient long sur leur vie; de vieilles femmes, dé
coiffées, hideuses à voir, des jeunes gens au regard 
fuyant, à l’aspect louche, des jeunes filles sur le vi
sage desquelles se peignait le désir de jouir de la vie 
à tout prix et décidées à tout faire pour y parvenir. 
Toutes ces faces accusaient une vie de misère et 
d’abjection, et au milieu de cette belle société: des 
enfants.

Regardez aux murs, au plafond ; nous sommes à 
l’époque du Christmas ; des guirlandes, des chaînes 
de papier décorent la salle, du houx, du gui, partout 
à profusion.

Mais c’étaient les petits enfants qui attiraient mon 
attention. Beaucoup étaient à peine âgés de quelques 
semaines, d’autres n’avaient que deux ou trois ans; 
des femmes les soignaient, mais ce n’était pas leurs 
mères! Où donc étaient celles-ci? On nous dit qu’elles 
étaient sorties pour aller s’amuser, les laissant dans ce 
milieu immonde, à la garde d’une jeune fille qui, 
pour quelques pence, s'occupait d’eux.

Alors je commençai à comprendre toute l’œuvre du j 
docteur Bernardo, et l’urgente nécessité de crier avec j 
lui : Sauvez les enfants à tout prix pour qu’ils ne j 
deviennent pas des misérables comme les hommes et .

/
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Ce qui la rend dangereuse et ce qui, en même temps, la 
distingue, c’est qu’elle est surtout un affaissement des 
caractères el des espérances.

Elle est l’Inhabileté à la vie, la lassitude, le décou
ragement, 1’indifférence systématique. Par son origine 
elle est sociale avant d’être philosophique; elle sort 
moins du trouble qui accompagne l’abandon d’une 
croyance que du sentiment d’une débâcle sociale, de 
l’impuissance devant des maux trop visibles, de l’humi
liation devant des errements passés; tout ce temps 
perdu, toutes ces illusions dégonflées...

Vers où s’orienter, maintenant!
Etait-il donc vrai que ce beau x ix 0 siècle finissait 

aussi î
** *

L’Art reflète ce douloureux étal d’âme : en bien des 
livres, il l’avait annoncé.

Le roman naturaliste est une véritable épopée de 
misanthropie et de navrement. C’est l'Enfer du Dante 
reconstruit au x ix*  siècle : toutes nos misères, toutes nos 
tares, loules nos hontes... Avec MM. Becque et Georges 
Ancey et tout le groupe des jeunes dramaturges, le 
théâtre fait écho.

La décomposition sèche el mécanique des caractères 
par les romanciers psychologiques correspond au goût 
de l’analyse scientifique el propage ses abus quand il 
conduit au culte impertinent du moi, si finement Instauré 
par les romans de M. Barrés.

Parmi les poètes — tous à peine écoutés — ceux qui 
ne maudissent pas la vie comme Baudelaire ou n’en ont 
pas le dédain bouddhique comme Leconte de Lisle, pous
sent un long gémissement de lassitude. Le néo-hellé
nisme qui séduisit les poètes parnassiens et leur rendit 
plus supportable leur mépris du temps — ce rêve de 
vie naturelle et heureuse (1) — ne console plus per
sonne. Une infinie tristesse, bien plus minable que la 
grande douleur d’apparat.du romantisme, est maintenant 
dans presque toutes les œuvres. Mornement, la déca
dence a été acceptée comme une devise. Jamais les dou
leurs, les soirs, les morts, les choses qui écœurent, qui 
désolent, qui finissent, n’ont pleuré des vers plus rési
gnés et plus poignants... La forme s’est efHloquée, le 
rythme s’est brisé, la langue s’est ouverte jusqu’aux 
entrailles pour rendre cet universel sanglot qui monte 
d’une terre où il n’y aurait pas de soleil.

La caricature mord avec Forain, la critique, dans les 
revues qui gardent de la vitalité, est amère, corrosive, 
atroce.

** *

Hors de l’art —- ceux qui ne se lamentent pas, se réfu
gient dans les doctrines de négation, dans le nirvàna de 
Bouddha, dans le pessimisme deSchopenhauer. Les doc
trines du philosophe allemand, vieilles de cinquante 
ans (2), ont enfin trouvé un bouillon de culture dans ce 
temps lourmenté et malade. Elles y développent, avec 
une intensité effrayante, une véritable épidémie de nihi
lisme. De toute part, les hommes répètent avec Schopen- 
hauer : toute vie suppose effort; tout effort besoin, tout 
besoin, souffrance. La vie est donc un mal éternel. Le 
salut est dans la stérilité; le péché, dans la volonlé de 
vivre.

(1 ) J u l e s  L e m a it r e , Les Contemporains, lre série. LeNéo- 
hellénisme, p. 161.16e édit. « Hugo, plusieurs fois, dans la 
Légende des Siècles, applique ses lèvres d’airain, ses lèvres 
de prophète à la flûte de Sicile. Théophile Gautier, Paul de 
Saint-Victor, Cherbuliez et biens d’autres ne peuvent se con
soler de la mort des beaux dieux de Grèce ; Heine découvre l’île 
où ils sont relégués; M . Théodore de Banville les fait passer par 
l’atelier de Paul Véronèse. Leur culte va grandissant. Les 
derniers poètes, M M . L e c o n t e  d e  L i s l e , S u l l y - P r u d u o m m e , 

L o u is  M e n a r d ,  F r a n c e ,  S y l v e s t r e ,  les aiment d'amour. Des 
hommes politiques parlent de la république athénienne comme 
s’ils savaient ce qu’ils disent », p. 132.

(2) Schopenhauer est né en 1788 et mort en 1860. C’est en 
1819 qu’il publia son grand ouvrage : « Die Welt als Willeund 
Vorstellung. » Ce livre eut à cette époque un insuccès complet 
( J a m e s  S u l l y ,  Le Pessimisme, p. 74.) Ce n’est guère que vers 
1833 qu’une tardive justice lui fut rendue î R i b o t ,  La Philoso
phie de Schopenhauer, p. 10). Son influence sociale date des 
dernières années et ne remonte pas au delà de 1873. L’étude 
de M. Ribot, qui est de 1874, se termine à cet égard par une 
interrogation : « L’avenir montrera si Schopenhauer avait rai
son de dire : « Mon extrême onction sera mon baptême; on 
attend ma mort pour me canoniser ». La canonisation est 
venue, mais en ce temps les saints passent encore plus vite 
que les dieux.

les femmes que je voyais là. Cette nuit-là, je visitai 
peut-être vingt de ces maisons de logement. Partout 
les mêmes figures, le même feu sur lequel cuisait 
toujours la même mangeaille, partout le même décor, 
le gui, le houx et malheureusement aussi les pauvres 
enfants délaissés. Impatient d’être loin de toute cette 
abjection, je rentrai chez moi. Quel contraste entre 
cette journée et cette autre tout ensoleillée queje pas
sai dans un des établissements du docteur Bernardo !

J ’avais, ce jour-là, pris un tas de paquets, de jouets, 
de poupées, de balles de gomme, de petites locomo
tives II

Un bel édifice en briques rouges sur les murs duquel 
grimpe le lierre, tel est le ~ Babies-Castle ». J ’arrive au 
moment du dîner. Regardez ce petit homme, condui
sant par la main une fillette et un jeune garçon. La 
petite est aveugle et idiote, l’autre petit a aussi perdu 
la vue. Cependant, grâce au toucher, ils connaissent 
tous leurs compagnons. En voilà tout un groupe qui 
courent au plus vite dans le corridor. Une douzaine de 
tout petiots ne peuvent suivre les autres; ils se traî
nent à quatre pattes, s’excitant par leurs cris ; Frank, 
le rusé, les conduit. A leurs jeux se mêle un magni
fique chien écossais qui saute au-dessus des têtes de 
ses petits amis. Oui, Laddie les aime ces enfants! Elle 
gambade toujours au milieu d’eux quand ils sont au 
jardin, et les ramène comme de petits agneaux lors
que c’est fini de jouer et que l’heure de la prière 
est arrivée. Plus d’une fois aussi sa tête a servi d’o
reiller à l’un ou l’autre petit qui sommeillait à côté 
d’elle.

Mais maintenant les voilà, dans la salle à manger,
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Que pouvaient répondre des hommes, pensant ainsi 
qu’il vient d’être dit, aux jeunes générations demandant 
leur tâche dans la vie?

Ce que vous avez tous entendu !
« Soyez des intellectuels. Vous êtes comme nous les 

derniers d’une race, à la fin d’un siècle. Regardez, c’est 
intéressant. Mais n’essayons plus d’agir. » La qualité de 
notre espoir ne nous permet plus la terre. »... « Vivre? 
les serviteurs feront cela pour nous » (1).

Ils viennent, les malheureux, et Ils vont gravir le cal
vaire où nous sommes. Plaignez-les ! Au bout de leurs 
efforts, ils n’auront conquis que celte seule et pauvre 
science que nous vous léguons. Nul ne sali où mènent 
les forces aveugles et cruelles de la nature, dont l’homme 
est l’inslrumenl ; une seule vérité est certaine : tout finit; 
l’individu va à la mort; l’humanité supérieure à l’écra
sement par des races plus saines, la vie organique toute 
entière à l’extinclion dans l’hiver éternel d’une terre 
vide de sa chaleur et veuve de son soleil !

Toute la vertu de l’humanité ne retardera pas d’une 
seconde cet instant fatal et quand, nu et glacé, le monde 
roulera inutile dans l’espace, la cendre des sages et la 
cendre des criminels sera la même poussière ! »

II

Celte crise n’était ni la fin d’une race, ni la fin d’une 
classe. L’esprit contemporain valait mieux que sa philo
sophie ; sous l’écume de la surface, les sources d’énergie 
el d’idéal coulaient aussi profondes que jadis.

Un esprit nouveau, lentement, va naître.
Trois phases dans son développement!
L’époque antérieure affirmait volontiers que toute 

science s’arrête aux faits : l’âme humaine répond en se 
revêtant de mysticisme.

C’est la réaction inconsciente.
Le pessimisme niait l’idéal et détournait de l’effort. 

Des penseurs, des écrivains vont prêcher dans toutes les 
langues et dans tous les pays, la nécessité de l’espé
rance et de l’action.

C’est la réaction consciente.
Enfin, trois forces sociales puissantes secondent ce 

mouvement et alors, c’est le réveil : ces trois forces, ce 
sont la Science, l’Eglise, la Démocratie.

§ 1er.

La résignation sloïque de ceux qui se réfugiaient dans 
le pessimisme ne manquait pas de grandeur. Cette con
viction sincère du néant de toutes choses révèle un réel 
courage de pensée et est souvent fécond en dévouements 
charitables.

Plus maladive et plus douloureuse était la faiblesse de 
ceux que ces doctrines mornes écrasaient.

Ils tombaient en masse au spiritisme.
Des hommes qui n’avaient gardé aucune croyance 

positive (2) demandaient aux médiums el aux tables 
tournantes ce que la science ou la religion ne leur 
disaient plus.

Encore était-ce là un mysticisme consolant, que le sen
timent excusait. Mais bientôt, dans cet âge de froide rai
son, on vit revivre la vieille science occulte de l’Egypte, 
de laChaldée, de la Perse, la vieille astrologie du moyen 
âge, avec sa pauvre conception du plan astral,de l’arché
type et des quatre éléments du monde matériel. On a cru, 
de nouveau, à la messe noire, aux esprits malfaisants, 
au diable, à la magie.

Sous des noms divers, avec des théories variées, il y 
a aujourd’hui des centaines de groupes de spirites, d’oc
cultistes ; ils ont des revues et des journaux, des mages 
et des Rose-Croix.

S’il est vrai de dire que plusieurs de ces croyances 
valent un sérieux examen scientifique, ne fût-ce qu’au 
point de vue de la pathologie (3), le spectacle dans son

(1 ) V i l l i e r s  d e  l ’I s l e  A d a m . Axel : Le monde passionnel, § 2, 
L’option suprême, p. 283.

(2) P a u l h a n ,  p. 109... « Ces doctrines du spiritisme ont un 
assez grand nombre d’adeptes réunis en groupes et pour qui 
leur doctrine est une véritable religion. Cette religion nous 
intéresse ici en ce qu'elle se fait accepter assez souvent par det 
pei'sonnes qui ont abandonné loules les autres ! »

(3) Cons. F r e d e r i k  V a n  E e d e n .  Studiën : Het Hypnotisme en 
de Wonderen, de Spiristische Verschijnselen. Des savants 
comme Richet, F .- H . - W .  Myers, Crookes, Janet, Fechner n’ont 
pas jugé ces phénomènes indignes de leur observation. Déjà 
des données positives apparaissent : l’autosuggestion, le

attablés devant des assiettes de soupe les mieux rem
plies qui aient jamais été devant aucun bébé. Plus 
d’une fois je me suis demandé si c’étaient bien là ces 
mêmes enfants que j ’avais vus naguère dans les ruelles 
sordides de la cité.

Ici, c’est la petite Daisy ; il n’y a pas que son nom 
qui soit une gentille chose ; elle a une si jolie petite 
figure ! Daisy ne doit pas le savoir; sa mère était deve
nue folle et elle naquit dans un asile d’aliénés.

Remarquez ce jeune boy qui avale des cuillerées 
de soupe plus grandes que les autres. Il a une bouche 
aussi large que le trou de ces tirelires qui semblent 
toujours demander quelque chose ; mais quand il 
arriva au Babies-Castle, il était si faible qu*on 
devait le porter sur un oreiller.

Regardons aussi et admirons comme mange avec 
appétit Albert Edward. On l’a baptisé ainsi, ce petit 
inconnu, quand l’asile le recueillit un jour; ses com
pagnons l’appellent le Prince. La mère de cette petite 
fille, qui est un peu plus loin, fut une beauté célèbre.

Tous les enfants sont resplendissants de santé, avec 
des figures rosées et bien portantes. Après le dîner, 
les petits dorment deux heures. Une fois qu’ils sont 
endormis, je me glisse furtivement jusqu’aux dortoirs ; 
ce sont des moüèles de propreté; chaque enfant a 
son petit lit de fer. Voici celui où dort Midget, la 
petite qui fut envoyée de Newcastle dans un panier. 
Plus loin, dans un lit pour deux, un petit garçon dort 
à côté d’une petite fille de quatre ans. Doucement elle 
ouvrit les yeux et me regarda. — Qui es-tu, ma petite, 
demandai-je tout bas?Et du même ton, elle me répon
d it:—Je suis sœur Impatience. J ’appris après qu’elle se
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ensemble n’en était pas moins écœurant. Il semblait pire 
que le mal.

Mais faliall-ll que le besoin d’au delà fut puissant pour 
que des hommes de ce temps pussent errer ainsi à la 
recherche des plus vieilles superstitions — comme en 
temps de famine, les pauvres gens en quête de quelque 
nourriture !

Le mystère, cette poésie de l’inconnu, réclamait des 
droits séculaires (1).

Bientôt, après le mysticisme des croyants, apparaît le 
mysticisme des artistes.

L'œuvre d’art doit valoir désormais moins par le 
rendu exact de la réalité que par sa portée symbolique 
et intellectuelle — moins par la signification littérale de 
ses phrases ou la ligne précise de ses contours que par 
le rôve qu’elle évoque en nous.

C’est la déchéance du naturalisme, le contre-pied de 
son analyse impersonnelle.

Sous des dénominations diverses — Idéalisme, mys
ticisme, symbolisme — cette tendance est partout !

Elle est dans la maîtrise, dont la jeunesse littéraire 
couronne Vllllers de l’Isle-Adam, Barbey d’Aurevilly, 
Paul Verlaine — ces mystiques chrétiens de si complexe 
originalité et de si douteuse orthodoxie.

Elle est dans la gloire des romanciers russes, apparus 
au public comme des réalistes et des psychologues, et 
qui apportaient, en réalité, à Pâme occidentale, la pro
fonde compassion, la pitié vivante, les nostalgies d’au 
delà de l’âme slave.

Elle est un notable élément de l'enthousiasme qu’in
spirent Wagner et Ibsen.

Elle est dans toute la poésie récente, de Tel qu'en Songe 
d’Henri de Régnier, aux Apparus dans mes chemins de ver- 
haeren,elaunSalutationsdontd'Angéliquesde Max Elskamp,
— dans tant d’autres livres de croyances primitives, 
de rêves purs et blancs.

Ce mysticisme, c’est encore Maurice Maeterlinck tra
duisant Ruysbroeck, le doux moine de Groenendael, l’un 
des pères du mysticisme chrétien au moyen âge. C’est 
toute son œuvre dramatique — véritable transposition 
de réalité dans le mystère, si intense de mélancolie et 
d’effroi!

En peinture, l’idéal qui de Rubens, patron des roman
tiques, était remonlé chez les réalistes à l’école hollan
daise, à Frans Hais et à Rembrandt, se localise mainte
nant parmi les primitifs. Les maîtres révérés sont désor
mais les gothiques flamands et italiens, croyants et 
simples, pénétrés de pitié.

Partout, la tentation revient de mettre le tableau der
rière la toile. Le symbolisme règne et la saine discipline 
de la vision extérieure et directe s'affaiblit (2).

Enfin, le théâtre même, si lent à se transformer, voit 
apparaître non seulement des drames symboliques, mais 
toute une série d’œuvres tirées de l’Evangile ou des 
mystères du moyen-age. En un cabaret artistique de 
Montmartre, siège social, jadis, de la Bohême, des 
ombres chinoises ont donné des représentations religieu
ses d’un très pur sentiment poétique (3). Sur trois ou 
quatre théâtres du centre de Paris, cet hiver, des scènes 
de la Passion ont été jouées, écoulées sans sourire, 
applaudies.

** *

Ce qui frappe en ce vaste mouvement mystique, c’est 
qu’il se produit dans des conditions qui souvent sem-

dédoublement de la personnalité, les activités inconscientes 
de l’esprit expliquent des faits merveilleux en apparence. Le 
domaine du miracle s’est encore une fois rétréci.

(1) Certains occultistes mènent campagne contre le pessi
misme ou le matérialisme et pour l’idéal. Voyez la fin de « La 
Science des Mages », la petite brochure de propagande de Papus : 
» A vous tous qui, confiants dans l’avenir, cherchez un autre 
» idéal que la pièce d’or, à vous tous qui, fatigués du positi- 
» visme, comme je le fus jadis, croyez à la toute-puissance de 
» la Raison humaine secondée par l’Intuition, à vous, nobles 
» artistes, jeunes savants, futurs directeurs d’hommes, je 
» fais appel au nom de la morale qui s’éteint, de la Science 
» qu’on méconnaît, et de l’Idéal qu’on matérialise », p. 60. 
Paris, 1802. Librairie du Merveilleux.

(2) Il y trace de préoccupations analogues dans la pléiade 
d’imitateurs qu’à vu surgir M. F r i t z  v o n  U i id e ,  pour ses 
tableaux représenlant des scènes de l'Evangile figurées par 
des ouvriers et des paysans de notre temps.

(3) La Marche à l’Etoile, La Légende de Sainte Geneviève, 
au i Chat Noir ».

rendait très utile dans la maison : c’est elle qui essaie 
les vêtemenls que les personnes charitables envoient à 
l'institution. Mais après une série de trente ou qua
rante essais, elle devient impatiente. De là son nom.

Mais, questionnai-je, pourquoi ce petit dort-il avec 
toi 1 — C’est Ernest, il marche tout endormi. Une nuit 
que je ne pouvais dormir, je me mis à regarder à la 
fenêtre; Ernest arriva, se promenant tout endormi; 
je l’ai reconduit dans son lit.— Depuis lors on lui con
fiait la garde du petit somnambule.

Je quittai ces dortoirs pour aller voir les nourrissons 
dont plusieurs n’ont que quelques semaines. On me 
fait voir les deux sujets les mieux portants de l’établis
sement. Annie n’a que sept mois et 3 jours et pèse déjà 
sept kilogrammes et demi; Arthur, qui a onze mois, 
atteint dix kilos. Il faut dire qu'il a un penchaut im
modéré pour son biberon.

Ceux des nourrissons qui sont suffisamment grands 
sont attachés dans des fauteuils au jardin et c'est un 
charmant spectacle que de voir cotte enfilade de babies 
à la face resplendissante de santé.

0  combien différent était celui qui venait d’arriver, 
un pauvre bébé de cinq mois qui ne pesait pas cinq 
livres !

Je jetai un coup d’œil dans la pharmacie dirigée 
par une doctoresse en médecine, puis dans l’infirmerie 
où trois ou quatre petits patients souffraient de l’un 
ou l’autre petit bobo.

De là, je  passai à la salle d’études. Les jeunes éco
liers sont assis confortablement sur des bancs com
modes, écoutant tout oreilles une histoire dont ils se
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blent Incompatibles avec toute croyance : 11 se produit 
chez des esprits extrêmement développés,très passionnés 
pour tout ce qui est moderne, ouverts à toutes les néga
tions de ce temps — volontiers railleurs et, en tous cas 
fort peu évangéliques dans leur critique littéraire.

Au théâtre,beaucoup de mondanéité, de dilettantisme, 
de vice même se mêlent aux choses sacrées.

A un fidèle convaincu, de pareilles exhibitions doivent 
apparaître comme sacrilèges... Le public qui les applau
dit n’a point cette sensation.

C’est que pour lui comme pour les poètes, l’essentiel 
n’est point l’objet de la fol, mais la foi en elle-même, la 
fol comme sensation, la foi pour la vague douceur dont 
elle enveloppe l’âme, pour le mystère d’amour, par 
lequel elle estompe les contours trop durs et trop secs de 
la réalité.

Chez presque tous, la fol existe à l’état de besoin beau
coup plus qu’à l’état de croyance.

SI cette fol élevait des temples, je crois bien qu’elle y 
mettrait Wagner avant d’y mettre Jésus.

Pour rester aussi vague.ee mysticisme n’en a pas moins 
une grande portée : il montre que l’humanité ne s’est pas 
résignée à nier et à désespérer. Plutôt que de s’y rési
gner, elle voit désormais une spiritualité, un au delà, 
derrière tous les faits, derrière tous les sentiments. Elle 
veut demander encore une fois son secret à la vie... 
Elle mêle à ce mysticisme beaucoup de pitié, beaucoup de 
charité. Ce sont là des dispositions bien supérieures à la 
morne résignation... Ceux qui sont prêts à souffrir sont 
bien près de reconquérir une volonté et un idéal.

Ce mouvement mystique forme la première phase de 
l’évolution. Vous penserez comme moi qu’elle ne pouvait 
suffire et que malgré la haute valeur des artistes, ce 
n’était point par les spirites, les occultiles et les symbo
listes que l’anarchie morale pouvait cesser.

§2 .

Mais voici des hommes de pensée et d’action. Ils sont 
différents par l’éducalion, la nationalité, la langue, la 
religion. Les uns sont des Français comme MM. de Vogué, 
Paul Desjardins, Henri Bérenger, le B. P. Didon, ou des 
Suisses comme M. Edouard Bod. Il y a des Allemands 
comme MM. Max Nordau cl Nietzsche; des Russes comme 
MM. Tolstoï et Kropotkine; des Anglais comme Ilavclock 
Ellis; des Norvégiens comme M- Ibsen, tant d’autres (1).

Leurs opinions sur l’origine du mal varient : les uns 
accusent la morale et la religion conventionnelles; 
d’autres, et ils sont nombreux, la science; d’autres, la 
civilisation entière ou l’esprit rationaliste et classique (2).

Mais tous sont d’accord sur le diagnostic même du mal : 
ce qui manque, c’est la certitude, c’est le courage de 
vivre, c’est l’énergie... Tous disent à l’envi : le nihilisme 
n’est pas une solution; pour que la race reprenne sa 
vigueur, il faut que l’idéal et la volonté se reconstituent...

El tous — c'est le dernier trait commun — apportent 
à ces éludes, même quand elles semblent déborder 
d’amertume, une profonde pitié, un ardent espoir de 
guérison — qui est déjà la moitié du salut... Ils ont beau 
courber la ièle..., la flamme de l’amour brûle toujours au 
fond du cœur... Précieuse disposition qui fait que malgré 
tout, on sort de leurs œuvres à moitié consolés et déjà, 
comme Parsifal, en roule vers quelque Montsalvat, où 
repose la lance mystique, symbole de force et de bonheur.

Peut-être cette roule n’est-elle pas indiquée bien nette
ment !

Les uns, comme Tolstoï, ne voient le salut que dans 
le retour à la vie simple des champs, dans l’amour et 
dans le travail, dans la vie tout près de la nalure, au 
milieu des masses profondes du peuple. D’autres, comme

(1) M. de Vogué : Le Roman Russe. Spectacles contemporains. 
Regards historiques et littéraires. Ceux qui ont vingt ans. Jour
nal des Débats, 1er janvier 4890. Discours de réception à 
l’Académie française. Heures d ’Histoire.

P a u l Desjardins : Le Devoir présent.
P. Didon: Discours sur la Jeunesse contemporaine, 1893.
Henry B érenger : Les Idées modernes et M. de Vogué {Revue 

bleue, 40 octobre 4891.) L'Effort, roman.
Edouard Rod : Les idées morales du temps présent.
Max Nordau : Les Mensonges conventionnels de notre civili

sation. Paradoxes.
Nietzsche : So Sprach Zarathustra.
Tolstoï : Ma Religion. Le Roman du mariage. Marchez pen

dant que vous avez la lumière, etc.
Kropotkine: Paroles (Tun révolté: Aux jeunes gens.
Havelock E llis  : The New Spirit.
(2) Herman de B aets : Fin de Siècle.

souviendront longtemps. On les fait chanter en mon 
honneur. Dieu ! quel chant I La maison en tremble.

Puis la petite Marie nous danse son plus beau pas. 
Elle n’a pas tout oublié depuis le temps où sa mère la 
faisait danser dans les cafés pour gagner quelques 
sous. Jane est aussi une disciple de Terpsichore et sait 
se servir du tambourin pendant qu’Annie chante une 
chanson se terminant par l’étrange ta-ra-ra-boom 1

Mais maintenant c’est le moment d’aller jouer au 
jardin. Laddie aboie autour de ses compagnons de jeux. 
Les plus petits sont placés dans une voiture tirée par un 
âne qui, certes, n’ira pas trop vite. Plus loin, d’autres 
s’amusent sur des chevaux à bascule. Le jeune Chris
tophe aime tout particulièrement ce sport.

En somme, ils ont tous l’air bien portants et plus 
heureux que beaucoup de fils de millionnaires, car ils 
ne connaissent pas l’ennui. Pour eux maintenant le 
soleil brille, les fleurs éclosent, tout reverdit. La 
nature semble vouloir se faire plus belle pour les 
petits orphelins, et les empêcher do penser un jour 
qu’il leur manque quelque chose : l’amour d’une 
mère.

M arc F r iso n ,
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.

(Tiré de l’anglais de H arry  How.)
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Ibsen, comme Nlelzsche, affirment hautement le devoir 
de fortifier et d’anobllr sa personnalité.

D’autres, encore, prêchent le retour, qui au catholi
cisme, qui au protestantisme, qui à un positivisme rénové. 

Au fond, tous veulent le salut par l’action 1

Pendant que ces idées se répandent par la presse, par 
le théâtre, par la prédication individuelle, la philoso
phie subit une transformation...

Ici encore il y a d'abord un retour partiel à d’an
ciennes formules: en France, la morale de Kant et l’idéa
lisme de Platon ont retrouvé des disciples ; le devoir est 
affirmé comme un dogme et la science est Invitée fi s’in
cliner devant celte foi.

En Angleterre, Hegel, en Allemagne, Flchte. sonl étu
diés avec ardeur .. On peut aimer ou craindre celle 
renaissance, il n’en est pas moins vrai qu’elle est une 
source de certitude : ce bâton était vieux, le voici qui 
sert encore une fois.

Un système d’ailleurs ne revit point tout entier; des 
éléments anciens disparaissent, des éléments nouveaux 
s’y ajoutent.

Mais un phénomène bien plus intéressant se produi
sait : la science positive elle-même, peut-être sous l’effet 
du pessimisme, sentit la nécessité impérieuse de s’élever 
à une conception générale de l’univers. « L’on vit un 
» physicien, Fechner, créer un système métaphysique; 
» des médecins comme Lolze et Wundt, parlant des 
» rigoureuses méthodes expérimentales, s’élevaient à 
» des conceptions philosophiques sur le monde, les êtres, 
» Dieu (1). »

Peut-être aujourd’hui les deux problèmes scientifiques 
qui préoccupent le plus toules les intelligences, sont-ils 
celui de l’identité des forces naturelles et celui de l’origine 
de la vie organique. Or, qui ne voit que ce sont là des 
études d’une immense portée philosophique. Au fond, 
comme le disait Guyau, c’est de lui-meme, de son origine, 
de son avenir que l’homme est préoccupé, et c'est là 
qu’il voudrait une certitude, tout au moins une hypo
thèse de quelque durée. Voici qu’on la cherche de nou
veau avec ardeur....

Dans l'Intervalle, c’est sur la vie même, sur la vie la 
plus noble et la plus extensive possible que Guyau fonde 
la morale ; c’est sur l’action que semble l’appuyer 
M. Maurice Blondel, dans un livre qui me parvient pres
que au moment où j’allais prendre la parole devant 
vous (2>.

Telle la philosophie.
Elle retrouve son crédit ; elle se ranime par la science 

et la pratique; elle annonce la synlhèse si longtemps 
attendue.

** *

Ailleurs, des symptômes non équivoques révèlent que 
l’humanité se remel à espérer.

Toute une série de livres paraissent sur le Bonheur, 
de petits livres pratiques, aimables, de bon conseil. Qui 
eût songé à les écrire, il y a dix ans? Qui donc disait 
alors : « Vivre et se sentir vivre, aimer la vie d’un 
amour Intense, jamais assouvi, tel est le secret du bon
heur? ** (3).

Dans les romans de ceux qui furent des misanthropes 
amers, c’est également un retour à des visions presque 
souriantes de l’existence et du monde. Qui eût dit que 
les Rougon-Macquart se termineraient sur un sourire 
maternel, sur une invocation à l’avenir? (4). L’auteur 
des Essais de psychologie contemporaine a écrit non seule
ment la préface du Disciple, mais un bon roman d'Ohnet, 
Terre promise. De notre Camille Lemonnier, le Figaro va 
publier le Journal d'une maman : « Ce n’est plus, écrit 
l’auteur, la vie ni en rose ni en noir, mais en demi- 
teinte, moins immédiate, sensibilisée d’autre chose. Cest 
surtout l'effort de la bonne conscience, l'aspiration vers le 
mieux de l'esprit et de la vie « (5).

Et combien aisé ne serait-il pas de multiplier les exem
ples de celte même orientation vers la vie simple et 
brave?

Mieux encore, voici reparaître cet éternel passe-temps 
de l’humanité qui espère, les romans paradisiaques. 
Jadis, ils dépeignaient la cité du Soleil, aujourd’hui 
Ils nous montrent l’aspect heureux de la terre en l’an 2000. 
Ils abondent, et il n’y a pas jusqu’à des savants qui n’y 
soient allés d’une série d’articles : Dans cent ans/(G).

Parmi les poètes et les artistes, la doctrine de l’art pour 
l’art est en décadence. Plusieurs ne craignent point de 
lire leurs vers aux ouvriers. D’autres, comme Wra Morris, 
se dévouent à anoblir par la beauté de la forme le milieu 
matériel de la vie journalière. Une Revue jeune arbore 
comme titre L'Idée évolutive, une autre Le Réveil. Chez la 
plupart, l’œuvre définitive qu’ils rêvent est une œuvre 
de sérénité et de paix.

Partout ainsi c’est un appel à l’idéal, à la vie pleine et 
féconde. Ce qui fait que cet appel est entendu, c’est qu’il 
retentit, non dans le calme olympien de la certitude 
retrouvée, mais au milieu encore de la bataille, comme 
un cri de ralliement et d’espoir.

** *

Cet appel va au cœur des jeunes générations.

(4) Georges D w elsüauyers, l’Idéalisme scientifique.
(2) Guyau, Essai d ’une morale sans sanction n i obligation. 
Maurice B londel, L'Action. Essai d’une critique de la vie et

d’une science de la pratique.
(3) Le plus connu est le livre de Sir Joiin Lubrock, récem

ment traduit en français. Le passage cité est de Daniel
G. Brinton, The Pursuit o f  Happiness. — Voy. aussi Prof. 
H ylty , G luck, etc. Aucun de ces auteurs n’est moraliste de 
profession.

(4) Emile Zola, Le Docteur Pascal. « Le grand ciel bleu, que 
réjouissaient les gaietés du dimanche, était en fôte. Et, dans le 
tiède silence, dans la paix solitaire de la salle de travail, 
Clotilde souriait à l’enfant, qui jetait toujours son petit bras en 
l’air, tout droit, dressé comme un drapeau d’appel à la vie. »

(5J L 'A rt moderne, XIII, n° 42, p. 334.
(6) Bellamy, En l'an 2000.
C h a r l e s  B i c i i e t ,  Revue scientifique,  4893, Dans cent ans ! 
Tu. H e r t z k a ,  Freilund (voir Société nouvelle, 4892, II, p. 5 : 

l’excellent article de M. Henri La Fontaine.)
Bebel : La Femme (III* partie), etc., etc.
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A l’Indifférence d'il y a quelques années ont succédé 
chez elles la lutte et l’effort. Des groupements d'étude et 
de propagande se forment.

Des journaux de vaillance et de jeunesse — comme 
VAvenir social, comme la Justice, comme le Drapeau, 
comme des dizaines de jeunes Revues d’Art — se fondent 
et montrent des idées personnelles, la volonté de les 
défendre, le courage de la bataille nécessaire. El s’il est 
permis de parler de nous, la vie intense dos Conférences 
du Jeune Barreau, les préoccupations si diverses et 
si audacieuses qu’elles révèlent; ailleurs, en France, le 
groupement des étudiants, l’indépendance de leurs admi
rations, la tendance visible qu’ils manifestent vers tout 
cc qui soutient et donne de l’espoir -- en Belgique, par
tout l’augmentation du nombre de thèses d'agrégation, de 
travaux scientifiques de jeunes, tout cela et de nombreux 
autres faits encore qui, par leur nature, échappent au 
public, affirment le Béveil et montrent, marchant dans sa 
lumière, les forces de l’Avenir.

« Jamais, disait le P. Didon, le grand prédicateur 
dominicain, jeunesse pareille n’aété donnée à un peuple; 
car jamais forces pareilles n’ont secoué les Ames de 
vingt ans. (I) »

Et celui qui, en Belgique, fut de ce Réveil avant 
son aurore, M® Edmond Picard, s’écriait : « Vit-on jamais 
chez nous plus ardente et plus généreuse jeunesse? Par
tout ils soi : i debout ou se lèvent, dans tous les partis, la 
narine frémissante, prêts à toutes les réformes et à tous 
les sacrifices... » (2).

Et ncctor Denis, l’illustre professeur de Bruxelles, 
pouvait, en terminant son discours rectoral, le 17 octobre
1892, dire aux jeunes gens se pressant autour de lui : 
« Vous ne désespérerez pas de l’avenir; nos générations 
» vous confient le dépôt de leurs plus pures espérances ; 
» c’est à vous qui prolongez notre effort, que l’histoire 
» assigne la mission de dissiper les terreurs, de faire 
» rayonner la puissance pacificatrice et organisatrice de 
» la science, de montrer que la justice est vraiment irré- 
» sislible. C’est par vous que doit se réaliser cette pré- 
» diction d’un philosophe profond, dont la vie symbolise 
» le martyre de la pensée réformatrice au xix° siècle, de 
» Krause, qui fut le maître de l’un de nos maîtres révé- 
» rés : le dernier mot doit appartenir à l'Humanité. »

Il pouvait sembler utile de réunir, sur la vie nouvelle 
qui anime la jeunesse contemporaine, des témoignages 
aussi concordants et aussi enthousiastes, empruntés à 
trois hommes de tendances si diverses, mais de si incon
testable élévation de pensée.

Mais surgit un doute! Ce réveil n’est il pas une réac
tion artificielle chez les uns, une fièvre de croissance 
chez les autres ?

Si rien n’est changé dans les faits, comment des livres 
et des mots modifieraient-ils un état d'üme si général et 
si complexe? C’est ici que se montrent les sources pro
fondes de révolution morale. Le fait scientifique, le fait 
religieux, le fait politique se sonl modifiés et leur souffle 
vivifiant passe dans l’air nouveau.

§  3.

La Science bénéficie d’une meilleure adaptation de 
l’esprit humain.

Ceux dont la volonté et l’idéal avaient subi l'influence 
déprimante que de notables penseurs ont attribuée aux 
sciences naturelles, n’étaient pas des physiologues, des 
médecins, des naturalistes : l’épidémie pessimiste épar
gnait les ouvriers de cette œuvre qui paraissait si délé
tère à certains. Au contraire, les littérateurs, les juristes, 
tous les esprits de culture humanitaire élaient en très 
grand nombre, frappés.

Serait-ce que peu de science éloigne de l’espoir et du 
courage de la vie et que beaucoup de science y ramène ?

Peut-être cette réflexion sévère est-elle juste pour 
quelques-uns, qui ont cavalièrement déclaré la science 
en faillite sans même avoir entr’ouvert son bilan I

Mais beaucoup n’ont pas manqué de sérieux et de 
méthode dans leurs éludes scientifiques et n ’ont pu 
cependant y trouver la paix de la conscience et l’équi
libre des conceptions cosmogoniques, la certitude et 
l’énergie perdues.

C’est qu’ils avaient, dans l’éducation et dans le sang, 
l’habitude de raisonner au lieu de regarder, d'affirmer 
d’abord au lieu de douter d’abord ; c’est qu’ils avaient le 
culte du syllogisme et le mépris du relatif. II y avait, en 
eux, divorce entre les méthodes expérimentales et les 
données de l’instruction classique. De là, dans leur 
esprit, des luttes continuelles et, bientôt, une grande 
lassitude.

Le mal était non dans les doctrines nouvelles, mais 
dans la préparation ancienne, si éminemment contraire 
à l’esprit moderne.

Mais bientôt par l’école, par la littérature, par tout le 
mouvement des idées, les méthodes d’analyse et de 
l’observation pénètrent dans les intelligences avec leur 
vraie portée. Le doute du savant apparaît comme une 
forme admirable de la pensée : n’admettre aucune idée 
dont on ne puisse rendre compte, ne s’incliner devant 
aucun principe avant de l’avoir contrôlé! On comprend 
qu’il en est de la richesse spirituelle comme de la richesse 
matérielle : il ne faut pas vouloir des acquisitions dont 
on rougirait de donner quittance. Là aussi, le bien mal 
acquis ne profile pas.

Mais s’il faut se garder des affirmations hasardées, il 
faut craindre plus encore les négations téméraires; là où 
l’on ne sait pas, il ne faut ni nier, ni affirmer, il faut 
chercher encore, chercher toujours, sans cesser d’obéir 
aux instincts et aux traditions qui apparaissent comme 
bienfaisants et conciliables avec ce que l’on sait.

Ainsi les méthodes expérimentales, ramenées à leur 
véritable esprit, cessent d’être des armes de suicide 
moral et des sources de désespoir. D’autre part, l’intelli
gence contemporaine est mieux préparée à leur disci
pline. Si elle a gardé le besoin d’une synthèse, elle com
prend et admet que les matériaux de celle synlhèse

(4) Discours sur la Jeunesse contemporaine, p. 44.
(2) Journal des Tribunaux, 31 mars 1892 : Personnel à 

renouveler.
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soient des notions relatives el expérimentales ; elle 
n’éprouve [»lus la nostalgie «le l’absolu et de l’immuable; 
la nourriture forte des faits la console sans peine de 
l’eau claire des pures spéculations métaphysiques. Elle 
s’est adaptée.

Aussi jamais la jeunesse n'a clé plus universellement 
attirée par la Science; cl comme pour répondre à celle 
évolution morale vers plus d’énergie, le haut enseigne
ment se transforme, l’élude s’y fait aelive el contribue à 
la formation des caractères. Partout, en effet, se multi
plient, à cOlé des Facultés, les écoles et les cours de 
recherche personnelle : là l'étudiant analyse, observe, 
dissèque, calcule, mesure, vérifie, invente; sa volonlé 
entre en action à côté de l'intelligence el de la mémoire
— l’initiative, l’Indépendance, la persévérance se déve
loppent cl non plus seulement les facultés passives d'as
similation. C’est là une admirable école de volonté.

Avec cetle méthode, le savant peut redevenir un 
homme d’action, et nous ne devons pas désespérer de 
voir à la tête de l’aristocratie intellectuelle qui se forme, 
des hommes qui sauront agir aussi bien qu’ils savent 
penser.

Aussi la Science apparaît sous son véritable jour 
comme force créatrice et positive ; elle a pénéré dans la 
moelle de noire race et pas une intelligence ne lui 
échappe.

La puissante source d’activité, d’espérance qu’elle est 
avait disparu un instant sous terre — la voici qui re
jaillit en plein soleil.

C’est le premier élément de la foi et de l’action nou
velles... la Science 1

Il existe dans notre civilisation une autre force, dont 
on a conquis le droit de ne plus dépendre, mais dont il est 
impossible de ne pas parler en un sujet comme celui-ci : 
l’Eglise catholique.

Elle se pénètre, en effet, depuis quelques années de 
science et de démocratie.

Depuis longtemps en Allemagne, aux Elals Unis, en 
Àng\clme_ en France, en Belgique, des prêtres cl des 
bommes politiques émettaient le vœu de voir l’Eglise 
s’intéresser à la question sociale, dans un sens popu
laire. Cet appel aéléciUcndu par le pape de génie qu’est 
Léon XIII et l’Encyclique Rrrum novarum est venue non 
pas créer la démocratie calhollque, mais lui donner sa 
charte, et celle charte est un programme large, élevé et 
fort avancé.

Voilà le fait démocratique.
Volet le fait scientifique.
Jadis la foi et le dogme étaient les seules sources où 

puisaient la prédication et la propagande catholiques. 
Aujourd’hui, au contraire, il n’est point rare, au moins 
dans les centres intellectuels, d’entendre citer en chaire 
les travaux les plus marquants de l’histoire, de la science 
et de la philosophie de notre lemps. Ces prédicateurs ont 
lu et Taine et Spencer et Comte et Litlré, et Renan et 
Ribol, Lombroso, Ferri, peut-être Wundt, Guvau, 
Fouillé (I).

Personnellement j’ai entendu, H y a quelques semaines, 
le R. P. Dldon parler de la science contemporaine avec 
une admiration communicative.

J’ai entendu l’abbé Maurice de Baets,applaudi par tout 
un congrès de savants positivistes et matérialistes pour 
le maie courage avec lequel il venait de défendre contre 
ses coreligionnaires laïcs l’anthropologie criminelle, cette 
dernière venue parmi les sciences (2).

Et cet esprit n’est point un esprit de révolte ; lui aussi 
a la sanction de Léon XIII. Dans l’encyclique par laquelle 
il a restauré dans les séminaires l’élude de Saint-Thomas 
d’Aquin — 11 prit soin de rappeler en premier lieu que 
rien n’était plus utile que de s’adonner pendant long
temps el avec ardeur à l’élude du monde physique (nihil 
esse philosopho ulilius quam naturœ arcana diligenter 
invesligare et in rei'um physicarum studio diu, multumque 
ver sari).

Ces conseils furent suivis. Les résistances qu’ils ren
contraient furent brisées. Aujourd’hui un grand nombre 
des maîtres de philosophie qui professent dans les sémi
naires de Belgique et de France se sonl formés à Rome 
même, et sonl pénéirés de la nécessité de celle prépara
tion teintée de science, de ce mélange de dogmatisme el 
d’analyse par lequel le thomisme se concilie avec l’esprit 
moderne. Celte renaissance scolastique ne se limite 
d’ailleurs pas aux séminaires : depuis cinq ou six ans, le 
thomisme est enseigné dans une des chaires de la Sor- 
bonne, à Paris tâ). Appuyé si vigoureusement, le mouve
ment scientifique se développe dans le jeune clergé.

Ainsi, évolution démocralique, évolution scientifique.
Voilà les faits — indiqués superficiellement.
Voici les résultats :
Les croyants, surtout la jeunesse croyante, éprouvent 

un grand soulagement d’abord, un grand élan ensuite.
C’est que depuis longtemps ils étaient Invinciblement 

attirés par la science el la démocratie, mais tant que 
l’Église s’appuyait sur les classes conservatrices el sur la 
tradition — sur le droit divin el sur la Ihéologle métaphy
sique— ces tendances semblaient en opposition avec la 
foi.

C’est là un état d’âme très douloureux ! Etait-il donc 
vrai qu’entre cet esprit moderne dont ils buvaient le vin

(1) C h a r l e s  B e n o i s t ,  Les Petits Carêmes, disait, récemment, 
dans Le Temps, à propos des conférences et des sermons qu’il 
venait d’entendre dans les églises de Paris : a Théologues et 
moralistes, presque tous ont eu à cœur d’étudier (et de prou
ver qu’ils l’avaient fait) les ouvrages les plus saillants de la cri
tique, de l’histoire et de la philosophie contemporaine..... 
C’est une rénovation et par rapport à ce qui se fût passé il y a 
trente ans, une révolution. »

(2) Congrès d’anthropologie criminelle de Bruxelles, août 
4892.

(3) Si Léon XIII a donné une grande impulsion aux études 
thomistes, il n’est cependant pas le créateur de cette renais
sance: « Le premier retour à la scolastique est dû à 
» Dinowski, jésuite, né en 4799, professeur au Collège Romain 
» et auteur des Institutiones philosophicœ. 11 peut être consi- 
» déré comme le fondateur du neo-scolasticisme. Après lui 
» Balmès, dans sa Philosophie fondamentale, puis viennent les 
» encouragements en ce sens de Pie IX et surtout de 
> Léon XIII ». F. Winterton, Mind, 4888, juillet et octobre. 
Rev. philos., XXVI, 1888, p. 628.
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enivrant et cette Église où leur cœur les ramenait pas
sionnément —• le divorce était éternel?

Léon XIII, avec une hardiesse admirable, a répondu : 
« Non ! Aimez la science, aime/ le peuple, c’est encore 
le commandement divin ».

Il est sans doute permis de croire que ce n’est pas là 
une solution définitive. Il est même probable que beau
coup de ceux qui écoulent ces paroles les comprennent 
el les appliquent autrement qu’elles n’ont été pensées. 
C’est le sort de loules semailles d’idées et la condition du 
progrès. Je pense même qu’une crise nouvelle sortira 
lôl ou tard de ces tendances, car tout dogme doit inces
samment entrer en conllit avec la Science toujours con
quérante.

Mais il n’est point douteux qu’actuellement, pour 
beaucoup de croyants, celte évolution de l’Eglise vers la 
Science el le Peuple, c'est la paix Intérieure reconquise 
el avec elle une expansion de vitalité et d’énergie, un 
élément de réveil.

J’ajoute que cette attitude est pour beaucoup dans le 
grand souille de tolérance qui se manifeste partout. C’est 
le désir de comprendre ses adversaires et de leur rendre 
justice. C’est la poussée spontanée qui nous amènera à 
dire à tous ceux qui passent : Vous, ne voulez-vous 
point travailler avec nous ? Nous ne vous demandons ni 
votre nom, ni votre race, ni voire religion, car nous 
n’avons pas le droit de refuser un appui à l’œuvre que 
nous élevons — l’œuvre de bonté, de justice, de vérité...

Le mouvement qui entraîne l’Eglise cl qui est, en défi
nitive, l'influence du milieu moderne sur elle, est donc 
considérable pour l’évolution morale.

C’est la seconde force du réveil.

Il y en a une troisième : La Démocratie.
Ici encore ce n’est que par son influence sur l’idéal et 

la volonlé que je veux l’apprécier, quelles que puissent 
être mes sympathies personnelles.

Sa seule existence est déjà un élément d’amélioration : 
un grand mouvement de ce genre prouve la renaissance 
de la vie sociale en la provoquant! Il soulève des pro
blèmes qu'il faut résoudre, si l’on ne veut périr. Cela est 
capital, car c’est îa fin de l’indifférence. Ecoutez 1 
Partout on entend à cette heure des fanfares de ralliement, 
partout on répète : il faut agir ; peu importe voire 
opinion, soutenez la ! Peu importent vos moyens, 
employez-les dans le sens de votre opinion... L’apathie, 
c’est désormais la (in de tout ! Malheur à ceux qui 
s’abstiennent, qui se désintéressent, qui s’asseyent sur le 
bord du chemin. Il sera trop lard quand ils se lèveront.

Debout I Ce mouvement est immense. Il y a dix ans, 
il était nié; il y a cinq ans, il terrorisait; aujourd'hui, il 
a absorbé toute la vie politique. Debout, debout ! Pour 
nos idées, pour nos croyances, pour nos inlérêls !

Cet appel formidable que pousse toute une classe, 
marque un retour vigoureux à l’aclion, au dévouement 
collectif, même chez ceux que l’idéal démocralique 
n’émeut pas.

Mais il ne faudrait pas croire que ce souci de légitime 
défense est la seule impression des classes supérieures 
devant la question sociale : ce serait injuste ; il y en a 
une autre, plus noble : la pitié!

Ce n’est pas en vain que les enquêtes ouvrières ont 
révélé les souffrances des classes inférieures : elles ont 
provoqué vers elles un immense élan de compassion et 
de charité.

Qu'était-ce que la misère philosophique à côté de cetle 
misère sociale !

Sans doute celle pitié manque souvent de gui le ; elle 
se sent parfois impuissante devant l’inépuisable produc
tion de misère de notre lemps. Elle n’en a pas moins une 
valeur morale intrinsèque, car elle témoigne pour les 
cœurs dont elle est sortie ; elle est le noble fruit d’une 
culture supérieure : c’est par elle que les mouvements 
populaires ont toujours entraîné les classes qui n’ont 
rien à attendre d'une transformation sociale. La pilié 
n’est pas une solution, mais elle en prépare une !

Ce sont là deux impressions réconfortantes qui se 
manifestent par la.démocratie : le sentiment delà néces
sité de la lutte, la pilié aelive el secourable.

Mais j’attache un plus grand prix à la doctrine morale 
qui domine tout le programme démocralique.

Toule l’organisation économique du siècle est basée 
sur l’individualisme. L’intérêt est représenté comme la 
base de toule activité. Chacun pour soi. Personne pour 
tous!

A celle doctrine de l’égoïsme, professée par les classes 
heureuses, prospères, instruites — les ouvriers sans feu, 
ni lieu, ni science substituent bravement l’altruisme — 
c’est-à-dire la fraternité, la sympathie, l’amour : chacun 
pour touSj tous pour chacun.

A ceux qui leur reprochent que leur système social 
supprimera le ressort de l’intérêt personnel, que nul 
n’épargnera plus, que nul n’inventera plus, ils répon
dent en affirmant qu’ils se sentent au cœur plus de soli
darité que d’égoïsme et que c’est avec des sentiments de 
sympathie que le monde nouveau doit être cimenté. Ils 
proclament, en d’autres termes, l’évolution morale en 
même lemps que l’évolution sociale et s’il est facile de 
sourire de cet espoir, il n’est pas permis de douter de la 
sincérité de celle alfirmation d’allruisme.

Des dispositions pareilles ont une immense portée 
d’abord pour ceux qui les éprouvent, ensuite pour tous 
ceux qui en subissent l’influence. Le mouvement démo
cratique est vibrant d’idéalisme. Qu’on l’aime ou qu’on 
le regrette, on ne peut lui contester l’honneur d’avoir 
donné au monde une nouvelle vision de justice. Chez 
lui, l’apostolat mort a revécu !

N’est-ce pas là un réveil l
N’esl ce pas une espérance — que ce haut idéal 

altruiste — inspirant une classe chez laquelle on eut été 
en droit de n’attendre que la trlsle récolte de beaucoup 
de mauvais exemples.

Je n’ai pas la naïveté de croire qu'un idéal de celte 
noblesse se réalise tout entier; des actes individuels 
peuvent le contredire ; il n’en est pas moins une force 
de renaissance de premier ordre.

Véritablement, après dix-huit siècles, voici encore une 
fois des pauvres gens qui se sonl levés avant l’aurore, et
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qui marchent, ayant retrouvé dans la communauté des 
douleurs le culte de la fraternité humaine.

Qui donc oserait dire que demain, comme jadis au 
temps de Jésus et de Jean, le monde entier ne marchera 
pas avec eux !

N’est-ce pas que la démocratie est la troisième force 
du réveil ?

** *

Ce réveil, nous pouvons maintenant l’embrasser tout 
entier.

Dans le chaos de la crise pessimiste el sociale loute 
l’œuvre du xixe siècle semblait s’abîmer.

La négation sèche, le découragement, le pessimisme 
stérilisaient la volonlé. Non seulement le ciel, mais 
l'avenir étaient vides à jamais.

Les premiers qui instinctivement voulurent se sous
traire à cette atmosphère désolante se réfugièrent dans 
l'au delà. Ils peuplèrent le ciel d’esprits consolateurs ou 
y placèrent loin de la vie trop rude leurs vagues aspira
tions mystiques, leur art de rêve.

Plus braves, d’autres sondèrent la plaie; puis les 
remèdes surgissent. Les deux forces minées par la crise
— la religion et la métaphysique — ont leurs repré
sentants. L’aclion est prêchée par tous. Le caractère 
retrouve des prêtres. La pitié, la tolérance se déve
loppent.

Pendant ce temps la Science, qui a fait le monde 
moderne, continue tranquillement son œuvre; on la 
maudit; elle n’en travaille pas moins; on la dépose el 
en réalité c’est elle qui est la source de la rénovation 
contemporaine de l’Eglise et de la rénovation espérée de 
la métaphysique.

Alors apparaît soulevant le monde, gonflé d’idéal, le 
grand îlot de la démocratie.

Tel est ce réveil.

III

Pour la bourgeoisie, la crise sociale est une crise mo
rale.

En bas elle est une question de salaire et de pain, en 
haut elle est une question de caractère.

Si les classes, qui depuis un siècle conduisent la 
société, ne se ressaisissent pas, si elles restent les pilotes 
sans éloile qu’elles sont depuis vingt ans, si, minées par 
le découragement et le pessimisme, elles ne retrouvent 
ni leur science d'action ni leur bonne volonté d’efiort, 
c’est au naufrage que nous allons.

Entre la société ancienne el la société nouvelle secreu- 
sera alors une solution de continuité aussi terrible que 
l’invasion germanique — plus terrible que la Révolution 
française, car cette fois il n’y a pas de domaine de la vie 
sociale qui ne seca atteint. Or, l’histoire montre que ce 
n’est ni en un siècle, ni en deux que le monde peut 
retrouver, après de pareilles secousses, l’immense per
sonnel de direction et d’organisation dont sa vie infini
ment complexe a sans cesse besoin.

Là est le grand danger ! Il n’esl point dans les doctri
nes « subversives», mais dans l’apathie de ceux qui résu
ment leur devoir social dans la culture de leurs Intérêts. 
L’indifférence, voilà l’ennemi!

Félicitons-nous donc de voir reprendre, par-dessus 
ces années de facile lassitude, la tradilion d’énergie cl 
d’espérance du xix® siècle.

Le pessimisme décroît.
La science pénètre loules les intelligences et par là le 

Réveil n’est pas une réaction, mais la reprise de la 
marche en avant de l’esprit humain.

Partout se développent l’amour des pauvres et des 
humbles, la tolérance sympathique des convictions d’au
trui.

Partout aussi se révèlent une aspiration ardente vers 
l'avenir, le culte du caractère et de l’Idéal.

L’aclion enfin apparaît comme la première des néces
sités, comme le véritable devoir prochain.

Ce réveil ne se résume dans aucun système philoso
phique, dans aucune religion positive.

En religion, en métaphysique, l’individualisme domine.
Si certaines tendances, que nous avons sommairement 
indiquées, s'y manifestent plus vigoureusement, aucune 
ne réunit soit l’ensemble, soit une majorité appréciable 
des nouvelles générations.

Le seul esprit qui leur paraisse commun, est une con
ception bien déterminée de la vie. Par les voies les plus 
diverses, partout, on y est arrivé : le salut est dans 
l'Idéal el dans l’Actibn.

C’est une méthode beaucoup plus qu’une doctrine.
L’Idéalisme nouveau ne semble pas tenir dans une 

série de principes. Il apparaît plutôt comme un mode 
d’organisation de la vie — comme la vie tendue vers ce 
que l’homme loyalement, sincèrement, sent de plus haut 
et de meilleur en lui. Vivre selon l’idéal, c’est vivre pour 
cette fin volontairement choisie — c’est l’élever et l’ano
blir toujours, c’est surtout y ramener son intégrale acti
vité. Même irréalisé, même médiocre, cet idéal crée dans 
l’âme une tension vers lui. Il coordonne l’activité et en la 
coordonnant, il soutient le caractère. Il est mauvais que 
dans l’infinie complexité des petites occupations quoti
diennes, l’homme sente sa vie s’en aller en miettes el sa 
volonté en poussière. Il est salutaire, au contraire, que 
tous ses actes lui apparaissent comme les soldats d’une 
même armée, — celle qu’il conduit dans la vie : certains 
peuvent tomber, d’autres peuvent fléchir! Qu’importe si 
la masse esl toujours là, inépuisable tant que la vie dure, 
disciplinée, vaillante, animée du même esprit fidèle au 
môme drapeau.

Telle est la fonction essentielle de ces tendances idéa
listes, souvent étayées d’une conception déterminée de 
l’univers. Elles doivent nous débarrasser de la vie au 
jour le jour, sans ressort et sans but, la vie se traînant 
dans les veuleries, le papotage, la lassitude des mauvais 
ouvriers.

On ne peut espérer de tous un égal produit ni un égal 
développement.

On peut demander à tous de vouloir leur vie au lieu 
de la subir, de la condenser en idéal et de tendre vers 
lui.

Quelques-uns joignent à cet idéalisme un viatique pré
cieux : la foi 1

Il ne s’agit point de religion.
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Mais 11 y a dans la croyance profonde un élément envia
ble, c’est le don d'amour et d’enthousiasme. Je parle de 
cet état psychologique dans lequel l’intelligence et la 
volonlé s’imbibent de sentiment. Une communion Intime 
unit le cœur à la pensée et à l’action. Avoir la foi, c’est 
en définitive réaliser en sol celle union. C’est aimer ce 
que l’on fait; c’est aimer ce que l’on sait; c’est pénétrer 
toule son activité du levain des affections et du dévoue
ment et lui communiquer la bravoure de tout ce qui 
vient du cœur. Pour l’action, pour l'idéal, c’est là une 
disposition précieuso, car c’est elle qui donne l’ardeur, 
la flamme, l’élan !

L’idéal et la foi se détachent ainsi, en tant que facteurs 
socisux, du dogmatisme. Comme jadis, la science, le 
droit, la morale, Ils ont conquis leur autonomie. Ils appa
raissent comme dos vertus. Ils sont dignes d’être aimés 
pour eux-mêmes et nécessaires quelle que soit la vision 
que l'on ail de l’Univers.

De même l’action semble une sage discipline, valant 
comme telle, moins importe son objet ! [1 faut la vouloir 
dans tous les partis, au profit de foules les idées. Alors, 
dans son ensemble, elle sera joyeuse, immense, féconde 
comme une maternité. Cetle anarchie morale qui ra
baisse la vie, cessera par elle et le péril social de l’in
différence sera écarté.

Sans doule pareille disposition d’âme n’est pas un 
remède définitif et certain : mieux vaudrait trouver cetle 
unanimité sur les solutions, mieux vaudrait avoir des 
courants plus positifs et plus concrets que ces bonnes 
volontés d’effort et ces tendances idéalistes. Mais quel 
réconfort déjà et quelle démonstration au lendemain du 
Renanisme, au lendemain de Schopenhauer. A ceux qui 
disent : « Tout est mal » comme à ceux qui disent « rien 
ne vaut la peine de rien », comme aux doux fantaisistes 
qui, ne sachant choisir ni le bien ni le mal, passent leur 
vie sur une escarpolette — c’est une réponse d’agir, car 
ce qui existe certainement c’est l’énergie que l’homme 
sent sortir de lui et qu’il voit se réaliser dans le monde ; 
c’est un peu de beauté créée par nos artistes, un peu de 
vérité découverte par nos savants, un peu de justice 
rétablie par nos hommes d’Elat et nos hommes de loi. 
Celle altitude guérit les malades de la volonté. L’homme 
qui travaille n’est guère pessimiste. Celui qui crée — 
quelque minime que soit son produit — croit difficile
ment au néant.

El si son œuvre grandit à mesure que sa vie décroit, si 
en elle se cristallisent ses actes et son amour, il croit à 
l’avenir parce qu’il se sent vivant à côté de lui. C’est par 
des sentiments de cet ordre que l’homme se dévoue à la 
famille, à une communauté, à la patrie, à l’humanité, et 
pour sauver son œuvre passée, l’action alors s’élève 
jusqu’au sacrifice.

Ce sont là des considérations de portée plutôt sociale 
que philosophique comme la crise elle-même.

Encore pourrait-on dire qu’elles se rattachent à ce long 
procès, qui des illusions premières ramène l’homme à sa 
véritable place dans le monde, qui l’a fait descendre du 
grand piédestal où il regardait la terre comme le centre 
de l’Univers ; qui l’a fait descendre de ce piédestal déjà 
moins haut, où il se croyait de sang divin, organique
ment supérieur au reste du règne animal, el qui l’oblige 
aujourd’hui à substituer aux principes innés, absolus et 
immuables les données, moins larges, mais infiniment 
plus profondes, de l’observation !

Mais en réalité c’est la productivité morale de nos con
temporains qui semble s’affirmer et grandir, c’est leur 
aptitude à une vie plus élevée, plus digne, plus sociale
ment utile.

C’est en ce sens que l’idéal renaît, que le bien, le beau, 
le juste sont encore une fols des idées dynamiques, capa
bles d’entraîner la jeunesse, indépendamment de sa phi
losophie.

Quand elle parle du devoir prochain, en songeant à 
tout ce qui préoccupe les plus nobles esprits de notre 
temps, elle se comprend parfaitement. Elle songe à la 
question ouvrière, à l’angoisse morale, à la crise crimi
nelle, au regain d’intolérance religieuse, à la crise poli
tique el parlementaire ; elle voit le prolétariat intellec
tuel à utiliser, la charité à réorganiser, la guerre à 
éviter... et puis l’avenir de l’art, l’avenir de la religion, 
le développement delà science, lant d’autres objets, tous 
de vitale importance.

Oh! des solutions diverses se pressent devant elle; 
mais réunissez tous ces esprits ! Les voici : ils appartien
nent à tous les cultes, à tous les systèmes, à toutes les 
traditions et â tous les pays, mais ils s’entendent sur un 
point qui esl le trait caractéristique de leur être : c’est 
qu’il importe d’agir; c’est que ce devoir prochain est le 
leur; c'est qu’ils peuvent y succomber mais qu’ils sont 
résolus à s’y donner avec loute leur âme et à lui consa
crer ce double bien qu’ils ont reconquis : l’Idéal et 
l’Action.

Certes il est facile de trouver cet effort limité quand 
on le mesure à l’aune des rêveries solitaires et stériles. 
Mais ce n’esl plus là notre mesure : la souffrance des 
autres, nous la mesurons avec notre cœur, et avec celle 
mesure-là, le moindre labeur positif, qui console, 
qui soutient, qui fait vivre, semble infiniment supérieur 
à l’analyse savante de soi qui vous broie le cœur el la 
volonté, au jeu vaniteux de la pensée à vide qui conduit 
au nihilisme et au désespoir !

Que voulez-vous ? Nous sommes des esprits lourds et 
bourgeois, mais à nos yeux l’humble paysan qui fait 
pousser deux grains de blé où il n’en croissait qu’un 
avant lui vaut tous les névrosés du monde.

Le mal était dans le pessimisme, dans l’épicurisme 
sceptique, dans l’Indifférence commode et égoïste I

C’est à l’Action et à l’Idéal qu’apparlient l’Avenir !

Discours de M° René DE MAERTELAERE
B âtonnier.

Chers Confrères,
Lorsqu’il y a quelques semaines, vous m’avez appelé 

à la première dignité de notre Ordre, je n'ai pu m’empê
cher de vous exprimer mon admiration devant les efforts 
tentés depuis quelques annc'es par les jeunes barreaux 
belges pour coopérer à la solution des grands problèmes
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sociaux qui se posent devant notre lin de siècle. — | 
Comme les derniers-nés dans les familles, les questions 
sociales qui dominent aujourd'hui toutes les autres sem
blent vouloir accaparer tyranniquement notre affection.

Mais combien grande cette admiration n’est-elle pas en 
ce moment après avoir écoulé l’œuvre magistrale de 
notre jeune et savant confrère Me Louis Franck ! Ce serait 
pour moi, qu’un usage de déférence appelle à prendre la 
parole,le cas de répéler ici ces mois par lesguelsun jour 
un adversaire du célèbre Chaix-d’Esl-Ànge, si mes sou
venirs sont fidèles, après avoir entendu le Maître, com
mença sa plaidoirie : « Je dois parler et j’écoute encore ! » 

L’œuvre de M° L. Franck n’est pas une de ces études 
élaborées pendant les loisirs de nos vacances judiciaires, 
ce n’est pas ce qu’on appelle vulgairement un sujet de 
rentrée de conférence, c’est-à-dire une compilation souvent 
assez fastidieuse d’opinions d’auteurs, de décisions de 
justice sur telle ou telle question de droit plus ou moins 
aride auxquelles s’ajouient des aperçus plus ou moins 
nouveaux. C’est une œuvre d’observation sociale, une 
revue de la pensée humaine pendant un siècle, une 
étude des aspirations de l’humanité, avec cette conclu
sion réconfortant que le besoin de l’Idéal, dans tous les 
domaines de l’esprit, est devenu pour la génération 
actuelle aussi Impérieux qu’il le fut jamais. — Je félicite 
M® Louis Franck d’avoir quitté le chemin battu, d’avoir 
osé aborder dans celle enceinte consacrée à la Justice, 
l’examen de pareils problèmes et d’avoir prouvé ainsi, 
encore une fois, que l’avocat ne peut et ne doit rester 
étranger à rien de ce qui est humain.

La robe que nous portons, mes chers Confrères, n’a 
pas seulement toujours été l’égide proleclrice du faible, 
mais elle a aussi servi de drapeau à toutes les idées 
larges et généreuses. Dans tous les siècles, l’Avocat a été 
une puissance, insultée souvent, mais redoutée toujours. 
La parole, ce grand instrument asservisseur dont il fait 
usage, a constamment épouvanté l’oppression et la 
tyrannie. Sous le masque du mépris, Napoléon Ier 
redoutait tellement ces Avocats du nom desquels il avait 
fait un synonyme de « bavards dangereux >» qu’il trouva 
fort commode de supprimer leur Ordre. C’est que l’Avocat 
a toujours compris sa vraie mission sociale, c’est qu’en 
dehors du Palais les Avocats furent constamment les 
champions de toute grande idée, les traducteurs des 
espérances politiques du pays. Nous pouvons dire que 
dans le Barreau français du xviii® siècle, les Idées de 
liberté et les hautes aspirations furent vraiment une vertu 
de corps. Aussi c’est parmi les Avocats que l’Assemblée 
nationale de 1789 et en Belgique la Constituante trouvè
rent leurs membres les plus distingués, les plus éloquents 
et les plus dévoués.

Je veux un instant, mes chers Confrères, attirer votre 
attention sur une des prérogatives de notre Ordre qui 
semble être le fruit naturel de notre profession, c’est elle 
qu’on a appelée : ia Sociabilité des Avocats.

C’est, en effet, chose digne de remarque, combien 
notre profession se distingue de toutes les autres par ce 
contact forcé, obligatoire qui a donné naissance à la belle 
Confraternité.

Rarement, ou presque jamais, l’Avocat n’agit seul. 
Aussitôt que s’ouvre la lice dans laquelle il doit combat
tre, se présente devant lui un adversaire, à visière 
levée, armé de pied en cape et qui, imbu des mêmes tra
ditions d’honneur, a pour premier devoir de lui montrer 
les armes dont il fera usage. Pas de surprises, pas de 
coups déloyaux à craindre. Ces traditions d’honneur sont 
telles que celui qui y forfait tombe sous le mépris de 
tous.

« Encore, disait l’auteur des Petites Causes célèbres,
» si le combat fini, chacun disparaissait pour aller 
» dans un coin savourer sa victoire ou se consoler de 
» son échec ! Mais loin de là ; il faut subir sur place 
» l’ivresse du triomphe ou l’humiliation de l’échec. Et 
» cette lutte finie, demain, tout à l’heure peut-être, on 
» recommence une autre, souvent avec le même adver- 
» saire. C’est ainsi que l’on apprend à recevoir le succès 
» sans forfanterie et la chute sans faiblesse. »

Celui auquel la lutte a été contraire doit se montrer 
vaincu, mais jamais blessé. Rien de mieux pour former 
et aguerrir le caractère. On apprendra ainsi à succomber 
avec dignité et comme Cazalès, frappé par la balle de 
Barnave dans un duel célèbre, on dirait volontiers avec 
un sourire : « Eh bien! j’étais ici pour cela! »

C’est par une pieuse tradition qu’au milieu de cette fête 
du Barreau, nous évoquons le souvenir de nos disparus 
de l’année et que nous leur rendons ici un juste et dernier 
tribut d’hommages. L’herbe, dit-on, croît moins vite sur 
la tombe des morts que l’oubli dans le cœur des vivants ! 
Cruel et égoïste aphorisme auquel nous, membres d’une 
même famille, avons à cœur de donner un démenti 
public.

La mort a moissonné dans nos rangs et dans sa capri
cieuse brutalité, elle a coupé le fruit et la fleur.

Que vous dire des vertus professionnelles de M® Charles 
Desmet, si ce n’est qu’il les réunissait toutes en lui. Son 
nom était pour nous synonyme de loyauté et de science. 
Avocat de vieille école, mais aussi de vieille roche, il 
avait le culte du droit et consacra une longue existence 
au triomphe de ses principes Lui, auquel sa position 
sociale aurait depuis longtemps permis de se retirer de 
nos rangs et de jouir d’un repos bien mérité, travailla 
jusqu’à la dernière heure de sa vie, car le travail était 
pour lui un besoin impérieux, irrésistible. Le Barreau 
d’Anvers a perdu en Charles Desmet une de ses gloires et 
tous ceux qui, comme moi, avaient le bonheur de le 
compter parmi leurs amis, ont vu disparaître avec lui un 
cœur dévoué, toujours prêt à leur venir en aide dans les 
circonstances critiques de la profession et de la vie.

M® Joseph Anthony, à peine âgé de 30 ans, succomba 
sous les atteintes de la maladie de nos climats froids 
et brumeux. Mieux que tout autre j’ai pu découvrir ce que 
ce modeste et frêle jeune homme avait en lui de qualités 
de cœur, car au lendemain même de la perte de mon à 
jamais regretté père, en octobre 1885, Anthony com
mença son slage en mon étude. La mort venait de me 
ravir celui qui conduisit mes premiers pas dans la car
rière, mais il me fut donné la consolante satisfaction de 
remplir à pion tour ce rôle d’initiateur, une des plus 
douces joies que la profession noûs réserve. Dédaigueux
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des éclatants succès, Anthony semblait craindre le pré
toire, mais, travailleur infatigable, il révélait dans la pré
paration des dossiers une connaissance approfondie de la 
science du droit et plus le problème lui semblait inextri
cable, plus grande se montrait son ardeur à le résoudre. 
Sa charité dans le domaine professionnel ne connaissait 
pas de bornes, pendant trois ans il ne manqua presque 
jamais à une séance du Bureau des consultations gra
tuites, mais, dédaigneux de tous honoraires autres que 
ceux que l'on appelle si bien - les honoraires du bon 
Dieu », il méritait vraiment le glorieux litre d’Avocat des 
pauvres.

Me F r a n z  L e n tz  était le dernier arrivé parmi nous, le 
dernier inscrit au tableau des stagiaires. Tous ceux qui 
avaient assisté à ses débuts au Palais, se croyaient en 
droit de fonder sur lui les plus grandes espérances. Au 
lendemain d’un brillant acquittement obtenu aux applau
dissements de tous ses jeunes Confrères, la maladie 
le terrassa et il ne trouva pas grâce devant Celui qui dis
pose des vies humaines.

Je termine, mes chers Confrères, en présentant mes 
souhaits de bienvenue à ceux d’entre vous qui ont 
revêtu aujourd’hui pour la première fois la robe. Qu’ils 
soient fiers à juste titre d’entrer dans notre grande 
famille et de pouvoir se consacrer à cette profession que 
M. de Salvandy, ouvrant les portes de l’Académie à 
l’illustre Berryer, appelait : Cette libre profession qui ne 
fait pas de victimes et qui les défend.

JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Bruxelles ( lre ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M .  E e c k m a n .

18 octobre 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF.
—  ACCIDENT DE CHEMIN DE F E R . —  SERVICE DE 

LA GA RE. —  OUVERTURE ET FERM ETU RE DES 

PORTES. —  LIM ITES DE LA RESPONSABILITÉ DE 
L’ÉTAT QUANT A SES RÈGLEMENTS.

L 'E ta t est responsable, non seulement de 
l'exécution de ses règlem ents, m ais de ses 
règlements eux-mêmes, qu i peuvent être 
Vobjet de critiqu es, au p o in t de m e  des 
lois de la prudence.

E n  tenant une porte  momentanément ferm ée  
pour suspendre le passage des voyageurs 
au moment de Varrivée d'un tra in , et en 
la rouvran t ensuite quand la machine du 
tra in ,pén étran t sous la m arquise, annonce 
son approche p a r  le sifflement réglem en
taire e t p a r  son disque blanc, le préposé  
de V E ta t a p r is  les mesures que comman
d a it la prudence, et de ce chef, aucune 

fa u te  ne sa u ra it être im putée à l 'E ta t.
Ce qui tout naturellem ent n'a p a s a tt ir é  

Vattention des voyageurs avant un acci
dent a  pu  les fra p p e r  après, et leur fa ir e  
ju g e r  comme nouveau ce qui é ta it usuel. 

L 'E ta t  comme exploitant des chemins de 
f e r ,  tenu de prendre tontes les mesures 
pour assu rer la sécurité des voyageurs 
qu'il s'engage à transporter , ne p eu t se 
sublever des obligations que lu i impose le 
contrat de transport que s 'il est établi que 
son inexécution provien t d'une cause étran
gère qui ne p eu t lu i être im putée (1).

Etat Belge c. Veuve Poulin.

Revu l'arrêt de cette Cour du 11 mars 1892, 
ensemble les procès-verbaux des enquêtes directe 
et contraire en date des 20 et 27 juillet suivants, 
produits en expédition régulière ;

Sur les reproches formulés contre les premier, 
deuxième et huitième témoins de l'enquête directe; 

Adoptant les motifs des premiers juges ;
A u  fond  :
Attendu que la partie intimée fonde son action 

tout à la fois et sur les art. 1382 et suivants du 
Code civil et sur les obligations que le contrat de 
transport impose à l’Etat;

Attendu que dans l’ordre de la responsabilité 
dérivant des art. 1382 et suivants du code civil, 
l’intimé impute à l’Etat d’avoir laissé sortir les 
voyageurs des salles d’attente, pour traverser les 
voies, au moment où un train entrait en gare, de 
n’avoir pris aucune précaution pour avertir les 
voyageurs, et relève enfin la circonstance que 
l’éclairage de Braine-le-Comte était insuffisant ;

Attendu que l’intimé n’a pas méconnu l’exacti
tude du plan produit par l’appelant et constatant 
l’existence de trente-deux appareils de lumière à 
gaz, disposés à sept mètres de distance l’un de 
l’autre;

Que les enquêtes n’ont pas établi, comme l’intimé

Voy. Civ. Brux., 20mai 1893, J. T,, 1064 et les 
renvois a la jurisprudence et aux P a n d .  B., v° Acci-

(1) Vo 
»nvois i 

dent de chemin de fer
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l’avait articulé, qu’un grand nombre d’appareils 
d’éclairage n’étaient pas ou étaient insuffisamment 
allumés, que le gaz des appareils était de fort 
mauvaise qualité; qu’il y avait eu de nombreuses 
réclamations de ce chef et que dans l’enquête 
à propos de l’accident, la mauvaise qualité du 
gaz avait été reconnue;

Que l’appréciation de cinq témoins de l’enquête 
contraire que l’éclairage était insuffisant, même 
défectueux, se trouve contredite et par les témoins 
de l’enquête directe et par la déposition du deu
xième témoin de l’enquête contraire, disant : 
« Il ne fait pas très clair dans la gare, mais on 
voit assez pour traverser les voies » ;

Attendu que la circonstance que trois des 
témoins de l’enquête contraire ont, avant même 
que l'accident ne fût connu, remarqué sur la troi
sième voie, en la traversant, le bidon de Paulin, 
démontre mieux que les diverses appréciations, 
que l’éclairage de la gare de Braine-le-Comte était 
suffisant pour se guider sur les voies;

Attendu que si l’administration des chemins de 
fer a apporté des améliorations à l’éclairage de 
cette gare, un an après l’accident., on ne peut en 
conclure que les installations préexistantes étaient 
défectueuses

Attendu que si l’Etat est responsable, non seule
ment de l’exécution de ses règlements, mais de ses 
règlements eux-mêmes, il est démontré que les 
instructions particulières, relatives à la gare de 
Braine-le-Comte, ne peuvent être l’objet de cri
tiques, au point de vue des lois de la prudence;

Attendu que l’ordre spécial de service n° 33 du
25 février 1887 ne prescrit la fermeture des salles 
d’attente quai pour l’entrée en gare des trains 
venant de Mons et de Charleroi, qui empruntent 
les deux premières voies ;

Que cette mesure de précaution a été limitée 
aux trains venant de ces deux directions, parce 
que l’on ne peut craindre que des voyageurs, 
ayant à parcourir près de 24 mètres pour atteindre 
le deuzième trottoir, puissent se laisser surprendre 
par un train arrivant sur les voies plus éloignées;

Que c’est donc à tort que le jugement dont 
appel relève que les instructions réglant le ser
vice des salles d’attente n’auraient pas été obser
vées ; qu’il est d’ailleurs à remarquer que la ferme
ture de la porte de ces salles ne serait nullement 
une mesure efficace de précaution dans une gare 
comme celle de Braine-le Comte, puisque les quais 
intérieurs sont accessibles non seulement aux 
voyageurs, mais également aux personnes munies 
de tickets de gare ; qu’eu égard au mouvement des 
trains en correspondance les uns avec les autres, 
sur de nombreuses voies, il est impossible de fer
mer les salles d’attente et de faire évacuer les 
trottoirs à chaque arrivée de train ;

Que l’intimée a si bien compris l’impossibilité 
dans l’espèce d’une semblable mesure, qu’elle a 
devant la Cour donné à son imputation un 
caractère nouveau, en soutenant que le préposé 
de l’Etat avait tenu les portes des salles d’attente 
fermées jusqu’à l’arrivée du train n° 2727 et que 
tous les voyageurs retenus jusqu’à ce moment 
avaient été alors tous ensemble lâchés dans l’inté
rieur de 1a-gare;

Attendu que ce fait n’a pas été articulé avec la 
portée que lui donne actuellement l’intimée; qu’im- 
puté dans ces termes, il constituerait une infraction 
à l’art. 373 dès instructions administratives de
1888, et une dérogation à une pratique déjà longue, 
que les enquêtes tendent bien plus à contredire 
qu’à établir ;

Attendu qu’en tenant la porte momentanément 
fermée pour suspenlre le passage des voyageus 
au moment de l’arrivée du train 2027, et en la 
rouvrant ensuite quand la machine du train, 
pénétrant sous la marquise, annonçait son approche 
par le sifflement réglementaire et par son disque 
blanc, le préposé de l’Etat a pris les mesures que 
commandait la prudence, et que, de ce chef, aucune 
faute ne saurait être imputée à l’appelant ;

Attendu que l’intimée n’est pas mieux fondée à 
prétendre que l’Etat n’a pris aucune précaution 
pour avertir les voyageurs; que des dépositions 
des premier, deuxième, troisième, quatrième, cin
quième et huitième témoins de l’enquête directe, 
il résulte que sur le deuxième trottoir qui devait 
être spécialement surveillé pour l’arrivée du train 
2027 se trouvaient deux employés, Parfait, visi
teur de voitures, et le commis Dufour, et Blanpain 
remplissait les fonctions de pilote, précédant le 
train à partir de l’endroit de la voie située en face 
de la salle d’attente de 3® classe jusqu’au moment 
de l’arrêt;

Que ces dépositions de personnes dignes de foi 
ne peuvent être neutralisées par celles des témoins 
de l’enquête contraire qui n’auraient pas remar
qué la présence de ces employés le jour de l’acci
dent, alors qu’ils l’auraient constatée les jours 
suivants ;

Que l’appelant a, avec raison, fait remarquer 
que ce qui tout naturellement n’a pas attiré l’at
tention des voyageurs avant l’accident a pu les 
frapper après, et leur faire juger comme nouveau 
ce qui était usuel ;

Attendu que des considérations qui précèdent, 
il résulte que les art. 1382 et s.f C. civ.,ne peuvent 
trouver leur application dans l’espèce;
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Attendu que l’Etat comme exploitant des che* 
mins de fer, tenu de prendre toutes les mesures 

j  pour assurer la sécurité des voyageurs qu’il s’en- 
| gage à transporter, ne peut se sublever des obli

gations que lui impose le contrat de transport que 
s’il est établi que son inexécution provient d’une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée;

Attendu que la victime de l’accident, soit qu’elle 
ait suivi une direction oblique, soit qu’elle ait 
traversé perpendiculairement les deux premières 
voies, dès qu’elle était parvenue sur le deuxième 
trottoir, devait, avant de s’engager sur la troi
sième voie, suivant les règles les plus élémentaires 
de la prudence, s’assurer qu’aucun train ne se 
présentait sur cette voie ;

Qu’il suffit, pour démontrer l'imprudence de la 
victime, de retenir la déclaration caractéristique 
de l’enquête contraire : « Poulin était devant moi, 
» et je l’ai aperçu traversant la troisième voie, en 
» me disant qu’il allait se faire prendre parce que 
» je voyais arriver le train qui a causé l’accident; 
» je n’ai pas osé crier et je n’ai pas vu comment 
» Poulin a été atteint; »

Attendu que si Poulin avait suivi, en traversan t 
les voies, l’allure des autres voyageurs, et s’il 
n’avait pas voulu gagner de vitesse un train 
devant lequel il tentait de passer, il eût bien 
aperçu la locomotive qui était à  ce moment telle
ment proche que le témoin qui l’a  vu s’engager 
sur la 3* voie n’a pas osé crier;

Attendu que la victime a été d’autant plus im
prudente que, ouvrier aux ateliers de l’E ta t, elle 
connaissait les am énagements de la gare de 
Braine-le-Compte et savait que le train  2027 pré
cédait de quelques minutes le départ du train  
d’Ecaussines qu’elle prenait tous les jours ;

P a r ces m otifs , la Cour, sur les in c lu s io n s  
conformes de M. S t a e s ,  Prem ier Avocat Général, 
entendu en audience publique, met l’appel incident 
à néant, et faisant droit sur l’appel principal, 
confirme le  jugem en t dont appel en tant qu’il a 
déclaré l’intimée non fondée dans ses reproches 
contre les 1er, 2e et 8° témoins de l’enquête directe; 
met pour le surplus le dit jugem ent à  néant ;

E m endant, déclare l ’in tim ée non fondée en 
son action, l’en déboute et la condamne aux dé
pens des deux instances.

Plaidants : MM68 B r i f a u t  c . J u l e s  J a n s o n .

Chambre arbitrale des changes 
et des fonds publics à Anvers.

P r é s id e n c e  de M. J. E v e r a e r t s .

Sentence a rb itra le .

14 octobre 1893.

I. DROIT ADMINISTRATIF. — c o m m issio n  d e

LA BOURSE. —  POUVOIRS LIMITÉS. —  FIXATION 
DES COURS DE C 'MPENSATION. —  CARACTERE NON 
OBLIGATOIRE.

II. DROIT COMMERCIAL. — f a i l l i t e . —  c r é a n 
c i e r s .  —  p r o h i b i t i o n  d e  t r a i t e r  AVEC LE 
FAILLI. —  POINT DE DÉPART. —  CESSATION DE 
PAYEMENT EN FAIT.

/. La Commission de la  B ourse n'a de pou
voirs que dans les lim ites des règlements 
approuvés p a r  V autorité compétente; le 
règlement de la B ourse d 'A nvers ne conte
nant aucune disposition  re la tive  à la f ix a 
tion des cours de compensation, une sem 
blable mesure ne peu t avoir de caractère 
obligatoire pour tous les intéressés.

A u x  term es des a r t . 444 et s . ,  L . 18 a v r il  
1851, en cas de f a i l l i t e ,  les créanciers 
perdent le d ro it de tra ite r  avec leur débi
teur dès que la suspension de payem ent 
est de notoriété publique; cette d isposition  
est la  conséquence, non p a s  de la déclara
tion de f a i l l i t e ,  m ais de la situ a tion  de 

f a i t  du débiteur en déconfiture, situ a tion  
que le jugem ent d é c la ra tif  de fa illite  ne 

f a i t  que consacrer.

Liquid. S... et Cie c. C... et consorts.

Attendu que, le 15 juin 1891, MM. S... et Ci# 
ayant fait défaut à leurs engagements, les parties
B..., etc., liquidaient les opérations en rachetant, 
les 15, 16,18, 19 ou 22 juin, les titres qui auraient 
dû leur être livrés par S... et Cie ;

Que MM. B..., etc., réclament à la firme
S... et Cie en liquidation le remboursement de la 
différence entre les cours auxquels ces opérations 
avaient été conclues et les cours auxquels elles 
ont été liquidées ;

Que les liquidateurs de S... et Cie ne consentent, 
au contraire, à admettre cette différence que sur 
la base des cours de compensation que la Commis
sion de la Bourse crut devoir fixer à la fin de la 
séance du 15 juin 1891 ;
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Attendu qu’aux termes des art. 1146 et suivants, 
C. civ., l'inexécution des engagements du débi
teur donne au créancier le droit de réclamer la 
réparation du préjudice que cotte inexécution lui 
a occasionné ;

Que, pour apprécier l’étendue du préjudice 
souifert par les créanciers de S... et Cl\  il s'agit 
uniquement de déterminer les cours auxquels ont 
dû ôtre liquidées les opérations en cours lors de la 
cessation de payement;

Attendu que les cours de compensation fixés, 
par la Commission de la Bourse, le 15 juin, ne 
peuvent servir de base à cet égard ;

Qu’en effet, suivant la loi du 30 décembre 1867 
et les travaux préparatoires à cette loi, la Com
mission de la Bourse n'a de pouvoirs que dans les 
limites des règlements approuvés par l'autorité 
compétente; le règlement de la Bourse d’Anvers 
ne contenant aucune disposition relative à la 
fixation des cours de compensation, une semblable 
mesure ne peut avoir de caractère obligatoire pour 
tous les intéressés. On objecterait en vain les 
usages qui existeraient à cet égard sur les autres 
places, ou même à Anvers, un usage, même 
constant, ne peut suppléer au silence de Ja loi en 
donnant force obligatoire à des mesures prises par 
un corps constitué en dehors des pouvoirs que la 
loi lui confère (1) ;

Attendu, d’autre part, qu'il serait absolument 
arbitraire d’admettre, sans examen, les cours que 
chacun des créanciers prétend avoir pratiqués en 
liquidant les opérations en cours à n'importe 
quelle date, suivant sa volonté et sans même ré
clamer l’intervention d’un tiers;

Attendu qu’aux termes des art. 444 et suivants 
de la loi du 18 avril 1851 et de l’art. 1188, C. civ., 
en cas de faillite, les créanciers perdent le droit 
de traiter avec leur débiteur dès que la suspen
sion de payement est de notoriété publique ; que 
cette disposition est la conséquence, non pas de 
la déclaration de faillite, mais de la situation de 
fait du débiteur en déconfiture, situation que 
le jugement délaratif de faillite ne fait que con
sacrer;

Dès que la cessation de payement est de noto
riété publique, les créanciers ne peuvent accorder 
des délais à leur débiteur que sous leur propre 
responsabilité, et sans que les intérêts de la masse 
puissent bénéficier ou pâtir de ces atermoiements ; 
ils ne peuvent qu’à leurs risques et périls rendre 
à leur débiteur le bénéfice du terme que l'art. 1188,
C. civ., lui enlève;

Attendu en conséquence que les créanciers ayant, 
avec leur débiteur, des opérations en cours au 
moment de la suspension de payement sont tenus 
de liquider ces opérations dès que la suspension 
est de notoriété publique ;

Attendu que, pour évaluer en équité le préju
dice occasionné aux créanciers de S... et Cle, ij 
faut donc, en l’absence de tout règlement de 
Bourse à cet égard, prendre, pour base, les cours 
du jour où les dits créanciers ont connu la situa
tion de leur débiteur de notoriété publique et ont 
pu liquider les opérations en cours ;

Or, attendu que c'est à la date du 15 juin que
S... et Cie ont fait défaut à leurs engagements ; 
que ce défaut a été publiquement constaté en 
Bourse; qu’à cette date la Commission de la 
Bourse croyait même devoir prendre des me
sures, constatant ainsi en fait le défaut de paye
ment; que ce même jour S... et C1® demandaient 
à leurs créanciers de différer la liquidation 
jusqu'au 17 juin; que c’est donc bien le 15 juin que 
la suspension de payement de S... et Cie a été de 
notoriété publique;

Mais attendu que l ’insolvabilité du débiteur 
n’a été publiquement constatée qu'à la fin de la 
séance du 15 juin; certains créanciers ont donc pu 
se trouver dans l’impossibilité de liquider dès ce 
jour les opérations en cours; il paraît juste et 
équitable de fixer au 16 juin la date extrême à 
laquelle les liquidations devaient être effectuées;

Attendu que les réclamations de MM.A.C...,etc., 
ne sont pas basées sur des cours plus élevés que 
les cours extrêmes pratiqués officiellement les 15 
et 16 juin, que ces réclamations doivent donc être 
admises telles qu'elles ont été formulées par les 
parties susdites;

Attendu, par contre, que la réclamation de 
M. L. B... est basée sur les cours de 34 1/2 et 
34 5/8 pour les Argentins, 4 1/2 p. c. Intérieur 
1888, tandis que le cours extrême coté officielle
ment les 15 et 16 juin est 34 1/4 ; que cette ré
clamation doit donc être calculée sur la base de 
ce dernier cours ;

Spécialem ent q u a n t à  la partie A .  C... :
Attendu que la partie A. C... prétend annuler 

purement et simplement une opération de prime 
simple et une opération de prime double en cours 
lors de la suspension de S... et Cie, receveurs de 
la prime;

Que les liquidateurs soutiennent au contraire 
que ces opérations à primes ne peuvent être 
annulées sans indemnité ;

(1) V . A ug . D u po n t , Des droits de la Commission de 
la Bourse. Anvers, L eg r o s  et Cia, 1892; — Civ. 
Brux., 17 févr. 1892 J. T., 1892, 243.
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Attendu que, conformément aux considérations 
qui précèdent, S... et Ci# avaient perdu dès le 
15 juin le droit de traiter avec leurs créanciers, 
et par conséquent aussi le droit d'annulèr pure- 
ment et simplement, au préjudice de la masse, 
des opérations en cours; qu’aucune preuve n'est 
du reste offerte de cette annulation consentie par
S... etCia; que d’autre part on ne pourrait pré
tendre faire subsister jusqu’à leur échéance des 
opérations dont tous les risques retomberaient, 
dès la suspension, sur une seule des parties con
tractantes ;

Attendu qu’il convient en équité d'admettre 
l'annulation des opérations à primes, mais en 
accordant au receveur de la prime une indemnité 
ex œquo et bono, si les circonstances et les cours 
pratiqués la j ustifient ;

A cet égard, il parait équitable de fixer, pour la 
prime simple, une indemnité du quart de la prime 
au profit de la liquidation S... et Ci6, tandis que 
pour la prime double aucune indemnité ne semble 
justifiée.

P a r  ces m otifs, la Chambre arbitrale, vu les 
compromis signés par toutes les parties en cause ;

Entendu les parties en leurs moyens et explica
tions ;

Dit que : MM. A. C..., etc., doivent ôtre admis 
au passif de la liquidation S... et Cie pour le 
montant respeotivement réclamé par chacun 
d'eux, c'est-à-dire sur la base des cours auxquels 
ils prétendent avoir liquidé les opérations en 
cours;

Dit que la créance de M. L. B... doit être cal
culée sur la base du cours de 34 1/4 p. c. pour les 
Argentins 4 1/2 p. c. 1888;

Dit que les opérations à primes en cours avec 
M. A. C... sont annulées : pour la prime simple 
moyennant indemnité du 1/4 de la prime au profit 
de la liquidation S... et Cia, et pour la prime dou
ble, sans indemnité.

Tribunal civil de Liège (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. C o m h a i r e .

15 a v r il  1891.

DROIT CIVIL. —  a r c h i t e c t e . —  h o n o r a i r e s , 

u s a g e s  r e l a t i f s  a  l e u r  m o n t a n t .

A  moins de circonstances anorm ales, excep
tionnelles, i l  y  a lieu d 'a ttribu er à Var
chitecte : Io pour confection des p lan s et 
devis , 11/2/?. c .;  2° po u r direction et su r
veillance, 11 /2  p .  c.; 3° po u r réception 
des tra va u x , vérification et règlement des 
comptes, £  p .  c., so it 5 p . c . de la  dépense 
totale des travau x  confiés aux soins de 
l'architecte .

L orsqu 'il s'ag it de travau x  de transform a- 

tion, i l  f a u t  fa ir e  p o rter  le tantièm e  
ci-dessus non seulement su r  la  somme 
réellement déboursée p a r  le 'propriétaire, 
m ais au ssi su r la  va leu r , fixée comme 
s'ils  étaient neufs, des m atériaux rem
p loyés; i l  n 'y  a p a s  lieu  de percevoir 
l'émolument proportionnel su r  la valeur  
des constructions conservées.

D es travaux 'particulièrement difficiles et 
dangereux pourraien t ju s tif ie r  une rém u
nération supplém entaire  (1).

Volturon c. Rigaumont.

Attendu que les rémunérations dues aux architectes 
sont, à défaut de fixation expresse, déterminées par 
l’usage auquel les parties sont censées s’en référer;

Attendu que, à moins de circonstances anormales, 
exceptionnelles, et lorsqu’il s’agit de travaux relative
ment importants comme dans l’espèce, la doctrine et la 
jurisprudence, s’inspirant de l’avis du Conseil des bâti
ments civils du 1$ pluviôse an VIII, sont généralement 
d’accord pour attribuer à l’architecte : I o pour confec
tion des plans et devis, 1 1/2 p. c. ; 2° pour direction et 
surveillance, 1 1/2 p. c. ; 3° pour réception des travaux, 
vérification et règlement des comptes, 2 p. c., soit5 p.c. 
de la dépense totale des travaux confiés aux soins de 
l’architecte ;

Attendu que lorsque, comme dans l’espèce, il s’agit 
de travaux de transformation, il est rationnel, il est juste 
de faire porter le tantième ci-dessus non seulement sur la 
somme réellement déboursée par le propriétaire construc
teur, mais aussi sur la valeur, fixée comme s’ils étaient 
neufs, des matériaux remployés; que le remploi, en 
effet, nécessite généralement des éludes, une surveil
lance, des mesurages plus compliqués que ceux occa
sionnés par l'emploi de matériaux n'ayant pas encore 
servi ;

Attendu, par contre, et dans la même hypothèse, que 
l’équité et la raison s’opposent à ce que l’émolument pro
portionnel soit perçu sur la valeur des constructions 
conservées; qu'il suffit d’observer que ce mode de calcul 
aboulirailà ce résultat évidemment Inadmissible,absurde, 
d’attribuer, suivant les cas, des honoraires doubles,

(1) Voy, Pand. B., v° Architecte, n°» 97 et s.
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triples, décuplés même de ceux basés sur l’importance 
des travaux réellement exécutés;

Attendu, sans doute, que des travaux particulière
ment dlitlciles et dangereux peuvent justifier une rému
nération supplémentaire spéciale; mais que celle-ci doit 
être fixée globalement, eu égard uniquement à ces diffi
cultés et dangers extraordinaires ;

Par ces motifs,...
Plaidants : MM08 M a g n e t te  c . U .L o u e s t .

Tribunal de commerce d’Anvers.

852. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  s a i s ie
IRRÉGULIÈRE. —  DROIT DE NE PAS LA RESPECTER.

On n’est pas tenu de respecter une saisie irrégu
lière.

Du 4 septembre 1893. — l ra chambre. — Bat. Mam- 
paey c. bat. Verslings, etc. — Plaidants : MM,S P in- 
n o y  c. M a e t e r l i n c k .

853. — DROIT COMMERCIAL. — s o m m a tio n . —
LETTRE COMMINATOIRE. —  VALIDITÉ.

En matière commerciale, une lettre conçue en 
termes comminatoires peut être considérée comme un 
acte équivalent à une sommation.

Du 4 septembre 1893. — l re chambre. — Potter, 
Twelves et C1« c. Obéis. — Plaidants : MM68 F r a n c k  
c. M a e t e r l i n c k .

854. — DROIT DE PROCÉDURE CI VILE. -  a r t . 127,
0 . PROO. CIV. HOLLANDAIS. —  NON APPLICABILITÉ.

L ’art. 127, C. proc. civ. hollandais, ne s’applique 
qu’aux obligations contractuelles (<aattgegan verbinte• 
nissen) et non aux quasi-délits (onrechtmatige daden)•

Du 4 septembre 1893. — l re chambre. — Bat. Man- 
paey c. bat. Verslings. — Plaidants : MM«8 P in n o y  
c. M a e t e r l i n c k .

855. — DROIT CIVIL. — se r m e n t  déc iso ire . —
EXISTENCE d ’u n e  PREUVE CONTRAIRE. —  RECEVABI
LITÉ.

Le serment décisoire peut être déféré encore qu’il 
n’existe aucun commencement de preuve.

Ces mots comprennent logiquement le cas où il 
existerait même une preuve contraire.

Du 30 septembre 1893. —2e chambre. — X... c. Y... 
et Z... — Plaidants: MM«8 A. R o o s t c .  P i n n o y .

CHRONIQUE JUDICIAIRE

Co n férence  du J eu n e  B arreau  de Br u x e l l e s .

La Conférence du Jeune Barreau a siégé vendredi 
dernier en Commission d’enquête à la suite de la déci
sion de la Conférence que nous avons rapportée dans 
notre dernier numéro (p. 1183). De nombreux confrères 
se sont rendus à l’invitation qui leur a été faite. Ils 
ont été entendus individuellement de dix heures à 
midi, tant sur les questions invoquées par le Bâton
nier que sur tous autres projets de griefs qu’il leur a 
semblé utile de communiquer. Une nouvelle et der
nière séance aura lieu mercredi prochain à dix heu
res. Plusieurs avocats ont déjà manifesté le désir d’y 
être entendus. — La Commission fera rapport sur 
l’enquête et l’assemblée générale sera appelée à pren
dre des décisions dès le 17 novembre.

A côté des réformes signalées par le Bâtonnier, il a 
été question de la curatelle de faillite, de l’invasion 
des justices de paix et tribunaux de commerce par les 
agents d’affaires, de la revisipn de la loi sur l’enseigne
ment supérieur, des associations professionnelles, des 
frais et des lenteurs de la justice qui éloignent du pré
toire de nombreuses affaires. Il n’a pas été parlé des 
assemblées générales périodiques du Barreau, ni de 
la nécessité de refondre entièrement le décret de 1810 
dont la rédaction, dans son esprit et dans ses termes 
mêmes, ne correspond plus en rien à nos idées 
actuelles sur la profession d’avocat.

En vue de faciliter les discussions qui vont surgir 
à propos des décrets et arrêtés royaux, le Bâtonnier a 
fait imprimer et distribuer les textes officiels.

L e s  Cr im in el s  hon n êtes .

On se souvient peut être de l'amusânte boutade du 
professeur Benedikt, racontant au dernier Congrès 
d'anthropologie criminelle quelle haute idée de la 
moralité se faisaient les brigands dont il avait eu 
l’honneur de faire la connaissance.

Voici un fait que rapporte Y Indépendance et qui 
confirme singulièrement la thèse du savant viennois :

« Dernièrement, le maestro Chueca, le Lecocq espa
gnol, qui a obtenu un gros succès avec son opérette, 
la Gran Via (la Grande Vie) dans laquelle les pick
pockets madrilènes sont plus ou moins célébrés pour 
leur dextérité, s’aperçut, en descendant du tramway 
à Puerto del Sol, qu’on lui avait subtilisé son porte
feuille renfermant trois cents pesetas en billets de 
banque et son portrait photographié.

Ce petit fait fut raconté parles journaux madrilènes. 
Quelques heures après, quelle ne fut pas la surprise 
du compositeur en recevant un pli chargé, renfermant
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les billets de banque volés, plus une missive ainsi 
conçue :

« Cher maître,
* C’est par mégarde qu’un de nos compagnons a 

empoché hier votre portefeuille avec son contenu. La 
lecture des journaux lui a fait connaître son erreur. 
Le conseil d’administration de notre corporation, 
qu’il a chargé de réparer la bévue en son nom, a 
l’honneur de vous restituer, par la présente, les trois 
cents pesetas que renfermait le portefeuille. Afin 
qu’une méprise semblable ne puisse plus se produire 
à l’avenir, nous gardons votre portrait, auquel nous 
donnons une place d’honneur dans notre salle des 
séances. Jamais l’honorable corporation des pick
pockets madrilènes n’oubliera l’hommage public que 
votre géniale opérette lui a rendu.

» Agréez, etc.
» Los T r è s  R a t a s .  •

Los très Ratas, ce sont les trois pickpockets de 
l’opérette du maestro. »

BÊTISIER JUDICIAIRE

(Dédié à  M* Ch. Dumercy.) 

B o n d y  (Forêt de). — Voy. Bois de Panama.

BIBLIOGRAPHIE

644. -  PARADOXES PROFESSIONNELS, par J ules 

De s t r é e , Avocat du Barreau de Charleroi. — Brux., 
1893, Veuve Ferd.Larcier, édit. In-8°de luxe, 95 p.
— Prix : 2 fr. ; avec une eau-forte : fr. 2.50.

Quelques mots de ces beaux Paradoxes. Deux d’entre 
eux ont été publiés ici, il y a plusieurs mois déjà, et 
certainement le livre de J ules De s t r é e  se trouve dans 
bien des bibliothèques. Il semblera donc qu’il est un 
peu tard pour en parler.

Nous croyons cependant faire chose utile en atti
rant sur eux l’attention en ce moment de l’année où 
nos rangs viennent encore de se grossir par le serment 
professionnel de tant de jeunes confrères. Car s’ils 
sont à lire non seulement par tous ceux qui oe préoc
cupent de leur profession à un autre point de vue que 
celui purement utilitaire, mais aussi par quiconque 
aime à lire un livre bien écrit, ces Paradoxes profes
sionnels s’adressent surtout aux jeunes.

Il importe que ceux-ci, dès leur entrée au Barreau, 
aient une notion exacte de leur rôle social et de leurs 
devoirs professionnels.

C’est à ce point de vue là que J u les  D e s t r é e  s’est 
placé en écrivant son livre. Son enseignement profes
sionnel est marqué au point d’une conception aussi juste 
qu’élevée du rôle de l’Avocat, et les maximes qui, sous 
forme de conclusions, terminent chacun des problèmes 
si complexes qu'il examine, sont le résultat d’analyses 
très suggestives et délicates révélant l’artiste qu’est 
J ules D e s t r é e .

Nous n’en ferons pas ici un pâle résumé. Pour en 
saisir le charme et la portée, il faut les lire en entier.

Ces quelques lignes n’ont pour but que de les signa
ler à ceux qui ne les auraient pas lus et de leur dire : 
lisez-les, vous éprouverez tout d’abord une vraie 
jouissance artistique, vous y trouverez précisées des 
notions peut-être encore mal définies dans vos esprits, 
vous y apprendrez à comprendre peut-être mieux le 
grand rôle social que vous avez à remplir et, en tout 
cas, à aimer davantage encore votre belle profession

645. -  BERLIN ET SES INSTITUTIONS ADMINIS
TRATIVES, par Oscar P y ffer o en , Avocat à la Cour 
d’appel de Gand, — Extrait de la Réforme sociale. 
1893.

Comment s’administrent les grandes villes ? Ques
tion non moins intéressante à connaître que le com
ment de l ’administration de certains Etats. Les ser
vices publics en sont presque aussi nombreux et la 
complication de la vie ne le cède en rien à celle du 
corps social tout entier.

Berlin est aujourd’hui une magnifique capitale dont 
la population croit chaque année de plus de 50,000 
habitants dus pour les deux tiers à l’immigration. En 
trente ans elle a vu tripler le nombre de ses adminis
trés et doubler la superficie de son territoire. Annuelle
ment, plus d’un demi-million d’étrangers passent par 
Berlin et y séjournent plus ou moins longtemps. Le 
budget de la ville est de 94 millions de francs et vient, 
en ordre d’importance, avant celui du royaume de 
Wurtemberg et du grand-duché de Bade.

L’étude de M. Pyfferoen se divise en sept chapitres 
dans lesquels il passe successivement en revue l’ad
ministration, le budget, la police, la charité publi
que, l’enseignement, les travaux publics et les institu
tions ouvrières officielles. Les chapitres abondent en 
renseignements puisés aux meilleures sources et 
groupés de façon à dégager les maîtresses lignes de 
cette vie administrative urbaine bien digne d’inspirer 
la curiosité de nos édiles, grands et petits.
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646. — PROVERBES JUDICIAIRES, p a r  Ch a r l e s

T h u r ie t . — Paris, s. d., Emile Lechevalier, ôdit.
In-8°, 184 p.

« L’auteur de ce livre avait d’abord recueilli, au 
jour le jour, une quantité considérable de proverbes 
judiciaires, qu’il avait classés alphabétiquement et 
sous les mots indiquant les diverses matières aux
quelles chacun d’eux pouvait se référer; mais jugeant 
plus tard que la lecture d’un pareil recueil, composé 
en grande partie de phrases latines, souvent ellip
tiques et obscures, serait pour le lecteur le plus béné
vole un travail fastidieux et rebutant, il a songé à 
semer quelques fleurs sur un terrain bien aride, et 
voici sa petite récolte. Il dira volontiers de ces pro
verbes judiciaires traduits par lui, ce que Martial 
disait modestement de ses épigrammes :

Sunt bona, sunt quœdam mediocria, sunt mala 
plnra. »

C’est ainsi qu’avec infiniment trop de modestie 
s’exprime M. Charles Thuriet dans la préface de son 
ouvrage, qui est bien un des plus attachants que, 
depuis longtemps, nous ayons rencontrés. On ne lui 
reprochera pas, comme il le dit, d’avoir voulu détruire 
en les refondant ces vieilles médailles dont le prix 
consiste surtout dans leur antiquité; car on remar
quera qu’il a pris soin de citer avec une scrupuleuse 
exactitude des textes épars dans cette multitude de 
livres qui composent nos bibliothèques de juriscon
sultes.

Malgré Laurent, qui prétendait qu’ils font plus de 
mal que de bien A la science du droit (Principes du 
droit civil, t. V, n° 366), nous avouons notre inclina
tion pour les adages. Avec Stendhal, nous pensons 
qu’à son entrée dans la vie, un homme doit avoir 
toute prête sa provision de maximes pour les acci
dents qui se présentent le plus ordinairement et 
qu’une fois qu’on les a acceptés, il ne faut plus les 
discuter. C’est pourquoi nous avons, à la lecture du 
livre de M. Charles Thuriet, éprouvé un plaisir 
extrême. Dans ce recueil de proverbes judiciaires, on 
trouvera quantité de perles fines et rares, qui feront 
les délices des délicats. A l'encontre de ce que dit 
l ’auteur, sunt bona plura.

L’embarras du choix nous empêchant de faire des 
citations, nous préférons, à propos de ce livre, qui 
résume si bien les précédents recueils de proverbes 

judiciaires, essayer de donner un aperçu des sources 
bibliographiques de la matière.

Comme le dit M. Y. Duvaldans son curieux ouvrage
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intitulé : Le droit dans ses maximes (Paris, E. Legrand 
et J. Bergongnioux, 1837, in-8°, VIII-209 p.), on peut 
distribuer en quatre catégories les auteurs qui ont 
traité des maximes et règles de droit. La plus nom
breuse se compose des auteurs qui ont commenté le 
titre du Digeste de Regulis juris, parmi lesquels on 
distingue Ph. Decius (Lyon, 1561, in-fol.); P. Peckius, 
professeur à Louvain et Conseiller à Malines, dont 
le « Nouveau Dictionnaire historique » (Paris-Caen- 
Lyon, 1772, 6 vol. in-8°) dit naïvement qu’ * on a lu 
divers ouvrages de jurisprudence que personne ne 
consulte plus » ; Bronkort (Amsterdam, 1665, in-12) ; 
Dantonie, avocat à Lyon (Liège, 1772, in-4°). On peut 
rapporter à cette catégorie les auteurs qui s’attachè
rent à compléter le titre de Regulis juris  en y ajoutant 
les autres règles générales répaudues çà et là dans le 
reste du droit romain : le président Favre (Paris, 1585, 
in-fol.), Jacques Godefroi. Pothier, dans ses Pan- 
dectes, etc.

Dans la deuxième catégorie se rangent les ju ris
consultes qui ont rassemblé les adages de droit 
français ; Loisel, Charondas, Pocquet de Livonière, 
Lhommeau, Lathomassière, etc. Viennent en troi
sième lieu ceux qui ont, au profit du droit général, 
réuni les maximes, quelle que fût leur origine. Le 
plus ancien des traités de ce genre est celui de 
Damasus, intitulé de Brocardis, qui fait partie du 
Tractatus tractatum. Le plus célèbre des auteurs de 
cette catégorie est Augustin Barbosa, qui a réuni et 
commenté plus de 1,200 axiomes de droit. On peut 
ranger dans la quatrième classe les auteurs des traités 
ex professo sur telle ou telle maxime. Parmi les 
auteurs modernes trop connus pour avoir besoin 
d’être cités, M. Y . Duval (op. cit.) mentionne Jour
dain, Collectio diversarum juris regularum  (Paris, 
1808, in-18). A ces indications nous ajouterons, parmi 
les anciens, Dinus de Mugello, De regulis juris (Rome, 
1476, in-fol. et Venise, 1484, in-fol.), et parmi les 
modernes, Franque, avocat, Breviarium advocatorum, 
sen rotundiores juris regulae secundum ordinem 
materiarum alphabeticum dispositae (Brux., H. Tar- 
lier, 1829, in-16, 179 p.), ainsi que le très intéressant 
article : Adage dans les Pandectes belges.

Nous résistons à  la tentation de nous appesantir 
davantage sur cette matière spéciale, dont la séduc
tion particulière captivera tous ceux qui liront le 
charmant ouvrage de M. Charles Thuriet.

C. D.
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Accusés de réception.

— Le second Congrès de la Ligue démocratique 
belge, par F jrmin V a n d e n  B osch ,  avocat. — Extrait 
du Magasin littéraire. — Gand, 1893, Siffer, impr. 
In-8°, 16 p.

— Médecine mentale. Dégénérescence et criminalité. 
Sommaire analytique d’un entretien clinique de 
M. le Professeur J o seph  D e  S m eth  à la Clinique psy
chologique de l’Hôpital Saint-Jean, à Bruxelles. — 
Extrait des Annales de la Société de médecine légale 
de Belgique. — Charleroi, 1893, Piette, impr. In-8°,
52 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 2 novembre 1893 :
— La démission de M. V a n d e r s t r a e t e n  (F.), de ses 

fonctions de juge-suppléant au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est acceptée.

AVIS AUX AU TEU RS  B ELG ES  D'ÉCRITS JURIDIQUES

L a  Bibliographie du Droit Belge, par MM. E dmond 

P icard  et F erd inand  L a r c ie r , est achevée jusqu’au 
1er octobre 1889. Elle comprend l’indication de tous 
les ouvrages, articles, dissertations, recueils, parus 
en Belgique depuis 1814 jusqu’à cette date au nombre 
de 9517 .

Elle sera complétée par des suppléments successifs, 
établis sur le même plan, dont le premier s’arrêtera à 
la période qui finit le 31 décembre 1895.

Afin de rendre ce supplément complet, nous prions 
tous ceux qui écriront un livre, une dissertation, un 
article, un recueil sur le Droit Belge, d’en donner avis 
à la Rédaction du Journal des Tribunaux , rue des 
Minimes, 22, avec indication du titre, du nombre de 
pages, du nom de l’éditeur, etc., si mieux ils n’aiment
— ce qui serait le procédé le plus simple — en envoyer 
deux exemplaires au Journal des Tribunaux qui les 
mentionnera, dans ce cas, dans Bon B ull et in  biblio 

g r a ph iq u e .
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ANNONCES

IM P R IM E R IE  J U D I C I A I R E
VVE FERDINAND LARCIER

3  3 ,  r u e  d e s  M i n i m e s ,  à  B r u x e l l e s

SPÉCIALITÉ D’IMPRESSION
DE

n io m is  J U D I C I A I R E S
Conclusions 

Jugements soumis à appel, etc.

La Maison Vve FERDINAND LARCIER, grâce 
à un matériel perfectionné, peut fournir, à 
très bon compte, dans les 48 heures (et même 
plus v ite si le trava il n’est pas trè s  étendu), 
les impressions les plus diverses.

E lle se recommande tout particulièrem ent 
pour le soin et la  diligence apportés à  l*exé- 
cution des travaux  qui lui sont confiés, ainsi 
que pour la modicité de ses prix.

ATELIER DE RELIURE

Téléphone 712

DOSSIERS-FARDES
POUR AYOCÀTS E T  MAGISTRATS

L a d o u z a in e ...................................................12 fr.
La douzaine avec poches............................ 1 5  fr.

C O S T H IS  POUR LA MAGISTRATURE 

X D X J 3 S Æ - A . S

RUE ST-JEAN, 44, BRUXELLES 

MÊME MAISON 

Grand choix de robes de chambre
POUR d a m e s  k t  h o m m e s

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

VIENT DE PARAITRE

chez Mme Vve Ferdinand LARCIER, 2 2 , rue des Minimes, à Bruxelles

VIE SIMPLE
PAR

Edmond P IC A R D

In -1 2 , form at des E ueologes. — P r ix  : 3  francs.

PAR

J U L E S  D E S T H É Ë
A v o c a t  d u  B a r r e a u  d e  C h a r l e r o i

Une élégante plaquette d’environ 100 pages, in-8°, imprimée avec luxe 

par la maison Larcier.

(Tirage limité à quatre cents exemplaires.)

I. S u r l a  C onfratern ité . — II. S u r l’H onora ire . — III . S u r la  C orrespon
dan c e .— IV. S u r les É g a rd s  dus à, la  M a g is tra tu re  e t a u x  A nciens. — 
V. S u r les Idées nouvelles. — V I. S u r les D ébuts. — V II. Le M an teau .

Prix : Ht francs. — Avec une eau-forte : 55 fr. 5 0

DERNIÈRES NOUVEAUTÉS
N. B. — Les ouvrages français sont indiqués par un

♦CONSTANT. Code des établissements indus
trie ls classés comme dangereux, insalubres ou 
incommodes. Commentaire pratique, etc. 3* édi
tion, in-18 de 314 pages ~ fr. 3 50

COPPIN. Répertoire des sociétés par actions 
dont les titre s  se négocient plus spécialement 
en Belgique, avec préface sur le régim e des 
sociétés civiles et commerciales en Belgique e tà  
l’étranger. In-12 de LXXIY-639 pages fr. 10 00

*DEGLOS et V E N IÈ R E . Guide pratique du 
clerc d’avoué. — Procédure. — Form ules. — 
Frais. In-18 de 270 pages fr. 3 00

*DE LA GRASSERIE. De la  recherche et des 
effets de la paternité naturelle. In*8° de 238 p.

fr. 4 00
*DUMONT. Manuel jurid ique de la chasse. In-18 

de 108 pages fr. 2 00
FA LLO ISE et MASSOÑ. T ra ité  théorique et 

pratique du droit de patente des sociétés ano
nymes et autres sociétés commerciales. In-8° de 
311 pages fr. 6 00

♦LESEU R. Introduction à  un cours de droit in ter
national public. In 8° de 152 pages fr. 3 50

*M EHEUDIN. Guide pratique du président de 
prem ière instance. In-8° de 134 pages fr. 3 50

T H IR Y  (V ic t o r ) .  Cours de droit civil professé à 
l’U niversité de Liège, annoté par Georges Thiry.
4 vol. in-8° de 877-663-672 et 592 pages fr. 36 00 
P r is  séparément, chaque volume coûte fr. 9 00

PAPETERIE NIAS
FONDÉE EN 1845

59, RUE NEUVE — Téléphone 13 
B R U X E L L E S

I M P R I M E R I E  -  L I T H O G RA P H I E
S P É C IA L IT É  

de fo u rn itu re s  p o u r le B a rre a u

S u r  demande, envoi franco des échantillons 
de chemises, entêtes, enveloppes, etc.

VIENT DE PARAITRE

CODE DU PROPRIÉTAIRE
ET DU

LOCATAIRE
PAR

A l p h o n s e  B E E C K M A N
Ancien Vice^Président du Tribunal de première instance de Louvain  

Directeur génèt'al au Ministère de la Justice 
e t

Ju les  L B B L E U
Avocat

Un volume in -1 8  de 4 8 0  p a g es .— P rix  de souscription : 4  francs

SOUS PRESSE

DEUXIÈME ANNÉE — 1894

CARNET J U D I C I A I R E
A L’USAGE DES

Magistrats, Avoeats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

Un volume in-18 , reliure élégante form e portefeuille
COMPRENANT

™ AGENDA e t  o n  ANNUAIRE

P r ix  de souscrip tion  : 4  francs

La première édition du C A R N ET JU D IC IA IR E  a reçu le meilleur accueil. Les 
encouragements nombreux qui nous sont parvenus prouvent éloquemment la nécessité 
qui s’imposait pour le public judiciaire d’avoir toujours à sa portée un volume de petit 
format donnant tous les renseignements, nécessaires chaque jour, sur l’organisation 
des Cours et Tribunaux, le ressort de chacun d'eux, les heures d’audience, la composi
tion des chambres, io service des parquets et des greffes, les fonctionnaires de l’ordre 
judiciaire, etc., etc. — Le classement des matières par ordre alphabétique rend la con
sultation pratique et commode. — Un tableau des communes du Royaume indique pour 
chacune d’elles : la Province, la Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de com
merce et la Justice de paix dont elles dépendent ; rien n’est donc plus aisé que de se 
rendre compte de la compétence territoriale à tous ses degrés.—Disposé dans un ordre 
rigoureusement logique, réunissant en un seul calepin mince et portatif l’AGENDA et 
1*ANNUAIRE, le C A R N ET JU D IC IA IR E  constitue, à un prix relativement peu 
élevé, le véritable vade-mecum du monde judiciaire en général. — La deuxième édition 
(1894) paraîtra prochainement. (Note de VEditeur.)

Brux. — Imp. jud. Vve FERD. LARCIER, rae des Minimes, 2?.
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J urispr u d e n c e  B e l g e . —  Cour d'appel de Bruxelles, 

l ra ch. (Régime hypothécaire. Acte d’ouverture de 
crédit. Conditions requises. Absence de mention 
que le crédit sera fourni en espèces. Chiffre de la 
créance.) — Idem , 3® ch. (Construction de bâtiments 
contigus à des constructions antérieures. Dégâts. 
Action en responsabilité. Etendue des obligations 
de voisinage.) — Cour d'appel de IÀêge, 2e ch. (Com
munes. Eclairage et sûreté de la voirie. Chute d’un 
passant dans une rivière. Absence de barrière. Non 
responsabilité.) — Tribunal civil de Bruxelles, 
2e ch. (Testament. Révocation tacite. Eléments éta
blissant l’intention.) — Justice de paix de Bruxelles, 
3° canton. (Jugement contradictoire et en dernier 
ressort. Absence de signification. Chose jugée.)

C h r o n iq u e  jud ic ia ir e .
B ê t isie r  ju d ic ia ir e .
B ib lio g r a ph ie .
M o u v em en t  ju d ic ia ir e .
F e u il l e t o n s . — Le Témoin. — L’Art de plaider en 
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JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (1™ ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. E e c k m a n .

18 ju ille t 1893.

DRO IT CIVIL. — I. r é g i m e  h y p o t h é c a i r e .  —
ACTE D’OUVERTURE DE CRÉDIT. —  CONDITIONS 
REQUISES. —  ABSENCE DE MENTION QUE LE CRÉ
DIT SERA FOURNI EN ESPECES. —  CHIFFRE DE LA 

CRÉANCE. —  II. CONDITION POTESTATIVE. —  

CARACTÈRE. —  CONTRAT. —  CLAUSE FORMELLE.
—  INTERPRÉTATION PAR L’iNTENTION DES PAR

TIES. —  NON-ADMISSIBILITÉ.

L  L ’art. 80, al. 3 ,L . h y p ., se borne à  ex ig er  
d eu x  conditions: que le m ontan t d u  c ré 
d it soit déterm iné et que le créd iteu r soit

LE TÉMOIN
“ A llez  vous asseoir... »

(La p lupart des présidents.)

Jusqu’à présent, malgré tout, le témoin en revenait, 
de l’audience...!

C’était l’âge d’or, qui semble près de s’achever I
Jusqu’à présent, le témoin dont le témoignage avait 

l’inconvenance et la hardiesse de n’emboîter point le 
pas à la déposition du gendarme, ne le faisait tout de 
même pas au péril de sa liberté.

Désormais, l’homme résolu à ne parler que selon sa 
conscience, et non selon la gendarmerie, agira prudem
ment en renonçant à tout espoir de retour : qu’il em
brasse les siens et qu’il écrive son testament, ce ne 
seront point là précautions inutiles!

Jusqu’à présent, le témoin dont les dires contredi
saient ceux de Pandore ne pouvait être avisé du mé
contentement des juges à son égard que par le péremp- 
toire : « Allez vous asseoir », du président, qui tran
chait sec son discours subversif!

Ah! mais, il n’en va plus aussi doucement I
Et le témoin, à l’avenir, devra se surveiller, s’il dé

sire rentrer au logis, manger à sa table et coucher 
dans son lit!

Oui, le» citoyens qui n’ont jamais comparu en ju s
tice, et qui peuvent croire qu’appelés à déposer sous la 
foi du serment et sous peine d'amende, sur quelque 
fait dont ils furent voisins, on exige d'eux de raconter
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tenu de le fo u r n ir , sans ajouter qu'il doit 
le s e r v ir  en espèces.

L a lo i du  15 a v r i l  1889 a m odifié le texte  
et non le p r in c ip e  de l'art. 80 de la Loi 
hypothécaire d u  16 décem bre  1851.

L'acte doit m entionner le chiffre de la 
créance g aran tie  p a r  C hypothèque.

E n  présence- d'une clause cla ire  et f o r 
m elle du  co n tra t, i l  ne peut être question  
de rechercher la com m une intention des 
p a rties.

11. La condition r i est po lesta tive  que si elle 
fait, dépen dre de la volonté d u  déb iteu r  
l'existence même, de son ob liga tion , en 
sorte  qu'il ne soit lié que s'il lui p la ît (1).

Ruellê-Decorte c. Tamine q. q. e t autres.

A ttend" nue le Comptoir d’escompte de W av re , 
intimé, a, le 14 février 1887, ouvert un crédit aux 
intimés Allart-Decorte en s’engageant à avaliser 
leurs effets à  concurrence de 100,000 francs, sous 
la  garantie hypothécaire et la caution solidaire de 
la veuve Decorte-Crabeels ;

Que le3 appelants, héritiers de cette dernière, 
soutiennent que le crédit ouvert e t l ’hypothèque 
sont nuls, sous prétexte que l’engagem ent de 
l’intim é ne constitue pas une ouverture de crédit 
proprem ent dite, mais une simple promesse d’aval 
e t qu’aux term es de l’a rt. 80 de la loi du 16 dé
cembre 1851, un crédit ouvert ne peut ê tre  garan ti 
par hypothèque que s’il consiste en une somme 
que le créditeur s’engage à fournir directem ent en 
espèces ;

Attendu que l’interprétation des appelants est 
aussi contraire au but qu’au texte de l’a r t. 80 dont 
l’aï. 3 porte simplement : L 'hypothèque consentie 
pour sûreté d’un crédit ouvert, à  concurrence

(1) Voy. P a n d . B., v° Condition potestative, nos 1 
et s.

ce qu’ils ont vu, de leurs yeux vu, entendu, de leurs 
oreilles entendu; oui, ces naïfs-là s’exposent à de cruels 
déboires, s’ils persistent dans une telle fatale erreur !

Ah 1 les pauvres !
La prison les guette — oui, des mois de prison !
Ça n’a pas l’air sérieux? E hl bien, si : des mois de 

prison !
Le tribunal de Bèthune a condamné Vautre semaine 

à six  mois d€ prison deux témoins dont la parole ne 
corroborait point celle d'un gendarme!

Ainsi, ce n’est point pour renseigner les magistrats 
sur ce qu’il a personnellement vu ou entendu que le 
témoin est cité, mais pour confirmer ce que jurent 
avoir vu et entendu le gendarme ou le sergent de ville 1

Jusqu’à présent, il pouvait exister un doute là-des
sus, qui n’est plus, désormais. La jurisprudence mou
vante sur tant de points touche à la minute d’être fixée 
là-dessus, si la décision des premiers juges n’est point 
réformée en appel !

Etre an contradiction avec la gendarmerie, cela va 
constituer demain le délit de faux témoignage. Le 
tribunal de Béthune n’a pas songé même à ordonner 
une contre-enquête. Séance tenante, les témoins ont 
été empoignés, jugés, condamnés, pour n’avoir point 
asquiescé au Verbe d’évangile du gendarme.

Hors de là, point de salut. Le témoin n’est mandé 
que pour proclamer la véracité du gendarme!

Le gendarme a vu noir, vous devez avoir vu noir.
Il n’y a pas de blanc, de bleu, de jaune, de vert pos

sibles. Le gris foncé mê ne n’est plus permis. Sachez 
que l’œil du gendarme est inaccessible aux pailles et 
aux poutres. C’est noir qu’a vu le gendarme. Ayez vu 
noir, sans quoi : gare les six mois de prison.

1 2 1 9

d’une somme déterminée qu’on s’oblige à  fournir, 
est valable, e t se borne à  exiger deux conditions : 
que le m ontant du crédit soit déterminé et que le 
créditeur soit tenu de le fournir,sans ajouter qu’il 
doit le serv ir en espèces ;

Attendu que la  première de ces conditions n ’est 
que l’application du principe, consacré par le pre
m ier alinéa de l’a rt. 80, que l’hypothèque conven
tionnelle n’est valable qu’au tan t que la somme 
pour laquelle elle est consentie est déterminée ; 
dans l’acte ;

Que le rapport de M. Leliêvre à  la Chambre 
fixait le sens de ce prem ier paragraphe en disant 
qu’il a pour but de rendre la créance certaine et 
qu’on n’adm et pas d’hypothèque pour une créance 
d’une valeur indéterm inée;

A ttendu qu’il ne faut donc pas, pour qu’une obli
gation soit susceptible de garan tie  hypothécaire, 
qu’elle ait pour objet une prestation en argent, e t 
que le législateur n’a  pu attacher aux mots 
« somme déterminée » un sens différent dans deux 
alinéas du même article ;

A ttendu que la seconde condition est destinée à 
m ettre fin à  une controverse relative à la validité 
de l’hypothèque consentie pour sûreté d’un crédit 
ouvert; que l’on soutenait, en effet, que le crédité 
n’é tan t tenu au remboursement que s ’il réalise le 
crédit dont il est maître d’user ou de ne pas user, 
ne contracte aucune obligation dans l ’acte d’ou* 
verture de crédit, puisqu’il ne s’y  engage que sous 
une condition potestat.ive ;

Mais attendu que, comme le faisait rem arquer 
le rapport à  la  Chambre, M. Dewandre, Avocat 
Général à  la  Cour de cassation, avait parfaite
m ent décrit la nature de ce contra t en disant 
« que le banquier met à l ’avoir actuel de l'em- 
» prunteur la totalité du crédit, sauf à celui-ci à 
» ne prendre que quand il le voudra, cette valeur,
» dont le banquier devient à l ’instant débiteur et 
» dont l’em prunteur doit à  l’instant g aran tir le 
» remboursement éventuel, e t que, si quelque

Le gendarme a vu noir ce que j ’ai vu blanc. Qu’im
porte 1 Brigadier, vous avez raison.

Voilà en quoi se résume le catéchisme du témoin, 
qui a quelque souci d’en réchapper...

** *
Millerand, qui plaidait dans l'affaire, Millerand, 

lui, a vu rouge. Il a renfoncé sa toque, et quitté 
l’audience, en déclarant qu’il se refusait à plaider 
devant ces extraordinaires magistrats — pas si extra
ordinaires, en somme 1 et dont la sentence, pour si 
violente qu’elle apparaisse, n’est que la conclusion 
logique de l’habituel « allez vous asseoir » des autres. 
Cela devait arriver tôt ou tard, à la façon dont les 
magistrats traitent, maltraitent, de temps immémo
rial, le témoin qui n’est pas gendarme 1

Dans l’espèce, c’est l’étonnement de mon ami Mille
rand, plus que la décision des juges de Béthune, qui 
m’étonne... Où donc Millerand avait-il vu jamais que 
des juges écoutassent d’autres témoins que le gen
darme, où donc que j ’y coure î

Le témoin I Je n’ai jamais pu le voir s'avancer dans 
le demi-cercle de fer de la barre où on l’encastre 
généralement, sans ressentir un froid aux moelles de 
la douche qui se préparait à lui pleuvoir dessus, l’in 
nocent !

Le témoin! Tant que les magistrats se sont con
tentés, vis-à-vis de lui, du sempiternel - allez vous 
asseoir », ceux qui vivent dans les milieux dits de 
justice ne se sont point rebellés; on en arrive à 
accepter l’injure quotidienne, comme impossible à con
jurer. C’était passé dans les mœurs. Il a fallu cet inci
dent de Béthune pour que le scandale fût sensible, pour
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» chose est potestatif de la part de celui qui reçoit 
» le crédit, c’est uniquement la faculté d’en faire 
» usage et nullement l’obligation irrévocable de 
« garan tir les prêts si la condition vient à se réa- 
» liser, obligation sérieuse, actuelle, définitive et 
» susceptible, par conséquent, d’hypothèque »;

Attendu que le crédité ne peut être  tenu de 
g aran tir le remboursement des avances qu’il 
recevra, si le banquier a la faculté de les lui 
refuser à son g ré ; que c’est pour ce motif que 
l’hypothèque n’est valable que s’il y  a  obligation 
pour ce dernier de fournir le créd it; mais qu’il n’y  
a  aucune raison d’exiger qu’il le fournisse en 
arg en t; qu’aussi n ’en est-il pas question dans le 
réquisitoire de M. Dewandre où l’on ne trouve 
même pas le mot « fonds », mais bien les term es 
plus larges de valeurs, import ou totalité du crédit, 
e t que la Cour décida, conformément à ces conclu
sions, que « du moment qu’un individu s'oblige à 
» fo u rn ir  un  crédit, il prend l’engagement de 
». ten ir constamment à  la disposition du crédité 
» une somme que celui-ci peut exiger à  chaque 
n instan t; «

Que le rapport à  la Chambre ne parlait de déli
vrance de fonds et de versements qu’en citan t des 
cas tra ités par la doctrine ou la jurisprudence;

Que lorsque la Commission de la Chambre disait 
» que le banquier, en ouvrant un crédit sur sa 
» caisse, opère comme s’il m ettait les fonds en 
» dépôt à  la disposition de l’emprunteur et que 
» l’obligation de celui-ci est de rapporter les 
» fonds et de ten ir le banquier indemne », il ne 
s’agissait plus de déterm iner les conditions de 
validité de l’hypothèque, mais de justifier son 
rang ; qu’il é tait naturel de prendre comme exemple 
le crédit ouvert dans sa forme la plus simple;

Que de môme si le législateur, réglant dans la 
partie finale de l’art. 80, le rang  de l’hypothèque, 
s ’est servi des mots « délivrance des fonds » visant 
le cas le plus ordinaire, les travaux parlem en
taires ne perm ettent pas d’en induire qu’il a it

réduire en miettes les illusions que Millerand et nos 
plus sceptiques confrères gardaient encore sur ce 
point, comme si l’événement n’était pas de toutes les 
audiences, de tous les prétoires I Qu’ils réfléchissent 
au souvenir des causes où ils assistèrent, et ils seront 
bien obligés de confesser que leur indignation fut un 
peu lente à se manifester, et que depuis longtemps il 
était d’urgence de se préoccuper de la situation faite 
au témoin dans notre législation et dans les mœurs 
judiciaires !

Depuis quelque dix ans déjà que je  flâne au spectacle 
du Palais, l’angoisse des témoins devant les magis
trats, une angoisse bien légitime, me frappa toujours 
aussi fortement : le rôle du témoin est rendu, de par 
le gendarme et le sergent de ville, abominablement 
douloureux ! C’est la question, l’écartèlement, la tor
ture. L’interrogatoire est roide et rogue. La déposition 
du gendarme est reçue comme infaillible. Tout ce qui 
la contrarie fâche le tribunal. On oppose aux hésita
tions du témoin, toujours ému, la phrase brutale et 
carrée de l’agent, toujours la même. Celui-ci sait 
déposer : c’est un professionnel de la barre. Le témoin, 
tourmenté par le président ou les avocats, dans le décor 
impressionnant de la Justice, se trouble, balbutie, 
perd la tête, bafouille ! Ne fait-on pas dire au témoin 
un peu ce que l’on veut, mon cher Millerand ? On fait 
bien avouer, c’est assez fréquent, des délits qu’ils n’ont 
point commis, à des innocents ! Quelquefois, le témoin 
ne se laisse pas démonter. S’il dément le gendarme, 
on a tôt fait de tarir son audace... Allez vous asseoir, 
jette le Président, et le témoin, abasourdi par le ton 
revêche de l’un, par les insidieuses interrogations du 
défenseur ou de la partie civile, ne sait plus, n’a plus
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entendu exclure du bénéfice de l'hypothèque les 
crédits réalisés par d’au tres modes ;

Qu’au surplus, les deux conditions auxquelles 
l ’a rt. 80 subordonne la  validité de l ’hypothèque 
se trouven t réunies dans l’engagem ent du crédi
teu r d’avaliser les effets à  concurrence d’une cer
ta ine somme, puisqu’il s’oblige par là  m êm e à 
m ettre  à  la disposition du crédité des fonds paya
bles à  la  Banque nationale ; que si l’obligation de 
ten ir  des fonds à  sa disposition ne résulte pas de 
la  le ttre  du contra t, elle est la conséquence néces
sa ire  de l’aval qu’il promet e t qui l’expose à 
devoir acquitter non seulement les effets qui 
rev iendraien t im payés, mais ceux dont la  Banque 
refuserait l’escompte ;

A ttendu que l’on objecte que si telle était la 
portée de l’a rt. 80, II, la loi du 15 avril 1889, qui 
l ’a modifiée en en supprim ant les mots « à  concur
rence d'une somme déterminée qu’on s’oblige à 
fournir », é ta it inutile ;

Mais attendu que ces term es p rê ta ien t à contro
verse et qu’une jurisprudence récente ne recon
naissait en m atière fiscale le caractère de crédit 
ouvert à  un contra t, que s’il se tradu isait par une 
remise d’argen t ; qu’il résu lte  des trav au x  parle
m entaires que c’est parce qu’il condamnait cette 
jurisprudence que le législateur a  modifié le texte 
et non le principe de l’a r t. 80 ;

Qu’en effet, M. Pirm ez disait en déposant la 
proposition de loi « qu’il ava it paru convenable 
» de donner aux term es du tex te proposé une 
» étendue conforme à la  'portée vraie de l’a rt. 80 
» et qui exclut toute idée de délimitation aux 
» crédits en avances de fonds ».

Que dans son rapport au nom de la commis
sion, il proposait de modifier le tex te  de cet article 
de m anière à  donner à  l’ouverture de crédit toute 
l ’étendue qu’elle reçoit dans la  pratique, et carac
té risa it en même temps le sens des mots : « somme 
déterminée qu'on s*oblige à fo u rn ir , » par lesquels, 
disait-il, le code exprim ait la nécessité d ’un enga
gem ent du créd iteu r;

Qu’il est curieux de vo ir qu’après avoir proposé 
la  suppression de ces mots, M. Pirm ez, parlant 
du rang  de l’hypothèque, définit le crédit ouvert 
« un contrat synallagm atique p a r  lequel le cré- 
» d iteur s’eng age à  fournir des fonds  et le crédité 
» s’oblige à  le ten ir indemne de cet engagem ent 
» en les lui rem boursant », p résentant ainsi en 
term es presque identiques le même exemple que la 
commission de 1851 ;

Qu’enfin, M. B eernaert, M inistre des finances, 
fit rem arquer que la  loi actuelle p rê tan t à  con
testation, il é ta it bon que le tex te  la levât ; d ’où 
résulte que si le législateur a  modifié le texte, ce 
n ’est pas qu’il eû t jugé nécessaire d’en étendre la 
portée ensuite d’une notion nouvelle de l’ouver
tu re  de crédit, mais pour le rendre plus clair et, 
comme le disait la circulaire du M inistre des 
finances du 7 mai 1889, faire d ispara ître  les diffi
cultés que l’ancien texte faisait n a ître  ;

A ttendu qu’en adm ettant même que l'ouverture 
de crédit litigieuse ne soit pas de celles que pro
tège expressém ent l’a rt. 80 de la loi du 16 dé
cembre 1851, les parties se sont néanmoins ir ré 
vocablement engagées, l ’intimé à avaliser les 
effets de l’appelant, à  concurrence de 200,000 fr. 
e t ce dernier à  lui rem bourser ses avances ;

A ttendu que l’a rt. 41 de la loi hypothécaire, en 
définissant l’hypothèque un droit réel sur les 
immeubles affectés à  l’acquittem ent d’une obliga
tion, implique par la généralité de ses term es 
qu’elle peut être  constituée pour sûreté de toute 
obligation ;

Que si, d’après l’a r t .  42, elle n’a lieu que dans 
les cas et suivant les formes autorisées par la loi, 
l’a rt. 43 qui indique les trois cas d’hypothèque et 
les articles suivants qui en règlent les formes n’ont

que le désir de s’évader, s’affale sur son banc, heureux 
d’en être quitte...

Cette comédie était celle de tous les jours; cela 
tourne au drame à présent. Jadis les magistrats se 
contentaient de passer outre aux dépositions opposées 
à  celles du gendarme... Aujourd’hui, à Béthune, il en 
coûte six mois de prison à deux témoins pour n’avoir 
point vu et entendu avec les appareils visuels et auri
culaires du gendarme...

... Donc, le fait est acquis : le gendarme est sacré : 
il ne peut se tromper. Tandis que le reste de l’Huma
nité demeure sujet à caution, seul, le gendarme mérite 
créance...

11 faut espérer qu’à la rentrée des Chambres, Mille- 
rand déposera un projet tendant à faire inscrire un 
article en ce sens dans nos Codes. Que l’on sache, 
puisque nul n’est censé ignorer la loi, qu’il n’est point 
permis de contredire à la gendarmerie, sous peiije de 
la prison. Et qu’en attendant, le témoin refuse d’aller 
à l’audience sans sauf-conduit, puisqu’il n’est pas 
assuré d’en revenir...

Enfin, les peintres et sculpteurs, chargés de symbo
liser sur nos monuments la Vérité, pourront cesser de 
la représenter en femme nue sortant d’un puits. Ils 
pourront l’habiller d’une moustache, d’un bicorne, de 
buflieterie et de bottes : la Vérité, c’est le gendarme.

(Gil Blas.) J e a n  A j à l b e r t .
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exclu aucune espèce d’obligation et que l’art. 80 
mentionne même expressément l’obligation condi
tionnelle;

Attendu que les appelants mentionnent encore 
que l’ouverture de crédit est nulle comme con
tractée sous une condition potestative de la part 
du créditeur, puisque créancier antérieurement de 
sommes qui devaient être imputées sur ce crédit 
et en dépassaient l’import, il ne prenait, en réa
lité, aucun engagement pour l’avenir;

Mais attendu que la condition n’est potesta
tive que si elle fait dépendre de la volonté du 
débiteur l’existence même de son obligation, en 
sorte qu’il ne soit lié que s’il lui plaît; mais que tel 
n’est pas le cas où, dans les limites du contrat, il 
peut en retarder ou suspendre les effets ; que si 
l’intimé était maître de refuser toute avance aussi 
longtemps que le crédit resterait épuisé, il était 
irrévocablement tenu d’en faire de nouvelles aus
sitôt que le paiement des effets imputés sur le 
crédit en aurait rendu une partie disponible, et 
qu’en fait, le nouveau crédit a été réalisé à con
currence de 30,000 francs;

Attendu que les appelants prétendent que l’hy
pothèque est nulle à défaut de spécialisation dans 
l’acte de crédit des sommes 'que les crédités 
devaient antérieurement ou pourraient devoir dans 
la suite et qui devaient, aux termes de l’art. 7, 
être imputées sur son montant;

Attendu que la spécialité a pour but d’éclairer 
les tiers sur la situation hypothécaire du débiteur 
en leur faisant connaître la somme pour laquelle 
ses biens sont grevés ; que c’est donc le chiffre de 
la créance garantie par l’hypothèque que l’acte 
doit mentionner;

Attendu que l’hypothèque litigieuse1 n’était des
tinée à garantir individuellement aucune des 
sommes qui devaient être imputées sur le crédit ; 
que c’est le crédit môme qu’elle couvre et que le 
montant en étant déterminé, aucune autre indica
tion n’était requise ;

Attendu que les appelants soutiennent enfin 
que la veuve Decorte-Crabeels n’a consenti à 
hypothéquer ses biens qu’à la condition qu’une 
nouvelle avance de fonds fût faite aux époux 
Allart; qu’en imputant sur leur crédit leurs dettes 
antérieures et en rendant ainsi toute avance im
possible, le Comptoir d’escompte a interprété le 
contrat contrairement à l’intention des parties;

Attendu que cette imputation ayant été faite 
en vertu d’une clause claire et formelle du con
trat, il ne peut être question de rechercher la com
mune intention des parties ;

Attendu que la succession de la veuve Decorte- 
Crabeels n’a été acceptée que sous bénéfice d’in
ventaire par le tuteur de sa petite-fille Nelly 
Decorte, et qu’il n’est pas même allégué que le 
père de celle-ci, décédé après la veuve Decorte, ait 
fait acte d’héritier ;

Que la mineure n’est donc pas tenue des dettes 
de sa grand-mère sur les biens provenant d’Henri 
Decorte, son grand-père ;

Mais que si ces biens, peu importants, parais
sent partageables en nature, l’intérêt de la mi
neure exige qu’ils soient vendus plutôt que par
tagés;

P ar ces m otifs et ceux non contraires du 
premier Juge, la Cour, ouï à l’audience publique 
M. D e n s  , Substitut du Procureur Général, 
en son avis conforme, met l’appel à néant ; 
condamne chacune des trois parties appelantes au 
tiers des dépens.

Plaidants : MM68 T h ié b a u l d  c . S m e t s  et B a r a  .

L’ART DE PARLER
EN BELGIQUE (i)

La décision qu’a prise M. de Burlet de maintenir, à 
l’Université de Liège, le cours de diction qu’y donnait 
M. Monrose, sans éclat et sans suffisante utilité, 
témoigne d’une grande pénétration et de beaucoup 
d’indépendance. Tout, en effet, devait conspirer pour 
le décider à une suppression définitive. Le professeur, 
malgré sa bonne volonté, n’était point parvenu à faire 
saillir l’opportunité d’un tel enseignement. Les élèves 
avaient déserté ou dédaigné ses leçons. Sa manière 
n’avait laissé que des souvenirs goguenards. Ancien 
acteur, ancien maître au Conservatoire, il n’avait pas 
su donner à ses préceptes l’allure simple, pratique, 
vivante et sobre qui convient à l’éloquence des hommes 
publics et du Barreau contemporains.

Mais ce qui avait surtout aidJé à ce discrédit, c’est 
qu’on imagine difficilement en Belgique que l’art de 
parler soit vraimont un art et qu’il puisse, dès lors, 
être utile, non pas d’essayer de former des orateurs de 
toutes pièces, miracle impossible, mais d’éveiller chez 
nos compatriotes, par l’énoncé de préceptes et par des 
exemples, le goût de la parole, soit qu’on la pratique 
soi-même, soit qu’on l’admire chez les autres; la 
parole, cette force si puissante, dont tous nous possé-

(1) Voy. J. T., 1887. p. 1065, 1126; — 1891, p. 841;
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Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. E d . D e  L e  Co u r t .

20 ju in  1893.

DROIT CIVIL. — CONSTRUCTION DE BATIMENTS 
CONTIGUS A DES CONSTRUCTIONS ANTÉRIEURES. —  

DEGATS. —  ACTION EN RESPONSABILITÉ. — ÉTEN

DUE DES OBLIGATIONS DE VOISINAGE.

Celui qui élève le p rem ier des constructions 
da n s un q u a rtie r  nouveau n'a d'autre  
d ro it , à raison  de cette an tériorité , que 
d f ex iger de ceu x  qu i bâtissent après lui 
la répara tion  des dégdts qu'ils occa
sionnent p a r  une  « fau te déterm inée  ». 

Le p rem ier  con stru cteu r d o it subir com m e  
une obligation  dérivan t du  voisinage les 
inconvénients résultant des « causes n a tu 
relles ».

N e constitue p a s  une fau te le seul f a i t  de 
l'érection de bâtim ents au  m ilieu  d'une 
agglom ération  urbaine où les terra in s  
sont nécessairem ent destinés à la bâtisse , 
a lo rs  que les nouvelles constructions  
élevées resten t p a r  leu r d im en sion , leur  
po ids et leu r a rch itectu re , dan s la caté
gorie  de celles que Von d eva it p ré v o ir .

Van Beneden c. Van den Kerckhove et consorts.

Attendu que l’action de la partie appelante a 
pour objet la réparation des dommages causés à 
sa propriété par suite d’une faute commise, d’après 
elle, par les intimés, lors de la construction des 
maisons qu’ils ont bâties;

Attendu qu’il ne faut pas perdre de vue que les 
propriétés des parties se trouvent au milieu d’une 
agglomération urbaine où les terrains sont néces
sairement destinés à la bâtisse et que les construc
tions élevées par les intimés, restent, par leur 
dimension, leur poids et leur architecture, dans la 
catégorie de celles que l’on devait prévoir ; que le 
fait seul’ de l’érection de ces bâtiments ne peut 
constituer une faute de leur part ;

Attendu que celui qui élève le premier des 
constructions dans un quartier nouveau n’a d’autre 
droit, à raison de cette antériorité, que d’exiger 
de ceux qui bâtissent après lui la réparation des 
dégâts qu’ils occasionnent par une faute détermi
née, soit en ne se conformant pas aux règles de 
l’ârt, soit en ne prenant pas toutes les précautions 
qu’exige la nature du terrain;

Attendu que le premier constructeur doit subir 
comme une obligation dérivant du voisinage, les 
inconvénients résultant de causes naturelles, qui 
se seraient produits dans tous les cas, et qui, bien 
que survenus à l’occasion d’une construction élevée 
sur un terrain voisin, ne proviennent pas d’une 
faute imputable au propriétaire de ce terrain ;

Attendu que le premier juge a fait à la cause 
une application bien justifiée de ces principes ;

Attendu que les observations produites devant 
la Cour, par la partie appelante, ont été déjà sou
mises aux experts; que ceux-ci ont examiné 
toutes les hypothèses et répondu à toutes les 
objections dans un rapport consciencieux et 
détaillé, ainsi qu’en témoigne notamment l’avis 
de l’expert dissident consigné dans le rapport ;

Que, dans ces conditions, une nouvelle exper
tise serait inutile, puisque les nouveaux experts 
ne pourraient avoir d’autre mission que de 
rechercher, comme l’ont fait les premiers, si les 
intimés ont commis une faute quelconque qui 
puisse engager leur responsabilité ; que cette nou
velle expertise ne ferait qu’engendrer des frais 
frustratoires et des retards préjudiciables à toutes 
les parties ;

Attendu que, des faits articulés par la partie

dons naturellement l’instrument, dont tous nous pour
rions user si nous la soumettions à un exercice ration, 
nel et qui, la plupart du temps, demeure inerte ou mal 
débrouillée.

Le goût de la parole 1 A Rome, à Athènes surtout, 
on en avait la passion, comme d’une chose artistique. 
Car si elle servait aux affaires publiques, si elle était 
le principal moteur du gouvernement, elle apparaissait 
aussi comme un art, comme un spectacle recherché et 
charmeur. L’orateur s’y complaisait en artiste qui 
exécute une œuvre. L’auditeur y était attentif ainsi 
qu’on l’est à entendre un virtuose. Et de cette double 
séduction, activant de part et d’autre le désir du beau, 
sortaient un besoin et une hauteur d’éloquence qui 
faisait de celle-ci l’art principal de ces civilisations 
superbes, ou tout au moins un art égal à tous les 
autres, en dignité et en popularité.

En Belgique, et peut-être chez tous les autres 
peuples de race européenne, cette tradition s’est pres
que éteinte. Il semble que les grands orateurs dispa
raissent peu à peu. Dans les assemblées parlementaires, 
au Barreau, dans la chaire sacrée, aux tribunes des 
meetings ou des conférences, on parle, mais, à de rares 
exceptions près, sans préoccupation artistique, et, ce 
qui est pire, sans que le public recherche ou com
prenne l’art des discours qu’il entend. On ne va qu’au 
fond, on se désintéresse de la forme. Ou n’a plus ces 
joies que devait ressentir le Grec quand les difficultés 
de la politique, les devoirs du citoyen, les périls d’une 
situation, les sacrifices nécessaires à une guerre, lui 
étaient exposés non seulement dans leur réalité tra
gique, mais encore dans un langage admirable par lui- 
même. Ce n’est guère qu’au Barreau, entre hommes
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appelante, les uns manquent de précision et de 
relevance, les autres sont réfutés déjà par le rap
port des experts ; qu’il n’y a donc pas lieu de s’y 
arrêter ;

Attendu, quant aux faits concernant les dégâts 
ou les mouvements qui se seraient produits posté
rieurement à l’expertise dans les propriétés liti
gieuses ou dans les propriétés voisines, que ces 
faits sont sans importance, car les mouvements, 
en les supposant établis, proviennent de la môme 
cause que ceux qui se sont produits antérieure
ment ; et, dès lors, les constatations et les rai
sonnements des experts leur sont applicables aussi 
bien qu’aux mouvements antérieurs ;

Attendu qu’il résulte des constatations faites 
dans les diverses expertises et des considérations 
développées par le premier Juge et adoptées par 
la Cour, que l’existence d’aucune faute pouvant 
être imputée aux intimés n’a été établie ;

Que c’est donc à bon droit que le jugement dont 
appel a débouté la partie appelante de sa demande 
de dommages-intérôts ;

P ar ces motifs, et ceux du premier Juge, la 
Cour, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, met l’appel à néant, confirme en con
séquence le jugement a quo ; con lamne la part ie 
appelante aux dépens.

Plaidants : MM68 L. A n s p a c h , T ib e r g h ie n  et 
Nie. S losse c. A u g u st e  B r a u n  et W e b e r .

Cour d’appel de Liège (2° ch.). 
P r é s id e n c e  d e  M. Braas.

*18 octobre 1893.

DROIT CIVIfc ET DROIT ADMINISTRATIF.
—  c o m m u n e s . —  m e s u r e s  p o u r  l ’é c l a ir a g e  e t  

l a  s û r e t é  d e  l a  v o i r i e .—  p o u v o ir  s o u v e r a i n .
—  CHUTE d ’u n  PASSANT DANS UNE RIVIÈRE. —  
TERRAIN PRIVÉ. —  ABSENCE DE BARRIÈRE. —  

NON RESPONSABILITÉ.

S i les com m unes sont chargées de p o u r
vo ir d l'éclairage et à la sû reté  des voies 
pu bliqu es, i l  leu r appartien t de dé term i
n er souverainem ent quelles parties de 
rues ou chem ins doiven t être éclairées, et 
quelles m esures doivent être p rises pour  
y  a ssu rer le passage.

Une action en responsabilité du  ch ef d'un  
accident est dénuée de fondem ent en tan t 
qu'elle est dirigée contre une com m une , 
com m e personne civile , p o u r a vo ir  
négligé de placer un  garde-corps le long 
d u  biez d'une r iv iè re  su r  un te rra in  qui 
est sa propriété privée et où la vic tim e se 
sera it égarée po u r a ller  tom ber dan s la  
r iv iè re  (1).

V® Rouveroy c. Commune de Nessonvaux.

Attendu que, si les communes sont chargées de 
pourvoir à l’éclairage et à la sûreté des voies 
publiques, il leur appartient de déterminer sou
verainement quelles parties des rues ou chemins 
doivent être éclairées et quelles mesures doivent 
être prises pour y assurer le passage; que spécia
lement aucune loi ne les oblige à établir des bar
rières le long de la voirie pour empêcher les 
passants de s’en écarter ; que, dès lors, elles ne 
peuvent encourir aucune responsabilité du chef de 
l’absence de semblables barrières ou de défaut 
d’éclairage ;

Attendu que l’action n’est donc pas recevable

(1) Voy. P a n d .  B., v °  Éclairage, et v° Commune les 
principes.

maniant constamment la parole, et, pour ce motif, 
plus sensibles aux difficultés qu’elle doit vaincre et à 
la séduction des trouvailles qu’elle réussit, que, dans 
des circonstances assurément rares, on voit les avocats, 
entre eux, parler de l’éloquence comme d’une musique 
et d’un art digne d’être admiré.

Le phénomène est bizarre, alors que les autres arts 
sont si recherchés et si étudiés, et ne s’explique que 
par l’absence complète d’un enseignement qui en 
affirme l’importance et familiarise avec ses procédés 
et ses ressources. Quelle que soit la science, quel que 
soit l’art, il est peu de moyens plus efficaces de le popu
lariser que de le faire entrer dans le programme des 
écoles. Il en résulte une publicité constante, une uni
verselle préoccupation qui insensiblement l’inflltre et 
le transforme en besoin. L’obscurité qui enveloppait 
ses conditions et ses règles et y rendait indifférent, 
disparaît. Une transformation se produit dans les 
esprits qui fait qu’on s’intéresse à l’effort de l’orateur, 
au travail de sa pensée et de sa voix, à la façon 
ingénieuse ou forte dont il dresse son discours, à l’ha. 
bilété avec laquelle il manie son organe, à cet organe 
lui-même si varié suivant l’homme ou suivant les 
sentiments qu’il exprime.

Nous le disions dans un article précédent, il y a, en 
Belgique, beaucoup d’aptitudes naturelles pour la 
parole. La population a toujours été artiste. Elle sent 
profondément, elle volt vivement, elle est coloriste 
dans l’âme comme dans les yeux. Le très beau mouve
ment littéraire qui présentement s’épanouit après une 
éclipse si longue qu’elle avait fait croire que nous 
n’étions ni écrivains ni poètes, pourra, sans beaucoup 
d’eftorts, et mémo plus aisément, se manifester dans
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en tant qu’elle est basée sur ce que la commune 
aurait négligé d’établir un garde-corps ou d’êclai- 
rer le chemin à l’endroit près duquel l’accident qui 
a causé la mort de Rouveroy a eu lieu ;

Attendu que l’action est, d’autre part, dénuée 
de fondement en tant qu’elle est dirigée contre la 
commune, comme personne civile, pour avoir 
négligé do placer un gardq-corps, le long du biez 
de la Vesdre, sur le terrain qui est sa propriété 
privée et où la victime se serait égarée pour aller 
tomber dans la rivière;

Qu’en effet, les propriétaires ne sont assujettis à 
aucune mesure de ce genre, et que c’est évidem
ment à ceux qui circulent sur des propriétés parti
culières à prendre les précautions nécessaires pour 
éviter qu’il leur arrive des accidents;

Attendu, au surplus, en fait, que Rouveroy 
habitait à proximité de l’endroit où il est tombé 
dans la Vesdre ; qu’il y passait tous les jours en 
se rendant à son travail ; qu’il connaissait donc le 
danger et devait veiller avec d’autant plus d’atten
tion à ne pas s’écarter du chemin; qu’en consé
quence on ne peut imputer qu’à sa propre impru
dence l’accident qui lui a coûté la vie ;

P a r ces motifs, la Cour, de l’avis de M. D e l -  
w a i d e , Avocat Général, sans égard à l’offre de 
preuve de l’appelante qni ne serait pas concluante, 
confirme le jugement dont est appel ; condamne 
l’appelante aux dépens.

Plaidants : MM*8 H e u s e  c . Ch. L e d u c .

Tribunal civil de Bruxelles (2° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

18 octobre 1893.

DROIT CIVIL. — t e s t a m e n t . —  r é v o c a t i o n  

t a c i t e . —  é l é m e n t s  é t a b l i s s a n t  l ’i n t e n t i o n .

L a  révocation d'un testam ent est tacite s i la 
testatrice , en écrivant son d ern ier  testa
m en t, a eu la volonté fe rm e  et bien arrêtée  
d'annuler tou t testam ent a n térieu r.

Cette in tention  d o it s'apprécier surtou t p a r  
l'ensemble et la com paraison des testa
m en ts , sans négliger toutefois loute au tre  
m an ifesta tion  de ta volonté c la irem en t 
exprim ée.

On doit a d m ettre  cette in tention  q u a n d  les 
d eu x  testam en ts so n t, pour ainsi d ire , 
iden tiques dan s la fo rm e , da n s l'ordre  
des d ispositions, d an s L'emploi des te rm e s , 
s a u f  les d ispositions m odifiées don t le 
changem ent s'explique p a r  les c ircon 
stances survenues depuis le p rem ier  tes
tam ent.

Dorzée c. Billon et Evrard.

Attendu que les causes inscrites sous ces n0B 9113 
et 9334 du rOle général sont connexes et que la jonction 
en est demandée ;

I. Sur l'action en délivrance de legs :
Attendu que le défendeur M- Evrard se borne à de

mander acte de ce qu’il est prêt à exécuter la volonlé de 
la de cujus ; qu’il s’en réfère donc à justice ;

Attendu que la défenderesse oppose à cetle action une 
double fin de non recevoir lirée de ce que la disposition, 
qui l’institue demanderesse légataire, constituerait une 
substitution prohibée par l’art. 896, C. civ., ou tout au 
moins ne lui conférerait qu'un droit de créance à terme 
contre la succession de Maurice Evrard et non le droil de 
réclamer personnellement à la défenderesse la déli
vrance du legs, semblable action n’appartenant qu’à 
M. Evrard ;

Attendu que la disposition testamentaire sur laquelle 
les parties se basent pour demander : d’une part, la déli
vrance du legs, et pour opposer, d’autre part, les fins de 
non recevoir, est contenue dans un testament olographe 
en dale du 26 novembre 1886; mais qu’avant de recher
cher la validité et la portée juridique de cette disposition,

l ’éloquence. Elle est si voisine de la littérature, elle 
procède si bien, comme celle-ci, du don de penser, du 
don de trouver de l’émotion, le rythme, la musicalité 
de la phrase et l’image. Les deux arts ne diffèrent 
vraiment que dans le procédé matériel : ici la plume 
lente et muette, là la voix sonnante, si rapide en 
l’expression de son œuvre.

Notre commun devoir est de pousser à Péclosion 
complète de cet art spécial et c’est ce qu’a compris le 
Ministre des Beaux-Arts. Il est tout à fait normal 
qu’il fasse entrer l’art de parler dans les préoccupa
tions de son département où l’on administre les autres 
arts. En agissant ainsi il comble une singulière lacune 
qu’avaient tolérée ses prédécesseurs. Il rend un réel 
service à la communauté et favorise la diffusion des 
idées nouvelles par le plus énergique des véhicules 
intellectuels. Rien qu’en attirant ainsi l'attention sur 
cet objet, et alors même que la reconstitution d’un seul 
cours serait insuffisante, il accomplit une réforme qui 
prépare l’esprit public et commence une régénéra
tion.

Il est curieux de remarquer qu’au moment où le 
Gouvernement prenait ainsi une mesure favorable à 
l’art de parler, la Maison du Peuple, poussée par le 
même instinct des nécessités contemporaines, organi
sait une école d’orateurs pour le classe ouvrière. 
Cette concordance d’idées et de mesures d’application 
dans des milieux si éloignés est un signe très sûr de 
l’utilité et de 1 opportunité de la décision prise. Nous 
sommes tous soumis beaucoup plus qu’on ne le pense 
aux influences secrètes des besoins de l’époque. Là où 
nous croyons être libres et agir sous l’effort d’une 
volonté personnelle, nous ne sommes la plupart du

1 2 2 6

il est Indispensable de décider si ce testament n’est pas, 
comme le soutient, au fond, la défenderesse, révoqué 
par un testament postérieur, en date du 10 mars 1888, 
testament déposé, comme le précédent, au rang des 
minutes du notaire Du Bost de Bruxelles, le 1er juin 1893, 
ainsi que le constatent deux expéditions régulières ver
sées au dossier ;

Attendu que la disposition litigieuse du testament de 
1886, écrit par la testatrice FIore-Gerlrude Evrard, veuve 
de M. Willameur, est ainsi conçue :

« Une somme de 50,000 francs sera remise à mon 
neveu Maurice Evrard, qui en aura la jouissance toute 
sa vie et, à sa mort, appartiendra à ma petite nièce 
Madeleine Dorzée, fille de M. Clément Dorzée et de 
Jeanne Evrard ». ;

Attendu que le teslament de 1886 et, par conséquent, 
la disposition qui précède n’ont pas été révoqués expres
sément par le.nouveau testament du 10 mars 1888 ;

Mais attendu que la révocation peut n’être que tacite ; 
qu’il faut donc rechercher si la testatrice, en écrivant 
son testament du 10 mars 1888, a eu la volonlé ferme et 
bien arrêtée d’annuler tout testament antérieur;

Attendu que l’intenlion de la testatrice doit s’appré
cier surtout par l’ensemble et la comparaison des testa
ments, sans négliger toutefois loute autre manifestation 
de la volonlé clairement exprimée ;

Attendu qu’il importe tout d’abord de remarquer que 
les deux testaments sont, pour ainsi dire, identiques 
dans la forme, dans l’ordre des dispositions, dans l’em
ploi des termes; que deux dispositions sont seules 
modifiées; l’une, celle dont s’agit au procès; l’autre, 
celle concernant le legs fait à la fille de chambre ;

Attendu qu’à la place occupée par la disposition liti
gieuse dans le testament de 1886, la testatrice a inséré 
dans celui de 1888, la disposition suivante : « Une somme 
de 20,000 francs sera remise à mon neveu Maurice Evrard, 
une somme de 20,000 francs sera aussi remise à Mme Vic
tor Carlier Evrard; el une somme de 20,000 francs à 
Mme Clément Dorzée-Evrard, aussi ma nièce » ;

Attendu que ces deux dispositions testamenlaires pour
raient coexister ;’

Mais attendu qu’il est certain qu’au moment de la 
confection du testament de 1886, la testatrice était 
brouillée avec ses nièces MMmes Carlier et Dorzée; que 
celle circonstance explique l’absence de legs en leur 
faveur dans le premier testament; qu’en 1888, au con
traire, la réconciliation était survenue; qu’on conçoit, 
dès lors, que la de cujus ait modifié son testamen t e 
appelé à sa succession non seulement son neveu Maurice 
Evrard, mais encore ses nièces omises jusque là ;

Attendu qu’en refaisant son lestament en 1888, la testa
trice a voulu faire un teslament complet, unique, suppri“ 
mant tout teslament antérieur, étant « l’expression de 
ses dernières volontés » ; qu’ainsi elle a répété dans son 
nouveau lestament tous les legs qu’elle voulait mainte
nir et ceux qu’elle voulait supprimer ;

Attendu que pour décider le contraire, il faudrait 
admettre que le legs fait à la femme de chambre, Barbe 
Fourreau, dans le testament de 1886 n’a pas été révoqué 
en 1888, quoique cette servante ne fût plus au service 
de la de cujus à cette époque et que le testament de 1888 
contienne un legs en faveur de la nouvelle femme de 
chambre, Rosalie Parewyck ;

Qu’il faudrait même pour être logique, si l’on admet
tait que Maurice Evrard a le droit de cumuler son legs 
de 1886 el celui de 1888, admettre que la cuisinière 
Adolphine Limbourg aurait également le droit de cumu
ler les legs stipulés en sa faveur dans les deux testa
ments;

Attendu qu’il n’est pas douteux que la de cujus a voulu 
établir égalité entre son neveu Maurice Evrard et ses 
nièces, contre lesquelles elle n’aurait plus de motifs 
d’animosilé; que c’est pour cette raison qu’elle a trans
formé son legsïuniquede 30,000 francs fait à son neveu 
Maurice Evrard et à sa petite nièce Madeleine Dorzée, la 
demanderesse, en trois legs de 20,000 francs chacun faits 
à son neveu et à sa nièce dont l’une est la mère de la 
demanderesse ;

Attendu que Maurice Evrard lui-même, en se déclarant 
prêt à exécuter les volontés de la de cujus, montre 
implicitement qu’il estime avoir droit au legs de
20,000 francs;

Que la testatrice a du reste manifesté clairement son 
intention de ne laisser subsister que son second testa
ment dans la lettre explicative, écrite le même jour
10 mars 1888, à la défenderesse « sa chère nièce ou

temps que des instruments mus par les fluides 
ambiants. Cette remarque n’est certes pas laite pour 
nous diminuer, mais, au contraire, pour nous donner 
confiance. Tant d’oppositions mesquines enveloppent 
et contrarient d’ordinaire les initiatives, qu’un réfor
mateur, critiqué pour son audace, doit être heureux 
de croire qu’il va d’accord avec le grand courant mys
térieux des choses. Cet accord est la seule et toute- 
puissante garantie du succès.

Aussi dirons-nous à M. de Burlet : Persistez et 
développez. Après avoir maintenu le cours d’Art de la 
parole à Liège, préoccupez-vous de l’instituer à Gand. 
Habituez-y les esprits. Certes, un tel cours est diffi
cile. Quand il embrasse avec l’éloquence, la diction et 
l’hygiène de la voix, il est exposé aux critiques et aux 
plaisanteries et exige un tact extrême. Un professeur 
d’eloquence est souvent un déclamateur. Il peut ne pas 
avoir le sens de la parole moderne qui ne comporte 
plus la rhétorique autrefois en honneur, qui veut la 
simplicité, la vie, l’émotion et a la haine de tout ce 
qui est affecté et grandiloque. Mais les proportions 
s’établiront promptement d’elles-mêmes. Et dans tous 
les cas, mieux vaut un essai sincère et consciencieux 
que la suppression et le néant préconisés par les gens 
à courte vue.
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Emma » qu’elle venait d’instituer sa légataire univer
selle et à laquelle elle dit : « Je désire aussi que ce que je 
donne aux enfants de mon frère soit donné sans qu’ils 
soient grevés par les droits de succession, c’est-à-dire 
qu’ils recevront chacun 20,000 francs sans aucun frais »;

Attendu enfin et surabondamment qu’on ne saurait 
admettre la coexistence du legs de 50,000 fr. et des trois 
legs de 20,000 fr., sans supposer que la de cujus aurait 
voulu diminuer la part de sa légataire universelle, sa 
«chère nièce », celle en laquelle elle avait une confiance 
absolue, à laquelle elle confiait ses instructions etexpri. 
malt ses volontés,sachant qu’elle les exécuterall ; — que 
semblable supposition entraînant de semblables consé
quences est évidemment en opposition formelle avec 
l’Intention de la testatrice ;

II. — Sur l'aclion en séparation des patrimoines :
Attendu que celle acllon ne saurait être accueillie en

présence de la solution donnée à l’action en délivrance 
de legs ;

III. — Quantau séquestre :
Attendu que la mesure provisoire au séquestre 

ordonnée par M. le Président du Tribunal siégeant en 
référés doit tomber avec l’action principale dont elle 
n’était que l’accessoire ;

IV. — Quant aux frais :
Attendu que les frais des présentes actions comme ceux 

occasionnés par la procédure en référé et ceux de séques
tre doivent êlre mis à charge de la partie succombante ;

Que la même solution s’impose en ce qui concerne les 
frais occasionnés par l’inventaire auquel il a été procédé 
à la requête du séquestre ;

Qu’en effet, d’une part, la défenderesse légataire uni
verselle était saisie de plein droit de tous les biens 
délaissés par la de cujus et n’était pas astreinte à faire 
procéder à un inventaire; que d’aulre part, la demande
resse n’avait aucun droit à faire valoir et partant aucune 
qualité pour solliciter semblable mesure, soit directe
ment, soit indirectement ; qu'elle doit donc supporter ces 
frais fruslratoires qui ne sont, en réalité, que les frais du 
procès sous lequel elle succombe (Art. 130, C. proc. 
Civ.);

Par ces motifs, le Tribunal, de lavis conforme de 
M. de IIoon, Substitut du Procureur du Roi, joignant les 
causes inscrites sous les nos 9113 el 9334 du rôle général 
et écartant toutes conclusions non admises, déboute la 
demanderesse de ses actions, ordonne la  m ainlevée 
du  séquestre  nommé p a r  ordonnance des r é 
férés du  19 ju ille t 1893 ;

Condamne la demanderesse à lous les dépens, y com
pris ceux de référé, de séquestre et d’inventaire ;

Déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui con
cerne les dépens.

Plaidants : MMe‘ Alphonse Leclercq c. Lelong el Bon- 
nev ie .

Justice de Paix de Bruxelles 
(3e canton).

S ié g e a n t  : M. V. V a n  S a n t e n .

18 octobre 1893.

DROIT CIVIL. — j u g e m e n t  c o n t r a d ic t o i r e  e t  
e n  d e r n i e r  r e s s o r t . —  a b s e n c e  d e  s i g n i f i c a 

t i o n . —  c h o s e  j u g é e . —  e x c e p t i o n  non adim 
pleti contractas. —  v i c e  a l l é g u é  r e c o n n u  

i n e x i s t a n t  p a r  j u g e m e n t  d é f i n i t i f  a n t é 

r i e u r . —  e x c e p t i o n  n o n  f o n d é e .

S i la signification d'un jugem ent constitue  
un acte de procédure , essentiel quant à 
l'exécution de ce jugem ent, aucune d ispo
sition  légale ne f a i t  de la  signification une 
condition essentielle au po in t de vue de 
V autorité de la chose jugée qui s'attache à 
ce jugem ent aux termes de la lo i; i l  est, 
du reste , rendu contradictoirem ent e t en 
dernier ressort.

Lorsqu'il résu lte , ta n t du  d isp o s itif  que 
des considérants d'un jugem ent rendu  
contradictoirem ent et en dernier resso rt, 
que le vice grave allégué p a r  l'une des 
p a rtie s  comme base à son exception n o n  
ad im p le ti c o n tra c tu s  n'existe p a s  en réa 
lité , on ne sa lira it, sans vio ler la loi 
qui consacre Vautorité de la  chose ju gée, 
perm ettre  à cette p a r tie  de ju stifie r  encore 
p ar voie d ’expertise ou p a r  tou t autre  
moyen de preuve, l ’existence d'un vice 
déclaré non ex istan t p a r  jugem ent défi
n i t i f (1).

Y... c. Z...
Vu l’exploit inlroductif d’instance; entendu les parties; 
Attendu que l’action tend à voir condamner le défen

deur à payer au demandeur la somme de fr. 250.00 pour 
fourniture de certaines marchandises spécifiées dans 
l’exploit, étant diverses fourrures en rat musqué el 
caslor de Canada ;

Attendu qu'en réponse à l’exploit inlroduclif d’in
stance, le défendeur, sans contester que la somme 
réclamée ne soit celle qui avait été fixée de commun 
accord entre parties pour prix des fournitures à faire, 
soutient que la marchandise livrée n’est pas de bonne et 
loyale qualité; qu’elle est alleinle d’un vice grave, spé
cialement que ces fourrures perdent et perdront toujours 
leurs poils; que ce vice doit être attribué à un défaut 
dans l’apprêtage ; que le défendeur oppose, en consé
quence, à l’action du demandeur, l’exception non adim
pleti contractus et demande à ce qu’il plaise au tribunal 
nommer un ou trois experts qui auront pour mission 
d’examiner la marchandise livrée et diront si le vice 
grave qui sert de base à l’exception, existe ou n’existe 
pas;

Attendu que le demandeur conclut à l’audience à ce

(1) Voy. Pànd. B., v° Chose jugée, n08 218 et suiv.
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que l’expertise sollicitée par le défendeur soit refusée, 
par la raison qu’il y a chose jugée entre parties, quant au 
vice grave allégué par le défendeur; qu’en effet, dans 
une autre instance, mue devant le tribunal de commerce 
de Bruxelles, par le défendeur contre le demandeur et 
tendant à faire condamner le demandeur à exécuter la 
convention verbale avenue entre parties, le défendeur 
actuel soutenant alors comme aujourd’hui que la mar
chandise fournie n’était pas de bonne qualité, il a été par 
le dit tribunal de commerce, suivant jugement du
15 février 1893, enregistré, ordonné une expertise sur 
les points litigieux; que l’expert nommé par le jugement 
précité, a, le 29 avril 1893, procédé à une expertise con
tradictoire des fourrures dont question au procès et a 
conclu, dans son rapporl enregistré le 10 juin 1893, en 
faveur du demandeur actuel ; que sur ce rapport, le tri
bunal de commerce, rejetant lous autres moyens invo
qués par le défendeur actuel, par jugement définitif du 
22 août 1893, enregistré, a débouté le demandeur d’alors 
de son acllon, faisant siennes les conclusions du rapport 
d’expertise; qu’il en résulte qu’il est judiciairement éta
bli, par une décision non susceptible de recours, que le 
demandeur actuel a entièrement exécuté son obligation 
vis-à-vis du défendeur; qu’il est donc judiciairement 
élabli que l’exception non adimpleti contractus opposée 
par le défendeur à l’action lui intentée n’esl pas fondée 
et, dès lors, qu’une décision nouvelle ne pourrait accor
der l’experlise sollicitée et tendant à prouver le non- 
accomplissement de cette obligation du demandeur, sans 
porter alleinle au principe de l'autorité de la chose 
jugée;

Attendu qu’en réponse à ces moyens invoqués par le 
demandeur, le défendeur soutient que le jugement du 
tribunal de Bruxelles en dale du 22 août 1893 ne con
stitue pas contre lui une décision définitive formant 
chose jugée ; que ce jugement n’a été ni levé, ni signifié, 
ni produit; que les délais pour attaquer ce jugement, 
notamment ceux du recours en cassation, n’ont même 
pas commencé à courir; qu’il n’y a donc pas chose jugée 
d’une manière définitive et qu’il n’existe par conséquent 
aucun empêchement légal à ce que l’experlise sollicitée 
par le défendeur, soit ordonnée ;

Sur quoi nous, juge de paix :
Attendu qu’il apparaît comme Incontestable que les 

faits articulés par le défendeur à l’appui de l’exception 
non adimpleti contractus, qu’il oppose à l’action du deman
deur, revêtent un caractère de précision et de pertinence 
évidentes; que, dès lors, la demande du défendeur ten
dant à êlre admis à fournir la preuve de ces faits par voie 
d’expertise devrait être accueillie en justice, si une fin de 
non recevoir péremptoire ne s’opposait à l’adminislra- 
lion de cetle preuve ;

Attendu qu’aux termes de l’art. 1350 3°, C. civ., la loi 
attribue à la chose jugée une autorité irrévocable, une 
présomption de vérité, juris et de jure, rendant superflu 
le secours de toute autre preuve (resjudicala pro veritate 
acdpitur. D : de reg.jur. I. 207), présomption qui a pour 
but de prévenir les procédures fruslratoires et d’éviter 
la contrariété des jugements ;

Attendu qu’il importe, dès lors, d’examiner avant tout 
si la fin de non recevoir opposée par le demandeur à la 
requête du défendeur, tendant à voir ordonner une nou
velle expertise des marchandises fournies, fin de non 
recevoir résultant de l’autorité que la loi attache à la 
chose jugée, est ou n’est pas fondée ;

Attendu qu’aux termes de l’art. 1351, C. civ., « l’auto- 
» rilé de la chose jugée n’a lieu qu’à l'égard de ce qui a 
»fait l’objet d’un jugement; il faut, en outre, que la 
» chose demandée soit la même; que la demande soit 
» entre les mêmes parties et formées par elles et contre 
» elles en la même qualité » ;

Attendu qu’il est incontestable et qu’il n’est pas dénié 
que le litige actuel se meut entre les mêmes personnes 
juridiques que celles qui étaient en cause devant le tri
bunal de commerce de Bruxelles ; que la demande qui se 
produit dans l’inslance nouvelle est identique à celle qui 
s’est produite dans l’instance antérieure et que cetle 
demande procède de la même cause; qu’il y a donc, en 
ce qui concerne celte demande: identité de personnes, 
identité de qualités, identité d’objet et de cause dans les 
deux instances; que, dès lors, il y aura chose jugée entre 
parties s’il a été statué sur celle demande par un juge
ment qui est présumé êlre la vérité absolue à l’égard de 
chacune de ces parties, et dont chacune d’elles a, en con
séquence, le droit de se prévaloir ; en d’autres termes, 
s’il a été statué sur cette demande par un jugement défi
nitif, c’est à-dire non susceptible d’être infirmé par voie 
d’opposition ou d’appel (ordonnance de 1667. Titre XXVII, 
art. 5. — D e m o l o m b e ,  Des contrats el obligations, no» 285 
et s. ; — L a u r e n t ,  tome XX, nos 17 et s.; — D a l l o z ,  

Répert., v° Chose juqée, n° 17 et n° 53; — L a r o m b i è r e ,  

chap. V, sect. III, n° 3);
Attendu qu’il résulte des déclarations des parties et des 

documents de la cause, que les jugements rendus par le 
tribunal de commerce de Bruxelles, les 15 février et
22 août 1893, ont été rendus contradictoirement; que le 
jugement du 22 août 1893, statuant sur la cause, a été 
rendu en dernier ressort aux termes de l’art. 16 de la loi 
du 25 mars 1876; que ce jugement n’étant donc pas sus
ceptible d’être infirmé, soit par voie d'opposition, soit par 
voie d’appel, est un jugement définitif et en conséquence 
conslilutif de la chose jugée;

Attendu qu’en vain le défendeur invoque la possibilité* 
l’éventualité d’un recours en cassation; qu’il est, en 
effet, de principe que « en malière civile, la demande en 
cassation n’arrêle pas l’exécution d’un jugement » (art. 16 
de la loi du 27 novembre 1790); que de ce principe il 
résulte que tout jugement ou arrêt contre lequel un 
pourvoi en cassation est formé, et a fortiori tout jugement 
ou arrêt à l’égard duquel un pourvoi en cassation ne 
constitue qu’une éventualité, n’en conserve pas moins le 
caractère d’un jugement définitif, à l’exécution duquel 
la résistance est impossible et auquel s’attache, en consé
quence, l’autorilé de la chose jugée ( L a ü r e . v t ,  t. XX, 
n° 20 ; — D a l l o z ,  Répert., v° Cassation, n08 9 2 9 et s. ; —
C. civ., art. 1381, nor 36 et s .; — T o ü l l i e r ,  Des présomp
tions, n° 100; — D e m o l o m b e ,  Des contrats el des obligations, 
n° 288; — Z a c h a r i æ ,  t. Y, p. 764; — D u r a n t o n ,  t. XIII, 
p. 484) ;

Attendu que c’est encore en vain que le défendeur 
allègue que le jugement dont question n’a été ni levé, ni
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signifié, ni produit; que si la signification d’un jugement 
constitue un acte de procédure, essentiel quant à l’exécu
tion de ce jugement, aucune disposition légale no fait de 
la signification une condition essentielle au point de vue 
de l’autorité de la chose jugée qui s’attache à ce jugement 
aux termes de la loi, s’il est, du reste, rendu contradictoi
rement et en dernier ressort; que si la production d’un 
jugement peut être Importante en fait, au point de vue de 
la preuve à fournir par celui qui invoque ce jugement, 
cette production n’est pas, cependant, d’une nécessité 
absolue; qu’en effel, s’il est vrai que la fin de non rece
voir résultant de l’autorité de la chose jugée, constitue 
une véritable demande et que, dès lors, celui qui l’in
voque est soumis à tous les devoirs de preuve du deman
deur ordinaire, il est non moins vrai que cette preuve 
peut être fournie par les moyens ordinaires de droit; j 
qu’elle peut donc résulter non pas seulement de la pro
duction d’une expédition du jugement, mais encore notam
ment des reconnaissances des parties en cause; qu’il est 
môme de principe qu’il suffit qu’un juge ait parfaite 
connaissance du jugement invoqué pour qu’il soit tenu 
d'en respecter la décision (Conseil d'Etat, 5 avril 1833 ; — 
Dàlloz,  Réperl., v° Chose jugée, n° 14); qu’en fait, le 
demandeur a produit une copie du jugement invoqué, 
copie réguliôre en la forme et soumise à la perception 
d’un droit fiscal; qu’au surplus, le défendeur n’a contesté 
à l’audience, ni la sincérité de cette copie, ni la portée 
des termes du jugement, reconnaissant ainsi implicite
ment la portée de ces termes, du reste indiscutables; 
qu’il résulte de ces faits que le demandeur a prouvé à 
suffisance de droit la réalité, l’existence et la portée du 
jugement par lui Invoqué;

Attendu que de ce qui précède, 11 résulte que les argu
ments invoqués par le défendeur pour énerver l’autorité 
du jugement invoqué dans l’espèce, sont sans valeur 
juridique ;

Attendu enfin que tant du dispositif que des considé
rants du jugement rendu par le Tribunal de commerce de 
Bruxelles, le 22 août 1893, contradictoirement et en der
nier ressort, il résulte que le vice grave allégué par le 
défendeur actuel comme base à son exception nonadim- 
pleli con trac tus n’existe pas en réalité; que ce jugement 
ayant force de chose jugée entre parties, Il en résulte 
qu’on ne saurait, sans violer la loi qui consacre l’autorité 
de la chose jugée, permettre au défendeur de justifier 
encore par voie d’expertise ou par tout autre moyen de 
preuve, l’existence d’un vice déclaré non existant par 
jugement définitif ;

Attendu dès lors que la fin de non recevoir, opposée 
par le demandeur à la requête du défendeur, tendant 
à voir ordonner une nouvelle expertise, est fondée et que 
l’exception non adimpleii conlraclus doit donc être consi
dérée hic et nunc comme non fondée.

Par ces motifs, nous, Juge de paix, statuant contradic
toirement, disons pour droit que l’action du demandeur 
est juste et fondée et prouvée à suffisance de droit ; en 
conséquence, condamnons le défendeur à  payer au  
demandeur la  somme de fr. 2 5 0 .0 0  avec les Inté
rêts judiciaires à compter de la date de l’exploit ïntro-

1230
ductlf d’instance, contenant sommation de payer et mise 
en demeure du débiteur; condamnons le défendeur aux 
dépens de l’instance.

Plaidants : MM81 Alb. S imon c. M. Féron.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Co n fér e n c e  du J eune  B arrea u  d e  T o u rn a i.

La séance de rentrée de la Conférence du Jeune 
Barreau de Tournai a eu lieu, samedi dernier, devant 

j une assistance presque exclusivement choisie dans le 
monde judiciaire. Parmi les magistrats, M. le Prési
dent Allard, M. le Vice-Président honoraire Dumon, 
M. le Vice-Président Bonnet, MM. les Juges Soil, 
Nothomb, Delval, Simons, M. le Substitut Descamps, 
M. Deswattines, Juge de Paix d’Antoing. Les anciens 
de l’Ordre, tous présents à la cérémonie, attestaient 
leur sympathie envers l’institution nouvelle. On lo 
constate avec bonheur, la solidarité confraternelle 
s’affirme vivace et intense à Tournai, les indifférents 
deviennent très rares. Chose précieuse : les Jeunes ne 
manquent pas de l’appui des Aînés.

Me D elcourt a parlé de « 1*Assurance ouvrière 
obligatoire » avec une profonde justesse de vues. Il 
connaît la misère des travailleurs obscurs et les 
innombrables difficultés de la question sociale. On le 
sent pénétré du réel souci des solutions prochaines 
et possibles. Par la comparaison des progrès réalisés 
à l’étranger, il déduit habilement les réformes qui 
s’imposent dans notre législation. L’orateur est un 
convaincu, et aussi un lettré; il a développé son sujet 
dans une forme toute de pureté et d’élégance.

Pour terminer, une allocution de M® Asou, Prési
dent de la Conférence, remerciant les Magistrats, les 
Anciens de l’Ordre et les délégués des Conférences 
étrangères: Me Frison, de Bruxelles; MM«3 Van den 
Wouver et Franck, d’Anvers; Me Cornesse, de Liège; 
MM«8 Christophe et Abel, de Gand; Me Stranard, de 
Üharleroi; Me Rousseau, de Mons.

Le soir, le banquet traditionnel à « l’Impératrice **, 
où l’on a terminé très joyeusement une journée bien 
remplie.

BÊTISIER JUDICIAIRE
Le j uge au prévenu :
— Vous avez traité le plaignant de voleur, d’as

sassin, de bandit.
— Mon président, vous oubliez que cela se passait 

pendant la périede électorale.

1 2 3 1
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Les Pandeetes Belges.

Le q u aran te-c in q u ièm e tom e des P a n d e c t e s  

B e l g e s  vient de paraître.
Il comprend les traités suivants :
Fongibles (Choses), — Fontaine, — Fontaine publi

que, — Fontenier, — Forain, — Fonte, — For (exté
rieur, intérieur), — Forçat, — Force, — Force armée,
— *Force de chose jugée, — Force de loi, — Force 
exécutoire, — F orce m ajeure, — F orce o b lig a 
to ire , — F orce  p ro b an te , — Force probante des 
procès-verbaux d’infractions, — Force publique, — 
Forcement en recette (disp. fisc.), — Forclusion, — 
Forêts, — F o rfa it  (Convention à), — Forfait de 
communauté, — Forfaiture, — Forge, forgeron, — 
Formalités, Formes, — Forme (et Fond), — F orm e 
des ac te s  (D roit in te rn a tio n a l) ,—F orm ules, com
prenant : Formules, formulaire; Form ules (P rocé
du re  civ ile e t  com m erciale) ; F orm ules (P rocé
d u re  en m a tiè re  rép ressive); Formules (Procédure 
en matière fiscale); F orm ules (Actes sous se ing 
p rivé); F orm ules (Actes n o ta riés); Form ules 
(H ypothèques e t priv ilèges) ; Formules (Actes des 
consuls); Form ules (m atière ad m in is tra tiv e ) ; 
Formules (Diplômes et certificats do capacité); For
mules (médecine et pharmacie); Formules exécu
toires.

Ces monographies portent à 3 8 9 0  le chiffre des 
traités parus jusqu’ici dans les P a n d e c t e s  B e l g e s .

A ccusés de réception.

— De Vapplication de la Suggestion hypnotique à 
la Pédagogie, par le Dr L. P e b t e r s .  — Brux., 1893, 
M. Mendesda Costa, irapr. In-8°, 12 p.

— Traité de Droit commercial, par C h . L yon-Cakn 
et L. R en a u lt , Professeurs à  la Faculté de droit de 
Paris et à l’Ecole des Sciences poliliques. — Appendice 
au tome second. — Paris, 1894, Pichon, édit. In-S®,
47 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 3 novembre 1893 :
—  M . M echklynck , juge au tribunal de première 

instance séant à Bruxelles, est désigné pour remplir, 
pendant un nouveau terme de trois ans, los fonctions 
déjugé d’instruction près ce tribunal.
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— M. P on celet  (J.), avocat à Neufchàtoau, est 

nommé avoué près lo tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Louche, 
appelé à d’au Ires fonctions.

Par arrêtés royaux du 6 novembre 1893 :

— M. F a bri (J.-L.-F.), substitut du procureur du 
roi près le tribunal de première instance séant, à 
Marcha, est nommé juge au même tribunal, en rem
placement de M. Devaux, démissionnaire.

— M. de Rrabant (L.-F.-E.), greffier adjoint au tr i
bunal de première instance de Namur, est nommé 
greffier du tribunal de première instance séant à Huy, 
en remplacement de M. Mansion, appelé à d’autres 
fonctions.

— M. Kempynck(A.), avocat-avoué près le tribunal 
de première instance Séant à Furnes, est nommé juge 
de paix du canton de Dixmude, en remplacement de 
M. Vansieleghem, décédé.

— M. D u try  (A.-H.-J.), avocat et conseiller provin
cial à Gand, est nommé juge de paix du canton de 
Lokeren, en remplacement d e  M. D e Perre, appelé à 
d’autres fonctions.

— M. D ierc k x  (J -A.-M.-J.), avocat à  Bruxelles, est 
nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant à Turnhout.

— La démission de M. B u is s e r e t  (P.-J.), de ses 
fonctions de notaire à la résidence de Jemappes, est 
acceptée.

— M. Lootens (H -F.), candidat notaire & Gavre, 
est nommé notaire à la résidence de Sleydinge, en 
remplacement de M. Schepens, décédé.

AVIS AUX AUTEURS BELGES D'ÉCRITS JURIDIQUES

"La dw BeAgs, MM. Ernsosn
P icard  et F erdinand L a r c ier , est achevée jusqu’au 
1er octobre 1889. Elle comprend l’indication de tous 
les ouvrages, articles, dissertations, recueils, parus 
en Belgique depuis 1814 jusqu’à cette date au nombre 
de 9517.

Elle sera complétée par des suppléments successifs, 
établis sur le même pim , dont le premier s’arrêtera à 
la période qui finit le 31 décembre 1895.

Afin de rendre ce supplément complet, nous prions 
tous ceux qui écriront un livre, une dissertation, un 
article, un recueil sur le Droit Belge, d’en donner avis 
à la Rédaction du Journal des Tribunaux, rue des 
Minimes, 22, avec indication du titre, du nombre de 
pages, du nom de l’éditeur, etc., si mieux ils n’aiment
— ce qui serait le procédé le plus simple — en envoyer 
deux exemplaires au Journal des Tribunaux qui les 
mentionnera, dans ce cas, dans son B ulletin  biblio
gra ph iq u e .

Librairie Générale de Jurisprudence V7E FERDINAND LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)
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Conclusions 

Jugements soumis à appel, etc.

La Maison Vve FERDINAND LARCIER, grâce 
à  un m atériel perfectionné, peut fournir, à 
très bon compte, dans les 48 heures (et même 
plus v ite si le trava il n’est pas trè s  étendu), 
les impressions les plus diverses.

E lle se recommande tou t particulièrem ent 
pour le soin et la  diligence apportés à  l’exé
cution des travaux  qui lui sont confiés, ainsi 
que pour la modicité de ses prix.
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CONFÉRENCE DU JEÛNE BARREAU
DE LIÈGE

SÉANCE SOLENNELLE DE R E N T R É E  
du  28 octobre 1893

LA PHOTOGRAPHIE
Diseours prononeé par M° Marcel FRAIPONT

D irec teu r de la  Conférence

Messieurs et chers Confrères,

A première vue, 11 paraîtra peut-être singulier d’intro
duire en cette enceinte réservée aux sévères débats juri
diques et aux terribles sentences de condamnation, celte 
étrangère, d’apparence parfois frivole, qu’on appelle la 
Photographie.

Son nom n’évoque-t-il pas, de suite, dans l’esprit, en 
même temps que cet inévitable album qui est l’intime 
recueil des souvenirs et des espérances de famille, la

LA RÉMUNÉRATION

DES STAGIAIRES^

Le stage a été créé dans l’intérêt exclusif des sta
giaires. Le jeune avocat, entré d’hier au Barreau, 
d’un pas assuré que justifiait à ses yeux le parchemin 
qui le proclame docteur, c’est-à-dire savant, en droit, 
se sent, lorsqu’il a entrevu le complexe appareil delà 
Justice en mouvement, pénétré de son ignorance, 
écrasé parla difficulté du but à atteindre. Le néophyte 
tremble devant l’avenir : Il se tourne instinctivement 
vers qui le réconfortera et le dirigera. Voici le patron : 
il sera le puissant protecteur de ce chétif, il sera le 
maître désintéressé. Ainsi le stage idéal apparaît 
comme l’expression sublime de la confraternité com
patissante.

Le docteur en droit redevient écolier. Son stage est 
« cordial, familier et confiant » (2). - ... Le jeune avo
cat et son patron se voient tous les jours et il s’établit 
entre eux, par des causeries sans cesse renaissantes, 
cet échange de notions, de vérités, de traditions et de 
procédés qui sont si variés et si nombreux qu’il serait 
difficile d’en faire un corps de doctrine... Le maître 
s’offre constamment à son élève pour l’instruire, satis-

(1) Cette intéressante étude nous paraît parfois un 
peu vive. Mais le Journal des Tribunaux appartient 
moins à lui-même qu’au Barreau tout entier, comme 
tribune libre. — N. D. L. R.

(2) E dmond P ica rd , Paradoxe sur l'avocat, p. 55. 
Brux., Ferd. Larcier, éditeur.
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disparate collection des célébrités du jour — légère per
sonnification de l’art chorégraphique, beauté primée au 
dernier concours, ou grave représentant de la Science et 
des Beaux-Arls — s’étalant en file à la montre des mar
chands?

El cependant, nous faudra-t-il chercher une justification 
à notre entreprise.

Faut-il redire encore que la Science du droit ne connaît 
pas de petites questions; qu’elle suit partout et toujours 
l’activité humaine en ses multiples manifestations, parce 
que toujours et partout, celte activité incessante doit faire 
appel, pour sa protection, à l’égide de la justice.

Ce sont là, n’est-ce pas, déjà de vieux clichés.
Aussi, lorsque dans un temps comme le nôtre, les 

relations entre les hommes s’entrecroisent de plus en 
plus, et se compliquent davantage; lorsque les limites 
entre le droit de chacun cessent d’être nettement mar
quées, par suite de la mise en vigueur d’un nouveau 
mode d'activité; lorsque des conflits menacent d’éclaler, 
et que des revendications encore inouïes se répètent, 
c’est un devoir, nous semble-t-il, pour ceux qui con
sacrent leur travail à l'étude et à la défense du Droit, de 
tourner de ce côté leur attention, afin de chercher à for
muler les solutions les plus conformes aux lois positives 
et à l’équilé naturelle.

Or, depuis la découverte, et surtout depuis les derniers 
perfectionnements de ce merveilleux procédé, qui consiste 
à fixer des images par les effets successifs et combinés de 
rayons lumineux et d’agents chimiques, des problèmes 
nouveaux se sont imposés aux réflexions des juriscon
sultes.

II suffira, pour vous en convaincre, de rappeler ces 
récentes et parfois violentes polémiques entre ceux qui 
voulaient prendre d’assaut le Palais des Muses pour y 
introduire, à son tour, la Photographie, et ceux qui en 
défendaient les portes contre l’intruse — ces procès 
curieux, où photographes et photographiés se disputaient 
la propriété des clichés ou des épreuves — ces menaces 
de poursuites attribuées aux Parquets — ces règlements 
de police mettant un frein à l’indiscrétion et à l'imperti
nence des instantanés — l’intervention des pouvoirs 
législatifs en pays étrangers et les conventions interna
tionales en faveur des œuvres photographiques — les 
plaintes des uns réclamant protection pour la Photogra
phie, et les récriminations des autres demandant protec-

fait pourvu que ses soins lui apprennent à s’en pas
ser » (1). Synthèse de l’expérience d’une vie que cet 
enseignement professionnel dont les principes fécon
dants marqueront à jamais l’esprit du stagiaire, lequel
— n’étant rien — se trouve de son côté, hélas 1 impuis
sant de prouver toute l’étendue de son dévouement et 
de sa reconnaissance à ce maître vénéré qui lui a confié 
le meilleur de son intelligence et de son cœur. Telles 
furent les relations — patriarcales — entre patron et 
stagiaire, au temps jadis, alors que les avocats d’appel 
aimaient encore la profession pour elle-même et n’y 
voyaient pas qu’un prétexte à  conquérir les fonctions 
politiques et à se glisser dans les conseils d’adminis
tration des sociétés anonymes.

Le stage, tel qu’il se pratique do nos jours, est 
précisément l’envers de l’antique institution dont j ’ai 
montré l’origine et le but : ad majorent Professionis 
gloriam. C’est une parodie navrante qui ferait accroire 
que le stage doit viser uniquement le plus grand 
avantage des patrons.

Le vénérable Me Brid’Oison, lui, trouve naturelle
ment que tout est pour le mieux dans le meilleur des 
mondes et que je suis un ingrat et un hérétique. A 
l’entendre, le jeune avocat retirerait du stage, comme 
le maître le comprend, un profit incontestable, 
immense. Ramassant le reste d’éloquence que lui ont 
laissée les innombrables défauts surpris pendant un 
demi-siècle, Me Brid’Oison daigne m’exposer se.* idées 
sur le stage : — «* Vos blasphèmes, jeune homme, — 
me dit-il, ne m’étonnent pas. Ce n’est pas d'aujourd’hui 
queje sais qu’il n’y a plus d’enfants et que le respect

( l )  Ibidem , p . 51.
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lion contre elle. — Enfin, dans le domaine de la justice 
répressive, aussi bien que sur le lerraln civil de la 
preuve, les immenses services qu’elle a fournis, et ceux 
plus considérables encore qu’elle est appelée à rendre...

N’en voilà t-il pas assez pour expliquer notre tentative 
de fixer juridiquement les droits et les devoirs de la Pho
tographie, et nous justifier, à vos yeux, d’avoir fait de 
cette élude le sujet de notre discours de rentrée ?

I
Ce n’est pas d’aujourd’hui, Messieurs, que la Photogra

phie, se réclamant de ses œuvres, aspire à prendre rang 
parmi les Arts plastiques.

Quand, la première fois, ces prétentions se firent jour, 
tous ceux qui s’honoraient, à tort ou à raison, d’appar
tenir, de près ou de loin, à la famille des Artistes, 
n’eurent pas assez de protestations pour y répondre.

On a déjà cité souvent celle boutade de Lamartine : 
« La Photographie n’est rien autre chose que la réverbé
ration d’un verre sur du papier; c’est un coup de soleil 
pris sur le fait par une manœuvre... »(1).

Meissonnier, lui aussi, avait répété avec mille autres 
que celte induslrie ne devait pas être rangée parmi les 
Beaux-Arts.

El sans cesse, la lutte renaît plus acharnée et plus 
intense, à mesure que le nombre des combattants aug
mente et que les armes des assiégeants se perfectionnent.

Récemment, une hardie tentative fut entreprise par les 
partisans de l’Art photographique.

Puisque les peintres et les sculpteurs, et les dessina, 
leurs, et les graveurs, et les aquarellistes avaient leurs 
expositions, leurs petits et leurs grands salons, où cha
cun, sous le couvert de l’Art, venait faire appel à la 
curiosité et à l’admiration du public, eux aussi, — eux 
qui consacraient leur temps et le meilleur et leur activité 
à la reproduction la plus expressive du beau dans la 
nature par des procédés photographiques —ils voulaient 
exhiber leurs ouvrages au grand jour, pour que l’on pût 
juger, en parfaite connaissance, si vraiment ils étaient 
indignes de figurer à côté des œuvres de la peinture et du 
dessin.

{{) Entretien sur Léopold Robert, t. VI, p. 140, cité par Wau- 
w e r m a n s  dans sa plaquette.- La Photographie devant les Tribu
naux.
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On Invita à Bruxelles un certain nombre de spécialistes 
anglais, ceux-là qui, jusqu'à présent, avaient su pousser 
au plus haut degré de perfectionnement les images pho
tographiques.

Et vraiment! La réussite fut complète.
Il fut difficile de contenir une sincère admiration, à la 

vue de ces spécimens si admirablement compris et si 
habilement exécutés (1). •

Sans doute, au sortir de ce nouveau salon, des conver
sions se sont produites. N’étaienl-ce donc pas des artistes, 
ceux qui avaient obtenu ces merveilles! Et n’inspi- 
ralent-elles pas une satisfaction eslhélique bien plus vive 
et bien plus profonde que tant d’œuvres banales du pin
ceau ou du crayon dont nos expositions abondent !

Il semblait, dès lors, qu’il y eut, en vérité, déni de 
justice à refuser à de telles productions l’éplthète d’artis
tiques. La démonstration n'en était-elle pas apportée non 
par des mots, mais par des faits !

Et pourtant, la paix n’est pas conclue encore. — Dans 
le tetaple des Arts, on ne désarme point ; on ne veut pas 
de l’intruse.

Pourquoi?
Ah! Messieurs, nous n’allons pas entreprendre un 

exposé complet de la théorie de l’Art.
Nous nous rappelons trop bien celle épigramme de 

Théophile Gautier : « Combien de dissertations esthé
tiques n’ont servi qu’à ennuyer les gens du monde ou à 
faire briller la souplesse de quelque rhéteur... » (2).

Et puis, il nous faudrait parler de Platon, d’Aristote, 
deSaint-Auguslin, de Kant, de Ilegel, de tous ceux enfin 
qui tentèrent d’édifier une doctrine de l’Art conforme à 
leur système philosophique. — Nous vous envoyons 
plutôt aux sources ou au* encyclopédies universelles.

Mais, il nous faut bien cependant rechercher la signi
fication des mots, afin de pouvoir tirer les conclusions 
juridiques qui en dérivent. Il faut savoir si la Photogra
phie est un Art et si ses produits sont des œuvres artis
tiques!

Or, il n’est pas de vocable dont la signification soit plus 
mal établie que l’expression Art et tous ses dérivés.

(4) Le Bulletin de VAssociation belge de Photographie, en son 
numéro d’avril 1892, publie de nombreux extraits de la presse 
belge où l’éioge et l’admiration ne sont pas épargnés.

(2) T héophile  G a u tie r ,  L ’A r t  moderne.

s’en va. D’après vous, le stage aurait dégénéré par 
l’égoïsme des patrons qui ne s’occuperaient de leurs 
stagiaires que pour en faire les auxiliaires de leurs 
intérêts personnels. Vousêtes —p ro h p u d o rl— l’au
teur de ce brutal aphorisme qui définit le stage l’in
stitution d’utilité particulière aqx patrons, qui, en 
procurant des employés non salariés — les stagiaires
— leur permet d’économiser le traitement de commis
étrangers au Barreau......»

Ma Brid’Oison se recueillit un instant. Il se moucha 
avec bruit. Puis, il ajouta, avec un regard sévère :
— « Du temps de ma jeunesse, les jeunes avocats sans 
expérience vénéraient les anciens blanchis sous la 
toge. Ils ne s’érigeaient pas en censeurs précoces, 
mais étudiaient le Droit, au lieu d’écrire des philip- 
piques irrévérencieuses qui reposent sur un point de 
départ inexact. Je  remarque, en effet— et mon juge
ment vaut bien le vôtre— que les patrons sont on 
ne peut plus consciencieux dans l’accomplissement 
des devoirs qu’ils ont assumés envers les confrères 
fréquentant leur cabinet. Ceux-ci font l’objet de nos
constantes préoccupations..... Voici, à titre d’exemple,
la journée d’aujourd’hui de mon stagiaire. J ’ai reçu 
sa visite ce matin à 8 heures et demie. Il venait cher
cher ses dernières instructions avant l’audience. Nous 
avons causé sans nous apercevoir que le temps avan
çait... II était 9 heures passées et le malheureux devait 
se trouver à 9 heures et demie à la justice de paix 
d’Uccie où je  l’envoyais pour une affaire de répara
tions locatives, fort simple d’ailleurs. Il me dit qu’il 
allait fréter un fiacre pour arriver à temps au prétoire. 
J ’ai rassuré le Confrère et je lui ai conseillé de 
prendre le tramway qui coûte moins cher... Je trouve

que les jeunes gens dépensent trop facilement leur 
argent... Grâce à ma judicieuse observation, mon 
stagiaire a économisé trois francs... Je ne sais à quel 
moyen de locomotion il a eu recours pour se trouver à 
midi au tribunal de commerce. Je  l’y ai délégué pour 
une affaire de province : payement d’une traite de
10,000 francs, un procès imperdable. Le débiteur récal
citrant soldera après l’ennui d’une saisie conserva
toire .. Mon stagiaire rédigera la requête... Je le 
reverrai dans mon cabinet à trois heures. II me rend 
compte des événements de la matinée et je lui dicte 
ma correspondance. Puis il part, en emportant l’un 
ou l’autre dossier qu’il étudiera pendant la soirée... 
Voilà une journée bien remplie et instructive pour un 
stagiaire ! Je toucherai, il est vrai, les honoraires dans 
les affaires que celui-ci aura menées à bonne fin, mais 
qu’est-ce que cette légère satisfaction matérielle à côté 
de l’inestimable profit intellectuel qu’en a retiré 
l’autre ? »

Je veux bien croire que M« Brid’Oison, en parlant 
de la sorte, était sincère, qu’il se gobait — pour me 
servir d’une jolie expression — et ne jouait pas la 
comédie. Je le laisserai à ses illusions séniles, mais je 
récapitulerai son discours. Mon résumé constituera^ 
comme qui dirait, le Manuel du parfait stagiaire — 
point de vue du patron.

1° L e parfait stagiaire fait office de domestique : il 
cherche avant l’audience les dossiers au domicile du 
patron et les porte au Palais ; il fait pour le maître 
les courses professionnelles à la bibliothèque, aux 
greffes, chez le conservateur des hypothèques, chez 
les avoués, etc...

2° Le parfait stagiaire doit avoir toutes les qualité«
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Dans un sens large et grammatical, le mot art désigne 

le savoir faire, l'aptitude ou l’habilité. Ainsi dlt-on l’art 
de gouverner; l’art de parler ou l’art de se taire; l’art de 
mentir; l’art de vivre ou l’art de guérir; l’art de révéler 
les songes et cent autres expressions analogues.

Dans un sens plus restreint et non moins grammatical, 
il désigne à la fois les arts libéraux et les arts méca
niques, les premiers représentant l’exercice d’une indus
trie dans laquelle l’Intelligence coopère en une certaine 
mesure; les seconds désignant plutôt l’ensemble des 
travaux manuels.

Chose digne de remarque : ces deux acceptions seule
ment se retrouvent dans la plupart des dictionnaires.

Il en est cependant d’autres que le langage a suffisam
ment consacrées pour qu’il faille en tenir compte; mais 
ce sont précisément ces acceptions, les plus usuelles, les 
plus spéciales qui semblent échapper à toute définition 
précise.

Sans nous arrêter à la recherche de la solution de ce 
rébus, constatons cependant que le plus souvent le mot 
Art sert à désigner les Beaux-Arts et les Belles-Leltres : 
notamment, d’un côté, la peinture, le dessin, la sculpture, 
la musique; de l’autre, la littérature, la poésie; de même 
que les expressions œuvres artistiques, œuvres littéraires 
servent à désigner leurs produits.

Mais que faut-il pour qu’une œuvre puisse se préva
loir de ces épithètes : artistique, littéraire?

Ici, plusieurs distinctions s’imposent.
Au point de vue esthétique, une œuvre ne sera artistique 

ou littéraire que pour autant qu'elle aura quelque mérite, 
soit par son inspiration, soit par son exécution, et qu’elle 
produira en nous une satisfaction intellectuelle plus ou 
moins vive. Aussi, dans ce sens, et en fait, le caractère 
artistique ou littéraire est subjectif et susceptible de tous 
les degrés. Il grandira ou diminuera selon la mesure du 
goût et de la sévérité du critique.

A cet égard, nous refuserons les qualifications artis
tique ou littéraire à un mauvais dessin ou à un méchant 
écrit, pour les réserver aux œuvres dignes d’admira
tion.

Mais au point de vue rationnel, au point de vue psycho
logique, si vous voulez, qu’esl-ce qui constitue l’œuvre 
d’art?

L’analyse de toutes les productions des Beaux-Arts et 
des Belles-Lettres nous fait découvrir un caractère qui 
leur est commun et les différencie en même temps de 
toute autre production. — Ce sont des œuvres de la 
pensée; toutes consistent, en effet, dans l’expression 
d’idées ou d'images psychiques.

Que notre ouvrage soit la manifestation d’une concep
tion pure, œuvre de l'imagination, ou celle d’une imita
tion servile, œuvre de l’observation, ce n’est jamais 
qu’une image ou une pensée qui en est l'objet. 1

Prenons, si vous le voulez bien, un exemple pour 
éclairer notre démonstration.

Vous regardez par une croisée de votre maison. Un 
site quelconque apparaît à vos yeux, et Immédiatement, 
en votre cerveau, se réilêle une image correspondante. 
Vous voulez reproduire cet aspect par un dessin... Votre 
modèle, ce n’est pas, à vrai dire, cet ensemble d’objets 
étalés devant vous, c’est l’image qui s’est formée en 
vous, vague au premier coup d’œil et que vous précisez 
davantage en fixant votre attention sur les détails. Et au 
fur et à mesure que l’image se formera en vous, vous 
chercherez d’après les données de l’école ou celles de 
l’expérience acquise, les traits capables de la représenter 
sur le papier.

Il est si vrai que votre travail de reproduction 
s’effectue non directement d’après la nature, mais 
d’après l’image formée en vous, que si votre mémoire 
est fidèle, surtout si vous l’avez accoutumée par l'exer
cice, vous pourrez exécuter votre dessin à un moment 
où les objets externes ne seront plus sous vos yeux.

Bien plus, si en même temps qu’une image, l'ensemble 
des choses perçues produit en vous une sensation ou un 
sentiment particulier, celte sensation ou ce sentiment y 
resteront attachés ; et.si vous avez assez de talent, votre 
œuvre en éprouvera le contre-coup, à votre insu, peut* 
être.

De même encore, si vous avez mal vu, ou si vous 
n’avez point vu, votre dessin révélera cette imperfec- 
ion ou cette lacune, parce que votre modèle, c’est-à-dire 
l ’image psychique, était défectueuse ou incomplète.

Un autre exemple fera mieux encore ressortir notre 
pensée.

Celui qui veut reproduire un objet en relief peut s ’y

d*un bon commis et une écriture lisible : il empêche 
que les affaires du patron, qui n’est pas très matinal, 
ne soient biffées du rôle ; il téléphone au maître qu’il 
a été retenu ou bien que sa présence au Palais est 
inutile; il copie, s’il y a lieu, les dossiers ; il met sur 
timbre les conclusions de son patron; il écrit les 
lettres sous sa dictée, etc...

3° Le parfait stagiaire est chargé de toutes les cor
vées professionnelles. C’est lui qui plaide dans les jus
tices de paix faubouriennes trop distantes du domicile 
du patron et devant la juridiction consulaire,lorsqu’elle 
siège à midi, temps du déjeuner. Le maître a le droit 
d’avoir ses aises et d’ailleurs il n’est pas de bon ton, 
pour un grand avocat, de fouler de ses pieds les pré
toires des tribunaux inférieurs. Le parfait stagiaire est 
aussi accablé de tous les petits procès ennuyeusement 
évidents et évidemment ennuyeux qui n’augmentent 
pas ses connaissances juridiques. Il assiste aux 
enquêtes faciles et représente le patron dans les 
assemblées de créanciers, etc...

4° Le parfait stagiaire doit être un avocat intelligent 
et un travailleur, car une bonne partie du poids du 
cabinet de son patron repose sur ses jeunes épaules. 
Il étudie les dossiers et prépare les plaidoiries du 
maître. En un mot, il fait la cuisine professionnelle... 
Vous savez que notre petite Belgique est la patrie du 
cumul. Ainsi, un avocat de quarante ans se croît 
déshonoré s’il ne remplit pas à la fois au moins dix 
fonctions généralement« publiques », non comprises 
celles de conseiller communal et de président d’or
phéon. Combien de temps lui reste-t-il pour ses affaires 
judiciaires ? Voyons. M® X... se lève entre 7 et 8 heures 
du matin. Il prend son café et se fâche parce que son
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prendre de deux manières : mouler sur l’objet même ou 
rimller à distance.

Dans le premier cas, 11 travaille directement sur la 
nature, il la reproduit—si son travail est bien exécuté — 
telle qu’elle est Dans le second cas, Il travaille d’après 
une Image psychique, et sa reproduction variera selon 
le caractère de l’impression produite, son caprice ou son 
génie.

C’est précisément parce que la composition se fait 
d’après une image intellectuelle et non sur la nature 
même, que la reproduction est soumise à des variations 
lufinies, à une expression de personnalité inévitable. 
En effet, l’Impression d’un même objet est variable selon 
les individualités ou même les états psychiques d’un 
même individu. Et le travail de composition, de son 
côté, est essentiellement libre, indépendant, pour ainsi 
dire, des lois fatales et naturelles.

Or, n’est-cc pas ce double travail Intellectuel qui 
donne au produit obtenu le caractère d’une œuvre de la 
pensée, et, dans un certain sens, d’une œuvre artistique 
ou littéraire ’!

Quel que soit le mérite esthétique, quel que soit le 
résultat obtenu, toutes les fois qu’il y aura eu pareil tra
vail, il y aura une œuvre inlellectuelle; mais aussi, 
a contrario, toutes les fois que l’œuvre obtenue, fût-elle 
parfaite, Inspirât-elle un sentiment esthétique réel, 
n’aura pas été le résultat d’un tel travail, il n’y aura pas 
une œuvre de la pensée.

Si celte proposition est vraie, il nous faut conclure que 
les œuvres photographiques les plus parfaites ne sont 
pas rationnellement des œuvres artistiques.

Oh ! ne vous récriez pas. Nous convenons que les 
auteurs de ces admirables clichés sont des tempéra
ments vraiment artistes, qu’ils possèdent ce précieux don 
de distinguer le beau du laid, l’original du commun, 
qu’ils font preuve d’un goût exquis et d’une habileté 
extraordinaire, que leurs œuvres nous communiquent 
de vives sensations intellectuelles, comme un charmant 
spectacle de la nature, plus parfaites peut-être que les 
impressions données par le modèle lui-même, parce que 
l’image produite sera mieux isolée, dépourvue de détails 
vulgaires et réduite à des dimensions plus flatteuses. 
Mais nous ne pouvons considérer leur ouvrage comme 
une œuvre de la pensée. Nous ne dénions pas l’interven
tion de l’intelligence, nous nions seulement que l’image 
obtenue soit son œuvre, parce que celle image ne dérive 
pas Immédiatement d’elle.

On a tâché de donner le change, en faisant des rap
prochements entre le travail du dessinateur et celui du 
photographe.

“ L’intelligence humaine, a-t-on dit, même dans le 
domaine de l’art, ne peut rien produire sans un secours 
matériel; qu’il prenne pour auxiliaire un outil, une 
machine, une main étrangère, il n’en fait pas moins 
œuvre d’art... Dans la photographie l’appareil remplace, 
et non pas entièrement, le travail de la main, la partie 
matérielle du travail, mais il laisse à l’artiste, dans toute 
sa plénitude, le travail de l’esprit » (1). Ainsi s’exprimait 
Me Rendu, plaidant devant la Cour suprême de France.

Tout ce que nous avons dit repousse cette assimilation. 
Ce qui différencie essentiellement le travail du dessina
teur de celui du photographe, c’est que l’un se fait 
d’après une image psychique, l’autre sur une réalité 
physique ; l’un s’accomplit dans le cerveau et se mani
feste ensuite au dehors; l’autre s’accomplit dans l’appa
reil en même temps qu’il s’y manifeste.

Le modèle extérieur du dessinateur passe par son 
intellect où il subit l’influence de divers phénomènes 
psychiques et physiologiques, avant d'être reproduit ; le 
modèle du photographe passe directement dans la 
chambre noire où il se fixe.

L’appareil pourra être préparé de différentes manières ; 
il pourra être muni d’un objectif ou d’un simple trou. 
Ainsi les images qui en sortiront seront nettes et pré
cises ou seulement vagues et légèrement floues; le 
papier sensible pourra être glacé ou grenu et donner 
plus ou moins l’illusion d’un dessin ou d’une aqua- 
teinte; l’épreuve obtenue n’en sera pas plus l’expression 
d’une image psychique ou d’une pensée, et dès lors ne 
pourra être considérée comme une œuvre de la pensée 
ou une œuvre artistique.

Avant d’aller plus avant, résumons en quelques for-

(i; Cité par Pàtàille, 62.428 et Pouillet, Propriété litté
raire et artistique, n° 402, p. 93.

nom ne figure pas parmi les promus du jour dans 
l’ordre de Léopold. Puis il se rend au Palais. M® X... 
rentre vers midi. Dès une heure, la Chambre des 
Représentants l’appelle, à moins que ce ne soit le 
Conseil d'administration de la Société anonyme des 
mines d’or de Saint-Josse-teu-Noode qui réclame son 
cher président. Enfin, il est rendu à la liberté. Les 
horloges marquent trois heures et demie. Une courte 
visite chez son agentde change est suivie d’une entre
vue avec le lanceur d’une affaire industrielle qui ne 
lui est pas étrangère. Enfin la voiture le dépose 
devant son hôtel. Me X ... reçoit. Les clients, très hono
rés au fond d’avoir attendu pendant une bonne heure, 
défilent au galop. M® X ... les écoute distraitement. Il 
pense au programme surchargé de la soirée : Séance 
du Conseil communal à 8 heures; meeting à 9 heures; 
avec— comme plat de résistance — son grand dis 
cours contre le gouvernement. Après quoi, M® X... 
finira la soirée au théâtre, au bal, ou au cercle. Il 
revient chez lui, éreinté, tombant de sommeil...

M8 X..., ainsi absorbé par ses multiples fonctions et 
emplois étrangers au Barreau — mais qui rapportent 
considérablement — ne viendrait jamais seul à bout 
du travail de son cabinet d’avocat, s’il n’était assisté 
de collaborateurs actifs : ses stagiaires. Ce sont eux 
qui examinent les dossiers du patron. Chaque affaire 
est étudiée avec soin dans un travail écrit. Les faits 
de la cause sont nettement établis. La question de 
droit est élucidée. Les conclusions sont rédigées. 
Cependant l’œuvre est loin d’être parfaite. Elle révèle 
bien des erreurs, elle récèle beaucoup d’inexpérience. 
Ah 1 quelle paternelle satisfaction pour le maître 
consciencieux que de corriger ce travail en présenee
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mules les conclusions qui se dégagent de la démonstra
tion que nous avons tentée.

Au point de vue esthétique, disons : 1° que les photo
graphes peuvent être des artistes comme tout homme 
quelconque, en ce sens qu’ils peuvent avoir un senti
ment du beau très développé; 2° qu’ils peuvent en faire 
preuve dans leurs ouvrages par le choix et la disposition 
de leur sujet, comme par la méthode de photographier ; 
3° que leurs œuvres peuvent être des œuvres d'art, en ce 
sens qu’elles sont la reproduction parfois très accomplie 
du beau dans la nature, semblablement aux autres 
œuvres plastiques.

Au point de vue rationnel et psychologique, disons :
lo que la Photographie ne peut être rangée parmi les 
Beaux-Arts ; 2° que les images photographiques ne sont 
pas des œuvres d’art, parce qu’elles ne sont pas des 
œuvres de la pensée, parce qu’elles ne consistent pas 
dans la reproduction d’une image psychique ou d’une 
idée, quel que soit leur mérite.

Celte dernière proposition ne sera infirmée que par la 
démonstration positive que parfois dans l’exécution la 
pensée et la volonté de l’opérateur jouent un rôle plus 
considérable que les agents physiques et chimiques. 
Mais celte démonstration faite, la photographie perdra 
de son individualité pour devenir un simple mode du 
dessin.

Abordons à présent la question qui touche à notre 
étude, à savoir : si les ouvrages photographiques sont 
protégés par les dispositions légales relatives aux 
œuvres littéraires et artistiques.

Sous l’empire de la loi française de 1793, la question 
fut déjà vivement controversée et trois opinions bien 
marquées se partageaient la Doctrine et la Jurispru
dence.

Les textes en litige étaient ainsi formulés :
Art . 1er. — Les auteurs d'écrits en tout genre, les compo

siteurs de musique, les peintres et dessinateurs qui feront 
graver des tableaux ou dessins, jouiront durant leur vie 
entière du droit exclusif de vendre, faire vendre, distribuer 
leurs ouvrages dans le territoire de la République et d'en 
céder la propriété en tout ou en partie.

Art . 7. — Les héritiers de l’auteur d’un ouvrage de litté
rature ou de gravure, ou de toute autre production de 
l'esprit ou de génie qui appartiennent aux Beaux-Arts, en 
auront la propriété exclusive pendant dix années.

La première théorie refusait d’une manière absolue 
toute protection aux œuvres photographiques : 1° parce 
qu’elles n’étaient pas le produit d’un travail de l’esprit 
ou du génie. « Dans tous les arts qu’elle protège — 
disait M. Thomas, avocat impérial au Tribunal de la 
Seine, en faisant allusion à la loi de 1793 — on retrouve 
cette intervention de l’intelligence qui dirige l exéculion : 
ce n’est jamais un travail purement matériel, c’est tou
jours l’intelligence de l’homme réalisant ce que son 
intelligence avait conçu, conduisant son pinceau et son 
burin, et luttant avec eux contre les difficultés maté
rielles. Si la photographie veut être protégée comme une 
œuvre de l’intelligence et de l’esprit, ce n’est donc pas 
seulement dans la recherche du sujet que je devrais 
trouver l’intervention de l’intelligence et de l’esprit ; il 
faudra surtout que dans l’exécution je retrouve encore 
cette action intelligente de l’homme sur l’Instrument. 
Est-ce là ce qui se passe? Tout le travail intellectuel et 
artistique du photographe est antérieur à l’exécution 
matérielle; son esprit et son génie n’ont rien à voir dans 
celte exécution... » (1).

Cet argument est basé sur le sens rationnel des mots : 
œuvre d'art dont nous avons longuement parlé tout à 
l’heure. Nous verrons plus loin s’il est concluant.

2° On retrouve dans la jurisprudence française un 
autre argument que nous ne pouvons nous empêcher de 
citer :

« Attendu qu’en vendant son secret à l’Etat, Daguerre 
a livré son invention ainsi que tous les résultats au 
domaine public, et qu’il serait contraire aux règles en 
pareilles matières de donner un privilège non plus à 
l’inventeur lui-même, mais à tous ceux qui ont profilé ou 
qui profiteront de sa découverte (2)... »

Nous croyons inutile de discuter la valeur de ce sou-

(1) V. Pataille, 63.405. — V. plaidoirie de Me Hérold, 
Pàtàille, 62.423;— V. Camels, p. 6ol ; — V. Merillot, De la 
Protection accordée aux œuvres d’art, p. 157 et s. ; — 
V. P oüillet, p. 93, n» 100.

(2) Trib. Seine, 28nov. 1862; — Id., 18C3, II, 41.

de son auteur, de signaler à celui-ci un à un les 
défauts qu'il a commis et d’engager, en cas de désac
cord, un débat contradictoire! Au contraire, aucun 
profit intellectuel ne peut résulter pour le stagiaire 
de son long travail, lorsque le patron ne le corrige 
pas sous les yeux du jeune avocat, quand il l ’examine 
seul dans le silence de son cabinet, pour en extraire 
ce qu’il y a d'utilisable. Les conclusions ne valent 
ordinairement pas grand’chose. En revanche, l’exposé 
des faits, où le sens juridique n’intervient qu’en 
second ordre, et l’étude des ¡problèmes de droit que 
soulève l’affaire, œuvre impersonnelle de recherche, 
sont complets et seront consultés avec fruit par le 
patron. Chacun sait que l’examen d’une question de 
droit est souvent une œuvre de bénédictin, tant il est 
pénible et long. Le maître économise beaucoup de son 
temps, lorsqu’il ne fait pas cette besogne en personne.
11 est hors de doute aussi que le plus difficile du travail 
préparatoire qu’exige tout procès est achevé, quand la 
doctrine et la jurisprudence sont tirées au clair. Les 
conclusions et les notes d’audience se font sans peine 
pour un avocat qui a l ’expérience de ces choses, lors
que le terrain juridique se trouve déblayé. Que de fois 
le patron ne doit-il le gain d’une cause aux conscien
cieuses recherches de droit de son stagiaire ! Cela est 
incontestable et le plus égoiste des patrons ne me con
tredira pas.

Je me suis décidé à écrire ces pages qui constituent 
à mes yeux une action méritoire, après longue 
réflexion seulement et après une enquête détaillée 
parmi les jeunes avocats. Cet article s’imposait. 
L’exploitation des stagiaires par les Anciens a pris 
dans les derniers temps des proportions qui exigeaient
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tènement, il suffit de le souligner pour en faire ressortir 
la faiblesse.

Pour défendre la doctrine contraire, tendant à assimi
ler, au point de vue légal, la photographie aux arts 
linéaires, on faisait valoir deux arguments principaux :

1° La loi de 1793 ne protège pas le travail Intellectuel, 
mais le résultat. Il suffit qu’il y ait un dessin, quel que 
soit le mode de production, pour qu’il y ait lieu à la 
garantie; or, les images photographiques sont des des
sins.

2° Le travail photographique n’est pas purement mé
canique, il suppose une intervention de l’inleliigencequi 
lui donne le caractère d’une œuvre intellectuelle.

Enfin, une théorie mixte venait se placer entre les opi
nions extrêmes.

Dans ce système,certaines photographies constituaient 
des œuvres d’art, certaines autres, des produits indus
triels.

La base de cette distinction était, suivant les uns, le 
degré de perfection de l’œuvre, suivant les autres, la 
mesure de l'intervention du travail intellectuel dans le 
choix du sujet, la disposition, le jeu des lumières et des 
ombres...

Les juges devaient trancher les difficultés de fait.
Nous reviendrons dans un instant à ces diverses opi

nions, après avoir parlé de la loi belge de 1886 ; car loin 
de trancher les différends, celle législation les a laissés 
complètement subsister.

L’article 1er de notre loi est ainsi conçu :
« L'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique a seul le 

droit de la reproduire ou d'en autoriser la reproduction, de 
quelque manière et sous quelque forme que ce soit. »»

Tandis que le décret de 1793 énumérait plusieurs caté
gories d’œuvres d’art; que la jurisprudence avait inter
prété ces dispositions d’une manière extensive, la loi 
nouvelle supprime toute nomenclature.

La photographie n’était pas mentionnée dans le décret; 
et elle ne pouvait l'être, n’ayant été découverte que 
soixante années après la promulgation du décret.

Elle n’est pas mentionnée dans la loi actuelle, et elle ne 
devait pas l’être, aucun des arts plasligues n’y étant 
nominativement désigné.

De là nouvelles controverses.
Les trois opinions régnantes retrouvent de nouveaux 

partisans.
Un de nos confrères d’Anvers, M6 Giesen, se fait en 

principe le défenseur de la théorie mixte, établissant une 
distinction entre les photographies présentant un certain 
eachet esthétique et celles qui en sont dépourvues, celles 
qui sont faites dans un but mercantile et celles qui sont 
exécutées dans une pensée d’art. Mais il regrette de ne 
pouvoir soutenir cette thèse en droit positif (1).

Un autre confrère de Bruxelles, Me Wauwermans, 
défend la même idée en en faisant application à la loi 
de 1886 (2).

A Liège, M9 Maurice Decroon soutient la même 
thèse (3).

Dans le sens absolu de l’exclusion complète, le Tribu
nal de Bruxelles rendait, le 23 janvier 1893, un juge
ment (4) dont les soutènements ont fait l’objet des plus 
vives critiques.

Tandis que, le 22 mars suivant, le juge de paix du 
premier canton à Bruxelles consacrait très catégorique
ment en droit et en fait la théorie contraire (5).

Tout récemment encore M® Lacomblé, de Bruxelles, 
s’efforcait de la faire prévaloir par des arguments puisés 
dans les traités internationaux (6).

Tel est aujourd’hui l’état de cette vieille controverse.
Nous n’avons pas grand’peine, quant à nous, à nous 

associer à l’opinion la plus favorable aux œuvres photo
graphiques. Car si des considérations de raison et l’ana
lyse psychologique nous ont amené à repousser l’assimi
lation de la Photographie aux arts linéaires et ses 
productions aux œuvres artistiques, de bons arguments 
juridiques ont déterminé en nous cette conviction que

(1) G i e s e n ,  la Photographie au point de vue juridique, J. T . ,

1891.
(2) W a u w e r m a n s ,  la Photographie devant les tribunaux, 

Bruxelles, Lefèvre, 1892.
(3) D e c r o o n ,  Quelques questions de droit à propos de la Pho

tographie, Bulletin de l’Association belge de Photographie,
1892.

(4) Brux., 25 janv. 1893, Industrie, 12 mai 1893, p. 407.
(5) Bullet, ass. photog.
(6) Bullet, ass. photog., numéro de juillet et août 1893.

impérieusement un rappel à l’ordre. Or, les stagiaires 
ne pouvaient abandonner le soin de signaler publique
ment ces abus à un avocat d’appel qui, n’étant plus de 
la maison depuis un certain nombre d’années, aurait 
perdu le souvenir exact des iniquités de ses années de 
stage. Son travail aurait été par conséquent rempli 
d’exagérations en bien ou en mal. Il appartenait natu
rellement à un stagiaire d’exposer la situation créée 
aux stagiaires par leurs patrons. M® Brid’Oison a 
donc eu tort de reprocher à l’auteur de ce réquisitoire 
son jeune âge et son manque d’autorité.

Si cette protestation vient très tardivement, étant 
donné que le scandale dure depuis un grand nombre 
d’années, il ne faut s’en prendre qu’à la situation finan
cière des jeunes avocats, laquelle, très curieuse, est une 
des caractéristiques du Barreau contemporain. Les sta
giaires sont pour la plupart des fils de familles riches 
qui, se laissant entretenir par leurs parents, comme 
s’ils avaient toujours dix ans, ne sont pas tourmentés 
par les soucis du pain quotidien. Mais en dehors de 
ce groupe nombreux, une minorité composée de jeunes 
gens capables, intentionnés de se conquérir une posi
tion par leur propre mérite, souffre amèrement de 
l’état de choses actuel qui les force, eux, les pauvres, 
de travailler gratis pour leurs patrons dont les revenus 
annuels — indemnités et jetons de présence variés 
compris — excèdent 80,000 francs. Cette minorité qui 
n’est pas privilégiée par la fortune, n’a pas encore osé 
élever sa voix jusqu’ici, — parce qu’elle est la mino
rité. Je me réclame d’elle et je  me fais son interprète.

Les rapports entre patron et stagiaire forment un 
vrai marché de dupe. C’est le stagiaire qui est dupé, 
parcequ’en retour des services, très réels, qu’il rend à
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l'auteur d'une photographie est en droit de réclamer pro
tection à la loi, au même litre que l’auteur d’un dessin 
ou d’une peinture.

El d’abord, repoussons cette Ihéorle mixte qui classe 
en deux groupes les produits photographiques. Ceux qui 
en sont partisans ne paraissent pas bien d’accord sur la 
base de la distinction.

Les uns la cherchent dans la qualité de l’Image obtenue. 
C’est là une distinction esthétique que la loi n’admet pas ; 
elle protège l’œuvre du peintre ou du dessinateur, quelle 
que soit sa valeur esthétique, la toile du méchant rapin, 
comme,1e chef-d’œuvre du grand maître; la première 
aquarelle du timide débutant, fausse de colori et informe 
de lignes, aussi bien que le tableau médaillé à la der
nière exposition, irréprochable en sa facture, sublime en 
sa conceplion.

* La loi de 1793, disait déjà M. Thomas, avocat impé
rial près le Tribunal de la Seine, protège la peinture ; elle 
protège tous les produits sans distinction, bons ou mau
vais, œuvres immortelles du génie, ou conceptions gro
tesques et éphémères de la plus vaine fantaisie, le juge 
n’a pas à se préoccuper de la perfection du produit; l’ob
jet contrefait est une peinture, cela suffit, et sans cela la 
loi serait aussi inapplicable que dangereuse (1). »

Et le rapporteur de la section centrale disait, en com
mentant l’art. 19 : - Toutes les œuvres dues à l’art du 
dessin, dans son acception la plus générale, quels que 
soient d’ailleurs leur mérite ou leur importance, seront 
désormais, pour leur auteur, l’objet du droit exclusif 
dont la durée, les caractères et les effets sont déterminés 
aux articles précédents * (2).

De même, le plus piètre des écrits est sous l’égide de la 
foi au même titre que la plus belle page de littérature; 
l’article de journal, écrit au courant de la plume par le 
plus plat des chroniqueurs, au même titre que la plus 
superbe épopée, œuvre de toute une vie...

C’est que le titre à la protection n’est pas le talent, 
mais bien la création ; et il suffit que cette création soit 
une peinture, un dessin, un écrit quelconque pour 
qu’elle en puisse jouir.

Dès lors, comment veut-on, faisant appel à la loi en 
faveur des produits photographiques, établir une distinc
tion que la loi n’admet pas pour les œuvres plasliques 
qu’elle sauvegarde?

D’autres cherchent une base de distinction dans le but 
poursuivi par le photographe. S’il travaille dans un but 
mercantile, point de protection ; s’il travaille dans un but 
désintéressé, uniquement pour obtenir de beaux clichés, 
garantie complète.

Qui ne voit, de prime abord, l’inanité de ce critérium.
Faut-il le dire, la loi ne consacre pas de pareille diffé

rentiation dans les œuvres du dessin, différentiation qui 
serait d’ailleurs souverainement injuste.

Que je brosse des tableaux pour gagner ma vie et que 
vous en fassiez par amour de l’art, nous n’en serons pas 
moins égaux aux regards de la loi et du juge.

Que la pensée inspiratrice soit éthérée ou vénale, que 
le cliché soit l’œuvre d’un amateur ou d’un profession
nel, cela ne peut changer la nature juridique de l’œuvre 
obtenue.

Une troisième base de distinction a été proposée. Le 
cliché serait ou ne serait pas œuvre artistique, selon la 
mesure d’intervention de l’intelligence et du sentiment 
artistique de son auteur. — Sentiment artistique ! — Mais 
nous avons assez répété que c’était la question étran
gère au débat, pour que nous n’ayons pas à insister 
encore. Cette preuve du sentiment esthétique, on ne 
l’exige pas du peintre pour lui donner protection. Aussi 
anti-artistique que soit son ouvrage, il pourra se préva
loir de ses droits d’auteur.

Comment le sentiment artistique pourrait-il conférer 
à une photographie un caractère qu’elle n’a pas, lors
qu’il est démontré que ce sentiment n’a pas été pris en 
considération par le législateur dans la détermination 
des œuvres dignes de protection ! C’est donner au terme 
artistique de l’art. 1er, une signification qu’il n’a pas.

Mais on parle aussi d’intervenlion de Vintelligence. 
L’argument est plus spécieux.

En effet, on semble d’accord pour reconnaître que 
toutes les œuvres artistiques sont des œuvres de l’intel
ligence, et tout en convenant que les œuvres photogra
phiques n’ont pas toutes cette nature, on s’efforce de

(4) Pouillet, p. 90, n° 98.
(2) Benoidt et Descamps, II, n° 99.

son patron, il ne reçoit pas de ceLui-ci l’éducation pro
fessionnelle qu’il est en droit de réclamer. Comment 
donc voulez-vous que le maître qui, dans sa passion 
du cumul, ne trouve pas assez de temps pour s’occuper 
convenablement de son cabinet à lui, prenne à cœur 
d’instruire méthodiquement — caries mots : éducation 
professionnelle supposent bien une méthode d’ensei
gnement — son stagiaire, ce qui certes exige du 
temps disponible? On n’apprend pas la Profession au 
jeune Avocat, en lui imposant l’examen de dossiers 
compliqués, tâche qui se résout fatalement dans 
l’étude théorique de questions de droit. Certes, il est 
très utile pour le stagiaire d'étendre ses connaissances 
juridiques. Mais nos maîtres oublient que nous n’avons 
pas besoin d'eux de ce côté-là. Chacun de nous peut, si 
cela lui plaît, se poser des problèmes de droit à soi- 
même.

Les patrons répandent volontiers qu’ils se tiennent 
à  la disposition de leurs stagiaires, pour les aider de 
leur expérience laborieusement acquise, lorsqu’ils ont 
besoin d’un conseil, dans un cas difficile. Comptez-y. 
Vous vous présentez chez votre patron pour le consul
ter : Ou il est sorti ; ou il est en conférence avec un 
client et ne vous reçoit pas; ou encore il est occupé à 
préparer sa plaidoirie du lendemain et vous n’osez le 
déranger. Vous pensez qu’il y aura plutôt chance de 
l’approcher le matin, au Palais de Justice. Vous 
oubliez qu’il n’a pas une minute à lui ; qu’il est 
entouré constamment d’avoués, d’avocats plus ou 
moins éminents (moins surtout), que ses clients eux- 
mêmes viennent le relancer jusque dans la salle 
d’audience... Moralité : Lorsqu’il vous faut un conseil, 
adressez-vous à un confrère en qui vous avez con-
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démontrer que certaines d’entre elles nécessitent une 
telle Intervention de l’intelligence, qu’elles acquièrent, 
par là même, le caractère d’une production de l’art.

Celte manière de voir pèche par un excès d’arbitraire. 
Nous croyons avoir démonIré qu’en raison pure, au
cune assimilation ne peut être faite entre le travail Intel
lectuel du photographe et celui du peintre ou du dessi
nateur. Quelle que soit cette intervention, elle ne peut 
changer la nature même du produit.

Et s’il est possible de s’écarter de ces notions rigou
reuses, dans l'interprétation juridique, s’il est possible 
d’accorder au juge un pouvoir arbitraire pour détermi
ner, dans chaque espèce, quelle part l’intelligence a 
prise dans le travail du photographe, nous nous deman
dons sur quoi pourra se baser celle appréciation.

Sur le résultat obtenu? Evidemment non, car tel cliché 
d’un aspect original est peut-être un effet du hasard, tel 
autre d’une banalité révoltante, le fruit d’un travail 
intellectuel laborieux — celui-ci parfaitement sorti est 
l’ouvrage d’une grande habileté mécanique — celui-là, 
mal venu, la conséquence d’un accident.

Sera-ce le caractère de l’image ? — Pas davantage. Ce 
caractère n’est jamais le fruit d’un travail de la pensée, 
mais seulement du goût, du sentiment ou du caprice. 
Etablirez-vous une différence entre le portrait et le 
paysage ; entre les photographies instantanées et les 
photographies à longue pose?... Ah l c’est facile à dire : 
les juges apprécieront. Mais Indiquez au moins aux magis
trats où ils pourront puiser les éléments de leur convic
tion. Tenez! nous avons un ami qui photographie admi
rablement, nous lui demandons de faire notre porlrait ; 
nous nous campons, au hasard, devant son appareil et, 
en trois secondes, nous sommes fixés sur la plaque sen
sible. Après quelques jours, nous recevons notre image 
admirablement faite — c’est un chef-d’œuvre, si vous 
voulez! — A notre tour, nous lui proposons de\eportrai~ 
turer; il accepte; nous le parons, l’habillons, nous lui 
faisons prendre une pose esthétique, nous l’entourons 
d’objets de bon goût, de manière à le faire valoir; nous 
disposons avec soin tous les accessoires, et puis nous 
opérons avec toute l’habileté dont nous sommes capable.
— Le résultat est brumeux, complètement voilé. — 
L’appareil faisait jour, comme un bachot fait eau. — 
Bref, c’est une mauvaise photographie. Eh bien! nous 
vous le demandons, où est votre protégé d’après la loi 
de 1886 ?

Nous, sans doute ! Car nous avons mis à cette opéra
tion toute notre intelligence — tandis que l’autre, notre 
camarade, a accompli sa tâche sans le moindre effort de 
la pensée.

On aura beau disputer, on en arrivera toujours à cette 
seule base logique de distinction, le caractère esthétique de 
Vœuvre; or, nous avons démontré à suffisance que celle 
base avait été manifestemenl écartée par le législateur.

Quant à la théorie exclusive, elle ne peut s’étayer que 
d’un bon argument: l’interprétation rigoureuse du texte, 
selon la signification rationnelle des expressions « œuvres 
artistiques ».

C’est l’argument que l’on retrouve presque partout où 
les revendications de la photographie ont été repous
sées. La formule n’en est pas toujours bien exacte, mais 
l’idée s’y découvre aisément.

Le 12 décembre 1863, le Tribunal de la Seine décidait 
« que les produits obtenus à l’aide de la photographie 
n’offrent pas les caractères essentiels des œuvres d’art ; 
s’ils exigent une certaine habileté dans l’emploi de l’ap
pareil, et montre parfois le goût de l’opérateur dans le 
choix ou l’arrangement du sujet ou dans la pose du 
modèle, ils ne sont, en définitive, que le résultat de pro
cédés mécaniques et de combinaisons chimiques repro
duisant servilement les objets matériels, sans que le 
talent d’un artiste soit nécessaire pour les obtenir (1). »

Et hier encore, le 25 janvier 1893, parmi des motifs 
d’une valeur juridique douteuse, le Tribunal de Bru
xelles affirmait qu’on ne saurait ériger en art un simple 
procédé mécanique et chimique au moyen duquel on 
fixe une image sur une plaque sensible (2).

Nous avons déjà dit, Messieurs, que si pareille doc
trine se justifiait en raison pure, il y avait de bons motifs 
de l’écarter dans l’inlerprétalion légale.

(4) V. Pat aille, 63,396. — V. aussi p. 6 i, 227, jug. 46 mars 
4864.

(2) V.Industrie, loco citato.

fiance. Neuf fois sur dix, il vous renseignera aussi 
exactement que le maître l’aurait fait et vous n’aurez 
pas été obligé de faire le pied de grue pendant plu
sieurs heures.

L’intitulé de cet article trahit la conclusion à la
quelle j Jarrive. J’ai démontré que les grands services 
rendus au patron par le jeune avocat sont hors pro
portion avec l’utilité du stage pour lui-même, laquelle 
est nulle ou peu s’en faut. Dans ces conditions, les 
stagiaires ont raison de réclamer une équitable rétri
bution de leurs peines. Ils sont des travailleurs intel
lectuels qui ne demandent pas la charité, mais un 
salaire bien gagné.

Un avocat de province, très occupé, — un Ancien — 
à qui j ’ai eu l’occasion d’exposer mes idées sur la 
rémunération des stagiaires, me répondit *. « Je vous 
préviens, Confrère, que, s’il entrait dans l’usage de 
payer ses stagiaires, je m’en passerais. J ’engagerais 
des commis qui me feront une besogne meilleure et 
plus prompte que vos amis. * En d’autres termes, cet 
Ancien— de la province — méprise le travail des 
stagiaires, mais y recourt aussi longtemps qu’il ne 
coûte rien. Cet égoïsme m’écœure et je ne partage pas 
ce dédain pour les nôtres. Certes, les stagiaires man
quent d’expérience; ce ne sont pas de grands juristes. 
En revanche, ces jeunes gens possèdent une instruc
tion générale et souvent de l’intelligence, ils connais
sent au moins les principes du Droit. Autant de quali
tés que des employés étrangers au Barreau ne peuvent 
posséder. Ceux-ci n’ont pas le savoir requis, ni la 
délicatesse de touche indispensable pour être au 
patron d’une aide efficace dans l’étude des dossiers.

Que nos patrons se rassurent ! Les exigences des
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II nous reste à justifier celle manière de voir. El celle 

justification nous la trouvons :
1° Dans le principe même qui Inspira les rédacteurs 

de la loi, principe dont les conséquences s’appliquent 
aussi bien aux produits photographiques qu’aux œuvres 
de peinture ou des autres arts plastiques;

2° Dans une sorte de tradition, donnant aux termes 
« œuvres artistiques » une signification assez large pour 
comprendre les produits photographiques, tradition 
résultant de la jurisprudence antérieure, de certaines 
législations étrangères et de traités internationaux 
acceptés par la Législature belge ;

3° Dans les travaux préparatoires et dans certaines 
dispositions de la loi.

Le but principal de la loi de 1886 est de garantir à 
l’auteur d’une œuvre nouvelle le droit de retirer de cette 
œuvre tout le profil qu’elle comporte. Déjà le législateur 
belge avait, dans cet ordre d’idées, cherché à protéger 
les inventions industrielles par la législation sur les bre
vets et les dessins de fabriques ; il restait toute une caté
gorie de produits qui n’étaienl point suffisamment 
garantis par la loi.

Ce sont ces produits que la législation nouvelle a pour 
objet de protéger. Sans doute, dans les débats parle
mentaires, il est particulièrement question de la protec
tion des œuvres de l’inlelligence proprement dite, 
parce que celles-là avaient été le plus en bulle à la 
rapine et à la piraterie ; mais cela ne prouve pas qu’on 
ait voulu écarter du bénéfice de la loi toulcs ces produc
tions variées qui, sans être des œuvres d’arl au sens 
rationnel, offrent aveccelles-cldes analogies indéniables.

Après avoir examiné les différentes théories justifica
tives du droit d’auteur, M. de Borchgrave, rapporteur de 
la Section centrale, résumait en ces termes les principes 
qui servaient de base au projet en discussion :

« Que le travail soit le produit de la main ou le pro 
duil de l’esprit, celui-là seul qui en est l’auteur a le droit 
d’en tirer profit; et ce droit ne résulte pas d’une conces
sion de la loi, il est fondé sur l’ordre social lui-même... 
La loi ne crée donc pas le droit d’auteur. Ce droit n’a 
rien de commun avec le privilège légal. C’est un droit 
préexistant ; il découle de la nature même des choses. 
La loi ne fait que le reconnaître et le réglementer. Et s’il 
est vrai que le droit de propriété et le droit d’auteur pro
cèdent de la même origine — le travail — il n’en est pas 
moins vrai que le droit d’ititeur a quelque chose de plus 
certain, de plus personnel, de plus sacré, s’il se peut, 
que le droit de propriété lui-même ; car, dans son ori
gine ordinaire, la propriété consiste dans l’appropriation 
d’une chose déjà existante, sous la forme par laquelle 
le possesseur se l’approprie ; tandis que le droit d’auteur 
a pour objet une création, c’est-à-dire la production d une 
chose qui n’exislait pas auparavant et qui est tellement 
personnelle à l’auteur qu’elle forme comme une partie de 
lui-même. »(1)

Faisant allusion aux controverses relatives au droit 
d’auteur, M. le Ministre de l’Agricullure, de l’Industrie 
et des Travaux publics s’exprimait en ces termes :

« Je ne suis pas de ceux qui soutiennent que la ques
tion esl sans intérêt. Je pense même que plus on appro
fondira la matière, que plus les faits qui la compliquent 
se multiplieront, plus nécessaire il sera de définir la 
nature du droit et de l’asseoir définitivement ; mais je 
crois que l’essentiel est que le droit de l’auteur soil 
reconnu, sanctionné, protégé; et le projet de loi soumis 
à la Législature atteint ce triple but (2). »

Eh bien ! pour moi, disait à son tour M. Woesle (3), 
« la base du droit d’auteur est la base qui a été admise 
pendant très longtemps sans contestation et qui l’est 
encore dans un grand nombre de pays. L’homme est 
propriétaire de sa personne, de son intelligence, de ses 
facultés, de son travail. Il est donc propriétaire aussi de 
l’œuvre sortie de son intelligence, sortie de ses facultés, 
fécondée par son travail... »

Au Sénat, M. Devolder, Ministre de la Justice, ne tenait 
pas un autre langage : « Si nous n’avons pas à nous 
prononcer sur la nature même du droit, nous devons 
reconnaître au moins que l’auteur a sur l’œuvre qu’il 
produit un véritable droit, un droit naturel, qui doit être

(4) de Borchgrave. Bapp. à la Ch. V. Benoidt et DescamPs,
II, no 20.

(2) de Moreau. Discussion. V. Benoidt et Descamps, III, n° 3.
(3) Benoidt et Descamps, III, n° 28.

stagiaires sont très modérées. Ce n’est pas un traite
ment fixe qu’ils demandent, mais une rétribution 
éventuelle, s’il y a eu service sérieux rendu ayant 
amené un résultat pécuniaire pour le maître. Ainsi, 
lorsque le travail du stagiaire est nul ou médiocre, 
aucune rémunération ne sera due. Au contraire, lors
que le jeune avocat a mené à bonne fin une affaire 
difficile du patron, celui-ci aura la reconnaissance 
moins platonique que par le passé. Les patrons appré
cieront avec bonne foi et la réalité des services ren
dus et le montant de la rétribution. Un mode de 
rémunération général, très simple, sur lequel j ’ose 
attirer l’attention des Anciens, serait d’abandonner 
aux stagiaires toutes leurs affaires en dessous de 
300 francs, avec les honoraires.

II me serait pénible d’insister plus longuement sur 
cette question d'argent. La cause est entendue. Nos 
patrons réclameront sans doute eux-mêmes, — lors
qu’ils seront éclairés par la lecture de ce modeste 
exposé — la suppression de l’état de choses actuel, qui 
les rend les obligés de leurs stagiaires. Ils ont trop 
d’amour-propre pour qu’il ne leur répugne pas de con
tinuer à profiter de ce cadeau qui s’appelle: le travail 
gratuit des jeunes avocats. Un homme bien né n’ac
cepte une gracieuseté de personne, sans revendiquer 
le droit de rendre généreusement la pareille.

B. A u e r b a c h .
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respecté par le législateur dans toutes ses légitimes mani • 
festalions (1). »

« Le droit essentiel qui doil être, en celte mallère, 
reconnu, proclamé et garanll par la législation, c’est le 
droil exclusif de reproduction. C’est précisément, Mes
sieurs, l’objet de l’art. I6«’de la loi qui vous est sou
mise » (2).

Le principe fondamental de la loi de 1886 esl donc 
bien la reconnaissance du droil de l’homme sur toule 
manifestation d’une Image ou d’une idée sous une forme 
nouvelle.

Le photographe, comme le peintre, comme l’écrivain, 
est bien l’auteur, le créateur de son œuvre. Celte œuvre 
esl le résultat de l exerclce de ses facullés, le fruit de son 
travail. Au point de vue du droil, il Importe peu que le 
travail ailélé plus mécanique qu’inlellecluel ; il Importe 
peu que celle manifestation ait puisé ses éléments dans 
l’esprit ou directement dans le monde extérieur ; il suffit 
que l’auteur ait été la cause efliclanle de celte manifesta
tion sous une forme nouvelle, pour qu’il puisse reven
diquer les attributs juridiques de la création.

N’est-ce pas lui qui a choisi son sujet ; n’est-ce pas lui 
qui a dressé son appareil ; n’est-ce pas lui qui a procédé 
à toutes les opérations si délicates, si compliquées que 
nécessitent la confection d’un cliché et le llré des 
épreuves? Et n’est-ce pas grâce à tout ce travail que 
l’image s’est révélée et fixée sur le papier ou sur le verre?

Qui contestera au photographe le droit de dire : Ceci 
est mon œuvre. Celle image, c’est moi qui l’ai obtenue par 
le travail de mon intelligence et celui de mes mains!

Mais s’il en est ainsi, si, juridiquement, le photographe 
est créateur de ses images comme le peintre de ses 
tableaux, et si, au même point de vue, les productions 
photographiques participent de la nature des œuvres 
plastiques, en ce sens qu’elles ne constiluent pas princi
palement des objets matériels susceptibles de possession 
exclusive, mais la réalisation d une forme propre sur 
laquelle pórtele droit de l’auteur, pourquoi refuserait-on 
de faire application d’une loi dont le principe fondamen
tal a été la protection de ces créations humaines qui 
échappent au domaine de la propriété matérielle !

Dans cet ordre d’idées, nous l’avons déjà dit, le législa
teur belge avait consacré le droit des inventeurs par la 
loi des brevets ; celui des industriels par la loi sur les 
dessins et modèles industriels. Il lui restait à réglemen
ter la protection des créations de même nature, qui ne 
pouvaient être considérées, ni comme objet de brevet, ni 
comme dessin de fabrique.

Ce ful le bul de la loi de 1886.
Hormis les termes « œuvres artistiques » dont la signi

fication est si mal établie, il n’y a rien dans la loi qui 
autorise l’exclusion injuste des ouvrages photographi
ques. L’interprétation même rigoureuse des expressions : 
œuvres platisques ne s’oppose nullement à y comprendre 
les images obtenues par des procédés mécaniques. C’est 
donc bien à lort, selon nous, que le Tribunal de Bruxelles 
invoquait l’inlitulé de la section IV de la loi pour repous
ser les prétentions de la partie demanderesse.

Mais nous allons bientôt voir que la dénomination 
« d'œuvres artistiques » n’a pas toujours été employée 
dans un sens rationnel.

Le décret de 1793, sous l’empire duquel nous avons 
longtemps vécu, protégeait expressément les œuvres 
artistiques et littéraires. Il parlait des productions de 
l’esprit et du génie, des dessins et des peintures. Naturel
lement il n’y était nullement question de la photographie. 
Et cependant la jurisprudence française avait pour ainsi 
dire établi cette doctrine, qu’il fallait reconnaître aux 
œuvres photographiques la même protection qu’aux 
produits des autres arts plasliques (1).

Plusieurs législations étrangères accordent une égale 
protection à la Photographie et aux autres arts linéaires 
et désignent le droit des auteurs sous une même déno
mination générique.

Sous le nom de propriété intellectuelle, la loi espagnole 
du 10 janvier 1879 comprend le droit des photographes 
sur leurs ouvrages. Cela résulte d’un règlement inter
prétatif du 3 septembre 1880.

En Angleterre, les photographies sont protégées 
comme œuvres d’art, en verlu de la loi du 23 juin 1886.

Dans la principauté de Monaco, même assimilation, 
dans la loi du 27 février 1889.

Aux Etats-Unis, les auteurs d’œuvres litléraires et artis
tiques sont protégés contre les contrefaçons, et parmi eux 
les photographes, par une loi du 8 juillet 1878 (2).

Voilà donc des nations qui, à tort ou à raison, consi
dèrent les produits photographiques comme des œuvres 
inlellecluelles ou artistiques, dignes de la protection 
légale, au même titre que les productions des arts plas
tiques.

Mais il y à plus que cela : Notre propre pays a signé 
des traités inlernationaux dans lesquels la Photographie 
est expressément désignée parmi les arts, objet de la 
protection. El noire Législature les a expressément 
ratifiés.

C’est ce point que met parfaitement en lumière 
M. Lacomblé dans la notice que nous avons déjà men
tionnée.

A la vérité, la convention conclue entre notre gouver
nement et celui de l’Espagne, le 26 juillet 1880, ratifiée 
par notre Parlement le 23 février 1881, contient la men
tion suivante, § 3 : « Sous la dénomination d’œuvres 
scientifiques, litléraires et artistiques, employée au com
mencement de cet article, on comprendra les publications 
de livres, d’ouvrages dramatiques, de compositions musi
cales, de dessins, de peinture, de sculpture, de gravure, 
de lithographie, de photographie, de cartes, plans, des
sins scientifiques et de toute autre production scientifique, 
littéraire et artistique qui pourrait être faite par tout sys-

(4) V. Benoidt et Descamps, V, n» 2.
(2) Voy. Benoidt et Descamps, V, n° 2.
(3) M. Decroon cite en note plusieurs arrêts conformes. —

Voy. loco citato, numéro d'avril, p. 341. — Voy. aussi H d a r t

et Mock : Propriété artistique et littéraire, p. 404 et s.
(4) Voy. le rapport de M . P e r r o t  d e  C h a u m e u x  au Congrès

international de Photographie tenu à Paris en 4889. — Rapport 
général de la Commission permanente. Paris, Gaulhier-Villars
et fils.
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tème quelconque d’impression ou de reproduction connu 
ou qui serait inventé à l’avenir » (1).

Une loi du 6 février 1882 ratifiait un traité, en date du 
31 octobre 1881, conclu avec la France, et rédigé en 
termes presque Identiques.

« Les auteurs de livres, brochures..., de photographies 
et de toutes aulres productions analogues du domaine 
littéraire ou artistique jouiront dans chacun des deux 
Etats... »

On ne prétend pas tirer de ces textes la conclusion que 
le législateur belge avait en 1886 les mains liées par ces 
conventions antérieures. Mais il n’est pas sans consé
quence, au point de vue de notre thèse, de conslater que, 
par deux fois, la Législature a considéré les produits de 
photographie comme dépendant du domaine artistique.

Car si, dans la terminologie légale, il était d’usage de 
considérer les photographies comme des œuvres artisti
ques, tous les textes de la loi de 1886, et notamment 
l’article premier, doivent être interprétés de la même 
manière.

El remarquez, Messieurs, que celle désignation de la 
photographie parmi les arts protégés n’a pas élé ratifiée 
par nos Chambres dans un moment de distraction; car le 
rapporteur de la loi du 6 février 1882, M. Demeur, atti
rait l’attention de ses collègues sur celte assimilation.

« Parmi les changements que la convention apporte à 
celle du 31 octobre 1861, disait-il, il en est un qui mérite 
une mention, c’est celui qui fait entrer les photographies 
dans la série des productions auxquelles le bénéfice de 
la convention est accordé. La convention tranche ainsi en 
faveur de la photographie une question qui a été contro
versée depuis son origine. Elle reconnaît la photographie 
comme un art et la met, quant au droit de reproduction, sur 
la même ligne que les dessins ou la gravure. »

- Et c’est dans de telles conditions, s’écrie M. Lacomblé, 
que du simple silence du législateur belge dans la loi de 
1886, on voudrait induire l’intention de modifier la 
silualion faile à la photographie sous la loi précédente, 
alors que le législateur lui-même a, par deux fois, sanc
tionné l’opinion admise par les tribunaux et les plus 
hautes autorités de doctrine. «

11 nous paraît, en effet, que ces précédents constituent 
une tradition fortement établie, contre laquelle on n’au
rait pu réagir que par des dispositions expresses. Il 
semble même que ce rapprochement entre ces traités 
internationaux et noire loi belge est plus significatif 
encore, lorsqu’on rappelle ce discours du rapporteur, 
M. de Borchgrave, dans lequel il faisait ressortir, à l'occa
sion d’une autre question, la nécessité de maintenir en 
concordance et la loi actuelle et les conventions interna
tionales (2).

Pour déterminer le sens des mots employés dans une 
loi, il faut plutôt s’en rapporter à la tradition légale qu’à 
la signification technique.

Lorsque, de deux interprétations, l une aboutit à met
tre le législateur en contradiction avec lul-môme, et 
l’autre en relation harmonique avec des antécédents, 
c’est la seconde qu’il faut adopter.

La mise en application de ces deux adages nous con
duit à la complète justification de notre manière de voir.

L’acception largeque nousavons reconnue aux expres
sions “ œuvres artistiques » en y faisant rentrer les 
produits de la photographie, est en harmonie avec la 
signification que le législateur lui-même leur avait 
donnée antérieurement. L’opinion contraire attribue à la 
Législature une contradiction flagrante.

Ainsi, les principes de la plus rigoureuse interpréla- 
ion nous permettent de donner à la loi de 1886 un peu 

plus d’envergure que ne le faisait naguère le tribunal de 
Bruxelles, afin que, du bout de son aile, elle puisse 
donner abri aux œuvres photographiques.

Quant aux travaux préparatoires, ils ne contiennent 
aucune explication de nature à élucider le problème.

Pas un motconlre la Photographie.
Pas un mot en sa faveur... Nous nous trompons.
M. Decroon a souligné un passage d’un discours de 

M. de Moreau, ministre de l’agriculture, des beaux-arts 
et de l’industrie, un des principaux collaborateurs de la 
loi, d’où il résulte que, dans sa conviction, la photogra
phie est appelée à bénéficier des faveurs de la loi.

M. de Moreau s’était exprimé en ces termes :
“ Ainsi le graveur qui vend une gravure ne perd pas 

par là même le droit d’en vendre beaucqup d’autres ; le 
statuaire qui vend un plâtre ne perd pas le droit d’en 
vendre beaucoup d’autres. Pour la photographie, il en 
est évidemment de même (3)... »

Un autre orateur, M. De Vigne, avait tenu à peu 
près le même langage : « Le cas que je suppose est celui 
où l’artiste cédant veut répéter son œuvre sous une 
autre forme artistique. Il veut, par exemple, faire photo• 
graphier son tableau (4). >»

A vrai dire, ces quelques lignes seraient insuffisantes 
à étayer une théorie, mais il n’est pas inutile d’en faire 
mention pour affermir davantage encore cette convic
tion que la photographie n’a pas élé frappée d’oslracisme 
par nos législateurs belges.

Il y a, il faut en convenir, une injustice flagrante à 
permettre à des commerçants peu scrupuleux de s’em
parer du fruit du travail d’autrui pour en retirer un 
profit personnel.

L’œuvre du photographe, cette création à laquelle il a 
consacré son argent et son Intelligence, est-elle donc 
livrée, sans protection, au pillage de ses ennemis ou de 
ses concurrents ?

Cette thèse est-elle soutenable ? El à supposer que nous 
ne puissions en aucune manière invoquer cette législa
tion sur les droits d’auteurs en faveur des auteurs de 
clichés photographiques, le magistrat, gardien de la jus
tice sociale et des droits individuels, n’aurait-il pas le 
pouvoir, n’aurait-il pas le devoir de suppléer au silence 
ou à l’insuffisance des lois positives, en s’inspirant des 
principes du droit naturel et de l’équité la plus élémen-

(1) Voy. Pànd. B., v° Droit d’auteur. — Voy. aussi Je proto
cole de clôture de la Convention de Berne du 9 sept. 1886.

(2) Benoidt et Descamps, III, n<> 121. — Cité par Lacomblé, 
loc. cit.

(3) Decroon, art. cité. V. Ben. et Desc. III, n° 130, p. 216.
(4) Lacomblé, art. cité. V. Ben. et Desc. III, n° 41, p. 140.
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taire, pour les défondre contre les usurpations Injustes !

C’est ce que déclaraient les rédacteurs de la loi de 1886, 
quand ils proclamaient que le droit d’auteur était un dr oit 
naturel plus sacré peut-être que la propriété elle même.

El c’est aussi ce que proclamait récemment le tribunal 
d’Ismaïlia et la Cour d’Alexandrie, en des termes que 
nous nous plaisons à transcrire: « Les produits de la 
photographie constituent, suivant les principes généraux 
du droit, la propriété particulière et exclusive de leur 
auteur; l’absence d’une législation protégeant en ces 
termes exprès ces œuvres a pour unique conséquence, 
non de détruire le droit de son principe, mais unique
ment de la placer sous la sauvegarde des règles du droit 
naturel et de l’équité (1). »

Faut-il, à présent, rechercher encore dans les formu
les de la loi ou des déclarations catégoriques, de nou
veaux soutènements à notre conclusion ? Faut-il montrer 
qu’en protégeant la coopération, même la coopération 
purement intellectuelle dans les œuvres littéraires 
comme dans les œuvres plastiques, la loi n’a fait que 
consacrer le droit du simple inspirateur, de celui qui a 
suggéré l’idée, en se servant, pour l’exécuter, de la main 
d’autrui, comme le photographe se sert de son appareil 
pour réaliser l’image qui a charmé ses yeux? A cet égard 
Lamarline avait raison de dire que le photographe est le 
collaborateur du soleil !

Faut-il rappeler qu’il a été reconnu que la copie d’un 
tableau par la gravure constitue une œuvre nouvelle 
prolégée par un droit propre, sans qu’il y ait à distinguer 
si cette gravure a élé obtenue par des moyens mécani
ques ou par une imitation libre ?

Faut-il, enfin, signaler les difficultés que rencontre
ront les juges lorsqu’ils seront en présence d’un dessin 
contrefait? Devronl-ils rechercher, dans chaque espèce, 
si ce dessin a été obtenu par des moyens mécaniques et 
des procédés photographiques ou autres? Car si les 
images photographiques ne peuvent être protégées par 
la loi, parce qu’elles sont le produit de procédés méca
niques, tous dessins obtenus — nous ne disons pas 
reproduits — par des procédés analogues, devront aussi 
être dépourvus de protection.

Les décalques, les copies ou agrandissements au moyen 
du pantographe, obtenus d'après une photographie origi
nale ; le moulage sur nature ou reproduction d’après le 
syslème Colas ne sont évidemment pas des œuvres artis
tiques au sens rationnel du mot, parce qu’elles ne sont 
pas des œuvres de l’inlelllgence. Le peintre, le sculp
teur, le dessinateur devra donc rendre compte de ses 
procéde's d’exécution, pour pouvoir se prévaloir de ses 
droits d’auleur contre les usurpations des liers !

Nous croyons inutile d’insister davantage, tant il nous 
parait que la conclusion se dégage nettement de l’en
semble des considérations que nous venons de rappeler.

Mais nous devons encore, avant d’abandonner ces 
questions délicates, répondre en quelques mots à une 
objection présentée par les partisans de la théorie mixte.

Allez-vous, nous dit-on, considérer comme œuvres 
d’art les photographies servant de réclames ou à des 
besoins purement industriels ?

Si la distinclion entre les dessins industriels et les des
sins artistiques est des plus difficiles à établir, et si l’indé
cision règne encore à cet égard dans la jurisprudence et 
la doctrine (2), il ne nous est pas difficile de répondre à 
l’objection, en lant qu’elle est ^spécialement dirigée con - 
tre la photographie.

Nous avons, en eflet, assimilé, au point de vue légal, 
les photographies aux aulres dessins obtenus par un 
moyen quelconque. Dès lors, la question est étrangère à 
notre matière, parce que, quand le juge aura à slaluer 
sur le caractère industriel ou artistique d’un dessin, il ne 
se demandera pas s’il est obtenu par la photographie ou 
par un autre procédé ; il recherchera seulement si, par 
sa nature ou sa destination, il doit être rangé dans un 
groupe ou dans un autre.

Or, une œuvre artistique ne perd pas ce caractère 
parce qu’elle est reproduite par des procédés industriels 
ou même parce qu’elle est mise dans le commerce.

Ce principe, déjà consacré par la jurisprudence, est 
devenu incontestable en présence de l’art. 21 de la loi 
de 1886, ainsi conçu •• « Vœuvre d'art reproduite par des 
procédés industriels ou appliqués à l'industrie reste néan
moins soumise aux dispositions de la présente loi. »

Le nombre des dessins purement industriels est, par 
là même, devenu très restreint.

On peut citer cependant ces dessins qui, en eux- 
mêmes, n’ont rien d'original et relèvent du domaine 
public, comme des rayures, des carreaux de différentes 
couleurs et dimensions ; mais qui peuvent devenir une 
nouveauté par l’application qu’on en fait sur des tissus, 
par exemple, ou dans l’industrie céramique.

Ces dessins ne constituent pas des œuvres d’art, qu’ils 
soient photographiés ou non ; et leur auteur ne pourra 
jamais invoquer la loi de 1886 à son profit ; mais ils peu
vent devenir dessins industriels et conférer à celui qui 
en a fait une application originale les droits reconnus 
par la loi de 1806.

Quant aux images, photographiques ou non, qui repré
sentent des combinaisons de formes : personnages, 
animaux, paysages, fleurs, objets quelconques, ceux-là 
conslilueront toujours des œuvres artistiques, et, s’ils 
sont employés dans l’industrie, ils pourront être régis 
par une double législation: la loi de 1886 donnant pro
tection à leur auteur ; la loi de 1806 garantissant l’indus
triel qui en a fait application. Et suivant que l’auteur ou 
l’industriel sera en cause, suivant la lésion du droit, le 
juge fera application des dispositions de l’une ou l’autre 
de ces législations.

Concluons que, hors le cas où la forme linéaire repré
sentée ne possède, en sol, aucune originalité propre, les 
œuvres photographiques sont soumises aux dispositions 
de la loi de 1886 concernant les œuvres plastiques.

(1) 1er mars 1877.— Voir Lyon-Caen et Delalain. Lois sur la 
propriété littéraire et artistique, t. II, p. 22 .—Cité par Wau
wermans, dans sa brochure.

(2) V. Dalloz, Répert., v° Industrieet commerce.— Poüillet: 
De la propriété littéraire et artistique, n°s 78, 79 et 80. — Wael- 
broeck, B. J., 1857, p. 1314. Pand. B., v° Dessin de fabrique.— 
Théate : Revue de droit belge, année 1891, p. 153 et les déci
sions relatées dans ces écrits.
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II

Nous nous sommes efforcés, dans la première partie 
de ce travail, de fixer la place que devait occuper la 
Photographie dans les divers modes de manifestation de 
l’activllé humaine, et de déterminer la mesure de pro
tection qu’elle pouvait exiger de la loi. Nous allons 
essayer, à présent, d’indiquer, le plus clairement possi
ble, les restrictions qu’impose à son libre exercice, le 
respect des droits d’autrui.

Parmi les procédés de reproduction, la Photographie 
est certes, dans l’état actuel de la science, le plus facile, 
le plus rapide, et le plus exact.

Tout objet apparent, tout aspect quelconque peut 
devenir le sujet d’un cliché. Les derniers perfectionne
ments des appareils et l’extrême sensibilité des plaques 
ou des papiers réceptifs permettent de fixer en une image 
presque indélébile, dans l’espace d’une fraction de se
conde, tout ce qui peut frapper notre vue ou même tout 
ce qui lui échappe par la petitesse de l’être ou la rapidité 
du phénomène.

Le galop du cheval, le vol des oiseaux, le mouvement 
des arbres secoués par l’ouragan, l’éclair dans la nue, 
les attitudes, les moindres gestes des hommes... rien 
n’échappe à son empreinte. Elle immobilise les actions 
les plus fugitives, les plus inaperçues.

Qui ne voit, de suite, les immenses services qu’elle 
est capable de rendre, mais aussi les graves abus qu’elle 
peut déterminer.

La Photographie peut s’emparer de tout ce qui est à 
sa portée, non pas physiquement, par une sorte d’appré
hension matérielle, par une espèce de détournement 
frauduleux de l’objet lui-même, mais par la soustraction 
de sa forme apparente, de son image.

Or, une telle soustraction peut être dommageable, 
parce qu’elle peut porter atteinte à un droit personnel 
ou à un droit intellectuel reconnu ; elle pourra même, en 
certain cas, constituer un délit de droit commun, ou une 
infraction spéciale.

Pour garantir à la Photographie, considérée comme 
agent créateur, la protection que la loi accordait aux 
Beaux-Arts et aux Belles-Letlres,nousavons assez expli
qué la nature du droit d’auleur pour que nous n’ayons 
pas à en reprendre l’exposé, contre la Photographie con
sidérée comme agent de reproduction.

« L’auteur d’une œuvre littéraire et artistique a seul 
le droit de la reproduire ou d’en autoriser la reproduc
tion de quelque manière et sous quelque forme que ce 
soit. »

Ainsi est formulé l’art. 1er de la loi du 22 mars 1886.
Le commentaire de cet article se dégage aisément.
A peine d’encourir les sanctions pénales d une contre

façon et les réparations civiles qui s’y rattachent, nul ne 
peut, sans l’assentiment de l’auteur ou de ses ayants- 
droit, photographier un tableau, une peinture, un dessin, 
une gravure, un plan, un croquis d’architecture, une 
lithographie, une photographie, une statue, un relief, un 
manuscrit, un imprimé, une partition musicale ou toute 
autre œuvre littéraire et artistique qui ne sont pas 
tombés dans le domaine public ; c’est-à-dire durant la 
vie de l’auteur et cinquante ans après sa mort, s’il a des 
héritiers ou ayanls-droit.

Nous ne pouvons examiner ici toutes les hypothèses 
imaginables dans lesquelles il faudrait faire application 
de ces règles. Qu’il nous suffise de dire qu’en théorie 
générale il faut que l’œuvre d’art ait été l’objet prin
cipal de la photographie.

Il a élé décidé, en ce sens, que le fait de photographier 
dans son ensemble un salon d’exposition, une place 
publique au milieu de laquelle se dresse une statue, ou 
dont les façades latérales sont encore soumises à un droit 
privatif, ne constitue pas toujours une atteinte à la pro
priété artistique ou littéraire des auteurs.

Il y a le plus souvent, en ces espèces, des questions 
de fait abandonnées à l'appréciation souveraine des 
tribunaux.

Mais la Photographie peut devenir encore l'instrument 
d’un délit ordinaire.

Comme toute image Immorale, elle peut, dans certains 
cas, valoir à son auteur les condamnations édictées par 
les art. 383 et s., C. pén.

Comme toute image, elle peut être l’expression d’une 
injure, d’une diffamation, d’une calomnie, d’une divul
gation méchante, si elle réunit les condilions requises 
pour l’accomplissement de ces délits.

Encore une fois, le juge n’examinera pas si l’image 
incriminée est une photographie ou un aulre dessin, il 
recherchera seulement si les éléments constitutifs de 
l’infraction s’v retrouvent.

De même encore, pour une reproduction adéquate, 
une sorte defac simile trompeur, la photographie pourra 
constituer un faux en écriture publique ou privée et 
attirera sur la tête de son auteur les condamnations qui 
s’y rattachent.

Mais ce sont là questions de droit commun sur les
quelles nous ne pouvons insister dans un travail spécial 
et forcément limité.

Nous avons hâte, Messieurs, d’aborder un autre pro
blème juridique d’une plus grande actualité.

C’est un privilège de la Photographie instantanée de 
s’emparer, en moins d’une seconde, du portrait d’une 
personne quelconque qui se trouve en un lieu public.

Sur les boulevards, le long des plages, parmi les 
fêles, au champ de courses, dans les réunions mondaines 
comme dans les assemblées populaires, c’est par millier 
que l’on compte ces porteurs de petits appareils qui 
précisément sont l’opposé des boîles à secrets, mais 
qu’on pourrait quand même dénommer boîtes à surprises, 
parce qu’elles surprennent subrepticement, traîtreuse
ment, tout ce qui se trouve dans leur rayon.

Agissent-ils dans la plénitude de leur droit ceux qui 
font de leur appareil une machine à enlèvement... en 
effigie? et se rendent-ils seulement coupables d’un peu 
d’indiscrétion, voire d'un peu d’indélicatesse, parfois de 
beaucoup d’impertinence, peccadilles légères ou gros dé
lits contre les usages de la bienséance mondaine !

Si vous interrogez les gens sévères ou les esprits 
moroses, ils vous diront qu’il y a là un grave forfait, 
appelant une répression rigoureuse, une action inju
rieuse tombant sous l’application de la loi pénale.

Si vous consultez les photographes, ils se défendront
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avec vivacité. Ils vous parleront de leurs sentiments 
esthétiques, et revendiqueront hautement le droit de 
photographier tout ce qu’ils ont le droit de voir... pour 
peu, Ils tiendraient le langage du loup de la fable :
•* Comment! vous vous plaignez! Non, non, nous vous 
fîmes, seigneurs, en vous croquant, beaucoup d’hon
neur. «

Ce langage ressemble trop à celui de deux plaideurs 
qui, pour le bien de leur cause, forcent la note en des 
sens contraires.

Il semble que les photographies instantanées ne mé
ritent ni cet excès de faveur ni cette sévérité.

Soutenir que l’aclion de fixer, au passage, sur un 
cliché, la physionomie ou l’attitude d’une personne con
stitue, en soi, une injure, nous paraît dépasser les bornes 
d’une interprétation rigoureuse.

Incontestablement, nous l’avons dit, dans certains cas, 
il pourra y avoir un fait d’injure, mais il faudra pour 
cela plusieurs conditions.

D'abord une intention méchante de la part de l’auteur. 
Ensuite une image qui contienne véritablement quelque 
chose d’injurieux. Enfin une certaine publicité.

A défaut d’un seul de ces éléments, le délit d’injure 
n’existe pas; et, dans ce cas, ce serait en vain que l’on 
ferait appel à la protection de la justice répressive.

Mais faut-il conclure de là, avec M. Glesen, qu’en 
principe, on a le droit de photographier tout ce qu’on a 
le droit de voir, hommes et choses, à moins qu’une loi 
formelle ne restreigne ce droit (1). Et faut-il surtout tirer 
de ces prémisses la conséquence pratique qu'il est loisible 
à quiconque de portraiturer ses semblables, à leur insu 
ou contre leur gré!

On a déjà répondu à celte théorie si séduisante en la 
formule simple qui la renferme.

« En réalité, disait M° Decroon, nous croyons que la 
personne est propriétaire de ses traits et que c’est la 
raison majeure de la limite du droit du photographe sur 
le cliché obtenu (2). »

Ce à quoi M0 Giesen répondait triomphalement et avec 
infiniment d’esprit : « Vos (rails sont votre propriété, 
dites-vous ! Oui sans doute, et vous pouvez en disposer 
à votre guise; vous pouvez les montrer ou les cacher, 
les emporter en Amérique, en Chine, ou les jeter au fond 
de la mer; vous pouvez les modifier autant qu’il vous 
plaira; si vous n’êtes pas content de votre teint, meltez- 
y de la farine; si vous ne trouvez pas l’arc de vos sour
cils à votre goût, prenez un crayon et reclifiez ; si vos 
dents ne valent rien, changez les; si vous avez des 
cheveux noirs et que vous aimez les cheveux roux, 
teignez-les; au besoin lalouez-vous; c’est votre droit; 
vous êtes propriétaire; devancez la mode ou laissez-vous- 
en remorquer, soyez sale ou propre, dandy ou crasseux ; 
c’est toujours votre droit, vous êtes propriétaire ! Mais 
si vos traits sont à vous, l’image qu’ils impriment à la 
rétine de mon œil est à moi. La sensation visuelle qu’ils 
m’ont fait éprouver est ma propriété. Et celle sensation 
j’ai le droit naturel de la conserver par la mémoire 
comme de la rendre extérieurement et matériellement 
par les facultés qui m’ont été données pour cela par la 
nature (3). *

En ces termes, la réponse prend les apparences d’une 
réfutation.

Cela lient, crovons-nous, à une fausse interprétation 
des termes en usage.

Parler de la propriété des traits, c’est employer, 
nous semble-t-il, une expression impropre et amphibo
logique.

C’est celle amphibologie des mots qui entraîne la 
confusion dans les idées, et permet ûe dresser des 
sophismes ayant toute l’apparence de bons et solides 
raisonnements.

Au sens juridique, la propriété est un droit réel por
tant immédiatement sur une chose corporelle. 11 est, dès 
lors, dangereux, dans une discussion juridique, de 
détourner ce terme de sa vraie signification pour l’em
ployer à la désignation d’un droit intellectuel ou d’un 
attribut essentiellement persoacve\.

Sans doute nous avons un droit absolu sur les traits de 
noire visage comme sur tout notre être physique ; mais à 
côté de celte espèce de propriété immanente sur ce qui 
constitue notre individualité matérielle, n’avons-nous 
pas certains attribuls exclusifs sur ce qui constitue notre 
physionomie, sur notre aspect extérieur, sur notre 
image ?

Tout ce qui sert à nous distinguer des autres hommes, 
tout ce qui est en quelque sorte inhérent à notre person
nalité, doit être l’objet des droits les plus sacrés et les 
plus exclusifs.

De même que notre corps doit être à l’abri de toute 
atteinte, notre honneur, notre nom, notre état civil sont 
soigneusement protégés par la législation.

A plus forte raison, celte chose rigoureusement intime, 
notre physionomie, notre aspect, notre image, ce qui 
constitue en somme l’essence de notre personnalité 
sociale, de notre identité ne peut être considérée comme 
une chose banale, relevant du domaine public, dont le 
premier venu puisse impunément s’emparer.

Aucun texte formel ne vînt-il garantir ce droit primor
dial, que la justice la plus rudimentaire ferait au juge un 
devoir de le défendre.

Le sentiment naturel d’équité se révolte devant la 
négation d’un droit personnel et exclusif sur la forme 
apparente de notre personnalité.

C’est d’ailleurs une théorie bien dangereuse pour un 
partisan des droits de la Photographie.

Qu’on s’en souvienne, c'est en se basant sur un argu
ment analogue, qu’on refusait toute protection aux 
œuvres photographiques en l’absence d’un texte formel-

Vous êtes propriétaire de clichés, disait-on ; c’est par
fait, vous pouvez en disposer à votre guise ; vous pouvez 
les montrer ou les cacher; les emporter en Amérique, en 
Chine, ou les jeter au fond de la mer; vous pouvez les 
modifier autant qu’il vous plaira ; si vous n’êtes pas con
tent de leur teinte, mellez-y de la couleur; c’est vofre 
droit, vous êtes propriétaire. Mais si vos clichés sont à

(1) Giesen, op. cit.
(2) Decroon, Bulletin de VAssociation Photographique, n° de 

février 1892.
(3) Giesen, op. cit.
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vous, l'Image qu'ils Impriment A la rétine de notre œil 
est à nous. La sensation visuelle qu’ils nous ont fait 
éprouver esl notre propriété. Et cette sensation, nous 
avons le droit naturel de la conserver par la mémoire 
comme de la rendre extérieurement par les facultés qui 
nous ont été données par la nature...

Ce langage était Injuste, parce que tout en respectant 
la propriété de l'objet, 11 méconnaissait le droit naturel 
de l’auteur sur son œuvre ; ce droit intellectuel, dont la 
première prérogative est le pouvoir exclusif d’en repro
duire l'image.

Et ils avaient raison, les photographes, de protester 
contre la méconnaissance de leur droit.

Mais n’ont-ils pas raison aussi ceux qui demandent le 
respect de leur personnalité, non seulement dans le 
droit de propriété des traits, dans leur intégrité corpo
relle, mais encore dans le droit personnel, dont le pre
mier attribut est le pouvoir exclusif de disposer de leur 
Image.

L’argument que nous faisions tantôt valoir en faveur 
des photographes, nous pouvons encore, à présent, 
avec autant et plus de raisons peut-être, l’invoquer 
contre eux.

D’ailleurs, si l’on y regarde de près, on s’aperçoit 
bientôt que la solution que nous apportons découle 
Immédiatement du principe de la loi sur les droits 
d’auteur.

Un sculpteur a tiré du marbre une statue. Il n’en est 
pas seulement propriétaire, mais il a le droit exclusif de 
la reproduire.— Pourquoi? Parce qu'elle esl son ouvrage, 
le fruit de l’œuvre de son intelligence, de ses facultés, 
de son talent, parce que, étant sa création, elle parti
cipe de l’essence de son être. — En la reproduisant, on 
porterait atteinte à sa dignité comme à ses droits pécu- 
niaires.J

Et, après cela, vous contesteriez à quiconque le droit 
exclusif de reproduire sa propre image, comme si celle 
image n’était pas bien plus à lui; comme si elle n’élait 
pas bien plus de l’essence de son être que cette forme 
externe, cette reproduction qu’il a fabriquée de ses 
mains et exposée aux regards de tous.

Et voler son image ne serait pas porter atteinte à sa 
personnalité, à sa dignité, nous disons même à ses 
droits pécuniaires; car c’est un métier qui n’a rien 
d’illégal de servir de modèle aux peintres et aux sculp
teurs.

Il existe dans les grands centres et dans les pays du 
midi une foule de ces êtres qui ne vivent que de la ran
çon des artistes.

11 serait évidemment attentatoire à leurs droits pécu
niaires de vous emparer de leur physionomie ou de leur 
image, pour faire, à votre tour, argent de vos clichés.

Et cependant, si vous avez le droit de photographier 
tout ce que vous avez le droit de voir, vous avez aussi 
le droit de retirer profil de votre œuvre I.

Bien que la question que nous examinons en ce mo
ment n’ait acquis une réelle importance que depuis les 
derniers progrès de la photographie instantanée, la 
jurisprudence et la doctrine ont déjà eu l'occasion de 
consacrer ces principes d’équité dans plusieurs espèces 
différentes.

Il s'agit notamment de personnes qui avaient cédé à 
des photographes le droit de vendre et de publier leurs 
portraits. Les tribunaux comme les Cours décident que 
pareille autorisation est toujours révocable au gré de la 
personne photographiée.

Le 11 novembre 1859, le Tribunal de la Seine décidait 
que les héritiers peuvent s’opposer à la reproduction 
d'un portrait autorisée par leur auteur ; par ce motif que 
l'image ne peut devenir, en vertu même . d’une conven
tion formelle, la propriété perpétuelle et absolue du 
photographe (1).

La Cour de Paris confirmait celte manière de voir 
dans un arrêt en date du 25 mai 1867 (2).

Et le commentateur de cet arrêt émettait les considé
rations suivantes : « La loi qui ne veut pas qu’on puisse 
engager sa personne pour un temps illimité, a-t-elle 
donc pu permettre que l’on engageât à tout jamais la 
représentation de sa personne ? Comme le disait dans la 
cause M. le premier avocat général Oscar de Vallée, la 
prétention qu’aurait un photographe de disposer indéfi
niment pour l’exhiber du visage d'autrui serait con
traire au droit sacré et inaliénable que nous avons sur 
nous-mêmes, à ce point que, selon nous, l’aliénation qui 
en serait faite, fût-elle temporaire et non perpétuelle, 
ne devrait jamais être considérée que comme une simple 
tolérance que son auteur aurait toujours le droit de 
révoquer à sa volonté, sauf, bien entendu,indemnlté-(3).

Au sentiment du Tribunal, au sentiment de la Cour, 
comme à celui de l’Avoca t Général et du commentateur 
de l’arrêt, la représentation d’une personne lui est si 
essentielle qu’elle ne peut, par une convention valide, 
être abandonnée à un tiers; a fortiori celui-ci ne peut-il 
s’en emparer à l’insu ou contre le gré de la personne.

Ce respect de l’image de la physionomie a même été 
poussé si loin, qu’à plusieurs reprises nos tribunaux 
belges ont décidé qu’un photographe ne peut exposer le 
portrait d’une personne, malgré l’opposition de celte 
dernière, alors même qu’il s’agit d’un portrait qui lui a 
été laissé pour compte à défaut de ressemblance (4).

Mats à quoi bon chercher dans les principes généraux 
du droit, dans le sentiment de justice naturelle, ou dans 
les décisions d’autorités judiciaires et doctrinales, les 
soutiens de celle théorie ; ne se dégage-t-elle pas, avec 
toute la brutalité d’un texte légal, de l'art. 20 de la loi 
du 22 mars 18861

Ni l’auteur, ni le propriétaire d'un portrait n’a le droit de 
le reproduire ou de Vexposer publiquement sans l'assenti
ment de la personne représentée ou celui de ses ayants droit 
pendant vingt ans à partir de son décès.

Dans une vente publique, vous achetez un tableau qui 
est la reproduction de la tête d’un de vos contemporains, 
d'un homme mort depuis 15 ans.

La peinture est bien exécutée et la physionomie esl

(\) Gazelle des Tribunaux, M  et 15 nov. 1859.
(2) Siret, 18(58, II, p. 41.
(3) En note à l’arrêt précité.
(4) Brux. T. c., 23 juillet 1857, B. J., 1859, 704; Liège, T. c., 

26 mai 1859, B. J., 18G1, 725; Liège, T. c., 4 août 180), B.
1861, 725.

V. aussi Seine, T. c. Béf. 8 déc. 1860, B. J., 1861, 58.
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expressive et Intéressante. C’est l’œuvre d’un jeune 
peintre qui n’a produit que quelques toiles, mais d’un 
caractère original, si charmant qu’elles font l’admiration 
du monde artistique.

C’est une vraie découverte, et vous seriez désireux d’en 
faire part à tous ceux que cela intéresse. Vous prenez la 
précaution de demander aux ayants droit du peintre, l’au
torisation de reproduire son œuvre. Et on vous l’accorde.

Vous photographiez le tableau et vous en distribuez 
quelques épreuves à des amis.

Par hasard, une de ces épreuves tombe entre les mains 
de quelqu’un des héritiers do cet obscur disparu dont 
vous possédez l’image. Et vous voilà actionné devant les 
tribunaux en délivrance ou en destruction des dits exem
plaires et du cliché! Vous aurez beau vous défendre, 
vous succomberez; le texte vous condamne.

El l’on soutiendra, après cela, qu’au moyen d’un appa
reil photographique, on aura le droit de photographier 
non plus notre portrait, mais de surprendre notre image 
originale; non plus dans la pose que nous avions bien 
voulu prendre, mais dans une attitude quelconque ; non 
plus après noire mort, mais de notre vivant !

Cela devient évidemment un paradoxe.
Prétendra-t on que l’auteur d’un portrait ne peu 

le reproduire parce qu’une convention tacite a limilé son 
droit?

Ce n’est là qu’un faux-fuyant.
D’abord on ne peut, en tous les cas, supposer celte 

convention. Ensuite, la convention contraire eût-elle été 
faite, qu’il appartiendrait toujours à la personne repré
sentée de la rompre à son gré, et de défendre la conti
nuation de la reproduction autorisée.

Et puis, à supposer qu’une telle convention pût lier 
l’auteur, celui avec lequel on avait traité, elle ne peut 
obliger le subséquent acquéreur du portrait. Elle est pour 
lui res inter alios acta. Il a acheté d’un possesseur quel
conque sans restriction, peut-être dans une venle aux 
enchères.

Enfin, le texte ne distingue pas entre les portraits faits 
avec le consentement ou exécutés sans l’assentiment de 
la personne.

Il est aussi défendu de reproduire un portrait original 
dessiné, sans le consentement du modèle, que de repro
duire un portrait commandé par lui. Le texte est géné
ral.

El s’il esl défendu de reproduire pour la seconde fois, 
H est logiquement aussi défendu de l’exécuter pour la 
première fois sans cet assentiment exigé par la loi. Cela 
est-il contestable?

Arrière aussi cet étrange argument, que celui qui se 
montre en public, livre son image au public, au premier 
passant venu qui a le droit de s’en emparer comme 
d’une res nullius ou d’une chose commune.

Ce n’est là, évidemment, qu’une affirmation sans 
aucun fondement juridique.

A supposer que celle affirmation fût exacte, pourrait-on 
en tirer cette conséquence que chacun peut reproduire, à 
sa guise, cette image aperçue en un lieu public?

Càr, nous l’avons vu, celui qui donne ou vend son 
portrait, sans aucune restriction, livre vraiment la repré 
senlation de ses traits au cessionnalre. Et, cependant, 
celui-ci ne peul la reproduire ni l’exposer ; il doit se con
tenter d’une intime contemplation !

Prétendrait-on que le premier passant a sur mon 
image des droits plus étendus que le possesseur de mon 
portrait, et qu’il peut, dès lors, en disposer plus libre
ment que lui?

Celte idée d’appropriation est donc absolument erronée.
Enfin, dira-t-on que l’art. 20 n’est pas applicable à la 

Photographie !
Nous nous sommes efforcés de démontrer que la pho

tographie était soumise aux dispositions de la loi de
1886, aussi bien dans ce qu’elles ont d’avantageux pour 
elle, que dans ce qu’elles ont de restrictif.

Mais pour ceux-là même qui repoussent cette doctrine, 
Ils ne peuvent se dégager de l’étreinte de ce texte.

Trois arguments corroborent cette manière de penser.
D’abord le texte a pour objet, non pas le droil d’auteur, 

mais le droit de la personne sur la représentation de son 
image. C’esl l’énoncé d’un principe général à l’occasion 
d’une matière spéciale.

Ensuite le texte prohibe toute reproduction, non seule
ment toute copie par le même procédé. Il s’applique 
donc à la photographie comme mode de reproduction. A 
supposer que la loi ne traite point les œuvres photogra
phiques comme des œuvres d’art, elle s’occupe d’elles en 
beaucoup de ses dispositions, comme procédé de repro
duction. Or, on peut tirer de là un argument a fortiori; 
s’il est défendu de reproduire par la photographie un 
portrait sans le consentement de la personne portrai
turée, on ne peut davantage la photographier d’après 
l’original.

Enfin l’art. 20 n’est que l’énoncé d’un principe de droit 
incontestable et antérieurement reconnu, qu’il était 
nécessaire d’intercaler dans la loi, afin que l’art. I8r, con
férant à l'auteur les droits les plus étendus de reproduc
tion, ne fût pas considéré comme une exception à ce 
principe.

Cette interprétation ressort parfaitement des travaux 
préparatoires.

Lorsque ce texte fut proposé, au cours des débats, 
sous forme d’amendement, il souleva une assez longue 
discussion. Les uns prétendaient que la loi commune 
consacrait suffisamment le droit des personnes d’empê
cher la reproduction de leur portrait; les autres, sans 
contester l’exactitude de cette affirmation, croyaient à la 
nécessité d’un texte confirmalif, en présence de la for
mule générale de l’art. 1er.

Dans son rapport à la Chambre, M. de Borchgrave 
s’exprimait en ces termes : « Nous croyons qu’il y a là 
une lacune et qu’il faut affirmer cette double vérité que 
ce n’est point parce que l’artiste a matérialisé un portrait 
dans un objet d’art qu’il pourrait obtenir le droit soit de 
le reproduire, soit de l’exposer... La figure de son 
modèle appartient à ce modèle et non pas à l’artiste... 
Nous n’avons pas à traiter ici in extenso tous les droits 
qui dérivent de ce principe que la figure et la personna
lité de tout être humain lui appartiennent... Il nous suffit
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d’effleurer ce sujet dans la parlle qui pénètre dans 
la matière qui nous occupe (1). »»

Au moment d’aborder la discussion de cet amendement, 
M. Devolder, Minisire de la justice, disait à son tour : 
« Qu’a-l-on voulu par cette disposition? Empêcher que 
l’artiste n’usât de son droit sans la volonté de la per
sonne représentée ; car il est évident que la personne 
représentée peut légitimement s'opposer à ce que son 
portrait soit livré à la publicité (2). »

M. Woeste, qui combattait l’Insertion de cet amende
ment, n ’avait pas, au fond, une autre opinion : “ Ah ! je 
conçois que, si l’on faisait un portrait contre l’Intention 
de la personne représentée, ou avec Intention de lui 
nuire... la personne lésée aurait le droit de se plaindre 
et d’agir en conséquence, mais il n’est pas besoin pour 
ce cas de légiférer d’une manière spéciale; Ici encore, je 
le répète, le droit commun suffit (3). »

Et M. le Ministre de répondre : « Mais le droit commun 
auquel vous voulez revenir, le droit commun tel que 
vous l’entendez, la disposition de l’art. 20 le consacre 
précisément; elle ne fait que consacrer les décisions qui 
ont cours dans la doctrine et dans la jurisprudence 4̂). »

Et en effet, le malentendu n’était pas sur le principe, 
mais sur l’utilité de son inscription dans une loi spéciale. 
Cela ressort encore plus nettement de cette nouvelle 
déclaration de M. Woeste : “ L’honorable Ministre de la 
Justice — disalt-il — a soutenu à plusieurs reprises 
que, d'après moi, on pouvait reproduire, exposer un 
portrait contre le consentement de l’auteur. Je n’ai rien 
dit de pareil. J'ai dit expressément le contraire. La thèse, 
en effet, que j'ai développée est celle-ci. 11 faut s’en rap
porter au droit commun et certes le droit commun ne per
met pas de s'emparer de l'image d'une personne contre son 
consentement... (5). »

Tout le monde était donc bien d’accord sur le principe. 
N esl-il pas, dès lors, manifeste que l’art. 20, n’étant que 
l’expression du droit commun, soit applicable à tout 
mode de réalisation d’un portrait, même aux regards de 
ceux qui refusent à la Photographie le bénéfice de la loi 
de 1886 ?

La conclusion se dégage très rigoureusement : Nul ne 
peut photographier une personne contre son gré ou sans 
son consentement, ni exhiber, ni exposer publiquement 
le portrait obtenu.

Décider quand il y aura portrait est laissé à la sagesse 
des Tribunaux. Mais nous croyons pouvoir répéter ici ce 
que nous disions à l’occasion des œuvres d’art : il faut 
que la personne ait été l’objet principal de la photogra
phie.

Prendre dans son ensemble une place publique sur 
laquelle se trouvent des personnes, voire un cortège, ne 
constituera pas toujours une violation de la règle consa
crée.

Quant à la sanction elle sera, en l’absence de délit de 
droit commun, la saisie du cliché et des épreuves obte
nues, et en cas de dommage, réparation pécuuiaire basée 
sur l’art. 1382 du Code civil.

Celte saisie ne sera pas une atteinte à la propriété du 
photographe sur son cliché, parce que celui-ci n’est que 
l’accessoire du portrait sur lequel la personne représen
tée exerce son droit.

Il esl vrai que, pratiquement, pareille poursuite sera 
souvent difficile. Celui qui aura été l’objet d’un cliché ne 
s’en apercevra pas toujours et souvent ne se décidera 
que rarement à poursuivre. Aussi, là où l’abus est mani
feste, un seul moyen parait utile : un règlement de police 
édicté par les autorités locales.

III
Pour compléter notre étude et réaliser nos projets, il 

nous faudrait maintenant considérer la photographie 
sous un autre aspect.

C’est qu’elle n’a pas seulement pénétré dans les salles 
d’audience des Palais de Justice, comme demanderesse 
pour y réclamer protection, ou comme défenderesse pour 
se disculper de ses audaces; elle a ses entrées libres 
dans les cabinets déjugés d’instruction; elle vient par
fois déposer comme expert ou comme témoin devant les 
juridictions civiles et les tribunaux répressifs; elle s’est 
faite l’auxiliaire de la justice. Mais nous ne pouvons en 
ce moment aborder cet ordre d’idées. Les développe
ments que nous avons donnés aux deux premières 
questions nous ont déjà entraîné au delà des bornes per
mises, et nous nous reprochons déjà d'avoir oublié, mal 
à propos, qu’en matière de photographie, la juste mesure 
constitue une qualité dominante.

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3° ch.).

PRÉSIDENCE DE M. E. D e L e COURT.

31 octobre 1893.

DROIT CIVIL. —  ACCIDENT DU TRAVAIL. —  

CHUTE D’UN BLOC DE BOIS. —  CÉCITÉ. —  CAUSE 
DÉTERM INANTE. —  JUSTIFICATION IMPOSSIBLE. —  
IRRESPO NSA BILITÉ. —  ASSURANCE COLLECTIVE.

—  INDEM NITÉ POUR INCAPACITÉ TOTALE ET PE R 
M ANENTE DE TR A V A IL. —  ABSENCE DE JUSTIFICA

TION. —  DEMANDE NON FONDÉE.

Lorsqu'un ouvrier a  perd ît la vue à la  
suite d'un accident {dans l'es-pèce la chute 
Æun bloc de bois su r la tête), i l  f a u t  qu 'il 
établisse, pou r engager la responsabilité  
civile du p a tro n , que cet accident a été 
causé p a r  le f a i t , la  négligence ou l'im 
prudence du préposé de celu i-ci; il do it, en

(1) De Borchgrave, rapp. à la Chambre : Benoidt et Des- 
cami’s, II, n» 108.

(2) Devolder : Discussion, Benoidt et Descamps, III, 
n° 150.

(3) Woeste : Discussion, Benoidt et Descamps, III, n° 151.
(4) Devolder : Discussion. V. Benoidt et Descamps, III, 

n<> 156.
(5) Woeste : Discussion. V. Benoidt et Descamps, III, n° 155.
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outre , démontrer que la cécité dont i l  est 
attein t a  eu pour cause déterm inante l'ac
cident vanté. S i tonte justification  sérieuse 
et décisive est devenue impossible, i l  n 'y  a 
p a s  lieu d'accueillir la  preuve sollicitée. 

I l  en est de même en ce qui concerne l'in 
demnité réclamée du chef d'une convention 
verbale d'assurance collective contre les 
accidents entraînant une incapacité totale 
et permanente de tra v a il, su rtou t lors- 
qu en raison des circonstances i l  est p e r
m is de supposer que la perte de la  vue 
est due à une antre cause (1).

Vanden Abeele c. Lebon frères.

Attendu qu’il incombe à rappelant, demandeur 
en la cause, d’établir le fondement de la double 
action en responsabilité que, par son exploit 
introductif d’instance du 8 décembre 1888, il a 
intentée aux intimés ;

Attendu que cette preuve n’est pas rapportée 
ni même offerte à  suffisance de droit;

Attendu, en ce qui concerne la demande en 
10,000 francs de dommages-intérêts, basée sur 
l’a rt. 1384, C. civ., que l’appelant articule il est 
vrai qu’au  mois de juillet 1883, alors qu’il é tait 
occupé avec d’autres ouvriers à placer un escalier 
pour compte des intimés, il a  reçu une grave 
contusion à  la boite crânienne par suite de la 
chute d’un bloc de bois qu’un ouvrier qui se tenait 
en haut de l’escalier a  laissé choir malheureuse
ment, contusion qui a provoqué une irido-choroï- 
dite gloucomoteuse, laquelle a amené la perte de 
la vue, mais qu’il n’offre pas de prouver que la 
chute du bloc de bois a  été causée par le fait, la 
négligence ou l’imprudence de l’ouvrier, condition 
indispensable pour que la responsabilité du patron 
puisse être  engagée ;

Attendu, d’ailleurs, qu’il faudrait en outre qu’il 
fût démontré que la cécité dont l’appelant est 
attein t a  eu pour cause déterm inante l’accident 
vanté, e t que toute justification sérieuse et déci
sive à  cet égard est devenue impossible; qu’il 
résulte, en effet, des éléments de la  cause que, 
le 18 décembre 1888, le médecin spécialiste qui a  
tra ité  Vanden Abeele à l’hôpital Saint-Jean, du
8 av ril au 16 août 1884 et du 3 m ars au 22 juin
1887, déclarait déjà qu’il lui é ta it difficile, après 
un temps aussi long, de déterm iner la  cause de 
l’infirmité;

Qu’il n’y  a  pas lieu, dès lors, d’accueillir la 
preuve sollicitée quant à  ce;

Attendu que la même justification est néces
saire pour que l’appelant a it droit à  l’indemnité 
qu’il réclame du chef d’une convention verbale 
d’assurance collective contre les accidents, puis
que, de son propre aveu et abstraction faite des 
autres conditions sur lesquelles les parties sont 
en désaccord e t qu’il n ’établit pas, ni offre d’é ta 
blir, pareille indemnité n’est acccordée qu’en cas 
d’accident entraînant une incapacité totale et 
permanente de trava il ;

Attendu, au surplus, qu’en adm ettant que l’ac
cident allégué se soit réellem ent produit, il est 
permis néanmoins de douter qu’il a it eu les con
séquences désastreuses que l’appelant y  attribue 
et de supposer que la perte de la vue est due à 
une au tre  cause, si l’on tien t compte du silence 
gardé par l’appelant vis-à-vis de ses patrons e t de 
son inaction jusqu’en 1888, alors qu’au commen
cement de 1884 déjà il é ta it traité  pour une affec
tion des yeux, laquelle, d ’après lui, au ra it été le 
résultat de l’accident;

P ar ces m otifs , et ceux non contraires du 
Premier Juge, la Cour, rejetant la preuve offerte 
par l’appelant, réforme la décision attaquée en 
tant seulement qu’elle a déclaré non reeevable 
la demande d’indemnité du chef de la conven* 
tion verbale d’assurance collective ; émendant 
quant à ce, déclare la dite demande non fondée; 
confirme le jugement pour le surplus;

Condamne l’appelant aux  dépens d’appel. 
P laidants : MMes Octave Maus c. P iérard.

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. S o e n e n s .

23 octobre 1893.

DROIT PÉN A L. —  I .  b a l  d a n s  l e  l o c a l  d ’u n e  
s o c i é t é . —  c a r a c t è r e  n o n  p u b l i c . — I I .  r é s i s 

t a n c e  a  u n e  m e s u r e  a r b i t r a i r e .  —  o u t r a g e s  

ET RÉBELLION. —  d i s p r o p o r t i o n .  —  CARACTÈRE 

d é l i c t u e u x .

I. Un bal n'a pas le caractère d e  fête d a n 
sante publique donnée da n s un  lieu  
p u b lic , qu an d  il esl organ isé p a r  une  
société particu lière  dan s le local p e rm a 
n en t, sinon  ex c lu sif , de cette société, d is
tinct d u  cabaret p ro p rem en t d i t , et qu'on  
n'y est a d m is  que s u r  la  p rodu ction  d'une  
in vita tion  personnelle  (2).

II. On ne sau ra it con sidérer des fa its  d o u -

(1) Voy. Comra. Liège, 2 nov. 1892, J. T., 1893, p. 6 
et les renvois à la jurispr. et aux P a n d .  B.# vu  Acci* 
dent (en général) et Dommayes-intérêts.

(2) Voy. P a n d .  B., v° Bal public, n 0 8 14 et s .
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Irages, de rebellion v io len te  accom pagné  
de coups , co m m e une résistance  p ropor
tionnée a u x  o rd res  et in jonctions des 
fonclionnaiv'es de la police, considérés  
m ê m e  co m m e a rb itra ire s .

X... c. z...
Attendu qu’il est résulté des éléments de la cause que 

le bal litigieux n’avait pas le caractère de fête dansante 
publique donnée dans un lieu public, exigé par la dispo
sition de l’art. 66 du règlement de police de Forest ;

Attendu notamment qu’il est établi que le bal qui a eu 
lieu dans l’établissement du prévenu était organisé par 
une société particulière et qu’on n’y était admis que sur 
la production d'une invitation; que celle invitation 
portait qu’elle était « personnelle », en vue d’un * con
cert suivi de bal » donné par la dite société « en son 
local » ; que ce local était le local permanent, sinon 
exclusif, de celte société, distinct du cabaret propre
ment dit; que la fêle avait lieu à portes fermées;

Attendu cependant qu’on ne saurait considérer les 
actes reprochés aux prévenus, spécialement les faits 
d’outrages, de rebellion violente accompagnée même 
de coups, comme une résistance proportionnée aux 
ordres et injonctions des fonctionnaires de la police de 
Forest, considérés même comme arbitraires;

Vu les circonstances atténuantes tirées des bons anté
cédents des prévenus et des faits de la cause, etc....

Par ces motifs, le Tribunal a c q u itte  les p révenus 
du chef de la contravention à l’art. 66 du règlement de 
police de Forest et, statuant à l’égard des aulres pré
ventions, les condam ne, etc....

Plaidants : MMe> J. G ü ille ry  et D’Union.

LES CERTIFICATS D’INDIGENCE.
Parmi les réformes auxquelles aspire le Jeune 

Barreau, se trouve en première ligne la réglemen
tation de la procédure gratuite.

On se plaint, et avec raison, de l’octroi par 
trop facile du pro Deo à des personnes qui sou
vent sont en situation de se passer des soins d’un 
avocat désigné d’office.

Depuis quelque temps les tribunaux se montrent 
plus exigeants de preuves d’indigence et. à chaque 
audience des juges-commissaires, de nombreux 
plaideurs se voient refuser le bénéfice de l’assis
tance judiciaire gratuite.

Cette tendance a évidemment du bon; mais, 
comme toute tendance, elle ne doit pas être pous
sée à l’excès. Si, d’un côté, il ne faut pas que la 
défense des indigents serve de prétexte à l’exploi
tation des jeunes avocats, d’autre part, il faut se 
garder de certaines exagérations qui rendraient 
la loi du 30 juillet 1889 d’une application difficile
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ou môme impossible et mettraient en péril les 
intérêts les plus légitimes.

Nous songeons, en parlant ainsi, à deux déci
sions récentes du Tribunal correctionnel de 
Bruxelles refusant à des indigents le bénéfice de 
la procédure gratuite pour ce seul motif que leurs 
certificats ne portaient que la griiFo du bourg
mestre, au lieu de la signature de ce magistrat, 
quoique cette griffe fût accompagnée de plusieurs 
paraphes, émanant vraisemblablement, et pour 
attestation, de membres du collège échevinal.

La loi ne prévoit que la déclaration d’indigence 
devant le bourgmestre, mais ne porte aucun 
prescrit relatif à la façon dont cette affirmation 
doit être constatée. N’est-il pas loisible au bourg
mestre de la certifier par sa simple griffe confir
mée par un membre du collège, ou, sa signature 
est-elle indispensable ?

Il y a là une question qui mérite d’être tranchée 
à bref délai, car il serait souverainement injuste 
de refuser à des malheureux le bénéfice de la 
procédure gratuite auquel ils ont droit, pour un 
simple désaccord entre l’administration et les 
tribunaux sur l’interprétation à donner aux termes 
de la loi. Si l’on songe qu’à Bruxelles de pareils 
certificats sont simplement revêtus d’une griffe, 
que,suivant un usage constant, ils suffisaient jus
qu’à présent à faire obtenir le pro Deo et que 
tous ces octrois, si la dernière jurisprudence 
venait à prévaloir, seraient sujets à caducité, on 
voit que le différend est gros de conséquences et 
mérite une solution immédiate dans l’intérêt des 
indigents.

P a u l  J a m a r .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
La première édition de Vie Simple, par M. E d m o n d  

P i c a r d ,  est épuisée. Une seconde paraîtra prochaine
ment chez Lacomblez, à Bruxelles. Ceci pour expliquer 
qu’il n’est pas donné suite pour le moment aux de
mandes d’envoi qui nous sont faites. (Maison Veuve 
Ferd. Larcier.)

** *

U n e  E x p o s it io n  d e  P o r t r a it s  d ’A v o c a t s .

La Conférence du Jeune Barreau d’Anvers a ouvert, 
à l’instar de sa consœur de la capitale dont le joyeux 
Cinquantenaire vit encore dans tous les souvenirs, 
une Exposition du Souvenir professionnel.

Le catalogue, que publie le Jeune Barreau, ren
ferme près de 200 numéros et présente une agréable 
variété. Strictement limitée au Barreau anversois, 
l ’exposition comprend des publications diverses ; cir-
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culaires, mémoires judiciaires, ouvrages juridiques 
dus à des avocats, dos portraits d’avocats, des souve
nirs de tous genres, depuis les menus dos banquets 
professionnels jusqu’au « reliquaire d’argent conte
nant une relique de saint Yves» qui figura en 1891 au 
Souvenir professionnel bruxellois. On y remarque 
aussi la fameuse toque achetée à Paris par M° Franz 
De Maertelaere en 1858,1a dite toque cataloguée avec 
cette amusante mention : « Lorsque Me F. De Maerte
laere parut à l’audience du tribunal d’Anvers, coiffé 
de ce bonnet, il provoqua un émoi tel que le président 
l’invita gracieusement à renoncer à cette coiffure. 
M® De Maertelaere déféra à ce désir. » (Non moins 
gracieusement sans doute.)

Le but de cette expositiou est précisé en ces termes 
par les organisateurs :

« Nous n’avons eu qu’un but : manifester, par l’ex
position de quelques portraits, de quelques publica
tions plus ou moins connues, plus ou moins curieuses, 
de quelques objets d’intérêts divers — auxquels bien 
d’autres, que nous connaissons, auraient dû être joints
— le pieux désir de voir, peu à peu, se réunir au 
Palais, dans les salles occupées par le Barreau, tout 
ce qui peut perpétuer les affections et les admirations, 
les luttes et l’esprit — la vie même de notre Ordre.

» Nous n’avons voulu marquer qu’une date et qu’un 
espoir.

*» Déjà quelques-uns des objets exposés appartien
nent au Barreau; d’autres lui sont promis; nous 
exprimons le vœu que l’exposition contribue à aug
menter ce modeste patrimoine.

» Ce sera ainsi à la collaboration fraternelle de tous 
et à elle seule que l’Ordre devra le Musée complet du 
Souvenir professionnel. »

L’idée d’un M u s é e  p r o f e s s i o n n e l  est heureuse et 
serait d’une réalisation aisée à Bruxelles, où les ma
gnifiques locaux du Conseil de l’Ordre s’y prêteraient 
fort bien. Déjà il en a été question à l ’époque de 
l’Exposition du Souvenir. Peut-être la Conférence 
trouvera-t-elle là une nouvelle occasion d’affirmer son 
esprit d’initiative.

Ce qu’on pourrait faire, dans tous les cas, — et nous 
signalons particulièrement cette idée à nos Confrères 
du Jeune Barreau, — c'est une Exposition de portraits 
d'avocats.

Anvers en a réuni une soixantaine. I l serait facile 
de composer à Bruxelles une très curieuse galerie en 
demandant à nos Confrères les portraits qu’ils possè
dent: portraits à l’huile, bustes, portraits à l’eau-forte, 
photographies, etc.

Il y aurait à la fois un intérêt artistique et un inté
rêt documentaire en jeu.

L’Exposition du Souvenir professionnel de 1891 ne 
comprenait guère que des portraits d’avocats défunts 
et quelques effigies de nos Confrères les pluséminents. 
Une exposition générale de portraits d’avocats, morts 
et vivants, illustres ou non, compléterait heureuse
ment le choix que les nécessités des locaux disponibles 
avaient forcément dû restreindre. Comme l’exposition
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se composerait, cette fois, exclusivement.de portraits, 
il y aurait place pour caser tout le monde, soit qu’on 
limitât l’exposition au Barreau de Bruxelles, soit 
même qu’on l’étendît à tous les Barreaux du pays.

Ce serait, dans la rigueur du terme, une exposition 
de portraits do Maîtres.

L e  C o s t u m e  d e s  J u g e s  c o n s u l a ir e s .

D’après l'Express :
« Les membres du tribunal de commerce de Louvain, 

imitant ce qui s’est fait à Liège, à Namur et Verviers 
depuis de longues années, ont renoncé à revêtir le 
costume — robe et toque — pour siéger. Ils ont pris 
une délibération dans ce sens, à l’unanimité.

» Cette délibération a été prise sur la proposition 
d’un nouveau président élu en août dernier.

» Sur rapport deM. le procureur du roi de Louvain, 
M. le procureur général est intervenu, a demandé des 
explications qui lui ont été fournies. Il ne les a pas 
acceptées et vient, dit-on, d’inviter les juges consu
laires de Louvain à reprendre le costume. On assure 
qu’il dit n’avoir pas à  prendre en considération ce qui 
se fait dans d’autres ressorts, mais qu’il a à faire res
pecter la loi dans le sien. »

BÊTISIER JUDICIAIRE
En police correctionnelle.
Le président au prévenu :
— Est-il possible que vous vous emportiez au point 

de lancer un chenet à la tête de votre femme f
— C’était pour mieux lui faire goûter les douceurs 

du foyer.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêté royal du 7 novembre 1893 :

—• La démission de M. T h y s  (F.), de ses fonctions de 
greffier adjoint à la Cour de cassation, est acceptée.

Par arrêtés royaux du 8 novembre 1893 :

— M. L k c o c q  (J.-J.), greffier de la justice de paix du 
canton de Laroche, est nommé greffier du tribunal de 
première instance séant à Marche, en remplacement 
de M. Magette, démissionnaire.

— M. G é r a r d  (M.), docteur en droit, juge suppléant 
à la justice de paix du canton de Dison, et notaire à 
cette résidence, est nommé notaire à Verviers, en rem • 
placement de M. Herla, décédé.
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
DE TOURNAI

SÉANCE SOLENNELLE DE R E N T R É E  
d u  sam edi 4 novembre 1893

L’ASSURANCE OUVRIÈRE
O B L I G A T O I R E

Diseours prononeé par Me DELCOURT

Messieurs, l’année dernière à pareil jour, lors de la 
première séance de rentrée à laquelle la Conférence du 
Jeune Barreau de Tournai ail donné une certaine solen
nité, vous avez entendu notre sympathique confrère, 
M® Albert Allard, vous entretenir, avec sa compétence et 
son érudition habituelles, de l’ancien droit criminel du

L E S

SENTENCES INDÉTERMINÉES
ET la

LÉGISLATION BELGE

Rapport présenté au  Groupe belge de l'Union 
Internationale de D roit pénal.

La question des sentences indéterminées a été exa
minée mainte fois déjà devant des assemblées scienti
fiques et dans des études qui ont plaidé tantôt en leur 
faveur, tantôt contre elles. Sans revenir sur ce qui a été 
dit, ni pour en faire l’historique ni pour discuter à 
nouveau, nous nous bornerons à examiner cette partie 
de la législation pénale belge qui nous semble avoir 
consacré dès aujourd’hui quelques-uns des principes 
sur lesquels repose la thèse des sentences indétermi
nées. Le rapide exposé qui va suivre donnera peut-être 
cette conviction, qu’introduire dans notre code la 
réforme préconisée ne serait que coordonner et géné
raliser certaines dispositions particulières éparses dans 
nos lois.

** *

Il importe de fixer avant tout le sens des termes. De 
nombreux criminalistes, notamment aux Etats-Unis, 
en Allemagne et en Hollande, ont imaginé, sous le 
nom générique de sentences indéterminées, divers
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Tournalsis. Il m’a paru Intéressant, après ces études qui 
nous reportent aux siècles abolis, et nous font connaître 
les mœurs Juridiques de nos arrière-grands-pères, de 
consacrer l’heure qui m’est dévolue aujourd’hui à l’exa
men d’une question toute moderne, et qui peut-être ne 
sera résolue que par nos petits-neveux : je veux parler 
de l’assurance obligatoire des ouvriers.

** *

Depuis quelques années, Messieurs, un courant puis
sant de socialismô envahit les divers domaines de l'acti
vité humaine, — et j’entends par socialisme, tout ce qui 
a pour but d’améliorer le sort de ceux qui, étant dans la 
société, n’y ont d’autre lot que la souffrance; — c’est 
une sorte de fièvre qui a atteint tous les organismes, et 
qui s'y est manifestée avec plus ou moins d’acuité : on a 
vu les gouvernements, aussi bien dans les pays de des
potisme comme l’Allemagne, que dans les pays de liberté 
comme l’Angleterre, entrer dans la voie des réformes 
humanitaires, et l’on a pu dire, selon le mot d’un de nos 
députés, que le pape lui-même arborait la cocarde socia
liste à sa tiare, le jour où il lançait son Encyclique sur la 
condition des ouvriers, suivi aussitôi sur ce terrain par 
les plus éminents de ses évêques et archevêques.

Chose curieuse et symptomatique, les idées nouvelles 
inspiraient en même temps les artistes et les littérateurs; 
on peut presque dire qu’il n’est plus paru un chef- 
d’œuvre dans ces derniers temps, qui ne fût empreint de 
socialisme : en France, Jean Rlchepin chantait la Chan
son des Gueux, Cladel apothéosalt les Va-Nu-Pieds, Zola 
faisait du mineur le héros d’une épopée, Germinal ; en 
Allemagne, Gérard Hauptmann faisait jouer les Tisserands, 
évocation grandiose et formidable d'un monde inconnu 
et des agitations qui le bouleversent ; en Russie, Tolstoï 
prêchait le renoncement, l’abnégation et vivait de la vie 
des mougiks, se livrant lui-même au travail manuel ; en 
Belgique, Lemonnier donnait successivement Happe-Chair 
et la Fin des Bourgeois, tandis qu’Eekhoud affectionnait 
dans ses nouvelles les las d’aller et les hors la loi. Dans 
les arts plastiques, les mêmes tendances étaient consta
tées avec Millet et ses Paysans, avec Constantin Meunier 
dont les tableaux et les statues sont voués à retracer la 
classe ouvrière et ses pitoyables misères, avec Léon Fré
déric enfin, dont le symbolique tryptique portant cette

systèmes dont les détails sont loin de concorder. 
Lors donc que nous prétendons pouvoir retrouver 
dans nos lois belges une partie tout au moins de la 
réforme proposée, il convient de dégager ce qu’elle a 
de vraiment caractéristique.

Or, dans tous les systèmes nous retrouvons les élé
ments communs suivants :

Faculté, — pour un tribunal —• de mettre à la dis
position de l’administration pénitentiaire — pour une 
durée qui n’est pas a priori déterminée — certains 
coupables pour lesquels l’examen préalable des condi
tions de vie aura fait présumer l’utilité de cette me
sure; — et mise en liberté, complète, ou progressive, 
de par une décision administrative ou judiciaire ulté
rieure — après que cette mise en liberté aura été 
jugée opportune, étant donnée la manière de réagir du 
coupable à l’égard des épreuves qu’on lui a imposées.

Les divergences d’opinions entre les auteurs favo
rables à la sentence déterminée portent particulière
ment sur deux points:

Relativement au degré d’indétermination de la durée 
de la peine, les uns la voudraient absolue, les autres 
limitée par un maximum et un minimum.

Relativement à l’autorité chargée de déclarer la 
mise en liberté, les uns la proposent purement judi
ciaire, les autres administrative, les autres encore 
mixte.

Notre énumération des éléments caractéristiques 
sur lesquels l’accord est établi tient compte de ces 
divergences, après tout secondaires.

Le principe de la sentence indéterminée suppose
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légende : le Peuple verra un jour le lever du soleil! est 
comme une consolante prophétie inspirée par une grande 
pitié pour les douleurs humaines et l’espoir qu’il y sera 
remédié.

C’est une étape qui était marquée dans l’évolution de 
la société et qui devait fatalement s’accomplir : les reven
dications de ceux qu’on appelle les déshérités, et qui 
sont la majorité, finissent par être entendues et par être 
trouvées justes : le même phénomène s’est produit il y a 
un siècle, et a abouti à la Grande Révolution, une page 
glorieuse et sanglante de l’histoire de l’Humanité. De 
nos jours au moins on peut espérer que les transforma
tions et améliorations se feront pacifiquement, sans bou
leversement ni cataclysme, car on ne rencontre pas la 
même résistance, le même aveuglement chez les diri
geants, et d’autre part, les masses populaires ont à leur 
disposition des moyens légaux que n’avalent pas les 
révolutionnaires de 89. — Mais la situation n'est pas 
moins critique ni moins grave qu’elle ne l’était alors, 
puisqu'un prêtre, l’abbé Maurice de Baets, secrétaire de 
l’évêchéde Gand, peut écrire aujourd’hui en parlant du 
malheureux : « Souvent, il en arrivera à celle extrême 
misère qui ne connaît plus de loi ; parfois même, je 
n’hésite pas à le dire, son bssoin sera si grand, qu’il aura 
le droit de prendre ce qu’il ne peut gagner, car en somme, 
personne n’est obligé à se laisser mourir de faim » (t). 
N’est-ce pas saisissant, Messieurs, et ne rapprochez-vous 
pas instinctivemeul ce passage du portrait que La Bruyère 
traçait il y a cent aus du paysan français, et qui est cité 
dans tous les manuels d’hisloire? (2). Qui sait si l’histo
rien futur ne s’emparera pas des paroles de M. de Baets, 
e t n’y tronvera pas un contraste — fécond en commen
taires, — avec l’époque où nous vivons, dans le raffine
ment d’unecivilisation arrivée à son apogée, au moment 
où les sciences font continuellement des découvertes qui 
améliorent les conditions matérielles de la vie ?

Et ces lignes encore, que je ne puis m’empêcher de 
vous citer à cause de la personnalité de leur auteur, el 
que je lisais, il n'y a pas huit jours, dans le Journal : écou
tez, Messieurs, c’est signé François Coppée :

« La main sur la conscience, je sens au fond de mol-

(1) Maurice de B aets, L'Ecole d’anthropologie criminelle, 
Gand, 1893.

(2) La B ruyère, Caractères, chap. De VHomme, CXXVIII.

que l’on a reconnu à la peine un caractère curatif 
et préventif ; qu’on estime qu’elle doit être appliquée 
en vue de mettre la société à l’abri du danger que 
lui font courir les criminels et aussi avec l'espoir de 
corriger ceux-ci, et non plus servir uniquement de 
réparation à l’atteinte morale subie par la Justice 
absolue. Notre loi du 31 mai 1888 a reconnu impli
citement cotte théorie moderne de la peine en intro
duisant dans nos codes la condamnation et la libéra
tion conditionnelles.

La sentence indéterminée suppose encore que le 
législateur a sa conviction faite sur la nécessité 
d’individualiser la peine. Il en est ainsi chez nous ; à 
preuve, le maximum et le minimum légal de la peine, 
notre loi du 4 octobre 1867 sur les circonstances 
atténuantes et les lois pénales récentes, qui concou
rent toutes à enlever à la peine le caractère exclusi
vement objectif qu’elle avait autrefois.

Une sentence peut être indéterminée quant à sa 
durée. Elle peut l’être aussi quant à son mode d'exé
cution. Or, s’il est vrai que la rigueur du régime 
pénitentiaire est un élément d'amendement et d’ex
piation au même titre que la durée de la détention, 
les raisons qui militent en faveur de l’indétermina
tion dans le mode d’exécution peuvent être également 
invoquées en faveur de l’indétermination de la durée.
Il en résulte qu’une législation qui n'a pas pris 
soin de régler par voie légale ou judiciaire le « com
ment » de l’exécution, doit paraître toute disposée à
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même un Instinct —mon Instinct de brave homme —qui 
proteste contre l’effrovable Inégalité des conditions 
humaines, qui s’indigne de la tyrannie de l’argent, qui 
trouverait tout simple qu'on exigeât des riches de grands 
sacrifices, qu'on bousculât un peu, par exemple, les lois 
gothiques sur l’héritage. Cet Instinct, qui est surtout fait 
de pillé, approuve les misérables de réclamer ce qui leur 
est dû, s’étonne même de leur patience, et, dans le cas 
d'un refus trop dur et trop prolongé, excuserait d’avance 
leur révolte. »

Croirait-on, Messieurs, que celle espèce d’appel à 
l’Insurrection, que nous nommerions Ici au Palais une 
attaque à la force obligatoire des lois, a été écrit par un 
académicien, par un doux poète qui n’a jamais passé 
pour un excessif, et dont la muse bourgeoise n'a jamais 
cassé de vitres?

C’esl que malgré tous les progrès réalisés, II reste tant 
à faire pour adoucir le sort des ouvriers, dont l'Instruc
tion est rudimentaire ou nulle, parce qu’ils ont dû dès 
l’enfance laisser l’école pour l’atelier ; dont les salaires 
sont Insuffisants pour élever convenablement leur fa
mille; qui n’ont pas de foyer, parce que femme et 
enfants doivent apporter leur part au budget commun ; 
dont la santé est compromise par des travaux dangereux 
trop longtemps prolongés; dont la vie même est conti
nuellement menacée.... Il faut avoir vu, Messieurs, le 
mineur taper à veine dans la fosse, le puddleur haleter 
à son four, le lamineur lutter avec sa masse incandes
cente, le souffleur de verre s’épuiser au bassin, tous 
déformés par un labeur ardu, presque tous portant les 
stigmates de blessures reoues en travaillant ; il faut 
avoir vu ces spectacles qui donnent l’Impression d’une 
lutte sans merci entreprise par des pygmées contre des 
géants, et dans laquelle ce sont les pygmées qui l’em
portent, grâce à leur adresse, et à leur indomptable 
courage; 11 faut avoir vu tout cela pour comprendre que 
la rémunération n’est pas proportionnée avec ce que le 
salarié donne de lui-même, de son sang, de sa vie.... 
Et c'est alors une immense pitié qui vous saisit, une 
tristesse profonde qui vous poigne devant ces noirs 
esclaves suant dans leurs ateliers de feu ou étouffant 
dans de profondes galeries, quand on songe aux clairs

s’en rapporter aussi à l’administration pénitentiaire 
du soin de fixer la durée de l’internement.

En Belgique, le mode d’exécution de la peine est 
laissé à l'arbitraire administratif. Nous n’avons pas 
de loi sur le régime des prisons, en dehors de celle 
très concise du 4 mars 1870 sur le régime cellulaire. 
Le code pénal, lui, ne se préoccupe que de la durée 
des peines et nullement de la manière dont elles sont 
purgées. L’aménagement des établissements péniten
tiaires, le mode d’incarcération et la discipline des 
prisons sont un vaste domaine abandonné aux règle
ments d'administration. Bien plus, la séquestration 
cellulaire, qu’on se plaît à considérer comme la base 
de notre système répressif, est cependant d’une appli
cation purement facultative. L’administration seule 
en décide, ainsi qu’il résulte clairement de cette 
déclaration faite aux Chambres en 1860, par M. Fer- 
nelmont, président de la commission instituée pour 
reviser le code pénal :

« Le gouvernement, investi du pouvoir exécutif, 
et chargé à ce titre de l’exécution de la sentence, 
décide seul si le condamné sera ou ne sera pas soumis 
au régime de la séparation ; il a à cet égard pleine 
latitude, il peut interrompre ou suspendre à son gré 
l’application do ce régime ; il n’est pas tenu de déférer 
aux vœux du condamné; il se décide, à cet égard, 
selon les exigences des cas qui peuvent se présenter 
ou d’après les circonstances, telles que les conve
nances de l’administration, la disponibilité des locaux, 
l'état moral ou physique du condamné, les progrès de 
son amendement, voire le danger de Je rendre tôt à la 
société, s’il est incorrigible et dangereux, et, partant, 
dans ce cas, la nécessité de ne pas lui permettre
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espaces des plaines ensoleillées, ou d’aulres peuvent 
vagabonder sans souci.

Sans doute, Messieurs, on a déjà beaucoup fait; on 
s'est occupé avec de louables intentions des habitations 
ouvrières, des enfants exploités trop tôt dans les ateliers 
et les usines, des enfants abandonnés et des enfants mar
tyrs, des vagabonds, des sans travail et même des con
damnés libérés qui semblent mériter des pouvoirs publics 
une sollicitude plus grande que les vaillants qui n’ont 
jamais failli. Mais de tous les miséreux qui ont attiré 
ainsi l’attention des privilégiés, les plus intéressants 
sont, à coup sûr, ceux dont je veux vous parler spécia
lement, les Invalides du Travail. Ce sont d’abord les 
vétérans que l'âge et les infirmités ont atteints et rendus 
incapables de gagner encore un salaire suffisant pour 
les faire vivre : pendant la plus belle partie de leur exis
tence, Ils ont peiné dur et ont prodigué sans mesure la 
vigueur de leurs muscles; quand leurs forces ont com
mencé à les trahir, ils ont repris, devenus vieux, les 
taches réservées aux apprentis et aux débutants, les 
besognes inférieures cotées à bas prix : c’est ainsi qu’on 
peut voir, — non sans un serrement de cœur, — près 
des manouvriers imberbes commençant leur carrière, 
de vieux routiers à cheveux blancs contraints de pousser 
la brouette, après avoir manié des outils plus nobles. 
Mais cette dernière ressource elle-même vient à leur 
manquer; malgré toute leur bonne volonté, ils sont 
réduits à l’impuissance définitive, et confinés entre les 
quatre murs de leur taudis où ils sont considérés comme 
des êtres inutiles, des parasites qu’il faut nourrir, et qui 
ne rapportent rien: c’est ainsi qu’ils achèvent dans 
l’amertume et la rancœur, une vie qui n’a jamais connu 
le bonheur.

Il y a aussi les malheureux qu’un accident abat en 
pleine force de l’âge ; traîtreusement la machine, fati
guée d’être domptée par cet être fragile et débile qu’est 
l’homme, se révolte un jour, et fauche la vie autour 
d’elle, à grands coups : ceux qui échappent à une mort 
terrible, sont frappés dans leurs membres, et estropiés 
pour toujours; — le corps vivant, la pensée saine, ils 
deviennent du jour au lendemain des rebuts du travail ; 
s’ils ne prouvent pas qu’ils sont victimes d’une faute 
Imputable à l’exploitant, ils n’ont droit à aucune indem
nité, et tombent fatalement à la mendicité. D’après les 
statistiques les plus autorisées, sur 1,000 ouvriers, 
45 sont frappés par un accident; sur 100 accidents, 
68 sont dus à des circonstances fortuites, aux forces 
aveugles devant lesquelles la répression est désarmée,
12 à la faute des patrons, et 20 aux fautes personnelles 
des ouvriers; donc, dans 88 °/0 des cas, ceux-ci se 
trouvent sans aucun recours, et dans les 12 %  restants, 
ils doivent lutter contre les lenteurs de la justice, les 
difficultés de la procédure, l’insolvabilité des patrons 
fautifs, les influences locales, et les indifférences cou
pables.

On en conviendra, Messieurs, il n y a pas de pire 
situation que celle de ces deux catégories de misérables ; 
ils traînent lamentablement un reste d’existence précaire, 
sans tranquillité ni sécurité, à la merci de ceux dont ils 
dépendent, parfois abandonnés de tous, passant des 
chauffoirs publics aux asiles de nuit, faisant la navette 
entre l’hôpital et le dépôt de mendicité, quand la fatalité 
ne les conduit pas en prison ou à la morgue. Ils méritent 
à tous égards une amélioration de leur position, et ils 
doivent l'obtenir, non pas comme une aumône arrachée 
à la pitié, mais comme un droit fondé sur la justice.

Il existe à l’heure présente pour porter remède aux 
malheurs résultant des accidents une Caisse permanente 
de secours alimentée par la charité publique; elle soulage 
partiellement les infortunes, mais ne saurait pas atténuer 
suffisamment les misères : quand il se produit une cata
strophe retentissante qui fait de nombreuses victimes et 
plonge dans le deuil une grande quantité de familles, 
nous assistons à de magnifiques élans de charité : on 
donne pour ainsi dire par une sorle d’engoùment fié
vreux, alors qu’on reste insensible si un accident arrive 
isolément, en ne frappant qu’un ou deux ouvriers; à 
ceux-ci aussi la Caisse peut venir en aide, mais ce n’est 
que momentanément et en ménageant ses ressources 
limitées ; en outre, elle n’intervient qu’en cas d’accident, 
elle ne s’occupe pas de ceux que l’âge à rendus inva
lides ou que la maladie réduit à l’oisiveté, et malgré tout

d’abréger la durée de son incarcération en le soumet
tant ou en le laissant très longtemps soumis au régime 
de la séparation (1). »*

Cette façon de voir sera d’ailleurs bientôt confirmée 
par un texte légal. Le projet de loi de M. Le Jeune, 
qui réduit à cinq années la durée de la détention cellu
laire, dit en son art. 3 :

« Le gouvernement peut, dans des circonstances 
exceptionnelles dont il est juge, décider qu’un con
damné ne sera pas soumis au régime de la séparation 
ou n’y sera soumis que pendant une partie de son 
incarcération; il peut, de même, prolonger la sé
questration cellulaire d’un condamné au delà du terme 
de cinq années (2). »

Ainsi donc la peine est indéterminée quant à son 
mode d’exécution.

L’omnipotence administrative en cette matière n ’est 
cependant pas fondée, comme on serait tenté de le 
croire, sur le fait que l’unité est établie aujourd’hui 
entre les diverses peines et qu’elles ne varient plus 
entre elles que par leur durée. Il en est tout autre
ment. L’administration pénitentiaire a largement usé 
de la latitude que lui donne la loi pour organiser, 
conformément à l’esprit de la science moderne, la 
multiplicité des régimes dans nos prisons et les appro
prier aux diverses classes de criminels. L’œuvre est 
encore inachevée, mais il est facile d’en saisir les 
grandes lignes dans l’exposé des motifs présenté par 
le Ministre de la Justice à l’appui de son projet de

(1) Annales “parlementaires, 1860*61, p. 328.
(2) Projet de loi, déposé à la Chambre Je 5 juillet

1889, Documents parlementaires, 1888-1889, p. 228.
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le bien qu’elle fait, elle n’est en somme qu’un rouage 
imparfait, Incomplet, provisoire.

A côté de cette institution se trouve, il est vrai, une 
Caisse générale de retraite, mais il est constaté qu’elle rend 
peu de services et ne présente que de minces avantages : 
elle suppose, en effet, des versements régulièrement 
acquittés par le travailleur à partir de 20 ou 30 ans 
jusque 60 ou 63 ans. En dehors de ceux qui exercent des 
professions privilégiées, ou qui travaillent dans des 
usines très prospères, gérées par des industriels richis
simes et généreux, combien, parmi les ouvriers belges, 
sont certains de continuer sans interruption les verse
ments requis pour pouvoir jouir dans la vieillesse d’une 
modeste rente ? Le moindre chômage, le moindre entraî
nement, même Innocent et légitime, peut empêcher for
cément tout prélèvement sur un salaire instable, et rendre 
inefficace un effort longtemps soutenu.

II y a enfin les Caisses de prévoyance des mineurs que 
je ne cite que pour mémoire, d’abord à cause de leur 
champ d’action assez restreint, ensuite à cause de l’insuf
fisance-des bienfaits qu’elles procurent; au lieu d’as
surer aux houilleurs une part équitable dans leur 
gestion, on s’efforce d’écarler le plus possible leur ingé
rence; c’est à tel point que dans certains bassins, on a 
élé jusqu’à les exonérer de toute contribution, pour leur 
Ôter tout droit de contrôle sur l’administration.

C’est donc en définitive la bienfaisance publique qui 
intervient, et c’est sur elle que l’on doit compter dans la 
grande majorité des cas.

Les bureaux de bienfaisance, institués le 7 frimaire 
an Y, pour distnbuer à domicile des secours autant que pos
sible en nature, ont depuis lors dévié de leur but, surtout 
dans les villes où, comme à Tournai, ils sont devenus 
excessivement riches : l’accroissement exagéré de leurs 
ressources leur a permis de multiplier les aumônes : il 
s’est produit en raison directe une augmentation de 
besogneux, et ce, au détriment de la prospérité commer
ciale et industriee : pour ne citer que deux exemples, 
et ne pas accumuler les chiffres Je  vous dirai que Bruges 
compte 10,000 indigents sur 40,000 habitants, soit 1/4 de 
la population; à Tournai la proportion est plus forte 
encore, puisqu’on avoue 12 à 15,000 secourus sur une 
population maxima de 35,000 habitants. Je sais bien 
qu’un pareil étal de choses est exceptionnel, mais il n’en 
est pas moins vrai que l’exception est trop fréquente; elle 
est désastreuse pour les villes où elle sévit, et il n’est 
pas téméraire d’y voir une cause irrémédiable de déca
dence et de ruine : la bienfaisance avilit et dégénère la 
classe ouvrière ; elle tue en elle celte émulation, cette 
ardeur, cette âpreté au gain qui fait qu’on s’ingénie à 
travailler mieux et plus vile, qui développe et aiguise 
les facultés, qui lient constamment en éveil l’intelligence 
du salarié et la perfectionne sans cesse. Il lui suffit en 
effet de se livrer à une besogne ordinaire, de façon à 
gagner une modeste journée, pour qu’il ait de quoi vivre 
dans l’insouciance, grâce aux appoints de toute nature 
fournis par la charité officielle. — Ajoutez que l’habitude 
de recourir à l’assistance publique étant une fois entrée 
dans les mœurs, paraît une chose simple et naturelle; il 
n’est pas un secouru qui ail honte de sa situation et 
cherche à s’en affranchir ; au contraire, il considère ce 
qui lui est donné, non pas comme une aumône, mais 
comme une chose à laquelle il a droit. Un tel régime 
doit forcément favoriser la paresse, l’ivrognerie, l’abais
sement moral : chacun lire à soi le plus qu’il peut sans 
vergogne, avec impudence et audace ; tous les moyens 
paraissent bons pour augmenter la portion du plantu
reux gâteau fourni par l’administration, envers laquelle 
on ne professe d’ailleurs que haine et rancune ; il n’es 
pas rare d’entendre récriminer et proférer contre elle les 
accusations les plus graves, lorsque par exemple elle 
encaisse une libéralité de quelques centaines de mille 
francs et qu’elle n’organise pas immédiatement une dis
tribution de pièces de cent sous entre les indigents. — 
En résumé, l’ouvrier assisté n’a pas besoin de travailler 
dur pour assurer son existence; il n’a pas besoin non 
plus de chercher à augmenter ses profits pour arriver à 
se constituer une ép argne : d’ailleurs l’argent reçu sans 
qu’il ait élé nécessaire de le gagner par un effort quel
conque ne tient pas aux doigts : facilement acquis, il est 
encore plus facilement dépensé, souvent en superfluités 
et presque toujours contrairement à sa destination.

C’est ainsi qu’en amoindrissant la valeur du travail,
— un des deux fadeurs de la richesse, — la bienfaisance 
porte un coup sensible à la prospérité publique ; d’autre

loi sur les modifications à apporter au régime cellu
laire.

Dans la pensée du Ministre de la Justice, « le régime 
» cellulaire sera complété par le régime en commun, 
» dès les débuts pour certains criminels pour lesquels 
» tout espoir de moralisation par la cellule doit être 
» abandonné,— après une certaine durée pour ceux aux 
» dispositions morales relativement bonnes, pour qui 
» un isolement trop prolongé est inutile et dangereux. 
» L’administration dispose, dans la maison de force 
» de Gand, de 1,200 places, elle aura donc l’espace et 
» la latitude nécessaires pour y classer méthodique- 
» ment les condamnés qu’elle jugera devoir y trans- 
» férer. Elle séparera dans des quartiers distincts, les 
» catégories ainsi formées ; isolera en cellules les con- 
» damnés, pendant la nuit, les fera travailler par 
» groupes peu nombreux, dans de vastes ateliers où 
» ils seront largement espacés et facilement surveillés, 
» appropriera la discipline de chacun des quartiers à 
» l’état moral de la catégorie qu’il renfermera. Elle 
» fera succéder ainsi à l’inévitable uniformité du 
» régime cellulaire une variété de régimes discipli- 
» naires, correspondant à  la variété des catégories dans 
» lesquelles une administration intelligente a bientôt 
» fait de ranger les condamnés à mesure que le perpé- 
» tuel recrutement de la population des prisons les 
» livre, en cellule, à son examen constamment atten- 
» tif. »

Des principes généraux passons aux applications 
particulières. Existe-t-il des cas dans notre législation 
où la durée de la peine, judiciairement fixée au
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part, ses ressources consistent la plupart du temps en 
grandes propriétés foncières qui constituent une main
morte légale aussi funeste que la main morte occulte 
condamnée par l’économie politique : il est prouvé, en 
effet, que la diffusion de la petite propriété favorise sin
gulièrement la production, et a une influence considérable 
sur l’existence même des nations.

On peut donc dire que la charité est non seulement Im
puissante à pailler les misères sociales, mais que souvent 
elle est elle-même un mal, un ferm ât délétère qui ronge 
et désagrège les meilleures organisations; cette proposi
tion est généralement admise à l’heure actuelle, et quand 
la question a été agitée à la Chambre française à propos de 
la loi sur les mutualités, le rapporteur concluait qu’il y 
avait lieu de substituer le régime de la mutualité, aidée 
par des subventions, à celui de la charité. Aucune autre 
solution n’est possible, en effet : il serait chimérique 
d’espérer que l’ouvrier va pratiquer spontanément etavec 
persévérance l’économie et l’épargne, il serait ruineux 
d’imposer toute la charge à l'Etat ou aux patrons, tandis 
qu’il est naturel de la partager dans des proportions équi
tables entre tous les Intéressés; et, dès lors, l’obligation 
s’impose, en même temps qu’elle se justifie : si on laissait 
les travailleurs libres, on ne rallierait qu’une faible mino* 
rité, l’élite des ateliers, tandis que les plus nombreux 
seraient encore rendus plus misérables par le contraste; 
d’un autre côté, l’Elat, en frappant le travail, peut équi
tablement exiger du capital une partie de la prestation 
sous forme de contribution versée par les industriels ou 
par le budget; enfin, l’obligation généralisée met tous les 
patrons sur le même pied, et leur quote-part d’assurance 
doit forcément entrer en ligne de compte pour le calcul 
des prix de revient : il n’est pas à craindre que la concur
rence fasse jamais perdre à l’ouvrier un avantage qui 
lui est dû.

** *

C’est le système qui est pratiqué en Allemagne, sous le 
nom d’assurance obligatoire des ouvriers, et qui est régi 
par trois lois dues à l’initiative du prince de Bismarck, 
votées successivement en 1883,1884 et 1889.

Le principe qui constitue la base de cette organisation 
nouvelle et dans lequel elle se résume tout entière, c’est 
l’obligation. Comme je le disais, il n’y a qu’un instant, 
on ne peut pas espérer que l’ouvrier, laissé à lui-même, 
aura non seulement la prévoyance, mais encore les 
moyens matériels d’assurer son sort; et les partisans 
acharnés de la liberté individuelle, qui combattent l’obli
gation en matière d’instruction publique et de service 
militaire, sont forcés de reconnaître qu’elle présente des 
avantages énormes en matière d’assurance; ou n’a 
jamais songé d’ailleurs à réclamer en faveur de la liberté 
individuelle des innombrables fonctionnaires, — em
ployés et ouvriers de l’Etat — dont on retient obligatoire
ment une partie des salaires pour les caisses de pension ; 
on n’a pas protesté lorsque tout récemment un simple 
arrêté ministériel a prescrit l’affiliation de nos canton
niers à la caisse de retraite, sous peine de révocation, et 
on a admis, comme une excellente mesure, l’assurance 
obligatoire du bétail dans quelques-unes de nos pro
vinces. — Il faut d’ailleurs reconnaîlre qu’en invoquant 
la liberté, on peut condamner sans distinction toutes les 
lois qui constituent la réalisation du Droit. Bentham a dit 
qu’il y a toujours une raison contre la loi, c'est qu’elle 
porte atteinte à la liberté. Enfin, il ne faut pas oublier 
que les mœurs, en se modifiant,créent des besoins qu’igno 
raient les générations antérieures; les idées se trans
forment et réclament des institutions nouvelles; les 
intérêts appellent pour leur règlement quotidien des 
instruments inusités, et certaines conventions, autrefois 
interdites ou même inconnues, apparaissent avec un 
caractère d’incontestable utilité (1).

Il m'est impossible de vous exposer dans son entier 
développement le régime allemand : son mécanisme 
comporte de multiples détails, et se trouve hérissé de 
nombreuses complications; je ne vous en dessinerai que 
les grandes lignes, d’après les indications que j’ai puisées 
dans une brochure récente du Dr Schoenfeld (2), un 
publiciste fécond et érudit qui s’occupe tout spécialement 
de salubrité publique et d’économie sociale.

(4) Discours de l’Avocat Général Puech, à la Cour d’appel 
d’Agen. — Bruxelles, i878.

(2) Dr Schoenfeld, Les Principes rationnels de l’assurance 
ouvrière. — Bruxelles, 1893.

moment de la condamnation, peut subir ensuite une 
réduction ?

Le premier de ces cas est le droit de grâce. Il appar
tient théoriquement au Roi, mais en fait, c’est le 
Ministre qui l’exerce et, le plus souvent, sur la propo
sition des autorités administratives spécialement 
compétentes.

Depuis 1888, la loi sur la libération conditionnelle 
est venue régulariser le droit de grâce. Elle tient 
compte des changements survenus chez les coupables 
depuis leur internement et permet de proportionner 
en meilleure connaissance de cause la peine au délin
quant. La mise en liberté est ordonnée par le Ministre 
de la Justice. Elle est purement facultative. Elle n’a 
lieu (art. 5 de la loi) qu’après avis du Parquet qui a 
exercé les poursuites et du procureur général du 
ressort, ainsi que du directeur et de la commission 
administrative de l’établissement pénitentiaire et, s’il 
y a lieu, des autorités locales. En fait, le Ministre con
sulte aussi les Comités de patronage et leur a très 
largement accordé l’initiative de propositions de libéra
tion. Un arrêté royal du 31 mai 1888 a complété une 
organisation dont la loi n’avait établi que les prin
cipes. Les propositions de libération sont adressées au 
Ministre par les directeurs des établissements péniten
tiaires, à l’intermédiaire des commissions administra
tives. Ces propositions sont motivées et accompagnées 
de l’extrait du registre de la comptabilité morale.

Ce registre est une innovation. Tous les détenus y 
ont leur compte ouvert dès leur entrée en prison, où 
ils n’arrivent plus d’ailleurs sans être précédés
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Des trois lois distinctes qui consacrent l’assurance obli
gatoire, la première, celle de 1883, garantit l’ouvrier 
contre la maladie; elle lui assure la santé, ce bien pri
mordial du travailleur, facilite son rétablissement rapide 
et empêche l’appauvrissement Immédiat, car à côté de 
soins bien entendus, et sur lesquels on ne lésine pas, la 
famille a droit à une fraction du salaire. La cotisation est 
fixée à 1 1/2 ou 2 p. c. du gain moyen, et le patron en 
supporte 1/3, de sorle que l’ouvrier pale à peu près 
90 centimes p. c. de son salaire; c’est le rouage le plus 
simple, qui a le plus profité des institutions existantes en 
les imitant et même en les adoptant; c’est l’assislance 
mutuelle s’exerçant dans de faibles circonscriptions et par 
n’importe quel mécanisme, depuis les caisses locales, — 
communales ou cantonales, — jusqu’aux caisses de 
fabrique et de corporation ; il suffit, pour bénéficier des 
avantages de l’institution, de justifier d’une affiliation 
d’au moins trois jours.

La loi de 1884 est bornée aux accidents professionnels, 
et l’assurance se trouve à la charge exclusive de l’indus
trie; seulement, il est à remarquer que lorsqu’un acci
dent entraîne une incapacité de travail de moins de trois 
mois, il est considéré comme maladie, et la victime rentre 
dans les conditions ;de la loi de 1883; cette réserve est 
excessivement importante, parce que la statistique 
démontre qu’environ 84 p. c. des incapacités par acci
dent sont comprises dans cette catégorie. La loi divise 
es risques assurés en huit classes distinctes, pour chacun 
desquels la cotisation payée par les patrons est différente ; 
on peut calculer que cette cotisation représente en 
moyenne 1 p. c. du salaire de l’assuré. L’administration 
est confiée à des corporations patronales au nombre de
112 dont 64 industrielles et 48 agricoles; la participation 
des ouvriers à tous les actes de gestion est obligatoire. Il 
y a incapacité de travail, donnant droit à indemnité, 
lorsque l’assuré, en raison de son état physique ou intel
lectuel, est hors d’état de gagner un tiers de son salaire 
moyen ; en cas de contestation, la difficulté est tranchée 
par un tribunal d’arbitres dans lequel siègent autant 
d’ouvriers que de patrons ; l ’office de la circonscription 
supporte éventuellement les frais des enquêtes.— Lors
qu’un jugement correctionnel déclare l’exploitant cou
pable d’avoir occasionné l’accident soit intentionnelle
ment, soit par négligence, le patron est responsable 
de toutes les conséquences pécuniaires de son fait, cl ce 
sont les caisses d’assurances qui prennent leur recours 
contre lui : l’ouvrier reste en dehors du procès, et reçoit 
dans tous les cas la prestation à laquelle il a droit.

La troisième loi, volée en 1889, établit une assurance 
différée, la promesse d’une invalidité honorable, d’une 
pension modeste, mais irréductible sous la garantie de 
l’Etat, qui fait en outre l’avance des frais d’organisation. 
Cette organisation est confiée à des offices répandus dans 
tout l’Empire et qui sont des autorités publiques consa
crées exclusivement à cette mission ; chacun comporte 
un comité de direction composé de cinq délégués patrons 
et de cinq délégués ouvriers, assistés d’un commissaire 
du gouvernement. — Les assurés sont divisés en quatre 
classes auxquelles sont altribuées des pensions plus ou 
moins élevées selon le taux des salaires ; la cotisation est 
réduite autant que possible pour les gagne-petit, et les 
patrons en supportent encore la moitié, de sorte que 
l’ouvrier opère un versement hebdomadaire de 9, 13,15 
ou 19 centimes, selon qu’il est rangé dans la première, 
deuxième, troisième ou quatrième classe. Il n’est tenu de 
justifier que du paiement de 47 semaines par an ; l’Elat 
paie sa cotisation pendant tout le temps qu’il passe au 
service militaire, et en cas de maladie, c’est l’office d’assu
rance qui effectue les versements. La rente part du jour 
de la demande; elle est payée mensuellement et d’avance; 
eldest incessible et insaisissable; si elle est sollicitée pour 
vieillesse, il n’y a lieu à aucune procédure : elle est 
purement et simplement mandatée par l’office sur le vu 
des pièces justificatives ; en cas d’invalidité, il y a lieu à 
examen médical et à enquête contradictoire devant arbi
tres. — Voici maintenant un exemple qui vous montrera 
en chiffres ce que vaut le système : un ouvrier qui com
mence ses versements à 16 ans au vœu de la loi, et qui 
les continue sans interruption, se trouve à 63 ans avoir 
payé52 années réglementaires de 47 semaines chacune, 
et a droit à une rente annuelle de fr. 198.60, ou de 
fr. 320.80, ou de fr, 4J 1.57, ou de fr. U3Í.6Í, selon la 
classe des salaires à laquelle il appartient.

Pour vous donner à présent une idée de ce que le 
faisceau des trois assurances combinées coûte et rap
porte aux intéressés, je prends pour exemple le même

d’une notice relatant leurs antécédents et contenant 
une appréciation de leur moralité. Le personnel de 
l’établissement pénitentiaire consi gne dans un carnet 
spécial ses observations sur la conduite, le caractère 
et les dispositions morales de chaque détenu. Le direc
teur formule, d’après l’ensemble des observations 
ainsi recueillies, les annotations qu’il inscrit mensuel
lement au registre de la comptabilité morale. Il se 
met en relation avec les autorités locales et, le cas 
échéant, avec les institutions charitables et les 
Comités de patronage pour se renseigner sur la situa
tion du condamné, ses moyens d'existence et ses 
relations avec sa famille.

L’organisation que nous venons de décrire s’est par
faite grâce au concours des membres visiteurs des 
Comités de patronage. Ceux-ci ont donné pour base à 
leurs propositions de libération un examen psycho
moral souvent très approfondi. Il faudrait y joindre 
l’examen physio-psychologique à confier à un médecin 
spécialiste, conformément au vœu émis par le IIe Con
grès d’anthropologie criminelle de Paris.

Cette minutieuse enquête s’explique : la libération 
conditionnelle est réservée au seul condamné qui 
a fait preuve d’amendement, et eu égard aux causes 
de la condamnation qu’il a encourue, à ses dispositions 
morales et aux moyens d’existence dont il disposera à 
sa sortie de prison.

A la libération conditionnelle ainsi comprise il 
manque vraiment peu de chose pour l’identifier avec 
le régime de la peine indéterminée. Elle a créé les 
rouages nécessaires pour apprécier le degré d’amende
ment des détenus ; elle a reconnu que cet amende
ment légitimait une mise en liberté avant l’échéance
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ouvrier touchant un salaire moyen (le 750 francs par 
an, c’est-à-dire figurant dans la 3° classe : en payant
17 francs par an, Il sera assuré contre la maladie, contre 
les accidents, centre l'invalidité, et à l'âge de 63 ans, Il 
aura droit à une pension annuelle de fr. 411.57. Ces 
chiffres sont plus éloquents que n’imporle quel commen
taire, et ils répondent, sans qu’il soit nécessaire d'une 
autre démonstration, à la plus grave des critiques qui 
aient été formulées contre l’œuvre du chancelier de 
l’Empire, à savoir que les pensions accordées ne suffi
sent pas aux besoins de la vie et que les primes dépas
sent les moyens des ouvriers : on peut se convaincre, 
au contraire, en étudiant les différentes dispositions de 
la loi, que tout y est combiné de façon à fournir des 
secours suffisants, quoique limités au strict nécessaire, 
et ce, au moyen de cotisations aussi réduites que pos
sible. D'ailleurs, vous avez déjà pu saisir les princi
paux mérites du système allemand, par l’exposé que je 
viens d’en faire, et que je me suis efforcé de rendre 
aussi clair que possible : il a tout d’abord l’avantage de 
n’entraver aucun droit, et par surcroît, il comporte toute 
une série de mesures favorables à l’assuré qu’on ne 
rencontre pas dans les Institutions similaires qui fonc
tionnent de côté et d’autre soit officiellement, soit dues 
à l’initiative privée; ces mesures, les voici rappelées, et 
groupées en une significative énumération : modération 
des primes accessibles à tous les travailleurs, pourcen
tage avantageux aux petits salaires; calcul de 47 se
maines d'occupation et de cotisations annuelles; possi
bilité d’interrompre et de reprendre les versements ; 
impossibilité de perdre le fruit des versements effectués, 
si on change d’usine ou même de métier; remise com
plète des cotisations en cas de maladie ou de service 
militaire.

On voit facilement par là l’esprit qui a présidé à 
l’établissement et à l’orga nisallon de l'Institution : le 
législateur allemand a fait tout ce qu’il était humaine
ment possible de faire pour favoriser les ouvriers, sans 
tomber dans les exagérations utopiques et impraticables ; 
c’est le plus bel exemple qu’on puisse citer de la réali
sation effectuée d’une théorie généreuse et séduisante, 
c'est la traduction en fait d’une phrase prononcée au 
Reichstag par le prince de Bismarck, et que voici :
- L'ouvrier doit se convaincre que J’Elat n’existe pas 
seulement pour la garantie des riches, pour demander 
des impôts, mais aussi et surtout pour veiller aux inté
rêts du peuple. Chaque loi de l’Empire, ajoutait-il, doit 
être imbibée de quelques gouttes d’huile socialiste. » — 
Eh bien, Messieurs, cette conviction que l’Elat veille 
aux ialérê(s du peuple, l ’ouvrier allemand l’acquerra 
rapidement, quand l’assurance aura fonctionné pendant 
plusieurs années encore, et que ses conséquences heu
reuses se seront largement épanouies comme une florai
son vivace et brillante jusque dans les régions les plus 
basses et les plus misérables du prolétariat.

Il y a en ce moment en Allemagne 12 à 13 millions 
d’assurés; si on se place au seul point de vue moral, on 
peut dire que la dignité du travail manuel est singulière
ment relevée par la création de cette nouvelle et nom
breuse classe de retraités; les vieillards et les mulilés 
possédant une valeur pécuniaire, dont eux-mêmes et leur 
famille peuvent aisément calculer le montant, ne seront 
plus à charge à personne; au lieu d’être rebutés et aban
donnés, ils se verront soignés avec sollicitude, les liens 
de famille seront resserrés, le foyer sera repeuplé et 
réchauffé ; — je ne dis pas que le mobile initial qui amè
nera ce changement sera un sentiment de pure affection, 
ou la volonté d’accomplir un devoir d’une façon désinté
ressée, mais qu’importe, puisqu« le résultat sera atteint 
et que des souffrances seront diminuées ? — Il y aura 
évidemment moins de mendiants professionnels, moins 
d’ivrognes, moins de vagabonds, moins de ces délin
quants d’habitude qui reparaissent périodiquement 
devant les juridictions répressives et alimentent les sta
tistiques des criminalistes ; sans prétendre prophétiser 
l’avènement prochain de l’âge d’or et du bonheur uni- 
verse\ — ce mythe cMmérïque qu’i\ n’est pas bon qu’on 
atteigne parce que sa poursuite est le ressort de la vie — 
on peut prévoir qu'on verra graduellement se fondre, si 
pas complètement disparaître, celte masse grouillante 
û’afîamés et d’irréguWers qn\ est comme la queue hon
teuse de l'armée du travail, les éclopés ou les paresseux 
qui restent en roule, les faibles qui ont succombé dans

du terme arbitrairement préfixé par les tribunaux.
Pour être logique, le législateur aurait dû recon

naître la possibilité de prolonger l’internement du 
coupable non amendé et d’abréger en certains cas la 
durée légale de l’internement préalable à la libération. 
Il eût ainsi appliqué intégralement le principe de la 
sentence indéterminée. S’il ne l’a pas fait immédiate
ment.c’est peut-être qu’il veut procéderpar étapes.Déjà 
une proposition de loi, nous en avons parlé plus haut, 
abolit les réductions établies par la loi du 4 mars 1870 
en faveur des peines subies en cellule. En conséquence, 
certaines détentions pourront désormais être prolon
gées, tandis que d’autre part les réductions actuelles 
continueront de profiter aux condamnés pour la 
supputation des délais exigés pour la libération con
ditionnelle.

** *

Si nos Chambres — ce qui ne doit tarder — déci
dent la création d’asiles spéciaux pour les aliénés 
criminels, elles feront entrer dans nos lois par une 
nouvelle voie le principe de la sentence indéterminée. 
En effet, tous les projets approuvés par les Congrès 
pénaux et les Sociétés savantes, réservent aux juges 
le droit d’interner dans ces asiles pour une durée qui 
n’est jamais déterminée d’avance, mais reste entière
ment subordonnée à la guérison de l’interné.

Passant en revue toute notre législation pénale, à 
propos des peines indéterminées, nous devons nous 
arrêter un instant au régime en vigueur dans les com
pagnies de discipline, base de notre système pénal

1266
la lulte pour la vie, ceux dans les rangs desquels se 
recrute la grosse part de l'armée du crime. — Ces résul
tats, qui ne s’observeront d'abord que dans de minimes 
proportions, iront sans cesse en se généralisant, parce 
qu’il est certain qu’avec le temps, Vhabilude d’épargner 
et de prévoir accompagnera et même remplacera l'obli
gation Imposée par la loi.

** *

Il est intéressant d'examiner maintenant,à noire point 
de vue national, quelles seraient les effets principaux 
de l’introduction du régime allemand en Belgique; 
sans approfondir beaucoup la question, 11 est facile 
d’établir qu'il améliorerait sensiblement le sort de notre 
classe ouvrière. — Tout d’abord, de grandes modifica
tions s'introduiraient dans l’administration de la cha
rité publique, et si je me suis étendu tantôt sur l’in
fluence néfasie exercée par les bureaux trop riches, c’esl 
que je considère que la question de l’assurance et celle 
de la bienfaisance sont intimement liées et doivent se 
modifier l’une par l’aulre ; en effet, si l’ouvrier était 
assuré, les cas où l’on doit avoir recours à l’intervention 
officielle seraient beaucoup moins fréquents ; les sources 
les plus abondantes en besoins pour le travailleur sont 
inconteslablement la maladie, les accidents, l’invalidité, 
la vieillesse; désormais ces maux auraient leur remède, 
remède puisé non plus dans la charité, mais dans le tra
vail lui-même; on parviendrait donc à équilibrer les 
budgets dans les villes ou communes où les déficits 
sont nécessairement comblés par des subsides, aux dépens 
des contribuables; — d’aulre part, dans les localités où 
Il y a pléthore, 11 se trouverait de grandes richesses sans 
destination ; ne pourrait-on pas les employer à Indemni
ser l’Elat des frais nouveaux dont il serait chargé par 
l’établissement de l’assurance, et pour le rembourse
ment desquels il ne devrait pas recourir à l’impôt; il 
trouverait là sous la main des capitaux qui lui servi
raient à organiser l’administration, à parer aux pre
miers besoins, et à se couvrir des versements qui lui 
incomberaient pendant la période du service militaire; 
cet argent serait ainsi employé dans l’intérêt général, et 
servirait au bien des ou vriersau lieu de leur être nuisible; 
on verrait aussi disparaître cette anomalie du domicile de 
secours qui attire invinciblement les habitants des bour
gades besogneuses vers les grands centres, et cetle injus
tice monstrueuse qui fait que de deux hommes se trou
vant dans la même détresse, l’un est à peine soulagé, 
tandis que l’autre est abondamment pourvu de tout, 
parce qu'ils habitent dans des villes distinctes. — En 
outre, il est certain que l’énorme différence qu’il y a 
enlre l'argent laborieusement gagné, soigneusement 
épargné, et celui qui est distribué par une caisse ou
verte à tous serait profondément sentie par les travail
leurs, et les relèverait à leurs propres yeux ; ils per
draient celle habitude mauvaise de se reposer sur la cer
titude d’une aumône humiliante, iis reconquerraient leur 
fierté et leur indépendance, leur dignité et leur combati
vité; elle renaîtrait, celte flamme de vie que la charité a 
étouffée, et son jet ardent pourrait peut-être galvaniser 
des populations considérées comme perdues.

Vous allez m’objecter sans doute que je peins la situa
tion sous des couleurs trop belles, et que l’assurance, 
toute profitable qu’elle soit à ceux qui travaillent et 
louchent un salaire suffisant, ne pourra pas cependant 
procurer de la besogne à ceux qui n’en ont point ni 
même augmenter la maigre rémunération de ceux qui ne 
gagnent pas assez. Eh bien, Messieurs, tout est tellement 
lié dans ce domaine de l’économie sociale, chaque phéno
mène est tellement bien enchaîné à tous les autres, Il y a 
une telle dépendance entre toutes les pièces de la 
machine, que la moindre modification partielle se fait 
sentir dans l’organisme tout entier, et produit des effets 
qui se manifestent partout : c’est ainsi que l’on peut 
démontrer que l’assurance obligatoire transformera visi
blement les conditions actuelles du marché du travail.

Une des causes de l’abaissement du taux des salaires 
et de la situation difficile du prolétariat, c’est certaine
ment la dépopulation des campagnes, et la trop grande 
abondance de bras offerts au capital ; les tâcherons agri
coles mal payés, mal nourris, disséminés sans appui sur 
de vastes espaces, sont encore plus malheureux que 
leurs frères des usines ; ils n’ont pas comme ceux-ci des 
moyens de soulager un peu leur existence de déshérités, 
ils sont isolés, et c’est à peine si l’on s’occupe d’eux :
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Ils sont donc fatalement lenlés de quitter un travail 
Ingrat et de se rapprocher des foyers attirants où la vie 
est un peu moins dure. Mais quand, jusqu’au fond des 
campagnes les plus lointaines, ils profiteront comme tous 
les autres des bénéfices de l’assurance, ils sentiront d’au
tant plus l’amélioration de leur situation qu’elle aura été 
précaire, et l’on verra se restreindre, — sinon s'arrêter 
définitivement — cet exode des paysans vers les cités 
Industrielles déjà encombrées; peut-être même des 
ouvriers, arrivés au bout de leur carrière, et jouissant 
d’une rente acquise par un labeur incessant, iront-ils 
achever leurs jours loin des villes, là où les conditions 
matérielles de la vie sont plus favorables?

De même le travail des femmes et des enfants est 
exploité au détriment de celui des hommes valides ; mais 
sous le régime de l’assurance obligatoire, les patrons 
auront moins d’intérêt à employer des femmes, puisque 
le taux des pensions est le même sans distinction de 
sexe; et on n’enverra plus les enfants s’étioler trop tôt 
dans des ateliers insalubres, et s’adonner à des besognes 
au-dessus de leurs forces, puisque les retenues en vue 
d’assurance ne commencent que dès l’âge de 16 ans : 
sous le rapport des bénéfices futurs, tout travail anté
rieur est donc improductif ; d’ailleurs, les patrons parti
cipant au paiement des primes, supportant exclusive
ment les risques d’accident, n’auront-ils pas Intérêt à 
ménager leurs salariés, à laisser se développer en même 
temps leur vigueur corporelle elleur intelligence, à favo
riser même leur instruction? Dès lors, on arrivera tout 
naturellement, par la force irrésistible des choses, à con
sidérer comme un avantage profitable ce qui a dû être 
imposé par la loi.

Au surplus, Messieurs, les rapports enlre le capital et 
le travail perdraient bien vite ce caractère d’antago
nisme qui s’est tant accentué depuis un quart de siècle ; 
l’apaisement se ferait, parce que les causes d’irritation 
seraient moins nombreuses. Et tout d’abord, sur le ter
rain juridique, ainsi queje vous l’expliquais tantôt : il 
n’y aurait plus guère de procès; les quelques-uns qui 
seraient intentés, le seraient par les offices d’assurance, 
et encore, au moyen d’une procédure peu coûteuse, 
devant des arbitres spécialement choisis, sans l’inter
vention d’avocats ou d’agents d’affaires. Des deux côtés 
on trouverait dans le système des avantages incontes
tables : d’une part, l’ouvrier conquerrait une liberté 
d’allures, qu’il est loin d’avoir aujourd’hui, en ayant 
affaire non plus à son maître, mais à une collectivité 
responsable : jamais il n’hésiterait à formuler une récla
mation parce qu’il craindrait un renvoi ou des mesures 
de tracasserie; d’aulre part,la responsabilité person
nelle des patrons disparailrail le plus souvent, — el hors 
les cas exceptionnels, — dans la mutualité solidaire de 
toute la branche industrielle. Au dernier Congres des 
accidents du travail, qui s’est tenu il y a trois ans à 
Paris, le rapporteur M. Cheysson faisait excellemment 
ressortir loule la supériorité de celte organisation en 
disant : « Quelle que soit l’issue du procès en répara
tion du dommage, il aura aigri les rapports dans l’ate
lier, et semé des haines qui fermenteront jusqu’à ce 
qu’elles éclatent. 11 importe donc de trouver une com
binaison qui prévienne les procès, qui répare immédia
tement le dommage, el laisse le minimum de chances à 
l’inlroducllon de l’agenl d’affaires. C’est ce qu’a recher
ché le législateur allemand, et l’on peut dire que même 
les adversaires de son œuvre sont obligés de reconnaître 
qu’il a atteint ce but. Les patrons qui articulent de nom
breux griefs contre la nouvelle organisation concèdent 
qu’elle a détendu leurs rapports avec leur personnel et 
tari les innombrables procès que suscitait la législation 
antérieure. »

Pour terminer enfin celte revue des conséquences heu
reuses de l’assurance, — revue que l’on taxera peut-être 
d’optimisme, —je dirai quelle diminuera le nombre des 
grèves, et qu’elle influera sur la durée et l’intensité de 
celles qui éclateront encore; d’abord pour celle raison 
générale que le bien-êlre étant plus grand, les causes de 
mécontentement seront devenues plus rares ; ensuite parce 
que l’ouvrier se rendra facilement compte des résultats 
désastreux d’un chômage prolongé, non seulement dans 
le présent, mais encore dans l’avenjr quant à ses droits 
éventuels de pension el de renie ; quand, par la pratique, 
son éducallon économique sera ébauchée, il hésitera à 
compromettre gravement sa sécurité future pour la satis
faction d’un caprice ; il supportera plus facilement une 
réduction momentanée de salaire, s’il sait que la résis-
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tance et la grève auront pour effet de rogner la part du 
pain réservée à ses vieux jours. — Je viens de dire que 
les sources de mécontentement seraient devenues plus 
rares : je vous ai montré en effet l’apaisement qui se 
ferait dans le* relations entre le capital el le travail ; je 
dois encore faire remarquer, pour cire complet, que les 
exploitants ayant intérêt à ce que les causes d’accident et 
de maladies professionnelles disparaissent, prendront 
peu à peu des dispositions en conséquence : ils redoute
ront le surmenage, les journées de travail trop longtemps 
prolongées, Ils veilleront avec le plus grand soin à ce que 
les ouvrages dangereux se fassent dans les meilleures 
conditions possibles, ils observeront plus strictement les 
règlements qui concernent celte matière, au besoin ils en 
créeront eux-mêmes de plus rigoureux; les mesures 
commandées par l’hygiène et la salubrité attireront tout 
spécialement leur attention, et on ne ménagera plus aux 
ouvriers l’air et la lumière, comme si c’étaient des den
rées de luxe haut cotées sur le marché.

Vous voyez, Messieurs, qu’il n’est pour ainsi dire pas 
une seule des questions que l’on formule sous le titre 
général de revendications ouvrières qui ne reçoive 
au moyen de l’assurance tout au moins un commence
ment de solution, qu’il n’est pas une misère sociale qui 
ne soit plus ou moins atténuée, surtout si l’on songe que 
le système allemand peut être complété et rendu définitif 
par une quatrième loi garantissant de la misère les veuves 
et les orphelins. — El puisqu’on est d’accord pour recon
naître la nécessité d’une intervention en faveur des 
victimes du travail, puisque l’assurance présente des 
avantages si sérieux à tous les points de vue, il est 
à souhaiter qu’on en éludie le fonctionnement et qu’on 
en prépare l’établissement; c’est un avis qui était tout 
récemment énoncé par M. Goblet d’Alviella, qui écrivait 
dans la Revue de Belgique : « SI l’initiative individuelle est 
impuissante à prémunir les travailleurs manuels contre 
les conséquences de la vieillesse, des maladies, des acci
dents, Il y a un Intérêt social suffisamment justifié pour 
que l'Etal organise lui même l’assurance ouvrière.»

** *

D’autres pays l’ont pensé, et suivent l’Allemagne dans 
sa généreuse initiative; c'est d’abord l'Autriche qui l'a 
imitée presque aussitôt; c’esl l’Angleterre où la question 
est à l’ordre du jour depuis quelques années et où l’on 
considère l’assurance comme le meilleur remède contre le 
paupérisme = quatre projets sont à l’étude et ont donné 
lieu à des travaux très complets ; c’est la France dont le 
Sénat a élaboré un projet déposé le 6 juin 1891 qui s’in
spire visiblement du système allemand.— En Belgique, un 
projet de loi sur le louage de services déposé à la Chambre 
le 13 août 1891 contient quelques dispositions relatives à 
l’assurance, mais il est sous ce rapport fort incomplet el 
fort imparfait. Bien qu'il n’entre pas dans le cadre de 
celte élude que je me livre à un examen détaillé et à une 
critique minutieuse de ce travail, je puis néanmoins, sans 
sortir du sujet que je me suis tracé, vous indiquer som
mairement les défauts qu’il présente.

Le premier, — et le plus grand — de ses vices, c’est 
de faire allusion par deux fois à une loi sur les assurances 
ouvrières qui n’existe pas et dont les principes ne sont 
même pas conçus, de sorte que ce projet est comme une 
machine compliquée qu’on auraii la prétention de faire 
fonctionner sans avoir monté le principal et le plus déli
cat de ses rouages; on nous présente un système dans 
lequel nous sommes immédiatement arrêtés par un large 
trou béant que l’on a vainement essayé de combler au 
moyen de l ’art. 57 que voici : « La loi sur les assurances 
ouvrières détermine les divers modes d’assurance entre 
lesquels le chef d'industrie ou patron, obligé d’assurer ses 
ouvriers, a la faculté de choisir, les formes et l’organisa
tion de l’assurance, ainsi que ses condilions et ses effets, 
en tanl que la présente loi ne dispose pas à cet égard. » 
Donc, de l’aveu même de la commission, la lacune com
prend, outre 1’énuméralion des modes d’assurance entre 
lesquels étant obligé d’assurer on aura le droit de choi
sir : 1° les formes et l'organisation de l’assurance; 2° ses 
condilions el ses effets, c’est-à-dire, en d’autres termes, 
le squelette même de l'Institution que l’on veut établir.

Un autre grief que l’on peut élever contre le document 
soumis à la Législature, c’est que, tout en formulant le 
principe de l’assurance, il en borne l’application aux 
accidents, sans tenir compte de la maladie, et surtout de 
la vieillesse ou de l’Invalidité; il contient même, en son

militaire : la durée de la peine y est indéterminée.
Les critiques n'ont pas manqué chez nous contre 

ces institutions où règne une sévérité trop grande, 
hors de proportion avec la durée de la peine et dont le 
public a le grand tort de trop se désintéresser. Ce 
n'est pas la place d’examiner ici les mérites ou les 
défauts de nos lois. Notre but, plus moleste, est de 
rappeler simplement les principes qu’elles consacrent 
et les institutions qu’elles ont organisées.

Dès le 8 juin 1832, un arrêté royal ordonnait dans 
notre pays la formation de compagnies de discipline 
destinées aux « soldats qui, sans avoir commis des 
» délits qui les rendent justiciables des conseils de 
•» guerre, persévèrent néanmoins, par des fautes et 
» contraventions qui ne peuvent être réprimées par 
» les peines de simple discipline, à porter le trouble 
» et le mauvais exemple dans les corps dont ils font 
» partie. * A son tour, l’art. 1er du code pénal mili
taire de 1870 a établi une nouvelle peine correction, 
nelle militaire : l’incorporation dans une compagnie 
de correction.

Depuis 1870, il a donc été établi chez nous un corps 
de discipline et de correction destiné à recevoir à la 
fois les correctionnaires et les disciplinaires qui y  sont 
séparés en deux divisions. Les bâtiments et dépen
dances de l’ex-maison centrale pénitentiaire de Vil- 
vorde leur ont été consacrés. Un arrêté royal du 
1er septembre 1886, abrogeant toutes les dispositions 
antérieures, a prescrit un nouveau règlement d’ordre 
intérieur.

La durée de l’incorporation des correctionnaires est 
celle prévue dans le jugement de condamnation. Tou
tefois, après un certain temps, le ministre de la guerre

peut la réduire ou accorder la grâce. Ces mesures 
sont prises en vertu d’une procédure qui rappelle la 
libération conditionnelle des condamnés civils (1).

La durée de l ’incorporation des disciplinaires est 
indéterminée. Elle ne peut, toutefois, excéder leur 
terme de service. Chaque mois, le chef de corps 
adresse au département de la guerre un état des disci
plinaires proposés pour rentrer dans les régiments. 
Doivent y être p 'rtés ceux qui se sont distingués par 
une bonne conduite soutenue.

A l’arrivée des correclionnaires, l’officier de garde 
fait conduire les nouveaux arrivants dans une cellule 
où ils subissent une quarantaine d’entrée dont la durée 
est de quatre jours, à moins que des circonstances 
particulières n'engagent le chef de corps à en aug
menter la durée (art. 31). Il est fait à ces correction
naires lecture des dispositions réglementaires rela
tives à la discipline et aux devoirs des militaires 
incorporés dans des compagnies de correction. Ils sont 
invités à écrire à leurs parents (art. 32). Pendant la 
quarantaine, le correctionnaire est visité aussi souvent 
que possible par les officiers de sa compagnie qui 
s’appliquent à le bien connaître, à éveiller en lui le 
repentir et à lui inspirer la résolution de s’amender. 
11 est, en outre, interrogé par le chef de corps (art. 33).

Il est ouvert à chaque correctionnaire et à chaque 
disciplinaire un compte de moralité et de conduite. 
On y relate les antécédents connus, l’interrogatoire 
d’entrée et, sous des rubriques distinctes, mois par 
mois, les notes relatives à la conduite, les actes méri-

(1) V. le règlement de 1886, art. 74 à 79 et 116 à 119.

foires, les récompenses, les fautes, les punitions, les 
états de santé.

Les correctionnaires sont divisés en trois classes : 
la classe d’épreuve, la classe de récompense, la classe 
de punition. La première comprend tous les hommes 
entrants, la seconde est composée d’hommes de bonne 
conduite, la troisième comprend les incorrigibles, les 
mauvais sujets.

Les hommes de la classe de récompense et d’épreuve 
assistent à des cours d’école, où l ’on, enseigne la lec
ture, l’écriture, l'arithmétique et la morale. Une 
grande partie d'entr’eux sont, en outre, admis à des 
travaux tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. Les hommes 
de la classe de punition ne sont pas admis aux tra 
vaux ; ils sont astreints à des exercices et à des 
marches militaires que les règlements intérieurs ont 
rendus abusivement pénibles.

La seule punition qui, d’après la loi, puisse être 
infligée aux correctionnaires est le cachot. Cette peine 
consiste dans une réclusion complète. Les hommes 
qui la subissent conservent leur nourriture ordinaire 
qui est celle de tous les soldats Les entraves ne sont 
app'lquées qu’aux hommes qui commettent des vio
lences.

L’examen qui précède le classement a lieu tous les 
mois ; toutefois, les correctionnaires peuvent, en tout 
temps, être renvoyés par mesure disciplinaire soit à 
la classe d’épreuve, soit à la classe de punition. Le 
passage d’une classe dans une autre est prononcé par 
le commandant du corps, sur la proposition des com
mandants de compagnie. On doit consulter à cet effet 
les comptes de moralité. Les correctionnaires ne 
doivent être admis à passer de la classe d’épreuve
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art. 42, une disposition dirigée directement contre les 
vieillards, qui est loin d’être empreinte de la générosité 
et de la mansuétude qu'on aurait dû prodiguer dans une 
loi de ce genre. Cet article dit textuellement : « Le mon
tant des Indemnités temporaires et des rentes viagères 
pourra être réduit par le juge à concurrence de 10 p. c. 
au maximum si le chef d’industrie ou patron établit que 
les conséquences des lésions produites par l’accident ont 
été aggravées par l'âge avancé de la victime, par ses 
prédispositions morbides ou par une lésion antérieure.»
— Je ne m’arrête pas à critiquer la rédaction peu claire 
de cet article, qui fait que l’on ne sait pas si lo juge 
pourra réduire la rente de 10 p. c. ou bien jusqu’à ce 
qu’elle ne représente plus que 10 p. c. du salaire; j’en 
tire seulement cette conclusion brutale, vraie dans tous 
les cas, que si une lésion atteint un ouvrier et lui cause, 
à raison de son âge avancé, une incapacité de travail 
absolue et permanente, il verra sa rente sensiblement 
réduite ; et comme cette rente est calculée d’après le 
salaire gagné au moment de l’accident, il est à présumer 
qu’elle sera déjà elle-même très minime, étant donné que 
l’homme qui est dans un âge avancé ne gagne que de 
fort modestes journées. Ainsi, Messieurs, au lieu de se 
montrer d’autant plus large que les besoins sont plus 
grands, on crée aux misérables une situalion d’autant 
plus pitoyable qu’ils sont plus éprouvés : cest de la 
philanthropie à rebours.

En troisième lieu, on doit critiquer l’altitude hésitante 
et timide des auteurs du projet : ils n’ont pas eu la fran
chise d’adopter un système décisif, mais ils s’en sont 
tenus à des demi-mesures hybrides, à des mélanges 
panachés qui enlèvent à la loi toute espèce de cohésion et 
même de logique : on dirail qu’ils se sont avancés jus
qu’aux innovations, qu’ils les ont contemplées avec 
crainte et puis qu’ils se sont retirés avec toutes espèces de 
respectueuses précautions. Dans les dispositions géné 
raies, on commence par autoriser le maîlre à assurer ses 
ouvriers, à condition qu’il se conforme aux conditions de 
la loi sur le louage de services et de la fameuse loi 
inexistante sur les assurances ouvrières. Puis, dans la 
section III du chapitre II, on édicté l’assurance obliga
toire pour les ouvriers employés dans les carrières, 
minières, raines et autres travaux souterrains; dans les 
exploitations de chemins de fer et de navigation, soit 
intérieure, soit maritime; dans les usines, fabriques, 
chantiers, exploitations où il est fait usage d'un outillage 
mécanique mû par l’air comprimé, l’air chaud, la vapeur, 
le gaz, l’électricité ou par une force élémentaire; dans 
les induslries ou travaux où sont employées ou produites 
des matières explosives. On se demande pourquoi cette 
énumération restrictive, pourquoi notamment celte 
exclusion voulue des ouvriers agricoles, exclusion 
accentuée encore par la disposition suivante, rédigée en 
ces termes : « En ce qui concerne les exploitations agri
coles ou forestières, l’obligation de l’assurance, motivée 
aux termes de l'article précédent par l’emploi d’un 
outillage mécanique, ne concerne pas les ouvriers qui, à 
raison de l'organisation du travail et de la disposition des 
lieux, ne peuvent être exposés à aucun des dangers 
résultant de l’emploi d’un tel outillage. » Donc le fores, 
lier qui se sert d’une scierie mécanique ne doit assurer 
que les ouvriers attachés à l’outillage lui-même : si un 
homme occupé à abattre un arbre est victime d'un acci
dent, il ne peut pas Jouir des avantages de l’assurance; 
de même, que la chaudière d’une machine à battre le blé 
vienne à éclater, le moissonneur blessé n’aura pas élé 
assuré parce que l’organisation du travail ne le mettait 
pas en rapport avec la machine : distinctions subliles, 
minuties de théoriciens, qui donneront lieu à des diffi
cultés inextricables, à des contestations sans fin.

Le projet met à charge du patron le fardeau de la 
preuve : l’article 13 stipule que l'indemnité est due en cas 
d’accident, à moins que le maîlre ne prouve qu’il y est 
étranger sous tous les rapports; c’est maintenir les éven
tualités et les complications procédurières que la loi 
allemande a hardiment balayées; c’est, comme le dit 
M. Cheysson, en parlant du système français malbeu* 
reusement identique, provoquer les procès, au lieu de 
les éteindre. « Comment l’ouvrier résisterait-il aux 
suggestions de l’homme d’aflaires, et comment hésile- 
rait-il à engager le procès pour chercher la faute lourde 
du chef de l’entreprise ou d’un quelconque de ses prépo
sés ? Voilà pour le patron qui va être ainsi en bulle à 
d'incessantes poursuites. — Voici maintenant pour l’ou
vrier lui-même : le patron soucieux de sa sécurité ne 
manquera pas de se substituer des compagnies d’assu-

dans la classe de récompense ou de la classe de puni
tion dans la classe d’épreuve qu’après avoir passé 
trois m ois—quatre s’ils sont récidivistes — dans la 
première de ces deux classes. Ces périodes de trois et 
quatre mois sont des minima applicables seulement 
aux c^rrectionnaires dont les antécédents sont les 
moins défavorables.

En résumé, et au seul point de vue de la législation, 
ce qui caractérise le régime les compagnies de disci
pline, c’est que la durée de l’incorporation n’est pas 
préalablement fixée ; que des autorités militaires spé
ciales ont cette fixation dans leurs attributions ; que 
la loi les invite à la faire dépendre exclusivement de 
l’amendement du coupable, et que cet amendement 
doit être recherché par tout un ensemble de mesures 
éducatrices progressives. Ces caractères rappellent 
théoriquement presque tous ceux des sentences indé
terminées. A ce titre il fallait en faire mention ici.

Définissant la sentence indéterminée, nous disions : 
« C’est la faculté pour un tribunal de mettre à la dis
position de l’administration pénitentiaire... »

Les régimes nouveaux créés chez nous pour l’en
fance coupable, pour la mendicité et pour le vagabon
dage, ont précisément d’essentiel la mise à la disposi
tion du gouvernement pour un nombre d’années si 
considérable et si disproportionné avec l’importance 
des infractions qu’en fait ils réalisent tous les avan
tages de la sentence indéterminée sans en prendre le 
nom.

La situation faite désormais à nos jeunes délinquants 
est trop connue pour qu’il faille beaucoup y insister.

rances qui ne sont pas tenues d’avoir des entrailles, et 
n’en auront pas. Pour peu qu’il y ait chance de faire 
subir à l’ouvrier la déchéance tirée de sa faute lourde, 
elles s’empresseront de plaider contre lui, et pourront 
parfois le faire avec succès. En un mot, autant d’accidents, 
autant de procès : c’est la guerre déclarée de part et 
d’autre, et pour ainsi dire installée en permanence au 
cœur du travail. »

Enfin 11 y a dans le projet belge une part trop grande 
faite à l’Intervention judiciaire et à la roullneadminlstra- 
tive. La section IV, qui concerne la constatation des acci
dents, prescrit de multiples écritures : déclarations en 
double, certificats médicaux, récépissés délivrés par la 
police, procès-verbaux de l’accident, ne contenant pas 
moins de treize indications relatives à une foule de dé
tails, fort utiles à connaître théoriquement, mais impos
sibles à donner en pratique; ces nombreux documents 
sont transmis au juge de paix, qui, avec l’aide de son 
greffier, recommence de son côté tou le une série de nou
veaux procès-verbaux avec interrogatoires, enquêtes, 
expertises, etc., etc. Toutes ces pièces doivent d’ailleurs 
être expédiées en plusieurs exemplaires afin qu’on en 
envoie des copies aux gouverneurs des provinces, les
quels les transmettent enfin au ministère avec états réca
pitulatifs; vous voyez qu’aucun des degrés de la filière 
administrative n’est omis. Cela a donné lieu déjà à de 
nombreuses critiques, notamment de la part d’un indus
triel liégeois, consul d’Autriche en Belgique. Il constate 
dans le projet des mesures de défiance excessives contre 
les patrons, une superfluité de procédure et de paperas
serie, un luxe de formalités en partie inexécutables qui 
deviendront de nouvelles sources de contestations et de 
chicane, qui créeront des frais frustratoires, qui entrave
ront la marche, déjà si lente, de la justice civile, qui 
entretiendront l’antagonisme entre ouvriers et patrons, 
entre maîtres et domestiques. « Nous nous sommes sentis, 
dit-il, en présence d’un mécanisme juridique parfait, 
mais froid et rigide, alors que nous avions rêvé un orga
nisme peut-être moins savant, mais animé de la vie 
sociale. Il nous semblait que dans des circonstances dou
loureuses, ce n’était pas précisément à la police et au 
juge qu’il appartenait d'intervenir, pour déterminer 
minutieusement les parts de responsabilité mais qu’il 
y avait lû une place pour l’action commune des patrons 
et des ouvriers ». (1)

En voilà assez, Messieurs, pour vous montrer que si la 
question que j'ai traitée n’est pas absolument nouvelle 
en Belgique, elle offre cependant encore ample matière 
à l’étude; il y a là un vaste champ qui doit solliciter 
l’esprit de tous ceux qui sont inquiets de l'avenir mys
térieux que nous réserve l’évolution sociale ; il y a là 
surtout des théories humanitaires qui doivent s’imposer 
à l’attention de nos législateurs, et comme 11 s’en faut 
de beaucoup que le projet de loi déposé par le gouver
nement belge constitue, en ce qui concerne l’assurance, 
une œuvre définitive, je terminerai en souhaitant qu’un 
contre-projet, émanant de l’Initiative parlementaire, 
s’inspirant d’idées larges et généreuses, « imbibé de ces 
quelques gouttes d'huile socialiste » dont parlait Bismarck, 
soit soumis en même temps que le premier aux délibé
rations de la Chambre, afin qu’éclairée par un examen 
complet et une discussion savante, elle puisse faire 
œuvre durable et féconde, en dotant notre pays d’une 
institution qui est un besoin pour la partie la plus inté
ressante de sa population.

JURISPRUDENCE BELGE
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P r é s i d e n c e  d e  M .  M o t t e  .

3 novembre 1893.
DROIT D’AUTEUR. —  p h o t o g r a p h i e s . —

CARACTÈRE ARTISTIQUE. —  A PPLICABILITÉ DE LA 

LOI DU 22 MARS 1886.

Les œuvres 'photographiques sont protégées

( i )  B é c a s s e , Observations d’un industriel liégeois sur le projet 
de loi relatif au louage de services. Liège, 4891.
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p a r  la lo i de 1886 su r  le d ro it d'au teur, 
lorsqu'elles ont un caractère artistique. 

P résentent ce caractère les photographies qui 
sont dans une certaine mesure le produ it 
de Vintelligence de l'opérateur, lequel, par  
la  pose des su je ts  et Vagencement des cos
tum es, a f a i t  preuve de sentiment a r t i s 
tique (1).

Dupont c. Rossel.

A ttendu que la loi du 22 m ars 1886 ne définit 
pas ce qu’elle qualifie les arts du dessin dans son 
a r t. 8 et les œuvres plastiques dans l’intitulé de 
la section 4 ;

Attendu qu’en s’abstenant de toute énumération 
quant aux genres d’œ uvres protégées,le législateur 
a  manifesté l’intention de voir appliquer la loi en 
faveur de tout auteur d’une œ uvre présentant un 
caractère artistique, quel que soit lo procédé, 
connu ou à naitre , employé pour donner l’existence 
à cette œ uvre;

Que cette pensée de protection sans restriction 
se révélait déjà longtemps avant le dépôt du pro
je t qui est devenu la loi du 22 mars 1886;

Qu’ainsi le projet renferm ant le second livre du 
code pénal soumis par le Gouvernement à la 
Chambre des représentants le 21 janv ier 1858 défi
nissait dans son a rt. 602 le délit de contrefaçon : 
« Toute reproduction en entier ou en partie d’é- 
» crit, de composition musicale, de dessin ou de 
» toute autre œ uvre scientifique, littéraire ou a r - 
» tistique, par le moyen de l’impression, de la 
»> gravure, du moulage ou par tout autre pro- 
» cédé. *»

Que le projet de loi déposé le 15 avril 1859, 
projet qui, après avoir fait l’objet d’un rapport 
favorable de la section centrale de la Chambre en 
date du 15 jan v ier 1861, disparut sans être  voté, 
contenait les dispositions suivantes :

« A rt. 21. L’auteur d’un dessin, d’un tableau, 
» d'une œ uvre de sculpture, d’une œ uvre d’archi- 
» tecture ou de toute au tre  œ uvre d’a rt, a  seul le 
« d ro it de le reproduire... — A rt. 28. Quiconque 
» aura , au préjudice des droits garan tis par les 
» dispositions qui précèdent, publié, imprimé, 
» gravé ou reproduit en tout ou en partie des 
*» écrits e t  ouvrages de tout genre, dessins, pein- 
» tures, sculptures, gravures, compositions musi- 
» cales et autres productions de l'esprit ou des 
» a r ts , se rendra coupable du délit de contre- 
» façon. »

Attendu que le rapport adressé au M inistre de 
l’in térieur le 16 janv ier 1876 par le comité de 
législation, rapport auquel se réfère l’exposé des 
motifs de la loi de 1886, déclare que les rédacteurs 
du nouveau projet se sont ralliés aux principes de 
celui de 1859;

Attendu qu’il n’y  a  donc aucun argum ent à tire r  
de cette circonstance que la loi sur le droit 
d’auteur ne s’explique pas spécialement quant aux 
travaux  produits par la photographie et qu’il 
échet de rechercher si dans la  pensée du législa
teur de 1886 certaines productions photogra
phiques peuvent, à raison de leur caractère a r tis 
tique, jou ir du bénéfice de la protection ;

Attendu que le projet de loi et son exposé des 
motifs ont été déposés à  la  séance de la Chambre 
des représentants le 19 février 18T8 ;

Qu’il s’en suit que le pouvoir législatif é tait déjà 
saisi du dit projet quand furent votés : l ° la  loi du
18 mars 1881 rendant obligatoire la convention du

(1) Voy. J. T., 1893, p. 1233 et s., le discours sur 
L a  Photographie prononcé par Ma M. Frai pont à la 
séance de rentrée de la Conférence du Jeune Barreau 
de Liège; — Réf. Brux., 22 et 28 octobre 1892, J . T., 
1257; — Civ. Brux., 25 janv. 1893, J. T., 2 7 9 ; — 
P à n d . B., v is Droit d'auteur, n° 223; Contrefaçon lit
téraire et artistique, n°* 75 et s.
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26 juin précédent conclue entre la Belgique et 
l’Espagne; 2° la loi du 13 mai 1882 ratifiant une 
autre convention avenue le 31 octobre 1881 entre 
notre pays et la France;

Qu’il peut donc être fait état des dispositions 
sanctionnées par ces lois pour démontrer quelle 
était en 1886 la pensée du Gouvernement et des 
Chambres;

Attendu que le paragraphe 3 de l’art. 1* de la 
convention du 26 juin 1880 est ainsi conçu : « Sous 
» la dénomination d’œuvres scientifiques, litté- 
» raires et artistiques employée au commence- 
» ment de cet article, on comprendra les publica- 
» tions des livres, d’ouvrages dramatiques, de 
» compositions musicales.de dessins, de peinture,
» de sculpture, de gravures, de lithographie, de 
» photographie...... »

Que, d’autre part, l’art. 1er de la convention 
franco-belge du 31 octobre 1881 s’exprime de la 
façon suivante : « Les auteurs de livres, bro- 
» chures ou autres écrits, d’ouvrages dramatiques,
» de compositions musicales, d’œuvres de dessins 
» ou d’illustrations, de peinture, de sculpture, de 
» gravure,de lithographie, d & photographie, etc. »

Que bien plus, le rapporteur de la loi sanction
nant cette dernière convention a pris le soin de 
faire ces observations : <• Parmi les changements 
» que la convention apporte à celle du 31 octobre 
» 1861, il en est un qui mérite une mention, c’est 
» celui qui fait entrer les photographies dans la 
» série des productions auxquelles le bénéfice de 
» la convention est accordé. La convention tran - 
» che ainsi en faveur de la photographie une 
» question qui a été controversée depuis son 
» origine. Elle reconnaît la photographie comme 
» un art et la met, quant au droit de reproduc- 
» tion, sur la même ligne que le dessin ou la gra- 
» vure. »

Attendu que l’on peut conclure de ce qui pré
cède, que si l’on n’a pas cru devoir soulever la 
question lors des débats de la loi de 1886, c’est que 
l’on trouvait inutile d’affirmer à nouveau le prin
cipe proclamé par deux lois successives en 1881 
et en 1882;

Que l’on ne peut cependant pas dire que le 
silence a été absolu, puisque M. le Ministre de 
Moreau, à la séance de la Chambre, le 26 no
vembre 1885, a dit, au sujet d’un second alinéa 
proposé à l’art. 19 : « Il est évident que s’il s’agit 
de la cession d’une œuvre qui, par sa form e a r tis 
tique m êm e, implique la multiplicité des repro
ductions, le cédant a le droit de revendre, de 
multiplier son œuvre comme il l’entend, ainsi le 
graveur qui vend une gravure ne perd pas par là 
même le droit d’en vendre beaucoup d’autres, le 
statuaire qui vend un plâtre, ne perd pas le droit 
de vendre d’autres plâtres; pour la photographie  
i l  en est évidem m ent de m êm e ... »

Attendu enfin, que, peu après la promulgation 
de la loi du 22 mars 1886, il fut conclu à Berne 
une convention internationale approuvée par la loi 
du 30 septembre 1887, convention dont le proto
cole de clôture contient la phrase suivante : « Au 
sujet de l’art. 4, il est convenu que ceux des pays 
de l’union où le caractère d’œuvres artistisques 
n'est pas refusé a u x  œuvres photographiques  
s’engagent à les admettre à partir de la mise en 
vigueur de la convention au bénéfice de ses dispo
sitions » ;

A tte n d u  q u ’il  e s t  d o n c  d é m o n t r é  q u e  n o t r e  l é g i s 
l a t i o n  a v a n t  l a  d is c u s s io n  d e  la  lo i  d e  1886, p e n 
d a n t  c e t t e  d is c u s s io n  e t  e n c o r e  p o s t é r i e u r e m e n t  a  
l a  lo i ,  a  té m o ig n é  d 'u n e  fa ç o n  n o n  d o u te u s e  so n  
in te n t io n  d e  r e c o n n a î t r e  a u x  photographies artis
tiques le  d r o i t  à  la  p r o te c t io n  lé g a le  ;

A t te n d u  q u e  s i u n e  in te n t io n  c o n t r a i r e  a v a i t  
e x i s té ,  i l  n ’e s t  p a s  d o u te u x  q u ’à  l’e x e m p le  d e  d i f fé 
r e n t s  a u t r e s  p a y s  q u i  r e f u s e n t  d ’u n e  fa ç o n  a b s o lu e

police est l’examen de la personnalité physique, 
morale et sociale du vagabond et du mendiant. Ainsi 
le veut l’art. 12 de la loi : « Les juges de paix vérifient 
l’identité, l ’âge, l’état physique, l’état mental et le 
genre de vie des individus traduits devant le tribunal 
de police du chef de vagabondage ou de mendicité. »

La mise en liberté est subordonnée à l’amendement. 
C’est l’administration qui en est juge et fixe ainsi 
elle-même la durée de la détention qui n’a rien de 
déterminé d’avance : « Le Ministre de la Justice fait 
mettre en liberté les individus enfermés dans un dépôt 
de mendicité dont il juge inutile de prolonger l’in ter
nement jusqu’au terme fixé par le tribunal (art. 15). *

Des efforts continuels doivent être faits au dépôt de 
mendicité en vue d’amener la régénération. Les détenus 
y travaillent, apprennent un métier et se constituent 
ainsi une masse de sortie,délivrée partie en espèces, par
tie en vêtements et outils. Ils sont classés d’après leur 
âge, présomption d’incorrigibilité, et d’après leur tem
pérament : section des violents, des immoraux, etc. 
Enfin un Comité de patronage spécial, institué au mois 
d’avril dernier avec le concours d’un grand nombre 
de juges de paix, assure leur reclassement dans la  
société dans les conditions et au moment les plus 
opportuns.

L’art. 14 de la loi complète ce système en permet
tant aux tribunaux correctionnels de mettre à la dis
position du gouvernement, pour être enfermés dans 
un dépôt de mendicité pendant un an au moins ét 
sept ans au plus, après leur peine subie, les vagabonds 
et mendiants qu’ils condamnent à un emprisonnement 
de moins d’un an du chef d'une infraction prévue par 
la législation pénale. C’est un moyen de défendre la

L’emprisonnement en matière de contravention est 
légalement remplacé, quand il y a lieu, par la mise à 
la disposition du gouvernement du coupable jusqu'à 
sa 21e année.

C'est ce qui résulte de l’art. 25 de la loi du 27 no
vembre 1891 : - Lorsqu’un individu qui n’avait pas 
» l’âge de 16 ans accomplis au moment du fait, sera 
» traduit devant le tribunal de police, du chef d’une 
» infraction que la loi punit d’un emprisonnement de 
*» moins de huit jours, d’une amende de moins de 
» 26 francs ou de ces deux peines cumulées, le juge 
» de paix, même dans les cas où il y aurait récidive,
>» ne le condamne ni à l’emprisonnement ni à l’amende^
» mais, selon la nature et la gravité du fait, le renverra 
» de la poursuite ou le mettra à la disposition du 
» gouvernement jusqu’à sa majorité. »

En matière correctionnelle l’emprisonnement sub
siste, mais de l’accord presque unanime de la Magis
trature, du Parquet et du Ministre de la Justice, on 
lui substitue la mise à la disposition du gouverne
ment. Le pouvoir exécutif peut à tout instant libérer 
soit complètement, soit sous condition, l ’enfant cou
pable qu’il se charge de réformer dans ses écoles de 
bienfaisance (1).

C’est dans les mesures prises à l’égard des men
diants et des vagabonds que nous pouvons surtout I 
étudier le mécanisme de la mise à la disposition du 
gouvernement. L’argument que tireront de cette

(1) Voy. Rapport sur la création d’un Comité de 
défense des enfants en Justice, présenté à la Confé- 
rencedu JeuneBarreau de Bruxelles par MM. Gedoelst, 
Otlet et Schoenfeld (J. T ., 1893, p. 209, 225, 241, 257 
et s.).

étude les partisans de la sentence indéterminée est 
d’autant plus fort qu’en l’espèce elle est appliquée non 
pas même à des criminels et à titre de mesure répres
sive, mais comme mesure préventive, à des individus 
peu sûrs qui ont délinquéautrefois ou qui sont poussés 
à  le faire parleur état de dégénérescence et de misère. 
Nos lois, en efïet, n’ont pas classé la mendicité et le 
vagabondage parmi les délits.

La loi du 27 novembre 1891, réformant celie de 1866, 
a organisé chez nous le principe de la mise à la dispo
sition du gouvernement pour un temps quasi indéter
miné. En vertu de son art. 13, les individus valides qui, 
au lieu de demander au travail leurs moyens de 
subsistance, exploitent la charité comme mendiants 
de profession, les individus qui, par fainéantise, 
ivrognerie, ou dérèglement de mœurs, vivent en état 
de vagabondage et les souteneurs de filles publiques 
sont mis à la disposition du gouvernement pour être 
enfermés dans un dépôt de mendicité pendant 2 ans 
au moins, et 7 ans au plus.

La miHe à la disposition du gouvernement, déjà 
connue du premier code pénal, n’est pas une peine. 
C'est une simple prévention nécessitée par l’état de 
l’individu qui n’offre aucune espèce de garantie, pré
caution prise à la fois dans l’intérêt de l ’ordre public 
et dans celui du vagabond que la société met ainsi à  
même d’apprendre un métier et de trouver des moyens 
de subsistance (1).

La base de la décision prise par les tribunaux de

(1) N y p e l s ,  Code pénal belge, t. II, p. 778, n° 33. —
V. aussi H a u s ,  Exposé des motifs sur le titre VI du  
Code pénal.
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de reconnaître la photographie comme un art, la 
Belgique aurait depuis 188G créé une législation 
spéciale pour sauvegarder le droit des auteurs 
d’œuvres photographiques ;

Attendu que pour qu’une œuvre photographi
que soit protégée, il faut qu’elle présente, ainsi 
qu’il vient d’être dit, le caractère artistique;

Qu’il serait, en effet, aussi absurde de soutenir 
que toute photographie quelconque doit être pro
tégée, que de prétendre que toutes les peintures, 
môme celles qui par leur nature excluent toute 
idée d’art, peuvent invoquer la protection légale ;

Que la nécessité de faire des distinctions 
d’espèces a été reconnue par les auteurs de la loi, 
lorsque, à la séance de la Chambre du 3 février 
1886, il a été dit par le Ministre de la Justice 
d’abord, par M. Rolin • Jacquemyns ensuite, 
que le télégramme serait ou non protégé par 
l’art. 14, selon qu’il constituerait ou non un véri
table article de journal ;

Qu’ainsi encore au sujet de l’art. 17 de la loi, 
relatif aux œuvres musicales (art. 18 du projet), 
le comité de législation, se trouvant dans l’impos
sibilité de définir avec précision ce qu’on doit 
entendre par arrangements, abandonne aux tri
bunaux le soin d’apprécier si les variations incri
minées ont assez d’importance pour être traitées 
de contrefaçon ;

Attendu que les photographies objet du litige 
revêtent évidemment un caractère artistique, 
qu’elles sont en effet dans une certaine mesure le 
produit de l’intelligence de l’opérateur qui, par la 
pose des sujets et l’agencement des costumes, a 
fait preuve de sentiment artistique ;

Attendu que l’intimé se prévaut en vain de 
l’art. 20 de la loi, puisque si cet article était 
môme applicable dans l’espèce, d’une part, pour 
seize portraits sur dix-sept, Rossel ne justifie 
aucunement avoir obtenu l’assentiment des per
sonnes représentées, et d’autre part, la publication 
n’a pas été faite sans indication d’un nom d’auteur ;

Que bien plus, si l’on tient compte du texte du 
spécimen distribué aux abonnés et affiché avant 
la publication du numéro spécial du journal, il est 
certain que pour tous l’intimé indiquait comme 
auteur de plusieurs photographies émanées de 
l’appelante, un autre photographe ;

Attendu, en ce qui concerne l’article paru dans 
le numéro du 30 novembre 1892 du journal 
Paris Bruœélles, que le premier juge en a saine
ment apprécié le caractère au point de vue du 
tort causé ;

Attendu que l’appelante trouvera dans l’alloca
tion de la somme fixée au dispositif du présent 
arrêt, la juste réparation du dommage lui occa
sionné;

Attendu que les considérations ci-dessus, qui 
justifient les mesures prises par la partie appe
lante pour sauvegarder ses droits, doivent faire 
rejeter la demande reconventionnelle ;

P ar ces motifs, la Cour, écartant toutes conclu
sions contraires, met le jugement à néant ; 
émendant, dit pour droit que les aotes posés par 
l ’intimé constituent une atteinte aux droits 
dérivant pour l’appelant des dispositions de la 
loi du 22 mars 1886 et que l’article publié par lui 
est dommageable ;

Ordonne la confiscation et la destruction des 
épreuves contrefaites, ainsi que des clichés 
ayant servi à la contrefaçon ;

Condamne l ’in tim é à p ay e r à  l’appelan te  à  
t i t re  de dom m ages-in térê ts la  somm e de 100 fr. 
avec les in té rê ts  ju d ic ia ire s ; déboute l ’in tim é 
de son appel e t  de s a  dem ande reconven tion
nelle  ;

société contre la récidive de la petite criminalité. Avec 
le sens nouveau el plus vrai donné aux termes « vaga
bondage »»et « mendicité »», une application conscien
cieuse de ce texte de la loi reviendrait, en fait, à mettre 
à la disposition du gouvernement un très grand nom
bre d’auteurs de petits délits.

*% *

Nous avons énuméré successivement les principales 
dispositions de nos lois relatives à la condamnation 
conditionnelle, aux circonstances atténuantes, au 
régime cellulaire, au droit de grâce, à la libération 
conditionnelle, à l’institution des compagnies de dis
cipline, à l’enfance coupable, au vagabondage et à la 
mendicité.

Jusqu’à quel point ces textes de loi témoignent-ils 
de la présence dans notre législation de quelques-uns 
des caractères essentiels du principe des sentences 
indéterminées? On l’appréciera. Notre étude n’est 
certes pas un apport de neuf. Cependant il nous a 
paru que les faits les plus connus emportent en eux des 
enseignements qui varient avec la façon dont ils sont 
groupés, et les éléments de notre législation pénale 
n’avaient pas encore été coordonnés au point de vue 
spécial où nous nous sommes placés.

P au l  O t l e t .
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Le condamne enfin aux dépens des deux

instances, y  compris ceux de la saisie et de la 
description opérée en vertu de la permission du 
Président du Tribunal de première instance et 
ceux de l’ordonnance de référé rendue par ce 
magistrat....

Plaidants : MMe,H. Dumont c. E mile Maetiny .

T r ib u n a l  correctionnel de  B ru x e lle s  

( 6 e c h .) .

P r é s i d e n c e  d e  M. S o e n e n s .

18 octobre 1893.

DROIT PÉNAL. — c o n d a m n a t i o n  c o n d it io n 
n e l l e . — e x p i r a t i o n  DU SURSIS. —  APPLICATION  

ITÉRATIVE DE LA LOI DU 31 MAI 1888.

Le prévenu dont le sursis antérieur est expiré  
est censé n’avoir encouru aucune conctam~ 
nation antérieure pour crime ou délit et il 
y  a lieu de lu i fa ire  application de l ’a r t. 9 
L. 31 m ai 1888, quand les circonstances 
de la cause sont de nature à faire espérer 
qu’il s’amendera (1).

M. P. c. Egmond.

Attendu qu’il est établi qu’à Bruxelles, le 25 juillet 
1893, le prévenu a outragé par paroles, faits, gesles ou 
menaces, l’agenl de police Dubois, etc...;

Allendu qu’il y a lieu de faire au prévenu dont le 
sursis antérieur esl expiré et qui est donc censé n’avoir 
encouru aucune condamnation antérieure pour crime ou 
délit, application de l’art. 9 de la loi du 31 mai 1888, les 
circonstances de la cause étant de nature à faire espérer 
qu’il s’amendera, etc.;

... Le Tribunal,statuant contradictoirement, condamne 
le dit Egmond à 8 jours d’emprisonnement et 26 francs 
d’amende...; dit qu’il sera sursis pendant 3 ans à dater de 
ce jour, à l’exécution du présent jugement et ce dans les 
termes et condilions de l’art. 9 de la loi du 31 mai 1888, 
sauf en ce qui concerne les frais, etc.

Plaidant : Ma O t to .

Conseil d e  discipline 

d e  l’O r d r ^ d e s  A v o c a t s  de  B ru xelles .

P r é s i d e n c e  d e  M® B r a u n , B â t o n n i e r .

6 novembre 1893.

DROIT DISCIPLINAIRE. — d é p e n s e s  n é c e s 

s a i r e s  AU b a r r e a u . — c o t i s a t i o n  d e s  m e m b r e s .
—  r e f u s  d e  l a  p a y e r . —  o m is s io n  d u  t a b l e a u .

—  s im p l e  m e s u r e  a d m i n i s t r a t i v e .

Ceux qui refu sen t de pa rtic ip er  à des 
dépenses sans lesquelles l'O rdre des A vo
cats ne p eu t rem p lir  complètemerit sa m is
sion doivent être assim ilés aux membres 
de VAssociation professionnelle qui ont 
m anifesté l'intention de s e n  re tirer  ; leurs 
noms doivent être omis du Tableau ; cette 
om ission constitue d 'a illeu rs une sim ple  
m esure d 'adm in istra tion  intérieure et ne 
peu t se confondre avec les peines d isc ip li
naires (2).

Attendu que, dans sa séance du 2 juillet 1890, 
le Conseil de discipline a fixé à 20 francs la coti
sation annuelle à payer par les membres du Bar
reau pour subvenir aux dépenses de l’Ordre;

Attendu queMe... a déclaré qu’il refuse de payer 
cette cotisation et qu’il en conteste le principe; 

Attendu que ce refus n’est pas justifié;
Attendu que les avocats inscrits au tableau for

ment une corporation ou un Ordre (Décret, 14 dé
cembre 1810, art. 9);

Attendu que l’Ordre est légalement tenu, 
entr’autres obligations, d’établir un bureau de 
consultations gratuites et de faire imprimer tous 
les ans son Tableau (art. 24 et 8); qu’une biblio
thèque commune, installée au Palais, est indis
pensable aux membres du Barreau et plus spé
cialement aux jeunes Avocats chargés de défendre 
les intérêts des indigents; que l’administration 
de l’Ordre entraîne en outre des dépenses relative
ment considérables (frais de bureau, d’impres
sion, de correspondance, traitements des em
ployés, etc.);

Attendu que l’Ordre, ne recevant aucun sub
side, est donc dans la nécessité de faire face, à 
l’aide de ses seules ressources, aux charges multi
ples qui lui sont imposées tant par le décret du
14 décembre 1810 que par la force des choses;

Attendu que, de tout temps, et notamment à 
Bruxelles depuis 1811, les Avocats, jaloux de leur 
indépendance, ont supporté ces dépenses, et que 
quelques-uns d’entre eux ne peuvent raisonnable
ment s’y soustraire sous prétexte qu’ils n’utilise-

(1) V. conf. Corr. Tongres, 13 oct. 1893, J. T., 
p.1160 ;—Corr. Brux., 3 nov. 1893 que nous publierons 
dans un prochain numéro. — V. aussi l’article biblio
graphique de ce numéro, p. 1278 (Jurisp. et doct. una
nimes en France, sous l’empire d’une législ. identique).
— Contra : P a n d .  B., v° Exécution des jugements 
(condamn. condit.), n0> 112 et s. (interprét. ministé
rielle contr. au jugement publié).

(2) Voy. Cons. de discipl. Verviers, 6fév. 1893, J.T ., 
p. 266 et renvois.
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raient pas certains services, tel que celui de la 
bibliothèque, organisés dans l’intérêt de tous;

Attendu que la tradition est ainsi d’accord avec 
les règlements ;

Attendu que ceux qui refusent de participer à 
des dépenses sans lesquelles l’Ordre des Avocats 
ne peut remplir complètement sa mission doivent 
être assimilés aux membres de l’Association pro
fessionnelle qui ont manifesté l’intention de s’en 
retirer; que leurs noms doivent être omis du 
Tableau; que cette omission constitue d’ailleurs 
une simple mesure d’administration intérieure et 
ne peut se confondre avec les peines disciplinaires, 
puisqu’il dépend de l’Avocat mis en cause d’en 
faire cesser les effets soit en soldant son arriéré, 
soit en sollicitant un6 dispense de payer ;

Attendu qu’il a toujours été admis que la dis
pense pourrait être accordée aux confrères dont 
les demandes seraient reconnues fondées et même 
qu’il y a lieu de dispenser d’office et à leur insu, 
ceux à qui le payement de la cotisation pourrait 
être onéreux ;

Attendu que Me... n’est pas en situation de 
réclamer le bénéfice de cette dispense ;

P a r ces motifs, ouï la Commission du Tableau 
en ses conclusions conformes,

Considérant que M8,.., régulièrement cité à se 
présenter devant le Conseil à la séance de ce jour 
pour y être entendu en ses explications, n’a pas 
comparu,

Le Conseil décide que, faute par Ma... d’avoir 
payé ses cotisations arriérées s’élevant à 20 fr. 
pour l’année judiciaire 1892-93, et à 20 fr. pour 
l’année judiciaire en cours, et ce dans le délai 
d’un mois, à partir du jour où la présente déci
sion lui aura été notifiée, son nom sera omis du 
Tableau, ses droits réservés de s’y faire réinscrire 
à son ancien rang lorsqu’il aura payé la cotisation ;

Charge M. le Bâtonnier de l’exécution de la 
présente décision.

J U R IS P R U D E N C E  ÉTRANGÈRiE

F R A N C E

T r ib u n a l  correctionnel d e  B e a u  v ais .

P r é s i d e n c e  d e  M. G a i l l a r d .

20 octobre 1893.

DROIT CIVIL. — l e t t r e s  m i s s iv e s . —  p e r t e .

—  a p p r o p r i a t i o n  p a r  u n  t i e r s . —  p u b l i c a t i o n

PAR UN JOURNALISTE. —  VOL ET COMPLICITÉ DE 

VOL PA R  RECEL.

Les le ttres m issives, même quand elles ne 
contiennent aucune valeur, sont, comme 
toute chose m obilière, susceptibles d ’être 
Vobjet du d ro it de propriété  ; en consé
quence, celui qu i trouve et s'approprie des 
le ttres perdues p a r  le destinaire commet 
un d é lit de vol.

E t  le jou rn a liste  qu i f a i t  ultérieurem ent 
usage des lettres soustraites el les publie  
dans un jo u rn a l se rend complice p a r  
recel du délit de vol commis p a r  l ’inven
teur (1).

Ministère public c. Barreaux et Lemyre.
En ce qui touche Barreaux :
En fait :
Attendu que des déclarations du prévenu Barreaux il 

résulte que le 13 août 1893, dans la matinée, le dit 
Barreaux a trouvé, sur l’appui extérieur d’une fenêtre 
de la gare du chemin de fer à Beauvais, des papiers, des 
lettres missives et des caries de visite perdus par Che
vallier, conseiller général du canton de Froissy, alors 
candidat à la députation dans la deuxième circonscrip
tion de l’arrondissement de Beauvais ;

Attendu que Barreaux, qui reconnaît également avoir 
pris connaissance avec le témoin Baslien, du contenu 
d’une de ces lettres, prétend, il est vrai, avoir, immé
diatement après celte lecture, remis à la place où il les 
avait trouvés ces papiers et lettres, sans se les être 
appropriés ;

Attendu que celte dernière allégation est démentie par 
les faits postérieurs de la cause tels qu’ils résultent de 
l'instruction et des débats ;

Allendu, en effet, que quelques jours après le 16 août, 
dans la matinée, à la gare de Beauvais, Barreaux a, ainsi 
qu’il le reconnaît, Interpellé avec instance Mas, employé 
au Journal de l’Oise, au moment où il arrivait à la gare 
pour monter dans un train, en lui demandant s’il n’avait 
pas perdu des lettres et sur la réponse du témoin, lui a 
montré une carte de visite au nom de Morin avec quel
ques mots écrits sur cette carte;

Allendu que de la déposition de Chevallier il résulte 
que la carie de Morin se trouvait précisément au nombre

(1) La jurisprudence sur les lettres missives se 
constitue peu à peu, avec une grande rigueur, contre 
les mœurs indélicates qui ne les respectent pas assez. 
La décision que nous publions est des plus intéres
santes et mérite d’etre méditée en Belgique. Récem
ment encore, dans deux procès contre des jour
naux, le demandeur se plaignait de la publication 
d’une lettre qu'il soutenait n’être venue en la posses
sion des journalistes que par des moyens irréguliers. 
Ni le Tribunal, ni la Cour n’ont relevé cette partie du 
litige.
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des papiers el lettres par lui perdus et que du fait seul de 
celle carte trouvée par Barreaux, le 13 août, qui était 
encore en sa possession le 16 sans qu’il ait tenté aucune 
démarche pour la remettre à son propriétaire, ni pour la 
déposer au bureau des épaves, Il ressort d’une façon 
évidente que Barreaux se l’était appropriée avec une 
intention frauduleuse;

Allendu enfin que le même témoin Mas a déposé devant 
M. le commissaire de police, à l’instruction et à l’au
dience, que le 19 août, c’est-à-dire après la publication 
dans le journal la République de l Oise, des lettres perdues 
par Chevallier, Il avait revu Barreaux à la gare et que 
celui-ci lui avait avoué sur sa demande avoir remis à 
Lemyre, rédacteur en chef de la République de l'Oise, les 
lettres qu’il avait d'abord offertes à lul-même comme 
journaliste el dont il n’avait pas voulu ;

Attendu qu’il n'y a aucune raison, malgré les dénéga
tions opposées par Barreaux aux déclarations de Mas, de 
suspecter les afllrmatlons renouvelées à trois reprises 
différentes sous la foi du serment par le dit Mas et que ces 
aiürraalions démontrent d’une façon évidente la culpabi
lité de Barreaux, qui après avoir frauduleusement appré
hendé les papiers, cartes et lettres perdus par Chevallier, 
les a remis à Lemyre, lequel prend habituellement ses 
repas dans l'hôtel où Barreaux esl employé comme 
cocher ;

En droit :
Attendu que les lettres missives, même lorsqu’elles ne 

renferment aucuno valeur incluse, peuvent comme tous 
objets mobiliers être l’objet d’un droit de propriété et 
que la soustraction de ces lettres tombe sous l’applica
tion des articles du Code pénal qui répriment les diverses 
espèces de vol ;

Allendu que les trois éléments conslilullfs du délit de 
vol, à savoir : « le déplacement de la propriété d’autrui » 
contre le gré et à ttnsu des propriétaires, l’intention 
frauduleuse de s’approprier celle propriété jointe au fait 
même de l’appropriation, se trouvent réunis dans la 
cause ;

En ce qui touche Lemyre :
Attendu que dans les numéros de son journal la 

République de l'Oise parus à Beauvais les 18 et 19 août 
derniers, Lemyre a publié sept lettres missives signées 
adressées par divers à Chevallier et frauduleusement 
soustraites à son préjudice;

Attendu que si Lemyre se refuse à Indiquer par quelle 
personne ces lettres lui ont élé remises, il n’a pas pu 
toutefois se méprendre sur la provenance frauduleuse 
des dites lettres, et que, du reste, dans le numéro du
20 août de son journal, il a imprimé un article signé de 
pii el dans lequel il dit enlre autres choses : « Nous 
sommes en guerre, on se défend comme on peut. Nous 
avons fait des prisonniers, la prise était bonne, nous 
n’avons pas été assez niais pour les renvoyer sans les 
fouiller el la capture en valait la peine »;

Attendu qu’en faisant usage de ces lettres et en les 
détenant jusqu’au 26 septembre dernier, époque à la
quelle il les remit enlre les mains de la justice, Lemyre 
s’est rendu complice de la soustraction frauduleuse com
mise au préjudice de Chevallier, en recélant sciemment 
tout ou partie des choses obtenues à l’aide de celle 
soustraction ;

Attendu que ces faits constituent les délits prévus et 
réprimés par les art. 379, 401, 59 et 62, C. pén., lesquels 
sont ainsi conçus : art. 379, C. pén...... ;

Par ces motifs, le Tribunal condamne B arreaux et  
Lem yre chacun et solidairem ent entre eu x  à
100 francs d'amende; ordonne la restitution à Che
vallier des lettres et papiers frauduleusement soustraits 
et recélés par Barreaux et Lemyre et qui sont déposés au 
greffe, à l’exception toutefois de la lettre signée Henriet, 
laquelle sera restituée à Moisand, qui en est propriétaire;

Statuant sur les demandes des parties civiles :
Attendu que par les faits à raison desquels ils viennent 

d’être déclarés coupables, Barreaux et Lemyre ont causé 
à Chevallier et à Moisand un dommage dont ils leur 
doivent réparation aux termes de l’art. 1382, C. civ.

Vu l’arl. 1036, C. proc. civ., condamne B arreaux  
et Lemyre, conjointement et solidairement, à titre de 
dommages-intérêls, a u x  fra is des insertions, in ex
tenso, du présent jugement, dans les journaux : la Répu
blique de l’Oise, Y Indépendant de F Oise, le Moniteur de VOise, 
le Journal de l'Oise; ordonne, sous une contrainte de
50 francs par chaque jour de retard, que ces insertions 
seront faites dans le premier numéro de chacun des jour
naux ci-dessus désignés qui paraîtra après l’expiration 
des délais d'appel, sans que le coût de l’insertion puisse 
dépasser 50 francs dans chacun des journaux.

Plaidant : M6 Pàsserieo.

N o te .  — I . — Sur le premier point : Sur le droit de 
propriété du destinataire sur les lettres missives par 
lui reçues, V. Trib. civ. Seine, 15 nov. 1887 (Gaz. 
Pal., 87.2.565); Paris 16 juin 1888 (Gaz. Pal., 
88.2.185); Paris, 7 nov. 1888 (Gaz. Pal., 89.1.30). 
L e g r i s ,  D u  s e c r e t d e s  le t t r e s  missives e t  d e  leur p r o 
priété, p. 87 et s.

II. — Sur le deuxième point : Sur le caractère délic
tueux de la soustraction d’une lettre missive, même 
lorsqu’elle ne contient aucune valeur, V. conf. Dijon,
16 févr. 1876 (2). 78.5.485), et Cass., 2 avril 1864 (D. 
64.1,396).

(Gazette du Palais.)

CHRONIQUE JUDICIAIRE

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Une assemblée générale de la Conférence est convo
quée pour demain, vendredi, 17 courant, à 2 heures, 
dans l’auditoire de la première chambre de la Cour 
d’appel.

Ordre du jour :

1. — Lecture du rapport de la Commission sur 
les réformes professionnelles ;

2. — Discussion et vote ;
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3. — Désignation des délégués auprès de la Commis
sion du Conseil de l’Ordre.

Nous rappelons aux jeunes Confrères :
1° Que la Conférence tient une séance judiciaire 

tous les samedis, à 2 heures. Des questions sont dépo
sées à la Bibliothèque, où l'on s’inscrit pour plaider ;

2° Que le Président de la Conférence continue, tous 
les jeudis, à 2 heures, ses entretiens sur les droits et 
les devoirs des avocats ;

3° Que la section d’études sociales se réunit, tous les 
quinze jours, à 8 heures du soir, à l’Université (rue des 
Sols). La prochaine séance est fixée au jeudi 23 cou
rant. On y entendra la lecture de rapports résumant la 
législation anglaise et la législation suisse sur le con- 
tra t de travail.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  G a n d .

La Conférence française du Jeune Barreau de Gand 
a tenu samedi 11 novembre, à 4 heures de relevée, sa 
séance solennelle de rentrée. Un public nombreux de 
magistrats et d’avocats assistait à cette cérémonie, 
présidée par M° Eeman, Président de la Conférence.

La Fédération des Avocats était représentée par 
M® Ch. Noulard, secrétaire-adjoint. Les Conférences 
étrangères par MM" Carton de W iart et Ad. Max, de 
Bruxelles; MMe,Forgeur et Tart, de Liège; M« Van 
de Wouver, d’Anvers; Me Hanotieau, de Mons; 
MM08 Begerem et W auters, de la Conférence flamande 
de Gand. M° De Cossaux, chargé de faire le discours 
de rentrée, avait pris comme sujet : De la 'propriété 
des leltres-missives. 11 a tiré de ce sujet — un peu en 
dehors, malheureusement, des préoccupations plus 
graves qui animent partout les jeunes esprits — le 
parti qu’on pouvait en tirer : Son résumé de la ju ris
prudence a paru consciencieux et le choix de ses 
espèces intéressant.

M® Eeman a félicité l’orateur, et a prononcé ensuite 
un discours très élevé et généreux sur la Délicatesse 
professionnelle. Ensuite M® H. Callier, Bâtonnier de 
l ’Ordre, a très nettement et très éloquemment indiqué 
et encouragé la nouvelle tendance du Barreau à étendre 
hors du droit journalier l’activité professionnelle.

L’avocat, a-t-il dit, doit être de son temps, et ne peut 
demeurer étranger aux manifestations de la vie poli
tique et sociale.

Un banquet fraternel réunissait le soir une quaran
taine de Confrères à Y Hôtel de la Poste. Vins géné
reux. Grâce charmante vis-à-vis des étrangers. Cor
dialité parfaite. Toasts un peu amers de MM«* A. Der- 
vaux et Herman de Baets à l’égard des Anciens qui 
se désintéressent trop de la Conférence.
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C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  M o n s .

La séance solennelle de rentrée de la Conférence du 
Jeune Barreau de Mons aura lieu samedi prochain,
18 novembre, à 3 heures, au Palais de Justice, salle 
d’audiences de la l r® Chambre.

M® M a u r i c e  D a m o is e a u x ,  chargé de prononcer le 
discours de rentrée, parlera de : La Morale sociale.

M e s u r e s  c o n t r e  l e s  L e t t r e s  a n o n y m e s .

La Chronique affirme que M. de Burlet aurait écrit 
sur un dossier du ministère : « I l  faut toujours con
server les lettres anonymes : elles peuvent être utiles à 
un moment donné. »

Nous avons peine à accepter l’exactitude de cette 
information. M. de Burlet a les idées larges et saines. 
L’apostille qu’on lui prête serait un écart très regret
table.

A cette occasion nous signalons l’abus qu’on fait en 
Belgique des lettres anonymes. C’est une détestable 
habitude nationale. On en rencontre dans les dossiers 
répressifs, alors qu’un magistrat qui a le véritable 
sentiment de leur horreur devrait les jeter ignominieu
sement au feu.

Il importerait qu’une loi prescrivit formellement aux 
autorités de ne jamais les admettre dans un dossier, 
soit administratif, soit judiciaire et en ordonnât la 
destruction immédiate. Peut-être arriverait-on ainsi 
à corriger dans une certaine mesure ce procédé où la 
lâcheté le dispute à l’infamie.

Un Ministre, un fonctionnaire quelconque qui 
encouragerait, même indirectemont, le goût pour ces 
ordures, ferait assurément preuve au moins de grande 
légèreté.

BIBLIOGRAPHIE

647.-ÉTUDE THÉORIQUE ET PRATIQUE sur la loi du
26 mars 1891 (Loi Bérenger), relative à l’atténuation 
et à l’aggravation des peines, par E d .  D e l a l a n d e ,  
Docteur en droit, Substitut du Procureur de la 
République au Havre. — Paris, 1893, Chevalier- 
Marescq, édit. In-8°, 251 p.

Cette étude forme un commentaire très complet et 
très utile pour l’application de la loi française du
26 mars 1891 relative à l’atténuation et à l’aggravation 
des peines, — plus connue sous le nom de Loi Béren
ger. Elle peut servir de guide aussi pour l’application 
de notre loi similaire du 31 mai 1888 qui a établi chez 
nous — bien avant celle de nos voisins d’oulre-Quié- 
vrain, et sans possibilité d’être traitée de « contrefaçon 
belge » — la  libération et la condamnation condition-
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nelles : moins reconnaissants,nous ne l’avons pas bap
tisée de Loi Le Jeune.

Il est, en effet, dans l’application de cette loi du 
31 mai 1888, plus d'une question controversée et con- 
troversable, ainsi qu’en témoigne notamment l’étude 
détaillée qu’y ont consacrée les P a n d e c t e s  B e l g e s ,  
v° Exécution des jugements et arrêts (Condamnation 
conditionnelle).

Parmi celles pour la solution desquelles le travail 
que nous annonçons pourra être d’une grande utilité, 
citons la question si pratique de savoir si celui qui a 
encouru une condamnation conditionnelle peut 
encore, après l’expiration du sursis, obtenir le béné
fice de la loi du 31 mai 1888. Cette question vient 
d’être résolue affirmativement, à peu de jours d’inter
valle par les deux chambres correctionnelles du tribu
nal de Bruxelles, par des motifs tirés du texte de la loi 
(condamnation non avenue) autant que de son esprit : 
il s’oppose notamment à ce que cette condamnation 
censée « non avenue » pèse sur toute la vie d’un 
homme et soit un obstacle perpétuel (quand bien 
même elle aurait été légère en elle-même, de 26 francs 
d’amende par exemple), à ce que, bien longtemps après 
l’expiration du sursis, il puisse, à l’occasion de faits 
plus graves, mais n ’emportant pas en eux-mêmes la 
preuve de tendances vraiment criminelles, bénéficier 
des faveurs de la loi du 31 mai 1888. Ces jugements 
ont rejeté comme inopérante une interprétation minis
térielle en sens contraire, bien formelle mais aussi 
personnelle.

Nous en publions un dans ce numéro; l’autre pa
raîtra prochainement; nous avons déjà publié un juge
ment du tribunal de Tongres adoptant la même 
solution (voir J. T., 1893, p. 1160).

Cette solution est admise sans conteste par la doc
trine et la jurisprudence françaises, et M. Delalande 
la justifie parfaitement par ces considérations juridi
ques dont la portée est générale et d’autant plus appli
cable en Belgique que les termes commentés sont 
identiques :

- A l’expiration du sursis, la condamnation est ré
putée non avenue. *»

« Le condamné se trouve définitivement dispensé de 
l’exécution de la peine prononcée. 11 obtient, en outre, 
la réhabilitation de plein droit • sans être astreint 
aux conditions de séjour prolongé dans un même lieu, 
d’enquête spéciale sur sa conduite et d ’appréciation 
par la justice, imposées par le code d’instruction cri
minelle au demandeur ordinaire en réhabilitation. » 
Ainsi, la suppression de toute formalité compense « ce 
que la longueur du délai peut avoir d’exagéré pour les 
petites condamnations. *

» Par l’effet même de la loi, et sans que l’auto
rité judiciaire soit appelée à intervenir, le bénéficiaire 
du sursis est replacé dans l’intégrité de son état 
ancien, sous cette seule condition de n’avoir encouru, 
pendant le laps de cinq années, aucune poursuite sui
vie de condamnation à l’emprisonnement, ou à une 
peine plus grave, pour crime ou délit de droit com
mun.
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* Toutefois, si la condamnation est effacée, ce n’est 
qu’au point de vue do ses conséquences pénales et 
pour l’avenir seulement. »

« La condamnation, étant réputée non avenue, ne 
peut :

a) Ni servir de base à l’application des peines de la 
récidive ;

b) Ni être comptée pour la rélégation ;
c) Ni mettre obstacle à l’obtention d’un sursis en cas 

de nouvelle condamnation.
» Les mêmes conséquences résultent de la réhabilita

tion judiciaire. >*

A ccusés de réception.

— Travaux publics de l'Etat. Responsabilité des 
accidents incombant à l'administration et à l'entre
preneur, par A r t h u r  P r o c è s ,  Avocat à Namur. —  
Brux., 1894, Veuve Ferd. Larcier, édit. In-18, 79 p .— 
Prix : 2 fr.

— Jurisprudence du port d ’Ostende, contenant les 
principales décisions en matière commerciale et mari
time du Tribunal de commerce d’Ostende, par J. Mon- 
t a n g i e ,  Avocat à Ostende.—I ra année, 1890.—Ostende, 
Jules Daveluy, édit. In-8°, 81 p.

— Les Syndicats de communest par E m ile  So- 
m e r h a u s e n ,  Avocat à Bruxelles. —  Discours prononcé 
à la séance de rentrée de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles.—Brux., 1893, Veuve Ferd. Lar
cier, édit. In-8°, 83 p.

— Le Tribunal révolutionnaire de Bruxelles (1794- 
1795), par P a u l  V e r h a e g e n ,  membre de la Société 
d’Archéologie de Bruxelles. — Brux., 1893, Vromant, 
édit. In-8°, 35 p.

— Des gardes champêtres (titre II, chapitre II, du 
Code rural belge). Discours prononcé par M. D e t r o z ,  
Procureur Général, à l’audience de rentrée de la Cour 
d’appel de Liège. — Liège, 1893, Desoer, impr. In-8°, 
62 p.

— Table analytique et Répertoire universel de la 
Jurisprudence française, comprenant, outre la Table 
des matières publiées par la Gazette du Palais,

I l ’analyse de toutes les espèces contenues dans les 
divers, journaux et revues judiciaires de Paris et dos 
départements. — l ef semestre 1893. — Paris, 1893, à 
l’Administration du Recueil. In-4°, 239 p. à 3 col.

— La Fin du Dogme et l'A  vénement du Socialisme, 
par L a u r e  H is s e .— Paris, 1893, Allemane, imp. In-18,
24 p.
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L’AVOCAT I T  L’AVOUÉ BILGES
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Charles  D O U X C H A M P S
Avocat du Barreau de Namur

L’ouvrage formera un beau volume in-8° de 35o à 400 pages. 
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LIVRES DE DROIT
d ’E c o n o m ie  politique, d e  N o t a r ia t , de  
L ittérature , d ’H isto ire , de  Sc ien ces , 
de  B o ta n iq u e , de  M a t h é m a t iq u e s , de  
G éologie , d e  M in e s ,  de  M in é r a lo g ie , 
d ’E n to m o lo g ie , d e  M é d e c in e , prove

nant de plusieurs mortuaires. —  La 

vente aura lieu les m ercredi 15, je u d i  16 

et ven dred i 17 novembre, respective

ment à deux heures et demie, au domi

cile de

É M I L E  F O N T E Y N
L I B R A I R E  

1 4 ,  Rue d.e Namur, à Louvain.

SALLE RUBENS
Directeur : A. RAPS 

Rue Treurenberg —  Bruxelles 

Ventes de Livres, Mobiliers, Œuvres d’Art, 
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COSTUMES POUR LA MAGISTRATURE
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VIENT DE PARAITRE

CODE DU PROPRIÉTAIRE
ET DU

LOCATAIRE
A l p h o n s e  B E E C K M A N

Ancien Vice-Président du Tribunal de première instance de Louvain 
Directeur génét'al au Ministère de la Justice

ET

J u l e s  L E B L E U
Avocat

Un volume in -1 8  de 4 8 0  p a g es.— P rix  de souscription : 4  francs

S O U S  P R E S S E
DEUXIÈME ANNÉE — 1894

CARNET J U D I C I A I R E
A L’USAGE DES

Magistrats, Avoeats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

Un volume in-18, reliure élégante form e portefeuille
C O M P R E N A N T

u n  AGENDA e t  u n  ANNUAIRE

P r ix  de souscription : 4  francs

La première édition du CARNET JU D IC IA IR E  a reçu le meilleur accueil. Les 
encouragements nombreux qui nous sont parvenus prouvent éloquemment la nécessité 
qui s’imposait pour le public judiciaire d’avoir toujours à sa portée un volume de petit 
format donnant tous les renseignements, nécessaires chaque jour, sur l’organisation 
des Cours et Tribunaux, le ressort de chacun d’eux, les heures d’audience, la composi
tion des chambres, le service des parquets et des greffes, les fonctionnaires de l’ordre 
judiciaire, etc., etc. — Le classement des matières par ordre alphabétique rend la con
sultation pratique et commode. — Un tableau des communes du Royaume indique pour 
chacune d’elles : la Province, la Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de com
merce et la Justice de paix d,ont elles dépendent; rien n’est donc plus aisé que de se 
rendre compte de la compétence territoriale à tous ses degrés.—Disposé dans un ordre 
rigoureusement logique, réunissant en un seul calepin mince et portatif PAGENDA et 
l’ANNUAIRE, le CARNET JU D IC IA IR E  constitue, à un prix relativement peu 
élevé, le véritable vade-mecum du monde judiciaire en général. — La deuxième édition 
(1894) paraîtra prochainement. (Note de l'Editeur.)

Brux. — Imp. Jud. Vve FERD. LARCIER, rue dos Minimes, 22»
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JURISPRUDENCE BELGE
C o u r  d e  cassation  ( l re ch .).

P r é s i d e n c e  d e  M. B e c k e r s .

9 novembre 1893.

DROIT COMMERCIAL. —  g a g e  c o m m e r c i a l ,
—  SYSTÈME COMPLET DE LA LOI DE 1872.—  IN A P- 

PLICABILITÉ DU CODE CIVIL. —  R ÉTENTION POUR 

OPÉRATIONS POSTÉRIEURES INADM ISSIBLE.

L'ai. 2, a r t . 2082, C. c iv ., qui consacre le 
dro it de rétention d u  ch e f d 'au tres opéra
tions fa ites  postérieurem ent à la constilu-
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tion  d u  g a g e , n'est pas applicable a u x  
m atières de com m erce.

La loi du  5 m a i 1872, q u i organise le gage 
com m ercia l, déterm ine, d'une m anière  
com plète, les gara n ties  qu'elle assure au 
créancier g a g is te ; elle ne ren ferm e  
aucune disposition  analogue à celle de 
l'a rt. 2082, al. 2, C. civ. ; il n'est pas pos
sible d'appliquer, p a r  analogie, en m atière  
com m ercia le, une d isposition  absolum ent 
exceptionnelle de la  loi civile .

Bovy c. Rolin et Cu.

La Cour, ouï M. le Conseiller De Bavay en son 
rapport, et sur les conclusions de M. Mélot, pre
mier avocat-général ;

Sur l'unique moyen du pourvoi déduit de la 
violation des art. 2082, al. 2 et 2084 du Code 
cïtîJ, Sw re ou? l’arrêt attaqué décide qu’en ma
tière commerciale, depuis la loi du 5 mai 1872, 
l’ai. 2 de l’art. 2082 a cessé d’être applicable et 
que, au contraire, l’art. 2084 est toujours en 
vigueur :

Attendu que c’est à juste titre, et sans contre
venir à aucun des textes visés au pourvoi, que la 
Cour d’appel s’est refusée à reconnaître au deman
deur le droit de rétention qu’il prétendait opposer 
aux défendeurs du chef d’autres opérations faites 
postérieurement à la constitution du gage com
mercial;

Attendu, en effet, que l’ai. 2 de l’art. 2082, 
invoqué par le demandeur, n’est pas applicable 
aux matières de commerce; que cela est dit ex
pressément par l’art. 2084 qui, loin d’être abrogé, 
se trouve confirmé et complété par la loi du 5 mai 
1872;

Attendu que cette loi, qui organise le gage com
mercial, détermine, d’une manière complète, les 
garanties qu’elle assure au créancier gagiste ; 
qu’elle ne renferme aucune disposition analogue à 
celle de l’art. 2082, al. 2; qu’il n’est pas possible
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d’appliquer, par analogie, en matière commerciale 
une disposition absolument exceptionnelle de la 
loi civile, un teste qui, comme celui de l’art. 2082, 
al. 2, ajoute aux stipulations expresses des parties 
en maintenant le gage, ou du moins le droit de 
rétention qui en dérive pour l’affecter à la garantie 
d’opérations postérieures à l’obligation principale;

Attendu que le demandeur soutiendrait en vain 
qu’il est contraire aux intentions du législateur 
de 1872 de modifier les effets que le Code civil 
donne au gage, surtout pour placer le créancier 
commercial dans une situation inférieure à  celle 
du créancier civil; qu’en effet, la situation diffé
rente faite à ces deux catégories de créanciers 
résulte de l’ensemble de la législation qui s’attache 
plus rigoureusement en matière commerciale à 
maintenir l’égalité en restreignant les privilèges ;

P a r ces motifs, rejette le pourvoi; condamne 
le demandeur aux dépens et à l’indemnité de 
150 francs envers la partie défenderesse.

P la id a n ts  : MMea GHYSBRECHTet B il a u t c .O l in  
e t  E dm ond  P ic a r d .

C o u r  d ’app el de  B ru x e lle s  (5e ch .).

P r é s id e n c e  d e  M . M o t t e .

27 octobre 1893.

DROIT CIVIL. — d i v o r c e .  —  I. n é c e s s i t é  d e  
f a i t s  g r a v e s .  —  i m p o s s i b i l i t é  d e  l a  v i e  c o m 

m u n e .  —  CAUSE INSUFFISANTE. —  II. RECONCI

LIATION. —  FA ITS POSTÉRIEURS. —  CARACTÈRE 

QU’ILS DOIVENT PR É S E N T E R .—  JALOUSIE. —  ACTES 

ACCOMPLIS SOUS SON EM PIRE. —  ATTÉNUATION.

I. L 'adm ission d u  d ivo rce  p ou r cause déter
m inée constitue , pou r C épou x  qui suc
combe, une véritable pénalité , laquelle ne

dre à laisser dormir dans la poussière du musée de la 
linguistique ?

Les langues sont assujetties, comme le reste, à la loi 
du changement, elles changent et se transforment. Il 
est évident que nous ne parlons plus et#que nous n’écri
vons plus comme au seizième siècle : bientôt nos en
fants n’écriront plus comme nous ; tout s’use et se 
perfectionne : ainsi le veulent la loi du progrès et les 
décrets de l’Académie.

Les mots anciens sont comme les vieilles monnaies 
qui n’ont plus cours et qu’on n’exhume que dans les 
heures de délassement, pour mieux mesurer la marche 
du temps et les progrès de l’humanité. Ils devraient 
être bannis des actes publics, comme ils le sont des 
lois nouvelles.

Et cependant, de combien de ces locutions viei llies 
et de ces formules surannées notre style n’est-il pas 
encombré ? L’éloquence judiciaire a pris son essor, 
elle s’est élevée à des hauteurs d’où elle ne peut plus 
descendre. Le style des arrêts et des jugements a suivi 
le progrès littéraire; l’exposé du fait, comme la discus
sion du droit, est généralement remarquable par sa 
précision, sa clarté et sa correction. Mais certains 
actes ont gardé par certains côtés l ’empreinte d’un 
autre âge *. par-ci, par-là, de vieux mots comme de 
vieux cabochons, de vieilles formules comme de vieux 
cadres viennent assombrir la clarté et rompre l’harmo
nie de l’œuvre moderne.

Si nous ne craignions point d’être accusé d’irrévé
rence envers la Justice, dont nous sommes un des 
humbles organes, et envers le vieux langage dont nous 
apprécions tout le charme, nous pourrions citer des 
exemples de ces mots attardés d’uiï idiome disparu, de
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se justifie  que s i  des fa its  d'une gravité  
suffisante son t établis à sa  charge.

E n  dehors de ces cas, la vie com m une peut 
être difficile, im possib le  m êm e, m a is a lo rs  
la ru p tu re  ou le relâchem ent du  lien con

ju g a l  ne peut résu lter que du  consente
m ent des époux.

11. D es fa its  nouveaux, postérieurs d la ré 
conciliation , ne do iven t p a s  être si g raves  
qu'ils constituent à eu x  seuls une cause  
de divorce  ; i l  faut cependant qu'ils aient 
une certa in e g ra v ité , n'aient pas été p ro 
voqués, et ne puissent s'exp liqu er que p a r  
la méchanceté de l'époux auquel on les 
reproche.

S'il n'est pas dém on tré  que la ja lousie  d 'un  
des époux fu t justifiée en réalité , m ais  
qu'elle l'était ju sq u 'à  u n  certa in  po in t, en 
apparence tout au m oin s, les injures ou 
les actes accom plis sous l'empire, de cette 
passion  perdent de leur g ra v ité  (1).

Bernhard c. Yan Bastraeten.

Attendu que l’admission du divorce pour cause 
déterminée constitue, pour l’époux qui succombe, 
une véritable pénalité, laquelle ne se justifie que 
si des faits d’une gravité suffisante sont établis à 
sa charge ;

Que, en dehors de ces cas, la vie commune peut 
être difficile, impossible même, mais qu’alors la 
rupture ou le relâchement du lien conjugal na 
peut résulter que du consentement des époux ;

Attendu qu’il résulte des enquêtes et des docu
ments de la cause que des troubles un peu sérieux 
n’ont surgi entre parties qu’après l’arrivée, à 
l’adresse de l’appelant, d’une lettre interceptée 
par l’intimée, lettre qui, de l’aveu de l’appelant,

(1) Voy. Brux., 17 déc. 1887, J . T., 1888, 57 et lea 
renvois. — P a n d .  B., y ° Divorce, n° 175.

ces vieux termes d’édits et de coutumes qu’on essaie 
de rajeunir en les enchâssant dans une prose aussi lit
téraire que juridique. Nous pourrions signaler la sur
vivance de ces anciens cautèles qui reparaissent encore 
dans la procédure, déguisés sous la forme de réserves 
soupçonneuses et inutiles, pour protester contre ce 
que l’on n’entend pas faire, alors qu’il serait si simple 
«l’exprimer nettement ce que l’on veut faire.

Nous pourrions aussi relever des formules dont 
l’archaïsme ne saurait être contesté. Et pour nven citer 
qu’une, je  prendrai celle que nous trouvons en tête 
de tout dossier, je veux parler de la formule d’assi
gnation :

Je ou j ’ai, écrit l’huissier, puis il se qualifie longue
ment et il inflige au sujet « Je » un veuvage de plu
sieurs lignes avant de lui faire retrouver son verbe ou 
son participe qui comparaît tardivement. L’huissier 
de Molière s’annonçait plus prestement et plus élégam
ment lorsqu’il disait !

Je m'appelle Loyal, natif de Normandie,
Et suis huissier à verge en dépit de l'envie.

(Tartuffe, acte v, sc. iv.)

Mais suivons cette formule qui englobera tout l’acte 
d’assignation et ne se terminera qu’avec lui. Elle va 
s’étendre, s’allonger jusqu’à se désarticuler et ses 
membres informes, postés en tête des paragraphes, 
comme des écriteaux au changement de route, indi
queront aux motifs qu’ils doivent s’aligner en rangs 
serrés sous les mots : Pour attendu que... et au dispo
sitif qu’il doit conclure à Voir dire deux mots qui ne 
sont pas faits pour s’entendre. « E t afin qu’on n’en 
ignore »>, dit l’huissier, « étant et parlant comme des-

DU STYLE JUDICIAIRE

(Extrait de la Mercuriale de rentrée de M. OBRIN, 
Avocat général à la Cour d’appel de Nancy).

Nous extrayons de la Mercuriale de rentrée de 
M. Obrin, avocat général à la Cour d’appel de 
Nancy, quelques considérations intéressantes sur 
le style du Palais au XIXe siècle :

On a beaucoup critiqué et on critique encore notre 
langage ; on lui reproche ses locutions et ses formules 
archaïques, ses ambages,ses redondances et même ses 
impolitesses.

Nous allons examiner ces divers griefs.
Malgré les progrès réalisés dans les formes de nos 

institutions judiciaires depuis 1790, on reprend contre 
elles les armes de Molière et de Racine, faute d’en 
forger de meilleures, et l’on réédite des critiques qui, 
sans être complètement déplacées, ne sont plus aussi 
justifiées.

Quoi qu’on dise et quoi qu’on fasse, on ne pourra 
jamais supprimer du langage judiciaire les expres
sions techniques que nos contemporains, comme Ra
cine, qualifient aussi de « barbares. » Toute science 
n’a-t-elle pas sa langue et ses formules? Toute profes
sion n’a-t-elle pas son vocabulaire? Le médecin, le 
mathématicien, le militaire, le financier, le commer

çant n’ont-ils pas une langue qui leur est propre, véri
table énigme pour ceux qui sont étrangers à  ces pro
fessions?— Or, le droit est une science qui a ses 
règles et ses principes, auxquels il faut donner un 
qualificatif. A la chose il faut le nom. Dans la science, 
comme dans tout, après la naissance il faut procéder au 
baptême. Les vérités, les appréciations scientifiques 
qui ne sont pas représentées par un terme spécial sont 
comme les pièces de monnaie qui n’ont pas reçu d’em
preinte, qui ne portent pas d’effigie : elles ne peu
vent entrer en circulation.

Une terminologie rigoureuse est donc indispensable 
pour la science du droit, elle la revêt d’une forme qui 
en simplifie et en facilite l’usage. Une seule expression 
technique, en effet, tient lieu de longues périphrases. 
Que de mots et de circonlocutions ne faudrait-il point, 
par exemple, pour traduire dans le langage des gens 
du monde, le sens juridique des mots : novation, sub
rogation, dêclinatoire, interlocutoire, etc. Et le ferait- 
on, que cette explication ne faciliterait point au 
public l’intelligence du droit, car il ne s’agit pas de 
comprendre des mots, mais des idées. Ce qu’il faut 
éviter, c’est l’emploi abusif de ces termes spéciaux 
dont les légistes anciens faisaient étalage pour mon
trer leur érudition. Laissons donc ces attaques immé
ritées, dirigées sans réflexion par des réformateurs 
sans compétence, ou par des poètes dont on se plaît à  
reproduire la critique pour faire valoir leur esprit.

Mais si les termes techniques ne peuvent disparaî
tre de notre langage, en est-il de même de ces vieilles 
expressions, de ces tournures antiques, qui ont sur
vécu à l’épuration de la langue française et qui sont 
comme les épaves d’un passé qu’on ne peut se résou-
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faisait allusion à une femme et était de nature à 
iui valoir un « sermon » ;

Qu’il y  faut chercher l’origine des faits qui 
motivèrent une première demande en divorce 
intentée par l'appelant en novembre 1888 ; mais 
que, à la suite des enquêtes, cette action fut 
abandonnée, les époux se réconcilièrent et la vie 
commune fut reprise ;

Attendu que, aux termes de l’art. 273, C. civ., 
il n’y a lieu de faire état en la présente instance 
des faits antérieurs à la réconciliation que si, par 
des faits postérieurs, il est démontré que l’intimée, 
loin de s’amender, s’est rendue coupable d’excès, 
d’injures ou de sévices, et que la vie commune est 
désormais impossible par sa faute;

Attendu que les faits nouveaux ne doivent pas, 
il est vrai, être si graves qu’ils constituent à eux 
seuls une cause de divorce ; qu’il faut cependant 
qu’ils aient une certaine gravité, n’aient pas été 
provoqués, et ne puissent s'expliquer que par la 
méchanceté de l’époux auquel on les reproche;

Attendu que tel n’est pas le cas dans le procès 
actuel ;

Attendu que les faits nouveaux révélés par les 
enquêtes sont à l’évidence encore le résultat de la 
jalousie; que cela résulte, et de la nature des 
injures adressées par l ’intimée à l’appelant, et des 
termes mêmes employés; que de son côté, elle 
cherchait à exciter la jalousie de son mari, « à le 
faire aller », selon son expression ; qu’elle le fai
sait suivre et espionner ; qu’elle lui souhaita bonne 
chance lorsqu'il quitta de nouveau le domicile 
conjugal; le poursuivit un jour qu’il se trouvait à 
la foire ayant au bras la fille d’un de ses amis ;

Attendu que les enquêtes n’ont pas, il est vrai, 
démontré que cette jalousie fût justifiée en réa
lité, mais qu’elle l’était jusqu’à un certain point 
en apparence tout au moins, et que dès lors les 
injures ou les actes posés sous l’empire de cette 
passion perdent de leur gravité;

Attendu en effet que, dès après la réconcilia
tion, l’appelant témoignait une certaine froideur 
à l’égard de son épouse, ne sortait pas avec elle, 
se montrait dans la rue avec des dames ou des 
demoiselles ; qu’il ne cachait pas que la vie com
mune lui était deve nue insupportable et qu’il cher
chait à rompre des liens qui lui pesaient; que, 
l’éventualité d’un divorce par consentement mu
tuel ayant été repoussée par l’intimée, il lui offrit 
même de laisser prononcer le divorce contre lui;

Qu’enfin il quitta le domicile conjugal, au com
mencement de 1891, et convint d’un modus 
vivendi qui assurait sa liberté et sa tranquillité; 
que, d’après certains propos et certaines démar
ches, l’intimée a pu croire que son mari cherchait 
à contract er une union nouvelle ;

Attendu que toutes ces circonstances ont dû 
exciter un caractère aigri et porté à la jalousie, 
et provoquer des scènes évidemment regrettables, 
mais non suffisamment graves pour faire revivre 
les faits anciens et justifier l’admission du divorce 
contre l’intimée ;

P a r  ces m o tifs , la Cour, entendu à l’audience 
publique M. d e  P r e l l e  d e  l a  N ie p p e ,  Avocat 
Général, en ses conclusions conform es, met l ’ap
pel à néant, confirme la décision attaquée ; 
condamne l’appelant aux dépens.

Plaidants : MM*‘ D e l in g e  et A l b e r t  S im on  
c . A r m a n d  T o r s in .

subf j'a i laissé copie des 'présentes dont le coût est 
de... »

Ajoutez à cela que ces monuments de procédure 
sont parfois de vrais grimoires dont le justiciable peut 
dire, comme Dubois à Alceste :

Monsieur, un homme noir et d'habit et de mine
Est venu nous laisser, jusque dans la cuisine,
Un papier griffonné d'une telle façon
Qu'il faudrait pour le lire être pis qu'un démon.

(Le M isanthrope, acte iv, sc. iv.)

Mais ainsi le veut la routine, qui est comme la cou
tume, suivant le mot de Montaigne, « une violente et 
traîtresse maîtresse d’eschole ».

Des critiques analogues peuvent être adressées aux 
actes notariés, dont le style est encore trop souvent 
alourdi par l ’emploi de termes parasites, d’abondants 
synonymes et de séculaires pléonasmes. Ces fasti
dieuses et inutiles redondances allongent l’acte au 
détriment de sa correction et de la clarté des conven
tions; elles rappellent le mot de Philaminte à son 
notaire :

Ne sauriez-vous quitter votre style sauvage 
E t nous faire un contrat qui soit en beau langage ?

Mais le tabellion ne goûte pas ce reproche et répond :
Notre style est très bon, et je serais un sot, 
Madame, de vouloir y  changer un seul mot.

(Les Femmes savantes, acte v, sc. m '.

Les notaires de nos jours n’ont plus, il faut le recon
naître, ce culte d’autrefois pour l’archéologie profes-
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Cour d’assises du Brabant.

P r é s id e n c e  de  M . l e  C o n s e i l l e r  S t in g lh a m b e r .

16 octobre 1893.

DROIT DE LA PRESSE. — question  d’a u t e u r .
—  sens  de l’a r t . Il, D écr . 20 ju illet  1831.

D ans  Cari. 14, Dèc. 20 ju illet 1831, les m ots  : 
auteur du délit do iven t s'en tendre de  l’au
teur de l’écrit incrim iné.

Min. Public c. Camille Lemonnier.

Attendu que le prévenu Lemonnier conclut à 
ce que la question d'auteur soit posée au Jury, 
dans les termes suivants :

« Camille Lemonnier, ici présent, est-il réelle- 
ment l’auteur de la publication de l’article intitulé : 
« L’homme qui tue les femmes » dans le numéro 
du Gil Blas illustré en date du 19 février 1893? » 

Attendu que dans l’art. 11 du décret du 20 juil
let 1831, les mots : auteur du délit doivent s’en
tendre de l ’auteur de l'écrit incriminé ; que cela 
résulte de l’opposition que fait l’article entre 
l’auteur et l’imprimeur, et de la disposition de 
l’art. 18 de la Constitution, qui veut qu’en ma
tière de presse, ni l’éditeur, ni l’imprimeur, ni le 
distributeur ne puissent être poursuivis, lorsque 
l’auteur de l’écrit est connu et domicilié en 
Belgique ;

Attendu qu’il suit de là que la responsabilité du 
délit prévu et puni par l’art. 383, C. pén., pèse 
d’abord sur l’auteur de l’écrit à l’exclusion des 
autres agents de la publicité, dont la responsabilité 
n’est que subsidiaire, et que le jury doit décider 
préalablement la question de savoir si le prévenu, 
présenté comme auteur de l’écrit, l’est réelle
ment;

Attendu en conséquence que la question, telle 
qu’elle est rédigée par le prévenu, ne répond pas 
au vœu de la loi ;

P ar ces motifs, la Cour, ouï en son avis 
M. S e r v a is ,  Substitut du Procureur Général, les 
prévenus et les conseils en leurs conclusions, 

D it qne la  question , te lle  que le  prévenu 
Lem onnier l ’a  rédigée, ne se ra  p as  posée au  
jury.

Plaidants : MM68 E dmond P icard et H. Carto n

DE W lART.

Tribunal civil de Bruxelles ( l ro ch.). 
P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

20 m a i et 2 ju in  1893.

DROIT D’EXPROPRIATION POUR UTILITÉ
PUBLIQUE.— NOUVEAU T A R IF  DES HONORAIRES 

NOTARIAUX. —  INFLUENCE SUR LE TAUX DES 

F R A IS  DE REM PLOI.

Les fra is  de rem p lo i en m atière  d 'ex p ro 
p r ia tio n  p ou r cause d'utilité pu b liqu e , 
d'après le t a r i f  des honoraires n o ta ria u x  
d u  27 m a rs  1893 actuellem ent en v ig u e u r , 
doiven t être fix és  à 12 1/2 p . c. lorsque la 
v a le u r  vénale de V im m euble ex p ro p rié  ne 
dépasse pas  10,000 fra n c s , et à  12 p. c. 
lorsqu e les 10,000 fra n c s  sont dépassés.

P re m iè re  espèce.

Ville de Bruxelles c. Moslinckx et consorts.

Revu le jugement de ce tribunal en date du 28 janvier 
1893, ensemble le rapport des experts en date du

sionnelle, ils ont changé plus d’un mot, et le célèbre 
Par Devant, notamment, qui naguère encore s’étalait 
enguirlandé de savantes arabesques au frontispice des 
actes, s’est allégé de la préposition P ar , qui était une 
insulte gratuite à la syntaxe delà Grammaire. Mais il 
y a encore beaucoup à élaguer, beaucoup à supprimer, 
dans cette phraséologie ambiante où l’idée se traîne 
étouffée par une pléthore de synonymes et d’expres
sions similaires, alors qu’un mot mis à sa place la 
ferait saisir avec plus de netteté. « Pourquoi, disait 
Montaigne, est-ce que notre langage commun, si aisé 
à tout autre usage, devient obscur et inintelligible en 
contract et testament. >»

Le style des contrats doit être celui des lois : précis 
et clair; il doit être en outre la fidèle expression de la 
volonté des parties. Les notaires ne sauraient y appor
ter trop de soins, car la rédaction des actes peut avoir 
une influence décisive sur la fortune des citoyens et 
sur la paix des familles.

Enfin, le dernier reproche que l’on adresse au style 
judiciaire touche à la politesse et aux convenances. 
Suivant la qualité et la situation sociale des justi
ciables, dit-on, on emploie pour les désigner des qua
lificatifs qui font de l ’un le nommé, de l’autre, le 
sieur, de l’une la nommée, la femme ou la fille une 
telle, de l’autre la daine ou la demoiselle une telle.

Il faut reconnaître que cette observation n’est point 
imméritée, car on trouve cette variété de dénomina
tions dans les procédures et dans les décisions de 
justice.

N’est-ce point faire revivre, sous une autre forme 
moins polie, les qualifications de caste que le ju ris
consulte. Loyseau a classées et définies dans son traité
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10 avril 1893, documents produits en expédition régu
lière ;

Quant à la valeur vénale :
Attendu que les experts ont unanimement fixé à 

8,800 francs la valeur de l’immeuble litigieux...;
... Attendu que les parties n’apportent aucune preuve 

établissant que les experts se seraient trompés dans leur 
appréciation ; que les allégations émises par elles ont été 
en partie présentées devant les experts, qui les ont exa
minées dans leur rapport, et qu’elles ne justifient pas 
leur demande respective de réduction et de majoration 
de l’indemnité; que, partant, il y a Heu de maintenir l’es
timation des experts ;

Quant aux frais de remploi :
Attendu qu’en présence du nouveau tarif des hono

raires, vacations et frais dus aux notaires, fixé par arrêté 
royal du 27 mars 1893, il échet de majorer l’Indemnité 
usuelle de 101/2 p. c. pour frais de remploi el de la por
ter dans l’espèce à 12 1/2 p. c... ;

... Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport M. le 
Juge R e g n a r d  et en son avis conforme M. D e  I I o o n ,  Substi
tut du Procureur du Roi, déboutant respectivement les 
parties de toutes conclusions non admises, entérine le 
rapport des experts; en conséquence, fixe comme su it 
les indem nités dues po u r l ’imm euble ex p ro 
p r ié  :

Valeur vénale : 8,800 francs;
Frais de remploi 12 1/2 p. c. : 1,100 francs ;
... Dit que, moyennant payement ou consignation des 

sommes ci-dessus, la demanderesse sera envoyée en 
possession du bien exproprié;

Condamne la demanderesse aux dépens, y compris le 
coût de la quittance et du certificat hypothécaire, s’il y a 
lieu;

Déclare le jugement exécutoire nonobstant appel et 
sans caution.

D euxièm e espèce.

Ville de Bruxelles c. Toiremol.

Vu en expéditions régulières le jugement interlocutoire 
du 3 décembre 1892 et le rapport des experts Caltoir, 
Franken et Leemans, dressé en exécution du dit juge
ment;

Attendu que les parties sont d’accord en ce qui con
cerne le taux des frais de remploi, les intérêts d’attente, 
les frais de déménagement el la perte de sous-locations;

Quant à la valeur vénale :
Attendu que les experts ont tenu compte des points de 

comparaison vantés par la demanderesse et qu’ils ont eu 
égard, dans une juste mesure, aux éléments divers qui 
sont de nature à déterminer exactement la valeur de 
l’immeuble exproprié; que les considérations dévelop
pées dans leur rapport justifient amplement leur évalua
tion ;

Attendu qu’il y a lieu d’écarter les critiques du défen
deur, lequel entend faire fixer à 30,000 francs la valeur 
de son immeuble, par la raison que la valeur locative 
de ce dernier serait non pas de 1,800, mais de 2,000 francs; 
que celte dernière affirmation n’est pas justifiée, ainsi 
qu’il sera dit ci-après ;

... Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport 
M. le juge R e g n a r d  et en son avis conforme M. De H o o n ,  

Substitut du Procureur du Roi, fixe comme su it  les 
indem nités re v e n a n t à, l ’ex p ro p rié  :

Valeur vénale : 27,000 francs ;
Frais de remploi 12 p. c. : 3,240 francs ; ...
Dit que, moyennant le payement ou la consignation de 

ces sommes, la demanderesse sera envoyée en posses
sion de l’immeuble exproprié ;

Condamne la demanderesse aux dépens;
Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement, 

nonobstant appel el sans caution.
Plaidants : MM08 C h .  D ü v i v i e r ,  R. T i l m o n t c I  B a e g h e .

Même évaluation dans les affaires suivantes r 
Ville de Bruxelles c. Duwelz et consorts (jugement du

29 juillet 1893).

« Des Ordres » : « Outre les dignités honoraires, dit-il, 
et les épithètes, nous avons en France une troisième 
espèce de simple dignité que les Grecs ni les Romains 
n’avaient point, à sçavoir que nous mettons immédia
tement devant les noms des personnes un terme hono
rable, lequel je ne puis autrement appeler que 
l ’avant-nom... Nous appelons le Prince monseigneur-, 
le chevalier messire, le simple noble monsieur, l ’homme 
de lettres maistre, le marchand ou artisan sire tel, 
même que cet avant-nom est communiqué aux 
femmes ; car la femme du chevalier ou autre plus 
grand seigneur est appelée madame ; celle du noble 
mademoiselle (1); celle du bourgeois s’appelait ancien
nement dame telle. Mais depuis, pour être distinguée 
de l’artisane qui est pareillement appelée dame telle, 
la bourgeoise a voulu être appelée madame, de sorte 
qu’à présent il n’y  a plus de distinction entre les 
dames damées et les bourgeoises quant à l’avant-nom, 
mais seulement quant à l’habit. »

La grande transformation sociale qui s’opéra dans 
l’état des personnes en 1789 fit supprimer non seule
ment les dignités honoraires dont parle Loyseau, mais 
aussi les termes honorables qu’il appelle Vavant-7iom. 
C’est ainsi que la loi du 27 novembre 1790, qui

(1) Ah! qu'une demoiselle est une étrange affaire !
(Georges D andin, acte x, sc. i).

On connaît aussi plusieurs lettres de Montaigne, 
adressées à sa femme et qui commençaient ainsi :

« A Mademoiselle de Montaigne, ma femme. »
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Ville de Bruxelles c. Kerrels (jug. du 29 avril 1893). 
Ville de Bruxelles c. Walravens et consorts (jug. du

15 avrll 1893).
Ville de Bruxelles c. De Jaeger (jug. du 29 avril 1893). 
Ville de Bruxelles c. Tyckaert (jug. du 12 mai 1893).

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(7e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . C h a r l e s .

3 novembre 1893.

DROIT PENAL. — condamnation condition
n e l l e . — ex pira tio n  du su r sis . —  condamna
tion po stér ieu r e . — application  itér a tiv e  
de la  loi du  31 mai 1888. — déclaration  con
tr a ir e  du  ministre  de  la justice . — in su ffi
sance .

La condamnation doit être considérée comme 
non avenue si pendant le délai du sursis 
le condamné n'encourt pas de condamna
tion nouvelle pour crime ou délit.

Il im porte peu , en présence de termes aussi 
clairs et formels que ceux de l ’art. 9 , L., 
31 m ai 1888, emportant par eux-mêmes 
un sens précis, que le M inistre de la J ustice 
ait déclaré que pour lui ces expressions de
vaient s'entendre en ce sens q u u n e  con
damnation conditionnelle, même après le 
délai accordé et alors que le condamné 
n'est pas retombé, ferait obstacle à un nou
veau sursis (1).

Korosin et consorts.

... Attendu que le texte de l’art. 9 de la loi du 31 mal 
1888 est formel et qu’il porte: « La condamnation sera 
considérée comme non avenue si, pendant le délai du 
sursis, le condamné n’encourt pas de condamnation nou
velle pour crime ou délit *> ;

Attendu qu’il importe peu. en présence de termes aussi 
clairs et formels emportant par eux-mêmes un sens 
précis, que M. le Ministre de la Justice, dans la séance 
du 16 mai 1888 de la Chambre des représentants, ait 
déclaré que pour lui ces expressions devaient s’entendre 
en ce sens qu’une condamnation conditionnelle, même 
après le délai accordé et alors que le condamné n’est pas 
retombé, ferait obstacle à un nouveau sursis;

Qu’en effet aucun acte, aucune manifestation de la 
pensée des législateurs n’est venu démontrer que la 
Chambre adoptait la manière de voir du Ministre de la 
Justice; que, dans ces condilions, il faut s’en tenir au 
texte de la loi ;

Allendu qu’il y a lieu de faire aux 1er, 3e el 4e préve
nus qui n’ont encouru aucune condamnation antérieure 
pour crime ou délit, application de l’art. 9 de la loi du 
3t mai 1888, les circonstances de la cause étant de 
nalure à faire espérer qu’ils s’amenderont... ;

Le Tribunal, condam ne, etc.; d it  qu ’il s e ra  su rsis  
p en d an t le  te rm e de tro is  ans, à, d a te r  de ce 
jou r, à. l'exécution  du  p ré se n t jugem ent, et ce 
dans les termes et conditions de l’art. 9 de la loi susvJsée, 
sauf en ce qui concerne les frais, etc.

Tribunal correctionnel de Termonde.
P r é s id e n c e  d e  M. d e  W i t t e .

1er ju ille t  1893.

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. -  c i t a 

t i o n  d e v a n t  u n  t r i b u n a l  f l a m a n d . —  SIGNI
FICATION EN PAYS W ALLON. —  RÉDACTION F L A 

MANDE OBLIGATOIRE.— NULLITÉ D*ORDRE PUBLIC.

L a  citation donnée au  prévenu  a u x  fin s  de 
co m p a ra ître  devan t un  tribu n a l r é p re s s if

(1) Voy. Corr. Brux., 18 oct. 1893, J. T., 1274, et les 
nombreux renvois à la jurisprudence et aux P a n d e c t e s  
B e l g e s .

institue le Tribunal de cassation, dispose dans son 
art. 18 :

« Qu’aucune qualification ne sera donnée aux plai
deurs dans l’intitulé des jugements : on n’y inscrira 
que leurs noms patronymiques et de famille et celui 
de leur fonction et profession. »

Cette règle si sage, édictée par le Tribunal de cas
sation, fut également observée par les autres juridic
tions jusqu’au jour où une appellation nouvelle, puisée 
dans les souvenirs des Républiques de l'antiquité, se 
glissa sans décret dans le langage et le style du Palais, 
après avoir été introduite dans la langue ordinaire. Je 
veux parler de la qualification de citoyen, dont il 
m’a paru intéressant de rechercher l’origine et 
l’emploi.

L’esprit d’égalité universelle qui régna en France à 
l’époque de la Révolution prit ombrage de toutes les 
distinctions, même de celles auxquelles les mœurs et 
les usages avaient enlevé toute signification. C’est 
ainsi que les expressions banales de monsieur et 
madame employées dans les relations sociales ; celles 
de sieur et dame employées dans le style de la procé
dure et des contrats, furent considérées comme un 
reste des anciennes formules de caste, comme un ves
tige de l’ancien régime.

P ar un arrêté du 21 août 1792, la Commune de 
Paris les supprima et les remplaça par le mot citoyen.

Cette nouvelle dénomination, qui devait amener la 
fraternité par l’égalité extérieure, fit pour la première 
fois son apparition dans le langage officiel, par 
l’organe du Président Pétion, à la séance du 21 sep
tembre 1792 et, à partir de ce moment, elle fut cou
ramment employée par les députés dans les discussions
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apparten an t a u x  provinces flam an des  
doit être réd igée , à 'peine de n u llité , en 
langue flam an de , qu an d  bien m êm e elle 
d o u , à ra ison  d u  dom icile  d u  préven u , lui 
être signifiée e n  p a y s  w a llon  (1).

Le pro cu reu r d u  R o i a le d ro it  d'invoquer  
et de fa ire  prononcer cette n u llité , m êm e  
en cas d ’inaction  d u  préven u  (2).

Procureur du Roi, appelant, c. Nestor Dejonghe.

(Traduction.)

Attendu que le procureur du Roi, qui a interjeté appel 
contre le jugement a quo, conclut à ce qu’il plaise au 
Tribunal mettre à néant tout ce qui a été fait en cause, 
y compris l’exploit de citation, ce par application des 
art. 2 et 5 de la loi du 3 mai 1889 ;

Attendu que procès-verbal a été dressé à charge du 
prévenu, du chef d’infraction ù l’art. 557,3°, C. pén., à 
Zwyndrecht, le 26 avril 1893, et que citation à compa. 
raître de ce chef, devant le tribunal de police de Beveren, 
lui a été donnée par exploit du 1er juin 1893 ;

Attendu qu’aux termes des art. 2 et 5 de la loi du
3 mai 1889, dans les provinces flamandes, la procédure 
pénale doit, à peine de nullité,être faite en flamand;

Attendu, dès lors, qu’en cas de citation directe, qui est 
celui de l’espèce, l’exploit de citation est le premier acte 
de la procédure, en sorte que cet exploit fait bien partie 
de cette procédure ;

Attendu que le texte de l’art. 3, qui a pour but de 
faire pour la langue française ce que l’art. 2 fait pour la 
langue flamande, met cette interprétation de l’art. 2 hors 
de tout conteste ;

Attendu, au surplus, quece qui a dû avant tout préoc
cuper le législateur, c’est que la citation par laquelle 
connaissance est donnée au prévenu des faits dont il a à 
répondre soit rédigée en une langue qu’il comprenne ;

Attendu, il est vrai, que ce but ne sera pas toujours 
atteint, par exemple dans le cas où un Wallon est 
appelé par voie de citation directe devant un tribunal 
flamand ; et peut-être le législateur eût-11 bien fait 
d’étendre aux exploits de citation mutatis mulandis, 
l'exception apportée à la règle de l’art. 2 par l’art. 12 
pour les exploits relatifs à l’exécution des jugements et 
arrêts répressifs;

Mais attendu que s’il est permis à l’interprète de signa
ler au législateur les défectuosités de la loi, il n’appar
tient qu'à ce dernier d’y porter remède;

Attendu que la citation donnée au prévenu en son 
domicile à Charleroi,par exploit de l’huissier Baudignies, 
de résidence en cette ville, le 1er juin 1893, lui ayant été 
signifiée en flamand et le prévenu n’ayant pas comparu 
devant le tribunal de police de Beveren, et n’ayant pu, 
par conséquent, accepter volontairement la compétence 
du tribunal, cette citation est nulle ainsi que tout ce qui 
s’en est suivi;

Attendu que s’il est vrai de dire que cette nullité a élé 
introduite dans l’intérêt des prévenus, on n’en doit pas 
moins observer que pour mieux assurer la stricte obser 
valion des dispositions des art. 2 et 3, le législateur n’a 
pas limité aux seuls prévenus le droit de l’invoquer et 
de la faire valoir ;

Attendu, en effet, que cette déduction ressort claire
ment des travaux préparatoires de la loi du 3 mai 1889 
et, notamment, des explications données par le ministre 
de la justice, 31. Le Jeune, lequel déclarait, sans contra
diction, à la séance de la Chambre des représentants du
21 décembre 1888, que les mots : à peine de nullité du 
projet ont été empruntés à l’art. 408, C. instr. crim., 
avec la signification qui leur est reconnue dans ce der
nier article (Pasinomie, 1889, p. 174);

Attendu qu’il faut, dès lors, admettre que le procu
reur du Roi, à qui il importe qu’il ne soit pas donné de 
suite ultérieure à une procédure qu’il est au pouvoir 
du prévenu de faire annuler s’il le trouve convenir, a 
lui aussi qualité pour faire valoir et faire prononcer celte 
nullité;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Président en son 
rapport, et M. le Substitut De N e ck e r en ses conclusions 
conformes, reçoit l’appel et,y statuant,déclare nulle e t 
de nul effet la  c ita tio n  donnée au prévenu par exploit
de l’huissier......................................................................

Et met à néant tout ce qui s’en est suivi.

(1) Contrà : P a n d . B ., v° Flamande [Langue), nos 192 
et s.

(2) Contrà : I b id . ,  n08 385 et s.

et par les ministres dans leurs communications 
officielles.

Un arrêté du Directoire exécutif du 18 fructidor et 
un autre du 6 brumaire an VI prescrivent aux ambas
sadeurs et aux chefs militaires à l ’étranger « de ne se 
donner et ne recevoir officiellement d’autre qualité ou 
dénomination que celle de citoyen. **

Tels sont les seuls textes législatifs qui règlent 
remploi officiel de ce qualificatif, qui n’en passa pas 
moins dans la rédaction des actes civils et judiciaires. 
L’engouement pour ce terme était si grand que le 
citoyen Gommaire fit même une motion à la séance du
21 pluviôse, an VI, pour en faire décréter l’emploi 
dans la rédaction des lettres de change : « Citoyens, 
dit-il, les héros républicains dans les camps, les navi
gateurs sur nos vaisseaux, les patriotes dans leurs 
écrits, les administrateurs dans leurs actes, les juges 
dans leurs sentences, le Directoire dans ses arrêtés, 
enfin le Corps législatif dans ses lois, emploient le mot 
le plus cher aux républicains, le mot citoyen. Com
ment se fait-il que sur des actes publics, des lettres 
de change, passées de Français à Français, on voit 
encore le mot féodal et justement proscrit de Mon
sieur î »

Cette appellation, cependant, trouvait des adver 
saires même parmi les moins suspects.

Brissot, à la séance du 26 septembre 1792, s'exprima 
ainsi :

« Outre l’aristocratie des titres féodaux, il y avait 
aussi l’aristocratie des titres bourgeois, et cette aris
tocratie n’est pas encore détruite. L’orgueil citadin 
met encore une grande différence dans ces appella
tions : monsieur, le sieur, le nommé, II y a une gra-
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Tribunal de commerce de Bruxelles
( l r e  C h . ) .

P r é s id e n c e  de  M. B r u y l a n t .

26 octobre 1893.

DROIT DE PROCÉDURE.— v e n t e . —  d e m a n d e

EN PAIEM ENT DU PRIX DEVANT LE TRIBUNAL 

CIVIL. —  ASSIGNATION EN RÉSOLUTION DEVANT 

LE TRIBUNAL DE COMMERCE. —  LITISPENDANCE.

—  RENVOI.

I l  y  a  litispendance lorsqu'une instance en  
payem en t d u  p r ix  d'une chose vendue et 
livrée étan t pendante devan t le tr ibu n al 
c iv il, le défendeur en cette instance assi
gne devant le tr ibu n al de com m erce sa 
p a rtie  adverse,en  résolu tion  de la vente (1).

Vve Hendrickx c. Teugels.
Attendu qu’il y a litispendance lorsque, comme 

dans l’espèce, une instance en payement du prix d’une 
chose vendue et livrée étant pendante devant le tribunal 
civil, premier saisi, le défendeur en celte Instance assi
gne devant le tribunal de commerce sa partie adverse, 
en résolution de la vente, car les deux actions ont le 
même objet; celle en résolution de la vente constitue la 
défense de l’acheteur dans la demande de payement du 
prix ; il ne le doit pas s’il démontre que la chose vendue 
ne réussit pas les conditions du contrat;

Par ces motifs, le Tribunal renvoie la  cause  et les 
parties devant le juge premier saisi, par l’ajournement 
en date du 29 septembre dernier;

Condamne la demanderesse aux dépens de l’incident. 
Plaidants : MM09 S tevens c. Crèvecoeur.

Tribunal de commerce de Bruxelles
(2e ch.).

P r é s id e n c e  d e  M. D e l h a y e .

M ju ille t 4893.

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PRO
CÉDURE. —  LETTRE DE CHANGE. —  RAPPORTS 

DU TIERS-PORTEUR ET DE L’ACCEPTEUR. —  I .  DÉ

LAI RÉCLAMÉ POUR M ETTRE GARANT EN  CAUSE.

—  NON ADM ISSIBILITÉ. — I I .  ACTION EN PAIEMENT 

D’UNE L E TT R E DE CHANGE. —  DEMANDE D’iN T E R - 

ROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. —  INAD

M ISSIBILITÉ.

I. L orsqu'un tiers-porteu r sérieux et de 
bonne foi assigne en paiem ent l'accepteur  
d'une lettre de change, il ne peut échoir 
d'accorder à celui-ci u n  d é la i p o u r  m ettre  
g a ra n t en  cause.

II . Si les pa rties  peuvent en toutes m atières  
et en tout état de cause se fa ire  in terro g er  
su r  fa its  et a rtic les p e r tin e n ts , celte 
m esure ne peu t re ta rd er  l'instruction  ou 
le jugem ent de la cause ; ce p rin c ipe  doit 
être Rigoureusem ent appliqué en  m atière  
de lettres de change et de billets à o r d r e , 
su rtou t s i l'in terrogatoire sollicité ten d  à  
énerver la  force probante de la p r o 
p re  reconnaissance d u  p la ideu r qu i la 
réclam é.

Hawolle c. Eckart (Stella Corva) et c. Van Hinsbergh.

Attendu que les causes inscrites sub numeris 8542, 
9766, 9959 et 10019 du rôle général sont connexes et que 
la jonction en est demandée ;

Attendu que le demandeur Hawotleest tiers-porteur de 
trois lettres de change souscrites par la défenderesse 
Eckart, dite Stella Corva, au profit de l’appelé en garantie 
Van Hinsbergh ;

Attendu que la qualité de tiers-porteur sérieux et de 
bonne foi des effets n’est pas contestée dans le chef du

(1) Comp. Comm. Anvers, 10 mars 1883, J. T., 230;
— Gand, 7 août 1882, J . T., 590; — Brux., 25 juin 
1884, J. T., 949.

dation dont les nuances n’échappent pas aux oreilles 
de nos bourgeois. La Convention nationale, qui doit 
balayer ces misérables restes de l’ancien régime, ne 
souffre pas dans son sein le titre de monsieur ; on y a 
substitué celui de citoyen.

» Mais c’est encore un titre qui peut amener une dis
tinction. On le donnera aux gens d’une certaine con
dition, d’une certaine fortune; on le refusera au 
laborieux manouvrier, au respectable indigent. Répu
blicains comme les Romains, plus libres qu’eux, des
tinés à être aussi vertueux, imitons leur exemple et 
ne faisons précéder les noms d’aucun titre ; disons 
Piéton, Condorcet, comme 011 disait à Rome, Caton, 
Cicéron, Brutus. »

Telle était aussi l’opinion du ministre Roland, mais 
qui préférait, dit-il, « continuer d’user d’une dénomi
nation froide que l’usage a rendue polie et sans consé
quence. »

Malgré cette opposition, l’appellation de citoyen 
continua d’être employée jusqu’à la fin du Consulat, 
époque où elle disparut des actes publics et du langage 
officiel.

Ce retour aux anciens usages souleva quelques ora
ges, mais le poète Andrieux trancha la question par 
un trait d’esprit. Dans une pièce de vers lue à l’Insti
tu t et intitulée : « Dialogue entre deux journalistes sur 
les mots monsieur et citoyen », il formula son juge
ment dans ce vers resté célèbre :

Appelons-nous Messieurs et soyons Citoyens (1).

(1) La révolution de 1848 ressuscita encore l’appella
tion de Citoyen. Un des premiers actes du gouverne
ment provisoire statua que dans tous les actes publics
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demandeur ; Il a recours à exercer contre la défende
resse, signataire des traites ;

Attendu que cette dernière n’oppose d’ailleurs à 
l’action d’IIawolle aucun moyen de défense, mais qu’elle 
entend se faire garantir par Van Hinsbergh des condam
nations qui seraient prononcées contre elle;

Attendu que l’appel en garantie ne porte toutefois que 
sur l’effel de 4,200 francs ; qu’il ne peut échoir d ’accorder 
à la défenderesse un délai pour mettre garant en cause, 
la loi interdisant aux Juges d’accorder un délai pour le 
paiement de lettre de change;

Attendu en ce qui concerne l’effet de 4,200 francs, tiré 
par Van Hinsbergh et causé valeur reçue, que la défen
deresse a, par son acceptation, reconnu avoir reçu la 
contre-valeur de la lettre de change ;

Attendu qu’en présence de cette reconnaissance, la 
défenderesse ne peut pas prétendre qu’elle se serait 
bornée à accepter le mandat de payer pour l’appelé en 
garantie une somme que ce dernier serait resté en défaut 
de lui remettre ;

Attendu qu’elle demande à la vérité qu’il soit sursis à 
statuer sur la demande principale et sur l’appel en 
garantie jusqu’à ce que l’interrogatoire sur faits et articles 
ait eu lieu ;

Attendu toutefois que si les parties peuvent en toutes 
matières et en tout état de cause se faire interroger sur 
faits et articles pertinents, cette mesure ne peut retarder 
l’instruction ou le jugement de la cause;

Attendu que ce principe doit être rigoureusement 
âppliqué en matière de lettres de change et de billets à 
ordre pour le paiement desquels la loi défend même aux 
juges d’accorder les délais de grâce ;

Attendu qu’il y a lieu de tenir compte, en outre, dans 
l’espèce, que l’interrogatoire sollicité par la défenderesse 
tend à énerver la force probante de sa propre reconnais
sance que la provision des effets a été fournie ;

Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes et débou
tant les parties de toutes fins et conclusions contraires» 
dit n’y avoir lieu de statuer ou d’accorder à la défende
resse délai pour mettre garant en cause; la déclare mal 
fondée en son appel en garantie ; la  condam ne à  p a y e r  
a u  dem andeur : 1° la somme de 4,200 francs, montant 
d’un effet au 30 avril ; 2° celle de fr. 4.50 pour frais de 
protêt, etc.

Plaidants : MMes des Cressonnières c . A ngenot (pour 
la défenderesse) et c. Octave Maus (pour l ’appelé en 
garantie).

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

R éunion annuelle à  B ruges.

La Fédération des Avocats vient d’adresser à 
ses membres la circulaire suivante :

OMNI A  F R A TE R N È

Bruxelles, le 15 novembre 1893.

Cher Confrère,

La Fédération des Avocats a accepté la cordiale 
invitation de nos Confrères du Barreau de Bruges, 
de convoquer dans cette ville l’Assemblée géné
rale ordinaire de 1893.

En exécution de cette résolution, le Bureau 
de Ja Fédération a l’honneur de vous prier 
d’assister à cette confreternelle réunion,le samedi
9 décembre prochain.

Le Conseil général a arrêté comme suit l’ordre 
du jour de la séance :

I. — Mesures administratives.

1° Rapport du Secrétaire général ;
2° Rapport du Trésorier ;
3° Détermination du lieu de réunion de l’Assemblée 

générale ordinaire de 1894.

A partir de ce moment, on revint à l’application des 
dispositions de la loi du 17 novembre 1790, qui furent 
alors reproduites par l’article 141 du Code de procé
dure et par l’article 38 du décret du 6 juillet 1810. Cet 
article est ainsi conçu : « Les Présidents de nos Cours 
ne désigneront les parties dans le prononcé des arrêts 
que par leurs noms et prénoms... etc. »

Ce qui signifie, évidemment, que le nom ne doit être 
précédé d’aucun qualificatif qui révèle la différence des 
conditions.

Telles sont les prescriptions législatives qui régis
sent sur ce point les cours et tribunaux. Ainsi donc, le 
cérémonial judiciaire est réduit à sa plus grande sim
plicité. La loi bannit des jugements et arrêts ces titres 
de politesse accordés aux uns, refusés aux autres et 
qui devraient aussi disparaître des actes de la procé
dure, surtout de la procédure criminelle, car en cette 
matière il n’y a que des inculpés et des accusés.

La vraie politesse consiste à ne blesser personne ; or, 
il est souverainement choquant de voir donner aux 
justiciables des qualifications qui varient avec leur 
situation.

Devant la loi, toutes les distinctions doivent s’effa
cer; devant les tribunaux, il n’y a que des justiciables

la qualification de Citoyen serait substituée à celle de 
Monsieur. Bientôt on vit reparaître le titre de Mon
sieur dans les actes ministériels et l’appellation de 
Citoyen ne subsista plus que dans le langage parle
mentaire. Au mois d’octobre 1849, le Président de 
l’Assemblée nationale, M, Dupin aîné, la fit disparaître 
de la rédaction du Moniteur, et il répondit aux récla
mations des représentants républicains en invoquant 
le souvenir de cette saillie d’Andrieux.
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II. — Propositions et Discussions.

A . —  P r o p o s i t i o n s  :

1° Nominations de rapporteurs chargés de présenter 
à une Assemblée générale qui serait convoquée 
ultérieurement, un rapport sur les Réformes 
Professionnelles dont le Conseil de discipline 
du |Barreau de Bruxelles est actuellement 
saisi ;

2° Création d’une Association d’assurances mutuelles 
entre les Membres du Barreau belge (M® A l e x .  
B r a u n ) .

B. —  D is c u s s io n s  :

1° Organisation de la Défense gratuite des enfants tra
duits en justice. — Rôle de l’Avocat.

Rapporteurs : MM08 C a r o l y  (Anvers) ; J a s p a r  
(Bruxelles); N e r f - N e u j e a n (Liège);

2° Des perquisitions judiciaires dans les cabinets 
d’Avocats.

Rapporteurs : M M “  M é l o t  (Bruxelles) et 
S t a n d a e r t  (Bruges);

3° De la pratique du reportage par les Membres du 
Barreau.

Rapporteurs : MM68 L é o n  d e  L a n t s h e e r e  
(Bruxelles) et P o p l im o n t  (Anvers).

N. B. — Les rapports sur ces diverses questions 
seront incessamment publiés par le Journal des T ri
bunaux et distribués à tous les Membres de la Fédéra
tion.

Vous recevrez, cher Confrère, d’ici à quelques 
jours, l’invitation de nos Confrères de Bruges et le 
programme de la journée du 9 décembre.

En acceptant leur cordiale hospitalité, vous 
prouverez votre vif désir de développer et d’affer
mir les excellentes relations confraternelles qui 
constituent la principale raison d’être de la Fédé
ration.

Agréez, cher Confrère, l’expression de nos sen* 
timents les plus dévoués.

Le Secrétaire général, Le Président.
G eo r g es  S c h o e n fe l d . A l e x a n d r e  B r a u n .

ENCORE LES LETTRES ANONYMES
Sous prétexte qu’un journal comme le nôtre, rédigé 

par des personnalités parfaitement connues, qui ne 
signent pas leurs articles pour conserver & l’ensemble 
de leur œuvre la force qui appartient aux actes d’un 
groupe, un correspondant nous écrit anonymement 
sans échapper à l’habituelle tare de ce genre de 
communications, le défaut de politesse^

Débarrassant sa lettre des inutilités de Ce geftrè, 
nous y trouvons ce qui suit, revêtu de pertinence au 
moins apparente et qu’il eut pu nous adresser en se 
faisant connaître. Mais la  pusillanimité do certains 
esprits, leur besoin de se taire si ce n’est quand ils 
ne risquent aucune responsabilité, sont vraiment sin
guliers.

« Une lettre anonyme peut constituer un acte 
répréhensible, odieux et même punissable, tout comme 
une lettre signée. Elle peut souvent aussi se justifier 
ou au moins être fort excusable. L’état de dépendance, 
la crainte d’actes de vengeance amèneront parfois un 
fort honnête homme à signaler sous le voile de l’ano
nyme, des faits que l’administration et la justice ont 
le plus grand intérêt à connaître.

» Concluons avec M. Vandenpeerebootn (Chambre 
des représentants, séance du 15 novembre 1893, 
p. 28) (l) qu’en fait de lettres anonymes : « il ne faut

(1) Voici le passage complet :
« M .V a n d e n pe e r e b o o m , ministre des chemins de fer, 

postes et télégraphes. — On m édit : Vous accueillez 
trop facilement les lettres anonymes 1 On se trompe : 
je ne les aime pas et la plupart des lettres anonymes 
sont détruites; mais, lorsqu’une lettre indique des 
faits précis, donne des noms, invoque des témoignages, 
l’administration fait des enquêtes. Un grand in
dustriel qui siège à gauche et qui a une haute posi-

dont les droits sont égaux. L’égalité, en effet, est le 
premier article de nos Codes, et c’est méconnaître le 
principe fondamental delà justice que de traiter diffé
remment, même en la forme, ceux qui, de gré ou de 
force, ont affaire aux tribunaux. Aussi, dans le but de 
maintenir cette égalité des droits, qui est la seule 
vraie égalité, la loi en a réglé même la manifestation 
extérieure, en prescrivant de ne désigner les parties 
que par leur nom, sans le faire précéder d’aucune épi- 
thète, d’aucun qualificatif.

J ’ai terminé, Messieurs, l’examen des critiques et 
des observations que l’on adresse au style judiciaire 
de notre époque. Peut-être me suis-je fait l'écho trop 
complaisant des attaques plus ou moins justifiées dont 
il est encore l’objet; peut-être ai-je cédé trop facile
ment aussi au plaisir littéraire de citer des épigrammes 
célèbres qui s’attachent à leur sujet comme la mousse 
à la façade des monuments antiques. Mais, il faut être 
juste et reconnaître que nous avons singulièrement 
rajeuni la façade de ce vieil édifice judiciaire dont les 
bases ont été renouvelées depuis la promulgation de 
nos Codes.

Il nous suffira, pour ne plus mériter ces légères cri
tiques, de faire passer complètement dans notre style 
le langage des lois modernes et de poursuivre les ré
formes progressives qui s’imposent en toutes choses. 
Car, il sera éternellement vrai, ce vers de Molière par 
lequel je finis :

I l  faut fléchir au temps sans obstination.
(Le Misanthrope, acte 1 ,  b c .  1 .)
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• pas tout accueillir, mais il ne faut pas non plus tout
* repousser. >» Aucun magistrat, aucun homme pra
tique ne protestera contre cette conclusion. Il con
vient même d’aller plus loin et de dire avec M. de Bur- 
let (s’il est l’auteur de l’apostille que la Chronique lui 
attribue) : « Il faut toujours conserver les lettres ano- 
» nymes ; elles peuvent être utiles à un moment 
» donné, a — Oui, elles peuvent être utiles, ne fût-ce 
que pour retrouver leur auteur et le faire punir, s’il le 
mérite. »

Et le rédacteur termine en ces termes : « On ferait 
bien de ne pas aller trop vite en besogne, d'être moins 
absolu et surtout de ne pas proposer une loi dont 
quelques indiscrets, anonymes ou autres, seraient 
curieux de lire le texte. »

Notre réponse est aisée. Assurément quand on se 
place au point de vue absolu des utilités à recueillir, 
quelle qu’en soit la source, pure ou viciée, les lettres 
anonymes peuvent prétendre à quelque efficacité. Au 
milieu de la marée de diffamations qu’elles forment 
(on dit qu’au Parquet de Bruxelles on en reçoit plu
sieurs milliers par année), il y a de temps à autre 
quelque épave qui peut servir. Mais la question n'est 
pas là. Elle gît tout entier en ceci : Faut-il, pour quel
ques parcelles utiles, accueillir, favoriser, encourager 
un aussi odieux moyen d’information ? Sans hésitation, 
nous répondons : Non ! et nous déplorons hautement 
que les autorités les favorisent par leur complaisance 
à les accepter, et surtout par le scandale de déclara
tions publiques, comme celle faite à la Chambre des 
représentants par cet homme de grand mérite, et en 
général de très belle et ferme allure : M. Vandenpee- 
reboom, Ministre des chemins de fer. Un tel fait est 
souverainement déplorable et d’un détestable exemple. 
Il est très regrettable qu’il ne se soit pas trouvé dans 
le Parlement un député pour protester au moment où 
cette déplaisante doctrine s’est fait jour.

Quant au projet de loi (qui pourrait être, au besoin, 
remplacé par des circulaires ministérielles, car tout 
cela est d’ordre intérieur), sa rédaction peut paraître 
diffîcultueuse à notre correspondant anonyme, aussi 
naïf en ceci que tolérant pour le honteux procédé 
qu’il défend, mais le voici tel que nous le comprenons :

Art. 1er. — Il est défendu à toute autorité, à tout 
fonctionnaire public, à tout magistrat de joindre aux 
dossiers, archives et papiers dont il a la composi
tion ou la garde, un écrit anonyme ou document 
anonyme quelconque contenant une dénonciation ou

tion dans l’industrie, me disait l’autre jour : J’avais 
l’habitude de déchirer les lettres anonymes que je 
recevais ; un jour cependant, je reçois une lettre 
indiquant des faits précis de vol ; je fais une enquête, 
et je surprends le coupable, qui a été condamné !

Non, messieurs, il ne faut pas tout accueillir, mais 
il ne faut pas non plus tout repousser.

Quant aux lettres anonymes, je déclare qu’on n’en 
fait pas abus. »

(Note de la Réd.)
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imputant à n’importe qui un fait de nature à entâ- 
cher l’honneur ou la considération.

Tout écrit ou document de l’espèce sera immédiate
ment détruit par celui à qui il aura été adressé ; il lui 
est défendu d’en communiquer, en tout ou en partie, 
le contenu, même à titre confidentiel, ou d’en faire 
état.

Toute infraction aux dispositions qui précèdent 
donnera lieu contre le contrevenant à telles pour
suites disciplinaires ou répression administrative que 
sa fonction comporte.

Art. 2. — En cas de poursuite sur la plainte d’un 
particulier, du chef d’un écrit ou document anonyme, 
celui qui aura été convaincu d’en être l’auteur, sera, 
outre les peines comminées par les lois pénales contre 
la calomnie, la diffamation, l’injure et la dénoncia
tion calomnieuse, puni d’un emprisonnement de
8 jours à 3 mois, pour le seul fait de s’être servi de 
la forme anonyme.

M. Yandenpeereboom a invoqué le dire d’un de ses 
collègues qui lui a déclaré qu’il accueillait les lettres 
anonymes depuis que l’une d’elles lui avait révélé un 
vol. Nous pourrions lui citer dix, vingt, cent hon
nêtes gens qui préfèrent être volés à devenir indirec
tement les complices de ces lâchetés. De défendre la 
lettre anonyme à défendre l’espionnage, la violation du 
secret des lettres, la bouche de fer de Venise, certes il 
n’y a pas loin.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Co n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

La Conférence se réunira en assemblée générale 
mardi prochain, 21 courant, à 2 heures, dans l’auditoire 
de la première Chambre de la Cour d’appel.

Objet à l’ordre du jour : Continuation de la discus
sion sur les Réformes professionnelles.

L e  J e u n e  B a r r e a u  (d’A n v e r s ).

Paraissant le jeudi (5 francs par an).
Très intéressant numéro que celui du 16 novembre. 

Un excellent article sur la question du refus de payer 
les cotisations exigées des membres du Barreau (voir 
notre dernier numéro, p. 1274). Cet article reproduit en 
substance un rapport de notre Confrère V i c t o r  J a c o b s  
du Barreau d’Anvers, en date du 6 janvier 1892* Il se 
prononce dans le même sens que le Conseil de l’Ordre 
de Bruxelles dans sa décision précitée. La raison qui 
nous frappe le plus parmi celles que donne ce rapport 
est la suivante : « En demandant son inscription au
* tableau, l’avocat contracte l’obligation implicite 
» mais nécessaire de se soumettre, non seulement à la 
« discipline du Barreau, établi par des textes formels, 
** mais encore aux décisions d’ordre intérieur prises,
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» soit par l’assemblée générale, soit par le Conseil de 
» discipline. »

Puis une curieuse fantaisie intitulée Une nouvelle 
application du Téléphone. Enfin Les galanteries de 
la dynamite. Beaucoup de joyeuse humeur. Beaucoup 
d’originalité aussi. Parmi les organes de la vie judi
ciaire Le Jeune Barreau d'Anvers est assurément le 
plus humoristique dans le bon sens du terme. Sous ses 
amusantes plaisanteries il y a toujours une leçon 
sérieuse.

E r r e u r s  c o u t u m iè r e s  d a n s  l e s  L iv r e s  d e  D r o it .

Une amusante critique des habitudes moutonnières 
des auteurs, que nous extrayons d’une notice publiée 
par M. le juge Nys dans le dernier fascicule de la 
Revue de droit international.

« Fort amusantes sont certaines erreurs qui se 
reproduisent avec une rare régularité dans la plupart 
des livres. Les ouvrages de droit international 
n’échappent point au sort commun ; là aussi se ren
contrent de traditionnelles incorrections. »

« On dirait une gageure. Un auteur a-t-il estropié 
un nom propre : il y a cent à parier contre un que le 
nom modifié, torturé, rendu parfois méconnaissable, 
sera religieusement transmis aux âges futurs par de 
scrupuleux copistes. Un auteur a-t-il, par suite d’une 
fausse interprétation, allégué un fait qui n’est point 
exact, il se trouvera nombre d’écrivains qui, sans 
songer à vérifier, recueilleront précieusement le ren
seignement erroné et le déposeront dans leurs livres. 
Les preuves abondent ; en voici une nouvelle. »

Le savant magistrat démontre ensuite que certain 
Liber ceremoniarum attribué avec autant d’aplomb 
que de certitude par une vraie kyrielle d’auteurs 
anciens et modernes au pape Jules II et qui réglait 
le rang des préséances des empereurs, des rois et des 
ducs, n’a jamais existé, que le pape n’a jamais assumé 
pareille mission et qu’enfin ce que l’on a pris pour 
une décision du pape est tout simplement une liste 
de rang dressée par un maître de cérémonies.

L’auteur établit cette découverte à l’aide de docu
ments qu’il a trouvés dans ses explorations au British 
Muséum. Sa démonstration une fois terminée, il 
décoche le trait suivant, trop joli pour être passé 
sous silence :

« N’est-ce pas le cas de répéter le mot quelque peu 
impertinent d’Arthur Duck. : On compare, avec raison, 
nos juristes à des grues ou à des oiseaux qui vont tou
jours à la suite des premiers? »

Ceci nous remet en mémoire un incident ejusdem 
generis.

Lorsque la Commission de la Chambre, présidée par 
l’habile avocat Tesch, s’occupa du chapitre du con
cordat, lors de l’élaboration de la loi du 18 avril 1851, 
elle estima que le calcul de la majorité dans le vote 
concordataire devait s’établir d’après la liste des 
créanciers inscrits au procès-verbal de vérification 
des créances. La Commission, qui avait sous les yeux 
les travaux de la loi française publiés par Renouard,

1 2 9 6

avait lu « procès-verbal de vérification des créances » 
au lieu de « vérification des créances ». L’erreur était 
énorme, parce que la vérification est une opération 
complexe qui porte sur l’admission des créanciers en 
trois fournées : admission sur productions, admission 
par jugements sur requêtes ou assignations, admission 
par jugements à l’audience des débats. Or, le procès- 
verbal de vérification ne relate que le résultat de la 
première admission, d’où il suit que le calcul établi 
sur cette base serait irrémédiablement erroné.

Les auteurs, ici également, ont emboîté le pas, et 
l’erreur de la Commission a été religieusement res
pectée par les auteurs. Elle passa même dans un 
jugement 1

Nous a v o n s  t i r é  c e t t e  a n e c d o te  d e s P A N D . B., v° Con• 
cordât, o ù  e l l e  se t r o u v e  r e l a t é e .
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La Maison VveFERDINAND LARCIER, grâce 
à  un m atériel perfectionné, peut fournir, à 
très bon compte, dans les 48 heures (et même 
plus vite si le trava il n ’est pas trè s  étendu), 
les impressions les plus diverses.

E lle se recommande tou t particulièrem ent 
pour le soin et la  diligence apportés à  l'exé
cution des travaux  qui lui sont confiés, ainsi 
que pour la modicité de ses prix.
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La première partie du livre de M. Waxweiler est terminée, et son œuvre de vulgarisation 
embrasse maintenant le livre premier du Code civil tout entier. Je n’ai rien à retrancher à 
propos du second volume de ce que j’ai dit au sujet du premier.

L'auteur, élargissant un peu le cadre qu’il s’était d’abord tracé, a ajouté à son ouvrage des 
notes dans lesquelles il compare notre législation civile au projet de révision du Code civil 
allemand, actuellement en préparation. Il y a là un enseignement du plus haut intérêt.

En supplément, il donne nos lois nouvelles qui ont modifié certaines des dispositions du livre 
premier au Code, notamment en matière de mariage.

Au total, un livre utile, bien pensé, bien écrit, un apport sérieux à notre bibliographie juri
dique. (Pasicrisie, 1892, 8e livraison.)

.....Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons adressés à M. Waxweiler lors de
l’apparition du tome 1er.

11 faut lire le livre pour admirer avec quelle netteté et quelle précision, sous quelle forme 
simple et attrayante, le distingué magistrat sait vulgariser les principes du droit civil. N’ou
blions pas de dire que ce volume contient en supplément les lois nouvelles intervenues sur la 
matière depuis l’apparition du 1er volume et qu’ainsi la l re partie de l’œuvre : De la fam ille, 
est aujourd’hui absolument au courant de la législation actuelle.

(Pandecles Périodiques, 1892,11e livraison.)

M. Waxweiler a fait paraître cette année-ci le deuxième volume de cette première partie, 
consacrée à la fam ille. Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons été heureux de 
pouvoir adresser à l’auteur lorsque nous avons eu à apprécier la première fois son travail. 
Nous constatons avec plaisir que M. Waxweiler persévère vaillamment dans la tâche ardue 
qu’il a assumée. Nous aimons à croire aussi que la publication rapide de ce nouveau volume 
est une preuve que le premier a obtenu le succès qu’il méritait, et que nos craintes sur les 
résultats pratiques de l’œuvre ont été vaines. (Belgique judiciaire du 20 octobre 1892.)

Le distingué magistrat d’Arlon a fait œuvre utile. Son ouvrage, écrit dans un style simple 
et élégant, clair et précis, est un méthodique résumé des principes généraux du droit civil 
relatifs à la famille. Il l’a entrepris dans le but de vulgariser les notions élémentaires du droit 
civil, avec l’espoir de les inculquer à ceux qui n’ont pas fait d’études juridiques. Intéressante 
et démocratique entreprise ! (Revue pratique du notariat belge, 1893, p. 8.)

Brux. — lmp. Jud. Vve PERD. LARCIER, ru« de« Minimes, *1,
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

A ssem blée g én é ra le  du  9 décem bre 1893.

OMNIA FRATERNÈ Bruges, 17 novembre 1893.

Barreau de Bruges

Cher Confrère,

C’est au B arreau  de Bruges qu’échoit cette 
année l’honneur de recevoir la  Fédération des 
Avocats, dont l’assemblée générale annuelle est 
fixée au  sam edi 9 décem bre prochain .

Nous avons, à  cet effet, a rrê té  comme suit le 
programme de la  journée :

A 9 heures 1/4 du m atin, réception à  la  gare. 
Visite du Musée Gruuthuuse et du Musée Memlinc 
à  l’Hôpital St-Jean. ’

A 10 heures et demie, collation au Palais de Jus
tice, place du B ourg, en la  salle des témoins de 
la  Cour d’assises.

A 11 heures. Assemblée générale de la Fédéra
tion au Palais de Justice , en l’auditoire de la  Cour 
d’assises.

A 4 heures, banquet offert par le B arreau de 
-Bruges aux membres de la Fédération, en la salle 
des Concerts, rue St-Jacques.

Nous espérons, cher Confrère, vous voir parm i 
nous, mais afin de nous faciliter les mesures d’or
ganisation, nous vous prions in stam m en t de nous 
aviser a v a n t le l*r décembre de v o tre  participa
tion à l’Assemblée générale et au banquet.

Croyez, cher Confrère, à  nos sentiments de 
sincère confraternité.

L a Commission organisatrice :
T h é o p h i l e  G o e t h a l s ,  Bâtonnier de 

l ’O rdre, Président.
C h a r l e s  D e  P o o r t e r e ,  Secrétaire. 
G u i l l a u m e  M a e r t e n s ,  Membre. 
E r n e s t  C a u w e ,  »

A l b e r t  V a n d e r h e y d e  »

A l b e r t  T h o o r is  »

E u g è n e  S t a n d a e r t , »
A r t h u r  G a n s h o f , »

A l b e r t  R l z e t t e , »

C h a r l e s  D ’h o n d t , »

P riè re  d’adresser les réponses a va n t le 1er dé
cembre à M® C h a r l e s  D e  P o o r t e r e ,  rue de 
Cordoue, 20, Bruges.

H o ra ire  des t r a in s  p e rm e tta n t  d 'a r r iv e r  à- B ru g e s  
e n  tem p s  u tile  p o u r  l a  ré u n io n  :

Départ. A rrivée à 
Bruges.

De Rruxelles-Nord 7.01 9.04
D’Anvers (par St-Nicolas et Eecloo) 6.08 9.00
D’Anvers (par Termonde) 6.35 9.04
De Gand (Etat) 8.21 9.04
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De Malines (par Puers) 6.41 9.04
De Louvain (par Malines et Puers) 5.45 9.04
De Charleroi (par Bruxelles) 4.14 9.04
De Tournai (par Gand) 6.14 9.04
De Namur (par Bruxelles) 5.23 9.04
De Nivelles (par Bruxelles) 5.30 9.04
De Mons (par Braine et Gand) 4.55 9.04

Au départ de Liège le même jour, il n’existe que le 
train quittant Liège à 6.53 m., arr. Bruxelles 8.56. — 
Dép. Bruxelles 9.16 m., arr. Bruges 11.37.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

O R G A N I S A T I O N
DR LA

DÉFENSE DES ENFANTS
traduits en justice (i)

R O L E  D E  L ’A V O C A T

R apport p résen té p a r  MMes G. C A R O L Y , 
C h. N E E F  e t H . J A S P A R ,

pour l'assemblée générale, à  Bruges , le 9 décembre 
prochain.

C’est une triste, une décevante constatation que celle 
qui résulte de l’étude statistique des soixante dernières 
années. Partout en Europe, sauf peut-être en Angle
terre, le bilan de notre siècle accuse une recrudes* 
cence effrayante de la criminalité, spécialement de la 
criminalité professionnelle. Tous les délits se repro
duisent avec une fréquence redoutable et parmi les 
délinquants le nombre s’accroît tous les jours de 
ceux qui ont encouru trente, cinquante, quatre-vingts 
condamnations.

A cet assaut des bas-fonds de la société, la science 
et la justice ont opposé tout un système de répression 
basé sur l’emprisonnement. Et l’effort a été stérile ; 
souvent même, presque partout, il s’est retourné contre 
ceux qui l’ont tenté; les prisons sont devenues des 
écoles de récidivistes, les courtes peines ont créé de 
nouveaux délits, le régime cellulaire a fait banque
route. La science pénitentiaire, arrivée à son suprême 
degré de perfection, a dit son dernier mot, et ce mot 
a été un aveu d’impuissance et une parole de découra
gement.

Alors, animés de cet espoir et de ce désir de renou
veau qui caractérise l’époque toute récente, les 
hommes de science et de bien se sont remis en route; 
ils ont cherché ailleurs une solution devenue plus 
urgente et déjà réputée introuvable. Résolument le 
patronage a remplacé l’emprisonnement, à la répres
sion se sont substituées les mesures préventives, la 
charité et l’initiative privée sont venues en aide aux 
autorités administratives et judiciaires. E t les pre
miers résultats qui ont été enregistrés permettent 
d’augurer heureusement de l’avenir et de croire que 
la société a enfin trouvé le remède à la désagrégation 
insensible qui la gagnait.

A cette désagrégation il y avait une cause primor
diale : l’abandon moral de l’enfance. Né dans la 
misère, au sein d’une famille antisociale, fils de mal
faiteur, d’alcoolique ou de dégénéré, dégénéré lui- 
même, l’enfant des grands centres suit la filière qui 
lentement le conduit aux abîmes; à dix ans il vaga-

(1) Outre le présent rapport, on pourra consulter 
utilement les observations formulées par des magis
trats lors de 1*Enquête sur le Bulletin d* Renseigne- 
ments, J. T., 1893, p. 1108. — N. d e  l a  R é d .
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bonde, errant par les rues des quartiers populeux ; 
à treize, il commet son premier vol ; à dix sept, il 
devient chef de bande; à vingt, c’est un professionnel 
du vice et du crime, réfractaire à tout bon sentiment, 
sourd aux exhortations les plus chaleureuses, ne 
voyant plus en la bienfaisance qu’un mode d’exploita
tion, dans la prison qu’un hôtel garni, dans la société 
tout entière qu’une implacable ennemie. Et la justice 
n’intervenant qu’à dix-sept ou vingt ans arrivait trop 
tard, se bornait à punir avec autant de douceur que 
d’inutilité, et pendant toute cette existence d’homme 
frappait périodiquement, bénignement, sans lassitude 
comme sans effet.

Aujourd’hui la réaction est venue : on ne punit 
plus, on prévient; on comprend que s’il est trop tard 
à vingt ans, il est temps encore à dix ; que si à dix- 
sept il reste peu de chances, à treize aucun espoir n’est 
perdu; et courageusement, de toutes parts, on travaille 
à la protection de l’enfance.

* *

C’est à  cette œuvre que M. le Ministre de la Justice, 
par sa circulaire du 30 novembre 1892 (1), a convié le 
Barreau. « Le Barreau, — je sais que je vais au-devant 
de ses vœux en l’affirmant — disait le Ministre, aura 
à  cœur de donner à la défense des enfants traduits en 
justice une organisation qui assure aux magistrats, 
dans la mesure la plus large, l’aide de ses soins assi
dus et éclairés pour la protection de l’enfance devant 
les tribunaux. »

Dès le mois suivant cet appel était entendu : le
10 décembre, l’assemblée générale du Jeune Barreau 
de Bruxelles, réunie sur l’initiative de Me Schoenfeld, 
adoptait le principe de la création d’un Comité de 
défense, et une commission provisoire s’installait 
immédiatement; des comités semblables se créaient 
à Verviers, à  Anvers, récemment encore à Louvain 
et à Liège. Et l’œuvre semblait si nécessaire et appe
lée à  rendre de si grands services que le Conseil 
général de la Fédération des Avocats jugeait indis
pensable de la mettre à  l’ordre du jour de sa pro
chaine assemblée générale. — Ainsi le travail des 
rapporteurs se simplifie singulièrement, et tend à  ne 
plus être qu’un exposé de ce qui se fait en certains 
Barreaux pour en préconiser la généralisation dans 
le pays entier.

Un Comité de défense des enfants en justice a une 
double mission à remplir : mission théorique, mission 
pratique.

Au point de vue théorique, le Comité doit, examiner 
et discuter les questions nombreuses et variées que 
soulèvent la protection de l’enfance en général et sa 
défense en justice en particulier. Mendicité, vagabon- 
dage^rostitution des mineurs ; étude de la correction 
paternelle,de la mise à la disposition du gouvernement 
par mesure administrative, de l’influence démorali
sante de certaines professions et de certaines ind us- 
tries ; responsabilité des p irents; instruction prépa
ratoire, mesures transitoires à prendre; présence 
des enfants à l'audience ; attitude du défenseur; rap
ports de ce dernier avec le parquet et le siège ; 
défense des enfants en justice de paix ; asiles tempo
raires; concentration dans les mains d’un même 
substitut et d’un même juge d’instruction de toutes 
les affaires d’enfants; limite d’âge de poursuite ; sur
veillance des enfants remis à leurs parents ; libéra
tion et condamnation conditionnelles ; déchéance de 
la puissance paternelle, etc., etc. (2). 11 y a là un 
monde d’études intéressantes à faire, études qui 
nécessitent un travail continu et consciencieux, 
exigeant des connaissances certaines et une expé
rience acquise. Aussi le Comité doit-il comprendre 
dans son sein tous ceux qui participent à l’œuvre de

(1) J . T., 1892, p. 1386.
(2) V. le plan d’études du Comité de Paris ea 1892, 

rapport de M. Flandin, vice-président.
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régénération de l’enfance et surtout des magistrats et 
des fonctionnaires de l’administration. L’aide précieuse 
que ces individualités prêteront à l’œuvre sera consi
dérable.

Le Comité se composedonc d’avocats, de magistrats, 
de fonctionnaires, et de membres de patronages ou de 
sociétés protectrices de l’enfance. Il met à l’étude cer
tains problèmes ; et, trois ou quatre fois par an, se 
réunit en assemblée plénière pour les discuter. L’œu
vre du patronage trouve ainsi, dans ces réunions pério
diques, un appui puissant et un stimulant aux progrès 
et aux réformes qui lui restent à accomplir.

Mais à côté de cette partie scientifique, le Comité a 
une mission pratique à remplir: assurer journellement 
la défense des inculpés de moins de seize ans. Dans ce 
but, il faut qu’il décompose son activité et crée un 
Organisme subsidiaire qui fonctionne régulièrement.

Cet organisme est le Conseil des défenseurs.
Son fonctionnement découle de la façon dont, en 

vertu de la circulaire du 30 novembre 1892, sont 
instruites les affaires d'enfants. Au moment où le P ar
quet requiert instruction contre un mineur de seize 
ans, il en avertit le Comité — c’est-à-dire le secrétaire 
du Conseil des défenseurs. Le Conseil est composé 
exclusivement d’avocats ; ceux-ci se divisent l’arron 
dissement pour se répartir le travail. Le secrétaire 
envoie l’affaire à celui des défenseurs dans la section 
duquel habite l’enfant poursuivi. Le défenseur aussitôt 
fait une enquête, dont nous reparlerons plus loin, et se 
met en rapport avec le substitut et le juge d’instruc
tion chargés de l’affaire. L’enquête terminée, dans le 
plus bref délai possible, il la soumet au Conseil. A cet 
effet, le Conseil se réunit à dates fixes, tous les quinze 
jours, par exemple, et examine les divers rapports. Les 
conclusions du défenseur sont commentées, approu
vées ou modifiées. Le Conseil a donc là un caractère 
de bureau consultatif. Ce sont des Confrères qui se 
réunissent pour discuter le mode de défense d’un 
mineur poursuivi. Cette discussion est nécessaire, aux 
débuts surtout, pour qu’il soit permis à tous de s’ini
tier aux principes nouveaux. Le Conseil agite égale
ment les questions que soulève tous les jours la défense 
des enfants, prend provisoirement, quitte â s’en 
référer plus tard au Comité, les mesures urgentes et 
l’attitude que lui semble dicter les circonstances. 
Il fait enfin, par l’intermédiaire de son bureau, les 
démarches utiles à un fonctionnement régulier. C’est 
encore à ce Conseil que le défenseur rend compte de sa 
mission, fait connaître les diverses étapes de l’instruc
tion, les incidents qui la marquent, les difficultés qui 
surgissent, les résultats qu’il obtient. Parces réunions 
périodiques et fixes, la défense journalière des enfants 
est assurée. Le Comité prend connaissance du rapport 
du secrétaire du Conseil, de la marche pratique de 
l’œuvre, des difficultés que l’application quotidienne 
seule peut révéler. Il discute et dicte la procédure à 
suivre à l’avenir.

D eux  p a r tie s  donc d an s  l’in s titu tio n  :
U n « Comité g én é ra l -, e x a m in a n t périod ique

m ent la  s itu a tio n  de l’œ u v re  e t d isc u ta n t telles 
questions th éo riques m ises à  l ’o rd re  du  jo u r.

U n “ Conseil des défenseurs » c h a rg é  d u  t r a 
v a il  jo u rn a lie r  e t a s s u ra n t  la  défense de tous 
les m ineurs de seize an s  pou rsu iv is.

** *

Examinons en détail, maintenant, le rôle du défen
seur.

Que se passe-t-Il d’ordinaire?
En matière correctionnelle, que font le juge, le mi

nistère public, l’avocat ?
Le juge est médiateur entre deux intérêts contra

dictoires, celui du prévenu et celui de tous; dans ce 
but il pèse les preuves, évalue les présomptions et 
frappe d’une peine.

Le ministère public est l’organe de la société, son 
but est de présider à sa conservation, de réprimer toute 
atteinte à l’ordre social, de veiller à ce que parmi les



JOURNAL DES TRIBUNAUX -  1893 -  No 1009

1 3 0 1

coupables, il n’y en ait « pas un qui en réchappe ** (1).
— Son m oyen pour y arriver est de rechercher tous 
los délits, et dans chaque délit, d'établir l'existence de 
l'élément moral e t de l’élément matériel; puis de con
clure à la répression du fait coupable.

L’avocat, représentant de l'intérêt individuel, ayant 
pour mission de préserver le prévenu des atteintes de 
la loi, de l*y faire échapper si possible, en tous cas 
d’en atténuer les rigueurs, en discutant l'accusation, 
en niant ou le fait ou sa portée, en recherchant les 
circonstances favorables, èn combattant et renversant 
les charges.

Sans doute l’avocat est là l'aide de la Magistrature, 
car la société est aussi intéressée à ce qu’un innocent 
ne soit pas injustement frappé qu’à ce qu aucun cou
pable demeure impuni. Mais, malgré tout, le substitut 
et le défenseur apparaissent dans le procès comme 
deux adversaires; leur contradiction est constante, 
leur discussion ne s’interrompt point.

Un seul côté les rapproche : la méthode, l’argu
mentation. Tout entière elle porte sur le délit commis, 
sur le fait prévu par un article précis du code pénal : 
y a-t-il eu rébellion, vol, escroquerie î Toute l'instruc
tion préparatoire, depuis le jour où le premier procès- 
verbal a été dressé jusqu’à celui de l'audience, n’a 
qu’un but : établir l’existence de ce fait punissable, en 
prouver la moralité et la matérialité. Et l’avocat, de 
son côté, pendant cette période où sa collaboration à 
l’œuvre du magistrat est nulle ou à peu près, recueille 
les preuves contraires, et bâtit son système de défense.

Dans tout cela il y a une grande lacune, une 
grande erreur. Le côté primordial, vraiment impor
tant : l’examen de l’état social et moral du prévenu, 
fait presque entièrement défaut. On l'a dit souvent, 
nos lois ne connaissent que les délits, non les délin
quants.

Quand il s’agit de mineurs de seize ans, le système 
est tout autre. Le juge n’est plus un médiateur, parce 
qu’il n’y a plus d’intérêts contradictoires. Son seul 
guide est l’intérêt de l’enfant. Cet intérêt se confond 
ici complètement, absolument avec celui de la société. 
Il est impossible que l’ordre social soit intéressé à ce 
qu’un enfant soit puni. Pour l’enfant, il n 'y  a plus de 
châtiment, il y a de la protection.

Le ministère public, comme organe de la société, 
a le devoir de consulter cet intérêt de l’enfant. Son 
but sera atteint s’il parvient à obtenir la mesure la 
plus efficace pour le jeune prévenu. Aussi n’emploie-t-il 
plus les moyens dont il use à l ’égard des adultes. De 
la prévention actuelle, il doit tenir peu compte, si ce 
n’est comme indice d’une situation morale déplorable, 
comme preuve de l’abandon, de l’exploitation, de 
l’éducation antisociale que l’enfant a reçue.En un mot, 
toutes ses investigations comme tous ses modes de 
preuve porteront sur le prévenu, sur sa situation dans 
la famille et dans la société; et il conclura toujours 
et uniquement en vue de l’intérêt de l’enfant.

L'avocat enfin, quelle sera sa mission ?
On le voit tout de suite, il n 'a plus aucun adversaire. 

Il n'y a plus moyen que l'on discute sur des faits que 
nul ne tient en bien haute valeur probante. Presque 
toujours d’abord l'enfant avoue tout, même des faits 
inconnus du juge d’instruction; il dénonce ses cama
rades, renseigne son mode d’opérer, ses recéleurs. Au 
reste, même quand il nie, le fait matériel du délit étant 
secondaire en l’espèce, l'avocat ne peut pas en tenir 
compte : son devoir est ailleurs.

Ce devoir est triple selon qu’il s’agit de la période 
d'instruction préparatoire, de l’audience, ou de l ’exé
cution du jugement.

**•

Pendant l’instruction préparatoire, il va tâcher 
d'établir la situation de l’enfant, et de faire prendre à 
son égard, s’il y a urgence, des mesures immédiates. 
Pans ce but, double travail : faire une enquête, confé
rer avec les magistrats de l’instruction.

L’enquête est, de ces deux missions, la plus délicate 
et la plus grave. La plus grave, car c’est d'elle que 
pourra dépendre le sort de l’enfant ; si elle est appro
fondie, sérieuse, consciencieuse, elle sera une arme 
puissante aux mains du défenseur; si elle est faible, 
incomplète, hésitante, elle empêchera peut-être une 
mesure aussi urgente qu’indispensable; la plus déli
cate, car il s’agit pour un simple particulier dépourvu 
des moyens d'intimidation et de respect dont dispose 
l'autorité, de découvrir ce qu'est la vie réelle d'un 
enfant.

Pour y aboutir, ses investigations portent de trois 
côtés différents : l'enfant, ses parents, ses relations.

L'enfant. ►— Il est indispensable qu’il le voie, non 
pas en son cabinet, mais dans son propre milieu; 
il doit le voir, parce que sa conviction se formera 
bien mieux s’il l’a devant lui, s’il peut le faire 
parler, lui inspirer confiance, le confesser, examiner 
son physique, scruter son moral. Au physique, il 
s’assure de son état de santé, des tares héréditaires ou 
congénitales dont il peut être la victime; a-t-il eu, 
a-t-il encore des maladies nerveuses; est-il bizarre; 
simple d’esprit; a-t-il des particularités anatomiques 
ou physiologiques ; est-ce un dégénéré, un épileptique, 
un impulsif, un obsédé ? Au moral, il cherche à péné
trer son caractère; est-il bon, est-il faible, est-il 
égoïste, est-il franc ou dissimulé, quel est son degré de 
conscience du bien et du mal, sait-il que voler, se 
battre, c’est mal faire, a-t-il déjà été poursuivi; aime- 
t-il ses parents et les siens, aime-t-il son foyer; le 
quitte-t-il parfois pendant plusieurs jours, reste-t-il logé 
dehors; va-t-il à l’école, à l’atelier, a-t-il un rudiment 
d’instruction ou d’éducation professionnelle; va-t-il à 
l’église, a-t-il des habitudes religieuses; quels sont ses 
plaisirs; boit-il de l’alcool, fume-t-il; a-t-il enfin cer
tains vices trahissant une nature pervertie?

Les parents. — Quelle est leur réputation ? sont-ils

(1) Discours de rentrée de M. l’Avocat généra^ 
E. Janssens à la Cour d'appel de Bruxelles, lé 
t  octobre 1893. — J. T., p. 978.
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mariés; si oui, vivent-ils ensemble ; si l'un des deux 
est mort, l’autre est-il remarié ; y a-t-il des enfants 
de plusieurs lits, et combien ; quel est l’état du ménage, 
quelles sont ses ressources, ses charges ; que vaut le 
logement au point de vue de l’hygiène,l’enfant prévenu 
dort-il seul ou avec qui ; quelles sont les occupations des 
parents; sont*ce des ouvriers,descabaretiers,des com
merçants; mendient-ils et font-ils mendier leurs 
enfants; leur travail les éloigne-t-il d’eux pendant 
la plus grande partie de la journée ; la mère reste- 
t-elle au moins au logis, ou une sœur aînée, quelqu'un 
s’occupant du foyer ; les parents surveillent-ils leurs 
enfants ? Comment comprennent-ils leur rôle d’éduca
teurs? Sont-ils faibles et impuissants? Ont-ils trop d’in
souciance naturelle pour se préoccuper de leur sort? 
Ou ont-ils tout fait pour ramener le délinquant au 
bien; ces efforts ont^ils été sérieux et persévérants? 
Ont-ils essayé de le placer, de l’écarter de son milieu ? 
Sont-ils, au contraire, antisociaux; instiguent-ils au 
vol ; forcent-ils l’enfant à rapporter chaque soir une 
somme fixée, un produit minimum. Le battent-ils si 
ce qu’il rapporte est insuffisant? Sont-ils recéleurs ? 
Leur enfant est-il le chef d’une bande qui écoule chez 
eux le produit de ses vols? Leur donnent-ils du tabac, 
de la liqueur, des friandises? Sont-ils eux-mêmes ivro
gnes ou débauchés ?

Les relations du jeune coupable enfin. — Quel quar
tier habite-t-il? Y a-t-il plusieurs ménages dans la 
même maison, sur le même palier? Y a-t-il autour de 
lui de jeunes garçons de son âge, livrés à eux-mêmes 
ou vicieux; les voit-il; ses vols sont-ils accomplis par 
bandes? Quels en sont les membres, et le chef : n’est- 
ce pas un adulte; où écoulent-ils le produit de leurs 
vols? Qu’est-ce que les recéleurs leur paient? Les 
paient-ils en argent ou en nature : du tabac, des ciga
rettes, de la liqueur? Se réunit-on chez eux; ont-ils 
une arrière-boutique où l’on s’entend et où l'on par
tage? Y vient-il des petites filles? Y dort-on? Y joue- 
t-on ? Ces recéleurs sont-ils connus des parents ?

Cette enquête est longue, on le comprend. Elle est 
surtout difficile, parce que l’avocat ne peut faire appel 
qu’à la véracité et à la bonne volonté de ceux qu’il 
interroge, d’une part, à son jugement, à son expé
rience, de l’autre. La pratique surtout révèle les 
secrets de ces investigations, 1e mode de s’y prendre 
comme la foi à attacher à certains témoignages.

Les réponses aux nombreuses questions posées ci- 
dessus doivent être fournies par bien des personnes 
différentes. Si les parents sont bons, ce qui malheu
reusement n’arrive que dans la minorité des cas, le 
travail est encore assez facile. Il est aisé de se faire 
connaître, de révéler sa qualité et son bu t. On leur 
explique le caractère de sa mission, on invoque l’in té 
rêt de l'enfant, en leur faisant connaître l'école de 
bienfaisance, en combattant énergiquement l’appré
hension injustifiée qu’elle excite en eux. E t toujours, 
en pareil cas, on gagne leur confiance. Généralement 
alors ils demandent en grâce l’intervention de la jus
tice pour corriger leur enfant. Souvent ils ont déjà 
fait beaucoup ; ils ont essayé de le placer, ils l’ont mis 
à  l’école, à l’atelier;ils l’ont battu, puni ; ils ont mêm e 
écrit au bourgmestre ou au commissaire de police, 
dans le but de le faire enfermer, mais sans succès. — 
Et s’ils sont bons, leur interrogatoire et celui de 
l’enfant suffiront.

Mais s’ils sont mauvais ou insouciants (ce qui pour 
l ’enfant a souvent les mêmes conséquences)? C’est 
alors que la découverte de la vérité devient laborieuse.

A la campagne, passe encore, le défenseur va voir 
tous ceux qui jouissent au village d’une autorité morale 
et savent le mieux apprécier leurs concitoyens : le 
curé, le docteur, l'instituteur, parfois le secrétaire 
communal et telle ou telle personne qui, tout en étant 
en relations habituelles avec les paysans, appartient à 
une classe supérieure et peut émettre un jugement sûr ; 
au village, d’ailleurs, tout se sait et tous se con
naissent. — Mais en ville, c’est-à-dire dans la plupart 
des cas, dans ces agglomérations populeuses et mal
saines, dans ces bouges et impasses .où la maladie et 
la misère disputent leurs victimes à l’alcool et à la 
prostitution, en ces tristes ruelles, ulcères des puis
santes cités, comment aboutir? A première vue, c’est 
impossible; le bourgeois y  est mal vu, on le craint et 
on l’aime peu; en tous cas, on s’en défie. Ensuite, 
les haines, les désaccords sont si constants entre tous 
les voisins, entre les membres d’une même famille 
parfois, que la vérité se dérobe longtemps. Et pour
tant, il faut réussir, il faut savoir. On y arrive, et 
quand on a quelque peu tâté deces recherches difficiles, 
on acquiert même une certaine facilité. Tout d’abord, 
il faut aller aux voisins, y découvrir celui qui est le 
mieux loti, qui se conduit bien, qui .travaille régu
lièrement; lui déclarer que l’on n’a en vue qu’une 
œuvre de charité, qu’on désire placer tel ou tel enfant, 
lui demander alors tous les renseignements possibles. 
Puis passer à d’autres; voir sur quel point tous les 
témoignages s’accordent; voir le patron du père, de 
l’enfant, s’il en a un, son instituteur, s’il va à l’école ; 
bref, pas de règles strictes, le tout dépendant des 
circonstances, et le tout exigeant une infinie délica
tesse et un jugement très sûr.

Une question se pose tout naturellement ici, une 
question et une objection. La question : Pourquoi ne 
pas s’adresser à la police, ce qui est si simple? L’ob
jection : Est-ce bien là le rôle de l’avocat ?

Nous réservons l’objection pour la fin ; voyons la 
question.

Le défenseur ne s’adressera jamais à la police. 
La police, en effet, ne peut fournir les renseigne
ments complets qu’il demande; un rapport de 
police est fait par un agent, homme plein de 
bonne volonté sans doute, au zèle et à l’impartialité 
duquel nous rendons l’hommage le plus mérité. Mais 
a-t-il toujours les Aptitudes nécessaires ? Agit-il bien 
dans un but élevé et social ? Est-il animé par le désir 
de sauver une âme, de faire de la charité ? N’a-t-il pas 
simplement un « devoir à remplir»,comme le portent 
ses instructions; n’y  a-t-il pas quelque chose de machi
nal, de mécanique même dans ses investigations ? Eu 
un mot, juge-t-il bien ? La raison et la pratique disent 
non. — Nous pourrions citer tel cas où un rapport de
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police des plus favorables concernait des parents recé
leurs, ivipgnes et voleurs eux-mêmes. Voilà pourquoi 
la police ne peut être consultée. Il faut éviter son ingé
rence dans l’enquête.

L’enquête achevée, le défenseur est convoqué au 
cabinet du juge d’instruction. 11 lui soumet le résultat 
de ses recherches. Il lui fait connaître ses conclusions 
(ratifiées par le Conseil des défenseurs) ; il s’entend 
avec lui et le Procureur du Roi sur les mesures à pren
dre. II n’y  a plus ici d’accusateur, ni de défenseur, il 
y a trois hommes de bien voulant préserver un enfant 
et en faire un honnête homme. Pourquoi cette confé
rence? Parce que, d’une part, il peut y avoir pour les 
magistrats des recherches spéciales à faire, des recé
leurs et des meneurs à frapper, des enfants à pour
suivre encore. Parce qu’il peut y avoir même à trans
former parfois l’accusation tout entière. Et surtout, 
d’autre part, parce qu’il y a des enfants auxquels il 
faut à tout prix épargner la comparution à l’audience. 
Il en est pour lesquels l’instruction doit être close 
immédiatement, qui relèvent des sociétés de bienfai
sance et de la charité pure, non de la justice, il en est 
enfin pour qui venir devant un tribunal, dans cette 
salle nauséabonde de la correctionnelle, au milieu de 
cet auditoire pernicieux et malsain, peut être la perte 
certaine. Il faut éviter cela. N’y a-t-il pas des parents 
qui demandent comme une grâce cette non comparu
tion, dont toute une vie honorable proteste contre 
cette atteinte à leur intégrité? Quand l’intérêt de 
l’enfant l’exige, le défenseur fera tout ce qu’il pourra 
pour aboutir à cette non-comparution. 11 tentera d’ob
tenir du ministère public, son enquête en mains, un 
réquisitoire de non lieu, ou, s’il en est temps encore, 
un «sans suite « .Il tentera m.ême, en certains cas 
douteux, d’introduire une mesure qui nous semble 
destinée à produire de très heureux résultats : faire 
suspendre l’instruction pendant un temps donné, en 
déclarant à l’enfant et à ses parents que, s’il ne recom
mence pas pendant cette période, on ne le poursuivra 
pas pour l’ancien délit. Ce serait une sorte de non lieu 
conditionnel. Le défenseur fera part au Juge d’instruc
tion de toutes ses recherches et de la portée qu’il leur 
attribue. — Souvent il y aura accord parce que, dans 
la très grande majorité des cas, le Parquet ne pour
suit qu’à bon escient et que presque tous les enfants 
qu’il vise doivent être enlevés à leur milieu. Mais 
s’il y a désaccord, la Conférence aura toujours eu pour 
effet d’éclairer nettement la situation, d’avoir attiré 
d’une façon spéciale l’attention des Magistrats sur le 
cas du jeune prévenu, de l’avoir soigneusement distin
gué de la masse des clients de la correctionnelle.

Vient l’audienee. C’est ici que le rôle du défenseur 
va se manifester dans toute sa largeur. Plus de discus
sions inutiles sur la portée de telle ou telle preuve; le 
délit en lui-même est rejeté dans l’ombre ; qui ne com
prend qu’il n’a été qu’un indice, une indication qui a 
attiré sur l’enfant l’attention de ceux qui veulent le 
sauver? Peu importe qu’il l’ait réellement commis ou 
non; s’il est unique, il est peu probable qu’il ait été 
poursuivi ; — quand le Parquet agit, c’est qu’il y  a eu 
criminalité par bande, ou de nombreux antécédents.— 
Le Substitut comme l’Avocat vont s’entendre pour ne 
discuter que la situation morale, souvent ils seront 
d’accord pour l’apprécier et conclure à la mesure à 
prendre. Et s’ils diffèrent, leur argumentation en tous 
cas sera la même et portera toute sur la vie sociale et 
morale du prévenu.

L’Avocat à l’audience agit alors doublement : sur 
les Juges, sur le public. Sur les Juges, par son enquête 
soignée et désintéressée ; on a besoin de lui, de ses révé
lations, de ses appréciations. Des trois organes : tri
bunal, accusation, défense, il est souvent le mieux 
informé, le plus à même d’émettre un avis étayé de 
preuves; on l’écoutera.

Quelles seront ses conclusions? L’enfant de moins 
de seize ans poursuivi pour un délit peut, en vertu des 
art. 72 et 73, C. pén., être l'objet de trois mesures dif
férentes : l’emprisonnement, la mise à la disposition 
du gouvernement, le renvoi à sa famille. L’emprison
nement ne sera jamais requis. C'est, en effet, pour les 
enfants, une peine désastreuse parfois, inefficace tou
jours. La criminalité infantile se résume presque tou
jours en un seul délit : le vol et ses succédanés ; sur 
123 cas signalés du 22 octobre 1892 au 30 octobre 1893, 
au Comité de Bruxelles, il y avait 118 vols, escroque
ries, détournements, etc. ; ces vols sont passibles de 
petites peines : un, deux, trois mois de prison au plus 
(vu la réduction de l’art. 73, C. pén.). Or, on a trop 
écrit sur les résultats déplorables auxquels conduisent 
les peines de courte durée, on a trop prouvé leurs 
dangers et leur non-valeur répressive pour qu’il faille 
insister sur leur effet quant aux enfants. Mais il n'est 
pas inutile peut-être de rappeler que, grâce à l’inter
vention ministérielle (1), quand un enfant de moins de 
seize ans est condamné à plus d'un mois d’emprisonne
ment, en réalité, il ne subit plus cette peine ou plutôt 
il la subit suivant le régime des maisons de bienfai
sance. Par conséquent, la condamnation actuelle à la 
prison est inefficace et excessive à la fois; inefficace, 
parce que, en deux ou trois mois, il est impossible 
d’assurer l’amendement de l’enfant, excessive, car on 
le pourvoit d’un casier judiciaire, d’une tare sociale 
indélébile pour des faits dont il n'est jamais person
nellement responsable.

La mise à la disposition du gouvernement, au con
traire, sera très souvent demandée. Elle est, en effet, 
la grande mesure efficace à l’égard des enfants. Que 
ceux ci, vagabonds et voleurs, aient lassé et rendue 
vaine l’autorité de leurs parents ou que ces derniers, 
antisociaux par faiblesse ou par désir du mal, aient 
rendus criminels ceux dont ils avaient le devoir de 
faire des honnêtes hommes, quelle direction reste-t-il 
à leur donner, sinon celle du pouvoir social ? Aussi 
le défenseur se joindra-t-il, en pareil cas, au minis
tère public pour demander aux juges que cette 
mesure salutaire soit prise et que l’on enlève, à un 
milieu essentiellement corrompu et corrupteur, à des 
pères indignes ou incapables en les mains desquels 
l’autorité paternelle n’a été qu’une arme de démorali-

(1) Circulaire du 30 novembre 1892.
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sation et de nihilisme, des innocents dont l’éducation 
seule est encore viciée, dont le caractère peut demeu
rer intact et dont la virginité morale subsiste sous les 
souillures. L’intervention de l'avocat est de la plus 
haute nécessité en pareil cas, c’est lui qui prouvera, 
son enquête en main, en quels foyers de vices l'enfant 
vit, ou quelles habitudes d'indiscipline et d'antisocia- 
bilité il a contractées. Le dossier, froid et incomplet, 
comme tout ce qui est écrit, ne renseigne le juge que 
sur le délit, occasion et indice de l’état moral. C’est 
cet état moral que seul l’avocat peut connaître et 
dévoiler. Le juge l'écoutera e t le croira, puisqu’il 
n’agira plus là pour soustraire à la répression un cri
minel endurci, mais pour demander à un homme de 
bien de se joindre à lui dans la mission de régénéra
tion qu’il a charitablementassumée.

Le renvoi aux parents, enfin, sera sollicité chaque 
fois que l’intérêt de l’enfmt ne rendra pas cette 
demande impossible. Il est incontestable que quel que 
soit le soin apporté à l'éducation morale et profession
nelle dans les écoles de bienfaisance, quelle que soit 
l'affection témoignée aux jeunes libérés par les nour
riciers, la famille honnête, bonne, éducatrice, les sur
passera toujours de beaucoup. Aussi le défenseur, 
fort de son enquête toujours, exigera-t-il la remise du 
jeune délinquant aux siens. Et peu importera la réa
lité ou la fausseté du fait imputé. Là encore ce qui 
doit influencer l’opinion du juge et former sa convic
tion, c'est la situation intacte ou à peu près de 
l’enfant dans sa famille et dans la société. Il fera de 
plus venir en certains cas les parents à l'audience. 
Il peut être salutaire qu'ils voient comparaître leurs 
enfants, qu'ils aient l'impression de crainte et de 
honte que laisse une audience correctionnelle à ceux 
dont l'âme n’est pas encore endurcie aux délits. Leur 
surveillance en deviendra plus étroite, leur sollicitude 
plus réelle. — Il faudra surtout que toujours, quand 
l'enfant sera sur la pente du vice, ie défenseur prie 
le Président d’admonester sévèrement les parents 
et leurs petits. Sur ces derniers surtout une allocution 
bien sentie fera de l’effet, en gravant dans leur 
mémoire le souvenir précis de cette comparution en 
justice.

Le défenseur agit d'une autre manière encore : 
il agit sur le public. Ce public, qu’il soit présent 
à l'audience ou en apprenne le compte rendu, 
est impressionnable et presque toujours hostile à 
l’envoi de l’enfant dans une école de bienfaisance. 
Mais si les avocats, se joignant aux ministère public, 
demandent parfois eux-mêmes cet internement, il se 
produira peu à peu un revirement utile à l’œuvre 
réformatrice et dont les résultats s’affirmeront un 
jour.

Tel est le rôle du défenseur, telle est la façon dont 
il doit comprendre et présenter la défense de son 
client. Et c’est bien là de la vraie défense, marquée au 
coin des principes les plus vrais et des conséquences 
les plus fécondes. L’avocat prend ici un caractère des 
plus élevés, il apparaît comme l’expression la plus 
pure d’une fraternité intelligente et préservatrice.

Mais son rôle ne cesse point là. A vrai dire, 
jamais il ne devrait se contenter d’avoir présenté à 
l'audience une défense même complète du prévenu. 
Quand ce dernier est condamné, toujours il devrait 
s’enquérir de son sort, le voir en cellule, préparer sa 
rentrée dans la société, et tâcher de prévenir les 
rechutes; en un mot, il devrait toujours, à son égard, 
faire du patronage. Comment, en effet, avoir pu écou
ter le récit des souffrances, des labeurs, des doutes, 
des fautes insensiblement aggravées de cet homme 
qui s’en remet à notre conscience et à notre talent 
pour sauver ce qui lui reste d’honneur, puis oublier 
entièrement ce malheureux, le laisser aller à la 
dérive, au sortir de cette prison d’ou il reviendra pres
que toujours plus mauvais qu’à son entrée? C’estaussi 
du patronage que doit faire le défenseur en ce qui con
cerne l’enfant et du patronage des plus utiles, des plus 
consolants. Il faut, ea un mot, qu’il s ’occupe de 
l’exécution.

C’est là la troisième partie du rôle de l'avocat : exé
cution de la mesure édictée par le tribunal. Il ne 
s’agit évidemment que du cas où les juges ont mis 
l ’enfant à la disposition du gouvernement. 11 importe, 
au plus haut chef, que cette mesure soit exécuté'e 
d’une manière certaine et prompte. Certaine, d’abord ; 
car, il y a bien des cas où, actuellement, des enfants, 
mis et remis à la disposition du gouvernement, ont été 
conservés à leurs parents et sont devenus rapidement 
des voleurs de profession. Prompte, ensuite, pour 
diverses raisons : pour empêcher l’enfant de commettre 
de nouveaux délits avant son internement, pour éviter 
qu’il se soustraie à la mesure édictée en sa faveur, 
pour assurer enfin et surtout que certains de ces 
jeunes malheureux, près d’atteindre la limite d’âge 
fatale (16 ans), ne se livrent à de nouveaux méfaits qui 
entraîneraient toujours la peine, si déprimante, de 
l’emprisonnement. Et qu’on ne croie pas que son inter
vention soit inutile. Nous pourrions, à titre d’exemple, 
citer un cas où cette intervention, généralisée, a eu 
l’effet le plus évident. D’autre part, l’avocat restera en 
relations avec la famille de l’enfant envoyé à Ruysse- 
lede ou à Saint-Hubert, quand cette famille sera hon
nête et digne d’égards. Il faut, en effet, qu’elle puisse 
venir le voir, lui demander, le cas échéant, après une 
épreuve peut-être décisive, après un amendement cei> 
tain, que l’ènfant lui soit rendu, qu’une expérience 
nouvelle soit tentée. Toujours le défenseur prendra en 
sérieuse considération cette requête, il s’assurera de la 
situation de la famille, des chances de salut et de sur
veillance qu’elle offre et s'il les croit suffisantes, 
appuiera, auprès de l’autorité compétente, la prière de 
ces humbles. Le défenseur servira ainsi d’intermédiaire 
entre l’enfant ou sa famille et ceux qui disposent de 
lui pendant longtemps, en s’en référant, à l'occasion, 
au Comité de patronage.

Envisagé au point de vue delà défense des enfants, 
le rôle de l’avocat nous paraît donc devoir s’élargir 
considérablement. Il s’agit ici de bien autre chose que 
de consulter un dossier, étudier les pièces, plaider le 
fait ou le droit ; il faut travailler sur de la matière 
vivante et souffrante, il faut faire de ce ternie de
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défense lo synonyme de protection. C’est une existence 
tout entière souvent que lo défenseur a entre les mains 
et elle lui est confiée à un moment où tout est encore 
à espérer, où rien n’est perdu, où il reste toujours une 
solation heureuse. Cette solution, c’est lui qui la 
cherchera, la trouvera, l’imposera. Armé de charité 
et de volonté, fort de l’œuvre à laquelle il se dévoue, il 
participera à une régénération certaine et aura accru 
d’autant le nombre des éléments sociaux.

11 est bien là « l’advocatus », l’homme appelé pour 
venir en aide à un innocent près de périr.

*
*  *

Cette œuvre de régénération n’est pourtant pas 
assurée encore quand le défenseur seul s’est efforcé de 
la poursuivre. Le Comité tout entier a une protection 
plus large à assurer à l’enfant. Voici donc ce qu’il fera 
quand la décision sera définitive (1).

Cette décision peut être le renvoi aux parents ou la 
mise à la disposition du gouvernement.

1* En cas de renvoi aux parents, prononcé à la de
mande du défenseur, le Comité transmet le dossier ou 
son extrait au Comité de patronage (section préven
tive) ou à la Société protectrice des enfants martyrs. Il 
éclaire ces œuvres sur la situation morale et maté
rielle de la famille. Il attire leur attention sur l’état 
de misère, d’abandon dans lequel vivent les enfants. 
Cette transmission a un double but : au point de vue du 
jeune acquitté, elle le pourvoit d’une tutelle charitable. 
Désormais, si la société de prévention le juge utile, 
par son enquête à elle, l’enfant est surveillé, préservé. 
Peut-être la société trouvera-t-elle nécessaire de l’en 
lever à son milieu, de le placpr chez dos nourriciers, à 
la campagne, loin de son centre de misère et de vice. 
Et alors, Bans décision de justice, sans la mise en 
œuvre de cet appareil de préservation sociale, l’enfant 
sera en bonne voie de salut. D autre part, le signale
ment du cas attire l’attention de la société sur une 
famille où son intervention est peut-être des plus 
nécessaires. 11 est assez rare qu'un seul des enfants 
soit atteint et implore l’aide des personnes charitables. 
Ledélitde l’un des membres d’une telle famille souvent 
a eu cet immense avantage de signaler la situation 
affreuse de certains foyers. Les sociétés de charité et 
de prévention interviendront là pour sauver des enfants 
en danger, avant toute chute, peut-être avant toute 
tentation, et pour suppléer des parents incapables ou 
trop bons.

Si le renvoi aux parents a été décidé contre l’avis du 
défenseur, le Comité auquel il rend compte du cas, et 
sur une enquête complémentaire, prendra telle mesure 
que la situation exigera. Il verra notamment s’il n’y a 
pas lieu d’en référer au Ministre de la Justice.

2° En cas de mise à la disposition du Gouvernemen t, 
à la demande du défenseur, l’affaire est renseignée au 
Département de la Justice et au Comité de patronage 
(section de placement). Souvent, en effet,dans ses inves
tigations, le défenseur découvre un parent, un ami, un 
nourricier qui se chargerait de l’enfant, qui le connaît, 
lui veut du bien, auprès duquel parfois des tentatives 
ont été déjà faites et qui seraità tous égards le meilleur 
éducateur futur du jeune abandonné. Il est nécessaire 
que le Département de la Justice comme le Comité de 
patronage sachent où se trouve ce refuge pour 
l’eafant. Le défenseur seul, ici encore, peut le leur 
indiquer.

** *

Placé ainsi au carrefour des routes qui conduisent 
l’une à la charité préventive,l’autre à l’exécution com
plète des décisions judiciaires, le Comité de défense 
des enfants traduits en justice revêt un caractère de 
haute utilité sociale. Ce n’est plus un simple bureau 
de consultations, ce n’est plus une conférence de dis
cussions et de votes, c’est un organisme actif, quoti
diennement en œuvre, à l’affût de tous les délits com
mis par des mineurs, sachant lire cet indice, voulant 
énergiquement et sincèrement enlever l’enfant à cette 
situation dangereuse dont il est la proie et ne le quit
tant que lorsque son avenir est assuré et que d’autres 
œuvres l’ont pris sous leur constante protection. 
Le Barreau ajoute là un nouveau domaine à son acti
vité sociale.

** *

Et c’est précisément cette activité sociale qui justi
fie son immixtion dans toute cette question, qui permet 
de répondre à plusieurs objections que soulève notre 
étude. Nous n’avons pas la prétention de les avoir vues 
et rencontrées toutes ; mais il en est certaines qui 
nous paraissent inévitables et que nous avons donc le 
devoir de signaler.

Ces objections sont d’ordre divers. A l’audition de 
notre projet, en effet, il y a des Avocats qui protestent, 
des Magistrats qui gémissent, des Hommes d’Etat qui 
déplorent.

I. — Les Avocats nous disent : « Vous partez certes 
d’une idée juste et votre but est louable, mais que pen
ser de vos moyens ? Les deux bases du système sont 
l’enquête et l’attitude à l’audience. Pour l’enquête nous 
la trouvons très condamnable. Comment l voilà un 
Avocat qui va faire un travail d’agent de la Sûreté, 
qui va interroger des voisins, surprendre les secrets 
d’un ménage, consulter tout le monde sur sa situation 
et sa réputation 1 Quant à l’attitude à l’audience, quelle 
dangereuse transgression aux principes les plus élé
mentaires et les plus fondamentaux de l’Ordre ! Cet 
Avocat va se faire dénonciateur ; il ira jusqu’à signaler 
tel vol ignoré, tel recéleur non poursuivi, car c’est 
bien là la logique du système. Et lui, qui a pris 
en mains la défense, se fera accusateur, demandera, 
non que l’on rende cet enfant aux siens qui le réclament, 
mais, trahissant son mandat, requerra la mise à la dis
position du Gouvernement et fera prononcer contre 
l’enfant une peine terrible qui l’enlèvera à sa famille 
pendant einq ans au moins ! Où allons-nous? *

(1) Nous ne parlons pas de l’appel ; le système serait 
évidemment le même qu’en première instance.
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Deux maux donc : l’enquête, les conclusions. L’en
quête, nous avons essayé de démontrer combien elle 
est indispensable. Sans elle, plus de défense. Comment 
la supprimer ou la remplacer? Comment éclairer autre
ment le tribunal ? Et qui autre que le défenseur peut 
en assumer la charge et la responsabilité ? Allez donc 
demander à un tiers de vous fournir les éléments de 
votre conviction III faut que l’Avocat parle à cet enfant 
et aux siens. A première vue, il nous semble morne 
difficile qu’on puisse élever une protestation à cet 
égard. Peut-on déchoir quand on fait le bien 1

Plus complexe, plus difficile à résoudre est le pro
blème délicat que soulève la seconde partie de l’objec
tion : attitude du défenseur à l’audience.

Dans cette attitude, deux choses qui choquent pro
fondément. D’abord les révélations.

Est-il permis à un Avocat de signaler au Parquet et 
aux Juges des faits qu’il tient de l’enfant ou de ses 
parents, que leur confiance en lui seule leur a fait 
avouer et qui sont inconnus des Magistrats? Par 
exemple, l’enfant interrogé fait connaître l’existence 
d’une bande organisée dont il fait partie, qui a pour 
chef tel adulte et pour lieux de recel tels cabarets 
borgnes. L’avocat peut-il parler de cela? — Il y a là 
en contradiction un grand intérêt : celui de l’enfant 
prévenu et de tous ceux qui sont dans sa situation — 
car les meneurs et les recéleurs sont les deux grandes 
causes directes de la criminalité infantile — et un 
grand principe professionnel : le secret que tout 
inculpé exige tacitement de son défenseur et la digni té 
qui empêche un Avocat de se faire dénonciateur. -- 
Auquel des deux sacrifier l’autreP — Nous croyons 
qu’il faut tâcher de tout concilier et ne pas résoudre 
par une règle générale. Si les parents ou l’enfant s’op
posent à la divulgation, il nous paraît impossible que 
l’Avocat s'en fasse l’organe. Les règles strictes de la 
profession lui interdisent absolument la révélation 
d’une confidence livrée à sa discrétion et à son hon
neur. Mais dans le cas contraire, ce qui arrive pres
que toujours quand ce sont les parents eux-mêmes qui 
ont mis le défenseur sur la voie, il nous semble que 
l’intérêt de la cause oblige celui-ci à faire le jour lo 
plus complet sur l’affaire, soit qu’il éclaire lui-même 
le Parquet, soit qu’il conseille aux parents d’attirer 
eux-mêmes l’attention du Procureur du Roi sur ceux 
qui conduisent leur enfant au mal, en le conjurant de 
sévir.

Ensuite les conclusions :
Pour bien concrétiser la pensée do nos adversaires, 

nous citerons le cas qui s’est présenté tout récemment 
à Louvain. Une jeune fille de moins de seize ans est 
poursuivie pour outrages aux mœurs; le défenseur, 
d e  l 'a v i s  d e s  p a r e n ts ,  demande la mise à la disposition 
du gouvernement. Le Président le rappelle vivement 
à l’ordre en lui demandant de quelle autorité il se 
réclame pour requérir une mesure privative de la 
liberté de sa cliente. Celle-ci protestait d’ailleurs et a 
interjeté appel du jugement.

Remarquons tout d’abord que le Président nous 
semble avoir outrepassé ses droits. La police de 
l’audience lui appartient, mais il n’est pas juge des 
moyens qu’emploie un défenseur : ce dernier seul 
décide de son attitude. Toutefois la question reste 
debout au point de vue de la conscience du défenseur 
et même de son droit de parler au nom du prévenu.

A quel titre, en effet, un avocat se présente-t-il à la 
barre ? Comme mandataire de son client. C’est en cette 
qualité seulement qu’il est autorisé à prendre la 
parole et à exposer la défense. S’il manque à ce man
dat, peut-il encore parler? A-t-il encore un titre pour 
plaider? En l’espèce, il y avait mandat et quant à la 
défense elle-même, et quant aux moyens. Les parents, 
en effet, étaient d’accord avec lui ; l’enfant de moins 
de seize ans est un mineur au point de vue criminel ; 
il n’est pas juge de son intérêt; ses protecteurs natu
rels, ses parents, sont là pour veiller sur lui et peuvent 
reconnaître leur incapacité de l’élever, confier son 
éducation à tel tiers qu'ils choisissent, même au gou
vernement. L’observation du président nous semble 
donc en tous points injustifiée. Mais si les parents 
n’ont pas investi l’avocat de ce mandat? Ou s’ils se 
sont adressés à la défense gratuite des indigents en 
chargeant le défenseur désigné d’une demande for
melle de remise de l’enfant en leurs mains ?

On pourrait répondre de diverses manières à l’objec
tion. Comme homme de bien, l’attitude du défenseur 
est dictée par l’intérêt seul de l’enfant. Cet intérêt 
exigeant la mise à la disposition du gouvernement, il 
doit la demander. Il n’est pas l’avocat des parents. Il 
n’a pas à soutenir leur inconscience ou leur indignité. 
Il ne peut réclamer qu’on leur rende l’enfant, alors qu’il 
est parfaitement sûr que c’est sa perte certaine, que 
son jeune client n’est pour eux qu’une ressource immo
rale, un mode facile d’assouvir leurs désirs de paresse 
ou d’ivrognerie. Mais comme avocat? Désavoué par 
l’enfant, désavoué par les parents, que représente-t-il ?

On peut dire que l’avocat reste dans son rôle. D’une 
part, en effet, il est bon de remarquer qu’il d é fe n d  son 
client au sens strict du mot, puisqu’il demande l’acquit
tement et que la mise à la disposition n’est qu’une 
mesure accessoire; de l’autre, représentant l ’intérêt 
du mineur et plaidant l’absence de discernement, il 
peut logiquement prétendre que cet enfant incons
cient et ses parents malintentionnés ne se rendent pas 
compte ou font fi de cet intérêt et de l’utilité d’une 
mesure préventive en tous points souhaitable. Mais 
on sent ce que ces réponses ont de fragile, d’élastique. 
Il n’en reste pas moins certain que l’avocat parle 
contre le désir du prévenu et de ceux qui sont, légale
ment et jusqu’à déchéance, seuls investis du droit de 
veiller sur lui.

Nous croyons que le but à atteindre serait que le 
défenseur ne se présente plus à la barre comme avo
cat et mandataire du prévenu. Il doit y apparaître 
comme représentant le patronage. C’est là, dira-t-on, 
une fonction sociale ; sans nul doute; car, si la société 
a son organe à l’audience en la personne du ministère 
public, ce n’est que son caractère répressif qui s’y 
manifeste. Le côté préventif n’y prend pas la parole. 
Jusqu'à nos jours on n’a pas senti la nécessité de cette 
représentation. Le ministère public requiert. Mais il
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faut, maintenant que le régime pénitentiaire, surtout 
en ce qui regarde l’enfance, a prouvé son inefficacité 
absolue, il faut qu’il y ait à la barre une voix qui 
parle au nom de la protection, de la bienfaisance, de 
la charité. Sans doute, c’est là un devoir du Parquet, 
sa mission étant des plus largement comprises. Mais 
ce devoir demeure inaccompli et ne saurait être bien 
accompli par lui. Le défenseur y pourvoira. Il se 
présentera là au nom de la société dans une de ses 
émanations les plus pures, et nous ne savons pas 
qui pourrait lui interdire la parole? Ce ne sera plus 
un avocat, ce sera simplement un homme de bien 
éclairant le tribunal et donnant son avis. Il y a des 
précédents, des situations semblables. En matière de 
douanes, d’accises, de délits forestiers, par exemple, 
l’administration a son représentant à la barre. L’in
térêt social est décomposé là en deux de ses facteurs. 
Pourquoi n’en pourrait-il être de même quand il 
s’agit de cette matière autrement grave de la protec
tion de l’enfance? Surtout si Tony ajoute cette con
sidération que les Comités de patronage, œuvres pri
vées, sont actuellement sollicités parle gouvernement 
et lui viennent en aide. Si cependant l'état de notre 
législation ne permet pas pareille innovation, il faut 
légiférer au plus vite pour en établir l’existence.

Hâtons-nous d’ajouter, d’ailleurs, qu’en pratique la 
question ne se pose jamais dans des termes aussi 
difficiles. En règle générale, ou bien les parents 
demandent formellement la mise à la disposition 
du gouvernement, ou bien ils sont si peu préoc
cupés du sort de l’enfant qu’ils laissent le défenseur 
entièrement libre. Dans l’un comme dans l ’autre cas, 
le devoir de l’avocat est intact et sans contradictions.

II. — Un gémissement : celui des magistrats. « Que 
deviennent donc ici l’instruction préparatoire et son 
secret si jalousement gardé? Qu’est-ce que cet avocat 
va venir faire dans l’instruction ? C’est le renverse
ment de toutes nos idées, la chute de tout un système 
précieux, sauvegarde de la société. »

Que ce soit le renversement des pratiques légales 
actuelles en matière d’instruction préparatoire, tant 
mieux ! Quand on revisera notre procédure pénale, 
souhaitons ardemment l’oralité et la contradiction, 
aussi larges que possible, dans cette instruction 
aujourd’hui murée à tous les efforts de la défense et si 
souvent dangereuse, par l’abus de la détention pré
ventive. Mais en tous cas il n’y a dans le système que 
nous préconisons aucune atteinte aux principes 
actuellement en vigueur. En effet, l’art. 71 du code 
d’instruction criminelle porte : « Le juge d’instruction 
fera citer devant lui les personnes qui auront été indi
quées par la dénonciation, par la plainte, par le pro
cureur impérial ou autrement, comme ayant connais
sance, soit du crime ou délit, soit de ses circonstances.n 
Il ressort de ces dispositions que toute personne 
peut se présenter au cabinet du juge, ou se faire citer 
par lui, quand elle a des renseignements à lui fournir 
sur l’infraction qu’il instruit. Le témoin peut donner 
des éclaircissements, même sur les circonstances seu
lement dans lesquelles le crime ou le délit a été 
commis. Or, toute l’enquête du défenseur est-elle 
autre chose que l’exposé complet de ces circon
stances, des recherches les plus sérieuses, les plus 
impartiales et les plus exactes sur le facteur le plus 
important du délit : l’agent coupable? En quoi son 
audition pourrait-elle atteindre le caractère du secret 
de l’instruction et les prérogatives du juge? Et qu’est- 
ce qui s’oppose à ce qu’il écoute l’opinion du défen
seur, discute son avis, s’y rende même après mûr 
examen ? Au contraire, l’instruction n’est pas achevée 
et, disons le mot, pas sérieuse, quand le défenseur, si 
parfaitement informé, demeure inentendu. Cette 
objection ne nous paraît donc pas fondée.

III. — Vient la plus terrible, la plus ancienne et la 
plus persistante aussi, celle des hommes d’Etat, des 
philosophes, des sociologues. On l’a deviné, il s’agit 
de cette invulnérable puissance paternelle et de ses 
irréductibles défenseurs.

L’objection est bipartite.
On nous dit : D’une part, vous sapez les bases de 

l’Etat en enlevant l’enfant à ses parents, en détrui
sant la famille ; de l’autre, il est odieux de remplacer 
ce régime par celui d’une prison, d’y confiner jusqu’à 
vingt et un ans, ce qui est terrible et disproportionné, 
de pauvres innocents, souvent irresponsables et tou - 
jours à plaindre.

La puissance paternelle I Que d’oppression, de dou
leurs, d’exploitations honteuses on cherche à justifier 
par ces deux motsl Selon un magistrat distingué du 
Parquet de Bruxelles, la puissance paternelle, « c’est 
un pouvoir de protection sur une personne qui, à rai
son de son âge, est dans l’impuissance de se défendre 
elle-même ; elle est une obligation imposée aux pa
rents et tend à sauvegarder les droits des enfants (1) ». 
Il faut voir ce que certains parents ont fait de cette 
protection, de cette obligation; chez eux, elle n’est 
qu’un mode d’exploitation,un moyen d’existence; telle 
mère vend sa fille; tels autres parents se livrent à la 
débauche et à l’oisiveté, entretenus par le produit de 
la mendicité ou des vols de leur progéniture; un père 
a le premier enseigné à son enfant les leçons que la 
dépravation la plus hideuse seule peut suggérer (2). Il 
faut lire en entier l’enquête sur les habitations ou
vrières à Bruxelles en 1890, rapport de MM. Lagasse 
et De Queker, pour se figurer ce que sont certains 
milieux, ce que devient ce devoir d’éducation et de 
préservation en certaines mains (3). Au reste, il nous 
est inutile de nous appesantir sur ce sujet. Les droits 
inviolables de la puissance paternelle auront bientôt 
vécu et le mouvement d’hostilité sans cesse plus puis
sant que soulève ce fétiche démodé prouve assez l’ac
cueil qui sera fait à la loi qui mettra fin à des abus

(1 ) V. a v i s  d e  M. le  s u b s t i t u t  d e  H o o n ,  d e  B r u x e l l e s ,  
d a n s  l ’a f t a i r e  G. —  J .  T., 18 9 3 , p .  8 3 3  e t  s .

(2) d ’H a ü s s o n v i l l k ,  l'Enfance à Paris,  c i t é  p a r
H. J a s p a r ;  l'Enfance criminelle,  1 8 9 2 , p .  51  e t  
P. R o b iq u e t ,  Economiste français d u  3 1  a o û t  1 8 8 5 , 
i d e m .  — V. a u s s i  l a  s i t u a t i o n  d e s  e n f a n t s  G... d a n s  
l ’a v i s  d e  M. d h  Hoon.

(3) Cité p a r  H. J a s p a b ,  op, cit.
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criants. Comment oser alors soutenir les droits de tels 
parents? Est-il, nous le demandons à notre tour, digne 
d’un avocat d’aider des misérables dans ces entreprises 
honteusesP L’avocat est-il dans son rôle quand il défend 
les prérogatives d’un père qui proteste parce qu’on l’em
pêche de faire de sa fille une prostituée et de son fils un 
professionnel du crime?Qu’on le remarque bien,qu’on 
se pénètre bien de cette idée : le défenseur du Comité 
est, non l’avocat des parents et de la famille, mais 
celui de l’enfant dont les intérêts sont ici en contradic
tion formelle avec ceux de ses soi-disant protecteurs; 
a-t-il le droit de trahir ceux-là au profit de ceux-ci?

Deuxième branche de l’objection : l’école de bien
faisance. Campagne de presse et de discours a été 
menée contre cette institution. Il en est pour lesquels 
la tutelle administrative est toujours rigoureuse parce 
qu’elle est impersonnelle. Ils ne peuvent se faire à 
l’idée que l’on confie à des bureaux l'éducation, l’ave
nir de jeunes enfants.

La réponse à cette observation est facile. D’abord, 
il y a les résultats obtenus et ils sont excellents ; il 
faut voir certains enfants qui semblaient acquis au 
vice, irrémédiablement perdus, vrais prodiges de per
versité étant donné leur jeune âge, il faut les voir 
revenus à la vie sociale, transformés, honnêtes, loyaux, 
débarrassés de toutes les tares d’une enfance aban
donnée. — Ensuite, il faut visiter une école de bienfai
sance. Voir là une prison, c’est du daltonisme (1). — 
D’ailleurs, et c’est un aspect de la question que l'on 
perd souvent de vue ou que l’on ignore, pour obvier à 
l’incontestable désavantage que causerait aux enfants 
placés à Ruysselede, Saint*Hubert, Namur, Beernem, 
l’absence d'un foyer, dès que l’amendement est en 
bonne voie, c’est-à-dire pour certains après un laps 
de temps fort court, quelques mois, l’enfant est placé 
chez un nourricier, dans une famille honnête et sûre, 
où il connaît le foyer domestique, où l’affection qui 
lui a manqué jadis lui est bientôt acquise, où il 
prend des leçons de vie pratique et sociale. Nous ne 
pouvons pas nous appesantir ici sur les résultats des 
placements opérés par les Comités de patronage, 
œuvres demi-privées dont le pays est couvert; les 
preuves sont, au reste, trop connues pour qu’il nous 
soit nécessaire de les rappeler. — Enfin, à cette objec
tion, une dernière réponse qui nous paraît péremp- 
toire : vaut-il mieux laisser ces enfants aux leurs?

Notre conclusion sera un souhait. Il ne faut pas que 
l’appel chaleureux que M. le Ministre de la Justice 
adressait au Barreau dans sa circulaire du 30 novembre 
1892 demeure sans écho. Déjà Anvers, Verviers, 
Bruxelles, Liège, Louvain ont répondu à cette de
mande. Est-il admissible que quand il y  a une œuvre 
de charité à créer, une mesure sociale à prendre qui 
ne dépend que de sa bonne volonté, l’Ordre des Avocats 
reste sourd et inactif ?

Nous proposons donc à la prochaine assemblée géné
rale de la Fédération l’adoption du vœu suivant :

L a Fédération des avocats émet le vœ u de 
voir se constituer, au sein de tous les B arreaux  
belges, un Comité de défense des enfants traduits  
en justice.

L’adoption de ce vœu complétera définitivement 
cette grande œuvre du patronage à laquelle appartient 
la solution du problème de la criminalité profession
nelle et à laquelle notre Ordre aura ainsi prêté un large 
et généreux appui.

Annexe I.

COMITÉ DE LA DÉFENSE GRATUITE

DES

E N F A N T S  E N  J U S T I C E
V E R V IER S

Règlement.

A r t .  1er. — Il est établi à Verviers un Comité spé
cial pour la défense gratuite des enfants indigents ou 
abandonnés traduits en justice.

A r t .  2. — Ce Comité est absolument indépendant du 
Bureau des consultations gratuites.

A r t .  3. — Le Comité est dirigé par un président 
choisi par l’assemblée générale des membres à la plu
ralité des voix. Un secrétaire nommé de la même 
manière assiste le président.

A r t .  4 . — Le président et le secrétaire règlent tout 
ce qui concerne l’administration et le fonctionnement 
du Comité ; ils désignent ceux des membres du Comité 
qui seront chargés de défendre et d’assister devant la 
justice les jeunes inculpés.

A r t .  5. — Chaque membre s’engage à défendre et à 
assister gratuitement devant la justice les jeunes incul
pés qui lui seront envoyés par le président ou le 
secrétaire.

A r t .  6 . — Un tableau dressé chaque année fixe 
l’ordre dans lequel chaque membre sera appelé à 
défendre les jeunes inculpés.

A r t .  7 . — Le président et le secrétaire sont nommés 
pour un an. Les élections ont lieu chaque année dans 
la première quinzaine de janvier ; les membres y sont 
convoqués par voie d’affiches.

A r t . 8 . — Dès qu’un membre du Comité est saisi 
d’une affaire à charge d*un enfant, il examinera s’il y 
a indigence, et fera rapport sur ce point à la prochaine 
séance du Comité, qui décidera s’il y a lieu de suivre. 
En attendant, et ce, même dans l’hypothèse où le défen
seur conclurait négativement, il devra, jusqu’à ce 
qu’il soit régulièrement déchargé de l’affaire par le 
Comité, assurer la défense du jeune inculpé.

A r t .  9 . — Quand le Comité aura décidé qu’il y a

(1) Voy. à ce sujet l’excellente relation publiée par 
M« P . O t l e t  : Une visite à Ruysselede, dans le Palaist 
numéros de janvier et février 1893.
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lieu de suivre, le défenseur chargé de l’affaire devra, 
celle-ci terminée, faire rapport au Comité sur l’issue 
de l’affaire.

Adopté en séance du Comité, le 21 janvier 1893.
Le Secrétaire, L e Président,

M. W a n k e n n e ,  a v o c a t .  A l b e r t  B o n j e a n ,  a v o c a t .

A nnexe II.

SENTENCE DU CONSEIL DE DISCIPLINE
de l ’Ordre des Avoeats de Mons.

Séance du 5 avril 1893.
Après avoir entendu la lecture du rapport de 

M« Harmignie sur l’assistance judiciaire des enfants 
arrêtés ou traduits en justice, le Conseil prend la déci
sion suivante :

Le Conseil de Discipline,
Vu le projet de règlement d’un Comité de defense 

des enfants arrêtés ou traduits en justice, à créer au 
sein de la Conférence du Jeune Barreau, lequel projet 
porte à l’art. 4: Le bureau du Comité se compose d’un 
Président choisi par le Conseil de discipline de l'Ordre 
parmi ses membres et de deux assesseurs, le Vice-Pré
sident et le Greffier de la Conférence ;

Vu la lettre adressée au Conseil par le Bureau de la 
Conférence du Jeune Barreau à l’effet de lui soumettre 
ce projet de règlement et de le prier de désigner un 
Président conformément à l’art. 4 du dit projet ;

Vu la circulaire du Ministre de la Justice en date du 
30 novembre 1892, adressée aux Procureurs généraux 
près les Cours d’appel du Royaume ;

Vu les art. 14 de la loi du 30 juillet 1889 sur l'assis
tance judiciaire et 24 du décret du 14 décembre 1810 ;

Considérant que le Bureau des Consultations gra
tuites, dont le Président est choisi parmi les membres 
du Conseil, a qualité pour s’occuper de la défense 
devant la juridiction répressive des enfants indigents ;

Considérant que l’œuvre de la défense des enfants 
mineurs de 16 ans ne doit évidemment s’étendre qu’aux 
enfants d’indigents ou à ceux qui par suite de circon
stances spéciales et exceptionnelles se trouveraient 
dans l’impossibilité de recourir à leurs parents pour 
se faire défendre ;

Considérant qu’il n’y a donc pas lieu pour le Conseil 
d’intervenir dans la formation d’un nouvel organisme, 
créé dans le sein de la Conférence du Jeune Barreau, 
qui n’a elle-même avec le Conseil aucun lien officiel, 
bien quelle jouisse de son appui moral et de son 
entière sympathie ;

Que cet organisme, dont le fonctionnement n’est 
prévu par aucune disposition légale ou réglementaire, 
recevant ainsi une consécration officielle du Conseil et 
venant se placer à côté du Bureau des Consultations 
gratuites, légalement organisé, pourrait amener des 
conflits d’attributions ;

Considérant toutefois que le généreux dessein des 
membres du Jeune Barreau de se dévouer .d’une
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manière spéciale à  la défense des enfants traduits en 
justice mérite les plus grands encouragements;

Que leur but aussi louable qu’utile serait atteint si 
ces Confrères faisaient connaître au Bureau des Con
sultations gratuites qu’ils se mettent à sa disposition, 
spécialement pour la défense gratuite des enfants tra
duits en justice et déclaraient se charger de cette mis
sion alors même qu’elle ne pourrait leur être rigoureu
sement imposée à  raison de la justification de leur 
indigence, dans les conditions voulues par l’art. 14 de 
la loi du 30 juillet 1889;

Considérant que ce système présenterait les mêmes 
avantages que celui proposé, mais assurerait en plus 
l’unité dans l’important service de la défense gratuite;

Qu’il sublèverait en outre les Confrères de la Confé
rence du Jeune Barreau des dépenses à  résulter de 
l’établissement et du fonctionnement de ce Comité spé
cial, puisque les frais de la défense des enfants se con
fondraient avec les dépenses du Bureau des Consulta
tions gratuites, lesquelles sont à charge de l’Ordre ;

Décide :
1° De ne pas donner suite à la demande faite par la 

Conférence du Jeune Barreau de désigner parmi 
les membres du Conseil un Président d’un Comité spé
cial de défense des enfants traduits en justice, tout en 
la remerciant de ce témoignage de déférence envers le 
Conseil et en la félicitant de sa généreuse initiative ;

2° D’inviter la Conférence à  s’entendre avec le 
Bureau des Consultations gratuites à  l’effet d’assurer 
dans de larges mesures la défense gratuite de ces 
enfants, en profitant des mesures favorables prescrites 
aux Parquets par la circulaire ministérielle du
30 novembre 1892.

JURISPRUDENCE BELGE
Tribunal correctionnel de Bruxelles 

(6e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. S o e n e n s .

3 1  octobre  1 8 9 3 .

DROIT PÉNAL ET DROIT PUBLIC.— a g e n t s

DIPLOMATIQUES. —  EX TER RITO RIA LITÉ. —  IN 

FRACTIONS A N TÉRIEU RES AUX FONCTIONS. —  

APPLICATION.

Les m otifs qu i serven t de base à l'im m u 
nité de l'ex territo ria lité  des agents d ip lo 
m atiqu es s’app liqu en t aussi a u x  in fra c 
tions que l'agent au ra it com m ises a van t 
son entrée en fonctions (1).

M. P. c. ig...

Attendu que l’Immunité invoquée n’est pas établie 
jusqu’ores àsuüisance de droit;

Attendu que le prévenu sollicite (en ordre subsidiaire)

(1) Voy. P an d . B., v° Agent diplomatique, nos 94 
et s., 255 et s.
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une remise afin de produire les pièces justificatives de 
cette immunité survenue postérieurement à la clôture de 
l’instruction préparatoire et pendant sa détention ;

Attendu que les motifs qui servent de base à l’immu
nité de l’exterritorialité des agents diplomatiques s’appli
quent aussi bien aux infractions que l’agent aurait com
mises avant son entrée en fonctions qu'après ; qu’il 
importerait peu dès lors que le prévenu ait été notifié 
comme attaché de légation de Costa-Rica au gouverne
ment belge à une date postérieure à l’infraction, s’il était 
établi qu’il eût été régulièrement reconnu comme tel;

Par ces motifs, le Tribunal rem et l’affa ire  au..., etc.
Plaidant : M® X. Olin .

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Conférence du Jeune Barreau de Mons.

S am edi, 18 novem bre , la  Conférence du  Jeune  
B arreau de Mons a célébré so lennellem ent la reprise 
de ses travaux. L a  séance solennelle a  eu lieu à
4 heures dans la salle  de la  l ,e cham bre du T ribunal 
civil éclairée, ainsi que les a u tre s  locaux du  Palais, à 
la  lu m iè re  électrique. M® H an o tieau  p résid a it la  
séance, ay an t à  ses côtés M® A. Le T e l l i e r ,  B âtonnier 
de l’O rd re , M. le P ré s id e n t D o lez , les m em bres du 
Conseil e t  de la  M ag istra tu re . La Fédération  ôtait 
rep résen tée  p a r M® H arm ignie, son tréso rie r, e t les 
Conférences du Jeuno B arreau  p a r MMe» C a r to n  de  
W ia r t  e t G u illiaum e, de Bruxelles, T a r t ,  de Liège, 
L e  T e l l i e r ,  de T ournai, A b e l e t C h ris to p h e , de Gand, 
G od en ir, d ’A nvers. A près un excellent speech de 
M° H an o tieau , l ’o ra teu r désigné, M« M au rice  Damoi
s e a u x ^  prononcé un d iscours trè s  élevé de ton  et très  
ferm e de convictions su r la  Morale sociale. Une 
a llocu tion  de M. le  B âtonnier, pleine d ’excellents 
conseils aux Je u n e s , a  term iné cette in té ressan te  
séance.

Le soir, un banquet, d’une galté et d’une confrater
nité nonpareilles, réunissait le Barreau et la Confé
rence de Mons avec leurs invités. Nous ne dirons rien 
du charme de l’hospitalité montoise, car, lorsqu’on au
rait tout dit sur ce sujet, tout resterait encore à dire.

BÊTISIER JUDICIAIRE
Bizarrerie de la langue française :
Premier notaire. — Voulez-vous, cher confrère, me 

passer votre minute?
Deuxième notaire. — Oui, cher maître, dans une 

seconde.
** *

Quatre mots authentiques, entendus récemment au 
Palais et amusants à des titres divers.

Le premier est de notre éminent confrère M® D..., 
l’un des maîtres du parti conservateur. Plaidant der
nièrement à la 3e chambre de la Cour, il cite à l’appui 
de sa thèse un arrêt de 1812. - Hum! fait l’adver
saire ; un peu ancien, votre arrêt. — Mon cher con-
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frère, réplique aussitôt M® D..., les plus mauvais 
arrêts ne sont pas toujours les plus vieux. >*

Hilarité générale, spirituellement partagée par le 
Président et les quatre conseillers du siège.

Celui-ci est cueilli dans une plaidoirie de M® C ... 
au tribunal civil. Il date d’avant-hier :

•« Ma cliente, Messieurs, a été prise dans le détroit 
desThermopyles des dieux Bacchus et Momus... ».

Un autre Confrère, plaidant au tribunal de com
merce, exposait le cas d’une Société tombée dans les 
derniers dessous : « La Société, comme la plus belle 
fille du monde, ne peut donner que ce qu’elle a : elle 
a perdu son capital. »

** *

Le dernière est d’un président. On fait l ’appel du 
rôle :

Le Président. — Cette affaire est-elle communica
ble?

Le Chœur des Avoués. — Non, M. le Président.
Le Président. — Il n’y  a pas de mineurs.... pas de 

majeurs?
Le Chœur. — 11 !

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 13 novembre 1893 :
— La démission de M. V an C au w en b erg h  (F.), de 

ses fonctions déjuge suppléant à la justice de paix du 
canton de Lierre, est acceptée.

— M. B u isse re t (D .), candidat notaire à Jemappes, 
est nommé notaire à cette résidence, en remplacement 
de son père, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 14 novembre 1893 :
— M. Q uinet (C.), avocat à Gosselies, est nommé 

juge suppléant à la justice de paix du canton de Gos
selies, en remplacement de M. Morelle, appelé à 
d’autres fonctions.

— M. G ilson  (E.), candidat huissier à Bruxelles, est 
nommé huissier à la cour de cassation, en remplace
ment de son père, décédé.

Par arrêté royal du 18 novembre 1893 :
— M. T oye (A.), commis greffier à la justice de paix 

du canton de Cruyshautem, est nommé greffier de 
cette juridiction, en remplacement de M. Verheyden, 
appelé à d’autres fonctions.

N é c r o l o g i e .

— M. B lond iau  (F.), greffier du tribunal de première
instance séant à Neufchâteau, est décédé le 17 novem
bre courant. •

— M. R o t t i e r s  (H.-J.-B.), greffier de la justice de 
paix du canton de Lokeren, est décédé le 13 novembre 
courant.
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La première partie du livre de M. Waxweiler est terminée, et son œuvre de vulgarisation 
embrasse maintenant le livre premier du Code civil tout entier. Je n’ai rien à retrancher à 
propos du second volume de ce que j’ai dit au sujet du premier.

L’auteur, élargissant un peu le cadre qu’il s’était d’abord tracé, a ajouté à son ouvrage des 
notes dans lesquelles il compare notre législation civile au projet de révision du Code civil 
allemand, actuellement en préparation. 11 y a là un enseignement du plus haut intérêt.

En supplément, il donne nos lois nouvelles qui ont modilié certaines des dispositions du livre 
premier du Code, notamment en matière de mariage.

Au total, un livre utile, bien pensé, bien écrit, un apport sérieux à notre bibliographie juri
dique. (Pasicrisie, i 892, 8’ livraison.)

......Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons adressés à M. Waxweiler lors de
l’apparition du tome Ier.

11 faut lire le livre pour admirer avec quelle netteté et quelle précision, sous quelle forme 
simple et attrayante, le distingué magistrat sait vulgariser les principes du droit civil. N’ou
blions pas de dire que ce volume contient en supplément les lois nouvelles intervenues sur la 
matière depuis l’apparition du i er volume et qu’ainsi la l re partie de l’œuvre : De la Jamille, 
est aujourd’hui absolument au courant de la législation actuelle.

(Pandecies Périodiques, 4892, 41* livraison.)

M. Waxweiler a fait paraître cette année-ci le deuxième volume de celte première partie, 
consacrée à la famille. Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons été heureux de 
pouvoir adresser à l’auteur lorsque nous avons eu à apprécier la première fois son travail. 
Nous constatons avec plaisir que M. Waxweiler persévère vaillamment dans la tâche ardue 
qu’il a assumée. Nous aimons à croire aussi que la publication rapide de ce nouveau volume 
est une preuve que le premier a obtenu le succès qu’il méritait, et que nos craintes sur les 
résultats pratiques de l’œuvre ont été vaines. (Belgique, judiciaire du 20 octobre 4892.)

Le distingué magistrat d’Arlon a fait œuvre utile. Son ouvrage, écrit dans un style simple 
et élégant, clair et précis, est un méthodique résumé des principes généraux du droit civil 
relatifs à la famille. Il l’a entrepris dans le but de vulgariser les notions élémentaires du droit 
civil, avec l’espoir de les inculquer à ceux qui n’ont pas fait d’études juridiques. Intéressante 
et démocratique entreprise ! (Revue pratique du notariat belge, 1893, p. 8.)

Brux. — lmp. Jud. Vve FËRD. LARCIER, ruo des Minimes, 22,
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Cour de cassation (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. F. D e  L e  C o u r t .

13 novembre 1893.

DROIT D’AUTEUR. — a t t e i n t e  « m é c h a n t e  n
E T  « FRAUDULEUSE » AU DROIT. —  EXÉCUTION 

d ’u n e  Œ UV RE M USICALE.—  ABSENCE d ’e s p r i t  DE 

XUCRE ET  D’INTENTION DE N U IR E . —  INAPPLICA- 

BILITÉ DE LA LOI DU 22 MARS 1886.
Pour que le délit de contrefaçon ex iste , il ne 

suffit pas du dot dit général, ou connais
sance de la prohibition de la loi unie à la  
volonté de l'enfreindre ; il fa u t, en ou tre ,

REORGANISATION DE LA

CAISSE DES VEUVES ET ORPHELINS
in stitu ée  a u  M inistère de la  Ju s tice .

Le Moniteur du 17*18 avril 1893 contient, on se le 
rappelle, un arrêté royal portant des modifications aux 
statuts organiques de la Caisse des veuves et orphelins 
des fonctionnaires et employés instituée au ministère 
de la justice.

Transcrivons deux des dispositions de cet arrêté :
1° Art. 14 : Tous traitements, etc., subiront au pro

fit de la caisse une retenue de 5 p. c. ;
2° Art. 16 : Tout fonctionnaire marié subira une rete

nue extraordinaire de 2.50 p. c. pendant les 10 pre
mières années du mariage et de 1 p. c. pendant les 
années suivantes.

Voici donc les retenues ordinaires opérées en faveur 
de cette caisse: 1° aux célibataires, 5 p. c. de leurs trai
tement, casuel, émoluments, etc.; 2° aux mariés de 
moins de 10 ans, 71/2 p. c. et aux mariés de plus de
10 ans, 6 p. c. Avouons que ce sont de beaux chiffres, 
surtout si on les compare aux retenues opérées pré
cédemment. Antérieurement, en dehors des dix pre
mières années du mariage, pour lesquelles on opérait 
une retenue supplémentaire de 21/2 p. c., la retenue 
invariable pour ceux qui avaient un traitement de plus 
de 3,000 fr. était de 4 p. c. (alors qu’on l’a fixée main
tenant à 5 p. c. pour les célibataires et à 6 p. c. pour 
les mariés). Les dix premières années de mariage écou
lées, les mariés n’avaient plus à subir qu’une retenue 
de 4 p. c. On voit que ces prétendues modifications ne 
sont rien moins qu’une charge bien lourde pour les
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l'un des buts déterminés, caractérisés par 
les mots <r méchamment » et c frauduleuse
ment » dont se sert l'art. 22 , L ., 22  m ars 
1886.

La contrefaçon et spécialement l'exécution 
non autorisée d'une œ uvre musicale est 
punissable dans les cas seulement ou elle a 
été faite p a r  esprit de lucre ou avec Vinten
tion de nuire à Vœuvre ou à la réputation  
artistique de l'auteur (1).

Van den Brande c. Desormes et consorts.

La Cour, ouï M. le Conseiller De H o n d t  en son  
rapport, et sur les conclusions de M. B o s c h ,  

Avocat Général ;
S u r  le m oyen  déduit de la violation et fausse 

application des art. 22 et 23 de la loi du 22 mars 
1886, en ce que  la loi ne punit que l’atteinte 
frauduleuse au droit d’auteur et ne reconnaît 
comme frauduleuse que celle commise avec esprit 
de lucre :

Que l’arrêt attaqué condamne néanmoins le pré
venu alors qu’il constate souverainement l’absence 
d’esprit de lucre dans son chef;

Attendu que le demandeur en cassation Van den 
Brande,président de la Société chorale « La Roya » 
à Bruges, a été cité à la requête des défendeurs, 
musiciens-compositeurs, aux fins de s’entendre 
condamner :

1° Aux peines à requérir par lo Procureur du 
Roi;

(1) Comp. P a n d .  B., vis Contrefaçon littéraire et 
artistique, n0< 185 et s.; — Bol {en matière pénale), 
n08 27 et s. ; — Bi'oit d'auteur, n° 413. — Corr. Bruges,
19 janv. 1893, J. T-, 216 et les renvois; — Corr. 
Bruges, 28 janv, 1893, J . T., 345; — Corr. Brux.,
28 d é c .  1892, J. T., 1893, p. 502; — Corr. Liège, 2 mars
1893, J. T., p. 503.

parlicipants à cette caisse et, disons-le immédiatement, 
surtout pour ceux qui n’ont pas le bonheur d’obtenir 
une amélioration de position telle,que leur traitement 
ne s’augmente dans une très large mesure.

Est-ce la contagion du mal ou du mauvais exemple, 
nous ne savons, mais toujours est-il qu’il est question 
d’apporter les mêmes modifications aux statuts de la 
Caisse des veuves et orphelins de I ’o r d r e  j u d i c i a i r e .  

On nous affirme même que l’arrêté décrétant ces mo
difications paraîtra sous peu et que les augmentations 
de retenues pour cette dernière caisse entreront en 
vigueur le l°r janvier prochain.

Déjà plusieurs catégories de fonctionnaires intéres
sés se sont occupés de la question et ont même décidé 
l’envoi au ministre d’une pétition dans laquelle ils 
font ressortir, entr’autres, que Fart. 34 de la loi sur les 
pensions porte qu’en aucun cas les retenues ne peu
vent dépasser une somme annuelle de 500 fr., ce qui a 
pour conséquence, disent-ils, que ceux qui ont les plus 
gros traitements, paient proportionnellement bien 
moins à la Caisse des veuves et orphelins que ceux qui 
ont un traitement inférieur ou même moyen.

Ils signalent cette stipulation antidémocratique à 
l’attention de M. le Ministre de la Justice et ajoutent 
que cette augmentation de retenues formerait en réa
lité une diminution de leur traitement et frapperait 
surtout les magistrats et fonctionnaires mariés, c’est- 
à-dire ceux-là mêmes dont les charges sont les plus 
lourdes.

Nous ne saurions assez appuyer cette requête.
Si les caisses des veuves et orphelins n’ont point les 

ressources nécessaires à leur existence, nous allons en 
dire le motif : les uns, en comparaison des autres, en 
retirent des avantages qui ne sont pas proportionnés 
aux sommes qu'ils y  ont versées. Toutes les caisses des 
veuves et orphelins des magistrats et fonctionnaires
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2° A payer à chacun des requérants la somme 
de 20 fr. à titre de dommages-intérêts avec les 
intérêts judiciaires et les frais ;

Que la demande était fondée sur ce que, dans 
quatre concerts donnés au cours des années 1890,
1891 et 1892, le dit Van den Brande a fait exécu
ter des œuvres musicales des requérants sans 
avoir obtenu le consentement des auteurs ;

Qu’il a ainsi porté une atteinte méchante au 
droit exclusif des dits requérants ;

Attendu que l’arrêt attaqué constate, en fait, 
que le demandeur,en sa qualité de président de la 
Société chorale « La Roya » à Bruges, a fait 
exécuter aux concerts publics du 17 novembre 
1890, 14 janvier et 18 juin 1891 et 14 janvier 1892, 
des œuvres musicales émanant des parties civiles 
et énumérées dans l’exploit de citation du 1er no
vembre 1892; qu’avant le concert du 17 novembre 
1890, le demandeur a été avisé par l’agent fondé 
de pouvoirs des défendeurs ;

Que ceux-ci entendaient faire respecter leurs 
droits ; que néanmoins il n’a fait aucune demande 
pour régulariser la situation, laissant môme sans 
réponse les lettres qui lui ont été écrites ; que ce 
n’est qu’au mois de juillet 1892 qu’il a fait offrir 
une somme représentant le cinquième du droit 
réclamé et enfin que ce n’est qu’après exploit de 
citation qu’il a offert subsidiairement de payer ce 
droit, mais en refusant tous dommages-intérêts ;

Que l’arrêt attaqué constate, en outre, que le 
demandeur n’a point agi par esprit de lucre, mais 
dans le but de divertir les membres de la « Roya » 
et le public ;

Que même l’un des concerts incriminés a eu lieu 
au profit des pauvres;

Attendu que la loi du 22 mars 1886 détermine 
les effets du droit d’auteur sur les œuvres musicales 
par son art. 16 ainsi conçu :

de l’Etat portent que la pension de la veuve sera 
réglée : 1° d’après le traitement moyen dont le défunt 
aura joui p e n d a n t  l e s  c i n q  d e r n i è r e s  a n n é e s  ; 
2° d’après la durée de sa participation à la Caisse et ce 
conformément au tableau suivant :

Traitem ent moyen 
des cinq dernières aimées

Pension
normale

Augmentation à raison de 
chaque année de con

tributions au-delà de 10

P lu s  de 6,000 francs. . . 

6,000 francs e t au dessous.

15 •/• de ce 
traitement

16 */. de ce 
traitement

1 •/« de ces traitements, 
sans pouvoir excéder 
100 francs par an.

La pension de la veuve se calcule donc sur la 
moyenne du traitement des cinq dernières années et 
sur cette moyenne elle aura 15 ou 16 p. c. pour les dix 
premières années et 1 p. c. pour les années ultérieures. 
Ce calcul répond-il à l’équité? Une caisse de veuves 
et orphelins n’est-elle pas une espèce de mutualité et 
est-il juste que l’on accorde plus aux uns qu’aux 
autres, pour le motif que les premiers occupent une 
position plus élevée?

Ne serait-il pas plus juste que les charges fussent 
les mêmes, c’est-à-dire que les petits n’eussent pas 
à subir de plus grands sacrifices que les grands et que 
les avantages que tous retirent fussent proportionnés, 
non pas au traitement touché pendant les cinq der
nières années, mais à la somme des retenues subies 
pendant toute la durée des fonctions des intéressés?

Les deux exemples qui suivent démontrent à l’évi
dence que le système actuellement appliqué est vicieux 
et injuste.

Nous prenons : A. — Deux magistrats mariés, l’un 
ayant 40 ans de service en qualité de juge à un tribu
nal de première classe et l’autre avec 28 années en la

1 3 1 6

« Aucune œuvre musicale ne peut être publique
ment exécutée ou représentée en tout ou en partie 
sans le consentement de l’auteur » ;

Qu’elle sanctionne cette défense par la peine 
comminée en son art. 23 contre le délit de contre
façon défini au paragraphe 1er de l’art. 22, en ces 
termes : « Toute atteinte méchante ou frauduleuse 
portée au droit de l’auteur constitue le délit de 
contrefaçon » ;

Attendu, d’après ce texte, que pour que le délit 
de contrefaçon existe, il ne suffit pas du dol dit 
général, ou connaissance de la prohibition de la 
loi unie à la volonté de l’enfreindre ; qu’il faut, en 
outre, l’un des buts déterminés, caractérisés par 
les mots « méchamment » et « frauduleusement » 
dont se sert l’article;

Attendu que la portée spéciale de ces expres
sions est nettement déterminée par les travaux 
préparatoires de la loi, notamment par le rapport 
de la Section centrale et les discussions qui ont 
précédé le vote à la Chambre des représen
tants;

Attendu que la Section centrale, qui admettait 
comme principe que la mise en vente d’une 
œuvre musicale implique l’autorisation de l’exécu
ter si son exécution n’emporte aucune idée de 
lucre ni direct ni indirect, proposa de supprimer 
dans l’art. 24 du projet du gouvernement (devenu 
l’art. 22 de la loi) les mots « au préjudice des droits 
garantis par les dispositions qui précèdent » et de 
les remplacer par les mots « en fraude des droits 
de l’auteur » ;

Qu’elle fondait sa proposition sur ce que, pour 
la propriété littéraire et artistique comme pour la 
propriété matérielle-mobiliêre, il est essentiel de 
distinguer les atteintes portées aux intérêts indivi
duels seulement, lesquelles trouvent une répara
tion suffisante dans les réparations civiles qu’il

même qualité et 6 années comme conseiller à la Cour 
d’appel.

Le premier aura versé à la Caisse des veuves et 
orphelins :
1° Retenue du premier mois du traitement, fr. 417 
2° Pendant 10 ans, retenue de 6 1/2 p. c. sur

5,000 francs.................................................. 3,250
3° Pendant 30 ans, retenue de 4 p. c. sur 5,000 fr. 6,000

9,667

Sa veuve touchera une pension de 2,300 francs, 
soit :

16 p. c. sur la moyenne du traitement, fr. 800
1 p. c. sur cette moyenne pour les 
années au delà de 10, soit pendant
30 a n s ..................................................1,500

2,300
Le second aura versé :

1° Retenue du premier mois sur 5,000 fr. . fr. 
2° Pendant 10 ans, retenue de 6 1/2 p. c. sur

5,000 francs..................................................
3° Pendant 18 ans, retenue de 4 p. c. sur 5000 fr. 
4° Augmentation des trois premiers mois (nom"

conseiller).......................................................
5° Pendant six années, 4 p. c. sur 7,500 francs.

417

3,250
3,600

622
1,800
9,689

Sa veuve touchera 2,925 fr., soit :
15 p. c. sur 7,500 fr. (trait, moyen) . fr.
1 p. c. sur les 24 années au delà de 10 .

1,125
1,800
2,925

De sorte que la veuve de ce dernier touche pour sa 
pension annuellement 625 francs de plus que la veuve 
du premier, alors que tous deux ont versé la même 
somme à la caisse.
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est toujours libre à l’intéressé de demander, et les 
atteintes qui troublent, en même temps, l’intérêt 
social et méritent une répression plus rigoureuse ;

Qu’en cette matière, comme en toute autre, il y 
a lieu de séparer le délit du quasi-délit; « ce résul
tat serait aisément atteint, dit le rapport, si l’on 
distingue l’usurpation commise dans le but d’ex
ploiter l’œuvre au préjudice de son auteur, soit de 
nuire intentionnellement àsaréputationartistique, 
d’une simple reproduction qui n’est inspirée par 
aucune pensée de fraude ou de malveillance ; que 
la première soit frappée d’un peine correctionnelle, 
que la dernière reste dans le domaine d’une pour
suite civile » ;

Attendu qu’à la Chambre des représentants, 
dans son discours prononcé en la séance du 25 no
vembre 1885, M. de Borchgrave spécifia Tes cas 
de délit,au sens de la Section centrale dont il était 
le rapporteur, en disant que l’auteur pourra se 
plaindre dans deux hypothèses : ou bien parce 
qu’on aura exploité son œuvre sans lui donner 
une part de bénéfice réalisé... ou bien parce que, 
dans une intention malveillante, on aura exécuté 
même gratuitement une œuvre dans le seul but de 
la faire crouler ou de nuire à la réputation 
artistique de l’auteur ;

Qu’à son tour, en la séance du 9 décembre, 
M. Pirmez insista sur la nécessité d’admettre, avec 
la Section centrale dont il avait fait partie, le dol 
spécial comme élément du délit de contrefaçon et 
proposa, à cette fin, de substituer au mot « sciem
ment » du projet amendé du gouvernement le 
mot «frauduleusement», « l ’intention de fraude, 
disait-il, consistant essentiellement dans l’inten
tion de faire un bénéfice » ;

Que pour faire droit à une observation de 
M. Devolder, Ministre de la Justice, il proposa 
aussi d’ajouter le mot « méchamment * pour mar
quer cet autre dol spécial qui consiste dans l'inten
tion de nuire à l’œuvre ou à la réputation de 
l’auteur sans but de réaliser un bénéfice ;

Qu’en suite de ces amendements l’art. 22 fut 
voté dans sa forme actuelle ;

Attendu qu’il résulte de là que, dans le système 
de la loi, la contrefaçon, et spécialement l’exécu
tion non autorisée d’une œuvre musicale, est 
punissable dans les cas seulement où elle a été 
faite par esprit de lucre ou avec l’intention de 
nuire à l’œuvre ou à la réputation artistique de 
l’auteur, le droit d’auteur trouvant, en tout 
autre cas, une protection suffisante dans la répara
tion que garantit l’art. 1382, C. civ.;

Attendu, en conséquence, que l’arrêt attaqué, 
qui applique au demandeur la peine de la contre
façon édictée par l’art. 23 de la loi du 22 mars 
1886, alors qu’il constate que ledit demandeur n’a 
pas agi dans l’esprit de lucre, et qu’il ne constate 
pas que le môme demandeur aurait agi dans 
l’intention de nuire à la réputation artistique des 
défendeurs ou à leurs œuvres, a contrevenu aux 
articles cités au pourvoi ;

P a r  ces m otifs, la Cour, casse l’arrêt rendu en 
cause par la Cour d’appel de Gand ; ordonne que 
le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
ladite Cour et que mention en sera faite en marge 
de l’arrêt annulé; renvoie la cause cfëvant la 
Cour d’appel de Bruxelles ; condamne les parties 
civiles aux frais de l’instance en cassation et de 
l’arrêt annulé.

Plaidant : M> D e  B o r c h g r a v e  (pour la partie 
civile défenderesse).

B . — 1° Un greffier adjoint marié, ayant 45 années 
de service, il aura versé :
Retenue du premier mois . . . . . . fr. 267

>» de 6 1/2 p. c. sur 3,200 francs pendant
7 a n s ..................................................................1,456

Retenue des 3 premiers mois de l’augmentation
pour le traitement m é d iu m .......................... 100

Retenue de 6 1/2 p. c. pendant 3 ans sur
3,600 francs.........................., ........................  702

Retenue de 4 p. c. pendant 4 ans sur 3,600 fr. 576
* des 3 premiers mois sur la seconde

augm entation...................................................  100
Retenue de 4 p. c. sur 4,000 fr. pendant 31 ans. 4,960

8,161

2° Un greffier d’un tribunal de première classe, 
nommé greffier après 30 ans de service comme greffier 
adjoint, aura versé :
Retenue du premier m ois ......................... fr. 267
3,200 fr., traitement minimum, 7 ans à 61/2 p. c. 1,456
Retenue sur le traitement médium...................... 100
3,600 francs pendant 3 ans à 6 1/2 p. c. . . . 702

» *. - 4 » à 4 p. c................. 576
Retenue sur le traitement maximum . . . .  100
4,000 fr. à 4 p. c. pendant 16 a n s ............. 2,560
Retenue sur le traitement de greffier . . . .  875
7,500 fr. pendant 5 ans à 4 p. c...................1,500

8,136
La veuve du premier touchera :
16 p. c. du traitement moyen . . . fr.
1 p. c. pour les 35 années restantes . .

640
1,400
2,040

réductibles en vertu de l’art. 54 de la loi
sur les pensions à ................................  2,000 (1)
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Cour d’appel de Bruxelles (3° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. E. D e  L e  C o u r t .

31 octobre 1893.

I. DROIT DE PROCÉDURE. — m é c o n n a is 

s a n c e  DE SIGNATURE. —  V ÉRIFICATION. POU

VOIR D’APPRÉCIATION DU JUGE. —  MANIÈRE DONT 

IL  DOIT EN USER.

II. DROIT CIVIL. — PARTAGE d ’a s c e n d a n t .

—  DIFFÉRENCE AVEC LE PACTE SUR SUCCESSION 

FU TURE.

/. L'emploi des divers modes de preuve indi
qués par l'art. 195, C. proc. civ ., pour  
parvenir à vérifier une écriture, est pu re
ment facu lta tif; le ju g e  peut même pronon
cer, sans leur secours, sur cette vérification, 
si sa conviction le lu i perm et, la loi s'en 
rapportant à ses lumières et à sa  conscience; 
mais il ne doit user de ce droit que lorsqu'il 

' possède des éléments suffisamment probants 
pour asseoir une conviction sérieuse, c'est-à- 
dire lorsqu'il existe une évidence telle qu'il 
puisse ju ger par ses propres y e u x  et sans 
qu'un doute soit possible.

Les présomptions comme les témoignages pour 
la vérification d'une écriture doivent porter 
non sur l'existence de l'obligation, sur la 
vérité de la dette, mais sur la sincérité de 
l'écriture , sur la formation matérielle de 
l'acte (J).

II. On doit considérer non comme un pacte 
sur succession fu ture , mais bien comme un 
arrangemenl de famille, comme un véri
table partage d'ascendant, un acte de ces
sion faite par un père à tous ses successibles 
d'une créance qui lui appartient et dont il 
se dépouille actuellement soit pour le tout, 
soit pour la nue propriété seulement (2).

Michiels c. Van Haelen,
Vu l’écrit produit par les intimés, enregistré, 

conçu en ces termes :
« Je soussigné, Van Haelen, Auguste, brasseur, 

demeurant à  Forest-Stalle, reconnaît par la pré
sente devoir aux personnes ci-après dénommées 
la somme de 12,375 francs, laquelle dette se 
répartit par tiers comme suit : 1* un tiers a 
Mathilde, Emile et Jeanne Van Haelen, enfants 
de Van Haelen, Edouard, en son vivant marchand 
de bières à  Uccle; 2° un tiers à  Van Haelen, Jean- 
Baptiste, fermier, demeurant à  Droogenbosch, et 
3° un tiers à  Van Lieshout, Bartholoraé, et à  son 
épouse, née Jeanne Van Haelen, marchand de 
bières, demeurant à  Bruxelles, 12, rue des 
Bouchers.

Forest, le 9 novembre 1883. 
(Signé) A. V a n  H a e l e n . »

Attendu que le débat soumis à  la Cour présente 
à  juger deux questions principales : d’abord celle 
de savoir si l’acte litigieux ci-dessus transcrit 
émane bien de feu Auguste Van Haelen ou est 
signé par lui, ensuite celle de savoir si la créance 
qu’il constaterait doit être déclarée nulle aux 
termes de l’art. 1130, C. civ., comme étant une 
stipulation sur une succession non ouverte ;

Attendu que les appelants ont méconnu la 
sincérité de la signature A . Van Haelen existant 
sur l’acte discuté; qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter

(1) Voy. Civ. Brux., 21 janv. 1891, J . T., 256 ; — Civ. 
Brux., 5 nov. et Brux., 9 juill. 1890, J . T., 1479, 913 
et les renvois.

(2)Cons. Civ. Brux., 14 avril 1886, J . T., 820.

La veuve du second touchera :
15 p. c. pour les 10 premières annnées . fr. 1,125
1 p. c. pour les 25 années restantes . . . 1,875

3,000

De sorte que la veuve de l’un de ces fonctionnaires, 
qui ont cependant tous les deux versé la même somme 
et qui devraient donc, en toute équité, avoir les 
mêmes droits pour leurs veuves, touche annuellement
1,000 francs de plus que la veuve de l’autre.

11 serait injuste de dire que ces différences s’expli
quent par ce fait que le magistrat de première instance 
et le greffier-adjoint occupent un rang inférieur à 
ceux que la loi avantage. Si les uns onteu le bonheur 
d’obtenir de l’avancement, les autres ont de plus 
Ungs états de service. Qu’importe d’ailleurs l’élévation 
du grade : nous nous trouvons ici chaque fois en pré
sence de deux personnes qui contribuent pour leurs 
veuves a  l a  m ê m e  c a i s s e  d e  r e t r a i t e ,  tous deux ont 
payé la même somme ; la justice et l’équité exigent 
que les charges ayant été les mêmes pour tous les 
deux, les avantages à retirer par eux de cette caisse 
soient également les mêmes.

Tout d’abord les hauts fonctionnaires et magistrats 
devraient, en toute équité, payer pour leur cotisation 
à la caisse un tantième au moins égal à celui que ver
sent ceux qui, à raison de leurs ressources plus 
restreintes, devraient, eux, plutôt être avantagés et, 
ensuite, la pension des veuves devrait se calculer 
d’une manière uniforme, d’après la somme totale des 
versements opérés par leurs défunts maris.

Cette uniformité dans le calcul de la pension de la

(1) Art. 54 de la loi sur les pensions : Nulle pension 
ne peut excéder la moitié du traitement du défunt.
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à l’écriture du Bon pour, puisque, Auguste 
Van Haelen étant marchand, cette mention était 
inutile (art. 1326, C. civ.);

Attendu que les premiers juges ont admis la 
sincérité de la signature méconnue en s’appuyant 
sur des ressemblances de celle-ci avec d’autres 
signatures reconnues et sur des présomptions qui, 
selon les expressions du jugement attaqué, don
nent aux juges la conviction que Vacte est sincère ;

Attendu que les appelants méconnaissant la 
signature d’Auguste Van Haelen, il y a lieu à une 
vérification judiciaire, aux termes de l’art. 1324,
C. civ. ;

Attendu que l’emploi des divers modes de preuve 
indiqués par l’art. 195, C. proc.civ., pour parvenir à 
vérifier une écriture est purement facultatif et que 
le juge peut même prononcer, sans leur secours, sur 
cette vérification, si sa conviction le lui permet, la 
loi s’en rap portant à ses lumières et à sa conscience;

Mais attendu que si le juge peut faire lui-même 
la vérification par des comparaisons avec des 
corps d’écriture reconnue, il ne doit user de ce 
droit que lorsqu’il possède des éléments suffisam
ment probants pour asseoir une conviction sé
rieuse, c’est-à-dire lorsqu’il existe une évidence 
telle qu’il puisse juger par ses propres yeux et 
sans qu’un doute soit possible;

Attendu que la comparaison des pièces du 
dossier et leur aspect graphique ne révèlent pas 
cette évidence;

Attendu, quant aux présomptions, que là où la 
preuve testimoniale est admissible, le juge peut 
admettre des présomptions quand elles sont gra
ves, précises et concordantes;

Mais attendu que les présomptions comme les 
témoignages pour la vérification d’une écriture 
doivent porter non sur l’existence de l’obligation, 
sur la vérité de la dette, mais sur la sincérité de 
l’écriture, sur la formation matérielle de l’acte;

Attendu que toutes les présomptions dont fait 
état le jugement a quo ne portent pas sur la 
vérité de l’écriture méconnue, mais sur l’existence 
de la créance réclamée qui, à raison de son taux, 
ne peut être prouvée ni par témoins ni par 
présomptions ; que ces présomptions sont donc 
inopérantes;

Attendu qu’il n’existe non plus, en dehors de 
l’acte méconnu, aucune autre preuve écrite de la 
créance litigieuse, aucune reconnaissance légale 
de la dette au nom des enfants mineurs d’Auguste 
Van Haelen-,

Qu’on ne peut voir une reconnaissance de cette 
nature, régulière et valable, dans la déclaration 
faite par l’appelante à un huissier qui n’avait pas 
mission ni autorité pour authentiquer la réponse, 
que les intérêts de la créance litigieuse étaient à la 
disposition de Guillaume Van Haelen qui les récla
mait sans produire de titre à l’appui de sa 
réclamation ;

Attendu, qu’il résulte de toutes les considéra
tions qui précèdent qu’une vérification par experfs 
de la signature méconnue s’impose dans l’espèce;

Attendu quant à la validité de l’acte litigieux, 
en supposant sincère la signature méconnue,qu’on 
doit considérer non comme un pacte sur succession 
future, mais bien comme un arrangement de 
famille, comme un véritable partage d’ascendant, 
un acte de cession faite par un père à tous ses 
successibles d’une créance qui lui appartient et 
dont il se dépouille actuellement soit pour le tout, 
soit pour la nue propriété seulement;

Que d’ailleurs la question est sans intérêt dans 
la cause, puisque Guillaume Van Haelen, l’auteur 
des parties, est aujourd’hui décédé et dès lors, à 
défaut d’avoir été saisis de la créance litigieuse par

veuve est le seul moyen de faire disparaître tout abus. 
Conçoit-on, par exemple, que la veuve d’un conseiller 
de la Cour d’appel qui a payé pendant 25 a n s  une 
retenue de 4 p. c. sur son traitement de 7,500 francs, 
puisse avoir une pension inférieure à celle de la veuve 
d’un magistrat qui n’a versé la retenue sur cette 
somme que pendant 6 ans ? C’est cependant ce qui 
arrive. En voici la preuve :

Un juge de première instance est, après 34 années 
de fonctions, nommé comme conseiller à la Cour 
d’appel et reste en cette qualité pendant 6 ans ; un 
antre, également juge de première instance, est, après
10 ans, nommé comme conseiller et occupe ces der
nières fonctions pendant 25 ans.

Le premier aura versé :
Retenue du premier mois . . . . . . fr. 417 

« 10 ans à 6 1/2 p. c. sur 5,000 francs. 3,250
« 24 ans à 4 p. c. » » » . 4,800

Augmentation de 3 mois comme conseiller . 622
Retenue 7,500 pendant 6 ans à 4 p. c. . . . 1,800

10,889

Le second aura versé :
Retenue du premier m o is......................... fr. 417

» 10 ans comme juge à 6 1/2 p. c. sur
5,000 francs....................................  3,250

» augmentation, nomination comme
conseiller.........................................  622

« 25 ans sur 7,500 à 4 p. c.....................  7,500

11,789

Le second est conseiller depuis 25 ans, tandis que le 
premier ne l’est que depuis 6 ans; en outre, le second 
a payé 900 francs de plus que son collègue, et cepen
dant sa veuve touchera annuellement 375 francs de 
moins que celle de ce dernier.
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l’effet de la cession, les intimés s’en trouveraient 
saisis par succession dans la même mesure ;

P ar ces motifs, la Cour, ouï M. l’Avocat Géné
ral G il m o n t , entendu en audience publique, et de 
son avis, dit pour droit que l’acte litigieux, en le 
supposant sincère, ne constitue pas un pacte sur 
succession future nul au vœu de l’art. 1130, C.civ., 
et avant de statuer au fond, ordonne qu’il sera 
procédé à la vérification par experts de la signa
ture attribuée à feu Auguste Van Haelen et 
apposée sur l’écrit sous seing privé dont le texte 
est reproduit en tête du présent arrêt ; en consé
quence, ordonne que l’écrit litigieux sera, par 
les intimés, déposé au greffe de cette Cour, 
après qu’il aura été signé et parafé par les dits 
intimés ou leur avoué et par le greffier, lequel du 
tout dressera procès-verbal, pour, après le dépôt, 
être procédé à la vérification ordonnée, le tout 
devant M. le Conseiller Bormans que la Cour 
commet à cet effet; nomme experts : 1° MM. De- 
meyer,Edmond, attaché aux archives du royaume, 
demeurant à Bruxelles, rue de Cologne, 86; 
2° D. Lievens, expert en écriture, demeurant à 
Bruxelles, avenue du Midi, 2; 3° Billande, 
expert en écriture, demeurant à Ixelles, rue du 
Bailli, 25; à défaut par les parties d’en nommer 
d’autres dans les trois jours de la signification du 
présent arrêt, pour procéder, après serment prêté 
comme de droit, à la dite vérification sur les 
pièces de comparaison convenues entre les parties 
et à défaut, sur celles qui seront désignées par le 
conseiller-commissaire; pour,le tout fait et rap
porté, être par les parties conclu et par la Cour 
statué ce qu’il appartiendra;

Réserve les dépens.
Plaidants : MM68 E d m . P ic a r d  et K a r l  d e  B u r - 

l e t  c. E u g . H a n s s e n s  et J a n s s e n s .

A F F A I R E

‘  LE PATRIOTE « CONTRE « LE SOIR »

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6° ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. S o e n e n s .

22 novem bre  1893.

DROIT DE LA PRESSE. —  i n s e r t i o n  f o r c é e .

—  POURSUITE A CHARGE DE L ’iM PRIM EU R  SEUL.

—  ÉDITEUR DÉSIGNÉ E T  AVOUÉ. —  NON-RECEVA
BILITÉ. —  DÉPENS A CHARGE DE LA PA RTIE 

CIVILE.

D 'après le texte  fo rm e l de l'art. 13 d u  décret 
s u r  la P resse  d u  20 ju ille t 1831, — q u i, 
co m m e toute disposition  péna le , est de  
s tr ic te  in terp ré ta tio n , — c'est l’éditeur 
seu l d u  jo u rn a l q u i est responsable d u  
délit de r e fu s  d 'insertion.

A  d é fa u t d 'éd iteur avoué o u  connu , l 'im p r i
m e u r  peut être p o ursu iv i, m a in te n u  en  
cause et m êm e  co n d a m n é co m m e  éd iteur  
p ré su m é  ou  apparen t ; cette p réso m p tio n  
ex is te  n o ta m m e n t et su r to u t q u a n d  les 
n o m s et dom icile  de l 'im p r im e u r  fig u ren t  
seuls s u r  les exem p la ires  d u  jo u r n a l .

Cette p réso m p tio n , q u i résu lte  n o n  de la loi, 
m a is de l'in terpréta tion  des circonstances 
de fa it, ne p eu t subsister et a vo ir  d'effet 
q u 'a u ta n t qu'elle n 'est p a s  détru ite  p a r  
des preuves ou des présom ptions co n tra i
res  (1).

(1 ) V. P a n d .  B., v° Droit de réponse, n °  105  e t  s.

La veuve de celui qui n’a versé que 10,889 francs 
touchera en effet :

15 p. c. sur 7,500 francs . fr. 1,125
1 p. c. sur 7,500 francs pen

dant 30 an s .............................. 2,250

3,375, tandis que la

veuve de celui qui a versé 900 francs de plus né tou
chera que :

15 p. c. sur 7,500 francs . fr. 1,125
1 p. c. sur 7,500 francs pen

dant 25 ans.............................. 1,875

3,000 et cependant

si on applique à cette dernière la règle de trois, elle 
aurait à toucher une pension annuelle de 3,654 francs, 
c'est-à-dire qu’elle est préjudiciée en faveur de la pre
mière d’une somme annuelle de 654 francs.

Voici, pour le surplus, une autre anomalie sur laquelle 
nous appelons l’attention de qui de droit : la veuve aura 
droit à un minimum de pension si son défunt mari a été 
revêtu pendant 5 ans au moins de fonctions rétribuées 
par le trésor public et soumises à des retenues. Ce 
minimum est de 15 ou 16 p. c. du traitement moyen. 
Donc, la veuve d’un magistrat ou fonctionnaire ayant 
eu 5 ans de fonctions aura 15 ou 16 p. c. de son traite
ment; mais en supposant qu’il les eût occupées pen
dant 8, 9 ou 10 ans, la pension de la veuve serait la 
même, puisque l’augmentation annuelle de 1 p. c. ne 
commence à courir qu’à partir de la 11e année.

Nous soumettons donc ces réflexions à l’appréciation 
éclairée de Monsieur le Ministre de la Justice, et nous 
espérons, si des modifications étaient apportées aux 
statuts de la Caisse des veuves et orphelins de l’ordre 
judiciaire, que ce serait dans le sens des observations
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Q uand la p a rtie  c iv ile  n'a fait aucune d ili
gence po u r provo q u er la m ise  en cause 
ou l’in terven tion  de l'éditeur désigné et 
reconnu en justice , i l  y  a  lieu , dès à 
présen t, de m ettre  d  sa charge tou s les 
dépens de l'instance.

M. P. et Jourdain (Patriote) c. Vau Buggenhoudt (Soir et 
Monde financier).

Attendu que la poursuite est basée sur l’art. 13 du 
décret sur la Presse du 20 juillet 1831 ; que d’après le 
texte formel de cet article, — qui, comme toute disposi
tion pénale, est de stricte interprétation, — c’est l'éditeur 
seul du journal qui est responsable du délit de refus 
d'insertion ;

Attendu que d’une manière générale, l’éditeur est celui 
qui assume la tâche de mettre au jour (edere) la pensée de 
l’écrivain auteur, qui se constitue intermédiaire entre 
celui-ci et le public comme entre l’auteur et l’imprimeur,
— qui, en un mot, se charge de tout ce qui concerne la 
publication proprement dite, à l’exclusion de la rédaction 
et de l’impression;

Attendu que, dans un sens plus spécial, ladénomina- 
tlon d’éditeur doit donc s’appliquer exclusivement à 
celui qui est nominativement chargé de la gérance d’un 
journal, qui dispose de sa publicité, de son administra
tion et de sa direction à un point de vue essentiellement 
pécuniaire et matériel ;

Attendu que l’Imprimeur ne peut être considéré comme 
maître de la composition du journal, qu’il n’est qu'un 
simple agent matériel tenu de suivre les instructions de 
l’éditeur;

Attendu que certes les qualités d'éditeur et d’impri
meur peuvent se trouver et se trouvent souvent réunies 
dans le chef d’une même personne ; que c’est pour ce 
motif qu’à défaut d’éditeur avoué ou connu, l’imprimeur 
peut être poursuivi, maintenu en cause et même con
damné comme éditeur présumé ou apparent; que cette 
présomption existe notamment et surtout quand, comme 
dans l’espèce, les noms et domicile de l’imprimeur 
figurent seuls sur les exemplaires du journal, conformé
ment au prescrit de l’art. 14 du décret du 20 juillet 1831.

Mais attendu que cette présomption, qui résulte non 
de la loi, mais de l’interprétation des circonstances de 
fait, ne peut évidemment subsister et avoir d’effet qu’au
tant qu’elle n’est pas détruite par des preuves ou des 
présomptions contraires ;

Attendu que Van Buggenhoudt démontre actuellement 
à sulfisance de droit, non seulement qu’il est simple
ment Imprimeur du journal litigieux, mais encore que 
c’est le sieur Rossel, Emile, qui en est le seul éditeur connu 
et avoué ;

Attendu, en effet, que ledit Rossel, entendu sous la 
fol du serment à l’audience du 13 de ce mois, a fait no
tamment les déclarations suivantes : « Je suis éditeur 
« et directeur-propriétaire du journal Le Soir. Je cor- 
» rige les épreuves, surveille l’impression, les articles 

à insérer et j ’ordonne la mise en pages. M. Van Bug- 
» genhoudt n’est que mon imprimeur; j ’ai fait du reste 
« avec lui un contrat régulier, encore en vigueur ; son
* rôle se borne à imprimer sur papier que je lui fournis.
- 11 ne s'occupe absolument pas de l’administration, des 
» annonces ni des abonnements; c’est moi-même qui 
» me charge de cette besogne. — La situation est la 
» même pour le Monde financier *. ;

Attendu que ces allégations et ces aveux sont corro
borés et confirmés par les aulres éléments de la cause, 
spécialement par certains documents produits par le 
prévenu; que surabondamment les déclarations faites 
à l’audience sont rendues plus vraisemblables encore 
par ce fait que, dès le 19 octobre, le sieur Rossel reven
diquait implicitement la qualité d’éditeur du journal 
Le Soir en se reconnaissant l'auteur d’inscriptions inju
rieuses et inciviles faites sur une lettre-réponse qui est 
déclarée avoir élé adressée par Louis Jourdain à « Mon
sieur l’éditeur du Soir, à Bruxelles » et renvoyée ma
culée à son auteur;

Attendu que la prévention n’est donc pas demeurée 
établie à charge de Yan Buggenhoudt; que son non fon
dement entraîne le rejet des conclusions de la partie 
civile ;

Attendu que celle-ci n’a fait aucune diligence pour 
provoquer la mise en cause ou l’intervention de l’éditeur

que nous venons de formuler. Nous sommes certains 
qu’un examen approfondi de celles-ci permettra d’aug
menter l’accroissement annuel de 1 p. c. et d'assurer 
l’existence et l’avenir des caisses de pensions des 
veuves et orphelins ; les dépenses étant, dans notre 
système, en proportion directe des ressources, celles-ci 
seraient mises à l ’abri des fluctuations pouvant résulter 
soit d'un avancement plus ou moins rapide des affiliés, 
soit d’augmentations de traitement.

P. V.

ANNEXE.

A Monsieur le Ministre de la Justice, à Bruxelles.

Monsieur le Ministre,

Les soussignés,
participant à  la Caisse des veuves et orphelins de l’or
dre j udiciaire, se permettent respectueusement de vous 
exposer ce qui suit :

Un arrêté royal du 15 avril 1803 stipule qu’à partir 
du 1er mai suivant, la retenue à opérer pour la Caisse 
des veuves et orphelins des fonctionnaires et employés 
ressortissant au Ministère de la justice, sera augmen
tée de 1 p. c. pour les célibataires et de 2 p. c. pour les 
mariés.

Ils ont appris que la commission des pensions de 
l’ordre judiciaire est chargée de l’examen d’une révi
sion éventuelle des statuts de la Caisse des veuves et 
orphelins du dit ordre, èt ils craignent qu’à partir 
du 1er janvier prochain, la même augmentation de la 
retenue ne soit opérée sur leur traitement.

Ils se permettent de vous signaler que les statuts 
organiques de la dite Caisse, do même que l’art. 34 de 
la loi générale sur les pensions civiles et ecclésiasti-
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désigné et reconnu en justice ; que, dans ces conditions, 
Il y a lieu, dès à présent, de mettre à sa charge tous les 
dépens de l’Instance;

Par ces motifs, le Tribunal a c q u itte  le p révenu  et, 
rejetant les conclusions de la partie civile, la condamne 
à lous les dépens.

Plaidants: MM#I Em. De Mot et Mayër (pour le prévenu) 
et W auwermans (pour la partie civile).

Tribunal civil d’Anvers (2° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . L i e b r e c h t s .

25 octobre 1893.
DROIT D’AUTEUR. —  a r c h i t e c t u r e . —  œ u v r e  

n o u v e l l e . —  c o n d it io n s  r e q u i s e s  p o u r  o b t e 

n i r  p r o t e c t io n . —  a g e n c e m e n t  d ’é l é m e n t s  
c o n n u s .

La loi su r  le d ro it d 'au teur s’applique  
au x  œ u vres  d'architecture  (1).

P o u r être considéré com m e au teu r d'une 
œ u vre , il n'est pas nécessaire de p ro d u ire  
un projet com plètem ent et entièrem ent 
original don t tous les élém ents on t été 
inventés et composés p ar celui qu i a  créé 
l'œ u vre; on peut considérer com m e au teu r  
celui qu i com pose et exécute u n  dessin  et 
un p lan  en ajoutant sa p a r t d 'in d iv id u a 
lité a u x  éléments que lui a  fo u rn is  le 
d om ain e pu b lic .

I l  im p o rte  peu  que les élém ents d ive rs  qui 
com posent u n  m on u m en t existassent anté
rieu rem en t ; on ne do it p ren d re  en con si
d éra tio n  que l'assem blage de tous ces 
élém ents, leu r d isposition  da n s u n  o rd re  
spécial nouveau  (2).

I l n ’est p a s  nécessaire que l'œ uvre p ro d u ite  
soit géniale, il suffit qu’elle revête un  
caractère artistique.

Hompus c. H... et L...

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions;
Vu les pièces du procès;
Attendu que le demandeur, par exploit du 20 juillet

1893, enregistré, a fait citer le défendeur H... :
1° en payement de 4,000 francs à titre de dommages- 

intérêts du chef de reproduction d’une œuvre artistique, 
avec défense de copier à l’avenir ses plans et dessins ; 
2° aux fins de procéder à la démolition du monument 
litigieux, tout au moins à faire disparaître le nom de 
A. H... ; 3° à autoriser le demandeur à faire insérer le 
jugement dans dix journaux aux frais du défendeur; 
4° aux dépens ;

Que par exploit du 4 octobre, 11 a appelé en intervention 
le défendeur L... pour avoir donné l’ordre d’exécuter le 
monument, pour s’entendre condamner solidairement 
avec le défendeur principal aux fins reprises dans 
l’exploit introductif d’instance; que la cause est donc 
régulièrement liée entre toutes les parties;

Attendu qu’il appert des discussions préparatoires que 
la loi sur le droit d’auteur s’applique également aux 
œuvres d’architecture, ce qui n’est d’ailleurs pas contesté 
(voir Commentaire législatif sur la loi du 22 mars 1886, par 
B e n o i d t  et D e s c a m p s ,  p. 123, n° 23, p. 402, n° 82) ;

Attendu que l’examen des documents relatifs aux deux 
monuments prouve que lous deux sont des œuvres artis
tiques dans le sens de la loi du 22 mars 1886; 
ï? Attendu qu’on ne peut sérieusement soutenir que le 
monument funéraire élevé au cimetière du Kiel par la 
famille Meurisse, n’est pas l’œuvre du demandeur, alors 
que ce monument, construit en 1888, a été publié, plans 
et dessins, sous le nom du demandeur, dans le Recueil 
d’architecture funéraire, sans soulever la moindre récla
mation ni protestation ;

Attendu que pour être considéré comme auteur d une 
œuvre, il n’est pas nécessaire de produire un projet com-

(1) Voy. P a n d .  B., v °  Droit d'auteur (Œuvres artis
tiques et littéraires), n08 200, 232 et s.

(2) Voy. Ibid., n°» 235 et s.

ques, portent que la retenue à opérer sur les traite
ments et suppléments de traitement, sur les remises 
et sur les émoluments, ne peut excéder une somme 
de 500 fr.

Outre qu’on peut voir là une des causes du déficit, 
si tant est qu’un déficit existe dans la caisse, on peut 
considérer la fixation de ce maximum comme un pri
vilège accordé à ceux qui, pendant leur carrière, jouis
sent des traitements les plus élevés!

A raison de cotte exception que rion ne nous paraît 
justifier, certains magistrats ne subissent qu’une rete
nue de 3.13 p. c., taux bien inférieur à celui appliqué 
aux magistrats et fonctionnaires qui ont un traitement 
moyen ou inférieur !

Si, comme ils le craignent, l’augmentation stipulée 
par l’arrêté royal du 15 avril 1893 leur était appliquée, 
ils subiraient une retenue de 5 p. c. augmentée de 21/2 
pour les mariés depuis moins de 10 ans, et de 1 p. c. 
pour les mariés de plus de 10 ans, ce qui porterait la 
retenue des célibataires à 5 p. c. et des mariés à 6 ou 
à 7 1/2 p. c., suivant le nombre des années de mariage.

L’augmentation projetée de cette retenue formerait 
en réalité une diminution de leur traitement et frap
perait surtout les magistrats et fonctionnaires mariés, 
c’est-à-diro ceux-là mêmes dont les charges sont les 
plus lourdes.

Les soussignés ont donc l’honneur, Monsieur le 
Ministre, de vous prier d’examiner avec bienveillance 
les faits qu’ils se permettent respectueusement de 
vous signaler et ils osent espérer que la retenue opé
rée sur leurs traitements ne sera pas augmentée.

Ils vous prient, Monsieur le Ministre, d’agréer 
l’hommage de leur profond respect.
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plètement et entièrement original dont tous les éléments 
ont été inventés et composés par celui qui a créé l’œuvre; 
qu’on peut considérer comme auteur celui qui compose 
et exécute un dessin et un plan en ajoutant sa part 
d’individualité aux éléments que lui a fournis le domaine 
public;

Qu’en effet, c’est la réunion de ces divers éléments 
d’une certaine façon qui en fait une œuvre originale, 
une création artistique dans le sens de la loi ; que c’est 
une telle œuvrp que le législateur a entendu protéger;

Attendu qu’il conste des discussions préparatoires qu’il 
n’est pas nécessaire que l’œuvre produite soit géniale, 
qu’il suffit qu’elle revête un caractère artistique ;

Attendu qu'il importe donc peu que les éléments divers 
qui composent le monument dessiné par le demandeur 
existassent antérieurement, qu’on ne doit prendre en 
considération que l’assemblage de tous ces éléments, leur 
disposition dans un ordre spécial nouveau ; que c’est là 
ce qui constitue, dans l’espèce, le produit de l’activité 
intellectuelle de l’auteur, son rapport personnel et artis
tique et partant l'individualité de l’œuvre en question;

Attendu que l’examen des documents versés au pro
cès prouve à toute évidence que le monument construit 
par le défendeur n’est qu’une copie à peu près servile du 
monument dessiné par le demandeur;

Qu’en effet, la partie architecturale placée à l'arrière- 
plan dans les deux monuments et qui constitue la partie 
principale de l’œuvre, est la même dans les deux monu
ments, sauf quelques petits et Insignifiants accessoires, 
telles que rondelles remplacées par des saillies taillées 
en diamant et une urne avec draperies à la place d’une 
urne simple;

Attendu, en effet, que ces différences dans les détails, 
loin d'infirmer que le monument construit par le défen
deur soit une contrefaçon de celui du demandeur, prou
vent au contraire que le défendeur a cherché par les 
dissemblances des détails à cacher sa contrefaçon ;

Attendu qu’il importe peu que le lieu de sépulture 
consiste dans l’un des monuments en un parterre, tandis 
que dans l’autre il est représenté par un sarcophage, 
que les balustrades soient différentes, que les socles des 
pilastres soient ornés de découpures dans l’un, ce qui ne 
se rencontre pas dans l’autre, les parties principales qui 
constituent l’œuvre artistique étant les mêmes dans les 
deux monuments ;

Attendu qu’il est donc hors de doute que le monu
ment construit par le défendeur est une contrefaçon du 
monument de la famille Meurisse élevé dans les plans et 
dessins du demandeur; qu’il serait dès lors frustra- 
toire de recourir à une expertise sur ce point ;

Attendu que le défendeur principal n’a pu être de 
bonne fol en contrefaisant le monument créé par le 
demandeur; que la mauvaise fol du défendeur en Inter
vention découle à toute évidence, ainsi que le soutient le 
demandeur sans contestation de la part du défendeur, 
de la circonstance que celui-ci s’est adressé d’abord au 
sieur Berger, entrepreneur de monuments funéraires, et 
a essuyé un refus de la part de ce dernier ;

Attendu qu’une faute commune engendre la responsa
bilité solidaire des défendeurs;

Quant aux dommages-intérêts :
Attendu qu’en tenant compte de l’importance relative 

du monument Meurisse, on peut équitablement évaluer 
à 500 francs le préjudice que le demandeur a éprouvé 
par la contrefaçon ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
écarlanl toutes conclusions plus amples ou contraires, 
condam ne so lidairem en t les défendeurs H... et L... 
à  p a y e r  a u  dem andeur la  somme de 5 0 0  fran cs 
à titre de dommages-intérêts, avec les intérêts judi
ciaires; leur fait défense de reproduire à l'avenir les 
plans et dessins du demandeur, les condamne solidaire
ment à faire disparaître du monument contrefait le nom 
deA.H...quiyest inscrit, ainsi que tout écriteau ou indi
cation pouvant induire le public en erreur et faire croire 
que le défendeur principal a composé et dessiné le plan 
du dit monument, et faute de ce faire, les condamne à 
500 francs pour chaque jour de retard, somme à laquelle 
le tribunal estime le dommage que ce retard causera au 
demandeur; condamne les défendeurs solidairement aux 
dépens ;

Dit n’y avoir lieu à démolition du monument contrefait 
ni à ordonner l’insertion dans les journaux. Déclare le 
présent jugement exécutoire par provision, nonobstant 
appel et sans caution.

Plaidants : MMe* Albert VanZüylenc. Piens.

Tribunal correctionnel de Termonde.
P r é s i d e n c e  d e  M. d e  W i t t e .

26  ju ille t 1893.

D RO IT PÉN A L E T  DRO IT ADM INISTRA
TIF . — BATIM ENT LE LONG D’UNE GRAND’ROUTE.

—  RÉPARATION PA R  LE LOCATAIRE. —  INFRAC
TIO N . —  DÉFAUT D’AUTORISATION. —  DÉMOLITION 
DU BATIM ENT. —  POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU 

JUG E.

Toute personne qui bâtit ou reconstruit le 
long d'une grand*route, sans avoir élé à ce 
préalablement autorisée, se rend passible 
des pénalités de l'art. 1er, L ., 6  mars 1818, 
sans qu'il y  ait lieu de distinguer si elle est 
propriétaire ou locataire (1).

Le ju g e  a un pouvoir discrétionnaire d'or
donner ou denepas ordonner la suppression 
de l'ouvrage effectué sans autorisation  (2).

Procureur du Roi, appelant c. Vandievoet.
(Traduction.)

Attendu qu’il a été établi devant le premier juge et 
qu’il est resté établi devant nous que Vandievoet a, sans 
autorisation de l’autorité compétente, fait des réparations

(1) Voy. Pand . B., v° Alignement, n08 125 et s„ 241, 
306.

(2) Comp. P an d . B., vis Alignement, n08 248 et s. ; 
Autorisation de bâtir, n08 46 et s.
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à une écurie située le long de la grand’route de l’Etat 
d’Anvers à Lille, à Zuyndrecht, dans le courant d’avril 
dernier, réparations qu’un événement imprévu avait 
rendues nécessaires ;

Attendu que c’est à tort que le premier juge n’a pas 
fait application au prévenu des pénalités de l’art. Ier de la 
loi du 6 mars 1818, sous prétexte qu’il n’était pas pro
priétaire, mais seulement locataire de la susdite écurie ;

Attendu, en effet, qu’aux termes de l’art. l 8r de l'arrêté 
royal du 29 février 1836, - quiconque » veut bàlir ou 
réparer des maisons, etc.., le long d’une grand’route, 
doit obtenir préalablement l’autorisation de l’adminis
tration et qu’aux termes de l’art. 2, les contrevenants 
seront punis en conformité de la loi du 6 mars 1818;

Attendu que ces dispositions sont générales et s’appli
quent à toutes personnes quelconques, sans distinguer 
si elles sont propriétaires ou simplement locataires ;

Attendu que c’est'dès lors à bon droit que le ministère 
public demande contre le prévenu l’application des 
pénalités comminées par l’art. 1er de la loi du 6 mars 
1818, mais qu’il n’en est pas de même en ce qui concerne 
la demande tendant à faire ordonner par le tribunal la 
démolition du bûtiment réparé ou restauré ;

Attendu, en effet, que s’il n'y a pas usurpation sur le 
domaine public, le juge a un pouvoir discrétionnaire à 
l’effet d’ordonner ou de ne pas ordonner la suppression 
de l’ouvrage effectué sans autorisation ;

Attendu, en effet, qu’il résulte clairement des travaux 
préparatoires de la loi du l or février 1841 que les mots 
« s’il y a lieu » de l’art. 10, rendus applicables à l’arrêté 
royal du 29 février 1836 par l’art. 14, doivent être 
entendus en ce sens (Craoay, Traité des contraventions, 
2e édit., nos 57ter et 201. Arrêt de la Cour de cassation 
de Belgique du 14 avril 1874, Pasic., 74, 1, 190);

Attendu qu’il résulte de l’Instruction faite devant le 
premier juge, en même temps que des pièces du dossier, 
que le prévenu n’a pas commis d’usurpation sur le 
domaine public et qu’il n’a en rien modifié l’état des 
lieux ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Président en son 
rapport et M. le Substitut Denecker en ses réquisitions, 
reçoit l’appel et, y faisant droit, m et le jugem ent a  quo 
à  néan t et faisant ce que le premier juge eût dû faire... 
condam ne le p révenu  en une amende de... fr. et aux 
frais des deux instances; dit n’y avoir pas lieu d’ordon
ner la démolition du bâtiment réparé sans autorisation.

Tribunal de commerce de Tournai.
P r é s i d e n c e  d e  M. I s b e c q u e .

20 octobre 1893.
DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PRO

CEDURE. —  FA IL LITE. —  I. ACTION IMMOBI

L IE R E . —  COMPÉTENCE CONSULAIRE. —  II. VEN TE 

D’UN IMMEUBLE POSTERIEURE AU JUGEM ENT 

DÉCLARATIF. — N U LLITÉ.

I .E s t  de la com pétence d u  tr ib u n a l de c o m 
m erce  toute action même, en  m a tière  
im m o b iliè re , lorsque c'est L'état de fa illite  
qu i lu i a  d o n n é  ra iso n  d'être  (1(.

I I .  E s t n u l de dro it l'acte de vente d 'u n  im 
m euble passé postérieurem ent a u  ju g e 
m en t d é c la ra tif  de faillite , sans l 'in te r 
ven tio n  d u  cu ra teu r  de la]faillite  (2).

Curateur faillite Tournay q. q. c. Bataille.
Vu l’exploit d’assignation en date du 3 juin dernier, 

enregistré, par lequel le demandeur conclut à l’annula
tion de la vente immobilière d’une propriété apparte
nant au failli, faite sans son Intervention après le juge
ment déclaratif de faillite;

Sur l’exception d’incompétence :
Attendu qu’il est évident que l’action est résultée de 

l’état de faillite ; qu’elle n’aurait pas eu lieu si la faillite 
n’avait pas été déclarée,puisqu'alors il n’y aurait pas eu 
de curateur pour l’intenter;

Attendu que toutes actions, soit mobilières, soit immobi
lières, sont de la compétence de la juridiction consulaire, 
suivant l’art. 12, § 4 deJa loi du 2o mars 1876, lorsque 
c’est l’état de faillite qui leur a donné raison d’être;

Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent;

Au fond :
Attendu que si l’adjudication préparatoire du bien 

dont s’agit, faite avant la mise en faillite de Charles 
Tournay, a été régulière, il n’en a pas élé de même de 
l’adjudication définitive à laquelle il a été procédé sans 
l’intervention du curateur après le jugement déclaratif, 
c’est-à-dire à une époque où le failli était dessaisi de l’ad
ministration de lous ses biens dans l’intérêt de la masse 
créancière représentée parvle curateur ;

Attendu que l’article 444 de la loi du 18 avril 1851 
décrète la nullité de tous actes posés par le failli après 
le jugement par lequel sa faillite a élé déclarée ;

Qu’il en résulte que l’àdjudication définitive faite 
le 18 mai 1893, en son nom et sans que le curateur y 
ait même été appelé, est frappée d’une nullité de droit;

Par ces motifs, le Tribunal déc la re  nulle e t  de nu l 
effet l’ad jud ica tion  définitive faite le 18 mai der
nier devant M8 Glorieux, notaire à Tournai, d’une 
maison à usage d’estaminet sise à Tournai, quai des 
Poissonceaux, n° 186, appartenant au failli Charles 
Tournay;

Dit qu’il sera procédé à une nouvelle adjudication 
définitive dudit bien par le ministère du même notaire, 
possesseur du cahier des charges, comme suite à l'adju
dication préparatoire, à l’intervention du curateur, 
suivant les dispositions légales en matière de faillite;

Ordonne au défendeur d’abandonner la jouissance du 
bien litigieux dans les trois jours de la signification du 
présent jugement, à péril de tous dommages-intérêts ; 

„Condamne le défendeur aux dépens;
Déclare le présent jugement exécutoire par provision, 

nonobstant appel et sans caution.
Plaidants : MM89 J. D ü p r é  d e  C o u r t r a t  c. D u m o n c h a ü x *

(1) Voy. P an d . B., \°  Faillite, no* 2791 et 8.
(2) Voy. Ibid., n»8 576 et s.
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Tribunal civil d© Limoges (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e p e t i t .

20 ju in  1893. 

DROIT DE PROCÉDURE. —  s a i s i e - a r r ê t .

—  SALAIRE QUOTIDIEN. —  INSAISISSABILITÉ.

L e sa la ire  d ’un  garçon  boulange»• a un  
caractère a lim en ta ire , et d o it, com m e te l, 
être déclaré insaisissable (1).

X... c. z...

Attendu que pour obtenir le payement d’une somme 
de 171 francs, montant des causes d’un jugement pro
noncé à son profit par le juge de paix du canton sud de 
Limoges, le demandeur a fait pratiquer entre les mains de 
Ribierre une saisie-arrêt du cinquième des salaires dus 
au sieur Marty, son ouvrier ; que celui-ci demande la 
nullité de cette saisie-arrêt comme faite sur des choses 
insaisissables ;

Attendu, il est vrai, que le sieur Marty est un simple 
garçon boulanger ; que c’est ainsi que le qualifie le sai- 
saissant lui-même dans les actes de procédure ; qu’il a 
été allégué et non contesté qu’il ne gagne en cette qua
lité qu’une somme de 3 fr. 50 c. par jour et qu’il a cinq 
enfants à sa charge; que, dès lors, il semble raisonnable 
d’admellre, avec la jurisprudence, que ce salaire quoti
dien a un caractère alimentaire, et doit, comme tel, être 
déclaré insaisissable ;

Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoirement 
en matière sommaire et en dernier ressort, casse  et 
an n u le  la  sa is ie -a rrê t dont s’agit et condamne le 
saisissant en tous les dépens.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Co n fér en c e  d u  Je u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s

La Conférence se réunira en assemblée générale 
mardi, 28 courant et samedi, 2 décembre, à 2 heures, 
dans l’auditoire de la première chambre de la Cour 
d’appel.

Ordre du jour :
1. — Suite de la discussion sur les réformes profes

sionnelles ;
2. — Désignation des délégués auprès de la Com

mission du Conseil de l’Ordre.
** *

(1) C o n s, P a n d . B .,  v° Aliments, n°» 273 e t  s.
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L ’A udito ire du  3rae c anto n  d e  J u stice  d e  P aix 
a  B r u x e l l e s .

Sous le titre : « Une inauguration », Y Indépendance 
publie la description suivante du nouvel auditoire de 
la Justice de paix du 3m® canton de Bruxelles :

- 11 s’agit de celle des nouveaux locaux de la justice 
de paix du 3e canton. On a déniché un emplacement 
dans un des innombrables couloirs souterrains de ce 
Palais de Justice dont l’incommodité n’a d’égale que 
le gigantesque des proportions, et on a aménagé, 
comme on a pu, ce recoin en salle d’audience.

» La salle tient à  la fois du corps de garde et de la 
chapelle. Des murs blancs et nus, maigrement décorés 
au modèle, des plafonds où des voûtes s’entrecroisent 
à 10 mètres de hauteur, un aspect sévère, dur, mili
taire, quelque chose de massif, d’épais et d'inatta
quable, voilà pour le corps de garde : on dirait d’un 
intérieur de forteresse et l ’on ne serait point surpris 
d’entendre des crosses de fusil retomber pesamment 
sur les dalles sonores.

» Une fenêtre monumentale prenant jour sur une 
cour encaissée entre de hauts murs éclaire la partie 
de la salle où siège le juge, tandis que le reste du 
local est plongé dans une demi-obscurité pareille à la 
pénombre des chapelles mystérieuses. Des colonnes 
légères montent le long des piliers monstrueux et 
vont se briser contre une corniche rectiligne qui règne 
tout autour du plafond.

» Les bancs de chêne réservés au public ont un faux 
air de prie-Dieu et l’appareil de chauffage, en usage 
dans tout le Palais — un fût de colonne porté par un 
soubassement cubique — fait penser à un bénitier 
dans lequel des mains pieuses iront tout à l’heure se 
tremper d’eau sainte. Il n’y a pas jusqu’à la sonnette 
électrique qui ne fasse songer à la clochette agilée 
par l’enfant de chœur. Et quand des voix chuchot- 
teuses, assourdies par la distance, exposent à  la table 
du juge l’objet des différends qu'il est appelé à apai
ser, elles évoquent les conciliabules secrets et les 
sourdines du confessionnal.

n On n’avait pas illuminé à l’occasion de cette 
inauguration. -

BÊTISIER JUDICIAIRE
Un président demandait un jour à notre confrère 

Georges J..., dont les réparties sont demeurées célèbres 
au Palais, si l’affaire qu’il allait plaider était commu
nicable.

« Dans cette cause, répondit solennellement M6 J..., 
il n’y a de communicable que les pièces, et elles ne 
m’ont pas été communiquées. »

** *
Ce mot-ci est tout récent. 11 a été dit à la barre de la 

Cour par notre spirituel confrère Me S... « Alors, 
Messieurs, le prévenu descendit l’escalier en chemise 
et en colère... «
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BIBLIOGRAPHIE
648. — L’AVOCAT ET L’AVOUÉ BELGES FIN-DE- 

SIÈCLE, par Ch a r l e s  D o uxch am ps ,  Avocat du Bar
reau de Namur. — Sous presse. En souscription. — 
Brux., 1894, Vve Ferd. Larcier, édit. In-8°, de 350 
à  400 pages. — Prix : 5 francs.
La maison V ve  F e r d . L a rcier  vient d’annoncer en 

souscription un ouvrage de M. C h . D o u x c h a m p s , avo
cat à  Namur, intitulé : L'Avocat et VAvoué belges 
fin-de-siècle.

Cet ouvrage se divise en trois grandes parties : l’une 
comprend toutes les lois et tous les documents relatifs 
à l’avocat depuis les temps les plus reculés, ainsi que 
la législation qui le régit aujourd’hui, expliquée et 
commentée dans ses principales dispositions.

Cette partie montre le rôle considérable que le Bar
reau a rempli tant dans le domaine de la justice que 
dans l’évolution des idées politiques et sociales; elle 
indique en termes éloquents quelle a été la mission 
de l’avocat dans les temps passés, et quelle est sa 
mission actuelle, en présence d’un monde dont les 
assises s’émiettent par l’atmosphère démocratique qui 
l’entoure de toutes parts.

L'Avocat fin-de-siècle a subi l’épreuve du temps; il 
est devenu l’ouvrier du droit, non pas seulement par 
désintéressement de l’œuvre de la justice et pour ser
vir les intérêts d’autrui, mais aussi pour se faire dans 
la société une position qui lui permette de vivre hono
rablement et à l’abri du besoin. Telle est l’idée domi
nante du livre.

L’auteur a pris un soin particulier de faire l’histoire 
de l’avocat devant l’indigence, en faisant connaître les 
institutions édictées par les diverses nations de l’Eu
rope, pour assurer aux pauvres l’accès de la justice et 
la défense gratuite de leurs droits.

Tous les membres du Barreau liront certainement 
cette partie de l’œuvre de M . D o uxch am ps  en éprou
vant un sentiment de légitime fierté.

La seconde partie traite de l’organisation de la pro
fession d’avocat en rencontrant et en résolvant tous 
les points de droit qui s'y rattachent.

La troisième partie forme un code complet des devoirs 
et des droits de l'avocat dans toutes les phases de 
son existence privée et professionnelle.

L’examen des droits de l’avocat dans la société 
moderne et des privilèges que les traditions et la loi 
lui ont octroyés pour assurer le libre exercice de sa 
profession constitue le mérite principal du livre.

Toutes les questions relatives à  ces droits y sont 
rencontrées et résolues à  la lumière des usages tradi
tionnels du Barreau, de la doctrine et de la jurispru
dence belge et française.

L’auteur s’est attaché spécialement à  commenter 
l’art. 452, C. pén., relatif aux discours prononcés et 
aux écrits produits devant les tribunaux.

Cette matière hérissée de difficultés est élucidée 
dans de longs développements à l’aide de la législation 
et delà jurisprudence française.
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Tel est dans ses grandes lignes l’ouvrage de 
M. D o uxch am ps  mis en souscription par la maison 
L a r c ie r .

Nous n’en connaissons pas qui puisse lui être com
paré par le nombre des questions juridiques qui y 
sont traitées : il est donc destiné, non seulementcomme 
le dit l ’auteur dans sa préface, à rehausser l’éclat de 
la profession d’avocat et à inspirer pour cette profes
sion un véritable amour mais aussi à combler une 
grande lacune dans la doctrine actuelle, par les nom
breux problèmes juridiques qui y sont résolus.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
Par arrêtés royaux du 22 novembre 1893 :
— M. L u y c x  (R.), juge de paix du canton de Hal, est 

nommé en la même qualité à la justice de paix du 
canton de Molenbeek-Saint-Jean, en remplacement de 
M. Van Santen, appelé à d’autres fonctions.

— M. P a r i d a n t  (G.-C.-J.-M.), avocat et candidat 
notaire, juge suppléant à la justice de paix du troi
sième canton de Bruxelles, est nommé juge suppléant 
au tribunal de première instance séant à Bruxelles, en 
remplacement de M. Vanderstraeten, démissionnaire.

— M. B o u q u e t  (J.-P.-J.), avocat-avoué près le tri
bunal de première instance séant à Ypres, est nommé 
greffier adjoint au même tribunal, en remplacement 
de M. Vanhouver, appelé à d’audres fonctions.

— M. N o l s  (M.-E.-S.-P.-J.), avocat à Verviers, est 
nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville.

— M. D e l h a y e  (N.), avocat, candidat notaire, candi
dat huissier et clerc d’avoué à Liège, est nommé avoué 
près le tribunal de première instance séant à Verviers.

— M. B e r n a r d  (L.-L.-J.-L.), candidat huissier, clerc 
d’avoué et commis greffier au tribunal de commerce 
de Verviers, est nommé avoué près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville.

— M. T h y s  (J.-A.-V.), avocat à Hasselt, est nommé 
avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. de Creeft, décédé.

— M. S t e l l i n g w e r k f  (E.-G.-C.-L.), avocat et can
didat notaire à Hasselt, est nommé avoué près le tri
bunal de première instance séant en cette ville, en 
remplacement deM. Nagels, démissionnaire.

— M. B e l l e f r o i d  (J.-H.-P.), avocat à Hasselt, est 
nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville.

— M. D e  K o c k  (J.-L.-A.), notaire à Merxem, est 
nommé notaire à la résidence d’Anvers, en remplace
ment de M. Vanden Haute, démissionnaire.

— D e  K e e r s m a e c k e r  (C.-L.), candidat notaire à 
Anvers, est nommé notaire à la résidence de Merxem, 
en remplacement de M. De Kock.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 2 2 ,  rue des Minimes, Bruxelles (T é lé p h o n e  712)
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LA VIE CIVILE
DEUXIÈM E PA R TIE

DE LA PROPRIÉTÉ ET DES SUCCESSIONS
P A R

Jules W A X W E I L E R
J U G E  A U  T R IB U N A L  C IV IL  D ’A R L O N

T O M E  T R O IS IÈ M E

Un volume in-18 de 428 pages. — P rix  de la  2e partie (2 vol.) : 8  fran cs .
La première partie, traitant DE LA FAMILLE, forme deux jolis volumes 

in-18 de 540 pages chacun. — Prix : fr. 9 .0 0 .
L’œuvre, divisée en trois parties, sera complète en six volumes.

La prem ière  partie  du livre de  M. W axw eiler e s t term inée, e t son œ uvre de vulgarisation  
em brasse  m aintenant le  livre p rem ier du Code civil tou t en tie r. Je  n ’ai rien  à  re tran c h e r à 
propos du second volum e de ce que j ’ai d it au sujet du p rem ier.

L 'au teur, é la rg issan t un peu le  cadre  qu’il s ’é ta it d’abord tracé , a ajouté à son ouvrage des 
no tes  dans lesquelles il com pare no tre  législation civile au p ro je t d e  révision  du Code civil 
allem and, actuellem ent en p réparation . 11 y a là  u n  enseignem ent du plus h au t in té rê t.

En supplém ent, il donne nos lois nouvelles qui ont modifié certa ines des d ispositions du liv re  
p rem ier du Code, notam m ent en m atière  de  m ariage.

Au to ta l, un liv re  u tile , bien pensé, bien é c r it,  un apport sérieux  à no tre  bib liographie ju ri
dique. (Pasicrisie, 1892, 8* livraison.)

...... Nous n ’avons rien  à re tire r des éloges que nous avons ad ressés  à M. W axw eiler lo rs  de
l’apparition  du tom e Ier.

11 faut lire le  livre pour adm irer avec quelle ne tte té  e t quelle p récision , sous quelle form e 
sim ple e t a ttrayan te , le  distingué m ag is tra t s a it vulgariser les p rincipes du d ro it civil. N’ou
blions pas de  d ire  que ce  volume contient en supplém ent les  lois nouvelles in tervenues su r la 
m atiè re  depuis l’apparition du 4er volum e e t qu’ainsi la 4 re partie  d e  l’œ uvre : De la Ja m ille , 
e s t  au jourd’hui absolum ent au  co u ran t de  la législation actuelle .

(Pandectes Périodiques , 18 9 2 ,11e livraison.)

M. W axw eiler a fait p a ra ître  cette  année-ci le deuxièm e volum e de cette  prem ière  p a rtie , 
consacrée  à la  fa m ille . Nous n ’avons rien  à  re tire r  des éloges que nous avons é té  heureux  d e  
pouvo ir ad resse r à l’au teur lorsque nous avons eu à apprécier la  prem ière  fois son travail. 
Nous consta tons avec p la isir que M. W axw eiler persévère  vaillam m ent dans la  tâche ardue 
qu’il a assum ée. Nous aim ons à c ro ire  aussi que la  publication rap ide  de ce nouveau volum e 
e s t un e  p reuve que le prem ier a obtenu le  succès qu’il m érita it, e t que nos c ra in te s  su r  les 
ré su lta ts  p ratiques de l’œ uvre ont é té  vaines. (Belgique judicia ire  du 20 octobre  4892.)

Le d istingué m ag is tra t d’Arlon a fa it œ uvre  u tile . Son ouvrage, éc r it dans un  sty le  sim ple 
e t  élégant, 
re la tifs  à ! 
c ivil, avec
e t dém ocratique en treprise  ! * (Revue pratique du notariat belge, 4893, p. 8 .)

I M P R I M E R I E  J U D I C I A I R E
V VE F E R D I N A N D  L A R C IE R

3 2 ,  r u e  d e s  M i n i m e s ,  à  B r u x e l l e s
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immédiatement M® Charles De Poortere, 

20, rue de Cordoue, à Bruges, pour 

faciliter à nos excellents Confrères les 

multiples mesures d’organisation.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

DE LA PRATIQUE DU REPORTAGE
AU BARREAU

RAPPORT SUR LA QUESTION 

présenté par MM** GEORGES POPLIMONT 
et LÉON DE LANTSHEERE

pour l'Assemblée générale à  B ru g es , 
le 9 décembre prochain.

Comme le Droit tout entier,Mes principes qui règlent 
la profession d’avocat réfléchissent le milieu social et 
s’adaptent aux nécessités changeantes des temps. 
L’histoire de notre Ordre, la jurisprudence des Conseils 
de discipline formeraient sans doute un chapitre inté
ressant de l’histoire générale des mœurs, et fourni
raient, comme l’histoire du Droit lui-même, les indica
tions les plus curieuses sur les coutumes, les manières 
de penser et de vivre, les vices et les vertus des épo
ques anciennes. Et, comme autrefois, l’on doit retrou
ver dans les préoccupations du Barreau d’aujourd’hui 
la trace des transformations et des vicissitudes de ce 
siècle à son déclin.

Or, voici précisément l’un des phénomènes les plus 
caractéristiques de l’évolution actuelle : le journalisme 
semble disparaître pour faire place au reportage ; et, 
parallèlement, ce problème se dresse devant nous : Que 
doit-on penser de la pratique du reportage au Bar
reau ?

Le journal d’autrefois était surtout une tribune poli-
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tique, souvent même une sorte de chaire professorale. 
On y discutait des théories, on y enseignait des doc
trines. Peu de faits, beaucoup de raisonnements, de 
critiques, d’appréciations. On voulait régenter l’opi
nion publique, imposer aux esprits une direction, une 
règle de conduite; on ne laissait guère aux lecteurs le 
loisir de se faire une opinion par eux mêmes ; on pré- 
tendaitleur donner des leçons,parfois à coups de férule. 
Et cette image caricaturale en est restée : l’abonné, 
lisant son journal le matin, pour savoir comment il 
devait penser pendant la journée.

Le journal d’aujourd’hui ressemble plutôt à un bu
reau de renseignements, à une agence d’informations. 
A toute heure, le télégraphe, le téléphone apportent des 
nouvelles, qui s’accumulent et s’entassent dans les 
colonnes,telles qu’elles sont arrivées,à l’état brut et non 
dégrossi. Ce qui intéresse le public, ce n’est plus la 
discussion objective de telle idée, de telle réforme, 
mais ce qu'en pensent le célèbre M. X. et le fameux 
M. Y. P* H l’interview, ce mot ridicule qui cache une 
chose plus ridicule. Et non pas seulement l'interview 
du personnage lui-même, mais l’interview de ses do
mestiques, de sa maison, de ses meubles, de ses livres, 
jetés en pâture à la curiosité et à la malignité. La 
gloire du reporter est d’arriver le premier à divul* 
guer ce que personne ne sait encore, et de renchérir 
d’indiscrétion sur le reporter du journal concurrent. 
L’idéal semble être de fournir au lecteur un amas de 
faits particuliers, sans triage, sans préoccupation d’en 
tirer des conséquences, et de laisser à chacun le soin 
de faire la lumière au sein de ce chaos.

Nous n’avons pas à apprécier ces tendances, qui se 
manifestent avec plus ou moins de force selon les 
pays, les journaux, mais seulement à nous faire une 
idée claire de ce qui constitue le reportage propre' 
ment dit, pour appliquer à ces données les règles pro
fessionnelles.

Nous définissons le reportage : la recherche de faits 
particuliers et leur divulgation par la voie des jour
naux, dans le but principal de satisfaire la curiosité 
du lecteur. Le reportage peut constituer un métier, 
un emploi salarié; il peut avoir pour objet des faits 
d’ordre plus ou moins relevé ; il peut se combiner avec 
des fonctions plus intelligentes. La caractéristique 
nous paraît toujours résider dans cette poursuite 
inquiète d’indiscrétions, destinées surtout à amuser et 
à piquer l’esprit. Le correspondant, qui tient un 
journal au courant du mouvement des idées, des opi
nions, des événements d’un pays ou d’une ville étran
gère, ne fait pas du reportage : il se borne à relater des 
faits devenus publics dans l’endroit et au moment où 
il écrit. II glisse facilement vers le reportage, s’il joint 
àses correspondances de menus détails inédits, des 
racontars sans importance, des révélations de faits 
sans portée générale.

La limite théorique est assez difficile à tracer. Nous 
croyons toutefois en avoir dit assez pour le but que 
nous poursuivons ici.

Il est clair qu’il n ’y a aucune incompatibilité entre 
le Barreau et le Journalisme en général. Les discus
sions économiques, scientifiques, artistiques, politi
ques, littéraires sont ouvertes aux avocats, et, de tout 
temps, les maîtres de la parole se sont plu également 
à manier la plume.

** *

Mais nous n’hésitons pas à dire que le reportage  
proprement dit et la  profession d’avoca t sont 
incom patibles.

Tout d’abord, certaines pratiques nécessaires au 
reporter sont inconciliables avec la manière de vivre 
que requiert le Barreau. L’avocat doit son temps, tout 
son temps au Palais et à son cabinet. C’est là, dans le 
travail, qu’il doit attendre les occasions d’exercer son 
activité. Les nouvelles du jour n’y viendront pas. S’il 
veut se les procurer, c’est au dehors, dans des milieux 
où souvent il n’a que faire, par des interviews et 
d’autres procédés analogues,qu’il devra aller les cher
cher. Il y perdra nécessairement la réserve et la 
dignité qui lui sont nécessaires.
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Mais, ce qui domine pour nous la question, c’est 

l’impossibilité d’allier l’habitude de discrétion indis
pensable à l’avocat avec celle d’indiscrétion qui est le 
propre du reporter.

• Eu dehors du secret professionnel qui est pour 
nous le silence de règle, * disait M« Errera, le 20 octo
bre 1888, à la Conférence du Jeune Barreau de Bru
xelles (1), «* il est une sorte de prudence qui lui sert 
de boulevard et qui nous engage à parler le moins 
possible de nos affaires. » Nous ajoutons : et de celles 
des autres! Car il ne faut pas l’oublier, la confrater
nité, la confiance que nous avons les uns dans les 
autres nous rend souvent détenteurs de secrets qui ne 
nous ont pas été confiés directement à nous-mêmes et 
que cependant nous devons garder avec un égal souci. 
Pour nous préserver des indiscrétions involontaires, 
nous devons, par principe, nous abstenir de divulguer 
les choses que nous savons, d’ou qu’elles nous vien
nent.

Le reporter, au contraire, a pour mission de publier 
ce qu’il apprend. Quelque scrupule qu’il y apporte, son 
intérêt est de fournir le plus de copie possible et de 
révéler des choses d’autant plus intéressantes qu’elles 
sont moins connues. Cela demande une gymnastique 
intellectuelle essentiellement différente de celle qu’un 
avocat doit employer pour acquérir la discrétion habi
tuelle, réflexe, qui lui convient et nous ne croyons pas 
qu’un même cerveau puisse se livrer aux deux en 
même temps.

Il est une autre forme de reportage qui s’alimente 
aux confidences et aux conversations du Palais. Elle 
consiste à recueillir les propos qu’échangent les 
avocats dans les couloirs et à les livrer aux journaux. 
De tels faits sont en directe opposition avec les devoirs 
de la confraternité. La confraternité s’étend plus loin 
que le cercle des affaires; elle crée des relations autres 
que celles qui résultent de l ’échange des dossiers et 
des correspondances. Elle provoque entre confrères 
ces libres appréciations sur toute espèce de sujets, efc 
fait naître ces conversations, où l’on tempère et laisse 
de côté ses opinions, politiques ou autres, pour se 
ressouvenir seulement de sa qualité d’avocat. Profiter 
de ces demi-confidences et porter ces entretiens aux 
journaux, c’est donner la mort à ces relations agréa
bles et sûres, qui vivent d’intimité et de confiance, qui 
meurent au grand air du journalisme.

** *
Y  a-t-il lieu de faire une exception pour la  

chronique des audiences ? Une distinction est 
nécessaire.

Si cette chronique a pour but de renseigner les 
lecteurs d’un journal sur les fluctuations de la juris
prudence, sur les conséquences d’intérêt général que 
peut avoir pour les commerçants, los artistes, les 
industriels, etc., telle décision, rendue dans tel cas 
particulier, il est certain qu’elle ne constitue pas un 
fait de reportage. Nous dirons même qu’il est préfé
rable qu’elle soit faite par un avocat, mieux à même 
que tout autre d’apprécier la portée et l’importance 
des principes développés par les tribunaux.

Mais si elle ne sert qu'à renseigner le public ordi
naire sur les démêlés des prévenus avec le Ministère 
public ou des plaideurs entre eux, elle est indigne de 
nous. Notre mission est de défendre en justice. Que 
d’autres se chargent de livrer ce qui s’y  passe à la 
curiosité publique.

Quant a u x  correspondances adressées aux  
journaux :

Les principes que nous venons d’énoncer en ce qui 
concerne le reportage proprement dit s'appliquent 
nécessairement & toutes les formes de la publicité. 
L’avocat correspondant d’un journal devra donc s’abs
tenir d’y faire du reportage. Toutes les questions de

(1) Le Silence, discours de rentrée, Larcier, 1888, 
p. 23.
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politique, d’administration, d’art, etc., qui s’agitent 
autour de lui laisseront à sa plume une sphère d’ac
tivité suffisante.

Il doit se garder des personnalités, des polémiques 
où l’autorité de sa parole et la dignité de son carac-A 
têre seraient compromises. Jamais il ne peut par ses 
correspondances livrer à la presse les affaires dont i 
est chargé. C’est à la barre qu*on plaide un procès; 
l'opinion publique ne doit être ni le premier juge, ni 
un juge d’appel. En agir autrement serait manquer 
de respect à la Magistrature, à la Justice tout entière, 
et l’avocat ne peut oublier qu’il est un de ses auxi
liaires.

La réclame est interdite au  Barreau. Les jour
naux rendront toujours compte d’une belle plaidoirie : 
que le compte rendu ne soit jamais l’œuvre de celui 
qui l’a prononcée.

L’avocat doit même veiller aux éloges trop fréquents 
ou trop flatteurs des amis qu’il pourrait avoir dans le 
journalisme. C’est pour lui un devoir, et de dignité et 
de confraternité, d’arrêter leurs excès de zèle.

« La recherche directe ou indirecte de la notoriété 
dont le journalisme dispose doit être soigneusement 
évitée par l’avocat. Le Palais fait les réputations méri
tées; il n’accepte pas celles que lui imposent des rela
tions et des complaisances de camaraderie. L ’éloge 
qu’on surprend vaut moins que l’injure; celle-ci, du 
moins, ne blesse pas la conscience qui la dédaigne. » 
(C r e s s o n ,  Usages et règles de la profession d'avocat,
I ,  p. 301, 302.— Duchaine et P ica rd , 5me partie, XL, 
p. 283. — Comparez P andectes B e l g e s , v °  Avocat, 
nos 743 et 745.)

Enfin, comme sanction pratique, nous pensons 
qu’il n’est p as nécessaire que les Conseils de 
discipline attendent une dénonciation ou une 
plainte pour intervenir. Ils peuvent ag ir  d’of
fice, étant saisis par la publicité des journaux.

G e o r g e s  P o p l im o n t ,
L .  D e  L a n t s h e e r e .

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (4° ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M .  A u l i t .

11 novem bre  1893.

DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF.
—  CONCESSION DE CHEMIN DE F E R . —  CONSTRUC

TION PA R  UN E N T R E P R E N E U R . —  STIPULATION 
DE PARTAGE DES RECETTES. —  PRODUITS QUE 

CELLES-CI COM PRENNENT. —  INTENTION DES PA R 
T IE S . —  TICKETS D’E N T R É E , BUFFETS-RESTAU* 

RANTS, BIBLIOTHÈQUES, AFFICHAGE. —  TR A N -S
PORT A DOMICILE.

Si la concession d 'u n  chem in d e fe r , a y a n t  
p o u r objet la construction  de celui-ci, 
confère restric livem en t à l'en trepren eu r- 
concessionnaire certa in s d ro its  utiles et 
avantages d re tire r  de l'exploita tion  de la  
lign e , il fa u t , p o u r déter'miner l'étendue  
de ces d r o its , s'attacher p rin c ipa lem en t 
a u x  conventions in tervenues en tre  p a r
ties et à  leur in tention  présum ée  (1).

S 'il est d it que  les recettes seron t opérées 
p a r  l'E ta t p o u r  com pte d u  concession
n a ire  et qu 'il sera  a ttribué  à l 'E ta t , à titre  
de rem b o u rsem en t p a r  fo r fa i t  de ses

(1) Voy. P a n d .  B., v is Concession de chemin de fer. 
üot 1 et s .  ; — Chemin de fer concèdè, n011 e t  s ,
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dépenses d  exp lo ita tion , d 'adm in istra tio n  
et d 'en tretien , 50 °/0 de la recette brute per
çue su r  la ligne concédée, les recettes à 
p a r ta g e r  ne sont pas seulem ent les péages 
p ro p rem en t d its , c'est-à-dire le p r ix  des 
tran sp o rts  des voyageu rs et des m arch an 
d ises , m a is  ils com pren n en t indistincte
m en t tout ce q u i est le p ro d u it de l'ex
ploitation  com m ercia le  du  chem in  de fer  
envisagé dan s son ensem ble , et ce q u i est 
reçu à cause et à  l'occasion de celte exp lo i
tation .

D oiven t ê tre  considérés com m e des p ro 
du its  d u  chem in de fe r  et des bâ tim en ts  
ou em placem ents q u i en sont une dépen
dance , les tickets d'entrée d é liv rés  po u r  
la  c ircu la tion  à l'in térieur des g a re s , les 
buffels-restaurants et les bibliothèques 
établis d a n s  les locau x  des stations p o u r  la  
com m odité  et l’agrém en t des voyageu rs;  
la concession d u  d ro it d ’affichage, bien 
qu 'ayan t u n  ra p p o rt p lu s éloigné avec le 
service des tra n sp o rts , n'en constitue pas 
m oins a u ssi une exp lo ita tion  co m m er
ciale des locaux de la  gare  m is à la d is 
positio n  d u  public.

Les taxes d e  p rise  ou de rem ise à  dom icile  
son t d istinctes des p r ix  de tra n sp o rt;  
L'Etat les perçoit com m e telles su r  le 
public a lo rs  m êm e que le cam ionnage  
n ’est pas réellem en t effectué; elles ne 
reviennen t pas au  concessionnaire.

Brainô-le-Comte à Gand c. l’Etat belge.

Attendu que si la concession d’un chemin de fer 
ayant pour objet la construction de celui-ci confère 
restrictivement à l’entrepreneur-concessionnaire 
certains droits utiles, certains avantages à retirer 
de l’exploitation de la ligne, il faut, pour détermi
ner l’étendue de ces droits, s’attacher principale
ment aux conventions intervenues entre parties 
et à leur intention présumée;

Attendu que par arrêté royal du 14 juin 1861, 
Ernest Boucquéau, auteur de l’appelante, a été 
déclaré concessionnaire du chemin de fer de 
Braine-le-Comte à Gand aux clauses et conditions 
d’une convention du 15 mars précédent et ce pour 
un terme de 90 ans ;

Attendu que d’après cette convention, le conces
sionnaire avait l’obligation de construire la ligne 
et ses dépendances à ses frais, risques et périls, 
l*Etat s’en réservant l’administration et l’exploi
tation ;

Attendu que l’art. 9 est ainsi conçu : « La ligne 
« concédée sera, tant pour la route elle-même 
« que pour ses dépendances, exploitée et admi- 
« nistrèeparle Gouvernement comme si elle faisait 
« partie du réseau de l’Etat ;

Que d’autre part l’art. 8 dispose :
« Les recettes seront opérées par l’Etat pour 

« compte du concessionnaire. Il sera attribué à 
« l’Etat, à titre de remboursement par forfait de 
« ses dépenses d’exploitation, d’administration et 
« d'entretien, 50 p. c. de la recette brute perçue 
« sur la ligne concédée ; »

Attendu qu’il ressort clairement des deux dispo
sitions combinées que les recettes à partager ne 
sont pas seulement les péages proprement dits, 
c’est-à-dire les prix des transports des voyageurs 
et des marchandises, — mais comprennent indis
tinctement tout ce qui est le produit de l’exploita
t io n  commerciale du chemin de fer envisagé dans 
on ensemble, tout ce qui est « reçu » à cause et à 

«’occasion de cette exploitation ;
Attendu que vainement l’Etat invoque à l’appui 

de sa thèse la disposition de l’art. 9 de la même 
convention;

Qu’en effet il est manifeste que les parties ne se 
sont pas proposé, comme on le prétend, de spéci
fier d’une manière limitative les recettes brutes à 
partager, — mais uniquement de déterminer com
ment le partage des frais fixes et des frais variables 
devait s’opérer — dans certains cas particuliers, 
c’est-à-dire pour les transports de marchandises 
qui se font exclusivement sur la ligne concédée, 
pour ceux effectués d’une station de l’Etat en des
tination à la ligne concédée et enfin pour ceux qui 
se font en transit ;

Qu’il a été ainsi dérogé au principe absolu du 
partage des recettes par moitié ;

Attendu d’ailleurs que l’Etat, dans l’exécution 
qu’il a donnée à la convention, a constamment 
admis que les recettes brutes à partager ne de
vaient pas être limitées aux péages, stricto sento, 
puisque depuis 1886 jusqu’en septembre 1890, il a 
renseigné à l’appelante le produit des tickets d’en
trée dans les gares, de même qu’antérieurement 
depuis le commencement de l’exploitation il lui 
renseignait le produit des cartes de circulation ;

Qu’aujourd’hui encore l’Etat lui tient compte, 
comme aux autres sociétés concessionnaires, sans 
élever la moindre contestation, d’une quantité de 
perceptions accessoires qui ne sont pas des taxes 
de transport, notamment des frais payés pour 
dépôt de bagages par des voyageurs arrivés à des
tination ;

Attendu qu’une décision du ministre des finan
ces, en date du 17 octobre 1867, prise sur une 
réclamation de la Société de Tournai-Jurbise, a 
même expressément reconnu qu’en principe, l’Etat, 
lorsqu’il a contracté l’engagement de remettre à 
un concessionnaire 50 p. c. de la recette brute, 
doit compte à celui-ci de la moitié des recettes,
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« de quelque nature qu’elles soient, qui pro- 
« viennent de la ligne concédée et de tout ce qui 
« peut en être considéré comme une dépendance » ;

Attendu qu'en fait les diverses recettes dont la 
Société de Braine-le-Comteà Gand réclame actuel
lement le partage doivent ôtre considérées comme 
des produits du chemin de fer et des bâtiments ou 
emplacements qui en sont une dépendance ;

Attendu que les tickets d’entrée sont délivrés 
pour la circulation à l’intérieur des gares, princi
palement en vue de faciliter l’arrivée et le départ 
des voyageurs, en leur permettant de se faire 
accompagner, qu’ils se rattachent ainsi plus direc
tement au service des transports que les anciennes 
cartes de circulation ;

Attendu qu’il en est de même des buffets-restau- 
rants et des bibliothèques établis dans les locaux 
des stations pour la commodité et l’agrément des 
voyageurs ;

Attendu que la concession du droit d’affichage, 
bien qu’ayant un, rapport plus éloigné avec le ser
vice des transports, n’en constitue pas moins aussi 
une exploitation commerciale des locaux de la 
gare qui sont mis à la disposition du public ;

Que semblable concession ne peut être octroyée 
que par l’Etat ou la Société qui exploite et admi
nistre le chemin de fer ;

E n  ce qui concerne les autres recettes non spé
cifiées dans Vexploit in troductif d'instance :

Adoptant les motifs du premier juge;
E n ce qui touche les taxes spèciales de prise et 

de remise à domicile :
Attendu que l’art. 9, paragraphe 4 du contrat 

de concession attribue en entier au profit de l’Etat 
le produit du factage dans le cas de prise ou de 
remise à domicile ;

Attendu que les taxes de prise ou de remise à 
domicile sont parfaitement distinctes des prix de 
transport qui sont invariablement fixés par le 
barême normal, et auxquels elles sont ajoutées 
pour les expéditions par tarifs nos I, 2 et 4 ;

Que l’Etat les perçoit comme telles sur le public 
par une sorte de forfait alors même que le 
camionnage n’est pas réellement effectué ;

Attendu que la Société concessionnaire n’a droit 
au partage que sur pied des tarifs en vigueur, les
quels, d’après l’acte de concession, l’Etat fixe sou
verainement ;

Attendu que l’appelante a admis de tout temps 
que dans aucun cas les taxes dont il s’agit ne 
devaient lui être attribuées pour moitié;

Attendu en effet qu’en 1868 un tableau de par
tage, dans lequel il était expressément mentionné 
que rien ne serait porté au compte des Sociétés 
concessionnaires « pour les frais de prise ou de 
remise à domicile », a été soumis à l’approbation 
de la Compagnie de Braine à Gand ;

Que ce tableau a été accepté par elle, après 
avoir été débattu contradictoirement, et a par 
conséquent formé convention entre parties ;

Attendu que l’appelante ignorait si peu que des 
frais de prise et de remise à domicile étaient 
perçus alors même que le camionnage n’était pas 
effectué, que tous les livrets réglementaires mis 
en vigueur dès le mois de mai 1867 imposaient 
le payement de ces frais pour les expéditions par 
tarifs 1, 2 et 4, avec stipulation expresse qu’il ne 
serait rien décompté pour les expéditions en desti
nation des stations où le camionnage n’était pas 
organisé ;

Attendu enfin que la Société de Braine à Gand 
n’a jamais rien reçu ni réclamé dans les produits 
du factage ;

Que jusqu’en 1890, date de son exploit intro
ductif d’instance, elle a approuvé les comptes 
détaillés qui lui ont été remis par l’Etat, bien que 
l’omission dont elle se plaint aujourd’hui n’ait pu 
échapper à son attention ;

En ce qui concerne la demande d’une pénalité 
de 1,000 francs par jour pour le cas où l’Etat 
resterait en retard de renseigner les recettes 
admises au partage :

Attendu qu’il n’est pas justifié quant à présent 
que ce retard éventuel occasionnera un préjudice 
quelconque à la Société appelante, la privation 
de jouissance des sommes qui lui reviennent, 
devant être compensée par l’allocation de3 inté
rêts judiciaires;

Par ces motifs et ceux non contraires du pre
mier juge, la Cour, de l’avis conforme de 
M. l’Avocat général R a y m o n d  J a n s s e n s , entendu 
en audience publique, réforme le jugement dont 
appel;

Emendant, dit que la Société appelante a 
droit depuis le commencement de l’exploitation 
à la moitié de toutes les recettes brutes perçues 
pour les tickets d'entrée dans les gares, pour 
la location dés buffets et des bibliothèques 
ainsi que pour l’affichage ;

Enjoint à l’intimé de lui rendre compte par états 
détaillés, dans les six mois à partir de la signifi
cation du présent arrêt, et ce à peine de dom- 
mages-intérêts à libeller le cas échéant, des 
diverses recettes ci-dessus mentionnées;

Dit que la Société appelante aura droit aux 
intérêts judiciaires des sommes qui devront 
lui être versées ;

Confirme le jugement pour le surplus;
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Rejette toutes autres conclusions des parties; 
Condamne l’E ta t aux doux tiers des dépens des 

deux instances et la Compagnie appelante au 
tiers restan t.

P laidants : MM** V a n  Z b l e ,  G. L e c l e r c q  et 
E d m o n d  P i c a r d  c .  L .  A n d r é .

Cour d’appel de Bruxelles (3e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  Le C o u r t .

24  octobre 1893.

DROIT CIVIL. —  a c c id e n t  d e  t r a v a i l . —
ACTION EN RESPONSABILITÉ. —  I .  ORDONNANCE 

DE NON L IEU . —  INFLUENCE SUR L’ACTION CIVILE.

—  II. RUPTURE D*UNE CHAÎNE. —  PREUVE DE 

LA FAUTE. — CONDITIONS REQUISES.

/. Aucune fin de non recevoir contre l'action 
civile en responsabilité ne peut être tirée 
d ’une ordonnance de non lieu.

II. S i, a u x  termes de l’art. 1384, C. civ., on 
est responsable des choses que l’on a sous sa 
garde , celte responsabilité n'existe pas à 
raison du seul fait qu’une personne est 
propriétaire de la chose qui a causé l'acci
dent, mais à raison d’une faute ou d’une 
négligence dans la garde de cette chose ; 
celte faute n’est pas présumée légalement 
exister et doit être prouvée par l’ouvrier à 
charge du patron (1).

Le seul fa it du bris d ’une chaîne ne suffit pas 
pour entraîner la responsabilité du patron , 
cette rupture pouvant se produire nonobs
tant les précautions les plus minutieuses.

Vandermeulen c. Veuve Verbeeck.

Le tribunal de commerce de Bruxelles avait 
rendu le jugem ent suivant à la  date du 11 ju in
1891 :

A ttendu qu’aucune fin de non recevoir contre 
l’action du demandeur ne peut être  tirée d’une 
ordonnance de non lieu ;

A ttendu que le demandeur n’offre pas de prou
ver que l’accident dont il a été victim e serait dû à  
la faute de la défenderesse ou de préposés dont elle 
est responsable;

Attendu qu’aucune présomption légale de faute 
ne peut ê tre  invoquée contre la défenderesse; que 
vainem ent le demandeur invoque l’a r t. 1384, 
al. 1er, C. civ ., aux term es duquel on est respon
sable des choses que l’on a sous sa garde; que 
cette responsabilité n ’existe pas à  raison du seul 
fait qu’une personne est propriétaire de la chose 
qui a  causé l’accident, mais à raison d’une faute ou 
d’une négligence dans la garde de cette chose ; que 
cette faute n’est pas présumée légalement exister 
et doit être prouvée (voir a r rê t de la Cour de 
cassation du 28 m ars 1889* P a sicrû ie , 1889, I, 
161);

Attendu que les faits cotés par le demandeur 
avec offre de preuve sont sans pertinence ni rele- 
vance; qu’il en est de même de la circonstance que 
l’accident s’est produit de la rupture d’une chaîne, 
pareille rupture pouvant se produire, nonobstant 
les précautions les plus minutieuses;

Par ces m otifs , le Tribunal déclare le dem an
deur non  fondé en son  action , le condamne aux 
dépens.

P laidants : MMes R a y m o n d  Bôn c .  G e o r g e s  

d e  R o .

A r r ê t  c o n f i r m a t i f  de la Cour intervenu en 
ces term es le 24 octobre 1893 :

Adoptant les motifs du prem ier juge ;
E t attendu que les faits articulés par l’appelant 

en ordre subsidiaire ne sont ni pertinents ni re le 
vants ;

Attendu, quant à  la conclusion plus subsidiaire 
que l’appelant n 'articule pas, que la chaîne, à la 
rup ture de laquelle l’accident devrait être  a t t r i ’ 
bué, au ra it été en mauvais état, mais se borne à 
conclure à sa vérification par experts ; que dans 
ces circonstances, il y  a d’au tan t moins lieu d’o r
donner l’expertise sollicitée qu’il est tout au moins 
incertain que la chaîne se trouve actuellement 
dans l’é ta t où elle était au moment de l’accident.

P a r  ces motifs, la Cour, déboutant l’appelant de 
ses conclusions tan t principales que subsidiaires, 
m et son appel à  n é a n t; le condamne aux dépens.

Plaidants : MM,S R a y m o n d  Bôn c . G e o r g e s  

d e  Ro.

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. De C o s t e r ,  j u g e .

5 ju illet 1893.

D RO IT A D M IN ISTRA TIF. — I. a b o r d s  d e s  

s t a t i o n s  d e  c h e m i n s  d e  f e r . —  p l a c e s  d e  s t a 

t i o n n e m e n t  ET  CHEMINS d ’a c c è s .  —  PE T IT E  VOI-

(1) Voy. les principes Pand. B., v° Accident. — Voy. 
Cass., 28 mars 1889, J. T., 441; — Comm. Brux., 
20juin 1889, J. T., 889; — Namur, 10 mars 1889, 
J. T„ 1290.
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R IE . —  APPLICATION A LA GA.RE DU NORD A BRU

XELLES. —  II. RÈGLEMENTS COMMUNAUX SUR LES 

BATISSES. —  APPLICATION A L’ÉTAT.

7. E n  proclam an t que les places de station
nem ent et les chem ins d'accès créés pour  
aboutir au x  stations sont désorm ais clas
sés dans la petite vo irie , les au teurs de la 
loi du  25 ju ille t 1891 ont voulu rem placer  
toutes dispositions antérieures , contrac
tuelles et a u tres , p a r  un principe d ’a pp li
cation générale , favorable au  pouvoir 
com m u n al, sous la seule réserve des 
exceptions à déterm in er p a r  a rrê té  royal. 

P a rm i les places et chem ins d'accès p ro v i
soirem ent m aintenus dan s le dom aine du  
chem in de fe r  p a r  les arrêtés p ris  en 
exécution de l'art. 1er de cette loi, ne sont 
pas énum érés les abords de la gare du  
N o rd , lesquels sont soum is p a r  ra p p o rt à 
tous, l'E tat com pris , d la réglem entation  
exclusive de la com m une de Saint-Josse- 
ten-Noode.

II. Les règlem ents com m u n au x rela tifs à  
l’autorisation  de b â tir  sont obligatoires 
pou r l'E ta t, constru isant, reconstruisant 
ou m odifiant le long de la voie publique , 
un bâtim ent destiné ou affecté à un ser
vice public  (1).

Myncke el Etat belge c. la commune de Saint-Josse- 
ten-Noode.

Attendu qu’en proclamant que les places de stationne
ment et les chemins d’accès créés pour aboutir aux 
stations, jusqu’alors considérés comme dépendances des 
chemins de fer et comme tels rangés dans la grande 
voirie, sont désormais classés dans la petite voirie, les 
auteurs de la loi du 23 juillet 1891 ont voulu remplacer 
toutes dispositions antérieures, contractuelles et autres 
par un principe d’application générale, favorablement 
au pouvoir communal, sous la seule réserve des excep
tions à déterminer par arrêté royal ;

Attendu que cette partie de l’art. 1er de la loi est définie 
par les documents législatifs, comme elle s’induit de la 
généralité du texte, de manière à exclure l'interprétation 
restrictive vantée par les appelants;

Attendu qu’on lit, en effet, dans l’exposé des motifs de 
la loi : ** Les chemins d’accès aux gares et les places de 
» stationnement sont entretenus tantôt par l’Etat et tantôt 
» par la commune. Les autorisations de bâtir à front de 
« ces chemins et places sont donc données tantôt par le 
» pouvoir central, tantôt par l’autorité locale. C’est à 
» celle-ci qu’il convient de laisser ce soin. Il faut qu’elle 
m puisse appliquer à ces bâtisses les taxes et les règle- 
» ments communaux. Il convient donc de classer ces 
» chemins et places dans la voirie vicinale »;

Que le rapporteur de la section centrale de la Chambre 
des représentants s’exprimait comme suit : « Le projet de 
» la loi énonce ce qui est dans la nature des choses ; les 
« chemins de fer sont rangés dans la grande voirie ; les
* places de stationnement et les chemins d’accès dans la
* petite voirie. De là un régime différent pour l’entretien 
» et les autorisations de construire ou d’établir certains 
» travaux »;

Qu’enfin, le ministre des chemins de fer précisait en ces 
termes : « Le principe nouveau offre l’avantage de mieux 
» déterminer le droit de police; il concède aux com- 
« munes le droit de fixer les alignements el de percevoir 
» des taxes » ;

Attendu que parmi les places et chemins d’accès main
tenus provisoirement dans le domaine du chemin de fer 
par les arrêtés pris en exécution du même article ne sont 
pas énumérés les abords de la gare du Nord, siège de la 
présente contravention, lesquels sont donc soumis par 
rapport à tous, l’Etat compris, à la réglementation exclu
sive de la commune intimée ;

Attendu que les considérations suffisantes qui pré
cèdent, dispensent de démontrer avec la jurisprudence 
de la Cour de cassation que, même avant la loi de 1891, 
les règlements communaux relatifs à l’autorisation de 
bâtir étaient obligatoires pour l’Etat construisant, recon
struisant ou modifiant le long de la voie publique, un 
bâtiment destiné ou affecté à un service public;

Et attendu qu’il y a lieu à la réparation de la contra
vention ;

Par ces molifs et autres non contraires du premier juge, 
le Tribunal, vu les articles visés au jugement dont appel, 
162 el 176, C. d’inst. crim., dont lecture a été donnée par 
M. le Président, m et l’appel a u  n éa n t; confirm e le 
jugem en t dont appel et condamne les appelants aux 
frais d’appel; charge le ministère public de l’exécution 
du présent jugement.

Plaidants : MMe8 L. André c. A. de Meren.

Tribunal correctionnel de Termonde.
P r é s i d e n c e  d e  M. De W i t t e .

10 ju illet 1893.

DROIT PÉN A L E T  DRO IT A DM IN ISTRA-
T IF . — CHEM IN DE F E R  DE L ’É T A T . — ABON

NEM ENT GÉNÉRAL.—  DÉTERMINATION DES TRAINS 

NON ACCESSIBLES AUX ABONNÉS. —  POUVOIRS 

DE L’ADMINISTRATION ET DU M IN ISTRE.

L ’a rt. 35 des conditions rég lem en ta ires  
po u r les abonnem ents d e  vo ya g eu rs , qu i  
p erm et de ren dre  certa in s tra in s  in tern a 
tion au x  inaccessibles a u x  voyageu rs n a n 
tis d 'un abonnem ent g én éra l, n ’a  pas  
réservé au m in is tre  des chem ins de fe r  et 
télégraphes la d é term in a tion  de ces tra in s; 
dès lors elle peu t être va lab lem en t fa ite  
p a r  son a d m in istra tio n .

Le Procureur du Roi, appelant, c. Stem.
Attendu qu’il est résulté de l’instruction que le prévenu

(1) Voy. P a n d ,  B., v° Bâtisses, n0>l  et s. et renvois.
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a pris place à Gand-St Pierre, le 21 septembre 1892, dans 
le train n° 146, et, malgré les observations du garde de 
service, y est resté Jusqu’à Bruxelles-Nord, sans être 
muni d’un autre billet que do sa carte d’abonnement 
général lui délivrée pour 3 mois le 15 du même mois;

Attendu que c’est à tort que le prévenu soutient que 
son abonnement, valable pour tous les trains publics, 
lui donnait nécessairement le droit de voyager dans le 
train n° 146 comme dans tous autres, l’accès de ce train 
n’ayant été valablement Interdit aux abonnés qu’à une 
date postérieure, par arrêté ministériel du 15 octobre
1892 ;

Attendu, en effet que l’art. 35, al. 2 des conditions 
réglementaires relatives aux abonnements pour voya
geurs, dont l'homologation a eu lieu par arrêté royal du
18 août 1891 et la mise en vigueur fixée au 1er septem
bre par arrêté ministériel du 20 août, porte :

« Les abonnements seront valables pour tous les trains 
publics, sauf les trains internationaux déterminés par 
l'administration, les trains spéciaux et les trains de 
plaisir »;

Attendu que l’administration a interdit aux porteurs 
d’abonnement l’accès du train international connu sous 
le nom de la malle des Indes, et portant le n° 146, et que 
celte interdiction a été rendue publique, notamment par 
le Guide officiel des voyageurs, en vigueur du 1er juillet
1892 au 30 septembre, où l’on lit à la page 50 :

Le train 146 « prend les voyageurs arrivés par le 
bateau pour Bruxelles et au delà. A Oslende, à Bruges et 
à Gand 11 ne prend que des voyageurs pour Namur et 
au delà. Les cartes d’abonnement ne sont pas valables 
pour ce train ».

Attendu que c’est en vain que le prévenu soutient que 
pour être valable, semblable interdiction aurait dû être 
édictée par arrêté ministériel, ainsi qu’il a été fait pour 
l’avenir par l’arrêté ministériel du 15 octobre 1892.

Attendu, en effet, qu’il ne résulte pas nécessairement de 
ce que celte interdiction a fait l’objet, le 15 octobre 1892, 
d'un arrêté ministériel, qu’elle dût absolument, à peine 
d’invalidité, être faite en cette forme;

Qu’il se conçoit en effet qu’on ait voulu, dans l’intérêt 
du public et spécialement des abonnés, donner à celle 
interdiction une publicité plus grande que celle résultant 
du Guide et du tableau indicateur des trains;

Qu'au surplus, en inscrivant dans l’art. 35 des condi
tions réglementaires des abonnements pour voyageurs, 
la faculté de l’Interdiction de certains trains à déterminer 
« par l’administration », le ministre des chemins de fer et 
télégraphes, qui a arrêté ces conditions et les a présen
tées à l'homologation royale, n’a manifestement pas 
voulu se réserver à lui-même exclusivement le soin de 
déterminer ces trains ;

Attendu dès lors qu’en faisant le voyage de Gand à 
Bruxelles par le train n° 146, le 21 septembre 1892, 
n’ayant à exhiber au garde de service que son carnet 
d’abonnement, non réglementairement valable pour ce 
train, le prévenu a voyagé sans être nanti d’un billet 
régulier et ce faisant, il a commis la contravention pré
vue par l’art. 3 A do l’arrêté royal du 3 août 1887 et 11 a 
encouru les pénalités comminées par l’art. 9 du même 
arrêté;

Par cet motifs, le Tribunal, ouï M. le Président en son 
rapport et M. le Substitut Denecker en son réquisitoire, vu 
les art. 3, lilt. A, et 9 de l’arrêté royal du 3 août 1887....

Condamne le prévenu en une amende de 21 
trancs 20 cent. ; dît qu’en cas de non-paiement dans 
le délai de la loi cette amende pourra être remplacée par 
un emprisonnement subsidiaire de trois jours, et le con
damne aux dépens des deux Instances ;

Kt attendu que le prévenu est de bonne conduite, sans 
antécédent judiciaire, et qu’il y a lieu de croire que la 
seule prononciation de la condamnation ci-dessus suffira 
pour l’empêcher de recommencer ;

Vu l’art. 9 de la loi du 31 mai 1888,
Dit que la condamnation ci-dessus à l’amende et à 

l'emprisonnement subsidiaire ne sortira ses effets que si 
endéans l’année il encourt une nouvelle condamnation 
pour crime ou délit.

Plaidant : M9 E. Dauge (du barreau de Gand).

Tribunal de commerce de Liège.

P r é s i d e n c e  d e  M. D e p r e z , j u g e .

40 août 1893.

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —
NOM PATRONYM IQUE. —  CESSION POUR UN USAGE 

COMMERCIAL. —  OPÉRATION LICITE. —  ÉTENDUE 

ET RESTRICTIONS DE L *U S A G E .~  DROITS ET DEVOIRS 
RÉCIPROQUES DU CÉDANT ET DU CESSIONNAIRE.

S'il est v ra i que la propriété  d u  nom  p a tro 
n ym iq u e  est inviolable , im prescrip tib le  et 
incessible com m e nom  personnel et p r iv é , 
il peu t être envisagé , au  poin t de vue com 
m ercia l, com m e firm e; en ce cas , il peut 
constituer une va leu r p lu s ou m oin s con
sidérable en soi, susceptible de con trats  
co m m erciau x  tels que le prêt et m êm e  
ia lién ation , et ce, san s que le propriéta ire  
d u  n om  soit dépouillé du  dro it de le porter  
d a n s  sa vie publique et p r ivée  (1).

Celui qui a a insi cédé son nom  s 'in te rd it , par  
le f a i t , d 9en fa ire  lu i-m êm e u n  usage  
com m ercia l ou tout au  m oins u n  usage 
com m ercial de m êm e n a tu re  que celui de 
la firm e cédée.

Société anonyme des Usines Beduwé c. Jos. Beduwé, père. 

Dans le droit :
Attendu que, par exploit de l’huissier Leflls, de Liège, 

du 10 juillet 1893, enregistré, la société demanderesse a 
notifié à M. le percepteur des postes de Liège, défense de 
remettre au défendeur toute correspondance adressée à

(1) Voy. P a n d , B., v ° Firme, n°»  1 et 8,
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Liège à Joseph Beduwé, constructeur ou fabricant, aux 
usines Beduwé, rue du Paradis, à Beduwé, rue du Para
dis, et généralement tout pli s’adressant à la firme 
Beduwé sans autre destination spéciale, la société deman
deresse n’excluant de la dite défense que la correspon
dance adressée à la personne particulière de Joseph 
Beduwé, père ;

Attendu que, le 11 juillet 1893, la demanderesse a 
dénoncé celle défense au sieur Beduwé, père, et l’a en 
même temps assigné devant ce Tribunal pour voir dire 
que la dite défense est bonne et valable et qu’elle devra 
être respectée ;

Attendu que le défendeur soutient que l’action est non 
recevable et non fondée parce qu’il ne peut être dépouillé 
de son nom ;

Attendu que, s’il est vrai que la propriété du nom 
patronymique est inviolable, imprescriptible et Incessible 
comme nom personnel et privé, Il est non moins certain 
qu’un nom peut être envisagé, au point de vue commer
cial, comme firme; qu’en ce cas, 11 peut constituer une 
valeur plus ou moins considérable en soi, valeur suscep
tible de contrats commerciaux tels que le prêt et même 
l’aliénation, et ce sans que le propriétaire du nom soit 
dépouillé du droit de le porter dans sa vie publique ou 
privée ;

Attendu que celui qui a ainsi cédé son nom, comme 
valeur commerciale, s'interdit, par le fait même, d’en 
faire lui-même un usage commercial ou tout au moins un 
usage commercial de même nature que celle de la firme 
cédée ; qu’en décider autrement serait permettre la con
currence Illicite ou déloyale; qu’en toute hypothèse, 
d’ailleurs, la bonne foi exige qu’en cas de cession de la 
valeur commerciale d’un nom, le cédant ne fasse plus 
usage commercial de son nom qu’en prenant toutes les 
précautions nécessaires en vue d’éviter des confusions 
préjudiciables aux droits du cessionnalre ;

Attendu, ces principes posés, qu’il s’agit de vérifier 
uniquement si la valeur commerciale du nom Beduwé 
envisagé comme firme appartient encore au défendeur, 
en tant qu’elle s’applique au commerce qu’il a exercé 
jadis, à savoir la fabrication des pompes, spécialement 
des pompes à incendie, et du matériel d'incendie ;

Attendu, sous ce rapport, que le 12 juin 1885, 11 a été 
formé entre le défendeur et ses fils une société en nom 
collectif sous la firme Joseph Beduwé et fils ;

Que l’avoir de celte société comprenait les usines de la 
rue du Paradis, à Liège, l’outillage, les marchandises et 
la clientèle de l’établissement conduit jusque-là par 
Joseph Beduwé; que depuis 1885, la société Joseph 
Beduwé et fils s’est publiquement qualifiée par la men
tion : Continuateur de Joseph Beduwé, à Liège, rue du 
Paradis, maison fondée en 1825 ;

Attendu, d’autre part, que le 24 juin 1892 a été fondée 
devant M0 Wauters, notaire à Liège, la société anonyme 
des usines Beduwé à laquelle la société Joseph Beduwé 
et fils apportait ses usines de la rue du Paradis, l’outil
lage, les marchandises, plans, modèles, créances, outre 
le droit pour la nouvelle société de s’intituler successeur 
de Joseph Beduwé et de Joseph Beduwé et fils ; qu’en un 
mot, les anciennes firmes Joseph Beduwé et Joseph 
Beduwé et fils étaient fondues, avec tout leur avoir, dans 
la société anonyme des usines Beduwé;

Attendu qu'ainsi le nom de Beduwé comme firme com
merciale relative à l’Industrie fondée en 1825 et ayan 
son siège rue du Paradis, à Liège, appartient exclusive
ment à la société demanderesse ;

Que, par suite, le défendeur n’en peut plus faire usage 
pour un commerce analogue ;

Attendu, de plus, que les circonstances dans lesquelles 
la société demanderesse a été constituée Imposent à la 
justice le devoir impérieux de faire respecter et de rendre 
efficace la cession de la valeur commerciale du nom de 
Beduwé, cession qui a été faite à la demanderesse ;

Qu’il est, en effet, notoire que presque toutes les actions 
de cette société appartiennent à la Banque Générale de 
Liège, laquelle était créancière pour de fortes sommes 
tant de Joseph Beduwé que de la firme Joseph Beduwé 
et fils ; que c’est cette situation qui a nécessité la reconsti
tution de la société sous la forme de l’anonymat; que tout 
l’avoir des deux premières sociétés était grevé de dettes 
supérieures à sa valeur et que cette situation remontait 
au temps où le défendeur était seul à la tête des affaires; 
que si, dans la croyance à un meilleur avenir, et grâce à 
un changement dans la direction, la société défenderesse 
a attaché de l’importance à la valeur commerciale du nom 
Beduwé, et a tenu à le conserver, il importe que le défen
deur ne puisse paralyser les droits de la demanderesse 
sur ce point ; que les circonstances du procès démontrent 
clairement que les intentions du défendeur ne sont pas 
marquées du désir de respecter les droits de la deman
deresse, si l’on en juge, du moins, par le soin du défen
deur d’avoir une résidence dans la rue du Paradis et par 
le contenu d’une circulaire commerciale qu’il avait fait 
imprimer et que jusqu’à présent il a été empêché de 
répandre dans le public et la clientèle;

Attendu que, par suite des considérations exposées plus 
haut, il y a lieu de prescrire les dispositions qui seront 
énoncées plus loin ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
contraires, d it po u r d ro it que l a  v a le u r  du  nom 
Jo se p h  B eduw é, en v isag é  comme firm e com
m erciale , a p p a r t ie n t  exc lusivem ent à, la  société 
dem anderesse; déclare, en conséquence, bonne et 
valable, en principe, la défense signifiée par la deman
deresse à la perception des postes de Liège, le 10 juillet 
1893; dit, en conséquence, que la société demanderesse 
est seule en droit de recevoir les lettres, dépêches et 
envois postaux quelconques adressés à Liège, à Beduwé 
ou à Joseph Beduwé avec une qualification de construc
teur ou fabricant, rue du Paradis ; dit aussi pour droit que 
les seuls envois faits à l’adresse de Beduwé, père, ou 
Joseph Beduwé, père, seront remis au défendeur; dit 
enfin que les envois faits sous le nom seul de Beduwé, rue 
du Paradis, seront considérés comme ayant une destina* 
tion douteuse et seront ouverts à la poste, en présence 
des parties où elles seront dûment appelées à celte fin, 
par pli recommandé;

Réserve tous droits aux dommages-intérêts éventuels 
de la demanderesse ;

Condamne le défendeur aux dépens ;
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Et attendu qu’il y a titre non attaqué, ordonne l’exécu
tion provisoire du présent Jugement nonobstant appel et 
sans caution, par application de l'art. 439, C. proc. clv. 

Plaidants : MMes Bobert c. Cappe.

B U L L E T I N
DU

Tribunal de commerce d’Anvers.

856. — DROIT MARITIME. — a f f r è t e m e n t .  —

LIBÉR A TIO N  PA R  LE  D E M I-F R E T . —  N É C E SS ITÉ  DU 

R E T R A IT  D ES M ARCHA ND ISES.

L’affréteur no peut se libérer par le paiement du 
demi-fret que s’il a, avant le départ, retiré les mar
chandises chargées.

Du 14 octobre 1893. — lr® chambre. ■— Cap. Treva- 
man, Kennedy et Hunter c. De Herdt et Strecker. — 
Plaidants : MM08 M a k t e r l i n c k  c .  P i n n o y .

857. -  DROIT DE PROCÉDURE. — e n q u ê t e .  —

DÉNONCIATION DE TÉM O IN . —  DÉLAI SU FFISA N T.

L’art. 261, C. proc. civ., exige seulement que la 
dénonciation de chaque témoin ait lieu trois jours 
avant son audition effective.

Du 25 octobre 1893.— l re chambre.—W alther frères 
c. Levy etDührenheimer. — Plaidants : MM®8 P i n n o y ,  

B o s m a n s  et A. R o o s t .

858. — DROIT MARITIME. — f i n  d e  n o n - r e c e v o i r .

—  N ÉC E SS IT É  D’ UNE SIG N IFICA TIO N  P A R  OFFIC IE R 

M IN IS T É R IE L .

L’art. 233 de la loi du 21 août 1879 exige une 
signification par le ministère d’un officier ministériel.

Du 26 octobre 1893. — l r* chambre. — Coune 
c. cap. Harder, — Plaidants : MM08 V a n  D e o s s e l a e r e  

c. A. R o o s t .

J U R IS P R U D E N C E  ÉTR A N G ÈR E  

FRANCE

Cour d’appel de Dijon ( l re cb,).
P r é s i d e n c e  d e  M .  M a i l l e t .

4 août 1893.

DROIT DE PROCÉDURE. —  a b r é v i a t i o n  d e s  

DÉLAIS EN CAS d ’u r g e n c e . —  DOMICILE ÉLU. —  

OPPOSITION A MARIAGE. —  POUVOIR DU PR ÉSI

DENT. —  NON APPLICATION AUX DÉLAIS DES DIS

TANCES.

La faculté  donnée au  président, dans les cas 
qui requièrent célérité, d'abréger les délais 
de Vassignation, s'applique au  délai ordi
naire de comparution , mais ne s'étend pas 
a u x  délais des distances.

Le délai des distances peut se calculer aussi 
bien du  domicile élu  que du  domicile réel, 
notam m ent lorsque la loi exige une  élection 
spéciale de domicile.

Spécialement cette règle doit s 'appliquer en 
m atière d'opposition à mariage.

Epoux Lherbé c. Lherbé fils.

Attendu que le pouvoir accordé par l’art. 72 
du Code de procédure civile au président de per
mettre d’assigner à bref délai, dans les cas qui 
requerront célérité, ne s’applique qu’au délai légal 
de huitaine et nullement au délai des distances 
déterminé par l’art. 1033 dudit Code ;

Attendu que le délai des distances doit se cal
culer aussi bien du domicile élu que du domicile 
réel, du moment que les parties ont fait élection 
d’un domicile spécial, en raison des nécessités de 
la procédure;

Attendu qu’on ne saurait, dans ca cas, accorder 
un délai supplémentaire à raison de la distance du 
domicile élu au domicile réel ;

Attendu, en fait, qu’ensuite d’une ordonnance 
du 12 juin 1893, rendue par le président du Tri
bunal civil de Charolles, Lherbé a fait assigner 
ses parents à bref délai, par exploit du 13 juin, 
pour l’audience du 15 du même mois ;

Attendu que les époux Lherbé avaient, confor
mément aux prescriptions de l’art. 176, C. civ., 
élu domicile à Digoin, lieu où devra être célébré 
le mariage de leur fils avec la demoiselle Berthe 
Daligand ;

Attendu que c’est, en conséquence, à Digoin, à 
leur domicilé élu, que leur a été signifiée, à la 
requête de leur’ fils, l’assignation en mainlevée de 
leur opposition audit mariage;

Attendu que, dans ces conditions, le domicile 
élu-équivaut au vrai domicile, alors surtout que la 
loi exige spécialement cette élection de domicile 
*t attribue juridiction au Tribunal du lieu où doit 
être célébré le mariage contre lequel une opposi
tion est formée;

Attendu que, dans ce cas particulier, nécessi
tant d’ordinaire une certaine célérité, il * est hors 
de doute qu’il y a lieu de calculer les délais en 
raison de la distance du domicile élu ;

Attendu que, dans l'espèce, l’assignation a été 
régulièrement donnée, Digoin, lieu du domicile
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élu, n’étant qu’à 2 myriamôtres 5 kilomètres de 
Charolles, siège du Tribunal, et le délai, quoique 
abrégé on vertu de l’autorisation du président, 
ayant été d’un jour franc ;

Attendu, au surplus, que les appelants ont ôté 
avisés de l'ajournement en temps utile et qu’ils ont 
comparu devant les premiers juges au jour indiqué 
par l’exploit;

Attendu qu’ils ont même sollicité et obtenu la 
remise de la cause à huitaine.

Attendu qu’ils ont obtenu un délai suffisant pour 
préparer et faire valoir leurs moyens de défense, 
et que, dans ces conditions, les premiers juges ont 
ajuste titre repoussé la fin de non-recevoir invo
quée par les époux Lherbé;

Attendu que la partie qui succombe doit sup
porter les dépens ;

P a r  ces motifs et ceux énoncés au jugement 
dont est appel, la Cour,

Statuant sur l’appel interjeté par les époux 
Lherbé du jugement rendu le 23 juin 1893 par le 
Tribunal civil de Charolles ;

Dit qu’il a été mal appelé et bien jugé ; con
firme, en conséquence, le jugement dont est 
appel, lequel sortira son plein et entier effet;

Condamne les appelants à l’amende et aux dépens 
d'appel.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
J u b i l é  p r o f e s s i o n n e l  d e  M8 E m i l e  G h e s q u i è r e  

d u  B a r r e a u  d e  C o u r t r a i .

Le jubilé professionnel de Me Emile Ghesquière a 
été célébré durant les derniers jours de la semaine 
dernière, à Courtrai.

Dès le vendredi, jour anniversaire de la prestation 
de serment de Me Ghesquière (17 novembre 1843), la 
rue de Buda était pavoisée et a vu défiler les nom
breuses députations qui allaient présenter leurs 
félicitations à l’avocat qui, durant une carrière de 
cinquante années, avait su, par son dévouement, par 
sa loyauté, par sa modestie et par toutes ses éminentes 
qualités intellectuelles, s’acquérir l’estime de ses con
citoyens. Un banquet a été offert au jubilaire par les 
magistrats et avocats près les tribunaux civils et.de 
commerce, le samedi soir, à 6 heures, à l’hôtel-de- 
ville.

T o a s t  d e  Ma F e l h o e n  .

Je ne puis me défendre d’une vive émotion à l’aspect 
de cette importante assemblée, et je me trouve impuis
sant à rendre un digne hommage au vétéran de nos 
luttes judiciaires que nous revendiquons avec une si 
légitime fierté.

Hier, un demi-siècle avait passé sur la prestation 
de serment de M0 Ghesquière en qualité d’Avocat, et, 
depuis cette époque déjà lointaine, il est resté debout 
à la tête du Barreau qu’il a ennobli par le prestige de 
son talent et l’intégrité de son caractère.

Une existence si bien remplie commande nos res
pects et notre admiration.

Quelle fécondité de travail au milieu des préoccu
pations d’une longue carrière administrative.

Cinquante années d’un labeur opiniâtre et toujours 
renaissant ! Cinquante années vouées à la défense de 
l’honneur et de la fortune de ses concitoyens ! Que de 
nuits dérobées au sommeil et consacrées au culte de 
la science et de la vérité ! Mais aussi que de succès 
couronnant les efforts d’une intelligence d’élite et 
d’une inflexible volonté 1

Nous n’entendons pas seulement, en ce jour mémo
rable, acclamer le jurisconsulte profond, doué d’ane 
pure sagacité ; mais nous saluons encore en lui le 
gardien sévère des traditions qui sont pour nous un 
patrimoine inviolable : la probité, le désintéressement 
et l’indépendance dont nous sommes si jaloux, et qui 
nous permet de réaliser le but que nous poursuivons : 
le régne du droit et de l'équité*

N’est-ce pas sous l’impulsion des qualités éminentes 
de notre doyen d’âge, que nous voyons aujourd’hui le 
Barreau et la Magistrature confondus dans un même 
élan pour célébrer ce rare et heureux anniversaire?

Magistrats civils et consulaires, votre présence à 
cette fête de famille est une affirmation des liens 
puissants qui vous rattachent à ceux qui éclairent le 
débat et préparent la décision que vous rendez sous 

M’égide de vos lumières et de votre impartialité.
Ce témoignage d’affectueuse estime rejaillit sur le 

Barreau tout entier.
Recevez ici l'expression de nos remercîments et de 

notre reconnaissance.
Les intelligences supérieures se doivent à la patrie 

et notre Ordre n’a jamais failli à ce devoir sacré.
Conseil et arbitre des familles, placé entre la voix 

de sa conscience et le tumulte des passions humaines 
qu’il veut dominer, l’Avocat remplit une mission aussi 
nécessaire que la Justice elle-même. La faiblesse et le 
malheur ne font pas un vain appel à sa parole coura
geuse, qui flétrit l’oppression et la violence ; et sa 
mâle intrépidité ne s’incline jamais devant l’arbitraire 
et la tyrannie.

Fidèle à son origine, le Barreau est 'et restera le 
boulevard du civisme et de la liberté.

Gloire à ceux qui, comme notre illustre Jubilaire, 
sont à la hauteur de ces nobles fonctions !

Après avoir sacrifié [son existence à la chose publi
que, Me Ghesquière aurait eu le droit de se déroberaux 
agitations de la vie militante pour se livrer aux paisi
bles méditations du cabinet; mais sa prodigieuse acti
vité l’entraîne à la barre où il semble se rajeunir ; et 
revêtu de toute l’autorité d*un esprit lucide et ferme, 
armé d’une grande expérience, il nous infligera encore 
à tous de nombreuses défaites que nous accueillerons 
avec une résignation philosophique, car on peut, sans 
déshonneur, être vaincu par notre Maître à tous.
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Mais il ne guflltpas d'applaudir la vertu profession
nelle, il faut tâcher de l’imiter en marchant de loin sur 
les traces de notre chef vénéré, et perpétuer ainsi la 
grandeur morale inséparable de notre force et de notre 
dignité.

Permettez-moi de former un vœu qui ja illit de vos 
cœurs.

Cher Maître, vous êtes arrivé à l’apogée d’une bril
lante situation, vous pouvez évoquer le passé avec la 
conviction du devoir accompli ; vous pouvez contem
pler le présent avec une joie intime; et l’avenir ave« 
la sérénité de l’homme de bien. Que la Providence 
vous conserve encore longtemps parmi nous entouré 
de nos respectueuses sympathies et de la considération 
universelle ; suprême récompense d’une vie tout 
entière d’étude, d’honneur et de dévouement.

A Ma Ghesquière !

Toast de M« G h e s q u iè r e .

Je vous remercie de tout cœur des marques de 
sympathie que vous me prodiguez en ce jour.

Les paroles, trop flatteuses, que vient de prononcer 
mon confrère, M° Felhoen, au nom du Barreau de 
Courtrai, me prouvent que dans ma longue carrière 
j’ai eu constamment avec mes confrères des relations 
empreintes d’une sincère cordialité.

J ’avoue que j'ai parcouru cettecarrière avec bonheur, 
la considérant comme étant des plus honorables et 
donnant une véritable satisfaction.

L’étude des lois développe l’intelligence et élève 
l’âme. Elle la rapproche de son créateur. Elle fait 
connaître à l’homme quels sont ses droits et ses de
voirs. Elle le met à même d’être utile à ses semblables 
et peut conduire aux plus hautes positions.

L’avocat a pour mission spéciale de donner des con
seils et de tracer la voie que ses clients doivent suivre 
pour leur bonheur et pour celui de ceux qui les en
tourent.

Tâche également respectable, celle qui consiste à 
protéger la propriété, base de la société.

Le Barreau est la pépinière où se recrute la Magis
trature, corps éminemment utile et respectable. La 
Magistrature est, après le pouvoir législatif, le corps 
le plus élevé de l’Etat. Elle a pour mission de protéger 
la société en rendant la justice et en appliquant les 
lois d’une manière impartiale, intelligente et équi
table.

Le Barreau et la Magistrature forment la famille 
judiciaire.

Je vous propose, Messieurs, de boire à la santé des 
membres de cette grande famille pour qu’ils puissent 
pendant de longues années encore travailler utilement 
pour le bonheur des justiciables et pour celui de tous 
nos concitoyens.

A l’union du Barreau et de la Magistrature !
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BIBLIOGRAPHIE

649. — LA VIE CIVILE. Deuxième partie : De la 
Propriété et des Successions, p a r  J u l e s  W a x w e i l e r ,  

juge au tribunal civil d’Arlon. — Tome III. — 
Brux., 1893, Veuve Ferd. Larcier, édit. In-18, 428 p.
— Prix de la 2a partie complète (2 vol.) : 8 fr.

Poursuivant son œuvre de vulgarisation juridique, 
M. Waxweiler publie la 2“ partie de sa Vie civile, qui 
traite de la propriété et des successions. Le présent 
volume est exclusivement consacré à la propriété. Il 
s’ouvre par un exposé succinct de l’origine naturelle et 
légale de ce droit et résume ensuite les divers systèmes 
socialistes dans leurs critiques et leurs revendications.

L’ouvrage se recommande par les mêmes qualités de 
claire méthode et de sûre doctrine que nous avons déjà 
louées dans les deux tomes précédents. Non seule
ment les profanes du Droit y trouveront les solutions 
des conflits d’intérêts, mais les juristes eux-mêmes 
pourront consulter avec utilité cette synthèse com
plète du droit de propriété. Les principes sur la ma
tière sont suivis des dispositions fiscales qui s*y rat- 
taohent et des voies d’exécution sur les biens. En 
outre, de nombreuses annotations, rapprochant la 
législation actuelle de l’avant-projet de Laurent, font 
connaître les réformes proposées à nos lois. L’œuvre 
de M. Waxweiler gardera ainsi, après la revision du 
Code, toute son actualité juridique et elle continuera 
par son succès à mériter au distingué magistrat, qui 
en est l’auteur, la récompense de sa tâche ardue.

650. — COURS DE DROIT CIVIL professé à l’Univer
sité de Liège, par V i c t o r  T h i r y ,  Professeur émérite 
à la Faculté de Droit, ancien Recteur de l’Université, 
etc. — Annoté au point de vue de la doctrine et de 
la jurisprudence belges et françaises, par G e o r g e s  
T h i r y ,  Avocat à la Cour d’appel de Liège. — 
Tome IV. — Liège, 1893, Vaillant-Carmanne, édit. 
In-8° de 592 p. — Prix des 4 vol. : 36 fr.

Ce dernier volume vient compléter rapidement la 
publication du Cours de droit civil deM. Victor Thiry, 
heureusement entreprise et si vaillamment menée à 
bonne fin par son fils, notre Confrère Me G e o r g e s  
T h i r y .

L’œuvre, ainsi jugée d’ensemble, conserve toutes les 
qualités juridiques que nous lui avons reconnues dès 
le début (Voir J . T., 1892, p. 928,1327; 1893, p. 895). 
Elle forme un excellent Compendium de notre Droit 
civil, très pratique surtout pour la consultation rapide 
e t les études de Droit.

A signaler spécialement dans ce quatrième volume, 
le commentaire nouveau et assez développé de la loi 
sur le régime hypothécaire, de la loi sur les prêts 
agricoles, etc.
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651. — COMMENTAIRE DES LOIS DES 31 AOUT 1891 
ET 22 JUILLET 1893 ET DE L’ARRÊTÉ ROYAL DU
27 MARS 1893 SUR LA TARIFICATION ET LE RE
COUVREMENT DES HONORAIRES DES NOTAIRES
par A r i s t i d e  M a t o n ,  secrétaire de la rédaction de la 
Revue -pratique du Notariat belge et de la Commis
sion instituée par le gouvernement pour l’étude du 
tarif notarial. — Complément du Traité des hono 
ratres des notaires, du même. — Brux., 1893, à 
l’Administration de la Revue pratique du Notariat 
belge. In-8°, VIII-235 p. — Prix : 4 fr.

M. Aristide Maton est un maître dans l'art de tari
fer, « art difficile », disait M. Le Jeune, Ministre 
de la Justice, car il touche aux intérêts, dans une 
certaine mesure divergents, des notaires et du public, 
et il suppose la compréhension complète et pratique 
de la nature de chacun des multiples faits juridiques 
qui peuvent se résoudre en actes notariés.

Le livre que nous signalons est une nouvelle édi
tion du commentaire de l’arrêté royal du 18 mars
1892, nouvelle édition rendue nécessaire par les 
modifications que l’arrêté du 27 mars 1893 a apportées 
au premier tarif.

Après un avant-propos qui indique à quelle situa
tion intolérable ont mis fin la loi du 31 août 1891 et le 
tarif qui en est l’exécution, l’auteur s’occupe dans le 
titre Ier de la « Tarification légale », dans le titre 11 
des « Honoraires non tarifés », dans le titre III de 
« la Taxe ", dans le titre IV des « Dispositions abro
gées », dans le titre V « De la Prescription », et enfin, 
dans le titre VI de « la Rétroactivité de la loi du
31 août 1891 ».

Le titre 1er est la partie principale du livre. Il traite 
de la création et de l’objet du tarif et puis du tarif 
même dont il donne un commentaire détaillé, s’atta
chant aux questions pratiques, les résolvant avec 
sobriété, précision et sens juridique, les rattachant 
aux traditions notariales et démontrant ainsi, une fois 
de plus, que les taux du tarif, loin de dépasser ceux 
que l’usage avait consacrés, y sont souvent inférieurs, 
notamment par l’extension jusqu’à zéro de la décrois
sance des honoraires proportionnels.

Armé de ce vade-mecum, où les recherches sont très 
aisées, grâce à une excellente table analytique, le 
notaire, le client, l’homme d'affaires, en général, 
trouvera rapidement le moyen de déterminer l’hono
raire non seulement de ce qui, dans les multiples de
voirs que comporte un acte notarié, est strictement 
du ministère du notaire, mais encore de tout ce qui, 
en pratique, est fait par le notaire comme manda
taire ou negotiorum gestor des parties. Ces diligences, 
quoique étrangères à la fonction notariale et par cela 
même au tarif, ont reçu, par la tradition, une tarifica
tion coutumière que M. Maton indique et qui, sauf 
dérogation conventionnelle, tient les parties.

Nous attirons aussi l’attention sur le titre IV. Il 
contient une nomenclature très complète de toutes 
les dispositions abrogées.
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A ccusé de réception.

— Etude pratique s u r  les Habitations ouvrières en 
Belgique, par Léon M e e h e n s ,  licencié en notariat, etc.
— Brux., 1893, Em. Bruylant, édit. In-8°, 83 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 24 novembre 1893 :

— M. D e m e y e r  (A.), candidat huissier, employé au 
grefte du tribunal de première instance séant à 
Anvers, est nommé greffier adjoint surnuméraire au 
même tribunal, en remplacement de M. Nuchelmans, 
appelé à d’autres fonctions.

— M. Cox(L.), candidat huissier, clerc d’avoué à 
Saint-Gilles, est nommé huissier près la Cour d’appel 
séant à Bruxelles, en remplacement de M. Spelkens, 
décédé.

— M. P o u p a r t  (A.-M.-A.-F.-X.), docteur en droit, 
greffier adjoint à la Cour d’appel séant à Bruxelles, 
est nommé greffier adjoint â la Cour de cassation, en 
remplacement de M. Thys, démissionnaire.

— M. L e r o u x  (G.-F.-J.), avocat, juge suppléant à 
la justice de paix du 1er canton d’Ypres, est nommé 
juge de paix du canton de Caprycke, en remplacement 
de M. Ingels, décédé.

— La démission de M. G é r a r d  (M.-E.-E.), de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Dison, est acceptée.

— M. D u p o n t  (O.-T.-H.-A.-M.-J.), docteur en droit 
et candidat notaire à Charleroi, est nommé notaire à 
la résidence de Feluy, en remplacement de M. Dou- 
mont, décédé.

— La démission de M. P y c k e  (V.), de ses fonctions 
de notaire à la résidence de Ledeghem, est acceptée.

— M. K e y e n b e r g h  (L.), négociant, est nommé juge 
au tribunal de commerce de Louvain, en remplace
ment et pour achever le terme de M. Deridder, démis
sionnaire.

— M. D e l m a r c e l  (E.), négociant, est nommé juge 
suppléant au tribunal de commerce de Louvain, en 
remplacement et pour achever le terme de M. Her- 
mans, institué juge.

— M. E c t o r s  (C.), distillateur, est nommé juge sup
pléant au tribunal de commerce de Louvain, en rem
placement et pour achever le terme de M. Keyen
bergh, démissionnaire.

--------- - » « a ----------
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DES

PERQUISITIONS JUDICIAIRES

dans les Cabinets d’Auocats

Telle la question soumise au vote de la Fédération.
Inutile de biaiser, le sujet est délicat. Autant de toques, 

autant d’avis. Toute une gamine d’ailleurs, avec des 
tonalités qui partent du tempérament, depuis le nevroso- 
bilieux qui défendrait ses dossiers à coups de revolver 
jusqu’au lymphatique, aimant mieux n’être jamais désa
gréable avec ces messieurs les Magistrats.

Beaucoup à vrai dire n’ont sur la question nul avis et 
complentsur les hasards de l’Improvisation pour le jour 
ou ils devront s’interposer entre leurs dossiers et la 
justice.

Cela est un mal.
Dans une question do celte importance il faut l’accord, 

il y va d’intérêts qui touchent à l’essence même du 
Barreau.

L’incertitude, les hésitations, le tâtonnement font ici la 
force de l’adversaire, cela a fait dire à un Procureur 
Général : « Rien ne prouve mieux combien le privilège 
revendiqué en celte matière par les avocats est faux et 
contraire à tous les principes, que la divergence d’opi
nions qui s’est manifestée parmi les auteurs au sujet de 
l’étendue du privilège (1). »

Donc il faut l’accord; une fols pour toutes le Barreau 
belge devrait adopter une solution unique, la même pour 
tous, Invariablement.

** *

On l’oublie trop souvent : l 'O rd re  des A v o ca ts  es t 
d an s  la  m achine sociale un  ro u ag e  nécessaire . 
S an s lui l ’o rg an isa tio n  de la  J u s tic e  se tro u v e  
fa ta lem en t a r rê té e  ou faussée.

La société, pour assurer sa conservation, est investie 
du droit de punir. Mais il n’est si grand malheur qui lui 
puisse arriver que le châtiment d’un innocent. C'est 
pourquoi la société veut que tout homme accusé ait le 
droit de se défendre. Ce droit serait illusoire si l’accusé 
seul en était chargé ; en face des magistrats instructeurs, 
des officiers du Ministère public, de toule la formidable 
puissance d’investigation du pouvoir judiciaire, l’infé
riorité de l’Individu seul serait criante au point d’être 
un grave danger social. Pour rétablir, dans la mesure 
du possible, l’équilibre nécessaire entre l'accusation et la 
défense, la société elle-même place à côté de l’Individu, 
l’avocat; elle provoque son ministère, elle l’exige même 
dans certains cas (2).

(1) P as., 4 8 5 5 ,1, p . 254.
(2) Voy. P ood ts , Belo, ju d ie .,  1878, p . 289.
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L’Avocat devient ainsi l’auxiliaire indispensable du 
pouvoir judiciaire, il en est une partie intégrante, car 
sans le droit de défense, point de justice.

En somme, la justice répressive n’est autre chose que 
l’accusation et la défense combinées.

Et voilà potfrquoi la société n’investit du droit d’exer
cer cette profession que ceux-là qui, dans des conditions 
de capacités voulues, se plaçant sous une discipline spé
ciale, lui donnent des garanties d’honnêteté et de loyauté. 
Ainsi la société assure à l’un des éléments de sa justice 
des collaborateurs sûrs et efficaces, en même temps 
qu’elle présente à l’individu, pour le défendre, ceux 
qu’elle en juge les plus capables.

Donc, dans notre législation, l’Ordre des Avocats est 
une nécessité sociale, et le ministère de l’avocat est essen
tiellement d’ordre public, étant une partie intégrante de 
la justice.

** *

• Mais l’existéR^e de celle profession amène chez ceux 
qui l’exercent un ensemble de droits et de devoirs sans 
lesquels la profession ne se conçoit pas.

En première ligne, le secret professionnel.
« Comme le prêtre, disent MM. C u a u v e a u  et H é lie ,  

l’Avocat reçoit dans l’exercice de ses fonctions les aveux 
et la confession des parties : il doit considérer ces révé
lations comme un dépôt inviolable. La confiance que sa 
profession attire, serait un véritable piège, s’il- pouvait 
en abuser. Le secret est donc la première loi de ses fonc
tions, s'il Tenfreint il prevarique (t). •

c< Dépositaire de la confiance de ses clients et de leurs 
secrets souvent les plus importants, il trahirait indigne
ment son ministère s’il abusait de cette confiance (2). »

« Tout ce que le client dépose dans le sein de son 
Avocat est confidentiel eldoil rester couvert du secret le 
plus impénétrable. C’était pour l’Avocat un point de reli
gion avant que la loi ne lui en eût fait un devoir 
d’état (3). »

C’est qu’en effet le secret professionnel est pour 
l’Avocat une condition essentielle de ses fonctions, il est 
la source de toute confiance, sans laquelle son ministère 
est Impossible. Ce qui a fait dire à un des nôtres « que le 
droit naturel qui garantit la liberté de la défense protège 
également l’inviolabilité du secret (4) ».

Cela est si vrai que la loi elle-même, par une sanction 
pénale sévère, garantit les citoyens contre la violation 
du secret.

D’autre part, il imporlc à la bonne administration de 
la justice que l’Avocat soit éclairé entièrement pour 
pouvoir à son tour éclairer le juge ; cela encore est 
impossible si l’absolue discrétion peut être mise en doute 
par le client.

Sans la certitude que les épanchements de l’accusé ne 
seront point invoqués contre lui, que deviendrait le 
droit de défense ?

Sans l’assurance que les secrets de la vie ne seront 
point dévoilés, qui oserait consulter utilement un juris
consulte (5)?

L’obligation du secret a été établie dans un intérêt 
général, sa violation ne blesse pas seulement la personne 
qui a confié le secret, elle blesse la société entière, parce 
qu’elle enlève à des professions sur lesquelles la société 
s’appuie, la confiance qui doit les environner (6).

Il s’ensuit que la loi du secret est aussi essentielle à 
l’exercice de la profession d’Avocat que celle profession 
elle-même est indispensable à l’adminlstralion de la 
justice : en d’autres termes, le secret professionnel est 
d’ordre public.

Et qu'on veuille bien le remarquer, le secret Imposé à 
l’Avocat n’est pas un droit, encore moins un privilège, 
c’est un devoir, une obligation impérieuse à laquelle il ne 
peut manquer, sans forfaiture.

(4) C h a u v e a u  e t  F. H é l i e ,  t .  III, p . 314.
(2) M e r l i n ,  Répertoire , v° Avocat.
(3) M o l l o t , p. 85.
(4) M e Q u a ii u e r ,  P a s., 4855, I, 252.
(5) D u c iia in e  e t  P i c a r d ,  p. 235.
(6 ) C h a u v e a u  e t  F. H é l i e ,  Théorie du Code pénal, t .  I I I ,  

p. 320.
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Le Conseiller M u te a u  s’étonne, à juste titre, de voir 
des jurisconsultes finir par considérer comme une simple 
dispense, comme un droit, comme un privilège ce qu’ils 
ont d’abord proclamé « la première loi de la profession 
d’avocat, qu’on ne peut enfreindre sans commettre une 
prévarication » et qui toujours a été regardée comme une 
nécessité sociale (1).

Qu’on ne vienne donc plus crier: au privilège! le 
secret professionnel n’est rien moins que cela, il s’impose 
avec la force d’une loi que l’Avocat doit subir même 
dans les circonstances les plus pénibles, comme un 
impérieux devoir dont aucune puissance ne peut le 
relever.

Un jour on citait au Procureur Général D e la n g le  le 
fait d’un Avocat qui, ayant reçu d’un client l’aveu de sa 
culpabilité dans un assassinat pour lequel un tiers avait 
été injustement condamné, provoqua une réunion solen
nelle du Barreau (environ 70 avocats) pour savoir de ses 
Confrères si son devoir n’était pas de révéler à la justice 
l’aveu qui lui avait été fait. Et D e la n g le  de s’écrier :

« A qui faire croire qu’un Avocat ait pu être assez 
étranger aux devoirs de sa profession et à la conscience 
de son état pour venir demander à des Confrères s’il lui 
était permis de violer une règle aussi ancienne que la pro
fession? Quoi ! le législateur a fait du ministère de l’Avocat 
un ministère nécessaire en matière crimlnelle.il a provoqué 
commandé la confiance du client envers son défenseur, 
et ce défenseur dans lequel il a eu foi, auquel il a ouvert 
son cœur,peut se transformer en dénonciateur! Le secret 
qu’il a déposé dans son sein ne reste inviolable que si la 
révélation a peu d’imporlance !

» Que l’avocat, après la confession du client, abandonne 
la défense, si la nature des aveux provoque ses scrupules, 
soit! C’est son droit; quelquefois c’est son devoir. Mais 
consulter des personnes étrangères à la défense, mais 
leur révéler des faits dont la divulgation peut entraîner 
la perte d’un accusé!... J’ai été longtemps avocat, Mes
sieurs, et je rougis de penser qu’en aucun temps un 
avocat ait pu se souiller d’une telle honte! »

L a jurisprudence, elle aussi, consacre par des 
arrêts im portants, ce devoir d'ordre public.

L’Avocat, dit la Cour de cassation de France, ayant 
reçu des révélations qui lui ont été faites à raison de ses 
fonctions, ne pourrait, sans violer les devoirs spéciaux de sa 
profession et la foi due à ses clients, révéler ce qu’il a 
appris d’eux (2).

Les avocats et même les avoués, dit un autre arrêt, 
sont dispensés de déposer des faits qui sont à leur con
naissance en leur dites qualités; celte dispense exception
nelle est une mesure d'ordre public établie par la jurispru
dence en faveur des droits sacrés de la défense qui 
prédominent tous les autres (3).

L’Avocat a toujours été tenu de garder un secret invio
lable sur tout ce qu’il apprend à ce titre, cette obligation 
absolue est (Tordre public, il ne saurait dès lors appartenir à 
personne de l'en affranchir (4).

C’est dans un intérêt d'ordre public que le secret est 
imposé à certaines personnes par la loi et les devoirs de 
leur profession (5).

La Cour de Bruxelles, dans un arrêt du 29 janvier 1857, 
dit à son tour : Le secret qui lie l’Avocat vis-à-vis de ses 
clients est basé sur un principe d'ordre public, auquel on ne 
peut déroger (6).

Enfin dans un arrêt retentissant du 12 mars 1886, ia 
Cour de cassation de France a expressément déclaré que 
le droit au secret qui couvre la libre défense, étant 
d’ordre public, est protégé par une inviolabilité absolue.

Il y a lieu de s’arrêter à celle importante décision qui

(4) M u t e a u  Du secret professionnel, p. 435.
(2) Cass. F r ., 20 janv. 4820, J . du P a l., p. 73.
(3) C ass. F r., 23 ju ill. 4830, J . du d r. crim ., 4830, p. 300.
(4) C ass. F r ., 44 mai 4844, J . du P a l., p. 523; —  Cass. F r.,

2 i  mai 4802, s .  1 ,995.
(5) C ass. F r .,  G janv . 4855.
(G) P a s ., 4857, II, 99. Dans le môme sens, Grenoble,

23 août 4828, P a ris , 5 avril 4854.
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semble avoir fixé à jamais la solution de la question 
spéciale qui nous occupe.

Voici les faits : Un juge d’instruction avait cru pou
voir prendre copie d’une lettre, adressée à son avocat par 
un accusé ; elle contenait l’aveu de sa culpabilité. Jointe 
aux pièces du dossier, celte lettre avait été remise au 
jury lors de sa délibération. L’individu fut condamné, 
mais se pourvut en cassation.

Devant la Cour, M. le conseiller D u p r é - L a s a l l e  fit un 
rapport remarquable qu’il faudrait pouvoir reproduire 
en entier. Voici des extraits (1) :

« Le juge d’instruction pouvait-il saisir cette lettre ou, 
ce qui revient au même, pouvait-il en mettre une copie 
dans la procédure?

» Le secret des lettres ne doit pas être respecté par le 
juge d’instruction, il jouit de ce pouvoir extraordinaire 
dans l’intérêt de la société qui place la répression des 
crimes, condition de son existence, bien au-dessus de 
l'inviolabilité des lettres.

» Mais ici c’était une lettre de l’accusé à son défen
seur. A ce titre elle devait être protégée par l'immunité 
qui couvre les communications de l’avocat avec son 
client. Le droit du juge d’instruction, dit M. F a i t s t i n -  

H é l i e  (Tr. d'inst. crim., t. IV, n° 1818), trouve ici une 
limile qu’il ne faut pas franchir.

» L'intérêt de la défense, qui est un des éléments de la 
justice elle-même et qui constitue, par conséquent, un intérêt 
général, lui interdit la visite des lettres et papiers déposés par le 
prévenu dans le cabinet de son défenseur. Ces lettres et papiers 
se confondent avec les confidences qu'il a pu faire, ils constituent 
des éléments de la défense, ils ne peuvent être saisis... Ne 
serait-il pas contradictoire que le juge reconnût d’une 
part le droit du défenseur de garder le silence, et pût, 
d’un autre côté, fouiller et saisir ses papiers? Si, en 
s’abstenant de i’interroger, il maintient les droits de la 
défense, ne les enfreindrait-il pas par ses perquisitions?

» Il est évident que le principe qui soustrait l’avocat à 
l’obligation du témoignage ne peut être restreint au 
témoignage de sa parole; il est évident que son cabinet 
doit être à Vabri des recherches qui auraient pour objet d’y 
découvrir les indices ou les preuves des délits imputés à 
ses clients... S’il en est ainsi, si les lettres du prévenu à 
son défendeur ne peuvent être saisies au domicile de ce 
dernier, ne faut-il pas reconnaîlre qu’on ne peul non plus 
saisir les lettres à lui adressées, avant qu’elles lui soient 
parvenues ? Elles partent sous la protection Inviolable de 
la libre défense, elles portent la confidence qui est sacrée.

» Tels sont les principes qu’invoque le pourvoi... Telle 
est la question qui se présente pour la première fois 
devant vous, et qui n’a de précédent ni dans la doctrine 
ni dans la jurisprudence... »

La Cour de cassation ne fut pas moins explicite que le 
rapport. Voici son arrêt (2) :

« Sur le moyen tiré de la violalion des droits de la 
» défense et de la violation par fausse application de
* l’art. 341, C. Inslr. crim. :

» Vu.ledit article;
» Attendu que le principe de la libre défense domine 

» la procédure criminelle; qu’il commande d’affranchir 
» de toute entrave les communications des accusés avec 
» leurs conseils ; qu’il est interdit à ces derniers, sous les 
« peines portées par l’art. 378, C. pén., de révéler les 
» secrets qui leur ont été confiés, et qu’ils sont même 
« dispensés d’en déposer comme témoins devant les tri-
* bunaux; qu'il suit de là qu'il n’est point permis de 
» saisir dans leurs domiciles les papiers et lettres missives 
» qu’ils ont reçus de leurs clients et que par une consé- 
» quence nécessaire, il n’est point permis de saisir avant 
« qu’elles leur soient parvenues, les lettres qui leur sont 
» envoyées, puisqu’elles commencent la communication
* qui doit être respectée et portent la confidence qui 
» doit être sacrée ;

- Attendu en fait qu’après avoir avoué le crime dans 
» ses interrogatoires, le demandeur avait renouvelé cet 
» aveu dans une lettre écrite à son avocat qu’il priait de 
>• l’assister devant la Cour d’assises et auquel il annon-
* çait l ’envoi d'un mémoire contenant les détails de

(4) J . du P .,  4887, p. 481.
(2) Id ., 4887, p. 483.
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• l’affaiçe; que cette lettre avait donc le caractère confi- 
*. dentiel d’une communication faite par un accusé à son 
« défenseur; que si elle a été expédiée au destinataire, 
« il en avait été retenu une copie qui a été déposée dans 
» le dossier et qu’il est établi qu’après la clôture des 
« débats, celte copie a été remise au chef du jury,le pro-
* cès verbal constatant qu’il a reçu toutes les pièces du 
» procès autres que les déclarations écrites des témoins ;

* Attendu que le dépOt de cette copie dans le dossier 
i» constituait une violation des droits de la défense et 
» que celte violation s’est continuée jusque dans la 
« chambre des délibérations du Jury, puisque la pièce a
- pu passer sous les yeux des jurés et exercer sur leur 
» décision une influence illégale ; qu’ainsi les droits et 
» les Intérôls de la défense ayant été méconnus et mani- 
» festement violés, il y a lieu d’annuler la condamnation 
» qui a été prononcée... ; casse et annule 1’arrêt de con- 
» damnation rendu le 14 février 1886 par la Cour d’as- 
» sises de la Seine Inférieure contre Laplante, etc. *>

Inutile d’insister sur l’importance de cet arrêt; comme 
le fait remarquer dans ses annotations M. Vllley, c’est 
surtout une décision de principe d’un intérêt capital. On 
peut dire qu’en France cet arrêt fixe définitivement 
la jurisprudence dans le sens le plus large, le plus 
étendu (1).

Depuis, la Cour de cassation de France, par arrêt du
4 décembre 1891, a encore décidé : que l’obligation du 
secret professionnel est absolue et d’ordre public (2).

Enfin, la Cour de Nancy, le 8 mal 1892, a statué dans 
le même sens (H) et la Cour de cassation a confirmé (4).

Telle est donc la !portée de la Jurisprudence fran
çaise.

E n est-il de môme en B elg ique ?
On soutient que les tendances sont contraires; mais 

n’exagérons pas ; les décisions qu’on invoque ne sem
blent guère avoir la portée qu’on leur donne. — Un arrêt 
de la Cour d’assises de Bruxelles (S) décide : « que le Juge 
d’instruction, en saisissant dans le cabinet de Me S... une 
lettre envoyée à celui-ci par l’accusé, lettre qu’il jugeait 
utile à la manifestation de la vérité, a agi conformément 
au pouvoir que lui attribue i’art. 88, C. instr. crim. ; qu’en 
cette matière l’avocat est, comme tout autre citoyen, sou
mis à la règlecommune, le privilège qu’on invoque en sa 
faveur n’étant basé sur aueune disposition législative. » 
L’arrêt constate, en outre, que les protestations de MeS... 
n’ont été faites que d’une manière générale et sans qu’il 
ait prétendu que cette lettre fût confidentielle.

Le Conseil de discipline, saisi de l’Incident par Me S..., 
protesta, par une décision peu virile, contre la mesure 
dont, en sa qualité d’avocat, 11 avait été l’objet (6). A notre 
avis, le Conseil eût bien pu protester tout autant contre 
la... mollesse de M®S..., mettant ainsi sous les griffes de 
la justice répressive, une lettre confidentielle de son 
client, en se bornant « à des protestations générales ». 
Avouons-le, en matière aussi importante, aussi grave, ce 
système de « douce violence » est peu fier et peu digne 
du Barreau.

Il est regrettable que le pourvoi en cassation dans cette 
affaire n’ait pas soulevé le moyen.

Un autre arrêt de Bruxelles (chambre des mises en 
accusation), en date du 22 mars 1837 (7), enjoint au Juge 
d’instruction, qui devant les protestations de M® Bemel- 
mans s’y était refusé, de saisir dans le cabinet de cet avo
cat une pièce arguée de faux. Cet arrêt n’est pas même 
motivé 1

Un autre cas, dont le Journal des Tribunaux (8) retrace 
toutes les phases, a eu un certain retentissement.

C..., ancien notaire, était poursuivi du chef de banque
route frauduleuse et simple. Le Juge d’instruction de 
Furnes, sur le réquisitoire du Procureur du Roi, rendit 
une ordonnance aux fins de saisir chez les deux avocats 
du prévenu (l’un à Furnes, l’autre à Courtrai), les livres 
de commerce ou de comptabilité et les titres de créance 
de C..., aux fins de pouvoir déterminer les éléments et le 
caractère des délits. Ces pièces et papiers, dit le réquisi
toire, qui pourraient constituer l’objet d’un délit, ne 
peuvent être soustraits aux Investigations du Juge d’in
struction.

M® Dehaene, de Furnes, s’y opposa vivement, déclarant : 
qu’il ne saurait consentir à ce que la justice fouille dans 
les papiers de son cabinet pour y chercher des pièces ou 
des documents qui lui auraient été remis par son client 
pour servir d’armes à sa défense, pareils agissements 
portant atteinte aux droits légitimes et à la liberté de la 
défense qui sont d’intérêt général et d’ordre public! 
Devant cette opposition, le Procureur du Roi et le Juge 
d’instruction se retirèrent après avoir dressé procès-ver
bal de leur descente. Quatre jours après, les mêmes ma
gistrats revinrent chez M° Dehaene, qui protesta de 
rechef, mais les magistrats passèrent outre, et comme à 
ce moment Me Dehaene s’occupait des affaires de C..., la 
saisie put s’opérer sans grandes recherches, le dossier et 
le registre se trouvant partie sur la table, partie sur le 
bureau de l’avocat.

C’est par erreur que M® Max Hallet, dans un excellent 
rapport présenté à la Fédération en 1888 (9), affirme que 
la Cour d’appel de Gand a sanctionné l’attitude des Ma
gistrats instructeurs de Furnes, à rencontre des p r e s 
tations de M® Dehaene. Ce dernier ayant fait opposition à 
la saisie pratiquée chez lut, la Cour de Gand (Ch. des 
mises en accusation) (10) décide que l’opposition de l’in
culpé ne peut être reçue que dans les seuls cas prévus 
aux art. 539, C. instr. cr., et 19, L.du 20 avril 1874. 
Qu’en ce qui concerne l’opposition personnelle de Me De
haene, elle est de même non recevable, la loi ne reconnais
sant le droit de'îaire opposition aux ordonnances des juges 
d’instruction qu’au Procureur du Roi, au prévenu et à la 
partie civile. Il n*y a donc eu de la part de la Cour de

(1) J. du Pal, m i ,  184.
(2) Dali, pér., 4892, p. 439.
(3) Dali. pér. y i m ,  v- 493.
(4) J. T ., 4893, p. 329.
(5) Pas., 4855,1, p. 252.
(6) Cons. de dise. Bruxelles, G févr. 4855, B. J., t. XIII, 

p. 941.
(7) Pas., 4837, II, p. 64.
(8) J. T .. -1886, p. G09, 625, 651.
(9) H a l l e t ,  L e Secret professionnel, J. T., 4888, p. 4378.
(10) J, T., Gand, 22 mai 4886, p. 729 (texte flamand).
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Gand aucune décision sur le fond même de la question. 
D’autre part, nous avons cité déjà l’arrêt de Bruxelles du 
29 janvier 1857, reconnaissant au secret professionnel 
son caractère élevé et d'ordre public ; nous pourrions y 
ajouter, semble-t-il, un arrêt de notre Cour de cassation 
du 5 février 1877 (1 ). Dans une espêco, où un prêtre (qui 
avait été prévenu d’un duel en dehors de la confession) 
refusait son témoignage, la Cour rejette le système du 
témoin en déclarant : que la dispense de déposer en jus
tice, en vertu du secret professionnel, ne peut être 
étendue au delà des nécessités sociales qui l'ont motivée et 
qui la justifient.

On le voit, ces décisions n’ont pas une importance 
réelle; aucun arrêt de principe; du pour et du contre. 
Cela vaut, tout au plus, comme indication de tendances, 
et je me bornerais à l’enregistrer comme telle, n’était 
une étude parue dans la Revue de Droit belge (2) sous la 
signature M... s’appliquant non seulement à approuver 
celte tendance, mais à la renforcer. M... est un « appor- 
teur de neuf » dont les enseignements originaux nous 
donnent sur le principe du secret professionnel des 
notions insoupçonnées.

L’auteur commence par reconnaître que le secret pro
fessionnel n’est pas un privilège, mais une obligation : 
Elle n’esl consacrée par aucune loi, dit-il, elle n’en est 
pas moins fondée en droit, elle résulte de la nature des 
choses. Mais le secret professionnel n’a pas pour base un 
Intérêt d’ordre public,« il a pour seule base l’intérêt de 
celui qui a placé sa confiance dans des personnes appe
lées, par profession, à recevoir des confidences : les plai
deurs, inculpés ou non, ont le droit de se taire devant la 
justice et voilà pourquoi, aussi longtemps qu’ils veulent 
user de ce droit, leurs conseils aussi doivent se taire... » 

Ainsi donc, la doctrine, les criminalistes les plus émi
nents, tous les auteurs, et ils sont légion, ont affirmé, 
reconnu le principe d'ordre public qui est la base du 
secret professionnel, les Cours de cassation et d’appel, 
dans une jurisprudence séculaire, l’ont proclamé et con
sacré. Erreur que tout cela. M... affirme le contraire et 
l’affirme sans hésitations !

Les arguments, direz-vous? Ecoutez, c’est M... qui 
parle.

« Le secret professionnel n’a pas d’autres bases que 
l’intérêt privé, il semble que les auteurs de notre code 
pénal l’aient implicitement reconnu en faisant de la révé
lation à des tiers un délit contre les personnes, c'est-à- 
dire, évidemment contre les personnes de ceux qui ont 
confié le secret. »

C’est absolument comme si nous disions : Le principe 
de l ’inviolabilité de la vie humaine n’a pas d’autres 
bases que l’intérêt privé, les auteurs de notre code pénal 
l’ont implicitement reconnu en classant l’homicide sous le 
chapitre des crimes et des délits contre les personnes, 
c’est-à-dire évidemment contre les personnes de ceux 
qui sont occis !

Malheureusement pour M...., les pères du code pénal 
se sont chargés à l’avance de le réfuter. M. Forgeur, 
dans son rapport au Sénat, dit que le nouveau code 
pénal propose de punir sévèrement la violation du 
secret professionnel, à cause des suites fâcheuses qu’en
traîne la divulgation « non seulement pour les particu
liers que ces secrets Intéressent, mais pour l'ordre en 
général * (3).

L'argument n’est donc pas heureux, il ne le devient 
pas davantage par ceci : « L’indépendance de l’avocat ne 
serait pas compromise parce que ses rapports avec ceux 
qui le consultent seraient dévoilés devant les tribunaux. 
Ces professions ne peuvent revendiquer celte indépen
dance qu’a condition de rester honnêtes et loyales. On 
n’aperçoit pas dès lors pourquoi celui de la bouche de 
qui n’ont dû sortir que des avis d’honneur et de probité 
verrait son indépendance méconnue parce que les tribu
naux auraient connaissance de ces avis. »

Etrange interversion des mots et des choses 1 
On proclame, au nom delà liberté de la défense, l’invio- 

labllilé absolue et d’ordre public du secret professionnel, 
et on vous répond : Ce sont là revendications d’avocats 
qui, sous prétexte d’indépendance, veulent voiler du 
plus profond mystère leurs avis, leurs conseils !

Comme si les avis d’honneur et de probité étaient si 
rares au Barreau? Comme si le secret professionnel était 
revendiqué par les avocats à l’Instar d’un cache-misère 
pour je ne sais quels dessous malpropres I 

En vérité il est étrange do voir où, fatalement, on 
aboutit quand on quitte la voie droite des principes pour 
braconner sur le terrain de la fantaisie.

D’ailleurs, je m’empresse de le dire, pour rendre à 
M... ce qui revient à M..., son étude, réaclionnaire quant 
aux principes, reprend, par la suite, des allures plus 
paisibles pour aboutir, au bout de huit pages, à ces con
clusions que je reproduis :

« En résumé, celui à qui est imposée l’obligation du 
secret professionnel ne peut, sans le consentement de 
l’Intéressé et sous aucun prétexte, même dans son Inté
rêt à lui, révéler le secret en justice ou ailleurs; s’il le 
fait cependant, devant la justice seule, 11 échappe aux 
peines de l’art. 458 du code pénal, mais il n’en a pas 
moins commis un acte que la loi ne lui avait pas com
mandé et que la morale réprouve. Au contraire, il doit 
parler devant la justice si l’intéressé le délie de son obli
gation ; et dès l'instant où il parle H doit tout dire, la loi 
n’admet pas des fractions de témoignages. Ces principes 
ont au moins, me paraît-il, l'avantage d’être logiques, et 
dans une matière où, il faut bien le reconnaître, l’inter
prète fait un peu la loi, ce mérite a bien son prix. »

Oui, il y a du prix à être logique ; mais quand, pour 
l’être,on forge de pied en cap un principe faux, combattu 
par tous, imaginé au pojnl de vue du système qu’on veut 
défendre, créé peut-être a posteriori, le prix de cette 
logique subit une baisse, voisine de la déconfiture.

Et si, comme ledit M..., en semblable matière l’inter
prète fait un peu la loi, il me permettra de me ranger du 
côté de l’interprétation séculaire donnée à la question 
par la Doctrine et la Jurisprudence.

D’ailleurs si le secret professionnel n’est pas d’ordre

(4) Pas., 4877, 1, p. 421.
(2) Du secret professionnel et de son étendue, Revue de Droit 

belge, 4886-4890, p. 73.
(3) Nypels, Commentaire et Complément du Code pénal, t. III, 

p. 397, no 45.
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public, nous avouons ne plus comprendre qu’il puisse 
exister sans texte.

Comment une obligation d'intérêt purement privé peut- 
elle, de par « la nature même des choses », avoir une 
force juridique d'exception, en dehors et à Vencontre des 
lois existantes ?

Observons enfin que la même Revue de droit belge, 
quelques pages plus loin, s’est chargée de nous replacer 
sur la bonne voie dans une étude signée Cu. Dejongu (1). 
Le secret professionnel est d’intérêt social, y est-il dit, 
son inviolabilité est absolue, et si exceptionnellement il en 
peut résulter des conséquences qui ne satisfont pas 
toutes les consciences, il faut songer à l’utilité sociale que 
produit en général son application. C’est dans ce sens 
d’ailleurs qu’ont écrit tous les auteurs belges, tous 
affirment que le secret professionnel est d’ordre public 
et que son inviolabilité est absolue, tels : Bonnevie, 
Poodts, Hallet, E rrera, les Pandectes Belges, le Jour
nal des Tribunaux (2).

En terminant ce coup d’œil général sur la Doctrine et 
la Jurisprudence, citons encore l’avis de M.Mesdach de 
ter Kiele, Procureur Général près la Cour de cassation (3). 
« Les personnes obligées au secret professionnel sont- 
elles déliées de celle obligation par le consentement de la 
partie intéressée? La question est vivement controversée.

» Dans l’ancien droit français l’affirmative était admise 
sans conteste.

» Dans notre droit moderne, l’obligation du secret tend à 
;prendre un caractère plus élevé en même temps que plus 
rigoureux et, si l’accord n’est pas encore établi au sein de 
la doctrine et de la jurisprudence, Yopinion favorable à la 
discrétion semble chaque jour prendre le dessus et finira,nous 
n'en doutons pas, par prévaloir en définitive.

» En France, la question s’est présentée fréquemment 
et a reçu généralement une solution négative; nous nous 
bornons aujourd’hui à ces courtes observations, en pré
sence de la fin de non-recevoir qui doit faire écarter le 
pourvoi. »

De par la haute personnalité de celui qui les a dites, 
ces paroles ont une importance considérable. Etant 
donné que depuis lors la Cour de cassation de France a, 
par de nouveaux arrêts, fixé nettement les principes, on 
peut dire, sans témérité, semble-t-11, que le jour où la 
question serait portée devant notre Cour suprême, elle 
recevrait, là aussi, la même solution élevée et vraiment 
juridique.

Si l’on s’en rapporte aux principes mêmes qui domi
nent la question des perquisitions judiciaires dans les 
cabinets d’avocats, principes que nous venons de déga
ger, on doit s’étonner des incertitudes, des divergences 
que cette question soulève dans la pratique.

Un acte quelconque du Pouvoir est-il la violation du secret 
professionnel de VAvocat, cet acte porte atteinte à la liberté 
de la défense, il est illégal, et y résister n’est pas un droit 
mais un devoir.

Tels les principes.
Mais d’aucuns objectent : On a beau, dans une matière 

aussi délicate, proclamer des principes, un abîme les 
sépare des cas d’application, espèces sans cesse chan
geantes, aux solutions toujours épineuses et variables.

C’est contre quoi nous protestons.
Nous soutenons au contraire que le principe, tel qu’il 

est posé, est de nature à dicter au Barreau une ligne de 
conduite uniforme et sûre, de nature aussi à délimiter les 
droits des magistrats dans les perquisitions judiciaires.

Posons carrément la question.
En cas de perquisition judiciaire dans son cabinet, 

quelle doit être l’attitude de l’avocat? Autant se deman
der : quand le secret professionnel est-il entamé?

Pour répondre, il nous faut entrer dans les espèces.

I. — Sont inv io lab les  le s confidences, l’aveu , 
fa its  v e rb a lem en t p a r  le clien t à  l'av o ca t. Cela 
ne se discute pas; depuis Gilbert des Voisins en 1628 
jusqu’à M. Mesdach de ter Kiele en 1884, les parquets 
eux-mêmes n’ont songé, un seul instant, à le contester.

Bentham (4), il est vrai, affirme le devoir de l’avocat 
de révéler à la justice qui l’interroge, tout, tout ce qui 
s’est passé entre son client et lui; les clients honnêtes 
n’ont rien à y perdre, dit-il, et les avocats honnêtes non 
plus I

Théorie monstrueuse, que les éditeurs de Bentham 
s’empressent de répudier dans une note (5) où ils disent : 
« Admettez cette opinion de M. Bentham, il n’y a plus 
d’avocats ; il n’y a plus auprès des prévenus que des 
agents de la justice et de la police, contre lesquels les 
prévenus devront se tenir d’autant plus en garde, qu’au
cun homme d’un caractère noble et généreux ne voudra 
plus exercer cet emploi. Ce sont autant d’espions, de 
délateurs qu’on placera auprès d’eux. C’est dès lors sup
primer entièrement la défense. »

On ne saurait mieux dire le despotisme d’un système 
qui, grâce à Dieu, n’a trouvé d’adhérents nulle part.

E n est-il de même des le ttre s  m issives, des 
confidences éc rite s  p a r  le c lien t à  son a v o c a t ? 
Incon testab lem en t oui.

« Entre ces deux manifestations de la pensée, disent 
MM. Duchaîne et Picard, nous ne trouvons au point de 
vue qui nous occupe aucune différence. De même que la 
justice ne peut pénétrer dans le sanctuaire de la con
science de l’avocat pour lui arracher ses secrets, de 
même elle ne peut forcer la porte de son cabinet pour y 
rechercher les lettres qu’il reçoit dans l’exercice de cette 
profession (6). »

(4) D e jo n g u ,  Le secret professionnel des médecins, Revue de 
droit belge, p. 527, 4886 90.

(2) B o n n e v i e ,  4882, J. des Trib., p. 355, 375, 388; P o o d t s ,  

Belg.jud., 4878, p. 290; H a l l e t ,  J. des Trib., 4888, p. 4385t 
Pand. B., v° Avocat près la Cour d’appel, n°s 470 à 474,500 à 
507. — J. des Trib., études 4882-4886; E r r e r a ,  J. des Trib., 
4888, n® 564.

(3) Pas., 4884,1, p. 285.
(4) B e n t h a m ,  Théorie des peines etdes récompenses, chap. XII, 

p. 392.
(5) Id., note 4, p. 393.
(6) D u c h a î n e  et P i c a r u ,  p. 236, n»‘ 27 à  30.
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« Le droit de se refuser à toute révélation embrasse 
naturellement aussi bien les confidences écrites que les 
confidences orales. L’avocat ne pourra pas les communi
quer si elles sont confidentielles, et on ne pourra ni le 
forcer à les produire ni les saisir, en cas d’instruction 
criminelle, par exemple (1). »

EtM9 Quairler, s’opposant au fameux arrêt de Cour 
d’assises dont nous parlions tantôt, disait excellemment 
dans ses conclusions (2) : « La correspondance est pour 
l’absent, comme la conversation pour le client présent, 
le seul moyen de pouvoir s’entretenir avec son conseil, 
traiter ses intérêts, préparer et diriger sa défense; les 
mêmes motifs existent dans les deux cas; dès lors, le 
cabinet de l’avocat pour l’un comme sa mémoire pour 
l'autre, doit être un sanctuaire inviolable où ne peut 
pénétrer pour la saisir ni la justice, et moins encore la 
police, y fût-elle autorisée par un magistrat. »

La Cour d’assises donna tort à M® Quairier par la rai
son que la liberté de la défense et le devoir de discrétion 
de l’avocat ne sont inscrits dans aucun texte de loi!... 
Mais cette doctrine (en est-ce une?) n’a pas fait école, et 
aujourd’hui, après les arrêts de la Cour de cassation de 
France de 1886 et de 1892, on peut dire que la question 
est définitivement tranchée. — Incidemment, une ques
tion intéressante. — On s’est demandé si la solution est 
la même dans l’hypothèse où les notes et lettres confiden
tielles écrites par un accusé pour sa défense, seraient 
perdues ou volées; ainsi mis en possession, par des 
tiers, de ces pièces, le juge d’instruction pourrait-il en 
faire état contre l’accusé ?

Oui, dit M. Poodts (3), “ la justice ne veut ni ne peut 
arracher des aveux, mais elle les accepte et en tire profit. 
Si les notes que l’accusé écrit pour sa défense tombaient 
malgré lui, accidentellement, entre les mains du juge 
d’instruction, si les lettres envoyées au défenseur s’éga
raient, ou que parvenues à l’avocat celui-ci les perdît, 
ou qu’elles fussent volées, légitimement la justice en 
profiterait. L’autorité judiciaire n’a rien fait pour forcer 
la révélation et le défenseur n’a pas trahi ¿cela suffit. »

Nous ne saurions admettre cette opinion.
Les notes écrites par l’accusé pour sa défense sont, 

tant qu’il les a devers lui, sa propriété inviolable, cou
verte d’une immunité telle, que malgré la puissance 
énorme dont II est investi, le juge d’instruction ne peut 
les atteindre. Et cette puissance que le magistrat n’a pas, 
un voleur pourrait la lui donner? Le juge pourrait, en 
recéiant la chose obtenue à l’aide d’un délit, supprimer 
une immunité d ’ordre public? L’avocat viendrait à 
perdre une lettre d’un accusé, lettre qui est sa pro
priété, couverte elle aussi par la loi impérieuse du secret, 
et le magistrat pourrait s’emparer de cette chose trouvée, 
en faire une arme pour l’accusation ?

Cela ne serait ni digne, ni moral et jamais magistrat 
ne voudra, pensons-nous, se prêter à semblables ma
noeuvres. Ceux-là même qui croiraient avoir le droit de 
saisir les lettres d’un accusé dans le cabinet de son 
avocat ne voudraient pas s’en servir quand elles lui 
arrivent par la voie odieuse du vol ou du recel. D’ail
leurs, ce sont les principes qui tranchent la question.

La loi ne peut pas arracher des aveux, dit-on, elle 
accepte ceux qui sont faits librement. Mais Ici le sont- 
ils librement Cent fois non! Il y a violation flagrante de 
la liberté de la défense ! Aux lettres et notes qu’un accusé 
écrit pour sa défense, l’inviolabilité absolue s’attache 
inséparablement: La justice n’en saurait faire usage que 
dans la seule hypothèse où librement et volontairement 
l’accusé lui en fait la remise. Hors ce cas, jamais ! Jamais 
surtout en s’associant à un vol ou recel et en continuant 
pour son compte la violence délictueuse dont l’accusé 
aurait été la victime.

En conséquence, nous croyons que toute saisie de sem
blables pièces entre les mains de tiers serait illégale ; le 
magistrat recevant communication de ces pièces devrait 
considérer comme un devoir de les restituer immédiate
ment à l’Inculpé ou à son conseil. Que si pareil écrit 
était joint au dossier, il le serait malgré l'accusé, contre 
lui, et entaché de ce vice Initial, il y resterait comme 
une violation flagranteet continue de la libre défense.

** *

II. — V ien t l’hypo thèse  où le client a  confié à  
l’av o c a t, comme conseil, une pièce ou un  ensem 
ble de pièces re la tiv e s  à, la  défense de ses in té 
rê ts .

La justice se présente et, sans préciser quelle pièce elle 
veut, prétend tner les papiers du client dans le but d’y 
trouver des éléments à l’appui d’une prévention.

Quelle sera l’attitude de l’avocat ?
A notre avis l’avocat doit répondre : Vous me deman

dez à examiner les pièces et papiers que pourrait m’avoir 
confié tel client; il m’est impossible d’avoir avec vous 
quelqu’enlretien à ce sujet. En supposant que le client 
m’ait confié quoique ce soit, je n’ai pas même le droit de 
vous le dire : le secret professionnel m’impose le silence 
le plus absolu.

Cette réponse est, croyons-nous, strictement conforme 
au devoir professionnel. L’avocat ne peut pas dire qu’on 
lui a confié des notes des papiers; le client a droit au 
secret aussi bien pour le fait même du dépôt que pour le 
contenu des pièces qui en font l’objet.

L’Avocat ne devrait même pas dire que tel de ses 
clients ne lui a confié aucune pièce, il rompt l’absolu 
silence auquel le client a droit, en même temps qu’il 
donne à la justice une indication qui peut lui être pré
cieuse pour diriger ses recherches ailleurs. Dans l’affaire 
de Pex-nolaire C relatée ci dessus, on avait ordonné 
des perquisitions à la fois à Courtrai et à Furnes. M® V..., 
à Courtrai, tout en protestant vivement contre la mesure 
dont il était l’objet, déclara aux Magistrats (qui se retirè
rent sur cette affirmation) n’avoir reçu de son client 
aucune pièce ; or, 11 nous semble que cette déclaration 
devait être pour la justice une sérieuse Indication de 
nature à concentrer toutes ses recherches dans le cabinet 
du second Conseil deC...

(4) Pand. B., v° Avocat près la Cour d'appel, nos 470 à 474- 
500 à 507.

(2) Voir ces conclusions Pas., 4855, 1, 252.
(3) POODTS, B e lg . ju d . , 1878, p. 30-1.
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D’ailleurs si, parmi les Avocats, ceux qui ne détiennent 
pas les pièces qu’on leur demande, ont le droit de le 
déclarer, le silence des aulres sera, pour la Justice, une 
reconnaissance, un aveu ! Donc tous ici ont le devoir de 
se taire.

C’est aller loin, dira-t-on. Soit, on ne contestera pas 
que c’est rigoureusement conforme à l’impérieuse loi du 
secret. N’oublions Jamais que le silence est, Ici, une 
obligation primordiale. Elle est très suggestive celle 
définition deM° E r r e r a :  «L’Avocat est un homme de bien 
qui sait parler et se taire ! (1) »

Que si l’Avocat observe cette loi, se renfermant, 
comme c’est son devoir, dans le mutisme le plus absolu, 
nous voyons Immédiatement surgir les avantages très 
réels de cette altitude. SI le Barreau tout entier se décide 
unanimement à l’observation rigoureuse de la loi du 
secret, opposant le mutisme à toutes les questions qu’on 
pourrait poser, élevant un mur de silence entre les dos
siers et les Magistral», on verra ceux-ci livrés à des 
hésitations, à des incertitudes qui, presque toujours, les 
feront reculer. L’Avocat possède-t-il des pièces ? N’en 
a-t il pas ? Quel scandale de violer le secret de son cabi
net alors que, peut-être, Il ne détient rien ! rien 1 

Quoi qu’il en soit,indépendamment des avantages réels 
qui en peuvent résulter, nous croyons que de par le 
secret professionnel, l’Avocat est obligé, vis-à-vis des 
Magistrats instructeurs, au plus absolu silence.

Si malgré cela on passe oulre, quelle se ra , en c a s  de 
p e rq u is itio n  e t d an s  l’hypo thèse  où nous som 
m es, la  ligne de conduite  de l’A v o ca t i

Inflexiblement l'opposition. Le contraire serait un 
crime de lèse-défense !

En effet, si une perquisition indéterminée des papiers 
du client dans le cabinet de son avocat élalt légale, il faut 
avouer que les Magistrats instructeurs seraient des naïfs, 
s’ils n’allaient simplifier leurs laborieuses recherches en 
passant tout d’abord par le cabinet du défenseur afin d’y 
décrocher, si possible, quelques bonnes armes pour l’ac
cusation. Je le veux bien, les Juges d’instruction sont 
prudents (il en est de si jeunes cependant), ils tiendraient 
à honneur de ne porter jamais la main sur ce qui leur 
semblerait confidentiel.

Quelle confiance aurait le client dans celui dont le 
cabinet ne serait plus qu’un champ clos pour les investi
gations de la Justice?

N’est-il pas évident que loin d’oser confier à son avocat 
les éléments de sa défense l’inculpé s’écarterait de ce 
cabinet devenu, entre tous, un endroit dangereux et 
suspect?

Les pièces et papiers de la défense à la merci des per
quisitions judiciaires, le secret professionnel violé, la 
confiance du client à jamais éteinte, qu’est-ce cela, si ce 
n’est l'irrémédiable banqueroute de la liberté de la 
défense ?

Donc, l’hésilalion n’est pas possible ; à une perquisition 
judiciaire qu’on tenterait dans un cabinet d’avocat en de 
semblables conditions, il faut l’opposition la plus éner
gique.

Laissez, plutôt, crocheter vos portes et polluer vos 
dossiers !

III. — Autre hypothèse :
L es M a g is tra ts  se  p rése n ten t chez l’A v o ca t 

po u r s a is ir  des pièces déterm inées, confiées p a r  
un  c lien t pour s a  défense, ce, d an s  le b u t de 
pouvo ir é ta b lir  ou m ieux  é ta y e r  une in cu lp a
tion quelconque.

Nous n’hésitons pas à ranger celte hypothèse à côté de 
la précédente. Certes ici l’illégalité apparaît moins criante. 
La justice ne s’introduit plus dans le cabinet de l’avocat, 
à l'aventure, en quête de quelqu’arme inconnue que 
l’accusé, confiant dans la garantie du secret profession
nel, aurait pu y abandonner. Les mêmes raisons sub
sistent néanmoins dans l’une espèce comme dans l’autre.

« L’intérêt de la défense, qui est un des éléments de la 
justice elle-même et qui constitue par conséquent un 
Intérêt général, interdit la visite des lettres et papiers dépo
sés par le prévenu dans le cabinet de son défenseur ; dès 
lors il est évident que ce cabinet doit être à l’abri des 
recherches qui auraient pour objet d’y découvrir les 
indices ou les preuves des délits imputés à ses 
clients... (2). »

« Le cabinet de l’Avocat doit, dit Acu. M o r i n ,  être égale
ment respecté en tant qu’il s’agirait de rechercher des 
pièces à conviction contre le client sauf le droit de la 
justice d’agir contre un avocat, de même que contre tout 
autre individu, pour les délits qui lui sont personnels (3). » 

Et M ü t e a u  cite l’opinion de M o r i n  pour montrer, dit-il» 
combien est sacré, combien doil être respecté le secret 
professionnel de l’avocat : « Il s’agit ici d’un intérêt 
public, savoir : donner à tout justiciable la pleine con
fiance que lorsqu’il s’adresse à un membre du Barreau, 
pour le charger de ses affaires, Il est assuré du secret. Cet 
Intérêt public serait altéré si même un Magistrat pouvait 
violer le secret... »

De ce qui vient d’être dit, il résulte que l’entrée du 
cabinet d’un avocat doit être respectée par le juge d’ins
truction, ou, plus exactement, qu’il doit dans ce cabinet 
ne loucher à rien de ce qui dépend des affaires confiées par les 
clients (4).

« La défense, dit Ma Ilallet, est indispensable à la 
justice pour lui permettre d’atteindre son but : la vérité, 
et comment la défense serait-elle possible, si l’inculpé ne 
pouvait, en toute sécurité, se confier à son conseil et lui 
remettre, sans cralnle d’être trahi, tout ce qui est néces
saire à l'étude de la cause (5) ? »

Tel est bien d’ailleurs le sens précis des arrêts de la 
Cour de cassation de France et de la Cour d’appel de 
Nancy rappelés plus haut.

La Cour de cassation, dans son arrêt de 1886, adopte

(1) ERRERA, Le Silence* J. T., 1888, p. 4211.
(2) Faustin-HÉlie, Trait, d'instr. crim., t. IV, n» 1818.
(3) Morin, Ditc.jud., t. Ier, p. 114,
(4) PAND. B., Avocat près la Cour d’appel, n0« 500 à 503.
(8) MAX Hallet, Le secret professionnel, i. T., 4888, p. 4389.
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évidemment l oplnlon de F a u s t i n  U é l i e  et du conseiller- 
rapporteur D ü p r é - L a s a l l e ,  que nous avons reproduite;

• l’arrêt dit formellement que, non seulement, sont à l’abri 
des atteintes du Juge d’instruction les lettres missives 
d’un accusé,mais l e s  p a p i e r s  confiés par lui,pour sa défense, 
à l'avocat.

Enfin, l’arrêt de la Cour do Nancy du 8 mai 1892 vise 
bien spécialement l’espèce que nous discutons en ce 
moment. Le Juge d’instruction avait ordonné de saisir 
dans l’étude de M° Levy des pièces déterminées : une police 
d’assurance, un acte sous seing privé, des lettres du 
mandataire de l'inculpé, etc., toutes pièces de nature à 
étayer une prévention d’escroquerie. Comment la Cour 
apprécie-t-elle cette perquisition judiciaire? « C’est une 
mesure Insolite, de nature à éveiller les légitimes suscep
tibilités du Barreau ! Après l’arrêt de la Cour de cassation 
en date du 12 mars 1886, s’inspirant du principe de la 
libre défense, base de noire procédure criminelle, il ne 
peut rester aucun doute sur le caractère nettement illégal 
de pareille perquisition 1 Dire qu’une pareille mesure 
viole la liberté de la défense et le secret professionnel, 
qu’elle est illégale et dépasse les pouvoirs du Juge, c’est 
énoncer une vérité juridique proclamée par la Cour 
suprême! Pareille perquisition est une mesure rigou
reuse et blessante à l’égard d’un avocat que couvrait le 
principe de la libre défense et de l’Inviolabilité du secret 
professionnel ! » Enfin, la Cour dit, sans réticences, que 
les recherches faites par un Juge d’instruction dans les 
papiers du client chez un avocat est un « scandale ».

Ces appréciations, confirmées d’ailleurs par la Cour de 
cassation, seraient les nôtres, qu’on les trouverait exagé
rées, blessantes pour la Magistrature. Elles ne sont cepen
dant que l’application vraie, logique, des principes de 
droit que nous exposions au début de ce rapport. Elles 
nous montrent que la justice est jalouse des immunités 
qui sont les siennes, jusqu’à quel point elle comprend 
que l’absolue liberté de la défense est une partie d’elle, 
même, comment elle prononce l’anathème contre ceux 
de ses collaborateurs, Ignorants ou trop zélés, qui oublient 
que les droits inviolables de la défense ne peuvent pas 
céder devant les droits, si élevés qu’ils soient, de l’accu
sation.

Et si en regard des termes Incisifs de ces arrêts, nous 
plaçons les protestations flasques, efféminées, qu’en une 
circonstance plus grave cependant, le Conseil de disci
pline de Bruxelles (1) opposa aux empiétements inexcu
sables d’un Juge d’instruction, il nous vient cette mélan
colie de croire que le Barreau belge n’a peut-être pas, 
au même degré que la haute Magistrature, le souci de 
cette grande chose dont il a la garde : l’absolue inviola
bilité de la défense.

IV. — V ient enfin l’hypo thèse  où les pièces 
déterm inées, confiées p a r  le client e t que la  ju s 
tice  p ré te n d  s a is ir  e n tre  les m ains d’un  av o ca t, 
so n t qualifiées : co rps de délit. T els des faux .

Ici, nous le reconnaissons, la question est délicate; le 
conflit entre les deux éléments de la justice répressive, 
Accusation et Défense, se présente à l’état aigu. C’est aux 
principes qu’il faut recourir pour trouver la vraie solu
tion, en n’oubliant pas un instant que l’élément défense 
est, au même titre que l’élément accusation,d’ordre public.

Il est certain que la détention d’un corps de délit ne 
relève pas l’avocat de l’obligation du silence, nous ne 
voyons rien qui puisse l’autoriser à dévoiler, même indi
rectement, l’existence de semblable pièce entre ses mains. 
Ici encore à toutes les investigations de la justice, il oppo
sera le silence, ce coffre-fort du secret professionnel dont 
il ne peut livrer ni la clef ni le mot.

De même, si le Juge d’instruction n’a aucune preuve du 
dépôt de semblable pièce, s’il en est réduit à des conjec
tures, à des présomptions, le fait de fouiller dans les 
dossiers de l’Avocat est sans excuse et sans légalité. Il 
est sans excuse, parce qu’on ne peut, pour de stmples 
présomptions, causer le « scandale » d’une perquisition 
dans les secrets déposés entre les mains d’un Avocat. Il 
est illégal, parce qu’il tend à transformer les cabinets 
d’Avocats en un lieu où, à défaut d’autres moyens, 
l'accusation, soit de préférence, soit en désespoir de 
cause, s’en va recruter ses preuves. Or cela, c’est faire 
du secret professionnel, que la loi garantit au client pour 
rendre sa défense libre, un véritable piège, indigne de 
la Justice.

M o l l o t  fait, au sujet de l’hypothèse qui nous occupe, 
une distinction que nous approuvons pleinement : « Si 
une pièce se trouve arguée de faux au moment où l’Avo
cat en fait usage et si le dépôt en est requis par le Minis
tère public, je ne crois pas que l’Avocat soit fondé 
à refuser de la remettre, parce que le secret du client a 
été révélé par la production. Mais lorsque l’Avocat n’a 
pas fait usage de la pièce, il peut la retenir et doit en réfé
rer au Conseil de l’Ordre qui avisera. L’exigence du 
dépôt avant toute production de la pièce violerait le 
secret commandé à l’Avocat. Dans ce cas, et par le même 
motif, il n’esl pas tenu de dénoncer l’existence de 
la pièce (2). *

Cette distinction est logique : du moment que l’Avocat 
a fait état d’une pièce, celle-ci n’est plus couverte par la 
loi du secret, cela va de sol ; mais s’il en est autrement, 
la loi du silence, la loi du secret reprennent impitoya
blement leur empire. Par conséquent lorsque la justice, 
sur des présomptions, de simples conjectures, prétend violer 
le secret du cabinet de l’Avocat aux fins d’y découvrir 
une pièce qualifiée corps de délit, il est du devoir de 
l’Avocat de s’y opposer énergiquement. Et celte opposition 
l’Avocat doit la faire, non au point de vue de l’intérêt 
privé de son client, mais au nom de l’intérêt social qui 
veut que le secret professionnel soit respecté. Ceci est 
essentiel, car il en est trop, peut être, qui en sont encore 
à considérer la loi du secret comme un privilège, non 
comme un brutal devoir. Or, nous ne cesserons de 
le redire, la doctrine tout entière, la jurisprudence, par 
des arrêts nombreux, proclament que l’inviolabilité du 
secret professionnel est une loi d’ordre public, sans 
laquelle la libre défense, qui est de l’essence de la justice, 
ne peut exister.

(1) Cons, de dise. Brux., G févr. 188ü, B. J., t. XIII, p. 944.
(2) Abrégé de M o l l o t ,  p. 168.
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Lorsque donc des Avocats s’écrient : Cela est désa
gréable toutes ces querelles avec les magistrats !... Je ne 
veux pas laisser croire que je me rends solidaire 
des actes de mes clients!... Il faut en somme que la 
justice suive son cours!... Ma conscience n’est pas à l’aise 
dans toute cette casuistique!... J’ai le droit de répondre : 
Vous manquez à vos devoirs.

Je vous demande une chose : Êtes-vous l’Avocat de ce 
prévenu? Vous pouvez ne plus l’être, et alors tout 
ce qu’il a confié on vos mains vous le rendez ou, est 11 
détenu, vous le faites parvenir, par la vole la plus dis
crète, au parent, à l’ami qu’il vous indiquera. Mais si vous 
êtes son Avocat, vous çe pouvez trahir la confiance 
nécessaire qu’il a eue en vous, sans forfaiture. Quelque 
pénible que cela puisse être, la loi du secret vous gou
verne Impérieusement; ce n’est plus l’Intérêt privé du 
client qui vous commande, c’est un lnlérêl élevé, d’ordre 
social que vous, ni personne, ne pouvez violer.

Et qu’on ne m’objecte pas l’hypothèse où l’avocat 
serait assez oublieux de ses devoirs pour se faire, de 
complicité avec eux, le recéleur des faussaires ou des 
escrocs. Celui-là devient lui-même coupable, à l’instant 
même aucune immunité ne le couvre plus, 11 cesse d’être 
avocat, il n’est qu’un malfaiteur contre lequel la justice, 
au point de vue des affaires dans lesquelles il est impli
qué, reprend tous ses droits. Et même s’il parvenait à 
passer par les mailles du code pénal, le pouvoir discipli
naire serait là, pour chasser du Barreau ce malandrin. 
Certes, il y a eu dans notre Ordre des malhonnêtes, des 
canailles, il y en aura encore, aucune Institution humaine 
n’échappe à cette douleur ; la Magistrature elle-même, 
malgré la sélection, a compté des escrocs, a connu des 
Indignes, dont on détourne les regards pour n’être pas, 
comme la femme de Loth, changé en sel. Mais les fautes 
de quelques uns ne feront jamais tomber les immunités 
de la défense.

Le Conseil de Discipline a ici surtout une mission de 
surveillance importante; tout manquement doit être 
sévèrement réprimé. Nous croyons, d’ailleurs, que le 
Conseil de l’Ordre doit être saisi de tout conflit entre la 
Magistrature et le Barreau, où le secret professionnel est 
engagé. L’exemple du Conseil de l’Ordre des Avocats à 
la Cour de Nancy peut être utilement cité; nous n’en 
douions pas, nos Conseils, à l’occasion, sauraient interve
nir avec la même énergie. — En résumé, nous n’avons 
rencontré jusqu’ici aucun cas dans lequel le devoir de 
l’avocat ne doive se définir en deux mots : silence 
d’abord, opposition ensuite.

M ais il se  f a i t  fréquem m ent que le Ju g e  
d ’in s tru c tio n  possède, de p a r  l’in stru c tio n , la  
p reu v e  ce rta in e , ind iscu tab le , que telle pièce 
qualifiée co rps de délit e s t déposée d an s  le 
C ab ine t du défenseur. Le Magistrat se présente et, 
à l’Avocat qui, obligé au secret, ne peut répondre à ses 
questions, il apporte la preuve du dépôt fait entre ses 
mains.

A noire avis la situation change.
Le Magistrat ne se présente plus pour faire des inves

tigations, du furetage, c’est une chose certaine, un corps 
de délit qu’il requiert.

Au nom des droits de l’accusation, dont la mission est 
de constater les délits pour sauvegarder dans son exis
tence même la société, le Juge a le devoir de mettre sous 
la main de la justice un corps de délit, n’importe où il se 
trouve ; du moment qu’il acquiert la certitude qu’il est 
déposé dans le Cabinet d’un Avocat, 11 est de son devoir 
de le saisir.

Mais, dira-t-on, si le droit de l’accusation est d’ordre 
public, le droit de la défense l’est à son tour, il y a conflit; 
pourquoi la défense doit-elle céder?

Nous répondons qu’en réalité la défense ne cède rien, 
par la raison que le conflit n’existe pas.

En cas de perquisition judiciaire, l’Avocat a le devoir 
de veiller à ceci : que le secret professionnel ne soit pas 
violé. A ces fins il est tenu à deux choses : observer la
loi du silence et s’opposer énergiquement à tout acte 
violant l’immunité qui couvre les pièces confiées, par 
le client, pour sa défense.

Or, dans l’espèce, le silence de l’avocat ne peut rien, 
qu’il parle ou se laise, le résultat est le même : le juge 
d’instruction connaît le dépôt et en détermine la nature, 
indépendamment de Vavecat, et en dehors de lui, il en fournil 
la preuve. L’avocat, dès lors, ne saurait révéler un secret 
qui n’existe plus.

Il ne peut davantage s’opposer à la saisie. En effet, 
l’immunité qui couvre les pièces et papiers confiés par 
le client pour sa défense, ne peut évidemment s’étendre 
au corps du délit. Pareille pièce a, en elle-même, un vice 
originel qui ne permet pas qu’elle soit couverte de l’im
munité.

L’accusation et la défense llcnnenl également à l’ordre 
social, c’est le devoir de la société de maintenir, autant 
que possible, l’équilibre entre ces deux éléments de sa 
justice.

Or, ce serait accorder à la défense un privilège énorme, 
contraire à l’intérêt social, que de créer en sa faveur 
un droit d’asile en vertu duquel les corps de délits, que 
la justice sait exister, échapperaient à toutes ses investi
gations.

La société n’a pu vouloir enchaîner ainsi l'accusation, 
il est impossible qu’elle couvre de l’inviolabilité, des 
pièces qui sont par elles-mêmes un outrage continu à 
l’ordre public.

Certes, elle a étendu les Immunités de la libre défense 
dans la plus large mesure à tout ce qu’un accusé confie 
pour sa défense à l’avocat, mais elle ne pouvait l’étendre 
à des pièces corps de délits. Ces pièces portent en elles- 
mêmes une tare indélébile qui fait que leur existence 
seule constitue un trouble social. De même que la société 
ne peut garantir l’immunité au crime, ou au délit, de 
même elle ne peut assurer l’inviolabilité à un corps de 
délit.

L’Avocat a donc, dans l’espèce, le droit de remettre 
volontairement au pouvoir judiciaire qui l’exige une 
pièce déterminée qualifiée « corps de délit ». Aucun 
reproche ne peut lui être fait, il n'a pas trahi la confiance * 
du client, le principe même du secret professionnel n’est 
pas louché. En effet, si les justiciables sont assurés qn’ils
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peuvent en toute sécurité confier à leur avocat tout ce 
qui concerne leur défense, s'ils ont la certitude que tout 
ce qu’ils lui remettront à ce litre est Imprescrlpllblement 
couvert par le secret professionnel, le principe reste 
Intact ; l’exception pour les corps de délit ne saurait 
l’étoranler, les justiciables doivent bien savoir que le 
cabinet de l’avocat n’est pas un asile, ni la liberté de la 
défense un droit à l’Impunité.

On objectera peut-être que celte thèse manque de 
logique. Du moment qu’on l’adopte, ne doit-on pas 
admettre également que le magistrat peut, même quand il 
n’a pas la preuve du dépôt, rechercher les corps de délits 
dans les cabinets d’avocats, puisque ces pièces ne sont 
pas couvertes par l’immunité de la défense ?

L'objection ne porte pas. Nous l’avons vu, la détention 
de semblable pièce ne relève pas l’Avocat de l’obligation 
du secret, il ne peut jamais, sous aucun prétexte, man
quer à la loi du silence. Dès lors, devant le silence forcé 
de l’avocat, 11 ne reste au Juge, qui n’a pas la preuve du 
dépôt, que les Investigations, la perquisition. Or, une 
perquisition incertaine, faite sur de simples présomp
tions, destinée à réussir aujourd’hui pour échouer 
demain, et sans excuse comme sans légalité, parce 
qu’elle est de nature, par le scandale qu’elle cause, à 
détruire, ce qui est la base de la liberté de la défense, 
la confiance du client dans l’avocat. Dans ce cas le juge 
d’instruction s’attaque directement à un principe d’ordre 
public, 11 commet une illégalité.

Certes tout cela peut être quelquefois regrettable pour 
l’accusation, mais nous répéterons avec M° Dejongh : Le 
secret professionnel est d’ordre social, son Inviolabilité 
est absolue, et si, exceptionnellement, il en peut résul
ter des conséquences qui ne satisfont pas toutes les 
consciences, il faut songer à la grande utilité sociale que 
produit en général son application.

En résumé, il n’est qu’un cas, un seul, où la  
perquisition judiciaire dans un cabinet d’avo
cat est légale : c'est quand le  m agistrat instruc
teur, ayan t, de par l’instruction, la  preuve 
qu'une pièce « corps de délit * est déposée entre 
les m ains de l'avocat, en requiert la  remise. 
Dans ce cas, d’ailleurs, une perquisition ne sera jamais 
nécessaire, l’Avocat ayant le droit, sans manquer à 
aucune règle professionnelle, de faire la remise volon
taire de semblable pièce.

Telles sont nos conclusions.

JURISPRUDENCE BELGE
Conseil de discipline de l’Ordre des 

Avocats de Bruxelles.
P r é s i d e n c e  d e  M .  A l e x . B r a u n , B â t o n n i e r .

27 novembre 1893.

DROIT PUBLIC.—  p r o c è s  d e v a n t  l e s  c o n s e il s

DE PRUD’HOMMES. —  DROIT DE S*Y PA IR E  ASSIS
T E R  D*UN AVOCAT.

Les Conseils de p r u i ï  hommes sont des t r i- 
bunaux ; les avocats doivent être adm is à 
y  p la id er  \ l 'a r t . 91, Z . ,  31 ju i l le t  1889, 
qui ordonne aux p a rtie s  de com paraître  
en personne et ne leur perm et de se f a ir e  
représenter, en cas d'empêchement légi
tim e , que p a r  un de leurs commis, un  
chef d 'in du strie , un contre-m aître ou un  
ouvrier y ne décide en aucune m anière que 
la  p a r tie  com paraissant en personne ou 
son représentant ne p e u t être assistée d'un  
avocat (1).

Vu la  lettre adressée par M. le Bâtonnier à  
M. le M inistre des travaux  publics le 22 novem
bre 1893 ;

Entendu en son rapport M * Ch. I ) e  J o n g h ,  

Secrétaire de l’O rdre ;
Attendu qu’aux term es des dispositions légales 

qui' règ len t l ’exercice de leur profession, les 
avocats peuvent plaider devant les cours et tr i
bunaux du Royaume ;

Attendu que les Conseils de P ru d ’hommes sont 
des tribunaux ; que, dès lors, les avocats doivent 
être  admis à plaider devant ces conseils ;

A ttendu que l’a r t. 91 de la loi du 31 ju ille t 1889 
(art. 52 de la loi du 7 février 1859) ordonne, à  la 
vérité, aux parties de com paraître en  personne 
devant les prud’hommes et ne leur perm et de se 
faire rep résen ter, en cas d’empêchement légi
time, que par un de leurs commis, un chef d’indus
trie , un  contre-m aître ou un ouvrier ;

Attendu que cet artic le  ne décide en aucune 
manière que la  partie com paraissant en personne 
ou son représentant ne peut ê tre  a s s is té e  d’un 
avocat; qu’en m atière de divorce et en m atière 
répressive, p a r exemple, l’obligation pour la 
partie de com paraître en personne n’implique 
nullem ent l’interdiction de faire défendre ses 
in térêts par un membre du B arreau  ; que le pre
mier devoir d’un avocat est d’engager ses clients 
à se concilier si faire se peu t; que les débats les 
plus graves peuvent ê tre  portés devant les 
prud’hommes ; que le B arreau a l’obligation légale 
de p rê te r son aide aux indigents e t aux ouvriers, 
généralem ent moins à  même que les patrons de 
faire valoir leurs droits ;

Que la possibilité de se faire assister d’un

(1) Cons. P a n d . B., v° Avocat près les Cours d'appel, 
n° 108; — Contrà : Cons. prud’hommes Brux., 23 mai 
1890, J .  T. 709, 765, 826.
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avocat est de l'essence môme du droit de la 
défense; que, lorsque le législateur in terd it cette 
assistance, il a  soin de la  déclarer expressément 
(V. a r t. 333, C. proc. civ.);

Qu’enfin toutes les raisons d’ordre public pour 
lesquelles l’O rdre des Avocats a  été institué 
s’appliquent aux Conseils des prud’hommes comme 
aux autres j uridictions ;

Attendu, cependant, que le Conseil des prud’
hommes de Bruxelles, se basant sur l'art. 91 p ré
cité e t sur l ’a r t. 19 de son règlem ent du 16 ju in
1862, approuvé par arrê té  royal du 12 septembre 
suivant, refuse aux avocats le droit de plaider 
devant lui ;

Attendu qu’inv ité  par le Gouvernement à  pré* 
senter un projet de règlement nouveau, en rap 
port avec la  loi de 1889, ce même Conseil se 
propose de faire consacrer cet abus flagrant, 
contre lequel le B arreau ;n*a cessé de protester à 
ju ste  titre , comme contraire non moins à  sa 
dignité qu’aux intérêts bien entendus des parties ;

P a r  ces m o tifs ,
Le Conseil ém et l ’av is que les avocats doivent 

ê tre  adm is à  a s s is te r  les p a rtie s  devan t les 
C onseils de prud’hommes e t le  vœu que oe 
principe so it consacré p a r  le  nouveau règ le
m ent du Conseil des prud’hommes de Bruxelles ; 
tou t au moins que le nouveau règlem ent ne con
tienne aucune disposition faisant obstacle à  l’assis
tance des parties par les membres du B arreau 
devant cette juridiction.

LA RÉHABILITATION
Parm i les réformes que la  Société s’humanisant 

est appelée à  réaliser dans le domaine du droit 
pénal, il en est une dont il y  au ra it lieu d’atten
dre de grands bienfaits.

C’est la  réhabilitation du condamné guéri et 
amendé.

En fait, deux peines frappent l’homme con
damné : la  peine légale et la  flétrissure.

Le juge qui prononce la sentence est censé ne 
sévir que dans la mesure nécessaire pour cor
riger l’homme e t réparer la  lésion faite au corps 
social. P ure  fiction. P a r  incidence, il am oindrit 
e t quelquefois détru it l’homme au point d’abolir 
son utilité sociale; outre l’expiation officielle, il 
produit la  ta re  qui aggrave dans de fortes propor
tions l’effet afflictif de la  peine.

Dire qu’une fois la peine légale expiée, la 
société et le délinquant sont quittes l’un envers 
l ’autre, est donc une assertion purem ent théo
rique.

E n  tan t que la chose est en sa puissance, le
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Pouvoir a  l’obligation d’arrê te r les effets rava
geurs de la sentence; l’in té rê t social bien entendu 
le demande, le droit à  l ’existence du sujet le com
mande. Sans doute, si je  délinque, j’accepte de 
subir la sanction légale, tout comme s’il y  ava it 
convention. Mais de même que dans un contrat 
civil, tout ce que je  paie au delà de mon obliga
tion est donné sans cause et sujet à  restitution, de 
même, il est illégitime que la société souffre, si 
elle peut l’empêcher, que mon expiation aille au 
delà de la dette que j ’ai contractée envers elle.

On objectera que la flétrissure est plutôt la con
séquence de l’infraction que de la sentence. Cette 
objection reproduit la pensée du législateur de 1867 
qui a rayé du Code pénal les qualifications « affiic- 
tives ou infamantes » pour dire « peines crim i
nelles ».

Il faut convenir que la tare résulte pour partie 
de l ’infraction, mais il faut également reconnaître 
qu’elle est engendrée par la sentence pour une 
au tre  part.

Depuis que la science a  porté ses investigations 
sur les phénomènes de la  suggestion, apparaît 
indéniable, l’influence sur les masses des déclara
tions officielles émanées du législateur, du juge, 
des dépositaires de l’autorité.

Cette part de flétrissure qui est l ’œ uvre du juge, 
il dépend de celui-ci de l’abolir par une déclara
tion d’absolution. Il est même permis de préten
dre davantage et d’affirmer qu’une déclaration 
solennelle de l’autorité judiciaire au ra it assez de 
puissance pour entam er la ta re  qu’inflige à  son 
au teur l’acte répréhensible dont il s’est rendu cou
pable.

Peut-on m éconnaître le sa lu ta ire  adoucisse
ment de nos mœurs, et le large courant d’idées 
qui nous porte à  la charité, à  l’indulgence et au 
pardon?

Jadis, le condamné n’était qu’un rebelle et un 
pervers accablé de mépris ; aujourd’hui c’est aussi 
un infirme digne d’in té rê t et de compassion. S’il 
veu t s’am ender, la Société est tou t disposée à 
l’oubli.

S’il en est ainsi, ne peut-on avoir assez de con
fiance dans la charité humaine, pour ê tre  en droit 
d’espérer que l’œuvre de miséricorde qui consiste 
à  relever un homme tombé, puiserait un regain 
d’efficacité dans le pardon solennel du m agistrat, 
organe respecté de la vindicte publique ?

L a  peine conditionnelle, pardon pour la première 
faute, appelle par un développement harm onique 
et logique, la  réhabilitation, pardon pour l’homme 
fautif amendé et régénéré.

L ’expérience de la vie est pleine d’enseigne
m ents qui infligent de cruels démentis aux théories 
d’écoles.

1359
Lorsque les patronages des condamnés libérés 

veulent tendre la main à un homme désireux 
de reprendre une place honorable dans la  société 
dont il a  été banni, la  ta re  est là ,  obstacle 
insurmontable paralysant leurs efforts. L ’opinion 
publique a  entendu prononcer l’a rrê t de condam
nation, mais elle n ’en a pas entendu décréter 
le re tra it. E lle est incrédule et défiante. P a r 
une désolante ironie des choses, c’est dans la loi 
et la  perpétuité effective des peines qu’elle com- 
mine, que l’homme trouve un obstacle à  sa régé
nération.

Nombreux sont les exemples d’hommes, délin
quants d’un jour, qui échappés par hasard aux 
atteintes de la répression, ont pu fournir de belles 
et utiles carrières. Plus nombreux sont ceux 
d’hommes qui, pour avoir en un jo u r  d’oubli com
mis quelqu’infraction, après cent fois expiée, se 
sont vus frappés d’une exclusion perpétuelle et 
imméritée.

L a  Constitution revisêe laisse à  la loi la faculté 
d’exclure les indignes du corps électoral. La loi 
électorale est à  peine esquissée, et déjà s’élèvent 
les clameurs d’une m ultitude de m alheureux, con
damnés de jad is, aujourd’hui sans reproche ; leurs 
peines sont expiées, mais les sentences ne sont pas 
effacées.

Il y  a  donc dans nos lois une lacune que les 
exigences d’une justice supérieure ordonnent de 
combler.

I l n’est pas possible que la loi soit moins humaine 
que le m aître d’esclaves qui panse les blessures 
faites par la chicote, pour qu’elles ne se résolvent 
pas en plaies suppurantes et gangrenées.

L’œ uvre de la  loi est de vivifier, rem édier, 
am éliorer. La loi qui mutile, qui détru it ou qui 
tue est mauvaise, elle appelle une réform e néces
saire .

Louis Hamande.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
l

F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  b e l g e s .

Les Membres Bruxellois de la Fédération se réu
niront le mercredi 6 décembre, à 11 heures du matin, 
en la salle du Conseil de l’Ordre pour procéder à l’élec
tion des Délégués au Conseil général en remplacement 
de MM«* Braun, Alex, (non rêéligible); — Bonnevie, 
Victor; Convert, Alfred; De Jaer, Camille; Ghys- 
brecht, Oscar; Landrien, Oscar; Le Jeune, Jules; 
Maus, Octave; Mersman, Léon; Ninauve, Frédéric; 
Picard, Edmond ; Robert, Eugène (tous rééligibles).
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L e s  R é f o r m e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  a u  B a r r e a u  

d e  V e r v i e r s .

Le Comité, constitué à Verviers dans le but d’étudier 
les réformes à apporter à l’organisation actuelle du 
Barreau, s’est réuni le 25 novembre sous la présidence 
deM6 Mallar, Bâtonnier de l’Ordre.

Il a décidé de faire appel à tous les avocats pour 
connaître leurs desiderata et les projets de modifica
tion qu’ils voudraient formuler.

Une séance aura lieu à cet effet le samedi 9 décem
bre prochain, à 10 heures du matin, dans la salle de 
la bibliothèque du Barreau. Le Comité recevra les 
rapports qui lui seront présentés et prendra note des 
observations qui lui seront faites verbalement.

BÊTISIER JUDICIAIRE
Exemple remarquable de concision dans un réqui

sitoire : ........l’accusé lui tira une balle dans la
sienne en sortant de celui de l’ambassade. »

Du même substitut : « Cette femme a mangé toute 
sa fortune en boissons. *»

Du même, encore : « Son astuce a dérouté la police 
des quatre hémisphères ! **
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DEUXIÈM E PA R TIE

DE LA PROPRIETE ET DES SUCCESSIONS

Jules W A X W E I L E R
J U G E  A U  T R I B U N A L  C I V I L  D ’A R L O N

TOME TROISIÈME

Un volume in-18 de 428 pages. — P rix  de la  2e partie (2 vol.) : 8  francs.
La première partie, traitant DE LA FAMILLE, forme deux jolis volumes 
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La prem ière  p a rtie  du livre de M. W axw eiler est term inée, e t son  œ uvre de vulgarisation 
em brasse  m ain tenan t le  liv re  prem ier du Code civil tout en tier. Je n ’ai rien à re tra n ch e r à 
propos du second volume de ce que j ’ai d it au sujet du prem ier.

L 'au leur, é la rg issan t un peu le cad re  qu’il s’était d ’abord  tracé , a ajouté à son ouvrage des 
notes dans lesquelles il com pare no tre  législation civile au p ro je t de  révision  du Code civil 
allem and, actuellem ent en préparation , il y a  là un enseignem ent du  plus haut in té rê t.

En supplém ent, il donne nos lois nouvelles qui on t modifié certa ines des d ispositions du livre 
prem ier du Code, notam m ent en  m atière de  m ariage.

Au to ta l, un liv re  u tile , bien pensé, bien écrit, u n  apport sérieux à no tre  b ib liographie ju r i
dique. (Pasicrisie , 4892, 8" livraison.)

......Nous n ’avons rien  à re tire r  des éloges que nous avons ad ressés  à M. W axw eiler lors de
l’apparition du tom e Ier.

11 faut lire le liv re  pour adm irer avec quelle ne tte té  e t quelle p récision , sous quelle forme 
simple e t a ttrayan te , le  distingué m ag is tra t sa it vulgariser les principes du d ro it civil. N’ou
blions pas de d ire  que ce volum e con tien t en supplém ent les lois nouvelles in tervenues su r la 
m atière depuis l’apparition d u v o l u m e  e t qu ’ainsi la  4r* partie  de l’œ uvre : De la  Jam ille , 
e s t aujourd’hui absolum ent au cou ran t de la législation actuelle.

(Pandecies Périodiques , 4892, 44e livraison.)

M. W axw eiler a fait p a ra ître  cette  année-ci le deuxièm e volum e de cette  p rem ière  p a rtie , 
consacrée à la  Jam ille . Nous n’avons rien  à re tire r  des éloges que nous avons été heureux de 
pouvoir ad resse r à l’au teur lorsque nous avons eu à apprécier la p rem ière  fois son travail. 
Nous consta tons avec p la isir que M. W axw eiler persévère  vaillam m ent dans la tâche  ardue 
qu’il a assum ée. Nous aim ons à  c ro ire  aussi que la  publication rap ide  de ce nouveau volume 
e s t  une p reuve que le prem ier a obtenu le  succès qu’il m érita it, e t que nos cra in tes su r les 
résu lta ts  p ra tiques  de l’œ uvre on t é té  vaines. (Belgique judicia ire  du 20 octobre  4892.)

Le d istingué m ag is tra t d ’Arlon a fait œ uvre  utile. Son ouvrage, éc rit dans un sty le  simple 
et élégant, c la ir e t p réc is, e s t un  m éthodique résum é des p rincipes généraux du d ro it civil 
re la tifs  à la fam ille. Il l’a en trep ris  dans le  bu t de vu lgariser les notions élém entaires du dro it 
civil, avec l’espo ir de les inculquer à ceux qui n’on t pas fa it d’études jurid iques. In té ressan te  
e t dém ocratique en treprise  ! (Revue pratique du notaria t belge, 4893, p . 8.)
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pour le soin et la  diligence apportés à l’exé- 
cution des travaux  qui lui sont confiés, ainsi 
que pour la modicité de ses prix.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS * BELGES
B A R R E A U  D E  B R U G E S

Indications pour la visite des Musées 
le samedi 9 décembre.

Après la réception à la gare de 

B ru ges , les m em bres de la Fédération 

se  r e n d r o n t  à la  p la c e  N o tre  D a m e , où 

ils se partageront en d e u x  groupes. 

L ’u n  des groupes visitera en premier 

lieu le M u sé e  M em lin c  et ensuite le 

M u sée  G ru u th u u se  ; l’autre groupe d’a

bord le M u sé e  G ru u th u u se  et ensuite le 

M u sé e  M em linc .

A  10 1/2 heures, réunion et collation 

a u  Palais de Justice.

LA GRISE AU BARREAU

P R O P O S I T I O N S  D E  R É F O R M E S

1. — Lim itation du nombre des avocats.

Le nombre des avocats est limité.
11 est proportionné au nombre et à l’importance des 

affaires.
A cet effet, le Conseil de Discipline dressera, à la 

fin de chaque année judiciaire, un tableau indiquant 
le nombre total et la nature des affaires plaidées pen
dant l’exercice écoulé, devant :

1° La Cour de cassation (pour le Barreau de 
Bruxelles) ;

2° La Cour d’appel (s’il s’agit d’un Barreau d’appel) ;
3° Le Tribunal de première instance ;
4° Le Tribunal de commerce ;
5° Les Justices de paix du ressort du Tribunal de 

première instance.
Il prendra ce tableau comme base d’appréciation 

pour la fixation annuelle du nombre des avocats.
L’admission de nouveaux avocats aura lieu de la 

manière indiquée sous la rubrique « Organisation du 
stage ».

La limitation du nombre des avocats ne pourra pas 
produire d’effets rétroactifs.
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JURISPRUDENCE BELGE
Cour de cassation (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . F r é d é r i c  D e  L e  C o u r t .

20 novembre 1893.

D ROIT PUBLIC. — t r i b u n a u x  d e  c o m m e r c e .

—  c o s t u m e  d e s  m e m b r e s .  —  m a i n t i e n  e n  

v i g u e u r  d u  d é c r e t  d e  1809.’—  D É L IB É R A T IO N  

C O N T R A I R E .  —  E X C È S  d e  p o u v o i r .

L 'a r t. 8 , B ée. im p ., 6 oct. 1809, qui déter
mine le costume que les membres des 
tribunaux de commerce 'porteront dans 
Vexercice de leurs fonctions et dans les 
cérémonies publiques n 'ayant pas été a tta 
qué dans le déla i vou lu , du  chef d'incons- 
titu fionnalité , a, p a r  cela même, acquis 

fo rce  de lo i.
I l  n'a p a s  été abrogé p a r  la lo i su r l'organi

sation  ju d ic ia ire  du  18 ju in  1869 et no
tam m ent p a r  l'a r t. 173 de cette lo i, aux  
termes duquel le costume des membres de 
V O rdre ju d ic ia ire , dans l'exercice de 
leurs fonctions et dans les cérémonies 
publiques, est réglé p a r  arrêté roya l.

Un tribu n al de commerce, en prenan t une 
délibération rela tive  à ce p o in t, s'im 
misce dans le domaine qui lu i est étranger 
et commet un excès de pouvoir.

Le Procureur Général près la Cour de Cassation. 

La Cour,
OuïM. le Conseiller L a u r e n t  en son rapport, et 

sur les conclusions de M. M esdach de t e r  K ie le , 
P rocureur Général ;

Vu le réquisitoire présenté à  la Cour par M. le 
P rocureur Général en exécution des instructions 
de M. le M inistre de la Justice ;

Vu la  délibération du T ribunal de commerce de 
Louvain en date du 7 octobre 1893 qui décide de 
ne plus siéger en robes;

II. — R éorganisation  du stage.

Les docteurs en droit qui désireront être reçus au 
Barreau, s’adresseront au Conseil de Discipline qui 
leur désignera un avocat chez qui ils seront tenus de 
faire un stage de trois années.

Les stagiaires s’occuperont des affaires dont ils 
auront été chargés par le Bureau des Consultations 
gratuites.

Ils seront de ce chef rémunérés par l’administration 
communale du lieu du domicile de l’indigent.

Les stagiaires seront tenus de fréquenter assidû
ment le cabinet de leur patron; d’étudier et plaider 
les affaires qui leur seront confiées par ce dernier.

A la fin du stage, le Bureau des Consultations gra
tuites et le patron dresseront chacun un rapport au 
sujet du travail et des aptitudes du stagiaire.

Ces rapports concluront à l’admissibilité ou à la 
non-admissibilité éventuelle du stagiaire au Tableau 
de l’Ordre.

Le stagiaire subira, devant le Conseil de Discipline 
faisant fonctions de jury, une épreuve pratique con
sistant, soit dans la défense d’une thèse, soit en une 
plaidoirie dans un procès supposé.

Le Conseil de Discipline, après avoir examiné les 
rapports du Bureau des Consultations grutuites et du 
patron, et après avoir entendu le stagiaire en son 
épreuve pratique, conclura définitivement à l’admissi
bilité ou à la non-admissibilité de ce dernier au 
Tableau de l’Ordre.

Il lui délivrera un certificat en faisant foi. Quand
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Vu l’a r t .  80 de la loi du 27 ventôse an V III ;
A ttendu que l’a r t. 8 du décret impérial du

6 octobre 1809 concernant l’organisation des t r i 
bunaux de commerce détermine le costume que 
les membres de ces tribunaux porteront dans 
l’exercice de leurs fonctions et dans les céré
monies publiques ;

A ttendu que ce décret n’ayant pas été attaqué 
dans le délai voulu, du chef d’inconstitutionnalité, 
a, par cela même, acquis force de loi ;

A ttendu qu’à  défaut d ’abrogation l’obligation du 
costume a  persisté à  travers tous les régimes poli
tiques qui se sont succédé depuis l’Em pire ;

A ttendu qu’on soutiendrait vainem ent que 
l'a rt. 8 du décret de 1809 a été abrogé p a r  la loi 
sur l’organisation judiciaire du 18 juin 1869 et 
notam m ent par l’art. 173 de cette loi, aux termes 
duquel le costume des membres de l'O rdre judi
ciaire, dans l’exercice de leurs fonctions et dans 
les cérémonies publiques, est réglé par arrêté  
royal ;

Attendu qu’il ne saurait être  question d’abro
gation expresse, ni d’abrogation tacite ; que 
l’a r t. 173 témoigne, au contraire, l’intention du 
législateur de ne pas s’occuper d’un ordre de faits 
qui entre plutôt dans les attributions du pouvoir 
exécutif; que celui-ci n’a jugé à  propos d’user de 
cette délégation qu’en ce qui concerne les greffiers- 
adjoints (arrêté royal du 20 novembre 1870) ; que, 
par là  même, il a  clairem ent manifesté l’intention 
de laisser subsister l’é ta t de choses préex istan t en 
ce qui concerne le costume des juges des tribunaux 
consulaires;

Attendu qu’on soutiendrait sans plus de fon
dement que l’art. 8 du décret de 1809, ne tiran t 
son existence que des lois qu’il avait pour but 
d’appliquer, a pris fin avec ces lois ;

Attendu, en effet, en ce qui concerne le cos
tume des m agistrats, que la loi de 1869 n’a  pas 
substitué un ordre de choses nouveau à celui qui 
existait antérieurem ent ;

Que, dès lors, l’art. 8 du décret de 1809 est 
resté en vigueur ;

deux ou plusieurs stagiaires demanderont leur inscrip
tion au Tableau, l’ancienneté de la date du prédit cer
tificat, combinée avec la date de la demande d’inscrip
tion, déterminera le choix du Conseil de Discipline.

§ 1er. — Limitation du nombre des avocats.
Quelle est la cause de la crise que traverse en ce 

moment le Barreau ?
Le trop grand nombre des avocats.
En effet, le Tableau de l'Ordre pour l’année judi

ciaire 1892-93 indique 540 avocats inscrits et 155 sta
giaires. E t le Tableau pour 1S93-94 indique 553 avocats 
et 166 stagiaires.

Or, des statistiques récentes ont démontré que, 
tandis que chaque année le nombre des avocats 
augmente, celui des affaires diminue et que celui-ci 
est absolument insuffisant pour procurer de l’ouvrage 
à  tous les avocats.

Dès lors, quel est le remède évident à cette situation ?
La limitation du nombre des avocats en proportion 

du nombre et de l’importance des affaires.
Disons immédiatement que, par respect des droits 

acquis, nous n’entendrions pas faire produire à cette 
mesure des effets rétroactifs.

Les avocats figurant actuellement au Tableau res
teraient inscrits.

Mais de nouveaux avocats n’y seraient admis que 
lorsque le besoin s’en ferait sentir.

Quant aux stagiaires, il y aurait Jieu de leur appli- 
quer les mesures que nous préconisons ci-dessous sous 
la rubrique « Réorganisation du stage ».
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Attendu qu’il résulte des considérations qui 
précèdent que le T ribunal de commerce de 
Louvain, en prenant la délibération attaquée, 
s’est immiscé dans le domaine qui lui est é tranger 
e t a commis un excès de pouvoir ;

P a r  ces m otifs , annu le  la  délibération  du T ri
bunal de com merce de Louvain, en date  du 
7 octobre 1893 ; ordonne que le présent a rrê t 
sera transcrit sur les registres du dit tribunal et 
que mention en sera faite en m arge de la décision 
annulée.

Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  B r a n d n e r .  

h ju il le t  1893.

DROIT CIV IL. — j e u  d e  b a l l e  l e  l o n g  d ’ u n e

R U E .  —  D A N G E R  P O U R  L E S  P A S S A N T S . —  A C C I

D E N T . —  M A L A D R E S S E  E T  I M P R U D E N C E . —  R E S 

P O N S A B IL IT É  P A R T A G É E .

L'art. 1382, C. c iv ., rend responsable du  
dommage causé p a r  lu i, l'auteur de la  
moindre maladresse.

I l  y  a m aladresse en rechassant une balle 
dans une direction presque perpendicu
laire à l'axe du je u  et dans l'œ il d'un  
spectateur p lacé  près du jou eu r.

T ou tefo is , comme i l  y  a une certaine im pru 
dence pour un spectateur à se tenir p rès  
des jou eu rs , la  responsabilité doit être 
partagée (1).

D raguet c. Vanderstraeten.

Attendu que lorsqu’il a  été involontairem ent 
blessé par l’appelant, l’intimé se trouvait tout près 
de la ligne de pierre délimitant le jeu, à 3 ou
4 mètres de l ’appelant e t regardait jouer ;

(1) Voy. Civ. Brux., 4 nov. 1891, J. T., 1892, 103.

Voilà le remède.
Voici sa justification :
Tout d’abord, il est certain que le nombre des 

avocats étant proportionné au nombre des affaires, 
chaque avocat aurait un nombre moyen d’affaires 
beaucoup plus élevé.

Evidemment, l’égalité absolue n’existerait pas.
Elle n’existera jamais à cause de l’inégalité des 

talents, des aptitudes et du travail de chacun.
Mais, ce qu’on ne verrait plus, ce sont des avocats 

intelligents et travailleurs, les uns, attendre dix et 
quinze ans avant de se former une clientèle quelque 
peu sérieuse, les autres, n’ayant pour seule res
source que leur profession d’avocat, obligés d’y 
renoncer et contraints d’entreprendre une autre car
rière peu ou pas du tout en rapport avec les étudea 
supérieures qu’ils ont faites !

Aujourd’hui, il faut avoir quelque fortune pour 
entrer au Barreau.

Cela est anti-démocratique.
Cela ne devrait pas être ; et cela ne serait plus si le 

nombre des avocats était limité.
Au surplus, qu’est-ce qui s’opposerait à pareille 

limitation?
La dignité du Barreau ?
Bien au contraire.
La situation de l’avocat ôtant améliorée, le prestige 

de ce dernier ne peut que s’en accroître.
L'intérêt des clients f
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Attendu que l’a rt. 1382, C. c iv ., rend respon
sable du dommage causé par lui l ’au teu r de la 
moindre m aladresse ; que D raguet a été fo rt mala
dro it en rechassant la  balle dans une direction 
presque perpendiculaire à  Taxe du jeu  et dans 
l'œ il d’un spectateur placé tout près de lui ; mais 
que la  victim e a commis une certaine imprudence 
en se tenan t si près des joueurs et en ne se m ettant 
pas en garde contre la balle qui pouvait être  
repoussée de son côté ; que l’équité demande que 
la  responsabilité et les conséquences dommageables 
de l’accident soient partagées entre les parties 
dans la proportion qui sera indiquée ci-aprês;

A ttendu qu'il est dès à  présent établi que Van 
derstraeten a  presqu’entiôrem ent perdu l’usage de 
l ’œil droit e t a  été longtemps malade ; que la  par
tie  du dommage à supporter par l’appelant ne 
sau ra it ê tre  inférieure à  1,500 francs; que la con
dam nation provisionnelle se trouve ainsi justifiée;

P a r  ces m o tifs  e t ceux de la décision attaquée, 
m u ta lis  m utandis , la  Cour, écartant la  preuve 
offerte d’un fait irre levant, m et à  n é a n t le  ju g e 
m en t a quot en ta n t  seu lem ent qu’il a  refusé de 
reconnaître que V anderstraeten est en partie res
ponsable de l’accident ; ém endant, ordonne que 
les conséquences dom m ageables du fa it qu’une 
balle reohassée p a r  D rag u e t e s t  venue frapper 
l ’œ il de V anderstrae ten  se ro n t supportées par 
oelui-cl pour un  q u a r t, p a r  l ’appe lan t pour tro is  
q u a rts  ; confirme le jugem ent pour le surplus ;

Condamne l’appelant aux  trois quarts et V an
derstraeten  au quart des dépens de l ’instance 
d’appel.

P laidants : M M 68 M a r t i n y  c .  A u g u s t e  B r a u n .

Cour d’appel de Liège (4e ch.). 
Section flamande.

P r é s i d e n c e  d e  M. C l o o t e n .

22 novem bre  1893.

DROIT PÉNAL ET DROIT DE PROCÉDURE 
PÉNALE. — I. c o n d a m n a t i o n  c o n d it io n 
n e l l e . —  e x p i r a t i o n  d u  s u r s i s . —  IMPOSSIBI

L IT É  d ’a p p l i q u e r  ITÉRA TIV EM EN T LA LOI. —

II. A PPEL. —  SUPPRESSION DU CARACTÈRE CON

DITIONNEL. —  FRAIS A CHARGE DU PRÉV EN U.

I . L a personne qu i a été condam née une fo is  
conditionnellem ent ne peut p lu s jo u ir  
une seconde fo is  de ce bénéfice, alors  
m êm e qu'elle à  ponctuellem ent observé la  
con dition  pen dan t le déla i fixé  (1).

I I .  L es fra is  d'appel resten t à la charge du  
préven u  lorsqu e , su r  l'appel d u  m in istè re  
pu blic  seu l, la Cour confirm e la peine  
prononcée p a r  le p re m ie r  ju g e , m ais en 
su p p rim e  le caractère con dition n el (2).

Ministère public c. Derenette.

(Traduction .)

Attendu que les faits mis à la charge du pré
venu sont restés établis devant la Cour, que les 
peines qui lui ont été appliquées sont propor
tionnées à l’importance des faits délictueux ;

Mais attendu que c’est à tort que les premiers 
juges ont sursis à l’exécution de leur jugement 
pendant une période de quatre années ;

Qu’en effet le prévenu, condamné, le 15 novem
bre 1889, à une peine correctionnelle, a déjà joui 
alors du bénéfice de la condamnation condition
nelle ;

(1) Voy. Corr. Brux., 18 oct. et 3 nov. 1893, J. T., 
p. 1274, 1288 et les nombreux renvois.

(2) Voy. Pand. B., v° Exécution de jugements (Con
damnation conditionnelle), n0B 123 et s. ; — Corr. 
Tongres, 13 oct. 1893, J . T., 1160.

Précisément, l’on voit souvent aujourd’hui certains 
avocats, parmi les jeunes surtout, réclamer des hono
raires exagérés; traîner les procès en longueur, 
recourir à des moyens peu recommandables pour se 
procurer des affaires.

Ces abus seraient moins fréquents, lorsque les 
membres du Barreau trouveraient plus facilement 
dans l’exercice de leur profession les moyens de sub
venir à leur existence.

Si, au contraire, la situation actuelle se prolonge ; 
si le nombre des avocats continue à augmenter d'année 
en année, ces abus ne feront que s'aggraver.

Et alors il arrivera de deux choses, l’une :
Ou bien, cette marée montante d’avocats durera 

encore quelques années, jusqu’au jour où les parents 
finiront par détourner leurs enfants des études ju ri
diques.

Mais cette hypothèse est peu probable.
Toutes les professions, en effet, tant administratives 

que libérales et commerciales étant encombrées, il n’y 
a pas de motifs de choisir l’une plutôt que l’autre.

Et puis, si cette hypothèse se réalisait, combien 
d’années faudrait-il encore pour que les parents 
finissent par comprendre que le titre  d’avocat devient 
de plus en plus honorifique ?

Ou bien, l'accroissement constant de la population 
ne fera qu’augmenter la pléthore [qui règne au Bar
reau.

La lutte deviendra de plus en plus âpre.
Les nécessités de cette lutte changeront peu à peu
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Qu’il résulte des discussions qui ont eu lieu à  la 
Chambre des représentants le 16 mai 1888, à 
l’occasion de l’a rt. 9 de la loi du 31 mai 1888, 
entre M. W oeste et le M inistre de la Justice, que 
la personne qui a  été une fois condamnée condi
tionnellem ent ne peut plus jouir une seconde 
fois de ce bénéfice, si môme elle a ponctuellement 
observé la condition ;

P a r  ces m otifs , la Cour confirme le jugem ent 
dont appel, en ce qui concerne les peines, et 
jugeant à  l’unanimité des voix, d i t  que le ju g e 
m en t prém entionné se ra  Im m édiatem ent ex é 
cu té  s a n s  su rs is ; condamne le prévenu aux 
frais.

P la id a n t : M# L u d o v i c  N a g e l s  (du B arreau  de 
Tongres).

— Cette décision est déférée à la  Cour de cassa
tion.

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. D e q u e s n e .

22 novem bre  1893.

I. DRO IT DE PRO CED UR E. — a c t i o n  e n  d o m - 

m a g e s - i n t é r ê t s  c o n t r e  u n  c o m m e r ç a n t  e t  u n  

n o n  c o m m e r ç a n t .  —  o r i g i n e  c o m m u n e  d e  l a  

f a u t e .  —  PR ÉJU D IC E u n i q u e .  —  IND IV ISIBILITÉ.

—  COMPÉTENCE d u  TRIBUNAL CIVIL.

II. DROIT CIVIL E T  D R O IT  COMMERCIAL.
—  LISTE DES PROTÊTS. —  FA U T E  COMMISE PAR LE 

RECEVEUR DE L?ENREG ISTREM EN T. —  PUBLICA

TION DE LA LISTE — «  MONITEUR BELGE DU COM

M ERCE. »  —  REPRODUCTION DE L’E R R E U R . —  
IM PRUDENCE. —  RESPONSABILITÉ.

I . Lorsque d an s une action en responsabilité  
d irigée  con tre d eu x  défen deu rs le po in t 
in itia l de la fau te  est le m êm e p o u r  tous  
les d eu x  et que le préju dice à ré p a re r  est 
u n iqu e , la cause est in d ivisib le .

E n  cas d 'in d iv isib ilité , le tr ibu n a l c iv il a 
seul com pétence po u r ju g er  les actions  
intentées à la  fo is contre un  com m erçan t 
et un  non  com m erçan t (1).

II. Le receveur de lyen reg istrem en t do it se 
born er à fa ire  fig u rer  au  tableau des 
protêts les seules m en tions fa isa n t p artie  
de l'effet et non des m entions ou notes sans  
va leu r écrites au  cra yo n  et ajoutées après  
coup.

L 'éditeur d u  « M on iteu r belge du com 
m erce  », en pu blian t le tableau des p ro 
têts , se fa i t  l'écho de l'erreur com m ise  p a r  
le receveu r , la propage da n s le public et 
a g grave  le préjudice causé.

N'étant p a s con tra in t de pu b lier ce tableau , 
il le fa i t  u n iquem ent dan s un  but m e r 
cantile , et s'il c ro it p o u vo ir  p u b lier cette 
liste, la d istribu er et la vendre à un g ra n d  
nom bre d 'ex em p la ires , a lors que la loi 
n'a organ isé  à ce sujet qu'une publicité  
spéciale, restre in te , m oin s étendue m êm e  
que la  publicité en m atière  h ypo th éca ire , 
c'est à ses risques et périls .

I l im porte  peu  q u il  a it été de bonne f o i , 
l'im prudence suffit p o u r  fa ire  n a ître  sa 
responsabilité .

I l y  a im pru den ce à rep ro d u ire  un  écrit de  
n atu re  à pou vo ir p o r te r  atteinte au cré
d it d u  tiers alors q u o n  ne possède aucun  
des docum ents indispensables p erm etta n t 
de  vérifier p a r  soi-m êm e les fa its  relatés 
dans L'écrit (2).

( 1 )  Voy. P a n d . Bî, v °  Compétence civile, nos 4 6 7 ,  2 4 7  
et suiv. ; — Cons. Civ. Brux., 2  mars 1 8 8 7 ,  J. T., 9 1 0  ;
— Cass. beige, 1 5  févr. 1 8 8 6 ,  J. T., 4 0 5 ;  — Civ. 
Anvers, 4  août 1 8 8 3 ,  J. T., 7 0 9 ;  — Civ. Brux., 2  août 
1 8 8 2 ,  J. T., 6 4 4 .

( 2 )  Contrà : Comm. Brux., 9  avril 1 8 8 3 ,  J. T .,3 4 8 ;  —  
Liège, 3  mai 1 8 9 2 ,  J. T., 6 7 6 .

ie caractère de la profession qui, de libérale, devien
dra mercantile.

Les vieilles traditions s’en iront.
Le Barreau deviendra libre.
11 n’y aura plus de Barreau.
Si l ’on veut savoir ce qui se passera alors, qu’on 

lise l’histoire des défenseurs officieux sous Napoléon.

** *

Le principe de la limitation du nombre des avocats 
étant posé et justifié, comment le mettre en prati
que ?

Il suffirait que le Conseil de Discipline dressât à la 
fin de chaque année judiciaire un tableau indiquant le 
nombre et la nature des affaires plaidées pendant le 
courant de l ’année, devant:

1° La Cour de cassation (pour le Barreau de Bruxel
les) ;

2° La Cour d’appel (s’il s’agit d’un Barreau d’appel) ;
3° Le Tribunal de première instance ;
4° Le Tribunal de commerce;
5° Les Justices de Paix du ressort du Tribunal.
Ce tableau pourrait servir de base pour fixer le nom

bre d’avocats pour l ’année suivante et apprécier s’il y 
a nécessité d’en admettre de nouveaux.

En calculant le nombre moyen d’affaires qu’un 
avocat peut examiner et plaider en une année; en 
tenant compte du chiffre moyen d’honoraires que ce 
nombre moyen d’affaires peut lui rapporter au bout 
d’un an, l’on arriverait aisément à établir une juste pro
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Léon Petit et consorts c. Sterpin et Gros.

A vis de M. DE HOON, S u b s titu t du 
P ro c u re u r du Roi.

I. Par exploits des 14 et 15 juin 1893, Léon Petit et 
ses deux sœurs, dont l’une est mariée, — tous trois 
faisant le commerce sous la firme : Petit, frère et sœurs, 
rue de Namur, 15, — assignent Achille Sterpin, ci- 
devant receveur des actes de protêts à Bruxelles, et 
Jean Gros, éditeur du journal Moniteur du Com
merce belge, aux fins d’obtenir la réparation du 
préjudice qui leur a été causé par les faits suivants : 

Dans le tableau des promesses et traites acceptées, 
enregistrées après protêt pendant le mois d’avril 1893,
— tableau publié le 2 juin suivant par le Moniteur 
du Commerce belge, — parut la mention suivante :

Arrondissement judiciaire de Bruxelles.
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Petit Srs. 15 106.05 Tirées

15,r. de avril. 
Namur.

découver
tes (1).

(1) Il résulte d'une attestation de l’huissier Verhey- 
den que cet effet a été payé.

Ces mentions correspondaient au tableau officiel 
des protêts des lettres de change acceptées et des 
billets à ordre enregistrés, que les receveurs de l’enre
gistrement envoient au Président du tribunal de com
merce dans le ressort duquel le protêt est fait, confor
mément à l’art. 443 du code de commerce.

Si le Moniteur du Commerce belge n’avait fait 
que copier le tableau officiel des protêts, il n’en était 
pas de même du receveur des actes de protêt à Bru
xelles, qui ne s’était pas strictement conformé aux 
prescriptions de l'article précité.

Mais, avant de faire connaître l’acte de protêt et les 
motifs de non-payement, mentionnés dans cet acte par 
l’huissier instrumentant, il importe de reproduire la 
teneur de l ’effet lui-même; celui-ci était conçu comme 
suit :

Fr. 106.05
- Au quinze avril prochain, nous payerons à  l’ordre 

de Monsieur Edmond Jambert, 83, rue de Laeken, à 
Bruxelles, la somme de cent six francs et cinq »cen
times, valeur reçue en marchandises.

(Signé.) P e t i t ,  sœurs.
Bruxelles, le 25 février 1893. *

Ce billet, écrit à l’encre sur papier officiel au timbre 
de 10 centimes, portait au bas les mots tracés au 
crayon noir : 45, rue de Namur.

L’huissier, chargé du protêt, avait consigné dans 
l’acte les motifs suivants : « Aux différentes adresses 
où je me suis rendu, il m’a été répondu que cette 
promesse ne les concernait pas. Les tirées n’ont pu 
être découvertes. * De plus, le bulletin, dont la remise 
est prescrite en vertu de l’art. 3 de la loi du 10 juil
let 1877, avait été refusé et la place destinée à la 
signature des débitrices était restée en blanc.

A la suite de la publication faite le 2 juin 1893, par 
le Moniteur du Commerce belge, ce journal inséra dans 
son numéro du 23 du même mois la communication 
suivante :

« On nous demande l’insertion de la note ci-après, 
que notre impartialité nous fait un devoir d’accueil
lir, — sous la responsabilité de M. le receveur, — et 
après avoir fait remarquer que la mention publiée par 
le Moniteur du Commerce est en tous points conforme 
à celle du tableau officiel des protêts :

R e c t i f i c a t i o n .  — M. Sterpin, receveur des actes de 
protêts, nous prie de faire une rectification à la liste 
des protêts dressée par lui et reproduite dans notre 
dernier numéro :

Cette liste renseignait un protêt à charge de la mai
son Petit, sœurs, 15, rue de Namur, en ville.

Or, ce protêt a été fait à charge d’une firme Petitf 
sœurs, dont le domicile est inconnu et qui n’a rien de 
commun avec la maison Petit, frère et sœurs, rue de 
Namur, 15, à Bruxelles, à charge de laquelle aucun 
effet n ’a été protesté.

M. Sterpin nous déclare que ce fait provient d'une 
erreur dont il n’est pas l’auteur et dont il décline 
absolument la responsabilité. »

portion entre le nombre des avocats et celui des affaires.
Evidemment cette réforme impliquerait l’interdic

tion pour les Avocats de plaider en dehors du ressort 
de la Cour d’appel ou du Tribunal de l r" instance, aux 
Barreaux desquels ils seraient inscrits.

§ 2. — Réorganisation du stage.

Quel est, ou tout au moins, quel devrait être le but 
du stage ?

A u  point de vue du Jeune Avocat :
Lui permettre d’apprendre sa profession ;
Lui faire acquérir des connaissances pratiques qui 

viendront compléter ses connaissances théoriques, les 
seules qu’il possède en sortant de l ’Université.

Au point de vue de l'intérêt général :
Assurer au Barreau des Avocats possédant réelle

ment les aptitudes requises pour exercer la profession, 
donner en même temps au Conseil de Discipline un 
moyen de vérifier si ees aptitudes existent et de refu
ser l’inscription au tableau de ceux qui n’ont pas fait 
preuve de capacités suffisantes.

En réalité, qu’est-ce que le stage ?
Une pure formalité :
Un certain nombre de présences aux séances du 

Bureau des Consultations gratuites, où l’on apprend 
fort peu de chose.

L’examen de quelques « pro Deo », rarement inté
ressants et toujours les mêmes (quelques divorces 
sans grandes complications, quelques pensions alimen
taires faciles à obtenir).
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C’est à raison de ces faits qu’une action en dom- 
mages-intérêts est intentée par les commerçants, 
demeurant à Bruxelles, rue de Namur, 15, 1° au 
receveur de l’enregistrement qui a indiqué une 
adresse non inscrite sur l'effet protesté et qui a tron
qué la mention relative aux motifs du protêt, et 
2° au journal qui a publié la liste officielle des protêts.

Avant d’examiner le fondement de l’action elle- 
même, il ne sera pas inutile de faire remarquer que 
l’huissier instrumentant se serait conformé plus exac
tement à la loi en insérant dans l'acte de protêt que 
« les débitrices n’avaient pas été trouvées dans la 
commune » (art. 2, in fine, de la loi du 10 juillet 1877).

II. Le procès soulève la question de savoir si la 
publication des tableaux des protêts est licite.

L’art. 443 du code de commerce se contente de 
prescrire que « ces tableaux resteront déposés aux 
greffes respectifs des tribunaux de commerce, où cha
cun pourra en prendre connaissance ».

Ces termes impliquent-ils une publicité restreinte, 
ou bien permettent-ils une interprétation large auto* 
risant la publicité la plus étendue par la voie de la

Le paragraphe final de l’art. 443 ne faisait pas 
partie du texte primitif du projet de loi sur les fail
lites, tel qu’il avait été présenté par le Gouvernement 
et admis par la Chambre des représentants; il fut pro
posé par la Commission du Sénat, dont le rapporteur, 
M. Savart, justifia l’amendement en ces termes :

« La loi, dans la généralité de ses dispositions, a 
pour but de mettre à jour la situation du commerçant ; 
ainsi, elle lui ordonne d’afficher l’extrait de son con
trat anté-nuptial, d’afficher les contrats de société. Ce 
tableau des protêts serait le miroir dans lequel appa
raîtrait la véritable position du commerçant ; et les 
gens prudents, en le consultant, seraient fixés sur le 
degré de confiance qu’ils devraient lui accorder. La 
Commission tout entière se rallie à l’amendement pro
posé, qui lui paraît le complément de la mesure » (1).

Dans sa séance du 14 mai 1850, le Sénat adopta 
Pamendèment de la Commission dont la rédaction 
avait été au préalable modifiée par le Ministre de la 
Justice (2).

(1) Ann. parlem,, Sénat, Documents, 1849-50, p. 291,
l r® col.

(2) Ann. parlem ., Sénat, Séance du 14 mai 1850, 
p. 327, l re col. :

M. l e  P r é s i d e n t .  — Il y a un amendement de 
M. Savart, adopté par la Commission ; il est ainsi 
conçu :

« Ce tableau sera déposé par le président au greffe 
du tribunal de commerce, où chacun pourra en pren
dre inspection. «

M . l e  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e  ( d e  H a u s s y ) .  *- Je ne 
crois pas que cet amendement soit nécessaire. On 
pourrait satisfaire au vœu de la Commission par une 
simple instruction administrative ; cependant, puisque 
d’autres amendements ont été introduits dans la loi, 
je ne m’opposerai pas à  celui-ci ; seulement, je pense 
que le texte de l’amendement doit être modifié et je 
proposerai la rédaction suivante :

« Ces tableaux resteront déposés aux greffes respec
tifs des dits tribunaux où chacun pourra en prendre 
communication. »

Je crois que la rédaction delà Commission doit être 
modifiée en ce sens, car il s’agit de divers tribunaux 
et de divers greffes où ces tableaux devront être 
déposés pour y être communiqués aux intéressés.

M. l e  P r é s i d e n t .  — L’amendement est-il appuyé.
M. S a v a r t .  — La pensée de votre Commission a été 

dedonner aux intéressés la faculté de voir les tableaux ; 
si ces tableaux restent dans la poche du président, ils 
ne pourront être utiles qu’à lui ; si, au contraire, ces 
tableaux sont déposés au greffe, ils serviront à tout le 
monde, et ils refléteront, comme dans un miroir, la 
position des commerçants. C’est pour cela que votre 
Commission a dit qu’ils seraient déposés aux greffes 
des tribunaux de commerce.

M. le Ministre de la Justice présente la même 
pensée avec une autre rédaction ; je ne pense pas que 
la Commission tienne à sa rédaction, puisque le vœu 
quelle a formulé est accompli ; seulement, je fais la 
remarque que nous avons mis le mot : gratuitement, 
et qu’il ne se trouve plus dans le sous-amendement de 
M .le Ministre de la Justice.

Je crois qu’il n’en doit rien coûter pour aller voir 
ces tableaux; dès l’instant qu’une explication est 
donnée sur ce point, je n’insisterai plus.

M .  l e  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e .  — Lorsque les 
tableaux seront déposés aux greffes, lesquels sont 
ouverts au public, les intéressés pourront sans doute y

Telles sont les seules obligations imposées au sta
giaire et de l’accomplissement desquelles il doit ju sti
fier pour être admis au Tableau.

11 est impossible, d'après cela, de juger de la capacité 
du stagiaire.

Comment plaide-t-il ? A-t-il la parole plus ou |moins 
facile?

On n’en sait rien.
Les rapports que le stagiaire doit présenter au 

Bureau des Consultations gratuites sont lus.
Et les membres du Bureau ne sont pas à l’audience, 

quand le stagiaire plaide l’affaire qui lui a été confiée.
Est-il travailleur, comprend-il bien le droit ?
On n’en sait rien.
Les rapports trimestriels et ceux de fin de stage, 

constatent uniquement le degré d’avancement des 
affaires; si elles sont terminées ou non.

Mais comment sont-elles terminées ?
C’est ce que le Bureau ignore.
Le stage, tel qu’il est pratiqué aujourd’hui, présente 

donc fort peu de garanties.

*
*  *

Pour qu’il en fût autrement, il faudrait exiger comme 
condition essentielle du stage, la fréquentation obli
gatoire et assidue du cabinet d’un ancien.

E t voici comment nous comprendrions la nouvelle 
organisation :

Les Docteurs en droit qui désireraient entrer au 
Barreau s’adresseraient au Conseil de Discipline qui
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Le projet de loi, amendé par le Sénat, fut de nouveau 
soumis à la Chambre des représentants, où une Com
mission fut chargée d’examiner les modifications que 
le texte primitivement adopté venait de subir.

Le rapporteur de cette Commission, M. Moreau, 
justifia l'amendement en ces termes :

« Art. 443. Le Sénat, pour donner plus de publi
cité à la situation des affaires de tout commerçant qui 
serait dans la géne, demande que les tableaux qui sont 
remis aux présidents des tribunaux de commerce 
restent déposés aux greffes respectifs des dits tribu
naux où chacun pourra en prendre gratuitement 
communication.

Votre Commission, regardant cette mesure comme 
étant un moyen facile et commode pour les intérossés 
de s’assurer de la position financière des commerçants 
avec lesquels ils sont en relations d’affaires, vous pro
pose d’adopter cet amendement.»

L'amendement fut voté par la Chambre avec un 
changement de rédaction ; ayant été ensuite retourné 
au Sénat, il y fut définitivement admis (1).

En adoptant dans cet esprit la disposition qui nous 
occupe, le législateur a donc voulu sauvegarder les 
intérêts du commerce par une certaine publicité, 
donnée aux faits qui sont de nature à lui nuire. Le cré
dit n’est utile qu’à la condition que celui qui l’accorde 
soit renseigné exactement sur la solvabilité de celui 
à qui il est accordé ; livrer des marchandises avec 
paiement à terme est une duperie, si le débiteur n’a 
pas été en état de payer une dette antérieure. Pour 
que la situation financière d’un commerçant soit 
réflétée comme dans un miroir, il est indispensable 
que les protêts, faits à sa charge, soient connus de 
tous ceux qui ont des rapports commerciaux avec 
lui; il est indispensable que ce miroir soit exposé aux 
regards de tout le monde.

Comment atteindre ce résultat, sinon par la publi
cité des actes de protêt ?

La loi autorise tout le monde à prendre connais
sance au greffe du Tribunal de commerce des tableaux 
de protêts qui y sont déposés. Est-ce à dire qu’on ne 
pourra que feuilleter le registre dans lequel sont 
inscrits les renseignements utiles au commerce î ou 
qu’il faudra l’apprendre par cœur t La loi, d’après 
laquelle « chacun pourra prendre connaissance » des 
tableaux de protêts, ne peut avoir une portée aussi 
restrictive ; pour atteindre le but qu’elle se propose, 
elle a dît permettre que chacun prît copie des men
tions qui l’intéressaient dans le tableau des protêts, 
que chacun pût se faire délivrer une expédition de ce 
tableau. Mais, dans l’usage que l’on fera des extraits 
ou des copies du tableau des protêts, il importe de 
se montrer excessivement prudent, excessivement 
discret.

Ces copies, ces extraits pourront-ils être publiés î
Si la publication se faisait dans un but de vexation 

ou dans l'intention de nuire, sans aucun motif 
d’intérêt public ou privé, elle constituerait une divul
gation méchante et tomberait sous l’application de 
l’art. 449, C. pén. Mais, alors même qu’elle est entre
prise, comme on le prétend, dans l’intérêt du com
merce, peut-elle être autorisée ?

Depuis quelques années les pouvoirs publics ne s’y

prendre communication gratuitement de ces tableaux.
M. l e  P r é s i d e n t .  — Y aurait-il un inconvénient à 

introduire le mot « gratuitement » t 
M .  l e  M i n i s t r e  d e  l a .  J u s t i c e .  —Je n’en vois aucun. 
La rédaction de M. le Ministre de la Justice est 

adoptée avec le mot gratuitement.
L’article ainsi amendé est adopté.
(1) Ann. parlem.. Chambre des Représentants, 

1850-51, Séance du 7 décembre 1850, p. 242, l r® col. : 
« Art. 443 (Sénat).... Ces tableaux resteront déposés 
aux greffes respectifs desdits tribunaux où chacun 
pourra en prendre communication. «

•• La Commission propose d'adopter l’amendement 
adopté par le Sénat. »

« L’amendement est mis aux voix et adopté. »
Il importe de remarquer que le texte, voté par le 

Sénat, se terminait par les mots : «* où chacun pourra 
en prendre gratuitement communication ».

Le rapporteur de la Chambre des Représentants 
signale expressément à l’attention de ses collègues le 
sous-amendement introduit dans le projet ae loi; 
néanmoins le mot gratuitement disparait dans l’a r
ticle, voté par la Chambre, et le mot «communication » 
se change en • connaissance » dans le texte de la loi 
qui fut publié au Moniteur.

Il est impossible de se rendre compte de la manière 
dont ces modifications ont été introduites dans la loi.

leur désignerait un patron chez qui ils seraient tenus 
de faire leur stage.

Ce stage durerait trois ans.
Les stagiaires étudieraient les affaires que leurs 

patrons leur soumettraient.
Ces derniers les feraient plaider autant que pos

sible.
Les stagiaires seraient, en outre, chargés des affaires 

de la Consultation gratuite.
Mais les patrons seraient tenus de surveiller la mar

che de ces affaires.
Disons ici que nous sommes partisan de l’idée émise 

par le Groupe réformiste du Jeune Barreau de voir les 
stagiaires rémunérés par l’administration communale, 
du chef des • pro Deo ».

En somme, c’est un service rendu par les jeunes 
avocats à la chose publique.

Les étudiants en médecine, élèves internes dans les 
hôpitaux ; les médecins des pauvres sont également 
rémunérés.

L’on objecte qu’il serait choquant de voir les avocats 
toucher des honoraires là où les avoués et huissiers 
seraient tenus de prêter gratuitement le concours de 
leur ministère.

Que l’administration communale rémunère égale
ment les avoués et les huissiers, et l’objection sera 
réfutée.

A la fin du stage, le Bureau des Consultations gra
tuites et le patron dresseraient chacun un rapport au 
sujet du travail et des aptitudes du stagiaire.

Ces rapports concluraient à l’admissibilité où à la
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sont plu8 opposés ; et les présidents des tribunaux de 
commerce paraissent même encourager la publica
tion du tableau des protêts.

Cette pratique n’a cependant pas toujours prévalu.
Une circulaire du Ministre de la Justice, en date 

du 13 octobre 1877, prescrit que « les receveurs ne 
pourront plus délivrer copie de ces listes aux per
sonnes qui leur en feraient la demande » ; mais elle 
autorise cependant * le greffier à délivrer des copies 
aux établissements financiers dont la discrétion et la 
loyauté seraient parfaitement connues aux présidents 
des tribunaux de commerce ».

Une interpellation fut adressée au Ministre de la 
Justice au sujet de cette circulaire qui blessait l’éga
lité, d'abord au Sénat le 18 octobre 1877 et ensuite à la 
Chambre des représentants le 24 mai 1878.

La circulaire du 13 octobre 1877 fut remplacée par 
une nouvelle circulaire du 12 décembre 1879, qui cor
rige la première : « Le greffier du tribunal de com- 
» mercene peut, à mon avis, écrivait le Ministre de la 
» Justice, se refuser à donner communication de la 
» liste des protêts à qui la demande. Toutefois, c’est 
» au président de régler comment cette communica- 
» tion doit se faire, et la loi ne distingue pas entre 
» les catégories de commerçants, de manière à pou- 
» voir avantager l’un plutôt que l’autre. »

La légitimité de la publicité, donnée au tableau des 
protêts, fut encore contestée au Congrès international 
du commerce et de l’industrie, tenu à Bruxelles à 
l’occasion du cinquantième anniversaire de l’indépen
dance de la Belgique (Rapport sur la révision de la 
législation des faillites, par Léon Humblet).

L’interprétation de l’art. 443 du code de commerce 
fut traitée, une seconde fois, à la Chambre des repré
sentants le 1.6 février 1881. M. Dansaert, ayant félicité 
le Ministre de la Justice au sujet de sa circulaire du
12 décembre 1879, ajouta :

« Cette publicité revêt à mes yeux un double avantage. 
Elle met les négligents sur leurs gardes, et elle offre 
ce côté éminemment moral de faire connaître les noms 
de ceux qui ne voient dans la lettre de change et dans 
le billet à ordre qu’un moyen aisé, mais malhonnête, 
de battre monnaie aux dépens d’autrui. »

Le Ministre de la Justice répondit qu’en cette ma
tière « il ne suffit pas d’une connaissance fugitive, 
d’une simple lecture de la liste; car à une simple 
lecture on ne peut pas se renseigner sur le nom de 
toutesles personnesdont les affaires sont en souffrance; 
il faut pouvoir en prendre une connaissance complète ».

L’interprétation donnée à l'art. 443 par la juris
prudence n’a jamais varié, quand la publicité n’était 
pas dommageable (1).

Il résulte do ce qui précède que la loi a organisé 
une publicité spéciale, et que celui qui veut en dépasser 
les limites, le fait à ses risques et périls.

Nous aurons à nous demander si, dans l’état actuel 
de la législation, la publicité, donnée au tableau des 
protêts par la voie de la presse, ne constitue pas une 
imprudence.

C’est ce que l’examen des faits de la cause nous 
apprendra.

III. Les demandeurs se plaignent, tout d’abord, de la 
faute qui a été commise, dans l’espèce, par l’indication 
d’une adresse qui ne se trouvait pas sur le billet à 
ordre et par la reproduction écourtée des motifs du 
non-payement.

La faute originelle est due au receveur de l’enre
gistrement, qui n’a pas copié exactement les men
tions du billet à ordre et de l’acte de protêt sur le 
tableau, dressé en conformité de l’art. 443. Mais cette 
faute n’aurait eu aucune conséquence préjudiciable 
pour les demandeurs, si le tableau des protêts n’avait 
pas été publié par le Moniteur du Commerce belge, ou 
tout au moins le préjudice aurait été excessivement 
minime. Les deux faits successifs, — reproduction 
inexacte et publication, — entraînent, d’après les 
demandeurs,une obligation qui découle du même titre, 
du quasi-délit imputé aux deux défendeurs.

L’action, fondée sur une cause unique, est pour
suivie à charge de deux défendeurs, qui relèvent de 
juridictions différentes : tandis que le receveur de 
l’enregistrement est justiciable du tribunal civil,

(1) Voir les arrêts de la Cour d’appel de Bruxelles, 
des 9 nov. 1883, 10 mai 1889 et de la Cour d’appel de 
Liège, du 3 mai 1891.

non-admissibilité éventuelle du stagiaire au Tableau 
de l ’Ordre.

Le stagiaire subirait, devant le Conseil de Discipline 
faisant fonctions de jury, une épreuve pratique con
sistant soit dans la défense d’une thèse, soit en une 
plaidoirie dans un procès supposé.

Après avoir examiné les rapports du Bureau des 
Consultations gratuites et du Patron, et après avoir 
entendu le stagiaire en son épreuve pratique, le Con
seil de Discipline conclurait définitivement à l’admis
sibilité ou à la non-admissibilité éventuelle du sta
giaire au Tableau de l’Ordre.

Nous disons « éventuelle », car, par suite de la limi
tation du nombre des avocats, les stagiaires ne pour
raient être inscrits qu’au fur et à mesure des besoins 
du Barreau.

Le Conseil de Discipline délivrerait au stagiaire un 
certificat constatant son admissibilité éventuelle au 
Tableau.

L’ancienneté de la date de ce certificat, combinée 
avec la date de la demande d’inscription, déterminerait 
celui qui, parmi plusieurs postulants, serait admis.

Signalons enfin une dernière conséquence, pour les 
stagiaires, de la limitation du nombre des avocats : ils 
ne pourraient point se charger d’affaires personnelles, 
sous peine de se voir rayer de la liste des stagiaires.

Il nous reste à réfuter deux objections :
La première consiste à dire que, sous peine de léser
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l’éditeur du journal, qui a fait acte de commerce en 
publiant la liste des protêts, se prévaut du droit d’être 
jugé par ses pairs. Que faut-il donc désider dans ce 
conflit de compétence?

Si les tribunaux de première instance n’ont pas 
obtenu de la loi le pouvoir de connaître de toutes les 
matières, iis constituent néanmoins la juridiction ordi
naire; et de là résulte que lorsqu’une demande indivi
sible est poursuivie à charge de plusieurs défendeurs, 
dont l’un est tenu civilement, la juridiction ordinaire 
est seule compétente.

Par application de l’art. 25 de la loi du 25 mars 
1876, la même règle doit être suivie au cas où l’obliga
tion, bien que susceptible de division, repose sur une 
cause unique (1).

Dans l’espèce le tribunal est donc compétent à 
l'égard de l’éditeur du journal aussi bien qu’à l’égard 
du receveur de l’enregistrement.

IV. — Examinons maintenant le fondement de la 
responsabilité encourue par l’un et par l’autre.

Quant au receveur, il a incontestablement commis 
une faute en insérant sur le tableau des protêts, à 
côté du nom du souscripteur du billet à ordre, la 
mention d’une adresse, indiquée au crayon sur ce 
billet par les employés du tiers porteur (le Crédit 
lyonnais) ou del’huissier,et que démentaient les motifs 
donnés pour expliquer le refus de payement.

Rien ne permettait au receveur de l’enregistrement 
de suppléer à l’insuffisance des renseignements fournis 
par l’acte émanant du souscripteur, d’autant moins 
qu’il savait par l’acte de protêt lui-même qu’à toutes 
les adresses où l’huissier s’était rendu, il avait été 
déclaré à ce dernier qu’on ne devait rien, et que les 
tirées n’avaient pu être découvertes.

La responsabilité du fonctionnaire qui ne s’est pas 
conformé à la loi dans l ’exercice de ses fonctions déli
cates, me parait donc engagée; mais il oppose que 
l’enregistrement, opéré par lui, relate l’adresse rue de 
N am ur, 45, et que cet enregistrement, fait par un 
fonctionnaire ayant qualité à cet effet, fait foi jusqu’à 
ce que la fraude en soit établie.

Les billets à ordre ne sont, en général, présentés à 
l'enregistrement qu’avec le? protêts qui en sont faits 
(art. 69, § II, 6°, 2e alinéa, de la loi du 22 frimaire 
an VII). Le droit proportionnel de 65 centimes par
100 francs, prélevé sur les effets à l’occasion de la 
formalité, est un impôt, une contribution assise sur la 
valeur, sur l’obligation. Mais l’enregistrement ne 
change pas la nature de l’obligation elle-même; il ne 
donne pas le caractère d’acte authentique au billet à 
ordre, qui est un acte sous seing privé, non plus qu’à 
la relation qui en est faite dans le registre du rece
veur. I l n’est donc pas nécessaire de s’inscrire en faux 
pour démontrer l’erreur commise par le receveur.

Or, dans l’espèce, l’erreur est démontrée par le bil
let à ordre original, qui est produit par le receveur lui- 
même.

Celui-ci objecte encore, vainement, que l’art. 443 
l’obligeait à indiquer le domicile du souscripteur du 
billet à ordre. La loi n’a pas pu vouloir que le rece
veur indiquât un domicile qu’il ignore, lorsque les 
parties omettent de le mentionner; et la loi sur les 
protêts prévoit même expressément le cas de l'indica
tion fausse de domicile, ie cas où le débiteur n’a pas 
été trouvé dans la commune.

Quant aux motifs qui expliquent le défaut de paye
ment, ils auraient dû être reproduits en entier : l’in
dication erronée du domicile, attribué au souscrip
teur, aurait été atténuée par cette reproduction.

Si nous passons maintenant à l’examen de la respon
sabilité de l’éditeur du journal, la question devient 
plus complexe.

Personnellement et directement, il n’a pas commis 
d’erreur dans la reproduction du tableau; il a usé 
d’un droit en se faisant délivrer une expédition de ce 
tableau. Tant que ce tableau est conforme à la réalité, 
le journal peut n’encourir aucune responsabilité, le fait 
n’étant pas dommageable; mais, lorsqu’il n’en est pas 
ainsi, 1e journal est l’artisan du dommage que subis
sent les personnes, désignées erronément comme 
n’ayant pas satisfait à leurs engagements.

De là résulte la question de savoir si, dans l’état 
actuel des choses, il n’est pas imprudent de donner une

(1) Cass., 12 mai 1888 ; Pas.% 237; D e  P a e p e ,  Etudes 
sur la compétence civile, t. Ier, p. 218.

les intérêts des clients, l’on ne peut obliger les patrons 
à faire plaider par leurs stagiaires certaines de leurs 
affaires.

De deux choses, l’une :
Ou bien, le stagiaire se montre, par suite d’une cir

constance quelconque, absolument incapable de plai
der convenablement une affaire : dans ce cas, le patron 
ne le laissera pas plaider.

Ou bien, le stagiaire possède des aptitudes suffi
santes :

Dans ce cas, le patron sera à l’audience et pourra 
toujours compléter et même remanier une plaidoirie 
incomplète ou obscure du stagiaire.

La seconde objection vise la situation prétendûment 
précaire faite aux stagiaires par notre système de 
limitation du nombre des avocats.

Ils ne pourraient en effet pas, ainsi que nous l'avons 
dit, se charger d’affaires personnelles I

Et au bout de leurs trois ans de stage, ils seraient 
obligés d’attendre peut-être longtemps avant d’être 
inscrits au Tableau.

Tout d’abord, pendant leur stage, leur situation 
sera généralement meilleure que celle des stagiaires 
d’aujourd’hui.

Ils auraient, en effet, une rémunération assurée 
pour les affaires gratuites.

Cette rémunération serait certainement supérieure 
aux honoraires que la grande majorité des stagiaires 
touche actuellement pendant les trois premières an
nées.

Quant à l’époque intermédiaire entre celle du stage
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publicité énorme à une liste comprenant Ios noms de 
personnes dont l’honorabilité et la solvabilité peuvent 
être compromises par cette publicité.

Aucun contrôle n’est possible par l’éditeur du jour
nal, qui n ’est admis à compulser ni les effets pro- 
teatés ni les actes de protêt, et qui n’est par conséquent 
pas à même de vérifier si toutes les mentions portées 
sur le tableau des protêts concordent avec les pièces 
originales.

Or, la moindre imprudence suffit pour engager la 
responsabilité ; et, dans l’espèce, l’imprudence est im
mense.

L’éditeur du journal se rend donc coupable d’un 
quasi-délit, lorsqu'il reproduit des mentions erronées 
et préjudiciables à des personnes déterminées.

V. Quant au préjudice lui-même, les demandeurs 
ne l’établissent pas et n'offrent pas de l’établir.

Un préjudice moral : ils en ont éprouvé un par l’in
sertion de leur nom et de leur adresse commerciale au 
milieu d’une liste où ne figurent que des commerçants 
insolvables et malheureux en affaires; mais ce préju
dice même est minime à raison de cette circonstance 
que la firme des demandeurs est Petit, frère et sœurs 
tandis que la mention critiquée portait Petit, sœurs.

Un préjudice matériel, tel que la suppression du 
crédit dans une maison de banque : il n’en est pas 
question.

La réparation poursuivie par la partie demanderesse 
consistera donc surtout dans l’insertion du Jugement 
à intervenir dans le Moniteur du Commerce, et dans 
l’allocation d’une somme minime à titre de réparation 
des frais qu’occasionne toujours un procès.

I. — Jugem ent sur la  compétence.

Attendu que l’action des demandeurs an principal 
a pour but de faire condamner Gros à leur payer, soli
dairement avec le défendeur Sterpin, une certaine somme 
à litre de dommages-intérêls pour réparation du préju
dice qu’ils ont éprouvé par le fait de la publication, dans 
le Moniteur du commerce, d’une liste des protêts contenant 
à leur égard une mention erronée due au receveur de 
l’enregistrement Sterpin ;

Attendu que Gros oppose à cette action un déclinatolre 
de compétence parce qu’en publiant le journal le Moniteur 
du commerce, il fait acte de commerce *,

Attendu que la faute reprochée à Gros prend sa 
source dans un fait originaire qui serait Imputable à 
Sterpin ;

Qu’il est donc nécessaire de rechercher si Sterpin a 
réellement commis l’erreur qu’on lui reproche pour pou
voir attribuer une faute quelconque à Gros ;

Attendu que le Tribunal civil est seul compétent vis- 
à-vis de Sterpin; que le point initial de la faute est 
le même pour les deux défendeurs ;

Que le préjudice à réparer est unique; que la cause est 
donc indivisible ;

Attendu qu’en cas d’indivisibilité le Tribunal civil 
a seul compétence pour juger les actions intentées à 
la fois contre un commerçant et contre un non commer
çant;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï, en son avis conforme, 
M. De H o o n , substitut du Procureur du Roi, rejetant le 
déclinatoire proposé, se  déc lare  com pétent; con
damne la partie Pierlot aux dépens.
& Plaidants : MM03 Schwabtz c. Dembuse et Steubs.

II. — Jugem ent sur le fond.

Attendu que, dans le n° 22 du Moniteur du Commerce 
belge, journal des protêts et des adjudications, ayant 
paru le vendredi 2 juin 1893, figurent, à la page 338, au
• Tableau officiel des promesses et traites acceptées, en
registrées après protêt ou déclarations de refus de paie
ment pendant le mois d’avril 1893 », les mentions sui
vantes :

« Billet; bénéficiaire : Jambert ; souscripteurs : Petit, 
sœurs, 1S, rue de Namur; échéance : 15 avril; mon
tant : fr. 106.05; valeur : m/marchandises; réponse 
donnée au protêt : « Tirées non découvertes » et au bas 
de la page, le renvoi : « Il résulte d’une attestalion de 
l’huissier Verheyden que cet effet a été payé » ;

Attendu que les demandeurs n’ont jamais souscrit le 
billet à ordre dont s’agit; que, par conséquent, aucun 
protêt n’a été dressé à leur charge ; que, si le billet a été

et celle de l’admission au Tableau, les stagiaires trou
veraient plus facilement qu’aujourd’hui un patron dont 
ils deviendraient les collaborateurs.

En effet, chaque avocat ayant, par suite de la limi
tation du nombre, un plus grand nombre d’affaires, se 
verrait plus vite dans la nécessité de s’assurer le con
cours d’un ou de plusieurs stagiaires dont il rémuné
rerait les services.

D’un autre côté, les stagiaires seraient beaucoup 
moins nombreux, car la limitation du nombre des 
avocats ne manquerait pas d’écarter de« études Juridi
ques bon nombre de jeunes gens.

Faisons remarquer enfin que, aussi longtemps qu’ils 
ne seraient point inscrits au Tableau et ne figureraient 
plus sur la liste des stagiaires, rien n’empêcherait ces 
derniers de se procurer, en attendant, d’autres res
sources et d’autres occupations.

Nous croyons que cette réorganisation du stage con
tribuerait beaucoup à relever le niveau du Barreau.

Beaucoup de non-valeurs seraient éeartées; l’on 
n’est reçu médecin qu’après trois années de pratique 
dans les hôpitaux et après avoir subi des épreuves 
pratiques.

La société est aussi intéressée à avoir de bons avocats 
que de bons médecins.

R o d .  T a q u e t ,
Avocat à la Cour ( f  appel de Bruxelles,



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1893 — No 1013

1 3 7 3  |

payé ultérieurement, c’est par les souscripteurs véri
tables ;

Attendu que les demandeurs font le commerce sous la 
raison sociale « Petit, frère et sœurs »; qu’eux seuls sont 
domiciliés, 15, rue de Namur;

Que « Petit sœurs » n’ont jamais habité à celte adresse ;
Que d’ailleurs - Petit sœurs » n’ont point inscrit au- 

dessous de leur signature le dpmicile : 15, rue de Na
mur ;

Attendu que cette adresse a été ajoutée au crayon sur 
l’effet par un tiers inconnu ; qu’elle ne fait donc pas 
partie de l’effet ; qu’aussi l’huissier Henri Verheyden 
n’en a tenu aucun compte en rédigeant un acte de pro
têt ; qu’il s’est borné à « constater le refus de paiement 
» de l’effet de fr. 106.05 payable par MM. Petit sœurs, à 
» Bruxelles, le 15 avril 1893 », et a indiqué comme mo
tifs les suivants : - Aux différentes adresses où je me 
suis rendu, il m’a été répondu que cette promesse ne les 
concernait pas. Les Urées n’ont pu être découvertes. Le 
bulletin d’avis a été refusé;

Quant au défendeur Slerpin :
Attendu que le défendeur Sterpin devait se borner à 

faire figurer au tableau des protêts les seules mentions 
faisant partie de l’effet et non des mentions ou notes sans 
valeur, écrites au crayon et ajoutées après coup ;

Que les remarques, faites par l’huissier dans son acte 
de protêt, devaient nécessairement attirer l'attention du 
receveur de l’enregistrement Sterpin, et lui démontrer 
ou tout au moins lui faire supposer que l’annotation au 
crayon était sans valeur, et devait avoir été mise dans 
le but de faciliter les recherches ;

Attendu que l’enregistrement d’un acte sous seing 
privé n’a pas pour effet de donner à la relation de l’acte 
ou de l’écrit, faite par le receveur, le caractère d’un acte 
authentique faisant fol par lui-même de son conlenu jus
qu’à inscription de faux ; que la fin de non-recevoir, 
soulevée par le receveur Sterpin, n’est donc pas fondée ;

Attendu qu’en faisant figurer sans motif à son tableau, 
dressé par application de l’art. 443 du code de commerce, 
à côté des noms « Petit sœurs » le domicile « 15, rue de 
Namur >», Slerpin a commis une faute lourde ; qu’il a 
désigné ainsi d’une façon toute spéciale à l’attention des 
tiers, les demandeurs « Petit, frère et sœurs *, dont la 
maison de commerce a précisément son siège social au 
n° 15 de la rue de Namur ;

Attendu que la faute commise par Sterpin a inévita
blement causé un préjudice matériel et moral aux de
mandeurs; que ce préjudice est d’autant plus certain 
que Sterpin a écourté les mentions du protêt et s’est 
borné à inscrire à son tableau : « Urées non découver 
tes - ; qu’ainsi les tiers n’ont pu découvrir la cause véri
table du protêt et ont dû croire que la signature prolestée 
était celle de la maison des demandeurs, qui seule avait 
son domicile à l’adresse indiquée ;

Attendu qu’il importe peu, au point de vue de la res
ponsabilité, que le Moniteur du Commerce ait publié, en 
note des tableaux des protêts, que l’effet dont s’agit 
avait été payé depuis le protêt, puisque le seul fait de 
payer après protêt jette un discrédit considérable sur la 
solvabilité d’un commerçant ;

Quant au défendeur Gros :
Attendu que Gros, en publiant le tableau des protêts
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dans son journal, s’est fait l’écho de l’erreur commise par 
Slerpin, l’a propagée dans le public, et a, par cela même, 
aggravé le préjudice causé par ce dernier aux deman
deurs ;

Attendu que, pour échapper à la responsabilité, Gros 
soutient qu’il s’est borné à publier un document officiel, 
et qu’il ne peut dès lors être rendu responsable de 
l’erreur commise par le receveur de l’enregistrement ;

Attendu que Gros n’était pas contraint de publier le 
tableau dressé par le receveur; qu’il l’a fait uniquement 
dans un but mercantile ; que, s’il croit pouvoir publier la 
liste des protêts, la distribuer et la vendre à un grand 
nombre d’exemplaires, alors que la loi n’a organisé à ce 
sujet qu’une publicité spéciale, restreinte, moins étendue 
même que la publicité en matière hypothécaire (compa
rer art. 443, C. comm. et art. 1272 de la loi hypothécaire), 
c’est évidemment à ses risques et périls;

Attendu qu’il importe peu que Gros, en publiant le 
tableau dans son journal, ait été de bonne foi; que l’im
prudence suffit pour faire naître sa responsabilité;

Attendu qu’il y a imprudence à reproduire un écrit de 
nature à pouvoir porter atteinte au crédit des tiers, alors 
qu’on ne possède aucun des documents indispensables 
permettant de vérifier par soi-même les faits relatés 
dans l’écrit; que celle imprudence existe, alors surtout 
qu’on allègue et qu’on proclame soi-même que la liste 
des protêts de Bruxelles « renseigne parfois comme pro
testés des commerçants dont la signature n’a jamais été 
en défaut ** ; qu’on « apporte à la liste des protêts des 
altérations ou des additions graves et dangereuses » ;
— que « très fréquemment les réponses - ne sont pas 
celles faites par les débiteurs; qu’on modifie ces 
réponses; qu’on en supprime une partie parfois très 
notable; que cerlaines de ces réponses sont même abré
gées au point de devenir incompréhensibles. »> (Voir 
n» 25, Lettre du Moniteur du Commerce belge à M. Beer- 
naerl) ;

Quant au montant du dommage :
Attendu que la somme réclamée à titre de réparation 

n’est pas exagérée; qu’il échet également d’ordonner les 
insertions demandées, mais en décidant toutefois que 
Sterpin, qui n’a pas concouru à la publication faite par le 
Moniteur du Commerce belge, ne devra pas intervenir 
dans le coût de celte insertion ;

Quant à la solidarité :
Attendu que la solidarité ne se présume point; qu’elle 

n’a lieu de plein droit qu’en vertu d’une disposition de la
loi (art. 1202, G. civ.); disposition qui n’existe pas dans
l’espèce;

Quant à la demande reconventionnelle formulée par Sler
pin :

Attendu que les motifs du jugement en ont démonlré 
le non-fondement ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. d e  
H o o n , Substitut du Procureur du Roi, déboutant les par
ties de toutes conclusions non admises, condam ne les 
défendeurs à, p a y e r , chacun  p a r  m oitié, a u x  
d em an d e u rs  la  somme de 3 0 0  fra n cs  à. t i t r e  de 
d o m m ag es-in térê ts  ; les condamne aux intérêts judi
ciaires de celle somme depuis le jour de la demande ;

Condamne le défendeur G ros à  fa ire  insérer,
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dans le journal Moniteur du Commerce belge, à la pre
mière page, sous la rubrique : Réparation judiciaire, 
imprimée en gros caractères, le présent jugement, et ce, 
à deux reprises différentes, à huit jours d’intervalle, dans 
les plus prochains numéros qui suivront la signification 
du jugement, à peine de 100 francs par jour de retard.

Condamne chacun des défendeurs à la moitié des 
dépens;

Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui concerne 
les dépens.

Plaidants : MM8* Schwartz c. Demeuse oISteürs.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
É M IS S IO N  D E  T I T R E S .  —  S P É C U L A T IO N S  D E  B O U R S E .

—  O P É R A T IO N S  F I N A N C I È R E S .  —  A B U S . —  M O Y E N S  

D E  L E S  P R É V E N I R .  —  N O M IN A T IO N  D’U N E  C O M 

M IS S IO N .

(Arrêté royal du  3 décembre 1893. — Mon. du 4.)

Ar t . 1er. — Une Commission est instituée au 
Ministère de la justice aux fins de rechercher 
les moyens de prévenir et de réprimer les abus 
auxquels donnent lieu les émissions de titres, les 
spéculations et les affaires de Bourse et, en géné
rait les opérations financières.

Ar t . 2 .—Sont nommés membres de cette Com
mission :

MM. Beeckman (A.), directeur général au ministère 
de la justice;

Delaveleye (G.), directeur du Moniteur des 
Intérêts matériels ;

Delbeke (A.), avocat et représentant à Anvers ;
De Paepe (P.), conseiller à la Cour de cas

sation;
de Rongé (G.), avocat général près la Cour 

d’appel de Bruxelles,
De Voider (J.), ancien ministre, directeur à la 

Société Générale pour favoriser l’industrie 
nationale ;

Urban (J.), directeur de la Banque de Bru
xelles ;

Peemans (F.), agent de change, à Bruxelles, 
président de la Commission de la Bourse ;

Picard (E.), avocat à la Cour de Cassation;
Richald (L.), représentant à Bruxelles ;
Rosseels (F.), agent de change, à Anvers ;
Thys, major, à Bruxelles;
Van Cleemputte (J.), avocat et représentant, 

à Gand ;
Van Halteren (C.), sénateur, à Bruxelles.

La Commission nommera son président et son 
secrétaire.
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LE ROI AU PALAIS DE JUSTICE
Nous recevons d’un de nos abonnés la lettre sui

vante :
Mon cher Directeur,

Lors de la visite que le Roi a faite vendredi dernier 
au Palais de Justice, accompagné de son hôte le duc 
de Saxe-Cobourg, il a dû paraître surprenant qu’aucun 
des chefs de la Magistrature n’ait été présent. A côté 
du Ministre de la Justice, il n’y avait que le Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats près la Cour d’appel.

En voici la cause : lors des visites royales ou prin- 
ciôres faites au Palais de Justice, la Magistrature ne 
reçoit plus aujourd’hui aucun avis officiel; c’est là un 
de ces procédés, ou plutôt une absence de procédés à 
laquelle nous a accoutumés le ministère actuel. Il 
n’en était pas ainsi autrefois; je me rappelle avoir offi
ciellement représenté le Tribunal de première instance, 
en l’absence du président, lors de la visite du Roi de 
Hollande. On avertissait les corps judiciaires alors, 
c’était convenable, c’était digne. Aujourd’hui les 
choses ont changé. Les Magistrats sont devenus des 
quantités négligeables.

Il me semble que le Journal des Tribunaux, qui 
défend en toute occasion les intérêts de la Magistra
ture, en même temps que ceux du Barreau, ne sépa
rant pas les membres de la grande famille judiciaire, 
ferait utilement ressortir ce qu’il y a de regrettable 
dans les usages nouveaux ; il provoquerait peut-être 
un retour à l’ancienne coutume qu’on aurait bien fait 
de ne pas abandonner.

NÉCROLOGIE
M. Joseph Kupfferschlaeger,Président du Tribu

nal de Marthe, Chevalier de l’Ordre de Léopold, 
est décédé en cette ville le 3 décembre 1893, à 
l’âge de 48 ans.

Œ uvres juridiques du défunt :
— Les origines nationales de la Constitution belge. 

(Discours prononcé à la séance de rentrée de la Confé
rence du Jeune Barreau de Liège, le 31 octobre 1871.)
— Brux., Poot et Cie, 1871, in-8°, 40 p.

— Études sur la question suivante : « Le crime de 
faux témoignage peut-il être commis avant la clôture 
des débats ? » et partant, « le jugement du faux témoin 
peut-il avoir lieu avant le jugement de l’affaire prin
cipale? » — Brux., Poot et O 5, 1873, in-8°, 33 p.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
F É D É R A T IO N  D E S A V O C A TS B E L G E S .

Les Membres Bruxellois qui désirent obtenir une 
réduction de 50 p. c. sur le coût du voyage de Bru
xelles à Bruges sont priés de s’inscrire sur la liste 
déposée à la Bibliothèque du Barreau d’appel. Cette 
liste sera close aujourd’hui à midi.

Nous nous excusons de donner cet avis aussi tard, 
mais il ne nous est parvenu qu’hier soir.

Librairie Générale de Jurisprudence V™ FERDINAND LARCIBR, 2 2 ,  rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)
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P E T IT E  COLLECTION J U R I D I Q U E  
V I I I

LA VIE CIVILE
DEUXIÈME P A R T IE

DE LA PROPRIÉTÉ ET DES SUCCESSIONS
P A R

Jules W A X W E IL E R
J U G E  A U  T R I B U N A L  C I V I L  D ’A R L O N

T O M E  T R O IS IÈ M E

Un volume in-18 de 428 pages. — P rix  de la  2« partie (2 vol.) : 8  fra n cs .
La première partie, traitant DE LA FAMILLE, forme deux jolis volumes 

in-18 de 540 pages chacun. — Prix : fr. 9 .0 0 .
L’œuvre, divisée en trois parties, sera complète en six volumes.

La première partie du livre de M. Waxweiler est terminée, et son œuvre de vulgarisation 
embrasse maintenant le livre premier du Code civil tout entier. Je n’ai rien à retrancher à 
propos du second volume de ce que j’ai dit au sujet du premier.

L'auteur, élargissant un peu le cadre qu’il s’était d’abord tracé, a ajouté à son ouvrage des 
notes dans lesquelles il compare notre législation civile au projet de révision du Code civil 
allemand, actuellement en préparation. 11 y a là un enseignement du plus haut intérêt.

En supplément, il donne nos lois nouvelles qui ont modifié certaines des dispositions du livre 
premier du Code, notamment en matière de mariage.

Au total, un livre utile, bien pensé, bien écrit, un apport sérieux à notre bibliographie juri
dique. > (Pasicrisie, 4892, 8e livraison.)

......Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons adressés à M. Waxweiler lors de
l’apparition du tome Ier.

11 faut lire le livre pour admirer avec quelle netteté et quelle précision, sous quelle forme 
simple et attrayante, le distingué magistrat sait vulgariser les principes du droit civil. N’ou
blions pas de dire que ce volume contient en supplément les lois nouvelles intervenues sur la 
matière depuis l’apparition du 4er volume et qu’ainsi la 4re partie de l’œuvre : De la fam ille, 
est aujourd'hui absolument au courant de la législation actuelle.

(Pandeóles Périodiques, 4892, 44e livraison.)

M. Waxweiler a fait paraître cette année-ci le deuxième volume de cette première partie, 
consacrée à la fam ille. Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons été heureux de

Souvoir adressèr à Fauteur lorsque nous avons eu à apprécier la première fois son travail, 
ous constatons avec plaisir que M. Waxweiler persévère vaillamment dans la tâche ardue 

qu’il a assumée. Nous aimons à croire aussi que la publication rapide de ce nouveau volume 
est une preuve que le premier a obtenu le succès qu’il méritait, et que nos craintes sur les 
résultats pratique« de l’œuvre ont été vaines. (Belgique judiciaire du 20 octobre 4892.)

Le distingué magistrat d’Arlon a fait œuvre utile. Son ouvrage, écrit dans un style simple 
et élégant, clair et précis, est un méthodique résumé des principes généraux du droit civil 
relatifs à la famille. Il l’a entrepris dans le D ut de vulgariser les notions élémentaires du droit 
civil, avec l’espoir de les inculquer à ceux qui n ’ont pas fait d’études juridiques. Intéressante 
et démocratique entreprise ! (Revue pratique du notariat belge, 4893, p. 8.)

Brux. — lmp. Jad. Vve FERD. LARCIBR, roe de« Mínimas, 22,
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J u r is p r u d e n c e  B e l g e . — Cour d'appel de Liège, 4 e ch. 
(C ontravention. Condam nation conditionnelle. Sur
sis non expiré. C ondam nation pour un délit. A ppli
cation du bénéfice d e là  condition .)— Cour militaire. 
(D ésertion. F orce  m ajeure . Absence d ’infraction.)
— Tribunal civil de Bruxelles, l r® ch. (Testam ent. 
C aptation e t suggestion. Mode de preuves. E m pire 
du léga ta ire  su r  le te s ta teu r. E lo ignem ent des héri
tie rs  du sang1.) — Tribunal civil de Charleroi, 
l r" ch. (Accident dans les m ines. T o it p résen tan t des 
cassures Absence de sou tien . E boulem ent. R es
ponsabilité .) — Tribunal civil d'Arlon, référé. (D is
tribu tion  p a r con tribu tion . P riv ilège  du bailleur. 
Contestation. Incom pétence du  juge-com m issaire.)
— Tribunal correctionnel de Bruxelles, 7® ch. 
(Emploi de la  langue flam ande en m atière rép res
sive. Incu lpés flam ands et non flam ands. E m ploi du 
français en cas de p a rité .) — Affaire des jeux de 
Namur : Tribunal correctionnel de Namur. (Maison 
de je u . O bservation des s ta tu ts . N on-adm ission du 
public. Absence d ’in frac tio n .)— Tribunal de com
merce de Bruxelles, 2e ch. (A cceptation de lettre  de 
change. C aractère en tre  le t ire u r  et le  tiré . Sim ple 
m andat. Cas où elle v au t reconnaissance de dette .)

L a L o i s u r  l ’e m p l o i du  F l a m a n d  u n  J u s t ic e  e t  l e s  
E t r a n g e r s .

C h r o n iq u e  ju d ic ia ir e . —  B è t is ik r  ju d ic ia ir e . —  
B ib l io g r a p h ie . —  M o u v e m e n t  ju d ic ia ir e . 

F e u il l e t o n . — L e Possédé. (Conte jud ic iaire .)

JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Liège (4e ch.). 

Section flamande.
P r é s i d e n c e  d e  M . C l o o t e n .

22 novembre 1893.

I .  D R O IT  D E  P R O C É D U R E  P É N A L E . -  j u g e 

m e n t  c o r r e c t io n n e l  s u r  u n e  c o n t r a v e n t i o n .
— a p p e l  n o n  r e c e v a b l e .

I I .  D R O IT  P E N A L . — c o n t r a v e n t i o n . —  c o n 
d a m n a t io n  CONDITIONNELLE. —  SURSIS NON 

EX PIRÉ. —  c o n d a m n a t io n  p o u r  u n  d é l i t . —
APPLICATION DU BÉNÉFICE DE LA CONDITION.

I. L'appel du ministère public n'est pas rece
vable contre un  jugement correctionnel 
statuant relativement à une contraven
tion(1).

(1) V o y . P a n d .  B .,  v °  A p p e l  p é n a l ,  n 0 8 111 e t  s .

LE POSSÉDÉ
COMTE JU D ICIA IRE

Le soir tombait. La Conférence du Jeune Barreau avait, 
pendant une après-dînée d’autom ne, discuté la question 
des réformes professionnelles. Dans le brouhaha de la 
sortie, devant la première cham bre, des réflexions 
s’échangeaient. Le radicalisme des novateurs rationa
listes, nlveleurs de privilèges et détenteurs des « immor
tels principes », avait livré une furieuse bataille aux 
vieilles traditions de l’Ordre. L’assaut, désordonnément 
conduit, s’élait mué en déroule. La « réaction -  triom 
phait.

Aussi un grand noir, aux lunettes braquées sous 
un crâne déplumé et à la moustache tombante, planté au 
milieu de ses satellites confus, s’indignait avec des gestes 
télégraphiques.

Un vague et involontaire sourire su r les lèvres, je con
templais ce réjouissant spectacle, quand une main me 
loucha l’épaule. Je me retournai et j ’eus un cri de su r
prise.

— Comment ! to i? ...
C’était, les deux mains cordialement offertes aux  

miennes, un  vieux camarade que depuis une grande 
aunée je  n ’avais point vu.
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IL  Le prévenu qui a été condamné condi
tionnellement pour une contravention par 
un tribunal correctionnel, peut encore 
obtenir le bénéfice de la condamnation 
conditionnelle lorsqu'il est condamné 
ensuite pour un délit, alors même que le 
sursis n'est pas expiré (1).

M in is tè re  p u b lic  c . Q u a n ie rs .

(Traduction.)

A tte n d u  q u e  le  p ré v e n u  a  é té  c ité  d e v a n t  le  
t r ib u n a l  d e  T o n g re s , 1° p o u r s ’ê t r e  t ro u v é  le  
2 0 ju in  1893 à  M aesey ck , s u r  un e  p lace  p u b liq u e , 
en  u n  é ta t  d ’iv re s se  a y a n t  o ccasio n n é  du sc a n 
d a le ;

2° P o u r  a v o i r  o u tra g é ,  p a r  des p a ro le s , d a n s  
l’ex erc ice  de  le u rs  fo n c tio n s, le s  g e n d a rm e s  B o u d in , 
A l f ^ ' i ,  e t  S c h o lla e r t ,  F lo r im o n d  ;

A tte n d u  q u e  l ’in fra c tio n  m en tio n n ée  sous le  
n° 1 e s t  u n e  c o n tr a v e n t io n  e t  q u ’e lle  a ,  p a r  c o n sé 
q u e n t,  é té  ju g é e  p a r  le  t r ib u n a l en  d e rn ie r  r e s s o r t  ;

A tte n d u  q u e  le  fa it m en tio n n é  sous le  n° 2 e s t  
r e s té  é ta b li  d e v a n t  la  C o u r, q u e  la  p e in e  e s t  p ro 
p o rtio n n é e  à  la  g ra v i té  de  l’in frac tio n  ;

A tte n d u  q u ’il ré s u lte  d e s  p ièces d e  la  p ro c é d u re , 
q u e  ju s q u ’à  p ré se n t le  p ré v e n u  n’a  p a s  su b i de  
p e in e  p o u r  c r im e  ou p o u r  d é l i t ;  q u e , p a r  c o n sé 
q u e n t, le  t r ib u n a l  a v a i t  le  d r o i t  d ’a p p liq u e r  au  
p ré v e n u  la  co n d am n atio n  co n d itio n n e lle  ;

P a r ces motifs, la  C o u r , 'd é o la re  l ’a p p e l  d u  
m in i s t è r e  p u b l ic  n o n  r e c e v a b le  p o u r  c e  q u i 
co n ce rn e  la  c o n tra v e n tio n  d ’iv re sse  ; c o n firm e  le  
ju g e m e n t  p o u r  le  su rp lu s  ; d i t  q u e  les f ra is  d ’ap p e l 
r e s te ro n t  à  c h a rg e  d e  l ’E ta t .

P la id a n t  : M« L u d o v ic  N a g e l s  (du  B a r re a u  de 
T o n g ro s).

( I )  V o y .  P a n d .  B . ,  v<> E x é c u t i o n  d e s  ju g e m e n ts  
( C o n d a m n a tio n  c o n d it io n n e l le ) , n 0> 46 e t  s.

Il s’appelait Smils et sa personne n’éveillait guère en 
moi, malgré la pénombre du souvenir, que des situations 
plus ou moins grotesques.

Je le revoyais, étrange écolier, coiffé d’un invraisem 
blable couvre-chef à oreillettes surannées, déam bulant 
dans le flottement de ses culottes trop larges et qui cla
quaient su r ses cuisses plus maigres que des hampes de 
drapeaux. Son irrémédiable m aladresse était d ’une 
naïveté si touchante que peu à peu, malgré nos férocilés 
de gamins, nous en eûmes pitié. A quatre ou cinq nous le 
protégeâmes contre ses bourreaux et 11 nous voua une 
reconnaissance canlne.Comme nous ne lui devions rien, 
nous fûmes volontiers ses amis, et nous découvrîmes, 
comme en tout homme qu’on étudie, un garçon peu ordi
naire. La singulière perspicacité de plusieurs de ses sor
ties nous surprit. Mais le facile dédain du ridicule 
des autres nous avait poussés à exercer jusqu’au dernier 
jour de noire vie commune, vis-à-vis de sa personnalité 
grandissante, une bienveillante tutelle.

Dès le début il fil du Barreau en am ateur. Je partis à 
l’étranger. On le disait voué à de grands travaux litté
raires.

C’était bien lui ! Solidement planté sur ses jambes 
arquées, il n ’avait point changé. C’était la même silhouette 
écourtée, la même figure ronde et fraîche où s'égaraient 
les poils follets d’une barbe adolescente, les mêmes yeux 
étonnés avec leur bleu clair et gris comme une brume 
d ’oclobre. Il avait gardé le même toupet de fantoche. Je 
crois, Dieu me pardonne, qu’il portait ce chapeau-Ià 
quand je  le vis avan t de partir en voyage, trop grand 
avec la ganse de trav e rs! ... cl le même paletot .. et
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Cour militaire.
P r é s i d e n c e  d e  M . A e l b r e c h t .

22 ju ille t 1893.
D R O IT  M IL IT A IR E . —  d é s e r t i o n . —  f o r c e  

m a j e u r e . —  a b s e n c e  d ’i n f r a c t i o n .

Lorsque c'est sous l'empire d'une force ma
jeure ou d'une contrainte physique à 
laquelle il n’a pu résister, que le prévenu 
s'est abstenu de remplir ses devoirs mili
taires, le délit de désertion n'existe pas (1).

A u d ite u r  m il i ta i r e  c . C h a rp e n tie r .

V u  p a r  la  C o u r r a p p e l  in te r je té  p a r  M . l ’a u 
d i te u r  g é n é ra l,  le  12 ju i l l e t  1893, du  ju g e m e n t 
re n d u  le  27 ju in  1893 p a r  le  C onse il d e  g u e r re  de 
la  p ro v in ce  d’A n v e rs , leq u e l, v is a n t  l’a r t .  181 du  
code d e  p ro c é d u re  m il i ta i re ,  d é c la re  le  nom m é 
C h a rp e n tie r , p ré q u a lif ié , n o n  coupable, de  d é se r
t io n , com m e te l  l ’a c q u i t te ;

V u  é g a le m e n t la  n o tif ic a tio n  d e  c e t a p p e l  fa ite  
a u  p ré v e n u , le  4 ju i l l e t  1893;

V u  les p ièces d u  p ro c è s ;
O u ï M . le  B a ro n  D u ru t te ,  s u b s t i tu t  a u d i te u r  

g é n é ra l,  d an s son r é q u is ito i r e ;

O uï M® S té p h a n y , d é fen seu r d u  p ré v e n u , en  se s 
m o y en s , e t  v u  ses co n clu sio n s ;

A tte n d u  q u ’il  a p p e r t  des é lé m en ts  d e  la  cau se  
q u e  p a r  s u ite  d e  m a la d ie  le  p ré v en u , q u i é ta i t  en  
co n g é  ill im ité , s’e s t  t r o u v é  d a n s  l’im p o ssib ilité  de 
re jo in d re  le  d ép ô t de  son  ré g im e n t à  S a in t-B e rn a rd  
le  3 m ai 1893 , d a te  fix ée  p a r  l ’o rd re  de ra p p e l  e t  
d an s la  q u in z a in e  q u i a  su iv i;

Q ue c ’e s t  donc so u s  l’e m p ire  d ’une fo rce  m a je u re  
ou d’une c o n tr a in te  p h y s iq u e  à  la q u e lle  il n ’a  pu 
r é s i s t e r  q u ’il s ’e s t  a b s te n u  d e  re m p lir  ses d e v o irs  
m il i ta ire s  ;

A tte n d u  qu e  d ès  lo r s  le  d é lit d e  d é s e r t io n  
n ’e x is te  p a s , a u x  te rm e s  de l ’a r t .  71 du  co d e  p é n a l 
o r d in a ir e ;

(1) Voy. P a n d .  B .,  v °  D é s e r te u r , d é s e r t io n , noa 51 
e t  s . ,  97 e t  s . ,  137 e t  s .

la même cravate I . .. En effet !... Et ce parapluie enfoncé 
sous l’aisselle avec une crosse de corne que semblaient 
avoir fait luire les calus de tous les paysans, ses 
ancêtres.

Je lui serrai les mains avec l’amicale condescendance 
d ’un bienfaiteur et la confiante émotion de l’égoïste qui 
retrouve une chose à lu i. D’un air involontairement pro
tecteur et dégagé, je lui posai des questions sur lui-même. 
Mais je  sentis avec un secret mécontentement qu’il se 
dérobait.

Nous allions et nous venions dans la galerie d'appel.
Il gardait obstiném ent le silence, les yeux fixés sur les 
m iens avec une insistance particulière.

Soudain il me dit dans l’élan d ’une gaucherie brusque :
« Que penses-tu de la profession d’Avocal? »
— - Mon cher ami, lui dis-je, voilà une question bien 

vaste pour un stagiaire de première année ! »
— «♦ Pourtant, m’objecta-t-il, tu as une opinion sur 

les réformes professionnelles, lu as voté. »
J’allais lui répondre cyniquem ent que pour voter il 

n ’était pas nécessaire d’avoir une opinion, mais j ’arrêtai 
la phrase sur mes lèvres :

- En effet, j ’ai une opinion. J ’ai voté contre les ten
dances novatrices. C’était une précieuse occasion de me 
faire traiter de réactionnaire. Je n’ai pas réslslé. Voilà! »

Il n’eut même pas l’effort de ce bienveillant sourire qui 
lui était habituel pourtant et il reprit, les sourcils froncés, 
d ’une voix grave :

- As-tu rem arqué comme les opinions se sont grou
pées, naturellement, Inconsciemment? Cependant aucun 
de ces orateurs n ’avait une vue d ’ensemble sur la ques-
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A tte n d u  a u  su rp lu s  q u e  C h a rp e n tie r  s ’e s t efforcé  
en  tem ps o p p o rtu n  d e  fa ire  c o n n a ître  sa  s i tu a t io n  
sp éc ia le  au  c o m m a n d a n t du  d ép ô t de S a in t-  B e r 
n a rd  a u q u e l il  a  é c r i t  à  c e tte  fin , m a is  q u e  p a r  
su ite  d e  c irc o n s ta n c e s  m a lh e u re u se s  sa  l e t t r e  n ’e s t 
p a s p a rv e n u e  à  d e s tin a tio n , q u ’e lle  a  é té  m ise  a u  
r e b u t  e t  n e  lu i  a  é té  re to u rn é e  q u e  le  10 m ai 1893;

V u  le s  a r t .  181 du  code d e  p ro c é d u re  m il i ta ire  
e t  71 d u  co d e  p é n a l o r d in a ir e ;

P a r ces motifs , la  C o u r m e t à  n é a n t  l’a p p e l d u  
M in is tè re  p u b lic  e t  c o n firm e  la  décision  a t ta q u é e .

P la id a n t  : M e S t é p h a n y  (du  B a r re a u  d ’A n v ers).

Tribunal civil de Bruxelles (Ire ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . R o b y n s .

25 novembre 1893.

D R O IT  C IV IL . — t e s t a m e n t . —  c a p t a t i o n  e t

SUGGESTION. —  MODE d e  PREUVES. —  ÉLÉM ENTS 

A CONSIDÉRER. —  CRÉANCE FICTIV E. —  EM PIRE  

DU LÉGATAIRE SUR LE TESTATEU R. —  ÉLOIGNE

M ENT DES HÉRITIERS DU SANG.

TJn testament peut être annulé pour capta
tion et suggestions'il est le résultat de 
manœuvres doleuses employées dans des 
conditions telles que les dispositions qu’il 
renferme n ’ont pas été l’expression de la 
volonté libre du testateur, et ne sont pas 
conformes à ses véritables intentions (1).

Ces manœuvres s'établissent par toutes 
voies de droit, notamment par témoins et 
par présomptions.

La reconnaissance dans le testament liti
gieux d'une dette fictive en faveur d u  
légataire peut constituer u n  indice de 
fraude.

L'empire que le légataire exerçait su r la

(1) Voy. P a n d .  B ., v° Captation et suggestion, n°* 30 
e t s.

tion. Ils discutaient à talons comme dans une assemblée 
d ’aveugles. Heureusement la bonne cause a vaincu ... * 

Je gardai le silence. Il reprit :
« Mais tout n ’est pas fini.
Les agents d’affaires, encore une fois chassés du temple 

du Droit, vont essayer une nouvelle attaque. N'est-il pas 
question d’un projet, indépendant de l'enquête soumise 
à  la Conférence, plus général, plus synthétique, travaillé  
sourdement dans les coulisses par quelques-uns et qui 
rendrait plus difficile l’accès de la profession ? »

J’en avais ouï parle r, en effet, et je lui expliquai le peu 
que j ’en savais. Il s’agissait de réduire strictement l’avo
cat à son activité professionnelle, déspécialiser son édu
cation en ce sens, de renforcer aux Universités les études 
juridiques, de m ultiplier enfin les Incompatibilités, afin 
de réserver ainsi les procès à un plus petit nombre de 
confrères. J'ajoutai que ce projet, à mol comme à mes 
camarades, me déplaisait.

Il reprit aussitôt avec une autorité que le ne lui con
naissais point.— Décidément il était bien changé. On eut 
dit qu’un autre parlait — :

« Vous avez raison. C’est là une tendance déplorable. 
On prétend qu’il y a trop d’avocats. Je dis, moi, qu’il n’y 
en a pas assez et que ceux qui cherchent à restreindre 
la production des diplômés ont grand tort. «

Comme je me récriais, il me posa la main sur l’épaule : 
« Non! ce n ’est pas un paradoxe. Je suis convaincu, 

mon cher. Je sais qu’on avancera mon inexpérience de 
la profession et mon dilettantism e. Peu m 'im porte. J’ai 
conscience de pouvoir apprécier le rôle qui est dévolu à 
l’Avocat avec plus de justesse que ceux qui sont depuis
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d e  c u ju s . jo in t  au  soin qu 'il a m is  à éloi
gner ls héritier pendant la dernière m a- 
lad is ,  sont des élém ents de la fra u d e  ( 1 ) .

Ifotton c. X... et Vanderplassche, exécuteur 
testam entaire.

Attendu que la demanderesse, unique héritière de sa 
m èie, décédée le 1er octobre 1892, poursuit l’annulation 
du testament olographe daté du 27 septem bre 1891, 
déposé aux  m inutes du notaire Crokaert, comme étant 
le résultat de la captallon et de la suggestion exercée 
su r  la de cujus par le défendeur X ...;

Attendu q u ’à l'appui de son action la demanderesse 
Invoque une série de faits et de circonstances dont elle 
offre subsidiairem ent la preuve par témoins, mais qu’elle 
prétend déjà établis par les documents versés au dossier;

Attendu qu’un testament peut être annulé du chef de 
captation et de suggestion, s ’il est le résultat de m a
nœ uvres doleuses employées dans des conditions telles 
que les dispositions qu’il renferme n’ont pas été l ’expres
sion de la volonté libre du testateur et ne sont point 
conformes à ses véritables intentions;

Attendu que la preuve de semblables m anœ uvres 
peut résulter d ’un ensem ble de circonstances ou de pré
somptions graves et concordantes, car le dol et la fraude, 
toujours difficiles à é tablir, doivent pouvoir être dé
voilés par tous m oyens probants et les tribunaux ne 
peuvent être im puissants à déjouer des m anœ uvres frau
duleuses occultes ou habilement dissimulées parce 
qu’elles avalent été pratiquées par des personnes assez 
Intrigantes ou assez rusées pour ne point recourir à  des 
procédés vulgaires ou par trop apparents;

Attendu que le testam ent est ainsi conçu :
« Ceci est mon testam ent : j ’entends que les biens que 

» je  possède encore, c 'est-à-dire mes terres situées en 
» France, mon mobilier, mes hardes et vêtem ents ainsi 
» que mes bijoux soient, après ma mort, tous vendus en 
» vente publique et que su r le produit de la vente l’on 
» paie toutes les dettes que je  pourrai laisser à mon 
» décès, notamment tout ce que je  dois à M. X ..., 
» du chef d’avance d ’argent et de payements faits 
» pour m on compte et s’élevant au moins à ce jour 
» à la somme de 20,000 fr., je dis 20,000 fr .;  je lègue 
» toute la quotité disponible du surplus du produit de 
» la vente de mon avoir cl-dessus énum éré ainsi que 
» du m ontant de la créance qui me reste encore due 
» par le sieur Adolphe ïïotton ainsi que de l’héritage 
» de mon fils Frédéric encore indivis, à M. X ..., et 
» pour le cas où celul-cl ne pourrait ou ne voudrait 
» profiler de cet avantage, je lègue la même portion 
» disponible des dits biens aux enfants du dit X ..., 
>» Alice et Blanche X ..., et pour le cas où celles-ci 
» ne profiteraient du dit legs, je  lègue la même quotité 
» disponible à Laure Francotte ou à son défaut aux 
» pauvres de la commune d’Elterbeek; je nomme 
» M. l’avocat Yander Plassche mon exécuteur testamen. 
» taire et à son défaut M. l’avocat Georges Gautier de 
» Rasse; »

» Etlerbeek, le 27 septembre 1891.
» {Signé) Marie de Harveng .  »

Attendu que ce testament présente par lui même une 
grave présomption de fraude et l’empreinte de la volonté 
qui l’a inspiré apparaît déjà dans cette institution de 
légataires successifs et subsidiaires dont il est difficile 
d’admettre que la testatrice ait pu concevoir 1 idée, rien 
ne devant lui faire supposer que X .. .  aurait répudié le 
legs qu’elle lui faisait et n ’ayant surtout aucune raison 
de préférer à sa fille les enfants de celui-ci ou la 
demoiselle Francotte q u ’elle connaissait depuis fort peu 
de temps, M les pauvres de la commune d’Etterbeek ; 
on ne peut donc considérer celte disposition que comme 
une m anœ uvre employée par X ... pour essayer de 
dissim uler la captation et rendre  plus difficile l’annula
tion d’un acte instituant des légataires à l’abri de tout 
soupçon de fraude ;

Attendu que le style dans lequel est conçu le testam ent, 
les expressions qu’il contient et qui sont particulières 
aux  gens d’affaires, la préoccupation évidente d’absorber 
« ce qui reste encore de la fortune », tout indique que les 
dispositions de dernière volonté de la de cujus lui ont été 
suggérées et dictées par X .. .  qui depuis plusieurs 
semaines n ’avait pas quitté le chevet de la m ourante et

(1) Voy. Pand. B ., v° Captation et suggestion, n08 75 
et s.

longtemps mêlés à la vie quoditienne du Palais. Pour 
pouvoir s’en abstraire, saisir la signification, la portée 
du drame où l’on est soi-même acteur, il faut ê tre  un 
puissant esprit. Il en est des professions comme d  une 
toile contemplée, il faut s ’en éloigner pour saisir leur 
véritable effet. Mon éloignement même du Barreau m’a 
donc simplifié la tâche. Je m ’en suis écarté, craignant que 
la  lutte des intérêts, la poursuite passionnée de la For
tune, à  moi comme aux  autres, ne me déformât l’esprit. 
Je me suis ainsi gardé, Dieu merci, de l’exclusivism e du 
spécialiste et je ne vis point dans le Droit comme un 
bernard l’hermile dans sa coquille. C’est ce qui me per
met de dire que je dois être dans le vrai.

Les spécialistes, les avocats jurés engagés dans leur 
métier comme des taupes dans un couloir, qui, depuis 
l’enthousiasme des adolescences vite étouffé par d ’am bi
tieux calculs, ont, pendant d’interminables années, dans 
un  Tarlare judiciaire, roulé, comme des Sisyphes sans 
diversions et sans trêve, l’incessant fardeau des affaires, 
ont fini, châtiment suprêm e, par couler leur destinée 
dans un moule uniforme, laissant se modeler leur cer
veau-au coup de pouce quotidien des circonstances, e t  
par ne voir la vie que par l’étroite fenêtre de leur cabi
net d’A vocal.

Esl-oe de leur faute ? Nous sommes des êtres désespé
rément souples et changeants. Le jeune homme de v ingt 
ans e s t un ridicule inconnu pour l’Avocat de quarante. 
Celui-ci, épave enlisée par la force des choses, n ’est plus, 
rouage inerte d 'u n  organisme dominateur, qu ’une sorte 
d ’immeuble par destination dans le grand palais de la 
Chicane. Il a perdu l’Indépendance, l’audace, toutes les
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avait pris la précaution de faire écrire par sa complice 
Laure Francotte à la demanderesse dos lettres qui de
vaient la rassurer sur l’état de santé de sa mère, et qui, 
deux joursavan t le décès, se trouvant seul dans la maison 
avec la dite demoiselle Francotte, n ’ouvrit point à la 
demanderesse qui sonna plusieurs fols et dut attendre 
longtemps à la porte Jusqu’à l’arrivée d’une femme de 
service ;

Attendu que l’empire absolu que le défendeur exerçait 
su r la de cujus est établi par de nom breux documents 
qui le m ontrent intervenant non seulement dans les 
questions intéressant ses Intérêts pécuniaires, mais aussi 
dans ses relations de famille, lui dictant jusqu’aux lettres 
qu’elle écrivait à son fils et p renant la fausse qualité de 
docteur prescrivant des remèdes à ce fils malade ; dès le 
début de ses relations adultères avec la de cujus, l’in 
fluence de X ... se manifestait déjà lors du procès en 
divorce, où ses agissements et les substitutions de pièces 
dont il s’était rendu complice furent dévoilés et flétris 
par la justice (arrêts de la Cour d ’appel de Bruxelles des
29 mai 1882 et 9 avril 1883);

Attendu que la sincérité de la reconnaissance par le 
testam ent d ’une dette de 20,000 francs est démentie par 
les éléments de la cause, établissant à  toute évidence 
que les remises d’argent faites par X ... à la dame de 
Harveng, ne l’ont été qu ’au moyen des revenus ou des 
capitaux mêmes de celle-ci qu 'il s’appropriait, ne lui 
remettant par petites sommes à la fols que ce qui était 
indispensable à son entretien ou les employant au paye
ment du loyer de la malson qu’elle habitait, mais qu’il 
avait louée en son nom propre ; et ces faits résultent 
d’abord de l’atlitude étrange de X .. . ,  à l’inventaire, 
lorsque sommé de s ’expliquer sur la disparition d ’une 
somme touchée p a r la de cujus peu de jours avant son 
décès, il refusa de se justifier et de prêter le serm ent 
requis, déclarant n’avoir point habité la maison, tandis 
qu’il est démontré que durant les trois semaines précé
dant le décès il n ’avait point quitté le chevet de la ma
lade et se trouvait encore auprès de celle-ci au moment 
de sa mort; Us résultent encore des dépositions des témoins 
entendus par le juge d’instruction lors de la plainte en 
détournement instruite à charge de X .. . ,  de ses expli
cations hésitantes et ambiguës devant ce Magistrat, ne se 
décidant que pressé par ses questions à lui produire une 
lettre qu’il s’était fait rem ettre par la de cujus en même 
temps qu’une somme de 4,000 francs; Us résultent 
enfin des comptes eux-mêmes produits par X ..., comme 
pièces justificatives et dérivant des livres domestiques 
de la de cujus qui y annotait m inutieusement ses moin
dres dépenses, mais où ne figurent jamais les revenus de 
ses biens, tandis qu’il est avéré que ses fermages lui 
étalent envoyés régulièrem ent chaque année par son 
notaire de M aubeuge;

Attendu qu’il est au su rp lus Inadmissible q u e X .. ,  
homme m arié, père de famille, ne disposant que de res
sources restreintes, ayant déjà dès 1882 hypothéqué sa 
maison à concurrence de 18,000 francs, ait pu faire de 
ses deniers des remises s’élevant à un total de plus de
20,000 francs à  une personne qu’il a déclaré lui-même 
n’être pas femme à se laisser entretenir et que d’autre 
part la diminution si considérable de la fortune de la de 
cujus ne s’expliquerait point si, depuis 1887, X .. lui 
avait réellement fait les avances qu’il prétend;

Attendu que la fausseté de la dette est surabondam 
ment démontrée par les déclarations de la de cujus elle- 
même à l’épouse Foreille et à l’épouse Crokaert, témoins 
entendus par le juge d’instruction et contre lesquels 
n ’existe aucun motif de suspicion : à la première qui la 
voyait souvent en pleurs dans les derniers temps de 
sa vie, elle a déclaré « qu’elle avait remis à  X .. des 
sommes im portantes dont elle n’avait point de reçus * ;
•  que celui-ci ne lui remettait que des petites sommes à la 
fois ; qu’il était trop tard pour revenir là-dessus, qu’elle 
le craignait et n ’osait plus changer; que lorsque X... 
lui faisait des cadeaux, c’était avec son argent, qu’elle 
passait pour être  entretenue par lui, mais que c’était au 
contraire elle qui l ’entretenait ; qu’elle ne déshériterait 
pas sa fille«; « que X .. .  voulait lui faire faire quelque 
chose qu’elle ne voulait point » ;

A la seconde qui l’avait également trouvée en pleurs, 
elle a  dit qu’elle ne voulait point laisser sa fille sans rien 
et que X ... avait assez; « q u e  tout ce qu’elle laisserait 
serait pour elle, mais que ce ne serait pas beaucoup, car 
X .. .  avait beaucoup m angé*;

Attendu qu’il est ainsi suffisamment prouvé, sans qu’il 
faille recourir à une enquête, que des m anœ uvres 
doleuses, habilement préparées et dissimulées, ont été

vertus d’un homme libre. La belle jeunesse de son ind i
vidualité, elle est morte et il ne la regrette point. Ironi
que et décevante apparence, l’extérieure et superficielle 
ressemblance des traits nous induit en erreur. Celui 
qu’on croit le même homme est en réalité un aulre. Le 
premier, l’ancien, celui des heures joyeuses d ’autrefois, 
s ’apparaît indéchiffrable. On a la cruelle gaieté de se 
dénoncer ses propres « folies » et s ’il en est qui, pieuse
ment agenouillés su r l’autel du passé, savourent encore 
avec émotion la douceur grave du souvenir, eh bien, 
quelque soir, quand ils retournent su r leurs pas, vers la 
solitude fantômalique des choses endormies dans un irré 
médiable oubli, parfois, au tournant des roules em bru
mées, ils se heurtent avec effroi, spectre évoqué d’un 
invisible m iroir, à une figure étrangère et qui leur res
semble pourtant.

Ils sont devenus les serviles reflets d’u n  type idéal, 
modèle absolu des conditions jugées autrefois néces
saires à un rationnel exercice du métier, sorte de divinité, 
de Bouddha professionnel, encensé par une vieille garde 
de bonzes. Ils ont partagé son culte avec celui du Veau 
d’or et les soucis d’argent ont ravagé leurs faces. Les 
yeux narquois s’agitent avec une expression de malice 
défiante. Une ride coupe leurs sourcils d’un  froncement 
perpétuel.

Comme tous les plagiaires ils ont des allures exagérées 
de fantoches, de pantins articulés dont dame Thémis 
tient les ficelles. Dans [l’inconscient cabotinage d ’une 
grandiloquence traditionnelle, leurs gestes sont em prun
tés, les figures deviennent des m asques. Bien rares sont 
les victorieux qui, m algré les ambiances déplorables, se

1
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pratiquées à l ’égard de la de cujus par X ..., q u i,ab u 
sant de la confiance qu’il lui Inspirait et de l’empire qu’il 
exerçait su r elle, l’a contrainte à reconnaître une dette 
qu’elle savait ne pas exister, dette qui en absorbant, par 
elle seule, la plus grande partie de ce qui restait de son 
patrimoine, devait avoir pour conséquence de dépouiller 
sa fille avec laquelle, comme les documentsTétablissent, 
elle s’élalt entièrem ent réconciliée depuis la mort de son 
fils et n ’avait plus cessé d ’entretenir les relations les 
plus affectueuses ;

Attendu que la conclusion relative à une reddition de 
compte est sans fondement juridique, la demanderesse 
ne pouvant invoquer ni un  contrat de m andat, ni une 
gestion d’affaires proprem ent dites, de nature à engen
drer à  charge du défendeur, dont la de cujus avait toléré 
les dilapidations, une obligation de rendre compte ; 
q u ’en sa qualité d ’héritière elle doit subir une situation 
défait que la défunte avait subie elle-même ;

Attendu que le défendeur Vander Plassche, en sa qua
lité d ’exécuteur testamentaire, a déclaré s ’en référer à 
justice ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
plus am ples ou contraires, dit pour droit que le testa
ment olographe du 27 septem bre 1891, déposé au rang 
des m inutes du notaire Crokaert le 7 octobre suivant, est 
dans son ensemble le résultat de la captation et de la 
suggestion doleuse du défendeur X... ;

En conséquence, d é c la r e  n u l e t  d e  n u l e ffet le  d it  
t e s ta m e n t  d a n s  to u te s  s e s  d isp o s it io n s  ; d it  q u e  
l a  s u c c e s s io n  de  M m e d e  H a r v e n g  a p p a r t ie n t  
to u t  e n t iè r e  à  l a  d e m a n d e r e sse  ;

Condamne le défendeur X... à tous les dépens;
Déclare le présent jugem ent exécutoire, nonobstant 

appel et sans caution.
Plaidants : MM®" Emile De Mot et Lëbornë c. Eugène 

Robert.

Tribunal civil de Cbarleroi ( l rc cb.).
P r é s id e n c e  db M .  L em a ig rS .

9 novembre  1 8 9 3 .

D R O I T  C I V I L .  —  ACCIDENT DANS LES MINES. —
—  TOIT PRÉSENTANT DES CASSURES. —  ABSENCE 
DE SOUTIEN. —■ ÉBOULEMBNT.—  RESPONSABILITÉ,

Lorsque la veine est surm ontée d u n e  escaille 
su r  laquelle repose u n  toit peu consistant ,  
entrecoupé de fissures ,  la prudence exige  
qu'après enlèvem ent de t'escaille et des 
terres d u  dessus ,  et spécialement pen
dant le ram assage des pierres destinées 
au  soutènem ent des rem blais ,  le toit soit 
soutenu par u n  encadrem ent ou de toute 
aulre façon.

Cette précaution s'im pose p lus encore si des 
cassures convergentes se m o n tren t au toit 
de cette veine  ( 1 ) .

Bonnet c. Charbonnage du Boutier.

Attendu que du rapport de l’ingénieur des mines et des 
déclarations des parties, il résulte :

1° Que l ’accident dont s ’agit a eu lieu le 28 m ars 1890, 
su r la voie levan t du chantier de la couche Six Paumes, 
à l ’étage de 300 mètres du puits n° 1 de la Société défen
deresse ;

2° Que la victim e y assistait, comme hiercheur, l ’ouvrier 
Dusart qui était occupé au coupage de la voie 3 ;

3° Que Dusart commença, vers 9 heures du soir, par 
abattre l’escallle que retenait un boisage provisoire qui 
fut enlevé ;

4° Qu’il s’occupa ensuite à m onter au-dessus du bols 
de voie un m uret pour soutenir les rem blais;

5° Que la victime et un autre hiercheur cherchaient 
su r la voie parm i les débris de l’escallle, les pierres 
nécessaires ;

6° Qu’une heure plus tard, sans Indice préalable, une 
énorme pierre se détacha du toit, atteignit Bonnet à la tête 
et l’écrasa ;

Attendu que du même rapport du dit ingénieur, il 
ressort, sans contestation aucune de la part de la défende-

(1) Cons. Pand. B ., v° Accident dans les mines, n°2.

retrem pent dans leurs indestructibles illusions comme 
dans une eau de Jouvence.

Ceux-ci gardent, à  travers les gestes et les masques, 
le radieux soleil de l’éternelle jeunesse. Mais, pour la 
p lupart, leur robe d’avocat, comme un e  tunique de 
Nessus, les dévore. La profession concentre leurs forces 
et les épuise. Le troupeau des exubérances, follement 
lâché dans les prairies du jeune âge, a disparu pour tou
jours. A quarante ans ce sont des enveloppes vides 
d ’eux-m êm es, prétentieuses apparences où s’agitent de 
solennelles formules ou d’aigres disputations. Sous 
l’extérieur « avocat « il n ’y a plus d’ « homme ».

Voilà le m alheur e t voilà la perte ! Toute émotion qui 
n ’est pas professionnelle semble sacrilège à leur pontifi
cat. Tout ce qui est hum ain leur est étranger.

Tu éprouves sans doute, aussi profondém ent que moi, 
mon cher am i, une instinctive aversion contre une 
pareille conception de l’existence. Pour eux, l’ankylose- 
m ent des caractères c’est le bonheur, l’affaissement des 
énergies c’est la sagesse. Notre race, notre culture, notre 
éducation, nos goûts répugnent à  celte pétrification pro
gressive que, dorant la pilule, les inconscients charla
tans, desservant le sacerdoce du jo u r, s’efforcent en vain 
de nous représenter comme une désirable nécessité.

J’ai dit que notre race protestait. En effet, la spécialisa
tion des tendances d ’esprit, la culture professionnelle, 
c’est bien une conception germ anique. Dans le doux bien- 
être  d ’un horizon borné, certains individus privilégiés 
peuvent se bâtir un systèm e du monde. La masse des 
citoyens, au contraire, spécialise utilem eat son activité. 
Chacun d’eux connaît fort bien son m étier, ¿nais il ne con-
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resse, que la veine Six Paumes dont s ’agit est surmontée 
d’une escaille d'épaisseur variable su r laquelle repose 
un toit peu consistant, entrecoupé de Assures à parois 
lisses et de diverses directions ;

Attendu que, dans ces conditions, les règles de la p ru 
dence exigeaient qu’après enlèvement de l’escaille et des 
terres du dessus, et pendant le ramassage des pierres 
destinées au muret, le  toit de la veine fût soutenu par un 
encadrem ent ou de toute autre façon; que rien ne s’oppo
sait à ce qu’il fût ainsi fait ; que cette précaution s ’impo
sait d ’autant plus que Pavant-veille de l'accident, les 
cassures convergentes suivant lesquelles le bloc s’est 
détaché se m ontraient déjà ;

Par ces motifs, le Tribunal d it  p o u r  d r o it  q u e la  
S o c ié té  d é fen d eresse  e s t  r e s p o n s a b le  d e  l ’a c c i 
d en t d o n t s ’a g i t  ; ordonne au demandeur de libeller 
ses dommages-intérêts ; renvoie, pour ce, la cause à l’a u 
dience du 7 déeembre; condamne la défenderesse aux 
dépens à ce jour.

Plaidants : MMeB Bogaert c. Audent.

Tribunal civil d’Arlon (Référé).
P r é s i d e n c e  d e  M. W a x w e i l e r .

25 octobre 1893.

D R O IT  C IV IL  E T  D R O IT  D E  P R O C É D U R E .
—  DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. —  PR IV I

LÈGE DU BAILLEUR. —  CONTESTATION. —  INCOM
PÉTENC E DU JUGE-COMMISSAIRE.

L'art. 6 6 1 , C. proc. civ., en autorisant le 
juge-commissaire à attribuer au proprié
taire sur les deniers en distribution le 
montant des loyers à lui dus, ne confère 
nullement à ce magistrat le pouvoir d'en 
ordonner l'attribution dans le cas où 
C exercice du privilège est contesté (1).

Theisen c. Clarembaux et Denis.

Nous, Jules W axweiler, juge au tribunal de première 
instance séant à Arlon, commissaire à la présente dis
tribution, assisté de Pierre-Joseph Dejardin, greffier;

Vu 1° notre ordonnance rendue sur requête le 21 octo
bre courant, enregistrée, perm ettant au sieur Jacques 
Theisen, propriétaire et hôtelier à Arlon, ayant M® Guil
laum e pour avoué, d ’assigner : a) le sieur François- 
Joseph Clarembaux, partie saisie; b) M® Octave Denis, 
avoué à Arlon, en qualité d ’avoué le plus ancien ayant 
produit dans la distribution pour tous les créanciers 
autres que le dit sieur Theisen, à comparaître devant 
nous en référé à l ’audience de ce jou r aux fins suivantes : 

« Attendu que le sieur Jacques Theisen est créancier 
de la partie saisie de la somme de 1,200 fr., montant de 
trois années de loyer, à raison de 400 fr. l ’an, de la 
maisonnette lui appartenant, sise près de la gare, à 
Arlon ;

» Attendu qu'aux termes de l ’art. 20 de la loi du
16 décembre 1851, le bailleur a un privilège sur le prix 
de vente des meubles qui garnissaient la malson, actuel
lement en distribution, et que l’art. 661 du code de pro
cédure civile lui accorde le droit de faire statuer préli
m inairem ent sur son privilège;

» Voir dire et ordonner que la somme provenant de 
la vente dont s’agit sera immédiatement payée au sieur 
Theisen, à valoir sur sa créance et les frais qui auront 
été faits pour parvenir à l’obtention de l’ordonnance, de 
son enregistrem ent et de sa signification, par privilège 
et préférence à tout autre créancier, lequel payement 
tout détenteur des dites sommes et, notamment, le pré
posé à la Caisse des consignations à Arlon, seront con
traints d’effectuer, ce qui sera exécuté par provision, 
nonobstant appel et sans caution; »

Vu, e tc .;
Ouï le demandeur par M® Guillaume, avoué, assisté, 

etc. ;
Ouï le défendeur Clarembaux par 31eMorlehan, avoué, 

assisté de M® Hubert, avocat, qui, tout en reconnaissant 
l ’existence du bail verbal invoqué, prétendent qu’il n’est 
plus rien dû au demandeur du chef de l ’occupation de 
la maison, les loyers lui ayan t été payés par le saisi au

(1) V oy. Pand. B., v° Distribution par contribution, 
n° 113.

çolt rien d’autre. Us pensent avec une philosophie naïve 
et résignée que tous les hommes ont leur poste fixé par 
le sort. Ils l’occupent avec l’orgueil du devoir accompli.

Ils s’y cantonnent de leur mieux afin d’y passer les 
nuits froides de l’existence, et la bise des révoltes ne 
fouette pas leur misère exaspérée. Les Allemands ne 
s’enflent point à l’ambition des idées générales, ils 
spécialisent avec une espèce d ’ivresse. En face du 
bruissem ent infini des houles du monde, devant la marée 
m ontante des siècles, ils se terrent éperdûm entdans une 
science spéciale comme des crabes coureurs de grève se 
blottissent sous les galets. Ce qui s’agite autour d ’elle 
leur est étranger, leur est Inconnu.

Leur système d’éducation reflète les mêmes tendances.
Il vise, au risque d ’un défaut d ’équilibre entre les facul
tés, à  développer les aptitudes naturelles à chacun au 
détrim ent des autres. La plupart d’entre eux m anquent de 
m esure. Leur diplôme est un brevet d ’exclusivisme. 
Malgré leur impartialité, malgré leur sangfroid, ce sont 
de fort m auvais diplomates. Us sont tous dirigés en des 
sens différents. Leurs caractères sont trop fortement 
tranchés pour qu’ils se com prennent et qu’ils se tolèrent. 
Chez eux, en Allemagne, dans leur propre patrie, ils v i
ven t ainsi qu’au milieu d’étrangers. Us ont beau dire, 
ils sont peu sociables et s ’ils protestent contre leur 
réputation d’insociabilité, c’est que, n ’étant point sortis de 
leur pays, ils peuvent difficilement Imaginer autre chose.

Chaque Allemand vit d ’une existence un peu égoïste 
et replié sur lui-même. La société est ainsi un vaste 
organisme où chacun va prendre modestement sa place 
et la dessert avec orgueil. On s’efforce de donner à cha-
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fur et à mesure des échéances, et qu’ainsi la réclama
tion du demandeur est mal fondée;

Ouï M° Denis, avoué le plus ancien ayant produit à 
la procédure .en distribution dont 11 est le poursuivant, 
déclarant ne pouvoir contredire les allégués de la partie 
saisie ;

Attendu que le défendeur saisi, bien que reconnais
sant avoir occupé la malsonnetle appartenant au deman
deur en vertu  du bail verbal Invoqué par celui-ci, con
teste cependant la débltlon des loyers réclamés, les 
term es en ayant été, d ’après lui, acquitlés à chaque 
échance;

Attendu que, en présence de cette contestation for
melle, la compétence spéciale donnée au juge-commis
saire par l’art. 661, C. proc. civ ., cesse ses effets et que 
les difficultés doivent être soumises à la juridiction 
ordinaire, conformément à l’a rt. 666 du même code; 
qu’en effet, la disposition de l’article précité a pour but 
d’affranchir le propriétaire des lenteurs de la procédure 
en autorisant le juge-commissaire à lui attribuer, sur les 
deniers en distribution, le montant des loyers à lui dus, 
mais ne confère nullem ent à ce m agistrat le pouvoir d’en 
ordonner l ’attribution dans le cas où l’exercice du p ri
vilège est contesté ;

Par ces motifs, r e n v o y o n s  le s  p a r t i e s  à l’audience 
du Tribunal pour, sur la poursuite de la plus diligente, 
être, su r notre rapport, statué ce que de droit.

Plaidants : MMas Hoschet c. Hubert et Denis.

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(7e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . C h a r l e s .

2 5  novembre  1 8 9 3 .

D R O IT  D E  P R O C É D U R E  P É N A L E . -  e m p l o i

DE LA LANGUE FLAMANDE EN  M ATIÈRE R ÉPRES

SIVE.*— ABSENCE DE RÈGLE POUR LES ÉTRANGERS.
—  TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. —  

INCULPÉS FLAMANDS ET NON FLAMANDS.—  EMPLOI 
DU FRANÇAIS EN CAS DE PA R IT É.

La loi du 3  mai 1889 concernant l'emploi 
de la langue flamande en matière répres
sive est sans application aux étrangers (1). 

Quand, devant le tribunal correctionnel de 
Bruxelles, sur quatre coprévenus, deux 
ne comprennent que le français, les be
soins de la cause dont le tribunal est seul 
juge, exigent C emploi de la langue fran
çaise (2).

Ministère public c. Coffé e t Efira.

Attendu que les prévenus Coffé et Efira, qui, dans celte 
cause, réclament le droit d 'être jugés en flamand, sont de 
nationalité hollandaise ;

Attendu que la loi du 3 mai 1889 concernant l’emploi 
de la langue flamande en m atière répressive est sans 
application aux  étrangers;

Qu’au surplus, deux inculpés ne com prenant que le 
français, les besoins de la cause actuelle, aux  termes de 
l’art. 13 de la prédite loi et dont le tribunal est seul 
juge, exigent l’emploi de la langue française;

Par ces motifs, d i t  q u e  l a  l a n g u e  f r a n ç a i s e  s e r a  
, e m p lo y é e  p o u r  l ’i n s t r u c t i o n  e t  le  ju g e m e n t  d e  
j l ’a f f a i r e .

AFFAIRE DES JEUX DE NAMUR
Tribunal correctionnel de Namur.

P r é s id e n c e  d e  M . d e  H e n n i n .

7 décembre 1893.
D R O IT  P É N A L .  —  m a is o n  d e  j e u . —  c e r c l e

PR IV É DES ÉTRANGERS. —  OBSERVATION DES STA-

(1) Contrà : P and. B . ,v° Flamande (Langue), n° 71 
e t ju risp r. citée. — Ass. A nvers, 20 m ars 1890, J .  T ., 
p. 571 e t 568.— C om p.article  publié J .  T ., 1893, p. 286 
e t l ’a rtic le  pub lié  ci-après, p. 1387.

(2) V. Conf. Pand. B ., id., n°* 408, 411 e t s ., 418 et s.

cun u n e  profession appropriée à ses aptitudes naturelles, 
et personne ne cherche, mécontent de son sort, à sortir 
de sa position. Les Avocats y forment un des ram eaux de 
l’administration de la justice au même titre que les 
huissiers ou les notaires et ils se sentent heureux, rem 
plissant une fonction d’Elat.

Voilà une conception assurém ent paisible et pleine de 
sagesse. Le rouet de l’existence s’y dévide sans accrocs. 
Elle offre un  désintéressement bien rem arquable, une 
grande humilité chrétienne, une noble idée de devoir. 
« Le progrès coïncide avec la spécialisation des organes. » 
Elle a donc sa justification scientifique. Elleest appliquée 
avec bonheur dans de grands États. Elle est donc de 
nature à s ’imposer à l’esprit de bien des gens.

Mais, à certains moments de nous-mêmes, chose 
curieuse, lorsque notre exaspérant rationalisme tranche 
dans le vif des réalités, alors, comme au  sortir d’une 
anesthésie, une foule de primes émotions, de réminis
cences vagues s ’éveillent et chantent un chant de révolte 
en notre raison surprise. C’est tout le Passé mort qui se 
lève, c’est l’âme immortelle des ancêtres qui ressuscite 
en nos Indignations, et cel héritage Inconscient nous 
grandit jusqu’à un héroïsme épique. Les raisonnements 
essaieraient en vain de verrouiller ces portes de bronze. 
Les traditions les ébranlent, elles chancellent. Rien 
n’arrête les Euménides patríales. Je l’ai senti, mol-même, 
à l’étranger. Elles jaillissent du tabernacle inaltérable 
de la race, au pied duquel, garde incessante, farouche et 
résolue, les milices adolescentes viennent ramasser les 
épées défalllles aux mains des m orts et les entraînent, 
Irrésistibles et vengeresses.

TUTS. —  NON-ADMISSION DU PUBLIC. —  ABSENCE 
d ’i n f r a c t i o n .

L a con d ition  essentielle du dé lit de l 'a r t .305, 
C. p é n e s t  l'adm ission du ‘pu blic  a\tx  

je u x , so it librem ent, so it su r  présen tation  
des intéressés ou affiliés ; la prohibition  
r i  in terv ien t que lorsque la  maison de jeu x  
s"ouvre au pu blic .

Tel r i  est p a s  le cas lorsque les fo rm a lité s  
exigées p a r  les S ta tu ts  en vue d'assurer  
un caractère p r iv é  à un cercle des é tran 
gers r i  ont pas été violées de fa ço n  à y  
in trodu ire clandestinem ent le public (i).

Devant ce problème, nettement posé par un auleur 
contemporain : « Notre devoir est-il de devenir un  être 
achevé et complet, un tout qui se suffit à lui-même, ou 
au contraire de n ’être que la partie d ’un tout, l’organe 
d’un organisme? » les réponses sont invinciblement 
différentes selon les tendances des peuples. Que voulez- 
vous? Un sentim ent héréditaire et dominateur nous 
emporte. On ne raisonne point des questions de race. Je 
renie la conception professionnelle de l’existence parce 
qu’elle m’est étrangère.

J’appartiens comme vous tous à une nation romane. 
C’est nous, nous seuls, qui continuons naturellem ent et 
sans effort la tradition interrom pue un moment par 
l’invasion des Barbares. Nous n ’avons point eu à  inter
préter des idées nouvelles, à concevoir des tendances 
Inconnues. Nous nous sommes ressaisis, nous nous 
sommes retrouvés. Sans pâlir su r ses textes, sans 
épiloguer su r ses détails, héritiers possesseurs de son 
esprit, nous avons ramassé le flambeau gisant de 
ranliqulté , et nous avons retrouvé, pour refléter son 
éclat, des âmes antiques. Nous l’élèverons plus haut 
encore au delà des mains tendues ! On ne nous arrachera 
point notre fot restituée !

Nous ne nous retournons pas sans un  frémissement 
héroïque vers les routes du passé pleines encore du 
vaste m urm ure de notre épopée morte. Nous marchons, 
il est vrai, plus loin, laissés à nous-mêmes, à la décou
verte  des cités merveilleuses qu’enfantent nos rêves et 
que semblent annoncer, m irages perpétuels su r l’horizon 
lourd des nuits d'exode, les lueurs tentatrices et dor
mantes d’un irréalisable espoir. Mais nous fuyons vers
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la remise des fonds est établie, à rencontre  du tiré ac
cepteur, par sa propre reconnaissance;

Attendu que tel est le cas de l’espèce; qu ’aucune 
preuve n’incombe au demandeur ; que le défendeur 
n ’offre pas, d ’autre part, de prouver n'avoir reçu du 
demandeur aucune m archandise ;

Par ces motifs, le Tribunal, déboutant le défendeur de 
ses conclusions et notamment de ses prétentions recon
ventionnelles, le  c o n d a m n e  à  p a y e r  a u  d e m a n 
d e u r  : 1° la somme de 125 francs, montant d ’un effet 
accepté ; 2° celle de 6 francs pour frais de protêt et de 
retour ; le condamne aux Intérêts légaux et aux dépens.

Plaidants : MM68 Goislain c. Giieüde.

l’Avenir pareils à ces exilés du foyer familial qui empor
taient avec eux sa flamme impérissable et sacrée. Elle 
colore de sa lumière éternisée la cohue des circonstances 
qui s’écoule.

La méthode d’envisager l’Univers, l’âme des ancêtres 
renaît fidèlement, nonveau culte des morts, dans les 
générations incessamment renouvelées. Elles alimentent 
tour à tour la chaudière du grand vaisseau fantomatique 
et fatal qui pénètre toujours plus loin au chaos des m ers 
inconnues. Oui ! je  sens v ivre  en moi l’âme de ma race ! 
Son appel résonne en mon cœ ur avec un bruit de 
bataille. Oui! Je suis un  Latin, rien d'autre, et je m ’en 
vante! Adversus hostem œterna auctoritas ! »

11 avait prononcé ces derniers mots avec une sourde 
énergie. Il se lu t un Instant pour retrouver, sans doute, 
le fil de son raisonnement perdu dans cet accès d’en
thousiasme.

Je le considérais obliquement à  la lueur mourante du 
jour. Ce n’était plus le garçon timide et doux d’autre
fois. Dans la pénombre ses traits s ’accusaient, le nez se 
busqualt avec force, la bouche se crispait, violente, et 
sous les orbites pochées d’ombre où le  regard luisait 
comme un feu de forge, les pommettes auguleuses sail
laient. Entre les colonnades orgueilleuses et les blocs 
lourds II venait de m’apparaître comme rincarnatlon 
vivante et soudaine de l’Orateur. Il avait l’attitude bien 
plantée, le geste simple, ferme, souple et le regard domi
nateur. Il me sembla qu’il avait grandi.

Chose étrange et qui frappa mon esprit, un peu 
surexcité sans doute — il faut bien que j ’essaye, pour ras
surer mon confiant lecteur, d’expliquer l’inexplicable —
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v® Flamande (Langue), n°* 3 e t  s.) Q uel m otif 
m ôm e d ’e m p ê ch e r un  p e tit  I ta lie n  des M aro lle s  — 
q u i, ab an d o n n é  de seB p a re n ts ,  in so u c ieu x  d e  son 
« c ie l b leu  d ’I ta l ie  », a u r a i t  tro q u é  s a  lan g u e  
so n o re  c o n tre  le  p itto re sq u e  ja r g o n  des bas-fonds 
du  P a la is  de  Ju s tic e  — d 'avoir un tribunal (sic) 
d a n s  la  seu le  a  la n g u e  ju d ic ia ire  » q u ’il puisse 
sa is ir  ?

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Travaux de la Conférence du J eune B arreau

dk Bruxelles.

M. le Docteur E . Spehl  fe ra , m ard i prochain,
12 courant, à 2 1/2 heures, à  l’hôpital S ain t-P ierre  
(salle n° 22), une conférence su r VHystérie.

** *
M. E dmond T homas, D irecteur au M in istère  deB 

finances, com m encera jeud i p rochain , 14 cou ran t, à
2 heures, au P a la is  de Ju s tic e  (2* cham bre de la  Cour 
d’appel),une série d’en tre tiens su r les Droits d'Enregis- 
trement, de Timbre, de Succession et d'Hypothèque.

Nous appelons to u te  l’a tten tio n  du Jeu n e  B arreau  
su r ces leçons. — U ne b rochure , co n ten an t les tex tes 
législatifs principaux , se ra  d istribuée au x  au d iteu rs 
lors de la  prem ière réunion,

**•
La prochaine assem blée générale de la  Conférence- 

se tiend ra  vendredi prochain, 15 co u ran t, à  2 heures 
( l re cham bre de la  Cour d ’appel).L’o rd re  du jo u r porte : 
Suite et fin de la discussion sur les Réformes pro* 
fessionnelles et désignation des délégués auprès de la 
Commission du Conseil de l'Ordre.

Cette Com mission se réun ira  le  8 jan v ie r  prochain , 
à 2 heu res, dans le C abinet de M. le  B âtonnier. E lle  
en tendra  les délégués de la  Conférence. U ltérieu re
m ent, elle en ten d ra  les Confrères q u i fe ron t parvenir 
à M. le B âtonnier des projets écrits qu’ils  d ésire ra ien t 
développer o ralem ent devan t elle. — Les délégués 
sont inv ités à  faire parven ir, le  p lus tô t  possible, à  
M. le B âtonn ier, les form ules écrite s  des questions 
qui seron t exam inées p a r eux e t le résum é des solu
tions proposées.

On sa it que la  Commission du C onseil au ra  & faire 
rapport à  celui-ci, qu i décidera s ’il échet de convoquer 
une assem blée généra le  de l ’O rdre.

** *
N ous rappelons de nouveau aux Jeu n es  Confrères 

que les séances ju d ic ia ires  on t lieu  tous les sam edis, 
à 2 h eu res, e t que la Section d’É tudes sociales se 
ré u n it tous les quinze jo u rs , à  8 heu res du  so ir 
(U niversité , rue  des Sols). L a  prochaine  réunion est 
fixée au  jeudi 21 couran t. On y en tendra  u n  rapport 
de M® Cornil su r le  Contrat de Travail.

** *

A Charleroi.

Séances cfétudes sociales.
L a Conférence du  Jeune  B arreau  a com m encé la  

série de ses séances d ’études e t d iscussions sociales, 
parallè lem ent à  ses séances ju d ic ia ires . L a  question  
de la  personnification civile des syndicats profession
nels a é té  la  prem ière  portée à  l’ordre du  jo u r  e t l ’ob jet 
d’u n  rap p o rt trè s  c la ir e t très écouté de no tre  Confrère 
Feldm ann.

Enquête sur les Réformes du Barreau.
Quelques C onfrères o n t adressé au  B âtonn ier une 

dem ande ten d an t à  p rocéder, au B arreau  de C harle
roi, à  une enquête re la tiv e  aux  réform es profession
nelles, sim ila ire  à celle qu i se pou rsu it à  Bruxelles. Il 
se rait dressé des propositions, doléances e t p ro tes ta 
tions, un procès-verbal qu i co n stitu e ra it une co n tribu 
tion  in téressan te  à l’exam en de ces problèm es délicats 
dont la  solution dépend de la  L ég isla tu re , des usages 
professionnels ou des tribunaux.

C itons parm i ceux qu i préoccupent le B arreau  de 
C harleroi le contrôle sérieux de l ’indigence des pro
déistes, l’o rganisation  de lad éfen seg ra tu ite  e t spéciale
m ent de celle des en fan ts,la  fixation d’un  m inim um  con
ventionnel d ’honora ires, le renforcem ent de l ’éducation

rien ne rappelait en celte apparition l’être ridicule et bien 
connu auquel autrefois j ’avais accordé ma bénévole 
protection. Je crus à quelque illusion de moi-même, à  un 
rêve, à l’ironie suprêm e d une voix fatale qui choisissait, 
pour mieux trom per ma défiance, l’incarnation d’une 
forme à moi familière. Je me rappelai avec un à propos 
singulier combien dans les poèmes du vieil Homère les 
dieux revêtaient des aspects divers pour apparaître aux 
misérables mortels. Oui! je l’avoue, je crus à une pos
session du dieu de l’Éloquence. Oui ! celte folle subite 
traversa mon esprit superstitieux : ce n’était plus mon 
ami Smlts qui parla it; une force supérieure s’était instal
lée en lul-même, à sa place, et, bizarrerie dernière, sans 
doute à  son insu. 11 m ’apparaissait comme possédé par 
une idée e t dans le grandiose mystère de cette coupole 
immense où la nuit montait comme une inondation ma
jestueuse et lente, j ’eus la sensation nette — oui l positi
vement je ne me trompe p o in t!— et dans le misérable 
et impuissant atome que je suis, elle fut accompagnée 
d’une religieuse terreur, d ’un affolement panique et 
gigantesque, que c’était l'âme de ce grand Palais titanique 
sur lequel on entendait se ru e r vaguem ent au dehors 
l’immense colère d ’une averse, qui dictait solennellement 
par la voix de mon camarade inconscient ses volontés 
tumultueuses et m agiques.

(A suivre.) Léon Hennebicq.

------------------------------

M. P. c. X... et consorts.

Attendu que les prévenus sont poursuivis pour avoir 
contrevenu à l ’art. 305, C. pén. ;

Attendu que la condition essentielle de ce délit, c’est 
’admission du public aux jeux, soit librem ent, soit sur 
présentation des intéressés ou affiliés ;

Que la prohibition n’intervient que lorsque la maison 
de jeux s’o u v re au  public;

Que tel n’est pas le cas de l’espèce ;
Qu’il ne résulte pas, en effet, de l’instruction faite à 

l’audience, ni des documents de la cause, ni des débats, 
que les formalités exigées par les statuts en vue d ’as
surer un caractère privé au Cercle des É trangers de 
Namur, auraient été violées et de façon à y introduire 
clandestinement le public;

Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent 
qu ’à défaut de la publicité requise pour l’application de 
la loi pénale dans l’espèce, la prévention mise à charge 
des prévenus n’est pas suffisamment établie ;

Par ces motifs, le Tribunal, a c q u i t t e  le s  p r é v e n u s  ; 
les renvoie des poursuites sans frais ; ordonne la restitu
tion des objets saisis.

Plaidants : MMes Neüjean père (Liège), Edmond Picard 
(Bruxelles), Frapier, Capelle (Namur), Neujean fils 
(Liège), Bergé (Dinant).

Tribunal de commerce de Bruxelles
(2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . B a y e t .

30 octobre 1893.
D R O IT  C O M M E R C IA L . —  a c c e p t a t i o n  d e  

l e t t r e  d e  c h a n g e . —  c a r a c t è r e  e n t r e  l e  

TIREU R ET LE T IR É . —  SIM PLE MANDAT. —  CAS 

OU E L L E  VAUT RECONNAISSANCE DE DETTE.

S i, dans les rapports du tireu r  et du  tir é , 
Vacceptation d'une le ttre  de change ne 
prouve p as à elle seule la fo u rn itu re  de la  
provision , le tiré  acceptant uniquement le 
m andat de p a yer  qu i lu i est donné p a r le 
tire u r , sans reconnaître la réception des 
fo n d s  nécessaires à son exécution, i l  rien  
est p lu s  a in si, lorsque, la  le ttre  étant 
causée : « Valeur reçue en marchandises », 
la  rem ise des fo n d s  est établie, à V encon
tre  du tiré  accepteur^ p a r  sa propre  recon
naissance (2).

B row nec. Van Thaume.

Attendu que la demande tend au payem ent d ’une lettre 
de change de 125 francs en principal, tirée par le deman
deur sur le défendeur et acceplée par ce dernier;

Attendu que si, dans les rapports du tireur et du tiré , 
l’acceptation d’une lettre de change ne prouve pas à elle 
seule la fourniture de la provision, le tiré acceptant u n i
quement le m andat de payer qui lui est donné p a r le 
tireur, sans reconnaître la réception des fonds néces
saires à son exécution, il n’en est plus ainsi, lorsque, la 
lettre étant causée : « Valeur reçue en m archandises »,

(1) V. conf. L iège, 13 ju in  e t Cass., 17 ju ill . 1893, 
J .  T ., 774, 948 e t le  renvoi. — Comp. C orr. B ruges, 
14 ju ill. 1893, J .  T ., 959.

(2) V. P and. B ., v° Acceptation de lettre de change, 
n0B 60 e t s ., spécia lem ent 65. — Cons. Comm. B rux ., 
1er févr. 1889. J . T . ,396 e t les renvois; — B. Comm. 
A nv., 12 nov. 1888, J . T ., 1522.

LA LOI

SUR L’EMPLOI DU FLAMAND
en justice 

ET L E S  É T R A N G E R S

N o u s liso n s d an s le  Fondsenblad de G and  la  
le t t r e  su iv a n te  :

S t-N ikolaas, 29 Novem ber.

Heeren O pstellers van he t Fondsenblad.

Eene vraag.

Is  de w et op he t g eb ru ik  van de V laam sche taal 
toepasselijk  op de vreem delingen ?

In  uw  num m er van 27-28 P e b ru a ri 1893, 2e bl., 
laa tste  kolom , v e rh aa lt gij da t twee vreem delingen — 
een F ran sch m an , van  Toulouse en  een Z w itser, van 
Geneve — een geding hadden voor de rech tb an k  van 
Gent.

Ailes had  in  d e F ra n sc h e ta a l p laa ts. H e t beroepshof 
heeft van am btsw ege, in naam der publieke orde, 
dagvaarding, rech tsp leg ing  en veroordeeling, nietig 
verk laard , o m dat e r  g eb ru ik  is gem aak t van  de 
F ran sch e  taal.

In  he t [num m er van den Patriote van 25 Novem ber 
1893 (3® bl. I e sponde) lees ik  in  he t a rtik e l « Une 
tr ib u  de Ju ifs  » dat tw ee d e r beschuldigden beweerd 
hebben a lleen  V laam sch te v erstaan . D at, bijgevolg , 
de bu rgerlijke  p a rtij in  h e t V laam sch zou m oeten  
pleiten.

M aar de rech tbank  heeft onm iddellijk  beslist d a t de 
w et op de V laam sche rech tsp leg in g  n ie t m ag inge- 
roepen w orden  door vreemdelingen. W aa r z it he t 
rech t nu  ?

E . v. d . M.

L a  rép o n se  à  la  q u e stio n  q u i te rm in e  c e t te  l e t t r e  
e s t  d onnée  P a n d .  B ., v° Flamande (Langue), 
n° 71.- la  lo i du  3  m ai 1889 e s t  a p p lic ab le  a u x  
é t r a n g e r s  au ss i b ien  q u ’a u x  in d ig è n e s .

C e tte  so lu tio n  a  é té  ad m ise  ju sq u  a  p ré se n t sa n s  
c o n te s te  p a r  la  d o c tr in e  e t  la  ju r is p ru d e n c e . O u tre  
l’a r r ê t  d e  G a n d , m en tio n n é  p a r  le  c o rre sp o n d a n t 
d u  Fondsenblad e t  q u i a  fa i t  l ’o b je t de  n o tre  
a r tic le  c r i t iq u e  J .  T . ,  1893, p . 286 ,1e Journal des 
Tribunaux a  d é jà  p u b lié  d an s le  m êm e sens u n  
a r r ê t  de la  C o u r d*A nvers en d a te  du  20 m a rs  1890 
(J .  T . ,  1890, p . 571 e t  568).

L e  T r ib u n a l  c o rre c tio n n e l de  B ru x e lle s , p a r  u n  
ju g e m e n t  q u e  nous pub lio n s c i-dessus, p. 1385, 
v ie n t  d ’a d m e ttre  l a  so lu tio n  c o n tra ire ,  m ais  san s  
d o n n e r au cu n  m o tif  à  l’a p p u i de  so n  opinion.

C e tte  o p in io n  n e  nous p a r a î t  p o u v o ir  p ré v a lo ir  
c o n tre  le  te x te  fo rm el d e  la  lo i, q u i n e  fa i t  a u cu n e  
d is tin c tio n  e n tre  é tr a n g e r s  e t  in d ig è n e s— non p lu s  
qu e  c o n tre  les p rin c ip es  g é n é ra u x  q u i s’o p p o se n t à  
c e tte  d is tin c tio n  en  m a tiè re  de  p ro c é d u re  c iv ile  
ou  p én a le . —  Cons. P a n d .  B .,  v° Etrangers 
(Droit des), n0' 116, 217.

Q u e lle  ra iso n  q u e lco n q u e  — de d ro i t  ou d ’é q u ité  
f —  p o u rra it-o n  in v o q u e r  d ’a il le u rs  p o u r  re fu s e r  à  

u n  N é e r la n d a is  d u  N o rd  de ré c la m e r  T usage  de la  
lan g u e  flam an d e , s u r to u t  d ep u is  l 'u n if ic a tio n  l in 
g u is tiq u e  d u  flam and  e t  d u  h o lla n d a is?  ( P a n d . B .,
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professionnelle, en com plétant le  stage par un cours 
p ré lim inaire  de règles professionnelles à  donner à 
l ’U niversité , la  répartition  des fa illites , l’établissem ent 
d ’un  rô le  des affaires correctionnelles, la  création 
d’une cham bre nouvelle destinée à épu iser l’arriéré  
dont to u t le m onde souffre e t se p la in t, d ’ind ispensa
bles am éliorations dans le service du  greffe, les ra p 
po rts avec les avoués, notam m ent leu r comm ission 
dans les divorces pro Deo, e tc., e tc ., tels sont, pêle- 
m êle, petits e t grands, les dom aines où se cherchent 
des p rogrès.

L’occasion p a ra ît propice aussi p o u r s’associer à la  
délibération  du Conseil de Discipline de B ruxelles su r 
la  p laido irie  devant les Conseils de P ru d ’hommes e t 
de faire cam pagne contre la  prévention absurde qui 
s ’y  oppose.

Retraite de MM«• Levie et Feldmann.

Deux Confrères, MM«* M ichel Levie e t  Feldm ann, 
nous q u itte n t p o u r l ’industrie . L a  nouvelle de leu r 
départ a  causé une assez vive su rp rise  au  Pa la is. 
M* L evie avait été déjà B âtonnier ; très jeu n e  encore, 
il  ten a it une des prem ières p laces parm i nous e t ses 
p réc ieu x  dons o rato ires, son caractère d ro it, sa vail
lance  généreuse  lui avaien t assuré une a u to r ité  to u te  
particu liè re . Son secrétaire , M® Feldm ann , é ta i t  un  
des m em bres des p lus dévoués de la Conférence du 
Je u n e  B arreau ; il  s’é ta it d istingué l ’an  passé p a r son 
rem arquab le  discours de ren trée  su r  l'Impôt, N ous 
jo ignons nos reg re ts à  tous ceux que le u r  résolution 
provoque e t leu r souhaitons cord ia lem en t m ille  p ro s
pérités .

C erta ins m em bres de la Conférence du Jeu n e  B a r
reau  o n t décidé d’offrir à  ces deux C onfrères q u i s ’exi
len t u n  souper d’adieux qui au ra  lieu le 21 décem bre.

Nomination des Délégués au Conseil général 
de la Fédération des Avocats.

L es m em bres de la  Fédération  des A vocats, ac tuel
lem en t au  nom bre de 62 pour no tre  B arreau , se son t 
réu n is  jeu d i pour nom m er leurs délégués au  Conseil 
généra l. O nt été  élus : MMes A udent, L au ren t, Noël 
et E d . V an B aatelaer, tous q u a tre  anciens B âtonniers 
de l’O rd re . J .  D.

** *

L’Eloquence Judiciaire.

Conseil donné p a r M® C artie r, B âtonnier de l’O rdre 
dea Avocats du  B arreau  de P a ris , au x  jeu n es confrères 
de la  Conférence des Avocats (Séance de ren trée  
du  25 novem bre dernier) :

« Il est assez de m ode, au jou rd ’hu i, de vouloir re s 
tre ind re  la  plaidoirie  aux  p roportions d ’une observa
tio n  p lu s  développée dans laquelle  il n 'y  a  place ni 
p o u r le  sen tim ent, ni pour l ’e sp rit, ni p o u r l’érudition , 
d’où les ornem ents du langage doivent ê tre  sévère
m ent bannis, so rte  de m arbre  insensible que la  vie e t 
la  passion  ne sau ra ien t anim er.

» C’est au nom  de la  p récision  dans l’a rg u m en ta tio n , 
de la sim plicité  dans l ’exposition , de la  rap id ité  dans 
l’expédition  des affaires qu ’on préconise cette  m anière
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un peu sèche dont on veu t fa ire  le type et comme la 
Poétique de l ’éloquence moderne.

» Mes chers Confrères, ces qualités du discours ont 
leu r p r ix ; j ’ajoutera i m êm e que ce sont les qualités 
essentielles. L’o ra te u r doit ê tre  c la ir av an t d 'ê tre  é lé 
g a n t;  il do it préférer la  sim plicité à l ’em phase, la  
logique aux développem ents stériles.

» Mais vouloir lui in te rd ire  les images qui co loren t 
sa pensée, les tra its  qu i réveillen t l’a tten tio n  de l ’au d i
teu r, les élans qu i le tran sp o rte n t, c’est lui enlever la 
plus g rande p a rtie  de ce q u i fait la  puissance e t le 
charm e de l’a r t  o ra to ire . Dans ces conditians, l’é lo 
quence n ’est p lus u n  a r t, c ’est une branche des scien
ces m athém atiques; la  p laido irie  n ’est que la  dém on
stra tio n  d’u n  théorèm e.

»D es exem ples récen ts so n t venus p ro tes te r  c o n tre  
cette  doctrine et m o n tre r, aux  app laudissem ents de 
tous, que l ’éloquence qui a  sa source dans le cœ ur, 
dans le  P ec tus, comm e d isa ien t les anciens, et qui 
pu ise  ses m oyens d ’action  dans le pa trim oine indéfini 
de l’e sp rit hum ain , dans le dom aine de l’h isto ire 
comm e dans celu i de la  log ique, est toujours la  vraie, 
celle qui convainc, celle qui en tra în e , celle qu i su b 
ju g u e . »

BÊTISIER JUDICIAIRE
B izarrerie  de la langue  française :
A u sortir de l’audience : « A lors vous croyez, mon 

ch er Confrère, que vous allez me fa ire  rem porter une 
veste? — M ais certa inem en t. E t même avec dépens ! »

BIBLIOGRAPHIE
652. -  LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE DE 

BRUXELLES (1794-1795), p a r P aul Verhaegen , 
M embre de la Société d’archéologie de B ruxelles.
— B rux ., 1893, V rom ant, édit. In-8°, 35 p.

U n de nos plus laborieux m agistra ts, M. P a u l Ver- 
haegen, ju g e  au  T rib u n a l de B ruxelles, se d is tra it de 
ses travaux  ju d ic ia ires  p a r  des recherches — aussi 
in té ressan tes que m inutieuses, d ignes d 'un  bénédictin
— su r  la  s itu a tio n  de la  B elgique pendant la R évolu
tion  française: il s ’en  d is tra it à  ce point qu’il oublie 
volontiers — au m oins su r ses p u b lica tio n s— sa q u a 
lité  de m ag istra t p o u r celle de m em bre de la  Société 
d ’archéologie.

Nous avons déjà rendu compte précédem m ent d ’une 
m onographie  de l ’a u te u r. Celle qui vient de p a ra ître  
e st ex tra ite  des Annales de la Société d'archéologie 
de Bruxelles e t renferm e l’h isto ire du T ribunal cri
m inel établi à  B ruxelles de 1794 à 1795 e t surnom m é 
dans les pièces officielles m êm es : Tribunal révolu
tionnaire de Bruxelles,

Comme il ju stifia  ce su rn o m : M. V erhaegen le 
m ontre  excellem m ent, en se basant non seulem ent su r 
les docum ents officiels q u ’il a  été  fouiller dans les  car
tons des arch ives générales du  R oyaum e e t dans les 
re g is tre s  du T rib u n a l correctionnel e t de la  C our 
d’appel de B ruxelles, m ais encore  p a r  de nom breux
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ex tra its  de m ém oires e t notes privées qu ’il a  pu recueil
l i r  e t condenser.

L ’au teu r s’est servi, no tam m ent, d ’un réc it m an u s
c rit e t de pièces délaissées p a r Mm® de Selliers de Moran- 
ville, a ïeu le  de M. le C onseiller à la  C our d’appel de 
B ruxelles, un e  des v ictim es du T rib u n a l révo lu tion 
n a ire , qui n 'échappa qu ’à g rand’peine à, la  m ort e t fut 
comme suspecte, « détenue ju sq u ’à la paix... » E t il 
fa lla it bien peu pour ê tre  suspec t en  ce tem ps : tém oins 
ces braves bourgeois a rrê tés  l’un pour « avoir fêté  le 
jo u r  trad itionnel de la fête des R ois », l’au tre  p o u r 
« avo ir chanté  : Vive le vin, vive l'amour, la nation ne 
durera pas toujours. »

Si encore ce brave p récu rseu r de C asteleyn n ’avait 
été accusé que de lèse-litté ra tu re  I... M ais la lit té ra 
tu re  de ses juges ne v a la it g uère  m ieux, si l’on en  ju g e  
par cette le ttre  adressée, le 20 floréal an  111, aux  R e
présen tan ts du peuple à  Bruxelles p a r  G risar qu i, de 
ju g e  à B ruxelles, devint agen t na tional à T irlem o n t e t 
do n t l 'au te u r respecte soigneusem ent l’o rth o g rap h e  :

-  C itoyen frère e t am i :
» Je  ne t ’écris q u ’en particu lie r. N e différez pas 

». de m’in s tru ire  su r  le nom bre des officiers m unici- 
» paux requ is se lon  La population  de chaque v illage,
* et j ’y trav a ille ra  dès que je  Le p o u rra i ; a in si qu’a 
» sa tisfaire  à La req u in tio n  des sou liers e t g ra ins q u i 
» ne son t pas encore commencées p o rté  vous m ieux
* que moi, ou vous risq u é  de c rever je  suis.

« S a lu t fra te rn ité  »
« J . F . G risar. »

(C arton 284, adm in istration  cen trale  de la  B elgique, 
A rchives générales du  R oyaum e.)

Vraiment, le s ty le  de nos m ag istra ts  a  fait quelque 
progrès depuis lors. E t l’o rgan isation  ju d ic ia ire  au ssi, 
si l’on se réfère au p rogram m e du T rib u n a l révolu
tion n a ire , te l que l’esquisse M. V erhaegen au début 
de son étude :

« Nos m aîtres se défiaient à  bon d ro it des au to rités 
belges, adm in istra teu rs  ou juges, ren tré s  en  fonctions. 
Le rég im e de conquête basé su r  la  force brutale auquel 
nous fûmes soum is, comme tou t le  monde le sa it, 
m ontre com bien cette  méfiance é ta it g rande. E lle  é ta it 
justifiée  en apparence par la  m ultitude  de m esures 
révo lu tionnaires que les conquéran ts c ru ren t devoir 
prendre  dès leu r en trée  en Belgique, pour a ssu re r 
leu r dom ination e t fac iliter la  m ise en  coupe réglée, 
ou pour parle r le langage officiel d u  tem ps, l'extrac
tion des richesses de notre pays au  profit des F rançais. 
Ces m esures son t connues : j ’en c ite ra i quelques-unes, 
to u tes  sanctionnées p a r la  peine de m o rt: défense aux 
Ju ifs  de suivre l ’arm ée ; o rd re  de recevoir les a ssignats 
au  p a ir, m algré leu r effroyable déprécia tion ; défense 
de fa ire  deux prix , l ’un en  a rg en t, l’au tre  en assi
g n a ts  ; défense de g a rd er ou posséder des arm es ; 
ordre de liv rer toutes les m archandises aux  agences 
françaises qui les  m ettaien t en réq u is itio n  et en don
naient des reçus sans v a leu r ; défense de vendre au- 
dessus du prix  fixé p a r u n  ta r if  officiel appelé maxi
m um ; défense de  p a rle r  ou d’écrire  d ’une m anière 
quelconque con tre  les F ra n ç a is ;  défense de s ’a t
tro u p e r.
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» P o u r l’application de leu rs lois ou décrets , nos 
m aîtres n’espéraient pas tro u v er assez de sévérité e t 
de servilité  chez les juges o rd inaires , ni assez de ra p i
dité  dans les formes en vigueur.

n 11 leu r p a ru t nécessaire de c rée r des com m issions 
de ju stice  nouvelles, composées d ’hom mes sû rs , 
ju g ean t p rom ptem ent, et pun issan t im pitoyablem ent. »

Accusé de réception.
— Les Installations Maritimes de Bruxelles et la 

Commune de Laeken. — B rux ., 1893, L .-G . L au ren t, 
im pr. In-4°, 27 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P ar a rrê tés  ro y au x  du 28 novem bre 1893 :

— La dém ission de M. Brassine (E), de ses fonc
tions de notaire à la  résidence d ’A nvers, est acceptée.

— M. V an Strydonck (E .)e s t révoqué  de ses fonc
tions d ’hu issie r près le tr ib u n a l de p rem ière  instance 
séant à  T erm onde.

P a r  a rrê tés  ro y au x  du 4 décem bre 1893 :

— MM. F eyerick (L.), Motte  (L.) e t Vanderhae- 
ghen (D.), industrie ls à  Gand, sont in s titu é s  ju g es  sup
pléants au  tribunal de comm erce de cette  ville , res
pectivem ent en rem placem ent et pour achever le term e 
de MM. M ees-Braun (E.), M ichiels (H.) et T ertzw eil.

— La démission de M. Dauw (E.-J.), de ses fonctions 
de p résident de cham bre à la co u r d ’appel séan t à 
L iège, est acceptée.

M. Dauw est adm is à  faire valoir ses droits à la  
pension e t au to risé  à conserver le t itre  honorifique 
de ses fonctions.

P a r  a rrê té s  royaux  du 5 décem bre 1893 :

— M . Vanderhaegen(0 .), avocat et conseiller p ro 
vincial à  Alost, est nommé ju g e  sup p léan t à  la  ju stice  
de paix du  can ton  d’A lost, en  rem placem ent de 
M. C alew aert, appelé à d’au tres fonctions.

— M. Dew in ter  (E .-J.-G .), greffier ad jo in t su rn u 
m éra ire  au  trib u n a l de p rem ière  instance séan t à  
N ivelles, est nommé greffier adjo in t a u  m êm e t r i 
bunal, en rem placem en t de M . Rochet, décédé.

— M. W o o s(J .-J.-E .-L .),cand ida t n o taire  à  R ocour, 
est nommé n o ta ire  à  cette résidence, en rem placem ent 
de son père, décédé.

— M. Heynen (G.-T.), cand idat n o taire  à V erviers, 
est nom mé n o ta ire  à  Dison, en rem placem ent de 
M. G érard, appelé à une a u tre  résidence.

P a r  a rrê té  royal du  6 décem bre 1893 :
— M. Charlier (A.), comm is-greffier à  la  ju stice  de 

paix du  canton de W arem m e, est nom m é greffier de 
cette juridiction, en rem placem ent de M. F ra ip o n t, 
décédé.

Nécrologie.
— M. Nefontaine (J.), greffier de la  ju stic e  de paix 

du canton de V irton , e st décédé le 20 novem bre 1893.
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notes dans lesquelles il compare notre législation civile au projet de révision du Code civil 
allemand, actuellement en préparation. 11 y a là un enseignement du plus haut intérêt.

En supplément, il donne nos lois nouvelles qui ont modifié certaines des dispositions du livre 
premier du Code, notamment en matière de mariage.

Au total, un livre utile, bien pensé, bien écrit, un apport sérieux à notre bibliographie juri
dique. [Panierme, 4892, 8e livraison.)

..... Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons adressés à M. Waxweiler lors de
l’apparition du tome Ier.

11 faut lire le livre pour admirer avec quelle netteté et quelle précision, sous quelle forme 
simple et attrayante, le distingué magistrat sait vulgariser les principes du droit civil. N’ou
blions pas de dire que ce volume contient en supplément les lois nouvelles intërvenues sur la 
matière depuis l’apparition du ler volume et qu’ainsi la 4re partie de l’œuvre: De la Jamillet 
est aujourd’hui absolument au courant de la législation actuelle.

(Pandecies Périodiques, 4892, 41e livraison.)

M. Waxweiler a fait paraître celte année-ci le deuxième volume de cette’ première partie,’ 
consacrée à la famille. Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons été heureux de

Souvoir adresser à l’auteur lorsque nous avons eu à apprécier la première fois son travail, 
ous constatons avec plaisir que M. Waxweiler persévère vaillamment dans la tàclie arduo 

qu’il a assumée. Nous aimons à croire aussi que la publication rapide de ce nouveau volumo 
est une preuve que le premier a obtenu le succès qu’il méritait, et que nos craintes sur les 
résultats pratiques de l’œuvre ont été vaines. (Belgique judiciaire du 20 octobre 4892.)

Le distingué magistrat d’Arlon a fait œuvre utile. Son ouvrage, écrit dans un style simple 
et élégant, clair et précis, est un méthodique résumé des principes généraux du droit civil 
relatifs à la famille. II l’a entrepris dans le but de vulgariser les notions élémentaires du droit 
civil, avec l’espoir de les inculquer à ceux qui n’ont pas fait d’études juridiques. Intéressante 
et démocratique entreprise ! (Revue pratique du notariat belge, 4893, p. 8.)
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
Nous ne pourrons publier que 

dimanche prochain le compte-rendu 
de la réunion qui a eu lieu samedi à 
Bruges et qui a été aussi brillante et 
aussi cordiale que les précédentes.

JURISPRUDENCE BELGE
Tribunal civil de Bruxelles (48 ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . H a l l e t .

31 ju ille t 1893.

D R O IT  I N D U S T R IE L  E T  D R O IT  C IV IL . —
ACCIDENT DE M ACHINES. —  RÉPARATION DES 

COURROIES DE TRANSMISSION. —  M AINTIEN DE LA 

MISE EN MARCHE. —  PRÉTEN D U  USAGE. —  NON- 

EMPLOI D’UN PROCÉDÉ SOI-DISANT PLUS COUTEUX.
—  RESPONSABILITÉ.

LE POSSÉDÉ
CONTK JU D ICIA IRE

(Suite et fin. — Voir notre précédent numéro.)

« Oui, reprit il avec une lenteur fière el désolée, 
nous devons implacablement défendre le génie de noire 
race..., quand ce ne serait que pour l ’amour de l'Huma
nité I Nous cultivons pour elle un patrimoine autochtone 
el splendide, et si Dieu existe, nous sommes une de ses 
voies.

Nous seuls sentons v ibrer naturellement en nous la 
belle Eurythmie du monde antique. Nous éclairons la 
cohue des circonstances modernes de sa lumière im péris
sable el sacrée. Nous n 'avons plus besoin de copier la 
Grèce et Rome pour nous pénétrer de leur esprit. Nous 
comprenons seuls les infinis ravissem ents, tour à tour 
délicats, rares et pompeux du Dîcor et de la Forme... Le 
Décor, la Forme, sym bolique blason de noire noblesse 
hum aine! Cela n’est pas dans le secteur visuel de l’esprit 
germanique. Eux ! aim er le Décor et la Forme ! « ces 
gens-lii! » que j'ai vus lourdem ent plaisanter Salammbô?

Nous autres, nous percevons entre les choses passa
gères, surgles pour un instant sous nos yeux mortels, 
des correspondances mystérieuses qui nous ravissent,un 
entrelacement significatif el magique de lignes et de cou
leurs. Nous errons avec délices dans le caprice de leurs 
rythm es, nous glissons en de lents accords su r la paix 
de leur eau dormante. Nous éternisons en nos œ uvres
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L orsqu 'il est possible au x  in du strie ls  de 
f a ir e  arrêter le mouvement de la  tra n s
m ission pendant que s'effectue la répara
tion des courroies, en s'abstenant de p r e s 
crire cet a r r ê t, i ls  commettent une fa u te  
dont ils  ne peuvent se dégager en préten
dan t qu’i l  rient nulle p a r t  d'usage d 'arrê
ter les appareils lorsqu'il s 'ag it soit de 
descendre la courroie de la poulie, so it de 
la rem onter su r celle-ci, so it de l'isoler 
des organes mécaniques qui la m ettent en 
mouvement e t que ce mode d'opérer serait 
p lu s  coûteux et p lu s  lent que celui su iv i 
d'habitude.

S 'il  est certain que pou r le chef d 'indus- 
tr ie , i l  est p lu s commode et p lu s lucra
t i f  d'adopter un mode de tra va il même 
dangereux, m ais p lu s  e x p é d itif  qu'un 
autre susceptible d'entraver momentané
ment la marche de son usine, ces con
sidéra tion s , déduites uniquement de l'in 
térêt du pa tron , sont sans importance su r  
la  déterm ination el Vappréciation de la  
fa u te  qui lu i est im putable.

I l  lu i incombe tout au moins d'employer, 
po u r les maniements des courroies et en 
vue d'isoler celles-ci pendant la marche de 
la transm ission sans Vaide de la m ain , 
des crochets tels qu 'il en existe dans 
diverses usines (1).

Borrcmans c. d ’Aoust frères.

Allendu que par l’exploit inlroduclif de l ’instance, le 
dem andeur Borrcmans poursuit la réparation du préju-

(1) Voy. Pand. B.. v° Accident, n01 103 el sui v.; — 
B rux ., 7 fév. 1S93, J .  T ., 273; — B rux ., 24 oct. 1893, 
J .  T ., 1335; — B rux ., 31 oct. 1893, J . T ., 1252 e t r e n 
vois.

eufin leur périssable et fragile existence. Si l’Art est 
l’expression des formes, nous sommes bien un peuple 
artiste. Que les Belges fixent l’harmonie fuyante des cou
leurs et les Français celle des lignes, peu Importe! Sous 
des auspices différents nous n’en adorons pas moins ju s 
qu’à l’extase, l'expression eurythm lque, panthéiste et 
sensuelle des Formes : l'Art de Paraître.

Dans nos relations avec nos semblables, ce sont les c ir
constances extérieures qui nous révèlent leur vie 
Intime. Cet arl du Paraître consiste précisément à régler 
les apparences de nos véritables pensées. Il met d’accord 
nos sentiments et leur expression dans un code d’escrime 
à la fois chcvalcrcsquc et courtoise. — Leur donnant 
enfin une manifestation facilement saisissable par tous, 
H évite les erreurs cl les m alentendus, générateurs des 
dissensions el des hostilités.

Nous sommes un peuple essentiellement sociable. Nous 
avons conclu d’une expérience plus longue que c’est seu
lement en nous proclamant les égaux les uns des autres,
— celle déclaration fût-elle un mensonge — qu’il nous 
est permis de commercer et d ’échanger librement nos 
idées. On admet des présom ptions légales, pourquoi n ’y 
aurait-il pas de présomptions sociales ? L’Egalité est pour 
nous une condition nécessaire de la Liberté et le mol de 
Goethe nous appartient que la Loi seule nous permet 
d ’ê tre  libres. Il y a des mensonges indispensables. Nous 
nous y obligeons dans notre propre intérêt, et il faut 
s’appeler Ilomals pour leur faire la guerre. Une somme 
d’idées et de sentim ents acquis ou héréditaires couvre 
d’un vernis commun l’originalité des Individus. Nous 
nous ressemblons extérieurem ent. Nous faisons patte de 
velours. Les susceptibilités, les jalousies, n ’ont point de 
prétexte à un réveil. Cela rapproche les hommes. Nous 
sommes un peuple sociable.

Les conventions régnantes ne nous pèsent point. Nous 
acceptons leur tyrannie avec bonne hum eur et nous
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dicequl lui a été causé par un accident dont il a été la 
vielime, le 11 mal 1892, alors qu’il travaillait en qualité 
d'ouvrier dans les ateliers de la filature des défendeurs, 
accident qu’il prétend êlrc dû à la faute de ces derniers;

Allendu qu’il est établi par les éléments de la procé
dure répressive, suivie à raison du fail litigieux que le 
dem andeur, au moment de l’accident, était monté sur 
une échelle appuyée contre un arb re  de transmission en 
plein mouvement et tenait les brins d ’une courroie déta
chée de sa poulie elà  laquelle un autre ouvrier, le sieur 
Victor Wyns, placé à terre sous l’arbre, faisait une ratta
che ; qu’à un moment donné, le dem andeur a eu le bras 
droit pris entre l’arbre et la courroie, a été projeté en 
l’air, est ensuite venu retomber su r le sol, le bras a rra 
ché et reslanl suspendu aux appareils de transmission ;

Attendu que la procédure dont il s’agit ne fournit que 
des conjectures et des probabilités su r le point de savoir 
comment l’accident s’est produit et notamment s’il est 
dù ù une distraction de l’ouvrier ;

Allendu toutefois qu’il est incontestable que si l’arbre 
de transmission n’avait pas élé en marche, l’accident ne 
se serait pas produit ;

Attendu qu’il était possible aux  défendeurs ou à leur 
préposé de faire arrêter le mouvem ent de la transm is
sion pendant que s'effectuait la réparation des courroies; 
qu’en s ’abstenant de prescrire cet arrêt, ils ont commis 
une faute donl ils ne peuvent se dégager en prétendant 
qu’il n ’est nulle part d’usage d ’arrê le r les appareils de 
transmission lorsqu’il s ’agit soit de descendre la courroie 
de la poulie, soit de la rem onter sur celle-ci, soit de 
l’isoler des organes mécaniques qui la mettent en mou
vem ent et que ce mode d'opérer serait plus coûteux et 
plus lent que celui suivi d’habitude;

Attendu, en effet, que s’il est certain que pour le chef 
d’industrie, il est plus commode el plus lucratif d’adopter 
un mode de travail même dangereux, mais plus expé
ditif qu’un autre susceptible d’en traver momentanément 
la m arche de son usine, ces considérations, déduites 
uniquem ent de l’intérêt du patron, sont sans importance 
sur la détermination el l’appréclalion de la faute qui lui est 
imputable ;

Attendu qu’il incombait tout au moins aux défendeurs

proclamons que la première qualité d’un liommo de bon 
ton, « comme il faut », esl de s’y mouvoir avec aisance. 
C’est grâce à ces Indispensables mensonges et à l’habi
tude de ces difficultés que nous pouvons nous sentir en 
harmonie avcG des inconnus, el passer quelques mo* 
ments agréables avec des imbéciles. Nous formons une 
grande assurance m utuelle contre la dangereuse d iver
sité des caractères et des tem péram ents. Nous sommes 
bien un peuple sociable.

Celle tendance naturelle à rejeter les choses qui nous 
divisent, cette sociabilité, celle politesse d’esprit, trouve 
une dernière manifestation dans notre culture favorite. 
Nous ne sommes point des spécialistes rongeurs ; nous 
ne pouvons nous conlenler d’être les organes d’un orga
nisme el rien de plus. Nous exigeons de loul citoyen 
véritable q u ’il ait une encyclopédie de connaissances, 
superficielles il est vrai, mais suffisantes pour qu’il puisse 
comprendre et faire face au plus grand nombre de possi
bilités.

« L’homme qui sort avec une femme » doit, d’après le 
délicieux Banville, être à même de rassasier les plus 
extravagantes fantaisies de sa compagne. Il esl constam
ment sur ses gardes, et doit cependant avoir tout prévu. 
Eh bien, pour nous, les circonstances sont femmes ; nous 
aussi nous sommes en proie à leur fanlaisie. En prin
cipe, il nous est Interdit de jam ais paraître en défaut de 
crainte d’appeler le dédain ou le mépris de nos sembla
bles, c’est-ù dire des sentiments peu sociaux. Nous 
n’avons pas vue su r le monde par une petite lucarne, 
nous n’avons pas ù observer un secteur déterminé, nous 
habitons une maison de v e rre , échauguellc où nous 
veillons aux qualre vents.

Noire éducation diverge en tous les sens.
Vous avez tous, comme moi, subi une culture géné

rale. Depuis votre enfance, en votre cerveau neuf, on a 
accum ulé des nolions diverses. Les langues de feu de

1 3 9 6

d’employer, pour les maniements des courroies el en vue 
d ’isoler celles-ci pendant la marche de la transmission 
sans l’aide de la main, des appareils et notamment des 
lcrochets tels qu’il en existe dans diverses usines;

Allendu toutefois que les défendeurs dénient formelle
m ent que le demandeur ait été soit par eux, soit par leur 
préposé, chargé d'exécuter le travail au cours duquel 
l’accident est a rriv é ; que les éléments de la cause ne 
donnent a cet égard aucune cerlilude el qu'il importe en 
conséquence d'ordonner avan t faire droit au dem andeur 
d’établir ce fail par témoins dans les termes qui seront 
ci-aprês Indiqués ;

Allendu que la cause requiert célérité cl par suite e s1 
de sa na tu re  sommaire ;

Par cet molifs, o rd o n n e  a v a n t  f a i r e  d r o i t  a u  
d e m a n d e u r  d ’é t a b l i r  p a r  to u s  m o y e n s  d e  d r o i t ,  
m êm e  p a r  té m o in s ,  le s  f a i t s  s u i v a n t s  : 1° le
demandeur a reçu l’ordre, soit des défendeurs, soit de 
leur préposé, d’exécuter le travail au cours duquel est 
survenu l’accident, dont il a été la vielime ; 2° il était tout 
au moins d’usage habituel dans l’usine des défendeurs et 
toléré par ceux-ci qu’un travail de cette nature se fit 
spontanément cl sans ordre par tout ouvrier de l ’usine, 
sans distinction aucune ;

Admet les défendeurs à la preuve contraire par les 
mêmes voles de droit ; réserve les dépens, ordonne 
Pcxécution provisoire du présent jugem ent nonobstant 
appel et sans caution.

P laidants: MM08 ü o y s m a n s  el An. Max c . W e b e r ,  

A l b e r t  S i m o n  el V a n  L a n g h e n h o v e  .

Tribunal civil de Mons ( lro ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . L é o n  D o l e z .

4 novembre 1893.

D R O IT  D E  P R O C É D U R E . —  I .  a c t e s  d ’a v o u é .

—  MANDAT PRÉSUM É JUSQU’A DÉSAVEU. —  
I I .  DROIT DE PLAIDOIRIE. —  DÉB1TI0N A L’AVOUÉ.

plusieurs révélations sont descendues sur vos têtes. On 
vous a fait toucher la nudité froide des Sciences, on vous 
a laissé deviner les prodigieux mystères de l’Art. On a 
essayé, sur le clavier de voire Ame, la gamme de vos 
sympathies el de vos répugnances naturelles. On a en
couragé celles là, combattu celles-ci. On s’est efforcé de 
faire de vous un être complet, d ’em pêcher qu’une 
influence ne se développAl aux dépens des autres el ne 
vous transform ât en un déséquilibré : celui d’une chose 
ou d’une idée. On a fail de vous, enfin, l’homme le plus 
libre que vous pouviez cire.

Vous avez grandi comme les m ontagnards avec, sous 
vos yeux, la mer éternellement changeante des grands 
horizons. Vous avez pu indifféremment, dans les cam pa
gnes qu’ils déroulaient, choisir votre roule : vous êtes 
aptes à une foule de choses. Devant les besognes de la 
société, vous êtes des citoyens à tout faire. La diversité de 
vos occupations est une garantie de votre liberté morale.

Nous vivons trop séparés les uns des autres, enfermés 
dans nos professions comme des forçais en leurs cellules. 
Nos préoccupations intimes ne sont point matière à rap
prochements. Nos soucis d ’affaires importent peu aux 
autres : il ne faut jam ais parler aux  gens que de ce qui 
les intéresse. C’est le meilleur moyen de les amener 
à ce qui ne les intéresse pas. Convaincs-loi de cet axiome 
fondamental : Pour vivre d’accord, il faut un terrain 
diplomatique et neutre d’idées communes. Les conversa
tions générales permettent à chacun de dire son mot et 
d’utiliser son esprit. Si lu portes la discussion sur ton 
terrain à toi, lu l’accapares à Ion profit. C’est un avan
tage dont il est de m auvais goût d ’abuser, c ’est un 
m anque de courtoisie et une impolitesse. Il faut une 
grande finesse et une infinie délicatesse d ’esprit pour 
trouver le mot juste en face de situations toujours chan • 
geanles. L’a rt de la conversation, c’est le triomphe de ce 
péril constant.
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—  JUSTIFICA TIO N  DU PA IEM EN T NON NÉCESSAIRE.

—  I I I .  É T A T  DE F i t  ATS RÉCLAMÉ AU C L IE N T . —  

IN U T IL IT É  DE LA TA X E.

I .  Les actes (Tavoué sont toujours présum és  
au torisés p a r  les 'parties au nom des- 
quelles i ls  ont été f a i t s ,  â moins qu'ils ne 
soient désavoués p a r  une action en désaveu 
accueillie en ju s tic e .

I I .  A u x  term es de l'a r t. 80 du t a r i f  c iv il, 
une somme de iO fra n c s  est due à Vavoué 
p o u r honoraires de Vavocat qui a p la id é  la  
cause contradicto irem ent, sans que l'avoué 
a it  à ju s tif ie r  s i  réellem ent i l  a  acquitté  
cette somme entre les m ains de Vavocat.

I I I .  L  avoué n 'est p a s  tenu de f a ir e  taxer  
son éta t lorsqu 'il en réclame le 'payement 
à son propre  client (1).

Lescarts (avoué) c. Andrieux.

Attendu que l’action a pour but le payement de quatre 
états de frais et honoraires, dont deux seulem ent passés 
en taxe, que le défendeur devrait au dem andeur en sa 
qualité d’avoué ayant occupé pour lui dans quatre 
causes ;

En ce qui concerne les étais t a x é s  :

Attendu que pour échapper au  payement de ces états, 
le défendeur soutient à tort que le dem andeur aurait agi 
sans son autorisation ;

Attendu, en effet, qu’il est de ju risprudence constante 
que les actes d’avoués sont toujours présumés autorisés 
par les parties au nom desquelles ils ont élé faits, à moins 
qu’ils ne soient désavoués par une action en désaveu 
accueillie en  justice;

Que ce principe, du reste, résulte à toute évidence du 
caractère officiel des fonctions de l’avoué;

Attendu, d’autre part, qu’il ne résulte d’aucune pièce 
du procès que le dem andeur aurait renoncé à réclamer 
le m ontant de scs honoraires; qu’en effet, le prétendu 
engagement verbal du 18 février 1889 vanté par le défen
deur ne comporte qu 'un  projet de transaction offert par 
le dem andeur, m ais non accepté par le défendeur et n’im 
plique aucune renonciation de la part du demandeur ;

Quant aux postes de 10 francs réclamés par le demandeur 
pour droits de plaidoirie :

Attendu qu’aux  term es de l’art. 80 du tarif civil, une 
somme de 10 francs est due à l’avoué pour honoraires de 
l’avocat qui a plaidé la cause contradictoirement sans 
que l’avoué a it à justifier si réellement il a acquitté cette 
somme entre les mains de l’avocat;

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu d’allouer au 
dem andeur le  m ontant de ses deux états taxés, soit ceux 
en cause de : 1° Andrieux contre veuve Denuit, s’élevant 
à  la somme de fr. 663.01, et 2° Andrieux contre le minis
tère de l’in térieur, s’élevant à la somme de fr. 107.59;

En ce qui concerne les étals non t a x é s  :
Attendu qu’aux termes du décret additionnel du

16 février 1807, l’avoué est tenu de faire taxer ses états 
dans le cas où il en poursuit le payement contre Ta partie 
adverse qui a succombé, m ais qu’il n’en est pas de même 
lorsqu’il réclame le payement de ses états à son propre 
client;

Attendu, en effet, que l’art. 9 du dit décret, qui déter
mine la procédure à su ivre  par les avoués pour obtenir 
payement de leurs états contre leurs propres clients, ne 
fait aucunem ent mention de la taxe préalable;

Attendu que, dans; l’espèce, le demandeur a suffisam
ment prouvé l ’exactitude et la sincérité de ses états non 
taxés par les pièces justificatives jointes au dossier;

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu d’allouer au 
dem andeur le montant de ses deux états non taxés : 1° en 
cause Andrieux contre M1108 Denuit sœ urs, m ontant à la 
somme de fr. 199.36; 2° en cause Andrieux contre Mllc* De- 
nuit, m ontant à la somme de fr. 43.64 ;

Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte aux parties de 
leurs dires, dénégations et réserves, et les déboulant de 
toutes conclusions autres ou contraires,

(1) Voy. P a n d .  B., v° Avoué, n08 1 05 e t su iv ., 294 e t  
suiv.

En outre, la diversité des points de vue nous réjouit 
l’âme. Pourquoi faut-il aux ouvriers le repos du diman
che? Parce que la journalière division du travail réduit 
leur activité spirituelle infinie à la simplicité mécanique 
d’une seule fonction. L’hygiène exige qu’on fasse exécu
ter au cerveau des exercices divers. La culture générale, 
c’est le repos dominical de l’esprit.

Oui, trop de choses nous diviseront toujours : les 
castes, les classes, les professions, les coteries, les partis, 
facllons stupides où s’impose une méthode identique de 
considérer la réalité. J’ai dit que les habitudes quoti
diennes déformaient peu à peu le caractère. On perd de 
vue celte culture générale qui rapproche les hommes, on 
ne volt plus que les originalités de chaque parti qui les 
séparent. On ne méprise jamais mieux ses adversaires que 
lorsqu’on ne les comprend point. Au lieu d’ouvrir les 
yeux aux choses visibles, on s’obstine dans sa naïve et 
sourde prétention de tenir le monde sous un point de vue 
exact. Chacun se mire dans lui-même : « Moi seul ai rai
son. - Oh! le misérable et facile orgueil d’avoir appliqué 
quand même et malgré tout, avec une imperturbable 
divagation logique durant toute une vie, par l’infinie 
variété des choses, ses quelques malheureuses vérités 
qu’on revendique pelotonnées en un système à l’im per
fection duquel la raison supplée!

Non! les hommes ne se tolèrent que s’ils renoncent à 
se juger du haut du tribunal de leurs préjugés.

Ils s’aperçoivent il est vrai parfois de l’existence d’un 
de ceux-ci ; alors ils le supprim ent à grand bruit.

Les deux potiches cléricale et libérale qui, depuis un 
demi-siècle, se faisaient un vis-à-vis politique, ont dis
paru. Des avocats le signalèrent les premiers.

L’étroitesse de celle conception sauta aux yeux. Com
bien n’y a-t-il pas encore de situations où nous nous 
regardons encore malgré nous comme des potiches, où« 
nous nous méprisons sans vouloir nous connaître?
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C o n d a m n e  le  d é f e n d e u r  à  p a y e r  a u  d e m a n 
d e u r  le  m o n ta n t  d e  s e s  q u a t r e  é t a t s  d ’h o n o r a i r e s  
e t  f r a i s ,  s a v o i r  l a  so m m e  d e  f r .  1 ,0 1 3 .6 0 ,  avec 
les intérêts judiciaires;

Déclare le présent jugem ent exécutoire par provision, 
nonobstant tout recours et sans caution ;

Condamne le défendeur aux dépens.
Plaidants : MM08 G eorges Leclercq c . Eüg. W éry .

Tribunal civil de Charleroi.
( S i é g e a n t  c o n s n l a i r e m e n t .)

P r é s i d e n c e  d e  M . D u l a i t .

14 novembre 1893.
D R O I T  C I V I L  E T  D R O I T  C O M M E R C I A L .  —

OPPOSITION A UN JUGEMENT PA R DÉFAUT. —  

DÉPENS PRÉJUDICIAUX. —  CAS OU ILS PEUVENT 
Ê T R E  MIS A CHARGE DU DEMANDEUR ORIGINAIRE.

S i la p ro fessio n  du défendeur est te lle  qu'on 
p e u t adm ettre que bien qu'assigné dans le 
déla i légal, i l  n'a p u  avoir connaissance 
en temps u tile  de Vajournement, les f r a is  
résu ltan t de son défau t de com paraître ne 
doivent pas lu i être im posés (1).

Vandermerch c. Coulon.

Attendu qu’après avoir élé représenté par un m anda
taire le dem andeur originaire ne comparaît plus ;

Attendu que le dem andeur n’a point fait la preuve à 
laquelle il a élé admis par jugem ent interlocutoire de ce 
siège, en date du 10 juillet 1893 ;

Que la demande n’est donc pas justifiée ;
Attendu que si, comme le constate ce jugem ent, l’oppo

sant, défendeur originaire, assigné le samedi pour le 
lundi, l'a  été dans le délai légal, 11 y a cependant lieu 
d’adm ettre que ce défendeur, qui exerce la profession de 
batelier, n’a pu avoir connaissance en tem ps utile de 
l’ajournem ent, et a pu ne pas comparaître en justice sans 
qu’aucune négligence lui soit imputable ; quo les frais 
résultant d e là  non-comparution ne doivent par consé
quent point lui être imposés ;

Par ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
statuant su r le profit du défaut après comparution donné 
contre le demandeur originaire à l ’audience du 23 octo
bre dernier, d é b o u te  le  d e m a n d e u r  o r i g in a i r e  d e  
so n  a c t io n  et le condamne à tous les dépens.

Plaidant : M0 E d m o n d  V a n B a s t e l a e r .

Tribunal civil d’Arlon.
P r é s i d e n c e  d e  M .  W a x w e i l e r  

18 m ai 1893.
D R O I T  C I V I L .  —  v e n t e  d ’u n  t e r r a i n  p o u r  l e

DOMAINE PUBLIC. —  ENCLAVE. —  PAS8AGE R É 

CLAMÉ PA R LE VENDEUR. —  SILENCE DE L*ACTE.

—  ENGAGEMENT TACITE. —  IN TER PRÉTATIO N  DE 

LA CONVENTION.

L 'art. 682, G. civ., ne peu t recevoir d'ap
p lication  lorsque l'enclave est le résu lta t 
de la volonté même du vendeur qui ne s'est 
p a s  réservé un passage su r  le fo n d s  vendu , 
à moins qu 'il ne résid te des circonstances 
de la  cause q u 'il existe un engagement 
tacite en vertu  duquel le passage est dû  (2).

Ces principes sont applicables même au cas 
où la parcelle  vendue est incorporée au

(1) Voy. P and. B ., v ' "  Dépens, n08 248 e t s. ; Défaut 
(en général), n08 108 et s.

(2) V oy. P a n d .  B ., v° Enclave (Servitude d1), nos 41 
e t su iv . — Voy. Civ. N am ur, 17 ju ill . 1882, J .  T ., 531.

Employés, public, m ilitaires, pékins se détestent ; nous 
ne nous sentons compris que de nos pairs.

Il fallait pour effacer tous ces malentendus qu’un 
représentant de la culture générale intervînt, qui fût 
l’égal de tout le monde, seul médiateur qui reliât ces 
intelligences aimantées par l’éducation et la coutume vers 
des pOles spirituels différents. Ce m édiateur, c’est 
l’Avocat.

Parmi les mille et une professions utiles, 11 en est qui 
représentent la culture générale. Ce sont les professions 
libérales. Nous possédons des professions nobles et de« 
professions qui ne le sont point. Celle division n ’existe 
pas en Germanie.

Il y a dans ce phénomène autre chose qu’un effet de 
notre société vaniteuse, capitaliste et bourgeoise. Ces 
métiers auréolés d’une noblesse d ’opéra et au guichet 
desquels une cohue d’aspirants réclame à grands cris un 
strapontin professionnel, exigent précisément des études 
encyclopédiques.

Il y a plus. Si un sentim ent irréfléchi rue les masses à 
la conquête de ces professions oligarchiques, de même 
c’est un mouvement impératif et lent qui répartit leur 
choix entre elles. Nous distinguons avec une finesse 
instinctive quelles sont les institutions et les hommes qui 
personnifient le mieux notre impérieux et nécessaire 
devenir. Ce sentiment d ’ardente sympathie ou d’involon
taire répulsion aveugle à temps les déductions intempes
tives d e là  raison pure. »

Il s’arrêta, cam pant sa lourde silhouette dans le rayon
nem ent blafard qui s’épanchait des verrières blêmis
santes, et, comme saisi d ’une idée subite :

« N’as-tu jamais rem arqué la différence qui existe au 
point de vue des types entre l’avocat et l ’artiste d’un 
côté, le médecin et l’ingénieur de l’autre, et la vogue 
incroyable dont les prem iers sont l’involontaire objet ?

Cela est d ’autant plus surprenant que la dernière
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domaine pu b lic , pourvu que la servitude  
de passage soit compatible avec la destina
tion de ce domaine.

Commune de Saint-Mard c. l’Etal belge.

Attendu que les parties sont d’accord pour reconnaître 
que par convention verbale, en date du 17 juin 1879, la 
commune demanderesse a vendu à l’Etat belge, repré
senté par la Compagnie du chemin de fer de Vlrlon, une 
emprise d’environ 37 ares 32 centiares à faire dans une 
parcelle de plus grande contenance, située au lieu dit :
-  les Aunclles *, section B, n° 1500 du cadastre de la 
commune de Salnt-Mard, et n° 34 du plan parcellaire; 
qu ’elles reconnaissent également qu’aux termes de cette 
convention,qui devait être constatée paracle authentique, 
la susdite compagnie s’était engagée à établir en face du 
chemin d’exploitation dit « du Bochet », n° 6 de l’atlas 
des chemins communaux, un passage à niveau avec 
rampe d’accès de 50 p. c. destiné au défrullement d’une 
partie de la prairie emprise, enclavée entre la ligne du 
chemin de fer de Virton et la rivière « le Ton » ;

Attendu que la demanderesse prétend et offre d ’ail
leurs de prouver que cette convention fut immédiatement 
suivie d’exécution et que le passage à niveau dont s ’agit 
subsista et lui servit depuis 1879 jusqu’en 1884;

Attendu que le défendeur oppose à l’action que l’acte 
définitif de vente authentique et transcrit, en date du
14 novembre 1879, le seul dont il dit avoir à tenir compte, 
ne reproduit pas la réserve d’un passage à niveau 
stipulée par la demanderesse lors de la convention v e r
bale prérappelée, ce qui prouve que cette réserve a été 
abandonnée; qu’il dénie d ’ailleurs que le susdit passage 
à niveau ail jam ais été établi;

Attendu qu’il s ’agit d’apprécier le fondement de cette 
interprétation ;

Attendu, en droit, qu’aux termes de l’art. 682, C. civ., 
le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n ’a 
aucune issue sur la vole publique, peut réclamer un 
passage sur les fonds de ses voisins pour l’exploitation 
de son héritage ;

Attendu que lorsque l’enclave est le fait du vendeur, 
comme dans le cas du présent litige, la disposition 
précitée ne peut recevoir son application, puisque l’en
clave est le résultat de la volonté même du vendeur qui 
ne s’est pas réservé un passage sur le fonds vendu, à 
moins qu’il ne résulte des circonstances de la cause qu ’il 
existe un engagement tacite en vertu  duquel le passage 
est dû par l'acheteur au vendeur;

Attendu que ces principes sont applicables même au 
cas où la parcelle vendue est incorporée au domaine pu
blic, notamment, comme dans l’espèce, par suite de la 
construction d’un chemin de fer, pourvu que l’exercice 
de la servitude de passage soit compatible avec la desti
nation de ce domaine (L a u r e n t ,  t. VIII, n*8 85 et 92; 
P a n d e c t e s  B e l g e s ,  v °  Enclave, n08 7 7 et s.) ;

Attendu, en fait, q u ’il suffit de consulter le plan par
cellaire dressé à l’occasion de l’expropriation dont s’agit 
pour reconnaître que le passage à niveau réclamé par 
la demanderesse était absolument nécessaire pour l’ex
ploitation de la parcelle comprise entre la ligne du che
min de fer et la rivière « le Ton » ; qu’il ne se conçoit 
donc pas que la commune de Saint-Mard ait renoncé à 
l ’établissement de ce passage sans avoir reçu au préala
ble aucune indemnité du chef des frais que devait entraî
ner désormais le défruitement de la susdite parcelle;

Attendu quesU ’acteauthentlque de vente du 14 novem
bre 1879 garde un silence absolu à cet égard, ce silence 
ne peut s’expliquer que par cette circonstance que la 
compagnie du chemin de fer de Virton avait pris l’engage
ment formel de créer le passage à niveau qui figurait 
d ’ailleurs sur le plan officiel du tracé de la voie; que 
cela est si v rai que l’Etat reconnaît lul-même, dans la 
correspondance administrative versée au dossier, que le 
passage en question a reçu plus tard un commencement 
d ’exécution de la part de la susdite compagnie ; qu’il se 
comprend dès lors que la partie venderesse ait cru 
inutile de réserver expressém ent dans l’acte authentique 
de vente un  passage que la compagnie lui offrait 
spontaném ent;

Attendu qu’il est de principe qu’il faut, dans l’intcr 
prétation des conventions, rechercher quelle a été la

moitié du siècle est tout entière vouée aux sciences 
naturelles, aux recherches positives, et que, ju sq u ’en 
ces dernières années, le Barreau était resté à l’écart de ce 
grand mouvement.

II semble que les jeunes sym pathies, la tendance 
naturelle des énergies naissantes, ail dû se porter vers 
l’élude des phénomènes objectifs, vers la pénétration de 
l’Univers, un instant immobilisé sous la raison braquée 
des observateurs. On aurait pu s’étonner de voir de 
jeunes âmes, au lieu de courir à l’assaut des faits, s’enfer
m er dans l’élude des grimoires et les vaines disputations 
du tribunal.

Et pourtant on se décorait toujours du litre d’Avocat 
comme d’une éternelle noblesse. Une magie irrésistible 
aveuglait les théories inconscientes d ’éphèbes. «

Il ajouta avec un étrange sourire :
« C’est peut-être que le démon de la race. Invisible et 

présent, leur souillait leur rôle. »
« Cependant,en même temps que le Barreau négligeait 

les résultats matériels des découvertes modernes, il 
subissait l’influence dissolvante de leur faux esprit. On 
abandonnait partout les enthousiasmes sans profit pour 
•e froid calcul des résultats pratiques. La vie se résum ait 
en deux Sésames : Richesse et Jouissance. On appuyait 
ces envies malsaines du fatras philosophique d’une 
découverte qu’on ne connaissait point. On luttait pour 
la vie. Toute une génération s’ébaucha de struggle- 
forlifeurs, espèce aussi vilaine que son nom. J ’en connais 
encore beaucoup de ces petits jeunes gens corrects, aux  
allures pernicieuses et cruelles de conspirateurs intim es, 
vibrions malfaisants des enthousiastes efforts.

Mais j ’en reviens à mon idée. Leurs doigts écrivassiers, 
leurs doigts étrangleurs aux ongles noirs, se nouèrent 
en vain sur le col marmoréen de la Déesse. Pauvres 
petits imbéciles! Est-ce qu’on lord ie cou à ia Justice 
immortelle? L’illusion bienveillante du public vis-à-vis
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commune intention des parties contractantes plutôt 
que de s’arrêter au sens littéral des termes} nuo rien 
dans l’acte authentique du 14 novombre no prouve que 
la demandoresse ait entendu renoncer à la réserve 
qu’elle avait stipulée lors de la convention verbale du
17 juin précédent, ni que la compagnie, aux droits de 
laquelle se trouve aujourd’hui l’Etat, ail eu l’intention do 
supprim er le passage à niveau qu’elle avait formellement 
promis, d’autant moins que, comme il a été dit ci-dessus, 
il est constant en fait et reconnu par le défendeur lui- 
même, que la compagnie a donné dans la suite un com
mencement d ’exécution au travail projeté (arrêt de la 
Cour d ’appel de Bruxelles du 18 juillet 1888, Pas., 1889,
11,61);

Attendu enfin que ce qui achève de démontrer 
l’existence de l’obligation de l’Etat, c’est encore cette 
circonstance qu’à la date du 16 mars 1884, le défendeur, 
représenté par le chef de section André, a conclu une 
convention verbale, non déniée aujourd’hui par le 
défendeur, convention par laquelle ce dernier s’engageait 
à faire verser à la commune de Saint-Mard une Indemnité 
de 45 francs par are pour le préjudice causé par l’enclave
ment de la parcelle n° 1500 du cadastre, soit pour 
44 ares 22 centiares, la somme de fr. 1,889.90; que si 
cette convention verbale n ’a pas reçu d’exécution, c’est 
par suite de la découverte de l’acte de vente du 14 novem 
bre 1879, lequel garde le silence sur l’obligation de 
l’Etat, ainsi qu’il a élé dit plus haut;

Attendu qu’il suit des considérations qui précèdent 
que la preuve offerte par la demanderesse à l'effet 
d’établir que le passage à niveau réclamé par elle a été 
créé par la Compagnie du chemin de fer de Virton et qu’il 
a été utilisé ju squ’en 1884, est Inutile en présence des 
faits et documents de la cause ainsi que des reconnais
sances du défendeur; que l’expertise sollicitée à l ’effet 
de déterminer le montant de l’indemnité due à la deman
deresse en cas de suppression du passage réclamé est 
également inutile, puisque le montant de cette indemnité 
a élé fixé de commun accord, en 1884; que le dommage 
subi depuis par le refus do l’Etat d’accorder le passage 
ou de payer l’Indemnifé ainsi fixée sera suffisamment 
réparé par l’allocation des inlérêts de la somme p ré
rappelée jusqu’au payement de l’Indemnité ou jusqu’à 
rétablissement du passage à niveau ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. N e t z e r ,  Substitut du 
Procureur du Roi, en son avis conforme, écartant comme 
inutiles les offres de preuve et d ’expertise faites par la 
demanderesse et rejetant toutes conclusions contraires 
des parties, c o n d a m n e  le  d é fe n d e u r  à, é t a b l i r  le  
p a s s a g e  à, n iv e a u  p o u r  le  d é f ru i te m e n t  d e  l a  
p a r c e l l e  n° 1 5 0 0 ,  section B, du cadastre de la com
mune de Salnt-Mard, tel que ce passage a été stipulé par 
la convention verbale avenue entre parties le 17 ju in  
1879, si mieux il n’aime payer à la demanderesse une 
indemnité de fr. 1,889.90 représentant le préjudice lui 
causé par l’enclavement de la parcelle dont s ’ag it; le 
condamne en tous cas à payer à la demanderesse, à litre 
de dommages-inlérêts, les intérêts légaux de la somme 
allouée à tilre d’indemnité, à partir du 16 m ars 1884 
jusqu’au payement ou jusqu’à l’établissement du passage 
à niveau.

Plaidants : MMel H o l l e n f e l t z  c. B o s e r e t  (du Barreau 
de Liège).

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(76 ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . d e  M e r e n .

2 2  octobre  1 8 9 3 .

D R O I T  D E  P R O C É D U R E .  —  c e r t i f i c a t  d ’i n 

d i g e n c e .  —  s i g n a t u r e  o b l i g a t o i r e  d u  b o u r g 
m e s t r e .

La loi de  1 8 8 9  su r  la procédure gratuite 
exige im pérativem ent la com paru tion  
devant le bourgm estre et ne com norle n i 
dans son texte ,  ni dans son esprit ,  la 
possibilité d'aucune dèlégztion, surtout

des Avocats était si grande qu’on s ’aperçut à peine du 
mal qu’ils causaient. La profession demeura sympathique 
et préférée.

Et, tenez, voici qu’il m’apparaît qu’à la même époque 
l’Art lui-même, un instant naturalisé, séduit par la pédan- 
tesque apparence d’un vocabulaire scientifique, aban
donna ce marasme utilitaire d’un instant.

Il se souvint qu’il n ’était, après tout, qu’un pressenti
ment philosophique, qu’une épave sauvée, une forme 
divine arrachée au gouffre houleux et confus des Mys
tères. Un vertige du Beau saisit les jeunes têtes et la 
même poussée ardente de sympathie grandit le rôle de 
l’artiste el le haussa à côté de l’Avocat. Parmi toutes les 
professions libérales, ces deux-là éblouissaient la foule. 
Elles répondaient, en effet, à l’irrésistible tendance de 
notre tem péram ent belge qui est à la fois, dans son type 
idéal, sociable et artiste. Une fusion même s’opéra. Le 
Barreau s’occupa de questions d’art et força les Pharisiens 
au respect. On chassa à coups de fouet les petits m essieurs 
corrects. Ceux qui dirigèrent tout cela étaient-ils con
scients de l’Importance nationale de leurs actes, ou l’iro
nique Destinée les avait-elle choisis comme instrum ents 
de ses œ uvres? Les deux peut-être. Je ne sais.

Plus encore. L’Avocat arm a son métier de noblesse. 
La robe prit des allures de loge. De la larve procédu
rière sortit un être radieux et nouveau. Le bredoull- 
leur de conclusions se mua en rhéteur. On proclama 
l’exislence d’un art oratoire et ils revendiquèrent l’a p a 
nage de cet art exclusivem ent latin sous la triple incar
nation de la voix, de l'attitude el du gesle, expression 
vivante et tangible de la fuyante génération des idées.

L’Avocat lui-même s’érigeait en Artiste.
Désormais, le Barreau seul personnifiait les deux 

grandes directions d’esprit qui caractérisent notre race :
Y Art et la Sociabilité.

Avec une situation de ce genre, il est impossible de se
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d'une délégation à un  com m issaire de 
police ,  m êm e en chef(  1 ) .
Décision textuellement conforme ù la notice ci-dessus.

Plaidants : MM08 G iieuoe  c . Delannoy (pour la parlle 
civile).

Tribunal correctionnel de Termonde.
P r é s i d e n c e  d e  M. d e  W i t t e .

20 ju ille t 1893.

D R O I T  P É N A L  E T  D R O I T  P U B L I C . —  e x t r a 

d i t i o n .  —  PRÉTENDUE NU LLITÉ DE FORME. —  
INCOMPÉTENCE DES TRIRUNAUX POUR EN CON

N A ITR E .

Lautorité judiciaire est incompétente pour 
vérifier la régularité en la forme ou au 
fond, d'une extradition accordée; notam
ment elle ne peut rechercher si certaines 
formalités prescrites par le traité d'extra
dition ont été ou non observées, ni si cer
tains fa its  compris dans Textradition 
'pourraient y donner lieu, à raison de ce 
que, quoique jprévus par la loi et par 
le traité, ces fa its ne seraient pas punis
sables d'après la législation de l'un des 
pays contractants ou ne le seraient que 
d'une peine inférieure à celle exiqée par le 
traité (2).

M. P. c. Eugène Cammerman.

Sur la recevabilité (les poursuites :
Attendu que le prévenu soutient dans les conclusions 

prises en son nom par son défenseur, Me Odilon Van der 
Haegben, qui déclare reproduire et faire siennes les con 
clusions présentées à l’occasion de la demande d 'extradi
tion du prévenu adressée par le Gouvernement belge au 
Gouvernement de la République Argentine, au juge 
argentin, auquel la dite demande avait élé soumise, des
quelles conclusions copie est jointe à celles déposées au 
nom du prévenu, qu’il ne peut être poursuivi en Bel
gique :

A) Pour aucun des faits lui reprochés, certaines for
malités tracées par le traité d ’extradition entre la Belgique 
et la République Argentine du 30 novembre 1887, n’ayant 
pas été observées ;

B) Tout au moins qu’il ne peut l'être :
a) Pour banqueroute, simple ou frauduleuse, aucun fait 

de banqueroute n’ayant été compris dans la demande 
d ’extradition ;

b el c) Pour abus de confiance, ce fait n’existant pas 
comme délit spécial, mais seulement comme circonstance 
aggravante d’une autre infraction dans la législation 
pénale argentine ;

Pour fauxet usage de faux, ces faits n’étant punis dans 
la même législation que d’un  an de prison au plus ;

Alors que le traité d’extradition dispose que les faits 
énumérés en son art. 2 ne donnent lieu à extradition que 
s ’ils entraînent une peine d’un an d’emprisonnem ent au 
moins.

A) Attendu que la conclusion de traités d ’extradition, 
ainsi que l’acte par lequel en suite de ces traités l’une des 
parties contractantes réclame de l'au tre  l ’extradition 
d’un criminel, de même que celui par lequel cette 
dernière accorde celle extradition, sonl des actes de hanle 
administration ;

Attendu dès lors que l'autorité judiciaire ne pourrait 
vérifier la régularité de ces actes soit en la forme, soit au 
fond, sans se livrer à  un examen cl ù un contrôle qui lui 
sont interdits par les principes de notre droit public su r 
l’indépendance et la séparation des pouvoirs;

(1) V oy. P and. B., v° Certificat d'indigence, n°* 5,
15 ot 10. — Voir aussi J .  T ., 1893, p. 1253, Les Certi
ficats d'indigence, p a r P aul J amar.

(2) Voy. Pand. B ., v° E x tra d itio n  : lég isla tion  en 
v ig u eu r et n°* 238 e t suiv.

contenter comme un esclave de tourner jou r et nuil la 
meule professionnelle. On se souvient bientôt de sol- 
même. La nostalgie de l’Education passée vous saisit. On 
élargit de nouveau son horizon.

On fait do la Science, de la Politique, de l’Histoire, de la 
Littérature, de l’Art.

La profession d’Avocat, par la diversité possible des 
affaires, conserve déjà ce caractère encyclopédique des 
connaissances passées. Il importait de l’accentuer, de 
continuer ce caractère encyclopédique, de faire de la vie 
du Palais le prolongement de la vie antérieure, et d’in
stituer l’Avocat, être actif et de compréhension vive, 
Trucheman entre les différentes nations spirituelles d’un 
même Etat.

C’est ce qui se réalisait peu à peu, sans secousses, par la 
révolution lente des choses. Le Barreau s’annoncait,splen
dide, comme un rendez-vous général des intelligences 
empressées, de tous les francs archers aux belles Idées 
empennées et sifflantes. Il prenait des allures de Forum 
anllque. La politique avait son contre-coup sur la physio
nomie des couloirs et des projets s’y élaboraient au grand 
jour. C’élail au travers de ce crible épurateur qu’on pas
sait le grain des semailles futures. Malgré les cris des 
vieilles dévotes susurrant le chapelet des affaires, on y 
faisait des expériences sociales, des enquêtes, on y don
nait des conférences et des leçons. La Politique, écœurée, 
s’était refugiée à l’ombre de la Justice. Oui ! L’axe politi
que se déplaçait !

En face des redondances parlem entaires d’une assem
blée sans sexe, des projets précis et v irils de transfor
mations sociales s’élaboralenl. On eût dit d'une révolte 
des Parlements contre l’aulorité du Roi sous l’ancien 
régime el d’un retour à ces vieilles traditions françaises. 
Tout le monde concourait à celle œ uvre. On rencontrait 
des esprits bienveillamment ouverts aux penseurs de 
tous les domaines et prom pts aux réalisations généreu*
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Attendu au surp lus, en co qui concerne spécialement 
les formalités qui sont tracées dans les traités d’extradi
tion, quo celles-ci n’ont pas élé introduites dans l’intérêt 
direct el Immédiat des extradés, niais bien des gouverne
ments-, des parties contractantes ; quo dès lors ces gou
vernem ents peuvent renoncer à faire état de l’inobserva- 
lion de ces formalités, s’ils croient trouver ailleurs les 
garanties de sincérité et autres que ces formalités ont 
pour objet d ’assurer ;

B. a.) Attendu que la banqueroute simple ne figure ni 
dans la loi du 13 m ars 1874, ni dans le traité du 
30 novembre 1887 avec la République argentino parmi 
les faits pouvant donner liou à extradition ;

Attendu que l’art. 0 de la loi du l or octobre 1833, m ain
tenu en v igueur par l’art. 12 do la loi précitée de 1874, 
porte qu’il sera expressém ent stipulé dans les traités que 
l’extradé ne pourra êlro poursuivi, ni puni... pour aucun 
des crimes ou délits non prévus par la présente loi, 
sinon toute extradition, loule arrestation provisoire, 
sonl intcrdilos;

Allendu qu’en exécution de celte disposition l’art 5, 
al. l or, du traité avoc la République Argentine porle que 
l’individu qui aura  élé livré ne pourra être jugé contra
dictoirement, ni p u n i... pour des faits distincts de celui 
qui a motivé l’extradition, que du consentement du pays 
qui l’a livré  et à condition seulement qu'il 9’agisse 
de fails compris parmi ceux énoncés à l’art. 2 ;

Attendu, dès lors, que les fails de banqueroute simple 
ne peuvent ê tre  compris dans la présente instance ;

Mais allendu, en ce qui concerne la banqueroute frau
duleuse, que celle-ci est comprise parmi les Infractions 
pouvant donner Heu à extradition et par l’art. 1er, 7° de 
la loi du 15 mars 1874 et par l’art. 2 du traité du 30 no
vem bre 1887 ;

Attendu, Jd’autre part, qu ’à bien comprendre ses con 
clusions, le prévonu ne soutient pas que son extradition 
n’a pas été accordée pour banqueroute frauduleuse, mais 
seulement qu’elle ne pouvait pas l’être, ce fait ne figurant 
pas dans la demande adressée par vole diplomatique en 
suite de l’a rt. 10 du traité aux fins de réclamer son extra
dition, mais seulom entdans le télégramme qui a précédé 
celle demande et qui a été onvoyé par le Minisire des 
affaires étrangères de Belgique à notre agent diplomati
que à Buenos-Ayrcs ;

Attendu que la réclamation élevée par le prévenu sur 
ce point se traduit donc en une critique de la régularité  
en la forme de son extradition, critique à laquelle s ’ap
pliquent les considérations de non-recevabilité dévelop
pées ci-dessus sub litt. A ;

B. c.) Attendu que ces considérations s’appliquent avec 
la même force aux critiques élevées par le prévenu contre 
l’irrégularité au fond de son extradition, en tant que 
comprenant des faits de faux, d ’usage de faux et d ’abus 
de confiance :

Allendu, d’ailleurs, en ce qui concerne le faux et usage 
de faux, que la peine de ces faits pouvant, d’après la 
législation argentine, de l’aveu même du prévenu, s ’é le 
ver jusqu’à un an de prison et étant punissable en Bel
gique de îî à 10 ans de réclusion, ils rentrent complète
ment dans les prévisions de l'art. 2, alinéa final du traité 
el pouvaient donner lieu à extradition ;

Attendu, au surplus, qu’il y a d ’autant plus lieu dans 
’espèce de tenir l’acte d ’extradition pour régulier et 
valable que d ’après les propres déclarations du prévenu 
el les pièces par lui produites, les critiques par lui élevées 
contre cet acte paraissent avoir fait déjà, mais sans suc
cès, l’objet d ’une réclamation adressée par le prévenu à 
raulorité  judiciaire de la République Argentine ;

Par ces motifs, le Tribunal d i t  q u e  le  p r é v e n u  n e  
s e r a  p a s  j u g é  e n  l a  p r é s e n t e  i n s t a n c e  c o n t r a d ic 
to i r e ,  s u r  le s  f a i t s  d e  b a n q u e r o u te  s im p le  lu i  
r e p r o c h é s  ; le déboule, pour le surplus, des fins de ses 
conclusions incidentelles ;

Au fond:
(Sans intérêt.)
Plaidant: M° Odilon Va n  der IIa e g d e n .

— Ce jugem ent a été confirmé par la Cour d’appel. 
L’arrêt est soumis à la Cour de cassation (en ce qui con
cerne la question d’extradition).

ses. Les idées modernes entraient dans les cerveaux 
comme en des cham bres endormies des lueurs d’aurore. 
On s’éveillait enfin !

C’esl à  ce moment qu’on vous propose de restreindre 
non seulement l’accès de l’Ordre aux intelligences nou
velles, mais de professionnaliser son caractère trop géné
ral. Les jugos étaient pris parmi les Avocals.C’e s tu n  tort. 
A l’avenir, leur éducation sera différente. Il en se ra  sans 
doute ainsi de toutes les professions. Dès l’enfance, on 
sera définitivement parqué comme les huîtres. Les 
auteurs du projet se frottent les mains. Il n’y aura plus 
que des gens bornés, mais habiles. Les Avocats seront 
avocats, rien d ’autre. Même, pour leur donner plus de 
besogne et pour empêcher que leurs derniers loisirs ne 
soient absorbés par la dangereuse contemplation de tout 
ce qui ne sera point leur mandarinat, on supprim era les 
avoués et on les chargera de celte fastidieuse besogne.

Ah ! lu voulais l’émanciper plus encore, misérable, on 
te vouera à l’odieuse procédure. Tu seras désormais le 
commis aux écritures de la Justice. L’Avocat de demain, 
c’est le procureur de jadis. Nous évoluons glorieusement 
en arrière à la recherche d’un maître Palhelin dont les 
descendants se faisaient sans doute trop rares. Les asso
ciations d ’avocats exploiteront à forfait la clientèle, fon
deront des sociétés secrèles et des agences d’affaires 
Interlopes, mais au moins les tenanciers de ces grandes 
malsons réaliseront d ’amples bénéfices. Toute la vie n ’est 
elle point dans cet idéal suprêm e : Gagner beaucoup 
d’argent et avoir des pantoufles ?

Tu croyais avoir chassé ces vendeurs du Temple, 
après avoir dénoncé la dangereuse monomanie des Ma- 
sulrs professionnels. Tu vois bien que non ; ne t’étonnes 
pas ! Cette engeance est inextirpable. Une troupe incohé
rente d’agents d ’affaires, de rationalistes invétérés et 
de Masuirs, moribonds, Inconscients peut-être de leur 
véritable rôle, ont /ail une ligue et tentent une revanche.
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LES PROCÈS-VERBAUX

D’ACOIDENTS DANS LES MINES

O n s a i t  q u e  lo r s q u ’u n  a c c id e n t  c a u s a n t  m o r t  
d ’h o m m e  o u  d e s  lé s io n s  d e  n a tu r o  à  n u i r e  u l t é r i e u 
r e m e n t  a u  t r a v a i l  n o rm a l  d e  l a  v ic t im e , se  p r o d u i t  
d a n s  le s  c h a r b o n n a g e s  —  e t  c ’e s t  m a lh e u r e u s e 
m e n t  a s s e z  f r é q u e n t ,  — l’a d m in i s t r a t io n  d e s  m in e s  
f a i t  p r o c é d e r  à  u n e  e n q u ê te  p a r  u n  in g é n io u r  s u r  
le s  c a u s e s  e t  le3 c i r c o n s ta n c e s  d e  l ’é v é n e m e n t .

C 'e s t là  un e  e x c e lle n te  m esu re  q u ’on a  pu  v a n te r  
com m e un  tém o ig n a g e  d e  la  so llic itu d e  é c la iré e  
des c lasses  d ir ig e a n te s  p o u r c e t te  p i to y a b le  pop u 
la tio n  q u i p e in e  a u  fond  des h o u illiô re s , ta n d is  
q u ’e lle  n ’é ta i t ,  en  r é a l i té ,  qu e  la  t r è s  s t r ic te  e x é 
c u tio n  des d e v o irs  de  po lice  d e  l ’E ta t  v is -à -v is  de  
lab o rie u x  sa n s  cesse  g u e tté s  p a r  la  M u tila tio n  e t 
la  M o rt. E t  d a n s  l’ex écu tio n  d e  c e t te  lég is la tio n , 
on s 'y  e s t  p r is  s i g a u c h e m e n t, d a n s  la  p lu p a r t  des 
cas , q u e  les  m in e u rs  se  so n t m ép ris  s u r  la  v a le u r  
d e  l ’in s t i tu t io n .

L o in  d e  v o i r  d an s les in g é n ie u rs  d e s  m in es des 
fo n c tio n n a ire s  im p a r tia u x  e t  d é s in té re s sé s , d ’une 
co m p éten ce  p a r tic u l iè re ,  en  q u i ils  p o u v a ie n t  e t  
d e v a ie n t a v o ir  co n fian ce , à  q u i ils  p o u v a ie n t e t  
d e v a ie n t  d e m a n d e r  a id e , p ro te c tio n  e t  ju s tic e , 
t ro p  so u v en t d 'in ju s te s  m éfiances les é c a r tè r e n t  
d ’eux .

I l  y  a u r a i t  m a in te s  ch o ses à  d i r e  à  c e t é g a rd . 
A u co u rs  d e  l ’e n q u ê te  o u v riè re , c e r ta in s  o n t  
ré v é lé  le  fâ c h e u x  effet des re la tio n s  am ic a les  ou 
m o n d a in es  e n tr e  l 'in g é n ie u r  e t les p a tro n s  c h a r 
b o n n ie rs , le s  d în e rs  a cc ep té s , les  in te r ro g a to ire s  
fa its  d a n s  le  b u re a u  du  c h a rb o n n a g e , sous l ’œ il d u  
d ire c te u r  d e s t r a v a u x  ou d u  p o rio n , la  le n te u r ,  
p a rfo is , des c o n s ta ta tio n s , l’in fo rm a tio n  so m m aire , 
su p e rf ic ie lle , d a n s  c e r ta in s  c a s , s a n s  l ’au d itio n  de  
la  v ic tim e  1

P lo n g é  d a n s  ce  m onde t r is te ,  d o n t le  m a lh e u r  
e t  l 'ig n o ra n c e  e x c u se n t les p a r tis  p r is  ou les a c c u 
sa tio n s  m é c h a n te s , j ’a i e n te n d u  d e  n o m b reu ses 
d o lé a n c e s ; c e p e n d a n t, p o u r  a v o ir  c o n n u  q u e l
q u e s  in g é n ie u rs  des ra in e s, j ’a i pu  a p p ré c ie r  to u t  
ce  qu e  ces je u n e s  horaraes a p p o r ta ie n t ,  d a n s  la  
t r è s  g ra n d e  m a jo r i té  d es  espèces, d e  v a il la n c e ,  de 
t r a v a i l ,  de  lo y a u té ,  d e  d é s ir  c o u ra g e u x  d ’é q u ité  I 
S i les o u v r ie rs  p o u v a ie n t le  sa v o ir ,  un  re v ire m e n t 
b ru sq u e  se p ro d u ira i t  d an s le u rs  e sp r i ts  e t  l 'a b a n 
don e t la  p o p u la r i té  n a î t r a ie n t  là  où il n ’y  a  so u 
v e n t  q u e  la  m éfiance  e t  le  soupçon.

P o u r  c e la , i l  f a u d ra it  q u ’il fû t  bien c la i r  qu e  ces 
e n q u ê te s  se  fo n t p o u r la  défense de  la  v ie  h u m a in e , 
qu’e lle s  o n t p o u r  b u t  d e  ne  la isse r  a u c u n e  n é g li
g en ce  co u p ab le  san s  ré p re ss io n . I l  f a u d ra i t  n o ta m 
m en t q u e  to u t  in té re s sé  fû t to u jo u rs  ap p e lé  à  y  
p re n d re  p a r t ,  p û t  to u jo u rs  a v o ir  co n n aissan ce  de 
ses ré su lta ts . D es in s tru c t io n s  m in is té r ie lle s  d u  
30 a v r i l  1884 a v a ie n t  a in s i  p e rm is  à  l ’a d m i
n is tra t io n  d es m in es d e  d é l iv re r  co p ie  d e  ces 
p ro c è s -v e rb a u x  a u x  v ic tim e s  ou  à  le u rs  p a r e n ts .  
C e tte  p ra tiq u e ,  su iv ie  p e n d a n t  p lu s  d e  n e u f  a n s , n e  
p a r a î t  pas a v o ir  donné  lieu  à  des in c o n v é n ie n ts  
s é r ieu x . E l le  a  é té  in te rd i te  c e p e n d a n t p a r  de 
n o u v e lle s  in s tru c t io n s  en  d a te  du  23 se p te m b re  
1893 e t  d é so rm a is , l ’a u to r is a t io n  d u  P ro c u re u r  
G é n é ra l e s t  n é ce ssa ire  p o u r a v o ir  co m m u n ica tio n  
des d o ss ie rs.

A qu o i bon c e t te  b a r r iè re  e t  p o u rq u o i c e tte  
p a p e ra sse r ie  su p e rfé ta to ire  ? —  J e  s a is  q u e  ces a u 
to r is a t io n s  s ’a c c o rd e n t  a v e c  la  p lus g ra n d e  b ien
v e illan c e , q u e  ja m a is  le  P a rq u e t  ne  re fu se ra  
d ’o u v r i r  ses c a r to n s  q u an d  u n e  d o le n te  v eu v e  
v ie n d ra  s 'in fo rm e r , in q u iè te  du p a in  des m ioches

Il est lion do signaler celle insidieuse résurrection ! *
Nous descendîmes vers la salle des Pas Perdus. Elle 

apparaissait dans l’ombre comme le portail de la basi
lique Immense d’une Divinité mystérieuse. Les colon
nades gigantesques, montant à l’assaut du dôme, s ’en
foncaient confusément dans l’horreur vertigineuse des 
voûtes. Au portique d’entrée, béant comme une gueule 
de Moloch, une lampe s ’épuisait vainem ent contre les 
envahissantes ténèbres. Partout la nuit dominatrice et 
silencieuse où nos pas résonnaient su r les dalles avec un 
écho de ville abandonnée.

Alors, d’une voix sourde qui se répercutait cependant 
à travers le  fouillis de colonnes et d ’archllraves comme 
en un peuple de géants muets, serviles et farouches :

« Vo!s*tu, mon cher ami, la diversité des éludes rend 
plus compréhensif et plus intelligent. C’est une satisfac
tion intime si profonde de se dire parfois q u ’on n’est pas 
fermé à toutes choses, que certains départem ents de notre 
esprit ne sont pas irrémédiablement stériles el qu’on peut 
ainsi dans une communion constante avec les choses pen
ser, comme Térence, que rien d’hum ain ne nous est 
étranger.

C’est dans la spécialisation de leurs goûts, par une 
sorte de renoncement que les esprits philosophiques se 
font les égaux des autres hommes. Dans le déroulement 
de leurs vues larges et synthétiques, organisatrices d’un 
univers incohérent, ils demeurent invinciblem ent des 
êtres d’exception. Mais l’IIumanilé tout entière est leur 
collaboratrice. Ils résum ent leur époque. Ils en sont la 
formule révélatrice el vivante.

Il en est de cette vue large et préalable des choses, 
nécessaire aux âmes latines qui aim ent à déduire d’un 
principe acquis et qui souffrent tant dans notre siècle 
d’incertitudes et d’erreurs, comme de l’exploration préa
lable à  la bataille et nécessaire à sa réussite. Alors, sortis 
des crépuscules du passé, entrevoyant dans la lueur
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o rp h e lin s , ou q u 'u n  e s tro p ié  s ’e n q u e r ra  des p o ss i
b ilité s  dos ré p a ra tio n s  c iv ile s . L e u r  c u r io s ité  n ’e s t-  
ello  pas la  plus lég itim e  q u i se p u isse  co n oevo ir?  
M ais pourq u o i, dès lo rs , ne pas le u r  la is s e r  le d r o i t  
d e  la  s a t is fa ire ;  n e  le u r  p lu s  co n céd er q u ’une 
fa v eu r  d ’a sp ec t p ré c a ire ?

C ’es t a in s i qu 'on  e n v en im e  des in fo r tu n e s  a u x 
q u e lle s  il ertt fa llu  un ré co n fo r t. L ’o u v r ie r  s ’i r r i te  
de ce  m y s tè re , d e  ce fo rm alism e; il se  d em an d e  
po urquo i on lu i cach e  ces d o cu m en ts  q u i l 'in té 
re sse n t s i fo r t ,  e t  to u t  n a tu re lle m e n t son in te lli
gen ce  a ig r ie  lu i fa it  su p p o se r d e s co m p la isan ces 
p o u r  les p u issa n te s  soo ié tés in d u s tr ie l le s .  C’e s t 
ab su rd e , san s d o u te , m a is  bien h u m ain  e t in é v i
ta b le , N e  v a u d ra it- i l  pas m ieux  e n le v e r  to u t  p r é 
te x te  à  ces p en sées m au v a ise s?  N e  v a u d ra it- i l  p a s  
m ieu x  m o n tre r  a u x  p ro lé ta ire s  les  t r è s  ré e ls  e t  
t r è s  c o n sc ien c ieu x  effo rts  q u e  to u te  c e tte  o r g a n i
sa tio n  b o u rg eo ise  : a d m in is tra t io n  des m ines, p a r -  
q u e ts , ju g es  d ’in s tru c t io n , fa it  to u s  le s  j o u r s  v e rs  
une ré a l is a t io n  in té g ra le  d e  ju s t ic e ?

J e  pen se  dono q u ’il s e r a i t  p ré fé ra b le  de  re v e n ir  
a u x  e r re m e n ts  a n té r ie u r s  au  23 se p tem b re , e t  q u e  
M . le  M in is tre  fe ra i t  chose  sag e  en  r e m e t ta n t  en 
v ig u e u r  ses in s tru c t io n s  d e  1884. J 'i r a i s  m êm e 
p lu s  lo in  : il s e r a i t  d e  to u te  é q u ité  q u ’u n e  co p ie  d u  
p ro c ès-v e rb a l fû t, d a n s  to u s  les cas, re m ise , a p rè s  
c h aq u e  e n q u ê te , a u  p a tro n  e t  à  l ’o u v riep  in té 
ressés.

Q u’on ne m ’o b jec te  p o in t le  T a r i f  C rim in e l e t la  
n éce ss ité  d u  s e c re t des d o ss ie rs  ré p re ss ifs  ! C es 
m a tiè re s  d e  m in es s o n t  to u te s  sp é c ia le s ; i l  suffit 
d ’y  ré f lé c h ir  u n  in s ta n t  p o u r c o n s ta te r  q u e  l’i n té 
r ê t  p a r t ic u l ie r  de  la  ré p a ra tio n  c iv i le  y  e s t  l ’élé* 
m en t d o m in an t, ta n d is  q u 'i l  n ’e s t  q u ’accesso ire  
d a n s  la  p o u rsu ite  p é n a le . S i l 'o n  co m p re n d  les 
in co n v én ien ts  q u i p e u v e n t ré s u l te r  de la  com m u
n ica tio n  in te m p es tiv e  d 'u n  d o ss ie r c o rre c tio n n e l, 
on ne v o it  p a s  du to u t  ceu x  q u i p o u r ra ie n t  s u iv re  
la  re m ise  du  p ro cès-v e rb a l d e  l’in g é n ie u r  des 
m in es a u x  p a r t ie s  en  c au se .

J u l e s  D e s t r é e .

CORRESPONDANCE
B ru x e lle s ,  le  10 d é ce m b re  1893.

M o n s ie u r le  D ire c te u r  du Journal des Tri
bunaux.

U n ju g e m e n t,  p u b lié  d a n s  v o tre  n u m é ro  de  ce 
m a tin , re p ro d u it  u n  te s ta m e n t  p a r  le q u e l u ne  
d am e H o tto n  m e  d é s ig n e  com m e e x é c u te u r  te s ta 
m e n ta ire , à  d é fa u t d ’a c c e p ta tio n  de p a re il  m a n d a t 
p a r  n o tre  e s tim é  C o n frè re  M e V a n  d e r  P la ssc h e .

G ran d  m e rc i p o u r l ’h o n n e u r , s u r to u t  en  si bonne 
c o m p ag n ie  ! m ais  j e  n e  co n n a issa is  p a s c e t te  dam e 
e t j ’ig n o ra is  les d isp o sitio n s de d e rn iè re  v o lo n té  
d o n t e lle  v o u la i t  m e  fa ire  le  g a rd ie n .

N o u s  som m es to u s  exposés, p ro fe ss io n n e lle 
m en t, à  un  c h o ix  de ce  g e n re ,  m a is  h e u re u se m e n t 
la  fo n c tio n  n 'e s t  p a s o b lig a to ire  e t  n o u s  re s to n s  
le s  m a ître s  d ’a p p ré c ie r  q u a n d  e t  co m m e n t nous 
av o n s à  a ssu m e r la  c h a rg e .  J e  ju g e  su p e rf lu  d ’ind i
q u e r  ic i  la  ré so lu tio n  q u e  j 'a u r a is  p r is e  d an s 
l’a ffa ire  d o n t le  ju g e m e n t d o n n e  les d é ta ils  e t  d o n t 
la  fa n ta is ie  de  la  d é fu n te  a v a i t  g ra tif ié  l 'in c o n n u  
q u e  j ’é ta is  p o u r e l le ;  je  s e ra is  to u te fo is  c u r ie u x  do 
s a v o ir  q u i e s t le  m a u v a is  p la is a n t  q u i a v a i t  ju g é  à  
propos d e  m e  d é s ig n e r  à  ses p ré fé re n c e s  p o u r 
l ’œ u v re  q u e  le  T r ib u n a l a  a n n u lé e .

R e c e v e z , M o n s ieu r le  D ire c te u r ,  m es s a lu ta tio n s  
les p lu s  d is tin g u é e s .

G. G a u t i e r  d e  R a s s e .

-----5"------------------------

blanchissante des aurores de l’avenir, les grandes routes 
s’enrouler aux flancs de pays inconnus, nous pourrons 
croire,illusionnés peut-être, que nous avons un  peu cessé 
d’être des aveugles, et si nos âmes sont comme des vio
lons que fait vibrer tout ce qui passe et si le plus petit 
souille en nous chante, Il ne nous sera pas alors interdit 
de jouer sur elles des airs personnels, de nous vouer à 
une carrière particulière e t limitée, car nous aurons 
acquis le droil de savoir un peu, ayant beaucoup com
pris. »

Nous approchions de la zone lumineuse. Il me sembla 
entendre pousser u n  long soupir. Je tournai la lêle vers 
mon compagnon. Le bec de gaz, à quelques m ètres, nous 
éclairait. Smils me considérait avec un effarement stu
pide Il se posa la main sur le front, comme un homme 
mal éveillé qui cherche en vain à se rappeler un  rêve. 
Je passai devant lui d’un air gêné et je poussai le bat
tant qu’un Y ent furieux collait au cham branle. Mon ami 
Smits me rejoignit en balbutiant de sa voix grasse : 
« Comme il est lard 1 » Il ajouta avec un gros rire  : — 
« Quel vent! » L’intonation grossière de celte phrase 
insignifiante m’agaça. Tout, jusqu’à la gaucherie de ses 
gestes redevenue inénarrable, me demeure inscrit dans 
la mémoire.

Une exaspération soudaine s’empara de moi, je  lui jetai 
un adieu! qui se perdit dans la rum eur de la tempête et 
je m’enfuis par la rue de la Régence qui miroitait sous 
l’averse.

Depuis j ’ai revu Smils plusieurs fois. Je lui ai fait de 
discrètes allusions à notre entretien crépusculaire, mais 
il me regarde d’un air surpris. Il n'a pas Pair de com
prendre.

Léon Hennebicq,
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CHRONIQUE JUDICIAIRE
Le Vestiaire des Avocats a Bruxelles.

Une m ollification se fait flans les installations du 
Pa la is  de Justice  de Bruxelles. A p artir  de lundi p ro 
chain, le  V estiaire  des Avocats se ra  transféré  dans le I 
local de la 4e cham bre  de la  Cour d ’appel. Celle-ci sié
gera  désorm ais dans l ’au d ito ire  de la 2e cham bre, à 
l’étage su p é rieu r.

Les m em bres du B arreau  qui se p laignaient à  bon 
d ro it de l’ex igu ité  du vestia ire  ne seron t pas m écon
ten ts de ce changem en t.

P a l a is - N o ë l .

La Conférence du  Jeu n e  B arreau  de B ruxelles fera 
p a ra ître  très p ro chainem en t sous le t itre  de Palais- 
Noël u n  num éro spécial illu stré .

Le tex te  (prose et vers) e t  les illu s tra tio n s  son t dus 
à la  co llaboration  des confrères e t a r tis te s  dont les 
noms su iv en t : MM08 E m ile  de M ot, Edm ond P ica rd , 
du B arreau  de C assation ; Oscar van üo id tsnoven , 
A lbert Sim on, Octave M aus, P au l Hy mans, J . Van Zele, 
L. De L antsheere , M aurice D espret, V ictor P ourbaix , 
E ugène  R obert, H. B ru nard , F . N inauve, Léopold Cou- 
rouble, E ugène D em older, Adolphe Max, Jacq u es des 
C ressonnières, M ax H alle t, A lbert M élot, II . C arton  
de W ia r t, E . B runet, C harles G heude, H. Gedoelst, 
FernandC ocq , D. E lia s , P au l Duvivier, ü isb e r t Coinbaz, 
K erels, A lbert D elstanche, du B a rreau  de Bruxelles ;
G. Culus e t J .  A llard , av o u és; C harles D uinercy, 
A uguste  Dupont, M ax E lskam p, du  B arreau  d 'A nvers ; 
M auriceD ullaert, du  B arreau  de B ruges ; Ju les D estrée, 
du B arreau  de C harleroi ; F irm in  Van den Bosch, Abel, 
du B arreau  de G and; Joseph Lecocq, du  B arreau  de 
L iège; M ichel B odeux, du B arreau  de V erviers ; 
MM. Léon Frédéric, H enri C assiers, E ugène  Laer- 
m ans, etc.

Palais-Noël donnera les p o rtra its  de tous les B âton
n iers de l ’O rdre  en fonctions, de  nom breuses vues des 
principaux  P a la is de Ju s tice  du pays e t... du  Congo, 
des croquis, dessins, le ttr in e s , culs-de-lam pe, e tc .,e tc .

On se souvient du  v if succès qu i accueillit, l’an 
passé, le p rem ier Palais-Noël im aginé par la Confé
rence. Souhaitons que celui ci reçoive le même accueil 
sym path ique. Il y a , p o u r le com poser, beaucoup 
d’e n tra in  e t d’em pressem ent. Hommes de le ttre s  et 
dessina teurs rivalisen t de zèle. Nous en donnerons 
b ien tô t le som m aire définitif.

BÊTISIER JUDICIAIRE
On nous com m unique le curieux co n tra t d ’associa

tion que voici :

« E n tre  X ...  e t Y ... a  été convenu ce qui su it :
» 1° A p a r ti r  du 1er novem bre, les soussignés s’asso

c ien t pour un term e de 3, 6 ou 9 ans, pour exploiter e t 
développer l’agence in te rnationale  et m atrim oniale
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qui com prend : P lacem en t de su je ts des deux sexes, 
placem ent de fonds, p rê ts  h y p o th éca ire s , avances 
d’argen t, m atrim on ialité , spo rt, ven te  et reprise  de 
fonds de commerce, dem andes e t offres de capitaux et 
d ’associés, location e t ventes diverses, vente de m eu
bles, successions à réaliser, b revets d’invention, m as
sage, ven te  de v ins e t liqueurs.

» 2» Le dépôt p rincipal des susd its  p roduits p o u r la 
Belgique sera é tab li au local de l ’agence in te rn a tio 
nale, etc. »

(Authentique»)

BIBLIOGRAPHIE
653. -  HET NEDERLANDSCH BURGERLIJK PROCES- 

RECHT, door Mr R . V an B o n e v a l -F a u r e , hoog- 
lee raa r te  Leiden, 1 deel, derde herziene D ruk . — 
L eiden, 1893, E .-J . B rill.

Dans ses ob se rv atio n s p ré lim inaires su r le p ro jet 
de code de procédure  civile, la  Cour de cassation  
réclam ait en tê te  du « code jud ic ia ire  » une partie  
théo riq u e , sous le  nom de L iv re  p rélim inaire  ou Livre 
p rem ier, don t elle fourn issa it le projet e t q u ’elle 
in ti tu la i t  : « De l’A dm inistra tion  de la Ju s tic e  en 
général ».

L a  proposition de la  C our de cassation  ne fu t pas 
adm ise. Les règ les  gén éra les  qu i rég issen t la P rocé
du re  n ’ont pas été codifiées; le  lég isla teu r a renvoyé 
pour l’é tude de la  procédure aux  au teu rs , e t il s’est 
borné à e x tra ire  du p ro je t de la  C our suprêm e le3 
form ules qui é ta ien t d 'application  p ra tiq u e , sau f d ’a il
leurs à  les d issém iner parm i les 1,042 artic les du code 
de procédure de 1806.

Un code n ’est pas un tra ité  dogm atique, e t l’exposé 
dont la  C our de cassation  avait fourni le plan général 
e t la  substance, n o tre  au teu r, M. Van B oneval-Faure, 
p rofesseur ém inent à  l’U n iversité  de Leyde et ju r is 
co nsu lte  excellent, le refa it e t le développe à son tou r 
dans le tra ité  d o n t il n ous offre la prem ière  partie, 
revue e t corrigée.

« Sous le nom  de procédure civile, il fau t com pren- 
» dre l’ensem ble des d ispositions de loi qu i règ len t 
» les form es e t form alités des actes, au  m oyen des- 
» quels les d ro its  c iv ils trouvent leur sauvegarde 
« aup rès du ju g e  ou s’exerçen t avec sa  coopération » ; 
d ’où la  d istinc tion  en tre  les actes de la  ju rid ic tion  
p roprem en t d ite  ou contentieuse s’exerçan t par voie 
de ju g em en t e t  d’exécution, et ceux de la  ju rid ic tion  
accessoire qu’il appelle volontaire, ou gracieuse.

A près cette  défin ition  in itiale , il m ontre  l ’opposition 
qui ex iste  en tre  la  p rocédure  civile e t la  procédure 
pénale, ses ra p p o rts  avec le d ro it public , la  connexion 
ex térieu re , la  pén étra tio n  in tim e  de la  procédure 
civile et du d ro it civil «* m atériel •», la  prem ière fo r
m ant le d ro it civil « form el », l ’une e t l’au tre  é tan t des 
subdivisions du d ro it civil au  sens la rg e  du m ot, ou 
d ro it p riv é . Il é tab lit ensuite  la  nécessité de la procé
dure , comm e g a ran tie  d ’une ju s tic e  réglée e t im p ar
tia le  ; d’où su it que ses prescrip tions sont p a r leu r
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n a tu re  e t en p rincipe  d’ordre  public, d e -d ro it absolu, 
e t qu’elles échappent à  l ’a rb itra ire  privé.

Tel est, avec l’indication des sources du d ro it de 
procédure civile en Hollande (Nederlandsch proces- 
recht), e t l’h istoire de son code de 1830, le som m aire 
de l'In troduction .

Les cinq chap itres su ivants sont in titu lés  :

C h a p it r e  I er. — Le pouvoir jud ic ia ire , sa  définition, 
ses a ttrib u tio n s ; sa nécessité, l’ob ligation  pour le 
ju g e  de ren d re  justice , les p rincipes qui règ len t 
l ’adm in istration  de celle-ci ; la composition e t l'o r
ganisation du pouvoir ju d ic ia ire  à ses d ivers degrés ; 
les fonctionnaires de l’ordre  ju d ic ia ire  en p a rticu 
lie r, sav o ir: le ju g e , le greffier, le m in istè re  public, 

C h a p it r e  I I . — Les parties e t ceux qui les assisten t, 
l’avoué, l’avocat, l 'hu issier, le no taire.

C h a p it r e  I I I .  — Les arb itres . Ce ch ap itre  renferm e 
un cu rieux  passage su r l’exclusion des femmes, 
conform ém ent aux tex tes de l’art. 622 du Code 
néerlandais.

C h a p it r e  IV . — Les actions, (une étude très fouillée) ; 
les m oyens de défense e t exceptions ; les m esures 
conservatoires.

C h a p it r e  V. — L a  compétence en général, la  compé
tence absolue des divers tribunaux , la compétence 
re la tive , la prorogation de ju rid ic tion .

Comme on le voit, l ’ouvrage est u n  exposé didac
tique et souvent philosophique des règles de la  p rocé
dure.

L ’analyse  que nous avons faite de l’In troduction  
donne une idée de la  m anière de M. Van Boneval- 
F au re .

La m éthode est im peccable. Il procède p a r proposi
tions, qu’il développe en un sty le  sévère, c la ir e t sug
gestif.

Sa prose  est précise e t concise, n ’ayan t rien  des su r
charges qui obscurcissent le langage de certains écri
vains dans le pays de l’au teu r.

Sa langue ju rid iq u e  est pure , ado p tan t quand il le 
faut, sans pédanterie  n i fausse honte, le m ot français 
ou allem and q u i fait p a rtie  de la  langue scientifique 
in te rn atio n ale .

Il rencontre  en passan t tou tes les questions de 
principe résolues p a r les tex tes lég isla tifs, e t les ju s 
tifie.

Son érudition e s t étendue. Il com pare la lég islation  
hollandaise avec les législations du con tinen t qui se 
son t inspirées du Code français, en B elgique, en Suisse, 
en Allem agne, en Italie . Il c ite  tous les au teu rs qui 
o n t écrit su r le  code civil dans ces divers pays. I l  ne 
m énage pas ses éloges au  projet de refonte de notre 
systèm e de procédure et à la loi de 1876 su r la  compé
tence, que nous en avons détachée. I l  connaît tou te  
n o tre  litté ra tu re  ju rid iq u e  e t  en  cite les docum ents 
m êm e les p lus récents ; te ls  l ’enquête su r  la p la ido irie  
dont nos confrères B lanchem anche et O tlet se sont 
fa it récem m ent les rapporteu rs au  sein de la Confé
rence du Jeu n e  B arreau .

Oh ! que nous som m es lo in , en gén éra l, de pouvoir
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en faire a u tan t au regard de nos voisins du Nord, dont 
le d ro it e st p o u rtan t le même que le nôtre, dont la 
l it té ra tu re  ju rid iq u e  a ses richesses insoupçonnées de 
n o u s!

La législa tion  hollandaise a conservé à travers son 
Code de 1799 ot celui élaboré p a r Louis B onaparte, 
quelques traces, assez rares il est v ra i, de l’ancienne 
organisation réglée par ses « s ty les de procédure », en 
to u t sem blables aux nô tres . Il est tellede ses anciennes 
dispositions que nous pourrions ressusci ter avec fru it, 
comme l ’enquête ad futurum , que l’ancien d ro it h o l
lan d a is appelait enquête v a lé tud ina ire , et qu’avait 
conservée le Code de nos voisins de 1799.

P eu t-ê tre  y  aurait-il à g agner à  je te r  de tem ps en 
tem ps un  coup d’œ il dans les tom es poudreux de nos 
Coutum es. Le d ro it rom ain, le d ro it canonique, le d ro it 
coutum ier français on t donné lieu  à tan t d’études que 
tous leurs recoins certes on t été  explorés. N’est-il pas 
tem ps de nous occuper de notre d ro it n a tio n a l ?

N ’est-il pas utile  aussi d ’é tu d ie r davantage le d ro it 
é tran g er, celui des Hollandais e t celu i des Allem ands ? 
L es nations européennes ont su r  tou te  chose un fond 
d’idées sem blables. Comme les a r ts ,  comm e la  litté ra -  
tu re , comme le fo lk lo re , notre d ro it a  la  même origine 
que celui de nos voisins et dans tous les pays qu i en se r
re n t nos frontières, il s’éclaire  d’une lum ière  com 
mune.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê tés  ro yaux  du 6 décem bre 1893 :
— M. D e r y c k e r e  (R.), su b s titu t du procureu r du 

ro i près le tribunal de p rem ière  instance séan t à 
B ruges, e st nommé, en la  même qu a lité , près le  t r i 
b unal de p rem ière  instance d’Anvers, en rem place 
m en t de M. De W in te r, appelé à  d ’au tres  fonc tions ;

—  M . S m e e s t e r s  (C.), su b s titu t du  procureu r du roi 
près le tribunal de prem ière  in stance  séan t à  T urn- 
h o u t, est nommé en la même q u a lité  près le tribunal 
de prem ière instance de B ruges, en rem placem ent de 
M. Deryckere.

P a r  a rrê té  royal du 7 décem bre 1893 :
— M. B r ib o s ia , ju g e  au  tr ib u n a l de prem ière in 

stane e séan t à  H uy, est désigné pour rem p lir , pendant 
u n  nouveau term e qu i exp irera  au  jo u r  de sa re tra ite , 
les fonctions de ju g e  d’instruction  près ce tribunal.

P a r  a rrê tés  ro yaux  du 8 décem bre 1893 :
— M. De S o m er  (C.), avocat à T urnhouf, est nommé 

avoué près le  tribunal de prem ière  instance séant en 
ce tte  ville.

— M. J o u r et  (F .-J .) , cand idat n o ta ire  à  Ladeuze, 
est nom m é n o taire  à  la  résidence de Chièvres, en 
rem placem ent de M. S tacquez, décédé.

P a r  a rrê té  royal du 9 décem bre 1893 :
— M. L o w e t , ju g e  au  tribunal de prem ière  instance 

séant à B ruxelles, est désigné pour rem p lir, pendan t 
le term e de tro is ans, les fonctions de juge d’in stru c 
tion  près ce trib u n a l.
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L ’œ uvre, divisée en tro is parties, sera complèto en six volum es.

La première partie du livre de M. Waxweiler est terminée, et son oeuvre de vulgarisation 
embrasse maintenant le livre premier du Code civil tout entier. Je n'ai rien à retranchera 
propos du second volume de ce que j’ai dit au sujet du premier.

L'auteur, élargissant un peu le cadre qu’il s’élail d’abord tracé, a ajouté à son ouvrage des 
notes dans lesquelles il compare notre législation civile au projet de révision du Code civil 
allemand, actuellement en préparation. II y a là un enseignement du plus haut intérêt.

En supplément, il donne nos lois nouvelles qui ont modifié certaines des dispositions du livre 
premier du Code, notamment en matière de mariage.

Au total, un livre utile, bien pensé, bien écrit, un apport sérieux à notre bibliographie juri
dique. (Pasicrisie, 4892, 8" livraison.)

.....Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons adressés à M. Waxweiler lors de
l’apparition du tome 1er.

Il faut lire le livre pour admirer avec quelle netteté et quelle précision, sous quelle forme 
simple et attrayante, le distingué magistrat sait vulgariser les principes du droit civil. N’ou
blions pas de dire que ce volume contient en supplément les lois nouvelles intervenues sur la 
matière depuis l’apparition du l*r volume et qu’ainsi la 4r* partie de l’œuvre : De la  Jam ille , 
est aujourd’hui absolument au courant de la législation actuelle.

(Pandecies Périodiques, 4892, 44e livraison.)

M. Waxweiler a fait paraître cette année-ci le deuxième volume de cette première partie, 
consacrée à la  Jam ille . Nous n’avons rien à retirer des éloges que nous avons été heureux de 
pouvoir adresser à l’auteur lorsque nous avons eu à apprécier la première fois son travail. 
Nous constatons avec plaisir que M. Waxweiler persévère vaillamment dans la tâche ardue 
qu’il a assumée. Nous aimons à croire aussi que la publication rapide de ce nouveau volume 
est une preuve que le premier a obtenu le succès qu’il méritait, et que nos craintes sur les 
résultats pratiques de l’œuvre ont été vaines. (Belgique judiciaire du 20 octobre 4892.)

Le distingué magistrat d’Arlon a fait œuvre utile. Son ouvrage, écrit dans un style simple 
et élégant, clair et précis, est un méthodique résumé des principes généraux du droit civil 
relatifs à la famille. 11 l’a entrepris dans le but de vulgariser les notions élémentaires du droit 
civil, avec l’espoir de les inculquer à ceux qui n’ont pas fait d’études juridiques, intéressante 
et démocratique entreprise ! (Revue pratique du  notariat belge, 1893, p. 8.)

Brux. — lmp. iu û . Vvo FERD. LARCIER, rua des Minimes,
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L ’idée de réu n ir la F édération  des A vo
cats à B ruges, la v ille  sa in te  des fervents 
d ’a r t, devait sédu ire  le B arreau , qui com pte 
dans ses rangs tan t d 'a r tis te s  et d ’esthètes. 
A ussi les adhésions furent-elles ex trao rd i
nairem ent nom breuses : deux  cent d ix A vo
cats acceptèrent la co rd iale  invitation de 
nos excellents C onfrères b ru g eo is . Deux 
cent d ix  î qui p a rtiren t sam edi m atin , avant 
le jo u r , de L iège, d ’A nvers, de C harlero i, 
de M ons, de T ourna i, de N ivelles, de Gand, 
de B ruxelles, p o u r affirm er, une fois de plus, 
la so lidarité  e t l ’atïection qui un issen t d ’un 
lien indestructib le  tous les m em bres de la 
g rande  famille du B arreau .

Le chef de cette fam ille, — que n o tre  ém i
nent e t très  cher C onfrère M8 Ju les Le Jeune 
nous perm ette de lu i donner ce nom , — 
éta it, selon son habitude, l ’un  des p rem iers  
au rendez-vous, dans le hall de la g a re  du 
N ord . E t, d u ran t toute cette  jo u rn ée  de fête, 
sa p résence, sa parole e t sa g ran d e  au to rité  
on t donné à la réunion un éclat p a rticu lie r.

C’est, p o u r la F éd éra tio n , une v icto ire  
nouvelle qu i affirm e la  g ran d eu r et la force 
tou jou rs c ro issan tes de ce lte  in stitu tio n . 
On nous rappelait h ie r  qu ’au débu t, il y a 
sep t ans, quatorze Avocats seu lem ent p rire n t 
place, le so ir  de la p rem ière  assem blée, 
au to u r de la table d ressée  à l ’hôtel M engelle. 
Les choses on t changé depuis lo rs . Il ne 
s’ag it plus d ’un groupe iso lé, m ais d u n e  
concen tration  des élém ents v ivants e t a g is 
san ts de tous les B arreaux  du pays, deve
nus p o u r ainsi d ire  un B arreau  un ique.

N ous a llons, au tan t qu’il e s t au pouvoir 
des frag iles e t vo lan tes p a ro les , ren d re  
com pte de cette  jo u rn ée  cord iale  e t m ém o
rab le .
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L’arrivée à Bruges.

L ’accueil fa it  à  la  F é d é ra t io n  p a r  le  B a rre a u  de 
B ru g e s , qu i s ’é ta i t  to u t  e n tie r  jo in t  a u x  m em b res  
q u e  l’A ssocia tion  co m p te  d an s la  v ie ille  c ité , a  é té  
a d m ira b le . O n no p o u r ra i t  se m o n tre r  p lus co u rto is  
e t  p lu s  a tte n tif ,  on ne  p o u r r a i t  im a g in e r  ré ce p tio n  
p lu s  so m p tu eu se , h o sp ita li té  p lu s m a g n if iq u e . E t  
le  d é co r d e  to u rs ,  de  p a la is , d e  façad es g o th iq u e s , 
d e  c a n a u x  so m m e illa n t sous la  n o n c h a lan te  p ro 
m en ad e  des c y g n e s , q u i fa it  de  B ru g e s  l’une des 
v ille s  les p lu s  c a ra c té r is tiq u e s  de l’E u ro p e , a  
d o n n é  à  la  fê te  un  c a r a c tè re  lé g e n d a ire  qu i a  v iv e 
m e n t im p re ss io n n é  tous c e u x  qu i y  o n t p a r tic ip é .

L e s  C o n frè re s  b ru g e o is , en  to ile tte  de  c é ré 
m on ie , la  b o u to n n iè re  f le u r ie  d ’u ne  c o ca rd e  a u x  
c o u le u rs  d e  la  v ille , se  so n t re n d u s  en foule à  la  
g a r e  p o u r  re c e v o ir  le u rs  in v ité s . D a n s  la  sa lle  
d ’a t te n te ,  n o tr e  e x c e lle n t am i C h a r l e s  Db P o o r - 

t e r e , l ’in s p ira te u r  e t  l ’in fa tig ab le  o rg a n is a te u r  
de  c e t te  fê te  au  p ro g ra m m e  co m p lex e , a ,  a u  nom  
de to u s , en  sa  q u a li té  d e  s e c ré ta ire  du  C o m ité  e t  
d e  m em b re  du  C onseil g é n é ra l,  re m p la ç a n t  M. le 
B â to n n ie r  G o e t h a l s , q u i a tte n d a i t  les in v ité s  au  
M u sée  M em lin c  o ù  il e s t  un peu  ch ez  lu i com m e 
P ré s id e n t  des H o sp ices , s o u h a ité  la  b ien v e n u e  a u x  
a r r iv a n ts  e t re m e rc ié  M . le  M in is tre  de la  Ju s tic e  
de  la  c o n s ta n te  e t  p a te rn e l le  b ien v e illan c e  q u ’il 
té m o ig n e  à  la  F é d é ra t io n  des A v o c a ts . I l  l ’a  fa it 
a v e c  u n e  é lo q u en ce  p le in e  d ’e n th o u s ia sm e  e t de  
c o rd ia li té .

D is c o u r s  d e  M* D E  P O O R T E R E .

C hers Confrères,

Si je  prends la  paro le  au  nom  du  B arreau , avan t la 
réception officielle, c’est qu e  le  B arreau  b rugeo is a 
voulu  affirm er aux  confrères é trangers , dès leu r 
arrivée à B ruges, ses sen tim ents de cordiale co n fra 
te rn ité . C’est une grande jo ie  et un g rand  honneur 
p o u r no tre  B arreau  que de recevo ir la  F é d é ra tio n  ; 
et ce 9 décem bre 1893 est p o u r lu i un jo u r  de  fête, un 
dies fas, qu’il in sc rira  d ans ses annales avec fierté . 
La jo ie  est p lus grande encore  pour ceux des con
frères brugeois qu i font p a rtie  de la  F éd ératio n  ; car 
ils ont au jou rd ’hu i le b o n h eu r de voir se ré a lis e r  leu r 
v œ u  le p lus ch er, la récep tion , à B ruges, de la  Fédé
ra tio n ;  e t de voir se ré a lise r  ce vœu comm e ils 
l’av aien t rêvé, p a r une réception  faite au  nom du 
B arreau  brugeois, unanim e dans ses sen tim en ts de 
sym path ie  p o u r l’œ uvre  de la  Fédération .

M onsieur le M inistre,

Nous sommes heureux de vous voir parm i nos hôtes. 
N ous honorons en  vous non seu lem ent le M inistre 
au x  audaces h u m an ita ires , adversaire de la ro u tin e , 
p rom oteur et défenseur de la  Ju s tice  clém ente e t pater
nelle, m ais aussi le C onfrère q u i a  illu stré  la  robe. Et 
si vos hau tes fonctions vous co n stitu en t le chef de la 
M ag istra tu re , nous sa luons ici avan t to u t en vous, le 
M in istre  du B arreau , dont vous avez toujours eu  à 
cœ u r de m ain ten ir les d ro its  e t les p rérogatives.

C’est à  cet a ttachem en t profond à votre ancienne 
profession que nous devons de vous voir parm i nous, 
e t  de voua com pter parm i les p lus assidus à nos 
an nuels pèlerinages. Nous vous rem ercions de donner 
ainsi à  n o tre  œ uvre l’appui de votre au to rité , e t su r 
to u t de v o tre  sym pathique bienveillance.

M onsieur le  M inistre, ch e rs  C onfrères, au nom  d u  
B arreau  brugeois, je  vous rem ercie de votre présence, 
e t  je  vous d is de to u t cœ u r : soyez les b ienvenus.

Visite de la ville.

A p rè s  u n e  c o u rte  e t  a m ic a le  ré p o n se  d e  M 8 J u l e s  
L e  J e u n e  e t  d e  M e A l e x a n d r e  B r a u n , P ré s id e n t
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d e  la  F é d é ra t io n , les co n g re ss is te s  so n t e n tré s  en 
v ille  e t  se  so n t d i r e c te m e n t  re n d u s  a u  G ru u th u u se , 
q u e  l’a rc h ite c te  b ru g e o is  D e la  C en se rie  a  si a r tis -  
te m e n t r e s ta u r é ;  à  l’h ô p ita l S t- J e a n , a u q u e l  son 
m usée  H a n s  M em linc  a  donné  un e  c é léb rité  u n i
v e rs e l le ;  a u x  to m b e a u x  d e  M a rie  de  B o u rg o g n e  
e t  de  C h a rle s  le T é m é ra ire ,  les jo y a u x  les p lu s  
p u rs  d e  l ’é tin c e la n t é c r in  q ue  possède B ru g es.

M . le B â to n n ie r  G o e t h a l s , av ec  un e  d é lég a tio n  
d e  nos C o n frè re s  b ru g e o is , a  reçu  av ec  a ffab ilité  
les m em b res de  la  F é d é ra t io n  e t  le u r  a  fa it  les 
h o n n e u rs  des œ u v re s  d 'a r t  d o n t la v is ite  in a u g u 
r a i t  m e rv e illeu sem e n t c e tte  belle  jo u rn é e .

P o u r  q u e lq u es-u n s d ’e n tr e  n o u s , ce fu t u n e  
ré v é la tio n . B on  n o m b re  de c o n frè re s  n e  c o n n a is 
sa ie n t pas la  Châsse de Sainte-Ursule, le  Mariage 
mystique de Sainte-Catherine e t  Y Adoration des 
bergers.Quel ré g a l  p o u r  e u x  e t  q u e lle  in o u b liab le  
im p ress io n  ! D ’a u tr e s  n ’a v a ie n t  p a s en co re  eu  l ’o c 
cas io n  d e  v is i te r  la  su p e rb e  co llec tio n  d e  d e n te lle s  
a n c ie n n e s  g é n é re u se m e n t o ffe rte  à  la  v ille  de  
B ru g e s  p a r  le  b a ro n  L ie s  e t  q u i, in d ép e n d am m en t 
de  l ’éd ifice  ex q u is  q u i la  re n fe rm e , v a u t  à  e lle  
seu le  un v o y a g e  à B ru g e s . P o u r  to u s , ce fu t un e  
jo ie  e t  u n  e x c i ta n t  à  la  bonne h u m e u r q u i d e v a it, 
ju s q u ’au  so ir ,  r é g n e r  p a rm i to u s ces hom m es 
q u ’une pen sée  co m m u n e  e t  un  se n tim e n t é lev é  
a v a ie n t  réu n is .

In a sso u v is , des c o n g re ss is te s  av id e s  d ’é m o 
tio n s  a r tis t iq u e s  s ’en  a l lè re n t  p a r  p e ti ts  g ro u p e s , 
ro g n a n t  s u r  le te m p s  ré s e rv é  au  d é je u n e r , ra f-  
f ra îc h ir  leu rs  so u v e n irs  a u  M usée  c o m m u n a l, où 
tr io m p h e  J e a n  V a n  E y c k , à  N o tre -D am e  de la  
P o t te r ie  q u i g a rd e  re lig ie u s e m e n t, d an s des sa lle s  
d isc rè te s  com m e d es s a c r is tie s ,  de b e a u x  m eub les 
g o th iq u e s , des v e r re s  d e  V en ise , des tap isse rie s  
n a ïv e s  e t  c h a rm a n te s ,  d e s  ta b le a u x  d e  p rim itifs  
a u  c o lo ris  lu m in eu x . D ’a u tr e s  p é n é trè re n t  d an s 
les lo cau x  des S e rm e n ts  d ’a rc h e r s ,  où r e v i t  l ’é p o 
q u e  des G ild es , p o u ssè re n t une e x p lo ra tio n  v e rs  
les g ra n d s  m o u lin s q u i se m ire n t , s u r  les  re m 
p a r ts ,  d an s des e au x  d o rm a n te s , s ’im p ré g n è re n t 
d e  l’in tim ité  s ilen c ieu se  des ru e lle s  où  g lis se n t,  
com m e des o m b res , d e  g ra n d e s  m a n te s  n o ire s . L e  
M in n e w a te r ,  le B é g u in a g e , les P o r te s  e x té r ie u re s , 
la  C h ap elle  d u  S a in t-S a n ? ,  les Q u a is , les H a lle s , 
l ’é g lise  d e S t-S a u v e u r  tro p g é n é re u s e m e n t d é co ré e , 
l’ex q u ise  J u s tic e  de  p a ix , la  c h em in ée  du  F ra n c  
e u r e n t  le u rs  v is ite u rs . I l  en e s t qu i d ir ig è re n t  le u r  
p è le r in a g e  ju sq u ’à  la  lo in ta in e  ég lise  de Jé ru sa le m , 
l 'u n e  des c u r io s ité s  les p lu s  in ten se s  et, les p lus 
ig n o rée s  de c e tte  v ille  u n iq u e . C eu x -là , d it-o n , 
p é n é trè re n t  d an s la  c ry p te  où  l ’on n e  p e u t se  te n i r  
q u ’à  g en o u x  e t  où b rû le  p e rp étuellem en t, une 
p e ti te  lam p e  d e v a n t  le  to m b eau  q u i offre à  la  
p ié té  des fidèles l’im a g e  du  S a in t-S é p u lc re ;  ils  
f i r e n t  e n su ite  l’ascen sio n  du c lo ch er en  fo rm e  de 
m in a re t  d ’où la  v u e  e m b ra sse  la  p itto re sq u e  c h e 
v a u ch é e  des to its  ro u g e s  e t  le  p an o ram a  des to u rs , 
d e s coupo les, des flèches, des m ou lins qu i font de  
B ru g e s  un e  v ille  d e  rô v e  e t  de fé e r ie . D an s  le  
s ilen ce  re c u e il l i  de  la  p e ti te  é g lise , les  sons de  
l ’o rg u e , —  d u  v ie il  o rg u e  à  la  vo ix  e n ro u ée , la  
v o ix  des p è le rin s  r e v e n u s  d ’un t r è s  long  v o y a g e  en  
T e r r e  S a in te , —  e m p lire n t  soudain  la  nef, san s  
qu e  la  fe rv e u r  d ’u ne  b é g u in e  p ro s te rn é e  au  p ied  
du  M a itre -A u te l ,  so u s le s  écu sso n s q u a d rillé s  des 
n o b le s  fo n d a te u rs  d e  l ’é g lise , en  fû t un  in s ta n t  
t ro u b lé e .

Le Déjeuner.
U n e  c o n c e n tra tio n  se  f it, à  l ’h e u re  où la  rê v e r ie  

e t  les a sp ira tio n s  a r t is t iq u e s  so n t c o n tra r ié e s  p a r
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les  im p é rieu ses  e x ig e n c e s  d e  l ’e s to m ac . D a n s  la  
sa lle  des tém o in s  d e  la  C o u r d ’A ssises, les o rg a n i
s a te u rs  a v a ie n t  fa it  d re sse r  un  v a s te  bu ffe t c h a rg é  
de  v ic tu a ille s  a p p é tissa n te s  e t  d e  fr ia n d ise s  p a rm i 
le sq u e lle s  les sp é c ia lité s  lo ca les , les cé lèb re s b is 
c o tte s  e t  les « nœ u d s » d e  B ru g e s , non m oins 
q u ’une c e r ta in e  « t ê te  d e  porc  p re ssée  à  la  g e lé e » , 
fu re n t  p a r tic u l iè re m e n t ap p réc ié e s . L e  p i tto re sq u e  
a cco u trem en t de  d e u x  hiervoerders, qu i d is t r i 
b u a ie n t à  flo ts la  b iè re  b la n c h e  tir é e  a u  to n n e a u , 
e u t u n  succès u n an im e . E t  le  lu n ch , d 'a il le u rs  
ex q u is , ra p id e m e n t a c h e v é , se lon  la  bonne co u tu m e 
d e  la  F é d é ra tio n  q u i n ’e n te n d  p as e m p ié te r  p a r  des 
d é je u n e rs  t ro p  co p ieu x  s u r  le  te m p s  co n sacré  a u x  
d é lib é ra tio n s  e t  au  t r a v a i l ,  on e n tr a  en  séan ce .

L’Assemblée générale.

L es m em b res  de l a  F é d é ra tio n  so n t re ç u s  d a n s  
la  sa lle  d ’au d ien ce  de la  C o u r d ’A ssises p a r  le  
B a r r e a u  de  B ru g e s , a y a n t  à  sa  tê te  M e T h .  G o e 
t h a l s , q u i p ro n o n ce  l ’a llo c u tio n  s u iv a n te  :

C hers C onfrères,

Soyez les  b ienvenus.
Le B arreau  de B ruges s’estim e heureux de pouvoir 

en  ce jo u r recevoir les m em bres de la  Fédération  des 
Avocats belges e t de voir B ruges devenir à  son to u r le 
siège de ces assises solennelles où vous venez re sse rre r  
les liens de la confra tern ité , défendre des p réroga
tives qui ne nous sont données que pour m ieux accom 
p lir nos devoirs e t  cherch er à é lever de p lus en p lu s  
no tre  profession dans l’estim e et dans la considération  
publiques.

Il y  a  sept ans à  peine que la  Fédération  a  é té  
fondée; à sa p rem ière  assem blée généra le  elle com p
ta it trente-sept m em bres. M ais que de chem in n’a- 
t-elle pas parcouru  depuis lo rs! que de jud ic ieuses 
décisions n ’a-t-elle pas prises d u ran t cette  courte  
période! A -t-elle jam a is  hésité à  in te rv en ir là où  il 
s’ag issait de sau v eg ard er les in té rê ts  de l’O rdre ? C’est 
assez vous d ire  la g ran d e  u tilité  de l’in s titu tio n ; 
aussi le nom bre de ses m em bres ne cesse-t-il de 
s’accroître  e t s’élève-t-il déjà à plus de six  cents. Les 
avocats o n t com pris que pour eux aussi il é ta it de 
toute nécessité de se g rouper e t de se co n stitu e r en 
une union qui seule donne la force.

C’est avec un e  légitim e satisfaction  que je  vois 
parm i vous M onsieur le M inistre  de la  Ju s tice . U n de 
nos anciens a pu d ire  que le B arreau  est le cham p 
d’asile  dos vaincus de tous les p a rtis  ; m ais je  tiens à  
co n sta ter que c’est aussi dans le B arreau  q ue  tous les 
p artis  au  pouvoir vo n t ch erch er les hom m es do n t ils 
on t besoin pour occuper les postes de confiance e t  de 
dévouem ent. C’est ainsi que vous avez dû, à votre 
to u r, M onsieur le M in istre , q u itte r  votre cab inet 
d’avocat p o u r p rendre  en m ains le portefeuille  de la  
Justice. M ais vous avez conçervé au m in istère  tou tes 
les asp ira tions généreuses que vous aviez au B arreau , 
et avec une a rd eu r  in fa tig ab le  e t une persévérance 
digne d’éloges, vous poursuivez la  réalisation  de tous 
les progrès dans n o sin stitu tio n sju d ic ia ires  e t d eb ien - 
faisance.-E lles son t déjà nom breuses, les am élio ra
tions que vous avez fa it adopter p a r le pouvoir lég is
la t if— loi su r  la  Condam nation conditionnelle, loi su r 
le jugem en t de l ’appel des affaires correctionnelles, 
lois su r l’A ssistance publique; — et si je  vois au jour
d’hu i fig u rer à l’ordre du  jo u r l’o rganisation  de la  
Défense g ra tu ite  des enfants trad u its  en justice , c ’est 
certainem ent à vous, M onsieur le M in istre , qu’en 
rev ien t l’honneur ; c’est vous qui avez déjà consacré e t 
qui consacrez encore vos efforts à  a ssu re r  la  p ro tec
tion  de l’enfance en tou t e t tou jou rs; c’est vous qu i, 
p a r une heureuse innovation , avez voulu, quand il 
s’a g it de jeu n es délinquants, p lacer dès le d éb u t de la  
poursuite  la défense à  cô té  du m in istè re  public e t tem 
pérer par l’in te rven tion  bienveillante des B âtonniers 
d e  l ’O rdre  la  trop  grande sévérité  que p o u rra ien t ap .
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porter dans leu rs fonctions les oHiciers du P arq u e t, 
h ab itu é s à  exercer les poursu ites. C’est à ce t itre  que 
to u s, M onsieur le M inistre, nous applaudissons à 
votre présence au m ilieu  de nous !

E ncore  une fois, chers Confrères, le B arreau  de 
B ruges vous rem erc ie  co rd ia lem ent d’av o ir voulu, en 
si g ra n d  nom bre, vous ren d re  à son in v ita tio n ; et 
nous faisons le vœu que les d é libéra tions que vous 
aurez à p ren d re  au jou rd ’hu i pu issen t co n trib u er à 
augm en ter to u t à la  fois la  considération de notre 
profession e t la  p ro sp érité  de la  Fédération .

M® A l e x a n d r e  B r a u n , P ré s id e n t  de  la  F é d é 
ra t io n ,  ré p o n d  en  ces te rm e s  :

M onsieur le B â tonn ier, m es chers Confrères,

J e  vous rem ercie de la  réception que vous faites à 
la  F éd ératio n  des A vocats belges e t des paroles de 
b ienvenue que vous lu i adressez.

Q uand M e De P o o rtere  n ous tran sm it l’an  dernier, 
à  Louvain , l ’in v ita tio n  du B arreau  de B ruges, il nous 
d it  : « Vous trouverez chez nous un  accueil p eu t-ê tre  
» m oins b rillan t, m ais non m oins cordial que dans les 
» g ran d s B a rreau x  que vous avez visités ju sq u ’ici. »

Nous sommes fixés à présen t — nous l’étions avan t 
de  v en ir  — s u r  l’écla t non m oins que su r la  cordialité  
de  v o tre  hosp italité .

Ce que nous avons vu  depuis n o tre  arrivée, l ’effu
sion  avec laquelle vous nous avez tendu vos m ains 
fra te rn e lles , ce que n ous savons d u  p rogram m e de 
cette  journée, tout m e perm et de proclam er que la  date 
d u  9 décembre 1893 re s te ra  g ravée ineffaçablem ent 
dans nos annales e t dans nos cœ urs.

N ous espérons, M onsieur le B âtonnier, que le  B a r
reau  de B ru g es, lu i aussi, g a rd era  un  souvenir sym 
p a th iq u e  e t  d u rab le  de n o tre  v is ite , e t q u ’il reste ra  
de  notre renco n tre  dans vos m urs au tre  chose qu’un 
échange de congratu la tions réciproques. Vous venez 
de  rap p e le r que la  F édération  a  au jo u rd ’hu i sep t ans. 
C’est l ’âge de raison. P o u r  une in s titu tio n  te lle  que 
la  nô tre, c’est même l’âge de la  m atu rité . E lle  sau ra  
prouver, p a r ses délibérations et p a r ses réso lu tions, 
q u ’elle est v raim ent v irile .

A p rè s  ces d isc o u rs , l a  sé a n ce  e s t  o u v e r te  à  
11 h e u re s  20 sous la  p ré s id en c e  d e  M e A l e x . 

B r a u n .

A u  b u re a u  p re n n e n t  p lace  : M M ”  L e  J e u n e , 

M in is tre  d e  la  J u s t ic e  ; G o e t h a l s , B â to n n ie r  d e  
l ’O rd re  des A v o c a ts  à  B ru g e s  ; M a e r t e n s , S o e - 

n e n s , M e y n n e , V a n  d e r  M e e r s c h ,  T h é v e l i n , 

m em b res  du  C onseil d e  d isc ip lin e ; E d m o n d  P i c a r d , 

C a u w e , D e c l e r c q , D e  P o o r t e r e , E e m a n , H a r - 

m i g n i e , t r é s o r ie r  d e  l a  F é d é ra t io n  ; S c h o e n f e l d , 
s e c ré ta i r e -g é n é ra l ;  L o u is  A n d r é  e t  N o u l a r d , 

s e c ré ta i re s .
L e  B u re a u  a  re çu  de M M * 9 J .  d e  B u r l e t , 

M in is tre  de  l ’I n té r ie u r  e t  d e  l 'In s tru c t io n  p u 
b liq u e , M e r s m a n , L e m a î t r e , A u d e n t , C h . B o e l s , 

D e  J a e r ,  D e  R o , P o p l i m o n t , des le t t r e s  p a r  le s 
q u e lle s  ces  C o n frè re s  e x p r im e n t  le u rs  r e g re t s  de  
n e  p o u v o ir  a s s is te r  à  l ’a ssem b lée .

M® S choenfeld  fa it rapport sur l ’exercice  
éco u lé .

R a p p o r t  d e  M 0 S C H O E N F E L D , S e c r é ta i r e -  
G é n é ra l  d e  l a  F é d é r a t io n .

M es c h e rs  C o n frè re s,

S e p t an n ée s  se  s o n t  écoulées depu is le  jo u r  où, 
s u r  n o tre  p e ti te  t e r r e  de  B e lg iq u e , e s t  n ée , oeuvre  
in co n n u e  p a r to u t  a i l le u r s  ou to u t  a u  m o in s non 
ré a lis é e , la  F é d é ra t io n  d es A v o ca ts , r é u n is sa n t  en 
u n  fa isceau  d’a d m ira b le  s o l id a r i té  e t  de  c o n f ra te r 
n i té  c o rd ia le , to u te s  le s  fo rce s , to u te s  les  é li te s  des 
d iffé ren ts  B a r re a u x  d u  p a y s .

P o u r  la  h u itiè m e  fois, e lle  e s t  ré u n ie , a c c o m p lis 
s a n t  son  t r a d i t io n n e l  p è le r in a g e  à  un  a u te l  n o u 
v e a u  où b rû le  la  flam m e v iv e  e t  ré c o n fo r ta n te  de 
l’Union confraternelle.

C om m e le s  a n n ées  p ré cé d en te s , nous a v o n s  la  
jo ie  de c o n s ta te r  q u e  n o tr e  A sso c ia tio n  n e  su b it 
p o in t d ’a r r ê t  d a n s  son  m o u v em en t p ro g re s s if ;  sa 
fo rce , s a  puissan< e m êm e , po u v u n s-n o u s d ire ,  e s t  
d é so rm ais  in co n te s tée .

D ep u is un a n , q u a ra n te  C o n frè re s  so n t venus 
g ro s s ir  nos r a n g s ;  d ix  so n t d é m iss io n n a ire s ;  la  
m o r t nous en a  e n le v é  h u it.

E n  ré su m é , nous co m ptons à  ce jo u r  684 m em b res 
effectifs, d o n t 446 a p p a r te n a n t  au x  B a r re a u x  de 
p ro v in ce .

M . le  J u g e  S o e n e n s , d u  tr ib u n a l c iv il  de 
B ru x e lle s , un  de n os fo n d a te u rs , a  é té  in s c r it  se p 
tiè m e  s u r  la  lis te  des m em b res h o n o ra ire s .

L ’e x e rc ic e  éco u lé  s’e s t  o u v e r t  à  L o u v a in  d a n s  
des co n d itio n s d ig n es  d ’ê t r e  re m ém o rées .

I l  se m b la it  q u ’il fû t im possib le  de  fa ire  m ieux  
q u ’a u  se in  des B a r re a u x  q u i n o u s a v a ie n t  a n té 
r ie u re m e n t accu e illis .

S o u s la  d ire c tio n  d év o u ée  de  n o tre  V ice  P ré s i
d e n t, M® B o e l s , p è re ,  r e m p la ç a n t îe  v é n é ra b le  
B â to n n ie r  M " S m o l d e r p , le s  L o u v a n is te s  o n t 
acco m p li c e t te  a c tio n  d ’é c la t ,  ce  h a u t  fa it  e t, du 
coup , o n t  in s e r it  d a n s  nos a n n a le s  le  nom  d e  le u r  
B a r re a u  en  c a ra c tè re s  ineffaçab les.

Q u’ils re ç o iv e n t, un e  fois e n c o re , l ’ex p ress io n  de 
nos se n tim e n ts  reco n n a is sa n ts .

N o u s n e  p o u vons, de ce b re f  exposé , f a ire  un 
c a rn e t  de r e p o rte r ,  b o u rré  d e  d é ta i ls ;  m a is , com 
m e n t n e  p as n o te r  d ’un t r a i t  ra p id e  l a  c h au d e
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sy m p a th ie  d o n t  nous av o n s  é té  e n to u ré s  dès n o tre  
a r r iv é e , la  c o rd ia li té  e t  l ’e n tra in  d e  la  ré ce p tio n  au  
P a la is  d e  Ju s tic e ,  la  d é m a rc h e  de  nos C o n frè re s  
de  l ’a v e n i r  v e n a n t  s a lu e r  c e t te  ré u n io n  d e  leu rs  
frè re s  a in é s ,  !’é lec tio n  do n o tre  v a i l la n t  e t  d évoué  
P ré s id e n t, le  b a n q u e t sp le n d id e  ré u n is sa n t  p rè s  de 
300 a v o c a ts  sous les  v o û te s  d u  v ie il e t  m e rv e il
leu x  éd ifice  co m m u n a l, e t  les to a s ts , e t  la  jo ie ,  e t  la  
fê te  p r in c iè re  du  so ir  chez le  C o n frè re  D e s c a m p s .

E n  c e t te  f ro id e  e t  g r is e  jo u rn é e  d e  d écem b re , on 
e û t d i t  q u e  le  so le il a b se n t s ’é ta i t  ré fu g ié , ra y o n  
p a r  r a y o n ,  d a n s  le  c œ u r de to u s.

C o m m en t, s u r to u t ,  ne  pas é v o q u e r  le  so u v e n ir  
de  c e t te  s ilen c ieu se , recu e illie , in s t r u c t iv e  e t  ém ou
v a n te  v is ite  a u  so m b re  p é n ite n c ie r ,  sous la  c o n 
d u ite  « d u  M in is tre  p h ila n th ro p e  —  co m m e l ’a  d it  
s i b ien  M e B r a u n  —  t r o u v a n t ,  p a r  un e  a d m i
ra b le  in sp ira t io n , a u  p lu s  p ro fo n d  de so n  cœ u r, 
p o u r  les  la is s e r  to m b e r le n te s  e t  g ra v e s  su r  les 
m a lh e u re u x  co u rb és à  ses p ied s , les p a ro le s  q u i 
re lè v e n t ,  les p a ro le s  q u i co n so len t, les  p a ro le s  
n é ce ssa ire s  ».

Ce fu t ,  c e t te  scèn e  de  la  c h a p e lle , u n  sp ec tac le  
in o u b lia b le , d ’u n e  g ra n d e u r  t r a g iq u e , d ’u n e  ém o 
tio n  p o ig n a n te , d o u lo u reu se  à  fa ire  p â lir  le s  p lu s  
fo rts .

V o u s v o u s  souv en ez  q u ’à  la  séan ce , a p rè s  le  v o te  
u n a n im e  d ’un  v œ u  en  fa v e u r  d e  l ’a u g m e n ta t io n  
d e s  t r a i t e m e n t s  d e l à  M a g i s t r a tu r e ,  a  é té  d iscu té  
le  r a p p o r t  d e  M® H e n r i  L a  F o n t a i n e , c o n c lu a n t à  
l ’a d m is s ib i l i t é  d e s  a s s o c ia t io n s  e n t r e  a v o c a ts .

L a  F é d é ra t io n  a  v o té  les d eu x  p ro p o sitio n s s u i
v a n te s  :

L a  p re m iè re , de  M* d e  B a e t s  (p a r 75  v o ix  
c o n tre  39) :

- C o n s id é ra n t q u ’au cu n e  fo rm e  d ’a sso c ia tio n  
n ’e s t p ré se n té e  qu i p a ra is s e  c o m p a tib le  a v e c  la  
fonc tion  du  B a r r e a u ,  la  F é d é ra tio n  e s t  d ’a v is  q u ’il 
n ’y  a  p as lie u  d ’é m e ttre  u n  vœ u  en  fa v e u r  des 
a sso c ia tio n s  d ’a v o c a ts . »

L a  seco n d e, d e  M® E d m o n d  P i c a r d  :

« I l  y  a  lie u  d ’é ta b lir  co m m e u sag e  e t  rè g le  p ro 
fessio n n e lle  q u e  to u t  a v o c a t  q u i  u til ise  la  collabo
ration  d ’u n  je u n e  C o n frè re , s o r t i  du  s ta g e ,  lu i  d o it 
une  q u o tité  des h o n o ra ire s  q u ’il  to u ch e  p o u r  
l’a ffa ire  t r a i t é e  en  com m un.

» C e tte  q u o tité  e s t  ab an d o n n é e  à  l a  d é lica tesse  
de  l’a v o c a t.  »

L es  a u tr e s  o b je ts  à  l’o rd re  du  jo u r  fu re n t  re p o r
té s  à  l ’a ssem b lée  e x tra o rd in a ire  d u  8 a v r i l  d a n s  
laq u e lle  la  d iscussion  a  p o r té  s u r  le s  d e u x  q u es
tio n s  su iv a n te s  :

I °L ’Avocat peut-il être poursuivi disciplinaire- 
ment pour fa its , discours, écrits 'politiques accom
plis, prononcés ou publiés en dehors de l'exercice 
de la profession ( ra p p o r te u rs  : M M es C a t t i e r , 

B ru x e lle s ;  e t  L o u is  F r a n c k , A n v e rs ) ;
2° De l'exercice illégal• de la profession d'avo

cat ( r a p p o r te u rs  : M M es d e  B a e t s ,  G a n d ; F r i c k ,  

B ru x e lle s ;  e t  M . le  S u b s ti tu t  D e  B e y s ,  m em b re  
h o n o ra ire ) .

V o ic i les v o te s  :

I .  —  L e s  C onse ils  de d isc ip lin e  s o n t  in co m p é 
te n ts  p o u r  s ’o ccu p er de p o lit iq u e ; p a r  s u i te ,  les  
a v o c a ts  n e  p e u v e n t  ê t r e  t r a d u i t s  d e v a n t  eu x  p o u r  
le u r s  o p in io n s  p o litiq u es  e x p rim é e s  d e  n ’im p o rte  
q u e lle  façon .

I I .  — I l  y  a  lieu  d ’e m p ê c h e r  to u t  a v o c a t  qui 
n ’e s t p a s  in s c r i t  à  un  T a b le a u  d e  p o r te r  so it le  
t i t r e ,  so i t  la  ro b e  d ’a v o ca t.

C’e s t à  l ’occasio n  de  c e t te  a sse m b lé e  g é n é ra le  
q u e  la  F é d é ra t io n  a  re ç u , en  q u e lq u e  s o r te ,  sa  
c o n sé c ra tio n  officielle.

In v ité e  à  a s s is te r  a u x  séan ces  de la  C onférence 
an n u e lle  des J u g e s  d e  P a ix  du  ro y a u m e , a u x q u e ls  
é ta ie n t  jo in ts  le s  d iv e rs  C o m ités  in s t i tu é s  p o u r  
le  p a tro n a g e  des e n fan ts  m o ra le m e n t a b an d o n n é s , 
des v ag ab o n d s  e t  p o u r  la  défense  des e n fa n ts  t r a 
d u its  en  ju s t ic e ,  e lle  fu t r e ç u e  a v e c  e u x , p a r  le  
R o i, a u  P a la is  d e  L ae k en .

L e  fa it  e s t  im p o r ta n t  e t  m é r i te  d ’ê t r e  s ig n a lé , 
non p o u r  en  t i r e r  v a n ité  —  p a re ils  se n tim e n ts  ne  
so n t pas les n ô t r e s ,—  m ais  p a rce  q u ’il m it  la  F é d é 
ra t io n  en  v iv e  lu m iè re , a t t i r a  l ’u n iv e rse lle  a t t e n 
tio n  s u r  e lle , née  d e  q u e lq u es  a n n ée s  à  p e in e  e t  
t r a i t é e  à  l ’é g a le  d ’une im p o r ta n te  a u to r i té  co n sti
tu ée .

C’e s t  à  M® L e  J e u n e , n o tr e  g ra n d  e t  d ig n e  
C o n frè re , si a t ta c h é  à  la  F é d é ra t io n  d o n t il a  é té  
des p re m ie rs  à  c o m p re n d re  la  g ra n d e u r  u tile  e t  
féconde, q u e  nous av o n s d û  c e t h o n n e u r . Il ne  
d o u te  p a s  d e  nos se n tim e n ts  d ’a ffec tu eu se  g r a t i 
tude.

L a  m esu re  e u t des d é tr a c te u r s ,  c e la  v a  san s  
d ire .

M êm e un  jo u rn a l ,  ne  v o y a n t  d a n s  n o tr e  in s t i tu 
tion  qu'une simple réunion d'avocats, un groupe 
n'ayant aucune existence légale non plus que la 
plus petite société de vogelpick, s’é to n n a  que 
p a re ille  in v ita tio n  n ’a i t  p a s  é té  a d re ssé e  p lu tô t  à  
c e r ta in e s  n o tab ilité s  du B a r re a u  d e  B ru x e lle s  e t  au  
C onseil d e  d isc ip lin e  q u i, lu i, a u  m o in s , a v a i t ,  p a r  
d é c re t,  e x is te n c e  lég a le .

II  a  é té  fo r t  ju s te m e n t  ré p o n d u  q u e  s i la  F é d é 
ra t io n  a v a i t  é té  in v ité e  « bien q ue  n e  p o sséd an t 
pas un e  e x is te n ce  lé g a le  é ta b lie  p a r  d é c re t ,  c ’e s t  
u n iq u e m e n t p a r c e  q u ’e lle  é ta i t  l ’o rg a n e  re p ré se n -
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tatif do tous les Barreaux de Belgique, tandis que 
le Barreau de Bruxelles (bien que comptant parmi 
ses membres des notabilités qui pour des motifs 
restés obscurs ne faisaient pas partie de la Fédé
ration) ne représentait que le Barreau de Bru
xelles. »

La réponse devait rester et est restée sans ré
plique.

Nous avions été, quelque temps auparavant, 
déjà l’objet de quelques appréciations aussi mal
veillantes de la presse, à l’occasion des incidents 
auxquels a donné lieu la question du Suffrage 
universel.

Rappelons les faits.
Quelques semaines avant la réunion de Lou

vain, un groupe de fédérés bruxellois avait 
adressé au Conseil général une demande de con
vocation d’assemblée générale extraordinaire 
avec l’ordre du jour suivant :

« Vœu à émettre en faveur de l’attribution du 
droit de suffrage à tous les citoyens, sans réserve 
des questions d’âge, de résidence et des cas d’in
dignité. »

Les signataires déclaraient, d’ailleurs, que, 
dans leur pensée, la discussion sur ce principe de 
droit devait avoir lieu en dehors de toute préoc
cupation de parti et uniquement dans une pensée 
de paix, de progrès et de justice.

Le Conseil général, expressément réuni le 21 jan
vier, vota, à l’unanimité, la résolution suivante :

« Vu la demande adressée, le 21 novembre 1892, 
au Conseil général de la Fédération des Avocats 
par vingt-neuf membres de la Fédération, et ten
dant à faire figurer à l’ordre du jour d’une assem
blée générale extraordinaire à convoquer la 
proposition suivante :

Vœu à ém ettre  en  faveur de l ’a ttrib u tio n  du d ro it 
de suffrage à tous les citoyens, sous réserve des q u e s
tions d ’âge, de résidence, ot des cas d ’indignité.

» Vu l’art. 2 des Statuts, portant :
L a  F édération  a pour b u t la  sauvegarde de to u s  les 

in té rê ts  de l’O rdre, e t  le  développem ent des re la tions 
confra terne lles en tre  tous les Avocats du pays.

Considérant que pour atteindre ce but, la Fédé
ration s’est efforcée, depuis sa fondation, d’écarter 
de ses délibérations les questions ayant un carac
tère politique de nature à compromettre la bonne 
harmonie entre ses membres ;

» Considérant que tel est le cas de la question 
soumise au Conseil général ;

» Considérant que si le Conseil général est tenu 
de mettre à l’ordre du jour de l’assemblée générale 
ordinaire les questions qui lui auront été propo
sées par vingt membres au moins de Ja Fédération, 
et si le Bureau est tenu de convoquer une assem
blée générale extraordinaire lorsqu’il en est 
requis par le même nombre de membres, cette 
disposition de l’art. 14 des statuts doit être mise 
en rapport avec l’art. 2 susvisé, qui en limite la 
portée générale ;

» P a r  ces m otifs, le Bureau de la Fédération, 
réuni à Bruxelles le 21 janvier 1893, entendu 
Me G u s t a v e  S m e t s  en ses explications au nom 
des vingt-neuf signataires de la lettre du 21 no
vembre 1896, — de l’avis unanime des membres 
du Conseil général présents à la séance, décide 
à l’unanimité n’y avoir lieu de déférer à la 
demande. »

Nouvelle demande des signataires de la propo
sition.

Ils réclament du Bureau la convocation d’une 
assemblée générale qui aurait à statuer sur ce 
point : Le Bureau avait-il, aux termes des statuts, 
art. 14, le droit de ne pas convoquer la Fédéra
tion quand la demande lui en avait été faite par 
vingt membres?

La Fédération fut réunie le 15 mars et après une 
chaude discussion, la question préalable fut votée 
et par là môme fut approuvée la conduite du Con
seil général et du Bureau.

Il s’est dégagé de ces débats très nettement 
ceci : La Fédération des Avocats n’a pas voulu 
que la discussion d’une question politique actuelle 
et irritante, si large et généreuse fut-elle, pût 
créer dans ses rangs des déchirements qu’elle 
avait toujours évités.

Le vote par appel nominal à permis de constater 
que nombre de partisans convaincus du Suffrage 
universel ont approuvé les actes du Conseil gé
néral, mettant par-dessus tout la conservation à 
la Fédération de son caractère de neutralité tolé
ran te  qui fait sa réelle puissance et constitue 
pour beaucoup, peu clairvoyants, un sujet d’éton- 
nement.

Ces votes étaient sages, imbus du véritable 
esprit de confraternité qui règne ici.

Tout le monde, chez nous, l’avait compris, 
même ceux qui n’avaient pas triomphé.

Mais au dehors ¡Quelles clameurs inconscientes! 
Quelle courte vue! Quelle fausse et mesquine 
appréciation des choses !

Nous avons pu lire, à propos de la décision du 
Conseil général « qu'il avait écarté la question 
pour ne pas contrarier certaines hautes person
nalités politiques ! », et à propos du vote de 
l’assemblée générale, de votre vote à vous, « qu’il 
n’avait rien d’étonnant, la Fédération se recru-
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tant en majorité parm i les éléments réaction
naires du Barreau  ».

E t  com m e co n clu sio n , il é ta i t  an noncé  « que 
Vactivité de la Fédération se réduirait à l'orga
nisation de raouts et de banquets ».

I l n ’y  a  v ra im e n t q u ’à  h a u s s e r  les ép au les  !

E n  ré a l ité , l a  F é d é ra tio n  e s t so r tie  d e  c e t te  
é p re u v e  p lu s  fo rte  e t  p lu s  p o p u la ire  que ja m a is ,  
in s p ira n t  p lus d e  confiance à  ra iso n  m êm e de 
l ’é n e rg ie  q u ’e lle  m e t à  ne  pas se d é p a r t ir  d e  la  
s t r ic te  o b se rv an c e  du  p lus s a lu ta ire , du  p lus in d is 
p e n sa b le  d e  ses  p r in c ip es  fondam en taux .

D eux  a u tr e s  ré so lu tio n s  votées p a r  le C onseil 
g é n é ra l m é r i te n t  de  vous ê tr e  ra p p o rté e s  :

1° — E n  so u v e n ir  de la  v is ite  à  la  m aison  p é n ite n 
t ia ire  de  L o u v a in , n o tre  P ré s id e n t a v a i t  proposé 
de  fa ire  un  don  à  la  B ib lio th èq u e  de la  p rison  e t 
le  C onseil (le 21 ja n v ie r  1893) a v a i t  a lloué  a u  
B u re a u  un c ré d it  de  300 fran c s .

C e tte  d écision  re s ta  san s  su ite , M . le  M in is tre  
d e  la  Ju s tic e  nous a y a n t  fa it  a v is e r  q ue  les fonds 
n e  m an q u a ie n t pas p o u r le  se rv ic e  des b ib lio 
th è q u e s , m ais  les o u v ra g es  à  m e ttre  a u x  m ain s des 
re c lu s . A ux  re m e rc îm e n ts  q u ’il  n o u s a  a d ressés , 
il a  jo in t  c e t a v is  qu e  la  F é d é ra tio n  p o u r ra i t  fa ire  
chose t r è s  u tile  en  s ’o c cu p a n t de la  ré d a c tio n  de 
t r a i té s  sp éc iau x  à  l ’u sag e  des d é te n u s  s u r  des 
su je ts  u tile s  p o u r  eu x . P a r  ex em p le  : l ’é m ig ra -  
tio n , l’ép arg n e , des n o tio n s de  m o ra le , e tc .

E n  A n g le te r re , e x is te n t  m ôm e des jo u rn a u x  
sp é c ia u x  p o u r  les p riso n n ie rs .

P e u t-ê tre  y  a -t- il  là , d a n s  l ’a v e n ir , q u e lq u e  chose 
à  fa ire  p a r  nous.

2° — A u m ois de ju in , M® B r a u n  a  proposé 
a u  C onseil d e  p o r te r  à  l ’o rd re  du  jo u r  la  q u estio n  
ju g é e ,  il y  a  q u e lq u e s  m ois , p a r  la  C o u r d ’ap p e l 
de  B ru x e lle s , d e  s a v o ir  s i les B u re a u x  des c o n 
su lta tio n s  g ra tu i te s  d o iv en t fo u rn ir  des défenseurs 
a u x  in d ig e n ts  d e v a n t  le s  J u s tic e s  d e  p a ix . L e  
C onseil a  o b se rv é  qu e  la  C o u r a y a n t  posé  ce 
p rin c ip e  que l’o b lig a tio n  lég a le  a  u n e  p o rtée  g é n é 
ra le ,  s a u f  a u x  B u re a u x  à  a p p ré c ie r  c h a q u e  cas 
p a r tic u l ie r , il n e  c o n v e n a it  p a s q u e  le  B a r re a u  
p r î t  l’in it ia t iv e  d e  d é c la re r  q u ’il re fu s a i t  son con
c o u rs là  où il  p o u v a it ê t r e  n écessa ire .

A d iffé ren te s  re p r is e s  a u ss i, il a é té  ra p p e lé  p a r  
p lu s ieu rs  d e  n o s  m em b res q u e  le  tem p s se m b la it 
v en u , g râ c e  à  la  p ru d e n te  e t  in te l lig e n te  g e stio n  
d e  n os d e n ie rs  p a r  M® H a r m i g n i e , de ré a l is e r  u ne  
des pensées p re m iè re s  des fo n d a te u rs  de  la  F é d é 
ra tio n  la Caisse d'assistance confraternelle. 
C e tte  q u estio n  e s t  m û re , pen so n s-n o u s , e t  la  p r é 
se n te  a n n ée  ne s’é c o u le ra  p as san s  q u ’e lle  a i t  re ç u  
une  so lu tio n .

M ais n ’a n tic ip o n s  pas. V ô tre  S e c ré ta ire  g é n é ra l  
d o it se  b o rn e r  à  vous e n tr e te n i r  du  p assé . L e  
p a ssé ! A u m o m e n t où n o u s a v o n s  e n tiè re m e n t 
p a rco u ru  le  c y c le  d e  nos a n n u e lle s  p é ré g r in a 
tio n s , rev o y o n s  ce  p a ssé , e m b ra sso n s  d’un coup 
d ’œ il nos p rin c ip a u x  so u v e n irs  de  v o y a g e  :

Liège, le p o in t de  d é p a r t .
Anvers , où J u l e s  G u i l l e r y  e s t a cc la m é  P r é s i 

d e n t d ’h o n n e u r , E d m o n d  P i c a r d , P r é s id e n t ;  où  

V ic t o r  W o u t e r s , le  g ra n d  B â to n n ie r  a n v e rso is ,
—  h é la s  d isp a ru  —  p o rte  u n  tr ip le  to a s t  qu i fa it  
s e n sa t io n ;  où  se d i s c u te n t :  le  ju g e  u n iq u e , le  
tém o ig n a g e  d es en fan ts  en  ju s t ic e , p o in t de d é p a r t  
d ’u ne  c am p ag n e  q u i a  p o r té  ses f ru its ;  où se  po sen t 
les q u estio n s  d e s a v o ca ts -av o u é s  e t  d e  l’em plo i d u  
flam an d  en  m a tiè re  ré p re s s iv e , ré so lu es p lus t a r d  
p a r  la  lé g is la tio n  à  q u i nos t r a v a u x  n ’o n t c e r te s  
p a s  é té  in u tile s .

MonSi e t  la  d iscussion  s u r  le s  sy n d ic a ts  p ro fes
sio n n e ls , à  l’o rd re  d u  j o u r  de nos C h a m b re s , e t  
c e tte  m a g is t ra le  a llo c u tio n  d e  n o tre  D o y e n , 
M e J u l e s  B o u r l a r d , d o n t le  so u v e n ir  a  é té  si 
h e u reu se m en t év o q u é  p a r  M® B r a u n  d a n s  son 
to a s t  a u  re sp e c ta b le  B â to n n ie r  de  L o u v a in .

Gand , l’I r la n d e  d ég e lée , e t  l a  d iscussion  su r  
le s  in co m p a tib ilité s  p ro fessio n n elles , e t  l ’é lé v a tio n  
d ’A l e x a n d r e  d e  B u r l e t  a u  fa u te u il  d e  la  p ré s i
den ce  q u ’il e û t i l lu s t r é ;  nous a v o n s  eu  la  d o u le u r  
d e  n e  l’y  v o ir  ja m a is  p re n d re  p lac e .

Charleroi, e t  la  d é te rm in a tio n  des principes de 
m o d éra tio n  e t  d ’h u m a n ité  q u i d o iv e n t régler les 
p o u rsu ite s  e n  m a tiè re  d ’h o n o ra ire s , e t  l ’é lec tio n  à  
la  p ré s id en ce  de n o tre  c h e f  d’h ie r ,  M e M e r s m a n .

Louvain , enfin .
E t  à  Bruxelles , les a ssem b lées où  v o u s fû tes  

m a in te s  fois ré u n is , q u e  d e  bonne beso g n e  fa ite  
p a r  to u s  :

L ’a ss is ta n c e  ju d ic ia ire ,  l ’in d e m n ité  a u x  v ic 
tim e s  d e  la  d é te n tio n  p ré v e n tiv e , le  d r o i t  re co n n u  
p o u r le s  a v o c a ts  p rè s  les tr ib u n a u x  d e  p re m iè re  
in s ta n c e  de  v e n ir  p la id e r  l ib re m e n t à  la  b a r r e  des 
C o u rs d ’ap p e l e t  d ’a u tr e s ,d ’a u tre s  q u e stio n s  en co re .

O n n e  p eu t to u t  ra p p e le r .
E t  p a r to u t ,  d e  la  c o n f ra te rn i té  d é b o rd a n te , d e s  

é ch a n g es  d ’idées e t  d ’effusions, d u  t r a v a i l  e t  du  
p la is ir  a cc o m p li e t  g o û té  en  c o m m u n , un c o u ra n t 
i r r é s is tib le  d e  so lid a r ité  e n tr a în a n t  p eu  à  peu  les 
ré s is ta n c e s  e t  les  p ré v e n tio n s  d e  la  p re m iè re  
h e u re , a r r a c h a n t  d e  la  b o rn e  c l o u  t  p a r la i t  M® B o e l s  

ceux  q u i c h e rc h e n t  à  s’y  c ra m p o n n e r  e t  c r é a n t  ch ez  
n ous un  v é r ita b le  Barreau national, v o ilà  l ’œ u 
v r e  su p e rb e  q u e  nous p o u v o n s  a d m ire r  d e r r iè r e  
nous, a cco m p lie  en  m oins de h u i t  a n n ée s , e t  d o n t 
n ous a v o n s  la  lé g itim e  fie rté .
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M 6 I I a r m i g n ie  fa it r a p p o r t  s u r  la  s itu a tio n  
fin an c iè re .

R a p p o r t  d e  M " H A R M IG N IE , T r é s o r i e r .

L e  com pte des recettes e t dépenses de l’exercice 
1892-1893, a rrê té  au 28 Octobre, date à  laquelle  il a été 
p résen té  en séance du Conseil général, se résum e 
comm e su it :

Recettes.

Encaisse d 'ap rès le com pte approuvé de
l’exercice 1891-1892............................fr. 699.88

C otisation a rrié rée  de l’année précédente » 5.00
Cotisations recouvrées de l’exercice 1892-

1893 ......................................................... » 2,905.00
In té rê ts  de 40 obligations de la ville 

d ’Anvers e t de 51 obligations de la 
ville de B ruxelles................................. » 227.50

T o ta l fr. 3,837.38
Dépenses.

Im prim és, débours de M. le  secrétaire, 
affranchissem ent des qu ittances et 
de la  correspondance. . . 566.15

Secours à la famille d’uu Con
frère défunt............................  50.00

A chat de 11 obligations de la 
v ille  de B ruxelles et de 11 
obligations de la  v illed ’An- 
v e r s ........................................ 2,337.40

T ota l. 2,953.55 
Encaisse au 28 octobre 1893. 883.83

Sommes égales. 3^837.38 3,837.38

L’avoir de la  F éd ératio n  au  28 octobre 1893, s’é tab lit 
comme su it :
51 obligations de la  ville de \

5 l“ l a 'd e  i l  v ille  10,022.60
d’A nvers (1 ) .......................)

Encaisse au 28 octobre 1893 ............................. 883.83

T otal. 10,906.43

Il resta it â reco u v re r à  cette  date  26 co tisa tions.

Il résulte  de cet exposé que nos rece ttes annuelles 
sont d 'environ 3,200 francs (cotisations e t in té rê ts ); 
tandis que nos dépenses ord inaires (frais de bureau , 
im prim és, etc.), n ’a tte ig n e n t pas le chiffre de 600 fr.

Nous pouvons donc rem ployer annuellem en t ou 
consacrer à  des dépenses ex traord inaires, dons, se 
cours, e tc ., une som m e d’environ  2,600 fr.

S u r  la  p ro p o sitio n  d e  M . le  P r é s id e n t ,  i l  e s t  
décidé  q ue  l’a ssem b lée  g é n é ra le  o rd in a ire  do 1894 
a u r a  lieu  à  B ru x e lle s .

A  p ro p o s do la  f ix a tio n  do la  c o tisa tio n  p o u r le  
p ro c h a in  e x erc ice , M e des Cr esso nn ières  (B ru 
xe lle s) d év elo p p e  un  p ro je t de  c ré a tio n  d ’u ne  
caisse  d ’a ss is ta n c e  e n tr e  les m em b res  d u  B a r r e a u .  
I l  a n n o n ce , a u x  a p p la u d is se m e n ts  d e  l 'a ssem b lée , 
q u e  le  B u re a u  a  re c u e ill i ,  g râ c e  à  l a  g é n é ro s ité  
de d ix -h u it  c o n frè re s , la  som m e n é ce ssa ire  p o u r 
p o r te r  la  ré s e rv e  d e  la  F é d é ra tio n  a u  c a p ita l  de
20 ,000  fran c s .

M e H . de B a e t s  (G an d ) a y a n t  é ’ev é  q u e lq u es  
ob jec tio n s c o n tre  l ’é ta b lis s e m e n t d ’uu  fonds de 
seco u rs , la  F é d é ra t io n  d éc id e  q u e  la  q u e s tio n  s e ra  
p o rté e  à  T o rd re  du j o u r  d e  la  p ro c h a in e  a ssem b lée  
g é n é ra le  e t  q u ’e lle  fe ra  l’o b je t d 'u n  r a p p o r t  d o n t 
la  ré d ac tio n  e s t confiée à M M es S choenfeld , de 
B aets e t  des Cr esso nn ières.

L a  co tisa tio n  p o u r l ’e x e rc ic e  1893-1894 est 
m a in te n u e  a u  c h iffre  d e  5 francs.

R e la t iv e m e n t à  la  q u estio n  des ré fo rm es p ro 
fessionnelles , d isc u té e  en  ce m o m e n t p a r  le  B a r 
re a u  d e  B ru x e lle s , l ’a ssem b lée  nom m e, a v e c  m is
sion  de fa ire  ra p p o r t ,  u n e  com m ission  com posée  
de M M es C laeys .Bouuart (G and), D e  P oortere 
(B ru g e s), D yckmans (A n v ers), F ran c ar t  (M ons), 
D estré e  (C h a rle ro i)  e t  L .  B oels (L o u v a in ) .

M . le  P ré s id e n t  so u m e t à  l’a ssem b lée  un  p r o je t  
d ’asso c ia tio n  d’a ssu ra n c e s  m u tu e lle s  e n tre  les  
m em b res  du  B a rre a u . A p rè s  un  é c h a n g e  d’o b se rv a 
tio n s  e n tre  M M . de B a ets , V a n d e r  Cruyssen  
e t  V a nd er veld e , il e s t  décidé  q u e  ce  p ro je t  s e ra  
d iscu té  à  la  p ro ch a in e  a ssem b lée  g é n é ra le  e t  qu e  
le  C onseil d é s ig n e ra  d e s ra p p o r te u r s .

L ’o rd re  du  jo u r  a p p e lle  la  d iscussion  r e la t iv e  à 
la  c o n s titu tio n  d ’un

C o m ité  d e  d é fe n se  d e s  E n f a n t s  t r a d u i t s  en  
j u s t ic e .

M e J aspar  (B ru x e lle s )  d é v e lo p p e  le s  conclu 
sions d e  son ra p p o r t  (3).

M a F ranck  (A n v e rs) .— J ’es tim e  qu e  le  B a r re a u  
n e  p e u t p re n d re , d a n s  la  défense  d es  e n fa n ts , un e  
a t t i tu d e  d iffé re n te  d e  ce lle  q u i lui e s t  d ic té e  p a r  
ses d e v o irs  p ro fessionnels d a n s  la  d é fen se  des 
a d u lte s . L a  d ig n ité  de l’A v o c a t s ’oppose à  c e  q u ’il 
fasse  les d é m a rch e s  q ue  n é ce ss iten t les e n q u ê te s  
su r  le s  a n té c é d e n ts  d e  l ’e n fan t e t  le  m ilieu  d an s 
le q u e l il v i t .  S es  d e v o irs  de  d isc ré tio n  lu i  in te rd i
se n t d e  r é v é le r  à  la  ju s t ic e  ce  q u ’il a  a p p r is  p a r  
ces e n q u ê te s , e t  de lu i fo u rn ir  a in s i,  p e u t-ê tre ,

(1) Aux rece ttes du com pte figure  l’in té rê t de 40 obli
gations d’A nvers, parceque 11 de celles-ci on t été 
acquises après l ’échéance du coupon.

(2) U n double de la  liste des num éros des obligations 
e s t en tre  les m ains de M. le S ecrétaire  général.

(3) V oir ce docum ent J. T .,  1893, p. 1298 et s.
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des p re u v e s  do c u lp a b ili té  q u ’e lle  ne  p o sséd a it 
pas. L e  P a r q u e t ,  le  ju g e  d ’in s tru c t io n  e t  la  po lice  
so n t  to u t  d é s ig n és  p o u r  r e m p lir  c e t te  m issio n . 
V a in e m e n t l ’on o b jec te  q u ’il y  a  un  in té r ê t  soc ial 
à  e m p ê ch e r  la  c o rru p tio n  d e  l’en fance  : le  m êm e 
in té r ê t  ex is te  p o u r  les  a d u lte s , c a r  c ’e s t  p o u r  les 
a m e n d e r  q u e  la  lo i les p u n i t ;  e t  c e p e n d a n t  1*A v o 
c a t p o u rra it- il  se  jo in d re  a u  M in is tè re  p ub lic  p o u r 
d e m a n d e r  la  c o n d a m n a tio n  d e  son c lie n t?  V a in e 
m e n t a u ssi d it-o n  q u ’il s ’a g i t  m o ins d e  p u n ir ,  d a n s  
l ’e n fa n t, un d é li t  d é te rm in é , q u e  de  l ’a r r a c h e r  à  
u n  m ilieu  d é lé tè re  ; en  effe t, s i l ’e n fa n t n ’a  pas 
com m is de d é li t ,  c e la  p ro u v e  p ré c isé m e n t q u ’il  a  
eu  la  fo rce  d e  r é s i s te r  à  l ’in fluence  d u  m ilieu . L a  
s itu a tio n  de l ’e n fa n t n e  d iffère  d onc  p a s , en  r é a 
li té ,  de  ce lle  d e  l ’a d u lte , e t  l ’A v o c a t d o it  se  b o rn e r  
à  re m p lir ,  à  l ’é g a rd  de l ’un co m m e d e  l ’a u tr e ,  sa  
m issio n  de d é fe n se u r;  a g ir  a u tr e m e n t  s e r a i t  u n e  
tra h iso n . M® F ranck  propose donc d’a jo u te r  à  la  
conclusion  d u  r a p p o r t  l’a m e n d e m e n t su iv a n t  : 
« S a n s  q u e  l ’A v o c a t puisse ja m a is  fo u rn ir  à  l ’ac- 
» cu sa tio n  des é lém en ts  d e  c u lp a b ili té  m a té r ie lle ,  
» n i  r é v é le r  les  s e c re ts  q u i lu i a u ro n t  é té  co n fiés .»

M® F rick  (B ru x e lle s ) . —  I l  m e p a r a î t  in u ti le  
d ’e n tr e r  d a n s  tous le s  d é ta ils  d ’o rg a n is a tio n  s u r  le s 
q u e ls  le  ra p p o r t  s ’e s t é te n d u ; b o rnons-nous à  d is 
c u te r  le s  p rin c ip es . D ’a p rè s  les a u te u r s  d u  ra p p o r t ,  
l ’A v o c a t p o u r ra i t  se  t r a n s fo rm e r  en  m a g is t r a t  
in s t r u c te u r  e t  m êm e en  a c c u sa te u r . C e r te s , l ’in 
te rv e n tio n  de l’a v o c a t d an s l ’in s tru c t io n  e s t  chose  
d é s ira b le , m a is  c’e s t là  un e  ré fo rm e  d o n t d e v ra ie n t  
b én éfic ie r tous les p ré v e n u s , q u i o n t to u s u n  d ro i t  
é g a l  à  ê t r e  défendus. D’a u t r e  p a r t ,  j e  pense  q u ’il ne  
fa u t p a s  a b u se r  des ap p els  au  d é v o u em en t du  J e u n e  
B a r re a u . S eu ls  les a v o c a ts  fa v o risés  de  la  fo rtu n e  
p e u v e n t  y  ré p o n d re ;  ils  t ro u v e n t  a insi l ’occasion  
d e  se  m e t t r e  en  lu m iè re , à  l’e x c lu s io n  de  le u rs  
c o n frè re s  m oins h e u re u x . I l  y  a u r a i t  donc lieu  
d ’e x a m in e r  s i l ’E ta t  n e  d e v ra i t  p a s  ré m u n é re r  le  
se rv ic e  p u b lic  d e  la  d é fense  co m m e il r é m u n è re  
ce lu i d e  l’a cc u sa tio n .

M e H . V a n d er  Cr u y sse n  (B ru x e lle s ) . — 
M* F ra n c k  é ta b l i t  à  to r t  un e  a ss im ila tio n  e n tr e  
l’e n fa n t e t  l ’a d u lte . L’e n fa n t n ’e s t pas un  c o u p ab le . 
L es  in f ra c tio n s  in fa n tile s  o n t u n  c a ra c tè re  to u t  
sp é c ia l;  e lle s  n e  so n t in q u ié ta n te s  qu e  p a r  le s  
in d ice s  q u ’e lle s  fo u rn isse n t au  s u je t  du  m ilieu  
c o r ru p te u r  d a n s  lequel l’e n fa n t v i t  e t  de  l ’h é ré d i té  
c r im in e lle . C’e s t p o u rq u o i i l  e s t  u t i le  q u e  d e s  
a v o c a ts ,  en  le u r  q u a li té  de  m em b res  des C o m ité s  
de  p a tro n a g e , fa sse n t des e n q u ê te s  s u r  la  s itu a tio n  
m o ra le  e t  m a té r ie lle  des e n fan ts .

A  l’a u d ie n ce , le  rô le  de  l ’a v o c a t  s e ra  ce lu i q u ’il 
d o it  to u jo u rs  re m p lir  : d ire  les ch o ses com m e il 
les v o it,  p o u r  le  bien d e  to u s  e t  do son  c lie n t.

M e B onnevie  (B ru x e lle s ). — J e  m e  ra ll ie  e n tiè 
re m e n t à  la  p re m iè re  p a r t ie  des o b se rv a tio n s  de 
M® V a n d e r  C ru y ssen . M° F r a n c k  n e  v o it  d a n s  la  
défense  des e n fan ts  q u ’un  d e v o ir  p ro fe ss io n n e l; 
c ’e s t  là  u ne  e r r e u r ;  la  dé fen se  d es e n fa n ts  e s t  
a v a n t  to u t  un e  oeuvre so c ia le , d o n t les  a v o c a ts  se 
c h a rg e n t  v o lo n ta ire m e n t, p a rce  q u ’ils  se  se n te n t ,  
m ie u x  q u e  d ’a u tr e s ,  en  s itu a tio n  d e  l’acc o m p lir . 
C e tte  œ u v re  c o n sis te  à  so u s tra ire  l’e n fa n t  à  un  
m ilieu  m a u v a is  q u i fe ra i t  d e  lu i un c r im in e l ,  e t  à  
lu i  fa ire  d o n n e r  p a r  l ’E ta t  l ’éd u ca tio n  q u ’il ne 
t r o u v e  p a s  d a n s  s a  fam ille . C es m esu res  r e s t r i c 
t iv e s  d e  la  l ib e r té  ne d o iv e n t cep e n d an t ê t r e  p r ise s  
q u e  lo rsq u ’e lle s  so n t re co n n u e s  in d isp e n sa b le s ;  le 
P a r q u e t ,  la  po lice , le  m a g is t r a t  in s t ru c te u r  ne 
so n t pas à  m ôm e de re c u e il l ir  à  ce su je t  to u s  le s  
re n se ig n e m e n ts  n écessa ires .

L ’A v o c a t d e v ra  d ’a b o rd  s ’e ffo rce r d ’e m p ê ch e r  le 
re n v o i  d e  l ’e n fa n t â  l’au d ie n ce . S ’il n ’y  ré u s s i t  p as, 
i l  c o n tin u e ra  d e v a n t le  T r ib u n a l  l ’œ u v re  q u ’il  a  
com m encée  d a n s  l’in s tru c tio n  en  s a  doub le  q u a li té  
d ’a v o c a t  e t  d ’h om m e c h a r i ta b le ,  e t  c ’e s t à  c e  d e r 
n ie r  t i t r e  q u ’il p ro v o q u e ra , le  c as  é c h é a n t , les 
m esu re s  q u ’e x ig e ra  le  p lu s  g ra n d  in té r ê t  d e  l ’e n 
fa n t e t  de  la  so c ié té .

M® N ina u v e  (B ru x e lles). — S ’il s’a g i t  d e  fa ire  
u n e  œ u v re  d e  c h a r i té ,  j ’a d h è re  p le in e m e n t au x  
conclusions d e  M® J a s p a r .  M a is  l ’A v o c a t à  l ’a u 
d ien ce  n’e s t  q u ’a v o c a t, e t  il n e  d o it  se  p ré o cc u p e r 
q u e  d’u n  se u l in té r ê t  : c e lu i d e  son  c lie n t. L e  
M in is tè re  p u b lic  e s t  là  p o u r re p ré s e n te r  l ’in té r ê t  
d e  la  so c ié té .

M® V a n d en  B osch (G an d ). — J e  do is r e le v e r ,  
e n tr e  a u tr e s ,  u n e  p h ra se  du  ra p p o r t  à  la q u e lle  il 
m ’e s t  im p o ssib le  de  so u sc rire  : * I l  p eu t y  a v o ir ,  
» d i t  le  ra p p o r t ,  p o u r le s  m a g is tra ts  des re c h e r -  
» ch es sp é c ia le s  à  f a ire ,  d e s  re c é le u rs  e t  des 
» m en e u rs  à  f rap p e r , des e n fan ts  à  p o u rsu iv re  
» e n c o re . « L ’A v o cat va-t-il se  l iv r e r  à  un  v é r i t a 
b le  e sp io n n ag e?  J e  m e r a l l ie  à  l’a m e n d em e n t de  
M® F r a n c k .

M . le P r é sid e n t . — L e  v o te  p o rte  s u r  le s  co n 
c lu s io n s d u  r a p p o r t  e t  non  s u r  les a rg u m e n ts  q u i 
y  s o n t  dév elo p p és . Le te x te  p ro p o sé  r e sp e c te  
to u te s  le s  o p in io n s  q u i o n t é té  d éfendues à  c e t te  
a ssem b lée .

M® F ranck . — J e  m a in tie n s  m on a m e n d e m e n t, 
d o n t la  p o r té e  e s t  c la i r e ;  c ’e s t  l’e s p r i t  du  ra p p o r t  
q u e  je  c o m b a ts . L ’A v o c a t ne  p eu t ja m a is  a p p o r te r  
a u  tr ib u n a l  des p re u v e s  de c u lp a b ili té  m a té r ie lle  
c o n tr e  son c lie n t.

M® J a sp a r  ( ra p p o r te u r) .  — L es  r a p p o r te u rs  
p e u v e n t  sa n s  in co n v é n ie n t a c c e p te r  l ’a m e n d e m e n t 
d e  M® F r a n c k ,  c a r ,  en  m a tiè re  d ’in f ra c tio n s  in fa n 
t i le s ,  il  n e  s’a g i t  ja m a is  de  c u lp a b ili té  m a té r ie lle ,
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mais uniquement de la situation morale de l’enfant.
M. L e  J e u n e , Ministre de la Justice. — La 

conclusion du rapport parle de l’organisation de 
la défense des enfants; ce terme doit être pris 
dans un sens spécial. Il ne s’agit pas seulement 
d’empêcher la condamnation d’enfànts innocents, 
mais surtout de défendre les enfants contre une 
condamnation à la prison, qui serait un véritable 
fléau. La prison elle-même n’existe plus pour les 
enfants; l’Administration, investie du pouvoir 
d’organiser le régime intérieur de la prison, a fait 
de celle ci une école. Mais la condamnation seule 
est déjà un danger contre lequel il importe de 
protéger les enfants, car elle entraîne la tare du 
casier judiciaire. Je ne vois donc pas 1 utilité de 
l’amendement de Me Franck. Qu’entend-il par 
culpabilité matérielle ? Pour les enfants il n’y a 
pas de culpabilité au sens légal du mot; il ne doit 
pas non plus être question de pénalité, mais sim
plement d’éducation. Veut-on dire que l’Avocat ne 
doit pas révéler les faits matériels qui lui sont 
confiés en sa qualité d’avocat ? Cela va de soi ; ce 
devoir résulte de ses fonctions mêmes, et il est 
inutile de i’exprimer. Toutes ces questions sont 
étrangères à la défense des enfants, et l’assemblée 
peut voter les conclusions du rapport telles 
qu’elles sont libellées.

M® F r a n c k . — Je n’ai pas eu l’intention de com
battre l’œuvre des Comités de patronage, mais 
seulement de relever certains passages du rap
port. En présence des explications de M. le Minis
tre de la Justice, je retire mon amendement, 
pourvu qu’il soit bien entendu que la résolution 
proposée par les rapporteurs n’est adoptée que 
sous réserve des observations que mes amis et 
moi avons formulées.

Il est procédé au vote. La Fédération adopte à 
l’unanimité la résolution suivante :

« La Fédération des Avocats émet le vœu de 
» voir se constituer, au sein de tous les Barreaux 
» belges, un Comité de défense des enfants tra- 
» duits en justice.

» Cette organisation comprendra :
» Un Comité général examinant périodiquement 

» la situation de l’œuvre et discutant les questions 
» théoriques mises à l’ordre du jour ; —un Conseil 
» des défenseurs chargé du travail journalier et 
» assurant la défense de tous les mineurs de seize 
» ans poursuivis. »

L’Assemblée aborde la discussion du second 
objet à l’ordre du jour :

Les perquisitions dans les Cabinets d’A vocats.

M® B r u n a r d  (Bruxelles) fait le récit d’un inci
dent de sa vie professionnelle, dans lequel il a 
résisté énergiquement à un magistrat instructeur 
qui prétendait perquisitionner dans son cabinet.

M" D e s t r é e  (Charleroi) interrompt.
M® B r u n a r d . — Fallait-il, d’après vous, rece

voir le magistrat à coups de pistolet ?
M® D e s t r é e . — Parfaitement.
Me B r u n a r d . —Je ne suis pas allé aussi loin. J’ai 

seulement déclaré qu’enrentrant chez moi je ferais 
enlever toutes les clés, et que le Magistrat, s’il 
voulait pratiquer une perquisition, devrait se faire 
accompagner de serruriers. L’affaire en est restée 
là. J’estime donc que l’Avocat doit s’opposer abso
lument à toute perquisition. Je ne puis admettre 
la restriction énoncée dans le rapport, d’après 
lequel' la saisie d’une pièce pourrait avoir lieu 
dans le cas où il s’agit d’une pièce bien déterminée, 
dont la présence dans le cabinet de l’Avocat est 
connu du Magistrat, par une preuve certaine. Je 
n’admets la remise d’une pièce par l’Avocat au 
magistrat instructeur que lorsque l’Avocat y est 
autorisé par le prévenu, expressément ou tacite
ment, par exemple, si celui-ci avoue que la pièce 
existe et se trouve chez son Avocat.

M® M é l o t(Bruxelles). — L’Avocat doit défendre 
son cabinet contre toutes les indiscrétions ; mais 
son cabinet n’est pas pour cela un lieu d’asile, et, 
lorsque l’Avocat est détenteur d’une pièce incri
minée, d’un faux, par exemple, il doit le remettre 
au magistrat précisément parce que, s’il en eût 
connu, dès le principe, le caractère délictueux, il 
eût refusé de l’accepter en dépôt.

M® d e  B a e t s  (Gand). — La base de l’interdiction 
des perquisitions se trouve dans les conditions 
mêmes de notre existence professionnelle. Celle-ci 
représente, non la défense de tel ou tel homme, 
mais la défense en général. Il faut que l’on ne 
puisse pas plus fouiller le cabinet d’un Avocat 
qu’interroger l’Avocat lui-même; les objets remis 
à l’Avocat sont à l’abri des recherches au même 
titre que les secrets qui lui sont confiés. C’est 
pourquoi je n’admets aucune des restrictions pro
posées. Quant aux pretendus dangers du lieu 
d’asile, ils sont écartés par cela même qu’il s’agit 
d’un cabinet d’Avocat, la qualité de l’Avocat, la 
juridiction disciplinaire à laquelle il est soumis 
sont des garanties suffisantes contre tous les abus 
que l’on redoute.

M® S t a n d a e r t  (rapporteur). — L’immunité qui 
couvre les pièces et documents confiés à l’Avocat 
pour la défense n e peut couvrir le corps d’un délit 
dont l’existence est certaine. S i  le juge n’a que 
d e s  présomptions relativement à celui-ci, il ne 
peut se livrer à une perquisition pour r e c h e r c h e r
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s i le  co rp s  d u  d é lit  se  t ro u v e  ch ez  l ’a v o c a t;  m ais 
si la  p re u v e  e s t  a c q u ise ,  p a r  ex em p le  p a r  le s  d é 
c la ra t io n s  c o n c o rd a n te s  de  p lu s ie u rs  tém o in s, 
l ’A v o c a t d o it r e m e tt r e  sp o n ta n ém en t la  p ièce . 
O n p e u t se d e m a n d e r  q u a n d  il y  a u r a  lie u  de  co n 
s id é re r  la  p re u v e  com m e acqu ise . C e tte  q u estio n  
d e v ra  ê tr e  a p p ré c ié e  p a r  l ’A v o c a t lu i*m êm e, su i
v a n t  le s  c irc o n s ta n c e s  p a r tic u liè re s  d e  ch aq u e  
espèce.

M® B o n n ev ie  (B ru x e lle s ) . -— L a  so lu tio n  du  
r a p p o r t  co n cilie  d eu x  p rin c ip es  é g a le m e n t in c o n 
tes ta b les . I l  fa u t  d is t in g u e r  e n tre  la  perquisition 
e t  la  saisie. D ’un e  p a r t ,  on  n e  p e u t a d m e t tr e  la  
perquisition, q u i c o n s is te ra it  à  a u to r i s e r  le  M a
g i s t r a t  à  fo u ille r  d a n s  to u s les  d o ss ie rs  d e  l ’A v o c a t 
à  l ’o ccasio n  d ’un  fa i t  p a r tic u l ie r .  M a is  d ’a u tr e  
p a r t  il e s t  c e r ta in  q u e  le  c a b in e t  d e  l ’A v o c a t n ’e s t 
pas un lieu  d ’a s ile , e t  d è s lo rs  il fa u t a d m e t tr e  la  
saisie des p ièces d o n t l ’ex is ten ce  e s t  c e r ta in e .

M® B r u n a r d . —  J e  pense  q u e  l’on n e  p e u t a d 
m e ttre  la  sa is ie  qu e  si la  p re u v e  d e  l’e x is te n c e  de 
la  p ièce  e n tr e  les m a in s  de l ’A v o cat r é s u l te  de 
l ’a v e u  e x p rè s  ou  ta c i te  du  p ré v e n u  lu i-m êm e.

M® E dmond P icard (B ru x e lle s ) .—J ’es tim e  q u ’il 
ne fa u t a d m e t tr e  a u c u n e  re s t r ic tio n  à l a  p ro h ib itio n  
des p e rq u is it io n s .S i l’on  a d m e t le  d ro i t  d e  p e rq u is i
tio n  ne fû t ce  qu e  d an s u n  seu l cas , les m a g is t r a ts  
in s t ru c te u rs  p e rq ü is it io n n e io n t  à  to u te  occasion . 
O r , q u a n d  sa u ra - t-o n  s i la  p re u v e  de  l*ex istence d e  
la  p ièce  ch ez  l’A v o c a t e s t  c e r ta in e ?  L *eipériertC ô 
nous d é m o n tre  la  f r a g i l i té  des p re u v e s  q ü i au  
p re m ie r  a b o rd  p a ra is s e n t  les p lu s  so lides ; c’e s t  
se u lem en t la  d écision  d e f in itiv e  de la  ju s t ic e  q u i 
é ta b l i t  s’i l  y  a  ou  non u h e  c e r t i tu d e .  B ie n  p lu s , la  
p e rq u is itio n  e n tr a în e r a  la  fou ille  de  to u s  les 
a u tre s  d o ss ie rs  q u i se t ro u v e n t  d an s le  c a b in e t de 
l ’A v o cat. I l  f a u d ra i t  to u t a u  m o in s , p o u r  q u e  le  
sy s tèm e  d u  ra p p o r t  fû t a d m iss ib le , q u e  le  ju g e  
c o n n û t l’e n d ro it  e x a c t où se t ro u v e  la  p ièce, ou 
b ien  n e  p û t e n tr e r  d a n s  le  cab in e t de  l ’A v o c a t h o rs  
la  p ré sen c e  d e  celu i-c i. O n v o it d a n s  qu e lle s 
m in u ties  de  p ro c é d u re  on s e ra i t  fo rcé  d ’e n tr e r .  E t 
qu e  fe ra  le  ju g e  d ’in s tru c t io n  si, a u  c o u rs  de 
la  p e rq u is it io n , il d é co u v re  des p re u v e s  ou  des 
p ré so m p tio n s  d ’un  a u tr e  d é lit ,  p e u t-ê tre  ig n o ré  de 
to u s ? L a  loi lu i  fa it  un  d e v o ir  de  le  p o u rsu iv re . 
Q u a n t à  l 'o b jec tio n  q u i consiste  à  d ire  q u e  le c a 
b in et d e  l ’A v o c a t ne  p e u t d e v e n ir  u n  lie u  d ’a s ile , 
e lle  n ’e s t  p a s fondée, p a rc e  q u e  s i l ’A v o c a t p os
sède la  p re u v e  ou la  p ré so m p tio n  d u  c a r a c tè re  
d é lic tu e u x  d’un o b je t qu i lu i e s t  re m is , il p e u t  le  
re n d re  à  son c lie n t. M ais a d m e ttre  le d ro i t  de  p e r
q u is itio n , m ôm e av ec  des re s tr ic tio n s ,  j a m a is !

M® de B aets . — J e  dépose un e  p ro p o sitio n  com 
p lém en ta ire . Il se p e u t  q ue  l’A v o ca t d é tie n n e  u n e  
p ièce  san s  q u e  le  s e c re t p ro fessio n n el y  so it in té 
re ssé  : il s ’a g ir a ,  p a r  ex em p le , d ’un effe t d e  com 
m erce , a rg u é  de fa u x , q ue  l ’A v o c a t c h a rg é  d ’en  
p o u rsu iv re  le  re c o u v re m e n t a  p ro d u it  à  l ’a u d ien ce . 
J e  p ropose  d e  d é c id e r  q u e , d a n s  les c a s  de  ce 
g e n re ,  la  d ifficu lté  d o it  ê t r e  v id ée  d ’a p rè s  les 
rè g le s  du s e c re t  p ro fessionnel.

M® S t a n d a e r t  ( ra p p o r te u r )  re v ie n t,  en  les 
c o m p lé ta n t, s u r  ses  p récéd en te s  o b se rv a tio n s .

M . le  P ré s id e n t  m e t a u x  v o ix  la  p ro p o s itio n  
s u iv a n te  :

« I l  ne peut être en aucun cas perquisitionné 
» dans un cabinet d'Avocat. »

C e tte  p ro p o sitio n  e s t  a d o p tée  à  u n e  fo r te  m ajo 
r i té .

E s t  é g a le m e n t a d o p tée  la  p ro p o sitio n  d e  M® de 
B a ets , a in s i conçue :

« L a  question de savoir si l'Avocat, interpellé 
» sur l'existence d'une pièce, peut ou doit en 
» reconnaître l'existence ou la livrer , doit être 
n résolue par les règles du secrtt professionnel. »

L a  se a u ce  e s t  lev é e  à  3 h e u re s  20.

Le Banquet.
C’e s t d a n s  la  v a s te  sa lle  des C o n c e rts , ru e  

S l-Je an , q u e  le  C om ité  a v a i t  fa it d re s se r  les tab le s  
où s’a s s ire n t, d a n s  u n e  c o n fra te rn i té  c h a rm a n te ,  
les deux  c e n ts  c o n v iv e s  qu e  la  c o rd ia le  in v ita tio n  
du  B a rre a u  d e  B ru g e s  a v a i t  ré u n is . A  la  ta b le  
d ’h o n n e u r p r i r e n t  p lace , a u x  cô tés d e  M . le  B â to n 
n ie r  Goethals, le  M in is tre  d e  la  J u s t ic e ;  le  P r é s i 
d e n t de  la  F é d é ra t io n  des A v o c a ts ; MM®* E dmond 
P icard , a n c ie n  p ré s id e n t ; Cl a eys , a n c ie n  B â to n 
n ie r  des A v o c a ts  à  G a n d ; F r an c ar t , a n c ien  
B â to n n ie r  des A v o ca ts  à  M o n s ; M a erten s, d o y e n  
de l’O rd re  à  B ru g e s ;  C h . D e P oo rtere , V a n  der 
M eersch , S o en en s , S t a n d a e r t , M o u la er t , 
Ca u w e , M e y n n e , T h é v e l in , D eclercq, du  
B a r re a u  de  B ru g e s  ; S choenfeld, S e c ré ta ire  
g é n é ra l ; L . A n d r é , S e c ré ta ire ,  e t  H a r m ig nie , 
T ré s o r ie r  d e  la  F é d é r a t io n ;  O . Ghysbrecht , 
du  B a rre a u  d e  B ru x e lle s ;  Ma r g u e r y , du  B a r re a u  
de L o u v a in , e tc .  L es q u a tre  a u tr e s  ta b le s  é ta ie n t  
p résid ées p a r  M M ,S T hooris, Ga nsh o f , R uzette 
e tD ’HoNDT, d u  B a r re a u  de  B ru g e s .

L a  m u siq u e  du 4 '“« ré g im e n t d e  l ig n e , d ir ig é e  
p a r  M. J .  M u ld e rm a n s , q u i fu t, à  m a in te s  r e p r is e s ,  
a p p la u d i p o u r  l’e x c e lle n te  in te r p r é ta t io n  des 
œ u v re s  q u ’il  fit e n te n d re ,  o ffrit a u x  c o n v iv e s  un 
c o n c e r t  q u i c o n tr ib u a  b eaucoup  à  l ’a n im a tio n  e t  à  
l ’e n tra in  de  la  fê te .

L e  m en u , fo r t  jo lim e n t dessiné  p a r  M . R e c k e l-
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bus, artiste brugeois, fut servi avec une correc
tion parfaite par YHôtel du Commerce.

A l'heure des toasts M* G o e t h a l s ,  Bâtonnier, 
prit la parole en ces termes :

T o a s t  d e  M° G o e th a ls

Chers C onfrères,

De toutes les professions, on l ’a d it et répété, il n ’en 
est pas une qui présen te  à  un degré aussi m arqué que 
la  nôtre le sen tim ent de la  confra tern ité. Afferm ir et 
développer cet esp rit de confra tern ité , c’est une des 
p rincipales raisons d ’ê tre  de la  F édération  ; aussi 
a -t-elle  in scrit au  frontisp ice de ses s ta tu ts  cette  
belle devise : Omnia Fraternè. C’est ce mêm e esp rit de 
c o nfra tern ité  qui an im ait vo tre  P résiden t lorsque ce 
m atin  il proposait à  l ’assem blée la  création d’une asso
c ia tion  d’assurances m utuelles en tre  les m em bres du 
B arreau  belge. Certes, nous connaissions tous les 
m érites du cher Confrère B raun, nous connaissions 
sa  profonde science ju rid iq u e , son ardeur in fatigable  
au  tra v a il ;  m ais au jourd’hu i il a  acquis des titre s 
p a rticu lie rs  à no tre  estim e. C’est, en effet, une belle 
pensée que celle de venir au secours de Confrères m al
h eu reu x  et de les so u lager, eux  e t leu r famille, dans 
leu r détresse ; m ais combien n ’est-il pas p lus beau 
encore de ch erch er à  prévenir leu r infortune. C’est ce 
q u ’a fait votre P ré s id en t. E t  il ne s’est pas borné à 
consacrer son tem ps à l’étude de la  question, m ais il a 
déjà réuni les m oyens nécessaires pour y donner un 
commencement d’exécution. Il a  d ro it à  la  reconnais
sance, non seulem ent des m em bres de la  F éd éra tio n , 
m ais encore  de tout le B arreau  belge. Aussi c’est de 
to u t cœ u r que je  lève mon verre  e t que je  vous propose 
de le vider à  la  santé du d igne  P résiden t de la  Fédé
ra tion  des A vocats belges, du ch er C onfrère Braun.

M« A lex a n d r e  B r a u n , Président de la Fédé
ration, lui répondit :

T o a s t  d e  M ° B r a u n .

M es chers Confrères,

I l  ne s ’a g it pas ici de votre P résiden t, m ais de la 
Fédération au  nom de laquelle j ’ai le  devoir e t la jo ie  
de renouveler à  M. le B â tonn ie r e t à  nos Confrères du 
B a rreau  de B ruges le tém oignage de notre profonde 
reconnaissance.

Le prem ier Sep tennat de notre R épublique n ’a u ra it  
pu  ê tre  célébré avec plus d’éclat. M ieux que jam ais , la  
Fédération a affirm é en  ce jo u r sa ra ison  d’être : la.
SOLIDARITÉ PROFESSIONNELLE.

E lle a  répondu par des actes à  ceux qu i douteraien t 
encore de sa v ita lité  e t de son avenir.

L a  Fédération n’est pas une Académ ie de ju risco n 
su lte s ; le b u t qu’eile p oursu it n ’est pas du dom aine 
scientifique e t votre illu s tre  D am houder a u ra i t  peut- 
ê tre  dédaigné d’en fa ire  partie .

C’est une sim ple corporation  d ’A vocats,unis dans un 
sen tim ent élevé de leu r vocation, de leu r rôle e t de 
leu r d ig n ité  comm une. E lle  a  été  fondée pour s tim u ler
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en tre  ses m em bres ce sen tim ent puissant e t l ’am our 
de leu r profession.

E n  accordan t au jourd’hui votre concours le plus 
absolu  à l’œ uvre adm irable de la Défense des enfants 
trad u its  en ju stice , — en p ro tes tan t con tre  toute 
a tte in te  qui p o u rra it ê tre  p o rtée  à  une de nos im m u
nités séculaires : l ’invio labilité  du cabinet de l’Avocat
— en p ren an t en considération  le projet de constitution 
d’une Caisse d ’assistance m utuelle , vous avez fait de la 
confra tern ité  en action , et vous avez m ontré que la 
Fédération , fidèle à son p rogram m e, sa it, à l’heure 
dite , so rtir  de la période spécu lative  pour en tre r réso
lum ent dans la  voie des œ uvres.

Le nom de votre ville, m es chers Confrères, reste ra  
associé à cette m anifestation  m ém orable : non pas 
B ruges-la-M orto, m ais B ruges v ivante de ses imm or
te ls chefs-d’œ uvre, — ta n t  e t une fois de plus adm irés 
ce m atin , — vivante  e t ray onnan te  de  vo tre  jeunesse  
et de vos a rd en tes  sym pathies.

Aux souvenirs qu’évoque son nom  h isto rique se 
joindra dorénavant pour nous celui de cette  jo u rn ée  
inoubliab le  e t de votre h o sp ita lité  flam ande.

Que la  Fédération  se lève e t q u ’elle se jo igne à moi 
pour acclam er le B a rreau  brugeois, ce B arreau  m odèle, 
dépositaire  de nos m eilleures trad itions , et son très  
digne B âtonnier, n o tre  ch er Confrère, M® G o e t h a l s  1

M° M a e r t e n s , le doyen des Avocats de Bruges, 
prit à son tour la parole :

T o a s t  d e  M a M a e r te n s .

C’é ta it une en trep rise  assez h ard ie  de vous recevoir 
après vos visites aux g rands B arreaux  du pays; m ais 
si la  foi soulève des m ontagnes, la  confra tern ité  le 
peu t aussi. P a rm i vous tous qu i êtes venus nom breux 
à  no tre  appel, parm i vous tous qu i p ra tiquez les v ertus 
professionnelles, la  loi de l ’honneur, du trav a il e t du 
dévouem ent, il est un  confrère  illu stre  en tre  tous. Son 
g ran d  cœ u r, sa  science parfa ite  e t sa parole incom pa
rab le  le m etten t hors de p a ir . C’est à lui que je  vous 
propose de  bo ire  — à M» Ju le s  L e J e u n e ,  non au M i
n istre , m ais au  Confrère le plus ém inent de nous tous.

M# M a er ten s  rappelle ensuite les réformes ac
complies par M# L e  J e u n e  depuis son entrée au 
Ministère, et termine en l’assurant du bonheur 
qu’a 1e Barreau de s’y associer.

M* L e  J e u n e , Ministre de la Justice, dans une 
chaleureuse allocution, écoutée debout et qui pro
voque un véritable enthousiasme, boit à la prospé
rité du Barreau belge.

T o a s t  d e  M ° L e  J e u n e .

Vous d ire  que je  su is  heureux  de me tro u v er ici 
parm i des C onfrères, vous n ’en doutez pas ; vous d ire  
que je  ne c ro is pas aux  éloges que l’on v ien t de me 
décerner, vous le pensez b ien  ; m ais il est une chose 
qu’il faut que je  vous dise : ces réform es ne  m ’appar
tie n n en t pas à  moi seu l, je n ’y  su is  que pour un e  faible

p artie  ; ce que vous avez décidé ce m atin  à  p ropos des 
enfan ts, en tre  au tres, c’est l’application  des pensées qui 
son t dans tous les e sp r its ;  nous sommes en présence 
d ’un im m ense réveil de la  conscience hum aine, pour 
em ployer un  m ot ju s te , vrai e t h is to rique . L’hum a
nité  é ta it certes g rande  p a r l’e sp rit, p a r  l ’im agination , 
p a r les a sp ira tio n s nobles et généreuses, m ais il n ’y 
a v a it pas ce m ouvem ent de conscience qui se soulève 
p a rto u t, e t qui ap p ara ît avec le cerveau des masses. 
C’est ce g rand  rév e il de la  conscience hum aine , cette 
ag ita tion  nerveuse de la  conscience, ce besoin de 
nouveau q u ’on ne peu t définir, qu i nous en tra îne .

M ais où nous conduira-t-elle, cette conscience? — A 
la  Ju s tice  dont vous, C onfrères, êtes les soldats.

Que le B arreau  dissipe ses inquiétudes, ce m alaise; 
que les anciens a id en t les jeunes de leu rs  conseils 
expérim entés. Si j ’é ta is à  la  place de ces jeu n es ! Ah ! 
si j ’avais devant moi les années! Quel rêve! I l  y  a 
encore tan t à faire !

D’autres toasts ont été prononcés par MMe* E d
mond P icard , H er m a n  de B aets  et T erm onia .

M* S choenfeld , Secrétaire-Général de la Fédé
ration, a, pour clore cette série, remercié encore 
les Avocats brugeois de leur splendide réception 
et en particulier le vieil ami de la Fédération, 
l’âme de la fête, notre excellent Confrère Charles 
D b P oo rter e .

Ce dernier a modestement partagé le succès de 
la réunion entre tous les membres du Comité et il 
a fait le vœu, en terminant, de pouvoir, dans sept 
ans, quand la Fédération reviendra tenir à Bruges 
son assemblée générale, montrer à ses membres, 
au lieu des Musées, les installations maritimes 
qui donneront à la ville une nouvelle prospérité.

On s’est séparé sur ce mot, la plupart des Avo
cats fédérés devant reprendre le môme soir le 
chemin du logis.

Ceux qui sont restés ont été, le lendemain, 
accueillis avec la plus grande cordialité par les 
membres du Barreau de Bruges qui ont tenu, 
indépendamment de la réception de la veille, à 
faire à leurs Confrères les honneurs de leur home.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
V la a m sch  P l e it g e n o o t s c h a p  d e r  Br u s s e l s c h e  B a i.ie .

In  de z ittin g  van 6 decem ber jl. werd het B estuu r 
sam engesteld als v o lg t :

V oorzitter : M. L .  O u w e r x .
Ondervoorzitters : MM. V an  d e  P ü t t e  e t V e r  I I e e s . 
S c h r ijv e r s  : MM. T h e l e n  en D e v o s . 
Penn ingm eesters : MM. D e l c r o ix  e n G is s e l e ir e . 
De aftredende voorzitters w erden, M. Ju l. V a n  d er  

L in d e n , tô t  eerevoorzitter, M. J. D e  G r e e f , tô t eerelid 
benoem d.
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F o n d a t io n  I I o l t z k n d o r f f .

La fondation Holtzendorff, créée en 1891, est au jo u r
d’hui définitivem ent constituée. E lle  a  choisi comme 
su je t de son p rem ier concours la  question su ivan te  :
-  Du tra item en t des dé linquants d ’hab itude e t des 
m oyens employés ju sq u ’ici pour les com battre . »

Les m ém oires peuvent ê tre  réd igés dans les langues 
allem ande, française, angla ise  ou ita lienne. I ls  devront 
parven ir, au  p lus ta rd  le 31 décembre 1895, à  M. le 
Dr Von C alker, secré ta ire  de la  fondation, à H alle  s/S . 
Ces travaux porteron t une devise qui sera répétée en 
suscrip tion  su r une euveloppe cachetée contenant le 
nom  et l’adresse de l ’au teu r.

Le ju ry  chargé  de l’exam en des m ém oires est com
posé de MM. le  professeur D aguin, à  P a r is  ; Fo in itzk i, 
à  Sain t-P étersbourg  ;L ucch in i, à  Bologne ; Lam m asch, 
à  Vienne, e t V an Ham el, à A m sterdam . L’au teu r du 
trav a il qui se ra  jugé le m eilleur e t  digne d ’un p rix , 
recevra une somme de 1,000 m arks. Le m ém oire cou
ronné deviendra la  propriété exclusive de la  fondation. 
L es décisions re la tives à  la  publication  e t à  la  t ra d u c 
tio n  des m ém oires seron t prises p a r  le Com ité direc
teu r su r  la  proposition du  bureau exécutif.

Les m ém oires non couronnés seron t renvoyés aux  
au te u rs  qui en  disposeront lib rem ent. La décision du 
ju ry  sera annoncée dans le B ulletin  de l ’Union in te r
nationale  de droit pénal dans le couran t de l’année 
1896.

T outes questions e t com m unications re la tives au  
concours doivent ê tre  adressées à  M .le  Dr Von C alker, 
secrétaire . M. F erd inand  R e ich ey , T h ie rg arten - 
strasse , 16, à  B erlin , a  ôtéjélu tréso rie r. Les personnes 
qu i voudraient envoyer des cotisations à  la  fondation 
Holtzendorff son t p riées de les adresser à ce d e rn ier.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê tés royaux du 12 décembre 1893 :
— M. B o v y ,  ju g e  au  tribunal de prem ière instance 

séan t à  H asselt, est désigné pour rem plir, pendant un  
nouveau term e de tro is  ans, les fonctions de ju g e  
d’instruction  près ce tribunal.

— La démission de M. P é r in  (J .) , do ses fonctions 
de su b s titu t du p ro cu reu r du ro i p rès le trib u n a l de 
prem ière in stance  séan t à M ons, e st acceptée.

P a r  a rrê té  royal du 14 décembre 1893 :
— M. C o l s  (A.), docteur en d ro it  et candidat 

n o ta ire  à A nvers, e st uommé notaire  à cette  résidence, 
en rem placem ent de M. B rassine, dém issionnaire.
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JURISPRUDENCE BELGE
Cour d’appel de Bruxelles (3® ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. E d .  D e  L e  C o u r t .

3 1  octobre 4 8 9 3 .

I .  D R O I T  C I V I L .  —  BAIL A LOYER. —  d e m a n d e

DE RÉSILIATION. —  VICES DE L ’iM M EUBLE. —  

INSALUBRITÉ DES EAUX. —  OFFRE DE FA IR E  LES 

TRAVAUX NÉCESSAIRES. —  RÉSILIATION NON 
ADMISSIBLE.

I I .  D R O I T  D E  P R O C É D U R E . —  i n s t a n c e  d ’a p 

p e l .  —  LOYERS, CONTRIBUTIONS ET TAXES ÉCHUS 
DEPUIS LE JUGEMENT a q U O .  —  ABSENCE DE D E
MANDE NOUVELLE.

1. P o u r  ju s tifie r  la résiliation d 'un  bail au  
profil d u  locataire ,  il ne suffit pas de 
pro u ver que ,  p a r  suite de certains vices 
de l'im m euble loué, l'occupant est privé  
de la jouissance à laquelle il a dro it ;
il  fa u t établir ou bien que ces vices sont

A  P R O P O S
DE LA

S T A T I S T I Q U E  DE LA R É C I D I V E

L ’Union in te rn a tio n ale  de D roit pénal, dans sa 
séance du m ois de ju il le t  de cette  année, s’est longue
m en t occupée de la  s ta tis tiq u e  de la récidive. E lle  
a in stitu é  une comm ission ch arg ée  d ’é tu d ie r  les 
réform es à in trodu ire  au  p o in t de vue su rto u t de  la 
m éthode.

A vant de nous occuper de cette  branche spécia le  de 
la  science, disons quelques m ots de la s ta tis tiq u e  en 
généra l.

L a  sta tis tiq u e , comm e science, n ’est guère  connue 
chez nous, n i g uère  cultivée : aucun cours qui l’e n 
se igne, peu d’o u v rag es qui s’en occupent. On en 
connaît p lu tô t les ré su lta ts  que les p rincipes m étho
dologiques. P o u r la  s ta tis tiq u e  m êm e, ce t é ta t de 
choses est profondém ent reg re ttab le , c ar, le3 résu lta ts  
obtenus, mis dans des m ains inexpérim entées e t ig n o 
ran tes, son t abusivem ent u tilisés et soumis souvent à 
des opérations irra tionnelles. C’e s t ainsi que certa in s  
d ile ttan ti p a rv iennen t à faire se rv ir la sta tistique  à 
la  défense de toutes les thèses, e t au to risen t en quel-
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irrém édiables, ou bien qu 'ayant été 
signalés au bailleur ,  celui-ci s'est refusé  
à y  porter rem ède; il en est ainsi notam 
m ent en cas d 'insalubrité des eaux  ( 1 ) .

11. Les loyers courus depuis le jugem ent 
dont appel, les contributions et les taxes 
payes depuis lors par le bailleur ne sont 
que L'accessoire de la dem ande principale  
et peuvent être réclamés devant la Cour 
d'appel  (2 ).

Vimenet c. Ectors.
Attendu que, pour justifier la résiliation d’un 

bail au profit du locataire, il ne suffit pas de prou
ver que, par suite de certains vices de l’immeuble 
loué, ¡’occupant est privé de la jouissance à 
laquelle il a droit ; mais qu’il faut établir ou bien 
que ces vices sont irrémédiables, ou bien qu’ayant 
été signalés an bailleur, celui-ci se soit refusé à 
y porter remède, violant ainsi ses obligations 
envers le preneur;

Attendu que, dans son exploit du 9 juillet 1889, 
l’appelant fonde son droit à la résiliation sur deux 
vices de l’immeuble qui rendraient celui-ci inhabi
table : 1° le mauvais état de la construction qui 
menacerait ruine et compromettrait la sécurité 
des habitants ; 2° l’absence d’eau potable ;

Attendu qu’il résulte de l’expertise judiciaire 
que l’hôtel litigieux est entaché de vices de con
struction qui lui ont fait subir des mouvements 
sérieux et auront pour effet de diminuer sa durée 
normale d’existence; mais qu’il est loin de mena
cer ruine et que la sécurité des occupants n’est en 
rien compromise ; que le seul effet de ces mouve
ments, au regard du locataire, est de rendre 
l’aspect des appartements peu agréable à raison 
des crevasses sillonnant les murs et les plafonds ; 
que ces dégâts ont dû se produire immédiatement 
depuis l’édification de l’hôtel ;

Attendu que l’appelant a pris l’immeuble liti-

(1) V oy. P a n d . B., v° Bail à ferme ou à loyer, n 0,71 
et s.

(2) Voy. Pand. B ., v° Demande nouvelle, n0B 209, 
432 e t s.

que so rte  cette  croyance déjà trop  répandue « qu’avec 
la  s ta tis tiq u e  on dém ontre to u t *». I l  fau t avouer 
cependant que si cette opinion absurde a pu s’accrédi
te r, c’est bien aussi en p a rtie  fau te  à l’élaboration  peu 
scientifique de la  p lu p art de nos statistiques actuelles. 
Com bien rarem en t les conditions d’exactitude sc ien
tifique sont réalisées, com bien d’e rreu rs  son t comm ises 
sans que l'on s’en doute! Nous verrons à propos de la  
sta tistique  des récidives ce que le p lus sim ple problèm e 
soulève de difficultés.

Cette ignorance reg re ttab le  des principes de la  s ta tis 
tique p rov ien t d’une lacune de notre enseignem ent 
su p érieu r (1). Cette lacune est d 'a u ta n t plus m alheu
re u se , que non seulem ent la  connaissance de cette  
science e t de ses procédés est u tile  en elle-m êm e, m ais 
encore que l’é tude de ses p rincipes e t de sa m éthode 
con tribue à donner au ra isonnem ent une exactitude e t 
une logique des plus précieuses. La rig u eu r avec 
laquelle  to u te  observation doit ê tre  faite, l’exactitude 
m athém atique  que l’on est en droit d’exiger de to u t 
ré su lta t, les innom brables problèm es de logique que 
l’élaboration d ’une s ta tis tiq u e  fa it su rg ir , sont a u ta n t 
d ’obst'icles sa lu ta ires.

Je  crois que l’é tude de la s ta tistiq u e  est au p lus h a u t 
point p rop re  à donner au  trav a il in te llec tu e l une 
logique rigoureuse. J e  me rappelle , à  ce propos, la  
façon dont M. M eitzen, professeur à  B erlin , donne son

(1) Nous venons de lire  que pour L iège la lacune est 
comblée par le cours de M. E . M ahaim .

gieux en location le 7 mars 1881, après une occu
pation de plusieurs années parle propriétaire; 
qu’il l’a habité jusqu’en 1886, sans élever aucune 
réclamation, bien qu’il connût l’état de l’immeuble, 
comme le prouvent les négociations qui ont eu lieu 
en cette dernière année;

Attendu qu’à cette époque, en effet, un nouveau 
bail fut conclu verbalement, moyennant quelques 
modifications aux obligations des parties ; que 
Pappelant exigea de l’intimé « des réparations à la 
maison pour les murs fendus ; en effet, disait-il, 
il y a vice de construction, la maison est descendue 
par son poids d’un côté » ;

Attendu que le bailleur, loin de se refuser à 
faire les travaux demandés, donna l’ordre à son 
architecte de s’entendre avec l’appelant pour les 
exécuter ;

Attendu que si ces travaux n’ont cependant p- i 
été effectués soit en tout, soit en partie, il y a lieu 
de présumer que ce n’est point par la faute du bail
leur, puisque le locataire a continué d’habiter 
l’immeuble et de payer les loyers sans la moindre 
réclamation jusqu’en 1889 ;

Attendu, pourtant, que le 20 octobre 1888, 
Pappelant demande »  l’intimé de placer chez lui 
les eaux de la ville, mais sans signaler l’insalubrité 
de Peau du puits que l’appelant ne prouve pas, 
d’ailleurs, avoir connue à ce moment, à supposer 
qu’elle fût réelle alors ;

Attendu que l’intimé ayant refusé de faire cette 
dépense, l’appelant n’insista pas davantage ;

Attendu qu’au mois de mars 1889, l’appelant 
ayant quitté les lieux loués, des négociations 
furent entamées en vue d’une résiliation du bail ; 
que les propositions faites dans ce but au nom de 
l’appelant impliquent toutes l’existence non con
testée des obligations de celui-ci comme locataire; 
qu’il n’a été fait aucune allusion à un vice quelcon
que de l’immeuble dans lequel le locataire aurait 
puisé le droit à la résiliation; que celui-ci a même, 
le 27 juin 1889, payé sans protestation ni réserve, 
le semestre de loyer à échoir le 15 octobre sui
vant; que ces faits prouvent, d’une manière non

cours de sta tis tiq u e . E lle est des p lus in té ressan tes. 
Dès la p rem ière  leçon, M. M eitzen questionne ses 
élèves. Il corrige leu rs  réponses en  posan t de nouvelles 
questions qu ’il corrige  encore. Avant d’arriver à l’étude 
de la  s ta tis tiq u e  m êm e, il s’efforce de donner au 
ra isonnem ent la logique indispensable, il s’efforce de 
m ontrer comb en l ’observation doit ê tre  sévère pour 
ê tre  scientifique. L’u tilité  de cet enseignem ent est 
im m ense, c ar ses effets se font se n tir  dans l ’étude 
de n’im porte quel dom aine de l’activ ité  in te llec
tuelle.

A près ce tte  trop longue digression, revenons au 
su je t qui nous occupe, la  sta tistique  de la  récidive.

Je  m ’em presse de faire rem arquer, quan t à  ce qui va 
su ivre, que j ’en tiens la  substance  de la  traduction  d’un 
ouvrage  très  in té ressan t de M. 0 .  K ôbner, de Ber
lin  (1).

Il n ’est plus nécessaire, je  crois, de m ontrer la p lace  
im portan te  que la  question de la  récidive occupe dans 
l ’ensem ble des questions crim inelles et sociales. C’est 
le redoutable phénom ène de la  c rim inalité  d 'h ab itu d e , 
du crim e professionnel.

I l  est u rg en t que l’on cherche les rem èdes pour 
p réven ir e t pour en ray e r le m al, m ais il e st indispen-

(1) O . K ô b n e r , Méthode d'une statistique scienti
fique de la récidive, comme base d'une reforme de la 
statistique criminelle. T rad u it de l’a llem and p a r  Em . 
Vinck.

B erlin , J. G utten tag , 1893.
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équivoque, que l’intimé avait rempli envers 
l’appelant toutes ses obligations ;

Attendu qu’à l’exploit du 9 juillet 1889 qui, 
pour la première fois, signalait à l’intimé l’insalu
brité des eaux et relevait comme une cause de 
résiliation le mauvais état de l’immeuble, l’intimé 
répondit, par exploit du 26 juillet, qu’il offrait de 
réparer immédiatement les dégâts produits par le 
tassement de l’immeuble et ajoutant que l’eau de 
la maison avait toujours été parfaitement potable;

Attendu qu’en offrant de faire les réparations 
qu’il ne s’était jamais refusé à effectuer, pour 
remédier à un état de l’immeuble que jamais 
l’appelant n’avait considéré comme incompatible 
avec sa jouissance, l’intimé a satisfait pleinement 
à ses obligations de bailleur ;

Attendu qu’il ne résulte ni de l’exploit susvisé 
du 26 juillet, ni d’aucun document de la cause, 
que l’intimé se soit refusé à fournir à son loca
taire de l’eau potable ; qu’il s’est borné à faire 
remarquer que l’eau avait toujours été potable, 
ce qui est reconnu, et qu’il n’était nullement 
obligé d’accepter comme vraie une allégation de 
son locataire, faite sans en fournir la preuve, 
sans même l'inviter à une constatation contradic
toire et pour justifier après coup un abandon déjà 
consommé de3 lieux loués ;

Attendu qu’après l’expertise, l’intimé a offert, 
en conclusions, en première instance, de placer 
les eaux de la ville dès que Pappelant manifeste
rait l’intention de réintégrer les lieux ou lui pré
senterait un locataire qu’il pourrait agréer ;

Attendu que de tout ce qui précède il résulte 
que l’intimé n’a pas contrevenu à ses obligations 
de bailleur ;

Attendu que les faits articulés par Pappelant 
manquent de relevance ;

Attendu que l'intimé conclut à ce que Pappelant 
soit condamné à lui payer les loyers depuis le 
jugement dont appel, les contributions et les taxes 
payés par lui depuis lors également pour le 
compte de l’appelant ;

Attendu que l’appelant ne conteste pas cette

sable d ’en connaître  avan t tou t la  n a tu re  et la  g rav ité  
exactes.

N ous allons voir que ces élém ents nous font a c tu e l
lem ent défaut.

E tablissons d ’abord les p rincipes m éthodologiques 
qu’il  im porte d’observer :

Le nom bre des crim infils n’a de va leur pour le s ta 
tistic ien  que rapporté  au nom bre de ceux qu i sont 
capables de délinquer. P a r  analogie, le nom bre des 
récidivistes doit ê tre  mis en rap p o rt avec le nom bre 
de ceux qui sont capables de récidiver. Or, dans un 
groupe de population, son t capables de récid iver ceux 
qui 1° o n t déjà été condam nés et qui 2° son t en é ta t 
de com m ettre un  nouveau délit.

Nous devrons donc dire : parm i les capables de 
récid iver d’un g roupe de population , pendant une 
année donnée, il y  a eu a u tan t de récidivistes (tel 
nom bre dans le couran t de la  prem ière année, tel nom 
bre dans le couran t de la  deuxièm e année, etc.).

L es s ta tistiques actuelles d isen t au c o n tra ire  : pour 
telle année le nom bre absolu des récidives fut x , 
e t e lles com paren t cet x, non pas au  chiffre des 
capables de récid iver en 1890, m ais bien à  celui des 
condam nés en général de 1890.

Or, il e s t évident que si l’on cherche à o b ten ir  
ainsi 1 •/«» il do it ê tre  faux. Les capables de récid iver 
en 1890 sont un  to u t au tre  fac teu r que les condam nés 
de 1890. Beaucoup de condam nés des années anté
rieures sont capables de récid iver, e t d ’au tre  p a r t  bon 
nom bre de condam nés de 1890 sont dans l’im possibi-
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demande qui n’est que l’accessoire de la demande 
principale ;

Attendu que l’intimé conclut en outre à ce que 
l’appelant soit condamné à lui payer le coût des 
réparations locatives estimées, par experts, à 
l’amiable, le 4 avril 1893;

Attendu que cette demande n’est pas un acces
soire de la demande principale et qu’elle n’a pas 
été soumise au premier juge ;

Par ces motifs, la Cour met l’appel à néant et, 
confirmant le jugement a quo, oondamne en outre 
l’appelant à payer à l’intimé la somme de 
fr. 8,077.82 ponr loyers, contributions et taxes; 
dit l’intimé non recevable dans le surplus de ses 
conclusions ; condamne l’appelant aux dépens 
d’appel.

Plaidants : MMe* H o u t e k ie t  et J u l e s  B a r a  
c . B o n n e v ie .

Cour d’appel de Bruxelles (4e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. A u l i t .

2 décembre 1893.
DROIT DE PROCÉDURE. — o r d o n n a n c e  d e

R ÉFÉ R É RELATIVE A UNE INHUM ATION. —  CESSA« 

TION DE L'URGENCE PAR SUITE DE L*EXÉCUTION.
—  RECEVABILITÉ DE L ’A PPEL.

S i l'on peut généralement adm ettre que la 
Cour r i a plus à statuer su r  l'appel d ’une 
ordonnance de référé lorsque Vurgence a 
disparu , cette solution r i  est pas applicable 
quand la cessation de l'urgence est unique
ment l'effet de l*ordonnance attaquée ( i ) .

Z...c. X...
Attendu que si l’on peut généralement admettre 

que la Cour n’a plus à statuer sur l’appel d’une 
ordonnance de référé lorsque l’urgence a disparu, 
cette solution n’est pas applicable quand, comme 
dans l’espèce, la cessation de l’urgence est unique
ment l’effet de l’ordonnance attaquée ;

Attendu que l’art. 11 de la loi du 25 mars 1876 
attribue compétence au Président du tribunal 
de lr# instance pour statuer provisoirement par 
voie de référé, sur tous les cas dont il reconnaît
Y urgence et que l’art. 17 de la môme loi défère 
à la Cour la connaissance de l’appel de ces 
ordonnances ;

Que si l’urgence d’une mesure provisoire déter
mine la compétence du juge des référés, il est 
manifeste que, sous le contrôle de la Cour d’appel, 
ce juge a pour devoir de prescrire cette mesure, 
en tant qu’elle ne préjudicie pas au principal ;

Que les ordonnances de référé sont exécutoires 
par provision;

Que l’art. 17 de la loi du 25 mars 1876 a donc 
supposé l’exécution provisoire d’une mesure pres
crite par l’ordonnance frappée d’appel et comme 
conséquence nécessaire la disparition de l’urgence 
même qui avait j ustifié la décision du premier j uge ;

Qu’il ne se concevrait pas que l’appel de l’ordon
nance de référé eût été législativement établi, si la 
seule exécution de la mesure urgente ordonnée 
par le premier juge pouvait enlever compétence à 
la Cour;

Que l’appel est donc recevable ;
A u  fond :
Attendu que si l’ordonnance a dit la deman

deresse originaire en droit de faire inhumer 
Marguerite Z... à C..., cette décision n*est que 
provisoire et réserve aux parties de se pourvoir 
au fond devant le juge compétent ;

(1) Voy, O rdonnance  d o n t appel ci-après à la  su ite  
de  l’a rrê t. — Comp. P a n d . B ., v° Appel civil, n°* 227 
e t s.

litô  de réc id iv e r. Les co n tin g en ts  exacts nous font 
donc défau t e t s i n ous cherch o n s 1 %  d ’après les con
tin g en ts  actuellem ent fo u rn is, nous créons une fau te  
fondam entale qui va  en g en d re r to u te  une série  d’e r 
re u rs  :

1. La sta tis tiq u e , co m p aran t le nom bre absolu des 
récid iv istes d’une année (quel qu e  so it le degré de la 
récidive) au nom bre to ta l des condam nés de la  mêm e 
année, oublie  de te n ir  com pte de l ’accroissem ent gé
n é ra l de la  population . Ce nom bre total com prend 
to u t : condam nés pour la  prem ière fois et récid iv istes. 
O r, la  population  généra le  a  augm enté de 1885 à 1890. 
I l  y a u ra  donc en 1890 p lus de condam nés p o u r la 
p rem ière  fois, en supposan t m êm e que le  p en ch an t au  
c rim e soit resté  constan t. Si donc vous employez ce 
chiffre p o u r é ta b lir  votre % ,  ce °/0 sera  tro p  élevé. E t  
d an s la  com paraison des °/0 de récid ive des divers 
p ay s , celu i qu i a u ra  l’accroissem ent m inim um  de 
p o p u latio n  sem blera a v o ir  la  récidive la  p lus défavo
rab le , parce que son °/0 plus élevé se ra  p lus sincère 
(c’est le cas pour la France).

2. L ’e r re u r  précédente s’accen tuera  encore aux 
époques d 'accro issem en t de la  c rim inalité  généra le  
d ’un pays, pu isque  l’on com parera  le nom bre de réci
dives, non au  nom bre de condam nations des années 
précédentes, au  cours desquelles ces récid iv istes auron t 
sub i leu r prem ière condam nation , m ais au  nom bre 
sub item en t accru  des condam nations de l’an n ée  m êm e. 
C’e s t a insi qu’une décroissance ap p aren te  et e x trao r
d inaire  du °/o d e  récidive peut n ’ê tre  que le résu lta t
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Qu’elle ne peut être interprétée que comme une 
autorisation de procéder à cette inhumation, à 
titre de mesure urgente ;

Adoptant au surplus les motifs de l’ordonnance 
dont appel,

La Cour, ouï en audience publique M. l’Avocat 
général R. J a n s s e n s , en ses conclusions conformes, 
reçoit l’appel; confirme l’ordonnanoe par laquelle 
M. le Président du tribunal de Bruxelles a auto
risé l’intimée à faire inhumer provisoirement 
Marguerite Z... dans la commune de C... ; met en 
conséquence l’appel à néant et condamne l’appe- 
lant aux dépens.

Plaidants : MM«» Ch . W o e s t e  c. A l p h . D e  
B e c k e r  et L éo n  D e l a c r o ix .

Tribunal civil de Bruxelles 
(Référé).

P r é s id e n c e  d e  M . V a n  M o o r se l .

5 novem bre  1893.
DROIT CIVIL. —  e n f a n t  m in e u r  d é c é d é . —

INHUMATION. —  CONFLIT EN T RE LES PA R EN T S 

SÉPARÉS DE CORPS. —  DROITS RESPECTIFS DES 
ÉPOUX.

Les prin cipes qu i règ len t l'autorVé pa ter
nelle ne peuvent tro u ver applica tion  en 
cas de conflit en tre le père et la  m ère su r  
le Heu de l’in h um ation  de leur en fan t 
décédé, puisque celle au torité  cesse à la  
m o rt de l'enfant.

Si, en r è g ]e générale, c'est le père de fa m ille  
qu i règle tout ce qu i est r e la t i f  à Vinhu
m ation  de ses en fa n ts , le ju g e  d es  réfé
rés doit ten ir com pte de la  situation  de 
d ro it et de fait où se trouven t les parties.

X ... c. Z...

Attendu que les principes qui règlent l’autorité pater
nelle ne peuvent trouver application dans l ’espèce, 
puisque cette autorité cesse à la mort de l’enfanl ;

Attendu que Marguerite Z... n'a pas manifesté ses  
intentions relativem ent à son inhumation ;

Attendu qu’il s ’agit en réalité de trancher entre parties 
une question dans laquelle les sentim ents les plus inti- 
m ss et les plus sacrés sont se u ls  engagés;

Attendu que, si, en règle générale, c’est le père de 
famille qui règle tout ce qui est relatif à l’inhum ation de 
ses enfants, le  juge des référés doit tenir compte dans le 
cas actuel de la situation de droit et de fait où se  trou
vent les parties ;

Attendu que, par jugem ent du 25 février 1893, exécu 
toire par provision, le  tribunal de Bruxelles a, sur l’assi
gnation de la dem anderesse, prononcé la séparation de 
corps entre parties et que ce jugem ent a confié la garde 
des trois enfants à la dem anderesse ;

Attendu qu’au moment du prononcé de ce jugem ent, le  
fils était âgé de 17 ans, l’une des filles de 16 ans et l’autre 
de 19 ans ;

Attendu que sem blable décision, en matière de sépara
tion de corps, est véritablement exceptionnelle et que le 
juge des référés doit en tenir largement compte pour le  
jugem ent du présent litige;

Attendu qu’il en résulte que la dem anderesse, de pré
férence au défendeur, a été jugée digne de cette satisfac
tion profonde de conserver auprès d’elle tous ses enfants, 
fils et filles déjà sortis cependant de l’enfance;

Attendu que le juge des référés reste dans le sentim ent 
du juge du fond, en décidant que la dem anderesse ne 
peut être privée de la suprêm e consolation de conserver  
la dépouille mortelle de son enfant près de la demeure 
qu’e lle  s ’est choisie; que dans les circonstances de la 
cause, ce n ’est qu’en inhum ant Marguerite Z... à C .. . ,  
que la dem anderesse pourra rendre à la tombe de son  
enfant les soins pieux qui peuvent seuls adoucir sa dou
leur; que la dem anderesse déclare qu’elle a décidé de se  
faire enterrer à C ..., et que dès lors, elle se  trouvera

d’un  accroissem ent exorb itan t de la  c rim inalité  g én é
ra le  e t vice-versa. On se ra it donc a insi am ené à  des 
conclusions absolum ent fausses.

3. Supprim ons les e rreu rs  1 et 2, il en re s te ra  une 
tro isièm e trè s  im portante, com m ise en ne ten an t pas 
com pte du  chiffre de la  m o rta lité . Les récid iv istes se 
re c ru ten t dans les rangs des condam nés des années 
an té rieu res . De ceux-ci beaucoup son t m orts, donc à 
défalquer du  nom bre des capables de récid iver. Or, 
actuellem ent,, on com pare ces récidivistes non au  
nom bre re s tan t des capables de récid iv e r, m ais au 
nom bre des condam nés de l’année m êm e, donc on 
com p are  un nom bre de récid iv istes dim inué p a r les 
décès à  un  nom bre de condam nés qui ne pouvait pas 
sub ir une dim inution  de ce genre, donc le °/0 sera 
inévitablem ent tro p  élevé. E t  l’e rre u r  se ra  d ’a u ta n t 
p lus considérab le  que la  m o rta lité  des crim inels 
est p lus g ran d e  que la c rim in alité  générale .

D’a u tre s  e rreu rs  encore  se com m ettent : il faudra it 
défalquer tous ceux qui ne son t pas en  é ta t de ré c i
d iver : les a liénés, les ém ig rés, les p risonniers ; e t 
ces catégories se re c ru te n t su rto u t parm i les récid i
vistes.

I l ne faut donc compter que les condamnés qui se 
trouvent dans le pays et qui sont matériellement 
capables de récidiver.

T outes ces e rre u rs  ten d en t à  donner de la  récidive 
une idée fausse e t souvent tro p  favorable. Si, p a r  
exem ple, vous exam inez la carte  d ’un pays, donnant 
p a r des colorations p lus ou m oins foncées le %  de la
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réunie à son enfant après la mort comme le tribunal 
avait décidé qu’elle devait l’être pendant la vie ;

P ar ces motifs, nous, G u s ta v e  V an  M o o rse l, Président 
du Tribunal do prem ière Instance séant à Bruxelles, 
asslslé  du greffier C o a r le s  De V y ld e r ,  disons que 
la  demanderesse a  le droit de faire inhumer 
M arguerite Z... à, C... ; condamnons le défendeur 
aux dépens;

Disons que la présente ordonnance sera exécutoire par 
provision nonobstant appel et sans caution, et vu l’abso
lue nécessité, ordonnons l’exécution sur la minute et 
avant l’enregistrem ent.

Plaidants : MM*8 L éon  D e la c ro ix  c. Cn. W o e s te .

Tribunal civil de Charleroi ( lre ch ).
P résidence  de M. L em aigre .

16 novembre 1893.
I. DROIT DE PROCÉDURE. — tém o in s . —  

reproche  contre  le directeur  du  tr av a il

INCRIM INÉ. —  ADMISSIBILITÉ.

II. DROIT CIVIL. —  ACCIDENT CAUSÉ PAR UN 
ÉBOULEMENT. —  CIRCONSTANCES CONSTITUTIVES 

DE LA RESPONSABILITÉ.

I .  D o it être accueilli le reproche d irigé  contre 
celui sous la conduite duquel tra v a illa it  
le dem andeur lors de l'accident qui a 
donné naissance à l'action (1 ).

I L  E s t  im putable pour le tout à l'im prudence  
du p a tro n , l'accident a rrivé à un terras
sie r  p a r su ite de l'êboulement d yun ta lu s  
vertical de p lu s ieu rs  mètres de hauteur, 
attaqué p a r  le bas après p lusieurs jo u rs  
de p lu ie  (2j.

Maucourant c. Etat Belge.

En ce qui louche le reproche formulé contre le  témoin 
Goflin :

Attendu que Maucourant travaillait sous la conduite 
de Goifin, terrassier perm anent au service de l’Etat, au 
moment ou s ’est produit l’accident qu ia  donné naissance 
à l’action dont s’agit ; qu’il est évident que le témoin 
reproché, dans ces conditions, a un intérêt au litige pu is
qu’il lui importe d’établir qu’il n’a commis aucune faute 

En ce qui louche la responsabilité du défendeur : 
Attendu qu’il est constant que l’êboulement qui se pro

duisit le 28 juin 1891, à l’endroit où le dem andeur tra 
vaillait sous les ordres de Goifin, préposé de l’Etat, lui 
occasionna une fracture de la jambe gauche ;

Attendu que cet accident est imputable pour le tout à 
l’imprudence du dit Goliin; en effet : 1? le talus dont les 
lerres devaient être enlevées avait trois à quatre mètres 
de hauteur (témoin Berth); 2° il était droit ou presque 
droit (témoins Massarl et Rassart) ; 3° il avait été attaqué 
par le bas (témoin Massart); 4° le travail, commencé p lu 
sieurs jours avant, avait été interrompu et avait subi 
l’influence de pluies abondantes ;

En ce qui touche le montant du dommage :
Attendu que les parties ne s’en sont pas expliquées 

contradictoirement et que la question d’assurance sou
levée n ’a pas été élucidée ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de 
M. le Substitut Miso n n e , admet le reproche formulé con
tre le témoin Goifin ; dit que sa déposition ne sera pas 
lue ; d i t  p o u r  d r o i t  l  E t a t  r e s p o n s a b le  d e  l ’a c c i 
d e n t  d o n t  s ’a g i t ;  renvoie les parties à l’audience du 
14 décembre pour conclure et plaider sur les dommages- 
inlérêts.

Plaidants : MM*8 J ules Destrée  c. J ones (du Barreau de 
Bruxelles).

(1) Voy. P and. B ., v° Enquête civile, n08 743 e t s.
(2) Voy. les p rincipes Pand. B., v° Accident, n 0i 103 

et s ., e t nom breuses décisions J .  T .

récidive des diverses provinces obtenu d ’ap rès la 
m éthode actuelle , i l  se peu t que tel départem ent 
présen te  une teinte c la ire  trop  favorable uniquem ent 
parce  que cette  année-là  sa crim inalité  générale  a 
ex trao rd in a irem en t augm enté, que sa population  
s’est accrue, que sa m orta lité  a été favorable, que les 
capables de récid iver o n t ém igré.

Cela p rouve donc bien que pour avo ir un ré su lta t 
d’une va leur scientifique, il faut com parer le  nom bre 
des récidivistes au  con tingen t des capables de réc i
diver.

P o u r  rechercher les contingents des d ivers degrés 
de récidive, il  fau t su iv re  les mêmes règles, e t il est 
aisé de com prendre q u ’avec la  méthode ac tu e lle , plus 
le degré de récid ive s’élève, p lus les e rreu rs  s ’accu
m ulen t, se m ultip lien t e t doivent donner finalem ent 
u n  ré su lta t dépourvu de tou te  valeur.

Com m ent a rriv e ra - t on techniquem ent à p a re r  aux 
erreu rs actuellem ent comm ises ?

I l  fau t une organisation  qui suive l’ind iv idu  dès le 
m om ent où il est devenu capable de récidiver. I l  fau t 
que tous les renseignem ents to u ch an t à  ce t individu 
so ien t concentrés en un seul endroit où ils puissent 
ê tre  en tous tem ps facilem ent consultés. Il fau t une 
in s titu tio n  com plète e t p ra tique. Sans nous a t t a rd e r  à 
décrire les divers modes de constatation  actuellem ent 
em ployés (nous renvoyons p o n r cela au  trav a il de 
M. K ôbner), signalons une institu tion  e x is tan te  e t 
to u te  désignée pour réaliser l’o rgan isation  que nous 
dem andons : les casiers judiciaires. Créés en  des
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Tribunal correctionnel de Bruges.
P r é s i d e n c e  d e  M. D e  N e t .

30 novembre 1893.

DROIT ADMINISTRATIF. — l o i  c o m m u n a l e .

—  r è g l e m e n t  d e  p o l i c e  d ’o s t e n d e  d u  5  a v r i l  

1831. —  c o m m is s a ir e  d e  p o l i c e . —  t r o i t  d e  
v e r b a l i s e r  d u  c h e f  d e  CONTRAVENTIONS.

Les commissaires de police et leurs adjoints 
sont chargés par les art. 125 et 127 
de la loi communale d'assurer, sous Vau
torité du bourgmestre, Inexécution des 
règlements et ordonnances de police locale; 
ces fonctionnaires sont investis du droit 
de constater les contraventions et de 
verbaliser contre les délinquants ; sauf 
preuve conlrairef ils sont présumés agir 
conformément aux ordres du bourgmes
tre (1).

L ’art. 3 de la délibération du Conseil de 
régence d'Ostende dit 5 avril 1831, rap
pelant les art. i et 2 du règlement de 
police du 19 mars 1806 et chargeant le 
commissaire de police de leur exécution, 
doit être interprété conformément à la 
loi communale, et dans ces limites, n'a 
d'autre portée que celle de l'art. 127 de 
cette loi.

Nemery c . le Ministère public.
Attendu que les préventions sont connexes et qu’aux 

termes des art. 226 et 227, C. Instr. crim , II y a lieu de 
statuer par un seul et même jugem ent ;

Attendu qu’il est établi que la prévenue a donné à 
boire dans son cabaret, après l’heure de la retraite  
annoncée par le son de la cloche, les 5, 12, 14, 15, 17, 
18, 19, 29, 21 et 22 juillet 1893 ;

Attendu que ces contraventions ont été constatées par 
procès-verbaux du commissaire de police adjoint Mal- 
falson ;

Attendu que le prem ier juge a fait application de l’a r 
ticle 1er du règlement de police d’Ostende, en date du
19 m ars 1806 ;

Attendu que, sans contester la légalité et la validité de 
ce règlement, la prévenue fait état d’une délibération du 
Conseil de régence d'Ostende, en date du 5 avril 1831, 
qui, rappelant par les art. 1er et 2 les dispositions régle
mentaires sur la matière, charge, par l’art. 3, le commis
saire de police de leur exécution; que la prévenue sou
tient que ce dernier article est nul et Illégal parce qu’il 
constitue un empiétement sur les attributions exclusive
ment dévolues au bourgmeslre par l’art. 90 de la loi com
munale modifié par la disposition finale de l’art. 18 de 
la loi du 30 décembre 1887 et que cette nullité entraîne 
celle des actes d’exécution de ce règlement faits par le 
commissaire de police ;

Attendu que s ’il est vrai que la disposition finale de 
l’art. 18 susdit charge spécialement le bourgmeslre de 
l'exécution des lois et règlements de police, les commis
saires de police et leurs adjoints sont aussi chargés par 
les art. 125 et 127 de la loi communale d’assurer, sous 
l’autorité du bourgmeslre, l’exécution des règlements et 
ordonnances de police locale; que ces fonctionnaires sont 
donc investis du droit de constater les contraventions et 
de verbaliser contre les délinquants et que, sauf preuve 
contraire, ils sont présumés agir conformément aux 
ordres du bourgmestre ;

Attendu que l’art. 3 de la délibération du o avril 1831 
doit être ainsi interprété, conformément à  la loi commu
nale et, dans ces limites, n ’a d’autre portée que celle de 
l’art. 127 de celle loi ;

Attendu que la prévenue n’allègue même pas que le 
commissaire verbalisant ait agi personnellement et en 
dehors de l’autorité du bourgm eslre; qu’elle est donc 
non fondée à se prévaloir de la prétendue nullité de la 
poursuite;

Attendu qu’il convient, eu égard aux faits delà préven
tion, de réduire les peines infligées par le premier juge;

Par ces motifs, le Tribunal joint les causes...... et, vu
l’art. 1er du règlement de police d’Ostende, du 19 mars 
1806, reçoit l’appel et y faisant droit, émendant le juge 
ment dont appel, c o n d a m n e  l a  p r é v e n u e  à  d ix

(1) Voy. P and. B., v° Commissaire de police, nos 55 
e t s., 126 e t s.

endroits bien déterm inés e t constan ts (le lieu de na is
sance des condamnés), basés, comme le nom l’indique, 
su r  un systèm e de cases ren ferm an t des bu lle tin s , ils 
sont d ’une u tilité  pratique im m ense. Les recherches 
s’y font sans difficulté, il est tou jou rs possible 
d a jo u te r  ou d’enlever certaines indications (consi
dération trè s  im portante).

C ette o rgan isation , préconisée pour la sta tistique 
des récidives offre évidem m ent les mêmes avantages 
pour la  s ta tis liq u e  crim inelle générale.

E t pour la sta tistique sociale on p o u rra it, dans ces 
casiers, a jouter des renseignem ents concernan t la  
s itu a tio n  m orale e t économique de l’ind iv idu .

Le trav a il e t les frais d’organ isation  ne seraient pas 
augm entés, e t les avantages seraien t énorm es.

Voilà les quelques observations que nous voulions 
p résen ter au  sujet de la s ta tistiq u e  des récidives.

N ’avions-nous pas raison de d ire  que le problèm e le 
p lus sim ple soulève d ’innom brables difficultés et que 
l’étude de la  s ta tistiq u e  est d’une bien g rande  u tilité ?

ÉMILE V incr , 
Avocat à Bruxelles.
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amendes de 2  francs ou un jour de prison et la
condamne aux dépens de la première instance.

Plaidant: M* Raymond Ser esia .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
(2° ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M .  B a y e t .

23 octobre 1893.
DROIT COMMERCIAL. —  c o n g é  d e  c o m m is . —

DÉLAI d ’u n  MOIS. —  INDEMNITÉ VARIABLE.

L e  délai u s ité  fo u r  les congés à donner aux  
commis es t, à B ru x e lle s , d'un m ois, non 
com pris le mois en cours lors du congé ; la  
règle qui fixe Vindemnité à p ayer aux com
m is à un mois n e s t  p a s  absolue.

Patou c. Lcpage.

Attendu que l’opposition au jugem ent par défaut du
10 octobre 1893 est régulière en la forme et que la rece
vabilité n’en est pas contestée;

Altendu que le demandeur originaire a été congédié le
2 septem bre, soit au cours du mois commencé le p re 
mier, pour la date du 2 octobre ;

Attendu que le délai usité pour les congés à donner 
aux  commis est, à Bruxelles, d ’un mois, non compris le 
mois en cours lors du congé ;

Attendu que ce délai de préavis n’ayant pas été observé 
à l’égard du dem andeur, il a droit, à titre d’indem nité, à 
l’équivalent des appointements d’un mois ;

Attendu que si la règle qui fixe l’indemnité à payer 
aux commis n’est pas absolue, il n’existe dans l’occur
rence aucune circonstance qui doive la faire fléchir ;

Par ces motifs, le Tribunal reçoit en la forme l’opposi
tion au jugem ent par défaut du 10 octobre 1893 et sta
tuant au  fond, la  d é c la r e  m a l  fo n d é e , en déboule 
l’opposant, dit que ce jugem ent sortira ses pleins et 
entiers effets, condamne l'opposant aux dépens.

Justice de Paix de Nandrin.
S ié g e a n t  : M . A r m . M o n t ü l e t .

12 septembre 1893.
DROIT CIVIL. —  d é g â t s  c a u s é s  p a r  l e s  l a 

p i n s .  —  f e r m i e r  s o r t a n t .  —  d e m a n d e  d ’e x p e r 

t i s e  a v a n t  l e  d é p a r t .  —  r e c e v a b i l i t é  d e  

l ’a c t i o n .

Le ferm ier qui avant l'enlèvement de la  
récolte a oflert au proprié ta ire  d'un bois 
de fa ire  procéder à une expertise amiable 
po u r évaluer les dégâts causés p a r  les 
lap in s, p eu t ensuite en prou ver le montant 
p a r  témoins.

Lambion c. Lamarche.

Sur la recevabilité de Vaction :
Attendu qu’il résulte des pièces versées aux débats et 

des explications données à l’audience, que si depuis 
l’enlèvement des récoltes une expertise des dégâts causés 
par les lapins n’est plus possible, c’est à cause de len
teurs imputables au défendeur; qu’auparavant le deman
deur avait offert et fait offrir une expertise au défendeur 
qui, par ses agissements, laissait espérer une solution 
amiable;

Que dans ces conditions l’on ne peut raisonnablement 
conclure à ce que le dem andeur soit déclaré non receva- 
ble en son action par la raison qu’aujourd’hui toute 
expertise est devenue impossible ;

Attendu que !a loi n’ayant pas limité les moyens à 
l'aide desquels la responsabilité peut être établie et le 
dommage apprécié, la plus grande latitude est laissée 
au juge qui, suivant les circonstances de la cause, peut 
ordonner telles m esures d ’instruction qu’il croit utiles 
pour éclairer sa religion ;

Par ces motifs,.... déclarons l'action recevable et 
avan t faire droit au fond, autorisons le demandeur 
à  prouver par toutes voies de droit, témoins com
pris, les faits su ivants :

I o [sans tnlérél).
Plaidants : MM6* Tosqüinet c. Decolle .

LA CRISE AU BARREAU*1*

Un nouveau projet de réformes
L e couran t des conceptions réform istes qui agite  

en ce m om ent tou tes les généra tio n s du B arreau 
m enace de ne pas a b o u tir  en  présence du nom bre et 
de la  diversité des projets présentés à la  discussion.

D ans les p e tits  B arreaux  de province, nous adm i
rons le m ouvem ent avec une ém otion  que nous 
n ’essayons pas de contenir.

L’idée prem ière  qui guide les n ovateu rs, le souci 
constant de la  d ig n ité  de l’O rdre, le dédain des préoc
cupations m ercan tiles est, à peine dissim ulée sous le 
p rétexte de cette  adm irable poussée sociale de notre fin 
de siècle qu i s ’a ttaque  à tous les priv ilèges, même 
lorsqu’ils sont parfaitem ent ju stifiés.

C ependant MM. Gedoelst, B runet, M onville, T aquet 
et au tres me p araissen t s’ê tre  m ontrés par trop 
pusillan im es dans la  voie des réform es ; ils on t cherché 
des palliatifs a lo rs qu’il fallait couper le m al dans sa 
racine .

Conserver au  B arreau sa situation  prépondérante 
en le ferm ant sans piété à tous ceux qu i n ’y  sont pas 
enco re ; g a ran tir  des honoraires suflisants aux  jeunes 
gens qui pendant c inq longues années ont peiné sur 
les bancs de l ’U n iversité  à apprendre  des choses

(1) Voy. J. T .,  1893, p . 1361 e t suiv.
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in u tiles  ; im poser des stag ia ires  aux patrons e t  des 
p a tro n s aux  stag ia ires, ce son t certes des préoccupa
tio n s généreuses e t bien d ignes de ceux qu i s’hon o ren t 
de p o rle r  le  t i t r e  d’avocat d’esp rit e t cœ ur. M ais 
com bien d’au tres  questions son t à  peine  effleurées : 
la division des affaires en tre  tous les m em bres de 
l'O rd re  ; les en traves à l ’accaparem ent des causes les 
plus im portan tes p a r les anciens, le  n ivellem ent des 
chances de fo rtune, tan t d ’au tre s  choses encore.

D ésireux, avan t to u t, de ne pas me voir enlever la 
p rio rité  e t les avan tages d ’un  p ro je t de réform e qui 
fin ira  p a r s’im poser, je  couche ci-dessous un nouveau 
p lan  d ’o rgan isation  du B arreau  q u i résoudrait heu
reusem ent tou tes les difficultés pendantes.

Je  ne m 'a ttends pas à ce q u ’il so it adopté im m édia
tem ent, non! les m eilleures idées m etten t toujours un 
certa in  tom ps avan t d’ê tre  acceptées p a r la  masse. De 
p lus, mon projet ren co n trera  certa inem en t une vive 
opposition de la  p a rt des conservateurs, ce groupe 
assez nom breux il  e st vra i, m ais pour le m om ent to u t 
à fa it passif e t sans influence.

Mon pro jet est sim p le ; je  ne  puis p o u rtan t l’exposer 
que dans ses g randes lignes.

L e  B arreau  sera  réorganisé so u s la  form e d ’une 
vaste com m unauté, le trav a il de chacun pro fitan t à  
tous. Tous les m em bres de l’O rdre h ab ite ro n t le m êm e 
im m euble, ils se ron t d irigés p a r un conseil que l ’on 
appellera  s i l’on v e u t: « d e  d isc ip lin e» . Le conseil 
d istribuera  les clients aux  avocats anciens ou novices, 
su iv an t leu rs ap titudes e t leurs ta le n ts ;  tous les 
honoraires e n tre ro n t dans une m asse comm une. Le 
nom bre des m em bres de la  Confrérie se ra  nécessaire
m ent lim ité  comm e les cham bres; on ne rem placera  
que les m orts ; les asp iran ts  se ro n t considérés comm e 
av oca ts sécu liers....

A  prem ière vue ce p rojet p a ra îtra  u n  peu radical, 
m ais on ne peu t se d issim uler les im m enses avantages 
qu’une sem blable réform e p rocu re ra it.

Développem ent à l'infini de la  confra tern ité  p a r la 
v ie  en com m un, d isparition  de tous les abus, consé
quence de l’im portance p rise  par les idées et les 
in té rê ts  personnels; o rgan isation  facile du  stage, des 
caisses de pension, etc. ; p rogrès de la science ju r i 
dique, d im inu tion  des frais de ju s tic e , extension des 
p rérogatives de l’O rdre, e tc ., e tc .

Je  m’arrê te  en face des perspectives incom m ensu
rables que ce pro jet fa it n a ître .

Quelles objections sérieuses pourra-t-on opposer à  
ces idéesP L’indépendance de l ’avocat ! M ais la  s i tu a 
tion  privilégiée qu i sera octroyée au  B arreau donnera  
à  chacun de ses m em bres la véritab le  indépendance, 
celle de l’esprit. J e  p a rtag e , du reste, les idées m ises 
en  lum ière  p a r MM. Gedoelst, B ru n e t e t consorts : 
l’indépendance de l ’avocat doit ê tre  in te rp rétée  de 
m anière à se concilier avec les in té rêts supérieurs 
des jeu n es e t les nécessités de l’ordre  social actuel.

A u tre  objection : les avocats m ariés ! J ’estim e, pour 
m a part, qu’un avocat m arié a  to u jou rs to r t  : le 
m ariage an n ih ile  une grande p a r tie  de l’indépendance 
q u i nous est chère à to u s; il co n stitu e  souvent un 
moyen, pour les avocats peu scrupuleux , d’acquérir 
un e  supério rité  in juste  su r leu r confrère en se c réan t 
des re la tions com m erciales ou politiques nouvelles.

Ces objections ne ré sis ten t pas à l’exam en.
Enfin, en adoptant ce systèm e le B arreau donnera  

au  m onde un grand exem ple en soum ettan t, à une 
expérience p ra tique  et raisonnée, une p a rtie  du 
superbe program m e social com m uniste qui deviendra 
dans un tem ps plus ou m oins rapproché la  base con
stitu tiv e  de la  société m oderne.

A. D.
Avocat loin la Cour d'appel de Bruxelles. 

***

LETTRE OUVERTE

à M. Rod. Taquet

M onsieur,

V otre rem arquab le  a rtic le  su r « La C rise au B ar
reau », pub lié  dans le Journal des Tribunaux, au ra  
sans doute convaincu beaucoup de confrères de la 
nécessité de lim iter le  nom bre des avocats. I l  e s t v ra i 
de d ire  q u 'av an t votre excellen t a r tic le  la s itu atio n  
é ta it peu t-ê tre  la m êm e, car je  n ’a i jam ais entendu 
d ire  que l’hom m e a im ât tellem ent son  p rochain  qu’il 
fit des vœux arden ts p o u r tro u v er en lu i un  concur
ren t, m ais enfin ... Q uan t à  moi, M onsieur, hum ble 
p e tit basochien, vous m’avez enlevé bien des illusions, 
e t si vous avez lu  Balzac, vous savez com bien c’est dû r 
les c< Illusions perdues » ! A ussi, j e  me raccroche à 
tou tes les épaves de m es anciennes idées — oh ! com
bien rid icu les — et me perm ets de v en ir un peu en 
causer avec vous.

Après av o ir édicté votre loi, vous la justifiez.
a A ujourd’hu i, dites-vous, p o u r e n tre r  au  B arreau , 

il fau t avo ir quelque fortune. Cela est anti-démocra
tique. »

M ais, m onsieur, ferm er une profession à des jeu n es 
gens qu i déjà pendant cinq ans on t trava illé  d u r , o n t  
coûté cher à  leurs paren ts, cela est-il bien démocra
tique?  E st-il b ien dém ocratique de ferm er la porte 
d’une salle à  m anger quand on sa it qu’il y  a des affa
més dehors, e t de le u r  c rie r  comm e consolation : Mes 
bons am is, nous avons ici très  peu de chose, nous ne 
pouvons pas p a rtag er avec vous, m ais, dès que p lu 
s ieu rs d ’en tre  nous seron t b ien  rassasiés ou seron t 
p a rtis , d’ici à une couple d’années, a lo rs on vous fera 
l’honneur de vous ouvrir la  p o rte ... !? N on, n ’est-ce 
pas? Il faudra it donc, p o u r ê tre  logique e t ju ste , non 
pas dire que la  lim ita tion  n 'a u ra  pas d ’effet rétroactif, 
m ais d o nner le même dro it à tous ceux qu i, au jo u r de 
l ’adm ission de vo tre  règ lem ent, a u ro n t déjà débuté 
dans l’é tude  du  droit dans nos u n iv ers ité s.

A insi, au  m oins, vous ne léserez personne, e t cela 
doit vous ten ir à cœ ur, puisque vous êtes, dans votre 
article , un  si chaud défenseur de la  dém ocratie.

Ce n’est pas, M onsieur, que je  co n se illera is cette  
m esure, non , il m ’a toujours sem blé — sans doute à 
to rt — qu’il  fa llait, en n o tre  siècle de p rog rès , m archer 
de plus en  p lus vers la  liberté , qu ’il  fa llait ê tre  large
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d’idées e t avoir pour to u t le m onde des sentim ents 
fra te rnels, e t non po in t vouloir é tab lir  des monopoles 
ou des castes fermées.

Ce n ’est pas parce  q u ’il s ’ag it du B arreau  que les 
op in ions doivent se laisser a tte indre , non dans le sens 
économ ique du m ot, on est libéral ou on ne l ’e s t pas, 
peu im porte  qu’il s’agisso de coton, de charbon ou de 
causes.

E t  l'intérêt des clients f Ah ! là  aussi vous ê tes élo
quent e t très persuasif ! « La société e st aussi in té 
ressée à av o ir de bons avocats que de bons m édecins », 
dites-vous fo rt justem ent. M ais, M onsieur, j ’ai tou
jo u rs  eu la  naïveté de croire  que ce qui faisait les 
bons m édecins comme les bons avocats, c ’é ta it le tra 
vail e t le ta len t. Jam ais je  n’ai osé cro ire  — j ’avais, 
sans doute, encore  to rt — q u ’un groupe devenait in te l
ligen t dès qu ’on l ’enferm ait dans un  enclos, sans p e r
m ettre  à personne de ven ir s’y  adjoindre. A u con
tra ire , je  croyais que du choc des idées ja illissa it la 
lum ière, je  croyais que la lu tte  é lim inait les inu tiles 
et les ra té s  et que le ta le n t jo in t au trava il finissait 
toujours p a r su rn ag er au-dessus de l’océan des m édio
c rité s .

E m pêcher la  concurrence, c’est toujours donner 
une p rim e  à la  paresse.

Du reste, M onsieur, votre m esure n ’a b o u tira it qu 'à  
une seule chose : les clients ira ien t augm enter la 
forte clientèle des bons avocats — com m e cela a tou
jou rs  été  — e t les m auvais avocats, tout comm e par le 
passé, re s te ra ie n t les bras croisés, à m oins qu ’ils ne 
p ré fè ren t abandonner la  carriè re .

E t puis, M onsieur, puisque vous avez tan t à cœ ur 
la  bonne défense du c lien t, qu i vous d it que les avo
cats actuels détiennen t tous le record  des ap titudes au 
B arreau? Qui vous perm et de croire que la génération  
m ontante  ne se compose que d’imbéciles ou de p a re s 
seux?

Car si vous adm ettez q u ’il peu t y  avoir encore dans 
l ’avenir des avocats de ta len t, il faut, au con tra ire , 
leu r ren d re  l’en trée  de la  carriè re  facile, afin de réali
se r vos a rd en ts  désirs : « le c lien t sera bien défendu ! #

Le tem ps me m anque, M onsieur, pour continuer 
l ’analyse  de vo tre  rem arquable  article  ; j ’y a i répondu 
ce que le bon sen s me dicta it, m ais com m e je  ne con
na is le B arreau  que p a r ouï d ire , il se p o u rra it que 
pour d iscu te r les questions de vo tre  article , j e ’n’aie ni 
l’expérience n i le sens voulus. Je  vous demande donc 
pardon de m es réflexions saugrenues e t vous prie  
d’ag rée r, M onsieur, avec l’espoir de voir votre projet 
repoussé, l ’expression  de m es sen tim en ts trè s  d is tin 
gués. G . d e  L .,

Etudiant en droit,
Futur Confrère???

O n nous co m m u n iq u e  la  le t t r e  su iv a n te  (1) :

Cher Oncle,
M• Ch. Dumercy,

Nous som m es su rp ris  que, parm i toutes les proposi
tio n s écloses dans ces dern iers tem ps, on n’ait pas 
songé à un systèm e aussi sim ple que p ra tiq u e  qu i, dès 
la prem ière  h eu re  de la crise, nous est venu  tou t n a tu 
rellem ent à l ’esprit et qui a, selon nous, l’avantage 
d’ap porter une solu tion  définitive au  problèm e.

Quel est le vice fondam ental de l ’o rgan isation  
actuelle du B arreau  ?

C’est la ré p artitio n  inégale des affaires considérées 
au  po in t de vue spécial de leu r qualité  in trin sèque .

A insi chacun com prendra combien il e st in ique que 
certa ins avocats (et m êm e des plus ém inents) plaident 
des affaires considérables au tan t que nom breuses, tan 
dis que d’au tres  confrères, to u t aussi dûm ent in sc rits  
au  tableau  de l ’O rdre, doivent se contenter des causes 
de deuxièm e et mêm e de troisièm e catégorie.

L ’in justice e s t flagrante. P o u r rem édier à  cet é ta t  
de choses q u i fera de nous, p lus ta rd , la risée  de l ’h is 
toire, il-faut transform er le m écanism e de la ré p arti
tio n  : rem placer les préférences aveugles du choix p a r 
le fonctionnem ent au tom atique de rouages pondérés, 
évoluant su ivant les dern ières form ules des sciences 
exactes.

La M ag istra tu re  absorbe à  elle seule to u t le budget 
qui lui est consacré. T ous les m ag istra ts , sans excep
tio n , y  ém argent : ils son t relativem ent peu nom breux, 
et l ’on ne p o u rra it en c iter un  seul qui n ’a it  une s itu a 
tion  assise — ou debout (2).

Considérez le  B arreau , au  co n tra ire  : les avocats y 
fo rm ent légion et beaucoup d’en tre  eux végèten t dans 
l’inaction non ré tribuée.

E n un  m ot, la  m inorité, encore une fois, dicte la  loi 
à la  m ajorité  com pacte (3). — Cela n ’est pas n a tu re l. 
Nous ajoutons même que c’est anorm al : les deux 
p lateaux  de la  balance ju d ic ia ire  — le B arreau  d ’un 
côté, la  M ag istra tu re  de l ’a u tre  (car c’est là  la vraie 
signification du  sym bole)— doivent s’éq u ilib rer, e t 
ils ne s’équ ilib ren t pas.

L e fléau de cette balance, c’est la  d u a lité  des p la
teaux. E n supp rim er un , c’est évidem m ent év iter q u ’il 
p rédom ine su r l’a u tre .

Or, le  poin t de d ép art ne sera  pas contesté  : les avo
cats son t aussi capables que les m ag istra ts de ju g e r  
les procès. (A rg. a rt. 203, L. 18 ju in  1869 su r  l’o rgan i
sation  ju d ic ia ire .)  E n  fait, du reste , il arrive  fréquem 
m en t qu’on assum e les avocats soit tem porairem ent, 
so it d ’une façon définitive : ce de rn ie r cas est celui des 
ju g es qui, tous, son t choisis dans le sein du B arreau
— e t qui l ’o ub lien t trop  souvent (4).

( l j  Nous signalons cette le t t re  à l ’a tten tio n  p a r ti
cu lière  de la  M ag is tra tu re , c ar elle fo u rn it une solu
tion  p ra tiq u e  à  la question  to u jo u rs  actuelle  de 
l’augm entation  de ses tra item en ts .

(2) Nous om ettons volontairem ent les ju g es su p 
p léan ts à cause de  leur carac tè re  am phibiologique.

(3) I b s e n , Un ennemi du Peuple.
(4) Nous ne parlons pas des ju g es consulaires, des 

m em bres desjurid ic tions m ilita ires et des prud 'hom m es
— d’a illeurs estim ables — à raison du caractère  am 
phibio logique qu i s’a ttache  à  leurs personnes, ainsi 
que nous l ’avons signalé plus h au t à propos des ju g es  
suppléants.
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Nous croyons donc que la suppression de la  M agis
tra tu re  p o u rra it ê tre  décrétée sans inconvénients pour 
les justic iab les. Les procès seraien t ju g és p a r les avo
cats appelés successivem ent, dans l’ordre  de le u r  in
scrip tion  au Tableau, à  passer de la  b a rre  au  siège, 
pour ju g er chacun une affaire. L a  ré p artitio n  en tre  
les d ivers trib u n au x  fe ra it l’objet d’un  sim ple a rrê té  
m inistériel don t il est aisé de prévoir l ’économie.

Vous aurez  com pris, cher Oncle, que, dans no tre  
pensée, la  suppression de la  M ag istra tu re  officielle 
n ’en tra în e ra it pas la  suppression des a rtic les  du budget 
relatifs à  ses traitem en ts — au co n tra ire .

Ces allocations form eraient un  fonds qu i, à  la  fin de 
chaque année ju d ic ia ire , se ra it partagé  en tre  tous les 
avocats ay an t p ris place au  siège et — voici où notre 
projet in stau re  une rém unération  vraim ent équitable
— au prorata des heures consacrées par chacun au 
service de l’audience.

Le tableau  de ce tte  répartition se ra it facile à  é tab lir.
Il suffit de prendre  le to ta l des ém olum ents affectés 

à chaque Cour de justice  : la division de cette  somme 
p ar le nom bre des heures d’audience d’une année ju d i
c ia ire  donne pour q uo tien t le prix moyen d'une heure 
de judicature.

P ren o n s un  exem ple : la  C our de Cassation est com 
posée de v ing t m ag istra ts jou issan t d ’un tra item en t 
annuel global de 237,750 francs. Elle siège 5 heu res par 
sem aine, soit 230 heures p a r an. Ce p rix  m oyen d’une 
h eure  de j udicature  en C assation est donc de fr.1,033.69.

P a r  contre, au tribunal de T u rn h o u t, le ta r if  h o ra ire  
se ra it de 53 fr. 09 c . — ce qui est la  m oyenne des 
honoraires de deux jugem en ts p a r défaut au  tr ib u n a l 
de commerce, p lus les frais de tim bres-poste.

N ous estim ons q u ’il  est ju s te  que to u t q u a r t  d’heure 
commencé so it dû en en tier.

La fraude, direz-vous ?
Le cas est prévu. Les sièges des m ag istra ts  seront 

m unis d’appareils en reg istreu rs , qu i, au tom atique
m ent, signaleront au  greffier les heures d ’entrée et de 
sortie  des assises de chaque ju g e . Voyez le progrès : 
la tête e st libre, elle écoute, délibère e t sta tu e  en 
pleine indépendance, dans la  certitude que le fonde
m ent se ch arg era  des questions m atérielles. C’est 
l ’ém ancipation de la  pensée p a r  le  l ib re je u  des lois de 
la  pesanteur.

Le greffier d é liv re ra it un bon s u r  feuille volante à 
chaque juge au m om ent où il se lèverait de son siège : 
des d istribu tions analogues se font actuellem ent dans 
d’autres dom aines, d’une façon c o u ran te .

A la  fin de chaque année, les avocats p résen teraien t 
à l’agen t du tréso r la  liasse de leu rs bons e t rece
vraient les ém olum ents p roportionnés à  la  d u rée  de 
leu r service d ’audience.

Ce systèm e n ous p a ra it  fondé su r  des bases 
sérieuses.

E n  effet, si nous ne nous trom pons, les cours et t r i 
bunaux siég ean tà  Bruxelles jo u issen t d ’un  tra item en t 
global de 866,750 francs pour un  to ta l de 5,612 heures 
d’audience : ce qui fixe à  154 fr. 45 c. la  m oyenne 
du ta r i f  horaire .

Voyez, ch er Oncle, ce qu’avec un  peu d’exac titude, 
en é ta n t à  la  b a rre  à l ’o u v e rtu re  des audiences, on 
p o u rrait a rriv e r à  g ag n er dans une année bissextile. 
Quelle leçon pour la  M ag istra tu re  1

E n supposan t qu’on De siège que h u it  heures p a r 
m ois, chiffre dérisoire, ce q u i fa it cen t h eu res par an , 
chaque avocat recev ra it de l ’A gent du tréso r une rém u 
nération  de 15445 fr. 22 c., c’est-à-d ire  3945 fr. 22 c. de 
p lus que le P rem ier P résid en t de la  Cour d ’appel de 
B ruxelles.

E t  pour a rriv e r à  cela, il suffit de supprim er la 
M ag istra tu re . N o tre  Confrère A lphonse Allais, à qu i 
nous avons parlé  de ce projet, nous objectait stup ide
m ent : « E t  les m ag istra ts , qu’est-ce q u ’ils d iron t ? ** 
La réflexion est bien digne de son au teu r. Les m agis
tra ts  n ’au ron t pas à  se p laindre  : ils  re n tre ro n t au  
B arreau  e t gagneron t tous les som m es que nous 
venons d’indiquer.

I l  faudra it ê tre  le d e rn ie r  des hom m es p o u r re fu se r 
de faire  un si lég e r sacrifice en faveur de la  chose pu 
blique l

E t  q u an t à  la  suppression des M ag istra ts, il se ra  
facile de leu r cou ler la  chose en douceur p o u r qu’ils 
ne s’en aperçoivent pas ; il suffira de fixer l’âge de 
l ’ém érita t à  l’exp ira tio n  du p rem ier sem estre  q u i su i
vra la cérémonie solennelle de leu r p resta tion  de se r
m ent.

V oilà, ch er O n c le , ce que nous pensons de la  crise . 
F a ite s  de cette  le ttre  l'usage que vous voudrez.

A  vous, de  cœ ur, 
N e p o t e s .

LOIS DEXCEPTI0N
A v ec  un  g ra n d  é to n n e m e n t e t  u n  v if  r e g r e t ,  

nous a v o n s  lu  d a n s  le  n u m éro  de  d im an ch e  d e rn ie r  
d e l ’Avenir social, le v a i l la n t  o rg a n e  d e  la  j e u 
nesse  c a th o liq u e  q u i  d ep u is  t ro is  a n s  défen d , 
sans la s s itu d e , la  d é m o c ra tie  c h ré t ie n n e , e t  d o n t 
nous a v o n s  so u v e n t fa it  l’é lo g e , u n  a r t ic le  Jtim- 
b ré  X  en  s ig n a tu re ,  in t i tu lé  Y Anarchie et la Loi 
e t  q u i se te rm in e  p a r  l’in c ro y a b le  p ro p o s i t io n  q u e  
v o ic i :

Toutes ces considérations nous am ènen t à  so u h a ite r  
le  vote d ’un projet de lo i com plém entaire des lois 
ex istan tes e t qui se ra it conçu à peu près comme su it :

« Pourront être punis d'un emprisonnement d'un 
mois à cinq ans et d'une amende de 26 francs à
1,000 francs tous ceux qui, publiquement, par la 
parole ou par la plume, auront professé des doctrines 
tendant à détruire la société actuelle par la violence ; 
tous ceux qui seront affiliés à des sociétés ayant pour 
but la destruction de la société actuelle par la violence; 
tous ceux qui auront édité, imprimé, vendu ou distri
bué des écrits et dessins ayant le but susdit. Toutefois, 
s'il n'y a pas eu provocation suivie d'attentat contre 
les personnes ou contre les propriétés, le tribunal
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pourra déclarer les coupables déments et ordonner 
leur internement dans un asile d'aliénés placé sous la 
surveillance de l'Etat pour un laps de temps qui ne 
pourra dépasser cinq ans. Môme en cas de récidive, 
ce laps de temps ne pourra être dépassé, soit qu'il 
s'agisse d'emprisonnement, soit qu'il s'agisse d'inter
nement dans un asile d'aliénés. »

Après ce stupéfiant projet, l’auteur ajoute 
(vraiment cela induit à se demander si tout 
cela n’est pas une plaisanterie à froid) :

On rem arquera  que ce tex te  est t r è s  libéral. Il 
n ’oblige point les tr ib u n a u x  à condam ner dans tous 
les cas, il réserve leu r lib e rté  d ’appréciation, il d it 
se u lem en t: - pourront ê tre  condam nés... » Nous 
n ’avons, en p roposan t cette  lég isla tion , aucun  bu t 
féroce et réac tionnaire  ; nous espérons au contraire 
p rév en ir la  p résen ta tion  e t peu t-ê tre  le vo te  des pro
je ts  de loi d racon iens que l ’on ne m anquera  point 
de proposer à  la  L ég isla tu re , p o u r peu que de pareils 
a tte n ta ts  se renouvellen t.

Comment de pareilles idées peuvent-elles germer 
dans un cerveau jeune et équilibré! Et comment 
la rédaction de Y Avenir social les laisse-t-elle 
passer sans observation ? Elle ne nous avait pas 
préparé à un tel imprévu, car les vues larges, la 
fermeté sereine, la résistance aux routiniers 
emballements lui sont coutumiers. On ressent une 
fâcheuse désillusion à voir ainsi de temps à 
autre, dans les actes de la jeunesse catholique, 
des retours aux désuétudes qui font dire à 
ses adversaires : Vous voyez bien, ils sont incu
rables; il ne faut jamais s’y fier; leur amour du 
progrès n'est que dilettantisme ; ces jeunes loups 
reviennent fatalement à leur instinct.

Quel besoin d’imiter cette lamentable panique 
des Chambres françaises que le Président Dupuy 
n*a retenue un instant que pour y dégringoler 
lui-même dès le lendemain, quand s’est déchaînée 
la furie des lois d’exception? Celles-ci, même quand 
le but limité qu’elles visent peut paraître légitime, 
ont l’inacceptable inconvénient d’ouvrir des brè
ches pour l’arbitraire odieux, et d’accoutumer les 
âmes à la tyrannie et à la peur. Ce que des esprits 
fermes et droits doivent regarder, c’est moins le 
péril que le danger des remèdes. Ce qu’ils doivent 
voir aussi, de no*re temps, c’est que ce sont moins 
les actes isolés qui sont criminels que la société, 
organisée de telle manière qu’elle y excite les âmes 
sauvages ; sous le poids des intolérables misères et 
des insupportables injustices, celles-ci répondent 
à des horreurs par d’autres horreurs. Ce qu*il faut, 
ce ne sont pas des lois d’exception contre les déses
pérés qu’aveugle le paroxysme de la vengeance, 
mais des lois normales qui, en restituant la justice 
à notre monde coupable, rende les vengeances
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sans objet. Et quand on cherche à qui incombe le 
devoir de le dire et d’y travailler sans cesse et 
sans terreur, la conscience et l’esprit crient : A la 
Jeunesse !

Nos lois sont, au surplus, dès à présent suffi
samment armées contre les malfaiteurs et leurs 
complots, et trop armées contre la Presse.

Un des rapports publiés pour le récent Congrès 
du Patronage, à Mons, où nous eûmes la joie de 
voir nombre d’hommes et de femmes au grand 
cœur, animés du plus noble esprit de charité et de 
fraternité pour leurs frères misérables, se ter
minait par cette vérité qu’on peut appliquer, 
mutatis mutandis, à la plupart des institutions 
sociales actuelles. Toutes les consciences modernes 
devraient retenir cette expression de notre civili
sation cruelle :

« Il y aura toujours des délits et des crimes, 
parce qu’il y aura toujours de la misère et des 
passions. La société ne peut faire disparaître ces 
causes accidentelles de criminalité. Mais elle 
peut en réduire les causes fatales : l’abandon de 
l’enfance ; l’abandon du condamné ou du vagabond 
libéré — et prévenir ainsi, dans la mesure du pos
sible, le crime et la récidive. En manquant à ce 
devoir, c’est la société elle-même qui est crimi
nelle — bien plus que les malheureux qui, par la 
fatalité de leur naissance ou des circonstances, 
doivent presque nécessairement, abandonnés à 
eux-mêmes, tomber et retomber toujours. »

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Le Cabinet de l’Avocat.

Dans le d iscours q u ’il a  prononcé le  25 novem bre 
dern ier à la  séance in au g u ra le  de la  Conférence des 
A vocats au  B arreau  de P a ris , M. le B âtonn ier C artie r 
a  donné du cab inet de l ’Avocat la p itto resque  descrip
tion  su ivan te  :

« Le C abinet de l ’Avocat e s t u n  théâ tre  où viennent 
défiler to u r  à  to u r tous les caractères, tou tes les pas
sions, tou tes les v e rtu s , eomme aussi tous les vices. 
L’a u te u r  com ique, en quête  de types o rig in au x , p o u r
ra it  avec g ran d  profit a ssis te r aux  scènes do n t notre 
consu lta tion  offre le spécim en.

U n jo u r  c’est C élim êne, C élim ène m ariée, qui v ien t 
ra co n te r  à  son défenseur ce q u ’elle nom me un péché 
m ignon, e t ce que la  loi, dans la  crudité b ru ta le  
de son langage, appelle  d’un  nom bien au trem en t 
rébarba tif.

L e lendem ain, c’est G eorges Dandin é ta lan t à  vos 
yeux le lam entable  tab leau  de ses in fortunes conju
ga les, avec des déta ils si naïvem ent p itto resques, que
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tou t au tre  qu ’un Avocat, confident discret du m alheur, 
a u ra it de la peine à  rép rim er un sourire.

Voici m ain ten an t le faiseur, un  M ercadet quel
conque, avec son hab it râp é , sa face émaciée, to u t son 
ê tre  su an t la  m isère ; il ne sa it pas où il d înera  le soir, 
e t néanm oins il vous e n tre tie n t avec le  plus grand 
sérieux  d ’une affaire qui do it lu i ra p p o rte r  des m il
lions, e t que des rivaux  ja loux  veulent lui enlever.

E t l’u su rie r!  ce b rigand  doucereux  q u i détrousse 
les fils de fam ille avec plus de formes, m ais plus 
radicalem ent encore que su r  le g rand  chem in. C elui-là 
est le  b ienfaiteur de l’hum anité. Que de gens il a tirés 
de peine 1 On lui conteste  in justem en t son sa la ire , car 
i l  co u rt bien des risques pour ob liger son p rochain  !

A près l ’u su rie r, le prod igue, to u jo u rs  en révolte  
con tre  son conseil ju d ic ia ire , e t tou jours aux expé
d ien ts  p o u r échapper à la  ty rann ique  protection de  la 
loi !

P u is le jo u eu r, non pas celui qui se ru in e  dans les 
tr ip o ts  (la Ju s tice  ne connaît pas de ces so rtes  d ’aven
tu res), m ais le  jo u eu r à la  B ourse, scrupu leux  o b se r
v a teu r de ses engagem ents tan t q u ’il gagne, infidèle à 
sa parole quand la  veine lui devient co n tra ire .

N’allez pas cro ire  non p lus que la race des comtesses 
de Pim besche e t des Chicaneau soit étein te. Vous les 
coudoyez chaque jo u r  dans la salle  des P as-P erd u s ; 
vous pouvez les vo ir a ssistan t ponctuellem ent aux 
audiences ou  assiégean t la  cham bre du conseil, e t 
ceux d ’en tre  vous qu i trav a illen t avec un ancien  vous 
d iro n t combien il  est difficile de défendre co n tre  les 
im p o rtu n ité s  de ces p la id eu rs à  ou trance  l ’A vocat 
qu’ils  o n t m om entaném ent investi de leu r confiance.

Que si du vice ou du rid icu le  vous passez au  crim e, 
l ’é tude dev ien t p lus cruellem ent a ttach an te .

L e v o leu r, le faussaire, l ’assassin vous ouvrent, 
m algré  eux , leu r âme endurcie. Vous fouillez ju sq u e  
dans leu rs plus profonds rep lis ces cœ urs gan g ren és, 
où vous cherchez, le plus souvent en vàin , à ran im er 
la  faible lu eu r d ’une conscience presque é te in te .

Mes chers C onfrères, il  me se ra it facile de m ultip lie r 
ces tab leaux , de fa ire  passer sous vos yeux les types 
v ariés de la dégradation h u m ain e .

Je  m’a r rê te ;  je  n ’ai pas pour m ission de vous faire 
un cours de ph ilosophie  p ratique ou une leçon d ’ana
tom ie m orale. M ais vous voyez quels enseignem ents 
on peu t t ire r  des spectacles que nous avons qu o tid ien 
nem ent sous les yeux, e t com bien le m oraliste  y  t ro u 
v erait à g lan e r. Supposez La B ruyère  in scrit au 
tab leau  ou L a  R ochefoucauld s tag ia ire ; quelle m ois
son d ’observations p iquan tes, de m axim es ingénieuses, 
d ’aphorism es profonds n ’au raien t-ils pas pu a jou ter à  
leu rs  im m ortels chefs-d’œ uvre! »

BIBLIOGRAPHIE
654.— ÉTUDE PRATIQUE SUR LES HABITATIONS OU- 

VRIÈRES EN BELGIQUE et le fonctionnem ent des 
sociétés d ’hab ita tio n s ouvrières dans leurs rapports 
avec la  Caisse générale  d ’E pargne e t de R e tra ite ,
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suivie de l a  loi du 9 août 1889 coordonnée e t des 
a r rê té s  e t circulaires utiles à son in te rp ré ta tio n , p ar  
L éon  M e e r e n s , licencié en n o taria t, a ttach é  au  
contentieux de la Caisse générale  d ’E pargne e t de 
R e tra ite . — B rux., 1893, Em. B ru y lan t, édit. In-8°, 
83 p. — P r ix  : 2 fr.

Nous avons rendu com pte(J . T , 1893, p. 254) d’une 
trè s  in té ressan te  étude de M. Léon M eerens sur L a  
Caisse générale d'Épargne, etc., et les Habitations 
ouvrières, — et signalé  derechef à ce propos, en  
mêm e tem ps que l ’im portance sociale do la  question 
du logem ent ouvrier, l ’in té rê t c ro issan t de sa solution 
en B elg ique .

L’ouvrage annoncé ci-dessus n ’est en réalité  q u ’une 
édition — revue et légèrem en t augm entée — de cette  
b rochure . Dans le corps même de l’é tude  nous ne 
trouvons guère d ’ajouté que l’exposé des m otifs de 
l ’a rrê té  du 22 ju in  1893 p a r  lequel le  Conseil général 
de la  Caisse d’épargne, afin de ne pas m ettre  les 
sociétés qui p ra tiquen t l’assurance m ixte dans une 
s itu atio n  in férieure  à celles qui la  nég ligen t, perm et 
de prendre  en  considération , dans une certaine 
m esure, pour les avances à faire, les p rim es payées à  
la Caisse générale.

De même que l’é tude prem ière , la  brochure nouvelle  
m et parfaitem ent en re lief les com binaisons avec assu 
rance  m ixte e t les principes de com ptabilité édictés par 
M. M ahillon, d irecteur général de la  Caisse d’E par- 
gne, ainsi que les différentes m anières de procéder à 
l ’effet de donner à  la loi du 9 aoû t 1889 et aux arrê tés  
de la  Caisse un e  la rg e  application .

Le travail p rim itif  e st su rto u t complété par la  publi
cation  en annexe des lois, a rrê té s  royaux , c ircu la ires 
m in istérie lles, a rrê tés de la Caisse générale d ’E p argne  
e t de R e tra ite , en un  m ot, des principaux  docum ents 
u tile s  à la connaissance parfaite  des dispositions qu i 
rég issen t les h ab ita tio n s  ouvrières en Belgique.

L ’a u te u r  rapporte  notam m ent, avec tou tes ses 
annexes, la  c ircu la ire  m in istérie lle  du 12 février 1891, 
relative à l ’hygiène et à l ’assain issem ent des h a b ita 
tions ouvrières. P u isq u ’il e n tra it  dans cette voie, il 
au ra it  pu peu t-ê tre  y  joindre l ’im portan t e t substan tie l 
program m e élaboré p a r le Conseil supérieu r d ’hygiène 
pub lique  pour la  construction de ces habitations.

La brochure  de M. M eerens, com m e on le voit, 
constitue  pour les sociétés e t les com ités de p a tro 
nage  d’hab ita tions ouvrières un  m anuel p ra tique  
d’une incon testab le  u tilité .

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té  royal du 15 décem bre 1893 ;
—  M. B ea u fo r t , ju g e  au  tr ib u n a l de prem ière 

in stance  séan t à  A nvers, est désigné pour rem plir, 
pendant un nouveau term e de tro is  ans, les fonctions 
de ju g e  d’instruction  près ce tribunal.
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expresse, la  raison et le bon sens suffisent 
pour reconnaître que les père et mère 
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m ents d'éducation que la  'puissance p a ter
nelle comporte lorsqu’i ls  négligent d'en 
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L’ART DE PARLER

Cours de diction et d’art oratoire
p r o f e s s é  a  l ’U n iv e r s it é  d e  Liège 

par M. É M I L E  S IG O G N E  (l).

DISCOURS D'OUVERTURE

M essieurs,

La tâche que j ’en trep ren d s n 'est pas sans difficultés. 
Sans les ex ag é rer j e  les envisage, e t j ’ai confiance. 
J ’ai confiance d ’abord parce que je  me sens encou
ragé p a r  les sym pathies de tous ceux qu i aim ent l ’a r t, 
p ar l’appui d ’esp rits  vaillan ts, qu i veulent a rracher 
l ’a r t  de la paro le  de l’oubli où  il est tombé.

Si, pour vous g u id e r dans cet a r t  difficile, il fa lla it 
ê tre  un g rand  o ra te u r, je  n ’au ra is  qu’à rem e ttre  à 
d ’au tre s  ce p érilleux  honneur; m ais s’il im porte av an t 
tout d ’une longue et consciencieuse é tude, é tude  de
20 ans, su r to u t ce q u i concerne l’a r t  de la  d ic tion , 
d’une observation co n stan te , d ’expériences répétées,

(1) Voy. J .  T ., 1893, p. 569, S13, 1003, 1019, 1035,
1222 et 1388.
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ou lorsqu'ils s'en servent contrairement au 
but en vue duquel une loi d'ordre public les 
a in stitu és (1).

M o re a u , qualitate qua , c. P r o c u r e u r  du  R o i, 
M e std a g h  e t  é p o u x  G oossens.

Sur la fin  de non recevoir opposée à Vaclion du 
ministère public :

A d o p ta n t les m otifs d u  ju g e m e n t a quo\
A u fond  :

A tte n d u  q u e  l’a p p e la n t lu i-m êm e  n e  c o n te s te  
n u lle m en t, en  fa it ,  l’a b so lu e  n écessité  des m esu res 
o rd o n n ées p a r  le  p re m ie r  ju g e  ;

A tte n d u  q u e  les fa its  re le v és  au  ju g em e n t a quo 
e t  r e s té s  c o n s ta n ts  d e v a n t  la  C o u r d é m o n tre n t ,  
d ’a il le u rs ,  à  la  d e rn iè re  é v id e n ce , l’o p p o r tu n ité  
des d i te s  m esu res ;

A tten d u  q u e  d a n s  les l im ite s  o ù  e lle  c o n s titu e  
u ne  in s t i tu t io n  de la  loi p o sitiv e , la  p u issan ce  
p a te rn e lle  « n ’a  d ’a u t r e  cau se  n i d ’a u tr e  b u t q u e  
» l’in té r ê t  des e n fa n ts ;  q u ’à  p ro p re m e n t p a r le r ,  
» e lle  n ’e s t p a s  un droit, m ais  se u lem en t u n  moyen 
» de re m p li r  d a n s  to u te  son  é te n d u e  e t  san s 
» o b s ta c le  un  d e v o ir  in d isp en sab le  e t  s a c ré  » (D is
c o u rs  de  l’o ra te u r  du  T r ib u n a t  a u  C orps lég is la tif )  ;

A tte n d u  q u ’il n e  p e u t,  dès lo rs , ê t r e  q u e s tio n  
d ’a p p liq u e r, d a n s  l ’e sp èce , le  p rin c ip e  q u e  to u te  
d é ch éan ce  d ’un droit sup p o se  u n  te x te  q u i  la  p ro 
n o n ce  ou p e rm e tte  de  la  p ro n o n c e r ;

A tte n d u  q u ’à  d é fa u t d ’un e  d isp o sitio n  fo rm elle  e t  
e x p re sse  q u e  le  lé g is la te u r  a ,  san s  d ou te , ju g é e  
in u ti le ,  la  ra is o n  e t  le  bon  sen s  su ffisen t p o u r 
re c o n n a ître  q u e  les p è re  e t  m è re  p e u v en t e t  
d o iv e n t ê tr e  p r iv é s  d es  in s tru m e n ts  d’é d u ca tio n  
qu e  la  p u issan ce  p a te rn e lle  c o m p o rte , lo r s q u ’ils

(1) Voy. B rux ., 27 févr. 1885, J .  T ., 459: — B rux .,
2 m ars 1889, J . T ., 392; — B ru x ., 10 ju ill. 1889, J .  T ., 
993; — Civ. Brux., 10 ju in  1893, J. T ., 837 e t  les ren 
vois, et l’avis de M. De Hoon dans cette  affaire, 833 
et s.

d ’un bon vouloir certa in , de q u a lités techn iques, 
acquises p e rsév éram m en tp arle  trava il, je  crois pouvoir 
en  cette  fonction ren d re  quelques services. E t ce son t 
ces encouragem ents d ’une p a r t, cette assurance de 
l’au tre , qui me font, en vous p a rla n t p o u r ïa  prem ière 
fois d’un  a r t, j ’a lla is  dire qui est le plus beau  (un a r t  
est tou jou rs le p lus beau p o u r celui qui l’aim e et le 
cultive), d’un a r t  quevous appréciez e t que vous ap p ré 
cierez davantage, éprouver non pas un e  c o n tra in te , 
m ais un e  véritable  satisfaction. J 'e sp è re  aussi que de 
votre côté me v iendron t des encouragem ents, car en 
som m e, to u t cela se ra it peu de chose, efficacem ent, 
sans v o tre  active  p a rtic ipa tion . J e  ne vous dem ande 
pas to u t d’abord une sym path ie  qui doit ê tre  conquise, 
je  vous prie  de ne pas h â te r  vo tre  ju g e m e n t. D ans les 
é tudes que nous allons fa ire , e t qui so n t, je  crois, 
peu pratiquées, un ju g em e n t h â t i f  se ra it dangereux 
et facilem en t in juste . A ttendez, e t p lus ta rd , c’est en 
vous-m êm es que vous trouverez le tém oignage des 
services que j ’au ra i pu vous rendre .

V raim ent il est bien in u tile  de dém ontrer la n éces
sité de ces é tudes.

I l est banal de d ire  que p a r la n t en public , on doit 
avan t to u t se faire  com prendre, ensuite  p a rle r sans 
dépenser ses forces ju sq u ’à l’épuisem ent, e t enfin, 
s’efforcer, dans l ’expression de sa pensée, même ord i
naire  e t  de la  vie c o u ran te , à  p lacer ce quelque chose 
de savoureux , de personnel, qu i im prim e ce q u ’on dit 
un caractère, c’est-à -d ire , une m arque qui a tt ire  l ’a t
ten tion  e t frappe l’e sp rit.

— L’o ra teu r dém ontre la nécessité d ’une bonne a r t i 
cu la tion .
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n é g lig e n t d ’en  fa ire  u sag e  d a n s  l ’in té r ê t  de l(îurs 
e n fa n ts , ou lo rsq u ’ils  s ’en  s e rv e n t  c o n tra ire m e n t 
a u  b u t en v u e  d u q u e l u n e  loi d’o rd re  public  le s  a  
in s t itu é s ;

P a r ces motifs, la  C our, s ta tu a n t  c o n tra d ic to i
re m e n t e n tr e  to u te s  le s  p a r t ie s  en  c au se  p a r  su ite  
d e  l’a r r ô t  de d é fau t-jo n c tio n  du  26 ju il le t  1893, 
m e t  l e s  a p p e l s  à  n é a n t  e t  co n d am n e  l ’a p p e la n t 
p r in c ip a l qualitate qua a u x  d ép en s d ’a p p e l. 

P la id a n ts  : M M e" M o r e a u  e t  G e d o e l s t  c . Tim -
MERMANS.

Cour d'appel de Bruxelles (5e ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . M o t t e .

1er décembre 1893.
D R O IT  D E  P R O C É D U R E  C O M M E R C IA L E . — 

FAILLITE. — n a t u r e  d u  j u g e m e n t  q u i  s t a t u e  
SUR UN RAPPORT A LA MASSE. —  DÉLAI POUR 

L’APPEL. —  QUINZAINE. —  COMPUTATION. —

e x c l u s io n  d u  clies a quo e t  d u  dies ad quem.

E s t  un jugem ent rendu en m atière de f a i l 
lite^ celui qui s ta tu e sur une action en 
rapport d'un payem ent f a i t  autrem ent 
qu en  espèces ou effets de commerce depuis 
la date fixée pour la  cessation des paye
ments du f a i l l i ; en conséquence, le délai 
pou r en relever aptpel n'est que de quinze 
jo u rs .

S i le législateur a  voulu réduire le délai 
d'appel pour les jugem ents rendus en m a
tière de f a i l l i te , i l  n'a pas touché au mode 
de computation du déla i, qui exclu t le dies 
a quo et le dies ad quem d'après la règle 
générale tracée dans l'art. 1033, G .proc. 
civ. (1).

(1) Voy. P a n d . B., v ° Appel civil, n08 391 e t 403.

S’il fau t p a rle r  avec une a rticu la tio n  ferme, i l  faut 
aussi p a rle r sans se fa tiguer.

I l  e st réellem ent tr is te  de constater à quel point 
nous ignorons l’hyg iène de la voix, si bien qu ’un p e tit  
nom bre d ’en tre  nous seulem ent parv iennent à g a rd e r  
leu r voix dans sa  p lénitude le tem ps norm al.

L’exercice de la voix repose av an t tout su r la  resp i
ra tio n . Et une bonne resp iration  nécessite quelques 
connaissances des o rganes vocaux. C’est là  un su je t 
su r  lequel on ne peu t tro p  appuyer, et c’est ren d re  un 
véritab le  service que d’y a tt i r e r  l’a tten tio n .

Si la physiologie de la  voix é ta it connue et étudiée 
des o ra teu rs , il s ’ensu iv rait d ’abord que la voix 
p o u rra it  a tte in d re  son com plet développem ent e t 
toute sa  beauté; ensu ite , que la  p lu p art des gens ne la 
p e rd ra ien t pas p rém aturém ent, e t q u ’il deviendrait 
relativem ent facile de se se rv ir d ’un in stru m en t dont 
on co n n aîtra it tous les secrets.

Il en est qui cro ient, assez rid iculem ent, il est v ra i, 
q u ’il n’est pas p lu s  nécessaire à  l’o ra teu r de savoir 
l’anatom ie de l’organe vocal qu’au p ian iste  l’anatom le 
de la m ain . La com paraison e s t insou tenab le, le pia
niste  a un in stru m en t qu’il peut rem placer quand il 
est usé ou faussé; il n ’en est pas de mêm e de la 
voix.

Le m aître  d it à son élève : « Vous parlez du nez. — 
Vous étouffez vo tre  voix. » E t im itan t la  faute avec 
ex ag ératio n , il la fait com prendre ; m ais l’élève, s’il 
com prend la  faute, se trouve incapable de la corriger; 
car chan ter ni p a rle r ne s’appronnent exclusivem ent 
p a r  im ita tio n , pas p lus que peindre en cop ian t les 
œ uvres des m aîtres. L ’élève est sim plem ent embar-

1 4 4 4

M a ry  c. F a i l l i te  R a v ig n a .

S u r la recevabilité de Vappel :

A tte n d u  q u e  su iv a n t  l ’a r t .  465 de la  loi d u  
18 a v r i l  1851, le  d é la i p o u r in te r j e te r  ap p e l d ’un 
ju g em e n t re n d u  en  m a t iè re  de fa il l i te  n ’e s t  q u e  de 
qu in ze  jo u rs , à  c o m p te r  d e  la  s ig n ifica tio n  ;

A tte n d u  q u e  le  ju g e m e n t,  d o n t il e s t  a p p e l, e s t  
un  ju g e m e n t re n d u  en  m a tiè re  d e  f a il l i te ,  p u is 
qu ’il s ta tu e  s u r  u ne  a c tio n  en  ra p p o r t  d ’u n  p a y e 
m en t fa it a u tr e m e n t  q u ’en espèces ou  effe ts de 
co m m erce  d ep u is  la  d a te  fix ée  p o u r  la  cessa tio n  des 
p a y em en ts  du fa illi, a c tio n  q u i n e  p e u t  é v id e m 
m e n t p re n d re  n a is sa n c e  q u e  p a r  le  fa it  do la  fa il
lite  (a r t .  445 d e  la  loi p ré c ité e )  ;

A tten d u  en  c o n sé q u en c e  q u e  le  d é la i p o u r 
re le v e r  ap p el d a n s  la  p ré se n te  c au se  n’é ta i t  q u e  
de  qu in ze  jo u r s  ;

M a is  a tte n d u  q u e  le  ju g e m e n t  a j 'a n t  é té  n o tifié  
l e 6  ju in  1893, la p p e l  in te r je té  le  22 ju in ,  s o i t  le  
16e jo u r  a p rè s  la  s ig n if ic a tio n , e s t  re c e v a b le  ; q u ’il 
ré su lte , en e ffe t, du  te x te  d e  l’a r t .  465 e t  d e s  d is
cu ssions q u i o n t p ré cé d é  son a d o p tio n  q u e  le  lé g is 
la te u r  a  voulu  s im p lem en t ré d u ire  le  d é la i d ’ap p e l 
p o u r  le s  ju g e m e n ts  re n d u s  e n  m a t iè re  d e  fa il l ite ,  
m a is  q u ’il  n ’a  pas to u c h é  a u  m ode d e  co m p u ta tio n  
du  d é la i, q u i c o n sis te  à  e x c lu re  le  dies a quo e t  le  
dies ad quemt d ’a p rè s  la  rè g le  g é n é ra le  tr a c é e  
d a n s  l ’a r t .  1033, C. p roc . c iv .  ;

A u  fond  :

A tte n d u  q u ’il a p p e r t  des d o c u m e n ts  d e  la  cause  
q u ’en se p tem b re  1891, p o s té r ie u re m e n t à  la  d a te  
fixée p o u r  la  cessa tio n  de ses p a y e m e n ts , R a v ig n a  
a  re m is  à  l ’a p p e la n t u ne  c e r ta in e  q u a n ti té  d e  m a r 
ch an d ise s p o u r u n e  v a le u r  d e  f r .  6 ,1 4 4 .6 6 ; q u e  
c e tte  o p é ra tio n  c o n s titu e  é v id e m m e n t un p a y e 
m en t en  m a rc h a n d ise s  ;

A tte n d u  q u ’il e s t  d è s  à  p ré s e n t  é ta b li q u e  la  
re p r is e  a  eu lieu  en  se p tem b re  e t  non  p as  en  m a i,

rassé e t la p lupart du tem ps le m aître e st incapable de 
dire comm ent i l  faut faire pour ob ten ir la  voix sonore 
et pure.

L’analog ie  entre le piano e t la  voix est fausse, l ’un 
é tan t m écanique et l’au tre  na tu re lle , m ais e lle  est plus 
exacte en tre  la  paro le  ou le chan t e t la  pein ture. 
Comme le jeune  pein tre, celui qui étudie la  parole ou 
le ch an t ne do it pas essayer de p ro du ire  un e  copie, 
m ais une œ uvre  o rig ina le  avec les différences p rove
n an t de l ’ind iv idualité . Que d ira it-o n  d’un pein tre 
qui v o u d ra it représen ter une tê te , une figu re  sans 
rien  connaître  du dessin et, en somme, de l’anatom ie de 
cette  figure î Qui pourrait, songer à  peindre des corps 
revêtus avan t de connaître  les secrets de la form e dans 
le n u  e t l’effet des étoffes drapées? Qui p o u rra it en tre 
prendre la  p e in tu re  d’un paysage  é tan t en tiè rem en t 
ig n o ran t des lois de la  lum ière  e t de l ’om bre e t su r 
to u t de la  perspective ?

L ’enseignem ent des lois de l’a r t  doit précéder la 
p rafique . A vant de parle r en pub lic  ou de chan ter, la 
connaissance préalable de certaines lois em pêchera 
des e rreurs e t des fautes presque irrém édiables quand 
elles on t eu  le tem ps d’im prim er une fausse direction 
à la  voix.

On peut avec raison se dem ander si la pénurie des 
voix, à  l ’heure  présente, n ’est pas due à l’ignorance, à 
l ’absence de tou te  méthode d’éducation  de la  voix e t de 
son hygiène.

On d it souvent que les g rands a rtiste s son t leu rs 
p ropres m aîtres e t n’ont au cu n  besoin de savo ir tan t 
de règ les. D’abord, ceci ne s’ap p liq u e ra it qu’aux 
hom m es de génie, c’est-à-dire à  un  nom bre infinim ent 
p e tit, e t encore est-ce inexact. S i un  g rand  artiste
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q u ’il  n 'y  a  donc p a s  lieu  d e  s ’a r r ê t e r  à  l 'o if re  de 
prâuvo do l’a p p e la n t  ;

Atfcdrtdli q u ’il n ’é ch e t p a s  d a v a n ta g e  d ’a c c u e illir  
l a  d em an d e  d*expertise  p o u r  f ix e r  la  v a le u r  des 
m a rc h a n d ise s  reprises}  q u e  la  som m e de fr . 6 ,144 .66  
p o r té e  a u  l iv re  d e  R a v ig n a  e s t  d ’a u ta n t  p lus c e r 
ta in e , q u e  l 'a p p e la n t  lu i-m â m e  en  a  fa it é t a t  p o u r  
é ta b l ir  le  ch iffre  d e  s a  d é c la ra t io n  d e  c ré a n c e  au  
p a s s if  d e  la  fa il l ite  d e  son d é b ite u r  ;

P a r  ces motifs ê t  c eu x  d u  p re m ie r  ju g e ,  la  
C o u r, e n te n d u  en son avis conforma M . l ’A v o ca t 
G é n é ra l d e  P a e l l b  d b  l a  N i e p p e , à  l’a u d ie n ce  
p u b liq u e , d é c la re  l 'a p p e l  r e c e v a b le ;  a u  fo n d , r e je 
t a n t  co m m e  f ru s t r a to ir e s  le s  d e m a n d e s  d ’e n q u ê te s  
e t  d ’e x p e rtis e , m e t  l ’a p p e l  â  n é a n t ; condam ne 
l ’a p p e la n t  a u x  d ép en s  d’a p p e l.

P la id a n ts  : MM es H o u t e k i e t  c . E m i l e  M a r - 
t i n y .

C o u r  d ’ a p p e l  d e  B r u x e l l e s  ( 5 °  c h . ) .

P r é s i d e n c e  d e  M . M o t t e .

1 er décembre  1 8 9 3 .

D R O IT  D E  P R O C É D U R E . —  I .  d e m a n d e  b a s é e

SUR DE8 CONVENTIONS NON QUALIFIÉES DANS l ’EX- 
PLOIT INTRODUCTJF. —  INTERPRETATION NOU
VELLE EN DROIT DEVANT LA COUR D'APPEL. —  

RECEVABILITÉ.

D R O IT  C IV IL . —  I I .  MANDAT. —  ADMINISTRA

TEURS DE SOCIÉTÉ S’ENGAGEANT POUR UNE SOCIÉTÉ 

NULLE. —  ABSENCE DE DOL ET DE FAUTE. —  NON 
RESPONSABILITÉ PERSONNELLE. —  I I I .  CAUTION
NEMENT D’UN PRÊT A UNE SOCIÉTÉ NULLE. —  

EXISTENCE VALABLE AU PROFIT DE LA COMMU
NAUTÉ DE FAIT.

I .  Q uand ,  d ans son exploit in tro d u c tif 
d'instance, le dem andeur assigne en vertu  
de conventions qu 'il s'est borné à relater ,  
sans les qualifier et sans invoquer spé
cialem ent telles dispositions de la loi, il 
est recevable à dem a n d er ,  d la Cour ,  de 
leur donner une interprétation différente 
de celle q u e n  a donnée le p rem ier  juge, 
en  invoquant des m o tifs  de droit qu i 
n'avaient pas été développés en prem ière  
instance  ( 1 ) .

I I .  Les adm in istra teurs d'une société ne 
s'engagent pas personnellem ent à défaut 
d'existence de la société ,  c'est-à-dire de 
leu r  m a n d a n t ,  q u a n d  ils ont cru  de 
bonne fo i que la société était valable et 
qu’il n 'y a eu n i dol, n i  fraude, n i faute  
spèciale.

I I I .  P o u r  que te cautionnem ent soit valable ,  
il n ’est pas nécessaire que l’obligation 
principale soit absolum ent parfaite.

Les seules obligations qui ne com portent 
pas Vadjonction d 'u n  contrat accessoire 
de cautionnem ent sont celles q u i ,  étant 
rad ica lem ent nulles ou sans existence 
légale, ne sont pas susceptibles d ’être 
valablem ent exécutées et, p a r  cela m êm e ,  
sont exclusives de l'idée q u 'u n  tiers en  
puisse p rom ettre  ou g a ra n tir  l'exécution.

Q uand une société a  été déclarée nulle, i l  a 
existé une com m unauté de fa it et c'est au  
•profil des personnes qui la composent que 
se sont accomplies les opérations de la 
prétendue société.

I l  est inexact de prétendre que le p rê t fa it à 
une pareille société est inexistant parce 
que le débiteur n ex is te ra it pas : dans

(1) Voy. Civ. B rux ., 21 m ars 1887, J .  T ., 385; — 
B ru x ., 6 aoû t 1884, J .  T ., 1886, 4} — Gand, 2 nov. 
1885, J .  T .,  188G, 359 ; — L ièg e , 6 aoû t 1884, J .  T . ,
1885, 22 ; — P and. B., v° Demande nouvelle, nos 477 
e t  s.

de g én ie  n ’avait pas d 'a u tre  m aître  que lui-m êmo, 
comme le d isa it un. d ’e n tre  eux, il se ra it l ’élève d’un  
m aître  bien ig n o ran t. Seulem ent, il a l ’in tu itio n  des 
lois fondam entales de son a r t ,  ce qui ne l'em pêche 
pas d’a v o ir  besoin d ’une m éthode, m ais ce qui lui en 
rend  l'em plo i p lus facile  et p lus rap ide .

L ’o ra teu r ou le  c h an teu r qu i n ’au ro n t aucu n e  con
naissance des organes de la  voix ne pourron t jam ais la 
co rrig e r si elle e st défectueuse n i la  conserver, q ue l, 
que ta len t qu’ils a ie n t. R ien  de plus faux q ue  de cro ire  
q u e  p o u r enseigner l ’a r t  de la  p aro le , il faut ê tre  
nécessairem ent un  g rand  o ra te u r. I l  fau t av an t to u t 
co n n aître  le m écanism e d e là  voix, e t  un grand o ra teu r 
qu i l’ignore, n ’est pas p lus capable d’en se ig n er son 
a r t,  q u ’un g rand  p ian iste  n ’est capable  de fabriquer 
un  piano.

T ous les professeurs em piriquem ent font appelé  des 
procédés physio log iques.

O n d it  à l ’élève de re sp ire r en fa isan t descendre 
com plètem ent le  diaphragm e, en  resserran t le  ven 
t re , et en élevant les côtes, de resp irer, suivant les 
cas, p a r les narines, p a r  la bouche, p a r  les deux à la 
fois, etc.

L a  m éthode dont nous p arlons a aussi bien rap p o rt 
à  la  voix parlée qu’à la voix chantée. Sauf le degré d’in 
tensité , le  m écanism e est le  même. T ous ceux qui p a r
len t en public dev raien t posséder des connaissances 
scientifiques du m écanism e de la  voix. A yan t de s’oc
cuper de l’a rticu la tio n , de la prononciation, de l’in tona
tio n , du geste, ils devraien t com m encer par là. M al- 
heureusem ent, ces p rincipes essen tie lsson ten tièrem en t 
négligés, et ce n ’est, que lo rsque  les o ra teu rs  ou les 
ch an teu rs  s ’aperçoivent que la  voix va leur m anquer
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la réalité d u  fa it et d u  dro it ,  il y  a un  
débiteur q u i a été m a l qualifié ou mal 
indiqué dans les conventions avenues 
entre parties, m ais qu i n'en existe pas 
m oins.

Le prêteur a une action en rem boursem ent , 
soit contre toutes les personnes com posant 
la com m unauté de fa it  qui en a profité, 
soit spécialement contre celles q u i ont agi 
en cette circonstance  ;  celle action est cor
rélative à l'obligation de rem bourser qui 
existe au  profit d u  préteur et qui a p u  dès 
lors fa ire  l'objet d 'u n  cautionnem ent  ( 1 ) .

V a n  d en  E ls h o u t  c. F é ra u g e  e t  c o n so rts .

A tte n d u  q ue , p a r  co n v en tio n  v e rb a le ,  en  d a te  du
26 fé v r ie r  1889, l ’a p p e la n t à p rê té  à  la  C o m p ag n ie  
le Royaume, u n e  som m e de 25 ,000  fra n c s , à  l 'in té 
r ê t  d e  5 p . c . l ’a n , e t  les in tim és  se  so n t en g ag é s  
à  g a r a n t i r ,  ch ac u n  p e rso n n e lle m e n t p o u r  un  q u a r t ,  
le  re m b o u rs e m e n t d e  c e t te  som m e e t d e s in té r ê t s ;

Q u ’à  la  d a te  d u  28 o c to b re  1889, l ’a p p e la n t  
a y a n t  e n c o re  p rê té  à  la  d ite  C o m p ag n ie  une som m e 
de 4 ,000  f ra n c s , le s  in tim és I l a r g o t ,  F é r a u g e  e t 
P a g e  en  o n t g a r a n t i  le  re m b o u rse m e n t, ch acu n  à  
c o n c u rre n c e  d ’un c in q u iè m e  ;

Q u’e n f in ,le  11 n o v e m b re  1889, l ’a p p e la n t  a  fa it ,  
à  la  m êm e C o m p ag n ie , un  tro is iè m e  p rê t  de
1,200 fra n c s , p o u r  le  re m b o u rse m e n t d u q u e l les 
in tim és  P a g e  e t  F é ra u g e  se so n t p o r té s  fo r ts  vis- 
à -v is de lu i,  ch ac u n  p o u r  la  som m e d e  300 fran c s  ;

A tten d u  q u e  la  C om pagnie  le Royaume a y a n t  
é té  m ise  en  liq u id a tio n , pu is d é c la ré e  n u lle , l 'a p p e 
la n t  ré c la m e a u x  in tim é s  le  re m b o u rs e m e n t a u q u e l 
ils  se so n t e n g ag é s , p r é te n d a n t  •• 1° q u e  le s  con
v e n tio n s  v e rb a le s  p ré ra p p e lé e s  c o n s titu e n t d e  le u r  
p a r t  un e  o b lig a tio n  p r in c ip a le  ; 2° q u e  d u  m oins 
e lle s  c o n s titu e n t u n  c a u tio n n e m e n t v a la b le  ; 
3° q u e , d an s to u s  les cas, les in tim é s  a y a n t  a g i 
co m m e  a d m in is t r a te u r s  d ’u n e  so c ié té  n u lle , so n t 
o b lig é s p e rso n n e lle m e n t en  v e r tu  des p rin c ip e s  du 
m a n d a t  ;

A tte n d u  q u e  les in tim és  o p p o sen t u n e  fin de  non  
r e c e v o ir  à  la  p re m iè re  e t  à  la  tro is iè m e  d e  ces 
p ré te n tio n s  q u i, d ’a p rè s  e u x , c o n s t itu e n t  des 
d em an d es  n o u v e lles , le  d é b a t  en  p re m iè re  
in s ta n c e  n ’a y a n t  p o r té  q u e  s u r  la  q u e stio n  du  
c a u tio n n e m e n t ;

A tte n d u  q u e , d a n s  son e x p lo it in tro d u c t if  
d ’in s ta n c e ,  l ’a p p e la n t  a  a ss ig n é  les in tim és  en  
p a y e m e n t des so m m es q u 'il  p ré te n d  lu i ê t r e  d u es , 
en  v e r tu  des co n v en tio n s  v e rb a le s  re co n n u e s  e n tre  
p a r tie s  ; q u 'il  s ’e s t b o rné  à  r e la te r ,  d a n s  c e t 
e x p lo i t ,  les te rm e s  m êm es de  ces co n v en tio n s , 
sa n s  le s  q u a lif ie r  e t  sa n s  in v o q u e r  sp é c ia le m en t 
les  d isp o sitio n s  de la  lo i r e la t iv e  a u  c a u t io n n e 
m e n t;  q u e  le p re m ie r  ju g e  a  donc  ô té  a p p e lé  d ’une 
m a n iè re  g é n é ra le  à  in te r p r é te r  les co n v en tio n s 
des p a r tie s , à  en re c h e rc h e r  la  v é r ita b le  p o r tée  e t 
les  co n séq u en ces ju r id iq u e s ;

Q ue l 'a c tio n  d e  l ’a p p e la n t, te lle  q u ’e lle  e s t  
d é te rm in é e  p a r  les co n clusions p rise s  d e v a n t  la  
C our, a  p o u r  o b je t le  p a y e m e n t d e s  m êm es 
som m es q u ’il r é c la m a it  d e v a n t  le  p re m ie r  ju g e  e t  
s ’a p p u ie  s u r  l a  m êm e c a u se , c 'e s t-à -d ire  s u r  les 
m êm es c o n v en tio n s  ; q u e  l’a p p e la n t se b o rn e  à  
d e m a n d e r  à  la  C o u r d e  le u r  d o n n e r  u n e  in te r p r é ta 
tio n  d iffé ren te  d e  ce lle  q u 'e n  a  d o n n ée  le  p r e 
m ie r  ju g e , en  in v o q u a n t d e s  m o tifs  de  d ro it 
q u i n 'a v a ie n t  p a s é té  d év elo p p és en  p re m iè re  
in s ta n c e  ;

A tte n d u  q u 'i l  n'y a  donc p o in t d e  d em an d e  n o u 
v e lle , m ais  se u lem en t l 'em p lo i d e  m o y e n s  n o u 
v e a u x  q u i p e u v e n t ê t r e  p ro d u its  en  d e g ré  d ’a p p e l 
à  l 'a p p u i de  la  d e m a n d e  p r im itiv e  ; q u e  la  fin de 
non  re c e v o ir  n 'o s t d onc  p a s  fondée ;

(1) Voy. P a n d ,  B „  v° Cautionnement, n os 46 e t  s.

qu’ils se dem andent s ’ils en o n t fa it un bon usage et 
s’il n ’ex is te  pas quelques moyons de ra n im er une voix 
qui tombe. Il e s t  tro p  tard  ; c’est au début de leu r car
r iè re  q u ’ils au ra ien t dû y penser.

Personne n ’ose ch an te r en public  sans quelque pré
paration  ; m ais com bien de gens com m encent à p a r
ler en public , soit à  la  C ham bre, dans la  cha ire , sans 
avo ir m êm e songé à  s’y  préparer.

Ceci se passan t en ce siècle de progrès, qu i pour les 
études don t nous nous occupons est un siècle de bar
barie , eû t été  abso lum ent im possible chez les anciens. 
Le public, do n t l’éducation o ra to ire  é ta i t  au trem ent 
développée que la  nô tre, ne l 'eû t pas perm is. Les Grecs 
avaient une discipline vocale don t nous ne  pouvons 
nous faire une ju s te  idée.

« L a  m éthode pour la  form ation e t la  cu ltu re  de la 
voix chez les A théniens, d it un savant ang lais, Jam es 
H unt, é ta it si étendue, ainsi que nous l ’ind iquen t les 
au teu rs rom ains, q u ’il  n ’y  avait pas m oins de tro is dif
férentes espèces de professeurs em ployés à ce dessein : 
les vociferarii, les phonasci et les vocales. Le b u t des 
prem iers é ta it de donner à la voix  toute sa force e t sa 
n a tu re lle  extension, celui des seconds, d ’en  rendre  le 
tim bre  plein, sonore, agréab le , et les efforts des tro i
sièmes, qui achevaien t l ’éducation vocale, é ta ien t con
sacrés à l’in to n a tio n  e t à  l’inflexion. »

Tous les jeu n es gens qui devaient exercer les fonc
tions de cito j'ens, passa ien t p a r cet enseignem ent qui 
é ta it d is tin c t de celui de la  rhé to riq u e .

Que ceux à  qui son t confiées les destinées do l’in
struc tion  m oderne s ’inspirent de l’exemple des A thé
niens. R em arquez l ’em phase de tan t d’o ra teu rs, la 
parole n asilla rde  de tan t de p réd icateurs. Eat-ce que
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Sur le premier moyen :
Attendu que,d'après l’appelant, les engagements 

des intimés constituent une obligation principale 
conditionnelle : l’obligation de payer à l’appelant 
la somme par lui prêtée à la Société le Royaume 
si cette somme ne lui était pas remboursée ;

Attendu que l'engagement pris par une per
sonne de satisfaire à l’obligation d’un tiers, si le 
tiers n’y satisfait pas lui-même, constitue précisé
ment le contrat do cautionnement tel qu’il est 
défini par l’art. 2 0 1 1 , C. civ. ;

Attendu que l’obligation assumée par les intimés 
n'a été acceptée par eux que comme une consé
quence du prêt fait par l'appelant; qu’elle a eu 
pour but de le tenir indemne des conséquences du 
prêt, et qu'elle n'aurait jamais eu de raison d’être 
sans l’existence de l’obligation principale incom
bant à la personne à qui le prêt avait été fait ;

Qu’il résulte de l'ensemble des conventions ver
bales avenues entre parties et des circonstances 
dans lesquelles elles ont été conclues, que, dans 
leur intention commune, ces conventions consti
tuent un cautionnement ;

Sur le deuxième moyen :
Attendu que l’appelant prétend que les intimés, 

en traitant comme administrateurs, c’est-à-dire 
comme mandataires d'une société, s'engageaient 
personnellement à défaut d’existence de la société, 
c’est-à-dire de leur mandant ;

Attendu que toutes les parties ont cru de bonne 
foi que la Société le Royaume était valable ;

Que l'appelant, qui en était lui-même adminis
trateur, et qui remplissait ces fonctions au 
moment du prêt, a versé dans la même erreur que 
les intimés ; qu’il n’y a eu dans l'espèce ni dol, ni 
fraude, ni aucune manœuvre quelconque qui 
puisse engager les intimés ;

Attendu que, d’après les règles du mandat, les 
seules qui soient invoquées par l'appelant, le 
mandataire n'est pas obligé personnellement 
envers celui avec qui il a traité que s’il a 
commis une faute dans l'exécution de son mandat ; 
qu'aucune faute spéciale n’est établie ni alléguée à 
l’égard des intimés, lesquels ont agi d'accord avec 
l'appelant, dans le seul intérêt de la société, qu’ils 
croyaient valable et dont ils espéraient assurer la 
marche régulière;

Sur le troisième moyen :
Attendu que la Société anonyme le Royaume 

ayant été déclarée nulle, les intimés en tirent la 
conséquence que le prêt consenti par l’appelant 
est inexistant, et que, dès lors, le cautionnement 
donné par eux est nul, puisque, aux termes de 
l'art. 2 0 1 2 , C. civ., le cautionnement ne peut 
exister que sur Une obligation valable ;

Attendit que, pour que le cautionnement soit 
valable, il n'est pas nécessaire que l'obligation 
principale soit absolument parfaite, ainsi que le 
prouvé le deuxième paragraphe de l’art. 2012 ; 
que la jurisprudence admet même, avec presque 
tous les auteurs, que le cautionnement peut avoir 
pour objet l’exécution d’une obligation naturelle 
lorsque telle est la commune intention des parties ;

- Attendu qu'en résumé les seules obligations qui 
ne comportent pas l’adjonction d'un contrat acces
soire de cautionnement sont celles qui, étant 
radicalement nulles ou sans existence légale, ne 
sont pas susceptibles d’être valablement exécutées 
et par cela même sont exclusives de l’Idée qu’un 
tiers en puisse promettre ou garantir l’exécution ;

Attendu que la Société le Royaume a été 
déclarée nulle à cause de l'absence d’une des con
ditions substantielles imposées par la loi; que, par 
conséquent, l’étro fictif i la société considérée 
comme personne morale indépendante de la per
sonnalité des associés, n’a pu prendre naissance et 
n’a jamais existé ;

les nobles pensées a insi exprim ées n ’a u ra ien t pas un 
plus g ran d  pouvoir si elles é ta ien t proférées d’un ton 
harm on ieux  ? E st-ce que, en dehors même de l’u tilité  
évidente, le respect mêm e des choses que l’on d it ne 
devrait pas pousser à  cette préparation nécessaire ceux 
qu i o n t â d iscuter les in té rê ts  publics, ou à enseigner 
et élever les âm es ?

Celui qui a quelque notion de l’a r t  de la  parole p eu t 
se rendre  compte de l’im m ense pouvoir d’une voix 
bien cultivée. Nous avons tous d’ailleu rs , souvent 
inconsciem m ent, subi cette influence. Certains hommes 
po litiques ont dû à  leu r voix leu r célébrité. C epeudant 
les voix trè s  belles son t ra re s ,m ais  par une éducation 
convenable, toute voix peu t devenir c la ire  et agréab le .

U ne m auvaise re sp ira tio n  h ab itue lle  congestionne 
les  m em branes m uqueuses, irr ite  les nerfs sensitifs de 
la  gorge, donne de l’h ésita tio n  aux m uscles vocaux, 
produit la raucité d e là  voix, em pêche tou te  direction  
e t to u t contrôle, de sorte  qu’un exercice  qui devrait 
ê tre  sa lu ta ire  occasionne la  fa tigue et une dépression 
nerveuse qui est un  trouble pour la santé générale.

Si, au  con tra ire , les o ra teu rs  com m ençaient leur 
carriè re  suffisam m ent préparés à  l’exercice de la  voix, 
ils év itera ien t assurém ent de si tris te s  résu lta ts.

Il fa u t donc é tu d ie r dans leurs détails les fonctions 
de l’o rgan ism e vocal. Cette connaissance acquise, on 
pourra  se rendre  com pte des efforts m usculaires à 
accom plir, ch an g er la  faiblesse en  force, e t  la  rudesse 
en douceur. C’e st, en un  m ot, le devoir des m aîtres  
d’é locu tion  de prendre  pour p o in t de d ép art de leu r 
enseignem ent ce savoir physiologique. Une sérieuse  
étude de ces principes d é tru ira it en même tem ps une 
foule de préjugés pern ic ieux  q u an t à la  façon de
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M ais a tte n d u  q u ’il a  ré e lle m en t e x is té  u ne  co m 
m u n au té  de  fa it é ta b lie  e n tre  personnes capablôâ de 
s’o b lig e r in d iv id u e lle m e n t ; q u e  c e tte  co m m u n a u té  
de Fait a  fo n c tio n n é  p e n d a n t p lu s  de c in q  a n s  j qu e  
c’e s t  nu  p ro fit des perso n n es qu i la  com posen t que 
se so n t acco m p lies  les o p é ra tio n s  d e  la  p ré té n d u e  
so c ié té .

Q ue le s  p a r tie s  son t d 'a cc o rd  p o u r re c o n n a ître  
qu e  la  som m e d e  30,200 fra n c s  fo u rn ie  en  a rg e n t  
p a r  l ’a p p e la n t  a  é té  ré e lle m e n t v e rsée  d a n s  la  
caisse  de  la  p ré te n d u e  so c ié té  ; c ’est-à*d ire  q u ’en  
ré a l i té  e lle  e s t  d e v en u e  la  p ro p r ié té  in d iv ise  des 
pe rso n n es a y a n t  des in té rê ts  d an s la  co m m u n a u té  
de  fa it ,  le sq u e lle s  a v a ie n t le  d ro it  de se  la  p a r ta 
g e r ,  si e lle  se  tro u v a i t  en co re  en ca isse ;

A tte n d u  q u ’il e s t  donc in e x a c t  de p ré te n d re , a v e c  
le s  in tim és , que le  p rê t  e s t  in e x is ta n t,  p u isq u e  le 
d é b ite u r  n ’ex is te  p a s ;  q ue , d an s la  ré a lité  du fa it 
e t  du d ro i t ,  il y  a  un  d é b ite u r  qu i a  é té  m al q u a li
fié ou  m a l in d iq u é  d an s les co n v en tio n s  av en u e s  
e n tr e  p a r tie s , m ais  q u i n 'e n  e x is te  pas m oins ;

A tte n d u  que, p a r  su ite  de  le u r  e r r e u r  com m une  
su r  la  v a lid ité  de  la  soc ié té  le Royaume, les p a r 
tie s  o n t, d a n s  le u rs  c o n v en tio n s  v e rb a le s , a tt r ib u é  
à  c e t te  p ré te n d u e  so c ié té  la  q u a li té  de b én éfic ia ire  
d u  p rê t ,  ta n d is  qu e  les v é r ita b le s  b én éfic ia ires 
é ta ie n t  les p e rso n n es  co m p o san t la  p ré ten d u e  
so c ié té  c o n s id é ré e s  in d iv id u e lle m e n t;  m ais que 
c e t te  fausse q u a lif ica tio n  n ’a  eu  a u cu n e  in fluence  
su r  le u rs  v é r ita b le s  in te n tio n s ;  q u e  l 'a p p e la n t 
a  b ien  e n te n d u  fa ire  un  p rê t  e t  q u e  le s  in tim és , 
c o n s id é ra n t ce  p r ê t  com m e u tile  à  le u rs  in té rê ts , 
o n t v o u lu  te n i r  l ’a p p e la n t indem ne p o u r le  cas  où 
il  n e  s e ra i t  pas re m b o u rsé , q u e lle  qu e  fû t la  cause  
du  d é fau t d e  re m b o u rse m e n t ;

A tten d u  q u e  l’ap p e lan t, p a r fa i te m e n t d ’acco rd  
en  c e la  a v e c  les in tim é s , n 'a  ja m a is  e u  d ’a u tre  
v o lo n té  qu e  d’a v a n c e r  d e  l ’a r g e n t  qu i d e v a it  lu i 
ê t r e  r e s t i tu é ;  q u ’il  a , du  c h e f  d e  son avance, u n e  
ac tio n  en  re m b o u rse m e n t, so i t  c o n tre  to u te s  les 
p e rso n n es  co m p o san t la  c o m m u n a u té  d e  fa it  qu i 
en  a  p ro fité , so it sp é c ia le m en t c o n tre  celles q u i o n t 
a g i  en  c e tte  c irc o n s ta n c e ; q u e  c e tte  a c tio n  e s t c o r
ré la t iv e  à  l 'o b lig a tio n  de re m b o u rs e r  q u i e x is te  au  
p ro f it de  l ’a p p e la n t ,  e t q u i a  pu dès lo rs  fa ire  
l ’ob je t d ’un c a u tio n n e m e n t ;

A tten d u  q ue  les  in tim és  o b je c te n t qu e  l’a p p e la n t 
d e v a it  se  re m b o u rse r  a u  m o y en  d e  r e n tré e s  de  
fo nds d e  la  p ré te n d u e  so c ié té  ; q u ’il  a  n é g lig é  de 
le  fa ire , to u t  a u  m o in s en p a r tie ,  e t  q u e  c e t te  n é g li
g en ce  a  p o u r effe t d ’a n n u le r  ou  de  ré d u ire  le u rs  
o b lig a tio n s  ;

A tte n d u  qu’il a  é té  c o n v en u  q u e , l ’e m p ru n t  
a y a n t  é té  fa it  p o u r  des b eso ins u rg e n ts  e t  ô ta n t 
s u r to u t  occasio n n é  p a r  le  r e ta r d  a p p o rté  p a r  
u n  c e r ta in  n o m b re  d ’a c t io n n a ire s  à  p a r fa ire  le u r  
v e rse m e n t, l ’a p p e la n t  s e ra i t  re m b o u rsé  a u  fu r  e t  
à  m esu re  d e  la  r e n tr é e  des v e rse m e n ts  a p p e lé s  où 
à  a p p e le r  s u r  le s  a c tio n s  ;

A tten d u  q u ’en  a d m e tta n t ,  ce  q u i p a r a î t  p r o 
b ab le , q u e  c e r ta in s  v e rse m e n ts  o n t é té  fa its  e n tr e  
l'ép o q u e  du  p rê t e t  celle  où  la  société  a  é té  d éc la rée  
n u lle , il n ’a p p a r te n a i t  pas à  l ’a p p e la n t de  p u ise r  
d a n s  la  caisse  so c ia le  e t  d e  se re m b o u rs e r  lu i- 
m êm o ;

Q ue les p a r tie s  l’o n t s i b ien  c o m p ris , q u ’il fu t  
déc id é  qu e  le  P ré s id e n t  du  C onseil et le D ir e c te u r  
g é n é ra l  s e ra ie n t  ten u s  d ’a t t r ib u e r  a u  re m b o u rs e 
m en t d e  l ’e m p ru n t  to u te s  les som m es q u i  s e ra ie n t  
v e rsée s  s u r  les actions-, q u e  le  P ré s id e n t  d u  C o n 
se il é ta i t  p ré c isé m e n t l 'u n  d es in tim é s , l ’a p p e la n t  
n ’é ta n t  q u 'a d m in is t r a te u r  d é lé g u é ;  q u e  s i le  P r é 
s id e n t n ’a  pas s u r  ce  p o in t v e illé  à  l’e x éc u tio n  des 
co n v en tio n s d es  p a r tie s , l’a p p e la n t  n e  p e u t ê t r e  
re n d u  re sp o n sab le  d e  c e t te  n é g lig e n ce  d o n t  il a  é té  
la  p re m iè re  v ic t im e ;

Attendu que les intimés pouvaient Se prévaloir 
du  bénéfice d e  d iscu ssio n  e t  c o n se rv e n t to u s  le u rs

vivre et aux  a lim ents, p réjugés qui so n t très fréquents 
chez ceux qui p arlen t en public.

— A bordant le  su je t au  po in t de vue spécial de 
notre pays, l’o ra te u r continue :

Certes, M essieurs,dans l’a r t  de la  paro le , lesta ien t»  
ne m anquent pas dans ce pays e t il en est de prem ier 
ordre.

E h  bien, chose ex trao rd ina ire , quand un  véritable 
o ra teu r prononce un discours, fait une conférence, et 
que ce discours, ce tte  conférence passent par la  c r i
tiq u e  de la  presse ou de l ’opinion, on pourra  tou t en 
dire, louange ou blâm e, ad m ire r  e t aussi dén igrer, 
m ais jam ais , jam ais, aucune allusion ne sera faite  à 
l ’a rt de l ’o ra teu r. On parlera  de ses idées, m ais jam ais 
de la façon de les exposer. Il sem ble que cet a r t, qui 
pour la  communication de l’idée est tout, n’existe pas.

Pensez que l ’idée  proférée n ’est pas du to u t l ’idée 
écrite ; que si vos idées p roduisent su r ceux  qu i les 
reçoivent des im pressions, c’est par la façon dont e lles 
leu r a r r iv e n t;  dans un  d iscours, c’est le choix  des 
a rg u m en ts , c’est la  voix , c’e s t le geste, c’est cette  
sorte  de don de soi m êm e, de son cerveau , de son 
cœ ur, de son sang, de ses nerfs, de to u t so i, c’est, en 
un  m ot, l ’a r t  de l ’o ra teu r q u i ag it. Que les m êm es 
pensées so ien t d ites au trem en t, sans âm e, sans accen t, 
e t  elles n ’a u ro n t p lus d ’effet. E h  bien, ce ta len t, une 
des plus grandes forces h u m ain es, il n ’en  e9t jam ais 
ten u  com pte à l’o ra teu r. T ous ses so ins, to u t son 
labeur, la  hau te  va leur de sa paro le , to u t  cela  on 
l’ignore. Est-ce q u ’iM n’y  a pas là  in justice, in justice  
involontaire, m ais injustice véritab le?

Je  le répète , elle e s t inconsciente, m ais est-ce q u ’il
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droits à la subrogation vis-à-vis du véritable débi
teur de l’obligation cautionnée par eux; quo la 
difficulté d'exercer ces droits n’est pas une cause 
de nullité du cautionnement;

Attendu qu’il résulte des considérations qui pré
cèdent que l’exception tirée par les intimés do la 
nullité du cautionnement est mal fondée, et qu’ainsi 
la demande de l’appelant, en tant que basée sur 
ce cautionnement, est bien justifiée ;

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont 
appel à néant ; émendant, déclare l’action de 
l’appelant recevable, mais non fondée en tant que 
basée sur une obligation principale ou sur les prin
cipes du mandat; la déclare bien fondée en tant 
que basée sur le cautionnement; condamne en 
conséquence les iûtitnés à payer à l'appelant, 
savoir : lü Férauge, la somme de 1,735 francs 
88 centimes ; 2° Page, celle de 8,053 francs 40 cen
times; 3° Hargofc, celle de 7,734 francs 24 centimes 
et 4° Gilleaux, celle de 6,881 francs, avec les inté
rêts judiciaires de ces diverses sommes; condamne 
les intimés aux dépens des deux instances.

Plaidants : MM08 B o n n e v i e  c . V a n  M e e n e n , 
E m o n d ,  G a u t i e r  de R a s s e  et T i b e r g h i e n .

Tribunal civil de Bruxelles (5° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. H a l l e t .

31 octobre 1893.
DROIT DE PROCÉDURE.— c m tio u  ju d ic a tu m

SOlvi. —  DEMANDEUR EN NULLITÉ DE SAISIE. —  
SIMPLE DÉFENSE.— NON DÉBITION DE LA CAUTION.

L 'art. 16, C. c iv ., e t l'art. 166, C. proc. 
c iv ., relatifs à la caution judicatum solvi 
visent la partie qui, d a m  l'instance, rem 
p lit le rôle de dem anderesse et non celui 
de défenderesse ; celui qui poursuit la nul
lité d'une saisie ne fa it, en réalité, que se 
défendre contre un acte d'exécution qui 
paralyse ses droits de propriété ; si une 
demande en dommages-intérêts est égale
ment formulée dans iex p lo it introductif 
d'instance, elle ne constitue que l'accessoire 
de l'action en nullité de saisie (1).

Yvc Mann c. Mlchlels.
Attendu que l’action Intentée par la demanderesse au 

principal, défenderesse su r Incident, tend à faire déclarer 
nulle la saisie-exécution pratiquée au  nom de Mlchlels 
Van Louderzeele, le 22 août 1893, et à faire condamner ce 
d e rn ie r: l ° à e n  donner m ainlevée; 2° à payer 10,000 fr. 
de dommages-intérêts;

Attendu que Michiels Van Louderzeele oppose à là 
demanderesse, qui est étrangère,une exception tendant à 
lu i faire refuser toute audience aussi longtemps qu’elle 
n’aura pas fourni la caution judicalum solvi ;

Attendu qu’aux termes de l'art. 16, C. c iv ., en toutes 
matières autres que celle de commerce, l’étranger qui 
sera demandeur, sera tenu de donner caution pour le 
payement des frais et dommages-lnlérèts du procès, à 
moins qu’il ne possède en France des immeubles d ’une 
valeur suffisante pour assurer des payements ;

Attendu qu’aux termes de l’art. 1GC, C. proc. civ., tous 
demandeurs principaux ou intervenants seront tenus, si 
le défendeur le requiert, avant toute exception à fournir 
caution ;

Attendu que ces dispositions visent la partie qui, dans 
l’Instance, remplit le rôle de demanderesse et non celui 
de défenderesse, que celui qui poursuit la nullité d ’une 
saisie ne lait, en réalité, que se défendre contre un acte 
d'exécution qui paralyse ses droits de propriété; qu’il en 
était déjà ainsi décidé dans l'ancien droit et que rien 
n’établit que le code civil a it voulu à cet égard innover ; 
qli’une demande en dommages-intérêts est, 11 est vrai, 
également formulée dans l’exploit introductif d’instance, 
mais qu’elle ne constitue que l’accessoire de l’action en 
nullité de saisie;

(1) Voy. P a nd . B . ,  v° Caution judicatum solvi, 
n 08 64 et s.

no serait pas tem ps, dans votre p ropre  in té rê t, d’éveil
le r  dans le public cette a tten tion , ce souci de l’a r t  de 
la  parole, ce qui se ra it une jouissance de plus. Sans 
espérer a tte ind re  l’éducation  esthétique des Athéniens 
qui sifflaient un o ra teu r pour un ton faux, il  semble 
p o u rtan t que beaucoup pourra it ê tre  ten té  e t accompli 
en cette  voie.

C’est d ’a illeurs ce q u ’une hau te  in itiative  essaye 
d’accomplir en ce moment.

I l est encore bien difficile de com prendre ceci. P o u r
quoi exige-t-on, au  th éâ tre , de l ’ac teu r une diction qui 
lui perm ette  de se faire en tendre  d’un g rand  nombre 
d’auditeurs, et pourquoi n ’a ttache-t-on  p lus de prix à 
cette diction chez le professeur, l’avocat, l’o ra teu r ? 
Pourquoi fait-on de l'enseignem ent de l’a rt de la  p a 
role un enseignem ent de conservatoire? E st-ce que, par 
exem ple, on se fig u rera it qu ’il e st m oins im portant 
d ’avoir des avocats, des m ag istra ts , des o ra te u rs  p a r
lem entaires sachan t bien p a rle r, que des chanteurs et 
des comédiens?

C’est un préjugé, évidem m ent, et u n  funeste p ré 
jugé.

Comment, voici un hom me qu i pendan t sa vie en
tiè re  a u ra  à  se serv ir de sa voix, et il  ne se préoccupe 
aucunem ent des m oyens de l ’am éliorer, si elle est m au
vaise, de la fo rtifier, de l’assouplir, do la  con
server.

T oute sa vie il p a rle ra  avec une voix défectueuse, 
m al émise, et toute sa vie on l’écoutera, non pas avec 
p laisir, m ais avec une sorte  de résignation , comme 
devant une fatalité qui s’impose. Eh non, elle ne s’im 
pose pas, quelques co n se ils  donnés e t suivis en tem ps 
u tiles, eussent suffi non pour p ro du ire  un  orateur,

Par ces motifs, le Tribunal d é b o u t e  le  d é f e n d e u r  
a u  p r i n c i p a l  d e  s a  d e m a n d e  d e  c a u t i o n  « J u d i 
c a t u m  s o l v i  » ; le condamne aux dépens de l’incldont; 
déclaro le présent jugem ent exécutoire nonobstant appel 
et sans caution.

Plaidants : MMM Lffoit Crîivecogur c. Fran s  Deseure .

Tribunal de commerce de Liège.
P r é s i d e n c e  d e  M . B a a r .

10 août 1893 .

DROIT COMMERCIAL. —  o f f r e  d e  f o u r n i r

DES MARCHANDISES. —  PR IX  ET TEMPS F IX E S. —  

PRÉTENDU MONOPOLE. —  INTERPR ÉTATIO N  DE LA 

CONVENTION. —  CLAUSES ÉQUIVOQUE8. —  PREUVE 

IN lU F F lS A tfT fti

L'offre d'un commerçant à  un autre commer
çant de f o u r n ir  à ce dern ier du pétrole à 
raison  d'un p r ix  f ix é  les 100 kilos rendus 
fra n c o  dans toutes les succursales que le 
second possède dans une province e t cela 
ju sq u 'à  une date  fixée, ne peu t s'in terpré
ter i en cas de dénégation, dans le sens d'un  
monopole accordé à l'offrant ju squ 'à  cette 
date.

D ans un m arché im portan t, l'équivoque ne 
doit p a s  être possible; les p a r tie s  contrac
tantes ne sont obligées que s ' i l  y  a eu m ani

fe s ta tio n  certaine de leu r volonté su r  tous 
les éléments essentiels de ta convention et 
notamment su r  la durée de celle-ci (1).

Platens c. Delhaize frères et Cia.
Dans le droit :
Attendu que l’action du dem andeur tend à obtenir la 

résiliation avec dommages-intérêts d’un marché verbal 
aux termes duquel les défendeurs se seraient engagés à 
lui acheter pendant onze mois, au prix de fr. 13.75 les
100 kilos, tout le pétrole nécessaire à  leurs succursales 
de la province de Liège ;

Attendu que les défendeurs dénient avoir jam ais conclu 
la convention vantée p a r le demandeur, ni avoir jamais 
été d ’accord sur la quantité de pétrole à livrer, ni su r  la 
durée du m arché;

Attendu, en fait, que le 27 mars dernier, le demandeur 
offrait spontaném ent aux défendeurs de leur fournir du 
pétrole à raison de fr. 13.75 les 100 kilos rendus franco 
dans toutes les succursales de la province de Liège e t 
ajoutait qu’à ce p rix , 11 pourrait contracter ju squ’au 
1er m ars 1894;

Attendu que les défendeurs ont accepté, le 29 mars, le 
prix proposé par le demandeur, mais sans stipuler qu’ils 
lui accordaient le monopole de la fourniture du pétrole 
dans la province de Liège pendant le cours de onze mois 
ju squ’au l ar mars 1894;

Attendu que le demandeur prétend, en vain, faire 
résulter l ’engagement des défendeurs du silence gardé 
par eux quant à la seconde partie de sa proposition ;

Attendu que l ’oflre du demandeur était susceptible de 
plusieurs sens et pouvait parfaitement s’interpréter 
comme un engagement de m aintenir le prix  de fr. 13.75 
ju sq u ’au 1er mars 1894;

Attendu que dans un marché aussi Important, l’équ i
voque ne doit pas être possible, et que les parties con
tractantes ne sont obligées que s’il y a eu manifestation 
certaine de leur volonté su r tous les éléments essentiels 
de la convention et notamment sur la durée de celle-ci;

Attendu, d’ailleurs, que le demandeur doit s’en prendre 
à lui-m ême de ne pas avoir exprim é son offre d 'une 
manière plus explicite et d’avoir fait naître ainsi un doute 
sérieux quant à son interprétation ;

Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à toutes 
conclusions contraires, d é c la r e  le  d e m a n d e u r  n o n  
fo n d é  d a n s  so n  a c t io n ;  l ’en déboule et le condamne 
aux dépens.

Plaidants : MM8* W a r o u x  c . R a y m o n d  Bon (du Barreau 
de Bruxelles).

(1) Voy. Civ. Louvain, 14 nov. 1889, J . T ., 1419. — 
P and . B ., v° Consentement, nos 103, 174 et s.

m ais du m oins quelqu’un s’exprim an t sans ennui pour 
qui l ’écoute.

On cro it qu ’ici la difficulté est plus g rande à cause 
de l ’usage hab ituel de deux langues. Cela n’est pas la 
difficulté essen tie lle ; p a r une m éthode scientifique on 
se corrige assez facilem ent d ’un faux accen t, e t d ’a il
leurs, l’accen tuation  irrégu lière  est un bien faible et 
bien p e tit défaut auprès de cette  én erv an te  m onotonie 
du débit, de cette a rticu la tio n  lâche, in d istinc te  e t 
fa tiguante  de ceux qui n ’o n t pas le souci de l’a r t  de la  
parole.

E t comm e si ce n ’é ta it pas assez du  préjugé, 11 fau t 
encore q u ’une so rte  de faux am our-p ropre  s’en mêle. 
On se figure bien p a rle r to u t n a tu re llem en t, on ne se 
figurera jam ais  p o u rtan t que to u t na turellem ent on 
peindra u n  paysage ou un  p o rtra it.

On se figure  p a rle r convenablem ent sans étude, 
comme on se figure bien m archer, bien re sp ire r , e t 
voyez l ’étonnem ent de gens à qu i l ’on v ien t d ire  
que 80 personnes su r 100 resp iren t m al.

Donc, il faut déjà certaines n o tio n s pour se p rê te r 
aux observations, aux avis de  ceux qui en cette  
m atière ont des connaissances e t de l’expérience. R ien  
n’est plus difficile, lorsque l’on parle  de se dédoubler 
de façon à se ju g er soi-m êm e, e t il suffit souvent, pour 
faire  d isparaître  u n  défaut qu’il so it signalé.

Certes, il faut en cela, du côté de l’av ertisseu r, du 
tac t, et de l 'au tre  côté , de la  bonne volonté.

E nfin , i l  fau t b ien  se gard er de c ro ire  que ces 
é ludes ten d en t à d im inuer l’o rig in a lité . Hélas ! n o tre  
enseignem ent gén éra l tend trop  souvent à  d im inuer 
l ’originalité, m ais cela dépend de la  m éthode e t non 
des m atières enseignées. Cïsltti qui a  en soi ce quelque
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Tribunal de commerce d’Anvers.

859. — DROIT DE PRO CÉD URE. -  a r b it r a g e * —  
GLAUSfl OOtaPROMISBOIRB. —  VALEUR EN CAS DE FAIM 
LITE.

L a  survenance de la  fa illite  est sans effet Sur ta 
clause com prom issoire souscrite  an té rieu rem en t.

Du 4 novembre 1893. — 2® cham bre. — tëlockhuys 
e t Cia en liqu id . c . cu râ t, faillite  B lockhuys et De 
P ro ft.— P la id an ts  : MM°* Donnet c. E . R oost.

860. — DROIT DE PRO CÉD URE, — sa is ie  conserva
t o ir e . —  INDIVIDUALISATION PAR LK NOMBRE SEULE
MENT. —  NULLITÉ.

L a saisie  conservato ire n ’a pas été  p ra tiquée dans 
les form es voulues quand des pièces e t coupons 
d’étoffes n ’on t é té  ind iv idualisés que p a r leur nom bre.

Du 8 novem bre 1893. — 2° cham bre. — Spoohr 
c. M ayot. — P la id a n ts  : MM08 B o ury  c. H uybrech ts .

861. — DROIT M ARITIM E. — fin  de  n o n -r e c e v o ir .
— 1° ABSENCE DE CONSTATATION. — DÉPART DU NAVIRE.

NON RECEVABILITÉ. — 2° EXPERTISE DE LARRIMAGE.
—■ ABSENCE DE LOI. —  USAGE D’ANVERS. —  NON OBSER
VATION PAR LE CAPITAINE. —  PRÉSOMPTION CONTRE 
Lût.

1° Le d estin a ta ire  qui ne prend pas im m édiate
m ent des m esures pour fa ire  co n sta te r les faits dont 
il se p la in t à  charge du  cap ita in e , est non recevable 
à dem ander une expertise  contre lu i, ce spécialem ent 
quand  le  n av ire  est en tiè rem en t déchargé e t, a for
tiori, quand il a  été  rechargé et qu’il a q u itté  le port.

2° Si un usage co nstan t e t adm is À A nvers, usage 
sanctionné p a r  la  ju risp ru d en ce, a in trodu it cette 
p rocédure  absolum ent u tile  e t recom m andable, en 
principe, aucune disposition  légale  n ’oblige un cap i
ta in e  à faire exam iner son arrim age  p a r  des experts, 
ni oonséquem m ent à  faire déposer le rapport qui 
a u ra it  été dressé ; sau f à  v o ir invoquer co n tre  lu i la 
présom ption ré su ltan t du défau t d ’expertise ou  d ’ab
sence de rap p o rt déposé, quand il est avéré q u ’il y a  
u n  ra p p o rt des experts a rrim eu rs e t qu’on p eu t en 
effectuer le dépôt.

Du 13 novem bre 18934 — l ,e cham bre. — M eyers 
c. cap. Inverson. — Pla idan ts : M M * B uybschaert  
c. M a e t e r l in c k .

862. — DROIT COMMERCIAL. — commis-v o yag eu r .
—  ENCAISSEMENT DES FACTURES. —  ALLOCATION DES 
DÉLAIS DE GRACE. —  ABSENCE DE POUVOIRS.

L ’encaissem ent des factu res n ’ap p artien t au x  voya
geurs q u ’en v e rtu  de pouvoirs spéciaux, e x o rb itan ts  
du d ro it comm un.

Il en est de même en ce q u i concerne la  concession 
de délais de grâce.

Du 14 novem bre 1893. — l re cham bre. — Blox 
c. Browne et R unge , etc. — P la id an ts  : MMe9 R igi-
DIOTTI C. VOLCK.ERICK.

LA CONDAMNATION CONDITIONNELLE 
DES MILITAIRES

L’innovation de la conditionnalité des condam
nations correctionnelles est, certes, de toutes les 
réformes entreprises par le Ministre de la Justice, 
celle qui est le plus unanimement approuvée. 
D’abord elle rencontra certaines méfiances et dos 
magistrats hésitèrent à  appliquer ces dispositions 
nouvelles qui semblaient déconcertantes pour des 
esprits élevés dans les traditions de l’ancien droit 
pénal. Peu à peu, cependant, l*idée faisait son 
chemin, convertissait chaque jour des conscien
ces éprises de justice humaine et bienfaisante;

chose d ’indéfinissable, qu i constitue  l’orig ina lité , ce 
feu sacré , se g ardera  bien d’essayer de le  d im inuer 
chez les au tres ot de s ’offrir en m odèle. Les tem pé
ram en ts variés des individus donnent au  discours sa 
couleur et sa saveur. I l  ne faut pas d é tru ire  cela, au 
con tra ire . E t il fau t rem arquer qu’ici ce don n’est pas 
ra re ,  que chacun en p a rlan t conserve m ieux son 
caractère  propre, tand is q u ’en F rance on a  une te n 
dance à s’uniform iser su r  un même pa tro n . C’est ju s 
tem ent ce précieux don q u ’il fau t développer par 
l ’étude. Si les dons n a tu re ls  son t abondants, le devoir 
e st d ’a u ta n t p lu s  g rand  p o u r ceux qui les possèdent 
de les faire re sso rtir , de les ag ran d ir  par d ’indispen
sables é tudes.

E t, M essieurs, l’expérience, si elle est ten tée  pendan t 
quelques années, d’un côté avec conviction, conscience, 
tac t, de l'au tre  avec bienveillance, sans p a rti pris 
su rto u t de tou rner au  com ique les m oyens dont on ne 
sa isit pas im m édiatem ent l’u tilité , s’il en  est ainsi, 
com m e je  le  crois et l’espère, la  preuve sera faite  (et 
elle se ra  éclatante), de tout ce que je  viens de vous d ire  
et que vous avez écouté avec tan t de sym path ie .

A une époque, et il en sera de p lu s  en plus a insi, où 
la discussion publique devient générale, où chacun 
peu t soutenir e t défendre une opinion, la  nécessité de 
l’a r t  de la p aro le  se ra  reconnue. E lle l’e s t déjà, e t dans 
certa in s  m ilieux po litiques, on se préoccupe de form er 
des o ra teu rs; m ais, comme les notions de cet a r t  son t 
assez ignorées, on com m ence, sans s’a r rê te r  au  m éca
nism e de la parole, p a r fa ire  prononcer des discours. 
C’est à  peu près comme si on form ait des ingénieurs 
sans leu r ap p ren d re  les m athém atiques. Quoi qu’il en 
so it, e t les présages, encore vagues, sont cependant
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vonnient ensuite les statistiques, démontrant 
l'efficacité vraiment remarquable de la mesure 
et par degrés, après avoir été considérée comme 
une faveur exceptionnelle, la condition devenait, 
dans les Cours et tribunaux, la règle générale 
pour tous les condamnés n’ayant pas d*antécôdents 
judiciaires.

Devant les juridictions militaires,d’un caractère 
plus rigide et plus sévère, cette mesure de man
suétude, ce demi-pardon devait nécessairement 
rencontrer des résistances plus marquées. L’esprit 
même de la discipline paraissait peu disposé à 
admettre des châtiments simplement comminâ  
toires.Une décision de laOour militaire, du 18 juil
let 1888, rapportée aux Pandectes périodiques, 
1888, 1407, et confirmée par un arrêt de la Oour 
de cassation du 21 septembre 1888 {P.P., 1889,4), 
précisa cette résistance normale à la conditlon- 
nalité des peines.

La décision était, d’ailleurs, en droit, motivée 
d’irréfutable façon. Elle invoquait les travaux 
préparatoires au cours desquels il a été reconnu 
qu’il convenait de réserver pour la révision du 
Code pénal militaire, la question de savoir s’il y a 
lieu d*y introduire des dispositions semblables à 
celles de la loi du 31 mai 1888. Aucune distinc
tion n’a été faite entre les délits purement mili
taires et ceux de droit commun (1).

Aussi n’est-il point étonnant que cet arrôt ait 
fixé la jurisprudence. Non-seulement les juridic
tions répressives militaires n’appliquent pas la loi 
sur la condamnation conditionnelle, mais les tri
bunaux ordinaires eux-mêmes, lorsqu’ils ont à 
juger des soldats, ne croient pas pouvoir les 
admettre au bénéfice de la loi Le Jeune.

Il y a là une anomalie, une criante iîijuStiCê. 
Récemment encore, dans une poursuite qui n’en
globait pas moins de quarante-trois prévenus, 
nous fûmes tous péniblement impressionnés en 
voyant le tribunal de Charleroi refuser aux mili
taires la faveur de la oondition qu’il accordait 
aux autres coprévenus, dont la culpabilité était 
identique. L’inégalité de traitement est d’autanfc 
plus choquante que l’incorporé se voit puni plus 
sévèrement précisément à raison du service qu’il 
rend à sa patrie ! Le phénomène est bizarre et 
révolte le bon sens et l’équité, on en conviendra.

La grâce peut, sans doute, intervenir et réta
blir l’équilibre ; mais elle laisse intacte la tare, la 
flétrissure qu’il eut fallu éviter.

On me dira encore qu’il est certain que lors de 
la révision du Code pénal militaire, on étendra la 
législation dont on s’accorde à proclamer l'excel
lence. Certes, mais cette revision-là est bien loin 
et si des injustices aussi énormes se commettent 
chaque jour, pourquoi les laisser perdurer?

Je pense qu’il serait de toute équité de ne point 
attendre et de faire voter d’urgence un bout de 
loi qui, en deux lignes, autoriserait les juridictions 
militaires à appliquer la loi sur la condamnation 
conditionnelle. Cela serait bien simple et M. Le 
Joune compléterait ainsi heureusement la législa
tion salutaire que nous devons à son initiative. Et 
selon la formule traditionnelle, je terminerai cette 
requête que je lui adresse au nom de nos vaillants 
petits pioupious, et des lanciers, et des guides et 
des carabiniers, au nom de toute cette multiple et 
nombreuse armée parmi laquelle il est aussi* 
autant et plus qu’ailleurs, des têtes chaudes qui 
peuvent avoir besoin d’indulgence et de pardon ! 
Que ceux-là aussi il les autorise à racheter un 
moment d’erreur par une vio exemplaire, et il 
fera justice l

J u l e s  D e s t r é e .

(1) V oir a u s s i  P a n d . B ., v° Exécution de jugements 
(Condamnation conditionnelle), n0" 37 e t s., où la  ques
tio n  est exam inée en  déta il.

faciles à  d iscerner, une rénovation se p rép are , en c e t 
a r t  comme dans les au tres . C ette rénovation  se fera 
nécessairem ent, car les choses nécessaires se  font 
to u jo u rs , avec nous ou sans n o u s, p o u r nous ou 
contre nous; elle se fe ra ; si vous ne  la  faisiez pas, 
ceux qu i viendront ap rès  vous la  feront. Vous ne leu r 
laisserez pas cette  besogne, M essieurs, et ce tte  réno
vation vous l’accom plirez, et plus ta rd , lorsque qu e l
ques-uns parm i vous se ro n t parvenus par leu rs  hautes 
capacités in te llectuelles, mises en re lie f p a r l’a r t  o ra
toire, aux p lus im portan tes fonctions de leu r pays, il 
me sera  perm is de me dire : dans l ’épanouissem ent de 
ce ta len t, je  su is pour quelque chose ! e t ce sera là  une 
g rande  jouissance, d iscrète  e t noble, e t c’est ce tte  
récom pense que je  veux m’efforcer de m ériter e t 
j ’espère que, dans l’avenir, vous me la  donnerez.

Ce d iscours d’ouverture, dont nous publions des 
ex tra its  d ’ap res dos notes, c ar il fu t im provisé , a  été  
reçu  au x  applaudissem ents p rolongés des é tu d ian ts 
qui on t chaleureusem ent accueilli le u r  nouveau p ro 
fesseur. L a  partic ipa tion  active d ’u n  bon nom bre 
d’en tre  eux é tan t désorm ais assurée, ce cours si utile  
pourra  rendre  tous les services espérés.

❖ c -
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LA GRISE AU BARREAU')
M a C h a rle s  D u m e rcy  a  ré p o n d u  com m e s u i t  à  

la  l e t t r e  lu i a d re ss é e  q u i a  p a ru  d an s n o tre  
n u m éro  du  21 d e  ce m o is :

A nvers, 21 décem bre 1893.

Mes chers neveux,

Vous êtes des enfan ts terrib les. M algré to u te  vo tre  
gentillesse, vous faites — s’il m ’est perm is d ’em ployer 
une m étaphore h a rd ie  — le désespoir de ce que, p a r 
égard  pour m on excellent ami Schoenfeld, j ’appellera i 
mes cheveux blancs. Vous grim pez su r  m on dos et 
vous tirez mes favoris. P a r  vos espiègleries, vous 
com prom ettez m a rép u ta tio n  d’hom m e g rav e . L’année  
d e rn iè re , vous me posiez une série  de <♦ points d ’in te r 
ro g ation  » do n t la  profonde naïveté ou — pour m ieux 
d ire  — la naïve profondeur ne com portait au cu n e  
réponse. A u jourd ’h u i, vous me proposez, comm e 
rem ède de no tre  crise professionnelle, la  suppression  
de la M ag istra tu re .

A ce su je t, m es chéris, que pourrais-je  vous d ire?
C ertes, i l  e s t profondém ent in juste  que certa in s 

avocats, quelquefois m êm e ém inents, a ccap aren t les 
affaires tan t au  po in t de vue de la  q u an tité  que de la 
q u a lité , tan d is  que d’au tres  confrères — selon vo tre  
ingén ieuse  observation — tou t aussi dûm ent in sc rits  
au  tab leau  de l ’O rdre , comme sœ u r Anne, ne voient 
r ien  venir ! C ette inégalité  est d 'a u ta n t p lus choquante  
que la  Justice  e s t  assez éclairée pour que nul n ’a it 
in té rê t à  p ren d re  u n  bon avocat. Le tem ps n ’est 
p lu s  où, comm e dans les Lettres persanes, un 
m ag is tra t p ouvait d ire  : « Nous avons des livres 
v iv an ts, qu i son t les avocats : ils se ch arg en t de nous 
in s tru ire  ». A ujourd’h u i, de deux  choses l’une : ou 
bien l ’affaire e s t bonne, e t  alors elle est perdue.... 
p a r  la p a rtie  adverse, bien entendu ; ou bien elle est 
m auvaise, e t a lors elle est g a g n é e .... j e  ne sa is plus 
p a r qui. J e  m’em brouille  dans mon dilem ne : vous 
finirez, mes chers neveux, p a r me faire  perd re  la tête . 
Quoi q u ’il en so it, l’avocat ne fait r ien  à l’affaire, 
c’est le cas de le d ire . L ’équité  exige donc q ue , si 
la  Ju s tic e  peu t ê tre  com parée à un  gâteau , tous les 
avocat s a ien t leu r p a rt. Quodtibi non nocet et mihi 
prodest facile concedendum\ ce que, pour ne point 
perdre  mon la tin , je  trad u ira i p a r  ces m ots : « Après 
vous, s’il en reste  1 »

Il e st éga lem en t fort dép la isan t que la M ag istra tu re  
absorbe tou t le  budget de la  Ju s tice . Seulem ent, m es 
chers enfants, vous avez un des défauts de voire 
âge  : voua êtes trop  pressés. Il me p a ra îtra it souverai
n em en t im politique de supp rim er la  M ag istra tu re  
a v an t que la  q u estion , toujours pendante, de l’augm en
ta tion  de ses tra item en ts  n ’eû t reçu  une solution 
favorable. Ce ne sera it que quand  le lég isla teu r au ra i t., 
à  c e t égard , com pris ses devoirs que nous pourrions,

(1) Voy. J . T ., 1893, p . 1361 et s., 1433 et s.
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avec décence, ten ter, à  no tre  profit, un v irem ent des 
elTets de son équité . Jusque là , puisque la  Ju s tice  est 
une question  de lu m iè re  e t le  B arreau une question  
de nécessité, je  d irai que le je u  ne vaut pas la  c h an 
delle.

D ’a illeu rs , m es ch ers  neveux, vos ca lcu ls ne  sont 
pas exacts. Vous oubliez qu’en  vertu  de la  règle de 
d roit rom ain : Suum cutque, devenue en droit belge : 
Chaque son tour, tous les avocats réclam eront l’honneur 
de siéger. Or, si vous divisez le chiffre to ta l du b u d g e t 
d e là  Ju s tice  par le  chiffre to ta l des avocats belges, 
vous verrez qu ’en ad m ettan t même — ce qui est sévère 
m ais j u s t e — que to u t q u a r t  d ’heure  comm encé so it 
dû en en tie r, chaque  avo ca t ne recev ra it, p a r h eu re  
de siège, q u ’une som m e d’environ  quinze centim es. 
Ce chiffre, qui peu t ê tre  rém u n éra teu r dans ce que 
vous appelez d’au tres  dom aines, se ra it, ic i, évidem 
m ent dériso ire . Quand vous d ites que chaque avocat 
recevrait une rém u nération  de fr. 15,445.22, vous 
jouez avec les chiffres. Vous feriez m ieux, m es chers 
neveux, de jouer avec les enfants de votre âge.

P o u r m oi, la so lu tion  est ailleurs. R endre  les 
choses ob liga to ires est, au jou rd ’hu i, le m oyen de résou
dre tous les problèm es. Déjà, le vote est o b lig a to ire ; 
dem ain, ce sera  le to u r de l’instruction  ; après-dem ain, 
celui de l’assurance. Pourquo i ne rendrait-on  pas les 
procès ob ligato ires?  P u isq u ’on oblige le citoyen à 
exercer ses droits politiques, pourquoi ne l ’ob ligerait- 
on pas à exercer ses droits civils? T o u te  personne 
lésée dans un  de ses droits devrait, sous peine 
d’am ende e t, en cas de récidive, d ’em prisonnem ent, 
ê tre  tenue  de reco u rir  aux  voies ju d ic ia ires , en 
d’au tres  term es, p rendre  un avocat. De cette  façon, les 
p la ideu rs réca lc itran ts a u ra ien t, au  g rand  p ro fit des 
avocats, deux procès au lieu d’un, à  peu près com m e 
les gardes civiques réca lc itran ts  son t a stre in ts à  un 
double service. A u jo u rd 'h u i, beaucoup de gens, su r  la 
foi du néfaste proverbe q u ’un m auvais a rran g em en t 
vau t m ieux qu ’un bon procès, abandonnent une p a rtie  
de leurs d ro its . Cette situation  est profondém ent h u m i
liante pour l’ordre public. La conciliation n ’est que 
l'anesth és ie  de la  Ju s tic e .

La solution se ra it com plète si, avec les procès obli
gato ires, on com binait le d ro it, pour l’avocat, à un 
m inim um  d’honora ires. J e  laisse de côté les questions 
du m axim um  des heu res do trav a il des avocats e t de  la 
rég lem entation  du  trav a il des femmes dans les é tab lis
sem ents ju d ic ia ires . On ne peut pas tou t faire  à la 
fois.

En résum é, la  profession d’avocat est un gagne- 
pain. E lle  n ’a d ’a u tre  raison d’ê tre  q ue  do faire vivre 
ceux qui l’exercent. Dém ocratie e t m édiocratie  ne diffè
ren t que p a ru n  i su r lequel on ne m et pas mêm e to u 
jo u rs un  point. Aurea mediocritas. V otre  aïeul Edm ond 
P icard trad u it cela p a r  Vie simple. Il se trom pe. Cola 
veut d ire  : la m édiocrité a  besoin d’or. C’e s t la  seule 
chose qu’elle désire. Il n’est pas admissible que celui 
qui borne ses désirs à  une seule chose, so it précisé
m ent privé do celle-là. La question  d’a rg en t e st donc 
la seule, au B arreau  comme parto u t a illeu rs . A insi
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que l ’a d it La R ochefoucauld, les vertus se p erden t 
dans l’in té rê t, comme les fleuves se p e rd en t dans la  
m er. Toutes les v ertus doivent donc se perdre, les 
v ertus professionnelles comme les au tre s . La débâcle 
commence.

V oilà, mes chers neveux, ce que je  pense de la crise. 
A votre tou r, fa ites de cette le ttre  l’usage que vous 
voudrez.

Votre oncle affectionné, 
Charles Dumercy.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Conférence du Jeune Barreau de Liège.

A Liège, lundi dern ier, dans le vaste au d ito ire  de 
la Cour d ’assises, en présence de nom breux avocats 
assem blés dans ce seul but, M* Emile Vandervelde, 
en une conférence in titu lée  « Vers le Collectivisme », a 
exposé les idées qui lu i son t chères.

Il l’a  fa it avec une c la rté , une nette té , une v igueur 
de tous poin ts rem arquables.

Après avoir défini le  C ollectivism e, avoir développé 
le système de collectiv ité  dont i l  réclam e l ’app lication , 
il a successivem ent com battu  les différents a rgum ents 
que lu i opposent les a u tre s  doctrines économ iques. 
Cet exposé et cette  ré fu ta tio n  on t ôté p résen tés dans 
une langue sobre, concise, nerveuse. I l  a term iné par 
un  ém ouvant tab leau  des m isères et des inégalités 
sociales e t  par un chaleureux  appel à la  charité .

BÊTISIER JUDICIAIRE
Le P ré s id e n t au  m édecin légiste  : — A près le coup, 

le  sang a-t-il ja illi  ?
L e m édecin. — Avec succès, M onsieur le  P résiden t, 

avec g rand  succès !
** *

Un com m issaire de police : — Il é ta it onze heu res du  
m atin ; le prévenu fa isait un tapage tel. M onsieur le  
P résiden t, que je  n ’ai pas hésité  à  le qualifier de noc
tu rn e  1

** *
Le P ré s id en t à  un avoué : — Quels élém ents avez- 

vous à sig n a le r au  trib u n a l pour l’évaluation des dom- 
m ages-in térê ts ?

L’avo u é .— Je  p rie  le tr ib u n a l de les fixer ecce homo 
et bono.

**  *
Le P ré s id e n t à l’un de ses assesseurs : — Le bulletin  

de renseignem ents ne d it rien su r  la m oralité du p ré 
venu ?

L’assesseur. — P ard o n , M onsieur le P résiden t, 
veuillez reg ard er au rectum.

*
*  *

Un S u b stitu t, avec so lennité  : — A ce m om ent l’ac-

1456
cusé, g u e ttan t sa victim e, g rim pait à pas de loup, 
comme un serpen t.

** #
Un enfant d'Israël en tre  chez son avocat.
L 'avocat : — Comme vous a rrivez ta rd  ; c’est l’heure 

des audiences : je  n ’a i que tro is m inu tes à  vous 
donner.

Le ju if. — Soyez tranquille , M onsieur l ’avocat : je  
vais ê tre  aussi c irconcis que possible.
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MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê tés  royaux du 16 décembre 1893 :
— M. J entges (A.), avocat et cand idat n o ta ire  à 

A rlon, e st nommé ju g e  suppléan t à  la juslice  de paix 
du  canton d’A rlon , en  rem placem ent de M. Tedesco, 
décédé.

— M. Mélon (J.-B .), commis-greffier à  M ehaigne, 
e st nommé greffier de  la ju s tic e  de paix  du canton de 
Gem bloux, en rem placem ent de M. Dupont, appelé  à 
d’au tres fonctions.

P a r  a rrê té  royal du  18 décem bre 1893 :
— M. Briard, ju g e  au tribunal de prem ière  

instance séant à C harlero i, est désigné pour rem plir, 
pendant un nouveau term e de tro is  ans, les fonctions 
d é ju g e  d’instruction  près ce tribunal.

P a r  a rrê tés royaux du 20 décembre 1893 :
— La démission de M. Dupret (G.), de ses fonctions 

d’avoué p rès le trib u n a l de prem ière séan t à  Bru
xelles, est acceptée.

— La dém ission de M. Charloteaux (F.), de ses 
fonctions d ’hu issier près la  cour de cassation est accep
tée.

P a r  a rrê tés royaux du 21 décem bre 1893 :
— M. Lereau(A.), avocat, juge suppléant à  la  justice 

de paix du canton de S era ing , est nom mé su b s titu t du 
p rocureu r du roi près le tribunal de prem ière instance 
séan t à M arche, en rem placem ent de M. F a b ri, appelé 
à d ’au tres fonctions.

— M. Rodknbacii (A.), greffier de la ju stice  do paix 
du can ton  de IIoorebeke-Sainto-M arie,est nom m é, en 
la  mêm e qualité , à la justice  de  paix du  canton de 
Lokeren, en rem placem ent de M. R ottie rs, décédé.
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2e ch. (Bail à ferme. C lauses relatives aux  pailles. 
O bligation  de les em ployer. D ro it de les enlever à  la  
fin du c o n tr a t . ) — Cour d'œppel de Liège, l ra ch. 
(Avocat. A gent comptable d ’un é tab lissem ent c h a ri
tab le . Incom patib ilité.) — Tribunal civil de Bru
xelles, l re ch . (Convention en tre  l ’E ta t e t un p a r ti
culier. In terp ré ta tio n . Texte. D éclaration  con tra ire  
à  la C ham bre. C irconstance inopéran te .) — Tribu
nal correctionnel de Verviers. (A ttein te à la  liberté  
du trava il. S im ple c ra in te  inspirée. T ravail non 
abandonné. Infraction.) — Tribunal de commerce 
de Bruxelles, 2« ch. (Vente d’une bicyclette . G aran 
tie  conventionnelle. E tendue. Sim ple ob ligation  de 
rem placer les pièces défectueuses.) — Tribunal de 
police d'Anvers. (Vélocipédie. R èglem ent provincial 
d’Anvers. E x h ib ition  du certifica t de qu ittance. 
Im possib ilité  m om entanée. Inapp licab ilité  des 
peines.)

L a  d é f e n s e  d e s  E n f a n t s .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .

F e u i l l e t o n .  — Dans les B as-Fonds de Bruxelles.

JURISPRUDENCE BELGE

Cour d’appel de Bruxelles (2e ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. F a u q u e l .

20 novembre 1893.

D R O IT  C IV IL .  —  B A I L  A  F E R M E .  —  C L A U S E S  

R E L A T I V E S  A U X  P A I L L E S .  —  O B L I G A T I O N  D E  L E S  

E M P L O Y E R .—  D R O I T  D E  L E S  E N L E V E R  A  L A  F I N  D U  

C O N T R A T .  —  R É D A C T I O N  S P É C I A L E .  —  I N T E R P R É 

T A T I O N  N O N  D É R O G A T O I R E  A U  D R O I T  C O M M U N .

Quand un bail à fe rm e  contient ces clauses : 
« Toutes les p a illes  provenant des récol
tesf sa u f  celles nécessaires à la nourriture

DANS LES BAS-FONDS
DE BRUXELLES

C H O S E S  V U E S

Une descente dans les bas-fonds de la cap ita le  p ré 
sente un  in té rê t certain  et une u tilité  p ra tiq u e  im m é
diate pour le m ag istra t comme pour l ’avocat, appelés 
à coudoyer constam m ent la  lie de l ’hum anité au  cours 
de  leu r difficile carrière . Ce n’est donc pas une cu rio 
sité  d ’excentrif^uo qui me poussait — app ren ti ju r is 
consulte  — à cette exploration du q u a rtie r  général des 
m alfaiteurs bruxellois. S u rp rendre  dans leu rs trous 
nos rôdeurs e t nos vagabonds, v isite r les m aisons de 
logem ent ignoblem ent sales où ils croupissen t de 
re to u r d’H oogstraeten, fu re te r dans les sin istres 
re fuges des voleurs de nu it, enfin e n tr’ouvrir les 
estam inets louches dont les hab itués fra te rn isen t dans 
leu r passion du  m êm e vice imm onde — le plan de ma 
prom enade éventuelle é ta it tracé  d’avance. O r, mon 
désir a  été réalisé  il y  a  p e u : j ’a i é tu d ié  su r  place 
les m œ urs des re p ris  de ju s tic e , je  me su is m êlé à 
eux pendant une couple d’heures e t des im pressions 
neuves dont j ’ose vous faire  p a rt o n t été le  ré su lta t de 
cette excursion  p itto resque  dans un m onde ignoré.

Les bouges que je  décris sont a rch ico n n u s de la 
police qui y  opère  périodiquem ent des rafles fruc
tueuses. L ’on se p la in t de l’é ta t s ta tionnaire  de la  c r i
m inalité  à  B ruxelles, e t les m écontents s’en prennent, à 
bon dro it d’a illeurs, à  l’insuffisance num érique de notre 
police. T andis que les g randes villes do l ’é tran g er — 
P a r is , Lyon, M arseille, B erlin , H am bourg, V ienne — 
possèdent à côté de leu r police adm in istrative  une
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des bêtes, pen dan t le cours du ba il, de
vron t être converties en fum ier-, i l  est 
expressément défendu de vendre aucune 
p a ille  n i fu m ie r , n i d'en d is tra ire  en 
aucune manière que ce s o i t ; toutes ces 
pa ille s  et fu m ie r s  devront se rv ir  à  Ven
graissem ent des terres, quand même le 
pren eu r étab lira it que ces pa illes provien
nent d'autre p a r t  que des terres à lu i  
louées », on ne peu t vo ir dans ces clauses 
aucune dérogation à  P art. 1778, C. civ., 
su ivan t lequel le fe rm ie r  sortan t n'est 
tenu de la isser des p a ille s  de l'année, sans 
indem nité , qtifr s ' i l  les a reçues lors de 
son entrée en jouissance (1).

D’Overschie c. Stroobants.
t.a o i «c** 1* Tribunal civil de Louvain 

avait rendu le jugement suivant :
Attendu que le dem andeur a fait assigner le défendeur 

en paiement de la somme de fr. 2,826.93, du chef de 
pailles et engrais;

Attendu que le demandeur exploite, depuis l’année 
183G, en vertu  d ’un bail verbal, la ferme dite « Keyhof», 
qui appartenait à celte époque aux familles de Moracin 
et de Ramouslns; qu’en 1877, la dite ferme avec ses 
dépendances a été adjugée en vente publique au défen
deur, qui a ainsi succédé aux droits et aux obligations 
des vendeurs vis-à-vis du dem andeur;

Attendu que celui-ci n ’avait pas reçu de pailles à son 
entrée dans la ferm e; que le bail verbal avenu à ce 
moment lui reconnaissait même le droit d’em porter 
celles qui existeraient à sa sortie ;

Attendu que le dem andeur a  quitté, le 30 novem bre

(1) V. P a n d .  B., v° Bail à ferme ou à loger, n os 1507 
e t s.

b rigade ju d ic ia ire  fortem ent organisée, le service de la 
sûre té  se compose à  B ruxelles, en to u t e t pour to u t, de 
dix personnes — deux officiers et h u it agents. Il n ’en a 
pas toujours été a insi. E a  1873, l ’adm in istration  com 
m unale  avait in stitu é  à  ses frais une division ju d ic ia ire  
qu i, après avoir u tilem en t fonctionné, fu t b ru sq u e 
m ent supprim ée en  1880, à  la  suite du refus g o u v ern e
m en ta l de subsid ier ce service, a lo rs cependant qu 'il 
p ro fita it principalem ent au pouvoir cen tra l e t  au  
P arq u e t. Néanm oins u n  tronçon  en subsista  sous le 
nom  officiel de brigade de la voirie : elle est ch argée  
de la  surve illance  des pick-pockets, laquelle  re sso rt 
spécialem ent des a ttrib u tio n s du pouvoir com m unal, 
vu  sa m ission de m ain ten ir la  sûreté dans les rues, 
lieux  e t édifices publics. En o u tre , la d ivision c en tra le  
fait office de police jud ic iaire , conform ément à l ’a r t .  8, 
ln s tr .  crirn. : les enquêtes qu i n’on t pas abouti dans 
les divisions te rrito ria les  de police, son t envoyées à la 
brigade spéciale p o u r supplém ent d’in fo rm ation . On 
comprend que dans ces conditions le  personnel re s tre in t 
de la  division cen tra le  so it surm ené. L’in té rê t de la  
sécu rité  générale comm ande im périeusem ent que le 
pro jet de réorgan isa tion  du  service de la sû re té , q u i a 
p o u r au teu r M. B ourgeois, le  chef expérim enté  de la 
police m étropolitaine, so it adopté dans un  bref délai. 
Le m inistère actuel, m ieux in s tru it de ses devoirs que 
son prédécesseur de 1880, consen tira  sans doute à 
subsid ier l’institu tion  refondue dans uno m esure p ro 
portionnée à l ’avan tage qu’il en re tirera . Indépendam 
m ent de cette  police ju d ic ia ire , fonctionne la police de 
la  p rostitu tion , composée de cinq agents inspecteurs, 
d’honorables vieillards au x  ard eu rs  définitivem ent 
éte in tes. Ce service fait respec ter le règ lem ent com 
m unal su r la  p rostitu tion  ; il recherche les filles 
insoum ises et les é tablissem ents de débauche clandes
tine . Son personnel est comme nom bre — p eu t-ê tre  
aussi comme qualité  — évidem m ent insuffisant, si l ’on 
considère que la  surve illance  de 5 agents — très
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1890, la ferme du défendeur, y laissant des pailles et 
fumiers pour une valeur de fr. 2,826.93, suivant la décla
ration verbale des experts Vloeberghs et Huybrechts;

Attendu que le défendeur soutient que le dem andeur 
était tenu de laisser les pailles et engrais à sa sortie, sans 
pouvoir réclamer de ce chef aucune indem nité : qu’il 
invoque à l’appui de sa prétention les deux clauses 
ci-après d’un bail verbal avenu entre parties le 1er décem
bre 1880.

l re clause : « Le bail est fait aux charges, clauses et 
conditions suivantes que le preneur s’oblige à exécuter, 
et pour raison desquelles 11 ne pourra prétendre à aucune 
indemnité. »

2me clause : « Toutes les pailles provenant des récoltes 
de la susdite exploitation, sauf' celles nécessaires à la 
nourriture des bêles du preneur, pendant le cours du 
présent bail, devront être converties en fumier, et il lui 
est expressém ent défendu de vendre aucune pallie ni 
fumier, ni d’en distraire en aucune manière que ce soit ; 
toutes ces pailles et fumiers devront serv ir à l’engraisse
ment des terres dépendantes de ladite ferme, quand 
même le preneur établirait que ces pailles proviennent 
d’autre p:irt que des terres à lui louées par le présent 
bail. »

Attendu qu’on ne peut voir dans ces clauses aucune 
dérogation quelconque à l’art. 1778, C. c iv ., su ivan t 
lequel le fermier sortant n’est tenu de laisser des 
pailles de l’année, sans Indemnité, que s’il les a reçues 
lors de son entrée en jouissance ;

Attendu que la prem ière de ces clauses, conçue dans 
un sens tout à fait général, stipule simplement que 
toutes les clauses du bail devront être exécutées sans 
préjudice au payement intégral du fermage convenu;

Attendu que la deuxième clause, dont l’objet est d’as
su re r la bonne culture du fonds, vise uniquem ent l’obli
gation du  preneur d 'engraisser les terres données à 
ferme, obligation qui prend fin en même tem ps que le 
bail; que, dès lors, la portée de cette clause ne peut pas 
être  étendue au delà de la durée du bail ;

vieux — doit s’exercer su r 270 filles cartees, 7 m aisons 
publiques autorisées, p lus de m ille p rostitu ées insou
mises et d ’innom brables endroits de p ro stitu tio n  
clandestine . Voilà l’o rgan isation  des deux rouages 
adm in istra tifs  que leurs a ttr ib u tio n s  spéciales appel
len t le p lus o rd inairem ent dans ces m auvais lieux 
dont j ’ai vu  quelques spécim ens in té ressan ts , typ iques.

E n effet, parcourir in d is tin c tem en t tous les endro its  
fréquentés p a r  nos crim inels au ra it été trop  long e t  
une telle  prom enade a u ra it  aussi m anqué de varié té , 
les mêmes types se reprodu isan t sans cesse. Il fa llait 
faire un choix  dans le nom bre incalculable des repaires 
à band its e t ce triage nécessaire a  é té  opéré avec 
in te lligence  et en connaissance de cause p a r  mon 
cicerone M. T ayart, officier de police. Si cet a rtic le  
contient p lusieurs renseignem ents p iquan ts, sinon 
inéd its, su r les m œ urs de la classe la plus v ile de la  
population , le  m érite  en revient à mon com pagnon 
qu i, non con ten t de me gu ider avec sûre té  dans un 
dédale de sordides ru e lles  où se p e rd ra it le plus adroit, 
m ’a com m uniqué certaines observations curieuses 
qu’il  a faites au cours de sa carrière  déjà longue de 
policier, su r  la  m anière de v ivre des rep ris  de ju s tic e  
e t d’exercer leu r m étier an tisocial.

C’é ta it le dim anche 26 novem bre d e rn ie r. Il avait 
plu pendant to u te  cette journée m élancolique e t les 
ru e s  é ta ien t noires d’une boue grasse. C ependant, à la 
tom bée de la nu it, la  plu ie av a it cessé, m ais le ven t 
re s ta it ch arg é  d ’hum idité e t  le c ie l é ta it couvert 
d ’épais nuages. N ous n ’aurions pu avoir un tem ps p lus 
favorable pour notre prom enade d’é tude . Grâce à cette  
atm osphère brouillée, nous avions chance de rencon-, 
t r e r  les m alfaiteurs nom breux dans leurs lieux de réu 
nion hab itu e ls .

D onc, vers neuf heu res du  so ir, nous nous m etto n s, 
M. T ay art e t votre se rv iteu r, accomp ignés, pour plus 
de sû re té , d’un ag en t spécial de la  police jud ic ia ire , en
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Attendu qu’il est Impossible d ’y voir aucune renoncia
tion, de la part du demandeur, aux droits qui lui sont 
reconnus par la loi, après l’expiration du bail ; qu’il 
faudrait, pour qu’il en fût autrem ent, qu’il y eût une 
renonciation conçue en termes formels et non équi
voques ;

Attendu qu’une telle renonciation ne peut pas davan
tage s ’induire du fait que le dem andeur n’a pas fait p ro 
céder, à la fin du bail, à la vente des pailles et fum iers 
litigieux ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires comme non fondées, dit pour droit 
que le demandeur est propriétaire des pailles et fumiers 
litigieux ;

C o n d a m n e , e n  c o n sé q u e n c e , le  d é fe n d e u r  à  lu i  
p a y e r  l a  so m m e d e  f r .  2 ,8 2 6 .9 3 ,  d u  c h e f  d e s  d i t s  
fu m ie r s  e t  p a i l l e s ,  en outre les Intérêts judiciaires et 
les dépens.

Plaidants : MMes N i n a u v e  c .  C a p p d y n s  (du Barreau de 
Louvain.)

A r r ê t  :

Attendu que la clause litigieuse du bail verbal 
avenu entre parties et qui a pris fin en novembre 
1890 n*estque Papplication de l*art. 1778, C. civ., 
qui permet au bailleur d’imposer au fermier l'obli
gation de laisser, à sa sortie, les pailles et fumiers, 
alors qu’il ne les a pas reçus à son entrée, mais à 
charge d’indemnité ;

Attendu que lappelant invoque une autre clause 
du bail verbal pour démontrer qu’il ne doit de ce 
chef aucune indemnité, mais qu’il donne à cette 
clause générale une portée qu’elle ne comporte 
pas;

Attendu que le premier juge a donné à cette 
clause la seule interprétation qu’elle puisse rece
voir ;

rou te  vers les Marottes. Le spectacle va com m encer. 
Le p rem ier acte nous condu it dans le beau monde 
crim inel, lequel se compose des b a ta illeu rs de p ro fes
sion et des voleurs à la  tire . Dàcor : les diverses salles 
de danse des rues des T anneurs, des V ers e t des B ri- 
gittines. Quinze cen tim es d ’e n trée  — par cav a lie r — 
donnant d ro it à un  v e rre  de bière. Les dam es on t 
accès g ra tu it. Le règlement de ces lieux  n’y  adm et « n i 
les m ilita ires, ni les enfants au-dessous de 16 an s, s ’ils 
ne sont pas accom pagnés de leu rs  p a ren ts  ». P u is , 
se to u rn an t co n tre  les am ateurs de rixes, le règ le 
m ent les p rév ien t — en excellent frança is ; la  
traduction  flamande n ’y  est pas jo in te  — que « celui 
qui troub lera  l’o rd re , se ra  ex p u lsé ; s’il s ’y  oppose, il 
sera rem is à  la police ». Tudieu  ! quelle sév érité
— apparen te  évidem m ent, m ais carac té ris tiq u e , to u t 
de même. Voilà des établissem ents qui o n t encore 
l’am our-propre de conserver une certaine  respec tab i
lité  ex té rieu re  e t dont les p ro p rié ta ires o sen t invoq  uer 
la  p ro tection  éven tuelle  de la  police, sans s’a tt ire r  un  
m auvais parti de leu rs c lien ts et habitués, peu accomm o
dants en généra l. Ces salles de danse sont spacieuses ; 
il y  en a une pein te en blanc, d’une propreté  im m a c u 
lée, qui ne m anque pas d ’élégance. L ’o rc h e s tr io n , 
éclairé au  gaz e t orné de bonshom m es en zinc b a rio lé , 
occupe toujours le fond de ces salles. Son rép erto ire  
est à  peu près exclusivem ent formé de valses, la  danse 
favorite de la jeunesse  m arollienne dont elle a  d’a illeu rs  
dérangé les p rincipes. C’est une valse sui generis 
q u ’elle exécu te . La danse consiste  à  to u rn e r  sim ple
m ent, en cadence, su r  le s  talons. Au cen tre  des d an 
seu rs  se tiennent des individus en blouse, solidem ent 
m usclés, qui font re spec ter l’ordre e t encaissen t le prix  
de chaque valse. C ependant, le public, excessivem ent 
nom b reu x (150 à 200 personnes daus chaque salle), est 
en fête. Les dam es, dont les cheveux re lu isen t de 
g ra isse , son t parées de leurs a tours du dim anche — 
foulard  de cou leur, cachan t le corsage e t ju p e  no ire
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Attendu que dans le système do l’appelant et si 
la clause avait la portée qu’il lui attribue, il eût 
été superflu de répéter, comme le faisait le bail, 
dans la plupart des stipulations que les conditions 
imposées devaient être exécutées sans aucun droit 
à une indemnité;

Attendu d’ailleurs qu’une clause du bail contre
dit formellement l’interprétation de l’appelant; 
qu’il y  est dit qu’à la fin du bail, le fermier doit 
laisser une certaine quantité de terres fumées et 
semées de grains d’hiver et de colza et que pour 
l'indemniser des frais de semences, de fumier et 
de culture, le fermier aurait droit à la moitié de 
la récolte ; qu’il est impossible de soutenir que les 
parties auraient été d’accord pour admettre le 
droit du fermier à une indemnité à la.fin du bail 
pour du fumier enfoui dans les terres préparées 
pour le nouvel occupant et que, d’autre part, on 
n’aurait stipulé aucune indemnité pour les pailles 
et engrais qui existeraient encore à la fin du bail 
parce qu’ils n’auraient pas trouvé emploi;

Attendu que le chiffre réclamé par l’intimé n’a 
pas soulevé de contradiction de la partie appe
lante et que ce chiffre se trouve du reste justifié 
par les documents versés au dossier ;

Par ces motifs et ceux du premier juge, la 
Cour, met l’appel au néant; confirme en consé
quence la décision attaquée et condamne l’appe
lant aux frais de l’instance d’appel.

Plaidants : MMe8 E. C a p p u y n s  (du Barreau de 
Louvain), pour l’appelant, c. F. N i n a u v e , pour 
l’intimé.

Cour d’appel de Liège ( lre ch.).

P r é s i d e n c e  d b  M. S c h u e r m a n s .

14 novembre 1893.

DROIT PROFESSIONN EL.— a v o c a t . -  a g e n t

COMPTABLE D’UN ÉTABLISSEMENT CHARITABLE.—  

INCOMPATIBILITÉ.

E s t  incompatible avec la profession  (L'avocat 
l'em ploi d'agent comptable qu'exercent les 
receveurs d 'adm in istra tions charitables (1 ).

Avocat D... c. Procureur Général.
Attendu que, de par l’arrêté du 19 vendémiaire 

an XII, les receveurs des hospices et des bureaux 
de bienfaisance sont soumis aux dispositions des 
lois relatives aux comptables des deniers publics 
et à leur responsabilité ;

Qu’ils ont à rendre compte périodiquement de 
leur gestion (lois du 16 vendémiaire an V, art. 3 ; 
du 16 messidor an VII, art. 9, etc.) ; et que pour 
assurer la fidélité de cette gestion, ils sont assu
jettis à un cautionnement en vertu des arrêtés du
18 germinal an XII, du 13 janvier 18*25, etc ;

Attendu qu’il y a lieu, dès lors, de considérer 
les receveurs des hospices et des bureaux de bien
faisance comme chargés d’un emploi d’agent 
comptable ;

Attendu que cette solution dispense d'examiner 
les autres questions du procès et notamment la 
légalité de l’arrêté du 19 août 1889, dont les 
termes sur le point en discussion sont exactement

(1) V oir la  sentence a quo Cons. Disc. Verviers,
29 sept. 1893, J .  T .,  1033; — P a n d . B., v° Avocat près 
les Cours d'appel, n08 65, 93, 336 et s ., 344 e t s., 364,
389, 492, 767, 972.

descendant ju sq u ’à la  cheville pour découvrir les  so u 
lie rs  Molière. E lle s  exhalen t un parfum  rance  e t se 
fo n t, en tre  deux  valses, co n te r  fleurette p a r ces mes* 
sieu rs que coiffe un  chapeau boule ou une casquette. 
E t  l ’on se conte fleurette  un peu bru ta lem en t, p a r  
gestes p lu tô t que p a r paroles. L es sou p iran ts  p o rten t 
le  pan ta lo n  à patte d ’éléphant, c’est-à-d ire, évasé en 
dessous. C’est le signe d istin c tif  qu ’on est de race e t 
la  condition essen tie lle  p o u r ré u ss ir  auprès des tendres 
M arolliennes. L a  profession des am oureux  ? Ouvriers 
e t  ouvrières des fabriques e t des m anufactu res, colpor
teu rs  e t colporteuses, tous e t tou tes habitués du tr ib u 
nal de sim ple police, gens honnêtes au  fond, m ais qui 
se [corrom pent peu à peu au contact, dans les lieux 
publics, des voleurs à  la  tire .

Les pick-pockets de profession augm en ten t à  B ru 
xelles d ’année en année. Ils ne sont plus, comme jad is, 
d ’origine ang laise: le m étier s ’est nationalisé. E nviron  
150 pick-pockets, presque tous M olenbeekois, se p a r
ta g e n t actuellem ent la  cap itale . Des fam illes en tières
— p a ren ts  et p rogénitu re  — se livrent journellem ent 
e t  avec m éthode au  sport aussi difficile que m alhon
nête  de su b tilise r les m ontres e t les porte-m onnaie  
d’au tru i. Nos voleurs à la  t ire  opèrent tou jours à  p lu 
sieurs, à  la  faveur d 'u n  rassem blem ent. I ls  se divisent 
en deux brigades : l’une vole e t passe l’ob jet dérobé 
aux  complices m êlés à la foule. A ussi, u n  p ick-pocket 
adro it n ’est jam ais trouvé n a n ti du p ro d u it de ses vols. 
L a  deuxièm e brigade fa it sem blant do voler : elle m a 
nœ uvre  g rossièrem ent, h isto ire  de dépister les poli
ciers, de d é tou rner leu r a tten tio n  des cam arades qui 
travaillent.

Les voleurs son t d’a illeu rs  légion à B ruxelles. Nous 
en  rencontrerons, au  cours de no tre  prom enade, de 
tou tes les espèces; car ils trouven t profit à  se confiner 
dans les spécia lités. Voici les diverses varié tés du vo l 
que d istingue le C asier jud iciaire  de la  D ivision 
cen tra le . C’est un classem ent très  su g g estif  : Vols :
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les mêmes quo ceux du décret du 14 décembre 
1810;

Attendu que, si la confiance des administrations 
s’attache, à juste titre, aux porteurs de diplômes 
de docteur en droit, pour leur conférer des emplois 
de confiance comme celui de receveur des deniers 
des pauvres, cela n’entraîne nullement comme 
conséquence le maintien des élus sur le Tableau de 
l’Ordre;

Attendu qu’il est donc impossible de résoudre, 
en faveur de l’appelant, induit en erreur par des 
décisions antérieures, la question qu’un scrupule 
louable l’a engagé à soumettre au Conseil de disci
pline ;

Par ces motifs et autres non contraires de la 
décision dont appel, la Cour confirme, etc.

Plaidants : MM68 F r ic k  (̂ du Barreau de 
Bruxelles) et N e u j e a n  père.

Tribunal civil de Bruxelles ( lre cb.).
P r é s i d e n c e  d e  M. R o b y n s .

25 novem bre  1893.
DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF. 

—  c o n v e n t i o n  e n t r e  l’é t a t  e t  u n  p a r t i c u 

l i e r . —  INTERPRÉTATION. —  T EX T E .—  DÉCLARA

TION CONTRAIRE A LA CHAMBRE.—  CIRCONSTANCE 

INOPÉRANTE.

Q uand il y  a lieu à in terpréta tion  des 
clauses d'une convention entre l'E tat et 
un p a r tic u lie r , les déclara tions faites p a r  
u n  M in is tre , à la Cham bre des représen
ta n ts , a u  m om en t d u  vote de la lo i ra ti
fian t la convention , ne peuvent avo ir  
p o u r  effet de ren verser les clauses de celle- 
c i , ratifiée da n s son ensem ble et sans  
aucune m odification  p a r  le pouvoir légis
la t i f  ; il fa u t en tendre ces clauses dans  
le sens avec lequel elles peu ven t a vo ir  un  
effet, et non  dan s celu i avec lequel elles 
n'en peuvent avo ir  au cu n , ou en avo ir  un  
absu rde ou contradicto ire avec les au tres  
term es de la conventionet avec son esp r it.

Vanden Kerckhove et ct8, dem andeurs, c. Etat Belge, 
défendeur principal et en garantie, et c. ville de | 
Bruxelles, défenderesse principale, demanderesse en 
garantie.

Attendu qu’à la date du 18 janv ier 1871, l ’Etat Belge 
achetait à la « Belgian Public W orks C° », pour le prix 
de 10,000 francs, un passage d ’une largeur de 4 mètres 
sur des terrains situés entre le boulevard de ia Senne et 
les rues de l’Evêque et du Fossé-aux-Loups, passage qui 
devait aboutir à angle droit au boulevard de la Senne et 
y rattacher le nouvel Hôtel des Postes et Télégraphes à 
construire sur l’emplacement de la Monnaie. A l’inté
rieur de ce passage bordé de m urs, il ne pouvait être 
établi d ’entrées particulières et l’Etat avait le droit de le 
fermer à front du boulevard, par une porte cochère dont 
il aurait seul la clef. Les frais de pavage ou de dallage 
ainsi que l’ornementation devaient être à la charge de 
l’Etat ;

Attendu que le sieur Goldschmidt, aux droits duquel 
sont aujourd’hui les demandeurs, désireux d’acquérir de 
la ville de Bruxelles le  terrain su r Ieqnel s ’exercait ce 
droit de passage, entama avec celle-ci et le Gouverne
ment de longues négociations, aux fins d ’obtenir que le 
passage fût transformé en une galerie bordée de m aga
sins, réservée à l’usage des piétons ct donnant accès à 
m o te l des Postes;

Qu’il fit des ouvertures en ce sens à la ville, dès le 
25 juillet 1873 et que pour donner suite à cette acquisi-
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lion, le Bourgmestre demanda au Gouvèrnemcnl que la 
convention provisoire, stipulant que le passage serait 
m uré su r tout son parcours et accessible aux voitures et 
aux piétons,fut modifiée; il est préférable, dit-il, dans 
l’intérêt do la sûreté publique et pour ne pas nuire à la 
beauté du nouveau boulevard, de transformer l ’allée 
projelée en une galerie bordée de magasins et exclusive
ment réservée à l’usage des piétons. Goldschmidt, de son 
côlé, fit part au Gouvernement des propositions qu’il 
avait soumises à l’administration communale, achat du 
terrain aux conditions suivantes :

2° Le passage serait bordé de magasins, au lieu de 
m urs ;

3° La largeur effective serait de H mètres, au lieu de \ ;
4° Le passage, exclusivement réservé aux piétons, aurait 

accès immédiat : d’un côté, au boulevard Central, de 
l ’autre, à la cour principale des postes, c’est-à-dire, ù la 
rotonde réservée au public pour scs rapports avec la 
poste, le télégraphe et le chemin de fer ; de telle manière 
que ce passage partît du boulevard pour aboutir dans la 
cour des postes réservée au public pour tous ses rap 
ports avec l ’un des trois services auxquels est destiné le 
futur hôtel ;

Goldschmidt ajoutait : « Le Collège approuve ma 
demande sous la seule réserve que le Gouvernement 
accepte les §§ 1 et 4 de ma requête-, du reste, le Ministre 
a reconnu que l’Etat n’avait pas besoin de payer
10,000 francs un droit de passage s ’il n ’avait pour objet 
l’entrée du public à  la cour principale réservée au public 
dans le futur Hôtel des Postes » ;

Le 1er décembre, à la suite de ces observations, M. Ma- 
lou déclara à la ville qu’il acceptait en principe la pro
position de substituer à l’allée projelée une galerie bor
dée de magasins et exclusivem ent réservée aux piétons. 
Cette galerie aboutirait à une cour intérieure entourée 
de guichets et la clôture de l’Hôtel des Postes se ferait 
par une grille non à front du boulevard, mais à la limite 
du terrain de l’Etat.

Le Ministre disait aussi au Bourgmeslre d’informer 
Goldschmidt de l ’accord in tervenu;

Attendu que, fort de ces déclarations, Goldschmidt 
poursu iv it avec la ville  ses négociations au sujet du 
projet de passage qui « d ’une impasse privée devait 
faire une élégante voie do communication publique 
entre le nouveau boulevard et le futur Hôtel des Postes -  ; 
ces négociations aboutirent le 7 janvier 1874 à un  accord 
provisoire entre Goldschmidt et la ville sur divers points 
et notamment sur l’établissement d'un passage couvert 
de 5 mètres de la rgeur; passage public, coupé vers le 
milieu par une rotonde dallée, éclairée, entretenue aux 

! frais de Goldschmidt;
Dès le 12 janvier, Goldschmidt informa le Ministre des 

finances que la ville de Bruxelles estimait qu’il y avait 
lieu de porter la largeur du passage à 5 m ètres, pensant 
que dans un avenir prochain, aussitôt l’ouverture des 
locaux centraux de la poste, etc., le passage à créer 
entre le boulevard Central, d une part, et la cour publi
que des guichets des dits services, d'autre part, ne serait 
plus d’une largeur suffisante pour la circulation considé
rable à laquelle il était appelé et demanda qu’en échange 
du sacrifice qu’il s ’imposait, le Gouvernement cédât une 
petite bande de terrain,aux fins de régulariser sa construc
tion.

Le Ministre accéda à cette demande le lendemain, lais
sant subsister les autres obligations, éclairage, dal
lage, etc., et immédiatement ap rès, le 16 janvier, 
Goldschmidt informa la ville qu’il était prêt à traiter 
avec elle pour l’achat du terrain, le Gouvernement étant 
d ’accord avec lui, sauf sur ce point tout accessoire, l’éclai
rage.

De son côté, le 17 janvier, le Gouvernement, en réponse 
à une demande de Goldschmidt, répéta qu ’il était prêt à 
se concerter avec l’administration, pour modifier le com
promis et le mettre en harmonie avec tout ce qui avait 
été convenu en dernier lieu, y compris la question de 
l’éclairage, et le 23 janvier, en informant Goldschmidt 
que la grille de l’Etat serait établie à 25 m ètres du bou-
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levard, à la limite de la propriété de l’Etat, le Ministre 
ajoute : « Il va de sol que l’inscription portée en tfite du 
croquis primitif, « Cour des Postes », doit être modifiée. 
Le passage donnera accès direct à la cour publique de 
l'Hôtel des Postes, mais le plan n ’étant pas arrêté, on ne 
peut préjuger si, oui ou non, celle cour sera conligiie à 
votre propriété » ;

Attendu qu’à la suite de ces longs pourparlers tant 
avec la ville do Bruxelles qu’avec le représentant du 
Gouvernement, Goldschmidt passa avec la première, le
20 avril 1874, devant M° Gheude, notaire à Bruxelles, 
un acte par lequel il se rendait acquéreur du terrain sur 
lequel devait cire établi le passage, prenant à sa charge 
l’obligation d’établir dans Taxe du terrain à front du 
boulevard Central et su r une profondeur d ’environ
24 m ètres, une galerie de 5 mètres de largeur bordée de 
magasins des deux côtés et éclairée par une coupole ou 
lanterneau de 6 mètres de diamètre. Cette galerie, exclu
sivem ent destinée à  l’usage des piétons, aboutira, dit 
l’acte, à  la cour intérieure du futur Hôtel des Postes. La 
grille de clôture de l’IIôtel des Postes pourra être établie 
par l’Etat non à front du boulevard, mais à la limite du 
terrain de l’Etal et cette grille ne pourra être closs avant 
m inuit. Le présent acte ne sera définitif qu’après avoir 
obtenu l’approbation de l’autorité compétente et celle des 
Ministres des finances et des travaux publics.

Le 10 juin suivant, comme suite à cette convention, la 
ville concéda à l ’Etat, conformément à la convention 
provisoire faite par celui-ci avec la « Belgian Public 
Works C° », le droit de passage à travers ses terrains et 
par le même acte, le sieur Goldschmidt s ’engagea vis-à- 
vis des co-contractants, la ville et le Gouvernement :

I o A donner au passage une largeur de 5 mètres 
avec une hauteur de 5 mètres et 2° à le construire à ses 
frais, y compris le dallage et l ’ornem entation; à pour
voir à son entretien ainsi qu’à son éclairage au gaz 
par six becs au moins ju squ’à 12 heures du soir.

L’acte ajoutait : « La galerie, bordée de magasins, sera 
exclusivem ent réservée à l’usage des piétons et donnera 
accès à la cour publique de l’Hôtel des Postes. La clôture 
de m o te l pourra se faire par une grille à front du terrain 
de l'E tat; à titre de compensation, l’Etat accepte comme 
limite, pour y placer miloyennement le m ur de séparation, 
la ligne parallèle au boulevard à 25 m ètres de celui-ci » ;

Attendu qu’aujourd'hui le Gouvernement prétend avoir 
le droit de laisser toujours fermée, si bon lui semble, la 
grille située à la limite de son terrain et refuse de donner 
accè3 à l’Hôtel des Postes par le passage dit « des 
Postes » ;

Attendu que la convention du 10 ju in  1874 est claire et 
précise : -  l ’Etat s’oblige à donner accès à la cour 
publique de l’Hôtel des Postes » ; que si, d’autre part, 
il est dit que la clôture de l ’hôtel peut se faire par une 
grille, cela ne peut évidemment signifier que cette grille 
peut rester toujours fermée, puisqu’aucun accès ne serait 
plus possible ;

Attendu que s’il pouvait y avoir lieu à interprétation 
de ces clauses, il faudrait évidem ment les entendre dans 
le sens avec lequel elles peuvenlavoir un effet,et non dans 
celui avec lequel elles n ’en peuvent avoir aucun ou en 
avoir un absurde ou contradictoire avec les autres 
termes de la convention souscrite et avec son esp rit;

Attendu, au surplus, qu’il n’est pas douteux que 
t o u t e s  les parties ont eu pour but d ’établir un passage 
public, qui devait rester ouvert, tout au moins à certaines 
heures à déterm iner par l’Etat;

Qu’il n ’a jamais pu entrer dans les intentions de l’Etat 
de laisser toujours fermée cette grille établie su r son 
terrain et de supprim er ainsi, sans motifs appréciables, 
l’utilité reconnue par lui à diverses reprises d une galerie 
« aboulissanlà une cour intérieure entourée de guichets » 
( Ier décembre 1873) ou donnant accès direct à la cour 
publique de l’Hôtel des Postes -,

Que cela est d’autant plus invraisem blable que de son 
assentiment et avec sa participation effective, celte gale
rie, qui n ’était que de 4 m ètres, était portée à S m ètres, 
à la suite de la rem arque de la ville de Bruxelles que le 
passage de 4 mètres ne serait pas d ’une largeur suffisante 
pour la circulation considérable à laquelle il était appelé

frères déshérités du sort, y  trouven t une pâ ture  in te l
lectuelle digestible p a r leu rs e sp rits  incultes, e t une 
suffisante dose d’idéal qui les a idera  à su p p o rte r plus 
courageusem ent le lendem ain les d u re s  secousses de 
l ’existence m atérielle. Ces guignols de rien  du to u t 
exercent su r leu r public une influence m orale appré
c iab le ; ce sont d ’inconscients facteu rs du bien dans 
la  lu tte  contre le crim e : ils a rra c h en t l ’o u v rier au  
m ilieu délétère des estam inets to u jou rs mal fréq u en 
tés; en l e  re ten an t — l e 3  sam edis, dim anches et lundis
— pendant la  soirée jusque  fort av an t dans la  nu it, ils  
l’em pêchent de fondre en boissons alcooliques le 
m odeste sa laire  de la sem aine. P lu s  i l  y au ra  aux  
M arolles de th éâ tre s  de m arionnettes jo u an t en m arol- 
lien — l'a rg o t est, en effet, un  é lém en t d ’a ttrac tio n  
p o u r les specta teurs don t le m arollien est la  langue m a
terne lle  — p lus le nom bre de certa ines infractions ira  
en d im in u an t : il y  aura  m oins de procès-verbaux pour 
ivresse publique et ses corollaires : rébellion  contre 
la police, coups e t blessures. La conclusion à laq u e lle  
j ’arrive  soulèvera l’h ila rité , m ais je  la  form ule to u t de 
m êm e, parce que je  la  considère comme parfa item ent 
sérieuse, au fond. Les classes aisées — pourquoi la  
Ligue patriotique contre l'alcoolisme n 'assum erait-e lle  
pas cette lâche m éritoire? — devraient encourager par 
de très  m odestes subsides an n u els la  c réa tio n  de ces 
théâtricu les à l’usage du bas peuple. L e  sacrifice 
pécuniaire se ra it insign ifian t e t le profit social ines
tim able.

La tran s itio n  sera brusque : nous abandonnons 
l’idylle pour la  tragédie . A deux pas de ces impasses 
dont nous avons d écrit un coin rom antique, à  l ’om bre 
du P a la is  de justice, se rencon tren t les bouges les plus 
ab jects de la cap ita le . Les rues H au te  et des M inimes 
son t rem plies de repaires de voleurs et de rôdeurs , de 
refuges à  vagabonds, et les rue lles q u i re lient ces deux 
voles, comme la rue  de l'Epée e t la  rue  d u  M iroir, 
cachent dans leurs tro u s  la  fine fleur du crim e, les

de n u it — dans les cham bres — dans les m agasins — 
aux  étalages — à  la  tire  — dans les corrido rs — de 
valeurs — su r les personnes ivres su r  la voie publique
— à l’em brassade et p a r les femmes qui raccrochont 
—de billes de billard-—de c h a rre tte s , de b rouettes—su r 
les cam ions — dans >es b â tim en ts  en construction  — 
dans les églises — dans les t iro irs  — de pom m eaux de 
portes ou de plaques — d’an im aux  — dans les th é â 
tres  — su r  les enfants — à l’échange — de plom b — 
dans les gares — enfin à  la substitu tio n  (de choses 
sans v a leu r à  des objets de prix).

Ce m onde ’de voleurs c ro u p it no tam m ent dans les 
cités e t les im passes qui donnent su r la  ru e  H au te , la  
ru e  des M inim es e t les rues avoisinantes. Si n u l 
n ’ignore ce q u ’e s t une cité dans un  q u a rtie r  m isé
rable : une réunion de bicoques qu i fo rm ent un groupe 
à p a rt,il est perm is d ’insister, sans faire  in ju re  au  lec
teu r, su r le sens ex tensif du  mot impasse pour le 
peuple, signification pa rticu liè re  qui a é té  consacrée 
par l ’adm in istra tion  com m unale. J e  définirai Vim
passe— ouvrière  — une succession de ruelles à niveau 
varié , sans issue ; ou, si vous préférez, une suite de 
cités. Il en ex iste  de deux sortes : les culs-de-sac to u t 
à fait so rd ides renferm ant une population de vauriens 
dangereux  e t ceux qu i son t hab ité s p a r des familles 
très p auvres,m ais h o nnêtes: il s 'ag it, bien en ten d u .d e  
l’honnêteté re la tive  d e s  pauvres gens alcoolisés. A ce 
d e rn ie r  g roupe d’im passes convenables appartien t 
celle que je  vais dépeindre. E lle e st typ ique. M alheu
reusem ent, son nom m’échappe et tous mes efforts 
pour re tro u v e r, ru e  H au te , l’im passe  en cause, ont 
échoué. E n trons-y  ensem ble, voulez-vous? Non ? cela 
vous p a ra it  peine perdue. Dn dehors,dites-vous, l ’œ il 
em brasse toute l ’im passe : La ruelle  est large à peine 
de deux m ètres. Des m aisonnettes à  dro ite  e t à  g auche; 
un sale m u r jau n e  à l’arrière-p lan , voilà rien d’in téres
san t ni de ra re . Venez to u t de mêm e ; peu t-ê tre  y au ra- 
t- il  — on ne sa it jam a is  — des su rp rises  agréables, de

l’imprévu p itto resque. R em arquez d ’abord que cette 
, m uraille  qui, vue de loin, sem ble ferm er la  ru e lle ,
I n ’annonce que le point term inal de la p rem ière  partie
I do l ’im passe. Il suffit de to u rn er à gauche, pour 
| déboucher su r u n  g rand  espace couvert de ja rd in s 
! potagers e t borné du côté gauche de chétives m aisons, 
j P u is, to u jo u rs  à  votre gauche, vous apercevez un 

escalier en p ierre  de quelques m arches. Descendez, 
une de rn iè re  ruelle  commence, en tire -bouchon . Tout 
au  bo u t de celle-ci, vous découvrirez , grâce  à  votre 
guide, u n  idy llique  th éâ tre  de m arionnettes , insta llé  
dans la cave d’un im m euble délabré. Oui ! un  je u  de 
polichinelle dans une ancienne cave à charbons. Quel
ques quinquets éc la iren t d’une lum ière  trem blo tan te  
ce théâ tre  so u te rra in  où se pressent, assis su r  des 
g rad in s  en b o is—blanc (jadis),—les spec ta teu rs g ran d s  
e t pe tits , h a le tan ts  d ’in térêt au x  péripéties d’un 
dram e de cape e t d’épée. L ’a ttitu d e  des au d iteu rs , q u i 
ap p artien n en t à  la  classe la  plus nécessiteuse de la 
population, est d ’une correction su rp ren an te . V ie il
lards e t jeunes gens écoutent en silence, la pipe dans 
la  bouche, avec un a ir  de petits ren tie rs  parfa item ent 
heu reux , ces m arionnettes qui dialoguent en m arol
lien ; les m ères surveillen t leur p rogéniture en bas-àge  
qui de tem ps en tem ps effare le recueillem ent ému de 
l ’assistance p a r quelque b ruyan te  in co ngru ité . E n 
so rtan t de ce lieu  de joie pure , m ais à  l’atm osphère 
dangereusem en t viciée, je  su is tom bé dans un  au tre  
pe tit gu ignol, établi impasse des C orroyeurs. J ’y  ai 
re trouvé  un public adm irablem ent policé, en tra in  de 
s’enthousiasm er aux  m ésaventures de Monte-Christo. 
Perm ettez-m oi de vous com m uniquer une réflexion — 
nihil novi sub sole —• que ces rep résen tations m’ont 
suggérée. La société en gén éra l, e t plus spécialem ent 
le monde jud ic iaire , n 'au raien t-ils  pas in té rê t à  voir se 
m ain ten ir e t se m ultip lier dans les qu artie rs  popu
la ires de B ruxelles ces jeu x  de pan tins — en argot 
m arollien — presque g ra tu its?  L eurs spec ta teu rs, nos
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(pourparlers des 12 el 13 janvier 1874 entre Goldschmidt 
et l’Elat);

Attendu, au surplus, qu'il ressort à tonte évidence des 
documents de la cause que c’est précisément en vue 
d’obtenir l’accès à m otel des Postes, le passage public, 
que Goldschmidt a fait des sacrifices relativement impor
tants, que l’on ne voit pas pourquoi il se serait imposé 
les diverses charges prévues au contrat et notamment 
l ’éclairage Jusqu’il m inuit au moins, si la galerie qu’il 
construisait devait rester une impasse;

Attendu quo vainement l’Elat belge lire argument de 
certaines déclarations faites par le Ministre des finances 
à la Chambre au moment du vole de la loi ratifiant la 
convention du 10 juin 1874; que semblable déclaration 
ne peut avoir pour ellet de renverser les clauses d’une 
convention ratifiée dans son ensemble et sans aucune 
modification par le pouvoir législatif et ne peut, au su r
plus, avoir le sens que l’Etat lui attribue aujourd’hui; 
qu’en effet, l ’exposé des motifs qui a précédé le vote de 
la loi serait en opposition formelle avec l’interprétation 
que l’Etat voudrait y donner; cet exposé reconnaît, en 
effet, qu’il a été oblenu.au moyen d ’un sacrifice peu con
sidérable et sans aucuns frais de construction, d’entretien 
e t d’éclairage, une belle entrée par le boulevard de la 
Senne, facililant l’accès de l’hôtel au nombreux public du 
boulevard cl des quartiers situés au delà ;

Attendu qu’il suit de toutes ces considérations que 
l'Etat est tenu, en vertu  de ia convention du 10 ju in  1874, 
de procurer à l’immeuble des demandeurs accès à la 
cour publique de l’Hôtel des Postes et Télégraphes ;

Attendu que la ville de Bruxelles, de son côté, dans 
les diverses négociations auxquelles elle a participé, 
dans tous ses agissements, et notamment par les actes 
des 24 avril 1874,10 juin 1874 et par l’acte d’ouverture 
de crédit, en date du 11 février 187P, affirme d’une façon 
formelle que le terrain q u ’elle vend a accès à la cour 
intérieure du futur Hôtel des Postes;

Que si, dans ce dernier acte, Goldschmidt renonce 
à exiger de la ville  de Bruxelles aucune garantie concer
nan t la stipulation contenue dans l’acte do vente « que 
la grille ne pourra être  close avant minuit », il ne 
renonce à aucune autre garantie résultant du contrat, et 
notamment pas à celle si importante « que la galerie 
aboutira à la cour intérieure de l’Hôtel des Postes et y 
donnera accès « ;

Attendu que l’inexécution de celle clause occasionne 
aux demandeurs un préjudice considérable; qu’il n’e s t 
pas douteux que sans celle stipulation, condition essen
tielle du contrat, leur auteur n’aurait pas traité aux 
mêmes conditions ;

Qu’il s’ensuit que la ville de Bruxelles doit réparer le 
préjudice qui en est résulté et en résultera encore pour 
les demandeurs, sauf à récupérer contre l’Etat, qui en est 
la cause directe, le montant des condamnations qui 
pourraient cire  prononcées contre elle au  profit des 
demandeurs Vanden Kerckhove;

Quant aux dommages intérêts réclamés :
Attendu que les héritiers Vanden Kerckhove demandent 

la condamnation des défendeurs : 1° A payer aux  deman
deurs, à titre de dommages-intérêts, une somme de
100,000 fr. pour le préjudice subi à ce jou r et à subir ju s 
qu’au jour du jugem ent ou de l’arrêt définitif à intervenir ; 
2° Pour le cas où il serait reconnu impossible de satis
faire à l’obligation contractée par les défendeurs, à une 
somme de 300,000 francs, à  titre de réparation du p ré ju 
dice résultant de cette inexécution ;

Attendu, quant au premier point, qu’il est dès à pré
sent constant que les demandeurs ont subi un préjudice 
sérieux résultant de ce que le passage des Postes est resté  
fermé jusqu’à ce jour, mais qu’ils ne s’expliquent pas 
d ’une façon précise su r la nature et l’importance du 
dommage souffert, et que les défendeurs ne concluent 
pas quant à ce chef de demande ;

Qu’il y a donc lieu, à cet égard, d 'ordonner aux parties 
de s’expliquer de plus près ;

Attendu, quant au second point, que la demande est 
prém aturée;

Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes subnu- 
mérées 7,949 et 8,966 du rôle général, entendu, en son

professionnels d angereux , tels que les re tro u sseu rs  
de filles, les voleurs de n u it, en somme les pires ban 
d its , ceux qu i, pour a rriv e r à  le u r  b u t,n e  recu len t pas 
dev an t l ’assassinat. Rappelez-vous que c’est ru e  de 
l’Epôe où la police a  déniché récem m ent ces tren te  spé
cialistes du vol dans les vestibules. Disons-le to u t de 
suite  : les lieux  de re tra ite  de nos m alfa iteu rs n ’offrent 
en  eux-mêmes — comme locaux — aucun in té rê t. Ce 
son t des estam inets quelconques, pas plus m alp ropres 
que leu rs congénères honnêtes de ce q u a r tie r  pauvre. 
E n  revanche, les types s in istres qui peuplent les bou
ges a tt ire n t vivem ent l’a tten tio n . Ici la  vérité  m ’oblige 
à  avouer que ces indiv idus — je  vise les voleurs, à 
l’exclusion des vagabonds — ne nous on t pas laissé le 
lo is ir de les exam iner un à un. C ar nous avions à peine 
pénétré, les policiers e t m oi, dans un  estam inet de 
m auvaise rép u ta tio n  que nous voyions les consom m a
teu rs  se co u le r, avec un calm e bien joué, vers le 
com ptoir, payer et d isparaître . M. T a y a rt  avait beau 
im p rim er à  sa  physionom ie l’a ir  enjoué d’un paisib le 
prom eneur, les clients de l ’endro it, qu i connaissaien t 
trop  bien mon com pagnon, se défiaient ; comm e p e r
sonne n’avait la  conscience bien ne tte , chacun  se figu
ra it que nous venions pour lu i m ettre  la m ain au  collet 
e t déguerp issa it au plus v ite . Il ne re s ta it  finalem ent 
que lesiv res-m orts . N’em pêche, j ’em porte une im pres
sion très  nette  des m œ urs de nos rep ris  de justice  dans 
leu rs lieux de réun ion . Voici : Un g rand  nom bre de 
ces individus fon t bande à p a r t, se so û len t bestia le
m en t, puis vont se coucher su r les bancs qui font le 
to u r du salon de consom m ation. En général, j ’ai cru 
observer que la  cord ia lité  des crim inels e n tre  eux est 
en ra ison  d irec te  du danger qu ’ils p résen ten t pour la  
société. A insi les rôdeurs e t les voleurs inoffensifs 
causen t à  voix basse, en  groupes de deux à  tro is  p e r
sonnes ; les m alfa iteu rs endurcis son t tap ag eu rs , 
c rien t e t h u rlen t tous à  la  fois — en vraies b ru tes  —- 
avec force gestes.
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avis conforme, M° Gendeiuen, Substitut du Procureur du 
Roi, d é b o u ta n t  le s  p a r t i e s  d e  t o u te s  c o n c lu s io n s  
p lu s  a m p le s  o u  c o n t r a i r e s  :

A. D i t  que l’Etat est tenu de procurer à l ’immeuble 
des demandeurs, conformément aux engagements pris 
par lui, accès direct à la cour intérieure de l’Hôtel des 
Postes, à peine de 500 francs par jour de retard ;

B. O rd o n n e  aux parties de s’expliquer de plus près, 
en ce qui concerne la somme de 100,000 francs réclamée 
tant à l’Etat qu’à la ville de Bruxelles, el aux demandeurs 
de la libeller par é ta t;

Déclare l'Etat garant des condamnations à charge de la 
ville ;

Fixe la cause à l’audience du 18 Janvier 1894;
Réserve aux demandeurs tous leurs droits à des dom

m ages-intérêts, pour le cas où il serait reconnu maté
riellement impossible de satisfaire à l'obligation contrac
tée par les défendeurs ;

Réserve les dépens;
Déclare le jugem ent exécutoire par provision, nonob

stant appel et sans caution.

Plaidants : M M es A u g .  e t  A l e x .  B r a u n  c . B i l a u t  e t  

C h . D u v i v i e r .

Tribunal correctionnel de Verviers.
P r é s i d e n c e  d e  M. J a m a r .

13 octobre 1893.

D R O IT  P É N A L . —  a t t e i n t e  a  l a  l i b e r t é  d u

TRA V A IL. —  SIMPLE CRAINTE IN SPIR É E . —  T R A 
VAIL NON ABANDONNÉ. —  INFRACTION.

I l  y  a a ttein te réelle 'portée à la liberté de 
Vouvrier et lieu à Vapplication du  § 2, 
a r t. unique, Z . du  30 m ai 1892, dès 
que l'acte incrim iné est de nature à 
in sp ire r  des crain tes à  Vouvrier et a p ro 
du it cet effet, sans qu 'il so it nécessaire que 
Vouvrier a it réellement abandonné le tr a 
va il (1).

M. P . c. Bartholomé et autres.

Attendu qu’il est résulté de l’instruction de la cause que 
les prévenus ont, à Dison, le 22 ju in  1893, ensemble el 
comme co-auleurs, porté atteinte à la liberté de l’ouvrier 
Mathieu Collard, par des actes d’intim idation en formant 
un cortège qui a  poursuivi celui-ci alors qu’il revenait de 
son travail ;

Attendu que les prévenus se prévalent en vain de 
ce que Mathieu Collard a continué à travailler le lende
main des faits, pour en conclure que leur m anœ uvre n’a 
eu aucun résultat;

Qu’en effet, le §  2 de l’art. 310 du code pénal, modifié 
par ,la loi du 30 mai 1892, punit ceux qui, par les actes 
qu’il prévoit, portent atteinte à la liberté de l’ouvrier 
sans exiger que ce dernier ait réellement abandonné le 
travail, le législateur ayant voulu, par le paragraphe 
précité, réprim er « les démonstrations dont l’effet est de 
terroriser les ouvriers désireux de continuer le travail •> 
(Exposé des motifs de la loi du 30 mai 1892) ;

Que, dans le sens légal, il y a  donc atteinte à la liberté 
de l’ouvrier dès que l’acte commis est de nature à insp i
re r des craintes à  celui-ci, et a produit cet effet, car dès 
ce moment, il y a un acte dépréssion exercé.à son égard 
pour l’empêcher de travailler ; qu’ainsi l’abandon du 
travail n’est pas l’unique résultat prévu par la loi ;

Par ces motifs, vu  la loi du 30 mai 1892, les art. 40 du 
code pénal et 194 du code d’instruction crim inelle, con
damne...

(1) V. Cass., 7déc. 1891, J .  T ., 1892, 58. — L oi du
30 mai 1892, J . T ., 753.
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Tribunal de commerce de Bruxelles 
(26 ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M. D e l i i a y e .

2 5  octobre 1 8 9 3 .

D R O IT  C IV IL  E T  D R O IT  C O M M ER C IA L . — 
v e n t e  d ’u n e  b i c y c l e t t e .  —  g a r a n t i e  c o n v e n 
t i o n n e l l e .  —  ÉTENDUE. —  SIMPLE OBLIGATION 
DE REMPLACER LES PIÈCES DÉFECTUEUSES.

L a garan tie conventionnelle pour une bicy
clette vendue do it se borner an rem place
ment ou à la réparation des pièces qui 
seraien t démontrées défectueuses p a r  suite 
d'un vice de construction.

I l  existe de notables différences entre la 
garantie stipulée et la garan tie  légale déri
vant des dispositions des a r t . 1 6 4 1  et s .,  
G. civ.

Smets c. Hautvast.

Attendu que vendant au demandeur, le 20 avril 1893, 
une bicyclette pour le prix de 350 fr., le défendeur 
a garanti la chose vendue pour une durée d’un an contre 
tous vices de construction ;

Attendu que cette garantie étant conventionnelle, on 
doit, pour déterminer les droits et les obligations qui en 
résultent, rechercher quelle a été la commune intention 
des parties (art. 1156 du code civil) ;

Attendu qu’il existe de notables différences entre 
la garantie stipulée et la garantie légale dérivant des dis
positions des art. 1641 el s. du C. c iv .;

Cette dernière garantie ne s ’applique qu’aux  seuls 
défauts cachés rendant la chose impropre à son usage ou 
diminuant tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait 
pas acquise ou n’en aurait donné qu’un m oindre prix s’il 
les avait connus ;

La garantie fournie au demandeur se rapporte exclusi
vement aux vices de construction, mais non à tous défauts 
de celle nature, quelle qu’en soit l’importance et qu’ils 
aient où non le caractère de vices cachés ;

L’art. 1648 du code civil imposant à l’acheteur d’agir 
dans un bref délai, la restilution de la chose par l’ache
teur et du prix par le vendeur peut s’effectuer sans 
inconvénient ;

Attendu que la résiliation du contrat entraînerait dans 
l’espèce des conséquences toutes différentes ;

Le demandeur, après s’être  servi pendant six mois de 
la machine livrée par le défendeur, l’avoir usée, en avoir 
diminué considérablement la valeur, pourrait la rendre ; 
le défendeur serait astreint à restituer l’intégralité 
du prix, et à ren trer en possession d’une machine dété
riorée par l’usage, probablement démodée, dont, vendant 
des machines neuves, il ne pourrait se défaire ;

Attendu que l’intention commune des parties au 
moment du contrat n’a pas été de faire produire à 
la garantie convenue de pareils effets: la conséquence de 
cette garantie devait être le remplacement ou la répara
tion des pièces qui seraient démontrées défectueuses par 
suite d’un vice de construction; le demandeur lui-même 
a ainsi interprété le contrat, pulsqu’en vertu  de la 
garantie, il a, à diverses reprises, exigé des réparations 
que le défendeur a faites gratuitem ent ;

Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte au défendeur 
de son offre de réparer les accidents survenus à la bicy
clette du dem andeur, s’ils proviennent d’une cause non 
im putable à  celui-ci, d é c la r e  le  d e m a n d e u r  n o n  
fo n d é  e n  so n  a c t io n ,  l’en déboule, le condamne aux 
dépens.

Plaidants : MM68 Foureau c. Canler.
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Tribunal de police d’Anvers.
S i é g e a n t  : M. G a l l e t .

3 novembre 1893.
D R O IT  P É N A L  E T  D R O IT  A D M IN IS T R A T IF .

— VÉLOCIPÉDIE.—  RÈGLEMENT PROVINCIAL D*AN- 

VERS. —  EXHIBITION DU CERTIFICAT DE QUIT

TANCE. —  IMPOSSIBILITÉ MOMENTANÉE. —  INAP* 

PLICABILITÉ DES PEINES.

Le fa it de ne pouvoir ex h ib er  m om en ta
ném ent le certificat de quittance muni 
du  p o r tra it du  contribuable ne tom be pas  
sous Vapplication de l'art. 6 du  règ lem en t 
du  27 ju illet 1892 du  règlem ent de la p ro 
vince d 'A n vers et des pénalités qu'il com - 
m ine.

Ministère public c. Schippers.
Vu les pièces du procès en cause du m inistère public 

près le tribunal de police de la ville d ’Anvers contre le 
sieur Schippers, Joseph, rentier, dem eurant et domicilié 
à Berchem, rue de la Pépinière, cité du chef d’avoir con
trevenu aux a rt.l  et Fi du règlement provincial d ’Anvers, 
en date du 27 juillet 1892, pour avoir, à Austruweel, 
le 30 mai 1893, circulé avec son vélocipède sans être en 
possession du certificat de quittance exigé par ce règle
ment ;

Ouï la lecture du procès-verbal donnée par le greffier ; 
Ouï le prévenu en ses moyens et conclusions déve

loppés par Me Louis Van Ëalster, avocat à A nvers;
Ouï le ministère public en ses réquisitions;
Attendu qu’il est établi en fait ;
1° Qu’à la date du 30 mai 1893, le prévenu a circulé 

en vélocipède, sans être porteur de son livret consta
tant qu’il a acquitté la taxe provinciale instituée par le 
règlement du 27 juillet 1892 ;

2° Que le prévenu avait réellem ent payé ladite taxe 
avant ia date précitée;

Que, dans ces circonstances, il s’agit d’exam iner si le 
fait do ne pouvoir exhiber momentanément le certificat 
do quittance, m uni du portrait du contribuable, tombe 
sous l’application de l’art. 5 du dit règlem ent, disant 
comme suit ;

« Art. 5. —■ Tout refus ou négligence de faire la décla
ration prescrite par l’art. 2, tout refus ou impossibilité 
d’exhiber le certificat de quittance aux fonctionnaires 
indiqués à l’art. 4, est puni d ’une amende de 10 francs 
ou subsidialrement d ’un jour de prison, sans préjudice 
de la taxe due ;

Les contrevenants pourront être admis à transaction 
par la députation permanente. »

Attendu que le prévenu n’a pas opposé, à proprem ent 
parler, un  refus à la demande lui faite par le fonction
naire verbalisant ;

Qu’il s’est contenté de dire q u ’il avait réellem ent 
acquitté la taxe sans en avoir m omentanément la preuve 
et qu’ii était prêt à l’exhiber le jour même après sa 
rentrée ;

Attendu que l’impossibilité dont parle l’a rt. 5 doit 
être interprétée dans le sens d’une impossibilité absolue, 
c’est-à-dire que le délinquant aurait négligé, avant la 
constatation du fait, de payer la taxe due ;

Attendu, dès lors, que le fonctionnaire, après avoir 
constaté l’identité du prévenu, aurait dù s’abstenir de 
toute poursuite dès qu’il aurait acquis la conviction, en 
s’adressant au receveur des contributions de la com
mune où séjourne le vélocipédiste (art. 2 du règlem ent), 
que le prévenu avait acquitté sa taxe ; que cela est 
tellement vrai que le paragraphe final de l’article précité 
autorise la députation permanente à composer ou à 
transiger avec le contrevenant, sans distinguer entre 
celui qui a acquitté la taxe et celui qui a négligé de le 
faire;

Qu’en tout cas, le texte du règlement n’établit pas 
nettement que toujours le vélocipédiste doit être por
teur de sa carte., que l ’article n ’est pas clair et net e t 
qu’il doit être interprété par les discussions qui ont eu 
lieu au conseil provincial lors du vole du règlement;

Qu’il résulte de ces discussions et, notamment, des 
déclarations du rapporteur de la section centrale (p. 483

cains) e t ceux qui ont une c lientèle un  peu m oins 
choisie (cafés e t estam inets du boulevard  de la  Senne
— où il  y  en  a dix dans un rayon  de 50 m ètres, — des 
q u a rtie rs  des rues de la  F iancée, du Colombier e t 
S t-R och).

L e  règlem ent su r la  p ro stitu tio n  défend aux  filles 
cartées d’exercer leu r m étier a illeu rs  que su r la  voie 
publique e t après m in u it e t dem i. Néanm oins, après 
cette  heu re , elles s’in stallen t, au vu e t au  su  de tous, 
b rav an t procès-verbaux et am endes, dans certa in s 
cafés e t  b ars voisins du  boulevard  A nspach. A insi, 
beaucoup d’établissem ents d e là  ru e G ré try  e t de la  rue  
des P rin ces ne s’an im en t que vers une h eure  du m atin . 
Ce son t les lieux  de rendez-vous des libertin»  noctam 
bules.

J ’ai in tentionnellem ent om is de  p a r le r  des soute
neurs de p rostituées. La ra ison?  Il n’en existe plus 
pour a insi dire  à B ruxelles, g râ ce  à  l’app lication  
sévère de la  loi su r le vagabondage. L a  police a  fait à 
ces m alpropres individus une chasse im pitoyable qui 
a am ené ce b ienfaisant résu lta t que les aouteneurs ont 
cessé de cohabiter avec les filles publiques. Ils ont élu  
dom icile dans les faubourgs, notam m ent à St-Josse- 
ten-Noode e t à  St-G iiles, du côté des gares du N ord et 
du Midi.

B. A ü e r b a c h ,
Avocat au Barreau de Bruxelles.

T andis que les voleurs e t les rôdeurs , b â tis  en  h e r
cules, e t dans la  force de la  jeunesse, in sp iren t un sen
tim ent de répugnance inv incib le  — le dégoût de 
l’hom me qui m arche avec la  civ ilisation  pour les su r 
vivants de l’âge dom pté où triom phait sans p a rta g e  la  
force physique — les vagabonds m ériten t p lu tô t une 
sym pathique com m isération. J ’en ai vu beaucoup : les 
v ie illa rds dom inaient. I ls  é ta ien t apath iques e t leurs 
yeux  te rn es som blaient déjà revo ir les p laines arides 
d eM erxp las où ils ne ta rd e ro n t pas à  re to u rner.C ertes, 
c’est rendre  service à ces braves gens, qu i n ’en peuven t 
m ais s’ils ont la  tê te  faible e t l’énerg ie  n u lle , condam 
nés d ’avance à succom ber dans la lu tte  pour l ’existence, 
lo rsqu’on les isole dans un coin paisib le du pays où ils 
trouveron t g îte  e t n o u rr itu re  assurés. Les vagabonds 
son t nos m oines laïques, pauvres hères prédestinés à 
la vie contem plative e t M erxplas est leu r couvent.

R ien  de plus m isérable qu’une m aison de logem ent 
p o u r vagabonds I J ’en ai visité une de ces bicoques 
é tab lie  rue  des M inimes : Un estam inet au  rez-de- 
chaussée. A u-dessus du com pto ir, con tre  le m ur, un 
diplôm e de la  Société protectrice des animaux est 
suspendu à  la  place d’honneur. L a  pa tronne  de céans
— une vieille  desséchée — est l ’amie com patissante 
des vagabonds ; hom m es e t b ê te s . E lle ram asse les 
chiens m alades ou sans p ropriétaire . E lle  en  a parfois 
une tren ta in e . Aussi ne peut-on faire un pas dans 
l’établissem ent sans avoir d e rriè re  soi une bande de 
toutous boiteux ou aveugles, q u i se g ra tten t avec 
o b stination . La baesine nous fait les honneurs de 
son hôtel. E lle  m on tre  d ’abord la  pièce de d e rriè re  q u i 
com m unique avec l’estam inet. Le p lancher e t  les m urs 
sont couverts de crasse e t de déjections ; quelques 
tables e t  bancs la g a rn issen t, à l ’usage des consom m a
teu rs . Il y en avait cinq lorsque nous sommes en trés  : 
tro is  vieilles femmes, un hom m e et une jeu n e  fille se 
se rra ie n t l’un contre l’a u tre ,  transis de froid devant le 
foyer en  tra in  de s’éte indre . Nous m ontons un  escalier

<

usé, m ais confortable. Voici la p lus belle  cham bre de 
la m aison. Quand peut-elle  bien avo ir été  nettoyée 
pour la  dern ière  fois? L ’am eublem ent est som m aire, 
un lit  en bois, couvert d’un  linge, couleur isabelle, qui 
cache le m atelas que je  n’ai pas osé exam iner de p rès. 
Pas de chaise, pas de lavabo. Le g ren ie r de l ’im m euble  
est partagé en tro is  com partim ents e t comme les 
lucarnes sont vierges de v itres, ven t e t p lu ie  y  p én ètren t 
librem ent. N ous désirions voir l ’in té rieu r des com par
tim ents. Mais la  pa tronne  déclare que c’est im possible. 
« Tous son t occupés, dit-elle . Ici couche un  nègre. Ici, 
deux vieux. L ^ , un hom m e et un e  femme. » E t elle 
ajoute — littéra lem en t — de très  bonne foi ; « Vous 
voyez : on est très bien ici. Ça n e  m anque pas d ’air. » 
C’est v r a i . I l  y  gelait.

Nous avons encore p a rco u ru  quelques estam inets de 
bas étage, sans caractère  b ien  d é te rm in é .J’ai eu l ’occa
sion de me convaincre que la  loi sur l ’ivresse y  est 
constam m ent violée. C ertains estam inets é ta ien t pleins 
d ’ouvriers scandaleusem ent ivres qui con tinua ien t à 
boire sous l’œ il b ienveillan t du baes in té ressé  e t les 
femmes soûles abondaien t.

Q u ittan t le q u artier des M arolles, nous nous d ir i
geons vers le cen tre  de la  ville . E n passan t rue  X ..., 
voisine de la  ru e  de la M ontagne,’nous en tro n s dans un  
établissem ent fréquenté p a r les pédérastes. C’est un 
trou  de q u a tre  m ètres carrés où la  bière se débite à 
six centim es, le verre . N otre présence m et en déroute 
deux couples am oureux, fardés e t vêtus avec é lé 
gance.

Il me reste  à  parle r, pour ê tre  com plet, des lieux de 
p rostitu tion  clandestine. J e  le s  d istingue , selon que 
l’accès n’y est pas lib re  à  to u t le monde (débits de 
cigares, m agasins de corsets ou de m odes, m aisons 
d ites de  ren tier) ou que l’en trée  en est publique. Ce 
de rn ie r g roupe se subdivise en endroits publics visités 
principalem ent p a r les hom m es des classes aisées 
(cafés-concerts, tavernes, bars d its anglais ou am éri-
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des procès-verbaux du conseil provincial), deM.Ueypeus, 
mem bre de la députation permanente (page 490), et du 
conseiller Sheridan (page 485), que le certificat de quit
tance doit fitre assimilé au permis du port d’armes de 
chasse, tel qu’il est établi par la loi du 4 mal 1802, 
art. 1er;

Qu’Il s’ensuit que, dans l’esprit du législateur, les 
poursuites en matière de vélocipédie doivent se faire 
comme en matière de chasse ;

Attendu que, d ’après les usages et la jurisprudence, 
aucun chasseur trouvé chassant n ’est poursuivi, ni 
puni pour le fait de n ’être point porleur de son perm is, 
alors qu’il démontre, soit avant, soit après la poursuite, 
qu’il a acquitté régulièrement la taxe ;

Que le législateur lui même ayant établi l’assim ila
tion, le tribunal ne saurait faire autrem ent qu’en 
appliquer le principe, mCme dans l’espèce où il ne s’agit 
que d’une infraction, tandis que, dans le prem ier cas, il 
y a délit;

Par ces motifs, le Tribunal, sans examiner soit la léga
lité même du règlem ent du 27 juillet 1892, soit le droit 
pour le conseil provincial de faire récupérer ses impo
sitions par voie d’amende et de prison, a c q u i t t e  le  
p r é v e n u  d u  f a i t  m is  à  s a  c h a r g e ,  sans frais.

Plaidant : M° Van Calster.

LA DÉFENSE DES ENFANTS

O r g a n i s a t i o n  à, T o n g re s .

Aux termes de la circulaire ministérielle du
30 novembre 1892, toute poursuite répressive pour 
crime ou délit commis par un enfant de moins de
16 ans doit être précédée d’une instruction qui 
aura surtout pour objet la recherche des causes 
génératrices do la criminalité chez cet enfant.

En suite de la circulaire susvisée, un comité 
spécial de défense des enfants traduits en justice a 
été établi à Tongres, il y a plus d*un an. Un 
patronage de l’enfance, d’autre part, existe et 
fonctionne dans cet arrondissement, de sorte que 
la procédure énoncée en la circulaire prérappelée 
peut recevoir son entière application.

D’accord avec M. le juge d’instruction, les 
différentes phases de cette procédure ont été 
réglées comme suit :

I. — T ou t procès-verbal con tre  un enfant renseigne 
a u ta n t que possible l ’existence des procès-verbaux 
an té rieu rs  à  c h a rg e  du  délinquan t e t l ’au to rité  à 
laquelle  ils o n t été  adressés.

II . — T ou t procès-verbal donne lieu , au  P a rq u e t, 
à un e  qualification  com plète e t fait l ’objet, to u t au 
moins, d’un classem ent provisoire.

I I I . — E n cas de poursuites, les procès-verbaux an té
rieurs ,c lassés provisoirem ent,sont jo in tsà la  procédure.

IV . — T oute  poursu ite  a  p o u r p o in t de départ des 
réquisitions du  P a rq u e t aux fins d’in stru c tio n  su r le 
pied de la c ircu la ire  du 30 novem bre 1892.
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V. — Toute réqu isition  aux fins d ’instruction  à 
charge  d ’un enfant est portée aussitô t, p a r les soins 
du P a rq u e t e t p a r le t tre  recom m andée, à  la  connais
sance du P a tro n ag e  de l’Enfance e t à  celle du Comité 
de défense des enfan ts.

Ces deux in s titu tio n s  répondent im m édiatem ent à 
cet avis en  in d iq u an t au  P arq u e t celui de leurs mem
bres q u ’elles ont respectivem ent chargé de faire la 
procédure.

VI. — Le ju g e  d’instruction  comm ence p a r déléguer 
le ju g e  de p a ix  com pétent, aux fins de rechercher 
to u t ce qu i, comm e les influences de m ilieu, d’éduca
tion  ou d’hérédité , explique chez l’enfant une p ro p en 
sion à la  c rim in a lité .

VII. — Le juge d’in stru c tio n  complète la  procédure.
V III. — Au cours de sa procédure, le juge d ’instruc

tion convoque à jour fixe le jeune  délinquant et ses 
p a ren ts. Le délégué du P a tro n ag e  de l ’Enfance et 
l’avocat constitué  p a r le Comité de défense des en 
fants son t convoqués p a r le ttre  recom m andée et 
assisten t à l’in te rro g ato ire .

Un débat contradicto ire peu t a lo rs s’en g ag er entre 
tou tes les parties , en  vue de l’une des so lu tions su i
vantes :

1° Le fait m atérie l est-il é tabli ?
2° Dans l'affirm ative :
à) L ’enfan t sera-t-il laissé à  ses parents?
b) L ’enfant se ra -t-il, du lib re  consentem ent des 

p a ren ts , confié à  l ’action du patronage, qu i p lacera 
l ’enfant dans un a u tre  m ilieu ?

N . B . D ans ces deux cas, un non-lieu p o u rra  ê tre  
requ is en ra iso n  du défaut de d iscernem ent de l’enfant.

c) Convient-il de reco u rir  à  la  m ise à la  disposition 
du Gouvernem ent?

IX . — A vant de  com m uniquer la procédure  au P a r 
quet, le ju g e  d ’in stru ctio n  y verse les rapports e t con
clusions p a r  écrit du  délégué d u  Patronage , qui pos
sède d’ailleu rs , comme ag en t de renseignem ents e t 
d ’inform ations, les co rrespondan ts locaux du  p a tro 
nage e t  les conseils cantonaux de tu te lle  (V oir d éci
sions du C ongrès de M ons du 17 décembre 1893), e t de 
l’avocat chargé de la  défense de Penfant.

X . —■ Si les paren ts  de l’enfant, pour le jo u r  de 
l’audience, ch arg en t un avocat de leu r choix de la 
défense de l ’enfan t, le M inistère public  n ’en  au ra  pas 
m oins le  d ro it de se p rév alo ir éventuellem ent des con
clusions écrites, m otivées e t versées au  dossier ém anant 
du délégué du Com ité de défense e t to u te  divergence 
d ’apprécia tion , q u an t aux m esures proposées, s’expli
queront alors facilem ent p a r la  c irconstance que, dans 
une certa in e  m esure, le plus grand in té rê t de l’enfant, 
qui a u ra  eu son défenseur spécial dans tous les cas, 
p o u rra  ê tre  différem m ent apprécié  p a r des parents 
dont l ’appréciation vaudra  ce que v au d ra leu r m oralité .

X I. — L’ordonnance de non-lieu ou le renvoi devant 
la  ju rid ic tio n  de ju g em en t son t portés sans re ta rd  à 
la  connaissance du P a tro n ag e  et du Com ité de  Défense 
qui, su ivan t les cas, ag issen t chacun pour ce qui les 
concerne.

X II. — Le renvoi devant la  ju r id ic tio n  du ju g em en t 
ab o u tit soit à l ’acqu ittem en t, soit à  la  condam nation 
pure e t sim ple , soit à  la m ise  à la  disposition du
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G ouvernem ent pure e t sim ple, soit à la  condam nation 
avec m ise à la disposition du Gouvernem ent.

E n  règle générale, il sem ble co n tra ire  aux p ra tiq u es  
nouvelles d ’exécuter encore des peines prononcées à  
charge d ’enfants.

Les reco u rs  en grâce d ’office constitu en t un p ro 
cédé facile en vue de m ain ten ir l ’o rd re  dans la comp
tab ilité  de l’exécution  des peines.

L’exécution de la  m ise à la d isposition  du G ouverne
m ent, d’au tre  p a rt, ne peu t ê tre  différée, sau f d an s le 
cas où, m oyennant au to risa tion  du  Gouvernem ent, 
l ’enfant, à  l’intervention  du patronage, sera it, avan
tageusem ent et sans dangers, p lacé dans un  milieu 
nouveau sous la  m enace de la possibilité im m édiate 
de son in ternem en t e t avec la  g a ran tie  de la non
intervention  des paren ts que la  m ise à la  disposition  
du Gouvernem ent a  déchus du d ro it de garde.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
C o n t r ib u t io n  a  la  q u e s t io n  du  D r o it  de  S u f f r a g e  

d e s  F e m m e s .

« Le droit de suffrage, en de certaines circonstances, 
ap p arten a it même ju sq u ’aux femmes. R éunies chez 
le curé, c’é ta ien t elles qui procédaient à la  nom ina
tion  des sages-fem m es en titre  du village. E n  1788, 
dans la  seule subdélégation de B ar-sur-A ube, cen t 
c inquan te  paro isses su r cen t so ixante-dix  é ta ien t en 
possession de ce d ro it. l i e n  é ta it de même en L or
ra ine , à ce que nous apprend l ’abbé M ath ieu . » — 
Revue des Deux Mondes, t .  LV I, 1er av ril 1883,p. 673 : 
Le Paysan sous l'ancien Régime, p a r  F . B r u n e t iè r e  .

« Les femmes ne son t nullem ent condam nées à la 
m édiocrité; elles peuvent même prétendre au  sublim e, 
m ais au sublim e féminin. Chaque ê tre  do it se ten ir  à 
sa place e t  ne pas affecter d’au tres  perfections que 
celles qui lu i ap p artien n en t. Je  possède un chien 
nom m é Biribi, qu i fait notre jo ie ;  si la  fan ta is ie  lu i 
p renait de se faire  se lle r  e t  b rider p o u r me p o r te r  à  
la cam pagne, je  se rais aussi peu con ten t de lui que je  
le serais du cheval anglais de to n  frè re  s’il im ag inait 
de sau ter su r mes genoux ou de prendre  -le café avec 
m oi. L’e r re u r  de certaines femmes est d’im aginer que, 
pour ê tre  d istinguées, e lles doivent l’ê tre  à  la  m a
nière  des hom m es. Il n ’y  a  rien  de p lus faux. C 'est le 
chien et le  cheval. » — J o s e p h  d e  M a is t r e , Corres
pondance.

*
* *

L ’A v o c a t  su iv a n t  l e  L iv r e  d e  M a t h e o l u s ,  p o è m e  
du  x iv e s iè c l e  p a r  J ea n  L e f e v r e  (i).

(Lib. IV, vers 520 et s.)
520 Des advocats com m ent diray?

Ja  p o u r p aour ne m ’en ta iray .
Il a  en eulx plus de diffame 
Qu’en une pu te  folle femme.
Chascun de ses instrum ens joue,

(1) Un peu raide parfois, m ais cu rieux  et docum en
taire .
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525 Fem me son cul pour deniers lo ue,
E t l’advocat sa langue  vend,
Ces deux ne vivent pas de v en t.
L a  langue est plus précieulx m em bre 
Que n’est le cu l, bien m’en rem em bre,

530 T an t e st la vente-plus honteuse 
Com la langue est plus précieuse;
N ul serem ent n 'y  est ten u ;
Qui p lus d o n n e ,il est m ieulx ten u .
A payne s’y  d o it nul fier.

535 Q uant l ’advocat veu lt deffier (1) (1) T ro m p er.
Son am y pour deniers avoir,
De son ennem y p ren t l’avoir ;
Ne luy  chault s’il e st d ’A ngleterre,
Mais que deniers luy viengne q u e rre ;

540 Contre ses parens p laidera  
E t pour ses dons lu y  aidera.
Q uant il y  a  p lan té  (2) m onnaye, (2) Abondance de. 
L’advocat sa langue desploye 
E t l’aguise comme une espée.

545 M ainte m ensonge en est couppée 
E tc o u lo ré e e n  re th o riq u e .
A pervertir les loix s'applique,
E t faint qu’il face nouveaulx drois.
D e langue se com bat to u t d ro is;

550 M ais en pourpensant ses m entailles
N ’ist (3) riens que vent de ses en tra illes. (3) Il ne 
E t  si to st que l ’advocat cuyde [sort.
Que des gens la  bourse so it vuyde,
La cause m et hors de sa cure,

555 P o u r  ce que l’a rg en t plus ne  dure ,
E t d’ambe pari (4) prom et victo ire, (4) Des deux 
E t  pour ce ne le doit-on c ro ire . [côtés.
Il ju re  par la  kyrielle  
Qu’il soustiendra bonne querelle  :

560 Bonne luy est, a in s i le glose 
P u y s  que prouffit a  en la chose.
Cil bat le vent qui riens ne baille,
L’advocat n ’y  compte pas m aille,
N ’il n ’y m et diligence aulcune.

565 II n ’ayme riens ta n t que pecune,
E t d it : — R iens ne receus, puys hier.
I l  vou ldro it la m er épuisier.
Belles robbes font bien au cas ;
Bien se vestent les advocats,

570 E t  de nobles robes se paren t,
Aflin que p lus saiges apparent.
A tels gens son t equiparees 
Les femmes qu i son t bien parees :
C’est pour av o ir plus g ra n t loyer 

575 D’avec les hom m es donoier (5).
Les advocats p lus ch ie r se vendent ;
P o u r leu rs  h ab its  g ran s loyers prendent.
E t si n ’estoyen t bien vestus,
On ne leu r donro it deux festus 

580 P o u r leurs loys ne pour leu r langage,
Qui donne au peuple g ra n t dommage.
S’ils avoyent voix de seraynes 
Qui dem elodies so n tp lay n es,
Si les doit-on fo rm ent doubter (6). (6) Fortem en t 
Périlleux  son t à escou ter. [redouter.
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—  R E S P O N S A B I L I T É  D E S  C O M M U N E S . —  D É P Ô T  D E  

M A T É R I A U X  S U R  L A  V O I E  P U B L I Q U E .  —  F A U T E .  —  

A C C I D E N T .  —  C O M P É T E N C E  R E S P E C T I V E  D E  L ’ a D -  

M I N I S T R A T I O N  E T  D E S  T R I B U N A U X .  —  D I S T I N C 

T I O N  E N T R E  L A  D É L I B É R A T I O N  E T  L ’ E X E C U T I O N .

S i le p r in c ip e  de la séparation  des pouvoirs  
s'oppose à ce que le pou vo ir ju d ic ia ire  
apprécie les actes de ¿'autorité a d m in is 
trative en tan t q u i ls  ont po u r objet Vexé-

LANGUE FLAMANDE

Les dispositions de la loi du 30 mai 1889 
peuvent-elles être invoquées par les étran
gers ?

Le Journal des Tribunaux, dans son  num éro  
du 10 décem bre 1893 (col. 1387), a  publié  une étude 
c ritiq u e  au  sujet d ’un ju g em e n t du. tr ib u n a l co rrec
tionnel de B ruxelles qui a décidé que la  loi du 3 mai
1889, co ncernan t l’em ploi de la  langue flamande en  m a
tiè re  rép ressive , est sans app lication  aux  é tra n g e rs . 
L ’a u te u r  de cette  étude com bat la  solution du  tr ib u n a l 
en invoquant les p rincipes généraux  du dro it, qui 
s’opposent à  toute d istinc tion  en tre  é tran g ers  e t indi
gènes en  m atière  de p rocédure , et l ’au to rité  de deux 
a rrê ts  des C ours d’assises de Gand e t d ’Anvers ( J .  T .,
1890, p. 568 et s . ; 1893, p. 286).

A n o tre  avis, la  décision du  trib u n a l co rrectionnel 
de B ruxelles est en tièrem ent conform e à la  loi, e t la 
c ritiq u e  que l’on en  fait repose su r une confusion.

La loi du  3 mai 1889 con tien t deux ordres de d ispo
sitions. Les unes o n t t r a i t  à  la  procédure qui d o it ê tre  
suivie dans les comm unes ou  les provinces flam andes 
(a rt. 1, 2 et s.) ; les au tres rè g le n t la  procédure  à obser
ver dans l 'a rro n d issem en t de Bruxelles (a rt. 13).
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culion des règlem ents de police, il  en est 
au trem en t lorsqu 'il s'agit d'actes com m is  
p a r  la  m êm e autorité , en qualité  de p er
sonne c iv ile , et dont i l  lu i est loisible de  
confier l'accom plissem ent à  des particu 
liers.

Les tra v a u x  d'entretien  de la  voirie, bien  
que fa its  dan s u n  intérêt pu blic , ne son t, 
qu an d  com m ence la phase d'exécution , 
que dès actes de s im p le  gestion qu i ne 
ren tren t pas dan s les fonctions essen
tielles de la puissance pu bliqu e.

S i, dan s l'exécution de ces tra v a u x , la com 
m une com m et une fa u te , elle est sou
m ise a u x  règles de la responsabilité des  
a rt. 1382 et su iv ., C. civ.

Tel est le cas qu an d la fau te  résulte d'un  
dépôt sUr la voie publique de m a téria u x  
proven an t de tra v a u x , avec celte circon
stance, constitutive a'une im pru den ce et 
m êm e d'une in fra c tio n , que rien  n'en 
sign a la it la présence.

I l  n 'y  a  pas lieu de d is tin g u e r  s i ce dépôt 
est le fa it des ou vriers de la  ville elle- 
m êm e ou  de ceu x  de l'en trepreneur (1).

Ville d’Anvers c. Vande Werve.
La Cour,
Ouï M. le Conseiller P r o t in  en son rapport et 

sur les conclusions de M . M e s d a c h  d e  t e r  K i e l e , 

Procureur Général ;
Sur le moyen pris de la violation et de la fausse 

application des art. 50 de la loi-décret du 14 dé
cembre 1789; 3, titre XI de la loi des 16-24 août 
1790, 538, 1382, 1383 et 1384 du code civil; 25, 30,
31, 92 et 108. de la Constitution ; 75, 78 et 90 de la 
loi communale du 30 mars 1836, en ce que le juge-

(1) Voy. B ru x ., 23 fév. 1882, J .  T ., 162; — C a s s .,
25 mai 1882, J .  T ., 413; — J . P .  Binche, 2 ao û t 1884, 
J . T ., 1384; — C a s s .,  14 ju in  1887,.1. T ., 889; —  P a n d .
B., vis Acte administratif, n08 229 et s . ,  246 e t s ., et 
Compétence respective de Vadministration et des tri
bunaux, nos 283 et s , 293 e t s .

Dans les com m unes et provinces flam andes, le p rin 
cipe est que la procédure doit se faire  en flam and, à 
m oins que l’inculpé ne dem ande, dans les conditions 
que la  loi déterm ine, à ê tre  ju g é  ou défendu en  fra n ç a is

Dans l ’arrondissem ent de B ruxelles, la  langue fran 
çaise e t la lan g u e  flam ande so n t employées selon les 
besoins de chaque cau se ; toutefois, si l’inculpé ne 
com prend que le flamand, l’em ploi de cette  langue est 
obligatoire.

Q uan t aux  a u tre s  provinces ou com m unes, la  loi 
est m u e tte . La langue frança ise  reste  la  seule langue 
officielle, et le  prévenu qu i ne  l’entend pas reço it 
l ’assistance d’un in terprète .

Voilà en tro is  mots l'économ ie de la  loi.
Or, un  p rem ier poin t nous p a ra ît c e rta in  : la  règle 

d ’ap rès  laquelle , dans les provinces flam andes, la p ro 
cédure  d o it ê tre  su iv ie  en  flam and, est une règle 
d ’o rd re  public , à laquelle  les é tran g ers son t soum is 
comme les nationaux . E n effet, le choix de la  langue à 
em ployer est d é term iné , ici, par des considérations 
tirées du lieu  du  ju g em en t e t non  de la  personnalité  
du p révenu ; la  loi e s t territoriale e t non personnelle.

Les a rrê ts  des C ours de Gand e t d’A nvers, dont on 
fa it é ta t, ne  décident pas a u tre  chose. I ls  on t t ra it  à 
des procédures suivies dans des provinces flam andes, 
e t nous les tenons pour parfaitem ent rendus.

P a r  la  mêm e raison, dans une province ou une loca
lité  w allonne, la  langue française e s t la  langue te r r i
to ria le , don t l’usage s'im pose à  to u t p révenu, Belge 
ou é tran g er.

M ais dans l’arrondissem ent de B ruxelles, la  loi 
n ’institue  plus de langue te rrito ria le  ; les deux idiomes
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ment dénoncé a condamné la ville d’Anvers à la 
réparation d’un préjudice causé par un fait qui 
constitue un acte du pouvoir public et échappe à 
l’appréciation du pouvoir judiciaire ;

Attendu qu’au cours de l’exécution de travaux 
de terrassement que la ville d’Anvers a fait exé
cuter sur sa voirie, un tas de gravier, déposé sur 
la voie carrossable sans qu’une lumière ou autre 
signal en indiquât la présence, a occasionné l'acci
dent dont le défendeur a demandé réparation ;

Attendu que la demanderesse prétend que, si 
même elle était en faute pour n’avoir pas prescrit 
l’enlèvement des décombres déposés par l’entre
preneur, aucune responsabilité ne pourrait être 
mise à sa charge, par le motif que cette faute 
aurait été commise dans l’exercice de son droit de 
police, et que le pouvoir judiciaire est absolument 
incompétent pour connaître des conséquences qui 
en sont résultées ;

Attendu, à la vérité, que le principe de la sépa
ration des pouvoirs s’oppose à ce que le pouvoir 
judiciaire apprécie les actes de l’autorité adminis
trative en tant qu’ils ont pour objet l’exécution 
des règlements de police, mais qu’il en est autre
ment lorsqu’il s’agit d’actes commis par la même 
autorité, en qualité de personne civile, et dont il 
lui est loisible de confier l'accomplissement à des 
particuliers ;

Attendu que les travaux d’entretien de la voi
rie, bien que faits dans un intérêt public, ne sont 
néanmoins, quand commence la phase d’exécution, 
que des actes de simple gestion qui ne rentrent 
pas dans les fonctions essentielles de la puissance 
publique et peuvent faire l’objet de conventions 
avec les tiers ;

Que ces actes et conventions sont régis par la 
loi civile et les tribunaux appelés à connaître des 
contestations qui y  sont relatives ; que spéciale
ment si, dans l’exécution de ces travaux, la com
mune commet une faute, elle est soumise aux 
règles de la responsabilité des art. 1382 et suivants 
du code civil;

son t employés concurrem m ent ; le tr ib u n a l ch o is it 
en tre  eux, su ivan t les besoins de chaque cause. L a loi 
accorde seu lem ent à  l’inculpé qu i ne com prend que la 
langue  flam ande u n  bénéfice personnel, celui de p o u 
voir ex iger que la procédure se fasse dans ce tte  langue.

Ce bénéfice, qui dépend de la  personnalité  du p ré 
venu, peu t-il ê tre  réclam é p a r  l ’é tra n g er?

C’est ce tte  question  que le trib u n a l de B ruxelles a 
résolue négativem ent, en refusant à  des prévenus 
hollandais le droit d ’ê tre  jugés en langue  flatnaude, 
a lors que les besoins de la  cause, dans l’espèce, devaient 
faire  p référer l ’emploi du français.

E t  nous croyons que ce tte  décision est aussi ju r i 
d ique q u ’équ itab le .

R em arquons ce qu’a d ’ex o rb itan t le p riv ilège accordé 
aux  F lam ands. Il perm et à  un inculpé flam m d d ’ex i
ger l’emploi de sa langue  m aternelle , a lors même que 
l’in té rê t évident de la ju stic e  s’y  opposerait. E t notons 
aussi que le m êm e droit n ’ap p artien t pas, dans l ’a r 
rondissem ent ne B ruxelles, à l’inculpé w allon : quand 
même l’un ique prévenu ne com prendrait que le  fran 
çais, le trib u n a l pourrait décider que la  procédure 
a u ra it  lieu en flam and.

Sans doute, dans l’appréc ia tion  des besoins de cha
que cause, le p rem ier élém ent dont le T rib u n a l devra 
ten ir com pte, se ra  la  lan g u e  du prévenu lui-m ême. 
M ais, théoriquement, r ien  n ’empêche le tr ib u n a l de 
décider, p a r une appréciation  souveraine, que l ’in té rê t 
de la  cause exige q u ’un prévenu wallon so it ju g é  en 
flam and. L e  prévenu flamand, au  con tra ire , est à 
l ’ab ri de sem blable décision.

C’est là déjà une prem ière raison pour ne pas admet-
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Attendu que tel est le cas de l’espèce où la faute 
résulte d’un fait positif, un dépôt sur la voie 
publique de matériaux provenant des travaux, 
avec cette circonstance, constitutive d’une impru
dence et môme d’une infraction, que rien n’en 
signalait la présence ;

Attendu qu’il n'y a pas lieu de distinguer, au 
regard du défendeur, si ce dépôt est le fait des 
ouvriers de la ville elle même ou de ceux de l’en
trepreneur à l’occasion des travaux dont il avait 
été chargé, puisque, en tout état de cause, la faute 
ne peut avoir été commise que par un préposé sou
mis à la direction et à la surveillance de la ville 
dont la responsabilité, dès lors, est engagée ;

Attendu qu’il résulte des considérations qui pré
cèdent que le tribunal d’Anvers, en statuant sur 
l’action du défendeur, n’a pas contrevenu aux dis
positions légales invoquées par le pourvoi;

Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne 
la demanderesse aux dépens et à l’indemnité de 
150 francs envers le défendeur.

Plaidants : M M 6' E m i l e  D e  M o t  c . B o n n e v i e  

et A l p h o n s e  D e  B e c k e r .

Tribunal civil de Bruxelles (4° ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . H i p p e r t .

15 novembre 1893 .

DROIT CIVIL. — I N S T A N C E  E N  D I V O R C E .  — R E S I 

D E N C E  P R O V I S O I R E  D E  L A  F E M M E .  —  S O I N S  M É D I 

C A U X  D O N N É S  A U X  E N F A N T S  A  L A  D E M A N D E  D E  

L A  M È R E .  —  M A N D A T  T A C I T E .  —  R E S P O N S A B I L I T É  

D U  M A R I .

E s t  recevable la  demande d'honoraires f o r 
mée p a r  un médecin contre le m a ri pour  
soins donnés aux enfants communs, à 
l'in vita tion  de leur mère et dans la  rési
dence assignée à celle-ci au cas de l'a r
ticle 2 6 8 , C .c iv ., r e la t if  au divorce, alors

tre  les é tran g ers à  la  jo u issance  d’un pareil p riv i
lège. Il ne s’a g it  pas, en effet, de leu r refuser une 
faculté  de droit comm un, m ais bien de les soum ettre  à  
la  règ le  générale à  laquelle son t soum is les B elges de 
lan g u e  française ou allem ande.

M ais en tro n s de p lus près dans l’exam en tles m otifs 
de la  loi.

Certes, celle-ci n ’a pas entondu assurer une position 
privilégiée à  la  langue flam ande, considérée comme 
en tité  abstraite  ; e lle  a  voulu sim plem ent sauvegarder 
les d ro its de ceux qui la p a rlen t ; en un m ot, ce n’est 
pas p o u r la  langue flamande que la loi a  é té  portée, 
c’est pour les Flamands. Cela résu lte  de l 'observation  
que nous avons form ulée c i-dessus au  su je t du carac 
tè re  personnel de  la faveur accordée p a r le second 
p a rag ra p h e  de l ’a r t .  13.

La loi a  donc voulu que to u t inculpé qui, usan t d ’un 
d ro it incontestable e t constitu tionnellem ent g a ran ti, 
s ’a b stie n t d ’apprendre  une au tre  langue que sa langue 
m aterne lle , p u t ê tre  défendu en  ju s tic e  dans cette  
lan g u e .

Or, où voit-on qu’un é tra n g e r  quelconque, fùt-il 
H ollandais, a it  le d roit co n stitu tionnel, en Belgique, 
de ne connaître  que le flam and ?

D ’abord , le ho llandais n’est pas le flam and. La la n 
gue parlée  diffère en  bien des points, tan t p a rT em p lo i 
des m ots, des expressions, des to u rn u res , que p a r  la  
construction  mêm e do la  phrase. L ’o rth o g rap h e  p ré 
sen te  encore des différences no tab les. Rien ne g a ran tit 
que ces différences, au  lieu  de s’a tté n u e r, n ’iront pas 
s’accen tuan t dans l'avenir. Le lég is la teu r belge n’a pu 
v o u lo ir se lier au x  m esures qu ’il p o u rra it p laire  à un
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que le père a satisfait à son obligation 
alimentaire en vertu de cet article.

La femme a du mari mandat tacite de con
tracter pour les besoins courants de la 

fam ille  ; ce mandai ne tombe point en pré
sence de la suspension de la vie commune 
et du dédoublement du ménage au cours 
d'une instance en divorce.

Ceux qui ont fourni à la femme les choses 
nécessaires à elle-même ct aux enfants 
confiés à sa garde, particulièrement ont 
une action contre lu i, qu'ils aient ou non 
connu l'existence de la provision (1).

Riez c. Parm enticr.

Vu, en expédition, le jugem ent rendu entre parties par 
le tribunal de paix, du troisième canton de Bruxelles, le
28 décembre 1892, dont il a été régulièrem ent interjeté 
appel ;

Attendu que l’action de l’appelant, docteur Riez, sou
lève la question de la recevabilité d’une demande d'ho
noraires formée contre le mari pour soins donnés aux 
enfants com m uns, à l’invitation de leur mère et dans la 
résidence assignée à celle-ci au cas de l’art. 268, C. civ ., 
alors que le père a satisfait à son obligation alim entaire 
en vertu  de cet article ;

Attendu que la femme a du mari m andai tacite de con
tracter pour les besoins courants de la famille ;

Attendu que ce mandai ne tombe poinl en présence de 
la suspension de la vie commune et du dédoublement du 
m énage au cours d ’une Instance en divorce, puisque 
c’est précisément pour lui perm ettre de l’accomplir que 
le m ari nantit sa femme ;

Attendu que s’il est donc vrai que la femme résidante 
contracte avec les tiers en verlu  du mandat du mari, 
ceux qui ont fourni à la femme les choses nécessaires à 
elle-même et aux  enfants confiés à sa garde, particuliè
rem ent les soins médicaux, ont forcément, le cas échéant, 
une action contre lui, qu’ils aient ou non connu l’exis
tence de la provision, parce que les actes réguliers du 
m andataire sont les actes du m andant ;

Qu’à défaut d’action conlre le mari ils n’en auraient 
contre personne, car ils n’en peuvent avoir contre la 
femme avec laquelle ils ont traité, pour le double motif 
que le m andataire ne s’oblige pas soi-même el que per
sonnellem ent la femme commune est une incapable ;

Attendu que la situation de la femme qui réside sous 
la protection de l’art. 268 n 'est pas celle de la femme qui 
aurait irrégulièrem ent quitté le domicile marital ;

Qu'à l’égard de cette dernière le devoir alim entaire a 
cessé, tandis que dans l’au tre  espèce, qui est celle du 
procès, la prestation alim entaire et l’accomplissement 
du m andat qui s’y rapporte ne sont que transportés, 
dans ce sens qu’au lieu de continuer de recevoir ou de 
prendre  chez son m ari, à mesure des besoins, le moyen 
d y faire face, la femme provisoirem ent séparée reçoit à 
pari el d’avance ce qui est présum é nécessaire à  elle, 
sous forme et à titre  de « provision » ;

Attendu qu'il suit de tout cela que le « provisionne- 
m ent » de l'art. 268 n’est qu’un règlement entre les époux, 
étranger aux tiers, de sorte que le mari n ’est pas néces
sairem ent à l’abri de l’action de ceux-ci pour avoir mis 
aux m ains de sa femme les ressources destinées à les 
désintéresser ;

Qu’en un  mol, ceux qui ont contracté avec la femme

(1) De nom breuses décisions, de F rance  com m e de 
B elgique, no tam m ent un a r rê t  de la  C our de Besançon 
du 25 ju il le t  1866(D àlloz  pér., 1866, II, p. 149) et un 
a r rê t  de la C our de Gand du  6 ju in  1881 (bêla, jud., 
1884, col. 714 e t  suiv.), a ffranch issen t le m ari de toute 
obligation  envers les tie rs qui on t co n tracté  avec la 
femme, m ais dans des espèces où il y avait sim ple
m ent séparation  de fait en tre  les époux, la femme 
v ivan t vo lontairem ent hors du dom icile m arita l ; e t la 
C our de Dijon a néanm oins décidé lé  4 février 1888 
(J. des Trib., 1888, col. 908) que, même dans ce cas, 
le m ari e s t responsable envers les tie rs  dans la  lim ite  
de ce qui a  été  fou rn i à la  femme pour l'entretien de 
Venfant commun.  — Voir, dans le sens du ju gem en t, 
B ruxelles, 8 novem bre 1873 (Pas. belge, 1875, III, 
p. 35), sau f que cette  décision subordonne l’action u tile  
des tie rs  con tre  le m ari à  leu r ignorance de l’existence 
d’une provision aux m ains de la femmo. — C onsulter 
ég a lem e n t: Civ. B ru x .. 8 févr. 1888, J . T ., 599; — 
J .  P . B ru x ., 11 févr. e t J .  P . St-Josse-ten-N oode, 
8 ju in  1887, J .  T ., 546 e t 913 avec renvois à la  ju r is 
prudence e t  au x  P a n d . B ., vi- Aliments e t Divorce.

peuple é tra n g er de p ren d re  à  l’égard  de sa g ram m aire  
e t de son o rth o g rap h e , ni aux  m odifications que les 
m œ urs pourra ien t in tro d u ire  dans sa  m anière  de s ’ex
p rim er.

M ais supposons mêm e q u ’il y a i t  une identité  com
plète e t in d estru c tib le  en tre  le  flam and et le  hollandais, 
iden tité  sem blable à  celle qui existe (ou du m oins qu i 
est censée exister) en tre  le frança is pa rlé  en B elgique 
e t le français p a r lé  en F rance. C ette circonstance 
va-t-elle in fluer su r l’application de la  loi? Nous ne 
pouvons le c ro ire , parce que, nous l’avons dit, la  l*i 
vise la  langue  flam ande, non pas in abstracto, m ais en 
ta n t q u ’elle est une de nos langues na tionales, c’est- 
à-d ire  en tant quelle est parlée par des Belges. S i elle 
est parlée aussi p a r des é tran g ers , c’est là  une circón 
stance p u rem en t fortu ite , don t la  loi n ’a pas à  ten ir  
com pte, c a r , encore une fois, les é trangers n ’on t pas 
le  d ro it constitu tionnel de p a r le r , en Belgique, le fla
m and p lu tô t que le français, le russe  ou le chinois.

Que d ira it-o n , par exem ple, si un  prévenu a lle 
m and , sous p ré tex te  que la  proche paren té  qui existe 
en tre  sa langue e t la  langue flam ande lu i perm et de 
com prendre celle-ci, à  la différence du français, p ré 
ten d a it ex ig e r que les débats eussen t lieu  en flam and t

Que d ira it-on  si un  é tran g er quelconque, Jav an ais 
ou H o tten to t, sous p rétex te  qu’il a a p p ris  le flam and 
et pas le français, vou lait ex iger que la  p rocédure  qui 
le  concerne fû t su iv ie  en flam and ?

La situ atio n  de c e t é tran g er ne se ra it cependant pas 
différente de celle du  H ollandais. Il est évident, en 
effet, que l’a r t.  13, en  p a rla n t d ’un  incu lpé qu i « ne 
» com prend que la  lan g u e  flam ande », entend désigner
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n’en sont pas m oins, par son Intermédiaire, les créan
ciers du mari ;

Attendu qu’il importe, en effet, de no pas confondre le 
m andat lul-môme avec sa bonne ou mauvaise exécu
tion ;

Que si la femme, durant l’Instance en divorce commo 
pendant la vie en réunion, reste en défaut de payer, 
bien que pourvue, ce qu’en verlu du m andai marital elle 
a commandé, cette faute consécutive ne saurait altérer 
le caractère de régularité de la commande elle-même;

Attendu qu’en abusant ainsi de la confiance volon
taire ou forcée de son époux, elle place celui-ci dans la 
situation de tout comm ettant qui scràit trompé par son 
préposé;

Que d’ailleurs la situation du m ari, qui subit la chance 
m auvaise de son m ariage, est moins digne d’intérêt que 
celle des tiers qui ont contracté sans fraude ni excès ;

Qu’au surplus, le mari pourra, s ’il y a lieu, prendre 
des m esures pour l’aven ir, et qu’en tout cas la femme ou 
éventuellem ent ses héritiers, comptables comme tout 
mandataire, auront à faire ultérieurem ent raison du 
m auvais emploi de la provision;

Attendu, enfin, que les tiers n’usent pas Ici de l’action 
subrogatoire;

Qu’en effet, la femme provisionnée n’ayant aucun droit 
conlre son m ari et ceux avec lesquels elle a contracté 
n ’ayant aucun droit conlre elle, les tiers n ’exercent pas, 
pour atteindre le m ari, les droits Inexistants de la 
femme, mais agissent jure suo contre celui qui est léga
lement leur seul débiteur ;

Attendu que les considérations suffisantes qui précè
dent dispensent d’exam iner au point de vue de la gestion 
d’affaire ou de la versio in rem la recevabilité de la p ré
sente action, basée en fait su r les soins donnés au profit 
de l'intim é à ses en fan ts;

Et attendu que la cause n ’est pas en état d ’être Jugée 
au fond ;

Par ces motifs, le Tribunal, recevant l’appel, met le 
jugem ent dont est appel au néant; ém endant, déclare 
l’appelant recevable en son action ; renvoie les p ar
ties, pour être conclu et statu é au fond, devant 
le tribunal de p a ix  du premier canton de Bru
xelles; condamne rin llm é  aux dépens de l’Instance 
d’ap p el.

p l a i d a n t s  : MM"* B rock m a n n  c . P a u l  De  Mo t .

Tribunal civil de Charleroi (1™ ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M . L e m a i g r e .

18 novembre 1893.

D R O IT  C IV I L  E T  D R O IT  D E  P R O C É D U R E .
—  CURATEUR A SUCCESSION VACANTE.—  MANDAT 
LÉGAL. —  IMPOSSIBILITÉ POUR LES CRÉANCIERS 
DE LE RÉVOQUER.— POURSUITES PARALYSANT LA 
LIQUIDATION. — NON RECEVABILITÉ.

Le curateur à une succession vacante est le 
mandataire légal des créanciers, en vue de 
liquider la succession ; il n appartient pas 
plus à ceux-ci de méconnaître ce mandat, 
que de le révoquer de leur seule autorité; 
le droit de poursuite des créanciers sur les 
biens de la succession est paralysé, alors 
que semblable poursuite, concurremment 
avec l'action du curateur, rendrait la liqui
dation impossible sans avantage aucun 
pour le créancier poursuivant (1).

Caisse des Propriétaires conlre succession Haquln.

Attendu qu’aux termes de l ’art. 813, C. civ ., le cura
teur à une succession vacante en exerce el poursuit les 
droits, — répond aux actions dirigées contre elle, — et 
administre sous la charge de faire verser, ù la caisse des 
consignations, le num éraire qui se trouve dans la suc
cession, ainsi que les deniers provenant du prix des 
meubles ou immeubles vendus ;

Que le curateur est ainsi constilué le mandataire légal 
des créanciers, en vue de liquider la succession ;

(1) Cons. P a n d . B., v° Curateur à une succession 
vacante, n08 2 e t s., 12 e t la note qui l ’accom pagne.

un incu lpé qui ne comprend pas le français ; la  lo i 
to u t entière ne vise que l ’opposition  en tre  ces deux 
idiomes. Que l ’in cu lp é , en sus du  flam and, connaisse 
to u te  au tre  langue que le frança is , que sa langue  
m aternelle  so it le russe, le  jav an a is , le ch ino is, cela 
im porte  peu ; la connaissance du flam and ou du fran 
çais seule en tre  dans l ’o rd re  d’idées d a  lég is la te u r.

Dès lo rs, si l ’on reco n n a ît à  l’incu lp é  ho llandais, à  
raison de ce seul hasard qui fait que sa langue  m ater
nelle  est sem blable au flam and, le  d ro it d’invoquer le  
parag raphe  2 de l’a r t.  13, il faudra  reconnaître  le  
m êm e droit à  to u t é tran g er dont la  langue ressem ble  
assez à la  langue  flam ande pour lu i pe rm ettre  de  
com prendre celle-ci, e t même à  to u t é tra n g e r  qu i a 
ap p ris  le  flamand*

Cette conséquence est inadm issible, e t nous croyons 
que le vrai p rincipe  à  su iv re  est que les é tran g ers , 
n ’ayan t en B elgique aucun  droit à  p a rle r un langage 
plutôt qu’un a u tre , doivent se so u m ettre  à la  règ le  
comm une édictée, p a r  le prem ier p a rag rap h e  de l ’a r 
tic le  13, pour tous nos com patrio tes au tre s  que les 
F lam ands.

L o u is  A n d ré ,
Avocat au Barreau de Bruxelles,
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Qu’à ceux-ci 11 ne leur appartient pas plus de mécon
naître ce m andat, que de le révoquer de leur seule auto* 
rlté;

Attendu, de plus, que ces dispositions de l’a rt. 813, 
C. civ ., sont trop formelles pour ne pas paralyser le 
droit de poursuite des créanciers su r les biens de la 
succession, alors que semblable poursuite, concurrem 
m ent avec l’action du curateur, rendrait la liquidation 
véritablem ent impossible sans avantage aucun pour le 
créancier poursu ivan t;

Attendu que si l’assignation en validité de saisie-arrêt 
est Inopérante comme telle, elle vaut cependant, en vue 
de faire procéder à une distribution par contribution, 
comme les circonstances le requièrent ;

Par ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. M is o n n e , Substitut du Procureur du Roi, déclarant 
inopérante la saisie-arrêt, dit que l’assignation vaut 
opposition ; d é b o u te  l a  d e m a n d e r e s s e  de ses fins el 
conclusions et la condamne aux dépens, à l’exception 
de l’assignation dont le coût lui sera préréservé sur la 
somme à partager.

Plaidants : MM0* A u d e n t  c .  B a s s in g .

Tribunal civil de Charleroi ( i re ch.).
P r é s i d e n c e  d e  M. L e m a i g r e .

10 novembre 1893.

D R O IT  C IV IL . —  b a i l .  —  p r o m e s s e  p o u r  un  
t i e r s .  —  r a t i f i c a t i o n  p a r  f a i t s  u l t é r i e u r s .
—  c e s s a t io n  d e  l ’o b l ig a t io n  d u  p r o m e t t a n t .

Celui qui par ses agissements a clairement 
manifesté la volonté de ratifier et a ratifié, 
en réalité, une promesse faite, en son nom, 
par un tiers, éteint l'obligation de ce der
nier.

Tel est le cas quand un défendeur ayant 
promis que son co-défendeur occuperait une 
maison litigieuse, celui-ci prend possession 
de la maison et l'occupe, paye les loyers, 
retire personnellement quittance de ces 
payements, réclame et obtient certaines 
réparations (1).

Deulln c. Vilain et Vve Lemaigre.

Attendu que, des faits de la cause et des explications 
fournies à l’audience, 11 résulte :

I o Qu’à la date du 8 octobre 1890, l’auteur des parties 
de M« Grégoire s’est présenté aux demandeurs comme se 
portant fort pour un sieur Vilain, également défendeur 
au  procès, en prom ellanl que ce dernier occuperait la 
maison litigieuse pendant deux ans pour le p rix  de
1,000 francs l’an ;

2° Que, dans le couranl du dit mois d’octobre 1890, le 
défendeur Vilain prit possession de la maison el l’occupa 
jusque fin décembre 1891 ; il paya les loyers aux deman
deurs, relira personnellem ent quittance de ces paye
ments, réclam a et obtint des demandeurs certaines 
réparations à la dite malson ;

Attendu que, par ces agissements, le défendeur Vilain 
a clairem ent manifesté la volonté de ratifier el a ratifié, 
en réalité, la promesse faile, en son nom, par feu 
Émile Lemaigre; d’oii 11 suit que l'obligation de ce 
d e rn ie r ,— laquelle ne revêt aucunem ent les caractères 
d’un cautionnement, contrat qui présuppose une obliga
tion antérieure ou concomitante, — est venue à cesser 
par l’effet même de celle ratification ;

Attendu que vainement les défendeurs prétendent 
contraindre le défendeur Vilain aux conditions du bail 
verbal avenu entre eux et un sieur Decoux, spécialement 
en ce qui concerne la clause stipulant que la maison dont
il s’agit doit èlre rendue fraîche ct en parfait état locatif ; 
qu’en effet, celle clause n ’a pas élé imposée à Vilain ; que 
les rapports de sous-bailleur à sous-locataire, à défaut, 
comme dans l’espèce, de convention, sont régis p a r le 
droit commun; le défendeur n’est conséquemment tenu 
qu’aux réparations locatives déclarées telles par la loi et 
les usages ;

Attendu que de l’examen du travail détaillé dressé par 
l’experlCador le montant de ces réparations peut s 'élever 
à 114 fr. 79 c. ;

Attendu que les dem andeurs ne réclament les loyers 
que du 31 décembre 1891 au 31 mai 1892 ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Misonne, 
Substitut du Procureur du Roi, en son avis conforme, 
d é b o u te  l e s  d e m a n d e u r s  d e  l e u r  a c t io n  v i s  à - v is  
d e s  p a r t i e s  d e  M ° G r é g o i r e  (Lemaigre), el les con
damne aux dépens faits en ce qui les concerne. Et, statuant 
vis-à-vis de la parlie de M® Clément, l a  c o n d a m n e  à. 
p a y e r  a u  d e m a n d e u r  : I o la somme de 416 fr. 65 c., 
représentant le loyer de la maison litigieuse depuis le
31 décembre 1891 jusqu’au 31 mal 1892; 2° celle de 114 
fr. 79 c ., pour réparations localives ; ensemble les inté
rêts judiciaires et les dépens de l’instance, en ce compris 
ceux de l’Instance en référé, mais en tant seulement 
qu’ils concernent la partie de Me Clément.

Plaidants : MM" D e b m i n e  c. C l é m e n t  et G r é g o i r e .

Tribunal civil d’Arlon.
P r é s i d e n c e  d e  M. H o u r y .

2 novembre 1893.

D R O IT  D E  P R O C É D U R E . —  a c c i d e n t  d u  t r a 
v a i l .  —  ENQUÊTE. —  I . MÉDECINS AYANT CONS- 
STATÉ LES BLESSURES. —  CERTIFICAT. REPRO
CHE NON FONDÉ. —  I I .  CHEF MINEUR CHARGÉ DE 
LA SURVEILLANCE. —  INTÉRÊT PERSONNEL. —  
REPROCHE FONDÉ.

LU est de doctrine et de jurisprudence que les 
attestations et renseignements fournis en

(1) Voy. P a n d . B ., y0 Confirmation, n0i 190, 201, 
208 et s.
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exécution d'un devoir professionnel ne sont 
point des certificats dans le sens de 
l'art. 283, C. proc. civ.; les médecins qui 
ont délivré des attestations constatant la 
nature el la gravité des blessures reçues 
ne sont pas reprochables (1).

If. Est reprochable le chef mineur qui avait 
/'obligation de veiller à l'exécution de toutes 
les mesures de précaution prescrites dans 
l'intérêt des ouvriers ; sa négligence à cet 
égard pouvant entraîner sa responsabilité,
il est intéressé à faire établir que l'accident 
est dû, non à sa faute ou à celle de son 
commettant, mais à la propre imprudence 
de la victime.

New-Slmon c. Société anonyme des H auts-fourneaux 
de üalanzy.

Vu le jugem ent Interlocutoire du 15 décembre 1892, 
ensemble les enquêtes auxquelles 11 a été procédé;

Sur les reproches :
En ce qui concerne le témoin Bauharmont, deuxième 

de l'enquête :
Attendu qu’il est de doctrine et de jurisprudence que 

les attestations et renseignements fournis en exécution 
d’un devoir professionnel ne sonl point des certificats 
dans le sens de l’art. 283, C. proc. civ .; que conséquem- 
menl les médecins qui ont délivré des attestations consta
tant la nature et la gravité des blessures reçues ne sont 
pas reprochables ;

Quant au témoin Ilosch, troisième de la contre- 
enquête :

Attendu que le reproche élevé contre ce témoin est 
fondé sur l'intérêt qu’il aurait au litige;

Attendu que l’énumération des causes de reproche 
reprise à l’art. 283, C. proc. civ ., n’est pas limitative, et 
qu’il est de jurisprudence que le témoin qui a un intérêt 
direct el personnel au litige peut être reproché;

Attendu que par la nature même de ses fonctions, le 
témoin Hosch (chef mineur) avait l’obligation de veiller à 
l’exécution de toutes les mesures de précaution prescrites 
dans l’Intérêt des ouvriers; que sa négligence à cet égard 
pourrait entraîner sa responsabilité tan t vis-à-vis du 
demandeur que vis-à-vis de la société défenderesse; 
qu’il est donc Intéressé à faire établir que l'accident est 
dû, non à sa faute ou à celle de la société, mais à  la 
propre Imprudence de la victime, que le reproche est 
dès lors fondé ;

Au fond : (Sans Intérêt).
Plaidants : MM9* J. N etzbr c. S ystermans (du Barreau 

de Bruxelles).

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
(6° ch.).

P r é s i d e n c e  d e  M . C h a r l e s .

8 décembre 1893.

D R O IT  D E  P R O C É D U R E  P É N A L E . —  o r d o n 
n a n c e  DE LA CHAMBRE DU CONSEIL.—  CONDITIONS 
DE VALIDITÉ. —  MENTIONS A INSCRIRE DANS 
L'ORDONNANCE. —  ABSENCE DE FORMULE SACRA
MENTELLE.

Aucun texte de loi ne prescrit aux chambres 
du Conseil, lorsqu'elles rendent une ordon
nance,, d'indiquer le numéro de la chambre 
qu'elles constituent.

S'il est vrai que toute ordonnance de la cham
bre du Conseil doit prouver authentique
ment par les termes mêmes dans lesquels 
elle est conçue, quelle a été non seulement 
signée par trois magistrats, mais que les 
magistrats qui Vont rendue étaient pré
sents au moment du rapport du juge d'in
struction^ lors de la délibération et à 
Vinstant du vote, aucun texte ne prescrit à 
ce sujet de formule sacramentelle.

Aucune loi n'ordonne que les noms des ma
gistrats qui ont siégé soient mentionnés 
dans le corps de l'ordonnance (2J.

N ellssen e t consorts.

Attendu qu’aucun texte de loi ne prescrit aux cham
bres du Conseil, lorsqu’elles rendent une ordonnance, 
d 'indiquer le numéro de la cham bre qu ’elles constituent ; 
qu’au surplus, la liste de service arrêtée par le Président 
de ce siège en exécution de la loi su r l’organisation jud i
ciaire, combinée avec les signatures apposées au bas de 
l’ordonnance critiquée, démontrent légalement que cette 
décision émane de la 3e cham bre du Conseil du tribunal 
de Bruxelles ;

Sur le second moyen :
Attendu que s ’il est vrai que toute ordonnance de 

chambre du Conseil doit prouver authentiquement par 
les termes mêmes dans lesquels elle est conçue, qu’elle a 
élé non seulement signée par trois m agistrats, mais que 
les magistrats qui l’ont rendue étalent présents au mo
ment du rapport du juge d'instruction, lors de la délibé
ration et à l’instant du vole, aucun texte ne prescrit à ce 
sujet de formule sacramentelle et q u ’à la différence de 
ce qui est ordonné par l'art. 234, C. Inslr. c rlm .,aucune 
loi n’ordonne que les noms des magistrats qui ont siégé 
soient mentionnés dans le corps de l’ordonnance ;

Attendu qu’il résulte des termes du préam bule de l’or
donnance attaquée et ainsi conçus : « Nous Juges, com
posant la cham bre du tribunal de première Instance de 
l’arrondissement de Bruxelles, province de Brabant, 
réunis en chambre du Conseil, » que les magistrats qui ont 
composé la cham bre du Conseil étalent réunis el par 
conséquent étaient présents simultanément, tant lors du 
rapport que lors du délibéré el de la décision ;

(1) Voy. P a n d . B., v® Certificat, n° 220; — B rux .,
19 avril 1889, J . T ., 1236.

(2) Voy. Pan d  B., y° Chambre du conseil, n0« 23 
e t b„ 112.
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Attendu, dès lors, que les formalités prescrites par les 
arl. 127 et 130, C. instr. crim ., et par la loi du 4 octobre 
1867, les seules dispositions légales applicables en l’es
pèce, ont élé observées et que l'ordonnance est en consé 
qucnce régulière en la forme;

Par ces motifs, le Tribunal, rejclte les conclusions de 
la prévenue Nélisscn, s e  d é c la r e  r é g u l iè r e m e n t  
s a i s i  e t  o rd o n n e  q u ’il  s e r a  p a s s é  o u t r e  a u x  
d é b a t s ;  condamne la prévenue aux dépens de l’inci
dent.
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Justice de paix de Bruxelles 
(3° canton).

S i é g e a n t  : M . V . V a n  S a n t e n .

29 novembre 1893.

D R O IT  C IV IL . —  c o n c o u r s  d e  p ig e o n s .  —
ENJEUX REMIS ENTRE LES MAINS d ’UN TIERS. —  
ACTION EN DÉLIVRANCE PAR LE GAGNANT. — JEU  
PROHIBÉ. —  NON RECEVABILITÉ.

1 4 8 3

quelle catégorie de jeux jouirait de ses faveurs, il n’est 
cependant pas permis à l’Interprète d 'appliquer celte 
disposition exceptionnelle à des jeux  qui ne tendent pas 
à atteindre le seul but spécial qui, aux yeux des auteurs 
du Code, légltimo le jeu , d’appliquer notamment cette 
disposition exceptionnelle aux jeux dans lesquels l’inlel- 
llgence du joueur est un  facteur du succès, moins encore 
à des jeux qui se recom mandent exclusivem ent des ré
sultats utiles à la société qu'ils prétendent produire, 
sans que ces jeux aient avec l’adresse et les forces de 
l’homme un rapport d irec t; qu’au législateur seul 
appartient ce d ro it; qu’au législateur seul, il appartient 
d’exam iner si les lois en vigueur, si le système du Code 
civil sont encore en rapport avec l’état de nos m œ urs 
et les besoins de l’époque; de décider, s’il le juge utile, 
que d’autres jeux  que ceux qui tendent à développer les 
forces et l'adresse de Pliommc, m éritent sa protection ;

Attendu, d ’autre part, que le jeu, au sens juridique du 
mot, est une convention par laquelle les parties pro
m ettent à l'une d’elles un gain déterminé, qui dépend de 
l’adresse, de l’agilité, ou des combinaisons des joueurs, 
du hasard ou de plus d’un de ces divers éléments com
binés;

Attendu que les concours de pigeons constituent incon
testablem ent des jeux  au sens légal de ce mot; que ces 
jeux  ne tiennent d ’aucune façon à l’adresse et à l’exercice 
du corps; que toute action concernant l’exécution des 
engagements qui ont ces jeux  pour cause, doit donc être 
repoussée en justice et déclarée non recevable, les tri
bunaux n ’ayant pas le droit de connaître de pareils 
litiges;

Attendu que c’est à tort que le demandeur Invoque 
dans l’espèce un payement volontaire et anticipatif; que 
le payem ent est un mode d’extinction de l ’obligation, 
qui suppose nécessairement que le créancier est entré 
en possession de l’objet de sa créance; qu’on ne conçoit 
pas, en droit, un créancier, demandeur au procès, invo
quant comme titre à l ’appui de sa demande, le payement 
fait par le débiteur, payem ent qui aurait eu pour effet 
d’éteindre la dette; qu’il est vrai que si le créancier, 
après avoir reçu payement d’une dette, même d’une dette 
de jeu, était dépossédé de l’objet reçu en payem ent, celle 
dépossession pourrait donner naissance à une action en 
revendication, à une action en restitution de cet objet 
qui était entré en son domaine; mais qu’il y a lieu de 
rem arquer que, dans ce cas, celte action n’aurait aucun 
rapport direct ou indirect avec l ’exécution d’engagements 
qui ont le jeu  pour cause ; que tel n’est pas le cas de 
l’espèce, puisqu’aux  term es de l’exploit inlroductif d’in 
stance, qui forme le contrat judiciaire, l’aclion actuelle 
a pour unique objet la remise au gagnant des enjeux 
par lui gagnés et qui ne sont jam ais entrés en sa posses
sion ; qu’à cet égard, la remise des enjeux entre les 
mains de tiers doit rester inopérante; que celte seule 
remise ne peut, en aucune hypothèse, constituer au 
profit des gagnants un titre translatif de propriété; que 
si l’on admettait, en effet, que, certaine condition résul
tant du jeu , venant à se réaliser, les gagnants sont 
devenus propriétaires des enjeux des autres joueurs, 
par le seul fait de cette remise et sans qu’il y ait eu 
payement effectif aux gagnants eux-mêmes, et si on 
accordait.de ce chef, aux gagnants une action en justice, 
autant voudrait dire que le législateur a détruit son 
système, autant voudrait dire que la loi accorde, d ’une 
part, l’action que, d ’autre part, elle déclare refuser for
mellement, et que les proscriptions édictées par elle 
n’existent pas; qu’au surplus, on ne conçoit pas l’ex
tinction anticipalive d’une obligation qui n’aura jamais 
d ’existence légale, d ’une obligation dont l’existence ne 
saurait donc dépendre de la réalisation d’une condition;

Par ces motifs, Nous, Juge de paix, statuant contradic
toirem ent, d is o n s  p o u r  d r o i t  q u e  le  d e m a n d e u r  
e s t  n o n  r e c e v a b le  e n  so n  a c t io n  ; en conséquence 
le déboutons des fins de cette action ; le condamnons aux 
dépens.

Plaidants : MM®8 Fain c. M. Féron.

------  —

CHRONIQUE JUDICIAIRE
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles

M. Edmond Thomas, D irecteur au  M inistère des 
finances, fe ra , à  la  Conférence du  Jeu n e  B arreau , 
jeudi prochain, 4 janvier, à 2 heures, une deuxièm e 
conférence su r le Droit fiscal.

** *
Le Droit de Suffrage suivant un Doctrinaire.

Le hasa rd  nous a fait rencontrer le passage su ivan t 
d’une ancienne b rochure  de M. Louis H ym ans, in ti
tu lée  le Congrès national de 1830 et la Constitution 
de 1831, publiée chez Lebègue. Jam ais le carac tè re  
exclusif e t égoïste du  dogme doctrinaire  en  m atière  de 
d ro it é lectoral, ne nous p a ra ît  avoir été m ieux con
c en tré  dans son insolente naïveté :

« Q uant aux ouvriers, aux  a rtisans d ’élite à  qui la 
C onstitution ne perm et pas d’a ttr ib u e r  le droit de suf
frag e  pour les Cham bres, je  n ie  qu’ils  soient privés 
des d ro its  politiques. I ls  les possèdent tous, — tous, 
sau f ce d ro it byzantin de m ettre  une cro ix  tracée d’une 
certa ine  façon, dans une case réglem entaire, su r  un 
b u lle tin  im prim é auquel l’homme le p lus in s tru it  du 
m onde n’a  le d ro it de r ie n  changer.

» J e  d is que les o u v rie rs  on t tous les droits e t j ’ajoute 
q u ’ils on t to r t  de n ’en pas user. Quelle loi leu r in te rd it 
de ten ir des assem blées, de p a rle r, d ’écrire e t de p ré
sen ter des candidats?  Quelle loi leu r in te rd it de con
s ti tu e r  comme vous des associations politiques? — Ils  
le font parfois, m ais ils  le font m al. S i, au  lieu de 
déclarer la  g u e rre  à  la  bourgeoisie — dont ils seront 
un  jo u r — dans un  pays où le trav a il et la  p robité  
conduisen t aux plus h au ts  som m ets; si, pénétrés de 
leurs droits de citoyens, ils réclam aien t une place dans 
les assem blées p o u r un des leu rs ; si, à  deux m ille, 
à  tro is  m ille, dix m ille, honnêtes, probes, laborieux, 
i ls  p roposaient au  suffrage censitaire  quelqu’un  de ces 
a rtisan s d’élite com m e j ’en  connais — e t qui ne  sont 
que des a rtisan s de d isco rd e—je  réponds que ce n 'est 
pas dans ce pays de saine e t loyale dém ocratie que le 
suffrage cen sita ire  leu r ferm era la  p o rte  — e t moi 
to u t  le p rem ie r je  m’engage à lui po rter mon vote.
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>* Car il faut ten ir com pte de ce fait im p o rtan t : Ce 
qui fait en réalité  les élections, c’est l’opinion publique. 
Là précisém ent où l ’on réclam e, à  B ruxelles, ce son t 
les non-é lecteu rs. — Ils p a rle n t, ils écrivent, ils d is 
cu ten t, ils form ent le couran t q u i en tra îne  les  esprits 
e t renverse les obstacles. Ils décident du so rt des 
g randes bata illes . Ils on t la  liberté  sans le  suffrage, 
p lus heureux que beaucoup d’au tres  qui on t le  suffrage 
sans la liberté.

* Celui qui écrit ces lignes a ce g rand  honneur d ’ê tre  
é lecteu r. — Qu’a-t-il à  d ire  dans les élections? — 
Moins que rien ! — Ce sont à B ruxelles les non-élec
teu rs  qui les font.

» Eh bien 1 que l’on décrète le  suffrage u n iv e rs e l le s  
p rom oteurs actuels a u ro n t la  douce jouissance de 
devenir l’équ iva len t de l ’a u te u r;  ce son t eux qui n’a u 
ro n t plus r ien  à dire 1 »

** *
Les petits voleurs.

L’au tre  jo u r  com paraissait devant la  C our d ’appel 
de B ruxelles une bande de petits voleurs. L ’aîné av a it 
dix-sept ans, le p lus jeune , onze; le ch ef de la  corpora
tion é ta it non pas le  plus âgé, m ais un  enfant de douze 
ou treize ans, vrai chérub in , adorable figure, pareille  
à  certa in  m édaillon  de Donatello. Ce délicieux bon
homme, qu i s’assied au « banc d’infam ie n aveo un 
calme de m arty r, un  dédain  de ph ilosophe, possède 
une étonnante  expérience de la vie e t de ses dessous ; 
il a  flairé les p lus ignobles m ilieux, accompli les pires 
besognes, et considère le vol comm e une fonction : il 
e st dès le m atin , suivant ses p ropres expressions, « en 
quête d ’ouvrage », c’est-à-dire à la  recherche des occa
sions; d 'un  coup d’œ il il a m esuré  le  te rra in  des opé
ra tions e t jau g é  la  m archandise ; il connaît, au  su r
p lus, comme un boursier, la  v a leu r des m étaux  et 
charbons; il v it en p ira te  de la Savane, cam pan t à  la 
belle étoile, dans les te rra in s  vagues, m angeant, s ’il 
e st possible, gag n an t au  jeu , dans quelque cabou lo t, 
de quoi se m o n te r la  tê te .

A utour de  lui évoluent avec plus ou m oins de convic
tion  une quinzaine de petits vagabonds, dont les uns, 
persuadés qu ’il e st difficile de parven ir à  cause de l ’e n 
com brem ent de la carrière , lu tte n t déjà pour la  vie 
avec un archarnem ent déconcertant, e t dont les au tres 
se laissent en tra îner, par faiblesse, p a r ja lo u sie , p a r  
l ’espoir d’un peu de p laisir.

Enfin , le cen tre  de l ’actio n ?  U n p â té  de m asu res , 
perdues dans la  cam pagne, au to u r de B ruxelles, les 
m isérables prolongem ents q u ’a  poussés la  grande 
ville , les déchets hon teux  du g ran d  organism e, expec
to ran t un  ram assis d’ouvriers m alheureux  e t  de 
rôdeurs de barrière. Il faut avo ir vu  ces tau d is  où le 
lit de toute la  famille côtoie, dans l’espace de quelques 
m ètres carrés, le  poêle p u a n t, la  tab le  dégoûtante e t 
les chaises bancales. E n tre  to u t cela, dans une atm os
phère insoutenable de fum ée, des re len ts de cu isine  e t 
de chair hum aine m al soignée, il y  a  six personnes ; 
de père? peu ou point, m ais une m ère e t c inq enfants. 
L a  femme, si elle est m auvaise, d resse les pe tits , les 
pousse au  vo l; si elle est bonne, travaille  dehors, dix 
heures p a r  jo u r , la issan t les en fan ts abandonnés à 
tou tes les suggestions ; e t la suggestion opère  vite  
su r des cerveaux sans consistance ; on vole p a r  p la i
sir, pour la  « farce » en rev en an t du patronage ou de 
la  leçon de catéchism e, e t l ’on ne touche su r le  b u tin  
qu 'une somme de tro is centim es : m ais on vole b ien tô t 
p a r  in té rê t, p a r  fa inéan tise , p a r  un  âcre besoin des 
puissantes sensations du d an g er toujours p ré sen t, de 
la  lu tte  con tre  la  ju stic e  e t contre la  gendarm erie.

E t  voilà pourquoi il faut enlever à leu r m ilieu tous 
ces m arty rs du m ilieu, chez qu i se rec ru ten t incessam 
m ent les crim inels de profession.

Georges Dubois.
{L'Avenir social.)

BIBLIOGRAPHIE
655. -  ÉVOLUTION DU DROIT PÉNAL GERMANIQUE 

EN HAINAUT ju squ’au XV" siècle, par F . Cattier, 
docteur en d ro it. — Thèse de do c to ra t spécial p ré  
sen téeà  la  Facu lté  de D roit de l ’U n iversité  de B ru 
xelles. — Mons, 1893, D equesne-M asquillier et fils, 
im pr. In*8°, XII-230 p.

Ceci n’est pas un  tra ité  d'arrestomachie n i un  livre 
de p ratique ; c’est un  ouvrage de science h isto rique  e t 
ju rid ique  profonde et neuve, orig inale, ap p o rtan t su r 
la  m atière  difficile des origines de notre d roit ancien , 
d ’abondantes e t précieuses lum ières.

Avec une impeccable rig u eu r de m éthode, un souci 
constan t de l’exacte in te rp ré ta tio n  des sources et une 
rem arquable c la rté  d’e x p o sitio n , n o tre  confrère , 
M. C attier, nous fait sa isir l ’e sp rit du  D roit pénal 
hennuyer des x iv8 e t xv® siècles : ce d ro it est pure
m ent germ anique, ou peu s’en fau t ; ses liens de filia
tion directe avec les cou tum es franques, spécialem ent 
avec la  loi salique, ap para issen t ne ttem en t dans l ’en
semble des institu tions répressives. P rin c ip es géné
raux  du d ro itc rim inel, conception de la n a tu re  etm ode 
d’application  des peines, d ivision des infractions, pro
cédure ju d ic ia ire  et ex tra  ju d ic ia ire , tout cela n ’a guère  
varié depuis l ’époque des Leges et des C apitu laires.

L e délit est un acte qui p rodu it des résu lta ts  m au 
vais, nuisib les, abstrac tion  faite  de  l’in ten tion  du dé
lin q u an t; on n ’a égard  qu’au  cara c tè re  ex terne du fait, 
à ses effets m até rie ls ; c’est d ire  que les cou tum es 
hennuyères ig n oren t la ten ta tiv e  e t les circonstances 
aggravan tes ou atténuan tes.

La peine ne repose po in t su r  le sentim ent de l’in té
rê t généra l; elle est exclusivem ent fondée su r l’in té rê t 
p a rticu lier du  lésé e t de sa  fam ille. Si les tex tes m en
tionnen t des peines corporelles, celles-ci son t toujours 
rachetab les; e t la  portion  de l’am ende que le se ig n eu r 
perçoit a tteste  m oins de la  p a r t  de celu i-ci la  p réoc
cupation de donner à la  répression  un caractère  social, 
que le  désir de satisfaire  des besoins pécun iaires sans 
cesse cro issants.

Le d ro itd e  vengeance privée, don t les règ les consti
tu e n t la  procédure pénale extrajudiciaire, ap p artie n t 
à to u t hom me lib re , même au  sim ple ro turier, dans 
tous les cas de m eurtre  ou  d ’ablation de membre*

Tribunal correctionnel de Gand.
P r é s i d e n c e  d e  M. P e n n e m a n .

7 décembre 1 893 .

D R O IT  P E N A L . —  a r r ê t é  m i n i s t é r i e l .  —

PUBLICATION PAR EXTRAIT. —  ABSENCE DE 
SIGNATURE. — NULLITÉ.

Les arrêtés m inistériels in téressant la gêné- 
ra lité  des citoyens doivent être 'publiés 
a\i M oniteur, in  extenso ; la publication  
ne peut être considérée comme légalement 

f a i t e  que pou r au tan t q u e lle  porte la 
signature du m inistre.

Le Ministère public c. X...
(Traduction.)

Attendu que le prévenu esl poursuivi devant ce tribu
nal pour avoir Inlroduiten Belgique du bétail provenant 
de Hollande sans l ’observation des formalités prescrites 
par l’arrêté ministériel du 8 avril dernier ;

Attendu que cet arrêté figure au Moniteur du 12, par 
extrait et sans porter la signature du Ministre;

Attendu que si les arrêtés royaux, pour êlre valables, 
doivent, aux termes de la loi du 28 février 1845, êlre 
publiés dans leur entier au Moniteur quand ils intéres
sent tous les citoyens, il n ’existe aucun motif pour ne 
pas appliquer eelte règle aux arrêtés ministériels (Voir 
Pand. B., v° Arrêtés).

Attendu que l’arrêté du 8 avril 1893 est incontestable
m ent d’inlérêt général ;

Attendu que si un arrêté ministériel n ’existe que par 
le fait qu’il est revêtu de la signature du Ministre, il faut 
admettre aussi que la publication d’un arrêté ministériel 
ne peut être  considérée comme régulièrem ent et légale
m ent faite que pour autant qu’elle porte la signature du 
Ministre ;

Que la publication a, en effet, pour but de porter à la 
connaissance de tous les citoyens, l’existence d’une déci
sion officielle, qui d’ailleurs ne peut devenir obligatoire 
que par cette publication ;

Que la publication doit donc êlre la reproduction fidèle 
de celte décision -,

Que sans la signature du Ministre, un arrêté ministé
riel ne saurait êlre considéré que comme un sim ple avis 
dépourvu de force obligatoire ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que l’on ne 
peut reconnaître à l’arrêté ministériel du 8 avril dernier, 
aucune force obligatoire en faute de publication légale 
et régulière;

Attendu que le second arrêté m inistériel, c’est-à-dire 
celui du 8 mai dernier, n’a été déclaré exécutoire que le
12 du même m ois; qu’il n’est donc pas applicable aux 
faits dont le prévenu se serait rendu coupable le 10 mal ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Substitut D e  

P e r r e ,  enson avis conforme, faisant droit contradictoire
ment, renvoie le prévenu des fins de l a  pour
su ite sans frais.

Plaidant : Ma L é g e r .

Tribunal de commerce de Bruxelles 
( i re ch.)

P r é s i d e n c e  d e  M . B r u y l a n t .

21 décembre 1893 .

D R O IT  C O M M E R C IA L . —  v e n t e  s u r  é c h a n 
t i l l o n  DE COMESTIBLES.— LIVRAISON CONFORME.
—  MARCHANDISE NON LOYALE ET MARCHANDE.
—  REFUS BIEN FONDÉ.

I l  est de règle dans le commerce que la m ar
chandise, su rtou t lorsqu'il s 'a g it de 
comestibles, doit être loyale et marchande, 
cest-à -d ire  susceptible d'être vendue sans 
p erte  pour Vacheteur, même lorsqu'elle a 
f a i t  Vobjet d'une vente su r échantillon et 
qu'elle est trouvée conforme à celui-ci (1).

Tertrais c. Denis Togni.

Attendu .qu’il est conslant, en fait, que le défendeur n'a 
pas trouvé la m archandise acceptable, après avoir exa
m iné l’échanlillon ; et dès le 9 ju illet il a informé le 
demandeur de ne pas expédier les sardines, précisant 
les défectuosilés qu’elles présentaient ;

Attendu que la m archandise expédiée est conforme à 
l’échantillon, de qualité très ordinaire, mais elle n ’est 
pas m archande; la sardine est flasque et molle, sans 
consistance, elle a dû êlre cuite dans l’eau au lieu 
d’être cuite à l’huile ; elle se divise, se brise lorsqu’on 
veu t la sortir de la boîte, à l’aide d ’une fourchette, pour 
la présenter au consommateur ;

Attendu que c’est donc à juste lilre  que le défendeur 
s’est refusé à en prendre livraison ;

Attendu qu’il est de règle dans le commerce que la 
m archandise, surtout lorsqu’il s ’agit de comestibles, doit 
êlre loyale et m archande, c’est-à-dire susceptible d’être 
vendue sans perte pour l’acheteur, même lorsqu’elle a 
fait l’objet d’une ven te  sur échantillon et qu’elle esl 
trouvée conforme à celui-ci ;

Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur 
m al fondé en son action ; l'en déboute ; le con
damne aux dépens.

Plaidants : M M 68 E m i l e  M a r t i n y  c .  J. De B r o u x .

(1) Voy, P and . B .,  v° Echantillon, n UB 3 e t s.

Les concours de pigeons constituent des jeu x  
au sens légal de ce mot ; ces je u x  ne tien
nent d'aucune fa ço n  à l'adresse et à Vexer
cice du corps; toute action concernant 
l'exécution des engagements qui les ont 
pou r cause doit être repoussée en ju s tic e  et 
déclarée non recevable.

L a rem ise des enjeux entre les m ains de 
tiers doit rester inopérante ; elle ne p eu t, 
en aucune hypothèse, constituer au profit 
des gagnants un titre  tra n s la tif  de p ro 
prié té  (1).

X... c. Y... et consorts.

Vu l’exploit inlroductif d’inslance;
Entendu les parties;
Attendu que l’action tend à voir condamner les défen

deurs, solidairement, à payer au demandeur la somme 
de 72 francs el à lui rem eltre un régulateur d’une valeur 
de 25 francs, celte somme et ce régulateur formant les 
prix gagnés par le dem andeur à un  concours de pigeons 
organisé par les défendeurs ;

Attendu que les défendeurs soutiennent que l’action du 
demandeur n ’est pas recevable, l’art. 1965, C. civ ., disant 
en termes formels que : la loi n ’accorde aucune action 
pour dette de jeu ;

Attendu que le dem andeur soutient que l’art. 1965, 
C. civ., n ’est pas applicable dans l’espèce; qu’il y a lieu 
d’appliquer l’art. 1966 du même code qui accorde une 
action en justice pour detles dérivant de certaines caté
gories de jeu x ; qu’en effet, d’une p a rt, l’art. 1965 consti
tuant une dérogation au principe général de la validité 
des contrats aléatoires, doit être  interprété restrictive- 
m ent; que, d ’autre part, l ’art. 1966 constituant un retour 
au même principe général doit êlre considéré comme 
démonstratif; que l’intention du législateur ayant été 
d ’encourager les concours qui ont un but utile à la 
société et à l’individu, cet arl. 1966 doit êlre appliqué 
par analogie aux  concours de pigeons dont l’utilité n’est 
ni contestée, ni contestable; qu’au surplus, les concours 
de pigeons ne sont pas des jeux  au sens légal du m ot; 
qu’enfin, il y a eu, dans l’espèce, véritable payement 
volontaire et anticipatif, les prix réclamés étant formés 
par l’ensemble des enjeux dont les am ateurs se sont 
dessaisis pour êlre attribués à l’un d’eux moyennant 
l ’accomplissement de certaines conditions ; que ces enjeux 
sont devenus ainsi la propriété des gagnants par la seule 
réalisation des conditions imposées ;

Sur quoi, Nous, Juge de paix :
Atlendu que de l’ensemble des art. 1965, 1966 et 1967, 

C. civ ., et des discussions qui ont précédé l’adoption de 
ces dispositions légales, spécialement des termes em
ployés par P o r t a l i s  dans VExposé des motifs, par S i m é o n  

dans le Rapport au tribunat, par D u v e y r i e r  au Corps 
législatif, il résulte que l’intention non équivoque des 
auteurs du Code civil a été, en ordre principal, d’édicter 
des mesures, qui, en dehors des prohibitions et des 
peines sévères proclamées par les ordonnances, les 
règlements, les arrêts et les décrets des législations 
anlérieures, étaient de nature à réfréner et à combattre 
d’une manière rationnelle la passion du jeu , qui pousse 
l’homme à chercher des bénéfices dans des sources 
étrangères au travail et que la raison condam ne; en 
ordre subsidiaire, de créer une exception aux règles 
rigoureuses établies, mais uniquem ent en faveur de ces 
seuls jeux, qui, en tous tem ps, avaient été en grand 
honneur, ayant pour but exclusif de développer l’adresse 
et les forces physiques de l’homme (Voir D a l l o z ,  Rêpert., 
v° Jeu et pari, n08 2 à 8 ; — Arrêt de la Cour de cassation 
de Belgique du 19 novembre 1891, et réquisitoire, Pas., 
1892,1 ,18 ; — L a u r e n t ,  t. XXVII, nos 196 et s. et 203) ;

Attendu que, du texte précis des art. 1965 el 1967 el 
des discussions prérappelées, il résulte clairement que 
le législateur, aux fins d ’atteindre le but principal qu’il 
s’était proposé, a entendu refuser toute protection aux 
différends qui peuvent surgir entre joueurs; considérant 
que pareils différends procédant d ’une cause immorale, 
contraire à l’intérêt public, ne pouvaient même donner 
naissance à une obligation naturelle; que le législateur 
a entendu proscrire aux joueurs, quels qu’ils soient, 
l’accès du préto ire, refusant une action en justice, 
ob lurpem causam, au gagnant pour réclam er l’objet de 
son gain, au perdant, pour répéter ce qu’il aurait indûm ent 
mais volontairement payé, frappant ainsi l’une et l’autre 
partie d’un même discrédit : Nemo auditur turpitudinem 
alegans (Voir D a l l o z ,  Répert., v° Jeu, n08 33 et 35, et 
arrê t cilé) ;

Attendu que du texle de l’art. 1966 et des mêmes dis
cussions, il résulte qu’aux fins d’atteindre le but subsi
diaire qu’il avait en vue. le législateur a créé une excep
tion à la proscription générale qu’il entendait proclamer 
en permettant aux tribunaux de connaître des contesta
tions que pourraient faire naître les jeux qui tiennent à 
l’adresse et à l’exercice du corps;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que dans le 
système adopté par les auleurs du Code civil, la non 
recevabilité de toute action dont la cause procède du jeu, 
est la règle, et que la recevabilité de pareille action est 
d’exception ; que, dès lors, la disposition de l ’art. 1966 
doit s’interpréter restrlctivem ent, et qu’en adm etlant, ce 
qui apparaît comme incontestable, que l’énuméralion 
des jeux inscrite dans l’art. 1966 soit énoncialive et non 
limitative, en ce sens que le législateur cite des exemples 
de nature à  déterminer d ’une m anière non douteuse,

(1) Voy. Cass., 19 nov. 1891, J .  T ., 1337 ; — Cass., 
27 oct. e t  18 ju ill . 1887, J. T ., 1417, 1001; — Cass.,
4 janv. 1886, J .  T ., 913 et les ren v o is ; — Cass., 22 dec.
1887, J .  T ., 257,—Pand. B ., v° Exception, n01704 e ts .
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C ependant, la  famille n ’est englobée dans les h o stilités 
que lo rsque  l’au teu r du  crim e est fug itif; encore  est- 
elle a lo rs  tenue , à peine de m ise hors la  loi, de le 
fourjurer, c’est-à-d ire de  renoncer à  toute relation  
avec lui, m oyennant quoi le lignage  adverse est obligé, 
de son côté, de fo u rn ir  asseurement, c ’est-à-d ire  de 
prom ettre  de laisser les paren ts du m alfaiteu r sa ins 
e t saufs, ho rs  la g u e rre . Les trêves, ju d ic ia ires , con
ventionnelles, légales, a p p o rten t à  l ’usage de la  ven
geance privée  d’au tre s  restric tions. L a  paix enfin — 
contra t de rach a t du d ro it de vengeance — term ine ou 
prévient la g u e rre  privée.

La victim e et sa famille peuvent, d’a illeu rs , to u jo u rs  
p référer la  voie des p o ursu ites jud ic iaires ; cette  voie 
seule leu r est offerte dans les cas où la  vengeance est 
prohibée. M ais la  p rocédure  ju d ic ia ire  même est 
restée  fam iliale ; à l’o rig ine , le d ro it de poursu ite  du 
seigneur n 'ex iste  p a s ; l ’action  publique n’est in tro 
du ite  qu’en 1410, e t seulem ent à t i t r e  subsid iaire , 
lo rsqu’il  arrive  que les paren ts  négligent de prendre 
l ’in itiative. L a  protection  fam iliale est donc toujours 
le bu t essentiel des in s titu tio n s ; ce n ’est que plus tard  
que des conceptions nouvelles a p p ara îtro n t sous l ’ac 
tion  de facteu rs d ivers : développem ent de la  c iv ilisa 
tio n , afferm issem ent du pouvoir, influences du  droit 
rom ain  e t du d ro it canonique...

N ous ne pouvons Ici, fau te  d’espace, su ivre l’a u te u r  
dans la  m ultip licité  des idées accessoires développées 
dans l’ouv rag e ; il nous a suffi d’en ind iquer les lignes 
principales e t de m ettre  en  lum ière tou t l ’in té rê t que 
présen te  ce rem arquab le  trav a il : il n ’est pas seule
m ent une co n trib u tio n  de prem ier o rd re  à  l ’étude de 
nos in stitu tions anciennes, il apporte  en ou tre  à l’h is
to ire ju rid iq u e  générale, à la  recherche  des o rig ines 
e t de l ’évolution  du  d ro it, des m atériaux de la  p lus 
g rande  valeur. A ujourd’h u i que l’h is to ire  des in s titu 
tions a définitivem ent refoulé à l’a rriè re-p lan  « l’h is 
to ire  ba ta ille  » e t l’h isto ire  anecdotique, de pareilles 
reconstructions pa tien tes d’organism es sociaux d is
p a ru s  se recom m andent à l’a tte n tio n  des ju ris te s  chez 
lesquels les préoccupations jo u rn a liè re s  d e là  pra tique 
n ’ont po in t étouffé tou te  tendance scientifique, ou 
même sim plem ent g én éra lisa trice .

JOURNAL DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, fondé 
e t  publié p a r E d o u a rd  C lu n e t ,  Avocat à la Cour 
d ’appel de P aris . — P aris, M archai e t B illard, édit. 
— Un an : 22 fr.
SOM M AIRE des n°» V II à  X  de 1893 (20e année) : 
N ationalité  des enfants nés s u r  le sol français de 

p a ren ts é trangers (F. Surville). — E ta t  actuel du d ro it 
des au teu rs é tran g ers  en F ran ce  e t des au teurs fran 
çais à l’é tra n g e r  (suite) (A .D arras). — D ro it pour les 
E ta ts  é tran g ers  de posséder des im m eubles en A lle
m agne. — M ariages e n tre  H aïtiens e t é tran g ers  
(L . Borno). — Succession d’un enfant né d’un m ariage 
célébré en Italie  devant un  consul des E tats-U nis 
(G. Diena). — R enseignem ents p ra tiq u es su r la  natio 
na lité  allem ande (J. Keidel).

Questions et solutions pratiques. — Jeu  e t pari,
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Société fondée en F ran ce  en vue de l’exp lo itation  d ’une 
m aison de jeu à  l’é tran g er, validité. — Jurisprudence.
— France. — Abandon. —  Acte de l’é ta t civil. — 
A gent d iplom atique. — A ppel. — A ssistance m ari
tim e. — Capitaine. — Caution judicatum solvi. — 
C harte-partie . — Compétence. — Crim es e t délits. — 
Divorce. — Effets de com m erce. — Election. — Emi
gration . — E nfan t n a tu re l. — E ta t  et capacité. — 
E x trad itio n .— Fem m e m ariée. — Ju g em en t é tra n g e r.
— Jugem en t p a r défaut. — M ariage. — M arque de 
fabrique. — N ationalité. — N atu ralisation . — N av ire .
— N avire é tranger. — Régim e m atrim onial. — Saisie- 
a rrê t. — Société é tra n g ère . — S ta tu t  personnel. — 
Succession. — T itre s  perdus ou volés. — Allemagne.
— Abordage. — Cession de créance. — L itispendance.
— Nationalité. — V ente. — Angleterre. — Divorce.
— M ariage. — Offense à une Cour de ju stice . — P ro 
priété artistique. — T ra ité  diplom ati que. — Autriche

— Brevet d’invention. — Caution judicatum solvi. — 
Divorce. — Domicile. — T héâtre . — Belgique. — 
Abordage. — A gent diplom atique. — Caution judica
tum solvi. — Compétence. — Jugem en t é tran g er. — 
L ettre  de change. — L itispendance. — N atio n a lité .— 
O bligation. — Société é trangère . — Egypte. — Com
pétence. — M andat. — Saisie-arrêt. — Italie. — 
Assurances terrestres . — Ju g em en t é tran g er. — 
L ettre  de change. — Succession. — T estam ent olo
graphe.

Documents. — Faits et informations. — Bibliogra
phie.

A c c u s é s  d e  r é c e p t io n .

— De la Suppléance des Notaires. U tilité  de cette 
Réforme. Son O rganisation, p a r  G e o r g e s  T h ir y ,  
Avocat près la Cour d’appel de Liège. — L iège, 1894, 
V aillant-Carm anne, im pr. In-8°, 18 p .

— Yivons-nous sur un volcan f p a r J u l i e n  W e i l e r ,  
Ingénieur. — Brux. e t P a ris , 1893, Lebégue e t Cie et 
Guillaum in et Cie, édit. In-8°, 32 p.

MOUVEMENT JUDICIAIRE
P a r  a rrê té  royal du 21 décembre 1893 :
— M. V a n d e n p la s  (A.), candidat huissier à Louvain, 

est nommé huissier près le tribunal de prem ière in 
stance séant en cette ville, en rem placem ent de 
M. Vink, décédé.

P  ir  a rrê té  royal du 22 décembre 1893 :
— M . D e B ru y n e  (E.), candidat n o ta ire  à  Louvain, 

est nommé no taire  à la résidence de Cortenberg, en 
rem placem ent de M. V ander A uw era, dém issionnaire.

P a r  a rrê té  royal du 26 décembre 1893 :
— M. C h e v a l ie r  (I.), docteur en d ro it, greffier 

ad jo in t surnum éraire  à la  Cour d’appel séant à B ru
xelles, est nom m é greffier adjoint à  la même Cour, en 
rem placem ent de M. Poupart, appelé à d’au tres  fonc
tions.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 22, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

EN S O U S C R I P T I O N

Pour paraître prochainement

FACETIES JUDICIAIRES
Charles DUMERCY

AVOCAT AU B A R R E A U  D ’A N V ERS
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In -32  de lu x e , d e  x m -1 0 6  p ag es , c a ra c tè re s  e lz év ir ien s . — P r ix  : 2  fr. 5 0 .
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Un volume in-18, reliure élégante forme portefeuille
COMPRENANT

AGENDA e t  u n  ANNUAIRE

P r ix  de souscription  : 4  francs

L a prem ière édition du C A R N E T  J U D I C I A I R E  a reçu le m eilleur accueil. Les 
encouragem ents nom breux qui nous sont parvenus prouvent eloquem m ent la nécessite  
qui s’im posait pour le public ju d ic ia ire  d’avoir tou jou rs à  sa portee un volum e de petit 
fo rm at donnant tous les renseignem ents, nécessaires chaque jour, su r I organ isation  
des Cours et T ribunaux , le ressort de chacun d ’eux, les heures d audience, la com posi
tion des cham bres, le service des parquets et des greffes, les fonctionnaires de l ’ordre 
judiciaire, e ic ., etc. — Le classem ent des m atières par ordre alphabétique rend la  con
sultation  p ra tique  et commode. — Un tableau des com m unes du Royaum e indique pour 
chacune <l'elles : la  Province, la Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de com
merce et la Justice de paix dont elles dépenden t; rien n est donc p lus aisô que de se 
ren d re  compte de la  compétence territo ria le  à tous ses degrés.—Disposé dans uu ordre  
rigoureusem ent logique, ré u n is sa it  en un seul calepin m ince et p o rta tif 1 AGENDA et 
l’A N NUA IRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à  un prix  relativem ent peu 
élevé, le véritab le  vade-mecum du monde jud ic ia ire  en général. {Note de l'Editeur.)
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complet, à  un prix avantageux. 
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de Cassation; H . B runard , J .  Van Zele, O scar Van G oidtsnoven, 
Eugène R obert, A lbert Sim on, Octave Maus, M aurice D espret, Louis 
A ndré, A lbert et M aurice B auw ens, U lm ar A elbreclit, F . N inauve, 
A dolphe Max, Léopold Gourouble, II. G edoelst, Eugène D em older, 
Léon De Lantslieere, Jacques des C ressonnières, A lbertM élo t, H . C ar
ton de W ia r t ,  Alex. B idart, A lbert D elstanche, Paul Duvivier, G isbert 
Combaz, Fernand Cocq, Léon H ennebicq. Paul O tlet, A ug. Lelong, 
E lias, R ahlenbeck, V ictor P ourbaix , Max H allet, A. T orsin , Iverrels, 
Ch. G heude, Cam pion, M archand, du Barreau de Bruxelles; Culus et 
A llard, avoués; C harles D um ercy, A ug. D upont et P . S a lk in , du Bar
reau d'Anvers ; M aurice D ullaert, du Barreau de Bruges ; Ju les  D estrée, 
du Barreau de Charleroi ; M aurice M aeterlinck, F irm in  Van den Bosch, 
Gustave Abel, du Barreau de Gand; M. F ra ipon t, du Barreau de Liège ; 
Michel Bodeux, du Barreau de Verviers ; MM. Léon F rédéric , H enri 
C assiers, T itz, Eugène Laerm ans et P u ttae rt.

T irage : 3 0 0  exem plaires su r  papier velin de cuve à fr.
25  exem plaires num érotés, su r  pap ier des 

M anufactures im périales de l’Insetsu-K ioku
(Japon) à ...............................................................

8 exem plaires id ., avec tirages en couleurs 
des g rav u res  et double su ite  des planches 
hors texte à ........................................................

Les souscrip tions son t reçues à l 'im prim erie  B ruylant-C hristophe 
e t Cie, rue de la Régence, 6 7 , à B ruxelles, e t chez Me Alex. B idart, 
délégué au Palais, rue de Suisse, 1 4 . Le chiffre du tirage  é tan t s tric 
tem en t lim ité à la justifica tion  ci-dessus, il ne p o u rra  ê tre  fait d ro it 
qu 'aux  3 3 3  prem ières dem andes.

Le Palais-Noël ne sera  jam ais ré im prim é.

3 00

6 00

25  00

Brux. — Imp. jud. Vve FERD. LARCIER, rue des Minimes, 22
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A

Abatage d’animaux. — 1. — R èglem ent su r les viandes 
de boucherie. — Commune de Couillet. — R ecouvre
m ent de la  taxe. — M esure sim plem ent financière.
— Pénalité. — Illégalité  de celle-ci. — R efus lég i
tim e d’application par les trib u n au x .

Le recouvrem ent de la  taxe fixée par le R èglem ent 
de police de C ouillet, re la tif  à  V’expertise des viandes 
de boucherie, si Ja déclaration de vo u lo ir a b a ttre  a 
d’a illeu rs été faite et si l’expertise  a eu lieu , est non 
une m esure de police, d ’ordre  public ou de salub rité , 
m ais une simple obligation financière dont l’inexécu
tion  ne peut donner naissance qu’à une co n tra in te  ou 
à une action civile.

Dans le règlement invoqué, seule l’infraction re la 
tive  à  l ’obligation  de l ’expertise peu t ê tre  san c tio n 
née p a r une peine, seule cette d isposition a le carac
tère  d ’ordonnance de police, de m esure d’ord re  e t  de 
salubrité  publics, de m esure d ’hygiène e t de sécu
rité .

L ’art. 107 de la Constitution belge défend aux tr i
bunaux d’app liquer les règ lem en ts de police qu i sont 
con tra irea  aux  lo is. (Corr. C harlero i, 17 déc. 1892.)

71
2. — C aractère de la  taxe. — M esure fiscale e t de 

police. — Peine accessoire illégale . — D roit d ’appli
q u er la  peine p rincipale . — E valuation  de la  tax e .— 
Com pétence exclusive de l ’adm in istra tion .

Un droit d ’expertise réclam é conform ém ent à  un 
ta r if  approuvé p a r le R oi et constitu an t une taxe 
frappan t les bouchers, non pas comm e rém unération  
d’un service qu i leu r se ra it personnellem ent rendu , 
m ais à  ra iso n  d’une expertise  qu i leu r e st im posée 
dans u n  in té rê t général de salubrité  pub lique, a tous 
les caractères d’une véritab le  taxe  e t ne sa u ra it ê tre  
considéré comm e un e  d e tte  o rd inaire, de n a tu re  
c iv ile; ce tte  taxe  ne constitue pas un e  m esure s im 
plem ent fiscale ; elle form e, avec les au tre s  p rescrip 
tions du règlem ent, un  ensem ble de m esures de police 
concertées en  vue d’a ssu re r  le  service de l ’inspec
tion .

L’illégalité  des peines accesso ires e t indépen
dan tes ne  sau ra it em pêcher le juge  d’app liq u er la  
peine principale  ; ce n ’est là  ni refa ire  leu r règ le 
m ent, ni so r t i r  des a ttr ib u tio n s  du pouvo ir jud ic ia ire , 
m ais app liq u er l ’a r t.  107, Const.

S’il est dans le  vœ u de la  loi que les tax es d’exper
tise  de boucherie soient calculées de manière à  indem 
n iser le s  com m unes des fra is  d ’inspection  sans con
s t i tu e r  pour elle une source de bénéfices, la fixation 
des taxes dans ces lim ites  e s t ré servée  au  pouvo ir 
ad m in is tra tif  exclusivem ent. (Cass., 19 déc. 1892.)

145
— Voy. F a ls ifica tion  de denrées a lim en taires, 1.

A battoir — V oy. B o u ch er, bo u ch erie , 2.

Abonnement. — Voy. E d iteu r.

Abonnement au chemin de fer. — Voy. C oupon de che
m in de  fer.

Abordage de navires. — 1. — F a u te  com m une. — P ro 
po rtio n  d ifférente. — P a r ta g e  de responsab ilité . — 
R e m o rq u a g e .— S o lidarité  en tre  le rem o rq u eu r e t  le 
rem orqué.

L o rsq u ’au  p o in t de vue de l ’influence que les fautes 
on t eue  respectivem ent su r l’ab o rdage , on peu t les 
e stim er p o u r deux tie rs  à  c h arg e  de l ’un e t pour un 
tie rs  à charge  de l’au tre , la  responsab ilité  se p a rtag e  
dans la  m êm e p ro p ortion  à ch arg e  de chacun .

U ne condam nation  d iv ise  ne p eu t se concilier avec 
la  so lid arité .

L a  ju risp ru d en c e  n ’adm et gén éra lem en t la  solida
r i té  q u ’à  l’égard des tie rs , en tre  rem o rq u eu r et 
rem orqué fo rm an t un  ensem ble v is-à-vis d e u x . 
(B. Com m. A nvers, 21 av ril.) 620

2. — D ro it m aritim e. — C réation  d’une ju r id ic tio n  
in te rn a tio n a le . 360

— V oy. C om pétence com m erciale, 5.

Abréviation de délais. — V oy. E xp lo it in lro d u c tif , 6. — 
P ré lim in a ire  de concilia tion , 1.

Abrogation de la  loi. — Voy. T rib u n a l de com m erce, 1.

Absolution. — V oy. B o u ch er, boucherie, 2.

Acceptation. — Voy. A gréation . — Offre. — R enoncia
tio n .

Acceptation d’effet de commerce. — 1. — A cceptation 
fraudu leusem en t m ajo rée .— T ie rs  p o rteu r de bonne 
foi. — A ction  con tre  l’accep teur p o u r l 'in tég ra lité .
— Saisie  de la  pièce. — In stru c tio n  pendante. — Ju s 
tification au  civil de l ’existence du  t itre .

Si le tiers porteur est de bonne foi, il a le droit
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d’exiger du  tiré  le paiem ent in tég ra l de l ’effet, a lors 
m êm e q u ’il se ra it co nstan t que le  tire u r  a  frauduleu
sem ent transform é le chiffre o rig in a ire  de l ’a c c e p ta 
tion .

L orsqu’une tra ite  a été saisie au  cours d ’une 
in stru c tio n  correctionnelle, qu ’il est co nstan t qu’elle 
repose au greffe de la  C our d ’appel e t  que le P ro cu 
re u r G énéral n ’en au torise  pas la  re stitu tio n , le tie rs  
p o rteu r ju stifie  ainsi suffisam ment de son t i t r e  e t de 
sa qua lité . (Civ. C harlero i, 26 avril.) 661

2. — A ction en  paiem ent d’une le ttre  de change. — 
Dem ande d’in te rro g a to ire  su r  fa its e t a rtic le s . — 
Inadm issib ilité .

Si les parties peuvent en to u tes  m atières e t en to u t 
é ta t de cause se faire in te rro g er su r faits e t artic les 
pe rtinen ts , cette  m esure ne peu t re ta rd er l ’in stru c 
tio n  ou le jugem en t de la  cause ; ce p rincipe  doit être 
rigoureusem ent appliqué en m atière de le ttre s  de 
change  et de b ille ts  à  ordre, su rto u t si l ’in te rro g a 
toire so llic ité  tend à énerver la  force p robante  de la  
propre  reconnaissance du p laideur qu i la réclam e. 
(Comm. B rux ., I l  ju ill .)  _ 1290

3. — C aractère  en tre  le tire u r et le t ir é .— Sim ple m an 
d a t. — Cas o ù  elle v au t reconnaissance de dette .

Si, dans les rapports du  t ire u r  et du tiré , l’accepta
tion  d’une le ttre  de chan g e  ne prouve pas à  elle 
seule la  fourn itu re  de la  provision, le tiré  acceptant 
uniquem ent le m andat de payer qui lu i est donné par 
le t ir e u r ,  sans reco n n a ître  la  récep tion  des fonds 
nécessaires à son exécution, il n ’en est p lus a in s i, 
lo rsque , la  le t tre  é ta n t causée : « V aleur reçue en 
m archandises », la  rem ise des fonds est établie, 
à l’encontre du tiré  accep teu r, p a r sa p ropre  recon
naissance. (Comm. B rux ., 30 oct.) 1386

— Voy. Effet de c ircu la tion , 2. — L e ttre  de change, 1.
— Provision  d’effet de com m erce.

Acceptation de succession. — R equête  en lic ita tion . — 
Acte d ’acceptation.

Une requête  à fin de lic ita tion  des im m eubles héré
d ita ires, si elle n ’em porte acceptation e x p re sse , sup
pose nécessairem ent l ’in ten tio n  d’ê tre  h é ritie rs  et, 
dès lors, ce tte  q u a lité  est irrévocablem ent acquise 
aux co lic itan ts à  p a r tir  du jo u r  de l ’o u vertu re  de la 
succession, quels qu’a ien t pu ê tre  leu rs agissem ents 
u lté rieu rs . (Civ. B rux ., 22 ju in  1892.) 549

Accès (Suppression ou difficultés). — Voy. Encom bre
m en t de voirie.

Accession. —Voy. Bail à ferm e ou à  loyer, 2 ,4 . — M an
dat, 3.

Accident. — 1. — P e rte  de la  vie. — Souffrances p h y 
siques e t m orales. — E valuation  en argen t. — 
D ou leu r causée par la  m o rt d ’un p a ren t. — Proches 
adm is à en fa ire  é ta t. — F ra is  funéraires . — C harge 
de la  succession. — E xclusion  du calcu l des indem 
nités.

S’il est difficile d ’apprécier en a rg en t la  perte  de 
la  vie, il  y a  lieu cependant de ten ir com pte dans 
un e  certa in e  p roportion  de ce tte  cause de dom m age.

Il y a  lieu  égalem ent d ’avoir ég ard  au x  souffrances 
physiques e t m orales éprouvées p a r  la  victim e pen
d a n t l’in s tan t qu i s’est écoulé en tre  les lésions et la 
m ort.

A m oins de c irconstances p a rticu liè res , il  fau t re s
tre in d re  aux époux e t au x  paren ts en  ligne d irecte la  
présom ption  d ’affection que la  ,loi civile consacre , 
au x  titre s « du m ariage et de la tu te lle  », e t qui doit 
d isp en se r les époux et les p roches paren ts de to u te  
preuve de leu r douleur.

L es frais funéra ires son t une charge de la  succes
sion  e t  ne peuvent, dès lo rs, fo rm er un  élém ent de 
dom m ages-in térêts ; il  n ’échet po in t de ten ir  com pte 
des in té rê ts  du cap ita l dépensé de ce chef p rém atu ré
m ent, c e tte  pe rte  é tan t compensée p a r l ’av an tage  de 
la  jo u issan ce  anticipée de la  succession. (Civ. B rux .,
24 déc. 1892.) 136

2. — Dom m age causé p a r un  accident. — E ngagem ent 
de le rép are r. — Ju g em en t p ro c lam an t l’absence de 
fau te . — P ré ten d u  défaut de cause. — N on fondement.

Q uand l ’exploit in tro d u c tif  réclam an t des dom- 
m ages-in térê ts pour un  accident, se fonde su r ce que 
le  défendeur est tenu  de rép are r les conséquences du 
préjudice q u ’il a causé, il com prend, dans cette  affir
m ation , tous les fa its à  ra iso n  desquels un  tel lien de 
d ro it se se ra it formé en tre  p a rties , e t  notam m ent 
l’engagem ent que le défendeur a u ra it  p ris  de dédom 
m ag er le dem andeur du préjudice  que lu i a causé 
l’accident.

Cet engagem ent ne  se ra it pas n u l comme é tan t 
san s cause ou reposant su r une cause im aginaire, 
parce  que, depuis qu’il a  été p ris, il a u ra i t  été jugé  
q u ’aucune  fau te  n ’a  é té  commise p a r  le préposé
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à ra ison  duquel la  responsab ilité  du  défendeur ô ta it 
engagée. (Civ. B rux ., 8 févr.) 724

3. — A ccident de chem in de fer. — C aractère délictuel.
— A ction contre la personne civ ilem ent responsable.
— P resc rip tio n  pénale.

T oute faute qui a eu pour ré su lta t invo lon ta ire  un 
hom icide (dans l’espèce un acc iden t de chem in de 
fer) est érigée en d é lit;  en conséquence, to u te  
dem ande en dom m ages-in térêts d irigée co n tre  les 
personnes c iv ilem ent responsab les de cette  faute, a 
son fondem ent dans un  délit et se p re sc rit par le 
m êm e dé la i que l’action publique elle-m êm e. (Cass.,
5 oct.) 1121

4. — Je u  de balle  le lo n g  d’une ru e . — D anger p o u r les 
passants. — A ccident. — M aladresse e t im prudence.
— R esponsabilité  partagée.

L ’a rt. 1382, C . civ ., rend responsable du  dom m age 
causé p a r lu i, l’au teu r de la  m oindre m aladresse.

Il y  a m aladresse en rechassan t une balle  dans une 
d irec tio n  presque p e rp en d icu la ire  à l'axe  du jeu  
et d an s l ’œ il d ’un  sp ec ta teu r p lacé près du jo ueur.

T outefois, comme il  y  a une certaine  im prudence 
po u r un  sp ec ta teu r à se te n ir  près des jo u eu rs , la 
responsabilité  doit ê tre  partagée . (B rux ., 4 ju il .)  1364

5. — D om m ages-intérêts. — Action des h é ritie rs  de la 
victim e. — N écessité de ju stifie r d ’un préjudice  p e r 
sonnel.

Les h é ritie rs  d’une personne décédée victim e d’un 
acciden t n ’ont d’action  con tre  l’au teu r responsable  
de cet accident à l ’effet d 'ob ten ir des dom m ages- 
in té rê ts  q u ’a u tan t q u ’ils ju stifien t d’un préjudice 
personnel. (B. f. P a ris , 28 déc. 1892.) 394

6. — V o itu rie r. — A rt. 1784, C. civ. — P reuve de la 
force m ajeure à charge du vo itu rie r. — A ccident aux 
personnes. — Inapp licab ilité  de la  règle. — A pplica
tion  de l ’a r t.  1382, C. civ.

Si l ’a rt. 1784 rend les v o itu rie rs responsables des 
choses à  eux confiées e t m et à leu r ch arg e  la p reuve 
du  cas fo rtu it ou de la  force m ajeure, cette  disposi
tion ne  s’app lique qu’aux choses qui son t des objets 
in e r te s  et non aux personnes qu i son t capab les d ’ag ir 
e t responsables de leu rs  agissem ents.

Le co n tra t de tran sp o rt des personnes oblige seule
m en t le v o itu rie r à  donner tous ses soins à  ce t ra n s 
port e t à ne rien  faire  qui so it de n a tu re  à  com pro
m ettre  la  sécurité  des personnes qu i se so n t confiées 
à  lu i; son obligation ne va pas au d e là ;le s  principes, 
en  ce qu i concerne la  responsab ilité  des accidents 
occasionnés aux personnes, sont exclusivem ent fixés 
p a r  les a r t. 1382 e t suiv. (B. f. civ. Seine, 8 jan v .) 394

— V oy. A bordage de nav ires.—Accident de chem in de 
fer, 11 et s. — A ccident du trava il, 1. — Assurances 
en  général. — Compétence com m erciale, 5, 6, 8. — 
C ourse de chevaux. — D om m ages-in térêts, 3. — 
E clairage. — F aillite , 1. — Incendie.

Accident dans les mines. — 1. — Blessures p a r im p ru 
dence. — Accident de charbonnage. — W agonnet 
sans frein su r une pen te . — Descente précipitée. — 
Victime précédant le véhicule. — F au te  com m une.

E st coupable de blessures par défaut de p récau 
tio n  ou de prévoyance, sans in ten tion  d’a tte n te r  à  la 
personne d’au tru i, le  prévenu qu i, chargé avec une 
ouvrière  de conduire dans une des voies d’un ch ar
bonnage un w agonnet qui devait fran ch ir une pente 
à un m om ent où sa com pagne de trav a il p récédait ce 
véhicule, a négligé de caler les roues e t s’est trouvé, 
dès lors, im pu issan t à re ten ir le  w agonnet qui, par sa 
descente p récip itée, a renversé  et grièvem ent blessé 
l ’ouvrière.

Celle-ci a, de son côté, com m is une im prudence en 
précédant le w agonnet à  la  descente. (Brux., 3 m ai.)

705
2. — Toit p résen tan t des cassures. — Absence de sou

tien . — E boulem ent. — R esponsab ilité .
L orsque la  veine est surm ontée d ’une escaille  su r 

laquelle  repose u n  to it peu  consistan t, entrecoupé de 
fissures, la  prudence exige qu’après en lèvem ent de 
l’escaille e t  des te rre s  du dessus, e t spécialem ent pen
d an t le  ram assage des p ierres destinées au  soutène
m en t des rem blais, le to it soit sou tenu  p a r  un 
encadrem ent ou de toute a u tre  façon.

C ette p récau tion  s’im pose p lus encore si des cas
sures convergentes se m o n tren t au  to it de ce tte  veine. 
(Civ. C harlero i, 9 nov.) 1383

3. —- Les procès-verbiux d’accidents dans les m ines,
par Ju le s  D estrée. 1403

— V oy. Accident du trav a il, 2. — E nquête  civile, 6. — 
M ines, 2.

Accident de chemin de fer. — 1. — Accident à un passage 
à  niveau. — B arrière. — Types usuels. — Fonctions
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du garde. — Ferm etu re. — A vertissem ent suffisant.
— E nfan t inexpérim enté . — F au te  des paren ts.

Le fait de la  ferm eture d ’une b a rriè re  p lacée à  un  
passage à  niveau est un avertissem en t suffisant au 
p ublic  que l’en d ro it est d an gereux  e t  q u ’il est 
défendu d ’y passer.

Les divers types de b a rriè re  ou de c lô tu re  adoptés 
su r les lignes de l 'E ta t ont é té  adm is e t on ne p eu t 
lu i im poser la charge d ’en to u re r ses voies ferrées de 
b a rriè res  ou de c lô tu res com plètem ent ferm ées ; 
notam m ent l’emploi de lisses en bois est général et 
n ’a jam ais  é té  in te rd it ou sérieusem ent c ritiqué.

Les fonctions du ga rd e-b arriè re  co n sisten t à ferm er 
les lisses en tem ps opportun , à  se placer su r la  voie, 
à  dro ite  du tra in  a rriv a n t et à  lu i fa ire  face, de 
m anière  à  pouvoir tran sm ettre , le cas échéant, des 
signaux .

Si un  en fan t est jeune  e t inexpérim enté  au  p o in t 
de n’avoir aucune notion d’un d an g er m êm e év id en t, 
ce sont les paren ts qu i son t en faute de l’avo ir la issé  
c ircu le r seul dans u n  q u a rtie r  trav ersé  p a r une voi». 
(Civ. B rux ., 26 nov. 1892.) 4

2. — G are.— O uverture p rém aturée des salles d ’a tten te .
— Insuffisance des p récau tions prises p a r l ’ad m in is
tra tio n .— F au te  commise p a r le  voyageur.— P a rtag é  
de responsab ilité . — C alcul du  dom m age. — P ré ju 
dice m atérie l e t préjudice m oral. — Souffrances de la 
victime. — C hances d ’aven ir.

L’action  en répara tion  d ’un accident im putab le  aux 
employés de l’E ta t peut avoir la  double base de 
l’a r t. 1734, C. civ . e t des a rt. 1382 et su iv ., afin  de 
com prendre la  rép ara tio n  de tous les p réjudices.

L ’E ta t, com m e exp lo itan t de chem ins de fer, est 
ten u  de p rendre  tou tes les m esures nécessaires pour 
a ssu re r  la  sécu rité  des voyageurs qu ’il s’engage  à  

tran sp o rte r, e t notam m ent p o u r p rém u n ir celui qui 
a  des voies à  trav e rse r  con tre  les dangers auxquels 
l’expose le  passage des tra in s .

Il y  a  faute à la isser so rtir  les voyageurs des salles 
d ’a tten te  p récisém ent au  m om ent où l’a rrivée  d 'un  
tra in  est annoncée; les portes des sa lles d’a tten te  
doivent re s te r  ferm ées ju sq u ’à l ’a rriv ée  de ce tra in .

Le fait que la locomotive du tra in  e n tran t é ta it 
éclairée et précédée d’un p o rteu r de fanal ne suffit 
pas pour supprim er la  re sponsab ilité .

Quand l ’accident e s t a insi im putab le  à l ’E ta t, la  
responsab ilité  en incom be cependant pour m oitié à  
la victime qu i au ra it pu, en s’engageant su r  les voies, 
s’assurer q u ’aucun  tra in  n ’a rriv a it.

Il y a  lieu de fixer à  10,000 francs, dans ces condi
tions, le m ontant des préjudices dus à la  veuve et à 
la  fille d ’un hom m e de 38 ans, au  sa la ire  de fr. 3.20, 
e t ce en ten an t com pte des chances d’augm entation  
de sa la ire , des travaux ex traord inaires, du préjudice 
m oral éprouvé p a r la  veuve et l’orpheline, des dou
leu rs  e t des souffrances m orales de la  v ictim e elle- 
m êm e. (Civ. B rux ., 19 nov. 1892.) 20

3. — C ontrat de tran sp o rt p a r chem in de fer. — A cci
dent ayan t causé m ort d ’hom m e. — Procès in ten té  
p a r  les h éritiers. — Double action . — C onvention et 
quasi-délit. — R égim e ju rid iq u e  d ifféren t.— E valua
tion du dom m age. — A ppréciation  souveraine.

L ’action en dom m ages-in térêts, que des h é ritie rs  
fondent su r le  con tra t (de tran sp o rt p a r chem in de 
fer à  t itre  de voyageur) formé par leu r a u te u r, ne peut 
tendre, au  cas d ’inexécution, qu’à la répara tio n  que 
leu r au teu r au ra it pu réclam er personnellem ent.

Cette action  se d istingue essen tie llem ent de l ’sc tion  
en dom m ages-iutérêts du  chef d ’un préjudice m até
r ie l e t m oral, causé aux  hé ritie rs  p a r la m ort de leu r 
au teu r tué dans un  accident, fondée su r l’a rt. 1382, 
C. civ., accordée à  quiconque e s t lésé p a r  le fait 
d ’a u tru i, e t que les h é ritie rs  peuvent éven tuellem ent 
exercer de leu r chef avec celle  qu’ils tro u v en t dans 1« 
patrim oine de leur au teu r.

E n  tan t qu’il au ra it m éconnu les suites que l'usage 
e t l’équité donnent au  c o n tra t de transport, u n  a r rê t 
s ta tu e  souverainem ent, la  dé term ination  de ce» 
suites, de mêm e que la  recherche de l ’in ten tion  de» 
parties, ren tran t dans la  m ission exclusive du ju g e  
du fond. (Brux., 22 ju ill .  1891 e t C ass., 29 déc. 1892.)

81
4. — Tam ponnage par des locom otives. — In a tten tio n  

de la  victim e. — Faute de l’ex p lo itan t non  étab lie . — 
Absence de responsabilité.

Il n ’y a pas faute de la p a rt des préposés du  chem in 
de fer à  qui on im pute un tam ponnage, quand  la  vic
tim e, employée au  m esurage de la  voie avec les a rp e n 
teurs du  chem in de fer, avait m om entaném ent q u itté  
ceux-ci, é ta it so rtie  de la  g a re  pour les rejo indre et 
su ivait la voie, sans avoir aucune occupation  de 
nature  à  la  d istra ire  du soin de v e ille r  à  sa sûreté  
personnelle  ; quand, de p lus, le  rou lem ent de» loco-
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m otives qui ont tam ponné a ôté entendu p a r des gens 
qui trav a illa ien t à 150 e t mêm e à 200 m ètres au delà 
de l’en d ro it où é ta it arrivée la  victim e, qu i to u rn a it 
le  dos aux  locomotives et m arch a it dans l’en trevo ie , 
où les personnes, habituées comm e elle  à circu ler su r 
le chem in de fer, ne sont pas en danger e t resten t 
souvent à l ’approche des tra in s , quoique, par surcro ît 
de p récau tion , les règlem ents le défendent. (Brux.,
17 déc. 1892.) 341

5. — Passage à niveau pour piétons. — B arriè res . — 
A bsence de g a rd e . —• S itu a tio n  non fautive.

A ucune loi, ni au cu n  règ lem en t n ’im pose à l’E ta t 
l’ob ligation  de placer, à  chaque passage à niveau 
p o u r piétons, un  garde-barriè res chargé d ’en in te r 
d ire  l ’accès à  l ’approche des tra in s ;  la  ferm eture  du 
passage par une barriè re  m unie d ’un tourn iquet 
indique aux  passan ts q u ’ils ont des précautions à 
p rendre  pour s’engager su r la  voie.

Le fait par l’E ta t d’avoir placé u n  g a rd e-barriè res 
depuis l’accident n ’im plique pas la  reconnaissance 
d’une faute an té rieu re . (Civ. M ons, 18 févr. e t B rux .,
17 déc. 1892.) 353

6. — T ran sp o rt p a r chem in de fer. — A ccidents à la 
descente des tra ins. — P récau tio n s à prendre  p a r les 
voyageurs. — Im prudence. — Absence de responsa
bilité  de l’E ta t.

L ’E ta t est tenu , en  vertu  du c o n tra t de tran sp o rt 
p a r chem in de fer, à p rém unir les voyageurs contre 
tous accidents qui p o u rra ien t le u r  a rriv e r en cours 
de ro u te .

Il e st ten u  égalem ent de leu r assurer les m oyens 
de p énétrer, sans danger, dans les com partim ents, 
com m e il est tenu  de leu r fourn ir les m oyens d’en 
so rtir , sans les exposer à  des accidents.

Le fa it que la  distance en tre  le  de rn ie r m arche
pied de la  vo itu re  e t le sol e st de 44 cen tim ètres, e t 
que le so l, à  l’en dro it où les voyageurs doivent poser 
le  pied, présen te  une déclivité de 24 p. c ., ne  constitue  
pas l’E ta t  en faute.

L ’E ta t e s t en  d ro it de com pter su r la  v ig ilance 
personnelle  des voyageurs p én é tran t dans une gare  
im p o rtan te  e t m ouvem entée, et ne p eu t ê tre  rendu 
responsable  des accidents qu’ils peuvent s ’éviter p a r  
de  sim ples précautions in stin c tiv es et que commande 
la  plus vu lgaire  prudence. (Civ. L iège, 26 m ars 1892 
e t 25 févr. 1893.) 424

7. — V oyageur trav e rsa n t les voies. — C hute. — 
A utres voyageurs se je ta n t  & son secours. — A cte 
louab le  m ais tém éra ire .— Irresp o n sab ilité  de l’ad m i
n istra tio n .

Le fa it de trav e rse r  la  voie ferrée en  couran t, 
devan t u n  tra in  que l’on vo it a rriv e r en  gare, con
stitu e  une im prudence g rave.

La conduite  de v o yageurs q u i, s’apercevant du 
d an g er im m inent couru  p a r une personne, se p réci
p iten t su r la  voie ferrée  devant le tra in  qu i s ’avance, 
e s t tou t à  la fois un acte  des p lus louab les e t une 
v io la tion  complète des règ les de la  prévoyance la 
p lus é lém entaire .

L’ad m in istra tio n  n’au ra it pu, quelles que soient 
les m esures de su rveillance prises p a r elle, em pêcher 
les conséquences d’un e  telle tém érité. (B rux ., 2 m ai.)

657

8. — Chem ins de fer vicinaux. — Devoirs des conduc
teurs. — V igilance à l’égard  des passants. — Im p ru 
dence d’un cam ionneur. — C irconstance insuffisante 
p o u r écarte r la  responsab ilité  du conducteur.

L es conducteurs de tra in s su r  les chem ins de fer 
vicinaux qu i em p ru n ten t la  voie pub lique , doivent 
savoir qu’à tou t in stan t le passage réservé à leurs 
tra in s  peu t ê tre  obstrué , so it accidentellem ent, soit 
m êm e p ar l'im prudence des passants ; ils ont en con
séquence le  devoir le  plus im périeux de su rv e ille r 
avec la  p lus scrupu leuse  a tten tion  la  p a rtie  de la 
voie qui s’étend devan t eux e t de s ’a r rê te r  s ’ils 
rem arq u en t un obstacle quelconque.

U ne co n trav en tio n  constatée  dans le chef d ’un 
cam ionneur p o u r ne pas avoir écarté  son véhicule 
de  la  voie à l ’approche du tra in  v icinal, n ’est pas de 
na tu re  à  faire éca rte r la  re sp o n sab ilité  du conduc
te u r  du tra in  si celui-ci a pu  apercevoir l’obstacle 
assez à tem ps pour a rrê te r . (Comm. B rux ,, 14 avril.)

664

9. — V oyageur sa u ta n t d’une ’vo itu re  qui m anœ uvre.
— Absence d ’avis des employés. — C ra in te  légitim e.
— R esponsabilité  de l’E ta t.

Les em ployés, après avoir laissé m onter des voya
g eu rs  dans une vo itu re  qu i devait ê tre  m au œ u v rée , 
on t le devoir de les on informer, le fa it seul de fer
m er les p o rtiè res devan t faire  cro ire  que le  tra in  va 
p a rtir .

Si la  prudence engage le voyageur à  ne pas des
cendre d ’une vo itu re  en m arche, sa  conduite  peut 
s’expliquer p a r l ’émoi que doit causer à  un cam pa
g n ard , peu hab itué  aux  voyages, la  c ra in te  de 
n ’àvoir pas p ris  le seul tra in  qui p ouvait le ram ener 
chez lui. (Civ. T o u rn ai, 4 m ai.) 826

10. — Conventions en tre  exp lo itan ts de chem in de fer.
— E ta t  belge e tO o m p ag n ie  de C him ai. — P a rtag e  
des indem nités p o u r accidents. — Cas auxquels i) 
s ’applique.

Si, aux  term es des conventions pour l’exp lo itation  
en com m un de la  sta tio n  de C him ai, la  Com pagnie 
exploitante  de ce chem in de fer est tenue  d ’in te r
ven ir pour m oitié dans les dépenses qu i o n t dû ê tre  
payées du chef d ’accidents, ces conventions ne visent 
que les cas d ’accidents occasionnés, dans la gare  
com m une, aux  personnes e t aux  choses n ’apparte 
n an t pas au  trafic  (voyageurs e t m archandises) des 
adm in istrations co n trac tan te s , a in si q u ’au person
nel com m un, si ces accidents ré su lte n t de faits se 
ra tta c h a n t au service comm un. (Civ. C harlero i, 
23 m ai.) 872

11. — Inaccom plissem ent du  c o n tra t de tran sp o rt. — 
D om m age m oral. — B lessures e t éréth ism e n e r
veux. — Guérison prochaine. — Calcul de l ’indem 
n ité . —  E m otions e t fa tig u es du con jo in t de la  vic-
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tim e. — C irconstances é trangères au  co n tra t de 
tran sp o rt. — Indem nité non recevable.

P o u r  fixer l’indem nité due du  chef d ’un acciden t 
(de chem in de fer), le dom m age m oral ne doit ê tre  
envisagé qu’au  po in t de vue des souffrances éprou
vées p a r la  v ictim e quand les bénéfices ré su lta n t de 
son travail sont indem nisés à  part.

S’il appert des consta ta tio n s et d éclara tions des 
médecins tra itan ts , que le dem andeur est a tte in t 
d ’ecchymoses m ultip les sur to u te  l ’étendue du corps, 
d’une periostite  au  talon , e n tra v an t la  m arche, 
d ’une com m otion au  cerveau  et d ’un éréth ism e ner
veux a tte ig n a n t des p roportions étonuantes, m ais 
qu’ils ém etten t l ’avis q ue  des lésions proprem ent 
dites i l  ne reste ra  b ientôt plus de trace  e t que le 
dem andeur pou rra  rep rendre  ses occupations dans 
un b ref délai, il faut, dans la  fixation de l’indem nité, 
avoir ég ard  à la guérison  probable dans un  tem ps 
rapproché. ;

L’épouse qu i ne p a rtic ip a it pas au  voyage et 
n ’é ta it p is vis-à-vis du  défendeur dans les liens du 
co n tra t de tran sp o rt, ne peut ê tre  considérée comme 
une v ictim e de l ’acc id en t; les ém oiions q u ’elle a 
éprouvées e t les fatigues auxquelles elle se se ra it 
exposée ne peuvent ê tre  considérées comme en é tan t 
une su ite  d irecte  e t im m édiate  e t ê tre  prises en con
sidération pour l’allocation d ’une indem nité . (Civ. 
B ru x ., 29 ju in .)  954

12. — M anœ uvres dans une g-ire. — Im prudence de la  
victim e. — C irconstances de n a tu re  à  l ’a ttén u er. — 
Pension revenan t à  la  veuve. — O bligation de n’en 
pas te n ir  com pte dans l’indem nité . — Dom m age 
m oral. — Différence en tre  celui de la  victim e e t celui 
de la  veuve. — Double chef de rép ara tio n .

S ’il est vrai de dire que la  victim e a com m is une 
légère im prudence en  passan t à une petite  d istance  
d’un wagon im m obile, alors q u ’elle avait l’espace 
nécessaire p o u r s’en é lo igner davan tage  e t a lo rs 
qu’elle savait que des m an œ u v res  s ’exécu ta ien t ou 
p ourra ien t s’exécu ter dans la g a re , il y  a lieu  de 
ten ir  com pte qu’elle devait nécessairem ent passer à 
cet endro it pour se rendre  à  son ouvrage, e t que, v u  
l’obscurité , la  p lu ie  e t la tem p ê te  qu’il faisait à  ce 
m om ent, il lu i é ta it im possible de vo ir et en tendre  
les w agons et les m anœ uvres.

Il n’y  a pas lieu  de faire é ta t, dans l’év aluation  des 
dom m ages-intérêts, de la  pension allouée p a r la 
caisse des veuves e t o rp h e lin s ; l’E ta t  n ’in te rv ien t en 
rien  dans l’allocation  de cette pension  qu i e st serv ie  
grâce aux re tenues fa ites s u r  le  sa laire  du m ari, e t 
se co nstitue  des sacrifices q u ’il s’est imposés pendant 
sa  vie.

La réparation  du dom m age m oral souffert p a r la  
victim e d o it ê tre  allouée à ses ay an ts  d ro it; l’indem 
n ité  p o u r le  préjudice m oral de la  veuve ne peu t se 
confondre avec celui de la  victim e, qui, se consti
tu a n t  des souffrances physiques et m orales sub ies, 
est personnel à  celu i qu i endure les souffrances; le 
fait qu’une veuve reço it une indem nité  fictivem ent 
répu tée  égale  à  la  v a leu r de son m ari ne  fa it pas 
d isp a ra ître  la d o u leu r que lu i cause la  perte  de son 
époux e t ne peu t an n ih ile r le préjudice qu’elle su b it 
personnellem ent p a r su ite  de cette  do u leu r. (Civ. 
B rux ., 20 m ai.) 1064

13. — V o itu r ie r .— Accident. — Dommage subi par un 
v o y a g e u r .— Inaccom plissem ent du con tra t de tra n s 
p o rt. — R esponsabilité.

P a r  le fait de l’occupation d’une v o itu re , u n  c o n tra t 
de tran sp o rt se forme en tre  la  com pagnie e t le  voya
g e u r ;  la com pagnie s ’engage à tran sp o rte r celui-ci, 
en v e illan t à sa sécurité  et à  le déposer sain  e t sau f à 
l ’endro it qu’il a  désigné au  préposé de la  com pagnie.

Si, par le fait d’un accident, le c o n tra t don t s’ag it 
n ’a po in t reçu  sa com plète exécution, i l  ap p artie n t à 
la  com pagnie de p ren d re  te lles m esures qu’elle 
avisera  au regard  de l’a u te u r  de l’accident, m ais  elle 
n ’en est pas m oins tenue, n ’ay an t pas exécu té  le 
c o n tra t do n t s ’ag it, d’indem niser le  voyageur des 
dom m ages q u ’il a  éprouvés. (B. f. Comm. Seine,
8 ju in .)  1083

14. — Action con tre  l ’E ta t. — F a it  é tra n g er au  c o n tra t 
de tran sp o rt. — F a u te  délic tue lle . — P resc rip tio n  
pénale  applicable.

L ’E ta t, en  t r a i ta n t  avec un voyageur su r pied de 
l’a r t .  1784, C. c iv ., n ’a pas assum é conventionnelle  
m ent l ’obligation de supporte r les conséquences des 
lésions corporelles dont il se ra it v ictim e au cours du 
tran sp o rt, p a r  l ’effet d ’un  acc iden t de chem in de fe r;  
l’action , bien que s’app u y an t en apparence unique 
m ent su r l ’inexécution du  c o n tra t  de tran sp o rt, se 
confond, en  réalité , avec celle fondée su r les a r t.  1382 
e t 1384, C. c iv .

Il ne suffit pas, pour échapper à la  p rescrip tio n  
pénale, de d égu iser son action en responsab ilité  
bous la forme d ’une dem ande en  g a ran tie , en passan t 
s o u s  silence le  caractère  délic tueux de l 'ac te  dont on 
se p la in t. (Cass., 5 oct.) 1154

15. — S erv ice  de la  g are . — O uverture e t ferm eture 
des portes. — L im ites de la  responsabilité  de l’E ta t 
q u an t à ses règlem ents.

L’E ta t  e st responsable, non seulem ent de l ’exécu 
tio n  de ses règ lem en ts , m ais de ses règ lem en ts eux- 
m êm es, qu i peu v en t ê tre  l’objet de c ritiq u es , au 
po in t de vue des lois de la prudence.

En te n a n t une porte  m om entaném ent ferm ée pour 
suspendre  le passage des voyageurs au  m om ent de 
l ’a rriv é e  d’un tra in , e t en la  ro u v ran t ensu ite  quand 
la  m achine du  tra in , p é n é tran t sous la  m arqu ise  
annonce son approche par le  sifflement réglem en 
ta ire  e t  p a r  son disque blanc, le préposé de l’E ta t  a 
p ris les m esures que com m andait la prudence, et 
de ce chef, aucune faute ne sa u ra it ê tre  im putée  à 
l’E ta t.

Ce qui tout n a tu re llem en t n’a pas a ttiré  l ’a tten tion  
des voyageurs avan t un acciden t a  pu les frap p e r 
après, et leu r faire ju g e r  comme nouveau ce q u i é ta it 
usuel.

L ’E ta t, comm e exp lo itan t des chem ins de fer, tenu  
de prendre tou tes les m esures p o u r a ssu re r la  sécu-
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rité  des voyageurs q u ’il s ’engage à tran sp o rte r, ne 
p eu t se sublever des ob ligations que lu i im pose le 
c o n tra t de tran sp o rt que s’il est é tab li que son inexé
cution  provient d’une cause étrangère  qui no peut 
lu i ê tre  im putée. (B rux ., 18 oct.) 1206

— Voy. A ccident, 3. — Reproche de témoin.

Accident du travail. — 1. — Conditions de la  preuve.
— R elation  de cause à effet. — E clat de fer b rû lan t.
— R ivage  d’une tôle. — R esponsabilité  non établie . 

Lorsque le  dem andeur ne précise pas la  cause qui
a u ra it dé term iné l’accident des suites duquel il  p o u r
su it la ré p a ra tio n , e t q u ’en supposan t é tab lis tous 
les faits dont il postule la preuve, cette  cause n ’ap p a
ra îtra i t  pas encore comme déterm inative  de l ’acci
d en t, l ’action  doit ê tre  déclarée  non fondée.

Il en est ainsi lorsque l ’acciden t a  consisté  en ce 
q u ’un éclat de fer b rû lan t a u ra it  sauté pendant le 
iiv ag e  d’une tôle e t au ra it a tte in t le dem andeur à 
l ’œ il, si le  dem andeur n ’offre pas de p rouver que 
l’éclat s ’est détaché p a r la  faute ou l ’incapacité  de 
l’ouvrier r iv eu r ou p a r le m auvais é ta t du  m atérie l. 
(Comm. Liège, 2 nov. 1892.) 6

2. — D ébourrage des m ines. — E m ploi d’un ou til en 
fer. — Im prudence. — R esponsabilité  du patron . — 
F au te  re la tive  de la  victim e. — Dom m age partag é .

L ’emploi d’un  o u til en fer pour le b ourrage  et le 
débourrage des m ines dans les carrières e st ém inem 
m en t dangereux.

Si aucune au tre  cause s’est indiquée comme réelle  
ou  comm e ayan t dû presque certainem ent se m ani
f e s te r a i  est illogique de sou ten ir que la  cause de 
l ’acciden t re ste  ignorée  e t il n ’y a pas lieu d ’ordonner 
u ne  expertise.

Dans la  fixation de l ’indem nité il y  a  lieu de ten ir 
com pte de l ’expérience de la  v ictim e, do n t elle 
a u ra it  pu u ser dans une plus large  m esure. (B rux .,
17 janv.) 164

3. — E n q u ête  adm in istra tive  et enquête par le parq u et.
— Dem ande de nouvelle  preuve au  civil. — Condi
tions ju s tif ia n t son adm issibilité .

Lorsque ni l ’inform ation jud ic ia ire  ni l’enquête 
adm in istra tive  (auxquelles il a  été  procédé à la su ite  
d’un  accident de trav a il, p a r le  P a rq u e t et par l’ad
m in istra tion  des mines) n ’établissent à tou te  évidence 
que cet accident e s t dû uniquem ent à la  faute e t à 
l’im prévoyance de la  victim e, il y  a  lieu d 'ordonner 
l’enquête sollicitée p a r celui-ci .s i les faits posés en 
ordre  de preuve on t tous un  rap p o rt p lus ou m oins 
direct avec le fa it qui do it en tra îner la responsabilité  
du défendeur. (Civ. N am ur, 18 janv.) 247

4. — O pération  dangereuse. — Om ission des précau
tio n s usitées. — R esponsabilité. — Calcul de l ’in 
dem nité. — A tténuation  ré su ltan t de la  pension 
allouée à la victim e. — Dom m age m oral. — Souf
frances passées e t fu tures.

Le patron  est responsable quand le  trav a il qu’il  a 
fa it exécuter p ré sen ta it un véritable  d an g er et qu’il 
est établi que, dans ses a te lie rs, lorsqu’il s ’a g it de le 
faire , on prend des p récau tions qui ren d en t im pos
sib le un accident de la  n a tu re  de celu i qu i s’est 
p ro d u it.

P o u r fixer l ’indem nité à  laquelle la  victime a droit, 
il  est ju s te  de te n ir  com pte de la  pension qui lui a 
été  allouée p a r la caisse de re tra ite  e t de secours des 
ouvriers .

E lle  a  d ro it à  la  ré p ara tio n  du  dom mage m oral 
éprouvé à ra ison  des souffrances q u ’elle a  subies et 
qu’elle su b ira  encore. (B ru x ., 7 févr.) 273

5. — R èglem ent des indem nités. — Pension  e t dom- 
m ages-in térêfs. — Dettes indépendantes. — Calcul 
de la  durée probable de la pension. — Tables de 
m o rta lité . — Dom m age m oral éprouvé par la victim e 
e t par ses héritiers. — P a rtag e  des som m es en tre  la 
veuve e t les en fan ts.

Le d ro it à  la  pension est basé su r le co n tra t de 
louage de services; le d ro it à  des dom m ages-intérêts 
p o u r le p ré jud ice  causé à  une veuve e t ses enfan ts, 
p a r la  m ort de leu r m ari e t  père, p rend  sa source 
dans les a rt. 1382 et 1383, C. civ.

Ces deux de tte s  ayan t des causes absolum ent 
d istinctes, le payem ent de l ’une ne sa u ra it serv ir à  
é te indre  l ’a u tre ;  la pension  é tan t due à ra ison  de 
services rendus, il est inadm issible q u ’elle puisse 
ê tre  destinée à dédom m ager du préjudice causé par 
la  m ort.

I l  échet d’é tab lir , d’après les tables de m orta lité  
généralem ent admises, le tem ps pendant lequel la 
victim e a u ra it  pu jo u ir  encore de sa pension.

Les hé ritie rs  de la  victime on t d ro it, comm e tels, 
à  une indem nité p o u r le p réjud ice  m oral éprouvé 
p a r leu r au teu r.

L’indem nité  a ttribuée  pour préjudice m atérie l à 
la  fam ille se divise p a r m oitié  en tre  la  veuve e t les 
enfants. (Civ. B ru x ., 12 avril.) 839

6. — Chute d ’un bloc de bois. — Cécité. — Cause 
déterm inante. — Justifica tion  impossible. — I r re s 
ponsabilité. — A ssurance collective. — Indem nité 
pour incapacité  to ta le  e t perm anente  de trava il. — 
Absence de justification . — Demande non fondée.

L o rsq u ’un o u v rie r  a perdu la vue à la  su ite  d ’un 
accident (dans l ’espèce la chu te  d ’un  bloc de bois su r 
la  tête), il fau t qu’il  é tab lisse , pour engager la  respon
sab ilité  civile du pa tron , que cet accident a été causé 
par le fa it, la  négligence ou l’im prudence du préposé 
de celui-ci ; il doit, en o u tre , dém ontrer que la cécité 
dont il est a tte in t a  eu pour cause d é term inan te  
l’accident van té . Si toute justification  sérieuse et 
décisive est devenue im possible, il n’y  a pas lieu 
d’accueillir la  preuve sollicitée.

I l  en est de mêm e en ce qui concerne l’indem nité 
réclam ée du «hef d’une convention verbale d ’assu
rance co llective  contre les accidents en tra în an t une 
incapacité  to ta le  et perm anente de trav a il, su r to u t 
lorsqu’en ra ison  des circonstances il  est perm is de 
supposer que la perte  de la  vue est due à une au tre  
cause. tB rux ., 31 oct.) 1251

7. — Action en responsab ilité . — O rdonnance de non 
lieu. — Influence su r l'ac tion  civile. — R u p tu re
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d’une ch a în e . — Preuve d e là  fau te . — Conditions 
requises.

A ucune fin de non recevoir con tre  l’action  civile 
en responsabilité ne peu t ê tre  tirée  d ’une ordonnance 
de non lieu.

S i, aux term es de l’a r t. 1384, C. civ ., on est re s
ponsable des choses que l’on  a sous sa garde, cette 
responsabilité  n ’existe pas à  ra ison  du seul fait 
qu’une personne est p rop rié ta ire  de la  chose qui a 
causé l’accident, m ais à  raison d ’une fau te  ou d’une 
négligence dans la  garde de cette  chose ; cette faute 
n’est pas présum ée légalem ent ex is te r e t doit ê tre  
prouvée p a r  l ’ouv rie r à  charge  du  patron .

Le seul fa it du b ris  d’une chaîne ne suffit pas pour 
en tra în e r la responsab ilité  du  p a tro n , cette  ru p tu re  
pouvant se p rodu ire  nonobstan t les p récau tions les 
p lus m inutieuses. (Comm. B rux ., 11 ju in  1891 et 
B ru x ., 24 oct.) 1335

8. — Accident de m achines. — R ép ara tio n  des cour
roies de transm ission . — M ain tien  de la  m ise en 
m arche. — P ré tendu  usage. — N on-em ploi d ’un 
procédé soi-disant plus coûteux. — R esponsabilité.

L orsqu’il est possible aux  industrie ls de faire  a r rê 
te r  le  mouvem ent de la  transm ission pendan t que 
s’effectue la répara tion  des co urro ies, en s’abstenan t 
de p rescrire  cet a rrê t, ils com m etten t une faute don t 
ils  ne peuvent se dégager en  pré tendan t qu ’il n ’est 
nu lle  p a rt d’usage d’a r rê te r  les appareils lo rsq u ’il 
s’agit so it de descendre la  courro ie  de la  poulie, so it 
de la  rem o n ter su r celle-ci, so it de l’iso ler des 
organes m écaniques qu i la m etten t en  m ouvem ent e t 
que ce mode d’opérer se ra it plus coûteux e t p lus lent 
que celui suivi d ’habitude.

S’il est certain  que pour le  chef d’in d u strie , i l  est 
p lus commode e t p lus lu c ra tif  d ’adopter un mode de 
travail même dangereux, m ais p lus expéd itif qu’un 
au tre  susceptible d’en trav er m om entaném ent la  m ar
che de son usine, ces considérations, déduites u n i
quem ent de l’in té rê t du p a tro n , son t sans im p o r
tance su r la  déterm ination  e t l ’appréciation de la  
faute qui lu i est im putable .

I l  lui incombe tout au m oins d ’em ployer, p o u r les 
m aniem ents des courroies e t en vue d’isoler celles-ci 
pendant la  m arche de la  transm ission sans l ’aide  de 
la  m ain , des crochets tels qu’il en  existe  dans diverses 
usines. (Civ. B ru x ., 31 ju ill.)  1393

9. — A ccident causé par u n  éboulem ent. — C ircon
stances constitu tives de la responsab ilité .

E st im putab le  pour le  to u t à  l ’im prudence du 
p a tro n , l’accident a rriv é  à  u n  te rra ss ie r  p a r su ite  de 
l’éboulem ent d’un ta lu s  vertical de p lu sieu rs m ètres 
de h au teu r, a ttaqué  p a r le bas après p lu sieu rs  jo u rs  
de plu ie. (Civ. C harleroi, 16 nov.) 1431

10. — R éparation . — A llem agne. — S ta tis tiq u e . 27
11. — Pro je t de loi français. 775

12. — M usées perm anents d ’appare ils . 959

13. — Les accidents du travail en Belgique e t en A ngle
te rre . 1075

— Voy. A ccident dechem in  de fer, 4, 12.— A ssurances 
su r la  vie. — Conférence du Je u n e  B arreau , 26. — 
Dem ande nouvelle (m at. civ.), 2. — E nquête  civile, 6 .

Accises. — Voy. D ouanes e t  accises.

Accouchement. — Voy. H om icide e t lésions par im p ru 
dence.

Acquiescement. — P ré tendu  acquiescem ent. — P a r t ic i
pation  à  une expertise. — M esure prise dans un 
sim ple esprit de concilia tion .—E xception non fondée.

En com paraissant devant l ’expert-com m is e t  en  
rem ettan t des pièces, on n ’acquiesce pas au ju g e 
m en t si l’on n’a ag i de la  so rte  que dans un  esprit de 
conciliation, m û par le désir de m ettre  fin à  un p ro 
cès et d’év ite r les fra is  d ’une expertise  p rescrite  
conditionnellem ent e t pour le cas seu lem ent où 
l’expert-com m is ne parv iendrait pas à  concilier les 
p a rties . (B rux ., 3 janv .) 529

—Voy Appel civil, 2. — A utorisation de femme m ariée,
3. — E xpertise civile, 2. — P reuve  testim oniale, 2.

Acquittement. — Voy. Action civile, 1. — B oucher, 
boucherie, 1.— Hom icide et lésions par im prudence .

Acte a rb itraire , illégal. — Voy. R ébellion.

Acte authentique. — Voy. Reconnaissance d ’enfant.

Aote d ’appel en m atière pénale. — Voy. A ppel pénal, 3 .

Acte d'avoué. — V oy . Avoué, 1. — R eprise  d ’instance.

Acte de commerça. — 1. — Concession de casino dans 
une ville de bains. — E xploitation  com m erciale. — 
A ppréciation souveraine.

A lors même qu’une convention  n’au ra it pas, p a r sa  
n a tu re  propre, un caractère  com m ercial, il suffit 
qu’elle se ra ttach e  à  l ’exp lo itation  d ’un  com m erce 
et en  soit l’accessoire ou le m oyen, pour q u ’elle affecte 
le caractè re  com m ercial e t que les contestations 
auxquelles elle donne lieu soient de la  compétence 
des tribunaux  de com m erce.

E n in te rp rétan t, sans les dénatu rer, les actes p a r 
lesquels le  m aire d ’une com m une a concédé pour
18 années à  un p a rticu lie r  l’étab lissem ent therm al 
de cette ville  ainsi que le  th éâ tre , le  casino e t le 
cerc le -restauran t qui en  font p a r tie  e t lu i a  loué les 
im m eubles où devait ê tre  exploitée cette  concession 
et en déclarant que ces actes ne co n stitu en t poin t une 
concession faite à ce p a rticu lie r  pour ses besoins 
personnels, m ais qu’ils ava ien t pour objet principal 
e t réel l’exploitation com m erciale des eaux m in é
rales, du casino-théâtre e t  de l’établissem ent th e r
m al, en treprise  dans un  b u t de spéculation , l ’a rrê t  
sta tu e  par une appréciation  souveraine. Il motive e t 
justifie  la  compétence de la ju r id ic tio n  comm erciale 
pour connaître  des difficultés re la tives à  ces actes e t 
notam m ent de la dem ande en résilia tion  des d ites 
concessions et locations dans les cas prévus p a r le 
c o n tra t. (B. f. C ass., 21 m ars 1892.) 56

2. — E change d’effets de com m erce. — A cte  c iv il. 
L ’échange des effets de com m erce n 'e s t pas, par
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lu i-m êm e, u n  a c te  com m ercial. (B. Com. A nv.,
12 déc. 1892.) 217

3. — C om m unication  d ’une m éthode  c o n ce rn an t les 
soins à  d o nner au x  la p in s . — E tab lissem en t in sta llé  
dans ce b u t. — A cte non-com m ercial.

L a  com m unication  d’un e  m éthode concern an t les 
so ins à  donner au x  lap in s, la  n o u rritu re  e t le tra i te 
m en t en cas de m aladie, le  to u t en vue de leu r m u lti-  
p lica tio n  e t des avan tages d ivers à  t ire r  de  cette  
m u ltip lica tio n , avec in itia tio n  de l’acq u éreu r à la  
m ise en p ra tiq u e  de la  m éth o d e , n ’est pas la  vente 
d ’un procédé de m ise en œ u v re  ou de tran sfo rm atio n  
in d u strie lle  e t  n e  re n tre  p a r sa n a tu re  dans au cu n e  
des catégories d ’actes qualifiés com m erc iaux  p a r la  
loi.

Si le c o n tra t com prend, en  m êm e tem ps, la  cession 
de lap in s rep ro d u c teu rs , ce n ’est là qu’une s tip u la 
tion  accesso ire  q u i n ’en modifie p o in t le  caractè re  
essen tie llem ent c iv il.

Si, p o u r  p eu p le r son é tab lissem en t d ’espèces 
choisies, l ’acq u é reu r a  dû  fa ire  c e rta in s  a ch a ts  de 
su je ts  de race , au  point de vue spécial du  pelage, ce 
n ’est pas une e n tre p rise  co n sis tan t à  ache ter ces su je ts 
rep ro d u c teu rs  p o u r les rev en d re , so it en n a tu re , so it 
a p rès  les  av o ir trav a illé s  e t m is en  œ uvre .

Ce n ’est en ré a lité  qu’une app lication , faite su r  une 
larg e  échelle, de  ce qu i se p ra tiq u e  un iversellem ent 
dans les F lan d res , non sans esp rit de lucre, dans les 
g ra n d es  e t les petites ferm es, chez les p a rticu lie rs  e t 
ju sq u e  d an s les h ab ita tio n s o u v riè re s  les p lus 
p au v res, sans q u ’il soit venu à  l ’idée de personn& d’y 
vo ir une spéculation  com m erciale. (Gand, 2 m ars.) 483

4. — Société. — A ctes de liq u id a tio n . — C aractère  
com m ercial.

Des actes de liqu ida tion  d’une société com m erciale 
o n t un  cara c tè re  com m ercial. (B. Com. A nv., 3 ju ill .)

1002

5. — O pérations de bourse. — R eports successifs. — 
Im portance des spéculations. — Actes de com m erce.
— C om pétence consulaire.

C elui q u i se Vivre jo u rnellem en t, p a r l ’in te rm é
d ia ire  d’agents de change, à  des opérations d’a ch a t, 
de vante e t de re p o rt su r des q u an tité s  considérables 
de valeurs, lo rsque les différences qui en ré su lten t, 
lesquelles s’é lèven t m ensuellem ent, soit à  son débit, 
so it à  son c réd it, à  des sommes fo rt im p o rtan te s , ne 
sa u ra it faire ad m ettre  que les d ite s  augm entations 
tendaien t à une a u g m en ta tio n  ra iso n n ab le  de  r e 
venus ou à un placem ent de père de fam ille; au  con
t ra ire , elles é ta ien t le  ré su lta t voulu  d’une spécu la
tion p ré sen tan t le caractère  évident d’une série  
in in terrom pue d’actes de com m erce ; la  cause  est 
donc com m erciale. (B. Com. Seine, 24 ju in .)  1083

6 et 7 . — C om m erçant. — A gissem ents in d é lica ts . — 
P la in te  au p a rq u e t. — A ction en dom m ages-in térêts 
contre le p la ig n an t. — Incom pétence du tr ib u n a l 
civil.

L a  p la in te  adressée  a u  P a rq u e t  p a r des n ég o 
cian ts au  su je t d 'agissem ents indélicats qu’ils rep ro 
chent à  un a u tre  négociant e st un acte de com m erce 
lorsqu 'e lle  a p o u r m obile un  in té rê t com m ercial.

L ’action en dom m ages-intérêts à laquelle e lle  sert 
de base pour le  tiers qui s ’y  trouve  désigné, e s t de la 
compétence du  tribunal de comm erce. (Civ. B rn x .,
10 mai.) Contrà : (Comm. B rux . 24 ju il l .)  1127

— Voy. Compétence commerciale. — A ssurances en 
général, 5. — Jeu  e t pari, 5.

Acte de cruauté envers les animaux. — T ir  aux can a rd s .
— Oiseau a ttaché par la p a tte . — D ivertissem ent 
cruel. — Infraction punissable. — O rgan isateu r du 
t i r  et tireu rs . —  Im putab ilité  respective.

Le tir  aux canards co n stitu an t u n  d ivertissem ent 
cruel, e t le fait d’a ttach e r u n  oiseau p a r  la  p a tte , 
pour perm ettre  de t i r e r  su r  lu i, infligeant un  supplice 
à celui-ci, il y  a lieu de condam ner le p rép ara teu r du 
t ir .

y  a Yieu de renvoyer des fins de la  poursu ite  les 
tireu rs  qui n ’on t pas blessé les oiseaux. ( J .  P . 
Antoing, 19 oct. 1892.) 73

Acte de décès.— Personne présum ée m orte. — D ires 
des tém oins. — Circonstances confirm atives. — 
Demande d ’inscription p a r la  femme. — Fondem ent.

Qnaud, eu  ten a n t com pte, d’une pa rt, des m œ urs 
des peuplades au m ilieu desquelles une personne 
s’est engagée, d’au tre  p a rt, du long in tervalle  qui 
s ’est écoulé depuis le moment où l ’on a annoncé sa 
m ort, on ne peu t m oralem ent plus douter de la re c 
titude  des appréciations émises p a r les tém oins 
entendus, sa veuve est fondée à réc lam er l’in scrip 
tion du décès aux reg is tres de l’é ta t  civil du dern ier 
domicile du défunt. (Civ. A nvers, 28 jan v .) 246

Acte de dépôt. — Voy. T a rif  des notaires, 1.

Aote de mariage. — Voy. Célébration de mariage.
Acte de naissance.—Voy. Divorce, 1. — R econnaissance 

d’enfant.

Actejudiciaire. — Du style jud ic ia ire . (E xtra it de la 
M ercuria le  de ren trée  de M. Obrin, Avocat générai 
à  la C our d’appel de Nancy.) 1281

Acte notarié. — Voy. N otaire , 2. — P a rta g e , 1.

Acte passé en pays étranger. — Voy. Effet de commerce 
(droit in te rn .). — Reconnaissance d ’enfant.

Acte simulé. — Vov. C aptation ou suggestion. — Vente 
m obilière ou comm erciale, 1.

Aote sous seing privé. — 1. — Acte sous se ing privé 
synallagm atique. — Double uniquem ent signé p a r 
la  p a rtie  poursuivie. — Croix apposée p a r l’au tre  
partie. — Validité.

U nejurisprudence constante, basée su r la trad ition , 
adm et qu’on peu t se p révalo ir, en m atière  d ’a«te 
sous seing privé consta tan t des conventions synal. 
lagm atiques, du double que l ’on possède et que l’on 
produit, bien qu’on ne l ’a it pas signé soi-même, du 
m oment où il porte  la  s ig n a tu re  du  ou des con trac
tants.

Peu im porte que l’une des parties a it déclaré ne pas
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savoir s ig n e r, et q u ’elle a , en conséquence, apposé, 
en  p lace de s ig n a tu re , une cro ix  que deux tém oins 
on t certifié  av o ir été  apposée en  leu r présence e t ce, 
ta n t  su r  le double p ro d u it p a r la p a rtie  poursuivie 
que s u r  le double  que conserve l ’au tre  p a rtie . (Civ. 
N ivelles, 22 ju il l .  1892). 296

2. — A ssurance. — S ig n a tu re  d’une po lice  im prim ée.
— E n gagem en t.

E n app o san t sa s ig n a tu re  au  bas du tex te  m êm e 
im prim é d’une police d 'a ssu ran ce , le sig n a ta ire  se 
so u m et au x  clauses e t cond itions y  énoncées. (J. P . 
B rux ., 25 févr.) 712

3. — A cte  é c rit. — S ig n a tu re .— C aractère  qu ’elle d o it 
ré u n ir . — P lace  où e lle  doit figu rer.

C’est à to r t  q u ’on p ré ten d ra it q u ’il e s t indifférent 
que la  s ig n a tu re  se trouve au  bas de l’acte ou le p ré 
cède.

La loi en ex igean t, pour la  v a lid ité  de l’acte , qu’il 
so its ig n é  p a r  les p a r tie s , em ploie, à défaut d ’indicâ- 
tions qu i au to rise ra ien t une a u tre  in te rp ré ta tio n , le 
m ot « s ig n er » dans son sen s so it usuel, so it philolo
g ique.

L a  s ig n a tu re  est le nom  d’une pe rso n n e , é c rit de 
sa  m ain , mis à  la  fin d’une le ttre , d ’un  b ille t, d ’un  
c o n tra t, d ’un acte quelconque, pour le  confirm er, 
p o u r le ren d re  valab le  ; le caractère  de la signa tu re  
in d iq u e , dès lo rs, la  place où elle do it figurer, elle 
n ’est que la  m arq u e  de l’accom plissem ent de la  
volonté, l’app ro b atio n  d e rn iè re  donnée à l’acte. 
(Civ. B ru x ., 15 m ars.) 808

— Voy. Preuve littérale ou par écrit.

Action ad exhibendum. — C onditions requises. — Sens 
de la m axim e nemo lenetur edere contra se.

L a  m axim e nemo tenetur edere contra se n ’est 
consacrée par aucun  tex te  des lois en  vigueur.

I l  est de d o c trin e  et de ju r isp ru d e n c e  que l’a c tio n  
ad exhibendum n ’est pas p roscrite  du  droit m oderne, 
m ais qu ’elle ne  doit ê tre  accueillie  qu’avec prudence 
e t no tam m ent dans le cas où e lle  est sollicitée d’une 
façon précise, avec ind ication  spécifiée des pièces, 
effets ou docum ents destinés à  écla ire r le juge. (Civ. 
N am ur, 24ju ill .)  1066

— Voy. Communication de pièces, etc.

Action civ ile.—1.—A cqu ittem en t.—Bonne foi des pour
suivants. — D om m ages-intérêts non adm issibles.

Q uand les p arties civiles on t pu , de bonne foi e t 
sans tém érité , c ro ire  à  l’existence d’infractions dans 
le chef du prévenu, e t  ign o rer q u ’il  n ’av a it p ris 
aucu n e  p a r t  au  choix et à l’exécu tion  des m orceaux 
de m usique joués à  une fête en contravention  du d ro it 
des au teu rs , il n’y  a pas lieu , en cas d ’acquittem ent, 
de les condam ner à des dom m ages-in térêts. (Brux.,
21 févr.) 660

2. — C onstitu tion  de p a rtie  civile au  cours des p la i
doiries. — R ecevabilite .

L orsque le p la ig n a n t a déclaré se p o rte r  p a rtie  
civile  au  cours de la  p laido irie  du conseil du p ré
venu, et qu’à ce m om ent les débats n ’é ta ien t pas clos, 
la  constitu tion  de p a rtie  civile n ’est po in t ta rd iv e . 
(J. P . Gem bloux, 7 févr.) 556

— Voy. A ccident, 3. — A ccident du trav a il, 7. — B ureau  
de renseignem ents, 1. — Chose jugée en  m atière  c r i 
m inelle, 1.

Aotion de société. — Fondation de société. — Conven
tion  pour la  rép artitio n  d’actions. — Différence avec 
une cession an tic ip a tiv e . — C aractère lég a l.

E s t valable la convention p a r  laquelle  une per
sonne, ag issan t comme fondateur de diverses socié
tés, s’engage à rem ettre  de3 actions ou p a rts  
d ’actions à  un  cap ita lis te  in te rv en an t pour la  secon
der dans son œ u v re ; pareille  convention ne c o n sti
tue  pas la  cession d’actions déclarée nu lle  p a r  la  loi 
si elle a lieu av an t la co is titu tio n  défin itive  de  la 
société. (Com m . B ru x ., 5 av ril.) 566

— Voy. Assemblée générale d ’actionnaires . — Coupon 
d'action ou d'obligation. — Saisie-arrê t, 1. — V ente 
m obilière ou com m erciale, 7.

Action judiciaire. — Voy. Contrat judiciaire. — C ontre
façon de m arques de fabrique, 1. — L iqu idation  de 
société, 2. — P resc rip tio n  en m atiè re  civile, 4.

Action paulienne. — 1. — In ten tion  frauduleuse . — 
T ie rs  com plice de la  fraude. — Connaissance de 
l ’insolvabilité. — Motifs suffisants.

D ans l’action  pau lien n e , l’in ten tio n  frauduleuse  
existe dans le  chef du déb iteur lorsque, connaissant 
son insolvabilité , il a  néanm oins aliéné ses biens ou 
dim inué son pa trim oine  déjà in su ffisan t; les tie rs 
sont répu tés avoir concouru à un  a c te  frauduleux 
p ar cela seul qu’ils avaient connaissance de l’insolva
b ilité  du déb iteur e t p a r  su ite  du  dommage qui 
ré su lte ra it pour les créanciers de l'ac te  passé en tre  
eux et celu i-c i. (Civ. B ru x ., 11 ja n v .)  406

2. — C réanciers p o sté rieu rs  à  la  date  de l’acte  in c r i
miné. — Dem ande d’an n u la tion . — Recevabilité.

L es créanciers dont le d ro it est postérieur à  un 
acte incrim iné du déb iteur n ’en son t pas moins rece- 
vables à a ttaq u er le d it acte, du m om ent qu’ils a r t i 
culent qu’il a  été  créé dans une pensée de s im u la tio n  
e t de fraude e t dans le b u t d’augm en ter p o u r l’avenir 
l’insolvabilité de leu r d éb iteu r. 1083

Action publique. — Voy. A cquittem ent. — Ministère 
public. — Prescription en mat. pén.

Action subrogatoire. — Voy. E xpropria tion  forcée.

Action téméraire. — Voy. Plaideur téméraire.
Adage. — P roverbes jud ic iaires , p a r  C harles T h u rie t.
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Adjudication publique. — Voy. Vente publique.
Administration, adm inistrateur. — Voy. Compétence 

respective, e tc ., 2.

Adultère. — Voy. D onation ¡entre vifs, 2. — Enfant 
adultérin. — L e ttre  missive, 2. — Séparation  de 
corps, 4.
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Affiche. — Voy. Chemin de fe r concédé. — Enseigne.
— T im bre ,

Affrètement. — 1. — Convention de tran sp o rt. — R éso
lution. — Calcul de l’indem nité.

E n  cas de réso lu tion  de la  convention de tra n s 
p o rt, c’est su r le fre t net e t non su r le fret b ru t que 
do it po rter l’indem nité. (B. Comm. A nvers, 20 déc. 
1892.) 217

2 .— Affréteur. — D énonciation à l’a rm ateu r du nom 
du ch arg eu r. — Mise en dem eure signifiée à celui-ci.
— V alidité. — Absence d’effet rétroactif.

Quand l'affré teur a fait co n n aître  à  l’a rm a teu r le 
nom du ch arg eu r de la  cargaison , celui-ci e s t consi
déré  comme le m andataire  d irec t, ou p a r su b s titu 
t io n , de l ’affré teur ; une m ise en dem eure signifiée 
au  ch arg eu r do it, dès lo rs, par fiction légale, être 
considérée comme ayan t été  faite  à  l ’affréteur.

E lle  ne peu t avoir, au  p o in t de vue des dom 
m ages-in térêts, un effet ré tro ac tif; s ta tu e r au trem en t 
se ra it assim iler en tiè rem en t dans ses effets j u r i 
d iques la dem eure p a r  in te rp e lla tio n  e t la  dem eure 
p a r échéance du term e e t supprim er de fait la  d is
tinc tion  que la loi a  é tab lie  en tre  elles. (Comm. 
O stende, 19 jan v .) 376

3. — M ise des m archandises le  long du  bord. — De
m eure . — F re t su r le  vide.

L ’affré teur est en dem eure par le fa it de ne pas 
m ettre  le long du bord  les m archandises engagées.

L ’affré teur doit le fre t su r le v ide  com m e su r le 
p le in , sauf à  lu i à p ro fite r du fre t des m archandises, 
a p p arten an t à des tie rs , m ises à  bord pour rem plir 
le  vide. (B. Comm. A nvers, 16 févr.) 492

4. — V apeur à écoutilles ferm ant mal. — F au te  des 
a rm ateu rs . — R éparations nécessaires. — Chôm age.
— Calcul de l ’indem nité . — Différence avec les 
su resta rie s . — F ra is  de p ro tê t et de dépêches.

L’indem nité  réclam ée e s t  im proprem ent qualifiée 
de su resta rie  lo rsqu’i l  ne s’a g it  point de re ta rd  dans 
le  chargem ent ou le déchargem ent d ’un navire, m ais 
d ’un chôm age nécessité p a r les répara tions à  l ’écou- 
tille  d’un vapeur.

L orsque le fait de la  ré ten tio n  du navire p a r su ite  
des rép ara tio n s e s t indéniable, une indem nité de ce 
ch ef est due en principe au cap itaine  ; ce tte  indem 
n ité  est indépendante du p o in t de savoir si le chômage, 
p a r un effet du  hasard , ne  concorde pas avec une 
ré ten tion  v o lo n ta ire , ou due sim u ltan ém en t à  des 
c irconstances é trangères a u tre s  que la  force m ajeure .

U n arm em ent ne doit pas envoyer en m er un 
v apeur dont une écoutille  ne ferm e pas, n i p résen ter 
à  ses affréteurs un nav ire  ayan t besoin de réparations, 
ni ex iger que ces rép ara tio n s  aient lieu au  cours de 
la  s ta rie  e t en in te rrom pan t le  chargem ent.

L ’indem nité de chôm age do it en tou te  équ ité  ê tre  
calculée d’après le tonnage du navire, en  ten an t 
com pte de la  d im inution des fra is  pendant le chôm age.

Des frais de p ro tê t et de dépêches co n stitu en t des 
dépendes nécessaires, ou au  m oins u tile s , en cas 
d ’accident m aritim e à l ’é tran g er. (Comm. A nvers,
31 m ars). 567

5. — Sens du mot « depth  ». — « La plus g rande  h au 
teu r . » — Signification co n tra ire  au sens l it té ra l  e t à 
l ’étym ologie.

Le m ot « dep th  » en m atière  de tran sp o rts  m ari
tim es ne signifie pas : « la p lus g rande h a u te u r » ; 
cette traduction  est co n tra ire  : 1° au  sens l i t té r a l  du 
m ot ; 2° à son étym ologie ; 3° à son acception en m a
tiè re  de construction  navale, e t même en m atière  de 
tran sp o rts m aritim es, lorsqu’il s’a g it du jau g eag e  
d’un  nav ire . (B rux., 19 avril). 753

6. — R upture. — Baisse de la  m archandise. — C onsé
quence indirecte .

L a  baisse d’une m archandise  à em barquer ne 
constitue , en rien , une conséquence d irecte e t néces
sa ire  de la  ru p tu re  de l ’affrètem ent. (B. Com. A nv.,
20 ju ill .)  1002

7. — P e rte  du navire. — Obligation d u  cap ita in e  d ’en 
affré ter un au tre . — Sens de la  clause « ship lost o r 
no t lost. » — C onventions en tre  le  c h arg eu r e t  ses 
assu reu rs. — N on-recevabilité du cap itaine  à les 
invoquer.

La c lause « Ship lost o r  no t lost » n ’a nu llem en t 
pour b u t d’exonérer le c h arg eu r de l’ob ligation  que 
lui im pose l ’a r t. 94, a l. 2, L . 21 aoû t 1879, m ais bien 
de le so u s tra ire  à  la r ig u eu r  de la règle in sc rite  au  
p arag rap h e  dern ier de cet a rticle  e t aux  tro is  p re 
m iers paragraphes de l ’a rt. 97.

Cette clause a  son im portance su rto u t lo rsque le 
n av ire  périt en cours de ro u te  ou au p o rt d ’arrivée, 
m ais ne s’applique pas au cas où le navire p é rit avan t 
le départ.

Le cap itaine  n ’a pas le  d ro it, dans le b u t de se 
d éch arg er de l ’obligation qu i lu i incom be, d’affré ter 
un  au tre  n av ire , de rechercher quelles sont les con
ventions in tervenues e n tre  le c h arg eu r e t ses a ssu 
reu rs , les som m es qui ont ôté bonifiées p a r  ceux-ci 
du  chef d’avaries , e t les conditions auxquelles 
le c h a rg e u r est ren tré  en possession de ces m arch an 
dises. (Brux., 14 ju il l .)  1016

8. — Mention du  navire im p o rta teu r. — Condition non 
essentielle.

L a m ention du navire im po rta teu r ne constitue  p a s  
une des conditions essentielles de l ’a ffrè tem ent; elle 
e s t pu rem en t énonciative e t ne donne pas a u  b a te lie r  
le  d ro it  de recevoir le chargem en t exclusivem ent de 
ce n av ire , a lo rs que la n a tu re  de la m archand ise  à 
t ran sp o rte r , le fret et le voyage ne son t en  rien 
m odifiés. (B rux., 27ju ill.)  1059

9. — B ate lie r. — N on-chargem ent. — P ré ten tio n  au  
fret. -  N on-fondem ent. — Scission de l ’exécution.

L a  p ré ten tio n  d’un ba te lier de se faire payer le fre t 
même quand le ch arg eu r refuse de ch arg er e s t inad
m issib le.

Il ne  suffit pas qu’un  déb iteu r n ’a it aucun  cas de 
force m ajeure à  prétex ter p o u r que le c réancier puisse 
sc inder l’exécution, l’ex ig e r effectivement en  ce 
qu’elle  a  de favorable pour lu i (paiem ent du  frèt) e t,
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q u an t au surp lus (transport réel de certaines m ar
chandises d ’un lieu dans un au tre), le rem placer p a r 
un vain sim ulacre (voyage à  vide).

Ou bien le batelier accepte la résilia tion  avec dom 
m ages-intérêts, ou bien il poursuit l’exécution de la 
convention.

S’il demande l ’exécution, il lu i faut la  poursuivre 
dans son en tie r. (B. Com. Anv., 26 août.) 1071

10. — L ibération par le dem i-fret. — N écessité du 
re tra it des m archandises.

L ’affréteur ne peu t se lib é re r p a r  le paiem ent du 
dem i-fret que s ’il a, avant le départ, re tiré  les m ar
chandises chargées. (B. Com. Anv., 14 oct.) 1339

11 .— Capitaine. — Ignorance de l’agen t de l ’affréteur.
— O bligation d’attendre  un  tem ps suffisant.

S’il est vrai que le cap ita ine , ne connaissant pas 
les agents de l’affréteur, c’est à  eux à  se faire connaî
tre  e t  à  ju s tif ie r  de leur qualité , cette  règle doit ê tre  
appliquée avec ce tem péram ent que le capitaine ne 
peu t im m édiatem ent se rendre  chez d ’au tres courtiers 
sans laisser le temps aux ag en ts de produire les 
pièces justificatives de leu r qualité. (B. Com. A nv.,
7 ju in .)  905

— Voy. C onnaissem ent. — D échargem ent. — E m bar
quem ent. — Fret. — N avire. — Surestarie .

Agence, agent. — C ontrat d’agence. — R évocation ad 
nutum. — Insertion  dans les journaux. — D om 
m ag es-in térê ts .

La convention d’agence n ’est pas un  m andat pu r 
e t sim ple révocable ad nutum sans préavis n i indem 
nité, m ais une convention synallagm atique si«  generis 
qui, en échange d’ob ligations, confère des d ro its aux 
deux parties, et à laquelle  les principes du m andat ne 
son t pas applicables dans toute leu r rig u eu r. (Comm. 
Anvers, 18 m ars.) 506

Agence de renseignements.— Voy. B ureau de renseigne
ments.

Agent d’affaires. — 1. — Réclam e professionnelle. — 
Banque Carozzi et T olusso. 140

2. — Une in téressan te  c ircu laire. — Prévoyance. — 
R apid ité . — J  ustice. — P oursu ites devant tous t r i 
bunaux . 813

— Voy. Cession de com m erce, 1. — P riv ilè g e  de 
créance, 2.

Agent de change. — Voy. B ourse  de com m erce. — Je u  
e t p a ri, 5.

Agent diplomatique. — 1. — Compétence des t r ib u n a u x  
français. — A gents d iplom atiques de puissances 
é tran g ères. — Incom pétence. — Exception en cas 
d’acceptation de la  ju r id ic tio n  française. — D éfaut.
— Incom pétence d ’office.

Les agents d iplom atiques des puissances é tra n 
gères ne sont pas soum is à  la  ju rid ic tio n  du pays où 
ils ex ercen t leu rs fonctions, sauf le cas où ils 
au ra ien t régu lièrem en t accepté cette  ju rid ic tio n  ; 
s’ils font défaut, i l  y  a lieu p o u r le  T ribunal de se 
déclarer d ’office incom pétent. (B. f ., Civ. Seine,
10 févr.) 397

2. — E x te rrito ria lité . — Infractions a n té rieu re s  aux 
fonctions. —• A pplication.

Les m otifs qui serven t de base à  l ’im m unité de 
l ’ex te rrito ria lité  des agen ts dip lom atiques s’ap p li
quen t aux infractions que l ’ag en t a u ra it  comm ises 
avan t son en trée  en fonctions. (C orr. B ru x ., 31 oct.)
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Agiotage. — Voy. Crimes contre les masses.
Agréation. — Voy. F acture .— Vente m obilière  ou com 

m erciale, 6 ,9 ,1 6 .

Agriculture. — Voy. Dommages aux champs.
Ajournement.— Voy. Exploit introductif (mat. civ.).
Alcoolisme. — P ro je t de loi an g la is . 772

Aliéné. — M eurtre com m is p a r un aliéné. — Dem ande 
en répara tio n  par la  veuve e t l’enfan t de la  victim e.
— R ecevabilité .

Même quand  l’instruction  ouverte en ra ison  d’un 
m eurtre  a  été suivie d’une ordonnance de non lieu , 
et que l’irresponsab ilité  de l ’a liéné  au teu r du fa it a 
été dém ontrée, il y  a lieu, dans une m esure d ’h u m a
n ité  e t  à  raison de l’é ta t de fortune de l ’a u teu r, 
d ’a llo u e r une réparation  civ ile  à  la  veuve de la v ic
tim e, en raison du préjudice qui lu i  a  été causé  à  elle 
et à  son enfant. (Civ. Seine, 4 m ai.) 965

Aliments. — Voy. Com pétence civile, 3. — Denrées 
alimentaires. — Divorce, 6. —  Pension alimentaire.
— Saisie-arrêt, 3.

Alliance. — Tém oin. — A lliance ou affinité avec 
l ’épouse du prévenu. — R eproche  non fondé.

L e tém oin qu i est l’épouse du beau-frère d’u n  p ré 
venu, n ’est n i la  p a ren te , n i l’a lliée  du p rév en u ; 
l ’alliance ou l’affinité ne p ro d u it pas l’a llian ce . (Civ. 
C harle ro i, 14 m ars.) 501

— Voy. Concession de sép u ltu re .

Ambulant. — V oy. C élébration  de m ariag e . — Colpor
tage.

Amortissement. — V oy. O bligations de sociétés, de 
v illes, e tc .

Analogie. — Voy. A rchitecte , 2. — G age, 4. — S ynd icat 
professionnel, 1. — T arif des no taires , 1.

Ancien droit. — Voy. Belge. — Droit ancien.
Anim aux.—Voy. A batage d’an im aux .— A cte de c ru au té  

envers les anim aux. — Combat d'animaux. —■ Course 
de chevaux. — C rim inalité , 5. — Lapins.

Annexion. — Voy. Belge.

Anthropologie. — Voy. C rim inalité , 2.

Anthropométrie. — 1. — A nthropom étrie  civile. 111
2. — S ignalem en t an thropom étrique. 774
— Voy. C rim inalité , 11.

Appartement. —Voy. A tten ta t au x  m œ urs. 1 ,2 ,3 . — B a il 
à  ferm e ou à  loyer, 3.
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Appel oivil. — 1. — M esure p répara to ire  ordonnée par 
le prem ier ju g e . — Débat su r  l’exécution. — Incom 
pétence du ju g e  d ’appel.

Quand une d isposition  du ju g em en t dont appel 
ordonne une m esure p rép ara to ire , c’est au prem ier 
ju g e  qu’en revient l’exécution  ; il n ’ap p artien t pas à  
la  Cour de d ire  s’il y a été ou non sa tisfait. (B rux .,
2 m ai.) 615

2. — A ssistance aux  enquêtes. — R éserves en  term es 
généraux . — Conservation du d ro it d ’appel.

L orsque l’avouécom paran t pour l’appelan t a  déclaré 
qu’il n 'a ss is ta it à l ’enquête que sous réserve de tous 
ses droits , actions, p ré ten tions e t m oyens de n u llité , 
la  généralité  de  ces term es com prend aussi bien le 
d ro it d’appel qu e  tous au tres  d ro its  quelconques e t 
ren d  l’appel recevab le . (Brux., 21 m ars.) 689

— Voy. C oncordat p réven tif de fa illite , 1 .— D egrés de 
ju rid ic tio n , 2. — Dem ande nouvelle , 4, 5, 6. — F a il
lite , 10. — L e ttre  m issive, 6. — L iq u id a tio n  de 
société, 1. — P reu v e  tes tim o n ia le , 2. — Référé, 6. — 
R esponsab ilité  civile  (en général).

Appel de justice de paix. — Action en ju s tic e  de paix. — 
O bligation  de p résen te r tous les m oyens dès la  p re 
m ière  com paru tion . — C ontrat ju d ic ia ire . — Dé
chéance des défenses non produ ites.

E n ju s tic e  de p a ix , la  p a r tie  assignée doit, lo rs de 
sa prem ière  com paru tion , exposer à  la  fois, à peine 
de déchéance, toutes ses fins de non-recevoir e t tous 
ses m oyens de défense au fond p o u r que le ju g e  
puisse p ron o n cer im m édiatem ent su r  to u t le litige.

Si l ’assigné se borne, lors de cette  prem ière  com 
pa ru tio n , à opposer une partie  de ses m oyens, il est 
présum é n’en  avoir p o in t d ’a u tre s  ou y avo ir renoncé ; 
le  co n tra t jud ic ia ire  se trouve, par la volonté des 
p a rties , irrévocablem ent fixé e t il ne le u r  appartien t 
plus de le  m odifier p a r  la  voie de l ’appel. (Civ. B rux ., 
4 janv.) 295

Appel disciplinaire. — A vocat. — Sentence du  conseil 
de discipline. — Appel. — Délai de tro is  mois.

Le tex te  de l ’a r t.  8, L ., 1er m ai 1849, re la tif  au 
déla i d’appel, n’est app licab le  q u ’aux  jugem en ts ren
dus p a r  les trib u n au x  de sim ple police e t  de police 
correctionnelle  e t  n e  peu t ê tre  étendu  à  d ’au  très ju r i 
dictions.

L’action  d isc ip linaire  é ta n t absolum ent d istinc te  
e t indépendante de l ’action  ten d a n t à  la  répression 
des crim es e t délits, il  e st ra tio n n el de fixer le  délai 
d ’appel, en  cette  m atiè re , si l ’on adm et q u ’il y  en  a it 
un , à  tro is m ois, d u rée  de règ le  devan t la ju r id ic tio n  
civile. (B rux ., 23 nov. 1892.) 721

Appel pénal. — 1 . — Ju g em en t de sim ple p o l ic e .— 
A ppel du  m in istère  public. — D élai d’un  mois pour 
com paraître . — D échéance.

A ux term es de l’a r t .  8, L . , l«r m ai 1849, lo rsque le 
p rocureur du  ro i appelle  d’un ju gem en t de sim ple 
police, il do it, à  peine de déchéance, a ssigner dans 
le  mois à  com pter de la p rononcia tion  du  ju g em en t. 
(Civ. B rux ., 11 févr.) 246

2. — Jug em en t correctionnel su r une co n trav en tio n .— 
Appel non  recevab le .

L ’appel d u  m in istère  public  n ’est pas recevable 
con tre  un  ju g em en t correc tionnel s ta tu a n t  re la tive
m ent à  u ne  contravention. (L iège, 22 nov.) 1377

3. — 25 ju ille t 1893. — Loi re la tiv e  au x  déclarations
d ’appel ou de recours en  cassa tio n  des personnes 
dé tenues ou in ternées. 993

— Voy. C ondam nation conditionnelle, 5.

Apport. — V oy. L iqu ida tion  de société, 3,

Approbation. — V oy. M andat, 3.

Arbitrage. — Am iables com positeurs. — Défense de 
so r t ir  des term es du litig e .

Q uoique les a rb itres , s’ils sont in v estis  des pou
v o irs de l’am iable com positeur, ne  so ien t po in t 
tenus de ju g e r d’ap rès les règ les  s tr ic te s  du  d ro it, 
leu rs pouvoirs, par cela  m êm e q u ’ils so n t p lua 
étendus e t exceptionnels, n e  peuven t a lle r  ju sq u ’à 
modifier et augm en ter l’objet en  litig e  te l  qu’il leu r 
a  é té  soum is e t qu’il lim ite  leu r com pétence. (Sent, 
a rb . B rux ., 15 m ars.) 602

— Voy. A rchitecte, 1.— Compromis. — Vente en géné
ra l, 2.

Arbres. — Voy. Bois e t forêts. — Plantation.
Architecte. — 1. — M ission d ’ensem ble. — D irection 

e t  surveillance. — Devoir d ’éc la ire r ses com m et
tan ts. — R esponsabilité  de la  faute de l’en trep ren eu r 
e t  de ses agents.

E st a rch itec te  dirigeant, e t non pas sim plem ent 
a rch itec te  consultant, l’arch itec te  qui a assum é une 
m ission d ’ensem ble, de d irec tion  e t de surveillance, 
se trouvant a insi engagé v is-à -v is  du  p ro p rié ta ire  
dans les liens du  co n tra t de louage d’ouvrage et 
en couran t la  responsab ilité  rigoureuse  et spéciale 
de l’a r t. 1137, C. civ ., alors su rto u t qu’il ne se borne 
pas à  donner un ou p lusieurs conseils su r des objets 
déterm inés, m ais qu ’il  a p p ara ît, ta n t dans la con
ception que dans toutes les phases de l’exécution 
des travaux , comme chargé d’a ssu re r  la bonne fin de 
l’œ uvre, d ’ê tre  l ’a rb itre  e t l’appréc ia teu r in d isp en 
sable, de procéder aux récep tions e t d ’a r rê te r  les 
décomptes, e t même d’avo ir la  h au te  surveillance 
des travaux.

D ans de telles conditions, l ’a rch itec te  p eu t encou
r i r  la responsabilité  m êm e des fautes d ’au tru i, quand 
il  n’exerce pas suffisamment sa m ission de direction 
en éc la iran t ses com m ettants, en leu r fa isan t, s’il est 
nécessaire, toutes les rem ontrances voulues e t tou tes 
les p ro testa tions u tile s  e t en se ten a n t rég u liè rem en t 
au  co u ran t de la  m arche de l’en trep rise , supp léan t, 
s ’il le fau t, à  l’in e rtie  ou au  silence des en trep re 
n eu rs , des p roprié ta ires ou de leu rs  agents. (Civ. 
B ru x ., 8 ju in .) 102

2. — C onstruction d’un calo rifère . — P ré ten d u e  ap p li
cation  des a r t. 1792 e t 2270, C. civ. — C onstruction  
non  d é tru ite . — Non recevabilité .

E n  supposant qu’un  calorifère puisse ê tre  consi-
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déré com m e un  édifice ou un g ro s  ouvrage, dans le 
sens des a r t.  1792 et 2270, C. c iv ., re la tifs  aux a rc h i
tectes et en trep reneurs, s’il n ’e s t pas allégué que 
cette  construction a u ra it péri en to u t ou en p a rtie , 
les dispositions excep tionnelles de ces deux articles, 
lesquelles ne peuvent ê tre  étendues à  d autres cas 
que ceux qu’elles p révoien t, ne so n t pas applicables. 
(J. P . St-Josse, 28 déc. 1892.) 363

3. — H onoraires. — U sages re la tifs  à leu r m ontant.
A m oins de c irconstances anorm ales, exception

nelles, il y a  lieu  d’a ttr ib u e r  à  l 'a rch itec te  : 1° pour 
confection des plans e t devis, 1 1/2 p . c. ; 2° pour 
direction  et su rveillance, 11 /2  p. c. ; 3° pour récep
tion  des trav au x , vérification e t règlem ent des 
com ptes, 2 p. c ., so it 5 p. c. de la  dépense to ta le  des 
trav a u x  confiés aux  soins de l’a rch itec te .

L orsqu 'il s’a g it de trav au x  de transform ation , il 
fau t faire po rte r le  tan tièm e ci-dessus non seulem ent 
su r la  somme réellem ent déboursée par le proprié
ta ire , m ais aussi s u r  la  valeur, fixée comme s’ils 
é ta ien t neufs, des m atériaux  rem ployés ; il n ’y  a  pas 
lieu  de percevoir l ’ém olum ent proportionnel su r la  
va leur des constructions conservées.

Des trav au x  p a rticu lièrem en t difficiles e t  dange
reu x  p o u rra ie n t ju s tif ie r  une rém u nération  supplé
m en ta ire . (Civ. L iège, 15 av ril 1891.) 1210

— Voy. Contrefaçon a rtis tiq u e  ou litté ra ire , 9.

Armateur. — Voy. A ffrètem ent, 2. — Connaissem ent.

Armoirie.— Voy. C ontrefaçon de m arques de fabrique, 2.

Arrêté. — Voy. P u b lica tio n  des lois e t règ lem ents, 2.

Arrêté de compte. — E n tre p rise  pour com pte d ’une com
m une. — M andat de payem en t délivré pour solde. — 
Dem ande en rév ision  de com pte. — Non recevab ilité .

U n m andat rég u liè rem en t d é liv ré  à un en tre p re 
n e u r  e t causé « p o u r solde des trav au x  de ses e n tre 
prises pour com pte de la  com m une, y  com pris les 
in té rê ts  à ce jo u r  », im p lique  que le3 parties o n t à 
cette  date  a rrê té  e t déb attu  leu r com pte e t i ’ont 
approuvé.

L ’a r t.  541, C. proc. civ., applicable, selon la  doc
tr in e  e t une ju risp rudence  constan te , aux  com ptes 
ex tra jud ic ia ires, ne perm et pas de re m e ttre  le compte 
en question  sans p réciser e t  é ta b lir  les e rreu rs , 
om issions, faux ou doubles em plois que ce compte 
peu t com porter. (Civ. C harle ro i, 10 févr.) 408

Arrêté royal. — Voy. B o ucher, boucherie, 1, 3.

Arrimage.— Voy. C apitaine de navire. — S u resta rie , 1.

Art de guérir. — E xercice  légal de la  m édecine. — Loi 
française * 573

— Voy. D ivorce, lOôts. — H om icide e t  lésions p a r im 
prudence. — Médecin.

Articulation de fa its . — V oy. Accident du trav a il, 3.

A rtiste  dramatique. — 1. — E ngagem ent en chef e t 
sans partage. — Défense de confier le  rô le  à  un a u tre  
artis te . — Violation. — Cachet supp lém en taire .

Lorsqu’une a r tis te  a  été engagée pour rem plir en 
chef e t sans partage tous les rô les portés au  ré p e r
to ire  signé p a r elle, le d ire c te u r  ne p eu t conférer un  
de ces rô les à une a u tre  a r tis te , sous peine d’avo ir à 
payer un  cach et su p p lém en taire  pour chacun des 
m anquem ents au  con tra t. (Comm. Gand, 24 déc. 1892.)

586
2. — E n g agem en t d ’a r tis te . — M aladie constatée. — 

Cas de force m ajeu re .— F acu lté  absolue de renon au  
profit de la  d irection. — Stipu la tion  con tra ire  à 
l’équ ité  n a tu re lle .

U ne m alad iedon t l’existence n ’est pas con testée  e t 
qu i e st te lle  que l ’a r tis te  doit jo u ir  d ’un repos déclaré 
indispensable par les m édecins qui on t procédé à son 
exam en physique, constitue un  cas fo rtu it qu i au to 
rise la  résilia tion  du  co n tra t.

Ce p rincipe  de d ro it a  p o u r conséquence de p a ra 
lyser les effets d’une stipu la tion  au profit de la  d irec 
tion , en ce qui concerne les cas de m aladie, la  
suspension des appoin tem ents, l ’in te rru p tio n  du 
service et au tres  hypothèses d ites calam iteuses ainsi 
que le d ro it accordé à la d irec tio n  de renoncer aux 
services des a rtis te s  engagés *» quand elle le voudra, 
e t sans préven ir d ’avance, l ’engagem ent é tan t censé 
conclu  p a r jo u r » • ces conditions sont exorb itan tes e t 
rép u g n en t à la  bonne foi et à  l'équité  n a tu re lle  que 
l’on doit rencon trer dans l’exécu tion  dos conventions 
de l’espèce. (Comm. B ru x ., 20 avril.) 600

3. — M usiciens de l’o rchestre. — In d em n ité  de loge
m ent en cas d ’excursion. — Sens e t portée.

L a  clause que le d irec teu r devra au x  m usiciens de 
l’o rchestre une indem nité déterm inée pour chaque 
excursion les ob ligean t à lo g er, doit ê tre  en tendue 
en ce sens que l ’indem nité est due lorsque l’a rtis te  ne  
p eu t re n tre r  le so ir mêm e du jo u r  où a lieu l’oxcur- 
sion. (Comm. G and, 25 jan v .) 620

— Voy. T héâtre . — T ransport par chem in de fer, 2.

Ascendant. — Voy. C om m unauté  légale. — Partage 
d'ascendant.

Aspect (servitude). — V oy. F enêtre .

A ssassinat. — L’assassinat, considéré au  point de vue 
de l’inform ation dont ce c rim e peut ê tre  l ’objet e t des 
élém ents de tou te  n a tu re  qui peuvent servir à la  
recherche de son au teu r et à  la p reuve  de sa cu lp ab i
lité , par A. T h iénard . 192

Assemblée générale d’aotionnaires. — L’a rtic le  61 (§ 2) 
de la  loi de 1873 su r les sociétés, p a r J .  G. F réson.

497
Assises. — Voy. Cour d'assises.
Assistance gratu ite. — Voy. Pro Deo.
Assistance m aritime. — Salaire dû au  navire sau v e teu r.

— Evaluation.
L orsqu’un nav ire  en détresse  ou p é ril de m er 

demande e t obtient le  secours ou l ’assistance d ’un 
a u tre  n a v ire , il  se forme en tre  les p ropriétaires des 
deux nav ires, à défau t d ’une convention préalable 
que les c irconstances ren d en t souvent im possible, un  
qu asi-con tra t duquel n a ît pour le p roprié ta ire  du 
navire assisté l’obligation de rém u n é rer le  service 
qu’il a  so llic ité  e t qui lu i a  été  re n d u ; en cas de
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désaccord en tre  les p a rties  su r le quantum  do la  
rém unération  a insi due, c’est au x  tribunaux  q u ’il 
ap p artien t de le fixer. P o u r  y a rriv e r, ils doivent 
p rendre  en considération  : 1° la  n a tu re  et l’im m i
nence du  péril dans lequel se tro u v a it le naviro 
ass is té ; 2° la  v a leu r de ce navire et de sa  cargaison  ; 
3° le danger couru  p a r le  nav ire  a ssis tan t, pour p rê
te r  l’assistance ; 4° la  v a le u r  du d it n av ire  e t, le  cas 
échéant, de sa  cargaison.

E n pareille  m atiè re , s’il faut que la rém u n éra tio n  
soit largem en t accordée, il im porte, en même tem ps, 
qu’elle so it exem pte d ’une exagération qu i ne s 'in sp i
re ra it que de sentim ents en con trad ic tion  chez toutes 
les nations avec les p rogrès de la civilisation 
m oderne. (B . f. P a r is , 18 mai.) 1083

Assistance publique. — Com m entaire de la  lo i du
27 novem bre 1891 su r l’assistauce pub lique, par le 
chevalier A. de Corsw arem . 319

-— Voy. B ienfaisance publique.

Association. — 1. — Académ ie d’archéologie. — Con
ventions faites p a r quelques m em bres. — D ésigna
tio n  vague des a u tre s .— R esponsabilité  d irecte  des 
prem iers.

Le con tra t qu i u n it  les associés peut ê tre  p a rfa ite 
m ent valable, quoique innom m é, et ceux-ci peuvent 
ê tre  ten u s  en v e rtu  des p rincipes généraux  des ob li
gations à ra iso n  des conventions conclues en tre  eux 
ou par eux avec des tie rs, so it directem ent, so it par 
l ’in term édiaire  de m andataires.

Si cette  désignation  générale « l’Académie d’Ar- 
chéologie » équ ivau t à  l’indication  d’u n  certain  
nom bre de personnes physiques, m em bres de cette 
association , il n ’en est pas de même pour les tie rs  
q u i ne  peuvent savoir quels individus se cachent 
sous cette  désignation généra le ; il n’y a dès lo rs pas 
lieu  de faire  application des p rincipes du m andat en 
v e rtu  desquels le m andataire  ne peu t ê tre  recherché  
personnellem ent à raison des conventions conclues 
avec les tiers à qu i il a donné connaissance de son 
m andat e t de ses pouvoirs. (Civ. Anvers, 22 févr.) 563

2. — P ro je t de loi français su r les associations. 771
—V oy. A ssurances (en gén.), 2 .—Brevet d ’invention , 1.

— M arque de fabrique, 1. — Société (engénéral).
Assurances (en général). — 1. — Déchéances. — N é

cessité d ’une preuve com plète .— E stim ation du dom
m age. — Exagération  p a r l ’expert. — Irresponsa
b ilité  du s in is tré . — Loueur de voitures. — Preuve 
de l’existence du fourrage.

L es déchéances stipulées dans les polices d ’a ssu 
rance, au  profit des com pagnies, ne peuvent ê tre  
appliquées que si celles-ci fournissent la  preuve com
plète  des exceptions qu’elles opposent.

L’estim ation  du  dom m age, faite par l ’expert du 
s in is tré  e t taxée d’exagération , ne p eu t ê tre  une 
cause de déchéance pour l ’assuré .

Un lo u eu r de v o itu res, p ropriétaire  de chevaux, 
doit ê tre  présum é posséder habituellem ent dans son 
écurie  le  fo u rrag e  nécessaire à la  n o u rritu re  de 
ses bêtes pendant quelques jours. (B rux., 22 nov.
1892.) 117

2. — P resc rip tio n  triennale . — Inapplication  à une 
partic ipa tion .

Si l ’action dérivan t d’une police d ’assurance est 
p rescrite  a p rès  tro is ans à  com pter de l ’événem ent 
q u i y  donne o u v ertu re , l’action qui ne dérive pas de 
la  police, m ais d’une véritable  association en  par
ticipation  qui a u ra it  é té  créée  en tre  les p a rties , 
n ’est pas soum ise à cette fin de non-recevoir. (Comm. 
B ru x ., 21 nov. 1892.) 233

3. — R ecours de l ’a ssu re u r con tre  les locataires. — 
P ré ten d u e  déchéance. — Circonstances insuffisantes.
— Sens et étendue de l’a r t.  1733, C. civ.

On ne sau ra it invoquer de p rétendus ag issem ents 
de l ’a ssu re u r des m agasins incendiés, vis-à-vis 
d ’au tres lo ca ta ires des choses assurées e t à  l’occasion 
d’au tres  s in is tres , pour en indu ire  qu’il  est déchu 
du  dro it de se récupérer contre les lo ca ta ires ; on ne 
p eu t d avan tage  faire d é riv e r pareille  déchéance de 
la  circonstance qu’en  a ssu ra n t les m archandises 
ap p arten an t à  l ’un  des défendeurs e t se tro u v an t 
déposées dans les m agasins, l’a ssu reu r n ’a pas averti 
ce d e rn ie r  du recours qu’il exercerait éventuellem ent 
du ch ef de risques locatifs.

E n  se réservan t le  d ro it de se faire subroger aux 
d ro its des p ro p rié ta ires assu rés, vis-à-vis des tie rs  et 
notam m ent des locataires, l’a ssu reu r ne p e rço it pas 
sans cause les p rim es d’assu rance .

L ’a r t. 1733, C. civ., loin d’ê tre  une dérogation au  
d ro it comm un, n ’est qu’u n  corollaire  des p rincipes 
gén érau x  e t no tam m ent de l’art. 1245 ; les term es de 
l ’a r t. 1733 doivent g a rd er leu r portée générale e t 
s ’appliquer à  to u t bâtim ent loué. (Civ. Anvers,
21 déc. 1892.) 343

4. — Clause ex igean t la  m ention des hypothèques 
g re v an t l ’im m euble. — C aractère licite. — Inobser
v a t io n .— R é tic e n c e .— Influence su r l ’opinion du 
risq u e . — R efus d 'indem nité en cas de s in is tre . — 
L égitim ité .

La clause obligeant l’a ssu ré  à m entionner dans la 
police les hypothèques g rev an t ses im m eubles, 
quelque rigoureuse qu ’elle soit, n ’a  rien de co n tra ire  
à  l’ordre public ; elle est, dès lors, lic ite  et form e la 
lo i des p a rties .

Le fait de l’assuré  de n ’avoir pas révélé l’existence 
de l’hypothèque est de n a tu re  à influer su r l’opinion 
d u  risque, l’a ssu ré  pouvant av o ir un in té rê t m oindre 
à  la  conservation  de la  chose. (B. Civ. Seine,
17 fév.) 508

5. — A ssurance passive. — C aractère purem ent civil.
— A ssurance au  p rofit d’un négociant. — Cas où elle 
rev êt un  caractè re  com m ercial.

L’assurance passive, c’est-à-dire l’acte p a r lequel 
l’assuré se fa it g a ra n tir  par une com pagnie, a un 
caractère  purem ent civil ; en  co n tractan t, l ’assuré 
pourvoit à  la  conservation de son patrim oine e t ne 
fait qu’un acte  d ’ad m in istra tion , sans in ten tio n  de 
spéculation et sans espo ir d ’un bénéfice.

Si c’est un com m erçant qu i se fait a ssu rer, celte
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assu rance  ne rev ê t le caractère  d ’un ac te  de com 
m erce que si elle est con tractée  dans le seul in té rê t 
de négoce de l’assuré e t s ’applique à  un risq u e  com
m ercial ; il en est a in s i en  cas d ’assurance contre les 
risques de dommages causés p a r les chevaux ou v éh i
cules servan t au  tran sp o rt des m archandises, d ’acc i
dents su rvenus aux ouvriers, ou de dégâts occasion
nés par l ’explosion de m achines à  vapeur. (J . P . 
B rux., 8 avril.) 665

6. — Déclaration de pertes exagérée . — C irconstance 
insuffisante p o u r en tra în e r déchéance. — Sim ple 
présom ption au  profit de l ’a ssu reu r. —> P reuve con
tra ire  adm issible.

L’effet des conventions d ’assu rances, su rto u t quand 
il s ’a g it de déchéance, se lim ite  strictem ent à  leu r 
ob jet; elles ne sau raien t avoir pour conséquence 
d’é tab lir  la  m auvaise foi de l’assuré p a r la  seule 
existence d’un  éca rt, quelque considérable qu ’il puisse 
ê tre , en tre  le chiffre de Ja déclara tion  de pertes et 
celui de l’expertise.

L ’existence d’un tel écart constitue seulem ent, au  
profit de la société, une présom ption qui n ’exclu t 
poin t, de la  part de l’assuré, la preuve con tra ire . 
(Sent, a rb ., 12 mai.) 728

7. — A ssurance contre l’incendie. — Visite p ré lim i
n a ire  de l ’agen t de la  com pagnie. — F a it  apparen t.
— Prétendue réticence. — Non fondem ent. — Accord 
avec l’agent. — Défaut de rappel dans la  convention 
définitive. — Non adm issibilité . — Fixation  du dom 
m age p a r experts. — Dispense des form alités légales.
— Avis non m otivé. — Nouvelle ex pertise  non rece- 
vable. — P reuve p a r tém oins. — M atière com m er
ciale. — Mode exceptionnel. — Nécessité de m otifs 
graves.

Lorsque l’agen t d ’une compagnie d’assurances, 
ag issant conform ém ent à  son m andat, a , avan t la  
conclusion de la  convention, visité les lieux , la  
com pagnie ne sau ra it p ré ten d re  qu’il y  a u ra i t  èu 
ré ticence ou fausse déclaration  parce q u ’on n’a pas 
indiqué un  fait qu i é ta it a p p a re n t, à  savoir la  p ré
sence, dans la c lô tu re , de portes d ’accès non ferm ées, 
a lo rs su rto u t que les déclara tions re la tives à  l’é ta t 
des lieux ont été  faites p a r l ’ag en t ou, en tous cas, 
ratifiées p a r lui.

Lorsque la  com pagnie conteste  avoir donné son 
consentem ent à  un accord allégué e t que cet accord 
n’a pas été rappelé lors de la  conclusion de la  con
vention d 'assurance en tre  l’a ssu ré  e t elle, représentée 
par le  d irec teu r, il ne p eu t, en p rin c ip e , ê tre  opposé 
à  celle-ci, a lo rs qu’il n 'appert pas que l ’agen t loca l 
eû t qua lité  p o u r p rendre  valablem ent des engage
m ents sans la  ra tifica tion  du  d irecteur.

L orsqu 'aux term es de la  convention des parties le 
m on tan t du dom m age d ’incendie devait ê tre  rég lé  e t 
fixé de gré à  g ré  ou p a r ex p erts , e t que la  décision 
de la  m ajorité  des experts devait ê tre  irrévocable , 
cette  convention  s’oppose à  ce q u ’une nouvelle ex p er
tise soit ordonnée; il im porte  peu que les experts 
n ’a ien t pas m otivé leu r avis, lo rsq u ’ils  o n t été 
dispensés p a r  les parties de  l’observation  de tou tes 
form alités légales.

Il est conforme au vœu de la loi de n ’au to rise r, en 
m atière  com m erciale, la  preuve p a r  tém oins, contre 
e t  ou tre  le  contenu aux  conventions, qu’exception- 
nellem entjlorsqu’il existejde graves motifs pour ju s t i 
fier ce mode de preuve. (Comm. Anvers, l« ravril.) 776

8. — T ra ités  de réassurance. — S ta tu ts  donnant au 
conseil d’ad m in istra tio n  pouvoir à  cet effet. — 
N ullité  des tra ités  conclus p a r  l’ad m in istra teu r délé
gué seul.

Quand, aux term es des s ta tu ts  d’une société d ’a s 
surances, c’est au  conseil d’adm in istra tion  q u ’appar- 
tien t le pouvoir de conclure les tra ités  de ré a s 
surance , l’a d m in is tra teu r délégué outrepasse ses 
pouvoirs en concluant des tra ité s  de l'espèce sans 
l ’au to risa tio n  ou la  ra tifica tio n  du  conseil. (Civ. 
B ru x ., 26 avril.) 932

— Voy. C oncordat p réven tif de fa illite , 2.

Assurances m aritim es. — D élaissem ent. — Signification  
des actes justificatifs . — A pplication restrein te .

L ’application  de l ’a r t.  214 de la  loi m aritim e, aux  
term es duquel les actes justificatifs du chargem en t 
e t de la  pe rte  son t signifiés à  l’a ssu reu r avan t qu’il 
puisse ê tre  poursuiv i pour le  payem ent des som m es 
assurées, do it ê tre  re s tre in te  à  l’action  en d é la isse 
m ent desm archandises.(B .C om m .A nvers,12m ai.) 779

— Voy. A ffrètem ent, 7.

Assurances sur la  vie. — 1. — Législation sociale. — 
Une é tude su r l’assurance ouvrière , par M. le  docteur 
Schoenfeld. 449

2. — Conférence du Jeu n e  B arreau  de T ournai. — 
Séance so lennelle de ren trée  du sam edi 4 novembre
1893. — L ’assurance o u vrière  obligatoire. — D iscours 
prononcé p a r M® Delcourt. 1257

— Voy. Accident du  travail, 6. — A ssurances en  géné
ra l, 5. — Conférence du Jeune B arreau , 26. — Légis
lation  sociale, 6 ,10 .

Astreinte. — Voy. P ublication  de ju g em en t.

A ttentat à la pudeur.—V oy.Preuve en  m atiè re  p én ale ,4.

A tten tat aux mœurs. — 1 .— Location d ’un ap p artem en t 
avec entrée libre. — R elations in tim es avec une 
m ineure. — Connaissance des faits par le  b a illeu r.— 
Tolérance. — Infraction  punissable.

La location d ’appartem ents ou de m aisons avec 
en trée  lib re  n’est l’objet d’aucune  p ro h ib ition  pénale 
e t  n ’im pose au  bailleur au cu n  devoir d’in itia tive , de 
recherche  ou de surveillance p o u r connaître , p ré
ven ir eu  em pêcher les fa its, qu’en deh o rs de son 
in tervention  y co m m ettra ien t ses locataires.

La connaissance acquise  p a r  le  ba illeur de pareils  
faits engage sa responsabilité  s’ils son t p roh ibés p a r  
la  loi, notam m ent par l ’a r t. 379, C. pén.

C onnaissant la  m inorité e t les re la tions in tim es 
d ’une fille avec u n  tie rs dans l’appartem ent de 
celui-ci, le bailleur ne peut, sans faciliter la  débauche 
de cette m ineure  et p a rtan t sans délit, m ain ten ir une 
location dès lors annulable comme co n tra ire  aux  lois 
e t au x  bonnes m œ urs.(C orr.B ruges,26 nov.1892.) 70,92
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2. — Débauche des m in eu rs . — B a illeu r d’un apparte 
m en t. — Défaut de vérification  de l’âge de la  loca
ta ire . — Absence d 'infraction.

L’a r t. 379, G. p é n .,fq u i défend de faciliter ou de 
favoriser Ja débauche des m ineurs, so it directem ent, 
soit in d irec tem en t, exige, pour l’existence du délit, 
q u e  le p révenu  a it  to léré  des re la tions in tim es en tre  
son loca ta ire  e t  une fille dont l ’é ta t  de m inorité  lui 
a u ra it été connu.

Il est im possible d ’im p u te r à  g rie f  au  b a illeu r de 
n’avoir pas exigé de son lo ca ta ire , p réalab lem ent & 
l’entrée dans l’ap p artem en t de la fille q u 'il am enait, 
la  preuve de la  m ajo rité  de celle-ci.

C elui-là  seul encourt la responsab ilité  pénale 
p révue à l’a r t.  379, C. pén ., qu i, par comm ission ou 
om ission, facilite ou favorise la  débauche de m ineurs 
à  lu i connus comme te ls ;  la  loi répressive ne lui 
impose pas un devoir d’in itia tiv e  e t de surveillance 
afin d’em pêcher de pareils fa its p a r la vérification de 
l ’âge des m ineurs qu i, en dehors de son in terven tion , 
passent p a r les lieux loués. (C orr. B ruges, 26 nov. 
1892.) 185

3. — Location d’une cham bre en vue de fac iliter la 
débauche d’une m ineure . — In fraction  pénale. — 
Ignorance du b a illeu r. — Absence d ’infraction .

L ’a r t. 379, C. pén ., ne p u n it que le  proxénétism e 
volontaire.

Le fait de  donner une cham bre en location en vue 
de faciliter la  débauche d’une m ineure  ou celui d ’en 
g ager une m ineure en vue de sa tisfa ire  les passions 
d’un loca ta ire  tombe sous l’application  de l 'a r t. 379, 
C. pén.

L a location d’un logem ent lib re  ne tombe pas en 
soi sous le coup de la  loi p én ale ; la  connaissance 
acquise des faits p roh ibés p a r la lo i, commis dans le 
logem ent loué, ne p o u rrait ê tre  de  n a tu re  à  engager 
la  responsabilité  du b a illeu r que s ’il é ta it é tab li que 
la  location a été  faite ou tac item en t renouvelée en 
vue de faciliter ces fa its . (Gand, 6 m ars.) 369

Attroupement. — 1. — D évastations e t pillages. — R es
ponsabilité  des com m unes. — R ép artition  en tre  elles 
des indem nités à leu r charg e . — Absence de règles 
fixes. — A ppréciation équ itab le  des trib u n au x . — 
C irconstances à exclure et à considérer.

Il suffit, p o u r  q u ’un e  com m une encoure la  respon
sabilité  de  la loi du 10 vendém iaire an  IV , que quel
ques-uns de ses hab itan ts a ien t fait partie  de l 'a ttro u 
pem ent qui s’est liv ré  au  p illage, peu im porte  qu ’ils 
n ’aient pas activem ent coopéré au  délit.

C ette  loi, exorbitante du d ro it com m un, consacre 
la  responsabilité civile com m e une règ le  de so lidarité  
e t d ’assurance m utuelle  de tous les h ab itan ts des 
com m unes, dans le b u t de rendre  celles-ci plus a tten 
tives à  p réven ir les a ttro u p em en ts séditieux, plus 
résolues à les d issiper, e t  d’in téresser davan tage les 
h ab itan ts  à p rê te r leu r concours.

Ces règles de responsab ilité  exceptionnelle ne 
doivent ê tre  appliquées qu’avec un e  sage m odération 
e t tous les adoucissem ents nécessaires.

Quoique des p illages se so ien t p ro d u its  pendant 
p lusieurs jo u rnées, il  se peu t q u ’il y a it en tre  ces 
dévastations un lien de connexité te lle  que le m ultip le  
événement ne form e qu’un ensem ble pour ainsi d ire  
indivisible, que les dévastateurs du lendem ain o n t pu 
n’ê tre  pas tousceux de la  veille, e t n ’ont fait que con ti
n u e r  l ’œ uvre des p rem iers , l’ag g rav an t ou l ’achevant.

U ne p a r t  to u te  spèciale de responsabilité  incom be 
à la  comm une qui n’a pas pris toutes les mesures qui 
é ta ien t en  son pouvoir à l’effet de prévenir les p il
lages e t d ’en fa ire  connaître  les auteurs.

Il n ’y a  pas lieu de s ’a r rê te r  à une rép artitio n  par 
portions égales pour chacune des comm unes.

En dehors d’un tex te  de loi bien form el, les dom 
m ages in té rêts se rép artissen t proportionnellem ent 
aux degrés des fau te s ; rien dans le texte de la  loi de 
vendém iaire an IV  ne p e rm et de conclure à la  lég iti
m ité d’une rép artitio n  qui ne tien d ra it pas com pte de 
ce p rincipe de suprêm e ju stice .

On ne peu t davantage s’a rrê te r , a lo rs su r to u t que 
l’égalité des fautes n ’est nullem ent établie, à  un  sys
tèm e qui m esure  la  p a rt de responsabilité  des com 
m unes à leu r richesse calculée d ’après les c o n trib u 
tions qu’elles paient.

N’est pas plus adm issible le systèm e absolu de 
rép artitio n  basé un iquem ent su r  le nom bre d ’h ab i. 
tan ts  ayan t p ris p a rt au x  bandes; la  g rav ité  des fa its 
délictueux ne répond pas tou jou rs à l’im portance  des 
rassem blem ents ou des différents groupes q u i les 
com posent.

A défaut de notions certaines, les ju g es doivent 
consulter tous les élém ents utiles du litige, e t faire 
é ta t de tou tes les présom ptions pour éclairer des évé
nem ents tum ultueux  e t séditieux, dans lesquels se 
trouve la  base d’une présom ption de faute a d m in is tra 
tiv e  e t qui peu v en t aussi, à  raison de leu r soudaineté, 
ê tre  considérés comme des calam ités avec le carac
tè re  de cas fo rtu its  que celles-ci on t to u jo u rs . (B rux ., 
6 ju in .) 785

2. — Dévastations et p illages. — Loi du 10 vendém iaire 
an IV . — Sens du m ot -  a ttroupem en t ».

A ucune disposition législative ne définit ou ne 
déterm ine, en B elgique, le caractè re  des a ttro u p e 
m ents p révus par le décret du 10 vendém iaire an  IV , 
e t ne re s tre in t à  cet égard la liberté  d ’appréciation  
du juge.

I l  suffit que le fait a it  été comm is à la faveur du 
rassem blem ent, so it im m édiatem ent, soit même posté
rieu rem en t, p a r une personne qui en faisait partie  é t 
qu'il y a it  en tre  les dévastations commises un  lien de 
connexité telle  que les événem ents divers qu i se 
son t produits mêm e pendant p lu sieu rs jou rnées, ne  
form ent qu’un ensem ble, un to u t pour ainsi d ire  in d i
visible ; les dévasta teurs du lendem ain peuven t n ’ê tre  
pas ceux de la  veille, s’ils n ’on t fa it que continuer 
l’œ uvre des prem iers, l’a g g rav a n t ou l’achevan t; des 
dégrada tions m ultip les peuvent s’ê tre  accomplies à 
des m om ents p lus ou m oins séparés, su r un  espace 
de terra in  p lus ou m oins étendu e t dans des condi
tions dissem blables de lieu  e t de tem ps. ( J . P . Schaer-
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beek, 18 oct. et 9 déc. 1892, et Civ. B ru x ., 28 ju in .)
1000

3. — Loi de vendém iaire an  IV . — Sim ples m enaces à 
des ouvrie rs . — D éfaut de résistance sérieuse. — 
Irresp o n sab ilité  de la com m une.

Quand le dom m age allégué est la conséquence de 
prétendues m enaces adressées à  des ouvriers , aux 
quelles ceux-ci ont jugé bon de céder im m édiatem ent, 
sans q u ’il  y a it  eu un a tte n ta t réel contre les per
sonnes ou les p ropriétés, la  loi de vendém iaire  an  IV  
ne m et pas à  la ch arg e  des com m unes la  réparation  
de sem blable dom m age.

L a  base de la  responsabilité  de la  com m une n’est 
pas une faute qu ’elle se ra it présum ée avo ir commise 
eu ne p renan t pas des m esures d ’o rd re  efficaces ; cette 
responsab ilité  se fonde s u r  un  lien de so lidarité  e t de 
g a ran tie  m u tu e lle ; en conséquence, les ouvriers 
a u ra ien t du rem p lir leu r devoir, en s ’opposant avec 
l’énerg ie  qu i convient à  des c itoyens, am is de l ’ordre, 
e t mêm e par la  force, aux  m enaces in justes dont ils 
on t é té  l ’objet. (J. P . A nvers, 19 ju ill .)  1031

— Voy. Demande nouvelle, 3.

Auberge, aubergiste. — Dépôt. — Vol. — Négligence 
du voyageur. — A bsence de responsab ilité .

Si l ’auberg iste  est, au x  term es de l ’a r t.  1952, 
C. civ., responsable du vol des effets apportés par les 
voyageurs, c’est à la  condition  qu e  le  vol n’a it  point 
été  occasionné ou facilité  p a r  la  négligence de 
ceux-ci.

N otam m ent, la  responsabilité  de l’auberg iste  ne 
sa u ra it être  engagée, lo rsque  l’au teu r du vol a pu, 
par le  fa it du  voyageur, q u i av a it laissé la clé su r la 
se rru re  à une h eure  où le  serv ice  des cham bres é ta it 
fa it, e n tre r lib rem en t dans l’ap p artem en t san s que 
r ien  appelât l ’a tte n tio n  s u r  lu i ou éveillâ t la  surveil
lance. (B. f. P a ris , 22 avril.) 1082

— Voy. Bal public. — Dépôt, 1.

Audience des cours et tribunaux. — V oy. Délit d'au
dience, — Rô’e des cours et tribunaux.

Autopsie. — Voy. E rre u r  ju d ic ia ire , 2.

Autorisation adm inistrative. — Voy. C olportage, 1 ,2 ,4 .
— Spectacles publics.

Autorisation de bâtir. — 1. — Accès aux  stations de 
chem ins do fer. — P e tite  voirie. — R églem entation  
p a r  le pouvoir com m unal. — A utorisation  de b â tir .

A pplication  même à l’É ta t.
E n  proclam ant que les p laces de s ta tionnem en t et 

chem ins d’accès créés pour aboutir aux sta tions sont 
classés dans la p e tite  voirie, les au teu rs  de la  loi du
25 ju il le t  1891 ont voulu  rem placer to u te s  disposi
tions a n té rieu re s  contractuelles e t  au tres  p a r un  
p rin c ip e  d ’application  générale , favorable au  pouvoir 
com m unal, sous la  seule réserve des exceptions à 
d é term iner p a r  la  loi.

Les abords de la g a re  du Nord à B ruxelles son t sou
m is p a r ra p p o rt à tous, l’E .a t  com pris, à  la ré g le 
m entation  exclusive de la  comm une de Saint-Josse- 
ten-Noode.

Même av an t la  loi de 1891, les règlem ents re la tifs 
à  l ’autorisa tion  de b â tir  é ta ien t ob ligato ires pour 
l’E ta t co n stru isan t, re co n stru isa n t ou m odifiant le 
long de la  voie publique un b â tim en t destiné  ou 
affecté à un  serv ice public . (Corr. B ru x ., 5 ju ill.)

957
2. — B âtim en t le long d’une g ra n d ’route. — R éparation  

p a r  le lo ca ta ire . — In frac tion . — D éfaut d ’a u to r isa 
tion . — Dém olition du  b â tim en t. — P o u v o ir  d iscré
tionnaire  du ju ge.

T ou te  personne qu i b â ti t  ou reco n stru it le  lo n g  
d’une g ran d ’rou te, sans avo ir élé à  ce p réalab lem en t 
autorisée, se rend passible des pénalités de l’a r t.  1er, 
L ., 6 m ars 1818, sans q u ’il y a it lieu  de d istin g u er s i 
elle est p rop rié ta ire  ou lo ca ta ire .

Le ju g e  a un pouvoir d isc ré tionnaire  d’o rdonner ou 
de ne pas o rdonner la suppression de l ’ouvrage effec
tué  sans au to risa tion . (C orr. T erm onde, 26 ju ill.)

1323
3. — R èglem ents com m unaux su r  les bâtisses. — A ppli

cation  à l ’E ta t.

Les règlem ents com m unaux re la tifs à l’au to risa 
tion  de  b â tir  son t obligato ires p o u r l ’E ta t, constru i
san t, re co n stru isan t ou m odifiant le  lo n g  de la  voie 
publique, un bâ tim en t destiné ou affecté à un service 
public. (Corr. B rux ., 5 ju il l .)  1335

— Voy. E gout.

Autorisation de femme mariée. — 1. — Conseil ju d i
c ia ire . — Action in ten tée  p a r la  femm e du p rod igue.
— N écessité d ’au to risa tio n  p a r  ju s tic e .

L’incapacité  qu i frappe le m ari placé sous conseil
jud ic ia ire  l ’em pêche, d ’une m anière absolue, d ’a u to 
r ise r  valablem ent sa  femm e à accom plir l’un  des 
actes pour lesquels il a  besoin, lui-m êm e, de l ’a ssis
tan ce  de son conseil ; dès lors, c’e s t au  tribunal d ’a u 
to riser la  femme à e s te r  en ju stice . (Civ. A nvers,
21 déc. 1892.) 343

2. — F o u rn itu res  com m andées p a r  e lle . — C ircon
stances spéciales. — N on-in terven tion  du m ari. — 
Absence d’obligation en son chef.

L orsque des fo u rn itu res o n t été com m andées par 
une femme m ariée seule, e t livrées non pas au  m ari, 
ni au  dom icile com m un, m ais à la dam e seule dans 
u n  châlet qu’elle p ré tend  ê tre  sa  p ropriété  person
ne lle ; que p o u r ces fourn itu res, le vendeur a  accepté  
comm e seule d éb itrice  la  dam e à  laquelle  i i  a 
dem andédirectem ent et do n t il a  reçu d ivers acom ptes 
sous forme de tra ite s  acceptées par elle seu le ; ces 
fourn itu res ne peuvent ê tre  considérées comme 
dépenses de m énage, pour lesquelles le m ari puisse 
ê tre  tenu , so it pour en avoir profité, so it p o u r avoir 
donné à sa femm e un m andat exprès ou tac ite  de les 
co n trac te r; il y  a  lieu de le m ettre  hors de cause. 
(B. f. Civ. Seine, 10 jan v .) 395

3. — Fem m e assignée avec son m ari. — Conclusions 
concom itantes, — A utorisation  im plicite  d ’e ste r en
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justice . — R econnaissance p a r la  femme. — Insuffi 
sanca pour en g ag e r la  com m unauté.

Lorsque le m ari, assigné conjointem ent avec son 
épouse, conclut concurrem m ent avec elle, il faut 
ad m ettre  q u ’il l’au to rise  à e ste r en justice .

Si la  femme reco n n a ît le bien fondé de la  demande 
e t que le m ari la  conteste, i l  n ’y  a pas lieu de ten ir 
com pte de la  reconnaissance de la  fem m e, celle-ci ne 
pouvan t disposer des biens de son m ari, ni de ceux 
de la  com m unauté. (Civ. A nvers, l ar févr.) 486

— Voy. Divorce, 10¿»es. — Référé, 4.

Avarie. — Voy. T ran sp o rt p a r chem in de fer, 1.

Aveu. — 1. — P reuve  du fait avoué indépendam m ent 
de l’aveu. — Absence d ’ind iv isib ilité .

L ’ind iv isib ilité  de l’aveu ne s’applique pas au cas 
où le fait avoué e s té tab li indépendam m ent de l’aveu. 
(B. f. P a r is , 24 nov. 1892.) 60

2. — C aractère u n ila téra l.
L ’aveu est un acte  de volonté un ila térale , où le 

concours de vo lon tés n ’est pas requis. (B. comm. 
A nv., 12 ao û t.) 1071

— Voy. In terro g a to ire  su r fa its e t  a rtic le s, 2. — P re s 
crip tion  en m at. civ ., 6.

Avocat. — 1. — Emploi de plaques d 'adresse. — Quand 
il e st licite . — M ultip lic ité . — In terd ic tion .

S’il est licite  e t ra tionnel, dans l’é ta t  de nos hab i
tudes sociales, que l ’avocat puisse in d iq u e r sa ré s i
dence professionnelle par l’em ploi d ’une plaque de 
dim ensions m odestes, p o rtan t son nom  e t son titre  
d avocat, il est absolum ent co n tra ire  à toutes les t r a 
ditions de l ’O rdre que le m êm e avocat puisse avoir 
plusieurs plaques.

Cet emploi de p lu sieu rs  plaques déno tan t un but 
m anifestem ent m ercantile  e t constitu an t un  véritable  
appel au  c lien t, porte a tte in te  à  la  d ig n ité  du Bar
reau. (Cons. dise. B arreau  C harle ro i, 5 déc. 1892.) 74

2 . — Plaidoirie. — P rétendue diffam ation. — Action 
civile des p a rtie s . — C lôture des débats. — Dem ande 
de réouvertu re. — Cas où elle est adm issible. — 
N on-recevabilité .

L’action  civile des p a rtie s  à  laquelle peuvent 
donner lieu des discours prétendûm ent calom nieux, 
in ju rieux  ou diffam atoires de la  p a rt d ’un avocat, 
doit ê tre  jugée conjointem ent avec le  fond : cette  
action  do it p rendre  naissance avan t la  c lô tu re  des 
débats.

L a réo u v ertu re  des débats ne peu t ê tre  ordonnée 
que si les motifs invoqués à  l ’appui de celle-ci sont 
de n a tu re  à je te r  un  jo u r  nouveau  su r le litige. (Civ. 
N am ur, lO janv.) 150

3. — T rib u n au x  de commerce. — C om parution par 
fondé de pouvoirs. — Sim ple déclara tion  de l’avoca t.
— Suffisance.

E st suffisante la  sim ple déclaration des m em bres 
du B arreau  qu’ils  ont charge de rep résen ter les 
parties à  l ’aud ience. (Comm. A nvers, 28 nov. 1892.)

249
4. — Procès devant les conseils de p rud’h o m m e s .— 

Droit de s’y  faire assister d ’un avocat.
Les conseils de  p ru d ’hom m es sont des tr ib u n a u x ; 

les avocats do iven t ê tre  adm is à  y p laider ; l’a r t.  91, 
L ., 31 ju il le t  1889, qu i ordonn^ aux  p a rtie s  de com 
para ître  en  personne e t ne leu r perm et de se faire 
représenter, en cas d’em pêchem ent légitim e, que p a r 
un  de leurs com m is, un chef d’in d u strie , u n  c o n tre 
m aître  ou un o u v rie r , ne décide en aucune  m anière  
que la  p a rtie  com paraissan t en personne ou son 
rep résen tan t ne peu t ê tre  assistée d’un av o ca t. (Cons. 
dise. B arreau  B rux ., 27 nov.) 1356

4 1. — Profession d’avocat. — R eceveur des hospices. — 
Incom patib ilité . — R ap p o rteu r de la  garde civique.
— C om patib ilité .

La profession d’avocat n ’est pas co m p atib le  avec 
l’emploi ré tr ib u é  de receveur des hospices et du 
bureau  de b ienfaisance; c e t em ploi constitue une 
fonction de l ’o rd re  ad m in istra tif.

L e  mot g énérique  fonction ne peu t ê tre  restre in t 
à la  charge q u i constitue  le fonctionnaire public 
proprem en t d it, au  sens de l ’a rt. 240, C . p én ., c’est- 
à-d ire  le dépositaire ou le rep ré sen tan t de l ’au to rité .

L a  fonction de rap p o rteu r de  la  g a rd e  c iv ique reste 
honorifique, m algré la  ré trib u tio n  qui y  est a ttach ée ; 
celle ci n ’a que le  caractère  d ’une indem nité . (Cons. 
dise. B arreau  V erviers, 29 sept.) 1033

4 s .— Dépenses nécessaires au  B arreau . — C otisation 
des m em bres. — R efus de la  payer. — Om ission du 
tab leau . — Sim ple m esure ad m in istra tiv e .

Ceux qui refusen t de p a rtic ip e r à des dépenses 
sans lesquelles l ’O rdre des A vocats ne p eu t rem p lir 
com plètem ent sa  m ission do iven t ê tre  assim ilés aux  
m em bres de l’Association professionnelle qui o n t 
m anifesté l ’in ten tio n  de s’en  r e t i r e r ;  leu rs noms 
doivent ê tre  om is du tableau ; cette  om ission  con
stitu e  d’a illeu rs une sim ple m esure d ’ad m in istra tio n  
in té rieu re  e t ne peu t se confondre avec les peines 
d isc ip linaires . (Cons. dise. B arreau  B ru x ., 6 nov.)

1274
43. — A gent com ptable d ’un é tab lissem ent ch a rita b le .

— Incom patib ilité.
E st incom patib le  avec la  profession d’avocat l’em

ploi d 'agen t com ptable q u ’ex ercen t les  receveurs 
d’adm in istra tio n s charitab les . (Liège, 14 nov.) 1461

5. — Les axiom es du  D roit français, par le s ieu r C athe-
rino t, avocat du  roi. 123

6 — Dom icile d’avocat. 252
7. — Grève d’avocats à Palerm e. 317
8. — La fem m e-avocat au Jap o n . 383
9. — In c id en t au  B arreau  de B ruxelles. — V isite  dom i

ciliaire chez un avocat. 429
10. — L es fem m es-avocats. 430
11. — Escrim e e n tre  avocat e t tém oin. 351
12. — Paradoxe  professionnel su r l’h o n o ra ire , p a r

Ju lesD estrée . 481

1 5 0 8

13. — Les avocats e t leu r résidence au po in t de vue
professionnel. 734

14. — P aradoxes professionnels, par J .  Destrée. 1212
15. — L’avocat et l’avoué belges fin-de-siècle, par

C harles Douxchamps. 1327
16. — Fédération des avocats belges. — R apport p ré 

senté p a r M° S tandaert pour l ’assem blée générale à 
Bruges, le  9 décembre. — Des perquisitions ju d i
ciaires dans les cabinets d ’avocats (1345

17. — Le cabinet de l ’avocat. 1438
18. — L’avoca t suivant le Livre de M atheolus, poème

du xiv® siècle par Jean  Lefevre. 1471
— Voy. Avoué, 1. — Barreau. — C hronique jud iciaire ,

3, 5. — Conseil de discipline du B arreau , 1. — 
Défense, défenseur.— Eloquence judiciaire. -  L ettre- 
m issive, 1, 4, 5, 6. — P laido irie . — Pro Deo, 1, 2.

Avocat à  la  Cour de cassation. — E lections du B arreau  
de cassation. 924

Avocat stagiaire. — La rém unération des s tag ia ires , 
par B. A uerbach. 1233

Avoué. — 1. — Actes d ’avoué. — M andat présum é 
ju sq u ’à désaveu. — D ro it de plaidoirie. — D ébition 
à l’avoué. — Justification du  payem ent non  néces
saire. — E ta t de frais réclam é au client. — In u tilité  
de la taxe.

Les actes d ’avoué son t toujours présum és autorisés 
p a r les parties au nom  desquelles ils on t été faits, à  

moins q u ’ils ne so ien t désavoués par une action en 
désaveu accueillie en ju stice .

Aux term es do l’a rt. 80 du ta rif  civil, une som m e 
de 10 francs est due à l ’avoué pour honoraires de 
l ’avocat qui a  plaidé la  cause con trad ic to irem ent, 
sans que l’avoué a it  à  ju stifie r si réellem ent il a 
acqu itté  cette somme en tre  les m ains de l ’avocat.

L’avoué n 'est pas tenu de faire taxer son é ta t lo rs
qu’il en réclam e le payem ent à  son propre  c lien t. 
(Civ. Mons, 4 nov.) 1396

2. — 22 Ju ille t 1893. — Loi portant rég lem en tatio n  du 
ta r if  des d ro its  e t honoraires des avoués en  m atière  
d ’expropriation  pour cause d’utilité  publique. 992

— Voy. Appel civil, 2. — Avocat, 15. — Constitution 
d'avoué. — Défaut-jonction. — P ré lim inaire  de con
c iliation , 2. — S o lidarité .

Ayant-cause. — Voy. Cession de com m erce, 5.

Ayant-droit. — Voy. Droits d ’au teu r (œ uvres a rtis tiq . 
ou litté r.) , 1. — Vente en général, 1.

Bail (engénéral). — 1 .— M achine à coudre. — C onven
tion  de bail. — R éserve d’achat. — In te rp ré ta tio n .— 
V éritab le  n a tu re  du co n tra t.

Quand il  re sso rt des term es form els, c la irs e t  p ré 
cis de la  convention et des p rotesta tions catégoriques 
des p a rties , en concordance avec l ’in te rp ré ta tio n  
na tu re lle  e t ju rid iq u e , que la d ite  convention c o n sti
tue  une convention de bail de m achine à coudre e t  non 
une convention de vente, la  sim ple c lause de réserve  
de dro it d ’a ch a t p a r le lo ca ta ire  — pu re  é v en tu a lité  
soum ise à des conditions diverses — ne sa u ra it 
en m odifier la  portée na tu re lle  e t ex p lic ite . (Civ. 
B rux ., 4 jan v .)  423

2. — P iano  donné à bail avec option d’a ch a t. — P a ie 
m en t p a r  m ensualités. — C ontrat de louage.

.C onstitue une location  e t non une vente la  co n v en 
tion  p a r laquelle  on donne à bail un piano, en s t ip u 
lan t que dans le  cas où le p reneur voudrait en deve
n ir  p ro p rié ta ire , les m ensualités payées seron t im p u 
tables su r le p rix  d ’achat e t q u ’à  défaut de paiem ent 
de celles-ci le piano sera  restitué  au  b a illeu r. (B ru x .,
18 oct. 1892.) 473

3. — B ail consen ti p a r  un  p ropriétaire  ind iv is. — Con
naissance du fa it par le p reneur. — Action en dom 
m ag es-in térê ts n o n  recevable.

Le p re n eu r qu i n ’ig n o ra it pas qu e  la  chose louée 
ap p arten a it à a u tru i, n ’a pas d ro it à des dom m ages- 
in té rê ts  de ce chef.

Tel est le cas lo rsqu’il é ta it spéc ia lem en t à  la con
naissance du p ren eu r que le b a illeu r possédait seu 
lem ent des droits de  copropriété  indiv is su r  les biens 
donnés en location . (B ru x ., 6 jan v .) 481

— Voy. R éféré, 1. — T h éâ tre .

Bail à ferme ou à loyer. — 1. — Bail de m aison . — O bli
g a tio n  de fou rn ir de l ’eau po tab le . — M odifications 
aux  lieux loués. — Cas où le  locataire  peu t les fa ire .
— A uto risa tio n  tac ite  ré su lta n t des c irco nstances.

Le b a illeu r d’une m aison a pour obligation  essen
tielle  de fo u rn ir de la  bonne eau po tab le , e t  ne sa u 
ra it  fa ire  g r ie f  à  son lo ca ta ire , à  qu i il ne fo u rn issa it 
pas d ’eau  qu ’il p û t boire avec sécurité , “ d’av o ir 
re ta rd é  le payem ent d’un term e.

L’in ten tion  com m une desp arties , a insi que l’équ ité , 
dem andent qu e  le lo ca ta ire  pu isse  fa ire  au x  lieu x  
loués les m odifications sans im portance nécessaires 
pour lui év iter de devoir, à  son g ra n d  dom m age, 
tra n sp o rte r  a illeu rs  un  é tab lissem en t don t le bail a 
eu pour b u t d ’a ssu re r  la  stab ilité .

L a  défense d ’effectuer des changem ents sans au to 
risa tio n  écrite  n ’a  pour b u t que d ’em pêcher qu’on ne 
ch erche  à prouver l ’au to risa tion  au  moyen de tém o i
gnages ou d’in d uctions sujettes à  d iscussions, m ais 
non de ren d re  inefficace u n  consentem ent re sso rtan t 
m anifestem ent de faits avérés e t reconnus. (B ru x ., 
lO jan v .) 321

2. — E n g agem en t du  p ren eu r de p ayer la  con tribu tion  
foncière. — A pplication du  d ro it c o m m u n .— P re s 
crip tion  q u in q uennale .

L orsque  le  p re n eu r a , p a r son b a il, p ris l ’eng ag e
m ent de p ayer la con tribu tion  foncière qui est une 
charge  de la  p roprié té  e t non de la  jou issance , cette 
p restation  fait p a rtie  in tégran te  du  lo y er don t elle 
n ’est que l 'accesso ire  e t e st soum ise à la  prescrip tion  
qu inquennale  de l ’a r t .  2277, C. civ. (Civ. B ru x ., 
1er m ars .) 437
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3. — Priv ilège  du ba illeu r. — Objets g a rn issan t la 
m aison louée. — In ap p lica tio n  aux  sim ples ap p ar
tem ents.

Le priv ilège in sc rit dans l’a r t  20, L ., 16 décem bre 
1851, trouve son fondement dans l’idée que, pour le 
p ropriétaire , les m eubles q u e  son locataire in trodu it 
dans la m aison louée c o n stitu en t son gage e t sa 
sû re té ;  il y  a  corré lation  en tre  cette  disposition  
e t l’a r t.  1752, C. civ., qu i oblige le lo ca ta ire  à  g a rn ir  
l’im m euble loué de façon à g a ran tir  les loyers.

R ien  de sem blable n ’existe  dans les locations 
d ’appartem ents g a rn is ; il en est su r to u t ainsi quand 
le bailleu r a  déclaré louer un  ap p artem en t garn i de 
m eubles e t pourvu de linge e t d’a rg en te rie . (Civ. 
B rux ., 4 janv .) 440

4. — C ontrat de bail. — P lan ta tio n s p a r  le  loca ta ire .— 
D ro its réciproques du  b a illeu r e t  du loca ta ire , soit 
p en d an t le bail, so it quand il est expiré.

L a  présom ption que l’a r t.  553 é tab lit au profit du 
p roprié ta ire  du sol ne p e u t re s te r  debou t, en p ré 
sence du  fait form ellem ent reconnu p a r  lu i, que les 
a rbres litig ieux  o n t été p lantés de son consentem ent, 
pendan t le cours du bail, p a r  le lo ca ta ire  lui-m êm e 
e t à ses frais.

L ’a r t.  555 est absolum ent é tran g er aux rapports 
ex is tan t en tre  b a illeu r et p reneur, rap p o rts  qui son t 
régis p a r des dispositions spéciales, in sc rite s  dans le 
code au  t itre  du contrat de louage ; cet a rtic le  ne 
règ le  que les rapports qu i v iennen t à n a ître  en tre  le 
p ro p rié ta ire  e t un  tie rs, p a r su ite  de p lan ta tio n s  ou 
constructions faites p a r  ce dern ier su r  le  te rra in  du 
prem ier.

P en d an t to u te  la  d u rée  du  bail, le p ren eu r, en 
v e rtu  de son d ro it de jou issan ce , p eu t faire  les t r a 
vaux d ’a p p ro p ria tio n  nécessaires et aussi les m odi
fier au g ré  de ce tte  jo u issan ce , à  m oins de s tip u la 
tions con tra ires e n tre  p a rties  et à condition  que la 
destination  de la  chose louée ne  s’y oppose pas.

I l  p eu t, dès lo rs , p lan te r e t dép lan ter à  son gré , 
tan t que dure cette  jo u issa n ce ; il peu t aussi to u t 
enlever avan t la  fin du bail, n ’é tan t pas censé vouloir 
g ra tifier le b a illeu r des am élio ra tions p a r  lu i faites.

Q uand la  jou issance du p ren eu r vient à cesser, le 
d ro it du  b a illeu r su r  la chose louée redevient absolu ; 
dès lo rs, les accessoires qu e  le  p ren eu r y a  laissés 
deviennent la p ro p rié té  du ba illeur s ’ils se trouven t 
incorporés au sol, e t ne  peuvent p lus ê tre  enlevés 
m alg ré  le p ropriétaire .

Il se ra it co n tra ire  à  tou te  équ ité  de perm ettre  au  
p roprié ta ire  de re te n ir  ces choses sans dédom m age
m en t pour celui qu i les a créées à  ses p ro p res fra is ; 
la  m esure de ce dédom m agem ent est l ’enrich issem ent 
du p ro p rié ta ire . (J. P . L ierre , 10 m ars.) 526

5. — B ail.— V ente ap rès  fa illite  dans l’im m euble loué
— Acte abusif. — Défense.

U ne vente ap rès  faillite  n e  co n stitu e  pas un  fa it 
d’occupation de bon père de famille dans l'im m euble  
loué; il n ’est pas sérieux  de p ré tendre  que le  ba illeur 
devait prévoir que le  p ren eu r p o u rra it  fa ire  faillite  ; 
sem blable p rév ision  e û t é té  une ra iso n  de ne pas 
donner en location e t a u ra it  été  in ju rieuse  pour 
le  p reneur, et il échet de lu i  défendre d ’y procéder. 
(Réf. civ . B rux ., 10 ju in .) 853

6. — Bail. — A ction en expulsion e t action  au  fond. — 
P ré ten d u e  litispendance.— N on fondem ent.— D éfau t 
depaiem en t des loyers .— Clause résolu to ire  expresse.
— C oncom itance avec la  c lause  réspluto ire  tac ite .

E n  m atière  de bail, l ’action  en expulsion est
en tiè rem en t indépendante  de l ’action  au  fond, qu i ne 
p e u t dès lors se rv ir  à une exception de litispen 
dance.

L a  c lause relative à l’annulation  de la  convention 
de bail ne supprim e pas la  c lause  réso lu to ire  ta c ite  
que le ba illeur p eu t to u jo u rs  invoquer, en  cas de non  
paiem ent des loyers aux  échéances ; elle se borne à y  
a jou ter, dans certa in es conditions, une c lause réso
lu to ire  expresse. (Réf. B rux ., 29 avril.) 889

7. — B ail. — Exceptio non aclimpleti contractus. — 
D éfau t de p a y e r  les loyers . — R efus de grosse rép a 
ra tion . — L ég itim ité .

Si l’on peut ad m ettre  que le  déb iteur est au torisé  
à suspendre l’exécu tion  de ses ob ligations ju sq u ’à ce 
que le  c réan cie r a it  rem pli les siennes, il  faut cepen
d an t décider que le déb iteur ne  peu t po in t q u itte r  
son rôle passif; au  lieu  d’opposer sa force d’in ertie , 
prendre  lui-m êm e les devants ; poser certa in s actes 
positifs d é tru isan t une s itu atio n  acqu ise , m odifiant 
le  cours des choses tel q u ’il ré su lte  du passé, ou 
re p ren an t des avan tages an té rieu rem en t alloués à 
l’adversaire.

Ainsi, le b a illeu r peu t refuser d ’exécu ter les grosses 
rép ara tions quand  le  loca ta ire  est en  dem eure de 
payer les loyers ; d ’un a u tre  côté, le b a illeu r ne peu t 
cependant ni s ’em parer des m eubles de son locataire, 
n i, p a r force, faire  vider les  lieu x  loués, n i ferm er 
les portes et fenêtres, au p o in t de ren d re  l ’occupation 
des lieux im possible. (B. Comm. A nvers, 5 ju in .)  905

8. — Bail. — Clause re la tive  aux  co n tribu tions. — 
E tendue. — In terp ré ta tio n .

Quand les p a rtie s  excluent des charges du locataire 
« la seule con tribu tion  foncière », l ’emploi du singu
lie r ne re s tre in t pas nécessairem ent la  portée de ces 
term es à la  con tribu tion  payée à l’E ta t.

Le fa it que, pendant c inq  années consécutives, le 
propriétaire  a  payé cette  taxe sans la réclam er au 
loca ta ire , précise encore que cette in te rp ré ta tio n  est 
conform e à  la volonté des parties.

S ’il est stipu lé  que les taxes do iven t ê tre  suppor
tées par le  locataire, « fussent-elles déclarées charges 
du  p roprié ta ire  », ces m ots ne  s’app liquen t pas à la 
taxe su r le revenu  c ad a stra l, m ais v isen t certaines 
con tribu tions à créer e t do n t le caractère  serait mal 
défini. (Civ. A nvers, 31 m ai.) 889

9 . — Bail à loyer. —  D em ande de résilia tion . —  Vices 
de l ’im m euble. — In sa lu b rité  des eaux. — Offre de 
fa ire  les trav au x  nécessaires. — R ésilia tio n  non 
adm issible.

P our ju stifie r la  résilia tion  d’un  bail au  profit du

1 5 1 0

lo ca ta ire , il ne suffît pas de prouver que, p a r su ite  de 
certa in s vices de l ’im m euble loué,l’occupant est privé 
de la jouissance à  laquelle  il a d r o i t ;  il fau t é tab lir 
on bien que ces vices son t irrém édiables, ou bien 
q u ’ay an t été  signalés au b a illeu r, celui-ci s’est refusé 
à y p o rte r  rem ède; il en est a insi notam m ent en cas 
d’in sa lu b rité  des eaux. (B rux., 31 oct.) 1425

10. — Clauses relatives aux pailles. — O bligation de 
les em ployer. — D ro it de les enlever à  la  fin du con
tra t .  — R édaction spéciale. — In terp ré ta tio n  non 
dérogato ire au  d ro it com m un.

Quand un bail à  ferme con tien t ces clauses : 
« T outes les pailles p rovenan t des récoltes, sauf 
celles nécessaires à la  n o u rritu re  des bêtes, pendan t 
le cours du bail, d ev ron t ê tre  converties en fum ier; 
il e st expressém ent défendu de vendre aucune paille  
n i fum ier, ni d’en d istra ire  en aucune  m an ière  que 
ce so it;  to u tes  ces pailles et fum iers devront servir à 
l’engraissem en t des terres, quand  même le p ren eu r 
é tab lira it que ces pailles p rov iennen t d ’au tre  p a r t  
que des te rre s  à lui louées », on ne peu t voir dans ces 
clauses aucune  dérogation  à  l’a rt. 1778, C. civ., su i
van t lequel le ferm ier sortan t n ’est tenu de laisser des 
pa illes de l’année, sans indem nité, que s’il les a  reçues 
lo rs de son en trée  en jouissance. (Civ. Louvain,
9 avril 1892 e t B ru x ., 20 nov.j 1457

11. — Prom esse pour un  tie rs. — R atification  par faits 
u lté rieu rs . — Cessation de l ’ob ligation  du p ro m et
ta n t.

Celui qu i, p a r ses agissem ents, a  c la irem ent m ani
festé la  volonté de ra tif ie r  et a  ra tifié , en réalité , une 
prom esse faite, en son nom , p a r  u n  tie rs, é te in t l’obli
gation  de ce dern ier.

T el est le cas quand  un  défendeur ayan t p rom is que 
son co-défendeur occuperait une m aison litigieuse, 
celui-ci prend possession de la m aison e t l ’occupe, 
paye les loyers , re tire  personnellem ent q u ittan ce  de 
ces payem ents, réclam e e t o b tien t certa in es rép ara 
tions. (Civ. C harle ro i, 10 nov.) 1479

— Voy. Acte de com m erce, 1. — A ssurances en  géné
ra l, 3. — A tten ta t au x  m œ urs, 1, 2, 3. — A utorisa
tion de b â tir , 2. — Cession de comm erce, 2. — Con
trib u tio n  foncière, 1. — Dem ande nouvelle, 5. — 
D istrib u tio n  p a r  con tribu tion , 2. — Hypothèque, 1.
— Incendie. — L apins, 2. — T axe com m unale, 1. — 
T rib u n a l de com m erce, 4. — V ente m obilière  ou com
m ercia le, 1.

B ail de chasse ou de pêche. — Voy. E xp ro p ria tio n  d ’u ti
lité  publique, 1.

Bal public. — B al dans le  local d ’une société. — 
C aractère  non  public.

Un bal n ’a  pas le caractère  de fête dansan te  publi
que donnée dans un  lieu public, quand  il est organisé 
p a r une société p a rticu lière  dans le local perm anent, 
sinon  exclusif, de ce tte  société, d is tin c t du cab a re t 
p rop rem en t d it, e t q u ’on n ’y  est adm is que su r la  
p roduction  d’une inv ita tion  personnelle. (Corr. B ru x .,
23 oct.) 1252

— V oy. T axe com m unale, 3.

. — Q uestions diverses. — 
1074

Voy. Bourse de commerce. — Effet de c ircu la tio n , 2.
— L égislation  sociale, 7.

Banque, banquier. — Banques 
F ran ce .

Barreau. — 1. — B arb et ou le  ch ien  de l ’avocat. 47
2. — Conflit en tre  le B arreau  de P a ris  et le m in istre

R ib o t. 366
3. — Le B arreau  à la  Cham bre des C om m unes. 317
4. — Q uaran te -h u it heures de pisto le, conte m oral

(ex tra its), par Edmond P icard . 529
5. — La Clei des songes, parabole, p a r H . C arton  de

W ia r t .  540
6. — P e tit  b ille t du m atin . 543
7. — L’O rdre  des A vocats de B erlin , correspondance 

berlinoise, p a r Léon Hennebicq. 683, 729, 906, 967
8. — Un nouveau  jo u rn a l réd igé p a r le Jeune  B arreau .

686,698
9. — B arreau  e t  M ag istra tu re . 715
10-11. — Grève d’avocats. 749, 781
12. — La réc lam e au  B a rreau . 829
13. — Les réform es dans la  vie professionnelle, par

H . Lafontaine. 845
14. — Les réform es professionnelles au  B arreau de

B ruxelles. « 863
15. — C onstitution d ’un  g roupe réform iste au sein du

B arreau  de B ruxelles. 879
16. — Les élections au  B arreau  de B ruxelles. 881
17. — E lections au  B arreau  d ’A nvers. 925
18. — E lections au  B arreau  de V erviers. 926
19. — E lections à Charleroi. 940
20. — Le Club des A vocats de N ew -Y ork . 941
21. — E lections au  B arreau  de B ruges. 970
22. — P resta tion  de serm en t des jeunes avocats. 1004
23. — Ordre des avocats près la  C our d ’appel de B ru

xelles.— C irculaire du Conseil de d isc ip line. 1073
24. — G roupe ré fo rm iste . 1120
25. — Une exposition de p o rtra its  d’av o ca ts . 1254
26. — Fédération  des avocats belges. — De la p ra tiq u e

du reportage au  B arreau . R a p p o rt su r la  question  
présen té  p a r MMes Georges Poplim ont e t Léon De 
L antsheere  p o u r l ’A ssem blée générale à Bruges, 
le 9 décembre 1893. 1329

27. — Jub ilé  professionnel de M0 Em ile G hesquière,
du B arreau  de C ou rtra i. 1340

28. — Les réform es p rofessionnelles au  B arreau  de
V erviers. 1360

29. — L a crise  au  B arreau . — Propositions de ré 
form es. 1361

30. — Le Possédé. — Conte ju d ic ia ire , p a r  Léon
H ennebicq. 1377,1393

31. — Le V estiaire  des Avocats à  B ruxelles. 1405
32. — L a crise  au  B arreau. — Un nouveau projet de 

ré fo rm es.— L e ttre  ouverte à  M. R od . T aquet. 1433
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33.— La crise  au  B arreau , par C harles Dum ercy. 1453
— V oy. Avocat. — Bibliothèque du Barreau. — Con

férence du Jeune Barreau. — Conseil de discipline 
du Barreau. — Eloquence judiciaire. — Fédération 
des avocats.— Nécrologie. — Suffrage universel.

Barrière. — Voy. Accident de chem in de fer, 1. — 
E clairage.

Basoche. — Voy. Conférence du  Jeu n e  B arreau , 16.

Bâtim ent, Bâtisse. — Voy. Architecte. — Autorisation 
de bâtir. — Construction.

Bâtim ent en ruine. — Voy. Ruine de bâtiment.
Bâtim ents civils. — Voy. A utorisation  de b â lir , 3. — 

Taxe com m unale, 4.

Beaux-Arts. — Voy. Musique.
Belge. — E nfan t né en B elgique d’un enfant trouvé su r 

le  sol belge. — N ationa lité . — Princ ipes de l ’ancien 
d ro it  belge et du code civ il.

Su ivan t les p rincipes du  d ro it public belge, la 
na tionalité  dérive de la  filiation ; il suffît à celui qu i 
revendique la qualité  de Belge d ’é tab lir  q u ’il est issu 
de p a ren ts  belges.

Cette preuve est com plète s’il é tab lit que son père 
est né  su r  le sol belge an té rieu rem en t à  la p rom ul
gation  du titre  I er, C. civ.

En vertu  de l ’ancien  dro it, la  q u a lité  de Belge 
ré su lta it du  fait seul de la naissance su r le sol belge ; 
le fa it d ’avoir été trouvé en Belgique équ ivalait à la 
naissance su r le sol.

L ’a r t. 133 de la  C onstitu tion  ne vise que les 
é tra n g e rs  e t non les na tu re ls du pays devenus Belges 
p a r le seul fait de l’annexion.

L ’a rt. 10, C. civ ., n’é ta it applicable en 1825 qu’aux  
enfants nés, ho rs  du te rrito ire  des Pays-B as, d ’un 
h a b itan t des Pays-Bas qui avait perdu la  qu a lité  de 
su jet de ce pays. (Civ. B ru x ., 1er févr.) 439

Bénéfice d’enchères. —  Vente d’un im m euble hypothé
qué. — P r ix  insuffisant pour p ayer les créanciers 
in sc rits . — Inopérance du bénéfice d’enchères et de 
prim e.

Les s tipu la tions re la tives à  des bénéfices d ’en
chères ou à  une prim e à  payer aux enchérisseurs ou 
aux  paum eurs, ne donnent qu’un droit éventuel à  

ceux qui en acqu ièren t le  bénéfice, dro it subordonné 
au  payem ent de tous les créanciers inscrits, p a r  le 
prix  d’ad jud ication .

L a  m odalité de la stipu la tion  im porte peu ; no tam 
m ent il e st sans im portance qu’il soit d it que la  
prim e se ra  payée en sus du prix  de l ’ad judication . 
(Civ. B rux ., 7 déc. 1892.) 281

Bibliographie. — 1. — De la  d isparité  physique e t 
m en ta le  des races hum aines et de ses principes, par 
F ranço is Souffret. 31

2. — Les Pandectes belges. 31, 576,1004.
3. — Bibliophilie ju rid ique . 159
4. — E ncyklopæ die d e r  rech tsw issenschaft in syste-

m atischer B earbeitung. H erausgegeben un ter M it- 
w irk u n g  vieler R ech tsg e leh rte r von Dr Franz von 
Holtzendorff. 208

5. — Africa, D ram e en cinq actes, en v e rs , par
E douard  Descam ps. 221

6. — C uriosités ju d ic ia ire s . 252
7. — U n concours pour l’indication  des m eilleures

œ uvres ju rid iques. 591
8. — E xposition de la  P resse ancienne e t m oderne. 623
— Voy. A ssassinat. — Avocat, 15. — B o urreau . — 

Cession de créance. — C hronique ju d ic ia ire , 12. — 
Com ptabilité, com ptable. — Conférence du Jeune 
B arreau , 58. — C rim ina lité , 9, 10, 13. — D roit (en 
général). — D roit ancien. — D roit civil, 1. — D ro it 
com m ercial. — D roit in te rn a tio n al privé, 3. — D roit 
pénal, 6. — Elections, 2. — Eloquence ju d ic ia ire , 4.
— E x p ertise . — H abita tions ouvrières, 1. — Je u  e t 
pari, 7, — L ibération  conditionnelle, 2. — Louage de 
services, 3. — M andat, 5. — Médecine légale, 4. — 
M endicité. — M ines, 4. — Navire, 2. — Police jud i
c ia ire , I. — P opu la tion . — Priv ilège de créance, 4.
— Puissance p a ternelle , 4 .— Succession (D roits de).
— T ra ités  in te rn atio n au x .

Bibliothèque du Barreau. — L e C atalogue de la Biblio
thèque du B arreau  de B ruxelles. 109

Bicycle. — Voy. Yélocipède.
Bienfaisance publique. — 1. — Communes à  o rg an isa 

tion  unique. — Ancien régim e. — Droit m oderne.
Sous l’ancien  régim e, p a r su ite  de l ’o rgan isation  

paroissiale  de la bienfaisance publique, deux com
m unes ou portions de com m unes, ayan t chacune une 
ind iv idualité  com m unale d istincte, pouvaient avoir, 
pour le service de la  bienfaisance, une o rgan isation  
un ique, d isposant d ’un seul e t même pa trim oine  
ap p arten an t p a r  indivis à  l ’un et à  l’au tre .

Quand, nonobstant la na tionalisa tion  des biens des 
é tablissem ents de b ienfaisance p a r  les lois des 2-4 no
vem bre 1789 et 23 m essidor an II , le pa trim o ine  
affecté au soulagem ent des in d igen ts a conservé, 
sans m odification, sa destination  p rim itive , et que la 
confusion d ’in té rê t et d ’adm in istra tion  a con tinué à 
subsister en tre  p lusieu rs comm unes, celles-ci son t 
coproprié ta ires de tous les biens acquis légalem ent 
p a r  la  com m unauté. (B rux., 21 m ars.) 689

2. — B elgique charitab le. B ruxelles. — Charité, Bien
faisance, Philanthropie, etc., p a r Ludovic Sain t- 
V incent. 431

— Voy. Assistance publique. — Bureau de bienfai
sance. — Casier judiciaire. — Hospices. — N our
rice.

B ille t à  ordre. — Voy. In te rro g a to ire  su r faits e t a r t i 
cles, 3.

Bois et forêts. — Voy. Chasse, 2. — U sage, usager.

Boissons. — Voy. Denrées a lim entaires.

Boîte aux le ttre s . — Voy. L ettre  m issive, 2.

Bonne foi. — Voy. A cceptation d ’effet de com m erce, 1.
— Action civile, 1. — C oncordat p réven tif de  fail-
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lite , 1. — Journa l, 2. — P resc rip tio n  en m atière  
c ivile, 5. — P ro tê t, 2. — R enseignem ent, 1.

Bonnes mœurs. — Voy. Attentat à la pudeur. — Atten
tat aux mœurs. — Ordre public. — Outrage aux 
mœurs. — Postes e t té légraphes, 1. — Prostitution.
— Réponse (Droit de). — Titres de bourse au por
teur.

Bon père de famille. — Voy. Bail à ferm e ou à  loyer, 5.

Boucher, boucherie. — 1. — Viandes de boucherie. — 
V érification  à l ’entrée dans B ruxelles. — O rdon
nance com m unale de 1891. — A brogation p a r  l’a rrê té  
royal de 1893.

Le fa it d ’avoir in tro d u it su r  le te rr ito ire  de la  v ille  
de B ruxelles des viandes fraîches, déjà vérifiées dans 
une au tre  commune, sans les avoir présentées au 
bureau  d’expertise, pun i p a r  l'o rdonnance prise  en 
exécution de l’art. 23, R ég i., 9 fév rie r 1891, sur le 
com m erce des viandes, a , depuis l’arrêté royal du
7 février 1893, cessé d’ê tre  une infraction.

Le p révenu , condam né par défaut avant l’a rrê té  
royal du 7 février 1893, e t qu i a fait opposition au 
ju g em en t, doit, depuis ce t a rrê té , ê tre  renvoyé 
absous. (J. P . B rux., 5 a v r i l ,e t  Corr. B ru x ., 29 m ars.)

546
2. — Inspection des viandes de boucherie. — Droits 

respectifs du gouvernem ent e t des com m unes. — 
A rrêté royal du  7 février 1893. — L im itation de lieu 
e t de tem ps. — Illégalité .

Si l ’a r t. 1er, al. 1er, L ., 4 ao û t 1890, au torise  le g o u 
vernem ent à rég lem enter le com m erce e t le déb it des 
denrées a lim entaires, e t spécialem ent celu i des 
viandes de boucherie, e t  si, dès lors, les a rrê tés 
royaux pris en exécution de cette  délégation on t en 
principe force de loi, ces a rrê tés  ne peuvent préjudi- 
c ier en lien  aux d ro its  que les lois en vigueur confè
re n t aux  autorités com m unales en vue de s’assurer 
de la  sa lu b rité  des denrées a lim en taires e t de rép ri
m er les infractions aux  règlem ents portés en ces m a
tières par les d ites autorités.

L’a rrê té  royal du 7 février 1893, en déterm inant les 
seuls lieux où les viandes déjà expertisées dans une 
au tre  comm une po u rro n t ê tre  soum ises à une sec >nde 
expertise e t en lim itan t la durée du  tem ps endéans 
lequel il peut y ê tre  procédé, em piète su r les a ttr ib u 
tions que le lég isla teu r a  form ellem ent conservées 
aux  au torités com m unales et a  p o u r conséquence 
d’en traver l ’exercice de leu r p o uvo ir; p a r ta n t, le d i t  
arrêté, dans sa disposition finale, e st illégal e t ne 
peu t recevoir son app lication . (Cass., 3 ju ill .)  993

— Voy. Abatage d’animaux. — Falsification de den
rées a lim entaires, 1.

Boulanger. — Voy. Dépôt, 2.

Bouquiniste. — Voy. Vol.

Bourgmestre. — Voy. Acte de comm erce, 1. — C olpor
tage , 1,2 , 4, 6. — Commissaire de police. — Pro Deo,
3. — Renseignem ents, 1. — Spectacles publics.

Bourreau. — Le bourreau  de Gand, p a r  P rosper C laeys.
369

Bourse de commerce. — 1. — Dom m ages-intérêts. — Com
m ission de la  Bourse de Bruxelles. — A gent de 
change. — Décisions lu i im putan t des faits déshono
ran ts non établis. — R esponsabilité  civile. — A n n u 
lation  de la décision. — T ranscrip tion  du jugem ent 
su r le reg istre  des délibérations. — Im possib ilité . — 
Droits de la  p a rtie  lésée en ce qui concerne ces m en
t io n s .— Publicité  ré su lta n t du recours en ju s tic e  
par la  victim e. — Conséquence de la  faute in itia le .

Quels que soient les règlem ents en v igueur à  la  
Bourse de Bruxelles e t quels que so ien t les pouvoirs 
conférés à la Commission, celle-ci n ’a pas le  d ro it 
d ’adresser à  un ag en t de change des im putations dés
honorantes qui ne sont pas é tab lie s; ses décisions, en 
le  faisant, donnent lieu à ré p ara tio n  et doivent ê tre  
annulées.

La Commission de la  Bourse n ’ayan t n i liv res ni 
procès-verbaux tenus en v e rtu  de dispositions léga
les ou  réglem entaires, il n ’échet pas d ’o rdonner la 
transcrip tion  du ju g em en t an n u lan t ces décisions 
su r  le  reg is tre  de ses délibéra tions; les dro its de 
l ’agen t de change lésé sont saufs pour le  cas où il 
serait dém ontré u lté rieu rem en t que toutes traces  
des décisions litigieuses n ’au ra ien t pas d isparu  et 
qu ’un nouveau dom m age en se ra it résu lté  pour lui.

La partie  lésée n ’augm ente pas la  public ité  donnée 
aux faits litig ieux  en  re co u ran t à la  ju s tic e  p o u r 
faire redresser les torts qui lui on t été infligés; cette  
publicité  est une conséquence d irecte de la  fau te  com
mise à son égard . (B ru x ., 24 m ai.) 708

2. — Com mission de la B ourse. — P o u v o irs  lim ités. — 
Fixation  des cours de com pensation . — C aractère  
non obligato ire.

La Commission de la  Bourse n ’a de pouvoirs que 
dans les lim ites des règ lem en ts approuvés p a r l’au
torité  com péten te; le règ lem ent d e là  B ourse d ’A n
vers ne co n ten an t aucu n e  disposition re la tive  à  la 
fixation des cours de com pensation, une sem blable 
m esure ne  peu t avoir de carac tè re  ob liga to ire  pour 
tous les in té ressés. (Sent. arb . Anvers, 14 oct.) 1208

3. — O pération  de Bourse. — Im pôt. — A llem agne.
957

— Voy. Acte de com m erce, 5. — Agent de change. — 
Banque, banquier. — Crimes contre les masses. — 
Jeu  e t p a r i, 1. — L égisla tion  sociale, 7.

Brevet d’invention. — 1. — A ssociation en  p a rtic ipa tion .
— E xploitation  d ’une inven tion . — C aractères a u x 
quels l’association se reconnaît. — Gestion com m une 
de longue durée.

Il n ’est pas dérogé aux  principes gén érau x  du  d ro it 
civil pour la  m atière  g én éra le  de l ’association en 
participation ; le  caractère  essentiel de celle-ci con
siste  dans la  p a rt d’in té rê t que certa in s  associés on t 
dans les affaires que d ’a u tre s  associés g è ren t en 
leu r nom .

L orsque deux associés ont exploité en com m un, 
pendant longtem ps, l’invention  de l ’un d ’eux, à  l’aide 
des capitaux fournis p a r l ’au tre , le p rem ier s ’est
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géré v is-à-vis des tie rs  et du second corame é tan t 
l’associé de ce dern ier, e t non pas comme un  sim ple 
ouvrier ou un con tre-m aître . (Comm. B rux ., 24 déc.
1892.) 120

2. — P a rtie s  in scrites comm e titu la ires . — Effets vis- 
à-vis des tie rs . — P rétendue co n stitu tion  de gage. — 
P reuve à charge  du con testan t.

Le nom d’une p a rtie , in scrit su r  les t it re s  de brevets 
à  côté de celui de l’inven teu r, doit ê tre  présum é n ’avo ir 
eu d’au tre  bu t que d ’a ttr ib u e r à  tous ceux q u i figu 
re n t su r ces docum ents en q u a lité  de t itu la ire s , le 
p riv ilège, vis-à-vis des tie rs , d’explo iter à leu r profit 
exclusif l ’objet b reveté, e t de leu r conférer, dans 
leurs ra p p o rts  en tre  eux, des d ro its  iden tiq u es ; il 
incom be à celu i qui conteste ces effets d ’é tab lir que 
les brevets a insi ob tenus, lo in  d’avoir cette  portée, ne 
son t que l ’expression  de d ro its  m oins étendus e t ne 
contiennent, notam m ent, q u ’une constitu tion  de gage. 
(Civ. B r u x . ,7 ju in .)  775

— Voy. Contrefaçon de brevet d'invention.
Briqueterie. — E xpropria tion  forcée. — B riques fabri

quées su r le te rra in  d ’au tru i. — P ro p rié té . — N atu re  
des briques. — P ré ten d u s fruits industrie ls. — Sim 
ples m eubles. — Référé ordonnant la vente. — E xé
cution  p ro v iso ire .— R éform ation  en a p p e l.— Dom 
m ages-in térê ts dus par l ’ex écu tan t. — P rétendue 
im possibilité d’expertise. — Evaluation ex œquo et 
bono.

La v a leu r de la  m ain-d’œuvre des b riques dép as
san t de beaucoup celle de la  m atière , celui qui les a 
fabriquées en est p ropriétaire , même si l’a rg ile  a p p ar
ten a it à  un au tre , sau f son obligation d ’en rem bour
ser la valeur à  celui-ci.

Son d ro it de p ropriété  est suffisamment établi p a r 
le fait que, lorsqu 'il est expulsé du  te rra in , il e s t en 
possession de ces m archandises.

L’a rt. 23, L .,  15 aoû t 1854, en ordonnant que les 
fru its in dustrie ls recueillis p a r le saisi postérieure
m ent à l’exploit de saisie  se ron t im m obilisés, p o u r 
leu r p rix  ê tre  d is trib u é  aux  créanciers avec le p rix  de 
l ’im m euble, a donné à ces term es la  sign ification  
définie p a r l’a r t. 583, C. civ ., e t en tendu p a r  là  exclu
sivem ent les fru its  de la te rre  ob tenus par la  cu ltu re  ; 
les briques e t  tu iles son t non des fru its , m ais des 
m eubles.

Quiconque po u rsu it l’exécution d ’une ordonnance 
de ju stic e  exécu to ire  par provision, le fait à  ses r is 
ques e t  périls e t à charge  d’indem niser la  p a rtie  
adverse qui fa it annu ler la  sentence p a r  la ju r id ic 
tion d’appel.

Lorsque l’exproprian t a  vendu les briques en v e rtu  
d’une ordonnance de ju stice , le p ro p rié ta ire  de ces 
b riques a  d ro it, à titre  d ’indem nité, au p rix  qu’il 
a u ra it obtenu de ces m archandises s’il les  avait 
vendues dans des conditions norm ales, majoré des 
in té rê ts  jud ic ia ires .

L ’exproprian t p ré ten d rait vainem ent qu’on ne peu t 
le  condam ner à  des dom m ages-in térêts, parce  que 
les m archandises é tan t vendues et dispersées, leu r 
valeur ne sau ra it p lus ê tre  exactem ent fixée ; en pareil 
cas, les trib u n au x  fixent l’indem nité ex œquo et bono. 
(B rux., 24 m ai.) 820

Bulletin de renseignements. — 1. — L’enquête  su r la 
« F eu ille  de ren se ig n em en ts» . 847

2. — Cercle d’études du  Jeu n e  B arreau  de B ruxelles. 
E nquête  su r le B ulletin  de renseignem ents. 1089

Bureau de bienfaisance. — Voy. Avocat, 43. — Hospices.

Bureau de renseignements. — 1. — A gence de ren se i
gnem ents. — M auvaise foi. — R esponsabilité. — 
F a it non précis. — Absence de diffam ation. — P re s 
cription app licab le.

Commet un e  faute dont elîe doit répara tion  l ’agence 
de renseignem ents qu i, de m auvaise foi e t pour t ire r  
vengeance d’un com m erçant qu i ne lu i a pas continué 
son abonnem ent, le représen te  comme se tro u v an t 
dans une sitation  gênée e t recom m ande de ne tra i te r  
avec lui qu’au  com ptan t.

On ne sau ra it considérer com m e co n stitu an t le 
délit de diffam ation le fait par cette agence d’envoyer 
des feuilles qu i renferm ent une appréciation générale  
de la  s itu atio n  d’un com m erçin t, m ais ne con tiennen t 
pas l’im putation d ’un fa it précis e t déterm iné, a lo rs , 
d ’a illeu rs , que l ’élém ent de public ité  fait com plète
m ent défaut ; l’action  en  dom m ages-intérêts d irigée 
contre elle p a r le  com m erçant à qui elle a causé un 
p réjudice , n ’est pas soum ise à  la  p rescrip tion  de tro is 
m ois. (Civ. Seine, 19 fév. 1892 e t P a ris, 23 m ars.) 587

2. — Négligence à  ind iquer un pro têt. — R esponsabi
lité . — M ontant de la  rép ara tio n .

P a r  le seu l fa it qu’une agence de renseignem ents 
ne signale pas à  son c lien t un p ro tê t dressé à  charge 
de la  personne su r  laquelle  les renseignem ents sont 
demandés, elle com m et une fau te  engagean t sa res
ponsabilité.

La fau te  est d’a u ta n t p lus grave que la  prem ière 
chose à faire  e st de vérifier si aucune tra ite  n ’a  été 
protestée à charge  du fu tu r c lien t.

Le préjudice à rép are r est le m o n tan t in tég ra l de 
la  fou rn itu re  effectuée. (C om m /B rux ., 10 ju ill .)  1118

C

Cabaret, cabaretier. — Voy. Auberge, aubergiste. — B al 
public . — Calom nie ou diffam ation, 5. — T axe com
m unale, 3. — V ente m obilière.

Cadastre. — Voy. Im m euble. — Revenu cadastral.
Cadavre. — V oy. Inhumation.
Café. — Voy. C abaret. — C alom nie ou diffam ation, 5.

Cahier des charges en matière civile. — Voy. E n trep re 
neu r de trav au x .

Caisse de retraite. — Voy. Accident du trav a il, 4.

Caisse des veuves et orphelins. — R éorg an isa tio n  de la 
Caisse des veuves e t o rphelins, instituée  au  M inistère 
d e la ju s t ic e .  1313

Calamité. — Voy. A ttroupem ent, 1.
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Calomnie et diffamation. —  1. — A rticle  de jo u rn a l. —  

A ttaque con tre  un M inistre. — A ttein te  à  l’honneur.
— Inform ation  recueillie  sans vérification .— Absence 
de bonne foi. — E n trefile t rectificatif. — Term es 
insuffisants. — R esponsabilité.

Q uand un article  ne consiste pas seulem ent dans la  
c ritiq u e  d ’une acquisition  au to risée  p a r un M in istre  
des B eaux-A rts, m ais co n tien t, à l’adresse de celui-ci, 
une im puta tion  qui porte a tte in te  à son h onneur e t le 
dénonce comm e ayan t abusé de sa qualité  et de son 
au to rité  en em ployant le s  den iers publics à l ’acqui
sition  d’une œ uvre indigne de figurer dans les m usées 
de l’E ta t, dans l ’unique but de favoriser l ’un de ses 
p a ren ts, on ne sau ra it sérieusem en t en contester le 
carac tè re  dom m ageable.

E n  accep tan t e t en p ropageant un mal veillan t réc it 
de ce g en re , sans s’ê tre  assuré de son  exac titude, le 
jo u rnaliste  en  fait son œ uvre e t doit en p o rte r  la  
responsab ilité .

L ’intention m échante procède précisém ent de cette 
négligence voulue, e t il en est su r to u t ainsi quand 
il est ap p aren t que le jo u rn a lis te  n ’a pu ré s is te r  à 
l’occasion qui se p ré sen ta it d ’essayer de je te r  la 
déconsidération  su r un adversaire  politique.

L a  form e in te rro g a tiv e , loin d ’a ttén u er la  portée  
d ’une im p u ta tio n , peu t n’ê tre , en réalité , qu’un défi 
de co n tester l ’exactitude du fa it im puté.

Un en trefile t rectificatif est insuffisant à faire  d is
p a ra ître  le  dommage s’il la isse  subsister l'im puta
tion , se b o rn an t à en faire , pour les besoins de la  
cause, une in te rp ré ta tio n  qui est en  con trad ic tion  
form elle avec les a llégations précises de l ’a rticle  
incrim iné. (Civ. B rux., 15 févr.) 229

2. — U nion syndicale. — Séance du  comité. — Ab sence 
de public ité . — C onsentem ent à se soum ettre  à sa 
ju rid ic tion . — Inapplica tion  des form alités du  com 
prom is.

L es délibérations p rises dans une séance du b u reau  
de l ’Union Syndicale siégean t en com ité secre t, dans 
un lieu  non public, ouvert seu lem ent aux  m em bres 
du bureau  spécialem ent convoqués e t dans lequel 
n ’avaient pas accès les au tre s  m em bres de la  société, 
ne réun issen t pas les conditions de la  pub lic ité , 
élém ent essentiel de la  calom nie, aussi longtem ps 
que les m em bres du b u reau  on t seuls connaissance 
de leu rs délibérations.

A supposer le c o n tra ire , encore le dem andeur 
se ra it- il non recevable à  se p la in d re  d ’un e  sentence à 
laquelle  il s ’est soum is d’avance en com paraissant 
vo lonta irem ent devant le com ité, en lu i rem ettan t 
ses pièces, en rép o n d an t aux  questions qu i lui ô taien t 
posées, en consentant à  la  vérification de certa ins 
fa its.

S’il ne  s’a g it  pas de su b stitu er des a rb itre s  aux 
ju g es in s titu é s  p a r  la  loi pour s ta tu e r  su r les d ro its 
civils, m ais un iquem ent de déférer à  qui de d ro it le 
soin d ’apprécier si le  dem andeur devait ou non ê tre  
exclu du Comité, les d ispositions léga les rég lan t les 
form alités du com prom is sont inapplicab les. (Civ. 
B rux., 8 fév.) 231

3. — P ropos tenus p a r u n  conse iller com m unal. — 
Conversation confidentielle. — Séance secrète  du 
conseil. — Absence de publicité . — Sim ple lég ère té .
— R éparation .

Si des propos de n a tu re  à p o rte r  a tte in te  à l ’hon
n eu r on t été  tenus dans un lieu non public , ouvert à 
un certain  nom bre de personnes ayan t le d ro it de le 
fréqu en ter, m ais d’une façon purem ent confiden
tie lle  e t en s’adressant, su r  le ton  de la  conversation, 
un iquem en t à  deux collègues que les faits qu ’ils 
révélaient pouvaien t in téresser, et si ces propos ont 
été confirm és e t  mêm e aggravés, m ais en réponse  à 
une in te rp e lla tio n  m aladro ite  dans une séance 
secrète du  conseil com m unal, l’é lém ent de publicité 
exigé p a r  la  loi pour le dé lit de diffam ation fait 
défau t.

E n  répé tan t en ce tte  séance secrète, devant l’une 
des p a rties  offensées, des fa its  qu’il n ’avait pas c ru , 
en exécution de son m an d a t de conseiller com m unal, 
devoir ou pouvoir dénoncer à  l 'au to rité  supérieu re , 
l’au teu r des propos a ag i avec lég èrelé  e t doit rép a
ra tio n  de sa faute. (B ru x ., 19 avril.) 597

4. — Dommage causé p a r u n  a r tic le  de jo u rn a l. — 
Im putation  à un m in istre  d ’av o ir abusé de sa s itu a 
tion pour laisser s ’accom plir une p rescrip tion . — 
L im ite de la  c ritiq u e . — R eproduction  d ’un a rtic le  
de jo u rn au x  non  poursu iv is. — A ction recevable. — 
Dom m ages-intérêts.

R enferm e un e  im putation  m alve illan te  de n a tu re  
à  po rter a tte in te  à  la  d ign ité  e t à la  considération , 
l ’a rtic le  d’un jo u rn a l q u i rep résen te  un  m inistre  
comme ab u san t de sa h a u te  situation  politique pour 
la isser s’accom plir une prescrip tion  qu i em pêche une 
v ille  de profiter d’un legs à  la  non exécution duquel 
sa famille e t lui-m êm e se trouven t d irec tem en t in té 
ressés.

Si la presse peut a tta q u e r e t cen su rer, mêm e v io
lem m ent, tous les actes publics des fonctionnaires, il 
ne  lui est po in t perm is de  po rte r a tte in te  à leu r in té 
g rité  e t à  leu r honorab ilité  personnelles.

Un jo u rn a l invoquera it vainem ent qu’il s ’est borné 
à  reprodu ire  les articles parus dans d ’au tre s  jo u r 
naux  do n t le dem andeur ne s’est pas p la in t. (Civ. 
N ivelles, 22 m ars.) 599

5. — P ropos de n a tu re  à  n u ire  au  créd it. — P ré ten d u  
ca rac tè re  confidentiel. — R esponsabilité. — Dom 
m ages-in térêts.

S ’il est établi qu’à diverses reprises, dans des cafés, 
le défendeur a  déclaré à  p lu sieu rs personnes q u ’une 
m aison de com m erce é ta it su r  le point d ’ê tre  déclarée 
en fa illite , ces propos, de n a tu re  à  n u ire  au crédit 
com m ercial du dem andeur, e n tra în e n t responsab i
lité et il y a lieu d ’adm ettre  le  dem andeur à  libeller 
le m o n tan t du  dom m age.

Une com m unication répétée  à  six ou sept per
sonnes séparém ent n ’e s t p lus u ne  confidence, su r 
to u t lo rsq u ’elle est faite  d an s u n  café. (Comm. G and,
26 av ril.) 904

— Voy. Avocat, 2. — Dénonciation calomnieuse. —
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Diffamation.— Ecrits calomnieux, diffamatoires, etc,
— P la id eu r tém éra ire , 2.

Candidat-notaire. — Fédération  des cand idats-no ta ires.
— O rdre du jo u r  de l’Assemblée tenue à Gand le
20 nov. 1892. 29

Capaoité juridique. — Voy. Incapable, in cap ac ité .

Capitaine de navire. — F in  de non-recevoir. — Absence 
de constatation . — D épart du nav ire . — N on receva
bilité. — E xpertise  de l ’a rrim age. — Absence de lo i.
— U sage d’A nvers. — Non observation  p a r le  cap i
ta ine . — Présom ption  con tre  lu i.

Le destina ta ire  qui ne prend pas im m édiatem ent 
des m esures pour faire  co n sta ter les fa its don t il se 
p la in t à  ch arg e  du cap itaine, est non recevable à 
dem ander une expertise con tre  lui, ce spécialem ent 
q uand  le nav ire  e s t  en tièrem ent déchargé e t, a for
tiori, quand il a été rech arg é  e t qu ’il a  q u itté  le  port.

Si un usage co n stan t et adm is à  A nvers, usage 
sanctionné p a r la  ju risp rudence, a in tro d u it cette 
procédure abso lum ent u tile  et. recom m andable, en 
principe, aucune disposition léga le  n’oblige u n  cap i
ta in e  à faire  ex am in er son a rrim ag e  p a r  des 
experts, n i conséquem m ent à  faire déposer le ra p 
port qui a u ra i t  été d ressé ; sau f à vo ir invoquer con
tre  lu i la présom ption ré su lta n t du  défau t d ’exper
tise  ou d’absence de rap p o rt déposé, quand il est 
avéré  qu’il y a un  rap p o rt des experts a rrim eu rs  et 
q u ’on peu t en effectuer le dépôt. (B. Comm. A nvers,
13 nov.) 1451

— Voy. A ffrètem ent, 7, 11.— C onnaissem ent. — P riv i
lège de créance, 1.

Captation et suggestion. — Testam ent. — C ap ta tion  et 
suggestion . — M ode de preuves. — E lém en ts à con
sidérer. — C réance fictive. — E m pire du léga ta ire  
su r  le tes ta teu r. — E lo ignem ent des hé ritie rs  du 
sang.

Un te s tam en t p e u t ê tre  annulé  pour cap tation  et 
suggestion , s’il est le  ré su lta t de m anœ uvres doleuses 
em ployées dans des conditions telles que les dispo
sitions q u ’il renferm e n ’ont pas été  l'expression  de la  
volonté lib re  du  tes ta teu r, e t ne son t pas conform es 
à ses véritables in ten tions.

Ces m anœ uvres s ’é tablissent p a r to u tes  voies de 
droit, no tam m ent p a r  tém oins et par présom ptions.

La reconnaissance dans le tes tam en t litig ieux  
d’une dette  fictive en faveur du léga taire  peut consti
tu e r  un indice de fraude.

L ’em pire que le lég a ta ire  exerçait s u r  la  de cujus, 
jo in t au  soin qu’il a  m is à é loigner l’h é r it ie r  pendant 
la  dern ière  m aladie, so n t des élém ents de la  fraude. 
(Civ. B rux ., 25 nov.) 1380-1404

— Voy. Cause (Convention).

Carrière. — Voy. A ccident du  travail, 2.

Cas fo rtu it.—Voy. Accident, 6.—A rtiste  d ram atique , 2.
— A ttroupem ent, 1. — F o rce  m ajeure. — S u re s ta 
rie , 3. — V ente m obilière ou com m erciale, 11.

Casier judiciaire. — Les r ig u eu rs  du casier jud ic iaire .
48

— Voy. B u lle tin  de renseignem en ts.—V agabondage, 1.

Cassation (en général). — Voy. Accident de chem in  de 
fe r, 3. — Acte de com m erce, 1. — M otifs des ju g e 
m ents, 1, 2.

Cassation civile.—Voy. Chose jugée enjm atière civ ile,2.

Cassation pénale. — Voy. Appel pénal, 3.

Cause (Convention). — Prom esse de m ariage rom pue.
— C oncubins. — L ibéralité  à t itre  de com pensation.
— Prétendue captation. — C aractère licite.

La réparation  du préjudice causé p a r la  vio lation  
d ’une promesse de m ariage est une cause de lib é ra 
lité  licite , même en tre  concubins.

Le concubinage ne peu t ju s tif ie r  à lu i seul la nul 
lité  d ’une lib é ra lité ; il ne figure p lus au nom bre des 
incapacités, so it de donner, soit de recev o ir; il ne 
peu t non plus par lu i seul ê tre  considéré com m e un  
m oyen suffisant de preuve de suggestion  ou de cap 
tation .

Quand le défendeur allègue, m ais sans en fourn ir 
ou  en offrir la preuve, que c la dem anderesse n ’a subi 
aucune espèce de préjudice p a r  su ite  de re la tions 
passagères e t  acciden telles qu’elle accep ta it lib re 
m ent, soit par in té rê t, so it p a r  p la isir d, que la  p ro 
m esse litig ieu se  « ne constitue  tou t au  p lus qu’un 
engagem ent de payer le  stupri pretium  », il est de 
l’in té rê t de la  bonne adm in istration  de la  justice  
d’ordonner d ’office au  défendeur de fa ire  la  preuve 
de ces allégations. (Civ. B ru x ., 15 m ars.) 457

— Voy. A ccident, 2. — A tten ta t au x  m œ urs, 1. — Com
b a t d ’anim aux. — D onation en tre  vifs, 2. — Jeu et 
p a ri, 3, 5bis. — L ibéralités (incapacités). — Louage 
de services, 2. — Postes e t té légraphes, 1. — Vente 
en  général, 2.

Cause de justification. — Voy. C hem ins de fer (Police 
des).

Caution judicatum  solvi. — Dem andeur en n u llité  de 
saisie . — Sim ple défense. — Non débition de la  cau
tion.

L’a r t. 16, C. civ ., e t  l’a r t. 166, C. proc. civ ., re la tifs  
à  la  caution  judicatum solvi v isen t la  p a rtie  qui, 
dans l ’instance, rem plit le rôle de dem anderesse et 
non  celui de défenderesse; celui qu i p o u rsu it la  n u l
lité  d’une saisie ne  fait, en réalité , que se défendre 
con tre  un acte d’exécution qui paralyse  ses droits de 
p roprié té  ; si une demande en dom m ages-in térêts est 
égalem ent form ulée dans l’exploit in tro d u c tif  d ’in 
stance, elle ne  constitue  que l ’accessoire de l ’action 
en  n u llité  de saisie. — (Civ. B rux ., 31 oct.) 1449

Cautionnement. — 1. — D ro it de re ta rd er l’action  en 
paiem ent. — P ro ro g a tio n  tacite . — D ro it de p o u r
su ite  du fidéjusseur.

L es a r t.  2039 et 2032, 4°, C. civ., en  au to risan t la 
p ro ro g atio n  du term e au  profit du déb iteu r p rin c i
pal, perm etten t le  re ta rd  dans l ’exercice de l’action, 
re ta rd  qu i n ’est qu’une prorogation  tacite pouvant 
cesser au g ré  du créancier ; ces a rtic le s  la issen t au
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fidéjusseur le d ro it d ’a g ir , s ’il ne partage  pas à ce 
su je t la  confiance du  créancier. — Civ. Anvers,
3 fév. 441

2. — Cautionnem ent d ’un p rê t à  une société nulle. — 
Existence valable au  profit de la  com m unauté de 
fa it.

P o u r que le cautionnem ent so it valable, il n ’est pas 
nécessaire que l’obligation principale  so it absolum ent 
parfa ite .

Les seules obligations qui ne  com porten t pas l’ad
jon ctio n  d ’un co n tra t accessoire de cautionnem ent 
son t celles qui, é tan t rad icalem en t nulles ou sans 
existence légale, ne sont pas susceptibles d ’ê tre  vala
b lem ent exécutées e t, par cela même, son t exclusives 
de l ’idée qu’un tiers en pu isse  p rom ettre  ou g a ra n tir  
l ’exécution. %

Quand une société a  é té  déclarée nu lle , il a existé 
une com m unauté de fa it e t c’est au profit des person
nes qui la com posent que se sont accom plies les opé
ra tions de la prétendue société.

I l  est inexact de prétendre  que le p rêt fa it à  une 
p a re ille  société est in ex istan t parce que le débiteur 
n ’ex is te ra it pas : dans la  réalité  du fait e t du dro it, 
il y  a un  débiteur qui a été m al qualifié ou mal in d i
qué dans les conventions avenues entre parties , m ais 
qui n ’en existe pas m oins.

Le p rê teu r a une action  en rem boursem ent, so it 
contre toutes les personnes com posant la com m unauté 
de fait qui en a profité, so it spécia lem ent con tre  
celles qui on t ag i en ce tte  circonstance ; cette action  
est corré lative  à  l’ob liga tion  de rem bourser qu i 
existe  au  profit du p rê teu r e t qui a  p u  dès lo rs  faire 
l ’objet d ’un cautionnem ent. (B rux., I er déc.) 1445

Cautionnement des fonctionnaires. — V oy. Compétence 
respective, etc., 3.

Célébration de mariage. — M ariage des nomades. (Cire, 
m in . ju s t . ,  29 déc. 1892.) 61

Censure. — Voy. C olportage, 4.

Cercle. — Voy. M aison de jeu , 4. — Société d’ag rém en t.

Certificat. — Voy. E nquête  civile, 6.

Certificat d’indigence. — Voy. Pro Deo, 3.

Cession. — Voy. Contrefaçon de m arques de fabrique, 1.

Cession d’actions de société. — Voy. Action de société.
— Saisie-arrêt, 1.

Cession de commerce. — 1. — S tipu la tion  d’un sa la ire  
pour l ’in term édiaire . — C onditions requises. — 
Nécessités d ’un service réel.

L ’engagem ent de p ayer une som m e à  un  interm é
diaire, si ce dern ier p rocure  un cessionnaire pour un  
com m erce, doit co n stitu e r la  rém unération  d’un se r
vice réellem ent rendu ; la somme n ’est due que si le  
com m erce a été cédé à  une personne avec laquelle  le  
cédant a  été m is en rap p o rt p a r l ’in term édiaire  ; si 
le cédant p rétend que le renseignem ent donné p a r 
l’in term édiaire n ’a exercé aucu n e  influence su r la  
cession, il échet d’en ordonner la preuve. (Comm. 
B ru x ., 20 janv.) 327

2. — T ransfert im plicite. — Bail du  siège in d u strie l. — 
B ailleur é tran g er à  la cession. — A ction  d irec te  
co n tre  le cessionnaire.

Lorsque les liqu idateurs d ’une société com m erciale 
on t cédé tou t l ’actif  com m ercial, cet actif com prend  
nécessairem ent e t sans q u ’il so it besoin d e le  co n sta te r 
dans l’inventaire, le  d ro it à  l ’occupation  des b â ti
m ents dans lesquels s’exerçait l ’in d u strie .

Le b a illeu r a une action d irecte contre le cession
naire , en payem ent des lo y ers  et en  exécu tion  des 
clauses e t conditions du bail, ab strac tion  faite  de 
to u te  signification. (B rux ., lO jan v .) 337

3. — Société en nom  collectif. — Cession de l ’établis
sem ent. — A pplication aux  m arques de fabrique.

Une société en nom collectif est aux d ro its  e t obli
gations des personnes physiques qu i la  com posent et 
qui o n t tra i té  avec un tiers av an t sa c o n stitu tio n ; il  
en est notam m ent a insi lorsque c’e s t la  société dont 
il s’a g it qui a exécuté cette convention.

L a  clause de cession d’un é tab lissem ent qui com 
prend  <r la  fab rication  des savons e t de la  parfum erie 
dans tous ses détails, l’exp lo ita tion  des articles 
déposés au  trib u n a l de commerce, constituan t une 
propriété  exclusive et au  su je t desquels p lusieurs 
tribunaux  ont rendu  des ju g em en ts  condam nant les 
im itateurs ou con trefacteurs », doit s’in te rp ré te r  en 
ce sens qu’elle tran sfère  la p ro p rié té  des m arques de 
fabrique auxquelles elle s ’applique.

Le cédant ne peu t p ré tendre  avoir conservé cette  
p ro p rié té  et n ’avoir consenti à  ses cessionnaires que 
leu r exploitation. (Comm. B ru x ., 16 févr.) 4?6

4. — Cession d’un é tab lissem ent avec c lien tè le . — 
D roit de se serv ir du nom du cédant. — Lim ites.

Le nom de l’exp lo itan t d ’un établissem ent in d u s
triel ou commercial peut ê tre  cédé com m e accessoire 
d ’un  tel étab lissem ent, m ais, dans ce cas, le d ro it du 
cessionnaire su r le nom doit ê tre  re s tre in t dans cer
taines lim ites ; le cessionnaire  ne p eu t, su b stitu an t 
sa personnalité  à  celle de son cédant, se co m porter 
comme s’il é ta it ce d e rn ie r  e t  la isser c ro ire  au  p ub lic  
que c’e s t en  réalité  celui-ci qu i continue à  g é re r  le 
commerce ou l ’industrie  cédé ; le  cessionnaire est 
obligé de prendre des m esures p o u r év ite r p areille  
confusion.

L e  d ro it de se serv ir du nom  cédé n ’a qu’un but, la  
transm ission de la  c lien tè le  a ttach ée  à l ’é tab lisse 
m en t; ce b u t est a tte in t par l’usage pen d an t u n  
tem ps qui varia  su iv an t la  n a tu re  de la c lien tè le , 
m ais qui ne dépasse jam a is  un  c e rta in  nom bre 
d’années. (Comm. B rux ., 7 av ril.) 538

5. — Cession d’affaires. — E ngagem ent de ne pas 
recom m encer un  com m erce sim ila ire . — O bligation  
personnelle  au cédant. — Im possib ilité  p o u r un  
nouveau cessionnaire de l’invoquer.

La sim ple qualité  de cessionnaire  d’un com m erce 
ne perm et pas d ’invoquer l’engagem ent p ris  p a r  un  
prem ier cédant de ne pas recom m encer un com-
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merco sim ila ire  dans un  certain  rayon endéans un  
certa in  délai.

Si, aux  term es de l ’a r t .  1122, C. c iv ., on est censé 
avoir stipu lé  pour so i, ses hé ritie rs  e t ay an ts cause, 
co tex te  d o it ê tre  in te rp ré té  en  ce sens que l ’acqué
reu r, successeur à t i t r e  particu lie r, ne succède pas 
au x  actio n s personnelles que le vendeur peu t avoir 
contre des tie rs , alors même qu’elles son t nées à raison 
de la  chose vendue, à m oins que ce d ro it ne lui a it 
é té  expressém ent conféré p a r le co n tra t. (Comm. 
A nvers, 7 m ars.) 937

6. — V ente  d ’un fonds de com m erce. — B ilan sciem 
m en t inexact p ro d u it p a r le  vendeur. — Vice du 
consentem ent chez l ’acq uéreu r. — R ésolution de la 
vente.

Lorsque l’acquisition  d’un fonds de com m erce a été 
déterm inée p a r les in d ica tions contenues en un  bilan 
com m ercial rem is à l ’acquéreu r avan t le  tra ité  e t qui 
a  servi de base à l’établissem ent du prix  de vente ; 
que les déclara tions faites p a r  le vendeur dans la 
pièce susm entionnée ont été sciem m ent erronées ; 
que, notam m ent, dans le b u t de donner à son fonda 
une valeur apparen te  qu’il n ’avait point en réa lité , 
il a  m ajoré le chiffre de ses ventes de m archandises 
e t d im inué dans une proportion  im p o rtan te  celui des 
escom ptes, des achats de la m ain-d’œ uvre  e t des 
frais généraux , ces fausses déclara tions constituen t 
une m anœ uvre dolosive qui a vicié le  consentem ent 
de l ’ach eteu r et c’est, dès lo rs, à ju ste  t itre  que ce 
d e rn ie r demande la  ré silia tio n  d’une ven te  effectuée 
dans de sem blables conditions. (B. f. P aris, 17 m ai.)

1082
— Voy. P riv ilège  de créance, 2. — R aison  sociale.

Cession de créance. — De l’inobservation des form es de 
la  publicité  dans la  cession des créances. — E tude 
c ritique  de l ’a r t. 1690, C . civ ., par Louis H am ande. 894

— Voy. C hèque, 1. — L e ttre  de change, 1. — Rente 
viagère.

Chambre du conseil. — O rdonnance de la  ch am b re  du 
conseil. — C onditions de v a lid ité . — M entions à 
in sc rire  dans l’ordonnance. — A bsence de form ule 
sacram en te lle .

Aucun tex te  de loi ne p re sc rit aux cham bres du 
conseil, lorsqu’elles renden t une ordonnance, d ’in d i
quer le num éro  de la cham bre qu ’elles constituen t.

S’il est vrai que tou te  o rdonnance de la cham bre 
du conseil doit prouver au then tiquem en t, p a r  les 
term es m êm es dans lesquels e lle  e st conçue, q u ’elle 
a  été non  seulem ent signée p a r  tro is  m ag istra ts , 
m ais que les m ag istra ts  qu i l ’o n t rendue é ta ien t 
p résen ts au m om ent du ra p p o rt du ju g e  d’instruc
tion , lo rs  de la  délibération  e t à l’in s tan t du  vote, 
aucun  tex te  ne proscrit à ce su je t de form ule sacra- 
m en telle.

A ucune lo i n 'ordonne q ue  les nom s des m ag istra ts  
qui o n t siégé so ien t m entionnés dans le  corps de 
l ’ordonnance. (Corr. B rux ., 8 déc.) 1480

Chambres législatives. — 1. — Le rap p o rt de la Section 
cen tra le  su r  le B udget du M inistère de la  Ju s tic e .

95
2. — Les enquêtes app liquées aux  questions de lég isla 

tion  civile. 543

3. — Mouvem ent lég isla tif belge. 556

4. — M ouvem ent lég isla tif en F rance. 574

5. — 1er ju il le t  1893. — Loi re la tive  au x  effets de la
D issolution des Cham bres à  l’ég ard  des p ro je ts  de loi 
an té rieu rem en t déposés. 865

— Voy. Compétence c o m m erc ia le^ , 11.— Discussions 
parlementaires. — In terp ré ta tio n  de convention, e tc ., 
2. — Législation sociale, 7. — Peine de m o rt, 2. — 
V agabondage, 3.

Charbonnage. — Voy. Mines. — Saisie-arrê t, 1. — Vente 
m ob ilière  ou com m erciale, 17.

Chargement, chargeur. — Voy. Affrètem ent, 2, 7. — 
A ssurance m aritim e.

Chasse. — 1. — D élit de chasse. — P a rc  avec routes 
tran sv ersa les . — E xistence de portes. — Passage du 
public  de jo u r  e t de  n u it. — C lôture con tinue . — 
P ouvoir d’appréciation des tribunaux .

L a  loi n ’a pas défini ce qui constitue  la  c lô ture 
con tinue  e t a  laissé au x  m ag is tra ts  le soin de s ta tu e r 
s u r  ce p o in t, selon la  diversité des cas e t selon les 
c irconstances de chaque affaire.

E st c lô tu ré  un parc  enclos de m urs quoique ayan t 
des portes qui sont toujours ouvertes le  jour, m ais 
son t ferm ées la  n u it  à certaines heures fixées selon 
le  cours des saisons, a lo rs même que les agents du 
p ro p rié ta ire  n ’en ont jam ais refusé l ’o uvertu re  la 
n u it, quand elle leur a été dem andée.

Si les portes e t les chem ins, nécessaires d ’a illeu rs  
pour le service e t pour l ’exploitation du dom aine, 
son t accessibles au public , cela n’a pas de pertinence, 
quand c’est l’effet d ’une to lérance qui ne fa it pas 
échec au  d ro it du p roprié ta ire .

Le b raconnier qui, ren co n tran t ces p o rtes  ainsi 
gardées, les franch it pour a lle r chasser dans le 
dom aine, est averti par un signe m atérie l et tan g ib le  
du dé lit plus grave q u ’il va com m ettre; il sa it, sans 
équivoque possible, qu’il a g it au  m épris de la  défense 
que lu i signifie, à to u te  h eu re , de jo u r  et de n u it, le 
p rop rié ta ire  dont il viole le dom icile. (O rléans,
13 déc. 1892.) 235

2. — Dommages aux cham ps causés par des sangliers.
— A vertissem ent au  p ro p rié ta ire . — O bligation  de 
p rendre  les m esures u tile s . — Insuffisance. — Appré
ciation  souveraine du ju g e  du fond.

Le p ro p rié ta ire  d ’une forêt qu i a  é té , en la  p e r 
sonne de son garde p rin c ip a l, p révenu  des dégâts 
causés aux  récoltes des riverains p a r les san g lie rs  
sortis de cette forêt, se trouve dans l’o b liga tion  de 
faire procéder à  des chasses sérieuses afin d ’em pêcher 
la  m ultip lication  d 'an im aux  nuisib les.

E n consta tan t que le p ro p rié ta ire  n ’a rien  tenté 
pour d é tru ire  les sangliers, ou en considéran t comme 
suffisants les moyens de destruction  employés, le  ju g e

1 5 1 8

d’appel ém et une appréc ia tion  souveraine. (C ass. fr .,
6 m ars.) 459

— Voy. Bail de chasse ou de pêche.
Chemin de fer (en général). — Voy. Accident de chemin 

de fer.
Chemin de fer. — Voy. Gare de chemin de fer. — 

Transport par chemin de fer.
Chemin de fer ooncédé. — Concession de chem in de fer.

— C onstruction  p a r un en trep ren eu r. — S tipula tion  
de pa rtag e  des rece tte s . — P rodu its que celles-ci 
com prennent. — In ten tio n  des p a rties . — T ickets 
d’en trée, b u ffe ts-restau ran ts, b ib lio thèques, affi
chage. — T ran sp o rt à dom icile.

Si la  concession 'd ’un chem in de fer, ay an t pour 
o b je t la  construction  de celui-ci, confère restric ti-  
vem ent à l’en trep reneur-concessionnaire  certains 
d ro its  u tile s  e t avan tages à re tire r  de l’exploitation  
de la ligne, il faut, pour d é te rm in er l’é tendue  de ces 
d ro its , s’a tta c h e r  p rincipalem en t au x  conventions 
in tervenues en tre  p a rties  e t à  leu r in ten tio n  p ré 
sum ée.

S’il est d it que les recettes se ro n t opérées par l ’E ta t 
pour com pte du concessionnaire e t qu ’il se ra  a t t r i 
bué à l ’E ta t ,  à  t i t r e  de rem boursem ent p a r fo rfait 
de ses dépenses d 'exploitation, d ’ad m in istra tio n  et 
d ’entre tien , 50 p. c. de la  rece tte  b ru te  perçue  sur 
la  lig n e  concédée, les rece ttes à p a r ta g e r  ne  sont 
pas seulem ent les péages p roprem ent d its , c’est-à- 
d ire le prix  des tran sp o rts  des v o yageurs e t des 
m archandises, m ais ils com prennent ind istinc tem en t 
to u t  ce qu i est le  p ro d u it de l’exp lo itation  com m er
ciale du chem in de fer envisagé dans son ensemble, 
e t ce qui e st reçu à cause e t à l’occasion de cette 
exp lo itation .

Doivent ê tre  considérés comm e des p ro d u its  du 
chem in de fer e t des bâtim ents ou em placem ents qui 
en sont une dépendance, les tick e ts  d’en trée  déli
vrés p o u r la  c ircu la tio n  à l’in té rieu r des g a res , les 
buffets-restauran ts et les b ibliothèques é tab lis  dans 
les locaux des s ta tions pour la  com m odité e t l’ag ré 
m ent des v o yageurs; la  concession du d ro it d ’affi
chage, bien qu’ay an t un  rap p o rt plus éloigné avec 
le service des tran sp o rts , n ’en constitue pas moins 
aussi une exp lo itation  com m erciale des locaux de la 
g a re  m is à  la disposition  du public.

Les taxes de prise ou de rem ise  à  dom icile sont 
d istinc tes des p rix  de tra n sp o rt ; l’E ta t  les p e rço it 
com m e telles su r le public  a lo rs mêm e que le cam ion
nage n’est pas réellem en t effectué; elles ne rev ien 
n en t pas au  concessionnaire. (B rux., 11 nov.) 1332

— Voy. A ccident de chem in de fer, 10.

Chemin de fer de l ’E ta t. — Voy. Accident de chem in de 
fer, 2. — M édecin. — R esponsabilité  des m aîtres et 
com m ettan ts, 2, 3.

Chemins de fer (Police des). — V oyageur sa u ta n t d ’une 
vo itu re  en m arche. — F au te  de l ’ad m in is tra tio n . —• 
Absence d’in frac tio n .

N ’est pas punissable le voyageur q u i , in d u it  par 
une faute de l'ad m in is tra tio n  à  cro ire  qu’il s’e s t 
trom pé de tra in , en fre in t par irréflexion le rè g le 
m ent qu i défend de sau ter d’une v o itu re  en m arch e . 
(Corr. T o u rn ai, 6 jan v .) 827

— Voy. A ccident de chem in de fer, 5 , 8 .

Chemin de fer vicinal. — Voy. A ccident de chem in de 
fe r, 8.

Chemin public.
Voirie.

Voy. Compétence respective, e tc ., 1.—

Chèque. — 1. — Sens des mots • Fonds d isponibles ».
— T ran sfe rt de la  provision. — Saisie-arrêt. — 
Influence quan t à  la  d ispon ib ilité -

Du m om ent que le tire u r  est crédité  chez le tiré  
d ’une somme disponible à  la  su ite  d ’u ne  opération  
quelconque, il peu t c rée r un chèque; la  d ispon ib ilité  
des fonds est une question  de fa it dans l ’ap p réc ia 
tion de laquelle on doit se conform er aux  usages et 
ne pas se m ontrer tro p  rigoureux  ; il fau t se g a rd er 
de prendre  à  la  le ttre  les m ots « Fonds d isponi
bles ».

Le p o rteu r d 'u n  chèque, de même que celui 
d’une le ttre  de change, a , vis-à-vis des c réanciers du 
t ire u r , un  droit exclusif à la  provision ; celle-ci est, 
p ar le seul fa it de la  rem ise rég u liè re  du t i t r e ,  t ra n s 
m ise au p o rteu r.

Une saisie-arrêt p ra tiq u ée  à charge  du tire u r  par 
un tie rs , su r les fonds m is à la  d isposition  du  tire u r  
p a r le  t i r é ,  ne peu t avoir effet su r la  v a lid ité  du 
chèque que si cette  sa isie  est po sté rieu re  à  la c réa
tion de celu i-ci e t à  sa rem ise à un  p o rteu r a u tre  que 
le t ire u r.

Une suisie-arrêfc n’enlève pas au  c réancier lé  droit 
de p ropriété  q u 'il a  su r  sa c réance ; c e tte  créance 
p eu t encore ê tre  cédée, à charge p a r le cessionnaire  
de su b ir les d ro its  du sa isissan t. (Comm. B ru x ., 
27 m ars.) 491

2 .— Provision p a rtie lle . — N u llité  radicale.
L’existence d’une provision p réalab le  e t disponible 

est la  condition  caractéris tique e t essentielle  d 'un  
chèque; elle est ou e lle  n ’est pas, se lon  q u ’elle  
a tte in t la  somme y  p o rtée , la  dépasse ou lui reste  
inférieure, m ais elle n ’ex is te  p o in t à  concurrence 
d ’une fraction  de cette  même som m e ; en effet, le 
chèque constitue  au  profit du p o rteu r qu i ag it en 
l ’espèce un  t i t r e  irréd u c tib le  et fixe e t non u n  titre  
d iv isib le  va lab le  pour p a rtie , in o p éran t p o u r  le  su r
p lus, de telle sorte  qu 'en  l’absence de la p rov ision  
absolue, ce t i t r e  e s t frappé d’une n u llité  rad icale  e t 
e st im pu issan t à  tran sfére r au  d it  p o rteu r  une p ro 
vision  p a rtie lle . (B. Com m. Seine, 21 m ars.) 1082

Cheval. — Voy. C ourse de ch ev au x .

Chose consomptible ou fongible. — V oy. V en te  mobi
liè re  ou com m erciale, 10.

Chose d’au tru i. — Voy. G age, 3.

Chose hors du commerce. — Voy. C om bat d ’an im aux .

Chose jugée en m atière civile. — 1. — F au te  exclusiv«-
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m ent personnelle. — Chose ju g é e . — Absence de 
recours contre les coauteurs.

Quand il est souverainem ent ju g é  que le deman* 
deur est responsable d ’une faute exclusivem ent p e r
sonnelle, cette décision exclu t tou t recours en g a ran t ie 
du dem andeur, a u te u r  du fait dom m ageable, co n tre  
des coau teursdecem êm efait.(C om m . B rux .,15 avril.)

758
2. — Jugem en t su je t au  seul recours en cassation. — 

Force de cho.se jugée.
Le jugem ent con tre  lequel le recours en cassation  

est seul encore ouvert, est passé en force de chose 
jugée dans le sens de l’a r t.  1151, C. c iv . (Civ. A nvers,
26 ju ill .)  1018

3. — Jug em en t con trad icto ire  e t en  d e rn ie r  re sso rt. — 
A bsence de signification — Chose jugée. — Excep
tion nonadimpleti contractus, — Vice allégué reconnu 
inex istan t par jugem ent défin itif a n té rieu r. — E xcep
tio n  non fondée.

Si la signification  d’un ju g em en t constitue  un acte 
de procédure, essentiel q u an t à l ’exécution de ce 
jugem en t, aucune d isposition  légale ne fait de la 
signification une condition  essentie lle  au  point de 
vue de l’au to rité  de la chose ju g ée  qui s ’a ttach e  à 
ce jugem ent aux term es de la lo i;  il  est, du reste, 
rendu  conlradicto irem ent et en de rn ie r resso rt.

L orsqu’il résu lte , tan t du  d ispositif que des con
sidéran ts d ’un ju g em en t rendu  contrad ic to irem ent 
e t en de rn ie r resso rt, que le vice g rave allégué par 
l’une des parties comme base à son exception non 
adimpleti contractus n ’existe pas en réa lité , on ne 
sau ra it, sans v io ler la  loi qui consacre l ’au to rité  de 
la  chose ju g ée , p e rm e ttre  à  cette  p a rtie  de ju stifie r 
encore p a r voie d ’expertise  ou par tout a u tre  moyen 
de preuve, l ’existence d’un vice déclaré non exis
ta n t par jugem en t définitif. ( J . P . B rux ., 18 oct.)

vin
— Voy. A ccident du trava il, 7. — Chose jugée en m a

tiè re  pénale. — C on tra t jud ic iaire . — C ontreftçon 
de dessins, modèles, 2. — H ypothèque, 2.

Chose jugée en m atière pénale. — Chose ju g ée . — Ju g e 
m ent correctionnel s ta tu an t su r la  n u llité  de la  c ita 
tion . — Exception n  m  fondée au civil.

Un jugem ent correctionnel qui n ’a pas s ta tu é  su r 
le  fond du litig e  et s e s t borné à an n u le r la  c ita tio n  
délivrée devant lui, ne  s a u ra i t  ê tre  opposé comme 
constituan t la chose jugée à une dem ande en dom- 
m ages-in térê ts in tro d u ite  devant le ju g e  c iv il,b asée  
su r les mêmes faits qu i avaient donné lieu à l’in 
stance correctionnelle. (Civ. Seine, 19 févr. 1892 e t 
P a ris , 23 m ars.) 587

— V oy. Accident du  trava il, 7 . — Concours d ’in frac 
tions. — Surséance,

Chronique judiciaire. — 1. — B êtisier ju d ic ia ire , 13, 96,
143, 176, 319, 367, 399, 623, 671, 718, 814. 832, 1004, 
1038, 1136, 1212, 1230, 1256, 1311, 1326, 1360, 1390, 
1405, 1455.

2. — Un procès sécu la ire . Leroy c. Crignon de M onti-
gny. 30

3. — M® B arboux dans le procès du P an am a. 97

4. — Le neveu du p résid en t. 113

5. — Affaire du P an am a. — La péroraison de M® B a r
boux. 145

160

L ’affaire des Sans- 
219

6. — Dieu mis en accusation .

7. — Correspondance gan to ise .
T rava il.

8. — C orrespondance.— Le procès des Sans-T ravail de
Gand. — L e ttre  de M® De B ru y n e . 270

9. — Un faux nez en  c o rrec tio n n e lle . 410

10. — L ’a rresta tio n  de M® E dm ond P icard . 497, 513.

11. — Une é tran g e  in fo rm atio n . 543

1 2 .— « L a  C hronique ju d ic ia ire  »d e  V erviers. 576

13. — C uriosités ju d ic ia ires françaises. — Le ju g e  et
le financier. 577

14. — P o u rsu ite s  con tre  grévistes et m an ifestan ts. 590

15. — Aux Petits-C arm es, p a r  V ictor H allaux. 593

16. — P e tit  vocabu laire  de m usique ju d ic ia ire , p a r
Ch. D u nercy. 666

1 7 .— H isto ire  ju d ic ia ire . 733

18. — A C harlero i. — La fin de la  C ham bre tem po
ra ire . — L’a rrié ré  des rôles. — La Conférence du 
J e u n e  B a rrea u . 780

19. — H isto ire d’une bande.— L’affaire P an isse -P ass is ,
p a r M. T a lm ey r. 1089, 1121, 1137.

— Voy. Accident du travail, 10. — A gent d’affaires, 1,
2. — A rt de g u é rir. -  A vocit, 5, 6, 7, 9, 10, 11, 18.
— B arreau, 1, 2, 3, 4, 5, 8, 9, 15..— B ibliographie,
4 ,7 .  — B ienfaisance publique, 2. — B ulle tin  de re n 
se ig n em en ts ,! . — C andidat-notaire. — C asier ju d i
ciaire. — C ham bres législatives, 4 .— C olonie, 1. — 
Condamnation conditionnelle, 7. — Conférence du 
Jeune  B arreau , 1 ,3 , 6, 7, 10, 11, 12, 15, 16. 18, 24,
25, 26, 45.— C rim inalité , 3, 4, 7 .— Défense g ra tu ite .
— Dépôt de m endicité, 1, 2. — Divorce, 11, 13, 14. — 
D om m ages-intérêts, 3. — D ro it péna1, 1, 2. — E lo 
quence ju d ic ia ire , 2, 6 .— E n reg istrem en t. — Erreur 
judiciaire. — E xplo it in troductif (m at. civ.), 8 . — 
E xpropria tion  d 'u tilité  publique, 6. — Fédération  
des avocats belges, 3, 4.— Fem m e m ariée. — H abita
tions ouvrières, 6.— Hypothèque, 1, 4. — Incapable, 
incapacité. — Jeu  e t p a ri, 6. — Journal des Tribu
naux, 1. — Jurisp rudence , 1, 2 .— Ju s tice  de paix, 2.
— L angue, 5. — L égislation  sociale, 2, 4, 7 , 8. — 
L ettre  m issive, 8. — Libération  conditionnelle , 1 .— 
L ouage de services,5 .— M ag istra tu re , 4, 5, 7, 10,11,
12. — M édecine légale, 1, 2, 3. — M ines, 3. — M ise 
à la  disposition  du gouvernem ent, 3. — M utation  
im m obilière (disp. fisc.). — Navire, 1. — Nécrologie.
— Notaire, 10. — O rganisation  ju d ic ia ire , 2. — 
O utrage,2 — O utrages aux  m œ urs, 1, 3 ,4 .— O uvrier.
— P a la is  de ju stice , 1, 2. — P a tro n ag e  des con-
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damnés, e tc ., 3, 5. — Peine de m ort, 1. — Postes et 
Télégraphes, 2.— Preuve en m atière  pénale, 5, 7, 9.
— P ro  Deo, 4. — Prostitu tion . — P ro tection  de 
l’enfanco, 1, 5.— Puissance paternelle , 5. — Réléga- 
tlon . — Rôle des cours et tribunaux . — Saisie ju d i
c iaire , 1, 2 .— Séduction, 2. — Suffrage universel.— 
Syndicat professionnel, 2. — T itres  de bourse, au 
porteu r, etc., 2. — T rib u n a l correctionnel. — U ni
versité, 3. — Vagabondage, 2.

Citation (matière civile). — Voy. Exploit introductif 
(mat. civ.).

Citation en matière pénale. — 1. — Les c ita tions devant 
les T ribunaux  correctionnels. 717

2. — Citation en police correctionnelle. — Délai de 
com parution . — R eproduction su r la copie de la 
c itation  des articles de la loi du 30 ju ille t 1889 sur 
l 'assistance ju d ic ia ire . 494

— Voy. C olportage, 3. — Langue, 2.

Clause de style. — Voy. Egout.

Clause pénale. — Voy. Compétence respective, e tc ., 24

Clôture. — Voy. Accident de chem in de fer, 1. — 
Chasse, 1. — E xpropria tion  d’u tilité  publique, 4. — 
Haie. — Mur.

Clôture de3 débats. — Voy. A ctionicivile, 2.

Coauteur. — Voy. Acte de cruau té  envers les animaux.
— Contrefaçon artistique  ou litté ra ire , 4.

Code oivil. — 1. — Projet de code civil a llem and . — Où 
en est le p ro jet de code civil allem and. 137

2. — C om m entaire théorique e t p ratique du code civil, 
p a r Théophile H u e . 974

Code pénal mÀlitaÀie. — Yo^. P îvsotys,

Collision de navires. — Voy. Abordage de navires.

Colonie. — 1. — ^ a  législation coloniale. 173

2. — Société d’études coloniales. 347

Colonie agricole. — Voy. P a tro n ag e  des condam nés et 
des enfants, 2.

Colportage. — 1. — Colportage dans les ru e s . — S ta
tionnem ent pour liv re r la m archandise à  l ’ache teu r.
— Defense de l’au to rité  com m unale. — Caractère 
illicite . — L im ites du d ro it de police.

L ’au torité  com m unale n ’a pas de com pétence p o u r 
proscrire , ren d re  illuso ire  ou so um ettre  à  sa lib re  
autorisa tion  l’exercice d’un com m erce ou d’une pro- 
fe ss io n su rlav o ie  p u b liq u e d ’une m anière  générale  e t 
abso lue; en ex igean t cette  au to risa tion  p réalab le  p a r 
une disposition rég lem en taire , elle so u m ettra it à  son 
bon vouloir l ’existence m êm e d’un  d ro it que le lég is
la te u r  a expressém ent octroyé à  tous les c itoyens e t 
don t elle ne peut que rég lem en ter l’exercice dans la  
m esure de sa m ission de police.

Les co lporteurs et m archands am bu lan ts reçoivent 
cette au to risa tio n  de la  loi elle-m êm e.

L e  pouvoir com m unal ne  peu t déc lare r nécessaire 
l ’au to risa tio n  préalable du bourgm estre  q u e s ’il s ’a g it 
de p e rm e ttre  de déroger à  certa ines m esures de 
police p roprem ent dites.

Le sim ple fait de s’a rrê te r  su r la  voie p u b liq u e , 
pour se borner à  p rendre  e t liv re r  la m archandise  
colportée, constitue  l’usage n o rm al e t  n a tu re l de la  
voie pub lique, sans qu’il y  a it  lieu de d istin g u er si la  
m archandise est livrée au  p assan t ou à  dom icile ; ce 
sim ple  fait n e  p eu t ê tre  assim ilé au  v é ritab le  sta tion 
nem ent, m om entané ou non, su r la  voie publique, 
pour y  é ta le r e t offrir au  p u b lic  ses m archandises ou 
son industrie . (J. P .  B rux ., 31 déc; 1892.) 38

2. — R èglem ent de police. — N écessité  d ’une a u to r isa 
tio n  préalab le . — Illégalité .

L es dispositions des lois des 2-17 m ars 1791 (art. 7) 
e t 21 mai 1819 (a rt. 2) on t eu pour cause les in te rd ic 
tions et les monopoles de l’ancien  rég im e et on t 
entendu lim ite r le pouvo ir rég lem entaire  aux m oda
lités secondaires du  d ro it.

E lles im pliquent ainsi la  défense d’in te rd ire  rég le 
m entairem ent l’exercice de la  profession de co lpo rteu r 
dans une com m une ou de le subordonner à  l’au to ri
sation  préalable de l ’a u to rité  com m unale. (J. P .  
B rux ., 19 janv . 1892.) 106

3. — R èglem ent su r le colportage. — S tationnem ent de 
ch arre tte . — Défaut de po u rsu ite  de ce chef. — 
Renvoi de la prévention.

S’il ne résu lte  pas de l’instruction  que le prévenu 
peu t ê tre  considéré comme u n  co lporteur, m ais qu’il 
a contrevenu à une ordonnance de police en  la issan t 
s ta tionner sa c h arre tte  dans la  ru e  sans nécessité , il 
ne peut ê tre  condam né s’il  n ’est po in t spécialem ent 
poursu iv i de ce chef. (J. P . B rux ., 28 déc. 1892.) 152

4. — Door a r t.  7 d e r Grondwet w o rd t niet alléén  uitges- 
lo ten  de censuur, noodig tô t v erk rijg in g  van het 
verlo f om een tôt openbaarinak ing  bestem d geschrift 
te  d ru k k en  of te doen d ru k k en , m aa r evenzeer he t 
« voorafgaang verlof » van het openbaar gezag om een 
g ed ru k t gesch rift door h e t te  verspreiden, openlijk 
ten  toon te  ste llen  of aan  te slaan  o f w el door eenig 
an der middel openbaar te  m ak en ; onverm inderd de 
bevoegheid van den gem eentelijken  w etgever om de 
verspreiding van gedruk te  gesch riften  op de openbare 
s tra a t, zonder h aar in he t algem een te  verbieden of van 
een voorafgaand verlof d e r overheid a fhankelijk  te 
stellen, te onderw erpen aan  voorschriften in het 
belang der openbare orde, bepaaldelijk  te r  beveilig ing 
van het openbaar verkeer.

D erhalve is m et de G rondw et in strijd  en m itsdien 
onverblndend a r t. l i a  der Haagsche Algem eene 
Polit.everorden ing , houdende volstrekt verbod om 
zonder vergunn ing  van den burgem eester gedrukte 
s tu kken  op de openbare s tra a t aan  te  kondigen, te 
ven ten , te  verspreiden of te  koop aan te  bieden. 
(Haute C our Pays-Bas, 7 nov. 1892. — L ettre  de 
M. Van M eenen.) . 169
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tous les objets m obiliers en général; u n jo u rn a l ren tre  
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que les coqs de com bat so ien t hors du commerce et 
ne constituen t pas une p ro p rié té  p ro tégée par la  lo i .
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des règlem ents e t ordonnances de police locale ; ces 
fonctionnaires son t investis du d roit de constater les 
contraventions e t de verbaliser contre les dé lin 
q u an ts ; sau f preuve co n tra ire , ils son t présum és a g ir  
conform ément aux  o rdres du bourgm estre.

L ’a r t.  3 de la  délibération  du Conseil de régence 
d’O stende du 5 avril 1831, rap p e lan t les a r t .  1 e t 2 
du règlem ent de police du 19 m ars 1806 e t ch arg ean t 
le  com m issaire de police de leu r exécution , doit ê tre  
in te rp ré té  conform ém ent à la loi com m unale, e t, dans 
ces lim ites , n ’a d ’au tre  portée que celle de l’a r t .  127 
de cette lo i. (Corr. B ru g es, 30 nov.) 1432

— Voy. Pro Deo, 3.

Commission administrative. — Voy. Hospices, 1.

Commission (Contrat de). — Voy. Com m erçant, 2. — N o
ta ire , 9.

Commission rogatoire. — Voy. Enquête civile, 1.

1 5 2 3

Commis-voyageur. — E ncaissem ent des factures. — Allo
cation des délais de g râce . — A bsence de pouvoirs.

L ’encaissem ent des factu res n ’ap p artien t aux voya
g e u rs  qu’en vertu  de pouvoirs spéciaux, exorbitants 
du d ro it com m un.

Il en  est de m êm e en ce qu i concerne la  concession 
de  délais de grâce. (B. Com. A nv., 14 nov.) 1451

— Voy. Voyageur de commerce.

Communauté conjugale. — Voy. Partage de commu
nauté.

Communauté de fait. — Voy. P re sc rip tio n  en m atière 
civile, 2.

Communauté légale. — C ontrat de m ariag e . — D onation 
réciproque des époux. — Inapplication  de l’a r t.  1525, 
C. civ.

L a  clause d ’un c o n tra t de m ariage, p o rtan t que les 
« fu tu rs  époux (m ariés sous le régim e de la  comm u- 
» nau té  légale) se font m utuellem ent donation  pleine 
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bunaux  français.

S i la  compétence des tribunaux  français, pour con
na ître  des con testations en tre  é tran g ers , n’est poin t 
ob liga to ire , m ais purem ent facultative, il est con
form e aux trad itio n s libérales de la  ju risp rudence  
que les trib u n au x  français retiennent la  connaissance 
du  litige, toutes les fois que le dem andeur sera it 
dans l’im possibilité de sa is ir  un trib u n a l é tran g er, 
p a r  su ite  du défaut d ’un domicile certa in  du défen
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au  ju g e  de s ta tu e r su r  l ’action en g a ran tie  qui lu i 
e st soum ise en même tem ps que l’action p rincipale , 
q uand  la connaissance de cette action  en garan tie  
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principale et l’action en g a ran tie  se ra ien t connexes 
ou indiv isib les.

Mais quand les parties on t conclu au fond devant 
le p rem ier ju g e , il y a  lieu pour la  C our d’évoquer. 
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n a îtra it, ou dans lequel elle se ra it exécutée, et 
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Compétence civile des juges de paix. — C ontestation 
vague d ’un titre . — M otif insuffisant d’incom pé
tence.

U ne sim ple con testation  de t itre , laquelle n ’est 
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Compétence civile te rrito ria le .— 1. — L ieu d ’exécu tion
d’une des obligations.

L ’a rt. 42 de la loi du 26 m ars 1876, aux term es 
duquel l’action  peu t ê tre  portée , en m atière  m obi
lière, devant le ju g e  du lieu dans lequel l’ob lig a tio n  
e s t née ou dans lequel elle doit ê tre  ou a été exécutée , 
au to rise  le trib u n a l du  lieu dans lequel une des o b li
g a tio n s dérivant d ’un co n tra t doit ê tre  exécutée, à 
connaître  de tou tes les contestations nées de ce con
tra t .  (B. Com. A nvers, 8 avril.) 620

2. — C arac tère  exceptionnel de l’a r t. 42.
L’a r t.  42 de la  loi du 25 m ars 1876 est exception

nel e t de s tr ic te  in te rp ré ta tio n . (B. Com. Anvers,
17 ju ill.) 1002

— Voy. S éparation  de corps, 1.

Compétenoe commerciale. — 1. — D om m age causé p a r 
une usine. — Fum ée e t m iasm es. — Abus de voisi
nage. — Com pétence du  tr ib u n a l civ il.

L’action basée su r ce que l ’usine de la défenderesse 
envoie hab itue llem en t, su r  la  propriété  du dem an
d eur, de la  suie, des cendres, des m iasm es, e tc ., e t 
que ces inconvénients dépassent les ch arg es ordi
naires du vo isinage, eu égard  à la  n a tu re  ou à 
l’ap p ro p ria tio n  des lieux, e st d’une n a tu re  civile. (Civ. 
Anvers, 23 nov. 1892.) 150

2. — Demande reconventionnelle p a r  un non-commer- 
m erçan t. — Com pétence civile.

La dem ande reconventionnelle re la tive  à l’inexé
cution prétendue d’une obligation com m erciale dans 
le  chef de l ’au teu r d 'une dem anderesse.non com m er
çante  reste  dans son patrim oine avec ce caractère  de 
com m ercialité  ; ce tte  dem ande échappe à la compé
tence civile. (Civ. C harlero i, 14 av ril.) 565

3. — O ccupation indue d ’un  im m euble p a r  u n  com 
m erçan t. — Sim ple quasi-délit civil. — Com pétence 
du trib u n a l civil.

L ’occupation indue d’un im m euble p a r un  com 
m erçan t constitue  un quasi-délit civil de la  compé
tence exclusive du trib u n a l civil e t n ’engendre pas à 
la  ch arg e  de ce d e rn ie r des obligations de n a tu re  
com m erciale. (Civ. Liège, 25 m ars.) 617

4. — Action solidaire con tre  deux époux. — Absence 
de com m ercialité  chez l’un d’eux. — Com pétence de 
la  jurid iction  civile.

Quand le dem andeur a  actionné so lidairem ent 
deux époux dont l’un n’é ta it pas com m erçant et, p a r 
tan t, échappait à  la  ju rid ic tion  du tr ib u n a l de com
m erce, sem blable action, en p a rtie  civ ile , en p a rtie  
com m erciale, doit ê tre  portée devant le tr ib u n a l 
civil investi de la  ju rid ic tio n  o rd inaire . (Civ. C har
lero i, 22 févr.) 618

5. — A ccident ayan t en tra îné dom m age m até rie l e t 
m ort d ’hom m e. —  Compétence co nsu laire  et com pé
tence civile. — C aractère  indivisible du fait. — P ré 
ju g é  à  c raindre.

F a llû t il adm ettre  q ue , sous l ’em pire de  l ’a r t.  l ar, 
L., 27 m ars 1891, il e s t perm is de poursu ivre  devan t 
les trib u n au x  consulaires la  rép ara tio n  du dom mage 
purem ent m atériel dérivant d ’un quasi-délit com
m ercial en  se réservan t le d ro it de sa is ir  Jes t r ib u 
n aux  civils du  m êm e q u asi-délit en tan t que celu i-ci 
a u ra i t  en tra îné  m ort d ’homme, ce sera it seu lem ent à  
la  condition que le ju g e  com m ercial p û t accu eillir  la  
dem ande sans em piéter en quoi que ce so it su r  les 
a ttr ib u tio n s  du ju g e  civil, spécialem ent sans é tab lir 
un  préjugé p o rtan t a tte in te  à l'o rdre  pub lic  en a lté 
ra n t  la  compétence des ju rid ic tio n s .

A un  caractère indivisible, l’action  en responsabi
lité  dérivan t à  la  fois d ’un  dom m age pu rem en t m até
riel e t d’un accident de personne (dans l’espèce, un  
abordage ayant en tra în é  la  m ort d ’un bate lier;. (B rux.,
13 m ai.) 652

6. — Dom m age ayan t causé la  m ort ou une lésion cor
porelle. — Incom pétence de la ju rid ic tion  com m er
cia le.

L ’a r t. 12, L ., 27 m ars  1891, a ttr ib u an t com pétence 
exclusive au x  trib u n au x  civils pour tou tes les con
testa tions qu i o n t pour objet la  rép ara tio n  du  dom 
m age causé so it par la  m ort d ’une personne, so it p a r 
une lésion corporelle  ou une m aladie, les obligations 
qu i peuvent n a ître  de quasi-délits pouvant e n tra în e r  
de sem blables conséquences do ivent ê tre  répu tées 
avo ir une cause é tran g ère  au  comm erce. ( J .  P . B ru x .,
25 févr.) 712

7. — Appel en g a ran tie  contre une société com m erciale 
pour engagem ent com m ercial. — Incom pétence du 
tribunal civil. — V aleur in te rp ré ta tiv e  de p ropos 
parlem entaires.

Le trib u n a l civil n ’est pas com pétent p o u r con
n a ître  d ’une dem ande en g a ran tie  co n tre  une société 
com m erciale, uniquem ent à ra ison  d’un engagem ent 
con tractue l qu’elle a u ra it pris vis-à-vis d ’une a u tre  
société com m erciale et re la tif  à l ’objet de son e n tre 
prise  ; à cet égard , il n’a pas été dérogé p a r la  loi du
27 m ars 1891, à  l’art. 50, a l. 1er, L ., 25 m ars 1876.

E n  une m atière aussi im p o rtan te , où il s’a g it  de 
l’o rd re  même des ju rid ic tio n s, l ’in ten tion  du  lég is la 
teu r ne sa u ra it s’in d u ire  de sim ples propos échangés 
au cours d’une discussion parlem en taire , a lo rs su r
tou t que n i l’exposé des m otifs du  projet de lo i, n i les 
rapports des sections ne  m entionnent rien  qui p e r
m ette  d’adm ettre , par voie d’in te rp ré ta tio n , une 
m odification considérable. (Civ. C harlero i, 28 m ars.)

755
8. — Accident de personne. — G énéralité  de la  loi du

26 m ars 1891.
Le réd ac teu r de la  loi du 26 m ars 1891 a voulu 

exclure de la  com pétence des trib u n au x  co n su la ires 
tous les cas où il y a  lésion  corporelle.
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I l  n ’a pas été  fait de distinction  entro  le cas où 
une même personne a subi des dom m ages dans sa 
personne e t dans ses biens e t celui où un acciden t a 
causé un préjudice personnel à  une personne et un 
préjudice m atérie l à un e  a u tre  personne. (B. Corn. 
A nvers, 20 ju ill.)  1002

9. — Saisie conservatoire. — R evendication par un 
tiers. — Incom pétence des tr ib u n au x  de com m erce.

L’action  qui a pour b u t la  revend ica tion  p a r  u n  
tie rs d’objets sa isis en vertu  d ’une ordonnance de 
ju stice  n ’est pas de la  com pétence des trib u n au x  de 
com m erce. (Comm. B ru x ., 5 ju ill .)  1067

10. — O rdonnance présidentielle . — E xécution . — 
Incom pétence du trib u n a l de commerce.

L orsque les m otifs assignés à  la  dem ande co n 
tien n en t des c ritiq u es con tre , non pas l’opportunité  
ou le  bien rendu  de l’ordonnance présiden tielle , m ais 
c o n tre  l’exécu tion  donnée à la  d ite o rdonnance , le 
tr ib u n a l de com m erce est incom péten t pour en con
n a ître . (B. Corn. A nvers, 12 aoû t.) 1070

11. — P ro je t de loi de M. L oslever m odifiant la loi du
26 m ai 1876 contenan t le titre  I«r du livre p ré lim i
n aire  du «ode de procédure civ ile . 667

— Voy. Acte de commerce. — Commerçant. — Compé
tence c iv ile  (en général), 4. — F a illite , 9. — Saisie 
conservatoire, 1.

Compétenoe respective, etc. — 1. — Com pétence re sp ec 
tive de l’adm in istra tion  et des tr ib u n au x . — E nlève
m en t d ’une haie  ex istan t su r un  chem in public. — 
Incom pétence du ju g e  de paix.

Les tribunaux  n’on t aucune m ission de co n trô ler le 
m érite  e t les m otifs des décisions qu i ém anent de 
l’au to rité  adm in istra tive  et d’in te rv en ir à l ’occasion 
de leu r exécution, no tam m en t pour co n n aître  de 
l ’enlèvem ent d’une h a ie  plantée s u r  u n  chem in public . 
(J . P . M enin, 17 déc. 1892.) 186

2. — Cours d’eau non navigables n i flottables. — Droit 
de police de la  province. — P o n ts  sis dans une p ro 
p rié té  p a rticu liè re . — S u p p ress io n  sans form alités 
légales. — R esponsabilité. — R efus d’au to risa tio n  
de les ré ta b lir .  — Com pétence respective de l ’adm i
n is tra tio n  e t  des tr ib u n a u x . — D om m ages-in térêts 
so llic ités com m e c lause pénale. — N on recevabilité .

Quel que soit le  dro it de police de l 'au to rité  provin
cia le  su r u n  cours d ’eau  non nav igab le  n i flottable, 
c e tte  a u to rité  n ’a  pas le  d ro it de supp rim er des ponts 
dans la p roprié té  d ’un  p a rticu lie r  san s décision de 
ju s tic e  n i form alités légales.

Si le pouvoir ju d ic ia ire  ne peu t co n tra in d re  la  p ro 
vince à donner l’au to risa tio n  adm in istra tiv e  néces
sa ire  à  la  construction  de nouveaux  ponts, il ne peu t 
pas davantage éd icter sous form e de dom m ages- 
in té rê ts  une véritable c lause pénale  p o u r le cas où, 
u san t de ses p o u v o irs, la  p rov ince re fu sera it cette  
au to risa tio n .

L a  non recevab ilité  de  la  dem ande de ré tab lisse 
m ent doit a v o ir p o u r conséquence la  non recevab ilité  
de la  dem ande de payem en t du  coû t de ce ré tab lisse
m en t p o u r le cas éven tuel e t  in ce rta in  où il se ra it 
au to risé  ad m in istra tiv em en t.(B ru x ., 12 m ai.) 804

3. — C ontestation  en tre  une com m une e t son receveur.
— G estion des den ie rs  publics. — Com pétence exclu
sive de la  dépu ta tion  perm anente.

U ne contestation  qui s ’ag ite  en tre  une ad m in istra 
tion  publique e t son  ancien  ag en t, se ra p p o rtan t à la  
façon do n t celu i-ci s’est acq u itté  de ses fonctions e t 
aux  ob ligations q u i peuven t encore lu i incom ber de 
ce chef, a  pour objet, non des d ro its  civils, m ais des 
d ro its  po litiques, dont la connaissance peut, co n stitu 
tionnellem ent, ê tre  enlevée aux trib u n au x  ord inaires 
pour ê tre  a ttrib u ée  à  une ju rid ic tio n  ad m in istra tiv e  
spéciale.

L a  dépu ta tion  p e rm anen te  a une com pétence exclu
sive p o u r s ta tu e r  su r to u te s  les difficultés re la tiv es 
au  com pte que le receveur com m unal est ten u  de 
ren d re  an n u ellem en t de  la  gestion  des d en ie rs  qu i 
lu i son t confiés.

A ussi longtem ps q ue  le  com ptab le  n ’a pas obtenu 
une décharge défin itive, la  d épu ta tion  perm anente  
p e u t seule aussi o rdonner la  re s titu tio n  du cau tio n 
nem ent. (Civ. A n v ers , 20 ju ill.)  1030

4. — R esponsabilité  des com m unes. — Dépôt de m até
r iau x  su r  la  voie pub lique . — F a u te . — A ccident. — 
Com pétence respective de l ’ad m in istra tio n  e t des 
tr ib u n a u x . — D istinction  en tre  la  dé libéra tion  et 
l’exécution.

S i le p rincipe  de la  sé p a ra tio n  des pouvoirs s’op
pose à ce que le  p o u vo ir jud ic ia ire  apprécie les actes 
de l’au to rité  adm in istra tiv e  en  ta n t qu’ils on t p o u r 
objet l’exécu tion  des règ lem en ts  de police, il  en  est 
au trem en t lo rsqu’il  s ’a g it  d ’actes com m is p a r la  
m êm e au to rité , en qua lité  de personne  civ ile, et don t 
il lu i est loisible de confier l’accom plissem ent à des 
particu liers .

Les trav au x  d ’en tre tien  de la  voirie, bien que fa its  
dans u n  in té rê t public, ne son t, quand com m ence la  
phase d’exécution, que des actes de sim ple gestion q u i ' 
ne re n tren t pas dans les fonctions essentielles de la  

' pu issance publique.
Si, dans l’exécution de ces trav au x , la com m une 

comm et une faute, elle est soum ise aux  règles de la  
responsabilité des a rt. 1382 et suiv., C. civ.

T el est le cas quand la faute résu lte  d ’un  dépôt su r 
la  voie publique de m atériaux  provenan t de travaux , 
avec cette  circonstance, co nstitu tive  d ’une im p ru 
dence e t mêm e d’une infraction, que rien  n’en  s ig n a 
la i t  la  présence.

I l  n ’y  a pas lieu  de d istin g u er si ce dépôt est le  fa it 
des ouvriers de la  ville elle-même ou de ceux  de 
l’en trep reneur. (Cass,, 14 déc.) 1473

— Voy. A ttroupem ent, 1. — A batage d’an im aux , 1, 2.
— Bourse de com m erce, 1. — Colportage, 6 . — Con
se rv ateu r des hypothèques. — E clairag e. — Expro
p ria tion  d’u tilité  publique, 2. — E xtrad ition . — 
F abrique d’église. — Hospices. — Taxe com m unale, 2.

Compromis. — 1. — A rb itrage. — Clause : les contes
tations seron t soum ises à la  cham bre a rb itra le .

Si l ’on peu t adm ettre  que la  clause que « tou tes les
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contestations à  n a ître , e n tre  parties, à l ’occasion de 
la  convention , se ra ien t soum ises à  la  cham bre a rb i
tra le  des tra n sp o rts  à A nvers », dispense les parties 
de  réd iger un  acte de  com prom is, il est, néanm oins, 
certa in  qu’elle  co n stitu e  une c lause com prom issoire.

M ême si les a rb itre s  n ’avaien t pas sta tu é  dans les 
tro is m ois à p a r tir  du jo u r  où ils au ra ien t été saisis du 
litig e , ce tte  seule c irconstance ne se ra it pas suffi
san te  p o u r dég ag er, ipso facto, les p a rties  de leu r 
obligation  de déférer leurs con testations à la ju r id ic 
tion  a rb itra le  qu ’ils o n t choisie .

Fau te, p a r les parties , de s’en tendre  re la tivem en t 
à la nom ination  de nouveaux a rb itre s  ou à la  p ro ro 
gation  des pouvoirs des anciens, les tribunaux  
devraient y  procéder d ’office, su r  la dem ande do 
ceux qui p o u rsu iv ra ien t l ’exécution de la  clause 
comprom issoire. (B . Corn. A nvers, 28 fév.) 492

2. — Com promis su r un litige  encore inex istan t. — 
C ham bre syndicale des su c res à A nvers. — V alid ité.
— P o in t de d ép art du compromis.

A ucune form e sacram entelle  n ’est requ ise  pour 
l’existence du com prom is ; celui-ci se co n clu t, comm e 
les  co n tra ts  o rd in a ires , p a r  le concours de volonté 
des p a rtie s  su r les  élém ents essentiels e t constitu tifs 
de cette  convention .

Le co n tra t, s tip u la n t que toutes les con testations 
re la tives à  celui-ci se ro n t tranchées p a r  la  cham bre 
a rb itra le  des sucres à  A nvers, sa tis fa it au p rescrit de 
l ’a rt. 1001, C. p roc. c iv .; aucune disposition  de la  
loi ne  défend de d ésig n er d ’une façon éven tuelle  
l’objet du  litig e; si les a rb itre s  ne son t pas désignés 
p a r  nom s et prénom s, iis le sont p a r une qualité  
généra le  qui équ ivau t à  une désignation personnelle.

Si, en principe, le  délai de tro is  m ois, ap rès lequel 
exp ire  le com prom is pour lequel un délai p lus long  
n 'a  pas été  fixé, comm ence à courir du jo u r  d u  com 
prom is, il ne p eu t en ê tre  a insi lo rsqu’à ce jo u r  la 
contestation  n ’existe  pas encore, qu’elle n ’est q u ’éven
tuelle  e t in ce rta in e  e t n e  n a îtra  p eu t-ê tre  que plus 
de  tro is m ois ap rès  la  conclusion du com prom is ; dans 
ce cas, le déla i ne  comm ence à co u rir  que le jo u r où
11 devient certa in  que le  com prom is doit p ro du ire  ses 
effets, et ce, p a r la  naissance d 'une co n te sta tio n  ou 
p a r la  c o n sta ta tio n  jud ic ia ire  de celle-ci, qu i e st la 
c ita tion  dev an t les a rb itre s . (Civ. A nvers, 17 janv.)

552
3. — A rb itrage . — Clause com prom isso ire  nu lle  en 

F rance. — E xécu tion  dans ce pays. — D éfau t de 
va leur en  B elgique.

I l  n ’y a pas lieu  de ten ir  com pte d ’un e  c lause  com
prom issoire q u i d ev rait recevoir son exécution en 
F rance, lo rsque la  ju risp rudence  de ce pays frappe 
de n u llité  cette  c lause comm e con tra ire  à  des d ispo
sitions de p rocédure  q u i son t d’o rd re  public . 
(B. Com. A nvers, 3 août. ) 1069

4. — Clause com prom issoire. — V aleur en cas de fa il
lite .

L a survenance de la  fa illite  est sans effet su r la 
c lause com prom issoire souscrite  an térieu rem en t. 
(B . Com. A nvers, 4 nov.) 1451

— Voy. Arbitrage. —  A ssurances en général, 7. — Ca
lomnie ou diffam ation , 2. — Exequatur, 2. — T ran s
actio n , 1.

Comptabilité, Comptable.— La C om ptabilité com m ercia le 
dans ses rapports avec les lois belges, p a r P ie r re  
H u y b rech ts. 127

— Voy. F abrique  d ’église. — M andat, 4.

Comptable public. — Voy. C onservateur des hyp o 
thèques.

Compte. — Voy. A rrê té  de com pte . — R atification . — 
Surséance.

Compte courant. — Défense de dé tach er un a rtic le  pour 
en  faire  une créance  séparée.

U n compte couran t n e  form e p ar son solde qu ’une 
créance un iq u e .

Il n ’est pas perm is à  l’une des p a rties  de détacher 
u n  a rtic le  d’un pareil com pte pour en fa ire  une 
créance séparée. (Civ. M ons, 28 av ril.)  638

Compulsoire. — C om m unication d ’un  dossier rép ressif.
— T rib u n a l de  com m erce. — D roit d ’en  ordonner 
l’apport.

L’a r t. 46, a rr. ro y ., 16 ju in  1853, est une disposi
tio n  exceptionnelle  e t n ’abroge aucune règle en 
v igueur su r la  m a tiè re ; il n ’est applicable q u ’aux  
dem andes d ’expédition  ou de com m unication  de 
pièces fo rm ulées p a r les p a rties  en cause dans l ’in 
stance à laquelle  les pièces se rapporten t.

Un tr ib u n a l de com m erce a , p a r app lication  des 
a r t.  846 e t s ., C. proc. c iv ., le d ro it  d’ordonner 
l ’ap port d ’un dossier rép ress if lo rsqu’il p eu t ê tre  
u tile  à la  découverte de la  vérité. (Comm. L ièg e ,
12 avril.) 586

Computation de délais. — V oy. F a illite , 10.

Concession de chemin de fer. — V oy. Chem in de fer
concédé.

Concession de sépulture. — Inhum ation  d’étrangers dans 
la  sép u ltu re . — D ro it de chaque concessionnaire de 
s ’y  opposer.

Dans le  cas où p lusieu rs p a ren ts  ou a lliés sont titu 
la ires  d’une m êm e concession, au cu n  d’eux  ne p eu t, 
sans le consen tem en t des au tre s , p e rm ettre  d’in h u 
m er des é tran g ers  dans la  sép u ltu re  de fam ille, 
puisque chaque concessionnaire a  au  même t itre , 
quelle que so it sa p a rt dans la concession, le droit 
absolu d’exclure  les é trangers . (B. f. civ. Seine,
17 janv .) 395

Concierge. — L egs à  une com m une. — O bligation de 
conserver un m usée. — L ogem ent a ttrib u é  à un  con
cierge. — R efus d ’au torisa tion  adm in istrative. — 
C aducité.

S’il re sso rt d’un testam en t que le de cujus, en 
in s titu an t comm e lég a ta ire  universel, à  charge  de 
conserver son m usée, un hospice ou une com m une, 
a v a it p o u r in ten tio n  dom inan te  de conserver ses 
tab leaux , e t que c ’est dans le  m êm e b u t qu’il  im po-
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sa it au  lég a ta ire  l’ob ligation  de loger un  concierge 
dans le  m usée, on ne peu t en conclure qu’il a it 
voulu, pour le cas où, à  d é fau t d’au torisa tion  adm i
n is tra tiv e , l’é rection  de son m usée deviendrait im 
possible, g ra tifier ce concierge d’une pension v ia
gère.

Sem blable libéralité  est to u t au m oins condition
nelle. (B rux ., 2 ju in  1892.) 135

Conciliation. — Voy. P ré lim in a ire  de conciliation.

Conclusions. — Voy. Degrés du  litig e , 2, 3. — Demande 
nouvelle (m at. civ.), 1, 3. — Dem ande reconvention
nelle , 1. — E valuation  du litige. — G arantie, 1. — 
In terro g a to ire  su r fa its  e t articles, 1.

Concordat préventif de faillite. — 1. — Concordat p ré
ventif. — Ju g em en t re fusan t l ’hom o lo g a tio n . — 
C réancier ay an t accepté. — D roit d’appel non-rece- 
vable. — In terven tion  perm ise. — T rip le  condition  
nécessaire à  l ’hom ologation .

Les c réanciers qui on t accepté un concorda t p ré
ventif ne  so n t pas recevables à  in te rje te r appel du  
ju g em en t qu i a  refusé de l’hom ologuer.

L eu r in te rv en tio n  est, au co n tra ire , recevable.
L a  loi du 29 ju in  1887 subordonne le pouvoir du 

ju g e d ’hom ologuer un  concordat p réven tif à  la  trip le  
condition  : 1° que tou tes les formalités requ ises a ien t 
été  observées ; 2° que l ’in té rê t des créanciers ne soit 
pas de n a tu re  à  em pêcher le  concordat; 3° q u ’il 
s ’agisse d’un d éb iteu r m alheureux  e t de bonne foi, 
auquel la  faveur d ’un  concordat préventif puisse ê tre  
accordée, sans que l’in té rê t public so it lésé. (B rux.,
3 m ai.) 771

2. — C ontrat d’assurance. — Prim es échelonnées, — 
O bligation un ique née dès la  form ation. — A pplica
tion  en cas de concordat.

D’ap rès l ’a r t. 23, L. su r le  concordat, celui-ci 
s’app lique aux  engagem ents con tractés avan t son 
obtention.

D ans le  con tra t d’assurance, dès la  conclusion du 
contra t, l 'ob liga tion  de payer toutes les prim es 
existe , b ien  que le paiem ent en a it é té  échelonné en 
p lu sieu rs term es; cette  rép artitio n  ne modifie pas la  
n a tu re  de l ’obligation et ne p o rte  que sur la  façon dont 
elle do it ê tre  exécutée. (Civ. A nvers, 26 ju ill.) 1018

3. — Créance y com prise. — N ovation.
L orsque le défendeur a  obtenu un  concordat p ré 

ven tif à  la  fa illite  dans lequel la  créance  du d e 
m an d eu r est com prise, c ’est dans le concordat seul 
que le  dem andeur trouve  un dro it p o u r agir, to u s  
au tre s  ay an t été novés p a r  celui-ci. (B. Com. A nvers,
7  août.) 1070

Concours d’infractions. — P ou rsu ite  pour deux c o n tra 
ventions. — Condam nation pour l ’une d’elles. — 
Chose jugée . — Nouvelle poursu ite  pour l’au tre . — 
N on-recevabilité . — Défense de cumul des peines.

Quand le  fa it reproché aux  prévenus constitue  à la 
fois la  con traven tion  de tapage nocturne e t  le d é lit 
d ’in ju re s  p a r fa its ;  que, p a r ju g em en t an té rieu r 
chacun  des préveniis a  été condam né du chef de la  
prem ière  de ces in fractions à  une amende ; que ces 
ju g em en ts  son t passés en  force de chose jugée, une 
nouvelle  condam nation  à  charge des prévenus ira it à  

l ’encontre de l ’a r t .  65, C. pén ., qui in te rd it le cum ul 
des peines lo rsque  le  mêm e fait constitue p lusieu rs 
in fractions. (J. P .  B astogne, 5 janv .) 346

Concubinage. — Voy. Cause (convention). — D onation 
en tre  vifs, 2. — Entretien de concubine. — Libéra
lités (incapacités). — T estam en t (en général), 1.

Concurrence déloyale. — 1. — Grève. — E xcitation  par 
le con tre-m aître  d ’u n  a u tre  pa tron . — Absence de 
concurrence déloyale.

On ne peu t im p u te r à un industrie l, com m e fa it  de 
concurrence déloyale, les provocations à  la  grève 
que le co n tre -m aître  adresse à  des ouvriers d ’un  é ta 
blissem ent co n cu rren t, m êm e si ce con tre-m aître  
déclare que son pa tron  est p rê t à so u ten ir les g ré 
v istes.

N’est pas davantage u n  acte de concurrence dé
loyale n i le  fa it p a r  le patron d’engager dans ses 
a te lie rs  un certa in  nom bre de grévistes, ni la  circon
stance que le con tre-m aître  e st parvenu , p a r  ses 
excitations, à  faire  prolonger la  grève à  laquelle  les 
o u v rie rs  de l ’étab lissem ent co n cu rren t é ta ien t d is
posés à  m ettre  un  term e. (Comm. B rux., 11 janv .) 328

2. — A ncien employé. — C irculaires. — M ention de sa  
qualité  d ’ancien employé. — E nvoi à la clientèle du 
p a tron . — Absence de fraude et de moyens déloyaux.
— L ég itim ité .

On ne sa u ra it considérer comme s’é ta n t rendu  cou
pable de concurrence déloyale l’employé qui, s ’é tan t 
é tab li p o u r son com pte, annonce dans des circula ires 
adressées au  p u b lic  e t notam m ent à des personnes 
fa isan t p a rtie  de la  c lien tè le  de ses anciens p a tro n s , 
la  c réa tio n  de sa m aison en se p révalan t de l’em ploi 
qu’il avait rem pli chez ces derniers, alors q u ’il n ’est 
pas é tab li qu’il  se so it p ro cu ré  par aucun  m oyen 
frauduleux la  liste  de la  clientèle de ses patrons, ni 
qu’il a i t  em ployé aucun  m oyen déloyal pour détour
ner cette  c lien tè le . (B. f. P a ris , 4 janv.) 394

3. — A ncien em ployé. — E n se ig n e .— S im ilitude avec 
celle du p a tro n . — Confusion. — C ulpabilité.

L ’employé qu i, en q u itta n t la maison de son patron , 
s ’est é tab li dans le  m êm e commerce et dans le même 
q u a rtie r , a le d ro it de se se rv ir  des m ots usuels pour 
annoncer au  public  ce q u ’il vend; m ais s ’il prend 
l ’enseigne de son ancien  p a tron , dans le seul b u t de 
c rée r une confusion en tre  l’étab lissem ent de celui-ci 
et le sien  e t  de d é to u rn e r ainsi à  son profit sa  c lie n 
tèle , de tels agissem ents dépassen t les lim ites de la  
lib re  concurrence et constituent la  concurrence 
déloyale, q u ’il éche t de faire  cesser. (B. f. Comm. 
Seine, 5 jan v .) 394

4 .—C aractères c o n stitu tifs .— Nécessité de la  déloyauté.
— R éclam e exagérée. — Préjudice  causé aux concur
ren ts. — Absence de m anœ uvres dolosives. — L ég i
tim ité.

En matière commerciale et industrielle, la liberté
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de la  concurrence est une règ le  qui ne doit fléchir 
qu ’au  cas où la  concurrence, licite  en elle-même, est 
p ra tiquée  d’une façon déloyale à l’aide de m ensonges 
ou m anoeuvres dolosives destinées à tro ra p e r le public 
e t il ne suffit pas, p o u r q u ’elle puisse donner ouver
tu re  à  une action , qu’elle doive son succès à  des 
réclam es plus ou m oins exagérées, ten d an t à  allécher 
les c lien ts et relatives, soit à la  va leur de la m ar
chandise, so it au prix m inim e auquel elle est offerte, 
n i que ce succès porte un préjudice c e rta in  à  des 
concurren ts m oinshab ilesou  p lus exigeants. 11 échet, 
dans tou te  instance en concurrence déloyale, de 
rechercher si les faits a llégués co n stitu en t la  dé
loyau té  dont, à  ra ison  de leu r diversité, la loi n ’a pu 
prévoir les élém ents qu’il ap p artien t, en conséquence, 
au x  tribunaux  d’apprécier.

On ne sau ra it, par application de ces principes, 
considérer com m e co n stitu tiv es de concurrence 
déloyale, diverses publications faites ou d istribuées 
p ar un com m erçant, alors qu’elles n’énoncent que des 
fa its v ra is et q u ’elles n ’ont eu ni pour b u t ni pour 
ré su lta t de trom per le public que suffisaient à  a tt ire r  
les condi lions de ven te  p lus favorables que celles des 
au tres  com m erçants d ’une ville, que le d it com m er
çan t faisait à la  clientèle.

Spécialem ent, si le déballage dans u n e  ville  des 
m archandises d ’u n  com m erçant y  a  été annoncé sous 
le t itre  de « tou rnée  com m erciale des M agasins géné
raux  du  tissu, créés pour favoriser le  développem ent 
du  com m erce e t de l’ind u strie  en F ran ce  », ce fait 
peu t co n stituer une réclam e exagérée, m ais ne sau rait 
ê tre  considéré comm e un acte de commerce déloyal, 
lorsque ce com m erçant ne fait que se serv ir d’un titre  
en possession duquel il est depuis des années, dont 
se se rv en t égalem ent bien d ’au tres  com m erçants, et 
qu’en em ployant ce t i t r e  de M agasins généraux , il n ’a 
établi ni mêm e cherché à é ta b lir  une confusion avec 
les M agasins généraux  de l’E ta t auxquels il ne p eu t 
lu i ê tre  reproché aucune allusion. (B. f. P a ris ,
17 jan v .) 395

5. — Im ita tion  du nom d’un  produit. — A ction en ju s 
tice. — A qu i elle ap p artien t.

L ’action en concurrence déloyale du chef d ’im ita
tion  ou emploi du nom et de la  form e d ’un produit 
n ’ap p artien t pas à  celui qu i ne ju stifie  à l ’égard deces 
m arques d ’aucun  d ro it p riv a tif  issu d’un  dépôt p réa 
lable. (Comm. Gand, 3 jan v .) 601

6. — W ie  is t dem  u n lan tern  W ettb ew erb  in  Handel 
und Gewerbe zu begegnen, von Ju liu s Bachem. 944

— Voy. Contrefaçon de m arques de fabrique, 1 ,3 .

Condamnation. — Voy. Acquittement.
Condamnation conditionnelle. — 1. — C ontravention. — 

Condam nation antérieure , avec sursis , pour une 
au tre  contravention. — S ursis nouveau applicable.

C’est le tau x  de la peine infligée légalem ent p a r 
le ju g e  qu i déterm ine le  caractère  réel de l ’in 
fraction.

U n prévenu ne peut être tra ité  p lus rigoureuse
m ent à  raison d’une condam nation an té rieu re , avec 
sursis, du chef de contravention , qu ’il ne le se ra it à  
raison d’une condam nation analogue à l’occasion de 
laquelle  le  su rsis lu i a u ra it  été  refusé ; cette  dernière  
ne form e pas obstacle à  la  faveur du su rsis . (B ru x .,
12 déc. 1892.) 86

2. — Absence de condam nation pendan t le délai. —  
Nouvelle application  de la  loi.

Celui qu i a été  condam né co n d itionnellem en t, 
avec sursis, e t  qui endéans le délai fixé n ’encourt 
plus de condam nation pour c rim e ou p o u r délit, 
p eu t encore dans la suite ê tre  condam né condition
nellem ent. (Corr. T ongres, 13 oct.) 1160

3. — E xp ira tion  du su rs is . — A pplication ité ra tiv e  de 
la loi du 31 m ai 1888.

Le p révenu  do n t le sursis a n té rie u r est exp iré  est 
censé n ’av o ir encouru  aucune condam nation an té
rieu re  pour crim e ou délit e t il  y  a  lieu  de lu i faire  
app lication  de l’a r t. 9, L ., 31 m ai 1888, quand  les 
c irconstances de la  cause son t de n a tu re  à  faire 
espérer qu’il s’am endera. (Corr. B ru x ., 18 oct.) 1274

4. — E xpira tion  du sursis. — C ondam nation posté
r ieu re . — A pplication ité ra tiv e  de la  loi du 31 m ai
1888. — D éclaration co n tra ire  du M in istre  de la  
Ju s tice . — Insuffisance.

L a  condam nation doit ê tre  considérée comme non 
avenue si pendant le délai du  sursis le condam né 
n ’encourt pas de condam nation nouvelle  pour crim e 
ou délit.

Il im porte  peu, en présence de term es au ssi c la irs  
et form els que ceux de l ’a r t. 9, L ., 31 m ai 1888, 
em portan t p a r eux-mêmes un  sens précis, que le 
M in istre  de la  J  ustice a it déclaré que pour lu i ces 
expressions devaient s ’entendre en ce sens qu’une 
condam nation conditionnelle, mêm e ap rès le  délai 
accordé e t a lo rs que le condam né n’est pas retom bé, 
fe ra it obstacle à  un  nouveau sursis. (C orr. B ru x .,
3 nov.) 1288

5. — E xpira tion  du  su rs is .— Im possib ilité  d ’ap p liq u er 
ité ra tiv em en t la loi. — A ppel. — Suppression du 
caractère  conditionnel. — F ra is  à  charge du  p ré
venu.

L a personne q u i a été condam née une fois condi
tionnellem ent ne peu t plus jo u ir  une seconde fois de 
ce bénéfice, a lo rs  mêm e qu’elle a  ponctuellem ent 
observé la  condition pendant le délai fixé.

Les fra is d ’appel re s ten t à  la  charge du  prévenu 
lo rsque , su r l’appel du m in istère  public seul, la C our 
confirm e la  peine prononcée p a r le prem ier ju ge, 
m ais en supprim e le carac tè re  conditionnel. (L iège,
22 nov.) 1365

6. — C ontraven tion . — Condam nation conditionnelle .
— S u rs is  non expiré. — C ondam nation pour un  délit.
— A pplication du  bénéfice de la condition .

Le prévenu qu i a été condam né conditionnellem ent 
p o u r une con traven tion  p a r u n  tr ib u n a l co rrec 
tionnel, peu t encore o b ten ir le  bénéfice de la con
dam nation  conditionnelle  lo rsq u ’il est condam né 
ensuite  p o u r u n  d é lit, a lo rs mêm e que le  su rs is  n ’est 
pas expiré. (L iège, 22 nov.) 1377
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62. — Palais-N oël. 1405
63. — V laam sche P le itgenootschap d e r B russelsche

Balie . 1423
64. — Conférence de M® Em . V andervelde au  Jeune

B arreau  de L iège su r le  Collectivisme. 1455

— V oy. B u lle tin  de renseignem ents, 1. — C hronique 
jud ic ia ire , 18. — C olonie, 1, 2. — Défense g ra tu ite .
— D ro itd ’au teu r(œ u v res a rtistiques e t littéra ires.) 4

Confiscation. — Die M assregel der E in z ieh u n g  (La 
m esure  de la  confiscation), par le  Dr Otto K obner.

143
— V oy. D ouanes e t accises. — Mise à la d isposition  

du  gouvernem en t, 1.

Congé (Louage de services). — 1.— Employé.— E n g ag e
m en t d ’apporter une clientèle à  son patron . — Congé 
sans m otif et trop  précip ité .— Im possibilité d ’am ener 
la  c lien tè le  prom ise. — D om m ages-intérêts.

L’em ployé qui s’est engagé vis-à-vis de son patron  
à  lu i am ener une c lien tè le  im portan te  a  d ro it à des 
dom m ages-intérêts en cas de congé iie m e n t sans 
m o tif lég itim e, a lo rs qu’on ne lu i a pas laissé le 
tem ps nécessaire p o u r ju s tifie r de ses ap titu d es  e t 
pour am ener la  c lien tè le  q u ’il av a it p rom ise. (B. f. 
P a r is , 19 janv .) 396

2. — L ouage de services. — P a tro n  e t em ployé. — 
O bligation de respect. — M anquem ent.— Cas insuffi
san t p o u r o p é rer ru p tu re .

Si l’employé doit respect e t obéissance à son 
p a tro n , tou t m anquem ent à  ces ob ligations ne  peu t 
au to rise r la  ru p tu re  Im m édiate, p a r  le  m aître, de la  
convention de louage de services.

On ne sau ra it reprocher à un  employé de s’ê tre  
indigné de la  supposition , ém ise par son p a tron , 
q u ’il n ’a u ra it  pas été  é tran g er à des le ttres anonym es 
adressées à  ce dernier. (Comm. B ru x ., 20 fév.) 505

— Voy. Commis des négocian ts e t des p a rticu lie rs , 3.

V oy. C ontrefaçon de m ar-Congrégation religieuse.
ques de fabrique, 1.

Conjoint. — Voy. Epoux.
Connaissement. — Clause d’exonération  des fautes de 

l’équipage. — V alidité. — F au te  nau tique  e t fau te  
com m erciale. — Identification.

Si, en m atiè re  o rd in a ire , la  clause d ’exonération 
d e là  responsabilité  de to u t fait ou faute quelconque, 
insérée dans le  connaissem ent, a tou t au  m oins pour 
effet de déplacer le fardeau de la  preuve, en m atiè re  
de ch arte -p a rtie  e t  de connaissem ent, la  s tip u la tio n  
trouve  pleinem ent sa justification , d’une p a rt, dans 
l’obligation où son t les a rm ateu rs  de cho isir leu r 
cap itaine  dans une catégorie de personnes jugées 
aptes p a r l’au to rité  publique à rem p lir  cette fonction, 
et, d’au tre  p a rt, dans l ’im possib ilité  où ils se t ro u 
v en t de surveiller ses agissem ents.

I l  n ’y a  pas à  d istin g u er entre la  faute nau tique  
commise p a r  le  com m andant du nav ire  en sa dite  
qualité, e t la  fau te  com m erciale q u ’il p o u rra it com 
m ettre  comme agen t com m ercial de l’a rm a te u r; 
dût-on d istinguer, le fa it de non-représen tation  p a r 
le cap itaine  de la  to ta lité  des m archand ises portées 
dans le connaissem ent d ev rait ê tre  considéré com m e 
une fau te  nau tique . (Nîm es, 13 m ars.) 761

— Voy. S urestarie , 2 ,5 . — T ransbordem ent.

Connexité. — Voy. A ttroupem ent, 2. — A vocat, 2. — 
Com pétence civile (en gén .), 2.

Conseil communal. — V oy. Calom nie ou d iffam ation, 3.
— C olportage, 6.
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Conseil de discipline du Barreau. — 1. — B arreau . —

A ssociation civile. — In térê ts  comm uns. — P ré ro g a 
tive du  conseil de d isc ip lin e .— D ro it d ’im poser une 
co tisa tion . — R efus de la  p ayer. — Sanction pénale.
— Omission au  tab le au . — C aractère.

L e  B arreau  d’un T rib u n a l constitue  une véritab le  
corporation  créée par la  loi en vue de la  bonne red 
dition de la ju s tic e ; il est tou t à la  fois un  corps 
constitué  e t une assoc ia tion  ou société civile ayan t 
des in té rê ts com m uns à to u s  ses m em bres.

Son fonctionnem ent e t son ad m in istra tio n  exigent 
des ressources qui, à  défaut de donations ou  legs, ne 
peuvent ê tre  demandées q u ’à ses m em bres au  moyen 
de la cotisation ; le Conseil de d iscipline a seul la 
m ission et est, d ’a illeu rs , seul à  môme d 'apprécier 
les besoins annuels, d ’y faire  face e t d’en fixer le 
chiffre.

I l  ne peu t ê tre  lib re  aux  m em bres du B arreau de 
re fu ser de payer cette co tisa tion  sans m otif légitim e ; 
une peine peut, selon les cas, leu r ê tre  appliquée. En 
to u te  hypothèse, pareil refus équ ivau t à  une so rte  de 
dém ission de l’association  ; le Conseil a  le droit 
d ’om ettre au  tab leau  l ’avocat qu i y p e rsiste .

L’om ission au tab leau  des avocats n ’est pas unrf-’ 
peine. (Cons. dise. B arr. V erviers, 6 févr.) 266

2. — Saisie de pièces chez un avocat. —■ Exam en des 
fa its par le Conseil de d iscipline. — D élibération . — 
M éconnaissance des droits de la  défense. — P ro te s
ta tion . — Envoi d’une expédition au  P ro c u re u r  
G énéral. — Com pétence. — L égalité .

Le Conseil de discipline de l’O rd re  des Avocats 
qu i, ay an t ap p ris  qu’il avait été procédé, en vertu  
d ’un m andat du juge  d’instruction , à la  perqu isition  
et à  la  saisie, dans le cabinet d ’un ayocat, de pap iers 
e t correspondances lui confiés par un  c lien t inculpé, 
a  ju g é  u tile  de vérifier si cet avocat avait fa it to u t ce 
que le  devoir lu i com m andait pour em pêcher l’exé
cu tion  d’une m esure qui au ra it violé les dro its de la 
défense, e t a  déclaré , ap rès vérification, que sa con
du ite  avait é té  irréprochable , s’est renferm é dans le 
cercle de ses a ttrib u tio n s.

Il s’y  est encore renferm é en a jo u tan t q u ’il s’asso
c ia it à la  p ro testa tion  de l ’avocat, qu i n ’é ta it que la  
ju s te  revendication  des d ro its  toujours reconnus à  la  
défense, e t en décidan t, à ra ison  du caractère de 
l’incident, e t sans p ré tendre  à un  dro it de blâm e qui 
n e  lu i apparten a it que vis-à-vis des m em bres de 
l ’O rdre , q u ’une expédition de  sa délibération  serait 
envoyée au  P ro cu reu r Général près la  Cour d ’appel. 
(Cass. fr ., 13 févr.) 329

— Voy. Appel d isc ip linaire. — B arreau , 16.

Conseil de prud’hommes. — Voy. Prud'hommes.
Conseil judiciaire. — 1. — A chats à  créd it p a r  le  pro

digue. — C irconstances où ils son t légitim es. — 
A ctes en ra p p o rt avec les besoins e t les ressources.

Pour décider si les ach a ts faits à  c réd it p a r une 
personne placée sous conseil judiciaire, sans l ’assis
tance de son conseil, son t valables ou  non, il  y a  lieu 
de rechercher si, eu égard  à sa situation  de fortune, 
les achats, en  ten an t com pte de leur n a tu re  e t  de 
leu r im portance, son t causes d ’engagem ents excessifs 
d o n t l’exécution forcée e n tra în e ra it l ’a lién atio n  de 
ses biens.

Les fourn itu res doivent ê tre  payées in tégralem ent 
si elles correspondent aux besoins et son t en propor
tio n  avec les ressources du  prodigue qu i .les a com 
m andées. (Civ. A nvers, 8 nov. 1892.) 358

2. — A chats à  crédit. — Nécessité de l’assistance.
Les personnes placées sous conseil jud ic iaire  

doivent ê tre  assistées de leur conseil pour faire des 
achats à c réd it ; l’a r t .  485, C. civ ., est édicté seule
m en t pour le m ineur ém ancipé e t  ne  peu t s’appliquer 
au  prodigue. (J. P . A nvers, 23 ju in  1892.) 362

3. — A chat des choses nécessaires à la  v ie. — C arac
tère  lic ite . — L im ite  raisonnable.

L a  personne placée sous conseil ju d ic ia ire  peut 
acheter les choses nécessaires à la  vie ; néanm oins 
cette  faculté doit s’entendre d ’une m anière ra ison
nab le  e t les achats doivent ê tre  en rap p o rt avec l ’é ta t 
de fo rtune et la  s itu atio n  sociale de celui qui a  été 
l ’objet d’u n e  p areille  m esure. (Civ. A nvers, 8 ju in .)

902
— V oy. A utorisa tion  de femm e m ariée, 1.

Consentement. — Voy. Acquiescement. — Agréation.
— Captation ou suggestion. — Cause {convention). — 
D roits d’a u te u r  (œuvres a rtistiques ou littéra ires), 1.
— Erreur {en général). — Offre.— Ratification.

Conservateur des hypothèques. — D écharge donnée par 
la Cour des comptes. — P o rtée  sim plem ent adm inis
tra tiv e . — M ain tien  de la  responsabilité  civile.

La d éch arg e  donnée, so it p a r le m in istre  des 
finances, so it p a r la  C our des com ptes, à  u n  con
se rv a teu r des hypothèques ta n t p o u r ses comptes de 
l ’année, comm e préposé à  la  caisse des dépôts et 
consignations, que pour l ’ensem ble de sa gestion  à 
la  fin de celle-ci, ne concerne que les actes e t  la  
responsab ilité  du  com ptable pub lic  v is-à-vis de 
l’E ta t ;  cette  décharge est é tran g ère  au x  fautes que 
ce com ptable pourrait avoir commises à l ’égard  des 
tie rs  e t ne peu t ê tre  opposée à ces de rn ie rs  p o u r 
lesquels elle e st res inter alios acta. (Civ. B rux .,
4 jan v .) 373

Consignation. — Voy. C onservateur des hypothèques.
— Saisie  im m obilière, 1. — T ute lle . — V ente en 
gén éra l, 3 .

Constitution belge. — 1. — 7 septem bre 1893.— A rrêtés 
royaux apportan t des m odifications à  la  C onstitu 
tio n . 991

2. — L a C onstitution revisée de la B elgique. 1040
— Voy. Révision de la Constitution.

Constitution d’avoué. — Voy. Jugem ent par défaut, 1.

Construction. — C onstruction de bâtim en ts contigus à 
des constructions an té rieu res . — D égâts. — A ction 
en responsabilité. — E tendue des ob ligations de 
voisinage.

Celui qui élève le premier des constructions dans
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un  q u a rtie r  nouveau n’a d’a u tre  d ro it, à  raison de 
cetto  an té rio rité , que d’exiger de ceux qu i bâtissent 
ap rès lu i la répara tion  des dégâts qu’ils occasion
nen t par une « faute d é te rm inée  ».

Le prem ier co n stru c teu r do it sub ir com m e une 
obligation dérivan t du voisinage les inconvénients 
ré su ltan t des « causes natu relles ».

Ne constitue pas une faute le seul fa it de l’érection 
de bâtim ents au m ilieu d’une agg lom éra tion  u rbaine 
où les te rra in s  son t nécessairem ent destinés à  la  
bâtisse, alors que les nouvelles constructions élevées 
resten t par leu r dim ension, leu r poids e t leu r a rch i
tec tu re , dans la  catégorie de celles que l ’on devait 
p ré v o ir  (B rux., 20 ju in .)  1223

— Voy. H ypothèque, 1. — M andat, 3. — Référé, 3. — 
Taxe com m unale, 4 .

Consultations g ratu ites (Bureau des). — Voy. Défense 
gratuite. — P ro  Deo, 1.

Contrainte. — Voy. A batage d ’an im aux , 1. — D éser
tio n , 2 .

Contrainte en m atière fiscale. — V oy. T axe com m u
nale, 2.

Contrat de mariage. — Voy. Communauté légale.
Contrat judiciaire. — Belge assig n an t u n  é tra n g er à 

l’é tran g er. — C ontrat ju d ic ia ire . — A cceptation  du 
jugem ent. — D roit de l’opposer mêm e en B elgique.

Le Belge qui a ttra it  lib rem en t, sans aucune néces
sité, un  é tran g er devant un e  ju rid ic tio n  é trangère , 
s’engage, par le fa it même, à  respec ter, en  ce qui 
concerne sa  dem ande, la  décision de la  ju rid ic tio n  
qu’il a  choisie et renonce im plicitem ent à p o rte r  le 
m êm e débat devant les trib u n au x  de son pays; le 
ju g em en t du trib u n a l é tra n g e r lu i est opposable, non 
pas comme ay an t l’au to rité  de la  chose ju g ée , m ais 
com m e résu ltan t d ’un  co n tra t jud ic ia ire  qu i le lie 
conform ém ent au  d ro it général des conventions. 
(Brux., 13 m ai.) 794

— Voy. A ppel de ju s tic e  de paix . — Dem ande nou- 
, velle (m at. civ.), 1. — E valuation  du  litig e .

Contravention.— Voy. Condam nation conditionnelle, 1.

Contrefaçon artistique ou litté ra ire . — 1. — R eproduc
tion  sans au to risa tion . — Nécessité de vérification 
préalable. — N égligence d u  reproducteur. — In 
frac tion .

La loi du 22 m ars 1886 qu i, dans le  b u t de g a ran tir  
le  d ro it d ’a u teu r, p roh ibe to u te  rep ro d u c tio n  qu e l
conque sans au torisa tion  de l’au teu r, n ’a ordonné 
aucune form alité en vue de p o rte r  ces d ro its  à la  
connaissance du  p u b lic ; la  p ro p rié té  de  chaque 
œ uvre constitue une présom ption.

Chacun a le devoir, av an t d ’in tro d u ire  ou de vendre 
une reproduction , de s’e n q u érir s ’il existe  un d ro it 
d’a u te u r ; à  défaut de cette  recherche, l’ignorance 
p rétendue do it ê tre  considérée comme volontaire et 
ne fa it po in t obstacle à  l ’app lication  de l’a r t.  22 de la  
loi précitée, (C orr. B ruges, 28 jan v .) 345

2. — D ro it d’a u te u r. — E xécu tion  m usicale. — Absence 
de fraude. — Sim ple resp o n sab ilité  civ ile.

L ’exécution ou la  représen tation  m usicale ne con
stitue  un  dé lit que si elle révèle un e  a tte in te  m é
chante  ou frauduleuse portée  au  d ro it de l ’a u teu r.

Il fau t d istin g u er l’u su rp a tio n  com m ise, so it dans 
le bu t d ’exploiter l ’œ uvre au  préjudice de son au teur, 
so it de nu ire  in ten tionnellem ent à sa répu tation  
a rtis tiq u e , d ’une sim ple reproduction , q u i n ’est in 
sp irée  p a r aucune espèce de fraude ou de m alve il
lance ; la  prem ière est frappée d’une peine co rrec
tionnelle , la  dern ière  reste  dans le dom aine de la  
responsab ilité  civile. (C orr. B ruges, 10 janv.) 216

3. — P ro p rié té  litté ra ire . — E xécution de m orceaux 
de m usique dans un  concours de cyclistes. — Non 
app licab ilité  de la  loi p é n a le .— D om m ages-in térê ts 
co n tre  la  partie  civile.

Ne tom be pas sous l ’application  de la loi du 22 m ars
1886, l ’exécution, dans une réunion qu i n ’est pas une 
fête m usicale, de m orceaux qui se son t fa its à la  seule 
convenance du  ch ef d ’orchestre , sans program m e et 
sans aucune in te rven tion  du prévenu.

L’a tte in te  au  d ro it du com positeur n ’est un  délit 
que p a r l’exécution « m échante  » ou « frau d u leu se  > 
de son œuvre.

E n  l ’absence d’in ten tion  m échante ou frauduleuse, 
la  poursu ite  devan t la  ju rid ic tio n  correctionnelle  est 
tém éra ire  et doit donner lieu à des dom m ages-inté- 
rê ts . (Corr. B rux ., 28 déc. 1892.) 502

4. — P ro p rié té  litté ra ire . •— E xécution  d’une œ uvre 
m alg ré  la  défense de l’a u te u r. — F ra u d e . — O rga
n isation  d’un  festival. — S ig n a tu re  des program m es, 
affiches, etc.

Celui qu i exécute  une œ uvre sans le consen tem ent 
de l’a u te u r  e s t en faute, e t  ce tte  fau te  dev ien t p lus 
grave e t se transform e en fraude  si, inform é par 
l ’a u te u r que celui-ci en tend  fa ire  resp ec ter ses droits 
e t ne la issera  exécuter son œ uvre  que m oyennant 
a rrangem en t préalable, le prévenu passe o u tre  à  cette  
défense e t fa it exécu ter, q u an d  m êm e, l’œ u v re  objet 
du  débat.

Tom be sous l’app lication  de l’a r t.  22 de la  loi su r  
les d ro its  d ’au teu r, le p résiden t o rgan isateu r d’un fes
tiv a l de m usique qui signe  les p rogram m es, affiches, 
e tc ., règ le  l’organisation des k iosques e t l ’o rd re  
d ’exécution des diverses sociétés appelées ; son rôle 
est celui d’un coau teur.(C orr. L iège, 2 m ars.) 503

5. — P a rtitio n s  de m usique. — C ontrefaçon. — E lé
m ents constitutifs. — N écessité de l ’édition . — Simple 
emploi de copies m anuscrites. — A bsence de vente.
— Inex istence de la  contrefaçon.

Le délit de contrefaçon ne peu t ex is te r que lo rs
q u ’il y a  édition, c’est-à-dire vente ou d is trib u tio n  au 
public  de copies exécutées sans au to risa tio n  de l ’au  
teu r ou de  son cessionnaire e t fa isan t une concur
rence illicite  à  l’édition  o rig in a le ; il en e s t au trem ent 
des copies dont l ’usage n ’est que l ’exercice du dro it 
de représen tation  e t qui ne son t pas m ises dans le 
com m erce. (Cass, f., 25 janv.) 1082
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6. — Œ u v re  litté ra ire . — Définition. — C atalogue et 
dessins d’un m archand de vêtem ents. — A pplicabilité 
de la  loi.

L a  loi du 19 ju il le t  1793, q u i g a ra n tit  aux  au te u rs  
la  propriété  de leu rs  écrits , ne fa isan t en tre  eux 
aucune  d istinc tion  eu  égard à leu r p lu s ou m oins de 
v a leu r, à leu r n a tu re  e t à  leu r ob jet, on doit consi
dérer comme production de l’e sp rit ou du  gén ie  
re n tra n t sous sa pro tection , toute œ uvre qu i a 
nécessité un travail de l’e sp rit ou de l’in te llig en ce ; 
i l  im porte peu que l’écrit so it destiné  à ê tre  vendu, 
ou qu’il soit seulem ent d is trib u é  g ra tu item en t et 
comme accessoire d ’un p ro du it industrie l qu’il s e r t  à  
fa ire  connaître , la  généra lité  de la  loi em brassan t 
tous les cas.

Le d roit de propriété  dont s ’ag it ne concerne pas 
exclusivem ent les créations en tiè rem en t o rig ina les; 
il s’étend égalem ent à  celles dont les élém ents, bien 
qu’em pruntés au dom aine public , ont été choisis avec 
d iscernem en t, disposés dans un  ordre  spécial, e t 
app ropriés avec in te lligence  à un usage p lus ou 
m oins généra l, quelle  que soit, d 'a illeu rs , la na ture  
de ce t usage.

Si les dessins e t le catalogue d’un m arch an d  de vête- 
m ents, conçus dans un b u t pu rem en t in d u strie l e t 
com m ercial, n ’ap p artien n en t pas à p roprem ent pa rle r 
au x  œ uvres scientifiques, litté ra ires  ou a rtistiq u es , 
p roduits de l’e sp rit ou du gén ie , ils n ’en dénotent pas 
m oins, de la p a rt de leu r a u teu r, une conception de 
l’e sp rit, un  labeur véritab le , en  un m ot, une création 
suscep tib le  d ’ê tre  l’ob jet d ’une p ro p rié té  privée et 
p rotégée, dès lo rs, co n tre  la  contrefaçon. (B. f. Nancy,
18 av ril.) 1082

7. — Œ u v re  m usicale. — E xécution sans le  consente
m ent de l ’au teu r. — In frac tio n  pénale. — N écessité  
de la fraude. — C aractères légaux  de celle-ci.

Il y  a  a tte in te  au  d ro it  d ’a u te u r  d’une œ uvre musi* 
cale dans tou te  exécution pub lique sans le  consente
m en t de l’a u te u r ;  cette a tte in te  constitue le délit 
de contrefaçon lo rsqu’elle a  été m échante ou frau 
duleuse.

L a  fraude en ce tte  m atière  consiste dans le fait 
d ’exploiter l’œ u vre  d ’a u tru i ,  c’est-à-d ire d ’en tire r  
p a r ti  pub liquem en t e t sans au to risa tion , avec la 
vo lon té  de se so u s tra ire  au  p ayem en t d ’u n  d ro it que 
l ’on sa it ê tre  dû , et de p ro cu re r a insi à  soi-m êm e ou 
à d ’au tre s  un avan tage  ill ic ite , sans d istin g u er si l ’on 
a agi p a r  e sp rit de lu c re , p a r c h arité  ou dans u n  bu t 
d’am usem ent. (Gand, 28 ju in .)  1116

8. — A tte in te  « m échante  » et « frauduleuse » au  dro it.
— E xécution d’une œ u vre  m usicale. — Absence 
d’esprit de lucre  e t d’in ten tion  de n u ire . — Inappli 
cab ilité  de la  loi du 22 m ars 1886.

P o u r que le  dé lit de contrefaçon existe , il ne suffit 
pas du  dol d it gén éra l, ou  connaissance de la  p roh i
b itio n  de la  loi u n ie  à  la  volonté de l ’e n fre in d re ; il 
faut, en ou tre, l’un  des bu ts déterm inés, caractérisés 
p a r  les m ots « m écham m ent » e t « fraudu leusem en t » 
do n t se sert l ’a r t .  22, L ., 22 m ars  1886.

La contrefaçon e t spécialem ent l ’exécution non 
au torisée  d’une œ uvre  m usicale  est pun issab le  dans 
les cas seu lem ent où elle a  été  faite  par e sp r it de 
lucre ou avec l ’in ten tion  de n u ire  à l ’œ u vre  ou à la 
rép u ta tio n  a rtis tiq u e  de l’a u te u r . (Cass., 13 nov.)
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9. — A rch itectu re . — Œ uvre  nouvelle. —  C onditions 

requ ises pour o b ten ir p ro tec tio n . — Agencem ent 
d ’élém ents connus.

L a loi su r le  d ro it d ’a u te u r  s’applique aux œ uvres 
d ’a rch itec tu re .

P o u r  ê tre  considéré comm e au teu r d ’une œ uvre, 
il  n ’e s t  pas nécessaire de produire  u n  p ro jet com plè
tem en t e t en tièrem ent o r ig in a l dont tous les élém ents 
ont é té  inven tés e t  composés par celu i qui a  créé 
l’œ u v re ; on peu t considérer comme au te u r celui qui 
compose e t exécute u n  dessin  et un p lan  en  a jo u tan t 
sa p a r t  d’ind iv idualité  aux  élém ents que lu i a fournis 
le dom aine public.

I l  im porte  peu que les élém ents d ivers qui com 
posen t u n  m onum ent ex is tassen t an térieu rem en t; on 
ne do it p rendre  en considéra tion  que l ’assem blage 
de  tous ces é lém ents, leu r disposition dans u n  ord re  
spécial nouveau.

Il n ’est pas nécessaire  que l’œ u v re  produite  soit 
gén ia le, il suffit qu 'e lle  revête  un caractè re  a r tis 
tique . (Civ. A nvers, 25 oct.) 1322

— Voy. P h o tograph ie , 2.

Contrefaçon de brevet d’invention. — Becs à gaz dits 
« Becs A u er ». — Contrefaçon p a r im po rta tio n  et 
déten tion . — Bonne foi. — Annonces dans les jo u r 
n aux . — Publicité  du  jugem ent.

N’a g it  pas sciem m ent dans le sens de l ’a r t.  5 de  la
lo i de 1854, celui q u i, tou t en ayan t connaissance des 
b rev ets contrefaits, n ’a pas, en ach e tan t e t en reven
dan t les objets brevetés, été  renseigné su r leu r o ri
g ine n i su r  leu r im p o rta tio n  frauduleuse.

Quand il y a eu  annonce dans les jo u rn au x  des 
objets con trefaits (dans l ’espèce les becs à  gaz A uer), 
il y  a  lieu  d’a u to rise r  le dem andeur en contrefaçon 
à faire pu b lie r le  ju g em en t. (Civ. M ons, 23 févr.) 282

Contrefaçon de dessins e t de modèles de fabrique. —
1. — D essin. — V ente  avan t dépôt. — Dom aine 
public . — Absence de délit.

L a  vente d ’un  dessin  industrie l, opérée av an t le 
dépô t au  greffe, fait tom ber ce dessin dans le 
dom aine pub lic  a lo rs , du reste , que des papiers 
dentellés du dessin p rê tendûm en t con trefait avaient 
été fabriqués et mêm e vendus p a r les prévenus avan t 
la  d a te  du dépôt. (B rux ., 28 déc. 1892.) 99

2 .— E xception de chose ju g ée .—A pplication en m atière  
de dessins. — Sens et portée du décret de 1793 e t 
de la  loi de 1806. — Différences. — A pplication  aux  
dessins a rtistiques ou aux  dessins de fabrique . — 
D istinction. — E tiq u e ttes . — Dessins a y an t une 
existence isolée. — P roductions de l ’e sp rit. — Con
vention française de 1861. — T ra ité  avec la  R u ssie .
— Suppression de l ’obligation du dépôt.

E n  m atière de contrefaçon, il n ’y a pas chose
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ju g ée  lo rsqu’il n’y  a pas identité  e n tre  les dessins 
d ont il s’a g it au  procès e t ceux q u i on t fa it l’objet 
d ’un a r rê t  a n té rie u r.

Le décret.du  24ju il le t  1793 avait pour b u t de p r o 
téger les créa tions de l ’e sp rit hum ain , abstraction  
fa ite  du d egré  de perfection de  l’œ uvre et du bu t 
p oursu iv i en la c réan t, tand is que la  loi du 18 m ars 
1806 a en vue la protection des industries qui ont 
recours à l’a r t  p o u r  donner à  leu rs p roduits une 
valeur plus g rande en leu r im prim ant un cach et de 
nouveauté.

P o u r se ren d re  com pte de la  lég is la tio n  qu’il con
vient d’app liquer, il suffit de rech e rch e r si les des
sins litig ieux sont destinés à  ex iste r isolém ent ou 
bien s’ils son t appelés à  ê tre  appliqués su r un p ro 
du it indu strie l quelconque devant leu r se rv ir de 
« support >*.

L a  possibilité de coller ces dessins su r  des bou
teilles de liq u eu r ou su r  tou t au tre  objet, en guise  
d’é tique ttes , ne les em pêche pas d ’avoir une ex is
tence e t  une va leur p ropre  comme dessins.

L e  tra ité  conclu en 1862 en tre  la B e lg ique  e t la 
R ussie  a supprim é l’obligation  du  dépôt des œ uvres 
du dessin ; dès lo rs, au x  term es de l’a r t. 1er de la 
convention du  1er m ai 1861, les F ran ça is  son t égale
m ent dispensés de cette  form alité. (Civ. B rux .,
28 ju in .)  918

Contrefaçon de marques de fabrique. — 1. — A ction in ten 
tée  par un  re lig ieux . — D épôt de m arque en  son 
nom . — P a ten te  de d is tilla teu r. — R ecevabilité . — 
A cte de cession de la m arque. — P ré ten d u e  n u llité  
invoquée p a r  un  t ie rs . — Non recevabilité . — Con
currence. — P ro sp ec tu s. — D épréciation  du produit.
— R esponsabilité.

L es m em bres d ’une com m unauté re lig ieuse  ne 
son t frappés, ut singuli, d’aucune incapacité  légale ; 
i ls  peuvent posséder, con tracter, poursu iv re  des 
actions en ju stic e  comme to u t citoyen.

Spécialem ent un  re lig ieux  est recevable à  a g ir  en 
nom  personnel à  l ’effet de se faire  m a in ten ir  dans la  
jouissance de ses droits p rivatifs  su r  une m arque de 
fabrique (C hartreuse), lo rsque  les dépôts de cette 
m arque ont été  fa its e t renouvelés à  son p rofit exclu 
sif et qu’il e st ind iv idue llem en t p a ten té  comm e d is
t illa te u r  liquoriste .

U n tie rs  poursu iv i en  concurrence  déloyale n ’est 
p as recevable à  exciper de la  n u llité  d ’un acte de 
cession de m arque  lo rsq u ’il ne p rétend  aucun d ro it 
s u r  la  m arque e t qu’il n ’a pas été  p a rtie  au  dit acte.

Un co n tra t tran s la tif  de propriété, quels que soient 
les  vices in trin sèq u es don t il est in fecté , se soutient 
p a r  sa seu le  apparence  e t p ro du it ses effets ju r i 
d iques ta n t  que la  n u llité  n ’en est pas prononcée à 
la  dem ande des p a rtie s  intéressées dans ce c o n tra t.

Le d ro it p riv a tif  s u r  une m arque est violé par une 
société qu i présen te  ses p roduits au  public en affir
m an t q u ’ils  sont sem blables à  ceux p ro v en an t de 
l ’établissem ent du  possesseur de la m arque, fa isan t 
a insi fru it de la  no torié té  acquise à  celle-ci, et c r i t i 
q u an t spécialem ent e t d irec tem en t la liq u eu r dans 
un  des élém ents qu i doivent a tt i r e r  l’a tten tio n  des 
consom m ateurs, à  sav o ir le prix  de vente. (B ru x .,
4 févr.) 289

2 . — Prem ier usage. — Condition a ttr ib u tiv e  du  d ro it  
exclusif. — Nécessité du dépôt pour son exercice. — 
P résom ption  de d ro it exclusif. — A rm oiries.— A ssi
m ilation au  nom  patronym ique. — V ente de p roduits 
revêtus de la  m arque contrefaite. — Bonne foi. — 
R esponsabilité. — C oauteurs d’un fa it  dommageable.
— Absence de solidarité

Celui q u i a fait le dépôt de sa m arq u e  est couvert 
p ar la présom ption que la  loi y  a ttach e  e t qui form e 
en sa faveur u n  titre  auquel p rov ision  est due ; le 
titu la ire  n ’a pas à prouver qu’il a  le p rem ie r fait usage 
de la  dénom ination ou des signes d istin c tifs  fa isan t 
p a rtie  de sa m arque, q u ’il  p rétend a v o ir été  co n tre
faite  ou usu rpée.

Si le dépôt d ’une m arque de fabrique est nécessaire 
pour rendre  recevable l ’action en contrefaçon, la  
p ropriété  s ’en acq u iert de plein d ro it p a r le seul 
usage; le  prem ier usage, envisagé re la tivem ent au  
genre  d’industrie  et de commerce p o u r lequel le dépo
san t a exprim é l ’in ten tion  de se serv ir de la  m arque, 
d o it s’en tendre  d ’une possession an té rieu re  certaine  
e t publique, soit en Belgique, soit à  l ’étranger.

Les arm oiries doivent ê tre  m ises su r la  même ligne 
que le nom  patronym ique  ; elles peuven t constituer 
une m arque de fab riq u e ; elles s’a ttach en t à  la  per
sonne comme le nom ; celu i qui les possède a le  d ro it 
de s’en se rv ir au mêm e titre  et dans les mêmes condi
tions; ce d ro it p réex iste  à  l’usage e t lu i su rv it lo rs
qu ’il vient à  cesser.

Celui qui m et en ven te  des p roduits revêtus d ’une 
m arque con trefaite  com m et un  acte illicite qu i 
engage sa responsabilité  p ersonnelle, bien qu’il ne 
soit pas l’a u te u r  de  la contrefaçon, s ’il a  dû s’aperce 
vo ir de l’im itation .

L es coauteurs d ’un fa it dom m ageable, ré su lta n t 
de la  responsab ilité  civ ile, qui découle d ’un délit ou 
d’un q u asi-délit, ne  son t pas ten u s  so lidairem en t à  

la  répara tio n  poursuiv ie  con tre  eux. (Comm. B ru x .,
5 décembre 1892.) 297

3. — Absence de dépôt. — Action en concurrence  
déloyale non recevable.

Celui qu i, faute du dépôt, n ’a pas l’action  en c on- 
trefaçon d’une m arque, n ’a pas l’action  du ch ef de 
concurrence déloyale fondée un iquem ent su r ce q u ’un 
a u tre  a u ra it  im ité ce tte  m arque. (Comm. B ru x .,
29 ju illet 1892.) 299

— Voy. C oncurrence déloya le, 5.

Contre-maître. — Voy. Brevet d ’inven tion , 1. — Con
cu rrence  déloyale, 1.

Contribution. — Voy. E g o u t. — Impôt. — Taxe com 
m unale, 2.

Contribution direote. — Prescrip tion  trien n a le , — 
A pplication aux seuls rapports avec le fisc.

Les a r t.  149 e t 150, L ., 3 frim aire  an  V II, e t 
l’a rt. 17, A rr., 16 therm idor an  V III, qui on t é tab li

1 5 3 5

la  prescrip tion  tr ien n a le  en m atière  de con tribu tions 
directes, in troduisen t une exception au d ro it com 
m un et doivent ê tre  in te rp rétés restric tiveraen t ; 
ils ne rég issen t que les re la tions ex is tan t en tre  les 
receveurs ou p ercep teu rs des im pôts e t les co n trib u a
bles et il ne  peu t en ê tre  question dans les rapports 
con tractuels en tre  p a rtie s . (Civ. B rux ., 1er m ars.)
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Contribution fonoière. — 1. — Baux. — C lauses 
d iverses re la tives aux  im positions. — Contributions 
personnelles e t foncières. — Taxe des pom piers. — 
Sens e t in te rp ré ta tio n .

L’im pôt appelé foncier est celui fondé uniquem ent 
su r  le  revenu indiqué dans les registres du cadastre, 
d ’après l’évaluation  de la v a leu r qui a été faite de 
l ’im m euble.

Q uand les co n tra c ta n ts  se servent sim plem ent 
dans leu rs baux des term es « con tribu tions person
nelles à  charge du lo ca ta ire , contributions foncières 
à  ch arg e  du p ro p rié ta ire  », la taxe  imposée p a r  la 
ville, é ta n t de n a tu re  foncière, est due p a r  celu i-ci.

Il p o u rra it en ê tre  au trem en t lorsque, à A nvers, 
les con tractan ts o n t em ployé dans le c o n tra t les 
m ots « la  taxe su r  les pom piers est à  charge des 
loca ta ires  - ,  p a rce  qu’il e st avéré que la nouvelle 
taxe  com m unale a  rem placé en partie  ou absorbé 
l ’ancienne taxe  su r  les pom piers ; dans ce cas, il 
ap p artien t au ju g e , en cas de con testa tion , d’in te r 
p ré te r l ’action comm une des p a rties , de ju g e r  
d’ap rès les term es employés, e t d’é tab lir , au  besoin, 
u ne  ven tilation .

On do it m ettre  à  charge des loca ta ires la taxe  su r 
le revenu  lorsque les p a rties  on t em ployé les m ots
— to u tes les co n tribu tions sont à charge  du  locataire,
horm is les co n tribu tions foncières m ises ou à m ettre  
p a r  l’E ta t  ». (J. P . A nvers, 30 avril.) 759

2. — T axe su r le revenu  cadastra l. — C arac tè re  d’im 
pôt foncier.

La taxe su r le revenu cadastral, em pruntan t sa 
base à  la con tribu tion  foncière payée à l’E ta t ,  est 
une con tribu tion  foncière. (Civ. Anvers, 31 m ai ) 889

— Voy. Bail à  ferm e ou à loyer, 2, 8. — T axe com m u
nale , 1.

Contribution personnelle. — 18 ju ille t  1893. — Loi 
a p p o rtan t des m odifications à l ’a r t.  10 de la loi du
9 août 1889 et aux lois des 28 ju in  1822 e t 30 ju il le t
1889 sur la  con tribu tion  personnelle. 946

— Voy. Demande n o u velle , 5.

Convention. — Cause (Convention). — Consentement.— 
Interprétation de convention, etc.

Convention (Cause). — Voy. Erreur (en général).
Convention illicite, e tc .— V oy. Connaissem ent.

Convention synallagmatique. — Voy. Acte sous seing 
p riv é , 1.

Copie. — Voy. Falsification de denrées a lim en ta ires , 1.
— Greffes des cours et tribunaux , 1.

Copropriété. — Voy. Bail (en général), 3. — B ienfai
sance publique, 1.

Corporation ouvrière. — Voy. Syndicat professionnel, 2.
Correspondance. — Voy. Lettre missive.
Costume. — Voy. M agistratu re, 19. — Port illégal de 

costume. — T rib u n a l de com m erce, 1.

Coupon d’action ou d’obligation. — Voy. Vente m obilière 
ou  com m erciale, 6.

Coupon de chemin de fer. — Chem in de fe r  de l’É ta t. — 
A bonnem ent général. — D éterm ination des tra in s  
non accessibles au x  abonnés. — Pouvoirs de l’adm i
n istra tion  et du m inistre .

L ’a r t. 35 des conditions rég lem en taires p o u r les 
abonnem ents de voyageurs, qui perm et de ren d re  
certa ins tra in s  in te rn a tio n au x  inaccessib ’es aux 
voyageurs nan tis d’u n  abonnem ent général, n ’a pas 
réservé au  m inistre  des chem ins de fer et télégraphes 
la  déterm ination  de ces tra in s  ; dès lors elle peu t ê tre  
valablem ent faite p a r  son adm in istration . (Corr. 
Term onde, 10 ju ill.) 1336

— Voy. T ransport p a r chem in de fer, 2 ,3 .

Coups e t blessures. — Voy. Homicide et lésions par 
imprudence.

Cour d’appel. — V oy. O rganisation  jud ic iaire , 1, 2. — 
P ro c u reu r général. — Pro Deo, 2.

Cour d’assises. — Voy. Défense, défenseur. — L ettre  
m issive, 1. — M inistère  public, 1.

Cour de cassation.— Voy. Avocat à la Cour de cassation.
— Cassation (engénéral).— M agistrature, 5, 7, 8, 13,
18. — Pro Deo, 2.

Cour des comptes, 
ques.

Voy. C onservateur des hypothè-

Cours d’eau non navigable ni flottable. — Voy. Compé- 
ten e  respective, e tc ., 2.

Course de chevaux. —  Accotement d ’une route. — 
A bsence de m esures de police. — R esponsabilité  du 
cavalier e t de celui qu i donne le  signal de la  course.

L orsque n i les o rg a n isa teu rs  d ’une course de che
vaux  qu i a lieu  su r les accotem ents d’une rou te, ni 
l’a u to rité  n ’o n t p ris  les m esures p o u r ra n g e r  la 
foule su r les côtés et rendre la  voie libre, celui qui 
donne dans ces circonstances le signal de la  course 
accepte partiellem ent la  responsabilité  des acci
den ts qui peuvent ré su lte r  de ce m anque absolu de 
précautions.

Lorsque le cava lie r qui prend p a rt à  la  course sait 
que ni les o rgan isa teu rs , ni l ’au to rité  ne  p rennen t 
jam ais aucune m esure de police, e t qu’il a pu con
s ta te r  la  chose en donnant le signal d ’une course au 
tro t qu i avait lieu une dem i-heure au p arav an t, il 
assum e à son tou r une p a rt de responsab ilité , quo i
q u ’il a it  c rié  en s’apercevan t du d an g er et se soit 
efforcé ensuite , ta n t qu’il a pu, de re te n ir  son  cheval 
pour éviter l ’accident.
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La responsabilité de tous les deux se tro u v e  d im i
nuée par la  nég ligence  de l’a u to r ité  e t l’im prudence 
des victim es. (C orr. B ruges, 8 déc. 1892.) 90

Courtier. -  Voy. Affrètem ent, 11.

Couvent. — Voy. Congrégation religieuse.

Créance, créancier.— Voy. Cession de créance. — Com pte 
cou ran t, 1. — C ura teu r à  une succession vacante. — 
Degrés de ju rid ic tio n , 1. — Hypothèque. — Sur- 
séance.

Crédit ouvert. — Voy. H ypothèque, 3. — Ouverture de 
crédit.

Crimes contre les masses. — 1. — O rigine de la ru b rique.
207

2. — Em ission de t itre s . — Spéculations de bourse. — 
O pérations financ ières. — Abus. — Moyens de les 
prévenir. — N om ination d’une C om m ission. (A rrêté  
royal du 3 décem bre 1893 ) 1375

— Voy. L ég isla tion  sociale, 2 ,7 , 11.

Crimes et délits commis par des m agistra ts. — Voy. P ro 
cu reu r généra l.

Crim inalité. — 1. — R apport p résen té  au  groupe local 
belge de l ’Union In terna tionale  de D roit P én a l, p a r 
M . Ad. P rin s , Président de l ’U nion. 1

2. — A rchives de l ’an thropolog ie  crim inelle  e t des
sciences pénales. 76, 412, 750, 782

3. — L’atavism e ju d ic ia ire  au siècle d e rn ie r. 160
4. — Le D octeur Joseph D esm edt. 303
5. — La ju s tic e  chez les anim aux. 401
6-7. — La fo lie  devant les tr ib u n au x . 445
8. — La crim inalité  à  C hicago. 544
9. — La socio logie crim inelle , par G. De Greef. 545,561
10. — L ’école d ’anthropolog ie  crim inelle . — Lecture

faite à la Conférence du Jeune  B arreau  de Bruxelles, 
p a r  l ’abbé M aurice De Baets. 560

11. — Iden tification  an thropom étrique, instructions
slgnalé tiques, p a r  Alphonse B ertillon . 735

12. — La sentence indéterm inée, p a r F . C attier. 753
13. — Les passions crim inelles, leu rs  causes e t leurs

rem èdes, p a r M. B érard  des Glajeux. 814
14. — M . Le Jeune e t 1 - Congrès de P a ris , p a r H enri

J a sp a r . 849
15. — La foule crim inelle, p a r G. De Greef. 897
16. — Congrès pénit en tia ire  in te rn a tio n al. 908
17. — Les irresponsables devant le ju ry . 940
18. — L a crim inalité  aux E ta ts-U n is. 970
19. — La cri m inalité  à  B ruxelles. 1037
20. — S tatistiqu  es crim inelles. — E tats-U nis. 1074
21. — Union in ternationale  de d ro it pénal. Groupe

local belge. — L a  sentence indéterm inée. 1130
22-23. — Les crim inels honnêtes. 1211
24. — Les sentences indéterm inées et la  législation 

belge. — R apport présenté au groupe belge de l’U nion 
in te rn a tio n ale  de D roit pénal, p a r P a u l Otlet. 1257

25. — F ondation  Holtzendorff. 1424
26. — A propos de la  sta tistique  de la récidive, par

Em ile V inck . 1425
27. — D ans les bas-fonds de Bruxelles. — Choses vues,

par B. A uerbach . 1457

— Voy. Alcoolisme. — Conférence du Je u n e  B arreau ,
5, 10, 12, 21, 27. — Médecine légale. — Patronage 
des condamnés, etc. — Vagabondage.

Critique. — Voy. Jo u rn a l, 1.

Critique littéra ire  ou artistique. — Voy. Calom nie ou 
diffam ation, 1.

Croix. — Voy. A cte sous se in g  privé, 1.

Croix Rouge. — D énom ination e t em blèm es de la  Croix 
Rouge. — P riv ilège  exclusif en faveur de la corpora
tion. — E m ploi p a r une personne é trangère . — 
Infraction.

Il résulte  du tex te  e t de l ’économ ie de la  loi du 
30 m ars 1891 que le lég is la teu r a  en tendu  faire de la  
dénom ination e t des emblèmes de la  Croix R ouge 
l’objet d ’un priv ilège exclusif en fav eu r de la  corpo
ra tion  à laquelle il conférait la  personnification civile, 
e t qu ’il a  voulu en p u n ir  l ’emploi p a r toute personne 
é trangère  qui s’en serv ira it sans au to risa tion , soit 
pour faire appel à la  ch arité  pub lique, soit comme 
m oyen de réclam e com m erciale.

Le lég isla teu r n ’a pas voulu assim ile r la dénom i
nation et les em blèm es de la  Croix R ouge à la  simple 
m arque de fabrique d’une personne civile o rd inaire ; 
il en a fa it les élém ents essentiels d ’une in stitu tio n  
d’ordre public e t d’in té rê t social, do n t le  Roi a  l ’en 
tière direction.

11 im porte peu qu’an térieu rem en t à  la  m ise en 
v igueur de la  dite  loi, cette  dénom ination e t ces 
emblèmes se soient trouvés dans le  dom aine public 
ou que le p révenu se les soit appropriés. (J. P . B rux .,
17 déc. 1892.) 168

Cruauté. — V oy. Acte de cruauté envers les animaux.

Culpabilité. — Voy. Cause de justification.
Culte. — Voy. Congrégation religieuse. — Fabrique 

!. — Prêtre.

Curateur à une succession vacante. — M andat léga l. — 
Im possibilité pour les c réanciers de le révoquer. — 
P o u rsu ite s  paralysan t la  liquidation. — Non receva
bilité.

L e c u ra teu r  à une succession vacante est le m an
d a ta ire  légal des créanciers, en  vue de liqu ider la 
succession ; il n ’appartien t pas plus à  ceux-ci de 
m éconnaître  ce m andat que de le révoquer de leu r 
seule au to rité  ; le droit de poursuite  des créanciers 
su r  les  biens de la  succession 6st para ly sé , a lo rs que 
sem blab le  poursu ite , concurrem m ent avec l ’action  
du cu ra teu r, re n d ra it  la  liqu idation  im possible sans 
avantage aucun  pour le  c réancier poursu ivan t. (Civ. 
C harleroi, 18 nov.) 1478

Curateur de fa illite . — Voy. F a illite , 2 ,5 ,  6, 7, 9.
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D anse. — Voy. Bal public.
Débauche de mineurs. — Voy. |A lten ta t aux m œ urs, 1,

2 ,3 .

D ébit de boissons. — Voy. Cabaret. — .Vente im m obi
lière.

Décès. — Voy, Acte de décès. — Dom m ages-intérêts, 3.

Déchargement.— Voy. C apitaine de n av ire .— Priv ilège  
de créance, 1. — S u resta rie , 2.

Déchéance. — Voy. A ssurances (en gén.), 1.

Déclaration de succession.—  Voy. Succession (Droits de).

Déclinatoire pour incompétence. — Ju s tic e  de paix . — 
Jugem ent par défaut. — O pposition. — D éclinato ire 
d’incom pétence non m entionné dans l’exp lo it. — 
Déchéance.

Le défendeur, assigné devan t un  juge  incom pétent 
e t condam né par défaut, doit, pour o b ten ir son re n 
voi, élever le déclinatoire d’incom pétence, ratione 
loci, dans l’acte mêm e de l’opposition et il est déchu 
du  d ro it de dem ander ce renvoi, si dans ce t exploit
il s’est borné à ind iquer ses défenses au fond.

Devant le ju g e  de paix les p arties sont tenues de 
présen ter, simul e t semel, dès le u r  prem ière compa
ru tion , toutes leurs fins de non recevoir et tous leurs 
moyens de défense. (J. P .  M olenbeek, 22 ju in .) 923

— Voy. M otifs desjugem ents , 1.

Déconfiture. — Voy. F a illite , 8.

Décret. — Voy. T rib u n a l de commerce, 1.

Défaut. — V oy. Jugement par défaut.
Défaut-jonction. — Jug em en t de défau t-jonction . — 

A pplication au  défaut fau te  de conclure.
L’a r t. 153, C. proc. civ ., s u r  le  défaut-jonction, ne 

fait aucune distinction  en tre  le cas où un avoué a été  
constitué p a r  le défendeur défaillan t et celui où  il 
n ’en a  pas été constitué . (Civ. A nvers, 22 m ars.) 536

Défense, défenseur. — C our d’assises. — Défense p ré 
sentée en vers. — In terd ic tio n . — Légalité.

Une cour d’assises, en in te rd isan t à un prévenu 
la  faculté de p résen ter sa défense en vers et en l’au 
to risan t à la  p résen ter dans le langage o rd inaire , 
n ’en trave  point la  défense de ce prévenu.

L’accusé ou le prévenu est d ’a illeu rs non recevable 
à  se p laindre, lorsque sa défense ay an t ôté présentée  
par l’avocat q u 'il  avait choisi, il a déclaré n ’avoir 
rien  à y a jou ter. (Cass. f ., 13 j uin 1834.) 1128

— Voy. Avocat. — P la ido irie .

Défense gratuite. —  Le Com ité de la  Défense g ra tu ite .
655

— Voy. C ita tion  en  m atière  p én ale , 2.— C onsultations 
g ra tu ite s . — P a tro n ag e  de l ’enfance. — P ro tec tio n  
de l’enfance, 8, 11.

Degrés de juridiction. — 1. — T aux du re sso rt. — R édac
tion  de créance par le dem andeur. —  Validité.

T ou t c réancier est lib re  de renoncer à une partie  
de sa créance, m êm e dans le bu t de ne p lus faire 
p o rte r  le jugem en t à in te rv en ir que su r un  in té rê t 
qui n’est pas su p érieu r au  tau x  de la com pétence. 
(J. P . M olenbeek, 2 m ars ) 390

2. — E valuation  du  litig e . — Exam en non recevable en 
p rem ière  instance.

Quand, dans ses conclusions d ’audience, le  dem an
d eu r réd u it à  une som m e de 2,500 francs les dom 
m ages-in térê ts qu’il réclam e, e t que le défendeur 
repousse cette  évalu a tio n , il n ’échet pas, p o u r le t r i 
b unal, d’exam iner, à défaut d’un in té rê t né  e t  actu e l, 
le m érite  de ce chef des conclusions du  défendeur. 
(Civ. B rux ., 8 févr.) 724

3 .— E m prise partielle. — T aux  du  ressort. — E valua
tion  de la  demande. — P rem ières conclusions au  
fond. — Sens de ces m ots.

En m atière  d ’exp ro p ria tio n  d’u tilité  publique, lors
qu 'il s’a g it d’une em prise p a rtie lle , l’appel n ’est rece 
vable que si le litige a  été évalué à p lus de 2,500 fr. 
dans l’assignation ou dans les p rem ières conclusions 
au fond.

Les p rem ières conclusions p rises  su r le fond du 
procès son t celles qu i sont déposées lors de la  véri
fication de l’accom plissem ent des form alités préa
lab les, en vue d ’ob ten ir le ju g em en t qu i a p o u r effet 
de tran sp o rte r la  p roprié té  à l 'ex p ro p rian t, ne  la is
sa n t à l’exproprié q u ’une possession tem poraire . 
(B rux., 12 m ai.) 822

— Voy. D em ande reconven tionnelle , 1. — Evaluation 
du litige.

Délai. — Voy. Abréviation de délais. — Computation 
de délais. — Terme et délai.

Délaissement. — Voy. A ssurances m aritim es.

Délégation. — Voy. Hospices. — Pro Deo, 3.

Délibéré. — Voy. T ribunal correctionnel.

Délit d'audience. — V oy. O utrage, 2.

Délit de presse. — Q uestion d’a u te u r. — Sens de l’a r t. 11, 
Décr. 20 ju ill. 1831.

D ans l’a rt. 11, I)écr., 20 ju il le t  1831, les m ots : 
auteur du délit doivent s ’en tendre  de l'auteur de 
l'écrit incrim iné. (Ass. B rab an t, 16 oct.) 1286

— Voy. O utrages aux  m œ urs, 2.

Délivrance. — Voy. P riv ilèg e  de créance, 1.

Demande nouvelle. — 1. — C hef de dem ande. — Sim ple 
réserve dans l ’exp lo it in troductif. — C o n tra t ju d i
c ia ire  non  form é. — N écessité d ’une dem ande fo r
m elle.

L orsque, dans l ’ex p lo it in tro d u c tif , le d em an d eu r 
s ’est borné à  réserver expressém en t u n  ch ef de 
dem ande, celui-ci ne  fait pas p a rtie  du c o n tra t ju d i
c ia ire  e t  n e  p e u t qu e  faire l ’objet d ’une procédure  
u lté rieu re , sans pouvo ir ê tre  in tro d u it dans le débat 
p a r sim ple conclusion. (Civ. B ru x ., 7 déc. 1892.) 119
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2. — A ccident de carrière . — Term es de la  c ita tion  

in troductive . — In te rp ré ta tio n  large.
Le dem andeur qui vise dans son exploit in tro 

d u c tif  d ’instance l’a r t.  1384, C. civ., en a jo u tan t que 
les faits su r lesquels il fonde la  responsab ilité  seront 
indiqués en  tem ps e t lieu , est recevable à  conclure 
du chef de la  responsab ilité  incom bant au  patron  à 
ra ison  de ses préposés et non pas seu lem ent du 
ch ef des fautes personnelles do celui-ci. (B rux.,
17 jan v .)  164

3. — P ré ten d u e  dem ande nouvelle . — R éduction  en 
appel de la  dem ande o rig in a ire . — R ecevabilité . — 
D évastation e t pillages. — R esponsab ilité  des com
m u n es .— Demande en  ven lila tion  des indem n ités .— 
R ecevabilité .

On ne peu t considérer comm e demande nouvelle  
une réduction  de la  demande o rig in a ire ; pa re ille  
m odification de conclusions est au to risée  p a r les 
lois de la  procédure civile et on ne peu t dire q u ’une 
dem ande réduite après discussion n’a pas subi le 
p rem ier degré de ju rid ic tion

L a conclusion tendant à la  v en tila tio n  en tre  d i
verses com m unes des indem nités prononcées con tre  
l’une d’elles du ch ef de dévastation e t pillages par 
application  de la loi de vendém iaire  an  IV , est v ir 
tuellem ent com prise dans la  dem ande o rig in a ire  en 
payem ent des som m es qu i seron t dues après ce tte  
ventilation. (Brux., 14 févr.) 243

4. — P réjud ice  encouru  depuis le ju g em en t. — C on
clusions d ’appel inciden t. — R ecevabilité.

Si depu is le jugem en t les diverses gênes do n t se 
p la in t la  p a rtie  on t continué p a r  la faute de son 
adversa ire, les dem andes form ulées de ce chef sous 
form e d’appel incident son t recevables. (B ru x .,
12 m ai.) 804

5. — Instance  d’appel. — L o y ers , con tribu tions e t 
taxes échus depuis le jugem en t a quo. — Absence de 
dem ande nouvelle.

Les loyers courus depuis le ju g em en t do n t a p p e l, 
les co n tribu tions et les taxes payés depuis lo rs  par 
le ba illeur n é  so n t que l’accessoire de la dem ande 
principale et peuvent ê tre  réclam és devan t la  C our 
d ’appel. (B ru x .,31 oct.) 1425

6. — Dem ande basée su r des conventions non q u a li
fiées dans l’exploit in troductif. — In terp ré ta tio n  
nouvelle en d ro it devant la  C our d’appel. — R ece
v ab ilité .

Quand, dans son exploit in tro d u c tif  d’in stan ce , le 
dem andeur assigne en  v e rtu  de conventions q u ’il 
s’est borné à re la te r , sans les qua lifier e t sans invo
q u er spécialem ent telles d ispositions de la lo i, il 
est recevable à  dem ander à la  C our de leu r donner 
une in te rp ré ta tio n  différente de celle q u ’en  a donnée 
le p rem ier ju g e , en  invoquan t des motifs de d roit 
qu i n ’ava ien t pas été développés en prem ière in stan ce . 
(B ru x ., 1er déc.) 1445

— Voy. Reprise d 'instance.

Demande reconventionnelle. — 1. — Dem ande p rin c i
pale in férieure  au  tau x  d’appel. — Dem ande re co n 
ventionnelle  supérieu re . — Iden tité  de source. — 
C o n trarié té  de jugem en ts possible. — Appel rece
vable pour tou tes deux.

L orsque, assigné en payem en t d ’une somme 
réduite  en  conclusions en dessous du tau x  d’appel, 
l ’appelan t a  conclu reconventionnellem ent à la  con
dam nation de l’intim é à une somme su p érieu re  à ce 
taux ; q ue  chacune  de ces som m es est réclam ée à 
t itre  de dom m ages-in térêts ré su lta n t de la résilia  
tion  de l’engagem ent qu i lia it les parties , e t que, 
pour décider ce tte  con testation , il faut rech e rch e r 
quelle  e s t celle q u i est en faute, la  dem ande recon
ventionnelle  est une véritab le  défense à l ’action p r in 
cipale, dérive du mêm e fait que celle-ci et ne p eu t 
ê tre  ju g ée  séparém ent sans s ’exposer à  des co n tra 
riétés de ju g em en t ; dès lors, l ’in té rê t du litig e  
dépasse le tau x  du prem ier resso rt e t rend  l’appel 
recevable. (B rux., 6 jan v .)  • 97

2. — C aractères. — Q ualification erronée dans l ’a jo u r
nem ent. — C irconstance sans v a leu r.

U ne demande reconventionnelle  est celle formée 
p ar u n  défendeur en  réponse à l ’action  p rin c ip a le ; 
tel n ’est pas le cas s’il s’a g it de deux demandes pré
sentées concurrem m ent p a r la  p a rtie  dem anderesse ; 
peu im porte  que cette  qualification  erronée lu i a it 
été donnée dans l’exp lo it in tro d u c tif  d ’instance. 
(B rux ., 13 déc. 1892.) 277

— V oy. Compétence com m erciale, 2. — Désistem ent.

Démence. — Voy. Aliéné. — Folie.
Demeure (Mise en). — Défaut d ’ob tem pérer. — F ra is  à  

charge  du  débiteur.
Si la  m ise en dem eure  doit, en généra l, re s te r  à 

charge du créancier, cette  thèse n’est exacte que si 
le d éb iteu r y obtem père.

S’il re ste  en défaut de le fa ire , il est ju s te  que les 
dépenses que sa conduite  occasionne so ien t su ppor- 
tées p a r  lu i. (Comm. Anvers, 2 m ai.) 796

— Voy. A ffrètem ent, 2, 3.— Bail à ferme ou à loyer, 9 .
— Commandement .—C om m is des négocian ts, e tc ., 2. 
D om m ages-intérêts, 1. — N otaire , 5. — Sommation.
— S u res ta rie , 5.

Démolition. — Voy. A utorisa tion  de b â tir , 2.

Dénégation d’écriture. —  V oy. Vérification d'écriture.

Dénonciation calomnieuse. — Spontanéité  nécessaire. — 
R éponse à u n  in te rro g ato ire . — A bsence d ’infraction .

Le carac tè re  essentiel de toute dénonciation ou 
accusation calom nieuse est la  sp o n tan éité .

Ne p e u t donner lieu à une action  en dom mages- 
in té rê ts  la déclaration  faite  par un p la ignan t répon
d an t à un in te rro g ato ire  e t  fourn issan t un  re n se i
gnem ent indispensable à  l’officier de police ju d ic ia ire  
ch arg é  d’une in stru c tio n  à  laquelle  le défendeur est 
dem euré com plètem ent é tra n g e r, alors su r to u t que 
le  dem andeur ne  peut justifie r d ’au cu n  préjudice 
appréciab le. (Civ. Lyon, 30 m are.) 859
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Denrées alimentaires. — Boissons e t denrées.

Code co m prenan t les lois, règ lem ents, arrê tés , 
c ircu la ires , coîlationnés d ’ap rès les tex tes officiels, 
re la tifs à la  fabrication  ou au  com m erce des denrées 
e t substances a lim en taires, p a r Ju le s  D estrée. 1038

— Voy. B oucher, boucherie, 3. — C olportage, 8. — 
Falsification des denrées alimentaires.

Dépens. — Voy. Frais et dépens.
Dépens (Matière civile). — Voy. Divorce, 4. — D roit de 

réponse. — F a illite , 2.

Dépôt. — 1. — Dépôt nécessaire. — Com pagnie des 
w agons-lits. — Assim ilation im possible à l’au b er
g is te . — Objets perdus. — N on responsab ilité  de la  
Com pagnie.

La Com pagnie des w agons-lits, p ro p rié ta ire  de 
v o itu res spéciales où elle adm et des voyageurs, si 
e lle e st un v o itu rie r  ou u n  en tre p ren e u r de tra n s 
ports, ne sau ra it, non p lus que les com pagnies de 
chem ins de fer, ê tre  responsab le  des objets ou colis 
que les voyageurs ne fun t pas en reg istrer, ne con
fient pas à sa garde, m ais conservent avec eux ; il 
su it de là  que la  dite com pagnie ne se ra it respon
sable que si elle é ta it un auberg iste  ou  un  hô telier 
e t si ses voitures spéciales é ta ien t des auberges ou 
des hôtelleries.

Une auberge ou h ô te lle rie  est une m aison ou por
tion de m aison où le voyageur qu i s ’a r rê te  dans une 
localité  quelconque, en vue d’y  sé journer plus ou 
m oins longtem ps, peu t trouver, m oyennant a rg en t, 
logem ent e t n o u rritu re .

De ce qu’il existe en tre  le  w agon-lit, te l q u ’il est 
am énagé e t su rveillé , des analog ies avec l’auberge 
d’ordre  in férieu r où il ex iste  des cham bres à  p lusieurs 
lits ,  il ne s ’ensu it nu llem ent qu’il y  a it id en tité  en tre  
le w agon-lit e t l’auberge, en tre  la  Com pagnie des 
w agons-lits e t l’auberg iste , iden tité  q u i d ev ra it ê tre  
com plète e t absolue pour que les a r t. 1952 e t suiv., 
C. civ ., fussen t ap p licab les .

Le fa it de voyager en w agon-lit, prévu d’avance e t 
voulu , n ’a  rien  d ’analogue aux événem ents im prévus 
et m alheureux  qu i donnen t naissance au dépôt 
nécessaire que la  loi rom aine d ésignait avec ra ison  
sous la  dénom ination  depositum miserabile.

Les différences en tre  le w agon  e t l ’auberge sont 
nom breuses ; dès lors, la  C om pagnie des w agons- 
lits n ’est pas un  auberg iste  ou h ô telier, e t on ne peut 
lu i ap p liq u er les a r t. 1952 e t suiv., spéciaux à l ’hô te 
lie r ou auberg iste . (B. f. Civ. Seine, 14 mai 1892.) 57

2. — D épôt nécessaire. — O uvrie r b o u langer.— Dépôt 
de ses effets chez son p a tron . — A ssim ilation  im pos
sible avec l’auberg iste . — Effets perdus. — A bsence 
de responsabilité.

Si l ’ouvrier boulanger, logé chez son p a tron , a 
apporté  chez ce de rn ie r sa m alle e t quelques effets à 
son usage personnel, on ne peut d ire  qu’il lu i en ait 
confié la garde, n i que ce de rn ie r en a it accepté ou 
a it été ten u  d’en accep ter la  surveillance; à aucun 
titre  les dispositions exceptionnelles de la loi re la 
tives au dépositaire  e t à l’auberg iste  ne sau ra ien t lu i 
ê tre  appliquées. (B. f. Civ. L yon, 12 ju ill . 1892.) 57

3. — Sommes dues à raison du dépôt. — D roit de 
ré ten tion . — A pplicab ilité  aux  seuls objets ayan t 
occasionné les frais. - -  E n trep ô t. — E nlèvem ent de 
ces objets. — D ro it de ré ten tio n  inapplicable  à  
d ’au tre s .

Le d roit de rétention  que l ’a r t. 1948, C. civ., con
fère au  dépositaire ju sq u ’à l’en tie r  payem ent de ce 
qu i lui est du à raison du dépôt, ne su rv it pas au  
dépôt e t s’évanouit en même tem ps que la  chose so rt 
des m ains du  dépositaire.

Ces principes, applicables au dépôt dans son en tie r, 
le son t à  chacune des p a rtie s  q u i le composent lo rs
qu’elles sont divisibles, p a r exem ple, lo rsqu’il s ’a g it 
de sacs de g ra ins.

E n conséquence, u n  en trep ô t ne  peu t ém ettre  la 
pré ten tion , lorsqu’il a perm is au  déposant d ’en lever 
ses m archandises, d ’exercer son dro it de ré ten tion  
su r les m archandises dont il  est resté  déposita ire  ou 
qu i les on t rem placées, pour av o ir payem ent des 
frais de dépôt dus à l ’occasion des m archandises 
enlevées. (B. f. R ouen, 1er av ril 1892.) 393

— Voy. Acte de dépôt. — A uberge, au b erg is te .— C on
trefaçon de m arques de fabrique, 2, 3. — E n tre p ô t.
— Incendie. — P a rtag e , 2. — P reu v e  testim oniale, 1.
— Provision  d’effet de com m erce.

Dépôt de mendioité. — 1. — Dépôts de m endicité  en 
Belgique. — S ta tistiques. 132

2. — Le trav a il des colons à H oogstraeten  et à Merx- 
plas. 358

— Voy. Vagabondage, 1.

Députation permanente. — Voy. Com pétence respec
tive , e tc ., 3. — M ines, 2. — T axe com m unale, 4.

Désaveu de paternité. — Voy. Divorce, 1.

Désaveu d’officier ministériel. — Voy. Avoué, 1.

Descendant. — Voy. Accident, 1.

Désertion. — 1. M ilicien en congé illim ité à  l ’é tran g er.
— Absence du délit. — O rdre  de rappel. — P ub lica
tion  prescrite  par l’a rrê té  royal du  7 août 1877. — 
Form alité  non essentielle. — N on-reproduction  des 
effets de g rand  équipem ent. — C onditions de l’in
frac tion .

I l  n’y  a pas désertion  à l ’é tran g er lo rsque le m ili
cien en  congé illim ité, autorisé à se rendre en pays 
é tranger, se trouvait en dehors des lim ites du te rri
to ire  belge au  m om ent où il est devenu déserteur, 
pourvu qu’é tan t re n tré  en B elgique, il n ’a it  point, de 
nouveau, franchi les lim ites du te rr ito ire .

En m atière  de délit de désertion , il n ’incom be po in t 
au  M in istère  public  de ju s tif ie r  de la publication 
p rescrite  p a r l’ai. 2, a r t.  41, a rr . roy., 7 août 1877.

C ette publication  n ’est pas essen tie lle  et son défaut 
n ’en tra îne  pas la  n u llité  de l’o rd re  de ra p p e l; elle 
n ’est stipulée que dans l’in té rêt de la  prom pte  m obi
lisa tion  de l’arm ée e t n u llem en t au  profit du  m ilita ire  
rappelé, qu i est dûm ent averti d ’avoir à rejo indre son
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corps en vertu  des règ les édictées p a r  le  m êm e a rrê té  
royal.

I l  doit en ê tre  Jugé a in s i su r to u t quand le p révenu 
reconnaît av o ir été  touché p a r  l’o rd re  de  rappel.

L e prévenu q u i, é ta n t d é se rte u r, ne rep ro d u it paa 
ses effets de g rand  équipem ent est coupable, sans que 
le  M inistère public a it  à  é ta b lir  que cette  n o n -rep ro 
duction procède du fait du  p révenu. — C o u rm ilit. ,
15 avril. 899

2. — Force m ajeure. — Absence d ’in frac tion .
L orsque c’est sous l’em pire d ’une force m ajeure ou 

d ’une co n tra in te  physique à laquelle  il n ’a pu ré s is 
te r, que le prévenu s ’est abstenu  de rem p lir ses devoirs 
m ilita ires, le délit de désertion  n ’existe  pas. (C our 
m ilit., 22 ju il l .)  1379

Désistement. — D em ande reconventionnelle .
T ou t en donnan t acte  au  dem andeur de son d és is te 

m ent, le  trib u n a l peu t sta tu e r séparém en t su r  la  
dem ande reconventionnelle . (B . Com. A nvers, 
l ”  m ars.) 49

— Voy. In te rro g a to ire  su r fa its  e t artic les, 2.

Dessin. — Voy. C ontrefaçon artistique  ou litté ra ire , 9.
— Contrefaçon de dessins et de modèles de fabrique.

D estinataire. — Voy. C apita ine  de n a v ire . — S u res
tarie , 4.

Détenu. — Voy. A ppel pénal, 3.

Détournement d’objets saisis. — D étournem ent d ’objets 
sa isis-arrê tés . — Ignorance de la  sa isie . — A cqu it
tem ent.

L a connaissance de la sa is ie-a rrê t, dans le chef du  
saisi, est un élém ent essen tie l du délit de l’a r t .  507, 
C. pén.

Il n’im porte pas de rechercher si l ’exp lo it de dénon
ciation  signifié à l’échevin de la  com m une est va lab le  
au  point de vue civil, s’il n ’e s t pas établi que le sa is i 
en a été informé, p réalab lem ent au  fa it incrim iné . 
(C orr. C harleroi, 26 avril.) 712

Dévastation. — V oy. Attroupement.
Diffamation. — Voy. B ureau  de renseignem ents, 1. —

Calomnie ou diffamation.
Diplomatie. — Voy. Agent diplomatique.
Discussions parlementaires. — Voy. C ondam nation con

ditionnelle, 4.—In te rp ré ta tio n  de convention, e tc ., 2.

Disjonctif. — Voy. M otifs des jugem ents, 3.

Distribution d’écrits, d’imprimés, etc. — V ente et «ol- 
portage des im prim és. — E tendue du  d ro it de police 
des communes.

R ap p o rt su r deux a rrê ts  rendus p a r  la  C our de 
cassation, C ham bres réu n ies, le 8 ju in  1892. 217

— Voy. C olportage, 4. — Postes et té légraphes, 1.

Distribution par contribution. — 1. — Renvoi au  T r ib u 
nal. — C ontredits non produits. — Déchéance.

Dans la  p rocédure  de d istribu tion  p a r  co n trib u 
tion, quand le renvoi au  T rib u n a l n ’a pas é té  ordonné 
sur certains chefs, il y  a  forclusion  pour produire de 
nouveaux contred its . (Civ. B ru x ., 4 janv .) 440

2. — P riv ilèg e  du b a illeu r. — Contestation. — Incom 
pétence du juge-com m issaire.

L ’a rt. 661, C. proc. c iv ., en a u to risa n t le jug e- 
com m issaire à  a ttr ib u e r au  p ro p rié ta ire  su r les 
deniers en d is trib u tio n  le m ontan t des loyers à  lu i 
dus, ne confère nullem ent à  ce m ag istra t le p o u v o ir 
d’en  ordonner ̂ a t tr ib u tio n  dans le  cas où l’exercice 
du priv ilège est contesté. (Civ. Arlon (réf.), 25 oct.)

1384
— V oy. Saisie im m obilière, 1.

Divertissement. — Voy. P a r ta g e  de succession.

Divorce. — 1. — A llégation  p a r  le m ari d 'u n e  p a te rn ité  
m ensongère. — D éclaration  de  l’enfant p a r le m ari 
lui-m êm e. — N on-recevabilité du grief.

Lorsqu’un ind iv idu , à  la  su ite  de l’accouchem ent de 
sa femme, est allé en personne déclarer la  naissance 
de l ’enfant à  l’officier de l ’é ta t  civil e t que, lo in  de le 
désavouer, il l’a fa it en reg istre r comme né de lu i e t a 
signé l ’acte ainsi d ressé, il ne sa u ra it ê tre  reçu , 
après une déclaration d ’un caractère au ssi grave, à 
soutenir à l’appui d ’une dem ande en divorce qu e  sa 
p a tern ité  est m ensongère, e t que sa  femme é ta it, 
lo rs  du m ariage, enceinte des œuvres d’un  au tre  ind i
v idu . (B. f. P a r is ,  5 nov. 1892.) 58

2. — Garde des enfants pendant l ’instance. — Conven
tion  entre époux. — V alidité. — P rédom inance  de 
l’in té rê t des enfants.

Si, aux term es de l ’a r t.  267, C. c iv ., l ’ad m in istra 
tio n  des enfants doit re ste r confiée au  m ari pendant 
la  durée de l’instance en divorce in ten tée  so it p a r 
lu i, soit co n tre  lu i, les époux son t tou jours libres 
d’en décider au trem ent, lorsqu’il leu r apparaît,com m e 
au x  tribunaux  eux-m êm es, que l’in té rê t des dit* 
enfants l’exige ; e t notam m ent lorsqu’il  a  ôté convenu 
en tre  les époux que deux  des enfants seraien t eon- 
fiés à  la  g a rd e  de la  mère, e t les deux  au tres à  la 
garde du père, cette  convention ayan t été  arrêtée 
p a r le s  deiix p a rtie s  en pleine connaissance de cause, 
il est rationnel de penser q u ’elle n ’a été  insp irée  que 
p ar la  ju ste  appréciation  de l’in té rê t des enfants, e t 
le  m ari ne  p eu t se prévaloir de l ’a r t. 267, C. civ., si, 
d ’a illeurs, depuis cette convention, la  s itu a tio n  des 
époux n ’a pas changé e t que depuis lors la  conduite  
de la femme n ’a donné prise à aucune critique. (B. f. 
P a ris , 22 nov. 1892.) 60

3. — Fin  de non recevo ir fondée su r la  réconciliation.
— Conditions requises pour sa pertinence. — Néces
sité  de couvrir tous les faits invoqués dans la|dem ande.
— F a its  postérieurs à  la réconciliation. — Elém ents 
nécessaires pour leu r adm ission.

La réconciliation des époux n’est concluante que ai 
elle couvre tous les faits qui servent de base à la  
dem ande en divorce.

Si cette fin de non recevoir [doit toujours être 
accueillie avec faveur et si e lle  doit, en p rincipe, ê tre  
jugée  avan t que des m esures, en tra în an t pour l’hon-
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neu r et le repos des fam illes des conséquences graves 
irréparab les, n ’a ien t été ordonnées, la  loi ne perm et 
pas cependant aux  p a rties  de d iscu te r e t d ’ap pro 
fondir, à cette  phase de la procédure, p a r toutes voies 
de d ro it, la  pertinence, la  réa lité  et la  g rav ité  des 
faits posté rieu rs  à la  réconciliation .

Les faits postérieurs à  la réconcilia tion  ne doivont 
pas avoir p a r eux seuls, pour faire revivre l ’action , la 
g rav ité  requ ise  p a r la  loi pour autoriser une demande 
en  d ivo rce ; il suffît qu’ils acquièrent cette  im por
tan ce  en les ap préc ian t concurrem m ent avec les to rts  
anciens e t q u ’ils im pliquent une vio lation  des devoirs 
q u ’im pose le m ariage. (B rux ., 14 déc. 1892.) 100

4. — Séparation de corps. — T ransform ation  en divorce 
ap rès tro is ans. — V éritable p a rtie  qui succom be. — 
Offre de ré ta b lir  la  vie com m une. — C onditions que 
celle-ci doit réu n ir. — Cas où le refus e s t légitim e.

L orsque le divorce est adm is par app lication  de 
l’ai t ,  310, C. civ ., c’est l ’époux o rig in a irem en t cou
pable qu i succombe, e t d o it supporter les dépens, 
bien qu’il soit en apparence dem andeur ob tenan t 
ga in  de cause dans la  dem ande nouvelle.

L’a r t. 310 n ’est q u ’une concession à celui des époux 
qu i, ne  c royant pas à  l’ind isso lub ilité  du m ariage, 
ne  peu t ê tre  indéfinim ent condam né à un  célibat 
forcé ; il suppose de la  p a rt de  l’époux dem andeur, 
in v ita tio n , e t de la p a rt du  conjoin t, re fus de faire 
cesser la  séparation , c’est-à-d ire de rep ren d re  la vie 
com m une.

C ette vie com m une do it ê tre  de n a tu re  à  sauvegar
der l’honneur e t la  d ign ité  de chacun des époux, con
d ition  indispensable de la paix conjugale ; ce tte  con
d itio n  n’ex is te  pas, si le m ari, con tre  qui la  séparation  
de corps a  é té  prononcée pour cause d’en tre tien  
d’une concubine dans la m aison com m une, continue 
ce tte  vie de désordre  au  m om ent où il engage sa 
fem m e à reven ir auprès de  lu i.

Même en l ’absence de to u t ju g em en t de sépara tion , 
la  femme ne contrevient pas à  l ’a r t.  214, C. c iv ., 
quand e lle  refuse de su ivre  son m ari dans une h ab i
tation  où sa  d ignité  n 'est pas sauvegardée. (Civ. A n
vers, 2 févr.) 356

5. — Jugem ents é trangers . — D ivorce. — E ta t  et capa
cité  des parties . — Effet en  F ran ce . — In u til i té  de 
l’exequatu r. — M esures d ’exécution . — Garde de 
l ’enfant. — Appel à  la  force publique française. — 
C. proc. c iv ., a r t.  546. — N écessité d ’un  jugem en t 
français.

Si u n  jugem ent é tra n g e r  p rononçant le  divorce 
peu t p ro du ire  effet en F ran ce  sans ê tre  revêtu  de 
l 'ex eq u a tu r d ’u n  tr ib u n a l français, c’e s t  seu lem ent 
en ce qui concerne l ’é ta t  et la  capacité  des parties, 
é ta t e t  capacité qu ’un te l ju g em en t modifie ipso facto, 
lo rsq u ’il e st d ’a illeu rs  ré g u liè re m en t e t com pétem - 
m ent ren d u ; la règ le  de l’a r t.  546, C. proc. civ., 
trouve, au con tra ire , son application  lo rsqu’il s’ag it 
de re co u rir  à des actes d’ex écu tion  et, p a r  exem ple, 
de m ettre  en  m ouvem ent la  force publique pour co n 
tra in d re  soit l ’époux co n tre  lequel le  p ré ten d u  divorce 
est invoqué, so it la  personne qu i a , comm e m anda
ta ire , la  g a rd e  d’un enfant, à rem e ttre  ce t enfan t à la  
p a rtie  qu i excipe de la décision é tran g ère  ; en  p a reil 
cas , l’in te rv en tio n  de la justice  fran ça ise  devient 
nécessaire. (B . f. Civ. Seine, 10 févr.) 397

6. — Pension  a lim en ta ire . — Demande incidente. — 
R envoi au  ju g e  du fond.

La dem ande en pension a lim en taire  d irigée  p a r un  
époux con tre  son conjoint, lo rsqu’un e  in stan ce  en 
divorce est engagée, constitue  un  inciden t de cette 
in stance  e t ne  peu t en ê tre  d istra ite  e t ju g ée  p a r un  
tr ib u n a l a u tre  que celu i sa isi du  fond du lit ig e . (Civ. 
B ru x ., 8 févr.) 405

7. — In ju res  graves. — L ettres  grossières adressées 
à  la  femme. — F a its  justifica tifs . — D evoir de les 
vérifier au  préalab le .

Des le ttre s  conçues en  ^ m e s  g rossiers contenant 
des im p u ta tions graves à l ’adresse de la  fem m e, ne 
peu v en t ê tre  considérées com m e co n stitu tiv es d ’in 
ju re  grave si les faits auxquels elles s’ap p liq u en t sont 
vrais.

Le fa it de ren co n trer sa jeu n e  femme seule, à  
m inu it, su r un bou levard , est de n a tu re  à exciter 
chez le m ari un sen tim en t d ’ind ignation  pouvan t se 
trad u ire  p a r  des expressions excessives ; il y  a lieu  
p o u r le  trib u n a l de rech e rch e r si celles-ci ne tro u v en t 
p as, sinon leu r justification , to u t au  m oins leu r 
a tténuation  dans les fa its que des enquêtes p o u r
ra ien t révéler. (Civ. B rux., 17 déc. 1892.) 823

8. — O rdonnance de renvoi des p a rtie s  à  l ’aud ience  
publique. — Signification  e t publicité. — In u tilité .

Ce n ’est que dans le cas où le défendeur n ’au ra it 
pas com paru  à l ’aud ience à hu is clos que le  dem an
deur e s t  ten u  de lu i fa ire  signifier l ’ordonnance de 
renvoi des parties à  l ’audience publique.

L’ordonnance de renvoi ne do it pas ê tre  prononcée 
en aud ience publique, m ais à l ’audience à h u is clos 
à laquelle  les parties ont été convoquées et à  laquelle  
elle  m et fin. (B rux., 28 ju in .)  918

9. —  In ju res graves. —  Devoirs du m ari envers la 
femm e. — P ra tiq u es  honteuses. — C onditions de la 
pertinence du fait.

U n  m ari qui a u ra it  in itié  sa femme à de honteuses 
p ra tiques, au ra it, p a r  ce seu l fait, m anqué g ra v e 
m en t au respect auquel la  femme a d ro it dans le m a
riage, e t lu i a u ra it  ainsi infligé la  plus h u m ilian te  
des in ju re s .

I l  y  a  lieu  d ’en ad m ettre  la  preuve si le fait, tel
• q u ’il est libellé , im plique q u ’il n ’y a u ra it  pas eu, de 

la  p a r t  de la  femme, libre consentem ent aux  désirs 
coupables d u  m ari. (B rux., 12 ju ill .)  930

1 0 .— N écessité  de fa its graves. — Im possibilité de la 
vie com m une. — Cause insuffisante. — R éconcilia
tion . — Faits posté rieu rs .— C aractère qu’ils doivent 
p résen ter. — Jalousie. — A ctes accom plis sous son 
em pire. — A tténuation .

L ’adm ission du divorce pour cause déterm inée 
constitue , p o u r l’époux qui succombe, une véritable

1 5 4 2

pénalité , laquelle  ne se justifie  que si des faits d ’une 
gravité  suffisante sont établis à sa charge .

E n  dehors de ces cas, la  vie com m une peut ê tre  
difficile, im possible même, m ais alors la  ru p tu re  ou 
le re lâchem ent du  lien  con jugal ne p eu t ré su lte r 
que du consentem ent des époux.

Des faits nouveaux, postérieurs à  la  réconcilia 
tion , ne  doivent pas ê tre  si graves q u ’ils constituen t 
à  eux seuls une cause de d ivorce; il fau t cependant 
q u ’ils a ien t une certa in e  g rav ité , n ’a ie n t pas été 
provoqués, e t ne  pu issen t s ’exp liquer que p a r la 
m échanceté de l ’époux auquel on les reproche.

S’il  n ’est pas dém ontré que la  jalousie  d’un des 
époux fu t justifiée en réalité, m ais q u ’elle l ’é ta it ju s 
qu’à un  certain  p o in t,e n  apparence to u t au  m oins, les 
in jures ou les actes accom plis sous l’em pire de cette 
passion perdent de leu r g rav ité . (B rux., 27 oct.) 1283

10fo‘s. — Instance  en divorce. — Résidence provisoire 
de la femme. — Soins m édicaux donnés aux  enfants 
à  la  dem ande de la  m ère. — M andat tac ite . — R es
ponsab ilité  du m ari.

E s t recevable la  dem ande d’honoraires formée par 
u n  m édecin contre le  m ari pour so ins donnés aux 
enfants com m uns, à l’invitation  de leu r m ère e t dans 
la  résidence assignée à celle-ci au cas de l ’a r t. 268, 
C. civ., r e la tif  au  divorce, a lo rs  que le  père a s a tis 
fa it à  son obligation a lim entaire  en v e r tu  de cet 
a rtic le .

La femm e a  du m ari m andat tac ite  de co n tra c te r  
pour les besoins co u ran ts de la  fam ille : ce m andat 
ne tom be po in t en présence de la  suspension de la  vie 
comm une e t du dédoublem ent du m énage au cours 
d’une instance en divorce.

Ceux qui on t fourn i à  la  femme les choses néces
sa ires à elle-m êm e e t aux  enfants confiés à  sa garde, 
particu liè rem en t o n t une action  contre lu i, qu ’ils 
a ien t ou non  connu l’existence de la provision. (Civ. 
B rux ., 15 nov.) 1476

11. — U ne nouvelle cause de d ivorce. 352
12. — Les procès en divorce e t le  pro Deo. 427
13. — Divorce. — Séparation  de co rps. — Loi fran 

çaise. 572
14. — E n concilia tion , p a r Abel H erm ant. 1025
— V oy. E nquête  civile, 1. — L e ttre  m issive, 2. — 

Séparation de corps.
Dol en m atière civile. — Voy. C ap ta tion  ou suggestion .

— R equête  civile.

Dol en m atière pénale. — Voy. C hem ins de fer (Police 
des). — Contrefaçon artistique  ou litté ra ire , 1, 7 , 8.
— D ésertion , 2. — D étournem en t d’objets saisis. — 
Intention frauduleuse, méchante, etc. — P o rt illégal 
de costum e.

Domaine public. — Voy. Bâtiments civils. — Enclave, 
2. — E n trep ô t.

Domicile. — 1. — D éclaration de changem ent de d o m i
cile. — M ain tien  de la  résidence. — Signification à 
l’ancien  dom icile. — V alid ité .

L a  déclara tion  de vouloir tran s fé re r  son domicile 
est in opéran te  lo rsq u ’elle n’e s t pas accom pagnée du 
tran sfert ré e l du  p rin c ip a l é tab lissem en t du  décla
ran t, no tam m ent si celui-ci a  conservé  son ancienne 
résidence dans la  ville  q u i e s t le siège principal de 
ses a ffa ires; est valable l ’exploit d’ajournem ent 
notifié à  ce tte  résidence. (B rux., 10 jan v .) 209

2. — E tude d’un no taire. — Identification avec son 
hab ita tio n  p a rticu lière . — Signification faite à ce 
domicile. — V alidité.

A ucune disposition de la loi n ’é tab lit de différence 
en tre  le dom icile réel e t le  dom icile conventionnelle
m ent é lu , au  po in t de vue des règles à su iv re  pour 
la  signification des actes , no tam m ent en ce qui con
cerne les heu res où l’exploit p e u t ê tre  fait e t  les per
sonnes auxquelles la  copie p eu t ê tre  rem ise  ; une 
dérogation  au  d ro it comm un ne résu lte  pas nécessai
rem en t de ce que le dom icile élu  est l ’é tude d’un 
n o ta ire .

Le com m andem ent fait, non dans l ’é tude d ’un 
n o ta ire , m ais dans une pièce de l’h ab ita tio n  p a rticu - 
liè re  de celu i-ci, est valable lorsque l ’é tude e t l ’h ab i
ta tion  so n t identifiées l ’une à  l ’a u tre . (B. Cass. fr., 
1er ju in .)  1083

— Voy. C om pétence civile (en général), 1. — Maison 
conjugale. — Résidence. — Séparation de corps, 1.
— Violation de domicile.

Domicile élu . — Voy. Exploit in tro d u c tif  (m atière 
civile), 6.

Dommages aux champs. — Voy. Chasse, 2.

Dommages-intérêts. — 1. — N écessité d ’une m ise en 
dem eure. — Seuls cas où i l  y a exception.

Le p rin c ip e  généra l de la  nécessité  d’une m ise en 
dem eure p o u r faire  courir les dom m ages-intérêts 
contre le  déb iteu r n ’adm et que deux exceptions : 
l’une pour le  cas d 'inexécution d 'u n e  ob liga tion  de 
ne pas faire, l’au tre  pour le cas où une obligation  de 
donner ou de faire  ne  pouvait ê tre  exécutée que dans 
un certa in  délai que le  d éb iteu r a  laissé p a sse r. (Civ. 
C harlero i, 11 fév.) 554

2. — F ra is  ex traord inaires de procès. — A ction fondée 
su r l ’a r t .  1382, C. civ. — Pouvoir d ’en te n ir  com pte 
dans les dom m ages-in térêts.

Dans les p ro cès  basés su r l 'a r t .  1382, C. c iv ., il y a 
lieu de te n ir  compte des frais qu ’une p a r tie  a  dû 
faire p o u r po u rsu iv re  en ju stic e  le redressem ent de 
ses griefs. (B rux ., 12 mai.) 804

3. — Ce que v au t un  hom m e. 191
— Voy. A ccident, 1, 2, 4, 5. — Accident de chem in de 

fer, 2 ,3 ,  11 ,12 . — A ccident du trav a il, 2, 4, 5, 6. — 
A ffrètem ent, 2. — Aliéné. — A ttroupem en t, 1. — 
B ail (en général), 3. — B ourse de commerce, 1. ■— 
B riqueterie . — B ureau  de renseignem ents, 2. — Ca
lom nie ou diffam ation, 1. — Caution judicatum solvi.
— Com pétence com m erciale, 6 / — Compétence res
pective, 2. — D egrés de ju rid ic tio n , 2. — Exploit 
in tro d u c tif  (m atière civile), 7 .—In té rê ts .—L ap ins, 1.
— Prom esse de m ariag e , 1 ,2 . — R enseignem ents, 1.
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—Responsabilité civile {en général).—Séduction, 1.— 
T h éâ tre . — V ente (en gén éra l), 2. — V ente mobi
lière ou com m erciale, 10 ,13 , 14, 17. — Voisinage.

Donation entre vifs. — 1. — D onation sous condition 
que la  d o n a ta ire  con trac te ra  m ariage. — Im pu ta tion  
su r la  quo tité  disponible.

Quand le  donateur déclare  faire donation  e n tre  vifs 
d’une som m e q u i se ra  com ptée à  la  d o n a ta ire  le jou r 
de la  célébration  de son m ariage , et sous la condi
tion suspensive q u ’elle c o n tra c te ra  m ariage , cette 
som m e doit ê tre  im putée su r la quotité  disponible 
de la  succession du  donateur.

I l  n ’y  a pas lieu de s ’a r rê te r  à  l’in te rp ré ta tio n  de 
la  donation  q u ’on prétend faire  résu lte r de la  form ule 
d’un tes tam en t p o sté rieu r, ce tte  in te rp ré ta tio n  é tan t 
con tra ire  au  p rincipe de l’irrévocabilité  des donations 
et en con trad ic tion  avec une volonté an té rieu rem en t 
exprim ée d’une m anière non douteuse. (Civ. Mons,
21 fév. 1891, réform é par B rux  , 11 ju ill .)  951

2. — D onation  à  une concubine. — N ullité  demandée 
p a r l ’épouse lég itim e. — P ré ten d u e  réparation d’un 
do m m age.— Cause illicite . — P reuve  de la  fraude. — 
N u llité .

P o u r  apprécier si une donation  a é té  faite en 
fraude des d ro its  de l’in stitu é , il ne suffit pas de 
com p arer le  m o n tan t des sommes données à  l’im port 
de la  succession délaissée p a r  le d o n a teu r; la preuve 
de la  fraude peu t aussi ré su lte r  du m obile qui a 
guidé le donateu r e t de la  n a tu re  des services qu ’il  a 
en tendu  rém u n érer.

La d o n a ta ire , femme m ariée , qui so u tien t que la 
som m e reçue lu i a  été rem ise en accom plissem ent 
d’un devoir de conscience, pour rép are r, dans les 
lim ites du  possible, le to rt m oral e t m atérie l qu i lui 
a u ra it  été causé p a r  un  viol, a m anqué à  ses obliga
tions en  ne dénonçant pas, so it à  son m ari, so it aux 
au to rités , l’a tte n ta t dont elle au ra it été  l ’objet, et en 
co n tinuan t pendan t des années des re la tio n s coupa
bles , alors qu’elle av a it reco u v ré  son indépendance 
et sa lib e rté  d ’action.

N’ont pas de ju s te  cause e l sont fa ites en  fraude 
des d ro its  de la  femme légitim e, quelle que soit d’a il
leu rs leu r im portance, les libéralités faites p a r  l ’époux 
coupable à sa com plice, pour faire  ten ir  à celle-ci le 
p rix  de son inconduite. (Civ. A nvers, 11 fév.) 955

— Voy. Cause (convention). — F a illite , 5 . — L ib éra li
tés (incapacités).

Donation déguisée. — Vente sim ulée. — D éclaration 
fa ite  en fraude des droits des h é ritie rs . — Im possibi
l ité  de fournir une preuve litté ra le . — Admission de 
la  preuve p a r  tém oins e t présom ptions.

La veuve e t l ’enfant d ’un défunt qui, pour les frus
tre r , a  déclaré  p a r écrit avoir reçu une somme, 
peuvent, lo rs  d ’une action  en restitu tio n  de celle-ci. 
a ttaq u er cefte  déclaration  e t en  dém ontrer le carac
tè re  frauduleux.

Il le u r  est perm is de faire la  p reuve  p a r toutes 
voies de d ro it et même par présom ptions. (Civ. 
B rux ., 13 ju in .)  920

Dossier. — Voy. L ettre  m issive, 6.

Douanes e t accises. — Vente. — D éclaration  en  douane.
— O rig ine  de la m archandise. — F au x  certificat du 
vendeur. — Saisie  et confiscation. — D om m age pour 
l ’ach eteu r. — R esponsabilité.

Quand la  douane a saisi une m archandise e t en a 
opéré la  confiscation parce  que, d ’après expertise, 
elle é ta it o rig in a ire  d’un pays qu i la  so um etta it aux 
d ro its , a lo rs que dans u n  certificat le con tra ire  a été 
affirmé, la responsabilité  de l ’au teu r de la  fausse 
déclaration  est engagée ; il im porte peu de savoir si 
la  rem ise du  c ertific a t é ta it obligato ire ou si elle é ta it 
uu acte de com plaisance ; il  n ’im porte  pas davantage 
de dém ontrer que la  m archandise  é ta it depuis le 
départ aux  risques et p é rils  de l 'a ch e teu r.

E n affirm ant inexactem ent à  l ’au to rité  que la  
m archandise p rovenait de sa  fabrication , le vendeur 
s ’est m is par son  fa it dans l ’im possibilité de laisser 
vérifier ses affirm ations e t de prouver à  la  douane 
l’e rre u r  dans laquelle  ce tte  ad m in istra tio n  au ra it 
p ré tendum en t versé. (Comm. A nvers, 10 ju in  1891 e t 
B rux., 11 ju ill.)  949

Double. — Voy. Acte sous seing  privé, 1.

Doute. — Voy. Hom icide et lésions p a r  im prudence.

Droit (en général). — L es tran sfo rm a tio n s du D ro it, p a r  
G. T arde . 913

Droit ancien. — Le T ribunal révolutionnaire de B ru 
xelles (1794-1795), par P au l V erhaegen. 1390

— Voy. Ancien droit. — Droit pénal.
Droit civil. — 1. — Cours de Droit civil professé à 

l’U niversité de Liège, par V ictor T h iry , annoté au 
po in t de vue de la  doctrine  et de la jurisprudence 
belges e t françaises, p a r G eorges T h iry . 895, 1342

2. — T ra ité  p ratique de D roit civil allem and, par 
Alex. B raun , Th.-M . H egener e t E m . V erhees. 942

3. — La Vie civile. — Deuxième partie  : De la  P r o 
p riété  et des Successions, p a r  Ju le s  W ax w e ile r .

1342
Droit commercial. — T ra ité  de Droit com m ercial, par 

Ch. Lyon-Caen e t L. R en au lt. 895

Droits d’auteur (œuvres artistiques ou litté ra ire s) .— 1. —
Effet des con tra ts pour Jes héritiers et ay an ts  cause 
des co n tractan ts . — C ontrat en tre  a u te u r  e t éd iteur.
— C aractère  essen tie llem ent personnel. — A pplica
tion  de l’a r t.  1122, C. civ.

La convention qui in tervient en tre  un a u te u r  e t  son 
éd iteur est essentiellem ent personnelle  de  p a r t  et 
d’au tre , e t re n tre  dans la  catégorie des con tra ts 
auxquels s ’app lique  la disposition  exceptionnelle  de 
l ’a rt. 1122, C. civ.

E n  effet, que, s’il im p o rte  à  l ’éd iteur que l’ouvrage 
qu’il s’engage à  faire  p a ra ître  so it celui de  l’au teu r 
même avec lequel il a con tracté , e t non de ses h é r i
tie rs  ou ay an ts cause, qui son t à  son lieu  et place, il 

im porte a u ta n t à  l’a u te u r  que son ouvrage soit 
p u b lié  p a r l ’é d iteu r qu’il a  librem ent choisi e t non
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pas tel au tre  dont la  n o to rié té  ou les procédés p o u r 
ra ien t nu ire, m oralem ent e t m até rie llem en t, au 
succès de son œ u vre  elle-m ême ; l’on ne sa u ra it 
adm ettre  que l’a u te u r  d û t sub ir l’effet des tran sm is
sions successives auxquelles est exposé le fonds de 
l 'éd iteu r, ce qu i, en  m odifiant les conditions de la  
quasi-collaboration  qu ’il avait recherchée p o u r sa 
pub lication , ne  répondrait pas à  l ’im en tio n  et à  la 
n a tu re  de son c o n tra t ; à  tous aspects, il est vrai de 
d ire  que les conventions de ce genre dérogent à  la 
règle générale « q u ’on est censé avoir stipulée pour 
soi e t pour ses hé ritie rs  ou ayants d ro it », pu isqu’en 
les consentant les parties n ’o n t entendu stipu ler ou 
prom ettre  que p o u r elles-m êm es. (B. f. Civ. Seine, 
30 nov. 1892.) 60

2. — E xécution m usicale. — Absence de fraude. — 
Sim ple responsab ilité  civile.

L ’exécution ou la  rep résen ta tion  m usicale ne con
stitu e  un délit que si elle révèle une a tte in te  
m échante ou frauduleuse portée au d ro it de l’a u teu r.

I l  faut d istinguer l’usurpation  commise so it dans 
le b u t d ’exploiter l’œ uvre au préjudice de son au teu r, 
soit de nu ire  in ten tionnellem en t à sa répu ta tion  
a rtis tiq u e , d’une sim ple reproduction , qui n ’est 
inspirée par aucune espèce de fraude ou de m alveil
lance ; la  prem ière est frappée d’une peine co rrec
tionnelle  ; la  dern ière  reste  dans le dom aine de la 
responsab ilité  civ ile. (Corr. Bruges, 19 janv.) 216

3. — B ureau  de l ’U nion in ternationale  p o u r la  pro tec
tion  des œ uvres l it té ra ire s  e t a rtistiques. — N ote 
su r  la  question  de savoir si, aujourd’hu i, dans le 
re sso rt de l’Union e t  spécialem ent en Suisse, un 
rom an-feuilleton est assim ilable à un a r tic le  de jo u r 
na l e t s’il est soum is a u  droit de rep ro d u c tio n  lic ite  
à défaut de réserve expresse et quotid iennem ent 
répétée . 305

4 . —  Conférence française  du Jeune B arreau  de G and,
— E tudes su r la propriété  artistique  e t littéra ire . — 
Conférence su r  le liv re  de M. Edouard R om berg, p a r 
Gustave Abel. 417,433

5. — Les sociétés et le lég isla teu r, par R ené. 800
— Voy. A ction civile, 1. — Contrefaçon artistique ou 

littéraire. — P hotograph ie , 1. — P o r tra it .

Droit de réponse. — In sertion  forcée. — P o u rsu ite  à  
ch arg e  de l ’im prim eur seul. — E d ite u r désigné et 
avoué. — Non-recevabilité. — Dépens à  charge de la 
p a rtie  civile.

D’après le texte form el de l’art. 13 du décret su r la  
P resse  du 20 ju il le t  1831, — qui, comme tou te  dispo
sition  pénale, est de stric te  in te rp ré ta tio n , — c’est 
l'éditeur seu l du  journal qu i est responsable du délit 
de refus d’insertion .

A défaut d ’éd iteur avoué ou connu, l’im prim eur 
p eu t ê tre  poursuiv i, m aintenu en cause et même 
condam né comm e é d iteu r présum é ou a p p aren t ; 
cette  présom ption existe no tam m ent e t su rto u t quand 
les nom s e t dom icile de l ’im prim eur figurent seuls 
su r les exem plaires du journal.

Cette présom ption, qui résu lte  non de la  lo i, m ais 
de l’in te rp ré ta tio n  des circonstances de fait, ne peu t 
subsister e t av o ir d’effet qu’a u tan t qu’elle  n ’est pas 
d é tru ite  par des preuves ou des présom ptions con
tra ires .

Quand la  partie  civile n ’a fait aucune diligence 
pour provoquer la  m ise en cause ou l’in terven tion  de 
l’éditeur désigné e t reconnu en ju stice , il y  a  lieu , 
dès à présent, de m ettre  à  sa charge tous les dépens 
de l ’instance. (Corr. B rux., 22 nov.) 1320

— Voy. Réponse {Droit de).
Droit international privé. — 1. — La ju stice  belge aux  

E ta ts-U n is, par l’ex-chanoine Bernard. 14
2. — De la  com pétence des tribunaux  français à  l ’égard

des é tran g ers en m atière  civile et com m erciale, e tc ., 
p a r Ch. L achau . 974

3. — Jo u rn a l du  D roit in te rnational privé, fondé e t
publié par E douard C lunet. 448, 671, 1485

4. — Conférence de d ro it in te rnational p rivé  tenue  à
L a  H aye. 1160

5. — R evue de droit in te rnational e t de législa tion  
com parée. — R édacteur en chef : G. R olin-Jaeque- 
m yns. S ec ré ta ire -g éran t : Pau l Hymans. 256, 480,

768,1296
— Voy. Acte passé en pays étranger. — Contrefaçon 

de dessins, m odèles,’e tc ., 2.— C rim inalité, 1.— Effet 
de commerce {Droit intern.). — Etrangers {Droits 
des). — Exeguatur. — Jugement étranger. — M ar
ques de fabrique, 2. — Traités internationaux.

Droit maritime. — R a p p o rt su r les travaux  du C ongrès 
in te rn a tio n al de d ro it m aritim e e t de la  15« Confé
rence de l’Association pour la codification du droit 
des gens, tenus à  Gênes, du 26 septem bre au  12 octo
bre 1892, p a r  Léon Van Peborgh, licencié en  sciences 
com m erciales, d ispacheur à A nvers. 253

Droit pénal. — 1. — Le d ro it pénal en  Chine. 131
2. — R éunion  du quatrièm e Congrès de l ’Union in te r

nationale  de D roit pénal. 688
3. — O uv ertu re  de la prem ière  Session an nuelle  du 

G roupe belge de l’Union in te rnationale  de Droit pénal.
812

4. — Q uatrièm e C ongrès de l’Union in te rnationale  de
D roit pénal. . 718, 841

5. — R evue c ritiq u e  de dro it crim inel, p a r Léonce
L im elette . 879

6. — E volu tion  du  D roit pénal germ anique en Hai-
nau t ju sq u ’au  x v a siècle, par F . C attier. 1484

— Voy. Criminalité.
Droits politiques. — Voy. Fabrique d’église.

E

Eaux minérales. — Voy. Acte de commerce, 1. 

Eaux potables. — Voy. B a il à  ferm e ou à  loyer, 1. 

je. — Voy. Acte de comm erce, 2.
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Échantillon. — Yoy. V en te  m obilière ou comm erciale, 
16.

Éclairage. — Commune?. — M esures pour l’éclairage 
e t la sû re té  de la vo irie . — Pouvoir souverain . — 
C hute  d’un passant dans une riv iè re . — T erra in  
p rivé. — Absence de ba rriè re . — N on responsabilité.

Si les com m unes son t chargées de pourvo ir à 
l’éclairage et à  la  sû re té  des voies publiques, il leu r 
a p p artien t de déterm iner souverainem ent quelles 
p arties de ru e s ou  chem ins doivent ê tre  éclairées, et 
quelles m esures doivent ê tre  prises pour y  a ssu re r 
le  passage.

Une action en responsab ilité  du chef d’un accident 
e s t dénuée de fondem ent en tan t qu ’elle est d irigée 
con tre  une commune, com m e personne civile, pour 
avoir négligé de p lacer un  garde-corps le long du biez 
d ’une riv iè re  su r un  te r ra in  qui est sa propriété  
privée e t où la v ictim e se se ra it égarée  pour a lle r 
tom ber dans la  riv ière. (L iège, 18 oct.) 1224

École de bienfaisance. — Voy. C rim inalité , 14.

Écrit. — Voy. Preuve littérale ou par écrit. — Vérifica
tion d’écriture.

É crits calomnieux, diffamatoires, etc. — Voy. Calomnie 
ou diffam ation, 1. — Jo u rn a l, 1.

Éditeur. — Souscription à  un  réperto ire  ju rid iq u e . — 
R eta rd  dans la  publica tion .—Ju stifica tio n  du  re ta rd .
— Difficultés de l’en trep rise . — N on-résiliation.

L a  dem ande en résilia tio n  de so u scrip tio n  à un 
Répertoire juridique, u n iquem en t fondée su r  les 
re ta rds apportés p a r les éditeurs à  la  publication  de 
l ’ouvrage, le  dem andeur a llég u an t que, co n tra ire 
m ent aux  prom esses contenues au  p rospectus, il 
n ’avait p a ru  à  une d a te  déterm inée que h u it volum es 
au lieu de douze, ne p^ut ê tre  adm ise lorsque le 
re ta rd  éprouvé dans la  publication de l’ouvrage se 
trouve expliqué e t ju stifié , tan t p a r les difficultés 
in h éren tes  à  sa n a tu re  m êm e que p a r celles résu ltan t 
de la m ise en œ uvre d’un g rand  nom bre de collabo
ra te u rs ;  et lorsque le so u scrip teu r, en sa q u a lité  de 
réd ac teu r d ’un jo u rn al de d ro it, ne  pouvait ign o rer 
les obstacles que devait renco n trer une sem blable 
pub lication .

L orsque 15 volumes su r 18 on t p a ru , le c o n tra t 
in te rvenu  en tre  les p a rties  do it ê tre  considéré comme 
ayant été  suffisam m ent exécuté. (B. f. Civ. Seine,
2 mai 1892.) 57

— Voy. Contrefaçon a rtis tiq u e  ou li t té ra ire ,  5. — D roit 
de réponse. — D roits d ’au teu r (œuvres a rtis tiq u es ou 
litté ra ires), 1.

Effet de circulation. — 1. — Effets de com m erce. — 
C ircu la tion  fictive. — C om plaisance du  tiré . — D e
voirs vis-à-vis du  t ire u r . — Inaccom plissem ent. — 
P ré jud ice . — R épara tio n .

I l  est du  devoir d ’un com m erçant su r qu i sont 
tiré e s  des tra ite s  qu’il  ne d o it pas, de déc lare r aux  
encaisseurs du  po rteu r qu’il  ne doit rien  au tire u r, ou 
p lu tô t d’en  inform er le  p o r te u r  p a r le ttre , et m ieux 
encore, de laisser p ro tes te r  les tra ites  en répondant 
au pro têt q u ’il n ’en do it pas l ’im port.

Si en pa rfa ite  connaissance de la s itu atio n  ré su l
ta n t de ses agissem ents, il a p rê té  à cette  c ircu la tion  
fictive une aide sans laquelle  le p o r teu r  n ’e û t pas 
éprouvé le préjudice dont il dem ande la rép ara tio n , 
il doit l’im port des tra ite s  restées im payées, avec 
leurs accessoires. (Comm. B rux ., 3 ju in .)  892

2. —■ T ra ite s  de com plaisance. — T o lérance adm ise 
p a r le  tiré . — R esponsabilité vis-à-vis de l’escomp
teu r. — Non présenta tion  à l ’acceptation . — Faute  
partagée.

Com m ettent une faute les tiré s  qui to lè ren t d ’une 
façon su iv ie  e t systém atique la  c réa tion  de tra ites  
fictives su r leu r m aison ; ces procédés son t de n a tu re  
à faire c ro ire  à  l’escom pteur qu’il existe e n tre  ses 
c lien ts e t les tiré s  u n  co u ran t d’affaires sérieuses et 
à  l’am ener à accep ter ces effets com m e rég u liers .

P a re ille  fau te  engage  leu r responsabilité vis-à-vis 
du banquier escom pteur, à  moins q u ’ils ne prouvent 
que celu i-ci co n naissait le  caractè re  de cette  c irc u la 
tion.

L’escom pteur est lui-m êm e en faute quand il n ’a 
pas fait p ré sen te r les tra ite s  à  l’acceptation , et la  re s 
ponsabilité d o it ê tre  partagée. (B ru x ., 18 ju il l .)  1124

3 . — L ettre  de change. — A cceptation de com plaisance.
— Absence de m anœ uvres. — F a it non reprochable.

La le ttre  de change, lorsqu’elle n’est pas accep tée ,
n ’est qu’un sim ple m andat de payem ent donné par 
le tire u r  au  tiré ; ce dern ier ne peut ê tre  rep rochab le  
d ’accepter pareil m andat qu’a lors qu’il a , p a r des 
m anœ uvres déloyales ou frauduleuses, trom pé la  con
fiance ou la  bonne foi du bénéficiaire. (Civ. C harleroi, 
20 ju in .) 1158

4. — T ra ite s . — A cceptation  de com plaisance. — C ir
cu la tion  fictive. — R esponsabilité vis-à-vis des tiers.

E n co u rt responsab ilité  celui qui, par une com plai
sance coupable, laisse re tire r  les tra ite s  en son nom 
à l’aide des deniers du tire u r  et fo u rn it à  celui-ci les 
indications nécessaires pour opérer ce r e tr a i t  ; cette  
com plaisance perm et de se liv re r à  une c ircu la tion  
fictive que la  loyauté com m erciale réprouve. (Civ. 
Charleroi, 31 ju ill.) 1158

Effet de commerce. — Voy. Acceptation d’effet de com
merce. — A cte de comm erce, 2. — Chèque. — Com
m erçan t, 1. — Effet de circulation. — Lettre de 
change. — P ro tê t, 1. — Provision d'effet de com
merce.

Effet de commerce (droit international). — A ction en 
paiem ent de le ttres  de change . — R édaction  en 
lan g u e  é tran g ère  e t su r  tim b re  é tra n g e r . — C ircon
stan ces insuffisantes pour app liquer la  loi é trangère .
— P o u rsu ite  en Belgique. — D ébiteur y  dom icilié.
— P re sc rip tio n  belge applicable.

U n déb iteur ne peu t ê tre  soum is à  une lég isla tion  
é trangère  que s’il y a  consenti so it form ellem ent, soit 
im plicitem ent, m ais d’une m anière certaine .

La langue  adoptée pour la  rédaction  de le ttres  de 
change peu t s'expliquer p a r  la  nationalité  du t ire u r
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e t par celle de la  personne à laquelle  les billets 
dev aien t v raisem blablem ent ê tre  endossés, sans que 
l ’on doive y vo ir nécessairem ent la  volonté de faire 
choix d’une législation spéciale ; l’emploi du papier 
com m ercial au trich ien , de même que le lieu où le 
paiem ent peu t ê tre  réclam é, ne prouvent pas davan
tage que le débiteur a  voulu se so u m e ttre  aux règ les 
du  dro it au trich ien  si son c réan cie r en tendait le con
tra in d re  jud ic iairem ent au  paiem ent.

On ne peut p ré tendre  en règ le  générale que le délai 
de p rescrip tion  applicable en m atière  de lettres de 
change soit déterm iné par la  loi du lieu de paiem ent; 
si le  d éb iteu r ne  peu t ê tre  actionné q u ’en Belgique 
e t en  vertu  de la loi de ce pays, il ne peut, s ’il veut se 
défendre con tre  l ’action  lui in tentée en invoquan t la 
p rescrip tio n , se prévaloir que des délais é tab lis  par 
la  m êm e lo i. (B rux ., 4-fév.) 264

Effets m ilitaires. — Voy. D ésertion, 1.

Egalité . — Voy. Taxe com m unale, 3.

Egout. — Taxes d’égouts. — P o in t de d épart de la  dé- 
b ition . — A utorisa tion  conditionnelle de bâ tir . — 
Vente de l’im m euble. — Clause de franc, q u itte  et 
lib re . — Non application aux  contribu tions dues.

11 est de ju risp ru d en ce  que la  taxe d’égouts n ’est 
due à la  com m une q u ’à p a r tir  du jo u r où les travaux  
d 'égouts son t term inés.

La- taxe  n’est pas due en vertu  de l’au to risa tion  
conditionnelle de b â tir  délivrée p a r l’a u to rité  com m u
nale.

Si l ’im m euble bâti est vendu pour franc, q u itte  e t 
lib re  de tou tes dettes ou ch arg es quelconques, cette  
m ention  est une clause de sty le  de r ig u e u r  dans les 
ventes d ’im m eubles non grevés de ren tes ou hypo
th èques e t ne doit pas s ’en tendre  des contributions 
ou taxes locales.

Le vendeur peut, à  ren co n tre , se p révalo ir de la 
clause s tip u lan t que tou tes les con tribu tions, taxes 
et im positions publiques se ro n t à charge de l ’acqué
re u r  à  p a r ti r  du jo u r de la vente. (J. P . Vilvorde,
23 nov. 1892.) 25

Election de domicile. — Voy. Domicile élu.

Elections. — 1 .— La représen tation  p ro p o rtio n n e lle , 
p a r  Jean  M om m aert. 385

2.— La réform e électo rale .— Une solution, p a r G ... 447
3. — La rep résen ta tio n  p roportionnelle  e t la révision 

de la  C onstitution, par A rth u r d ’Hoffschmidt. 479
4. — L e  suffrage des femmes aux E ta ts-U n is . 572
5. — C ontribu tion  à  la  question  du  dro it de suffrage

des femm es. 1471
6. — Le d ro it de suffrage sui vaut un doc trinaire . 1483
— Voy. Fraude en matière électorale.

Eloquence judiciaire. — 1. — Les cours d’éloquence en 
B elgique. 569

2. — H ygiène de la  voix. 813
3. — L ’a r t  de parJer. — D iction . — T echnique et

hygiène vocales.— A rt o ra to ire . 1003
4. — B ibliographie pour le cours de M. Sigogne. 1019
5. — L’hygiène de l’o ra teu r e t du ch an teu r, p a r le

Dr E . M onin. 1035
6. — E loquence ju d ic ia ire . 1388
7. — L’a r t  de p a rle r. — C ours de diction e t d’a r t  o ra

to ire  professé à l’U niversité de L iège, p a r M. Em ile 
Sigogne. — D iscours d’o u v ertu re . 1441

8. — L’a r t  de p a rle r  en Belgique. 1222

Emancipation. — Voy. Conseil ju d ic ia ire , 2.

Embarquement. — Voy. Suresta rie , 3.

Em barras de voirie. — Voy. Accident de chem in de fer,
8. — Colportage, 7.— Com pétence respective, e tc ., 4.

Emblèmes. — Voy. Croix-R ouge.

Employé. — Voy. Commis des négociants, etc.— R epro 
che de tém oin.

Enchère. — V oy. Bénéfice d'enchères.
Enclave. — 1. — A ction  en  passage. — Jug em en t d 'ex

pertise . — C arac tère  p répara to ire . — P a rtie s  à 
m ettre  en cause pour la  rég u la rité  de la  p rocédure .

C’est la  loi e t non la  qualification  du  ju g e  qu* 
déterm ine le caractère  p rép ara to ire  d ’un jugem ent.

E st in terlocu to ire  e t non  p rép ara to ire  un ju g em en t 
q u i, en m atière d’enclave, ordonne la  recherche par 
ex pertise  du  tracé  le p lus court et le m oins dom m a
geable  p a r où le passage pou rra  régu lièrem en t 
s ’exercer.

A ucune loi ne p rescrit à  l’enclavé d’appeler dans 
l ’instance en réclam ation  du passage, tous les pro
p rié ta ires dont les fonds occasionnent l'enclave.

M ais s i le  passage exigé pour le service de l ’en
clave do it trav erse r p lusieurs fonds avant d’ab o u tir  à 
la  voie pub lique , il est nécessaire de fo rm er l ’action  
ju d ic ia ire  contre les divers p ropriétaires de  ces im 
m eubles ; l’action  d irigée con tre  un seul proprié
ta ire  est sans issue possible, p a r conséquent, sans 
in té rê t e t par su ite  non recevable. (Civ. T ournai,
6 m ai.) 890

2. — V ente d ’un te rra in  pour le  dom aine p u b lic .— 
Passage  réclam é par le vendeur. — Silence de l’acte.
— E n g agem en t tacite . — In te rp ré ta tio n  de la  con
vention.

L ’a rt. 682, C. civ ., ne  peu t recevoir d ’application  
lorsque l’enclave est le  ré su lta t  de la  volonté m êm e 
du vendeur qu i ne s’est pas réservé un passage su r le 
fonds vendu, à  m oins qu’il ne ré su lte  des c ircon
stances de la cause qu’il ex iste  un engagem ent tacite  
en v e rtu  duquel le passage est dû.

Ces principes son t applicables mêm e au  cas où la 
parcelle  vendue est incorporée au  dom aine public, 
pourvu que la se rv itude  de passage so it compatible 
avec la  destination de ce dom aine. (Civ. Arlon, 18 m ai.)
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Encombrement de voirie. — Voy. C olportage, 1, 3, 4,

5, 6 ,7 .

Endossement. — Voy. L e ttre  de change, 1.
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Enfant. — Voy. A ccident de chem in de fer, 1, 2. — 
Accident du trava il, 5. — Garde d'enfa>\t. — Dona
tion  déguisée. — Louage de services, 5. — Preuve 
en m atière pénale, 1, 2. — Protection de Venfance.— 
Puissance paternelle. — Témoignage des enfants.

Enfant adultérin. — Voy. D ivorce, 1.

Enfant naturel. — Voy. Reconnaissance d'enfant. — 
Séduction , 1.

Enfant trouvé. — Voy. Belge.

Engagement théâ tra l. — V oy. Artiste dramatique.
Enjeu. — Voy. Jeu e t p a ri, 5bis.
Enquête adm inistrative. — Voy. A ccident du travail, 3.

Enquête civile. — 1. — Tém oins éloignés. — D roit do 
dé léguer d’autres ju g es , — Non application  à la p ro 
cédure en divorce.

Les dispositions des a r t. 255 e t 1035, C. proc. civ ., 
qui perm ettent au x  ju g es  de com m ettre, en thèse 
générale, d ’au tres ju g es pour recevoir des enquêtes 
« si les tém oins son t trop  éloignés », ne  peuvent ê tre  
appliquées à  la  m atière  du divorce. (Civ. Brux.,
8 avril.) 474

2. — Dénonciation tardive des tém oins. — C om m uni
cation officieuse en  tem ps utile . — P ro rogation  rece-

Les juges son t souverains apprécia teurs de la 
nécessité de la  p ro ro g atio n , suivant q u ’ils en recon
naissen t ou non  l’opportun ité .

Si c’est p a r su ite  d ’une e r re u r  m atérielle que la 
dénonciation des tém oins ne s’est pas faite dans le 
déla i utile  et que la  p a rtie  adverse en a reçu com m u
nication officieuse dans un  délai suffisant, il y a lieu 
à  p roroger. (Civ. M alines, 25 mai.) 935

3. — P rorogation  dem andée e t accordée pour des 
tém oins déterm inés. — Non-recevabilité à en faire 
en tendre  d ’autres.

E n adm ettan t q u ’en principe, lorsque la  proroga
tion  d’enquête e s t accordée par ju s tic e , la  p a rtie  qui 
l ’a ob tenue p eu t faire entendre tous les témoins 
qu’elle c ro it u tiles à  la  m anifestation  d e là  vérité, il 
en est au trem en t quand l’au to risa tion  qu i a  été 
accordée ne pouvait concerner que des témoins 
nom inativem ent désignés, pour lesquels la proroga
tion  é ta it so llicitée, et les seuls au xquels s ’appli
quaient les motifs du ju g em en t de p rorogation . 
(Civ. M alines, 6 ju ill .)  936

4. — D énonciation de tém oin. — Délai suffisant.
L’a r t. 261, C. proc. civ., exige seulem ent que la 

dénonciation de chaque tém oin a it  lieu  tro is jou rs  
avant son audition  effective. (B. Com. A nv., 25 oct.)
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5. — Tém oins. — R eproche con tre  le d irec teu r du tra 

vail incrim iné. — Adm issibilité.
Doit être  accueilli le reproche d irig é  con tre  celui 

sous la  conduite  duquel trav a illa it le  dem andeur lors 
de l ’accident qui a  donné naissance à l’action. (Civ. 
C h arle ro i, 16 nov.) 1431

6. — A ccident du trava il. — E nquête. — Médecins 
ayan t constaté  les b lessures. — C ertificat. — R ep ro 
che non fondé. — C hef m ineur chargé de la su rve il
lance. — In té rê t personnel. — R eproche fondé.

Il est de doc trine  e t de ju risp rudence  que les 
a tte sta tio n s et renseignem ents fourn is en exécution 
d’un devoir professionnel ne sont po in t des certificats 
dans le sens de l’a r t.  283, C. proc. civ .; les m édecins 
qui on t délivré des a tte sta tio n s co n sta tan t la  n a tu re  
et la  g rav ité  des blessures reçues ne sont pas repro- 
chables.

E st reprochable le chef m in eu r qui a v a it  l ’o b lig a 
tion de v e iller à  l’exécution  de tou tes les m esures de 
précaution  prescrites dans l’in té rê t des o u v rie rs ; sa 
négligence à cet é g a rd  pouvant e n tra în e r  sa  resp o n 
sab ilité , i l  e st in té ressé  à fa ire  é ta b lir  que l’accident 
est dû, non à sa fau te  ou à  celle de son com m ettant, 
m ais à  la  p ropre  im prudence de la  victim e. (Civ. 
A rlon, 2 nov.) 1479

— Voy. A ccident du trav a il, 3. — A ppel civil, 2. — 
Preuve testimoniale. — R eproche de tém oin. — Sépa
ration  de corps, 3.

Enquête criminelle. — L e tém oin, p a r  Jean  A jalbert.
1217

Enregistrem ent.— D roits d’en reg istrem en t.— R éform e 
en F ran ce . 571

— Voy. Greffe (Droit de). — Mutation immobilière 
(Disp. fisc.). — Ouverture de crédxt. — Succession 
(Droits de).

Enseigne.— A djonction du nom du titu la ire .— « Grand 
Hôtel D ourin . »— Défense d’u su rper l ’enseigne p ro 
p rem ent dite.

L’enseigne, g én éra lem en t, est indépendante  du 
nom du com m erçant ; c’e s t l ’enseigne et non le  nom 
que la  loi entend réserv er e t pro téger contre l’u sur - 
pation , le  nom  lui-m êm e ne pouvan t ê tre  que p e r
sonnel et inaliénable.

P a r  « G rand H ôtel Dourin » il fau t en ten d re  l ’é ta 
b lissem ent dénom m é •  Grand H ôte l »» tenu  par 
D o u rin ; ce tte  enseigne ap p artie n t donc à  celu i-c i ; 
on ne peu t p ré tendre  qu’en y  a jou tan t son nom , il  
l’a u ra it  rendue chose com m une, dont un  concurrent 
p o u rra it s’em parer p a r la sim ple suppression  de ce 
nom . (Civ C harleroi, 31 m ai.) 824

— Voy. C oncurrence déloyale, 3, 4, — T im bre , 1.

Enseignement primaire. — 1. — In stitu teu r en disponi
b ilité . — T ra item en t à  charge de la com m une.

L’enseignem ent p rim aire  est essentiellem ent une 
charge  comm unale; son organisation  est confiée aux 
soins de l’au to rité  com m unale qui a  seule qualité  
p o u r a g ir  ou p o u r recevoir.

L ’in s titu teu r m is en d isponibilité pour cause de 
suppression d’emploi, reste  a tta ch é  à  l ’enseignem ent 
p rim a ire  de la com m une qui l ’a  p lacé dans cette  
s itu a tio n ; dès lo rs, le  tra item en t lu i dû e s t à  ch arg e  
de la  com m une ; la  m esure qu i donne na issance à sa 
créance ém anant de celle-ci, il ne peu t av o ir d ’action  
que contre elle. (Civ. B rux ., 3 déc. 1892.) 89
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2. — Sub ides de l ’E ta t .  — Simple faculté. — Ecoles 
adoptées illégalem ent. — R estitu tion  réclam ée p a r la 
com m une. — Non fondement.

L a loi du 20 septem bre 1884, à  la différence des 
lois an té rieu res  rég lan t la  pa rtic ip a tio n  de l ’E ta t  aux 
frais de l ’enseignem ent p rim aire, n’impose p lus au 
G ouvernem ent l ’obligation d ’in te rv en ir p a r voie de 
subsides dans les dépenses scolaires : cette in te rv en 
tion  est sim plem ent faculta tive .

I l  ne se conçoit pas, dès lo rs, qu’une com m une 
réclam e la restitu tion  des sommes qu i a u ra ien t été 
p ré tendûm ent retenues su r les subsides qui auraient 
dû lui ê tre  alloués (dans l’espèce, p a r l ’a ttrib u tio n  
de ces som m es, à t i t r e  de subsides, à  des écoles 
adoptées illégalem ent). (Civ. B rux., 10 ju in .)  901

Entrepôt. — Domaine public d’une ville. — E ntrepôt. — 
Soins à  donner aux m archandises. — C onventions du 
d ro it com m un. — Loi de 1846 e t  a rrê té  de 1847. — 
Inapplication  au  chauffage des locaux.

Dans l’adm inistration  de son dom aine public, une 
ville peut contracter, su r un pied d’égalité, avec les 
particu liers ; ces conventions son t régies p a r les 
règ les du d ro it com m un.

En recevant dans son en trepô t les m archandises 
qui lui sont confiées, la  ville se soum et à  tou tes les 
obligations de l’en treposeur ou du dépositaire.

Les soins visés p a r  les a r t.  16, L ., 4 m ars 1846, e t 
172, A rr. roy., 7 ju ille t 1847, sont ceux q u ’il est 
nécessaire de donuer aux  m archandises pour les 
g a ran tir  co n tre  toute a lté ra tio n  pouvant résu lte r, 
so it de leu r vice propre, so it d ’un em ballage ou d ’un 
conditionnem ent défectueux ; ils ne  se rapporten t, 
en aucune façon, à l ’en tre tien  e t au chauffage des 
locaux. (Civ. Anvers, 4 m ars.) 582

— Voy. Dépôt, 3.

Entrepreneur de travaux. — C ontrat d’en tre p rise . — 
Form alités et délais stipulés au  cah ier des charges.
— Application rigoureuse. — Absence de fau te . — 
R ésiliation non recevable. — Abandon des travaux 
p ar l ’en trepreneur. — E xécution  en régie. — M andat 
de l’entreprise. — O bligations récip roques.

M ême en supposant que l ’application  absolue de 
form alités e t de délais fixés au  cah ier des charges 
d’une en trep rise  puisse être  considérée comm e un 
usage trop  s tr ic t des règ les convenues p a r les 
parties , il n ’en est pas m oins certa in  qu’on ne sa u ra it 
im pu ter à faute à l ’un des co n trac tan ts  de s’ê tre  ten u  
à  la  le ttre  du con tra t ; on ne peu t tro u v er dans ce t 
exercice des stipu la tions à son profit un m otif de 
résilia tion .

L a compagnie qui, après abandon des travaux  par 
l’en trep ren eu r, exécute ceux-ci en rég ie , doit les 
poursuivre avec toute l’activ ité  désirable et y  est

, le m andataire  de l ’en trep ren eu r, o b lig a to ire  pour 
celui-ci, m ais responsable vis-à-vis de lu i. (Sont. arb . 
B rux., 15 m ars.) 602

— Voy. A rchitecte, 1 ,2 . — A rrê té  de com pte. — C he
m in de fer concédé. — Com merçant, 3. — Com pé
tence respective, etc., 4. — R uine de bâ tim en t.

Entrepreneur de travaux publics. — E n trep ren eu r t r a 
vaillan t pour une ville . — O bligation de se sou
m ettre  aux  ordres de celle-ci. — R apporta  de comm et
tan t à  préposé.

Quand, aux  term es des conventions avenues entre 
une ville  et un  en trep reneur, celui-ci av a it à se con
former aux  ordres qui lui seraien t donnés, au su jet 
des travaux , p a r la  direction  e t  que celle-ci a  le droit 
de pourvoir, d’office, aux fra is  de l’en trep ren eu r, 
aux m esures qu’il nég ligera it de p rendre  p o u r le 
m aintien  des com m unications ou pour la sauve
garde, soit de la sécurité publique, so it de  la  sû re té  
des ouvriers, le d it en trepreneur se trouve  vis-à-vis 
de la ville dans l 'é ta t de subord ination  qui carac 
térise  les rapports de préposé à com m ettan t. (Civ. 
A nvers, 11 janv .) 442

Entretien de concubine. — Voy. D ivorce, 4. — S ép ara 
tion  de corps, 4.

Epoux. — Voy. Accident, 1. — Accident de chem in de 
fer, 11. — Alliance. — Compétence com m erciale, 4.
— Libéralités entre époux. — Mariage. — Veuf, 
veuve.

Equité. — Voy. Accident de chemin de fe r, 3. — Bail à 
ferm e ou à loyer, 1. — T arif des no taires, 1.

E rreur (en général). — E rreu rs  cou tum ières dans les 
livres de Droit. 1295

— Voy. Contrefaçon a rtis tiq u e  ou lit té ra ire , 1. — 
E xplo it in troductif (m atière  civile), 1. — M otifs des 
jugem ents , 3. — N ota ire , 4. — T ransac tion , 2. — 
V ente m obilière, e tc ., 5, 6 ,7 .

E rreur judiciaire. — 1. — E rreu rs  ju d ic ia ires en  Pom é
ran ie  et au  W u rte m b e rg . 12

2. — L es e rreu rs  ju d ic ia ires et les autopsies. 122
3. — U ne nouvelle  e r re u r  ju d ic ia ire . — L es assassins

de B iocaltti. 124
4. — Indem nités. 138
5. — L’agen t de police D rakw lits , faussem ent con

dam né en Hongrie pour com plicité d’assass in a t. 192
6. — L ’incendie du château  d’U nter. — Q uadrup le

e rre u r  ju d ic ia ire  à V ienne. 318
7. — E rreu r  ju d ic ia ire  au  W u rte m b e rg . — K o ia il,

condam né pour assassina t p a r le T rib u n a l de la  
Seine. 336

8. — Condam nation p o u r vol à  A nvers. 383
9. — Un acquittem ent posth u m e. 446
10. — P ie rre  Merle, condam né pour assass in a t de son

frère. 512
11. — Un A llem and a rrê té  à B ru x e lle s . 639
12. — Em ile Cussé, de Ghlin. 812
13. -  A uguste C onrad, de  B erlin , condam né p o u r vol.

894
14. — La Justice  aux E ta ts-U n is. — E rre u r  ju d ic ia ire .

907
15. — R épara tions jud ic ia ires , 1163
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16. — U n m éfait judiciaire, p a r Ju le s  Destrée. 1169
— Voy. P reuve en m atière  pénale, 4, 7.

Esolavage.— 3 ju ille t 1893. — Loi p o rtan t répression 
des crim es e t délits de tra ite , en exécution de l’Acte 
général de la Conférence de B ruxelles. 887

Escroquerie. — Affaire du Panam a. — Crime contre 
les m asses. — Société. — Ém ission de t itre s . — Con
s titu tion  d ’un syndicat fictif. — Moyen détourné de 
se p rocurer des appuis auprès du public. — Jo u r
naux p ris  à la solde. — M anœ uvres frauduleuses.

Un syndicat, qui, contra irem ent à  ce qui se p ra
tique toujours on m atière  d’ém issions loyales de 
titres de société, n’é ta it qu ’un m ode détourné de se 
p rocurer des moyens plus ou m oins avouables à 
l’effet de faire ag ir su r le public et d’appuyer les 
a llégations des d irec teu rs  et de leu rs aux ilia ires ; 
dans lequel les synd icataires ne g a ran tissa ien t l ’ém is
sion d 'aucune  p a rtie  des titre s  e t se son t bornés à 
verser une somme m inim e sans courir aucune chance 
de perte, de telle sorte  q u ’il ne s ’ag issait que d’un 
syndicat fictif et d ’un procédé dé tou rné  d ’assu re r à 
ceux qui faisaient l'ém ission des concours m al dé
finis, m ais destinés à  ag ir su r l’esprit des souscrip 
teu rs , constitue une m anœ uvre frauduleuse.

Quand les prévenus, ensemble et de concert, ont 
affirmé de m auvaise foi et dans le b u t de su rp ren d re  
Ja confiance e t d’obtenir l'adhésion à une souscrip
tion, des faits à  la  réalité  desquels ils ne pouvaient 
croire, e t, de plus, ont fait affirm er ces faits par de 
nom breux journaux à leu r solde, form ant au to u r du  
public susceptible de répondre  à l’appel une vaste 
conspiration à ses gages, ils sont coupables d’escro
querie. (Paris, 9 févr.). 195

Etablissements dangereux, etc. — Voy. Compétence com
m erciale, 1.

E ta t belge.—Voy. Chemin de fer de l'Etat.—R eproche 
de témoin. — Responsabilité des m aîtres et des com
m ettants, 2.

Ét&t oivil. — Voy. Acte de décès. — Acte de naissance.
— Incapable, incapacité. — Taxe com m unale, 4.

É tiquette. — Voy. C ontrefaçon de dessins, m odèles, e tc ., 
2.

Étrangers (Droits des).—Séjour des é tra n g e rs  en F rance.
1077

— Voy. — Acte passé en pays étranger. — Caution 
judicatum  solvi. — Com pétence civile ien général), 1. 
—C ontrat jud ic ia ire .—Effet de com m erce (droit in te r 
national). — L angue, 3 ,7 . — Séparation  de corps, 1.

Evaluation du litige. — Compétence. — Action en  
paiem ent d’une somme d 'a rg en t. — Dem ande d é te r
m inée. — R éduction  dans les conclusions. — M esure 
au to risée . — Pré tendue  v io la tion  du  co n tra t ju d i 
c ia ire . — Non fondement. — T aux du  re sso rt.

L’a c tio n ,p eu  im porte la  cause qui lu i se r t  de base , 
lo rsqu’elle ten d  au  p a iem en t d’une somme d’a rg en t 
ne ttem en t p récisée, constitue  un e  dem ande dé te rm i
née  non soumise à la  nécessité  d ’une évaluation .

S’i l  ne  p eu t ê tre  p e rm is  à une p a r tie  de m odifier le 
contrat ju d ic ia ire  en  dem andan t p lus ou a u tre  chose 
que ce qu i av a it ôté p rim itiv em en t so llic ité , r ie n  ne 
s ’oppose à ce qu’après avoir réclam é le p a iem en t 
d’une som m e déterm inée, e lle  d é c la re .e n su ite  re 
n oncer à une p a rtie  de ses p ré ten tio n s  en n e  réc la 
m an t p lus q u ’une somme m oindre.

Il fau t en ten d re  p a r « le m o n ta n t de la  dem ande » 
ce su r  quoi le  p rem ier ju g e  a été  appelé à s ta tu e r ;  

p o u rd é te rm in e rc e  m o n tan t, il y  a  lieu de s’en ten ir 
à l'état du litige (el qu’ilétait so u m isâ  / ’appréc ia tion  
de la  ju s tic e  p a r  les dern ières co n clusions des p a rtie s . 
(B rux., 20 ju in . )  866

— V oy . D egrés de  ju r id ic tio n , 2, 3 . —  E x p lo it intro- 
à u e ttf  (vn&t. c iv .), T.

Evocation. — Rejet de la demande p a r  une fin de  non- 
recev o ir p é rem pto ire .— Com pétence du  ju g e  d ’appel.
— In ap p licab ilité  des p rin c ip es de ré v o ca tio n .

I l  ne  peu t s’ag ir d ’év ocation  lo rsq u e  le p rem ier 
ju g e  a y a n t éca rté  la  dem ande p a r  un e  fin de non-rece
v o ir  p é rem p to ire  du fond, le  ju g e  d’appel se trouve, 
p a r  l’effet d év o lu tif  de l ’appel, sa isi de la  co nnais
sance de to u t  le litig e , a u cu n  p o in t de celui-ci ne 
p e n d an t encore devan t la  ju r id ic tio n  de p rem ière  
in stan ce . (B ru x ., 14 févr.) 243

— Voy. C om pétence civile (en gén .), 2.

Exception. — V oy. C o n tra t ju d ic ia ire . — P resc rip tio n  
en m atière  civ ile , 1.

Excès de pouvoir. — V oy. T rib u n a l de com m erce, 1.

Exécution de jugem ent. — Voy, A ppel civ il, 1. — 
Astreinte. — Chose jugée  en  m atiè re  civ ile , 3. — 
Ju g e m en t p a r défau t, 4. — Saisie-exécution.

Exécution des jugem ents (Condamnation conditionnelle).
—  V oy. Condamnation conditionnelle.

Exécution d’obligation. — V oy. In te rp ré ta tio n  de con
v en tion , e tc ., 1.

Exécution provisoire. — Voy. B riqueterie . — E x eq u a . 
tu r ,  1.

Exéoutoire. — Voy. E x p ertise  civile, 3.

Exequatur. — 1. — Ju g e m en t f ra n ç a is  exécutoire 
n o n o b stan t ap p el. — E xécution  en B elgique.

Un ju g em en t rendu  en  F ran ce , ex écu to ire  nonob
s ta n t appel e t p o u v an t y ê tre  exécu té  m algré  l ’appel 
in te rje té , peu t ê tre  déclaré  exécutoire en B elgique. 
(Civ. A nvers, 1er m ars .) 584

2. — D écisions des tr ib u n au x  é tran g ers . — D roit de 
révision  p a r  le ju g e  belge. — C o n tra t a ttr ib u an t 
com pétence au  juge é tran g er. — In te rp ré ta tio n .

L e dro it de révision, auquel la loi du 25 m ars 1876 
soum et les décisions é tra n g ère s , e st une ém anation 
du d ro it de so u v e ra in e té ; il procède de Yimperium 
e t, com m e te l, il e st du dom aine public .

A lors que le  lég is la te u r ne  reconnaît pas force 
exécu to ire  au x  décisions é tran g ère s lo rsq u ’il n ’ex iste  
p o in t de tra ité  su r  la  base de la  récip ro cité , i l  ne peu t
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apparten ir aux p a rtie s  de su b s titu e r leu r volonté  à 
la  sienne en s’a rro g ean t le pouvoir de dé léguer 
au juge é tran g er une portion  de la souveraineté.

On ne sau ra it assim iler à  un  com prom is la conven
tion  a ttr ib u an t com pétence à un ju g e  rég u lie r  é tra n 
g er. (Civ. B rux ., 26 avril.) 932

— Voy. D ivorce, 5.

Exhaure. — Conférence du Jeune B arreau  de L iège. — 
S éan ce  solennelle de ren trée  du 19 novem bre 1892.
— De la  responsabilité  en m atière  d ’exhaure . — 
A rtic le  45 de la  loi du  21 avril 1810 su r les m ines, 
m in ières e t carriè res . — Discours prononcé par 
M° Ch. Neef, 17, 33, 49, 65, 81.

Exhérédation. — Voy. Testam ent (en général), 1.

Exhibition de pièces. — Acte ad exhibendum . — Com
munication de pièces, etc.

Expertise civile. — 1. — P rocédure  en ju s tic e  de p a ix .
— R apport d ’expertise. — S ignification  inutile.

Si même dans la  procédure devant les trib u n au x  
de prem ière  in stance, on p eu t contester la  nécessité 
absolue de la levée e t de la  sign ification  régu lière  du 
rap p o rt d ’expertise e t s’il faut adm ettre  en tous cas 
que le ju g e  de référé peu t s ta tu e r après dépôt au 
greffe e t su r sim ple production à l’audience, ce mode 
de procéder doit évidem ment ê tre  adm is en  ju stice  de 
paix où toute la  procédure est essentiellem ent som 
m aire e t rapide et où, d ’a illeu rs , selon le p re sc r it 
formel de l’a r t. 42, C. proc. civ., le Juge peu t s ta tu e r 
su r le lieu  même de l ’expertise  sans désem parer. 
(Civ. B rux ., 7 déc. 1892.) 119

2. — E xpertise consentie sous réserve de tous droits. — 
Déclination de compétence. — R ecevabilité .

Le défendeur qu i consent, sous réserve de tous 
droits , à  une nom ination  d ’experts n ’e s t pas déchu 
du d ro it de con tester u lté rieu rem en t la com pétence 
du tribunal. (B. com m . Anvers, 28 févr.) 492

3.— Taxe des dépens.— F ra is  e t vacations des experts. 
Voies de recours con tre  l'exécutoire. — Analogie 
avec les taxes d ’avoués.

L e  décret add itionnel du 16 février 1807, re la tif  à 
la  liq u id a tio n  des dépens, doit ê tre  considéré comme 
s’ap p liq u an t à  tous les frais et dépens que le p rem ier 
d écre t de la  m êm e date , qui co n tien t le tarif, a pour 
objet de rég ler ; les frais e t vacations des experts sont 
rég lés par ce ta r if  q u i les ran g e  dans le l itre  I I  du 
liv re  lar qui tra ite  des avoués e t des hu issie rs  audien- 
c iers e t dans le ch ap itre  VI re la tif  à  la  taxe des 
tém oins et des déposita ires de pièces ; les voies do 
reco u rs  con tre  l ’exécutoire des frais e t  la  m anière  
d o n t i l  do it y  ê tre  sta tué , p rescrites p a r l’a r t. 6 du 
d écre t additionnel, doivent, par analog ie, ê tre  ap p li
quées aussi b ien  aux  taxes d’experts qu’aux taxes 
d’avoués, bien que cet a rticle  ne spécifie pas nom m é
m ent les experts. (B rux., 21 m ars.) 498

4. — N om ination  d ’e x p e r ts .— Délai p o u r la  récu sa tio n .
— P o in t  de d é p a rt.

Ce n’est qu’à p a r tir  d e l’exp ira tion  du délai de tro is 
jo u rs  de la  sign ification  du ju g em en t qui a  ordonné 
l ’expertise, d u ra n t lequel les p a rties  son t tenues de 
s’en tendre  p o u r su b s titu e r, si e lles le veu len t, des 
ex p erts  choisis p a r e lles aux  experts nommé3 p a r  le 
tr ib u n a l, que la nom ination  des ex p erts devient défi
n itive de conditionnelle  qu’e lle  é ta it jusque-là .

L’a r t.  309, C. proc. c iv . ,  en in d iq u an t un nouveau 
délai de tro is  jo u rs  à  com pter de la  nom ination  des 
e x p erts  pour sign ifier la  récusa tion  e t sa  cause, n ’a 
entendu p a rle r que de la  nom ination devenue défini
tive . (Civ. D inan t, 4 m ai.) 859

— Voy. A batage d’an im aux , 1, 2. — Accident du tra 
vail, 2. — A cquiescem ent. — A ssurances (en gén.),
1, 6, 7. — Boucher, boucherie, 1, 2 ,  3. — C apitaine 
de nav ire . — Chose jugée  en m atière  civile, 3. — 
E nclave. — E x p ropria tion  d’u tilité  publique, 2. — 
L apins, 2. — N ota ire , 8 . — P re sc rip tio n  en m atière  
civile, 4. — Vente en général, 2. — V ente  m obilière  
ou com m erciale, 3, 4.

Expertise pénale. — R echerches expérim entales sur 
certa ines a lté ra tio n s  accidentelles ou frauduleuses 
du  p ap ier e t de certa in es écritu res, par Gustave 
B ru y lan ts . 125

— V oy. M édecine légale, 3.

E xploit. — V oy. Acte judiciaire. — P ro tê t.

Exploit in troductif (m at. civ.). — 1 . — E rre u r  m até 
rielle  dans la copie signifiée. — P rétendue n u lli té .— 
Cas où elle doit ê tre  écartée.

L ’e rre u r m atérie lle  qu i n e  se re trouve  pas dans 
l’o rig in a l e t qu i n ’a pu  produ ire  un  doute sérieux  
dans l ’e sp rit du notifié, ne peut ê tre  invoquée comm e 
n u llité  d ’exploit. (Civ. A nvers, 10 ju in .)  921

2. — Signification. — Personne  ou  dom icile. —- C ondi
tio n s  suffisantes.

La loi n ’exige pas, sous peine  de n u llité , que tous 
les exp lo its  soient fa its à personne ou à  dom icile; il 
suffit, en gén éra l, de vo ir si la personne visée a été  
touchée par la c ita tio n  ou l ’exploit, ou si elle en a eu 
connaissance. (Civ. A nvers, 8 ju in .) 934

3. — A journem ent. — Signification . — L ib re  choix de 
l’hu issie r.

L’a r t .  62, C. proc. c iv ., ne m et d ’au tre  re s tr ic tio n  
au  choix d’un h u iss ie r  de l ’arrond issem en t ju d i
c ia ire  que celle de ne lu i acco rd er pour tous fra is  de 
dép lacem ent qu ’une jo u rn ée  en p lus.

Il n ’y  a pas lieu de laisser à  ch arg e  de ceux qui 
n ’o n t fa it q u ’u ser de ce d ro it une p a rtie  des fra is , p a r  
le m o tif que ceux-ci eussent pu ê tre  notablem ent 
d im inués en em ployant un  h u issie r p lu s  rapproché  
du  lieu  où l ’assignation  devait ê tre  signifiée. (Civ. 
C harlero i, 29 nov. 1892.) 168

4. — R éféré. — Délais de l ’assignation . — Inapplica
tion  des règ les o rd inaires .

L ’a r t. 72, C. proc. civ ., n ’est pas applicable à  l ’a s 
signation  en  référé, les délais qu ’il p re sc rit é tan t 
incom patib les avec la  célérité  que re q u ie rt cette  pro
cédure.

E n  ce tte  m atiè re , l’assignation  est valablem ent
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donnée du jo u r  au  lendem ain, s’il s ’agit de compa
ra ître  aux lieu et jo u r  ord inaires des audiences. (Civ. 
A udenarde  (réf.), 17 nov. 1892.) 360

5. — Société com m erciale é tran g ère . — A ction ju d i
c ia ire  en Belgique. — A bsence de personnification 
civ ile. — A journem ent au  nom  de la ra ison  sociale.
— R ég u la rité .

L a  loi su r les sociétés, en concédant le d ro it 
d ’ester en ju stic e  sous la  firm e sociale, non seu le
m ent aux  sociétés é trangères proprem ent d ites jo u is 
san t de la  personnification , m ais à  toutes les associa
tions com m erciales régu liè rem en t constituées et 
jo u issan t, d ’après les lo is de leu r pays, du d ro it 
d ’ester en ju stice  sous la  raison sociale, déroge à 
l ’a r t. 61, C. proc. civ., qui dispose que l ’exp lo it 
d ’a journem ent doit con ten ir, sous peine de n u llité , 
les nom , profession e t  dom icile de chacun des de
m an d eu rs . (Civ. A nvers, 22 ju il l .)  1066

6. — A bréviation des délais en cas d ’urgence. — D om i
cile é lu . — Opposition à  m ariage. — P o u v o ir du 
présiden t. — Non app lication  aux  délais des d is
tances.

L a  faculté donnée au  p résiden t, dans les cas qui 
re q u iè ren t célérité, d’ab réger les déla is de l ’assigna
tion , s’applique au  délai o rd in a ire  de com paru tion , 
m ais ne s’étend pas aux déla is des d istances.

Le délai des distances peu t se calcu ler aussi b ien  
du  dom icile élu que du dom icile réel, notam m ent 
lo rsque la  loi exige une élection spéciale de dom i
cile.

Spécialem ent cette  règ le  doit s’app liquer en m atière  
d ’opposition à m ariage. (Dijon, 4 aoû t.) 1339

7. — D om m ages-intérêts évalués dans la  c ita tion . — 
E valuation  du litig e  inu tile .

L orsque  l ’objet principal de l’action  e s t une 
demande en résilia tion  de convention avec3,000 francs 
de dom m ages-intérêts, en évaluan t la  dite  demande 
dans l ’exploit in tro d u c tif  d’instance, la partie  pose 
un acte  superflu , l ’im portance de la  con testation  se 
tro u v an t déterm inée p a r  la somme réclam ée elle- 
même. (B rux., 27 ju ill.)  1059

8. — P a r  édit e t m issive (L. du 1er av ril 1814), p a r
R .D .M . 817

Exploit introduotif (mat. civ.). — Voy. Accident, 2 . — 
A utorisation  de femme m ariée, 3. — D éclinatoire 
p o u r incom pétence. — Demande nouvelle, 1, 2, 6. — 
Demande reconventionnelle , 2. — Dom icile, 1, 2. — 
P ré lim inaires de conciliation, 1. — P ro tê t, 1. — R é
féré, 4. — R eprise  d ’instance. — Saisie conservatoire,
1. — T axe com m unale, 2.

Exploit introductif (mat. pén.). — Voy. Citation en ma
tière pénale.

Exploitation des mines. — Voy. Accident dans les mines.
— Exhaure.

Expropriation d’u tilité  publique. — 1. — Dom aine d’un 
seul ten an t. — M orcellem ent par la  traversée d’une 
ro u te  pavée. — Dommage à la ch asse .— M oins-value.
— Indem nité. — Facilités pour l ’exploitation. — 
P lus-va lue.

U n dom aine de p lus de 200 hectares d’un tenan t a, 
p o u r certa in s am ateurs de propriétés foncières, une 
va leu r sp éc ia le ; pour form er et obtenir un pareil 
ensem ble, on e s t obligé de faire  des sacrifices consi
dérables e t  de payer à  des prix  de convenance très 
élevés certaines parcelles nécessaires à la  form ation 
d’un domaine de cette  étendue.

I l  est ju s te  e t équitable de considérer comme une 
cause réelle  de dépréciation  le m orcellem ent e t la  
d ivision de la propriété  en diverses fractions séparées 
les unes des au tres p a r une ro u te  large e t fré 
quentée.

Une rou te  pavée qui traverse  la propriété  a pour 
effet d’éloigner en p a rtie  le g ib ier e t de rendre  la 
surveillance de la  chasse plus difficile e t plus oné
reuse, ce qui se trad u it, en cas de location, par une 
dim inution du  p rix  que l ’on pouvait en obtenir au 
trefo is.

U ne route pavée qui traverse une sapinière e t la 
m et en re la tio n  d irecte  e t facile avec une gare, alors 
q ue , précédem m ent, l’accès de cette  g a re  é ta it pour 
a insi d ire  im possible, lui donne une plus-value incon
testable. (B rux., 10 janv .) 225

2. — E tablissem ent des indem nités. — Dom aine m or
celé. — P assag e  à  niveau. — Suppression ou détour* 
nem ent. — P a rc . — D estruction d ’une vue. — T aux 
des fra is de rem ploi. — Taux des in té rêts d ’a tten te .
— Compétence respective de l ’adm inistration e t des 
tr ib u n a u x .— Défense d’ordonner des travaux à  l ’é ta t 
ex p ro p rian t. — D evoir de soum ettre tous les chefs 
d’indem nité aux  experts.

I l  ne suffit pas d’allouer au  propriétaire  d ’un 
dom aine, m orcelé p a r une expropriation , une indem 
n ité  égale à  la va leur vénale des te rra in s qu’elle 
em prend, m ais il faut aussi ten ir com pte de la  va leur 
spéciale que doivent avoir, à ses yeux , des parcelles 
qu i re lia ien t e n tre  elles les diverses p a rtie s  de son 
dom aine e t en fa isaien t un  vaste bloc d ’un seul 
tenan t.

Si les expropriés ne p rétendent pas avoir d ro it au  
m ain tien  d ’un passage à niveau, ils ne  peuvent con
tra in d re  l ’E ta t à rép are r le préjudice qui ré su lte ra it, 
p o u r eux, de sa  suppression ou de son détourne
m ent.

Si, lo rs  de la  création d ’un  parc, les expropriés se 
son t m énagé un  p o in t de vue, peu im porte  que les 
constructions du chem in de fer se fassen t en déblai 
ou en  rem blai, l’expropria tion  le u r  enlève le droit 
q u ’ils avaient au m ain tien  de cette  vue su r  la partie  
de leurs propriétés situées au  delà de la ligne pro
je té e ;  l ’indem nité de ce chef, pour ê tre  ju s te , doit 
ê tre  égale à  la  d im inution de va leur qu i résu lte , 
pour une p roprié té  d ’agrém ent, de l ’a lté ra tio n  de 
l ’un de ses avantages ; la  vue su r les propriétés voi
sines ne constitue pas un d ro it acquis.

Quoique les som m es qu i leu r son t allouées dépas -
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sen t 5.000 francs, les expropriés o n t d ro it au x  frais 
de rem plo i calculés au  tau x  de 13 1/2 p. c.

Les cap itaux  engagés dans les placem ents im m o
b ilie rs ne donnent g uère  u n  revenu su p é rieu r à
4 p. c. ; e n tro is  mois d ’a tte n te , l ’exproprié ne perd 
que 1 p. c. de son cap ital.

Le tr ib u n a l ne peu t, sans m éconnaître  l’indépen
dance du  pouvoir ad m in istra tif, condam ner l’E ta t 
à l ’exécution des travaux  prévus au  p lan-tab leau .

En m atiè re  d ’expropria tion  pour cause d ’u tilité  
publique, to u t chef d’indem nité doit ê lre  soum is au  
collège des experts. (Civ. A nvers, 19 janv .) 386

3. — E xpropria tion  d ’u tilité  publique. — F ra is  de 
rem ploi. —- N ouveau ta r if  n o taria l. — T aux porté à  
12.50 p. c.

Depuis l ’a rrê té  royal du 27 m ars 1893, rem plaçant 
celui du 18 m ars 1892 e t p o rtan t ta rifica tion  des ho
n ora ires des no taires , les frais de remploi peuvent 
ê tre  équ itab lem ent fixés à 12.50 p. c. (Civ. Anvers,
20 m ai.) 711

4. — D éclôture e t reclô tu re . — H a ie .— Mode de rég ler 
l ’indem nité.

A près avo ir indem nisé l’exproprié  de la  p rivation  
de sa ha ie , on ne  sau ra it, sans double  em ploi, lu i 
a tt r ib u e r  une nouvelle somme pour é ta b lir  la  m êm e 
h a ie  su r la  p a rtie  re s tan te  ; il y  a lieu seu lem ent de 
lu i a llouer les  frais d ’é tab lissem en t de la  haie  n o u 
velle, pour to u t ce qu i excède la  lo ngueur de  la haie  
ancienne.

L a  décision ren d u e  au trem en t, san s v iser aucune 
circonstance de  fait spéciale à la  cause, sta tu e  en 
d ro it e t fa it ap p lication  d ’un principe  ju rid iq u e  
erroné.

E n  d ro it, l ’indem nité  cesse d ’ê tre  ju s te  lo rsque, du 
chef de dép réc ia tio n  de la p a rce lle  restan te, on tien t 
com pte, à  nouveau, d ’une cause de dom m age que 
l’a llocation  de la  v a leu r de l’em prise e t de ses 
accessoires a  déjà p leinem ent réparée. (Casa.,25 mai.)

817
5. — Nouveau ta r if  des honoraires no tariaux . — In 

fluence sur le taux  des frais de rem ploi.
Les frais de remploi en m atière  d ’expropriation 

pour cause d’u tilité  publique, d’après le ta rif  des 
honoraires n o tariaux  du 27 m ars 1893 actuellem ent 
en vigueur, doivent ê tre  fixés à 121/2 p. c. lorsque la 
valeur vénale de l’im m euble exproprié  ne dépasse 
pas 10,000 francs, e t à  12 p. c. lorsque les 10,000 
francs sont dépassés. (Civ. B rux ., 20 m ai e t 2 juin.)

1286
6. — E xpropriation  de la plus-value du sol. 356
— Voy. A voué , 2. — Degrés de ju rid ic tion , 3. — 

Tutelle.

Expropriation forcée. — Im m eubles ind iv is. — Action 
en partage e t lic ita tion . — M ineurs intéressés. — 
O bligation de les m ettre  en cause.

Si l’a r t.  1166, C. civ., perm et au créancier d ’exer
cer tous les droits et actions de son débiteur, à l’ex
ception de ceux qui son t exclusivem ent a ttachés à 
sa personne, et si, spécialem ent, l ’a r t.  2, L ., 15 août 
1854 su r l’expropriation forcée, lui accorde la faculté 
de provoquer le  partage et la  lic ita tion  des biens 
dans lesquels son débiteur a  une p a r t  indivise, il ne 
s’ensuit nullem ent que dans l’action  en partage ou 
lic ita tion  il représente son débiteur m ineur.

Le créancier qui provoque le partage  ou la  licita
tion  des biens possédés en indivision p a r son débi
teu r ag it dans u n  in té rê t personnel.

Le lég isla teu r, pour fa ire  cesser l ’indivision qui 
in téresse  les m ineurs, exige la  présence des tu teu rs 
et subrogés-tu teurs. (Civ. Tongres, 29 m ars.) 662

— Voy. B riqueterie . — Saisie immobilière.

Expulsion de locataire. — Voy. Bail à  ferm e ou à loyer,
6, 7.

E xterritorialité . — Voy. A gent diplom atique, 2.

Extradition. — P rétendue nu llité  de form e. — Incom 
pétence des tribunaux  pour en connaître.

L ’au to rité  judiciaire  est incom pétente pour vérifier 
la  régu larité  en la  forme ou au  fond d ’une ex trad i
tion  accordée ; notam m ent elle ne peu t rechercher s i 
certaines form alités p rescrites par le tra ité  d ’ex tra 
d ition  on t été ou non observées, ni si certains faits 
com pris dans l’ex trad ition  pourraien t y  donner lieu , 
à  ra ison  de ce que, quoique prévus p a r la  loi e t par 
le tra ité , ces faits ne seraien t pas punissables d’après 
la  législation de l ’un des pays con tractan ts ou ne  le 
seraien t que d’une peine inférieure à celle exigée par 
le  tra ité . (Corr. Term onde, 26 ju ill.) 1401

F

Fabrique d’église. — Contestation avec le trésorier. — 
D roit politique. — Incom pétence des tribunaux .

L ’a rt. 12, L. 4 m ars 1870, indique la  seule voie de 
recours contre to u te  contestation  qu i s ’èlève entre 
une fabrique d’église et son tréso rie r, relativem ent 
aux comptes de gestion de celui-ci.

L es d ro its qu i dériven t pour une fabrique d’église 
de la  gestion de ses deniers contre l’agen t qui en a eu 
le m aniem ent sont des d ro its  politiques.

Les tr ib u n au x  n’on t aucun droit de réform ation 
su r  les décisions contentieuses de l ’adm in istration . 
(Civ. B rux ., 17 déc. 1892.) 54

Facture. — L ivraison  de m archandises. —■ Délai fixé 
pour réclam er. — C ritiques tard ives. — A gréation .

L a  vérification de m archandises do it avo irlieu  dans 
les hu it jo u rs  de la réception  de la  facture, quand ce 
délai est fixé p a r les conditions de la  vente.

L ’acheteur est tenu, en  to u te  hypothèse, de véri
fier à sa réception  la  facture qui lui e st rem ise par 
le vendeur; à  défaut de réclam ation  à b re f délai, il 
do it ê tre  répu té  l ’avo ir agréée. (Comm. B rux., 19 oct. 
1892.) 186

— Voy. Commis-voyageur. — Gage, 1.
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F aillite . — 1 .— A ccident arrivé  au failli depuis le ju g e 
m ent déclara tif . — Indem nité  é tran g ère  à  la  m asse.
— D ro it du failli d’a cq u é rir  de nouveaux biéns.

L a  m asse faillie  n ’a  aucun  dro it à exercer su r la  
som m e qui e s t due au  failli pour la  répara tio n  du 
p réjud ice  qui est la  su ite  d’un accident dont il a  été 
v ictim e postérieurem ent au ju g em en t déclaratif.

L’indem nité due à ra ison  d’un  accident n ’est pas le 
ré su lta t  d’un acte  du failli, m ais bien la réparation  
d’un préjudice qu i résu lte  d ’un fait im putab le  à  faute 
d ’un  tie rs .

L a  loi du 18 av ril 1851 ne s ’oppose pas à ce que le 
failli acq u ière  de nouveaux b iens, co n tracte  des 
engagem en ts e t  se liv re  à un com m erce ou à  une 
industrie , pourvu q u ’il ne com prom ette pas les biens 
e t valeu rs do n t l’a d m in is tra tio n  lui a  été  enlevée. 
(Comm. B ru x ., 10 ju in .)  778

2. — Production  de créance. — C ontestation . — De
voirs d’in s tru c tio n . — Dépens à charge de la niasse.

Si la n a tu re  de  la  créance produite  à une faillite  
n ’en p erm etta it po in t la  p reuve p a r titre s  e t pièces et 
obligeait de reco u rir à des m oyens d’instru c tio n , le 
c u ra teu r qu i succom be en  sa con testation  doit ê tre  
condam né aux  dépens. (Civ. C harlero i, 29 m ai.) 810

3 . — C essation de paiem ents. — Absence de notoriété  
e t de pub lic ité . — Conditions non  essen tie lles.

P o u r  pouvoir en tra în e r la  fa illite , la  cessation des 
paiem ents du d éb iteu r ne  d o it pas ê tre  notoire  et 
publique. (B. Com m. A nv., 12 ju in .)  905

4. — D éclaration  de fa illite . — Dettes du  failli. — 
Opposition fondée su r l ’absence de caractère  com m er
cial. — P ré ten d u es opérations de jeu . — Présom ption 
co n tra ire . — M ain tien  de la  fa illite .

L a  question de savoir quelle  est la  n a tu re  des opé
ra tio n s  tra itée s  p a r  le  failli e t, p a r  voie de consé
quence, la  n a tu re  de ses de ttes, ne peut ê tre  élucidée 
que lors de la  discussion  des créances et dans un 
débat co n trad ic to ire  avec les créanciers.

La célérité  requ ise  p a r la loi en  m atière  de fa illite  
n e  perm et pas au  tr ib u n a l de su rseo ir à  s ta tu e r su r 
le  m érite de l’opposition à  la fa illite  ju sq u 'à  ce que 
soient vidées en de rn ie r re sso rt les contestations 
auxquelles p eu t donner lieu la  vérification des 
créances.

L’in ten tio n  de jo u e r ne se présum e p as; ju sq u ’à 
preuve du c o n tra ire , il faut ad m ettre  que les opéra
tions de vente e t  d’achat auxquelles se liv ra it hab i
tuellem ent le  failli co n stitu a ien t des opérations 
sérieuses. (Comm. Gand, 31 m ai.) 922

5. — Biens acqu is p a r  le trav a il du failli pendan t l’é ta t 
de faillite. — D essaisissem ent au  p rofit de la m asse.
— Action personnelle en  payem ent non recevable.

Le failli est dessaisi même des b iens qu i peuvent
lu i échoir pendan t qu’il est en é ta t  de faillite  ; ce des
saisissem ent s’en tend  des biens acquis par son t r a 
vail personnel aussi bien que de ceux échus par dona
tio n  ou succession.

L e  failli est non recevable à  po u rsu iv re  en justice  
san s l ’assistance de son cu ra teu r, le recouvrem ent 
d e i sommes qui peuvent lui ê tre  dues du chef de l’in 
dustrie  nouvelle  qu’il exerce p o u r subven ir à  ses 
besoins. (Liège, 7 ju in .) 1029

6. — C u ra teu r e t c réanciers . — T ie rs  à  l ’ég ard  du failli 
e t des au tre s  créanciers.

D’une p a r t, le c u ra teu r, en  ta n t qu’il représente 
les créanciers e t, d ’a u tre  p a rt, chaque créancier 
adm is, constituen t, à  l’égard  des faillis e t  des c réan 
ciers produisants, des tie rs  au  sens de l ’a r t.  1328, 
C. civ. (B. Com. A nv., 12 août.) 1071

7. — Payem ent en  m archandises. — A ction  en n u llité .
— Droit exclusif du c u ra teu r  à  l’in te n te r .

Une opération constitu an t un  payem ent en m ar
chandises fa it p a r  un failli, alors qu’il é ta it  déjà en 
é ta t de cessation  de payem ents, n ’est frappée de n u l
lité  que re la tivem ent à  la  masse, e t la  n u l  ité  n ’en 
peu t ê tre  dem andée que par le  cu ra teu r, son unique 
rep résen tan t IcgaL (B rux ., 22 juill.) 1080

8. — C réanciers. — Proh ib ition  de tra ite r  avec le 
failli. — P o in t de départ. — Cessation de payem ent 
en fait.

Aux term es des a r t .  444 et s., L ., 18 a v ril 1851, en 
cas de faillite, les créanciers p e rd en t le d ro it de t r a i 
te r  avec leu r déb iteu r dès que la  suspension de paye
m ent est de notorié té  pub lique; cette disposition est 
la  conséquence, non pas de la  d éc lara tion  de faillite, 
mai* de la s itu atio n  de fait du débiteur en déconfi
tu re , situation  que le ju g em en t déclara tif de fa illite  
ne fa it que consacrer. (Sent. arb . A nvers, 14 oct.)
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9. — Action im m obilière. — Compétence consu laire.— 
Vente d ’un im m euble posté rieu re  au  ju g em en t décla
ratif. — N ullité .

E s t  de la  compétence dn trib u n a l de com m erce 
tou te  action m êm e en m atière  im m obilière, lorsque 
c’est l 'é ta t de fa illite  q u i lui a  donné ra ison  d’ê tre .

E st n u l de d ro it  l’acte de vente d ’un im m euble 
passé postérieurem ent au jugem en t déclara tif de fail
lite , sans l 'in te rven tion  du c u ra teu r de  la  faillite. 
(Comm. T ournai, 20 oct.) 1324

10. — N ature du ju g em en t qu i s ta tu e  su r un ra p p o rt à 
la  masse. — D élai pour l ’appel. — Quinzaine. — 
Com putation. — Exclusion du dies a quo e t du dies 
ad quem.

E st un  ju g em en t rendu en m atière  de fa illite , celui 
qui s ta tu e  su r une action  en  rap p o rt d*un payem ent 
fait au trem en t qu’en espèces ou effets de com m erce 
depuis la  d a te  fixée pour la  cessation des payem ents 
du  failli ; en conséquence, le  délai p o u r en re lever 
appel n ’est q ue  de quinze jou rs.

Si le lég isla teu r a  voulu réd u ire  le délai d ’appel 
pour les ju g em en ts  rendus en m atière de fa illite , il 
n ’a pas touché au  mode de com putation du délai, q u i 
exclut le dies a quo e t  le  dies ad quem d’ap rès la  
règ le  générale tracée dans l’a rt. 1033, C. proc. civ . 
(B rux., l*r déc.) 1443
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11. — F a illite s  et poursu ites pour dettes : L oi suisse.
769

— Voy. Calomnie ou diffam ation, 5. — Com promis, 4. — 
Concordat préventif de faillite. — P ro v isio n  d ’effet 
de com m erce.

Falsification do denrées alimentaires. — 1. R èglem ent 
su r les viandes de b o u cherie .— E xpertise e t ta x e .— 
C ontravention. — Mode de preuve.

L ’obliga tion  de rem ettre  une copie du procès- 
verbal au  con trevenan t n ’est imposée p a r la  loi de
1890 re la tive  à la falsification des denrées a lim en
ta ires , q u ’aux  seuls ag en ts qu ’e lle  désigne à  son 
a r t .  2 et q u ’elle investit du droit de dresser des pro
cès-verbaux fa isan t foi ju sq u ’à p reuve con tra ire  ; les 
in frac tio n s prévues p a r cette lo i peuvent ê tre  con
sta tées dans les form es o rd inaires par tous les officiers 
de police ju d ic ia ire . (Cass., 19 déc. 1892.) 145

2. — H u ile  d’olive. — M élange. —  Absence de trom 
perie. — A cquittem ent.

P o u r  que le m élange constitue une falsification 
tom bant sous la  loi pénale, il faut qu e  l’ache teu r so it 
trom pé su r la  n a tu re  de la  m archandise.

T el n ’est pas le cas, lorsque n i la  dénom ination  
usuelle , ni le  p rix  de la substance m élangée ne  son t 
de n a tu re  à induire  l’ache teu r en e rreu r.

11 est d ’usage de com prendre sous le nom général 
“ B aum œ hl » q u ’on trad u it en français p a r  huile  
d’olive, toutes les hu iles quelconques se rv an t à  la 
com om m ation des personnes, peu im porte la m atière 
dont elles sont extra ites. (J . P . A rlon, 6 janv .) 249

— Voy. Colportage, 5.
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cès-verbal de p restation . — Absence de m ention que 
la  d iv in ité  a été invoquée. — A bsolution.

L orsque le  procès-verbal de l ’audience à laquelle  
le  prévenu a u ra it,  su r  la  délation de la  partie  dem an
deresse, prêté en m atière  civile le  se rm en t litisdéci- 
soire incrim iné comme faux, ne constate  pas l ’invo
cation  de la divin ité, il n ’y a pas de serm ent ; cette 
invocation  est de l ’essence du  serm ent. (B rux.,
22 déc. 1892.) 500
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14. — Assemblée générale du 9 décem bre. — Circulaire
du B arreau  de B ruges. 1297

15. — O rganisation  de la défense des enfants tra d u its  
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par MM«' G. Caroly, Ch. Neef e t H. Ja sp a r, pour 
l’assem blée générale, à B ruges, le 9 décem bre. 1298

^16. — De la  p ra tique  du rep o rtag e  au  B arreau . — R ap
port su r  Iaquestion  présenté parM M esGeorges Popli- 
m ont e t Léon De L antsheere  pour l’assem blée géné
ra le  à B ruges, le 9 décem bre 1329

17. — R ap p o rt présenté par M® S tan d aert pour l’assem 
blée générale  à  B ruges, le 9 décem bre.— Des perqui- 
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18. — Compte rendu de l’Assemblée générale  annuelle
tenue  à  B ruges, le 9 décem bre 1893. — L ’arrivée à 
B ruges. — D iscours de M# De Poortere. — V isite de 
la  ville. — Le déjeuner. — L’assem blée g én éra le . — 
R apport de M® Schoenfeld, secrétaire-général de la 
Fédération . — Comité de défense des enfants trad u its  
en justice. — Les perquisitions dans les cab inets 
d ’avocats. — L e b a n q u e t.— T oast de M. Goethals.
— T oast de M® B raun. — Toast de M® M aertens. — 
T oast de M® Le Jeu n e . 1409

Femme. — Voy. E lections, 4, 5.

Femme mariée. — L’inaliénab ilité  du  patrim oine des 
fem m es des Panam istes. 354

— Voy. Autorisation de femme mariée.
Fenêtre. — D ro it d’o u v rir des fenêtres. — Non usage 

pendan t tren te  ans. — P rescrip tion  p a r non  usage. — 
E x tinc tion  p a rtie lle . — Acte co n tra ire  in u tile .

Quand les parties se  sont récip roquem ent concédé 
le  d roit d’ouvrir des {fenêtres à  une certa ine  d istance 
de la  ligne séparative de leu rs héritages, e t que l ’une 
d’elles a négligé d’en user pendan t une période de 
plus de tren te  ans, la  serv itude e s t é te in te  p a r p res
crip tion .

E lle  ob jec tera it vainem ent que ses au te u rs  e t elle- 
m êm e, ayan t eu sans in te rru p tio n  des fenêtres don
nan t su r  une partie  du fonds, ils o n t usé de leu r d ro it 
de servitude e t l ’ont conservé non seulem ent pour 
cette  partie , m ais su r le fonds en tie r  ; une servitude 
de cette  n a tu re  est divisible et peut s ’éte indre  p a r
tiellem ent.
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C’est égalem ent à to r t qu’elle p ré tendrait qu ’un 
acte con tra ire  à la serv itude au ra it dû ê tre  fait par le 
p ropriétaire  du fonds servan t ; p o u r les serv itudes 
non exercées, pareil acte co n tra ire  est impossible. 
(J . P . V ilvorde, 17 mai.) 828
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conditionnelle, 5. — Dem eure (Mise en). — Dépens 
(mat. civ.). — D om m ages-intérêts, 2. — E xpertise  
civile, 3. — E xplo it in tro d u c tif  (m at. civ .), 3 .— Ju g e 
m ent p a r  défaut, 5. — M ise à la  disposition du gou
vernem ent. — Offres réelles. — P ré lim in aire  de 
concilia tion , 2. — P ro tê t, 1. — R esponsabilité civile 
(en général). — Solidarité. — Tarif civil. — Taxa
tion des dépens.

F ra is  funéraires. — Voy. Accident, 1.

Fraude en matière électorale. — C orruption  électorale : 
P ro je t de loi français. 772

Fraude paulienne. — Voy. Action paulienne.
F re t. — Voy. Affrètement. — Priv ilège  de créance, 1.

F ru its. — Voy. B riqueterie .

Fumier. — V oy. Bail à ferm e ou à loyer, 10;

Funérailles. — Voy. Inhumation.
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Gage. — 1. — Possession p a r un  tie rs  rep résen tan t du 
déb iteur. — Absence de privilège.

A ux term es de l’a r t. 2076, C. c iv ., le priv ilège ne 
subsiste  su r le gage qu ’a u ta n t que ce gage a été rem is 
en la  possession du créancier ou d ’un  tie rs  convenu 
en tre  les p a rtie s ; p a r  suite, lorsque la  m archandise 
objet du  gage  se trouve en tre  les m ains d ’un tie rs  qui 
est le  rep résen tan t du  déb iteur, qui la  vend e t la 
facture pour le com pte de celui-ci qu i en  opère lu i- 
mêm e le recouvrem ent, les p arties n’ont pas sa tis fa it 
aux  p rescrip tions de l’a rtic le  sus rappelé.(B . f. Douai, 
30 déc. 1891.) 56

2. — P riv ilège. — T iers possesseur fictif. — N ullité .
L e déb iteur n ’a pas été  dépossédé des objets donnés 

en gage lorsque ceux-ci, ap rès la passation de l ’acte, 
sont restés dans son dom icile ou sa  résidence e t n ’on t 
pas cessé de se tro u v er à  sa d isposition; il n ’y  a  pas 
lieu de s’a rrê te r  à  la  clause insérée dans l ’acte  aux 
te rm es de laquelle  tous les objets fa isan t p a rtie  du 
gage  on t été  rem is à un tiers, lorsque ce t ie rs  ne 
pouvait avoir en sa possession des objets p lacés dans 
une hab ita tio n  dans laquelle il n e  pouvait se tro u v er 
à  aucun  titre  e t où on n’allègue pas qu’il a it  résidé. 
(Civ. B rux ., 11 janv .) 406

3. — G age de la  chose d’a u tru i.— T itres n o m in a tifs .— 
Connaissance p a r  celui qu i reçoit les titre s . — N u l
lité  du gage.

L orsque des titre s  nom inatifs o n t été confiés à  un  
tie rs  qui les a  rem is en gage, l ’Inscrip tion  nom inative 
de la  p ropriété  des ob ligations a tte ste  la connaissance 
que le créancier gagiste  a  dû  avo ir à  cet ég ard  au 
m om ent où il a  reçu les valeurs en  gage  ; les p roprié 
ta ires  o n t donc le d ro it de les revendiquer, sau f le 
cas où ils au ra ien t connu e t ra tifié  la  rem ise en 
n an tissem en t. (Civ. Brux., 27 av ril.) 524

4. —- Gage com m ercial. — Systèm e com plet de la  loi 
de 1872.— Inapplicab ilité  du code c iv il.— R éten tion  
pour opérations p ostérieu res inadm issible.

L ’a i. 2, a rt. 2082, C. civ ., qu i consacre  le d ro it de 
ré ten tion  du  chef d’a u tre s  opérations faites po sté rieu 
rem ent à la constitu tion  du gage, n ’est pas app licab le  
aux  m atières de commerce.

L a  loi du  5 m ai 1872, qui o rg an ise  le gage  com 
m ercial, déterm ine, d’une m anière  com plète, les 
g a ran tie s  q u ’elle a ssu re  au  créancier gag iste  ; elle ne 
renferm e aucune disposition  analogue à  celle de
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l’a r t .2082, a l. 2, C. c iv .; il n ’est pas possible d’appli
q uer, p a r  analogie, en m atière comnrierciale, une 
disposition absolum ent exceptionnelle de la loi civile. 
(Cass., 9 nov.) 1281

— Voy. B revet d’invention, 2. — Jeu e t pari, 4.

Garantie. — 1. — G arantie  sim ple. — D éclaration de 
prendre le fait et cause du g a ran ti. — Non-receva
b ilité.

Quand l ’action principale  est personnelle, e t que 
l ’on se trouve en ga ran tie  sim ple, c ’est à to rt que le 
g a ran t déclare prendre  le fait et cause du garanti e t 
conclu t de concert avec celui-ci à ce q u ’il soit m is 
h ors de cause; pareille  conclusion n ’est recevable 
qu’en garan tie  formelle qu i a lieu pour les m atières 
réelles ou hypothécaires. (J. P . St-Nicolas, 28 ju ill .)

1068

2. — La forme et la garan tie  dans les co n tra ts  francs.
— Thèse de doctorat spécial présentée à la  F acu lté
de Droit de l’U niversité de B ruxelles, par Louis 
W odon . 1166

— Voy. Acceptation d’effet do comm erce, 2. — Cau 
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Garde champêtre. — Cour d ’appel de Liège. — Audience 
solennelle de ren trée  du 2 octobre 1893. — Des gardes 
cham pêtres (titre  II, chapitre  II, du code ru ral belge).
— Discours prononcé p a r M. Detroz, p rocureur g é 
néral. 1137

Garde civique. — R éunion pour délibérer su r une q u es
tion  in téressant le corps. — Caractère lic ite .

Il est perm is aux gardes civiques de se réu n ir  pour 
délibérer su r des questions d’u tilité  pratique in té res
san t la garde, ou su r l’o p p o rtu n ité  éventuelle d’un 
sim ple vœu à ém ettre  p o u r ob ten ir le re tra it d ’un 
règlem ent. (Cons. disc, garde civ. Brux., 21 m ars.)
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Garde d’enfant —Voy. Divorce, 2, 5 , 10£is.— Puissance 
paternelle, 1, 2.

Gare de chemin de fer. — Abords des sta tions de c h e 
m ins de fer. — Places de sta tionnem ent et chem ins 
d’accès. — P e tite  voirie. — Application à la gare  du 
N ord à BruxeUes.

En proc lam an t que les places de sta tionnem ent et 
les chem ins d ’accès créés p o u r ab o u tir aux stations 
son t désorm ais classés dans la p e tite  voirie, les 
au teu rs de la loi du 25 ju il le t  1891 o n t voulu rem pla
cer toutes dispositions an térieures, contractuelles e t 
au tres, p a r u n  p rincipe  d ’application  générale, favo
rab le  au  pouvoir com m unal, sous la seule réserve 
des exceptions à déterm iner p a r a rrê té  royal.

Parm i les places et chem ins d’accès provisoirem ent 
m aintenus dans le  dom aine du chem in de fer p a r les 
a rrê tés  p ris  en exécution de l’a r t. 1er de cette  loi, ne 
sont pas énum érés les abords de la g a re  du N ord, 
lesquels son t soumis p a r  rap p o rt à  tous, l’E ta t com
p ris , à  la  rég lem entation  exclusive de la  com m une 
de Saint-Josse-ten-N oode. (C orr. B rux., 5 ju ill.) 1335

— Voy. Accident de chem in de fer, 2, 10. — A uto risa
tion  de bâ tir , 1. — Chem in de fer concédé. — Expro
p riation  d ’u tilité  publique, 1.

Gestion d’affaires. — Voy. N otaire , 1. — Preuve te s ti
m oniale, 1.

Greffe des cours et tribunaux. — 1. — R e ta rd s  dans la  
délivrance des copies lib re s  de décisions jud ic ia ires . 64

2. — L a délivrance des copies lib res . 75

3. — F o rm ulaire  des greffiers des trib u n au x  civils de 
p rem ière  instance, p a r P ie rre  V erschueren. 384

Greffe (Droit de). — A rrêté  royal concernan t les m esures 
d’exécution de la loi du 25 novem bre 1889, rég lan t la 
perception  des d ro its de greffe, de tim bre  e t  d ’en re
g istrem ent e t la tenue des reg is tre s  dans les greffes.

522
Greffier. — V oy. Commis greffier.
Grève. — Conseils de conciliation  e t d 'a rb itra g e . —- 

A n g le te rre . 1078
— Voy. A ttroupem ent, 3. — C hronique ju d ic ia ire , 14.

— Concurrence déloyale, 1.

Habitations ouvrières. — 1. — U n m ot co ncernan t le  
projet Van der B ruggen, p a r  M. E m ile  Jacobs. 14

2. — La Caisse générale d ’épargne  e t de re tra ite  sous
la g a ran tie  de l’E ta t  belge et les hab ita tions ouvrières, 
p a r  Léon M eerens. 254

3. — R éform es p ra tiq u es p o u r l’ap p lication  de la  lo i
du 9 ao û t 1889 su r  les h a b ita tio n s  o u v riè res , p a r
A. Soenens. 463

4. — R ap p o rt annuel su r  les  trav a u x  du Com ité de 
p a tronage  des hab ita tio n s ouvrières e t des in s titu 
tions de prévoyance p o u r  les com m unes d 'A nder- 
lech t, L aeken , M olenbeek e t Sain t-G illes en 1892.

479
5. — R a p p o rt du conseil d’ad m in istra tio n  d e là  Société

anonym e de p rê ts d ’E tte rbeek , pour favoriser la  
construction  d ’habitations o u v riè res . 495

6. — L ég isla tion  anglaise. 573

7. — E tude p ratique su r les hab ita tio n s ouvrières en  
B elgique e t  le fonctionnem ent des sociétés d ’h a b ita 
tions o u v riè res  dans leu rs  rap p o rts  avec la  C aisse 
générale  d ’E p arg n e  e t de R e tra ite , su iv ie  de  la  lo i 
du  9 a o û t 1889 coordonnée e t des a rrê té s  e t c ircu
la ires u tiles à son in te rp ré ta tio n , p a r  Léon M eerens.

1439
— Voy. C ontribution  personnelle . — Proprié té .
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Haie. — Voy. Compétence respective, etc., 1.

Halles. — R églem entation  du  comm erce. — Halles 
parisiennes. 962

Herbe, herbage. — Voy. U sage, usager.

H éritier. — Voy. A ccident, 5. — Accident de chem in 
de fer, 3. — Accident du trav a il, 5.— D ro it d’au teu r 
(œ uvres a rtis t, ou litt .) , 1. — P resc rip tio n  en  m atière  
civile, 3 .— Vente (en général), 1.

Homioide. — Voy. A ssassina i.

Homicide et lésions par imprudence. — Accoucheuse. — 
D éfaut de prévoyance ou de p récau tion . — P ré ten 
due com m unication de la septicém ie puerpéra le . — 
Doute. — A cquittem ent.

M anque de la  sim ple prévoyance ou p récau tion  
que doit posséder tou te  personne de son a r t,  l’accou
cheuse qui se rond p rès d’une femme pour p rê te r  ses 
soins à son accouchem ent, a lo rs qu’elle  n ’ignore pas 
qu’une femm e accouchée, décédée la  veille e t à 
laquelle elle a  p rê té  ses soins, a  succom bé aux  
a tte in tes  de la  septicém ie puerpérale.

Si la  seconde accouchée décède à  son tou r de la 
même m aladie, m ais q u ’il n ’est pas établi d ’une 
m anière absolum ent certaine  e t ind iscu tab le  q ue  la  
septicém ie puerpérale dont elle est m orte  a eu 
nécessairem ent pour cause la com m unication p a r 
Paccoucheuse des germ es de cette  affection, bien que 
des suppositions soient perm ises à  cet égard , il y a 
doute e t, dès lor3, il y  a  lieu d ’a cq u itte r. (Corr.

' Mons, 29 av ril.)  619
— V oy. A ccident, 3. — Accident dans les m ines, 1.

Homologation.— Voy. C oncordat p rév en tif de faillite, 1.
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m ents publics. — D élégation à des agents. — Infir
m iers chargés de la  g a rd e  des m alades. — Soins 
incom plets. — R esponsabilité. — Inapplication  des 
règles du dro it civil. — Incom pétence du pouvo ir 
judiciaire.

Les com m issions des hospices c iv ils sont des éta* 
b lissem ents p u b lic s , elles sont, com m e les bu reaux  
de bienfaisance, des au to rités  ad m in istra tives su bor
données.

D ans l ’accom plissem ent des fonctions essentielles 
e t inhéren tes à  leu r m ission, e lles ne peuvent appa
ra ître  que comme l’un des organes de la  puissance 
publique, sans qu ’il faille d is tin g u e r si elles p ro 
cèdent par voie de délibération  et de com m andem ent 
ou si elles passent de la  délibération  à l’exécution.

L o rsq u ’elles se ch arg en t elles-m êm es des actes 
d’exécution ou q u ’elles en  confient le  soin à  des 
ag en ts , elles ag issen t comme pouvo ir public e t ne 
son t pas soum ises aux  mêmes ob liga tions que les par* 
ticu liers.

Les com m issions hospitalières ne peuvent dé léguer 
la  m ission pour laquelle elles o n t été in stitu ées e t 
o rgan isées; si pour certa ins actes de l’ad m in istra tio n  
de la  bienfaisance publique, appara ît l’in te rven tion  de 
tie rs , cette délégation ém ane, non des com m issions, 
m ais de la  loi.

Q uand pour rech erch er si la com m ission des 
hospices est responsable du  choix d’un  in firm ier p ré 
posé à  la g arde  d’un m alade et des soins incom plets 
dont i l  a  été l ’objet, le  pouvoir ju d ic ia ire  devrait 
apprécier, et, le  cas échéan t, c ritiq u er e t  condam ner 
les  actes accom plis p a r une au to rité  adm in istrative  
ag issan t dans le cerc le  de sa  m ission po litique e t 
soc ia le .il s’in te rp o se ra it dans un o rd re  d ’a ttrib u tio n s 
où les p rin cip es co n stitu tio n n e ls  n e  lu i p e rm etten t 
pas de pénétrer. (B rux., l or fév.) 177

— Voy. Avocat, 43. — C oncierge.

Hôtel, hôtelier.-—Voy. Auberge, aubergiste.— Dépôt, 1.

Houillière. — Voy. Mines.
Hygiène publique. — Voy. Boucher, boucherie, 3. — 

Etablissements dangereux, etc. — In h u m atio n , 1. — 
P ro p rié té . — Salubrité publique.

Hypothèque. — 1. — C onstruction  élevée p a r u n  loca
ta i r e .— D ation d’hypothèque. — N ullité . — N otaire 
in stru m en tan t. — In ten tio n  de n’a c te r  q u ’u n  dro it 
douteux. — A bsence de responsab ilité .

Les constructions érigées par un  loca ta ire  su r la  
te rre  louée son t im m eubles par le u r  n a tu re , comm e 
la  te rre  à  laquelle  elles son t incorporées ; .’e locataire  
n ’a su r la  te rre  don t il jo u it, e t p a r ta n t su r son acces
so ire , la  co n stru c tio n , au cu n  d ro it réel im m o b ilie r 
il ne peu t concéder* à a u tru i un  d ro it d’hyp o th èq u e  
su r  celle-ci.

N ’encourt pas de responsabilité  le n o ta ire  qui acte 
une constitu tion  d ’hypo thèque  su r  les constructions 
en question, dans le  b u t de donner une g a ran tie  dou
teu se , m ais de su rc ro ît, à  un c réan cie r qu i voulait 
b ien  s’en co n ten te r. (Civ. Nivelles, 8 févr.) 490

2. — Bien vendu comme qu itte  e t lib re . —■ A ction en 
délivrance du certifica t négatif. — Délai sollicité 
pour m ettre  en cause les c réan c ie rs  h y p o th éca ire s .
— N on recevab ilité . — N on dégrèvem ent. — P ré ju 
d ice  à rép are r.

Le vendeur d ’un  im m euble vendu pour q u itte  
et libre, assigné p a r l ’ach e teu r en délivrance du c e r
tificat n égatif e t en dom m ages-in térêts, n’est pas 
fondé à postu ler une rem ise de la  cause p o u r m ettre 
en  cause les créanciers hypothécaires à l’effet d ’o b te 
n ir  une décision de ju s tic e  obligatoire p o u r eux 
comm e pour les a u tre s  parties intéressées.

L a décision ne p eu t ten ir  lieu  du  certificat de la 
conservation  des hypothèques consta tan t que le bien 
vendu est q u itte  e t lib re  de p riv ilèges e t hypothèques 
e t  sta tu e r ainsi s u r  des droits réels ap p arten an t à 
des personnes qu i ne son t pas en cause.

Quand le  dom aine vendu reste  grevé des hypo
thèques do n t il é ta it chargé , la  faculté d ’en  disposer 
e t d’en t ire r  p a rti soit p a r reven te, so it p a r  em prunt 
hypothécaire  é tan t ren d u e  inopéran te  dans le  chef 
du  vendeur, celui-ci éprouve a insi un  préjudice. 
(B rux., 15 avril.) 561

3. — Acte d’ou v ertu re  de c réd it.— C onditions requ ises.
— Absence de m ention que le c réd it sera fourni en 
espèces. — Chiffre de  la  créance.
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L’a rt. 80, al. 3, L . hyp ., se borne à exiger deux 
conditions : que le m o n ta n t du  crédit so it déterm iné 
et que le créd iteur so it ten u  de le fo u rn ir , sans a jou ter 
qu’il doir le se rv ir en espèces.

La loi du  15 av ril 1889 a modifié le  tex te  e t non le 
principe de l’a r t .  80 de la  loi hypothécaire du 16 déc. 
1851.

L’acte doit m en tio n n er le  chiffre de la créance 
ga ran tie  par l’hypothèque.

En présence d’une clause claire  e t form elle du con
tra t ,  il ne peu t ê tre  question  de rechercher la  com 
m une in ten tion  des parties. (B rux., 18 ju ill .)  1217

4. — L ivres fonciers. — C ongrès in te rn a tio n a l de la 
P ro p rié té  foncière. 26

— Voy. A ssurances (en général), 4. — Bénéfice 
d’en ch ères . —- Conservateur des hypothèques. — 
E gout. — Im m euble. — N otaire , 1, 2, 5, 6, 7. — P r i
vilège de créance, 4. — T u te lle .
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Ignorance. — Voy. Contrefaçon a rtistiq u e  ou l it té 
ra ire , 1 .

Ille ttré . — V oy. N otaire, 5, 6 .

Immeuble. — L es liv res fonciers e t le C ongrès in te rn a 
tional de la  p roprié té  foncière, p a r  G. Systerm ans.
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— Voy. C om m erçant, 3. — Construction. — Contribu

tions foncières. — F a illite , 9. — H ypothèque, 1.

Immunité. — Voy. A gent d ip lom atique, 2.

Impôt. — V oy. Bourse de com m erce, 3. — Contribu
tions. — Contributions directes. — Contributions 
foncières. — Contributions personnelles. — Douanes 
et accises. — Patente. — Taxe communale.

Imprimé, imprimeur. — Voy. Acte sous seing privé, 2.
— D roit de  réponse. — Presse.

Imprudence. — Voÿ. Homicide et lésions par impru
dence. — Quasi-délit.

Imputation injurieuse, e t c . — Voy. Calom nie ou diffa
m ation, 3.

Incapable, incapaoité. — Incapacités . — P ub lic ité . — 
G rand-liv re  des d ro its  civils. 129

— Voy. Interdiction. — L ib éra lité s  (incapacités). — 
Minorité.

Incendie. — Présom ption  de  fau te  à c h arg e  du locataire.
— In ap p licab ilité  au  dépôt.

L ’a r t. 1733, C. c iv  , qu i édicté la  responsabilité  du 
locataire  p o u r  l ’incendie  su rvenu  pendant qu’il a la  
possession de l’im m euble, con tien t un e  présom ption 
de faute qu i, pas p lu s  qu’aucu n e  au tre  présom ption, 
ne  peu t ê tre  étendue à d’au tre s  m atières, notam m ent 
au  dépôt.

S ’il est v rai que l’a r t.  1933, C. civ ., laisse au  dépo
sita ire  la  ch arg e  de la preuve que la  dété rio ra tion  
n ’est pas su rv en u e  p a r son fa it ,  cette p reuve est 
suffisam m ent faite  p a r  le fa it de l’incendie reconnu 
co n stan t, sans que le dem andeur ne  cote aucune  faute 
dans le ch ef de la  défenderesse, ce qu i sera it in d is
pensable en l’absence de to u te  présom ption légale et 
su rtou t p o u r la  m atière du dépôt, où la  responsabi
lité  est m oins é tro ite . (B. Com. Anv., 7 août.) 1070

Incessibilité. — Voy. R en te  viagère.

Indigénat. — V oy. Belge.

Indigents. — Voy. Assistance publique. — Bienfai
sance publique. — Certificat d'indigence. — Pro Deo.

Indivisibilité. — Voy. Com pétence civile (en gén.), 2,
4 .— Com pétence com m erciale, 5.

Indivision. — Voy. Communauté de fait. — Copro
priété. — E xpropria tion  forcée.

Indu. — Voy. Répétition d'indu.

Ingénieur. — Voy. L ouage de services, 1 .

Inhumation. — 1. — C adavre. — D roit de la  fam ille . — 
D roit su p é rieu r d e  l’adm in istra tion .

E n  principe, les p a ren ts on t le  d ro it de disposer 
du cadavre  d ’un des leurs, non comme proprié ta ires, 
m ais comm e appelés, p a r  les lo is de la  fam ille , à 
rem plir les de rn ie rs  devoirs à l’ég ard  d ’un défunt.

M ais un  d ro it su p érieu r p eu t n a ître  de la  nécessité 
de sauvegarder l ’o rd re  public e t, le  cas échéant, 
l ’hygiène. (L iège, 1er m ars .) 385

2. — E nfan t m ineur décédé. — In h u m ation . — C onflit 
e n tre  les paren ts séparés de corps. — D roits respec
tifs  des époux.

Les p rincipes qui règ len t l’au to rité  paternelle  ne 
peuvent tro u v er app lication  en cas de conflit en tre  
le  père e t la  m ère su r le lieu de l ’inhum ation  de leu r 
enfant décédé, puisque cette  au to rité  cesse à  la  m ort 
de l ’enfant.

S i, en règ le  g én éra le , c’est le  père de fam ille  qu i 
règle tou t ce q u i e st re la tif  à  l ’in h u m atio n  de ses 
enfants, le ju g e  des référés doit te n ir  com pte de la  
s itu a tio n  de d ro it e t de fait où se tro u v en tles  parties . 
(Civ. B rux., ré f., 5 nov.) 1430

— Voy. Concession de sépulture. — Frais funéraires.

Injure. — Voy. A vocat, 2. — Concours d ’in fractions. — 
Divorce, 7 , 9 ,1 0 . — Jo u rn a l, 1, 2. — S ép aratio n  de 
corps, 3.

In stitu teu r. — Voy. E nse ig n em en t p rim aire , 1.

Instruction publique. — Voy. Enseignement primaire.
— Université.

Intention frauduleuse, méchante, etc. — Voy. Calom nie 
ou diffam ation, 1. — Contrefaçon a r tis tiq u e  ou lit té 
ra ire , 8 . —  Contrefaçon de brevet d’invention. — 
D roits d’au teu r (Œ uvres a rtis t. ou l it t .) ,  2.

Interdiction. — M om ent où l’action  e s t  liée . — Procé-
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d u re  a n té rie u re  à  l ’in te rro g ato ire . — A journem ent 
non signifié .— Non recevabilité d ’une action séparée.

L ’instance en in te rd ic tion  se lie par la signification 
à  la p a rtie  défenderesse de la  procédure  an té rie u re  à 
l ’in te rro g a to ire  p rescrit p a r l’a r t. 496, C. civ.

Si la p rocédure  comm encée est laissée sans su ite , 
le défendeur non a journé n ’est pas recevable à  ag ir 
p a r action séparée p o u r fa ire  déclarer la  dem ande en 
in te rd iction  non fondée e t dom m ageable. (C iv .B rux .,
29 m ars .)  823

— Voy. Séparation  de corps, 3.

In térê ts . — In té rê ts  m orato ires. — Cas où ils couren t 
sans demande en ju s tic e . — C om pensation d’un p ré 
jud ice  résu ltan t d’une faute.

L’a r t. 1153, C. civ., qui ne  fait co u rir les in té rê ts  
m orato ires qu ’à p a r ti r  d’une dem ande en ju stice , est 
sans ap p lication  lorsqu’il ne s’a g it pas d ’in té rê ts  
p o u r le  sim ple re ta rd  dans le payem ent d’une dette 
d’a rg en t, m ais d ’une indem nité accordée comme com
pensation  d’un p réjud ice  causé p a r des agissem ents 
qui constituen t la  v io la tion  d’un engagem ent con
trac tu e l. (B ru x ., 13 m ai.) 794

— V oy. A ccident, 1. — B riqueterie . — E xpropria tion  
d’u tilité  publique, 2. — N ota ire , 6. — P a rtag e , 2. — 
P la id eu r tém éraire, 1.

Interlocutoire. — Voy. Jugement définitif etc.

In terprétation de convention, de volonté. — 1. — S tip u 
lation  expresse. — Défense de recourir à des c ircon
stances externes.

S i le mode suivi par les p a rties  p o u r  exécu ter leur 
convention peu t ê tre  de n a tu re  à  faire connaître  leu r 
comm une in ten tio n , une in te rpréta tion  de cette  n a 
tu re  ne peut ê tre  adm ise que dans deux hypothèses, 
so it lorsque la  convention est m u ette  su r certains 
po in ts e t q u ’il s’ag it de com bler les lacunes qu ’elle 
p résen te , so it lo rsque les term es dont se son t servies 
les parties sont am bigus.

Mais il n’est pas perm is, en présence d’une con
vention con tenan t, su r  l’objet du litig e , une stipu la
tio n  conçue en term es précis, d ’en d énatu rer le  sens 
e t d ’y  a p p o rte r des changem ents en s’au to risan t de 
p résom ptions formées à l ’aide d ’élém ents qui ne  se 
son t p roduits que p o stérieu rem en t à la  perfection 
du co n tra t. (Civ. B rux ., l ar m ars.) 437

2. — Convention en tre  l’E ta t e t un p a rticu lie r . — In te r 
p réta tion . — T exte. — D éclaration con tra ire  à la  
Cham bre. — C irconstance inopérante.

Quand il  y a  lieu à in te rp réta tion  des clauses d ’une 
convention en tre  l ’E ta t  e t un p a rticu lier, les déclara
tions faites p a r  u n  M in istre , à la  C ham bre des rep ré 
sen tan ts, au  m om ent du vote de la  loi ra tif ian t la 
convention, ne peuvent avoir pour effet de renverser 
les clauses de celle -c i, ratifiée dans son ensemble et 
sans aucune  modification p a r  le pouvoir lég isla tif; il 
faut en tendre  ces clauses dans le sens avec lequel 
elles peuven t avo ir un  effet, e t non dans celui avec 
lequel e lles n ’en peuvent avoir aucun , ou en avoir 
un  absurde ou con trad icto ire  avec les au tres term es 
de la  convention et avec son esp rit. (Civ. B rux., 
25 nov.) 1462

— Voy. A rtis te  d ram atiq u e , 2. — A ssurances (en g é 
néral), 6 . — B ail (en général), 1. — Bail à  ferm e ou 
à loyer, 1, 8 . — Dem ande nouvelle , 6 . — Donation 
entre-vifs, 1. — E n trep ren eu r de travaux . — L iv ra i
son de m archandise. — Tacite volonté. — T estam ent 
(en général), 2 .

In terprétation  de la  loi. — Voy. A ttroupem ent, 1. — 
Com pétence com m erciale, 7. — Condam nation con
ditionnelle , 4. — C ontribution  d irecte. — D roit de 
réponse. — Gage, 4. — H ypothèque, 3. — In te rp ré 
ta tio n  de convention, e tc ., 2. — Taxe com m unale, 4. 
T estam ent. — T estam ent o lographe.

Interrogatoire. — Voy. In terd iction .

Interrogatoire sur fa its  et articles. — 1. — Dem ande 
p a r conclusions d’audience. — Irrég u la rité . — N é 
cessité de fa its personnels. — Décès au  cours de 
l’instance. — N on recevabilité vis-à-vis du succes
seur.

S i, contrairem ent au prescrit de l ’art. 325, C. proc. 
civ ., l ’in te rro g ato ire  a  été  sollicité, non p a r voie de 
requête , m ais en term es de conclusions prises à 
l ’audience même où l’affaire a  é té  plaidée, cette  ir ré 
gu larité  de p rocédure  ren d  la  dem ande d’in te rro g a
to ire  non recevable.

L es faits su r  lesquels doit porter l ’in te rro g ato ire  
devant ê tre  personnels à la  personne in terrogée, il 
devient im possible, si au cours de l’instance, cette 
personne est décédée e t que le successeur est é tra n 
g er aux faits su r lesquels on le dem ande. (B rux.,
6 ju ill . 1892.) 212

2. — In terro g a to ire  su r faits et artic les dans une in
stance dont on s’est désisté. — V aleur p robante .

Un in terrogato ire  su r faits e t artic les qui fa it 
p a rtie  d ’une instance d o n t le dem andeur s’est désisté, 
ne peu t plus ê tre  invoqué comme pièce de procédure 
et l ’aveu y contenu comme aveu ju d ic ia ire ; m ais les 
tr ib u n au x  de com m erce en peuvent tire r , le cas 
échéan t, une reconnaissance ex tra jud ic ia ire  de la 
p a r t  de la  p a rtie  e t  to u t au  m oins une grave p ré 
som ption con tre  elle. (B. Comm. A nvers, 22 avril.)

621

3. — A ction en paiem ent d ’une le ttre  de change. — 
Dem ande d ’in terrogato ire  su r faits e t a rtic le s . — 
Inadm issib ilité .

Si les p a rties  peuvent en tou tes m atières e t en  tout 
é ta t de cause se faire  in terroger su r faits et a rtic le s  
p e rtin en ts , cette  m esure  ne p eu t r e ta rd e r  l’in stru c 
tion ou le  ju g em en t de la  cause; ce p rincipe  doit 
ê tre  r ig o u reu sem en t app liqué en m atière de lettres 
de  change et de b ille ts à ordre, su rto u t si l’in te rro 
g a to ire  sollicité tend à énerver la  force p robante  de 
la  propre reconnaissance du p la ideu r qui la réclam e. 
(Comm B rux ., 11 ju ill .)  1290
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Interruption de prescription. — Voy. P rescrip tion  en 
m atière  civile, 4.

Intervention. — Voy. C oncordat p réven tif de faillite, 1.

J

Jeu et pari. — 1. — Jeu  de bourse . — C aractères d is
tinc tifs . — Disproportion des opérations avec les 
ressources. — T itre s  de spéculation. — L iquidation  
p ar sim ples différences. — N ullité .

Le caractère  fictif e t illic ite  des opérations de 
bourse est suffisam m ent dém ontré  lorsqu’il est établi 
que les p arties n ’on t pas entendu liv re r  et p rendre  
livraison des valeurs p ré tendûm ent achetées, m ais 
o n t voulu uniquem ent jo u e r  su r  la hausse et la  baisse 
des cours e t liqu ider les o rdres donnés e t reçus par 
le  payem ent des différences.

L ’in ten tion  com m une des parties s’é tab lit p a r  la 
d isproportion des opérations avec les ressources des 
intéressés, la  n a tu re  des titre s pour lesquels ceux-ci 
o n t tra i té  et le mode de liqu idation  adopté p a r eux. 
(B rux., 30 déc. 1892. 65

2. — Spéculation su r la  hausse  et la  baisse. — Cas où 
elle e st valable.

Dans l’organisation  com m erciale actuelle, la  spé
culation  à la hausse ou à la  baisse su r  m archandises, 
se liqu idan t p a r  le payem ent de différences, peu t 
ê tre  le corollaire nécessaire d’opérations sérieuses e t 
avo ir même pour b u t de d im inuer Yalea de celles-ci. 
(Civ. A nvers, 17 janv .) 552

3. — C ontrat de jeu . — N ullité  absolue. — P erd an t. — 
Demande en restitu tio n  des g a ran ties. — Non rece 
vabilité.

De quelque façon qu’on veuille en tire r  fruit, un 
c o n tra t de jeu  ne peut ê tre  sanctionné par la  ju s tic e .

E n  présence de deux personnes ay an t jo ué, dont 
l ’une invoque sa faute avec im pudeur, pour échapper 
à des engagem ents lib rem en t acceptés, e t dont l’au tre  
e st sa dupe, refuser audience à toutes deux, c’est la  
loi, m ais la refuser à  la  seconde e t  écou ter la  p re 
m ière quand elle réclam e la  restitu tio n , so it des 
g a ran ties ou couvertu res qu’elle a données, soit 
même d’une reconnaissance q u ’elle a  souscrite, c’est 
à  la  fois m éconnaître  la  loi e t oublier l’équité. (Brux., 
30 m ai.) 869

4 . — Jeu  de bourse. — R em ise d’actions en couvertu re.
— Gage. — Action en restitu tio n . — R ecevabilité.

L a r t .  1965, C. civ., en  m atière  de je u ,  qui refuse 
toute action  au g ag n an t,n ’est pas applicable au  p e r
d a n t;  pour celui-ci l’a r t.  1967 se borne à refuser une 
action  en répétition  de ce qu’il a  vo lonta irem ent 
payé.

Les actions rem ises au  gagnant en couvertu re  
d 'opérations de bourse e t reçues par lui à  t i t r e  de 
gage, sont su je ttes à re stitu tio n  e t ne constituen t pas 
u n  payem ent à com pte de la  dette  éventuelle du 
perdan t. (Cass., 6 ju ill.) 913

5. — Opérations de bourse. — A chats de titre s  p a r un 
pharm acien. — Acte purem ent civil. — Incompétence 
du  tribunal de com m erce. — A chats et ventes à  
term e. — Défaut de livraison à l’échéance. — P aye
m ent de sim ples différences. — R éitération  des 
m êm es faits. — O pérations nulles.

L es achats et ventes de valeurs de bourse faits p a r 
u n  agen t de change pour le com pte d’un pharm acien 
ne  constituen t pas en eux-mêmes des actes de com 
m erce ; le tribunal de com m erce est incom pétent 
pour connaître  de l’action in ten tée  p a r  l’ag en t de 
change au pharm acien en payem ent du solde de ces 
ach a ts  e t ventes de titres.

L es achats e t les ventes à term e, ainsi que les 
re p o rts  de valeu rs de bourse, son t des opérations 
lic ite s ; m ais il n ’y a pas d ’ach a t n i de vente lo rsque, 
à l ’échéance du term e ou à  l ’exp ira tion  du report, il 
n’y  a n i livraison de titre s , ni payem ent du prix  ; le 
fa it seul que de pareilles opérations se son t répétées 
p resque incessam m ent, et prolongées pendant neuf 
m ois sans q u ’aucune ven te  ou qu’aucun  a ch a t a it 
reçu d’exécution effective, suffit à  dém ontrer que, 
dans l ’in ten tion  des parties, elles ne constituent que 
des jeu x  de bourse p o rta n t su r les différences de 
cours des valeurs, su rto u t lorsque ces achats et ventes 
sont hors de proportion  avec la  fortuue de celui pour 
le com pte de qu i ils sont fa its. (Liège, 26 ju ill.)  1062

51)13. _  Concours de pigeons. — Enjeux rem is en tre  les 
m ains d’un  tiers. — Action en  délivrance p a r  le g a 
gnan t. — Jeu  prohibé. — Non recevabilité .

Les concours de pigeons constituen t des jeux  au  
sens légal de ce m ot; ces jeu x  ne tiennent d’aucune 
façon à  l’adresse e t à l’exercice du  co rp s; toute 
action concernant l ’exécution des engagem ents qui 
les on t pour cause doit ê tre  repoussée en ju stice  e t 
déclarée non recevable.

L a  remise des enjeux en tre  les m ains de tie rs  doit 
re ste r inopéran te ; elle ne peut, en aucune hypothèse, 
constituer au profit des gag n an ts  un titre  tran s la tif
de p ropriété . (J. P . B rux ., 29 nov.) 1482

6. — R épression  du jeu  en A ngleterre. 573

7. — L 'exception de jeu , p a r Aug. Dupont, avocat à
A nvers. 623

— Voy. Accident, 4. — F a illite , 4. — Maison de jeux.
— M andat, 5.

Journal, Jo u rn a lis te .— 1. Polém ique dans un  jo u rn a l.
— V ivacité de la  forme. — Abus de certa ins term es.
— L im ites perm ises. — A llégations d ’un fa it m en
songer. — Défaut de vérification préalab le . — R es
ponsabilité.

Si une conversation  rapportée  dans un a rtic le  de 
journal a  été réellem ent tenue, le jou rn a lis te , en com 
m entan t celle-ci, a  le  d ro it de d iscu te r  et c ritiq u er la 
conduite et les tendances d’un parti politique en géné
ral et de l’un de ses m em bres en particu lie r.

E ta n t donnée la v ivacité  hab ituelle  de la  polém i-
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que actuellem ent usitée, oette c ritiq u e  peu t revêtir 
parfois une form e vive e t m o rd an te ; l’abus que l’on 
a fait de certa ins term es le u r  ayan t enlevé to u te  
portée  in ju rieuse , il n 'y  a pas lieu de p ren d re  les 
mots dans leu r sens r ig o u reu sem en t gram m atical.

Si la conversation  rapportée  n ’a en réalité  pas été 
tenue, il en ré su lte ra it que le  jo u rn a lis te  ne s 'e s t pas 
con ten té  de c ritiq u er un  acte d ’un homme politique 
re n tra n t dans la vie publique e t soum is comme tel à 
la  discussion et à la critique d’un chacun, m ais qu’il 
lui a  a ttribué  un fa it q u ’il savait ê tre  m ensonger, ou 
dont to u t au  m oins il a u ra it dû préalablem ent con
trô le r l ’exactitude, pour se donner le p la isir ou 
l ’avantage facile d’une critique ou d’un blâm e, ce qui 
co nstituerait une faute. (Civ. Term onde, 6 févr. 1892.)

315
2. — R eproduction d’un artic le . — R esponsabilité. — 

Inopérance de la  bonne foi. — M odération à ra ison  
des c irconstances. — R iposte  à des a ttaq u es vio
lentes.

Des a rticles de jo u rn au x  ne peuvent donner lieu à 
responsabilité quand le ton général de ces articles, 
considérés dans leu r ensem ble, ne dépasse pas les 
licences usuelles de la polém ique des jou rn au x , s u r 
to u t quand le dem andeur s’est m ontré lui-m êm e très 
agressif e t trè s  violent dans ses publications.

Le journaliste , en pub lian t un  article  e x tra it d ’un 
a u tre  jo u rn a l, en fait son œ uvre e t doit en p o rte r  la  
responsab ilité ; il invoque en vain sa bonne foi.

Toutefois, dans l’ap préc ia tion  de la  faute commise 
e t de la  répara tion  qu’en tra îne  ce tte  faute, il é ch e td e  
te n ir  com pte de tou tes les circonstances de la cause 
et notam m ent de ce que le  dem andeur, dans les le ttres 
adressées p a r  lui au  jo u rn a l, s ’est servi de term es 
tels qu'on p ouvait ra isonnablem ent en déduire  qu 'il 
déniait l’existence d’un fait c e rta in . (B rux ., 6 ju in .)

855
— Voy. B arreau , 8, 26. — Calom nie ou d iffam ation, 1 ,

4. — Colportage. 8. — Droit de réponse. — E scro q u e
r ie . — Presse. — P ro tê t, 2. — R éféré, 2. — R ense i
gnem ents, 2 .

Journal des Tribunaux. — 1. — Nos tables. 92, 140

2. — Une co q u ille . 112

Judicatum  solvi. — Voy. Caution jud ica tu m  solvi.

Juge d’instruction . — Voy. Conseil de d iscip line du 
B arreau , 2 . — L ettre-m issive, 1.

Jugé en fa it. — Voy. Accident de chem in de fer, 3. — 
Chasse, 2. — M aison de je u , 3.

Jugement. — Voy. Exécution du jugement. — Greffe 
des cours e t trib u n a u x , 1. — Motifs du jugement. — 
Publication du jugement. — Qualités du jugement.

Jugement définitif, etc. — Voy. Appel civ il, 1. — Chose 
jugée en m atière  pénale. — E nclave. — P resc rip tio n  
en m atière civ ile, 1 .

Jugement étranger. — Voy. C ontrat ju d ic ia ire . — Exe- 
q u a tu r.

Jugement par défaut. — 1. — S a isie-arrê t. — Demande 
en validité. — C onstitu tion  d ’avoué. — C onnaissance 
de l’exécution. — Pérem ption . — Opposition.

A p a rtir  du  m om ent où le défaillan t, assigné en 
validité  de sa isie-arrê t, p a r exploit contenant l’énon- 
ciation  expresse du ju g em en t qu i lu i se rt de base, a 
constitué avoué su r  cette demande, cette  constitu tion  
form e un acte  duquel résu lte  nécessairem ent q u ’il a 
eu connaissance du jugem ent p a r défaut.

L a  sa isie -a rrê t constitue à elle seule, dans ce cas, 
une voie d ’exécution qui comm ence celle-ci, de telle 
façon que la  pérem ption du ju g em en t se ra  évitée et 
que, si le défaillan t en  a  connaissance, son d ro it 
d’opposition  v iendra à cesser.

I l  faut lu i donner le tem ps m atériel de form uler son 
opposition. Ce tem ps ne  peu t excéder le délai o rd i
naire  d’opposition, qu i est de hu ita ine . (B. Com. 
A nvers, 7 m ars.) 493

2. — Opposition. — R em ise en question  du litige 
e n tie r.

Si le jugem en t par défaut peu t être  rép u té  c o n tra 
d icto ire  à l’é g a rd  du  dem andeur, il n ’en est pas 
m oins de p rincipe  que l’opposition  an éan tit les effets 
de ce ju g em en t dès qu’elle est reconnue recevab le ; 
les d ro its  des parties litig an te s  son t corré latifs, e t 
l’une ne peu t ê tre  placée dans une s itu atio n  infé
rieu re  p a r  la m alignité ou  la  faute de l ’adversa ire  ; 
l’action  doit pouvoir ê tre  appréciée en tous ses élé
m ents, aussi bien au p rofit du dem andeur su r  oppo
sition  q u ’au profit de l ’opposant. (Civ. C harleroi,
13 févr.) 537

3. — O pposition. — Im possib ilité  de com paraître  à  la 
l re aud ience. — Délai à im p a rtir .

L orsque l’opposant se trouve  dans l ’im possibilité
. de satisfaire  à  l’ob liga tion  que lu i im posent les a r ti 

cles 188, a l. 1er, e t 208, a l. 2, C. inst. c rim ., de com 
p ara ître  à la  prem ière audience, il y  a lieu de lui 
im p artir  un délai pour se p résen ter à  l ’audience et 
voir s ta tu e r su r son opposition. (B rux., 23 févr.) 545

4. — Défaut. — Procès-verbal de carence. — P érem p 
tion. — Opposition.

Si la  signification d’u n  procès-verbal de carence 
peu t ê tre  considérée en elle-même comme l’exécution 
voulue par l ’a r t. 156, C. proc. c iv ., pour év ite r la 
pérem ption  du ju g em en t p a r déjau t, ce tte  significa
tion, non expressém ent prévue à l ’a r t .  159 du  même 
code, ne peut ren d re  le ju g em en t non plus susceptible 
d ’opposition que si la  p a rtie  défaillante en a eu  con
naissance e t si, p a r su ite , l’exécution du ju g em en t a 
été  connue nécessairem ent p a r  elle. (B. comm. A n
vers, 22 av ril.) 621

5. — O pposition  à un ju g em en t p a r défaut. — Dépens 
préjud iciaux . — Cas où ils peuvent ê tre  m is à  charge 
du dem andeur o rig ina ire.

Si la  profession  du défendeur e s t telle  qu ’on peu t 
ad m e ttre  que bien q u ’assigné dans le  délai léga l, il 
n ’a pu  avoir connaissance en tem ps u tile  de l ’a jo u r
nem ent, les frais ré su ltan t de son défau t de compa-
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ra ître  ne  doivent pas lui ê tre  im posés. (Civ. C h arle 
ro i, 14 nov.) 1398

— Voy. B oucher, boucherie, 1, 2 . — D éclinatoire pour 
incom pétence. — Défaut-jonction.

Jurisprudence. — 1. — L ’im pression de toutes les déci
sions ju d ic ia ire s  proposée par Spifame. 124

2. — Le 50® ann iversa ire  de la  Belgique Judiciaire. 155

Conférence annuelle  des juges 
409

Justice de paix. — 1.
de paix.

2. — Ju g e s  de paix. — Conférences périodiques. — 
A ngleterre. 571

— Voy. Appel de justice de paix. — Compétence civile 
des juges de paix. — D éclinato ire  pour incom pé
tence. — Pro Deo, 1, 2.

Langue. — 1. — T ribunaux  de l’a rrond issem ent de 
B ruxelles. — In cu lp é  flam and. — E m ploi de la 
lan g u e  flam ande p o u r to u te  l’in struction .

L ’al. 2, a r t.  13, L. 3 m ai 1889, qui ordonne que, 
devant les trib u n au x  correctionnels e t de police de 
l’a rrond issem ent de B ruxelles, si l’inculpé ne  com
prend  que le flam and, il se ra  fa it emploi de cette 
langue  conform ém ent aux  d ispositions qu i précèdent, 
ne  vise pas seulem ent la disposition du prem ier p a ra 
graphe  du  d it a rtic le , m ais tou tes les dispositions 
précédentes applicables, sav o ir  celles qui requièrent 
l ’emploi du  flam and pour l'in s tru c tio n  e t le  jugem ent 
dans la  sa lle  d ’audience. (Corr. B ru x ., 20 ju in .)  1081

2. — C ita tion  devant un  tr ib u n a l flam and. — Significa
tion  en pays wallon. — R édaction  flam ande ob liga
to ire. — N ullité  d’o rd re  public.

La c ita tion  donnée au  p révenu aux fins de compa
ra ître  devant un tr ib u n a l rép ressif ap partenan t aux  
provinces flam andes doit ê tre  rédigée, à peine de n u l
lité , en  langue flam ande, quand bien mêm e elle doit, 
à ra iso n  du dom icile du prévenu , lu i ê tre  signifiée 
en pays w allon.

Le p ro cu reu r du  ro i a  le d ro it d’invoquer et de 
faire  prononcer ce tte  n u llité , mêm e en cas d’inaction  
du prévenu. (Corr. Term onde, l«r ju ill .)  1288

3. — E m ploi de la  langue flam ande en m atière répres
sive. — Absence de règ le  p o u r les é trangers . — T r i
bunal correctionnel de B ruxelles. — Inculpés fla
m ands e t non flam ands.— E m ploi du français en cas 
de  parité.

L a  loi du 3 m ai 1889 concernan t l ’em ploi de la 
langue flam ande en m atière répressive  est sans a p p li
cation aux  é trangers.

Quand, devant le  tribunal correctionnel de B ru 
xelles, s u r  q u a tre  coprévenus, deux  ne com prennent 
que le frança is , les besoins de la cause, dont le  tribu 
n a l est seul ju g e , ex ig en t l’emploi de la langue 
française. (Corr. B rux ., 25 nov.) 1385

4 . — S u r l ’évolution du  langage. — Conférence donnée 
au  Cercle des élèves des hôpitaux  c iv ils de Bruxelles, 
le  29 novem bre 1892, p a r  le d oc teu r P a u l H eger, 
professeu r à  l’U niversité  de B ruxelles (extraits).

161, 177
5. — Le flam and en ju s tic e  à  propos d’u n  jugem en t du

tribunal correc tionnel de Gand. 286

6 . — Jargon  de ju stic e  e t pa rle r populaire. 748

7. — L a loi su r l ’emploi du  flamand en ju stice  e t les
é tra n g e rs . 1387

8 . — L an g u e  flam ande. — Les dispositions de la  loi du
30 m ai 1889 peuvent-elles ê tre  invoquées p a r les 
étrangers?  p ir  Louis A ndré. 1473

— Voy. Conférence du Jeune B arreau , 25. — Effet de 
comm erce (droit in te rn .).

Lapins. — 1. — Dom m ages causés p a r les lap ins. — 
R esponsab ilité . — Nécessité d’une faute. — Moyens 
de destruction  suffisants. — B attues, chiens cou
ran ts , affûts, fu re tage, défoncem ent des te rriers .

P o u r  engager la  responsabilité  du chef de dégâta 
p ro v en an t des lap ins, il  ne suffit pas q u ’il y  a it  des 
dégâts causés p a r  ceux-ci, il fau t, en outre, que le 
g ran d  nom bre de ces anim aux soit im putab le  à  une 
faute.

I l  n ’y  a  pas responsab ilité  quand le  titu la ire  de la 
chasse a employé tous les m oyens d’usage pour les 
dé tru ire , tels que fréquentes ba ttues, chasse au chien 
co u ran t e t au  chien d ’a rrê t ,  affût au  soleil couchant, 
e t q u ’il a it par lui-m êm e, ses gardes e t ses am is, con
tr ib u é  dans la  m esure du possible à la  destruction  du 
gibier.

P eu  im porte q u ’il n ’a it pas fait défoncer les te r
r ie rs , ce moyen, d’a illeu rs peu efficace, n’é ta n t pas 
to u jo u rs  possible dans les te rra in s  rocailleux ;.on  ne 
sa u ra it non  plus ra isonnablem ent lu i reprocher de 
ne  pas av o ir laissé fu rete r et chasser des tie rs ;  on ne 
peu t ex iger du p roprié ta ire  d’une chasse  q u ’il laisse 
m ettre  au  p illage, p a r  des voisins qui p o u rra ien t 
abuser de l’au to risa tion , le g ib ie r de tou te  n a tu re  qu i 
se trouve dans ses bois. (J . P .  N andrin , 25 ju il l .)

1019
2. — Dégâts causés p a r les lap ins. — F erm ie r so rta n t.

— Demande d’expertise  av an t le départ. — R eceva
b ilité  de  l ’action .

Le ferm ier qui avan t l’enlèvem ent de la  récolte a 
offert au  p ro p rié ta ire  d ’un bois de faire procéder à 
une expertise  am iable p o u r évaluer les d ég âts  causés 
par les lap ins, p eu t ensu ite  en prouver le  m ontan t 
p a r témoins. (J. P .  N andrin , 12 sept.) 1433

— Voy. Acte de commerce, 3.

Législation sociale. — 1. — L a  législa tion  sociale en 
A ngleterre. — Les sans-travail e t la  lim ita tion  de la 
jo u rn ée  de trav a il, p a r  E m ile  S to cq u art. 289

2. — P ro tec tio n  de la  petite  ép arg n e . — L ’affaire du 
P an am a. 353
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3. —- L a  législation  belge de l ’ind u strie  e t du trav a il.
364

4. — U n discours de M. de M un su r la lég isla tion
sociale. 559

5. — Les souvenirs d’Alexis de Tocqueville. 574

6 . — Les assurances ouvrières. — P r ix  Adelson Cas-
tiau . 622

7. — Les crim es contre les m asses. 654

8 . — Journée  de trav a il e t sa laires en B elgique. 812

9. — Les crim es con tre  les m asses. — Docum ents à
conserver. 929

10. — A ssurances sociales. — O uvriers agricoles et
forestiers. — A llem agne. 960

11. — Les crim es con tre  les m asses. — Docum ents à
conserver. — Les b illons é trangers . 965

12 — Les crim es co n tre  les m asses. — L ’agio tage  e t  la  
h au te  banque en B elg ique. — L es ém issions de 
g rand  chem in. — D iscours de MM. R ichald , Del- 
beke, Coremans et Jan so n  à  la  Cham bre des rep ré
sen tan ts. 657, 673, 689, 705, 721,737

13. — L égislation  du  trava il. — E ta ts-U n is . 1079

14. — Mouvement lég is la tif  en A llem agne. 773
— Voy. A ssurances su r la  vie. — Crimes contre les
masses. — Habitations ouvrières. — L ouage de se r

vices, 7.

Legs. — Voy. C aptation  ou suggestion. — Concierge.
— Libéralités (incapacités). — T estam ent (en géné
ra l), 1 .

Legs universel. — Succession. — C arnets dom estiques 
écrits par le défunt. — F orce p robante  contre les 
légataires universels. — Legs d ’une ren te . — Fixa
tion  du chiffre laissé aux légataires. — Simple v œ u .
— Absence d’action en ju stice .

Les reg is tres dom estiques écrits en e n tie r  de la 
m ain du de cujus co n stitu en t des t itre s  que l’on ne 
peut im puter aux  lég a ta ires  un iversels de s’ê tre  
faits à  eux-mêmes.

Quand le testam en t s’en  réfère  un iquem ent, en ce 
qu i concerne le quantum d ’une re n te , à  la  volonté 
des légataires un iversels : « Je  les laisse libres d ’en 
ré g le r  le m ontant », la  charge imposée par le te s ta 
teu r est purem ent potestative de la  pa rt de ceux-ci 
e t ne constitue q u ’un sim ple vœu dépourvu de san c 
tion  e t ne donnant pas d’action en  ju stice  pour en 
poursuivre l’exécution. (B rux., 31 janv.) 401

— Voy. C oncierge.— Substitu tion  p roh ibée.

L ettre  de change — 1. — Pouvoir de la  ré trocéder au 
tireu r. — Preuve ré su ltan t de la  d é ten tio n .— C arac
tè re  de la  tra ite . — Sim ple m andat. — insuffisance 
de l’acceptation pour prouver la  dette .

R ien  n ’em pêche q u ’une tra ite  so it rétrocédée.
L a  c irconstance que le  tireu r a  la tra ite  en sa pos

session e t  en fa it usage comme base d’une poursu ite , 
p rouve que l ’endossem ent dont elle est revêtue a été 
annulé .

I l  incom be au  créancier de fo u rn ir la preuve de la 
dette ; vainem ent il prétend la t ir e r  de l ’acceptation 
d’une le ttre  de c h an g e ; celle-ci co n stitu e  un m an 
dat donné par le  tire u r  au tiré  de payer; et l’accep
ta tio n , sau f des circonstances qui ju s tif ien t une in te r 
p ré ta tion  con tra ire , n’est que l’engagem ent d’accom 
p lir ce m andat. (Civ. T ongres, 10 m ai.) 825

2. — Appel en g a ran tie . — Inapplicab ilité .
E n  m atière  de le ttre  de change, le défendeur ne  

peu t invoquer l ’art. 175, C. proc. civ. (B. Com. A n
vers, 20 ju il l ,e t  Comm. B rux., 11 ju ill.) 1002,1290

3. — E xtinction  de la dette  par com pensation.— A néan
tissem ent licite de la  provision.

Si le p o r te u r  d’une le ttre  de change non acceptée 
a  le d ro it exclusif de s’en faire  payer le m ontan t par 
le tiré , quand la  tra ite  est provisionnée, tel n ’est 
pas le cas lorsque la  dette  du tiré  a  été é te in te  à due 
concurrence par une créance qu’il avait co n tre  le  
tireu r; le tiré  peu t valablem ent se libérer, fût-ce par 
com pensation, en tre  les m ains du  tire u r  av an t 
l’échéance convenue, tan t qu’aucune sa is ie -a rrê t n ’a 
été p ra tiquée chez lu i. (B rux ., 22 ju ill .)  1080

— Voy. Effet de commerce. — In terro g a to ire  su r faits 
et a rticles, 3. — P rovision  d’effet de commerce. — 
V oyageur de commerce.

L ettre  missive. — 1 .— L ettres confidentielles. — Saisie  
chez un  avocat. — Production dans une instance c r i
m inelle. — P ré ten tio n  de s’en se rv ir  dans une 
in stance  en dom m ages-intérêts. — N on fondem ent.
— Sens des m ots « cabinet de l ’avocat ».

Le principe certa in  de l’inviolabilité  des le ttre s  
m issives e t correspondances confidentielles ne peu t 
ê tre  tran g ressé  sous p ré tex te  que les le ttres , confi
dentielles au  début, a u ra ien t perdu ce caractère  du 
consentem ent de l ’a u te u r  e t du d estin a ta ire  ou de ce 
de rn ie r seulem ent qui au ra it spontaném ent au to risé  
un e  publicité plus ou m oins étendue.

Tel est le  cas si les lettres, objet du débat, se t ro u 
vaien t chez u n  avocat, chargé  des in té rê ts  de  l ’un 
des correspondants, qui ne les a rem ises, après avoir 
p ris  l’avis conform e du B âtonnier de son O rdre , que 
su r une réqu isition  form elle du  pa rq u et e t du ju g e  
d’in struction  et en présence d’une m enace de p e rq u i
s ition  im m édiate dans son cabinet.

S i, dans l ’in té rê t de la  liberté de la  défense qu i est 
d ’ord re  public, on  ne peu t sa is ir  dans le cabinet de 
l’avocat d ’un inculpé les papiers e t  docum ents re la 
tifs à  l ’affaire dont il  est chargé, ce n ’est que le  
cab inet même de l ’avocat qui doit ê tre  considéré 
d’une façon absolue comme un asile inviolable, et 
rien  ne  m et légalem ent obstacle à  la  saisie des pièces, 
le ttres  ou docum ents quelconques chez un m em bre 
du  B arreau  qui n ’est pas le conseil de l 'incu lpé.

Si, pendant la du rée  du procès crim inel, les pièces 
que le m in istère  public avait réquisitionnées dans l’in 
té rê t de la  société on t reçu une certaine  publicité et 
o n t pu ê tre  invoquées p a r l ’accusation comme par la 
défense, cette  production doit être re s tre in te  à l ’affaire
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en vue do laquelle  la réqu isition  a été faite. (Civ. 
H avre, 17 nov. 1892.) 40

2. — L ettres m issives confidentielles. — Usage en ju s 
tice . — Divorce. — P reu v e  de l’adu ltè re . — M ain
m ise par le m ari à  la poste. — Procédé non délic
tueux.

L es trib u n au x  ont le pouvoir d’apprécier les con
ditions dans lesquelles le m ari s ’est p rocuré  les 
le ttres  écrites p a r sa femme à un am ant e t  su r les
quelles le m ari appuie sa dem ande en d ivorce pour 
adu ltè re .

P o u r se refuser de p rendre  ces le ttre s  en considé
ra tio n , les tribunaux  son t tenus de déclarer que la  
détention de ces le ttres  est le ré su lta t d’un procédé 
délictueux prohibé p a r la loi et employé par le  m ari.

N otam m ent, n 'a  pas la  m oindre apparence fra u d u 
leuse la  m ainm ise par le  m ari au  bureau de poste, 
alors que la  le ttre  écrite  p a r  sa fem m e y  a été d épo
sée depuis p e u d ’instan ts e t qu’elle n ’est pas parvenue 
au d estin a ta ire  qu i n ’en a  jam ais eu  la propriété. 
(Civ. Tarbes, 14 déc. 1892.) 187

3. — Lettres confidentielles. — Propriété  de l ’a u te u r  et 
du destinataire . — Défense d’usage par un  tie rs- 
déten teur.

T o u te  le ttre  m issive confidentielle ap p artien t à  la 
fois à celui qui l’a écrite  e t à  celui qu i l’a  reçue.

Le tie rs  d é ten teu r ne peu t en faire usage en ju s 
tice, m êm é si elles ne son t pas venues en  sa posses
sion par suite d’un acte  illicite. (Civ. B ru x ., 3 févr. 
1892.) 294

4. — C aractère confidentiel. — C irconstances d é te rm i
nan tes. — D roit de l’avocat de produire  certaines 
le ttres lui adressées p a r  la  p a rtie  adverse. — Lettres 
de tie rs. — Consentem ent nécessaire de l ’au teu r ou 
expéditeur.

Le caractè re  confidentiel des le ttre s  missives est 
essentiellem ent re la tif  e t se déterm ine d’après les c ir
constances de fait, en se b asan t su r la  volonté 
expresse ou tac ite  de l’au teu r de la le ttre  e t su r l’en 
gagem ent présum é du destina taire  de g a rd er l’ob li
ga tion  du secret ; il y  a  lieu spécialem ent de prendre 
en considération la n a tu red es  com m unications faites, 
la personnalité de ceux que ces com m unications con
cernen t ou en tre  lesquels elles s’échangent, le carac  - 
tè re  des re la tions qui existe  en tre  les correspondants.

Les le ttres  adressées p a r  une partie  au conseil de 
la p a rtie  adverse n ’on t pas le carac tè re  confidentiel 
qui em pêcherait la  production  dans une in stan ce  en 
payem ent de pension a lim en ta ire , quand lo in  de 
vouloir ou de pouvoir obliger au  secre t le d estin a 
ta ire , l ’au teu r écrit avec la préoccupation  visible 
d’a rriv e r à  la  com m unication de ses le ttres  et de s’en 
faire  une a rm e , le cas échéant.

Le consentem ent de l’au te u r ou de l’expéd iteu r de 
la le ttre  confidentielle écrite  par un  tiers est s tr ic te 
m ent requ is pour en au to rise r la  production , et ses 
dro its  ne son t pas m oins respectables que ceux du 
destinataire  même ; il im porte  peu que la  ' ^ r e  no 
porte pas la  m ention « confiden tie lle  \O iv . B rux .,
20 févr.) 311

5. — L ettre  à un avocat. — E ngagem ent pour la  p a rtie .
— C aractère non confidentiel.

Le défendeur, en  in fo rm an t le conseil du  dem an
deur de sa résolution  de rép are r le  préjudice, ne lu i 
fa it pas une com m unication confidentielle . (Civ. 
B rux ., 8 févr.) 724

6 . — L ettres missives en tre  avocats. — U sage en ju s 
tice. — Cas où il est licite.

Le secret des le ttre s , destiné à sauvegarder Ic i 
d ro its  des ju stic iab les  et à rendre  p lus sûre  l 'in te r
vention des avocats en les ga ran tissan t contre toute 
surprise, p o u rra it avoir pour effet, si l’on ad m etta it 
une règ le  absolue, d ’induire en  e r re u r  d ’au tres 
avocats e t par su ite  le u rs  clients, au  d é trim en t de 
l'équ ité  et de la  bonne adm in istration  de la  ju stice .

Une lettre  produite  en  prem ière  instance e t  com
m uniquée d’ap rès  les form es p rescrites p a r le règ le 
m en t du tribunal ; dont il a  été  fa it usage sans 
aucune opposition ; qu i a fait p a rtie  du  dossier e t a 
ainsi servi à  form er la conviction des p rem iers juges, 
ne peut être  écartée en  instance d ’appel. (B ru x .,
27 ju ill .)  ‘ 1077

7. — P e rte . — A ppropriation par un tie rs . — Publica
tion par un jo u rn a lis te . — Vol e t com plicité de vol 
p a r recel.

Les lettres m issives, même quand elles ne  co n tien 
n en t aucune v a leu r, son t, comme to u te  chose mobi
lière, susceptibles d’ê tre  l’objet du d ro it de propriété; 
en conséquence, celui q u i trouve e t s ’approprie  des 
le ttre s  perdues p a r  le d estin a ta ire  com m et un  délit 
de v o l.

E t  le journaliste  qui fa it u lté rieu rem en t usage des 
le ttre s  soustra ites e t les publie dans un jo u rn a l se 
rend com plice p a r recel du d é lit de vol com m is p a r 
l’inven teu r. (C orr. B eauvais, 20 oct.) 1275

8 . — M esures con tre  les le ttre s  anonym es. 1278

9. — E ncore  les le ttres anonym es. 1292
— Voy. Conseil de d iscip line du  B arreau , 2. — R en

seignem ents, 1 . — Som m ation.

Lettre recommandée. — Voy. Postes e t télégraphes, 2.

Libéralité. — Voy. Donation entre vifs.

Libéralités aux établissements publics. — Voy. Con
cierge.

L ibéralités entre époux. — Voy. C om m unauté légale.

L ibéralités (incapacités). — Testam ent o lographe. — 
Dem ande en n u llité . — P ré ten d u e  cause im m orale.
— Concubins. — Affection. — Non pertinence du 
m otif de celle-ci.

L 'incapacité  de donner et de recevoir n ’est établie  
par aucun tex te  de loi n i en tre  personnes ayan t eu 
des rapports in tim es sans vie com m une, n i même 
en tre  concubins.

Les dispositions à  titre  g ra tu it on t exclusivem ent 
p o u r cause l ’affection dont elles tém oignent, quelle
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que soit la  n a tu re  au  poin t de vue m oral des m otifs 
qui on t pu la  déterm iner.

Ces dispositions no pourraien t ê tre  infirm ées su i
van t le  d ro it com m un, ob turpem causant, que si elles 
a v aien t eu  lieu p o u r ob ten ir des services con tra ires 
aux  m oeurs; dans ce cas, il n’y  a u ra i t  plus d’in s titu 
tion  p roprem en t d ite , m ais un  c o n tra t à  p restations 
réciproques, don t l’une réprouvée par le d ro it ne 
p o u rra it ê tre  la cause de l’au tre  (a rt. 1133, C . civ.). 
(L iège, 11 jan v .) 245

Libération. — Voy. P re sc rip tio n  en m atière  civile, 1.

L ibération conditionnelle. — 1. — Extension aux  m ili
ta ire s  des effets de la  loi su r la  lib é ra tio n  condition
nelle . 316

2. — E tude  théo rique  e t p ra tiq u e  su r la  loi du  26 m ars
1891 (loi B érenger), re la tive  à l’a ttén u atio n  e t à 
l’ag g ravation  des peines, p a r  E d. D elalande. 1278

— Voy. Patronage des condamnés, etc.
Liberté de la  presse. — Voy. C olportage, 4. — D istribu 

tion  d’écrits  e t d ’im prim és.

Liberté dn trav a il e t de l ’industrie. — A tte in te  à la 
liberté  du trava il. — Sim ple c ra in te  inspirée. — T ra 
vail non abandonné. — Infraction.

I l  y a  a tte in te  rée lle  portée à  la  lib e rté  de l ’ouv rie r 
et lieu  à l’app lication  du § 2, a r t. un iq u e , L. du
30 m ai 1892, dès que l’acte incrim iné est de n a tu re  à 
in sp ire r  des cra in tes à l ’o u v rier et a  p ro d u it ce t effet, 
sans qu’il so it nécessaire que l'o u v rie r a it réellem ent 
abandonné le trav a il. (Corr. V erv iers, 13 oct.) 1466

— Voy. Cession de com m erce, 5. — C olportage, 1, 2, 5,
6 , 7, 8 . — Concurrence déloyale. — L ouage de ser
vices, 2. — Syndicat professionnel, 1.

Liberté individuelle. — Voy. Esclavage.

L ioitation. — Voy. E xpropria tion  forcée.

Liquidation de société. — 1. — D em ande en d isso lu tion  
pour m ésin te lligence. — F a its  nouveaux invoqués en 
appel. — R ecevabilité. — M ésintelligence n ’em pê
ch an t pas d ’a tte in d re  le  b u t social. — P reuve  re s tr ic 
tiv e . — C o n tra ts fa its p a r un  associé avec des tie rs  
pour l ’époque de la  cessation de la  société. — C arac
tère  lic ite .

D ans une dem ande de d isso lu tion  de société fondée 
su r  ce que la m ésin te lligence est née en tre  les associés 
e t qu ’il e st im possible que le b u t social so it a tte in t, 
tous les fa its invoqués p o u r é ta b lir  cette  m ésin te lli. 
gence e t en  d ém o n trer les  conséquences au  point de 
vue social fo rm ent des m oyens de cette dem ande, e t 
peuven t ê tre  invoqués p o u r  la  p rem ière  fois en  appel.

En supposan t é tab lie  une certa ine  m ésin te lligence 
en tre  les associés, i l  faudra it encore dém o n trer qu’elle 
ne perm et p lus à l’association d’a tte in d re  le  b u t pour 
lequel elle a  été formée.

I l  fau t a p p o r te r  beaucoup de discrétion dans l 'ad 
m issio n  des causes de  d isso lu tion  d ’une société avan t 
le term e c o n trac tu e l.
- À fa ^ Mile condition de ne  pas p o rte r  pré judice  à la 
société, un  associé a  le d ro it de s’a ssu re r des collabo
ra te u rs  ou  des affaires pour l ’époque où  l’association 
a u ra it cessé d ’exister. (B rux., 29 nov. 1892.) 33

2. — Société. — L iq u id a teu rs m ultip les. — D roit d ’ag ir 
seul.

L orsque deux liq u ida teu rs d ’un e  société o n t été 
nommés sans que leu rs  fonctions soient déterm inées 
ou  sans qu’il soit exp rim é que l’un  ne peu t a g ir  sans 
l ’a u tre , chacun  d ’eux  p eu t a g ir  seul.

C’est là u ne  déduction  de l’a r t.  1857 du code civ il. 
(B. Com m. A nvers, 17 av ril.)  620

3. — Société. — A pport en a rg en t. — P ro p rié té  com 
m une.

L o rsq u e  l ’apport fait,en  a rg en t, p a r  u n  des associés f 
constitue, d’ap rès la  convention, le cap ita l so c ia l, 
celui-ci e s t la  p roprié té  en tiè re  de la  société e t  do it, 
en  cas de d isso lu tion , reven ir au x  associés en p ro 
portion  de leu r in té rê t.

11 fau d ra it une convention spéciale p o u r qu’il en  fû t 
au trem ent, comme il  en faudra it une pour que l’apport 
s tipu lé  ne so it pas l 'ap p o rt en propriété, m ais seule
m ent l’apport de la jouissance de la chose. (B. Comm. 
Anvers, 20 ju ill.) 1002

— Voy. Acte de commerce, 4. — Cession de com
m erce, 2 . -

Litispendance. — V ente. — Dem ande en p ay em en t du 
p rix  devant le  tr ib u n a l civ il. — A ssignation en réso 
lu tion  devant le trib u n a l de commerce. — L itisp en 
dance. — Renvoi.

11 y a litispendance lorsqu’une instance en paye, 
m ent du prix  d’une chose vendue e t  livrée étant 
pendante devant le trib u n a l civ il, le défendeur en 
cette instance assigne devant le tribunal de commerce 
sa partie  adverse, en résolution  de la  vente. (Comm. 
B rux ., 26 oct.) 1290

— Voy. B ail à  ferm e ou à loyer, 6.

L ittéra tu re . — Voy. Contrefaçon artistique ou littéraire.
— Critique littéraire ou artistique. — Droits d'auteur 
(œuvres littéraires ou artistiques).

Livraison de marchandises. — P ré ten d u  b re f  délai. — 
Système p ro d u it tard ivem ent. — N on adm issibilité.

Si la  convention n’assigne aucun term e pour le 
re tirem en t d’une m archandise,on ne sau ra it accueillir 
la  pré ten tion  ém ise p a r l ’une des parties pour une 
livraison à b re f déla i, tro p  tard ivem ent pour q u ’elle 
puisse ê tre  considérée comme insp irée  p a r  une 
in te rp réta tio n  ra tio n n elle  de la convention, ou une 
exacte appréciation des exigences de la  m archandise . 
(Civ. C harleroi, 16 m ai.) 825

— Voy. Vente m obilière ou com m erciale, 3.

Livre foncier. — V oy. H ypothèque, 4. — Im m euble.

Logement. — Voy. H abita tions ouvrières. — R ente  
viagère.

Loi. — V oy. Abrogation de la loi. — Chambres législa
tives. — Publication des lois, etc. — Rétroactivité de 
la loi.

4. — Hygiène e t sécurité  des trav a illeu rs .

5. — Le trav a il des filles m in eu res .

1 5 6 6

Loterie. — Voy. V ente m obilière ou com m erciale, 5.

Louage. — Voy. Bail (en général). — Bail à ferme ou à 
loyer.

Louage de services. — 1 — M ission donnée à u n  in g é 
n ieu r d ’é tu d ie r la  richesse d’une m ine. — C aractère 
du co n tra t. — Absence de m andat. — Inapp licab i
lité  de l’a r t. 2002, C. civ . (Solidarité des m andants).

L a  m ission lim itée confiée à un ingén ieu r d ’é tud ier 
la  richesse d ’une m ine, d’en  rech e rch e r le  mode 
d ’exploitation e t d’en ind iquer la  v a leu r, ne  constitue  
pas u n  m an d a t, m ais un  louage de  services.

Il n ’y a donc pas lieu d’app liquer l’a r t. 2002, C. civ ., 
qui consacre la so lidarité  des m andants, au cas où 
p lu sieu rs  personnes ont confié pareille  m ission à un 
ingén ieur. (B. f. P a r is , 30 ju in .)  397

2 . — M écanicien-dentiste. — Engagem ent. — Clause 
de ne pas exercer l ’a r t  d e n ta ire . — D élai déterm iné.
— D roit de résilia tion  au  profit du  pa tron  seul. — 
N ullité .

L ’obligation  contractée par un  o u v rie r  m écanicien- 
den tiste  de  ne  pas exercer l’a r t  den ta ire  au  profit d’un 
a u tre  que son p a tro n , pendant un tem ps déterm iné, 
e st in ex istan te , si le  pa tro n  a  fait stip u le r & son 
profit exclusif la  faculté de résilie r en  tou t tem ps 

le c o n tra t.
Il n ’y a  pas de différence en tre  l’absence de cause 

e t la  s tipu la tion  d’une cause que le s tip u lan t est le 
m aître  de supprim er à  son gré , a lo rs m êm e que les 
p restations auxquelles il s ’est eng ag é  se ra ien t l’équi- 
v a lan t des ob ligations contractées par l’a u tre  p a rtie .

I l  n ’im p o rte  que les p a rties , é tan t m ajeures, a ien t 
ag i en pleine connaissance de cause, si l ’ob liga tion  
ne ré u n it pas tou tes les cond itions essen tie lles à  sa 
valid ité . (Civ. B ru x ., 17 m ai.) 856

3. — R ap p o rt de la  com m ission chargée, p a r la  C ham 
bre de com m erce de L iège, H uy e t W arem m e, d’exa
m iner le  p ro je t de la  loi su r  le c o n tra t de louage de 
services, p a r M. J .  B égasse. 128

135

304

6. — Le c o n tra t de trav a il. — Polém ique entre
M . Saincte le tte  e t M. Van B erchem . 763

7 . — Les in specteu rs du  trava il dans les fabriques e t les
a te lie rs. E tudes d’économ ie sociale, par C yrille  Van 
O verbergh. 971

— Voy. Accident du travail. — A rchitecte , 1. — Assu
rances (en général), 5. — Assurances su r  la  vie, 1.— 
B revet d ’in v en tio n , 1. — Commis des négociants, etc.
— Conférence du  Jeune  B arreau , 19, 27. — Congé 
(louage de services). — Dépôt, 2. — Grève. — L égis
lation  sociale, 1, 8 . — Responsabilité des maîtres et 
commettants.

M

Magasin. — Voy. Entrepôt.
M agistrature. — 1. — C andidature  de M. le  P rem ie r 

Avocat gén éra l L au ren t à  la Cour de cassation . 9

2. — B anquet à  MM, H ênot e t  V an  den H ove, du  t r i 
bunal de L ouvain . 64

3. — Les nom inations à la  Cour de cassation . 92

4. — Inc iden t au  tribunal correctionnel de C harleroi.
94

5. — Les nom inations à la  Cour de cassation. — Généa
log ie  de la  p lace  d ispu tée  à M. L au re n t. 156

6 . — L a ju s t ic e  répressive à C harle ro i. — L ’a rrié ré  
co rrectionnel. — L’insuffisance des rem èdes. — L a  
cham bre supplém entaire. — L e surm enage généra l.
— U n tr ib u n a l de com m erce. — A la  prison. 170

7. — C our de cassation . — Audience solennelle. —
In sta lla tio n  e t  p resta tio n  de se rm en t de MM. les 
C onseillers B eltjens e t De Hondt. 193

8 . — C our de cassation . — Audience so lennelle  du
20 février 1893. — In sta lla tio n  de M. le P rem ier P ré 
sident B eckers. — É lection  e t in sta lla tio n  de M. le 
P ré sid en t De Le C ourt. 241, 257

9. — R e tra ite  de M. Sm ekens, P résid en t du tribunal
d’Anvers. 331

10. —- Les réqu isito ires correctionnels à  D inan t. 349

11. — In s tan tan é  : M. l’A vocat général Laffon. 367

12. — Le respect de la  ju stice . 431

13. — C our de cassation. — Audience so lennelle  du
25 m ai 1893. —• Insta lla tion  e t p resta tion  de se rm en t
de M. Je Conseiller L au ren t. 673

14. — L es tra item en ts de la M ag istra tu re . — R apport
de M. Lam m ens au  Sénat. 732

15. — B ille t de la  sem aine. 732

16. — Les traitem en ts de la  M ag istra tu re . 765

17. — Hom m age & M. le ju g e  de paix  D urant. 847

18. — C our de cassation  de B elgique. — Audience
solennelle de ren trée  du 2 octobre 1893. — D iscours 
prononcé p a r  M .M esdach  de te r  K iele , p ro cureu r 
général. — M. C harles Faider. 1009

19. — Le costum e des Juges consulaires. 1256

20. — Le R o i au  P a la is  de Ju s tic e . — Absence de la
M ag is tra tu re . 1376

— Voy. B arreau , 9. — C hronique ju d ic ia ire , 18. — 
Crimes et délits commis par des magistrats. — 
Greffe des cours et tribunaux, — Ministère -public•
— Nécrologie, — Organisation judiciaire. — Ou
trag e , 2. — P ro c u re u r  général,

Maison conjugale. Voy. A uto risa tion  de femme m ariée,
2. — Divorce, 4.

Maison de jeu x . — 1. — M aison de jeux  de hasard . — 
P ré ten d u  cercle privé. —■ B allottage sans caractère  
sérieux . — Infraction .
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S’il e st établi que le tré so rie r d’un  cercle privé 
en ca issa it le p ro du it des jeu x  à son profit, à condi
tion  de faire face à toutes les dépenses du  cercle et 
d’affecter le  su rp lu s à subsid ier les fêtes offertes aux  
é tran g ers e t aux h a b ita n ts ; q u ’il ne tena it pas de 
com ptabilité , ne rendait au cu n  com pte au comité 
d o n t le rô le se bornait à  recevoir les dem andes d’ad 
m ission comm e m em bres e t  à adm ettre  ou non, au  
ballo ttage, ceux qui les avaien t adressées e t sans que 
les m em bres eussent aucun  dro it à faire  valoir su r 
l ’avo ir social; q u ’il suffisait, pour fa ire  p a rtie  du 
cercle, d ’ob ten ir la  m ajo rité  absolue des suffrages 
des m em bres présents, dans un ballo ttage valable 
dès que v ing t ou douze m em bres, suivant la  saison, y 
ava ien t pris p a r t, bien que le cercle com ptât env iron  
m ille m em bres, e t que, d’ap rès les s ta tu ts , ce nom bre 
pû t s’élever à d ix -h u it c e n ts ;  — un ballo ttage  ainsi 
rég lé , a lo rs q u ’il est constan t que la  p lu p art des 
m em bres n’y  é ta ien t pas convoqués et q u ’il  ne s’écou
la it qu’un jo u r  franc en tre  l'affichage du  nom du 
can d id at e t son ballo ttage, ne peu t ê tre  considéré 
com m e sérieux e t n ’est qu’un  expédient im aginé dans 
le bu t d ’é luder la  loi e t  son application . (Liège,
30 m ars.) 577

2. — M aisons de jeu x  de hasa rd . — Cercles privés. — 
Conditions de fa it requ ises.

L es m aisons de jeu x  ferm ées au public  et accessi
b les aux  seuls intéressés ou affiliés ne tom bent pas 
sous la  p rohibition  légale.

L a  loi n ’a pas fait dépendre l ’existence du dé lit du 
p lus ou moins de re la tions des affiliés en tre  eux, non 
p lus que de la  sévérité  plus ou m oins g rande des 
conditions de l’affiliation. (L iège, l* ju in .)  774

3. — Adm ission du  public. — Sens de ces m ots. — 
Cercle p rivé. — Jugé  en  fait.

L ’admission du public dans la m aison de jeux  de 
h asa rd  est l’élém ent essen tie l de l’infraction  p révue 
p a r  l ’a r t. 305, C . pén.

L ’a rrê t qui constate que l ’entrée d’u n  cercle privé 
e s t absolum ent in te rd ite  aux  personnes dom iciliées 
s u r  le te rr ito ire  de la ville , que les personnes é tra n 
g ères à  ce te rr ito ire  n ’y  son t adm ises q u ’après l’a c 
com plissem ent de certaines form alités ex igean t un 
délai, que ces form alités sont sérieuses, qu’elles n’on t 
pas pour bu t d’éluder la  loi, e t déclare q u ’il n ’est pas 
é tab li qu 'e lles ne so ien t pas rigoureusem ent obser
vées, rend une décision de p u r fait qu i échappe au  
contrô le  de la Cour de cassation . (Cass., 17 ju ill.) 948

4. — Admission du public. — Circonstances qu i la 
caractérisen t. — Différence avec le  cercle privé ou 
de fam ille.

L e code pénal ne tolère les Jeux de hasard  ou les 
lo teries que dans le  sein  de la  famille ou dans les 
réun ions qui en p résen ten t le caractère .

L e  cercle privé ou p a rticu lie r comporte chez ses 
m em bres, sinon une com plète hom ogénéité d ’idées, 
d’in té rê ts , de sen tim ents e t une in tim ité  absolue dans 
les rapports , to u t au  m oins des re la tions exem ptes 
d’oppositions m arquées, cord ia les, paisib les e t con
f ian tes ; les re la tions de cette  n a tu re  excluent, à 
l ’in s ta r  de la  famille, le  g rand  nom bre comm e l’in sta 
b ilité  des m em bres.

U ne en trep rise  tou te  de spéculation ne p eu t sa tis
fa ire  à  ces exigences ; si la spéculation dans le  chef 
concessionnaire des jeux n’est pas u n  élém ent 
essentiel du d é lit, e lle  n ’en est pas m oins une carac
téristiq u e  certa ine . (Corr. B ruges, 14 ju ill .)  959

5. — Cercle privé des é trangers . — O bservation des 
s ta tu ts . — Non-adm ission du public. — Absence 
d 'in fraction .

L a condition essentielle  du  délit de l’a r t.  305, 
C. pén ., est l ’adm ission du public aux  jeu x , so it 
lib rem ent, so it su r p résen ta tion  des in téressés ou 
affiliés; la  prohibition  n ’in te rv ien t que lo rsque la 
m aison  de jeu x  s ’ouvre  au public.

T el n ’est pas le cas lorsque les form alités exigées 
p a r les s ta tu ts  en vue d ’a ssu re r un caractère  p rivé  à 
un cercle des é tra n g e rs  n’o n t pas été violées de façon 
à y  in trodu ire  c landestinem en t le public . (Corr. 
N am u r, 7 déc.) 1385

Maison de refuge. — Voy. Dépôt de m endicité, 2.

Maladie. — Voy. A rtiste  dram atique, 2.

Mandat. — 1. — Sim ple m andataire . — E xécu tion  
d’o rd res . — A bsence de responsab ilité  personnelle.
— A ction non recevable.

U ne société sim ple m andataire  n ’en co u rt aucune 
responsab ilité  personnelle  quand  elle n ’a qu ’exécuté 
les ordres de son m an d an t; l ’action est non recevable 
contre elle. (Comm. A nvers, 8 nov. 1892.) 23

2. — S tipulation  d’un  salaire . — Nécessité de  le p ro 
portionner au  service rendu.

Si u n  sa la ire  peu t ê tre  convenu pour rém u n é re r le 
m andataire, il ne peu t ê tre  q u ’une indem nité e t ne 
p eu t jam ais constituer un bénéfice; le sa la ire  stipulé 
n ’a  de cause ju rid ique  que s’il  e s t p roportionné au 
serv ice rendu . (Comm. B ru x ., 10 nov. 1892.) 72

3. — P ré ten d u  m andat tac ite . — C irconstances néces
saires pour le prouver. — C onstructions faites su r  
u n  te rra in . — Sim ple accession. — Inex istence de 
m andat.

En ad m ettan t que le  m andat puisse ê tre  tac ite , il  y 
a lieu  d ’ex iger, comme preuve de son existence, q u ’il 
so it dém ontré que le défendeur, connaissant les enga
gem ents p ris  en son nom , a ten u  une conduite  q u i 
im plique, d ’une m anière  non douteuse, q u ’il les a 
approuvés.

Si l’a r t. 553, C. civ ., r e la tif  aux  constructions 
faites su r un te rra in , é ta b lit une présom ption de 
propriété  dérivant du d ro it  d ’accession indépendam 
m en t de to u te  convention, cette  p résom ption  ne p eu t 
avoir pour effet n i d’é tab lir  un m andat, ni d ’exonérer 
un tie rs  de la  responsabilité encourue p a r le  fait 
d’avo ir constru it. (Civ. A nvers, 3 jan v ie r.)  358

4. — M andat apuré. — D em ande de com m unication 
des livres du  m andataire . — N on-recevabilité .
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Celui dont le m andat a p ris fin e t a été apuré  ne 
peut ê tre  tenu  de produire ses livres de com ptabilité; 
cette production ne peut être  que la  conséquence de 
son obligation  de rendre  com pte, obligation é te in te  
p ar l’exécution & m oins qu ’elle n’a it rep ris  naissance, 
depuis lo rs, p a r un nouveau m andat. (B rux., 27 ju ill.)

1077
5. — T ra ité s  des co n tra ts  a léato ires e t du m andat, par 

L . G uillouard. 944

— Voy. A ffrètem ent, 2. — A gence, agent. — Associa
tion , 1. — A ssurances (en général), 7. — A u to risa 
tion  de femme m ariée, 2. — Cession de comm erce, 1.
— C urateur à une succession vacan te .— Délégation.
— Divorce, 10 bis.— E ffet de c ircu la tion , 3 .— E n tre 
p ren eu r de travaux. — G age, 1 . — Louage de se r
vices, 1. — N otaire, 1, 3, 6 , 8 , 9 .— Société anonyme, 
2. — Solidarité. — V oyageur de comm erce.

Manquant. — 1. — P resc rip tio n . — Inapplicab ilité  de 
l’a r t.  236. — F in  de non-recevoir. — R econnais
sance. — Inapplicabilité  des a r t .  232 e t 233.

L’a r t. 236 de la loi m aritim e, aux term es duquel 
toute dem ande en délivrance de m archandises est 
prescrite  un an  après l’a rrivée  du navire, est in ap 
plicable lo rsqu’il s’agit, non d ’un e  demande en  déli
vrance de m archandises, m ais d ’une action en  dom- 
m ages-in térê ts pour m an q u an t.

Ce son t là  deux actions a y a n t u n  objet différent.
Le dem andeur ne se ra it pas recevable à  su b s ti

tu er, au  cours d 'instance, l’une à l’au tre .
La reconnaissance form elle du  m anquant rend 

inapplicables les a r t. 232 e t 233 de la  loi m aritim e; 
(B. comm. Anvers, 24 m ars.) 493

2. — T ransport. — M anquant. — F in  de non-recevoir.
— Généralité de l ’art. 7, L . 25 av ril 1891.

L’a rt. 7 de la  loi du 25 av ril 1891 e s t conçu en 
term es généraux qui ne perm ettent pas de d istinguer 
suivant que la  réclam ation pour m anquant est for
m ulée p a r le  destinataire  lui-m êm e ou p a r  l ’expédi
teur. (B. Com. A nvers, 29 avril.) 621

Marché commercial. — Voy. Vente mobilière ou com
merciale.

Marché public. — Voy. Place publique.
Mariage. — Voy. Célébration de mariage, — D onation  

en trev ifs , 2. — Epoux. — Exploit introductif (mat. 
civ.), 6 . — Maison conjugale. — Promesse de 
mariage. — S ubstitu tion  prohibée. — Veuf, veuve.

Marque de fabrique. — 1. — C ollaboration à la  constitu 
tion  de la  m arque. — In térê ts  com m uns. — D issolu
tion . — Suppression de la  m arque.

Quand deux industrie ls on t concouru dès le principe 
à produire les élém ents essentiels dont une m arque 
g a ra n tit  l ’o rig ine, si la  coopération  v ien t à cesser, 
la  m arq u e  doit d isparaître  sans qu’aucune des parties 
puisse s’en serv ir au dé trim ent de  l’au tre . (B rux.,
22 ju il l .)  995

2. — A rrê té  royal du 23 mai 1893 concernant l ’en re 
g istrem en t in ternational des m arques de fabrique. 769

— Voy. Cession de commerce, 3. — Contrefaçon de 
marques de fabrique. — Croix-Rouge.

Médecin. — Médecin agréé p a r l’adm in istration . — 
T raitem en t p rétendum ent dommageable. — Non re s 
ponsabilité de l’E ta t.

En supposant un dommage causé p a r le  tra item en t 
qu’a fait sub ir un  m édecin agréé par l’ad m in istra tio n  
des chem ins de fer, cette  d ern ière  n ’encourra it pas de 
responsabilité de ce chef; u n  m édecin ne p e u t ê tre  
considéré comme é ta n t un  préposé de la d ite  adm i
n is tra tio n , laquelle  n e  sa u ra it  n i d ir ig e r  n i su iv re  
des so ins m édicaux. (B rux., 26 nov. 1892.) 293

— Voy. E nquête  civile, 6 . — H om icide e t lésions p a r 
im prudence. — R esponsabilité  des m aîtres e t com
m e tta n ts , 3.

Médecine légale. — 1. — V irg ile  P lis ta  e t l ’expertise  
m édicale. 351

2. — L’in stru c tio n  crim inelle  et le  sphygm ographe. 359

3. — L ’expertise mentale devant lea tribunaux répres
sifs. 399

4 . — Les fonctions du cerveau. Conférences données au
Jeune  B arreau  de B ruxelles, p a r  M. le Dr Léo W ar-  
nots. 910

— Voy. Conférence du Je u n e  B a rreau , 5, 27, 45.

Mendicité.— T héorie  de la  loi d u  27 novem bre 1891 su r  
la répression de la  m endicité e t  du vagabondage. 174

— Voy. C rim inalité, 14. — Dépôt de mendicité. —; 
P a tro n ag e  des condamnés, e tc ., 4.— Vagabondage, 1.

Mensonge. — Voy. Journal, jo u rn a lis te , 1.

Mercuriale. — Voy. Rentrée des cours et tribunaux.
M eurtre. — Voy. A liéné. — Assassinat.
Milice, m ilitaire. — Voy. C ondam nation condition

nelle, 8 . — Désertion.

Mines. — 1. — O rdre  é tab li p a r la  d irection . — Sens 
de ces m ots. — Nécessité d ’un règlem ent. — Insuffi
sance des sim ples injonctions.

L ’o rd re  é tab li p a r la  direction  de la  m ine p o u r la 
sû re té  des personnes e t des choses, don t s’occupe 
l ’a rrê té  ro y a l du 28 avril 1884, ne peu t s’en tendre  de 
sim ples in jonctions soit verbales, soit écrites, aban
données à la discrétion de la  direction  de  la  m ine, 
m ais exclusivem ent d 'in jonctions form ulées d an s u n  
règ lem en t approuvé p a r l’au to rité  com pétente. (B rux.,
14 ju in .)  888

2. — C ontraven tion  au règ lem ent des m ines. — Déso
béissance à un  ordre  v erbal.— A bsence d ’infraction .

On ne sa u ra it considérer comme o rd re  é tab li p a r  la 
direction  de la  m ine p o u r la  sû re té  des personnes ou 
des choses, soit des in jonctions verbales de préposés 
de la  d irection , soit un règ lem en t con tenan t les con
ditions d’engagem ent des ouvriers, affiché m ais non 
approuvé p a r la D éputation perm anente .

La désobéissance à ces in jonctions ou à ce règ le
m ent n ’est donc pas punissable. (Corr. C harlero i,
18 m ars.) 426
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1020
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o rphelins. — C ham bres lég isla tives, 1.
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m in  de fer.

M inistre des finances. — V oy. C onservateur des hypo
thèques.

M inistre du culte  — Voy. Prêtre.
Minorité. — Voy. A tten ta t aux m œ urs, 1 . — Emanci

pation. — E xpropria tion  forcée. — Puissance pa te r
n e lle , 1. —  Tutelle.

Mise à la  disposition du gouvernement. — 1. — C on tra
ven tions im putées à des m ineurs de 16 ans. — Loi 
du 27 novem bre 1891. — R ôle du  j i g e  de paix. — 
Absence de peine. — Im possib ilité  de condam ner aux 
frais e t à la  confiscation.

S jus le  régim e de la  loi du  27 novem bre 1891, les 
co n trav en tio n s im putées à des m ineurs de seize ans 
n e  constituen t pas des in frac tions punissables, encore 
m oins que les faits de vagabondage et de m endicité 
q u i, p e rp é trés  même p ar des vagabonds e t  des m en
d ian ts de profession, ne sont p lus a tte in ts  p a r  une 
v éritab le  peine.

L es p o u rsu ite s  in tentées à  des mine îrs  auxquels 
s’applique l’a r t .  25 de la dite  loi ne p résen ten t aucun 
c ara c tè re  rép ress if ou pénal, m ais ten d en t unique
m ent à des m esures adm in istra tives de prévoyance et 
de préservation  ; en ces m atières le juge de paix 
n ’a g it pas comme m ag istra t de police.

D ans ces conditions il n ’y a pas de p lace n i de base 
légale  pour une condam nation aux f ra is ;  la  confis
cation  ne p eu t ê tre  prononcée que com m e accessoire 
d ’une peine p rincipale  e t dès lo rs d o it aussi ê tre  
é ca rtée . ( J . P .  St-N icolas, 29 av ril.) 778

2. — Les enfan ts en justice . — Encore l’a r t.  2 5 1 356
— Voy. C rim inalité , 14.

Mise en cause e t hors de cause. — Voy. Droit de réponse.
— G arantie, 1.

Mise en demeure. — Voy. Demeure (Mise en).
Mise en possession. — Voy. Gage, 1.

Modèle de fabrique. — Voy. Contrefaçon de dessins et de 
modèles de fabrique.

Mœurs, m oralité. — Voy. Bonnes mœurs.
Moniteur belge. — Voy. P ublication  de3 lois e t règ le 

m ents, 1 , 2.

Cr.mfcs contre lea m asses, I I .

Monopole. — Voy. Offre.

Mort. — Voy. Décès. — In terro g a to ire  su r faits e t a r t i 
cles, 1 . — Peine de mort.

Motifs de3 jugem ents. — 1. — M oyen de cassation . — 
M otifs im plicites. — Suffisance.

Quoique le ju g e  n ’a it pas expressém ent renco n tré  
une exception d’incom pétence, il en a motivé suffi
sam m ent le  re je t, au  vœu de l ’a rt. 97, C onst., en 
déclaran t illégale une condam nation que les deman
deurs invoquaien t comm e ju stifian t leu r moyen de 
cassation. (Cass., 19 déc. 1892.) 145

2. — Pourvo i en cassation. — D éciuon basée su r deux 
causes de résilia tion . — Fondem ent de l'u n e  d’elles.
— Suffisance.

Quand l’existence d’une des causes de rescision 
invoquées est reconnue p a r le  ju g em en t a ttaqué, le 
dispositif de ce ju g em en t est pleinem ent justifié  e t il  
e s t sans in té rê t de rechercher si le  tr ib u n a l s ’est 
trom pé en en invoquant su rabondam m ent une au tre . 
(Cass., 4 m ai.) 801

3. — E rre u r  dans les motifs d’un a rrê t. — R ectification 
p ar la  Cour.

S’il résu lte  à  to u te  évidence des term es mêmes d ’un 
a rrê t que, p a r  une e rre u r de plum e dans les motifs» 
il y a eu  in te rversion  de chiffres, il échet que la C >ur 
rectifie par un nouvel a r rê t ,  en m ettan t les m otifs 
d ’accord avec le dispositif. (B ru x ., 17 ju ill .)  1028

Moule. — Voy. P ro prié té  industrie lle , 1.

Moyen nouveau. — Voy. A ppel de  ju stice  de paix. — 
L iqu ida tion  de société, 1.

Mur. — Voy. Chasse, 1.

Musée. — Voy. Calomnie ou diffam ation, 1. — Con
cierge.

Musique. — Voy. Action civile, 1. — A rtiste d ram atique ,
3. — Contrefaçon a rtis tiq u e  ou litté ra ire , 2, 3, 4 , 7 , 8 .
— T axe com m unale, 3.

Mutation immobilière (disp. fisc.). — D roits d ’en reg is
trem ent e t de transcrip tion . — L ég isla tion  h o llan 
daise. 27
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N

Naissance. — Voy. Acte de naissance.
Nation ouvrière. — Voy. R esponsabilité  des m aîtres et 

com m ettan ts, 1 .

N ationalisation des biens. — V oy. B ienfaisance p u b li
que, 1 .

N ationalité. — Voy. Belge.
Navigation. — D roit m aritim e. — Loi am érica ine . 961
— Voy. Abordage de navires. — Affrètement. — Arma

teur. — Arrimage. — Assistance maritime. — Con
naissement. — Déchargement. — Droit maritime.

Navire. — 1. — Crédit m aritim e. — P erso n n a lité  j u r i 
d ique des nav ires. 130

2. — Saisie e t vente jud iciaire  des nav ires, p a r  Vidal 
N aquet. 896

Nécrologie. — 1. — Ma Gustave F u ss , du B arreau  de 
B ruxelles. 161,190

2. — Me C harles L ied ts, du B a rreau  de B ruxelles. 219
3. — M. L ibioulle , p résiden t ho n o ra ire  du tribunal de

C harlero i. 268
4. — Mme D um ercy-C uylits . 284
5. — Souvenir à A lexandre de Burlet.. 349
6 . — M. Em m anuel Dem eure, C onseiller à la Cour de

cassation. 379,398
7. — M ort de M. le P ro cu reu r G énéral F a id e r. 449,476.
8 . — M® C harles De Sm et, du B arreau  d’A nvers. 460
9. — M° Louis-Edouard D egroux, du B arreau de B ru 

xelles. 558
10. — Me G ustave M askens, du B arreau  de B ruxelles.

607, 621
11. — A nniversaire du décès de F e rd in an d  L arc ie r.

862
12. — A rth u r  d ’Hoffschm idt, conseiller des m ines. 876
13. — M. Joseph  K upfferschlaeger, P ré s id en t du t r i 

bunal de M arche. 1376
— Voy. B ibliographie, 6 .

Nomade. — Voy. C élébration  de m ariag e .

Noms et prénoms. — T ra ité  des noms, des p rénom s et 
des pseudonym es, dans le D ro it civil, com m ercial, 
c rim inel, public , ad m in istra tif  e t n o ta ria l, p a r  Léon 
H u m b le t. 239

— Voy. Cession de commerce, 4. — Contrefaçon de 
m arques de fabrique, 2. — C roix R ouge. — Divorce,
13. — E nseigne. — R aison sociale.

Non-lieu. — Voy. Ordonnance de non-lieu.

Notaire. — 1. — In terv en tio n  en q u a lité  d'officier 
public . — H ypothèque. — Insuffisance des g a ran tie s .
— Non responsabilité.

L e  notaire qui n’a pas agi en qualité  de m andataire  
ou de g é ran t d ’affaires, m ais comme officier public 
ch arg é  de c o n sta te r  et de réd ig e r p a r écrit les con* 
v en tionsdes parties, n ’est pas responsable de l 'in su f
fisance de la  valeur des im m eubles su r lesquels son 
c lien t a  fuit un p rêt hypothécaire.

Il en est a in s i, notam m ent, lorsque le p rê teu r a  pu 
s’assurer par lu i-m êm e de la  solvabilité  de l’em prun
te u r  e t de la  va leur de ses im m eubles. (B. f. Lyon,
26 fév. 1892.) 56

2 . — N otaire négociateur d ’un prêt. — C irconstances 
d iverses. — Insuffisance des garan ties. — R espon
sab ilité .

L orsqu’un  n o ta ire  a  dem andé à un c lien t s’il n ’avait 
pas une somme à p rê te r  à un tie rs, e t lui a, s u r  sa 
réponse affirm ative, recom m andé de l’ap porte r dans 
la  hu ita ine  à son é tude ; que le  client ne connaissait 
p as l’em p ru n teu r; q u 'il n 'a  pas été en re la tions avec 
lui ; que l’ac te  a été signé p a r chaque partie  à  des 
jo u rs  différents-, que l ’affectation hypothécaire  et 
toutes les stip u la tio n s y  re la tives o n t été  l'œ uvre 
exclusive du  n o ta ire ; que le p rê te u r ignorait la con
sistance et la valeur des biens hypothéqués ; que son 
c lien t é ta it un  sim ple cu ltiv a teu r, avan t depuis lo n g 
tem ps confiance en son n o ta ire , et ^ en rap p o rta n t à 
lu i p o u r le placem ent de ses fonds ; dans ces circon
stances le no taire  ne p eu t p ré ten d re  qu 'il n ’a été que 
le  réd ac teu r de conventions arrê tées en tre  les par
ties ; il a é té  au contra ire  le négocia teu r du p rê t, et 
il est responsable de son rem boursem ent, si pour 
l ’a ssu re r il n 'a  pas fait d o nner à  l’em prun teu r des 
g a ran tie s  suffisantes. (B. f. O rléans, 22 ju ill . 1892.)

58
3. — Vente vo lon ta ire  d 'im m euble. — Prononcé de 

l ’adjudication. — M andat sim plem ent apparen t. — 
A cheteur insuffisam m ent écla iré . — R esponsab ilité .

S’il s’a g it d’une vente vo lon ta ire, s’il  n’est pas é ta 
bli queles vendeurs avaien t préalablem ent p ris  l ’en g a 
gem ent de la isser le bien au  d e rn ie r enchérisseur, 
s’il n 'e st pas davan tage é tab li que le n o ta ire  avait 
pouvoir de vendre au  prix offert, les vendeurs resten t 
entiers dans leurs d ro its  e t ne sont aucunem ent liés 
p a r l ’ad jud ication  co n tre  laquelle  ils déclaren t avoir 
pro testé .

E n  recev an t les enchères sans donner à  connaître  
que la p roprié té  du  bien ne se ra it transférée  qu ’avec 
l ’assentim ent des vendeurs, et en ne  co n su ltan t pas 
ceux-ci, le  no taire  ap p ara ît comm e é tan t investi du 
m andat de vendre au  plus offrant ; s 'i l  en prononce 
l’ad judication  au  profit d’un ach e teu r, celui-ci est en 
d ro it de se c ro ire  défin itivem ent e t irrévocablem ent 
p roprié ta ire  du  b ien  ; le notaire commet une faute en 
ne l ’écla iran t pas su r l’étendue et la  portée de ses 
d ro its  e t en ne p ren an t pas tou tes les p récau tions 
pour assu re r la  v a lid ité  de l ’ad ju d icatio n . (Civ. C har
lero i, 1er déc. 1892.) 295

4. — R esponsabilité. — Nécessité de p ro u v er la  faute,
— C irconstances de fa it. — Cas où elle engage la 
responsabilité.

Si, en p rincipe, le n o ta ire  a  la  responsabilité  de la  
rédaction  des actes auxquels il a  m ission  de conférer 
l ’au then tic ité , e t s’il y a  lieu  d ’en référer, à  cet égard, 
non seulem ent à l’a r t .  68 de la  loi spéciale du 25 ven-
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tôse an X I, m ais aussi aux règles du d ro it comm un 
consacré p a r les a rt. 1382, 1383 e t 1991, C. civ ., cette 
responsabilité  ne peu t, dans ces term es, ré su lte r que 
de l’existence d’une faute dont la preuve est à  la charge 
de la p a rtie  qui l’allègue ; pour l’appréc ia tion  de cette  
faute, il y a lieu, d ’a illeurs, de ten ir com pte des c ir 
constances de fait comme aussi de la situation des 
p a rties , de leu r expérience e t de leu r in stru c tio n  ; 
sous le p rem ier rapport, s’il est vrai que l ’e rre u r de 
d ro it échappe, à  moins de faute lourde, à  l’application 
de la  responsabilité, dès lors que la n a tu re  contro- 
versable du point de d ro it enlève to u t caractère repro
chable à  la décision dont il est l ’objet, quelque préju
diciable qu’elle puisse ê tre , cette  im m unité ne s’étend 
p as d ’une question de dro it pu r à in te rp réta tion  
d’acte faite par le n o ta ire  qui doit en cette  m atiè re  se 
constituer le guide e t le conseil de ses clients. (B. f. 
P a ris , 30 nov. 1892.) 393

5. — C harges hypothécaires. — Vente publique d’im 
m eubles. — Clauses am biguës. — F au te  du n o taire .
— R esponsabilité vis-à-vis de l’ach eteu r. — T ransac
tion  p a r celui-ci avec un  créancier in scrit. — N otaire 
non appelé. — Faute  réciproque.

L orsqu’un im m euble se vend « pour q u itte  de toutes 
•* dettes, charges e t hypothèques et sous la  ga ran tie  
» o rd inaire  de d ro it, a ttendu  que le prix  doit serv ir 
» à éteindre les charges qui p o u rra it le g rev er ** e t 
que l’acte a jou te  que « les acquéreu rs ne pourron t se
* prévaloir de l’existence des charges qui p ourraien t 
>» grever le dit bien pour ne  pas effectuer le payem ent 
» de leur p rix  », ces clauses am biguës perm etten t, 
su r to u t à  un ille ttré , de croire que, en cas d ’existence 
d’hypothèques, celles-ci doivent ê tre  m inim es.

Le notaire comm et une faute en offrant l ’imm euble 
en vente sans indiquer les charges que le prix  é ta it 
destiné à éteindre e t sans vérifier, en levant un cer
tificat hypothécaire, la  s itu atio n  réelle de l’im 
m euble; il est tenu de rép are r le p ré judice  qu’il 
cause á l’acheteur en le m ettan t dans la nécessité de 
p ayer un prix  supérieu r à celui de son acquisition.

Si un créancier in sc rit m anifeste l 'in ten tio n  d’ex 
p ro p rie r l’imm euble en fa isan t le com m andem ent 
p réalab le  à la saisie, l’ache teu r qui transige  avec lui 
sans l ’in tervention du notaire chargé  de la  purge, et 
sans l’avoir m is en dem eure de faire celle-ci, ni 
ten té  lui-m êm e de la  fa ire , comm et une fau 'e . (B rux.,
28 déc. 1892.) 433

6 . — M andat p rétendûm ent donné à un notaire. — 
P reuve. — Circonstances insuffisantes. — Placem ent 
hypothécaire. — P ré teu r  peu le ttré . — Absence de 
p récaution  de la  p a r t  du no taire. — R esponsabilité.
— Evaluation de celle-ci au  m om ent de l’acte.

P o u r  justifie r qu ’un n o ta ire  a  été le m andataire
d 'un  p rê teu r, Il im porte peu que l ’acte porte que les 
in té rê ts  seron t payés en l’étude du d it n o taire , que 
les qu ittances de l'assurance contre l’incendie devront 
lu i ê tre  représentées chaque année, que no tification  
du décès de l ’usufru itière devra lui ê tre  faite le jo u r 
de la  m o rt,— sem b'ables s tipu la tions pouvant em p o r
te r  un  m andat spécial pour les fa its postérieurs à 
l ’acte, m ais non pour ceux qui l ’on t précédé.

Les no ta ires ne so n t pas des rédacteurs passifs des 
actes passés devant eux ; ils doivent leu rs conseils 
aux  parties ; ils sont tenus, notam m ent en m atière  de 
p lacem ent hypothécaire , lorsque les p rê te u rs  sont 
peu le ttrés  — par exem ple, de v ieux ferm iers, h ab i
ta n t le v illage, vivant de leu r travail e t sans connais
sance suffisante des affaires, — de prendre  les précau
tions nécessaires pour que l 'hypothèque ne  so it poin t 
illuso ire .

L a responsabilité  du n o ta ire  n ’est engagée que par 
la  fau te  qu’il a  com m ise au m om ent où il a fa it l ’acte. 
(Civ. C harlero i, 24 déc 1892.) 726

7. — Im m euble apporté en société. — V érification de 
la  situation  réelle . — R esponsab ilité  du n o ta ire . — 
Dem ande des fondateurs de passer l’acte. — Irre le - 
vanee p o u r exonérer l’officier m inistérie l.

Le no taire  a le devoir de vérifier de très  p rès , en 
lev an t un certificat hypoihécaire , la  situation  réelle 
de l'im m euble  apporté en  société avan t la  passation  
de l ’acte de société, e t d’en a v e r t ir  les fondateurs.

La dem ande des fo n d a teu rs  de passer l ’acte de 
société ne p o u rra it pas avo ir pour ré su lta t  d’exonérer 
le  n o ta ire  de la  responsabilité  qu i pèse su r lu i, ou 
d’en a ttén u er les effets; i l  pouvait et devait refuser 
son m in istère, m êm e en é ta n t req u is  p a r les fonda
teu rs . (Comm. B rux ., 15 avril.) 758

8 . — P la n  e t m esurage. — Rem ise au  no taire  p a r les 
p a rtie s .— Non responsab ilité  personnelle du notaire.

L e n o ta ire  est, en p rincipe, le m andataire  des p e r
sonnes qu i on t recours à  son office; en réclam an t 
des p arties qui se p résen ten t dev an t lui le plan, le 
m esurage o i  l'expertise  des im m eubles fa isan t l'objet 
de leu rs  conventions, le  n o taire  ne prend aucun  
engagem ent personnel vis-à-vis du géom ètre chargé 
d’exécu ter ces travaux , que les p a rties  l’a ien t choisi 
elles-m êm es, ou qu’elles s’en soient rapportées au 
n o ta ire  pour ce choix. (Civ. B rux ., 10 m ai.) 795

9. — N otaire ten a n t des ventes volontaires de m eubles.
— Situation  vis-à-vis de l’acheteu r.— Usage d’A nvers.

E n vertu  d ’un usage non contestable dans l’arron
dissem ent d ’A nvers, le  no taire  tenan t des ventes 
vo lonta ires de m eubles est, pour a insi dire, le com 
m issionnaire  du vendeur au  sens de l’a r t .  12 de la  loi 
du 5 mai 1872.

E n  vertu  de cet usage, le no taire, quoique m anda
ta ire  vis-à-vis de ses c lien ts , est cependant véritable 
vendeur vis-à-vis de l ’acheteur. (B. Comm. A nvers,
27 ju in .) 905

10. — N otaria t. — T arifica tion  des h o n ora ires. — R es
ponsabilité  n o ta ria le . 28

11. — R éform e du mode de nom ination  du n o ta ria t. —
R apport de la  comm ission spéciale nom mée à  l’assem 
blée fédérale des candidats-nota ires de Belgique, 
réun ie  à  Gand, le  20 novem bre 1892. 718

— Voy. Acte notarié. — Candidat notaire. — D om i
c ile , 2. — H ypothèque, 1. — P a rtag e , 2. — Tarif des 
notaires.
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Notoriété. — Voy. Acte de décès. — R enseignem ents, 1.

Nourrice. — D om rm ges-intérêts. — Syphilis. — T ran s
m ission du nourrisson à la  nourrice. — Enfant mis 
en nourrice  p a r l’assistance publique.— P récau tio n s 
à  prendre par celle-ci. — N égligence. — JR esponsa
b ilité .

Le fa it de la  transm ission de la syphilis du n o u rris
son à la nourrice  donne lieu à une action en dom - 
m ages-intérêts ; il appartien t à l ’adm in istration  de 
l’Assistance publique qui a placé l ’enfan t en nour
rice  de prendre  les m esures nécessaires pour sauve
g a rd er celle ci du danger même hypothétique d’une 
contagion, ou du m oins do l ’a v e r tir  du risque  que cet 
a lla item ent pouvait p résen ter pour e lle ; si toutes les 
m esures, p rescrites par la p ru ien c e  pour év ite r une 
contagion, n ’o n t donc point été  prises, la responsab i
lité  de l’A ssistance publique se trouve  engagée. (B. f. 
P a ris , 24 févr.) 508

Novation. — V aleur au-dessus de 150 francs. — C ondi
tions de la preuve.

La novation ne  se p résum ant pas, la  preuve en 
incombe à ceux qui l'allèguent ; celle-ci peut se faire  
su ivan t les règles ordinaires du d ro it com m un, c’est- 
à-dire par écrit, lorsque la v a leu r dépasse la  somme 
de 150 francs ou p a r un com m encem ent de preuve 
par écrit accompagné de circonstances g raves, p ré 
cises et concordantes.

La volonté de nover est m anifeste e t certaine , s’il 
est établi que le nouveau déb iteur a rep ris  les e n g a 
gem ents de l’ancien  e t que le c réan c ie r en a déchargé 
les débiteurs p rim itifs . (B rux ., 14 ju ill.)  1156

Nullité (en général). — Voy. L angue, 2. — Société en 
gén éra l, 2 .

Obligation — Un code unique des obligations. H isto ire 
e t polém ique, p a r  Cêsare Vivante. T rad u it e t annoté 
par V ictor Y seux . 719

Obligations de sociétés, de villes, etc. — P rê t. — Term e 
en faveur du créancier. — C irconstances à considé
rer. — Emission d 'obligations p a r une société. — 
Enonciation des titre s . — Loi des parties . — In ad 
m issibilité d’un rem boursem ent a n tic ip é .

Si la  présom ption de l’a rt. 1187, C. civ ., que le  
term e est censé é tab li en faveur du déb iteur, 8e déduit 
du con tra t, lorsque le p rê te u r, mu p ar une pensée de 
bienveillance, consent, à  un  in té rê t modique et à 
t i t r e  de service rendu , une avance à  un e  personne 
q u 'il connaît, il n ’en est p lus ainsi lo rsque la n a tu re  
du contra t, comme les circonstances dans lesquelles 
il est in tervenu , révèlent que \e  te rm e  stip u lé  Va été  
tan t en f iv e u r  du d é b ite u r  que du  c réan c ie r.

L o rsq u ’une société com m erciale fa itap p e lau  p u b lic  
e t ém et des obligations, rem b o u rsab les  à  u n e  époque 
déterm inée, conform ém ent à un  tab leau  d’a m o rtis 
sem ent, p rodu isan t un  in té rê t d o n t le tau x  e s t p ro 
portionnel au  c réd it de la société e m p ru n teu se , on 
doit ad m ettre  que les p ren eu rs  d ’ob ligations on t 
compté qu 'en  un tem ps déterm iné, ils to u ch eraien t les 
in té rê ts  convenus et q u ’ils  ne p o u rra ie n t ê tre  rem 
boursés que dans les conditions énoncées su r le t i t r e  
mêm e qu i leu r é ta it rem is. (B rux ., 26 av ril.) 593

— Voy. Coupon d 'action  ou  d’ob ligation . — G age, 3. — 
Vente m obilière ou com m erciale, 5, 6 .

Office (Mesures d'). — Voy. A gen t d ip lom atique , 1. — 
P u issan ce  pa te rn e lle , 3.

Officier de police. — V oy. Falsification  de denrées a l i 
m en ta ires , 1 .

Officier m inistériel. — Voy. Avoué. — Notaire. — P r iv i 
lège de créance , 2. — Responsabilité des officiers 
ministériels.

Offre. — Offre de fou rn ir des m archand ises. — P rix  et 
tem ps fixés. — P ré ten d u  m onopole. — In te rp ré ta 
tion de la convention. — C lauses équivoques. — 
Preuve insuffisante.

L 'offre d’un com m erçant à un au tre  com m erçant 
de fournir à ce de rn ie r du  p é tro le  à  raison d’un p r ix  
fixé les 100 kilos rendu franco dans tou tes les suc
cursales que le second possède dans une province e t  
cela ju sq u ’à une date fixée, ne p e u t s’in te rp ré te r , en 
cas de dénégation , dans le sens d ’un m onopole ac 
cordé à l’offrant ju sq u ’à cette date .

D ans un m arché im p o rtan t, l’équivoque ne d o it pas 
ê tre  po ss ib le ; les p arties co n trac tan tes  ne son t 
obligées que s’il y  a  eu m anifestation  certa ine  de leu r 
volonté su r tous les élém ents essentiels de  la con
vention et notam m ent su rlad u réed ece lle -c i. (Comm. 
Liège, 10 août.) 1450

— Voy. Agréation.

Offres réelles. — F ra is qu 'e lle  d o it com prendre. — 
Dépens taxés. — Somme p o u r les dépens non li
quidés.

L’art. 1258, C. civ ., n ’ordonne de com prendre dans 
les offres réelles que les frais liqu idés, c 'est-à-d ire  
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Il faut adm ettre  les p résom ptions déduites de d ocu
m en ts anciens e t  des fa its  de la  cause parm i les 
é lém ents susceptibles de p rouver la  paren té  des 
personnes décédées avan t la  pub lica tion  du Code 
civil, sous peine  de rendre  illusoires les d ro its de 
famille. (Civ. B rux ., 22 ju in  1892.) 549

2. — Sim ples in té rê ts  pécuniaires. — A dm ission de 
tous m oyens de preuve.

Les in té rê ts  p écu n iaires qu i dérivent de la paren té  
e t  de la  filiation d’un indiv idu avec sa famille, son t 
indépendants du  d ro it m oral qu i constitue l’é ta t de 
c e t individu, d ro it  qu i d isp a ra ît avec la  personne, et 
p o u r lequel ne peuvent ê tre  élevées de réclam ations, 
après sa m ort, que dans les conditions lim itées p a r 
les a r t. 329 e t 330, C. civ.

Q uand il ne  s ’a g it  plus que de paren té  e t  d ’in térêts 
p u rem en t pécuniaires, auxquels ne peuvent s’étendre 
les règles spéciales concernan t les preuves de la  filia
tion  des enfan ts légitim es, les fa its de généalogie 
rem on tan t le p lus souvent à une époque ancienne qui 
re n d ra it la preuve testim on ia le  inapplicable, le  droit 
com m un reprend son em pire ; tou te  espèce de preuve 
p eu t ê tre  adm ise, e t la p reuve litté ra le  devra  suffire 
pour que les actes ou écrits , s u r  lesquels elle s'appuie, 
a ien t force p roban te . (B. f. A gen, 18 jan v .) 1081

— Voy. A ccident, 1. — Alliance. — Ascendant. — 
C oncession de sépu ltu re . — Descendant. — Famille.

Pari. — Voy. Jeu et pari.

Partage . — 1. — O pérations a ttribuées aux  no taires. — 
M ission re s tre in te  des trib u n au x .

11 résu lte  des a rt. 976 e t s ., C. p roc . civ ., 827 e t s„  
C. civ ., e t 9, L ., 12 ju in  1816, que les notaires seuls 
on t qua lité  pour procéder au x  opérations de p a rtag e  
et que les trib u n au x  n 'in te rv ienneo t que pour reviser 
leu r trava il su r  des points déterm inés. (Civ. B rux .,
4 janv.) 166

2. — Acte de partage. — C lauses relatives au n o ta ire  
in strum en tan t. — Cas où leu r in se rtio n  e s t licite.

Les clauses d’un acte de pa rtag e  p o rtan t qi/e le  
n o ta ire  in stru m en tan t a  eu en  dépôt différentes 
sorajj)*i qui font, avec les in té rêts , p a r tie  de l ’a c tif  
à  partager, ne coafèrent au  notaire aucun  titre  lib é 
ra to ire  p o u r la  gestion  des in té rê ts  de la  de cujus 
dont il a  été chargé.

S’il ré su lte  de l ’acte que les parties ont reçu du 
n o ta ire  in s tru m e n tan t certa ines som m es dont il av a it 
été dépositaire, comm e elles on t reçu  certa ines a u tre s  
som m es payées par des t ie r s ;  s ’il en résu lte  encore 
que les p a rties  com parantes o n t payé au  n o ta ire  ses 
diverses c réances à charge  de la  succession, y  com-
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pris ses honora ires pour l’acte incrim iné, — ce sont 
là dos conséquences inhéren tes à tout acte de  liq u id a 
tion e t de p a rtag e  e t qui ne peuvent ê tre  considérés 
comme des dispositions en faveur du n o ta ire , tom 
bant sous l ’app lication  des a r t. 8 e t 68 de la  loi de 
ventôse. (B rux ., 31 ju ill .)  1076
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succession fu tu re .

On d o it considérer non  comm e un  pacte  su r su c 
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— Voy. A cceptation de sucoession. — C u ra teu r à  une 
succession vacante . — H abita tions ouvrières, 1. — 
P a rtag e , 2.

Partie  civile. — V oy. Action civile.
Passage. — Voy. Enclave.

Passage à niveau. — Voy. A cciden t de chom in de fer,
1, 5. — E x p ropria tion  d ’u tilité  publique, 2.

Patente. — N otions généra les su r  le d ro it de pa ten te  et 
exam en critique de la loi du 22 jan v ie r 1849, par 
Ch. Masson e t F . Falloise. 609, 625

— Voy. Contrefaçon de m arques de fabrique, 1.

Patern ité. — Voy. Désaveu de paternité.
Patronage des condamnés libérés e t des enfants. — 1. — 

Insta lla tion  à T ongres du patronage des enfants 
m oralem ent abandonnés e td e s  condam nés lib é rés . 238

2. — In sta lla tio n  d’u n  com ité de patronage  des reclus
des colonies agrico les à H oogstraeten. 285

3. — P atro n ag e  des condam nés libérés. — M esures
in te rnationales. 357

4. — Société pour le  p a tro n ag e  des m endiants e t v ag a
bonds. 410

5. — D étenus libérés e t sans trava il. — M aisons de
trava il en Suisse. 571

— Voy. Conférence du Jeu n e  B arreau , 24. — V agabon
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M. Le Jeune , M in istre  de la  Ju s tice . 609

Pension alim entaire. — Voy. A ccident du trav a il, 4. — 
Aliments. — Divorce, 10bis. — L ettre  m issive, 4 .

Pension oivile et m ilitaire. — Voy. A ccident de chem in  
de fer, 12. — A ccident du trav a il, 5.

Pension viagère. — V oy. Conciergo. — Rente viagère.
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Perquisition judiciaire. — Voy. Avocat, 16.— F éd éra tio n  
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Personne civile, morale. — Voy. Croix-R ouge. — N a
v ire , 1 .

Philosophie. — Voy. C rim inalité , 22.

Photographie. — 1. — A bsence de caractère  a rtis tiq u e .
— Profession  com m erciale, — P o rtra its  e t  r e p ro 
ductions. — Inexistence du d ro it d’a u te u r .

On ne sau ra it ériger en a r t  la  photograph ie , sim ple 
procédé m écanique et ch im ique  au  moyen duquel on 
fixe une im age su r une p laque sensible ; l’a r t  cesse 
là  où com m ence la pho tographie.

C onstitue une profession purem ent com m erciale, 
donnan t la  qualité  de com m erçant, n u llem en t celle 
d ’a r tis te , celle qui a  sim plem en t pour objet la  re p ro 
duction  e t la vente de  p o rtra its  p h o tograph iques, 
m oyennant le  prix  convenu avec les c lien ts ; si l’in 
telligence a rtis tiq u e  peu t serv ir à  d é te rm iner le 
choix des poses, l’ob je t p rincipal de cette  profession 
ne consiste  point à  p ro du ire  des œ uvres d ’a r t ,  m ais 
dans la reproduction  m atérie lle  à  l’aide  de pro
cédés physiques, dans le seul bu t d ’un  g a in  in d u s
trie l ou m ercan tile .

L e photographe qui exécute le p o rtra it d ’une p e r
sonne à un  certa in  nom bre d’exem plaires, m oyen
n an t un p rix  convenu, n ’acq u iert po in t, p a r ce fait, 
un d ro it d ’au teu r lu i donnan t le p riv ilège exclusif de 
rep roduction . (Civ. B ru x ., 25 janv.) 279

2. — C aractère  a rtis tiq u e . — A pplicabilité  de la loi du
22 m ars 1886.

Les œ uvres pho to g rap h iq u es son t protégées p a r la 
loi de 1886 su r le d ro it d’a u teu r, lo rsq u ’elles o n t un 
caractère  a rtistique.

P ré sen ten t ce caractère  les p ho tograph ies qui son t 
dans une certa in e  m esure le p ro d u it de l ’in te llig en ce  
de l’o p éra teu r, lequel, p a r  la  pose des su jets e t
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l’agencem ent des costum es, a  fait p reuve de sen ti
m ent a rtis tiq u e . (B rux ., 3 nov.) 1270

3. — Conférence du Jeune B arreau de L iège. — Séance 
solennelle de re n tré e  du 28 octobre 1893. — L a pho
tog raph ie . — Discours p rononcé par M° M arcel 
F ra ip o n t, D irec teu r de la Conférence. 1233

Pigeon. — Voy. Jeu  et p a ri, 5bis.
Pillage.— Voy. Attroupement.— Demande nouvelle, 3.

— P la id eu r tém éraire, 3.

Place publique.— D éfinition. — Droit de jouissance des 
h ab itan ts . — Conditions requises.

On entend p a r p lace, dans les villes et comm unes, 
certaines p a rtie s  de leu r dom aine form ant un espace 
découvert accessible à tous, susceptib le d ’ê tre  bordé 
d’êdiüces publics e t privés.

Los h ab itan ts , p o u r jo u ir  des avan tages d’une 
« p lace  », ont un iquem ent à en prouver l’existence et 
nu llem ent la légaliié  de sa création . (L iège, 21 ju in .)

870
Plaideur tém éraire. — 1. —■ Difficultés e t con testa tions 

non justifiées . — P la ideu r tém éra ire . — Dommages- 
in té rê ts .

L orsqu’une p a rtie  ne se borne pas à  un sim ple 
re ta rd  dans l’exécution  d’une obligation , m ais suscite  
à son adversaire des difficultés e t  des contestations 
non justifiées, elle peu t ê tre  condam née à des dom 
m ages-intérêts, o u tre  le payem ent des in té rê ts légaux. 
(B rux ., 22 nov. 1892.) 117

2. — P ré ten d u  procès tém éraire. — M otifs légitim es.
— Absence d’in ten tion  vexato ire. — Demande recon
ventionnelle  non fondée.

On ne sa u ra it ad m ettre  q u ’un  dem andeur a  agi 
tém érairem ent e t dans un bu t vexatoire en s ’adressant 
à la ju r id ic tio n  régu lière , alors q u ’il se considérait 
comm e in justem ent flétri par l’im putation d ’avo ir 
failli à l ’h onneur e t  q u ’il estim ait, à to r t  ou à ra iso n , 
m ais de bonne foi, que les faits é ta ien t re la té s  avec 
des ré ticences qui laissaient place à l ’équivoque e t 
pouvaien t faire n a ître  la supposition  d’une trah ison  
politique. (Civ. B ru x ., 8 févr.) 231

3. — P ré ten d u  procès tém éraire. — Exam en e t p répa
ration  de la cause . — Difficultés graves. — Non fo n 
dem ent.

On ne p eu t voir ni vexation, n i tém érité  dans les 
e rreu rs  com m ises dans un trav a il de recherches et 
d ’apprécia tions presque im possible pendant la  période 
d’affolem ent qui résu lte  des désastres, e t encore re m 
plie  de sérieuses difficultés a lo rs même que le trav a il 
se fait après e t à  tê te  reposée, par com pulsation , exa
m en et rapprochem ents d ’innom brables écrits , docu
m ents e t dossiers où se lisen t souvent des c o n trad ic 
tions e t  des renseignem ents qui ne je tte n t su r les 
faits q u ’une lum ière douteuse. (B rux., 6 ju in .)  785

— Voy. A ction civile, 1. — Contrefaçon a rtis tiq u e  ou 
litté ra ire , 3.

Plaidoirie. — L’a r t  de plaider, p a r  H erm an de B aets.
1165

— Voy. Action civ ile, 2.

P lain te. — Voy. Acte de commerce, 6 , 7. — Action 
civile, 2. — D énonciation calom nieuse.— O utrage, 1.

Plan. — Voy. Contrefaçon a r tis tiq u e  ou litté ra ire , 9.

Plantation. — Voy. B a il à ferm e ou à loyer, 4.
Plaque. — Voy. A vocat, 1.

Police communale. — Voy. A batage d ’anim aux, 1 , 2 .  — 
Boucher, boucherie, 3. — C olportage, 1, 4, 5 , 6 . — 
Com m issaire de police. — Com pétence respective, 
e tc ,  4. — D istrib u t on d’écrits et d’im p :im é s .— 
Gare de chem in de fer. — Spectacles publics.

Police des chemins de fer.— Voy. Chemins de fer (Police 
des).

Police judiciaire. — E tude  su r les d ifférents services de 
police de la  B elgique, e tc ., par U. Van M ighem. 656

— Voy. Commissaire de police. — Garde champêtre.— 
Officier de police.

Politique. — Voy. Calom nie ou diffam ation, 1. — Fédé
ration  des avocats belges, 3. — Jo u rn a l, jo u rn a 
lis te , 1 .

Pompier. — Voy. C ontribution  foncière, 1.

Pont. — Voy. Com pétence respective, e tc ., 2.
Population. — La question de la  population , p a r 

E d o u ard  V andersm issen . 877

Port. — Voy. T ran sb o rd em en t.

Porte. — Voy. Chasse, 1.

Port illégal de costume. — P ré tendu  p o rt illégal du 
costum e de p rê tre . — Conditions de l’in fraction . — 
Absence de fraude spéciale. — Sim ple parodie. — 
Absence de délit.

Sous l’em pire de la C onstitution, le costum e de 
v ille  des p rê tre s , sau f certa ins cas particu liers , est un 
objet de pu re  discipline in té rieu re  du clergé et ne le u r  
est plus légalem ent réservé.

Le dé lit de po rt public illicite d ’un uniform e ou 
costum e ne se constitue  pas uniquem ent du fa it m até
rie l ; il faut, en outre, que le prévenu so it an im é de 
cette  pensée de fraude spéciale de se faire passer 
pour le  fonctionnaire ou le personnage dont ce t u n i
form e ou ce costum e est le signe ex té rieu r d istinctif.

Tel n’est pas le  cas de celui qui prend place dans 
une calvacade de personnages travestis , revêtu de la 
soutane, du  rab a t e t du trico rne, en sim ulan t la  lec
tu re  du brév iaire  e t la confession au ricu la ire , dans 
le  b u t évident de se liv rer à une parodie grotesque 
des actes du p rê tre  catholique, parodie qui n ’a pu 
tro m p er personne. (B ru x ., 7 jan v .) 325

P ortra it. — Vente de p o rtra its . — Prom esse  de ne four
n ir  q u ’à une personne indiquée. — E xpiration  du 
délai fixé. — E coulem ent du stock a n té rie u r au  con
tr a t .  — Acte licite .

Celui qui s’engage, à p a r tir  d’une date déterm inée, 
à ne fa ire  des p o rtra its  que pour com pte d’une p e r
sonne indiquée, et à ne  liv rer q u ’à  elle seule ces por-
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tra its  d’un type convenu et avec certaines indications 
déterm inées, ne s’in te rd it pas de vendre à au tru i, 
après cette  date, les portraits, même du  type con
venu, qu’il a u ra it  fa its an térieurem ent, en  écoulant 
le stock qui lui re s ta it à cette  m êm e date. (B rux.,
31 jan v .) 456

— Voy. Photographie.
Possession. — Voy. Gage, 2. — P resc rip tio n  en m atière 

civile, 3. — Priv ilège do créance, 1 .

Postes e t télégraphes. — 1.— A dm inistra tion  des postes.
Droit de refuser le tran sp o rt de publications 

dépravées (dans l’espèce, le supplém ent littéra ire  de 
la  Lanterne). — Cause illicite. — N ullité  du contrat.

Le service public que rend la poste ne peut e t  ne 
doit ê tre  rendu, en dehors des règlem ents spéciaux, 
que sous la réserve de la loi pénale e t dos disposi
tions générales de la  loi civile, qui g a ran tissen t la  
m oralité  des con tra ts .

Si l'A dm in istra tion  s’aperço it que le tran sp o rt et la 
d istrib u tio n  qu’elle offre au public , e t auxquels elle 
s ’oblige lib rem ent dès que le public se présente 
pour en user, son t employés p a rq u e lq ifu n  p o u r com
m ettre  le  délit de d istribu tion  d ’éc rits  con tra ires 
aux  bonnes m œ urs, e t si elle découvre que, dans 
le  chef do son cocontractant, le con tra t n ’a q u ’un 
objet de corrup tion , de dépravation e t de scandale, 
que, p a r suite, la cause du co n tra t, en ce qu i la  con
cerne, e st une cause illicite , elle est en d ro it, comm e 
to u t p articu lier, de se re fuser à rem plir son obliga
tion , de faire an n u le r les con tra ts existants et de 
déc lare r q u ’elle n ’en consentira  pas d’au tres. (B rux.,
10 m ai.) 676

2. — Le B arreau , les plis recom mandés e t la  poste. 122

Pourvoi en cassation. — Voy. Appel pénal, 3.

Pouvoir communal. — Voy. Conseil communal.
Pouvoir lég isla tif. — Voy, Chambres législatives.
Pouvoir provincial. — Voy. Députation permanente.
Prélim inaire de conciliation. — 1. — O rdonnance à bref 

déla i. — Pré lim inaire  de conciliation. — Dispense 
im plicite. — Causes d’urgence. — Im portance de la  
créance. — P ersonnalité  du débiteur.

L ’ordonnance du P résid en t du T ribunal, qu i perm et 
d’a ssig n e r à bref délai, d ispense im plicitem ent du 
p ré lim inaire  de conciliation.

L’im portance de la  créance et la  personnalité  du 
déb iteur peuvent ê tre  des causes d 'urgence. (Civ. 
C harlero i, 2 déc. 1892.) 185

2. — A ction  con tre  avoué ou  officier m in istérie l. — 
Dispense de conciliation.

Les demandes contre avoués e t au tres officiers 
m inistériels, en payem ent dos frais con tre  les p arties 
po u r lesquelles ils o n t occupé ou in strum en té , sont 
portées à  l’audience, sans q u ’il so it besoin de c ite r en 
concilia tion . (Civ. C harleroi, 11 févr.) 598

— Voy. Divorce, 14. — T a r if  des notaires, 1.

Prénom. — Voy. Noms et prénoms.
Prescription en matière civile. — 1. — P rescrip tion  

annale . — Invocation après un interlocutoire. — Non 
recevabilité .

La p rescrip tion  annale  pour é tab lir une libération , 
quand le défendeur n ’a pas invoqué ce moyen avan t 
le jugem eiit in te rlocu to ire , n ’est pas recevable. 
(J. P . C harleroi, 8 févr. 1890.) 73

2. — Société. — P resc rip tio n  qu inquennale. — Inappli- 
cab ilité  à la com m unauté de fa it e t  à l’association 
m om entanée.

L a  prescrip tion  p a r cinq ans, spéciale aux  sociétés 
de comm erce, est sans application  s ’il s’ag it de sim ple 
com m unauté de fait ou d ’association m om entanée. 
(B. Com. Anvers, 30 jan v .) 217

3. — Succession. — M ari prédécédé. — F a it de comm u
n au té . — P resc rip tio n  acquisitive  p a r la  veuve. — 
Conditions requises.

P o u r qu’il y a it, dans le chef d’une veuve, « la  pos
session suffisante pour acq u érir la  prescrip tion  ». dont 
parle  l’a r t.  816, C. civ., il fau t qu’elle a it possédé la 
p a rt de son défunt m ari dans la  com m unauté, à titre  
de propriétaire , pour elle-m ême, e t en  m éconnaissant 
le  titre  e t la  qualité  des h é r itie rs  de son d it m ari. 
(B rux ., 31 janv.) 417

4. — Dem ande d’expertise préalable. — Différence avec 
une véritable action.— Insuffisance pour in te rrom pre  
la  p roscrip tion .

La demande d’expertise  ne constitue pas une 
action ; elle en diffère p a r la  m anière don t elle e st 
demandée e t poursu iv ie; elle p rélude seulem ent à 
l ’action  qui, selon l ’occurrence, peu t être^u ltérieure- 
m en t poursuivie ou non.

On ne peu t donc lu i a ttrib u er l’effet in te rru p tif  de 
prescrip tion  que la loi accorde à l ’action in te n tée . 
(Civ. C harlero i, 13 m ars.) 525

5. — P resc rip tio n  sem estrielle e t annale. — Conditions 
requ ises pour son application .

Les p rescrip tions de six m ois et d ’un an des 
a r t. 2271 e t 2272, C. civ ., son t fondées su r  une pré
som ption de payem ent e t exigent la bonne foi dans le 
chef de celui qui les invoque. (J. P .  Lokeren , 8 ju ill.)

964
6 . — A ction des m archands con tre  les p a rticu liers . — 

Présom ption de payem ent. — C irconstances de fait 
inconciliables. — Aveu de la dette . — Non recevabi
lité  du moyen de p rescrip tion .

L a  prescrip tion  annale, à  laquelle  sont soum is les 
m archands p o u r les m archandises q u ’ils  vendent aux  
p a rticu lie rs  non m archan 1s, est fondée su r une p ré
som ption légale de payem ent, et cette p rescrip tion  
ne p eu t ê tre  invoquée quand  la présom ption de paye
m ent e st repoussée par les circonstances de la  cause, 
e t notam m ent s’il ré su lte  de l’aveu du déb iteu r q u 'a u 
cun payem ent n ’a eu  lieu.

Si, su r  une injonctio’n de payer adressée à l ’ache
teu r, celui-ci a inform é le  m andataire  du vendeur par 
carte  postale qu’il passerait chez lui p o u r prendre  un  
arrangem ent, en le  p rian t d’a ttendre , ce tte  carte
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renferm e incontestablem ent un aveu de non paye
ment qui rend le p a rticu lie r  non recevable à  invoquer 
la  courte p rescrip tio n  de l’a rt. 2274, C. civ. (B. fr. 
civ . Seine, 7 ju ill.)  * 1084

— Voy. Accident, 3. — Agence de renseignem ents. — 
A rchitecte, 2. — A ssurances (en gén.), 2. — Bail à 
forme ou à loyer, 2. — Effet de com m erce (droit 
intern.). — F enêtre . — M anquant, l . — Usage, 
usager.

Prescription en m atière fiscale. — Voy. Contribution 
directe.

Prescription en m atière pénalô.— Voy. Accident de c h e 
m in de fer, 14. — Agence de renseignem ents.

Président de la  Cour d’appel. — Voy. P ro cu reu r Géné
ra l.

Président du Tribunal. — Voy. Com pétence com m er
ciale, 10. — E xplo it in tro d u c tif  (m at. civ.), 6 . — 
Référé.

Présomptions (preuve). — Voy. Assurances en généra l,
C. — Avoué, 1. — Bail à  forme ou à loyer, 4. — C ap 
tation  ou suggestion . — Donation déguisée. — D ro it 
de réponse. — D roits d ’au teu r (œuvros a rtis t. ou 
litt.) , 1. — Incendie. — In terp ré ta tio n  de conven
tion , e tc ., 1. — In terro g a to ire  su r faits e t a rtic le s, 2.
— M andat, 3. — N ovation.— P a ren té , 1. — Vérifica
tion  d 'écritu re .

Presse. — Lois d ’exception. 1436
— Voy. Calomnie ou diffam ation, 4 — Conférence du 

Jeu n e  B arreau , 58. — Délit de presse.— Distribution 
d'écrits, d'imprimés, etc. — Editeur. ■— Imprimé, 
imprimeur. — Journal, journaliste. — Liberté de 
la presse. — Réponse (droit de). — Reportage.

Prê t. — Voy. C autionnem ent, 2. — N otaire, 1, 2, 6 . — 
Obligations de société, de v ille , e tc . — R aison 
sociale.

Prêtre. — Voy. P o r t  illégal de costum e.

Preuve en m atière civile. —  Action ad exhibendum . — 
Acte authentique. — Aveu. — C ap ta tion  ou sugges
tion. — Cause (convention).— Chose jugée en matière 
civile. — Commencement de preuve. — Communica
tion de pièces, etc. — Expertise civile. — Interroga
toire sur faits et articles. — Novation. — Preuve 
littérale, etc. — Preuve testimoniale. — Serment 
(Preuve par).

Preuve en m atière pénale. — 1. — T ém oignage des 
enfants en ju s t ic e .— N écessité  d ’une extrêm e c ir
conspection.

L e tém oignage de trè s  jeu n es enfants ne peut être  
accueilli en justice  q u ’avec la  p lu s  extrêm e circon
spection, su rto u t quand il n’est corroboré en aucune 
m anière p a r celui de personnes plus âgées — et, plus 
encore, quand les jeu n es tém oins se m etten t en con
trad iction  en tre  eux e t avec leu rs  p ropres déclara
tions an té rieu res. (Corr. B rux ., 16 oct.) 1159

2. — Le tém oignage des enfan ts en  ju stice . — Le viol
de V erviers. 10

3. — T ém oignage des enfants en ju stice . — Le pré
tendu viol de V erv iers. — C orrespondance. 43

4. — Le tém oignage des enfants en ju s tic e . — Fausse
accusation d ’a tte n ta ts  à la  pudeur. 189

5. — La v a leu r des tém oignages. — A p ropos du  vol de
bijoux au  P a la is  du comte de  F lan d re . 236

6 . — Le tém oignage des enfants en ju s tic e . — Fausse
accusation d 'a tte n ta ts  à  la pudeur. 237

7. — Le tém oignage des enfants en ju stice . — Réfor
m ation d’une condam nation p o u r a tte n ta t à la

pudeur. 285
8 . — Tém oins. — A udition dem andée p a r les prévenus

ou accusés. — D éposition u tile . — C itation  à la 
requête du m in istère  public. 317

9. — Le tém oignage des enfan ts en ju s tic e . — Sugges
tion enfantine. 30

— Voy. Enquête criminelle. — Expertise pénale.

Preuve littéra le  ou par écrit. — Voy. Acte sous seing 
privé.— Lettre missive.— P aren té , 2 .— Vérification 
d'écriture.

Preuve testimoniale. — 1. — F a its im p liq u an t diverses 
situations ju r id iq u es . — Recevabilité.

E st recevable la  preuve p a r tém oins qu i n ’a pas 
nécessairem ent p o u r ob jet l’existence d ’un  dépôt 
volontaire d’une v a leu r de plus de 150 francs, m ais 
qui n ’exclu t nu llem ent l ’éven tualité  d’a u tre s  s itu a 
tions ju rid iq u e s  parfa item ent com patibles avec la  
previve testim oniale  telles q u ’un  q u asi-con tra t de 
gestion d’affa ires ou  u n  fait u n ila téra l, de quelque 
n a tu re  q u ’il so it. (B rux ., 31 janv.) 417

2. — Objet dépassant 150 francs. — D roit des p a rtie s  de 
renoncer à  la  p rohibition . — A cquiescem ent tacite .
— Conditions requises.

La prohibition  de la  p reuve  testim oniale  au-dessus 
de 150 francs n 'e st pas d ’ord re  public ; les parties 
peuvent y renoncer, m êm e tac item en t, à  la  condition 
toutefois que les faits invoqués comm e co n stitu an t un 
acquiescem ent so ien t incom patib les avec l’in ten tion  
de p ro te s te r  e t ne la issen t aucun  doute su r  le con
sen tem ent de la  partie  do n t ils  ém anent.

Le défendeur qui, su r  l ’offre faite  de prouver p a r 
tém oins un  m arché d ’une v a leu r supérieu re  à 
150 francs, ne s’y e s t pas opposé, m ais s ’est abstenu 
d’assister à  l’enquête e t a  fait défaut lo rs du ju g em en t 
su r le  fond e t qu i, en  appel, a  form ellem ent invoqué 
l’a rt. 1341, C. c iv ., e t dem ande l ’annulation  de l’en
quête, n ’a pas renoncé au  d ro it de con tester la  
légalité  de l ’enquête. (Cass. fr., 1er ju in .)  1083

— Voy. A ssurances en généra l, 7. — C aptation ou 
suggestion. — Enquête civile. — Enquête criminelle.
— Lapins, 2. — P reu v e  en m atière crim inelle , 9. — 
Preuve en m atiè re  pénale, 1, 3, 5, 7. — Séparation  de 
corps, 3.

Prisons. — 1. — L ettre  ouverte  à M. L e  Je u n e . 830
2. — Les nouveaux q u a rtie rs  de la  M aison de force de 

Gand. ¥ 875
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3. — Colonie e t trav a il p é n iten tia ire . — Loi française.
956

4. — Les prisons de P a ris , p a rB . A uerbach. 745, 810,
873, 938

— Voy. Détenu. — M ag istra tu re , 6 .

Privilège de créance. -— 1. — P riv ilèg e  du cap ita ine  
pour le fret. — Point de départ du délai de quinzaine.
— Sens du  mot délivrance. — Insuffisance de la  
sim ple  m ise à quai.

Le cap itaine  est préféré pour son fre t, su r les m ar
chandises de son chargem ent, pendant quinzaine 
ap rès  le u r  délivrance, si elles n ’on t pas passé en 
m ains tierces.

La délivrance de la  m archandise , dans le sens de 
l'a r t. 80, L ., 21 août 1879, im plique une prise de  pos
session apparente e t certa in e ; on ne sa u ra it la faire 
résu lte r uniquem ent de la  m ise à  qu a i,q u i ne constitue 
qu’une opération du  déchargem ent. (Civ. Anvers,
30 nov. 1892.) 326

2. — Cession de comm erce. — A gent d’affaires déposi
ta ire  du prix . — R éclam ation de privilège pour ses 
honoraires. — In ap p licab ilité  de l’a r t. 657, C. proc. 
c iv ., à d ’au tres  qu’aux  officiers publics.

Aux term es de l ’a r t.  657, C. p roc . civ ., le d ro it de 
ré ten tion  e t de privilège n ’ap p artien t qu ’au  seul offi
cier public chargé  d’une vente e t exclusivem ent pour 
le m on tan t de ses frais taxés p a r le ju g e ;  il n ’existe 
aucun  priv ilège p o u r les h o nora ires d’un agen t d ’a f 
fa ires, su r  le prix de la  cession d ’un fonds de com 
m erce déposé en tre  ses m ains. (B. f. Comm. Seine,
10 févr.) 508

3. — Vente. — Réserve de priv ilège e t de revendication  
en dehors des cas p révus p a r  la  loi. — M atière 
d’ordre  public. — N u llité  de la clause.

Si l’a rt. 1583, C. civ ., ne  forme po in t obstacle à  ce 
que la tran s la tio n  à l ’ache teu r de la propriété de la 
chose vendue soit subordonnée à l ’accom plissem ent 
d ’une condition, p areille  stip u la tio n  ne sa u ra it néan 
m oins so rtir  ses effets qu’a u ta n t qu 'e lle  ne se trouve 
pas en opposition avec d ’a u tre s  dispositions d ’ordre 
public.

L es artic les de la  loi du 16 décembre 1851, en tan t 
q u 'ils  règ len t los privilèges, sont d ’in té rê t gén éra l et 
on ne peu t y déroger p a r des conventions p a rticu 
lières.

Le vendeur ne peu t se réserver le d ro it de rev en 
diquer la  chose vendue en dehors des cas, n i après 
les délais nettem ent définis à  l’a rt. 20, 5°, de la dite 
loi. (Civ. A nvers, 7 ju in .)  871

4. — T ra ité  théorique e t p ra tiq u e  de la  tran scrip tio n  
des priv ilèges e t des hypothèques, par F . L epinois.

399
— Voy. B ail à ferme ou à loyer, 2, 3. — T rib u n a l de 

comm erce, 4.

P rix . — V oy. Falsification  de denrées a lim entaires, 2.

Procédure civile.— H et nederlandsch b u rg erlijk  p roces- 
reclit, door Mr R. Van Boneval F au re . 1406

Procès-verbal. —-V oy. F a lsification  de denrées a lim en
ta ires , 1 .

Procè3-verbal de carence. — Voy. Ju g em en t p a r dé
fau t, 4.

Procuration. — Voy. Avocat, 3. — Fondé de pouvoirs.

Procureur général — Affaire du P a n a m a . — Les crim es 
contre les m asses. — P o u rsu ite  co n tre  des M ag istra ts  
ou des d ig n ita ires . — Com pétence d irecte  de la  Cour 
d’appel. — A pplication des règles o rd inaires . — 
Pouvo ir du  P ro cu reu r G énéral e t  du P rem ier P ré 
sident.

L’a r t. 479, C. in str. crim ., a  eu pour but d ’enlever 
la  poursuite  au  P ro cu reu r de la  R épublique pour la  
conférer, à  l’exclusion de tous a u tre s , au  P ro cu reu r 
général, lo rsque ce son t des M agistrats qu ’i l  én u 
m ère, ou des M agistrats d’un a u tre  ordre, fonction
na ires ou au tres d ign ita ires indiqués dans l’a r t. 1 0 , 
L. 1810, qu i sont prévenus, e t de les déférer d irec te 
m ent à  la  prem ière  cham bre de la  C our qui prononce 
sans appel ; ce tte  ju r id ic tio n  to u te  de faveur et de 
pro tec tion  ne  s a u ra itê tre  invoquée comme ne pouvant 
enlever aucune  des g a ran tie s  q ue  les règ les o rd i
na ires  e t de d ro it com m un a ssu ren t à la  bonne ad m i
nistration  de la  justice .

L e  P ro c u reu r G énéral seul a  le d ro it de déférer 
directem ent à  la  p rem ière  cham bre de la  Cour les 
prévenus que le lég is la teu r a  ju g é  à propos, à  raison 
mêm e de leurs d ign ités, ou des racunes et des ha ines 
auxquelles leurs fonctions les exposent, d ’en tou rer 
d ’une g a ran tie  e t d ’une pro tection  p a rticu liè re s ; il a 
to u t pouvoir e t to u te  com pétence pour re q u é rir  une 
inform ation  rég u liè re  à  l’effet de faire vérifier les 
divers griefs énum érés à la  charge  des prévenus dans 
les p la in tes à  lui adressées e t qu i son t devenues la 
base de la  prévention.

T outes les fois qu’il s’a g it d’exercer une in form a
tio n  vis à-vis d’un M ag istra t re n tra n t  dans la ju r id ic 
tio n  privilégiée de la C our d’appel, c’est au  P ro cu 
re u r Général de la  C our à  laquelle  ap p artien t le 
prévenu, ou au  P rem ier P ré s id en t, dfy  faire procé
d e r; si le P ro c u re u r  Général use de ce d ro it, c’est 
au  P rem ier P ré s id e n t qu’il do it adresser son réq u i
sito ire  e t  c’est à  ce M ag istra t seul qu’il ap p artien t 
d’in form er, so it p a r lui*raême, so it par tel M ag istra t 
qu’il désigne. (P a ris, 9 févr.) 195

— Voy. Consoil de discipline du B arreau , 2.

Pro Deo. — 1. — In d ig en t prodéiste . — Dem ande d’un 
avocat pour p laider en ju stice  de paix. — Non-rece
vabilité .

Les trav au x  p répara to ires e t les d iscussions de la  
loi du 30 ju il le t  1889 ne ren d en t n i facu lta tiv e , ni 
obligato ire, la  désignation d ’un  avocat dans tout 
litig e  porté  devant les ju g es  de paix  e t pour lequel 
le p laideur ind igen t a obtenu le bénéfice de la  pro
cédure  gra tu ite .

L ’appareil ju d ic ia ire  ne  com porte actuellem ent le 
concours de l ’avocat, à litre  de rouage  nécessaire, 
que devant les tribunaux  de p rem ière  instance, les
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C ours d’appel e t la Cour de cassation . (Cons. disc. ! 
B arreau  C harlero i, 9 jan v .)  251

2. — A ssistance ju d ic ia ire . — Procès des indigents 
devant les ju stices do paix. — Concours obligatoire 
et g ra tu i t  d ’un avocat. — A pplication  à tou tes les 
ju rid ic tio n s.

A ucune distinction  n’a été  faite en tre  les ind igen ts 
ayan t des actions à faire  valoir, soit devan t les ju g es 
de paix, so it devant les trib u n au x  de prem ière in 
stance, les C ours d’appel e t de cassation.

Le fondé de pouvoirs, on ju stice  de paix, n ’est pas 
plus un obstacle à  l’assistance d’un avocat que la 
com parution  de l ’avoué devant les tribunaux  civils 
de prem ière  instance n ’empêche la présence de l ’avo
ca t pour défendre la cause de son client.

Le principe du concours ob ligato ire  e t g ra tu it  de 
l’avocat, en m atière  c iv ile  e t com m erciale, sans dis
tinc tion  aucune en tre  les ind igen ts e t l ’im portance 
de leu r procès, ré su lte  du texte et de l’e sp rit de la  
loi actuellem ent en v igueur, quand on la  rapproche 
de la  législation a n té rieu re  e t des docum ents parle
m entaires. (B rux., 21 ju in .) 833

3. — C ertifica t d’indigence. — S ig n a tu re  ob ligato ire  
du bourgm estre.

L a  loi de 1889 su r la  procédure g ra tu ite  exige 
im pérativem en t la com parution  devant le bourg
m estre  e t ne com porte n i dans son tex te , n i dans son 
e sp rit,  la  possibilité d ’aucune délégation, su rtou t 
d ’une délégation  à un com m issaire de police, même 
en chef. (Corr. B rux ., 22 oct.) 1400

4. — Indigents en ju s tic e . — Célérité de la  procédure.
— P ro je t de loi français. 29

5. — Le pro Deo, p a r Ju le s  Jan so n . 945
6 . — Les certifica ts d’indigence, p a r Paul Jam ar. 1253
— V oy. Divorce, 12.

Prodigue. — Voy. Conseil judiciaire.
Production de pièces, eto.—Voy. Action ad exhibendum .

— Communication de pièces, etc. — L ettre-m is
sive, 1 .

Promesse de mariage. — 1. — R u p tu re  in justifiée. — 
Correspondance trom peuse. — R esp onsab ilité . — 
D om m ages-in térêts. — Mode de réparation .

Il y a lieu  de faire application de l’a r t .  1382,
C. civ ., e t de condam ner à  des dom m ages-intérêts 
en cas de ru p tu re  injustifiée de prom esse de m ariage, 
lorsque l ’au te u r de cette  ru p tu re  a  ag i avec une cou
pab le  légèreté.

Sa faute e s t d ’a u tan t plus grave quand , se tro u v an t 
à  l’abri de to u te  influence pouvant en tra în e r m algré  
lui sa  raison, il a  néanm oins, à l’aide d ’une corres
pondance passionnée, leu rré  s» fiancée en en tre tenan t 
dans son cœ ur des sentim ents auxquels en réalité  ne 
correspondaien t pas les siens e t l’a encouragée, ainsi 
que sa fam ille, dans les projets de m ariage qu’il a 
fa it av o rte r au  de rn ie r m oment.

Nulle condam nation pécuniaire ne peu t constituer 
la  rép ara tio n  adéquate d’un tel préjudice ; la  je,une 
fille abandonnée trouve une sa tisfaction  plus efficace 
e t d ’un ordre  plus élevé dans le prononcé d’un ju g e 
m ent et d ’un  a rrê t qui p roclam ent abso lum ent in tac ts 
son honneur e t l’estim e à  laquelle  elle a d ro it. (Brux.,
11 janv .) 113

2. — R u p tu re . — R esponsabilité. — Cas où elle est 
admissible.

Si l’inexécution d’une prom esse de m ariage ne 
p eu t donner lieu à une action  en dom m ages-intérêts 
à défaut de v a leu r lég a le  de pareille  prom esse, elle 
peut, cependant, co n stitu e r une faute engageant la 
responsab ilité  de son au teu r, en raison des circon
stances de form e, de tem ps e t de lieu dans lesquelles 
se produit cette  inexécution.

P o u r q u ’il y  a it  fau te  engageant la responsabilité 
de l’au teu r, il n ’est pas nécessaire qu’il a it  agi doleu- 
sem ent, avec in ten tio n  de nu ire  et de se jouer de sa 
fiancée; la faute existe  du m om ent que la  ru p tu re  
est fa ite  capricieusem ent et sans m otifs, e t que son 
au teu r s ’ôtait a ttaché, p e n d an t un long laps de 
tem ps et par des actes m ultip les, à faire cro ire  au 
sérieux  e t  à  la  sincérité  de ses prom esses. (Civ. 
Liège, 1er m ars.) 487

3. — P ro je t  de m ariage. — R u p tu re .— Responsabilité.
— Cas où elle est fondée.

L a  ru p tu re  d ’un  p ro je t de m ariage est un acte 
nu isib le  et préjud iciab le , lorsque les publications 
préalab les on t é té  comm encées e t lo rsque la  ru p tu re  
a  eu  un re ten tissem en t p o rtan t a tte in te  à  la rép u ta 
tion de la  fu tu re .

L ’au teu r d ’une pareille  ru p tu re  ne peut se dégager 
de sa  responsabilité qu ’en ju s tif ian t de m otifs lég i
tim es. (L iège, 22 févr.) 501

— Voy. Cause (Convention). — Séduction, 1.

Propriété. — Les beautés de la p ropriété  individuelle.
111

— Voy. B riqueterie . — Copropriété. — M ines, 3.

Propriété industrielle. — 1. — M oules confiés à  un 
fabrican t. — Proprié té  particu lière . — In terd ic tion  
de s ’en se rv ir au  profit d ’au tru i. — M anquem ent à 
cet engagem ent. — Droit de re fuser la m archandise  
et de la  d é tru ire . — Préjudice  causé au  fab rican t. — 
Inopérauce.

Lorsqu’un indiv idu a confié à  un fabrican t des 
m oules dont il é ta it p ropriétaire , à la  condition  
expresse  que led it fabrican t ne p o u rra it jam ais fabri
quer d’objets à  l’aide de ces m oules que su r son ord re  
e t  d ’après une comm ande expresse, il est en dro it, au 
cas où le fabrican t a m anqué à cet engagem en t, non 
seulem ent de refuser de prendre  livraison des objets 
fabriqués avec les m oules, m ais encore de dem ander 
le u r  destruction, p a re ille  m esure pouvant seule sau 
vegarder son droit de m aître  exclusif de leu r fabrica
tion .

P eu  im porte que cette  d estruction  fasse p e rd re  au 
fabrican t la m atiè re  em ployée e t la m ain-d’œ uvre ; il 
ne p eu t s’en p rendre  qu’à lui-m êm e de ce résu lta t, 
qu ’il  eû t évité  s’il eu t respecté plus scrupuleusem ent 
ses engagem ents. (B. f. P a ris , 19 jan v .) 396
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2. — Le d ro it industrie l. — A rrangem en t in ternational
de M adrid. 363

3. — La P roprié té  in d ustrie lle . O rgane officiel du
B ureau in te rn a tio n a l de l ’U nion pour la  p ro tec tion  
de la propriété in d u s trie lle . 768

— Voy. Brevet d'invention. — Contrefaçon de dessins 
et de modèles de fabrique. — Contrefaçon de 
marques de fabrique. — Marque de fabrique.

Prorogation. — Voy. E nquête  civile, 2, 3.

Prospectus. — Voy. E diteur.

Prostitution. — L’audience des p ro stitu ées. 75
— Voy. A tten ta t aux m œ urs, 1, 3. — Débauche de 

mineurs.
Protection de l ’enfance. — 1. — Défense g ra tu ite ] des 

enfants en ju stice . — Comité de V erviers. 75
2. — Les enfan ts et l’application  de la  loi pénale.— Le

rô le  des P arquets . 346
3. — A ssem blée générale  de la  Société p ro tec trice  des

enfants m arty rs. 381
4. — Pro tection  de l’enfance en  A n g le te rre . 479
5. — Enfants m oralem ent abandonnés. — P ru sse . 573
6 . — Enfance abandonnée et coupable. — A ngleterre.

956
7. — A propos du patronage des enfan ts abandonnés.—

Le docteur B ernardo , par M arc  F riso n . 1185

8 . — Fédération  des avocats belges. — O rganisation  de
la défense des enfants tradu its en  ju s tic e . — R ôle  de 
l’avocat. — R apport présenté p a r  MM0S G. C aroly, 
Ch. Neef et H . Ja sp a r, p o u r l’assem blée g én éra le , à 
B ruges, le 9 décem bre prochain . 1298

9. — La défense des enfants.— O rganisation à  T o n g res.
1469

10. — Les petits voleurs. 1484

11. — Conférence du Jeu n e  B arreau  de B ruxelles. — 
R apport su r l’organisation  d’u n  Comité de défense 
des enfants a rrê té s  et trad u its  en ju stice , p résen té  à 
l’assem blée généra le  de la  Conférence p a r MM « H enri 
Gedoelst, Pau l O tlet e t Georges Schoenfeld,

209, 225, 241, 257.
— Voy. Conférence du  Jeune B arreau , 24. — C rim ina

lité , 14. — Fédération  des avocats belges, 18.— Mise 
à la d isposition du gou v ern em en t, 2. — Patronage 
des condamnés, etc. — V agabondage, 3.

Protêt. — 1. — T ra ite  protestée. — C itation en paye
m ent. —■ Offre de payer le principal et les frais. — 
T ardiveté. — O bligation de payer les dépens.

Quand les défendeurs on t été  m is en dem eure par 
un  acte de protêt d ’acq u itte r leu r dette , et q u ’ils ne 
font, à ce m om ent, aucune  offre, i l  ne  reste  au  
dem andeur qu’un seul moyen d’o b ten ir payem ent de 
sa  créance, c’e s t de poursuivre en ju stic e  ; |dans ce 
cas, les frais d’a journem ent son t à charge des défen
deurs, a lo rs même que l ’exploit de c ita tion  con tien 
dra it une som m ation. (Comm. B ru x ., 20 juin.) 921

2. — L iste  des p ro tê ts. — F au te  com m ise p a r  le rece
v eu r de l ’en reg istrem en t. — P u b lica tio n  de la  liste.
— « M oniteur belge du com m erce. » — R eproduction 
de l’e rreu r. — Im prudence. — R e sp o n sab ilité .

Le receveur de l’enreg istrem ent do it se b o rn e r à 
faire  figurer au tab leau  des p ro tê ts  les seules m en 
tions faisant p a rtie  de l’effet et non des m entions ou 
notes sans valeur écrites au crayon et ajoutées après 
coup.

L’éditeur du « M oniteur belge du  com m erce », en 
pu b lian t le tab leau  des pro têts, se fait l ’écho de 
l’e rreu r comm ise p a r  le receveur, la  propage dans le 
public e t aggrave le  préjudice causé.

N e ta n t  pas con tra in t de p u b lie r ce tab leau , il le  
fa it uniquem ent dans u n  bu t m ercan tile , e t s ’il c ro it 
pouvoir pu b lie r cette  liste , la  d is trib u er e t la  vendre 
à un grand nom bre d’exem plaires, a lo rs que la  loi 
n ’a organisé à  ce su jet qu ’une pub lic ité  spéciale, re s
trein te, m oins étendue même que la  pub lic ité  en 
m atière  hypothécaire, c ’est à ses risques e t périls.

Il im porte  peu q u ’il a it  é té  de bonne foi, l ’im p ru 
dence suffit pour faire naître  sa responsabilité.

Il y  a im prudence à reprodu ire  un écrit de n a tu re  à 
pouvoir p o rte r  a tte in te  au  c réd it du  tie rs  a lo rs 
qu’on ne possède aucun des docum ents indispensa
bles perm ettan t de vérifier p a r soi-m êm e les ^faits 
re la tés dans l’écrit.- (Civ. B rux ., 22 nov. e t avis de 
M. de Hoon.) 1367

— Voy. B ureau  de renseignem ents, '2 .  — Effet de  c ir 
cu la tion , 1. — Signification. — S u restarie , 1.

Proverbe. — Voy. Adage.

Provision d’effet de commerce. — C onditions qu’elle doit 
ré u n ir . — D roits des t ie rs , du tire u r  e t du tiré . — 
T raites faites su r un déposita ire . — O bligations 
réciproques.

La provision est la  som m e ou la  valeur destinée au  
payem ent de la  le ttre  de change e t qu i, à  l ’échéance, 
doit se tro u v er aux m ains du tiré  e t au  lieu du p ay e
m en t; elle peu t consister en une som m e d’a rg en t, en 
m archandises, en effets de com m erce, en  un solde de 
compte.

Vis-à-vis des créanciers du t ire u r  (dans l ’espèce 
la m asse faillie), le p o rteu r a le  d ro it exclusif à la  
provision, quand même elle consisterait en une 
créance à term e, qu 'elle ne se ra it ni liquide, ni égale  
au m on tan t de  la  le ttre  de chan g e  ; ce n ’est que 
vis-à-vis du  tiré , dans ses rapports avec lo t ire u r , 
qu’il n 'y a provision que si la som m e est exigible.

Le tire u r  reste  libre de re tire r  la  provision e t le tiré  
qui n’a pas accepté ne peu t s’y opposer ; si à  
l’échéance la provision n ’est plus aux  m ains du tiré , 
elle est censée n ’avoir jam ais existé, et le  po rteu r ne 
po u rra it élever aucune p réten tion , en se fondant su r  
ce qu’elle a é té , à  un  m om ent donné ou lo rs  de 
l’ém ission de la  le ttre , en la  possession du tiré .

L e  failli qu i a constitué en tre  les m ains des tiré s  
des dépôts de m archandises a  le d ro it de d isposer 
su r ses déposita ires pour la  to ta lité  des sommes 
représen tées p a r le dépôt ; ces m archandises doivent 
être  considérées comm e le corps certa in  et déterm iné
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c o n stitu an t la  provision des tra ite s  ; elles sont affec
tées à  titre  spécial à  ieu r payem en t; à l'échéance, les 
tirés son t déb iteurs du fa illi e t tenus de payer. 
(Comm. B rux ., 3 ju in .)  961

— Voy. Acceptation d ’effet de com m erce. 3. — Chèque
1, 2. — Effet de c ircu la tio n , 3. — L ettre  de change, 3.

Provocation. — Voy. Presse.

Proxénétisme. — Voy. A tten ta t aux m œ urs, 3.

Prud'hommes. — 1. — De la  com pétence ju d ic ia ire  des 
conseils de prud’hom m es, p a r J .  Lem aire e t P .  De- 
m onceau. 319

2. — L a créa tion  de conseils de p ru d ’hommes pour les 
e.uployôs de comm erce. 798

— V oy. Avocat, 4.

Pseudonyme. — Voy. Nom s e t prénom s.

Publioation, publicité. — Voy. Affiche. — B ourse de 
com m erce, 1. — Calom nie ou diffam ation, 2, 3. — 
C ontrefaçon de brevet d’inven tion . — D ésertion, 1.
— Référé, 2.

Publioation de jugem ent. — Ju g em en t ordonnant la 
publication  du  Ju g em en t, « m otifs e t d ispositif» . — 
Portée  de ces mots. — Dom m ages-intérêts p a r jo u r 
de re ta rd . — Exécution partielle. — R éduction . '

Quand un  tr ib u n a l o rdonne de publier les m otifs 
e t le  d ispositif de la décision rendue, il n 'en tend  
excopter des publications o rdonnées que les q u a lités  
d u  jugem en t.

Dès lo rs, la  publication  doit com prendre, o u tre  la 
ten eu r de celui-ci, to u tes  les m entions, déclarations 
e t dispositions qui l’accom pagnent, notam m ent l’in 
d ication  du trib u n a l qui a  ju gé, les noms, professions 
e t dem eures des parties, ainsi que les nom s de leurs 
avoués, les noms des ju g es e t  du P ro cu reu r du Roi 
q u i avait donné son avis, a insi que la  d a te  à laquelle  
Jadcciaion a été  prononcée e t l’a tte sta tio n  de l’avoué 
poursu ivan t que la  copie est conforme à la  m inu te  ; 
to u t au p lus, à raison de l’exécution volontaire 
donnée au  payem ent, peu t-on  ne  pas y  a jo u te r la  for
m ule  exécutoire.

La pénalité  ordonnée p a r jo u r  de re ta rd  dans la  
publication  d’une réponse est sim plem ent com m ina 
to ire e t peut ê tre  réduite  dans le  cas d ’exécution 
partie lle . (Civ. B ru x ., 19 av ril.) 696

Publication des lois e t règlem ents. — 1. — R èg lem en t 
d’ordre  général. — N écessité  de la  pub lica tion  au 
Moniteur. — T ran sp o rts  p a r  chem in de fe r. — 
R èglem ent du  12 décem bre 1891. — P u b lic a tio n  
irrég u liè re .

L ’a r t. 67, C onstit., accorde au  R oi, so it p a r  lu i- 
m êm e, soit p a r un  fonctionnaire su b a lte rn e  expressé
m en t au to risé  à  ces fins, le  dro it d’éd ic ter des règ le 
m ents d’ad m in istra tio n  générale p o u r assu re r l’exé
cution  des lois e t de sanctionner ceux-ci au  moyen de 
peines prévues p a r la  lo i du  6 m ars 1818.

Lorsque ces règlem ents concernen t des objets 
d 'in té rê t général, ils ne so n t exécu to ires que s ’ils o n t 
été  publiés par insertion  au  Moniteur.

L ’a r t.  14, L .,2 5  aoû t 1891, consacre  ces principes 
en d isposant que les prix  et les conditions de tra n s 
po rt, su r les chem ins de fer, sont é tab lis  p a r une loi 
spéciale ou en vertu de cette  lo i e t son t exécutoires 
seulem ent quatorze jo u rs  ap rès leu r pub lication  au 
Moniteur.

Le règ lem ent de service du 12 décembre 1891 n ’a 
pas été  régulièrem ent p u b lié .(C o rr. B ru g es, 2 févr.)

361
2. — A rrê té  m in istérie l. — P ub lica tion  p a r ex tra it. — 

A bsence de s ig n a tu re . — N ullité .
Les a rrê tés 'm in is té rie ls  in té ressan t la  g én éra lité  

des citoyens doivent ê lre  publiés au  Moniteur, in 
extenso : la  publication  ne peu t ê tre  considérée 
comme légalem ent faite que pour a u tan t q u ’elle porte 
la  s ig n a tu re  du  m inistre . (Corr. G and, 7 déc.) 1481

Puissance m aritale. — Voy. Autorisation de femme 
mariée.

Puissance paternelle. — 1. — M auvais tra item en ts  à 
des enfan ts m ineurs. — Garde enlevée au  père 
tu te u r . — Compétence du ju g e  des ré fé rés . — P o u 
voirs du  tribuual d ’autoriser les enfants à q u itte r  le 
dom icile pa te rnel.

Le ju g e  des référés est com pétent p o u r sta tu e r su r  
un e  dem ande tendan te  à enlever à  un  père la  garde 
de ses enfants m ineurs; l ’hab ita tion  des enfants 
m ineurs a illeu rs  que sous le  to itp a te rn e l peu t n ’avo ir 
qu 'u n  caractè re  m om entané et la  sentence qui l’au to 
rise  ne porte  aucun  préjudice au  p rincipal lo rsqu’elle 
ém ane d ’un juge qui ne peu t ju g e r  qu ’au prov iso ire.

Il e st inexact de p ré tendre  q u ’a u to r ise r  l ’enfant à 
q u itte r la  m aison du père, c’est m ettre  celui-ci dans

. l ’im possibilité de rem plir son devoir d ’éducation ; le 
père qui m altra ite  son enfant n ’exerce  pas l’au torité  
que la loi lui donne, il en abuse ; les trib u n au x  on t le 
d ro it .d’in te rv en ir  en faveur de l’enfan t. (B rux.,
16 mai.) 737

2 . — C aractère sous le code civil. — In té rê t et protec
tio n  des enfants. — Pouvoir des tr ib u n au x  de la 
lim ite r. — P riva tion  du d ro it de g arde.

La puissance p a te rnelle  n’est p lus au jourd’hu i un  
droit créé en  faveur du père su r la  personne et su r les 
biens de  ses enfan ts ; le code civil la  considère 
com m e une conséquence du  devoir de p ro tec tion  que 
la  n a tu re  im pose aux  p a ren ts  dans l ’in té rê t des 
enfants.

E lle  n ’est pas abso lue; l ’in ten tio n  du lég is la teu r a 
é té  de ne pas la  la isser sans frein jud ic ia ire  et de 
p ren d re  en considération , avant to u t, l ’avantage de 
l’enfan t.

Si les trib u n au x  ne peuvent prononcer la déchéance 
de la  puissance p a te rn e lle , il leu r ap p artien t de r e s 
treind re, de m odifier e t m êm e d ’enlever au x  paren ts 
l'exercice des a ttr ib u ts  de cette pu issance, n o tam 
m en t des d ro its  de garde, de co rrec tio n  et d ’adm in is
tration  légale  des bien«, si l ’in té rê t des enfants exige 
im périeusem en t cette  m esure. (Civ. B ru x ., 10 ju in .)

837
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3. — Ind ign ité  des p a ren ts . — Déchéance de certains 
a ttr ib u ts  de la puissance p a ternelle . — A ction 
d ’office du m in istè re  public. — Recevabilité.

Le m inistère  p ub lic  a  le d ro it d’ag ir d ’office en 
m atière de puissance paternelle.

A défaut d ’une d isposition  form elle e t expresse, la 
raison e t le bon sens suffisent p o u r reconnaître  que 
les père et m ère peuvent e t doivent ê tre  privés des 
instrum en ts d 'éducation  que la  pu issance p a ternelle  
comporte lo rsqu’ils nég lig en t d ’en faire usage dans 
l’in té rê t de leu rs en fan ts ou lo rqu’ils s’en servent 
con tra irem en t au  b u t en  vue duquel une loi d ’ordre 
public les a in stitu és. (B rux ., 6 déc.) 1441

4. — Code de la  pu issance paternelle  su r la personne 
des enfants e t des descendants, p a r Georges Lelo ir.

126
5. — L ’au to rité  paren ta le  aux E ta ts-U n is. 572

6 . — La puissance p a te rnelle  en d ro it nouveau, p a r
G . L o rand . 861

7. — De la  déchéance de la  puissance paternelle. —
Avis de M. de  Hoon, S u b stitu t du P ro c u reu r du R o i, 
en cause du m in istère  public co n tre  les époux G., de 
Schaerbeek. 833, 849, 865

— Voy. Colportage, 8 .— D ivorce, 2 . — In h u m ation , 2.

Purge. — Voy. Saisie im m obilière, 1.

Q

Qualités du jugm en t. — Voy. R éféré, 2.

Quasi délit. — A rt. 127, C. proc. civ. ho llandais. — Non
applicabilité.

L ’a rt. 127, C. p ro c . civ. hollandais, ne  s ’applique 
qu’aux obligations con traetue lles (aangegan verbinte- 
nissen) e t non aux quasi-délits  (onrechtmatige daden). 
(B .Com m . A nvers, 4 sept.) 1211

— Voy. Com pétence com m erciale, 5. — Contrefaçon 
de m arq u es de fabrique, 2 .

Quittance. — Voy. P a rtag e , 2.

Quotité disponible. — Voy. Com m unauté légale.

R

Raison sociale. — Nom patronym ique. — Cession pour 
un  usage com m ercial. — O pération lic ite . — E tendue 
e t re stric tio n s de l ’usage. — D roits e t devoirs réci
p roques du cédant e t du  cessionnaire.

S’il est v ra i que la  p roprié té  du  nom  patronym :que 
est inviolable, im prescrip tib le  e t  incessible comme 
nom  personnel e t privé, il p eu t ê tre  envisagé, au 
po in t de vue com m ercial, comm e firme ; en ce cas, il 
p eu t constituer une valeur p lus ou moins considérable 
en soi, susceptib le de co n tra ts  com m erciaux tels que 
le  p rê t e t m êm e l ’a lién a tio n , e t ce, sans que le p ro 
p rié ta ire  du nom soit dépouillé  du d ro it de le po rter 
dans sa vie publique e t privée.

Celui qui a  a insi cédé son nom  s’in te rd it, p a r  le 
fait, d’en faire lui-m êm e un  usage com m ercial ou 
tou t au  m oins un  usage com m ercial de même n a tu re  
que celui de la firm e cédée. (Comm. Liège, 10 août.)

1337
— Voy. E xp lo it in tro d u c tif  (m at. civ.), 5. — T estam en t 

o lographe.

Ratification. — N écessité de la connaissance de l ’acte.
— Inscrip tion  d ’un  article  dans un  com pte. — Ig n o 
rance possible. — E xécution  insuffisante.

L a prem ière condition  requ ise  p o u r qu ’un acte 
puisse ê tre  considéré com m e une ra tifica tion , c’est 
que la  personne de qu i il ém ane a it  eu  connaissance 
de la  convention à ra tifier.

On ne peu t considérer com m e une exécution de 
convention, le  fa it que la p a rtie  au ra it p o rté  dans un 
compte un a rtic le  peu im portan t qui a  pu passer 
inaperçu . (Comm. B rux ., 21 nov. 1892.) 233

— Voy. A ssurances en g én éra l, 7. — Bail à ferm e ou à 
loyer, 1 1 .

Rébellion. — R ésistance à une m esure  a rb itra ire . — 
Outrages e t rébellion . — D isproportion. — C aractère 
délictueux.

On ne sa u ra it considérer des faits d ’ou trages, de 
rébellion  vio le nte accompagnée de coups, comme une 
résistance proportionnée aux  ordres et in jonctions 
des fonctionnaires de la  police, considérés même 
comm e arb itra ires. (Corr. B rux ., 23 oct.) 1252

— V oy. Chronique ju d ic ia ire , 8 .

Recel. — Voy. L ettre  m issive, 7.

Receveur. — Voy. Avocat, 43. — Comptabilité, comp
table. — Comptable public.

Receveur communal. — Voy. Com pétence re sp ec tiv e ’ 
e tc ., 3.

Receveur de l’enregistrem ent. — Voy. P ro tê t,  2.

Récidive. — R écidiv istes : A llem agne. 774
— Voy. C rim inalité, 26.

Réconciliation. — Voy. D ivorce, 3, 10.

Reconnaissance. — Voy. Aveu. — In terro g a to ire  su r 
faits et a rtic le s , 2, 3. — M anquant, 1 .

Reconnaissance d’enfant. — A cte reçu à l ’é tran g er. — 
Form es p rescrites p a r la  loi é trangère .

U n F ran çais ne peu t valablem ent reconnaître  un 
enfant n a tu re l q u ’en se conform ant à la  loi française  ; 
l ’a r t .  334 lu i perm et de le faire dans l ’acte  de nais 
sanee de l’en fan t aussi bien que p a r  acte au then tique ; 
m ais faite  à  l ’é tra n g e r , lad ite  reconnaissance se 
tro u v e  régie, q u an t à  la  form e, p a r  la  loi é tran g ère , 
en ce sens que l ’ac te  qui la  con tien t n ’a de va leur que 
s’il e st passé devan t une personne ayan t qua lité , 
d ’ap rès la  lo i é tran g ère , p o u r faire  une sem blable 
consta ta tion . (B . f. Civ. Seine, 9 ju il l .  1892.) 393
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Reoonvention. — V oy. Demande reconventionnelle.
Recours en m atière fiscale. — Voy. Taxe com m unale, 2.

Référé. — 1. — A pprécia tion  de l’urgence. — Compé
tence m atérie lle . — Exception d ’ordre public. — 
R ecevabilité  en appel. — Location d’objets m obiliers.
— Stipu la tion  de re s titu tio n  im m édiate en cas de 
non payem en t des redevances. — C aractère d ’u r
gence.

La question de savo ir si une cause est ou non 
u rg en te  in téresse  la  com pétence m até rie lle  du juge 
de ré féré  e t p eu t ê tre  suppléée d ’office en l’absence 
de to u te  conclusion des parties .

Ce m oyen peu t ê tre  p ré sen té  pour la  prem ière  fois 
en appel.

Il fau t con sid ére r com m e u rgen te  une dem ande 
en restitu tion  d ’objets m obiliers loués, a lo rs q u ’il a 
été expressém ent stipulé qu’à défaut de payem ent des 
redevances m ensuelles, ils se ro n t rendus au b a illeu r 
à  p rem ière  réqu isition . (B rux., 18 oct. 1892.) 473

2 . — Différend su r l ’exécution  d’une décision ordonnant 
insertion  dans un  jo u rn a l. — E xécution  im parfaite t
— Renvoi au ju g e  du fond.

Lorsqu’un jo u rn a l, condam né à publier une déci
sion ju lic ia ire  à  t itre  de répara tion , a  inséré cette 
décision,m otifs e t d ispositif avec les nom s des parties , 
m ais que la  p a rtie  adverse conteste que cette  in se r
tion  constitue une exécution suffisante p a r le m otif 
q u ’elle ne co n tien t pas l’indication du tr ib u n a l, la  
désignation complète des p a rties ,la  date du jugem en t, 
l ’indication des m em bres du siège et la  form ule exé
cu to ire, avec la  certification  de la copie conform e, le 
ju g e  des référés peu t e t doit suspendre to u te  pour 
su ite  u lté rieu re  ju sq u ’à ce que le juge  du principal 
a it  prononcé. (Réf. B ru x ., 20 m ars.) 485

3. — Ju rid ic tion  des référés. — U rgence. — Caractère 
distinctif. — C onstruc tion  su r un terra in  dépendant 
de la voirie .

L ’urgence, en m atière  de référé, do it s ’entendre 
d’un cas où le m oindre re ta rd  Causerait un préjudice 
irrép arab le .

Un re ta rd  apporté p a r une partie  dans l’exécution 
d ’une ob ligation  de faire n ’est pas une voie de fait.

Le m ain tien  provisoire de constructions autorisées 
su r un te rra in  dépendant de la  voirie ne cause pas 
nécessairem ent un  p réjud ice  irrép a rab le  qu’il so it 
u rg en t de faire cesser su r  l’heure. (B rux., 19 avril.)

636
4 . — Instance en  référé. — C itation  la veille de la  com 

p a ru tio n . — V alid ité. — Femme m ariée. — Défaut 
d ’au to risa tio n . — R ecevab ilité .

L a  c ita tion  p o u r  co m p ara ître  à  l ’audience des 
référés peu t ê tre  faite  u tilem ent la  veille de cette  
audience ; les délais p re sc rits  en m atière  de citation 
devant les tribunaux  de paix, de prem ière instance 
e t de com m erce son t incom patib les avec la  célérité 
que re q u ie r t cette  procédure.

L e  défaut d ’au to risa tion  régu lière  d ’une femme 
m ariée n ’em pêche pas, p o u r les m atières p rovisoires, 
une instance devant le p résident (Réf. civ. Charleroi,
3 ju in .)  858

5. — R éféré com m ercial. — Com pétence du président.
— Nécessité d ’une u rg en ce  exceptionnelle.

Le présiden t siégean t en référé n 'est com pétent 
que s’il y  a  urgence réelle , exceptionnelle, ce que 
ce m ag istra t do it exam iner avan t to u t, spécialem ent 
en m atière  com m erciale, où, pour ag ir au  p rin c ip a l, 
les parties son t soum ises à des délais fort cou rts .

L a  ju rid ic tio n  des ré fé rés  é tan t une ju rid ic tion  
d 'exception , i l  échet de ne po rter devant elle que les 
litiges qu ’il y au ra it im possib ilité  d ’in trodu ire  et de 
faire vider dans les m êm es délais, devant la ju r id ic 
tion  ord inaire  e t qu’il y  au ra it, dès lors, inconvénient 
de p o rte r  devant e lle , vu  leu r ex trêm e urgence. 
(B. Comm. A nvers, 1er ju in .)  905

6 . — O rdonnance de référé  re la tive  à une inhum ation.
— Cessation de l ’urgence par su ite  de l’exécution . — 
R ecevabilité  de l’appel.

Si l’on p eu t généra lem en t adm ettre que la  C our 
n ’a  plus à  s ta tu e r su r l ’appel d 'une ordonnance de 
référé lorsque l’u rg en ce  a  d isp a ru , ce tte  so lu tion  
n’est pas app licab le  quand la  cessation de l’urgence 
est un iquem ent l ’effet de l ’ordonnance attaquée. 
(B rux ., 2 déc.) 1429

— Voy. E x p ertise  civ ile, 1. — Exploit in troductif 
(m at. civ.), 4. — In h u m atio n , 2. — Puissance p a te r
nelle , 1 .

Régime matrimonial. — V oy. Communauté légale.
Registre domestique. — Voy. Legs universel.

Règlement adm inistratif. — Voy. A ccident de chem in de 
fer, 15. — M ines, 1. — P u b lica tio n  des lois, e tc ., 1.

Règlement communal.— V oy. Abatage d’anim aux, 1. — 
C olportage, 1, 8 . — Com missaire de police. — Com
pétence respective, e tc ., 4. — Publication des lois et 
règlements. — T axe com m unale, 1.

Réhabilitation. — L a réh ab ilita tio n , p a r Louis Ha- 
m ande. 1357

Relégation. — L a re légation  en Fi ance. 132

Remboursement. — Voy. O bligations de société, de 
ville, etc.

Remorquage. — Voy. A bordage de nav ires, 1.

Renonciation.—Voy. Appel de  justice  de paix. — Degré 
de ju rid ic tio n , 1. — Désistement. — E valuation  du 
litige. — S u re s ta rie , 2.

Renonciation à succession. — Prétendue renoncia tion .
— Sim ple silence. — Insuffisance.

P o u r adm ettre une renonciation  tac ite  à succes
sion, i l  fau t que la  volonté so it établie  de m anière  à 
ne pas laisser place au  doute; on ne peu t in d u ire  cette 
volonté du silence. (B ru x ., 27 ju ill .)  1025

Renseignements. — 1. — R enseignem ents donnés par 
un m aire. — C aractère confidentiel. — Absence d’es-
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p rit de m alveillance ou d’anim osité. — Sim ple re la 
tio n  de la  notoriété publique. — N on-responsabilité.

L orsqu’un m aire a donné des renseignem ents sur 
une famille à des tie rs  qu i les avaien t dem andés, en 
sa qualité  de m aire, e t que ces le ttres avaien t un 
caractè re  essentiellem ent confidentiel, elles ne peu
vent se rv ir de base à une action en dom m ages-inté
rê ts . 11 n’y  a pas lieu de rechercher en d ro it la valeur 
d e là  théorie consistant à sou ten ir que le p rincipe  du 
secre t des lettres privées doit recevoir exception 
lorsque l’action d irigée contre leu r au teu r se fonde 
su r u n  délit ou un quasi-délit que celui-ci au ra it 
comm is en les écrivant ; il suffit, pour en repousser 
l ’application , de constater que celui qui les a  écrites 
a  ag i sans aucun esp rit d ’anim osité  ou de m alveil
lance, qu’il a  été  de bonne foi e t que ses le ttre s  sont 
conçues en term es m esurés e t d iscrets.

E n  outre, des renseignem ents donnés de bonne foi 
par un m aire ne sau raien t e n tra în e r  une responsabi
lité  con tre  lu i, lors m êm e que ces renseignem ents 
se ra ien t e rronés, s ’il les a donnés en  re la ta n t sim 
plem en t la  no torié té  et l’opinion publiques. (B. f. 
O rléans, 5 aoû t 1892.J 58

2. — Recom m andation d’une valeur par un jo u rn a l 
financier. — Conseil suivi. — P réjud ice. — Simple 
opinion ém ise par le jo u rn a l. — Absence de fraude.
— Non responsabilité.

P o u r  en g ag er la  responsabilité d ’un  jo u rn a l finan
cier qui a recom m andé à ?es lec teu rs certaines valeurs, 
celui qu i a suivi ce conseil doit dém ontrer qu’il a  été 
trom pé, soit p a r des re la tio n s de faits m ensongers, 
so it par des publications de pièces altérées, en  un 
m ot, p a r des m anœ uvres de na ture  à su rp ren d re  son 
consentem ent ; lorsque tel n’est pas le caractè re  des 
article» p rodu its , qu i con tiennen t seulem ent, re la ti
vem ent aux valeurs recom m andées, l ’in d ica tio n  d ’es
pérances plus ou m oins certaines, d 'appréc ia tions 
p lus ou moins d iscutables, q u ’il é ta it loisible à Pin* 
té r e ’sé de repousser ou d’ado p te r, il doit succom ber 
dans son action. (B. f.P ari« , 17 n o v .,28 29 nov. 1892.)

59
— Voy. Agence de renseignements. — Bulletin de ren• 

seignements.

Rente. — Voy. Egout. — L egs un iversel. — Saisie» 
a rrê t, l.

Rente viagère. — C aractères essentiels. — O bligation de 
fourn ir un  logem ent. — N on-application.

L ’un des caractères de la  re n ‘e v iagère, sous le 
rap p o rt du revenu q u ’elle p rocure , est de consister 
en une redevance périodique, so it d ’une somme fixe, 
soit d ’une quantité  précise et déterm inée de choses 
fongibles.

La ren te  viagère est essen tie l’em ent cessible, sauf 
au cas où est stipulé le  c o n tra ire ; il est de  sa nature 
de pouvoir ê tre  servie p a r d’au tres que p a r  le débi- 
re n tie r ;  cette  condition ne se rencon tre  pas dans 
l’obligation de fo u rn ir un logem ent à  la  m ère du 
débiteur. (Civ. D inan t, 18 m ai.) 903

Rentrée des cours et tribunaux. — Voy. G arde cham 
pêtre. — M agistrature, 18. —  M inistère public , 1.

Réouverture des débats. — Voy. A vocat, 2.

Répétition d’in lu . — Voy. Jeu  e t pari, 4, 5bis. — V ente 
m obilière ou com m erciale, 2 .

Réponse (Droit de). — Réponse à  un  article . — Condi
tions requises. — C itation  d ’un tiers. — R efus d ’in 
sertion légitim e.

Si l’éditeur d ’un jo u rn a l est tenu de p u b lie r l ’écrit 
dont l ’in se rtio n  est dem andée par une personne 
citée, c’est à  la condition que, to u t en  co n stitu an t 
réellem ent une réponse à  l ’a rtic le  in crim in é , il ne 
renferm e rien  de con tra ire  aux  lois, aux bonnes 
m œ u rj, e t à l’in té rê t lég itim e des tie rs .

Si la sim ple c ita tion  nom inative de tierces p e r
sonnes, dans des conditions qu i ne p eu v en t le u r  
causer un préjudice, ne suffit pas pour légitim er un  
refus d ’insertion , il en est au trem en t lo rsq u e  cette 
c ita tio n  est de n a tu re  à  provoquer à son to u r une 
réponse de la p a rt de ces personnes. (L iège, 13 mai.)

807
— Voy. Droit de réponse.

Reportage. — Voy. B arreau , 26.

Représentant de commerce. — Voy. Commis-voyageur.
— V ente m obilière ou com m erciale, 12. — Voyageur 
de commerce.

Représentation de pièces. — Voy. Communication de 
pièces, etc.

Reprise d'instance. — T ribunal de comm erce. — De
m ande nouvelle. — F o rm alités applicables.

Il ne fau t pas confondre la  rep rise  d’instance, p a r 
ac te  d’avoué à avoué, devant la  ju r id ic tio n  civile, 
avec la  reprise d’instance, par exploit d’ajournem ent, 
devant le trib u n a l de com m erce.

D evant cette dernière ju rid ic tion , la  seule condi
tion  e s t qu’il y  a it a journem ent pour sa is ir  le juge.

R ien n’empêche d’ajouter, p a r assignation, une 
dem ande nouvelle à une action déjà pendante devant 
le trib u n a l, sans q u ’une p a rtie  a it d û , à  peine de 
forclusion, avoir fait des réserves lo rs de c e tte  pre
m ière demande. (B. Com, Anv,, 24 jan v .) 217

— Voy. R equête civile.

Reproche de témoin. — Accident de chem in de fer. — 
E n quêtes . — Employés de l ’E ta t  poursu iv is. — R e 
proche non fondé.

N ’est pas adm issible le reproche form ulé contre 
les préposés de l’E ta t  lorsque c’est l ’adm inistration  
supérieu re  qu i est m ise en cause à raison de la 
m auvaise o rgan isation  de la  su rve illance . (Civ. 
B rux ., 19 nov. 1892.) 20

— Voy. Alliance. — Enquête civile, 5, 6 .

Reproduction. — Voy. P ro p rié té  ind u strie lle , 1.

Requête. — Voy. In terrogato ire  su r  faits e t a rtic le s, 1.
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Requête civile. — Dol personnel. — E lém ents à con
sidérer. — L im ita tion  des pouvoirs du ju g e  saisi.

I l  y  a lieu à requête  civile quand la partie  a per
sonnellem ent usé de dol en affirm ant au cours de 
l’instance su r laquelle  l’a rré t a ttaq u é  a été rendu : 
1° que jam ais  sa créance n’avait été  n i payée, ni 
novée; 2° que l ’inaction  dans laquelle  il est resté  
longtem ps avait sa cause dans l ’insolvabilité  de ses 
d é b ite u rs ; 3° que la  rad ia tion  ou la  pérem ption de 
l 'in scrip tio n  p rise  au bureau des hypothèques é ta it 
le  ré su lta t d ’une négligence.

Il y a lieu, en pareil cas, de re m e tlre  les parties au 
môme é ta t où elles se trouvaien t avan t l ’a r r ê t ;  le 
su rp lu s des conclusions est p rém aturé , la  Cour ne 
pou v an t ê tre  appelée à y faire d ro it qu’après signifi
cation  de l’a rrê t  recevant la  req u ête  civile  e t reprise 
de l’instance qu i a  donné lieu  à l ’a rrê t. (B ru x .,
21 déc. 1892.) 49

Réquisitoire du m inistère pub'io — Le réqu isito ire  doit-il 
précéder les plaidoiries ? 365

— Voy. M ag is tra tu re , 10.

Réserves. — Voy. Appel civil, 2. — Demande nouvelle 
(m at. civ.), 1. — R eprise  d’instance. — T axe com 
m unale , 2 .

Résidence. — Voy. A vocat, 1, 13. — Dom icile, 1.

Résiliation ou résolution de convention. — V.-y. Acte de 
comm erce, 1. —  Action paulicnne. — Affrètem ent,
I ,  9. — A rtis te  d ram atique, 2. — B ail à ferm e ou à 
lo y er, 6 , 7, 9. — Cession de comm erce, 6 . — Commis 
des négocian ts, 2. — Dem ande reconventionnelle , 1.
— E d iteu r. — E n tre p ren e u r de trav au x . — L itispen
dance. — Louage de services, 2. — M otifs des ju g e 
m en ts, 2. — Vente m obilière ou com m erciale, 3, 6 ,
I I ,  13, 14, 17.

Responsabilité civile (en gén.). — F a it  dom m ageable. — 
F ra is  e t dépens de l ’instance d irigée con tre  l’au teu r.
— Défense tém éra ire  de celui-ci. — Responsabilité 
de la  p a rtie  c ivilem ent responsable. — F acu lté  
d’assigner séparém ent l ’a u te u r  e t la  p a rtie  re sp o n 
sable .

La p a rtie  c iv ilem ent responsab le  est garan te  
envers la  p a rtie  lésée de l 'in tég ra lité  du dommage 
causé, en d’au tre s  term es, de to u tes  les su ites du fait 
préjudiciable.

Parm i ces su ites doivent ê tre  com pris les frais et 
dépens auxquels a  donné lieu  l’action  principale , 
engagée con tre  l’au teu r du fa it; celu i-ci, en se défen
d an t en ju stice , en p la idan t l’absence de fau te  dans 
son chef, ou l’inex istence du fa it qui lui est im puté , 
défend en même tem ps les in té rê ts  de la  personne 
civ ilem ent responsable.

11 en serait a in si, même si l’a u te u r  av a it c ru  devoir 
se défendre dans une cause m anifestem ent insou te
nable et perdue à 4’avance, ou si, après avoir échoué 
en prem ière  in stan ce , il s’é ta it pourvu en appel, sans 
aucune chance appréciable de réussite .

Aucune d isposition de loi n i aucun p rincipe  de 
d ro it n 'o b lig en t Ja p a r tie  lésée de c ite r  concurrem 
m en t en ju s tic e  et la  personne personnellem ent d irec 
tem en t responsable, et la personne civilement re s 
ponsable  d’un acte dom m ageable. (Sent, a rb itr . An
vers, 6 févr.) 443

— Voy. Accident. — A rchitecte, 1. — Bon père de 
famille. — B u reau  de renseignem en ts, 2 . — Chose 
ju g ée  en m atière civile, 1. — Connaissem ent. — Con
trefaçon  de m arques de fabrique, 2. — Course de 
chevaux. — D om m ages-intérêts. — Effet de c ircu la
tion , 2. — Protêt, 2. — R enseignem ents, 2.

Responsabilité des adm inistrations publiques. — Voy. 
Attroupement. — Compétence respective, e tc ., 4. — 
Demande nouvelle, 3. — E n trep ô t. — Médecin. — 
R esponsab ilité  des m aîtres et com m ettants, 2, 3.

Responsabilité des fonctionnaires — Voy. R en se ig n e 
m en ts , 1 .

Responsabilité des m aîtres et commettants. — 1. — « N a
tio n  >* d 'A nvers. — O uvriers fournis à un  tiers. — 
T ravail surveillé  p a r  celui-ci. — Non responsabilité  
de la  « N ation *».

On ne sa u ra it  ê tre  tenu , vis-à-vis des tiers, que des 
fau tes de personnes qu’on a  sous sa dépendance 
im m édiate, en v e rtu  d ’un co n tra t de louage de se r
vices ; une « N ation  * d ’A nvers, en adm ettan t qu’elle 
a it  fourni des ouvriers em bauchés et payés p a r  elle, 
ne  sau ra it ê tre  rendue civilem ent responsable de la  
fau te  de ces ouvriers, si, en exécutant le trava il c r i
tiqué , ceux-ci é ta ien t su rveillés e t dirigés par un 
tiers. (Civ. A nvers, 11 janv.) 376

2. — Chemin de fer. — O rganisation  de boîtes de 
secours. — E m plo i in tem pestif d’un rem ède p a r  un 
employé. — Absence de surveillance. — Irresp o n sa 
b ilité  de l ’E ta l.

L ’E ta t b e lg e , à l’effet de pouvoir o b ten ir  les ré su l
ta ts  q u i l  a ch erché  à a tte in d re  p a r l’o rgan isation  de 
boîtes de secours, doit nécessairem ent les laisser à  la 
disposition de son  personnel.

Sa responsab ilité  n ’est pas engagée quand  u n  de 
ses em ployés, s ’é ta n t fa it une en to rse , a  perdu, en 
g rande  p a rtie , l’usage d’une jam b e , p a r su ite  de 
l ’app lication , p a r un au tre  employé, d ’acide acétique, 
liquide corrosif que ce d e rn ie r a v a it puisé  dans une 
bo îte  de secours. (Civ. Liège, 1er avril.) 637

3 . — E ta t belge. — M édecins agréés pour les ouvriers.
— F au te . — Non responsab ilité  de l ’E ta t.

L ’E ta t  belge, en a g réa n t des m édecins pour donner 
leu rs  soins au x  ouvriers du chem in  de fer, m alades 
ou b lessés, e t aux  m em bres de leu r fam ille, ne  fait 
pas acte de com m ettan t au  sens de l ’a r t .  1384, C. civ . ; 
ces m édecins ne son t pas des préposés de l ’E ta t, e t 
celui-ci n ’est pas responsable des fau tes qu’ils  peuvent 
com m ettre. (Liège, 28 ju in .)  1017

— Voy. Accident, 2.— Accident du travail. — Dem ande 
nouvelle  (m at. civ.), 2. — E n trep ren eu r de travaux  
publics.

Responsabilité des officiers m inistériels. — Voy. N otaire , 
1 , 2 , 4 , 1 0 .
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R estitution. — Voy. Com bat d’anim aux. — Donation 
déguisée. — Jeu e t pari, 3.

Retard. — Voy. E diteur. — P la ideu r tém éraire, 1.

Rétention. — Voy. Dépôt, 3. Gage, 4 .— Priv ilège  de 
créance, 2 .

Réticence. — Voy. A ssurances en général, 7.

R étroactivité. — Voy. Affrètem ent, 2. — A gent diplo
m atique, 2 .

R étroactivité de la  loi. — Voy. B o ucher, boucherie, 1, 2.
— T a r if  des no taires, 1.

Revendication. — V oy. Com pétence com m erciale, 9. — 
Gage, 3. — P riv ilèg e  de créance, 3. — Saisie co n se r
vatoire, 1 .

Revenu cadastral. — Voy. Bail à ferm e ou à loyer, 8 . 
C ontribution foncière, 2.

Revision de compte. — Voy. A rrê té  de compte,

Revision de la  Constitution. — 1. —  P ro je t du gouverne
m ent. — In c o n s titu tio n n a lité , p a r Louis Le P o u tre .

139
2. — Cour d’appel de Gand. — Séance solennelle  de 

re n tré e  du 2 octobre 1893. — De la revision constitu
tio n n e lle .— D iscours prononcé p a r M. de Gam ond, 
p rem ier Avocat Général. 1169

— Voy. E lections, 3. — F édération  des Avocats belges, 
2, 6.

Révocation. — Voy. Action paulienne. — R ésilia tion  ou 
réso lu tio n  de convention .—T estam ent(en  g énéra l),2 .

Rivière. — V oy. E clairage.

Roi. — Voy. Arrêté royal. — P u b lica tio n  des lo is et 
règ lem en ts, 1 .

Rôle des cours e t tribunaux. — A la  correctionnelle, 48.
— Voy. Pro Deo, 4.

Roulage. — V oy. Vélocipède, 1.

Ruine de bâtiment. — D om m ages-in térê ts. — M aison 
m enaçan t ruine. — Défaut dans l’é tançonnage. — 
E crou lem ent causé p a r le m auvais é ta t de l ’im m eu
ble. — A ction en dom m ages-intérêts con tre  l’en tre
p reneur. — Non fondem ent.

Quand une m aison é ta it dans la  situation  la  plus 
précaire, qu’elle é ta it vouée à u ne  destruction  rap
prochée, e t que dans l ’é ta t où e lle  se trouvait, elle ne 
p ouvait p lus ê tre  d ’aucun  rap p o rt, si un  défaut 
d ’étançonnage a é té  la  cause im m édiate de l’écrou le
m e n t,la  fau te  qu’au ra it comm ise celui à qu i le défaut 
de l’étançonnage est im putable, n ’ay an t pas en tra îné  
de préjudice , ne justifie  pas l ’action en dom m ages- 
in té rê ts  qu i lui est in tentée p a r lep ro p rié ta ire . (Brux.,
22 nov. 1892. 87

Saisie. — Saisie irrég u liè re . — D roit de ne pas la 
respecter.

On n’est pas ten u  de respec ter une sa isie  i r ré g u 
lière. (B. Com. A nv., 4 sept.) 1211

— Voy. Caution judicatum solvi. — Distribution par 
contribution.

Saisie (Douanes).— Voy. Douanes e t  accises.

Saisie arrê t. — 1. —  P a rt  de charbonnage. — T ran sfe rt 
postérieu r. — Illégalité . — Saisie-exécution impos
sible. — Inapplica tion  de la  loi su r la  saisie des 
ren tes .

L a  sa isie-arrê t est la  seule voie léga le  pour sa is ir  
la  propriété  d’une p a r t  de charbonnage.

L e  d éb iteu r ne  peut, au  préjudice de la  p a rtie  
sa isissante, vendre  ou céder les d ro its qu i font l’objet 
de la  sa isie-a rrê t.

L es actions ou p a rts  dans un charbonnage frappées 
p a r la  sa isie-arrê t ne peuvent ê tre  transférées de 
façon à faire échapper les dividendes à échoir aux 
conséquences de celle-ci.

Q uand l’appréhension des objets saisis p a r l’h u is 
sier, le u r  description dans u n  procès-verbal e t la  
constitu tion  d’un gard ien  son t im possibles, il n ’y  a 
pas lieu à saisie-exécution.

L a  lo i de 1854 su r la saisie des ren tes  constituées 
ne s’applique pas aux actions des sociétés. (Civ.Mons,
13 avril.) 741

2. — E x p lo it d ’opposition. — Pré ten d u e  n u llité . — 
R espect dû à l’acte aussi longtem ps qu’elle n ’a pas 
été prononcée.

U n exp lo it d ’opposition, quoiqu’il n ’énonce aucun  
é c rit en v e rtu  duquel il est fa it, n i aucune au to risa 
tion  du ju g e  com pétent, do it avo ir effet aussi lo n g 
tem ps qu’il n ’a pas é té  déclaré n u l et n ’a pas été 
levé ; celu i à  qui il a  été signifié  e st tenu ou de res
p ecter ce t exploit, où d ’en dem ander la  n u llité  e t la 
m ain-levée en ju s tice . (J. P . A nvers, 24 août.) 1067

3. — Salaire  quotid ien . — Insa isissab ilité .
L e  sa laire  d’un garçon  bou langer a un caractè re  

a lim en taire , e t doit, comme tel, ê tre  déclaré in sa is is 
sable. (Civ. L im oges, 20 ju in .)  1325

— Voy. Chèque, 1. — D étournem ent d ’objets sa isis. — 
Ju g em en t p a r défaut, 1. — L ettre  de change, 3.

Saisie conservatoire. — 1. — A ction en m ain-levée for
m ée p a r le saisi. — Form es à su iv re  p o u r l ’a jo u rn e 
m ent. — Com pétence consu la ire .

L orsqu’il  s’a g it, non d’une dem ande de rev en 
dication su r saisie e t ém anan t de tie rs , soum ise aux  
form es p rescrites p a r  l ’a r t.  608, C. proc. civ ., m ais 
d’une dem ande en m ainlevée d ’une saisie  co n se rv a
toire ém anant de ceux à ch arg e  desquels elle a été 
dem andée e t p ra tiquée , l ’ajournem ent en  la  forme 
o rd inaire  est valab le  e t le tribunal de com m erce est 
com pétent pour connaître  de l ’action . (Comm.Anvers,
5 déc. 1892.) 300

2. — Individualisation  p a r  le  nom bre seulem ent. — 
N u llité .

L a  saisie  conserva to ire  n ’a pas été  p ra tiq u ée  dans 
les form es voulues quand des p ièces e t coupons
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d ’étoffes n’on t ôté individualisés que p a r le u r  nom 
bre. (B. Comm. A nv., 8 noy.) 1451

3. — De la  saisie conservatoire autorisée p a r  l ’a r t.  63 
de la  loi du 20 mai 1872, par R . T aquet. 1085

— Voy. Compétence com m erciale, 10.

Saisie exécution. — V oy. N avire, 2. — Saisie-arrêt, 1.

Saisie gagerie. — Voy. B ail à ferm e ou loyer, 7.

Saisie immobilière. — 1. — A djudication. — Droit 
absolu de consigner le p rix . — D istribu tion . — 
Accord nécessaire en tre  le saisi e t les c réanciers . — 
D ro it de l 'ad jud ica ta ire  de ne pas a tten d re  qu ’il se 
so it établi.

L ’ad jud icataire  ost adm is à se libérer, soit par le 
payem ent, soit p a r la  consignation , sans que la  loi 
subordonne à aucune  condition ni à  aucune form alité 
d’offre réelle  le d ro it de consigner.

Les m otifsqu i on t fait édictercettedispoaition  légale, 
spécialem ent écrite  pour le cas de purge civile, se 
ren co n tren t égalem ent au cas d ’adjud ication  su r 
saisie im m obilière.

Le règ lem ent de la  d istribution  du  prix  ne dépend 
pas seulem ent de l ’accord des créanciers inscrits , 
m ais exige en o u tre  l ’assen tim ent de la p a rtie  sa i
sie ; à défaut de règ lem en t consensuel en tre  les par
tie s,au cu n ed isp o sitio n  légale n ’oblige l’ad jud icata ire  
n i à poursuivre  ce règlem ent en ju stice , ni à  a ttendre 
le bon vouloir des intéressés. (Civ. V erviers, 12 nov. 
1892.) 214

2. — Dem ande d’un séquestre. — Im m eubles p a r 
destina tion . — Possibilité  de d isparition . — Motif 
insuffisant.

Le créancier qui dem ande la  dépossession du saisi 
par voie de nom ination d’un séquestre doit é tab lir 
qu’il a un  in té rê t à voir le saisi privé de sa posses
sion ; celui-ci doit ê tre  mis à même de rencontrer 
les m otifs invoqués.

E st insuffisante la circonstance que pa rm i les 
biens saisis se trouven t des im m eubles par destination  
que le saisi pourrait faire d isp a ra ître . (Civ. Aude- 
narde (réf.), 1er fév.) 359

— Voy. Expropriation forcée. — N otaire , 5.

Saisie judiciaire. — 1. — Saisie d’une voiture de sa ltim 
banque. 143

2. — H istoire d ’une vo itu re  foraine, le ttre  de Me Popli- 
m ont. Ï56

— Voy. A cceptation d ’effet de comm erce, 1. — Con
seil de discipline du B arreau , 2. — L ettre -m is
sive, 1 .

Salaire. — Voy. Cession de com m erce, 1. — M andat, 2.

Salubrité publique. — Voy. A batage d ’an im aux , 1, 2.
— Hygiène publique.

Sanglier. — Voy. Chasse, 2.

Secret des lettres. — Voy. Lettre-m issive, 1 à 5 .’— 
R enseignem en ts, 1 .

Séduction. — 1. — C onditions de la  responsab ilité . — 
E n tra în em en t réciproque e t m utuel abandon. — Ab
sence de responsabilité.

Si la  prom esse de m ariage, p rise  en elle-m ême e t 
abstraction  faite de to u te  au tre  circonstance, n ’e m 
porte  aucune obligation ju rid iq u e  comme co n tra ire  à 
la  liberté  du consentem ent, cependant l ’inexécution 
d’une sem blable prom esse, lo rsqu’elle est la cause 
d irec te  d’une fau te  p o rtan t préjudice à  a u tru i ,  n’en 
oblige pas m oins celui qu i a com m is le p ré judice  à 
le rép are r p a r app lication  des dispositions de l’a r
ticle 1382, C. civ.

P o u r  qu’il y  a it faute engageant la responsabilité, 
il fau t qu’il  so it c la irem ent dém ontré  que la  prom esse 
a é té  la ra ison  dé term inante  des re la tions, et que la 
chu te , un iquem ent provoquée p a r  la parole donnée, 
n ’a pas é té  la  conséquence d’un en tra in em en t réc i
proque et d ’un m utue l abandon.

Lorsque l’engag em en t n ’a p ris  sa source que dans 
un événem ent postérieur, p a r exem ple dans la  n a is
sance d ’un enfant, la  faute ay an t é té  récip roque, la  
m ère  n ’est pas fondée à  réclam er p a r  la  voie ju d i
c ia ire  le p rix  d ’une faiblesse dont elle a  été  volon
ta ire m e n t com plice. (B. f. Civ. P é rig u eu x , 10 nov. 
1892.) 58

2. — P é n a lité s  contre les séducteurs de profession en 
A utriche. 560

Séparation de corps. — 1. — M ari défendeur é tran g er. — 
Absence de dom icile dans son pays d ’orig ine .— Com
pétence des tr ib u n a u x  français.

L orsqu 'un  é tra n g er m arié  en F ra n c e  y  a toujours 
hab ité  depuis e t y  dem eure encore actuellem ent et 
qu’il n ’a pas conservé dans son pays d ’orig ine  un 
dom icile réel devant les juges duquel l ’action  puisse 
ê tre  u tilem en t portée ; dans ces c irco n stan ces, pour 
a ssu re r à l’épouse la  possibilité de  trouver des juges, 
il éche t de re te n ir  devant le  T ribunal frança is l’ac
tion  de sép a ra tio n  de corps in troduite  p a r elle contre 
son  m ari. (B. f. P a r i s ,  28 ju in .) 1084

2 .— Refus du m ari d ’accom plir le devoir con jugal.
— V irg in ité  de la  femm e. — P reu v e  insuffisante.
— N écessité  d’é tab lir  l ’absten tion  vo lon ta ire  du 
m ari.

L o rsq u ’une femme fonde une dem ande en sép a ra 
tio n  de corps s u r  le refus du m ari d ’accom plir le 
devoir conjugal, l ’é ta t de v irg in ité  de la  femm e ne 
co n stitu e  en faveur de sa dem ande qu’une présom p
tion absolum ent insuffisante à elle seule ; cet é ta t 
laisse en tiè re  la  question  de savo ir si la  non-con- 
som m ation du m ariage do it ê tre  a ttr ib u ée  à  des refus 
qu i n ’au ra ien t pu ê tre  vaincus que p a r  un e  violence 
à laquelle  il répugnait au  m ari d ’av o ir recours, ou 
si e lle  ne  p rov ien t pas, au  con tra ire , de l ’abstention 
vo lon taire  de celui-ci ; la  femme doit p ro u v er avant 
to u t, au m oins p a r  présom ptions graves, p récises et 
concordantes, que l’absten tion  du  devoir conjugal, 
de la  p a r t  du m ari, provient d’un fa it vo lon ta ire  de 
celu i-c i; e lle re ste  donc, en tan t que dem anderesse, 
chargée du fardeau de la  preuve. (B. f. O rléans,
30 ju in .) 1084
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3. — A rticulation  de faits g raves p a r le m ari. — Néces
sités de la  défense. — R éalité  e t no torié té . — A b
sence d’in jure . — Demande d’in terd iction  in trodu ite  
par le m ari à charge  de la  femme. — R ejet. — B onne 
foi. — Absence d ’in ju re .— Dossier d ’une instruction  
crim inelle. — Absence de règles spéciales su r la 
preuve. — Adm issibilité.

Il ne résulte  pas pour la  femme une in ju re  dont 
elle puisse se p révalo ir de ce fait que le  m ari, en 
form ant une dem ande reconventionnelle à la  demande 
en séparation de corps in ten tée  contre lu i, a a rticu lé  
au  su je t de sa conduite  u n  certain  nom bre de faits 
g raves, s ’il y  a été co n tra in t p a r la nécessité de sa 
défense, e t si ces faits don t la  femme ne conteste pas ’ "l 
l ’exactitude é ta ien t à la  connaissance de tous.

On ne sau rait pas davantage fa ire  sérieusem ent 
le reproche au m ari de la dem ande d’in terd iction  
dont il a saisi le T ribunal, lorsque l’ensem ble de la 
conduite de sa femme, son audacieuse perversité , le 
scandaleux oubli de ses devoirs d ’épouse e t de m ère , 
la n a tu re  même de ses dépenses on t pu justem ent 
l ’au to rise r à  croire à u n  affaiblissem ent te l de son 
esp rit qu’il devenait nécessaire de la p rém unir contre 
de nouveaux e t irrém édiables entra înem ents ; si la 
demande du m ari a pu p a raître  excessive au  conseil 
de fam ille et au T ribunal, elle n ’est pas, en réalité , 
in ju rieuse , lorsqu’elle a déterm iné de la  p a rt de la  
ju s tic e  une m esure de protection.

Les juges civils peuvent puiser dans une in s t ru c f  
tion  crim inelle  la preuve des faits a llégués devan 
eux dans les m atières où la  preuve testim oniale  e 
les présom ptions sont adm issib les; les a r t. 307, 239.;
C. civ., et 879, C. proc. civ., p o rten t expressém ent 
q u ’en m atière de sépara tion  de corps, la  dem ande 
est in s tru ite  e t jugée de la  même m anière que toute! 
action  civile; la  loi n ’exige pas une enquête  aveq 
des formes et g a ran tie s  particu lières. (B. f. R ennes,
18 ju ill .)  1084

4. — A dultère du m ari. —  A utorisa tion  e t en courage
m ent de la femme. — A dultère  de la  fem m e.— 
A utorisa tion  tac ite  du m ari. — N on-recevabilité des 
dem andes.

L a  femme qui a  au to risé  e t favorisé la  cohabitation  
de son m ari avec une concubine, ne p eu t p ré tendre  
tro u v er dans l’adu ltè re  de son m ari une cause pé- 
rem ptoire de séparation , a lo rs su rtou t qu’elle a  avoué 
qu ’elle ne p o u rsu iv a it p o in t, en p o rtan t p la in te , 
la vengeance d’une in ju re , m ais l ’a ffranch issem ent 
de l’a u to rité  m arita le ;  sa dem ande en sép ara tio n  de 
corps est non recevable e t m al fondée.

L orsque le m ari, de son côté, en consen tan t à  ce 
que sa  femme conservât son hab ita tion  d is tin c te  de 
la  sienne, ne pouvait se m éprendre su r  les consé
quences qui pouvaien t en résu lte r au p o in t de vue 
de la fidélité conjugale; en adm ettan t que ses g riefs 
formulés con tre  l ’inconduite  de sa femme so ien t ju s t i 
fiés, ils ne sau raien t ê tre  considérés comm e pou v an t 
lui donner le d ro it d ’invoquer la  p ro tec tion  que la 
lo i, dans une pensée de h au te  m oralité , accorde e t 
prom et aux époux respectueusem ent soum is aux  
règ le s  et aux devoirs du m ariage  (B. f. P a ris , 28 ju ill .)

1085
— Voy. Divorce.
Séparation des pouvoirs. — Voy. Compétence respec

tive, etc.
Sépulture. — Voy. Concession de sépulture. — Inhu

mation.
Séquestre. — Voy. Saisie im m obilière, 2. i
Serment (Preuve par). — Le re sp ec t du se rm en t j u d i 

c ia ire  en P ru sse . 431 !

Serment litisdécisoire. — E xistence d’une p reuve  con- ; 
tra ire . — R ecevabilité .

Le serm ent décisoire p eu t ê tre  déféré encore  qu ’il ; 
n ’existe aucun com m encem ent de preuve.

Ces m ots com prennen t log iquem ent le  cas où  ii 
ex is te ra it m êm e une preuve c o n tra ire . (B. Com. 
A nvers, 30 sep t.) 121/

— Voy. Faux serm ent.

Servitude (en général). — V oy. F en ê tre . — V ente im I 
m obilière.

Signature. — Voy. Acte sous seing privé. — T e s tâ m e s  
o lographe.

Signification. — F in  de non recevoir.— N écessité  d ’une 
signification p a r  officier m in isté rie l.

L ’a rt. 233 de la  loi du 21 a o û t 1879 exige une signi-i. 
fïcation p a r le m in istè re  d ’un officier ministériel. L* 
(B. Com. Anvers, 26 oct.) 1339

— Voy. Cession de com m erce, 2. — Chose ju g ée  en 
m atière  civile, 3. — E xpertise  civile, 1, 4. — Saisie- 
a rrê t.

Silence. — Voy. Réticence.

Simulation. — Voy. Acte simulé. — Donation déguisée.
Socialisme. — Le procès de la Mine aux M ineurs. 927
— Voy. C hronique ju d ic ia ire , 7 .— Conférence du  Jeune 

B arreau , 11,64. — C rim inalité, 22. — F édération  des 
A vocats belges, 6 . — Grève. — Législation sociale.

Société (en général). — 1. — Société. — Preuve.
L a  preuve de l’existence d ’une société incom be à 

celle-ci.
I l  en se ra it au trem en t si le  défendeur so u ten ait que 

l’acte c o n stitu tif  de la  société qui l ’a tt ra i t  en  ju s tic e  
contenait u n  vice qu i ren d ra it celle-ci irrégu lière .
(B. Comm. A nvers, l 8r m ars .) 493 j

2. — F o rm e  sociale co n tra ire  à la  loi. — F o n c tio n n e r ,  
m en t pendant cinq ans. — N ullité  n ’affectant que 
l ’avenir.

L o rsq u 'u n e  société qu i est dans sa  forme co n tra ire  ; 
à la  loi, a  régu lièrem en t e t pub liquem ent fonctionné * 
p en d an t cinq ans sans que personne a it  songé à con
tes te r sa  validité , e lle  n ’est susceptib le d’ê tre  annu lée  
que pour l’aven ir seulem ent. (Brux., 14 ju il l .)  1156^_

3. — Des sociétés com m erciale» en B elg ique, p a r  Ju le s
G uillery . 403
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4 . —  Sociétés à re sponsab ilité  lim itée. — A llem agne.
1073

— Voy. Association. — C om m erçant, 3. — E xp lo it 
in tro d u c tif  (m at. civ.), 5. — Liquidation de société. — 
M andat, 1. — P re sc rip tio n  en m atière  civile, 2.

Société anonyme. — 1.— A ction  en responsabilité  contre 
les ad m in istra teu rs . — C onditions req u ises  pour la  
recevabilité .

L’action de l’a r t. 52, L ., 18 m ai 1873 ne p eu t com- 
pô ter q u ’à celui q u i a été  lésé comme tie rs  p a r des 
ag issem en ts illicites des ad m in istra teu rs . (Comm. 
B ru x ., 15 av ril.)  758

2. — M andat. — A dm in is tra teu rs  de société s’en g a
g ean t pour un e  société nu lle . — Absence de dol e t de 
fau te . — Non responsabilité  personnelle .

L es adm in istra teu rs d ’une société ne s’en g ag en t pas 
personnellem ent à défau t d ’existence de la société, 
c’est-à-d ire de le u r  m andant, quand ils o n t c ru  do 
bonne foi que la  société é ta it valable e t  q u ’il n ’y  a eu 
n i dol, ni fraude, ni fau te  spéciale. (B rux ., l or déc.)

1445
—Voy .Action de société.—Assemblée générale d'action- 

naires. — A ssurances en généra l, 8 . — C autionne
m ent, 2 . — C om m erçant, 3. — Liquidation de société.
— Obligations de sociétés, de villes, etc.

Société coopérative. — L a  C oopération, p a r Louis B er
tran d . 640

Société d’agrément. — V oy. Bal public. — Calom nie ou 
diffam ation, 2. — M aison de je u , 1, 2, 4, 5.

Société en commandite. — V oy. Vente m obilière ou  com 
m ercia le, 7.

Société en nom collectif. — 1. — D éfaut d 'acte  spécial.
— Cas où les t ie rs  peuvent invoquer la  nu llité.

Si une société en nom  collectif n ’a pas é té  formée 
p a r  u n  acte spécial te l  qu e  le porte  l ’a r t.  4 de la loi 
su r  les sociétés, la  n u llité  qu i en résu lte  ne  peu t ê tre  
opposée par u n  tiers que si l’existence de la  société 
est de n a tu re  à  n u ire  à  celui-ci.(C iv. C harlero i, 28 fév.)

489
2. — Ju g e m en t rendu en m êm e tem ps con tre  la  société 

e t  contre l’associé. — V alid ité .
Si l ’a r t. 122 de la  lo i s u r  les sociétés stip u le  qu ’au 

cun  ju g em e n t, à  ra iso n  d’engagem ents de la  société, 
p o r ta n t condam nation  personnelle  des associés en 
nom  collectif, ne peu t ê tre  re n d u  av an t q u ’il y a it  
condam nation  contre la  société, le lég isla teu r n ’in 
te rd it point que les ju g em e n ts  co n tre  la société et 
con tre  les associés en nom  collectif so ien t rendus, à 
la  fois, en m êm e tem ps.

I l  suffit que la  condam nation  de la  société soit 
p réalab le , en ce sens que le  débat a i t  eu  lieu  e n tre  
e lle  e t le créancier. (B .C om . Anvers, 20 ju in .)  905

— Voy. C ession de com m erce, 3.

Solidarité. — M andat p o u r affaires com m unes. — S o li
d a rité .

Celui qui a  été constitué  m andataire  p o u r affaires 
com m unes e s t en dro it d ’invoquer la so lidarité  pour 
les frais en  ré su ltan t. (Civ. C harleroi, 11 févr.) 598

— Voy. A bordage de nav ires, 1. — Com pétence com
m erc ia le , 4. — C ontrefaçon de m arques d e  fabrique,
2 . — L ouage de services, 1.

Sommation. — L e ttre  com m inatoire . — V alid ité .
E n m atière  com m erciale, un e  le ttre  conçue en 

te rm es  com m inatoires peu t ê tre  considérée comme un 
acte équivalent à  une som m ation. (B. Com. Anvers,
4 sept.) 1211

— Voy. Commandement. — Commis des négociants, 
e tc .,  2 . — P ro tê t, 1 .

Souscription. — Voy. E diteur.

Souscription d’actions de société. — Voy. Escroquerie.

Spécification. — Voy. B riqueterie .

Spectacles publics. — Spectacles de curiosité . — A uto
risa tio n  du m aire. — E xercice  du  pouvoir de police.
— Défense de s’in te rd ire  tou tes au tres  au torisa tions. 

Si les spectacles de cu riosité  resten t soum is à  la
nécessité d’une au to risa tion  adm in istrative, il  ne su it 
p as de là que le  m aire d ’une ville, en tra i ta n t  avec 
un  en trep reneur de spectacles, puisse, dans l ’in té rêt 

> de cet en trep ren eu r, s ’in te rd ire  toutes au torisa tions 
d 'au tres spectacles.

L e pouvoir d’au to risa tion  que la loi confère au 
m aire  est un pouvoir de police qu i ne peu t s ’exercer 
qu ’au  point de vue do l’o rd re  public  e t qu i ne peut 
fa ire  l ’objet d’une convention . (M ontpellier, 19 déc. 
1892.) v  106

Stagiaire. — Voy. Avocat stagiaire.
Starie. — Voy. Surestarie.
Station de chemin de fer. — Voy. Gare de chemin de 

fer.
S tatistiquejud ic ia ire . — Voy. A ccident du trava il, 10.

— Condam nation conditionnelle, 7. — C rim inalité, 
2 0 ,26 . — D épôt de m endicité, 1.

Stipulations pour tiers. — V oy. Cession de commerce, 5.

Subrogation. — Voy. Action subrogatoire.— A ssurances 
en général, 3.

Subrogé-tuteur. — Voy. E xpropria tion  forcée. — T u 
telle.

Subside. — Voy. E nse ig n em en t p rim aire , 2.

Substitution prohibée. — T estam ent. — Exem ple. — 
A pplication aux dispositions pures e t sim ples ou con
d itionnelles.

C onstitue une substitu tio n  p rohibée la  clause tes
tam entaire  a insi conçue : J ’in stitu e  X ...  pour mon 
léga ta ire  un iversel; si X ... v ient à m o u rir, après 
avoir a tte in t ma succession, m ais avan t d’ê tre  m arié, 
je  veux que les biens qu’il a u ra  recueillis dans ma 
succession re to u rn en t à  Y ...

La prohibition  con tenue en  l’a r t.  896, C. civ ., est 
absolue e t s’applique aux su b stitu tio n s cond ition 
nelles comme aux  su b stitu tio n s pures e t sim ples. 
(Civ. Mons, 7 fév. 1891 e t B ru x ., 12 nov. 1892.) 17
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Succession. — Voy. Acceptation de succession. — Acci
dent, 1. — Curateur à une succession vacante. — 
F aillite , 5. — Héritier. — Pacte sur une succession 
future. — Partage de succession. — P resc rip tio n  en 
m atière  civile, 3. — Renonciation à succession. — 
Substitu tion  proh ibée. — Testament (en général).

Succession (Droit de). — G uide th éo riq u e  e t p ratique 
pour la  réd ac tio n  des déclara tions de succession et 
la  liqu ida tion  des d ro its ,  par A. D irkx-B ailly . 734

Suffrage universel. — L e m ouvem ent p o u r le suffrage 
universel au  pala is de ju stice . 495

— Voy. E lections, 5. — F édération  des avocats belges,
2 ,3 ,7 .

Suggestion. — Voy. Captation ou suggestion.
Surestarie. — 1. — A ffrètem ent. — Clause : p rendre  

chargem ent aussi v ite  que le cap itaine  p eu t recevo ir 
e t a rr im e r . — S u resta rie s.

Sous l ’em pire de la  c lause « p ren d re  chargem en t 
aussi vite  que le cap itaine  p eu t recevoir e t a r r im e r  », 
11 n ’ex iste  poin t, pour le  c h arg eu r, u n  délai unique 
e t con tinu  de sta rie , calculé d ’après les délais d’usage.

L’indem nité  de re ta rd  est due chaq u e  fois que le 
c h arg eu r in te rrom pt ou re ta rd e  le  chargem ent.

L a  preuve de ces re ta rd s  ou in te rru p tio n s  et de la  
d u rée  de chacune  incombe au  cap itaine, qui, pour 
faire  c o u rir  les su resta ries, a  l’o b liga tion  de p ro tester 
au m om ent où le  re ta rd  se p ro d u it. (B . Com. A n
vers, 17 févr. e t 3 m ars.) 492

2. — T ran sp o rt p a r  ba te lie r. — D échargem ent. — T ra 
vail de n u it. — Indem nité  spéciale. — P ré ten d u e  
renonciation . — Inadm issib ilité .

Les c lauses des connaissem ents re la tives au  mode 
de déchargem en t, au trav a il de n u it, a u  tau x  de la 
p lanche, etc., ne peuvent ê tre  invoquées que pen d an t 
le délai o rd in a ire  de la planche. Quand le  n av ire  est 
en su re s ta rie , les parties re n tre n t dans le  d ro it com 
m un et les conditions norm ales dans lesquelles se 
fait le déchargem ent re n tre n t en v igueur.

Il y a  lieu d’allouer une indem nité spéciale supplé
m en ta ire , pour le trav a il de n u it,  pendan t la  su re s
tarie .

La c irconstance que le  b a te lie r n ’a pas fait d ’ob
servation  q uand  le d e stin a ta ire  lu i a  demandé de 
d é ch a rg er pendan t la n u it, ne constitue  pas une 
renonciation  au  d ro it de réclam er une indem nité pour 
ce trav a il supplém entaire. ( B. Com. Anvers,
31 m ars.) 620

3. — A ffrètem ent..— S ta rie i — Tem pête. — Absence de 
suspension.

La tem pête ne p o u rra it ê tre  considérée comm e une 
cause suspensive  de la  s ta rie  que si elle avait rendu 
im possible to u t ch argem en t a insi que tou te  p rise  à  
bord.

Les d ifficu ltés plus g randes qu’une des parties au ra it 
rencontrées au  cours de l’em barquem ent ne sau ra ien t 
ê tre  invoquées. (B. Com. A nvers, 15 m ai.) 779

4. — A ffrètem ent. — Suresta ries au p o rt de déch ar
gem ent. — O bligation .d’in te n te r  l’action aux desti
n a ta ires .

En p rin c ip e , l ’action  en pa iem en t de su resta rie s 
encourues au  po rt de déchargem ent d o it ê tre  in te n 
tée  au x  d estin a ta ires qui on t reçu  les m archandises. 
(B. Com. A n v ers , 20ju in .) 905

5. — R efus des connaissem ents. — R éclam ation  pour 
su re s ta rie . — C hargem ent term iné. — Absence de 
m ise en dem eure. — N on-recevabilité.

L a  réclam ation pour suresta ries, ap rès le charge
m ent term iné, basée su r ce que le fré teu r au ra it 
refusé de rem ettre  au  b a te lie r des connaissem ents 
conformes aux  conventions, constitue  une véritab le  
dem ande en  dom m ages-in térêts qui e s t non rece
vable fau te  de mise en dem eure . (B rux ., 27 ju ill.)

1059
— Voy. A ffrètem ent, 4.

Surséance. — In stru c tio n  crim inelle  re la tiv e  à  un 
compte. — Surséance  au  civ il.

Lorsquo les ré su lta ts  d ’une in s tru c tio n  crim inelle 
sont de n a tu re  à exercer une influence su r le compte 
d’une p a rtie  vis-à*vis de l ’au tre , il échet de surseo ir 
à  s ta tu e r s u r  la  dem ande en p ayem en t du solde ju s 
qu’au m om ent où celui-ci p o u rra  ê tre  dé term iné en 
conform ité des décisions de la  ju rid ic tio n  répressive. 
(Civ. M ons, 28 av ril.)  638

Syndicat professionnel. — 1. — C harbons. — Syndicat 
re s tr ic tif  de  la  liberté  du comm erce. — In te rp ré ta 
tion  rig oureuse . — Défense d ’étendre p a r analog ie.

Les synd icats re stre ig n an t la  liberté  du comm erce 
doivent ê tre  expressém ent lim ités à  ceux q u i se sont 
engagés fo rm ellem ent à  les observer, e t aux  clauses 
restric tives qu ’ils prévoient; ils ne  peuvent ê tre  
é tendus p a r analogie.

Le silence des parties ré tab lit l ’ordre norm al de la 
liberté  com m erciale e t ne doit pas ê tre  in te rp ré té  
comme m ain ten an t un rég im e exceptionnel, variable  
dans son  existence ou dans ses conditions. (Civ. 
C harlero i, 1er m ars .)  443

2. — A ssociations professionnelles, — C orporations. —
P ro je t de lo i su isse. 133

3. — P artic ipation  des sociétés d’o u vriers aux  travaux
com m unaux. — F ran ce . 1079

— Voy. Com mune, 1. — E scroquerie.

Taoite volonté. — Voy. B ail à  ferm e ou à lo y er, 1. — 
M andat, 3 . — R enonciation  à  succession. — Syn
d icat professionnel, 1 . — T estam ent (en général), 2.

Tapage nocturne. — Voy. C oncours d ’in frac tions.

Tarif civil. — Voy. Avoué, 1. — E xp lo it in tro d u c tif  
(m at. civ.), 3. — F ra is  et dépens, 1.

T arif de chemin de fer. — Voy. P u b lica tio n  des lois et 
règlem ents, 1 .
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Tarif des notaires. — 1. — Acte de dépôt d ’un acte sous 
seing  privé. — E poque in term éd iaire  en tre  la loi du
31 a o û t 1892 e t l ’a rrê té  royal du 18 m ars 1892. — 
Absence de tarification . — Action en ju s tice . — Né
cessité du p rélim inaire  de règ lem ent ju d ic ia ire .

Le nouveau ta r if  no tarial de l’a rrê té  royal du
18 m ars 1892 ne doit pas ê tre  nécessairem ent ap p li
qué aux actes don t les honoraires n ’é ta ien t pas tarifés 
sous l ’em pire  de  la législation an térieu re , p a r  cela 
seul q u ’ils ont été  passés poslérieurem ent à la  loi du
31 aoû t 1891 ; l ’acte  de dépôt d’un acte sous seing 
privé ne doit pas ê tre  considéré, dès q u ’il  est posté
r ie u r  à la  loi du 31 aoû t 1891, comm e un ac te  dont 
les honoraires sont tarifés.

L a  rétroactiv ité  qui s 'a ttache  à la  p lu p art des d is
positions de la loi du 31 aoû t 1891 n’est pas accordée 
à l ’a r t .  1er dont le ta r if  est issu.

La disposition  du nouveau ta r if  qu i assim ile les 
honora ires de l’acte de dépôt d’un acte sous seing 
p rivé  à ceux de l’acte au then tique  que le  no taire  
a u ra i t  pu d resse r des conventions constatées par 
l’acte  sous seing privé, est une de celles qui sont 
le plus ju stem en t c ritiq u ab 'e s  dans l’application  
de ce ta r if  purem ent provisoire, et ne  doit pas 
ê tre  étendue p a r des considérations de fait e t 
d’équité.

T ou te  action en ju stice  du chef d ’ém olum ents 
no tariaux  non tarifés do it ê tre  précédée, à  défaut de 
règ lem ent am iable, d ’un  règlem ent jud ic ia ire , p ré 
lim inaire  obligé de l ’in ten tem ent même de l’action 
aussi bien que la  form alité de la taxe. (Civ. B rux.,
15 févr.) 312

2. — 27 m ars 1893. — A rrêté  royal p o rtan t tarification
des honoraires, vacations, droits de rô le  ou  de copie, 
frais de voyage, de séjour ou de n o u rritu re  dus aux 
no taires pour les actes instrum en taires e t au tres de 
leu r m in istère. 465

3. — In terp ré ta tio n  de l’a rticle  12 du ta r if  no tarial du
27 m ars 1893, p a r J.-B . Van B astelaer. 974

4. — 22 ju ille t 1893. — Loi ap p o rtan t des m odifications 
aux  dispositions de la  loi du 31 aoû t 1891, en ce qui 
concerne la  tarification des honoraires des notaires.

992
5. — C om m entaire des lois des 31 aoû t 1891 et 22 ju ille t

1893 e t  de l ’a r rê té  royal du 27 m ars 1893 su r la  ta r i ,  
fication e t le recouvrem ent des h o nora ires des no
ta ires , par A ristide M aton. 1343

— Voy. E xpropria tion  d ’u tilité  publique, 3, 5. — No. 
ta ire , 10.

Taxation des dépens.— Voy. Avoué, 1 . — E x p ertise  
civile, 3. — Offres réelle s.

Taxe communale. — 1. — Taxe su r le revenu  cadastral.
— R èglem ent d’Anvers. — Absence du caractère 
d 'im pôt foncier.

Les term es du règ lem en t com m unal d ’Anvers du
21 jan v ie r 1888, décidant que la taxe su r  le revenu 
cad astra l e st à  charge  des p ropriétaires, ne  con
cernen t que le mode de percep tion  e t ne peuvent 
av o ir pour effet de m odifier des conventions p a r
ticulières préex istan tes (dans l’espèce, une clause de 
bail).

La taxe com m unale sur le revenu cadastral, établie 
à  A nvers en vertu d u  règlem ent du 20 décembre 
1874, approuvé par a rrê té  royal du 4 février su ivant, 
n ’a pas le caractère  d ’im pôt foncier déterm iné p a r 
les lois du 3 frim aire  an  V II e t du 23 novem bre 1790. 
(J. P . Anvers, 15 déc. 1892.) 234

2. — P ré ten d u e  non d éb itio n .— Seules voies de recours 
adm issibles. — Payem en t volontaire. — Déchéance 
du d ro it de réclam er.

Le d ro it des com m unes de lever des im pôts et 
l’obligation des con tribuab les de les payer co n sti
tu en t, non pas un  d ro it e t un e  o b lig a tio n  civiles, 
m ais un d ro it e t une ob ligation  po litiques régis par 
des lois spéciales; les lois civiles ne son t pas appli
cables en ce tte  m atiè re .

L e mode de recouvrem ent des taxes com m unales 
indirectes est rég i p a r la  loi du 29 av ril 1819 ; cette  
loi ne réserve au con tribuab le , qu i cro it ne pas ê tre  
d éb iteur, que deux m oyens de se soustra ire  au paye
m ent : 1° la voie de l ’opposition, si l ’ad m in istra tion  
com m unale le p o u rsu it p a r  voie de co n tra in te  e t de 
com m andem ent; 2° la  voie de la  défense au  fond, si 
l’adm in istra tion  le poursu it su iv an t les règ les  de la 
procédure o rd inaire.

Le contribuable qui a  payé une taxe com m unale 
indirecte, sans a ttendre  le  com m andem ent ou la c ita 
tion en ju s tice , est déchu  de tou t d ro it ; ce sera it en 
vain qu’il a llég u era it q u ’il n ’a payé qu’ap rès avoir 
fa it au su je t des prétentions de la  com m une des 
réserves form elles. (J. P .  M olenbeek, 2 m ars.) 390

3. — R èglem ent com m unal. — Défense de danser ou de 
faire jo u er de la  m usique. — Paiem en t de t a x e .— 
D istinction  en tre  les locaux d’une m êm e com m une.
— V iolation de l’égalité  co n stitu tio n n e lle . — P riv i
lège. — N ullité

U n règlem ent com m unal qui porte  que nul ne peut, 
dans des locaux accessibles au public, danser ou 
faire danser, jouer ou faire jo u er d’instrum ents de 
m usique, sans l’au to risa tion  du  bourgm estre ; qui 
suspend l’exécution de ce tte  p roh ib ition  pendant les 
jo u rs  de fê te  de certains m ois, m ais qu i, ou tre  cette  
exem ption générale, au torise  les cabare tie rs  d ’une 
section de la  com m une à laisser danser un jo u r  en 
p lus, sans payer la  taxe , en  refusant le mêm e droit 
aux cabaretiers des au tres  sections, v io le , en m atière 
d ’im pôts, l’égalité constitu tionnelle  qu i consiste  à 
soum ettre  au  mêm e tra item en t to u s  les h ab itan ts 
qui se trouven t dans les mêmes conditions.

T el n ’est pas le cas pour la  disposition  du règ le 
m ent qui dispense de l’au to risa tion  e t de la taxe tous 
les cabaretiers ind istinctivem ent quand  ils adm etten t 
les sociétés d ’harm onie e t de fanfares à jo u er dans 
leu rs établissem ents. (Cass., 15 ju in .) 915

4. — T axe com m unale sur les constructions e t recon
structions. — Légalité. — A pplication aux  im m eu-
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b lesde  l ’E ta t. — Pouvoirs respectifs de l’E ta t et des 
communes. — Sens des m ots “ souveraineté de 
l’E ta t ».

Le principe d ’un règ lem ent comm unal, qui donne 
pour assiette  à une taxe le  cube des constructions, 
s ’étend  logiquem ent au  cube des constructions déte
nues par l’E tat comme de toutes au tres érigées dans 
le périm ètre  de la ville.

Une in te rp ré ta tio n  basée su r l ’in ten tion  tacite  du 
lég isla teur do it d’a u ta n t moins ê tre  accueillie  en m a
tiè re  d ’im pôts, que ceux-ci, de même que les excep
tions ou dim inutions y  apportées, ne peuvent ré su lte r 
que de la volonté expresse du lég isla teur, form ulée 
dans un tex te  de loi.

M oyennant l’avis de la députation perm anente et 
l’approbation  du R oi, les comm unes ont le pouvoir 
d ’établir, dans leu r in té rê t exclusif, des impositions 
a insi que les règlem ents y  re la tifs ; ce pouvoir ainsi 
exercé est indépendant et illim ité en ce qui concerne 
l’assiette  et le m ontan t des im positions; il constitue 
un véritable  pouvoir lég isla tif, ay an t d ro it à  l ’obéis
sance de tous.

Il ne faut point confondre l ’E tat-gouvernem ent ou 
pouvoir exécutif, avec la nation, ê tre  m oral, réelle
m ent souverain, d’où ém anent tous les pouvoirs pu
blics ; s’il est de l'essence de la  souveraineté d’être 
unique, son exercice se ré p artit  nécessairem ent en tre  
p lusieu rs pouvoirs, ses organes ou m andataires, qui 
n ’on t qualité  pour a g ir  en souverains que dans la 
lim ite  des a ttribu tions qui leu r sont déléguées e t de 
la  m anière déterm inée par les lois organiques ; l’E ta t 
n ’est point u n  pouvoir à  ce point souverain, qu’il ne 
peut, en aucune m atière, ê tre  subordonné aux  règ le
m ents comm unaux et devenir, à raison des biens 
dont il a  la  gestion, l ’obligé d ’une commune. (Gand, 
2 4 ju in .)  996

— Voy. A batage d’an im aux , 1, 2. — Bail à ferme ou à 
loyer, 8 . — Contribution foncière, 1 , 2. — Demande 
nouvelle, 5. — E g o u t.— Vélocipède, 2.

Télégraphe. — Voy. Postes et télégraphes.

Témoignage. — Voy. Preuve testimoniale.

Témoignage des enfants. — Voy. P reuve en m atière  
pénale, 1 à  4, 7, 9.

Tempête. — Voy. Suresta rie , 3.

Terme et délai — Voy. C autionnem ent, 1 . — Commis- 
voyageur. — Obligations de société, de ville, etc.

Testam ent (en général).— 1 . — Clause d’exhérédation .— 
Défense d ’in trodu ire  une concubine dans la  maison 
du défunt. — Violation.

Quand, dans son testam ent, le défunt a disposé 
comme su it : « P our le cas où mon fils v iendrait à  se 
m arier avec X ..., ou à  vivre en concubinage avec 
elle, où à l 'in troduire  après m a m ort dans ma m aison 
sous quelque prétexte  que ce soit, ou à  se m arier ou 
à vivre en concubinage, ou à in tro d u ire  dans ma 
m aison une femme de m œ urs légères, je  lègue 
expressém ent le su rp lus de Ja q u o tité  disponible de 
m a succession aux  enfants de . . . .  » ;  que le fils est 
en aveu d’avoir eu connaissance du testam en t, e t, 
nonobstan t ce, d 'av o ir g ardé  dans la m aison de son 
père la concubine X ...  qu 'il y  avait in tro d u ite , i l  a 
méconnu la clause d ’exhérédation ; il p ré tendrait 
vainem ent que la disposition porte seulem ent défense 
d 'in troduire , ce qui n’im pliquera it pas défense de 
laisser. (Civ. C harleroi, 9 fév.) 585

2. — Révocation tac ite .— E lém ents é tab lissan t l’in te n 
tion.

La révocation d ’un tes tam en t est tac ite  si ia iesfa- 
trice, en écrivan t son d e rn ie r testam ent, a  eu  la  
volonté ferme et bien a rrê tée  d ’annuler to u t tes tam en t 
a n té rieu r.

C ette in tention doit s’apprécier s u r to u t  p a r  l ’en
sem ble e t la com paraison des testam ents, sans n é g li
g e r  toutefois toute a u tre  m anifestation de la  volonté 
c la irem en t exprim ées.

On doit adm ettre  cette  in ten tion  quand les deux 
testam ents son t, pour ainsi d ire , iden tiques dans la  
forme, dans l’ordre des d ispositions, dans l’emploi 
des term es, sauf les dispositions modifiées dont le 
changem ent s’explique p a r les circonstances surve
nues depuis le p rem ier tes tam en t. (Civ. B rux .,
18 oct.) ‘ 1225

— Voy. C aptation ou suggestion . — D onation en tre  
vifs, 1 . — L ibéralités (incapacités).

Testament olographe. — S ignatu re . — E lém ents. — 
Pseudonym e connu. — Absence d’e rre u r. — V alid ité  »

L a ju risp ru d en ce  e t une p a rtie  de la  doc trine  o n t 
apporté un tem péram ent à la  règ le  de l’in te rp ré ta tio n  
s tricte  des dispositions du  Code c iv il re la tives au  
testam ent o lo g raphe; si, en  principe, la  s ig n a tu re  
doit rep ré sen ter exactem ent le nom de fam ille , il  est 
c erta in  qu’aucune loi n ’a réglem enté le m ode de 
s ig n a tu re ; la s ig n a tu re  a  p o u r effet d’é tab lir  l’id en tité  
du  te s ta teu r.

L orsque le tes ta teu r é ta it universellem ent connu  
sous un nom rep résen tan t la  ra ison  sociale de l ’im 
p ortan te  m aison de com m erce à la tê te  de laquelle  il 
é ta it, i l  avait, non seu lem ent dans les affaires com 
m erciales, m ais encore  dans de nom breuses affaires 
civiles, p ris  ce nom devenu constitu tif  de sa 'p e rso n 
n a lité ; dès lo rs , cette  sig n a tu re  apposée au  bas du  
testam ent, don t le contexte p o rte  les véritab les nom s 
du te s ta teu r, e st suffisante p o u r rév é ler e t ex p rim er 
la  volonté du te s ta te u r . (B .f., Civ. R o an n e , 25 ja n v .)

396
Théâtre. — L ocation  des parties d ’o rchestre  d ’un opéra.

— Stipu la tion  d’exclusivité. — V iolation. — R espon
sa b ilité .— D om m ages-intérêts. — F ra is  de costum es, 
engagem ents d ’a rtis te s  spéciaux, d ép réc ia tion  des 
rece ttes, bénéfices non encaissés.

S i, après qu ’un  b a illeu r a  loué les p a rtie s  d’o rch estre  
d ’un opéra  dont il se p ré ten d ait p ro p rié ta ire  e t le  
m atérie l nécessaire  à l ’exécu tion  de cette œ uvre  
m usicale, a jou tan t qu’ils ne seraien t loués à  au cu n  
au tre  th éâ tre  pendant la  saison, il s’est fait q u ’u n



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1893 — TABLE

1 5 9 3

a u tre  théâtre de la  m êm e ville a joué le m êm e opéra 
sans qu’on a it  pu l’en em pêcher, le b a illeu r a  com
m is une infraction au  tra ité  conclu e t a  gravem ent
engagé sa responsab ilité .

Les dom m ages-intérêts doivent com prendre les 
fra is  de costum es en ten an t com pte du rem ploi ou de 
l 'u tilité  que le  locataire  en  re tire ra  dans l’aven ir, les 
engagem ents d ’a rtis te s  spéciaux pour l’exécution  de 
la  pièce, le déficit s u r  les représentations qui on t 
souffert de la  concurrence, la m oyenne des bénéfices 
qu i pouvaient ê tre  espérés. (Comm. B rux ., 19 janv.)

138
— Voy. Acte de com m erce, 1. — Artiste dramatique.

— Spectacles publics.

Tiers. — Voy. F a illite , G. — Gage, 2. — Stipulations  
pour tiers.

Timbre. — Tableau-affiche exposé dans un  café. — I n 
dications de n a tu re  à v u lg arise r l'in d u strie  du fabri
can t. — Débition du dro it de tim bre.

Sont assujetties au  tim bre  les affiches im prim ées 
ou écrites, quels qu’en so ien t la n a tu re  e t l’objet.

I l  fau t entendre p a r affiches non seu lem ent les 
annonces faites dans un b u t m ercan tile , m ais to u t 
m oyen de public ité  consistan t en une feuille apposée 
dans un lieu public.

Constitue une affiche e t non pas une enseigne dis
pensée du dro it de tim bre , le tab leau  placé dans un 
café qui annonce au  public u n  fait é tra n g e r à  ce qui 
s’y passe; qui co n tien t le  nom du fab rican t, l’adresse 
de l’usine, la  m arque de fabrique, l ’adresse des diffé
re n ts  d ép ô ts , c’e st-à -d ire  des renseignem ents de 
n a tu re  à  v u lg arise r l’ind u strie  du fabrican t et à  p ro 
voquer des com m andes à  sa m aison. (Civ. B ru x ., 
1er av ril.) 581

— V oy. Greffe (Droit de).

T ir , t ire u r. — Voy. Acte de c ru au té  envers les anim aux.

T itres de bourse, au porteur. — 1. — U sufru it des titre s  
au  p o rteu r. — P ro je t de loi français. 571

2. — D ro it public financier in te rn a tio n al. 572
— Voy. A ction de société. — Gage, 3. — Jeu  ou pari,

1 ,4 , 5. — O bligation  de société, de ville. — R ense i
gnem ents, 2. — Vente mobilière ou com m erciale, 5,
6 ,7 .

Tolérance. — V oy/C hasse , 1.

Tradition. — Voy. Vente mobilière ou com m erciale, 1.

T raite d/esclaves. — Voy, Esclavage.

Traités internationaux. — Recueil des tra ités  e t con
ventions conclus p a r la  R ussie avec les puissances 
étrangères, publié par ordre  du M inistère des Affaires 
étrangères, par M. F. de M artens. 446

Tranquillité publique. — Voy. C olportage, 5.

Transaction. — 1. — B onification par un tie rs. — A b
sence de com prom is. — T ransaction .

L orsque , une contestation é tan t née su r la  qualité  
des m archandises fou rn ies , les p a rties  conviennent 
de laisser a rb itre r une bonification par un  tie rs, cette  
convention ne constitue pas un  com prom is,m ais bien 
u ne  transac tion . (B. Com. A nvers, 10 av ril.)  620

2. — E rre u r  su r une contravention qui lui a servi de 
base. — N ullité .

L ’e rre u r  qui porte, non pas sur un élém ent acces
soire du co n tra t, m ais su r l ’existence mêm e de la  
con traven tion  qui a servi de base à une transac tio n , 
au to rise  à prononcer, pour ce motif, la  rescision de 
celle-ci. (Cass., 4 m ai.) 801

— Voy. F a illite , 8 . — N otaire, 5.

Transbordement. — Expédition  p a r navire. — Faculté  
de tran sb o rd er la m archandise . — Cas où elle est 
perm ise. — P o rt le  p lus voisin du lieu d’arrivée.

L a  faculté de transbordem ent n’existe  q u ’en cas de 
stip u la tio n  expresse.

L’accord su r un transport d irec t ré su lte  n o tam 
m ent de la  clause que le  connaissem ent à  envoyer au 
destina taire , ainsi qu’une lis te  de pièces e t  de colis, 
devaient lu i p a rv en ir par le même steamer que la 
m archandise.

L ’indication du m axim um  de tira n t d ’eau  que p o u 
v a ien t avoir les steam ers se d irigean t su r le lieu 
d ’a rriv ée  ne constitue  pas une faculté de tra n sb o rd e r  
dans n'importe quel port du m onde, m ais perm et le 
tran sbordem en t dans le p o rt le  p lus voisin . (Comm. 
Anv., 8 nov. 1892.) 23

Transcription d’acte. — Voy. M utation  im m obilière 
(disp. flse.). — P riv ilèg e  de créance, 4.

Transport par ohemin de fer. — 1. — C o n tra t de tran s
p o rt. — M archandises avariées p a r l’eau  de m er 
an térieu rem en t à  la  rem ise au  ch em in  de fer. — 
Absence de responsabilité  de la com pagn ie .

Le chem in  de fer tran sp o rte u r  n ’est pas re sp o n sa 
ble des avaries occasionnées à  des m archand ises p a r  
l ’eau  de m er an té rieu rem en t à  la  rem ise  qu i lui en a 
été  fa ite; il ne p eu t ê tre  obligé en v e rtu  d’un  co n tra t 
m aritim e auquel il ne  s’est pas soum is e t don t il a  pu 
ig n o rer l’existence. (Comm. B ru x ., 22 févr.) 504

2. — T roupe de th éâ tre  en to u rn é e .— C orrespondance 
m anquée. — R eprésen tation  empêchée. — P ré ju 
dice. — R épara tio n .

Q uand une troupe de th éâ tre  qui accom plissait une 
to u rn ée  a m anqué la correspondance su r  laquelle  
elle com ptait e t e s t a rriv ée  tro p  ta rd  à destination , 
de te lle  sorte  qu’une rep résen ta tio n  fixée n ’a p u  av o ir 
l ieu , la  com pagnie de chem in de fer qu i ne justifie  
d’au cu n  cas de  force m ajeure do it la  rép ara tio n  de 
ce qu’elle a  a insi causé préjudice. (Comm. Seine,
6 avril.) 653

3. — C om pagnie de chem in de fe r. — T ra in  en re ta rd .
— V oyageur m anquan t un  rendez-vous d ’affaires. — 
R esponsabilité.

Q uand, p a r  su ite  d ’un re ta rd  im pu tab le  à  la  fau te  
des em ployés d’une com pagnie de chem in de fer, et
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engageant, dès lo rs, la responsab ilité  de celle-ci, un 
voyageur a éprouvé un préjudice  ré su ltan t d ’abord  
de la  nécessité où il s’est trouvé de prendre  une vo i
tu re  de place pour ne point m an q u er un rendez-vous 
d’afia ires p ris  p a r lui à  h e u re  fixe, e t ensuite  des 
conséquences que le fait d’avoir m anqué le d it re n 
dez-vous a u ra it  en traînées p o u r lu i, elle est respon
sable. (Com m. Seine, 16 févr.) 713

4. — T ran sp o rt de colis. — E v alu atio n . — Irrévocabi
lité  de la  taxation .

Si la v a leu r du colis a été évaluée par l’expéditeur, 
il ne peu t/en  ê tre  a lloué une p lus grande.

Si môme la faute de l’ad m in istra tion  était é tab lie , 
elle ne  p o u rra it modifier la  taxa tion  ainsi faite.

L ’a r t. 43 de la  loi du 25 aoû t e st é tran g er à la  ques
tion  de l’estim ation du tra n sp o rt et ne tra ite  que des 
dom m ages-intérêts indépendan ts de ce tte  va leu r. 
(B. Com. Anvers, 31 août.) 1071

— Voy. Chem in de fe r concédé. — Coupon de chemin 
de fer. — Dépôt, 1. — P o stes  e t té lég raphes, 1 . — 
P ublication  des lois e t règ lem ents, 1.

Travaux publics. — Voy. Com pétence respective, e tc .,
4. — Entrepreneur de travaux publics. — Expro- 
priation d'utilité publique. — Syndicat profession
nel, 3.

T ribunal correctionnel. — A la  correctionnelle. — Le 
délibéré. 174

Tribunal de commerce. — 1. — Costume des m em bres.
— M aintien  en v igueur du décret de 1809. — D élibé
ra tio n  con tra ire . — Excès de pouvoir.

L ’a rt. 8, Décr. im p., 6 oct. 1809, qui déterm ine le 
costum e que les m em bres des trib u n au x  de com 
m erce p o rte ro n t dans l’exercice de leurs fonctions 
e t dans les cérém onies pub liques, n ’ay an t pas été 
a ttaqué  dans le délai voulu , du chef d ’inconstitu - 
tionnalité , a, p a r  cela m êm e, acqu is force de loi.

11 n’a pas ôté abrogé p a r  la  loi su r l ’organisation  
jud ic ia ire  du 18 ju in  1869 e t notam m ent par l’a r t.  173 
de cette lo i, aux  term es duquel le costum e des m em 
bres de l’O rdre jud ic ia ire , dans l’exercice de leu rs 
fonctions e t dans les cérém onies publiques, e st réglé 
par a rrê té  royal.

Un tribunal de comm erce, en  p renan t une délibé
ra tio n  re la tive  à ce point, s ’immisce dans le dom aine 
qui lui est é tran g er e t com m et un excès de pouvoir. 
(Cass., 20 nov.) 1362

2. — L es trib u n au x  de com m erce, p a r H. de N im al.
799

3. — Elections au tr ib u n a l de com m erce de B ruxelles.
940

4. — R apport su r les travaux  du tr ib u n a l de comm erce 
de l’arrondissem ent de B ruxelles pendant l’exercice 
1892-93, par M. Em ile B ru y lan t, P résiden t (E xtraits).

1174
5. — Les élections au tr ib u n a l de com m erce de P a r is .

544
— Voy. Avocat, 3. — M ag is tra tu re , 6 ,1 9 .

Tutelle. — Sommes rem boursables à un  m ineur. — 
Indem nité  d’expropria tion . — D roit du tu te u r  de la 
recevoir sans le su b ro g é - tu te u r .

La loi hypothécaire  n’a  pas prévu les cas où un  
im m euble apparten an t à un m ineur se transform e, 
soit p a r su ite  d’expropria tion , so it p a r su ite  de to u t 
a u tre  événem ent ex trao rd ina ire , en une somme 
d’argen t, m ais un iquem ent celui où une ren te  ou 
to u t a u tre  cap ita l non exigib le le dev iendrait pen 
d an t la  m inorité .

Les responsabilités éd ictées p a r l’a r t. 61 de cette
lo i ne peuvent ê tre  encourues que par le déb iteur 
o r ig in a ire  qui se libère sans le concours du subrogé- 
tu te u r ;  l’indem nité consignée e n s u i te  d’expropria 
tion  au  p rofit de m ineurs peu t ê tre  payée au  tu te u r  
seul. (Civ. B rux., 4 janv.) 374

— V oy. Emancipation. — E x p ropria tion  forcée.

u

U niversité. — 1. — L ’enseignem ent du dro it à B erlin .
L e ttre  de M. Hennebicq. 107

2. — R éform e de l ’enseignem ent su p érieu r du d ro it,
p a r  E rn es t Slosse. 337

3. — U niversité lib re  de B ruxelles. — Ecole des
sciences sociales. 559

— Voy. E loquence ju d ic ia ire , 1.

Usage, u sag er.— C aractères d istinc tifs .— Effet p rin c i
p a l. — Différence avec les d iv ers  usages dans le sens 
vu lgaire . — A pplication  de la p rescrip tion  acqu isi
tiv e .

L a  prescrip tion  acqu isitive  ne s ’applique q u ’à 
l ’usage o rd inaire  défini p a r le code civil et dont les 
a rt. 630, 631 et 634 rè g le n t les effets et fixen t l ’é ten 
due, à  défaut du titre .

L’effet p rincipal de l’usage consiste dans la  percep
tion  des fru its  p o u r les besoins de l’usager et de sa 
fa m ille ; il n ’est, pas p lu s que l ’usage des bois e t 
forêts, ré g i p a r des lois p a rticu lières e t ne doit pas 
ê tre  confondu avec d’au tres  usages non spécifiés p a r 
la  loi, te ls  que le d ro it de jo u ir , comm e place 
publique, d’une p ra irie  ap rès l’enlèvem ent de la  
p rem ière  h e rb e  p a r  le  p ro p rié ta ire . (Civ. D in an t,
27 avril.) 757

— Voy. Accident de chem in de fer, 3. — N ota ire , 9.

U sufruit. — Voy. N o ta ire , 6 . — T itre s  de  b o u rse , au  
p o rteu r , e tc ., 1 .

V

Vagabondage. — 1. — Le vagabondage e t la  m en d ic ité .
— C irculaires d u  m in istère  de la justice . — C asier 
de la  m endicité et du vagabondage. — L ib é ra tio n
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des reclus des dépôts de m endicité. —- A pplication de 
la loi su r le  vagabondage e t la  m endicité. 153

2. — Le vagabondage en R oum anie . 359

3. — L ’a rtic le  25 de la loi du 27 novem bre 1891 su r le
vagabondage e t la  m endicité. — D iscours de M. Le 
Jeune, M in istre  de la  Ju s tic e . 625, 641

— Voy. Conférence du Jeu n e  B a rreau , 7. — C rim ina
lité, 14. — M endicité. — Patronage  des condam nés, 
e tc ., 4.

Valeurs de bourse. — Voy. Obligation de société, de 
ville, etc. — Titres de bourse, au porteur, etc.

Variétés. — Voy. Chronique judiciaire.

Vélocipède. — 1. — B icyclette . — A pproche d’une voi 
tu re . — P o lice  du roulage. — L ib erté  de passer à 
droite  ou à g a u c h e .

Une bicyclette  ne sa u ra it ê tre  considérée comme 
u n  véhicule, m ais bien comme une m o n tu re  m éca
nique.

Les dispositions qui im posent à  to u t  ro u lie r ou 
conducteur de se ran g er à  sa  d ro ite  à l ’approche de 
toute au tre  voiture , de façon à  lui laisser au moins la 
m oitié  de la  chaussée , ne sau raien t s’app liquer 
aux  personnes qui son t en selle su r  une m onture  
quelconque; celles-ci peuvent passer à droite e t à 
gauche.

Réciproquem ent, le conducteu r d ’une voiture, en 
liv ran t à  un  b icy liste  un passage reconnu trè s  suffi
san t du côté d ro it de sa vo itu re , n ’a contrevenu en 
aucune façon à  la  police d u  rou lag e . (S. P .  Château- 
T h ie rrv , 30 sept. 1892.) 7

2. — R èglem ent provincial d’A nvers. — E xh ib ition  du 
certificat de qu ittance . — Im possib ilité  m om entanée.
— Inapp licab ilité  des peines.

Le fait de ne pouvoir exh iber m om entaném ent le 
certificat de qu ittance  m uni du p o rtra it du c o n tri
buable ne tom be pas sous l’application  de l’a r t. 5 du 
règ lem ent du 27 ju ille t 1892 de la  province d’A nvers 
e t des pénalités q u ’il com m ine. (Pol. Anvers, 3 nov.)

1468
— Voy. Vente m obilière ou com m erciale, 12,15.

Vente (en général). — 1. — S tipu la tion  pour les ayan ts 
cause. — In ap p licab ilité  au  successeur à  t i t r e  p a r
ticu lie r.

L ’a r t .  1122, C. civ ., aux term es duquel on est 
censé avoir stipulé pour soi e t pour ses h é ritie rs  et 
ayan ts-cause , doit ê tre  in te rp ré té  en ce sens que 
l’acq u é reu r, successeur à t i t r e  p articu lier, ne  suc
cède pas aux  actions personnelles que le vendeur peut 
avo ir co n tre  des tie rs, a lo rs  m êm e qu’elles so n t nées 
à  ra iso n  de la  chose vendue, à  m oins que ce d ro it 
ne  lui a it été expressém ent conféré p a r le c o n tra t. 
(B. Com. A nvers, 7 m ars .) 493

2. — A rticle 1592, C- civ« — P rix  laissé à  l’a rb itrag e  
d’un  tie rs. — Non désignation  du tie rs. — Incom 
pétence du tr ib u n a l p o u r le désigner. — N ullité  du 
con tra t. — Absence d ’effet ju rid iq u e . — Dom m ages- 
in térêts pour inexécution. — N on-recevabilité  de 
l’action . — A lléga tion  de faute ou de m auvaise 
foi. — A rt. 1382, C. civ. — R ecevabilité  de la de
m ande.

Si, aux  term es de l’a r t. 1592, C . civ., le  prix  peut 
être  laissé à l’a rb itrag e  d’un  tie rs, le c o n tra t de vente 
m anque d’un de ses élém ents essentiels lorsque le 
tie rs  n ’a pas é té  spéc ia lem en t désigné p a r  lès p a r 
ties ; en effet, le T rib u n a l n ’ayan t pas qualité  pour 
le  choisir lui-m êm e en cas de désaccord , il dépend 
dans ces conditions de chacun des co n tractan ts d ’em 
pêcher la déterm ination  du prix  en re fusan t systé
m atiquem en t d ’accepter l’ex p ert qui lu i se ra it p ro 
posé ; une pareille  ob liga tion  e s t nulle  comme 
ren fe rm an t une condition pu rem en t potestative, et 
ne p eu t, dès lors, produire aucun  effet ju rid iq u e  ; la 
p a rtie  qui entend se p révalo ir de la ven te  alléguée 
ne sa u ra it ê tre  adm ise à réclam ér des dommages- 
in té rê ts , ni en a rg u an t de ce que l’a u tre  partie  refuse 
d’exécuter la  d ite  vente, puisque celle-ci doit ê tre  
tenue pour non ex istan te, ni de ce qu’e lle  ne rem 
p lit pas l ’ob ligation  p a r e lle  contractée de s ’ac
corder su r le choix d’un ex p ert, puisque c’est la 
n u llité  de cette  obligation même qui vicie le contrat 
in tervenu .

M ais si aucune  action  ne peut n a ître  directem ent 
de l ’inexécution du  c o n tra t, rien  ne s ’oppose à ce 
que des dom mages in té rê ts  so ient réclam és, confor
m ém ent aux dispositions de l’a rt. 1382, C. civ., lorsque 
l ’une des p a rties  justifie  d ’un dom m age qui est résulté  
pour elle de l ’e rreu r dans laquelle  elle a é té  induite 
p a r la faute ou la  m auvaise foi de l’au tre  p a rtie . 
(B. f. D ijon, 15 févr.) 508

3. — V ente  ou consignation . — Présom ption rom pant 
le d ou te .

E n tre  la vente ou la consignation , c’est la  vente qui 
se présum e. (B. Com. A nvers, 17 mai.) 779

— Voy. Bail en général, 1. — Bail à  ferme ou à loyer, 5.
— Cession de comm erce, 6 .— Contrefaçon de m arques 
de fabrique, 2. — P riv ilège  de créance, 3.

Vente immobilière. — Vente d’un  fonds. — Défense 
d’y é ta b lir  u n  cabaret. — C aractère ju rid ique  de 
cette stipu la tion . — Absence de servitude.

La stipu la tion  fa ite  par le vendeur que le fonds, 
servan t alors de m aison d’hab ita tion  e t de brasserie, 
ne  p o u rra it ê tre  affecté ni à l’usage de cabaret ni à 
celui de déb it de liqueurs pendan t une période de 
cen t années, peu t valab lem ent ê tre  faite, m ais ne 
réu n it pas les élém ents nécessaires pour co n stitu e r 
u n  dro it de serv itude . (Civ. Y pres, 17 m ars.) 555

— Voy. Acceptation de succession. — Bénéfice d’en
chères. — Com m erçant, 3. — E g o u t. — E n clav e ,2.
— F a illite , 9. — H ypothèque, 2. — N otaire, 3, 5.

Vente mobilière ou commerciale. — 1. — A cquisition 
d ’une chose p a r le  loca ta ire  après payem ent d’un 
certa in  nom bre de m ensualités. V oitures. — Ca
rac tère  d u  con tra t. — Pré tendue  condition suspen-
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sive. — P ay em en t in tég ral du prix . — Inexistence de 
la  condition. — V en te  p a rfa ite  e t définitive.

L orsque, sous form e de location, u n  c o n tra t  stipule 
que, lorsque le loca ta ire  au ra  payé les m ensualités 
fixées, il deviendra p roprié ta ire  des vo itu res livrées, 
les p a rtie s  so n t d'accord su r  la  chose e t su r le prix , 
accord consacré par la  trad itio n  de l’objet du m arché; 
le caractère  des actes se déterm inant m oins p a r  la 
qualification  qui leu r e s t donnée que p a r  les stipu la
tions des co n tractan ts e t p a r  la  natur* s  choses qui 
en font l’objet, il y  a  là  tous les élém ents d’une ven te  
p a rfa ite  dont le p rix  é ta it exigible à  des échéances 
fixes par sommes fractionnées c o n stitu an t de sim ples 
acom ptes, le  ba illeur é ta n t obligé de liv rer une chose 
que le locataire  é ta it ten u  de p ayer, ce qui est la  d é 
finition mêm e de la  ven te  aux  term es de l’a r t. 1502,
C. c iv .; vainem en t le  ba illeur so u tien d ra it, p o u r 
ren tre r en possession des voitures, que la  condition à 
laquelle  é ta it subordonnée la  transm ission  de la  p ro 
priété , à savo ir : le  payem ent in tég ra l du prix , n ’a 
pas été rem p lie ; le payem ent du p rix  é ta it une ob li
gation  ferm e, irrévocab le , d ’ores et déjà, née en mêm e 
tem ps que la  vente e t non éven tuelle , e t ne pouvait 
ê tre  regardée  comm e u n  événem ent in ce rta in  ayan t 
le caractère  d ’une cond ition . (B. f. Comm. Seine,
18 nov. 1892.) 59

2. — R efus des m archand ises p a r l’ach e teu r. — Dili
gences e t preuve à faire  p a r le vendeur. — T ard iveté .
— R estitu tio n  des som m es reçues à  valo ir.

L orsque l ’acheteu r n ’a pas consenti à  recevoir la
fo u rn itu re , il incom be au  y en d eu r de faire les d ili
gences nécessaires p o u r obliger l ’acheteu r à  l ’ac
cep ter e t d ’é tab lir , le cas éch éan t, q u ’il avait rem pli 
ses engagem ents en  liv ran t réellem ent la m archan
dise achetée.

L orsque cette  p reuve est devenue im possible, le 
vendeur ne peut ex ig e r l’exécution des ob ligations 
de l’acheteur. I l  doit ren d re  la somme reçue à valoir 
su r le p rix , laquelle  se trouve sans cause e n tre  ses 
m ains. (Comm. B ru x ., 23 nov. 1892.) 105

3. — Vente résiliée. — M archandises en p a rtie  défec
tueuses. — R efus ju stifié  pour to u te  la  fo u rn itu re .

S i une expertise  am iable dém ontre qu ’une p a rtie  
des m archandises liv rées e s t défectueuse, l ’ach e teu r 
é ta it fondé, au m om ent de la  liv ra ison , à  ten ir  to u te  
la  fo u rn itu re  à  la  disposition des vendeurs. (Comm; 
B ru x ., 9 nov. 1892.) 139

4 . — Vente publique de v ins. — A nnonce de c ru s  dé
te rm inés. — Année non indiquée. — C rus d ifféren ts .
— Infraction  a u  co n tra t.

L e m archand qui vend comm e cru déterm iné un 
v in d ’une orig ine d ifférente est en  défau t d ’ex écu ter 
l’une des obligations qui lu i incom bent.

M ais la  p ré ten tio n  de faire p o rte r  l ’expertise  non 
seulem ent su r l ’o rig in e  du vin, m ais égalem ent s u r  
l'année de la  production  ne peu t ê tre  accueillie  
lorsque les vins ne  so n t désignés que par le  lieu de 
la  provenance. (Civ. B rux ., 28 déc. 1892.) 183

5. — A chat au cours du  jo u r. — O bligation de ville 
sortie au  tirag e . — E rre u r  su r  l’objet. — N u llité  de 
la vente.

Si q u e lq u ’un a acheté  une obligation  de ville so r tie  
au  tirage, rem boursable par une somme fixe, e t s ’il 
ig n o ra it cette  c irconstance de te lle  sorte  q u ’il a 
acheté  au  cours du  jo u r , il y  a  e rreu r su r  l’objet 
form ant la  m atière  du co n tra t e t la  convention donne 
l ie u à  une action en  n u llité . (J . P . L o k eren , 21 jan v .)

300
6 . — A chat d ’ob liga tions de chem in de fer. — T itres  

déjà so rtis  au tirage. — E rreu r s u r  la  substance. — 
N ullité  de l ’agréa tion .

Des titre s  déjà rem boursab les , do n t l ’in té rê t a cessé 
de co u rir et dont les coupons détachés abusivem ent 
a lors qu’ils n’é ta ien t p lus dus, doivent ê tre , selon les 
stipulations énoncées su r le t itre  même, déd u its  du 
cap ita l exigible, ne  répondent pas a u x  conditions que 
l 'acheteur d ’obligations de chem in de fer rem b o u rsa 
bles p a r tira g e  au so rt a  eues en vue e t sans lesquelles
il n ’au ra it pas contracté.

L ’ag réation  de p a re ils  titres est viciée p a r  une 
e rreu r qui porte  su r  1 a substance même de la chose 
livrée.

Il ne faut pas confondre un  payem ent qui n ’a que 
les apparences do l’exécution du contrat avec celui 
qui a  porté su r l ’objet même de celui-ci, m ais qu i, à 
raison de défauts ou vices de la chose remise en paye
m ent, dim inue l’u tilité  que le c réancier pouvait 
norm alem ent en a ttendre .

Il y  a  nullité  absolue du payem ent qui e st non 
avenu et ouvre au  créancier le droit à la  résolution 
du co n tra t ou à  son exécution, à son choix ; les règ le s  
applicables à  la g a ran tie  des défauts de la  chose 
vendue ne peuvent ê tre  invoquées. (Brux., 7 fév.) 305

7. — Actions de société. — E rreu r su r la  substance. — 
Nullité.

Lorsque l’acheteur a entendu acheter, à  u n  p rix  
déterm iné pour chaque t itre , des actions d’une société 
en commandite e t que le vendeur a en tendu  vendre 
à ce mêm e prix , des p a rts  dédoublées de la même» 
société transform ée en comm andite sim ple, la  quan
tité  de la  chose fait p a rtie  de la  substance, term e 
dont la  signification  dépend de la n a tu re  des choses 
e t de l’in ten tion  des co n trac tan ts . (Civ. B rux ., 4 janv.

314
8 . — Commande de m archandises. — P rin c ip e  de l’in

divisibilité . — Cas où il  est inapplicable.
Le principe  de l’ind iv isib ilité  de la  commande et 

de son exécution ne peut recevoir d’application  lo rs
qu’un  envoi se compose de m archandises de diffé
rentes espèces, n ’ay an t pu être considérées p a r les 
parties comme constitu an t dans leu r ensemble un 
to u t indivisible. (Comm. B rux ., 13 févr.) 506

9. — F o u rn itu re  d ’une serre . — T rav a il de justesse  e t  
de précision. — A gréation  après m ontage seulem ent.

La réception à l’usine d’une œ uvre com pliquée e t 
ex igeant de la  ju stesse  e t de la  précision dans l ’exê 
cution  (dans l ’espèce, une serre) ne peu t ê tre  que pro
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v iso ire ; l’ag réa tion  définitive n ’en do it avo ir lieu 
qu 'ap rès le m ontage et l ’a justage, su r  place, des 
pièces m éta lliques qu i la  com posaient. (Brux.
3 jan v .) 529

10. — M archés de choses fongibles. — Echelonnem ent.
— Usage. — M archés distincts. — D om m ages-inté
rê ts . — Mode de règ lem ent.

I l  est de ju risp ru d en ce  constante e t conform e aux 
usages com m erciaux, à  défaut de stipula tion  con
tra ire  expresse, de considérer un  m arché de choses 
fongibles, livrables par quan tités déterm inées de m ois 
en mois, comme co n stitu an t a u ta n t de m archés d is
tincts q u ’il y  a  de livraisons m ensuelles à  effectuer.

I l est généralem ent adm is, en m atière  de vente de 
choses fongibles, que les dom m ages-intérêts ne  do i
vent ê tre  que la  som m e rep résen tan t l’écart en tre le 
p rix  de vente e t  le  cours de la m archandise au m o
m ent où la livraison devait être  faite. (Civ., C harle 
ro i, 14 avril.) 565

1 1 .— Vente de chevaux. — A ccident d’écu rie . — P rise  
de longe. — D éfaut de livraison à la  d a te  convenue.
— R ésiliation .

Une convention de vente de chevaux doit ê tre  
résiliée  au profit de l’acheteu r lorsqu’elle n ’a pas pu 
recevoir son exécution p a r su ite  de l’im possibilité où 
s’est trouvé le vendeur, p a r  sa faute, de liv rer les 
chevaux à la  date  convenue.

Une p rise  de longe ne  constitue pas un  cas fo rtu it ; 
un  accident de cette n a tu re  est généralem ent dû à un  
défau t dans les in sta lla tio n s de l ’écurie et à  un m an 
que de surveillance. (Civ. B rux ., 1er m ai.) 710

12. — Vente de b icyclette. — Vice caché. —• Méca
nism e délicat. — Devoir du vendeur de renseigner 
l ’ach e teu r. — F au te . — R ésilia tion . — Dommages- 
in té rê ts .

S i l ’avarie  survenue à  une b icyclette  est due à un 
vice caché de la  m achine, don t le m auvais é ta t, en 
cette  p a rtie , é ta it d issim ulé aux y eux  de l’acheteu r 
par différentes pièces qu i rendaien t to u te  vérification 
im possible; si, en supposant même que l’ach e teu r eû t 
pu l’exam iner en fa isan t dém onter la  m achine, il lu i 
é ta it impossible, à  m oins d ’av o ir des connaissances 
techn iques qui lu i font défaut, de se ren d re  compte 
du degré  de résistance de cette  p a r tie  du m écanism e
— le d it vice de la chose vendue est de n a tu re  à 
e n tra în e r la ré silia tio n  du m arché et le principe des 
dom m ages-intérêts existe au  profit de l’ach e teu r.

Le vendeur e s t ten u  de donner des in structions à 
son  représentant pour qu ’il fasse connaître  aux  ache
teu rs  la m anœ uvre d’une pièce, lorsque l ’usage de 
celle-ci peu t e n tra în e r des accidents et doit ê tre  réglée 
su r la solidité d’un organe dont rien , ex térieure
m ent, ne  révèle la  délicatesse ; il doit, à ra ison  même 
de sa  profession de m archand  de b icyclettes, ê tre  au  
co u ran t de tous les détails de construction  de ces 
machines. (Bourges, 27 juin,) 892
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13. — M archandises su je ttes à fluctuations. — 
E chéance du term e. — R ésilia tion  de plein d ro it. — 
Mode de fixer les dom m ages-in térêts. — Différence 
des cours.

Quand la m archandise est su je tte  à  de g randes 
fluctuations de cours, le temps fixé pour la  liv ra ison  
constitue un délai de r ig u eu r, une condition essen
tie lle  du m arché dont l’inaccom plissem ent en tra îne 
la  résilia tion  du c o n tra t p a r  la seule échéance du 
term e fixé pour le re tirem en t.

E n  principe, les dem andeurs peuvent a lo rs exiger 
la  différence, s’il en e x is ta it, en tre  le  prix  convenu et 
le cours à  l’époque où la liv ra ison  devait av o ir lieu , 
m ais non  la  différence en tre  le prix  stipu lé  e t celui 
qu’ils o n t payé p o u r se rem placer. (Comm. B rux.,
31 mai.) 936

14. — V ente inexécutée. — R èglem ent des dommages- 
in té rê ts . — A llégation de prétendues reventes. — 
Non recevabilité .

P o u r fixer les dom m ages-in térêts rev en an t à  l ’ache
teu r en vertu  de l’a r t. 1150, C. civ ., il n ’y a pas lieu 
d’avoir égard  aux reventes q u ’il p rétend  av o ir fa ites.

L a perte  du bénéfice à  résu lter, p o u r lui, de pa
reilles reventes n’est pas, au  regard  de son vendeur, 
un dom m age prévu. (B. Com. A nvers, 5 août.) 1070

15. — V ente d ’une b icyclette. — G arantie convention, 
nelle. — E tendue. — Sim ple ob liga tion  de rem placer 
les pièces défectueuses.

La g a ra n tie  conventionnelle pour une bicyclette 
vendue doit se borner au  rem placem ent ou à  la 
répara tio n  des pièces qui seraien t dém ontrées défec
tueuses p a r su ite  d ’un vice de construction .

11 ex iste  de notables différences en tre  la ga ran tie  
stipulée e t la ga ran tie  légale d érivan t des dispositions 
des a r t. 1641 e t s., C. civ. (Comm. B rux., 25 oct.) 1467

16. — V en te  su r échan tillon  de com estibles. — L ivrai- 
sonconform e.— M archandise no n lo y alee tm arch an d e .
— R efus b ien  fondé.

I l  est de règle dans le com m erce que la m archandise , 
su rto u t lo rsqu 'il s’a g it de com estibles, do it être  
loyale et m archande, c’e st-à-d ire  susceptible d ’ê tre  
vendue sans perte  pour l ’ach e teu r, même lo rsqu’elle 
a  fa it l’objet d ’une vente su r échan tillon  et qu’elle 
est trouvée conforme à celui-ci. (Comm. B rux.,
21 déc.) 1481

17.— M arché de charbon livrable  p a r m ois. — Suspen
sion de l ’exécution. — Sim ple prorogation. — Défaut 
d’ord re  de l’acheteu r. — R upture avec dommages- 
in té rê ts . — Calcul de ceux-ci.

La suspension de l’exécution d ’un m arché de ch ar
bons, à  en lever dans l’espace de 6 mois, n ’a pas 
pour ré su lta t de le résilier p o u r tou te  la période 
an térieu re  à  la  suspension, m ais bien de pro roger le 
délai de l’exécution.
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Quand l’ach e teu r n ’a à aucun m om ent passé d ’or
dres. il a  ainsi rom pu, sans raison plausible, le 
m arché et doit indem niser l’in tim é de la  perte  dont
il justifie .

Le dom mage im m édiat et d irect ré su ltan t de 
l’inexécution  d’un m arché pareil est, pour l’acheteur, 
de la  différence en tre  le prix  fixé par la convention 
e t celui auquel il a  pu se p rocurer des choses sem 
blables à  celles dont il a  été privé par la fau te  du 
v endeur; p o u r le vendeur, de la différence e n tre  le 
p rix  convenu et celui auquel il lui é ta it possible de 
se p rocurer les choses qu’il s’é ta it engagé à livrer. 
(B rux., 25 nov. 1892.) 69

— Voy. Bail (en général), 2. — Cession de commerce.
— Com bat d’anim aux. — Conseil jud ic ia ire , 1, 2. — 
Douanes e t accises. — Facture. — Jeu  e t pari, 2. — 
Litispendance. — Livraison de marchandise. — 
Notaire, 9. — Offre. — P o rtra it. — Vol.

Vente publique. — Voy. Bénéfice d’enchères.— N otaire ,
9. — Priv ilège de c réance ,2 .— Saisie im m o b iliè re ,l.

Ventilation. — Voy. Demande nouvelle, 3.

Vérification d’écriture. — M éconnaissance de s ig na tu re .
— Vérification. — Pouvo ir d ’appréciation du ju g e .— 
M anière don t il doit en user.

L’emploi des divers m odes de preuve indiqués p a r 
l’a rt. 195, C. proc. civ ., p o u r pa rv en ir à  vérifier une 
écritu re , est purem ent facu lta tif; le juge  peut même 
prononcer, sans leu r secours , su r ce tte  vérification, 
si sa  conviction le lu i perm et, la loi s’en rap p o rtan t 
à  ses lum ières et à sa conscience ; m ais il ne doit u se r 
de ce d ro it que lorsqu’il possède des élém ents suf
fisamm ent p roban ts pour asseoir une conviction 
sérieuse, c’est-à-dire lorsqu’il existe une évidence 
telle  qu’il puisse ju g er par ses propres yeux  e t sans 
q u 'un  doute soit possible.

Les présom ptions comme les tém oignages pour 
la  vérification d’une écritu re  doivent p o rte r  non su r 
l ’existence de l ’obligation, su r la  vérité de la d e tte , 
m ais su r la  sincérité  <le l’écritu re , su r la form ation 
m atérielle de l’acte. (B rux ., 31 oct.) 1318

Veuf, veuve. — Voy. Accident de chem in de fer, 2, 12.
— Accident du trava il, 5. — Donation déguisée.

Viande. — Voy. Boucher, boucherie.

Vices du consentement. —  Voy. Captation ou sugges
tion. — Erreur (en générât).

Vie humaine. — Voy. Assurance sur la vie.

Vin. — V oy. Vente m obilière ou com m erciale, 4.

Viol. — Voy. D onation en tre  vifs, 2.
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Violation de domicile. — Voy. Avocat, 6 .

Voirie. — Voy. A utorisa tion  do b â tir , 1. — Chemin 
public. — Colportage, 1, 8 . — Com pétence respec
tive, etc., 4. — E clairage. — Embarras de voirie. — 
E xpropriation d ’u tilité  publique, l. — Gare de che
m in de fer. — Référé, 3.

Voisinage. — E xploitation excédant la m esure  des obli
gations du voisinage.—  C onstructions élevées posté
rieurem ent. — Responsabilité de l’usia ie r.

La responsabilité dérivant de l’exploitation d’un 
établissem ent industrie l, lorsqu’elle excède la m e
sure ordinaire des obligations du voisinage, alors 
même que les construction« voisines au raien t été 
élevées aprê* la  création de cet établissem ent, pèse 
su r l’exploitant. (Comm. B rux ., 6 janv .) 796

— Voy. Com pétence comm erciale, 1. — Construction.

Voiturier. — Voy. Accident, 6 .— A ssurances (en gén.),
1. — Dépôt, 1. — Transport par chemin de fer.

Vol. — B ouquiniste. — A chat de livres volés. — D é
fau t de précautions. — R esponsabilité.

Les bouquinistes doivent m ontrer la  plus grande 
circonspection avant d ’acquérir des livres neufs, su r
to u t lorsque c’est la  même personne qui les offre eu 
vente à  diverses reprises et dans les mêmes condi
tions suspectes. (Comm Brux., 5 janv.) 248

— Voy. A uberge, aubergiste. — B ibliographie, 6 . — 
L ettre  missive, 7.

Volonté. — Voy. C onsentem ent. — In terp ré ta tio n  de 
volonté. — Tacite volonté.

Voyageur de commerce — M archandises livrées direc
tem ent par le  patron. — E ncaissem ent du prix par 
le voyageur. — Cas où il n ’est pas libérato ire.

On ne peu t conclure du fa it que le dem andeur 
avait précédem m ent confié des m archandises à son 
voyageur à charge  de les débiter e t d ’en percevoir 
le prix , que celui-ci avait m andat de toucher toutes 
sommes revenan t à son p a tron , du chef de livrai
sons faites d irectem ent par celui-ci, a lo rs su rtou t 
que ce dernier avait m anifesté la  volonté d ’obtenir 
payem ent co n tre  tra ites revêtues de sa s ignatu re . 
(Comm. B rux ., 6 ju in .) 922

— Voy. Commis voyageur. — Représentant de com« 
merce.

w

Wagon lit. — V oy. D épôt, 1.

T-— —y
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TABLE DES NOMS DES PARTIES

A dm inistra teurs du C er
cle privé des E trangers 
à D in a n t 774

A driaenssens 487, 905 
A erts 1002
Aertsena 889
Agelasto et C‘® 494
A im an 10*2
Alcroft et Cie 328
A lexandre 274
Araand 1018
André 60
A ndrieux 1397
A ndris-Jocham s 620 
A ntoine 653
A ntoine, J .-B . 213
A ntw erp W a te r  W orks 

C om pany lim ited 905 
Arbib 1083
Arnoldy (veuve) 342
A ssistance publique 508 
A u d iteu r gén éra l 900 
A ud iteu r m ilita ire  1379 
A udry 619
Avocat D. 1461
Avocats de N ancy 330 
A x te rs  185

B

B ... 39, 114, 1061
B a a r  (Edm ond) 602
B acaud 397
B âchez, O m er 86
B aichez 456
B âillon 395
B aily  859
B a ja r t, C. 338
B a k k e r  _ 376
B alderw ich  ( c a p i t a i n e )  

492
B anque du H a in a u t 1002
B anque popu laire  gan

to ise  440
B arb au d  1084
Barn ier 959
B a rrea u x  1275
B arron  1084
B arthé lém y  (époux) 57
B&YVkoVomé 1466
B astide 1129
B astin  492
B ata ille  1324
B audou in  539
Beduw é (Joseph) 1337
B eerens (veuve) 658
B éran g e r 502, 661
B erckraans 210
B erg er (Ju lie) 706
B ern h ard  1284
B eriiier 1127
Berzius 474
B e s t e t C«e 620
B éth u n e  393
B etim  24, 300, 754
B eu k elers  824
B illon  1225
B lam pain  825
B lan leu il e t Cie 1084
B lieck  555
B lockhuys e t Cie 1451
Blondeau (veuve) 965
B londeel 549
Blonde 396
B lond iau  (héritiers) 742 
Blox 1451
B occar 117
B odart e t fils 489
Boem ans 92
Boens 807
B o g aert 620
B ollen 7
B onenfan t 186
B onfatti R . 99
B o n g aerts  (M arie) 1068
B onnet 1383
B orrem ans 311, 758, 936, 

1394
B osschaerts 119
B ouchât 870
B ouchers de C ouillet 72 
B ouckaert 186
B ou g ard  951
B ouland  586
B ouveret 586, 620
Bovie (héritiers) 135
Bovy 1282
Bozet 385
B racq 662
B rasseu r 326

Brasseur-Demal 1158
Braun e t C‘* 345
Bridoux 178
Briggs Sons and C° 1066
B rison 489
Bron 294
Browne 1386, 1451
B russeleers 358
B ugnot 493
B ureau de bienfaisance

d’A nvers 1030
B ureau de bienfaisance

de Huldenberg 690
B ureau de bienfaisance

de Loonbeek 690
B urghard t-B em er 1002
Buysse 306

C ... 7 .5 7 ,6 0 1 ,1 2 0 8
Caisse des P ro p rié ta ire s  

1478
C am m erraan ( E u g è n e )  

1401
Canivez 661
Canzi 405
C ap pell/(veuve) 437 
C arlie r-W illiam s 402, 418 
C arn iaux  (époux) 136 
C astaigne 248
Casfin e t C*« 443
Cas lin (Jean) 98
C a u d ro n e tC 1® 1122 
Cellion 658
Ch. (Marie) 923
C habot 1029
C hagnon 235
Chapoix 385
C harbonnage du B outier 

1383
C h a rlie r  474
C hem ins de fer de l’O uest 

714
C hevalier-M arescq e t C16 

57
C hevalier-V erheyen  119 
Chiff 73
C larem baux 1384
Clém ent 892
C licquet 506
Coffé 1385
Coghen (h é ritie rs) 562 
C olin 921
Colin frères 328
C olle t-W ilm art 1158 
Collignon 501,904
C ollignon frères 620 
Com by 374
C om m une de B aisy-T hy 

226
Com m une de Cette 107 
Com m une d eC h as tre s  757 
C om m une de C ouillet 72,

92
C om m une de Courcelles 

409
C om m une de G histelles 

916
C om m une de Gosselies 

1028
Com mune de Jum et 243, 

788, 1028 
C om m une de L aeken  390 
Com mune de L o v e r  v a l  

243, 788
Com m une de N essonvaux 

1224
Com mune d e R a n sa r t  1028 
Com mune de R ognée 870 
C om m une de Saint-Josse- 

ten-Noode 957, 1336 
Com mune de Saint-M ard

1399
Com m une de Schaerbeek 

1000
Com mune de V i l v o r d e  

1156
C om pagnie d ’assurances 

la N ation 508
C om pagnie d ’assurances 

le  P hœ nix  au trich ien  
779

Com pagnie d ’assurances 
l ’E scaut 344, 934

Com pagnie d ’assurances 
S ecu ritas  343,728 

C om pagnie de Salonique 
602

C om pagnie des Docks de 
R ouen 393

C om pagnie des W agons- 
lits  57

C om pagnie du  chem in de

fer de Braine-le-Comte à 
Gand 1333

C om pagnie du Nord 394, 
1066

Compagnie généra le  pour 
l'éclairage e t le chauf 
fage par le gaz 594 

Com pagnie générale tran s
atlan tique  1083

Com pagnie l’Alliance bel
ge 233

C om pagnie l’Avenir 233 
Com pagnie l e s  A s s u -  

rences b e lle s  933 
Compagnie 1 E scau t 1018 
Compagnie l ’U rbaine 1083 
Com pagnie P aris - Lyon • 

M éditerranée 653 
C om pagnie S inger 423 
Conreur 859
C ippens (veuve) 167 
Cornélis 712
C orporation « L a Croix 

R ouge » 169
Cosyns (veuve) 920
Coulon 1398
Coune 1339
C ottu  (Henri) 196
Crabbe 306
C rahay  503
C rédit lyonnais 1082 
Crosse e t B lackw ell 299 
C rouan 1085
Crozet 587
C ruz 396
C ulquin 1155
C u ra teu r do la  fa illite  

B lockhuys 1451
C u ra teu r de la  faillite 

C lau triaux  810
C u ra teu rs de la  fa illite  de 

la Société des Forges 
d ’Acoz 756

C u ra teu r de la  fa illite  
Kropp 778

C u ra teu r de la  fa illite  
M atthys 905

C u ra teu r de  la  fa illite  
M aurice L evison 922 

C u ra teu r de la  faillite 
M ax M eyer 858

C u ra teu r de la faillite  
T ournay  1324

Cu vil lier 965

D
D. 245,299,490, 795,1118, 

1159
D. (H éritiers du  no taire)

490
D alléry  58
D aly fils 60
D’A nethan 226
d 'A oust frères 1394
D arquier 1082
Dave 903
Deacon 60
De B. 245
de B ardi 235
De B cukelaer 493
de B ourbon 235
de B u rle t 229, 486, 599, 

697
D eckers 905
De C lercq  439
D ecoster-K oeller 474
Decoux 277
D ecraem er 796
de C roy (H éritiers) 406
D efever e t C1® 376
D efrêne 297
D efuisseaux 855
D ogenst 922
De Gorge 1078
D egraeve, Ch. 5
de H arv en  358
D ehaspe 530
De H erd t 779, 1339 
de Je llinck  265
D ejonghe (Nestor) 1289
De K eyzer 710
De K inder 1125
De K u y p er e t Ce 620
D elaat 309
Delalau 1070
de L am inne 1019
D elangre  918
de L apeyrère  (Veuve) 1082 
de L a th u y  556
de Lesseps, C harles 196
de Lesseps, F e rd in . 196
D elforge 247
Delfosse 378

Delhaize frères e tC a 1450 
délia Faille  388
Delobbel 56
De Looper 326
Delval 423, 585
D elvaux 1070
Delvenne 214
Deman 72
De M eulenaere 808
de M euwissen 664
Dem ol 775
Demory 59
De N aeyer et Cia 554
Denis 1384
D ent 328
de P arm e 235
De P ie rpon t 524
De P rin ce  70, 370
De P ro ft  1451
D erdelinghen 18
De R enette  1160, 1365
de Rodow itz 898
de R ohan C habot 459
de Saint-C yr 1067
D eschem acker 56
Descosses 1083
De Sm et 301
Desnerck 458
D eSoovere 185
Desormes 1116, 1314
D espature 82
D espret (héritiers) 727
de S tuers 398
D etienne (veuve) 247
D eulin  1479
Deulz 1127
Devens 902
De V ree 1067
D evriese 91
D ew eerdt 322
Dewin 167
D ew olf e t Cie 921
de X . 1085
D h ainau t 578
Dhenin 138
D ’Hondt 963
D ierckx (héritiers) 441
D ieuzeide (veuve) 1082
D. L. (Ch.) 923
Dofny-Thiry 69
D om m anget 394
Dom m artin (Epouse) 905 
D’Ooge 905
Dorgeloh-de T ournay  279 
Dorzée 1225
d’Ossuna (veuve) 406
D otrem ont 457
Douay 823
Dourin 824
D’O verschie 1458
D raguet 1364
Dreyfus 584, 1072
D . S. 1030
Dubois-M eunier (veuve) 50 
D ufau 394
Dufays 214
Du hot (C.) 889
D ü hrenheim er 1339
D ulière 662
Dupin 1082
Dupont 1271
D upont (veuve) 1065
Dupuis 1002
D urand 187
D urvaux 898
Dusauçois 826,827
Dutoit 620

E

1290
1426
1385
1274
484

1063
196
665
921

E ck a rt 
E ctors 
E fira  
Egmond 
E nrenfeld  
E icher 
Eiffel
E spérance (L*)
E strade 
E tablissem ent de Cabourg 

1082
E ta t Belge 5, 21, 82, 89, 

136, 213, 274, 293, 342, 
354, 388, 424, 505, 636, 
637, 658, 677, 710, 802, 
818, 822, 826, 839, 872, 
902, 954, 957,997,1017, 
1065. 1072, 1122, 1155, 
1206, 1333, 1336, 1399, 
1431, 1462.

E vrard  1225
E yerm an 374

F ... 552
F ... (Ph.) 923
F abrique  de l ’église 

Saint-V éron 55
F a illite  K oopes 1071
— R avigna  1444
— Schul deB eukelaer 869
— V. 962
— V ignaud 1084
F au conn ier 537
Fauvergem m e 757
F ay t 423
Férauge 1446
F e s tra e ts  807
Fiévé e t C‘e 492
F in ck  87
F isch e r 396, 534
F lo ren  583
Fontane, M arius 196
F o r t ie r  57
Fou ld  1070
F oulon  488
F ran ck  964
F rancq  (épouse) 105
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S juilbin-W illiam s402,418
Stand 493
Stein 1071
Stella Corva 1290
Stern 1336
S ternberg 1071
Sterpin 1367
Stout 217,249,, 1002
S treck er 779.,1339
Stroobants 1458
Suanet et Cio 1032
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Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Bibliothèques de l’ULB 

 
 
L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur  le site 
web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 
Protection 

 
1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 

 
2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL. 
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la 
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser  
des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 
3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de  
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 

 
Utilisation 

 
4. Gratuité 
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 

 
5. Buts poursuivis 
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur, 
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 
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